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hébnts es tommunes
PREMIÈRE SESSION-SEPTIÈME PARLEMENT.

CIIAMBRE DES COMMUNES. indiquer la grande inportance de la question et la
Snécessité, d'y porter une très grande attention.

VENDREDI, 21 août 1891. On propose que dans la computation du temps,
il y ait virtuellement un tijouir universel, qui se ter-

La séance est ouverte à trois heures. initiera dans ce pays au moment même oit se ter-
Pi'ii~E.mine le jour civil àGreenwich, ne différant qu'en ce

qui concerne le nombre (les heures. Le jour est
COMPUTATION DU TEMPS. divisé, conformément ai jour <le Greenwich, cu

M. TUPPER: J'ai l'honneur le déposer le bill deux moitiés et, d'apès la notation prévue par cecour <l lapiéent sesio, ~bill, sur ce qu'on appelle le système (le vingt-quatre(n°" 166). Dans le coursheures et les chiffres seront e à 24. Le temps
chambre a été mise en possession les documents universel sera comnun à toutes les localités, et en
relatifs à la fixation du temps, et les documents ont
été imprimés par ordre du parlement et distribués vertu des dispositions <le ce bi, la seule différence
aux honorables députés. A cette phasesera lorsqul y a passage d'un méridien à un autre.

cependant, je me propose simplement de déposer le secondes crrep ornt, les int, eules
bill qui est sur l'ordre du jour. afin que l'importa nte en comesrnuon ave ees àl'oust, la
question à laquelle il a trait puisse être discutée àsifnt d lerre étan die en vingt, a
une époque plus favorable que celle-ci pour l'études de ou divisin es liffére
<les questions et l'examen des documents distribués mnre u étan (le he. u est 1<>
au parlement. eute acun ent oné si Qfancit es

Je dois, cependant, en présentant ce bill, en expli- Ieuesà un enou zone, il era h e i
quer la teneur et donner la raison qui me porte t 'uzone sin o les itset l ecnes cor
le soumettre à l'attention du parlement. C'est un
fait bien connu que, dans divers pays, de ce côté-ci espondant, comme je l'ai dit, les heures seulement
comme de l'autre côté de l'Atlantique, les compa- v ut d'après les zones et les divisions.
gnies de chemin e fer ont déj adopté ce système La ligne centrale de chaque zone sera un mri-
et l'ont trouvé avantageux pour l'exécution des
travaux les corporations le chemin de fer, tels que seront séparés par 15 degrés de latitude. Ils seront
le mouvement (les trains et les trafics. En 1884 numérotés par ordre consécutif vers l'ouest à partir

des délgués de vingt-cinq nations se réunissaient tionnr' anti-premier méridien. Je puis men-
en conférence à Washington pour étudier la ques- <lu coe aeaison pour aue l'étude
tion d'un système commun de computation <le q'en l'examinat, on erra quegl'ue es
temps. Je dois exposer en peu de mots à la chambre ntems.sltosaote et ofrne e qu'actuellement, la longitude de plusieurs localités
les résolutions adoptées à cette conférence. es au Canada n'est pas définitiveent fixée. Dans

présent bill. Les voici: 1. Que le premier mé ii l'ouvrage entrepris actuellement par les autorités
commun il toutes les nations soit le méridienq anglaises, jointes à la Société Royale du Canada,
traverse i o s eati on so le mérid e qe o , à tout événem ent, par les autorités d collège

passage moyen du soleil sur l'anti-premier méridien année, la fit, on porrit d erie la tte
constitue le zéro dans la computation lu temps. tile et endrit aura d ir que,
3. 'Qu'il y ait une mesure universelle ou règle de tte nnéeds le parlemen de lire l e,
temps commun à toutes les nations; que cette règle e ars dne parl é de l algrande
universelle corresponde au jour civil moyen de imr de laquetion à prs d' bi de
Greenwich et lui soit identique, sauf en ce qui con- ce nde fe soui a pren alleade
cerne la notation des heures, qui se fera par une pra e fer de at l'ne rle ui
simple série de 0 là 24.

Les résolutions adoptées à cette conférence ont été verselle 1i temps, cet homme éminent a dit
approuvées par des corps scientifiques très éminents 'Messieurs, les désirs de la qcience vont plus vite que vos
ettactes. Elle ne se contente pas de l'unité de temps pouret tès mporant (lumone entiè. Jepui dir enl'Allemag-ne ou pour l'Europe centrale, elle désire obtenir
passant, tel que le démontrent les documents soumis un temps universel basé sur le méridien de Greenwich, et
au parlement, qu'elles ont reçul'approbation de laSo- assurément avecplein droit àson point de vue etavecle
ciété Astronomique, de la Société Royale, du Bureau but qu'elle poursuit. I *de Commerce d l'Empire, du Bureau de post Je crois que le mouvement profitera de l'adhésion du(leComerc de'Emire di Bueaude ose paremtent a un principe qui a déjà été accepté aux Ettits-
général d'Angleterre, de la Compagnie de télégra- Unis, en Angleterre, en Suède, au Danemark, en Suisse et
plie Eastern, <le la Eastern Extension Telegraph dans l'Allemagne méridionale.
Company, de la Society of Telegraph Engineers, En terminant ces explications sur la teneur du
d1e la Maison de la Trinité, du bureau des affaires bill, je dois dire qu'afin qu'il ne soit pas imposé de
'les Sauvages. lu bureau colonial et de l'Amirauté. force à une partie quelconque <lu pays et afin'qu'on
)e sorte qu'il est inutile d'en dire davantage pour en fasse l'étude nécessaire à sa fructueuse opération,
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[COMMUNES]

le dernier article du bill décrète qu'il ne sera mis en
opération dans une province que lorsque la légis-
lature (le telle province aura adopté un bill du
mIme genre. L'on évite ainsi toute question con-
lexe le juridiction et la question (le savoir si, reia-

tivemient at (les contrats ou à toute autre chose, le
parlement fédéral a juridiction en la matière, ne s e
présentera pas. Mênie quand l'acte entrera en ope'
ration, il ne pourra être uis a effet sans le consen-
teient (le la législature.

La proposition est adoptée et le bill li une pre-
m iière fois.

LE R ECENSEM ENT.

M. CASEY.: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, sais doute Plhonorable directeur-général des
postes se rappellera qu'il a promis hier <le nous
donner aujourd'hui certains renseiguenents.

N. HAGGART : -Je ne suis reriseiginé dans les
bureaux du ministère, et j'ai appris que M. John-
son, le chef li bureau, a été obligé (le s'absenter
par suite d'un décès dans sa famille. Le fonction-
nirie in'inforne que, m1ercredi au plus tard, la
chambre aura les tableaux complets.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mercredi de
la semaine proclaine ?

M. CASEY: Si je comprends bien, M. l'Ora-
teur, l'honorable député parle d'une chose qui a été
publiée contre lui et qui affecte son honneur et sa
réputation counme dépité.

M. CHAPLEAU L'hVionorable député a le
droit q'a toujours exercé tout membre (le cette
chambre, de mentionner ce qu'il pense d'un certain
passage des journaux reçus ici. Quand M. l'Ora-
teur a déclaré à lhonorable député qu'il était hors
d'ordre, ce n'est pas le Times de Londres, qu'il
avait à la main, mais il lisait un extrait des délibé-
rations d'un comité qui n'a pas encore fait rapport
à la chambre. Je ne crois pas qu'on puisse leinp-i
cher <le justifier sa position ou (le répudier un arti-
cle de journal, mais il n'a pas le droit (le lire les
délibérations d'un comité qui n'a pas fait rapport à
la chambre.

M. TARTE: Je parlais en français, mais je n'ai
pas lu une ligne les délibérations d'un comité quel-
conqlue. Naturellement, M. l'Orateur, je suis
parfaitement disposé à en passer par votre décision.
Ce qle je (lisais eu français, c'est ceci, et je vais le
répéter eni français. Je suis jîistem-ent il faire allu-
sion a une dépêche publiée dants le Times de Lon-
dres et qui a rapport à ce qui s'est fait devant le
comité les privilèges. Je tiens dans ina main le

M. HACGAR'T: Oui, <le la semaine prochaine. Ti'omes de Londres, et je crois avoir droit (l'y faire
allusion.

QUESTION DE PRIVILÈGE. Cette <dépêche est absolument mensongère, et
comme il a été dit que j'avais admis quelque part

M. TARTE: M. l'Orateur, avant que vous pas- I avoir recu une somme d'argent, je dis que quicon-
siez aux ordres do jour, je veux attirer votre atten- que a lit n'importe où et a écrit n'importe où, de
tion sur une dépêche publiée dans le Times de loin ou <le près, pareille chose, a lit une chose abso-
Londres, du 10 août courant, à l'effet que le 8 lument mren songère.-(,Texte)
aorrt, j'aurais admis quelque part avoir reçu $3,000
(une société d'entrepreneurs publics accusés devant COMITÉS DES COMPTES PUBLICS.
ce p)arlem<ent. Cette <lélêchie est signée par l'agence MLXdEKN Aat u 'rle(i or
Reuter. Je suis hieureux <'avoir à, <lire qu'elle est ,\I. LapEle, :e éieAttrr'attqetion(le lat chaun
aPsoluent etsonère et jajonterai qu'elle es soit qplé, je dir ttirer l'attenti lel cha

olo ~ it 1r ee liµ 'o t du s govreen <s11r mne qu1estion d'une iinvolontairement mnensonigère, car, celiii qui l'a écrite î>(c l oi'rern srueqeto 'n n
--- si~~ lesi )e ufuiééatprsn osu portanuce cornsidlérable (lui se rattachie aul comité-sje suis bien mlformel-etait present lorsque des comptes publics. On sait deputis quelqute temtpsl'incident, auquel je fais allusion en ce moment, a des copt dpbiniOn sari dans qelqueitemp

eu lieu. L'incident a été soulevé par hlionorable (ltun conflit <'opinion a surgi dans ce compité, re-
dléputté <le Montréal-cenrte M Cmrrin) (levant le tuvemieut aut chiamp (le l'enquête sur les comptes

e 1 t es nt- Ient 1 m-lr ielvntueblics sounmise à ce coié te cours dle la, presentecomité les privilèges et élections, lorsqu'il a cru p oms ecmt i or l apéet
devou' ose irM. M'(~cev un <lustiri han sesson. Le fait est (Itie les opinions sont tellementdevoir poser a tMNi. Merey une question ans contradictoires qu'une oi leux fois, le temps du co-

laquelle il lui était dlemanidé si je n'avais pas recu mt t rspru éa u e rise e$3,00 (l Iii-(Tete.imité a, été pris par un déèbat sur les droits et les
3,000 <le Im-(Texte.) fonctions dut comité, au détriment (le l'enquête en
M. l'ORATEUR: Est-ce que rapport a été fait cours.

à la chiambre le ces délibértations lui comité ? La difficulté est devenue si grave que lhonorable
NI. TARTE' : J'eu suis sur mie question( de pri députè d'Oxford-sul (sir Richard Cartwright.)-

vilège. M. TUPPER: Je vous demanderai, M. lOra-
M. 'ORATEUR: J'attire l'attention <le l'lPono- l tenir, si l'honorable député est dans l'ordre en par-

rable député sur le fait qlue si u journal a publié lant de difficultés qui ont eu lieu dans le comité les
sur soir compte quelque chose relativement ii îles comptes publics.
faits qui ne se sont pas passés dans cette chambre, M. 'ORATEUR Mon honorable ami peut
à mon avis, il n'y a pas <le question <le privilège. demander au gouvernement des renseignements

M. TARTE : Dois-je comprendre que je n'ai pas touclant quelque question d'intérêt public, mais il
le droit <îe parler d'une dépnêchre publiée dans le ne peut continuer à discuter ni faire lui discours.
Timr( de Londres el M. LANDERKIN : Il est impossible d'exposer

M. l'ORATEUR: Nou, à moins qu'elle ne se les faits sans faire lhistorique (le l'rafaire.
rattache à quelque chose qiui s'est passé dans cette N. PlORATEUR : A l'ordre ! Si lhonorable
chamibre. député veut discuter quelque chose qui s'est passé

M. TAR'TE : Je fais allusion à urne fausseté pu- devant le comité, le règlement. ne le lui permet
bliée contre moi. pas.

M. lO'RATEUR : Il n'y a que ce que dit un M. LANDERKIN: Je ne <iscuterai pasl'affaire;
jonurual au sujet les délibérations de la chmurbre qui je veux simplement poser une question au gouver-
soit une question de privilège. nement.

M. TUPPrEt.
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[21 AOUT 1891]

M. L'ORATEUR: L'honorable député doit poser
directement la question; j'ai déjà fait remarquer les
inconvénients les discussions à cette phase des déli-
bérations de la chambre.

M. LANDERKIN : Je partage entièrement
votre opinion. Je désire demander au ministre de la
justice s'il a remis officiellement au président de ce
comité et aux membres du gouvernement qui ont
assisté aux séances du comité, une copie de la réso-
lution passée par la chambre sur la proposition du
député d'Oxford-sud, afin qu'à l'avenir nos réunions
soient consacrées à la conduite de l'enquête.

QUESTION DE PRIVILEýGE.

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du jour,
M. l'Orateur, je désire attirer l'attention, comme
explication personnelle, sur une assertion qui a
paru dans le Globe ; et je vais faire en sorte de me
conformer au règlement dans mes explications. Le
Globe publie ce qui suit à mon sujet:

Je vois dans le rapportde l'auditeur général pourl'exer-
cice 1887-il n'a fait partie du parlement que pendan't
trois mois de cet exercice-qu'il a reçu $938.83; en 1888,
il a reçu $5,440.75: en 1889, $6,410.98; en 1890, $6,818.43,
soit, pendant les trois mois jusqu'à la fin de 1890-ou depuis
son élection-un total de $19,598.99 à part son indemnité
comme membre du parlement. Afin de se soustraire aux
disvositions de l'acte concernant l'indépendance des mem-
bres du parlement, il organise, immédiatement après son
élection, une compagnie à fonds social pour publier le
Leader de Regina. Il divise le stock en 4,000 actions de$5 chacune, prend lui-même 2,000 actions, et paie $1,000.
Une ou deux autres personnes prennent chacune une ou
deux actions, et paient une bagatelle. Cela le soustrait
aux dispositions de l'acte concernant l'indépendance des
membres du parlement. Si ce n'est pas là faire du tripo-
tage et se moquer de ses commettants, je ne m'y entends
pas.

Et le Globe ajoute:
Qu'est-ce que M. Davin a à répondre? M. Perley sem-

ble être son mortel ennemi, et partant, il n'est pas un
témoin compétent contre lui dans les questions ordinaires ;
mais dans le présent cas, il y a les chiffres des rapports
officiels.

J'ai à dire, M. l'Orateur, que je n'ai point reçu
d'argent depuis mon élection. Depuis que j'ai été
élu membre du parlement, je n'ai jamais dit un
seul mot à un ministre ni à un sous-ministre, au
sujet de mes affaires personnelles ni au sujet d'au-
cune affaire commerciale dans laquelle j'avais <les
intérêts. Je n'ai jamais essayé de profiter de ina
position politique fpour avancer d'un iota mes
affaires personnelles. Il est faux que j'aie enfreint
en quoi que ce soit, les dispositions de l'acte con-
cernant l'indépendance des membres du parlement,
comne on l'a insinué, et il est également faux que
j'aie fait du tripotage. Si quelqu'un croit que j'aie
en quoi que ce soit, enfreint les dispositions de
l'acte concernant l'indépendance des membres du
parlement, il y a encore deux ou trois semaines
d'ici à la prorogation, et je serais très heureux, s'ille
croyait nécessaire, d'être assigné à comparaître
devant un comité quelconque et de rendre témoi-
gnage.

M. MILLS (Bothwell) : Proposez que la question
soit renvoyée immédiatement devant le comité des
privilèges et élections.

M. DAVIN : L'assertion est faite dans une
lettre vile, mensongère, misérablement écrite par
le sénateur Perley.

M. l'ORATEUR: Je crains qu'il ne soit pas per-
unis de parler en termes irrespectueux d'un membre
de l'autre branche de la législature.

M. DAVIN : Je regrette beaucoup, M. l'Ora-
teur, qu'une pareille nomination ait été faite ai
Sénat-

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre
M. DAVIN : Vu que c'est une tache ineffaçable

pour le Canada et pour tout ce qui s'y rattache.
Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !
M. l'ORATEUR: Il faut se rappeler que lors-

qu'un honorable député est rappelé à l'ordre, il doit
s'asseoir et se lever ensuite pour s'expliquer, s'il le
désire.

L'ordre du jour est appelé.
M. CASEY : Dois-je comprendre que ce langage,

dont on s'est servi, va rester dans les registres sans
rétractation, ou quelle est la décision de l'Orateur à
ce sujet ?

M. l'ORATEUR : J'ai déjà fait observer à l'ho-
norable député qu'il ne doit pas parler irrespectueu-
sement d'un membre de l'autre branche de cette
législature, et je crois qu'il doit retirer les paroles
dont il s'est servi à l'adresse d'un sénateur.

M. DAVIN: Dans ce cas, M. l'Orateur, je sup-
pose que les usages parlementaires veulent que je
dise que l'honorable monsieur est un homme véri-
dique et honorable, et un honneur pour le Sénat.

M. l'ORATEUR : Je ferai remarquer à l'hono-
rable député qu'une rétractation doit être complète;
elle ne doit pas être restreinte. Lorsqu'un député
est coupable de s'être servi d'un langage contraire
aux usages parlementaires, et qu'on lui demande de
se rétracter, il doit se rétracter d'une manière
complète.

Quelques VOIX: Retirez ces expressions.
M. DAVIN: Eh bien ! M. l'Orateur, je n'ai

guère besoin de dire que je suis toujours prêt à nie
conformer aux règles parlementaires et à vos déci-
sions, et par conséquent, je retire, comme vous me
l'enjoignez, ces expressions, puisqu'elles sont con-
traires aux usages parlementaires.

M. MILLS (Bothwell) : Et vous vous en servirez
ailleurs.

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité).

M. PATERSON (Brant) : Quel montant prenez-
vous ?

M. FOSTER: Un cinquième.
Les résolutions sont rapportées, lues pour la pre-

mière et la deuxième fois.

ADOPTION EN DERNIÈRE ÉPREUVE.
Hôpitaux de marine ................ $34,000

Sir RICHARD CARTWRIHT : Le ministre de
la marine voudrait-il nous dire quelle proportion
de ce crédit pour les hôpitaux de marine nous est
remboursée? Quelle est la dépense nette du pays
pour ce service ?

M. TUPPER:- Les taxeà auxquelles on avait
pourvu ont toujours été dépassées dans ces derniers
temps, il y a eu aumélioration. L'an dernier, nous
avons recu $6,000 de plus que nous n'avons dé-
pensé et, naturellement il y a eu une grande diffé-
rence pour ce qui regarde l'hôpital <le marine de
Québec. Les dépenses totales ont été jusqu'à pré-
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[COMM UNES]

sent <le $910,000, pendant les années mentionnées,
contre $894,000 qui ont été reetues.

Sir RICHFARD C ('A RT''WR'IGHT : De sorte qu'à
présent, le crédit afTeuté aux hôpitaux (le marine est
couvert par les recettes

M. TUlPPER : Oui.
Sir RICHA R D CARTW RIGHT : Comment ex-

pliutIez-vous cette augmentation dlans le crédit
atfecté à linspection <les bateaux à vapeur ?

m. TUPPERl : Il fait augmenter le deux offi-
ciers le personnel actuel, lun le ces officiers devant
être inotimié laits Ontario, et lautre dans les pro-
vinces maritimes. Il n'y a actuellement qu'un ins-
pecteur lans les provinces maritimes, et nous
constatons qlie le personnel actuel ne pett pas suf-
fire pour la besogne.

Sir ICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la
comparaison entre les recettes provenant (le cette
source, et les dépenses?

M. TUIPPE R : Nous avons dépensé $319.000
depuis 1870, et nous avons reen 8295,000 de droits
sur les vaisseaux. L'an dernier, nous avons dépensé
$1,000 de plus que les recettes, nais nous avons
élevé le taux de six centins à huit centins, et en
vertu du pouvoir donné au gouverneur en conseil
d'élever le taux jusqu'à dix centins, nous espérons
combler ce déficit.

Sir RICHARi CARTW'RIGHT : Je ne veux
pas soulever d'objection contre le procédé lu inis-
tère, i contre le moyen à laide duquel il se pro-
pose le joindre les deux bouts, mais il est un oit
deux points au sujet desquels je désirerais avoir (les
renseignements. En premier lieu, quelques per-
sonnes se sont plaintes à imoi (le ce que cet acte
avait été captieusement appliqué dans certaines
localités ait sujet le petits yachts de plaisance ; de
ce qu'elles avaient été le nouveau forcées d'emt-
ployer les mécaniciens porteurs le certificats, ce
qlui entrainait (les dépenses considérables, et don-
nait très peu de protection au public en général, vit
que ces yachts sont affectés à les fins privées. Le
ministère exige-t-il que toits ceux qui conduisent
une chaloupe a vapeur subissent tu examen devant
l'inspecteur? 1

M. TUPPER : Je tue rappelle un cas semblable
à celui que llionorable député a mentionné, qui
s'est présenté tout récemment, et dans lequel j'ai
trouvé très dr- d'appliq tuer la loi ; niais après avoir
examiné soignieusemient la question, j'ai cru qu'il
était peut être mieux dans l'intérét du publie,
d'adhérer à la règle. En vertu île l'acte d'intspection
les bateaux à vapeur, je n'ai le pouvoir liscrétion-

naire le faire une exception dans aucun cas. On
mn'a soumis certains cas exceptionnels, dans lesquels
j'aurais très volontiers, si j'en avais eu le pouvoir,
accédé aux demandes qui m'étaient faites. En An-
gleterre, oni ne fait d'exception pour aucun bateau
qui transporte des passagers ; mais en Canada, nous
avons passé récenmnent un acte fixant la limite pour
l'objet même que l'honorable député a mentionné.
Le seul cas oit nous puissions faire exception à cette
règle rigoureuse, c'est lorsqu'il s'agit des yachts à
vapeur île trois tonneaux dont oit se sert exclusive-
nient pour des fins (le plaisance ou d'une nature
privée. ])ans les cas oit je n'ai pu faire d'exception,
le tonnage était plus considérable, et l'honorable
député comprend le danger que je courrais en ie
m'en tenant pas t la lettre (le la loi. Tout irait
bien, s'iln'arrivait pas d'accident ; mnaissi après avoir

M. TUPPER.

pris la responsabilité de délivrer un permis, il sur-
venait un accident accomplJagné <le pertes le vie,
l'honorable d(é'p)uté comprend aisénent la position
dilticile dans laquelle serait placée le chef du minis-
têre qui attrait pris sur lui d'accorder ce permis.
Et quand même j'aurais délivré les permis dans ces
cas oit l'acte ne m'*y autorisait pas, on aurait pu
percevoir les amendes ; mon autorisation n'aurait
pas valu le papier sur lequel elle aurait été écrite.
Il est toujours dillicile e définir le tonnage exact
pour lequel on pourrait faire une exception, mais
c'est là la résolution adoptée par le conseil <les
inspecteurs de bateaux à vapeur, après un examen
minutieux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il va sans
<lire qu'on ne saurait blânier le ministre le s'en
tenir à la loi. Il doit appliquer la loi telle qu'elle
est ; mais quoique je n'aie pas l'intention de lui
conseiller d'augmenter la législation de la présente
session, je crtois que c'est trop <le sollicitude de
notre part que <le nous occuper <le très petits yachts
tvapeur appartenant à les particuliers. Le nombre
le ces yachts augmente rapidement, et je crois que

l'on pourrait donner au ministre un pouvoir tliseré-
tionnaire dans le cas <îe yachts d'un tonnage dépas-
sant beaucoup trois tonnes ; je ne suis guère prêt à
suggérer une limte. Il va sans dire que lorsque
ces yachts transportent les passagers, j'approuve
le ministère de prendre les plus grandes précau-
tions ; mais pour ce qui regarde (les bateaux <le
plaisance, qlui ne transportent pas (le passagers, je
ci ois que si ceux d'un tonnage inférieur à vingt ton-
neaux veulent sauter, nous pourrions les laisser
faire sans préjudice pour le public.

M. 'IUPPER : Les bateaux de trois tonneaux
sont complètement exemîpts de lapplhcation de la
loi ; mais j'ai oublié le dire it ihonorable député
que nous pouvons accorder des permis it une autre
classe:

Le ministre de la marine et des pêcheries, sur le rapport
de l'inspecteur des chaudières et des machines, dans le
district duquel le bateau à vapeur doit naviguer, peut
accorder un permis à un mécanicien de quatrième classe
ou autre requérant sutisamment compétent par sa con-
naissance des machines àvapeur et son expérience comme
mécancen, lautorisant à agir comme mécanicien sur un
bateau à vapeur devant transporter les passagers et d'un
tonmge ne dépassant pas vingt tonneaux.

Voilà le pouvoir discrétionnaire que nous avons
et dans le cas dont veut sans doute parler l'hono-
rable député, la difliculté n'était pas que nous ne
pouvions point y pourvoir, mais on voulait amener
le bateau (une région éloignée d'Ottawa sans per-
mis et sans inspection, et, j'étais tenu par les termes
de cet acte de n'agir que sur le rapport d'un ins-
peeteur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre peut examiner si une plus grande latitude
pett être donnée. Il y a un autre point, beaucoup
plus important pour le public, sur lequel je désire
appeler son attention. Je crois que l'acte contient
<les dispositions suffisantes, muais je ne pense pas
que les autorités les mettent toutes en vigueur. Je
veux parler diu nombre excessif d'excursionnistes
que transportent constamment, à mna connaissance
personnelle, les steamers en été, coutume qui est
très dangereuse. J'ai vu des steamers partir (les
ports de nos lacs avec un nomi'bre d'excursionnistes
tel, que si le plus léger accident était arrivé, plu-
sieurs centaines d'existences auraient probableient
été perdues ; et je sais que les appareils (le sauve-
tage qu'il y avait à bord étaient tout à fait insuffi-
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sauts. Je sais que des restrictions sont imposées, M. FRASER La branche ouest de la rivière <le
mais je sais aussi que dans ces excursions, on les lEst est-elle encore soumise à lacte (es Pêcheries
élude constammurent et systématiquement. Je ne
sais pas si cette affaire relève du département des M FRASER On<c
douanes ou de celui de la marine ; ce que je sais

trèsbien c'st q'ungran nobre le ersonei ouest (le la rivière <le l'Est avait été soustraite àtrès bien, c'est qu'un grand nombre dle personnes ,plc
sont exposées sans nécessité à de grands dangers. ' iation (le l'acte les Pêcheries il ' a quelques
Je ne sache pas que le Canada ait été, à cause de années.
cela, le théâtre le grands désastres ; mais l'honora- M. 'UPPER: Vous avez été mal r-enseigné.
ble ministre n'ignore pas que dans d'autres pays , ans le comté de Pictou, il n*Y a vas 'le rivière
ces excursions ont été la cause d'une multitude d e xempte de l'opération de cette loi.
pertes le vie. 1 M. FRASER: Jai fait insérer des l'orre de

M. TUPPER . Je suis tout à fait le l'avis de jour une interpellation afin (le savoir pour quelle
l'honorable député ; aussi j'ai donné d'es ordres raison M. Torey, inspecteur s l'e chereries à <;uys-
rigoureux pour la mlise eîr vigueur <le la loi qui in borough, a été congédlié et remplacé par une autre
terdit l'encomnbrenment des bat>teaux. L'honorable personne.
député pourra se convaiacre un consultant le d1er- M. TUPPER :C'était soui devoir d'oiier (les
mer rapport dlit département qMe non seulement pêcheries et es douanes <le ' i ettri e e ieur
nrous avons pris <les mesures pour faire respecter l'acte <les Pêcheries, surtout envers les vaisseaux
la loi concernant l'encombrenent les bateaux, étrangers. Or, il a permis à un vaisseau le pêche
mais aussi pour citer en justice tous ceux qu1 amériain, qui n'avait pas <le licence sous le moire
enfreignent cette loi. i.endi, d'entrer dans soi port, dy prendre les

Sir RICHARD CARTiRIG T Combien de provisions, d'y ven e sa cargaison et e faire tout
poursuites ont été prises d ce qu'il est permis i nos propres vaisseaux <le faire.

M. TUPPER . Il y en a en ce moment un assez C'était un vieux fonctionnaire, (lui avait u aupa-
grand nombre devment les tribunaux, comme l'hono- r-avant le cornrandement <'un de nos croiseurs,

tabl déutépon-i-as'e covaicre lapag 45 d(e sorte qu'il connaissait la loi. Malgré cela, il at

redéputé pourra s convaincre coslan ae der M.n TUPR:Céatsndeordoe ce e

rapport. Les officiers <u départe ent de la narine permis à ce vaisseau <le sorti m eu port en payant
ont ordre d'appliquer la loi et les officiers nue amende (le $800, taudis que la pénalité était la
le douane ont le dr-oit de refuser le certificat d'ac- confiscation lu vaissean même. d faute avait t~uitemrentîuxvaisearx<jil'nfrignnt.Penanttrop grave pour nous permettre <le nie pas le congé-
quelques aunées, la loi n'a pas été mise en vigueur dier. L'investigation a démontré qu'l n'avait pas
mais des accidents lamentables nos ont plus tard les qualités nécessaies pour replir les fonctions
engagés à la mettre R vigueur; depuis deux ans qui lui avaient été confiées. Tout a été fait to la
nous avois intenté <es porsuites contre tous ceux hâte; le vaissea avait repris la pleine e' avant
qui ont été léycés pour l'avoir violée et noi s que sou rapport ne fût parvenu a v <éparteueit
ordonnons à nos ofliciers publics d'en fai e l'hppli- bien qu'il eût lui-nme reteni eno vaisseau
cation avec beaucoup de sévérité. pour violation flagante dles lois <le la douane et es

M. DAVIES (I. P. - E.) Je remaque que ces pêcheries, il lii a permis le repirendre la er e n
oursude d'atpresquer totirrs retves o ie payant une an ene de $800, son e tout à fait horsdeouite ont e toe rsrel e ar d de proportion avec la valenr du vaisseau et qu'il étemuitmt x vpouvait accepter qu'en violant la loi ui dlécète laM. TUPPe R: C'est une difficulté que nous épro- confiscation.

vous dais lapplication d'un grand nombre deiensFamnERls(oueoveles p relr latte ntions
lonsgfaits àlar cettreent. comitésur lecas d e nt . Toey. cn . Toey a été ui (les

M. DAVIES (I. P. -E.) Je n'en suis pas surpris ; officiers publics (lu comnté <le (4uiyslboi-ouigl penrdantmuais je crois qu'à l prochaine session, l'honorabe plus de vingt ans etje ne crainspsdeireuecoinmen
quiistre devrait présenter un bill afin (e pourvoir homme habile, comme omre versé dars la loi <les
à l'application plus efficace de ces lois, afin cl mettre pêcheries, conme officier' dle la douane et des pêche-
l'application de ces lois à l'rJbri des objections ries il l a dermis de l'égal a mer en

poursuites sot plreu tujors rnoyrétes ade payan undèe ameondede$0, somm tot'éa ut àmfits hor

magisaes t.u re pur les prusiaiétares meilleur fonction naire publie le la Nouvelle-Ecosse.
vaiseaux i rpeouevt plccepterqe p ersn vlns La saisie dont il s'agit a été faite l'anime dernière,
ue la loUPP eur pC'est ude edreu oint et M. Torey a envoyé au départeent les explica-

pons des voyaelians que les visseauxssoien tions complètes au sujet de cette affaire. Il ne lui
nois aes apareiétait pas possiprle de faire mieux que ce qu'il a fait.
pour la protection de ces voyageurs. La protection I p a accepté $800, parce que c'est tout ce qu l pol.

à 'plcainpu efiae dée clos, afne mhetr homhaiecmehmevrsdnsa11ds

des voyageurs doit être considéri de unechos vait obtenir et qu'il n'avait pas assez d'hommes sous
(le la plus haute importance et je crois que quelques ses ordres pou' seviparer <u vaisseau ; il lui fallait
lourdes amendes infligées atx vaisseaux qui enfrel- prendre $800 ou laisser partir le vaisseau sais rie
gient la loi auraient u effet salutaire, obtenir du tout. Cela s'est passé unn 89 rmris

Pêcheries--Salaires etc., Nouvelle-Ecosse. $23,0O0 il n'en a plus été question qut'après les élections
Sir RICHARD CARTWRItentT: Il y a un petit M.énlrales Il y a vingt as que M. Torey était ft

malentendu entre quelques-ns de des honorables e cees pêcheries de ce cotté et remplissait les
aris et nous. Ils nous ont dit que tout ce qu'is fonctions de percepteu' ( ies douanes. Il avait tou-
nous demandaient d'abord, c'était d'adopter un jours fait son devoir de nanière à satisfaire entié-
cinquième (les. crédits. rexuenit le gouvernement. N'on seulemnt c'était

un bon foctionaire public, mais toute sa vie, il aM. TUPPER : Je consens volontiers à cela pour été un partisan zélé dur rouvernement. Il n été
les crédits supplémentaires qui devront faire suite candidat cu gouvernement deux ou trois fois lans
a ces ites, le comté, sans espoir de succès. Personne dis le
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comté n'a jamais prétendu que c'était un fonction- qu'il n'entendrait plus parler de cette affaire.
naire incompétent, personne n'a jamais parlé (le Voici un fonctionnaire qui depuis vingt ans rein-
cette saisie. plissait ses fonctions à la grande satisfaction des

M. TUPPER : Lhonorable député est dans l'er- meilleurs citoyens diu comté, un homme vigilant
reur. et énergique qui ne laissait pas échapper une seule

occasion (le mettre la loi en. vigueur, qui s'était
M. FRASER: On a appelé l'attention de M. même fait un grand nombre (l'ennenis a cause de

Torey sur cette affaire et il a donné des explications. la vigilance avec laquelle il surveillait les contre-
J'ai en mua possession cette correspondance. Voici bandiers et les obligeait à respecter la loi, et on
une lettre datée Gutysborough le 28 juillet 1890 : attend après les élections pour l'avertir qu'on va le

MoNSEUR,-,J'ai l'honneur d'accuser réception de votre congédier pour une affaire qui s'est passée long-
lettre duZ3 courant, liasse 1691-90, concernant iaon rapport temips auparavant. Je l'ai <lit tout à l'heure : M.
à propos tie la goëlette Ah/ie M. J)ceriit. En réponse <à Tore était un des artisans du gouvernement, ilcette lettre, le vous prie d'observer que ce vaisseau a été a i utane ,lu gouvere il
saisi principalement pour avoirviolé les lois de la douane, l'est encore. Autant qu'un fonctionnaire pubhi
bien quî 'il eût aussi certainement violé l'acte des pêche- peut être partisan d'un gouvernement, personne
ries. J'ai traité cette affaire au point de vue le la loi des n'était plus partisan du gouverneet actuel que
douanes et quand ot ms'a remis les $800 qui formalent le . , .
montant des amendes auxquelles plusieurs personnes lui. Les adversaires du gouvernement prétendaient
étaient sujettes dans cette-atfaire en vertu de la, loi sur même qu'il montrait trop de partisainierie pour un
laquelle .e me fondais, j'ai cru que c'était mon devoir de eiployé public. Sa maison était une des maisons
relêrcherlevaisseau. Sij'ai commisune faute, c'est parce où les idu ouvernement dans ce comté seque je ne conisiisais pas mieux. Je dois a jouter que la .s d .
soinie entière de 8800) n'a pas été fournie, je crois, par le rasserrblaient le plus souvent ; il faisait pour son
coiimandant et les propriétaires d vaisseau, mais par parti tout ce que sa situation lui permettait de faire
dix person nes im pliquées dans cette affaire. L'argent m'a et cela lui attirait même la censure le ses adversairesété remis par Ml. Whiteman, qui étaient eux-mêmes .d . ,
impliqués dans cette affaire. politiques. Mais lors des dermères elections géné-

Cette lettre était la réponse à la lettre du dépar- rales, il n'a pas cru devoir aller voter pour le can-

teitlent que voici: didat du gouvernement et il est resté chez lui.

A propos de votre raipport concernant la saisie de la Je ne comprends pas que ce ne soit qu'après les
gëolette A1bie JI. 1)uerntq,pour infraction aux lois et règle- élections qu'on ait trouvé que cet homme méritait
sments des pêcheries. je lois vous faire obseryer que vous son congé pour l'affaire dont nous avons parlé tout
avez reli'elhé ce vaisseau noyeninant un dépôt de $800, à l'heure. Le motif le soit renvoi, c'est que ses
tandis que lat Ici vous ordonnait de le cotnfisquer. Le setil
comproitis que la loi permette est l'acceptation d'un dépôt anciens amis conservateurs l'ont jugé indigne de
égal à la valetrduvaisseaut. J'ai instruction du ministre conserver sa situation, parce qu'il n'avait pas voté
des douanes de vous demandereii vertu de quelle autorité pour leur candidat. Ce n'est pas le gouvernement
vous avez accepté un.dépôt moindreque la valeurdu vais-
seau et relthé ce vaisseau sans instruction, ou autorisa- actuel, ii st politique que M. 'orey a combattus,
tion Ii de lt part de ce département, ni de la part du dé- c'est la persoite iiéite di candidat, et c'est parce
parteitct des pêcheries? qu'il n'a pas voté pour ce candidat que le gouver-

Les explications données par M. Torey se lisent nement l'a congédié. Il ite semble que le gouver-
contte suit : netent n'aurait pas du traiter comme cela un

Dans lic soirée dii 22 courant i'ai reçu d'une personne hoinme qui l'avait servi fidèlement pendant vingt
de Canso un télégramme m'informant que lic goë lette de ans. M. Torey n'est pas encore un vieillard ; il est
Pêche amnéricaine Afbbie Mi. -)i-rinw, de Gloucester, capi- encore capable de remplir les devoirs d'inspecteurctine Jeremi'li Gordon, avlit déchargé du poisson à cet o' e
endroit durant la nuit précédente et qu'elle se préparait les pêcheries et <le percepteur îles douanes ; j'ose
à remettre à la voile le jour suivant. Je télégraphiai dire qu'il est capable (le le faire mieux que personne
tout de suite à M. Young d'aller saisir ce vaisseau, ajou- dans le comté ; j'ose dire qu'il a les connaissances
tantt que je tue rcndlrais à bordl le lenidematin, ce que je fis.
Atrès avoir Pris des renseigneaets, j'ici découvert quq plus étendues au sujet des pêcheries et les lois des
ce vaisseau venait des bancs, qu'il n'avait pas de permis pêcheries que personne dans le comté, qual était un
et que l'accusation contre lui était bien fondée et qu'elle officier plus précieux poutr le gouvernement (lue tous
pouvait étre prouvée. Je me rendis ensuite à bord, où je les autres ofiiciers lui comté. Même si le gouverne-vis le capitaine et les autres personnes impliquées dans
cette affaire, qui firontdes aveux coiplets. Ils reconnu- ment avait raison de prétendre qu'il a enfreint la
rent avoir1débarqué4,610 livvres de morne et une certaine loi, il faut observer qu'il mne l'a pas fait volontaire-

uantité le flétan, et d'avoir embarqué civiron 4 tonnes ment ; au contraire, il a fait ce qu'il a cru mieux dee glace, et ils me dirent qu'ils voulaient preniro arran-
gement tout de suite afin que le vaisseau pût reprendre la faire dans l'intérêt du pays.
mer. Je leur offris ou de laisser la loi suivre son cours, Mais je veux faire observer unte autre chose à la
ou de payer une amende de $801 pour violation de l'acte chambre. Ce n'est que le printemps dernier, dansdes doutantes, dît traité de 1818 et <les lois qui s'y racttachen t
avec, ei outre, les frais encocrus. l s ont acepté cette le cours du mois le mai, que l'avis île sa destitution
offre et hier, ils ont payé $800 d'amende et $25 de frais. lui a été trasmis. Dans le mois de mai, il a écrit
puis j'ai relâché le vaisseau. Cet arrangement a été une lettre au département afin <le se plaindre de
conclu avec l'entente que nulle aitre poursuite ne sera la rigueur de sa destitution et de savoir quelle enintentée de part ou d'autre, les propriétaires conservant, , i
néanmoins, leur privilège de faire appel à la générosité était la raison. Le gouvernement lu a répondu
du ministre ain qu'il diminue le montant de leur amende qu'il avait été destitué pour deux raisons : à cause
s'il croyaitopportun de le faire le sa conduite vis-à-vis du vaisseau de pêche anmé-

Ce rapport porte cla date du 25 avril 1890, et il a ricain ent question et à cause de son âge avancé. Je
eté envoyé par M. Torey avant la lettre que j'ai lue prétends que son âge n'est pas une raison. M.
tout à l'heure. Cet officier prétend qu'en acceptant Torey n'est pas assez yieux pour être incapable de
$800, il a fait ce qu'il pouvait faire <le mieux dans remplir les devoirs <le sa situation. Avant le mois
l'intérêt du département. Il <lit qc'à cette époque, le mai dernier, depuis l'automne précédent, on nie
il n'aurait pas pu s'emparer île ce vaisseau, parce lui avait jàniais soufflé mot de sa destitution pro-
qu'il n'avait pas les hommes nécessaires pour cela ; chaine, et j'ose lire que ce n'est que parce que M.
il ne pouvait pas faire plus que ce qu'il a fait. Torey n'a pas cru devoir voter pour le candidat du
L'affaire en est restée là; l'amende a été versée gouvernement-et cela était une affaire personnelle
dans la caisse du gouvernement. M. Torey croyait -qu'il a été congédié ; sans cela, on n'aurait pas

[COMMUNES]
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même songé à le destituer. Si le gouvernement
avait fait ce qu'il a fait envers lui immédiatement
après l'événement invoqué comme raison le son
renvoi, je n'en serais pas surpris, car nous savons
que la procédure suivie dans les cas <le cette nature
par le gouvernement est tout à fait sommaire.
Nous savons tous'que quand M. Ross a violé la loi,
on ne lui a pas donné six à huit mois pour réfléchir
sur sa conduite, mais qu'on lui a signifié son congé
sur-le-champ.

M. TUPPER : Non. .
M. FRASER: Combien de temps encore est-il

resté en fonctions ?
M. TUPPER : Au ldelà d'un mois.
M. FRASER : Oui, mai dans le cas dont je parle

la saisie a été faite en avril 1890, et ce n'est que le
26 mai 1891, ou vers le commencement (le mai
qu'on donne avis à ce fonctionnaire de sa destitution.
Voilà le secret (le toute cette affaire. On n'avait
jamais songé à le congédier et j'ose (lire que si M.
Torey eut fait comme auparavant, travaillé pour
le candidat diu gouvernement, nous n'aurions jamais
entendu parler (le sa destitution, ni de l'affaire qui
a servi <le prétexte à cette destitution. M. Ross
a été destitué à un nmois d'avis ; alors, il n'y. avait
d'élections pendantes; mais M1. Torey n'a pas été pas
chassé pour l'affaire dont on parle maintenant.

C'est l'impression générale dans le comté, parmi
les conservateurs comme parmi les libéraux. que M.
Torey a été décapité parce qru'il n'a pas voulu voter.
Mais il y a plus : on a envoyé.aii gouvernement en
faveur le 1. 'Torey, une des pétitions les plus im-
portantes qu'il ait jamais reçue, une petition signée
par plus <le mille personnes des deux partis politi-
ques et par quelques-uns (les partisans les plus forts
et les plus influents du ministère. Miais au moment
les élections, M. Torey a eu (les idées quelque peu
indépendantes ; alors, on n'a plus tenu compte le
ses services passés, <les services qu'il avait rendus
au gouverienent ; on s'est dit qu'il fallait le frapper
afin de lui apprendre, à lui et à tous ceux qui ose-
raient s'abstenir de voter dans une élection, que
la loi doit être respectée. Si M. Torey avait été
coupable le négligence, ce serait une excuse
pour ceux qui l'ont congédié : mais, mime dans
ce cas, je dis qu'un employé qui a bien servi le
gouvernement pendant vingt ans, a droit à plus
d'égards qu'on n'en a eu pour lui. Tout le inonde
lu comté peuvent nous (lire qu'il a toujours bien,
rempli son devoir personnellement et qu'il a tou-
jours fait tout ce qu'il pouvait faire pour aider aux
autres à réprimer la contrebande, qu'il a toujours
travaillé <le toutes ses forces dans l'intérêt du gou-
vernemnent; je dis donc qu'on aurait d avoir plus
d'égards pour un fonctionnaire comme celui-là,
Faut-il chasser un employé parce qu'il lui est arrivé
une fois d'enfreindre la loi ? Cet homme a passé
ses meilleures années au service lu gouvernement'
et il a aujourd'hui au delà <le soixante ans ; le gou-
verneinent est blâmable de l'avoir traité avec tant
le rigueur. Je ne suis pas un ami politique de M.
Torey, il n'est pas un de mes partisans et je crois'
qu'il n'a jamais voté pour le parti libéral dans ce
comté. Toute son influence et celle de sa famille ont
été mises en jeu contre mon parti. Néanmoins, je
réclame justice pour lui comme je le ferais pour un
<le mes amis politiques. Je suis obligé de dire que
pour avoir été mon adversaire, M. Torey n'en était'
pas moins un bon fonctionnaire public et qu'il ne
méritait pas d'être traité comme il l'a été par le

gouvernement. Pourquoi ne s'est-on souvenu de
sa prétendue faute que si tard ? Pourquoi ne pas
l'avoir puni tout de suite, pusqu'il était si coupable ?
Pourquoi être resté 'si longtemps sans lui en dire un
seul mot ?

C'est quand le gouvernement s'est aperçu que
M. Torey était devenu indépendant et qu'il avait
refusé de voter pour son candidat, qu'il se résolut de
lui signifier son congé. Comparé avec son succes-
seur et les connaissences de ce dernier, Torey est
comme le ministre de la marine si on comparaît
celui-ci à son plus jeune enfant. Son successeur
n'a pas plus (le connaissances au sujet despêcheries
que le ministre de la marine pourrait s'attendre à
en trouver chez son plus jeune enfant. Je ne <lis
pas que le successeur de M. Torey n'est pas un
homme respectable ; mais c'était un petitboutiquier
qui ne connaissait rien en dehors de sa marchan-
dise. M. Torey était membre du service depuis
vingt ans et il avait été commandant <les vaisseaux
du gouvernement. Il n'y a pas un détail de cette
partie du service public que ne connaisse M. Torey ;
pas un pouce de terrain dans le comté qu'il ii'ait
vu. C'est lui qui surveillait les employés du gou-
vernement dans ce comté, c'est lui qui était tout le
gouvernement là-bas Il percevait les droits de
douane, administrait les pêcheries et faisait tout.
Je le répète, le gonvernement a commis une injus-
tice envers un bon employé public de vingt ans de
service, contre qui il n'existait pas une seule plainte.
Pas un homme dans le comté n'est sur pieds à une
heure plus matinale que M. Torey ; je l'ai vu
partir ayant le point du jour pour aller accomplir
son devoir. Aujourd'hui, on <lit qu'il faut qu'il

i disparaisse parce qu'il devient vieux. 'M. l'Orateur,
je vous prie d'observer qu'on a eu soin d'invoquer
ce deuxième motif, parce qu'on savait que le premier
n'était pas suffisant pour autoriser sa destitution.
Le premier motif n'était pas suffisant, c'est pour
cela qu'on parle aujourd'hui pour la première fois
de son grand âge. On dit : Vous êtes maintenant
trop vieux. Sans doute, le gouverneur général a
pensé qu'il s'agissait d'un vieillard décrépit comme
ceux que nous voyons ici se réchauffer au soleil sur
les pelouses et qu'il s'est dit que son renvoi était
nécessaire dans l'intérêt public, pour l'efficacité <lu
service. Je crois pouvoir dire que si le gouverneur
général eut connu toutes les circonstances qui se
rattachent à cette saisie, avec les explications de
M. Torey, il ne l'aurait pas congédié. Si tous les
fonctionnaires publics sont exposés à subir le même
traitement, nous sommes en présence d'un état de
choses fort grave.

J'aimerais entendre l'explication le cette affaire.
Sans doute, M. Torey avait enfreint la lettre de la
loi ; mais d'autre part, il n'y avait pas dans tout le
Canada un meilleur fonctionnaire que lui, un fone-
tionnaire (le son âge qui avait rempli son devoir
pendant vingt ans plus fidèlement que lui. En
effet, personne n'avait ouï-dire qu'il eût commis une
faute auparavant; c'est pour cette faute unique,
bien qu'il dise qu'il ne pouvait pas faire autre chose
que ce qu'il a fait, qu'on l'a congédié. S'il n'avait
pas accepté les $800, ce vaisseau aurait repris la
mer malgré lui et il aurait été protégé dans sa fuite
par plusieurs autres vaisseaux américains alors dans
les eaux de Canso ; M. Torey a donc agi sagement.
Où prendre des hommes pour s'emparer de ce vais-
seau ? Après l'offre de $800, les habitants des envi-
rons n'auraient pas vu d'un bon oeil qu'on cherchât
à s'en emparer. Le capitaine n'a pas déclaré qu'il
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se faisait fi de la loi et qu'il allait reprendre laier ; il
a offert $8 pou r satisfaire à la loi et, après cela, les
gens de L'endroit lui étaient sympathiques ; il s'agis-
sait donc de prendre $800 ou de laisser le vaisseau
s'écliapper sans rien payer. A cette époque, le gou-
vereînent a été satisfait le cette explication ; c'est
pour cela qu'il a gardé le silence jusqu'au moment
où M. Torey a refusé le voter, jusqu'aux dernières
élections. Ce que je réclame pour cet homme, je
le réclamerais pour tout autre fonctionnaire public.
.Je n'ai aucun iiitérèt à faire ce que je fais en ce
moment ; M. Torey nî'est pas un de mes amis poli-
tiques, ni un <le ies amis personnels ; il i'a aucun
droit à nes services, ni à ceux les autres libéraux
lu comnté. Il a rempli ses devoirs fidèlement pen-

dant bien des années et pour une seule faute, on le
dépouille le ses fonctions. Je regrette qu'on ait
lest itué M. Torey pour lui personnellement et potr

l'ellicacité <lu service ; je regrette que le gouverne-
ment après avoir ignoré cette affaire si longtemps,
ait cru <tevoir la remettre au jour après les élections
à la demande de mon ancien adversaire, qlui a voulu
se venger le M. Torey, parce que ce dernier ne lui
avait pas accordé l'appui de son influence et <le son
vote. J'aflirie en présence du ministre des pêche-
ries que si mon ancien ad versaire n'avait pas poussé
le gouvernement à congédier M. Torey, ce dernier
n'aurait pas été destitué. La conduite dt gouver-
nement en cette affaire-et je ne parle ias en faveur
<le M. Torey, mais en faveur de tons les fonction-
naires publis-a été la cause d'une grande injustice
qui a été ressentie par un grand nombre des ineil-
leurs amis du gouvernement. On pourrait peut-
être penser que je ne serais pas fâché de voir le
gouvernement se faire les ennemis ; mriais cela ne
tenpêclhé pas le déclarer que je n'attends rieni ni

de M. Torey, ni <le ses amis ; que je parle simple-
ment d'ui bon et fidèle fonctionnaire public qui a
été, selon moi, victime d'une injustice.

M. TUPPER : L'ionorable député a pris une
attitude bien étrange dans cette affaire. D'après
lui, nous avons commis une grande injustice envers
un conservateur, envers iui homme le parti dont il
n'attend rien, envers tu homme qui est, dit-il, un
partisan du gouvernement et qlui s'appelle " Torey."
L'honorable député a aussi parlé d'un autre cas,
celui de M. Boss, un cas qui, selon moi, n'est pas
d'une nature aussi grave et aussi extrême que
l'autre. Je cr-ois que M. 'Ross, qui avait été aupa-
ravant libéral, était partisan lu gouvernement au
momtent. où ce dernier lui a signifié son congé.
D'abord, je dois dire à l'honorable député de Guys-
borougli (M. Fraser), qui semble en savoir plus que
personne sur les motifs qui ont engagé le gouverne-
ment à congédier cet homme, je dois lui dire au
nom du gouvernement et en mon nom propre-car
c'est moi et le ministre des douanes qui avons
donné ordre de congédier M. Torey--qute je crois
qu'il ne connait pas l'affaire. L'ionorable député
<lit que M. Torey est encore conserv*ateur. Je n'en
sais rien ; je n'ai pas pris de renseignements afin
de savoir pour qui il avait voté aux dernières élec-
tions ; jamais, je n'aurais connu ce que je sais au-
jourd'hui de ses opinions et de sa conduite politiques
sans les lettres qu'il m'a lui-même écrites depuis
que le gouvernement a cru devoir lui nommer un
successeur. La première nouvelle que j'ai eue de
la conduite poli tique de M. Torey lors des dernières
élections, c'est quand j'ai reçu de lui une longue
lettre dans laquelle il m'expliquait au long les rai-

M. FRASER.

sons pour lesquelles il iiavait pas donné soit appui à
N. Ogden. Bien que l'honorable député le Guysbo-
roughi prétende en savoir long dans cette affaire, il
n'a cependant pas étudié avec assez de soin les
documents qui s'y rapportent et qu'il a en ce mo-
ment entre les mains. L'honorable député ne dit
pas que le gouvernement n'a pas eu raison de le
destituer, mais que s'il levait le destituer, il aurait
dû le faire au mois d'avril l'année dernière, au lieu
d'attendre au mois de niai, cette année. De sorte
qu'au lieu le faire à cet honmme la grande injustice
dont parle l'honortle député, le gouvernement lui
a conservé son emploi selon l'honorable député lui-
même, un an de plus qu'il n'aurait dit le faire.

Uhionorable député ne veut seulement pas accor-
der à ce fonctionnaire public les circonstances atté-
nutanites qui résultent de son grand âge; il affirme
et réatflirme que c'était un officier publie vigoureux,
vigilant, intelligent, parfaitement au courant île
ses devoirs et capable île les remplir avec efficacité.
Mais si tout cela est vrai, sa conduite est inexcu-
sable. Dans ce cas, le gouverneient autrait eu tort
<le mettre cet honme à la retraite ; car il aurait dû
le congédier sans pension île retraite. Les explica-
tions fournies par l'honorable député ne sont pas
justes et ne sauraient être prouvées par les do-
cu.nents qu'il possède. Il cherche à mettre la
chambre sous l'impression que cet homme s'est con-
luit avec disci étion et qu'il n'a pas outrepassé ses

pouvoirs d'officier île doane ; qu'il s'est trouvé en
présence d'une infraction à l'acte îles douantes et à
l'acte des pêcheries et qu'il a montré beaucoup le
discrétion en faisant payer aux coupables la plus
forte pénalité le la loi des douanes ; car il savait
qu'il lui serait impossible d'obtenir ou <le faire plus
que cela. S'il était vrai que cet officier agissait en
vertu dle la loi es douanes, il avait le pouvoir <le
réclamer la pénalité lit plus élevée et c'est ce qu'il
a fait. Mais un peu plus loin, l'honorable député a
otullié ce raisonnement et a <lit qlue, en effet, la
saisie de ce vaisseau avait été opérée à cause d'une
infraction à l'acte des pêcheries, et il sait que cette
infraction était une (les plus graves qui se puisse
commettre, u'apiès nous, contre l'acte des pêche-
ries. Or, l'honorable député avoue que M. Torey
n'a fait aucun effort pour appliquer l'acte les
pêcheries. L'honorable député ne doit pas oublier
que ce n'est qu'après l'événemîent que l'inspecteur
Torey a en l'idée île prétendre qu'il avait agi en
vertu de l'acte des douanes. Dans son rapport,
Torey <lit qu'il a arrêté ce vaisseau pour infraction
aux lois de.douanes ; mais voici comment il décrit
l'orfense :

Qu'il a saisi ce vaisseau, dont la valeur était de '10,000,
pour infraction aux lois du revenu du Canada, pour avoir
dans le port de Canso, dans la nuit du 21 avril 1890, dé-
chargé et vendu une partie de sa cargaison, savoir: du
poisson frais et du poisson salé, et pour avoir, de plus,
chargé de la glace et d'autres articles à l'usage des pe-
cheurs, sans avoir de licence ou de permission de le faire.

Dans le reste de son rapport, il constate que la
saisie n'a pas été opérée pour infraction à la loi <les
pêcheries d'une manière générale, mais il cite les
lois qui ont été violées en particulier. Il savait
Que pour cette infraction aux lois des pêcheries,.la
pénalité était la confiscation et que la loi ne lui
laissait aucune discrétion à exercer. Il avait sous
les yeux l'expérience de Ross, dont la destitution a
fait l'année dernière le sujet d'un débat en chambre,
ai cours duquel, certains députés de la gauche ont
reproché au gouvernement d'avoir traité Ross avec
trop de rigueur. 11 savait que le gouvernement
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avait alors répondu que si le châtiment était sévère,
il était nécessaire d'user de-cette rigueur afin de con-
damner d'une manière aussi éclatante que possible
la conduite des officiers qui s'arrogeaient l'autorité
de permettre à qu'elqu'un de violer l'acte des pêche-
ries et le traité de 1818 ; toute autre conduite de
la part du gouvernement, le moindre relâchement
de la part des officiers qui surveillent nos côtes
serait de nature à nuire aux négociations futures,
à neutraliser les efforts de ceux qui seront chargés
le remettre les traités à l'étude ; car il est inipor-
tant qu'ils puissent démontrer que non seulement
nous avons des droits, mais que ces droits nous les
avons constamment exercés sans permettre une seule
fois qu'on y porte atteinte. Il savait tout cela,
et, malgré cela, il s'empresse de relâcher ce vaisseau,
et il s'excuse au moyen d'incidents personnels. Il
ne dit pas que c'est parce qu'il ne disposaný pas de
forces suffisantes qu'il ia pas retenu ce vaisseau ;
mais il dit que les $800 ont été fournies par des
personnes de la localité. Cet officier est populaire,
lit-on, des milliers (le personnes (les deux camps
politiques se sont empressés le prier le gouverne-
ment <le lui pardonner et (le ne pas le congédier ;
sans doute, il a acquis une pa-tie <le cette popula-
rité en profitant de son autorité pour favoriser ses
voisins et les habitants de ce comté. Il a donné
plusieurs sortes d'excuses, mais chacune d'elles
rend l'offense encore plus grave qu'êlle ne parais-
sait en premier lieu.

L'honorable député (M. Fraser) demande pour-
quoi nous ne l'avons pas congédié l'année dernière;
voici pourquoi:-Dès que nous avons appris que,
sans communiquer avec le département, pas même
par télégramme, il avait relâché ce vaisseau en se
contentant de lui imposer une amende pourt infrac-
tion aux lois le la douane, sans lui imposer de péna-
lité pour la violation des lois les pêcheries, le
département a fait des démarches pour obtenir <les
renseignements complets sur cette affaire. Les
officiers des deux départements ne furent en posses-
sion le tous ces renseignements qu'à l'époque où les
membres lu cabinet allaient se disperser pour les
vacances d'été; ce n'est donc que beaucoup plus
tard que le cabinet a pu accorder à cette affaire
toute l'attention qu'elle méritait. L'honorable
léputé sait que la saison de la pêche étant passée, il

n'étaitpas nécessaire dese hâter. L'important, c'était
le faire en sorte que cet officier à qui était confiée
une grande responsabilité, ne fût phs à ce poste à
l'ouverture de la saison de pêche suivante et nous
avons fait les démarches nécessaires pour qu'on ne
puisse pas soutenir que nous avions renoncé aux
droits qlue nous concède le traité de 1818. Il n'y a
pas un seul cas où nous ayons permis à un officier
de laisser entrer un vaisseau dans nos ports contrai-
remnent aux dispositions le ce traité et à nos lois;
c'est pour cela que cet officier a été congédié et que
sa place a été confiée à un autre avant la saison de
pêche suivante.

Si nous permettons aux Qfficiers du département
d'user d'une pareille mollesse, notre situation dans
cette question en serait affaiblie et ébranlée. L'ho-
norable député doit donc voir que le gouvernement
a été très juste ; il a congédié Ross et il a aussi con-
gédié Torey, bien que ce dernier fût un de ses par-
tisans zélés, un 'homme qui avait supporté le gouver-
nement toute sa vie, comme dit l'honorable député,
et qui est encore un chaud partisan de sa politique,
ajoute-t-il. L'honorable député a tort de prétendre
que cet homme a été congédié afin de donner à, son

adversaire la situation. Cela est absolument faux.
Cela n'existe que dans l'imagination (le M. Torey et
dans la lettre qu'il m'a écrite à ce sujet. , On n'a
pas laissé cette affaire dormir conmne (lit l'honorable
député ; nous ne pouvions pas la régler plus tôt.
M. Torey avait été averti ile la faute qu'il avait
commise et, s'il est seulement le moitié aussi intel-
ligent que le prétend l'honorable député, il devait
savoir que sa conduite faisait le sujet.d'une enquête
et devait être jugée plus tard. M. Torev est vieux ;
il a été longtemps dans le service et c'était un bon
officier ; quand il était plus jeune, c'était un officier
énergique ; jamais, alors, il ne s'excusait en disant
qu'il n'avait pas à sa disposition les forces iéces-
saires pour faire respecter la loi dont il était le gar-
dien ; nous avons en égard à son grand âge, à ses
services passés et nous lui avons accordé, comme à
M. Ross, sa pension de retraite. Je prie l'hono-
rable député (l'observer que M. Torey savait que la
loi des pêcheries avait été violée autant que la loi
(les douanes et qu'il le dit lui-même. Il n'a jamais
dit qu'il avait fait cela à cause de sa faiblesse,
ou parce qu'il n'avait pas à sa disposition les forces
nécessaires ; voici les excuses qu'il a données avant
sa démission:

Je vous prie d'observer que la saisie aété opérée princi-
palement pour infraction aux lois de la douane, bien que
l'acte des pêcheries ait été sans aucun doute violé en
même temps.

Cela n'était pas exact; mais voici ce qu'il
ajoute:

J'ai traité la cause au point de vue des lois de la douane
et lorsqu'on m'eûit payé les $800 qui représentaient les
amendes auxquelles étaient sujettes les différentes person-
nes impliquées dans cette affaire, j'ai cru que c'était mou
devoir de relâcher le vaisseau.

L'honorable député voit que les raisons contenues
dans ce que je viens de lire ne sont pas celles qu'il
a énoncées aujourd'hui, vu qu'il a relâché le vais-
seau parce qu'il ie disposait pas <le la force iéces-
saire pour le retenir. Le fonctionnaire <lit :

Je l'ai relâché parce que j'ai cru que c'était mon devoir
de le faire.

J'ose dire que si nous avions interprété les excuses
de ce fomnctionnaire, comme je les interprète aujour-
d'hui, nous aurions dû avoir pour lui encore moins
d'indulgence que nous en avons eu. Les arguments
de l'honorable député nous prouvenît une chose:
c'est que si nous avons commis une faute, c'est
d'avoir eu la bonté d'accorder à cet homme sa pen-
sion de retraite. Voici un officier qui fait rapport
qu'il a agi en cette circonstance en vertu le la loi
des pêcheries et non en vertu le la loi des douanes ;
voici un officier qui a été au service du département
des pêcheries pendant vingt ans, qui a en le com-
mandement d'un croiseur, qui savait que dans les
cas de la nature de celui-là, la punition imposée par
l'acte des pêcheries est la confiscation, qui nous dit
qu'il a saisi ce vaisseau pour avoir violé cette loi,
que tout ce qu'il a cru devoir lui imposer c'est une
amende de $800 et qui, plus tard, quand son rapport
a été cause de son renvoi, invente une autre raison
et dit qu'il n'a pas retenu ce vaisseau, parce qu'il ne
disposait pas des forces nécessaires pour cela.
L'officier qui est l'auteur de tout cela devait cesser
d'être officier du département. Le 28 juin, il se
sert d'une excuse et aujourd'hui, il donne à l'hono-
rable député une autre excuse, savoir: qu'il n'avait
pas la force nécessaire pour s'emparer de ce vaisseau.
Le 28 juin, il y a un an, il disait : " Si j'ai eu tort,
c'est parce que je ne connaissais pas mieux." Puis,
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comme je l'ai <lit tout à l'heure, il ajoute comme
excuse que ce sont les gens de I'endroit qui ont payé
l'amende. Je sais que cela n'a rien à faire du tout
avec la cause. Il a seulement voulu faire coni-
prendre qu'il avait usé d'une discrétion qu'il ne lui
appartenait pas dlexercer, qu'il avait pris en consi-
dération ces circonstances atténuantes, mais qui ne
se rapportaient en rien à l'offense commise, ni aux
auteurs (le cette offense.

Mais l'honorable député doit savoir, et la cham-
bre doit aussi le savoir, que cette affaire a été por-
tée à la connaissance les autorités américaines ; le
consul américain nous a fait des représentations à
ce sujet. Dans une affaire comme celle-là, le gou-
vernenut levait user le beaucoup (le prudence
il fallait traiter tous les vaisseaux américains abso-
lument le la même manière : c'est pour cela que
nous avons adopté la ligue le conduite que l'on sait
ait sujet du vaisseau dlu percepteur Ross et dans le
-cas dont nous nous occupons en ce moment et dont
se sont occupées les autorités aiéric-tites. Mais il
y a ue lettre plus récente : je ne la vois pas avec
le rapport-

.M. FRASER : Quanl l'honorable ministre m'a
donné ces lettres, il m'a dit que c'étaient toutes celles
que j'avais demandées.

M. TUPPER : Je lis que je ne vois pas ici une
autre lettre envoyée au département par M. Torey,
dans laquelle il se sert d'une autre excuse incomipa-
tible avec celles qu'il a données laits sou preinier
rapport. Cette lettre est dii mois d'avril 1890.
Les documents fournis à l'honorable député vien-
nent du département des douanes; mais j'en ai
d'autres, que l'honorable dépité pourra voir et (lui
prouveront à la chambre que dans toute cette
affaire, ce fonctionnaire public s'est contredit et
s'est embrouillé.

M. DAVIES (. P.-E.) : Si je comprends bien,
c'est en avril 1890 que cette affaire est arrivée ?

M. TUPPER : Oui, en avril 1890 , mais elle
n'a pas été mise à l'étude à l'arrivée du rapport.
Ce n'est qu'à la fin du mois de juin que nous avons
obtenus des renseignements compfflets quand la ques-
tion a été agitée et elle a été remise jusquà une as-
semblée dit conseil au complet : car la question ne
se bornait pas au sort de cet inspecteur, mais se
compliquait d'une affaire internationale au sujet de
l'application le la loi concernant les vaisseaux de
peche américains; elle se compliquait d'une con-
tmunication dt consul américain. La question a
été différée à cause le soit importance, et comme
je l'ai dit tout à l'heure, elle l'a été davantage parce
que lorsque le conseil a été en état de prendre une
détermination à ce sujet, la pêche était finie et les
vaisseaux de pêche étrangers avaient déserté nos
eaux ; cependant, le conseil a pris une détermina-
tion assez tôt pour protéger l'intéiêt public, avant
la saison de pêche suivante, alors que la loi devait
être de nouveau mise en viguteur par cet officier.

M. DAVIES (J.P. -E.): Quand a-t-il été congédié ?

M. TUPPER : Il a été mis à la retraite au mois
de tuai cette année. Cependant, à en juger par le
discours île l'honorable député aujourd'hui, et par
les contradictions dont il a embrouillé sa défense,
disant qu'il n'avait pas mis la loi en vigueur parce
qu'il ne le pouvait pas, parce qu'il nie disposait pas
de forces suffisantes ; si tout cela avait eu lieu au-
paravant, dis-je, il aurait dû être congédié sans peu-

M. T-PPER.

sion île retraite au lieu d'avoir été traité comme il
l'a été.

M. FRASER : J'aimerais à avoir toute la corres-
pondance.

M. BOWELL : 'J'ai donné à l'honorable député
tous les documents que je possédais et je suis cer-
tain que l'honorable ministre île la marine en fera
autant.

M. FRASER: Je dois <lire que la lettre dans
laquelle il dit qu'il n'était pas capable île s'emparer
du vaisseau est antérieure à celle qui a été lite par
l'honorable ministre (le la marine.

M. TUPPER: Non; lisez cette lettre, vous
vert-ez que vous avez été mal renseigné.

M. FRASER: La lettre dont l'honorable mi-
nistre a li un extrait est dit 28 juin 1890.

M. TUPPER : La lettre que j'ai lue est du mois
d'avril.

M. FRASER: C'est dans la lettre du mois
d'avril 1891 qu'il a donné pour excuse qu'il nte pou-
vait pas s'emparer <le ce vaisseau ; mais il me
semble que le ministre se sert d'un argument de
bien peu <le valeur, quand il <lit que cet homme a
été congédié parce que le gouvernement ne pouvait
pas échapper à la responsabilité de sa conduite. Il
a gardé sa place longtemps après cela ; le gouver-
neient tne considérait doue pas alors la faute si
grave qu' oin le prétend aujourd'hui. Mais il y a
autre chose ; c'est que mon adversaire a <lit publi-
quement, sur la rte, après les élections, que M.
Torey serait destitué.

M. TUPPER : Je n'eut suis pas responsable.
M. FRASER: Je veux simplement démontrer

que le gouvernement a destitué cet homme parce
qu'il a été pressé de le faire par ses partisans, et non
pour les raisons d'intérêt publie qu'il allègue. Mon
adversaire a lit publiquement que M. Torey serait
destitué et il s'est ensuite réjoui d'avoir accompli
ses menaces.

M. TUPPER S'il a dit cela, je n'en ai pas eu
comnaissance.

M. FRASER : Je voudrais qu'on mue permît
île revenir sur cette question quand j'aurai lu les
autres lettres.

M. DAVIES (I P.-E.) : Qi'a-t-on fait de
l'amende?

M. TUPPER: Elle a été versée chez le receveur
général.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
EN COMITÉ.-TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n° 151) concernant la " Ontario Express
and Transportation Company "-(M. Sutherland).

8UBSIDES-AIPOPTION EN DERNIÈRE
EPREUVE.

La chambre discute le nouveau les résolutions
rapportées par le comité les subsides.

Pêcheries, salaires, etc , IDe du Prince-
Edouard............................ $4,000

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'étais pas présent
en chambre quand ces items ont été adoptés par le
comité des subsides, et je n'ai qu'une question à
poser à l'honorable ministre. Il s'agit de la rivière
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Morell qui est la meilleure rivière pour la pêche de
l'Ile du Prince-Edouard. Autrefois, on y prenait
les plus belles truites en abondance et plusieurs
particuliers se sont efforcés d'y conserver ce poisson.
Autrefois, aussi on y prenait beaucoup de saumon ;
mais depuis quelques années, l'usage abominable
des filets a détruit le poisson dans cette rivière, en
dépit des efforts que les amateurs (le pêche ont faits
pour en empêcher la destruction. Il y a deux ans,
je crois, le département avait sur cette rivière un
ou deux inspecteurs locaux, et, il a nommé un troi-j
sième gardien, M. Dowse. Cet homme habitait
Charlottetown ; Je ne blâme pas le gouvernement
de l'avoir nommé à ce poste ; car il avait beaucoup
de connaissance concernant les poissons qui fréquen-
taient cette rivière; il y avait longtemps fait la
pêche et il connaissait bien les ruses auxquelles les
braconniers avaient recours pour dépeupler la
rivière à coups (le filet. Il fut nommé gardien sup-
plémentaire, et on nie (lit qu'il a consacré une partie
d'un été à protéger la rivière. A-t-il des réclama-
tions pendantes contre le département, ou bien ce
dernier a-t-il réglé avec lui? Il a été beaucoup
question (le cela dans la société protectrice du pois-
son et du gibier.

M. TUPPER : Je vais prendre note de la ques-
tion et m'informer.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Il y a quelques temps, la
société protectrice de poisson et de gibier (le l'Ile,
a entamé une correspondance avec le département
(le l'honorable ministre et, dans le but louable de
préserver cette rivière, elle a offert de payer le
salaire d'un bon inspecteur, si le gouvernement, vou-
lait en nommer un dont elle se réservait le choix.
Le département a refusé, et je ne comprends pas
pourquoi. Il n'est peut-être pas conforme à la
politique du département de faire une nomination
et de laisser une société particulière payer le salaire
du titulaire ; mais la société désirait si fort avoir
un gardien qui protégeât la rivière de fait, et nion
pas nominalement, qu'elle s'offrait. à payer sonu
salaire si le gouvernement voulait le nommer. La
conséquence du refus (lu département, c'est que la
rivière est, (l'année en année, remplie de rets, parce
qu>il n'y a pas de gardiens. C'est vraiement mal-
heureux, car cette rivière offie u sport excellent
et un poisson magnifique. Il faudra adopter (les
mesures rigoureuses pour apprendre aux bracon-
niers que leur délit n'est pas léger. Ils s'imaginent
que barrer les rivières avec des rets et emporter le
pleins paniers de beaux poissons ne constitue pas
une contravention à la loi, et si un gardien s'aven-
ture à vouloir les arrêter, ils le regardent comme
un intrus et' ils appellent leurs voisins pour les
protéger contre lui. La société protectrice du pois-
son et du gibier fait de grands efforts pour protéger
cette rivière et d'autres encore, et j'espère que mon
honorable ami va lui prêter son concours officiel.
J'aimerais savoir s'il est vrai, comme on l'a dit,
que le département a refusé de nommer un gardien
en cet endroit, bien que la société en question ait
offert de payer son salaire.

M. MACDONALD (King): La Morell est une
des rivières les plus importantes (le l'Ile du Prince-
Edouard, spécialement pour la pêche de la truite,
et le gouvernement devrait la protéger. .Tusqu'ici,
les gardiens n'ont peut-être pas été distribués
comme ils auraient dû l'être, mais j'espère que les
nouvelles mesures prises par le ministre vont avoir
un bon effet, et que cette pêcherie, qui est très imi-

portante, sera mieux surveillée. Il n'y a pas <le
doute que cette rivière est tous les ans le théâtre
de graves abus et que la loi y est violée. J'ap-
prends que le ministre va poster des gardiens sur
ces rivières et les payer pour le temps qu'ils auront
mis à les surveiller. S'ils sont placés judicieuse-
ment, je crois que cela aura le bon effet de prévenir
l'abus (les rets dont on s'est plaint dans le passé.
J'espère que le ministre s'occupera sérieusement
de cette affaire lorsque la prochaine saison de pêche
commencera, et verra à ce que cette rivière, qui est
une des meilleures que nous ayons dans la province
pour la pêche de la truite, soit protégée comme
elle doit l'être.

M. TUPPER : Je partage pleinement Fopinion
des honorables messieurs qui viennent (le parler de
la nécessité qu'il y a ('accorder une protection plus
efficace aux importants cours d'eau <les différentes
provinces. La difficulté que j'ai eue avec le club
de pêche et le chasse qui a communiqué avec moi,
c'est que je n'étais pas, alors, comme je le suis au-
jourd'hui, en situation <le réorganiser le service des
pêcheries. Les honorables messieurs savent très
bien qlue nous avions dans l'Ile du Prince-Edouard
et lans la Nouvelle-Ecosse un grand nombre d'offi-
ciers le pêcheries absolument inutiles qui, sous
l'ancien système, antérieurement à la confédération,
recevaient le maigre salaire de $10, $20 et $30 par
année. Ces employés ont augmenté en nombre, et
le résultat a été que tandis que ce système nous
coûtait très cher, aucun <le ces employés ne se don-
nait la peine de mettre la loi en vigueur, pour la
simple raison que leur salaire était nominal et que
les dangers qu'ils couraient étaient très grands,
sans compter qu'ils s'attiraient l'inimitié de leurs
voisins et subissaient (les ennuis <le toutes sortes en
faisant observer (les règlements qui, souvent, étaient
impopulaires.

Aujourd'hui, avec le plan proposé, nous pouvons
seconder cordialement les clubs, eest-à-dire que,
avec une bonne mesure, nous pouvons recourir au
node que les clubs ont adopté au sujet (les rivières

du Nouveau-Brunswick, où ils ont leurs gardiens à
qui ils paient un salaire raisonnable pour leur tra-
vail, quils peuvent surveiller eux-mêmes et ren-
voyer lorsqu'ils ne s'acquittent pas <le leurs devoirs.
Nous nous proposons d'adopter ce mode dans les
saisons importantes, lorsque le poisson est abondant;
nous Favons appliqué graduellement dans différen-
tes parties de la Nouvelle-Ecosse, et nous arrivons
maintenant à -l'Ile du Prince-Edouard, où nous
voulons en finir avec le système des gardiens et
nommer <le temps en temps des employés qui servi-
ront sous les gardes-peche, lesquels à leur tour
seront sous le contrôle de inspecteur.

Je ne mue rappelle pas exactement le résultat <le
la correspondance dont parle lhonorable .député.
Il n'a pas été <le règle de refuser la nomination
d'un club régilièrement faite, sui-tout lorsqu'il paie
le salaire de l'employé. Au contraire, nous avons
souvent donné à des employés <le locataires parti-
culiers les pouvoirs d'officiers de pêcheries; mais je
suppose que si nous n'avons pas fait droit à la
demande de la société mentionnée par l'honotable
député, c'est parce que nous n'avions pas de crédits
à cette fin, bien qu'il dise que la société en question
ait offert de payer le salaire. Je ne sais pas quelle
était l'objection. Nous avons dans une certaine
mesure coopéré avec ces messieurs l'année dernière,
et cette année, nous avons jusqu'à un certain point
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fait droit à leurs désirs. Le principal embarras,
c'est que nous étions entravés par l'ancien système.
Depuis, nous; en avons adopté un nouveau, et les
deux derniers rapports du département contiennent
des renseignements à ce sujet.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ferai remarquer qu'il
serait inutile (le choisir comme gardien un hoîmme
de l'endroit. Il nie ferait pas l'aflire : si les fils du
voisin employaient (les rets pour capturer la truite
et s'l essayait (le sévir contre eux, il se ferait de
ses voisins des ennemis pour la vie. C'est pourquoi
il faut que le gardien soit un lonme actif et éner-
gique, étranger a la localité. Je sais que la nomi-
nation de M. Dowse, il y a un an, aurait donné
satisfaction si ce nmnsieur avait été revêtu de l'ai-
torité nécessaire. Si vous choisissez les résidents,
ils ne pourront user <le rigueur avec leurs voisins
et les enfants le leurs voisins : l'odieux serait trop
graml. Voilà pourquoi il vaut mieux choisir des
gens du dehors.

Pisciculture ......................... $263,000
M. UAIES (I.P.-E.) Je ne veux pas débattre

la grande et importante question que peut soulever
'item du budget qu'on nous demande le voter pour

ce service. Jusqu'ici, le département a bien essayé
de développer les pêcheries en établissant des pisci-
factures ; mais je ne pense pas que la chambre soit
suliisammnnent renseignée pour savoir à quoi s'en
tenir sur l'utilité <le cette dépense. -Je ne citerai
pas les opinions isolées sur ce sujet, quoique quel-
ques-tnes aient beaucoup le poids et établissent
que ce service nous coûte dix fois plus qu'il ne nous
rapporte , je veux ime borner à un point de la ques-
tion que provoque cet item : les pêcheries de hontard
dans les provinces miaritiies.

Ces pêcheries sont très importantes: leur rapport
et le grand nombre le gens qu'elles font vivre en
sont une preuve suffisante. Le ministre sait que
depuis les années, il y a une lutte incessante entre
le département et cette industrie pour clore les
pêcheries de homard et trouver le moyen d'ané-
liorer les fonds le ce crustacé, comme ceux qui sont
déterminés à le pêcher à tous risques et en toutes
saisons. Or, il existe une grande différence d'opi-
nions. Il y a quelques années, l'honorable ministre
instituait une commission, et je lois dire que le
rapport présenté par elle ne ina pas paru produire
tout le bien qu'on ei attendait ; mais le résultat
<le tout cela, c'est que l'honorable monsieur décida
-et avec raison, d'après le jugeiment que j'ai pui
m'en formter-de raccourcir le temps de la pêche,
le ne pas affermer les fonds à (les particuliers

comme il en avait été question et le les laisser
pêcher pendant un court espace (le temps, depuis
le 1c- mai jusqu'à la mi-juillet, je crois : Je parle
le lIle en ce moment. Les résultats ont démontré
que c'était une décision éminemment sage, car après
deux ans de saisons réservées, parfaiterment obser-
vées, le homard s'est accru tellement que des indus-
triels qui, voyant qu'il n'y avait plus rien à faire
chez nous, avaient parlé <le transporter leurs hiomar-
deries à Terreneuve et ailleurs, décidèrent le conti-
inter len exploitation clans l'Ile du Prince-Edouard.
Aitisi, tout promettait pour cette année et pour les
années à venir un rendement raisonnable, et les
pcheurs de homards-bien q ue plusieurs eussent
<les idées différentes a cet égard-en étaient tous
venus à la conclusion, après l'expérience d'une cou-
ple <le saisons, que le raccourcissement du temps
de la pêche avait résolu la question, en ce sens que

M. TUPPER.

les fonds s'amélioraient, que la quantité pêchée
augieitait énormément et qu'il ne paraissait pas
y avoir <le raison pou- que si les mêmes mesures
restaient cii foi-ce, cette riche industrie ne cîontinuât
pas dl'ici a plusieurs années, peut-être pour toujours,
a prosperer.

Mais, pour une raison ou pour une autre, cédant
peut-être à une pression ou à je ne sais quoi, l'hono-
rable ministre est revenu sur ses pas cette année,
et lorsque la saison réservée a pris fin, le 15 juillet,
il a--je suppose à la demande d'un certain nombre
le paqueurs-prolongé le temps <le la pêche. Quel

en a été le résultat ? C'est que les fonds sont pêchés
avee excès, et l'année prochaine, les conséquences
en seront pires que cette année. D'un côté, il a
dépensé les sommes considérables pour favorisçr
l'accroissenent et le développement du homard, et
de l'autre, il a prolongé la période pendant laquelle
le homîard peut être pêché, au risque de ruiner la
pêcherie.

Je vais lui donner lecture d'une lettre que je
recevais l'autre jour du propriétaire (les grandes
homarderies et qui fait connaître l'opinion de la
majorité des paqueurs le homard sur ce sujet. Je
le veux pas dire qu'un grand nombre le petits
paqueurs ne désireraient pas voir- le temps le la
pêche prolongé d'un mois, de six, semaines ou de
deux mois ; ils voudraient probablement qu'il durât
tant qu'ils pourraient prendre du homard, que
ce homard soit ou ne soit pas dans une condition
propre à le capturer. Mais je <lis que les pêcheurs
les plus respectables veiulent que la pêcherie soit
conservée et protégée, et ne désirent pas une pro-
longation iu temps <le la pêche. Je crois que la
politique adoptée par le département, cette année,
est une politique fatale. L'honorable ministre
habitue les paqueurs <le homard à croire que pas un
règlement, pas un ordre décrété par le département
ie sauraient résister à l'influîence politique. Eh
bien ! je veux qu'il nous explique, ce soi, pourquoi
le temps le pêche, qui avait donné <le si bons résul-
tats l'ainiée dernière, a été prolongé cette année.
La lettre dont je parle se lit comme suit :

Le département de la marine et des pêcheries fait un
grand tort à nos pêcheries de homard. Pour votre infor-
ination, dans le cas où vous pourriez vous en servir au
débat, je vais vous exposer la situation. Il y a six ou sept
ans, le département avait raccourci le temps de la pêche
du 1er mai au 16 inillet. Auparavant, on avait laissé
prendre le homard lans le golfe tout l'été durant, et le
crustacé était devenu si rare, que toutes les petites fabri-
ques de conserves avaient dû fermer leurs portes et que les
grands établisements avaient toutes les misères du monde
à joindre les deux bouts. Depuis, il s'est Droduit une
amélioration très appréciable, et pendant les trois der-
nières années, l'exploitation de cette inlustrie est deve-
nue lucrati %e. A part le raccourcissement de la saison de
pêche, les règlements concernant la taille des homards et
les femelles chargées d'oeufs, ont été très rigoureux, et les
fabriques ont été surveillées, des amendes, etc., imposées.
Naturellement la plupart des fabriques ont trouvé les
règlements trop sévères, mais je ne toucherai pas à cette
question pour le moment. Tous s'accordaient assez géné-
ralement sur ce point que, pour préserver l'industrie,
le temps accordé à la pêche était suffisamment long;
quelques-uns des grands établissements étaient même
d'avis que la pêche prît fin le 1er juillet. Cette année,
sans rime ni raison, le ministre prolonge la saison de
pêche jusqu'au ler août. M. Prowçse. moi-même et quel-
nes autres paqueurs avons clos le5 juillet. Nousconsi-

dérons que la prolongation de la pêche est susceptible de
détruire l'industrie, et nous n'avons pas voulu profiter du
nouveau règlement; niais de petits paqueurs ont pêché
sans relâche jusqu'au12 de ce mois, et on les a laissés faire.
Ce qu'il y a de plus malheureux dans cette prolongation
du temps de la pêche, c'est qu'une grande partie des
femelles chargées d'oeufs viennent sur les fonds vers le
milieu de juillet, et que le homard n'est pas dans une
bonne condition pour les conserves, car il mue à cette
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époque. . Chose assez singulière, le gouvernement possède
une piscifacture de homard sur l'île Pictou, et il laisse en
même temps détruire des milliers le homards chargés
d'œufs, en accordant une prolongation de temps.

Je n'aurais pas exposer la situation plus élégam-
ment ni plus lucidement que mon correspondant
vient dle le faire :il a une grande expérience dans
cette industrie et est )ropietaie (le plusieurs éta-
blissements de conserves ou il a mis des capitaux
eiormes. Ayant donné lecture de sa lettre, je sou-
mîets ses observations au ministre et je demande
des explications.

M. MACDONALD (King, 1 P.-E.): J'aimerais
savoir di ministre si le crédit demandé comprend
une sonnue pour la fondation d'établissements affec-
tés à la reproduction artificielle du homard, ainsi
qlue pour les piscifactures. Ces établissements sont
très importants, et je crois que le ministre devrait
leur donner toute son attention. D'après (les lettres
que j'ai reçues le Terreneuve, l'année dernière, je
crois, si ma mémoire ne me fait pas défaut, que
l'établissement fondé dans cette colonie a eu un
succès merveilleux, qu'il a produit 480,000,000 de1

petits homards par un procédé bien simple. Si
c'est vrai, et si l'établissement du même genre qui
a été fondé cette année dans le comté <le Pictou a
réussi comme on me le <lit, je suis d'opinion que la
est la solution de la question, que si la reproduc-
tion artificielle du homard est possible, il ne sera'
plus nécessaire le faire les lois pour protéger les
pêcheries le homard autrement qu'en abrégeant la
saison de pêche. Cette dernière mesure est une
protection suffisante. J'ai pensé que le ministre
avait, cette année, prolongé le temps de la pêche
jusqu'au ler août, parce qu'elle avait commencé
tard et qu'elle avait été entravée par des tempêtes
extraordinaires. Pour ce qui est de mon comté, je
puis dire que nos pêcheurs étaient satisfaits de la
saison qui leur était accordée dans ces dernières
années, et qu'il eût été préférable qu'elle finît cette
année à l'époque ordinaire.

Quant à la taille du homard, je crois que l'on
devrait laisser aux pêcheurs le soin d'en décider
eux-mêmes. Tout ce qui serait nécessaire pour
préserver cette branche importante des pêcheries,
serait de restreindre la saison de pêche à l'époque
fixée depuis plusieurs années. Avec cette protec-
tion, la pêcherie se conservera d'elle-même. Dans
le comté de King, ceux qui se livrent à cette pêche
n'ont jamais été très ardents à désirer que la saison
fût prolongée, et ils seront toujours disposés, s'il
n'y a pas de loi restrictive, à terminer leurs opéra-
tions au temps fixé, sinon avant, et ils ont quelque-
fois cessé auparavant, Je pense que la pêcherie
sera maintenue et même améliorée par une courte
saison, sans imposer de nouvelles restrictions aux
pêcheurs. On peut s'en convaincre par ce qui a eu
lieu dans mon comté, où la courte saison a été ob-
servée et où la pêcherie s'améliore d'année en année.

J'espère que le ministre va s'occuper des éta-
blissements de reproduction de homard, et si le
procédé est aussi simple qu'on me le dit, on verra à
ce qu'il y ait de ces établissements, non seulement
dans l'Ile du Prince-Edouard, mais aussi dans
toutes les parties des provinces maritimes où se
fait la pêche du homard, afin que les immenses
quantités d'oufs qui vont aujourd'hui dans les
chaudières-car on prendra des femelles chargées
d'œeufs tant qu'il y aura des homarderies-soient
utilisées. Si ces établissements réussissent, nous
pourrons remettre à la mer plus. de homards qu'il

n'en est pris, et nous pourrons en avoir <l'une source
qui est aujourd'hui perdue de vue. J'espère que le
ministre va s'occuper sérieusement (le cette affaire.

M. TUPPER : Cettte question est très impor-
tante pour les provinces maritimes, et c'est un sujet
de satisfaction pour le départemen t (les pêcheries
<le constnter le changement qui s'est opéré chez
les paqueurs de homard au sujet les règlements
recommandés dans le rapport de la commission au-
qtuel l'honorable nionsieur a fait allusion. Le chani-
gement le plus radical que ce rapport recomman-
dait avait trait à la saison de pêche. Il y eût un
temps où la pêche du homard se faisait le printemps
et l'automne, la saison réservée variait presque
tous les ans pendant les mois <'été. Cet état de
choses créait <le la 4onfusion, et il n'aurait certaine-
ment pas dû exister. Avec beaucoup <le difficulté,
j'ai essayé d'établir cette saison réservée, nonobs-
tant l'opposition les paqueurs de presque tous les
quartiers le pêche. Cette année, la prolongation
du temps <le la pêche a provoqué un mécontente-
ment considérable parni les paqueurs de l'Ile du
Prince-Edouard. Cela prouve qu'il est impossible
de plaire à tout le monde.

Mais je dois <lire en explication, qu'un grand
nombre <le paqueurs m'ont écrit pour protester
contre cette prolongation, après que la saison eut
été prolongée, et ils ont laissé sortir le chat du sac
en disant, que la prolongation était non seulement
contraire aux intérêts <le la pêche, mais qu'on crai-
gnait beaucoup son effet sur le prix de capture, et.
ils mentionnèrent dans le télégramme qu'ils m'adres-
sèrent qu'elle ferait tomber le prix du homard déjà
capturé. Quelque fût leur mobile, il s'agit pour
nous de maintenir cette saison réservée qui, dans
l'Ile du Prince-Edouard, se termine le 15 juillet.

Je puis dire que la prolongation proposée dans l'Ile
et une partie du Nouveau-Brunswick a été établie
sous l'effet d'une méprise, et mon département en
est peut-être responsable. Il vaut mieux dire com-
ment cela s'est fait. Le département avait reçu de
l'Ile du Cap-Breton <les représentations exposant
qu'il y avait en <les tempêtes exceptionnelles qui
avaient emporté un nombre énorme <le casiers, qlue
la pêche avait été interrompue pendant une grande
partie <le la campagne, qlue le homard était en su-
perbe condition et qu'une courte prolongation de
temps ne ferait pas <le torts à la pêche du homard.
Ceci se passait dans le commencement de la présente
session. Je donnai ordre de faire vérifier par
nos officiers de pêche le bien-fondé de ces représen-
tations. Une investigation en règle n'a pu être
faite pour la raison que la requête des différents
quartiers de pêche était arrivée vers la fin de la
campagne régulière et qu'on demandait une prompte
décision du département, afin qu'il n'y eût pas d'in-
tervalle entre la campagne régulière et l'ouverture
de la suivante. En ce qui concerne le Cap-Breton,
les représentations étaient fondées. Les instructions
que je donnai furent que, dans des circonstances de
cette nature, lorsque le homard était en bonne con-
dition, qu'un grand nombre de casiers avaient été
perdus et que par suite, la capture avait été plus
faible, les différents quartiers de pêche devraient
être mis sur un pied d'égalité, afin que le départe-
ment ne parût pas faire pour l'un ce qu'il ne pouvait
pas faire pour l'autre. Il y a eu méprise, et mes ins-
tructions furent envoyées avant que j'eusse l'occa-
sion de les corriger, de façon à ce qu'elles s'appli-
quassent non seulement au Cap-Breton, mais encore
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à l'Ile du Prinee-Edouard et à l'un (les quartiers de I Pd
pêche du Nouveau-Brunswick. Grand nombre de ministre en quels autres endroits des établissements
plaintes nous arrivent du Nouveau-Brunswick. de ce genre seront placés
Tous ces faits contribuèrent à démontrer que les
règlements interdisant la pêche d'automne étaient M. TIJPE : Nons avons tout lieu de nous
le salut du homard. attendre a un succès, car q noique cet établissenent

d]'avoue qu'il est très dangereux d'accorder une n'existe que depuis le milieu (le Pété, nons avons
prolongation (le temps, mais les raisons que Ponii pi léposer 6,000,000>(le petits homards dans le
n'a" fait valoir en ce qui concerne les pêcheries du détroit (le Northumberland presque tous ces eufs

Cap-Breton étaient excessivement fortes : condition seiaient allés avec les ant-es homards aux fabri-
exceptionnelle (lu homard sous le double rapport ques oi ils auient été pe'dus. Si nous retississons,
le la taille et (le la quantite, et pêche interrompue i conme nous avons raison <e lespérer, l'intention

pendant plusieurs semaines dle la saison permise. dit gouvernement est <e distribuer (es étalisse-
Dans nombre <le quartiers moins favorisés que ments (le ce genre sur iliflérents points <les pro-
d'autres lu midi de la Nouvelle-Ecosse, la pêche vinces maritimes. L'établissement actuel est situé
du homard ne peut se faire qu'après le dL'part (les <ais l'un les quartiers <le homard les plus impor-
glaces, et pour cette raison, le temps (le la pêche se tants -le la province, comme on peut le voir par le
trouvait restreint. Il est vrai que les paqueurs ont grand none <le homarderies qui s'y trouvent, et
protesté, mais à cause les circonstances que je <ats un endroit tiès favorable potr la distribution.
viens de faire connaitre, l'inspecteur est d'opinion L'tonorale monsieur sait que le homard voyage
qu'un délai <le dix.jours peut être accorde sans dan- très vite et parcou't le vastes distances, ei sorte
gel' pour la pêcherie ; c'est pour cela que nous avons que l'talissement étendra ses ramifications -ur
accorlé a ces quartiers <ie prolongatien le temps. lte giande étendue. Nous nous proposons aussi

<le ntous servi)- d'incutbateur-s flottanits comme ceux
M. DAVIS (l. P.-E.) : Dans quelques-uns, on a (lue quelques piscifactures emploient et au moyen

fait la pêche jusqu'au 12 août. lesquelles elles ont concé, sous la direction <lu
commaindanit C-ord<ont, <les ohpérations (le reprodluc-

M. TUPPER : C'est un les cas qui nous donne tion.
le plus <le til à retordre ; il faudrait tout un régi- L'un (les honorables pui est très at
ment de gardiens pour prévenir ces illégalités ;fait le la qucstion, dit <mil naime pas le règlement
mais l'honorable dépuité peut s'assurer, en allant concernant la taille <u homard capturé Je crois que
aux renseigenements, qu'elles n'ont pas été commises cette objection nexiste'a bientôt plus dans lle lii
parl des paqueurs réguliers, puisqu'ici la fabrication Priice-Ëdouar<l. Cest <te question importante,
des conserves <le homard était faite par <les capi- laice que le homard était devenu si petit que lp-
talistes qlui ont établi les fabriques ; mais les plication de ce règlement équivalait, comme oi la
pêcheurs ont trouvé que, pendait la saison réservée, 1 (lit, à la prollilition de la pêche litais liîsîocteu'
ils pourraient, à très peu de frais, faire bouillir <le l'Ile a soutenu ue le règlemnt était nécessaire,
eux-iêmes et paquer le homard et, à l'instar lu et <juî'il sciait imprudent dlabandonne' le principe
département duî revenu <le l'intérieur auquel les atlirin en ces iatiè'es dans les i'glem cnts <ltres
alambies illicites donnent tant de lmisère, nous pays. A Terreneuve ou 'oî s'occupe beaucoup <e
avons en à briser uie exploitation illégale qui se cette questioi, M. Neilson juge (ue le règlement
pratiquait sur les côtes de la Notvelle-Ecosse ; ce est essentiel et <ais cette colonie, le règlement
n'a pas été sans peine et c'était une nouvelle difii- concernant la taille du homard qu'il est permis (le
culté pour le département. Je ne m'étonne pas capturer, est encore plus sévère. Des experts, qui
qîîe la même illégalité ait été commise dans l'Ile, n'ont îas d'intérêts dans l'exploitation <I cette
quoique sur une échelle moins grande. Entre la industrie ,sont unanines à <ire qu'il devrait y avoir
dernière saison et celle qui la précédée, il y a eu u règlemett ai sujet <e la taille du homar<l, ci
moins d'abus, pour la raison que dans l'intervalle, sotte q<ue nous n'avons pu nous en dispense' tuais
nous avons fait observer la loi si rigoureusement, oi est surpris <le voit ce tIlle certains paqueurs font
qu'on nous a souvent reproché d'être trop sévères parfois. Nuits les avons vu employe' dans leur
à l'égard le gens très pauvres. Il est vrai, hélas !fabrication les bouîa'<s ayant îfoiîs (le quatre
-et l'honorable monsieur est loin <le l'ignorer- pouces <le long c'est mne fraude (lue (le lacer <t
qu'ils ont pour se justifier leur extrêmue pau- pareil a'ticle su' le ma'cté. Ce p'océdé donne un
vreté. mau-ais itoini.an homa'd canadien et fait ut toît

J'en viens maintenant à la question les établisse- contidérale à la pêcherie.
mtents oit sefait la reproduction artificielle du1î
homard. Voyant qlue dans la colonie-sour de M. PEBRY :Je suis très heureux (Ille les pêcte-
Terreneuve, M. Neilson, (ule le gouvernement de ries (le hotard <les provinces imu'ities aiént donné
cette île avait en la bonne inspiration d'employer lieu â ce débat. Je te suis pas adverse à <les règle-
il y a un an ou deux, avait réussi lants l'œuvre de muetts honnêtes et justes poît la protection de ces
la reproduction du homard, et voyant la situation pêcteries je crois qu'elles ont besoin d'êt'e îroté-
désespérée à laquelle les provinces maritimes gées; tais je sis opposé à cette politique vacillante
étaient stir le point d'arriver sous le rapport de (lui consiste à faire certains règlenents dif'érents
cette importante industrie, nous y avons envoyé l'année suivante je suis opposé à ce que le gonver-
M. Wilmuot. A son retour, ce monsieur a fait un temett agisse d'une façon à l'égard (le certaines
rapport dans lequel il établit que la reproduction personnes et d'une façon illèrente vis-à-vis d'aîtres.
artificielle luî homard n'était pas plus difficile que Nous savons qu'il est <k<ngereîx (le re'êtir le
celle lu poisson. Et il a choisi, pour y fonder luiiiiîistîe (le la <arine et (les pêcheries d'nn pouvoir
établissemtent <le homard, un emplacement a Cari- aui considé'able cela l'expose à êt'e etitratié par
bon, comté de Pictout, dans le détroit de North -les ais politiques à conettre les ijstices, ou
berland.beln. 't Eii peut-être en faire du tort àes adversaires politiques.

M.. TUPE :Nos vostot ie dnu
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Je sais que dans mon comté, il y a deux ou trois
ans, Plusieurs personnes ont été condamnées a
l'amende pour avoir capturé et paqué (les lioniards
quinîî'avaientpas la taille réglemnentaire. Cellesleces
peisonnes qui appartenaient au parti libéral furent
condamnéesC, et les conservateurs s'en tirèrent à bon
îmrché. La cause de l'un d'eux fut portée devant

la cour Suprêmie, et il la gagna. Un autre, qui avait
fait une élection dans l'intérêt di gouverinemienti
conservateur de la province, sortit inîdemîne lui
aussi ; il fut bien condamné i une amende de $100,
mais cette amende ne fut jamais pereue. -Tout cela
n'est pas juste. On me dit que sur le eôté sud (le
lile des anis du gouvernement pêchent encore le
homard. Le minitstre nous (lisait l'autre jour qx'il
avait appliqué la serpette partout, et qu'à l'heure
quu'il est, il n'a plus <le gardiens (le pêche. Il en
résxlte qu'il n'a plus personne pour veiller sur les
pêclheries de homard. Il n'est pas juste pour les
pécheurs (le la cête nord (le l'Ile <l'être soumis à
<les règlements taudis que leurs amis de la côte sud
pchentlehomard horsdlesaison. Lapêche di homard
finit le 15 juillet ; mais le ministre a cru bon, à la
demande de quelques amis politiques, je suppose, (le
prolonger le temps (le la campagne jusqu'au ler
août. Les pêcheurs de la côte nord ont rentré leurs
casiers; mais les personnes dignes <le foi ime disent.
que sur la côte sud qui, depuis la pointe ouest
jusqu'a Suminerside, est un fonds de homard, la
pêche se poursuit encore. Est-ce que le ministre
nî'en sait rien ? N'a-t-il là personne pour protéger
les pêcheries? A quoi lui sert-il d'établir les règle-
iments, s'il ne prend pas des moyens pour les faire

observer ?
Il devrait y avoir un temps fixe pour enlever les

casiers. Si ce doit être le 15 juillet, que cela soit ;
et si ce doit être le ler août, que cela soit. C'est,
mual d'avoir un rêgleient une année, et un autre
règlement une autre année. Le ministre peut être
gagné par les prières de ses amis, ou ils peuvent
lui dire que s'il ne fait pas ceci ou cela, ils le met-
tront dehors à la prochaine élection. Nous savons
que ces influences sont mises en jeu dans quelques
cas, et un règlement fait par un ministre pour
plaire à un individu, porte probablement préjudice
aux intérêts de la grande majorité des gens qui ex-
ploitent ces pêcheries. Ces règlements devraient
être plus uniformes qu'ils le sont; et je conseille-
rais au ministre de prendre, demain, les renseigne-
mîîents sur les gens qui exploitent encore les fonds
le pêche. Je pourrais les nommer, je les connais
et je sais que ce sont des amis dux gouvernement ;
mais avant que les démarches à faire pour demander
la cessation de cet abus aient passé par la filière
officielle, et avant qu'un message soit envoyé à l'île
<lu Prince-Edouard, je suppose que ces gens auront
eu le temps de faire une petite fortune en ayant eu
le privilège <le pêcher un mois et six semaines plus
longtemps que les pêcheurs de la côte nord. Ceci
n'est pas juste.

L'honorable ministre nous disait, l'autre jour, ré-
pondant à mon honorable ami de Queen, que nous
n'avons plus de gardiens <le pêche et que la protec-
tion des pêcheries est confiée à quelques personnes
spécialement nommées à cette fin. Je voudrais sa-
voir s'il a chargé quelqu'un de protéger les pêche-
ries de l'Ile du Prince-Edouard, qui doit protéger
les pêcheries de l'intérieur, celles des rivi6res et des
ruisseaux dans lesquels l'honorable ministre compte
faire déposer quantités de fretin? Je Pignore. Je
suis certain qu'il ne fera pas entrer le steamer Stan-
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ley ou tout autre navire dans les ruisseaux pour
voir quels sont les violateurs des lois et règle
ments du départemment. Ces gardiens <le pêche
coûtent une trentaine de piastres par année, et il
n'y en a pas un grand nombre à l'Ile.

L'le du Priince-Edouard n'est Pas grande, mais
les pêcheries qui l'entourent ont une très haute va-
leur et méritent d'être pro<tégées ; le ministre- sait
que le poisson des côtes des provinces maritimes
n'est pas aussi bon qIue celui de lia côte septeitrio-
nale de l'Ile.

Je connais (les pêcheurs le cette côte qui ont pla-
cé des milliers <le piastres dans l'exploitatioin des
pêcheries, qui emploient un grand nîoinbre ul'hiomi-
mes et qui consomment plus d'articles imposables
que les gens qui pratiquent d'autres métiers ot sii-
vent une autre carrière. Ils ont â acheter leurs
vêteiehts, leur farine, leurs mélasses-je n'ajou ter-ai
pas leur sucre, car mon ammi me disait qu'ils l'ont
pour rien, quoique je ne le croie pas. Ils contri-
buient pour une large part aux recettes puliques,

et ils aident à développer les ressources liu pays.
Ces pêcheurs ne méritent pas d'être foulés aux pieds
par les règlenients arbitraires du département ; et
le plus tôt mon honorable ami le ministre des pêche-
ries fera les lois et <les règlements uniformes, le
mieux sera. Cette ainée, il a prolongé de quinze
jours le temps de la pêche; a-t-il l'intention d'e
faire autant l'année prochaine? Il ne le dira pas.
dle suppose que si ce sont les grits qui le lui deiai-
dent, il ne le fera pas, mais nul doute qu'il se ren-
dra à un désir exprimé par îles conservateurs. Telle
est mon expérience et, je crois, celle de touts les
êclieurs. Je n'ai pas d'objection à ce qu'il y ait

des règles et règlements, mais je ne veux pas qu'il
y ait un rêglenient pour les uns et un autre règle-
ment pour les autres.

N. FORBES : Avant que cet item soit adopté,
je désirerais donner mon approbation aux observa-
tions de l'honorable préopinant. Je suis adver-
saire prononcé <le la politique irrésolue suivie
depuis quelques années par le ministre de la marine.
Il est absolument nécessaire que ceux lui ont placé
leur argent dans les fabriques établies sur les côtes
sachent combien de temps ils doivent engager leurs
hommes. Il peut se faire qu'il y ait des occasions
o, sur la côte septentrionale de la Nouvelle-Ecosse
ou de l'le du Prince-Edouard, il soit nécessaire de
prolonger le temps de la pêche, niais sur la côte
méridionale, je ne vois point qu'il soit bien néces-
saire de le prolonger au delà du terme régulier fixé
par arrêté du conseil.

TUPPER : La periode de pêche n'a pas été pro-
longée cette année.

'M. FORBES: Je l'avoue, mais on ne sait jamais
quand cette prolongation est pour avoir lieu. Quelle
juridiction le département a-t-il sur les pêcheries
d'Anticosti?

M. TUPPER : La même que sur d'autres parties
du Canada.

M. FORBES: J'approuve l'honorable ministre
d'avoir prolongé le temps de la pêclle en cet endroit,
parce que la neige y arrive de bonne heure dans
lautomne et en disparaît tard l'année suivante. Il
est arrivé souvent que le mois de juin était très
avancé, lorsque les pêcheurs ont pu sortir après le
départ des glaces. Je demanderai aussi à l'hono-
rable ministre s'il peut nous exposer un projet

4358



[COMMIJNES] 4360

défini au sujet des établissements de reproduction
artificielle de homard?

M. ' 'UPPER: Rien de plus que ce que j'en ai dit:
Avant que nous ayons une certaine expérience,-
et nous allons l'avoir cette année--ious ne pouvons
pas faire connaître le crédit que nous demanderons
au parleient lannée prochaine pour cet objet.

M. FORBES : L'honorable ministre entend-il
borner ses expériences au seul comté de Pictou ?

M. TUPPER : Oui, pour le moment.
M. FORBES: Avec toute la déférence possible,

je me permettrai de dire que ce n'est pas précisément
juste pour l'entreprise.

M. TUPPER : Je sais que la localité ne plaît pas
a l'honorable monsieur; mais le principe est celui-
ci: nous commieneons avec un établissement, et il
ne serait certainement pas sage d'expérimenter
avec plus d'un.

M. FORBES : Je pense que le meilleur endroit
serait là où les pêcheries (le homard sont épuisées,
ou bien où il y a un grand nombre (le homarderies.
Sur la côte méridionale le la NŽouvelle-Ecosse nous
avons de 10 à 15 île ces fabriques.

M. TUPPER: Si le projet réussit, le gouverne-
nment est disposé à demander au parlement de gar-
der des établissements semblables dans les quartiers
où se fait la pêche du homard. Le nouvel établis-
sement vient à peine de commencer ses premières
opérations, et déjà, il a produit six millions de
petits homarîl.

M. FORBES: Le ministre se propose-t-il de
placer (les incubateurs le long de la côte?

M. TUPPER : Nous voulons avoir le concours
les homarderies. La chose ne souffrira pas beau-
coup de difficulté; tant qu'elles se chargeront de
la surveillance, nous fournirons les incubateurs à
très bon marché. Ce sont des boîtes plates, et
elles seraient données aux homarderies qui en pren-
dront soin.

M. FORBES : Une autre chose est le coût énorme
des steamers et navires mentionnés au budget. Il
est de $100,000 pour quelques goëlettes et une
couple de steamers. Je ferai remarquer que c'est
un prix extravagant pour le petit service qu'ils font.

M. TUPPER : Vous ne devez pas oublier les
navires à vapeur.

M. FORBES : Il n'y en a qu'un ou deux.

M. TUPPER: Ils sont au nombre de quatre. Il
y a le Dream-

M. FORBES : C'est un rêve (a dream) pour nous,
car nous ne l'avons jamais vu dans nos parages.

M. TUPPER: Vous n'avez pas besoin de lui.

M. FORBES: Positivement le contraire. On a
vu des pêcheurs américains entrer bien avant dans
la limite des trois milles et y jeter leurs seines à
bourses.

M. TUPPER : L'honorable monsieur n'est pas
juste. Il trouve à redire contre la somme d'argent
que nécessite l'emploie d'un certain nombre de
navires, et il voudrait en même temps que notre
flotte f tît plus considérable.

M. FORBES : Ce contre quoi je proteste, c'est la
manière extravagante dont l'argent est employé.

M. FORBES.

M. TUPPER: Prouvez-le.

M. FORBES: Je vais en donner un exemple.
Dans les localités où ces chiens (le garde sont né-
cessaires, on ne les voit jamais lorsque l'ennemi
approche. La côte entière pourrait être protégée, si
le gouvernement s'en chargeait. Les navires se
tiennent dans les eaux (le l'intérieur et un peu plus
haut dans le golfe Saint-Laurent, au lieu de se tenir
sur la côte méridionale où les pêcheurs américains
peuvent arriver rapidement les limites extérieures.
Lorsque les bateaux de gardene sont pas surleslieux,
les intrus se glissent dans les eaux canadiennes en
plein jour et sous les yeux même de nos pêcheurs.
Je ne désire pas la suppression de ce service, mais
comme la dépense qu'il occasionne ne donne pas un
résultat proportionné, je crois qu'il doit y avoir
un défaut quelque part. Les saisies et confiscations
sont moins nombreuses qu'auparavant et les lois ne
sont pas aussi rigoureusement appliquées. Nos
pêcheurs ont droit aux pêcheriesles plus rapprochées
de la côte, et ils sont opposés à toute ingérence
illégale et injuste. Nul doute que s'il n'y pas plus
de saisies, c'est parce que le gouvernement désire
ne pas irriter les Américains ; cependant, si ces
derniers, pour la misérable somme de $1.50, peuvent
avoir des privilèges à peu près égaux à ceux de nos
pêcheurs, sauf en ce qui regarde la capture en
dedans île la limite de trois milles, nos pêcheries
devraient être protégées avec plus de soin.

M. BOWERS: Je n'ai pas, comme mon hono-
rable ami de Queen, de plaintes à formuler contre
le service de protection. Dans la baie Sainte-Marie
et dans la baie de Fundy, l'automne dernier, pendant
que le maquereau donnait, le steamer Dream est
venu et il a rendu de grapds services en tenant les
goëlettes américaines en respect. Je ne trouve pas
matière à critique sous ce rapport.

Je dirai au ministre de la marine et îles pêcheries
que, à mon sens, le règlement concernant la pêche
du homard ne devrait pas être un règlement de fer.
Je suis d'opinion que dans nos comtés de Digby,
Annapolis et Yarmouth, le temps de la pêche du
homard devrait être prolongé de quinze jours, et je
ne suis pas seul de cet avis : le lieutenant Gordon,
dans le rapport qu'il a dressé sur ce sujet, en a
signalé l'opportunité au ministre. Il ne faut pas
oublier que dans la baie de Fundy, le temps ne
permet pas de tendre les casiers avant la mi-mai, et
en quelques endroits, avant le ler juin. Parfois
même il arrive que, dans le mois de mai, de violents
coups de vent amènent la perte des casiers. Les
homards capturés par les casiers dans la baie des
Chaleurs sont mis en conserves, mais les nôtres sont
expédiés vivants sur le marché américain où, en
juillet, ils se vendent jusqu'à 8 et 10 centins la
pièce, tandis que nos pêcheurs ne peuvent en obte-
nir que de 3- à 5 centins au commencement de la
saison. S'ils pouvaient pêcher quinze jours de
plus, le profit qu'ils en retireraient pendant la pre-
mnière quinzaine de juillet serait égal à celui qu'ils
font durant tout le mois de juin, et cela n'influen-
cerait pas le prix du homard destiné aux homarde-
ries, parce qu'il n'y a qu'une ou deux de ces
fabriques dans notre comté et elles n'emploient que
les petits homards de 9 à 10. pouces. J'espère que
le ministre ne changera pas le règlement concer-
nant la taille du homard. Je crois que nos pêcheurs
en général préféreraient que la taille réglementaire
fût de 0½ pouces, comme sur les côtes du Maine,
et que tous les homards au-dessous de cette taille
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fussent rejetés pardessus bord. C'est toute la pro-
tection qu'ils jugent nécessaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que
parimi les navires employés à la protection des
pêcheries, il'en est un qui porte le nom de Drean;
j'aimerais avoir quelques renseignements à son
sjet. Si je suis bien informé, c'est un steamer
de 25 ou de 29 tonneaux-je ne sais trop au juste-
affrété à raison de $3,600 par année. Il appar-
tient, je crois, à M. Thorne, qui occupe la charge
onéreuse (le président de l'association conservatrice
quelque part dans les provinces maritimes.

M. FOSTER : Oui, et c'est un homme du pre-
mier ordre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et d'après
ce qu'on me dit, il paraît que--

Le Dreamn n'est fait que pour service sur la rivière Saint-
Jean en amont des chutes, qu'il est absolument inutile
sur la baie de Fundy en hiver, même par une mer modé-
rément grosse. Un de nos bateaux de pêche de 10 ton-
neaux (?), manoeuvré par un habitant de Grand Manan,
coulerait le Dreamn à fond dix fois en dix heures en n'im-
porte quel temps.

Je suis dans l'impossibilité de me former une
opinion sur ce que le bateau de pêche de l'habitant de
Grand Manan peut faire ; mais si le Dream ne jauge
que 29 ou 30 tonneaux et s'il ne peut tenir la baie
de Fundy par une grosse mer, en admettant même
que M. Thorne soit pour le gouvernement un ami
précieux-il semble que le prix de son affrétement,
$3,600, est très élevé. Voilà les faits tels qu'ils
m'ont été rapportés. On me dit que le Dream est
quelquefois affecté à d'autres services qui, je sup-
pose, sont profitables au pays. Je vois notamment
(ue, un jour ou deux avant le 15 août, il a servi à
transporter à Grand Manan et aux îles un certain
George J. Clarke qui était chargé d'ajouter des
noms conservateurs aux listes électorales. J'aime-
rais savoir quelque chose sur le compte du Drean.
Il est évident que le Drean est une réalité et non
une vision, car pendant plusieurs années, son affré-
tement a coûté $3,600 annuellement, et je serais
bien aise de connaître l'opinion du ministre sur les
services qu'il peut rendre. Un bateau de sa capa-
cité n'est certainement pas en, état de résister aux
grosses mers dans la baie de Fundy ou ailleurs.

M. TUPPER: Le Dream n'est pas un gros na-
vire, mais il a fait et très bien fait un important
service depuis 1887, et l'affrétement dont parle
l'honorable monsieur comprend non seulement le
navire lui-même, niais encore son entretien en bon
état par le propriétaire. Les réparations de ces
navires sont très dispendieuses, je le sais par ceux
que possède le département, et M. Thorne, de qui
nous avons affrété le Dream, y a consacré des
sommes considérables. Je crois que ce bateau a
coûté $16,00. Il avait été construit pour des ex-
cursions de plaisance. Nous avons pensé qu'il con-
venait parfaitement pour le service auquel le dépar-
tement le destinait en l'affrétant en 1887-la garde
et la protection des pêcheries de hareng dans la
baie-service qui ne devait pas l'obliger à sortir par
les très grosses mers. Nous l'employons du com-
mencement à la fin de l'année, à raison de $300 par
mois. La seule misère que nous ayons, c'est quand
il faut le faire traverser la baie de Fundy et l'en-
voyer dans la baie Sainte-Marie, comté de Digby.
Dans les gros temps, ce voyage est très diffieile
pour le Dream. Ce n'est pas pour cela que nous
l'avons affrété, ni pour faire la patrouille sur les
eaux. Pour èe qui concerne le voyage de M.

138j

Clarke, c'est moi qui en suis responsable. J'ai de-
mandé à ce monsieur de me renseigner sur l'organi-
sation des pêcheries dans le quartier qu'il habite,
et je l'ai autorisé à se rendre à Grand Manan à bord
du Dream. Quant à obtenir des noms pour les
listes électorales, je n'en avais pas entendu parler
avant ce soir: l'honorable monsieur me l'apprend.
J'ai tout simplement prié M. Clarke de se rendre
à Grand Manan pour me procurer (les renseigne-
ments au sujet des pêcheries, et il m'a demandé s'il
pouvait y aller par le J)ream. Le commandant de
ce bateau ne pouvait recevoir personne à son bord
sans une permission donnée par le chef responsable
du département.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre pré-
tend que le Dream a coûté $16,000 ?

M. TUPPER: Je n'en suis pas certain. Je
parle seulement de mémoire.

M. GILLMOR : J'ai eine à croire que ce bateau
ait coûté $16,000. Je représente le comté de
Charlotte depuis trente ans, et je pense que j'aurais
pu donner à l'honorable ministre les renseignements
dont il avait besoin : il n'aurait pas eu à encourir
les frais de la mission de M. Clarke.

M. TUPPER : J'aurais pu, en effet, demander à
l'honorable député d'y aller; mais il aurait proba-
blement préféré rester ici et voter.

M. GILLMOR : Je n'aurais pas eu du tout
besoin d'aller là-bas pour fournir à l'honorable mi-
nistre les renseignements qu'il voulait. En ce qui
concerne le Dream, il y a diversité d'opinions. Je
suis d'avis qu'il remplit toutes les conditions néces-
saires pour une partie de la baie de Fundy, celui
des baies intérieures. C'est un très joli petit na-
vire. Pour ce qui est de l'affrétement, je suis
porté à croire qu'il est coûteux.

M. TUPPER: Il le serait peut-être, s'il ne com-
prenait pas les réparations.

M. GILLMOR : Tous les propriétaires de na-
vires se chargent des réparations. Pour ma part,
je trouve que le Dream est un petit navire très
commode et très joli, et, il me semble qu'il a fait un
bon service. Je désirerais avoir, du ministre, des
nouvelles des bateaux saisis: ont-ils été rendus?

M. TUPPER : Oui..

M. GILLMOR ; Je suis bien aise d'apprendre
qu'ils ont eté remis en liberté, car leur saisie ml'a-
vait fait peine. Il existe une ligne de démarcation,
une limite qui n'est marquée d'aucune façon, et les
pêcheurs américains sont toujours venus pêcher
tout près de cette limite. Maintenant, pour ce qui
est de protéger les pêcheries, j'espère que le temps
n'est pas éloigné où nos relations avec nos voisins
seront telles que nous n'aurons plus à faire la garde
pour empêcher leurs navires de dépasser une cer-
taine limite. Je ne pense pas que ce soit nécessaire
pour protéger les pêcheries.

Il y a deux mois, nous débattions ici la question
des pêcheries et des habitudes du poisson, et mes
amis de la Nouvelle- Ecosse concluaient que la pêche
ruinait les pêcheries de l'Atlantique et que le
hareng était épuisé. , Or, que voyons-nous, aujour-
d'hui? Il y a quelques semaines, seulement le
hareng était aussi abondant que jamais. Il parait
que maintenant, on peut avoir pour $2 un boucaut
de hareng, cinq barils de ces petits harengs avec
lesquels on fait de la sardine. Le maquereau arrive,
et cependant, on nous disait il y a quelques semaines
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seulement que la pêche avait exterminé ce poisson.
Il est impossible au ministre de la marine de faire
(les règlements qui donnent satisfaction à tout le
monde, qui plaisent à tous les représentants. Le
fait est que l'on connaît très peu de choses des
méthodes artificielles mises enii usage pour la repro-
dIuctioin du1 homard et di sauimon, et je crois moi-
même que c'est <le l'argent gaspillé ; je crois qIue la,
vieille méthode naturelle (le imultiplier le poissoni
et tout autre chose est la meilleure : vous ne pou-
vez obtenir beaucoup lde ces pl'cédés artificiels
eiployés à l'incubation du homarid et des poissons.
Je ne pense pas qu'il puisse rtsilter beaucoup de
bien de l'argent dépensé le cette facon.

Je sais que le ministre tient à se faire une répu-
tation avec la protection des pêcheries, et je l'ap-
pi;ouve. Or, (le nos jours, nous voyons les hommes
riches et de riches sociétés se réserver les rivières
pour eux-mêmes dans ulbut (lesport. Je n'approuve
pas (ela. Je voudrais que nos rivières at nos cours
d'eau fussent ouverts à tout le monde, afin que cha-
cun pût aller y pêcheî un saumnion ou une truite
quand il le voudrait. Je n'aime pas voir les rivières
accaparées par quelques particuliers opulents, et
tout le reste de la population privée (le prendre un
plat (le truites, parce que ce poisson d'eau douce ne
vient pas sur le marché. Le nouvel. état de choses
est de <htte récente ; nous voyons (les richards
acheter (les rivières, nous voyons se former les
sociétés, les clubs qui achètent des cours d'eau,
nous voyons les gouvernements locaux les contrôler,
le gouvernement fédléral les contrôler ou les protéger
et leur donner des alevins pour empoissonner ces
cours d'cau, tandis qulle les pauvres gens sont tenus
à l'écart et se contentent (le voir les riches jouir (le
leur sport. Ils ne vont pas là, eux, pour leur plai-
sir, ils y vont pour se procurer (le poisson, afin d'a-
voir le quoi manger, et ils en sont empêchés.

Pour ce qui est de la protection des pêcheries, je
crois qu'on a tenté trop d'efforts dans ce sens. Je
ne pense pas que les pêcheries soient en voie d'é-
puisement ; je ne pense pas qu'il soit au pouvoir
de l'homme d'épuiser le poisson le l'océan. Le pois-
son augmente si rapidement qu'il est impossible <le
l'épuiser, spécialement le hareng qui, comme je l'ai
déjà dit, sert <le pâture aux autres poissons (le la
muer. On parle souvent, ici même, de la corruption
des eaux de l'Atlantique. Comment voulez-vous
que les eaux de l'océan Atlantique se corrompent?
Les boueurs naturels qui vivent dans la mer nian-
gent tous les déchets et les poissons morts avant
qu'ils arrivent au fond. Il y a toutes espèces <le
poissons dans l'océan et ils se repaissent <le toutes
sortes <le choses, et les déchets ne rendent pas
l'eau impure ni ne tuent les poissons. Tout cela est

le la blague.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je désire dire quelques

mots au sujet du Drean dont mon honorable ami a
parlé. Ce bateau est au service du ministre de la
marine et des pêcheries, et M. Thorne, le monsieur
iu nom duquel il est affrèté pour le département
des pêcheries, doit être personnelleme'nt exonéré.de
s'approprier les énormes profits qu'il en retire. Il
reçoit $3,oo par année, et je me suis laissé dire il
y a trois semaines, que si son bateau n'était pas
affrété il serait vendu de suite.

M. TUPPER : Non ; nous aurions demandé à M.
Thorne s'il voulait le vendne.

M. DAVIES (L P.-E): En habile homme d'affai-
res qu'il est, M. Thorne n'ira pas vendre une chos

M. GILLMOR.

qui lui rapporte $3,600 par année. J'appelle lat-
tention (le la'chambre sur le fait que ces $3,000 ne
représentent pas du tout la somme <que ce petit jou-
jou coûte au pays. Si l'honorable uioinsieui' vent
regarder au rapport de l'auditeur génîéral, il verra
que le bateau coûte en totalité 8,240 : à part les
$3,600 qIule nous donnons à M. Thorne pour l'affrète-
ient, nous payons à peu près $4,640 pour l'entre-
tien de ce petit bateau, soit en tout S8,4240. Je con-
seillerais au ministre de l'acheter ou d'abandonner
l'affrètement. On ne doit pas plaisanter sur cette
affaire, elle est trop grave. Queh jues messieurs de
Saint-Jean i'oiit dit qu'une amiée d'afliètement re-
présent;e plus que la valeur <lu bateau lui-même
s'il en est aiusi,ee marché est, sur une petite échelle,
un scandale.

Un mot maintenant au sujet dles observations
faites par l'honorable député du comté <le Prince
('. Perry). Il a dit que la prolongation dui teîpips
de la pehe du homar depuis le 15 juillet jushuau
1 er août a été mise à profit par ces pêcheurs et
qu'ils pècient encore à l'heure qu'il est. Eh bien !
ceci est injuste pour les paqueurs le homnarl,
injuste aussi pour le public en général. Lhono-
rable monsieur a parlé des représe-ntations faites
par un certain nombre de paqueurs contre la per-
mission donnée à ces pêcheurs le continuer l'opéra-
tion au-delà du temps fixé, parce que cela tend à
diiminer la valeur du homard.

M. rIUPPER ; Leur télégramme mentionnait ce
fait.

M. DAVIES (LP.-E.) Je ne m'en étonne pas,
et leur protestation ne mue surprend nullement.
Je veux faire remarquer à l'honorable ministre que
le homard pêché à cette saison-je parle les côtes
le l'île du Prinee-Edouard dont je connais quel-
que chose par les paqueurs-le homard pêché en
cette saison <le l'année est de qualité très inférieure ;
au mois d'août, il n'est pas propre à être paqué, et
le résultat est que la qualité du homard mis sur le
marché est si inférieure à celle du homard pris en
saison, que la valeur s'en ressent plus ou moins.
Je n'ai aucun doute que c'est une des raisons qui
poussent les paqueurs à s'opposer à la prolongation
du temps de la pêche. Je n'ai pas plus de confian-
ce dans les règlements concernant la taille du ho-
mnard que j'en ai dans ceux qui fixent la continua-
tion de la pêche. Que font les paqueurs les plus
importants e J'en connais un qui est propriétaire
d'une homarderie à l'exploitation de laquelle il a
consacré un capital considérable ; il emploie des
gens de l'endroit, de 10 à 100, qui vont à la pêche
dans des bateaux et en rapportent le homard qu'ils
prennent : très souvent, dans leur capture, se
trouvent des homards qui n'ont pas la taille règle-
mentaire ; je dis qu'il n'est pas (le l'intérêt de ces
gros fabricants de prendre des homards de petite
taille.

M. TUPPER : Une fois nous en avons confisqué
300 qui n'avaient pas 4 pouces de long au moment
où ils étaient paqués dans une homarderie.

M. DAVIES (LP,-E.): Cette nouvelle est imi-
portante. Cependant, je persiste à dire qu'il n'est
pas de l'intérêt des paqueurs de se servir du petit
homard, mais ils ne peuvent faire autrement. Les
pêcheurs vont à la pêche, et parmi les homards
qu'ils capturent il s'en trouve des petits ; c'est faire
tort aux propriétaires de homarderies que de les
faire harasser constamment par des officiers qui
vont dans les établissements mesurer les dinei4sions
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de.s homards. Ces inquisitions ne seraient pas né-
cessaires si les paqueurs étaient bien persuadés que
le département est déterminé à ce qu'il y ait une
saison réservée et à ce que les homarderies cessent
leurs opérations à un jour donné. Mais les pa-
queurs se contentent de rire, car ils ne croient pas
qu'il existe une saison réservée. Ils pêchent au dé-
triment (le l'industrie et au risque de perdre à ja-
mais la qualité de notre homard sur les marchés
où il est expédié. Je ne connais rien qui soit plus
de nature à compromettre la réputation dont le
homard jouit sur les marchés du mnde, que de
permettre aux pêcheurs de le capturer hors de
saison et de l'envoyer à l'étranger faire de la con-
concurrence au superbe homard que nous prenons
et mettons en conserves en saison. Les paqueurs
devraient être certains que le département est sé-
rieux, et Que quand on arrive à l'époque ou la
pèche doit cesser, il n'exis pas d'influences politiques
capables (le la faire prolonger jusqu'au milieu du
mois d'août, comme cette année. Je crains qu'il
n'en résulte un grand tort, et les assertions de mon
honorable ami sont non seulement confirmées par
mes propres observations, mais elles vont encore
plus loin.

M. TUPPER: Je crois que l'honorable député du
comté de Prince (M. Perry) n'a pas été bien informé;
mais, pour relever sa principale assertion-qu'il y a
eu favoritisme-je puis l'assurer que s'il veut me
donner le renseignement dont il a parlé en disant
que certaines personnes ont violé la loi, je vais
prendre des mesures pour que ces délinquants soient
poursuivis en justice ; cela règlera la question de
savoir s'il y a du favoritisme et si ce favoritisme est
pratiqué avec la sanction du département des pêche-
ries. S'il me communique l'information spécifique
qu'il (lit posséder, que les règlements de la pêche
du homard ont été violés dans le comté de Prince
où n'importe où, je m'engage à faire prendre par le
département des procédures immédiates.

-N. PERRY : Ce n'est pas à moi de donner l'in-
formation au département, mais à ce dernier
incombe l'obligation de la trouver.

M. TUPPER : L'honorable monsieur a dit qu'il
avait une information importante ; il devrait la
communiquer au département.

M. DAVIES (L P.-E.) : Il mue semble que lors-
que le représentant d'un comté déclare qu'il est
informé qu'un certain nombre de paqueurs com-
mettent des illégalités, il est du devoir du ministre
responsable de télégraphier à l'itspecteur que cette
déclaration a été faite en chambre et de prendre les
moyens d'y mettre fin.

M. McMULLEN : Il est bon que nous débat-
tions un peu cet item du budget. Il paraît que le
Dream ien question est affrété à raison d'une
somme annuelle de $3,600 qui représente sa valeur
absolue. Lorsque nous notons le fait que nous
avons dépensé l'année dernière $8,240 pour faire
danser M. Thorne autour d'un petit bateau qui est
supposé protéger les pêcheries, l'opposition a pour
devoir de scruter cet item et de découvrir la raison
pour laquelle cet homme est ainsi favorisé-car il
doit y avoir là une faveur.

M. FOSTER : Quelle est la somme ?
M. McMULLEN : $8,240 constituent la dépense

totale du bateau. Ce chiffre est consigné à la page
C-127 du rapport de l'auditeur général.

M. TUPPER: Cette somme couvre plus (e
douze mois. La somme exacte, pour l'exercice, est
de $787.88.

M. McMULLEN: Nous disons 8,000.
M. FOSTER : Nous ne (lirons point que $8,000

ont été payées à M. Thorne, parce que ce ne serait
pas la vérité.

M. McMULLEN: Nous mettrons cette somme
comme coût du service de ce bateau.

M. FOSTER : Il n'a pas été payé $8,000 à M.
Thorne pour le faire danser.

M. McMULLEN : Il a réellement reeu du trésor
fédéral le prix de son affrétemuent et de'tout ce qui
était nécessaire au service du bateau, y compris les
gages. C'est ainsi que, pour affrétement et frais,
ce bateau a coûté l'année dernière $8,000.

M. FOSTER : M. Thorne n'en touche pas un
centin.

M. McMULLEN : Dois-je croire le rapport de
l'auditeur général ou le ministre ? Je préfère m'en
tenir au rapport de l'auditeur, car l'expérience
m'a appris que par lui, j'en arriverai probablement
mieux à la vérité qu'en acceptant l'assertion d'un
honorable membre de la droite.

M. FOSTER : Vous n'aimeriez pas à censurer
personne.

M. McMULLEN : Je ne pense pas que je cen-
sure qui que ce soit ; je dis seulement ce que,
avec mon expérience, je crois être la vérité. Il est
très évident que la somme en question a été dépen-
sée pour ce bateau. Mon honorable ami nous a
dit, et sans doute avec vérité, que la valeur du
bateau est peut-être de $3,600, une année d'affer-
mage. Quelle est la situation, à Saint-Jean, de
cet individu si favorisé ? J'ai entendu (lire qu'il
est président de l'Association conservatrice de cette
ville. Voilà qui explique peut-être toute l'affaire.
Si e'est bien cela et si pour maintenir cette associa-
tion dans une condition florissante, il nous faut
dépenser sur un bateau (le ce genre les sommes
que nous lui consacrons annuellement, qu'on nous
le dise. Le propriétaire du Dream ne rêvait certai-
nemnent pas lorsqu'il a affrété son bateau pour une
certaine somme ; il était bien éveillé. C'est plutôt
le gouvernement qui devait rêver lorsqu'il s'est
engagé à payer $3,600 pour l'usage d'un petit
bateau soit-disant destiné au service de la protec-
tion des pêcheries. Nous devrions nous dispenser
d'items de, cette nature ; pareilles dépenses
devraient être retranchées. Elles ne sont pas
nécessaires et lorsqu'il nous arrive d'en rencontrer,
nous ne manquons jamais (l'y trouver au fond
quelque raison politique : elles sont faites dans un
but politique, pour mettre quelqu'un en état de
rendre d'importants services aux honorables mes-
sieurs de la droite.. Je dis que s'il existe une
raison de ce genre, le pays ne doit pas être appelé
à payer pour un petit bateau de 25 ou 30 tonneaux
$3,600 par année, à part d'autres sommes considé-
rables. Le Dream ne doit pas être un bien gros
navire, car je vois qu'on a loué pour son usage une
ancre à raison de $4 par année ; ce doit être un
bien petit bateau, puisqu'une ancre de ce prix suffit
pour le tenir en place.. Il est évident, d'après ce
qui a été dit, qu'il y a quelque chose de louche
dans cette affaire. Le ministre ne devrait pas se
laisser abuser par un rêve au point de dépenser
tant d'argent.
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M. FOSTER : Je serais fâché de voir une
pareille assertion rester aux Délats dans la forme
qu'on lui a donnée en la faisant devant la chambre.
Mon honorable ami (M. MeMullen) dit qu'il pré-
fère le rapport de l'auditeur général à la parole du
ministre. C'est une simple affaire (le goût ; mais
je présume que d'autres messieurs de la gauche
préfèreront se tenir dmns les limites de ce qui est
réellement vrai et conforme aux faits. Il est bien
vrai que le Jhream est affrété et que le prix de
l'affrétement payé aux propiétaires-et non pas
au propriétaire-du bateau est (le $300 par mois,
et si mon honorable ami eut dit cela, il aurait dit
la vérité.

M. TUPPER: Cette somme comprend les répa-
rations.

M. FOSTER: Oui, ce prix couvre les répara-
tions. Le comité ne doit pas perdre de vue que
quand une somme <le $300 par mois est payée pour
ce bateau, cela veut dire que le propriétaire l'entre-
tien en parfait état toute l'année. C'est vrai; mais
lorsque mon honorable ami, quel que soit son but,
va plus loin et <lit que le gouvernement juge bon de
donner à NI. Thorne, qui est le président de l'Asso-
ciation conservatrice de Saint-Jean, une somme de
$8,000 par année à même les fonds publics, pour le
faire danser autour du service de la protection des
pêcheries, mon honorable ami dépasse les bornes de
la vérité. Comme je l'ai dit il y a iin instant, le
gouvernement paie $300 par mois, et il a l'usage de
ce bateau depuis un peu plus le trois ans pendant
lesquels les propriétaires l'ont entretenu en parfait
état. Si mon honorable ami croit, que ces derniers
ont réalisé là un Bonanza, il se trompe beaucoup,
car il est à ma connaissance personnelle que dans
cet espace (le temps, le bateau a subi (les réparations
considérables, et je doute fort que les propriétaires
aient réalisé beaucoup plus qu'une commission sur
les frais qu'il a occasionnés pendant les trois ans
qu'il a été employé au service.

Mon honorable ami (M. MeMullen) est dans l'er-
reur: (les renseignements erronés fournis principa-
lement par le député (le Queen (M. Davies) qui est
coutumier du fait, il saute à la conclusion que le
Dreamn est la propriété exclusive de M. Thorne.
Eh ! bien ce sera peut-être une nouvelle pour mon
hanorable ami de Queen, mais je veux lui apprendre
que M. Thorne n'est pas l'uniq ue propriétaire de ce
bateau. Je ne suis pas certain s'il en a maintenant
une part de propriété; cela se peut, mais le princi-
pal propriétaire a été, jusqu'à tout dernièrement
du moins, le bras droit, l'ami dévoué du parti
auquel appartenait mon honorable ami. Ce mon-
sieur, qui est un gentilhomme, et un parfait gentil-
homme, bien qu'il ait été libéral et un très chaud
libéral, ne considère pas qu'il a été gâté et gorgé
par la faible somme (u'il a obtenue du gouverne-
ment pour l'affrétement d'un bateau dont il est le
principal propriétaire.

En ce qui concerne l'économie du bateau lui-
même, j'y suis peut-être intéressé, car je pense que
j'étais ministre de la marine lorsqu'il fut affrété;
c'est moi, je ci-ois, qui l'ai affrété le premier; je
l'ai fait pour des considérations d'économie. Nous
avions, à cette époque, quelques steamers, entre
autres l'A cadia, un gros navire à vapeur spéciale-
ment propre au service les pêcheries; il coûtait
cher et était employé à fa ire la patrouille sur toute
la côte. Nous avons ensuite pris <les goëlettes que
nous avons affrétées au mois et à bord desquelles

M. McMI'LLEN.

nous avons dû mettre un équipage beaucoup plus
nombreux. Les frais étaient considérables, et la
rapidité et la facilité avec lesquelles ces bateaux
faisaient le service n'étaient pas à comparer avec
celle des steamers. Voilà pourquoi, après avoir
bien examiné les choses, j'affrétai ce petit navire
et le plaçai sur la baie le Fundy, autour des côtes
<le Charlotte ; le but, à cette époque, était simple-
ment, comme l'a dit mon honorable ami, (le confier
à ce steamer la protection des pêcheries des comtés
de Charlotte et de Saint-Jean, dans la baie le
Fundy : on n'a pas supposé qu'il ferait la patrouille
sur une partie des côtes de la Nouvelle-Ecosse. Il
a fait ce service auquel il était destiné, et je sais
qlue mon honorable ami de Charlotte (M. Gillmnor)
dir a que ce service a été bien fait. Il avait été par-
faitemient équipé en conséquence, et si vous prenez
les trois années pendant lesquelles il a servi, je suis
certain que vous nauriez pu faire ce service plus
économiquement-bien que, à première vue, $300
par mois paraissent constituer une grosse somme
pour l'affrétement d'un navire.

Je pense que mon honorable ami, le ministre de
la marine et des pêcheries, est à prendre des arran-
geients pour acheter ou faire construire un navire
plus gros qui, non seulement fera le même service,
mais pourra en tout temps traverser la baie et aller
faire la patrouille sur une certaine partie des côtes
de la Nouvelle-Ecosse. Je crois que c'est une
bonne affaire. Ce navire sera fort et pourra rein-
plir les deux services ; mais on verra après cela,
lorsque 'on fera entrer en ligne ds compte les frais
d'achat ou de construction, de manoeuvre et le ré-
paration, on verra que ce service sera beaucoup
plus coûteux qu'il l'est actuellement.

J'ai pris la parole principalement pour corriger
ce que j'ai cru être plus qu'une méprise, car j'avais
informé mon honorable ami que ces $8,000 n'avaient
pas été payées à M. Thorne, et bien que ce mon-
sieur'ait commis le péché mortel d'être président
d'une association libérale-conservatrice, je crois
qu'il ne mérite pas (l'être maltraité par la chambré.

M. PERRY : Est-ce que l'honorable mon-
sieur-

Une VOIX : Déjà parlé.

M. l'ORATEUR : Qu'il soit bien compris que
ce débat ne doit pas être conduit comme si la
chambre était en comité du budget, à moins qu'il
n'y ait entente sur ce point. Autrement, le débat
serait interminable.

M. DEVLIN : Eh bien! monsieur l'Orateur, je
n'ai encore rien (lit sur ce sujet, et j'espère que vous
allez ne permettre d'offrir une observation. En
parcourant les comptes qui se rapportent au stea-
nier, je trouve, page C-127 du rapport de l'audi-
teur général, l'item " quincaillerie, $53.13." Je
prétends que si les propriétaires du bateau sont
supposés l'entretenir en ordre parfait, cet item,
pour le moins, aurait dû être porté à leurs comptes
particuliers, et non à celui de l'auditeur général.
Puis, un peu plus bas, je trouve cet autre item
"caoutchouc, $15.20" qui montre que toutes les
dépenses ne sont pas supportées par les proprié-
taires.

Immigration-Apipointements des
agents et employés..........$24,12,5

M. McMULLEN : Je désire faire quelques abser-
vations au sujet de l'extravagance qui semble carac-
tériser les dépenses de plusieurs (le ces agences. Je
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crois franchement qu'il est temps que le gouverne-
ment institue une enquête au sujet des dépenses
faites par ces agences, tant dans la Grande-Bretagne
qu'au Canada. Nous voyons, notamment, qu'à
l'agence de Toronto, une somme énorme est débour-
soe chaque année ; le gouvernement contrôle-t-il
ces dépenses comme il le devrait? Je ne saurais le
dire. Je vois par le rapport de l'auditeur général
qu'il y a 16 tonnes de charbon

M. l'ORATEUR: le ferai observer à l'honorable
député que nous n'en sommes pas encore arrivés à
cet item.

Appointements, agents, Europe........... .5,900
M. McMULLEN : Je vois que l'agent de Belfast,

M. Merrick, a les appointements fixes de $1,000,
plus une indemnité per diem s'élevant à $1,460 par
année, et $17.05 pour frais de voyage. En outre, il
y a quelques autres frais qui atteignent au chiffre
très élevé. Il a aussi un aide qui reçoit $436 et ses
frais de voyage. Je crois que taudis que sir Charles
Tupper est'à Londres, une enquête complète de-
vrait être faite au sujet des déboursés des agences
de la Grande-Bretagne. Je suis d'avis que nous
devrions avoir un rapport qui établisse la nécessité
d'accorder à l'agent de Liverpool, par exemple, des
indemnités de voyage qui dépassent le beaucoup
ses appointements. Je suis sûr que sir Charles
Tupper et son personnel de Londres peuvent y faire
une grande partie le ces affaires d'immigration. Je
pense que nous devrions approfondir ces indemnités
de voyage; elles sont évidemment excessives. Cette
façon d'accorder une indemnité per diern pour dé-
penses de voyage sans que la chambre sache où ces
agents vont, si même ils voyagent, est fautive. Si
on les laisse faire eux-mêmes leurs comptes et
demander ce qu'ils veulent pour dépenses de
voyage, il vaut mieux doubler leurs appointements.
Je crois que plusieurs <le ces items demandent
investigation.

. Quarantaine, Clarlottetown, LP.-.1,000
M. DAVIES (I.P.-E.): Quel est le medecin

actuellement préposé -à Charlottetown ?

M. HAGGART : Le Dr Conroy.

M. DAVIES (I.P. -E.): Quand a-t-il été nommé ?
M. HAGGART : Il y a un an à peu près.

Lazaret de Tracadie........................... $4,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-il été fait
quelque rapport au sujet du développement que
cette horrible maladie peut avoir pris ? Je vois que
le crédit demandé est un peu plus élevé cette année
(lue l'année dernière, et je voudrais savoir s'il est
venu de nouveaux cas de l'extérieur dans le cours
de l'année dernière, ou si vous avez réussi à isoler
ces malheureux.

M. HAGGART : Le nombre des malades a dini-
nué de 40 à 18. Le département ne connaît pas de
cas à l'extérieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette diminu-
tion a été produite par la mort, je présume ?

M. HAGGART : Oui, par la mort.
Monuments pour les champs de bataille

du Canada ........................... $2,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle espèce

<le monuments, esthétiquement parlant, allons-nous
avoir ?

Sir ADOLPHE CARON : J'ai soumis à la
la Société Historique un plan que j'ai fait dresser,
sans frais, dans mon département, et la société m'a
demander de laisser l'affaire en suspens, afin <le
pouvoir discuter la possibilité d'augmenter le crédit
dans le but d'avoir un monument plus digne de
l'occasion. Telle est la raison du retard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne désire
pas encourager les dépenses inutiles. Il peut y avoir
quelque doute sur l'à-propos (le celle-ci; mais si vous
la faites, que ce soit d'une façon décente, respecta-
ble. Il ne faut pas qu'elle soit faite d'une manière
àfaire rire de nous, surtout comme nousnous trouvons
dans le voisinage immédiat des Américains. Quel-
ques-uns des dessins dont j'ai entendu parler m'ont
paru si ambitieux que, s'ils sont exécutés au prix
que comporte le crédit demandé, ils constitueront un
curieux échantillon de la valeur canalienne et <lu
goût canadien.

M. FLINT : Avant que mon honorable ami
d'Oxford-sud eût fait les observations qu'il vient
de présenter, la même idée m'était venue. Le gou-
verneneut commettrait une grande erreur en
demandant un crédit qui ne suffirait pas à nous
donner un monument d'une apparence respectable.
Si l'objet de ce crédit est méritoire, et je pense
qu'il l'est, le gouvernement ferait mieux de ne rien
précipiter, et quand il aura un dessin qui aura
l'approbation de la Société Historique et celle
d'artistes, leparlement accordera volontiers un crédit
plus important. Je dois dire, cependant, au sujet
de cette question de dépenses pour la milice-

M. l'ORATEUR : Cet item ne se rattache pas
aux dépenses de la milice.

M. FLINT: Il se trouve sous le titre général
" Milice."

M. l'ORATEUR : C'est une résolution qui se
rapporte à des " Monuments pour les champs de
bataille du Canada," et à rien chose.

M. FLINT: Comme il n'est pas probable que
cette question revienne devant la chambre

M. l'ORATEUR : J'appelle l'attention de l'ho-
norable député sur le règlement. Ces items doivent
être examinés à mesure qu'ils sont appelés, et ils ne
peuvent'être l'objet d'un débat général.

M. FLINT : Sur ce sujet, j'abonde <le tout
coeur dans les observations de l'honorable député
d'Oxford-sud. J'espère que le gouvernement verra
l'à-propos d'avoir un monument digne de la localité,
de l'occasion et du peuple.

Chemins de fer et canaux, cons-
truction.......................... 50,00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme
fait-elle partie de celle que nous avons à payer
pour avoir échangé Onderdonk pour Charlebois?

M. FOSTER : Elle couvre les frais d'arbitrage.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas,

cette construction aura été très coûteuse.
M. FOSTER: Ceci ne fait pas partie de la

somme accordée par les arbitres, mais constitue les
dépenses d'arbitrage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le
total des honoraires vérifiés jusqu'ici?

M. BOWELL: Cette somme est destinée à payer
des réclamations non réglées pour terrains, lo'
appointements des évaluateurs de terrains, ie;
appointements et dépenses des arbitres, de leura
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secrétaire, avocats, ingénieurs, témoins, sténogra-
plies, imîpressions, etc. Je (lois informer la cham-
bre quil y a encore vingt ou trente réclamations
penlantes pour terrains expropriés au commence-
ment de la construction du chemin, principalement
aux alentours de Yale sur la rivière Fraser et en
aval. Je lois dire aussi qui'aujourd'hui seulement,
ein exaininant la question, nous avons jugé néces-
saire, vu les contestations qui se sont élevées au
sujet (le la valeur des terrains et vu que les pro-
priétaires des terrains refusent d'accepter les sen-
tences arbitrales, de porter toute l'affaire en cour
(le l'Echiquier, et le juge Burbidge se propose, je
crois, d'aller à la Colombie-Anglaise dans le cours
de l'automue principalement pour régler ces récla-
mations en dernier ressort.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. ....................... $45,000

11. DAVIES (I. P. - E.) : Au commencement de la
session, pendant que feu sir John vivait encore et
était ministre des chemins de fer, j'ai fait quelques
observations au sujet (les rails du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard, et je désire les répéter
aujourd'hui en présence (lu ministre intérimaire.
Ce chemin a été construit en 1873 à voie étroite, et
depuis, on a commencé à reconstruire une partie de
la voie avec des rails d'acier. 'route la partie coin-
prise entre Charlottetown et Summîerside, 40 milles,
a été ainsi reconstruite.

M. BOWELL : Elle n'a jamais été reconstruite,
n'est-ce pas ?

. DAVIES (L. P.-E.): Non. Et sur une distance
(le 12 ou 14 itilles à partir le Charlottetown en allant
vers l'est et un peu à l'ouest (le Sunnerside-soit
(0 milles sur 115. Les premiers rails sont restés
sur la plus grande partie du chemin. On a exploité
cette pai tie avec la plus grande économie possible,
et on a pris les rails des voies d'évitement pour les
mettre sur la voie principale où ils ont remplacé les
vieux rails usés.

M. BOWELL : Ce sont le vieux rails de fer?
M. DAVIES (I.P.E.): Oui, posés en 18'73, et

ils ont déjà vécu plus que la vie d'un rail ordinaire.
On a coupé le mauvais bout (le quelques-uns des
rails et on a ins les rails ensemble. Il y a quelque
temps, j'ai fait un voyage sur ce chemin, et j'ai lié
conversation avec plusieurs des conducteurs et can-
tonniers dans le but de nme renseigner sur la condi-
tion (le la voie ; j'ai appris que l'impression géné-
rale était que si ces rails n'étaient pas enlevés et
remplacés par îles rails d'acier, il arriverait avant
longtemp)s lu accident grave, que c'était inévitable,
que les rails étaient usés, qu'ils avaient porté le
dernier wagon qu'ils pouvaient porter, et qu'à tout
monent, on s'attendait à îles accidents. De fait,
(les accidents ont en lieu, mais ils n'ont heureuse-
ment pas eu (les résultats tragiques.

M. BOWELL : Quelle a été. la cause île ces acci-
(lents ?

M. DAVIES (I. P.-E.): )ans un cas, la cause a
été le mauvais état dont je parle. J'ai vu l'ingé-
nieur en chef et je lui ai fait part des renseigne-
ments que j'avais recueillis; je lui ai (lit que la
gravité avec laquelle on m'avait donné ces informa-
tions me portait à craindre que s'il ne faisait
pas bientôt quelque chose, il pouvait sattendre à
apprendre un accident qui entraînerait probable-
ment (les pertes de vies. Il affecta de traiter la
chose légèrement. Il me (lit que ces cantonniers

M. BowNELL.

étaient dans l'habitude de faire toutes sortes d'his-
toires afin d'avoir <le meilleurs rails ; mais à la
manière dont ils m'ont lit cela, je suis convaincu
de 'urgence, pour la sûreté île la vie (les voyageurs
qui passent sur ce chemin, (l'enlever ces vieux rails
qui étaient très légers-l'ingénieur en chef pourra
vous le dire, car c'est lui qui a été l'entrepreiieur
du chemnin-et qui sont devenus hors de service.
L'honorable ministre devrait voir, si c'est possible,
à ce que le reste du chemin soit reconstruit avec des
rails d'acier.

M. BOWELL: -Je vais appeler l'attention de
linîgénieur en chef sur ce (lue l'honorable député
vient (le dire et sur l'importance d'avoir nu rapport
au sujet (le la condition du chemin, afin de prévenir
les accidents qu'il craint.

-N. DAVIES (I. P.-E.): Au comimelicement <le
la session, j'ai dit que pendant que je faisais connaî-
tre ces choses, le département était officiellement
informe par le contrôleur que la condition du chle-
min était excellente. J'ai dit que, ayant passé par
là, je croyais que c'était vrai quant à la condition
générale du chemin, mais que si le contrôleur vou-
lait aussi parler des rails, il induisait le département
en erreur, et que l'ingénieur en chef devrait être
chargé (le faire un rapport sur ce sujet.

M. BOWELL: Il est difficile de concevoir que le
contrôleur en chef ferait rapport que le chemin est
en excellente condition si les rails n'étaient pas bons.

Dépenses se rattachant A l'instruc-
tion militaire des volontaires.....$ 250,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre le la milice a sans doute reçu, hier soir,
des conseils aussi variés que nombreux, mais tous
les honorables députés qui ont pris part au débat
se sont accordés sur ce point que-si j'ai été un peu
trop sévère à l'égard des camps qui, le fait, ne
donnent que cinq ou six jours d'instruction -le
temps d'exercices pour les bataillons de la cam-
pagne, distribué à des intervalles de deux ans, est
beaucoup trop court pour donner des résultats pra-
tiques. Dans les quelques observations que le mi-
nistre a faites, le ministre a admis que c'était vrai ;
mais il ne paraît pas avoir étudié quelque plan
pour remédier à ce défaut. Tout ce qu'il.a dit,
c'est que, s'il avait beaucoup d'argent à sa disposi-
tion, il donnerait de plus longs cours d'instruction,
qu'il les ferait durer quinze ou seize jours s'il le
pouvait.

Or, je nie demande si nous avons les moyens de
dépenser davantage, quoique nous puissions mieux
employer l'argent. Après tout, un million et quart
ici, et sept à huit cent mille piastres dans le Nord-
Ouest représentent une grande proportion de nos
ressources disponibles--environ deux millions par
année, sans compter les dépenses des quartiers-
généraux ici-à peu pi-ès deux cent mille piastres,
je ne crains pas de l'afriime-. Deux millions de
piastres, dis-je, constituent une notable proportion
des fonds mis à la disposition du ministre (le la
milice, lesquels, chacun le sait, sont beaucoup
moindres que les fonds nominaux, vii l'immense
somme (le nos charges fixes.

La question, je crois, se résume à ceci: ce million
et quart ne pourrait-il pas être miieux dépensé ?
Sanîs vouloir parler d'autorité sur cette question,
surtout en présence (le l'honorable député de
Toronto-ouest (M. Denison), je crois que le gou-
vernemnent devrait mettre à l'étude un, ou deux
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ou trois plans: soit qu'il réduise le nombre des
volontaires à un effectif qui permette d'entretenir
l'armée dans un état d'efficacité raisonnable en fai-
sant, comme la chose se pratique dans d'autres
pays, un service de trois ou cinq ans, ou tout autre.
terme que les volontaires voudraient; ou bien, il
pourrait insister pour que les officiers et sous-offi-
ciers fissent l'exercice et fussent tenus dans un état
letficacité raisonnable tous les ans, quand même il

ne serait pas commode d'appeler tous les volon-
taires (les bataillons (le la campagne. Je crois
aussi que nous pourrions, sans préjudice pour le
service, faire une démarcation marquée entre les
corps des villes et ceux de la campagne ; ils pour-
raient être traités d'une manière différente. Nul
doute qu'il est à désirer, pour plusieurs raisons,
que ces corps les villes soient maintenus, sans
compter que nous pourrions être appelés à défendre
nos vies et notre pays contre nos amis du sud. Il
n'y a pas de doute que lorsqu'il y a de grandes
cités dans lesquelles un élément plus ou moins dan-
gereux est susceptible de se développer, il y va de
leur intérêt et de celui du pays qu'il y ait dans ces
grands centres un corps militaire qui soit, dans un
moment critique, à la disposition des autorités
civiles. Cette précaution a déjà eu, ici et ailleurs,
de bons résultats.

D'après les apparences, je crois que l'honorable
ministre admet implicitement qu'il ne croit pas à
l'efficacité du système tel qu'il existe aujourd'hui.
Si je nie rends bien compte de la situation, nous
essayons d'entretenir une force d'environ 40,000
hommes.

Sir ADOLPHE CARON: 37,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'admets que
le ministre aura de graves difficultés à surmonter
s'il essaie de diminuer numériquement cette force.
Il n'y a aucun doute qu'il existe là une -difficulté
pratique, en dépit que de pareils embarras ne
devraient jamais se rencontrer lorsqu'il s'agit de
questions militaires. Mais qu'elle soit faible ou
forte, il importe que notre force soit efficace. Reve-
nant à ce que j'ai dit'sur les campements, je sais
très bien qu'il y a campements et campements. Je
sais très bien qu'il est des campements où nos sol-
dats volontaires font preuve d'une valeur réelle
indéniable; mais il est d'autres campements dont
nous ne pouvons parler en d'aussi bons termes, et
pour l'entretien desquels, si je ne suis pas mal
informé, l'argent public est presque entièrement
perdu. En ce qui concerne l'enseignement du tir,
et l'exercice du tir à la carabine, je n'ai pas besoin
de dire au ministre et je n'ai besoin de dire à per-
sonne, qui a pu être témoin du savoir-faire de nos
volontaires, qu'il est impossible de former des
hommes, dans l'espace (le temps mis à notre dispo-
sition, et du jour au lendemain. Quoique j'accepte
avec déférence toute observation relative à des
questions militaires, je n'ai aucun doute que l'effi-
cacité de toute telle force-dépend, dans une grande
proportion, de l'habileté <le certains individus à
l'exercice du tir, et cela paraît devenir un cas de
plus en plus général. J'ai soulevé la question, hier
soir, sous forme de question, et je crois que le gou-
vernement-il peut le faire maintenant-devrait,
sérieusement examiner s'il ne peut pas adopter l'un
ou l'autre des systèmes alternatifs, s'il croit i'
propos de demander un subside plus considérable,
si le ministre des finances et le ministre de la milice

peuvent s'entendre à ce sujet. Si, comme je le
soupçonne, l'honorable ministre se trouve restreint
aux faibles ressources pécuniaires dont il peut dis-
poser en ce moment, je crois qu'il est grandement
temps qu'il décide quelle ligne de conduite il va
suivre : Soit qu'il augmente les subsides mis à sa
disposition, en réduisant quelques-uns des autres
items, nonobstant la valeur qu'ils peuvent avoir, et
en réduisant le crédit relatif à certaines forces per-
manentes ; soit qu'il réduise le nombre du corps de
milice, à tel point qu'il puisse donner une instruc-
tion convenable à tous ; ou soit qu'il essaye de réa-
liser le projet de maintenir la fragile organisation
des officiers commissionnés et sous-officiers sur un
pied d'efficacité réelle. Je ne suis pas prêt à dire
de suite ce lui vaudrait le mieux à la fin, mais le
mode actuel est absolument insuffisant, et nous
devrions tenter un effort, pour retirer de notre
argent plus d'avantage que nous n'en retirons
d'après le mode suivi jusqu'à présent.

M. DENISON : Je suis heureux de voir que
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) a mis de l'eau dans son vin depuis hier soir.
Sachant tout l'intérêt qu'il porte aux questions
militaires, j'ai été surpris de levoirattaquer les cam-
pements comme il l'a fait, mais l'honorable député a
qualifié sa critique, aujourd'hui, en disant qu'il y a
"campements etcampements ",etencela, il n'y apas
de doute qu'il a raison. Je ne me suis pas rendu au
camp de Kingston, mais presque tous les ans, je
vais camper à Niagara, et je puis attester du bon
effet qu'a ce campement sur cette portion des mili-
ciens du Canada. Au sujet de la remarque que les
jours le l'entrée au camp et de la sortie du camp
sont deux jours perdus, je prétends qu'elle est plus
ou moins raisonnable. Il ne faut pas oublier qu'il
est <lu devoir d'un officier d'apprendre à rallier et à
cong'édier ses hommes. Il est également de son
devoir de leur enseigner à planter leurs tentes, et
c'est une partie de l'ouvrage du premier jour.
C'est une partie importante de ses devoirs, et c'est
une chose qui s'apprend promptement par la prati-
que. Les mêmes observations peuvent s'appliquer
à l'enlèvement des tentes, qui forme également par-
tie (le ses devoirs. Après quelques jours de prati-
que, on s'étonne de voir combien les homnies ont
profité, et comme l'ouvrage se fait rapidement et
efficacement. Ce qui avait paru si difficile d'abord,
devient un jeu ensuite. En somme, les devoirs du
camupeient, avec le peu de temps que nous avons à
notre disposition, ont le plus heureux effet sur les
hommes. Personnellement, je voudrais voir pro-
longer ce temps de seize à vingt jours; mais avant
d'essayer d'obtenie le prolongement de temps, il
faut que toute-la milice soit bien exercée. Quant à
moi, je m'oppose fortement à la réduction de la
force; de fait, j'ai toujours cru que la force devrait
être augmentée. Lorsque des localités expriment
le désir de lever des bataillons ou des compagnies,
le gouvernement devrait leur en donner l'autorisa-
tion, parce que nous ne pouvons espérer avoir une
organisation trop large, parce que si nous avions
des difficultés-avec nos voisins du sud, comme l'a
mentionné l'autre soir l'honorable député de Perth-
sud (M. Trow), nous n'aurions jamais trop de force
sur pied. Il serait alors nécessaire d'avoir un
nombre considérable d'officiers formés, et c'est la
raison pour laquelle j'ai proposé, l'autre jour, que
si nous pouvions greffer sur l'organisation actuelle
une organisation quelconque du genre de celle que
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nous avions précédemment, il serait avantageux,
pour nous, de compter de pareils hommes dians nos
rangs. Il n'y a aucun doute qu'un certain nombre
d'hommes suivraient l'école pour toucher les $50.
Admettons cela; ceux qui suivraient l'école pren-
draient, un certain goit aux affaires militaires, et
un certain intérêt à la force, et ils se joindraient à
nos bataillons. Ils nous indemniseraient ainsi (le
l'argent qui aurait pu être dépensé dans ce sens.

En outre, ces hommes qui entreraient dans la
force pour les $50, ne quitteraient pas le Canada,
et ils acquerraient les connaissances, et dans le
cas où il y aurait les troubles, ils tomberaient dans
les rangs et feraient efficacement le service. Je
crois que toute la force devrait être exercée. A
chaque session, j'ai attiré l'attention du ministre
(le la milice aussi bien que de la chambre, sur l'op-
portunité d'exercer les corps ruraux, aussi bien
que les corps des villes. En effet, les corps ruraux
n'ont pas autant d'avantages (lue les corps des
villes, qui, ayant <les salles d'exercices, peuvent s'y
rendre le soir, et s'exercer avec très peu de perte de
temps, pendant que les corps ruraux se trouvent
dans l'impossibilité le s'exercer le soir, vu que les
compagnies sont dispersées, et vu la distance que
les hommes ont à parcourir pour se rendre aux
quartiers-généraux de la compagnie. En consé-
quence, les corps ruraux devraient être réunis en
campements, et exercés, chaque année, autant,
sinon plus, que les corps <les villes, et l'exercice, en
somme, devrait être général. J1'espère que l'année
prochaine, le ministre de la milice insistera auprès
de ses collègues, afin d'obtenir une somme suffisante
pour exercer toute la milice. Il est possible qu'il
puisse diminuer un peu la dépense du corps des
officiers. Je sais que feu le premier ministre a
dit fréquemment que nous avions trop d'officiers.
Une dépense de près de $1,000,000 sur une somme
le $1,225,000 pour les officiers me paraît une

dépense quelque peu exagérée, lorsque, en réalité,
il n'y a qu'une somme de $250,000 consacrée à l'exer-
cice de la milice. Par un crédit supplémentaire de
$150,000, la force y gagnerait beaucoup, et cette
somme, ajoutée à $1,250,000, n'est pas une somme
considérable, et cependant, elle contribuerait pour
beaucoup à améliorer notre corps de milice, et per-
mettrait à tout le corps de faire l'exercice.

Sir ADOLPHE CARON : -Je n'ai que quelques
mots i ajouter à ce que vient de dire l'honorable
député de Toronto-ouest (M. Denison). Je suis
commel'honorable député d'Oxford-sud, (SirRichard
Cartwright) un simple profane, et en discutant ces
questions, je profite des avis de l'honorable député
<le Toronto-ouest, et d'autres militaires qui siègent
dans cette chambre. Je dirai à l'honorable député
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M. PENISON : J'ai voulu parler des écoles per-
manentes, et du tout ensemble.

Sir ADOLPIE CARON: Je ne mets pas les
écoles permanentes au rang de l'état-major. J'ap-
pelle les écoles permanentes des écoles d'enseigne-
ment qui permettent à nos officiers le se qualifier,
pour recevoir dies certificats et obtenir les commis-
sions. J'estime que pour la somme d'argent que nous
avons dépensé pour la force, le Canaia a lieu d'être
fier, en effet, de la force telle qu'elle est aujour-
d'hui. J'aimerais avoir un plus grandi nombre de
jours d'exercices, que nous en avons aujourd'hui;
mais je crois que si nous avons 12 jours d'exercice
par année, avec les aptitudes qu'ont les Canadiens
pour l'exercice militaire, nous aurons une force qui
sera incomparable pour le service qu'elle a à faire
dans le pays, services de protection à l'intérieur,
plutôt que pour des fins d'offensive

M. MILLS (Bothwell): Elle ne serait d'aucun
usage pour ces dernières fins.

Sir ADOLPHE CARON: Mais simplement
comme l'honorable député d'Oxford-sud (sir Ri-
chard Cartwright) l'a dit, pour servir dans les
grands centres, il peut être nécessaire, à un mo-
ment d'avis, de réunir une force militaire organi-
sée. J'estime que nous avons une force que réelle-
ment nous n'avons pas payée trop cher, pour les
services qu'elle peut être appelée à nous rendre.
Chaque fois que ses services ont été requis, elle a
fait son devoir de manière à faire honneur au Ca-
nada, et je crois que si le parlement, dans sa libé-
ralité, et mon honorable ami et collègue, le minis-
tre <les finances, qui est toujours prêt à accepter
une proposition convenable, veulent bien ajouter au
crédit actuel pour <les fins (l'exercices, l'année pro-
chaine, la somme de $175,000, cela nous permettra
d'exercer toute la force des bataillons ruraux et
des villes, et je crois que ce serait d'un immence
avantage pour le Canada. Telles sont mes idées sur
ce sujet, et je crois que j'exprime en même temps
les idées <le tous ceux qui portent intérêt à la force
et qui ont étudié la question.

M. DICKEY : Je demanderai à l'honorable
ministre s'il ne serait pas possible dans la Nouvelle-
Ecosse, où les chemins de fer appartiennent princi-
palement au gouvernement, <le procurer <les pas-
sages gratuits à ceux qui se rendent à l'exercice
annuel le tir. Il n'en coûterait rien directement
au gouvernement, et je crois <tue la chambre con-
sentirait volontiers à ce que le chemin <le fer <lu
gouvernement serve à cet usage, si on pouvait arri-
ver à faire des arrangements tels qu'on pourrait
empêcher la fraude et les impositions, en restrei-
gnant les passaves à ceux qui se rendraient au.
concours.

que (après es renýsegnements que j ai pui me pro-curer, l'opinion générale de ceux qui ont suivi les Sir ADOLPHE CARON: En uniforme?
progrès et les développements de notre force, d'an- M. DICKEY Oui, en uniforme. Je crois que
née en année, c'est que nous devrions avoir l'exer- cela serait dun grand avantage pour les hommes
cice annuel pour toute la force, quel que soit le
nombre de nos miliciens. L'honorable député a gu-mement Ilsairait eniplusegranri nombre; le
parlé des fortes dépenses du corps des officiers.
Depuis que je suis ministre <le la milice, j'ai accepté ces concours, et cela rendrait un grand service,
et suivi ce même ordre d'idées, et j'ai réduit les sans qu'il en coûtât un seul sou au pays. J'espère
dépenses de l'état-major de plus le $11,000 par que lhonorable ministre (le la milice se conce-tera
année. J'estime qu'il n'est pas nécessaire d'avoir avec le ministre des chemins de fer, afin d'en arr-
un corps d'officiers aussi dispendieux ; mais lorsque ver a n arrangement de ce genre.
l'honorable député <lit (lue la plus grande partie de M. DAVIES (I.P.-E.) Plusieurs officiers des
l'argent voté est dépensée par le corps des officiers, compagnies <le l'fle du Prince-Edouar< mont
je ne saurais partager son avis. demandé d'insister auprès des autorités militaires

M. D E es o
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sur la nécessité absolue de permettre à ces batail -
Ions ruraux de faire l'exercice dans leurs quartiers
généraux, au lieu de se rendre au camp. On m'a
fait observer que les hommes des districts ruraux
ne se rendent pas au camp et que ces compagnies,
d'après l'organisation actuelle, tombent dans l'insi-
gnifiance. Personnellement, je ne suis pas en posi-
tion de savoir si ces représentations sont approu-
vées ou non par l'autorité supérieure, mais ces
demandes m'ont été faites par plusieurs capitaines
des diverses compagnies.

Sir ADOLPHE CARON: Je soumetterai la ques-
tion à l'examen du major-général commandant.

M. PATTERSON (Colchester): Je me permettrai
d'attirer l'attention du comité sur une question qui
a été nientionnée par l'honorable député de Cum-
berland (M. Dickey), relativement aux passages que
les miliciens de la province de la Nouvelle-Ecosse
devraient avoir sur les chemins de fer dui gouver-
nement, lorsqu'ils se rendent au concours de tir.
Il paraît qu'il existe une étrange anonialie au sujet
de cette matière, relativement aux miliciens de la
Nouvelle-Ecosse. Les miliciens de la ville de Hali-
fax peuvent se rendent au camp d'exercices de Bed-
ford pour y pratiquer, et dans toute circonstance,
lorsqu'ils se présentent à la gare du chemin de fer,
à Halifax, ils prennent passage à bord du cheumin
de fer Intercolonial sans qu'il leur en coûte rien,
même pour la pratique ordinaire, pendant que les
miliciens du comté de Colchester, où nous avons
des tireurs émérites, ne peuvent se rendre au cou-
cours de tir annuel, à Bedford, sans pay.r leur
passage, aller et retour. . C'est une question qui
mérite une certaine attention.

L'autre jour, j'ai attiré l'attention du ministre
des chemins de fer sur ce fait ; il m'a renvoyé bien
froidement au ministre de la milice, et en défini-
tive, la question reste en suspens. Dans l'inter-
valle, le concours provincial a eu lieu, et les con-
currents des comtés de Colchester, Cumberland et
Pictou ont dû payer, le 18 de ce mois, leurs billets
de passage jusqu'à Bedford, pour assister au con-
cours, aller et retour. Cela paraît étrange qu'on
traite ainsi les miliciens de la campagne, pendant
que les miliciens de la ville de Halifax peuvent se
rendre, non seulement au concours provincial, mais
encore à leur pratique ordinaire, sans payer un sou.
Je pense que c'est une question qui mérite l'atten-
tion du ministre de la milice.

M. KAULBACH : Je partage absolument l'opi-
nion exprimée hier soir par l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien) et par d'autres députés, et
je suis également de l'avis de mon honorable ami
de Toronto-Ouest (M. Denison) en ce qui concerne
l'augmentation des jours d'exercices. Cela s'appelle
un exercice annuel, mais très souvent nous voyons
que des corps ruraux ne reçoivent pas l'ordre d'aller
camper la seconde année, et l'exercice devient
biennal. Il arrive fréquemment que des corps ne
campent que tous les trois, quatre et même tous les
cinq ans. L'année dernière, j'ai entendu dire par
l'honorable député que àon régiment n'avait pas
campé depuis six ans. Je suis convaincu que nous
devrions avoir un exercice annuel, et qu'une période
de 12 jours ne suffit pas pour l'exercice. Hier soir,
on a fait l'observation que nous n'avions que 10
jours d'exercices, que deux jours étaient perdus
pour l'entrée au camp et la sortie du camp; mais je
prétends que ces deux jours sont bien employés.
Les soldats apprennent à s'installer dans le train,

et i monter leur tente, et pendant qu'ils sont en
campement, ils sont activement employés, depuis
une heure matinale jusqu'à dix heures du soir. Il
n'y a pas (le temps perdu, et lorsqu'ils reviennent,
comme je le sais par l'expérience du dernier campe-
ment, les hommes s'estiment eux-mêmes les égaux
-et moi-même, je les estime ainsi-des soldats
réguliers. Lorsque nous voyons qu'ils sont deux ans.
sans revenir au camp, un grand nombre de ces
hommes ont tellement oublié l'exercice qu'ils
avaient appris, qu'ils paraissent aussi ignorants que
s'ils n'avaient rien appris.

Je partage l'avis d'un des honorables députés
qui ont parlé hier soir, au sujet de l'instruction
militaire donnée aux enfants on aux jeunes gens
qui suivent l'école commune. Je crois qtu une
grande partie du temps que passent aujourd'hui les
enfants à faire des exercices physiques, durant la
recréation, pourrait être employée avantageusement
à enseigner à ces enfants des notions d'exercices
militaires, telle que la position, la marche, le chan-
gement de front, la formation de section, subdivi-
sion, et je puis dire l'exercice ordinaire de compa-
gnie. On pourrait leur enseigner cela, soit dans
les bâtiments, soit au dehors, si le temps le permet,
pendant, quinze ou vingt minutes par jour, et
former ainsi une armée en miniature, profitable au
point de vue physique et, virtuellement, des plus
essentielles, vu qu'elle placerait les enfants dans
une position telle qu'ils pourraient aller et venir,
avec un port élégant et gracieux, et avec une appa-
rence martiale, qui porterait ses fruits dans les
années subséquentes. Nous avons lieu de croire
que ces jeunes gens, recevant une instruction mili-
taire de cette manière, tant théorique que pratique,
lorsqu'ils deviendraient plus grands, et, comme
soldats, allant au camp ou à l'exercice ordinaire,
seraient plus aptes à recevoir les instructions de
leurs officiers supérieurs, que s'ils n'avaient pas
appris ces premières notions à l'école. Je demande
instamment que des mesures soient prises pour'
qu'un enseignement de ce genre soit mis en prati-
que dans les écoles. Nous aurions ainsi un noyau
tout formé, pour une armée régulière, et avec très
peu d'instruction ou d'exercice, nous pourrions avoir
des recrues toutes prêtes pour le service actif.
J'insiste, je le répète, pour qu'au lieu d'un exercice
biennal, nous ayonîs un exercice annuel de pas moins
de 12 jours.

M. FLINT: Il y a quelques instants, lorsqu'il
a été question d'un autre article, j'ai eu l'intention
de faire quelques observations au sujet des dépenses
du service militaire. Nous avons eu plusieurs
discussions intéressantes dans cette chambre aux-
quelles ont pris part principalement, les hommes
appartenant à la force militaire; et mne sachant
presque rien les technalités de cette question, j'ai
écouté ces discussions avec beaucoup d'intérêt, et
même avec profit.

Nous savons cependant qu'il y a une tendance
parmi les spécialistes de tout genre, à s'enticher
graduellement de leur propre marotte ; et je crains
que, en ce qui concerne l'organisation actuelle des
forces du Canada, il n'y ait une forte tendance par-
mi les officiers militaires, une tendance naturelle,
sans doute, à ne voir qu'un seul côté de cette ques-
tion importante. Toutefois, c'est avec plaisir que
je constate que jusqu'ici, le gouvernement a pui
résister à la forte pression exercée sur lui par les
officiers de la milice, animés de beaucoup de zèle,
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qui font preuve de beaucoup d'habileté et <le patrio- tendre que, pour les soulèvements populaires dans
tisme, pour étendre les opérations (lu ministère de certaines localités, que, pour certaines circonstances
la milice, et pour ajouter aux dépenses se rappor- particulières dans certaines localités, le Canada
tant à la force militaire. Il est satisfaisant de sa- puisse être exposé, à l'avenir, à mettre des troupes
voir que, cette année, il y a une diminution dans considérables sur pied. La seule nation contre
les estimations <les dépenses pour les fins militaires. laquelle nous puissions être exposés à venir en colli-
Quoique sachant bien ce que je fais et après avoir sion, est naturellement la nation américaine ; et je
écouté ces discussions, je ne recommanderais au- crois qu'en parlant de la manière la moins humble,
cune autre diminution dans l'estimation des dépen- de notre population, (le ses ressources et de ses
ses pour la milice, et toutefois, je dlirai, en ma qua- capacités, il nous est encore impossible <le prétendre
lité le profane, que je crois que, <le la part d'un que le Canada puisse dépenser <le l'argent, dans
grand nombre <le gens du pays, qui ne sympathi- l'idée qu'il pourrait lutter contre une nation aussi
sent pas avec les officiers le la milice, sur ce sujet, riche et aussi puissante.
il existe déjà et il s'élèvera un fort sentiment d'op- M. UENISON : Je ne suis pas du tout de votre
position à toute augmentation future des dépenses avis.
pour la milice. Je n'entrerai dans aucun des détails, M. FLINT :Te crois que l'esprit militaire au
sur lesquels ont insisté plusieurs honorables dépu- Canada devrait tre découragé plutôt que encouragé.
tés, qui ont parlé avant moi. En ce qui concerne Toutdenamettant qu rganistionemilitaire
la méthode d'appliquer les fonls, qui sont si géné- aut in ade d é'une organisation militaire,
reusement mis a la disposition <lu ministère, ce avec un cadre de régiments, et un corps d'offi-
vote a augmenté assez rapidement. De 1874 à 1879, ciers effectif, avec les écoles militaires, et, si possi-il n'était que de $790,000; et nous savons tons ' l>e, l'exercice annuel d'un petit nombre d'hommes,il nétat qe (e $90,00;et oussavns ousque, cei vue de les former comme officiers instructeurs et
au cours le la discussion des affaires financières lu ers, deves tre theiiqueceu et
pays, durant cette période dle temps, l'administra- officiers, devrait être la véritable politique de l'ad-
tion dlora tt éridee crtmp l'admra- ministration, on ne devrait pas souffrir qu'il existâttion d'alors a été légèrement critiquée pour laug- la moindre idée que le peuple du Canada serait dis-mentation qu'elle a faite le temps à autre dans les posé, sans de plus forte raison que celles qui ont étédépenses <le la ilice, données jusqu'ici, à mettre i la disposition du gou-

M. DENISON: Elles ne sont guère plus fortes vernement, aucunes sommes plus considérables,
qu'à l'époque de la confédération. pour ces fins, que celles lui ont été votées par le

M. FLINT : Il est presque inévitable d'augmen- gouvernement. Toutefois, je crois, d'après les dis-
Ss d e dans ue certaine propossions ui ont déjà eu lieu dans cette chambre,

trio lu dééenoe ent un perayse prooais n et par' d'ý<utres idées quii pourront être suggérées
dépense, aussi considérable qu'elle était, et aussi au iuiiustre <le la milice par <les hommes (le l'art,
critiquée qu'elle était, a continué d'augmenter lans qu'il est possible que l'on puisse obtenir de meil-
la période it E a anune leurs résultats que ceux qui ont été obtenus, même
moynned<lue pusvle$0,00 par année, et à l'heure avec les fonds dont il peut disposer actuellement.imoyennie (l'ls(e$O00pr né,e àlhueJe désire mniifester la liante estime qlue j'1ai î>oiir
présente, nous dépensoiis, en moyenne, environ Je désre e la haut ene que coacrpour
$1 ,250O,000 par aunée, mais, je crois que le ministère le ministère dle la inhece, et enî ce qmîî conîcerne le
<le la mnilice-et le oine ct avis, avec toutetla petit corps local, avec lequel je suis en rapport, je(lîenl lice-e ednectaiae toute la <lois lire que je cr-ois qu'il a reçu dui gouvernemenîtdéférence due aux officiers <le la milice, et aux un dir eeit, qui a re ne ment
spécialistes de ce ministère-ferait bien de prendre su encouragement, qui a grandement contribué a
ces dispositions, pour rendre plus efficace les mesures son efficacité ; et comme sinple citoyen, jai été
prises par le ministère, en tenant compte <le l'idée, heureux d'entendre les compliments qui luiont éte
qu'il est tout ià fait inopportun <le demander une faits par ceux qui sont venus <le temps à autre

augmentation appréciable dans l'appropriation. pour les inspecter. J 'appuierai toute législation
Il y a euî beaucoup <le discussions d'une valeur ayant pour but d'augmenter leur efficacité, pourvu

réelle, au sujet <le l'exercice annuel, ou le l'exercice qu'elle n'augmente pas considérablement les dépen-
biennal ; et je dois dire que j'incline beaucoup en ses générales.
faveur le l'exercice annuel, mais je crois qu'il M. BOWELL : Je me permettrai <le dire quel-
faudrait employer certains moyens pour qu'il y ait ques mots en réponse à mlion honorable ami, le député
un nombre moins considérable d'hommes qui fassent <le Colchester, au sujet des billets gratuits qu'il
l'exercice annuel: et des économies doiventi être voudrait nous voir donner aux volontaires allant de
effectuées, dans un autre sens, afin le restreindre Halifax à Bedford, parle cheminde fer Intercolonial.
les dépenses à leurs limites actuelles. Je crois que L'honorable député, au nom de ses électeurs, les
les arguments favorables à l'exercice annuel, sont volontaires qui ont l'habitude <le se rendre annuel-
presque péremptoires ; et, en ma qualité le profane, lenent au concours de tir à ce dernier endroit, a
e me bornerai à dire, d'après ce que j'ai appris, au demandé les billets gratuits pour la raison qu'il a
cours de la discussion et d'autre source, qu'à mon mentionnée. J'ai pris des informations au dépar-
avis, qui, je le crois, est partagé par un grand nom- tement, et on m'a dit que jamais aucun tel billet
bire le personnes, n'ayant pas la prétention d'être n'est accordé, à la demande <es quartiers généraux.
renseignées sur les questions militaires, la véritable Il n'y a aucun doute que mon honorable ami aura
politique du Canada doit être dirigée dans le sens eni des informations différentes, mais les autorités,
<le fornier les officiers capables et îles officiers ins- ici, n'ont jamais eu connaissance, que de tels billets
tructeurs. Je crois qu'avec une milice moins nom- aient été accordés. Je dirai qne j'admets parfaite-
brfeuse, mais bien exercée, moins nombreuse même ment avec ces messieurs que si la permission de
que celle que nous avous maintenant, et avec des voyager gratis était accordée à certaine portions des
officiers capables d'exercer des recrues, nous saurons militaires de la Nouvelle-Ecosse, cette permission
ménager les meilleurs intérêts du pays. Nous devons devrait être étendue ià tous les autres.
discuter ces questions militaires, en vue de difficulté Mon honorable ami dit que je l'ai renvoyé froide-
qui pourraient surgir à l'avenir. On ne saurait pré- ment au ministre <le la milice ; je sais qu'il y a eu

M. FLîNr.
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une correspondance entre le ministère les chemins
de fer et des canaux et le ministère <le la milice, à
ce sujet ; dès le temps où Sir Charles Tupper était
à la tête du ministère des chemins <le fer, à la de-
mande du ministre <le la milice, il a réduit les taux
et la proposition en est restée là. Au sujet (le la
proposition faite par l'honorable député (le Cum-
berland et par d'autres, que le chemin soit mis à la
disposition (le tous les volontaires et des miliciens
qi peuvent y voyager, c'est une question qui de-
mande une très sérieuse considération. C'est fort
bien <le dire que parce que c'est un chemin de fer
du gouvernement, cela ne coûte rien, mais cet ar-
gument pourra s'appliquer avec la même force au
transport des malles; vous pourriez tout aussi bien
dire qu'il n'y a pas de nécessité d'imputer ait minis-
tère des postes un montant quelconque pour le
transport des malles, parce que c'est prendre ce
montant dans une poche pour le mettre dans l'autre.
Je ne vois pas pourquoi le ministère le la milice
paierait les billets des volontaires, qui sont trans-
portés sur notre chemin le fer ; mais si ce mode
était adopté, tout aussi bien que pour le transport
des malles, en faveur du tmaître général des postes,
mon honorable collègue demanderait une appropri-
ation plus considérable. et je n'ai aucun doute que
si ses collègues étaient assez généreux pour la lui
accorder, il la' dépenserait volontiers. Toutefois,
s'il se trouvait dans l'obligation de payer les billets
les volontaires, qui résident le long le la ligne du

chemin de fer Intercolonial, je ne vois pas comment
il pourrait refuser de payer pour ceux qui voyagent
sur le Grand Troncde chemin le fer, et sur d'autres
chemins (le fer, dans d'autres parties du pays.
C'est une question qui mérite l'attention du minis-
tère, car une pareille règle devrait s'appliquer à
tous les volontaires, tant de Halifax que des autres
sections.

Avant de reprendre mon siège, je dois dire que je
diffère in toto d'opinion avec le député de Yarmouth.
Je ne partage nullement les idées qu'il a expri-
mnées.

Sil y a tant soit peu de logique dans son raison-
nement, je ne puis comprendre comment il peut
recommander des dépenses d'un seul sou pour la
milice. S'il veut être conséquent, il devrait s'op-
poser à toute dépense pour la milice, si soi idée
est exacte que dans le cas d'aucune difficulté, sur-
gissant entre nous et les Etats-Unis, une nation si
puissante et si riche, dit-il, qu'il serait absurde de
supposer que nous pourrions rien dépenser. Mais,
M. l'Orateur, la milice du Canada, par le passé, a
prouvé qu'elle était parfaitement capable de dé-
fendre ses foyers et ses droits ; et je crois que, si,
par malheur, ce qui j'espère n'arrivera jamais, les
Canadiens étaient appelés à faire ce que leurs
ancêtres ont fait, ils seraient parfaitement prêts à
défendre leurs foyers contre tout envahisseur. Et
il n'est pas logique de la part d'un homme de
se lever dans cette chambre et d'approuver les
dépenses destinées à l'instruction de nos miliciens,
et de venir nous dire, de suite, sans désemparer,
qu'il ne peut en résulter aucun avantage. Je ne
suis pas disposé, comme peut l'être l'honorable
député, au cas où nous serions menacés par n'im-
porte quel ennemi, à m'abaisser lâchement devant
lui, et lui dire : Peccavi. Je ne crois pas que ce
soit là les sentiments dont le peuple du Canada est
animé, et j'espère que les idées de l'honorable dé-
puté ne sont partagées par aucun autre membre de
cette chambre.

M. BARRON : Je désire convaincre l'honorable
ministre de l'importance de l'exercice annuel. Un
bon nombre de députés ont insisté sur cette ques-
tion, et je suis sûr que l'honorable ministre serait
heureux de. voir que l'opinion est à peu près una-
nime sur ce point. Les observations de l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien) m'ont particulère-
ment frappé, lorsqu'il a dit, hier soir, que l'aug-
mentation des dépenses ne dépasserait pas. 10 à 15
centins par tête. S'il en est ainsi, ayons l'exercice
annuel. Dans ma partie du pays, le système volon-
taire souffre très sérieusement. Je connais en par-
ticulier un officier, un homme qui occupe une
position très élevée dans la force volontaire, qui
m'a dit qu'il lui faudrait abandonner la force, à
moins que le système de l'exercice annuel ne soit
introduit, parce que chaque. fois qu'il veut réunir
ses hommes pour faire l'exercice, sous le régime
biennal, il lui faut rassembler presque entièrement
des nouvelles recrues, et il lui est impossible <le
maintenir son corps, qui est un corps de cavalerie.
J'espère qu'on prêtera un peu plus ('attention aux
bataillons ruraux, et que les soins du ministre ne.
seront pas entièrement accaparés par les bataillons
des villes.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai qu'un mot à
dire en réponse à l'honorable député (M. Flint) qui,
je dois le dire, a été très loyal dans sa critique sur
la manière dont le département a été administré.
J'aimerais qu'il comparât ce que nous avons à
faire aujourd'hui avec ce qu'il y avait à faire en
1874. En 1874, nous n'avions que deux batteries,
et maintenant, nous avons toutes les autres écoles
d'enseignement militaire, à l'entretien .desquelles
il nous faut pourvoir. Je crois que sous le système
actuel, si l'honorable deputé examine la question
avec son esprit critique, il trouvera que, pour le
surplus d'argent que nous dépensons aujourd'hui,
nous avons un système beaucoup plus complet et
qui prête beaucoup plus d'efficacité. à la force que
celui que nous avions en 1874. Nous n'étions alors
qu'au début, et nous avons progressé sous ce rap-
port, comme nous avons progressé dans d'autres
branches, au Canada. Nous avons essayé de le
rendre plus complet, et nous croyons que, après
ce que nous avons dépensé et ce que nous dépen-
sons aujourd'hui, nous avons un système satisfai-
sant dans ses résultats.

Collège militaire royal du Canada. ... $77,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Hier soir. cet

item a été entamé vers une heure et demie, et il
était impossible de le discuter efficacement à une
heure aussi avancée. En sorte que je l'ai aban-
donné, avec l'entente que s'il y avait lieu à une
discussion, elle pourrait être faite ce soir. J'ai
quelques questions à poser à l'honorable ministre
au sujet de cette matière. Je suis heureux de sa-
voir d'abord quel a été le nombre des élèves gra-
dués l'année dernière.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai pas cette in-
formationici, etjene pourraisparlerque demémoire;
mais je puis produire la liste des élèves gradués en
aucun temps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Autant que
vous pouvez vous le rappeler, combien pensez-vous
qu'il y a eu d'élèves dans la classe des gradués
cette année ?

Sir ADOLPHE CARON: Je n'aime pas à par-
ler de mémoire. Quoique la mémoire de l'honorable.
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député et la mienne puissent différer, je crois que
avons discuté cette matière pendant deux heures,
hier soir, et j'avais alors mes officiers ici.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Des allusions
ont été faites à ce sujet hier soir, mais aucune in-
formation n'a été donnée conmne vous pouvezle voir
par les débats.

Sir ADOLPHE CARON : Je sais que diverses
allusions ont été faites à ce sujet, mais il n'a pas été
fait mention du nombre (les élèves gradués. Toute-
fois, je n'ai aucune objection à produire la liste (le
ceux dont les noms ont été soumis au conseil et (lui
ont été gradués au dernier examen. Je crois qu'ils
étaient (le 22 à 25, miais je n'en suis pas certain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le
nombre de ceux qui ont passé leur examen (le matri-
cule cette année?

Sir ADOLPHE CARON: Je n'aimerais pas à
parler de cela de mémoire. Ce n'est pas une infor-
mation que j'ai prise dans mon carnet, mais une
information qui m'est venue au département ; mais
je puis la produire dans n'importe quel temps. Je
crois que ce nombre était (le 10 ou 16, mais je n'en
suis pas sûr.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est à peu
près la moitié du nombre que le collège s'attendait
à recevoir. L'honorable ministre sait que la classe
matricule annuelle devrait être (le 24, ou d'un peu
plus.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans doute,
l'ex-gouvernement est responsable (le la création (le
ce collège, mais c'était notre intention, comme elle
a été annoncée dans le temps, que, en sus des quatre
commissions qui ont été accordées par les autorités
impériales, dans chaque classe, au moins, une demi-
douzaine de ceux qui auraient montré le plus de
capacités, auraient dû avoir l'avantage d'entrer
dans le service civil canadien, soit au ministère des
travaux publics, soit dans la police à cheval, ou le
service militaire ou dans quelque autre ministère,
qui conviendrait le mieux à leurs aptitudes, et j'ai
toujours cru que, virtuellement, une injustice a été
commise, si, toutefois, le collège doit être maintenu,
par le fait de n'avoir pas mis ce projet à exécution;
et je crois aussi qu'il eut été très avantageux pour
le peuple du Canada si un nombre considérable de
ces élèves gradués avaient été employés aux travaux
publics du Canada. Cela a été fait dans d'autres
pays. Je crois que cela a été fait à West Point, au
grand avantage du service américain, et je suis par-
faitement convaincu que ces hommes, dont la plu-
part reçoivent une instruction qui les prépare plus
ou moins bien pour la position d'ingénieurs civils,
seraient des serviteurs publics utiles, et que leur
emploi aurait eu pour résultat d'élever le niveau de
l'honneur du ministère des travaux publics, un peu
plus qu'il ne l'a été, comme nous avons lieu de le
déplorer.

Je crois qu'il n'est pas encore trop tard. J'ai
répété cette demande au ministre à maintes reprises.
Depuis 1879, je crois qu'il ne s'est pas passé une
année, sans que j'aie insisté surl'opportunité d'offrir
un certain nombre d'emplois, dans le service civil,

Sir ADOLPHE CARON.

aux plus méritants de ces élèves gradués, non dans
le désir (le les favoriser, niais parce que je croyais
qu'ils formeraient une classe d'ingénieurs, qu'il est
grandement désirable d'avoir dans le service public.
Je crois reconnaître que le ministre actueldela milice
s'est efforcé, en diverses circonstances, lorsqu'il
était laissé à sa liberté, de donner des emplois aux
élèves gradués du collège militaire, mais rien n'a
été fait d'une façon régulière ou systématique, et
si ce collège doit être maintenu, je crois qu'il serait
grandement désirable que cela fût fait. J'ai lit,
hier soir, et je le répète aujourd'hui, que j'ai lieu
de craindre que la discipline et l'eflicacité générale
de cette institution, ne se maintiennent pas sur un
prix aussi élevé_ que par le passé, et j'ajoute ceci
maintenant pour la considération du ministre et du
gouvernement. Il n'y a aucun doute qu'ils ont été
animés d'un louable désir (le soulager la caisse
publique, lorsqu'ils a élevé la charge annuelle de
$100 à $150 qu'elle était, je crois, à $350 ou $400,
mais l'honorable ministre observera que, en augmen-
tant les lionoraires au taux actuel, il a virtuelle-
ment converti ce collège en une institution. oi les
meilleures classes, je dirai plutôt les classes les plus
riches, pourront envoyer leurs enfants. Dans les
premiers temps, et lorsque les honoraires d'admis-
sion étaient moins élevés, le choix des élèves inscrits
était beaucoup plus large. C'était une sorte de prix,
alors, et l'entrée étant déterminée par un concours
ouvert, il y avait un champ plus vaste pour les per-
sonnes qui y étaient admises. Il est à ina connais-
sance que quelques-uns des élèves les plus distin-
gués qui sont sortis de ce collège étaient des fils de
cultivateurs, des hommes dans une position coin-
parativemnent peu aisée, qui certainement, ne pour-
raient pas être admis maintenant. Il n'y a aucun
doute, comme je l'ai dit, que quoique l'objet (lu
gouvernement puisse avoir été très bon, en désirant
favoriser la caisse publique, l'effet pratique a été de
rétrécir le champ de l'admission à un degré très
considérable. Quant à la direction de l'établisse-
ment, je laisse à l'honorable ministre le soin de s'en
occuper, quant à la question <le la meilleure manière
d'utiliser les services de ces jeunes gens, pour le
plus grand avantage dit Canada, je prétends respec-
tueuseient qu'il est éminemment désirable, parti-
culièremient en vue du fait qu'un nombre immense
d'entre eux ne restent pas au Canada, mais qu'ils
sont employés, à ma connaissance certaine dans les
Etats-Unis, qu'un effort soit tenté pour retenir un
certain nombre d'entre eux pour le plus grand
avantage du service public. Je crois que ces quatre
commissions, dans le service impérial, devraient
être complétées par un nombre modéré-je n'en de -
mande pas plus qu'une demi-douzaine-d'emplois
daims le service public du Canada, qui seraient
accordés comme un dm-oit aux élèves gradués les
plus distingués. Il devrait y avoir une clase
d'élèves gradués variant de 20 à 24 chaque année,
et nous devrions avoir, aussi bien que le service
impérial, le choix de ces hommes pour le service
public. C'est tout ce que je veux dire sur le sujet.

Sir ADOLPHE CARON : Je prierai l'honorable
député de se rappeler que je n'ai parlé que de mé-
moire, et je ne voudrais pas être tenu responsable
des chiffres que j'ai donnés ce soir ; niais lundi pro-
chain, je pourrai produire sur le bureau de la cham-
bre, la liste de ceux qui ont été inscrits et de ceux
qui ont subi leur examen final, cette anuée. Quant
à la direction, je puis dire à l'honorable député-
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et il le sait tout aussi bien que moi, sans doute-
que la classe la plus brillante qui soit jamais sortie
du collège militaire royal, est sortie cette année,
sous la direction actuelle. Les cadets qui ont
quitté notre collège, pour chercher dans la vie ac-
tive la carrière à laquelle leur instruction les avait
préparés, sont partis sous les plus brillants auspi-
ces. Maintenant, M. l'Orateur, il ne serait oas
juste, je crois, pour nous, après les grands avanta-
ges que le collège militaire a procurés à ceux qui
ont été formés dans ses murs, de dire que, parce
qu'un homme vient (le ce collège, toutes les posi-
tions du service public et de la force devraient lui
être ouvertes. J'ai (lit hier, soir, que je croyais que
c'était un principe juste de donner des commissions
du gouvernement aux cadets, et aux membres de la
force qui s'étaient distingués par des services que
le Canada ne peut pas oublier. Je considère le
collège militaire royal comme une institution dont
le Canada a raison d'être fier, mais je ne crois pas
que nous devions oublier les services de la milice
<lu pays qui, pendant des années, a combattu seule
les combats du pays, et dans des circonstances dé-
savantageuses que les cadets n'ont jamais connues.
Mon honorable amii, le ministre de la marine, a des
cadets dans son ministère ; j'ai des cadets dans
mon ministère, et il y a des cadets dans les diffé-
rents ministères du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien en
tout ?

Sir ADOLPHE CARON : Je dirai à l'honorable
député qu'il y en a six dans les bureaux du gouver-
nement, seulement. Dans mes bureaux, j'ai M.
W'hite, qui s'est distingué au collège militaire, et
qui occupe une position très éminente et respon-
sable, mais l'honorable député a parlé de ceux qui
après avoir quitté le collège, sont allés aux Etats-
Unis ou dans d'autres pays. Je puis l'assurer
qu'ils n'ont pas cessé de rester franchement Cana-
diens, même après avoir quitté leur pays. En
1885, lorsque les troubles ont éclaté au Nord-Ouest,
j'ai reçu des dépêches de tous les cadets, dont quel-
quos-uns, occupaient des position éminentes et tou-
chaient des salaires élevés, offrant leurs services au
Cauala. Je prétends, M. l'Orateur, que le collège
militaire. Royal est une institution dont le Canada a
droit d'être fier ; je sais que mon honorable ami
d'Oxford-sud l'apprécie dans ce sens. Je crois que,
chaque jour, nous favorison's de plus en plus les ca-
dets de cette institution, mais quant à dire que
nous devrions mettre de côté tous les autres, qui
n'ont pas été formés dans cette institution, mais
qui méritent de la considération de notre part, je
crois que ce serait aller trop loin ; j'irai jusqu'à dire
que ce serait pas à l'avantage du collège lui-même,
parce que le public pourrait considérer que nous
avons formé ces jeunes gens comme une classe pri-
vilégiée, lorsque dans notre pays, il n'existe pas de
classe privilégiée. Je dirai à l'honorable député
que j'espère pouvoir mettre sur le bureau de la
chambre, lorsque nous nous réunirons de nouveau,
une liste des cadets qui ont été inscrits et gradués.

Les résolutions sont adoptées.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose l'ajourne-
ment de la chambre.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à
liii. 35mn. p.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.
L1ynI, 24 août 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

LIEUTENANT-COLONEL WM. HERCIIMER.

M. AMYOT: L'honorable ministre de la justice
a-t-il recu la lettre mentionnée dans la communica-
tion suivante, savoir:

Au Colonel AMYOT, M. P., MAcLEoD, ALTA., 6 août 1891.

CHER MoNSsEUR,-Je vois par les Débatm Officiels du 27
juillet, que pendant la discussion sur la motion de M.
Davin demandant une enquête sur la conduite du com-
missaire Ilerchmer, vous avez lu une lettre publiée dans
l'Etendard et traduite dans la Gazette de Mac Leod, dans
laquelle il est décla ré que le colonel Ilerchmer a dit à 'ins-

Seeteur Starnes que tous les Canadien-Français étaient
des b- fils de c- et de p- Je vois aussi que sir
John Thompson a fait observer que " bien entendu. aucun
oflicier ne saurait rester au service du gouvernement une
heure de plus après s'être servi d'un langage comme celui
rapporté par l'honorable monsieur qui a lu la lettre." Il
a ajouté ensuite " je n'ai pas compris que le colonel IIereb-
mer ait jamais été accusé de s'être servi de ce langage.
J'ai compris que l'accusation s'appliquait à un autre offi-
cier du même nom qui, non seulement a péremptoi-
rement nié la chose, mais qui offre de la nier sous serinent.
quant au colonel Herchmer, bien que je comprenne que
1 accusation n'a pas été contre lui, il est prêt à affirmer sous
serment devant aucune cour qu'il ne s'est jamais servi
de ce langage.

Sir John Thom pson a évidemment confondu M.L.W.
Herchmer, commissaire, avec le lieutenant-colonel Wm.
Herchmer, assistant-commissaire. J'ai écrit à sir John
Thompson, par ce courrier, accusant directement le lieu-
tenant-colonel Wm. Herchmer, assistant-commissaire de
la police à cheval duNord-Ouest de s'être servi de ce lan-
gage devant l'inspecteur Starnes à ce poste. J'ai aussi
offert de la prouver p4r cinq témoins ui s'y trouvaient.
Je lui ai aussi déclaré ue le colonel Herch mei a admis
le fait en présence de M. Fred. W'hite, en donnant pour
excuse qu il était ivre en ce moment. M. Fred. White
est en possession des faits qui se rattachent à cette affaire.
A présent que sir John Thompson a déclaré qu'un officier
se servant de pareil langage-ne saurait rester une heure
de plus au service du gouvernement et-que la preuve
contre le colonel Eerchmer est formelle, le gouverne-
ment n'a qu'une seule chose à faire. J'ai mentionné à sir
John Thompson que je vous écrivais. Bien que j'aie mar-
qué " privée " sur l'enveloppe, je vous permets, comme
je l'ai fait pour sir John Thompson, de faire l'usage qu'il
vous plaira de cette lettre.

Bien à ' E. D. WOOD,
Editeur, Macteod Gazette.

Le gouvernement a-t-il l'intention de prendre
action dans cette question? Quelle action a-t-il
l'intention de prendre ?

Sir JOHN THOMPSON : J'ai recu la lettre
mentionnée dans cette lettre de l'éditeur de la Ga-
zette de Macleod, portant cette accusation. Il n'est
pas exact, comme il le prétend, que j'aie confondu
L. W. Herchmer, le commissaire, avec le lieute-
nant-colonel W. Herchmer. Au contraire, j'ai fait
remarquer, lorsque l'accusation a été faite à la
chambre, telle qu'elle a été faite contre le commis-
saire, que l'honorable député qui portait l'accusa-
tion, ou le journal dans lequel il la lisait, avait
confondu les deux noms : que l'accusation n'était
pas vraie en ce qui concerne le commissaire, et
qu'elle avait été positivement niée par l'assistant
commissaire, qui a déclaré qu'il était prêt à la nier
sous serment. Dès que j'ai reçu la lettre de l'éditeur
de la Gazette de Macleod, qui est mentionnée dans
la lettre, sur le papier d'avis, j'ai envoyé cette lettre
au premier ministre, qui a la charge de la police à
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cheval, et il a nimmédiatement ordonné à l'officier LE "KEEWATIN."
en question, M. Herchmer, l'ssistant-commissaire, M. TlROW (pour M. McLoex): Un navire por-de venir répondre à cette accusation. La réponse tant le nom de " Keewatin " a-t-il été employé parde "M. Hercluner est une dénegation formelle de la le
vérité le cette assertion. Il lit qu'au sujet d le gouvernement à une époque quelonque deps le
certains officiers de l'un des bataillons de Québec, 30 juin 1889 ? Si ou, quoi était-il employé ? Et
il s'est scrvi dl'un langage très fort, il la suite d'int- combien a été paye pain usage du navire?
suItes et d'outrages qu'il préteiil avoir été commis M. DEWDNEY : Le bateau de la patrocille de
par eux, contre lui et sa famille ; qu'il n'a pas fait police, le Kee-ratin, a été construit à Selkirk, du-
<le pareilles allusions à l'égard le la race canadienne rant l'hiver (le 1888-89, pour le gouvernement <le
francase, et qu'au sujet de ce langage, il a fait Keewatin ; il a été reen et payé, au printemps de
imuindiatement des excuses à un représentant de la 1889, par le gouvernement. I a été ensuite employé
province de Québec qui était présent, et que ces au service en 1889 et 1890 ; et cette année chaque
exeuses ont été acceptées. Mais, à raison du carac- fois qu'il est requis pour empêcher l'introduction
tère explicite <le l'accusation, et de l'offre de l'ap- des spiritucux, pour le transport de la police à
prouver, le premier ministre a. ordoniié que cette cheval et (le la patrouille du Nord-Ouest, dans des
question soit soumise à une enquête, avec d'autres eaux suspectts. Il est présentement employé à
questions relatives à la police à cheval, lorsque ce service, sous les ordres de l'inspecteur Bégin. Il
l'enquête aura lieu, l'automne prochain. u'a rien été payé pour l'usage (u1 Kee'atin, qui a

été construit pour l'usage du gouvernement et qui
TUNNEL DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD. lui appartieut.

M. WELSH (\u N. Davu) : Le gouverne-
ment se propose-t-il <le prendre cet été une décision,
et laquelle, atu sujet du rapport fait par Sir Douglass
Fox sur le tunnel projeté catre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme ? Se propose-t-on <le
faire faire d'autres études ou forages au sujet le ce
tuinnel oi d'uit autre, et quelles mesures ont été
prises pou' obtenir d os nnées exactes (lui puissent
servir de bases àt une estimatioi véridique dlu1 coût ?

M. FOST ER : Ce nt'est pas l'intention du got-
vernemnent de prendre, durant le cours le cet été,
aucune autre action en ce qui concerne le rapport
fait par sir Douglass Fox, sutr le tunnel projeté
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, si
ce n'est d'en faire l'examen. La matière mention-
née, dans la seconde partie <le la question, est
également soumise à la considération du gouverne-
ment.

TRANSPORT DES MALLES DANS LA
COLOMIBIE-ANGLAISE.

M. MeMULLEN: Qui a le contrat pour trans-
porter les malles entre Aslcroft et Barkerville et
Ashcroft, Clitton et Lillooet, dans la Colombie-
Anglaise ? Si le contrat est entre mains d'unu corps
incorporé, quels sont les directeurs et la, corpora-
tion? Quel montant est payé pour le service aux
termes les contrats respectifs, qiel est le service et
la distance parcourue? Le cox1trat a-t-il été donné
par voie de soumission? La soumission la plus
basse a-t-elle été acceptée ? Quand le contrat expire-
t-il ?

M. HAGGlAR'T: 1' La comupagniie dexpress de
la Colombie-Anglaise. Les nomas des directeurs ne
sont pas connus. 2' Il n'y a qu'un seul contrat
pour ces services. Le taux dui payement était <le
,24,000, depuis le ler juillet 1888, jusqu'au 30juin,
1890, et de $23,500 pour le reste du terme, qui ex-
pirera le 30 juin, 1892. 3' Trois fois par semaine,
dans cbaque direction, entre la station Ashcroft et
Clinton, une distance le 32 milles. Une fois par
semuaine dans chaque direction, entre Clinton et
Barkerville, une distance de 250 milles. Une fois
par semaine, entre Clinton et Lillooet, une distance
de 47 milles. 4' Le contrat a été accordé par sou-
mission, 5' Laplus bassesoumnissiona été acceptée.
6' Le contrat expire le 30 juin 1892.

Sir Joux Trio,îrsox.

LE "LEADER DE RÉCINA."

MI. TROW (pour M. TarAx): Quel est le mon-
tant total payé par le gouvernement au Lredeadc
R-gina pour impressions et annonces depuis 1886?

M. CHAPLE AU: Depuis le ler juillet, 1886,
jusqu'au 30 juin, 1890, diverses sommes d'argent
dott les détails se trouvent dans les rapports (le
lauditeir général. Sur le montant total payé
,1,488. 19 sont pour (les annonces, et $515 figurent
au livre du département (les impressions ici. La
balance a été certifiée et réglée à Régina, Depuis
le 30 juit 1890, $:315.76 pour annonces, et $75.25
pour impressions ont figur sur les livres du bureau
des impressions.

APPROVISIONNE.MENT DE BOIS DE CHAUF-
FAGE POUR LES EDIFICES PUBLICS.

M. LANDERKIN: M. John Heney a-t-il le
contrat pour la fourniture <lu bois de chauffage
pour les édifices publics à Ottawa ? Si oui, quand
l'a-t-il obteinu pour la première fois, et est-ce par
voie de soumission ? Quelle était la durée du
contrat? A-t-il été renouvelé depuis, et combien
de fois? Si oui, est-ce par voie (le soumission, et
quel est le prix stipulé par corde?

Sir dJOHN THOMPSON : M. John Heney a le
contrat pour l'approvisionnement du bois de chauf-
fage pour les édifices publics, à Ottawa. M. Heney
a obtenu d'abord ce contrat, pour l'approvisionne-
ment du bois, après une demande le soumissions,
le -7 octobre 1868, pour trois ans. Ce contrat lui
a été subséquennent continué jusqu'au 21 décen-
bre 1872. lorsque (les soumissions furent le nouveau
demandées, et il obtint le contrat. Le 20 novembre,
1874, un nouveau contrat lui fut accordé pour un,
deux ou trois ans. En mars, 1879, uni autre con-
trat lui fut donné. Les contrats de 1868, 1872,
1874 et 1879 ont été accordés après une demande
de soumissions publiques. Les arrangements de
1871 et 1878 furent des extensions d'une année,
autorisées par des arrêtés du conseil. le 10 mars,
1881, le contrat pour le bois a été accordé à W.
McCaffrey, à la suite de soumissions publiques ; et,
par un arrêté du conseil du 17 décembre 1883, ce
contrat a été continué jusqu'en 1885, lorsque de
nouvelles soumissions furent demandées. Des sou-
missions furent demandées, le Il mars 1885, pour
l'approvisionnement de bois de chauffage pour les
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édifices publics pendant trois ans. J. M. Quinn a
été le plus bas soumissionnaire, et a obtenu le con-
trat à $4.95 la corde d'érable de montagne, et $4.75
pour du bois franc mêlé. Le 11 mai, 1885, un arrêté
du conseil fut passé, autorisant Quinn a trans-
porter son contrat à Heney, à condition que
Heney remplirait le contrat au taux fixé dans la
commission de Quinn. Le contrat courut depuis
le Ier septembre 1885, jusqu'au ler septembre 1888.
Il a été renouvelé deux fois par arrêté du conseil-
le 7 décembre 1886, pour trois -ans, depuis le ler
septembre 1888, jusqu'au ler septembre 1891, et le
24 avril 1891, pour trois ans, à dater du ler sep-
tembre 1891, jusqu'ap 1 er septembre, 1894, au taux
des soumissions de Quinn, savoir: $4.95 pour l'éra-
ble de montagne et $4.75 pour du bois franc mêlé.

UEPENSES POUR CABLEGRAMMES.

M. LAN DERKIN: Quel est le montant payé
par le gouvernement du Canada depuis 1886 pour
des câblegrgmnes expédiés par l'agence Reuter?
Des deniers ont-ils été payés à compte de tels
câblegi-amnies pendant la dernière année fiscale, ou
depuis le 30 juin dernier ?

Sir JOHN THOMPSON: Je suis incapable,
présentement, dle donner aucune information à
l'honorable député au sujet de la première question.
Je crois que certaines faibles dépenses ont été
faises dans ce sens, il y a quelques années, mais
dans les comptes, elles n'ont pas été distinguées
des autres télégrammes. Quant àla seconde partie
de sa question, je dirai que le montant payé, à
titre d'acompte, sur ces télégriamnies, durant la
dernière année fiscale, a été de $89.-84. et que depuis
le 30 juin, la somme (le $33.56 a été.payée.

BRISE-LAIES A MIMINIGASIH, (I.P.-E.)

M. PERRY: Le département des travaux pu-
blius a-t-il reçu en aucun temps, entre le ler juin
1891 et la présente date, une pétition des pêcheurs
et autres personnes de Little Miminigash, Ile lu
Prince-Edouiird, demandant un brise-lamês en cet
endroit? Si oui, est-ce l'intention du département
d'accorder la demande des pétitionnaires.

Sir JOHN THOMPSON: Cette pétition a été
reçue le 2 juin. Elle est encore devant le gouver-
nement, sous considération.

LOTS DE RESERVE DU CANAL RIDEAU.

M. LANDERK1N: Combien de lots sur la
réserve du canal Rideau environnant le bassin sont-
ils occupés comme clos à bois par M. John Heney?
Depuis combien de temps les occupe-t-il et quel
loyer paie-t-il annuellement pour chaque lot ?

M. DEWDNEY: M. Heney occupe les lots
Nos 1, 2, 3, 4,5, 6, partie de 7, partie (le 8, 9, et
partie de 10, tous aur le côté ouest du canal. Ces
lots étaient en la possession de la compagnie de
transport <le Montréal et Ottawa, avant le mois de
janvier 1886, lorsque cette compagnie a abandonné
son bail. Je n'ai aucune information exacte sur
la longueur du temps qu'il a occupé ces lots, mais
je crois que c'est environ 25 ans. Il ne paye aucun
loyer au ministère de l'intérieur.

M. LANDERKIN: Quelques-uns des lots ior-
niant partie des terres de l'artillerie sur la réserve
du canal Rideau autour du bassin ont-ils été trans-
férés au département des travaux publics ? Si oui,
combien, à quelle date et pourquoi? Par qui sont-
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ils actuellement employés, pour quelles fins et quel
est le chiffre du loyer?

M. DEWDNEY : Les lots 15 et 16, sur le côté
ouest de la réserve du canal, et aussi le terrain qui
s'étend entre le lot 16 et le pont des Sapeurs, ont
été transportés au ministère des travaux publics
par un arrêté du conseil en date du 13 décembre
1886, dans le but d'y construire un bureau des
douanes, et un entrepôt de vérification si cela était
jugé nécessaire, et naturellement, il n'y a pas de
loyer payé par ce département.

M. LANDERKIN : Quel est le montant total de
loyer reçu annuellement des personnes qui occupent
les terçes le l'artillerie sur la réserve du canal
Rideau autour du bassin ?

M. DEWDNEY : Le montant est <le $1,167.25.

CONMISSIONS ROYALES.

M. LANDERKIN -: Combien de commissions
royales ont été émises depuis la confédération?
Pour quelles fins? Quel a été l'objet de ces enquêtes?
Quelle a été la date de la Commission dans chaque
cas? Quel a été le coût de chacune, et quel a été le
coût total, y compris les impressions ?

M. CHAPLEAU : Je crois que pour obtenir ce
renseignement, il vaudrait mieux demander un
ordre de la chambre, vu qu'il faudra beaucoup de
temps pour se procurer des différents mhinistères les
documents nécessaires.

M. LANDERKIN : Si vous permettez que cette
interpellation serve d'avis à une demande pour un
ordre de la chambre, fainierais à ajouter les noms
des commissaires dans chaque cas.

M. CHAPLEAU: J'adresse aujourd'hui des
avis aux différents ministères dans lesquels des
commissions ont été émises, et je fournirai le ren-
reignement aussitôt que je l'aurai obtenu.

COLLÈGE MILITAIRE DE KINGSTON.

M. TROW (pour M. ArOT): 1. Combien d'é-
lèves ont suivi les cours du collège militaire <le
Kingston depuis sa fondation et y ont pris leura
diplômes ? 2. Quel a été le coût total de ce collège
pour le Canada, depuis sa -fondation? 3. Com-
bien son maintien coûte-t-il annuellement à la confé-
dération ? 4. Combien y a-t-il eu d'élèves diplômés
par ce collège pendant l'année scolaire 1890-91 ?

Sir ADOLPHE CARON: 309 élèves ont suivi
les cours du collège militaire de Kingston depuis sa
fondation, et 175 ont reçu leurs diplômes. Le coût
total du collège pour le Canada depuis sa fondation
est de $768,197.48. La moyenne <lu coût de son
entretien est de $48,012 par année. Dix-huit élèves
ont été diplômés pendant l'année 1890-91.

VOIES ET MOYENS.

La chambre se forme de nouveau en comité des
voies et mioyes.

(En comité.)

M. FOSTER: Je propose-
Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté,

à compte de certaines dépenses du service public, pour
l'exercice expirant le 30 juin 1892, la somme de$lo,-
387,689.17 soit accordée à même le fonds consolidé du
revenu du Canada.

La résolution est rapportée et adoptée.
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BILL DES SUBSIDES.

M. FOSTER: Je propose qu'il me soit permis
de présenter un bill (n° 167) pour accorder à Sa
Majesté certaines sommes d'argent requises pour
faire face à certaines dépenses du service public,
pour l'exercice expirant le 30 juin 1892.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
miere foiS.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

La chambre se forme de nouveau en comité aux
fins d'examiner le bill (n' 126) modifiant les actes
concernant les territoires du Nord-Ouest.

(En comité.) à

M. DEWDNEY: L'article deux a été suspendu
pour deux raisons : la première, afin de permettre
(le préparer l'annexe, et aussi, je crois, conformé-
ment à la demande faite par l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. )aviin) au sujet cde la police.
Au lieu d'abroger l'article deux en entier, je deman-
derai qu'une partie seulement soit abrogée. Je
propose que la partie qui dit que les membres de
l'assemblée recevront $500, reste telle qu'elle est.
Quant à l'annexe, on propose de donner à l'assem-
blée vingt-six députés au lieu de vingt-deux et trois
experts, comme autrefois. Cela remplira l'inten-
tion de l'honorable député d'Alberta (M. Davis) en
donnant deux députés à Alberta, un à Saskatche-
van et un à Assiniboïa, formant en tout vingt-six
députés. J'ai déposé sur le bureau de la chambre
un plan faisant voir la division des districts projetés
par ce bill; et ainsi que je l'ai dit à'l'honorable
député de Bothwell. (M. Mills), nous devons nous
préparer à des élections qui auront lieu dans un
mois ou deux, mais le parlement devra décider si,
à l'avenir, l'assemblée fera la division (les districts.
Je crois qu'il n'y aura pas d'objection à cela.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'assemblée
devrait faire cette division à l'avenir.

Sir JOHN THOMPSON: Nous devons détermi-
ner le nombre (le députés.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi ?
Sir JOHN THOMPSON : Le nombre pourra être

augmenté indéfiniment, et nous devrons-payer les
députés.

M. MILLS (Bothwell): Si on ne leur accordait
qu'une somme déterminée, plus les députés seraient
nombreux, plus l'indemnité qu'ils recevraient serait
petite.

Sir JOHN THOMPSON: L'acte spécifie qu'ils
recevront tant chacun. Je crois qu'il est juste de
leur permettre de changer les limites des districts.

M. O'BRIEN: Dois-je comprendre que le minis-
tre de la justice dit que l'assemblée aura le droit de
changer les limites des districts en tout temps ?

Sir JOHN THOMPSON: C'est ce que l'on pro-
pose.

M. CHARLTON: Ce bill spécifie une législature
composée de vingt-six députés. Y a-t-il une dispo-
sition au sujet d'une augmentation future?

Sir JOHN THOMPSON : Non ; c'est ce que nous
discutons, et je disais que ce parlement devrait
conserver le droit de statuer de temps à autre, de
manière à ce que le nombre soit défini, mais que
nous devrions lui accorder le droit de changer les
limites des divisions électorales.

M. FOSTER.

Article 10.
M. MILLS (Bothwell): Je suis étonné que l'ho-

norable député d'Assiniboïa-est (M. Davin) ne pro-
pose pas un autre nom que celui de Mâchoire
d'Orignal. C'est la traduction du nom sauvage et
je suis convaincu qu'il sonne désagréablement à
l'oreille délicate de l'honorable député. Je propo-
serai que le nom soit Mâchoire de Davin.

M. DAVIN: Le nom vient d'un ruisseau appelé
Mâchoire d'Orignal. Je crois que c'est la traduc-
tion d'un mot sauvage, mais ce nom convient très
bien, car le ruisseau forme une anse qui ressemble
à une mâchoire d'orignal. Mais je m'oppose au
nom de Mâchoire de Davin,' pour' la raison sui-
vante, savoir: que nous avons l'intention d'établir
des moulins (mills) à Mâchoire d'Orignal, et si nous
y avions la Mâchoire de Davin, certains " Mills"
craindraient probablement <'y aller.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'honorable
député sera content tant que les moulins (Mills)
marcheront quand ils y seront construits.

M. DAVIN : Je désire attirer l'attention du gou-
vernement sur une question que j'ai soulevée en
comité, l'autre jour, et c'est une question que j'ai
traitée en présentant une motion pour la première
lecture du bill modifiant l'acte des terres fédérales.
Cette question se rapporte à l'article qui restreint
le paragraphe 13. Le bill contient cette disposi-
tion:

7. L'article treize de l'acte est par le présent abrogé et
remplacé par le suivant:-

13. L'assemblée législative aura, sauf les dispositions
du présent acte ou de tout autre acte du parlement du
Canada en vigueur dans les territoires, le pouvoir de faire,
pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest, des
ordonnances sur les matières comprises dans les catégories
ci-dessous, savoir:-

Le sous-paragraphe 6 se rapporte à la constitution
en corporation de compagnies pour des objets terri-
toriaux, excepté "les compagnies de chemins de
fer, tramways, bateaux à vapeur, canaux, transport,
télégraphes et téléphones, et d'irrigation." J'ai
signalé au gouvernement que je croyais peu sage
de restreindre les pouvoirs de l'assemblée législa-
tive au sujet des compagnies de chemins de fer,
tramways, et autres compagnies, et si je puis faire
allusion à ce que j'ai <lit quand j'ai présenté lamotion
demandant la première lecture de l'acte des terres
fédérales, je dirai que j'ai fait observer que les Etats-
Unis avaient l'habitude d'accorder des concessions
de terres pour des fins de chemins de fer dans les
territoires, et j'ai cité Minnesota en particulier.
Un député qui est toujours bien renseigné sur les
questions de chemins de fer, et surtout sur celles
qui se rapportent aux chemins de fer des Etats-
Unis, a mis en doute l'exactitude de mon énoncé.
Or, il est de fait que le Minnesota a obtenu du
Congrès des concessions de terres au montant de
4,051,140 acres dans le but d'accorder des
terres aux chemins de fer, et il en est résulté de
grands avantages, car le Minnesota retire mainte-
nant de grands revenus d'une certaine commission
à laquelle cet Etat a droit sur le profit net. Je
n'entends pas présenter de motion à ce sujet, mais
j'attire l'attention du gouvernement sur ce fait que,
peut-être nous commettons une faute en n'accor-
dant pas plus de pouvoirs à l'assemblée légish'tive.

Je ne vois pas quel mal pourrait résulter si nous
lui accordions le pouvoir de constituer en corpora-
tions les compagnies de chemins de fer, tramways,
et autres compagnies. J'attire l'attention du gou-
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vernement sur ce fait, parce qu'il pourrait avoir
encore à s'occuper des territoires à une session pro-
chaine, et je crois qu'il serait hon de considérer si
l'on ne devrait pas conférer àl'assemblée le pouvoir
de constituer en corporations de petites compagnies
de chemins de fer; et s'il ne conviendrait pas en
niême temps (le faire ce qui a eu lieu dans le cas <lu
Minnesota, en mettant à sa disposition une certaine
étendue de terre qu'elle pourrait accorder aux che-
mins de fer.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et
adopté.

ACTE DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

Les résolutions rapportées du comité des voies et
moyens, le 18 courant, sont adoptées et renvoyées
au comité sur le bill (n° 116) modifiant de nou-
veau l'acte du revenu de l'intérieur.

Le bill est délibéré en comité et rapporté.

PRIME AUX PRODUCTEURS DE SUCRE DE
BETTERAVE.

La résolution adoptée en comité général le 17 cou-
rant, concernant le paiement d'une prime aux pro-
ducteurs le sucre brut de betterave cultivée en
Canada, est adoptée.

M. FOSTER : Te propose qu'il me soit permis
<le présenter un bill (nu 168) à l'effet d'encourager
la production du sucre de betterave.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour la
première fois. .

L'ACTE D'INSPETTION GÉNÉRALE.

Le bill (n° 163) à l'effet de modifier de nouveau
l'acte d'inspection générale, est lu une deuxième
fois, et la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 1.

M. COSTIGAN : Après un examen soigneux, on
a établi un étalon très élevé pour l'inspection du
grain cultivé dans notre pays, surtout dans le
Nord-Ouest et dans le Manitoba, lequel était justi-
fié par la qualité du blé qu'on y récolte générale-
ment, en prenant la moyenne de la production. Il
est important que le type ainsi établi soit perma-
nent et qu'il ne puisse pas varier de temps à autre,
suivant la production dans une année particulière.

Ces types peuvent être plus hauts que ceux qui
sont établis à Chicago. Nous avons une qualité
qui n'y est pas classifiée, savoir: le blé dur n° 1
extra. Il arrive souvent, par des causes'que nous
ne pouvons contrôler, qu'une grande partie -de la
récolte n'atteint pas la moyenne générale, et si
l'inspections s'en fait suivant l'étalon déterminé,
une grande portion serait classifiée très bas. On
nous demande de suite de diminuer notre étalon,
et nous avons pensé qu'il valait mieux avoir un
étalon déterminé et permanent, lequel sera connu
comme l'étalon officiel du pays, mais pour satisfaire
aux exigences d'une saison particulière, qpand la
sécheresse ou autres causes ont empêché la récolte
d'atteindre la moyenne ordinaire, on peut choisir
des échantillons de cette récolte particulière et
établir une qualité-étalon, qui sera appelée qualité
marchande, donnant une valeur commerciale, et la
grain sera mis en vente de cette manière, le type
officiel n'étant pas changé et restant intact.
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M. LAURIER: Je suppose que les chambres
de commerce du Nord-Ouest ont demandé cette
législation ?

M. COSTIGAN: Oui, et généralement tous ceux
qui sont intéressés dans la culture dans ces terri-
toires.

M. l'ORATEUR: Il pourrait arriver qu'en éta-
blissant un type pour une année spéciale, vous dimi-
nuirez l'étalon général du blé. Il me semble, i
moins que tout le monde ne demande ce bill, que
cette législation ne devrait pas être adoptée.

M. LAURIER: Je suppose que la meilleure
manière d'agir, dans toutes les circonstances, est de
suivre l'avis de ceux qui sont intéressés. Je ne
risquerais pas de donner mon opinion contre celle
des chambres de commerce de Winnipeg et des
autres villes du Nord-Ouest, qui sont compétentes
à donner une opinion.

M. MACDONALD (Winnipeg): J'informerai le
chef de l'opposition que ce changement est fait, non
seulement à la demande de la chambbre de com-
merce de Winnipeg, mais aussi aes chambres
de commerce de toutes les autres villes du Manitoba
et du Nord-Ouest. M. Bell, secrétaire de la cham-
bre de commerce de Winnipeg et de la bourse des
grains et farines dans cette ville, est venu ici il y a
quelque temps demander l'établissement de ce type
spécial, au nom de ces chambres. Je ne prétends
pas connaître cette question, mais, ainsi que l'a dit
le chef de l'opposition, je suppose.que les chambres
de- commerce sont plus en état que nous de la
traiter.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose qu'en éta-
blissant des étalons pour le grain, vous avez en vue
d'obtenir un type par lequel vous pourrez comparer
le grain du Nord-Ouest au grain de tous les autres
pays, où on le cultive pour le marché. Si vous
établissez un type spécial, il me semble qu'il ne
signifie rien. Je ne vois pas à quoi il peut servir.
Par exemple, si le blé n'est pas mûr ou s'il est gelé,
ou affecté d'une façon à vous empêcher de le classi-
fier comme qualité première, deuxième ou autre, je
suppose qu'on le désignerait suffisamment en men-
tionnant éon défaut, mais je ne vois pas comment
vous allez le classifier pour que le cultivateur ou
celui qui s'y intéresse comme article de commerce,
puisse en retirer des avantages.

M. COSTIGAN: Je dirai que je me laisse guider
dans cette question par l'opinion de ceux qui doi-
vent connaître les besoins du pays, les chambres de
commerce. Nous avons des types si élevés que,
dans certaines années, une très grande portion de
la récolte serait mise de côté d'après ces types.
Nous devons, soit faire une exception et laisser
intacts ces types élevés, etablissant ce règlement
exceptionnel pour une récolte spéciale, ou bien
nous devons diminuer l'étalon général que le parle-
ment a établi, ce qui aurait un très mauvais effet.

M MILLS (Bothwell) : Vous ne seriez pas obligé
de diminuer l'étalon.

M. COSTIGAiN: Oui, parce que ce types sont
établis à la demande des gens du Nord-Ouest, afin
de servir à la récolte moyenne de ce pays, laquelle
est excellente, ainsi que le savent les honorables
députés, en qualité, en poids, en couleur et ainsi
de suite. Le parlement a établi des types au Nord-
Ouest plus élevés qu'à Chicago. Or, si nous ne
consentons pas à donner le caractère officiel à cette
espèce de grain, mais si nous en faisons une qualité
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marchande pour une fin spéciale et seulement pour
cette saison particulière, vous devrez abandonner
les étalons élevés dans toutes les circonstances.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi toucher aux
types si vous établissez l'étalon ,'après la qualité
du grain ? Si ce dernier n'atteint pas l'étalon, il
n'en est pas moins un article, (le commerce, mais il
est d'une qualité inférieure, dont l'acheteur peut
juger par Iui-imême. Vous ne lui êtes d'aucun
secours en établissant un type artificiel qu'il ne
peut pas couiparer. Il doit voir le grain lui-même
avant (le le juger.

M. CHARLI'ON: Les chambres de commerce
de Winnipez et les petites villes du Nord-Ouest
n'affecteront certes pas les étalons du blé sur les
grands marchés de l'univers. Le blé est étalonné à
Chicago, à New-York, à Liverpool, et l'étalon y
existe, et il est absurde de supposer que vous pou-
vez établir un type mobile (lui change suivant les
circonstances. Si vous avez une récolte le blé qui
gèlera une année et qui donnera très peu de blé dur
n1' 1, vous proposez d'établir un étalon spécial pour
cette année-là. C'est d'une absurdité complète.
Le blé doit être vendiu sur les marchés (le l'univers
suivant l'étalon établi sur ces marchés, et vous ne
pouvez eu établir dans le Nord-Ouest qui changera
le résultat, si votre blé n'est pas suivant l'étalon
les marchés du monde. Vous pouvez établir

l'étalon ordinaire le classification, et je crois que
l'adoption le toute autre règle aura (les conséquein-
ces fiunestes.

M. TROW : Je crois que toute règle adoptée
pour la classificntion lu blé dans le Nord-Ouest
tend à embarrasser #les colons et à favoriser les
acheteurs, qui prennent avantage le ceux qui ven-
<lent d'après la classification.

M. CHARLTON: C'est conne si on voulait
faire servir l'argent déprécié aux fins de l'argent
mnonnayé. Je crois que le ministre de l'intérieur
ferait mieux le laisser l'usage universel s'appliquer
au Nord-Ouest, et je crois qu'il verra que ce sera
avantageux pour le pays.

M. DAVIN : Je crois que mes honorables amis
se trompent entièrement quant à l'effet que pro-
duira cet article. L'année dernière, nous avons en
une bonne récolte dans le Nord-Ouest, et nous avons
eu une grande quantité l'un blé très particulier.
Vu le manque de pluie en juin, il n'avait pas atteint
la grosseur voulue, et les acheteurs l'ont classifié
comme étant du blé gelé. Le type en était très
bas. Dans l'intervalle, on en expédia en Angle-
terre, et là, on constata qu'il était de la plus belle
qualité, muais ce ne fut que tard dans la saison que
l'on paya un prix raisonnable pour ce blé. Si nous
avions eu à cette époque la présente législation, ce
blé aurait pu être classifié de la manière spécifiée
dans cet article. Presque tous les ans, nous avons
dans le Nord-Ouest du blé qui devrait être classifié
spécialement, et je sais que l'on désire beaucoup
dans mon comté que cette législation soit adoptée.

M. McMULLEN : Je crois que cette législation
est dangereuse. J'aimerais à savoir si les chambres
de commerce le Toronto, Montréal, et des autres
villes du Canada, ont été consultées sur cette ques-
tion. Nous ne sommes pas ici pour légiférer dans
l'intérêt seul lu Manitoba et du Nord-Ouest, ou
dans ce qu'ils peuvent croire être leurs intérêts,
niais nous devons légiférer dans l'intérêt de tout le
Canada. Ce blé, qui peut être marqué n' 1, dans le

M. COSTIGAN.

Canada par une loi passée ici, petit être classifié
beaucoup plus bas à Toronto, MoIntréal et autres
villes, et je crois que cette disposition nuira aux
intérêts du Nord-Ouest, au lieu de leur être favo-
rable. Je suis dt même avis que l'honorable député
le Perth (. Trow), qui a dit que les chambres de

commerce et ceux qui font le commerce <le blé dans
le Nord-Ouest retireront les avantages que ce bill
leur donnera, en se procurant des producteurs le blé
à utn prix moindre que celui qu'ils paieraient autre-
nient.

M. COSTIGAN : Il n'a pas dit cela.

M. MACDONALD (Winnipeg) : Il aura l'effet
contraire.

M. McMULLEN : Je ne peux pas comprendre
qu'il puisse en être ainsi. Pourquoi adopterions-
nous une loi qui n'affecte que le Nord-Ouîest? J'ai-
merais à savoir si, (ais les Etats-Unis, il y a une
législation qui affecte le Dakota et le Minnesota
seuls.

M. COSTIGAN : Je crois que le député de Perth-
sul (M. Trow) devrait appuyer ce bill. Il dit que
le mode, jusqu'ici. a été en faveur le l'acheteur et
au détriment di vendeur. Voici un cas où une
grande portion le la récolte, ainsi que l'a <lit l'ho-
norable député d'Assiniboïa (M. Davinî), ne se trou-
ve pas classifiée, et le cultivateur est à la merci de
l'acheteur, parce que le blé n'est pas conforme à l'é-
talon. Mais, pour ces circonstances exceptionnelles,
nous proposons que le vendeur ne soit pas à la mer-
ci de l'acheteur, et que le blé qui n, sera pas (le la
première qualité, soit classifié spécialement pour
cette ainée particulière. L'honorable dtputé dit
que nous ne levons pas légiférer particulièrement
pour le Nord-Ouest, mais les députés qui représen-
tent cette partie du pays, (lisent que tout le monde
y désire cette législation. Elle m'a été demandée
avec instances et elle a été adoptée au Sénat. Per-
sonne ne s'y est opposé.

M. McMULLEN : J'aimerais à recevoir une ré-
ponse à la question que j'ai posée. J'ai demandé à
l'honorable ministre si on avait soumis la proposi-
tion aux chambres de commerce le Toronto et de
Montréal, ou si ces dernières l'avaient recommandée;
on y a-t-il eu une législation spéciale au sujet des
Etats du Nord-Ouest?

M. COSTIGAN : Je ne connais rien de h légis-
lation les Etats du Nord-Ouest.

M. McMULLEN : Et au sujet des chambres de
commerce de Montréal et de Toronto?

M. COSTIGAN: Je ne sache pas qu'elles aient
exprimé une opinion sur la question.

M.. MILLS (Bothwell) : L'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davini) lit qu'ils n'ont pas obtenu
un prix raisonnable pour leur blé, bien qu'il fût
d'une bonne qualité, mais il avait été endommagé
par la sécheresse ; c'est-à-dire, il avait mûri mais
il s'était contracté. Eh bien, d'après les disposi-
tions de la loi qui existe, ce blé serait classifié
comme blé sain, mais non comme de première qua-
lité. Il n'aurait certainement pas été classifié avec
le blé non mûri et qui aurait souffert par la gelée.
Eût-il été classifié que le résultat aurait été simple-
nient de faire voir l'incompétence de ceux qui
auraient classifié ce blé dans le Nord-Ouest, et rien
autre chose; le fait n'aurait pas fait voir qu'il fal-
lait quelque chose de nouveau et de spécial. L'argu-
muent de mon honorable ami démontre seulement
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que la besogne est mal faite en vertu de la loi telle
qu'elle est, et non qu'il faut une nouvelle législation.
Je cherche en vain à comprendre pourquoi vous éta-
blissez (les étalons nouveaux. Quel en est le but?
Si le grain gèle dans une certaine année, quand il
ne mûrit pas, il devrait certainement y avoir une
classification spéciale, et chaque fois que le besoin
s'en fait sentir, chaque fois que ce blé est mis sur le
marché, il devrait y avoir un étalon qui en ferait
Fépreuve. Par cette législation, l'honorable mon-
sieur propose d'établir un type spécial pour une
année particulière, au moyen duquel vous ne pour-
riez pas comparer ce blé mis sur le marché et ainsi
classifié avec n'importe quel blé; la chose serait
entièrement impossible. Dans cette question, la
loi doit certainement être adaptée aux circonstances,
et non les circonstances à la loi. Vous êtes obligés
d'appliquer .au Canada les mêmes règles 4qui sont
adoptées aux Etats-Unis et en Russie. Vous ne
pouvez pas établir une règle différente, parce que
quand le blé est expédié sur les marchés européens,
Où on en a besoin pour la consommation, il est jugé
d'après l'étalon qui y est établi; et vous ne pouvez
pas établir un étalon qui sera d'une valeur q uelcon-
que, car des acheteurs sans scrupule s'en serviraient
au détriment de ceux qui ont cette qualité de blé.

M. COSTIGAN: Cela est tout à fait dans l'in-
térêt des cultivateurs et contre les acheteurs peu
scrupuleux.

M. CHARLTON : Comment le ministre du re~
venu de l'intérieur considérerait-il une proposition
qui changerait arbitrairement la classification du
sucre, d'après le présent mode du type de Hollande,
et qui établirait une qualité exceptionnelle de sucre
applicable à une certaine province? Ce serait un
projet absurde, et cependant, ce serait la même
chose que cette législation que l'on propose. Voilà
du blé qui est connu sur tous les marchés de l'uni-
vers par certaines qualités distinctes, certains éta-
lons, et il est impossible de les changer quand. cet
article arrive sur le marché le plus éloigné: et si
vous intervenez dans la classification du blé au
Manitoba, ou la classification qui sera appliquée
au blé en Angleterre, vous préparez simplement
des conséquences funestes et qui ne feront de bien
à personne. L'idée de faire une législation spéciale
sur cette question, applicable à une province, est,
à mon avis, un principe faux. Vous pourriez tout
aussi bien établir un étalon différent des poids et
mesures dans une province, a lieu d'avoir un éta-
Ion uniforme pour tout le Caada. Je crois que
nous ferions bien de revenir sur nos pas, et de con-
clure que la classification du blé, en usage sur les
marchés (le l'univers, ne peut pas être changée dans
cette chambre. Nous ne pouvons pas donner à du
blé gelé à -Manitoba le type du blé n° 1, nous
ne pouvons pas changer le blé n° 2, en blé n0 1,
nous ne pouvons pas changer la classification que
ce blé recevra, quand on l'expédiera sur les marchés
de l'univers, et conséquemment, nous ferions mieux
de laisser la question telle quelle existe.

M. MACDONALD (Winnipeg): Je ne crois pas
que les députés qui ont parlé sur cette question,
comprennent bien la portée de ce bill. On ne se
propose pas d'appeler n° 1 du blé qui a gelé; cette
pensée n'est pas venue un seul instant. Le fait est
que, dans certaines années, la récolte de blé a souf-
fert de la gelée au Nord-Ouest, ou sa valeur a été
détériorée en d'autres manières. Par le passé, ce
blé a été classifié justement comme ce bill le pro-

pose, c'est-à-dire, il est connu comme le n° 1, n° 2,
et n° 3, avec le mot " commercial." Personne ne
comprend que le blé commercial n° 1 est le blé dur
n° 1. Le seul but que l'on se propose en demandant
cette législation est que, bien que ce blé connu par le
passé comme blé d'une qualité commerciale, ait été
bien connu, l'inspecteur a douté s'il était justifiable
de délivrer des certificats désignant ou spécifiant le
blé d'après ces qualités commerciales. Si ces clas-
sifications ne sont pas établies, la conséquénce
sera que le cultivateur, que les honorables députés
de la gauche désirent tant protéger, est celui qui
souffrira, parce que, au lieu d'avoir son blé classi-
fié, il sera obligé de le vendre sur échantillon, ce
qui est grandement à l'avantage de l'acheteur.
Tant que le blé sera vendu sur échantillon, il sera
impossible au cultivateur, ou à tout homme qui
achète du blé pour l'exportation, de le faire emma-
gasiner dans un élévateur. Ce blé, s'il est emnma-
gasiné, est apporté en wagons et ne peut être en-
tassé dans les grands coffres où est emmagasiné le
blé classifié, et il s'en suit que l'acheteur est obligé
d'expédier le wagon de blé, aussitôt que ce blé est
acheté, à l'endroit de sa destination, après avoir
expédié d'avance l'éèhantillon et, de cette façon,
le cultivateur est beaucoun à la merci de l'acheteur.
Si, au contraire, ces classifications commerciales
étaient établis, puisqu'elles sont comprises par le
commerce tout aussi bien que les désignations sous
"le n° 1, ou le n° 2 dur," il n'en serait pas ainsi et
le vendeur obtiendrait un prix raisonnable pour son
blé.

Le seul changement qui est fait maintenant est
de recpnnaître les certificats qui sont déjà donnés
par les inspecteurs nommés par le gouvernement.
Les chambres de commerce de l'ouest se sont beau-
coup occupées de cette question, et elles ne veulent
pas que le cultivateur soit victime d'aucune triche-
rie; elles veulent que le blé acheté soit payé un
prix raisonnable; mais elles sont d'avis, et elles
paraissent unanimes, que l'intérêt du pays serait
mieux protégé au moyen de la législation maintenant
proposée.

Je n'ai aucun doute que les honorables députés
qui ont exprimé une opinion différente de la ndenne,
et qui s'opposent à la présente mesure, soit en-
tièrement sincères et convaincues que cette mesure
sera préjudiciable au pays, ou créera de la confusion
dans la classification du blé. Mais je suis d'avis que
les membres des chambres de commerce de l'ouest
qui ont étudié cette question avec beaucoup de soin,
depuis plusieurs années, sont aussi compétents, et
peut-être même un peu plus compétents pour juger
la présente mesure qu'aucun des députés, y compris
moi-même, qui ont pris la parole jusqu'à présent
sur ce sujet, et peut-être aussi qu'aucun autre
membre de cette chambre. J'ajouterai que la pré-
sente législation n'a pas été, proposée sans être
demandée par ceux qui y sont le plus intéressés.

M. TROW : Ces classifications en questioný sont
seulement connues des acheteurs. Un cultivateur
du Manitoba, ou du Nord-Ouest, ne les connaît pas,
et il n'est guidé que par la décision de l'acheteur.

Ce dernier, par conséquent, peut en imposer au
vendeur qui n'est pas prêt à dire si son grain sera.
classifié comme n° 1, 2 ou 3, et, naturellement,
l'acheteur peut lui en imposer en lui disant que son
blé n'est pas du n° 1, comme il le supposait, mais
du n0 2, et le cultivateur ne recevra que le prix du
n° 2. Dans d'autres circonstances, le cultivateur
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pourrait comparer son blé avec celui de son voisin
et comparer la valeur respective de l'un et de l'autre.

M. McMULLEN : Je regrette que le ministre du
revenu de l'intérieur n'ait pas soumis le présent bill
aux diverses chambres de commerce du Canada, vu
que cette législation est d'un caractère particulier
et ne concerne que le Manitoba et le Nord-Ouest. Je
n'ai pas l'intention de réfuter les explications don-
nées par l'honorable député de Winnipeg (M.
Macdonald). Il me répugnerait d'entraver toute
législation ayant pour objet l'intérêt des cultiva-
teurs du Nord-Ouest et <le toute autre partie du
pays ; mais, nous devons, tout de même, lorsqu'il
s'agit d'une législation de cette nature, voir à ce
qu'elle ne soit pas préjudiciable à tous les autres
intérêts. Je prétends que, en vertu du présent bill,
" le Manitoba n0 1 " peut être classifié soit comme
n° 1 qualité marchande, ou soit comne étalon n0 1.
Comment celui qui achète de lafarine peut-il savoir,
lorsqu'elle lui est présentée comme provenant du
Manitoba n° 1, si elle provient du n° 1 dur, ou du
no 1 qualité marchande ? Il peut ainsi acheter de
la farine de deuxième qualité au lieu de la qualité
provenant du n° 1 dur. La présente législation
affectera très sérieusement la manière dont la farine
est achetée et vendue. La farine du n0 1 dur du
Manitoba obtient un prix plus élevé que toute autre
farine dans Ontario. Supposons qu'un meunier du
Nord-Ouest croit qu'il eut, en vertu de la pré-
sente législation, placer sur le marché d'Ontario
une grande quantité de farine, provenant lu n0 1,
qualité marchande, comment l'acheteur saura-t-il
si sa farine provient de cette qualité ou lu n0 1 dur.
La présente législation favorise indûment les meu-
niers.

M. LANDERKIN : Si le présent bill doit amé-
liorer la condition des cultivateurs, je demanderai
au ministre si ceux-ci ont petitionné en sa faveur ?
Les cultivateurs connaissent leurs propres affaires,
et si le présent bill devait favoriser leurs intérêts,
des pétitions auraient été reçues en sa faveur.

Les chambres de commerce ne s'occupent pas
ordinairement des intérêts agricoles, du moins
autant que certaines personnes le croient. Il y a
quelques années, sur une question qui intéressait
les cultivateurs du Nord-Ouest, ceux-ci ont signé
un grand nombre des pétitions. S'ils ont pétition-
ué dans le présent cas, leur pétition est restée entre
les mains du ministre, et nous serions heureux
que ce dernier nous fit connaître les faits.

M. COSTIGAN : Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire que toutes les déclarations faites par les mem-
bres de cette chambre soient appuyées sur des
pétitions. Personne n'a demandé à l'honorable
député, durant les discours qu'il a prononcés depuis
que la présente session est commencée, s'il avait
reçu des pétitions appuyant ses observations.
L'honorable député a déjà entendu dire que les ha-
bitanti (lu Nord-Ouest désiraient la présente 1éîs
lation ; que les chambres de commerce de toutesles
villes et cités de cette partie du pays la deman-
daient. Il peut considérer comme admis que les
opinions exprimées par les députés du Nord-Ouest
interprètent la pensée des cultivateurs qu'ils re-
présentent.

M. LANDERKIN: Pourquoi le ministre dit-il
que la chambre de commerce désire cette législa-
tion, lorsqu'il trouve à redire à ce que je demande

M. TRow.

si (les pétitions ont été reçues des cultivateurs?
Pourquoi n'est-il pas satisfait de ma question?

M. COSTIGAN : Je ne me suis pas plaint de
votre question.

M. LANDERKIN : Oui; vous vous êtes plaint,
certainement.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre? L'ho-
norable député doit s'adresser à l'Orateur qui pré-
side.

M. LANDERKIN : J'avais presque oublié l'Ora-
teur, parce que je regardais un ministre qui est beau-
coup plus gros que le président.

M. MILLS Bothwell): Le ministre a-t-il l'inten-
tion de proposer une disposition à l'effet d'enpê-
cher que la farine provenant du nf 1 ou du n° 2
qualifié marchand, soit confondue avec la farine
provenant de l'étalon régulier n° 1 et n° 2-et quels
sont les réglements qu'il propose? En effet, le pré-
sent bill est une déclaration faite à tout le monde
que le blé gèle dans le Manitoba et le Nord-Ouest.

M. COSTIG AN: Si nous étions exposés à cette
confusion, je serais prêt à proposer des sauvegar-
des. Je ne crois pas, cependant, qu'il y ait un tel
danger. Si la farine est fabriquée avec du blé gelé,
ou qui n'a pas atteint sa mâturité, l'inspection doit
être défectueuse, si elle n'est pas marquée confor-
mement à la classe à laquelle elle appartient. La
classification de la farine ne se fait pas d'après le
blé, mais d'après la farine produite, et si la farine
est du n0 1, elle est classée sous ce numéro sans
tenir compte du blé d'où elle est tirée.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

. PESEURS DE GRAIN.

Le bill (n° 164) établissant de nouvelles disposi-
tions concernant les peseurs de grain est lu une
deuxième fois, et la chambre se forme'en comité.

(En comité.)

M. COSTIGAN: Le présent bill contient une
modification peu importante, et je crois qu'il ne
provoquera pas une longue discussion. D'après la
loi existante, la chambre de commerce est autori-
sée par le parlement i accorder à des personnes
compétentes, après examen, des permis les autori-
sant à peser le grain. La chambre de commerce
demande maintenant que, sur les points d'expédi-
tion les plus importants, les peseurs puissent être
nommés par le gouvernement, sur la recommanda-
tion de la chambre de commerce, et le présent bill
prescrit que, dans certains cas, lorsque le besoin se
fera sentir, sur la pétition de la chambre de com-
merce de la localité, le gouvernement pourra nom-
mer la personne recommandée par la chambre de
commerce.

Le bill prescrit, de plus, que l'inspecteur ou
inspecteur-adjoint, sur la recommandation de la
chambre de commerce, sera éligible à remplir.la
position de peseur.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

DEUXIÈME ET TROISIÈME LECTURE.

Bil (n° 162) à l'effet de corriger une erreur cléri-
cale dans l'acte 53 Vie., chapitre 81, concernant la
compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord .Ouest.-(Sir John Thompson).
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SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER.

L'ordre du jour pour recevoir le rapport du
comité général sur certaines résolutions proposées
(le 30 juillet) concernant la concession de subven-
tions en terres à certaines compagnies de chemins
(le fer, étant appelé,

M. DEWDNEY : Je propose-
Que la dite résolution soit amendée en retranchant tous

les mots après " compagnie" dans la sixième ligne, jus-
qu'à la fin de la résolution, et en les remplaçant par les
suivants: depuis la ville de Calgary, dans le district d'Al-
berta, dans les territoires du Nord-Ouest, jusqu'à un
point dans ou près le township 29, rang 23, à l'ouest du
quatrième méridien, distance d'environ cinquante-cinq
milles.

M. CHARLTON : La ligne a-t-elle été arpentée
et la distance est-elle exactement connue ?

M. LDEWDNEY : Oui, le tracé est fait.
M. McMULLEN: Une partie de ce chemin est-

elle construite ?
M. DEWDNEY : Aucune partie n'est construite.
M. McMULLEN: Je voudraissavoiraussiquelle

est la nature des terres situées le long de ce chemin
de fer ? Il me semble que nous concédons de
bien grandes étendues (le terrain aux compagnies
de chemin de fer du Nord-Ouest. Lorsqu'il s'est
agi de construire le chemin de fer canadien du
Pacifique, le premier ministre, maintenant défunt,
et d'autres ministres nous promettaient que, vers
la présente année, nous aurions reçu pas moins (le
$70,000,000 de cette région du Nord-Ouest en rein-
boursement de l'argent dépensé par le trésor fédéral
pour de chemin. Depuis que ces promesses ont été
faites, le gouvernement a été autorisé à donner des
subventions en terres à toutes les compagnies de
chemin de fer qui en demandent. Je ne connais
pas la nature de ces terres. Elles peuvent être de
bonnes terres arables ou à pâturages, ou de bons
terrains houillers. S'il en était ainsi, il me semble
que l'ouverture d'un tel territoire devrait promettre
un trafic suffisant pour engager une compagnie de
chemin de fer à construire une ligne de 55 milles
de long, à travers un territoire relativement uni,
sans nous demander une subvention de 6,400 acres
par mille. On devrait présenter à la chambre un
état montrant toutes les subventions en terres que
nous avons données de cette manière, et ce qui nous
reste encore pour la colonisation.

Vu toutes ces subventions que nous avons don-
nées aux compagnies de colonisation, aux compa-
gnies d'éleveurs et aux compagnies de chemin de
fer, il me semble que le territoire qui était destiné
à nous rembourser, des énormes sommes que nous
avons dépensées pour la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique, est maintenant réduit à
une très faible expression, et que la ressource sur
laquelle nous comptions pour alléger les charges
que nous nons sommes imposées a été absorbée.
L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
me paraît être atteint par mes observations. Etant
l'un des représentants du Nord-Ouest, il paraît
heureux que cette partie du pays obtiennent tout
ce qu'elle demande,-tandis que les autres parties
du pays paient -la musique. C'est le jeu auquel
nous avons été condamnés dans le passé, et auquel
il faudra probablement encore se résigner à l'ave-
nir. J'ai cru devoir présenter cette objection,
quelle que soit la manière' de voir d'autres mem-
bres de cette chambre.

M. DEWDNEY: Le présent chemin de fer est
une ancienne ligne qui a obtenu la présente subven-
tion depuis deux ou trois ans, et la présente réso-
lution a seulement pour objet de transférer la sub-
vention qui était accordée à une ligne, depuis la
station de Cheadle, à une ligne depuis la ville <le
Calgary.

M. CHARLTON : Il est toujours difficile de pro-
fiter de l'expérience des autres, Chacun, générale-
ment, ne se laisse guider que par sa propre expé-
rience. Si nous pouvions profiter de l'expérience
des Etats-Unis en matière de subventions en terres
aux compagnies de chemins de fer, ce serait une
bonne chose pour pour nous.

Les Etats-Unis ont fait la même expérience que
nous, niais sur une plus grande échelle. Une grande
partie du domaine public aux Etats-Unis a été ac-
cordée aux compagnies de chemins de fer, et cette
expérience a démontré que, au moins les deux tiers
de ces subventions en terre étaient inutiles, parce
que les chemins de fer auquels elles ont été accor-
dées, eussent été construits sans elles. Nous sui-
vons la même ligne de conduite qu'eux. Il n'y a
pas à Ottawa la même classe de solliciteurs dans
les anti-chambres du parlement qu'à Washington;
mais nous avons quelque chose qui y ressemble.
Nous avons des compagnies qui demandent les
chartes, des compagnie formées non pour construire
des chemins de fer avec leur propre-argent, mais
pour obtenir des chartes et les subventions en
terres qui leur permettent de trafiquer avec ces
terres et de les vendre à d'autres qui voudront
entreprendre la construction des chemins de fer.
Si nous adoptions en Canada comme règle d'atten-
dre jusqu'à ce qu'il se présente un entrepreneur de
bonne foi pour construire le chemin de fer avec son
propre capital, nous épargnerions sans 'doute, au
pays de vastes étendues de tarrains, et notre système
<le voies ferrées se développerait tout aussi rapide-
ment que par la règle suivie jusqu'à présent. Je
crois que' nous n'attachons pas assez d'importance
à ce grand héritage que nous possédons et que nous
prodiguons avec la plus grande insouciance-cette
grande propriété publique, la ressource.de l'avenir,
c'est-à-dire, les territoires du Nord-Ouest.

Je crois que nous manquons à notre devoir envers
le présent et envers l'avenir. Nous conduite n'est
pas d'accord avec le sens commun on les règles de
la prudence, et le parlement n'est que l'instrument
des spéculateurs.

Pour ce qui regarde le présent bill, je ne sais pas
s'il prête particulièrement à la critique, mais je
crois que nous devons procéder avec la plus grande'
prudence. Nous sommes allés trop vite et trop
loin, et il y a beaucoup de force dans ce que l'hono-
rable député de Wellington a dit. Nous sacrifions
les terres du Nord-Ouest; nous les sacrifions par
quantités dont l'étendue pourrait former une prin-
cipauté et un royaume, et nous devrions procéder
avec plus de lenteur. Lorsque le besoin le requerra,
les chemins de fer se feront.
. Projeter des voies ferrées qui devront traverser
la solitude des centaines de milles, et accorder des
subventions considérables en terres à ces voies fer-
rées, puis attendre pour la construction de ces
lignes que la colonisation les rende nécessäires,
puis, permettre aux compagnies 'qui ont d'abord
obtenu leurs chartes de s'en dessaisir en faveur
d'hommes qui construiront plus tard les chemins
de fer, c'est anticiper sur les besoins du pays; c'est

4401 4402



[COMMUNES]

agir conti-airenent aux saines notions qui doivent
nous diriger dans les affaires.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
nous dira peut-être quelle quantité de terres la coin-
pagnie du chemin (le fer canadien du Pacifique a
prise sur la subvention à laquelle cette compagnie
a droit, et combien (le terres il lui reste à prendre
sur sa subvention.

M. DEWDNEY: J'ai donné, l'année dernière,
des renseignements complets relativement aux
terres de cette compagnie. Il n'y a pas eu de chan-
gements depuis. Toutefois, la compagnie devra
choisir la balance de ses terres d'ici au ler janvier
1892. La compagnie avait pris possession, jusqu'à
l'année dernière, (le près de 10,000,000 d'acres, le
long (le la ligne principale ; mais elle ne nous a
donné aucun avis qu'elle devait choisir des terres
dans ce qui est connu sous le nom la réserve-nord.

M. MILLS (Bothwell): Combien de terres lui
reste-il à choisir?

M. DEWIDNEY: Entre sept et huit millions
d'acres. Elle a fait faire des explorations durant
les dix-huit derniers mois, et elle doit faire son
dernier choix vers la fin de la présente aunée.

M. MILLS (Bothwell)? Y a-t-il quelque chose
qui puisse l'empêcher de choisir des terres dans les
limites de la subvention que vous proposez en faveur
d'une autre compagnie dans le présent bill?

M. )EWDNEY: Elle ne peut le faire, vu que
les terres comprises dans la subvention du présent
bill ne font pas partie de celles réservées à la com-
pagnie du Pacifique. Il y a une réserve spéciale
pour celle-ci, et elle ne petit faire aucun choix en
dehors de cette réserve.

La résolution est adoptée.

M. DEWDNEY: Je présente un bill (n° 169)
modifiant de nouveau l'acte 52 Vic., chap. 4, à l'effet
d'autoriser la concession de subventions en terre à
certaines compagnies de chemins de fer.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre pour-
rait-il, lorsque le bill atteindra une autre phase,
nous faire connaître la quantité de terres obtenue
par les compagnies de chemin de fer dans le Nord-
Ouest et dans le Manitoba.

M. DEWDNEY : Si j'avais su que le présent
bill eut été présenté aujourd'hui, j'aurais fait
déposer cet état sur le bureau de la chambre. Il y
a une autre subvention en terres à accorder, et je
produirai alors cet état.

M. LANDERKIN: Non seulement aux chemins
de fer, mais aussi aux compagnies de colonisation.

M. DEWDNEY : Celles-ci n'en ont pas eu beau-
coup; mais elles seront comprises dans l'état.

La motion est adoptée et le bill lu pour la pre-
mière fois.

INSPECTION DES NAVIRES.

La chanbre se forme de nouveau en comité sur le
bill (nQ 149) concernant l'inspection des navires.

(En comité.)

M. TUPPER: L'article a été suspendu pour
me permettre de préparer un article à l'effet de
comprendre au besoin la proposition qui a été faite
de soustraire à l'application du bill let navires clas-
sés dans les différents bureaux d'enregistrement.
On a fait voir que ces navires ont en à subir une

M. CHARLTON.

inspection très rigoureuse, afin d'être placé, dans la
classe à laquelle ils appartiennent, et il n'a pas paru
nécessaire que la plus grande partie des articles
s'appliquassent à ces navires. Je vais retourner à
l'article 3 pour ajouter ce qui suit au sujet de
l'exemption de certains navires :-

Le présent acte ne s'appliquera pas aux navires classés
par le Lloyd britannique, ou toute autre corporation ou
association ayant pour objet l'inspection et l'enrégistre-
ment des navi.res, approuvée par le gouverneur en conseil,
pourvu que, si un navire cesse d'être classé comme susdit,
il soit sujet à l'article du présent acte.

M. CHARLTON : Cette disposition s'appliquera-
t-elle aux eaux intérieures?

M. TUPPER : Dans tout le Canada. Il y a
trois bureaux : Le Lloyd, le Bureau Véritas, l'A-
mérican Record et, en ne mentionnant que le
Lloyd, je me conforme à la législation britannique,
notamment au " Load Line Act."

Le parlement britannique a compris, sans doute,
qu'il ne convenait pas de mettre sur le même pied
les organisations étrangères ; d'un autre côté, d'au-
tres bureaux peuvent surgit-.

Article 7.
M. W ELSH : Il y a un inspecteur du gouverne-

ment pour les machines et un inspecteur du gou-
vernenent pour les bateaux à vapeur. Je vois que
le présent article permet à tout gardien du port de
se rendre à bord d'un bateau à vapeur dans le but
de faire une inspection.

M. TUPPER : Il a ce pouvoir maintenant pour
les bateaux à vapeur. Le présent article concerne
les navires à voiles. Je vais ajouter un article au
présent bill. D'après sa rédaction primitive, le
bill ne contenait pas l'un des plus importants su-
jets que je désire traiter dans un langage suffisam-
ment explicite, et le comité se souviendra, sans
doute, qu'un certain nombre de pétitions ont été
reçues par cette chambre relativement au défaut
dle sûreté des palans de chargement et de déchar-
gement, cause de plusieurs accidents. Des acci-
dents très pénibles sont arrivés, l'été dernier et
l'année précédente, et des vies ont été perdues en
conséquence de ces palans. Les associations ou-
vrières du Canada ont exprimé le désir qu'il y eût
certaines dispositions législatives à ce sujet.. C'est
pourquoi je propose d'ajouter à l'article 8 au pré-
sent bill:-

Tout inspecteur pourra en tout temps visiter tout navire
qu'il soit enregistré au Canada ou ailleurs,et qu'il soit mû
en tout ou en partie par la vapeur, et inspecter ses palans,
machines ou appareils employés au chargement et au dé-
chargement, et s'il constate que ces palans, machines ou
appareils sont défectueux au point de mettre en danger la
vie des personnes, il en fera rapport, ou pourra ordonner
que les dits palans, machines ou appareils ne soient pas
employés jusqu'à ce que le ministre l'ait permis, et tout
palan, machine ou appareil employé en violation du dit
ordre sera passible de saisie par le principal officier de
douane à tout port, et pourra sur ce être vendu de la
manière que le sont les marchandises saisies et vendues
pour non paiement des droits de douane, et le proprié-
taire du navire encourra une pénalité de $100, et le dit
navire répondra du paiement de cette amende.

La phraséologie est analogue à celle de l'article
concernant les autres défectuosités d'un navire, et
il est, conformément au principe de la présente
législation, également important, pour protéger la
vie des personnes, que les palans employés au char-
gement et au déchargement d'un navire soient dans
un aussi bon état que toute autre partie du navire.

M. WELSH: Je crois qu'il est très nécessaire
d'inspecter tous les appareils employés au charge-
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ment et au déchargement des navires, et je remar-
que que l'inspecteur du gouvernement, lorsqu'il se
rend à bord des navires, voit avec beaucoup de soin
à ce que tous les grements soient en parfait état ;
mais une seule inspection étant faite par année, il
peut se faire que les cabdtiers et autres navires
soient occasionnellementpourvus de gréments défec-
tueux.

La présente pénalité est tiès lourde- la saisie,
une pénalité etc. Je crois que l'inspecteur devrait
ordonner lerenouvellement de l'appareil défectueux,
et si cela n'était pas fait dans les 48 heures, la saisie
pourrait être opérée, et une pénalité imposée ; mais
si je constate qu'un cordage est usé, qu'il faut re-
nouveler les amarres et les poulies et que j'ordonne
que cela soit fait dans les 24 heures, cela peut être
juste : mais ce serait trop arbitraire si la saisie
pouvait être opérée immédiatement après l'arrivée
de l'inspecteur sur le pont du navire. Il faudrait
donner 24 heures ou 12 heures d'avis ; mais il ne
convient pas de donner à l'inspecteur le pouvoir
absolu de condamner une chose qu'il n'est peut-
être pas aussi en état de connaître que le maiître du
navire.

M. TUPPER: Dans aucun cas, l'officier du gou-
vernement n'agit aussi sommairement. L'inspec-
teur n'est pas revêtu d'une autorité semblable à
ce lie que vient de représenter l'honorable député ;
muais il est tenu de faire rapport au ministre de la
marine et des pêcheries qui pourra disposer du cas.
D'après la loi, il n'y aura aucune action sommaire,
mais une inspection rigoureuse.

M. W'ELSH : Il y a là, je crois, trop d'embarras
d'administration. Un inspecteur, s'il est compé-
tent, devrait être capable de disposer lui-même
de ces causes. Si j'étais, moi-même, inspecteur, je
serais capable de juger qu'un gréement trop vieux
et usé a besoin d'être remplacé.

M1. T UPPER : Mais si je vous avais pour inspec-
teur, je ne m'occuperais pas de la présente disposi-
tion du bill. Mais la difficulté, c'est que les pro-
priétaires. de navires et cette chambre en comité
ont exprimé, à l'unanimité, l'opinion que nous ne
devrions revêtir personne d'une autorité aussi arbi-
traire, et l'honorable député comprendra, lui-même,
que, bien qu'un inspecteur puisse très bien se con-
former aux instructions, les intérêts maritimes sont
d'une nature telle qu'il importe que nous procédions
avec une grande prudence, et parmi les premières
dispositions de la présente législation, il est jugé
opportun qu'un rapport soit fait au ministre. Je
puis dire à l'honorable député que cette disposition
s'applique moins au ministre du jour qu'aux officiers
spéciaux, chargés des affaires maritimes, attachés
au département, qui examinent les raisons avant
qu'aucune action soit prise contre le propriétaire
du navire, en vue d'une pénalité à imposer. La
présente législation est adoptée dans l'intérêt du
navire, bien que l'honorable député puisse y trou
ver des embarras d'administration. Nous la préfé-
rons à celle qui revêtirait un simple inspecteur d'un
pouvoir qu'il pourrait exercer arbitrairement.

M. WELSH: Le ministre veut-il dire que l'ins-
pecteur, lorsqu'il constate qu'un gréement est im-
propre au service, le condamne, et que le capitaine
<lu navire doive discontinuer de suite de s'en servir?

M. TUPPER : Non.
M. WELSH: Quelle est donc l'utilité de l'ins-

pection ? Une douzaine d'hommes auraient ainsi le

temps de se faire tuer entre le moment de l'inspec-
tion et l'action prise par le ministre.

M. TUPPER: L'honorable député verra par les
autres articles que la responsabilité, relativement à
la vie des personnes, est rejetée sur le propriétaire.
Mais pour ce qui regarge l'imposition d'une amende,
parce que le propriétaire ne ferait pas ce qui lui a
été commandé par l'inspecteur ; après réflexion,
l'honorable député serait le premier à se plaindre si
nous ne pourvoyions pas à ce que la plainte fût
l'objet d'une enquête sérieuse.

M. WELSH: Je ne comprends pas encore. Je
sais que, en vertu de l'acte concernant l'inspection
en Angleterre, il y a un inspecteur nommé par la
chambre de commerce de chaque port, et cet ins-
pecteur est libre de se rendre à bord de tout navire.
S'il trouve quelque chose qui ait besoin d'être
renouvelé, il le condamne ; il dépose une plainte au
bureau de la douane et le navire est détenu. La
chose se fait sans délai. Il y a dans le présent bill
quelque chose que je ne comprends pas entièrement.
J'approuve le principe du bill pour ce qui regarde
la vie des personnes et la protection qn'il faut
accorder aux biens. Je reconnais que vous avez
besoin d'obliger tout propriétaire de navire de se
servir de bons appareils pour le chargement et le
déchargement, pour le hâlage et l'amarrage d'un
navire. Mais je ne puis comprendre qu'un inspec-
teur se rende à bord d'un navire et dise : cet appa-
reil est défectueux, ces poulies et ces amarres sont
usées, sont impropres au service et mettent la vie
des personnes et les biens en danger.-Je ne puis
comprendre que l'inspecteur n'ait pas le droit
d'obliger le propriétaire de renouveler de suite
l'appareil condanmné, mais qu'il soit tenu de faire
rapport au ministre de la marine et des pêcheries,
et que, dans l'intervalle, une douzaine d'hommes
puissent être tués et que le navire ait le temps de
prendre la mer.

M. T UPPER : Dans neuf cas sur dix, les répa-
rations seront faites immédiatement.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'il y a un
grand fond de vérité dans ce que vient de dire mon
honorable ami. Je ne vois pas, moi-même, ce qu'il
y a à gagner à faire rapport au ministre. Si l'ins-
pecteur est compétent et inspire de la confiance au
ministre, pourquoicet officier ne pourrait-il pas
décider de suite que le navire doit être réparé avant
de prendre la mer. Autrement, comme le dit mon
honorable ami, le navire peut traverser l'Atlantique
avant que le ministre en ait eu connaissance, de
sorte que la présente réglementation ne répond à
aucun besoin.

M. TUPPER : L'acte concernant l'inspection
des bateaux à vapeur, acte qui nous guide présen-
tement et qui nous a donné satisfaction, rend imyos-
sible toute action arbitraire et hâtive de la part des
officiers. Il n'y a aucune analogie entre les condi-
tions dans lesquelles se trouvent placés les navires
dans nos ports et les conditions qui existent dans
les ports anglais, où il y a toujours des inspecteurs
d'une compétence de première classe. Nous avons
aussi, il est vrai, quelques bons inspecteurs.

Dans l'acte d'inspection des bateaux à vapeur,
c'est la procédure qui est suivie-l'officier assume
directement autorité. Quand un cas de bonne foi
est soumis à l'attention des capitaines, ils ne sont
que trop heureux d'agir immédiatement. L'acte
d'inspection des bateaux à vapeur ne pourvoit à

440644105



[COMMUNES]

aucune action définitive et n'impose le risque
d'une pénalité que lorsque l'action du ministère est
connue par le rapport le l'inspecteur.

M. MILLS (Bothwell): L'intérêt du parti est
sa règle.

M. W'ELSH : Le ministre est très franc ; il dit
que dans certains ports, le gouvernement a de bons
inspecteurs, mais il ne petit en dire autant de
tous les forts. Je suis tout à fait d'accord avec lui.
Or, supposons qu'un inspecteur ignorant et incom-
pétent monte à bord d'un navire et condamne un
matériel parfaitement bon, que l'appel a le proprié-
taire ou le capitaine pour se protéger contre le tort
que lui fait l'inspecteur en condamnant un bon
matériel ?

M. TUPPER: Le même que celui que peut
exercer le propriétaire d'un bateaux à vapeur;
quand l'inspecteur ordonne l'exécution de certaines
choses, le propriétaire a le droit d'en appeler au
ministère.

M. W ELSH : Un voilier est tout à fait différent
d'un bateau à vapeur. J'admets parfaitement
que dans l'inspection des bateaux à vapeur, il y a
de bons hommes et des hommes sûrs. J'ai eu
beaucoup de relations avec ces hommes depuis
vingt ou trente ans et il y en a sur le jugement de
qui je puis toujours compter. Mais que fera-t-on
des voiliers? L'inspecteur des bateaux à vapeur
n'inspecte pas les voiliers et le ministre admet que
quelques-uns le ses inspecteurs le voiliers sont
incompétents. L'un d'eux peut monter à-bord, ne
pas savoir faire la différence entre un bon cordage
et un mauvais et causer des embarras au proprié-
taire du voilier. Je crois qu'il est très dangereux
d'avoir un inspecteur inconpétent, et l'on devrait
établir un recours réel, de sorte que si l'inspecteur
condamne un bon matériel, il sera responsable du
dommage et le propriétaire du voilier pourra avoir
un secours contre le fonctionnaire qui lui a fait
tort.

M. TUPPER : Nous mettrons dehors tout
inspecteur qui agira ainsi.

Le comité lève sa séance et, advenant si heures,
la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité.

(En comité.)
Article 15.
M. CHARLTON : Se propose-t-on de mettre

cet acte en opération dans une partie du Canada
et non dans une autre?

M. TUPPER : Cet article a pour but de -per-
mettre que l'acte ne devienne pas loi du moment
qu'il sera ratifié, niais qu'une proclamation soit
publiée qui aura l'effet de donner avis aux parties
intéressées.

Le bill est rapporté.

SUBSIDES.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.

Edifices Publics, Nouvelle-Ecosse. .S10,00
M. LAURIER : Donnez des explications.

M. FOSTER : Le premier crédit est destiné à
des édifices publics du gouvernement fédéral. C'est

M. TiTPrER.

un crédit de $1,500 qui doit servir à faire des répa-
rations et des travaux d'améliorations aux édifices
lu gouvernement fédéral à Halifax, conformément
aux recommandations de l'architecte en chef, en
vue de tenir ces édifices en bon ordre et en état (le
réparations. Cette somme est pour réparations
générales aux grands édifices.

M. McMULLEN : Alors, il n'y a pas de recom-
mandations de faites jusqu'ici par l'architecte en
chef. C'est singulier.

M. FOSTER : Je ne vois pas que ce soit singu-
lier. Tous ces grands édifices nécessitent tous les
ans certaines réparations. Cette estimation est la
somme requise pour les édifices publics de Halifax
pendant l'exercice en cours. Elle est affectée à des
réparations, pas à de nouveaux édifices.

M. MeMULLEN : Combien a-t-on dépensé,
l'année dernière, pour cet édifice ?

M. FOSTER : $1,507.68. Nous avons, en outre,
l'entrepôt de vérification et le bureau de poste, et
la dépense totale, pour toits ces édifices, l'année
dernière, a été (le $3,934. Dans l'édifice du gou-
vernement fédéral, on a aménagé et peint le bureau
du directeur des postes, mis des portes vitrées; le
bureau de l'inspecteur des bureaux le poste a été
nettoyé, peint et meublé, et on a acheté du prélart
et des écrans pour le bureau du revenu intérieur.
Les murs et les plafond du bureau du sous-receveur
général ont été nettoyés et teintés et les boiseries
ont été peintes, et on a fourni des écrans, des tapis,
des casiers et des meubles. Mon honorable ami
voit que c'est pour des réparations de ce genre.

M. McMULLEN : L'argent a été dépensé pour
ces réparations l'année dernière et il ne devrait pas
être nécessaire de refaire cette dépense cette année.
Est-ce que ce crédit doit être dépensé pour creusage
d'égouts, Loiture, ou autre chose ? On semble
avoir pris bon soin de l'intérieur de l'édifice, l'année
dernière; le ministre peut-il nous dire si ce crédit
sera dépensé en travaux extérieurs cette année ?

M. FOSTER : Il est facile à mon honorable ami
de comprendre que ces édifices ont besoin de répa-
rations tous les ans.

M. McMULLEN: Je comprends très bien qu'il
faut une somme considérable tous les ans pour
tenir ces édifices en état de réparation; mais s'il
est juste qu'on demande au parlement de faire ces
dépenses nécessaires, il est bon que nous les criti-
quions et que nous sachions où va l'argent. Nous
voulons aider le plus possible au gouvernement à
économiser et le mettre en mesure de dire à ceux
qui président à la dépense, qu'on exigera un compte
rigoureux pour chaque sou payé. Il est utile qu'on
pratique l'économie et qu'on voie à ce que pas u
sou ne soit gaspillé.

M. FOSTER: C'est ce qu'on fait.
M. CHARLTON: Nous n'avons pas eu d'expli-

cations au sujet du crédit pour le bureau de poste
de Sydney et l'édifice des immigrants, à Halifax.

M. FOSTER : Le crédit de $1,000 pour le bureau
de poste de Sydney (sud) est nécessaire pour ter-
miner les travaux en voie de construction, d'après
l'estimation de l'architecte en chef. Un crédit de
$2,500 est demandé par l'architecte en chef pour
faire des améliorations indispensables et dont le
besoin est urgent pour recevoir et loger« le grand
nombre des immigrants qui arrivent au port de
Halifax. Il y a aussi le coût de l'aménagement du
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bureau de la correspondance directe par le câble et
la fourniture de lumières incandescentes et de
meubles. Le crédit de $5,000 pour le bureau de
poste de Dartmouth a surtout pour but de payer
l'achat d'un emplacement pour le bureau de poste
projeté de Dartmouth, et de couvrir le commence-
ment des travaux de construction en 1891-92. C'est'
un crédit à voter de nouveau.

M. LANDERKIN : Quelles sont les recettes de
ce bureau de poste ?

M. FOSTER : Recettes postales, $1,725; man-
dats-poste émis et payés, $14,000; dépôts dans les
caisses d'économie, $7,791, pour l'exercice expiré
le 30 juin 1890.

M. CHARLTON: Quelle est l'estimation du
coût du bureau de poste, y compris l'emplacement?

M. FOSTER: Je n'ai pas ce renseignement ici.
M. CHARLTON : Quelle est la population de

Dartmouth ?
M. FOSTER: Ce doit être quatre ou cinq mille

âmes.

M. CHARLTON: Ce mode de construire <les
bureaux de poste dans des petites villes rurales,
telles que le chef-lieu du comté de Haldimand, avec
une population de cinq ou six cents âmes, a été
poussé absolument trop loin. Je doute beaucoup
de l'utilité de la politique suivie par le gouverne-
ment en construisant des bureaux de poste dans
ces petites villes rurales, où l'on pourrait louer un
édifice convenable pour moins d'un tiers de l'inté-
rêt sur la somme dépensée dans la construction de
ces édifices publics. Aux Etats-Unis, on restreint
la construction des bureaux de poste aux grandes
villes et aux villes de 10,000 ou 15,000 âmes, le
ministère est restreint quant au chiffre du loyer à
payer pour le bureau, de sorte que dans ce pays,
on n'a pas ces fortes dépenses. Nous devrions
songer que notre pays est jeune, que les charges
qui pèsent sur notre population sont présentement
excessives, que notre dette est trois fois plus élevée
par tête que celle de nos voisins des Etats-Unis et
que nous devrions commencer à pratiquer l'écono-
mie. Il n'y a pas d'économie qu'on pourrait réaliser
plus facilement que celle qui résulterait de la sup-
pression de. ces fortes et inutiles dépenses en cons-
truction d'édifice publics, sauf quand ceux-ci sont
d'absolue nécessité. Je n'ai pas de doute que c'est
un cas entre des douzaines d'autres où l'on pourrait
se procurer un édifice convenable comme bureau de
poste pour, peut-être, $200 par année.

M. FOSTER: Je ne crois pas que vous pourriez
arriver pour ce prix dans une ville de cette étendue.

M. WATSON: Quel est le mode suivi par le
gouvernement en fait de construction de bureau. de
poste dans les différentes villes? D'après ce qu'a
dit le ministre, les recettes de ce bureau ne sont que
de $1,700 par année, et cependant, le gouvernement
se refuse à construire un bureau de poste dans des
villes qui donnent des recettes de quatre à six
milles piastres par année. Je crois que la question
des recettes devrait être d'un grand poids dans la
construction de ces édifices. Je me rappelle que
dernièrement, comme on demandait un bureau de
poste au directeur-général des postes, la première
chose prise en considération a été la question des
recettes. Il devrait y avoir assurément une règle
de posée d'après laquelle une localité aurait droit à
un bureau poste, quand les recettes atteignent un

certain chiffre; mais il est absurde de construire
un bureau de poste dans une localité où les recettes
ne sont que de $1,600 par année, quand on laissa
sans bureau (le postes d'autres localités qui donnent
$5,000 à $6,000 de recettes.

M. MILLS (Bothwell): La chambre a adopté,
l'année dernière, une résolution aux termes de la-
quelle elle déclarait que la dépense pour travaux
publics devrait être faite dans les localités qui don-
nent les plus fortes recettes, toutes choses étant
égales d'ailleurs ; mais il me paraît résulter de ces
estimations que la règle n'est pas appliquée. Par
exemple, je ne vois pas de crédit pour la construc-
tion d'un bureau de poste à Woodstock, qui est une
localité beaucoup plus considérable et qui donne
des recettes postales et douanières beaucoups plus
fortes qu'un grand nombre de ces localités, où l'on
est à construire des édifices publics.

M. FOSTER : Mon honorable ami verra que ce
crédit en faveur d'un bureau de poste à Dartmouth
est un crédit qui a déjà été voté. La portion a été
discutée à fond l'année dernière. Quant aux recet-
tes, elles n'indiquent pas toujours l'importance
d'une localité, en ce qui concerne le service des
postes. Par exemple, Dartmouth se trouve à proxi-
mité de Halifax, dont il n'est séparé que par l'eau,
et j'imagine que c'est ce qui réduit de beaucoup ses
recettes postales, car un grand nombre de lettres
écrites par les citoyens de Dartmouth sont mises à
la poste de Halifax, tandis que la livraison se fait à
Dartmouth. Conséquemment, le service exigé est
beaucoup plus considérable que ne l'indiquerait le
chiffre des recettes postales. J'admets volontiers
ce que dit mon honorable ami au sujet de la ville
de Woodstock. C'est une grande ville, une ville
importante et je n'ai pas de doute qu'avec le temps,
on s'occupera d'elle.

M. MILLS (Bothwell): Mais ce n'est pas la règle
posée.

M. LANDERKIN: Quelles sont les recettes le
Sydney, où l'on construit un bureau de poste ?

M. FOSTER : Les recettes postales sont de
$2,900, les mandats-poste émis, $57,000 et les droits
de douane, environ $10,000.

M. CASEY : En continuant les remarques de
mon honorable ami, le député de Bothwell, je dois
signaler un autre cas dans lequel le principe en jeu
dans la résolution adoptée à la dernière session
devait être appliqué. Je crois avoir attiré l'atten-
tion du gouvernement cinq ou six fois au moins sur
les droits d'une ville importante de mon collège
électoral, Ridgetown, une ville de près de quatre
mille âmes, située à mi-chemin entre Saint-Thomas
et Chatham, à environ quarante milles de l'une et
de l'autre, et desservant une campagne très étendue
et très peuplée. C'est actuellement un avant-port
de douane, et c'est une localité beaucoup plus impor-
tante qu'un grand nombre de celles où l'on a
construit des douanes et des bureaux de poste.
Les recettes postales de Ridgetown sont de
$3,600 plus élevées que celles de Dartmouth ou de
Sydney, où le gouvernement est à construire des
bureaux de poste. Dans ces circonstances, si la
'résolution adoptée à la dernière session, savoir : que
ces édifices publies soient distribués conformément
aux besoins de la localité et pas conformément à la
couleur politique du collège électoral, si, dis-je,
cette résolution signifie quelque chose, je prétends
que Ridgetown devrait avoir un bureau de poste ;
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et j'espère que le gouvernement trouvera le moyen
de s'en occuper sérieusement. Je ne puis lui pro-
mettre, naturellement, l'appui futur du représen-
tant de ce collège électoral; mais il accomplira
simplement un acte de justice envers cette région
ancienne établie, populeuse et riche desservie par
cette très importante ville.

M. W'ATSON: J'aimerais à obtenir une réponse
à ma question. Je demande au gouvernement en
vertu de quel principe on construit un bureau de
poste là où il n'y a que $1,700 de recettes, tandis
<ue la ville dans laquelle je réside, et qui a donné
-.'17,053 de recettes, l'année dernière, ne doit pas en
avoir un.

M. McMULLEN: Il me semble que la règle
appliquée par le gouvernement dans le passé a été
de construire un bureau de poste dans tout collège
électoral qui consent à donner une majorité de ses
votes au candidat ministériel.

M. FOSTER: Non, vous vous trompez tout à
fait.

M. MuMULLEN: )ans la partie du pays que
j'habite, il ne juge pas nécessaire d'offrir l'appât
d'un bureau de poste: mais il paraît qu'il ne peut
obtenir les votes conservateurs dans les provinces
maritimes sans l'appât d'un bureau de poste ou de
quelque chose de ce genre.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. McMULLEN: C'est la pure vérité, M. le
président, nous n'en avons eu que trop d'exemples.
Depuis huit ou neuf ans, nous avons vu ici le gou-
vernement offrir de construire un bureau de poste
dans tout collège électoral qu'il a cru pouvoir
gagner à sa cause par ce moyen. Je demanderai à
l'honorable ministre des finances quelle autre raison
il peut alléguer en faveur de la construction d'un
bureau de poste à Dartmouth ou à Sydney, alors
qu'il se refuse à en construire dans des villes d'On-
tario qui donnent des recettes de $7,000 à $8,000
par année. I)ans la ville que j'habite, et qui donne
des recettes de $4,000 par année, on n'a pas l'inten-
tion de construire un bureau de poste.

Nous arons eu un honteux exemple de cette
espèce de faiblesse dans le passé. Dans les pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, il faut appâter l'hameçon au moyen de bu-
reaux de poste, mais les conservateurs d'Ontario
avalent l'hameçon tel quel. Ils se feront même
conservateurs sans bureau de poste. Nous débat-
tons cette question depuis <les années, et chaque
année, elle revient sur le tapis. On a construit des
bureaux de poste dans des localités où ils ne sont
pas plus nécessaires qu'une cinquième roue après
une charrette, mais l'abus a continué d'exister,
bien que nous l'ayons maintes fois signalé, et le
gouvernement mérite la critique la plus rigoureuse
au sujet de crédits de ce genre.

On nous demande aujourd'hui de voter de nou-
veau un crédit non employé, et c'est le moment
d'enrayer cette pratique. On devrait poser le
principe que chaque fois que les recettes d'un bu-
reau de poste atteignent un certain chiffre, et alors
seulement, on construira un bureau de poste dans
une localité donnée, s'il n'y en a pas déjà un. A
toutes les éléctions, on a vu le ministre des travaur
publics trafiquer des bureaux de poste en échange
de collèges électóraux, et dans chaque cas, l'estima-
tion a été de beaucoup dépassée. Ce bureau -de
poste de Napanee, que l'on disait ne devoir coûter

M. CASEY.

plus de $25,000, a coûté $52,000. Il est impossible de
(lire s'il y a là-dedans du McGreevyisme ou non, car
nous n'avons pas le temps de soumettre à une en-
quête toutes les entreprises louches qui surgissent
sans cesse, offrant une preuve primâfacie que jus-
tifie un enquête.

Si l'honorable ministre veut bien produire l'esti-
niation donnée à la chambre par sir Hector Lange-
vin, alors qu'il contrôlait le ministère des travaux
publics, il verra que ce dernier nous demanda de
consentir à la dépense en alléguant que cet édifice
(le Napanee ne coûterait pas plus (le $25,000. Le
fait qu'il a coûté $52,000 indique assez comment
l'expérience a corroboré l'estimation. Il en a été de
même de tous les bureaux de poste que nous avons
construits. Il y avait toujours quelque chose à exé-
cuter qui donnait lieu à des travaux supplémen-
taires, et il en résultait qu'on demandait à la
chambre <le doubler son crédit.

Et cela n'a pas été le cas exclusif des bureaux de
poste, mais il n'y a pas une entreprise de chemins
de fer subventionnée par le gouvernement qui ait
coûté 50 pour 100, et dans certains cas 100 pour
100 de plus que la subvention primitive. Qu'on
prenne tous les projets de chemin de fer qui nous
ont été soumis, et que verra-t-on? Une année, on
demandait une certaine somme, l'année suivante, il
fallait un crédit supplémentaire, une troisième
année, on faisait une nouvelle demande, et en fin
de compte, il nous fallait payer le double de l'esti-
mation primitive. Il en est de même des travaux
de dragage, des cales-sèches et de tous les travaux
publics. Qu'on prenne, par exemple, les bassins de
radoub de Kingston, d'Esquimalt et d'ailleurs, qui
tous ont coûté le double du prix fixé primitive-
ment.

Si un homme, au début d'une carrière commer-
ciale, ne pouvait se former une idée plus juste de
sa dépense, il se verrait bientôt dans la banque-
route par dessus le cou. Cependant, nous sommes
censés employer les meilleurs hommes dans les mi-
nistères pour exécuter nos travaux. Nous leur
payons de gros traitements et nous devrions
avoir les meilleurs ingénieurs, les meilleurs inspec-
teurs et les meilleurs sous-chefs; et, sans doute, s'il
faut en croire les honorables ministres, nous avons
les meilleurs ministres que le pays puisse produire.
Sans doute, ils s'imaginent que leurs chefs abritent
les meilleurs cervelles de la confédération.

Mais si les hommes que nous employons ne peu-
vent évaluer d'une façon plus exacte qu'ils ne l'ont
fait dans le passé, le coût de nos travaux publics,
il est temps que nous les renvoyions tous, s'il est
impossible de se procurer un corps d'hommes plus
compétents. Chaque bureau de poste construit de-
puis 8 ou 10 ans que je suis ici, a coûté le double
de .l'estimation primitive. Après que le corps de
l'édifice est debout, il faut un autre crédit pour
finir le dedans, puis il y a des travaux de peinture
et cent autres choses à faire, de sorte que, bien que
le contrat n'excède pas la somme stipulée, le prix
des travaux supplémentaires excède très souvent le
prix du contrat. D'après la preuve faite devant le
comité des comptes publics et les autres comités,
ces travaux supplémentaires coûtent autant que les
travaux primitivement prévus au contrat. On
ferait bien de renoncer à ce crédit qu'on nous de-
mande de voter de nouveau et je propose qu'il soit
rayé des estimations comme inutile et qu'à l'ave-
nir, nous ne fassions plus de dépenses de ce genre,
jusqu'à ce què le gouvernement puisse constater
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quelles recettes donne une localité quelconque avant par mon vote des allocations comne celles qu'on a.
de se charger de construire un bureau de poste. faites depuis quelques années. Il nous faut rogner

M. FOSTER : Quel revenu minimum proposez- notre dépense. Il y a beaucoup de choses au sujet
vous'? desquellesnous ne devrions pas la réduire, si possible,

McMULLEN : Je laisse à l'honorable minis- mais nous pouvons réduire cette dépense qu'on fait,
M -ULN:J ase 'ooal is depuis plusieurs années, et je déclare carrément au

tre le soin d'y réfléchir, car je suis sûr qu'il ne pro-
titera pas de mon concours. Si j'offrais mes services gouvernement queje n'appuierai plusunedépense de

au gouvernement, il ne les accepterait probable- ce genre, à laquelle il faut mettre fin, si noussommes
e j , . e sincères en disant que nous voulons pratiquerl'éco-

ment pas, et je ne veux pas jeter, j'allais dire, des nomie. Quand le pays était riche, que le trésor
perles aux cochons. regorgeait et que nous avions des excédents de re-

M. FOSTER: Les cochons courent déjà assez cettes considérables, on pouvait peut-être excuser
de dangers comme ca. unpeu d'extravagance et construire raisonnablement

M. McMULLEN: Je conseille à l'honorable un grand nombre d'édifices publics, bien que chacun
ministre les finances d'accepter ma résolution et de sache qu'on a poussé cette dépense à des limites in-
rayer cette demande (le crédit. Il est grandement justifiables. Aujourd'hui, avec une situation tout
temps que nous mettions fin à cette dépense pour autre, alors que nous avons renoncé à une grande
bureaux (le poste et que nous ne nous chargions partie de notre revenu, que nous nous sommes mis,
d'aucune responsablilité nouvelle jusqu'à ce que le au dire du ministre, dans une position où il nous faut
gouvernement constate, avant de construire un économiser, pratiquonsl'économie dans cettedépense
édifice, que les recettes d'une localité ont atteint un qui n'estcertainementpasnécessaire dansl'intérêtpu-
certain chiffre, disons, $7,000, $8,000 ou $10,000. blic. En outre je ne me propose pas de voter en faveur
Mais en construisant des bureaux de poste dans les de la dépense d'une forte somme d'argent, avant <le
localités qui ne'donnent qu'un chiffre de recettes de savoir qui présidera à cettedépenseet ensera respon-
$1,000 et dans d'autres qui ne donnent que $2,800, sable. Voilàma manière de voir sur ces questionsetla
nous faisons preuve d'injustice à l'égard de loca- conduite que je tiendrai sera basée sur ces considé-
lités qui donnent des recettes plus considérables et rations.
n'ont pas le service qu'il leur faut. X

M. ALLISON : En ce qui concerne le bureau de M. MILLS (Bothwell): A la dernière session,
poste (le Napanee, l'honorable ministre m'a dit en nous avons adopté une résolution, aux termes de
réponse à une question que je lui ai posée, (jue le laquelle nous posions un pricipe général approuvé
prix de l'estimation était de $25,O0, et que l'édifice tar le gouvernement. Si j'en juge par les estima-
a coûté plus de $48,000. Il faut donc qu'il y ait eu tions qui nous sont soumises, on paraît s'être départi
pour $20,000 de travaux supplémentaires. Au suje del'esprit de cetterésolution, et ilne paraît pas y avoir
(le cet édifice, je remarque dans les comes pue nécessité d'aller plus loin. Je crois que la chambre

une dépense chargée pour aiguisement d'outils manquerait à son devoir envers le pays, si elle se sé-

d'ouvriers. Est-ce que le gouvernement, quand il parait sans déclarer explicitement qu'on ne doit pas
accorde un contrat, a l'habitude de tenir les outils faire de dépenses pour édifices publics dans les loca-

aceode n cntrt, l'abiudede eni le ouilslités où l'on perçoit moins qu'un certain chiffre dle
en ordre? Si oui, cette dépense est juste ; si non, recettes Il faut affirmer ce principe distiffctement
elle n'aurait certainement pas dû être admise. Je ettes.e Irfau afurme ce p uip dis tmnt
remarque encore une dépense pour un perron en e eev lui permet de uns pv dirtion-
dehors de l'édifice qui se rend jusqu'à la boîte aux naire qui lu peme de dépenser de largent dans
lettres. Ce sont trois petites marches de bois des localités où l'on ne perçoit que de légères re-
denviron trois pieds et demi chacune, et les ou- cettes, tandis qu'on néglige tout à fait dés localités

vriers disent qu'elles ne pouvaient coûter plus de gui donnent un fort chiffre de recettes, simplement

83.00. Cependant, on voit qu'il a été payé $57 pour parce que, d'autant qu'il est possible d'en juger, ces
ces trois petites umarches. Si l'on étudie tous les localités sont représentées par des députés de la

travaux qui se rattachent à cet édifice, on voit que gauche.
tous on Siavau snppémentaires pol squels 'on tient compte de la dépense appliquée à la

vous fait payer $20,000, n'ont pas dû coûter plus publicsil y e b eau de vrai d n a re marqe
de $5,000. Je crois qu'il y a en extravagance à cet publics, il y a beaucoup de vrai dans la remarque
égard, que les comptes ne sont pas raisonnables. Je faite par mon honorâble ami, le député de Welling-
ne veux pas dire que le gouvernement est blâmmable, ton (M. Meulnqecséifcsotééta

qués lar eministère des travaux publics et accor-
mis il y a, assurément, quelqu'un de blâmable, et dés à des collèges électoraux qui consentaient àle pays qui paie. élire des partisans du gouvernement. C'est une

M. O'BRIEN: On peut présumer, j'imagine, situation très fausse et cependant, quand on étudie
que ces estimations sont 'ùn legs fait au cabinet la dépense faite, il est impossible d'en venir à une
actuel, par ce qu'on peut raisonnablement appeler autre conclusion. Qu'on prenne le comté de Kent,
le cabinet précédent et que le cabinet actuel se croit représenté ici par un partisan du gouvernement ;
tenu d'y faire honneur. Mais quant à moi, je me on y a construit un édifice public, on y a dépensé
crois tenu de dire que cette dépense qu'on pratique une forte somme en travaux de dragage qui n'ont
depuis très longtemps est une de ces choses au sujet pas le caractère d'améliorations, mais ceci cause de
desquelles j'espère que le cabinet actuel opé- graves.dégâts à la propriété et une forte réclama-
rera une réforme très caractéristique. Il faut tion contre le trésor public. Puis, il y a le collège
nécessairement que le pays pratique un peu d'éco- électoral de Middlesex-ouest, représenté ici pendant
nomie et je ne crois pas qu'il y ait de meilleurs quelques temps par un député de la gauche, où un
moyens à adopter que de supprimer ces édifices, appel est fait par un partisan du gouvernement qui
surtout dans leslocalités où chacun sait qu'on les promet de: taire construire un bureau de «poste à
accorde qu'à titre de faveur politique. En ce qui Strathroy, si les électeurs élisent un député nminis-.
me concerne, je suis bien décidé à ne plus appuyer tériel. Celui-ci est élu, la propriété est achetée, le
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bureau (le poste construit, tandis qu'on laisse sans
édifices publics (les localités qui ont quatre fois
l'étendue et dix fois les recettes <le Strathroy, qu'on
y loue un logement inférieur, qu'on considère suffi-
sant pour le service public à ces endroits. il
y a encore mon honorable ami, le ministre <le la ma-
rine et des pécheries. On a dépensé beaucoup ('ar-
gent pour (les édifices publics lans son comté. On
me (lit que dans la ville de Pictou, il y a un très
grand édifice public et que les citoyens (le la ville
songent sérieusement à abandonner leurs propres
résidences pour aller se loger dans cet édifice public.

M. T UPPER : L'honorable député me permettra
de lui dire que cet édifice a été construit par M.
Mackenzie.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre sait
bien que sa ville n'a pas progressé. Elle a rétro-
gradé.

Cet édifice est assez grand pour contenir les ha-
bitants de l'endroit, et je suppose que l'honorable
ministre peut leur fournir le combustible et la lu-
mière gratuitement. On me (lit, cependant, que
l'honorable ministre a promis <le construire un autre
édifice public dans cette ville, parce que celui qui
existe actuellement n'est pas assez grand pour les
besoins (le l'endroit. L'honorable ministre voudra-
t-il nous (lire si cela est vrai ?

M. TUPPER: ,Je n'ai promis aucun édifice pu-
blic à la ville <le Pictou.

M. MILLS (Bothwell) : Et le gouvernement n'a
pas l'intention de construire un édifice public dans
cette ville ?

M. TUPPER: J'espère qu'il y en sera construit
sous peu de temps.

M. MILLS (Bothwell): Quelle sorte d'édifice ?
M. TUPPER: J'espère que le gouvernement

fournira au comté tous les édifices publics dont le
comté a besoin ; mais je n'ai jamais promis, ni en
particulier ni en public, d'en construire un seul.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que l'hono-
rable ministre a dit qu'il était nécessaire d'en cons-
truire un?

M. TUPPER : Je crois que cela est nécessaire,
en effet.

M. MILLS (Bothwell) : Naturellement, les gens
ont dû comprendre qu'en disant cela, l'honorable
ministre voulait faire entendre que la chose se
ferait, et sans doute, il fera ce qu'il juge nécessaire
de faire.

M. TUPPER : Nous aviserons quand le moment
sera venu.

M. MILLS (Bothwell): Sans doute, on fera cons-
truire cet édifice, puisqu'on reconnaît que cela est
nécessaire.

M. TUPPER: Sur quel item l'honorable député
discute-t-il? Nous ne demandons pas de crédit
pour le comté de Pictou.

M. MILLS (Bothwell): Nous parlons du prin-
cipe général.

L'ORATEUR-SUPPLEANT : Cela est hors
d'ordre.

M. TUPPER: De quel crédit est-il question ?
M. MILLS (Bothwell): C'est l'honorable mi-

nistre lui-même qui nous fournit en ce moment un
sujet <le discus.ion, car il a fait une proposition et
il dit qu'il est nécessaire de dépenser une grosse

N. M.%Tus. (Bothwell).

somme d'argent à cet endroit, et j'appelle l'atten-
tion (le la chambre sur le fait que clans les estima-
tions qui nous sont en ce moment soumises, le gou-
vernement n'a pas suivi le principe qu'il a lui-même
énoncé à la dernière session, savoir : que la construe-
tion d'édifices publics doit être entreprise d'abord
dans les localités populeuses où il se fait beaucoup
d'afftires et où le trésor retire un revenu considé-
rable ; que c'est là qu'il faut d'abord construire des
édifices publics pour l'accommodement des gens.
Dans les estimations qu'on nous soumet à l'heure
qu'il est, on a adopté un autre principe que celui
qui a été énoncé par l'honorable ministre lui-même,
lorsqu'il s'est agi de son propre comté.

M. STAIRS : Je crois que nous devrions adopter
ce crédit pour le bureau <le poste de Dartmouth. Si
les honorables députés <le la gauche savaient dans
quel état se trouve depuis plusieurs années le bureau
de poste de Dartmnouth, ils n'hésiteraient pas à voter
en faveur de ce crédit. Dartmouth est une ville
importante, située au milieu d'une région impor-
tante dont les habitants ont beaucoup souffert
depuis quelques années du manque d'accommode-
ment qu'ils ont dans les édifices publics. Je crois
que l'honorable député a été malheureux dans ce
qu'il a <lit <le l'édifice public de la ville de Pictou;
car? comme l'a <lit l'honorable député de Pictou
(M. Tupper), c'est le gouvernemnent-Maczkenzie qui
l'a fait construire.

M. LANDERKIN : De quel édifice parlez-vous ?
M. STAIRS: Je veux parler du seul édifice

public qui existe à Pictou, des bureaux <le la
douane.

M. LANDERKIN: J'ai en mains un rapport qui
démontre que cet édifice a été construit en 1872.

M. STAIRS: J'ai vu le crédit moi-même il y a
quelques jours.

M. LANDERKIN : Vous feriez mieux dedonner
vos chiffres.

M. STAIRS: Il y a quelque temps, je relisais les
débats dans le Haneard et j'y ai découvert que le
crédit destiné à la ville de Pictou avait été voté par
le gouvernement Mackenzie et qu'il y a eu alors une
discussion au sujet <le la construction de ces bureaux
de douane.

M. LANDERKIN: Je rappelle l'honorable
député à l'ordre ; il a dit une chose contraire à ce
qui est contenu dans les documents publics et je
lui demandé de se rétracter.

M. STAIRS: Je n'ai aucune raison de me
rétracter. J'ai dit que j'avais lu dans le Hansard
une discussion au sujet d'un crédit voté pour faire
construire un édifice à Pictou et que cela se passait
sous le gouvernement Mackenzie. Si ce projet
avait été conçu en 1872, comme le dit l'honorable
député, le gouvernement Mackenzie pouvait y
renoncer. L'honorable député de Bothwell dit que
c'est l'habitude du gouvernement de construire des
édifices publics dans le- villes qui ont élu ses
candidats. Je sais que l'année dernière, l'ancien
député de Halifax (M. Jones) a demandé qu'on
construisît un édifice publie dans la ville de Dart-
mouth et à cette époque il pensait qu'un adversaire
du gouvernement serait élu dans le.comté de Hali-
fax ; je suis certain qu'il pensait alors être réélu
dans ce comté. Pour que les honorables députés
de la gauche comprennent bien que la construction
de bureau, publics dans la ville de Dartmouth est
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nécessaire, je veux lire les paroles de M. Jones à la
dernière session du parlement. Lors du crédit con-
cernant les édifices publics de la Nouvelle-Ecosse,
voici ce qui a été dit par M. Jones :

je désire faire observer au ministre que la ville de
Dartmouth demande avec raison un nouveau bureau de
poste. C'est une ville de 6,000 ou 7,000 habitants qui nous
donne un revenu annuel de $1,7N. En ce moment, le
bureau de poste de cette ville est dans un édifice tout
délabré. Cette ville est assez populeuse pour avoir le
droit de demander un bureau de poste convenable.

L'honorable député de Bothwell a eu tort de dire
que l'on ne construit des édifices publics que dans
les localités qui sont représentées en chambre par
des partisans du ministère ; dans ce cas-ci, je crois
qu'il admettra que ce qu'il a dit n'est pas conforme
à la vérité. Mon honorable collègue de Halifax
(M. Kenny) a lui aussi fortement appuyé sur la
justice des demandes de Dartmouth. Or, je crois
que les paroles de M. Jones, que je viens de citer,
sont une excellente réponse à tout ce qui a été dit
ce soir contre la construction des bureaux publics
de Dartmouth.

Mr CHARLTON: Je crois qu'un grand nombre
d'autres villes aussi populeuses que Dartmouth sont.
dans les mêmes conditions et désirent non moins
que Dartmouth qu'on leur construise des bureaux
publics. N'importe quelle ville serait heureuse
qu'on dépense quelques milliers de piastres chez
elle pour construire des bureaux publics. Ce qu'il
s'agit de savoir, c'est ceci : la ville de Dartmouth,
dont le bureau de poste ne donne que $1,700 de re-
venu par année, a-t-elle plus droit à un bureau de
poste neuf que la ville de Woodstock, dont le bu-
reau de poste donne $15,O0 de revenu annuel et
qui n'a pas encore d'édifices publics ? Faut-il cons-
truire un bureau de poste dans la petite ville de
Cayuga, que représente mon honorable ami le dé-
puté de Haldimand (M. Montagne) et en laisser la
ville de Woodstock privée? Est-ce qu'il est juste
le construire des bureaux de douane dans un petit

village comme Hagarville, qui n'a que cinq ou six
cents habitants, et de refuser la même chose à des
localités dix fois plus populeuses dans les comtés
libéraux ? De tout temps, le gouvernement actuel a
fait de la construction des édifices publics une
affaire de parti.

8i une ville est située dans un comté où des dé-
penses publiques peuvent avoir de l'influence sur
le r4sultat des élections, on y gaspille beaucoup
d'argent ; mais si elle est située dans un comté que
le gouvernement n'a pas l'espoir de gagner, quels que
soient ses droits et le revenu qu'elle donne, quelque
grande que soit la nécessité d'y construire des
édifices publics, elle est certaine de ne pas en avoir.
Il faudrait adopter une règle en vertu de laquelle
pour avoir droit à des édifices publics, il faudrait
qu'une ville possédât un certain nombre d'habitants
et donnât un revenu déterminé. Je crois qu'on ne
devrait jamais construire de bureaux de poste dans
les villes qui donnent moins de $8,000 de revenu par
année. La ville de Dartmouth ne donne que $1,700
<le revenu par année ; celle de Cayuga. ne donne
que $1,400, et il y a un bureau de poste à Cayuga,
et on se propose d'en construire un à Dartmouth.
C'est le comble de l'absurdité de construire des
bureaux de poste dans des petites villes comme
celles-là. Je suis parfaitement d'accord avec mon
ami, le député de Muskoka (M. O'Brien), et je sou-
tiens que ses paroles lui font beaucoup d'honneur,
qu'il a bien raison de dire qu'il est temps que cela
cesse.

Je crois que le mode qui consiste à se servir
des fonds publics pour exeicer une influence poli-
tique est usé, que c'est la pire des manuvres
de corruption électorale. Un député qui dépense
q uelqùes milliers de piastres dans un comté pour
s'y faire élire est cent fois moins coupable qu'un
gouvernement qui dépense <les millions pour acheter
les comtés à droite et à gauche dans le pays. On

ne saurait justifier la demande d'un ci-édit comme
celui-là pour une petite ville comme Dartmouth;
j'appuie donc la proposition de l'honorable député
de 'ellington que cet item soit biffé. Quand
d'autres crédits comme celui-là seront demandés,
nous proposerons la même chose. Je propose que
nous passions à la page suivante. Mon honorable
ami, le ministre des finances, qui montre beaucoup
de -scrupule lorsqu'il s'agit de congédier un fone-
tionnaire public qui s'est rendu c*oupable de quelque
action condamnable, devrait en avoir assez pour
renoncer aux dépenses inutiles et changer le mode
j usqu'ici en usage de faire les travaux publics.

M. LANDERKIN: J'aimerais rappeler à la
chambre qu'il y a une couple d'années nous avons
adopté dans cette chambre le principe qu'à l'avenir,
on ne construirait des édifices publics que quand
cela serait nécessaire et que le choix des localités
dans lesquelles ils devraient être construits, ne de-
vrait jamais être fait pour des motifs politiques. On
serait porté à croire que quand le gouvernement
a adopté cette résolution, il avait l'intention (le s'y
conformer; niais on dirait q'il est maintenant,
sous ce rapport, pire qu'auparavant, au lieu d'être
meilleur. De l'intérêt, il ne s'en occupe pas du
tout ; ce sont des considérations politiques qui lui
font déterminer comment se servir des deniers
publics pour construire des édifices publics.

Depuis le jour où le gouvernement lui-même a
domné son assentiment à cette résolution, il ne s'est
pas construit un édifice public pour autre chose
que pour des motifs politiques. Qu'on jette un
coup d'oil sur les villes de la province d'Ontario
qui ne possèdent pas d'édifices publics ; on en
trouvera un grand nombre où l'intérêt public
réclame des édifices publics, mais on ne leur en
donne pas; on réserve ces faveurs pour des villes
plus petites, qui les méritent peut-être bien jusqu'à
un certain point, mais qui les méritent moins que
d'autres villes plus importantes, dont on ne s'occupe
pas du tout. Voyez Woodstock. Cette ville donne
un revenu de $15,00 ; cependant, elle n'a pas
d'édifice public. Sarnia a un bureau de poste qui
rapporte $5,000 par année au trésor, mais elle n'a
pas d'édifice public. Sarnia est située dans le comté
de Lambton, qui est représenté en chambre par
mon honorable amui, M. Lister; Woodstock est dans
le comté d'Oxford-sud. Le bureau de poste de
Bowmanville rapporte $4,745 par année; celui
d'Oshawa, $5,433; celui de Whitby, $4,233; celui
de Waterloo, $4,264; celui de Listowell, $4,129 ;
celui d'Owen Sound, $9,626 ; celui de Kincardine,
$4,735; celui d'Ingersoll, $8,556. Ingersoll est
dans le comté d'Oxford-sud, représenté par sir
Richard Cartwright; son bureau de poste donne
un revenu annuel de $8,500 ; cependant cette ville
ne possède pas d'édifice public. Mais voici qu'on
nous demande des crédits pour construire des édi-
fices publics dans des petites villes qui ne donnent
que $1,700 ou $1,800 de revenu ; c'est en présence
de ce que je viens de dire que le gouvernement a
l'audace de demander un crédit pour Dartmouth.
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[COMMUNES]

L'appui que les deux députés de ce comté donne au
gouvernement nous coûte cher. Il est temps que
le peuple s'éveille. Il est temps <le savoir si le
gouvernement doit se laisser guider en tout par la
politique, et s'il doit sacrifier les intérêts publics
aux intérêt de parti.

Je suis surpris de ne pas voir l'honorable député
<le Tor'onto-centre (M. Cockburn) à son siège ;
pourquoi n'est-il pas ici pour faire son devoir ?
Pourquoi ie s'occupe-t-il pas du havre <le Toronto ?
Pourquoi va-t-il à Montréal et à Québec chercher à
découvrir les fraudes, tandis qu'il a ici sous les
yeux une les fraudes les plus gigantesques qui se
soient jamais comnises. J'ai foi dans le sentiment
d'équité et les coutumes britanniques et je crois <j qe
les pratiques du genre de celle que je dénonce en,
ce monent, déshonorent le vieux drapeau. C'est
traîner le vieux drapeau dans la boue que d'user
<le malhionnêteté dans le choix du site et la con-
struction les éditices publics. Les honorables
députés <le la droite, qui portent haut le vieux
drapeau au temps îles élections, oublient le respect
qu'ils lui doivent quand il s'agit <le la construction
<les édifices publics.

M. FOSTER ; Je soulève un point d'ordre. Je
crains que pour l'expédition <les affaires, il est néces-
saire le ne pas s'écarter de la question. Il est vrai
qu'il faut accorder aux députés une certaine lati-
tude, mais je crois que l'honorable député va bien
an delà des bornes d'une latitude raisonnable.

M. LANDERKIN : -Je crois que l'honorable
ministre a raison <le soulever nue question d'ordre -
il nie devrait p's nous donner (le latitude. Il nous
a dit que le revenu dl'unî bureau <le poste était de
$2,900, alors que ce n'était que $290 ; mais mainte-
nant, il ne veut pas nous accorder u peu <le lati-
tude; il faut que nous bornions nos remarques à
l'item mêime. Il tte veut pas ie permettre de dire
un mot du député (le Toronto-centre et du but le
son voyage à Québec.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!

M. LANDERKIN: C'est qu'il y a là un état
de choses lamentable; ce n'est pas pour s'occuper de
nos subventions aux chemins de fer qu'il est allé
là-bas... .

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre!

M. LANDERKIN : Deux millions de piastres
ont été volées dans les travaux de Québec. Et
quand je veux parler le cela, on me rappelle à
l'ordre.

M. DEWDNEY : A l'ordre ! Si l'honorable
député veut parler de vols et <le concussions, il ferait
mieux de le faire tout de suite et de proposer pour
cela l'ajournement du débat.

M. LANDERKIN: Je ne serais pas surpris que
le ministre de l'intérieur en eût pour son compte
avant que nous eussions fini <le nous occuper de lui,
et nous n'avons pas encore fini. Quand nous aurons
fini, il ne demandera pas d'enquête. Je reviens à
l'item et je dis que c'est le devoir de la chambre de
voir à ce que l'a-gent du publie soit dépensé dans
l'intérêt du peuple. Cet argent ne doit pas être
dépensé par des concussionnaires, ni pour des con-
cussionnaires, ni pour fortifier un gouvernement
lui se maintient au moyen des concussionnaires.
Il doit être dépensé dans l'intérêt public et dans
l'intérêt public seulement.

M. LANDERK[N.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre ! Je
crois que nous n'aurons jamais fini d'adopter les
estimations si, à chaque item on fait des discours
sur la politique générale du gouvernement. Il y a
une proposition soumise au comité; l'honorable
député le Wellington-nord (M. McMullen) a pro-
posé que l'item, qui se rapporte à la construction
d'un édifice publie à Dartinouth soit biffé. Je prie-
rais les honorables députés de s'attacher autant que
possible à la question et de s'abstenir le toute longue
digression.

M. CASEY: Il est conforme à l'ordre lorsqu'on
discute sur un item de dire, que cette item forme
partie <le la politique condamnable du gouverne-
ment.

M. FOSTER: A l'ordre

M. CASEY : Je parle sur la question d'ordre qui
a été soulevée par l'Orateur-suppléant. L'honorable
député de Grey (M. Landerkin) était tout à fait
dans l'ordre quand il parlait le la politique <lu
gouvernement au sujet de cet item, et qu'il se de-
mandait si cette dépense ne constitue pas une ma-
nSuvre <le corruption. Si l'honorable député pense,
lui, que cela constitue une manœeuvre corruptrice
et que pour cette raison, il demande qu'on biffe
l'item, il est parfaitement dans l'ordre. Je ne crois
pas qu'il est convenable que l'Orateur-supplénut
interrompe un député.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre ! L'ho-
norable député n'a pas le droit de méconnaitre
l'autorité du président.

M. CASEY : Je discute une question d'ordre.
L'OR.ATEUR-SUPPLEANT: Je vous rappelle

à l'ordre, car le point d'ordre a été décidé. J'ai dit
que l'honorable député n'avait pas le droit <le parler
des scandales <le Toronto et <le Québec au sujet de
cet item, et d'interpeler le député de Toronto-
centre.

M. CASEY: J'appelle l'attention de la chambre
sur le fait que mon honorable ami n'était nullement
hors d'ordre.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre!
M. FORBES: Je désirerais dire quelques mots

pour justifier les dépenses qu'on veut faire dans les
provinces maritimes, l'une desquelles est celle qui
a trait au bureau <le poste de Dartmouth. C% cré-
<lit a été voté par le parlement. Il n'y a pas de
principe général de suivi dans les dépenses <lui se
font pour les édifices publics; cependant, des dé-
penses de cette nature ont été faites à maintes
reprises dans la Nouvelle-Ecosse. Il y en avait
qui étaient nécessaires et à propos. Mais il y a des
comtés dans lesquels le gouvernement n'a fait faire
aucuns travau'x et qui, cependant, ont mérité d'en
avoir autant que les autres.

Dans certains cas, s'il est convenu qu'un comté
doit donner une somme déterminée de revenupour
avoir droit à des édifices publics, il y aurait lieu
de s'opposer à des demandes de crédit, mais dans le
cas qui nous occupe, il s'agit d'un crédit qui a déjà
été voté et je ne vois pas pourquoi nous ne cons-
truirions pas ce bureau, comme la chambre a déjà
décidé de le construire. En consultant les rapports,
on peut voir qu'Annapolis, qui a un édifice public,
ne rapporte que $2,300 de revenu annuel. Que le
montant total des mandats d'argent émis dans ce
bureau est de $24,O00 et le montant total des inan-
dats payés $19,000. Dartmouth donne un revenu
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de S1,700 ; on y émet chaque année pour $9,000 de
mandats et on en paie pour -4,000. Ces deux villes
poss'lent des édifices publics ; car il n'y a aucune
rigle qui oblige une localité à rapporter un revenu
ilétermnéju pour avoir droit à des édifices publics.
Liverpool, la principale ville du comté dle Queen, a
un bureau le poste qui donne un revenu de S1,850 ;

ou y émet chaque année pour $30,700 de mandats
et. oi en paie pour $18,600 ; si c'est sur la somme
d'argenut qui passe par ces bureaux (le poste qu'il
faut se guider, Liverpool a bien plus droit à un
édifice plublic que Dartmouith. Je ne puis faire
autrement que voter en faveur île ce crédit, bien
qtue le gouvernement ne nous fournisse aucun rei-
seignenient pour nous faire voir s'il a raison on
tort île le demander; nous ne savons qu'une chose,
c'est que le comté dans lequel est situé Dartnouth
a pour représentants deux conservateurs. Lors de
la dernière session du parlement, ce comté avait
l'h<neur d'être représenté par un des libéraux les
plus importants de la Nouvelle-Ecosse et ce libéral
a voté en faveur île ce crédit <le $5,000. Cependant,
je lois dire que le gouvernement devrait adopter
une règle au sujet de l'érection d'édifices publics
dans les villes. Si ce comté était représenté par
deux libéraux, je ne serait pas plus opposé pour
cela à ce crédit, bien que le gouvernement n'observe
pas en ce moment la règle d'or dont il ne devrait
jamais se départir. Je me suis levé pour faire
observer au gouvernement que Liverpool, dans le
comté de Queen, a plus (le droit à des édifices
public que Dartmouth, ou Annapolis.

Je suis prêt à voter en faveur d'un règlement en
vertu duquel il faudrait qu'une ville donnât un cer-
tain revenu pour avoir droit à des édifices publics.
.J'observerai qu'en 1890-91, une somme totale (le
*291,775 a été votée pour ériger îles bureaux pu-
blies <ais la-province d'Ontario, et île cette somme,
la chan lire est requise (le voter le nouveau $138,000.
Le crédit pour la province de la Nouvelle-Ecosse
était le S33,000 et la chambre est requise de voter
le nouveau $10,000, on beaucoup moins qu'un
cinquième du crédit le Ontario. Un cinquième du
crédit voté pour la province d'Ontario ne formerait
que 871,000, tandis que la province d'Ontario a en
8138,000. La population d'Ontario est de 2,000,000
et celle de la Nouvelle-Ecosse de 450,000. En pro-
portion <le sa population, la Nouvelle-Ecosse aurait
droit à un cinquième du crédit voté pour la pro-
vince d'Ontario; cependant, la Nouvelle-Ecosse n'a
que 810,000 pour ériger des bureaux publics, tandis
qjue la province d'Ontario a $138,000, presque qua-
torze fois ce qu'on donne à la Nouvelle-Ecosse. Je
ne sache pas qu'on puisse prendre une autre base
que celle-là pour déterminer combien d'argent doit
être voté pour chaque province. Si on voulait
établir une régle plus équitable, exiger par exemple
qu'une ville doune un revenu déterminé pour lui
accorder des éditices public, je serais en faveur le
cela. Les députés d'Ontario ont parfaitement rai-
son de critiquer les dépenses folles qui se font dans
les comntés qui supportent le gouvernement ; cepen-
dant, je crois qu'il reste encore à ce dernier une
parcelle d'équité et c'est pour cela, que je me
lève et que je demande justice pour mon comté et
pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

M. McMULLEN: Je ne puis pas laisser sans
réponse les paroles qui viennent de torfiber des
lèvres de mon honorable ami (M. Forbes.) Qu'il
jette un coup d'<eil %ur les dépenses publiquesfaites
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dans la Nouvelle-Ecosse ; il verra que depuis dix
anis, le Canala a colisacré 8,000,000 iî la constriue-
tion de ch'emins le fer dans la Nonvelle-Ecosse,
tandis qu'il n'en a dépeisé que 81,950,000 dans la
province d'Ontario. Nous avons jeté l'argent à
pleine main dans ce gouffre de la Nouvelle-IEcosse,
où nous avons non seulement subventionné les che-
minis le fer, niais où nous les avons construits en
nutier <le notre argent. Les villes et villages <le la
Nouvelle-Ecosse contribuent-elles par des boni à la
construction des chemins <le fer? Ils n'y contri-
bitent pas pour une seule piastre ; le gouvernenenta
dépensé 88,000,000 pour leur faire <les chemins le
fer, tandis qu'il n'a pas dépensé$2,000,000 dans la
province d'Ontario. Je prie mon honorable ami
(M. Forbes) de mettre cela à côté de son raisonne-
ment au sujet des édifices publics. Je remarque que
les recettes brutes du bureau le poste de Dartnouth
sont de $1,725, qu'on y émet pour$9,1 12.30 dTe mian.
dats, montant total le la commission $80.04 ; mon-
tant total le mandats, 54,919 ; compensation payée
au maître de poste, $28. 11.

M. FOSTER : Vous devez vous tromper à propos
des mandats.

M. McMULLEN: Je prends ces chiffres dans le
rapport du ministre îles postes. Il se trompe
quelque fois, niais le rapport est exact.

M. FOSTER: Je crois que vous le lisez mal.
M, McMMULLEN: Comparons cela avec les

bureaux le poste du comté <le Welliiigton. Dans
ma propre ville, Mount Forest, les recettes brutes
du bureau le poste sont $3,902.88, le nombre des
mandats, 2,428, la somme qu'ils représentent,
$29,884.74; le montant total de commission reçue,
$215.93; le montant total des nandats payés,
$17,089.45; la compensation payée au maitre de
poste sur les mandats, $84.83 ; son salaire, $1,040.
On voit qu'il s'y fait beaucoup plus d'affaires qu'à
Dartiouth. Dans le bureau de poste de Harrisson,
comté de Wellington, le revenu est de $3,092.68 ;
le nombre de mandats émis, 1,212; la somme qu'ils
représentent, $13,884.88 ; le montant des mandats
payés, $7,744.84; le salaire du maître de poste,
$920. Ces deux bureaux de poste sont beaucoup
plus importants que celui de Dartmouth. Je dis
qu'il est temps que nous adoptions une règle pour
la construction des édifices publics. Qu'on dise
qu'une ville n'aura droit d'avoir des édifices publics
que si elle donne un revenu brut de $8,000 ou
510,000; fort bien ! mais qu'on adopte une règle.
Voyez ce que vous avez fait quand vous avez cons-
truit le bureau de poste à Saint- Jérônie, dans le
comté de l'honorable secrétaire d'Etat, ville dont
le bureau de poste ne donnait pas un revenu brut
de 82,000 environ, tandis que des villes comme
Woodstock, dans la province d'Ontario, qui donnent
$12,000 à $15,000 de revenu par année, n'ont pas
de bureau de poste. Je dis que les honorables
membres dela droite se sont conduits jusqu'ici d'une
manière humiliante et qu'il est temps que la chambre
s'occupe de la chose. Mon honorable ami, le député
de Pictou (M. Tupper) a voulu démontrer que l'édi-
fice public de Picton a été érigé sous le gouverne-
ment-Mackenzie.

M. TUPPER: Et c'est vrai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas
exact; vous êtes complètement dans l'erreur; le
crédit destiné à cette construction a été voté en
1872.
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[COMMUNES]

M. TUPPER: C'est en 1874 que M. Mackenzie
l'a construit.

M. McM ULLEN : Dans tous les cas, ce n'est pas
sous le gouvernement-lackenzie que le chemin de
fer de l'embranchement de Pictou a été construit,
uniquement pour faire élire mon honorable ami et
en faire un ministre de la Couronne. On a fait dé-
penser au pays près d'un demi million de piastres
pour construire deux lignes le chemin (le fer qui
aboutissent au même point, et cela, pour assurer à
mou honorable ami un siège en parlement. Dans
le comté de Pictou, on a bâti deux lignes pour le
même chemin de fer, l'Intercolonial ; voilà ce que
cela nous a coûté pour faire de l'honorable député
un ministre (le la Couronne.

M. LANDERKIN: Le ministre dit que les
bureaux de la douane de Pictou ont été construits
en 1874. Voici un rapport qui a été soumis à la
chambre par le gouvernement dont il est membre,
dans lequel il est dit que les bureaux de la douane
<le Pictou ont coûté $27,000 et qu'ils ont été com-
mencés en 1872-73. Voulez-vous en face (le cela
retirer ce que vous avez dit?

M. TUPPER: Je ferai observer à l'honorable
député que la raison principale que M. Carmichael
invoquait en 1882 pour engager les électeurs de
Pictou à élire en lui un libéral pur et un partisan
de M. Blake, c'était, coue il l'a dit le jour de la
nomination, parce que le gou vernement-Mackenzie
avait fait construire les bureaux de la douane. Je
répète ici ce que ce monsieur (lisait alors et les
honorables députés de la gauche m'accusent de dire
une fausseté.

M. LANDERKIN: Je désire dire de suite que
si M. Carmichaelavait déclaré que le gouvernement
de M. Mackenzie avait construit un hôpital de
marine à cet endroit où c'était très nécessaire, il
aurait eu parfaitement raison.

M. TUPPER : L'hôpital de marine n'a pas été
construit du temps de M. Mackenzie. Il a été
construit du temps du gouvernement conservateur.

M. LANDERKIN: Non; l'honorable ministre
est aussi loin que d'habitude de la vérité. Quand
il discute des questions de chiffres avec moi, il ferait
mieux de consulter les documents, car il est tou-
jours dans le tort. L'hôpital de marine de Pictou
a été construit en 1874-75 d'après ce document.
Vous pouvez falsifier le document pour justifier
vos paroles.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!
L'honorable député ne doit pas dire que le gouver-
nement falsifie les documents.

M. LANDERKIN: Ce n'est pas moi, c'est le
ministre de la marine qui dit cela. Il dit que ce
rapport est faux, et que ce n'est pas le gouverne-
mnent-Mackenzie qui a construit cet hôpital de
marine. Je n'en sais rien personnellement, mais
je prends les chiffres, et si le ministre de la marine
dit qu'ils sont faux, vous devriez lui demander de
faire excuse.

M. TUPPER: L'hopital de marine n'a été con-
struit qu'en 1878.

M. O'BRIEN : Je crois que cette discussion est
aussi inutile et inconvenante qu'elle peut l'être.
Nous discutons les estimations que le gouverne-
ment a adoptées comme l'a fait ses prédécesseurs,
du moins au sujet (le ces quelques items; et se
reprocher mutuellement d'avoir fait certaines dé-

Si RmzIe.Inn CARTwRII[T.

penses, n'est pas le moyen de discuter convenable-
ment la question. Je crois que le crédit n'est pas
très important, mais je désire que le gouvernement
adopte un règlement au sujet de ces dépenses.
S'il avait fait cela, nous n'aurions pas ces discus-
sions, et on n'accuserait pas le gouvernement d'ac-
corder des allocations dans un but de parti. S'il
adoptait et s'il suivait un règlement juste et
impartial, nous éviterions toutes ces récriminations,
on ne prendrait pas le temps de la chambre inutile-
uent, et le gouvernement aurait l'honneur de tra-
vailler pour le bien du pays. J'espère donc que
cette discussion va cesser. et qu'à l'avenir, le gou-
vernement prendra la résolution de ne faire ces
dépenses que d'une manière qui se recommande
d'elle-même au bon sens de la chambre et du pays.

M. WATSON : Il y a une demi-heure, j'ai posé
une question que je crois juste, et à laquelle je
m'attends d'avoir une réponse avant que l'item soit
adopté. A la dernière §ession, le parlement a
adopté un règlement qui a été accepté par les
ministres, et nous avons droit d'avoir des explica-
tions sur les raisons qui ont fait changer son opi-
imon.

M. FOSTER : C'est parce que nous n'avons pas
changé d'opinion que nous demandons ce crédit.
Mon honorable ami était ici à la dernière session,
et il a entendu son collègue que l'on cite ce soir
comme un des députés libéraux des plus capables,
faire un chaleureux plaidoyer en faveur de la con-
struction d'un édifice public à Dartmouth. Il sait
aussi bien que nous, que le gouvernement a mis un
item dans les estimations, l'année dernière, pour la
construction de cet édifice qui se trouve dans le
comté que représentait alors l'honorable M. Jones;
et je nie crois pas que les honorables députés (le la
gauche puissent nous demander de répudier la pro.
messe que nous avons faite aux gens de Dartmouth,
après avoir déjà voté le montant nécessaire pour la
construction d'un édifice public à cet endroit. Je
sais que les honorables députés de l'opposition nous
ontfortementeritiquéspourn'avoir pas dépensé assez
vite les crédits que nous avions mis dans les estima.
tions, eL de n'avoir pas rempli les promesses faites
par ces crédits.

Mon honorable ami deWellington-nord (M. Mc-
Mullen) peut demander à la chambre de répudier
ce qu'elle a fait l'année dernière, en se basant sur
les représentations faites par son collègue qui occu-
pait justement le siège qu'il occupe aujourd'hui;
mais nous n'avons pas changé d'opinion, et voilà
pourquoi nous demandons ce crédit, confiants, que
la chambre l'accordera, vu les circonstances.

Quant au règlement adopté, je désirais sincère-
ment et honnêtement avoir des informations, et
connaissant les vues larges de mon honorables ami
de Wellington-nord, je lui ai demandé quel est le
revenu minimum qui puisse justifier la construction
d'un bureau de poste, et ce n'est pas inutilement
que je lui ai posé cette question. La chambre a
adopté une résolution, l'aniée dernière, et nous
nous y conformons. Le gouvernement a pris en
considération différentes classes de bureaux de poste
et d'édifices publics, qu'il se propose de construire
suivant les besoins de chaque localité. Il ne fera
pas ce que j'ai traité d'extravagance dans le passé,
c'est-à-dire des dépenses considérables pour des
édifices publics à des endroits qui n'étaient pas
importants, des dépenses qui ont été plus fortes
qu'on ne croyait qu'elles seraient quand (n a voté
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les premiers crédits. J'espère que le gouvernement
adoptera les mesures nécessaires, il est bien déter-
nuné a cela, pour que (le telles extravagances
n'existent plus. Quant à cet item, je crois. qu'il
devrait être adopté, et il n'y a pas un député qui
puisse nous demander (le répudier nos promesses,
s'il considère les circonstances de la cause.

M. BOWERS: Je crois qu'on ne doit pas tou-
jours se baser sur les revenus pour décider, si oui
ou non, on doit construire un bureau de poste à un
endroit. Prenez par exemple le comté que j'ai
l'honneur de représenter. La ville principale,
Digby, donne un revenu de $2,100, mais cela ne
donne pas une idée exacte des affaires qui s'y font.
C'est un grand centre de distribution des malles, il
en reçoit ou en envoie presque tous les jours à Saint-
Jean ; il y a tous les jours une malle de Halifax,
une autre d'Annapolis, et une autre par le chemin
de fer des comtés de l'ouest ; il y a aussi la malle
qui vient (le la rivière de l'Ours, ainsi que la malle
journalière de Westport et du Goulot de Digby. Il
reçoit aussi les malles de Culloden, Marshalltown,
et de plusieurs autres endroits, ce qui le rend un
grand centre de distribution. Il y a aussi des
malles à préparer et à envoyer à chacun de ces en-
droits.

Le revenu, je le répète, n'est pas une preuve de
la somme d'affaires qui se fait, et ce n'est pas cela
qui puisse nous faire juger des besoins qui existent.
Digby a un bien pauvre bureau de poste où une
personne a peine à se trouver dle la place pour
circuler. J'ai attiré l'attention du gouvernement
sur ce fait, et on m'a répondu que personne n'avait
demandé d'améliorations; mais la localité a réelle-
ment besoin d'améliorations postales, et j'espère
que le gouvernement prendra la chose en considé-
ration.

M. BORDEN: J'ai compris que le ministre des
finances a dit que ce crédit devait être adopté, parce
qu'il avait été proposé à la dernière session, qu'on
avait donné à entendre aux gens de Dartmonth que
l'on y construirait au bureau de poste, et que ce
serait manquer à notre promesse si nous ne l'adop-
tions pas. J'espère qu'à l'avenir, le gouvernement
adoptera ce principe. A ce sujet, je ferai remar-
quer qu'en 1886, il a voté un crédit pour construire
un bureau de poste dans la ville de Lunenberg. Ce-
pendant, l'année suivante, le 'comté ayant élu un
adversaire du gouvernement, le crédit disparut.

Sir JOHN THOMPSON: L'argenta été employé
à l'achat d'un site.

M. BORDEN: Mais le bureau de poste n'a pas
été construit.

Sir JOHN THOMPSON: Il le sera.

M. BORDEN: Maintenant, je citerai un autre
cas. En 1886, on a voté un crédit pour un bureau
de poste à Kentville ; ce crédit était à peu près égal
à celui-ci, mais, si je me le rappelle bien, après que
je fus élu en 1887, on n'en entendit plus parler. Je
suis heureux de savoir que le gouvernement a
adopté le principe qu'une fois qu'un crédit est voté
par la chambre, il se fera un devoir de continuer les
travaux auxquels il était destiné, et j'espère qu'il
n'oubliera pas la promesse qu'il a déjà faite à cette
ville. Si j'en juge par leflésappointement éprouvé
par mes gens, je sympathise avec ceux de Dart-
mouth, et je me propose de voter en faveur de cet
item.

140

Bureau de poste de Chatham, douane, etc..$7,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel a été le

coût total de ces constructions ? Je crois que nous
avons dépensé beaucoup d'argent à cet endroit.

M. FOSTER: Ce sont des constructions non-
velles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Assurément,
il y avait un bureau de poste à cet endroit aupara-
vant.

M. FOSTER: On n'a rien dépensé à cet endroit.
Nous avons voté un crédit de $1,500 en 1890-91.
Rien n'a été dépensé jusqu'au 31 décembre, 1890.

M. MILLS (Bothwell): Il y a un édifice pour la
douane qui a été construit là aux dépens du gou-
vernement.

M. FOSTER: C'est un bien pauvre édifice qui a
été construit il y a plus de quinze ans, qui n'a
jamais été i-éparé, et qui déplaît beaucoup aux gens
de la localité. Le temps est arrivé de.faire une
construction digne de Chatham.

M. MILLS (Bothwell) : Comment se fait-il qu'il
se soit détérioré ainsi que l'a dit l'honorable mi-
nistre ? 1

M. FOSTER: Les rats se sont mis dedans.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien cet

édifice disgracieux a-t-il coûté en premier lieu?
M. FOSTER: Il n'était pas disgracieux tout

d'abord, il l'est devenu par la suite..
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est sous

l'administration du gouvernement actuel qu'il s'est
détérioré.

M. FOSTER: Il s'est détérioré sous le régime
de 1874 à 1879.

Station de quarantaine à la Grosse-Isle,
Québec............................... $20,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi
demande-t-on cela?

M. FOSTER: Pour de nouveaux appareils per-
fectionnés pour désinfecter. Il y a un appareil à
la vapeur, une bouilloire verticale et d'autres ap-
pareils. Tout cet appareil est nouveau et perfec-
tionné et aux fins de désinfecter les navires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourra-t-on
s'en servir pour 'désinfecter les ministères qui en
ont besoin?

M. FOSTER: Je crois qu'on pourra s'en servir
pour les fins auxquelles on les destine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel sera le
coût total?

M. FOSTER : L'appareil lui-même coûtera
$11,750, les accessoires, $1,800, les pompes à déver-
soir, $2,470, et une pompe à vent à la Grosse-Isle
$1,400. Il y a ensuite les pompes et les ouvrages
en fer galvanisés qui complètent la balance.

M. WATSON: Qui a fabriqué cet appareil?
M. FOSTER : C'est un appareil qu'on doit ins-

taller à cet endroit, et je ne sais pas où nous l'achè-
terons.

Bureau de poste etc., Lachine!-Achève-
ment-................................. $7,000

M. M ATSON: Quel est le coût total de ce bu-
reau de poste ?

M. FOSTER : Nous avons voté, en 1889, une
somme de $2,500; en1890, $6,000; en1891, $8,000;
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et nous demandons maintenant $7,000 ; mais sur
les crédits votés précédemmutent, nous n'avons dé-
pensé que S7,000, et ce crédit est pour achever les
travaux qui ont été donnés à l'entreprise à Lachine.

M. 3ILLS (Bothwell) : Quels sont les revenus à
cet endroit ?

M. FOSTER : Les revenus du bureau sont de
S80) ; les mandats-poste piayés, 88,45 ; les dépôts
(le la casse d'épargnes, 48,258. C'est un endroit
oit le revenu postal n'est pas proportionné aux be-
soins qu'exige le bureau et qui occupe une position
seinblable au bureau (le Dartmouth.

M. LANDERKIN: Les revenus sont de $430
d'après l'auditeur-général.

M. WATSON : Avait-on fait préparer des plans
avant t'accorder l'entreprise ? Quand on accorde
une entreprise pour la construction d'un édifice, on
devrait le faire compléter.

M. FOSTER: N.aturellement, les travaux devront
étre complétés suivant le prix du contrat, mais
souvent les crédits sont votés en deux ans. On
achète l'emplacement, on donne l'entreprise, et
l'année suivante, ont fait achever les travaux. Mon
honorable ami renarquera que c'est ce qui arrive
souvent quand nous votons des crédits.

M. WATSON: Trop souvent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : En expliquant

le premier crédit le ministre a le soin de dire que
c'est pour les travaux, tuais (lue ce n'est pas suffi-
saut pour les faire achever ; autant que je puis en

juger, ces travaux coûteront environ $18,000.
M. McMULLEN: Et les revenus sont de

$759.
M. FOSTER : Les revenus ne signifient rien.
M. WATSON ; Nous pouvons prendre èe bu-

reau de poste comme un exemple, et je voudrais
savoir quel est le crédit que l'on a demandé en pre-
mier lieu, si l'on a fait préparer des plans, si l'on a
acheté un emplacement et si l'on a demandé des
soumissions pour les travaux ? Nous avons gran-
dement raison de croire que ces suppléments et ces
crédits votés de nouveau ne s'appliquent pas tous à
l'édifice public.

M. FOSTER: Oui, ils sont destinés à la cons-
truction de l'édifice public. Le terrain coûte
$2,000. Le premier crédit de $2,500 a été affecté à
cet objet. C'est à peu près le montant que nous
avons dépensé cette année-là: $2,000. Puis en 1890-
91, nous avons voté $14,000, mais jusqu'au mois de
d.cembre 1890, seulement $5,000 ont été dépensée
sur cette somme, le sorte qu'une partie du crédit
n'a pas été dépensée, et, comme je l'ai (lit, le coût
total des travaux se montera i près de $18,000.

M. WATSON: Quelle méthode a-t-on adoptée
dans ce cas? A-t-on demandé des soumissions
pour compléter les travaux?

M. FOSTER: Oui, nous avons demandé des
sounssions.

M. WATSON: Quel prix a-t-on demandé pour
compléter les travaux d après le plan primitif ?

M. FOSTER : Le prix du contrat est de $7,950.
Naturellement, ce montantest pour la construc-

tion seule de l'édifice. Puis le terrain a coûté $2,000
ce qui fait une somme de S10,000 en chiffres ronds.
Les autres dépenses 'sont pour l'ameublement, les
appareils de chauffege, les clotures, les trottoirs,
les architectes et autres dépenses accessoires.

M. FosTE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que
ces dépenses se montent à la somme le 88,000 ?

M. FOSTER: Le contrat est de $7,950. A venir
jusqu'au 31 décemiLre, 1890, nous avons dépensé
S7,911. et sur ce montant, $2,200 ont été enmployé à
l'achat du terrain. La balance due sur le contrat,
le ler janvier, 1891, était de X4,000. Cela ferait
81,000 de plus que le prix primitif du contrat. Il
faut croire qu'il y a eu des suppléments pour à peu
près cette somme.

M. WATSON: Il semble qu'il faudra à peu près
Q8,000 pour l'ameublenment et l'achèvement de cet
édifice.

M. FOSTER? Non, environ $6,000. L'estima-
tion lu coût de l'ameublement, y conmpris les boîtes
qui, naturellement, ne sont jamais comprises dans
le contrat, était de $3,000, le chauffage avec les
poëles, $300, la clôture et les trottoirs, $1,000,
l'architecte, $500, dépenses inprévues, $730, et une
certaine somme pour le surveillant (les travaux.
Cela comble la différence.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous avez dit
que le tout coûterait $18,000.

M. FOSTER: Oui.
M. AlcMULLEN : Combien payez-vous de loyer

pour le bureau de poste à cet endroit?
M. FOSTER : Quel loyer avons-nous payé?
M. GIROUARD: Je ne le sais pas.
M. McMULLEN: Alors, je puis vous le dire.

Nous avons payé $50 par année. Les recettes de
l'année dernière se sont montées à $759.93. Le
nmontant (les mandats-poste émis a été de $5,623
sur lesquels nous avons reçu $55 de commission.

Le montant des mandats poste payés a été de
$2,452. Sur ce dernier montant, le maître de po§te
a reeu une comnission de $17.74. Le salaire de ce
dernier était de $580., vous avez payé un loyer de
$50, et vous demandez maintenant un crédit de

'1$8,000 pour construire un bureau de poste à cet
endroit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
nous devrions avoir des explications claires, des
explications détaillées qui nous fassent voir pourquoi
il est nécessaire de dépenser $18,000 pour un bureau
de poste à Lachine. D'après ce que vient de dire
mon honorable ami, les revenus sont d'à peu près
$700, et nous avons payé précédémment $50 de
loyer par année. -Je ne puis aucunement compren-
dre pourquoi Lachine qui se trouve tout près de
Montréal et qui ne peut par conséquent être un
centre de distribution, aurait besoin d'un bureau de
poste de $18,000, à moins que cela ne soit dans l'in-
térêt politique de mon honorable ami qui représente
ce comté. Je crois que l'honorable ministre doit
donner en détail les raisons qui peuvent justifier
cette forte dépense à Lmchine, car nous ne devons
pas oublier le faible revenu que nous percevons à
cet endroit.

M. GIROUARD : Quand l'honorable député dit
que Lachine n'est pas un centre de distribution, il
fait une grande erreur. Il y a beaucoup de manu-
facturiers à Lachine, et c'est un centre commercial
important. Ce sont les habitants de l'endroit,
ainsi que les manufacturiers qui ont deiandé ce
bureau de poste. Je crois que le terrain coûte
$2,500, et l'entreprise a été donné pour dix ou onze
imille dollars. Je n'ai rien eu à faire avec la cons-
truction de cet édifice depuis que l'entreprise a été
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accordée. La population de Lachine est d'environ
5,000 habitants.

M. MILLS (Bothwell): Il est clair que c'est une
dépense injustifiable. L'intérêt de $18,000 est
beaucoup plus que les revenus que nous percevons
a cet endroit, sans compter qu'il faudra faire des
dépenses pour l'entretien, l'éclairage, le chauffage
et autres choses semblables, de ce bureau de poste.
Il me semble qu'on ne peut aucunement justifier
cette dépense à cet endroit.

L'ionorable député de Jacques-Cartier (M.
Girouard) (lit qu'il se fait beaucoup d'affaires à
Lachine, et que c'est un centre manufacturier; mais
s'il en est ainsi, le revenu devrait percevoir plus
qu'il ne perçoit, car les recettes n'atteignent pas la
sounne de $800 par année, et elles sont de trois ou
quatre cents ilollars de moins que l'intérêt de la
somme que nous dépensons pour construire ce
bureau de poste, sans compter les dépenses d'entre-
tien. S'il fallait suivre cette méthode d'une
manière générale, les revenus du pays ne seraient
pas suffisants pour répondre à toutes les demandes.
C'est une dépense folle qu'on ne peut justifier aux
yeux du public. Il est parfaitement vrai qu'elle
n'a pas été faite dans l'intérêt public, ni pour répon-
cIre i un besoin public dans un centre de distribu-
tion. Dans tous les endroits où les revenus sont
aussi faibles. on peut louer une maison, et les dé-
penses seraient beaucoup moindres pour le trésor
public que si nous construisionsun bureau de poste.
Cette politique de construire des bureaux de poste
dispendieux à des endroits où les revenus sont si
faibles, est tout à fait injustifiable. Je voudrais
savoi- comment on peut justifier cette dépense,
quand nous avons déclaré à l'unanimité dans cette
chambre, l'année dernière, que des édifices publics
seraient construits dans les endroits où la popula-
tion est la plus considérable, les revenus les plus
forts et où il se fait le plus d'affaires.

M. GIROUARD : Je crois nel'honorable député
ne se fait pas une idée juste -les affaires postales à
Ieachine, quand il considère le montant de revenu
que nous y percevons. Il doit savoir que Lachine
se trouve à près de neuf milles de Montréal, et un
grand nombre d'hommnes d'affaires de Montréal
michètent leurs timbres à ce dernier endroit et
envoient leurs lettres par le bureau de Lachine ; il
est done évident qu'il est nécessaire d'avoir un
grand bureau de poste. Il est impossible de se.
passer d'un bureau de poste plus grand. On ne doit
pas se baser sur le revenu dans le cas actuel, car la
plus grande partie des revenus vient du bureau de
Montréal.

M. SCRIVER: Evidemment, l'honorable député
ne connaît pas le mode de perception du revenu
dans les bureaux de poste. Il vient d'expliquer la
raison pour laquelle le revenu du bureau de Lachine
devrait être plus fort qu'il ne l'est actuellement, car
le revenu se compte par les timbres sur les lettres
déposées au bureau.

M. GIROUARD : Je vous demande pardon.
M. SCRIVER: Oh ! oui; j'ai été maître de poste

moi-même, et je sais que le revenu est calculé par
les timbres apposées sur les lettres qui sont déposées
au bureau.

M. FRASER: On ne peut blâmer personne de
chercher à obtenir le plus qu'il peut pour son
coanté. Dans mon comté, il existe un bureau de
poste où il se fait quatre fois plus d'affaires qu'à

Lachine, mais nous n'avons pas d'édifice public ;
le fait est que nous n'avons pas un seul édifice
public dans tout le comté, parce que depuis 1867, ce
comté a toujours élu un adversaire du gouverne-
ment à l'exception de quatre années. C est la rai-
son pour laquelle nous n'avons jamais en d'édifice
publie. Le fait qu'un marchand (le Lachine achète
ses timbres à Montréal, et dépose ses lettres à
Lachine, devrait augmenter le revenu du bureau le
Lachine, et cependant, on nous dit que ce bureau
ne rapporte que $700 par année. Dans notre ville,
où il se fait trois fois plus d'affaires, nous serions
heureux d'avoir un bureau de poste de $2,000 à
$3,000. Je suis certain qu'il doit y avoir d'autres
influences que celles de l'intérêt publie, qui ont
porté le gouvernement à dépenser $18,000 dans une
ville où la vente des timbres ne rapporte que $50
par année. Doit-on dépenser cette somme à l'em-
bellissement de Lachine ? Je prétends que le gou-
vernement devrait avoir un édifice public dans cha-
que comté pour la douane et la poste. Mon comté
est plus maltraité que tous les autres comtés.
Dans le comté voisin, à Pictou, il y a un édifice
public ; il y en a aussi un autre à New Glasgow
qui a coûté $40,000 ou $50,000 ; je ne m'oppose pas
- cela, mais je voudrais qu'on mît plus de justice
dans la distribution des deniers publics. Mon
comté a une population de plus le 20,000 habitants
et nous n'avons pas un seul édifice public. Je crois
que le gouvernement devrait adopter une règle
générale, au lieu de s'en rapporter aux députés ou
aux gens des localités qui font signer des requêtes
demandant ces édifices. Que le gouvernement exa-
mine les circonstances de chaque cas, et qu'il
dépense les deniers publics dans l'intérêt publie.
Il n'y a pas un homme d'affaires en Canada qui
approuverait une dépense de $18,000 pour cons-
truire un bureau de poste qui ne donne que $700 de
revenu par année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre a-t-il des explications à donner ? Je lui ai
demandé, s'il avait des raisons spéciales de denan
der ce crédit. Lachine est-il un de ces endroits oit
il se fait tellement d'ouvrage supplémentaire, en
outre de ce qu'indiquent les recettes, que l'hono-
rable ministre se croit justifiable de faire cette
dépense ?

M. HAGGART: En réponse à l'honorable député,
je puis dire que la, déclaration de mon honorable
ami de Jacques Cartier (M. Girouard) est parfaite-
ment exacte. Lachine a une population d'environ
5,000 habitants. Les rapports ne montrent pas la
somme d'affaires qui s'y fait. Le revenu est cal-
culé sur la vente des timbres, et la vente qui se fait
à Lachine ne donne pas une idée juste lu revenu de
ce bureau au juste. L'honorable député de Hun-
tingdon (M. Scriver) a fait complètement erreur
quoiqu'il ait été maître de poste. Quelquefois, on
fait un calcul à la fin de l'année dans le but de cor-
riger les rapports, parce qu'il arrive parfois que des
maitresde poste achètent leurs tùibresàdes endroits
où il s'en vend beaucoup, lesquels sont distribués
autrement que par le bureau de poste, et ils cher-
chent à percevoir un revenu sur la vente de- ces
timbres. Je comprends facilement qu'à Lachine, où
il y a une population de 5,000 habitants, il doit y
avoir un fort revenu public. Je ne crois pas qu'on
y perçoive des droits de douane, mais il doit s'y
faire des affaires pour .un montant beaucoup plus
considérable que celui mentionné dans les rapports,
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et la plupart des gens doivent se procurer leurs
timbres à Montréal. Les sommes provenant de la
vente des timbres n'apparaissent pas dans le
rapport.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A tout événc-
ment, ce n'est pas un bureau de distribution.

M. HAGGART : Le montant provenant de la
distribution est de $54. Si cet endroit se trouvait
dans Ontario, il donnerait un revenu le $7,000 par
année à cause de sa population. Dans Québec, ce
n'est peut-être pas la même chose ; mais la somme
de $759 ne représente pas le montant d'affaires qui
se fait à ce bureau de poste.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Ne tenez-vous
pas compte (les lettres qui arrivent à ce bureau ?

M. HAGGART: Le salaire du maître de poste
est basé sur la vente des timbres.

M. GIROUARD: C'est il y a deux ou trois ans,
quand ·on a demandé un crédit la première fois,
qu'on aurait dû s'opposer à cette demande. Per-
sonne n'a alors fait d'objection ; je n'ai pas eu be-
soin le donner d'explications. Comme d'habitude,
nous avons envoyé au ministère des postes une
requête qui a été accordée. On ne s'est jamais
opposé à ces travaux. Je suis surpris que des gens
qui connaisssnt Lachine comme un lieu de villégia-
ture important, et un centre d'affaires, critiquent
l'opportunité d'y construire un bureau de poste de
la valeur de $18,000. Il n'existe pas d'autre édifice
public dans la localité.

M. KAULBACH : Je puis dire aux honorables
députés qui semblent mécontents, que je représente
un des comtés les plus populeux de ma province, et
je puis leur assurer en toute vérité que je représente
une ville les plus entreprenantes de la Nouvelle-
Ecosse, une ville qui a une population de près de
5,000 habitants, et mon comté possède une popula-
tion de 40,000 habitants.

L'honorable député de Guysborough (M. Fraser)
a dit que le comté qu'il représente a une popula-
tion de 20,000 habitants, et je ne me rappelle plus
quelle est la population de la ville. Mais s'il
compare son comté au mien, il pourra se con-
vaincre que le gouvernement ne fait pas de dis-
tinctions politiques et surtout, quand je lui aurai
<lit que j'ai demandé à maintes reprises un édifice
public pour Lunenburg, il devra admettre que son
comté a été traité avec justice. J'ai demandé un
bureau de poste au gouvernement presque tous les
ans depuis que je viens ici, depuis 1878, et je ne l'ai
pas encore obtenu. J'espère cependant que ma
requête finira par être favorablement accueillie et
qu'avant longtemps, nous aurons dans Lunenburg
un édifice comparable à ceux des villes voisines.

M. WATSON : L'honorable député le Jacques-
Cartier est surpris de voir à cette phase avancée de
la session, quelques membres de cette chambre s'op-
poser à l'érection d'un édifice public à Lachine. Il
ne faut pas oublier, cependant, que le crédit qui
était originairement le $14,000 a été porté à $18,000.
C'est à cette augmentation que nous nous oppo-
sons particulièrement.

Si nous connaissions le coût exact de l'édifice, il y
aurait moins d'inconvénient, mais il n'y a pas une
demande de crédit au sujet duquel nous puissions
<lire avec certitude que le gouvernement ne nous
demandera pas de voter une augmentation l'an pro-
chain. Le maître de poste de ce bureau important
reçoit un salaire de $580-il n'a probablement pas

M. HAGGART.

droit à plus-et avant de voter un crédit pour ce
bureau, on devrait tenir compte <lu revenu qu'il
donne. Les revenus du bureau de poste l'an derrier
ont été de $759, et les autres sources le revenus
doivent être très peu considérables. On n'a émis
que 332 mandats-poste, pour une somme totale
de $5.623. Comparez cela avec Portage la Prairie,
dans mon comté, où le revenu postal a été de $7,351,
et le nombre le mandats <le 2,169, pour une somme
de $38,263. Il n'est pas juste de construire un
édifice de $18,000 à Lachine, lorsqu'il y a une autre
ville supérieure en population, où il se fait plus
l'affaires, où les revenus sont dix fois plus considé-
rables et qui, cependant, n'a pas d'édifice public.

Je ne dis pas que toutes les petites villes de-
vraient avoir les édifices publics-je ne suis pas
d'opinion qu'elles devraient en avoir-mais on ne
devrait pas en construire là où les revenus ne suffi-
sent pas à payer l'intérêt sur la somme que coûte-
rait l'édifice. Le mode généralement suivi est
celui-ci: on demaude d'abord un crédit de $5,000,
puis un autre de $20,000 pour terminer les travaux.
Bien souvent l'argent, est dépensé avant d'être voté
par le parlement grâce à ce mandat du gouverneur
général.

Je suis convaincu que cet argent est dépensé
dans des buts politiques et j'ai de bonnes raisons
pour croire que les sommes supplémentaires qui
sont ensuite votées proviennent d'intrigues et ne
sont pas légitimement employées pour les tra-
vaux eux-mêmes. Dans ce bureau de poste, le con-
trat à été signé pour $10,000 et les boîtes à clef de-
vaient coûter $3,000. Combien y aurait-il de boites
pour cette somme ? Nons voulons savoir en vertu
<le quel principe l'argent est dépensé, tant pour les
travaux primitifs que pour les travaux supplé-
mentaires.

M. SCRIVER : Le directeur général des postes
ne prétendra assurément pas que les revenus d'un
bureau rural sont indiqués par la valeur des tim-
bres-poste vendus dans la localité. Une grande
partie de ces timbres ne sont pas employés là, car
les gens s'en servent pour faire des paieinents. Il
sait aussi bien que moi que le salaire d'un maître
de poste est basé sur ce que rapportent les lettres
qui passent par ce bureau. La seule manière de
connaître le revenu d'un bureau de poste, c'est de
calculer la valeur les timbres que portent les let-
tres passant par ce bureau, et non la valeur des
timbres vendus.

M. HAGGART : Le rapport n'est fait que deux
fois par année, et tous les six mois le salaire est
remanié.

M. SCRIVER: C'est afin de calculer le chiffre
d'affaires du bureau et de déterminer le salaire du
maître de poste.

M. MASSON: Je crois que les deux honorables
messieurs ont également raison, à leur point de
vue. L'honorable léputé de Huntingdon (M. Scri-
ver) prétend que le salaire du maître de poste est
déterminé par le nombre de lettres expédiées de ce
bureau. Cela ne donne pas le chiffre réel du revenu
du burean, niais le rapport du directeur-général
les postes ne donne pas un revenu fictif, mais un

revenu réel. Or, le rapport que nous avons ici,
donne un revenu de $750, ce qui est la valeur des
timbres vendus à ce bureau, et par conséquent, le
revenu réel de ce bureau ; mais le rapport du direc-
teur général des postes d'après lequel le salaire du
maître de poste est déterminé, donne le nombre de
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lettres expédiées, et le calcul de proportion les
refait une ou deux fois tous les ans, ou une ou deux
fois tous les deux ans.

Bureau de poste de Laprairie.......... 810,000
M. LANDERKIN : Je vois que le revenu dle ce

bureau est de $439, et l'on va dépenser $10,000. Je
ne vois pas comment le gouvernement peut justi-
fier cette dépense. J'ignore pourquoi le ministre
de la justice ne se lève pas pour protester contre ce
gaspillage. Je ne comprends pas comment il espère
conserver la réputation qui l'a suivi dans cette
chambre, s'il permet un pareil emploi de l'argent
du public. J'ai examiné les crédits que nous venons
de voter dans la province de Québec, et j'ai cons-
taté que dans toutes les petites localités où ces dé-
penses doivent être faites, l'élection du député élu
est contestée. C'est peut-être la raison pour laquelle
on construit ces bureaux de poste, car si l'élection
(lu député ministériel est annulée, cela pourra servir
à le faire réélire. Je crois que c'est là le secret de
cette dépense des deniers publics dans des endroits
où l'intérêt du pays ne le requiert pas. Bien que le
gouvernement ne l'ait jamais avoué, c'est la seule
raison qu'il puisse donner pour expliquer un crédit
aussi injustifiable que celui-ci.

M. FOSTER : Je vois que Laprairie aussi avait
des droits antérieurs. En 1889, un crédit a été voté
pour un bureau de poste à cet endroit, et en 1890
on a voté encore $2,000 ; mais comme il est surve-
nu quelques difficultés à propos de l'emplacement,
ni l'une ni l'autre de ces appropriations n'ont été
dépensées. En 1891, on a voté $5,000 et je vois que
le conseil municipal de Laprairie a donné un terrain,
et le crédit actuel est pour y construire un bureau
(le poste.

M. LAURIER : Le terrain a-t-il été donné, ou
doit-il l'être ?

M. FOSTER : Le terrain a été donné par le con-
seil municipal. Cet édifice cadrera avec l'impor-
tance de la localité ; l'intention n'est pas de cons-
truire un édifice dispendieux.

M. BAIN : Ne pourraiton pas le faire cadrer
avec le crédit qui a été promis au comté de mon
honorable ami (M. Borden) et qu'on a oublié de
mettre dans les estimations ?

M. McMULLEN : Je crois qu'il serait bon de
faire connaître à la chambre, et partant, au pays
tout ce qui se rapporte à la construction de ce bu-
reau de Laprairie et qui doit coûter $10,000. Les
recettes du bureau de poste de Laprairie, ont été de
$439.32; le nombre de mandats émis, n'a été que
(le 295 ; la «valeur totale de ces mandats a été de
83,268.31; la commission retirée par le trésor a été
de $25.1i ; le total des mandats payés à ce bureau
$ 1,208.69: payé au maître de poste sur les mandats,
9,35 ; salaire du maître de poste, $230, et nous ne
payions pas de loyer pour le bureau. Ce bureau
ne donne pas un revenu suffisant pour.permettre au
directeur général des postes de payer quoi que ce
soit pour le loyer, de sorte que nous avons aujour-
d'hui un bureau qui ne coûte rien au pays ; nous
nous avons un maître de poste avec un salaira de
$230, et nous allons construire à cet endroit un
bureau qui va coûter $10,000.

Je crois que jamais proposition plus ridicule n'a
été faite dans cette chambre. Il y a au moins trois
ou quatre cents places au Canada dont le revenu
du bureau de poste est supérieur à celui de Laprai-
rie. Ce bureau entrera certainement dans la caté-

gorie de ceux qu'a décrits l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien).

Il n'y a pas encore un sou de dépensé, le terrain
n'a pas été acheté, le revenu du bureau n'est que
de $450 par aimée, le salaire de maître de poste est
de $230, et actuellement, nons ne payons pas de
loyer.

M. FOSTER : L'honorable député ne devrait pas
poser en principe (lue nous ne devrions pas conti-
nuer et terminer un édifice pour léquel un crédit
a déjà été voté, parce que nous n'avons pas à acheter
le terrain. Le fait que le terrain a été donné, de-
vrait plutôt militer en faveur de l'édifice. Agissant
en vertu de la promesse contenue dans ce crédit
qui a été mis dans les estimations, pendant trois
années consécutives, le gouvernement par un arrêté
du conseil, a accepté le terrain donné par le conseil
municipal de Laprairie pour y construire un bureau
de poste. Le terrain porte le numéro 134 du cadas.
tre, et a 76 pieds de profondeur ; 84 (le front et est
situé sur le côté-ouest de la rue Saint-Joseph, en
face de la rue Sainte-Marie, la principale rue de la
vil e.

L'édifice aura 50 pieds de front, sur une profon-
deur de 76 pieds, et les autorités municipales s'en-
gagent à garder le restant du terrain libre de toute
construction pour tout le temps à veuir.

M. LANDERKIN : Quelle est la date de cet
arrêté du conseil ?

M. FOSTER : 1889.
M. LANDERKIN : Et on n'a encore rien fait.

M. Doyon a été élu, et il n'appuyait pas le gouver-
nement. Est-ce pour cela que cet édifice n'a pas
été commencé avant ?

M. FOSTER : Certainement que non.
M. LAURIER : Pourquoi, alors ?
M. FOSTER : Je suppose que c'est parce que les

arrangements préliminaires n'étaient pas terminés.
M. SOMERVILLE : Le gouvernement a-t-il

adopté la règle que lorsqu'un petit village donne
un terrain valant de $25 à 30, il y construira un
bureau de poste ? Dans ce cas je suis certain qu'il
peut avoir des masses de terrains dans tout le pays.
Le gouvernement devrait adopter un système hon-
nête pour se guider dans l'emploi des deniers pn-
blies, à propos e la construction de ces édifices pu-
blics.

Il est évident pour moi que le gouvernement n'a
pas agi avec honnêteté sous ce rapport, et que dans
la construction des édifices publics, il n'a pas eu en
vue l'intérêt du pays. Je prétends, et je crois
pouvoir démontrer que, jusqu a présent, le gouver-
nement a fait faire ces travaux dans son propre inté-
rêt. Dans toutes les provinces du Canada, -ces
édifices ont été construits là où ils savaient faire le
plus de bien au gouvernement et à ses partisans.

Le gouvernement a été fidèle à son ancienhe cou-
tume de rendre service à ses partisans chaque fois
qu'il en a l'occasion. Une criante injustice a été
commise envers le public, sous ce rapport; cet ar-
gent a été employé là où l'intérêt au peuple ne les
requérait pas, et ce mode de construire des édifices
publics dans les comtés a été érigé en système pour
corrompre les électeurs et les engager à voter pour
le candidat du gouvernement. Le cas actuel est
un exemple du genre, car l'argent a été voté en
1889 et le gouvernement ne l'a pas dépensé, parce
le comté était représenté par un libéral,; mais du
moment où il est représenté par un conservateur,
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le gouvernement coiprend la nécessité de commen-
cer les travaux sous prétexte que la municipalité
lui a fait cadeau il'un terrain précieux sur lequel
aucune vilaine construction ne pourra jamais être
faite, ainsi que le conseil municipal s'y est engagé.
Du moment, que le gouvernement devient proprié-
taire (le ce terrain, il faut qu'il fasse construire cet
édifice et il le fait lans Fintérêt du député qui re-
présente le comté. Je suis sincèrement convaincu
que 'est pour cette raison que le gouvernement
fait cette dépense dans toutes ces villes et villages
non parce que l'intérêt public Fexige, mais parce-
tue cela fait l'affaire du gouvernement. Voilà la
vérité tout entière, et pas un seul partisan du gou-
vernement ne peut le nier. Cette petite ville de
Laprairie qui a un revenu postal de $439, aura un
bureau de poste, pendant que des villes importan-
tes et considérables d'Ontario sont négligées.

Prenons par exemple la ville de Paris, dans la
circonscription (le Brant-sud, voisine (le la mienne.
Cette ville est un centre important depuis des
années. L'au dernier, les recettes brutes du bureau
de poste ont été (le 83,061.66 ; le nombre des man-
Iats postaux a été (le 1,470 ; leur valeur totale (le
$13,241.82 ; la commission totale versée au trésor,
$110.68 : la valeur les mandats-poste payés $10,
007.54 ; la somme payée au maitre le poste pour le
service <le la caisse d'épargues, $43.08 ; le salaire du
maître le poste $1,300 : pour les expéditions $80.00;
pour le combustible, l'éclairage et le loyer, $200.
Comparons cela à Laprairie et voyons si on rend
justice à Paris sous ce rapport. J'ai entendu l'ho-
norable député <le Brant-sud signaler cet état de
choses au gouvernement session après session, lors-
que les estimations étaient soumises à la chambre
et le gouvernement n'y a jamais prêté la moindre
attention. Il est possible que Paris n'ait pas donné
un terrain pour y construire un bureau de poste,
mais je me rappelle qu'une délégation est venue ici,
il y a une couple d'années, et a offert au gouverne-
ment <le fournir le terrain s'il voulait y construire
un bureau <le poste.

Le ministre les finances donne comm-ane prétexte
que parce qu'un arrêté (le conseila été passé et que
l'argent a été voté 'depuis un certain nombre d'an-
nées, sans avoir été dépensé et qu'un terrain est
donné gratuitement, il faut construire ce bureau
de poste. Est-il impossible d'abroger un arrêté de
conseil ou <le décider que cet arrêté du conseil n'aura
pas d'effet?

Je prétends que c'est là un <les meilleurs exemples
du gaspillage îles deniers publies, dans l'intérêt du
député ministériel. Les membres du gouverne-
ment devraient avoir honte d'appuyer un crédit <le
$10,000 pour un bureau le poste dans un endroit
comme Laprairie, lorsque Woodstock qui pourrait
être une ville si elle voulait demander une charte
et qui fait de très grandes affaires, est oubliée.

Le revenu postal brut de Woodstock, l'an der-
nier a été de $15,432, le nombre des mandats de
4,835; la valeur total des mandats émis, de
$47,364.59; celui des mandats payés, de $91,384.39.
Et cêpendant, le gouvernement prétend qu'il agit
avec justice et équité envers le pays et qu'il dé-
pense l'argent dans l'intérêt du pays. Comment
peut-il espérer justifier sa conduite? Je prétends
qu'il n'y a pas d'excuse à cela; et le cas actuel
n'est qu'un échantillon de la manière dont l'argent
est gaspillé par le gouvernement depuis son avène-
ment au pouvoir, dans le but d'améliorer sa posi-
tion et celle le ses partisans.

M. SOMERVILLE.

M. FOSTER : Je désire faire voir à l'honorable
député combien il est facile d'en arriver à des con-
clusions fausses. Pour appuyer sa thèse, il a cher-
ché à faire croire à la chambre que, dans le cas
actuel, bien qu'une certaine somme fût votée et
qu'un terrain eût été offert, aucune tentative n'a
été faite pour commencer les travaux, parce que le
comté était représenté par un adversaire du gout-
vernement ; et maintenant que les choses sont
changées et que le comté est représenté par un par-
tisan du gouvernement, on voudrait employer le
crédit.

Les faits feront voir jusqu'à quel point lhonora-
ble député se trompe et je suis certain qu'il recon-
naîtra son erreur, lorsqu'il les connaîtra. Il y a
trois ans, un crédit île $5,000 fut placé dans les
estimations, et il y a trois ans, la municipalité offrit
un terrain et l'offre fut acceptée par un arrêté lu
conseil, mais le député du comté i'informe qu'une
difficulté se présenta. La municipalité n'avait
aucun droit <le donner un terrain qui lui apparte-
nait et le gouvernement dut recourir à l'expropria-
tion, et cette procédure n'a été terminée que depuis
deux ou trois mois. Ainsi, malgré la volonté de la
municipalité (le donner le terrain, elle ne pouvait
pas le faire, et il fallut avoir recours à des procé-
dures qui ont retardé l'emploi du crédit.

Mais le fait qlue ces procédures ont été commen-
cées à une époque oà le comté n'était pas représenté
par un partisan <lu gouvernement, -est presque fatal
à la prétention de 1 honorable député, en général,
et surtout dans le cas actuel.

M. SOMERVILLE: L'honorable ministre peut-
il nous dire pourquoi le gouvernement n'a pas fait
faire d'édifices publics à Woodstock et à Paris?

M. FOSTER: Attendez les événements.

M. MILLS (Bothwell): Comment se fait-il que
la municipalité ne puisse pas faire dont <lu terrain
au gouvernement, et que ce dernier soit obligé de
recourir à l'expropriation ?

M. FOSTER: C'est au professeur de droit à ex.
pliquer cela.

M. MILLS (Bothwell): C'est au ministre à don-
ner l'explication. Comment aurez-vous possession
<lu terrain après l'expropriation ?

M. FOSTER: La municipalité ne peut-elle pas
payer le coût de l'expropriation ?

M. MILLS (Bothwell) Elle ne peut donner au-
cune partie de ses propriétés ou de ses deniers.

M. FOSTER: Ne peut-elle pas l'acheter?
M. WATSON: Que vaut ce terrain?
M. FOSTER : Entre $750 et $1,000.
M. 1\MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre de-

mande si la municipalité ne peut pas acheter le
terrain. Ne sera-t-il pas'encore sa propriété si elle
l'achète? '

M. FOSTER: Je n'y puis rien; les faits sont là.
M. LAURIER: La loi municipale de Québec ne

permet pas à une municipalité de donner une pro-
priété de ce genre pour y construire un bureau de
poste, et j'avoue que je ne comprends pas comment
ces procédures en expropriation ont pu être inten-
tées. A la demande de qui ont-elles été prises?
Est-ce à l'instigation du gouvernement? A-t-on
exproprié un terrain dans Laprairie pour y cons-
truire un bureau de poste?

4435 4436[COMM UNES)]



4437 [2î4 AOTJT 1891J

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela meparaît
être une curieuse manière de procéder.

M. FOSTER: Ils ont de curieuses loisdans cette
province.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un cu-
rieux moyen (le jouer au plus fin. Si en vertu de
la loi, la municipalité ne peut pas faire don d'un
terrain, je ne vois pas comment le gouvernement
peut en obtenir possession.

M. FOSTER: Le gouvernement a payé 85 pour
ce terrain, de sorte que ce n'était plus un don.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et la munici-
palité a payé la balance?

M. FOSTER: La municipalité ne donne pas le
terrain puisqu'elle le vend $5.

M. LAURIER: S'il y a eu une expropriation à
la demande (lu gouvernement, le ministre (le la jus-
tice doit en savoir quelque chose.

Si- RICHARD CARTWRIGHT: Toutcelaesten
dehors de la véritable question qui est celle-ci:
Quelle justification avez-vouspour dépenser$10,000,
quand même vous auriez un terrain de $50, de $500
ou (le $700 pour y construire un bureau de poste,
dans un village dontle revenu postal ne dépasses pas
$400. C'est une des opérations les plus condam-
nables. Elle est injustifiable; le ministre des fi-
nances ni aucun de ses partisans n'ont encore donné
une bonne raison pour l'expliquer. ,La position est
tout à fait insoutenable. Il est indiscutable que
cet édifice nous coûtera plus de $400 d'intérêt sur
le capital, et nous aurons à l'entretenir, à le chauffer,
a payer un gardien, des salaires aux employés, à
fournir l'éclairage, et le résultat sera qu'avec un
revenu de $400, nous aurons à payer une dépense
annuelle (le $l,000. Le gouvernement ne prétend
pas que Laprairie est un centre de distribution, ou
qu'il y a là de grands établissements qui donnent
indirectement de forts revenus postaux ; il allègue
simplement que la municipalité a offert un terrain
valant en moyenne sept on huit pour cent de la
somme qu'on nous demande de voter.

M. LANDERKIN: Je viens de découvrir une
des raisons. Cette promesse a été faite au moment
où une élection partielle devait avoir lieu et cette
élection a été emportée grâce à cette promesse. On
assurait aux électeuss qu'ils auraient un bureau de
poste si le candidat conservateur, le Dr. Brisson,
était élu, et je crois qu'il l'a été.

M. DESJARDINS (Hochelaga): Il a été défait.

M. LANDERKIN : Il le méritait et j'en suis
content. Cette promesse diabolique a été faite, et
bien qu'elle puisse n'avoir pas réussi, c'est pour la
tenir qu'un crédit a été voté, et c'est probablement
parce que le Dr. Brisson n'a pas été élu, que les
travaux n ont pas été commencés. Le Dr. a été~
défait et le gouvernement n'a pas commencé les tra-
vaux ; il les a retardés jusqu'aux dernières élections
générales et alors, il a dit : nous allons nous
exécuter si vous élisez un partisan du gouverne-
ment. N'est-ce pas honteux pour le pays de se
trouver dans une telle position?

M. MILLS (Bothwell): Quelle est la population
le Laprairie, et que coûtera l'entretien annuel de

cet édifice, y compris l'éclairage le chauffage et le
gardien?

M. CURRAN : Il y a environ 1,800 dans le vil-
lage et 2,200 dans la paroisse.

el. LANDERKIN : Et c'est tout le revenu que
donne cette population et c'est là la raison que l'on
donne pour construire cet édifice ? Il y a certaine-
nient erreur quelque part. Retirez cette demande
de crédit. C'est une insulte pour le pays.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que dans
tous ces endroits où le gouvernement se propose de
construire (les édifices publics, il tient compte du
revenu que donne la localité, et calcule ce que coû-
tera l'entretien de ces édifices. A quoi s'élèvent
ces frais d'entretien ?

M. FOSTER : Je regrette que l'honorable député
de Bothwell n'ait pas plus de confiance dans les
calculs .de l'honorable député d'Oxford-sud, qui
vient justement de dire à quoi s'élèveront ces frais,
par année. Il y aura un faible percentage sur la
dépense totale, si l'on tient compte de l'intérêt sur
le capital. Pour un petit édifice de ce genre, l'en-
tretien ne coûtera pas cher, puisque le maître de
poste s'en chargera lui-même. Il faudra faire les
réparations nécessaires. L'éclairage et le chauffage
d'un petit édifice ne s'élèvent pas à grand'chose.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et le salaire
du maître de poste?

M. FOSTER : Il reçoit son salaire quand même.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous verrez

que la dépense totale s'élèvera à $1,000 par année.
M. FOSTER: L'honorable député de Bothwell

paraît en douter.
M. MILLS (Bothwell): Je voudrais con-

naître l'estimation, car le gouvernement a dû en
faire une, dans tous les cas de ce genre.

M. BARRON: Une des raisons données par
l'honorable ministre pour la construction de ce
bureau de poste, c'est qu'un terrain a été donné ou
plutôt a été exproprié, pour cette fin.

M. FOSTER: Ce n'est qu'une des raisons, une
autre, c'est que le crédit couvrant cette dépense a
été voté.

M. BARRON : Je crois que beaucoup de localités
dans ma circonscription devraient aussi obtenir des
crédits.

M. FOSTER : Règlons celui-ci d'abord.
M. BARRON: Je veux faire voir par les com-

paraisons combien il est injuste de dépenser $10,000
dans un village de 1,800 habitants, dont le revenu
n'est que de $400, pendant qu'on refuse la même
faveur à des locatités dans Ontario. Prenons, par
exemple, le village de la Chute Fénelon. Sa popula-
tion est d'environ 1,800, comme Laprairie ; mais la
population desservie par ce bureau de poste est de
300 au 400 en plus. Le revenu annuel de la Chute
Fénelon est de $1,864,58. Je vais faire une offre au
ministre des finances s'il veut s'engager à construire
à cet endroit un bureau de poste de $10,000; il
aura un lot, le plus beau, peut-être du village.

M. FOSTER: Un lot de quoi?
M. BARRON: Un lot de terrain. Mais Vic-

toria-nord n'est pas un partisan du gouvernement
et c'est probablement pour cela que legouvernement
ne lui rendra pas même justice.

M. FOSTER: Je prends note de cette offre.
M. BARRON: Prenons encore le village de

Iobcaygeon, dans Victoria-sud. Nous voudrions
avoir justice, là aussi. Le revenu enestde$l,564.58.
Mais non, pour une raison, ou pour une autre,
Ontario n'a pas les mêmes avantages que la province
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de Québec. Voyons ce qui se passe dans mon
comté. 'Je pourrauis citer au ministre (les finances,
peut-être une demi-douzaine (le villages, donnant
tous un revenu supérieur à celui de Laprairie et
ayant une plus forte populatioi. Kinmmount donne
un revenu brut (le $890 ; liideii, un revenu de
8800.44 ; Woodville donne un revenu beaucoup
plus élevé et cependant, persone n'a jaimais songé
à y faire construire ui bureau de poste de $10,000.
Il s'agit ici d'une traisaction frauduleuse, à sa face
mmuie, et elle ne devrait pas être permise.

M. McMULLEN : Je désire donner à la chambre
une faible idée le la manière dont les choses se
passent. J'ai ici un état demuandé par la chambre,
à cette session, et donnant les sommes Npensées
dans les différentes caisses d'épargnes les bureaux
<le poste dans le Canada. A Laprairie, la somme
totale des dépôts est de $3,022. A Woodstock, elle
est de $86,972; à Yorkville, de $106,916. Dans
aucune de ces deux localités il n'y a de bureau <le
poste, pendant qu'il doit y en avoir un à Laprairie.
Il y a trois villes différentes dans mon comté dans
lesquelles les dépôts s'élèvent à $36,000, $40,000 et
$30,000 respectivement, sans édifices pour les
bureaux de poste, et on veut en construire un à
Laprairie qui a ce dépôt magnifique de $3,022.

M. WATSON: Je demanmerai au ministre si
Laprairie est une ville florissante et qui contribuera
à augmenter les revenus.

M. CURRAN : Laprairie est un des villages flo-
rissants dans la province de Québec.

Plusieurs VOIX: Oh!
M. CURRAN: Je me réjouis <le fournir à mon

honorable ami l'occasion de s'égayer, mais je dis
que depuis un an ou deux ans, Laprairie a fait le
grands progrès. Il y a niaintenant des voies de
communication avec plusieurs endroits, communi-
cations qui n'existaient pas autrefois. On est à
terminer un chenal qui facilitera la navigation, et
quand on aura achevé la construction du nouveau
quai, il n'y a pas de doute qu'il s'y fera beaucoup
d'affaires. J'ai devant moi le guide de commerce
de Lovell, pour la province <le Québec, 1890-91, et
il paraît que la population diu village est de 1,800
âmes et celle de la paroisse de 2,200 âmes. Il y a
un chemin de fer en plus de ce qu'il y avait aupa-
ravant, lequel vient d'être parachevé et qui met
Laprairie en connnuiiication avec Romie,Watertown
et Massena Springs.

M. LANDERKIN: Oh!
M. CURRAN: Qu'a donc l'honorable député?

Je crois qu'il lui faudrait les soins professionnels
de ses confrères. Il est pris d'une attaque d'hystérie.

Outre cela, le village s'est procuré dernièrement
une pompe à vapeur, des boyaux et des échelles.
On y a construit nu nouvel aqueduc qui est d'une
grande utilité, et on pose actuellement les tuyaux
pour y communiquer. La pression hydraulique est
très puissante. Il y a une pression à vapeur et à
air comprimé qlui amène l'eau du fleu5: aint-Lau-
rent d'une distance de 1,350 pieds. Il y a aussi un
bureau de télégraphe. Montréal n'est qu'à neuf
milles de distance et Saint-Jean, 18 milles, et le
village donne toutes les preuves possibles d'un pro-
grès évident. Je sais moi-mi<êmle qu'un grand nom-
bre de familles choisissent Laprairie comme lieu de
villégiature. Un grand nomnbre de citoyens de
Montréal et des endroits limitrophes y ont acheté
des terrains dans l'intention d'y construire des

M. BARRoN.

maisons pour y passer les mois d'été, et nul doute
que plusieurs y résideront continuellement, vu que
les facilités de communication avec la ville augmen-
tent tous les jours. Je vois que les compagnies d'as-
surance British North America, Citizen, Northern,
Queen's et Royal Canadian ont maintenant des
bureaux dans ce village.

M. WATSON: Quel est le chiffre des affaires
qui s'y font ?

M. CURRAN: Cette autorité ne le fournit pas,
autrement, je le dlirais à l'honorable député ; mais
je sais personnellement qu'aujourd'hui, Laprairie
est un village où l'on voit tous les signes d'un pro-
grès marqué, et je suis convaincu que la somme que
l'on demande est une dépense faite dans un but
excellent, et que Laprairie se fera bientôt cou-
naître comme un des endroits les plus florissants
des environs de Montréal.

M. MeMULLEN: Je crois que l'honorable dé-
puté a fait un oubli. Il a énuméré tout ce que
Laprairie a eu, mais il a négligé <le dire s'il y avait
un moulin à vent. L'honorable député se propose-
t-il d'aller y résider?

M. CURRAN: Si l'honorable député a l'inten-
tion de s'y établir, il y en aura un.

M. GUAY: J'aimerais à demander au directeur
genéral des postes si le salaire d'un des maîtres de
poste à Lévis ai été augmenté de $420 qu'il était, à
$520, et le loyer du bureau de $60 à $80, depuis le
ler juillet, et aussi, si le salaire du maître de poste
à Notre-Daine de Lévis, dans la ville (le Lévis, a
été élevé de $300 qu'il était à $420, et le loyer du
bureau à $60, depuis le premier juillet. Si- oui,
pour quelles raisons ?

M. HAGGART : Je regrette de ne pas avoir ce
renseignement dans le moment, mais si l'honorable
député veut m'écrire un mot à ce sujet, je le liii
procurerai.

M. GUAY: On m'a informé que le ministère
avait augmenté le salaire de ces deux maîtres de
poste, et j'en connais la raison: c'est parce que les
affaires ont considérablement augmenté dans ces
deux bureaux de poste et, si le petit village de
Laprairie a droit à un bureau de poste, je crois que
la ville de Lévis, qui a une population de 8,000 à
9,000 âmes, et qui est en communication avec trois
chemins de fer importants, l'Intercolonial, le Grand-
Tronc et le Québec Central, a aussi -droit d'en avoir
un. Ce n'est pas la première fois que je demande
au gouvernement d'accorder non pas une faveur,
mais un privilège que la ville de Lévis a le droit
d'obtenir. L'ex-ministre des travaux publics a
souvent promis qu'il prendrait une décision à ce
sujet très prochainement, mais il paraît qu'il a dit,
pendant la vacance, qu'aussi longtemps que les
électeurs de Lévis éliraient un adversaire du gou-
vernement, ils n'auraient jamais un bureau de poste
dans leur ville. Je peux assurer à l'honorable mon-
sieur que s'il attend que la ville soit représentée
.par un bon tory, il n'y aura jamais de bureau de
poste, bien que la ville y ait droit. Lévis est la
quatrième ville de la province <le Québec par sa
population et son importance, et conséquemment,
je crois qu'il est <lu devoir du gouvernement d'ac-
corder ia demande.

M. MILLS (Bothwell): Je viens d'examiner la
liste des villes ou villages, dans mon comté, où les
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recettes percues par le ministère (les postes excè-
dent de beaucoup le montant (les deux derniers
items que nous avons discutés. Dans le village (le
Wallaceburg, le montant des recettes (lu service
postal ont été (le $2,831 ; à Dresden, $2,278 ; à
Ilothwell, 81,770 , à Thamesville, $1,536. Chacun
le ces villages fournit quatre fois plus (le recettes
provenant des bureaux (le poste, que le village (le
Laprairie.

Il est parfaitement évident que le gouver-
nement ne suit pas du tout la règle qu'on a éta-
blie l'année dernière. Il me semble que ces appro-
priations ne peuvent pas être adoptées, et la cham-
bre manquera gravement à son devoir à une phase
subséquente (le la procédure, si elle ne s'oppose pas
à ce crédit et si elle ne se prononce pas sur la ma-
nière d'agir du gouvernement.

M. W ATSON : L'honorable député de Montréal-
centre (M. Curran) a pris la peine de lire des docu-
inents que l'on supposerait être des annonces offrant
en vente (les terrains à Laprairie. J'ai pris des
informations, et je vois que le nombre total (les
lionmes d'affaires à Laprairie est de dix, avec trois
hôtels et une population de 1,800 âmes. La popu-
lation de Laprairie diminue, et nous avons raison
le croire qu'elle continuera de diminuer : cepen-
dant, on nous demande (le voter $10,000 aux fins de
construire un bureau de poste dans ce village. On
iions a (lit que le village allait avoir une pompe à
vapeur, et qu'on est occupé à poser des tuyaux. Je
suppose qu'on y pose îles tuyaux pour quelqu'un,
quand on demande au gouvernement d'accorder
S10,000 pour construire un bureau de poste à La-
prairie.

On nous demande $10,000 cette année, mais si on
applique le même mode dans la construction de ce
bureau (le poste que celui que l'on a suivi dans les
travaux publics en général, on nous demandera
l'année prochaine deux on trois mille piastres de
plus pour terminer l'édifice. Si les renseignements
que j'ai sont exacts, j'ai raison de douter qu'un ter-
rain à Laprairie vaut $700. Si ce village est tel
qu'on le décrit, ce terrain ne peut pas valoir plus
de 8 150 à $200. J'ai obtenu mes informations d'une
personne (lui connaît bien ce village. Je crois réelle-
ment que nous ne devrions pas voter cette somme.
Le ministre ne semble pas avoir d'aussi bonnes rai-
sous dans ce cae qu'il en a eu dans d'autres. Tout
ce qu'on a dépensé jusqu'à ce jour est une somme
de 85, qui, m'a-t-on dit, a servi à procurer le terrain.
Nous pouvons trouver dans la province du Manitoba
une douzaine de villages qui ont plus de droits à
avoir les bureaux (le poste que Laprairie n'en a,
pirce que leur population augmente rapidement, et
que dans deux ou trois ans, elle aura doublé celle
(le Laprairie.

On m'a dit que Laprairie avait rétrogradé depuis
20 ans, quant à ce qui se rapporte aux chemins de
fer. Un des premiers chemins de la province de
Québec a été construit entre Laprairie et Saint-
Jean, et ce chemin a été abandonné. Je prétends
qu'il est injuste de dépenser une si forte somme
d'argent dans un petit village comme Laprairie,
dont la population diminue, quand il y a des villes
et des villages plus populeux, et dont la population
va en augmentant, qui ont plus de droits à recevoir
une partie des deniers publics que ce-je ne (lirai
pas ce misérable petit village, car il paraît qu'il va
devenir un lieu de villégiature, niais en dehors de
cela rien ne justifie ce crédit.

Bureau de poste de lontróal-Eclairage
à l'électricité, agrandissements, chan-
gements, etc............................81,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire sa-
voir en quoi consiste le présent arrangement con-
cernant l'éclairage a l'électricité (lu bureau de poste
(le Montréal. Je veux savoir ce que nous payons
et qui fournit la lumière électrique dans ce bureau
de poste, et quelle durée doit avoir le contrat.

M. FOSTER : Je vois que le contrat a été passé
le 22 octobre, 1885, avec la compagnie île la Gazette
île Montréal, laquelle a offert de fournir le courant
électrique nécessaire pour 150 lampes d'une force
de 16 lumières île bougie, dans le bureau de poste
de Montréal aun moyen du système incandescent
d'Edison, pour cinq années,. le gouvernement devant
fournir les appareils, etc., les lumières devant être
distribuées dans tout l'édifice, l'entrepreneur
n'étant pas responsable des dommages qui pour-
raient être causés par l'arrêt temporaire et acci-
dentel lu courant, mais il doit payer le coût de
l'éclairage au gaz ou autrement, durant ce défaut,
temporaire de lit lumière électrique. Un arrêté du
Conseil a autorisé ce contrat qui devait durer de
juillet, 1888 à octobre, 1890. Le coût de 237
lampes était de $16 par lampe, au lieu île $18.33, et.
on a constaté que 150 lampes suffisaient.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce prix me
paraît très élevé. Ce contrat cessait d'exister
l'aînnée dernière. Quel est l'arrangement qui existe.
aujourd'hui ?

M. FOSTER : Ce contrat parait avoir expiré le
23 octobre 1890, et on l'a renouvelé pour trois ans
au même prix.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A en juger-
d'après ce que je conna.is moi-même dans des cas
semblables, ce contrat me paraît être très impru-
dent. Je veux savoir si on a demandé des soumis-
sions, ou si le gouvernement a adjugé le contrat à
la compagnie île la Gazette île Montréal sans sou,
missions. Je n'en vois aucune et je n'en ai pas
entendu parler.

M. FOSTER : Quand on a passé le contrat, il n'y-
avait qu'une compagnie de lumière électrique à
Montréal. Depuis cette époque, d'autres compagnies
ont été formées et les prix ont baissé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A-t-on de-
mandé des soumissions ?

M. FOSTER : Non.
Sir- RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas,.

cela ressemble à une affaire conclue dans le but de
favoriser la compagnie de la Gazette de Montréal.
J'ai raison de croire que, si on avait demandé des
soumissions, on aurait obtenu une grande réduction.
dans le prix. Ce contrat donné à une compagnie
comme celle de la Gazette de Montréal, partisan
bien connu du gouvernement, et qui figure pour
plusieurs milliers de piastres dans le rapport de,
l'audifeur général, n'est pas autre chose qu'un
moyen de corruption, et le renouvellement le ce
contrat pour plusieurs années est entièrement.
opposé à -tout principe sain que l'on suppose devoir
être appliqué dans nos dépenses concernant les
édifices publics. Même s'il y avait une excuse, ce
dont je doute fort, pour conclure ce marché, en
1885, le renouvellement de ce contrat, dans les
circonstances, me paraît être une tentative et un
moyen de corruption.
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M. FOSTER-: Aiisi que l'honorable monsieur le
comprendra, s'il n'y avait eti qu'une compagnie de
uiirc électr-ique à NMontréal, la seule chose à faire

aur-ait été de s'adresser :a cette compagunie aux fins
(le conclure un arrangement, si on avait adopté
l'éclairage à l'électricité. De sorte que, relative-
ment au contrat de 188-5. la cause le laccusation
n'existe pas. L'honorable monsieur doit alors
dúm<-nontrer que le prix payé i cette compagnie main-
tenant excèMe celui que nous devrions payer. Si le
taux. n'était pas trop élevé à cette époque. et si,
après l'étalissement le trois ou six autres compa-
gnies, la lu ii-re fouriiie par cette cormpagnie don-
nait satisfaction, cette derière avait, jusqu'à un
certain point, le droit d'étre choisie.

Sir RICHA RDU C:AR'T'WRIGHT Pas du tout.
M. VOSTER: Si lapprovisioinetient était

satisfaisant, et si la luimi-e était fournie à ui prix
raisonnable, et ion à ui prix exorbitant-et P'hono-
'able iionsieur n'a pas fait voir quite le prix était

exor-bitatt-je tie vois rien le repréhensible dans
la transaction. Mais si l'honorable monsieur peut
demontrer que le prix payé à la compagnie était (le
beaucoup plus élevé qu'il aurait du être, alors, il y
avait lieu de blâmer.

Sir RICHAR) CARTWRIGHT : Il était de
votre devoir de prendre toutes les précautions
raisonnables en demandant des soumissions, et ei
voUs assurant si vous ne pouviez pas donner, cette
entreprise pour une somme moins élevée. Evidemi -
ment, oui ne s'est pas donné la peine d'en agir ainsi.
On a employé ce moyen pour donner une forte
somme dl'argent à la compagntie de la Gaze//e, en
échange de services politiques rendus. D'après les
informations que j'ai reçues, je n'ai pas le doute
qute si on avait detimidé des soumissions à Moit-
réal, oi aurait opéré une grande économie dans les
prix. On me dit qu'on n'a pas demandé de soumis-
sions, et que les compagnies s'attenlaient à une
demande le soumissions, mais le marché a été cou-
clu sans demander aux compagnies de soumission-
ner. C'est le plus gradti tripotage qui se soit
encore vil, bien que la sotnne ne soit pas aussi
élevées que dans d'autres cas semblables.

M. WATSON: Quel est le nombre le lumières
qui restent allumées toute la nuit, et quelle est la
moyenne du nombre d'heures pour 237 lumières ?

M. FOSTER : Je ne connais pas le nombre
d'heures, et le prix est de tant par lumière.

M. WATSON : Ces tuières ne coûtent rien à la
G(<azetf/ quand elles ne sont pas alluées ? *

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On devrait
déposer le contrat sur le bureau de la chambre.

M. FOSTER : Je n'ai aucune objection à ce que
le contrat soit déposé. Je vois ici un résumé du
rapport de l'architecte en chef, dans lequel il <lit :

Le préseînt arratigemtietit est considéré être raison-
nable, surtout depuis quie le contrat a été passé, le
temps le l'éclairage ayant augimetté' de plusieurs
heures par nuit. On se sert( de plusieurs lampes
supplétmentair'es pour la plus grande partie le 24
heures "

M. WATSON : C'est ce que je veux savoir.
I. HA(G(4ART : Ce n'est qu'une moyenne de 4

ceitins par lampe par nuit.
M. WATSON : C'est un prix élevé quand vous

avez 237 lampes dans tut éditice. Je doute fort si
elles sont toutes allimées durant l'année. Quand

'Sir RC-ienaRn C.AmrTVumrT.

le tminîistre lit, qu'il avait le droit <le renouveler le
contrat parce que la compagnie avait eul'entreprise
auparavant, je prétends que le gouverieiment n'a
pas ce droit, car il a payé pour faire poser les
lumières. Il y a leux oit trois compagnies de
lumière incandescente, à Montréal, et 4N centsiis
pari lampe par nuit sont un prix élevé. Oit devrait
fournir cette lImière, vu le nombre le lampes qu'il
y a dlais cet édifice, pour le prix le trois quarts le
centii parl heure, et je suis couvaimci que ces
lampes lie sont pas allumées pendant plus le sept
heures par nluit.

3M. HA4GGART : Il y en a qui restent allumées
pendant 24 heures.

NI. SOMERVILLE : A part le coût de l'éclairage
le ce bureau( de poste et le ce contrat, on devrait

s occuper <le l'adjudication <le ce contrat sans
demander les soumissions. Il y a quelques jours,
j'ai reçu <le Montréal une lettre attirant mon atten-
tion sur cette question, et disant que la chambre
devrait s'en enquérir soigneusement, parce que
c'était tue affaire payante faite pour l'avantage (les
entreprenieurs. Celui qui i'écrih m'informe qu'à
lépoqte oit le contrat a été accordé à la Gazette, il
v avait tians la ville deu:. on trois comupagnies <le
lumière électrique qui auraient dû avoir la chance
de sounissionner, et même que le maitre le poste
ignorait que l'édifice, devait être éclairé par la
lumière électriqure à venir au moment où les ou-
vriers sont arrivés pour préparer les lumières, et
alors, le contrat avait été conclu avec les proprié-
taires de la Gazet/e.

)ans des affaires de cette nature, on devrait s'a-
dresser a la compétition publique, et traiter tout
le monde sur un pied 'égalité. Lt compagnie <le
la Oazr1/ de Montréal n'est pas une compagnie <le
lumière électrique, mais c'est une compagnie
d'afaires de journal, et pourquoi serait-elle choisie
le préférence aux compagiies qui exploitent cette
industrie ? Je prétends que Ic public aurait dû être
averti que l'on demandait les soumissions pour
l'éclairage du bureau de poste et, après cela, si oit
avait constaté que la souinission de la (az./t/e était
la plus basse, elle aurait eu d-oit au contrat. Mais
viu qu'il y avait (les compagnies de lumière électri-
que à Montréal, il y avait entente le donner l'en-
treprise à unte compagtie qui ne faisait pas l'exploi-
tation de cette industrie, et cela, sans demander les
sonnuîtissions. La chose n'est pas excusable et rien
tie la justifie.

léie sans considérer que le prix demandé par la
'az-//e avait été moins élevé que celui qu'on aurait

pu obtenir d'autres compagnies, ou commettait tue
injustice à l'égard du public en ne demandant pas
<le souiissions. Si ue entreprise est mise en
adjudication publique, ceux qui appartiennent à
cette industrie établiront leurs prix aussi bas que
possible, afin d'obtenir le contrat. Si le ministre
des finances avait une entreprise semblable à faire
exécuter pour lui-mnême, il tie s'adresserait pas à
une compaguie pi-ivée qui nie se livre pas à ce genre
d'affaires, Mais il s'adresserait aux compagnies ré-
gyulières le lumière électrique, et leur demanderait
le puix le l'éclairage, et il se servirait <le la concur-
rence. Il est le fidéicomtinissaiue du public, il fait
affaires pour le public, et il doit sauvegarder les
intérêts du public de la même manière qu'lil pren-
drait soin les siens propres.

J'ose dire que pas unti membre dit gouvernenent
ie voudrait donner un contrat poir l'éclttii'age (le
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sa propre maison de la manière que ce contrat a été
adjugé. Il était injuste pour le public de donner
ce contrat <le cette manière, et il était injuste (le le
renouveler sans donner aux compagnies rivales l'oc-
easion de soumissionner. Cette question a été dis-
cutée dans la chambre il y a quelques années, et le
ministre doit avoir appris que le gouvernement
avait en tort <le donner le contrat sans demander
de soumissions. En conséquence, je dlis que le
gouvernement ne peut pas justifier cette dépense.
le ne sais pas si le prix est exorbitant ou non, mais
je prétends que le principe est vicieux et que le
g'ouvernement ne peut pas le justifier.

M. FOSTER : Mon honorable ami a donné cours
a son exaltation en employant les adjectifs, et il a
lit d'abord que c'était une affaire intéressée, et en.
suite que c'était une affaire payante. Cela ne se
peut pas, parce que le montant en lui-même est peu
considérable, et j'ai remarqué que pas un seul des
députés qui ont discuté cette question n'a essayé de
démontrer que le prix est trop élevé. Il nous de-
mande ce que ferait celui qui aurait une maison à
éclairer. S'il n'y avait qu'une seule compagnie de
lumière électrique dans la ville ou j'aurais ue mai-
son à faire éclairer, je m'adresserais à cette conipa-
gnie, et c'est ce qui a en lieu dans ce cas. Si cette
entreprise avait été bien exécutée pendant trois ou
quatre ans et si on avait donné satisfaction coin-
plète, à aussi bon marché que toute autre personne,
je renouvellerais certainement le contrat avec celui
qui avait l'entreprise d'éclairer ina maison. C'est
exactement ce qui a été fait dans le présent cas,
Parce qu'il y a dans le contrat une condition qui
oblige la compagnie le fournir la lumière à aussi
bon marché que toute autre compagnie offrirait de
la fournir ; dans le cas contraire, le contrat est an-
nulé.

'M. BARRON : L'avez-vous constaté?
M. FOSTER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment

avez-vous constaté que vous aviez l'éclairage à aussi
bon marché que vous l'obtiendriez d'autres compa-
gnîies?

M. FOSTER : Toute compagnie faisant affaires
dans la ville le Montréal désire sans doute faire
les entreprises, et aucune de ces compagnies n'a

offert le fournir la lumière à meilleur marché.
M. BARRON: Le gouvernement a-t-il essayé

de s'en assurer?
M. FOSTER : J'ai demandé an sous-ministre de

'enquérir du coût de l'éclairage à l'électricité dans
cette ville et dans d'autres villes, de manière à
fournir ce renseignement en même temps que le
contrat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est un pré-
texte pour éluder la question. L'honorable ministre
ne <lit pas qu'on a adressé des avis à ces compagnies
qIuand le premier contrat a expiré le 2·2 octobre der-
nier. J'ai raison de croire que l'honorable ministre
est mal informé, quand il dit que quand le premier
contrat a été passé il n'y avait pas d'autres compa-
gnies de lumière électrique à Montréal.

31. FOSTER : C'est le renseignement que j'ai eu.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: On m'a dlit le

contraire. -Je suis informé qu'il y avait à cette
poque d'autres compagnies dle lumière électrique à

Montréal, et <lue ces compagnies auraient aimé à
somnissionner en opposition à la compagnie de la

G'azette le Montréal pour l'éclairage du bureau de
poste, si elles en avaient eu l'occasion. Je suis
aussi informéqu'aucun avis n'a été donné quand ce
contrat a expiré le 22 octobre dernier, que le minis-
tère ou un fonctionnaire quelconqutîe dans le service
public, n'a jamais pris les moyens de s'assurer si
ces compagnies fourniraient la lumière à meilleur
marché, ou non. Maintenant, si l'honorable mi-
nistre peut contredire le renseignement que l'on
m'a donné à ce sujet, s'il peut prouver que <les avis
ont été envoyés aux compagnies que l'on savait
faire affaires à Montréal, leur demandant <le sou-
m;issionner, dans ce cas, son argument vaudrait
quelque chose. Il est assez clair que la Gazette de
Montréal, que l'on sait être tu partisan quand
même lit gouvernement, a eu le privilège <le cou-
server un contrat <le près de 54,000 par aUnée sans
concurrence. Ce sont là les faits et ils ne font pas
honneur au gouvernement.

M. WATSON: Les membres de cette chambre,
connaissant l'éclairage à l'électricité, peuvent aisé-
tment comprendre qu'il pouvait être facile pon' les
propriétaires de la Gazette, de fournir <le la lumière
atu gouvernement pour le prix de $16 par année par
lampe, mais un étranger qui n'est pas en termes
d'amitié avec le gouvernement ne le comprendrait
pas aussi facilement. Si le gouvernement avait
demandé des soumissions à tant par heure par nuit
par lampe, il aurait payé pour valeur reçue. Je
suis convaincu que ces lumières du bureau le poste
à Montréal ne restent pas allumées pendant la
moyenne du nombre d'heures dont le directeur
général des postes a parlé. J'ose dire que la
moyenne n'est pas <le quatre heures par nuit.
Comme comparaison, je peux dire qlue dans la ville
où je réside, et où nous brûlons du bois et du char-
bon, l'éclairage à l'électricité nous est fourni au
prix de trois quarts de centin par heure pour 'une
lampe d'une puissance de seize lumières de bougie,
tandis qu'on paie un centin par heure à Montréal
où on achète le charbon pour elviron la moitié du
prix qu'il coûte à Montréal.

Je suis porté à croire qu'il y a là un petit tripo-
tage. Je prétends que le gouvernement devrait
demander des soumissions au moyens d'annonces
publiques, mesure métrique.

M. FERGUSON (Leeds) : Bon nombre de ces
lampes restent allumées toute la journée.

M. WATSON : Cet édifice doit être bien mnal
éclairé, si les lampes restent allnuées toute la jour-
née. Les bureaux de la 'louane sont fermés à.
quatre heures de l'après-midi et je prétends que ces
lampes ne doivent pas rester allumées qnatre heures
par jour en moyenne. Je suis un peu étonné que
la compagnie <le la Gazette ait le pouvoir, par sa
charte, d'entreprendre l'éclairage d'édifices autres
que le sien, mais je suppose qu'elle a ce privilège,
autrement, les autres compagnies de Montréal s'y
seraient opposées depuis longtemps. Il n'est que
juste pour le publie et pour les compagnies qui se
livrent à l'exploitation de l'éclairage à l'électricité,
qu'elles aient l'occasion de soumissionner pour four-
nir cette lumière.

M. DESJARDINS (Hochelaga): Je crois que
la comparaison faite par mon honorable ami, le
député <le Marquette (M. Watson) entre le bureatn
cde poste de Montréal et le bureau de poste du Por-
tage-la-Prairie est un peu risquée. Quand il lit
que ces lumières ne restent allumées cque quatre
heures par jour, il semble ignorer que l'on travaille
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vingt-quatre heures par jour dans le bureau de
poste de Montréal, et que léditice doit rester éclairé
toute la nuit en raison de l'arrivée des malles qui
viennent de toutes les directions, et qui doivent
être prêtes pour la distribution, et ce, du commence-
ment à la fin de la journée.

M. WATS'ON : J'ai fait une comparaison dans
les prix. Je n'ai pas parlé du tout du nombre
d'heures. .Tai dit que la lumière nous était fournie
au prix de trois quarts de centin par lampe par
heure.

M. DESJARDINS (Hochelaga) : Comment avez-
vous établi votre calcul de quatre heures ?

M. WATSON : Le nombre d'heures n'est pas
important. Plus longtemps les lampes restent alli-
muées, meilleur marché devrait être l'éclairage par
heure. J'ai (lit que le gouvernement devait obtenir
l'éclairage sur le principe qui guiderait tout homme
d'affaires qui voudrait se le procurer, et payer tant
par lampe d'une puissance de seize lumières de
bougie, par heure.

M. SOMERVILLE Je crois que le ministre
des tirances dev rait nous expliquer comment cette
compagnie a été obligée de fournir l'éclairage à
aussi bon marché que toute autre compagnie, et
comment il s'en est assuré. L'honorable député
d'Oxford-sud lui a demandé de donner cette expli-
cation, mais il ne l'a pas encore fait. S'il connaît
les faits, il lui est facile de fournir cette explication.
Je crois que s'il les connaissait, il se serait expliqué
avant ce moment.

M. FOSTER : Je dois dire à l'honorable député
que je n'ai pas dit que la compagnie de la Gazette
fournissait la lumière à aussi bon marché que toute
autre compagnie. J'ai dit que l'honorable député
n'avait pas prouvé que c'était un prix exorbitant.
J'ai aussi (lit qu'il y a une disposition dans le con-
trat, (le même que dans l'arrêté du conseil, d'après
lequel ce contrat fut étendu, qui (lit que la compa:
gie de la Gazette (levait fournir la lumière à aussi
bon marché que toute autre compagnie.

M. SOMERVILLE : Comment savez-vous cela?
M. FOSTER : Je suppose que cette compagnie

se trouve en état d'agir ainsi. Je n'ai pas dit
qu'elle l'était, et personne du côté de la gauche n'a
dit qu'elle ne l'était pas.

M. SOMERVILLE: Vous n'avez pas permis aux
autres compagnies de dire si elles le voulaient, ou
non.

M. BARRON : L'honorable ministre des finances
a essayé d'établir que le pays ne perdrait rien, parce
que, d'après l'arrangement avec la compagnie de la
Gazette, cette compagnie devrait fournir la lumière
à aussi bon marché que toute autre compagnie.
Quand onlui demandace qu'il ensavait,ilréponditque
les autres compagniesle trouveraient et chercheraient
à avoir le contrat. A cela, nous avons répondu en de-
mandant comment les autres compagnies savaient la
chose. Voilà qu'un contrat est secrètement fait
avec la compagnie de la Ga-ette, les autres compa-
gnies n'ont pas la chance d'offrir de soumission et
ne savent rien de la chose. Comme le dit mon
honorable ami, cette opération est une immense
fiiude-n'appliquant pas le mot immense au mon-
tant d'argent en jeu, mais au caractère de l'affaire-
qui ne saurait être défendue, car les contrats (le ce
genre doivent être accordés par soumissions, et
celui-là ne l'a pas été.

M. )EsJARDINs (Hochelaga).

Sir RICHAR) CARTWRIGHT : D'un autre
cûté, ce contrat est (les plus condamnables. Le gou-
vernenient ne devrait pas faire un arrangement avec
une compagnie lui permettant de retenir un contrat,
. la condition qu'elle en remplisse les termes à aussi
bon marché que toute autre compagnie. En réalité,
c'est empêcher toute compagnie (le faire des sou-
missions, car, d'après les déclarations (le l'honorable
ministre, elles ne pourraient avoir le contrat, à
moins de baisser tellement les prix que la compa-
gnie de la Gazette de Montréal prise de dégoût reje-
terait la chose, ce qui est peu probable. Ainsi
(oue, cela détruit toute concurrence possible, même
si les autres compagnies connaissaient la chose.

M. WHITE (Cardwell): Bien que je ne sois pas
avocat, je crois que dans nombre (le cas on peut plai-
der ignorance avec succès. Sur la question qui fait
le sujet (le ce débat, je dois dire que les honorables
députés qui ont parlé n'avaient pas suffisamment
étudié les faits. On a dit que le contrat passé avec
la compagnie de la Gazette de Montréal-contrat
dont j'avoue ignorer les détails, car il a été fait en
dehors (le ma connaissance-on a prétendu, dis-je,
que ce contrat aurait dû être donné en 1885, lorsque
(les soumissions furent d'abord demandées. Quels
sont les faits? Le bureau de poste avait été éclairé
par la compagnie du gaz pour environ $3,000.00 ou
84,000 par année. On fit un contrat avec la com-
pagnie de la Gazette.

M. CURRAN: Dans l'édifice voisin.
M. WHITE (Cardwell: Dans l'édifice voisin,

comme le dit mon honorable ami, mais cela importe
peu. A quel prix fut fait ce contrat? A un prix
moins élevé que demandait la compagnie du gaz,
alors qu'aucune autre compagnie n'était en position
d'éclairer le bureau de poste, et le pays économisa,
non une somme considérable, mais tue somme mo-
dique. Ce contrat dura quatre ou cinq ans, après
quoi, il fut renouvelé, et pourquoi ? Parce que, je
suppose, la chose avait été faite à la satisfaction du
ministère des travaux publics. Ce bureau était
éclairé à un coût moindre que sous le premier con-
trat, à cause de la concurrence. Je ne cache pas
ce fait. Ce bureau fut éclairé à meilleur marché
que tout autre bureau de Montréal à cette époque.
Ainsi, sous ce rapport, au lieu de perdre de l'argent,
par ce contrat, le pays en économisa.

L'honorable député de Marquette (M. Watson),
a dit que le taux de la lumière dans l'ouest était de
trois quarts de cent par lumière, par heure. Cela
fait 54 cents par-seiaine, ou environ 830 par lampe,
par année.

M. WATSON: Cela dépend du nombre d'leures
que brûle une lampe.

M. WHITE (Cardwell): Ce contrat est de $16
par lampe, par année, soit la moitié du prix dont
parle l'honorable député, et ces lampes brûlent
presque constamment, du moins dans certains
endroits de l'édifice.

M. WATSON : Quelle est la moyenne par nuit ?
M. WHITE (Cardwell): Je ne le sais pas, 12

heures au moins, je crois. Si vous saviez dans
quelle localité se trouve cet édifice, vous compren-
driez (lue sur la rue Saint-François-Xavier et la
ruelle îles Fortifications, il est tout-à-fait impossible
d'éclairer le bureau par la lumière du soleil, il faut
constammnent, ou le gaz, ou la lienière électrique.
Mais la raison principale pour laquelle je veux par-
ler ce soir-car j'avoue que j'ignore les détails de
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eette affaire, qui ne concerne nullement mes rapports
avec la Gaze//e-c'est que je veux-et cela sans ré-
serve aucune-repousser l'assertion faite parl'hono-
rable député (l'Oxford-sud, disant que l'adjudica-
tion de ce contrat avait quelque chose à faire avec
la nature des articles de la rédaction ou les opinions
du journal la Gazette. Je sais que l'honorable dé-
l)uté a porté la même accusation, dans son comté,
contre la presse conservatrice du pays. Je répudie
cette accusation, au nom de la presse conservatrice.
M. l'Orateur, l'honorable député pourrait tout
aussi bien porter la même accusation contre le-
(,'/obe. Il pourrait dire que parce que ce journal
reçoit les annonces du gouvernement d'Ontario, il
est par conséquent sous l'influence immédiate de M.
Mowat, le chef de ce gouvernement, et qu'il règle
ses principes sur la pitance qu'il obtient du trésor
provincial. Je puis tout aussi bien accuser le
(G'lobe de régler sa politique sur la pitance qu'il
réeoit le M. Mowat, de même que l'honorable dé-
puté accuse la Gazette d'être guidée dans ses prin-
cipes par la pitance qu'elle reçoit d'Ottawa.

Tout travail fait par la Gazette, pour ce gouver-
neient, a été payé un prix raisonnable et rien de
plus ; et les opinions de ce journal n'ont jamais été
influencées d'un iota par ses affaires avec le gou-
vernement d'Ottawa. Si l'honorable député dit
le contraire, je le défie de donner des preuves. Je
le répète, la Gazette est aussi indépendante de ce
gouvernement que le Globe ou tout journal partisan
dles honorables députés de la gauche le sont du
gouvernement local. Je puis me vanter, vu mes
rapports avec la Gazette, que mes opinions n'ont
jamais en rien à faire avec les affaires de ce journal
avec le gouvernement, quelle que soit l'importance
de ces affaires, car je crois, et je crois sincèrement
que pour l'argent que nous avons reçu du gouver-
nement, nous avons rendu une juste valeur, et ni
plus ni moins. Nous n'avons jamais rien reçu que
de juste de ce gouvernement, ou de tout autre, et
les opinions politiques du journal n'ont jamais été
influencées en aucune manière par ses relations
d'affaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La pitance
reçueparle journal del'honorabledéputé, l'annéeder-
nière, a été de $669.17 pour annonces, et de $5,252.53
pour impressions. Cela est beaucoup moins, en
moyenne, que ce que la Gazette a reçu depuis douze
ans. Si les comptes ont été bien tenus, durant cette
période, je crois que ce journal, d'une manière ou
d'une autre, a reçu environ $100,000 de l'argent
public. Pour ma part, bien que je ne croie pas que
cela ait influencé l'honorable député, je n'ai pas le
moindre doute que le montant de patronage reçu
dans le cours *de ces douze ans a considérablement
influencé l'attitude de la Gazette dans les affaires
publiques. Je n'ai pas le moindre doute à ce sujet,
et je n'ai pas, non plus, le moindre doute qu'il en
est (le même de la plupart des journaux qui ont
partagé le patronage avec la Gazette. Je n'ai pas
le moindre doute que ce qui est.vrai pour la Gazetté,
est également vrai pour le Free Press de London,
les journaux de Moncton et ceux de Saint-Jean et
de Halifax, qui ont eu une part du patronage.

M. WHITE (Cardwell) : J'ai une trop haute
opinion de l'honorable député d'Oxford-sud, pour
penser un instant qu'il croit ce qu'il vient de dire.
M. l'Orateur, suivez son argument. Il croit que
cette année, la Gazette a reçu moins d'argent que
depuis cinq ou dix ans. Je le lui demande, en toute

sincérité: la Gazette de Montréal a-t-elle appuyé la
politique conservatrice avec moins d'ardeur cette
année que par le passé?

M. LANDERKIN: Oui.

M. WHITE (Cardwell): A-t-elle appuyé moins
fortement le gouvernement qu'auparavant? Noi, et
l'honorable député ne peut dire autrement. Com-
ment, je le demande, les sommes payées par le gou-
vernement à ce journal ont-elles pu influencer
l'appui qu'il a donné au gouvernement ? L'argu-
ment même de l'honorable député démontre la
fausseté de son assertion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
$6,000 est un joli montant.

M., SOMERVILLE: Je ne sais pas si l'hono-
rable député d'Oxford-sud a raison de dire que la
Gazette a été influencée dans ses opinions politiques,
par cet argent; mais j'admets que, s'il n'y a pas eu
d'influence sous ce rapport, cet argent a été d'un
grand secours pour la Gazette. Il n'y a aucun doute
a ce sujet; et si la Gazette reçoit une aide substan-
tiellé, je ne vois aucune raison pour qu'elle ne suive
pas sa vieille habitude de défendre et d'appuyer le
gouvernement.

C'est là une autre preuve de la manière dont le
gouvernement dispose de l'argent public. Il apris
pour principe d'aider en toute occasion ses parti.
sans. Il les a aidés en construisant des chemins
de fer dans des comtés où ces chemins de fer ne
sont pas requis par l'intérêt public, en construisant
des édifices publics où cela n'était pas nécessaire.
Il a dépensé l'argent publie en payant des sommes
considérables aux journaux, pour des annonces et
des impressions, et en cela, il a aidé ses partisans.
La Gazette de Montréal a toujours appuyé le
parti conservateur, et je suppose qu'elle conti-
nuera de l'appuyer, quel que soit le montant d'argent
qu'elle retire du trésor public; mais il y a une
chose que je veux dire au sujet de la déclaration de
l'honorable député de Cardwell, que le gouverne-
ment a toujours reçu de la Gazette un travail pro-
portionné au patronage accordé. Je ne puis laisser
passer cette assertion sans la contredire, car j'ai
prouvé devant le comité des comptes publics, il y a
quelques années, que, dans certains cas, la Gazette
avait reçu quatorze fois plus que ce que deinan-
daient les entrepreneurs publics.

M. WHITE (Cardwell): C'est une accusation qui
a été répandue dans le pays, et qui n'a jamais été
prouvée.

M. SGMERVILLE: J'ai prouvé la chose claire-
ment devant le comité des comptes publics et la
chambre. J'ai établi au delà de tout doute que,
dans certains cas, la Gazette avait reçu quatorze
fois plus que la valeur de la besogne faite.

M. WHITE (Cardwell): Non.
M. SOMERVILLE : ' Quatorze fois la valeur de

l'ouvrage, comparativement aux prix que deman-
daient les entrepreneurs publics pour le même
travail. Dans certains cas, la Gazette a obtenu plus
de $22,000 par année pour des impressions publiques
et des annonces diverses, et sous ce rapport, je crois
que le gouvernement a très bien aidé son partisan,
pendant un certain nombre d'années. Je ne blâme
pas la Gazette de vouloir maintenir au pouvoir le
gouverneinentactuel;naturellemnent, elleveut rendre
les faveurs qu'elle reçoit, et elle aide le gouverne-
ment qui l'aide.
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ailptéhu-sitt- Fiî<iîîahe lépités'st c--é. çcntstaîtioin dlaits tit comtté pour uobtenir îles suîb-
Quelques VOIX. A l'or-re !entions pou- îles éiiices publics, je reg-ette (le
M. CASEY : .)'ai entenilut lhonorable député ó 'i-oit-lias su la chose plus tôt il eût été facile (le

VOUS ali-esser lit parole avait que Vous ayez dit faire tnc Contestation dans tue» comté. Nous
tiîl<1ité -- vi-t-iitsa cc-la à lat prochtaine électionî.

L'ORATEUR-SUIPLEANT : L'article est L'ORATEUR-SUPPLEANT Adopté.
adopté, miais je n'ia aucune objection à laisser M. W.A'FsON Ce motant sera-t-il suttisant
parler l'loilorable otur coiilte ce breau île poste ?

Quielqutes VOIX : A l'ordreî ! il l'o-re L'ORATEUR-SUPPLe ANT et article a été
'M. LAN 1ER K N : En lisant la (n:(tz//ic- aujour-

l'luîi, je vois qle lon seulement elle répand si
lumière i Montréal, mais elle a envali Spencer

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. LANDERKIN: Elle- aenvahi Speincer i WooI

et veuit éclairer le lieutenant-gouvernieur sur ses
devoirs.

Qielques VOIX : A l'ordre
M. LANIDEB KIN : Nous payons ce journal pour

la lîinière, et il la répail à même les fonds que lui
fournit le gouvernement fédral. $3,000,000 ont
été gaspillés à Qiuélbe par le goutvei-neimieit fédéral
-la (i//le Meontréal en a-t-elle jamais dit un
mot

Qielques VOIX : A l'ordre!
M. LANDERKIN : Des millions ont été gas-

pills la (laz/ en parle-t-elle?
Qutelques VOIX : A l'ordre
M. LANUERKIN Non : mais elle fait mainte-

nait ce que pas tilt journal ne doit faire sous une
M. StiMERVILLE.

adIopté.
M. W ATSON : d'étais lebout posant une ques-

tion au ministre ties tinances avant que vous ayez
lit '"alopté."

L'OI{ATEUR- SUPPLEANT : Le présilent a
attenluî que tout le monde eût tini île parler, et
alors j'ai dlit " adopté ".

M. WATSON: Le président n'a pas le droit île
lire combien île teinps durera la discussion 'un
itclit.
L'ORATEUR-SUIPLÉANT : Le rprésident a

le dîroit île dire '" adopté " lorsque les députés ont
parlé.

M. CASEY : Le devoir lu président est le voir
i quelqu'uit désire parler, avant le <lire " ldopté

L'O RATEUR-SU PPL E ANT: Combien de temps
attendra-t-il ; cing minutes?

M. CASEY : Quand vous aurez occupé cette po-
sition plus lontgt-teiips--

L'OR A'I'EU I-,'UPPLEAN'T :-il y a assez long-
teips que je l'occupe.
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M. CASEY: Quand vous aurez un peu plus

d'expérience, vous connaîtrez mieux.
L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre! Ce

n'est pas le temps (le discuter cette question.
M. CASEY - Ce n'est pas l'habitude chez le

président de dire " adopté " dès qu'un orateur s'as-
sied. Il faut donner aux députés le temps (le se
lever pour parler.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre! Si
'honorable député voulait ne pas faire la leçon à
tout le monde, ce serait mieux.

M. CASEY: Vous avez besoin de leçons et vous
les aurez.

M. WATSON: J'ai posé une question au minis-
tre des finances.

M. FOSTER: J'allais vous donner la réponse,
mais vous vous querelliez avec le président.

M. W ATSON : C'était le président lui-même qui
se querellait avec les députés.

Saint-Henri, bureau de poste, etc.. $7,500
M. HYMAN: Quelle est la population?
M. CASEY: Où est situé >Saint-Henri?
M. FOSTER ; Dans le comté d'Hochelaga.
M. LANDERKIN: Qui est députe de ce comté?
lM. DESJARDINS: Il n'y a pas de contestation

M. WATSON : Quel est le revenu de ce bureau ?
M. FOSTER: Le revenu postal est de $1,700.
M. LANDERKIN : D'après le rapport du direc-

teur général des postes, c'était $1,667.74. Tout de
même, l'honorable ministre est plus près du chiffre
(ue d'habitude.

M. HYMAN : Est-ce là un crédit final, ou doit-
il y en avoir d'autres?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a eu l'an
dernier un crédit de $8,000. Quel doit être le coût
total?

M. FOSTER: Il y a eu un crédit de $4,000, en
1890, pour le site. Le site a été acheté et rien de
plus n'a été dépensé jusqu'au 31 décembre 1890. Il
s'agit maintenant d'exécuter les travaux.

M. LANDERKIN : Cela coûtera environ $25,000
pour en retirer un revenu de $1,667.

M. O'BRIEN: Je vois que dans ce cas-ci, le
gouvernementpaie le site, tandis qu'à Orillia, où
je demeure, la municipalité paie le site. Pour-
quoi le gouvernement paie-t-il le site, dans un cas,
tandis qu'il oblige la municipalité de payer, dans
un autre?

M. FOSTER: Je vois que le chiffre du contrat
est de $7,770 ; le site coûte $3,500, et ce crédit de
$7,500 est pour commencer les travaux. La façade
de l'édifice aura 43 pieds et 6 pouces, sur 333 et 6
pouces, deux étages. Le mur de la facade sera en
pierre, les autres murs en briques,.et le'toit en bois.
Le rez-de-chaussée sera affecté au bureau de poste,
l'étage supérieur servira aux bureaux de la douane.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Autant que
je puis voir, l'honorable ministre doit se tromper
au sujet du coût. Il dit que $4,000 furent votés
en 1889-90, $8,000 l'an dernier, et l'on nous demande
7,500 de plus.

M. FOSTER : Mais des $8,000 votés l'an der-
nier, il n'y a rien en de dépensé. Une partie de ce
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crédit se trouvera périmée. Le contrat et le prix
du site s'élèvent à un total de $11,700. Puis
viennent l'ameublement, les appareils et dépenses
accessoires qui portent l'estimation totale à $19,000.

M. BARRON : Le ministre (les finances n'a
pas encore répondu à la question le l'honorable
député le Muskoka, au sujet de la différence entre
ce cas et celui d'Orillia.

M. FOSTER : Il y avait une différence entre les
deux cas. Nous n'avons pas été obligés d'acheter
le site pour Laprairie. Nous ne pouvons pas forcer
une municipalité (le donner le site. Un bureau de
poste est un édifice publie ; souvent, la localité offre
le site ; alors, le gouvernement est très heureux de
l'accepter, et nous serions encore beaucoup plus
heureux si cet exemple était souvent suivi.

M. O'BRIEN : C'est un principe des plus
étranges, d'accepter le site, si la municipalité l'offre,
et de l'acheter, s'il n'est pas offert. Pourquoi Orillia
fournirait-il un site, quand le gouvernement en
achète un pour la ville de Saint- Henri qui a beau-
coup moins de droits à un bureau (le poste?

M. DESJARDINS (Hochelaga): L'honorable
député parle de Saint-Henri comme si c'était une
petite ville ; elle a une population de 15,000 âmes.
On avait si peu de facilités sous le rapport de la,
malle, qu'il fallait aller à Montréal. Le bureau de
poste était tenu dans une petite salle d'environ 10
pieds carrés. Saint-Henri est à environ deux milles
de Montréal et c'est un faubourg dont la popu-
lation augmente rapidement. C'est un centre de
distribution. Il y a dans les environs de Mont-
réal plusieurs petits bureaux de poste qui dépendent
de Saint-Henri. Je ne vois pas pourquoi cette ville
n'aurait pas un bureau (le poste, si ce n'est parce
que c'est dans la province de Québec.

M. McMULLEN: Je vois que le montant déposé
dans la caisse d'épargnes du bureau de poste a été
de $330.31. Dans trois villes de mon comté, il y a
une moyenne de $30,000 dans ces caisses d'épargnes,
et il n'y a pas d'édifice pour le bureau de poste. Le
revenu total du bureau de poste de Saint-Henri,
l'année dernière, s'est élevé à $1,667.94; les mandats-
poste, 241, aumontant total de $3,110durantl'année;
le chiffre de la commission, $32; compensation au
maître de poste sur ces mandats-poste, $8.23 ;
salaire du maître de poste, $5.28 ; et pour la salle
dont l'honorable député a parlé, $60 par an de loyer ;
et l'on nous demande de voter $19,000 pour un
bureau de poste dans une ville comme celle-là. C'est
même pire qu'ailleurs. Je ne saurais qualifier cela
autrement que <le fraude effrontée. -Je ne puis
comprendre que les honorables députés de la droite
demandent au comité d'approuver une dépense aussi
absurde.

M. DESJARDINS (Hochelaga): Ilsera de mon
devoir d'informer mes amis libéraux de Saint-Henri
de la manière dont ils sont traités par l'opposition
dans ce parlement.

M. LANDERKIN: 'Nous avons discuté assez au
long la question de la lumière électrique; il s'agit
maintenant de la question rielliste. L'honorable
député de Muskoka comprend qu'on les paie un
à un, par un bureau de poste on autre chose. Nous
serons bientôt arrivés à la fin de la liste du vote
Riel, et j'espère que nos amis riellistes de l'ouest
seront satisfaits.

M. CASEY: Ce qui fait voir sous un jour plus
mauvais encore cette question, c'est la remarque de
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mon honorable ami d'Hochelaga (M. Desjardins).
Il dit qu'il prendra plaisir à dire à ses amis libéraux
que les libéraux dans ce parlement objectent à ce
crédit.

Par cette remarque, il expose l'objet de toute la
procédure ; il démontre que les membres de ce côté-
ci (le la chambre critiquent une opération scanda-
leuse à première vue; lui, essaie d'en tirer partie
pour en faire du capital politique dans son comté.
Je dis que cette manière de traiter la question est
tout à fait inconvenante de la part du député
d'Hochelaga, qui a toujours joui d'un caractère qui
ne pouvait laisser soupçonner qu'il était susceptible
de traiter cette question d'une pareille manière.
Cette transaction est l'une des plus scandaleuses
qui soit jamais venue devant nous. Saint-Henri
est virtuellement un faubourg de Montréal, et son
bureau est simplement une espèce de succursale du
bureau (le poste de Montréal. Evidemmnent, la
population fait presque toutes ses 'affaires à Mont-
réal, comme cela se voit par les rapports. Dans
les circonstances, la proposition de construirF un
bureau de poste, qui conviendrait à une ville consi-
dérable, est simplement absurde. Si le gouverne-
ment pouvait justifier cette dépense par une raison
quelconque, ce serait différent, mais il estime que
la chambre n'a qu'à inscrire et exécuter les déci-
sions qu'il a prises lui-même. L'honorable ministre
des finances a fait entendre une chose qui pourra de-
venir utile, savoir: que des municipalités ont offert
des emplacements gratuitement, afin d'engager le
gouvernement à y construire des édifices. Si l'ho-
norable ministre entreprend de construire des édifi-
ces dans toutes les villes où on lui offrira des empla-
cements gratuitement, je puis lui promettre des
demandes pour des endroits autrement importants
que celui qui nous occupe en ce moment.

M. FOSTER: Et avec votre appui?

M. CASEY : L'honorable ministre est si accou-
tumé à relier les votes publics d'argent à l'appui
prêté au gouvernement, qu'il ne peut pas les séparer
un seul instant. Ridgetown est un endroit d'une
importance bien plus considérable que plusieurs de
ceux qui ont été mentionnés, et si l'on proposait de
lui accorder des édifices publics, je donnerais mon
appui à cette proposition.

M. BARRON: Je n'ai pas été surpris de voir
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) se
lever pour répondre a l'assertion faite par l'honora-
ble ministre des finances que, dans Saint-Henri, il
paie $3,500 pour un lot, et que dans Orillia, il de-
mande un emplacement gratuit pour y construire
un édifice public. Quelle loyauté peut-il y avoir
dans cette action, lorsqu'on fait une comparaison
entre les deux endroits? A Saint-Henri, le revenu
postal brut a été (le $1,667, pendant qu'à Orillia,
il a été de $7,857 ; le nombre de mandats poste
émis à Orillia a été de 2,043, pendant qu'à Saint-
Henri, il a été de 241 ; la valeur des mandats poste
émis à Orillia a été de $25,206, pendant qu'à
Saint-Henri elle a été de $3,010; la commission
totale recue à Orillia a été de $203, à Saint-Henri,
de $32, e't la comparaison se continue sur ce pied
jusqu'au bout. Dès lors, je ne suis nullement surpris
de voir que l'honorable député de Muskoka, ou
tout autre député, se lève et proteste contre des
distinctions aussi odieuses, en ce qui concerne les
travaux publics. Prenez les dépôts: à Orillia, ils
ont été de $81,811; à Saint-Henri, de $3,500.

M. CAsxv.

J'espère qu'on adoptera un mode différent de dis-
tribuer les faveurs du gouvernement.

M. SOMERVILLE: L'honorable député d'Ho-
chelaga (M. Desjardins) a dit que le bureau de poste
de Saint-flenri était un point de distribution très
important. J'observe que pas un sou n'a été payé
pour l'expédition.

M. DESJARDINS (Hochelaga) : Saint-Henri
devient un centre de distribution important, parce
que la population se développe dans cette direction.
Lorsque le nouveau bureau de poste sera établi, ce
sera un point de distribution important pour l'ouest
<le Montréal.

M. SOMERVILLE : Il peut devenir un pcint de
distribution important, à l'avenir, mais ce n'est
pas, présentement, un point de distribution impor-
tant. Au sujet du coût de l'emplacement, le mi-
nistre des finances nous a dit que cet emplacement
coûterait $3,500. Je me rappelle des cas où des
comptes très élevés ont été faits, à titre d'hono-
raires d'avocats, pour examiner les titres. Je me
rappelle que pour les nouveaux édifices du minis-
tère, $7,000 ont été payées aux avocats pour exa-
'miner les titres. Au sujet du bureau de poste de
Hamilton, quoique l'emplacement eût été occupé
par l'entrepôt du sénateur Mclnnes pendant plu-
sieurs années, un avocat favorisé de Toronto a été
employé pour examiner les titres, et il s'est fait
payer $180 ou $190. J'aimerais savoir si le prix de
$3,500 en question comprend l'examen des titres.

M. DESJARDINS (Hochelaga): Le prix paraît
être élevé; mais si l'on observe qu'on ne peut ache-
ter un lot, dans le voisinage immédiat, à moins de
50 centins ou 60 centins le pied carré, et que l'en-
placement se trouve sur le prolongement de la rue
Saint-Jacques, et dans un endroit où les terrains
sont très chers, je ne crois pas que le gouvernement
eût pu faire mieux.

M. SOMERVILLE : J'aimerais savoir si ce prix
comprend l'examen des titres. Le mémoire que
j'ai par devers môi, conporte que le prix de l'em-
placement sera de $3,500.

M. CASEY: Si cette politique d'ériger des
bureaux de poste dans les faubourgs, est appliquée
à Montréal, de semblables demandes seront faites
de la part de faubourgs d'autres villes. L'hono-
rable député d'York-ouest, M. Wallace, devrait être
taxé de négligence de ses devoirs, pour n'avoir pas
fait construire un édifice public à la jonction de
Toronto-ouest. Si le ministre de l'agriculture fut
resté dans cette chambre, il au'rait pu faire cons-
truire un édifice, dans quelques-uns des faubourgs
de London, qui ne sont pas encore constitués en
corporation. Le principe de faire construire des
édifices publics dans les faubourgs des grandes villes,
est un principe qui, s'il est appliqué à toute l'éten-
due du Canada, occasionnera d'énormes dépenses,
et un principe qui me paraît peu convenable et
ruineux.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul. $20,O0
M. FOSTER : Nous avons diminué l'appropria-

tion, parce que l'opposition nous a rete.us si long-
temps à discuter les estimations qu'à l'époque où
nous aurons l'argent, il nous sera impossible de le
dépenser cette année.

M. SOMERVILLE : Dans ce cas, nous aurions
dû vous garder ici plus longtemps. Ce serait une
bonne chose pour le pays, si le fait que la session a
été prolongée, doit diminuer les dépensespubliques.
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M. FOSTER :Mon honorable ami verra que
l'item se rapporte au pénitencier, et tant que l'op-
position nous tiendra ici, il n'y aura pas besoin
d'autant d'espace là-bas.

Brantford, Ont., salle d'exercices de
bataillon...... .................. $10,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que vous pro-
posez-vous de faire avec cela?

M. FOSTER: Je crois que le gouvernement se
propose de donner cette somme, comme contribu-
tion, à la ville de Brantford, pour y construire une
salle d'exercices.

Bureau de poste de Carleton Place, etc. $12,500
M. LANDERKIN: $26,000.
M. WATSON: Quel a été le montant primitif

de l'entreprise pour l'édifice?
M. FOSTER: $14,000.
M. SOMERVILLE : Comment le prix a-t-il été

augmenté ?
M. FOSTER: Les $14,000 ne comprennent pas

l'aménagement intérieur, ni le coût du terrain,
qui est de $4,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aurais lieu
(le croire, d'après certaines découvertes qui ont été
faites, dans d'autres parties de cet édifice, que vous
feriez mieux d'augmenter l'espace.

Bureau de poste de Cobourg, bureau de
douane, et-.......... ................ $1,500

M. BARRON : Je demanderai au ministre des
finances de permettre que cet item reste en suspens,
parce qu'il y a une matière qui s'y rapporte, qui
doit venir devant le comité des comptes publics, et
qui y serait venue plus tôt, si nous avions pu nous
,procurer les rapports s'y rattachant, avant la date
actuelle.

M. FOSTER : Ceci est pour compléter les paie-
ments pour travaux faits.

M. BARRON: Je crois qu'il y aura discussion
sur ce point, parce que, si certaines informations
données à quelques députés de ce côté-ci de la
chambre, sont exactes, employant le langage de mon
honorable ami, qui siège dernière moi, il y aurait
eu une spéculation plus énorme dans cela que dans
tout ce qui a été discuté ce soir. J'ai visité l'édi-
fice et j'en connais quelque chose, et des sommes
d'argent excessives ont déjà été pour sa construc-
tion. Quoique ces informations n'aient pas été
données à moi-même, elles ont été données à un ho-
iiorable député de ce côté-ci de la chambre, et je
prendrai sur moi de dire que le ministre des finances,
s'il avait nos informations, ne désirerait pas laisser
passer cet item à présent, sans discussion et cette
discussion ne peut avoir lieu avant qu'elle ait été
soumise au comité des comptes publics.

M. FOSTER : Très bien ! qu'il reste en suspens.
Bureau d'imprimerie du gouvernement,

y compns le matériel pour la lu-
mière électrique,. etc ............. $9,300

M. CASEY : Toutes les affaires du bureau d'im-
primerie sont tellement en dispute à présent, que
je crois qu'il vaudrait mieux laiss.er cet item en

cutés au bureau, y compris la lumière électrique, et
pour couvrir des dépenses accessoires probables qui
s'y rattachent.

M. CASEY: J'objecte à cet item pour la raison
que c'est un moyen très dispendieux de se procurer
de la lumière, tant pour le bureau d'imprimerie que
pour ici, que d'avoir un matériel pour chacun.
Nous avons un matériel pour ici. Assurément, ce
matériel pourrait fournir de la lumière également
pour le bureau d'imprimerie, si cela est nécessaire.
mais, même avec cela, j'ai toute raison de croire
qu'on pourrait se procurer de la lumière, à bien
meilleur marché de la compagnie électrique de la
ville; et, en conséquence, je ne vois pas qu'il y ait
lieu d'avoir un matériel séparé pour chaque établis-
sement. Nous savons tous que les affaires du gou-
vernement de ce genre, coûtent bien plus cher, que
si elles sont administrées au point de vue des
affaires. Dans le bureau d'imprimerie, le mode des
commissions a tellement été mis en pratique, au
sujet d'outillage d'un autre genre, que nous pouvons
supposer qu'il existe dans le cas actuel. C'est
pourquoi je demande que cet item reste en suspens,
parce qu'un comté s'enquiert des affaires de ce
bureau et, en ce qui concerne ce matériel de lu-
mière électrique, la preuve peut tourner, comme
elle a tourné, en ce qui concerne d'autres services.
L'item est très vague, et ne mentionne rien gue le
matériel électrique. Le ministre peut-il nous dire
ce qu'il comprend, à part la- lumière électrique?

M. FOSTER : Voici un montant de $3,300 pour
des entreprises, et une balance de $3,000 due sur
entreprise pour travaux supplémentaires au mon-
tage du matériel de la lumière électrique.

M. CASEY: Le premier item ese-il une balance
due sur les entreprises de contruction de l'édifice.

M. FOSTER: Oui; pour d'autres travaux, à
part le matériel de la lumière électrique,-pour tra-
vaux supplémentaires faits à l'édifice, ajustements
et ameublement pour le bureau de papeterie, qui
tous ont été exécutés.par contrat. La lumière in-
candescente a également été installée à l'entreprise.

M. SOMERVILLE: Qui a Pentreprise ?
M. FOSTER : Aheara et Soper.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel était le

montant de l'entreprise?
M. FOSTER: $8,492 pour le matériel électrique.
M. FORBES: Combien de lumières ce matériel

peut-il alimenter ?
M. FOSTER : Ce matériel est censé pouvoir ali

menter 1,200 lumières.
M. FORBES : L'honorable député a t-il dit que

l'entreprise était déjà donnée?
M. FOSTER : L'entreprise est déjà donnée.
M. FORBES : Le matériel a-t-il été fourni ?
M. FOSTER : Le matériel a été fourni, et il est

en opération.
M. FORBES: Il me semble qu'il eût été beau-

coup plus économique d'obtenir -d'abord une esti-
mation des ingénieurs, pour s'assurer s'il était op-
portum d'avoir un matériel séparé pour éclairer cet
édifice.

M. FOSTER: Ceci est pour les édifices et pour 1. FOSTER: Les ingénieurs et l'architecte en
du matériel, qu'il faut payerde suite. L'architecte chef ont certainement donné leur opinion.
en chef dit que ce montant est nécessaire, pour . SOMERVILLE: Le gouvernement a-t-il de-
payer l'entreprise de travaux supplémentaires exé- mandé des soumissions?
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M. FOSTER: Oui; deux soumissions ont été

envoyées.
M. VATSON : Le contrat comprend-t-il la ma-

chine à vapeur et le dynamo?
M. FOSTER : Non; simplement le matériel de

la lumière électrique. Les nouvelles machines ont
été fournies par contrat, à raison de $1,000.

M. FORBES : Il est certain que le même maté-
riel, qui fournit de la lumière au parlement, pour-
rait facilement en fournir au bureau d'imprimerie.
Pour installer un matériel supplémentaire, il vous
faut en même temps une machine et un bouilleur
supplémentaires, et aussi un corps séparé d'ou-
vriers. Lorsque ces édifices ne sont qu'à quelques
centaines (le verges le distance, l'un de l'autre, je
ne sais pas pourquoi le gouvernement encourrait
les dépenses d'un nouvel appareil, lorsqu'il en avait
déjà un.

M. FOSTER: La force d'éclairage que nous
avons au parlement, n'est pas plus que suffisante
pour cet édifice.

·M. FORBES: Avec le même bouilleur et la
même machine et un dynamo supplémentaire, et
avec le même personnel, vous pourriez fournir la
lumière électrique au bureau d'imprimerie.

M. CASEY : Mon honorable ami paraît oublier
que Fun des objets du gouvernement, en ordonnant
des travaux, c'est de donner de l'emploi au plus
grand nombre de gens possible; niais, dans le cas
actuel, je blâme l'usage d'un double matériel dans
l'un et l'autre des deux édifices. J'ai demandé au
ministre pourquoi il agit ainsi, et pourquoi il ne
s'approvisionne pas de lumière directement de la
compagnie qui approvisionne la ville et qui met le
chemin de fer urbain en opération. Et thême au
cas où le gouvernement, avec son désir ordinaire de
créer des positions pour des employés, insiste pour
avoir un matériel électrique, à lui, pourquoi n uti-
lise-t-il pas les chutes de la Chaudière? Assuré-
ment, le gouvernement doit avoir le droit d'en-
ployer un peu de ces forces hydrauliques. Elles
ne sont pas toutes absorbées par des monopoleurs.
S'il leur faut avoir nu matériel séparé, il y a là assez
de forces pour alimenter toutes les lumières dont
ils peuvent avoir besoin, même après que toutes les
usines auront été pourvues, et ces forces hydrau-
liques appartiennent au gouvernement et pourraient
être utilisées, en remplacement de ce matériel élec-
trique inutile. Je demanderai au ministre de ne
pas s'abriter derrière les ingénieurs, comme l'ont
fait d'autres ministres, mais (e me dire quelle rai-
son d'économie peut exister d'avoir deux matériels
électriques séparés pour les deux édifices, ou aucun
matériel quelconque, lorsque la ville est approvi-
sionnée par une compagnie de lumière électrique?
Ceci est une question de politique sur laquelle l'ho-
norable ministre devrait avoir une opinion arrêtée.
Il devrait pouvoir donner une raison pour l'instal-
lation de ce matériel. Sil'entreprise a été donnéeet
que l'argent soit dû, il faut qu'il soit payé ; mais il
n'y a pas de raisons de nous refuser des explications
à ce sujet.

M. STAIRS : Je ne prétends pas en savoir aussi
long sur la lumière que l'honorable député de Queen
(M. Forbes), néanmoins, j'en connais quelque chose,
et je suis convaincu que l'honorable député ainsi
que l'honorable député d'Elgin-ouest (M. Casey)
n'ont pas raison lorsqu'ils disent que le bureau d'im-
primuerie pourrait être éclairé par l'appareil qui

M. SONERVILLE.

approvisionne la chambre des Communes, à meil-
leur marché que par un appareil séparé. L'hono-
rable député ne doit pas oublier que le matériel qui
approvisionne la chambre des Communes ne fonc-
tionne pas toute l'année, et qu'il faut avoir un per-
sonnel spécial pour éclairer ces édifices, pendant
que dans le bureau d'imprimerie, ils ont leur per-
sonnel employé toute l'année, et qu'ils peuvent lui
faire manouvrer leur propre matériel. Nonobstant
toute la déférence que j'ai pour l'opinion de l'hono-
rable député de Queen, en ce qui concerne l'impor-
tance d'avoir des hommes d'une grande habileté
pour présider au fonctionnement du matériel, à
mon avis et d'après mon expérience, il n'y a pas
lieu de craindre de confier le matériel électrique du
bureau d'imprimerie aux soins des ingénieurs de
cet établissement ; car le dynamo et la machine
électrique se trouvent dans la pièce des machines.
Je suis convaincu que tout homme pratique, ayant
à examiner la question de placer une machine et un
matériel séparés, dans le bureau, ou d'éclairer cet
édifice an moyen d'un matériel éloigné, destiné à ne
fonctionner que pendant quelques mois de l'année,
aurait adopté, comme question de simple économie,
le mode recommandé par l'ingénieur du gouverne-
ment, quant an projet de s'approvisionner de lumi-
ère d'une compagnie électrique quelconque de la
ville, ou de produire la lumière électrique, dans le
bureau même; je suis porté à croire, avec tout le
respect que je puis avoir pour l'opinion de l'honora-
ble député de Queen, que, tout considéré, il en
coûtera moins cher au bureau de s'éclairer lui-même.
D'après le peu d'expérience que j'ai en, relative-
ment aux usines de Halifax, je sais qu'il en coûte
bien moins cher de s'approvisionner de lumière, au
moyen de nos propres dynamos, que de s'approvi-
sionner d'une compagnie quelconque, même au plus
bas prix que cette compagnie puisse vous deman-
der. Le comité ne doit pas oublier en étudiant
cette question d'éclairer un établissement, comme
le bureau d'imprinerie, ou n'importe quel établisse-
ment d'imprimerie, oà on emploie des machines, et
vous avez des machines et des bouilloires, que vous
pouvez les employer pour produire votre électri-
cité. Lorsque mes honorables amis de l'autre côté
de la chambre prendront ces faits en considération,
ils verront que le plan adopté par le bureau est,
dans l'ensemble, un plan sage, un plan qui, en défi-
nitive, sera reconnu comme le plus économique.

M. FORBES: Je crois, comme l'honorable député
de Halifax, qu'il est bien plus économique pour
le gouvernement de produire lui-même le lumi-
naire destiné à ses propres édifices, plutôt que de
s'approvisionner chez une compagnie qui commande
presqu'un monopole, comme la compagnie d'Ottawa.
Mais ce à quoi. j'objecte, c'est que, ayant deux
édifices séparés, il soit nécessaire d'avoir un nouveau
matériel électrique. La chambre des Communes est
éclairée à l'électricité pendant trois ou cinq mois
de l'année, et le bureau d'imprimerie est éclairé de
même pendant cet espace de temps. Alors, pourquoi
le même personnel d'employés ne dirigera-t-il pas
l'opération? Les mêmes machines qu1i fournissent
la lumière électrique à la chambre des Communes,
pourraient la fournir aux autres édifices, et il y
aurait de l'économie au moins durant trois ou cinq
mois de l'année. Les bureaux publics des divers
ministères, dans les autres édifices, en dehors de
cette chambre, sont ouverts durant toute l'année,
et ils sont également éclairés à l'électricité, et je ne
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vois pas pourquoi un seul matériel n'approvision-
nerait pas tous les éditices, vu qu'ils se trouvent
dans un rayon assez restreint, à travers lequel il
serait facile de relier les réseaux électriques. Je
considère que c'est une grande perte d'argent ue
(le placer un matériel électrique dans chaque édifce
public. Il faut un ingénieur dans chacune des
stations, et la station-dynamo ne se trouve pas dans
la pièce de la machine. Vous avez un ingénieur
et un chauffeur, de plus votre ingénieur du dynamo,
et ses employés, dans chaque édifice séparé, et le
corps des employés, dans chacune de ces stations,
est énorme, et le coût des opérations est quelque
chose d'effrayant. Le gouvernement pourrait faire
des économies considérables, s'il prenait les choses
à ce point de vue.

M. SOMERVILLE: J'aimerais à connaître le
prix de la machine et du bouilleur nécessaires
pour mettre ces travaux en opération.

M. FOSTER: Je crois lue la machine coûte
$2,00 et qu'elle n'est pas comprise dans ce crédit.

M. LANDERKIN: Quel a été le coût de cet
édifice jusqu'à présent?

M. FOSTER: $242,201.01.
M. LANDERKIN: Cela comprend-il le matériel

roulant ?
M. FOSTER: Tous les frais de construction

jutsqu' àprésent.
M. LANDERKIN: Quelle est la valeur du

matériel ?
M. FOSTER: Cela comprend le coût jusqu'au

31 décembre 1890.
M. LANDERKIN: Cela comprend-il le maté-

riel?
M. FOSTER: Cela ne comprend pas ce que le

présent item doit couvrir.
M. WATSON: Le gouvernement a-t-il examiné

s'il était opportun d'utiliser les forces hydrauliques
pour la production de la lumière?

Les autres compagnies électriques ont jugé à
propos d'utiliser les forces hydrauliques, et il me
paraît étrange que le gouvernement, qui est pro-
priétaire de forces hydrauliques considérables, n'en
fasse pas usage à cette fin. On peut produire la
lumière électrique à beaucoup meilleur marché par
les forces hydrauliques que par la vapeur, et il me
parait étrange, que dans une ville comme Ottawa,
où vous avez d'immenses forces hydrauliques ap-
partenant au gouvernement, que vous ayez encore
en des dépenses aussi considérables, en vous servant
de la vapeur comme force motrice. A-t-on fait le
calcul, dans les ministères, de ce que coûterait l'ins-
tallation d'un matériel aux chutes de la Chaudière,
et l'utilisation des. forces hydrauliques au lieu de
l'utilisation des forces de la vapeur?

M. FOSTER: La question a été étudiée à fond,
dans le temps, et les ingénieurs et l'architecte ont
estimé qu'il en coûterait moins cher d'éclairer le
bureau d'imprimerie, d'après le mode adopté et
suivi aujourd'hui. Le seul coût supplémentaire
était le coût de la machine.

M. WATSON: Et le combustible?
M. FOSTER : C'est un faible montant.
M. WATSON: Il faut tant de combustible

pour produire tant de lumière.
M. FOSTER : Il aurait fallu faire des dépen-

ses considérables pour utiliser les forces hydrau-

liques, et on a tenu compte de cela. Je n'ai pas
d'expérience dans le métier, mais ceux qui en ont,
en sont venus à la conclusion que c'est la vapeur
qui nous coûterait meilleus marché.

M. CASEY: Il me parait étrange qu'une com-
pagnie publique, qui a de la lumière électrique à
vendre, trouve qu il lui en coûte moins d'employer
les forces hydrauliques, et que le gouvernement
trouve qu'il lui en coûte moins d'employer la vapeur.
La compagnie de lumière électrique doit éprouver
les mêmes difficultés pour utiliser les forces hydrau-
liques, que le gouvernement pourrait éprouver lui-
même.

M. WATSON: Quelle comparaison y a-t-il dans
le nombre de lumières ?

M. CASEY : Si les ingénieurs ont fait rapport
que la vapeur était à meilleur marché que la force
hydraulique, il est évident qu'ils ne connaissent
pas leur affaire, parce que des hommes d'affaires ne
pensent pas de cette façon.

M. WATSON: Quelle est la capacité du maté-
riel installé au bureau d'imprimerie?

M. FOSTER: 1,200 lumières.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Assurément,

le ministre des finances ne reviendra pas nous dire
qu'il ne reste plus de forces hydrauliques à notre
isposition, à la Chaudière. Depuis que je fré-

quente la ville d'Ottawa, je n'ai jamais vu la
Chaudière, sans observer qu'il s'y perd des forces
hydraulique considérables.

M. FOSTER: Je crois qu'elles sont toutes
louées.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Mais il doit
y en avoir des quantités qui se perdent.

M. FOSTER : Je crois que la compagnie de la
lumière électrique a loué ses forces hydrauliques
de ceux qui avaient des baux du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. l'Orateur
pourrait probablement parler de cette question,
avec plus d'autorité que je ne le puis, mais je dirai,
qu'à l'inspection de l'endroit, il s'y perd constam-
ment des masses de forces.

M. l'ORATEUR: Il faut faire des dépenses
considérables d'argent pour utiliser des forces
hydrauliques, et pour un faible matériel, comme
celui du bureau d'imprimerie, je ne crois pas qu'il
soit de l'avantage du gouvernement de faire les
dépenses nécessaires pour utiliser ces forces. Prenez
les deux compagnies de lumière électrique qui
existent présentement dans la ville. Au lieu de
Jouer ces forces hydrauliques du gouvernement lui-
même et de les utiliser, en montant des roues et
autres mécanismes, elles ont loué ces forces hydrau-
liques des locataires du gouvernement, et elles
payent des sommes considérables pour l'usage de
de ces forces hydrauliques, parce que les roues sont
placées et que toutes les dispositions sont prises,
de sorte qu'elles n'ont qu'à fixer leurs dynamos à
ces roues. Je crois que si le gouvernement entre-
prenait d'utiliser .des forces hydrauliques, pour
mettre en opération un matériel aussi faible que
celui du bureau d'imprimerie, on constaterait que
les dépenses seraient de beaucoup plus considéra-
bles qu'ellesne sont, avec le mode actuel. Il n'y aque
1,200 lumières, une petite machine a été montée, la
vapeur des bouilleurs, servant aux presses, est
utilisée. J'ai quelque expérience dans le fonction-
nement des lumières électriques, et, dans l'ensemble,
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je suis convaincu que le mode adopté par le gouver-
nement est celui qui coûtera le moins cher au pays.
Quant à la producti3n de la lumière au moyen du
matériel actuel, utilisé pour ces édifices, je dirai
qu'une proposition a été faite pour éclairer la biblio-
thèque à l'électricité, et il a été constaté que la
capacité du matériel actuel, de la machine et des
dynamos, employés à l'éclairage de la chambre des
Communes, ne serait pas suffisante pour la biblio-
thèque. Sa capacité est déterminée, à son point
extrême, pour l'éclairage seul de la chambre, et
l'éclairage de la bibliothèque aurait entraîné une
dépense supplémentaire de $6,000 ou le $8,000
pour cela seulement.

M. WATSON : Si tel est le cas, je crois que nous
devrions avoir un matériel suffisant pour éclairer la
bibliothèque et les terrasses, ou de continuer à nous
servir du gaz; et prenant tout cela en considéra-
tion, je crois que le gouvernement aurait dû utiliser
les forces hydrauliques, pour tous les terrains et les
édifices, et pour les édifices extérieurs. Quant aux
frais de monter une roue dydraulique et d'autres
mécanismes, je suis convaincu que le coût de la
machine à vapeur et de la bouilloire, et de leur
installation, au bureau d'imprimerie, a dû coûter
assez pour amener la force hydraulique, y compris
le coût d'un nouveau mur de séparation, aux chutes
de la Chaudière.

M. l'ORATEUR : Mlon honorable ami doit con-
sidérer que ce n'est pas seulement la construction
des roues, mais la construction des dalles et autres
choses, qui entraine des dépenses considérables, et
d'après les informations que j'ai eues (les compa-
gnies de lumière électrique, je suis convaincu que
si le gouvernement avait adopté le mode proposé par
'honorable député, il en aurait coûté bien plus cher

annuellement, au pays qu'il lui en coûte présente-
ment.

M. WATSON: Naturellement, c'est une question
de différence d'opinion, mais je suis d'avis qu'il en
coûterait bien moins cher (le se servir de forces
hydrauliques, non seulement pour la production
actuelle, mais pour le service futur. Il suffirait
d'un seul homme pour surveiller toutes les opéra-
tions nécessaires il'approvisionnement dela lumière,
pour tous les édifices du gouvernement dans la ville
d'Ottawa. Présentement, il faut un chauffeur et
un assistant à chaque station, s'est-à-dire quatre
hommes, à part le combustible, et je suis convaincu
que le coût original du matériel à vapeur serait
suffisant pour installer le matériel hydraulique aux
chûtes de la Chaudière.

M. LANDERKIN: Autrefois, nous nousservions
de gaz dans ces édifices ; maintenant, nous avons la
lumière électrique. J'ai cru comprendre que depuis
que nous nous servons de la lumière électrique, les
comptes du gaz sont aussi élevés qu'ils étaient
auparavant. En est-il ainsi ?

M. FOSTER : Je n'ai pas ces renseignements ici.
Bureau de poste, douane etc., de Pem-

broke, pour terminer................ $2,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le

coût total de ce bureau de poste de Pembroke?
M. FOSTER : Le coût total au 31 décembre

était de $31,294.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel fut le

coût du terrain ?
M. FOSTER : $2,500.

M. L'ORATEUIR.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel fut le
coût de la construction des murs de soutènement
nécessaires pour permettre de se servir de ce
terrain pour y construire un bureau de poste? J'ai
eu le plaisir de passer par Pembroke, et j'ai été
frappé de l'ingénuité dont on a fait preuve en
arrangeant ce terrain pour les fins d'un bureau de
poste. Il me semble qu'on a choisi ce terrain dans
le but honorable de donner autant d'ouvrage que
possible. Le terrain paraissait s'incliner jusqu au

'bord de l'eau, et j'ai remarqué qu'on y avait cons-
truit d'excellents murs de soutenement. J'aimerais
savoir le prix de ces murs de soutènement.

M. l'ORATEUR: Ily a deux emplacements pro-
posés pour la construction d'un édifice public à Pem-
broke. L'un était connu sous le nom de terrain
O'mara, quiétait évaluéà$6,500,etilauraitfallupour
construire convenablement les fondations, mettre
une grande quantité de pieux, faire des ouvrages en
béton, qui auraient entraîné des dépenses considé-
rables. Le coût du terrain actuel a été de $2,500,
et le coût des magnifiques murs de soutènement dont
vient de parler l'honorable député d'Oxford-sud
a été de $4,000 pour le terrain, y compris le mur de
soutènement, un prix total pas plus élevé que celui
demandé pour le seul autre terrain disponible. Je
crois que mon honorable ami conviendra avec moi
que la construction de ce mur de soutènement n'a
pas été seulement entrepris pour donner plus de
valeur au terrain, mais aussi pour servir (le fonda-
tions à l'édifice même. De fait, le mur de soutène-
ment jusqu'à la ligne de la rue, non seulement forme
la fondation de 1 édifice, mais il a été utilisé pour
servir de soute à charbon, de bureau pour les poids
et mesures, et d'entrepôt de vérification; de sorte
que lecoûtde la construction du mur de soutènement
n'a pas entraîné autant de dépenses supplémentaires
que le croit le député d'Oxford.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce mur me
paraissait un très beau morceau d'architecture dans
son genre. Mais, sérieusement, il nie semble, avec
tout le respect que je dois à la ville de Pembroke
qui est une petite ville prospère, que $6,500 est un
prix élevé pour un terrain dans cette ville.

M. l'ORATEUR: Je crains que si mon hono-
rable ami désirait acheter un emplacement d'affaires
dans la ville, il ne pût pas en acheter un moins
cher.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On m'a in-
formé qu'une offre avait été faite par des gens très
patriotes, de vendre de très bons emplacements pour
des sommes beaucoup plus faibles. Mais l'hono-
rable monsieur ne contredit pas le fait que j'ai men-
tionné au comité, et sur lequel on a fortement
attiré mon attention, savoir: qu'on avait dépensé de
très fortes sommes pour construire ce qu'il fallait
pour pourvoir utiliser cet emplacement. L'hono-
rable monsieur sait que ce bureau de poste est cons-
truit sur un terrain en plan très incliné jusqu'à la
rivière, si incliné qu'il a fallu, je crois, construire
un mur de soutènement d'environ 20 pieds pour une
grande partie de la construction.

M. O'BRIEN : Quelle est la population de la
ville de Pembroke?

M. l'ORATEUR : Entre quatre et cinq mille.
M. O'BRIEN: Alors, cela m'amène juste au

point où je voulais arriver. La population de la
ville de Barrie est de 5,000, et il lui a fallu fournir
un emplacement pour un bureau de poste et son

4463 4464(COMMUNES]



445 [24 AOUT 1891] 4466
édifice public; la ville d'Orillia a environ la même
population, et il lui a fallu fournir un emplacement
pour ses édifices publics ; je désirerais savoir pour-
quoi ce favoritisme. Voici trois villes dans une
position à peu près semblable quant à la population
et aux affaires ; deux d'entre elles doivent foùrnir
elles-mêmes un emplacement pour leurs bureaux de
poste et édifices publics ; l'autre est favorisée et le
gouvernement achète l'emplacement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certainement,
cela ne paraît pas être des droits égaux.

M. l'ORATEUR: Le dépilté de Muskoka se rap-
pellera que bien que la ville de Pe broke ait une
population très peu au-dessous de 5,000, la somme
daffhires qui se fait dans les bureaux que cet édifice
fournira, est très élevée. Le revenu postal, l'an
dernier, a été de $6,000, les perceptions de la douane
ont atteint $25,000, et les perceptions du revenu de
l'intérieur entre $20,000 et $25,000. La construc-
tion de cet édifice à Pembroke sera utile à tous ces
services.

Bureau de la douane à Peterborough.. $6,000.
M. LANDERKIN : Ils ont deux emplacements

pour les édifices publics à Peterborough. Cet em-
placement fut d'abord acheté pour la douane
et le bureau de poste; un autre emplacement fut
subséquemment acheté, et on y construisit un bu-
reau de poste. Puis, la douane fut bâtie sur le
présent emplacement. Le gouvernement y occupe
deux places d'affaires une pour la douane et l'autre
pour le bureau de poste, ayant chacun leurs em-
ployés, et il lui faut entretenir deux appareils de
chauffage, deux systèmes distincts d'éclairage, etc.
Le ministre des finances voudrait-il nous en parler
un peu?

M. FOSTER : Je crois (lue mon honorable ami
est revenu maintes, et maintes fois sur cette ques-
tion dans cet-te chambre. Toute cette affaire a été
discutée ici depuis deux ou trois ans.

M. BARRON: Le bureau de poste et la douane
sont si intimement liés ici, que j'aimerais attirer
l'attention sur les suppléments alloués au bureau de
poste, s'élevant à quelque chose comme $10,000, et
j'imagine qu'il en sera de même pour la douane et
de là vient tout le mal. Je sais par moi-même que
dans le cas du bureau de Lindsay les entrepreneurs
honnêtes n'ont aucune chance de soumissionner.
Calculant honnêtement ce qu'ils croient être une
valeur raisonnable pour l'édifice, ils sont exclus par
ceux qui font des soumissions pour un prix réelle-
ment trop bas, mais celui qui fait une soumission à
bas prix est compensé par les suppléments. Or, à
Peterborough, le bureau de poste est très intime-
ment lié à la douane, et on a payé $10,000 d'ouvra-
ges supplémentaires à l'entrepreneur, qui savait
tout . le temps qu'il recevait cette forte somme en
ouvrages supplémentaires. Le ministre des finan-
ces ne doit pas croire que parce que cette affaire a
été discutée il y a deux ou trois sessions, cette
grande fraude a déjà été- oubliée, car il y eut jamais
d'aussi grande fraude commise on aidée par le gou-
vernement que. cette fraude de Peterborough. Le
gouvernement trouva qu'en achetant un certain ter-
rain, il offenserait certaines gens qui espéraient lui
en vendre un autre, et ces gens ont formé deux
syndicats différents qui sont venus trouver le gou-
vernement pour lui demander d'acheter leurs pro-
priétés respectives. Le gouvernement ne pouvait
être agréable aux deux syndicats composés de

chauds partisans des honorables messieurs de la
droite, et ces messieurs, au lieu de faire ce qui était
juste et d'acheter le meilleure emplacement en met-
tant de côté toute autre considération que l'intérêt
public, achetèrent les deux propriétés au lieu de
n'en acheter qu'une, comme ils l'aurait dû, et
comme il l'aurait fait s'il eut été mû par des
motifs convenables. Ils ont été forcés de cons-
truire deuxgrands édifices dispendieux, tandis qu'un
seul eût suffit. Dans tous les autres endroits, ils
ont réuni la douane et le bureau de poste sous le
même toit; mais dans la ville de Peterborough sans
autre raison que la crainte de déplaire à quelques
amis, non seulement ils ont fait la dépense d'ache-
ter à tort ces deux emplacements, mais les possé-
dant tous les deux, d'y construire ensuite des
édifices dispendieux.

Douane et bureau de poste de Port-
Arthur............... . ..... 5,000

M. FOSTER: On a offert un emplacement et
naturellement, le gouvernement prendra soin qu'il
soit convenable.

M. WATSON: Si c'est là la raison, pourquoi ce
crédit dans le budget?

M. FOSTER: La raison, c'est que Port-Arthur
a besoin d'un édifice public, et nous a donné un
emplacement pour en construire un.

M. WATSON: Quel est le chiffre de la popula-
tion ?

M. FOSTER: Population, revenu, et augmenta-
tion des affaires. Les exportations s'élèvent à une
valeur de $219,000, les importations à $310,000.
Articles entrés pour la consommation, $310,000 ;
mandats d'argent émis et payés, $53,000; revenu
postal, environ $5,000.

M. WATSON: Je puis comprendre le plaidoyer
en faveur d'un bureau de poste à Port-Arthur,
parce que c'est une localité qui grandit et un point
important, mais ce n'est pas une justification des
crédits votés ce soir. C'est le premier article sur
lequel on ait offert une explication satisfaisante.

Cour Suprême, Ottawa, agrandisse-
ment................................. $17,000

M. FLINT : Quel est le coût total des édifices de
la cour Suprême ?

M. FOSTER: Le coût total au 31 décembre 1890
était de $71,207.

M. FLINT : Je crois que la plupart des visiteurs
à Ottawa sont passablement désappointés de l'ap-
parence architecturale de l'édifice de la cour
Suprême, et le gouvernement, en dépensant cette
somme supplémentaire tout en consultant peut-être
les intérêts de l'économie, ne consulte pas les inté-
rêts plus élevés qui se rattachent à une architecture
convenable pour un édifice de ce genre. Je crois
que le temps est venu onà le gouvernement devrait
p rendre en considération, s'il peut utiliser l'édifice
de la cour Suprême pour d'autres fins, l'opportu-
nité de construiredansla capital.un édifice convena-
ble, sous le rapport de l'architecture, à lahaute posi-
tion que la cour Suprême occupe dans le pays. Natu-
rellement, ce peutêtreune affaire quiprendra quelque
emps,'vu qu'on a déjà tant dépensé d'argent pour
cet édifice. Je ne crois pas que la situation, le
caractère de l'architecture et l'installation .inté-
rieure soient convenablea au caractère de notre plus
haute cour de justice. Je crois que cette chambre
sera disposée à être généreuse lorsqu'arrivera le
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temps de ldemander un crédit pour placer l'édifice
de cette cour sur un pied convenable. Les édifices
publics d'Ottawa, en général, bien qu'on ait fait des
extravagances considérables qu'on aurait pu-éviter
dans d'autres circonstances, sont cependant tels,
que le peuple du Canada les considère avec orgueil
à cause de leurs proportions architecturales, et je
crois que la cour Suprême devrait occuper un édifice
plus digne (le la capitale et les fins auxquels il est
destiné, que l'édifice que cette cour occupe actuelle-
ment.

Salle d'exercices militaires,Toronto... $40,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle gran-

deur de terrain a-t-on fourni, et où est-il ?

CHAMBRE DES COMMUNES.
IARDI, 25 août 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIRE.

BILL DES SUBSIDES.

Bill (n' 167) pour accorder à Sa Majesté certaines
.sommes d'argent requises pour faire face à cer-
taines dépenses du service public, pour l'exercice
expirant le 30 juin 1892, et pour autres fins se ratta-
chant au service public.-(M. Foster), lu pour la
deuxième et troisième fois et passé.

M.* DENISON : C'est un grand terrain immédia- SUBSIDES-SUBVENTIONS AUX STEAMERS
tement en arrière d'Osgood Hall, au cœur de la cité. ' DES ANTILLES.

Bureau de poste, etc., Walkerton... .. - $8,000
M. LANDERKIN: Quelle somme a-t-on dé-

pensée ?
M. FOSTER: $10,000.

M. LANDERKIN: Quelle somme faudra-t-il
pour terminer?

M. FOSTER: Environ $20,000.

M. WATSON: Pour combien était l'entreprise
primitive?

M. FOSTER: Le contrat pour l'édifice était de
$14,550, -l'emplacement $1,491; puis il y eut les
dépenses nécessaires pour les garnitures, le chauffa-
ge, le mobilier, les dépenses accessoires et la sur-
veillance.

M. LANDERKIN: Qui avait le contrat pour
les garnitures?

M. FOSTER : On les donne généralement à l'en-
trepreneur sur l'estimation de l'architecte.

M. LANDERKIN: Combien a-t-on payé au
commis des travaux?

M. FOSTER: $700.

M. LANDERKIN: J'ai compris qu'il a reçu
$75 par mois pendant plus d'un an et demi, et
qu'il est encore employé.

M. FOSTER : A présent, il n'est pas à salaire.
Edifice publie, Petrolia................ $7,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est l'es-
timation du coût de l'édifice?

M. FOSTER: Tout compris, $28,000. Revenu
postal, plus de $6,000.

Edifice public à Smith's Falls. ... $7,500
M. WATSON: Quel en sera le coût total?

M. FOSTER: Cette somme est pour commencer
l'ouvrage. Je ne trouve pas d'estimation.

M. WATSON: Quelle est la population?

M. FOSTER : La population est de 5,400. Le
revenu postal, de $6,000.

Résolutions rapportées.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la sé-
ance soit lévée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
lh. 25mn. a.m. (mardi).

M. FLuT.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'ai donné avis, hier, à
l'honorable ministre des finances que j'avais l'inten-
tion, aujourd'hui d'attirer l'attention de la chambre
sur les services que font les divers steamers entre
les provinces maritimes et les Antilles, et de pro-
poser une résolution sur la manière dont s'accom-
plissent ces services. Pour donner suite à mon avis,
je me lève maintenant, M. l'Orateur, sur la motion
<le nous former en comité des subsides pour citer
aussi exactement que possible les faits se rappor-
tant à ces services, et pour demander à la chambre
le désapprouver la manière dont l'honorable mont

sieur a conduit ces négociations, et la manière dont
il a donné ces services à l'entreprise. Cette affaire
fut pour la première fois portée à l'attention de la
chambre par l'honorable monsieur, en 1889, lorsqu'il
proposa qu'une subvention s'élevant à $60,000 par
année fût accordée par le parlement dans le but de
se procurer des steamers pour faire le service entre
les provinces maritimes et les Antilles. Cette
somme d'argent fut votée à l'honorable monsieur, et
je suppose, bien que le principe <le voter ces sub-
ventions ait été discuté, et discuté sérieusement
par quelques honorables membres de cette chambre,
qu'il est maintenant trop tard pour discuter s'il
était ou non désirable, en premier lieu, de voter
cette somme. Je me rappelle que cette question
fut discutée plus d'une fois dans cette chambre par
mon honorable ami qui représentait alors Halifax,
et dont la connaissance du sujet, acquise par une
longue expérience, lui donnait un très grand avan-
tage dans la discussion,-connaissance qu'il avait
acquise en faisant le commerce avec les Antilles, ce
qui lui permettait de parler avec autorité ; et il
croyait, et un grand nombre de députés de notre
côté de la chambre partageaient son opinion, qu'au
lieu d'encourager le commerce, l'honorable monsieur
lui ferait probablement tort, parce qu'il détruirait
dans une grande mesure le commerce qui se faisait
depuis de nombreuses années par des voiliers.

L'honorable monsieur a fait remarquer qu'il était
impossible pour des voiliers d'entrer en concurrence
avec des steamers fortement _subventionné ; mais
il n'y aurait jamais eu aucune raison série se de se
plaindre que la quantité de marchandises que le
Canada avait à échanger contre les poduits des
Antilles, n'auraient pu être transportée comme
entreprise commerciale par les propriétaires de
navires qui n'étaient pas subventionnés. Cepen-
dant, monsieur l'Orateur, l'honorable monsieur eut
son crédit et l'ayant reçu, il publia des annonces le
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mois (le juillet suivant, demandant des soumissions
pour ces services. Il divisa les soumissions en
quatre classes différentes qu'il appela les services
A, B, C, D. Quant à ce qui concerne le sevice 1),
on le laissera, je suppose, complètement de côté
dans notre discussion, parce qu'aucune des soumis-
sions envoyées n'a été acceptée par le gouverne-
ment et aucun bateau n'a été mis -sur cette route.

MN1. FOSTER : Il n'a pas été reçu de soumissions.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur
dit qu'il n'a été reçu aucune soumission, etpar conse-
quent, en ce qui me concerne, je ne me propose pas de
parler directement ou indirectement du service D.
Les trois autres services A, B et C, consistaient
dans les services suivants: "A," de Halifax ou
Saint-Jean à Cuba et retour, avec escale à la Havane
et à Matanzas ; " B," de Halifax ou Saint-Jean à la
,Jamaïque et retour, avec escale aux Bermudes et
aux Iles Turk; "C," de Halifax ou Saint-Jean
(rid Yarmouth pour le service par Saint-Jean) à
]einerara et retour, avec escale à certains ports
intermédiaires.

Les annonces demandant des soumission conte-
iaient les conditions suivantes qui sont importantes
pour l'argumentation que je me propose de présen-
ter à la chambre plus tard, pour montrer que l'ho-
norable monsieur n'a pas agi dans les meilleurs in-
térêts du pays:

Les services ci-dessous seront mensuels et devront être
faits par des steamers ayant une vitesse de pas moins de
19 noeuds à l'heure, et pour les services A. B. et C. par des
steamers ne jaugeant pas moins de 1,000 tonneaux et avec
aménagement pour au moins 30 voyageurs de première
classe, et quant au service marqué D, par des steamers de
jas moins de 2.000 tonneaux de jaugeage avec aménage-
ment pour au moins 30 vovageurs de première classe.

Quant aux services A. B. et C. les personnes désireuses
d'accomplir ces services avec des navires de tonnage et de
vitesse moindres que ci-dessous cités, pourront présenter
leurs soumissions, en spécifiant la vitesse et le tonnae
des navires qu'elles désireraient offrir. bien que les condi-
tions qui précèdent soient celles que désire le gouverne-
ment.

De sorte qu'on verra que pour ces trois services,
l'honorable monsieur désirait se procurer des ba-
teaux de 1,000 tonneaux de jaugeage pouvant filer
12 noeuds à l'heure et aménagés pour tra3nporter 30
voyageurs de première classe. L'honorable monsieur
se réserve cependant le droit d'accepter des stea-
mers de moindre tonnage, non seulement pour des
classes spécialement désignées, mais s'il le désirait,
une classe inférieure de bateaux. L'honor able
monsieur reçut un grand nombre de soumissions.
Je n'entreral pas dans tous leurs détails. Je désire
en premier lieu attirer l'attention de la chambre
sur une soumission, celle que l'honorable monsieur
à recu d'un M. Joseph Wood, de Halifax. La corres
pondance relative à cette soumission est très mai-
gre, mais il me semble que M. Wood a été traité
avec très peu de cérémonies et très malheureuse-
ment traité dans l'intérêt du pays. M. Wood -avait
-écrit au gouvernement le 15 février 1889, lorsque
la chose f ut discutée pour la première fois devant
la chambre, pour demander au ministre des finances
de lui donner'des renseignements sur le projet qu'il
proposait :

QUAI CENTRAL.
HALIFAX, N.-E., 15 février 1889.

CHiR stossua,-,Je vous serais obligé si vous vouliez
me faire part du projet de communications par naviga-
tion, entre le Canada et les Antilles, etc auquel vousayez l'intention d'appliquer un crédit de $ 0,00 de sub-
sides, mentionnés dans les estimations soumises au parle.
ment.

Je suppose que vous demanderez de nouvelles soumis-
sion, et que tous les subsides qui ont été votés devront
être distribués autrement, et quelles seront soumises de
nouveau à un concours loyal et public.

En égard au mal que je me suis donné et les dépenses
que j'ai faites, il y a deux ans pour préparer mes pro-
positions, etc., pour le services des Antilles, j'espère que
vous voudrezbien me faire part de toutes les informations.

Lorsque votre gouvernement a demandé des soumis-
sions, en 1887, je croyais que vous désiriez réellement
faire des affaires.

Il faut construire des steamers propres au service que
vous exigez, et à moins que vous ne demandiez des
steamers, avec toutes les améliorations modernes, pour
épargner le charbon, etc., tout subside se trouvera gas-
pillé.

Votre tout dévoué,
• JOS. WOOD.

M. Wood, qui a écrit cette lettre, est, si j'ai bien
compris, un monsieur qui fait le service dans les
steamers depuis des années et qui, présentement,
commande un steamer, naviguant entre la Nou-
velle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard ; évidem-
ment, d'après le ton de sa lettre, il est antérieure-
ment entré en négociations avec le département, et
il a jugé qu'il n'avait pas été convenablement traité,
et qu'il espérait que dans les circonstances actuelles,
le gouvernement voulait sérieusement faire des
affaires. Mais il a signalé le fait, que les événe-
ments subséquents ont établi, qu'il n'était pas per-
mis à l'honorable ministre d'ignorer, savoir : que
des steamers convenables pour le service doivent
être construits, et qu'à moins que le gouvernement
n'ordonne la construction de nouveaux steamers, les
subsides seraient gaspillés. Lorsque les soumissions
furent demandées, M. Wood a soumissionné en son
propre nom. Il a soumissionné pour le service
entre Saint-Jean et Halifax, et Dèmerara, en faisant
escale à des ports intermédiaires.

Il dit :
J'ai offert pour cette route un steamer de 700 à 800

tonneaux, vitesse 12 noeuds à l'heure, et aménagement
pour trente passagers de première classe. Ce steamer

evait étre construit en Ecosse et classé 100A 1, auLloyd,
et devait être prêt pour le service, le 1er septembre, 1590.

Le subside payable nar le gouvernement devait être de
$20,000 par année, payable dans la proportion de $2,000
pour chaque voyage, aller et retour, à raison de dix voya-
ges par année, et le contrat devait être accordé pour cinq
ans.

Avec cette soumission, se trouvaikunelettre, dans
laquelle il dit que ce serait un h4heau de première
classe, supérieur à tout steamer employé présente-
ment dans le commerce, et qu'ik terait environ
$110,000. Il a aussi-fait mention di mai qu'il s'é-
tait donné, durant les trois dernières, années, pour
établir une ligne de steamers canadiens, entre le
Canada et les Antilles, et il disait:

Si ce dernier eWort que je fais présentement, reste sans
résultat' s'il y a beaucoup plus de retards apportés à la dé-
cision de cette question, je me verrai. forcé, naturelle-
ment, de renoncer entièrement su,. projet.

Le 24 septembre, il reçut une lettre du sous-minis-
tre des finances, lui intimant que sa soumission
n'était pas considérée comme suffisante, et qu'elle
ne saurait, en conséquence, être acceptée.

Avant de passer outre à la soumission de M.
Wood, je dois dire qu'il a offert un bateau satisfai-
sant, sous tous rapports, aux exigences que le mi-
nistre des finances oroyait nécessaires, sauf en ce
qui concerne lé tonnage. Le tonnage exigé était de
1,000 tonneaux, et il'offit un bateau neuf de 700 à
800 tonneaux, et il proposa de le mettre en course
vers le mois de septembre, 1890. Il faut bien ob-
server que le ministre des finances, en demandant
des soumissions, tout en disant que le gouvernement
voulait avoir n bategi ce 1,000 tonneaux, deman-
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(lait à d'autres gens de soumissionner pour (les ba-
teaux d'un tonnage moindre, d'une capacité moin-
dre et d'une vitesse moindre. La soumission de M.
Wool a été repoussée d'emblée. Subséquemment,
l'honorable ministre a accepté des soumissions (le
MM. Pickford et Black, de Halifax, pour les servi-
ces " A " et " B "-pour le service " A " du steam-
ship Beta, un vaisseau de 670 tonneaux, avec nue
vitesse <le 11 nSuds à l'heure, et un subside de
$20,000 par année ; et pour le service " B," l'Al-
pha, 514 tonneaux, mentionnés par Pickford et
Black comme chiffre précis, mais 750 tonneaux,
après l'addition d'un second pont, avec un subside de
$15,000 par année, et une vitesse égale de 11
nouds. En sorte que, quoique la soumission de M.
Wood, offrant un bateau de 700 à 800 tonnes, et se
conformant, en ce (lui concerne la vitesse, la ca-
pacité, et l'aménagement pour les passagers, a
toutes exigences du gouvernement, elle a été re-
poussée sans cérémonie. Les soumission! de Pick-
ford et Black ont été acceptées pour les services
" A " et " B," quoiqu'ils aient fourni des bateaux
d'un tonnage (le beaucoup moins que 1,000 tonneaux,
et d'une vitesse de beaucoup moindre que la vitesse
requise. J'espère que l'honorable ministre expli-
quera cela. Puis, parmi les autres soumissions,
nous en avons une le M. Furness, d'Angleterre.
M. Furness est le propriétaire d'une ligne considé-
rable de steamers, un homme bien connu, ayant
les qualités requises sous tous rapports, pour exé-
enter cette entreprise et la mener à bonne fin, son
nom seul étant une garantie que tout contrat qu'il
exécuterait, serait fidèlement et efficacement rempli.
En même temps, il soumissionnait, par l'intermé-
diaire de ses agents, à Saint-Jean, et je désire attirer
l'attention spéciale sur la soumission qu'il a faite.
Le 29 août, 1889, il transmettait au ministre des
finances la soumission suivante :-

CHER MoN5siEU,-Nous sommes autorisés par Christo-
pher Furness, Ecr., propriétaire de steamers, de Hartle-
pool, Angleterre, à faire la soumission suivante au gou-
vernement pour le service des steamers, entre le Canada,
les Antilles, et l'Amérique du Sud.

SERVICE PROJETÉ.
Un steamer quittera Saint-Jean, N.B., une fois, chaque

mois, pour Demerara, faisant escale aux ports suivants,
savoir: les Bermudes, Saint-Kitts, Antigue, Guadeloupe,
Domini ne, Martinique, Sainte-Lucie, les Barbades et le
Trinidad, et reviendra par la même route à Saint-Jean,
N.B., et après avoir déposé ses malles, ses passagers- et
autres chargements à ces ports, il se rendra à Yarmouth,
Nouvelle-Ecosse, avant de quitter définitivement Saint-
Jean, au second voya ge.

Dans le but de développer convenablement ce com-
merce projeté, et d'établir un service de première classe
qui fera honneur au Canada, et qui rivalisera probable-
ment avec succès, avec les lignes actuelles des ports des
Etats-Unis, des steamers neufs et rapides devront être
construits et spécialement adaptés à ce commerce, que
M. Furness mettra à la disposition du gouvernement,
comme suit:

DESCRIPTION DES STEAMERS.
Deux steamers de première classe, en fer ou en acier,

qui seront spécialement construits pour ce commerce, cha-
cun d'environ 1,100 tonneaux de régistre clair, avec une
vitesse de douze à treize noeuds, avec de l'aménagement
pour environ cinquante passagers de seconde classe, pour
e transport des malles du gouvernement et pouvant

transporter un chargement d'environ2,000tonneaux; ces
steamers seront de première classe et munis de toutes les
améliorations modernes; leur coût approximatif devant
être de £50,000 sterling, chacun.

Dans l'état actuel de la construction des vaisseaux, en
Angleterre, il sera impossible de faire construire ces
steamers, et de les compléter, tout prêts à faire le service,
avant l'automne prochaine, et dans l'intervalle, M. Fur-
ness offre de commencer le service presque immédiate-
ment, et de le continuer jusqu'à ce ne les nouveaux
steamers soient prêts, avee ilun ou l'autre des deux

M. DAVIES (1, P.-E.)

steamers de première classe, le Bollo, de 1,022 tonnes, ou
['Orlando, 997 tonnes, em loyés présentement pour le ser-
vice des malles, entre Huil et Gothenburg, qui sont très
bien aménagés pour les passagers, et sont éclairés
à l'électricité; et avec les deuxsteamers, Belair, 872 ton-
neaux, et le Cipero, 868 tonneaux, employés actuelle-
ment dans le commerce entre Glasgow et les Antilles
q ui sont cotés de première classe par le Lloyd
(100 A I), et qui ont d'un aménagement suffisant pour
les passagers, avec d'excellents salons, pour commencer
le service, la vitesse de tous ces steamers étant d'environ
dix noeuds.

CONDITIONS DU CONTRAT.
L'entreprise devra être donné pourcinq ans, mais vu la

grande incertitude du succès de l'entreprise qui peut bien
tourner en un désastre, M. Furness désire avoir
l'option d'annuler le contrat, en tout temps, en donnant
un avis de six mois à l'avance, au gouvernement.

Le subside de $5.000 par année pour douze voyages
d'aller et retour, payable par versement mensuel, après
chaque voyage, et une allocation proportionnée à chaque
partie d'un voyage dans le cas de perte du navire.

Vu qu'il est obligé de donner bientôt une réponse aux
constructeurs des nouveaux steamers. M. Furness désire-
rait connaitre la décision du gouvernement d'ici au &
septembre au sujet de cette soumission, et conséquemment
vous voudrez bien nous donner une réponse d'ici à cette
date, si c'est possible.

A sa face même, cette soumission se recomman-
dait à la bienveillante attention de l'honorable mi-
nistre. D'abord, elle venait d'un homme de grande
confiance, d'un grand propriétaire de navires, qui
avait prouvé par plusieurs années d'expérience qu'il
pouvait remplir son contrat ; puis, cet homme pro-
posait de construire des navires de première classe
pour la vitesse, la grandeur et les améliorations, et
<le commencer le service le plus tôt possible ; en
troisième lieu, il proposait encore qu'en attendant
que les navires f ussent construits, d'employer
d'autres steamers possédant les qualités voulues
pour la grandeur et la vitesse. On ne pouvait rien
demander de mieux, et il termine sa soumission en
déclarant qu'il lui est nécessaire d'avoir une réponse
pour le 5 du mois suivant.

Je dis donc que l'honorable ministre pouvait
conclure un contrat avec ce grand propriétaire de
navires, et 4u'il ne l'a pas fait; il n'a répondu à M.
Furness que le 20 septembre suivant, c'est-à-dire
quinze jours après le temps mentionné par M.
Furness. Avant de donner sa réponse, le 18 sep-
tembre, il fit un rapport au conseil en faveur de
l'acceptation de la soumission <le M. Furness pour
le service " C," sa soumission étant la plus basse,
c'est-à-dire $50,000 par année, tandis que celle de
M. Van Wart, du Nouveau-Brunswick, était de
$54,000 par année.

Le 20 septembre, le ministre des finances télégra-
phia à M. Schofield, l'agent de M. Furness, lui
offrant $48,000 pro rata pour les steamers qu'il
aurait été obligé d'employer immédiatement pour
faire le service, et $50,000 après que les nouveaux
steamers seraient construits. Il n'aurait pas d.
lésiner pour cette somme de $2,000. Je crois que
les arrangements subséquents avec Van Wart et
ses associés, et ensuite avec Pickford et Black,
concernant les conditions auxq nuelles ils entrepren-
draient lê service " A" et " B,' démontrent qu'il
n'était pas très particulier au sujet de $2,000, ou
même <e deux ou quatre fois cette somme, et je
pense qu'il est blâmable de ne pas avoir fait
savoir à M. Schofield le 5 septembre, si, oui
ou non, sa soumission était acceptée, et de lui avoir
offert $48,000 au lieu de $50,000, tel que le deman-
dait M. Furness.

Le 27 septembre, le ministre télégraphia à l'agent
de M. Furness, et le 10 octobre, il paraît qu'il a eu
une entrevue avec M. Schofield, à Saint-Jean. Le
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même jour, NI. Furness télégraphia d'Angleterre
disant qu'il n'acceptait pas le contrat, et les raisons
de ce refus se trouvent dans la correspondance que
je tiens dans nia main. Quant à cette correspon-
dance, je puis dire qu'elle a été produite avec tant
de négligence, n'étant pas arrangée par ordre chro-
nologique, que l'on est obligé de la lire quatre ou
cinq fois avant de pouvoir y comprendre quelque
chose. Les correspondances des mois d'août et de
septembre se trouvent ensemble, et quelquefois,
on trouve des correspondances du mois d'août après
le mois d'octobre. M. Furness a télégraphié ceci:

Steamers offerts retirés. J'accepte; retardez jusqu'à ce
qui puisse obtenir steamers. Vous autorise à conclure
marché suivant nos arrangements, à la condition que nous
puissions acheter des steamers convenables.

Après ces correspondances télégraphiques, et,
comme je l'ai dit, après l'entrevue de M. Schofield
et du ministre, l'agent de M. Furness écrivit une
lettre, le 24 octobre, dans laquelle il dit:

M. Furness dit que vu le retard du gouvernement à lui
répondre, les steamers qui lui étaient offerts pour faire le
service dans l'intervalle lui ont été refusés, et ses efforts
pour pouvoir se procurer ces steamers et d'autres steamers
capables de faire le service ont été sans succès, et que vu
la grande incertitude et le risque de l'entreprise, il ne veut
pas construire de nouveaux steamerssans avoir aupara-
vant une certaine expérience au sujet du commerce avec
des steamers de seconde main.

La lettre continue ainsi :
Après nous être consulté avec nos amis de St. Jean,

nous en sommes venus à la conclusion de retirer la sou-
mission de M. Furness, ce que nous regrettons beaucoup,
et en même temps, nous désirons vous remercier de la
bienveillante attention que vous avez bien voulu nous
porter au sujet de cette affaire.

Le 24 octobre, donc, nous voyons malheureuse-
ment que M. Furness, vu le retard que le gouver-
nement a apporté à lui répondre, a perdu l'occasion
de se procurer les steamers sur lesquels il pouvait
compter, en faisant sa soumission. Il me semble
que le ministre des finances est coupable de ne pas
avoir répondu à M. Furness dansles délais, qu'il lui
spécifiait, de ne pas avoir accusé réception de sa
soumission, ni de lui avoir dit si, oui ou non, il l'ac-
ceptait. C'est donc un grand malheur poar ce
service et pour le Canada, car je ne crois pas qu'un
homme qui s'entend dans ce commerce puisse douter
que si ces messieurs avaient obtenu cette entrepri-
se, ilsnel'auraient pas exécutée et fidèlementet d'une
manière efficace ; et le tort qu'a subi notre com-
merce à cause du contrat subséquent ne serait pas
arrivé. Après avoir écarté la soumission de M.
Furness, si je puis m'exprimer ainsi, après qu'il
eut retiré sa soumission, l'honorable ministre re-
noua (les négociations avec son ami, M. Van Wart
qui de.neure, je crois, à Frédéricton, et qui parle
de lui et de certains associés sans les nommer.

L'honorable ministre renoue des négociations avec
M. Van Wart, sa soumission pour le service " C,"
se montant à $4,000 de plus que celle de M. Furness,
et je vois que le Snovembre, le ministre des finances
lui télégraphia pour lui demander de diminuer son
offre. La 'correspondance entre l'honorable mi-
nistre et et son ami est très amusante, et je demande
à la chambre la permission de la lire: ce sont des
télégrammes.

Pouvez-vous faire une soumission moins élevée pour leservice " C?" Aussi. our quelle somme pouvez-vous
employer des steamers de Il noeuds et de 750 tonneaux,
sur la même route.?

G. E. FOSTEI.

Voici la réponse faite le même jour :
La hausse récente surles prix du fret et surle fer, m'em-péche de réduire ma soumission pour le service "'C " au-

dessous de $4,100 avec des steamers de Il nouds et de
3,600 tonneaux. Pouvez-vous répondre de suite ? Irai à
Ottawa immédiatement et conduirai l'arrangement.

J. A. VAN WART.
La première impression qui nous reste en lisant

ce télégramme, est qu'après que M. Van Wart eut
fait sa soumission, les prix du fret et sur le fer ont
augmenté, et cela aurait dû être une raison pour
lui faire réduire sa soumission et non la faire aug-
menter ; mais on voit qu'il a consenti à la réduire
de $54,000 à $49,200, c'est-à-dire de $800 au-dessous
de celle de Schofield.

L'honorable ministre répondit le même jour:
Envoyez immédiatement vos soumissions par écrit.

Accompagnez-les d'un état et mentionnez le temps où
vous commencerez probablement le service.

Le même jour, M. Van Wart et ses associés de
Frédéricton envoyèrent leur soumission offrant (le
faire le service 'entre Saint-Jean et Demerara, avec
des steamers de 1,000 tonneaux, ayant une vitesse
d'au moins 12 nSuds, pour la somme de $4,100
chaque voyage d'aller et retour, le premier voyage
devant commencer avec un steamer, le ler janvier
suivant, et les autres voyages se faire ensuite toutes

1 les six semaines ; et l'année suivante, le service
devant être fait avec deux steamers, faisant un
voyage chaque mois et ne devant pas faire moins
de 12 voyages dans le cours de l'année.

L'honorable ministre accepte l'offre, et le gouver-
nement en avertit M. Van Wart le 10 novembre ;
le ministre prit un soin tout particulier pour dire à
M. Van Wart et lui répéter que les steamers de-
vaient être de 1,000 tonneaux, d'une vitesse d'au
moins 12 nouds, et que le prix payé serait de $4, 100
par voyage. Alors, le contrat se trouvait conclu, à
l'exception de la signature du premier document, et
il ne fut pas aussitôt conclu que M. Van Wart
demanda au gouvernement de lui faire certaines
concessions, la première étant d'accepter un petit
navire de 732 tonneaux, le Portia, au lieu d'un
navire de 1,000 tonneaux ayant une vitesse de 12
noeuds.

Le gouvernement accepta l'offre de M. Van WYart,
et le navire Portia de 732 tonneaux, d'une vitesse
de moins de 12 nouds, commenca le service au moia
le janvier, continua en février» et mars, bien qu'il

eût une capacité de 300 tonneaux de moins que celle
stipulée, et de 100 tonnealix de moins que celle
offerte par M. Joseph Wood. Le Portia fit deux
voyages et reçut un subside de $4, 100 pour chaque
voyage.

Alors, nous voyons apparaître dans la correspon-
dance le nom d'un homme qui n'est pas inconnu aux
hommes politiques de ce pays, le nom de M. George
F. Baird, autrefois député de cette chambre, ou
plutôt un homme qui a siégé dans cette chambre se.
prétendant le député ducomtéde Queen,N.-B. Nous
le voyons apparaître sur la scène après que l'offre de
Van Wart eut été acceptéepar le ministre des finan-
ces ; nous le voyons télégraphier au ministre des
finances que le Portia est senblable au Miranda-
on ne dit pas quelle espèce de navire est le Miranda
-et qu'aucun autre navire, ne peut être comparé à
celui-là. L'honorable ministre accéda donc à sa
demande, et le 29 octobre, M. Van Wart écrivit au
ministre des finances-c'était évidemment dans des
termes confidentiels, puisqu'il l'appelle "c her Fos-
ter "-lui déclarant qu'après tout, le Portia était le
meilleur navire qu'il avait pu se procurer. Eh bien,
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M. l'Orateur, il commenea le service, et après avoir
fait ses trois voyages, M. George F. Baird télégra-
phia à l'honorable ministre lui demandant de lui
permettre d'employer un autre navire, le Loanda,
pour faire le service.

Le 18 mars (le la même année, M. Baird qui était
alors député de cette chambre, écrivit à M. Foster:
"J'ai loué le Loanda, etc.," etc., pour ce service.

Je désire informer la chambre que le Portia a fait
le service et gagné $4,100 pour chacun de ses
voyages, avant que la compagnie, qui s'est formée
par la suite, eût obtenu ses lettres-patentes, et le
subside n'a pas été payé à M. Van Wart et ses
associés, dont M, George F. Baird faisait partie. Le
service qui lui donnait droit de recevoir le subside
a été fait en violation directe, je le déclare, de t'acte
de l'indépendance du parlement, et M. George F.
Baird, pendant ces quelques mois, siégeait en cette
chambre comme un entrepreneur pour le service
" C," ayant loué le navire-j'en ai le preuve dans
ma main sous sa signature-et ce navire a fait le
service et gagné ce subside que M. Baird a voté lui-
même en cette chambre.

Subséquemment, la compagnie des steamers du
Canada et les Antilles se forma ; MM. Baird et
Van Wart en faisaient partie-je ne connais pasles
autres actionnaires, et je n'ai pas d'intérêt à les cou-
naitre-et cette compagnie se forma, personne n'en
doute, dans le but d'éluder l'acte de l'indépendance
d»u parlement. Je crois que personne ne peut
douter cñe si M. Baird, comme il le dit lui-même a
loué ce navire ; si M. Van Wart fit une soumission
pour lui et M. Baird, et si ce navire a fait le service
et gagné ce subside pendant que M. Baird était
député de cette chambre, ce dernier a violé la loi
en contribuant à faire voter ce subside ; et quand
un député de cette chambre contribue à faire voter
des subsides pour une entreprise dans laquelle il
est personnellement intéressé, il agit contraire-
ment à la loi, comme je l'ai déjà déclaré.

Ce qui vient ensuite dans le programme, est que
le Loanda entreprit le service. Je puis dire à la
chambre que le Loanda ne possédait pas les qua-
lités requises telles que stipulées dans les annonces
du ministre des finances demandant des soumissions,
ni même celles qu'il a exigées de M. Van Wart,
parla suite, quand ce dernierademandé le changer sa
soumission. Dans les deux cas, les navires devaient
être <le 1,000 tonneaux, et avoir une vitesse de 12
nSuds à l'heure.

Le Loanda était inférieur sous le rapport de la
solidité et du tonnage et n'offrait pas les commno-
dités requises, comme je le prouverai dans un
instant à la chambre. Avant que l'honorable mi-
nistre se décide d'accepter ce navire de qualité in-
férieure sous le rapport du tonnage et de la vitesse
et de l'amenagement il n'a pas jugé à propos d'en-
voyer un homme, un propriétaire de navires, ni au-
cune personne qui connaisse les navires, pour exa-
miner ce bateau, et voir s'il était propre à faire le
service auquel on le destinait. Il ne fant pas oublier
que l'honorable ministre voulait, comme il le disait
lui-même, établir uneligne de vapeurs, dans l'intérêt
du Canada. Dans le discours qu'il fit lorsqu'il de-
manda à la chambre de voter ce subside en 1889, il
déclara qu'il était de la plus haute importance, et
absolument essentiel, que nous n'ayons pas seule-
ment des navires ordinaires, mais des navires de
première classe capables <le lutter pour la vitesse
contre les navires voyageant entre New-York et les
Antilles.

M. DAVIEs (I.P.-E.)

Lorsque l'honorable ministre insistait pour avoir
des navires d'une vitesse de douze nouds à l'heure,
il savait qu'il demandait une qualité de navires
très-dispendieux; et tous les députés de cette
chambre qui s'entendent en fait de navires, savent
qu'il est très-dispendieux de se procurer des navi-
res d'une vitesse excédant neuf ou dix nSuds à
l'heure. Puisque l'honorable ministre voulait avoir
des navires ayant une vitesse de douze nouds à
l'heure, c'est qu'il considérait qu'il était essentiel,
dans l'intérêt du Canada, d'établir une ligne de
steamers rapides avec les Antilles et le Canada,
afin de nous assurer avec ces endroits un commerce
stable, par la certitude et la fréquence des voyages
de ces navires.

En insistant, M. l'Orateur, pour avoir des navi-
res de telle qualité, l'honorable ministre a effrayé
tous ceux qui voulaient faire des soumissions et qui
pouvaient offrir des navires de qualité ordinaire.
Nombre de soumissions lui ont été faites offrant des
navires d'une vitesse et d'un tonnage moindres, mais
il les a toutes rejetées avec mépris, car il voulait
avoir des navires de première classe.

Après que Van Wart et Baird eurent obtenu le
contrat, il consentit d'abord à accepter le Portia de
732 tonneaux, puis ensuite la Loanda, de 899 ton-
neaux d'une vitesse moindre de 12 nœeudsàl'heure,
d'une vitesse enfin que je ferai connaître à la cham-
bre en lisant une lettre d'un des passagers sur ce
navire.

Je dis donc, M. l'Orateur, que du moment que
l'honorable ministre eut accordé le contrat à M.
Van Wart, il semble avoir désiré lui faire des con-
ditions plus faciles que celles qu'il avait exigées du
public, de lui faire des concessions contraires à l'in-
térêt public en d'autres termes, de lui faire des
faveurs au dépens du pays.

Ce navire a commencé à faire le service dans le
mois de mai. Il est parti de Saint-Jean pour son
premier voyage le 27 mai, il fit un autre voyage le
9 juillet, puis ensuite un autre le 20 août, et enfin,
un quatrième, le 17 octobre ; et quant à M. Baird
et à sa compagnie, je crois ne pas me tromper en
déclarant que le voyage qui s'est fait dans lemois
de novembre, est le dernier voyage fait par le
Loanda que possédait la compagnie de steamers
du Canada et des Antilles, alias Van Wart et Baird.
Je dirai ce qu'il est advenu par la suite de ce navire
et pourquoi il n'a pas continué ses voyages.

D'après les documents, il paraîtrait que le minis-
tre des finances est allé dans la province du Nou-
veau-Brunswick et dans la ville de Saint-Jean,
quelque bon jour, je ne puis dire exactement à quel
temps de l'été, en août ou septembre, mais ce doit
être en 1890. Il paraîtrait, de plus, que M. Baird
l'a informé, comme il l'a rapporté au conseil,, que
cetteligne de vapeurs n'était pas une ligne lucrative.
C'est alors que l'honorable, ministre comme il l'a dé-
clarésubséquemment auconseil, a consentinon seule-
ment à garder ce vieux navire, le Loanda, inférieur
en dimensions, en tonnage, en vitesse et en aména-
gement tellement inférieur qu'il était un sujet de
honte pour cette ligne de -vapeurs, mais il ac onsenti
avec ses amis à lui payer, non pas seulement $4,-
100 par voyage, tel que convenu dans le contrat
entre la compagnie du Canada et des Antilles et le
gouvernement, niais à lui payer une somme de $6,150
par chaque voyage. Non seulement il consentit à
payer $6,150, ou $2,050 de plus que ce qui était qti-
pulé dans le contrat, mais il consentit à payer une
somme de $2,050 même pour les services passés
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rendus par le Locvnda, et M. Baird consentit alors
à continuer son contrat. Le 26 septembre, je crois,
l'honorable ministre fit un rapport au conseil dans
ce sens ; et dans son rapport, il dit qu'il a fait cet
arrangement avec M. Baird quand il est allé au
Nouveau-Brunswick, et avant d'aller aux Antilles.
Le rapport fut confirmé par un arrêté du conseil, le
premier octobre; et l'on dit cependant que cela eut
lieu le 26 février, ce qui est évidemment une erreur
car ce doit être le 26 septembre, puis qu'il a été
confirmé le premier octobre. Voici c que l'on dé-
clare dans ce rapport:

Le ministre déclara, de plus, qu'au mois de juillet der-
nier, le gérant de la compagie-
qui était George Baird, car c'est ainsi qu'il signe
lui-même-
informa le ministre des finances que, vu les hauts prix
d'affrètement les droits de port élevés dans les Antilles,
et les autres dépenses nécessaires pour l'établissement et
le maintien du service, le subside convenu était insuffi-
sant pour subvenir aux dépeuses de la ligne, et qu'à
chaque voyage, la compagnie subissait une perte considé-
rable; et qu il serait impossible pour elle de continuer le
service dans ces conditions. Le ministre des finances,
après.s'étre consulté avec les membres du conseil à Otta-
wa, visita la ville de Saint-Jean, examina soigneusement
les affaires de la compagnie et, finalement, afin d'empê-
cher une interruption du service jusqu'à l'assemblée du
conseil dans l'automne, il consentit à payer à la compa-
gnie, pour chaque voyage fait par le Lounda, une somme
de S49,200 pour huit voyages.

En premier lieu, l'honorable ministre a pris sur
lui la responsabilité de faire une chose qu'il aurait
dû confier à un homme plus compétent que lui, à
un homme s'entendant en fait de navires, et con-
naissant le commerce, afin de s'assurer des résultats
obtenus par ce navire dans ses voyages précédents ;
en second lieu, il a pris sous sa responsabilité de
payer $6,100 au lieu de $4,100 pour chaque voyage
d'aller et retour. Lorsque le contrat fut conclu
dans le mois de mars précédent avec la compagnie
de steamers du Canada et des Antilles, il a été for-
mnellement stipulé que la compagnie devait mettre
deux navires sur la ligne ; que ces navires devaient
faire un voyage d'aller·et retour chaque mois sui-
vant les soumissions demandées eu premier lieu, et
il y avait une clause disant que pour les premiers six
mois, la compagnie aurait le droit d'employer le
Portia qui n'avait pas les dimensions et le tonnage
voulus, niais ce ne devait être que pour six mois.
L'honorable ministre semble avoir violéle contrat. Il
n'a pas exigé de M. Baird et de ses associés qu'ils
missent deux navires sur la ligne après le mois de
juillet, ni que ces navires fussent de la dimension
et de la vitesse stipulées dans le contrat ; mais il a
permis d'employer le Loanda qui a fait un voyage
daller et retour toutes les six ou huit semaines, et
il a payé à la compagnie 50 pour cent de plus que ce
qu'elle avait droit d'avoir par le contrat pour chaque
voyage.

Il est possible que l'honorable -ministre puisse
apporter des explications pour se justifier devant la
chambre. Mais lorsqu'il fit son rapport au conseil,
il savait, quoi qu'il ne l'ait'pas déclaré, que 1e
temps où la conpagnie avait droit de n'employer
qu'un seul navire était expiré. Il savait qu'en ver-
tu de son contrat avec le gouvernement, la compa-
gnie était tenue d'employer deux navires ; il n'a
pas fait ce rapport au gouvernement, et il ne lui a
pas dit, non plus, qu'il employait un navire inférieur
sous tous les rapports à ceux exigés par le contrat.
L'arrêté.du conseil dit de plus:

Le ministre recommande aussi qu'il soit autorisé à
payer à la compagnie de steamers du Canada, des Antilles

et de l'Amérique du Sud (Limitée>, pour chaque voyage
fait par le Loanda, le prix convenu avec lui tel que relat6
ci-dessus.

Mais ce rapport ne dit pas que le ministre s'en
est tenu là. Il avait appris de M. Baird, dans l'en.
trevue qu'il eut avec lui à Saint-Jean, que c'était
une mauvaise spéculation, et que la compagnie
n'avait pas réalisé les profits auxquels elle s'atten-
dait en faisant sa soumission. Il consentit donc à
lui payer 50 pour cent de plus que le prix stipulé
dans le contrat, non seulement pour les voyages à
venir dans le cours de l'année, mais même pour tous
les voyages passés, et il convint qu'à la fin de la
saisoude 1890,la compagnie pourraitabandonnerson
contrat avec le gouvernement. L.honorable ministre
consentit de plus à recommander au conseil qu'une
gratification, c'est ainsi que je le comprends,· je
ne puis le comprendre autrement, devrait être payée
à une autre compagnie pour le contrat. L'honora-
ble ministre demanda à Pickford et Black qui
avaient le contrat pour le service " A " et " B",
entre la Jamaïque et Cuba, à quel prix ils entre-
treprendraient ce nouveau service que M. Baird ne
trouvait pas assez lucratif, et l'on peut voir à la
page 62 des documents, qu'ils ont dit à l'honorable
ministre à quelles conditions ils consentiraient à
faire une soumission.

Je désire maintenant, M. l'Orateur, attirer votre
attention sur le fait que le -22 septembre, 1890,
Pickford et Black ont fait l'offre suivante au mi-
nistre des finances:

OTrWAL22 septembre, 1890.
L'honorable G. E. FosTEi,

Ministre des finances.
CHER moNsiEvU,-J'ai l'honneur de vous faire l'offre-

suivante pour un service de bateaux à vapeur de St-Jean
et Halifax à Demera.a, faisant escale aux Bermudes,
St-Kitts, Antigue, Guadeloupe, Martinique, Ste-Lucie,
Barbades, Trinidad, aller et retour.

Tel service devant être fait avec des navires de la classe,
A 1 Lloyd, vitesse de douze noud s, etd'au moins mille.
tonneaux, avec place pour au moins quarante passagers.
de première classe.

Les départs devant avoir lieu à des dates régulières
fixes au moins toutes les quatre semaines; mais j'aurai le
privilège de fixer des dates de départ toutes les trois
semaines, si je le juge désirable dans l'intérêt du con-.
merce.

Pour un voyage toutes les quatre semaines, je demande.
$5,000, c'est-à-dire soixante mille dollars par année, et
pour chaque voyage supplémentaire, n'excédant pas qua-
tre, une somme de $2,000.

Si le gouvernement accepte cette offre au plus tôt, je.
garantis de mettre deux navires surla ligne, pas plus tard
que le 1er janvier, 1891.

Vote tout dévoué,
(signé) W. A. BLACK.

Cela est daté 'du 22 septembre, 1890, mais la
lettre leur deman:lant de faire une offre ne se trouve
pas dans la correspondance. Cette offre est faite
après que l'honorable ministre eut fait rapport qu'il
avait eu une entrevue avec M. Baird, à Samt-Jean,,
où ce dernier lui aurait dit que ce contrat ne l'in-.
demnisait pas, et qu'il aurait consenti à porter le.
subside de $4, 100 à $6,150.

C'est bientôt après, le 22 septembre, que nous
'voyons apparaître cette société qui consent à accep-.
ter ce contrat avec de semblables steamers, à raison.
de;$5,000 par voyage, en employant deux steamera
dès le ler janvier. L'honôrable ministre accepte
l'offre, mais remarquez ceci: en même temps qu'on
faisait cette offre qui avait été rédigée idi à Ottawa,
et qui démontre que Pickford et Black étaient en
communication avec le ministre, on voit surgir une
demande de paiement des mêmes personnes pour
une somme de $15,000 due sur les services "A" et.
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" B," somme qu'elles n'avaient pas droit d'avoir et
qu'elles n'avaient jamais demandées.

Voici quels sont les faits à ce sujet: Lorsque les
termes du contrat pour le service "A" et " B "
furent arrêtés-c'est-à-dire le contrat pour l'établis-
senent d'une ligne le vapeurs à la Janaïque et à
Cuba--il s'écoula quelque temps avant que le con-
trat fût conclu d'une manière définitive, et au mois
de novembre, le ministre des finances écrivit à
Pickford et Black, après que les conditions avaient
été convenues, demandant à la société depuis quelle
date le subside devait être payé, et Pickford et
Black répondirent qu'il s s'attendaient à être payés
pour les mois de novembre et de décembre respec-
tivement. Leur lettre est datée du 21 janvier 1890,
elle est adressée au sous-ministre des finances, et
voici comment elle se lie:

HALTFAX, N.-E., 21 janvier 1890.
J. M. COURTNEY, écr.,

Sous-ministre des finances, Ottawa.
CHER MoNs u,-Nous avons reçu votre lettre du 15

courant.
Le 16 novembre, l'honorable M. Foster nous écrivit pour

nous dire que notre soumission pour le service " B " avait
été acccptée, et le 10 décembre, M. Kenny nous écrivit que
notre soumission pour le service "A" avait aussi été
acceptée.

Nous pensons que ces contrats doivent dater du mois de
novembre pour le voyage de l'Alpha, qui est parti le 15 de
ce mois, et du mois de décembre pour le Beta, qui est parti
le 25 décembre.

Nous serons heureux de recevoir les contrats aussitôt
que vous pourrez les envoyer.

Vos tout dévoués,
PICKFORD & BLACK.

qu'ils missent sur la ligne les navires qu'ils s'étaient
engagés d'y mettre ? Pas du tout. Il a permis que
le Loanda, un mauvais navire, comme je l'ai dit,
continuât le service longtemps après que le contrat
fut conclu définitivement.

M. FOSTER : Combien de temps?
M. DAVIES (I.P.-E.): Je vais donner à l'hono-

rable député les dates aussi exactement que je puis
me les rappeler. On commença en décembre et on
fit le service jusqu'au mois d'avril suivant. avec le
Loanda, et la stipulation spéciale qu'on avait faite
en septembre, qu'on fournirait deux nouveaux ba-
teaux, le premier jour de l'année, ne fut pas rem-
plie, et, à ma connaissance, elle ne l'a pas encore
été ; en tout cas, elle ne l'était pas il y a quelque
temps, comme je vais le démontrer. Je ne crois
pas qu'il soit nécessaire d'en dire plus sur cette par-
tie de la question. Je dois dire à la chambre, con-
me je le constate d'après mes documents, que l'ho-
norable député s'était entendu avec Pickford et
Black pour reprendre le contrat de Baird, et comme
il avait consenti, le mois précédent ou à quelques
jours de là, à payer à Baird 50 pour cent de plus
que le montant auquel le contrat lui donnait droit,
il remit à Pickford et Black $15,000, sous prétexte
qu'ils en avaient besoin pour le service de leurs
bateaux, avant de signer le contrat avec le gouver-
nement, mais je soutiens que c'était plutôt une gra-
tification pour les engager à reprendre le contrat de
Baird. Eh bien ! M. 'Orateur, dans son rapport au
conseil, en date du ler octobre, 1890, l'honorable

Ainsi donc, quand on leur a t·mdé au mois (le déput parlait ucieux point. ue ta quesmon comne
janvier 1890, depuis quelle dat<- - voulaient faire dépendant l'un <e l'autre. Il déclarait qu'il s'était
compter leurs subsides, ils répondirent: Quant au gage i payer à la compagnie de Baird $6,150 par
service " A, " depuis le mois de novembre, et quant voyage, au lieu de$4,100 conine le comportait le con-

au srvie "," dpui lemoi <ledécmbr. ~ trat. Il disait aussi qlue Pickford et Black s'étaientau service lB, " depuis le mois de déc eremben engagés à ajouter deux bateaux d'une capacité <econtrat qu'ils avaient fait avec le gouvernementdouze noeuds à
contenait une stipulation que ces subsides leur l'heure avec tout l'aménagement nécessaire pour
seraient payés quand ils les demanderaient. Ils ont
fait le .service et ils ont été payés u; ais ensuite, les passagers, et à faire u voyage par mois, moyen.
quand l'honorable ministreétait en négociations avec iant la somne de $60,000 par année, avec permis-
eux dans le mois <le septembre 1890, dans le but de sion le faire des.voyages supplémentaires, pas plus
retirer le contrat d'entre les mains de MM. Van <e quatre, au prix de $2,000 chacun. Il recomman-
Wart et Baird, ces gens lui demandaient s'il ne leur dait d'accepter l'offre pour quatre ans, à partir du
paierait pas la somme de $15,000 pour les voyages 1er janvier 1891, et demandait en même temps qu'on
faits par les navires Alpha et Bela, sur la ligne "A" payât à Pickford et Black les 15,000 dont j'ai par.
et "B ", flans les mois de novenbre et décembre lé. aturellement, le conseil accepta le rapport
alors qu'ils n'avaient aucun contrat avec le gouver- et les personnes en question reçurent leur argent
nement. L'été précédent, ces gens avaient employé presque aussitôt. Le mnme mois que l'honorable
ces navires à faire le commerce sans avoir aucun "eputé fit son rapport, il fut adopté, les $l5,00
contrat avec le gouvernement, et lorsqu'ils convin- furent payés à la Compagnie de steamers (lu Canada
rent avec 'honorable ministre d'accepter le contrat et (es Antilles $2,000 par voyage (le plus que

de a omagie(l stanr(l' Caacceerel le muontan t auquel le contrat lui donnait droit.
(le lit compagnie de steamroers <lu Canada et des
Antilles, ils demandèrent en même temps par lettre

qu~oi lur ayâ la omm <l $1,000pou de pa unbateau convenable, et 1 honorable monsieur enqu'oni leur payât la somme de $15,000 pour des ps11
voyages que ces navires avaient faits, bien que ces acquit la E p ue lett qu'ir te dick-
messieurs n'essent pas le contrats avec le gouver- octobre

dpienent. L'honaorable 'aniustre s'est incliné et il a
accepté; il fit u rapport favorable au gouven- Noussomms Ld'opinion que le Lompda n'est pas un
Ment au sujet dle leur offre, et Pickfor-d et B3lac bateau propre à faire le serice et les rapports qui nousarrivent nous confirment dans cette opinion. il peut se
acceptèrenît le contrat <le Btird; o leur paya fiire que nous soyons forcés de nous en ervir encore après

5,000, et Baird reeut 52,001) <le supplément pour- le 31 décembre, mais ce n'est que dans ce cas-là que nous
les v-oyages faits per le Loanda, et tout le monrve le ferons.
semb1-le satisfait, excepté le pauvre contribuable qui Je nmentionne ce fait piour prouver qlue le bateau
se trouve iavoir pet-dit $5,000oit>.40,000 dans le! pour lequel l'hoorble député avait, peu (le temps

marchmé. aiaravand t, consenti à payer plus qu'il nse devait,
Mais jîiieît-il arrivé par la suite, M. l'Orateuir ? u(ldaprs le cotrat, n'était pas, le l'avis même des

Le miiiste les finances ia-t-il exieé des nouveaux lessonnes qui avaient repris le conrat le la Cornpa-
souiiissioiiaires oi les mouveaux entrepreneurs gnie <le steaners du Caa a et des Antilles, en état
<1(i'ils r-em lissen les cond<iitions dle leur contrat et (le faire le service, et que ces n mes personnes l'ont

M. 1)eBvIas (I.st.-E.)
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repris dans les mois de janvier, février, mars et avril.
Maintenant peu de temps après qu'ils eurent obtenu
ce nouveau contrat du gouvernement, sachant qu'ils
s'étaient engagés à ajouter deux nouveaux bateaux,
ils demandèrent la résiliation de leur contrat. Le
12 février, Pickford et Black télégraphièrent de
Londres au ministre des finances que le Loanda
était le seul bon bateau qu'ils pussent se procurer,
et demandaient s'ils allaient lui faire prendre la
mer, bien qu'il ne répondît pas à toutes les exigen-
ces du contrat. Il n'apparaît rien à la face des
documents qui indique si on a répondu à ce télé-
gramme ou si on n'y a pas répondu. Mais je vois
que ces messieurs écrivaient de Halifax ce qui suit
à M. Foster, le 17 mars :

Notre associé, M. Black, qui a passé six semaines à par-
courir l'Angleterre et l'Ecosse à la recherche de bateaux
de 12 nouds à l'heure. d'une grandeur et d'un tirant d'eau
suffisants pour répondre aux exigences du contrat écrit,
en date du 5 mars, qu'il a trouvé un grand nomibre de
bateaux de 9 et 10 noeuds à l'heure, mais qu'il n'en a
encore rencontré aucun de la dimension voulue et pou-
vant filer 12 noeuds à l'heure. Bien que nous tenions à
remplir notre contrat à la lettre, tant pour la vitesse et
l'accommodement des passagers,que pour la dimension des
bateaux, nous croyons devoir, en même temps, attirer
votre attention sur le fait que tous les bateaux faisant le
service entre New-York et les Antilles ne filent pas
plus de 10 nouds à l'heure, en moyenne, et lie, de fait,
e service se ferait tout aussi bien avec des bateaux

de cette classe qu'avec d'autres d'un pelus grande vitesse,tLttendu que, quelles que soient les circonstances, il y qtou-
.ours une perte considérable de temps au point que quand
il y a deux bateaux pour le service nous ne pouvons ga-
rantir d'ici à quelque temps, plus d'un voyage par mois.
Avec des bateaux de 10 noeuds, on perdrait de huit à dix
jours au port à chaque voyage et avec des bateaux de 12
noeuds, on perdrait une fois pIus de temps. Nous espé-
rons bien que si, après considération, vous consentez à
modifier le contrat de manière à nous laisser servir de
bateaux de 10 noeuds, vous n'aurez p as à le -regretter et
nous serons bientôt en mesure de faire le service à la
satisfaction du public.

M. Black nous informe aussi qu'il peut affréter le SS.
Tolga pour faire le service avec le Loanda, jusqu'à
ce qu'on puisse se procurer d'autres bateaux: mais nous
soinmes d'opinion que, si vous nous permettez d'employer
tout le temps des bateaux de 10 nouds, il pourra proba-
blement s'en procurer immédiatement, et dans ce cas,
l'affrètement du Tolga ne serait pas nécessaire.

En terminant,nousvoulons vous féliciter de votre retour,
en même temps que de l'appui qu'a reçu votre gouverne-
ment, aux dernières élections.

C'est là un des plus importants paragraphes de la
lettre de ces messieurs, qui demandaient que des
bateaux que l'on pouvait employer pour $20,O00
par année de moins que ceux spécifiés dans le con-
trat, fussent acceptés d'eux au même prix.

M. FOSTER : Pourriez-vous dire s'ils l'ont été ?
M. DAVIES (I.P.-E.): Je dois dire qu'ils ne

f tirent pas acceptés. Mais je dis qu'on permit aux
entrepreneurs de se servir le vieux bateaux d'un
tonnage moindre que celui spécifié dans le contrat,
bien que la correspondance produite fasse croire

tie l'honorable député avait refusél'offre. J'ajoute
qu'on les a fait servir, du consentement de l'hono-
rable député, et ce, quand le Loanda avait été rejeté
par le public indigné, et l'honorable député semble,
d'après moi, consentir à ce que la subvention régu-
lière soit payée pour le Tayrnouth Caitle. L'hono-
rable député me demande le dire si l'offre fut
acceptée. Je ne crois pas qu'elle l'ait été, et je
vais lire devant la chambre, ce qui n'est que juste,
une lettre qu'il écrivait le noig. suivant :

J'ai reçu votre lettre du 17 avril, relativement à la
substitution du Taymmouth Oastle au Loanda.

Comme vous le dites,ce vaisseau ne répond pas aux exi-
gences du contrat, mais pour ce qui est de sa vitesse, il ne
file pas moins de neuf noeuds. C'est, parait-il, en tous

points un bateau pour la cargaison, et il serait sans doute
préférable au Loanda.

Voilà un vapeur qu'ils offraient de mettre sur la
route et que l'honorable monsieur lui-même déclare
être un vaisseau de cargaison ayant une vitesse de
9 nœuds à l'heure.

Il avoue que ce sera un progrès comparé au
Loanda et cependant, il continue à payer le subside.
Voilà ma réponse à l'honorable monsieur. L'hono-
rable monsieur continue:

A ce propos, je pourrais attirer votre attention sur les
commentaires qui ont paru dernièrement dans les jour-
naux tant des provinces d'en haut que de celles d'en bas.
Ces commentaires sont loin d'être un éloge du service tel
qu'il se fait actuellement.

Il est de la plus grande importance que vous m'avertis-
siez au plus tôt, oui on non, si votre ligne pourra au 1er
juillet donner un service de vaisseaux tel que stipulé dans
le contrat et si des arrangements ont été faits pour cons-
truire des'vaisseaux convenables pour un service perma-
nent sur cette route.

Maintenant, malgré cette correspondance, l'ho-
norable monsieur ne paraît pas vouloir accepter les
offres qu'ils ont faites, mais il leur permet de faire
le service avec le Taynîouth Castle qu'il avoue lui-
même n'être qu'un vaisseau de cargaison, ne filant
que neuf nouds à l'heure et depuis lors, jusqu'à ce
jour, ce vaisseau a toujours fait le service. On
prétend que c'est un vapeur supérieur au Loanda
et ils l'ont payé au taux (le $60,000 par année. Le
Taymouh Castle a remplacé le Loanda, qui a fait
le service tout le temps que la compagnie Baird a
eu l'entreprise, qui l'a continuée alors que ce contrat
eut été transféré à Pickford et Black, qui ont reçu
une magnifique somme en gratification, et ce service
a été prolongé jusqu'au mois d'avril suivant. Quel
était ce vapeur, ce Loanda pour lequel une si énorme
somme d'argent a été déboursée. A ce propos,
l'honorable monsieur ferait bien de se rappeler ses
paroles dans cette chambre, alors qu'il lui deman-
dait de voter une forte somme pour ce service. Il
ne justifiaà sa demande que parceque, disait-il, il
était nécebemire d'avoir un service de vapeurs de
première classe, capable de la plus grande vitesse,
de manière à pouvoir se montrer supérieur à New-
York. Maintenant, je vais vous lire une lettre d'un
passager du Loanda qui a paru dans le Monetary
Times, en avril dernier, et à laquelle l'honorable
monsieur faisait sans doute allusion dans sa lettre
du 4 mai, lorsqu'il disait qu'il avait été publié à
propos du Loanda des correspondances n'étant pas
tout à fait de la nature des compliments.

M. le rédacteur du Monetary lmes.
MoNsruR,-C'est un fait reconnu que le service de la

ligne du Canada et des Antilles, entre Saint-Jean, Halifax
et les Antilles laisse beaucoup à désirer et pour les passa-
gers et pour les exportateurs, mais peu de gens, peut-être,
connaissent en quel était pitoyable ce service se trouve
actuellement.

J'ai malheureusement été forcé de prendre passage sur
le Loanda, à son dernier voyage de Trinidad à Saint-
Jean, (n'ayant pas pu prendre un vaisseau d'une autre
ligne). Je pensais bien que les choses n'étaient pas par-
faites; mais je ne m'étais pas imaginé qu'il était possible
que se service se fit si mal. Il me ferait plaisir de voir
signaler la chose dans vos colonnes. Il y va réellement
des intérêts du public voyageur, des exportateurs et. je
puis dire aussi, lu public en général, qu'on porte remède
à un pareil état de choses. Autrement, la compagnie con-
tinuera à recevoir son octroi et ne donner qu un pauvre
service en retour.

Déjà, depuis quelque temps, on se plaint de la lenteur
avec laquelle le trajet s'effectue, mais ce dernier voyage
s'est fait avec une lenteur qui dépasse tous les voyages
précédents. Parti de Halifax, le 10 février, le Loando ar-
riva à Demerara le 8 mars, en partit le 9 et arriva à Saint-
Jean le 31 juillet, prenant ainsi 48 jours pour accomplir
ce voyage.
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Les chaudières du Looada qui coulaient déjà en des-
eendant, devinrent €n si mauvais état après avoir quitté
Sainte-Lucie, qu'elles filaient difficilement quatre noeuds
à l'heure. En arrivant aux Barbades, il fallu y rester
plusieurs jours pour faire faire des réparations. De
retour aux Barbades, les chaudières recommencèrent à
couler, les choses s'aggravèrent en chemin, au point qu'on
avait peine à entretenir les feux.

Pour jouer (le malheur, le charbon n'était presque tout
que (le la poussière. qui passait à travers le gril (le la four-
naise. Les bandes ou courroies le communication avec
la roue du " pont " étaient usées et brisées, de sorte qu'il
fallait gouverner (le la poupe.

Mais là où la marche a été la plus lente, c'est entre les
Bernudes et Saint-Jean, savoir: 4 1-5 noeuds à l'heure.
Pendant le trajet (qui dura sept jours) il nous fallut arrê-
ter en trois fois différentes pour resserer les machines,
savoir: les 27 et 28 mîars, une demi-heure chaque fois et
le 29, pendant 50 minutes.

Ce. service fait la risée des Antilles.
Les expéditeurs et les importateurs n'ont aucune con-

fiance dans cette ligne.
ti L'accommnodeumcnt offert aux passagers est des plus
p auvrcs, les cabines sont malpropres et mal meublées.
La nourriture fournie est de qualité inférieure et souvent
elle n'est pas propre à être mangée, les nappes sont sales,
les serviettes de table sont usées et ressemblent plutôt à
des époussetoirs qu'à des serviettes de table. Le stewcard
se promène en chemise de flanelle grise fort malpropre,
et n'ayant que son pantalon et ses bottes. Le premier
garçon de table sert les passagers, en veston de laine rose,
sale, ses vieux pantalons sont liés autour de ses reins
avec une vieille bretelle et ses chaussures sont tout
éculées.

Le garçon de table, n° 2, portait ur. semblable costume,
seulement il était nu-pieds et on aurait dit qu'il ne s'était
pas lavé les pieds depuis le départ. Les passagers se ré-
ouissaient chaque fois qu'on touchait à quelque port où

I'on pouvait prendre terre, manger un bon repas et se
munir de provisions pour le voyage.

Le capitaine lui-même a le contrat pour la fourniture
des provisions et chaque fois qu'on se plaignait, il faisait
la sourde-oreille.

Les matelots eux-mêmes se plaignent de ne pas obtenir
une nourriture, suffisante et trois jours avant d'arriver à
St. Jean, les chauffeurs se présentent levant le capitaine
demandant qu'on leur fit les rations plus abondantes, sans
quoi, ils ne pourraient travailler. Le cuisinier, (un indi-
vidu importé les Indes) était bien l'homme le plus sale et
le pius malpropre que l'on pût voir. Mais comme en ne le
payait que tort peu de choses, cela faisait l'affidre. Quand
les passagFers passaient près <le la cuisine, ils devaient
maintes fois se fermer les yeux. C'est tout simplement
une infortune et un vol que d'annoncer des billets pour un
service de première classe et de traiter les gens aussi
indignement.

13 avril 1891.
ONTARIAN.

M. TUPPER : Cette lettre est-elle signée ?

v. DAVIES (I.P.-E.): Oui. Elle est signée
" Ontarian." Des lettres sur le mine ton ont paru
dans le Sun de Saint-Jean. L'honorable monsieur,
dans sa lettre, attire lui-même l'attention sur l'état
disgracieux <le ce vaisseau. Les entrepreneurs du
service avoueront eux-mêmes que ce n'est pas un
vapeur propre à l'exécution de cette entreprise.
)ans une autre lettre qu'on trouve à la page 73,

ils répondent à propos des plaintes faites au sujet
du Loauda:

Nous avons remarqué tout ce qui a été dit relativement
la lamanière que ce service a été fait dans le passé et

d'après ce que nous apprenons, le publie voyageur avait
bonne raison( de se plaindtre, muais vous pouvez être sûrs
que nous avons saisi la première occasion de nous débar-
rasser du Lo«ed«, bien que nous ayons perdu de l'argent.

Ainsi, ils avouent que ce vapeur, pour lequel on
leur accordait $60,00) le subsides, du mois de no-
vembre au mois de mai, était dans un état pitoya-
Ile et tout à fait impropre au service. Cependant,
la Cie Caiadienne et (les Antilles (Canadian et
West Indian Co.) l'a maintenu sut- la route tout le
temps jusqu'en novembre, alors qu'ils l'ont trans-
feré aux MM. Pickford et Black pour continuer
le service. J'ai examiné les journaux et les docu-

M. DavIEs (I.P..-E.)

nients, mais n'ai pu découvrir qu'on ait fait une
réduction d'une piastre seulement, parce (ue ce va-
peur était impropre au service, soit sur la somme
qu'on avait decidé de donner à la Cie du Canada et
des Antilles, soit à Pickford et Black qui reçurent
une gratification de 815,000. pour prendre le contrat
accordé tout d'abord à la Cie. Pickford et Black
obtinrent même un contrat nouveau, par lequel ils
recurent une somme encore plus considérable que
celle votée aux soumissionnaires. C'est en avril
dernier, qu'ils remplacèrent le Loanda par le Tay-
monih Ca4tle. L'honorable monsieur a lui-même
déclaré ce vaisseau, comme vaisseau <le cargaison
capable de filer 9 neuds à l'heure et c'est ce vapeur
qui fait un service pour lequel des vapeurs (le lère-
classe, de 1,000 tonneaux, filant 12 nSuds à l'heure
et ayant place et aménagement de lère classe pour
30 passagers sont requis.

Cependant, on n'a pas fait un sou (le réduction et
notre argent a été payé pour ce service, et si j'ai été
bien informé, on continue à le payer au Taymouth.
Castle.

D'après son propre témoignage, non seulement ce
navire ne remplit pas les conditions du contrat sous
aucun rapport, nais est tout a fait impropre à faire:
le service pour lequel le crédit a été voté. J'ai
raconté à la chambre tous les faits (le la question,
tel ue j'ai pu me les procurer. J'ai ici les con-
naissements des cargaisons transportées par ces
navires ; je crois que tous les députés en ont reçu,
et si on veut les examiner, surtout ceux (le service
" C " dont je me suis principalement occupé, et qui
va à Demerara, on verra que le commerce loin
d'augnenter a dimainué ; la dernière cargaison du
Loanda de Demerara aux Antilles, se réduit à une
bagatelle et démontre que le parlement n'est pas
justitiable (le faire cette dépense et qu'au lieu.
d'établir un commerce considérable, celui que nous
avions est devenu insignifiant ; et cependant, c'est
pour ce service que nous payons une somme énorme.
Pour toutes ces raisons, j'ai résolu (le présenter une
résolution supportant tous les faits dans leur ordre
chronologique et demandant à la chambre de
désapprouver la conduite (lu ministre des finances
dans cette affaire. J'ai donc l'honneur de pro-
poser

Que, dans la session de 1889, le parlement vota la somme
de $60,0 0 à titre de sabvention afin d'avoir les services
d'une ligne de steamers pour voyager entre les ports de
Halifax et de Saint-Jean et les Antilles et de l'Amérique
du Sud.

Que dans le mois de ,iuillet 1889, le ministre des finances
demanda des soumissions qui devaient être reçues jus-
qu'au 31 août 1889, pour les divers services à vapeur
requis.

Que trois de ces services furent appelés respectivement
"A," " B " et " C": ". A" de Hatifax ou Saint-Jean à,
Cuba; "B." de Halifax ou Saint-Jean à la Jamaïque; et
" C," de Halifax ou Saint-Jean (viâ Yarmouth, pour le
service par Saint-Jean) à Demerara, avec escale à cer-
tains ports intermédiaires.

Que l'avis publié pour ces soumissions prescrivait que
services seraient mensuels et devraient être faits par des
steamers de pas moins de 1,000 tonneaux de registre, avec
vitesse de pas moins de 12 noeuds à l'heure, et aménage-
ment pour pas moins de 30 passagers do première classe.

Que cette demande de de soumissions prescrivait aussique les personnes désireuses d'accomplir ces services avec
des navires de tonnage et de vitesse moindres queci-dessus
cités, pourraient présenter leurs soumissions en spécifiant
la vitesse et le tonnage des navires qu'elles désireraient
offrir.

Qu'à la suite de cetfe demande de soumissions, un grand
nombre furent reçues, et parmi elles, des soumissions
pour les services " A " et " B " présentés par MM. Pick-
ford et Black de Halifax, lesquelles, après modification,
firent acceptées, et un contrat fut passé, le 23 avril 1890,
entre la dite maison et le gouvernement pour accomplir
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les dits services comme suit: Service "A," avec le
steamer Bela (677 tonneaux); et service " B," avec le
steamer Alpha (750 torneaux), et le dit contrat à la de-
mande des dits entrepreneurs, devrait être considéré
comme étant venu en force, pour le service "A." à dater
du 24 décembre 1889, et, pour le service " B," à dater du
15 novembre de la dite année, et s'étendre pour une
période (le cinq ans à compter des dites dates.

Que parmi les soumissions pour le service " C," il s'en
trouvait une de Joseph Wood, de Halifax, N.-E., offrant
un service entre Saint-Jean et Halifax et bemerara,avec
escale àâ des ports intermédiaires, tel que requis par la
demande de soumissions. au moyen d'un steamer de 700 à
80011 tonneaux de registre, vitesse de 12 neuds, aménage-
muent tour 30 passagers de première classe, et classé Ai
au Llyod, devant être prêt pour le service au 1er sep-
tembre 1890, pour la somme de $20,000 payable au taux
île s2,000 par voyage, aller et retour, Pour dix voyages par
année. et le contrat devant durer cinq ans.

Qde le ministre refusa d'accepter cette soumission pour
la raison qu'il ne la considérait pas raisonnable.

Qu'outre lia soumission ci-dessus pour le service " C," un
nombre d'autres furent reçues, mais que parmi celles qui
étaient contornes aux exigences du gouvernement (savoir:
1,00 tonneaux et 12 noeuds de vitesse) les plus basses
étaient celles de MM. Pickford et Black, àpartirde lali-
fax, .48,00X) par année.-de M. Furness, d'Angleteire, à
partir de Saint-Jean, $50,000 par annîée,-et de M. Van
WViart (pour lui-même et ses associés), à partir de Saint-
jean, S54,000 par année.

Que le ministre des finances, recommanda ail conseil,le
18 sept embre 1889, d'accepter la soumission Furness.

Que bien que cette soumission de M. Furness exprimait
q'i'sl lui était nécessaire de connaître la décision du Fou-
vericnent vers le 5 septembre, cette décision ne lui fût
pas communiquée avant le 20 septembre, alors que le mi-
nistre des finances télégraphia à l'agent de M. Furness
offrant $.50,000 par année après que les nouveaux navires
mentionnés dans l'offre de M. Purness seraient prêts, et

48,000, par aninée, aupro rata, pour les navires qui feraient
le service intérimaire en attendant que les nouveaux fus-
sent prêts.

Qpe le 29 octobre 1889, Furness informa le ministre des
linances que par suite du retard apporté par le gouverne-
iiieit à se mettre en communication avec lui, lessteamers
<iui lui avaient été offerts pour le service intérimaire
avaient été retirés, et qu'il n'avait pu réussir à se pro-
eurer d'autfres navires convenables.

Que le 8 novembre suivant, le ministre des finances ou-
vrit de nouvelles négociations avec MM. Pickford et
Black, et par télégraphe, avec le dit Van Wart, pour le
dit service " C." et le jour suivant, le dit Van Wart pré-
senita une soumission offrant des steamers de 1,000 ton-
neaux avec vitesse de 12 noeuds réduisant son prix de
854,000 à $49,200 ou taux de $4,100 pour chaque voyage,
aller et retour, et spécifiant qu'un steatrer ferait des
voyages tous les six semaines pendant la première année,
e t que deux steamers feraient des voyages mensuels pen-
dant les années suivantes.

Que le 15 novembre suivant, le ministre des finances fit
us rapport au conseil recommandant d'accepter l'offre de

M. Van Wart aux conditions ci-dessus, lequel rapport fut
aidopté.

Que le dit Van Wart qui avait soumissionné pour lui-
iméime et des asrociés, organisa, après l'acceptation de sa
sounmissionune compagnie appelée The Canadian West
Indian rand South Amierican Steamship Coipany (Limited),
et prit îles lettres patentes en vertu de l'acte des conpa-
alies et au nom de la dite compagnie, et le mars 1890, il
passat un contrat avec le gouvernement pour l'exécution
de ses engagements.

Que M. Geo. F. Baird, alors membre de la chambre des
Communes pour le comté de Queen, N.-B., l'un des asso-
cié du dit Van Wart dans la dite entreprise, devint le
gérant tie la dite compagnie après sa formation.

Que le contrat ainsi conclu prescrivait que la dito com-
pagnie exécuterait le dit service avec deux steamers de
pis moins de 1,000 de registre, avec vitesse de 12 nouds et
amiénagenent pour pas moins que 300 passagers de pre-
iière classe, avec un proviso portant que le service pour-
rait être fait pendant six mois par les entrepreneurs avec
le steanmer Portia.

Que le Portia est un steamer de 782 tonneaux seule-
mient, avant une vitesse moindre que celle stipulée dans
la soumission, et qu'il commença son service au mois de
.îiîivier et exécuta deux voyages, aller et retour, pendant
les mois de janvier, février, mars et avril, dont le paie-
uent ne fut versé qu'après l'organisation de la compa-
noe en mars.

Que dans le mois de mai,le steamer Loanda fut employé
pour le dit service par la dite compagnie et continua ses
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voyages jusqu'à l'abandon du contrat par la compagnie
en décembre suivant.

Que le Loanda n'était pas conforme aux conditions
du contrat sous le rapport du tonnage et de la vitesse, et
aussi pour des défectuosités d'autre nature.

Qu'en dépit de ces faits, le ministre des finances convint
avec la dite compagnie, durant l'été ou l'automne de 1890,
que le steamer Loanda pourrait rester sur la ligne pen-
dant l'année 1890, et que le gouvernement lui paierait
pour chavue voyage aller et retour, la somme de $6,150
au lieu de $4,100, tel que stipulé dans le contrat, et, de
plus, que cette augmentation de subvention serait appli-
cable à tous les voyages précédents faits par le Loanda
aux termes du contrat. et que subséquemment cet arran-
gement fut mis à exécution et l'augmentation de subven-
tion payée à la dite compagnie.

Qu'après avoir été informé parla dite compagnie qu'elle
ne se proposait pas d'exécuter son contrat après 1890, le
ministre des finances, sans demander de nouvelles sou-
missions, convient avec les dits Pickford et Black sus-
mentionnés de leur donner le contrat pour le dit service
"C" pour cinq ans, avec départ de Saint-Jean et arrêt à

aifaux, pouir lt somme de $5,000 par chaque voyage, aller
et retour, fait par des steamers convenables, ayant le ton-
nuge et la vitesse mentionnés dans le précédent contrat
avec la compagnie, oui en totalité $60,000 par année; et
ue vers le même temps il convint de pa er, et paya aux
ifs Pickford et Black lat somme de $15,000 cri espèces

poIur certains prétendus voyages faits aux Indes Occiden-
tales par l'HBepta et le Beta avant l'acceptation de la sois-
mission pour leurs services et avant la date à· partir de
laquelle lcs dits Pickford et Black, lors de leur entre-
prise des dits services (" A " et "B "), prétendaient avoir
droit d'être payés.

Que subséquemment à cet arrangement entre le ministre
des finances et MM. Pickford et Black, ces derniers, avec
le consentement du ministre, continuèrent il employer le
Loanda jusqu'en avril 1891 alors qu'il fut retiré du
service, par suite de plaintes répétées et de la nature peu
satisfaisante du service, et remplacé par le Taymoite
Ca«tle.

Que le dit Taismourtk Castle paraît être simplement un
navire de charge, d'une vitesse de 9 noeuds environ, et
complètement au-dessous des conditions du contrat, et
que les dits Pickford et Black n'ont jamais encore fourni
la classe de navires exigés par les termes de leur contrat.

Que la conduite du ministre des finances, dans l'espèce,
a été préjudiciable aux intérêts publics et qu'elle mérite
lu censure de cette chambre.

M. FOSTER : Je dois dire, d'abord, que je ne
trouve rien à redire à la manière dont mon hono-
râble collègue, le député de Quîeenî (M. Davies) pré.
sente sa motion, non plus qu'à son énumération des
faits, sauf deux ou trois inexactitudes, que je lui
demanderai de vouloir bien corriger, persuadé
qu'il le fera, parce qulle je sais qu'il entend donner
ici tous les faits qui se rattachent à la question. Je
n'ai d'objection à aucune autre chose, non plus, ex-
cepté la résolution elle-même et ce, bien entendu,
que j'entends critiquer. Avant qlue la chambre
soit appelée i voter sur cette résolution, je me
crois en droit de m'aventurer un peu sur le terrain
qu'a choisi mon honorable collègue et de parler
de certaines choses que mon honorable collègue a
laissées dmns l'ombre, et j'ai pris note du cours
général <les remarques que je me propose de *faire.
L'honorable député n'a fait que passer sur la poli,
tique suivie par la chambre, il y a deux ans, quand
on décida d'accorder un crédit de $60,000 pour la
création de services de vapeurs entre le Canada,
les Antilles et l'Amérique Méridionale. Je serai bref,

oiaussi, surcesujet. Il ne s'agit point, aujourd'hui,
d'une question de politiquè mais simplement d'une
question d'administration. Quantàlaquestionpoliti-
que, il suffit de dire que les deux partis politiques
étaientd'avis qu'il fallait faire un essai des services
océaniques entre ce pays,l'Amérique Méridionaleet
les Antilles, et que, après une étude appro.
fondie de la question, un crédit fut demandé et
adopté par la chambre. Quant aux divers argu-
ments le chaque parti politique, pour ou contre le
projet, chacun a son opinion, et ce n'est pas là ce
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que nous avons à discuter aujourd'hui. Une fois Furness et Cie à soumissionner, dans ces circons-
le projet voté, il s'agissait de demander les soumis- et bien que leur soumission fût (le e2,000
sions, ce qui fut fait en partie comme l'a. relaté plus élevée que la plus basse des trois, je ne crus
mon honorable collègue. C'était le désir du gou- pas pouvoir mieux faire, dans les circonstances, que
vernemnent d'avoir, si on le pouvait sans trop (e de recommander au conseil de l'accepter au chiffre
dépenses, des vapeurs <le mille tonneaux et d'une (le $50,0W. Mais je voulais en même temps né pas
vitesse de 12 n<euds à l'heure, pour faire le service accorder plus que le montant de la plus basse sou-
entre le Canada, les Antilles et l'Amérique mission tant que (urerait le service temporaire et,
Méridionale. C'était aussi son intention de ne en conséquence, on ajouta ce dispositif que, durant
pas dépenser, autant que faire se pourrait, le crédit le service temporaire, on paierait 848,00, nais
voté, et c'est pourquoi on inséra une clause facul- que, quand les nouveaux vapeurs feraient le service,
tative stipulant que, dans le cas oit l'on ne pour- on paierait $50,00, et j'aurais beaucoup aimé que
rait se procurer- de ces vapeurs <le 12 nSuds à 'urîiess et Cie acceptassent l'offre. Il y avait, toute-
l'heure et de mille tonneaux sans entraîner ce qui fois, dans la soumission de Furness, une condition
serait considéré comme une trop grande dépense, dout lonorable député n'a pas parlé-elle peut
on pourrait piasser à une autre soumission offrant avoir échappé à son attention-la voici ils stipu-
des vapeurs d'un tonnage et d'une vitesse moindres laient qu'en aucun temps, durant les cinq années
que ceux spécifiés dans la première partie des an- du contrat, ils seraient libres de cesser de faire le
nonces, ce que nous aurions voulu obtenir si pos- service, en donnant six mois l'avis Comme l'ho-
sible. noralle député peut le voir, cette clause était in-

Après qu'on eut reen les soumissions, le service conpatible avec un service continue. Lorsque le
comprenant les trois routes mentionnées, A, B et Canada aura contribué à établir ce service pendant
C, le gouvernement, après les avoir toutes considé- deux ou trois ans, si les entrepreneurs se disent:
rées, en vint il la conclusion que, pour les services nous pouvons faire d'autre chose qui nous gaiera
moindres, si l'on peut s'exprimer ainsi, entre Hali- davantage, et s'ils nons donnent un avis six
fax on Saint-Jean, Cuba et la Jamnaïque, c'est-à- mois qu'ils ont l'intention de mettre fin à leur con-
dire entre les différentes iles, tout ce qu'on pouvait trat, cela nous laisserait dans une situation embar'
obtenir pour le moment était un service de vapeurs rassante. C'est pour cela que j'ai accepté avec
de 700 tonneaux et d'une vitesse de moins de 12 l'assentiment du conseil, la soumission de Furness
nelds à l'heure, soit de 10 à Il nouds. Je sou- et Cie, à condition e ette clause fût biffée et
tins, cependant, et je crois avoir ou l'assentiment n'on leur paierait ,O00 par année durant la
du conseil, que pour le plus long service, lui devait durée de ce servce temporaire. Si cette offre avait
avoir son dernier port à Diemerara, soit un voyage, été acceptée tout se serait passé à la satisfaction <le
un seul trajet, le 2,600, avec douze ports où faire mon honorable ami. Pourquoi n'a-t-elle pas été
escalç, avec différentes cargaisons provenant les acceptée? Les soumissions n'ont été reçues qu'à une
ports de départ, il était préférable de s'en tenir au époque avancée (e l'année, au moment où les mem-
tonnage <le mille tonneaux, au moins, et à la vitesse Ires (lu cabinet étaient dispersés aux quatre coins
<le 12 nmeuds il l'heure ; le sorte que nous avons agi du Canada. Le mois d'août et le commencement
dans ce sens. Ces soumissions ari-rivèrent et, comme du mois (le septembre est la seule période de l'année
l'a dit m<on honorable collègue, pour les services durant laquelle les ministres peuvent d'ordinaire
"A" et "B" on n'eut pas de difficulté à faire le prendre (les vacances. Les soumissions oît été
choix des offres. Ces offres étaient faites, entre reues M. Furaess a fait <es instances pour obte-
autres, par N P. Pickford et Black ; pour les ser- nir une réponse au plus tôt; je <e suis moi-même
vices "A" et "B" leurs offres étaient le $24,000 et efforcé de luidonner cetterépomse aussitôtquepos-
$15,000 respectivement. Le gouvernement accepta sible, mais il s'agissait d'une affaire trop importante
la soumission le $15,0(X), mais il l'accepta au prix pour qu'u simple quorum du conseil prit la res-
de $24,000 de la seconde, et finalement, les soumis- ponsabilité d'accepter ces soumissions; la réponse
sionntires réduisirent leur soumission à $20,000, ne fut lone pas donnée le 5 septembre, comme elle
prix pour lequel le gouvernement signa le contrat. avait été demandées; elle nc le fut que quinze jours
Depuis lors jusqu'aujourd'hui, ces deux services plus tard, parce qu'il n'était pas possible (le ras-
ont été faits avec assez de succès et dPune manière senbler tous les ministres pour régler cette affaire.
assez satisfaisante, et mon honorable collège ne Ces délais taient inévitables et je ne crois pas que
s'en plaint pas, du reste, et c'est pourquoi je ne ceux qui voudront prendre ces circonstances en
crois pas devoir en parler plus au long. Quand il considération, soient disposés à nie blâmer forte-
s'agit du service "C" ou éprouva plus de difficul- ment, ii moi ni le gouvernement. On a fait toute
tés. Les principaux soumissionnaires pour ce ser- la diligence possible, malheuueusement c'était à une
vice étaient MM. Pickford et Black, M. Van Wart, époque de l'année durant laquelle il n'était pas pos-
au non <'une compagnie qu'il se proposait d'orga-sible de rassembler tous les inistres pour juger
niser, et i. Furness, de la ligne Furness, compa- ces contrats importants.
gnîie le navigation océanique bien connue en Europe Deux semaines plus tard, M. l'Orateur, ce qui
et, de fait, universellement connue. Des trois sou- n'est pas un délai extrêmement déraisonnable, une
missions, la plus basse était celle de MM. Pickford mépouse fut donnée i M. Furness dans le seis que
et Black, 848,000. Celle <le N. Furness était, je viens d'indiquer. M. Furness répondit qu'il
on l'a dit, le 850,000, avec ce dispositif que, pour allait entreprendre l'exécution du contrat, s'il par-
les six premiers mois, il fournirait les meilleurs venait à se procurer les vaisseaux nécessaires pour
vapeurs qu'il pourrait se procurer pour répondre faire ce service temporaire, et je sais qu'il s'est mis
aux exigences du contrat et que, ensuite, il em- à l'Suvre polr trouver des vaisseaux; mais il y
ploierait les vapeurs que l'on était à construire. avait alors un si grand encombrement de fret et

Maintenait, qu'on n'oublie pas qu'il n'existe au- «ne si grande rareté <le vaisseaux, qu'il ne lui fut
cunte différence d'opinionu entre mon honorable col- pas possible de trouver les vaisseaux propres à
lègue et moi, quant à l'opportunité d'avoir induit a navigatio entre le Canada et les Antilles.

.N. FOSTER.
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("est pour cette raison et pour une autre
raison que mon honorable ami a lue, mais sur
laquelle il n'a guère appuyé, que M. Furness a
refusé d'entreprendre l'exécution du contrat.
L'autre raison est dans le sens de la clause que M.
Fuirness avait insérée dans sa soumissionafin <le se
réserver le droit d'interrompre le service en don-
nant un avis <le six mois. Cela est prouvé par les
lettres qui ont été soumises à la chambre et par les
conversations que j'ai eues avec l'agent de M.
Furness, à Saint-Jean. On disait que ce service
était nouveau et qu'il fallait en faire l'essai avant
de savoir quel revenu il rapporterait ; M. Furness
a déclaré lui-même, comme l'a lu l'honorable député
que les affaires <le cette nouvelle ligne étaient
incertaines, qu'on ne savait pas comment elles tour-
neraient et que pour ces raisons il ne voulait pas
signer un contrat avant d'en avoir fait l'expérience.
.Je sais que M. Furness a été par la suite, content
de ne pas avoir été obligé de signer un contrat de
cinq ans aux conditions qu'il avait posées. Ilsavait
que le succès <le cette ligne était très incertain et
que bien peu de compagnies de navigation pou-
vaient faire à ce sujet des calculs certains. La sou-
mission de M. Furness a donc été retirée ; elle n'a
pas été mise de côté ; car je désirais sincèrement
signer ce contrat, et si l'honorable député savait
coinle mes honorables collègues toutes les démar-
ches que j'ai faites pour obtenir un contrat, il n'hési-
terait pas à croire que j'ai fait d'abord tout ce que
j'ai pu faire pour signer ce contrat avec M. Furness
et le faire exécuter par lui. Sa soumission n'a pas
été mise de côté ; au contraire quand elle a été
retirée pour les raisons dont je viens de parler, j'en
ai eu beaucoup de chagrin ; car j'ai toujours cru
depuis ce temps-là que nous avions manqué là
l'occasion de nous assurer des services d'une excel-
lente compagnie.

Le première correction que je prie l'honorable
député de faire à son exposition de l'affaire est
celle-ci : -Je suppose qu'il a oublié qu'après que M.
Furness eut retiré sa soumission, il s'est agi de
déterminer ce qu'il convenait de faire au sujet du
service " C " et, sur l'avis du conseil j'ai eu recours
aux deux autres soumissions les plus basses. J'ai
comnencé des négociations avec M. Van Wart,
représentant une compagnie lui devait se former,
comune l'a dit l'honorable député, et je suis entré
en nième temps en négociations avec Pickford et
Black, dont la soumission était aussi une des plus
basses, pari passu avec les négociations avec M.
Van Wart. Je leur demandai à tous deux d'amen-
der leur soumission et de mie les envoyer pour que
je les soumette au conseil. Mon honorable ami n'a
pas voulu mue faire une injustice--

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre a
peut-être fait ce qu'il dit, mais rien ne le démontre
dans ces documents.

M. FOSTER: Oui, cela est démontré par l'arrêtés
du conseil. Voici l'offre. Je fais peut-être mieux
de la lire tout <le suite. L'arrêté du conseil du 21
novembre 1889 mentionne que les négociations avec
M. Furness ont été abandonnées et ajoute :

Le ministre est alors entré en négociations avec MM.
Pickford et Black et avec M. Van Wart, qui ont envoyé
tous deux des soumisssions amendées pour le service "
coneues en ces termes:

%M. Pickford et Black offre de se charger du service
" ' avec Saint-Jean comme point de départ, à la condi-

tion que leurs vaisseaux arrêtent à Halifax en allant et
en venant et qu'on leur accorde la subvention des services

A " et " B,' soit $20,000 et $15,O0 par année respective-
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ment pour des voyages mensuei avec des vaisseaux de
750 tonneaux chacun et une vitesse de 11 noeuds à l'heure,
Ils offrent de faire le service " C-

Je prie l'honorable député de bien remarquer ce
passage-
à ces conditions, avec des vaisseaux de 750 tonneaux d'une
vitesse de il noeuds à l'heure; c'est-à-dire moyennant
une subvention de $45,000 par année.

Ma conduite a donc été facile à comprendre et
conséquente. D'après moi et d'après le conseil, il y
avait trop de soumissions acceptables, celles de M.
Furness, <le Pickford et Black et de Van Wart pour
une compagnie qui devait être formée et qu'il
représentait.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable ministre
veut-il dire qu'on peut voir par les documents offi-
ciels qu'il est entré en négociations avec Van Wart
et Pickford et Black en même temps et qu'il a alors
recu d'eux une lettre concernant ce service?

M. FOSTER: Je suis entré en négociations avec
eux le mêmue jour. Ils ont envoyé leurs offres
presque en même temps et elles ont été soumises au
conseil; voici le rapport et la conclusion à laquelle
s'est arrêté le conseil. Voici un fait qui a, je crois,
échappé à l'attention de mon honorable ami et qui,
cependant, est de nature a donner une toute autre
couleur aux événements; je crois donc que mon
honorable amui voudra bien modifier son langage et
constater que au lieu d'être entré en négociations
avec M. Van Wart seul, j'ai aussi écrit aux deux
autres soumissionnaires dont je regardais les sou-
missions comme acceptables; c'est-à-dire à Pickford
et Black. Mon honorable ami a lu la correspon-
dance de M. Van Wart et il dit qu'elle est très
amusante; niais personne n'a rien dit et n'a trouvé
que cette correspondance fût aussi amusante qu'il le
disait. Il me semble que les négociations qui ont
eu lieu entre nous et M. Van Wart, ainsi que celles
qui ont eu lieu entre nous et Piekford et Black,
sont parfaitement droites et de la natures des rela-
tions ordinaires d'affaires.

M. DAVIES (I. P.-E.): Ce qu'il y a d'amusant,
c'est qu'il a diminué sa soumission parce que le prix
du fer avait augmenté et qu'il était difficile de se
procurer des vaisseaux.

M. FOSTER: J'ai demandé à chacun d'eux de
m'envoyer des soumissions amendées pour ces ser-
vices. C'est ce qu'ils ont fait, et voici leurs offres.
Pickford et Black disent:-" Nous ferons le service
avec des vaisseaux le 750 tonneaux, d'une vitesse
de 11 noeuds à l'heure, qui voyageront entre Halifax
et Demerara, à condition qu'ils arrêtent à Halifax
et qu'on nous donne une subvention (le $45,000 par
année ". M. Van Wart écrit:-" Nous ferons le
service avec les vaisseaux <le 1,000 tonneaux d'une
vitesse de 12 noeuds à l'heure moyennant une sub-
vention annuelle de $49,200 ". Entre ces deux
soumissions le choix n'était pas difficile à faire; j'ai
accepté celle qui nous fournissait, comme nous le
voulions, les vaisseaux les plus puissants et les plus
rapides. La différence du prix était si petite com-
parée avec la différence de capacité et de vitesse
des vaisseaux que je n'ai pas hésité à recommander
au conseil d'accepter la soumission de M. Van Wart.
L'offre de M. Van Wart a donc été acceptée.

Passons maintenant à une autre phase de l'affaire.
L'honorable député n'a qu'à lire l'arrêté du conseil
pour voir que j'ai recommandé au conseil d'accepter
'offre de M. Van Wart de former une conipagnie
dont il devait être le représentant. Cette offre a
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été acceptée par le conseil. Comme I'à dit mon
honorable ami, le premier vaisseau mis sur cette
ligne a été le Porlia. Ce vaisseau ne répondait pas
à toutes les conditions du contrat ; mais vous avez
entendu tout ii l'heure l'honorable député lire l'offre
de M. Van Wart et l'arrêté du conseil en vertu
duquel cette offre a été acceptée, et vous avez vu
que l'offre et l'arrêté du conseil font allusion au fait
que la premire année le service ne pourra pas être
aussi parfait que quand il aura été plus tard parfai-
teiment organisé, et que l'ordre en conseil pourvoie
à ces lacunes probables. Le Portia est le premier
vaisseau mis sur cette ligne. Si mon honorable ami
s'était demandé combien il était diflicile et combien
il fallait débourser d'argent pour louer un vaisseau
à cette époque, surtout un vaisseau de la nature de
ceux qui étaient mentionnés dans le contrat, il
aurait découvert en présence (le quelle difficulté M.
Van Wart s'est trouvé. Je sais moi-même que M.
Van W'art et ses agents ont visité tous les ports de
l'Anérique du Nord situés sur l'Atlantique ; qu'ils
ont écrit en Angleterre et que le seul vaisseau con-
venable qu'ils aient trouvé, c'est le Portia. Le
Portia a été loué temporairement ; c'est le seul
vaisseau qu'on pouvait alors se procurer. M. Van
Wart l'a loué en sa qualité (le représentant de la
compagnie ; il l'a mis sur la ligne et il est parti
pour son premier voyage au mois de janvier 1890.

Mou honorable ami a insinué. si, toutefois, il ne l'a
pas (lit expressément-je crois qu'il l'a affirmé-
qu'au mois <le mars, on voit soudainement apparaître
dans cette affaire le nom de M. George F. Baird, la
personne qui, comme il le <lit, prétendait adors être
le député du comté (le Queen dans cette chambre.
Mon honorable ami (M. Davies) aurait pu user <le
plus le délicatesse en faisant allusion à un de ses
anciens collègues, à un homme aussi honorable,
aussi habile et aussi énergique que mon honorable
ami, le député (le Queen (M. Davies), ou que mon
honorable ami,le député (le Bothwell (M. Mills),
qui semble me dire <le son sourire sceptique qu'il
n'est pas de mon avis. Je vais <ne rendie avec l'un
ou l'autre de ces deux députés à Saint-Jean, la ville
qu'habite M. Baird ; je vais le présenter a tons les
meilleurs hommnes ld'affiures (le cette ville et nous
verrons s'il s'en trouvera un sur cinquante qui fasse
<le l'un ou l'autre de ces députés les éloges que je
viens (le faire de M. Baird.

L'aihire dont il vient d'être question a été jugée
par cette chambre, et je crois que si mon honoralle
ami (M. Davies) s'était souvenu de ce jugement <le
la chambre, il se serait abstenu <le jeter du louche
sur la conduite d'un homme qui est, je viens de le
<lire, sous tous les rapports, aussi intelligent et aussi
honorable que lui. Dans le mois de mars, 1890,
dlit-il, on voit surgir en cette affaire le nom de M.
Baird, i l'occasion d'une question au sujet de ce
vaisseau et plus tard, ait sujet (le négociations pour
obtenir un vaisseau. Oui, le non de M. Baird a
surgi au mois <le mars, et il avait parfaitement
droit de surgir au mois de mars. M. Baird avait
parfaitement droit le siéger et le voter dans cette
chambre ; car c'est eu vertu de la loi di 3 février,
1890, qu'il est devenu membre d'une corporation
reconnue par la loi. Je crois que c'est au mois (le
mars, 1890, qu'il est devenu membre (le cette coin-
pagnie. Mon honorable ami veut-il prétendre que
si un membre du parlement est directeur d'une|
compagnie le navigation, membre d'une compagnie
qui recoit une subvention de cette chambre, il viole
les règles concernant l'indépendance des membres

M. FOSTER.

de cette chambre ; qu'il mérite d'être censuré par les
autres députés, s'il lii arrive d'être député quand
cette subvention est votée, parce qu'il est le pro-
moteur <le la compagnie à qui cette subvention est
accordée ? Telle n'est pas mon opinion ; telle n'est
pas, je crois, l'opinion de mon honorable ami (M.
Davies). Voici la situation dans laquelle se trou-
vait M. Baird dans le mois <le mars, 1890, et en
tout temps après le 3 février, 1890 ; or, jusque là,
c'est 'M. Van Wart qui agissait au nom de la cotn-
pagme.

M. l'Orateur, on prétend que le ministre .des
finances a prouvé qu'il voulait favoriser son ami,
M. Van Wart. Cela m'oblige à aborder la question
sous su aspect qui nous démontre que la théorie et
la pratique ne sont pas toujours d'accord. Je crois
que plusieurs autres députés ont éprouvé la même
difficulté. Dans toute entreprise, on se forme une
sorte (le plan idéal de ce qu'on veut faire ; mais il
n'arrive presque jamais à un homme qui se lance
dans une entreprise ou dans une industrie, <le cons-
tater au Moment de mettre ses desseins à exécution
qu'il lui en coûtera plus qu'il n'avait calculé dans
le plan idéal qu'il s'en était formé. M. l'Orateur,
personne n'est capable de prouver que j'aie donné
des marques de mon désir de favoriser M. Van
Wart. M. Van Wart est un de mes amis ; c'est un
homme honorable, un avocat <le talent et un des
hommes d'avenir <lu pays. Sans doute, mon hono-
rable ami, le député <le Bothwell (M. Mills) va me
répondre que tous les hommes ont <le l'avenir
devant eux, comme il l'a déjà <lit dans cette
chambre ; dans tous les cas, je n'ai jamais songé à
accorder à mon ami personnel, M. Van Wart, aucune
faveur particulière, et je ie lui en ai jamais accordé.
Il n'y a rien qui le prouve et on ne saurait le croire
sur (le simples afiirmations.

Comme je viens <le le dire, il était prévu dans la
soumission <le M. Van Wart et dans l'arrêté du
conseil que sans doute il serait impossible de don-
mner, la première année, à ce service, la perfection
qu'on exigeait qu'il eût dès qu'il aurait été organisé.
Le Portia a été mis sur la ligne ; c'était, je crois
un vaisseau de 712 tonneaux, ou à peu près. Le
Porlia fit deux voyages. Or- le Loanda avait une ca-
pacité presque aussi grande que le contrat l'exigeait,
soit près <le 1000 tonneaux, un peu plus de neuf
cents tonneaux, je crois. Sa vitesse était de 11
nSuds à l'heure et, en effet, c'est la vitesse qu'il a
eue durant les premiers voyages. Permission fut
donnée <le remplacer le Portia par le Loanda, parce
lue ce dernier vaisseau était le meilleur qu'on pût

se procurer à ce moment pour remplir l'engagement
temporaire. Le Loanda a fait plusieurs voyages
après lesquels s'ouvre une autre phase de l'his-
toire de cette transaction. L'honorable député (M.
Davies) <lit qu'il paraît que vers le milieu <le l'été,
au mois d'août, je suis allé à Saint-Jean et que j'y
ai rencontré M. Baird. Cela est vrai. M. Baird
appartenait à la compagnie de navigation en ques-
tion ; ot-, les difficultés qu'on éprouve dans la créa-
tiond'un service maritime comme celui-ci ne peuvent
être connues que de celui qui en a fait l'expérience
et qui a travaillé à les surmonter. M. Baird est
un homme d'affaires, et en devenant administra-
teur de cette compagnie, il a employé toutes les res-
sources <le son intelligence pour assurer sot succès
et les per-sonnes de saint-Jean, qui l'ont vt à l'oeu-
vre, savent qu'au début de l'entreprise il a fait tout
ce qui était en soit pouvoir pour la faire réussir. Il
n'a épargné ni son argent, ni son temps, ni les res-
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sotures de son intelligence, qu'il aurait pu consa-
crer à d'autre choses qui lui auraient rapporté beau-
coup plus d'argent. Il avait (le grandes difficultés
à surmiIonter. Il s'agissait de créer un service nou-
veau, de toucher à un grand nombre de ports, d'en-
treprendre un voyage de 2,600 milles pour aller et
de 2,600 pour revenir, en tout; un voyage de plus
<le 5,000 milles. Durant ce voyage, il était difficile
de s'approvisionner de charbon et il fallait payer le
charbon très cher ; il fallait payer le quaiage qui,
dans quelques-uns de ces ports, est tout bonnement
énoreii; il fallait surmonter un grand nombre d'au-
tres lifficultés encore que je ne n'ai pas le temps
dIénumérer à la chambre ; il fallait faire face à ton-
tes ces dliflicultés pour créer un service maritime
c0inîîne celui-là, entre notre pays et les ports les
Antilles et de l'Amérique lu Sud, où les habitants
ont des m<urs et des habitudes bien différentes
<les niutres.

M. IRaird a été obligé de faire face à toutes ces
dificuntés et il a lutté contre elles avec la plus
graide énergie. Il n'épargna rien pour s'annoncer,
in pour l'organisation du service. Au mois (le juin
et de juillet, M. Baird m'a dit que la compagnie ne
pouvait pas sans perdre de l'argent faire ce service
avec la subvention qui lui était accordée ; qu'elle
perdait plusieurs milliers de piastres à chaque voy-
age. J'ai <lit à M. Baird, en sa qualité d'adminis-
trateur de la compagnie: '" Je ne veux pas que
vous abandonniez l'entreprise ; je veux que vous
conitiiniiez l'expérience, même si cela vous coûtait
de l'gent ; faites cette expérience aux meilleures
conditions que vous pourrez; le service rapportera
davantage plus tard." M. Baird suivit mon con-
seil et persista dans son entreprise. Mais dans le
mois <le juillet, il m'a dit que sa compagnie ne pou-
vait plus faire le service pour la somme qu'on lui
dominait : mais que, cependant, bien qu'elle eût
déjà perdu $4,000 ou $5,000, elle allait risquer en-
core le voyage que faisait en ce moment le vais-
seau, même si cela devait lui coûter une somme
con~idlérable; après cela la compagnie remettrait
l'entreprise entre mes mains. Je me suis trouvé en
préiseiice le cette difficulté au milieu de l'été, alors
que les membres du cabinet étaient dispersés en
vacances. Quelques-uns d'entre eux étaient ici; je
pus les consulter; nous étudiâmes toutes les cir-
conîstances de l'affaire et je fus autorisé à me rendre
à Saint-Jean pour me consulter avec l'aministra-
teur le la compagnie et de faire, dans certaines li-
miites, ce que je croirais le mieux de faire pour emu-
pècier que le service ne fût complètement inter-
romîpu, pour ne pas arrêter le commerce lui se fai-
sait déjà considérablement de ce côté, pour empê-

Ic-r que cette expérience ne fût complètement
abandonnée, avant qu'on eût pu juger de ses chan-
ve de succès. Je me suis rendu à Saint-Jean; j'y
ai rencontré l'administrateur de la compagnie ; j'ai
étudié avec lui toutes les affaires de la compagnie
et tous les détails du voyage.

Peut-être mon lionorable ami, le député <le Queen
sera-t-il d'avis que je n'avais pas l'expérience néces-
saire pour bien faire cette étude ; dans tous les cas,
j'ai mis à l'étude de cette affaire le peu de savoir et
de sagesse que je possédais et je suis arrivé à la
coniclusion àlaquelle tout autre serait nécessairement
arrivé comme moi : que la compagnie perdait plu-
sieurs milliers le piastres à chaque voyage etqu'illui
était'impossible de continuer le service. Je me suis
alors trouvé en présence d'une autre difficulté: si
ious avions pris la résolution de demander de nou-

velles soumissions, ou de demander à ceux qui
avaient déjà envoyé des soumissions, s'ils pouvaient
continuer le service, en amendant leurs soumissions,
et que pendant les négociations le service eut été
interrompu, le courant de commerce qui était déjà
très considérable de ce côté aurait été complète-
ment interrompu et aurait pris une autre direction ;
il aurait été ensuite presque impossible de rétablir
et nous aurions ainsi compronis nos chances
d'établir avec les ports des Antilles et de la
Guyane un commerce très lucratif. En consé-
quence, avec l'assentiment du conseil, j'ai pris sur
moi la responsabilité de prendre une décision iminé-
diate. Je tue suis <lit: il ne faut pas interrompre
ce service durant six mois et risquer de voir ce cou-
rant <le commerce déjà important s'arrêter ; dans six
mois nous ne pourrions peut être pasle faire renaître;
j'ai donc pensé qu'il valait mieux augmenter tem-
porairement la subvention que de laisser interrom-
pre le service. C'est pour cela que j'ai engagé mes
collègues à adopter cette ligne de conduite, qui a
été approuvée par les autres membres du Conseil, à
leur retour, au mois d'octobre, ou, le novembre,
alors qu'a été signé l'arrêté du conseil. Voilà
toute l'affaire. Je me suis engagé à donner $49,200
pour huit voyages, au lieu de douze; pour les voy-
ages du Loanda de la sorte, j'ai empêché l'inter-
rîuption du service. Plus tard, j'ai reçu une bonne
offre et, aujourd'hui, je suis heureux d'annoncer
à la chambre que ce service est maintenant placé
sur des bases assez fermes, qu'il ne nous suscitera
plus d'embarras jusqu'à l'expiration du contrat.
Voilà toute l'affaire, et je crois l'avoir réglée en
homme d'affaires. On a empêché que le service ne
f ât interrompu; il est vrai que cela nous a coûté
$2,000 de plus par voyage; cependant, les promo-
teurs de l'entreprise perdent encore aujourd'hui au-
dessus <le $5,000. Je veux (lire que quand la coin-
pagnie aura reçu tout ce qu'elle doit toucher pour
ses huit voyages, elle aura encore perdu plus <le
$5,000 de son propre argent. Elle n'est pas venue
faire les plaintes, ou <les récriminations auprès de
moi ; elle est venue seulement m'exposer les choses
telles qu'elles étaient et je lui ai dit : "Il ne m'est
pas possible de recommander qu'on vous indemnise
au delà de ce que je vous ai accordé pour le main-
tien du service ; vous avez signé ce contrat de votre
propre mouvement, et il faut que vous supportiez
une partie <les pertes." Nul homme qui connaît
un peu cette affaire osera prétendre que M. Baird
et ses associés, ont fait de 1 argent.

Plus tard, nous avons là nous demander comment
nous pourrions assurer la continuité de ce service.
J'ai tout de suite pensé à MM. Pickford et Black,
ceux dont la soumission était la plus basse après celle
de M. VanWart, et télégraphiai à M. Black de me
de nie rencontrer à Saint-Jean, Il y est venu. J'ai
discuté toute l'affaire avec lui et jelui ai demandé de
faire une offre pour le service avec trois voyages de
plus. Il alla consulter son associé et fit ensuite une
offre, qui est consignée dans les documents ; je
recommandai au Conseil l'accepter cette offre, ce
qu'il fit. Nous avons donc fait un contrat avec
MM. Pickford et llack pour le reste des cinq ans
-- non pour cinq années complètes- ; nous avons
consenti à leur dosner $60,000 par année pour douze
voyages, avec l'option pour eux de faire trois
voyages de plus moyennant $2,000 chacun. Mon
honorable ami pense que l'abandon du contrat par
la "South American and West Indian Steamship
Company," a eu lieu parce que Pickford et Black
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ont maneuvré dans ce sens, afin de se faire payer
leur réclamation.

L'affaire est telle qu'elle apparaît à la lecture (les
document ; ces documents sont soumis à la cham-
bre, nous n'avons cherché à ne rien cacher. Si j'avais
voulu cacher quelque chose, j'aurais pu le faire
facilement en faisant un rapport sur chaque affaire.
Mais nous n'avons rien à cacher ; je crois que cette
transaction a été honnête ; c'est pour' cela que je
l'ai recommandée au Conseil et que le Conseil a
décidé (le payer les sommes d'argent dont je viens
de parler

Voilà l'origine de la réclamation de MM. Pick-
ford et Black. Depuis plusieurs années, le gouver-
nement s'efforcait de créer un service maritime
entre notre pays et les Antilles ; nous avions
demandé des soumissions dans les journaux et
quand nous avons cru que cela était nécessaire,
nous avons reconunandé à la chamînbre de voter ces
$60,000 MM. Pickford et Black avaient envoyé
une soumission ; mais un an auparavant, leurs vais-
seaux étaient sur cette route et ils n'ont reeu aucune
subvention pour cette année-là. La subvention de
$600,0() pour un service maritime entre le Canada
et les Antilles a été votée le ler juillet 1889
pour jusqu'au ler juillet 1890, et nous avons
demandé les soumissions. -Sous les difficultés que
nous avons rencontrées, ces soumissions auraient
été acceptées plus tôt et le contrat porterait une
date bien antérieure à aujourd'hui, et il serait beau-
coup plus favorable pour les entrepreneurs s'il avait
été signé plus tôt.

A cause de ces difficultés, ce n'est qu'au mois de
novenbre. ou le décembre, qu'il a été possible de
signer- le contrat ; c'est pour cela que Pickford et
Black réclament la subvention à partir du ler (le
juillet. Une subvention de $60,000 a été votée,
disent-ils, pour l'année, depuis le ler le juillet
1889 jusqu'au 1er ile juillet 1890 ; ils ont envoyé
leur soumission ; ils ont mis leurs vaisseaux en
route ; on leur a confié les males le ler de juillet et
ils ont fait le service du ler de juillet au ler de
novembre, et c'est à cause des retards dont le gou-
vernement est respoisa'le que le contrat n'a pas
été signé plus tôt. Ils disent qu'ils ont fait le ser-
vice, qLie le parlement a voté une subvention pour
ce service et qu'ils ont droit de réclamer cette sub-
vention. Je leur ai répondu d'abord qu'ils devaient
attendre que I'année fût sur le point d'expirer pour
faire cette réclamation, et qu'alors, tout ce que je
pourrais faire serait <le recommander au Conseil
d'étudier cette réclamation, s'il restait quelque
chose dlu crédit voté car je ne voulais pas payer
plus que le montant de ce crédit ; je ne voulais pas
t.emndler au pa rlement le l'augmenter. Ce n'est
<lue quand j'ai en la conviction (<ue le service pou-
vait se faire pour la somme votée, que j'ai soumis
au Conseil la réclamation <le M M. Pickford et
Black, non pas pour- <le Irétei(lus services, comme
dit mon hoioi'able ami, mais pour un service bien
réellement fait <le la r manière régulière depuis le
ler- de juillet jusqu'au ler novembre. Voilà toute
la transaction. Qure le marché qui a été fait stipule
<Iue MM. Pickforl et lack coiieiceraient leur
contrat le ler janvier 1890, ou autrement, je devais
considtirer leur réclamation, qui restait seulement
en suspers: s'il y avait eu( de l'argent, j'aurais
reconrnandé qu'ils fussent payés pour le service
qu'ils ont réellement fait.

Parlons maintenant li dernier point de la ques-
tion, <le l'aecoiplissemrrient du contrat par MM.

N. Fo0'sEu.

Pickford et Black. Ils avaient un contrat de quatre
ans aux conditions mentionnées par mon honorable
ami. Cette fois encore, on s'est trouvé en présence
dl'unîîe grande difficulté, lorsqu'il a fallu chercher des
vaisseaux.

Dans la dernière partie <le l'année, M. Black, dès
qu'il apprit que la question était définitivement
résolue par le Conseil et que <les arrangements
eurent été conclus avec lui, partit pour les Antilles,
visita tous les ports, organisa toutes ses agences,
puis partit pour l'Angleterre oi il fit diligence
pour obtenir des navires qui répondissent aux
exigences lii contrat. En attendant, je désirais
vivement que ce service se fit sans interruption, et
comme le Loanda avait fait le service l'année pré-
cédente, je l'autorisai à faire un autre voyage. Il
fit ce voyage et partie d'un second, alors qu'il fut
remplacé par l' U/urloa. Subséqueimîmenrt, le Tay-
mouth Casi/e et le Durart Cas//e furent approuvés
pour le service régulier qu'ils font actuellement.

Il y a quelque chose qui exige des explications
en ce qui concerne le Tayniouth Castile. D'après
les docurnents produits, le député le Qureen a eu
parfaitement raison de critiquer ma conduite en
permettant que ce navire fût affecté au service.
,le regrette aujourd'hui que cette lettre ait été
écrite. Mais quand on rie demanda d'affecter le
'ayioin/h Ca.tle au service, j'ai denandé à l'un <le

mes fonctionnaires de me faire une description du
navire. Il nie fit un rapport et c'est là que j'ai
puisé ma manière de voir au sujet de la force que
le navire pouvait développer et de son type et
j'écrivis à M. Black qu'il ne parraissait pas répondre
aux exigences diu contrat. Mon honorable ami est
en possession <le la correspondance, et il verra
qu'aussitôt après avoir reçu cette lettre, M. Pick'
ford rectifia ma fausse impression à l'égard du Tay-
nou/h Ca/le. Je fis faire une inspection minutieuse

dli navire par les employés responsables <lu minis-
tère le la marine, et je vais lire ce rapport à la
chambre :

Le Taunonth Castle est un steamer en for et à hélice
enregistré à Londres, Angleterre et appartenant à M.
Chistoplier Furness, de West Hartlpool. Il a été cons-
truit par MM. Barclay et Carle, de Glasgow, en 1877, et
classifié 100 Al, son numéro officiel est 76,947 et. son ton-
nage enregistré de 1.172 tonnes. La longueur du navire
est de 3r'I pieds, sa la rgeur de 32'3 pieds et sa profondeur
(le 25 pieds. Il a crnq compartiments à l'épreuve de
l'eau iléparés par de fortes eoisoisétanclhes, ses mchinessont dri type des machines à action composée avec des
cylindres de 36 x 63 et sa force nominale est <le 190 chte-raurx-vapeur. Il porte six chaloupes, dont quatre chia-
loupes de sauvetage, pouvant contenir en tout 170 per-
sonies Ci eas de désastre, et le navire a quatre bons con-
pas brevetés de Sir Wni. Thompson. Il a aussi quatre
treuils pour manoeuvrer la cargaison. Actuellement, il aIdes ri bines susceptibles de contenir 40 passagers de pre-
Iuièrerrvec un salon pour les dames, des caîbiiets d'aisance
et 2 salles de bain. Il a aissi des cabinets d'aisance et des
salles le bain pour les ofiieiers. L'espace réservé aux
cabines peut être augmenté en tout temps, par l'enlève-
ment d'une cloison étanche et l'installation <le lits tem-
poraires a court avis. On transportait autrefois des pas-
sagers de cabine dans cet espace. Il a aussi nue salle de
imisique et un fumoir. Il y a à bord du navire deux offi-
ciers, un maitre d'équiprage, un charpentier, huit mate-
lots, trois rmrécaniciens, huit chauffeurs et un iécanicien
de machine alimnentaire. Il y a une grande glacière pou-
vanit contenir vingmt-einq tonnes. La qualité du navire
est bonne et il est actuellernent en excellent état et par-
fîiteenrt équipé pour le transport des passagers et de la
malle.

)e sorte que, sous ces rapports, il répond aux
exigences lui contrat.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Quelle est sa,
force ?
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M. FOSTER : Une force nominale de 190 che-
vaux-vatpeur-

Les soutes à charbon ,peuvent contenir 800 tonnes et la
consommation est de 1é à 20 tonnes par jour avec une
vitesse variant de 10 à 13 noeuds à l'heure. Les livres de
locb pour plusieurs voyages indiquent qu'il a fait sous
vapeur de 10i à li nouds à l'heure, et dans certaines
occasions, il a atteint une vitesse de 12 et 13 nouds. Le
livre (le loch poir le dernier voyage indique cette der-
utière vitesse, 13 noeudsq, une ou deux fois pendant le
voyage. Il peut atteindre la vitesse de 12 nouds en tout
temps en augmentant, si on le juge nécessaire, la consom-
mation du charbon.

M. CHARLTON: Quelle est la grandeur de son
cylindre ?

M. FOSTER : Les machines sont du type des
machines à action composée et les cylindres de
3 x 63.

Le Tayiouath Cahtle est parfaitement équipé pour le
trainsî,ort des passagers de cabine. Il a présentement des
cabines pour 4 passagers. Cet espace peut être augmenté
à court avis. L'état général du steamer est excellent.

W. 11. SMITI,;e,
Prsdent.

M. Smith est le président du bureau des exami-
nateurs qui a inspecté minutieusement le navire
avec nos ingénieurs. Cela prouve que le Taymouth
C'a/e n'est pas le navire que j'avais cru tout
d aboid. Après inspection par nos fonctionnaires,
il parait répondre sous tout rapport aux exigences
spéeciiées dans l'annonce demandant des soumis-
sions. Il développe une vitesse maximum de 13
nuwuds et il atteint facilement 12 noeuds par une
consommation un peu plus forte de charbon, L'autre
navire affecté au même service est le Duart Castle,
coistruit, je crois, sur les mêmes chantiers et qui
al partenait jadis au même propriétaire. C'est un
navire supérieur, sous certains rapports, au Tay-
sîîouth Castle, et pour renseigner davantage mes
honorables amis, je dois dire qu'à la suite de ces
certificats décernés par nos fonctionnaires et après
une inspection minutieuse des navires faite par nos
eîimployés, le Duart Ca'tle et le Taymouth Castle
omut été acceptés pour être affectés définitivement à
ce service. Ils ont tous deux un tonnage de plus
de 1,00) tonneaux, une vitesse de 12 neuds et ils ont
taméniiagieent voulu pour les voyageurs. Natu-
relleinent, ils sotit amplement ainéia és pour le
transport des marchandises, et je crois devoir lire à
ce sujet ce qu'ont <lit certais journaux au sujet ulii
7'l'triaoîth Catk.

M. FLINT: Est-ce que le Duart Ca.stle fait ac-
tuelliiiemet le service?

M. F08TE9R : Oui, il est présentement I Ralifax.
Je vois que le Taynouth Castle, à son premier
voyage, dans sa tournée à Saint-Jean et à HJalifax
et dans les divers ports des Antilles, a créé partout
une lionne impression, d'après toutes les sources
dîoit nous pouvons tirer des renseignements, et je
vais lire ce qu'en ont dit plusieurs journaux. Je
vais citer le (ohe, de Saint-Jean, qui, mon honora-
ble amui le sait, n'est pas un organe ministériel, mais
sans doute ce qu'il en dit sera accepté comme très
éluitable. 8es nouvelles sont généralement très
hiien faites :

Le steamer Toymouth cî, ,aode. qui est arrivé hier des
Antilles, est un progrès marqué sur le Loanda, et sans
doute, il donnera sitisfaction tant aux excursionnistes
ti t'tux exlîéiitetirs. Une grande salle de musique a été
iiiimétiuuée juste en avant (u grand salon. Sescabines ont
iran1des et bien aérées et son salon est tout ce qu'on peut
désirer. Toutes ses caLines seront peintes à neuf à ali-
fa xle matériel venant justement d'arriver par le Ianart'.
Les ponts sonit justement ce qu'il faut pour la promenade.
Les Miliers Sont capables et courtois. Le steamer a été

très-bien accueilli à tous les ports des Antilles oh il a
mouillé et un grand nombre de personnes l'ont visité. Il
a transporté un nombre considérable de passagers entre
les différentes îies et ses espérances d'un trafic profitable
semblent excellentes. La cargaison est livrée en excellent
ordre, et jusqu'ici, on n'a trouvé de l'écume que dans un
baril de inciasse. C'est chose rare dans une cargaison.
Le Tauntouth Castle partira de Halifax mardi après-midi.

La Gazette, de Saint-Jean, en parle à peu près
dans les némes termes et le Gltobe en parle dans un
article de fond. Voici ce qu'il dit :

Les connaissements indiquent pour l'aller de fortes car-
gaisons qui ont paru devenir plus considérables à mesure
que le steamer poursuivait son voyage. Les cargaisons
pour le voyage de retour ne sont pas aussi satisfaisantes,
mais il ne faut pas s'en étonner, car les droits actuels sur
les produits des Antilles sont suffisants pour tuer le com-
merce venant de ce côté.

C'est l'appréciation du Globe, comme l'on sait :
L'impression générale est que la destination du Taynouth

Castle à ce service stimulera, le trafic, car il est supérieur
à tout steamer qui a été jusqu'ici affecté à ce service.

Le Teleglraph parle aussi du navire dans des ter-
mes flatteurs, et j'ai ici d'autres extraits en grand
nombre que je ne lirai pas. Ils sont à peu près tous
rédigés dans le même esprit et tous parlent (le ce
na«vire en termes très flatteurs. J'ai remarqué éga-
lement dans la presse des Antilles (les appréciations
de même genre, et je n'hésite pas à dire que le
Taymouth Castle, dans son premier voyage, a
prouvé qu'il est un navire solide, sûr, confortable,
que le service a été excellent, et qu'à tout prendre,
il remplit les exigences du service d'une manière
très raisonnable et très passable. Le Duart Castle,
je le répète, est un navire encore meilleur, et on a

tblié ces annonces spécifiant les voyages réguliers
de ces deux navires d'ici à six mois.

Je dois dire cu'ine condition du dernier arrange-
ment conclu avec Pickford et Black, et sur laquelle
j'ai insisté, est qu'en outre d'un service fait par des
steamers du type, de la qualité, et avec la régularité
voulus, ils devaient .s'engager à tenir aux Antilles
et au Canada des agents actifs, constamment occupés
à créer et à développer ce commerce. Je crois donc
pouvoir dire à la chambre que les difficultés de l'en-
treprise, qui ont été très considérables et très
em arrassantes, sont aujourd'hui à peu près sur-
montées, que nous avons enfin un service établi sur
un pied régulier et sûr, et satisfaisant, je crois,
sous le rapport des navires, et que d'ici à quatre
ans ou trois ans et demi, nous aurons l'occasion de
soumettre à une épreuve raisonnable la tentative de
l'établisseunent d'un commerce entre notre pays, les
Antilles et la Guyane Anglaise au moyen d'un ser-
vice comme celui-ci.

Quant au Loanda, je reconnais la défectuosité de
son service dans les derniers temps. Dans le coin-
mencement, il faisait un bon service. Il faisait
facilement 12 nouds sous vapeur, parfois 15, mais
peut-être qu'il était aidé par la marée. Dans son
premier voyage, il fit facilement 11 noeuds, mais à
la fin de l'année dernière et au commencement de
cette année, il baissa et le voyage au cours duquel
le correspondant ontarien de mon honorable ami
paraît avoir souffert a été un voyage les plus désap-
pointants et des plus désagréables. Le fait est que
le navire céda pendant ce voyage, comme cela
arrive parfois aux meilleurs navires, et son service
ne parlait pas en sa faveur. Quoi qu'il en soit, on
a mis fin à cet état de choses comme on y aurait
mis fin plus tôt, s'il eit été possible à MM. Pickford
et Black d'obtenir leurs navires plus tôt. Quand à
la soumission de M. Wood, elle avait trait à un
navire de 700 tonneaux.
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M. D3AV[ES (.P. -E.) :De 700 à 800 tonneaux.

M. FOSTER: Oui, et nous fûmes d'avis de ne
pas accepter par un contrat de durée i na-vire
d'une capacité moindre que, 1,000 tonneiaux pour un
service comportant un voyage très long avec la
pierspiective dle cargaisonus complètes. La sou»mis-
sion le M. wool ltait pas satisfaisante sous
d'autres rapports. Il avait déjà fait une soumis-
sion, et je ne crois pas qu'il nous eût donné-car le
navire i'étutit pas construit, il fallait attendre qu'il
le ft-ebons umotif s d'assurance polir nons porter
à croire qu'il eût été avanta geux pour nous (le con-
clure u contrat avec lui ans ces circonstances.
C'est pour ces motifs que cette soumission fût
rejetée.

Un mot, avant de terminer, ait sujet de la route
elle-iême relativement à une assertion que mon
honorable amlli a faite, qu'il n'avait pas le droit de
faire s'il connaissait les faits, comme je lois croire
qu'il les coîmaissait. Il <lit que rien n'a été fait,
quil n'y a aucun progrès. Or, ce serviee a com-
mieincé par un niu . A soi premier voyage,
le Portin a transporté pour $12,000 de marchai-

ises, pouir- 16,000 à sou deuxième voyage, pour
$18,000 à sou troisième, pour $25,000 à son qua-
trièmîîe, pour 531,000 à Son cinquième, pour $37,000
à son sixième, pour :38,001) à son hîuitièmîe et polr

3836,000 à son dernier voyage. De sorte qu'il y a
eu une augmnentation très satisfaisante et très con-
sidérable dans la Valeur des cargaisons pour l'aller.
Au cours di débat (le l'année dernière, mon hono-
rable ami a dit que ce navire n'aurait rien à trans-
porter, sauf le bois de coinmere,-qiue tout le
1monmde savait cela. Mon honorable an, le député
de Halifax, M. Jones, qui était alors membre <le
cette chambre, a déclaré que rien ne serait trans-
porté dui port le Saint-Jean, sauf Luie faible quan-
tité de bois de commiîerce, si tant est qu'il y en eût.

Cepenmdaniut, les faits démontrent qu'on s'est inté-
ressé iiîuînédiatemiîent et beaucoup à ce service avec
les Antilles, même dans l'ouest d'Ontario, et ceux
des ionorables députés qui vouidront consulter
l'état qunil leur a procuré des marchandises trains-
portées de fait, verront que le bois (le commerce est'
le plus faible élément des cargaisons transportées,
et que des produits mnufactur-s, et des prodnits
de toutes les parties d'Odtario, de Québec, du Noi-
veau-Bruniswick et le la Nouvelle-Ecosse, ont été
expédiés en quantités croissantes l, la Guyane
Anglaise et aux Antilles. Je reconnais volontiers
que le volune di trafic est encore peu considérable,
tmais je dois ajouter que l'aigîmentation réelle a étè
très enleourugeante, et je crois que l'élan donné à
notre couuce sur les marchés des Antilles par
les heureux eWets de l'exposition( de la Jamaïque,
par l'exposition de nos produits danifs les autres îles,
part les ventes réelles et la consommation réelle
qui en omit ei lieu, par- les relations d'affaires qui
ont été créées, a naturellemnent ailé à poser la base
d'un commerce très coinsidérable et très-lcratif
entre notre pays et les Antilles et l'Amérique d i
Sud.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avez-vous le
détail des cargaisonîs qu'on transporte actuelle-
ment?

M. FOST'ER: Non], pas dans le moment, mais
on nie <lit qu'elle se tiennent au maxiium obtenu ;
les diétails sont contenus dans les connaissemnents,
mais les connaissements produits ne vont que jus-

AM. FOsTaEt.

qu'an dernier mois de l'annéèe dernière. Quant à
l'idée <le faire faire ce service par <les steamers, et
a celle de desservir le trafic par îles voliers seule-
ment, je lois dire que rien ne m'a frappé davant-
tage, daîns mon voyage aux Antilles, que le fait
suivant, savoir que la raisoi pour laquelle les
Etats-Unuis d'Amîér-ique ont fourni les sept-dixièmies
les produits dont les îles ont besoin, articles

que le Caniada produit avantageusement et ponu-
-ait facilcmett fournir, c'est qu'ils ont établi les

commnniîcations liai- vapeur régulières et rapides
entre les ports <les Etat-Unis et ces îles. Je crois
que si, ily a dix ans, nous avions adopté la politique
de subventionner les navires à vapeur, de les mettre
sur cette ligne et <le les y tenir, nous aurions eu
uie très grande part le ce trafic et nous l'aurions
gardée par notre esprit dentreprise et par les rela-
tions d'affaires que nous avons établies.

Les relations d'affaires tendent à créer des préju-
gés soit pour, soit contre les produits d'un pays, et
dans toutes les îles où les Etats-Unis ont établi des
relations, ils comptent sur un développement de
commerce et l'influence est toute en faveur <le leurs
produits; les difficultés, s'il y en a, sont toutes
contre les produits canadiens et ceux des autres
pays. De soi-te que <les préjugés, si mal fondés
quils puissent être, out existé dans les Antilles
at sujet de ce que le Canada pouvait offrir et de
la qualité de ce qu'il pouvait offrir. On repoussait
lidée qu'il put offrir <lu bon frdmitage, du bon
beurre, des pommes <le terre, de la farine <lui se
eitserverait bien. Je n'ai pas trouvé d'erreur plus
ripaidue que celle que la farine canadienne n'était
bonne à rien pour l'acheteur des Antilles, parce
qu'elle ne se couserverait pas sous un climat chaud.
C'était un simple préjugé, mais il était excellent
pouir exclure <les marchés des Antilles presque
toute notre farmie.

Cette idée a été en partie dissipée par l'expédi-
tion à l'ile <le la Trinité, d une petite cargaison de
farine, que les boulangers <le l'île ont boulangée
eux-mêmes, après l'y avoir conservée pendant deux
oq trois mois, et qu'ils déclarèrent faire d'aussi
boit pain que n'importe quelle farine qu'on avait
eue daus 'ile ; ce préjugé a été dissipé par l'expé-
rience de l'expositioin de la Jamaïque, oit lon a
garidé pendant deux, trois et quatre mois des barils
Slune farime qu'on a boulangée et distribuée à la
population, avec le résultat qu'elle faisait un pain
aussi bon et aussi délicieux que n'iuporte quelle
farinle qu'on avait essayée dans cette île. De sorte
qju'aumlurh, cette erreur n'existe plus et qu'on
expédie aux Antilles des cargisons le notre farine,
coimîme les Etats-Unis en expéilient de la leur. Ce
préjugé est vaincu, et quelques années de commu-
iiications constantes en vaincront d'autres et nous
donneront sur nos marchés naturels une chance
égale i celle des Etats-Uns. Leur meilleure
clince, jusqu'ici, tenait à ce qu'ils avaient des
coinimunicatiois reguberesétabhes,et aux relations
que développent toujours ces lignes <le steîrîmers.

de demanile pardon l la chambre de 1avoir
ennuyée si longtemps.. Si mon honorable ami
consent, comme je sais qu'il le fera, à mIodifier sa
déclaration, de façon à la rendre conforme aux faits,
je li en serai reconnaissant, et s'il voulait en
élimiiener le codicile, pour ainsi <lire, je n'aurais pas
d*oijectioti à voter en faveur de sa résolution.
Quoi qu'il en soit, je laisse i lit chambre le sort <le
la question. J'ai fait (le cet exposé un exposé
dirmîtT-es, car j'ai cru <que c'était ce qu'il y avait le
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mnieux à faire, et maintenant que j'en ai fini, je Antilles anglaises et le Canada, a été de venir en
laisse le reste à la chambre. aide i nos industries manufacturières, car je ne

Advenant six heures, la séance est suspendue. doute pas qu'en ce qui concerne l'exportation des
produits naturels, 99 pour 100 de tous nos produits

Séance du soir. "atures seraient exportés beaucoup plus avanta-
geusement par les voiliers et les moyens ordinaires

N. FLINT : M. l'Orateur, le ministre des finan- de commerce, sans l'aide de subventions, que par
ces, tn s'employant à expliquer les circonstances une, deux ou trois lignes de steamers, parpe que la
très remarquables qui ont accompagné l'adjudica- muasse est grande et qu'une ou deux lignes de stea-
tion les soumissions mentionnées et les opérations mers n'affecteraient guère la quantité de ce genre
générales se rattachant aux subventions destinées à d'exportations aux Antilles anglaises et dans la
développer le commerce avec les Antilles, a fait un grande Amérique lu Sud. Mais dans les seuls pro-
éloge soigné des bons effets et des avantages de ce duits manufacturés, nos exportations ont beaucoup
comimerce pour la population canadienne, tout en diminué depuis 8 ou 9 ans. Si le gouvernement
déclarant eni même temps, ce qui est parfaitement fédéral actuel avait pu prouver que les exportations
exact, que la discussion de cette question ne se de propuits manufacturés aux Antilles anglaises-
rattache pas directement aux résolutions cui font et c'est simplement parce que le temps une manque
l'objet du présent débat. Je suppose que l'auteur pour faire un tableau des chiffres que je parle des
îles résolutions a évité à dessein d'entrer dans le Antilles anglaises, et non des Antilles espagnoles
mérite général de la question de savoir s'il convient ou de l'Amérique du Sud-atteignent aujourd'hui
que la confédération canadienne subventionne for- $298,874 comme en 1876, on peut se faire une -idée
telment des steamers destinés à faire concurrence des éloges extravagants qu'il eût faits de la poli-
aux voiliers et à d'autrcs steamers dans une branche tique national.
quelconque de ce commerce, car 'eirt été entamer un Le commerce a diminué non seulement sous ce
débat très long et jusqu'à un certain point, inutile. rapport, mais sous d'autres encore. En 1875, la

Mais, comme le ministre des finances a fait allu- valeur de nos exportations de produits manufae-
sioi à cela, il n'est peut-être pas hors de propos turés aux Antilles anglaises était le $146,580; en
d'attirer l'attention sur ce que, grâce à la politique 1874, (le $66,942; en 1878, de $97,072 ; en 1877,
du gouvernemnent, notre commerce avec les Antilles de $87,458; en 1879, de $100,000, tandis qu'en
a lamentablement diminué, et cela, pour une bonne 1889, elle avait baissé à la somme insignifiante de
part, depuis l'inauguration de lapolitique nationale. $36,300. En 1890, elle a monté à $62,000 ; mais ce
Une étude des détails de notre commerce avec fait peut être attribué, pour une bonne part, à
les Antilles, enbloc et en détail, serait très intéres- l'opération de ces lignes de steamers subventionnés,
sante, sans doute, et très utile, non seulement an car les marchands de Saint-Jean et de Halifax
gouvernement lui-même dans la réception des offres étaient quelque peu impatients d'éprouver l'effet de
pour dle steamers de ce genre, niais aux marchands ces steamers. Mais même avec l'aide de steamers
en général. Malheureusement, la politique du gou- subventionnés, nos exportations de produits matin.
verniement a contribué, pour une bonne part, à di- facturés n'ont pas accusé le progrès appréciables.
minuer le commerce du Canada avec la population Mais comme cela, jusqu'à un certain point, ne se
des Antilles et le l'Amérique du Sud, et il n'est rattache pas à l'esprit de la résolution proposée par
pas étonnant qu'après avoir, par sa politique, dé- l'honorable député de Queen (M. Davies), je vais
truit dans une gande mesure ce commerce profita- passer à autre chose et parler plus particulièrement
ble à notre population, le gouvernement désire des accusations formulées dans cette résolution et
maintenant employer les derniers publics à réparer suivies du discours soigné et admirable de celui qlui
le tort causé par sa politique, l'a proposée.

Il suffit de jeter un coup d'oeil superficiel sur Je remarque que l'honorable ministre des finances
les tableaux du commerce pour voir que depuis dix a évité avec beaucoup de soin de traiter les points
ans, notre commerce avec les An.tilles, comparé à saillants de cette résolution exposés dans le discours
ce q u'il était pendant les sept on huit années précé- de l'orateur qui l'a, proposée, et bien qu'il ait donné
dentes, a diminué de plus d'un million de piastres des explications très détaillées sur certains points,
par année, et il n'est pas déraisonnable le lire qu'il il n'a pas disposé <le ces points de la résolution qui,
fauitra que le ministre des finances et le cabinet ac- je crois, nécessitent des explications. Mais, comme
cordent de fortes subventions à des steanmers pour la question est quelque peu compliquée pour ceux
comrpenser la perte considérable que leur politique qui n'ont pas eu l'occasion de lire avec soin le dis-
a causée au peuple canadien, en ce qui concerne ce cours de l'auteur de la résolution et les documents
commerce. Si l'on étudie le mouvement du cdi- qui s'y rattachent, on mue pardonnera si, au risque
iere <du Canada avec les seules Antilles anglaises, d'être quelque peu fatigant, je reviens un peu lon-
«n voit que l'anée dernière, la valeur des exporta- guenent sur ce qu'a dit avec tant de talent le
tions a été de $700,000 moindre qu'elle ne l'était en député de Plle du Prince-Edouard. En vue d'élu-
1877. lin valeur pour cette dernière année étant cider cette question, exposons succinctement la
de $2,171,000. En 1879, la valeur des exportations nature des contrats faits par le gouvernement, con-
eaiunienes dans ces îles était de $1,943,500 ; en formément au vote de 1889 et les circonstances qui
1878, d'environ le même chiffre ; en 1873, <le $1,- ont amené ce vote.
W0 9,000; en 1875, de $2,254,250; en l876, de $2,- Le gouvernement croyait qu'il était à propos le
14S,490 ; tandis qu'en 1890, alors que la politique recevoir <les offres pour trois lignes de steamuers
national battait son plein dans son applicatian à ce entre le Canada et les Antilles, l'une d'elles devant
commnerce, la valeur de nos exploitations dans les prolonger sa route jusqu'à Demerara. Dans l'an-
Antilles anglaises a été de $1,490,659. nonce sollicitant des soumissions, la première était

L'une des grandes raisons pour lesquelles on sub- désignée sous la lettre "A"; c'était une ligne <le
v mi1tionne ces steamers à l'aide des deniers publics, Halifax ou de Saint-Jean à Cuba et retour. L'autre
en vue de créer n commerce régulier entre les était qualifiée de service "'B"; c'était uneligne de



Halifax ou de Saint-Jean à la Jamaïque, avec escale bonne chance d'étudier la question et qu'il n'a pas
aux les Turques et aux Bermtudes. Avant d'étu- donné au pays la chance qu'il eût lû lui donner (le
dlier les circonstances qui se rattachent au contrat faire exécuter ce service à aussi bon marché que
marqué ' Ci," au sujet duquel la correspondance possible. J'attire l'attention de la chambre sur le
est beaucoup plus volumiîneuîse et qui donne prise à caractère des formules de soumission et sur la con-
beaucoup plus de critiques, si possible, que les con- fusion dans laquelle la rédaction de l'annonce a dû
trats " A " et " 13," je vais d'abord examiner ces jeter les personnes qui se proposaient (le souis-
derniers. sionner. Voici ce que dlit l'annonce :

.Iuels sont les faits qui se rattachent aux contrats Pour chacun (les services susmentionnés, il faudra
"A "t " " signalés dans lu résolution ? Il paraît fournir un aiménagement convenable pour le transport de

(Iue 31M. Pickford et Black, membres d'une société la malle. Les services ci-dessus seront mensuels et exé-
cutés par <les steamshiips d une vitesse d'an moins 12

entreprenante de li ville de Halifax qui fait le coi- nrc&s à l'heure : et, en ce (ui concerne les services nar-
0merce d'expédition, ont soumissionné pour ces deux rués " A" "B" et "CI' des navires d'au moins 1,000

services, je n'ai pas besoin de passer longuement ton.neaux de registre et aménagés pour transporter au
e Moins trente passagers de première: et eni ce qui con-en revue la correspondance qui a abouti a la con- cerne le service marqué " )," des nivires d'aunmoins 2,000

clusion des contrats, mais je dIoik lire d'une mianiiè'c tonneaux (le registre et capables (le transporter au moins
générale que mon opinion, relativemitent à ces con- cinquante passagers de première.
trats, est que le gouvernement a été négligent et Dans le dernier paragraphe le l'annonîce, le gou-
cotpalle et qu'il mérite la censure du parlement verieiment déclare ce qui suit :
pour la manière insouciante et dépourvu de tout En ce qui concerne les services " A " '' B " et "C ", les
caractère d'affaires dont ces soumissions ont été 1 personnes qui désirent offrir de les exécuter avec des
sollicitées (les propriétaires le navires lu monde steaiers d'une capacité et d'une vitesse moindre que

celles mentionnées ci-dessus, peuvent sournettie leurs sou-entier. missionus en spécifiant la vitesse et la capacité des navires
Le parlement a adopté les résolutions dans les qu'elles entendent offrir, bien que les conditions men-

premiers mois de 188), après un long débat dans tionnées ci-dessus soient celles que désire le gouverne-
cette chambre et (laits le pays sur 'opportunité ment.
dl'établit ces ligues. La prorogation du parlement La première chose qu'on remarquera et qui est
a eu lieu, je ci-ois, le 2 mai, et cependant, jusqu'au clairement admise dans cette pièce, c'est qu'en ce
milieu :le juillet, le gouvernement n'avait pas <le qui concerne les services " A " et ' B", les projets
projet arrêté, ou Ilu moins n'avait pas donné une et les intentions dlu gouvernement ont été trompés
idée le la niature <it contat qu'il se proposait le et ont échoué coiplèteient, et le service actuel
coicliire ; et ce n'est que le 15 juillet que les entre la Jaiiiaque et Halifax ainsi qu'entre Cuba et
annonces iivitant îles soudissionîs pour ce service Halifax se fait au moyen de petits steamers d'un
ont été publiées. Dans dles opérations d'affairesoû ancien type (le construction, à la place les steaners
d'aussi graves intérêts étaient en] jeu, je prétends que le gouvernement jugeait propres et adaptés à
qu'on eût dit donner un avis plus long aux proprié- ce service.
taires le iavires et aux gérants des coipagiies Le ministre les finances ne nous a pas dit pour
martitimes dli monde entier qui désiraient soumis- quelle raison le gouvernement, ou soli départe-
sionner pour obtenir ces contrats. Et le gouverne- ment, a pris la détermination d'insister pour avoir
tuent ne sairait plaider qu'il n'a pas en amplement les vaisseaux de la classe inentinitnée dans la
le temps de donner corps ait projet et le fournir demande le soumissions ; pour quelle raison on a
aux personnes qui se proposaient le soumissionner changé le résolution dans chacun de ces trois cas.
un délai plus considérable pour étudier la question Ce qu'il y a le certain, c'est qu'au lieu( d'avoir les
et roir si elles pourraient soiiinssioiiner avec satis- vaisseaux de 1,000 tonneaux, comme ceux que de-
faction pour elles-niêmtes et une probabilité de mandait le gouvernement dans le projet qu'il a
succès. En supposant qIute les annonces ont été publié à la face de l'univers, nous avons inaiitentant-
publiées par le gouvernement vers le 15 juillet, ce sur cette route des vaisseaux petits et vieux, l'un
n'est pas dépasser les ories de la probabilité que le 477 tonneaux et lautre <le 750 tonneaux, qui
de dire qu'il at lû s'écouler au mîtoinîs qutitnze jours nî'onît pas une vitesse dîe 12 ntoeils à Plheure. Pick-
avant que cet avis fût parvenu à la connaissance fordet Black ont obtenu le contrat de ces deux
des personnes qui avaient qualité pour soniîssion- sei-vîces à condition (le recevoir $20,000 par année
ner, et alors, oin voit qu'il ne leur est resté que le Jpour le premier et $15,000 par année pour le second.
court espace le trente joirs pour préparer des Je veux lire quelques-unes des lettres qui ont été
soumissions en vue d'obteinii- les contrats imipli- écrites au sujet de ce contrat ; car elles font voir la
quant une dépense annuelle de 850,000 à -$100,000. gravité <le P'aecuîsation dont la chambre est saisie.
Les contrats, d'après les conditions posèes par le Avant que ces soumissions fussent demandées,
gouvernement, exigeaient des navires le pîremtiére Ml. Pickford et Black tenaient leurs vaisseaux sur
classe, d'iîî tonnage d'auti moins 1,000 tonneaux, et cette route comme une aifaire commerciale dans la-
d'une vitesse l'au mîtoins 12 nwîu-uds à Pleure. quelle ils trouvaient leur bénéfice. Je crois que

Toits ceux qui connaissent <ptelque chose le la na- c'est en 1888 qu'ils ont fait leurs premiers voyages.
vigation, savent que les steamners de 1,000 tonneaux Avant cela, une subvention avait été accordée pour
d'une vitesse de 12 mnii'ls, sont très rares ; et toute ui service le cette nature ; mais le gouvernement
la correspondance le Furness, de Joseph Wood et avait cessé de payer cette subvention, sans doute
les Wack prouve qu'on ne petit se procurer ces parce qu'il avait cru devoir le faire daits lintérêt

navires qu'à la condition qu'ils aient été coistriiits dlui pays. Après avoir été interrompue pendant
pouir cette destination spéciale, et qu'oin pourrait quelques années, cette subvention a fourni à la
soumissionner à bien meilleur miaicié pour les comnpagine entreprenante dont je viens de parler,
navires d'un plus faible tonnage, et se les procurer une occasion <le faire une spéculation conmmerciale
beaucoup plus facilement. Le gouvernement a elle avait déjà des vaisseaux qui voyageaient entre
prparé une formule le somlii-ssioi telle qu'il sie le Canada et les Antilles en suivaut -presque
donnait pas aux soumnissionneires probables un( la meue route, sinon exactement la même route

M. FLîT.
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que celle qu'ils suivent aujourd'hui. Elle demanda position du gouvernement; comme vous êtes sur le point
et obtint le contrat pour les services "A" etcB de quitter la rapitale, je vous prie de prendre cette de-

moyenant$20,ffl olirle pemie et au ade en considération dès aujourd'hui.
moyennant $20,000 pour le premner et $15,000 par
année pour l'autre. Mais le contrat ne fut signé Le 26 septembre, le ministre de finances fit un
qune longtemps après que l'offre de cette compagnie rapport dans lequel il recommandait au Conseil
eût été acceptée verbalement par le gouvernement, d'accepter cette offre ; ce rapport fut approuvé par
et ils ont demandé qu'on les payât pour deux voya- le Conseil le 1er octobre et le 3 octobre, le départe-
ges, ou plus, qu'ils ont faits avant que le contrat ment des finances a payé à MM. Pickford et Black
fût signe. Je ne puis pas dire que cette de- une somme de $l5,000. Sans vouloir accuser per-
mande était déraisonnable, ou injuste ; dans tous sonne de malversation directe, de nature à faire
les cas, on a, mis une clause dans le contrat pour y perdre à celui qui s'en serait rendu coupable son
faire droit. Le contrat ne fut signé que le 23 avril; siège en parlement, je (lis que nous ne pouvons
mais le contrat avait été virtuellement fait, comme guère trouvé (le transaction semblable à celle-là.
on le voit par la correspondance, à la fin de novem- dans le département des finances, ni dans aucun
bre. Dans leur correspondance, ces messieurs de- autre département du gouvernement canadien.
mandent que les voyages qui ont conunencé le 24 Cette législature et tout autre gouvernement sont
novembre et le 15 décembre soient compris dans le sans doute disposés à se montrer justes envers les
contrat ; ils y ont été compris, et ils ont été payés entrepreneurs qui ont eu le malheur de se tromper
pour ces deux voyages, Il faut croire que les voya- dans leurs calculs et qui font une oeuvre publique
ges ont été accomplis ('une manière satisfaisante; utile ; nous sommes disposés à nous montrer aussi
car nous constatons que la compagnie a recu ses accommodants que possible en présence d'un contrat
chèques régulièrement, après avoir envoyé au dé- écrit; mais j'ose dire qu'on n'a jamais vu et qu'on
partement le détail (le leurs cargaisons et les certi- ne devrait jamais voir un vol aussi manifeste com-
ficats (lue le service avait été bien fait. Un au plus rais au détriment (lu trésor que celui qui a été con-
tard, environ, vers la fin de 1890, les entrepreneurs ruis en faveur de cette société dans ses relations
du service " C " se sont apercus qu'ils avaient fait avec le ministre des finances. Le ministre (les
un mauvais marché et qu'ils y perdaient de l'ai. tinances a payé sans sourciller à cette compagnie
gent. Ils voulaient se débarrasser de leur contrat et une somme de $15,000 qui n'avait jamais été récla-
ils ont demandé au ministre (les finances de leur niée jusqu'à ce moment-là, qu'elle n'avait aucun
aider à se tirer d'embarras. C'est alors que MM. droit de réclamer, ni au point de vue de la loi, ni
Pickford et Black, qui avaient le contrat pour les au point de vue de l'équité.
services " A " et " B," qui faisaient apparemment Si cette transaction n'était pas accompagne d'une
faire ces services d'une manière satisfaisante depuis autre transaction, personne au monde ne pourrait
le mois de novembre ou (le décembre 1889 et qui se l'expliquer ; aucun homme en possession de toute
avaient reçu leur pait de la subvention à chaque son intelligence ne pourrait en trouver l'explica-
voyage, se sont présentés et à la suggestion du minis- tion ; mais elle s'explique très clairement à la
tre, ils ont consenti à débarrasser de son contrat la lumière de certaines circonstances, conventions et
malheureuse compagnie de Saint-Jean. Et c'est à paiements qui ont eu lieu dans le même temps.
ee moment aussi qu'ils demandent qu'on leur ae- Cela ne diminue en rien la culpabilité du ministre
corde une somme supplémentaire pour leurs services des finances et du gouvernement, la faute qu'ils ont
" A " et B ". Leur correspondance à ce sujet est commises en prêtant l'oreille à une proposition aussi
intéressante, je vais donc la lire. L'honorable mi- inexplicable. Je ne condamne pas MM, Pickford
iuistre des finances s'est rendu à Saint-Jean, où et Black d'avoir cherché à obtenir du gouvernement
il a examiné les livres et les affaires de la coin- une somme quelconque, qu'ils croyaient leur être
pagnie de navigation des Antilles; il s'est senti légitimement due. Ils avaient mis les vaisseaux
disposé à débarrasser cette' compagnie de son con- sur rette route dans le cours ordinaire des affaires ;
trat et à le transporter à Pickford et Black à des il peut être vrai, ou ne pas l'être, qu'ils y ont perdu
conditions plus avantageuses: nous constatons de l'argent. Mais est-ce une raison ponr demander
qu'il a alors suggéré à M. Black, qui agissait au qu'on les rembourse à même le trésor publie ? Farce
nom de la société, d'écrire au département la lettre que dans le cours ordinaire de leurs affaires ils ont
suivante, qui est datée d'Ottava le 23 septembre rendu service au pays, sommes-nous obligés de leur
1890 :- donner une récompense ?

CHER ioNSIEURd,-ans le mois de septembre 1888, ma Mais pour comprendre ce qui a induit le gouver-
société a commencé le service de navigation à vaneur uement à faire un si beau cadeau à M. Pickford et
entre le Canada et les Antilles. Durant la session de 189, Black, il faut rapprocher cette affaire de celle du
ue subvention de 560,000 a été votée pour développer le contrat de M. Baird ; il faut se rappeler avec quel

commerce des Antilles ait moyen de l'établissement d'uelemn
lige de bateaux à vapeur. empressement le ministre des finances est accouru

Dans le mois de novembre 1889, nous avons complété au secours de ses amis, MM. Baird et Van Wart,
des arrangements avec le gouvernement pour faire faire afin de les tirer de l'embarras dans leg nel ils s'étaient
deax des services requis. savoir: entre le Canada et Cu long par leur empressement à s'assurer du con-et entre le Canada et la Jamaique, pour lesquels nous de- pra "é.
vions recevoir une subvention. trat I C. On a payé ces $15,000 à MM. Pickford

Avant le mois de novembre 1889, nous avons tenu des et Black pour le service " A " et " B ", et on a donné
vaisseaux sur ces routes à perte. Les voyages coûtaient pour cela une excuse si futile et si peu raisonnable,très cher et il n'était pas possible de se procurer des car- . u'îa-i
, isOuî pour le retour. en disant qu'ils avaient gagné cet argent, qu'on

comme une partie des s60,d00 mises à notre disposi- aurait pu aussi dire n'importe quel négociant dont
tion durant l'hiver de 1889 n'a pas été dépensée, je de- les vaisseaux naviguent dans les eaux di -
mnderais qu'on nous p ayàtle service que nous avons fait saxiaiun aslseu u~u
depuis le 1er juillet 18$9 (date pou r laquelle la subvention veau-Brunswick ou de la Nouvelle-&Eosse l'avait
a été votée) jusqu'au mois de novembre 1889. Le pays a gagné commne eux. Quand on étudie les transac-
vu le bénéfice de ces services qui étaient alors aussi régu- tions qui ont été faites avec la compagnie (le iavi-
licîs «ql'ils le sout aujourd'hui.

Oniie lit qne si la balance des $60,000 n'est pas d- i gation des Antilles, on comprend que le départe-
iensée avant le 30 du courant, elle ne sera plus à la dis- ment des finances a fait cette autre transaction
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dot nous parlons en ce mnonent pour des raisons mission, conforme à la (euxicie clause, pour le ses-
<ui lui font peuIl vice dans cette soumission il offrait (les

.le prie la chambre d'oublier un instant les ser- vaisseaux d'aiitonnage un peu ditiéreutde ceuxque
-ices " A " et "' B" pour s'occuper avec illoi du demandait le gouvernement. S1î soumission était

service " C ", qui a besoin d'un pel )luts d'explica- conene en ces termes
tions. Le service '' C" coisistait dans le voyage
de Halifax, u de Saint-Jean i aroth, ervice des Antilles, d Saint-Jean. de litx,
faisait voile de Saint-Jean, à Demnerara et. retour, X.-E., aux Berînudes, à la Mnrtinique. aux Barbades, à
ei arrêtant aux Bernudkes, et sur quelques-unes'l'iobJad etû Peuielara, arrètmit auxantre, ties qui ilou$

<les ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~I lIsdsAtle. Ot niti lr tl offriront 'nsez d'encouragement pour cela, et retouir dees iles des Antilles. On insistait alors et le ealitx et à Saint-
gouvernement insiste encore auiLjoulrd'liui sur la Jen. N.-L.
nécessité d'avoir des vaisseaux de 1,000 tonneaux .T'oFre de mettre sur cette route un bateau i vapeur le
pouir faire ces voyages, des vaisseaux d'une vitesse 700 à S00 toaneaux. d'ne vitesse de 13 noeuds, calale

<t acecommttoder 30 voyî<geurs de première classe. Le
de 12 n< euds à l'heure, offranit une accommnîodeation s er tre construit cli et <le la classe
de première classe ; les vaisseaux parfaits sous tous 100 AI au Lloyd, et sera prêt à commencer le service te
les rapports. Nous avons quelques raisons de ious 1cr septembre MO.
féliciter le ce <tue au dlelà le deux ans après que i Si ou avait accepté cette soumission, il y a plus
des soumissions pour ce service ont été acceptées. 'un au <jue cette nwison aurait été obligée de
nus sommes sur le point d'avoir un service qui se numttre sur cette route u visseau (le première
rapprochera un peu de ce <le le gouvernement classe comme celui-la, ui vaisseau (ui ne différait
exigeait alois. Nous constatons enfin, nion pas le celui que deniandait le <otîveiient ce
dans les documients qui sont livrés à la chambre, i 1u'il avait un tonnage <le 200, tonneaux <e moins.
mais d]ans une déclaration verbale <lu ministre des Il otfrait de mettre ce vaisseau sur la route moyen-
linances que nous possédons sur cette route deux nuit une subvention <e S20,000 par année, payable
bateaux à vapeur, le Taouteh Ces//e et le Dnart i raison (le $2,000 par voyage, pour dix voyages
Cas//e, qui approchent <le ceux <Iue le gouverneint par aillée. C'était une offre très avantageuse, 60
a exigé dans sont contrat avec Pickford et Black pour loi) plus avantageuce (Ille celle que le gouvei-
et dans le contrat qui a été abandonné par MNlM. tiennent a actuellent acceptée pour (es bateaux
Baird et Van W rt. vapeur ui peu plus gros. M. Woo<l fait accon-

Les sounissions pour le service " C " ont été de- pagner sa soumission <'une lettre dais laquelle il
iandées en nêne temps que les autres ; mais elles lit <ue le vaisseau qu'il fera construire sera sapé-
ltont été <le la manière malheureuse dont le gouver- rieur i tois les vaisseaux qui font aujour''ui le
niement est coutumier ; elles ont été rédigées (le coiimerce. ])ais sa première lettre, il (onne au
telle sorte que quand les soumissions sont arrivées, le gouvernement des conseils <ii sont très sages, si on
gouvernemneiit s'est trouvé à peu près dans la Ce u juge sar les événements oui sont survemes depuis
situation que s'il n'avait jaimsais dleimanldé <le sou- ce temps-là.
mission. C'est une anonialie qui est érigée en cou- Cependant, on n'a pas fait cas (le cette soumis-
tMe ; les soumissions sont demiandées en termes sion on la tout simnlement jetée at pallier. Une
si vagues et si étendus que le gouvernement petit autre soumission importante a été en'oyée par un
accepter n'importe laquelle sans enfreindre les con- constructeur <e iaviies <le Hartlepool, M. Furness,
ditions <le ses annoinces. propriétaire le plusieurs beaux vaisseaux, qui voya-

D'après le contrat " C ", les vaisseaux devaient gent (aits difléicutes paities <lu globe, un booimne
être lut tonnage, <le la vitesse et le la capacité que dont le mua est synonynie d'intég'ité et dintelli-
j'ai ilentionné ; mais on a permis aux solnission- gence. Inutile de m'étendre (levant cette chambre
nuaires <le faire <les offres pour <les vaisseaux <'un soi les qualités d'homme <'affaires (le M. Fu'ness.
moindre tonnage et d'une inoindre vitesse. Tous 1 Je <irai selmnt que le lieuteiat-gou'e'neu' du
ceux qui ont voulu faire une sounission ont reçu Nouveau-Brunswick i été si heureux d'apprendre
lavis si court que j'ai mentionné, avis qui éta'it (Ille M. Fuî'ness allait probablement obteni' le con-
bien contraire à la conduite que tiennent ordinai- tiat, qu'il lui a envoyé ln télég'unline (le félicita-
reient les hoimîes d'affaires, bien déloyal vis-à-vis tioîs dans lequel il lii souhaitait <e réussir dlus
les soumissionnaires et dlu pays. Nous constatons soi entreprise. La soumission <e M. Fi'uess iné-
que MM. Pickford et Black ont offert le faire voy- 'ite notre attention car elle a été acceptée par le
ager des vaisseaux entre Saimnt-Jean et Deinerara gouve'nemnt et s'il avait entrepris l'exécution <e
en passant par Halifax ; que MM. Furness, d'An- leutreprise nous y urions aujourd'hti sur la
gleterre ont fait une oire essentiellement conforme r'ute <es Antilles des vaisseaux bien supérieurs .
aux principales exigences du gouveriiementt et que ceux qle nous y avons, ou qu'il est probale (Ille
d'autres souiissionnaires omnt fait dautres offres. nous y aurons <t'iei à longtenps a-ec le contrat

M. Joseph Wood a fait une soumission que je actuel. Le ministre <es finances donne une
veux lire. Au coimmencemîent <le la session de 1889, raison bien siulière pour expliquer <uil n'a
M. Wood a écrit au ministre des finances demuan- pas accordé (le contrat à M. Ftrness, quand il dit
dant quelle sor-te <le service le parlement, ou le goîs- que c'est arce que M. Fu'ness se réservait le doit
vernenent exigeraient. Le ministre les finances d'abandonner ce contrat sîr în avis <e six mois.
lui a répondu tout de suite que le gouvernement Le ministre <es fisances t'ouvait que cela était
n'avait à ce umoment conuuî aucui projet, qu'il en îue objection sé'ieuse ,iais. il ne s'est pas fait
adopterait peut être un plus tard et qu'alors il lui scrupule <le permettre à la compagnie (les Au-
ferait connatre ce que le gouvernemîent aurait dé- tilles et lu Canada d'aisnlomîei' son con-
cilé. Mais les seuls renseigîunements qu'il ait eus tîat au bout (le îî ou deux usois l'avis, puis à se
doivent être ceux (lui lui ont été fournis par les inctt- lui-ième à l'euvre et à recouri' à des sot-
annonces et documents publies au moyen desquels îuissions et ii un contrat privé pour engager d'at-
des soumissions ont été denandées. Néanmsîoins tres personnes à déba'rasse' cette cotupagusie le
daus le cours du mîois d'août il a envoyé une soit- sou entrerise. Si tle unaisois couiie celle le M.

- M. FLIST.
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Furness avait renoncé à l'entreprise au bout de six
mois comme à un contrat inexécutable et injuste,
le pays aurait eu la garantie que des raisons vala-
bles l'avaient engagée à le faire et personne n'aurait
pu blâmer le gouvernement. Mais le délai que le
gouvernement a mis à lui répondre a engagé M.
Furness a donné instruction à ses agents (le retirer
sa soumission, et c'est ainsi que le gouvernement à
perdu l'occasion de mettre cette affaire entre les
mains d'une maison aussi importante que celle-là.
Une fois M. Furness écarté, le ministre des finan-
ces est entré en négociations avec les personnes à
qui il avait eu dès le commencement l'intention
d'accorder le contrat. On ne saurait donner à cette
correspondance une autre interprétation. Nul
homme, après avoir bien étudié cette affaire, ne
saurait venir à une autre conclusion que celle-ci; il
était entendu d'nvance que si cela était possible
MM. Van Wart et Baird auraient le contrat. Quand
ce crédit a été voté, M. Baird était en chambre et
il était un les partisans du gouvernement. Il est
avocat (le sa profession, mais il est engagé jusqu'à
un certain point dans le commerce. Son associé,
M. Van Wart, est aussi un avocat et je ne sache
pas qu'il ait été auparavant engagé dans le com-
merce et la navigation. Le ministre des finances
(lit que des accusations avaient été portées contre
l'honnêteté (le ces deux hommes. Je défie quique ce
soitd'étudier avec soin le discours de mon honorable
ami, le député le Queen (M. Davies) et de trouver
rien dle semblable dans ce discours. Il est vrai que
l'honorable député dle Queen a parlé un peu sarcas-
tiquement (ie la situation politique dans laquelle se
trouvait alors M. Baird ; mais il me semble que
les circonstances lui donnaient bien le droit de faire
un peu de sarcasme. Mais je n'ai entendu personne
mettre en doute leur honnêteté dans les affaires
commerciales et personnelles ; je suis certain que
le discours de l'honorable député de Queen (M.
Davies) ne contient aucune accusation de cette
nature. Mais M. Baird était en société avec M.
Van Wart, un grand ami et un ferme partisan du
ministre des finances ; ils ont entrepris de former
une compagnie pour obtenir le contrat et se livrer
ait commerce que l'honorable ministre avait préco-
nisé dans cette chambre et ils l'ont fait apparem-
ment pour rendre service au ministre des finances.
Dans tous les cas, leur soumission était plus basse
que celle de M Furness. La première soumission
était de $54,000.

Après que la compagnie Furness eût été écartée,
des négociations furent ouvertes entre le ministre
des finances, MM. Pickford et Black et Van Wart
et Baird, à qui on demanda s'il voulait signer le
contrat. C'est ici qu'il se passe quelque chose qui
ne fait pas honneur à l'habileté commerciale du
ministre des finances et des autres ministres qui
ont mis la main avec lui à la création de cette
branche de commerce. Il est évident à la lecture
de la correspondance que pour développer ce com-
merce, il fallait partir de Halifax aussi bien que de
Saint-Jean ; mais le gouvernement avait résolu d'en
faire une affaire politique et d'exclure Halifax du
premier contrat, de faire voyager les vaisseaux
entre Saint-Jean et Demerara, en leur permettant
toutefois de toucher à Yarmouth. MM. Pickford.
et Black ont insisté sur la nécessité de toucher à
Halifax pour rendre ce commerce profitable et l'évé-
nement a prouvé qu'ils avaient raison; l'expérience
a prouvé que la plus grande partie du trafic de cette
ligne passait par Halifax. M. Joseph Wood insis-

tait lui aussi dans sa soumission sur la nécessité le
toucher à Halifax ; mais le gouvernement avait pris
la détermination qu'il n'en serait pas ainsi et il ne
voulait pas revenir sur sa détermination. Mais
plus tard après avoir échoué ignominieusement dans
leur tentative le ne toucher qu'à Saint-Jean, il a
été obligé d'accepter les conseils qui lui avaient été
donnés en premier lieu par MM. Pickford et Black
et par M. Joseph Wood ; en conséquence le service
fut confié -à un vaisseau qui devait toucher à Hali-
fax et y prendre les produits qu'il transporterait
aux Antilles.

Voici ce qui se passa alors. Après (les négocia-
tions, qui sont très intéressantes, mais que je ne
lirai pas à la chambre pour lui éviter (le la fatigue,
bien qu'on y retrouve la détermination prise
d'avance d'accorder le contrat aux personnes que je
viens <le nommer, un contrat a été enfin signé. Je
veux lire quelques passages <le ce contrat. Il a été
signé vers le milieu du mois (le mars 1890, bien que
les soumissions eussent été acceptées dans l'autonmne
de 1889. Peut-être trouvera-t-on la cause de ce
délai dans le fait qu'il y avait alors un député qui
cherchait, de concert avec ses associés; i former
une compagnie, parce qu'on ne pouvait pas accorder
ce contrat à un déèputé, on ne pouvait pas payer
d'argenït à un député; mais on pouvait transiger
avec une compagnie dont il serait l'administrateur.
Il était dlit dans le contrat:

Qu'ils devraient faire pendant la durée du contrat un
service efficace et régulier de la ville de Saint-Jean, Nou-
veau-Brunswick, dans le canada, à Demerara, en arrêtant
à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, dans le dit Canada, et
dans certaines îles des Antilles, le dit service devant
être fait par deux bateaux à vapeur de pas moins de 1,000
tonneaux de tonnage enregistré et d'une vitesse de pas
moins de 12 noeuds à l'heure, offrant de l'accommodation
pour pas moins de 30 voyageurs de première classe, tous
ces vaisseaux devant être d abord approuvés par le minis-
tre des finances; mais il était permis aux entrepreneurs
durant les premiers six mois du contrat de faire le service
avec le bateau à vapeur Porta.

Voici une chose bien extraordinaire ; le gouver-
nement fait un contrat dans lequel il s'engage i
payer $4,100 par voyage pour un vaisseau de pre-
mière classe ; mais en même temps il s'engage de
payer la même somme pour les voyages qui seront
faits par un vaisseau d'un capacité et d'une vitesse
moins grandes. Il nous semble que le gouverne-
ment et les soumissionnaires auraient dû faire une
distinction entre les vaisseaux de ces deux classes
différentes ; qu'on aurait dû stipuler que si le ser-
vice était fait d'une manière moins efiicace que
celle qui était mentionnée dans le contrat, la somme
payée par le gouvernement serait réduite en consé-
quence. Il n'en est rien. On paiera autant pour
le Portia que pour des vaisseaux de première
classe ; pourtant le Portia n'était pas un vaisseau
qui donnait satisfaction au gouvernement. Il a
fait deux voyages et ses propriétaires ont reçu la
subvention pour ces deux voyages. C'est alors
que le gouvernement consent encore a laissé violer
les conditions du contrat. On dirait que ces con-
trats ne sont pas seulement fait pour être annulés
mais qu'il est entendu d'avance qu'on pourra passer
outre quand on le voudra. Avec le consentement
du gouvernement le Loanda a été substitué au Por-
tia et il a fait six voyages. Mais ce vaisseau était
si peu propre à ce service, si peu acceptable pour les
négociants qu'on en riait dans toutes les Antilles,
que le seul fait de se servir d'un vaisseau
comme celui-là menaçait de détruire les espérances
du parlement et du gouvernement. En conséquence,
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la compagnie s'est bientô<t vue dans une situation le 1er octobre que ce rapport du nistreau conseil
financière désespéiée et elle prit la détermination a été approuvé. Voilà (oac quon a volé au pays
le se débarrasser de son contrat. Il n'y avait rien $23,200 et que le pays a un service <le conunica-

dans le contrat qui imposat une pénalité aux entre- ton avec les Antilles plus mauvais qu'aupa-
preneurs s'ils ne remplissaient pas leurs engage- -avant. MM. Pickford et Black continuent le
nents ; la compagnie n'avait donné ni caution, ni service avec le Loanda et le fout passer par Iali-

garantie le l'exécution du contrat, et elle n'a eu fax. Nos amis de Saint-Jeail ont eu une belle occa-
qu'à le demander pour s'en débarrasser. sion de prouver (lue leur compagnie pouvait faire

On demande au ministre les finances 'aller lui- faire ce service sans perdre 'a-gent ; ils ne l'ont
même faire l'examen des livres le la compagnie : point fait. Voyons comment Pickford et Black
pourquoi cela'! C'est, Ù mon sens, l'irrégularité la exéutent leur contrat. Le contrat (le Pickford et
plus extraordii taire qu'un ministre les linances ait Black a été signé le 3 novembre 189) et il y est sti-
jamais commise dans ce pays. Nous le voyons pîlè que pendant la durée île ce contrat ils
dans les bureaux de la compagnie, examinant lui- Etablirout etimaintiendront, duportde Saint-Jean, dans
umênie leurs livres pour voir si c'est vrai, comme ils la province du Nouveau-Brunswick, à Demerara un ser-
le disent, que le contrat leur fait perdre de l'argent. vice régulier et efficace de bateaux à vapeur avec des

*baiteaux de la classe n0 1 Lloyd, <'au moins 1,000 ton-Il nous semble que le ministre les finances aurait îeaîx de tonnage enregistré et d'une vitesse de pas moins
dû envoyer un expert faire l'examen le ces livres île 12 noeuds à l'heure, capables de fournir une accommo-
et soumettre ensuite un rapport à ses collègues ;(le dation quffisante pour 40 voyageurs de première classe, etc.
la sorte il aurait eu quelque chose à montrer à la Après l'expérience qu'avait eue le ministre des
chambre pour nous faire comprendre pourquoi il finances et qui avait coûté si cher an pays, on de-
n'a pas infligé une pénalité n cette compagnie, pour vait s'attendre à ce que le ministre des finances
quelles raisons le parlement doit user de générosité fit cette fois un cont'at que la nouvelle compa-
envers elle et ne pas lui faire payer toute la péna- gnie et le gouvernenent seraient également obligés
lité qui aurait dû lui être imposée pour non accom- <le respectem; niais un contrat dl cette nature n'a
plissement d'un contrat comme celui-lit. pas encore été fait. Le ministre (es finances nous

Bien qlue cette compagnie eût solennellement app'end pour la première fois que l'on commence
promis dans ses lettres qu'elle mettrait sur cette à faire ce service avec deux vaisseaux, (lui n'appa'-
route des vaisseaux île première classe, offrant un tiennent certainement pas à la classe mentionnée
aménagement de première classe pour les voyageurs dans le contrat. Ces vaisseaux peuvent être très
et pour le fret, on lui laisse faire le service avec le bons cependant je crois que j'ai raison (le dire que
Portia, puis avec un mauvais vaisseau, le Loanda, îles vaisseaux construits ei 1877 et en 1878 ne sont
un vaisseau que tout le monde et que MM. Pick- plus aujourd'hui des vaisseaux de premièrp classe.
ford et Black déclarent non satisfaisants ; puis le Peut-êt'e était-ce des vaisseaux de première classe
ministre des finances ne se contente pas de les quand ils ont été construits ; niais il s'est fait de-
débarrasser île leur contrat, mais il leur accorde puis cette époque (e si grandes améliorations dans
une grosse somme d'argent additionnelle, non sen- la construction des navires, dans la construction
lement pour les voyage: futurs, mais encore pour (les machines à vapeur, dans les appareils d'éclairage
les voyages faits jusque là par ce vaisseau. On lui les vaisseaux, etc., qu'un vaisseau construit en
donnait $4, 100 par voyage pour un service qu'on 1878 'est pas aujourd'hui un vaisseau de première
avait promis le faire faire par des vaisseaux d'au classe si on le compare avec les vaisseaux qui sont
moins 1,000 tonneaux et d'une vitesse de 12 nouds construits ci ce moment dans les grands chantiers
à l'heure; mais, découvrant que la compagnie per- de la mère patrie. C'est mon avis que le pays paye
dait de l'argent, que le public était dégoûté de l'un trop cher pour ce service ; qu'il pourrait être fait
et l'autre de ces vaisseaux, le ministre des finances plus eflicacenent par (les vaisseaux plus petits qui
leur promet $2,050 de plus pour chaque voyage pourraient toucher à des ports où ceux-ci ne peu.
qu'elle fera encore et autant pour ceux qu'elle avait vent pas relâcher. Eî résumé, le ministre <les
fait jusque là. Baird et Van Wart, sous le nom de finances a admis l'exactitude (e ce qui est contenu
Compagnie de navigation du Canada, (les Antilles dans la résolution (e l'honorable député (le Queen
et <le l'Amérique du Sud, ont donc reçu du ministre nais il ne veut pas conclure comme lui que le gon-
les finances $8,200 en argent (le plus qu'ils avaient verneient et le ministre des finances méritent la
droit de toucher en vertu de leur contrat, de plus censure (le la chambre pour la conduite qu'ils ont
qu'ils avaient droit d'avoir en loi et en équité. On tenue clans cette affaire. Di comnencent à la
les a débarrassés du contrat et on a fait un nouveau fin, nous constatons que les projets et les conditions
contrat avec Pickford et Black, qui se sont engagés annoncés parle gouvernement aux hommes d'ai'
à prendre ce vieux vaisseau discrédité et de le faires et au peuple du pays, ne sont pas exécutés
remettre sur la route, en le faisant toucher à Hali- que jusqu'à ce jour on a nais sur cette route (les
fax. îles vaisseaux inférieurs à ceux qu'on demndait,

Pour engager Pickford et Black à faire cela leur niais que ces vaisseaux oît reçu le pleia mntant
ami le ministre des finances leur donne une somme de la subvention votée pour des vaisseaux supé-
de $15,00. Singulière coïncidence, la lettre dans rieurs à ceux-là ; que les conditions du coatrat oat
laquelle Pickford et Black demandent $1,500 porte été constamaent ignorées, et qu'on a payé $23,200
lit date du 23 septembre, et c'est à la même époque à (les personnes qui n'avaient aucun droit à cette
qu'un rapport a été soumiis au conseil recomnman- sonme d'argent, ni en loi, ni en équité, ni en
dant que la Compagnie des Antilles fût débar- justice.
rassée de son contrat, qu'on lui payât $8,200 Le plus qu'ils auraient pu demnder eût été d'être
pour le service qu'elle avait promis de faire faire libérés des obligations de leurs contrats sans payer
moyennant $4, 100 avec des vaisseaux meilleurs que (e dédommagement. Je croîs que toute la conduite
ceux dont elle s'est servie, qu'un nouveau contrat du ministre îles finances et du gouvenenient dans
pour le service " C" fût accordé à Pickford et cette transaction, a contribué non pas à améliorer
Black. Tout cela s'est fait en même temps et c'est le commerce des Antilles, non pas à favoriser les

M. FLINT.
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intérêts de ceux qui sont intéressés dans ce con.
merce, mais leur conduite a causé du tort a ce com-
merce parce qu'elle a créé une prévention dans plu-
sieurs parties (les Antilles que (les mois et (es années
peut-être suffiront à peine à effacer.

Je crois que le gouvernement est blâmable d'avoir
employé les deniers publics conne il l'a fait dans le
présent cas, et la proposition tendant à établir que,
parce que ceux qui ont soumissionné et obtenu des
entreprises publiques prétendront qu'ils ont éprouvé
(les pertes, ils peuvent puiser dans le trésor et se
rembourser de l'argent qu'ils ont perdu, que le
trésor (lu pays peut servir à libérer ces gens dies
oblkgations le leurs contrats-cette piroposition, dis-
je, doit être condamnée par ce parlement, et le
ministre des finances qui a employé son autorité
pour le telles fins doit être censuré sévèrement par
les représentants du peuple dans cette chambre.
Toute cette transaction est peu pratique, peu satis-
faisante et très suspecte sous plusieurs rapports,
bien qu'il n'y a pas une preuve positive de fraude
formelle. Ces sommes d'argent ont été payées dans
(les circonstances qui ne peuvent pas être justifiées.
Dans tous les cas, si la chambre approuve un prin-
cipe de cette nature, les futurs ministres des finances
auront plus de facilités pour manipuler les entre-
prises publiques et les deniers publics, favorisant
ceux qui n'auront pas réussi dans l'exécution d'un
contrat accordé par le gouvernement de ce pays.

1. KENNEY : L'honorable député de Yarmouth
(NI. Flint) a prétendu dans son exorde que la dimi-
nution qui est survenue suivant lui, dans le com-
merce du Canada avec les Antilles, est due à la
politique nationale. Mon honorable ami est très
prompt à attaquer la politique nationale dans toutes
les occasions, et je suppose qu'il entend (lire que le
tarif élevé qui existe aujourd'hui au Canada, et qui
s'applique seulement et conséquemment aux impor-
tations et non aux exportations, est la cause de la
diminution qui dit-il, a eu lieu dans notre com-
uerce avec les Antilles.

L'honorable député, (lui s'est donné la peine de
se renseigner généralement sur la question, sait que
le comnerce des Etats-Unis avec les Antilles, le
commerce de ce pays dont le tarif est de beaucoup
plus élevé que le nôtre, a augmenté considérable-
ment depuis les dix ou quinze dernières années, et
en conséquence, je crois que mon honorable ami,
s'il considère qu'un pays protégé comme le sont les
Etats-Unis, a pu développer son commerce avec les
Antilles, peut difficilement blâmer notre politique
de protection à raison de ce que notre commerce
avec les Antilles ne s'est pas développé aussi rapi-
dement que nous l'aurions désiré. Mais je crois
que si mon honorable ami avait en à coeur de con-
naître la raison qui aurait empêché ce commerce de
se développer, il aurait constaté que cette raison
était que nous n'avions pas en de steamers pour
exporter nos marchandises du Canada aux Antilles,
pendant que les Américains ont soigneusement sur-
veillé leur commerce avec les Antilles et l'Amérique
du Sud, et il en est résulté que ce commerce a pris
de grandes proportions.

On a (lit au commencement de la session que
notre commerce avec les Antilles avait diminué de
$1,000,000, comparant le commerce qui se faisait
en 1873 à celui de 1890. Si cet énoncé est exact,
on doit -ertainement le déplorer, et il est du de-
voir du gouvernement et du parlement de chercher
à remédier à cet état de choses. Mais j'ai pris la

peine d'examiner le commerce en général, les ex-
portations et les importations, depuis quelques an-
nées entre le Canada et les Antilles, et je vois que,
en 1873, le commerce collectif du Canada avec les
Antilles, les Antilles espagnoles, les Antilles fran-
çaises et les autres Indes Occidentales, s'est élevé à
une valeur <le $6,163,425, et en 1890 à $6,062,873,
soit une différence de $100,000.

Il est vrai que l'honorable député le Yarmouth
(M. Flint) a restreint ses observations à notre com-
mnerce avec les Antilles anglaises; mais mon hono-
rable ami ne doit pas oublier que les steamers dont
il a parlé, ne sont pas seulement aux Antilles an-
glaises mais aussi aux autre% Antilles. En consé-
quence, je crois qu'il aurait été plus exact, si l'ho-
norable député avait voulu établir une comparaison
juste, <le prendre tout notre commerce avec les An-
tilles en général.

L'honorable député qui a présenté cette résolu-
tion a essayé (le faire croire à la chambre qu'il n'y
avait pas grand espoir de voir notre commerce se
développer avec les Antilles ; je dois rappeler i
l'honorable député le fait que cette question de
notre commerce avec les Antilles a été soulevée <le-
vant la chambre, en 1889. Elle a été longuement
discutée, et le ministre des finances du jour, sir
Chai-les Tupper, a engagé le gouvernement à accor-
der une subvention aux steamers aux fins de mieux
développer notre commerce avec les Antilles. Il est
vrai (lue, au point de vuehistoriqueetchronologique,
on n'a pas présenté de résolutions à cet effet avant
1889, mais les députés qui siégeaient en 1888, se
souviennent que plusieurs députés ont prétendu, a
cette époque, que nous avions plusieurs articles ma-
nufacturés et un bon nombre de produits agricoles
que nous pouvions exporter aux Antilles très avan-
tageusement si nous avions les facilités et moyens
nécessaires pour cette fin. Je me rappelle avoir
écouté avec plaisir les observations du député ac-
tuel de Kent (M. Campbell) en cette occasion, au
cours desquelles il a signalé qu'il y avait plusieurs
articles, produits et manufacturés par nous, que
nous pouvions exporter avantageusement aux An-
tilles.

Si nous examinons un instant le commerce qui
existe aujourd'hui entre les Etats-Unis et les An-
tilles, nous verrons, je crois, que l'argunient ap-
porté alors par le député de Kent était bien fondé,
et lue l'honorable député de Yarmouth (M. Flint)
a tort d'émettre la prétention qu'il n'y a pas
d'espoir ni de possibilité de développer un com-
mnerce considérable avec ces îles. En 1889, je vois
que les Etats-Unis ont exporté aux Antilles du
pain, des biscuits, de la farine <le blé et d'autres
farines pour une valeur de $6,831,402.

Les honorables députés le la province d'Ontario,
conservateurs et libéraux, admettront qu'il devrait
être possible pour nous de développer le commerce
de farine avec ces îles, ou, du moins, de nous assu-
rer une partie (lu trafic de ces articles qui se fait
avec les Etats-Unis. Mais, pour réussir, nous de-
vons avoir, pour exporter ces articles, les mêmes
facilités que celles qui existent aujourd'hui aux
Etats-Unis. Je vois que, en 1889, la valeur totale
du commerce du Canada avec les Antilles n'a été
que de $6,000,000, et cependant, quant à l'item
des farines seulement, les Etats-Unis ont exporté
plus que le chiffre total du commerce du Canada
avec ces îles, exportations et importations réunies.

Je vois aussi que les Etats-Unis ont exporté du
foin pour une valeur de $71,800. Nous savons
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tous qu'il y a un excedlant de foin <ans le Canada,
et si nous avions de plus grandes facilités pour le
transport du foin Ît ces iles, nous pourrions faire la
concurrence n nos voisins, dans des conditions
favorables, dans le comnmerce de cet article sur ce
Marchlré.

Pour faire voir combien est considérale le con-
merce entre les Etats-Unis et les Antilles, je dirai
que, en examinant les extottationîs de ce pays, je
vois (lue les Etats-Unis ont exporté du lard, en
1889, pour une valeur de S0,000,000. Ils y ort
exporté- des produits de la laiterie pour une valeur
le $777,000. Pas mi député ie prétendra que,

dans le commerce <lit fr<nnage, nous ne poruvons
pas faire la concurrence aux Américains, si trous
avons des facilités ôîgales <le transport.

Je \ois que les Etats-Uns ontexporté deslégtumes
pour Une valeur de 6010,000(; et ce n'est que l'antre
jour que ion honorable ami le député le King,
N.-E. (NI. Bordeni) a attirl Fattention( dit gouver-
nement et de la cliambre sur Fanxiété qui régnait
parmi les cultivateirs le sort beau cointé, parce
qu r'ils craignaienrt qIe, par les nouvelles conven-
tions commerciales, qlui avaient été conclues entre
les Etats-Unis et Curba, ces cultivateurs seraient
peut-être incapables d'exporter leurs légumes il
l'ile le Cuba. Mort honorable ami a démontré
clairement et carrément qu'il était le l'intérêt le
cetx qu'il représentait, qle le gouvernremrrent fit tous
ses efforts pour obtenir, si la chose était possible,
un arrangement par lequel les produits <lit Caniadba
seraient admis à Curba aux mêmes conditions qulle
ceux les Etats-Unis. Je demande à mon honorable
ami, le déput( de King ('.L Borlen), s'il n'est pas
nécessaire, pour ce conre-ce ('articles aussi péris-
sables que les légumes et les fruits, qu'ils soient
transportés régulièrement et promptement, et qire
ce transport peut se faire bien plus avantageiuse-
ment par les steamers que par les anciens voiliers:
En conséquence, j'espère que j'aurai le plaisir <le
voter ce soir arec mon honorable ami le député le
Kinrg (M. Borden).

Je désire aussi signaler à la chambre le fait que les
Etats-Unis ont exporté aux Antilles des articles en
bois pour une valeur le $2, 174,884. Leshonorables
députés dle la gautele n'ont pas tue haute opinion
île leur pays, de ses articles nanutfactur(és, (le scs
produits, oit le ses moyens le proluction ; tais le
plus pessimiste parmi eux admettra qIte, quant aux
articles en bois, nous sommes en état (le faire la
concurrence Lt nos voisins, si nous avons îles occa-
sions et îles conditions égales aux leurs.

Je vois de plus que, en 188(9, les Etats-Unis ont
exporté les meubles aux Antilles pour une valeur

le $590,500, et d'après ce que je connais des matir-
facturiers de meubles dans le Canada, qu'avec un
effort .d leur part et tui effort <le la part (les agents
îles lignes de steamers, on pourrait établir un grand
trafic ians cette branche importante de connnerce,
si nous avions les mêmes facilités, les mêmes
moyens de transport régulier et rapide que les Amé-
ricains ont à leur disposition.

En conséquence, je crois que Plhonorable député
(le Yarmouth (M. Flint), au lieu de blâmer la poli-
tique nationale, parce qlue, dit-il, notre coirmmerce
avec les Antilles n'a pas été aussi considérable qu'il
était il y a quinze ou seize ans, devrait attribuer
cette diminution, ion à la politique nationale,
mais au fait regr'ettable que nous n'avons pas eu
le steaiers pour transporter nos produits aux

Antilles.
M1. KENNY.

Le présent gouvernement, désirant augmenter le
comterce di pays, développer nos manufactures,
et ajouter il notre cornterce avec les pays étran-
gers, a demanlé au parlenent <le stubventionner
ces lignes de steaiers qui vont aux Antilles. Au-
tant qlie je l'ai pu, j'ai préconisé ce projet, et je n'ai
jamais donné un vote, on émis une opinion avec
autant le confiance, et c'est avee plaisir que je ne
rappelle le vote que j'ai-donné et les observations
que j'ai faites ci faveur d'une subvention aux
steaners allant aux Antilles, et tendant à procurer
de notiveaux marchés pour les produits du Canada.

A venrt- jitsqtu'î il ni'y a pas bien longtemps, le
commerce diu Canada avec les Aitilles était presque
restreint à la province de la Nouvelle-Ecosse, et
depuis un grand nombre d'années, on employait les
voiliers pour ce comnierce, qui était devenu lan-
giuissant parce que nous ne pouvions pas espérer
que ces voiliers soutiendraient la concurrence les
steamiers qui voyagaient entre les Etats-Unis et les
Antilles, et ce fut alors que le gouvernement
leinanda au parlement d'accorder ue subvention
aux fins d'obtenir un service convenable par
steamers.

La subvention fut divisée en trois classes : classe
A," de Halifax l la Jamaïque, faisant escale aux

lies Turqutes et aux Beriudes, et la classe " B,'
le H1alifax auit port de la Havane à Ciba, et retour.
il n'a pas été diffieile d'inaugurer ce service, parce
qu'il y en avait déjà eu u (lui avait été subven-
tionné par le gouvernement impérial, entre Halifax
et Saint-Thromas, et plus tard, jusqu'à la Jamaïque,
pendant un certain temps. Cette subvention impé-
riale a été depuis discontinuée, et les steamers ont
cessé le voyager et toute communication par
steamers entre Halifax et les Antilles a été suspen-
due.

En 1887, quand le gouvernement fit connaître
l'inrtention qu'il avait le subventionnîer une ligne
de steaners allant jusqu'aux Antilles, je comprends
qutie MM. Pickford et Black et quelques-uns de leurs
amis formèrent une société et ils achetèrent deux
steaners dans le but (le les employer sur cette
ligne. Ils achetèrent le la Canard, l'Alphra et le
Beta, et ces navires ont fait le service entre Halifax
et les endroits désignés dans la subvention comme
classe " A" et " B." La classe "C " demandait un
service entre le port le Saint-Jean et les îles du,
Vent et la Guyane Anglaise, et il paraît qu'on n'a.
pas pu se procurer Là cette époque des navires con-
vetables pour faire ce service immédiatement.

On voit dans les documents, qui sont déposés sur
le bureau, que M. Wood, de Halifax, a offert un
navire le 700 tonneaux, mais le gouvernement a,
décidé qu'il était trop petit. Tout en voulant
accepter, afin d'établir promptement ces services,
des navires plus petits pour les routes " A." et
" B," le ministre îles finances a cru (lue, pour la
classe " C," il était nécessaire de se procurer un
navire d'un plus fort tonnage, et en conséquence,
je crois, la soumission de M. Wood a été rejetée.
Depuis ces dernières années. M. Wood a placé deux
bons steamers en acier dans le service du cabotage
dans la Noiuvelle-Ecesse, et l'un des deux a fait ce
service pendant quelques années d'une manière très
satisfaisante. L'autre n'est. arrivé dans nos eaux
que tout dernièrement ; et je n'ai pas de doute que
si M. Wood avait été aussi heureux dans le projet
des Antilles qu'il l'a été avec ses deux navires, le
projet aurait été exécuté de manière à donner
satisfaction. Quoi qu'il en soit, pour les raisons
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que le ministre des finances rous a fournies aujour-
d'hui, il n'était pas disposé à cette époque à accepter
l'offre de M. Wood.

Il paraît que la soumission la plus basse après
celle-là, était celle de MM. Pickford et Black, de
Halifax, et il y en avait une autre de la part de M.
Furncss si bien connu. Le ministre <les finances,
si je l'ai bien compris, a (lit que la soumission (le
MM. Pickford et Black était accompagnée (le la
coindition que ces navires partiraient de Halifax, etil
semble qu'on désirait que les navires partissent (le
Saint-Jean, faisant escale à Yarmouth, puis de là
continuer leur route ; et le ministre des finances a
pré.venu M. Furness que sa soumission serait
acceptée, stipulant seulement que, vu que M. Fur-
ness n'avait pas le temps de construire (les steamers
spécialement pour ce service, la somme serait réduite
à $48,000, pendant le temps qu'il se servirait (le
ces navires.

Or, je ne pense pas que l'on puisse reprocher à
l'honorable ministre des finances d'avoir proposé
cet arrangement à M. Furness. Je pourrais être
disposé à penser que l'offre de MM. Pickford et
Black était également bonne, mais, dans tous les
cas, vu qu'elle ne coïncidait pas avec les vues (le
l'honorable ministre des finances, le meilleur arran-
gement qui pouvait être ensuite fait, était certai-
neinent d'accepter la soumission de M. Furness.

Eh bien ! M. l'Orateur, le ministre (les finances
nous a expliqué ce soir qu'on avait retardé à faire
savoir à M. Furness que sa soumission serait
acceptée. Ce délai avait été inévitable, et quand
la nouvelle fut communiquée à M. Furness ce
dernier télégraphia immédiatement, demandant de
retirer sa soumission, et déclarant qu'il n'était pas
prêt à passer un contrat pour cinq ans, à moins
qu'il n'y eût une clause lui permettant d'y renoncer
en donnant un avis de six mois, ou à moins qu'il
n'eût l'occasion (le constater quel commerce on
pouvait développer, en faisant des expériences avec
(les steamers sur la route.

Je ne suis pas étonné que M. Furness ait agi de
la sorte, vu qu'il n'avait pas alors de steamers con-
venables, et il était inutile pour lui d'en construire
d'autres. C'était un service nouveau, tout à fait
différent des autres services dont les résultats
étaient connus, et il aurait été forcé de dépenser
probablement £100,000 sterling pour construire des
steamers propres à ce service spécial, qu'il ne con-
naissait pas, et dont il ne pouvait pas juger les
résultats d'après l'expérience des autres. C'est
pour cette raison, je suppose, que M. Furness a
refusé de conclure le contrat.

Certains particuliers de Saint-Jean firent ensuite
(les offres pour le service 'C," et l'honorable
député de Queen (M. Davies), qui a présenté cette
résolution, a traité l'un d'eux, M. Baird, d'une ma-
nière très injuste et très peu flatteuse. Au lieu de
censurer M. Baird pour la part qu'il a prise dans
cette transaction, je crois qu'il faudrait plutôt le
louanger. M. Baird désirait augmenter le com-
inerce du pays et de sa propre ville, et y amener le
trafic des Anlilles, qu'elle n'avait pas à cette épo-
qlue. M. Baird a finalement réussi à obtenir le con-
trat pour la compagnie dont il faisait partie, ou
plutôt le contrat a été accordé à la compagnie ; et,
ayant le contrat, elle fut obligée de chercher un
steanmer, et elle constata qu'il était extrêmement
difficile de s'en procurer un qui fût convenable ;
parce que les honorables députés doivent compren-
dre que les steamers sont obligés de faire escale à
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dix ou douze ports, et que dans plusieurs de ces
ports, l'eau est basse, et il est nécessaire d'avoir (les
navires d'un faible tirant d'eau : et je peux assurer
aux honorables députés qui ne connaissent pas per-
sonnellement ces questions, et qui n'ont peut-être
pas pris la peine de se renseigner sur ce sujet, qu'il
est plus facile (le trouver un navire de deux ou trois
mille toineaux pour faire le commerce transatlan-
tique, que (le s'en procurer un <le mille tonneaux
pour faire ce commerce particulier que nous consi-
dérons actuellement. ' Le résultat a été que la coin-
pagnie fut obligée de noliser les meilleurs steamers
qu'elle a pu trouver, savoir : le Portia, qui, à ma
connaissance, est un steamer e:<cellent et sûr, et
ensuite le Loanda.

D'après ce que nous avons entendu dire ce soir,
il paraît que le Loanda a fait les deux ou trois pre-
miers voyages avec succès. Après cela, le steamer
semble avoir cessé de donner satisfaction, et je suis
prêt à déclarer, d'après ce que j'ai entendu dire-
car je n'ai pas vu le navire moi-même-que les der-
niers mois qu'il a fait le service des Antilles ont été
peu satisfaisants, au point que quand MM. Pick-
ford et Black ont accepté le contrat, ils l'ont recon-
nu impropre au service ; mais n'ayant pas dans le
moment un navire disponiblé, ils ont demandé au
gouvernement la permission de s'en servir pour
deux ou trois voyages, et c'est dans un de ces voya-
ges que l'accident est arrivé, et nous en avons en-
tendu faire le récit par l'honorable député qui a
présenté la résolution.

Maintenant, M. l'Orateur, MM. Pickford et
Black ne sont réellement pas à blâmer pour ne pas
s'être procuré de suite des navires convenables
pour ce service. Comme fait, je sais que l'un de
ces messieurs, aussitôt que le contrat leur a été
accordé, est parti pour les Antilles afin d'y faire les
arrangements nécessaires, nommer leurs agents et
que, ensuite, il s'est rendu en Angleterre pour
tâcher d'acheter deux steamers convenableS. Comme
résultat de ce voyage en Angleterre, ils réalisèrent
finalement deux steamers, le Taymouth qaIle et le
Duart Casile, et le gouvernement a accepté ces
steamers comme étant convenables pour le service
entre le Canada et les îles du Vent et la Guyane
anglaise. Je n'ai pas vu ces steamers, mais j'en ai
lu la description dans nos journaux; et j'en ai en-
tendu parler par des hommes d'expérience et très
versés dans ces questions, qui les avaient visités, et
j'en suis venu à la conclusion qu'ils sont en tous
points convenables pour ce service, et que le con-
trat sera exécuté d'une manière satisfaisante.

M. l'Orateur, après les explications cl-tires, com-
plètes et satisfaisantes que l'honorable ministre des
finances a données* à la chambre sur toute cette
transaction, je m'attendais réellement, à ce que
l'honorable député de Queen, I.P.-E., après avoir
entendu ces paroles, se levât et demandât la permis-
sion de retirer sa résolution. En effet, on se
demande pourquoi cette résolution a été présentée
à la chambre ; et cherchant une raison, la seule
explication qui se présente à mon esprit c'est le fait
que quand ces honorables messieurs ont présenté la
dernière motion dc non-confiance dans le gouverne-
ment, ils ont été chercher un prétexte sur la côte
du Pacifique, et ont présenté une résolution atta-
quant la politique du gouvernement au sujet de
quelques transactions qui y avaient eu lieu. Cette
résolution a été très inoffensive pour la chambre,
encore plus pour le gouvernement et le pays, et
j'ai supposé que, ayant échoué dans l'ouest, ils
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doivent maintenant se tourner vers l'est, et après
avoir fouillé les archives, ils ont cru qu'ils avaient
trouve quelque chose qui ressemble à la politioue
de l'opposition. La politique île l'opposition est
une politique de scandales et île calomnies. Si
l'opposition n'avait pas un scandale, elle n'aurait
pas d'existence politique. Elle n'a jamais obtenu
le pouvoir depuis la confédération sauf par un
scandale; et elle n'est bonne pour rien excepté pour
faire la chasse aux scandales. Elle n'en trouve pas
toujours, mais elle ne se lasse pas dans ses
rechmerches. Elle prend un morceau ici, un ior-
ceau là, et en les réunissant, elle espère établir une
preuve contre le gouvernement, mais quand son
riuvre voit la lumière di jour oit la lumière élec-
trique de cette chambre, elle est facilement déxmo-
lie, et on en reconnait la fausseté.

C'est la seule explication( qui se présente à mon
esprit, pour me faire comprendre l'apparition de
cette résolutiott dans cette chambre ; et je suis con-
vaincu qu'il y a moins île raison pour celle-ci-s'il
est possible quil y ait moins le raison-qu'il y en
avait pour la résolution présentée à la chaibre il y
a quelques jours, au sujet <le la conduite lu gou-
vernement sur les côtes du Pacifique, et je suis
conv-aintcu que les meitmbres de la chambre lui ré-
servent le sort qu'elle mérite.

M. BORDEN : L'honorable préopinant m'a fait
l'honneur le s'occuiier de moi et je ne puis moins
faire que le lui répliquer. Je suis certain que la
chambre apprendra avec plaisir que je n'ai pas l'in-
tention d'entrer dans les détails le l'adjudication
de ces contrats, ou dlu clangeient de mains de ces
contrats, vii que le sujet a été pleinement discuté
par l'honorable député île Queen (M. Davies) et
l'honorable député de Yarmouth (M. Flint).

Je crois que l'honorable député de Halifax (M.
Kenny), qui est certainement très discursif dans
ses observations, a été malheureux dans la pérorai-
son <le soit discours, quand il a accusé l'opposition
de se complaire dans les scandales ; et à l'entendre,
on supposerait qu'il croit qu'il n'y a pas de scan-
lales. L'lonorable député désire-t-il donner à en-
tendre qu'il i'a pas été lui-même témoin de la dé-
couverte et le la, preuîve d'un scandale quelconque
durant cette session ? Je crois qu'il pourra difficile-
ment dire qu'il ne l'a pas été ; et, s'il n'était néces-
saire (lue d'avoir un scandale pour que le parti li-
béral arrive au pouvoir, il mue semble qu'il y arri-
verait avant longtemps. Mais je n'ai pas l'inten-
tion de m'écarter le la question principale qui
nous occupe, pour dkicuter ces scandales qui, sans
doute, seront bientôt soumis à notre attention. Je
tue propose île restreindre mes remarques à la na-
titre commerciale de la question.

Néanmoins, comme introduction à mes observa-
tions, je pourrais dire qu'on ne peut pas trouver
une meilleure preuve le l'impossibilité de créer un
conierce entre ce pays et les Antilles, que celle
qui est fournie par l'histoire île ce qu'on a décrit ce
soit' comme le service " C " le sex-vice qui a été en-
trepris par la compagnie dont M. Baird est le gé-
rant, et qui exploite iue ligne de steanters entre
Saint-Jenti et Halifax et Yar'moutl et Demîerara.

Nous voyons que ces messieurs ont dà envoyer
leurs livres au ministre des finances pour lui démon-
trer, par leur examen, qu'ils subissaient une perte,
nous voyons ensuite que le ministre îles finances
a augmenté le prix porté dans leur contrat de 50
pour cent ; et malgré cette augmentation, nous

M. KENNY.

voyons que ces messieurs ont été obligés de renon-
cer à ce contrat, et celui qlui l'a repris d'eux a
rleen $]5,000 pour ce faire.

Mais mon honorable ami, le député de Halifax,
en parlant (le moi plus particulièrement, a dit qu'il
savait que je serais favorable à cette appropriation
à raison (le l'importance du commerce dont j'avais
parlé, a-t-il (lit, dans une occasion récente, le com-
merce <les pommes (le terre entre la partie occiden-
tale le la Nouvelle-Ecosse et l'ile le Cuba.

Il a signalé que j'avais lit qu'il existait une
grande anxiété parmi le peuple au sujet île ce com-
merce, à raison îles nouveaux arrangements entre
les Etats-Unis et l'Espagne ; et de plus, il a dit
que ces pommes île terre sont îles articles périssa-
bles, pour lesquels il est absolument nécessaire
d'avoir les moyens île transport rapide par
steamers.

Or, je dirai à mon honorable amiî que la princi-
pale anxiété des gens qui se livrent à ce commerce
dans mon comté, est qu'ils sont abandonnés à eux-
mêmes. Loin qlue cette subvelition ait été d'un
secours quelconque pour eux, ils considèrent qu'elle
a été un obstacle réel, et je vais en dire la raison à
l'honorable député.

L'année dernière, ce commerce ayant pris de
grandes proportions, quatre ou cinq particuliers de
mon comté nolisèrent un steamer qu'ils placèrent
sur la route, entre le terminus d'un chemin de fer
lans cette région et l'île de Cuba. Ils ne deinan-

dèrent pas île subventions, et ils n'en avaient pas
besoin. Si îles relations raisonnables peuvent être
établies entre ce pays et Cuba, nous sommes prêts
à continuer ce commerce, et non seulement nous ne
demandons pas de subventions, mais nous deman-
dons qu'une subvention ne soit pas accordée, parce
que celle qui a été accordée a nui à ce commerce.

Que voyons-nous ? Depuis que ces particuliers
ont mis un steamer sur la route-et je suis heureux
de dire que leur entreprise leur a donné de jolis
bénéfices--MM. Pickford et Black, les favoris du
gouvernement, ont cherché à faire des arrange-
ments, qui ne pouvaient être que temporaires natu-
relleinent, avec certains spéculateurs du comté, aux
fins (le réduire le taux du fret sur les pommes de
terre destinées aux Antilles, dans le but île ruiner
l'entreprise légitime de ces particuliers. C'est l'em-
ploi qu'on a fait de la subvention votée par le parle-
ment et prise dans la poche du peuple. Je pré-
tends que pas un dollar le cette subvention n'a
été dans les mains du peuple, et qu'elle n'a été d'au-
cun secours pour ce commerce. En voilà assez pour
le commerce de pommes de terre dont a parlé mon
honorable ami.

Il a critiqué les observations de mon honorable
ami, le député de Yarmouth (M. Flint), qui a dit que
la diminution du commerce de ce pays avec les
Antilles était le résultat direct île l'application de
la politique nationale. J'approuve de tout cœur
cet avancé <le mon honorable ami, le député de Yar-
month (M. Flint), malgré l'argument ingénieux que
l'honorable député de Halifax (M. Kenny) a voulu
apporter contre lui.

L'honorable député de Halifax a parlé du com-
merce entre les Etats-Unis et les Antilles, et il a dit
que les Etats-Unis sont un pays plus protégé que
le nôtre. Permettez-moi de dire à l'honorable
député que les Etats-Unis ne sont évidemment pas
satisfaits (lu commerce qu'ils font avec les Antilles,
car ils sont à prendre les moyens d'établir le libre-
échange avec ces îles.
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Ceux qui ont étudié l'économie politique, savent
que pont avoir un grand commerce (l'exportation,
il faut établir un commerce d'importation, et c'est
ce que les Etats-Unis reconnaissent, et ils prennent
les moyens maintenant, ainsi que je l'ai dit, afin
d'augmenter le commerce avec les Antilles, d'éta-
blir le libre-échange avec ces îles.

Mon honorable ami a dit qu'il y avait plusieurs
produits naturels que nous pourrions exporter aux
Antilles, si nous avions les facilités nécessaires,
mais il venait d'admettre que, il y a seize ans,
notre commerce était plus considérable qu'aujour-
d'hui, et depuis dix-huit mois, nous avons des faci-
lités par des steamers qui sont subventionnés par
le gouvernement.

L'honorable député sait que depuis un demi-siècle,
la Nouvelle-Ecosse a exporté (les produits naturels
aux Antilles, poisson, bois et pommes (le terre, et
qu'elle a fait un commerce considérable de chacun

le ces articles, et je crois que ce commerce aurait
toujours été en augmentant, mais il me semble
qu'uine opinion s'est répandue dans le pays, dans
tons les cas dans les cercles du gouvernement, ten-
dant à faire croire que nous devrions rivaliser avec
ce qui s'est fait aux Etats-Unis, et que, parce que
le commerce s'est développé entre la ville (le New-
York et les Antilles, nous devrions faire quelque
chose pour encourager le commerce avec les Antilles
en accordant (les subventions aux steamers.

Mais mon honorable ami sait très bien que les
steamers dont il parle comme voyageant entre les
Etats-Unis et les Antilles, ne sont pas (les steamers
subventionnés, il sait que pas un dollar n'est payé
pour encourager ce commerce. C'est un commeree
lui a progressé naturellement et il n'a pas besoin

<le subventions, justement commnte le commerce (les
pommes de terre entre la partie occidentale de la
Nouvelle-Ecosse et Cuba, était un commerce natu-
rel, et il se serait développé si les relations commer-
ciales avaient continué d'être aussi favorables entre
ce pays et les Antilles, qu'elles le sont entre les
Etats-Unis et les Antilles.

Quand on proposa de subventionner une ligne de
steamers entre le Canada et les Antilles, ce fut dans
le but de développer le commerce. Sous quel rap-
port développer le commerce? J'ai fait voir que,
quant à l'exportation du poisson, du bois et des
produits agricoles, ce commerce se faisait sur une
grande échelle. Puis, s'il y avait un commerce
qu'ou pouvait développer entre ce pays et les An-
tilles, ce devait être celui les articles manufacturés,
avec (les cargaisons de fruits au retour, et c'est le
grand commerce qui se fait aujourd'hui entre les
villes des Etats-Unis et les Antilles.

Le ministre des finances nois a dit, en terminant
son discours, que le steamer partant de Saint-Jean
et parcourant ce qu'on appelle la route " C," avait
commencé avec une cargaison estimée à $6,000, et
que la dernière cargaison qu'il avait transportée
était estimée à $36,000, mais il n'a pas dit quels
étaient les articles qui composaient cette cargaison.
J'ose dire que ce commerce, qui n'est qu'un com-
mnerce d'exportation, n'a été qu'un déplacement de
trafic, que nous avons enlevé aux goélettes le com-
merce qui leur appartenait légitimement, et que
nous l'avons transféré aux steamers, le sorte que la
subvention est un dommage pour ceux qui font le
commerce par goélettes entre ce pays et les An-
tilles.

On proposa ensuite de développer un commerce
d'articles manufacturés entre ce pays et les An-

143f

tilles. Je demande àla chambrecomment ces hono-
rables messieurs peuvent espérer développer un
commerce d'articles manufacturés avec les Antilles
ou tout autre pays où ils auront à lutter contre tous
les articles manufacturés des autres pays, quand ils
craignent de lutter dans notre propre pays contre
ces articles manufacturés des pays étrangers. Ici,
au moins, nous pourrions lutter sur notre propre
terrain. Ils ont contre eux, je parle des articles
manufacturés des Etats-Unis et de l'Angleterre, le
désavantage naturel de la distance, et les taux de
fret à payer, mais il nous faut élever une barrière
de 35 pour 100 aux fins de tenir ces articles mtanu-
facturés éloignés de notre pays. L'honorable mon-
sieur propose que nous allions aux Antilles et que
nous y fassions la concurrence au commerce libre de
l'Angleterre et aux Etats-Unis, quand nous craignons
de faire la concurrence à ces pays sur notre propre
marché.

Maintenant, quant à ce que ces steamers doivent
transporter dans notre pays, personne n'a parlé des
cargaisons le retour. Quand l'honorable ministre
des finances a parlé de l'augmentation du trafic sur
cette ligne particulière de steamers voyageant aux
Antilles, lequel avait augmenté de $6,000 qu'il était
à $36,000 par cargaison, il n'a fait allusion qu'à la
valeur des exportations. S'il avait pris la peine
d'examiner les iniportations-et nul doute qu'il le
sait très bien-il aurait été forcé d'admettre qu'il
n'y avait pas eu d'augmentation dans les importa-
tions et qu'il ne peut pas y en avoir. Nous n'avons
pas <le marché. Quel est le grand article d'impor-
tation que les navires allant des Etats-Unis aux
Antilles rapportent à leur retour? Les fruits. Le
commerce de bananes y a pris de grandes propor-
tions. Si un steamer chargé de ces fruits arrivait
au Canada, où vendrait-on la cargaison? Prenons
nos propres villes, Toronto et Montréal, où se pro-
curent-elles leur approvisionnement de ce fruit ?
Est-ce des steamers arrivant à Halifax ou Saint-
Jean ? de ne l'ai jamais entendu dire et les connais-
sements ne le font pas voir. Ce trafic se fait par
voie de New-York ; et à moins d'établir à grands
frais une ligne de steamers rapides, ce commerce
ne viendra jamais directement au Canada.

Les Etats-Unis ont une population énorme de
consommateurs que nous n'avons pas dans le Canada,
et il est absurde d'espérer que nous recevrons, du
moins d'ici à un bon nombre d'années, les cargai-
sons de retour, venant des Antilles. Alors, pour-
quoi accorder cette subvention? Uniquement pour
payer ces navires qui reviennent sur lest. C'est ce
trafic que l'on veut établir entre le Canada et les
Antilles en taxant les contribuables du pays. Le
commerce n'est désirable qu'en tant qu'il est profi-
table, et pour être profitable, il doit être naturel.

Je demanderai à mon honorable ami, le ministre
des finances, si toutes ces difficultés environnent le
commerce qu'il cherche à créer entre ce pays et les
Antilles, ce qui aura lieu quand le traité que nous
discutions l'autre jour et (lui a été conclu entre les
Etats-Unis et les Antilles sera mis en vigueur?
Quel sera le résultat quand les Antilles espagno-
les, Saint-Domingue et les Antiles anglaises seront
amenés dans des relations commerciales plus inti-
mes avec les Etats-Unis ? Que deviendront alors
ses subventions ? Il devra les augmenter énormé-
ment afin de contrôler une partie de ce commerce.

En terminant, je dirai à mon honorable ami que,
dans mon opinion, le seul remède aux souffrances
qui envahissent le commerce de toutes parts, est
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l'adoption <le la politique du parti libéral de ce
pays. Au lieu d'aller d'une extrémité de la terre à
l'autre, pour trouver un marché, et <le subvention-
ner (les steamers dans le but de créer un commerce,
qu'il adopte la politique sensée qui consiste à obte-
nir des relations commerciales plus intimes avec ce
pays où il est plus naturel pour nous de chercher à
établir un marché, le pays qui nous est limitrophe.

Après cela, quand notre pays sera en état <le
conclure un traité satisfaisant <le réciprocité avec
les Etats-Unis, alors, le Canada deviendra un pays
florissant, mais j'ose dire qu'il faudra plusieurs
subventions commue celles que l'honorable ministre
s'efforce de justifier, ce soir, pour procurer le com-
merce avec les Antilles ou tout autre pays, chose
que nous semblons tant désirer maintenant.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le ministre des finances
m'a proposé le modifier un les paragraphes de
cette résolution. Je changerai le paragraphe qui
se rapporte à la reprise (les négociations par le mi-
nistre les finances en insérant les noms (le Pickford
et Black, <le sorte qu'on lira que les négociations
ont été reprises avec Pickford et Black et Van
Wart.

La chambre vote sur l'amendement de (M. Davies,
I.P.-E.)

POUR:

Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),
Camneron (Huron),
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Devlin,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier, -
Geoffrion,
Germain,
Gibson,
Gillmor,

C

Adams,
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Burnham,
Berns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),

M. BORDEN.

essieurs
Godbout,
Grieve,
Guay,
Hargraft,
larwood,

Hyman,
Innes,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris.
Lister.
Livingston,
Macdonald (Huron),
McGregor,
McMillan,
MeMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mousseau,
Mulock,
Murray,
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Seriver,
Semple,
Simard,
Somerville,
Trow,
Truax,
Vaillaneourt,
Watson.-82.

ONTRE:
essieurs

Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Léger,
Lépine,
Lippé,
Maedonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAllister,
McDonald (Victoria),

Chaipleau. MDougald (Pictou>
Cleveland,> cTougall (Cap-Breton),
Coatsworth, iCKay,
Cochrane, MeKeen,
Cockburn, 1'cLennan,
Corbould, eLeod.
Corby, Meili,
Costigan, Madili,
Craig, Mara,
Curran, Marshall,
Daly, Masson,
Daoust, Miller,
Davin, Mills (Annapolis),
Davis, Moncrieif,
Dentison, Montagne,
Desaulniers, O'Brien,
Desjardins (Hochelaga), Onimet
Desiardins (L'Islet), Pattcrson (Colchester),
])ew-d ey, Pelletier,
Dickey, Prior,
Dugas, Putnam,
Dupont, Reid,
Dyer, Robi lard,
Fairbairn. oome.
Ferguson (Renfrew), Ross (Dundas),
Foster, Ross (Lisgar),
Fréchette, Skinner,Gillies, Sorole,
Girouiard, Stairs,
Gordon, Stevenson,
Grandbois, Taylor,
Haggart, Temple,
Hazen, Thompson (sir John),
Henderson, Tisdale,
Hodgins,Tupper,Hulch, Tyrwhitt,
Ingram, Wallace,
Ives, Weldon.
Jamieson, White <Cardwell),
JoasWhite (Shelburne),
Kaulba'ch, Wilmot.
Kenny, Wood (Brockville).-07.
Kirkpatrick,

ABSTENTIONS SIMULTANÉES.
iliistériels. Op»osition.

M. Barnard, M. Welsh,
M. Earlc, M3. Fauve],
M. Ryckman, M. Delisie,
Sir Donald Smith, M. moalzie,
M. WVood (Westmoreland), M. KZing,
M Pope, M. Paterson (Brant),
M. Mitcdowall, M. Sutherland,
1%. MLean, M. Yceo.
M.Fe rguson (Leeds et Gren.),M. Spoh,
M . McCartly, M. Brdett.

L'amendement est rejeté.

M. TAYLOR: Les honorables députés du comté
de Québec (M. Frémont) et de Beauce (M. Ood-
bout) sont entrés dans la chambre après que la
question fut lue en partie; plus de deux pages
avaient été lues en français quand ils sont entrés.

M. L'ORATEUR: L'honorable député du comté
dle Québec était-il dans la ch.ambre quand la ques-
tion a été posée(?

M. FRÉMONT: Je suis entré pendant que
l'Orateur posait la question et, cei conséquence, je
tue suis considéré comme étant présent.

M. L'ORATEUR: L'honorable député de Beauce
était-il présent quand la question a été posée ?

M. GODBOUT : M. l'Orateur, j'étais en chambre
au commencement de la lecture de la question, et
je l'ai entendue suffisamment, je crois, pour la com-
prendre et me permettre dle donner mon vote.
(Texte.)

M. TAYLOR: Quand la question est-elle censée
être posée?

M. L'ORATEUR: Voici la règle: Si un député
n'est pas présent dans la chambre quand la ques-
tion est posée par l'Orateur, il ne peut pas faire
inscrire son vote. Que les honorables députés
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répondent pour eux-mêmes. L'honorable député
<le Beauce était-il présent quand la question a été
posée ?

M. GODBOUT: Oui.
M. L'ORATEUR: L'honorable député du comté

de Québec était-il présent quand la question a été
posée?

M. FREMONT: Je suis entré pendant la lecture
de la résolution.

M. L'ORATEUR: Vous devez dire oui ou non.
M. FRÉMONT: Oui.
La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)
Bureau de poste de Brandon ........ $ 16,500

M. WATSON: Quel est le coût total du bureau
de poste <le Brandon?

M. FOSTER : Le coût probable en totalité est
<le $63,000. Ce crédit est pour l'achèvement de
l'édifice.

M. WATSON: Quel est le prix du contrat primi-
tif ?

M. FOSTER : Le contrat primitif était de
s31,500.

M. McMULLEN: A combien l'architecte a-t-il
estimé le coût total?

M. FOSTER: Je l'ignore, mais le prix spécifié
au contrat était de $31,500.

M. WATSON: Combien a-t-on payé le terrain?
M. FOSTER : $5,460. Il comprend trois em-

placements et le front a 96 pieds.
M. WATSON: De qui a-t-on acheté le terrain ?
M. FOSTER : On l'a acheté de D. Hopp et W.

Proudfoot et (le la Scoutish Ontario Land Company.
M. WATSON: A-t-on demandé des soumissions

pour construire cet édifice?
M. FOSTER : Oui, on a demandé des soumis-

sions, et l'entréprise a été adjugée à John Hanbury,
de Brandon, en juin, 1889.

M. WATSON: Sa soumission était-elle la plus
basse?

M. FOSTER: Oui.
M. McM ULLEN : Le ministre peut-il nous don-

ner l'estimation de l'architecte quant au coût total?
M. FOSTER : L'estimation du coût probable est

de $63,000 ; cette somme comprend le terrain,
l'ameublement, appareil de chauffage, d'éclairage,
et ainsi de suite.

Sir RICHARD CARTWR.IGHT: Quelle est la
population et quelles sont les recettes postales de
lBrandon ?

M. FOSTER : Les recettes postales sont de
$11 ,000 et les mandats, $83,000.

M. 1 ULOCK : Quel est le montant du salaire du
maître de poste?

M. HAGGART : Le maître de poste reçoit
S2,300 et $300 pour frais d'expédition, et $340 pour
loyer, combustible et éclairage, il a aussi une com-
mission sur les mandats.

M. WATSON: Comment se compose la balance
en plus de la somme de $31,500, prix de l'entre-
prise ?

M. FOSTER : Le prix de l'entreprise est tel que
je lai dit. Le contrat du chauffage est de $4,750.

Il y a l'installation, etc., $8,000, et il y a la clôture,
les trottoirs et les accessoires.

M. MeMULLEN: Quel est le maître de poste
de ce bureau ?

M. HAGCART : Jecrois que c'estM. Kavanagh.
M. McMULLEN: Je vois qu'il a un salaire de

82,300.
M. WATSON : Qui est le commis des travaux?

Depuis quand est-il employé, et quel est son
salaire?

M. FOSTER : M. Chubb est le commis des tra-
vaux, son salaire est de $75 par mnoi5?, et il est
employé depuis que le contrat a commencé à être
exécuté, en juin 1889, je crois.

M. MULOCK : Il reste encore $8,000 qu'il faut
expliquer.

M. FOSTER : Il doit y avoir en quelques tra-
vaux supplémentaires au contrat primitif pour
former cette différence. Le sous-ministre en fera
un état, et je donnerai l'explication plus tard.

M. MULOCK : Dans ce cas, il vaudrait mieux
suspendre cet item jusqu'à ce que le comité ait ce
renseignement.

M. FOSTER : Je ne pense pas qu'il soit néces-
saire de le suspendre.

M. MULOCK: -Je pense que c'est nécessaire.
Le comité ne pieut pas remplir son devoir d'une
manière intelligente et voter cette somme, à moins
que le ministre ne donne une explication au sujet
de ces $8,000.

M. FOSTER: J'ai expliqué chaque item, et j'ai
déclaré qu'il devait y avoir des travaux supplémen-
taires.

M. MULOCK : Nous avons un peu d'expérience
dans ces travaux supplémentaires, et comme il est
temps de mettre fin à cet état de choses, nous ne
pouvons pas commencer plus tôt que ce soir. Le
ministre suppose que ces $8,000 doivent être pour
des travaux supplémentaires, mais il n'a pas la plus
petite idée de ce qui en est. Cependant l'honorable
ministre ne veut pas suspendre cet item. Je crois
que le ministre aurait tort d'insister à faire adopter
ce crédit sans nous donner ce renseignement. La
chambre et le pays savent à quoi s'en tenir relative-
ment aux travaux supplémentaires et, quant à moi,
je proteste contre l'adoption de ce crédit, avant que
le ministre nous ait donné ces informations.

M. CHARLTON: Je crois que la demande de
l'honorable député de York-nord (M. Mulock) est
très raisonnable. Si nous exercons nos fonctions et
si nous scrutons cet item, non seulement nouà avons
droit, mais il est de notre devoir de demander au
gouvernement de nous donner toutes les informa-
tions possibles sur la manière dont ces sommes
d'argent sont dépensées, et si le gouvernement est
incapable de rendre compte de $8,000 compris dans
son crédit, l'adoption de cette somme ne serait pas
le fait d'hommes d'affaires.

Je profiterai de l'occasion pour attirer l'attention
sur le principe général des crédits que nous votons
pour la construction d'édifices publics. Voici une
ville qui a une population de 4,000 on 5,000 âmes,
et je suppose que c'est une ville qui se développera.
On nous demande de dépenser $63,000 dans cette
ville, et l'intérêt sur cette somme à 4 pour cent
forme environ $2,500 par année, et cette somme
représente le loyer d'un bureau de poste dans une
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ville de 4,000 ou 5,000 âmes. Je ne peux pas
m'empêcher de dire que c'est une manière extrava-
gante de faire (les affaires, et d'après un mode sein-
blable, il est facile (le se rendre compte de la dette
énorme et des dépenses excessives du pays. Dans
les Etats-Unis, je crois que non seulement on ne
construit pas d'édifices dans une ville de cette éten-
dite, mais on se contente de louer un bureau de
poste au prix <le $500 par aiée ; je peux nie tromper
quant à la somme, mais je crois que c'est le maxi-
muni que le gouvernement dles Etats-Unis paiera
pour un bureau le poste dans une ville semblable,
tandis (lue dans notre pays, on propose <le construire
un bureau le poste à un prbi dont l'intérêt sera
cinq fois autant que le coût du loyer aux Etats-
Unis. Nous avons été trop vite et trop loin dans
ce mode de construire les édifices publics dans les
petites villes, et il est grandement temps de consi-
dérer si nous ne pouvons pas économiser sous ce
rapport sans nuire au service public. Dans tous
les cas, je crois que ce crédit est excessif, et qu'il le
soit ou non, la chambre a le droit <le savoir coin-
ment cette somme sera employée. On ne doit pas
supposer que nous laisserons ces $8,000 passer sanîs
mot dire, que c'est ue bagatelle, et que nous ne
devons pas critiquer. Nous devons savoir conuent
le gouvernement entend dépenser cette somme.

. FOSTER : Il n'y a pas d'objection à ce (lue
le renseignement soit fourni, mais l'honorable dé-
puté le York-nord a préféré une demande à une
requête.

M. MIULOCK: J'ai employé le mot " proposer"
pou coimencer.

M. FOSTER: Je crtois que nous devrions nous
montrer raisoinables en adoptant ces estimations.
Je vois que le prix spécifié au contrat pour l'édifice
principal a été de $31,50,), mais à la date du 16
mars 1891, $44,500 avaient été dépensées, dont
vous déduisez $6,000 pour le terrain, laissant
$38,000 en chiffres ronds, et je vois que le 16 mars
1891, une balance de $4,000 était due pour ouvra-
ges supplémentaires, ce qui forme $42,000 pour l'édi-
fice, soit environ $10,000 de plus que le prix du con-
tratprimitif. Je vois que cet édifice n'est pas seu-
leinent un bureau le poste, mais il comprend la
douane, l'entrepôt de vérification, le bureau d'ins-
pection dit gaz, le bureau des poids et mesures, le
bureau lit revenu de Fintérieur et le bureau des
terres fédérales, au premier et ait second étage, et
aucýsi la chambre du gardien, et l'attique doit rester
inachtevé pour le présent. Tout cela est donné à
l'entreprise et l'argent est dû. Je crois que nous
devrons voter le crédit et je déposerai demain sur
le bureau l'explication que l'on demande, de sorte
que nous l'aurons avant la délibératioi en dernière
épreuve. Mon honorable ami sera probablement
satisfait <le l'explication du moment qu'il la verra.

M. CHA RLTON : Si elle n'était pas satisfaisante,
nous ne pourrions nous y arrêter ni la discuter lors
<le la délibération en dernière épreuve.

M. DALY : Si l'honorable député de Norfolk-
nord veut se donner la peine d'examiner le rapport
du directeur général <les postes, il verra que les re-
cettes du bureau de poste de Brandon se sont éle-
vées l'année dernière à $11,232, le nombre des mnan-
dats a été de 2,322, le montant (les mandats émis a
été de $37,682, et le montant total des mandats
payés a été de 844,776.

M. McMULLEN: Nous avons vu tout cela.
M. CHARLTON.

M. DALY : Si l'honorable député a vu tout cela,
je crois qu'il suffirait de lui démontrer qlue ce bureau
est une nécessité, et il verrait.que des villes d'On-
tario, qui ont quarante ou cinquante ans d'existence,
ne donnent pas $3,000 ou $4,000 du monîtant des
recettes que la ville <le Brandon fournit. Pour
l'information le l'honorable député, je lui dirai
qu'il n'y a pas huit endroits dans la province
d'Ontario, à part les villes de Toronto, Hamilton,
Kingston et Ottawa, dont les recettes sont plus
plus élevées que celles de la ville de Brandon.

Ainsi que le ministre les finances l'a dit, l'édifice
ne sert pas seulement <le burean <le poste, mais il
contient le bureau des terres, la douane, le bureau
du revenu de l'intérieur, le bureau des poids et
mesures, et d'autres bureaux. Les recettes du
bureau des terres, à Brandon, sont plus considéra-
bles que celles <le tout autre bureau <les terres dans
le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest,* et
les exigences sont telles, qu'il y a quelques années,
lédifice, qui servait alors au bureau de poste et au
bureau les terres, a été détruit par le feu, et, vu
qu'il n'y avait pas de voûtes de sûreté, des milliers
<le documents ont été perdus, au grand inconvé-
nient diu gouvernement et du public. Cet édifice
contient <le grandes voûtes bien placées, de sorte
<que les archives de plusieurs départements seront
conservées. Cet édifice est resté inachevé depuis
six ou sept mois, et les gens attendent patietmnent
qu'il plaise aux honorables députés de la gauche de
laisser adopter ces crédits. Je recois constamment
des lettres nie demandant poirqiutoi l'édifice n'est
pas terminé, et je n'ai qu'à répondre que tant que
l'opposition ne voudra pas laisser adopter ces cré-
<lits, le public devra se passer de cet édifice.

M. McMULLEN: L'honorable député n'était
pas présent, hier soir, car autrement il n'aurait pas
fait l'avancé qu'il vient de faire. Il parle des
recettes élevées du bureau de poste de Brandon.
On a signalé hier soir le fait que Woodstock donne
<les recettes s'élevant là $5,432, et il n'y a pas de
bureau de poste dans cette ville. Ainsi, l'honorable
député petit voir qu'il y a des villes dans Ontario,
qiui fournissent <les recettes plus élevées qu'à
Brandon, et cependant, il n'y a pas <le bureaux de
poste, et je vais lui <lire pourquoi. Brandon est
représenté par un partisan du gouvernement, tandis
que le comté d'Oxford n'élit jamais un député qui
appuie le parti tory. C'est un bon conté, honnête
et intelligent, et il élit les homtnes pour représenter
<les principes honnêtes, et il en résulte qu'il ne petit
pas avoir un bureau de poste ou un édifice public
quelconque ; mais pour la raison seule que Brandon
est représenté par mon honorable ami, il obtient
un bureau <le poste. Ces bureaux de poste sont
colportés d'un comté à l'autre, partout où ils peu-
vent faire le plus <le bien.

M. DALY : L'honorable député veut-il insinuer
que je suis ici pour représenter des principes mal-
honnêtes? Je veux que l'honorable député sache
que je suis venu ici pour représenter les principes
aussi honnêtes que ceux que lui, ou tout autre
député représente. Je veux qu'il sache que mon
élection a eu lieu sur des principes aussi bons que
ceux qui ont servi à son élection, et, surtout, sur
la question de réciprocité absolue et, si la lutte
avait duré une semaine de plus, j'aurais obtenu une
majorité de 600 voix au lieu de 400. L'honorable
député a demandé un bureau <le poste pour Lis.
towel, qui n'a qu'un revenu insignifiant de $4,129
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et un autre pour Mount Forest, qui n'a que des
recettes s'élevant à peine à $3,402. Je n'ai pas
demandé à l'ex-ministre des travaux publics ce
bureau (le poste, ce bureau de douane, ce bureau de
revenu de l'intérieur et ce bureau des terres fédérales
avant que mna demande fût justifiée par les faits et les
chiffres qui prouvaient qu'il y avait nécessité abso-
lue ; et s'il est vrai que Woodstock- n'a pas un
édifice public, c'est un malheur pour Woodstock,
et si les gens de Woodstock envoient ici des repré-
sentants qui n'ont pas cet esprit éclairé que
d'autres possèdent, je suppose qu'ils auront à en
souffrir.

M. McMULLEK : L'honorable député fait un
avancé qui est faux. Il prétend que j'ai demandé
(les bureaux de poste pour Listowel et Mount
Forest. Je n'ai pas fait une semblable demande.
Mais j'ai comparé le revenu de ces localités au
revenu (les autres endroits où l'on a construit des
bureaux (le poste. Par exemple, prenez Saint-
Henri, dans la province de Québec, où le revenu
n'était que de $423, et dans des villes comme
Monnt Forest et Listowell et Harrison, où le
revenu est beaucoup plus considérable, il n'y a pas
de bureau de poste. C'est une grande injustice de
construire un bureau de poste à Saint-Heuri où le
revenu est si peu considérable et d'en refuser à
d'autres villes qui donnent un revenu de $4,000 ou
$5,000. Cependant, le ministre des finances rit-
cela lui est peut-être permis.

M. FOSTER: Ne me refusez pas quelques jouis-
sances.

M. McMULLEN: Nous ne voulons pas cela;
nous savons ce que veut dire le rire (le l'honorable
ministre ; mais d'un autre côté, nous croyons de
notre devoir de discuter ces questions. Je n'ob-
jecte pas à la construction d'un édifice à Brandon,
si cela est jugé nécessaire. La chose était peut-être
nécessaire; mais nous voulons savoir ce que cela
coûtera. L'honorable ministre nous donne une
estimation de $63,000, mais il ne peut expliquer que
$48,000. La balance, dit-il, est pour (les dépenses
accessoires. Eh bien, $10,000 pour de telles dé-
penses est un chiffre trop élevé pour être laissé
entre les mains des honorables messieurs de la
droite. Nous avons déjà fait cela, et nous avons
toujours constaté que l'estimation était augmentée
(le cinquante ou cent pour cent.

L'honorable député de Brandon (M. Daly) s'est
plaint de ce q ne l'édifice reste inachevé depuis huit
mois. Je demanderai au ministre les finances s'il
y a un commis en charge des travaux, et s'il est
payé tout le temps qu'il attend que le parlement
vote le crédit nécessaire pour continuer ces travaux ?

M. WALLACE : L'honorable député de Wel-
lington-nord (M. MeMullen) nie avoir demandé
les bureaux de poste pour Mount Forest, Listowelli
et Harrison. Mais pas plus tard qu'hier soir, il a
fait une demande dans ce sens. Il a dit que l'on
construisait des édifices dans d'autres endroits et a
denînudé pourquoi il n'y en avait pas à Mount
Forest, Listowell et Harrison. Il a de nouveau
soulevé la question de Woodstock. J'ai plusieurs
fois entendu les honorables députés de la gauche
faire allusion au fait que Woodstock, avec un
revenu (le $15,000, n'a pas de bureau de poste.
ULionorable député devrait exposer tous les faits.
Il y a quelques années, un homme de l'endroit a
construit un édifice convenable pour un bureau de
poste, et l'a loué au gouvernement, pour un certain

nombre d'années, pour $400 ou $500 par année.
Cet édifice est dans un endroit central et répond à
tous les besoins de la ville. Je n'ai pas de doute
que si d'autres personnes, dans d'autres villes bâtis-
saient ainsi des édifices convenables, des arrange-
ments semblables pourraient être faits à l'avantage
de ces villes. On a dit que le gouvernement ne
bâtissait des bureaux de poste que dans les comtés
où il obtenait un appui politique. Eh bien, nous
avons, dans le comté de York-ouest, une ville qui
avant longtemps aura droit à de plus grandes faci-
lités postales, mais qui n'a encore rien demandé ;
cependant, la jonction de Toronto-ouest est une
ville qui renferme 6,000 ou 7,000 âmes. Nous
n'avons pas même demandé au gouvernement de
bâtir un bureau de poste à cet endroit, mais le
moment approche, je crois, où cette ville comptera
12,000 ou 15,000 âmes, et alors sera en état de
demander un bureau de poste au gouvernement;
et je n'ai aucun doute, comme le gouvernement
actuel sera encore au pouvoir, que nous aurons,
dans cette ville, un magnifique bureau de poste.

M. CHARLTON: L'honorable député de York-
ouest a sans doute raison d'espérer qu'il sera bien
accueilli du gouvernement, lorsqu'il demandera un
crédit pour un bureau de poste. En cela, il ne
compte pas sans son hôte; mais je crains que mon
honorable ami de York-no'rd ne serait pas aussi
bien accueilli s'il faisait une demande semblable.
L'honorable député de York-ouest (M. Wallace),
en parlant de Woodstock, a exposé un fait qui
appuie le principe que j'ai demandé au gouverne-
ment d'adopter. Woodstock a une population d'en-
viron 12,000 âmes et un revenu postal de plus de
$15,000, et cependant, il n'a pas été nécessaire de
construire un bureau le poste dans cette ville, parce
que le gouvernement a pu louer un édifice conuve-
nable pour $400 ou $500 par année.

M. WALLACE: Cet édifice a été construit
expressément pour cela.

M. CHARLTON: Peu inporte. Ce que je <lis,
c'est que dans le cas de Brandon et nombre d'autres
villes, où des sommes considérables ont été dépen-
sées pour la construction de bureaux de poste, le
gouvernement aurait pu suivre la même politique
adoptée pour Woodstock, et louer des édifices.
L'édifice que le gouvernement doit construire à
Brandon nous coûtera, au taux d'intérêt de 4 pour
100, $2,500 par année, tandis qu'à Woodstock qui
possède une population trois fois plus grande, le
peuple a un bon service postal pour 500 par année,
parce que le gouvernement a loué un édifice au lieu
d'en construire un. Aue Etats-Unis, où l'on a une
longue expérience dans le service (les postes et où
l'on a réussi à payer presque les dépenses du
service, avec le mode de deux centins par lettre,
l'on a pour principe de ne construire des bureaux
de poste que dans les grandes villes comme New-
York, Philadelphie et Buffalo. Une règle du minis-
tère ne permet au gouvernement d'accorder des
subventions qu'à certaines villes d'une certaine
population et qui donnent un certain revenu postal,
et la ville de Brandon, d'après le principe américain,
n'obtiendrait pas plus que $500 pour le loyer d'un
bureau de poste.- Cependant, le gouvernement nous
demande un crédit dont l'intérêt coûtera $2,500 par
année. Ce principe est extravagant et ruineux, et
il n'est suivi que pour la raison donnée par l'hono-
rable député de York-ouest, qui dit qu'un jour il
pourra obtenir un bureau de poste pour son comté.
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Voilà la politique lu gouveriiemeniit, qui consiste à
accorder des subventions aux députés comme celui
de York-ouest, et autres qui Fappuient. L'hono-
rible député de Brandon s'est échauffé dans sa
défeuse du gouverielment à ce sujet. Il est grande-
ment iiécessaire, dit-il, (le donner à la petite ville
de Brandon, $63,000 pour un bureau de poste. Je
crois que cette ville aurait on service postal tout
aussi bon tour $500 par ainée. L'honorable député
nous a dit qu'il n'y avait que huit villes dans
Ontario qui donnent un revenu postal plus élevé
que Brandon. Il est tout à fait dans l'erreur. Il
y a treize ou quatorze villes, dans Ontario, qui ont
un revenu postal phis élevé que Brandon, et j'espère
que ses autres déclarations sont plus exactes que
celle-ci.

M. DALEY : J'ai parfaitement raison en disant
qu'il n'y en a que huit. Naturellement, je n'ai pas
parlé des villes comme Toronto.

M. CHARLTON: L'hono-able député a (lit
qu'il y en avait huit, y compris Toronto, iHamnilton
et Paris.

M. DALY : Si j'ai dit cela, je me suis trompé,
car je vois qu'il y en a exactement treize.

M. CHARLTON : Maintenant, M. l'Orateur, il
est important que le pays réduise ses dépenses
Nous avons une dette publique de près (le $50 par
tête, tandis que celle les Etats-Unis ne s'élève pas
à $15 par tête. Il importe que nous sachions si
nous sommes arrêtés dans la voie du progrès. Avec
une énorme dette publique et des dépenses annn-
elles énormes, si nous ne pouvons adopter une poli-
tique de nature à avancer la prospérité publique,
parce quie nos taxes sont trop fortes, nous devons
réduire le fardeau public et pratiquer l'économie,
et nious devrions commencer par réduire les dépen-
ses énormes faites pour les édifices publics, comme
cette dépense de $13,000 pour une petite ville
comme Brandon. Nons devrions adopter un mode
d'atiifires pratique dans nos dépenses pour les tra-
vaux publics. Plus tot le gouvernement réalisera
que, dans l'intérêt public, il doit arrêter ces dépen-
ses excessives, mieux ce sera pour le pays. Nous
avons, récemment, découvert nombre de transac-
tions qui ont attiré l'attention publique, et il est
temps que nous tentions de donner au peuple un
gouvernement économe et honnête, et mettre fin
a ce mode (le favoritisne dans la construction des
édifices publics dans tout le Canada. Ce que nous
discutons dans le moment, c'est une question de
favoritisme dans la ville de Brandon. Si ce dis-
triot était réprésenté pzr, autre qu'un partisan du
gouvernement, croit-on qe l'on nous demanderait
aujourd'hui un crédit p!ri un bureau de poste à
cet endroit ? Non. Il en serait de cette ville comme
de Vood.stock où on loue, pour $500 par année,
un édifice qui répond parfaitement aux exigences
du service postal, comme l'a déclarél'bonorable dé-
puté de York-ouest (M. Wallace). Nous devrions
chercher le moyen de diminuer le fardeau énorme
qui pèse sur le peuple.

M. WATSON: Tout en approuvant le principe
général posé par l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton), je ne puis admettre avec lui
qu'un édifice public n'est pas nécessaire à Brandon.
Si nous comparons cette ville à celles pour lesquel-
les on a voté des crédits hier soir, je (lis que cette
ville a droit à un édifice public. C'est une ville qui
prospère, avec une population de 4,000 ou 5,000

M. C]JAnTOs.

âmes et des revenus considérables. Prenez la ville
où je demeure, Portage la Prairie. Cette ville a un
revenu de $7, 300, et cependant, hier soir, on a voté
des milliers de piastres pour les édifices publics
dans les villes dont le revenu n'est que de $600 ou
8700. Si l'on appliquait le principe du revenu, il
iny a aucun doute que Brandon serait sur la liste.
i11 est vrai que $63,000 est une somme considérable
pour un édifice public dans une ville de la grandeur
de Brandon, mais, quand nous voyons que c'est
pour un bureau (le revenu, un bureau de douane et
un bureau de poste, la chose ne semble pas aussi
extravagante. En tous cas, ce que nous voulons,
c'est le savoir corment l'argent est dépensé. Com-
nie je l'ai dit hier soir, nous avons raison de croire
que tout l'argent que nous avons voté n'est pas dé-
pensé comme la chambre l'entend. Il y a ici une
différence (le $8,000 que l'honorable uministre qui a
charge de cette estimation ne peut expliquer.

Je ne veux pas discuter la question de nos élec-
tioins dans le Nord-Ouest; je ne discuterai pas si
l'honorable député <le Selkirk (M. Daly) eut retiré
quelque avantage de deux semaines de plus de
cabale, bien que j'en doute; je ne discuterai pas
non plus le cri que l'honorable député dit avoir
lancé contre la réciprocité absolue, durant l'élection.
Ses électeurs le jugeront à ce sujet. Je ne discu.
terai pas son appui à un gouvernement honnête, a
ine politique honnête. C'est une autre question
que devront juger ses électeurs. Ce que je veux,
c'est <le savoir comment cet argent sera dépensé.
S'il y a une différence de $8,000 qui ne peut être
expliquée, je crois que l'article devrait êtresuspendu
jusqu'à ce que les explications puissent être données.

M. FOSTER: Je devrai donner ces explications
le nouveau. Je ne crois pas qu'il soit possible de
dépenser cet argent pour les élections on autres
fins que celles Pmr lesqelle% il est voté.

N. VATSON: Il y a $8,000 de trop.

M. FOSTER : Il y a $31,500 pour l'édifice;
84,750, pour lappareil de chanffage, celafait $36,250
Puis il faat ajouter $5,460 pour le site, et vous
pouvez compter le chiffre avec les dépenses que je
crois nécessaires pour obtenir le terrain et ainsi de
suite. Et je vois que la dépense totale non pour
les élections on autres choses le cegenre-jusqu'au
16 mars 1891, poui. l'édifice, le terrain et les con-
trat, a été de $44,500.

M. WATSON: Pourquoi cela est-il dépensé.
M. FOSTER: Pour le site et les contrats. Puis

il y a une balance due, le 16 mars.
M. MULOCK : Si vous voulez que le comité

vote ce crédit de $44,000, il faudra expliquer la
différence entre les chiffres que vous avez données
et les $44,000. Les totaux que vous avez men-
tionnés ne s'élève pas à la somme nette que vous
dites avoir dépensée.

in FOSTER : J'essaie de démontrer que $44,581
ont été dépensés pour le site et les contrats, jusqu'au
16 mars.

M. ALLISON : Ce montant de $41,710 est-il
compris dans ces $44,000?

1. FOSTER : Le montant dépensé jusqu'au 16
mars, et dû sur les contrats et travaux supplémen-
taires s'élève, en chiffres ronds à $49,000. Cela
laisse une différence le $7,000 et $8,000. La seule
explication que je connaisse, c'est que ces $7,000 ou
$8,000 sont en dehors du prix du contrat.
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M. WATSON: C'est là ce que nous voulons poste s'élève 1 $19,968. Ainsi, sous le rapport du
savoir. revenu et des affaires, la ville de Bnckingham est

M. FOSTER: C'est un renseignement que je n'ai aussi importante que Aylmer ou Hu. Cependant,
pas dans le moment, mais je le donnerai. Il est les requetes envoyées au gouvernement à maintes
évident que ce montant sert à payer des travaux et maintes reprises, demandant la construction d'un
supplémentaires à l'édifices, les voûtes, par exemple. bureau de poste convenable dans cette ville, ont

M. CHARLTON : Je crois qu'il vaudrait mieux toujours été ignorées.
suspendre l'article. C'est un fait, je le sais, (ue ces requêtes ont tou-jours été présentées à la veille d'une élection, et

M. FOSTER : Si la chambre est pour prendre bien qu'il ny ait pas eu de promesse oicielle de
l'haitude de suspendre tout article qui ne peut faite, l'on a déclaré devant le public que ce bureauêtre expliqué de suite, vaut autant que le comité de poste serait construit. Il n'y a dans cette ville,

lkve sa séance. L'honorable député a été raisonna- comme bureau le poste qu'un petit édifice oui,
bleiment renseigné. Ainsi que je l'ai déclaré, le ren- je rois, il y a quelque temps a été enfoncé et une
seignement demandé sera produit. certaine somme d'argentvolée ; ce n'est qu'un petit

N. CHARLTON: Je ne vois pas quelle diffé- bureau dont le loyer coûte $100 seulement. Peu-
rence cela fait de suspendre le crédit jusqu'à ce que dant lue nous en sommes sur cet article de Bran-
nous ayons le renseignement, ou jusqu'à l'examen don, il est bon d'être prudent, quand nous voyons
en dernière épreuve. à ce sujet, $64,000 généreusement votés tandis qu'il

NI. 11ILLS (Bothwell): On a déclaré hier soir, n'y a rien de fait pour une ville importante comme
qu'il y avait un compte de $60 pour des degrés de ce
trois pieds de long, à un certain bureau de poste, fiable soit dû au fait que la ville (le Buckingham
qui ne valent que $2 ou $3. L'honorable député se trouve dans un comté qui n'envoie pas à cette
sait que l'on a fait une certaine enquête sur l'adni- chambre un partisan du gouvernement
nistrition du ministère des travaux publics, et ces M. FOSTER Question.
excès extraordinaires dans chaque contrat, quel '. DEVLIN La question peut ne pas être in-
que soit le peu d'importance de l'édifice; éveillent téressante pour vous, mais elle l'est pour mon comté.
certainement des doutes, et il est du devoir 'de la Il est inutile d'attirer votre attention sur ces ques-
chamibre envers le public d'étudier soigneusement tions; j'obtiendrais probablement la même réponse
tous ces excès. Je ne crois pas que ce soit qui a été donnée à tant <e délégations qui se ,ont
injuste (le demander que le ministre explique, clans rendues auprès du gouvernement. Hier soir, lors-
les détails, cet item de $7,290 avant que cet item qu'il s'est agi du bureau de poste de Woodstock,
soit adopté. C'est un percentage très élevé, Qu'y vous n avez pas soulevé la question d'ordre, de même
a-t-il <le ce genre, dans la construction d'un édifice, que plusieurs bureaux d uo-
qui puisse porter un architecte a se tromper ainsi, nient que je parle d'endroits auxquels fln été fait une
ou à être si négligent dans la préparation de ses grande injustice, vous criez "question."
estimations? M. McMULLEN: L'honorable dputé de York-

M. FOSTER : Mon honorable ami est trop soup- ouest (M. Wallace) a dit que, l'autre soir j'avais
connieux sur toute chose. Il ne prétendra pas, je demandé des bureaux de poste pour deux ou trois
suppose, qu'un édifice public puisse être fait au endroits dans mon conté. L'honorable député a
coût absolument exact du contrat. Si jamais il s'est mal entendu, car je le défie de trouver dans les
bati une maison, ce qui lui est arrivé, sans doute, il débats une stmblable demande de ma part. L'ho-
comprendra que l'estimation du coût probable et le norable député fait cette assertion à tout hasard,
cotr véritable ne s'accordent pas toujours. Il y a sans se donner la peine d'étudier les faits. Je ré-
ici une différence de $7,000 seulement, sur un total pète ce que j'ai dit hier soir, que nous bâtissons des
de $63,000, ce qui n'est pas un fort percentage. bureaux de poste à Saint-Heuri, Saint-Jérôme, et

M. MILLS (Bothwell): $7,000 sur $41,000. autres endroits de la province de Québec qui ne
M. DEVLIN : J'ai déjà attiré l'attention de la donnent pas un revenu de plus de $2,000 ou $3,(0

chambre sur une question semblable à celle q ui est 1uis le gouvernement laisse de côté des villes
l'objet du débat, au sujet du bureau de poste de comme Mount Forrest et farriston, j'ai fait allusion
Buckingham. à la chose, hier soir, mais je n'ai pas demandé de

î bureaux de poste.
M. FOStER : Nous ne sommes pas rendus à cet Pour cequi est de ce crédit, nous sommes prêts

article. jen suis sûr, (e ce côté-ci de la chambre, à approù-

M. DEVLIN: Vous discutez l'article relatif au ver tout crédit bien défini et parfaitement expliqué.
bureau de poste de Brandon, et votre générosité au Nous sommes prêts à voter le crédit que demande
sujet de Brandon, me porte à croire que, pour un lhonorable ministre, moins les $7,000 qu'il ne peut
autre endroit, vous pourriez être juste, sinon géné- expliquer d'une manière satisfaisante. Déduisez
reux. Pour démontrer comment on distribue ces cette somme, nous voterons le crédit. L'ex-minis.
édifices, je vais prendre Aylmer-est, dont le revenu tre des travaux publics estimait le coût total à
postal n'est que de $1,238 et 'qui a un bureau de $31,500, nous avons dépensé $49,M et l'on nous
poste de $12,000, Certainement, je ne me plains demande de porter ce chiffre à $63,000, dont
pas de cela; bien au contraire, j'en suis heureux. $7,0W restent inexpliqués. L'article devrait être
Prenez la ville de Hull; elle donne un revenupostal suspendu jusqu'à plus amples renseignements.
'le $2,974, et je suis informé par le ministre des M. ÇA MPBELL: La demande de l'honorable
travaux publics que le bureau de poste de cette député de York-nord est juste et raisoable.
ville a coûté $30,000, et je ne m'en plains pas. Nous savons que l'administration du ministère des
3Maintenant, la ville de Buckingham, dans le comté travaux publics a été scandaleuse depuis quelques
d'Ottawa, donne ui revenu postal de $2,327, beau- années, et c'en est ne nouvelle preuve. Un édifice
,coup plus que Aylmer, et le chiffre. des mandats- qui était estimé à $31,A , nous adéj coûté $49,000.
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Nous ne croyons pas que le ministre des finances
connaisse les détails, iais il devrait se renseigner
auprès des fonctionnaires du ministère, et l'on ne
devrait pas nous denander dl'adopter ces crédits
sans explication. C'est là une nouvelle preuve (le
l'inhabileté les fonctionnaires et du chef du minis-
tère des travaux publies, et il me répugne (le voter
une seule piastre a être dépensée par le ministère
des travaux publics, avant que l'on fasse un
changement complet du personnel de ce ministère.
Depuis 10 ou 12 ans, il ne s'est pas fait, dans ce
ministère, un seul contrat, auquel l'on n'ait fait
ensuite subir des modifications, et le montant
d'abord demandé a été doublé, et souvent triplé.

Il nous faut les explications nécessaires, au sujet
(le cet article. Les fonctionnaires du ministère ont
dû fournir au ministre des finances ces renseigne-
ments. Nous sommes en face du fait regrettable
que $49,000 ont été dépensés, et le gouvernement
ne peut expliquer cette dépense. Dans les circons-
tances, l'article devrait être suspendu, pour donner
aux fonctionnaires le temps d'examiner la question
et d'expliquer les détails <le cette dépense. Ce n'est
qu'une opération commerciale pour dépenser
$63,000 dans un endroit comme Brandon, avec le
revenu qu'on y perçoit, surtout lorsque, pour $400
ou $500 par année le gouvernement pourrait louer
un édifice convenable. Il y a eu tant de concussion
et dle tripotage dlans le mninistère des travaux publics
depuis quelques années, et c'est pour nons un dev'oir
impérieux d'exiger les explications les plus coin-
plètes sur tout argent dépensépar les fonctionnaires
actuels du inistère.

M. HYMAN : Le cas du bureau de poste <le
Brandon est comme plusieurs de ceux que l'on a,
discutés hier soir. Une somme est d'abord mise dans
les estimations pour l'achat du terrain. L'année
suivante, vient un montant pour l'entreprise. Puis
la troisième année un crédit pour les travaux supplé-
mentaires et pour compléter l'entreprise. Ai point
<le vue des affaires, il me semble que le comité de-
vrait insister, lorsqu'un crédit est mis dans les
estimations, pour qlue la chambre soit mise au cou-
rant les renseignements complets au sujet du chiffre
(lu contrat. Nous avons vu, hier soir, que dans le
cas d'autres édifices le même principe avait été suivi
que pour le bureau de poste le Brandon. Mais
même alors, la chambre n'avait pas les renseigne-
ments nécessaires pour permettre aux députés de
dire quel serait le coût total de cette entreprise.
Voilà dans quelles circonstances on veut forcer
l'adoption de ce crédit devant le comité. Il n'est
que juste et raisonnable qu.e nous ayons tous les
renseignements. Nous savons jusqu'à présent qu'un
certain montant a été payé pour le site, qu'une entre-
prise a été donnée pour la construction <le l'édifice, et
aussi d autres entreprises pour des calorifères et au-
tres choses, soit, en tout, $54,000. On nous dit, en
outre, que la dépense totale sera de $63,000. Nous
ne demandons, certes, ricn d'injuste, en priant le
gouvernement le suspendre l'article jusqu'à ce que
nous soyons parfaitement renseignés sur la diffé-
rence entre .54,000 et $(i3,000. Je comprends par-
faitemc::t la position di ministre les finances qui
n'est pas censé connaître les moindres détails de ce
ministère, mais nous avons droit <le connaître ces
détails, et il devrait les obtenir avant de nous de-
mander d'adopter cet article.

M. CHARLTON: Après la demande raisonnable
de renseignements auxquels nous avons droit, il est

M. CAMPBELL.

inutile de la part du comité d'insister sur l'adop-
tion île cet article. J'espère que le ministre des
finances comprendra la chose. Nous prétendons
avoir droit à ces renseignements. Nous compre-
nons bien que le ministre des finances peut ne pas
les avoir; il peut croire que l'opération est rai-
sonnable ; mais pour certaines raisons, nous croyons
qu'il est <le notre devoir de savoir à quoi sera affec-
té tout crédit, avant <le le voter. Je ne désire pas
faire une opposition factieuse.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. CHARLTON: Les honorables députés de la
droite consentiront à tout; ils n'hésiteront pas à
voter dix mille piastres sans aucun renseignement.
Nous sommes ici comme gardiens de l'intérêt public.
Nous sommes envoyés ici pour voter l'ai-gent public
et voir à ce que l'on n'augmente pas la taxe, et nous
avons droit à ce renseignement avant <l'adopter le
crédit.

M. FOSTER: Il est évident que la discussion
n'est pas finie. Mon honorable ami d'York-nord
(M. Mulock) dit qu'il désire avoir des renseigne-
ments sur ce crédit, mais il n'a pas encore fini de
parler que mon honorable ami de Kent (M. Camp-
bell) se lève et déclare qlue, à son avis, pas un sou
de devrait être voté avant que le personnel du
ministère les travaux publics ne soit entièrement
changré. Il est aisé <le voir qlue l'idée dle l'opposition,
c'est que l'on ne vote pats ce crédit. Si l'on domine
un renseignement, un nouveau sera demandé et
ainsi<e suite pour empêcher le vote. Jecroisavoir
fait une proposition juste à la chambre. Les hono-
rables députés savent que je ne suis pas le chef de
ce ministère et que je fais pour le mieux. Ils savent
quite je ne puis faire ce qu'aurait fait l'ex-ministre.
Je donnerai ce renseignement demain, et pourquoi
ne pas adopter lrticle, surtout, devant la menace
d'entendre d'autres demandes après celle-ci?

Quelques VOIX : Non.
M. FOSTER: Eh bien! l'honorable député de

Kent (. Campbell) est responsable de ce qu'il a
dlit. Il a dit que-

M. WATSON : Je ne-crois pas que le ministre
qui est chargé de ces items ait raison de se plaindre.
11 est ministre des finances et après tout ce qui a été
découvert dans le ministère <les travaux publics, il
devrait tenir à savoir comment ces $9,000 ont été
ajoutés au coût <le l'édifice.

M. FOSTER: Je désire le savoir et le faire
connaitre au comité avant l'adoptio1i finale de
l'article.

M. MILLS (Bothwell): Si je comprends bien, le
ministre a établi que l'estimation première était de
$41,710; en outre de cela, $7,290 ont été dépensés,
faisant un total de $49,000, et il demande un nou-
veau crédit de $14,850, de sorte que ce crédit
ajouté aux dépenses antérieures, s'élève à près de
.$64,000, soit $22,290 de plus que l'estimation pri-
nitive.

M. FOSTER: Mon honorable ami est tout à fait
lans l'erreur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.: L'honorable
ninistre me permettra-t-il d'attirer son attention
sur ce (qui a été <lit, l'année dernière ? Sir Hector
Langevin, interrogé au sujet de ce bureau de poste
<le Brandon, a dit :

Le montant dépensé jusqu'au 31 décembre dernier est
de 816,919. Lorsque l'ouvrage sera terminé, il coûtera
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entre S45,000 et $48,000. Après avoir dépensé le présent
crédit, nous n'aurons plus que $550 à peu près à demander.

Voilà la déclaration obtenue l'année dernière.
Mon honorable ami peut voir que sir Hector Lan-
gevin, le ministre des travaux publics, s'est beau-
coup trompé, puisque la différence en plus est de
.$15,000 au moins.

M. FOSTER: Vu cette observation, je laisserai
l'item ciien suspens. Si cette déclaration ministé-
rielle a été faite, je crois qu'une explication est
nécessaire, et nous reprendrons l'examen de l'item
lorsque nous serons en position de donner une
explication.

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez!
Edifices des immigrants à Winnipeg

-Pour achever les travaux........ $ 2,000
M. MULOCK : Comment expliquez-vous cet

item ?
M. FOSTER: Mon honorable ami veut-il des

explications complètes?
M. MULOCK : Oui.
M. FOSTER: Le présent crédit de $2,000 est

demandé pour achever, durant l'exercice de 1891-
92, conformément aux estimations <lu principal
architecte, l'édifice des immigrants qui est en voie de
construction à Winnipeg, sur les lots numéros 46,
47 et 48, rue Maple, pour remplacer l'ancien qui a
été détruit par un incendie. La dépense totale
faite jusqu'au 16 mars 1891, est de $16,981.81 ;
la balance due d'après le contrat et pour les tra-
vaux supplémentaires, jusqu'au 16 mars 1891, est de
$2,647, comme suit: meubles et installation, $16,00;
poeles-fourneaux, etc., commandés, $585; un bas-
su pour le bureau de l'agent, $50; clôture et trot-
toirs, $660 ; surintendance et frais accessoires, $939;
chauffage, éclairage électrique, enlèvement de l'an-
cienne bâtisse et sa conversion en remise à bois et à
charbon; aussi déplacement de la maison du gar-
dien et réparation de cette maison, etc., compris
dans le crédit demandé dans les estimations sup-
plémentaires de 1890-91, $2,000; coût total proba-
bledela nouvelle bâtisse des immigrants, $24,678.81.
Déduisez la dépense totale jusqu'au 16 mars 1891,
cl6,981.81, et la balance, le 16 mars 1891, sera de
S3,097.

Le crédit demandé dans les estimations supplé-
mentaires le 1891 pour rembourser le département
de l'agriculture de la somme prise sur son alloca-
tion pour l'immigration ,est de $2,000-soit un total
de $22,678.81.

Le crédit requis pour achever les travaux en
1891-92 est de $2.000; le contrat n' 793 pour cons-
truction de la bâtisse est de $13,736 ; les entrepre-
neurs sont Dryden et Charlesworth, de Winnipeg ;
la date lu contrat est le 13 . septembre, 1890 ; la
date du contrat pour l'achèvement des travaux, le
15 janvier 1891 ; le prix de l'appareil de chauffage
ia air chaud et à l'eau chaude, par E. et C. Gurney
et Cie., est de $950 ; la soumission de cette compa-
gnie est la plus basse des cinq reçues; la bâtisse a
été livrée au département de l'agr'iculture le 2 avril
1891.

Description de la bâtisse :-La bâtisse mesure
S2i pieds sur 30 pieds, elle est toute en bois au-

dessus du sol, et se compose d? deux étages et de
l'attique, avec une cuisine en arrière, le tout sur
ni soubassement en pierre. Cette dernière partie
contient la buanderie, la pièce au combustible, la
salle de bains et les chambres aux provisions. Au

rez-de-chaussée, sont placés les appartements desti-
nés aux hommes et aux femmes, la cuisine, le bu-
reau des nouvelles, les bureaux des agents et assis-
tants, etc., et au premier étage, se trouvent des
appartements supplémentaires pour hommes et
femmes, chambres de toilette, chambres à provi-
sions et à bagage.

M. MULOCK : Je demanderai au ministre des
finances s'il a déclaré que l'entreprise primitive était
de $13,000.

M. FOSTER : $13,736.
M. MULOCK: J'ai cru comprendre, d'après le

mémoire qu'il a hi, que la dépense totale jusqu'au
16 mars, 1891, était de $16,981.81. Sur quoi a-t-on
dépensé la différence?

M. FOSTER : Je suppose qu'une partie de la
différence a été dépensée sur le terrain qui coûte
$5,000.

M. MULOCK : De plus, j'observe que la somme
de $16,981 est pour la balance des travaux, de sorte
que l'on a dû dépenser un certain montant avant
cela.

M. FOSTER : Je demande pardon à mon hono-
rable ami ; ce n'est pas ce que j'ai lu. J'ai dit que
la dépense totale faite jusqu'au 16 mars, 1891, est
de $16,981.81.

M. MULOCK: J'ai compris que le ministre por-
tait cette différence à $2,647.

M. FOSTER : C'est une balance due sur le con-
trat et les travaux supplémentaires.

M. MULOCK: Si la somme de $16,981 a été dé-
pensée pour l'entreprise, et si la balance pour les
travaux supplémentaies est de $2,647, nous arri-
vons à un total de plus de 19,000, lorsque l'entreprise
primitive n'était que de $13,700, ce qui est $6,000
en plus. Je demande au ministre d'expliquer cette
différence.

M. FOSTER: Je n'ai aucune explication à don-
ner, si ce n'est que le coût du terrain est compris
dans la dépense totale. Le terrain fut acheté en
1888 de M. A. M. Mclntyre, au prix de $5,000.

M. WATSON: Quand le premier crédit a-t-il
été voté pour cet édifice?

M. FOSTER : En 1888, ce qui correspond à la
date (le l'achat du terrain et les dépenses, en 1888,
ont été justement <le $5,041, ce qui paie le terrain,
je suppose, et les menus frais se rattachant à cet
achat.

M. MULOCK: Le ministre devrait être en état
de nous dire si cette somme a été dépensée pour
l'entreprise ou pour le terrain. Peut-on nous ren-
seigner sut ce point ?

M. FOSTER: Je crois que les renseignements
fournis devraient suffire.

M. MULOCK: Le ministre nous dit qu'il croit
que cette somme de $19,000 comprend l'achat du
terrain. On nous demande simplement de tirer
nous-mêmes la conclusion. Le ministre qui est
chargé de ces crédits devrait certainement pouvoir
nous donner des renseignements précis. Prend-il
la responsabilité d'afirmer que le coût du terrain
est compris dans le présent item, ou cite-t-il sim-
plement l'état qui lui a été ;nis entre les mains? Il
devrait savoir si le coût de l'achat du terrain est
compris, ou non, dans la somme totale que je viens
de méntionner. C'est lui qui est responsable et non
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les livres lu département. Il ne peut se mettre à
couvert sous un livre.

M. WATSON : Je crois que nous avons droit
au renseignement qui est maintenant demandé, et
nous resterons ici jusqu'à ce que nous l'ayons
obtenu. La gauche n'est pas responsable (lu fait
que nous n'avons pas présentement un ministre des
travaux publics auquel ces items sont familiers, et
ce fait même que ce ministère est sans chef doit nous
rendre plus circonspects lor;squ'il s'agit d'adopter les
items qui le concernent. Je crois que l'honorable
ministre a fait venir près du fauteuil de l'Orateur
le sous-ministre (les travaux publics. Ce dernier
pourrait être capable (le lui procurer les renseigne-
ments, parce que l'on nous a fait comprendre, dans
ces derniers temps, que les sous-ministres, ou sous-
chefs de département en savaient beaucoup plus
sur les affaires des départements que les ministres
eux-mêmes.

Sir JOHN THOMPSON : Je voudrais appeler
votre attention, M. le Président, sur la position
particulière qu'occupent les honorables membres qui
discutent, ce soir, sur le présent item. Le ministre
en charge des estimations a fourni au comité tous
les renseignements désirables, et certains députés
proposent que l'item ne soit pas adopté, parce que
le ministre les finances ne veut pas atiirmer qu'il
connaît personnellement que les états sur lesquels
sont basées les estimations sont exacts. Je désire
déclarer qu'aucun membre du gouvernement ne
voudrait engager sa responsabilité personnelle sur
ce point. Nous ne sommes pas en position d'expo-
ser en détail, d'après notre connaissance personnelle,
les dépenses qui ont été faites dans les différentes
parties du pays. Nous sommues obligés de donner
les renseignements que nous fournissent les dépar-
tements, et lorsque nous communiquons ces renîsei-
gnements, nous faisons ce qui est possible d'être fait
par des ministres. Vouloir qu'un ministre des
finances en charge (les estimations soit placé dans
la position d'un témoin qui doit ne dire que ce qu'il
sait personnellement, c'est vouloir l'impossible.
Nous pouvons seulement communiquer à la chambre
ce qui nous est fourni par d'autres, et non ce qui
est à notre connaissance personnelle.

M. HYMAN : Dois-je comprendre que, lorsque
des exposés sont présentés à la chambre, il n'y a
que la responsabilité (les subalternes qui soit en
jeu, et que les ministres ne sont pas prêts à décla-
rer qu'ils connaissent, eux-mêmes, les faits dont il
s'agit ?

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. HYMAN : C'est la prétention de l'honorable
ministre de la justice. Il nous <lit que nous devons
accepter les exposés des employés des départe-
ments.

Sir JOHN THOMPSON : Certainement. L'ho-
norable député suppose-t-il, par exemple, que, si je
demande un crédit pour les bâtisses d'un pénitencier,
je sois censé connaître la dimension des murs, le
nombre d'ouvriers employés, le nombre d'outils
dont ces derniers se servent ? Tous les détails de
cette nature que je pourrais soumettre à la chambre
sont recus de fonctionnaires subalternes, et je ne
pourrais pas remplir mes devoirs comme membre
du gouvernement ou chef d'un département, si
j'étais obligé de parcourir tout le pays pour me
rendre compte, moi-même, de tous ces détails.

M. MULocK.

M. HYMAN: Je demande simplement si nous
devons accepter la déclaration du ministre des
finances. Il nous a dit qu'une dépense de $5,041
avait été faite pour l'achat du terrain, et nous vou-
lons savoir si cette somme est comprise dans les
$1G,000 déjà mentionnées, ou non.

Sir JOHN THOMPSON: Le ministre des finan-
ces a (lit qu'il se basait sur les renseignements
qu'on lui avait procurés.

M. MULOCK: Non l'honorable ministre des
finances n'a lu aucun exposé fait par un employé de
département déclarant que le coût du terrain était
compris dans la somme totale dépensée. Il a
simplement supposé ce fait.

Sir JOHN THOMPSON : Je lui ai entendu dire
le contraire deux fois.

M. HYMAN : Je crois que le ministre des finan-
ces a simplement supposé que tel était le cas, d'après
les documents déposés devant lui.

M. WATSON: Je demanderai au ministre si le
coût du terrain est compris dans la dépense totale
déità mentionnée, s'il répond oui et s'il nous dit
qu'il s'appuie sur les renseignements fournis par
le département, nous accepterons sa déclaration.

M. FOSTER : Le ministre répètera ce qu'il a
déjà dit d'après les documents produits, ici. Je
constate que le terrain en question fut acheté de A.
M. MeIntyre, le 3 mars 1888, au prix de $5,000.
Un crédit fut voté et l'on a dépensé $5,04, im mé-
diatement après, et la dépense totale jusqu'au 16
mars 1861, s'est montée h $16,981. Je ne puis dire
rien (le plus. J'ai été chargé depuis trois ans (le
soumettre les estimations à cette chambre, et j'en
ai vu adopter un grand nombre ; mais je n'ai
jamais été témoin d'une scène semblable à celle à
laquelle nous assistons maintenant au sujet d'un
item comme celui qui nous occupe.

M. HYMAN ; Je crois que l'état de la question
est quelque peu changé. D'après la position prise
par l'honorable ministre de la justice, nous ne
sommes pas en possession du fait que le départe-
ment déclare, lui-même, (lue cette somme de $4,500
est comprise dans l'estimation, ou non. L'hono-
rable ministre des finances dit qu'il constate que,
d'après l'état placé devant lui par le département,
une somme (le $4,500 a été payée pour le terrain.
Je suis prêt à accepter ce renseignement, si l'hono-
rable ministre est prêt, lui-même, à dire que le
département déclare que la somme de $4,500
est comprise dans les $16,000. Le ministre des
finances ne dit pas cela, mais il dit que tel est le
cas d'après ce qu'il peut inférer du renseignement
fourni par le département, et il ne dit pas que c'est
le département qui le déclare.

Edifices publics en général-Manitoba.... $2,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette dépense

peut-elle être 'considérée comme frais ordinaires
faits pour réparations et la garde de ces édifices
publics, ou est-ce pour un objet particulier?

M. FOSTER : C'est pour faire face à toute dé-
pense pour travaux, réparations, améliorations imr-
prévus, qui ont pu être exécutés durant le dernier
exercice financier dans la province de Manitoba.

Edifices militaires à Winnipeg-Fort
Osborne................................ $1,500

M. FOSTER: Cette somme est pour la cons-
truction d'un nouveau corps de garde et d'un hôpital
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à Fort Osborne, comme le demandait le département
de la milice. Le nouveau corps de garde coûtera
s50) et le nouvel hôpital, $2,000.

M. 31ULOCK: Les entreprises sont-elles don-
liées ?

M. FOST ER: Je ne le crois pas, puisque le
crédit n'est pas encore voté.

Edifices publics en général-Territoires
du Nord-ouest....................... $5,000

-N. FOSTER : C'est un item semblable à celui
du Manitoba, et c'est pour faire face à des travaux,
améliorations et réparations imprévus durant
lanntée.

Résidence du lieutenant-gouverneur à
Régina, y compris les écuries et dépen-
dances, clôtures, avenues, etc.., ....... $6,810

Sir RICHARD CARTWRIGHT:• Je voudrais
savoir quel sera le coût total de la résidence du
lieutenant-gouverneur. On nous demande présente-
ment $,310, et l'année dernière, nous avons voté
$22,000 pour la même fin.

M. FOSTER : Le coût total de la résidence, y
compris les écuries, les dépendances et le terrain,
est (le $60,355.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire ap-
peler l'attention sérieuse de la chambre sur ce
sujet. Il me semble que l'idée de dépenser $60,000
pour la résidence d'un fonctionnaire comme le lieu-
tenant-gouverneur de nos territoires du Nord-
Onest est une énorme erreur. C'est une des idées
les plus extravagantes que l'on puisse imaginer.

Le traitement de ce fonctionnaire est d'environ
57,000 par année, et pourquoi, en bonne vérité, lui
douinerions-nous une résidence coûtant $60,000?
Ordinairement, celui qui occupe une maison de
860,000 a besoin, pour la tenir sur un pied conve-
nable, d'un revenu %'élevant à beaucoup plus près
de $27,000 (lue de $7,000.

Je crois que nous commettons une colossale
bourde en procurant à des fonctionnaires de cette
classe, qui devraient n'être, à bien dire, que de
simples hommes d'affaires, des résidences aussi
dispendieuses. Il est absurde de supposer qu'ils
peuvent tenir une cour dans cette partie du pays.
Il n'y a aucun doute que des hommes occupant de
telles résidences peuvent être tentés de dépenser
plus que le traitement que nous sommes en état de
leur donner. Une maison coûtant le quart du
montant que je viens de mentionner serait ample-
ment suffisante pour toutes les fins légitimes d'une
résidence de lieutenant-gouverneur dans ce terri-
toire.

M. FOSTER : Il est un peu tard maintenant
pour soulever une telle question, lorsque presque
toute la dépense est faite. Cette maison durera,
sans doute, longtemps, et lorsque les territoires du
Nord-Ouest seront colonisés et peuplés, elle servira
de résidence au gouverneur de ce territoire.

M. CAMPBELL : Quelle était l'estimation pri-
mitive ?

M. FOSTER ; Je ne puis le dire ; mais ce que
je viens de dire est le coût probable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lesimplefait
que nous n'avons pas été avertis-et je ne l'ai
certainement pas été, moi-même, que nous étions
pour dépenser ce.tte somme pour la construction
d'une résidence destinée au lieutenant-gouverneur
des territoires du Nord-Ouest, ne change pas la

question d'opportunité que j'ai soulevée. Tout
homme expérimenté sait que si nous plaçons un
fonctionnaire dans une maison très-dispendieuse,
vous l'obligez d'augmenter énormement sesdépenses.

M. FOSTER : La dépense est sans doute consi-
dérable.

M. McMULLFN: Quelle est l'étendue du ter-
rain réservé? Avec quels matériaux la bâtissé
est-elle construite? Des soumissions ont-elles été
demandées? Quel est celui qui agit comme surveil-
lant des travaux? Dans quel état d'avancement se
trouvent ceux-ci?

M. FOSTER: La nouvelle résidence du lieute-
nant-gouverneur est construite sur la réserve du
gouvernement; les fondations sont en pierre et le
corps de la bâtisse au-dessus du sol est en brique.
Les cloisons, les planchers et la toiture sont en
bois. Le corps de la bátisse a 64 pieds et 6
ponces sur 55 pieds. Les annexes destinés aux
domestiques, aux bureaux et chambres à cou-
cher ont 56 pieds sur 42. Le soubassement est
pour la fournaise, le combustible, les poêles. Il y
a auss un réservoir en brique pour l'eau de pluie et
un puits. Au rez-de-chaussée, il y a une salle d'at-
tente, un vestibule, des salles, des escaliers, une
salle à manger, deux chambres de réception, une
bibliothèque, une cave à vin, une chambre de bil-
lards, une chambre pour le gardien, une cuisine,
une salle pour les domestiques, une voûte de sûreté
en brique, un lavoir, etc. Au premier étage, il y a
quinze chambres à coucher, deux chambres de
toilette avec bains, et une chambre de bains, etc.
L'entreprise a été donnée le 19 mars 1889, pour
$26,950. L'entreprise pour l'appareil de chauffage
a aussi été donnée, après soumissions demandées,
pour $5,150.

M. McMULLEN : Avec quoi chauffe-t-il?
M. FOSTER: C'est un appareil à l'eau chaude.
M. CAMPBELL : Le ministre des travaux pu-

blics, eu réponse à M. Wilson qui lui demandait,
lannée dernière, combien coûterait la résidence du
lieutenant-gouverneur, à Régina, nous a dit qu'il
croyait que le coût s'élèverait à $42,000, en totalité,
On nous demande maintenant $61,000. Voilà un
autre exemple de la bonne administration des fonc-
tionnaires du département des travaux publics.

M. FOSTER : Cette estimation s'appliquait seu-
lement à la résidence lu lieutenant-gouverneur, et
ne comprenait pas les dépendances, y compris les
écuries et le terrain. J'ai ici un état lui montre
que la maison seule, y compris l'ameublement,
coûtera $45,000 ; mais il y a, en outre, les constru-
tions extérieures, etc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT,: La réponse
donnée par le ministre des travaux publics que la
résidence coûterait $42,O0, en totalité, est inter-
prétée par la chambre comme comprenant tout ce
qui se rattachait à cette résidence.

M. CAMPBELL : L'honorable ministre devrait
obliger ses subalternes de lui procurer un état indi-
uant le coût de tout ce qui concerne cette rési-
ence.
M. FOSTER : Le coût total sera d'environ

$60,000, y compris les dépendances, écuries et ter-
rain.

M. CAMPBELL : Des changements ont-ils été
faits?

M. FOSTER : Non.
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M. CAMBiELL: Qui a obtenu l'entreprise ?
M. FOSTER : L'entreprise a été donnée à Hen-

derson, de Toronto.
M. 1AVIN: Un réformiste de première classe.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lorsque cet

item fut présenté à la chambre pour la première
fois, il avait une modeste apparence. Il se lisait
comme suit: " Résidence du lieutenant-gouverneur,
$12,000." C'était le 28 avril, 1890.

N. FOSTER . C'était, sans doute, une partie du
crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On prétend
que c'est pour l'exécution de l'entreprise de la cons-
truction, commue sir Hector parait l'avoir dit. Tout
cet ennui provient du fait que nous sommes rarement
mis en possession de tous les renseignements. Je
n'eu blaime pas le ministre les finances. Ce qui est
blamable en tout cela c'est le département les tra-
vaux publics, et probablement l'ex-chef de ce
département. Au lieu (le nous dire ce que coûtera
un ouvrage, on nous présente le coût par faibles
parties, comme on le voit dans le présent cas.

M. FOSTER: Par pièces et par morceaux.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Par pièces et

par morceaux, si vous le voulez ; mais le pis, c'est
que ces petits morceaux atteignent <le si grandes
dimensions ! Nous voyons maintenant que le coût
total s'élèvera à $60,000, ou $61,000 et peut-être
plu's, tandis que cet iten n'est apparu pour la pre-
mière fois dans les estimations que sous le dehors
modeste de $12,000, et aucun renseignement n'est
donné, sans que nous soyons obligés de lui faire
subir un examen des plus rigoureux, comme celui
qui est institué par mon honorable ami, le député
d'York-nord (M. Mulock).

M. MULOCK: Ils ne paraissent pas l'apprécier.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre

(les finances ne paraît pas l'apprécier dans le pré-
sent moment.

M. FOSTER: Je l'apprécierai plus tard.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si l'on avait

(lit qu'ine résidence du lieutenant-gouverneur con-
terait $20,000, ou $25,000, aucun (le nous n'y eût
objecté ; mais le coût total va s'élever 1 $60,000.
Une telle dépense n'est pas dans l'intérêt (lu présent
lieutenant-gouverneur, ni (le ses successeurs, ni di
pays.

M. MULOCK : Il est visible qu'il nous faut
plus de renseigneiients sur ce sujet. L'honorable
ministre dit que le contrat est pour $26,950. Est-
ce que ce contrat est pour la bâtisse principale, ou
pour la résidence, y compris les constructions
extérieures ?

M. FOSTER : C'est pour la résidence, parce que
je vois d'autres dépenses pour les constructions
extérieures, les écuries, les clôtures, les avenues, les
trottoirs, qui se montent à $14,000.

M. McMULLEN : Quelle est la dimension des
écuries ?

M. FOSTER : Jle n'ai pas ici de renseignement
sur ce détail.

M. McMULLEN : Doivent-elles être garnies en
acajou ?

M. FOSTER : Je ne le crois pas.

M. M ULOCK : Je vois que nous examinons pré-
sentement une partie de l'item de $60,000. L'lho-

M. FOSTER.

norable ministre nous a dit que l'entreprise pour la
résidence se monte à $26,950, indépendamment <les
constructions extérieures qui coûteront $14,000, et
que l'appareil (le chauffage coûtera $5,150. Qu'est-
ce que vous avez à dire (le la balance? Quels sont
les détails (le cette balance ? Est-ce l'ameublement ?

M. FOSTER : L'ameublement est compris dans
les $45,000. Jusqu'au ci mai, 1891, la somme
totale dépensée, y compris ce qui était dû, s'élevait
à 840,000, et cette somme comprenait le coût du
mobilier et (le l'installation.

M. MULOCK : Quelle partie faut-il retrancher
<le cette somme pour les constructions extérieures ?

M. FOSTER : Ce partage n'est pas fait dans
l'état que j'ai ici.

M. MULOCK : Nous devrions avoir ce rensei-
gnetment. Nous voulons voir si ce qui a été dépensé
se trouve dans le contrat.

. FOSTER: Je soumettrai ce renseignement.
M. WATSON: Commentsera dépensée la balance

de $15,000?
'M. FOSTER: Pour les écuries, les autres bâ-

tineits extérieurs, les trottoirs, etc.
M. MULOCK : Le ministre <lit que la somme de

45,000 a été dépensée pour la maison, le mobilier
et l'installation. L'entreprise pourla maison est de
$26,900, ce qui laisse S19,000 dont on ne rend pas
compte, à moins que cette balance n'eût été dépensée
pour le mobilier et l'installation. Si elle a été
dépensée ainsi, l'on devrait nous dire comment ce
mobilier a été acheté ; si c'est par soumissions ou
noix.

M. FOSTER: Ce sont (les détails que l'on pour-
rait demander devant le comité les comptes publics;
tuais la somme dont il s'agit est dépensée et elle
apparaitra détaillée dans le rapport de l'auditeur
général. L'honorable député n'exige pas, sans
doute, que je lise tont ce compte. Il ne doit pas
être payé à même le présent crédit.

M. M ULOCK : Cette somme de $6,310 est pour
dépenses générales en à compte. Tout montant dû
pour l'intallation, ou le mobilier, peut être compris
dans cette somme.

M. WALLACE : Il n'est pas dit que c'est pour
le mobilier ou l'installation.

M. MULOCK: Il y a un " etc." Si l' " etc."
ne signifie rien, retranchez-le. Etes-vous disposé
à le retr ancher?

M. FOSTER : Non.
M. MULOCK : Qu'est-ce qui est compris dans

ces mots " et catera ?

M. FOSTER: Je l'ignore.
M. MULOCK : L'item devrait donc rester en sus-

pens d'ici à ce que nous connaissions cet et cotera.
M. FOSTER: Il vaudrait mieux probablement

suspendre l'item d'ici à ce que nous soyons rensei-
gîés sur l'et cætera. L'objection est certainement
redoutable.

M. WALLACE: Je propose que l'et cStera soit
retranché.

M. DAVIN : Le terrain a besoin d'être enclos et
arrangé. Il ne conviendrait pas qu'une maison de
lieutenant-gouverneur ne fût pas entourée d'un
jardin. Lorsque nous considérons l'importance de
la localité et des territoires du Nord-Ouest, la cri-
tique des honorables membres de la gauche paraît
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surprenante. Mon honorable ami qui appartient
au parti réformiste fait observer que l'honorable
député <le Marquette ne devrait pas être un hyper-
critique, parce que si les rêves de son parti se réali-
sent, il pourrait, un jour, occuper, lui-même, cette
résidence de gouverneur.

M. MULOCK: Je veux obtenir du ministre les
renseignements dont j'ai besoin avant que le pré-
sent item soit voté. Je ne suis pas disposé à voter
l'argent si péniblement amassé par le peuple, sans
savoir pourquoi cet argent est dépensé. Vous nous
demandez maintenant de disposer de l'argent du
peuple pour (les constructions luxueuses destinées à
un fonctionnaire de luxe, qui est réellement inutile
à l'administration des territoires. On nous dit
maintenant que sur $54,000 dépensées, $26,000, au
plus, sont pour l'entreprise le la résidence. Que
sont devenues les autres $19,500? D'après les ren-
seignements obtenus, cette balance peut avoir été
dépensée pour le mobilier et l'installation. C'est
probablement le cas, et nous désirons savoir quelle
somme a été dépensée pour le mobilier et quelle
somme a été dépensée pour l'installation. A-t-on
dépassé l'estimation du contrat? Ce sont là (les
détails qui devraient être fournis à cette phase de
la discussion.

Edifices de la police à cheval du Nord-
Ouest, y compris l'approvisionne-
ment d'eau et le service à incen-
die................................. $30,000

M. FOSTER: Le crédit est pour couvrir les
dépenses qui ont été faites depuis plusieurs années
pour le logement de la police à cheval. Il s'agit
(les casernes, du logement des officiers et l'instal-
lation convenable de la police à cheval du Nord-
Ouest, le tout conformément au plan adopté.

Sir RICHARD CART WRIGHT: A quel endroit
doit-on dépenser ces $30,000 ?

M. FOSTER: En 1888, on a dépensé $129,000;
en 1889, $84,000; en 1890, $40,000; en 1891,
8;50,000 furent votées, et sur cette somme il a été
dépensé $19,000 jusqu'au 31 décembre.

Je constate que les constructions sont dispersées
dans les différentes parties du Nord-Oust où
stationne la police. Les crédits demandés dans les
estimations pour 1891-92, le sont pour Régina,
Prince-Albert, Battleford, Maple Creek, Medicine-
Hat. Fort MacLeod, Fort Saskatchewan, Calgary
et Lethridge, et s'élèvent à environ $30,000.

M. WATSON: Nous votons de fortes sommes
d'année en année pour la police du Nord-Ouest, et
il me semble que plusieurs des localités mention-
nées ici sont accessibles par voie ferrée ; nous
devrions faire nos calculs, de manière à nous dis-
penser (le toute cette police que nous avons au
Nord-Ouest. Il me semble que, si uùe partie des
sommes d'argent que nous dépensons à maintenir
la police à cheval au Nord-Ouest, était employée à
induire les immigrants à prendre la direction de
cette région, nous serions en état de nous débarras-
ser entièrement, et en peu de temps, de cette
police. Ces dépenses tme paraissent être une
charge annuelle et permanente, car je suppose que
les édifices que nous érigeons pour la police, ne
serviront plus à rien lorsque nous nous serons
débarrassés de cette police. Ces édifices sont-ils
construits par la police, ou sont-ils donnés à l'entre-
prise, suivant des plans et des devis? .

M. FOSTER: Je dois croire qu'ils sont donnés
à l'entreprise, car je vois ici que des entreprises sont

donnés pour quelques-uns. Quelques-unes (le ces
entreprises ne s'élèvent pas à plus de deux ou trois
mille piastres.

M. WATSON : Ce service d'incendie-qu'est-ce
que cela?

M. FOSTER : Il y a huit extincteurs portatifs
requis pour les différentes casernes.

M. MULOCK : Les travaux sont-ils donnés à
l'entreprise ?

M. FOSTER: Les travaux de construction sont
donnés à l'entreprise et par soumissions publiques.

M. WA TSON : Ces extincteurs sont-ils de petits
Babcock ?

M. FOSTER: Je l'ignore.
-M. DEWDNEY : L'on a installé un grand réser-

voir aux quartiers-généraux, à Régina, dans le genre
des réservoirs de chemin de fer. Il est au centre
de la cour les casernes.

M. CAMPBELL: On a voté, l'an dernier $7,250
pour les édifices de Régina sous ce même titre:
Prince-Albert, $12,000; Fort McLeod, $3,000;
district de Medicine-Hat, $3,000. L'on se propose
de faire encore plus cette année à ces endroits?

M. FOSTER : Nous ne sommes pas encore ren-
dus à cet article.

M. CAMPBELL: Je désire une réponse à ma
question.

M. FOSTER: Régina,Prince-Albert, Battleford,
Medicine-Hat, Calgary et Lethbridge sont les points
principaux où seront faites les dépenses.

M. McMULLEN: De quel genre seront ces
édifices?

M. FOSTER : En bois, latte et plâtre.

Bureau d'enregistrement d'Edmonton. $7,000
M. McMULLEN: Pourquoi demande-t-on ce

crédit ?
M. FOSTER : Pour construire un bureau d'en-

registrement où seront gardés les documents. Les
documents sont actuellement dans une construction
en bois et peu sûre : un feu détruirait des archives
des plus précieuses.

M. MeMULLEN: Est-ce là le chiffre total de
la dépense?

M. FOSTER : Cette somme nous mettra en
mesure de construire un bureau d'enregistrement à
l'épreuve du feu, à Edmonton. Le bureau dont on
se sert maintenant est petit et en bois; on le loue.

M. McMULLEN: Cette somme suffira-t-elle
pour compléter le tout?

M. DEWDNEY: Oui. La partie la plus dis-
pendieuse sera la voâte de sûreté, qùi coûtera
$1,500.

M. McMULLEN: Je ne comprends pas qu'il
soit nécessaire de construire un bureau d'enregistre-
ment avec une voûte de sûreté, car l'édifice entier
devrait être à l'épreuve du feu.

M. DEWDNEY : Nous n'avons pas été aussi ex-
travagants que cela au Nord-Ouest.

M. MCMULLEN: Dans mon propre comté, il y
a un bureau d'enregistrement enbriqueetàl'épreuve
du feu: une voûte de sûreté n'y est pas nécessaire.
Cela coûterait moins cher de construire la bâtisse à
l'épreuve du feu que d'y faire une voûte.

[25 AOUT 1891] 45464545



4547 [COMMUNES] 454s
Palais de justice, prisons et stations de

police................................ $12,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour quels

endroits est-ce cela?
M. FOSTER : Pour Grenfell, Maple Creek, Me-

dicine-Hat et Machoire-d'Orignal.
Chambre du Conseil du Nord-Ouest,

Rtm-gia . .. .. ......... ....... S8,000
M. McMULLEN : Quel sera le coût total ?
M. FOSTER : La somme totale dépensée jus-

qu'au 31 décembre dernier, sera (le $5,000. 15,000
seront le coût total. L'édifice est en pierre.

M. WATSON: L'édifice est-il en brique ou en
pierre ? Le député d'Assiniboïa (M. Davin) dit
qu'il est en brique et je crois que le ministre (les
finances a (lit qu'il est en pierre.

M. DAVIN: il est partie en pierre et partie
en brique.

M. MULOCK: Les travaux ont-ils été donnés
à l'entreprise ?

M. FOSTER : L'édifice n'est pas terminé. Ceci
est la balance requise pour le terminer.

M. MULOCK : Quelles sont les autres sommes
votées?

M. FOSTER : $8,000 en 1890, dont on a dépensé
8175 ; en 1891, on a voté $13,000, dont a dépensé
$5,000, et c'est pour 1892 que le présent crédit est
demandé.

M. MULOCK : Quel est le prix de l'entreprise?
M. FOSTER: $8,993.
M. MULOCK: Pourquoi cette balance de $15,-

M. FOSTER: Pour canaux d'égoût, embellisse-
mnts, plombage, etc., etc., $1,000 ; chauffage

$1,800.
N. MULOCK : Qui a l'entreprise des appareils

(le chauffagïe ?
M. FOST'ER : Cette entreprise n'est pas donnée.

Il y a de plus l'installation, les persiennes, les
tables, les pupitres, les tapis et les meubles en géné-
ral, $2,500.

Bureau de l'agent des terres de la Cou-
ronne à Prince-Albert............... $6,000

M. McMULLEN : Pourquoi cet item ?.
M. FOSTER: Pour pourvoir à la construction

d'un édifice convenable où seront les bureaux
d'agents et régistrateurs des terres et des bois de
la Couronne, à Prince-Albert, qui est l'un des cen-
tres principaux du commerce au Nord-Ouest.

M. MeMULLEN: Quelles sont les estimations
pour términer cet édifice ?

M. FOSTER : L'architecte en chef fixe le coût
probable d'un édifice de 50 sur 30, tel que décrit
par le ministre de l'intérieur, à $15,000 approxima-
tivement, mais l'on ne se propose pas de construire
un édifice aussi dispendieux.

M. HYMAN: Dois-je comprendre que $6,000
seront le coût total?

M. DEWDNEY: Cela couvrira à peu près le
coût de l'édifice.

M. MULOCK: Y compris l'ameublement et l'ins-
tallation?

M. DEWDNEY : Ce seront là des suppléments,
mais ils ne seront pas élevés pour une localité comme
celle-là.

M. MCMULLEN.

Bureau de poste de Vancouver, douane. $40,000
M. McMULLEN: De quoi s'agit-il ici ?
M. FOSTER : Nous construisons un bel édifice à

Vancouver.
M. PRIOR : Je demanderai au ministre des

finances quel sera le coût total de ces construe-
tions?

M. FOSTER : Je vois que le coût total probable
du tout, édifices, ameublement, installation est
d'environ $85,000.

M. FLINT: Le ministre des finances croit-il
que cela est suffisant pour le peuple de le Colombie
Anglaise ? Je crois que c'est là une somme bien
minime, si nous tenons compte du discours (lue nous
a fait l'autre jour l'honorable député de Victoria
(M. Prior).

M. PRIOR: C'est justement la raison pour
laquelle j'ai posé la question, parce que je croyais
la somme très minime.

M. FRASER: Devons-nous comprendre, néan-
moins, que l'honorable député en sera satisfait tout
de même?

M. PRIOR: Je puis dire à l'honorable député
de Guysborough (M. Fraser) que Vancouver n'est
pas dlaus mon comté, niais, sachant, comme je le
sais, que cette ville est devenue, de rien qu'elle était
une ville de 14,000 habitants dans l'espace des trois
dernières années, je crois qu'il n'est que juste que
le gouvernement sache ce qu'elle est apparemment
destinée à devenir dans quelques années, et dès
lors, il me répugperait que le gouvernement cons-
truisît un édifice qui, en peu d'années, ne répon-
drait pas aux besoins.

M. FRASER: Ma question concernait plus par-
ticulièrement l'honorable député; je voulais savoir
(le lui si le crédit de cette année satisferait son dis-
trict.

M. CORBOULD: Quand on considère qu'il n'y
a que six ans Vancouver n'existait pas, et qu'au-
jourd'hui, c'est une ville de plus de 13,000 habi-
tants, mon seul doute est que cet édIfice ne soit
pas assez vaste. Quand les édifices publics ont été
érigés à Winnipeg, ont croyait qu'ils étaient assez
vastes, mais après un petit nombre d'années, on
trouva nécessaire <le les agrandir. Je crains seule-
ment que si Vanconver augmente dans l'avenir
comme dans le passé, l'édifice qu'on y construit ne
soit, en peu de temps, insuffisant pour faire les
affaires qui s'y font.

M. McMULLEN: Je dis pour ma part que je-
crois extravagant de dépenser $85,000 pour un
édifice de ce genre à Vancouver. Cette ville sera
certainement un port d'exportation sur la côte du
Pacifique, niais il n'y a pas d'étendue de pays qui
l'entoure qui puisse en faire un grand centre com-
mercial.

M. PRIOR: L'honorable député évidemment n'y
est jamais allé.

M. McMULLEN : J'y suis allé. J'ai voyagé.
dans toute cette région et ce n'est qu'un banc de
sable d'une extrémité à l'autre, avec un peu de
bois.

M. CORBOULD: Le plus beau terrain de touq
le Canada est dans le district de New-Westminster,
à quelques milles de Vancouver.

M. MeMULLEN: Oui, à douze ou quinze milles,.
sur l'autre côté de la rivière Fraser.
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M. CORBOULD: A moins de six milles.
M. McMULLEN: Je dis qu'il n'y a là rien autre

ciose que du bois et du commerce maritime. Ce
sera, sans doute, un port d'exportation important,
mais, tout de même, je considère excessif le coût
de ce bureau de poste. Doit-il être construit en
brique.ou en pierre ?

M. GORDON : Je crains qu'il n'y ait déjà des
années que mon honorable ami a visité la Colombie
Anglaise, et il devait avoir (les lunettes pour avoir
trouvé du sable autour de Vancouver. D'après ce
que j'ai vu, c'est au contraire un terrain argileux
mêlé de gravier, de Vancouver à Westminster.

M. WATSON : Vous deviez avoir des lunettes.
M. GORDON: Cela se peut, car je vois bien

mieux avec des lunettes. Je crois que les remar-
ques de l'honorable député (M. McMullen) ne repo-
sent sur aucune information récente au sujet de
Vancouver.

Lédifice comprendra une maison de douane, un
bureau de poste, une caisse d'épargnes, un bureau
pour le revenu de l'intérieur et je suis certain que
si la ville augmente comme elle a augmenté jus-
qu'ici, il faudra toute l'installation que pourra pro-
curer un édlfice de $85,000. Je parle d'après une
observation personnelle des progrès que la ville a
f aits.

M. McMULLEN : L'honorable député nous dira-
t-il si l'édifice sera de brique ou de pierre?

M1. PRIOR: Il sera construit sur le sable.
M. FOSTER: L'honoable député veut-il savoir

de quoi sera fait l'édifice ?
M. McMULLEN: Je veux une réponse conve-

nable et si ces honorables députés de l'autre côté
désirent siffler et applaudir, ils peuvent le faire.
Mais je veux une réponse du ministre des finances
et je n'entends pas qu'il se moque de moi.

M, FOSTER : Mon honorable ami est tout à fait
hors

M. McMULLEN: Je ne suis pas hors d'ordre.
-Je vous ai posé une question courtoise.

M. FOSTER: Mon honorable ami se trompe du
tout au tout. Pourquoi tout ce bruit? Quand l'ho-
norable député m'a demandé une information, jene
me suis pas moqué de lui.

M. MeMULLEN : Oui: vous l'avez fait.
'M. FOSTER: Non pas. Assurément, l'honora-

ble député prendra ma parole. Je n'avais aucune
intention de le railler. Quand il a posé sa question,
j ai simplement levé la tête et dit : voulez- vous une
description de l'édifice? Quel droit l'honorable dé-
puté a-t-il de sortir ainsi de ses gonds? S'il désire
des informations, il doit assurément se conduire en
gentilhonmnie.

M. McMULLEN: J'ai demandé si l'édifice est
en brique ou en pierre.

M. FOSWTR: Et quand je me suis mis en frais
de répondre, l'honorable député s'est subitement
fâché. Le corps principal du nouveau bureau de
poste de Vancouver sera tel -Que figuré par la lettre
L sur le plan, de 81 pieds sur 64, et à trois étages,
U part du soubassement, tout en pierre ; en
arrière, une allonge avec sous-sol, de 35 pieds sur
55 doit être construite. Sous le corps de logis prin-
cipal, le sous-sol doit être divisé par des murs en
brique en chambres pour lafournaise et le combus-
tible, ainsi que pour un magasin du bureau de
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poste; le sous-sol sous l'allonge servira aux mar-
chandises en entrepôt. Le bureau de poste sera
installé au rez-de-chaussée du corps de logis prin-
cipal et un bureau d'inspection au rez-de-chaussée
dle l'allonge. Le premier étage contiendra les bu-
reaux (le la douane et du revenu de l'intérieur.
ainsi que les appartements de l'inspecteur des
postes : le second étage n'a reçu encore aucune des-
tination. Il y aura une voûte de sûreté en brique
au rez-de-chaussée pour le bureau de poste et deux
au second étage pour les besoins de la douane et du
revenu de l'intérieur.

Salle d'exercices à Victoria, la localité
fournissant gratuitement l'empla-
cement...... .............. ........ $20,000

M. WATSON: Cela complètera-t-il la salle
d'exercices ?

M. FOSTER: Aucune dépense n'a été faite jus-
qu'au 31 décembre, 1890. En 1890, on a voté$10,000,
et cet item doit servir à la construction d'une salle
dl'exercices à Victoria pendant l'exercice finissant
le 30 juin 1892.

M. NULOCK : A quel chiffre est évaluée la
dépense ?

M. FOSTER : Je n'ai pas d'estimation à ce sujet.
M. WATSON: Le gouvernement se propose-t-il

de payer le coût entier de la construction de cet
édifice?

M. FOSTER : Je crois que le coût de l'édifice
est évalué à $27,000.

M. WATSON: Je comprends que d'autres villes
sont appelées à contribuer à l'érection d'une salle
d'exercices. Comment se fait-il que le gouverne-
ment se propose de payer presqùe tout le coût de
cet édifice?

M. PRIOR : Je puis <lire que dans les autres cas,
les villes où des salles d'exercices ont été érigées ont
été appelées à fournir gratuitement le terrain.
Victoria s'est déjà conformée à cette exigence. Le
terrain a été fourni par le gouvernement provincial.
Actuellement, il n'y a qu'une petite salle d'exer-
cices, où l'on ne peut faire manouvrer une compa-
gnie. Nous avons quatre compagnies d'artillerie
et l'endroit n'y est pas convenable pour les exer-
cices : c'est pour cela que le gouvernement a jugé
àpropos de donner un subside pour l'érection d'une
salle d'exercices convenable. Je suis certain que
chacun reconnaitra que s'il y a lieu de maintenir la
force militaire, il faut y pourvoir. Il est inutile
d'enrôler des hommes, si oh ne leur donne pas de
places convenables pbur s'exercer. Cette salle
d'exercices aura 160 pieds de longueur sur 75 de
largeur. Cette dimension n'est que suffisante pour
y exercer un bataillon, et l'édifice ne sera pas cons-
truit avec plus d'extravagance que tout autre de ce
genre en d'autres endroits.

M. WATSON : Pour combien a contribué
Victoria ?
- M. PRIOR : Un demi-arpent de terrain, d'une
valeur de $12,000.

M. .HYMAN : Je conviens parfaitement que
Victoria doit avoir une salle d'exercices et que
cette ville doit être en cela traitée sur le même pied
que les autres villes du Canada. Le crédit relatif à
la ville de Brantford apparaît dans les estimations
être semblable à celui de Victoria. Cette ville a
fourni un terrain gratuitement, mais le plein mon-
tant du crédit n'est que de $10,000. Je constate
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que celui (le Victoria est d'environ $20,000. J'ad-
mets que Victoria doit avoir ce qui est juste et rai-
sonnable, mais on ne doit pas lui donner plus qu'aux
autres localités du pays.

U. WATSON : Est-ce que Victoria n'a pas été
mieux traitée que Brantford ? Je comprends que
le gouvernement vote $10,000 pour une salle d'ex-
cr-ices à Brantford, et cette ville $10,000, aussi,
mais l'on propose le voter le coût entier de la salle
d'exercices de Victoria.

M. HY MAN : Cela est-il vrai?
M FOSTER : Il est vrai que la somme que le

gouvernement a consenti à donner à Brantford,
pour sa salle d'exercices, est de $10,000. Les deux
villes le Blleville et (le Brantford ont demandé de
l'aide et le gouvernement a consenti à accorder
$10,000 à chacune. La - ille (le Belleville a elle-
même construit sa salle d'exercices, et lorsque cette
salle fut terminée et que le plan en a été approuvé,
on lui a voté $10,000. Brantford a reçu aussi
$10,000 de la même manière.

M. W ATSON : Pourquoi, alors, faire une excep.
tion en faveur de Victoria ?

M. FOSTER: Vous pourriez aussi bien dire:
pourquoi faire une exception en faveur le Toronto
ou Montréal.

M. HYMAN: Je demande pourquoi faire une
exception en faveur de quelque localité que ce soit.
Ceci n'est pas matière d'administration locale pour
Brantford, Victoria ou Montréal. Les ministres
ont charge le la protection du pays et cette chani-
bre devrait, je crois, adopter quelque règle en ce
qui concerne la construction de tout édifice public
et s'y conformer» et cette règle devrait être ap-
pliquée à Victoria comme à tout autre endroit.
J'irai plus loin, et je <lirai que quelques exceptions
pourraient être faites en faveur les villes du Nord-
Ouest ; on devrait leur fixer des appropriations
plus élevées que ne le requerrait leur population
actuelle ; mais cela même devrait s'effectuer sui-
vaut unè règle applicable à tous les cas du même
genre. Il mue paraît tout à fait injuste que Brant-
ford soit appelé à payer $10,000, pour sa salle d'ex-
ercices. Je ne crois pas que le pays doive mendier
ainsi. En présence des autres dépenses, je crois
que nous sommes parfaitement en état de fournir
aux besoins de nos volontaires, et nous ne devrions
pas le faire d'une main avare. Il me semble qu'il
n'est pas juste ni équitable de demander aux muni-
cipalités de payer la moitié de ces salles d'exercices.

M. M ULOCK : Je crois que Toronto a contribué
avec plus de libéralité à sa salle d'exercices, que ne
le fait Victoria. Je me souviens que Toronto a
fourni et le terrain et une forte partie des sommes
nécessaires.

M. WALLACE: L'honorable député se trompe:'
Toronto n'a fourni que le terrain.

M. CORBOULD : S'il est une ville qui ait à se
plaindre, je crois que c'est la ville le New-West-
iminster. Cette ville possède deux compagnies et
n. pas d'endroit où les exercices puissent se faire.
La ville a offert (le donner huit arpents de terraim
valant $40,000 et il n'y y pas encore de salle d'ex-
ercices. Si l'on est prêt à agir avec cette libéralité,
oi1 devrait accorder une salle d'exercices à cette
ville.

M. CAMPBELL : Je conseillerais à l'honorable
député die recommander la vente de quatre arpents

M. Hnux.

de terrain au prix de $20,000 et ensuite, de con-
struire l'édifice sur les autre quatre arpents.

Résolutions rapportées.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que 'la
siance soit levée.

La motion est accordée et la séance est lev.ée.

CHAMBRE DES COMIMUNES.
MERCREDr, 26 août 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIERiE.

VOTES SUR DIVISIONS.
M. l'ORATEUR: On a soulevé une question sur

nos procédures en cas de division des voix ; je
crois que la chambre devrait en venir sur ce sujet

a ,une décision qui nous guiderait dans l'avenir.
L'on trouvera dLans la -Parliamentary Practice"
de Bourinot, page 388, qu'il parle de la question
en ces termes:

Quand le greffier a déclaré le nombre des votes, tout
député a le droit de demander que les noms soient lus par
ordre alphabétique, afin de donner ainsi l'opportunité de
découvrir toute erreur ou irrégularité. Le vote d'un
député, dans la chambre des Communes, en Angleterre,peut être discuté, avant que le résultat de la votationsoit donné, ou même après, mais la règle généralement
suivie dans la chambre des Communes du Canada, est de
ne discuter un vote qu'après que le résultat de la votation
a été annoncé par le greffier. Lorqu'un député n'est pas
présent dans la chambre, quand la question est mise aux
voix par l'Orateur, il ne peut plus ensuite inscrire son
vote.

Si, après avoir voté, un député est interpellé par
l'Orateur qui lui demande s'il était présent lorsque
la question a été mise aux voix, et si ce député
répond négativement, son nom sera rayé de la liste,
et le greffier déclarera de nouveau le nombre des
votes. On a soulevé la question de savoir ce que
signifie la phrase suivante: Si un député n'était
pas présent quand la question a été mise aux voix.
Que veut-on dire par cette question "mise aux
voix " ? C'est là le point sur lequel la chambre
devrait en venir à une décision. Je puis dire à la
chambre, qu'après avoir soigneusement étudié toute
cette matière, je me suis formé l'opinion que
mettre la question aux voix, signifie, lire la ques-
tion tout entière, depuis le commencement jusqu'à
la fin, dans l'une ou l'autre des deux langues. Si
la chambre en arrive à toute autre conclusion, sa
division nous guidera à l'avenir quant à ce que
signifie les mots : " mettre la question aux voix."

M. TROW : Supposons qu'un député ait été
dans la chambre pendant toute la discussion et
n'ait été absent que quelques instants, précisé-

ment pendant la lecture d'une partie le la motion,,
mais soit revenu avant que cette motion ne soit lue
en entier, aura-t-il le droit de voter?

.M. l'ORATEUR : Je croyais que la raison qui
m'a fait arriver à la conclusion que j'ai indiquée,
était si concluante, qu'il était inutile de la mention-
ner. Cette raison est que tout député est censé
voter avec intelligence,' sur toute question sou-
mise à la chambre; et pour qu'il soit en état de
le faire, il semble qu'il doit entendre la lecture
de la question, lorsqu'elle est mise aux voix.
L'hypothèse, sonlevée par l'honorable député de
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Perth-sud (M. Trow), ne mie paraît pas affecter la lecture de cette motion, parce. que vous n'étiez pas
question, parce que, dans ce cas, le député n'est présent lorsque le greffier a commencé . la lire.
pas censé croire que la question soumise à la D'après, moi un député est présent dès qu'il se
chambre, est celle-là même qu'il a entendu lire, trouve ici pendant que la motion est Lue.
avant la mise aux voix. La question qu'il a entendu M. lORATEUR: Je crois que lhonorable député
lire peut avoir été décidée et la question actuelle- de Bothwe
muent soumise, lorsqu'il est de retour, peut être n'paco riprfte ntequentsmse dilerentIestd.eoupu j'ai dit. ,Je ne prétends pas qu'on n'ait pas leentièrementdroit de me demander de lire une motion une seconde

M. OUIMET : L'interprétation qu'a donnéel'Ora- fois, si on ne l'avait pas comprise. je dis que c'est
teur des règles sur le cas que nous considérons, me la règle qu'un député doit être à son siège quand la
paraît bonne. Mettre la question aux voix coin-
prend la lecture de cette motion par l'Orateur, avant questo est posée en re liere il ft oir
que l'appel des nomissoit fait et queles votes aientété je lise dans le Débat de 1855 ue décision <le l'Ora-
inscrits. Quand la discussion commence sur une ten- de la chambre des Communes. Mais avant de
motion soumise par un député à la chambre, deux la lire, je prie la chambre d'observer que nous ne
ou trois autres motions peuvent être faites au cours pouvons pas établir un parallèle parfait entre cette
(le cette discussion. Une motion peut être faite chambre et la chambre anglaise; en effet, tous ne
pour ajourner le débat ou mêmepour leverla séance, pouvons pas trouver pour nous gui<er en cette
et si le député présent, lors de la lecture <le la motion matière un précédent anglais exact; car, es Angle-
par celui qui la présente, quitte la chambre avant terre dès que les députés ont été appelés es cham-
que l'Orateur mette la question aux voix et bre, les portes extérieures sont fermées à clef.
revient précisément au moment où le vote est sur Aprèsque les portes sont ainsi fermées, aucun député
le point d'être pris, il ne peut dire que la motion ne peut entrer. Ici, la pratique est différente. On
souitse à la chambre est celle dont il a entendu la se ferme pas à clef les portes extétieures et les
lecture, à moins que la motion à décider ne lui soit
lue par l'Orateur ou le greffier. De plus, l'on peut pué e n ene après q e uetin a
avoir décidé de la motion primitive et une nouvelle chambre des Comnunes, en Angleterre:
motion peut avoir été présentée depuis que lemoJ)to apetitt ai chambréte. Qadepl'Orate sle Après que le résultat du vote eut été annoncé, le savantdéputé a quitté la chambre. Quand l'Orateur seobservrà lOraturque troislève pour demander le vote, il dit : " La question députés, parmi lesquels se trouvait le seerétaire d'Etat
maintenant soumise à la chambre est comme suit," et du département de l'intérieur, avaient voté avec la main-
il lit la motion et cela constitue la mise aux voix rit be quin fuset psd au
de la question. C'est là la connaissance que doivent Le très honorable Baronet a répondu qu'il était à ce
avoir les députés présents de la motion soumise à moment dans le vestibule, derrière les portes, en arrière
la chambre, pour avoir droit de voter, selon les du fauteuil du président, et que la question qu'il devaitfaire à l'Orateur était celle de savoir si dans ces cireons-règles telles qu'établies dans les Règles et Règle- tances, un député avait le droit de voter, ou s'il était con-
ments de la chambre. Cela est aussi conforme à la sidéré comme absent de la chambre et, par conséquent,
pratique toujours suivie depuis que je suis député n'avait pa le droit d'inscrire son vote?
dans cette chambre. Je crois donc que la décisiondroit dedanscete cambe. e cois oncquela éciionvoter, un député devait être dans la chambre, en dedans
de l'Orateur est exacte et devrait être adoptée. des portes, et avoir entendu le président Doserlaquestion.

M. TROW: Dans le cas.où un député entrerait Puis il ajoute
dians la chambre, avant la lecture complète d'une Strictement parlant, tous les députés devraient être à
motion comme celle d'hier soir, qui était trèslongue, leur siège quand la question est posée et pas un d'entre
décideriez-vous que ce député n'aurait pas le droit eux ne devrait rester debout sur le parquet. C'est le de-demaderà lOraeurde irede u~eaula voir du sergent-d'armes de faire sortir du vestibule tousde demadee les député; ceux qui ne veulent pas voter peuvent se re-
motion, vu qu'il n'en aurait entendu que la moitié? tirer ians la chambre attenante au vestibule. Tous les

M.it députés qui sont dans le vestibule divent-entrer dans la2NL 'ORTEUR: Mn opnio estqu'l n'ura chambre et voter; mais on ne doit les laisser que s'ils
pas ce droit. Il est clairement établi qu'un député sont à l'intérieur des murs de la chambre, à l'intérieur
qui n'a pas distinctement entendu la lecture de la des portes.
motion, peut en demander une seconde lecture, Sir JOHN THO'PSON: Il faut décider cette
mais la règle est qu'il doit être à son siège tout le question sans nous occuperdu tout dece qu'on afait
temps de la mise aux voix et qu'il ne peut requérir jusqu'à ce jour; c'est le meilleur moyen de réeler
une seconde lecture que dans le cas où il n'aurait une question d'ordre et de procédure. Il est on
pas distinctement entendu la première fois. que nous ayons une décision sur ce sujet; car les

M. MILLS (Bothwell): Si l'on consulte la prati- députés eux-mêmes ne sont pas d'accord et n'inter-
que anglaise, l'on voit qu'elle n'admet pas une con- prètent pas tous de la même manière la loi (lu par-
clusion aussi rigoureuse, car un député est censé lementàcesujet. Quelquefois,undéputé qui n'est
être présent quand la question est mise aux voix, pas et chambre quand l'Orateur commence à lire la
quoiqu'il soit dans le corridor, et il peut rentrer question, soit en anglais, soit en francais, et il s'abs-
ensuite et voter. Les portes sont fermées quand tient alors de voter; d'autres prétendent qu'ils ont
les votes sont pris sur division ; il ne peut alors le droit de voter s'ils sont présents quand l'Orateur
rentrer; mais lorsque la question est mise aux demande si la motion, ou l'amendement est adopté.
voix-si cela signifie lorsque la motion est lue-un C'est mon humble opinion que, aux yeux de la pro-
léputé est assurément présent, même s'il n'a entendu cédure canadiemne, vous avez eu raison de donner
qu'une partie de la motion ; et notre pratique la décision que vous avez dotnée. Je crois que
permet à tout député, après qu'une motion a été lue, nous faisons mieux de comprendre à l'avenir que
(le demander une seconde lecture, s'il ne l'a pas cette pratique sera toujours suivie; cela évitera la
comprise. Si un député entrait pendant la lecture confusion.
iune motion, vous-même, M. l'Orateur, trouveriez La rédaction de la résolution au moment où la

ditiicile de lui dire: Vous ne pouvez demander la chambre est appelée à voter a une grande impor-
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tance ; la règle qui vient d'être posée est juste, sur-
tout parce que la rédaction d'une résolution peut
être changée à tout instant. Nous pouvons être
présent quand un député présente une motion,
prendre même part au débat sur cette motion, en
connaître parfaitement la teneur ; mais avant d'être
mise aux voix, cette motion peut être modifiée du
consentement de la chambre, ou autrement, ou il
peut arriver-mais pas au umonient de se former en
comité (les subsides-que des amendements soient
proposés à cette motion. L'essence de cette règle,
c'est que pour avoir droit (le voter, un député doit
être dans la chambre et avoir entendu lire la motion
en entier, soit en anglais, soit dans l'autre langue
officielle. L'existence de cette règle est bien dé-
montrée par la pratique anglaise de fermer les
portes et de permettre à personne d'entrer, dès que
l'Orateur s'est levé pour lire la question. Si on
admettait en Angleterre qu'un député qui n'a
entendu lire qu'une partie <le la motion, mais qui
est à son siège quand l'Orateur demande si elle est
adoptée peut voter, on ne fermerait les portes qua-
près la lecture le la question. Le fait qu'on les
ferme dès que l'Orateur se lève pour poser la
question, prouve que cette règle existe là-bas et
qu'elle exige qu'un député ait entendu la lecture de
toute la motion pour avoir droit de voter.

M. MILLS (Bothwell): Si la chambre me le
permet, je vais lire ce qui suit :

Quand toutes les portes sont fermées, l'Orateur litencore
la question, puis les oui et les non sont inscrits En
vertu de la règle permanente du 19 juillet 1854, l'Orateur
est obligé de lire la question deux fois, car le sablier n'est
retourné que lorsque tous les votes ont été donnés. Pen-
dant ce temps, les députés qui n'étaient pas présents à la
lecture (le la question peuvent entrer. Mais ces députés
ne peuvent voter que si la question est lue de nouveau;
c'est donc la coutume de lire la question nue seconde
fois, après que les portes ont été fermées, afin que tons les
députés, après avoir été avertis qu'un vote v être pris,
puisse voter sur la question qui est posée par l'Orateur.

Voilà la pratique anglaise. J'appelle l'attention
de la chambre sur une autre règle (le procédure.
Tout député peut demander que la résolution soit
relue. Supposons qu'un député entre au milieu <le
la lecture de la question et qu'il n'en entend, par
conséquent, qu'une partie, a-t-il le droit (le demander
que la motion soit relue?

Quelques VOIX : Non.
M. MILLS (Bothwell): Pourquoi pas? Il est pré-

sent.
Sir JOHN THOMPSON : Mon honorable ami

peut voir que seuls les députés qui ont droit (le
voter ont droit de demander que la question soit
relue. La règle veut qu'après le vote, un député qui
n'a pas entendu la lecture le la question puisse
demander qu'elle soit relue avant de voter. Mais
s'il n'est pas présent quant l'Orateur pose la ques-
tion, il n'a pas le droit de voter, ni celuide demander
que la question soit lue de nouveau.

M. MILLS (Bothwell) : Il me semble que l'hono-
rable ministre de la justice doit voir qu'il fait une
pétition de principe. Que veut-on dire par poser
la question? L'Orateur demande à la chambre si
elle est prête à entendre la lecture <le la question,
puis il déclre que la motion est rejetée et c'est
alors que quelqu'un demande qu'on prenne le vote.
La question a été lue. Est-ce que tous ceux qui
n'étaient pas en chambre quand elle a été lue n'ont
pas le droit de voter? Assurément, telle n'est pas la
règle. Il me senble que quand un député a entendu
une partie le la lecture de la question, il serait très

Sir Jeou THoursox.

difficile de dire s'il était ou non dans la chambre
au moment où l'Orateur ou le greffier s'est levé
pour poser la question. Supposons, par exemple,
que l'Orateur est f rançais et qu'il lise d'abord la
résolution en français, puis que le greffier la lise en
anglais. Si un député anglais entre pendant la
lecture <le la question, en anglais il peut voter ;
mais si c'est un député français qui entre à ce
moment, doit. on lui interdire de voter?

Quelques VOIX : Non.

M. MILLS (Bothwell): Dans ce cas, ce qu'il faut
chercher, c'est de savoir si tel député était en
chambre durant la lecture de la question ; on ne
peut pas aller plus loin que cela et chercher s'il
était en chambre quand l'Orateur s'est levé pour
lire la résolution.

M. IDAVIN ; Je crois que l'honorable député de
Bothwell a tort de prétendre que le ministre des
finances a fait une peti(io priincipii.

Quelques VOIX: Oh ! traduisez cela en fran-
çais; expliquez-nous ces mots.

M. DAVIN: L'honorable député de Bothwell a
dit que le ministre de la justice supposait vrai une
chose qui ne l'est pas ; or, l'expression logique et
technique pour dire cela, c'est pétition de principe.
La lecture <le la question ici ne correspond pas avec
la première lecture de la question en Angleterre,
mais avec la seconde lecture. En.Angleterre, l'Ora-
teur pose la question et les députés crient oui, on
non. S'il n'est pas certain que les non, ou les oui
l'emportent, alors, il voit qu'il faut une division. Il
prend son sablier, le retourne et dit que "les étran-
gers loiventse retirer ". Alors, les whips sortent pour
aller rassembler leurs amis, et quand le sable est
tout descendu, on ferme les portes et l'Orateur lit
la question de nouveau. Il n'y a pas en Angleterre
<le façon de poser la question semblable à la nôtre,
coiimme le prétend l'honorable député <le Bothwell
(M. Mills). , Si nous voulons suivre la coutume
anglaise, nous devons exiger que les députés soient
présents au moment de poser la question. Bien
qu'il paraisse extravagant de dire qu'il faut que la
question doit être comprise par tous les députés,
c'est la vérité. Je dois dire, cependant, qu'il arrive
quelquefois qu'on soumette à cette chambre des
questions qu 'on ne peut comprendre qu'à la con-
dition d'être un avocat retors. Je dois avouer
que, hier soir, pour la première fois et j'espère que
ce sera la dernière fois, j'ai voté sans avoir compris
dii tout la proposition <le l'honorable député de
Queen (M. l)avies).

M. DAVIES : Après cette explication, je par-
donne <le bon cœur à l'honorable député le vote
qu'il a donné hier soir. La pratique de cette cham-
bre est si différente de la pratique suivie en Angle-
terre, que je ne crois pas que nous puissions arriver
à une conclusion en lisant des précédents anglais.
Si nous nous en tenons à la lettre de la règle, nous
pouvons nous tromper; c'est pourquoi, je pense que
nous devons aller au delà de la lettre de la règle et.
rechercher qu'elle a été l'intention et l'objet de
ceux qui l'ont faite. En Angleterre, il ne surgit
pas d'embarras, parce que la question est lue une
deuxième fois après que les portes ont été fermées.
De la sorte, tous ceux qui sont présents entendent
cette lecture. Quelle est la substance et l'esprit
de la règle anglaise ? C'est que les députés soient
présents et entendent la lecture de la question;
c'est pour cela qu'on ferme les portes; je crois que
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c'est de cette manière que nous devons, nous aussi, de la chambre. Je me rappelle qu'un jour j'ai
interpréter cette règle. Je suis de l'avis de M. appelé sir Charles Tupper, qui était dans la gale-
F'Orateur, que les députés, pour avoir le droit de rie, et qu'il est venu voter, parce qu'il avait par-
voter, doivent être présents et avoir entendu la lec- faîtement entendu lire la motion.
ture (le la question, c'est-a-dire, toute la question. M. SPROULE: Les plus anciens membres (le
Mais je ne suis pas du tout de son avis quant au cette chambre doivent se souvenir que nous avons
droit que possède un député de demander que la eu plusieurs fois une décision sur cette question.
question soit relue. Selon uni, voici ce que nous Je sais quune fois, je suis arrivé moi-même dans la
avons en vue : premièrement, exiger que les dé- chambre alors que la motion avait en partie été
putés ne votent pas sans avoir entendu lire la ques- lue et je me suis abstenu (le voter, parce que je
tion ; deuxièmement, permettre à tous les dé- n' avais pas entendu toute la lecture.
putés qui peuvent le faire, de donner leur vote et Dans d'autres occasions, des députés sont entrés
(le ne pas empêcher de voter un député qui est prêt dans cette chambre pendant que la motion était
à le faire dans les conditions ordinaires. Un député lue, et lorsque leur droit de voter était contesté, on
peut proposer une motion et la comprendre parfai- leur demandait s'ils avaient entendu lire la motion,
tement, la comprendre mieux que personne ; mais parce l'on supposait, avec beaucoup de raison, que
s'il passe dans le vestibule un instant et qu'il s'ils ne l'avaient pas entendu lire, ils ne pouvaient
revienne pendant que le greffier lit sa motion, vous voter intelligemment. Je puis dire que, daprès la
dites qu'il ne pourra pas voter en faveur de sa pro- décision que j'ai entendu rendre plusieurs fois dans
pre résolution ; c'est faire à ce député une grande cette chambre, j'ai compris qu'un député devait être
injustice. Je soutiens qu'il n'y a plus d'embarras à son siège pendant la lecture de la motion entière.
du tout quand on interprète la règle comme elle Prenons la motion qui nous a été soumise hier
doit l'être, et qu'on admet qu'un député qui n'a pas soir. Après que l'Orateur eut soumis la motion, et
lu ou entendu lire la question peut demander qu'elle qu'instructioû eut été donnée d'appeler les députés,
soit relue. Nous devons done exiger que pour lhouorable député de Queen, I.P.-E. (M. Davis) a
avoir le droit de voter, il faut qu'un député soit à fait plusieurs changements à la motion, et quand
son siège et entende la lecture de la question; même un député aurait entendu lire celle-ci, s'il
mais admettre qu'un député qui est présent au était sorti un instant et qu'il fût revenu après la
moment où l'Orateur pose réellement la question, lecture de la motion, il n'aurait pas pu voter intel-
mais qui n'a pas entendu la lecture le toute la ligemmeut, parce que la rédaction en avait été chan-
question, peut demander que la question soit relue gée sensiblement après qu'instruction eut été donnée
pour lui. De cette manière, tous les députés pour- d'appeler les membres de la chambre.
raient se conformer au principe général de la règle, M DENISON: Je suggérerais <tue la solution de
qu'il faut comprendre la question sur laquelle on
vote et nous n'empêcherions pas de voter un député latuf
qui comprend bien la question et qui veut voter. l .

M. l'ORATEUR : Qu'on me permette de dire établir une règle fixe pour ces cas, et peu importe
encore un mot. Selon moi, l'entrée du sergent- la décision à laquelle nous arrivions, pourvu que ce
d'armes après que les députés ont été appelés équi- soit entendu. Si nous décidions qu'à l'avenir pe-
vaut à l'épuisement du sablier dans la chambre des sonne n'aura le droit de voter après n certain
Communes anglaise. Voilà mon opinion sur ce point.
Il me semble que si on permet aux députés qui règle. Je me rappelle parfaitement qu'un jour, on
entrent après que la question a été posée par le pré- a permis à un député de voter, alors qu'il avait
sident et qui ne l'ont pas entendu lire, de demander déclaré avoir entendu lire la motion dans une des
qu'elle soit relue, les affaires pourraient être re- deux langues, et l'on a permis cela, après que le
tardées presque indéfiniment ; car si on permet sergent d'arnes fut rentré dans la chambre. Mais
cela à un député, il faudra le permettre à 20 ou 30 si vous décidez que personne n'aura le droit de
députés, entrant tous les uns après les autres, et s'il voter s'il rentre dans la chambre après le sergent-
faut que chacun d'eux demande que la question soit d'armes, que cela soit entendu, et tous les députés
relue pour lui, nius nous trouverons. en présence agiront en conséquence.
d'un grand inconvénient, d'un inconvénient capable M. CASE : Quoique je sois d'avis, comme mon
(le prolonger les affaires d'une manière intolérable.
Je crois qu'il faut apprécier les paroles du ministre cef que a is à l es pourrons arn
pde la justice à un point de vue entièrement indé- nous adoptions une règle aussi libérale que possi-
pendanta ble. La règle devrait être celle que chaque deputé
règle que nous adopterons, elle devra être suivie
par les députés des deux côtés de la chambre. e bquivdésire otr e lere . 'reuaft

Si la chambre est de mon avis, il me semble que obsee q e lantré e du s ale é aut
nous devrions suivre rigoureusement la règle d'après

luele ué la chambre des Communes d'Angleterre, et il croitlaquellen éputé qui n'a pas entendu l'Orateur qu'aucun député ne devrait voter, s'il n'est pas dans
soumettre la question et la lire en français ou en la chambre à ce moment-là. Je me permettrai de
anglais, ne devrait pas être considéré comme ayant suggérer, comme adoucissement à cette règle, qu'un
été dans la chambre et comme ayant entendu lire député qui entre dans la chambre après le sergent-
la motion. d'armes et peut dire qu'il a entendu lire la motion

M. TROW : J'approuve votre décision qu'un par lOrateur, soit alors ou auparavant, ou qu'il l'a
député devrait être à portée d'entendre lire la mo- lue sur l'ordre du jour, devrait avoir le droit de
tiont, lorsqu'elle est soumise à la chambre. Voici voter. L'Orateur soumet naturellement la motion
maintenant le cas qui se présente à mon esprit : lorsqu'elle est présentée. Tous les membres de la
supposons qu'un député se trouve dans la galerie chambre présents l'ont entendu lire alôrs, et gelon
et ait entendu lire la motion, il est dans l'enceinte moi, tous les membres de la chambre présents de-

45584557 (26 AOUT 1891j



[COMMUNES]

vraient avoir le droit de voter, quand même ils ne
l'auraient pas entendu lire par POrateur; si c'est
une motion dont il avait fallu donner avis, ils Pont
lue sur- l'ordre du jour. De fait, les obstacles qui
s'opposeront à ce que les députés puissent voter
devraient être le plus légers possible, et n'exister
que lorsqu'il appert que le député ne connait pas la
question mise aux voix.

Je n'ap-prouve pas la règle que vous proposez,
M. l'Orateur, d'après laquelle celui qui entre dans
la chambre après le sergent d'armes ne devrait pas
voter ; mais j'aimerais que tout député qui affirme
avoir entendu l'Orateur soumettre la motion à une
période quelconque du débat, ou l'avoir lue sur
l'ordre du jour, eût le droit le voter. Il est très
important que nous ayons toutes les chances possi-
bles de remplir les devoirs pour l'accomplissement
dlesquels nous sommes envoyés ici.

M. l'ORATEUR : Laissez-moi dire quelle est ma
décision, afin que la chambre puisse la comprendre
parfaitement. C'est qu'un député (oit être dans la
chambre et avoir entendu lire la motion depuis le
commencement, dans l'une les deux langues offi-
cielles, pour avoir le droit de voter.

M. FRÉMONT : Lorsque j'ai voté, hier soir, je
croyais pleinement en avoir le droit. Depuis,
j'ai cherché les précédents en Angleterre et au
Canada. Je n'ai pas trouvé de précédents en An-
gleterre. J'ai entendu dire dans cette chambre,
cette après-midi, qu'il y avait plusieurs précédents
au Canada, mais quoique je les aie cherchés dans
le compte rendu des débats et dans d'autres livres,
je n'ai pu les trouver. Il va sans <lire, M. l'Orateur,
que j'accepte votre décision avec un profond res,
pect, et, comme j'ai voté, croyant que j'en avais le
droit et que, d'après votre décision, je n'avais
pas ce droit, je désire retirer mon vote.

Plusieurs VOIX : Non, non.
M. IVES : En vertu de votre décision, M. l'Ora-

teur, il faudra désormais que le greffier de la cham-
bre traduise la motion principale, de même que
l'amendement ; jusqu'à présent, il n'avait coutume
de traduire que l'amendement.

LE DÉPUTÉ DE NORTHUMBERLXND-,EST.

M. FLINT : Avant l'appel de l'ordre du jour, je
soulève une question de privilège. On se rappelle
que le 20 août, l'honorable député (le Huron (M.
Cameron) a porté de son siège de graves accusa-
tions contre l'honorable député de Northumberland-
est (M. Cochrane). La chambre a cru, de même
que l'honorable député (le Huron, que certaines <le
ces accusatisns étaient d'un caractère trop général.
Eu conséquence, je nie lève pour faire la déclara-
tion suivante :

M. Flint, député du district électoral de Yarmouth,
N.-E., déclare qu'il est informé d'une manière digne de
fois et qu'il croit vraiement,-

1. Que Edward Cochrane était, pendant le dernier
parlement, et qu'il est actuellement député du district
électoral de la division-est du comté de Northumberland.

2. Que pendant qu'il était ainsi député, il a été fraudu-
leusement convenu entre le dit Edward Cochrane et John
-1. Clouston, William Johnson, William Brown et Robert
May, respectivement, que si chacun de ces derniers vou-
lait lui payer ou à certaines autres personnes pour lui, ou
pour des fins politiques, la somme de $200, il procurerait à
chacun d'eux un ernploi, sous le gouvernement du Canada
comme gardien de l'un des ponts tournants sur le canai
Murray.

3. Qu'en exécution de cette convention frauduleuse, les
dites diverses sommes d'argent ont été payées et que les
dites personnes ont été ainsi nommées aux dits emplois.

M. CASEY.

4. Que pendant que le dit Edward Cochrane était ainsi
député comme susdit, il a été convenu frauduleusement
entre le dit Edward Cochrane et le nommé Henry May
que si le dit Henry May payait au dit Edward Cochrane
ou à d'autres personnes pour lui ou pour des fins politi-
ques, la somme de $200, il procurerait au dit Henry May
un emploi, sous le gouvernement, comme contre-maître
o0t surveillant des employés du gouvernement.

5. Qu'en exécution de la dite convention frauduleuse
la dite somme de $200 a été payée et le dit emploi donné
au dit Hen ry May.

Je fais cette déclaration, n'affirmant pas qu'elle
soit fondée, à nia connaissance personnelle, mais
étant renseigné par des personnes dignes de fois,
je fais cette déclaration comme membre de la
chambre. Je propose donc-

Que la déclaration précédente soit renvoyée devant un
comité spécial composé de MM. Caron,White (Shelburne),
Tisdale, Skinner, Mulock, German et Cameron (Huron).

Sir JOHN THOMPSON: Qu'il nie soit permis
de suggérer à l'honorable député de laisser sa
motion sur l'ordre du jour jusqu'à demain, comme
avis de motion.

M. CAMERON (Huron): L'honorable ministre
sait que la session est très avancée, et cette ques-
tion exigera un long examen. La motion a été faite
le 20 d'août, et les autres accusations ont été ren-
voyées devant un comité qui n'a pas été convoqué.
A moins qu'on ne serve une fin utile en remettant la
motion à demain, je suis d'avis qu'elle devrait être
faite aujourd'hui et que la question devrait être
renvoyée devant le comité, afin que ce dernier
puisse se mettre à l'euvre. Il faut, d'abord, que les
nieibres de ce comité se réunissent et s'organisent,
puis ils auront à assigner les témoins, de sorte que
la première réunion à laquelle on devra commencer
l'enquête, ne pourra pas avoir lieu avant mardi ou
mercredi. Si l'honorable député de Northumber
land-est désire avoir l'occasion de répondre, je n'ai
naturellement pas d'objection à l'ajournement, mais
s'il ne désire pas répondre, l'affaire devrait être
renvoyée aujourd'hui devant le comité.

Sir JOHN THOMPSON: Les accusations q ue
vient de lire l'honorable député d'Yarmouth (M.
Flint) n'ont rien de commun avec celles qui ont été
renvoyées devant le comité, et le papier qu'a lu
l'honorable député d'Yarmouth ne contient rien de
nature à suspendre un seul i nstant l'enquête sur les
autres accusations. Il n'y a par conséquent aucune
excuse pour refuser de donner un avis convenable
au sujet de ces accusations. L'honorable député
(le Huron (MI. Cameron) a dit qu'à moins qu'on ne
serve une fin utile en ajournant l'affaire, elle devrait
être expédiée aujourd'hui. Il y a une fin utile à
servir, car dans une affaire <le privilège affectant
peut-être le mandat d'un membre de cette chambre,
nous devrions avoir la liberté d'examiner convena-
blement, la question pour veiller à ce que les accu-
sations soient formulées d'une manière précise et
sur la responsabilité qui s'attacherait à l'honorable
député d'Yarmouth si ces accusations n'étaient pas
fondées. C'est simplement pour ces raisons que
j'ai fait cette demande : et quoique le règlement
puisse permettre a un député de faire une motion
sans avis comme question de privilège, vu que son
propre siège est en jeu, de même que celui de l'ho-
norable député de Northumberland (M. Cochrane),
je crois que itous ferions mieux de suivre la coutume
qui consiste à avoir la courtoisie de donner au moins
à la chambre et au député contre qui les accusa-
tions sont portées, le temps de lire le document pré-
senté à la chambre suivant la coutume, le député
mis en accusation doit se lever de son siège et

45604559



4561 [26 AOUT 18913

répondre à l'accusation, puis se retirer. Cela n'est
guère possible après une série d'accusations lues ici
pour la première fois, et en outre, les députés eux-
mêmes ont à examiner l'opportunité de la ligne de
conduite à suivre dans une pareille circonstance.
Nous devons veiller dans chaque cas à ce que l'ac-
cusation soit formulée assez clairement pour justi-
fier une enquête.

M. PAVIES (I.P.-E.): Je me lève simplement
pour dire que je ne crois pas l'honorable ministre
tout à fait justifiable d'accuser mon-honorable ami
le député d'Yarmouth (M. Flint) d'avoir agi avec
une hate inconvenante.

sir JOHN THOMsPSON: Je n'ai pas dit cela.
M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre

croyait, du moins, qu'un avis convenable aurait dû
être donné.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député n'a
pas objecté à mon observation.

M. DAVIES (LP.-E.): Je veux rappeler les
faits. Lorsqu'une résolution générale a été présen-
tée, l'autre jour, par l'honorable député de Huron
(. Cameron), elle renfermait des accusations pré-
cises ainsi qu'une accusation générale. On a alors
abjecté i cette résolution, et avec assez de raison,
je crois, en alléguant que les termes généraux em-
ployés dans l'accusation générale devaient être re-
tranchés ; que l'accusation devait être précise, afin
de donner franc-jeu au député inculpé et de lui per-
mettre de connaître la nature de l'accusation. Les
deux partis de la chambre ont maintenu cette objec-
tion, et l'honorable député qui avait présenté la ré-
solution, a retiré l'accusation générale, disant qu'il
formulerait devant la chambre une accusation pré-
cise. Après cet avis, cette accusation a été portée
aujourd'hui, et je ferai respectueusement observer à
la chambrequenon honorable ami neméritepasqu'on
l'accuse de prendre par surprise le député inculpé,
ni de ne pas tenir compte des convenances que l'on
doit observer dans les débats, car avis a été donné
l'autre jour que cette résolution serait modifiée et
présentée à la chambre.

M. BARRON: Je dirai que sachant que l'accu-
sation allait être formulée, j'ai vu ce matin le député
de Northumberland-est (M. Cochrane) et lui ai lu
cette accusation telle qu'elle est soumise à la cham-
bre aujourd'hui, de sorte, qu'à mon avis, il n'est pas
juste de prétendre même un instant que l'on agisse
avec trop de hâte.

Sir JOHN THOMPSON: L'expression "trop
de hâte " a été employée par un membre de la gauche
et non par moi ; j'ai au contraire compris par l'atti-
tude de l'honorable député d'Yarmouth (M. Flint)
qu'il aquiesçait à mon désir, que l'examen de la
question fût suspendu et, par conséquent, il serait
très injuste de lui imputer quoi que ce fût d'immérité
à ce sujet. L'honorable député de Victoria (M.
Barron) dit qu'il a montré l'accusation au député
de Northumberland (M. Cochrane), mais je crois
que la question nous intéresse tous, et que nous
avons tous droit de veiller à ce que l'accusation ait
été convenablement faite.

La proposition est ajournée.

LE RECENSEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
nion honorable ami, le directeur général des postes,
a promis à mon honorable ami qui siège derrière

moi (M. Casey) de faire aujourd'hui une déclaration
au sujet des résultats du recensement. Je suppose
qu'il est prêt à la faire.

M. HAGGART : Pas présentement, mais à la
séance du soir, je la ferai certainement.

LE "LEADER" DE RÉGINA.

N. TROW : Je saisis la première chance qui
m'est offerte de donner au secrétaire d'Etat l'occa-
sion de rectifier une réponse qu'il a faite lundi, en
répondant à l'interpellation que j'ai faite au nom
d'un député absent. L'honorable iiinistre a dit
que les frais d'impression et de publication dans le
Leader, de Régina, ont été comme suit en 1886: du
1er juillet 1886au30 juin 1890,$1,488pourannonces,
$515 pour impressionp, et depuis le 30 juin 1890,
$315 pour annonces et $75 pour impressions. Je
vois par les rapports de l'auditeur général pour les
diverses années, qu'en 1887, il a été payé au Leader,
de Régina, $4,767.40 pour impressions et $508.22
pour annonces. En 1888, $4,967.55 pour impres-
sions, et $363.70 pour annonces. En 1889, $6,060.90
pour impressions exécutées par le même journal, et
$340.08 pour annonces ; et en 1890, $6,490.95 pour
impressions et $327.48 pour annonces. La somme
totale pour les deux choses s'élève à $23,955.78. Je
désire simplement demander comment le ministre a
pu se tromper d'une manière aussi évidente de
milliers et de dizaine de milliers de piastres.

M. CHAPLEAU : Mon honorable ami sait très
bien que je ne me suis pas trompé, et je le vois à
son sourire. S'il avait cité ma réponse telle que
publiée dans les Débas, il eût vu que j'avais raison.

M. TROW : Je cite un journal conservateur de
cette ville.

M. CHAPLEAU: Si mon honorable ami eût lu
le document que j'ai adressé à la personne qui avait
fait la première et la deuxième interpellations, il
eût su ce qu'était ma réponse et ce qu'elle est
encore. Je réponds au nom du bureau à Ottawa
en ce qui concerne les impressions et les annonces,
et j'ai dit qu'il y a eu $1,488 pour annonces et $515
pour impressions, de l'année 1886 à l'année 1890, et
depuis l'année 1890, $.315 pour annonces et $76 pour
impressions, en déclarant que c'étaient les chiffres
exacts qui avaient passé par le bureau des impres-
sions à Ottawa, que je contrôle. J'ai ajouté qu'il
avait été payé d'autres sommes à la compagnie
d'imprimerie du Leader (à responsabilité limitée),
qui avaient été vérifiées et réglées à Régina et qu'on
trouverait dans le rapport de l'auditeur général.
Voilà quelle a été ma réponse.

M. LAURIER: Mon honorable ami qui siège
derrière moi (M. Trow) a appris qu'il n'est pas sûr
d'ajouter foi aux journaux conservateurs.

TROISIÈME LECTURE.,
Bill (n' 116) à l'effet de modifier de nouveau

l'acte du revenu de l'intérieur-(M. Costigan).

SUCRE DE BETTERAVE.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture (lu
bill (n° 168) à l'effet d'encourager la production du
sucre de betterave.

M. BEAUSOLEIL: M. l'Orateur, je ne me lève
pasdansl'intention de m'opposer au bill présenté par
l'honorable ministre des finances. Je le considère
comme un pas dans la bonne direction, mais un pas
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bien petit, et que j'accepte com'ne une indication
seulement (le l'intention du gouvernement de mettre
la question à l'étude et de proposer à cette chambre,
à une prochaine session, une mesure définitive sur
le sujet. La mesure actuelle peut avoir pour résul-
tat de faire vivre pendant un an ou deux encore la
manufacture de Farnhai( qui a été remise en opéra-
tion depuis un an, mais cela seul ne peut pas justi-
fier les sacrifices que le gouvernement demande
aujourd'hui nia chambre. L'industrie du sucre de
betterave peut devenir une grande source de riches-
ses pour la province de Québec en parti:ulier, et
pour le Canada en général ; mais si cette politique
ne doit être établie que pour une année, et ne doit
être étendue qu'à une seule -manufacture pour ce
court espace de temps, je (lis que cela ne constitue
pas une politique, mais plutôt un expédient tempo-
raire, indigne d'un gouvernement.

J'accepte donc le bill présenté par l'honorable
ministre des finances comme une preuve que le
gouvernement commence à réaliser l'importance <le
la culture de la betterave et le la manufacture du
sucre de betterave en Canada. Je l'accepte comme
une promesse d'enquête et (le renseignements, et
comme une indication que le gouvernement propo-
sera, à une prochaine session, l'adoption d'une poli-
tique définitive qui permettra à cette industrie de
s 'établir solidement et (le soutenir la concurrence
de la production étrangère qui, aux Etats-Unis, est
efficacement protégée par une prime de deux centins
par livre pour une période de guinze ans.

Dans ces conditions, il me fait plaisir de suppor;
ter le bill de l'honorable ministre des finances -
mais encore une fois, je compte qu'à une prochaine
session, l'honorable ministre aura une politique
plus définitive, une politique en tous points sein-
blable à celle qui prévaut aux Etats-Unis et qui est
la seule qui puisse créer et donner une existence
permanente à l'industrie du sucre (le betterave dans
le Canada.-(Texte.)

La proposition estadoptée, le bill lu une deuxième
fois, étudié en comité et rapporté.

INSPECTION DES NAVIRES.

M. TUPPER : Je propose la seconde lecture des
amendements rapportés du comité général.

M. DAVIES (I.P.E.): L'honorable ministre
veut-il dire en quoi consistent ces amendements ?

M. TUPPER : L'honorable député n'était pas
présent, je crois, quand nous avons siégé en comité,
mais nous avons adopté la recommandation qu'il a
faite et je crois lui avoir montré le projet d'amen-
dement avant de le proposer-d'exempter les na-
vires de la classe Lloyd.

M. DAVIES (I P.E.) : Dois-je comprendre que
les navires maritimes régulièrement classifiés par
les Lloyds et le Bureau Véritas seront exempts de
l'application de l'acte ?

M. TUPPER : Oui, avec cette exception que
nous ne mentionnons que les Loyds dans le bill,
parce qu'il vaut autant ne pas mentionner le registre
étranger ; mais les navires enregistrés par le Bureau
Véritas seront exemptés par arrêté ministériel.

Les amendements sont lus une seconde fois,
adoptés en dernière épreuve et le bill lu une
troisième fois et adopté.

M. BEAUSOLETL.

SUBSIDES-MANDATS DU GOUVERNEUR
GÉNÉRAL. •

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. "'Orateur,
j'avais l'intention, comme j'en ai donné avis hier
soir à, l'honorable ministre des finances, de soulever
aujourd'hui la question de l'usage fait des mandats
du gouverneur général, et je me propose encore de
la soulever pr'chainement. Mais je remarque qu'un
document important, que je supposais imprimé et
distribué à tous les députés, est encore en manus-
crit et qu'il n'y en a qu'une copie, le sorte qu'il est
parfaitement impossible à des honorables députés
qui désirent prendre part au débat de prendre
connaissance des détails. Conséquemment, bien
que je regrette de désappointer l'honorable ministre
les finances avec qui je me suis abouché person-

nellement, et comme je sais qu'il consent à ne pas
tenir compte <le ce désappointement en raison de la
reprise de la question prochainement, je ne me pro-
pose pas de vous ennuyer cette après-midi.

LE CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. BARRON : Avant que la chambre se forme
en comité, M. l'Orateur, je désire, avec le concours
de quelques-uns de mes honorables amis de la
droite, discuter en peu de mots l'importante ques-
tion du canal de la vallée de la Trent. Je désire
faire remarquer aujourd'hui, comme je l'ai déjà
fait, que cette granue entreprise......

M. FOSTER : Puis-je demander à mon honora-
ble ami s'il a une motion à proposer?

M. BARRON: Non. Une très grande impor
tance est attachée à cette grande entreprise par un
très grand nombre de citoyens de la région centra-
le d'Ontario, dont un bon nombre, tous, en fait,
sont impatients de voir les travaux commencés
bientôt et être poussés rapidement à bonne fin.
J'entame la discussion <le cette grande question
avec la parfaite conscience que le cabinet d'aujour-
d'hui n'est pas le cabinet d'il y a quelques semaines
ou quelques mois, que l'honorable chef actuel du
cabinet-

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
me permettra-t-il de l'interrompre un instant ?
Le ministre qui préside au ministère intéressé est
malade; il est malade depuis trois jours, bien qu'il
ait quitté, hier soir, son lit de malade pour venir
voter ; et j'ai peur que si l'honorable député
saisit aujourd'hui la chambre de cette question, ni
lui ni la chambre n'obtiennent les renseignements
qu'il conviendrait d'avoir, et peut-être l'honorable
député voudra-t-il conséquemment attendre à un
autre jour.

M. BARRON: Naturellement, je désire me
rendre autant que possible aux voux du gouverne-
ment ; mais j'allais simplement exposer les faits,
discuter le mérite du projet et demander aux
honorables députés de la droite qui sont domiciliés
dans les collèges électoraux qu'intéresse cette
grande entreprise, de se joindre à moi dans ce
débat et de dire à la chambre, et par elle au pays,
le mérite de cette grande entreprise. Je ne vois
pas pourquoi le ministre qui a le contrôle du minis-
tère intéressé, ne pourrait pas reprendre le débat
plus tard, s'il le désire; mais si le gouvernement
croit réellement qu'il y a lieu pour moi d'ajourner
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mes remarques, je suis, naturellement, tout dispo-
sé à mue rendre à ses désirs.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que cela vau-
drait mieux à tous les points de vue, parce qu'il ne
peut pas virtuellement y avoir de débat aujour-
d'hui sur la question, sans que le ministre soit pré-
sent, et je ne vois pas comment il pourrait profiter
d'une autre occasion pour traiter la question.

Sir RI CHARI) CARTWRIGHT: Je ne doute
pas du désir (le mon honorable ami de faire tout ce
qui dépend de lui pour accommoder le ministre qui

sous son contrôle le ministère intéressé; mais, à
moins qu'on ne nous donne à entendre que le mi-
istre des douanes continuera à exercer définitive-
ment les fonctions de ministre les chemins de fer
et canaux, ce que je ne crois guère probable, il est
évident que sa présence ne serait pas spécialement
utile; si je comprends bien, il ne tient ce porte-
feuille que par manière d'acquit et n'a pas une con-
naissance spéciale, c'est-à-dire en sa qualité offici-
elle, de ce qui s'est fait relativement à'la naviga-
tion sur la Trent.

Sir JOHN THOMPSON: Il connaît l'état actuel
de la question. D'après les remarques que l'hono-
rable député de Victoria-nord a faites de temps à
autre sur la question, je crois savoir que le ministre
est au courant des rensei enents en la possession
du ministère etde lamarcle qu'a suivie la question.

M. BARRON : Alors, l'honorable ministre désire
que j'ajourne mes remarques?

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que cela vau-
drait mieux, que ce serait plus satisfaisant en fin
de compte pour l'honorable député et je le verrais
avec plaisir agir ainsi.

M. bARRON : Tout ce que je désire, c'est que
la discussion la plus ample ait lien et que le peuple
canadien connaisse la position du gouvernement sur
-cette question, de mêne que tout ce qui s'y rattache.
Pour ce motif, je nie rendrai avec beaucoup de
plaisir aux voux de l'honorable ministre et j'atten-
drai ; mais, naturellement, je compte qu'on me
donnera l'occasion de ramener la question sur le
tapis.

ABATTAGE DU BÉTAIL AMÉRICAIN EN
CANADA.

M. O'BRIEN : Je manderai au chef de la -ham«
bre s'il en mesure de renseiner aujourd'hui, ou plus
tard, la chambre au sujet d une question importante
mentionnée au Sénat par le premier ministre ; je
veux parler de l'abattage du bétail américain en
Canada et des conditions auxquelles on se propose
le l'autoriser, et jusqu'à quel point cette politique

nuirait à notre propre commerce de bestiaux; si ces
bestiaux, importés ici pour Pabattage, comme on
le propose présentement, sont importés en entrepôt
pour l'exportation ou pour faire concurrence à nos
bestiaux; s'ils seront assujétis à un droit et à quel
droit. Voilà autant de questions au sujet desquelles
nous voudrions être quelque peu renseignés, quand
cela conviendra au gouvernement de le faire.

Sir JOHN THOMPSON: L'un de mes collègues
fera avec plaisir une déclaration à ce sujet demain,
ou tout autre jour qui conviendra à la chambre.

La proposition est adoptée et la chambre se forme
en comité des subsides.

(En comité.)

Réparations, ameublement, etc.-édi-
fes publics...................... $120,000

M. McMULLEN: Je crois qu'il faut faire une
critique minutieuse et rigoureuse de tous les articles
le la dépense sous ce chef. Je vois par le rapport

de l'auditeur général, pour cette année, que nous
avons dépensé $123,460 en réparations, chauffage
et approvisionnement d'eau, pour les édifices publics
à Ottawa, y compris le parc du Major et les
terrains du parlement, maiss que cette somme ne
comprend pas les prix exigés par contrat pour l'en-
tretien des terrains. Il doit y avoir à cet égard une
énorme dépense inutile qu'on pourrait supprimer.
Par exemple, l'entretien du parc du Major nous
coûte $6,500. Nous payons à la ville d'Ottawa l'eau
qui sert à l'arrosage lu parc pour y entretenir la
verdure, bien que ce soient surtout les citoyens
d'Ottawa qui utilisent ce parc.

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut borner
ses remarques au premier. article, nous prendrons
plus tard le parc du Major.

M. McMULLEN : Je veux attirer l'attention
sur ces sommes énormes que nous dépensons tous
les ans en réparations, et sur la nécessité de les di-
minuer considérablement.

M. FOSTER: Mon honorable ami verra qu'on
a exaucé libéralement les veux qu'il exprime
depuis des années, car ce crédit a été réduit de
$50,000.

M. McMULLEN : Je le remarque et j'en suis
heureux.

M. CHARLTON: Qulle estsa nature de cette
dépense?

M. FOSTER: Réparations et ameublement et
autres choses de ce genre, pour tous les édifices du
gouvernement fédéral, à Ottawa et ailleurs.

M. McMULLEN : Est-ce que cela comprend le
bois ?

M. FOSTER : Non, cela ne s'applique qu'aux ré-
parations et à l'ameublement.

M. CHARLTON: Est-ce que cela comprend
Rideau Hall?

M. FOSTER: Oui.
M. McMULLEN : Quelle est la valeur des meu-

ble fournis à l'édifice-Langevin l'année dernière ?
M. FOSTER : J'aimerais à donner ce renseigne-

ment à mon honorable ami, mais il le trouvera dans
le rapport de l'auditeur général, et cela se rattache
plutôt à la dépense de 1 année dernière qu'aux fins
auxquelles le présent crédit doit s'appliquer.

M. McMULLEN : Dans le rapport de l'auditeur
igénéral, sous la rubrique : Edifices d'Ottawa, répa-
tions et ameublement, je vois ce qui suit : W.
Horace Lee, loyer de l'édifice sur la rue Welling-
ton, douze mois, $900. Qu'est-ce que c'est que
cela ?

M. FOSTER : C'est le loyer de l'édifice qui a été
occupé sur la rue Wellington par les employés du
bureau des affaires des Sauvages; ils sont actuelle-
ment installés dans leurs bureaux définitifs, dans
l'édifice-Langevin.

Terrains, édifices publics, Ottawa..... $7,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'attire l'at-

tention du ministre des finances sur le fait que nos
terrains sont extrêmement mal entretenus. En
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m'y promenant, fai remarqué que, cette année, ils Grâce à la pluie, et non à l'arrosoir, le gazon est
sont sous plusieurs rapports honteusement mal en- aujourd'hui très joli à voir, iuais c'est dû à des
tretenus. L'arrosage et les soins généraux ont été causes sur lesquelles 'entrepreneur n'a pas de con-
absolument défectueux. S'il nous faut payer trôle. On devrait attirer sur la question l'attention
$7,000 par année pour l'entretien des terrains, ce de l'entrepreneur.
travail devrait être bien fait. Hier soir, encore, M. SCRIVER : Je demanderai au ministre des
j'ai remarqué que l'une des pelouses contiguës à finances si les appareils d'arrosage sont fourns par
l'édifice, ici, avait été foulée par les sabots des che- l'entrepren
vaux. Je suppose qu'on s'était servi du coup'e-
gazon sans protéger les sabots des chevaux. M. FOSTER: C'est lui qui a le matériel. I

doit le garder en bon état et acheter tout ce qu'il
M. FOSTER : Les bottes, probablement, étaient faut.

usées et on aura pu s'en procurer d'autres. M. SCRIVER L'honorable député a parlé de

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est possible, la méthode d'arrosage (le la pelouse en face (le l'édi-
mais il me semble qu'on pourrait surveiller de plus flue, uais l'usage du tuyau qu'il a adopté est de
près l'entrepreneur, quel qu'il soit, à qui on donne nature à nuire plutôt qu'à faire (u bien. J'ai été
$6,000 à $7,000 par année. Je remarque que l'arro- frappé (le la différence entre l'apparence de la
sage est extrêmement mal fait, et que tous les pelouse en face des édifices et celle du parc de la
terrains, virtuellement, pendant une grunde partie Côte du Major. Cette différence tient surtout à ce
(le l'année-il y a progrès aujourd'husi-ont exces- que, pour le parc de la Côte du Major, on se sert
sivement mal entretenus. d'arroseurs rotatoires qui lancent l'eau comme'il

fanut sur le gazon. Je crois qu'on devrait changer
M. FOSTER: Mon honorable ami a parfaite- le mode darrosage adopté par l'entrepreneur pour

nient raison de demander que les terrains soient les terrains en face (es édifices.
bien entretenus. Le travail est donné à l'entreprise. M. CASEY : Comment se fait l'entretien du

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est parc de la Côte du Major?
l'entrepreneur ?

M. FOSTER: H. Robertson.FOSTER: A l'entreprise.
M. CHARLTON: Est-ole n i M. CASEY: Dans ce cas, le gouvernement a dM. CARLTN: Et-cele jrdiner?être plus heureux dans le choix dle son entrepreneur,
M. FOSTER: Oui, il a été jardinier. car le contraste est remarquable entre ces terrains
M. CHARLTON: A-t-on demandé des soumis- et ceux en face des édifices, non seulement pour la

sions pour ce travail? nature du gazon, ais sous le rapport des décora-
M. FOSTER: Oui. tions florales. Les parterres de fleurs sur la Côte duMajor sont très jolis, tandis que ceux d'ici sont
M. McMULLEN: Combien paie-t-on à M- pauvres. s sont remplis des fleurs les plus éco-

Robertson? nomiques qu'on puisse trouver dans un jardin e
M. FOSTER : $5,600 par année. campagne, à l'exception de quelques spécimens dans
M. DAVIES (I. P. -E.) : Je veux joindre ma pro- chaque parterre. En voyant l'état <le ces parterres

testation à celles d'autres honorables députés, au de fleurs, on est porté à se demander pourquoi on
sujet de l'état de nos terrains pendant la plus entretient notre serre. Je demanderai si l'entretieu
grande partie de cet été. Dans le passé, l'ceil se de la serre est compris dans ce contrat.
reposait avec plaisir sur les parterres de gazon et M. FOSTER, Oui.
les jardins de fleur?. Ils étaient jolis à voir et a M. CASEY : Je dis qu'en voyant le pauvre éta-
montrer à nos amis qui venaient nous rendre visite. lage de fleurs que présentent les parterres autour
Ils offraient un coup d'oeil agréable pour ceux qui de la chanbre, on est porté à se demander pourquoi
pouvaient passer une demi-heure dans la soirée on entretient cette serre, à un coût considérable
se promener autour des édifices et prendre le frais. car elle doit représenter la plus grande partie des
Mais, avant les fortes pluies d'il y a six semaines, 'k5600 votées pour l'entretien des terrains.- La.
et pendant six semaines avant cela, l'état des par- simple opération de couper et d'arroser le gazon
terres de gazon était tout simplement honteux. peut être faite par deux, trois hommes au plus, et
L'entrepreneur, au lieu de les arroser avec un elle ne serait pas sous le contrôle dun particulier,
tuyau de pompe convenable et au moyen d'une fine (e sorte que l'entretien des parterres de fleurs et.
poussière d'eau, tournait le bout du tuyau et en- (e la serre doit constituer la plus forte partie du
voyait un jet d'eau sur le gazon ; il en résultait que prix du contrat. La serre est remplie de fleurs en
l'arrosage, non seulement ne faisait pas pousser le hiver, alors qu'elle n'est d'aucun usage pour le
gazon, mais le détruisait complètement. Je ne suis public, et dans l'été, on constate qu'ou nutilise pas.
pas le seul à penser ainsi ; j'ai entendu dire la même ces fleurs pour rner les terrains et que la serre n'est
chose par au moins vingt autres députés; j'ai parlé pas située dans un endroit. agréable que le publie
à l'individu qui maniait le tuyau et je lui ai deman- puissevisiter. Alors, je demande pourquoi on la.
dé pourquoi il en agissait ainsi. Parfois, il lui arri- conserve. O pourrait obtenir d'un fleuriste, pour
vait de diriger un jet d'eau précipité sur un parterre $50 pour la saison, toutes les fleurs de la serre qu'il
et de détruire les fleurs. Je crois qu'on devrait y a sur les terrains. Naturellement, la runeur
signaler ces faits à l'entrepreneur et ne pas lui per- publique prétend qu'on fournit à la table des,
mettre de faire son travail d'une façon aussi négli- ministre les fleurs dc cette serre. -
gente et aussi inefficace qu'il l'a fait cette année
Je serais le dernier homme à m'opposer à une éco- M. F 'TEnée exic n é n
nomie raisonnable, niais l'entretien de ces terrains,
il y a quelques années nous faisait honneur, et nous M. CASEY: Est-ce que l'honorable ministre des,
ne voulons pas dégénérer et les laisser dans l'état finances n'en a jamais eu pour sa table?
où ils étaient il y a six semaines, avant la pluie. M. FOSTER: Jamais.

Sir Rici-.4RD CAUTWR10111T.
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M. CASEY : Et l'honorable ministre est en

mesure de dire qu'aucun autre ministre ni Porateur
n'en ont eu ?

M. FOSTER: Je ne suis responsable que de ce
qui nie concerne.

M. CASEY: L'honorable ministre sait-il que
d'autres ministres ont eu (le ces fleurs?

M. FOSTER : Si l'honorable député veut nom-
ier le ministre qui a eu les fleurs, sans doute, il

obtiendra une réponse.
M. CASEY: On dit que. la table de tous les

ministres en a été approvisionnée. J'aimerais à
saroir s'il y a un ministre qui le niera.

Sir ADOLPHE CARON: Je le nie.
M. CASEY : S'il en est ainsi, on gaspille absolu-

ment tout l'argent qu'on dépense pour cette serre.
M. FOSTER : Maintenant que l'honorable dé-

puté a fini de sermonner les ministres à ce sujet,
peut -être me permettra-t-il de lui demander s'il n'a
jamais eu lui-mme des fleurs de cette serre .

M. CASEY : J'ai eu un bouquet une fois. SI
l'on maintient cette serre pour l'avantage des
ministres, on devrait le dire ; si non, c'est de
l'argent gaspillé. Les fleurs s'épanouissent sans
qu'on les voie et embaument lun désert. On ne les
transplante pas dans les terrains, et elles ne se
trouvent pas dans un endroit qu'il soit agréable de
visiter, et l'entretien de cette serre est un gaspil-
lage.des deniers publics. On pourrait bien s'oppo-
ser à ce que les ministres obtiennent leurs décora-
tions florales aux dépens du public, mais encore
pourrait-on considérer cela comme un article <le
leur casuel ; mais s'il est vrai qu'ils n'ont pas (le ces
fleurs, je proteste contre le maintien d'une serre
dispendieuse tenue par un homme ayant de grandes
connaissances scientifiques en floriculture et rece-
vant de forts appointements, alors qu'on pourrait
obtenir d'un fleuriste toutes ces fleurs.

M. McMULLEN: J'attire l'attention du minis-
tre intérimaire des travaux publics sur le fait que
les terrains ne sont pas arrosés comme ils devraient
l'être. Je suis sûr qu'un grand nombre de nos
honorables collègues ont éprouvé le même inconvé-
nient que moi, celui de passer à travers des nuages
de poussière qui montent jusqu'aux édifices, pous-
sière si épaisse qu'elle nous dérobe presque la vue
du chemin. Une fois, au cours de la session actu-
elle, j'en ai parlé au ministre des travaux publics,
à son siège, et il prévint immédiatement l'employé
chargé de ce soin d'y voir, ce qui fut fait. Le pro-
grès ne dura que quelque temps, et par un temps
sec comme celui-ci, la poussière est aussi mauvaise
qu'auparavant. Je crois qu'on devrait arroser con-
venablement les terrains du parlement, afin que les
députés ne soient pas soumis à cet ennui. Les
rues de la ville d'Ottawa sont bien arrosés et je ne
vois pas pourquoi on n'en ferait pas autant pour
les abords de ces édifices et les lieux de promenade
qui les entourent. On ne devrait pas tolérer que
Findividu qui a l'entreprise de l'arrosage se néglige
sous ce rapport. Je vois que le gouvernement
deumande $7,000 pour les terrains et édifices publics
à Ottawa, et le ministre des finances déclare que le
piix du contrat conclu avec Robinson est de
$5,600. A quoi est destinée la balance ?

M. FOSTER: A payer pour l'enlèvement de la
neige et de la glace sur les toits en hiver, et pour
a distribution de la glace en été. .

M. CASEY: Les remarques de mon honorable
ami au sujet des abords de la chambre nie portent.
à demander au ministre, dans un esprit amical,
pourquoi nous n'aurions pas un chemin pavé en
planches au milieu de l'allée qui se trouve en face
du palais législatif, ou des trottoirs à la place d'un
simple chemin de sable. Avez-vous quelques ob-
jections à faire paver l'allée en asphalte ou à faire
construire un trottoir en planches au centre?

M. FOSTER: Nous avons essayé de limiter les
dépenses autant que possible.

M. McMULLEN: C'est bien.
M. FOSTER : Le pavage de l'allée en asphalte

serait coûteux.
M. CASEY: Le pavage des rues de la ville n'est

pas trop coûteux pour les abords du palais légis-
latif. , e crois que l'enlèvement de la neige de
l'allée en hiver coûte aussi cher que coûterait la
construction de trottoirs en asphalte.

M. CHARLTON: Le sable du chemin qui s'a-
moncelle sur les trottoirs crée des ennuis. Les
trottoirs qui longent les parapets sont porfois cou-
verts de sable. Je conseillerais de rétrécir le che-
min et de le couvrir de quelque substance pour
empêcher le sable de s'y accumuler dans les temps
secs.

M. FLINT: Nous avons, chaque année, une dis-
cussion au sujet de la serre, et quelque-uns des
ministres paraissent tenir fortement à nier qu'ils
se servent pour leur propre usage de fleurs de cette
serre. Pour nia part, et je crois que c'est aussi le
sentiment de la chambre, je n'aurais pas d'objec-
tion à permettre aux ministres de se faire donner-
des fleurs de la serre, parce qu'ils sont soumis à des
exigences auxquelles ne sont pas sujets les simples
députés; je ne crois pas qu'il y ait de mal à ce que
ces articles soient modérément fournis aux minis-
tres.

M. CHARLTON : Assurément non.
M. FOSTER : Je vois que vous préparez les voie&

pour le futur cabinet.
M. FLINT : -Comme ça paraît être le temps de

traiter les sujets de peu d'importance, je demande-
rai au ministre des travaux publics d'appeler l'at-
tention de celui qui dirige ce ministère sur la laideur
des bout de tuyaux à gaz qui sortent du mur de
pierre qui entoure les terrains du palais législatif.
J'en ai compté jusqu'à huit, qui présentent certaine-
ment une apparence très disgracieuse. Ces terrains.
sont très beaux, de même que les marches en pierre,
mais il est désagréable de voir les bouts de tuyaux
à gaz qui sortent du mur, là où il devrait y avoir
quelque ornement en pierre. Je crois qu'avec
$150 on pourrait avoir quelque chose de beau, et je
suggère que l'on appelle l'attention de l'architecte
sur ce sujet.

M. WELSH : Cette question de la serre est ve-
nue maintes fois devant la chambre. Je vois par
le compte rendu des débats que la question a été
soulevée le 4 mars 1890, alors que j'ai fait quelques.
remarques à ce sujet; j'ai dit.

Je ne prétends pas être ministre, et si je ne pouvais pas
faire un meilleur ministre que celui que je regarde-
dans le moment, je n'en serais pas un bon.

Il n'est pas ici maintenant, il n'est pas ministre,
Dieu merci ! J'ai fait remarquer, alors, que j'étais.
allé au ministère des travaux publics. Je ne savais
pas si j'entrais dans une ménagerie ou dans un asilea
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daliénés, et je pourrais ajouter ou dans un repaire
de voleurs. Quoi qu'il en soit j'ai, dit ce qui suit il
y a plus le douze mois :

Si je ne pouvais faire un meilleur ministre que le mi-nistre des travaux publics, .ie n'en serais pas un bon. Il
a attrapé une boune raelÉe, et il en recevra beaucoup
d'autres, s'il ne se corrige pas. Je veux savoir oh vont les
'fleurs, à quoi elles servent, qui y a droit.

J'ai dit ensuite au ministre des travaux publics
Je veux que l'honorable ministre des travaux publies

nie (lise si, dans le cas oit j'irais le matin lui demander
une de ces fleurs, il pourrait me la donner.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Non.
M. WELSI Alors, qui petit me la donner?
Sir IIECTOR LANGEVIN : Personne.
S'il en est ainsi, si le nouveau ministre des tra-

vaux publics donne la même réponse, à quoi boit
garder cette serre ? Pourquoi dépenser autant
d'argent public pour cette serre, si les ministres
ni les députés ne peuvent y prendre une seule fleur ?
Maintenant que nous allons avoir un changement
(laits la direction (les travaux publics, j'espère qu'on
va s'occuper <le cela. Si nous conservons la serre,
j'espère que ce sera pour l'usage des ministres. Je
crois qu'ils ont droit d'aller y chercher des fleurs,
parce qu'ils sont obligés de tenir maison à Ottawa;
il est parfaitement juste qu'il prennent de ces fleurs.
Je crois aussi que si un itmembre du parlement va à
la serre demander un bouquet, il est juste qu'il l'ait.
Si l'ancein iministre occupait encore sa po-
sition, je ne parlerais pas de ce sujet parce
que je sais que ce serait inutile. J'ai été
déçu le toutes les manières, en toutes choses, et
chaque fois que j'ai en affaire au ministère des tra-
vaux publies, depuis que je viens siéger a Ottawa,
et j'espère qu'il y aura un changement pour le
mieux.

Enlèvement de la neige, édifices publics,
Ottawa............................. S3,000

M. CHARLTON: Je croyais que $1,400 du
dernier crédit étaient destinées à l'enlèvement de la
neige. Ce montant est-il doublé?

M. FOSTER : Il s'agit encore ici d'une entreprise
pour l'enlèvement de la neige et de la glace des
trottoirs et (les chemins (lui entourent les édifices
des ministères, le palais législatif, Rideau Hall et
autres édifices du gouvernement dans la ville.

M. McMULLEN : L'an dernier, on n'a dépensé
que $1,700k pour l'enlèvement de la neige.

Pourquoi demainde-t-on maintenant $3,000?
M. FOSTER: Les entreprisessont (lonnées annuel-

lement, et il est désirable de laisser une marge.
Pendant deux années, les dépenses ont-été en
moyenne de $1,800, et pendant trois ans, elles ont
été en moyenne (le $1,900. Les $3,000 ont été
demandées l'an dernier, comme cette année. Je
vais réduire le crédit à $2,200.

Chauffage des édifices publies fédéraux.. $60,000
M. LANDERKIN: Est-ce là le coût total de

ce service ?
M. FOSTER : C'est le coût total du chauffage

des édifices publics d'Ottawa, y compris les salaires
du personnel et le combustible.

M. LANDERKIN: Combien le bois coûte-il, la
corde?

M. FOSTER: L'érable coûte
mêlé, $4.75, le pin pour alluner le
fournisseur est M. John Heniey.

M. WELSn.

$4.95; le bois
feu, $3.75. Le

. M. LANDERKIN: Comment se fait-il que l'on
ait payé $6, et même $6.50 pour du bois dur ?

M. FOSTER: C'était pour du bois dur coupé
en deux, ou trois sortes de longueurs.

M. CHARLTON: La quantité de bois a-t-elle
été calculée par corde ou par 128 pieds cubes ?

M. FOSTER: Oui; cela est stipulé dans tons
les contrats du gouvernement.

M. MILLS (Bothwell): Le bois est souvent con-
sidéré comme ayant 4 pieds de longueur, lorsqu'il
n'a (lue 3 pieds ou 3ý pieds.

M. WATSON: Le bois paraît avoir environ 3
pieds de longueur.

M. COSTIG AN: Le bois livré à Ottawa a géné-
ralenment 3 pieds de longueur, comme celui livré au
gouvernement ; ruais lorsqu'il est livré, il faut
qu'une corde ait 4 pieds de hauteur, sur 8 de lon-
gueur et 3 pieds de largeur. Le fournisseur est
obligé de porter la corde à 128 pieds cubes.

M. CASEY : Je remarque que le bois mêlé ne
coûte que 20 pour cent de moins que l'érable de
rocher. Le prix de l'érable de rocher n'est pas ex-
travagant, mais $4.75 pour du bois de deuxième
qualité est un prix extravagant.

M. CHARLTON: Si le bois mêlé se compose
dérable, cde merisier et de hêtre, c'est parfait.

M. FOSTER : Il se compose de cela.
Sir RICHARD CART WRIGHT : Çà me paraît

très dispendieux de chauffer cet édifice avec du
bois, au lieu de charbon, en consumant la propor-
tion ordinaire d'une tonne de charbon contre deux
cordes de bois. Nous gaspillons beaucoup d'argent
en consumant pour $33,000 de bois, et seulement
pour $14,000 de charbon. J'imagine que si nous
avions un appareil de chauffage convenable, le
charbon coûterait moins cher et ferait mieux l'af-
faire que la grande quantité de bois que l'on con-
sume.

M. LANDERKIN : Je remarque que le gouver-
nement a une cour à bois. Il y a une enseigne à
cet effet sur la berge du canal. Pourquoi tient-il
une cour à bois?

M. FOSTER : Cela fait partie de la réserve du
gouvernement, et il serait impossible de corder le
bois sur ces terrains.

M. CASEY : C'est la cour à bois de John Heney.
M. FOSTER: Il en est ainsi depuis vingt-cinq

ans.
M. CASEY : Il s'en sert sans payer de loyer.
M. FOSTER : Il ne paie pas de loyer en vertu

(le son contrat.
M. CASEY : Pourquoi n'en paie-t-il pas?
Sir JOHN THOMPSON: C'est stipulé dans le

contrat.

M. LANDERKIN : Le loyer a été payé jusqu'en
1886.

M. SCRIVER: Je crois que le ministère des
travaux publics doit considérer sérieusement s'il ne
conviendrait pas de faire usage de charbon plutôt
que de bois pour chauffer les édifices fédéraux. Je
partage entièrement l'opinion de l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), que, lorsque
le bois coûte $5 la corde, et que l'on peut acheter
le charbon à raison de $6 la grosse tonne, il n'y a
pas de comparaison dans le coût relatif de l'emploi
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des deux sortes de combustible, et le ministère
devrait étudier sérieusement l'opportunité d'effec-
tuer ce changement, s'il désire faire de l'économie,

M. FOSTER : Je crois que le ministère a étudié
so' neusement cette question. A mesure que le
prix du charbon diminue, l'argument en faveur de
son emploi devient plus fort. Cela nécessiterait un
changement dans les fournaises, et il faudrait tenir
compte de cette dépense. Une autre considération qui
qui est entrée dans le choix du combustible, c'est
l'effet (le l'épaisse fumée de charbon sur les édifices
mêmes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous pourriez
employer de l'anthracite.

M. CHARLTON : Vous pourriez avoir des fumi-
vores, ce qui remédierait aux inconvénients résul-
tant (le l'épaisse fumée de charbon. J'aimerais à
demander au ministre des finances s'il sait qu'il y
a moyen de remédier entièrement aux inconvénients
résultant de la fumée par l'emploi de fumivores,
qui feraient non seulement cesser l'incommodité de
la fumée, mais augmenteraient la valeur combus-
tible du charbon en consumant la fumée et les gaz.
Y a-t-il quelque raison pour que le charbon ne
puisse pas être substitué au bois, avec l'appareil de
chauffage et les fournaises que nous avons actu-
ellement ?

M. FOSTER : Il faudrait y apporter des chan-
cuements.

M. CHARLTON : Plus que changer les barres
des grilles?

M. FOSTER : Je ne puis dire quels changements
il y aurait à faire.

MI. LANDERKIN: Nous voulons savoir exacte-
ment ce que coûte ce bois. Nous voulons savoir
quelle est la valeur du loyer de ces terrains, et si
les droits payés au canal sur le bois amené ici pour
l'usage de cette chambre sont remis. Je crois qu'il
vaudrait mieux ajourner l'étude de cet item jusqu'à
ce que nous ayons ces renseignements. Jusqu'en
1878, $296 ont- été payées pour une petite portion
du terrain qui a été cédé à l'entrepreneur pour cette
cour à bois, et je suis informé que l'entrepreneur
ne paie pas de droits sur le canal non plus. Une
portion du terrain a été transportée à un autre mi-
nistère. Le fournisseur du bois a eu tous ces avan-
tages, et nous voulons savoir ce qu'ils représentent.
Il est nécessaire que nous sachions cela avant de
pouvoir discuter l'item. Nous payons environ
$60,000 pour le chauffage, et peut-être $20,OOO à
$30,000 de plus de casuel à l'entrepreneur. Ça
paraît être une somme fabuleuse, et nous voulons
avoir tous les renseignements qui se rapportent à
ce qervice.

M. MILLS (Bothwell): Il y a beaucoup de ren-
seignements que le comité devrait avoir au sujet de
cette question. Jusqu'en 1878, on percevait un
loyer pour les terrains situés sur la berge ouest du
canal, mais depuis lors on n'en a point perçu. La
propriété était autrefois sous la gestion de la divi-
sion des terrains militaires, et elle a été transportée
au ministère des travaux publics. Voici un homme
qui fait un marché privé avec le gouvernement sans
contrat basé sur une soumission, et on lui donne
l'usage d'un grand terrain de prix sans exiger de
loyer. Il amène ensuite son bois à la ville et on
lui remet tous les droits payables sur le canal ; et
j'ai entendu dire dans la ville qu'il amène souvent
du bois acheté par d'autres personnes qui l'offrent

en vente aux citoyens, et le font venir au noi .de
M. Heney, parce que de cette manière ils n'ont pas.
à payer de droits sur le canal. Je dis que tout
cela nécessite un examen. Si les bruits qui courent
sont fondés, il existe à ce sujet de graves abus, qui
ont besoin d'être redressés. On commet ùne injus-
tice envers le. public, dont un terrain est utilisé
sans aucune considération, et, en deuxième lieu,
on a fait une injustice à d'autres personnes qui, si
elles étaient à même le fournir le combustible amg
gouvernement, le feraient peut-être à un prix
moindre que celui que nous payons aujourd'hui.

M. FOSTER: Je crois que mon honorable ami
assume une responsabilité passablement grande,
lorsqu'il appuie sa thèse sur la supposition que des
fraudes nombreuses sont perpétrées de la manière
qu'il mentionne ; c'est-à-dire que M. Heney ayant
le terrain nécessaire pour y placer le bois et faisant
venir le bois du gouvernement, sans payer de droits
sur le canal, en profite pour en fournir de grandes
quantités à des citoyens, et que d'autres en profi-
tent à cause du bon marché pour obtenir de lui
leur approvisionnement. S'il en était ainsi, ce serait
un outrage.

M. MILLS (Bothwell): Jç le crois.
M. FOSTER: Mais en est-il ainsi, et n'est-ce

pas plutôt une chose grave pour un membre de
cette chambre de faire un pareil énoncé et d'en
faire la base d'un discours, à moins qu'il n'ait des
renseignements passablement précis à ce sujet? Si
l'honorable député est informé qu'il en est ainsi, il
devrait nous faire part de ces renseignements, car
il est de l'intérêt du gouvernement comme du pu-
blie qu'on prévienne tout abus de ce genre.

M. MILLS (Bothwell): Mais l'honorable minis-
tre doit comprendre que lorsqu'il donne un vaste
terrain à un particulier sans exiger aucun'loyer, et
qu'il remet les droits payables sur le canal, il ouvre.
la porte à des abus de ce genre. Il est de toute
évidence que si la règle ordinaire était suivie, et
que l'on fit payer à M. Heney le loyer du terrain
et les droits exigibles sur le canal, un pareil abus
serait impossible; mais le ministre voit lui-même
que, peu importe si l'assertion est fondée ou
inexacte, c'est une chose qui peut arriver. Je
désirerais savoir si le ministre ignore que M.
Heney a fourni du bois à un très grand nombre de
citoyens d'Ottawa. J'aimerais à savoir s'il ignore
que M. Heney corde le bois qu'il fournit au gou-
vernement et celui qu'il fournit à ces citoyens sur
le même terrain, ou si ce bois est mesuré avant
d'être apporté dans la cour, ici; si tout le bois qui
est dans cette cour n'est pas le bois de M. Heney,
ou si upe partie appartient au gouvernement et que
l'autre soit destinée à des particuliers. L'honora
ble ministre doit conprendre qu'il a fait un marché
injuste en soi. En premier lieu, tous les commer-
çants de bois devraient avoir une chance égale de sou,
missionner pour l'approvisionnement de bois; mais
ils n'ont pas en cette chance. , J'ai entendu dire,
dans divers quartiers, que ces citoyens d'Ottawg
paient leur bois moins cher que le gouvernement.
Ensuite, les autres commerçants qui vendent du
bois aux citoyens de cette ville ont à payer des
droits sur le canal, ainsi que le loyer du terrain
dont ils se servent comme cour à bois. M. Heney
ne paie rien de cela. Il se sert d'un terrain de prix
qui appartient au gouvernement sans donner de
compensation au publie pour l'usage de ce terrain.
Les autres commerçants qui font venir leur bois de
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loin ont à payer les droits exigibles sur le canal, et
M. Heney n'est pas astreint à les payer. Le mi-
nistre peut-il dire que M. Heney ait payé les droits
exigibles sur le canal pour le bois qu'il a fourni à
des particuliers?

M. FOSTER : Dites-vous qu'il ne les paie pas 9
Je crois que c'est à vous à appuyer les accusations.

M. MILLS (Bothwell) : Le gouvernement a
imaginé un mode qui prête nécessairement aux
abus, parce qu'il ouvre la porte aux abus, et je
signale la chose au ministre. La questioii est de
celles qui doivent être l'objet d'une enquête, et je
crois qu'elle fera la matière d'une enquête avant la
fin de la session.

M. COSTIGAN: Je crois pouvoir fournir des
explications de mémoire, sur quelques-uns les
points soulevés par l'honorable préopinant. La
remise (les droits exigibles sur le canal date du
temps oh M. Heney est devenu fournisseur. Il
avait ce même contrat sous l'ancien gouvernement,
et le prix du bois était à peu près le même qu'au-
jourd'hui, en proportion des conditions des deux
périodes. Les honorables députés reconnaîtront
que l'on a agi d'après le principe que sur tout ce qui
est transporté par ces canaux en vertu d'un contrat
du gouvernement, les droits doivent être remis.
C'est le principe en vertu duquel les droits payables
par M. Heney lui ont été remis par un arrêté du
Conseil passé il y a six ou sept ans ; et après le
transfert de cette division au ministère les chemins
de fer, l'officier en charge a soulevé la question de
savoir si l'arrêté ministériel en vertu duquel les
droits avaient été remis dans le passé suffisait pour
l'autoriser à continuer (le les remettre. La question
a été amenée devant le Conseil, et il a été décidé
que le principe était le même, ét un autre arrêté
ministériel a été passé pour affirmer le principe que
les droits ne devaient pas être exigés sur le bois
livré au gouvernement. Je puis dire que lorsque
le premier arrêté ministériel a été passé, on a
soulevé la question de savoir s'il s'appliquerait au
bois autre qlue celui fourni au gouvernement, et les
officiers ont été informés que la remise ne pouvait
s'appliquer qu'au bois fourni au gouvernement. Je
reconnais volontiers que si le fournisseur cordait là
du bois destiné à des particuliers, ce ne serait ni
équitable ni juste.

M. CHARLTON: Peut-on montrer qu'il paie
des droits ?

M. COSTIGAN: Non.
M. CHARLTON: Cependant, il vend du bois

aux citoyens d'Ottawa.
M. COSTIGAN : Mais instruction a été.donnée

que la remise ne s'appliquait qu'au bois livré au
gouvernement. Quant au contrat,-il a été renouvelé
aux plus bas prix payés, et pour la même raison
pour laquelle le contrat de l'entrepreneur avait éte
renouvelé sous le gouvernement qui a précédé le
cabinet de sir John-A. Macdonald. On était sous
l'impression que le gouvernement payait le bois
plus cher que les citoyens, car le public croyait que
le gouvernement ne recevait pas une corde entière,
c'est-à-dire 128 pieds cubes, parce qu'une partie du
bois n'avait pas trois pieds de longueur, tandis que,
si le bois n'avait que deux pieds de longueur le
fournisseur était obligé de (tonner les 128 pieds
cubes. Relativement au privilège de corder du
bois sur la berge du canal, nous savons tous que ce
terrain n'était pas utilisé, et pendant plusieurs

M MILLS (3othwell).

années, le gouvernement n'en avait retiré aucun
revenu.

M. LANDERKIN: Quand cela?
M. COSTIGAN: Pendant les vingt-cinq der-

nières années.
M. L ANDERKIN : Déclarez-vous cela d'auto-

ité?
M. COSTIGAN: Si l'honorable député veut

bien mue laisser finir, mes remarques soutiendront la
critique. Le terrain a été loué pendant plusieurs
années, alors que M. Heney avait le contrat et
fournissait le bois sous le gouvernement précédent.
Quoique le terrain fût loué, il ne rapportait pas de
loyer, et il y avait un fort montant d'arrérages,
parce qu'aucun loyer n'avait été perçu ; il a alors
été convenu avec les occupants que l'on prendrait
pour ces arrérages le bâtiment qui leur appartenait.
Le loyer dû par M. Heney lui a été remis, parce
qu'il fournissait au gouvernement une telle quantité
le bois, qu'il n'y avait pas de place pour le corder
dans lçs cours avoisinant les fournaises. Il est
impossible de placer sur ces terrains la vingtième
partie du bois qu'il est obligé par son contrat de
livrer dans les cours, ici, et il lui faut nécessaire-
nent le transporter en deux étapes-le corder dans
sa cour, sur le canal, et le livrer aux ministères lors-
qu'ils en ont besoin. C'est par conséquent pour
l'avantage (lu gouvernement et du public qu'on lui
permet de corder le bois à cet endroit au lieu de le
corder sur les terrains (lu gouvernement. Je crois
que ces explications doivent être satisfaisantes.

M. LANDERKIN : Comment pouvons-nous
savoir quel est le montant du contrat, si nous ne
connaissons pas le montant des droits qui ont été
remis? La somme de $60,000 est affectée au chauf-
fage des édifices publics, et l'on nous dit ensuite
que les droits exigibles sur le canal sont remis.
Combien cette remise de droits représente-t-elle ?
S'il ne paie pas (le droits sur le canal pour le bois
qu'il fait venir pour approvisionner des citoyens de
cette ville, nous voulons le savoir; nous avons le
droit de le savoir. D'après mes renseignements,
ces terrains rapportaient un loyer, et le dernier
paiement a été fait en avril 1878.

M. COSTIGAN : Une partie des terrains. Il y
a plusieurs terrains dans le bassin.

M. LANDERKIN: Depuis lors, M. Heney n'a
pas payé de loyer pour aucun de ces terrains. On
nous a dit, l'autre jour, que M. Heney occupe plu.
sieurs terrains à cet endroit. J'ai donné avis de
plusieurs interpellations dans le but de discuter cet
item convenablement, et les réponses auraient dû
être données lundi. J'avais donné assez de temps
pour obtenir les réponses, et pourquoi n'ont-elles
pas été données ? Celles de la compétence du
ministère de l'intérieur et du ministère de la justice
ont été données, mais les autres ne l'ont pas été.
Le ministre a dit, je crois, que, jusqu'en 1878, un
loyer avait été payé pour les lots numéros 1, 2,
3, 4, 5 et 6, mais que rien n'a été payé depuis lors.
Nous savons qu'en vertu du contrat, ce bois doit
être payé $4.95 et $4.75 la corde, et nous savons
par le rapport de l'auditeur général qu'on paie $6
et $6.50 par corde pour certaines essences de bois.
Nous ignorons le montant que le pays a perdu
chaque année ou a remis à M. Heney sur son con-
trat. Nous voulons savoir ce qu'il a payé pour le
droit de corder son bois sur ces lots. Le ministre
m'a dit, l'autre jour, que d'autres particuliers qui
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occupent des lots dans le bassin du canal, payent
environ $1,167 de loyer, et ne serait-il pas juste et
raisonnable 'exiger un loyer de l'entrepreneur qui
a un contrat avec le gouvernement?

31. CASEY : Les autres ne souscrivent pas pour
les cadeaux.

U. LANDERKIN: Est-ce là la raison pour
laquelle l'entrepreneur ne paie pas de loyer pour le
terrain dont il se sert, et pour lequel un loyer était
payé jusqu'à il y a quelques années? Est-ce là la
raison pour laquelle les droits exigibles sur le canal
sont reluis? Si c'est pour cela, nous voulons le
savoir.

L. COSTIGAN : L'honorable député pose-t-il
une question, et désire-t-il une réponse?

M. LA NDERKIN: Je veux une réponse. Je
veux connaître le montant des droits exigibles sur
le canal qui a été remis à M. Heney depuis qu'il a
l'entreprise.

U. COSTIGAN: L'honorable député pose une
question, mais il ne veut pas avoir la réponse.

1. LANDERKIN : Très bien, je vais vous laisser
répondre à cette question.

M. COSTIGAN: L'honorable député a répété sa
.question et je me suis levé pour y répondre, et voici
ma réponse. Ce n'est pas là la raison, et l'honorable
député qui pose la question n'ose pas l'affirmer. Me
-comprend-il maintenant?

M. LANDERKIN: Quelle est la raison pour
laquelle le public est volé relativement à ce terrain,
le domaine public donné à un entrepreneur, les
revenus publics donnés à un entrepreneur, et pour
laquelle cet entrepreneur vend son bois plus cher
au gouvernement que dans la ville?

M. COSTIGAN : Il n'en est pas ainsi. Je désire
faire observer que j'ai offert les renseignements que
je possédais pour avoir eu déjà quelque chose à voir
dans cette branche du service, et j'ai dit ce que
je connaissais personnellement. Mais je n'ai à rien
voir dans ce service, depuis plusieurs années. Mais
parlant de mémoire, j'ai donné au comité les rensei-
gnements que j'avais. Quant à ce qu'a dit l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills), qu'avec le'
présent mode l'entrepreneur actuel, avait un avan-
tage sur d'autres entrepreneurs, parce qu'il ne payait
pas de droits sur le canal ni de loyer pour sa cour
à bois, cette remarque aurait pu s'appliquer au
passé, mais si l'honorable député veut examiner la
question, il levra avouer qu'elle ne peut pas s'appli-
quer au présent: Les droits exigibles sur le canal
ont été remis il y a plusieurs années, et le contrat
dont nous parlpns présentement a été passé, et des
sonuissions ont été demandées, lorsque le principe
de la remise des droits exigiblés sur le canal était
bien connu du public, et qu'il était également bien
connu que ce principe serait appliqué au contrat.
Par conséquent, tous les soumissionnaires étaient
sur le même pied que M. Heney, après que ce prin-
cipe (le la remise des droits eut été adopté. L'ar-
gument de l'honorable député s'appliquerait dans
une certaine mesure à la période antérieure à l'adop-
tion de ce principe ; mais depuis la remise des droits,
le public le sachant et sachant aussi qu'aucun loyer
nétait percu pour l'usage des terrains du gouver-
nement par l'entrepreneur pour y placer le bois,
l'honorable député reconnaîtra que tous les soumis-
sionnaires étaient sur le même pied.

M. MULOCK: Dans les demandes de soumis-
sions était-il dit que les entrepreneurs auraient
droit à la remise des droits exigibles sur le canal et
à l'usage gratuit des terrains du gouvernement ?

M. COSTIGAN: Pas plus que cela n'est men-
tionné lorsqu'on demande des soumissions pour des
travaux à faire sur les canaux ou pour construire
ou réparer des travaux publics. Chaque entre-
preneur qui soumissionne sait qu'on lui remettra
tous les droits payés par lui pour le passage des
matériaux qui entreront dans la construction ou la
réparation d'un canal.

M. MULOCK : Je ne puis comprendre comment
une personne qui soumissionne pour du bois se croit
le droit de se servir d'une propriété du gouverne-
ment fédéral sans payer aucun loyer. Je ne coin-
prends pas comment le publie peut savoir la chose.
M. Heney a pu l'apprendre, par son expérience
comme entrepreneur du gouvernement depuis long-
temps ; mais il ne devrait pas être le seul à con-
naître cela. Il n'y a qu'un moyen de bien faire la
chose. Tout ce quia rapport au contrat devrait être
spécifié dans l'annonce qui demande des soumis-
sions, pour que les soumissionnaires se trouvent sur
un pied d'égalité. Rien ne devrait donner raison à
l'accusation d'influence indue. D'après la déclara-
tion du ministre, le gouvernement n'était pas tenu,
après l'adjudication du contrat, de remettre les
droits et permettre à l'entrepreneur d'occuper
gratis un terrain public. Ainsi, par cette remise
et la permission d'occuper gratis un terrain du gou-
vernement, cet entrepreneur a reçu autant d'argent
pour lequel il n'a rien rendu.

M. COSTIGAN': Pas dans ce contrat.
M. MULOCK: Pouvez-vous prouver qu'il avait

droit à ces choses? Le fait que cet entrepreneur
avait déjà eu des entreprises du gouvernement, et
que de temps en temps on jugeait à propos de faire
ces concessions, ne crée pas au gouvernement une
obligation de faire la chose. Vous n'étiez pas tenus
à cela, lorsque cette nouvelle entreprise fut donnée.

M. COSTIGAN: Oui.
M. MULOCK: Comment étiez-vous tenus, au

point de vue légal, de permettre à cet entrepre-
neur de se servir gratis du canal et du terrain du
gouvernement ?

M. COSTIGAN: Je -ne puis répondre à l'hono-
rable député; je ne crois pas que quelqu'un puisse
lui répondre.

M. CASEY : Écoutez! écoutez!
M. COSTIGAN : L'honorable député d'Elgin a

tellement l'habitude d'applaudir, qu'il applaudit
avant de savoir ce que j'ai l'intention de dire.
L'honorable député ne veut ni renseignements ni
oxplications, niais il.veut simplement critiquer et
faire des insinuations. Au moins ca l'air d'être ce
qu'il veut, et cela devient désagréable pour tous les
députés. La réclamation de M. leney a été consi-
dérée par le gouvernement, d'après le même prin-
cipe adopté et suivi depuis la confédération. C'était
la seule fois qu'une remise n'avait pas été accordée,
et la réclamation était tellement juste, qu'il était
impossible de la rejeter. Conformément à la cou-
tume de remettre les droits payés pour le transport,
sur le canal, du matériel nécessaire pour ces tra-
vaux, le gouvernement décida que cet entrepreneur,
ayant établi son point, avait droit à une, remise,
comme les autres entrepreneurs, et nous avons posé
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le principe qu'il fallait faire ces remises. La chose
a été réglée, et l'honorable député pourra voir que
le prix du contrat pour le bois est aujourd'hui un
peu moins élevé qu'auparavant, et il faut admettre
que M. Heney et les autres entrepreneurs en sou-
missionnant savaient que les droits sur le canal et
l'entrepôt seraient payés.

M. LANDERKIN : Comment le savaient-ils?
M1. COSTIGAN: C'est probablement pour cela

qlue M. Heney soumissionna à un si bas prix:
M. LANDERKIN: Comment le public savait-il

la chose ?
M. COSTIGAN: Il y a plusieurs manières d'in-

former le public.
M. LANDERKIN: Ces entrepreneurs avaient-

ils éte informés de la chose?
M. COSTIGAN: Je n'ai pas besoin que 'hono-

rable député répète la question. Je puis, à son
avis, ne pas être assez intelligent pour comprendre
sa première question, mais je lui demanderai de ne
pas n'interroimpre jusqu' ce que je lui aie répondu.
Le public a les meilleures occasions de se renseigner
sur ces questions. En outre des moyens ordinai-
res, les nouvelles données dans la presse, il n'y a
pas une question le ce genre qui n'ait été discutée
en parlement et qui ne soit publiée dans les Débat.i
et dans presque tous les journaux. Que désirent
de plus les hoitorables députés? Ignorent-ils les
débats ofliciels et la presse ? Ce sont là les meil-
leures sources <le renseignements pour le public, et
nul ne dira que les gens d'Ottawa, les soumission-

naires étaient cl'Ottawa, ignoraient la chose.
M. MILLS (Bothwell) : M. Heney a-t-il cons-

tamment fourni le bois depuis 1878 ?
M. FOSTER: Non.
M. MILLS (Bothwell) : N'a-t-il pas constam-

ment occupé cette propriété, depuis 1878?
M. COSTIGAN : Je ne connais rien à ce sujet?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels ont été

les entrepreneurs depuis dix oit douze ans ?
M. 3ULLS (Bothell) : Il n'y a eu aucun loyer

le payé sur cette propriété depuis 1878. Il y a là
une granle étendue de terrain sur lequel est le bois.

I. Heney est un commerçant <le bois.
NI. DEWDNEY: Une compagnie (levait augon-

vernement un certain montant d'argent et a fait
faillite. Le gouvernement n'a pu obtenir d'elle
qu'un le ses bâtiments.

M. NIILLS (Bothwell): Depuis 1878, il n'y a pas
eu (le loyer de payé; si la compagnie était inca-
pable de payer le loyer, il fallait lui enlever cette
propriété ; mais je crois comprendre que M. Heney
s'en servait auparavant et qu'il s'en est servi cons-
tamment depuis, qu'il ait ou non des entreprises
lu gouvernement.

M. LANDERKIN : J'ai ici la soumission. Il
n'y est pas spécifié que cet entrepreneur ne payera
pas les droits du canal pour le transport le son
bois. Voilà str quoi doivent se guider les entre-
preneurs qui soumissionnent. Si <l'autres avaient
su que les droits du canal étaient remis, il y aurait
peut-être eu des soumissions plus basses. Si cela
est conforme à la loi, pourquoi ne pas le dire dans
la soumission ? Nous ne trouvons rien à ce sujet,
et nous supposons que la soumission est la base du
contrat. Je vais citer lba réponse qui a été donnée
à une question que j'ai posée à la chambre, lundi.

M. COSTIGAN.

M. LANDERKIN: M. John Heney a-t-il l'entreprise
n our le fourniture du bois de chauffage aux édifices pu-

lics, à Ottawa? Si oui, quand l'a-t-il obtenue et l'a-t-il
obtenue par soumission publ'iue? Depuis combien de
temps a-t-il l'entreprise? S'in contrat a-t-il été renou-
velé et combien de fois? Si oui, était-ce par soumission
publique, et à combien la corde?

SirJOHNTHOMPSON: M.John Heneyal'entreprise
de la fourniture du bois de chauffage aux édifices publics,
à Ottawa. Cette entreprise lui a d'abord été accordée,
après une demande de soumissions, le 27 octobre, 1868,
pour trois ans. Subséquemment, le contrat lui a été con-
tinué jusqu'au 21 décembre, 1872, alors que de nouvelles
soumissions ont été demandées et l'entreprise lui a encore
été accordée.

Le 30 octobre, 1874, l'on passa encore un contra tavec lui
pour un, deux ou trois ans. En mars, 1879, il fut encore
passé un contrat avec lui. Les contrats de 1868,1872, 1874
et 1879 ont été accordés après une demande de soumissions
publiques. Les conventions de 1871 et de 1878 étaient
des prolongations d'une année, autorisées par arrêtés mi-
nistériels. Le 10 mars, 1881, l'entreprise de la fourniture
du bois a été donnée à M. McCaffrey, après demande de.
soumissions publiques; et, en vertu d'un arrêté ministé-
riel du 17 décembre, 1883, ce contrat a été continué jus-
qu'en 1885, alors que de nouvelles soumissions ont été de-
mandées. Des soumissions ont été demandées le Il mars,
1885, pour fourniture de bois de chauffage, pendant trois
ans, aux édifices publics, à Ottawa. J. M. Quinn était le
plus bas soumissionnaire et a obtenu l'entreprise à $4.95
pour l'érable de montagne $4.75 pour le bois dur mêlé.
Le l mai, 1885, un arrêté ministériel a été passé permet-
tant à Quinn de transférer son contrat à Ileney, ce der-
nier devant exécuter le contrat aux conditions mention-
nées dans la soumission de Quinn. Le contrat s'étendait
du premier septembre 1885, au premier septembre 1888.
Il a été renouvelé deux fois par arrêté ministériel: le 7
décembre, 1886, pour trois ans, du 1er septembre 1888, au
1er septembre 1891, et le 24 avril 1891, pour trois ans, de-
puis le 1er septembre 1891, Jusqu'au 1er septembre 1894,
aux conditions de la soumission de Quinn, savoir: $4.95.
pour l'érable de montagne, et $4.75 pour le bois dur mêlé.

Quel intérêt peut avoir le public ? Des soumis-.
sions ne furent pas demandées. Le contrat fut,
renouvelé sans demander de soumissions.

Un mot, maintenant, au sujet des cadeaux..
Lorsque l'honorable deputé d'Elgin (M, Casey) a.
dit que M. Heney avait souscrit, tandis que les.
autres n'en avaient rien fait, l'honorable ministre
du revenu <le l'intérieur a paru s'exciter d'une.
manière étonnante. Je ne sais pas si M. Heney a,
participé à ces témoignages d'estime. Mais on me dit
quenon seulementilacontribué aucadeaudu ministre,
du revenu (le l'intérieur et à celui de l'ex-ministre,
des travaux publics, mais qu'il a lui-même recueilli
les souscriptions, oit du moins était un de ceux-là.

Je ne veux pas blâmer le ministre, mais je con-
damne ce mode. Le ministre de la justice pris la
même attitude, l'autre jour, en déclarant l'accepta-
tion le cadeaux, par les ministres, était contraire
à l'indépendance du parlement. C'était là mon
principe avant cela, niais c'est un nouveau principe
que doit adopter le parti lu ministre (le la justice,
bien qu'il sache que le ministre durevenu <le l'intérieur
a recu des cadeaux, tout comme le njnistre des tra-
vaux publics. Vous poserez la question comme vous,
voudrez; tout porté à croire que John Heney a.
obtenu ces privilèges et que c'est une des considé-
rations pour lesquelles il les a obtenus. Excitez,
vous oit fâchez-vous, il n'en est pas moins vrai que
la propriété et l'ai-gent publics ont été donnés à cet
homme, et que c'est un de ceux qui ont: contribué
aux cadeaux offerts aux ministres de la Couronne.

S'il est juste que M. Bate paye un loyer, de.
$466.25 pour un terrain, pourquoi ne serait-il pas.
également juste d'exiger un loyer de M. Heney ?
M. Bate a-t-il contribué aux cadeaux.?. Voilà une.
question à laquelle on devrait répondre. Il y en a,
d'autres qui paient des loyers, pourquoi M. Heney-
n'en paierait-il pas, alors que l'on fait:avec. lui des,
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affaires pour la valeur de $40,000 ? M. Heney paie-
t-il les droits du canal sur le bois qu'il vend aux
citoyens? Je ne suis animé d'aucun esprit de parti,
je veux simplement établir les faits, sans aucune
attaque personnelle contre le ministre ou qui quo
ce soit, mais j'expose des faits que j'ai appris, que
je connais, et qu'il est du devoir du gouverneoment,
envers lui-même et envers ses partisans, d'éclaircir.
Le gouvernement doit au pays de dire pourquoi
ces privilèges ont été accordés à cet entrepreneur,
pourquoi il est ainsi favorisé, pourquoi il a obtenu
ce terrain gratis, tandis qu'on le fait payer à
d'autres.

Le PRÉSIDENT (M. DENISoN) : Cet article est-
il adopté?

M. LANDERKIN : Non; il ne peut être adopté
avant que nous n'ayons le renseignement demandé.

M. MULOCK : Du fait qu'aujourd'hui, ainsi
qu'il le dit, le bois est vendu à meilleur marché
qu'auparavant, le ministre du revenu de l'intérieur
infère que le public devait savoir que ces avantages
faisaient partie du contrat. On ne saurait tirer de
là une juste conclusion. Cela ne vaut pas mieux
que Fargument présenté au comité des comptes
publics, savoir: que le public reçoit la pleine valeur
des services rendus, bien que les employés publics
en retirent des avantages.

Je vois dans le rapport de l'auditeur général que
depuis quatre ou cinq ans, M. Heney a reçu $157,-
864.10, ou un sixième de million. On peut voir
cela à la page B-368. Je vous demande si, pour
une entreprise de cette importance, onne pouvait
pas demander des soumissions. Le ministre vou-
dra-t-il expliquer pourquoi, dans chacune de ces
occasions, on ne publie pas un avis demandant des
soumissions et exposant Jes avantages que chacun
peut retirer? Je demande au ministre du revénu
de l'intérieur comment un autre entrepreneur qui
aurait le contrat pourrait prendre, assez vite pour
y mettre son bois, possession de ce terrain que M.
Heney occupe depuis tant d'années. Le fait que
M. Heney occupe ce terrain crée un désavantage
pour tout autre ; cet homme a le privilège exclusif
d'occuper ce terrain à l'expiration de ses contrats.
Je crois comprendre qu'il n'y a pas eu de demande
de soumission en novembre dernier.

M. COSTIGAN: Le contrat a été continué.
M. MULOCK: On n'a pas offert au public

l'avantage de la concurrence?
M. COSTIGAN: Non; le contrat actuel n'est

que prolongé.
M. MULOCK: De quanid date le premier con-

trat?
M. FOSTER: 1885.
M. MULOCK: Quand ce contrat est-il expiré?
M. FOSTER : En 1888.
M. MULOCK : Ce contrat a été renouvelé en

1888, puis en 1891, aux mêmes conditions qu'en
1885, et cela sans demande de soumissions?

M. FOSTER: C'est cela.
M. MULOCK: Ce rapport démontre que . de

1885 à 1888, 5100,000 environ ont été payées pour
ces contrats, et depuis, nous payons environ $30,000
par année. Or, c'est là un montant assez fort qui
exige l'application des principes strictement d'af-
faires, et en s'éloignant de ces principes, sans pou-
voir donner des raisons convenables, le gouverne-
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nient s'expose à des remarques également pénibles
pour ceux qui les font et ceux qui les reçoivent.
Dans le cas que nous discutons, il est évident que,
pour quelque raison, soit négligence ou autre chose
-et je crois que c'est de la négligence ou de l'in-
différence-pour quelque raison, dis-je, ce contrat
a été donné à un particulier, sans demande de sou-
missions. Le jour est venu où cela doit cesser, où
le peuple dqit recevoir pour la valeur de son argent
et demandé une reddition de compte à ceux qui
sont responsables de cet argent. Il est pitoyable
de voir ce qui se passe ici. L-2 ministre du revenu
de l'intérieur donne des raisons, qui, à son avis, sont
satisfaisantes, mais elles ne le sont pas au point de
vue des affaires. A son avis, il est suffisant que le
conseil se réunisse et renouvelle sans bruit les con-
trats, mais cela n'est pas un bon principe. Augun
conseil de comté n'oserait faire la chose, aucun
corps public, responsable au peuple, n'oserait faire
ce que fait le gouvernement. La jouissance pro-
longée du pouvoir a sans doute fait croire au gou-
verneinent qu'il est au-dessus du peuple ; mais
j'espère qu'il ouvrira les yeux et comprendra qu'il
est responsable au peuple. C'est l'argent du
peuple que vous gaspillez. Ce que vous donnez
illégalement à John Heney, c'est l'argent du peuple;
et c'est un gros abus de confiance que de donner
cet argent' à des individus qui ne rendent pas
l'équivalent. La même chose se trouve dans
presque toutes les opérations qui nous sont sou-
misses, et jusqu'à ce qu'il ait adopté des principes
pratiques, le gouvernement doit s'attendre à une
critique sévère ; il ne saurait être critiqué trop
souvent, et s'il est sourd, il devra entendre ces
réprimandes jusqu'à ce que d'autres oreilles les
entendent.

M. COSTIGAN : N'est-ce pas assez ridicule : si
nous sommes sourds, nous devrons les entendre.

M. MULOCK : Je dis que nous répéterons ces
réprimandes jusqu'à ce que d'autres oreilles les
entendent. Je dis que si les honorables ministres
ne veulent pas les entendre, d'autres seront mis à
leur place qui les entendront.

M. DESJARDINS (Hochelaga): Cela va prendre
un certain temps.

M. MULOCK : Je veux le croire, mais tant que
durera ce régime, nous continuerons de protester.
En tous cas, il est de notre devoir de protesterjusqu'à
ce que le peuple, dont on dépense l'argent, demande
au gouvernement de rendre compte de ces abus de
confiance.

M. COSTIGAN : L'honorable député dit qu'au-
cune société commerciale ne ferait ce que fait le
gouvernement.

M. MULOCK: J'ai dit, aucun corps public.
M. COSTIGAN: Alors, l'honorable député ignore

tous les points de la question. Le gouvernement
Mackenzie accorda le contrat pour l'approvisionne-
ment du bois pour les édifices publics, ici, à Ottawa,
au même John Heney, et prolongea ce contrat par
un arrêté du conseil. Y a-t-il un conservateur lui
ait osé faire en chambre la basse insinuation que
M. Mackenzie avait agi malhonnêtement en don-
nant ce contrat? Non. Les amis du gouverne-
ment Mackenzie donnèrent les mêmes explications
que nous donnons, ils donnèrent les mêmes raisons,
savoir: que les prix auxquels ce contrat avait été
renouvelé étaient satifaisants, dans l'intérêt public,
et ces prix étaient alors plus élevés que maintenant.
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Mais personne n'accusa le gouvernement de corrup-
tion grossière à cause de l'extension de ce contrat.
et les honorables députés de la gauche n'ont pas plus
<le raisons de nous accuser aujourd'hui, qu'il n'y en
avait alors d'accuser le gouvernement Mackenzie.

M. ALLISON: Si tout ce qui vient d'être dit
est exact, et si le gouvernement est dans le cas d'un
particulier, je ne ciois pas que le gouvernement au-
rait le dIr-oit <'exiger un loyer dle MI. lleiey pour cette
propriété. D'après la prescription statutaire, dans
Ontario, dix ans d'occupation donne à un homme le
droit le propriété, et si M. Heney occupe cette
propriété depuis dix ans ou plus, il en est le propri-
étaire absolu et le gouvernement n'a pas le <roit
d'exiger de lui un seul sou.

Sir JOHN THOMPSON: Je regrette que l'ho-
norable député éveille cette idée dans l'esprit de
M. Heney.

M. McMULLEN : Les honorables messieurs
nous blâment de critiquer cet article.

Sir JOHN THOMPSON. Non.
M. cMULLEN : Je dois leur dire que depuis

arrivée à Ottawa, je n'ai pas reçu moins de trois
lettres de particuliers qui mue demandent, à titre de
membre du parlement, de faire une enquête à ce
sujet. Dans cette ville, les conserviteurs que je
connais m'ont arrêté dans la rue pour me dire qu'il
y avait du louche à ce sujet. Je demanderai aux
honorables messieurs <le la droite s'il est étonnant
que l'opposition croie de son devoir de critiquer ces
articles. Les citoyens d'Ottawa croient qu'il y a
du louche à ce sujet. Il m'est arrivé, il y a peu de
temps, de me rendre à la cour à bois (le M. Heney,
non pas dans 1intention de voir le bois ou autre
chose, mais seulement pour visiter un ami dans
cette localité, et une couple de personnes m'ont
demandé pourquoi nons laissions exister un tel état
de choses, pourquoi nous permettions à M. Heney
d'occuper un terrain qui appartient au gouverne-
ment, d'avoir, d'après soin contrat, des avantages
que d'autres ignoraient lors de l'adjudication du
contrat, et de réaliser aussi de fortes sommes
d'argent chaque année. Maintenant, la raison pour
laquelle les gens commencent à avoir des doutes
sur les avantages accordés à M. Heuey, c'est, je
crois, que ce monsieur se construit une riche rési-
dence sur la Côte de Sable, et il a fait construire ici
un petit bateau à vapeur, un bateau d'agrément, et
il fait l'honneur à l'ex-ministre des travaux publics
de l'appeler de son nom, Sir Iector. J'ose dire
qu'il se croit tenu d'honorer ainsi le ministre.

Maintenant, il est évident que nous dépensons
uite grande quantité de bois. Or, relativement à la
manière dont le bois est mesuré, j'ose dire au minis-
tre du revenu del'intérieur qu'il fait erreur, et je vais
lui dire pourquoi. Je.demanderai à mon honorable
ami d'aller examiner le bois, et de dire comment on
peut arriver à trouver 128 pieds cubes dans une
corde, tel que le bois -est disposé là maintenant.
Certains endroits mesurent trois pieds de long,
d'autres, trois pieds et demi, d'autres, trois pieds et
neuf pouces, ainsi de suite. Je ne crois pas que
mon honorable ami, avec toute son habileté, puisse
arriver à mesurer ainsi 128 pieds cubes dans une
corde ainsi disposée.

M. COSTIGAN: Je suis convaincu que l'hono-
rable député est dans l'erreur-.

M. McMULLEN: Que mon honorable ami choi-
sisse un ingénieur 'qui ira là essayer de trouver sa

M. COSTIGAN.

provision de bois. J'aimerais à savoir comment
vous pouvez trouver 128 pieds cubes dans une corde
(de bois de 8 pieds de long, qui ne mesure que 3, 3½
et 3 pieds et neuf pouceà.

L'honorable ministre a cité la somme d'argent
payée à M. Heney, pour du bois, depuis quatre ou
cinq ans. Je conseillerais à mon honorable ami d'exa-

inler le rapport de l'auditeur général; de fait, je re-
commanderais à tous les ministres de porter une plus
grande attention à ce rapport, et ils seront alors plus
en état de répondre aux questions. En 1885-86, nous
avons payé à M. Heney, pour du bois, $25,140 ; en
1886-87, S31,490; en 1887-88, $33,996, ou $9,000
de plus qu'en 1885-86. C'est une augmentation
directe, car l'édifice-Langevin n'est pas compris
dans ces estimations. Comment se fait-il qu'au
même taux, on ait payé $9,000 pour une année?
Quand nous examinons le montant payé pour le
bois et le charbon, il est certainement temps de
faire quelque changement. Le charbon et le bois
coûtent $61,899 ; l'éclairages des édifices parlemen-
taires, y compris Rideau Hall, $28,483; l'eau pour
les terrains et les édifices, $15,123; pour enlever la
neige,$1,795; le parc du Major,$6,323; loyer lu télé-
plione, $3,285, et ces items, avec le coût de l'entre-
tien des terrains du parlement, terrains qui sont
dans un bien mauvais état, la dépense atteint le
chiffre de $123,460, ou plus de $10,000 par mois. Il
est temps de faire quelque changement dans le
mode de chauffage, car nous perdons de l'argent en
brûlant du bois au lieu du charbon. Avant d'adopter
cet article, nous avons le droit <le savoir quelle est
la remise que l'on fait à M. Heney sur le bois. Le
rapport de l'auditeur dit que cette remise a été de
$1,000. Lui a-t-on fait quelque remise auparavant?
On dit qu'une remise des droits est faite quand le
travail du gouvernement est exécuté. Je défie les
honorables députés <le citer tout autre cas où une
remise a été accordée, sauf pour le bois.

M. COSTIGAN : L'honorable député ne connaît
probablement pas les faits. Il est sous l'impression
que c'est le seul cas où une remise soit faite. J'ai
déjà dit qu'un fort argument en faveur de l'appro-
bation de cette réclamation, c'était que dans le cas
de tout contrat pour la construction ou réparation
d'un canal, l'entrepreneur paie les droits des canaux,
et sur présentation d'un certificat de l'ingénieur
déclarant que le matériel a rapport à un contrat du
gouvernement, les droits sont remis dans tous les
cas.

M. MeMULLEN: Je n'admets pas que cela soit
juste. Pourquoi ces droits seraient-ils remboursés
plutôt que ceux perçus sur les marchandises impor-
tées pour les vêtements de la milice ? Le ministre
donne des contrats pour des habits et vêtements
pour la milice, mais il ne fait pas remise du droit
aux fabricants. Et puis le gouvernement fait-il
une remise sur le charbon; remet-il les droits des
canaux sur le charbon importé des Etats-Unis ?

M. LANDERKIN : Le ministre des finances
peut-il préciser le montant de droits payé par M.
Heney, et le montant à lui remis? Le ministère
doit connaître le montant de droits perçu et le
montant d'argent remboursé.

M. FOSTER : J'espère que l'on ne prétendra
pas que ces questions relatives au terrain reservé, à
la valeur du loyer, ou à la remise des droits sur les
canaux, sont suffisantes pour que les honorables
députés objectent à l'adoption de l'article. Bien
que ces questions puissent entrer dans la discussion,
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elles ne sont pas nécessairement appropriées. Le
sujet le la discussion est un certain crédit pour le
bois et le charbon. Je suis prêt à donner tout ren-
seigueigeent sur le bois et le charbon, la quantité et
le prix, et j'ai donné toutes les explications que
peut raisonnablement exiger un comité, pour adop-
ter l'article. Toutes questions politiques, relative-
ment à la remise des droits, ou au terrain, sont
autant <le questions par elles-mêmes ; mais il n'est
pas raisonnable de prétendre que l'article doit être
suspendu jutqu'à ce que ces questions soient entiè-
renent discutées, et je ne crois pas que des hommes
raisonnables puissent insister sur ce point. Je
donnerai toute autre explication qui se rattache au
sujet.

M\. WATSON : Nous sommes reconnaissants au
miistre de ce renseignement. J'aimerais à savoir
si le ministère des travaux publics a étbli la valeur
relative du bois et lu charbon ; combien il faut le
livres le charbon pour faire l'équivalent d'une
vorde le bois ?

M. FOSTER: Je crains que l'honorable député
n'aille trop avant dans les questions scientifiques ;
je n'ai pas <le renseignement à ce sujet qui ne soit
pas absolument nécessaire à l'adoption de cet article.
Ce point serait très approprié à la question de
l'usage du bois ou du charbon ; mais les contrats
sout en voie d'exécution, et certaines sommes d'ar-
gent doivent être payées.

M. WATSON: Comme l'honorable ministre ne
peut donner ce renseignement, on devrait suspen-
dre cet article jusqu'à ce que cette réponse puisse
être fournie ; nous ne voulons pas voter un crédit
pour acheter du bois, si le charbon coûte meilleur
marché. Je sais que certains hommes d'affaires
qui se servent de machines à vapeur ont évalué le
coût relatif du bois et du charbon et en sont venus
à la conclusion que le bois coûte moins cher. Aux
prix actuels du bois et lu charbon, je suis convain-
cu que le ministère des travaux publics admettra
que le charbon coûte meilleur marché que le bois.
Mais, évidemment, le ministère n'a fait aucun cal-
cul à ce sujet et le ministre ne peut répondre à ces
questions.

M. FOSTER: Mais les contrats sont en voie
d'exécution.

M. WATSON: Nous disonb qu'il n'en devrait
pas être ainsi. Le gouvernement a jugé à propos
de renouveler ces contrats, par arrêté du conseil,
sans consulter le parlement ; il a pris sous sa res-
ponsabilité de renouveler ces contrats, et il doit
s'attendre à ce que ces crédits soient sévèrement cri-
tiqués, si l'on peut établir que 'le charbon coûte
mnoins cher que le bois.

Le cagmité suspend sa séance.
A six heures, la séance de la chambre est sus.

pendue.
Séance du soir.

La chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

M. L ANDERKIN : Avant six heures, nous avons
demandé certaines informations relativement à cette
entreprise lu chauffage et, dans notre opinion,
le crédit ne devrait pas être adopté tant que nous
n'aurons pas ces renseignements. Nous voulons
savoir combien coûte le chauffage ; nous voulons
savoir combien coûte le bois, nous voulons savoir
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combien l'on a remboursé à l'entrepreneur, et la
valeur les lots qu'il occupe. Nous croyons que
cette information devrait nous être donnée, car
nous ignorons ce que nous payons pour le bois.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Ce crédit est-
il adopté ?

M. LANDERKIN: Pas avant que nous ayons
les renseignements demandés.

M. FOSTER: Je donnerai à l'honorable député
tous les renseignements connexes à cette question.
Il s'git d'un crédit pour le chauffage <les édifices
publics. Le crédit est de $60,000 et ce qui suit est
une estimation, en différents articles, de ces soixan-
te mille dollars. Il est destiné à payer les gages
<lu personnel préposé au chauffage, y compris ceux
qui cordent le bois et mesurent le charbon, il y a,
en outre, $1,000, ce qui forme $60,000.

L'année dernière, l'on a consommé 2,980 cordes
de bois, à $4.75, 3,670 cordes de bois, à $4.95, 59
cordes, à $6 et 30 cordes, à $6.50. Le prix du
bois, l'année dernière, comme cette année, pour le
contrat, a été: érable, $4.95, bois mêlé, $4.75, et
pin, $3.75. L'entrepreneur est M. John Heney,
d'Ottawa. L'entreprise a été donnée par soumission,
en 1885, à un nommé Quinn qui, dans la suite, s'est
fait remplacer par M. Heney, lequel s'est chargé de
l'exécution du contrat de M. Quinn. En 1888, sur
l'avis de l'ingénieur du département, la durée du
contrat a été prolongée à trois ans, en vertu d'un
arrêté du conseil, et vers la date de l'expiration de
ce délai, il y a eu une autre prolongation de trois
ans, aux mêmes conditions. Le contrat actuel
n'expire qu'en 1894, en vertu de la dernière prolon-
gation de trois ans. Voilà pour le bois.

Cette année, la plus basse soumission pour le
charbon a été acceptée; 2,000 tonnes de charbon
pour fournaise, à $5.20; 50 tonnes de charbon
"Egg", $560; 140 tonnes de charbon pour poële,
$728, soit, un total de $14,508. Relativement au
charbon, je dirai que, cette année, les soumissions
ont été d'environ de $1 par tonne de moins que le
prix payé d'après la soumission de l'année dernière;
cela provient de ce que le gouvernement a proposé,
à moins qu'il ne pût l'obtenir à meilleur marché, de
faire des arrangements qui lui étaient propres; et
les prix de la soumission, cette année, semblent
avoir été d'environ $1 par tonne de moins que
l'année dernière et ils sont très raisonnables, comme
on le verra par le prix de $5.20.

Tels sont les montants formant le crédit de
$60,000 que l'on demande. Ce sont là, je crois, des
renseignements raisonnables et je les présente
comme tels au comité. Si mes amis de la gauche
veulent prendre la responsabilité des obstacles
qu'ils suscitent à l'adoption des subsides, quand on
leur donne des renseignements raisonnables, il leur
est loisible de prendre cette responsabilité.

M. MeMULLEN: Nous ne voulons pas du tout
mettre d'obstacles àla procédure. Nous demandons
quel est le loyer du terrain occupé gratuitement
par M. Heney, qui a l'entreprise de la fourniture
du bois; nous demandons quel est le montant des
droits de canal qui lui ont été remboursés relative-
ment à cette entreprise, et pourquoi le rembourse-
ment a eu lieu. Je crois que ce sont là des ques-
tions raisonnables à poser relativement à la fourni-
ture du bois et le ministre devrait y répondre.

M. FOSTER: Ces questions ont été posées et l'on
y a répondu quant aux raisons qui ont porté à faire

45864585 [26 A OUT 1891]



le remboursement ; l'on a aussi expliqué que l'on renseignements sur toute la question, et ces rensei-
avait permis à l'entrepreneur de se servir de ce gneinents seront fournis dés qu'on les aura obtenus.
terrain pour y mettre son bois et qu'il s'en servait
depuis dles années. Ce sont deux questions de M. LAnDerIN a ueti n d e le
politique qui n'affectent pas les prix payés et que duagouvereent e etreinesoureenl
'on demande au comité (le voter pour (les contrats enpes à eux qu es entreprise

vigueur. Si la gauche e sur le canal ; il était Fentrepreneur e la fournituregouvernement au sujet (le ces deux questions, ced bois et comment une question <le politique rda-
n'est pas la une raison (lui doive empêcher ce crédit
d'être voté. C'est une raison qui devrait porter la l'feceut-il i on ros e le e n n
gauche à exprimer l'opinion qu'elle a de cette poli- (
tique en proposant une motion en cette chambre, (le c es renurs ements reney. Pis nous
si la chose lui plaît.(lcerebusmnsiM ny.Psos

si l choe li plît.voulons connaître le montant par corde qju'il exige
M. McMULLEN: L'honorable ministre veut-il sur le canal. Nous voulons savoir exactement

donner les renseignements relatifs au montant des combien coûte cette entreprise de la fourniture du
droits <le canal qui ont été remboursés? bois. Nous ne demandons rien e déraisonnable

M. FSTE: J n'a pa ce reneigemetsles renseignements devraient être au ministère etM.li s Te Je lnon devrait les donner tout (le suite.mnais je les aurai.
renseignsM. sULOCK: L'honorable monsieur voudrait-uil lire qui a l'entreprise de la fourniture du char-

M. FOSTER : Je les fournirai à la chambre dès
qu'il mue sera possible le les avoir : mais il ne con-
cernent pas ce crédit.

M. McMULLEN: Si le débat s'est quelque peu
prolongé avant la suspension île la séance, c'était
pour donner au ministre l'occasion de se procurer
ces renseignements avant la séance lu soir. L'ho-
norable ministre s'étant chargé des crédits du lui-
nistère îles travaux publics, l'on ne doit pas s'atten-
dIre i ce qu'il possède toutes ces matières sur le
bout les doigts ; mais, comme simple question de
courtoisie, il aurait pu, je crois, se rendre au désir
de l'opposition en se procurant ces renseignements
durant les deux heures et quart qui se sont écoulés
depuis six heures : alors, il aurait bien pu nous de-
mander (le laisser passer ce crédit, quand bien mê-
me il y aurait eu d'autres questions auxquelles il
lui aurait été impossible de répondre. Il peut arri-
ver qu'aux yeux (le l'honorable ministre, nous fas-
sions parfois des demandes déraisonnables, mais je
crois que la présente demande est raisonnable, puis-
quil s'agit du montant les renboursements qui
ont été faits sur les péages du canal. Sil'honorable
ministre était lui-muême à la tète du département
(les travaux publics, je suis convaincu qu'il serait
en état le répondre à cette question et se serait
donné la peine le se procurer ces renseignements.
Il a à sa disposition les principaux fonctionnaires
<lu ministère. Et pourquoi ne leur a-t-il pas de-
mandé le préparer, pour la séance du soir, la ré-
ponse à cette question raisonnable, relativement au
montant du remboursement despéages du canal?
S'il avait agi ainsi, je crois que 'opposition aurait
été disposée à accepter une réionse convenable à
cette question et à laisser adopter le crédit.

M. FOSTER : Personne ne conteste à l'honora-
ble députéle droit d'avoir ces renseignements et je
vais les lui procurer. Ce n'est pas du tout la ques-
tion dont il s'agit et quand je lui promets que les
renseignements seront fournis à la chambre, je crois
que c'est là tout ce qui peut être raisonnablement
demandé. L'honorable député sait aussi bien que
moi que les renseignements seront fournis et il sait
qu'il était tout à fait impossible <le les obtenir après
les heures du bureau, lorsque tous les employés
étaient partis, quand bien même ces renseignements
se seraient rapportés au crédit. Des interpellations
sont à l'ordre du jour au sujet de ces péages <le ca-
nal et de ces remboursements et l'on recueille des

M. FosTR.

bon ?

M. FOSTER: C. C. Ray et Cie, d'Ottawa.

M. MULOCK: L'honorable ministre a dit,
l'année dernière, que le gouvernement payait le
charbon plus cher qu'il ne le devrait. Cela me porte
à croire que le gouvernement a averti les commer-
cants de charbon que s'ils ne réduisaient pas leurs
prix, il ferait quelque chose. Il a demandé des
soumissions et il est arrivé que le charbon lui a
coûté $1 moins cher par tonne.

M. FOSTER: Chaque année, nous avons de-
mandé des soumissions.

M. MULOCK: L'honorable monsieur dit que,
dans cette circonstance, le gouvernement a averti
les soumissionnaires que s'ils ne vendaient pas leur
charbon moins cher., il ferait quelque chose ; mais
il n'a pas dit ce qu'il ferait. Nous savons qu'il y a
de grands rapports entre le prix du charbon et
celui du bois ; si le prix du charbon baisse de $1 la
tonne, le prix du bois de corde baisse aussi.

M. FOSTER: Pas toujours.
M. MULOCK: Si l'honorable monsieur s'était

montré un peu énergique au sujet de la question du
bois <le chauffage, ne croit-il pas qu'il aurait écono-
misé quelque chose sur ce service? S'il avait forcé
son ami M. Heney, ce dernier se serait rendu ;
mais il n'a pas voulu le faire. Il n'y a pas de doute
que, dans ce cas, le gouvernement a fait une chose
qu'il n'aurait pas dû faire et cela n'est pas de bon
augure pour le gouvernement, quand nous voyons
le ministre des finances défendre une transaction
comme celle-ci, lui qui devrait prendre soin de nos
deniers, au lieu de les utiliser comme s'ils lti appar-
tenaient. Ce n'est pas là ce que devrait faire le
ministre des finances. S'il avait pu épargner $1
par corde sur le bois, il aurait dû le faire. Je
remarque qu'il y a deux items : l'un, chauffage des
édifices publics, Ottawa, S60,000," et un peu plus
loin, "chauffage des édifices publics fédéraux, com-
bustible, etc., $60,000." Pour qu'il n'y ait pas de
confusion entre les deux, l'honorable ministre vou-
drait-il dire à quels édifices s'applique 'le crédit
maintenant à l'étude?

M. FOSTER: La chose est expliquée par le
crédit " édifices -publics, Ottawa." L'autre crédit
concerne tous les édifices construits dans toutes les
provinces.

4587 4588(COMMUNES]



[26 AOUT 1891] .

M. MULOCK: L'autre crédit ne concerne pas
les édifices de la capitale?

M. FOSTER : Non ; les deux crédits' sont tout
à fait distincts.

M, MULOCK: L'honorable ministre voudrait-il
expliquer pourquoi il n'a pas réussi aussi bien pour
le bois que pour le charbon?

M. FOSTER : Nous avons fait, pour le bois,
aussi bien qu'il nous a été possible de faire.

M. SOMERVILLE : Le ministère des travaux
publics n'a pas donné l'occasion de voir s'il était pos-
sible de faire aussi bien quil le pouvait ; il n'a pas
demandé de soumissions par annonces. Il a renou-
velé le contrat avec M. Hieney, à ses propres prix.
Si l'honorable ministre (les finances faisait des affai-
res pour son propre compte, il n'agirait pas <le cette
facon, mais il verrait à ce que ceux qui sont dans le
colmmerce de bois aient l'occasion de soumissionner
pour une entreprise de cette importance. Si nous
examinons les édifices de comté dans toute la pro-
vince, nous constatons que les conseils de comté
demandent, par annonces, les soumissions pour la
petite quantité de bois ou de charbon exigée pour
ces édifices; cependant, ce gouvernement renouvelle
son contrat avec M. Heney, d'année en année, sans
solliciter de soumissions d'autres personnes. Il a
obtenu le prix qu'il a demandé pour le bois pendant
trois ou quatre ans et il n'est pas donné au public
(le concourir du tout. Quand le ministre des finau-
ces a obtenu une réduction dans le prix du charbon,
pourquoi n'a-t-il pas essayé d'obtenir une réduction
dans le prix du bois ? Est-ce parce que M. Heney
est en faveur du gouvernement et aidait aux mein-
bres du gouvernement à recevoir des témoignages
d'estime en diverses occasions ? Le ministre des
finances dit que le renseignement demandé serapro-
luit, mais c'est le temps opportun où il devrait être

produit. L'honorable ministre sait très bien que,
quoiqu'il puisse produire le renseignement lors de
la discussion en dernier épreuve, il n'y aura pas
d'occasion de le critiquer. La demande de l'oppo-
sition est raisonnable, c'est-à-dire, que nous devricins
avoir les renseignements nécessaires avant de voter
les deniers et si le ministre ne peut pas les donner,
'on devrait suspendre le crédit.

Il n'y a pas d'excuse pour que l'on refuse le ren-
seignement. Le ministre des finances savait que ce
crédit serait présenté ; il savait que ce débat aurait
lieu et comme remplissant les fonctions de ministre
des travaux publics, il aurait dû voir à ce que ces
renseignements--c'était notre droit de nous y atten-
dre--fussent produits.

M. WATSON : J'aimerais répéter la question que
j'ai posée avant la suspension de la séance, quant à
la valeur relative du charbQn et du bois. L'hono-
rable ministre a-t-il obtenu des renseignements sur
ce point ?

M. FOSTER : Non, mais j'aurai l'opinion de
l'ingénieur.

M. WATSON: Le forictionnaire de l'honorable
ministre qui est ici ne pourrait-il pas lui donner les
renseignements ?

M. FOSTER : Il n'est pas l'ingénieur.

M. WATSON: Je dois dire que, d'après moi,
l'emploi du bois au lieu du charbon cause une
grande perte au pays. J'estime qu'une tonne de
charbon vaut autant que deux cordes de bois. Le
gouvernement a payé en moyenne $4.95 la corde

pour le bois et, l'année dernière, il a payé $6.00 la
corde. Chacun sait que l'on peut manier le charbon
d'une façon beaucoup moins dispendieuse que le
bois. Plus que cela, la longueur du bois varie <le 3
à 4 pieds ; et j'ose dire que si quelque partie du bois
a 4 pieds de long, ceux qui le mesurent le feront
dans l'intérêt de M. Heney et le gouvernement
n'obtiendbra pas la pleine valeur.

M. FOSTER: Mon honorable ami soulève une
question qu'il est tout à fait convenable de discuter,
quant à la valeur relative du bois et du charbon.
Mais, bien que ce soit une question intéressante,
sur laquelle mon honorable ami peut avoir une idée
arrêtée, c'est une question qu'il appartient plutôt
aux experts qu'à ëette chambre de régler. En outre,
si l'on faisait quelque changement, il ne pourrait
être décidé qu'après une enquête sérieuse <le la part
les fonctionnaires chargés <le cette question et

après qu'ils en seraient venus à la conclusion qu'il
serait économique de remplacer le bois par le
charbon. Il serait impossible d'opérer quelque
changement dans le cours de l'exercice financier,
dont quelques mois sont déjà écoulés et ces entre-
prises ne sont pas terminées. Partout, bien que
l'honorable député ait soulevé un sujet intéressant
de discussion, c'est un sujet qui ne saurait affecter
d'une facon ou d'une autre l'adoption du crédit à
l'étude et c'est un sujet que la chambre ne peut
pas décider ce soir.

M. WATSON : C'est la seule occasion que nous
ayons de critiquer les dépenses publiques. Cette
question a été discutée il y a un an, le même argu-
ment employé et aucun changement n'a été fait.
Je vois que l'on paie $1.25 la corde pour une pre-
mière coupe, Pt $1.85, pour une seconde coupe.
C'est une dépense que n'aurait pas lieu pour le
charbon. J'ose dire qu'il n'y a pas un seul membre
de cette chambre qui paie plus de 50 centins par
corde pour une première coupe, et 75 centins pour
une seconde coude. Cela porte le prix du bois
mêlé à $6 la corde, pour une première coupe et $6.50
pour une seconde coupe, de sorte que, en réalité,
une corde de bois coûte plus qu'une tonne de char-
bon, et une tonne de charbon vaut autant que deux
cor-des de bois.

M. FOSTER : L'employé m'informe qu'il n'y a
pas de montant de $1.75 pour faire deux coupes au
bois ordinaire, pour des fins ordinaires ; mais il
peut arriver que l'on paye $1.75 pour couper du
bois en très-petits morceau%.

M. WATSON: Je prends le rapport de l'audi-
teur général et je suppose qu'il est exact. Je vois,
à la page 386-B, qu'il y a eu 2,980 cordes et 34
pieds de bois dur, à $4.75 ; 59 cordes de bois mêlé,
à $6, une seule coupe, soit une différence de $1.25.

M. TISDALE : C'est un crédit peu élevé. C'est
pour du bois de chauffage.

M. WATSON : Puis, il y a le bois mêlé, deux
coupes, 30 cordes à $6.50. Ce bois est employé à
diverses fins. Je (lis que le charbon est moins cher
que le bois et je crois que le pays épargnerait
annuellement des milliers de dollars en employant
du charbon au lieu du bois.

M. FOSTER : L'année dernière, il y a eu 59 cor-
des de bois, d'une seule coupe, à $6, et 30 cordes,
le deux coupes, à $6.50. Ce n'est que 50 centins

de supplément.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à

savoir si la convention faite avec M. Heney stipule
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qu'une certaine quantité de bois sera fournie par péages du canal devaient être remis et que le terrain
année, ou si vous en prenez comnme vous voulez. devait être accordé gratuitement.

M. FOSTER: Nous prenons ce qu'il nous est M. FOSTER: Je crois que le débat <le cette
nécessaire de prendre. après-midi fait voir qu'en 1885, ces renseignements

Sir RICHARD CAR T'WRIGHT : Avez-vous la ont été donnés aux entrepreneurs.
liberté d'ien prendre 50Ou 500comme vous,
voulez M. LISTER : Ce n'est pas là une réponse à la

question : "A-t-on donné à entendre à tous ceux
M. FOSTER : Nous prenons ce qu'il nous faut. à qui l'on a demandé des soumissions, qu'on leur
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Aucune quan- ferait remise (les péages et qu'ils auraient gratuite-

tité n'est stipulée t ment le terrain?"
M. FOSTER : Non ; mais environ 6,000 ou 7,000 M. FOSTER : Je crois que les péages ont été

cordes, Ci moyenne, par année- remis longtemps avant cela-en 1880 ou 1881, je
M. McMLTLLEN: Il petit arriv:er que le i;:inis- crois.

tre s'iPmagine que nous aimons trop a critiquer, M. LISTER: Je le sais, mais ce n'est pas làmais j ai parlé a un colunîereant de bois, à Ottawa, une réponse à lit question.lequel îi'a lit qu'il lie savait pas qtue le contrat
avait été renouvelé et qu'il ignorait aussi que les M. FOSTER : Je crois qu'il n'y a pas le moindre
péages du canal devaient être tembhoursés à celui doute à ce sujet. Mon honorable ami pourrait
qui avait l'entreprise. On a beaucoup parlé, à apporter quelque argument au sujet du fait que des
Ottawit, au sujet de cette entreprise. Un grand renseignements précis n'avaient pas été donnés,
nomîibre (le gens sont sous lPimpression que M. Heney mais il sait que, abstraction faite de toutes ces
possède un avantage que l'on refuse à plusieurs questions, les entrepreneurs-s'il n'y avait pas
autres et, avant la suspension de la séance, j'ai d'autres sources d'iniformiations-les entrepreneurs,
demandé au ministre (le nous fournir des chiffres qui se disposaient à soumtissioinner pour une entre-
au sujet di montant <le remboursement (les péages prise quelconque, auraient pu obtenir les renseigne-
dt canal. Il y a, en cette ville, plusieurs personnes mtents avant de soumissionner. Nous savons que
qui désirent savoir à combien cela s'élève. C'est cela a été discuté pendant des années et des années.
notre droit de le demander. Le ministre dit qu'il l.a chose se trouve dans les docuîments, dans les
nouts donnera ces renseignements plus tard. Nous Dééats du parlement et tous ceux qui avaient l'i-
n'aurons aucune autre occasion d'avoir ces rensei- tention le faire des soinissions, sachant que les
scneinets si ce i'est lorsque nous discuterons le péages du canal avaient été remboursés et que les
crédit en dernière épreuve. Je suis arrivé en cette terrains avaient été mis à la disposition de l'entre-
chambre, je crois, à peu près en même temps que preneur, ont put se faire donner eux-mêmes les
mon honorable ami et, en règle générale, j'ai cons- renseignements dont ils avaient besoin et l'on a
taté que les honorables députés des deux côtés toujours supposé que nous avions acheté le bois à
désirent ardemment retourner chez eux à l'époque meilleur marché pour cette raison.
oit l'on discute les crédits en dernière épreuve et M. LISTER: Vous ne 'avez pas acheté à meilleur'on expédie cette besogne en très peu de temps. marché. Je suppose que <les devis sont faits par lesJe ne blâme pas le gouvernement de la chose, Je officiers comptents, lesquels devis font oir toutessais que, quelquefois, mon honorable ami n'est pas les conditions et tous les priviléges que l'entrepre-disposé a faire beaucoup d'attention à ce que je dis, near don os les pri iléges ree ire-

-lel (t - - oit avoir, les prix qu'il doit, recevoir et toutmuais, dlansînon opinion, il attrait dit se préparer a don--ma-ls dan snapilon,1<lauraitéru t se peur a ce qui se rapporte à l'entreprise, de sorte qu'il nener les hitfres, car i est dle 1interet de ceux , serait pas nécessaire que l'entrepreneur prit lesen cette -ville, désirent co-nnaître a f ond cette conven - omtosapè e atcles a e eit ate avuHle.Nous cherPl""n àl aecoîn- infor-mationis auiprès dles particuliers, car les devis
tion f e v ec H esaey e. u he rchon pas reta - feraient voir les conditions d'après lesquelles il a

pder un eoir dea be Je n us er- soumissiotuné. En ce qui concerne cette entreprise
la <le la chambre, uais n devrions <le fourniture du bois, les entrepreneurs dans cetteavor ces renseignements. partie <lu pays ont décidé qu'il est presque inutile

M. HYMAN : Il mie semble qu'il y a ici un pour eux d'eni voyer des soumissions au département
principe trè.s important. D'abord, je crois savoir pour cette entreprise en particulier. On dirait que
que des souniissions ont été demandées. J'aime- M. feney a acquis ce droit par prescription.
rais savoir s'il a été compris par les soumission- Aucun autre n'a de chance de succès. Il est conclu,naires que les péages diu canal seraient remboursés enire lui et le gouverneient, une convention dont
et que l'entrepreneuir aurait gratuitement le terrain on ne connaît pas toutes les conditions; cette con-
où il met son combustible. Si cela a été compris, vention ne fait pas connaître les priviléges que l'en-
il pourrait arriver que Pon ne trouvât pas autant à trepreneur doit avoir. La convention, d'une façon
redire à la première convention de M. Heney, mais mystérieuse quelconque, est renouvelée de temps
si la chose n'a pas été ainsi comprise, il semblerait à autre sans (lue l'on demande de nouvelles soumis-
que le gouvernement, après avoir donné l'entreprise, sions et l'entreprise est donnée à M. Heney, aux
a accordé il M. Heiey certaines faveurs dont n'au- conditions contenues dang sa première convention.
raient pas eu connaissance d'autres soumissionnaires. Il n'est pas un homme, connaissant la façon dont
J'aimerais savoir du iinistre si lon a spécifié que se font les affaires, qui (lise que c'est là uit mode
l'on remettrait les péages (le canal et que l'on convenable d'approvisionner les édifices publics de
accorderait gratuitement le terrain. C'est là, ce pays. Tout citoyen du Canada, qu'il demeure à
assurément, une question raisonnable. Ottawa, i Kingston ou ailleurs, a le droit de con-

M. LISTER : La question le mon honorable courir librement pour la fourniture de tout ce dont
ami de London (M. Hymnan) est raisonnable ; de le pays a besoin lorsqu'il s'agit d'approvisionne-
fait, il demande si toits les entrepreneurs ont été nents. Lorsqu'on voit ce M. Heney, qui a été par-
traités de la même manière, si tous savaient que les tisan fidèle dlu gouvernienent pendant un grand

Sir RICHARD CaîutwaruîunîT.
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nombre d'années, jouir du monopole de la fourniture
du bois dont a besoin le gouvernement, cela prête
à des soupçons. Et quel bois fournit M. Hieney?
J'oserai dite que sur aucun marché, si ce n'est à
Ottawa, t'on ne trouvera personne qui achète le
bois que M. ffeney vend au gouvernement de ce
pays. Ce bois Est d'une qualité médiocre; il est
court et c'est du bois qu'on achèterait diflicilemnent
dans une ville quelconque (le ce pays. Cependant,
le gouvernement paie à cette homme la somme
enormne le $4.95 pour ce bois, lorsque le charbon
serait beaucoup meilleur marché.

La seule conclusion à tirer, c'est que le gouver-
iiement désire que cette entreprise considérable
reste entre les mains (le cet homme, qu'il continue
à réaliser des bénéfices énormes. J'ose dire qu'à
London ou Hamilton, ce bois ne rapporterait pas
plus de $2.75 la corde ; les gens n'en voudraient
pour aucun prix.

Cette question fait le sujet d'un débat depuis au
umois 'ieuf ans. A chaque session, cette question du
bois se présente et le ministre dit aujourd'hui à la
chambre : Oh ! laissez adopter ce crédit et nous
vous domierons les iformations lors de la discus-
sion en dernière épreuve. C'est une vieille métho-
de adoptée par le gouvernement pour poser ces
questions désagréables. Nous savons que l'ancien
chef de la chambre avait coutume le dire : Nous
vous donnerons tous les renseignements qu'il nous
sera possible de vous donner, si vous voulez seule-
ment permettre que la question soit suspendue jus-
qu'à ce que nous la discutions en dernière épreuve.
Lorsque ce jour-là arrivait, tout ce qu'un député
pouvait faire, c'était de demander les renseiene-
iments une seule fois et les informations que 'on
donnait étaient insuffisantes et nous n'avions au-
cune satisfaction. Le ministre des finances reçoit
sept ou huit mille piastres par année, pour donner à
cette chambre tous les renseignements dont elle a
besoin sur chaque article du budget qu'il nous
demande d'adopter, et il est de son devoir d'être
prêt ou, en tout cas, de demander la chose
au sous-ministre, lorsqu'il demande à cette
chambre de voter cette somme d'argent. Il
doit être en état de donner tous les renseigne-
nients que des députés peuvent demander, dans le
lut de leur montrer que l'entreprise est juste, que
le prix est raisonnable, que tousles intéressés sont
traités également. Je dis qu'à moins que le minis-
tre ne soit en état de donner les renseignements
demandés, l'on devrait suspendre cet article jus-
qu'à ce qu'il puisse donner ces renseignements.

M. MULOCK : Le ninistrevoudraitil expliquer
la division des $60,000 ? J'ai pris les chiffres qu'il
a donnés pour le charbon et pour le bois et il lui
faudra $47,403.85. Il a dit qu'il y avait quelque
autre chose à payer à même ce crédit, des gages et
des frais imprévus. Voudrait-il dire quels sont ces
frais '?

M. FOSTER: 'Le montant de$,O0 pour fraisinm-
prévus est destinésà payertouteslespetites dépenses
imprévues qui pourraient être faites relativement à
cette entreprise de la fourniture du bois et du char-
bon, comme si l'on avait besoin d'une aide plus
considérable que la somme qui figure dans l'estima-
tion, ou si l'on faisait des enquêtes au sujet de
charbon, ou quelque chose de ce genre, en un mot,
quelles que soient les petites dépenses accessoires
que l'on ait besoin de faire. Il doit toujours y
avoir un montant pour cela.

M. MULOCK : Serait-il convenable de séparer
le montanti Le compte les gages est une chose
tout à fait distincte du chauffage.

ML GIBSON: Je demanderai au ministre quelles
sont ses raisons de continuer le contrat de M.
Heney. Demande-t-il de nouvelles soumissions
pour le bois ?

M. FOSTER : Cette question a été posée au
moins une douzaine île fois.

M. GIBSON: Si j'avais été ici et que j'eusse en-
tendu la réponse, je n'aurais certainement pas de-
mandé ce renseignement de nouveau.

M. FOSTER : Le principe que nous devrions ob-
server pour l'expédition de la besogne en, comité
ressemble un peu au principe impliqué dans la déci-
sion rendue aujourd'hui par l'Orateur, qui a décidé
qu'un député doit être à son siège, lorsqu'une ques-
tion est posée ou discutée.

M. GIBSON : Le ministre n'estpeut-être pas tou-
jours à son siège lui non plus. de puis dire que
je suis toujours à mon siège; depuis queje suis ici,
je n'ai jamais quitté la chambre a% ant la clôture de
la séance. Je ne suis pas seulement ici pour occuper
mon siège ; j'ai d'autres devoirs à remplir et je de-
mande au ministre, en toute bonne fois, de me
donner la raison qui le porte à continuer le contrat
de M. Heney sans demander de nouvelles soumis-
sions.

M. 'OSTER : Mon honorable ami me pose la
question d'une manière si charmante que je ne puis
m'empêcher d·y répondrede nouveau, bien que nous
y ayons répondu deux on trois fois. Avant 1885,
le gouvernement demandait des soumissions par la
voie des journaux. Des contrats furent donnés sur
ces soumissions, et des arrêtés du conseil les conti-
nuèrent à diverses reprises. Cette pratique est
suivie depuis l'établissement la confédération. Le
contrat pour l'approvisionnement du bois de chauf-
fage se trouvait continué, lorsqu'un gouvernement
conservateur fut formé, en 1878 et, en 1879, ce
gouvernement le transféra sur soumission à Mc'Caf-
frey.

Après l'expiration, en 1885, il fut transféré de
nouveau sur soumission à M. Quinn. Ce dernier
ne pouvant l'exécuter le transféra, aux mêmes con-
ditions, à M. Heney et, depuis 1888, nous l'avons
continué deux fois, parce que lentrepreneur don-
nait satisfaction, ses prix étant considérés comme
raisonnables et aussi modérés que possible.- Le
gouvernement n'a pas eu d'autres raisons pour con-
tinuer le contrat et ces raisons sont celles qui ser-
vent de règle dans les affaires; on agit ainsi dans
les affaires privées, et cette règle est également sage
dans les, affaires publiques. En différents temps,
des contrats pont ainsi continués lorsque les entre-
preneurs donnent satisfaction au département, lors-
que leurs prix sont considérés comme raisonnables.
On préfère dans ces circonstances continuer ces
contrats plutôt que de demander des soumissions,
bien que la pratique générale du gouvernement
soit demander des soumissions.

M. GIBSON: Je suis heureux d'obtenir du
ministre ce renseignement, 'Lorsque le gouverne-
ment continue des contrats, s'enquièrt-il de l'état
du marché, afin qu'on ne lui fasse pas accepter des
prix trop élevés ?

M. FOSTER : Le gouvernement possède tous les
renseignements dont il a besoin pour conclure avan-
tageusement ces contrats, et le ministre qui en est
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chargé doit posséder ces renseignements pour les permet de lancer cette accusation vague, sans offrir
communiquer au Conseil, auquel la demande de aucun détail, il expose tous les hommes honorables
continuer le contrat est soumise. Le ministre que je viens le mentionner à être montrés du doigt,
possède les renseignements qu'il lui faut pont se ou à les soupçons injustes et, à ce point de vue,
convaincre, lui-même, et persuader le Conseil que l'accusation <le l'honorable député est basse. Je me
ja continuation du contrat nous assurera lexécution sers, peut-être, d'une expression trop forte en la
de l'ouvrage ou nous procurera l'approvisionnement qualifiant <le basse ; niais elle me paraît être ainsi.
le bois aussi avantageusement que pourrait le faire L'honorable député aurait pi communiquer son

un autre entreprenneur. renseignement privéient à un membre du gouver-

Sir RICHARDCARTWRIGHT :Les honorables nement, a moi-même, par exemple et, si je n'en

membres de la chambre jugeront, sans doute, qu'il avais tenu aucun compte, il aurait pu alors se ser-

est raisonnable d'approuver la continuation du vir <e son pouvoir de député pour faire réprier
prset onralorsqu'ils suntqece cnrta 'abus en <question. Mais l'honorable député verraprésent contrat, recomsauront i e contrat l dans un instant combien il est injuste <le délierété continué sur l recom andation, oit ac le toutes les mauvaises langues, <le stimuler toits les

esprits soupçonneux d'Ottawa contre ceux qui
M. LISTER : Il n'est que juste de dire au comité occupent une position officielle responsable et, dès

qu'il est rumeur, dans la cité, que certains hauts demain, vit l'accusation qui vient d'être jetée au
fonctionnaires ont recit de M. Henry leur approvi- vent de la publicité, tout homme, dans cette ville,
sionniement (le bois sans que ce dernier en ait occupant une position officielle, sera exposé à se
jamais rendo compte. faire huer comme étant un homme qui se fait chauf-

M. FOST ER :Une semblable insinuationt-et je fer gratuitement aux frais du gouvernement.
la qualifierai de basse insinuation-a été fait e
aujourd'hui, par l'honorable député de Bothwell . o R L En prsenc des révélain
(M. Mills) et lorsque je lui ai demandé de mue don- qfeu
ner (les détails sur ce sujet, afin que cet. abus fût comité, accusation portée par non honorable ami,
réprimé, il a refusé de me les donner, en déclarant
que le devoir d'éclaircir ce mystère incombait à la otii(lrévéinsequi otît d alarer n ons
droite. Ceux qui occupent les positions respon- oetent cet chambre, qai at le aysmet je s
sables et qui donnent ainsi cours à des rumeurs
très nuisibles à la réputation oit à (les rumeurs ajouter que moi aussi, comme lhonorable député de
auxquelles il ne faudrait pas donner cours sans être Lanibton, j'ai entendu la rumeur dont ce dernier a
appuyé sur des renseignements sérieux, commettent parlé. Je crois que si le comité des comptes pu.

un ate uneiiielitictt. qu li peit tresurasse.lies pouvait siéger pltus fréquemment, nous oh)tien-un acte <'une muéchantceté qui ne petit être surpassée.(ritsubenpsgiadobeder'étos
Je demande à l'honorable député s'il est en posses- qurcls dj b tenus r lesrnsactionsldeioer
sion de renseignements qui justifient la position
qu'il prend, ce soir et, s'il possède ces renseigne- viteurs publics, à Ottawa, transactions (e dates
ments, de les communiquer au gouvernement. recentes comme (le dates ariennes.Mais, outre cette question, le îministre (les finances

M. LISTER : Je n'ai jamais hésité, dans l'accom- a déclaré, il y a quelques instants, que la gauche
plissement de nues devoirs parlementaires, à formu- essayait d'entraver l'adoption des estimations
ler des accusations, en dépit du fait que la presse qu'elle avait tort de demander (es renseinements

qiapila droite, mienaeait deé me rendre v11 iqui appuie la rie intaatdeterne qu'il serait disposý à procurer lui-même vootie.
responsable de ces accusations. J'ai porté plus mnt. S'il y a beaucoup d'obstacles ils ne sont pas
d'une accusation contre des hommes occupant <le nis par la gauche qui désire se conduire justement.
hautes positions et j'ai soutenu ces accusations mal- Les meobres (u gouvernenent occupent des
gré les assauts de la presse conservatrice. On est positions officielles et reçoivent des salaires géné-
allé jusqu'à me dire que, si je nie pouvais prouver retx pour les devoirs qu'ils ont à remplir. Ils con-
ces accusations, mon expulsion de la chambre en naissent ces devoirs lorsqu'ils acceptent leur posi-
serait la conséquence. J'appellerai l'attention du tion. S'ils se lèvent pour engager la gauche à lais-
ministre les finances sur ce que j'ai entendu dire et ser adopter les estimations sans exiger les rensei.
ce qui est l'objet d'un bruit qui court dans cette gueinents que demande l'intérêt public, ce sont eux,
ville, et si ceux qui ont des oreilles pour entendre alors, (ii apportent <les obstacles et non les mem-
veulent s'en servir, qu'ils le fassent. Je dirai donc bres <le la gauche.
que des hommes occupant de hautes positions offi- Le ministre les finances a refusé, ce soi, de
cielles ont reçu du bois, durant ces dernières années, répondre aux questions qui lui ont été posées dans
de celui qui a l'entreprise de la fouri4ture du bois le but <le nus renseigner et de nous permettre de
de chaufiage pour le gouvernement, à Ottawa, et donner un vote intelligent sur la question de savoir
que cet entrepreneur n'en a jamais rendu compte. s'il était juste de voter $60,000 par année pour
Si l'honorable iministre veut avoir île moi des ren- chauffer les édifices publics d'Ottawa.
seignements plus précis, je les lui donnerai à lui Qu'est-ce que nous a dit le ministre des finances?
seul, privément 11 nus a dit que, lorsque le gouvernement avait un

M. FOSTER : Oui; je serai très heureux si l'ho- fottrat à donner pour le chauffage, ses conditions
norable député me fournit ces renseignements. Je étaient censées connues de tous ceux qui sont en
ferai, toutefois, remarquer l'injustice de cette ligne état de soumissionner ; que les marchands (e bois
de conduite. Combien y a-t-il d'hommes occupant savaient pouvoir obtenir gratuitement le terrain
à Ottawa de hautes positions officielles ? Il y en a pour corder leur bois, et obtenir aussi la remise du
des douzaines. N'y en a-t-il pas parmi eux qui péage sur le canal.
soient honnêtes et honorables, ou qui s'oient des Je denande au ministre des finances si c'est là
pères de famille, ou des hommes d'affaires soucieux une manière convenable de conduire les affaires
de leur réputation? Lortque l'honorable député se publiques; si, lorsque des soumissions sont deman-

M. FOSTER.
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dées par la voie des journaux, les soumissionnaires
peuvent deviner des conditions qui ne sont aucune-
ment mentionnées dans la demande de soumissions.
Comment les entrepreneurs publics pourraient-ils
connaître ces conditions ? Si je désire obtenir un
contrat pour fournir du bois au gouvernement,
conment pourrais-je savoir si le gouvernement
ne le déclare pas dans ses annonces et devis
qu'un terrain me sera fourni gratuitement pour
corder mon bois et que le péage du canal me sera
remis sur tout le bois que je transporterai par cette
voie ? Le ministre des finances va trop loin en
disant que la pratique suivie jusqu'à présent est
juste et,équitable, parce que les divers marchands
de bois qui ont soumissionné connaissaient les avan-
tages offerts par le gouvernemeut ; mais comment
auraient-ils pu les connaître, si le gouvernement ne
leur a pas fourni ce renseignement? D'après
toutes les apparences, le contrat dont il s'agit pré-
sentemient ne peut être justifié. Celui qui le pos-
sède, M. Heney, est un favori, et son contrat a été
renouvelé de temps à autre sans qu'aucune soumis-
sion ait été demandée, ou sans que les autres mar-
chands de bois aient eu l'occasion de soumissionner.
Pourquoi a-t-on agi ainsi? Il doit y avoir une rai-
son qui explique pourquoi cet homme, entre tous
les autres, est ainsi favorisé' dans cette affaire de
bois (le chauffage. C'est un contrat considérable ;
une somme d'argent considérable en est le prix, et
nous avons le droit de nous enquérir de tout ce qui
s'y rattache. J'ai déjà dlit, et je le répète, que le
ministre des finances-étant chargé pour le présent
(le ce département-est tenu de procurer à la
chambre les renseignements qui sont absolument
nécessaires pour lui permettre de donner un vote
éclairé sur le présent sujet, et que, au lieu <le refu-
ser les renseignements que nous lui demandons,
comme il le fait, il devrait dire : Je vais laisser cet
iten en suspens d'ici à ce que je vous aie mis en
possession de tous les faits qui se rattachent à cette
affaire.

Voilà ce que devrait faire le ministre les finances.
Cette ligne de conduite serait honorable et facilite-
rait l'expédition des affaires. Je suis conyaincu
qu'il ajouterait à sa réputation s'il suivait ce con-
seil qui lui est donné d'une manière convenable par
des membres de la gauche, et s'il suspendait le
présent item jusqu'à ce que nous ayons obtenu les
renseignements demandés.

. TAYLOR : Nous avons commencé à quatre
heures moins dix minutes à discuter le'présent item
et il est neuf heures et dix minutes.

Des VOIX : Plus fort.

31. TAYLOR : Si les honorables députés se
tiennent tranquilles, je parlerai assez haut. On a
débité beaucoup de choses qui sont en dehors de
la question maintenant débattue. Mon ami, le
député de Lambton, (M. Lister) et mon ami, le
député de Brant, (M. Somerville) se sont efforcés
de peindre M. Heney sous des couleurs #rès vives.
Je crois, pourtant, que M. Heney qui a maintepant
le contrat pour fournir au gouvernement l'approvi-
sionnement de bois, est le même M. Heney, qui
avait le même contrat sous le gouvernement-Mac-
kenzie.

M. SOMERVILLE : Quel rapport y a-t-il entre
les deux cas ?

M. TAYLOR : C'est le même homme et il rece-
vait un prix plus élevé par corde, en 1874-5, du

gouvernement-Mackenzie, lorsque le bois était à
meilleur marché qu'aujourd'hui. Lorsque le con-
trat-Heney expira sous le gouvernemeat-Macken-
zie, il s'adressa à ce gouvernement immaculé, pur
et honnête et lui demanda la continuation de son
contrat pendant un autre terme, et le contrat fut
continué au même prix, sans demander aucune
soumission.

M. LANDERKIN : Pour combien de temps?
M. TAYLOR : Pour le temps demandé par M.

Heney.
M. LANDERKIN : Avez-vous lu les débats

d'hier et ce que le ministre de la justice a dit ?
M. TAYLOR: J'ai écouté la discussion et je

n'ai pas interrompu mon honorable ami de la
gauche pendant qu'il parlait. Je dis donc que le
contrat fut continué par le gouvernement-Macken-
zie à un prix beaucoup plus élevé, par corde, que
celui qui est accordé à ce même M. Heney par le
gouvernement actuel.

M. LANDERKIN: Quel est le prix ?
M. TAYLOR : Mon ami a le prix devant lui et

il peut le voir, s'il le veut.
M. SOMERVILLE : Vous ne devriez pas parler

d'une chose que vous ne comprenez pas.
M. FOSTER: On n'entendrait pas un mot de

vous pendant un mois si la même règle vous était
appliquée.

M. TAYLOR: J'affirme présentement des faits
qui sont exacts pour ne pas dire plus exacts que
ceux allégués par mon honorable ami. Je répète
que le prix accordé, aujourd'hui, à M. Heney est
moins élevé que celui qu'il reçut de l'administration
Mackenzie.

M. WATSON: Donnez-nous des chiffres.
M. TAYLOR : Le prix payé, aujourd'hui, par le

gouvernement est moins élevé que le prix payé par
le gouvernement-Mackenzie, et, cependant, le prix
du bois est plus élevé, aujourd'hui, non seulement
à Ottawa, mais dans toutes les villes situées le long
de la voie ferrée que du temps de l'administration-
Mackenzie. Les honorables membres de la gauche
ont absorbé le temps de la chambre, de quatre à
neuf heures, et pas un d'entre eux n'a pu nommer
une seule personne pouvant fournir au gouverne-
ment son approvisionnement de bois à meilleur
marché qu'il paie présentement. On ne reproche
aucunement au gouvernement que le prix soit trop
élevé, et jusqu'à ce que les membres de la gauche
aient montré que le gouvernement peut s'approvi-
sionner de bois à meilleur marché, la présente dis-
cussiun perd toute raison d'être. Le ministre des
finances a exposé honnêtepent et complètement
l'objet du présent crédit. Le prix du bois est fixé
par le contrat; le gouvernement se fait livrer la
quantité de bois dont il a besoin, et pas un membre
de la gauche ne s'est levé pour déclarer qu'il est en
état de fournir au gouvernement du bois à meilleur
marché. Mon honorable ami, le député de Lamb-
ton (M. Lister) dit que le bois n'est pas de bonne
qualité; mais je lui réponds que le bois livré au
gouvernement, aujourd'hui, est de première qualité
marchande. Je crois connaitre le bois aussi bien
que tout autre membie de cette chambre, parce
que j'en ai manié des milliers de cordes dans ma
vie, ayant eu le Grand-Tronc à approvisionner pen-
dant plusieurs années. Mon honorable ami, le dé-
puté de Wellington (M. MeMullen), a déclaré que
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quelques morceaux n'avaient que trois pieds et n'ont pas manifesté cet esprit d'opposition lorsqu'ils
trois pieds et demi de long, et que personne ne en avaient l'occasion. On nous. a dit, aujourd'hui,
pouvait mesurer ce bois de manière à donner satis- que, avant que le ministre les travaux publics se
faction. Tous les contrats passés avec le Grand- soit présenté (levant le Conseil pour demander la
Tronc pour l'approvisionnement de bois de corde continuation du contrat, il avait fait une enquête,
exigent 128 pieds par corde. Le bois employé sur et qu'il avait constaté que M. Heney avait exécuté
la ligne a tantôt deux pieds et demi, tantôt quatre son contrat d'une manière satisfaisante, et à aussi
pieds. bas prix que tout autre fournisseur eût pu le faire,

Linspecteur ne prend que la moyenne de la hau- et aucun membre <le la gauche, durant la présente
teur et profondeur de la corde. Vous multipliez discussion, n'a pu se lever pour prouver qu'il pou-
par trois et vous divisez par cent vingt-huit pour vait fournir du bois à cinq centins meilleur marché
avoir la corde. Pui le contrat de M. Heney, le par corde. Mais les menibres (le la gauche ont
même mode le mesurage est suivi. Vous ie pou- essayé le noircir le caractère d'officiers publics, de
vez faire scier le bois d'une longueur égale (le trois cette ville, dont plusieurs d'entre eux sont doués du
oui quatre pieds. Le bois est mesuré le la pointe à sens le l'honneur à un aussi haut degré que les
la coulpe et la moyenne (le l'ensemble est prise. honorables députés des deux côtés de la chambre.
Mais ce n'est pas la question. Le présent crédit Les honorables membres de la gauche devraient
est pour obtenir une certaine quantité (le bois et de avoir une plus haute opinion <le la réputation des
charbon et pour payer les journaliers. Si les loio- fonctionnaires publics, et ne pas croire qu'il soit
rables niembres <le la gauche demandent des ren- possible de les corrompre avec une corde de bois.
seignenments inutiles, ils ne font qu'entraver la M. WATSON : Je suis très surpris de voir que
marche le la session. Ils discutent depuis cinq l'on puisse se lever dans cette chambre et essayer
heures lit question (le savoir s'ils chaufferontou nlon1 d'infliger aux membres de la gauche une semonce
les édifices parlementaires, l'année prochaine, et comme celle que nous venons d'entendre. Il nous
pas un d'entre eux n'a pu dlire que le bois pouvait a (lit que nous n'avions pas le droit de critiquer le
être acheté à meilleur marché que le prix payé, présent item.....
aujourd'hui. Ils essaient le noircir le caractère (le M TAYLOR : Je n'ai jamais dit cela.certains fonctionnaires, (le cette ville ; ils portent
les accusations contre M. Heney, le même homme M. WATSON : Parce que nous n'avons pas prouvé
qui fournissait à l'adlministration-Nlackenzie son que le bois pouvait être acheté à meilleur marché, et
approvisionnement le bois, saus avoir obtenu son parce que rien n'était blâmable relativement à la
contrat sur soumission, contrat qui fut continué par présente entreprise de la fourniture du bois. Nous
la même administration à un prix plus élevé que avons unegrande raison de soupçonner quelque chose
celui qui est payé, aujourd'hui. Que M. Heney ait d'irrégulier, surtout après avoir entendu l'honorable
donné gratuitement ou non du bois à certains fonc- député, qui occupe une position élevée dans son
tionnaires publics, cela n'est pas l'affaire de qui que parti, une position qui vient ensuite de celle d'un
ce soit. Si M. Heney veut faire à quelqu'un le membre du cabinet. Il nous a dit que M. Heney,
cadeau d'une corde de bois, c'est sa propre affaire. qui reçoit $30,000 annuellement pour l'approvision-

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !,ement -qu'il procure au gouvernement, a le droit,.
s'il le juge à propos, <le faire des cadeaux aux hauts

M. TAYLOR: Je le répète, c'est l'affaire le M. fonctionnaires publics-et que c'est sa propre
Heney. Je citerai un cas. Il y a le département affaire. Nous avons obtenu la preuve que celui-là
des douanes, ici, et je prendrai le commissaire des même qui inspecte le bois fourni par -M. Heney et
douanes, ou l'assistant-commissaire des douanes. qui passe le contrat, M. Arnoldi-
Ce sont dles fonctionnaires occupant une h aute pos- M. POSTER : Ce n'est pas lui qui passe le contrat.
tion dans le service civil, à Ottawa, et supposons que
M. Heuey veuille donner à ces messieurs cinq cordes M. WATSON : a reçu des présents de personnes
de bois, en quoi cela affecte-t-il son contrat avec le qui faisaient des affairés avec le gouvernement, et,
gouvernement ? Si M. Heney le juge à propos, ce M. Arnoldi a été démis pour avoir agi ainsi.
c'est son affaire, et les fonctionnaires que je viens C'est ce M. Arnoldi qui inspectait le bois, et faisait
de nommer ne méritent pas d'être voués au mépris le rapport d'après lequel le contrat était continué,
public par les honorables députés le la gauche pour et qui recevait en présents des chiens de cuivre,.
cet acte. les harnais tandem, de la bijouterie et même des.

M. SOMERVILLE : Vous croyez à la légitimité chevaux, et nous voyons, ici, un honorable député,
des pots de vin en bois de corde ou autrement ? le principal whip du gouvernement, se lever pour

nous dire que tout cela est très-bien.
M. TAYLOR : Mon honorable ami n'a pas le M. TAYLOR : Je soulève une uestion d'ordre.

droit le faire une telle/insinuation. iJe n'approuve Je n'ai pas dit cela, et l'honorable député n'a pas lepas lacceptation les pots le vin,et jaideraiautant droit de mattribuer ces paroles. Je n'ai pas men-
et peut-être plus que mon honorable ami à répri- tionné M. Arnoldi. J'ai parlé se fonctionnairea
mer ces abus, s'il enpeouve'existeuce. 11estcon- o n M. autes positions dans le gouvtnnainttraire à la dignité d'hîonorables menmbres de l cpat SiMod haue psitin danqe hsle goiruiere
chambre dl'essayer dle noircir ainsi le caractère de3suSisM prtld a faqeqe chosd'rréuler, je easrtà
employés publics. Il est donc prouvé que M. condàmner tout autr , commeire seroccupant uneIleney, qu'il soit honnîête ou malhonnête, est le pitid confiotaute fnctieonvnaren cupa un
même ho me qui, daits des ci-constances analogues poi e rconfiance dans le gouverneme t upays,
mais à un prix plus élevé, obtint la continuation de Je suis aussi prêt qu'il l'est lui-même, à réprimer
son contrat par cette adnuinistration libérale, imma- tout abus ; mais il na pas le droit de m'attribuer
culée et pure, dont mues bonorables amis dela des arole s il n'a pas les.
gauche ont une si haute opinion. Ils déclarentqu ils
s'opposeraient à la continuation du même contrat M. SOMERVILLE: L'honorable député n'a pas
et qu'ils demanderaient des soumissions; mais ils mentionné NI. Arnoldi; mais il a dit que l'honora-

'I. TAYLOR.
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ble ministre des douanes, ou le sous-ministre des
douanes, pourrait légitimement accepter une corde
le bois comme cadeau.

M. TAYLOR: L'honorable député dénature
entièrement nies paroles.

M. SOMERVILLE : Si le ministre des douanes
avait été ici, il aurait obligé l'honorable député de
retirer ses paroles, parce que s'il y a un ministre
qui désire tenir son administration au-dessus de
tout soupçon, c'est le ministre des douanes; lors-
qu'n partisan du gouvernement déclare de son
siege que le ministre des douanes, ou son sous-chef,
porrait accepter en cadeau une corde de bois d'un
entrepreneur, il les insulte, ni plus, ni moins, et je
suppose que le ministre des douanes, lorsqu'il
reprendra son siège, saura faire connaître sa façon
le penser au député de Leeds.

M. TAYLOR : Lorsque l'honorable député aura
lu uon discours, demain, dans le rapport les débats,
et qu'il aura lu le sien, s'il a je moindre courage, il
viendra me faire ses excuses, parce que je n'ai rien
<lit relativement nu ministre des douanes, ou à
l'autres fonctionnaires des douanes.

Des VOIX : Oh ! oh !
M. TAYLOR : J'ai dit que, si M. Heney jugeait

a propos de faire le cadeau d'une corde de bois'-
Des VOIX: Cinq cordes.
M. TAYLOR : De cinq cordes de bois au coin-

missaire. ou au commissaire-adjoint, cela n'affec-
tait les intérêts de personne, et que M. Heney pou-
vait disposer de son bois comme bon lui semblait.

M. CHARLTON: C'est cela.
M. TAYLOR: L'un des amis de l'honorable dé-

puté déclare que ce dernier ne dit pas la vérité.
M. McMULI.LEN: Je crois que notre honorable

ami, le député de Leeds, était tout à fait d'accord
avec l'honorable ministre de la justice en acceptant
la résolution de mon honorable ami, le député
<'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), l'autre
soir, relativement aux cadeaux et présents ; mais il
prend maintenant une autre position. L'autre
soir, lorsque l'honorable ministre de la justice ac-
cepta la résolution que je viens de mentionner,
mon honorable ami, le député de Leeds resta assis
et approuva tranquillement son chef, et maintenant,
il exprime une opinion différente.

M. TAYLOR : Mon opinion ne s'est pas modi-
fiée. Je n'ai pas dit que les fonctionnaires publics
faisaient bien d'accepter ces cadeaux. J'ai dit que
si M. Heney aimait à donner son bien, cela n'af-
fectait les intérêts de personne.

M. McMULLEN: Je désire attirer l'attention
sur une autre allégation de l'honorable député. Il
nous a dit que M. Heney avait fourni l'approvisi-
onnement de bois, en 1875, à un prix plus élevé que
durant l'année dernière. Or, j'ai sous les yeux les
comptes publics pour l'exercice de 1875-76, et je
constate que M. Heney a reçu, durant cet exercice,
pour l'approvisionnement debois des édifices publics
d'Ottawa,. la somme de $18,213.29, tandis que, l'an-
née dernière, il a reçu $33,000 pour le même appro-
visionnemnent.

M. TAYLOR: J'ai dit que le prix par corde
était plus élevé alors.

M. McMULLEN: Mon honorable ami peut avoir
raison sous ce rapport, et je ne puis le contredire,
parce que les comptes publics ne mentionnent pas

le prix par corde. Durant la même année, nous
avons payé seulement $40,321, en tout, pour le
chauffage les édifices du gouvernement, ici, et l'on
nous demande maintenant $60,000, c'est-à-dire
$20,000 de plus qu'en 1876, pour chauffer les mêmes
édifices.

Des VOIX : Non les mêmes édifices.
M. McMULLEN: Quelles sont les édifices addi-

tionnels? Nous n'avons ajouté qu'une aile.
Des VOIX: L'édifice Langevin.
M. MeMULLEN: L'édifice Langevin n'est pas

compris dans les comptes publics <le 1889, que nous
discutons présentement. De sorte que ce sont réel-
lement les mêmes édifices que nous avons à chauffer
et le service de chauffage qui coûtait $40,000, coûte
aujourd'hui $60,000. Mais le nombre de cordes
n'est pas donné.

M. WATSON : Je suis heureux de voir que l'ho-
norable député de Leeds déclare que M. Arnoldi
ne devait pas accepter des chiens de cuivre, des
chevaux et des harnais.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Parlez sur la
question.

M. WATSON: Je parle sur la question. Celui
qui inspecte le bois même à propos duquel nous.
discutons-

M. FOSTER : L'honorable député se trompe.
Cet homme n'inspecte pas le bois.

M. WATSON: Il l'inspectait.
M. FOSTER : Il n'inspectait pas ce bois.
M. WATSON: Je crois que M. Arnoldi était,

chargé d'acheter le charbon et le bois.
M. FOSTER: M. Arnoldi n'était aucunement

chargé des achats. Les achats n'étaient faits que
par contrat sanctionné par arreté du conseil.

M. WATSON: M. Arnoldi faisait rapport sur
les contrats et, d'après mes renseignements, M.
Arnoldi, au lieu de traiter avec les marchands de
cette ville, de qui il ne recevait pas assez vite un
harnais-tandem, allait acheter le charbon en Penn-
sylvanie, et je crois que les marchands d'Ottawa
ont fini par lui présenter un harnais-tandem dans.
le but de s'assurer du contrat du charbon.'

M. FOSTER: Vous n'avez aucune preuve à l'ap-
pui de cette assertion.

M. WATSON: J'ai des preuves.
M. FOSTER : Pourquoi ne vous-êtes vous pas.

rendu devant le comité des comptes publics pour-
les lui soumettre?.

M. WATSON: Je ne suis pas membre de ce
comité, niais je voudrais bien en faire partie.

M. FOSTER : Vous auriez pu assister aux séances.
de ce comité.

M. WATSON: Je suis surpris de voir qu'il se
rencontre un seul membre de cette chambre qui ose
dire qu'un entrepreneur qui fait affaires avec le
gouvernement puisse avec convenance donner des,
cadeaux aux fonctionnaires publics, comme cela a
été dit, ici, ce soir, par l'honorable député de Leeds,
(M. Taylor). Le commissaire des douanes auquel
l'honorable député prétend qu'un entrepreneur peut
faire des cadeaux, est chargé de l'évaluation des.
marchandises, et ne devrait recevoir aucun présent.
d'un entrepreneur.

M. FOSTER : Nous ne discutons pas ce point.
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M. WATSON: L'explication donnée par l'hono-
rable député de Leeds-nord (M. Taylor), ne fait
4u'enipirer la position qu'il a prise. Il est affligé
d'une tête <le bois.

M. SOMERVILLE: Le ministre les finances a
(lit que lorsque le gouvernement renouvelait le con-
trat, il était en possession de renseignements suffi-
-sauts pour le mettre en état le juger que le renou-
vellement était conforme aux meilleurs intérêts du
pays. Il ne niera pas qu'il a dit cela. Ce Sont ces
renseignements que le ministre devrait nous coin-
mnîujquer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quant à la
participation de M. Arnoldi dans cette affaire, je
dois faire remarquer à la chambre que dans la copie
4u rapport du Conseil privé qui a servi le base au
-contrat le M. Heney, il est <lit :

Sur le ;rapport <le l'ingénieur-nécanicien-(c'est-à-dire
M. Arnoldi)-à l'effet que les conditions du contrat de M.
leney sont raisonnables, et qu'il serait de l'intérêt public
de prolonger la durée du contrat.

Or, tenant compte (le ce qui est connu (les habi-
tudes et des pratiques de M. Arnoldi, le ministre
ne doit assurément pas être surpris de ce qlue, en
découvrant que ce contrat a été renouvelé, sans
compétition, pour une somme d'au moins $100,000,
sur la recommandation d'un fonctionnaire public
qui a été, je crois-et si je fais erreur le ministre
pourra la relever-démis par lui-même et ses col-
lègues, pour des malversations qualifiées, mes ho-
norables amis se croient justifiables d'avoir de
graves soupçons sur le renouvellement de ce contrat.

M. FOSTE R : Mon honorable ami aurait raison
si nous commencions un nouveau contrat, si la
chambre était appelée à ratifier un contrat fait sur
la reconnandation de M. Arnoldi, dans les circons-
tances actuelles. Mais c'est un contrat qui était
déjà passé, et que nous sommes tenus d'exécuter.
Cependant, le point essentiel dans tout ce débat est
de savoir si nous payons plus qu'une somme raison-
nable pour du bois le cette qualité. L'opposition
n'a pas essayé <le prouver le contraire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A moins que
vous ne produisiez les soumissions, il nous est in-
possible de savoir si le contrat aété fait aux condi-
tions les plus raisonnables possibles.

M. CHARLTON : La prétention de l'honorable
ministre que ce n'est pas le temps de débattre cette
matière, qu'il s'agit simplement <le voter les deniers
pour donner suite à un contrat qui existe, ne sau-
rait tenir. Nous avons le droit en tout temps de
scruter la conduite du gouvernement à propos d'nn
crédit affecté aux dépenses publiques; et si comme
on l'a affirmé, il y a eu quelque chose d'irrégulier
et d'inconvenant dans l'adjudication de ce contrat,
il nous appartient, même à la onzième heure, de
nous enquérir de cette affaire. Le ministre est
tenu <le nous communiquer le rapport qui a servi
de base au renouvellement du contrat. Il paraît---
et le comité ne l'apprend qu'aujourd'hui pour la
première fois-que ce contrat a été conclu en 1885,
renouvelé en 1888 par arrêté du conseil, sans de-
mande de soumissions, et encore renouvelé de la
même manière en 1891. Puis il existe de sombres
rumeurs, rendues publiques pour la première fois,
allant à dire que l'entrepreneur, M. Heney, a con-
tribué aux cadeaux présentés au ministre du revenu
de l'intérieur et au ministre des travaux publics
et qu'il s'est très activement occupé à recueillir des
souscriptions pour les mêmes objets. Ces circons-

M WATSON.

tances sont (le nature à faire naître des soupçons
dans l'esprit des honorables députés, et le temps
est venu <le les éclaircir. Nous sommes à déterrer
bien des choses, et nous voulons savoir du ministre
les finances s'il avait de bonnes raisons pour renou-
veler le contrat. On a <lit, du côté de la droite,
que l'adlministration-Mackenzie avait fait la même
chose ; mais cela n'a pas été établi et, dans tous
les cas, il nie s'eut suit pas que le précédent fût bon.
On nous dit que le prix demandé pour ce bois est
aussi bas qu'il pourrait l'être. Comment pouvons-
nous le savoir? Voici un entrepreneur qui est
informé en particulier qu'il n'aura pas à payer <le
péages pour faire passer son bois par le canal et
qu'on lui donnera gratuitement l'usage des terres
<le l'artillerie pour l'empiler. Il avait ces avan-
tages sur d'autres.

M. COSTIGAN: Je ne suppose pas que l'hono-
rable monsieur veuille dénaturer les faits ; je lui
dirai que son assertion ne repose sur aucun fonde-
suent. M. Heney n'a pas reçu d'informations par-
ticulières au sujet de la renise <le péages et de
l'usage d'un terrain de l'Etat, et il n'y a rien pour
justifier tout député qui voudra bien examiner
l'affaire <le faire une pareille assertion. Cette
assertion est tout à fait dénuée de fondement. Les
soumissions furent demandées après qu'il eut été
décidé et généralement connu que le gouvernement
remettrait les péages.

M. CHARLTON: L'honorable ministre du revenu
de l'intérieur veut-il donc que, dans les devis
d'après lesquels le contrat a été adjugé, le public
a reçu l'information que les péages seraient remis
et que le terrain affecté à l'empilement du bois
serait prêté gratuitement? Suppose-t-il que nous
pensions, pour un moment, que l'échevin Heney
n'était pas en possession le tous ces faits et ne savait
pas qu'il aurait ces avantages spéciaux ? S'il l'igno-
rait en 1885, il le savait en 1888.

M. COSTIGAN : Tous les autres soumission-
naires le savaient aussi.

M. CHARLTON: Le gouvernement n'a pas per-
mis à d'autres d'avoir cette information.

M. COSTIGAN: Oui; il a accepté des soumis-
sions.

M. CHARLTON: Non.
M. COSTIGAN: Oui.
M..CHARLTON: Non; il a renouvelé ce con-

trat deux fois par arrêté du conseil; et si, en 1885,
le gouvernement avait décidé d'accorder ces avan-
tages spéciaux, il aurait dû faire connaître publi-
quement les conditions spécifiques auxquelles le
contrat serait adjugé. Nous avons droit de deman-
der que le renseignement, le rapport sur lequel le
gouvernement s'est appuyé dans ces deux occasions
pour renouveler le contrat par arrêté du conseil,
soit fourni à la chambre. Je crois qu'on a fait
perdre au pays une somme considérable en ne deman-
dant pas publiquement des soumissions faisant
connaître toutes les conditions auxquelles le contrat
serait adjugé, y compris la remise des péages et
l'usage gratuit des terrains d'empilement. Je suis
d'avis que le gouvernement n'a pas agi suivant le
principe des affaires en renouvelant deux fois ce
contrat, sans que le public en connût rien lorsque le
contrat fut d'abord adjugé en 1885. Nous avons
droit au rapport sur lequel le gouvernement s'est
guidé en cette affaire, et aux raisons qui ont motivé
sa conduite.
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M. LANDERKIN: L'honorable ministre a dit
qu'il faudrait, pour les enquêtes, $1,000 des
sommes affectées aux dépenses imprévues. Quelles
enquêtes ont donc été instituées au sujet de ce con-
trat le bois? Y en a-t-il eu une seule? A-t-on
allégué que la mesure n'était pas exacte, et a-t-on
demandé une enquête à ce sujet? C'est une ques-
tion qu'il est permis de poser. On me dit qu'il y a
eu une enquête.

M. FOSTER : Alors, vous avez plus de renseigne-
mnents que moi.

M. LANDERKIN: Il a été affirmé, paraît-il,
que la mesure du bois n'y était pas, et on me dit
que M. Robertson, le jardinier, est un de ceux qui
ont été chargé de faire des investigations à ce sujet.
Il y a eu un certain nombre d'années pendant les-
quelles M. Heney n'avait pas le contrat. Etait-ce
parce qu'il n'avait pas don.é la juste mesure ?
Pourquoi a-t-il été réintégré? Le ministre dit que
des sommes affectées aux dépenses imprévues ont
ont été mises de côté pour enquêtes.

M. FOSTER: Ignorez-vous que les sommes des-
tinées aux dépenses imprévues n'ont pas encore été
votées cette année?

M. LANDERKIN : Il y en a en l'année der-
nlière.

M1. FOSTER : Nous ne parlons pas de l'année
dernière.

M. MULOCK : C'est l'ancienne politique.
M. LANDERKIN : Oui, c'est l'ancienne politi-

qlue, et si c'est l'ancienne politique, vous allez avoir
des sommes affectées aux dépenses imprévues cette
année. Je voudrais savoir si M. Robertson et
d'autres ont fait des investigations à propos de la
mesure défectueuse du bois.

Quelques VOIX: Adopté.
'1. SOMERVILLE: Avant que cet item soit

adopté, je pense que j'aile droit d'avoir une réponse
à la question directe que j'ai posée au ministre
des finances, lorsqu'il a déclaré au comité que le
gouvernement possédait certaines informations
avant de rendre l'arrêté du conseil renouvelant le
contrat avec M. Heney, informations qui lui avaient
permis d'en venir à la conclusion qu'il était de l'in-
térêt du pays que ce contrat fût renouvelé. Le
ministre a déclaré cela ici, ce soir, et le comité a
droit d'être mis en possession des renseignements
sur lesquels le gouvernement s'est appuyé pour
décider de renouveler le contrat dans l'intérêt du
pays. Je prie le ministre de vouloir bien répondre

une question qui est très pertinente, je crois.
Wil possède les renseignements, nous avons droit
de les recevoir, et il faciliterait l'expédition des
affaires en nous les communiquant. Il ne lui ser-
virait à rien de mettre des obstacles dans la voie du
comité.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. SOMERVILLE : Et si le gouvernement per-

siste à mettre des obstacles.
Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
M. SOMERVILLE :-la faute en est au gouver-

nement, non à l'opposition. Je demande au minis-
tre des finances de répondre à ma question.

M. BARRON : Je crois que la chambre doit décla-
rer, et déclarer fortement, que le point débattu-

Quelques VOIX: Oh! écoutez ! écoutez!
M. BARRON: Je dis--

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !
M. BARRON,-d'appuyer fortement sur ce

point
Quelques VOIX: Oh ! écoutez! écoutez
M. CHARLTON : Comme on paraît être décidé

à empêcher le débat, je pense qu'il serait préférable
de proposer que le comité levât sa séance.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre
M. BARRON: Il ne s'agit pas-
Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. BARRON : Il ne s'agit pas-

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. BARRON: Il ne s'agit pas de savoir si le

gouvernement a payé trop ou pas assez.
Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. BARRON: Le fait est, monsieur le prési-

dent-
Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. BARRON :-que dans le comité des comptes

publics-
Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
M. BARRON:-on nous accuse quelque fois de

mettre des embarras. Je veux savoir pourquoi-
Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !
M. BARRON : L'honorable député de Leeds-
Quelques VOIX - Ecoutez ! écoutez !
M. BARRON : L'honorable député de Leeds-
Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !
M. MULOCK : Monsieur le président, faites.

observer l'ordre.
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!
M. CHARLTON: J'ai fait une proposition il y

a quelques minutes.
M. BARRON : L'honorable député de Leeds

(M. Taylor) a dit il y a un instant qu'il y avait beau-
coup d'obstruction ou de délai, parce que le débat
de cet item avait duré de quatre à neuf heures. Si le
ministre des finances avait donné le renseignement
demandé, ou avait permis que cet item restât en
suspens comme d'autres-

Quelques VOIX: Parlez plus haut.
M. BARRON : Mais il ne l'a pas voulu. Je dis

qu'il n'est pas juste, dans une affaire aussi impor-
tante que celle-ci, où des accusations ont été portées,
que le ministre des finances ne laisse pas cet item
en suspens, comme il l'a fait pour d'autres.

Quelques VOIX: Écoutez ! écoutez !
M. BARRON: Nous devons dire que la rage

simulée et la prétendue indignation dont l'hono-
rable député de Leeds (M. Taylor) a cherché à
noas faire croire qu'il était rempli à cause de l'atti-
tude prise par les honorables députés de la gauche
au sujet de cet item

Quelques VOIX: Écoutez ! écoutez!

M. BARRON: Il m'est difficile de croire qu'un
honorable membre de cette chambre ajoute foi-

Quelques VOIX: Écoutez! écoutez.

M. BARRON:-ajoute foi à la prétendue indi-
gnation et à la rage stimulée de l'honorable mon-
sieur.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre!
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M. BARRON :-lorsque nous voyons qu'il est
toujours prêt à défendre quand même les honora-'
bles ministres.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez

M. BARRON : Le ministre ou son commissaire
des douanes peut recevoir une corde de bois d'un
monsieur qui fournit du bois au gouvernement;
mais si un pauvre employé reçoit une corde de bois
e.n présent, le ministre est prêt à le décapiter. Le
ministre paraît si désireux d'étouffer l'enquête, qu'il

'ne veut pas laisser un item en suspens afin que les
représentants du peuple puissent avoir plus de ren-
seignements sur le sujet. L'autre soir, à propos
d'une matière importante, il a consenti à laisser un
item en suspens ; mais ce soir, lorsque les plus
graves accusations sont portées, non contre des
employés de la municipalité, mais contre des hommes
haut placés dans l'administration publique, il veut
étouffer l'enquête en refusant de laisser l'item en
suspens.

M. TAYLOR: Nommez les employés.

M. BARRON: Je lis que l'honorable député de
Leeds est toujours prêt à défendre quand même
toute chose, quelque mauvaise qu'elle soit, pourvu
qu'elle soit faite p"r un membre du gouvernement,
taudis qu'il est disposé à décapiter des fonction-
naires subalternes cèomme Arnoldi et d'autres qui
se sont vantés d'avoir agi de la sorte. Le prix du
bois est aujourd'hui plus bas qu'au temps de M.
Mackenzie, et une raison pour cela, dans le cas de
M. Heney, c'est que le gouvernement laisse venir
son bois sans payer <le péages, il lui accorde <les
facilités de fret et des avantages qu'il n'offre pas à
d'autres. -Je suis d'opinion que tous ces contrats
devraient être adjugés par soumissions, et il importe
peu que vous obteniez le service à un prix raison-
nable ou non, pourvu que vous observiez le principe
des soumissions et que vous donniez la même
chance à tous.

M. SPROULE : Il me semble que l'opposition
ne prend pas le meilleur mnoFen pour avoir des rei-
seignements sur cet item. J'admets qu'elle remplit
son devoir en essayant d'obtenir tous les senseigne-
ments raisonnables qui puissent lui permettre de
juger si le prix payé est trop élevé, ou non ; mais
l'information demandée a été donnée plusieurs fois
ce soir. Le devoir d'une opposition, comme je le
comprends, consiste, si elle ne veut pas laisser un
item passer, à proposer qu'il soit biffé et, si elle
n'est pas soutenue par le comité, à le laisser passer
tout en protestant contre son adoption et en en
rejetant la respousabilitésur le gouvernement. Mais
continuer le débat d'un item depuis quatre heures
de l'après-midi jusqu'à dix heures du soir, et sans
cesse poser la même question, ressemble à de l'obs-
truction plutôt qu'à un désir honnête d'obtenir des
renseignements. Je crois que les honorables dépu-
tés rempliraient mieux leurs devoirs envers leurs
électeurs en prenant l'une des deux lignes de con-
duite que j'ai indiquées. Nous savons que sur
presque chaque item la même demande vient de
l'opposition. Si cet item est laissé en suspens, de
suite, il y a là quelqe chose qui ne va pas bien.
Maintenant, nous n'avançons pas ou très peu avec
le budget. Cette année, il est donné beaucoup plus
de renseignements qu'il n'en a été donné dans le
passé sur d'autres items et que les membres des par.
lements antérieurs jugeaient suffisants.

M. BARRoN.

Sir JOHN THOMPSON: Nous avons en un long
débat sur cette question, accompagné (le beaucoup
de chaleur et d'humeur. Je veux dire quelques
mots au simple point de vue des affaires. Tout en
exprimant une opinion que tout honorable député
peut se croire obligé d'exprimer, il est aussi de l'in-
térêt le chacun d'avancer les affaires publiques,
car je suis certain qu'après quatre mois de session
ce n'est un plaisirs pour personne, des deux côtés
de la chambre, de voir les affaires marcher aussi
lentement, à moins que l'on ne veuille prolonger la
session jusqu'à l'hiver.

Une VOIX : Devoir rigoureux.
Sir JOHN THOMPSON: Ce doit être certaine-

ment un devoir bien rigoureux que celui qui oblige
d'honorables députés à consacrer six heuresau déb 4 t
d'une question réglée, comme l'est ce contrat. Je
ne suis pas surpris, et nous ne nous plaignons pas
le moins du mnonde, des opinions exprimées par
d'honorables députés de la gauche sur la conduite
du gouvernement qui a renouvelé ce contrat. Les
faits sont tous devant le comité. A quel sentiment
de devoir, rigoureux ou autrement, obéit-on en
réitérant constamment la plainte? Le contrat a
été renouvelé suivant la pratique qui a existé, à
tort ou à raison, depuis plusieurs années, La ques-
tion est celle-ci: quelle information pouvons-nous
donner au comité au sujet de ce contrat ? Aucune
que le comité ne possède pas déjà.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton), ou l'honorable député assis en arrière de lui a
déclaré que nous devrions donner tous les rensei-
gnements d'après lesquels le contrat a été renou-
velé. Le comité les a. Le rapport de M. Arnoldi
sur cette question se trouve verbatim dans l'arrêté
du conseil qui a renouvelé le contrat. Le rapport
de M. Arnoldi n'est ni plus ni moins qu'un exposé
qui est cité dans l'arrêté du conseil. Il n'y a rien
de plus.

On nous pose des questions au sujet des remises
de péages de canaux. La dernière remise a été
faite par un vote de ce parlement ; il n'en a pas été
fait d'autres depuis. Tous les autres renseigne-
ments que les honorables messieurs paraissent dési-
rer, ils les ont devant eux, ans e contrat et la
liasse de documents déposés sur le bureau de la
chambre.

Quant à la demande de soumissions, nous n'avons
rien à produire là-dessus. Quelles informations
possibles pouvons-nous donner à la chambre qu'elle
n'ait pas maintenant. S'il en est d'autres, nous
les déposerons demain; mais en attendant, il faut
prendre des mesures pour chauffer les édifices l'hi-
ver prochain, et c'est tout ce à quoi cet item est
destiné. Nous avons entendu beaucoup de choses
sur la convenance ou l'irrégularité de renouveler
le contrat sans demander ses soumissions. Tout
cela est passé. La justification du gouvernement
se trouve devant le comité et quand même la
chambre débattrait cet item pendant une semaine,
il n'y a réellement plus rien que nous puissions
déposer sur le bureau.

M. LISTER: Il n'y a pas de doute que la posi-
tion prise par le ministre de la justice sur cette
question est juste. Je ne suppose pas qu'il soit
possible de donner de plus amples renseignements,
excepté sur les raisons pour lesquelles le ministre a
recommandé au Conseil de renouveler le contrat de
M. Heney. Je ne partage pas l'opinion du ministre
de la justice qu'il ne peut résulter aucun bien de'ce
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débat. Il aura, au contraire, de bons résultat-s. Un
contrat, que nous jugeons blâmable, a été conclu
avec M. Heney dans des circonstances que nous
trouvons suspectes. Quand même il n'aurait pas
d'autre effet que de prévenir pour l'avenir un
mode que je considère pernicieux à tous les points
<le vue, le travail que le comité a fait aujourd'hui
ne serait pas perdu.

Le ministre des finances a tenté de justifier le
renouvellement du contrat, en le comparant avec ce
que fait un homme d'affaires.

Je dis que quand un homme d'affaires qui a con-
cli un contrat est certain que ce contrat a été bien
rempli et qu'il ne trouve mieux, alors il le renou-
velle. Je ferai remarquer au ministre des finances
qu'un homme d'affaires peut faire ce qu'il veut avec
son argent, mais le gouvernement occupe la situa-
tion d'un dépositaire, et pour rassurer l'esprit public
.autant que pour être certain au delà de tout doute
qu'il fait la meilleure affaire possible, il convient que
le gouvernement-c'est, d'ailleurs, un devoir im-
périeux pour lui,-demande, lorsqu'un contrat
prend fin, qu'il soit à nouveau adjugé après avoir été
mis à la concurrence publique. Il est l'adninis-
trateur du peuple, et en cette qualité, il est
tenu de veiller sur les intérêts du peuple, et cela ne
peut être fait, dans des cas comme celui-ci, qu'en
invitant la compétition publique. Les moindres cor-
porations municipales de ce pays qui font des con-
trats pour le moindre article affecté aux usages de
la ville qu'elles administrent, demandent des sou-
missions à la fin de chaque année pour l'année
suivante. A quelque point de vue que l'on envi-
sage cette affaire, vu surtout la recommandation
faite par M. Arnoldi, je prétends qu'il est du
devoir du gouvernement de voir à ce que les con-
trats soient adjugés après que des soumissions
publiques ont été demandées et à ce que les plus
bas soumissionnaires aient lës contrats.

M. LANDERKIN: Au sujet des observations
du ministre de la justice, je voudrais savoir s'il a
été fait des remises de péages, et si des péages ont
été commués, non seulement sur le bois destiné
au gouvernement, mais sur tout le bois de M.
Heney qui a passé par le canal. Le gouvernement
tient des livres, et il peut assurément fournir cette
information. Je prétends -qu'il n'a pas donné au
comité les renseignements que nous demandons
pour savoir au juste la somme que nous payons
réellement pour le bois employé au chauffage
(le cet édifice. Je crois qu'il se doit à lui-même et
qu'il doit à ses partisans de fournir cette informa-
tion.

Sir JOHN THOMPSON: Je vais répondre à
l'honorable monsieur autant que je suis en mesure
<le le faire. Je pense que la dernière remise d7e
péages, lesquels s'élevaient à $3,000 ou $4,000, a été
faite en 1886, par un vote de la chambre. Depuis
lors, et suivant cette décision de la chambre, aucun
péage de canal n'a été perçu sur le bois destiné au
gouvernement et fourni à l'entreprise par M. Heney.

M. MULOCK: Comment savez-vous que le bois
qui vient par le canal est pour le gouvernement ou
pour le public?

Sir JOHN THOMPSON: Il est apporté et dé-
posé sur le terrain d'empilement pour le gouverne-
ment. Je ne sais pas quels moyens particuliers on
emploie pour le reconnaître ; mais il n'existe pas de
permission de laisser passer d'autre bois que celui
lu gouvernement. Si on a laissé passer un morceau

de bois sans exiger les péages réglementaires, on a
violé la loi ; et si la chose est affirmée, il y aura
enquête.

M. MULOCK : Le ministre de la justice voit que
si on a laissé passer ainsi du boispar le canal, il doit
y avoir un moyen de reconnaître le bois du goutver-
nement.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.
M. MULOCK: Alors, l'honorable ministre est

en mesure de déposer sur le bureau un rapport coin-
plet à ce sujet. Le député de Brant-nord (M.
Somerville) a fait une demande raisonnable et, tôt
ou tard, on devra y faire droit: c'est que les docu-
ments sur lesquels le ministre s'est appuyé pour faire
la recommandation au Conseil soient aussi commu-
niqués à la chambre.

Sir JOHN THOMPSON: J'ai expliqué qae ce
document est là dans la citation du rapport dle M.
Arnoldi.

M. MULOCK: J'ai lu le document en question,
et il se rattache au renouvellement fait en 1888 jus-
qu'en 1891 ; il n'a pas trait au renouvellement qui
a eu lieu récemment. Il se peut que ce dernier
renouvellement ait été fait sur ,la même recomman-
dation; mais le document n'est pas une copie de la

recommandation pour 1891. On me dit que le con-
trat en question a été conclu cette année.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a rien autre
chose qu'un rapport du même genre et une compa-
raison des prix alors en cours.

M. MULOCK: Le ministre de la justice n'était
pas présent lorsque son collègue des finances a dit
que le Conseil avait été informé que les prix étaient
raisonnables, et que le Conseil avait tous les rensei-
gnements sur ce sujet avant d'approuver le mé-
moire autorisant ce contrat. Si c'est le cas, le Con-
seil a été saisi d'une recommandation écrite établis-
sant une comparaison des prix et donnant l'opinion
de ceux ayant qualité pour dire si les prix étaient
raisonnables; ou non. Le ministre des finances nous
a dit que cette information avait été soumise au
Conseil, et c'est cétte information, je crois, que le
député de Brant-nord a demandée. Cette informa-
tion nous sera-t-elle communiquée si l'item est
maintenant adopté?

Sir'JOHN THOMPSON: Tous les renseigne-
inents qui existent sur le sujet seront communi-
qués. Mon impression est que le rapport de M.
Arnoldi peut être, et a probablement été, que lez
prix étaient raisonnables et qu'un renouvellement
ne serait pas contraire à l'intérêt public, et qu'il n'y
a en rien autre chose- qu'un état, pi obablement
verbal, des prix alors en cours. Je crois que ce
sont tous les renseignements qu'il a pu y avoir.
S'il y en a eu d'autres, ils seront déposés sur le
bureau demain. Quand même ils seraient produits
ce soir, et quand même ils seraient trouvés défec-
tueux, le comité pourvoirait toujours au conbus-
tible de l'année prochaine. Nous n'hésiterons pas
à déposer tous les renseignements sur le bureau.

M. MULOCK: Ce sera satisfaisant.

Gaz et lumière électrique, édifices pu-
blies, Ottawa, y compris ponts et
chaussées..................$26,00

M. McMULLEN: Où sont ces lumières sur les
ponts et chaussées? Le pare du Major s'y trouve-
t-il compris?
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Sir JOHN THOMPSON: Elles se trouvent à
Rideau-Hall, au bureau de poste et aux chûtes (le
la Chaudière.

M. CAMPBELL: Quels sont les arrangements
pour le gaz?

Sir JOHN THOMPSON : Il n'y a qu'une seule
compagnie de gaz dans la ville ; elle fournit l'appro-
visionnement au mètre, à raison (le $2 par mille
pieds.

M. WATSON : A-t-on fait une comparaison
entre le coût de la lumière électrique et le coût
du gaz?

M. FOSTER : On me (lit que le prix du gaz. est
à peu près le même que celui de la lumière électri-
que, et qu'il vaut mieux.

M. WATSON : Je crois que la lumière électrique
vaut mieux et, vu que les prix sont les mêmes, le
gouvernement devrait se débarrasser (le tous les
vieux réverbères, distribués autour des édifices, et
les remplacer par la lumière électrique. Le gou-
vernement devrait éclairer les terrasses au moyen
de son matériel électrique, et se débarrasser entié-
ment de tout compte de gaz.

M. CAMPBELL: En ce qui concerne le prix du
gaz, je crois vraiemen, que le gouvernement doit
essayer de le réduire. Il paraît étrange que le
gouvernement, qui consomme une si grande quan-
tité (le gaz autour des édifices, paye le prix énorme
de $2 par mille pieds. Dans toute l'étendue du.
Canada, vous ne trouverez pas une ville où vous ne
pouvez pas acheter 1,000 pieds de gaz à ce prix, et
même à moins. On me dit qu'à Toronto, on peut
avoir du gaz à raison (le $1.25 par 1,000 pieds, et
à Montréal, à raison de $1.50. Je crois que nous
aurions profit à former nous-mêmes une compagnie
de gaz.

M. SOMERVILLE: Je suis informé par un
monsieur qui doit en connaître quelque chose, que
le prix du gaz, à Montréal, est de $1.50 du mille
pieds, et le gaz devrait être fabriqué, à Ottawa, au
même prix qu'à Montréal et à Toronto. Du mo-
ment que le gouvernement paie un pareil prix, il ne
fait qu'encourager un monopole. Nous avons
notre propre matériel électrique, et je crois qu'il
devrait suffire pour éclairer tous nos édifices publics,
à Ottawa. C'est un fait bien connu qu'un des
sénateurs est propriétaire de presque tout le stock
de la compagnie (le gaz d'Ottawa; c'est un homme
influent et riche, et je suppose qu'on lui accorde
une faveur, en renouvelant ce contrat, pour le gaz,
d'année en année, à ce prix exorbitant.' Je crois
que le gouvernement devrait économiser cette forte
somme d'argent, en n'employant absolument que la
lumière électrique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien
payons-nous pour la lumière électriqne ?

M. FOSTER: Un centin de l'heure dans le bu-
reau de poste. Les lumières sont alimentées par
notre propre machine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Virtuelle-
ment, combien ces lumières nous coûtent-elles ?

M. FOSTER: Je ne puis dire combien elles
nous coûtent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Parce que
cette question porte très directement sur le point
soulevé par mon honorable ami. Il me semble que
le prix pour une aussi grande quantité de gaz, que
celle que nous consommons, est élevé ; et vu que

M. McMULLEN.

nous avons un matériel électrique, nous ferions
mieux de nous éclairer nous-mêmes.

M. FOSTER : De fait, nous n'avons qu'une seule
compagnie de gaz ici, et si nous prenons le gaz, il
nous faut bien le prendre aux mêmes conditions.
que la ompagnie impose aux particuliers. Il est.
vrai que nous en faisons une grande consommation,
et que pour cette raison, nous devrions obtenir une
diminution sur le prix. Toutefois, le ministère étudie
en ce moment le coût probable d'une force généra-
trice, suffisante pour éclairer tous les édifices publics.
à la lumière électrique, et de cet examen dépen-
dra, je suppose, dans une grande mesure, notre
décision au sujet de l'installation d'une machine et
de l'usage absolu de la lumière électrique, en rem-
placement du gaz. Si, après cette enquête, il est
constaté qu'on puisse réaliser une économie par ce
moyen, je n'ai aucun doute qu'il soit adopté.

M. l'ORATEUR: Je suggèrerai à l'honorable
ministre que, dans le cas où il adopterait le mode-
d'éclairer entièrement à l'électricité, de ne pas enle-
ver les appareils à gaz, parce qu'il est des circons-
tance où le matériel de la lumière électrique se
brise, et la lumière fait défaut, en sorte que si nous
conservons les appareils à gaz, nous pourrions uti-
liser le gaz au cas de pareils accidents.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Il est absolu-
ment vrai qu'il arrive de pareils accidents, surtout
lorsque nous avons des orages accompagnés de
tonnerre. Je crois que nous pourrions facilement
développer notre appareil électrique (le manière à
nous approvisionner de lumière électrique à bien
meilleur marché, chaque année, que ce que nous
coûte le gaz.

M. WATSON: J'aimerais savoir si le ministère
a fait une estimation du coût actuel, par heure,
d'une lampe électrique de seize chandelles.

M. FOSTER - Je n'ai aucune estimation à ce
sujet.

M. WATSON: Combien y a-t-il de lumières ins-
tallées ici?.

M. FOSTER : Je n'en sais pas le nombre.
M. WATSON: Quel est le coût du matériel ins-

tallé présentement ici?
M. FOSTER : Je prendrai note de cela, et j'aurai

les informations voulues. .
M. CAMPBELL: Je vois que vous avez acheté

1,200 lampes incandescentes, au prix moyen de 62
centins la pièce. Pour une quantité aussi considé-
rable, vous auriez dû les avoir à raison (le 35 ou 40
centins la pièce.

M. WATSON: Où avez-vous acheté ces lampes
incandescentes ?

M. FOSTER : Elles ont été fournies par les deux
compagnies, à l'époque de l'installation.

M. WATSON: Le prix est très élevé. A la
page 306 B du rapport de l'auditeur général, figu-
rent 1,200 lampes incandescentes, à raison de $765,
soit 64 centins chacune.

M. FOSTER: Celles-là ont été installées, il y a
cinq ou six ans. On peut se les procurer à bien
meilleur marché aujourd'hui.

M. WATSON: Ceci est le dernier rapport de
l'auditeur général.

M. CAMPBELL: Vous pouvez vouslesprocuter
aujourd'hui, en n'importe quelle quantité, de la.
compagnie Edison, à raison de 25 centins la pièce.
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M. WATSON: Je crains que le gouvernement
n'ait pas eu l'escompte, et que la commission soit
allée quelque part ailleurs.

Eau, édifices publics, Ottawa. $16,500
M. McMULLEN: Je voudrais savoir si le gou-

vernement paye pour toute la conso'nmation d'eau
du parc Major? Ce parc est tenu en bon état, mais,
du moment que les citoyens d'Ottawa en retirent
tous les avantages, il est injuste que le Canada
paye pour toute l'eau qui y est consommée.

M. FOSTER: Cela existe en vertu d'une con-
vention faite avec la ville d'Ottawa, et qui existe
depuis plusieurs années.

'M. McMULLEN: Le ministre a-t-il donné avis
à la corporation que désormais le gouvernement ne
se chargerait plus de l'entretien de la rue Wel-
lington, parce que les chars électriques y circulent?

M. FOSTER : Je crois qu'un avis a été donné à
cet effet.

Allocation pour combustible et éclai-
rage, Rideau Hall............ $8,000

M. SOMERVILLE : Cela me paraît un montant
énorme pour chauffer et éclairer une maison. J'ai
cru comprendre que cette somme n'était pas dé-
pensée entièrement pour le chauffage et l'éclairage,
mais que c'était une somme votée en bloc chaque
année. Je crois qu'il vaudrait mieux que le gou-
vernement contrôlât les comptes, et ne votât pas
une somme en bloc.

M. FOSTER: Cet arrangement a été fait du
temps de Lord Dufferin, pour se débarrasser des
ennis et (les frais de fournir le combustible et
l'éclairage à Rideau Hall, sous la surveillance ou
sous un contrat du gouvernement. Nonobstant
l'assertion formelle (le mon honorable ami, ce mon-
tant ne couvre pas réellement, les dépenses réelles
faites pour cet objet. Voici comment je m'en
suis rendu compte personnellement : Lord Lans-
downe a tenu un compte de tout ce qui se rattache
à cet objet pendant un ou deux ans. J'ai vu ces
comptes moi-même et, réellement, ils dépassent la
somme de $8,000 pour cet objet. Si mon honora-
ble ami veut bien se rendre compte de l'aménage-
ment de Rideau Hall, il y constatera qu'il semble
avoir été construit exprès dans le but de consom-
mer une énorme quantité de combustible et de ma-
tière à éclairage. Il ne serait pas de l'intérêt du
pays de changer les dispositions actuelles.

M. CASEY : Il est parfaitement vrai que Rideau
Hall paraît avoir été construit, dans le but ('en
rendre le chauffage difficile, mais cette somme
parait tellement dépasser le montant requis pour
chauffer une maison de cette dimension, ayant (les
proportions raisonnables, qu'il y a lieu de soupçon-
ner que ceux qui payent un pareil montant, doi-
veut être exploités par quelqu'un, à ce sujet. Il
vaudrait mieux que le gouvernement controlât les
comptes et les soumît chaque année à la chambre.
S'il en avait agi ainsi, et qu'il eût comparé les prix,
nous aurions pu peut-être réaliser des économies
sur ce point. Depuis quelques années, il y a de
grandes améliorations faites dans les appareils de
chauffage, et dont on pourrait tirer parti, vu que
lapl)areil, existant actuellement, a été posé il y vý

déjà plusieurs années. Il ne faut pas oublier que
l'ingénieur en charge depuis plusieurs années, nous
a coûté le prix, et peut-être qu'un nouvel ingénieur
nions coûtera moins que ne nous a coûté M.
Arnoldi.
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M. FOSTER : Cela n'était pas sous la direction
de M. Arnoldi, niais sous celle de M. Ewart. Je
ne crois pas que nous puissions obtenir mieux par un
changement, et il nous faut y pourvoir nous-mêmes,
ou nous en tenir à notre convention. Si nous de-
mandions les comptes, cela romprait l'arrange.
ment, et jesais qu'aucun autre arrangement ne serait
aussi satisfaisant que celui qui existe aujourd'hui.

M. CASEY : Dans les circonstances, il est pro-
bable qu'il vaudrait mieux vendre le Rideau Hall.

M. WATSON: S'il faut continuer de faire une
dépense aussi énorme chaque année, il vaudrait
mieux se débarrasser de la vieille masure, et de
construire un nouveau palais. L'année dernière,
nous avons dépensé $10,000 en réparations ordinai-
res. Il me semble que $2,500 ou $3,000 devraient
suffire pour chauffer une résidence convenable pour
le gouverneur-général et sa suite. Sans doute,
si Lord Lansdowne a tenu un compte rigoureux,
qu'il a sou mis au gouvernement, nous devons recon-
naître ce compte comme représentant des dépenses
réelles, mais cela paraît être une dépense énorme
pour le chauffage d'une seule maison.

M. McMULLEN : Je crois qu'à l'expiration de
la commission du gouverneur actuel, -nous retran-
cherons complètement cet item. Le gouverneur
général reçoit $50,000 par aimée, et si nous le
logeons et meublons gratuitement, il devrait au
moins payer son chauffage et son éclairage. Le
pays ne saurait lui payer plus de $50,000 par année
pour ses services et l'entretien de sa maison. Je
ne sais pas quand ces dépenses pour l'éclairage et
le chauffage ont été instituées, niais je crois que
c'est du temps de M. Mackenzie, probablement
lorsque Lord Dufferin était gouverneur. Peu im-
porte le gouvernement qui l'ait fait, il a fait une
erreur. Je pense qu'il faudra retourner au premier
principe de donner au gouverneur général $50,000
par année, et qu'il fasse lui-même ses frais d'éclai-
rage et autres. Je crois que c'est une dépense
extravagante de notre part que le lui accorder
$5,000 pour ses frais de route, $8,000 pour son
chauffage et son éclairage, et $50,000 d'honoraires,
sans compter l'entretien de l'ameublement. Les
dépenses s'élèvent de $90,000 à $100,000 par année,
pour les honoraires du gouverneur général, pour
les réparations et pour l'acquisition de nouveaux
meubles, etc. Je crois qu'il faudrait retrancher
tout cela. Revenons aux $50,000 de traitement et
que le gouverneur suffise à ses dépenses. C'est plus
qu'il ne vaut pour nous.

M. FOSTER: C'est une critique très libre.
M. MULOCK: Cela peut paraître un langage

libre, mais lorsque des questions très sérieuses sont
soumises à notre considération, pendant que le par-
lement siège, je comprends que les devoirs de Son
Excellence n'exigeaient pas sa présence au siège du
gouvernement, mais Elle pourrait, je suppose,
employer son temps à des occupations petit-être
plus agréables, que celles des affaire's publiques, ici.
Je suis d'avis qu'on entoure ici le représentant de
la royauté d'un sentiment trop prononcé de véné-
ration, et que nous évitons de critiquer les dépenses
de l'argent public, en rapport avec cette branche
du service, lorsqu'elles méritent d'être critiquées.
Pour ma part, je crois que ces dépenses doivent
être critiquées, et que nous devrions les critiquer
aussi librement que celles de toute autre branche
du service public. Je ne me gêne pas de les criti-
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quer, et j'ai toujours cru que des honoraires de
£10,000 sterling, étaient une allocation excessive.
Lorsque nous calculons combien d'autres sommes
considérables cette institution nous coûte, lorsque
nous calculons combien nous payons directement,
et indirectement, pour maintenir cet emploi, et
pour les obligations qui s'y rattachent, je crois
que la somme nette (le £10,000 sterling est plus
que ce que notre jeune pays doit payer. Les fonc-
tionnaires nous conduisent à la ruine. Nous avons
le gouverneur général, et nous avons des lieutenants-
gouverneurs, d'un océan à l'autre.

Hier soir, nous avons eu une longue discussion
au sujet d'un montant (e $60,000, destiné à la cons-
truction le la résidence du lieutenant-gouverneur
du Nord-Ouest, et maintenant, nous voyons le mi-
nistre proposer à notre considération l'opportunité,
à une date rapprochée, de construire une autre rési-
dence pour le gouverneur général, ici.

M. FOSTER: Cette proposition est venue d'un
membre de l'autre côté de la chambre.

M. MULOCK : Le ministre a donné le branle à
l'idée, lorsqu'il a dit que si les frais étaient aussi
élevés, c'était par suite des difficultés d'entretenir
ces vieilles ruines. Prenant le prix du combustible,
ce montant de $8,000 représenterait 1,600 cordes
(le bois à $5 la corde, ou 1,600 tonnes de charbon à
$5 la tonne.

M. FOSTER: Cela comprend l'éclairage aussi
bien que le combustible.

M. MULOCK : Très bien ! Quelle estimation
pour chacun d'eux?

M. FOSTER: Ceci est la conséquence d'un
arrangement par lequel nous payons une somme de
$8,000 par année, pour cette fin.

M. MULOCK : J'ai compris que l'honorable
ministre disait que ce montant était basé sur des
informations qu'il avait reçues de son prédécesseur.

M. FOSTER : Je ne me rappelle pas le coût de
chaque article séparément.

M. MULOCK : Avant la nomination du titu-
laire actuel, la question a été discutée et alors,
on nous a objecté que nous ne pouvions raisonna-
blement changer ce crédit pendant que le gouver-
neur d'alors était en fonctions, et on nous dit, ce
soir, que la même difficulté subsiste encore, et que
nous ne pouvons pas changer les arrangements pen-
dant que le gouverneur actuel est en fonctions.
Et ainsi, il n'arrive jamais que le parlement soit
en session, et que le gouvernement s'occupe de cette
question, avant qu'un nouveau gouverneur soit
envoyé ici. Je prétends qu'il n'existe aucun con-
trat de ce genre avec le gouverneur général. Il
est nommé par les autorités impériales, et le seul
contrat est celui que contient l'acte impérial qui
détermine quels sont ses droits. Cet acte déclare
que le gouverneur général a droit à £10,000 sterling
par année, et rien <le plus. Il ne lui confère pas
plus de droits, et j'ai lieu de croire qu'il n'a pas
d'autres droits que ceux qui sont mentionnés dans
l'acte lui-même. Il accepte la charge avec le trai-
temient mentionné dans l'acte, et rien autre chose,
et ainsi, je maintiens que le parlement du Canada a
droit, en tout temps, d'adopter les dispositions qui
lui conviennent, quant aux dépenses incidentes, qui
sont des dons purement gratuits et non le paie-
ment de dettes envers Son Excellence. Quant à
moi, j'objecte et je continuerai d'objecter à toute
somme en bloc ainsi, réunissant le montant en

M. MULOCK.

masse, au lieu d'accorder le montant réel requis.
S'il fallait plus de $8,000 pour répondre aux besoins,
de ce service, je suppose que nous les paierions, et
s'il fallait moins, nous n'aurions à payer que ce qui
est nécessaire. C'est un principe vicieux que de
réunir en masse certains items et d'accorder les
sommes énormes qui ne paraissent pas raisonnables,
pour remplir un service de la nature de celui-ci, et
j'espère que, avant qu'on nous demande de voter à
l'avenir sur ce même item, le ministre en aura dis-
posé d'une façon convenable. S'il ne l'a pas fait
et qu'il soit encore en fonctions, il s'exposera à une
critique bien plus sévère que celle qu'il subit ce
soir.

Service du téléphone, édifices publics,
d'Ottawa.... ................ $3,500

M. CAMPBELL : Combien de téléphones y a-t-il,
et quel est le loyer annuel de chacun?

M. FOSTER: Vous trouverez les informations à
la page B-387 du rapport de l'auditeur général.

M. CAMPBELL: Je vois que les téléphones sont
loués à raison de $35 et $40 la pièce. L'aimée der-
nière, le ministre des travaux publics a déclaré que
le loyer annuel était de $30. Partout où je suis
allé, le prix des téléphones n'est que de $35 par
année, et lorsqu'une même personne prend deux ou
trois téléphones, on lui accorde une réduction. Il
paraît étrange que, lorsque nous avons autant de
téléphones, et qu'ils nous coûtent $3,500 par année,
nous payions plus cher qu'aucune personne ne paie-
rait dans une petite ville <lu Canada.

M. FOSTER : Nous ne payons pas plus, et je crois
que nous payons un peu moins que les maisons pri-
vées pour de pareils services dans la ville. Je ne
sache pas que nous puissions dicter nos propres prix.
Si nous prenons ces téléphones, il nous faut payer
le prix courant.

M. CAMPBELL: Mais assurément, lorsque vous
prenez autant de téléphones, vous devriez payer
moins qu'un particulier.

M. MULOCK: Combien y en a-t-il en tout?
M. WATSON: Y a-t-il une différence dans le

prix des téléphones dans ces départements?
M. FOSTER: Je ne le crois pas. Il peut y en

avoir quelques-uns pour une partie seulement de
l'année. Je crois que le prix est de $35 pour l'année.

M. WATSON: Il est probable qu'ils exigent
un prix supplémentaire pour le double langage.

M. McMULLEN: Dans mon comté, ils n'exigent
que $15 par année pour les téléphones.

M. FOST ER : -Nous les avons à aussi bon marché
que n'importe quel particulier.

M. MULOCK: A ce taux, vous avez 100 télé-
phones-un nombre très considérable. Il devrait y
avoir une liste des téléphones déposée sur le bureau
<le la chambre.

M. FOSTER: Vous pouvez trouver cette liste à
la page B-387 du rapport de l'auditeur général.

M. MULOCK: La liste n'est pas complète. Je
vois qu'ils sont groupés ensemble. Y a-t-il un prix
fixe de $30 la pièce?

M. FOSTER: Oui, $35 chacun.
M. MULOCK : Je vois que vous êtes très large

en ce qui concerne les téléphones. Je crois que les
fonctionnaires ont des téléphones dans leurs maisons
privées. Pourquoi cela?
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M. FOSTER: Les fonctionnaires résident dans

leurs maisons privées, et s'ils ont des communica-
tions téléphoniques avec le bureau, il faut que ce soit
à leur résidence. Par exemple, il nie faut avoir un
téléphone chez moi. Je n'ai pas de communication
téléphonique avec mon secrétaire privé, mais il peut
se faire que je désire en avoir une, et il faudra qu'il
ait un téléphone chez lui comme j'en ai une chez
"moi.

M. McMULLEN.:' Est-ce la raison pour laquelle
il y a des téléphones à la résidence des ministres?

M. FOSTER: Certainement. Je ne suis pas en
communication téléphonique avec mon secrétaire,
et j'en ai ressenti souvent l'inconvénient.

M. MULOCK: Je vois qu'il y en a un dans le
bureau du contrôleur résident des magasins, police à
cheval, bureau du bassin du canal. Pourquoi y
aurait-il un téléphone à la résidence du contrôleur
de la police à cheval ? Je ne sache pas qu'il ait
rien à faire la nuit. Je n'ai aucune objection à ce
qu'il y ait un téléphone entre le ministre et son
secrétaire. D'après cette liste, il y a des téléphones
de dispersés dans toute la ville, dahs les maisons
privées.

M. FOSTER : Mentionnez ceux auxquels vous
objectez.

M. MULOCK : Le ministère de l'agriculture, le
bureau du ministre et du sous-ministre. Je n'objecte
pas au sous-ministre, mais j'objecte au bureau du
député surintendant général des affaires des Sau-
vages. Pourquoi aurait-il un téléphone?

M. FOSTER : C'est un département très impor
tant, et si vous n'objectez pas à ce que le ministre
ait un téléphone avec son sous-ministre, vous ne
sauriez objecter à ce que le surintendant général
ait un téléphone avec M. Vankoughnet.

M. MULOCK : Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire que M. Vankoughnet ait un téléphone aux frais
du public. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire qu'il
y ait un téléphone entre le fonctionnaire chargé des
affaires des Sauvages, et le chef de son département.
Je conçois que le sous-ministre soit en communica-
tion im'médiate avec son chef, mais je doute qu'il y
ait lieu à des communications entre le chef du
département de l'intérieur, le soir, et le deputé
surintendant général des affaires des Sauvages.

M. FOSTER: Au contraire, je crois qu'il en
existe beaucoup.

M. M ULOCK: Pourquoi y a-t-il un téléphone à
la résidence du juge Burbidge?

M. FOSTER: Il est le juge de la cour de l'Echi-
quier.

M. MULOCK : Il vaudrait autant payer pour
cirer ses bottes, ou les transporter chez lui, que de
payer pour un téléphone à sa résidence. Je vou-
drais savoir quelle occasibn il peut avoir comme
juge de la cour de l'Echiquer de communiquer de sa
résidence avec le gouvernement. Vous pourriez
avoir autant de raison d'installer un téléphone à la
résidence de chaque juge de la cour Suprême. Pour-
quoi aurait-il un téléphone aux frais du public? Il
n'est pas aux ordres du gouvernement, après les
heures de cour. A Toronto, nous avons un certain
nombre (le fonctionnaires, appartenant à l'admi-
nistration de la justice, et ils auraiert autant besoin
d'un téléphone que cet officier à Ottawa. Jamais on
n'a songé à pareille chose à Toronto. C'est une de
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ces méthodes de faire payer les dépenses privées
par le trésor public.

M. FOSTER: Je n'ai aucun doute que le minis-
tre de la justice a de bonnes raisons d'avoir des
communications téléphoniques avec les officiers
mentionnés.

M. MULOCK : Cela peut être l'opinion (lu minis-
tre, mais je n'y vois aucune raison. Je ne vois pas
plus de raison pour que le juge de la cour de l'Echi-
quier ait une communication téléphonique avec le
gouvernement, que pour les juges de la cour
Suprême ; car ces derniers ont autant de droit que
n importe qui d'avoir un téléphone.

M. WATSON: Ces téléphones sont-ils consi-
dérés comme étant privés, ou sont-ils en rapport
avec le bureau central?

M. FOSTER : Ils sont en rapport avec le bu-
reau central.

M. WATSON: L'honorable ministre voudra-t-il
expliquer ce premier item, sous le chef du ministère
de l'agriculture : Bureau du ministre et du sous-
ministre, 12 mois, juin 30, 1890,. $70 ; résidence du
ministre et du sous-ministre, 12 mois, 30 juin, 1890,
$75. Il y a une différence dans le prix. Mais
pourquoi, y aurait-il deux fils téléphoniques emtre
le ministre et le sous-ministre? Certainement un
seul téléphone, dans chaque résidence, devrait
suffire.

M. FOSTER: Je ne vois pas comment le sous-
ministre pourrait communiquer avec ses officiers,
dans les édifices publics, lorsqu'il est chez lui, à
moins qu'il n'ait un téléphone dans son bureau. Il
lui faut en avoir un à chacune des extrémités de la
ligne.

M. CAMPBELL: Pour le ministère de l'agri-
culture, les téléphones coûtent $161 par année,
pour le ministère des finances, $150, et pour la
chambre des Communes, $265.

M. FOSTER : Vous proposez-vous d'enlever ces
téléphones ?

M. CAMPBELL: Alors, il nous faudrait em-
ployer un plus grand nombre de messagers.

Le Pare du Major...................... $5,000
M. McMULLEN: Il y a une diminution de

$6,000 à $5,000. J'espère qu'une diminution plus
considérable sera faite plus tard, et qu'on finira par
faire disparaître cet item.

M. FOSTER: Ce parc est très bien entretenu.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, mais c'est

réellement une imposition sur le peuple du Canada,
de voir qu'il entretient un parc pour l'avantage de
la population d'Ottawa, c'est bien assez qu'Ottawa
jouisse du siège du gouvernement, sans qu'on lui
fournisse des parcs.

Chauffage des édifices publics fédéraux $60,000
M. MULOCK: Ce service se fait-il par soumis-

sions ?

M. FOSTER : Oui. Les contrats sont tous don-
nés par soumissions. Les prix, naturellement,
varient suivant les différents points. .

M. WATSON: Y a-t-il un mode de renouvelle-
ment de vieux contrats, comnme dans le cas du con-
trat de M. Heney?

M. FOSTER: De nouvelles soumissions sont
demandées chaque année.
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M. MULOCK : Qui a l'entreprise pour le chauf-
fage, à Toronto?

M. FOSTER : M. Burns a en l'entreprise l'année
dernière. Des soumission ont été reçues pour cette
année, et sont sous considération, mais elles n'ont
pas enc>re été acceptées. Je donnerai le prix payé
à M. Burns.

M. McM ULLEN : Y a-t-il un gardien pour cha-
que édifice public du Canada ?

M. FOSTER: Parfois, dans un petit édifice, le
maître de poste agit comme gardien, mais dans la
plupart des édifices publics, il y a un gardien.

M. McMULLEN : Dans l'édifice public de Oran-
geville, il y a un gardien qui reçoit $400 par année.
Il n'est pas nécessaire d'employer un gardien pen-
dant toute l'année ; il suflirait de payer une faible
somme au maître de poste.

M. WATSON: Nous avons discuté, aujourd'hui
le coût comparatif du charbon et lu bois, pour le
chauffage. Au bureau de poste de Winnipeg, le
gouvernement fait usage de charbon qui coûte $9,45
la tonne, pendant quele bois ne coûte que $4.00 la
corde. Pourquoi le gouvernement emploie-t-il du
charbon à Winnipeg, où le bois est à $4 la corde,
pendant qu'à Ottawa, il emploie du bois, qui coûte
plus cher que le charbon, pour le chauffage?

M. FOSTER: Y a-t-il une différence dans la
qualité du bois?

M. WATSON: On peut se procurer de l'épinette
à Winnipeg à raison de $4.00 la corde.

Eclairage des édifices publics fédéraux $40,000
M. MULOCK : Cela comprend-il les édifices pu-

blics de Montréal?
M. FOSTER: Oui, et de tout le Canada. Le

prix du charbon, à Toronto, est de $5,70 la torine,
et de $5,45 pour le charbon anthracite et bitumi-
neux. Les contrats ont été accordés en juillet.

M. MULOCK: J'ai eu occasion d'ouvrir des
soumissions pour du charbon vers cette époque, et
je crois que ce prix est beaucoup plus élevé que ce
que nous avons payé.

M. FOSTER : Je ne vois pas comment nous pou-
vons éviter cela, du moment que nous demandons
des soumissions.

Fournitures diverses pour les gardiens,
les ingénieurs, chauffleurs,etc., des édi-
fices publics fédéraux.....:...... $5,000

M. CAMPBELL: Je vois qu'au bureau de poste
de Chatham, nous avons un gardien à qui nous
payons $400 par année, et il ne s'occupe pas du
tout de surveiller les édifices publics. Toutefois,
il est le secrétaire de l'association conservatrice.
L'ingénieur du bureau de poste de Chatham est M.
Dunn, un homme digne, et un homme très compé-
tent, qui surveille avec soin les édifices. Son salaire
est (le $450 par année, et il ebt employé pendant
neuf mois. Nous avons M. Mitchell qui perçoit
$400 comme gardien de l'édifice, pendant que'M.
Dunn, l'ingénieur, fait l'ouvrage, et il divise le
montant, et M. Mitchell empoche la moitié de la
somme, sans rien faire du tout. Le gouvernement
pourrait économiser $200 par année en constituant
l'ingénieur comme gardien, en augmentant quelque
peu son salaire, et en laissant à lui seul tout l'ou-
Vrage.

M. McMULLEN: Le secrétaire de l'association
conservatrece ne serait pas payé pour cet ouvrage.

M. FOSTER.

M. CAMPBELL : Je crois que le gouvernement
veille également aux intérêts généraux du pays, et
vu que M. Dunn est un bon conservateur, il mérite
un peu plus d'encouragement <le leur part. Il ne
reçoit que $450 par année, et cela ne suffit pas à
ses besoins et à ceux de sa famille. M. Mitchell re-
çoit $200 par année et il ne fait rien pour les ga-
gner.

Menues réparations aux édifices publics
fédéraux.............. ................ $5/00

M. McMULLEN : J'attirerai l'attention sur un
point qui se rapporte à la résidence du lieutenant-
gouverneur du Nord-Ouest. Je vois que l'année
dernière, il a dépensé $4,185 en réparations sur la
maison, et qu'en réalité, il a dépensé $1,960 pour se
construire une serre. Parmi les items, je remarque
une photographie de l'honorable sir John A.
Macdonald, $25; une photographie de l'honorable
Edward A. Morris, $10; l'honorable David Laird,
$15 ; l'honorable Edgar Dewdney $15 et une de l'ho-
norable Joseph Royal, $15, pendant qu'une photo-
graphie <le deux personnages bien moins importants,
Lord et Lady Stanly, n'a coûté que $7.

M. FOSTER: C'est une bien modeste galerie de
peinture.

Matériaux se rattachant à laventilation
et à l'éclairage des édifices publics, à
Ottawa.................. ...... ...... $4,0

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En ce qui
concerne la ventilation de cette chambre, je crois
que nous en avons eu bien peu pour notre argent.
A maintes reprises, je suis venu dans cette cham-
bre durant la matinée, et j'ai trouvé l'atmosphère
vraiement corrompue, après une longue session
mais il pouvait y avoir des raisons pour cela.

M. l'ORATEUR: Cela pouvait provenir de
fuites de gaz qui s'étaient produites la veille.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble
qu'il n'est pas nécessaire d'être un grand niécani-
cien, pour veiller à ce que les fenêtres soient ouver-
tes. J'espère qu'à l'avenir, nous ne serons plus
condamnés à subir des sessions d'été; je les déteste
franchement, en dépit de l'attachement que j'ai
pour la ville d'Ottawa; mais je ne puis pas m'ex-
pliquer pourquoi les fenêtres ne seraient pas ouver-
tes le manière à dégager l'atmosphère empestée du
poulailler.

M. FOSTER: Je crains que les spectateurs, dans
la galerie, ne subissent de mauvais courants d'air.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je parle du
temps où nous sommes en dehors de la chambre;
à moins que les fenêtres ne soient entièrement
ouvertes, il est impossible d'avoir une ventilation
conîvenable. C'est un point important pour ceux
qui passent de longues heures ici.

Edifices publics, rue Wellington,
Ottawa, "pour compléter les paie-
ments ........ ........... $96,00

M. FOSTER : Je propose de retrancher le ", 9"
avant le "6." Alors, le crédit payera les réclama-
tions qui sont maintenant dues et admises.

M. WATSON: J'aimerais savoir quel est le
montant des réclamations encore pendantes, contre
cet édifice.

M. FOSTER: Je n'ai pas le montant ici, mais
réponse à cela a été donnée par le ministre lui-
même, à diverses reprises durant cette session, et
si l'honorable député consulte les Débat, il y
trouvera cette réponse.
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M. WATSON: On nous a dit, il y a quelques
années, que M. Charlebois avait présenté la mo-
leste réclamation de $400,000 pour travaux sup-

plémefitaires à l'édifice. L'ex-ministre des travaux
publics nous a dit, alors, qu'il pourrait régler
avec M. Charlebois, à raison de $250,000. J'aime-
rais à savoir si cette réclamation a été réglée.

M. FOSTER : Nous ne demandons pas d'argent
pour cela, maintenant, et le gouvernement ne sau-
rait régler sans demander de l'argent au parlement.

M. McMULLEN: Vous pourrez dire à M. Char-
lebois qu'il sera bien futé, s'il peut obtenir une
pareille réclamation de la part du comité de cette
clanmbre.

M. FOSTER: Je suis informé qu'il y a eu un
rapport (lu Conseil contre l'admission des réclama-
tions le M. Charlebois, à l'exception du faible mon-
tant que je demande.

31. WATSON: Ce montant règle-t-il toutes les
réclamations.

M. FOSTER: Ce montant règle toutes les récla-
mations qui ont été admises.

M. WATSON: Quel est le coût total de l'édifice?
'1. FOSTER: Je vais essayer de me renseigner

là-dessus.
Havre du cap Tourmentine.............$93,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont ces
travaux ?

M. FOSTER: C'est un crédit répété. Les travaux
sont sous contrat et touchent à leur fin, et l'ingé-
nieur en chef estime que ce crédit sera requis pour
compléter les travaux du havre, et pour procurer
les facilités qu'on avait en vue, concernant le ter-
minus du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et
(le l'Ile du Prince-Edouard.

Fleuve Saint-Laurent-améliorations
du chenal,entre Québec et Montréal. $50,O0

M. McMULLEN: Pourquoi cela?
M. FOSTER : C'est une partie des $100,000 qui,

il y a un an, ont été jugées nécessaires pour com-
pléter ces travaux, et il y a lieu de croire que l'esti-
mation ne sera pas dépassée.

Rivière Kaministiquia..................$15,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: On devrait

ajouter à cela, un article contenant des excuses à
l'adresse de M. Mackenzie pour tous les reproches
qu'on lui a faits, d'avoir choisi la rivière Kaminis-
tiquia.

M. CAMPBELL : L'été dernier, lorsque le minis-
tère a demandé des soumissions pour les travaux
dans cette rivière, et sur la barre, il a été dit, dans
l'avis, que des plans et des devis pouvaient
être vus au ministère des travaux publics, à Ottawa;
mais, lorsque ceux qui voulaient faire des soumis-
sions pour ces travaux vinrent ici, ils n'ont trouvé
ni plans, ni devis. Une de nos compagnies de
de dragage de la ville de Chatham, ni a informé
que, lorsque son directeur vint ici, et se rendit au
ministère des travaux publics pour examiner les
plans et les devis, il n'y trouva ni plans, ni devis.

M. FOSTER : Après que les avis eussent été
publiés ?

M. CAMPBELL: Oui. Lessoumissionsdevaient
être produites le 18 juillet, et M. Martin, le gérant
(le la compagnie de dragage de Chatham, se rendit
ici, quelques jours avant cette, date, dans le but

de faire une soumission, et étant allé au ministère
des travaux publics, il y rencontra M. Coste et
le sous-ministre, et dlemanda les plans et. devis,
et on lui répondit qu'il n'y avait ni plans, ni
devis. Il demanda alors de voir une carte de
de l'endroit. Il se rendit auprès de l'ingénieur du
bureau, et lui demanda s'il pouvait avoir une carte
de l'endroit, qui lui permît de connaître la nature
du sol, la distance à parcourir pour transporter les
déblais, et la profondeur de la coupe, sur la barre
et dans la rivière; et on lui dit que la carte avait
été enlevée. Il y trouva une carte générale du
Canada, mais précisément la section dont il &vait
besoin, indiquant l'endroit où les travaux devaient
.être faits, en avait été enlevée, et il ne put obtenir
aucune information. Il me semble qu'il est absolu-
ment inutile de demander des soumissions, à moins
qu'on ne puisse donner les informations nécessaires
à ceux qui voudraient soumissionner. Je dois dire
que le capitaine Murray, qui était alors dans le
département, lorsque M. Martin se présenta, avait
la haute main sur ce département. Et il dit à M.
Martin qu'il était inutile pour lui de faire une
soumission, parce que, dit-il, vous n'aurez certaine-
ment pas l'entreprise; et vous ne pouvez que me
faire du tort. Toutefois, M. Martin fit une sou-
mission. Le capitaine Murray lui dit qu'il lui
faudrait transporter les déblais à une distance de
sept milles, mais il a constaté plus tard qu'il n'au-
rait eu à les transporter-. qu'à une distance d'un
mille. Il ie semble qu'un tel état de choses ne
devrait pas exister. Les fonctionnaires du dépar-
tement devraient être sévèrement punis, lorsqu'ils
se prêtent à de pareilles manoenvres, et j'ai l'autorité
de M. Martin, qui est un citoyen des plus respec-
tables, que les faits se sont passés tel que je viens
de les exposer. Si de pareilles manœuvres sont
pratiquées dans le ministère des travaux publics,
tout employé qui y prête la main, depuis le pre-
mier jusqu'au dernier, devrait être immédiatement
démis.

M. MACDONELL (Algoma): Je connais bien
ces travaux, je connais la localité et les circonstan-
ces, et j'ai fait une soumission pour ces travaux.
Si M. Martin a informé mon honorable ami qu'il
n'y avait pas de devis concernant ces trav=x,
il était probablement dans le vrai. Il n'était pas
nécessaire. d'avoir aucune devis quelconque et,
en ce qui concernait le matériel, il ne pouvait
se renseigner qu'en se transportant sur les lieux.
En ce qui concerne l'enlèvement des matières dra-
guées, il est nécessaire de transporter ces matières
à un endroit quelconque, d'où elles ne seront. pas
enlevées et rejetées dans la coupe. En ce qui cnn-
cerne les soumissions, j'ai soumissionné pour ces
travaux, et j'ai été le second plus bas soumission-
naire. Je crois que le capitaine Murray a été le
plus bas soumissionnaire et, conséquemment, je
n'ai pas eu l'entrepaise; mais je suis convaincu que
l'entreprise a été accordée d'une manièire franche et
honnête, et je ne crois pas que M. Martin ait aucune
raison de se plaindre, en ce qµi concerne les devis,
et le transport des matières. S'il a, été trompé
par le capitaine Murray, qui était un soumis-
sionnaire, par le capitaine Murray qui lui disait
que les déblais devaient être transportés à sept
milles de distance, c'était son affaire d'y voir. 7i a
probablement été trompé, et si le capitaine Murray
la trompé, c'était dans le but d'avoir une meilleure
chance d'obtenir l'entreprise pour lui-même.
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M. TROW : Dans toute circonstance semblable,

il est nécessaire que des devis convenables soient
fournis au public, en général. On aurait dû
faire savoir, en même temps, si c'était les débris
charriés par la Kaministiquia, qui devaient être
enlevés, ou une nouvelle coupe qui devait être pra-
tiquée, parce que cette dernière devait coûter bien
plus cher. Toutes ces choses devraient être expli-
quées dans les plans et dévis, vu que, autrement,
les personnes qui font des soumissions ne sauraient
avoir les informations désirables, sur lesquelles
elles peuvent baser leurs soumissions. La distance
pour le transport (les déblais devrait être également
donnée. Je suppose que cette distance est une
simple question de forme, et qu'il suffisait d'éloi-
gner les matières suffisamment, pour les empêcher
(le retourner dans la coupe, et de nuire à la navi-
gation.

M. CAMPBELL: Je dois dire que lorsque des
travaux de la nature du dragage, doivent être faits,
et que des soumissions sont demandées pour ces
travaux, le ministère dresse toujours une carte de la
localité. Voici une carte qui a été préparée pour
de petits travaux exécutés dans la rivière Thames,
dans le comté de Kent, pour lesquels il y a eu un
crédit de $4,000 seulement. * Voici un plan préparé
par le ministère des travaux publics, indiquant la
profondeur (le l'eau sur tout le parcours, la longueur
de la coupe, la largeur de la barre, la profondeur
de l'eau, pied par pied, et toutes les informations
qu'un entrepreneur peut désirer.

D'après cela, un entrepreneur peut juger exacte-
ment de ce qu'il a à faire. Est-il un seul homme
qui puisse dire que dans le cas de travaux, qui ont
été estimés au coût de $25,000, dans la rivière
Kaninistiquia, il n'y avait aucuns plans de ce genre
préparés d'avance? Il serait ridicule d'affirmer
cela. Il n'y a aucuas travaux qui aient jamais été
ordonnés par le ministère des travaux publics, sans
(lue ce ministère ait préparé à l'avance un plan ou
un dessin des travaux requis, et indiquant la pro-
fondeur (le la coupe à pratiquer. Mais, les avis
demandant des soumissions mentionnaient que
toutes les informations nécessaires seraient fournies
par le département, à Ottawa. Voici une lettre que
'ai reçue <le M. Martin à propos de cette question:

Car4ruri ONT., 19 mai 1891.
A. CmAMPR, M. P.

MoN CHER NoXsIEUR,-Votre lettre du 15 de ce mois,
contenant une copie des Débate, vient de m'arriver.
Pour réponse, je vous dirai que vous étiez bien informé,
lorsqu'on vous a dit qu'il n'existait ni plans, ni devis
des travaux de dragage, dans la rivière Kaministi-
quia, qui valussent la peine d'en parler. Je me suis rendu
à Ottawa, l'été dernier, au sujet d'un avis publié par le
ministère des travaux publics, pour examiner les plans et
taire une soumission, et les seules informations que j'ai
pu me procurer, se sont limitées à quelques remarques
contenues dans les blancs de soumission. M. Coste, l'in-
génieur en fonctions, m'a traité avec beaucoup de cour-
toisie et d'amabilité, et m'a dit qu'il n'avait connaissance
d'aucune information, au sujet des travaux, si ce n'est ce
ue contenait la formule des soumissions. Le capitaine

urray, un entrepreneur rival, a eu la bienveillance de
me renseigner sur la question; il me renseigna sur la
profondeur de front que le cure-môle devait greuser, et
que le transport des matières enlevées, serait de sept
milles de distance. Evidemment, ce monsieur ne parlait
que de mémoire, et il avait oublié, comme je l'ai compris
plus tard, que la distance n'était que d'environ deux
milles. Loutetois, j'ai fait ma soumission à tout hasard,
et j'ai fait le dépôt nécessaire. Mon dépôt m'a été remis,
mais je n'ai jamais entendu parler des travaux. Je suis
content de voir que vous avez demandé les documents
relatifs à cette question, et j'ai hate de voir quel sera le
rapport. Votre tout dévoué,

(Signé) S. T. MARTIN.
M. MACDONELL (Algoma).

D'après cette lcttre, il est évident que l'informa-
tion que le gouvernement avait en mains, n'a pas
été donnée à ceux (lui ont soumissionné pour les
travaux. Je suis parfaitement convaincu que ce
ministère possède un dessin (les travaux, semblable
à celui que je tiens moi-même en mains. S'il ne l'a
pas, alors les officiers de ce ministère n'ont pas
rempli leurs devoirs convenablement. Il doit y
avoir un dessin de ces travaux; et ce dessin fera
voir la face de la coupe, si le cure-môle devait
couper sept pieds, ou trois pieds, ou un pied, et il
donnera toutes les autres informations que l'entre-
preneur peut exiger, en soumissionnant pour ces
travaux. Une autre information que le soumission-
naire a droit d'avoir, c'est la distance du transport
des matières enlevées. Si des informations conve-
nables avaient été données, ces travaux eussent été
exécutés, à bien meilleur marché qu'ils ne l'ont été.
Il n'est pas nécessaire de demander des soumis-
sions, du moment que vous refusez à ceux qui veu-
lent soumissionner, les informations qu'ils doivent
avoir. C'est une question qui demande investiga-
tion, et si les faits sont tels que je viens de les ex-
poser, les officiers du ministère des travaux pu-
blics devraient être censurés sévèrement par le
gouvernement.

M. TROW: Si le ministère n'avait pas les plans
et devis convenables, lorsqu'il a demandé des sou-
missions, c'était certainement une omission sérieuse
de la part du gouvernement, parce qu'on ne saurait
s'attendre à ce qu'une personne qui fait une sou-
mission, entreprit un voyage de mille ou de deux
mille milles pour examiner le terrain. Faire se peut.
qu'il réside dans cette ville, et on ne peut s'atten-
dre qu'il aille sur le terrain prendre des mesurès
pour lui-même, mais il doit se guider entièrement
sur les plans et devis du ministère.

M. MACDONELL (Algoma): M. Martin a eu
exactement les mêmes informations que moi et
d'autres avons eues de la part du ministère qui de-
mandait des soumissions pour ces travaux. Le plan
et les devis produits par l'honorable député de
Kent (M. Campbell) se rattachent à de nou-
veaux travaux. Il n'y a aucun doute que les plans
et devis sont nécessaires dans le cas de nou-
veaux travaux. En ce qui concerne la rivière
Kaministiquia, cela a été fait depuis nombre d'an-
nées. Je crois que cela a commencé en 1875, et des
parties de ces travaux ont été exécutées, chaque
ann'ée, depuis ce temps, avec de courtes interup-
tions de quelques années, alors qu'on ne faisait pas
de dragage. Toute personne qui a la pratique des
travaux de ce gence comprendra de suite ce que je
veux dire, lorsque je prétends qu'il n'est pas néces-
saire d'avoir un plan ou des devis, lorsqu'il s'agit
d'un contrat pour enlever une certaine quantité
de matière du fond de la baie et de la rivière,
s'élevant environ à 150,000 verges. Telle est l'in-
formation qui m'a été donnée par le ministère des.
travaux publics. Un cure-môle se rend sur place
et creuse la coupe, d'après les directions données
par l'officier en fonctions ; il n'est pas nécessaire
d'avoir des devis pour cela, parce que c'est simple-
ment du creusage au moyen du cure-môle, et il
i est pas nécessaire d'avoir un plan, parce que le
dragage se fait sous la surveillance d'un ingénieur,
qui prescrit les travaux que vous avez à faire, que
se soit une coupe de 100 pieds ou une coupe de 50
pieds, vous êtes tenu de faire l'ouvrage, et vous
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êtes payé à raison de tant la verge, pour la matière
que vous enlevez.

M. WATSON : Il me semble que c'est une ma-
nière bien peu sérieuse d'accorder des entreprises,
et que, sous ce rapport,les entrepreneurs devraient
avoir droit de se plaindre du gouvernement ; parce
que si l'inspecteur du gouvernement est laissé libre
de diriger les travaux comme il l'entend, d'indiquer
l'endroit du transport des déblais, les endroits où il
faudra draguer, et d'oi les matières devront être
transportées, il est bien sûr qu'un favori du gou-
verneient réussira à gagner l'oreille du départe-
ment et la sympathie de l'inspecteur, pendant que
d'un autre côté, un entrepreneur honnête, qlui n'a
pas su gagner les sympathies de l'inspecteur, n'aura
aucune chance d'obtenir l'ouvrage. Evidemment,
le capitaine Murray avait plus d'influence et plus
le confiance, dans la manière dont il serait traité

par l'inspecteur du gouvernement, que l'honorable
préopinant (M. Macdonell) ou le monsieur de
Chatham, auquel mon honorable ami a fait allu-
sion. Il ne doit pas être difficile de préparer des
plans et des devis, en ce qui concerne le montant
des travaux, la distance, le chenal qui doit être
creusé, et où la matière doit être transportée; et
lorsqu'un monsieur se rend ici, sur l'avis du gou-
vernement, demandant des soumissions, il devrait
recevoir ces informations. Evidemment, le député
d'Algoma (M. Macdonell) n'a pas pu se procurer
ces informations. Il avait de meilleures chances
d'obtenir ces informations que n'en avait le mon-
sieur de Chatham, mais il lui était impossible de
concourir avec le capitaine MsIurray. Si le capitaine
Murray est en bons termes avec le département, et
qu'il puisse se mettre dans la manche de l'inspec-
teur appelé à préparer les travaux et à les inspec-
ter, il n'y a pas dle doute qu'il fera de l'argent à
même le contrat, pendant qu'un autre en per-
dirait.

M. MACDONELL (Algoma): L'insinuation de
l'honorable député qu'il peut y avoir collusion, non
pas entre l'inspecteur, parce qu'il n'y a pas d'inspec-
pecteur, mais entre l'ingénieur en charge, qui est un
oticier le confiance du ministère, est absolument
dénuée de fondement-et l'honorable préopinant(M.
Watson), non plus que d'autres, n'oserait lui imputer
aucuns motifs de ce genre. Il a été dans le minis-
tère des travaux publics, et en rapport avec le
chemin de fer du Pacifique pendant des années, et
je défie qui que ce soit de laisser planer aucun
soupeon sur sa conduite. D'abord, l'ouvrage à faire
est nettement défini, le tout se trouve compris pro-
bablenment dans un espace de mille pieds, latérale-
ment. Puis, les travaux doivent être exécutés
jusqu'à une profondeur suffisante pour permettre à
des steamers de fort tonnage de remonter la rivière
Kaministiquia jusqu'aux élévateurs construits sur
ses bords. L'ingénieur a mesuré les travaux qui
doivent être faits, et il sait quelle quantité d'exca-
vation a été faite par les cure-môees, et c'est sur
cette base qu'ils sont payés ; mais jamais aucun
soupçon n'a plané sur l'ingénieur en charge de
ces travaux, et d'autres travaux du gouvernement
dans ce district.

-J'oserais dire que jamais aucuns travaux de ce
genre n'ont été exécutés, au Canada, à aussi bon
marché que les travaux dont il est question. Les
prix du capitaine Murray étaient les prix les plus
has qui aient jamais été demandés pour des tra-
vaux de dragage, au Canada.

M. CAMPBELL: Quels étaient ces prix ?
M. WATSON : Je ne sais pas ce qu'entend l'ho-

norable député (M. Macdonnell) lorsqu'il dit que
j'ai porté certaines accusations contre l'ingénieur.

M. MACDONELL (Algoma) : Non ; j'ai dit
que vous aviez insinué qu il pouvait y avoir collu-
sion entre l'ingénieur et un entrepreneur.

M. W ATSON : Et je le répète.
M.-MACDONELL (Algoma): Je dis que vous

ne diriez pas cela au sujet le cet ingénieur, en de-
hors de la chambre.

M. WATSON : Je ne sais pas quel est l'ingô'
nieur, et je ne m'occupe pas de lui, mais je ne dirai
rien devant cette chambre, que je ne dirais pas en
dehors de cette chambre en ce qui concerne l'ingé-
nieur ou l'honorable député lui-même. J'ai dit ce
que je voulais dire, qu'il pouvait y avoir eu col-
lusion, lorsque les plans et devis n'ont pas été
fournis, indiquant l'endroit où les travaux de-
vaient être faits et ou les matières devaient être
transportées. Nous constatons que le monsieur
qui a obtenu le contrat, a fait des travaux dans
d'autres endroits, au Canada. Nous savons, d'après
les rapports que nous avons eus, qu'il a souscrit une
somme de $500, à titre de reconnaissance, à l'égard
de l'ex-ministre des travaux publics, et d'après les
témoignages donnés depuis quelques mois, dans
une pièce de cet édifice, nous avons raison de
douter de l'honnêteté de ces inspecteurs. Je ne
connais pas cet ingénieur, et je ne me soucie pas
de le connaitre ; mais il, est fort possible" que M.
Murray. ait pu entrer en collusion avec ce monsieur,
ait pu s'assurer du contrat, et y faire de l'argent,
même aux bas prix que vous avez mentionnés. Je
ne connais pas le monsieur de Chatham, ou sa com-
pagnie, mais d'après les lettres que l'honorable dé-
puté de Kent (M. Campbell) a lues, il est évidem-
ment d'avis que les travaux pouvaient être exécu-
tés à meilleur marché que le prix qu'en a obtenu le
capitaine Murray.

On devrait fournir les plans et les devis,
eu égard, spécialement, à la distance. qui sépare
Ottawa de ces travaux. Les informations devraient
être fournies à tous entrepreneurs, et chacun des
entrepreneurs devrait avoir l'avantage d'avoir les
informations les plus complètes possibles, de la part
du ministère des travaux publics.

M. CAMPBELL : Ces travaux n'étaient pas d'an-
ciens travaux, mais des travaux nouveaux. Des
soumissions ont été demandées, au cours de l'été
dernier. Ils n'étaient pas une continuation d'an-
ciens travaux, mais des soumissions ont été deman-
dées, pour draguer la rivière et la barre. En con-
séquence, il y aurait eu lieu d'avoir des plans et
devis pour ces travaux. La chambre peut facile-
ment juger que cela aurait dû être fait ainsi. Je
dirai lue j'ai lieu de croire qu'il y a eu un des-
sin préparé pour ces travaux. Jamais aucuns tra-
vaux de ce genre ne sont exécutés, à moins qu'on
n'indique la profondeur de l'eau, le chenal qui doit
être ouvert, la profondeur de l'endroit où doit être
pratiqué la coupe. Toutes ces informations sont
fournies d'ordinaire. Voici de petits travaux de
$4,000 seulement, et cependant, tous les détails en
sont donnés. Mais lorsque le gérant de la comipa-
gnie de dragage de Chatham est venu ici, il n'a pas
pu se procurer ces dessins, et il semble que'lhono-
rable député d'Algoma s'est trouvé dans la même
position. Je n'ai aucun doute que le dessin se
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trouvait au bureau, et qu'on l'a caché, avec inten-
tion, je crois, dlans le but de donner une chance au
capitaine Murray. L'honorable député d'Algoma
et le gérant de la compagnie de dragage de Cha-
tham, ont admis que, lorsqu'ils se sont adressés au
bureau, ils n'ont pu obtenir aucune information, ils
n'ont pu voir aucuns dessins ou croquis les travaux'
et je ne doute pas qu'ils ont été cachés avec inten.
tion.

Maintenant, en ce qui concerne la soumission du
capitaine \l urray, pour ces travaux dans la rivière,
comme étant la plus basse, je crois qu'elle était bien
plus élevée que quelques autres, quoique, pour les
travaux de la barre, elle se trouvât plus basse que
quelques autres. Si je ne me trompe pas, je crois
que ces travaux étaient cotés à l96 centins la verge,
dans la rivière Kaministiquia, et c'est un assez bon
prix. Ou me dit, en même temps, que le capitaine
Murray n'a pas de cure-môles lui appartenant, que
ce sont les cure-môles américains quifont l'ouvrage,
et qu'ils payent une commission au capitaine Murray
sur les profits qu'ils font. Jen'assurepas cela; l'ho-
norable député d'Algomia en sait peut être plus
long que moi à ce sujet ; mais, je sais, de bonne
source, (lue le capitaine Murray n'a pas le cure-
moles lui appartenant sur cette rivière, que les cure-
môles q i font l'ouvrage sont des cures-môles aeié-
ricains, et qu'ils lui payent une commission pour
faire cet ouvrage. Mais, après les révélations qui
ont été faites, au cours du mois dernier ou des deux
derniers mois, sur la manière d'opérer du ministre
des travaux publics, nous avons lieu de soupçonner
que cette affaire est conduite d'une manière à peu
près semblable.

Je ne sais pas qui était l'inspecteur, mais il y
avait deux inspecteurs sur d'autres travaux, exé-
cutés sous les ordres du ministère des travaux
publics, dans une autre partie du Canada, et tous
deux étaient à l'emploi du gouvernement en même
temps qu'à l'emploi des entrepreneurs.

M. MACDONELL (Algoma): Je répète ce que
j'ai <lit auparavant, que ce ne sont pas des travaux
nouveaux- c'est la continuation d'anciens travaux,
comme je l'ai déclaré, qui datent de 1875.

M. CAMPBELL: On a demandé dessoumissions
pour ces travaux ?

M. MACDONELL (Algoma): Certainement, et
je vais vous expliquer cela . Il y avait pour une
valeur de $25,000 de dragage à faire, dans la rivière
Kaministiquia, pour le ministère des travaux pu-
blics, et des soumissions ont été demandées, afin de
donner à tous les entrepreneurs une chance de sou-
mettre pour ces travaux. C'est le même ancien
ouvrage, qui a été fait par portion, d'année. en
année, et c'est la dernière portion de cet ouvrage
qui devait être faite dans cet endroit particulier.

Maintenant, en ce qui concerne les prix : le capi-
taine Murray avait 7 centins de la verge, pour dra-
guer sur la barre, et 19 centins de la verge, pour
draguer dans la rivière. Le montant total du con-
trat s'élevait, je crois, à $22,500. Je connaissais
certainement la valeur de l'ouvrage, et je crois que
ma soumission n'était que de $500 au-dessus de
celle du capitaine Murray; en conséquence, le capi-
taine Murray obtint le contrat, parce qu'il était le
plus bas soumissionnaire. Si ma soumission eût
été de $500 plus basse que la sienne, en dépit des
remarques qui ont été faites sur le ministère des
travaux publics, je suis convaincu que j'aurais
obtenu ce contrat.

M. CAMPBELL.

Maintenant, en ce qui concerne les cure-môles,
qui sont présentement employés à cet endroit, ce
sont les mêmes cure-môles qui ont dragué sur la
barre et dans la rivière Kaministiquia, durant ces
quatre ou cinq dernières années. A qui appartien-
nent ces cure-môles, je n'en sais rien.

M. CAMPBELL: On me dit que ce sout des
cure-môles américains.

M. MACDONELL (Algoma): Je ne sais pas
s'ils le sont ou non, j'ignore si c'est un outillage
américain ou canadien. Toutefois, c'est peu inpor-
tant. Si le capitaine Muray soumissionne cette
entreprise, si sa soumission est la plus basse, s'il
obtient le contrat et s'il l'exécute honnêtement, peu
importe l'outillage dont il se sert. S'il emploie des
dragueurs américains, ces derniers ont dû payer les
droits en entrant dans notre pays ; ainsi, je crois que
du moment que l'ouvrage est bien fait peu importe
à qui appartiennent les dragueurs.

M. BARRON : L'année dernière, on a mis $3,000
dans les estimations pour dragage à Lindsay, et on
m'a demandé plusieurs fois le m'informer à ce sujet.
Je voudrais avoir des informations relativement à
ces $3,000 qui ont été accordées pour dragage à
Lindsay, dans la rivière Scugog ; et ensuite, je
demanderai au ministre de la justice s'il en est venu
à une conclusion au sujet de la juridiction sur les
eaux en cet endroit, et si le gouvernement fédéral
en a le contrôle ou bien le gouvernement d'Ontario,
car le conflit <le juridiction cause beaucoup d'ennuis.

Sir JOHN THOMdPSON : Je ne me souviens
pas que la question ait été soulevée au sujet d'un
endroit particulier, mais il y a eu une discussion
entre le gouvernement provincial et le gouvernement
fédéral concernant certains endroits qui avaient
soulevé la question de la propriété des rivières dans
le Canada. Nous réclamons le droit de propriété
sur les rivières, excepté le droit sur les lits des cours
d'eau accordé avant la confédération. Certains
gouvernements provinciaux prétendent que la pro-
priété leur en est conférée, et des discussions se sont
élevées quant à l'interprétation de l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord sur ce point. Cette
question n'est pas décidée par mon opinion seule.
J'ai émis mon opinion, et le procureur général d'On-
tario a consenti à une cause qui va amener la ques-
tion devant les cours, et je crois que la province de
Québec a aussi consenti à ce procès.

M. BARRON: Le ministre ne comprend pas
ce qui se rapporte à cet endroit particulier. Comme
les choses existent, aujourd'hui, ce gouvernement
exerce une espèce de contrôle, ses employés exercent
leur contrôle jusqu'à l'écluse elle-même, et cepen-
dant, l'écluse elle-même, dans les limites de la ville
de Lindsay, paraît être exclusivement sous·le con-
trôle du gouvernement fédéral. En même temps,
le gouvernement d'Ontario exerce, jusqu'à un cer-
tain point, sa juridiction sur la rivière, de sorte
qu'il y a conflit d'autorité. Le gouvernement d'On-
tario n'aime pas à aller de l'avant, du moins ses
employés ne savent que faire, bien que dernière-
nient ils aient continué et, en attendant, ainsi que
l'honorable député de Victoria-sud (M. Fairbairn)
pourrait le dire s'il était présent, la ville souffre de
ce que ces $3,000 ne sont pas dépensées à raison du
conflit d'autorité.

Sir JOHN THOMPSON: Sous quel rapport nos
employés exercent-ils la juridiction ?
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M. BARRON : Au sujet des pêcheries ; mais ce
n'est pas là d'où vient l'embarras. Vous avez aujour-
d'hui un employé du ministère des travaux publics,
et il exerce un contrôle sur les eaux. Il semble qu'il
est de son devoir de débarrasser la rivière des bil-
lots qui nuisent aux bateaux à vapeur.

Sir JOHN THOMPSON : Cela se rapporte à la
navigation. Je suis certain que la question concer-
nant cet endroit n'a pas été soumise à mon minis-
tère. La question a été soulevée au sujet de la pro-
priété de la rivière Southampton, mais c'est la seule.

L'Ardoise-brise-lames................ $10,500
M1. FRASER: Cette somme est-elle destinée à

l'achèvement du brise-lames ?
M. FOSTER : C'est pour construire un nouveau

brise-lames qui coûtera $4,000 de plus que ce crédit
et que ce qui a déjà été voté. On n'a encore rien
(lépensé. Le coût total est estimé à $18,000. Le
brise-lames aura 400 pieds de longueur.

Quai de la Pointe Cribbin.............$6,900
M1. FRASER : Comment le gouvernement fait-il

pour prendre une décision au sujet de ces quais et
(le ces b'rise-lames particuliers ? Quelle est la règle
qui le guide en construisant ces quais ?

M. FOSTER : Je vois que des pétitions deman-
(lant les travaux sont envoyées. Des explorations
sont faites, des plans sont dressés, on décide de
construire et les contrats sont adjugés. C'est la
procédure que l'on suit.

3\. FRASER: Quel est le nombre des pétition-
naires que l'on exige ; ou quel est le motif qui engage
le gouvernement à accorder ces appropriations par-
ticulières ?

MI. FOSTER: Le motif est la néèessité qu'il y a
d'exécuter ces travaux.

MI. FRASER : Je vais citer un cas où il semble
y avoir nécessité. En 1879 ou 1880, une somme a
été votée aux fins de construire un brise-lames à
New Harbour, dans le comté de Guysborough. Le
cré(lit a été porté à la demande du député du comté.
On n'a pas dcnné suite à ce crédit, et personne n'y
a songé depuis. Cette année, une pétition portant
un grand nombre de signatures a été expédiée de
cet endroit. J'aimerais à savoir si les signataires
sont assez nombreux, ou s'il en faudrait d'autres
pour obtenir le même résultat que d'autres pétitions
ont en. Ce crédit qui a été voté depuis longtemps,
est un indice que les travaux étaient nécessaires, et
que s'ils l'étaient en 1880, ils le sont encore davan-
tage aujourd'hui. Que faudrait-il faire pour mettre
cet endroit dans la même position que les autres?

M. FOSTER: Je laisse cela à la perspicacité
bien connue de l'honorable député.

31. FRASER: Je n'aimerais* pas à dire que le
ministre se laisserait guider par d'autres motifs que
les besoins du peuple. Ma perspicacité pourrait
suggérer plusieurs raisons, dont quelques-unes ne
ne seraient pas flatteuses. J'ai demandé au ministre
de me dire s'il y a chance que cet erfdroit obtienne
ce dont il a besoin-et ces travaux y sont plus
nécessaires que dans plusieurs endroits qui sont
mentionnés dans ce crédit-ou quel moyen prendre
pour engager le gouvernement à considérer la ques-
tion.

Sir JOHN THOMPSON : Nous la prendrons en
cotnsidération.

M. FRASER: Mon-cas pourrait devenir caduc
comme l'est devenu le crédit, qui a été mis de côté.
Il devrait y avoir des moyens pour constater les
besoins réels du peuple. Vu que le ministre des
finances ne peut pas nous faire connaître la règle ou
le principe qui guide le gouvernement, je suppose
que ma perspicacité pourrait imaginer une raison
pour lui, et je ne puis que penser, quand l'allusion
de l'honorable monsieur est suivie (le l'observation
bienveillante du ministre de la justice, qu'il y a une
seule raison, raison que je ne dirai pas, parce que
je ne veux pas être impoli à l'égard dugouvernement.

Il y a un nouveau steamer qui voyage de Halifax
en suivant le rivage et faisant escale à différents
endroits entre Halifax et Canso et le comté de
Guysborough, et qui se rend jusqu'à l'Ile du Prince-
Edouard. A Sherbrooke, les gens ont envoyé une
pétition, portant un grand nombre de signatures,
et demandant la construction d'un petit quai. La
pétition a été reçue au ministère mais on n'y a pas
répondu. Conmme il se fait un trafic considérable
le long de la côte, un quai est nécessaire et il devrait -
être construit. Si on s'adressait à ma perspicacité
pour suggérer un mode qui déciderait la question,
je demanJerais au gouvernement de construire ce
quai. Le trafic, je le répète, est considérable tout
le long de la côte, et un quai y est beaucoup plus
nécessaire qu'un brise-lames à L'Ardoise, oh on n'en
a pas autant besoin depuis que le chemin de fer du
Cap Breton a été construit. Sur tout le parcours
des 200 milles entre Halifax et Canso, il y a de
grands embarras relativement aux brise-lames.
Beckerton est un endroit florissant, bien qu'on
m'ait dit qu'il ne se trouvait pas sur la carte géo-
graphique quand j'ai demandé d'y construire un
brise-lames ; mais c'est un endroit que l'on sait
trouver en temps d'élection, parce que c'est un
endroit qui prospère. Des brise-lames sont plus
nécessaires sur la côte-sud de la Nouvelle-Ecosse
que partout ailleurs.

Voyez New Harbour. Voilà un établissement
important, et les pêcheurs n'ont aucun moyen de
protéger leurs bateaux. C'est avec la plus grande
difficulté qu'ils peuvent atterrir avec leurs bateaux,
et le gouvernement a reconnu la demande de ces
gens, et il a accordé un crédit pour exécuter les tra-
vaux, mais rien n'a été fait. Une somme de six à
sept mille piastres suffirait pour construire un
brise-lames pour cette vaste partie du pays, lequel
serait utile non seulement pour New Harbour, mais
pour tous les pêcheurs des endroits environnants.
Je suis convaincu que si je peux en appeler à la
bonté du gouvernement-et il y a un sentiment la-
tent de bonté, et il ne s'agit pour moi que de me le
concilier-je réussirais dans ma demande si juste.
J'aimerais à lui adresser cet appel de la manière la
plue gracieuse possible, au nom de ces pêcheurs,
afin que ce brise-lames fût construit. Je vois que
le gouvernement construit des brise-lames dans des
endroits où ils ne sont pas aussi nécessaires que là.
Ces gens vivent de la mer, leurs bateaux fragiles
sont exposés, et ils demandent que leur situation
soit prise en considération, non pas en raison de
leurs principes politiques, mais en raison de la jus-
tice de leur réclamation. Je dis que dans le dis-
trict de New Harbour les partisans sont également
divisés, mais, je le demande au gouvernement, la vie
des libéraux et des conservateurs de ce comté ne
mérite-t-elle pas d'être également protégée, même
si ce comté est- représenté par un adversaire du
gouvernement ?
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Je crains que, quand le gouvernement dit qu'il
prendra la question en délibération plus tard, cela
signifie qu'il s'en occupera quand ces gens seront
représentés par un de ces partisans. S'il en était
ainsi, il ne traiterait pas le peuple avec justice.
Qu'il me soit permis de prier le gouvernement d'é-
tablir comme règle, non dans l'intérêt d'un repré-
sentant d'un comté, ni dans l'intérêt de ceux qui
appuient ce représentant dans le comté, mais dans
l'intérêt général de ceux qui vivent sur les bordsde
la mer, et qui ont tant d'obstacles à surmonter
pour gagner leur vie, que ces travaux seront cons-
truits dans les endroits où ils sont d'une nécessité
absolue. Je crois que la vie des gens doit être
prise en considération plutôt que leurs principes
politiques. Je prétends que pas un des brise-lames
que le gouvernement construit maintenant, et dont
il ne peut pas justifier la construction, n'est aussi
nécessaire que le brise-lames à New Harbour.

Digby-Nouvelle jetée à la Raquette., $41,300
M. FLINT: J'aimerais à deniander. au ministre

si on a pris une décision finale au sujet de l'empla-
cemnent et du plan de la jetée. Si je suis bien
informé, je crois que l'emplacement et le plan ont
été choisis, mais (ue, plus tard, (les personnes inté-
ressées dans le projet ont soulevé des doutes con-
cernant la convenance de l'emplacement. Il serait
intéressant de savoir si on a pris une décision défi-
nitive.

M. FOSTER: On n'a pas pris de décision défi-
nitive. Onk a fait des représentations contre ce qui
paraissait être la décision du-ministère au sujet de
l'endroit où la jetée devait être construite, et ces
représentations ont été prises en considération et
elles sont examinées avec soin; mais aucune déci-
sion n'a encore été prise.

M. FLINT: Cette réponse me réjouit, car d'après
ce que je connais moi-même de l'endroit, et d'après
les représentations qui m'ont été faites, et la grande
importance qu'il y a de donner une décision sage,
j'espère que le ministère attendra jusqu'à ce qu'il
ait obtenu des informations plus complètes.

Réparations aux jetées et aux brise-
lames-Ile du Prince-Edouard....... $6,000

M. PERRY: J'aimerais à savoir si c'est toute la
somme qui doit être mise à la disposition du gou-
vernement pour les réparations aux jetées et aux
brise-lames de l'Ile du Prince-Edouard, car il me
semble qu'elle n'est pas très élevée. L'année der-
nière, on a voté $12,O0 pour les mêmes fins, et je
vois par les rapports (ue $7,000 seulement ont été
dépensées. Qu'a-t-on fait de la balance?

M. FOSTER: Elle est périmée.
Havres et rivières-Ile du Prince-

Edouard-Miminegash............ S11000
M. PERRY: L'année dernière, on a voté $3,500

pour améliorations au brise-lames de Miminegash,
et environ $1,000 ont été dépensées. Au printemps,
on a demandé des soumissions et le contrat a été
adjugé mais l'entrepreneur y a renoncé. J'aimerais
à savoir si le contrat a été adjugé le nouveau, pour
quel montant, et quels sont les travaux à exécuter.
Les gens souffrent et personne ne semble s'occuper
de l'intérêt des travaux publics à cet endroit.

M. FOSTER: L'entreprise a été adjugée, mais
le soumissionnaire qui l'avait obtenue a refusé de
signer un contrat, à moins que le temps fixé pour
l'achèvement des travaux ne fût prolongé, et ce

M. FRAsER.

crédit à être voté de nouveau est demandé pour
l'achèvement des travaux en 1891-92.

M. PERRY: Le contrat est-il adjugé?
M. FOSTER : Non ; le nouveau contrat n'est pas;

adjugé. Nous (levons auparavant obtenir le crédit.
M. PERRY ; Cela ne me satisfait pas. Com-

ment le gouvernement a-t-il pu adjuger le contrat.
au printemps avec la balance du crédit de l'année.
dernière ? L'ex-ministre des travaux publics m'a in-
formé, et sa réponse se trouve dans les Débat,, que
le contrat a été signé, scellé et délivré à un nommé
Macdonald, et que, un mois ou six semaines après
avoir obtenu le contrat, il y renonça, et de nouvelles
soumissions furent demandées. Le ministre dit
qu'un contrat ne peut pas être passé sans que ce
crédit de $1,000 soit voté. Comment a-t-il pu passer
le contrat au printemps sans ce crédit ?

M. FOSTER : Nous avions le crédit à cette épô-
que, mais il a été périmé à la fin de l'année, et le
contrat n'a pas été signé. Le ministre (les travaux
publics a pu (lire que'le contrat étlit adjugé ; il a.
pu être sous l'impression qu'il était signé, car on
l'avait expédié pour le faire signer par le soumis-
sionnaire qui l'avait obtenu; mais ce dernier a refusé
de le signer à moins d'avoir plus de temps, et il a
été abandonné.

M. PERRY : Après que Macdonald eut renoncé
au contrat, en avril dernier, le gouvernement avait
assez de temps pour demander de nouvelles soumis-
sions, et les travaux auraient pu être en voie d'exé-
cution maintenant, mais rien n'a été fait, et il n'y a
rien qui empêche le brise-lames de Miminegash
d'être enlevé par les tempêtes d'automne.

Réparations au brise-lames de laPointe-
au-Nègre, port de Saint-Jean-......... $15,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De grâce, quel
est le coût total du brise-lames de la Pointe-au-
Nègre ?

M. FOSTER : Il y a un an environ, le brise-lames·
a été sérieusement endommagé par les tempêtes, et
cette somme est destinée aux réparations. Le mon-
tant total dépensé jusqu'à ce jour est d'environ
$400,000. C'est presque la seule protection du port.
de Saint-Jean.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la sé-
ance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 12h..
30m. a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDi, 27 août 1891.

La séance est ouverte à,trois heures.

PRIÉkE.

ANDRÉ SENÉCAL.

M. LISTER: Je propose-

Que André Sénécal, le témoin nommé dans le rapport
du comité des comptes publics soumis à cette chambre,
ce .jour, comparaisse à la barre de cette chambre, mardi,
le lejr.our de septembre prochain, à 3 heures de l'après-
midi.

La motion est adoptée.
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LE DÉPUTÉ DE NORTHUMBERLAND-EST.
M. FLINT: Je propose-

Que Thomas Barnard Flint, le député en cette chambre
du district électoral de Yarmouth, N.-E., ayant déclaré
de son siège en chambre qu'il est informé d'une manière
digne (le foi et qu'il croit vraiment:-

1. Que Edward Cochrane était, pendant le dernier par-
lement, et qu'il est actuellement député du district élec-
toral de la division-est du comté de Northumberland.

2. Que pendant qu'il était ainsi député, il a été fraudu-
leuseient convenu entre le dit Edward Cochrane et John
1D. Clouston, William Johnson, William Brown et Robert
May. respectivement, que si chacun de ces derniers vou-
lait lui verser à lui, ou à certaines autres personnes agis-
sant pour lui, ou pour.des fins politiques, la somme de
S200, il procurerait à chacun d'eux un emploi, sous le
gouvernement du Canada, comme gardien de l'un des
ponts tournants sur le canal Murray.

3. Qu'en exécution de cette convention frauduleuse,
les dites diverses sommes d'argent ont été payées et que
les dites personnes ont été ainsi nommées aux dits em-
plois.

4. Que pendant que le dit Edward Cochrane était ainsi
député comme susdit, il a été convenu frauduleusement
entre le dit Edward Cochrane et le nommé Henry May
que si le dit Henry May payait au dit Edward Cochrane
ou à d'autres personnes agissant en son nom, ou pour des
fins politiques, la somme de $200, il procurerait au dit
Henry 3May un emploi, sous le gouvernement, comme
contre-maître ou surveillant des employés du gouverne-
ment.

5. Qu'en exécution de la dite convention frauduleuse,
la dite somme de :200 a été payée et le dit emploi donné
au dit Henry May.

La motion est adoptée.

TABLEAUX DU RECENSEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suggèrerais
au comité des impressions de vouloir bien faire
imprimer le plus tôt possible, pour l'information
(le la chambre, les états concernant le recensement
déposés hier soir sur le bureau de la chambre, et
ceux qui, je crois, seront déposés ce soir, par le
directeur-général des postes. Ces états sont ex-
trèmement intéressants et importants.

M. BERGIN : Le greffier a reçu instruction de
convoquer le comité demain matin à cette fin.

TROISIÈME LECTURE.
Bill (n0 168) à l'effet d'encourager la production

du sucre de betterave.-(M. Foster.)

SANCTION ROYALE AUX BILLS.
M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la

chnambre que j'ai reçu la lettre suivante

BUREAU DU sEcRÉTAIRE DU
GotvERNEUR GÉNÉRAL,

OTTAWA, 27 août 1891.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'ho-

norable juge Strong, agissant comme député de Son Ex-cellence le gouverneur général, se rendra à la salle desséances du Sénat, demain (vendredi), à 3.30 p.m., pour y
sanctionner les bills passés par le Sénat et la chambre
des Communes durant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

C. J. JONES,
Pour le secrétaire du gouverneur général.

A l'honorable
Orateur de la chambre des Communes.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER.

M. DEWDNEY : Je propose que le bill (n0 169)
modifiant de nouveau l'acte de la 52e Victoria,
chapitre 4, intitulé "Acte autorisant l'octroi de
subventions en terres à certaines compagnies de
chemins de fer, soit lu pour la deuxième fois.

J'ai promis l'autre jour de déposer sur le bureau.
certains documents que l'on a demandés au sujet
des subventions en terres généralement. Je les ai
laissés dans mon bureau, mais je pourrai les avoir
quand cet autre bill concernant les subventions sera
soumis demain. Je veux parler du chemin de fer-
de Calgary et de la Vallée du Daim.

M. MULOCK : Lorsque ce bill a été présenté,
j'allais faire une suggestion. La compagnie n'est.
pas seulement une compagnie de chemin de fer,
mais une de ses fins est de transporter le charbon,
et on propose de donner une subvention en terres à
cette compagnie pour lui permettre de construire
un chemin de fer dans les terrains houillers, dont
une grande partie, ou du moins une certaine partie
est la propriété particulière de la compagnie*

Or, une-fois que ce chemin de fer aura accès à ces
terrains houillers, que la compagnie les possède ou
non, ce sera le seul chemin de fer qu'il y aura pour
transporter le charbon de cette région et, consé-
quemment, tous les propriétaires de houillèrea
devront payer des péages à ce'tte compagnie parti-
culière. Vous remarquerez que l'acte des chemins.
de fer ne donne aucune aide aux propriétaires de
terrains houillers. L'acte des chemins de fer exige
que les compagnies traitent également les expédi-
teurs, mais, dans ce cas particulier, il est indiffé-
rent pour la compagnie d'imposer un taux quelcon-
que sur le charbon, car, quant à ce qui concerne
son propre charbon, les péages seront simplement,
transférés 'l'une main dans l'autre. En conséquence,.
elle peut imposer les taux qu'elle désirera sur le
charbon, étant le sien propre, et le même tarif
imposé sur le charbon des étrangers, serait réelle-
ment un tarif prohibitif et, en conséquence, toutes.
les terres houillères seront à la merci de cette coin-
pagnie particulière.

Donc, j'allais suggérer à l'honorable ministre,
avant de donner effet au bill, accordant cette sub-
vention à ce chemin de fer, qu'il devrait être sti-
pulé au sujet de cette subvention au chemin de fer,
qu'il sera loisible au gouverneur en conseil de chan-
ger fes taux de temps à autre, ainsi qu'il le jugera,
convenable.

Il y a quelques jours, l'honorable ministre a fait
observer, pendant que nous discations ces résolu-
tions, que l'acte <les chemins de fer accordait cette:
aide. Je ne sais pas si l'honorable monsieur m'a
bien compris dans cette occasion, mais je voulais,
dire que l'acte des chemins de fer n'est pas appli-
cable, quant à ce qui se rapporte à l'aide qui doit.
être accordée. 'S'il veut examiner l'article de l'acte
conférant au gouverneur en conseil le pouvoir de
réduire les taux, il verra que cet acte ne donne-
aucun allégement réel à cette région du pays, vu la,
nature particulière de cette compagnie.

Cette compagnie, n'étant pas simplement une,
compagnie de transport, mais une compagnie fai-
sant le trafic, pourrait ne pas avoir droit à tous les
privilèges accordés par l'acte des chemins de fer,,
qui n'est applicable qu'aux compagnies ordinaires
de transport. C'est une. compagnie de commerce
qui demande au parlement une subvention en ter-
res, un bonus, un cadeau, pour lui permettre de
développer ses propres terrains miniers, non pour-
l'avantage du public, -mais .pour le sien propre.

Je prétends que ce bill devrait contenir une con-
dition donnant au gouverneur-général en conseil le
pouvoir de modifier les taux imposés au public en
général. Sans cela, chaque acre des terres houil-
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lères que ce chemin de fer doit desservir, deviendra
la propriété privée de cette compagnie, car ces
terres n'ont de valeur pour les propriétaires qu'on
tant que le charbon peut être mis sur le marché, et
si cette compagnie a seule les moyens de transport
jusqu'au marché, vous lui abandonnez toute cette
zone de terres houillères. Je fais cetté suggestion
avec l'espoir que le ministre l'adoptera, afin que je
ne sois pas obligé de présenter un amendement au
bill.

M. DEWDNEY : Il n'y a pas de clause sein-
blables dans aucune de nos chartes. Je ne sais pas
si ce chemin devra servir uniquement au transport
du charbon jusqu'à son terminus, car on espère que,
avant longtemps, ce chemin sera continué vers le
nord-ouest du côté de Battleford, et ou'il fera par-
tie d'une ligne du chemin de fer très étendue. Je
crois avoir dit, quand le bill a été présenté, que je
comprenais que les taux pouvaient être réglés de
temps à autre en vertu de l'acte des chemins de fer.
L'honorable député croit-il qu'il n'en est pas ainsi ?

M. MdULOCK . J'admets que l'acte des chemins
de fer confère, dans certaines circonstances, au
gouverneur en conseil le pouvoir d'opérer un réduc-
tion dans les taux, mais je dis que ces circonstances
sont telles qu'elles ne se présenteront jamais au
sujet de cette compagnie, de manière à donner un
allégement réel. Si vous lisez l'article, vous verrez
que le gouverneur en conseil peut seulement inter-
venir quand la compagnie déclare un dividende de
15 pour cent sur le capital souscrit. Dans ce cas,
le capital souscrit n'est que nominal, mais il est
payé au moyen d'un certain système de tenue de
livres. Le gouverneur en conseil ne peut pas exer-
cer le pouvoir qu'il a de réduire les taux, à moins
que 15 pour cent n'aient été payés sur le capital
établi par la tenue des livres. C'est l'application
réelle de cet article. Vous verrez que cette coin-
pagie, étant une compagnie de commerce, ne
devrait pas être simplement soumise à des lois qui
ne lui sont pas applicables. L'acte des chemins de
fer est rédigé de manière à couvrir le cas des com-
pagnies ordinaires de transport, dont le but est <le
faire les bénéfices en transportant le fret.

Si vous examinez l'acte constituant cette compa-
gnie en corporation, vous verrez qu'elle a le pouvoir
<le faire ce que les compagnies ordinaires n'ont pas
le droit de faire, c'est-à-dire, se livrer au commerce
et exploiter des mines. Donc, ce n'est pas pure-
ment une sompagnie de transport, c'est une compa-
gnie commerciale et, en conséquence, quand elle
demande au parlement une subvention en terres,
nous devrions imposer une condition qui la rendrait
avantageuse pour le publie. Les gens de Calgary
ne seront pas contents d'être obligés de payer des
taux élevés pour le transport du charbon simplement
pour enrichir cette compagnie.

Sir JOHN THOMPSON: Je comprends qu'on
ne trouve pas à redire à ce que cette compagnie
soit soumise aux dispositions de l'acte des chemins
de fer. Je comprends aussi que l'honorable député
désire que nous insérions dans le bill une disposi-
tions exigeant que le tarif de la compagnie soit
soumis à l'approbation du gouverneur en conseil.
Cette disposition ne se trouve-t-elle pas dans l'acte
des chemins de fer?

M. MULOCK: Pas exactement. Il est très
facile de l'éluder.

La motion est adoptée, et le bill est lu une deux-
ièie fois.

M. MULoCK.

ABATTAGE DU BÉTAIL AMÉRICAIN DANS
LE CANADA.

M. O'BRIEN: Le gouvernement est-il prêt à
répondre à la question que je lui ai posée hier au
sujet de l'abattage des animaux américains dans le
Canada, ce qui est une question d'un intérêt consi-
dérable?

M. HAGGART : En réponse à l'honorable député,
je puis dire qu'il y a eu une application de faite par
une compagnie qui voulait préparer les produits du
bétail importés dans ce pays, et exporter le reste.
L'idée, je crois, est d'importer le bétail d'un pays
étranger, des Etats-Unis, l'abattre dans le pays et
en exporter tout le produit. La chose doit se faire
d'après des règlements aussi sévères que ceux rela-
tifs au transport du bétail à travers ce pays. Le
gouvernement étudie la question. Nous ne sommes
arrivés à aucune décision, mais si cela devait affecter
n.otre commerce avec l'Angleterre, aucune conces-
sion ne sera faite.

M. O'BRIEN : S'il y a des règlement de faits,
l'honorable ministre voudra-t-il les soumettre ?

M. HAGGART : Oui.
M. MARS HALL : Je ne vois pas de quel avan-

trge ce sera pour les honorables députés d'avoir une
copie des règlements soumis à la chambre, lorsque
la chose sera réglée entre le gouvernement et la
compaguie des Trois-Rivières. Il est du devoir des
représentants du peuple de savoir ce qui est fait,
avant que la transaction soit achevée. Dès le
commencement de la session, j'ai donné un avis
demandant copie de tous documents et communi-
cations entre la compagnie d'abattoirs des Trois-
Rivières et le gouvernement, à l'effet de permettre
à cette compagnie d'abattre le bétail américain.
On m'a répondu qu'aucune action n'avait été, ni ne
serait prise à ce sujet, et j'ai laissé la question de
côté. Je crois que la chambre a droit à de plus
amples informations sur cette importante question,
et je choisis la première occasibn de présenter une
motion et de protestèr contre tout ce qui serait de
nature à nuire au commerce de bétail canadien.

M. HAGGART : Je dois dire à l'honorable député
que tous les documents seront produits.

M. DAVIN: C'est une question d'une grande
importance pour nous, dans le Nord-Ouest. J'es-
père que le gouvernement prendra en considération
les propositions de l'honorable préopinant (M.
Marshall).

SUBSIDES-MANDATS DU GOUVERNEUR-
GENERAL.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. l'Orateur,
avant que vous quittiez le fauteuil, je désire attirer
l'attention de la chambre sur une question d'une
grande importance touchant notre mode d'adminis-
tration. Tous les honorables députés, sans excepter
les ministres, admettent, je crois, que l'esprit de
notre constitution parlementaire est celui-ci:
Qu'aucune somme d'argent ne sera dépensée par le
gouvernement sans la sanction du parlement.
Inutile, je l'espère, d'entrer dans une longue
dissertation sur une proposition aussi simple.; mais,
à cause des nécessités du service public, nous avons
établi une certaine exception à cette règle fonda-
mentale, et c'est sur l'abus de cette disposition
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même que je désire attirer votre attention, M.
l'Orateur, et l'attention de la chambre, dans le
moment. S'il survient à des travaux ou édifices
publlics de sérieux accidents, ou s'il survient quelque
événement extraordinaire qui ne pcuvaient pas
être prévus et qui exigent une dépense de l'argent
public pour éviter tout dommage au service public,
alors, d'après certaines dispositions que je vais
énumérer, le gouverneur général peut émettre un
mandat, pourvu que le parlement ne. soit pas en
session, et ce mandat donne droit au gouvernement,
sans l'autorisation du parlement, de dépenser la
somue nécessaire.• Je n'objecte pas à l'applica-
tion raisonnable de cette disposition, dairs les con-
ditions posées par le parlement et que l'on trouve
dans le statut ; mais j'objecte fortement à la
manière systématique dont on a abusé de cette
disposition depuis quelques années.

.\. l'Orateur, j'ai cru de mon devoir, il y a quatre
ou cinq ans, d'attirer l'attention de la chambre sur
la manière dont les mandats du gouverneur général
étaient émis, pour des fins que n'avait nullement
en vue le parlement quand il conféra ce pouvoir, et
qui se trouvaient en contravention directe avec
lesprit même du statut. Les honorables membres
<le la droite eux-mêmes ont reconnu le mérite de
ces plaintes, et l'on promit, la chambre jugera com-

ieii le gouvernement se sentait en dehors des
justes limites, quand je dirai que sir Charles Tupper
lui-même se leva pour faire la promesse qu'il y
aurait un amendement à ce sujet, et que ce dont on
se plaignant ne se répéterait pas. Cependant, les
ministres-sans doute à cause de l'absence de sir
Charles Tupper-ont commis la faute même que
jai eu l'occasion de dénoncer alors sévèrement.
Cette année, surtout, semble être une année spéciale-
ient mauvaise. Ainsi que je l'ai dit, je n'ai aucune

objection à une application raisonnable de ce pou-
voir conféré au gouvernement; mais lorsque je vois
que, depuis le 30 mai 1890, jusqu'au 28 avril 1891,
et j'attire l'attention de la chambre sur cette date
qui est la veille de la réunion du parlement, le gou-
vernemnent a obtenu des mandats du gouverneur
général pour pas moins de 84 sommes, formant un
total de $1,680,317. Je crains fort que le parle-.
ment ne vienne à perdre tout contrôle effectif sur
les dépenses du gouvernement. A l'exception de
Flannée 1887, dont j'ai parlé, je ne crois pas que l'on
ait jamais dépensé une somme aussi forte de cette
facon ; et lorsque j'examine ces articles, il me sem-
ble qu'un grand nombre de mandats sont émis
dans des circonstances qui n'en justifiaient nulle.
ment l'usage. Je. n'ai pas le temps d'étudier ces
umandats dans tous leurs détails, mais je vais en
mentionner un en particulier qui fut émis le 28
avril 189] Il s'agissait d'un crédit de $75,000 au
chemin de fer canadien du Pacifique pour couvrir
<les dépenses de bureaux de poste, par un arrêté du
conseil en date du 10 février. Je prétends que cela
"'est en aucune manière conforme à l'esprit du
statut qui ne permet que l'émission de mandats du

îouverneur général. Cette dépense n'était pas ren-
dl>ue nécessaire par suite d'accidents subis à un
élitiee public; ce n'était pas une de ces dépenses
nécessaires qui demandent une action immédiate,
ainsi que prévu par l'acte. .

La compagnie du canadien du Pacifique pouvait
fort bien attendre que le parlement votât ce crédit,
et dans ce cas, comme dans beaucoup d'autres, il
i'v avait aucune raison, aucune excuse, aucune jus-
tification de payer cet argent sans le consentement

du parlement. Ce n'est là qu'un exemple. Le pire
des cas, à,mon avis, sur lequel je vais attirer l'at-
tention, c'est au sujet de la somme de $300,000 dé-
pensée pour le service des chemins de fer Interco-
lonial et de l'Ile du Prince-Edouard. Mais avant.
d'entrer dans les détails de cette question; je désire
dire ceci :- Le besoin d'émettre, entre deux parle-
ments, 87 mandats du gouverneur général pour une
somme de près de $2,000,000, indique de la négli-
gence dans la préparation des estimations, et que
les ministères se sont rendus coupables d'une négli-
gence grossière. A en juger par ce qui a été dit
déjà en chambre, les fonctionnaires des ministères
étaient peut-être engagés à une besogne plus profi-
table que celle de s'assurer des besoins du service
public. Maintenant, M. l'Orateur, je ne puis con-
cevoir un exemple de la violation la plus outra-
geante de tous principes d'après lesquels doit être.
faite toute dépense d'argent public, que dans le cas
de .cette dépense de $300,000 pour le service du
chemin de fer Intercolonial, en 1890. Etudionsles
circonstances de ce cas. Cette année-là, le parle-
ment siégea jusqu'au 16 mai, six semaines avant
l'expiration de l'exercice fiscal. A quelle espèce
d'administration doit être soumis le chemin de fer
Intercolonial, s'il est vrai que lorsque la session fut
prorogée, le 16 mai, on ignorait quelle somme d'ar-
gent il faudrait dépenser avant la fin de l'exercice
fiscal, dans six semaines ? M. l'Orateur, il est à
peine nécessaire d'ajouter quelque chose i ces faits ;
ils portent eux-mêmes leur condamnation, à moins
qu'il n'existe quelque raison cachée que tout mortel
ordinaire ne peut comprendre. Devant le comité
des comptes publics, j'ai questionné en contre-exa-
men, l'ingénieur en chef du ministère, au sujet de
ces crédits imprévus de $302,958, et le comité a fait
rapport de ce témoignage à la chambre. Il ressort
clairement de ce témoignage, qui est imprimé dans
les documents publics, que le ministère avait les
meilleurs moyens de s'assurer que cette dépense
serait nécessaire, au moins plusieurs jours avant la
fin de la session. Il appert, de plus, du témoi-
gnage de M. Sehreiber, que ce qui a causé cette
dépense pouvait aisément être prévu, attendu que
ces dépenses avaient été faites en mars et avril;
et-ceci est très extraordinaire-bien qu'il eût dé
claié qu'il ignorait que cette somme d'argent serait
nécessaire, que cela avait mystérieusement échappé
à son attention, que ses subalternes ne lui en avaient
paà parlé, M. Schreiber, en réponse à une remarque
de ma part, qu'il aurait dû soumettre une seconde
estimation supplémentaire, dit, "q u'il ne savait
pas'que deux estimations supplémentaires pouvaient
être présentées la même année"; ce qui démontre
clairement qu'il savait parfaitement, après tout ce
qui a été dit et fait, que l'argent serait nécessaire,
mais il ne s'est pas donné la peine d'étudier la loi,
préférant, je le crains, profiter de cette manière
irrégulière d'obtenir l'argent, plutôt que de de-
mander un crédit supplémentaire au parlement.

M. l'Orateur, il est à peine utile de dire à toute
assemblée d'hommes sensés, qu'il était tout à fait
impossible que le bureau d'administration du che-
min de fer Intercolonial ignorât, avant le 16 mai,
que sa dépense allait être augmentée de $200,000
ou.300,000, et alors, le parlement étant en session,
il était du devoir impérieux de l'administration d'a-
vertir le gouvernement, et du devoir -de ce dernier.
de demander à la chambre le crédit nécessaire. Je
crois fortement que la véritable raison était celle-
ci: Il y avait eu beaucoup de choses de dites, du-
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rant cette session, sur la direction de ce chemin de
fer Intercolonial, et sans doute il était parfaite-
ment évident, pour tous les intéressés, que si l'on
demandait ce crédit supplémentaire de $300,000, cela
était de nature à augmenter le mécontentement qui
existait au sujet de l'administration de ce chemin,
et cela eût peobablenent soulevé un débat désagré-
able devant le parlement. Voilà, à mon avis, la
véritable raison qui porta le gouvernement, ou le
ministère dont le gouvernement est responsable, à
négliger délibérement son devoir, pour éluder le vé-
ritable esprit de la loi et recourir, le moment venu,
à un mandat du gouverneur général, au lieu de de-
mander, comme c'était son devoir de le faire, le
consentement lu parlement. La disposition de la
loi est très claire, je vais la citer pour l'édification
de la chambre:

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il sur-
vient à des travaux ou édifices publics quelque accident
qui exige des déboursés immédiats pour le réparer, ou s'il
se présente quelque autre cas dans lequel des dépenses
imprévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu,
sont instamment et imihédiatement requis pour le bien
publie, alors, sur le rapport du ministre des finantes et
receveur général constatant que le parlement n'a pas
voté de crédit à cet égard, et du ministre ayarit le con-
trôle du service en question, exposant que la nécessité est
pressante, le gouverneur en conseil pourra faire préparer
un mandat spécial, autorisant l'émission du mandat jugé
nécessaire.

Il est à peine nécessaire ue je dise que la signi-
fication évidente de cette dispositiou est que, dans
certaines occasions ot une dépense qui n'a pu être
prévue par le ministère, ni autorisée par le parle-
ment est instamment et immédiatement requise :
alors, et alors seulement, doit être émis un man-
dat. M. l'Orateur, je dis que c'est une violation,
des plus dangereuses du principe de cette loi, de la
part d'un gouvernement ou d'un ministère du got-
vernement, que de négliger son devoir; de négliger
de prendre les moyens nécessaires pour s'assurer du
chiffre des dépenses requises, et de s'adresser au
parlement, pour venir ensuite invoquer la négli-
gence délibérée d'un devoir comme une excuse pour
avoir eu recours à cette disposition extraordinaire
et obtenir un mandat du gouverneur général. Les
deux partis, dans cette chambre, devraient s'accor-
der sur cette question, les deux partis de cette
chambre devraient comprendre, qu'ils aient ou non
confiance dans le gouvernement actuel, qu'il est de
leur devoir, à titre de membres du parlement,
qu'il est de leur devoir, à titre de membres de la
chambre des Communes, d'insister pour que le gou-
veriement ne dépense pas l'argent public sans la
sanction du parlement. Sans l'adoption et l'appli-
cation le ce principe, il est tout à fait impossible
de conserver un contrôle effectif sur les actes lu
gouvernement. Si cette interprétation que l'on
veut donner, et que l'on donne virtuellement à
l'acte doit prévaloir, le gouvernement pourra, à un
moment donné,-disons à la veille d'une élection
générale-prendre un, deux, trois ou quatre mil-
lions dans le trésor public, et distribuer cet argent
de mille manières pour favoriser des intérêts
politiques.

Maintenant, je n'ai pas l'intention de détourner
l'attention de la chambre du sujet immédiat de ce
débat, pour discuter les moyens de remédier à ces
abus, en d'autre termes, biffer du statut cette dis-
position, et forcer le gouvernement, ainsi lue cela
existait autrefois, à demander au parlement un
acte formel d'indemnité, quand, pour quelque rai-
son, il est obligé de dépenser de l'argent sans l'au-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

torisation du parlement. Cette discussion aura
plus d'à propos plus tard. Je veux, dans le moment,
attirer l'attention de la chambre sur les faits que
j'ai cités, faits lui n'admettent, je crois, aucune
contradiction. M. l'Orateur,. il me semble que
l'esprit de la loi est clair. Personne ne peut croire
que lorsque le parlement adopta cette disposition
extraordinaire pour des accidents extraordinaires,
des circonstances extraordinaires, imprévues, il
prévoyait que deux on trois millions, en 87 mon-
tants divers, pourraient être pris du trésor public,
en vertu des mandats du gouverneur.

La chose pourrait s'expliquez dans le cas d'une
invasion qu dans le cas d'un soulèvement popu-
laire, alors que le parlementne seraitpas en session;
mais en temps de paix, la chose est déraisonnable
et injustifiable, attendu que les divers ministères
doivent apporter tout le soin possible dans la pré-
paration des estimations. Or, dans le cas particu-
lier que j'ai mentionné, la négligence est évidente.
Après le témoignage de M. Schreiber, il n'y a pas le
moindre doute, à mon avis, que le ministère savait
parfaitement, pendant que le parlement siégait, que
cette dépense était nécessaire, et que, délibérément,
il a laissé finir la session sans confier la chose au
parlement et demander le crédit nécessaire, espé-
rant tout obtenir par des mandats du gouverneur
général.

Or, j'espère que, dans les circonstances, la
chambre fera son devoir sans crainte ni faveur.
Ainsi que je l'ai déjà dit, c'est une question qui n'in-
téresse pas plus un côté de la chambre (lue l'autre.
C'est une question qui affecte dans sa base le con-
trôle parlementaire sur les dépenses du gouverne-
ment. Si vous avez laissé ainsi fouler aux pieds notre
constitution basée sur la pratique anglaise, si vous
permettez au gouvernement de dépenser des mil-
lions de l'argent public sans consulter aucunement
le parlement ainsi que je l'ai dit, je dis que le
parlement perd tout contrôle sur les dépenses du
gouvernement, et afin de prendre l'opinion de la
chambre sur cette question, je vais vous soumettre,
M. l'Orateur, la motion suivante:

Par le chap. 29, Vie., 49, le gouverneuren conseil a pou-
voir d'émettre des mandats autorisant la dépense de
deniers qui n'ont pas été préalablement votés parle parle-
ment, dans les circonstances suivantes: "Si lorsque le
parlement n'est pas en session, il survient à des travaux
ou édifices publics quelque accident qui exige des débour-
sés immédiats pour le réparer, ou s'il se présente quelque
autre cas dans lequel des dépenses imprévues, ou aux-
quelles le parlement n'a pas pourvu, sont instamment et
immédiatement requis pour le bien public, alors, sur le
rapport du ministre des finances et receveurgénéral cons-
tatant que le parlement n'a pas votéde crédit à cet égard,
et du ministre ayant le contrôle du service en question,
exposant que la nécessité est pressante, le gouverneur en
conseil pourra faire préparer un mandat spécial qui sera
signé par le gouverneur, autorisant l'émission du mandat
jugé nécessaire."

Que le, ou vers le ;25 juin et 16 octobre 1890, Son Excel-
lence fut avisée d'émettre ses mandats pour les dépenses
de $281,606 et $16,000 pour le service des chemins de fer de
l'Ile du Prince-Edouard et l'Intercolonial pendant l'année
fiscale 1890 qui se terminait le 30 juin 1890.

Que le.parlement resta en session jusqu'ar16mai890,
six semaines avant la cloture de la dite année fiscale.

Qu'aucun accident n'était arrivé sur ces chemins de
fer et qu'il n'y avait aucune raison pourquoi cette dépense
n'aurait pas dûL être prévue et sanctionnée par la parle-
mentà

Que, dans .ces conditions, l'émission du mandat du gou-
verneur général pour les dites sommes était un grossier
abus du pouvoir conféré au gouverneur en conseil aux
termes du dit acte, et que la conduite du gouvernement
en négligeant de s'adresser au parlement en temps oppor-
tun pour en obtenir les dites sommes, indique une grande
négligence dans l'administration et mérite la censure de
cette chambre.
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M. FOSTER: M. l'Orateur, je ne crois pas différer

beaucoup d'opinion avec mon honorable ami sur le
principe qu'il a posé,* relativement à la manière
<Iobtenir les subventions nécessaires pour payer les
dépenses publiques. Il n'y a pas de doute, tout le
monde le sait, que la source des subsides, c'est le
parlement, ou que, comme gouvernement ou corps
exécutif, nous devons demander au parlement l'auto-
risation le faire ces dépenses. L'article de l'acte
cité par l'honorable' député donne, cependant, un
pouvoir discrétionnaire à l'exécutif, dans certaines
occasions ; et je ne doute pas, non plus, que lorsque
ce pouvoir fut donné, bien que la rédaction de l'acte
soit large, l'esprit de la loi était de pourvoir à ces
dépenses que l'on considère absolument nécessaires,
tellement urgentes qu'elles sont d'une utilité publi-
que. Il est vrai, ainsi que l'a dit mon honorable ami,
que le crédit qiu'il a mentionné et qui fait surtout le
sujet du débat dans le moment, aurait dû être prévu
et demandé au parlement. Mon 'honorable ami se
rappellera qu'une enquête a étéfaite à ce sujet devant
le comité des comptes publics et que l'ingénieur du
ministère, M. Sehreiber, dans son témoignage, expli-
qua cette omission, et bien que ce témoignage ne soit
pas bien frais dans ma mémoire, il repose, si je ne me
trompe, sur les deux points suivants: D'abord, que
la plus forte partie de ces dépenses, par mandats du
gouverneur, sur l'Intercolonial, était due à la pose
des rails en acier, et que, comme d'habitude, cette
dépense venait due l'année suivante, que les travaux
étaient presque entièrement complétés à la fin d'une
aimée fiscale et au commencement de la suivante.
'Dans ce cas, cependant, une grande partie des tra-
vaux fut faite plus tôt que d'habitude, et comme
celin'était pas prévu, une somme beaucoup plus
considérable que $100,000 de ce qui était requis par
mandat du gouverneur, devint nécessaire, à raison
de cette circonstance inattendue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il a dit, je
'crois, que cette somme avait été payée en avril ou
mars.

M. FOSTER : Oui, en mars. Il est vrai que cette
somme fut dépensée en inars et avril, mais en expli-
quant la transmission des estimations et comptes
par les employés <lu chemin, au ministère, M.
Schreiber a démontré que l'état des dépenses ne
pouvait parvenir au ministère que six semaines

.ou deux mois après avoir été préparé. Il a aussi
dlit, je crois, que cette année-là, il avait été absent,
et c'est ce qui contribue à expliquer le fait que la
chose a échappé à son attention, en estimant ce qu'il
fallait pour le service. Le reste était surtout dû à
l'excédent de dépense, pour le service supplémentaire
-sur le chemin de fer Intercolonial, entre Saint-Jean
et Halifax, l'ingénieur ayant été porté à croire,
d'après l'année précédente,'que les arrangements
rendus nécessaires par ce service supplémentaire ne
conteraient pas beaucoup plus cher. Ce sont les
deux raisons qu'il a données pour expliquer le fait
que cette dépense avait échappé à son attention et
q u'il ne l'avait pas soumise au ministre. La con-
clusion à laquelle je veux en venir, c'est que le gou-
vernement n'a appris la chose que lorsqu'il était
trop tard pour demander un crédit au parlement;
c est que cela a été oublié par l'officier du ministère
1ui, dans son témoignage, a déclaré en prendre toute
la responsabilité en répondant à mon honorable ami
qu'il n'avait pas soumis la chose au ministre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il a dit qu'il
ne se le rappelait pas.

M. FOSTER: Oui, il ne se le ràppelait pas. C'est
alors une preuve de manique de prévision et, jusqu'à
un certain point, une preuve de négligence de la
part du principal fonctionnaire du ministère. Mais
ce que je veux dire, c'est que lorsque, dans le
cours de l'année suivante, le gouvernement constata
que le crédit était insuffisant pour couvrir cette
dépense considérable-car c'était une forte dépense
-et que le chemin de fer Intercolonial et son réseau
devaient être tenus en exploitation, il était alors
impossible, pour le bien public, d'arrêter le trafic et
le service sur le chemin. Ainsi, c'était une question
qui entrait dans les pouvoirs conférés au gouverne-
ment par le statut, de prendre des mandats du gou-
verneur pour des dépenses imprévues et nécessaires.
Le gouvernement ne pouvait certainement pas
prendre sous sa responsabilité d'interrompre tout
trafic sur ces chemins. La difficulté fut soulevée
dans le ministère même ; les raisons furent fran-
chement données par l'ingénieur, et je crois que les
hommes les plus compétents sont parfois suscepti-
bles de faire des erreurs, sous ce rapport ; mais
quand la chose fut portée à son attention, le gouver-
nement n'avait aucun autre moyen que les mandats
du gouverneur général pour maintenir ce service
public. En examinant la liste des mandats du gou-
verneur, je vois que plusieurs sont destinés à payer
des balances périmées. Il y a une différence à faire
entre ces dépenses et des crédits accordés par des
mandats du gouverneur général pour des services
nouveaux. Nous trouvons ici des sommes-et dans
le cas du chemin de fer, à part cela, je crois, il y
avait une balance périmée-nous trouvons des
sonmes qui furent votées mais qui, par suite de cir-
constances imprévues, ne furent pas dépensées pour
le service auquel elles devaient être affectées; et
d'après la règle suivie et l'esprit de la loi, il est
impossible de payer à même des balances périmées
toute dépense faite en dehors de l'année pour laquelle
tels crédits avaient été votés. Auparavant, et à
venir jusqu'à il y a une couple d'année, on pouvait
se servir de balances périmées qui n'avaient pas été
dépensées à la fin de l'année fiscale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour trois
mois.

M. FOSTER : Pour trois mois. Mais mainte-
nant, d'après la règle adoptée depuis deux ans et la
pratique suivie depuis un an et demi, je crois, cela
ne s'est pas fait ; de sorte que le 30 juin, tout
argent qui n'a pas été dépensé durant l'année pour
laquelle il a été voté ne peut être affecté qu'aux
dépenses faites dans le cours de telle année et non
à de nouveaux services. Ainsi, dans le cas de tra-
vaux publics, il arrive maintes et maintes fois que
certains crédits ont été votés par le parlement, que
certain contrat a été donné et des travaux commen-
cés, mais, si, à cause des circonstances, ces tra-
vaux n'ont pas été exécutés aussi promptement
qu'on l'espérait, quand vient la fin de l'année, on
constate que la dépense a été beaucoup moins gran-
de qu'elle n'avait été prévue. . Or, il esttout à fait
impossible d'arrêter une entreprise au millieu de
son exécution, et pour le bien du service public,
dans ces cas, je ne crois pas que ce soit un abus de
pouvoir, sous l'autorité de cette loi, de continuer
des travaux au moyen de mandats du gouverneur.
Ainsi, une partie considérable de la somme requise
par des mandats du gouverneur étaient pour conti-
nuer des travaux qui n'avaient pas été exécutés aussi
vite qu'on l'espérait, et sur lesquels il était resté
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des balances que l'on rendit valables, par des man-
dats du gouverneur.

Mon honorable ami a parlé du nombre le ces
mandats. Sans doute, le nombre en varie. Il peut
fort bien y en avoir quarante, cinquante ou soixan-
te. Le nombre même ne peut donner raison à une
accusation contre le gouvernement d'abus de ces
mandats.

Il arrive un accident à un brise-lames, à un quai,
à une jetée du gouvernement. Cet accident peut
arriver à tout endroit des côtes ou des lacs ou le
gouvernement fait exécuter ces travaux.

Il y en a des centaines-j'allais presque dire des
milliers-et partout où ces accidents arrivent, ils
entrent dans la catégorie des cas où des mandats
du gouverneur général peuvent être émis, et afin
d'entretenir ces travaux dans un état qui les rend
utileq et de prévenir de plus grandes détériorations,
il est parfaitement. juste que des mandats du gou-
verneur général soient émis. Je ne suis pas du
tout d'avis, connue mon honorable ami, que la de-
mandede ce crédit pour lechemin de fer Intercolonial
ait été retardée par les fonctionnairres lu ministère,
et elle ne l'a certainement, pas été par le chef du
ministère ni par le gouvernement dans le but de ne
pas demander cette somme considérable au parle-
ment et de ne pas précipiter par là une discussion.
Ce moyen ne rapporterait rien. Il faut que la dis-
cussion se fasse tôt ou tard, et si elle est simplement
ajournée de quelques mois, le gouvernement n'é-
chappe point par là à la responsabilité de la discus-
sion-en effet, elle serait plutôt accrue qu'affaiblie
par le retard.

M. MILLS (Bothwell) : Quand les fonctionnaires
font-ils rapport au gouvernement sur l'état des re-
cettes ?

M. FOSTER: Les officiers sont en communica-
tion plus ou moins continuelle avec les chefs les
ministères au sujet des travaux commis à leur
charge.

M. MILLS (Bothwell): Mais ils font des rap-
ports réguliers sur les recettes du chemin de fer,
n'est-ce pas?

M. FOSTER : Le chef du ministère se tient sans
doute au courant des recettes et des dépenses, au-
tant qu'il le peut.

M. MILLS (Bothwell): Mais le rapport est fait
chaque mois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je sais que
c'était la coutume.

M. FOSTER: J'ignore quelle est la règle dans ce
ministère. J'allais dire que je n'étais pas prêt àimpu-
ter avec mon honorable ami, ce motif au fonction-
naire du ministère. Il a reconnu l'erreur qui avait
été faite. et il a donné ses explications avec beau-
coup le franchise. Quant à l'insinuation qu'il au-
rait pu ne pas être agréable au ministre ou au gou-
vernement le donner les renseignements nécessai-
res, elle n'a rien de fondé. Comme je l'ai dit, il
n'aurait pas pu être utile au ministère ni au gou-
vernement de retarder de quelques mois la discus-
sion pour qu'elle pût venir plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi pas?
Ça pouvait être mieux après qu'avant une élection.

M. FOSTER : Si c'eût été à la veille d'une élec-
tion, il pourrait y avoir du vrai dans cette insinua-
tion, mais en ma qualité de membre du cabiiet,

M. FOSTER.

je puis dire que je n'avais aucune idée que nous
aurions prochainement des -élections, lorsque ces
ci-édits ont été votés Plan dernier. Quant au principe
général que le gouvernement devrait suivre au sujet
de ces dépenses, je partage entièrement l'opinion
de mon honorable ami. On ne devrait se servir
d'un mandat du gouverneur général que dans un
cas urgent etnécessaire ; mais s'il se commet une
erreur et qu'il faille suspendre les travaux d'une
branche du service public, à moins qu'on n'alloue
une somme que le parlement aurait votée sans.
cette erreur, il n'y a pas de choix dans les deux
alternatives. Le mandat doit être émis et l'argent,
mis à la disposition du service. Je ne crois pas
avoir besoin de parler de tous les mandats men-
tionnés. La résolution paraît avoir été basée entiè-
rement sur le cas du chemin de fer, et c'est une
branche du service dont la besogne doit marcher.
Que ce soit par erreur ou pour toute autre raison
que le parlement a voté une somme insuffisante,.
lorsque le gouvernement manque de l'argent néces-
saire pour expédier la besogne du service, et qu'il.
n'y a pas d'autre alternative que celle de suspendre
ou de continuer la besogne, le gouvernement n'a.
pas d'autre ligne de conduite à suivre que de main-
tenir le trafic et les affaires en activité dans cette
grande branche du service public, pour l'avantage
du pays.

M. MULOCK : Le ministre des finances a; défendu.
son gouvernement d'une facon très extraordinaire
dans la présente occasion. il reconnaît la gravité
de la situation ; il reconnaît que le gouvernement
est tenu d'offrir une excuse, et quelle est la défense?
C'est que le ministre, ou l'élément administratif du
gouvernement est tellement abattu. qu'il a omis de
faire connaître au gouvernement, à l'élément repré-
sentatif, les besoins du ministère, et il dernanide au
parlement de mettre de côté tout le système repré-
sentatif et de rejeter le' blâme sur ceux qui ne
sont aucunement responsables au parlement. Il
demande au parlement de soustraire au blâme 12s.
représentants du peuple qui sont responsables, pour-
le rejeter sur les employés irresponsables lt gou-
vernement.

Ce n'est pas là le gouvernement responsable.
C'est un système que l'on essaie d'introduire ici,
aujourd'hui. Lorsqu'une faute est découverte, le.
chef du ministère dit que ce n'est pas lui qui est en
défaut, mais le sous-chef ou l'officier du ministère.
Je dis que notre gouvernement n'est pas un gou-
vernement de sous-ministres, quoique mon hono-
rable ami, le député d'Assinihoïa-ouest (M. Davin),
ait un jour affirmé le contraire. Les personnes.
responsables au parlement sont les chefs des minis-
tères. Il arrivera naturellement des accidents, et
si le gouvernement s'acquitte entièrement de ses.
devoirs, il faut que nous soyons raisonnables à son
égard, et que nous ne le tenions responsable que
<le ce que nous pouvons raisonnablemfent attendre
de lui. Mais ici, quelle est l'excuse? Le ministre ne.
défend pas l'opération même. Il admet que la
nécessité de ce crédit s'est présentée pendant que le
parlement siégeait. Il admet que le gouvernement
aurait dû savoir que les dépenses avaient dépassé
le montant du crédit alloué. Il ne prétend pas que
le gouvernement'ait agi conformément à l'esprit de
l'acte concernant l'audition. Il dit simplement:
Vous ne devez pas me blâmer à cause de l'omission
d'un des employés publics. Je prétends que si le
gouvernement avait donné unm peu, ('attention aux
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affaires dont il est chargé, il aurait su, alors que le
parlement siégeait, qu'il y aurait un déficit.

Le 30 juin, moins de six semaines après la proro-
gation du parlement, le gouvernement a constaté
(1u'il y avait en un déficit de $533,000 dans l'exploi-
tation (le ce chemin, et l'on est obligé de nous dire
que six semaines avant cette date, le gouvernement
était si mal renseigné, qu'il ne savait pas, le 16 mai
s'il y avait un surplus ou un déficit. Ce chemin
était exploité depuis le ler juillet précédent, c'est-
à-dire depuis dix mois et demi, et cependant, un
mois et demi avant la fin de l'exercice, le gouver-
nement dit qu'il ignorait qu'il y eût un déficit. Il
ne peut échapper au dilemme dans lequel il est
placé maintenant qu'en alléguant qu'il était aveugle
et ne voyait pas. On lui faisait des rapports men-
suels, sinon, qui était à blâmer? Mon honorable
ami, ledéputé d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
dit que la coutume a toujours été (le faire des rap-
ports mensuels at ministre des chemins de fer sur
Fexploitation des chemins de fer du gouvernement.
Examinait-on ces rapports? Si on les examinait, on
savait chaque mois que le déficit augmentait. Le
déficit n'a pas commencé le 16 mai. Nous pouvons
supposer qu'il date du ler juillet 1890, alors que la
ligne courte de chemin de fer a commencé ses opé-
rations, et le gouvernement dit qu'il a commencé à
se trouver en déficit à cette époque. S'il en est
ainsi, il était informé tous les jours, toutes les
semaines, tous les mois, du déficit qui s'accumulait
graduellement, jusqu'au ler juillet suivant, alors
que le total de ce déficit a été connu. Mais s'il
s'occupait des affaires du ministère, il aurait dû
être chaque mois au fait de cette augmentation de
déficit, et par conséquent, il n'y avait rien moins
qu'une négligence des plus grossières de la part du
gouvernement s'il n'en connaissait pas l'existence.
Quoique je fusse disposé à être raisonnable et à
excuser l'ignorance de ce fait, s'il y eût eu une
raison valable pour l'excuser, je dis donc que dans
un cas pareil, où il avait les documents devant lui,
et n'avait qu'à les lire pour constater l'existence
d'un déficit, vous ne pouvez pas accepter le plaidoyer
d'ignorance comme défense.

Cette motion est limitée à un item, et cependant,
qune fait le gouvernement ? Le parlement a été pro-
rogé le 16 mai 1890. Le mois n'était pas fini, que
le gouvernement commença à émettre des mandats
du gouverneur général, le premier de $2,000 pour
le ministère de la justice, et, le 30 mai, un autre de
899.000 relativement à la législation. A partir de
ce moment-là, il se mit à dépenser des sommes con-
sidérables qui n'avaient pas été votées par le parle-
ment, émettant des mandats pour un total de $1,-
310,000.

Le ministre des finances dit que nous devons
faire une distinction entre des mandats émis pour
couvrir des balances périmées et des mandats émis
poulr (les dépenses de deniers que le parlement n'a
jamuais autorisées. Je reconnais avec lui qu'il y a
une diflrence, mais même cette excuse ne le sortira
pas (le cette impasse, parce que sur le total des
montant (les mandats émis, $450,000 seulement cou-
vraient (les balances périmées; par conséquent, il a
émois durant cette exercice pour $860,000 de plus
que le total des balances périmées de l'exercice. Il
a donc à rendre compte d'au moins $860,000 de
mandats qui n'ont jamais été soumis au parlement,
argent pris dans le trésor sans la sanction du parle-
ment ; je crois, M. l'Orateur, que le gouvernement
ne pouvait pas mieux montrer son indifférence pour
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le pouvoir suprême du peuple qu'en prenant l'ar-
gent de celui-ci sans y avoir été autorisé. Il est
impossible qu'un gouvernement commette un plus
grand crime dans un pays comme le Canada, où le
peuple est censé contrôler l'emploi de ses deniers,
L'objet même de notre système parlementaire,
l'objet même pour lequel le parlement doit s'as-
sembler une fois par année est de contrôler les dé-
penses publiques, et l'article de l'acte qui décrète
que toutes les balances deviendront périmées à une
certaine date, a pour but de forcer le gouvernement
à venir devant les représentants du peuple rendre
compte de son administration ; et alors, mais alors
seulement, il reçoit un renouvellement de confiance
sous forme de renouvellement de crédit, s'il en est
jugé digne. Mais ici, nous avons un nouveau sys-
tème. Je me rappelle bien l'occasion toute récente
où l'honorable ministre a émis un mandat, pour une
somme de $20,000 pour payer un mémoire (le frais
judiciaires, comme si c'eût été une dépense imprévue
au'il était urgent de payer dans l'intérêt public.
19ais vous n'avez pas besoin de meilleur argument
pour prouver l'incurie avec laquelle ces mandatssont
émis, quece seulfait que le gouvernement a émis pour
$1,310,000 de mandats sous prétextemque toute cette
dépense était urgente et ne pouvait être différée jus-
qu'à la convocation du parlement ; et cependant, il
n'appert pas qu'il ait dépensé tout cet argent. Je
n'ai pas souvent à me plaindre de ce que le gouver-
nement n'ait pas dépensé tout ce qu'il pouvait léga-
lement dépensé; mais cela n'est pas une excuse
pour cette partie de sa conduite. Par' conséqrent,
le fait qu'il n'a pas dépensé toute cette somme est
une autre preuve que sa conduite était tout à fait
injustifiable.

Il n'est pas nécessaire, M. l'Orateur, d'appuyer
sur les termes de l'acte, car le ministre des finances
n'a pas osé défendre l'opération en vertu de cet
acte. L'acte dit que ces mandats ne peuvent
être émis que dans certaines circonstances, savoir :
lorsqu'il est arrivé un accident à une entreprise
publique, et que des réparations sont nécessaires-
ce n'est pas le cas ici-de même que lorsqu'il se
présente un cas imprévu auquel on n'a pas déjà
pourvu, et auquel il faut pourvoir dans l'intérêt
public, or, lorsque vous pouvez voir, mais que vous ne
le voulez pas, est-ce "imprévu " ? L'acte doit signi-
fier que lorsqu'une dépense est nécessaire, et que,
malgré une diligence raisonnable, le gouvernement
n'a pu prévoir ce besoin, il peut alors se servir des
pouvoirs que lui confère cet acte, niais pas autre-
ment. Mais, M. l'Or-ateur, si l'interprétation que
le ministre des finances a donnée à l'acte est admise,
tout ce qu'il a à faire, si la chambre pardonne cet
acte, c'est de dire à ses officiers: Vous n'avez pas
besoin de me faire part des déficits; il n'est pas
nécessaire de les mentionner; pourvu que je ne les
connaisse pas, je puis aller dire au parlement que
j'ai émis un mandat parce que mon officier subal-
terne m'avait pas rien dit du déficit. Mais, M.
l'Orateur, c'est offrir une prime à la négligence,
c'est proposer un système irresponsable d'adminis-
tration, les employés n'étant pas responsables au
gouvernement, et le gouvernement n'étant pas res-
ponsable au parlement. Si nous devons revenir, à
une saine administration, je crois que nous devons
condamner formellement la conduite du gouverne-
ment dans cette occasion.

.Le ministre des finances a déclaré dans cette
chambre que les commu'nications soumises à Son
Exicellence le gouverneur général ne contenaient
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même pas les raisons (le l'émission de ces mandats.
11 est certainement projeté par l'acte d'audition que

le gouverneur général ne peut être requis d'exercer
sa prérogative extraordinaire le donner les deniers
du peuple qu'après avoir été pleinement informé de
toutes les circonstances, afin qu'il puisse voir que
le cas est couvert par l'acte. Cependant, M. l'Ora-
teur, le ministre des finances nous dit ici que les
papiers soumis à Son Excellence le gouverneur en
conseil dans cette occasion ne dévoilaient pas un
pareil état le choses, ne donnaient aucun rensei-
gnement. S'il en est ainsi, comment les deniers du
peuple sont-ils sauvegardés ? Si un membre du gou-
vernement peut simplement certifier qu'il a besoin
de telle somme d'argent sans donner le raisons à
ses collègues, ni à Son Excellence; s'il peut l'obte-
nir le cette façon, je crois qu'il est grand temps
,que le peuple voie à ce que ce système relâché soit
changé. )ans ces circonstances, M. l'Orateur, je
suis d'avis que nous devons tenir le gouvernement
responsable le n'avoir pas connu son devoir.

M. Schreiber dit qu'une partie de cet argent
était requise pour des rails ; il dit que les rails
avaient été commandés huit mois avant le ler jan-
vier; il dit qu'au mois de mai, $107,000 avaient été
dépensés poui des rails, que les dépenses avaient
commencé sur un contrat adjugé huit mois ztvant le
ler de janvier; de sorte que la commande de rails
(ni a occasionné une différence de $107,000 a été
donné près <l'un an avant l'émission du mandat.
Dans ces circonstances, il semble impossible de
comprendre comment ce déficit a pu se produire
sans que le chef du ministère en eût connaissance.
Est-il vrai que M. Schreiber puisse commander
pour $107,000 de rails sans l'autorisation de ses of-
ficiers supérieurs? Que tous les immenses achats
d'articles destinés au chemin de fer Intercolonial
puissent être faits par l'ingénieur sans la sanction
préalable du chef du ministère? Si l'achat de ces arti-
cles avait été fait à la connaissance du chef du mi-
nistère, le ministère aurait su que cet argent serait
requis. Je demande encore une fois au ministre
les finances, et je serais heureux qu'il donnât à la

chambre cette explication, si l'ingénieur avait le
pouvoir de commander ces rails sans l'autorisation
du chef de son ministère, car il nous dit que la
commande avait été donnée huit mois avant le ler
janvier 1890, et, par conséquent, il devait donner
cette commande sans autorisation, et en vertu d'un
système relâché qui devrait être changé immédiate-
ment, ou bien il a donné la commande après en
avoir en l'autorisation, et dans ce cas, le gouverne-
ment était au fait de la demande. Dans ces cir-
constances, je suis d'avis que nous devons tenir le
gouvernement responsable des opérations, quand
même il s'abriterait derrière un fonctionnaire pu-
blic. Nous devons le tenir responsable de n'avoir
pas su ce qu'il devait savoir ou d'avoir fait preuve
de négligence. Je suppose qu'il est de notre devoir
de lui imputer la connaissance qu'il devait avoir
des faits, et par conséquent, le pouvoir que s'est
arrogé le gouvernement a été, selon moi, contraire
à l'acte d'audition, contraire aux intérêts du peu-
ple, injustifiable, sauf comme non autorisé par une
autorité injustifiable, injustifiable en fait, et, par-
tant, méritant la censure de cette chambre.

M. ARMSTRONG: Je suis très heureux de
savoir que le ministre des finances a la bonté et le
bon sens de ne pas différer d'opinion avec l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)

M. MULOCK.

sur cette question. Il a déc:tré qu'il ne désapprou-
vait pas la manière de voir que mon honorable ami
a exposée à la chambre. Cela est consolant, car s'il
est un principe de gouvernement responsable solide-
ment établi entre tous et, s'il est un principe
nécessaire entre tous au succès des institutions
représentatives, c'est celui d'après lequel aucune
somme d'argent ne doit être payée sans l'autorisa-
tion des représentants du peuple.

Le ministre (les finances admet que le but de
l'acte était de prévenir des actes comme ceux dont
on se plaint aujourd'hui. Jusque-là, le ministre des
finances est d'accord avec l'auteur de l'amendement.
Mais il allègue que, pour certaines raisons, ces
dépenses étaient devenues nécessaires; il allègue
qu'on devrait tolérer des exceptions dans des cir-
constances comme celles où la dépense en question
a été faite. Examinons les circonstances, et il ne
faut pas beaucoup de recherches pour découvrir les
faits, et voyons s'il y a une excuse réelle pour cette
dépense. On a remarqué que le ministre des
finances ne prétend pas défendre tous les mandats
émis. Il se borne à un cas, celui de la forte
dépense faite pour le chemin de fer Intercolonial.
Examinons cette dépense, et voyons si le gouverne-
ment était justifiable d'adopter la ligne de conduite
extraordinaire qu'il a suivie.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a soutenu que ces mandats ne doivent
être émis qu'en cas d'accident ou de nécessité, dans
des circonstances qu'il était impossible de prévoir
lorsque le budget a été soumis au parlement. Le
ministre des finances dit que la plus grande partie
de cette dépense était requise pour renouveler des
rails sur un certain parcours du chemin de fer
Intercolonial, et pour drainer une partie de la ligne.
J'en appellerai au bon sens de cette chambre, et je
lui demanderai si ce ne sont pas là des choses que
l'on aurait pu prévoir un an ou deux auparavant,
si ce ne sont pas là des choses qu'un gouvernement
apportant un soin même ordinaire à l'accomplisse-
ment de ses devoirs, aurait dû prévoir. Un des
principaux devoirs du gérant d'un chemin de fer
est assurément de surveiller l'usage des rails du
chemin, et je répète que non seulement on aurait
pu, mais qu'on aurait dû prévoir un an ou deux
auparavant que cette dépense serait nécessaire. Il
y a l'autre point relativement au drainage.

M. MULOCK : C'était un service de trains sup-
plémentaires pour faire la concurrence à la ligne
courte.

M. ARMSTRONG: J'ai toujours cru que la
concurrence était censée diminuer le trafic d'un
chemin et en réduire les dépenses. Si elle a eu
pour effet d'augmenter le trafic du chemin et de
nécessiter l'augmentation du service et du matériel,
ce que nous avons de mieuxàfaire, c'est de construire
un deuxième chemin à côté de la ligne actuelle.
L'honorable ministre ne démontre pas que ce cas
tombe sous le coup de l'acte. Quelle excuse a-t-il,
par conséquent, à offrir pour justifier la conduite
du gouvernement ? Il essaie d'abord de le sous-
traire à la responsabilité de cet acte. Il dit que le
gouvernement n'est pas à blâmer, mais que les em-

oyés du gouvernement sont coupables. Est-ce
à une excuse valable que la chambre ou le pays
devrait accepter? S'il est un principe entre tous
auquel on doive adhérer, c'est celui de la responsa-
bilité du gouvernement dans l'administration des
affaires publiques. On n'est pas justifiable de reje-
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ter la responsabilité sur un subalterne, car le pre-
mier principe de gouvernement est que le chef d'un
ministère soit responsable, et non un subordonné.

Le ministre des finances, afin de se tirer de cette
impasse, se recommande à la clémence de la cham-
bre. Il admet virtuellement que le gouvernement
a mal agi; cependant, il ne promet pas qu'il ne se
trompera plus. Nous pourrions être disposés à
faire grâce, mais nous avons un devoir à remplir.
Le uouvernement est un comité de la chambre
char gé de donner suite aux volontés de la chambre,
d'exécuter ce que la chambre lui ordonne de faire,
et il est du devoir de la chambre d'exiger que le
gouvernement rende rigoureusement compte de sa
conduite. Voilà la théorie du gouvernement res-
ponsable. Lorsque le ministre des finances sollicite
la clémence de la chambre, je dis que la chambre
n'a pas droit d'user de clémence à son égard. Le
gouvernement a bien ou mal agi. D'après l'aveu
même (le l'honorable ministre, il a mal agi, et il n'a
pas d'excuse, car il y a longtemps que l'on aurait
dû prévoir ces besoins et y pourvoir. Iln'y a donc
pas de raison pour que la chambre se montre clé-
mente pour le gouvernement dans les circonstances.

Il y a une autre raison pour que la chambre ne
se montre pas clémente. Ceci n est qu'un des nom-
breux faits qui parviennent constamment à la con-
naissance de la chambre, et qui démontrent la dé-
moralisation complète de notre système de gouver-

ienient ministéricl. Il y a un autre fait qui dé-
montre l'incapacité et l'incurie déployées par les
chefs des ministères ; et le seul remède à cet état
de choses consiste dans la censure la plus sévère
de la chambre qui réprésente le peuple à l'égard
du gouvernement. Je crois que les honorables
membres de cette chambre manqueront gravement
à leur devoir s'ils pardonnent l'offense qui a fait le
sujet du présent débat.

Lachambrevote sur l'amendement (de sir Richard
Cartwright):

POUR:

Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Barron,
Beausoleil,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur
Brown (êhateauguay),
Brown (Monck),
Cameron (Huron),
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Gauthier,
Geoffrion,
German,
Gibson,
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essieurs
Hargraft,
Harwood,
Hyman,
Innes,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Ledue,
Légris,
Lister,
Livingston,
Macdonald (Huron),
Mackenzie,
MeGregor,
McMillan,
McMullen,

Mi ls (Bothwell),
Monet,
Mousseau.
Mulock,
Murray,
Perry,
Préforitaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Scriver,
Semple,
Simard,
Somerville,
Tarte,
Trow,

GilImor,
Godbout,
Grieve,
Guay,

Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Yeo.-82.

CONTRE.
Messieu

Bergeron, Ma
Bowell,
Burnham, Ma
Burns, Ma
Cameron (Inverness), Mc
Carignan, Mc
Carpenert, Me
Caron (sir Adolphe), Mc
Chapleau Mc
Clevelantd Mc
Coatsworth, Mc
Cochrane, Me
Cockburn, Me
Corbould, Mc
Costigan, Ma
Corby, Ma
Craig, Ma
Daly, Ma
Davin, Mi
Davis, Mil
Denison, Mo
Desaulniers Mo
Desiardins (Hochelaga), O'1
Desjardins (L'Islet), Ou
Dewdney, Pat
Dugas, Pel
Dupont, Pri
Dyer, Pu
Fairbairn, Rei
Ferguson (Leeds et Gren.), Ro
Ferguson (Renfrew), Ro
Foster, Ro
Fréchette, Ry
Gillies, Ski
Girouard, Sp
Gordon, Sta
Grandbois, Ste
Haggart, Ta
Hazen, Th
Henderson, Tis
Ingram, Tu
Jamieson, Ty
Kaulbach, W
Keny,. W
Langevmn (sir Hector), W
LaRivière, W
Léger, Wo
Lépmne, Wo

ABSTENTIONS STI
Ministériele. '

M. Barnard, M.
M. Barle, M.
M. Macdowall. -M.

M, McKeen, M.
M. Pope, • N.
M. Curran, M.
M. Kirkpatrick. M.

L'amendement est rejeté.

rs
cdonald (King),
cdonald (Winnipeg),
cdonell (Algoma),
ckintosh,
Allister,
Carth
Donard (Victoria),
Dougald (Pictou),
Dougall (Cap-Breton),
Kay,
Lean,
Lennan,
Leod,
Neill,
dill,
ra,
rshall,.
sson,
lier,
Is (Annapolis),
ncrieff,
ntague,
rien

imet,
terson (Colchester),
letier,
or,
tnanm,
d.
billard,
Ome.
ss (Lisgar),
ckman,
inner,
roule,
ira,
venson,
ylor,
ompson (sir John),
dal e,
pper,
rwhitt,
Illace,
hite (Cardwell),
hite (Shelburne),
imot
od (rockville),
od (Westmoreland).-97

MULTANÉES.
Opposition.

Welsh
Fauve],
Paterson (Brant),
King,
Frémont,
Devlin,
Sutherland.

La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité).

Jetée des Trois-Rivières.............. $10,000
M. LAURIER: Où est cette jetée? -
M. FOSTER: Entre les quais de la commission

du havre des Trois-Rivières, et celle de la. compa-
gnie de navigation Richelieu et Ontario. Ce crédit
est destiné à l'exécution des travaux en 1891-92.
. M. LAURIER: Ce crédit suffirait-il pour con-
pléter les travaux ?

M. FOSTER : Non; il faudra encore $5,000 pour
les finir. Le montant total sera de $15,000.

Bassin de radoub de Lévis....- ....... $7,500
M. AMYOT: A quoi est destinée cette somme ?

. M. FOSTER: Elle est demandée pour des tra-
vaux qui sont exécutés, durant l'exercice, au bassin
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de radoub, d'après l'estimation suivante : l'érec-
tion d'une maison pour un gardien du bassin,
dragage requis à l'entrée du bassin, réparations au
quai du passeur, surintendance et dépenses impré-
vues. L'estimation du coût total des améliorations
était de $11,500 ; et l'on demande maintenant
$7,500. Les autres $4,000 ne sont pas demandées,
parce que je crois qu'on n'a pas l'intention de con-
struire la maison du gardien du bassin cette année.

M. AMYOT : Ces travaux vont-ils être exécutés
à la journée ou à l'entreprise?

M. FOSTER : Le dragage va être fait avec les
dragueurs du gouvernement.

M. AMYOT: J'aimerais savoir s'il y a encore
beaucoup de travaux à faire à ce bassin de radoub,
car il a coûté un montant considérable. On a
d'abord dépensé $300,000 pour construire une cer-
taine longueur du bassin ; on a ensuite retranché
trente pieds de la longueur convenue, mnais les
entrepreneurs ont trouvé le moyen de se faire payer
environ $41,000 pour des travaux qu'ils n'avaient
pas exécutés, quoiqu'ils fussent tenus de les exécuter
par leur contrat. Cette partie des travaux a été
abandonnée coimme étant impossible, puis on a payé
des sommes supplémentaires en raison de cela. Je
veux savoir qu'elle partie du bassin exige aujour-
d'hui des réparations, car il m'a semblé en parfait
état la dernière fois que j'y suis allé. Je veux
savoir cela, parce qu'on a fait une dépense plus
que extravagante pour ces travaux.

M. FOSTER : Cette estimation a trait à des
travaux de dragage nécessités dans le bassin.
C'est, je crois, parce que des navires d'un fort
tirant ont touché fond, le sorte qu'il y faut des
travaux de dragage pour le rendre parfaitement
accessible à certains navires. Les travaux seront
exécutés par nos propres dragueurs et nécessiteront
une dépense de $2,500, tandis que les réparations
au quai sont évaluées à $3,000. -

M. AMYOT : L'honorable ministre veut-il me
dire quel quai?

M. FOSTER : Le quai de la traverse.
M. AMYOT: Assurément, le quai de la traverse

n'a rien à voir au bassin de radoub?
M. FOSTER : Le quai de la traverse appartient

au gouvernement.
M. AMYOT: Est-ce que le gouvernement exige

quelque chose des vapeurs qui y font le service ?
M. FOSTER : Je l'ignore, mais je ne le crois

pas. ' Le bassin est entièrement terminé et le crédit
actuel s'applique à des faibles dépenses nécessaires
pour les fins que j'ai mentionnées.

M. LAURIER: Il est important de savoir
exactement où ces travaux de dragage seront
exécutés.

M. FOSTER : A l'entrée du bassin.

M. LAURIER: Je ne connais pas très bien l'en-
droit, mais je crois qu'il y a erreur.

M. LANGELIER : Il doit y avoir erreur, car il
a une très grande profondeur d'eau à l'entrée du
assin <le radoub.

M. FOSTER : Il a une barre du côté de Québec.

M. LANGELIER : Elle est tout du côté de Lé-
vis. Du côté de Québec, il y a une profondeur de
150 pieds d'eau.

\. FOSTER.

M. FOSTER : Elle est du côté ouest.

M. AMYOT: Je ne m'oppose pas à cette dépen-
se, mais j'espère que le gouvernement ne se servira
pas de ces travaux pour persécuter des citoyens
qui sont d'une politique différente de la sienne, ou
décident de changer leur allégeance de parti. Il y
a quelque temps, j'ai fait une interpellation à l'ho-
norable ministre au sujet du nommé le capitaine
Giguère, qui a travaillé pour le ministère et pour
la commission du havre de Québec. J'ai ici de la
part du ministère des travaux publics, des commis
saires du havre de Québec et de certains capitaines
de navire, des certificats qui attestent qu'il a tou-
jours été reconnu comme un homme compétent.
L'année dernière, il a &té employé par le ministère
et a parfaitement rempli son devoir et, si je suis
bien informé, ses services ont été retenus pour la
saison actuelle.

Aux dernières élections générales, pour des raisons
qu'il connaît mieux que personne, il décida de par-
tir, il vota contre le candidat ministériel dans Qué-
bec-ouest. La chose fut immédiatement signalée à
Ottawa, et oelques jours plus tard, instruction
fut envoyée à M. Bourchier, l'ingénieur employé
par le ministère, de se dispenser des services du ca-
pitaine Giguère. Celui-ci, qui avait été engagé
pour toute la saison, ne fut plus employé après cela,
ce qui lui causa des dommages. Il lui servira de
rien, à l'aide d'une pétition de droit, d'intenter
contre le gouvernement une action en dommages-
intérêts, car il est très probable que la dépense et
l'ennui que cela lui causerait seraient plus que ce
qu'une pétition de droit lui rapporterait en com-
pensation. Mais je dis que c'est une honte pour
des fonctionnaires du gouvernement de persécuter
avec les deniers publics ceux qui exercent librement
leur franchise et que le gouvernement a tort d'ap-
puyer la conduite de ses fonctionnaires.

C'est une petite affaire, il est vrai, mais qu'un
gouvernement appuyé par une majorité aussi forte
que celle que le gouvernement actuel a ou avait ait
recours, pour faire plaisir à cette majorité, à des
moyens aussi mesquins que la persécution de pau-
vres matelots ou journaliers qui gagnent leur vie
par un travail honnête, je dis que c'est 'une injus-
tice envers le public. Le recours, je ne dirai pas à
ces ruses, mais à cette violation d'engagement,
constitue un mal dans les petites comme dans
les grandes choses. Un homme qui se respecte
ne faillit pas à l'exécution de son contrat, et
le gouvernement devrait agir sous ce rapport
comme un particulier ; et un gouvernement
qui se retranche derrière la dignité de la Cou-
ronne où l'on ne saurait l'atteindre, est injuste
et indigne de sa position. Je regrette d'avoir à le
dire, mais c'est le cas ; et si le gouvernement était
un simple particulier, le capitaine Giguère pourrait
dire: Vous m'avez engagé l'année dernière pour
la saison actuelle et vous allez me payer pour cette
saison. Le gouvernement était satisfait de ses ser-
vices et ce n'est que parce qu'il n'a pas voulu voter
pour l'ex-député de Québec-ouest--et il avait par-
faitement raison, comme l'a prouvé depuis la retrai-
te de cet honorable député-que le gouvernement
l'a privé de son travail pendant la saison actuelle.
Maintenant que le gouvernement est informé des
faits, il devrait voir à réparer immédiatement cette
injustice commise par l'ex-député.

M. FOSTER : Avez-vous dit que vous aviez posé
une interpellation et n'aviez pas reçu de réponse?
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M. AMYOT: J'ai reçu une réponse qui n'était ni
satisfaisante, ni conforme aux faits tels que je les
connais. On nia que ses services eussent été rete-
nus. Qu'on me permette de lire la lettre suivante:

STATION DE LA QUARANTAINE,
GRossE ILE, P.Q., 12 mai 1891.

?doNSIEUR,-Hier, à Québec, je vous ai donné avis ver-
baletnent que vos services ne seront pas requis comme
plongeur ici. J'ai maintenant l'honneur de vous commu-
niquer la même information par écrit et de vous dire que
le gou vernement s'est dispensé de vos services et de ceux
de vos plongeurs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

GEORGE L. BOURCHIER,

CAPITAINE CLAUDE GIGUÈRE, Ingénieur de gervice.
757 rue Champlain, Québec, P.Q.

Le 12 mai 1891, il était trop tard pour venir lui
dire: Le gouvernement se dispense de vos services.
Il était trop tard après que le gouvernement, par
ses fonutionnaires, l'avait employé l'année précé-
(lente et avait retenu ses services pour l'année sui-
vante, attendu que ses services étaient très précieux.
J'expose ces faits au gouvernement et j'espère que
celui-ci verra à ce que justice immédiate soit faite,
qu'il inaugurera une nouvelle ère et réparera la
grave injustice commise envers le capitaine Giguère.

M. FOSTER: Si je comprends bien l'affaire, cet
homme dont l'honorable député vient de parler
n'était pas employé au bassin de radoub, mais à la
Crosse Ile.

M. AMYOT: Il était employé par le gouverne-
muent comme plongeur à divers endroits ; mais
l'année passée, il avait été employé par le gouver-
ieient à la Grosse Ile, et ses services avaient été
retenus pour cette année, mais dès qu'il eut voté
contre M. McGreevy, la chose fut signalée à Ottawa,
et d'Ottawa partit l'ordre de le remercier de ses
services et c'est cet ordre qui lui fut communiqué
par cette lettre ; de sorte que le gouvernement a
manqué de parole envers lui.

M. FOSTER : J'ai écouté les remarques de l'ho-
iorable député, mais comme je ne suis pas le mi-
nistre ayant le coutrôle régulier du ministère, je ne
puis pas donner des renseignements complets sur
cette affaire. Je verrai à ce qu'on s'en enquiert et
la réponse sera donnée. Je comprends que cet
individu était un plongeur, et comme l'a dit mon
honorable .ami, était employé à divers endroits ;
mais quand son travail était fini, on n'avait plus
besoin de ses services. Je ne crois pas qu'on l'ait
privé de sa rémunération et de son travail pour une
raison comme celle mentionnée par mon honorable
ami, simplement parce qu'il aurait voté pour un
candidat <le la gauche.

M. LAURIER : Ce cas, d'après ce que vient de
<lire mon honorable ami, le député de Bellechasse,
(M. Anyot) nie paraît être l'un de ces nombreux
cas dlans lesquels s'exerçait la néfaste influence de
l'ex-député de Québec-ouest.

M. FOSTER : Ne frappez pas un homme à terre.
M. LAURIER : Cette homme a été employé

pendant plusieurs années, mais parce qu'aux der-
nières élections il s'est séparé du parti conservateur
et a voté pour l'adversaire de l'ex-député de Québec-
ouest, on l'a congédié sommairement et sans
donner de raison. On lui a dit que ses services
n'étaient plus requis, sans donner la moindre raison
pour laquelle on le congédiait. L'honorable ministre
est-il prêt à dire qu'un homme qui a été pendant

plusieurs années à l'emploi du gouvernement et
s'attend à être continué dans son emploi, peut être
renvoyé du service, même s'il n'y a pas d'engage-
ment formel, sans qu'une cause ou une raison soit
assignée? La véritable raison est sans doute celle
qu'a donnée l'honorable député de Bellechasse,
savoir : que cet homme avait changé de parti
politique.

M. FOSTER : J'essaierai de découvrir la raison
de sa destitution, mais je ne puis accepter la doc-
trine que parce que le gouvernement emploie cer-
taines personnes comme aide temporaire, les person-
nes ainsi employées ont un droit acquis d'être main-
tenues dans leur emploi. Le gouvernement pour
une raison quelconque peut se dispenser en tous
temps de leurs services. Dans le cas actuel, je ne
sais pas quelles ont été les raisons.

M. AMYOT: J'ai des certificats des commis-
saires du havre de Québec et de divers capitaines
de navires qui attestent ses grandes aptitudes, et
je donnerai privémnent au ministre le nom de la per-
sonne qui est venue à Ottawa pour demander son
renvoi. Je ne veux pas donner publiquement le
nom de cette personne, parce qu'elle n'est pas ici
pour se défendre, mais je donnerai privément le
renseignement au ministre.

M. McMULLEN: Sur le certificat de qui cette
demande de crédit est-elle faite ? Quel est l'ingé-
nieur de service? Il est singulier de voir qu'un
honorable député de la gauche qui connaît parfai-
tenent les lieux, est prêt à contester la nécessité
de cette dépense. J'aimerais à savoir quel ingé-
nieur a recommandé les travaux.

M. FOSTER: M. Valiquette.

M. LANGELIER: Ces travaux ne se trouvent
pas à l'entrée du bassin, mais à une certaine dis-
tance en amont de l'entrée, où il y a une batture
de sable.

M. GUAY: Comme il n'y a pas de ministre
français présent pour donner les renseignements de-
mîandés, et comme j'habite cette localité, je dois
dire que cette dépense est utile et légitime, car elle
est réellement nécessaire pour donner les facilités
voulues aux petits bateaux qui font le service entre
l'ile d'Orléans et Québec.

M. MILLS (Bothwell): Si mon honorable ami
peut nous donner l'assurance que l'argent sera dé-
pensé comme il doit l'être, il nous donnera une assu-
rance que nous n'avons pas eue depuis quelque
temps.

M. LANGELIER: , Qui a le contrôle des tra-
vaux? 

M. FOSTER : M. Valiquette, je crois, un ingé-
nieur compétent.

M. LANGELIER: Il a été déclaré devant le
comité que M. Laforce Langevin avait été employé
comme ingénieur. L'est-il encore?

M FOSTER': M. Valiquette est l'ingénieur.
M. GUAY : Pourquoi le capitaine Bernier, qui

l'était avant M. Valiquette, a-t-il été remercié de
ses services?

M. FOSTER: Le renseignement que mon hono-
rable ami désire obtenir a été demandé dans une
motion pour production de documents qu'on est à
préparer, et qui seront produits dans une journée ou
deux.
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M. McMULLEN: Il ne faut pas s'étonner de

nous voir critiquer la dépense relative aux bassins
de radoub, car ce sont (les institutions dans lesquel-
les nous avons enfoui beaucoup d'argent.

M. FOSTER : N'allez pas dans les bassins.
M. iMlcULLEN : Non, je parle de tombes.

Nous n'avons jamais pu retirer un sou des sommes
que nous avons enfouies dans ces institutions.

Rivière Saint-Louis, la municipalité de
Saint-Clément fournissant $400........$2,000

M. SCRIVER: Est-ce que ce crédit sera suffi-
sant pour terminer les travaux?

M. FOSTER: L'estimation du coût total des
améliorations est le $4,400, de sorte qu'il faudra
$2,000 de plus pour terminer les travaux.

M. SCRIVER: Je désire dire, M. le président-
et mes remarques s'adressent i vous autant qu'au
ministre intérimaire des travaux publics ou à la
chambre, ces travaux se trouvant dans votre col-
lège électoral-que j'ai reçu de très nombreuses
plaintes <le la part de vos commettants au sujet de
la manière dont les crédits votés jusqu'ici ont été
dépensés. On m'a dit-je ne sais pour quelles rai-
sons, car je n'ai pas examiné personnellement les
travaux-plusieurs le vos commettants, qui parais-
sent être bien informés, m'ont dit que l'argent n'a
pas été dépensé judicieusement, et qu'il a été dé-
pensé par les soins d'homnnes incompétents à sur-
veiller les travaux. De sorte qu'on n'a pas retiré
tout le bien qu'on pouvait retirer des crédits votés.
Si vous ù'êtes pas au courant (le tous les faits, je
vous recommande, lors (le votre prochaine visite
dans votre comté, d'étudier personnellement cette
question.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Il y a quelque
chose de vrai dans ce, que l'honorable député vient
le <lire. On a commencé par les travaux de dra-

gage, il y avait très peu d'eau au commencement
(les travaux et je crois moi-même que le gouverne-
ment n'étant pas parfaitement au courant des tra-
vaux qu'on y exécutait, il se peut qu'une certaine
somme ait été mal appliquée. Cependant, les tra-
vaux exécutés ont été d'une grande importance et
le crédit demandé aujourd'hui est nécessaire sim-
plemnent pour cette raison-ci: que le gouvernement
ayant creusé ce qu'on appelle le cours d'alimenta-
tion entre le lac Saint-Francois et la rivière Saint-
Louis, il a fallu faire, l'année dernière, certains tra-
vaux entre l'extrémité du cours d'alimentation et la
paroisse <le Saint-Louis de Gonzague, pour élever
l'eau au niveau qu'elle a en .amnont. On demande
aujourd'hui4le continuer ces travaux. Je dis que le
gouvernement n'a pas inséré une somme assez consi-
dérable dans lesestimations ; cependant, nous devons
prendre ce qu'il donne. La municipalité de Saint-
Clément fournit $400. Je crois que le gouvernement
devrait payer toutle coût des travaux, parcequec'est
l'eau qui a emporté les deux ponts qu'on veut répa-
rer; mais le gouvernement a obligé cette munici-
palité à payer sa part. Il se peut que dans les com-
mencements, l'argent n'ait pas été dépensé comme
il devait l'être, mais les travaux sont très impor-
tants et il faut les terminer.

Quai au Coteau Landing................ $1,500
M. MOUSSEAU : Combien a-t-on dépensé, l'an-

née dernière, en travaux sur ce quai ?
M. FOSTER : Le crédit était de $4,000, et à la

date du 31 décembre, $2,139 avaient été dépensées.
M. FOSTER.

M. MOUSSEAU : Je ne m'oppose pas à ce que
ce crédit soit voté, mais on commet une injustice
envers les habitants de ce comté. Il y a un quai au
Coteau Landing et le gouvernement fédéral y a fait
construire un hangar à marchandises, mais une seule
compagnie a le droit de se servir de ce hangar. Il
y a deux autres compagnies dont les vapeurs
accostent à ce quai, mais les vapeurs, le Garnet et
le Chqle, n'ont pas le droit d'utiliser le hangar
pour leurs passagers et leurs marchandises. En
mai dernier, je m'en suis plaint et le ministre des
travaux publics m'a dit qu'il y verrait. Un mois
plus tard, je lui en reparlai et il me répondit qu'il
n'y avait pas pensé. J'aimerais que le gouverne-
ment promit que la compagnie de navigation Riche-
lieu et Ontario n'aura pas l'usage exclusif de ce
hangar à marchandises, car il a été construit avec
les deniers publics et je crois que les autres compa-
gnies qui ont le droit de faire accoster leurs navires
au quai, devraient aussi avoir le droit de se servir
de ce hangar à marchandises pour leurs passagers
et leurs marchandises. Quand il pleut, je crois que
les passagers des autres lignes ont droit à des dom-
mages, parce qu'ils sont exposés aux intempéries.

M. FOSTER : Je constate que les faits sont en
partie tels qu'exposés par mon honorable ami, que
le quai est la propriété du gouvernement et que le
hangar a été construit par le gouvernement. Le
contremaître de service en a donné par erreur la
clef aux employés de la compagnie du Richelieu,
mais à la suite des représentations faites à cet égard,
la clef a été enlevée à cet employé et le hangar est.
à la disposition de n'importe quelle personne qui en
a besoin. On est à transférer ce quai <lu ministère
des travaux publics à celui de la marine, sous
l'administration duquel il sera à l'avenir, comme
tous les quais le long du fleuve après qu'ils ont
été construits. Il servira alors absolument à des
fins publiques et n'importe qui aura le droit de s'en
servir.

Rivières et havres, Québec-Répara-
tions et améliorations. ......... $10,000

M. LAVERGNE: Je désire attirer l'attention
du ministre sur certains travaux qui ont été coin-
mencés, il y a environ huit ou neuf ans, dans la
rivière Noire, dans le comté de Drummond. En
février dernier, j'ai transmis au ministre des tra-
vaux publics une demande les habitants de l'endroit
en question à l'effet qu'un certain crédit fût inséré
pour faire terminer les travaux commencés sur cette
rivière. D'après le principe posé par le ministre
des finances, quand une entreprise est en voie d'exé-
cution, il ne devrait pas y avoir d'objection à ce
qu'elle fût terminée. Le ministre des travaux
publics m'a promis formellement d'envoyer un ingé-
nieur pour inspecter les travaux et faire rapport.
Dans le mois de juillet suivant, j'écrivis au minis-
tère, pour attirer leattention du ministre sur ce que
l'ingénieur n'était pas venu et n'avait pas fait de
rapport. Je crois savoir que, la session ayant duré
jusqu'à la fin de mai, le ministre n'avait pas eu le
temps de s'en occuper. En décembre dernier, j'écri-
vis de nouveau pour attirer son attention là-dessus
et jusqu'ici, je n'ai reçu du ministère qu'un accusé
de réception de ma lettre.

Je dois dire que dans cette affaire, nous n'avons
pas été traités avec justice. Je me rappelle qu'il y
a quelque semaines, le ministre de la justice, au
cours d'un débat sur la question des concessions
forestières, a déclaré que chaque fois que les députés
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ont des relations avec le ministère dans l'intérêt de
leurs commettants, ils sont toujours traités avec
courtoisie et avec la plus grande impartialité. En
ce qui me concerne, je dois dire que l'honorable mi-
nistre qui a fait cette déclaration l'a toujours justi-
fiée par sa conduite dans tous les rapports que j'ai
eus avec le ministère de la justice. Mais je crois
que, dans le cas actuel, le ministère des travaux
publics n'a pas agi avec la même promptitude et la
«même impartialité. Je crois que le moins qu'un
ministère quelconque eût pu faire, eût été d'envoyer
un ingénieur, tel que promis.

J'ai ici trois lettres aux ternies desquelles on
accuse réception de nies communications dans les-
quelles j'attirais là-dessus l'attention du ministère,
et je (lis que le moins que celui-ci eût pu faire, eût
été d'envoyer un ingénieur chargé de faire un rap-
port, et si le fonctionnaire fait papport que ma
denmande ne pouvait pas être exaucée, la chose en
serait restée là. On a dit au cours (le la campagne
électorale dans mon comté, qu'il ne servait de rien
de n'envoyer à Ottawa, que ces travaux ne seraient
jamais terminés et on a dit à mes commettants
qu'ils devaient élire un candidat ministériel. Les
choses paraissent avoir tourné de façon à me faire
croire à l'exactitude de cette assertion ; peut-être
que si l'honorable député qui m'a précedé dans
cette chambre pendant neuf ans était encore le re-
présentant de mon comté, il aurait réussi mieux
que moi.

Mais je ne crois pas que ce soit un bon point
en faveur de la justice et de l'impartialité qui
devraient caractériser les actes du gouvernement,
que la possibilité de pareilles occurrences et le fait
que les gens puissent dire aux citoyens qu'à moins
('élire un candidat ministériel, ils n'obtiendront
pas le faveurs. Quoi qu'il en soit, je ne crois pas
que cette considération ait été d'un grand poids
auprès de mes électeurs, puisqu'une majorité
dFentre eux m'a envoyé ici. Je demanderai au mi-
nistre le nous donner les détails de ce crédit
de $9,000 pour réparations et améliorations en
général des havres et rivières. Je ne suppose pas
qu'il comprenne une allocation quelconque pour la
rivière en question, cependant, je le verrais avec
beaucoup de plaisir nous donner les détails de ce
crédit.

M. FOSTER: Ce crédit est destiné à faire
face aux réparations et améliorations de chaque
aunée se rattachent aux quais, brise-lames et aux
travaux des havres et rivières de la province de
Qu<éec suivant que le besoin s'en fait sentir. Les
inîgémnieurs inspectent les travaux et la dépense pour
les réparations jugées nécessaires est prise à même
ce crédit. Mais il n'y a pas de liste de localités
auxquelles s'appliquent ces estimations. Ce crédit
est destiné à faire face à tout ce qui pourrait se
présenter dans le cours de l'année.

M. LAVERGNE: Alors, je demanderai au mi-
nistr'e deprendrenotedes demandes que j'ai adressées
su ninistère, l'une en date du 26 février 1890, une
autre, en date du 10juillet 1890etune autreendate du
12 décembre de la même année. Je crois que cette
entreprise est tout aussi nécessaire que toute autre
entreprise ; tout au moins, je crois que la promesse
que m'a faite le ministre des travaux publics devrait
être i emplie et qu'un ingénieur devrait être envoyé
sur les lieux pour examiner ces travaux qui ont
déja coûté plusieurs milliers de piastres et qu'on ne
devrait pas permettre qu'ils deviennent inutiles.

M. FOSTER : Si cette promesse a été faite à
mon honorable ami, elle sera exécutée et un ingé-
nieur sera envoyé avec instruction <le faire rapport.

M. CHOQUETTE: J'aimerais que le ministre
insérât $600 dans les estimations pour réparations
au quai de Berthier, dans mon comté. Les travaux
ont été commencés l'année dernière, mais n'ont pas
été terminés.

M. FOSTER: Cela pourra être pris à même ce
crédit.

Le comité lève sa séance; et advenant 6 heures,
la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
Havre de Cobourg, lac Ontario......... $2,000

M. FOSTER: Supprimé.
M. BARRON: Pourquoi ce crédit est-il sup-

primé?
M. FOSTER : Il est inutile. J'espère que l'hono-

rable député ne veut pas augmenter la dépense.

Havre de Kingston, lac Ontario........ $6,000
M. CHARLTON: Comment se propose-t-on

d'appliquer ce crédit?
M. FOSTER: Ce crédit sera appliqué à conti-

nuer, durant l'année 1892, les améliorations au havre
de Kingston par l'enlèvement de la batture de Point
Frédérick, de façon à donner une profondeur de
quinze pieds à eau basse, tel que recommandé par
l'ingénieur en chef.

M. FOSTER: Elle se trouve dans le havre.
M.- CHARLTON: Quelle profondeur d'eau y

a-t-il actuellement à cet endroit?
M. FOSTER: C'est la continuation des travaux

qu'on y a faits en 1889-90.
M. CHARLTON: Est-ce pour creuser un chenal

à travers la batture?
M. FOSTER: La batture avait 1,015 pieds de

long, 35 pieds dans sa plus grande largeur et le
niveau de l'eau n'y était que de 9 pieds à son point
le plus élevé. On a commencé les travaux sur cette
batture parce qu'on l'a jugée plus dangereuse que
la batture Carruthers; toutes deux bloquent l'entrée
du hâvre du côté du lac, et dans les tempêtes et les
brouillards, il arrive souvent que les navires s'y
échouent et y restent échoués jusqu'à ce qu'on les
relève.

M. CHARLTON: Est.ce que ce crédit a pour
but d'enlever entièrement la batture ?

M. FOSTER: Jusqu'à cette profondeur.
M. CHARLTON: Quand le rapport relatif à ces

travaux a-t-il été fait ?
M. FOSTER: En 1890-91, on a enlevé 2,000

pieds cubes de roc, et en 1889-90, 233 chargements
de chalans.

M. CHARLTON: Est-ce que toutes les excava-
tions sont de roc?

M. FOSTER: Dans le rapport de l'ingénieur en
chef, une comparaison est établie entre cette bat.
ture et celle de Carruthers ; et on a décidé de faire
en premier lieu les travaux actuels. Il est question
ici du rapport de l'ingénieur en chef en date du 14,
février 1883.
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M. CHARLTON : Est-ce àla suite de ce rapport
que les travaux ont été décidés?

M. FOSTER: Sur cette batture plutôt que sur
l'autre.

M. CHARLTON : Alors, sur l'autre batture, rien
n'a été fait?

M. FOSTER : Non. L'estimation du coût total
de l'enlèvement de 19,729 pieds cubes de pierre cal-
caire sous l'eau, de façon à obtenir une profondeur
de 15 pieds sur la batture, est de $59,000. La dé-
pense, à venir jusqu'au 31 décembre dernier, a été
de $49,000 et quelque chose. Il faudra $2,000 à
part le crédit actuel, pour terminer les travaux.

M. CHARLTON: Quel est le prix du contrat
par verge cube pour l'enlèvement de la roche cal-
caire ?

M. FOSTER: Le travail est fait par nos propres
dragueurs et nos propres employés.

M. CHARLTON : Le coût est d'environ $2.50
par verge.

M. MULOCK : Quel prix a-t-on payé pour
l'enlèvement du roc, l'année dernière?

M. FOSTER: Les travaux ont été faits par nos
propres dragueurs.

M. MULOCK: A-t-on percé et fait sauter le
roc ?

M. FOSTER: On a fait sauter des roches sous-
marines.

Nl. MULOCK: Est-ce que le ministère a fait
exécuter ces travaux à la journée ?

M. FOSTER: Le ministère a fait exécuter tous
les travaux à la journée.

M. MULOCK: Il n'y a pas de travaux donnés à
l'entreprise ?

M. FOSTER : Non.
M. MULOCK: Au sujet du crédit précédent

relatif au havre de Cobourg, si j'ai bien compris, le
ministre a déclaré qu'il était supprimé, parce qu'il
n'y avait plus (le travaux dont l'exécution fût néces-
saire dans le havre.

M. FOSTER: Oui.
M. MULOCK: Qui a exprimé cette opinion.
M. FOSTER : Je vois que des travaux y ont été

exécutés et qu'il a été dépensé $169,803 dans le
havre de Cobourg. Il a été décidé de n'y pas appli-
quer d'autres crédits présentement.

M. MULOCK : L'honorable député a dit que le
crédit n'était pas nécessaire ; et je lui ai demandé
si c'est parce qu'il n'y a pas de travaux dont le
besoin se fasse sentir.

M. FOSTER: Il n'y a plus à cet endroit de
travaux dont le besoin se fasse sentir.

M. MULOCK : L'honorable ministre voudrait-il
dire sur l'avis de qui cette déclaration est faite ?

M. FOSTER : Je fais cettre déclaration devant
le comité; je crois que cela doit suffire.

M. MULOCK : Je suppose que c'est sur l'avis de
quelqu'un. Le ministre n'y est pas allé lui-même.

M. FOSTER: Je n'y suis pas allé.
M. MULOCK : Sur l'avis de qui cette déclara-

tion est-elle faite au comité ?
M. FOSTER : Le gouvernement a 'décidé de ne

pas demander de crédit pour ces travaux à présent.
M. FoSTER.

M. MULOCK ; Le ministre a dit que ces travaux
n'étaient pas nécessaires. Sur quoi s'appuie-t-il
pour dire cela?

M. FOSTER ; J'ai fait preuve de condesendence
envers l'honorable député en lui permetcant de re-
venir sur un crédit déjà voté et j'ai répondu à ses
questions. Il devrait être satisfait.

M. MULOCK : Je ne le suis pas. Il serait dès-
courtois de sa part de ne pas me permettre de par-
ler sur cette question. Le ministre a dit que nul
autre ouvrage n'était necessaire. Je voud v is
savoir si cette décision est basée sur des preuees
fournies au ministère. D'après l'avis de quels x-
perts, cette déclaration est-elle faite ?

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'honorable
député puisse exiger plus que la déclaration que le
gouvernement a décidé de ne pas demander ce
crédit.

M. MULOCK : Est-ce que le crédit n'est pas
demandé, parce que ces travaux ne sont pas dans
l'intérêt public ?

M. FOSTER : La position de l'honorable député
n'est pas d'accord avec celle prise cette après-midi
par les henorables députés de la gauche. On a pré-
tendu que le gouvernement est responsable et ne
peut pas rejeter la responsabilité sur les épaules de
ses subordonnés.

M. MULOCK: Vous n'avez pas voulu admettre
cette doctrine.

M. FOSTER: Lorsque la déclaration est faite
que le gouvernement a décidé de ne rien dépenser
cette année dans ce havre, je crois que cela doit suf-
fire.

M. MULOCK: Le ministre n'a pas parlé fran-
chement. Dans mon opinion, cette déclaration est
de nature à induire en erreur et je voudrais savoir
si un ministre de la Couronne a le droit de faire
une déclaration trompeuse comme celle-là?

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. OUIMET : Je crois que l'honorable député

n'est pas dans l'ordre. Il n'a pas le droit de dire
qu'un membre de cette chambre fait une déclara-
tion (le nature à tromper.

M. MULOCK : J'ai dit qu'elle était de nature à
me tromper moi.

M. OUIMET : Cela est contraire aux règles de
cette chambre. Cette expression a toujours été
concidérée comme non parlementaire, et comme
l'honorable député a été rappelé à l'ordre, je désire-
rais avoir votre décision, M. le Président.

M. MULOCK : J'ai dit que le ministre a fait
une déclaration qui est de nature à me tromper.
Voici ce que j'ai dit et je le répète, et je maintiens
que ces paroles sont dans l'ordre. Il se peut que
la déclaration ne soit pas trompeuse pour le public
en général, mais elle l'était pour moi, et c'est pour
cela que j'ai laissé passer le crédit. sans faire de
commentaires.

Quelques VOIX : A l'ordre
M. MULOCK : J'ai parfaitement le droit de dire

que cette déclaration m'a mis sous une fausse im-
pression.

M. le PRÉSIDENT: Je croyais que l'honorable
député avait dit que le ministre avait trompé la
chambre.

M. MULOCK: Je n'ai pas dit cela.
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M. CAMERON (Inverness): Vous qualifiez votre
déclaration.

M. MULOCK : Non ; je répète que j'ai dit que le
ministre a fait une déclaration qui m'a trompé.

M. FOSTER : Je ne suis pas responsable de ce
que vous pouvez penser.

M. MULOCK: Je le sais, mais la déclaration
qui m'a engagé à laisser passer ce crédit, m'a"induit
en erreur. Le ministre a commencé par dire que
le crédit était retiré, parce que cet argent n'était pas
nécessaire et le sens qu'il a cherché à donner à ses
paroles, ou que toute personne intelligente leur
aurait attribuer, c'est que l'intérêt public n'exigeait
pas cette dépense. C'est la conclusion que j'ai tirée
(le cette déclaration, et j'apprends maintenant que
ia conclusion était fausse. Je suis informé par

l'honorable député de Northumberland-ouest (M.
Hargraft) que le port a besoin d'être creusé, et dans
ce cas, je demande au ministre des renseignements
précis, pour savoir si le ministre pour faire sa dé-
claration s'est basé sur quelques preuves qui lui ont
été fournies, ou s'il a fait cette suppression arbi-
trairement. C'est sur ce point que je veux un
renseignenent. Le gouvernement a-t-il pris cette
décision arbitrairement, ou est-elle requise par
l'intérêt public ?

M. FOSTER : On a fait à l'honorable député la
courtoisie de lui permettre de poser une question
qu'il n'avait pas le droit de poser, et comme il a eu
ma réponse, je crois qu'il devrait s'en tenir là.

M. MULOCK: Le ministre a passé cet article
en donnant un renseignement qui m'a trompé.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !
L'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable dé-

puté devrait ne pas oublier que ce crédit a été
retranché des estimations. Nous sommes à dis-
cuter le crédit suivant et je ne vois pas comment il
pourrait exiger une autre réponse que celle que lui
a doninée le ministre, savoir: que le gouvernement
n'a pas jugé à propos de laisser ce crédit dans les
estimations. Je ne sais pas qu'une autre réponse
puisse être donnée, et je désirerais que l'honorable
député ne continuât pas la discussion plus long-
temps.

M. HARGRAFT: Je sais que ces travaux sont
nécessaires.

M. MULOCK: Je propose que le comité lève la
séance, rapporte progrès et demande la permission
(le siéger de nouveau. L'honorable ministre ne
peut pas passer un article des estimations de cette
manière-

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable dé-
puté ne peut pas faire cette motion.

M. MULOCK: Oh ! oui, je le puis.
L'ORATEUR-SUPPLÉANT : Si l'honorable dé-

puté fait une semblable motion, il ne peut pas la
liscuter, mais la chambre sera appelée à voter.

M. MULOCK : J'ai le droit de parler sur la mo-
tion.

Quîelques VOIX: A l'ordre
M. MULOCK: Je veux parler sur la motion et

cela est parfaitement dans l'ordre. Arrivés à un
certain article des estimations, nous l'avons laissé
passer parce que le ministre a fait une déclaration
qi me paraît manquer de franchise.

Quelques VOIX : A l'ordre!

L'ORATEUR-SUPPLEANT: Si l'honorable dé-
puté veut parler sur la motion, il doit donner les
raisons pour lesquelles il désire que le comité lève
la séance et non discuter un article des estimations
déjà passé.

M. CHARLTON: Je vous demande pardon,
monsieur le président. J'ai toujours compris qu'une
motion à l'effet que le comité rapporte progrès et
demande à siéger de nouveau donnait la plus grande
latitude au débat. A propos de la loi du cens
électoral en 1885, en comité général, toute la lati-
tude possible était donnée aux orateurs et, dans
mon opinion, c'est cette règle qu'on doit suivre sur
une motion de ce genre.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Sur une motion
de ce genre, l'honorable député ne peut parler que
sur l'article qui est en ce moment devant la cham-
bre, et dans le moment, la chambre est saisie du
crédit pour le port de Kingston sur le lac Ontario.

M. MULOCK: M. le Président, je demande en
ce monent que le comité lève la séance et rapporte
progrès, et mes raisons pour faire cette motion sont
celles-ci: Nous avons passé un article des estima-
tions grâce à une déclaration faite au cômité, et
cette déclaration, pour ce qui me concerne, du
moins, était de nature à me faire tirer une conclu-
sion différente de celle qui aurait dû être tirée.

Quelques VOIX: A l'ordre !
M. MULOCK : Je désire soumettre l'affaire à la

décision de la chambre.
Une VOIX : Parlez sur la question.
M. MULOCK : Je parle sur la question. Je dis

que nous avons été pot-tés à passer à un article sub-
séquent des estimations

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Ce n'est pas là
la question.

M. MULOCK : C'est une raison pour que nous
ne continuions pas plus loin. Je maintiens qu'en
votant ces estimations, nous avons droit à des expli-
cations claires et complètes, de manière à ce qu'il
ne puisse pas y avoir d'ambiguité. Si, par exem-
ple, un ministre de la Couronne donne une autre
raison que la véritable

Quelques VOIX: A l'ordre
M. MULOCK: Je suis parfaitement dans l'ordre.

Je dis que la conduite d'un ministre, sous ce rap-
port, est susceptible d'être critiquée.

Quelques VOIX; A l'ordre !
L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre! Vous

ne parlez pas sur la question qui est devant le
comité.

M. MULOCK : Je discute ce que je dois discu-
ter, et je maintiens qu'à moins que le ministre ne
donne la véritable explication, il ne peut pas passer
un article des estimations.

L'ORATEUR-SUPPLEANT: Je vois où l'hono-
rable député vent en venir, et la même chose m'est
arrivée l'autre jour. J'étais sous l'impression que
le gouvernement devait-

M. MILLS (Bothwell): A l'ordre, M. le Prési-
dent. Vous ne pouvez pas revenir sur un, débat
antérieur.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'explique ' le
point auquel je veux en venir. L'honorable député
a été pleinement satisfait lorsque l'article a d'abord
été mis de côté, et il a accepté cette décision. ,
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M. MULOCK : Grâce à la déclaration qui a été
faite.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Nous discutions
le crédit pour le havre de Kingston, lorsque l'hono-
rable député (le Northumberland (M. Hargraft) est
entré dans la chambre et a donné quelques rensei-
guenients à l'honorable député, qui a commencé à
ramener devant la chambre un article déjà passé.
Cela pourra se faire en dernière épreuve, mais il
n'est pas dans l'ordre (le le discuter en ce moment.

M. MULOCK : J'accepte votre décision, mais je
ferai cette remarque : à l'avenir, je ne pourrai pas
toujours accepter les déclarations du ministre des
finances.

M. LANDERKIN: J'ai entendu dire à l'hono-
rable ministre (les finances qu'il avait fait un acte
de courtoisie envers l'honorable député de York-
nord (M. Mulock) en répondant à une question à
propos d'un article déjà passé.

Quelques VOIX: A l'ordre
M. LANDERKIN : L'honorable député (le York-

nord discutait cet article et il demandait -

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. LANDERKIN: Il a demandé à la chambre

la permission de discuter cet article.
L'ORATEUR SUPPLÉANT: L'honorable dé-

puté a entendu ma décision et j'espère qu'il s'y con-
formera.

M. LAN)ERKIN: Oui, j'ai entendu votre déci-
sion, mais je veux expliquer pourquoi nous sommes
revenus sur un article passé. La chambre a cru
préférable de permettre à mon honorable ami
le donner les explications qu'il pouvait avoir à

donner-
L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre ! Il a

été décidé que nous ne pouvons pas revenir sur cet
article.

M. LANDERKIN : Dans ce cas, je ne crois pas
que l'honorable ministre des finances puisse se van-
ter de sa courtoisie envers l'honorable député de
York-nord.

Quelques VOIX: A l'ordre

M. CHARLTON: Si l'on veut faire des progrès
dans les estimations, on ferait bien de donner une
certaine latitude aux députés et (le ne pas tenir
aux règlements trop rigoureusement.

M. McMULLEN : A propos de ce crédit pour le
havre le Kingston, ja demanderai au ministre des
finances pourquoi nous payons si cher pour les
plongeurs. Trois ou quatre plongeurs sont employés
constamment ; pour quelles raisons?

M. FOSTER: Toute cette batture dont il a été
question est submergée et elle est en calcaire qu'il
a fallu faire sauter au moyen de mines, et ces tra-
vaux se font sous l'eau par des plongeurs.

M. McMULLEN: Je vois qu'on exige 14 jours
de loyer d'un remorqueur à $4 par jour, de W.
R. et S. Anglin. A quoi sert ce reiorqueur?

M. FOSTER : Pour le dragueur. Lorsque le roc
est enlevé, on le transporte ailleurs, et on se sert
du remorqueur pour cela.

M. McMULLEN : Quel est l'ingénieur en service
du havre le Kingston?

M. FOSTER : Le capitaine Fall.
L'ORATEUR-SUPPLÉANT.

Havre de Owen Sound................. $16,O0
M. CHARLTON: Je remarque que le crédit

demandé l'an dernier était de $20,00. Je de-
mande au ministre si toute la somme a été dépensée ?

M. FOSTER : Jusqu'au 31 dédembre 1890,
$17,000 avaient été dépensées. Ce crédit <le $16,-
000 est pour terminer les travaux du havre. La
municipalité a fourni $20,O00 pour ces travaux.

M. CHARLTON: Espère-t-on terminer tous les
travaux avec ce crédit?

FOSTER : Oui.
M. CHARLTON: Quelle est la nature des tra-

vaux pour lesquels cette somme a été dépensée?
M. MASSON : Je crois pouvoir fournir à l'hono-

rable député les explications qu'il demande. Les
travaux pour lesquels cette somme est nécessaire
ont été concédé il y a environ deux ans et consistent
à draguer une partie de la rive ouest, ce qui donnera
au port une largeur uniforme de 350 pieds. Le
premier crédit était pour des travaux de pilotis sur
la rive-ouest. Les travaux ont été retardés par
suite d'un rapport de l'ingénieur recommandant de
redresser la berge avant d'y construire des pilotis,
vu que le surplus de facilités que cela donnerait
serait bientôt nécessaire. Les travaux ont été, en
conséquence, retardés d'un an. La ville a contri-
bué pour une somme <le $20,000. Il a fallu acheter
une certaine partie du terrain, ce qui a causé des
retards, et il y a un an et deux mois que les tra-
vaux sont commencés ; ils sont maintenant presque
terminés. Tout le dragage est fait, et aussi, je
crois, les travaux en pilotis. Il reste quelques
petits travaux à faire.

M. CHARLTON: Quelle quantité de terrain
a-t-on achetée, et quel est le prix d'achat ?

M. MASSON: Je ne puis pas donner les chiffres
exacts.

M. CHARLTON : Le ministre peut-il donner ces
chiffres?

FOSTER: Le terrain et les constructions étaient
évalués à environ $22,000.

M. CHARLTON: Quel genre de 'constructions
y avait-il sur ce terrain ?

M. MASSON: Il y avait une tannerie et une
poterie qu'il a fallu exproprier.

M. CHARLTON: Cette tannerie était-elle en
opération à cette époque?

M. MASSON, Je crois qu'à l'époque de l'expro-
priation, elle était en pleine opération. Elle n'était
pas en opération lorsqu'il a été question de ce projet,
mais elle était louée.

M. CHARLTON : Lorsque j'ai visité Owen-
Sound avant les travaux, ces constructions ne m'ont
pas paru avoir une grande valeur. La propriété
doit avoir beaucoup de prix*à Owen-Lound si cette
étroite lisière de terrain vaut $20,000.

M. MASSON : Je suis heureux de partager
l'opinion de l'honorable député qui dit que la pro-
priété a beaucoup de valeur dans cette partie
d'Owen-Sound.

M. CHARLTON : Qui était le propriétaire de ce
terrain ?

M. MASSON: La tannerie appartenait à un
nommé Griffith, la poterie à un nommé Lamon et
il y avait d'autres propriétaires dont je ne me rap-
pelle pas les noms.

4663 4664



4665 [27 ÂOtTT 1891] 466&
Ni. CHARLTON: Quelle procédure a-t-on prise

pour cette expropriation ? A-t-on nommé des éva-
luateurs ?

M1. MIASSON: Je crois qu'on a demandé à cinq
ou six hommes d'affaires de la ville d'évaluer la pro-
priété et chacun fit une évaluation séparée. Ces
éealuations ont été envoyées, au ministre qui fit l'ac-
quisition de la propriété au nom du gouvernement
et de la ville.

M. CHARLTON : Quel était l'avocat?
M. MASSON: John Creasor, maintenant juge

du comté.
M. LANDERKIN: Nous avons eu l'autre soir

le cas d'un petit village dans le comté de l'hono-
rable député d'Hochelaga (M. Desjardins) qui ne
donne pas plus de $400 ou $500 de revenu, et où le
gouvernement a payé pour le terrain et pour .l'édi-
lice.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre.!
-N. LANDERKIN: Je suis parfaitement dans

l'ordre. Nous avons aussi le cas de Laprairie qüi
n'Cest pas une localité aussi importante que Owen-
Sound, et cependant la le gouvernement a acheté le
terrain et a dépensé une somme considérable pour
y construire un édifice, tandis qu'à Owen-Sound,
nous (levons donner notre propre argent ; bien
plus, dans le comté de Grey nous sommes obligés
de construire nos propres chemins de fer et de
donner au public des sommes que le public devrait
nous donner. Malgré cela, les honorables membres
de la droite ne sont pas satisfaits

M\. CHARLTON • Le conseil municipal d'Owen-
Sdumd a-t-il été satisfait des prix qui ont été payés
pour cette propriété ?

M. MASSON: Je crois que oui, à l'exception de
la propriété de Griffith. L'impression générale était
que Grillith avaitobtenu un prixpeut-être trop élevé.
Le conseil n'a pas été consulté comme corps à propos
de cet achat, mais avant de payer ce prix d'achat
au ministre des travaux publics, le conseil, de lui-
nimme, procéda à une évaluation de la propriété, et
c'est sur cette évaluation que $20,000ont été payées,
comme compensation pour l'achat du terrain. La
ville nie pouvait pas exproprier pour cette fin, et
elle a payé la somme de $20,000 au gouvernement,
ce dernier s'engageant à exproprier, si c'était néces-
saire. Cette menace d'expropriation a eu pour
effet de faire diminuer de 50 pour 100 les prix qui
étaient d'abord demandés.

M. CHARLTON : Quelle est actuellement la
profondeur de l'eau dans le port?

-M. MASSON: Seize pieds.
M. CHARLTON: Croit-on que le port puisse

suffire aux besoins à venir?
M. MASSON : Cela dépendra de l'extension que

prendront ses besoins. Le port est suffisant pour
le moinent. Tons les ports de cette région ont
beaucoup souffert ces dernières années, de l'abaisse-
ment du niveau de l'eau dans la baie Georgienne et
le lac Huron. Nous avons eu beaucoup de diffi-
culté dans le détroit par suite de l'abaissement pré-
maturé de l'eau. Actuellement l'eau est quelque
fois trois pieds plus basse qu'il y a trois ans, et cet
abaissement est général dans tous les ports du lac
et le la baie Georgienne. J'ai fait des recherches
)ersonnelles et j ai constaté que l'abaissement

(les eaux était générale dans ces deux nappes
d'eau. On assigne à cela plusieurs causes. Au

commencement, les anciens résidents ne s'en occu-
paient guère, ils disaient que l'eau baissait et mon-
tait alternativement, dans une période de sept ans ;
mais comme l'abaissement a été constant depuis
dix ans, la théorie de la rotation de sept ans en sept
ans, ne paraît pas valoir grand'chose.

On a aussi assigné à cela une autre cause qui, si
elle est la vraie, exigera qu'on s'en occupe avant
longtemps. On prétend que le fait d'avoir rectifié
et creusé le chenal du lac Huron, permet à l'eau du
lac de s'écouler plus facilement, et que, pour cette
raison, le niveau de l'eau baisse continuellement.
Si c'est la vraie cause, il faudra peut-être y remé-
dier en obstruant le chenal à-cet endroit.

M. CHARLTON: En dépit de cet abaissement
de trois pieds, y a-t-il encore 16 pieds d'eau dans le
port.

M. MASSON: Oui, parce que nous avons dra-
gué.

M. CHARLTON: Le ministre peut-il donner
des explications sur les négociations qui ont en lieu
entre le gouvernement et la municipalité, à propos
de cette contribution?

M. FOSTER : Je n'ai aucun renseignement sur
ce point. Ces travaux sont commencés depuis plu-
sieurs années, des crédits ont été voté. et toutes les
explications ont sans doute été données déjà.

M. CHARLTON: Cet arrangement est récent.
M. MASSON: Il a été fait en 1888.
M. FOSTER: La chambre a voté une faible

somme en 1888, et depuis, un crédit a été accordé
tous les ans.

M. CHARLTON: L'honorable ministre nous
fournira-t-il ces renseignements demain?

M. FOSTER: Oui.
M. LANDERKIN : A Owen-Sound, les gens sont

obligés de payer de leur poche pour avoir des tra-
vaux publics. La même chose a lieu à Orillia. Ces
localités importantes sont des villes d'avenir, et le
gouvernement les oblige à contribuer en terrain et
et en argent, aux travaux publics, niais dans des
places moins importantes, comme celles dont il a
été question, l'autre soir, le gouvernement achète
le terrain, et construit les édifices. Quelle règle le
gouvernement suit-il? Le mode suivi change-t-il
avec les districts?

M. McMULLEN: Je remarque que nous avons
payé l'an dernier $5,000 pour achat de terrain des-
tiné à l'agrandissement du port. Combien a-t-on
payé par acre? Le ministre dit que nous avons
dépensé $15,000 l'an derdier, et je sais que cette
somme comprend $6,280 pour achat de terrain et
$768 pour frais de cour. Quelle est la quantité de
terrain comprise dans cet achat ?

M. MASSON: La somme payée l'an dernier ne
peut-être que la balance du prix d'achat primitif.
T out le terrain a été acheté du même coup; mais
par suite de certaines irrégularités dans les titres
<le quelques-unes des propriétés, les paiements ont
été retardés.

M. McMULLEN : De combien ce terrain acheté
agrandit-il lu port.

M. MASSON: Je ne puis pas donner les chifli-es
exacts, mais ce terrain a environ 1,500 pieds de
front sur la rivière et une profondeur de 100 pieds,
ce qui est a peu près la profondeur d'un lot muni-
cipal. Il a fallu, par conséquent, payer pour les
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prix d'une propriété ayant front sur la rivière, sur on m'objecta que c'était un endroit que la ville de-
toute la distance. vait entretenir, parce que cette obstruction arrivait

M. MleMULLEN Est-ce à l'ouest ou à l'est ? tons les anrs, et qu'elle était causée par des débris
. l . descendant dans la rivière. Je savais que cetteM. 3MASSON : Du côté-ouest (le la rivière, juste raison était mal fondée ; je représentai aux auto-

ti face de la gare du Pacifique. rités municipales qu'il était nécessaire de prouver
M. M:MULLEN Je comprends facilement que ce fait, et que la ville (levait faire faire les explo-

quand les gens ont des propriétés counne celles-là à rations minutieuses (lans le port. On fit faire une
vendre nu gouvernement, ils cherchent à en obtenir exploration, et l'on s'est aperçu que les endroits où
le plus possible. Un certain nombre d'évaluateurs le dragage avait été fait, il y a 20 ans, en haut de
ont été nommés et je vois que nous avons payé $150 la rivière, jusqu'au pont tournant, et en descen-
de commission à ces évalutateurs. Ces évaluateurs dant jusqu'au port, l'on s'est aperçu, dlis-je, que
ont-ils été choisis par le gouvernement, ou par les dans les coudes, à l'extrémité du port, où l'on avait
deux parties intéressées? fait creuser, il y a vingt ans, le creusement n'avait

M. MASSON: Ils ont été choisis, je crois, par pas été rempli pour la peine. Depuis ce temps, on
M. Creasor qui agissait pour le gouvernement, mais a encore fait faire du dragage. Un entrepreneur
il les a nommés à la recomnandation <le la chambre ci a fait, il y a une douzaine d'années, et l'on pen-
de comerce. Je crois qu'ils étaient tons recoin- sait qu'il avait donné une certaine profondeur d'eau,
mandés par la chambre le conmnerce, à l'exception lmlais un navire s'est échoué à cet endroit, et l'on a
d'un. dit que le chenal avait été rempli. Après avoir fait

M. 3cMULLEN: Les propriétaires ont-ils payé faire une exploration minutieuse, on s'est aperçu
leur part des frais, ou est-ce le gouvernement qui a que le navire s'était échoué sur un rocher, que l'eni-
tout payé Y trepreneur n'avait creusé que sur un les côtés le

ce rocher, qu'enfin, le creusement avait été fait à 20
e . sCest le gouvernement qui a paye piels au lieu <le 16 pieds.

les frais. C'est tn petit ruisseau alimenté par des sources
M. JeMULLEN Je connais beaucoup le port lui sortent les rochers. Immédiatement en haut

d'Owenî-Somd et je considère ce crédit comme di port, existe une digue qui refoule l'eau à trois
bien employé. Cependant, je crois q u'il serait dans quarts <le mille out à un mille, et cela seul est suffi-
l'intérêt dOwen-Sound et du pays, que le gouver- sanit pourt emlpchier que les débris descendent la
ilemlent fit faire une enquête sérieuse sur les causes rivière. En bas de la chute d'Ingall, il n'y en a pas
qui font que ce port se remplit. J'ai parlé de ce' u tout, de suite qu'il est inutile de parler de
port à beaucoup de personnes et toutes s'accordent l'obstructionî dlu port. Naturellement, il y a tou-
a dire que si l'on n'adopte pas quelque moyen a jours les débris danîs les rivières, mais je crois (lue
propos lii ruisseau qui descend di coteau et charrie pas ue seule enî charrie moins que celle-ci.
le graides quantités de sable et autres matières a

danis le port, il sera très difficile de le tenir en bon , . MMULLEN de suis heureux d'entendre
ordre. C'est le port le plus important de la baie l'honorable député faire cette déclaration, parce
Georgienne et Owei-Sound devient une ville consi- que, connme je l'ai <lit, le port d'Owen Sound est
dérable, et le gouvernement ferait bien( de charger le Port le plus important su- la baie Georgienne.
un ingénieurcapable d'étudier les environs de ce port Le fait est que nous ne devons pas nous attendre
Pour voir ce qu'il y a l faire, et s'l ne serait pas il ce qu'il se fasse ui grand commerce das les
possible de détourner ce cours d'eau. Ont me lit autres ports le la baie Georgienne ; mais celui
que la ditticulté que Fon a à garder ce port en bon d'Owen Sound, surtout si le commerce de l'ouest
ordre provient les matières que ce cours d'eau augmente, comme nons l'espérons, deviendra très
charrie dans le pîort et qui ci obstruent l'entrée. important. Je suis heureux d'apprendre qire le
Mon honorable ami, qui habite Owen-Sound, est. Granîd Tronc et le chemiiin de fer canadien du Paci-
sans doute en état (le donner les explications sur- fiquie font les effois pour atteindre ce port, de
la question. sorte qu'en vue de l'augmentation du commerce,

Il est très important qu'on s'occupe de ce port, nous levriois entretenir ce port dans de bonnes
et tout en reconnaissant la iécessité d'eiî atgnen- conditions. Il m'a fait plaisir d'apprendre ce qu'il
ter les facilités, je trouve que le prix qu'on a payé a dit au sujet (le l'eau. Je n'ai pas de doute que,
pour cela est très élevé. Cependant, si l'affaire a comme il l'a déclaré, il a existé ue grande rivalité
été réglée par arbitrage, le pays ne peut se plain- entre Owen Sound et les autres ports le la baie
dlre, et je sais personnellement que, plusieurs des Georgienie, et je suis heureux d'apprendre ce qu'il
arbitres sont des honnnîîes honorables quii ne vou- a <lit le la condition lu port au sujet les débris.
dIraient rien faire le ce qui ne serait pas juste ou 'espîère que le crédit voté ce soir sera dépensé
dans l'iitérêt le leur ville et du pays. d'une manière judicieuse, et qu'on améliorera le

J'aimîerais à savoir si, dernièreinîent, le gouverne- port, car il est très important.
ient a fait faire quelqjues dénmarches pour con- 3 . CASEY : Le ministre n'a pas encore donné

naîtr-e les causes îles obstructions qi bouchent d'information sur ce qu'on lui a, demandé, à savoir
l'entrée de ce port ? si le conseil d'Owei Sound, qui a contribué à cette

M. \ .ASSON :le remercie l'honorable député de amélioration, avait été consulté sir le choix d'un
m'avoir fourni l'occasion de dire que la calomnie site, et combien ce site coûterait. Lorsque je lui
répandue au sujet lu remplissage dui port d'Owen- ai posé cette question, il y a quelque temps, il me
Souînd a été réfutée depuis longtemps. C'est uni répondit que n'importe quel député possédant cette
bruit îîîenisînîger- qlui a été lancé et mis ci circula- information pouvait la donner. Nous avions 'hiabi-
tion par les localités rivales. tude le puiser nos infornationsauprès <lu ministre,

Les employés du ministère les travaux puiblics mais depuis quelque temps, le ministre îles fiuances
se formèrent cette opinion, et lorsque, la première a pris Fhiabitude de nous les refuîser, et parfois, nous
fois, je tis valoir- les droits li port d'Owvenî Sound, les avons de quelques-uns le ses partisans. Je crois

M. Mussos.
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qu'il doit s'apercevoir qu'en général, il vaut mieux
pour lui et pour le gouvernement répondre de
suite à une question quand il peut le faire, ou bien
<quand il n'a pas les informations demandées, de nous
dire quand il pourra les donner. Comme ce n'est
pas son ministère qu'il dirige, il peut arriver, sans
doute, qu'il ne puisse pas toujours répondre de
suite, mais s'il voulait se donner la peine de faire
faire des recherches, le sous-ministre pourrait lui
procirer la plupart de ces informations sur le
champ, et il poirrait obtenir les autres sans beau-
coup de délai dans ce ministère. Il verrait que cela
faciliterait l'adoption de ses estimations ; mais ce
n'est pas en faisant des réponses comme celle qu'il
ufa faite quand je lui ai posé cette question, qu'il
facilitera l'expédition des affaires. Il ne convient
pas Îî sa dignité, ni à celle de la chambre de
ré-poidre de cette manière.

Je crois qu'il est important de savoir si le conseil
d'Owen Sound a été consulté à ce sujet. Il serait
naturel de le consulter, vu qu'il doit payer une
partie des dépenses, et il n'y a pas de doute qu'il
doit être un juge compétent sur le choix d'un site et
sur le coût <le ce site. L'information donnée par
l'honorable député de Grey (M. Masson) semble
bien complète, mais elle aurait dû être donnée
d'ue manière officielle par le ministre. Il n'y a
que lui qui pût convenablement répondre d'une
manière officielle à cette question. Je crois qu'il
s'apercevra qu'il vaudrait mieux pour lui (le donner
cette information. Est-il prêt à la donner mainte-
niant, ou à dlire qu'il n'en sait rien?

M. FOSfTER : Je n avais pas très bien compris
la question <le mon honorable ami. Il a pris tant
de temps il. lire son discours, qu'il a oublié de poser
s'a question.

M. CASEY : Je ne savais pas que le ministre
fût sourd. J'ai posé la question d'une manière
lieu distincte. J'ai demandé si le gouvernement
avait consulté le ,oseil d'Owen Sound au sujet du
site et lu prix d'achat <le ce site, car je crois que
ce conseil a offert (le contribuer aux travaux.

M. FOSTER: Je crois avoir répondu à cette
question, à mon honorable ami de Norfolk-nord
(NI. Cha-Iton) qui s'est dé-claré satisfait. Je lui ai
piomis de plus de produire tous les documnents, et je
iii ai dit, mon honorable ami se le rappellera s'il
etait présent en chambre, que ces dépenses étaient
conueoncés depuis trois ans, ces informations'
avaient déjà été données à la chambre où elles
av Ilent me été discutées. Mais comme l'hono-
rable député de Norfolk-nord ne se le rappelait pas,
j'ai promtis (le déposer les documents demain sur le
lureau de la chambre.

M. CASEY : Je n'ai certainement pas entendu
l'hmorable ministre répondre à cette question, car
je n'aurais pas posé la question de nouveau.

R1éparations au port de Port Hope..... e5,000
M. FOSTER : Ce crédit est pour continuer les

travaux commencés en 1889, sur la superstructure
faite par le chemin (le fer au quai central, et pour
faire les réparations générales aux quais est et ouest
du port (le Port Hope. La longueur totale du cais-
sonl et (le la superstructure est (le 1,200 pieds.
Avant le ler février 1891, on avait dépensé $5,482
sur ces travaux, et ce credit est destiné à leur con-
tiutation. Ce sont (les travaux (le réparation.

M. CASEY : Ces travaux sont-ils faits à la jour-
née?

M. FOSTER : Oui.
M. CASEY: Pourquoi ne les a-t-on pas donnés

à l'entreprise?
M. FOSTER: Ce sont simplement des répara-

tions ; il s'agit de renouveler la superstructure, et
il est difficile de faire une estimation de ces travaux.

M. CASEY : Même quand il s'agit de réparation,
vous pouvez donner les travaux à l'entreprise.

M. FOSTER: Il n'est pas facile au commence-
ment des travaux de dire ce qui devra être fait, et
quel sera le coût des travaux.

M. CHARLTON: Combien a-t-on dépensé en
tout ?

M. FOSTER : $89,000, à l'exception du crédit
actuel.

Rivière Ottawa-Améliorations au che-
nal des navires dans les détroits à
Petawawa, en amont de Pembroke. $,500

M. L'ORATEUR: Je désire proposer au gouver-
nement, quel que soit le ministre qui ait la charge
(le ce ministère, que l'ingénieur qui dirigera ces tra-
vaux se mette en communication avec les proprié-
taires des navires dans cette localité, afin que ce
crédit soit dépensé le plus utilement possible. Na-
turellement, il sera impossible de faire des explo.
rations considérables, puisqus nous n'avons qu'une
aussi faible somme à dépenser ; mais je crois que si
l'ingénieur qui aura la direction des travaux veut
se mettre en communication avec les propriétaires
(le navires sur cette ligne, ces derniers pourront
lui indiquer les endroits où les travaux sont plus
utiles, afin que nous puissions tirer le plus grand
avantage possible de cette faible dépense.

M. CHARLTON: De quelle profondeur d'eau
a-t-on besoin à cet endroit ?

M. L'ORATEUR : Environ huit pieds à l'eau
basse.

M. CHARLTON: Est-ce qu'il faudra faire des
travaux dispendieux pour obtenir cette profondeur?

M. L'ORATEUR: Le dragage que l'on veut faire
exécuter avec ce crédit est\dans un endroit où il y
a beaucoup ('iles. Il faut draguer quelques petits
bancs (le sable, afin de donner une profondeur uni-
forme au chenal.

M. DEVLIN : Je ie m'oppose pas à ce crédit.
Il est voté dans le but de creuser cette partie de la
rivière?

M. L'ORATEUR : -'ai dit à l'honorable député
de Norfolk-nord (lue l'objet de ce crédit est celui
que j'ai mentionné : Mon honorable ami sait qu'aà.5
ou six milles le Pembroke, il y a une série d'les,
sur une longeur île trois ou quatre milles, où il
existe plus ou moins de roches. Le chenal est pas-
sablement difficile sur une longueur île 4 milles en-
tre les petits détroits inférieurs et Petawawa.
C'est dans le but de draguer les bancs et d'élargir
le chenal qu'on demande ce crédit.

M. DEVLIN : La proposition que je voulais
faire ne se rapporte peut-être pas à la question,
mais elle se rapporte à la rivière Outaouais, et c'est
celle-ci: Je comprends que sur le côté nord île la
rivière, en bas de cette ville, le chenal se renplit
rapidement parce que les cure-moles du gouverne-
ment jettent la terre dans le chenal lu nord, et
conséquemment, avant bien longtemps, peut-être
dans un an ou deux, on sera obligé de faire draguer
de nouveau à cet endroit. J'ai attiré l'attention
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du ninistre des travaux publics, au commence-
ment de la session. sur le fait qu'il ferait bien de
prendre en considération la demande faite au sujet
di chenal entre Aylmer et, Pembroke. Le chenal
se remplit tellement qu'on ne peut plus arriver au
quai d'Aylner.

Belleville-pour comtpléter les travaux
(lu port...... .... ................ 3900

M. FOSTER : ('est pour construire une digue
(le S:25 pieds le longueur depuis P'ile, dans la rivière
Noira, jusqu'à la terre ferme sur le côté est, à con-
dition que les a utorités locales protègent les rivages
de l'ile par des caissons.

M. C'HARÎ LTON : Daus quel bmt fait-on ces tra-
vaux*

M. FOSTER: Pour augmenter le cours de l'eau,
draguer l'embouchure (le la rivière, surtout à l'eau
basse, et pour la protéger contre le bran de scie et
les détritus.

M. CHARLTON : En élevant le niveau de l'eau ?
M. FOSTER : En faisant passer toute l'eau par

le même chenal.
Travaux au havre de Toronto.......... $75,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On ferait
mieux de laisser cet item en suspens.

M. FOSTER : Oui, nous allons le laisser en
suspens.

M. MULOCK : Le ministre dit que cet item doit
rester en suspens, et je n'ai pas d'objection à cela.
Nous dira-t-il quand il le présentera le nouveau .
On suspend ces items discutables que l'on présente
ensuite sans en donner avis, et quand le gouverne-
ment le juge à propos. C'est un item très impor-
tant qui fera le sujet d'une assez longue discussion.
Le ministre voudra-t-il annoncer un peu d'avance
quand il le présentera ? Je mie propose <le le discu-
ter longuement.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'honorable
député ait raison île dire que nous suspendons les
items discutables afin de les présenter ensuite à la
chambre, quand certains députés sont absents. Il
se petit que certains'items sont adoptés quand
l'honorable député n'est pas ici pour les discuter.
Il est impossible d'adopter ainsi celui-ci. Ce n'est
pas ce que je nie propose de faire.

M. MULOCK : Tout ce que je veux, c'est qu'on
avertisse un peu d'avance.

M. FOSTER: J'avertirai; je n'ai aucun doute
qu'il y aura une discussion.

M. MULOCK : Alors, on avertira un peu
d'avance ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a pas
(le doute qu'il fera le sujet d'une discussion. Il est
présenté actuellement suivant le cours ordinaire le
liL pratique suivie, (lans un temps où nous aurions
toute l'opportunité de le discuter. Mon honorable
aumi a parfaitement raison (le demander qu'on donne
un avis.

M. FOSTER: J'ai demandé qu'il fût suspendu
ce soir, et il est tout juste que je donne avis quand
je le présenterai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : S'il est enten-
du qu'un avis doive être donné, ou que dans le cas
où il serait présenté soudainement en notre absence,
l'honorable ministre ne s'opposera pas à le laisser
en suspens à la demande de nos amis, c'est parfait.

M. DEVLIN.

M. 3MULOCK: Alors, le ministre dit qu'il fixera
iu jour d'avance le temps où il le présentera?

M. FOSTER : Je donnerai même un avis à mon
honorable ami un jour d'avance.

M. LANDERKIN : Je propose aussi que l'on
donne un avis à l'honorable député <le Toronto-
centre (M. Cockburn).

M. FOSTER: Il est toujours présent.
M. LANDERKIN: Il se trouve engagé dans l'en-

quête du chemin de fer le Québec, et avant que
cette eniquête ne soit terminée, il ne serait pas juste
île présenter cet iteim.

M. M\IcMULLEN: Je demanderai au ministre
des finances s'il veut produire sur le bureau le la
chambre le rapport que le ministre îles travaux
publics a préparé, sous la direction des ingénieurs,
il y a deux ou trois ans, lorsque le brise-lanmes a été
construit. L'honor-able ministre se rappellera que
j'ai demandé la production des documents se rappor-
tant aux boulons employés dans ce brise-lames. Les
différeites parties (le ce brise-lames devaient être
reliées avec îles boulons lants toute sa longueur.
Au.lieu de cela, quand on a fait examiner les tra.
vaux, après avoir payé les ingénieurs, on s'est aperçu
qu'on n'avait employé que des boulons d'une cer-
taine longueur, c'est-à-dire, des boulons ayant une
tête en croix sur un îles côtés, avec un écrou à
l'autre bout. Le ministre a <lit qu'il ferait faire un
examen des travaux, et qu'il ferait un rapport à la
chambre. Je disire que le ministre dépose ce rap-
port, afin le pouvoir nous assurer de la pet-te que
nous avons subie flans le temps.

Little Current.......................... 10,000
M. CHARLTON: Quels sont ces travaux ?
M. FOSTER: On demande ce crédit pour conti-

iner, en 1891-92, les travaux de creusement diu
chenal îles navires à Little Current jusqu'à 15 pieds
à l'eau basse ordinaire, et à 14 pieds, à l'eau la plus
basse, afin de permettre aux navires de passer en
tout temps.

M. CHARLTON: Quelle est la largeur du chenal?
M. FOSTER: 300 pieds.
M. CHARLTON: Quelle largeur propose-t-on de

lui donner?
M. FOSTER: 500 pieds.

Southampton-achèvement des travaux. $1,500
M. ARMSTRONG : Quelle est la nature des tra-

vaux à faire?
M. FOSTER: Ce crédit est pour compléter les

travaux donnés à l'entreprise ait sujet de l'extension
du quai.

M. ARMSTRONG: Southampton est un port de
refuge, n'est-ce pas ?

M. FOSTER: C'est un port, dans tous les cas.

M. ARMSTRONG: Je ne désire aucunement
m'opposer à ce crédit; mais je désire attirer l'atten-
tion lu comité sur le fait que Southampton est un
port où il se fait très peu d'affaires. Je crois que
c'est un îles ports du lac Huron où il se fait le moins
d'affaires. Comme je l'ai déjà dit, je ne m'oppose
pas à cette dépense, car quand même il s'agit d'un
endroit de peu d'importance, il faut toujours voter
les crédits qui lui sont nécessaires ; mais jeidésire atti-
rerl'attention (lu comité sur lefaitqu'ondevraitavoir
un peu d'esprit d'équité et de justice en accordant ces

4671 4672



[27 AOUT 1891]

allcitions, et que tout en s'occupant de ces petits
ports, On nie devrait pas oublier ceux qui sont plus
iiiqortaits. J'ai appris, l'autre jour, M. l'Orateur,
que le port de Cobourg qui est un des ports les plus
importants sur le lac Ontario, un port où il se fait
un granl commerce, est dans un très mauvais état.
.le suis informé par les meilleures autorités que les
navires qui y apportent du charbon et s'en retour-
iient chargés le grains, s'échouent fréquemment.
Voilà ce qu'on me dit, et bien qu'on ne doive pas
négliger les petits ports, il est le la puis haute
importance qu'on n'oublie pas complètement un
port Cmmie celui le Cobourg. On devrait accorder
mmni cré<dit suffisant pour répondre aux besoins du
commerce.

M. NI ULOCCK : Quel montant le gouvernement
a-t -il dépelnse dans le port le Southampton ?

N1. FOSTER : Ce crédit (le $1,500 est pour comn-
plèter les travaux commencés, et nous avons
dépensé jusqu'à présent une somme de $35,000.

M. M ULOCK : A quoi a-t-on dépensé la somme
de S8,500 votée l'année dernière ?

M. FOSTER :A venir jusqu'en 1888, nous avons
dépen$sé 24,230 ; en 1888, nous avons dépensé
$l,400 ; en 1889, $1,800 ; en 1890, $3,000 ; et des
88,500 votées l'année dernière, nous avons dépensé,
le e3 septembre, $4,366. Nous avons employé
cette somme à construire un quai et à creuser un
chenal de 15 pieds le profondeur à l'eau basse,

MI. MULOCK : Qui est l'entrepreneur ?
M. FOSTER : Nicholson et Bates, de Toronto.

Ils étaient les plus has soumissionaires.
M. McMULLEN : N'y a-t-il pas une partie des

q nais le ce port qui a été enlevée ?
M. FOSTER : On me dit qu'une petite partie du

brise-laines a été emportée par l'eau.
M. HARGRAFT : Je crois qu'il n'y a qu'un seul

navire qui fréquente ce port dans le cours de
l'annéi.

Une VOIX : Ce n'est pas exact.
M. HARGRAFT : C'est ce qu'on m'a dit, et si

le gouvernement dépense les deniers publics dans
le petits ports aussi peu importants, il devrait
tenir compte les besoins d'un port aussi important
que celui de Coburg. Je sais que le port de
C'obourg est dans un très-mauvaisétat et qu'ilaurait
besoin d'être creusé.

Baie Georgienne-Enlèvement des ro-
chers Robertson, dans le chen*al
principal entre Clapperton et l'île
Croker.............................. $2,500

M. CHARLTON: Pourquoi ce crédit? -

M. MASSON : Pour miner un rocher entre
Mudge Bay et Gore Bay. Autrefois, les navires
devaient faire le tour le l'ile Clapperton, mais on a
découvert, vers le milieu de l'ile, un passage étroit
et dangereux, et ce crédit en fera un port sûr.

M. CHARLTON: De combien cela va-t-ilraccour-
cir la distance?

M. MASSON : D'environ deux heures.

Quai de Beaverton..................... $5,000
M. ALLISON: Est-ce Beaverton au sud-est du

lac Simicoe ?
M. FOSTER : C'est l'endroit connu sous le nom

le Beaverton dans Ontario-nord.

M. ALLISON : Beaverton est une petite ville
très riche, et ce ne peut certainement pas être
daigs -un but de charité qu'on construit ce quai.
l3eaverton se trouve situé sur le lac, et il ne peut
certainement pas servir de port de refuge. Il y a
quelques embarcations qui naviguent sur ce lac :
deux petits steamers, quelques chaloupes, quelques
canots, et un bac. .Yainerais savoir qui repré-
sente ce comté. Est-ce un conservateur ou un
libéral ?

M. FOSTER : Un conservateur.
1. ALLISON: Alors, il est inutile le s'opposer

i l'adoption du crédit.
M. CHARLTON : Je doute qu'il soit nécessaire

<le nous occuper des progrès de travaux dlanelio-
ration dans la rivière et le havre de Beaverton
quand le commerce d'expédition ainsi que l'a <lit
mon honorable ami le député <le Lennox (M.
Allison), se compose (le quelques embarcations et
<le quelques canots. Je crois qu'il vaudrait mieux
transférer ce crédit à Cobourg oit il paraît nécessaire.

M. BARRON: J'ai ici une communication rein-
tiveinent à ces travaux et dont il peut être utile que
je donne lecture ; et si le ministre les finances le
désire, je lui <lirai quel est l'auteur de cette corres-
pondance. .La communication se lit comme suit :

Vous avez peut-être déjà entendu parler de quelque
chose à ce sujet: mais en vous soumettant ces faits pour
votre information, je n'agis que dans le buLde rechercher,
si possible, dans l'intérêt publie, pourquoi ces travaux ont
coûté de trois à quatre mille piastres de plus que l'esti-
ination primitive, pourquoi un partisan politique fieffé a
été nommé inspecteur, bien qu'il n'eût pas les connais-
sances voulues pour juger de ces travaux, et si ces
derniers ont été acceptés par l'inspecteur officiel, pour-
quoi ils l'ont été, alors qu'ils n'étaient rien moins que dans
un état satisfaisant. La raison pour laquelle on a changéles plans primitifs intéresse considérablement le publie,
car, comme question de fait, c'est ce qui a contribué, dans
une grande mesure, à empêcher la construction du quai
tel que proposé en premier lieu. Le quai devait être
construit du côté nord, à l'entrée de la rivière au Castor.
Je comprends que c'est l'ingénieur et l'inspecteur qui l'ont
fait construire en cet endroit, car on y a trouvé un excel-
lent terrain pour cette construction. S'il avait été placé
à cet endroit, le chemin de fer Midland aurait pu y arri-
ver, et cela aurait beaucoup facilité le commerce. Quel-
que influence mystérieuse s'est cependant fait sentir, et il
fut placé du côté-sud de la rivière, de sorte que le chemin
de for ne eut pas y arriver, et il n'est pas utile à autre
chose qu'à des fins d'agrément. Le village a fourni une
somme de $1,500 pour faire construire ce quai, dans l'es-
pérance qu'ilserait d'un grand avantage pour le public.
De plus, on s est aperçu que le terrain sur lequel il est
construit actuellement est très mauvais. Avant même
que les caissons fussent finis, plusieurs d'entre eux baissè-
rent de plusieurs pieds, et au lieu de les remettre de
niveau,on construisit la superstructure sur un plan incliné
n'ajustant que quelques morceaux de bois sur le côt4
incliné. Je crois savoir qu'on avait garanti à l'entrepre-
neur un fond solide, et comme le fond manquait, il ne
s'inquiétait pas de savoir comment les travaux étaient
conduits.

J'en ai donné ina parole à la chambre: cette lettre
est écrite par un homme très honorable qui n'est pas
porté à trouver à redire quand il n'y a pas lieu. Si
mes renseignements sont exacts, on a déplacé les
travaux de façon à accorder un grand avantage à
l'entrepreneur, ce qui lui a permis de faire une ré-
clamation pour travaxr supplémentaires qu'il n'au-
rait pu faire sans cela, et de se rembourser de ce
qu'il aurait perdu en acceptant le contrat à un
chiffre trop bas. Cela me ramène à la politique lu
gouvernement actuel en matière de travaux publics.
La politique du gouvernement est d'accorder des
entreprises à des favoris à un prix peu élevé au
détriment des entrepreneurs honnêtes, et ensuite,
de les récompenser comme on l'a fait dans le cas
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actuel. Si cette lettre est fondée, on a commis une
injustice des plus graves dans le simple but (le met-
tre de l'argent dans la poche d'un entrepreneur
favori. Je n'aurais pas lu cette lettre, si elle ne
m'était pas adressée par un homme d'une intégrité
reconnue, qui jouit de la confiance de la localité
dans laquelle il réside, et qui, je le sais, n'aurait
pas écrit une fausse lettre.

NM. FOSTER : La lettre que cite l'honorable dé-
puté se trouve dans les archives, et je verrai a ce
qu'on s'en occupe. Les allégations qu'elle contient
peuvent être vraies ou non. On m'informe que
l'emplacement a été choisi parce qu'il se trou-
vait dîu côté (le la ville de Beaverton. Si le quai
avait été placé ie l'autre côté, il eût fallu construi-
re un pont, ce qui eût entraîné une dépense supplé-
mentaire. On nie <lit que l'entrepreneur, je crois
que c'est . Porter, est l'un les plus sûrs avec le-
quel le ministère des travaux publi, ' eu affaire.
Il me paraît être sous l'impression qu'il a dû faire
de fortes dépenses qu'il n'avait pas prévues, et il a
fait pour travaux supplémentaires une réclamation
qui est présentement à l'étude.

NI. BAR RON : L'honorable ministre n'a pas en-
core répondu aux faits que j'ai exposés.

N. FOSTER : C'est ce que je ne puis faire. Il
nie faudrait pour cela communiquer avec les em-
ployés du miistère.

M. BARRON : Alors, il ne devrait-il pas y avoir
quelqu'un ici pour nous renseigner ?

M. FOSTER : Nous donnons tous les renseigne-
ments que nous pouvons donner.

N. BARRON N'importe qui peut en faire au-
tant.

NI. FOSTER : J'ai toujours constaté qu'il est
plus facile <le poser des questions que d'y répon-
dre.

M. BARRON : L'honorable ministre ne nous a
pas dit pourquoi le changenient a été fait.

NI. FOSTER : Oui, je vous l'ai dit.
M. BARRON Ol ! non. Il nous a <lit pourquoi

l'enplacenent avait été choisi où le quai a été défi-
nitivenent construit. mais il le nous a pas lit pour-
quoi on avait choisi d'abord un emplacement qui ne
convenait pas. Si je suis bien informé, le change-
ment est- préjudiciable. Le clenmin (le fer ne peut
se rendre à cet endroit, si les allégations contenues
dans la lettre sont exactes, et elle est écrite par
un hionuine qui n'a pas d'esprit dle parti, mais qui
écrit à un point <le vue tout à fait independant. Si
l'honorable ministre veut me laisser prendre sa
place, je vais lui dire pourquoi le changement a été
fait.

M. FOSTER : Celt serait trop dispendieux.
NI. BAR RON : Il n'y avait pas d'autres motifs

que celui le favoriser un entrepreneur favori. Il
est notoire qlue les entrepreneurs honnêtes ne peu-
vent pas réussir auprès ulu gouvernement. En
voici un, juste devant moi (M. Gibson).

NM. FOSTER : Il dit qu'il a eu une entreprise.
.M. BARRON : Il n'en a pas dépendu <le vous,

car il l'a obtenue parce que les favoris n'avaient
pas souîissioné ; et qu'est-il résulté du fait que
vous lui avez adjugé une entreprise ? Vous avez
eu les travaux bien exécutés et pas un dollar des
deniers publics n'a été perdu. C'est ce qlui arrive
quand on1 accorde une entreprise à un libéral. Mais

dans le présent cas, il y a beaucoup de louche, etsi
le ministre les finances voulait constater les faits,
il serait peut-être étonné et honteux.

M. FOSTER : Faites-moi parvenir la lettre. Je
ne divulguerai pas le nom de l'auteur, et je répon-
drai à chacun ties énoncés qu'elle contient.

M. BARRON L'honorable monsieur veut-il
suspendre l'item ?

M. FOSTER ! Je vais déposer la réponse et je
n'attendrai pas jusqu'à la délibération en dernière
épreuve.

M. MULOCK : L'honorable député <le Victoria-
nord prétend que l'emplacement primitif de cette
jetée a été changé, et je ne puis qu'exprimer ma
surprise en voyant qu'un changement aussi impor-
tant ait été fait au sujet de simples travaux comme
ceux qui nous occupent. J'aimerais savoir qui a
recommandé de choisir le site primitif.

M. FOSTER : Je suis informé que le premier
emplacement a été choisi et recommiandé par l'ingé-
nieur en chef du département, et que, entre les
deux emplacements, il n'y a pas de différence quant
à la convenance pour un quai. L'un et l'autre site
sont bons, mais, sur lit représentation <les habitants
le la ville, disant que le site en premier lieu choisi
nécessiterait la construction d'un pont, et cousé-
quement, augmenterait le coût, on a choisi le der-
nier site où se trouve la ville, et ce changement a
été fait à la recommandation le l'ingénieur en chef.

M. MULOCK: Il me semble qu'on aurait dû
choisir le meilleur site avant de demander <les sou-
missions. L'entreprise a-t-elle été adjugée avant ou
après le changement «

M. FOSTER: Avant le changement.
M. NI ULOCK : Le changement a-t-il donné lieu

a ue réclamation pour travaux supplémentaires?
M . FOSTER : Il n'y a pas en de langenent dans

le contrat. Le site a été simplement changé et
l'entrepreneur y a construit le quai.

M. NIULOCK : L'entrepreneur exige-t-il quelque
chose pour travaux supplémentaires occasionnés par
le ciangemient <le site?

M. FOST'ER : Non.
M. RARRON : L'informnation que donne le

ministre les finances n'est pas exactement celle
quiî'a fournie l'ex-ministre les travaux publics. En
répionse à une question que je lui ai posée, il a lit:

L'entrepreneur est David Porter, prix de l'entreprise,
S7,500. Le gouvernement a demandé des travauîx supîplé-
mîentaires, consistant dans le remplissage entre les deux
blocs extérieurs du quai pour le renforcer et ijouter à la
protection des navires qui s'y arrêtent. Le nême entre-
ireneur a exécuté les travaux supplémentaires. Dans le
eis de travaux supplénentaires, ont fait toujours des
arrangements avqc l'entrepreneur pour leur exécution.

Ainsi, ces travaux supplémentaires ont été de-
mandés et exécutés sur le premier site, et ce dernier
a enîsuite été changé.

'M. FOsTER : Il n'y a pas eu <le travaux sur le
premier site, et li réponse <lu ministre ne comporte
pas q]u'il y en a eu.

'M. BA RRON : Lat lettre <lit que des travaiux ont
été faits sur le premier site.

NI. FOSTER : Je ne suis pas responsable <le cette
lettre.

M. BARRON : Vous êtes responsable des faits.
M. FOSTER : Je vous cite les faits.
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M. MULOCK : Quel était le montant du contrat
primitif et celui du contrat pour travaux supplé-
nentaires ?

M. FOSTER: Le coût probable duquai est estimé
à S8,000, en totalité. On n'a pas fait de travaux
sur le site choisi en premier lieu. Un contrat a été
passé pour la construction d'un quai d'une certaine
dimension et d'une certaine forme, et quand le site
a été changé, le même quai devait être construit sur
le nouveau site, et il n'y a pas eu de changements
dans le contrat. Ce n'était que le transport d'un

uvraîge d'un site à un autre. On a alors constaté
que, en plus du plan, il fallait du remplissage entre
les côtés. Ce remplissage aurait été nécessaire sur
le premier site aussi bien que sur le second. Les
travaux supplémentaires n'ont coûté que $500.

. M ULOCK: Comment se fait-il que ce rein-
plisage n'ait pas été mentionné dans le contrat?

M. FOSTER : Mon honorable ami comprend
saIs doute que souvent, quand il donne lui-même
des édifices à construire à l'entreprise, il arrive qu'il
s'aperoit plus tard qu'il faut des améliorations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la
raison exacte qui a fait entreprendre la construc-
tioi (lun quai sur ce lac ? Nous avons un grand
nom1ilbre <le lacs dans Ontario, au dela d'un millier,
je crois, et un grand nombre des habitants qui rési-
dent dans les environs aimeraient sans doute à
avo(ir des quais sur ces lacs. Pourquoi ce petit lac
a-t-il été choisi pour y construire un quai ?

M. POSTER : Dans le but de permettre a un
grand inombre de bateaux à vapeur, remorqueurs et
bateaux de passagers et <le marchandises, voyageant
sur le lac Simncoe et le lac Couchiching, <le faire
escale a Beaverton. En 1889, le parlement a voté
.2,(10) pour la construction <le ce quai, à la condi-
tion que la ville fournirait une somme égale. Avant
de commencer le dragage, l'ingénieur en chef a fait
rapport que pour obtenir une profondeur de sept
uieds, il faudrait ouvrir un chenal de 1,300 pieds
Lu cout <le $23,000. L'ingénieur a, en conséquence,
suggeru de construire ce quai au lieu de continuer
le dliagage et de protéger le chenal ainsi que les
lialiitants le demandaient. .

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on fait
'autres travaux de même nature sur ce lac, ou ce

ve cas est-il le seul ?
M. FOSTER: Je crois que c'est le seul quai le

Ce genre.

NI. O'BRIEN: Ce lac est d'une étendue considé-
îable, environ trente milles carrés, et il s'y fait un
trafic important, et le côté du lac sur lequel ce
quai est construit est très exposé. Les habitants
omt à plusieurs reprises construit les quais à leurs
proprpmes frais, mais la glace les a toujours enlevés.
Si le gouverneument a raison de dépenser de cette
fon, et <le construire des quais de cette espèce
su les lacs <le ce genre, la présente dépense serait
justitiaile.

M. BARRON: L'honorable député devrait ad-
ilettre que nulle dépense de cette nature n'est

justifiée.
M. O'iiRIEN : Je n'ai pas dit cela.
M. BARRON : Le ministre des finances et le

miniîstre de la justice devraient en convenir, parce
uiie cela implique la question de juridiction du

uvernemîent d'Ontario.
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M. O'BRIEN : Comment l'honorable député
peut-il le prouver? Le lac Simcoe est un lac navi-
gable autant que l'est le lac Ontario.

M. BARRON: C'est une question que les cours
décideront avant longtemps; mais les eaux inté-
rieures sont contrôlées par le gouvernement provin-
cial. Nous avons, dans mon comté, des lacs aussi
étendus que celui-là, et le contrôle en appartient au
gouvernement d'Ontario. L'emplacement <lu quai
ans cet endroit est sous le contrôle du gouverne-

ment d'Ontario, mais le gouvernement fédéral, par
son employé, M. Rogers, contrôle la navigation.
Il n'est pas sage, pour ce gouvernement, de faire
des dépenses avant que la question de juridiction
soit décidée d'une manière ou de l'autre. Le mi.
nistre de la justice a déclaré, hier soir, que la ques-
tion devait être réglée prochainement.

Sir JOHN THOMPSON: Pas au sujet de lacs
quelconques.

M. BARRON: Au sujet des rivières intérieures.
Ces lacs ne sont qu'un élargissement des rivières.

Sir JOHN THOMPSON: La construction d'un
quai n'affecte pas la question <le juridiction.

M. BARRON: Vous ne pouvez construire un
quai que sur le bord du lac, et le terrain est dans
la province d'Ontario. Cette question doit être
décidée par les cours, et jusqu'à ce qu'elle le soit,
vous n'avez pas le droit de construire des quais ou
toute autre construction sur la propriété d'autrui,
et dans toutes les lettres patentes, ce terrain est
réservé à la province d'Ontario. Si je suis bien
informé, le gouvernement, en construisant le quai
sur le premier site, n'aurait pas en besoin de rein-
plir les parties extérieure et intérieure de ce quai.

M. FOSTER: Le remplissage aurait été aussi
nécessaire dans un cas que dans l'autre.

M. BARRON: Alors, l'ingénieur ne levait pas
l'ignorer, et j'aimerais savoir pourquoi le remplis-
sage n'a pas été compris dans le contrat?

M. FOSTER: Si l'ingénieur avait eu ait com-
umencement l'opinion qu'il a eue plus tard, et s'il
avait cru la chose nécessaire, il l'attrait recomman-
dée et elle aurait été mentionnée au contrat; mais,
après l'adjudication <le l'entreprise, l'ingénieur en
est venu à la conclusion que ce remplissage était
nécessaire au lieu de laisser le quai à jour.

M. BARRON: Les secondes pensées sont sou-
vent avantageuses pour les entrepreneurs.

M. FOSTER : Oui ; mais dans ce cas, le quai une
fois complété sera solide et plus durable qu'il n'était
auparavant.

M. BARRON: Quel est le nom de l'ingénieur?
M. FOSTER : M. Graves.
M. MeMULLEN: Le quai est-il en pilotis ou à

caissons ?
M. FOSTER: A caissons.
M. McMULLEN: L'ingénieur en Shef a-t-il re-

commandé de construire un caisson à cet endroit
du lac ?

M. FOSTER : Je suppose que toutes les recom-
mandations viennent <le l'ingénieur en chef. Il se
forme une opinion, soit d'après un examen person-
nel ou d'après les rapports <le ses employés et sa
connaissance des lieux.

M. MeMULLEN : Je suppose que nous <levons
comprendre que c'est M. Perley qui a fait la recoin-
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mandation au sujet de ce quai. Maintenant, il a
envoyé un ingénieur pour faire un examen des lieux.
Mon honorable ami dlit qu'après avoir travaillé
quelque temps, une partie du caisson s'écroula et
qu'on le releva au moyen le poutr(s disposées en
cale de support. Cela prouve clairement qu'on a
en tort de construire un caisson. Si on avait cons-
truit un quai en pilotis, et rempli les travées en
pilots de cèdre avec revêtement, on aurait eu un
quai plus durable qu'en construisant un caisson sur
un fond si peu convenable.

M. FOSTER : Cela aurait été très bien, mais
je suis informé que c'est un fond de roc.

M. MMULLEN : Alors, on a en tort de ne pas
se rendre jusqu'au roc de suite, et de construire le
caisson sur de bonnes fondations. Le caisson pen-
ehe un peu sur un côté.

M. MULOCK : L'ingénieur dit-il que c'est un
fond de rou ?

M. FOSTER: Oui.
M. McMULLEN : J'aimerais à savoir comment

l'ingénieur explique l'écroulement du caisson.
M. FOSTER: Le roc devait être recouvert de

terre.
M. McMULLEN: C'est traiter la question légé-

renient :jue de dire que le roc devait être recou-
vert de terre. J'entends que si un caisson était
assis sur le roc, si on avait commencé par se rendre
jusqu'au roc, et si on avait construit sur le roc, le
caisson n'aurait pas pu s'écrouler ni penché sur un
côté.

M. CHARLTON : Je désire demander au minis-
tre à quelle époque on a décidé de construire ce
quai?

M. FOSTER: Après 1889, car en 1889 le parle-
ment a voté $2,000 pour les fins de ce draga-
ge, dont j'ai parlé il y a un instant. Enîsuite ayant
constaté que le coût serait trop élevé, on a décidé
de construire ce quai.

M. CHARLTON: Il est singulier que le gouver-
nenent juge à propos <le faire les dépenses sur un
lac de cette descristion, et qu'il agisse dans ce cas
autrement qu'il a agi dans d'autres qui étaient
presque semîblables. Il me semble que nous pour-
rions nous enquérir des motifs du gouvernement
dans cette circonstance. Il est possible que l'em-
ploi de cette somme soit de quelque avantage pour
l'honorable député d'Ontario-nord (M. Madill.)

M. FOSTER: Oh ! non.
M. CHARLTON : Cet honorable député, m'a-

t-on dlit, n'était pas très bien vu de ses électeurs à
raison <le son vote sur la question des biens des
Jésuites. Il est possible que cette dépense ait pu
être promise dans le but de lui rendre service et
d'améliorer les choses. Je ne sais si les antécédents
ou les penchants lu gouvernement peuvent justifier
ce doute.

M. FOSTER: Pas du tout.
M. CHARLTON : Il nie semble étrange qu'un

crédit de cette nature soit affecté au lac Simcoe,
dans le comté de cet honorable député, crédit ten-
dant à lui ître avantageux, et peut-être à lui assu-
rer son élection. Je crains que ce crédit soit d'une
nature à ne pouvoir être justifié.

M. FOSTER : Je crois que c'était par sympa-
thie. Ces gens prétendent qu'ils ont déjà construit
trois quais à leurs frais, et que la glace les a enlevés.

M. McMULLEN.

M. CHARLTON: Le gouvernement n'a pas
l'habitude <le témoigner autant <le sympathie à
l'égard des particuliers dont les quais ont été enle-
vés. Il y a plusieurs cas dans Ontario où des quais
construits par des particuliers ont été emportés, et
le gouvernement ne se croit pas obligé, par sympa-
thie, <le reconstruire ces quais. Je crois que ce
crédit sort <le la ligne ordinaire ; il n'est pas justi-
fiable et c'est une des nombreuses circonstances
dans lesquelles le gouvernement a accordé un
crédit dans le but d'influencer une élection dans un
comté. Je ne puis m'empêcher (le croire que c'est
lit la véritable solution.

M. McMULLEN : Après avoir pris des rensei-
gnements sur la cause de l'écroulement de ce quai,
je suis arrivé à la conclusion que l'ingénieur n'a pas
fait l'examen <lu fond, sur lequel il devait construire
ce quai, aussi minutieusement qu'il aurait dû, car
autrement, ilne se serait pas effondlré. Maintenant,
il paraît que le roc n'est pas uni, qu'il y a en cer-
tains endroits une couche de terre durcie. Il est
regrettable que l'on n'ait pas bien commencé, car si
on avait commencé par enlever tout ce qui recou-
vrait le roc et arriver jusqu'à ce roc, on n'aurait
pas ces difficultés causées par l'effondrement du
quai. Je ne sais pas si un quai est nécessaire dans
cet endroit. J'ai appris que depuis la construction
du chemin <le fer, il ne s'y faisait plus d'affaires, sauf
qu'on y entretient <les bateaux pour les excursions
<le plaisir en été. Mais à part cela, je ne connais
rien qui nécessite la construction d'un quai. Un
député m'a dit que la ville <le Toronto avait en l'in-
tention de faire venir son approvisionnement d'eau
du lac Simcoe, mais après renseignements pris, elle
a constaté qu'en le faisant, elle mettrait le lac à sec.
S'il en est ainsi, ce lac doit être très petit.

M. FOSTER : Les gens de Toronto sont de
grands buveurs.

M. McMULLEN: Ce n'est pas flatteur pour
l'honorable député de Toronto-centre (M. Cockburn)
et il défendra peut-être ses électeurs. C'est un
nouvel exemple de la politique du gouvernement,
qni favorise ses amis et ne fait rien pour les comtés
(le ses adversaires. Il est bon que le pays sache
que c'est la manière dont les deniers publics sont
dépensés. On doit regretter qu'il en soit ainsi, et
nous en avons la preuve dans la construction de ce
quai, dans le port de Cobourg et dans le renvoi
d'un pauvre gardien de pont.

M. BARRON: Un autre inspecteur que M.
Grey a-t-il été employé?

M. FOSTER: Il y a en l'inspecteur local.
M. BARRON : On m'a dit qu'il était tout-à-fait

incompétent et qu'il ne connaissait rien au sujet de
ces travaux.

M. FOSTER: J'ai compris que j'allais obtenir
des réponses catégoriques aux questions soulevées
par la lettre que l'honorable député a lue.

M. McMULLEN: Quelle somme a-t-on payée
à l'inspecteur?

M. FOSTER : $2.50 par jour. Il a été employé
un peu plus que quatre mois.

M. CAMPBELL: Je remarque dans les estima.
tions qu'un item de $1,500, pour le ruisseau
McGregor, a été mis de côté. La somme a été votée
l'année dernière, niais elle n'a pas été dépensée.
Pourquoi cette somme ne paraît-elle pas cette année
dans les estimations?
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M. FOSTER: Je ne procurerai ce renseigne-
ment.

11. CAMPBELL: La raison devrait être fournie
et les fonctionnaires du ministère doivent la con-
naître.

M. FOSTER : Les fonctionnaires ne peuvent
pas se rappeler les milliers de détails et les rapports
concernant tous les travaux.

M\. CAMPBELL: Je n'ai aucun motif personnel
au sujet (le cette question, mais je sais que l'item
était destiné à protéger les bords de ce cours d'eau,
dans Chatham. Le gouvernement y a fait des tra-
vaux il y a quelques années, sans que personne en
fit la demande, et il a fait de grandes dépenses pour
le draguer ; et les constructions s'en vont en ruines.
Il y a là des élévateurs et des moulins que ces tra-
vaux de protection étaient supposés devoir sauve-
garder, et à moins de continuer les travaux, il y
aura <le fortes réclamations en dommages contre le
gouvernement à raison des propriétés qui sont
entraînées dans le cours d'eau. L'année dernière,
la chambre a voté $1,500, mais rien n'a été dépensé.
Cette année, l'itemm a été retranché, bien que la né-
cessité (le ces travaux soit plus grande que jamais.
Il doit y avoir une raison pour que cet item ait été
retranché (les estimations.

Parry Sound Narrows................. $6,00
M. FOSTER: Cette somme est pour creuser à

une profondeur de 18 pieds le chenal intérieur ou le
chenal nord allant à Parry Sound, plus loin que la
baie Georgienne à 2 et 7 milles au sud de Parry
.Sound.

M. O'BRIEN: Je crois que je puis donner une
explication à l'honorable monsieur au sujet de cette
question. Ce chenal est ce qu'on dési e comme le
chenal intérieur par lequel tous les cabotiers entre
Parry Sound, Penetanguishene, Collingwood et
Parry Sound passant pour se rendre aux lacs.
Tous les remorqueurs, remontant ou descendant, et
tous les petits cabotiers se servent de ce chenal.
Vu la diminution de l'eau dans le lac Huron, dont
on a déjà parlé, l'eau du chenal a diminué graduelle-
nment, au point que depuis les deux ou trois der-
nières années, l'eau basse a rendu impossible l'usage
du chenal pour les vaisseaux ordinaires, et le gou-
vernement, avec beaucoup de raison, a accordé un
crédit aux fins de creuser ce chenal de manière à ce
que les vaisseaux (lui avaient coutume d'y passer
continuent de s'en servir. Je puis ajouter que j'ai
lt avec plaisir dans le journal de Parry Sound, un
bon journal libéral, un article flatteur au sujet de
la manière dont les travaux sont conduits par ceux
qui en ont la surveillance.

Port de Rondeau-réparations.......... $3,500
-I. CHARLTON: Je demanderai au ministre à

quoi doit être employée cette somme?
\1. FOSTER : Pour réparer le reste de l'ancienne

superstructure de la jetée orientale de 135 pieds de
longueur à l'extrémité extérieure où se trouve le
phare, et pour faire de légères réparations à la jetée
occidentale.

31. CHARLTON: Quelle somme d'argent a-t-on
dépensée pour ce port?

M1. FOSTER; $217,216.
M. CHARLTON: Les constructions sont-elles

en bon état maintenant, ou doit-on les réparer au
moyen de ce crédit?
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M. FOSTER: Je crois que les constructions ne
sont pas en bon état.

M. CHARLTON: La baie de Rondeau est d'une
étendue considérable, mais l'eau est basse, n'ayant
pas plus de 8 à 10 pieds de profondeur, et il y a
quelques années, je crois, le gouvernement a fait
draguer un bassin d'environ 15 acres en dedans de
la jetée. Ce serait un magnifique port (le refuge,
si les travaux étaient convenablement faits, mais
vu le chiffre peu élevé des sommes dépensées, ce
bassin est presque rempli. J'ai visité le port de
Rondeau, et j'ai eu occasion d'y chercher un refuge
avec le navire sur lequel je me trouvais, et les jetées
étaient dans un très mauvais état. Originairement,
les travaux ont été bien exécutés, mais on les a laissé
aller en ruine, et je me demande si le gouvernement
ne serait pas justifiable d'accorder une somnie plus
élevée aux fins de bien réparer ces jetées et de
draguer le bassin intérieur.

M. FOSTER: En attendant, cette somme est
destinée à des travaux urgents.

M. CAMPBELL: Ces travaux sont-ils exécutés
à la journée ou à l'entreprise ?

M. FOSTER : Ils sont exécutés à la journée. Le
surintendant est M. William Blight, qui reçoit $3
par jour, et M. Grey est l'ingénieur.

Réparations générales et améliora-
tions-ports et rivières, (Ontario) -... $10,0

M. CAMPBELL : Je désire soumettre à l'atten-
tion du comité l'état de la rivière Thames. On y a
fait certains travaux, et le ministre des travaux
publics, dans son rapport de l'année dernière, dit,
que " des navires ayant éprouvé des difficultés en
entrant eten quittant la rivière, en raison du barrage
qui existe à son embouchure au lac Sainte-Claire, on
a envoyé cette année un dragueur pour y creuser
un passage." Il y a deux ans, une somme de $4,000
a été accordée pour cette fin, mais cette somme n'a
pas été suffisante pour enlever le barrage, et on
était arrivé à la moitié de la distance, quand le cré-
dit s'est trouvé dépensé, et les travaux ont été
suspendus. J'ai ici un plan qui fait voir que la
profondeur de l'eau sur le barrage à son point le
plus étroit est de huit pieds cinq pouces. Le bar-
rage a 4,300 pieds de longueur. On a attiré l'atten-
tion de la chambre sur ces travaux depuis plusieurs
années, et tous les ans, le ministre des travaux
publics a promis qu'un crédit serait mis dans les
estimations à cette fin.

La nécessité de ces travaux a été admise, d'année
en année, par le ministre des travaux publics, dans
ses rapports et par ses paroles dans cette chambre;
mais, ainsi que je l'ai dit, une somme de $4,000
seulement a été votée, et avant que le passage fût
ouvert, l'argent s'est trouvé dépensé et les dra-
gueurs ont suspendu leurs travaux. Ce qui a été
fait,-n'a servi de rien, car le barrage n'a pas été
ouvert. L'importance de ces travaux est telle
qu'elle se recommande d'elle-même à l'attention du
parlement, et le gouvernement devrait examiner la
question et mettre dans les estimations supplémen-
taires une somme de $5,000 environ pour terminer
le passage. Je peux ajouter qu'un des ingénieurs
qu'on a envoyés à cet endroit, a fait rapport qu'il
faudrait construire des caissons de chaque côté du
passage et qu'il faudrait dépenser $80,000 pour
cette construction, et pour établir un passage per-
manent.
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A mon avis, et dans l'opinion <le ceux qui con- bleaux du recensement, et les principaux produits
naissent ce chenal, la construction des caissons à ce de ces comtés, le blé et le maïs, sont expédiés par
prix énorme ne serait pas sage, parce que l'intérêt cette rivière. Plusieurs bateaux de passagers la
de cette somme serait plus que suffisant pour remontent et la descendent. Avec peu de frais, le
nettoyer le passage tous les ans, si cela était néces- barrage serait enlevé, et nous espérons que le gou-
saire. On croit généralement, et je pense qu'on a verneinent trouvera le moyen d'insérer un certain
raison le croire que, si ce passage était dragué montant dans les estimations supplémentaires pour
maintenant, il servirait pendant cinq ou six ans. Je cette fin.
vois que 250 navires arrivent et partent <le Chatham BARRON: J'aimerais à savoir si l'honora-
tous les ans, ce (lui prouve qu'il s'y fait des affaires
assez importantes.

La rivière, sur une étendue de 18 ou 20 milles de servations le l'honorable député (e Northumber-
son embouchure, a une profondeur (le 18 ou 20 pieds land-ouest (.. Hargraft). L'item concernant le
d'eau, et le seul obtacle est ce barrage (le 4,300 ont de Cobourg a été appelé juste à l'heure et
pieds le longueur à l'embouchure le la rivière, ce personne na eu l'occasion (le le discuter. J'ai de-
qui empêche les vaisseaux d'entrer et sortir. C'est mndé pourquoi litem était retranché, et on m'a
unedépenseénormequeceuxquihabitentcetteréion répondu qu'il n'était pas nécessaire. La réponse
ont à faire pour faire venir leur bois et leur char- mesemile pati ante Si ce i n'est
bon, et expédier leurs grains. Tous les navires essre mintnan qu orthumeln -
qui partent ont besoin d'un pilote pour traverser ce est repsnécpar. qrat assurmt il n'é-
barrage, et considérant que la rivière est navigable,
et lue le gouvernement exécute partout les tra-
vaux qui, dans mon humble opinion, sont inutiles M. FOSTER Nous pouvons
je crois que c'est une honte de laisser ces travaux tercet item maintenant.
dlans leur état actuel. Jle crois qu'il est temps que Sir RICHARD CARTWRIGHT Nous pouvons
le gouvernement accorde une somme d'argent pour le discuter à propos (e ce crédit.
faire disparaitre cet obstacle qui nuit à la naviga- M. FOSTER: Ce crédit est destiné aux répara-
tion le cette rivière. Je suis peiné% que le ministre tions et améliorations générales des havres et rivié-
intérimaire les travaux publics porte si peu d'inté- l'es <le la province d'Ontario, pour lesquelles le par-
rêt à cette question, qui est d'une grande impor- lement n'a pas accordé (appropriations Spéciales,
tance pour la population de cette partie <lu pays ;et aussi aux salaires et frais <le voy es ingé-
mais j'espère que le gouvernement examinera la ieurs.
question, et qu'il reconnaîtra la justice et la conve- M. HARGRAFT .J'ai demandé si le gouverne-
mance qu'il y a le faire exécuter ces travaux en e
mettant pour cette fin une somme dans les estima- crdt avat le Co qourge
tionis supplémentaires.crdta ptdeCbug

tioîs uppémetaies.M. FOSIER :Je ne puis rien en dlire, car ces
M. HARGRAFT : J'aimerais à demander si le crédits généraux sont pour tout ce qui peut se pré-

gouvernement a l'intention d'appliquer une partie semter. Il n'est pas impossible, si quelques travaux
<le ce crédit <le $10,000, aux réparations du port <le sont nécessaires à Cobourg, que le coût en soit pris
Cobourg. 82,000 ont été luises daus les estimations su' ce crédit, mais on n'a forné aucune idée <e ce
pour cette fin et en les y mettant, l'honorable mi- li peut être pîis à même ce crédit. Aiusi que son
iistreadû croire que les travaux étaient nécessaires, ou l'indique, il doit ser-ir à ce qui peut survenir,
et j'aimerais à savoir ce qui l'a fait changer d'opi- et à les travaux pour lesquels il n'y a pas eu <e
niion depuis ce temps. Il me parait assez vraisem- crédit.
blable qu'il a été retranché pour le même motif que M.BAR
celui qui a engagé le gouvernement à enlever l'item
concernait le chemin le fer de Cobourg, Peterbo- pour port de Cobourg. Je crois
rough et Northumberland, c'est-à-dire, qu'il espère (Ille nous e-iions savoi' pourquoi l'item a été re-
avoir ue élection partielle cet automne et quil tranché. Nous trouverons (lais les estimations, à

sateii irfaie pévaoirl'iîéequ'l aessyé lemesure qu'elles seronît soumises, tile somme considé-s'attend n faire prévaloir l'idée qu'il a essayé dle rable concernant une entreprise spécifique.
répandre durant les Mlections, savoir : que si on
n'élit pas un partisan du gouvernemeit, on n'a pas . FOSTER Mon honorable ami discute un
besoin d'espérer quelque chose <le sa part. En jus- item que itotis avons adopté il Y a longtemps.
tice pour la ville de Cobourg, je crois qu'il devrait Sir RICHARD CARTWRJGHT: Strictement
nu moins eivoyer un ingénieur pour examiner le parlant, li discussion est réguliè-e sur cet item, si
port, et si l'honorableministre croit qlue les travaux voms sui-ez la 'ègle technique, mais je 'ai jamais
ne sont pas nécessaires, l'ingénieur lui dira qu'il a vu, quand un item (e cette nature a été adopté en
été mal iiformé. C'est un port important sur labsence <lu député qui s'y trouve intéressé, qu'on
cette partie dui lac, servant en grande partie <e ait refusé dee donner le reseignement.
port <le refuge et les travaux devraient être exécutés. M FOSTER: Le renseignemnt a été fourni.

M. M<'GRE(;OR : Comme mon honorable ami, le M. BARRON : Le seul renseignement a été que
dléputé <le Kent (M. Campbell), je crois que l'on de- l'item n'était pas nécessaire. S'il n'est pas néces-
vrait prendre les moyens d'enlever le barrage qu'il saire naintentut, il ic l'était pas plus quand on l'a
y a à l'embouchure de la rivère Thomas. Une fai- uis daims les estimations. Mais si l'honorable
ble somme sutiirait pour ces travaux qui seraient inistre désire savoir ce que. le publie pense au
grandement avantageux pour lit ille de Chathamn sujet <e cet iten qui a été tetranché, je lti <irai
et la région environnante. La ville progresse rapi- qu'on suppose (Ile l'honorable ministre et ses
dement ;il n'y a pas une région dans le Canada collègues sott si pet soucieux <les intérêts du pays,
qui se développe plus que les deux comtés de Kent qu'ils consentent i ne pas faire exécuter <les travaux
et l'Essex, ainsi que vous en jugerez par les ta- pou- la seule raison que le comté a élu un adver-
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saire du gouvernement. Je demande si cela est
juste, on si c'est servir les intérêts du pays ? Nous
voullons que les travaux soient exécutés dans l'in-
térêt réel et bien entendu du pays, sans tenir
comliptel du fait que le député est conservateur ou
libéral. .Il n'est pas juste, assurément, de juger de
la nécessité dles travaux publics par la couleur poli-
tique d'un comté, mais c'est ce que fait l'honorable
ixînistre. Je suis certain que, quand il a dit que
Fiteii n'était pas nécessaire, il voulait dire que
c'était parce que mon honorable ami avait été élu
pour représenter le comté, au lieu de l'ancien
député. Nous devrions savoir pourquoi le gouver-
nement a changé d'opinion.

M. MULOCK: La résolution n'applique pas ce
crédit à un port particulier, et le ministre (lit qu'il
peut arriver que le port de Cobourg soit un 'les
enriroits où l'on pourra juger nécessaire d'en
emlloyer une partie. Conséquemment, il est régî-
lier de discuter les besoins le ce port. Quand le
ministre <lit qu'il n'est pas nécessaire le dépenser
les deniers publics dans ce port, le parlement a
droit le savoir sur quel renseignement il s'appuie
pour faire cet avancé. Le représentant <le cette
ville. qlui connaît mieux ses besoins que le ministre
des finances, dit que le chenal se remplit et qu'il a
besoin d'être dragué. En présence de cette déclara-
tion, le ministre les finances persiste dans son
assertion et il ne la retire pas. J'ai vu, avant ce
jour, des ministres de la Couronne refuser des
crédits pour certaines raisons qu'ils voulaient croire
sutiisantes ; mais c'est la première fois, dans toute
ia carrière politique, que j'ai entendu un. ministre

<le la Couronne donner une excuse comme celle que
le miinistre des finances a indiquée' comme étant la
canse pour laquelle cet item a été retranché. C'est
une excuse dont il a voulu se désister plus tard. Il
a dit en premier lieu que la somme n'était pas néces-
saire et, ensuite, que le gouvernement, pour une
raison qu'il n'a pas donnée, navait pas l'intention
de s'oceuiper du port en question. Je respecte tant
lihoinneur et les obligations des ministres que je

cO<isidere qu'ils sont obligés, surtout quand il s'agit
des finances di pays, de dire sans réserve la vérité
absolue, et le faire preuve le la meilleure foi dans
leurs rapports avec les représentants du peuple. Je
lui demanderai si, après la déclaration de l'hono-
rable député le Northumnberlan<d-ouest, il se croit
justifiable de persister dans son avancé que le port
n'a pas besoin de réparations. En conséquence (le
la déclaration plus digne le foi <le l'honorable
déuté le Northumberland-je n'emploie pas le
mot dans un sens offensant, mais parce que l'hono-
raible député doit posséder les renseignements plus
exacts--je demande au ministre les finances s'il

ersiste dans ce qu'il a <lit quand il a retranché
lee1 des estimations.

m. FOSTER : Mon honorable ami prend certai-
urinent une position insoutenable quand il conclut
qume, parce que le représentant d'un comté désire
un crédit et qu'il considère qu'il est nécessaire, il
faut le lui accorder. Les honorables députés ont
une idée lui peut être bonne, les besoins et les
intérêts le leurs comtés, mais il est impossible que
le g,îouverniement accorde dans chaque cas un crédit
pour exécuter ce que ces messieurs croient néces-
saires. Le port de Cobourg n'a pas été négli-

. Je crois qu'on y a dépensé 8160,000 ou $170,-
1100, et bien que ce port soit d'une certaine impor-
tance, l'emploi de cette somme ne fait pas -voir qu'il

a été traité d'une manière peu généreuse. Les tra-
vaux sont dans un état qui, dans l'opinion du gou-
vernement, n'exige pas <le réparations immédiates.
Ce crédit est destiné à tout ce qui peut être néces-
saire lans les travaux pour lesquels il n'y a pas
<le crédits ; et si, à une époque quelconque de
l'année, il est démontré au ministère et au gou-
vernement que <les réparations ou des améliorations
sont nécessaires dans le port de Cobourg, en raison
d'accidents ou de tempêtes, ce crédit servira à cette
fin, vu qu'il est destiné aux dépenses imprévues et
non comprises dans les estimations générales.

M. HARGRAFT: Il me semble étonnant que le
ministre prétende que, parce que $160,000 ont été
dépensées dans le port de Cobourg, on ne doit plus
rien y faire. C'est un port de l'Etat et, assuré-
ment, le gouverneinent doit y faire des réparations.
A quoi sert d'avoir un port, si les navires ne peuvent
pas y entrer ? Vous pourriez tout aussi bien cons-
truire une maison à grands frais, puis, une fois que
vous l'auriez terminée, la laisser aller en ruine, faute
<le réparations. Il est certainement nécessaire de
faire des réparations daus ce port, et le gouverne-
ment doit en avoir juger ainsi, car sans cela, il n'au-
rait pas mis dans les estimations un item pour cette
fin.

M. FOSTER : Il n'est pas rare qu'un crédit soit
retranché ou diminué. La chose a eu lieu dans
plusieurs occasions.

M. BARRON : Le ministre les finances a rendu
la cause plus mauvaise. Il admet que la somme <le
$170,000 a été dépensée. Maintenant, quand ce
crédit sipplémen taire a été inséré dans les estima-.
tions, on a dû croirecqu'il en résulteraitcertainsavan-
tages, et bien qu'une somme considérable ait déjà été
déposée, le gouvernement ne veut pas accorder la
petite somme de $2,000 pour protéger les travaux.
Nul doute que la raison de cela est celle que j'ai
mentionnée. Examiinons tous les faits. Au sujet du
temps fixé pour la construction d'un chemin le fer
en cet endroit, ne voyons-nous pas que, depuis que
l'honorable député représente ce comté, le temps a
été raccourci-chose la plus extraordinaire et le
seul cas que j'aie vu dans ce parlement.

M. FOSTER: Vous ne discutez pas la ques-
tion.

M. BARRON : Une somme a été insérée dans
les estimations pour servir à ce port et, en consé-
quence, elle doit y avoir été mise sur la recomman-
dation <'un ingénieur quelconque. Quel est le nom
cie cet ingénieur ? Pourquoi l'item a-t-il été retran-
ché? A-t-il été retranché sur la recommandation
Fun ingénieur ? Si oui, par quel ingénieur:

M. FOSTER: Nous ne sommes pas à discuter
cet item maintenant.

M. HAR(RAFT : Ne serait-il pas possible pour
le gouvernemednt d'envoyer un ingénieur pour qu'il
examine co port? Je suis certain qu'il ferait coin-
prendre aiu gouvernement qu'il est nécessaire d'y
faire quelques réparations.

M. FO-STER : Je vais en faire part au ministre
intérimaire.

M. BARRON: Le ministre des finances dit-il
qu'il ne fournira pas le nom de l'ingénieur mainte-
nant, quand nous discutons cet item?

M. FOSTER: Nous ne sommes pas à discuter
l'item. J'ai déjà <lit à l'honorable député que le
port de Cobourg ne fait pas partie de cet item. Il
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n'y a pas d'estination particulière à son sujet et il rivière est remplie de billots submergés et <le dé-
ne peut venir sous cet item que si, dans le cours (le bris, le sorte que les navires ne peuvent ni remonter
l'année, il devient évident, que (les réparations y ni descendre. J'espère qu'une petite partie (le ces
sont nécessaires. $10,000 sera employée sur la rivière Sydenham.

,. Bien qu'elle ne soit pas dans mon comté, je connais
M. BARRON: Alors, il y a quelque chose d'nn- l'importance de la nécessité de ces travaux, et je

prévu qui peut le faire venir sous cet item et, con- sais que ce serait d'une grande utilité pour la popu-
séquennnent, nous sommes dans l'ordre en le discu- 'ation de c
tant. .Je demande dlouc à l'honorable ministre s'il lto(ece comté, parce qu'elle expédie une grande
t t r pon rdee à l 'hon orble u s e s ilu atité (le bois et de céréales ; et c'est la seule
veut rép a la question que je i ai posee. voie par laquelle ce commerce puisse se faire.

M. FO8TER: Cela ne fait aucune différence M. FOSTER: Je vais en prendre note.
pour cet item. Nous pourrions avoir des rapports
d'ingénieurs en quantité. M. CAMPBELL : Je mentionnerai aussi la

M. BARRON: Alors, c'est pour sortir d'emîbar- rivière Thames. Je sais que le ministre ne connaît

ras que le ministre ne veut pas fournir ce renseigne- pas personnellement le mimstère les travaux pli-
ment? 9 blics, tmais comme ces travaux sont maintenant

sous sa direction, je lois m'adresser à lui. Ces tra-
M. McMULLEN : Je ne crois pas qu'il soit con- vaux sont d'une grande importance, et je suis cer-

venable qtue le ministre des finances traite les dé- tain que les 5,00>0 ou $6,00) qui seraient nécessaires
putés le la gauche comne il l'a fait cette après- pour ouvrir ce chenal seraient bien appliquées. Le
mlidi et ce soir. Je me r-ppelle la manière cour- montant, qui a déjà été dépensé pour enlever ce
toisie avec laquelle le premier ministre, qui n'est barrage a été inutile, car le chenal n'a pas été ou-
plus maintenant un des membres de cette chambre, vert complètement dans toute la largeur du bar-
traitait l'opposition quand ces items étaient discu- rage, et les navires ne peuvent pas y passer. Je
cutés en comite. I y avait à peine une question a crois qu'une somme d'argent de N5,000 ou $6,000
laquelle il ne répondait pas, qu'elle eût rapport à sufirait pour ouvrir un chenal <le 100 de largeur et
l'item ou non, et je recommanderai à mon ami le de douze pieds <le profondeur, permettant ainsi aux
ministre des finances de mettre cet exemple à pro- navires d'un tirant de douze pieds d'eau de tra-
fit, et d'user <le cette courtoisie qui sied si bien aux verser le barrage eu entrant et en sortant. Aujour-
membres d'un gouvernement, et qu'il convient à un11 d'hui, on doit décharger une partie <le la cargaison
jeune bonne, inexpérimenté comme li, d1en.ployer des navires qlui arrivent chargés <le bois, (le grain età l'égard les députés <e la gauche qui lui posent le charbon pot- qu'il puissent passer.
des questions. Mon honorable ami sourit. Il se Je connais un honne qui avait vendu un million
croit un Salomon, muais je crains qu'il ne constate de briques, que l'on fabrique sur les bords de cette
après tout, qu'il lui reste encore beaucoup n appren- rivière, et qui devaient être expédiées à Port-Arthur,
dre, ainsi que nous tous. Je ne crois qu'il ait traité qui a dû annuler soit contrat, parce que les navires
'honorable député <e York-nord (M. Mulock) avec ne pouvaient pas avoir accès à la rivière, et qu'il

une grande courtoisie cette après-mii, et bien que était trop dispendieux d'alléger les navires. Je
liteit eût été adopté, nous pouvions autrefois sigina- mentionne ce fait comme un exemple <les pertesler à des items qui se rapportaient au crédit, bien auxquelles sont exposées les gens, ion seulement le
qlue cette année nons ayons adopté le prinlcipe la ville de Chathtain, niais aussi <les comtés de Kent
que, quand uit item est adopté, oit n'y revient et d'Essex. Vu qIue ces travaux ont été promis
plus. depuis plusieurs années, je crois qu'il est <lu devoir

Il est regrettable que mon honorable ani atit du gouvernement d'accorder une petite somme pour
montté tant d'aigreur, et qu'il ait rettanché cette les terminer. J'espère que le ministre les finances
petite soînnte de S2,000 destinée au port <le Cobourg en prendra itote.
parce que le comté, qui il si longtemps appuyé le
grouverneiemnt, n'a pas jtugé convenable délire un M. FOSTER Je vais en prendre note.
de ses partisans aux dernières élections Ce n'est M. BARRON: Il y a un item le $3,0(0) destiné
petit-être pas la raison. Si tout autre motif a à la ville de Lindsay, lequel n'a jamais été dépensé.,
poussé le gouvernement à retrancher cet item, cela Il fait partie les estiniations depuis plusieurs
le sauverait <itd reproche d'avoir agi le cette ma- années, et si le député <le Victoria-sud (M. Fair-
nière. nais vi que le ministre des lnances ne veut bii-n) était présent, je suis convaincu qu'il m'ap-
pas donner de raisons, nous ie pouvons nous empjê. puierait en disant que cette somme devrait être
cher le croit-e que c'est parce que mon hoorable employée. Je lui ai écrit un mot, mais je vois qu'il
anti (M. H-argraft), est le représentant (le ce comté, est absent ce soir-, et je sais qu'il désire beaucoup
Je crois miu'il a fait une proposition courtoise et rai- e cet argent soit dépensé. Ces $3,000 paraissent
sonnable au gouvernement, et celui-ci devrait l'ac- (lans les estimations, mais ce crédit est ancien. Le
cepter et envoyert uit ingénieur pot- examiner les ministre les finances sait qlu'on l'a mis dans les esti-
quais. Il pourrait y aller et revenir en 24 heures, mations au montent d'une élection partielle, et il a
et le gouvernenient potirrait alors insérer dans les obtenu son but, car les gens ont cru que la somme
estimations supplémentaires une somme edestinée à serait dépensée. J'aimerais que le ministre nous
ce port. dise pourquoi ce montant n'a pas été dépensé.

M. CA MPBEL L : Et raison del'absentce de l'ho- M. FOSTER: Je ne sais pas pourquoi.
iorable déuté de Bothwell (NI. Mills), qui s'ocupe M. ALLAN: Avant lue cet item soit adopté, je
les affaires publiques dans une autre partie <le cet désire faire quelques observations ai sujet di bar-

édifice, je sotiiettrai ait comtité la question le lt rage qui se trouve à l'embouchure le la rivière
rivière Sydenham, qlui coule entre le lac Saint-Clair Thanes, et en le faisant, j'approuve entièrement les
et la ville de Dresden. Jecroisque, ltaiinée dernière, remarques que l'hoorable député d'Essex-nord
le gouvernement n fait exécuter certains travaux l (NI. McGregor) et le député le Kent (M. Campbell)
DLresden. miais ils sont de peu d'utilité vu que la ont faites relativement à la nécessité le ces travaux,

1. FOSTER.
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qui sont d'une importance considérable. A l'embou-
chutre le cette rivière, l'eau n'a que S pieds deprofon-
(leur, en amont la rivière est navigable, et il s'y fait
un trafic important. Or, je crois qu'il est important
que ces travaux soient terminés, vu le fait que le
gouvernement a déjà dépensé une somme de $4,000
pour ces mêmes fins. Comme on a cru que cette
somme était suffisante pour exécuter une partie de
ces travaux, je crois que les estimations supplé-
ientaires devraient contenir un crédit pour les
continuer. Je ne peux pas comprendre qu'on laisse
de coté des travaux aussi importants, quand on
réussit à faire adopter par cette chambre un crédit
affecté à (les travaux comme ceux que l'on se pro-
pose 'exécuter sur le canal Tay.

La rivière Thames arrose une des parties les plus
importantes du pays. La partie occidentale d'On-
tario est probablement aussi riche en ressources
tgricoles que toute autre partie du Canada, et un
faible crédit suffirait pour rendre cette rivière navi-
gable pour (les navires d'un assez fort tonnage. La
ville (le Chatham est une ville très importante,
ayant une population <le 9,000 âmes, un commerce
très considérable, et un crédit destiné à ces fins
devrait être justifié et appuyé par toute la chambre.

La position que le ministre des finances prend
relativement à la ville de Cobourg est quelque peu
étonnante. Voici un comté qui est représenté par
un libéral ; un crédit, je crois, a été mis dans les
estimations, et il en est maintenant retranché.
I >après l'aveu du ministre, on a fait de grandes
dépenses lans ce port, et le fait de retrancher ces
$2,000X), occasionnera une perte à cette partie du
pays. Tout le inonde sait que les travaux <le ce
genre doivent être continués, et si le gouvernement
néglige d'en agir ainsi, il en résulte une perte pour
le pays.

NI. MULOCK : Je désire appuyer les observa-
tions <le l'honorable député de Kent (M. Campbell)
relativement à l'amélioration de la navigation de la
rivière Thames. Tout le monde connaît les services
importants que cette rivière est appelée à rendre,
et la partie prospère du pays qu'elle dessert de-
mande lue cette voie de communication soit utilisée
autant que possible, n'oubliant pas combien la dé-
pense est peu considérable comparée à ce qu'elle
rapportera. Quand on songe aux dangers de la
navigation sur le lac Ontario et au petit nombre de
ports qui existent sur la rive-nord, il est incompré-
hensible, d'après moi, que ceux qui ont la respon-
sabilité dlu contrôle <le ces eaux exposent le com-
merce, plus que cela, mettent la vie en danger,
pour les motifs mesquins, quand il suffirait (le

lépenser une somme insignifiante. Par exemple,
le port (le Cobourg est le seul port qui existe entre
Port Hope et Presqu'Isle, sur une distance de 35
milles, ou environ. C'est un port de refuge, et on
l'a construit avec les deniers publics, pas tant
conne port local dans le premier cas, mais à raison
de sa nature générale, car il est spécialement dési-
gné comme port de refuge. Quand nous voyons
que, dans le passé, les gouvernements ont bien comi-
pris les besoins du pays, et qu'ils ont dépensé les
deniers publics dans l'intérêt général du pays, c'est
avec un certain sentiment de désappointement,
sinon d'étonnement, que je constate que ces grands
ïitérêts sont mis en dangerpour des motifs secrets,
e pour épargner une misérable somme de-quelques
milliers de piastres. Il peut se faire que ceux qui
ont l'autorité puissent refuser de consentir à un

petit item comme celui-là ; mais j'ose dire qu'ils
s'exposent à de grands dangers, non pas pour eux
personnellement, ce qui serait de peu <le consé-
quence, mais pour le commerce, et peut-être pour
la vie des gens ; et qu'ils n'oublient pas que, si un
désastre est le résultat de cette politique mesquine,
si, toutefois, je puis la désigner sous le nom de pli-
tique, cet acte de puérilité n'est pas équitable,
n'est pas juste et est indigne des représentants du
peuple.

Réparations, havres et rivières, Mani-
toba. ................................. $3,000

M. WATSON : Où cette somme doit-elle être
dépensée ?

M. FOSTER : C'est un crédit destiné aux répa-
rations et améliorations générales comme celles que
nous venons d'adopter, et chaque fois que, dans le
cours le l'année, il se présentera un besoin, une
partie de ce crédit sera employée.

M. WATSON: Ce crédit comprend-t-il un item
pour le dragage de la rivière de la Terre Blanche?

M. FOSTER : Non; ce crédit est pour (les répa-
rations et améliorations générales.

M. WA1;SON: L'année dernière, il y avait un
crédit de $2,000 affecté au levé hydrographique
île la Rivière Rouge, se rapportant, je suppose,
aux Rapides Saint-André, en aval de Winnipeg.
A-t-on l'intention de faire quelque chose, cette
année, au sujet je ce levé hydrographique? Des
députations ont souvent appelé l'attention du gou-
vernement sur le fait que ces rapides, s'ils étaient
améliorés, établiraient non seulement une voie de
communication pour les navires des lacs, à partir
du lac Winnepeg jusqu'à la ville <le Winni-
peg, mais qu'ils créeraient un puissant moteur
hydraulique. Le gouvernement a fait croire au
peuple de Winnipeg qu'il allait améliorer ces
rapides, mais rien n'a encore éte fait. En ma pré-
sence, l'ex-ministre (les travaux publics a promis à
des députations que ces rapides seraient améliorés,
soit en construisant un canal ou une digue latérale
qui retiendrait l'eau et donnerait une profondeur
dle 6 à 7 pieds d'eau. Je devrais m'attendre à
entendre parler les députés de Winnipeg et de
Lisgar sur cette question, qui devrait recevoir
toute l'attention du gouvernement, et -es améliora-
tions devraient être exécutées: Le gouvernement
fait de grandes dépenses, avec (le petits résultats,
comme dans le cas du canal Tay, et ces grandes
améliorations pourraient être faites pour un dix-
ième de l'argent que nous savons avoir été virtuelle-
ment volé au pays par les entrepreneurs. Le gouver-
nement devrait s'occuper de ces travaux, non seule-
ment parce qu'ils seront utiles pour Winnipeg, mais
aussi pour toute la orovince de Manitoba. Il y a sur
les bords <lu lac Winnipeg une grande quantité <le
bois de chauffage, et il s'y fait un commerce consi-
dérable de bois de construction; mais vu que les
rapides ne sont pas améliorés, tout ce trafic doit
être transbordé i Selkirk et transporté à Winnipeg
par chemin de fer, ce qui a pour résultat d'augmen-
ter le prix du bois le chauffage de $1 par corde.

Il y a aussi de magnifiques carrières de pierre
que l'on pourrait développer. De plus, comme
W'innipeg est un centre de voies ferrées, le coût
des matériaux, qu'on peut se procurer sur les bords
du lac Winnipeg, serait réduit et toute la province
en bénéficierait. Je suis étonné de voir que les
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estimations ne contiennent pas, cette année, un
item destiné à ces travaux. Le gouvernement a
tenu le peuple (le Winnipeg dans l'attente, lui don-
nant à entendre tous les ans que les travaux
seraient exécutés; mais il paraît que le peuple (lu
Manitoba n'a pas encore eu assez d'influence auprès
(lu gouvernement. Je suis convaincu que si les
représentants <le cette province n'étaient pas les
partisans serviles du gouvernement, qu'ils se ren-
Iraient à la demande <le la province du Manitoba

et des gens dle Winnipeg, et qu'ils obtiendraient
une sonmue raisonnable aux fins <d'améliorer la
navigation de la Rivière Rouge.

Le PRESIDENT (M. DEN1sos) : L'honorable
député devrait retirer le mot " serviles." Il est
irrégulier le se servir (le mots semblables.

M. WATSON: Si l'expression n'est pas parle-
mentaire, je suppose que je devrai dire qu'ils ne
sont pas serviles ; mais, vu que je respecte la vérité,
je suis peiné de faire cet énoncé.

Le PRESIDENT: L'honorable député devrait le
retirer d'une manière <ligne d'un gentilhomme.

Sir JOHN THOMPSON: Si on enjoint à l'ho-
norable député de retirer l'expression, il doit le
faire conformément aux règles de la chambre,

attention. A maintes reprises, les députés de Vic-
toria ont représenté l'opportunité et la nécessité
d'avoir un crédit assez considérable pour cette fin;
et j'espère que, avant que les estimations supplé-
mentaires soient présentées, le gouvernement pren-
dra cette question en considération, et trouvera le
moyen d'accorder une somme d'argent suffisante
pour avancer les travaux, et pour rendre le havre
aussi bon qu'il peut l'être.

M. FOSTER : Ceci est un faible crédit ayant
pour but particulier <le continuer les travaux ; qui
ont déjà été commencés par des excavations dans
le rocher. Mais il est insuffisant pour des travaux
plus considérables et nécessaires, dont a parlé mon
honorable ami (M. Prior), et qui sont actuellement
soumis à la considération du gouvernement. Je
crois que mon honorable ami a parfaitement raison,
lorsqu'il dit que le cure-môle qui a été employé i
cet endroit, depuis quelques années, ne convient
pas pour ce havre et, à l'avenir, si nous exécutons
d'autres travaux dans ce havre, nous emploierons
un cure-môle d'une classe supérieure.

M. CAMPBELL: Combien a-t-on dépensé pour
ce havre ?

M. FOSTER: $106,002.01.
M. WATSON: Je devrai me conformer aux M. MULOCK: Ces travaux sont-ils donnés àrègles de la chambre, et retirer I'expression. l'entreprise?

Réparations et améliorations générales-
Territoires du Nord-Ouest.............$4,500

M. MULOCK : Qu'a-t-on l'intention de faire? Y
a-t-il (les travaux en perspective?

M. FOSTER: Des réparations générales. Iln'y
a pas de crédits affectés à des travaux.

Port de Victoria, C.-A...................$6,000
M. PRIOR : Il me semble ridicule de voter une

somme aussi minime pour les améliorations du port
de Victoria.

M. CAM PBELL : Faites attention ou le gouver-
nement va retrancher l'item.

. PRIOR : Il y a quelques jours, j'ai en occa-
sion de démontrer à la chambre, an moyen de la
statistique, l'importance <lu port de Victoria. J'ai
fait voir que (les navires jaugeant un million et un
quart <le tonneaux sont entrés dans le port dans le
cours <le l'année. Jumisqu'à ce jour, on a voté tous
les ans une somme de $6,000 pour les mêmes fins;
et je dois dire que, pour le montant voté, on a fait
de bons travaux ; mais la somme n'était pas pro-
portionnée aux fins auxquelles elles était destinée.
L'outillage de dragage était très vieux et, en con-
séquence, on n'a pas pu faire les travaux aussi bien
que si on avait employé un outillage moderne.
Dernièrement, on a fait un rapport concernant les
besoins du port, et on a démontré que, avec $75,000,
on pouvait rendre le port aussi bon que l'on pouvait
le désirer, tenant compte (le ses dimensions.

J'espère simplement que le gouvernement trou-
vera le moyen, avant que les crédits supplémen-
taires soient proposés, de mettre une bonne grosse
somme, disons, $25,000 pour cette année, dans les
stimations, en faveur du havre de Victoria. Le
bureau le commerce de la Colombie-Anglaise a
appelé, à maintes reprises, l'attention du gouver-
nement sur cette question. Lorsque les ministres
ont visité Victoria, ils ont promis d'y donner leur

M WATSON.

M. FOSTER: Les travaux sont exécutés par
notre propre cure-môle, sous la surveillance de M.
Camble, l'ingénieur.

M. MARA : Le cure-môle appartenait au gou-
vernement de la Colombie-Anglaise, avant la confé-
dération.

M. MULOCK : L'ingénieur est-il toujours pré-
sent pour surveiller les travaux?

M. PRIOR : Il réside à Victoria. Il lui arrive
parfois de se rendre dans d'autres parties de la
Colombie-Anglaise, mais généralement, il est à Vic-
toria. Il y a un chef d'équipe qui dirige les travaux.

M. MULOCK: Des chefs d'équipe sont parfois
très nécessaires, et il n'y a pas de doute qu'ils sont
nécessaires quand ils remplissent leurs devoirs
mais s'ils ne remplissent pas leurs devoirs, ils ne
sont pas nécessaires, comme nous le savons, du
reste. Je constate que dans le havre de Toronto,
nous avons payé une forte somme d'argent à des
individus portant le titre d'inspecteurs, <les gens
censés surveiller les travaux et qui, de fait, n'y
voyaient pas du tout.

M. FOSTER: Le capitaine du cure-môle sur-
veille ici les travaux.

M. MULOCK: Il n'y a aucun individu qui y
préside avec une lunette d'approche.

M. PRIOR : Je dois dire que le capitaine du
cure-môle, M. Robert Dexter, a toutes les qualités
voulues pour surveiller les travaux, et je suis par-
faitement convaincu qu'il n'y a pas un seul dollar
de dépensé autrement que d'une manière absolu-
ment utile.

Rivière Fraser......................... $20,000
M. CORBOULD: Je dois dire que les travaux

commencés par le gouvernement, sur la rivière
Fraser, ont produit les meilleurs résultats. Depuis
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l'entrée le la rivière Fraser, le chenal était très
tortueux et changeait (le cours, mais les améliora-
tions qlui ont été faites en cet endroit l'ont redressé
et ont approfondi ce chenal, à marée basse, jusqu'à
14 pieds, et à marée haute, jusqu'à 28 pieds, en
sorte que maintenant, les vaisseaux d'un fort ton-
nage peuvent pénétrer dans l'embouchure de la
rivière Fraser. Durant ces années dernières, la
navigation de la rivière était difficile, mais ces der-
nier-s travaux ont été une grande amélioration. On
a jugé qu'il valait mieux faire ces travaux, d'année
en année, que (le les exécuter d'un seul coup. L'in-
génieur, M. Gamble, qui présile aux travaux, est
lu génieur très capable, et je suis sûr que l'argent
a été dépensé à propos. Le chef d'équipe qui sur-
veille les travaux est le capitaine Robinson, du
cure-mUle, qui a toutes les capacités voulues pour
cet emploi.

Havres et rivières en général, Co-
lombie-Anglaise...................... $6,00

M. GORDON: Avant que cet item soit adopté,
j'aimnera'is avoir quelques informations, de la part
du gouvernement, au sujet de certaines améliora-
tions sur les rivières de l'ile Vancouver et, en même
temps, sur le havre de Nanaïno. Des demandes
ont été adressées au gouvernement, le priant ins-
tansment le faire les améliorations sur la rivière
Cowichan, dans le but de permettre aux vastes
scieries qui viennent d'y être construites d'avoir un
accès facile à leurs coupes de bois. L'automne
dernier, il y a eu une forte inondation dans cette
partie de la province, une inondation qui a emporté
le pont du chemin de fer, qui a détruit tous les
travaux que le gouvernement avait fait faire sur
cette rivière, et qui a paralysé complètement le
flottage du bois coupé dans la montagne. Une
compagnie considérable de commerçants de bois a
construit des scieries près de l'embouchure de la
rivière Cowichan, et c'est principalement dans l'in-
térieur qu'ils se procurent leur bois.

Si le gouvernement ne fait pas quelques amnélio-
rations dans cette rivière, leur commerce de bois
sera presque insignifiant. En sus des dommages
causés aux travaux de la rivière, l'inondation a
déplacé et détruit une grande quantité des terrains
des Sauvages, parce que le sol d'alluvion a été
charrié.

Il y a eu, en même temps, une demande pour des
travaux au confluent des rivières Courtenay et
Tsolan, dans le district de Comox, une améliora-
tion importante et nécessaire sur laquelle je désire
attirer l'attention dit gouvernement.

Je ferai observer aiu ministre et au gouvernement
que le hâvre de Nanaïmo est un havre d'une inpor-
tance considérable. Une portion du rocher Nicol,
a été enlevée de ce havre, mais il reste une partie
de ce rocher qui rend la navigation dangereuse, et
il faudra peut-être une somme (le dix ou aouze mille
piastres, pour enlever complètement ce rocher, et
pour exécuter des travaux nécessaires pour dégager
l'entrée du havre. Je dois dire qu'à l'entrée du
havre, un bon nombre de vaisseaux sous charge-
ment, se sont échoués, et quoiqu'il n'y ait pas eu de
lon.mages considérables, les vaisseaux se sont trou-

vés en danger pendant un certain temps. Je ne
saurais trop insister auprès du gouvernement sur la
nécessité d'avoir des améliorations dans ce havre.
Si ce n'est pas trop abuser de la patience du comité,
je lirai un rapport qui établit l'importance du coin
merce du port de Nanaïno.

EXERCICE FISCAL EXPIRANT LE 30 JUIN, 1891.
PoRT »E NÂxA1Mo, C.B., à L'EXCLUSION DU CABOTAGE.

Nombre
-- de -Tonnage. Equipages.

vaisseaux.

Arrivés.............. 498 89,780 9,992
Partis................ 553 470,151 3,041

Totaux ..... .... 951 859,931 23,033

COMMERCE DE CABOTAGE, MÊME PÉRIODE.

Arrivés;'............ 1,398 168.548 13,325
Partis............ ... 1,416 175,164 14,560

Totaux........... 2,814 343,712 27,885

ExronTATIONs, MÊME PÉRIODE.

Produits des Mines................. $2,50l,589
do Pêcheries.............. 245
do Animaux ...... ....... 12
do Forêts................ 3.0q5
do Manufactures.......... 1,918

Total........ .............. ...... $2,506,859
D'après ce rapport, le gouvernement doit voir

qu'en demandant ces réparations et ces améliora-
tions nécessaires, je ne demande rien qui ne soit
raisonnable.

M. FOSTER : Je nie permettrai de dire à mon
honorable ami que les représentations qui ont été
faites, concernant le havre, spécialement en ce qui
se rattache à l'enlèvement de ce qui reste du rocher
de Nicol, et à la rivière Cowichan, où les améliora-
tions ont été détruites, miéritent l'attention spéciale
du gouvernement.

Havres et rivières, en général.......... $6,00

M. FORBES : Le ministre voudra-t-il me dire
.si ce crédit a été affecté à certains travaux distincts ?

M. FOSTER : Non ; c'est un crédit qui se rat-
tache à des améliorations et à des tràvaux néces-
saires dans les rivières et havres du Canada.

M. FORBES: Alors, il ne sera pas déplacé le
ma part., d'offrir à l'honorable ministre un léger avis,
en passant, à ce sujet. Dans la province de la Non-
velle-Ecosse, il y a un ou deux endroits où des répa-
rations sont devenues nécessaires, un endroit sur-
tout sur les côtes du comté de Queen, sur lequel je
voudrais appeler son attention. Le havre de Liver-
pool mesure environ trois milles et demi de lon-
gueur, et près .de l'extrémité-est se trouve l'ile
Coffin, en arrière de laquelle s'ouvre une belle anse.
Cette anse est devenue un havre de refuge et de
protection, au moyen d'une ligne de jetées ou de
brise-lames qui ont coûté au pays une somme de
$5,000 ou $6,000. Une de ces jetées a été en partie
démolie, ce qui rend le havre peu sûr en cet endroit.
A très peu le frais, cette jetée pourrait être réparée,
de manière à rendre le havre sûr pour les vaisseaux
de pêche. J'ai demandé en même temps au dépar-
tement, un cure-môle qui draguerait dans ce havre,
vu que le sable, ou le rapport de la mer, a rempli le
port, daas le voisinage de ces jetées, par suite de
l'effondrement de la jetée centrale, ce qui rend le
havre relativement inutile. J'ai en mains une lettre
d'une personne de cet endroit. Il est vrai que cette
personne est un employé du gouvernement, mais il
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exprime, avec connaissance de cause, les idées (le améliorations sur la Grande Rivière. J'espère que
la population du voisinage. le ministre voudra bien cn prendre note. Je crois

Il dit : que, il y a deux ou trois ans, un examen a été fait
Ci-inclus vous troutverezine piétition qui m'a été trans- des améliorations qui pourraient être requises. Ces

mise pour vous la comuiîuiquer, avec prière de la présen- améliorations sont très pressantes, et je ne crois
ter et <le l'expliquer à l'lionîorable ministre de la marine pas qu'elles coûtent bien cher.
et (les s ou t l'honorable ministre les travaux
nublies. La, coie (ui vous est envoyée exprime les M. BORDEN: J'attirerai l'attention (lu gou-
besoins des requérant s d'une façon assez claire, et je
dirai que ce sont les travaux d'une grande utilité, et vernemet sur une question que j'ai exposée aniée
qu'ils procureraient, non senlement de zrandes facilités dernière, au sujet d'un havre qui se trouve dans
à la populatien de toute la côte de l'est, nais qu'ils mon comté, appelé le havre de Hall. En 1884, une
seraient en inéie temps avantageux pour Brooklyn et r
Liverpool. Un certami «ombre de nos jeunes gens cons- grande partie di lrise-lames (le cet endroit fut
truira ient les bateaux de pêche, et se livreraient à l'in- emportée. Un examen a alors été fait par un ingé-
dnstrie de lit, pêche, s'ils avaient un havre, près de Liver- nieur d'Ottawa, et depuis, d'autres examens ont été

ool ou dut Port Medlway, où ils pourraient se réfugier, ou faits, à diverses reprises, à des frais considérables,bien dans le<qiel ils pourraient aisser ces bateaux pendant
quelques jiours, et, les avoir sous leurs yeux, de manière à conme j'ai pu le constater par les pièces produites
les surveiller. On pourrait créer un havre de ce genre, dlevant la chambre. J'ai proposé, l'hiver dernier,
ici, à très peu de frais. d'abandonner les examens et d'adopter le plan le

La distance <le ce havre jusqu'à Liverpool est de voter un peu d'argent. Je me suis rendu au bureau
3ý miîles, et jusqu'à Port Nlelway, de 7 ou 8 milles. dlu ministre qui m'a fait un excellent accueil. Il
(e sont les deux seuls havres (lacliemineient vers fit venir un ou deux ingénieurs, et il me laissa
Liverpool, pour les bateaux (le pêche ; et cela entendre que j'obtiendrais un certain montant d'ar-
déimiontre la nécessité dies améliorations que je gent. 1)e fait, il est allé jusqu'à mne dire qu'il en
viens le inentioinmer, relativement à ce havre. Ce ferait la recommanlation au Conseil ; mais les
soit des travaux qui coûteront peu de chose au autres membres du Conseil ont dû s'opposer à ce
goiuverneumient, et je demande respectueusement au crédit, puisque rien n'a été fait. En conséquence, je
ministre de vouloir- bien y prêter attention. D'après profite de cette occasion pour voir si je ne pourrais
les rapports qui nous ont été présentés aujourd'hui, pas engager le gouvernement à examiner cette

on a constaté qu'u grand nombre le nos jeunes question si importante. Le brise-lames a été ei-
gens avaient quijttté la province de la Nouvelle- porté en 1884, et le gouvernement est en possession
Ecosse. Je voudrais procurer à nos jeunes gens tie toutes les informations requises pour justifier le
toutes les chmances possibles, le nature à lesengager vote d'une aide pour ces travaux. C'est une ville
à rester au pays. Une faible portion <le cet itei très importante, et qui souffre sérieusement, en ce
p rocireiait it cette population les plus grandes faci- moment, de la rupture de cent pieds de brise-lames,
lités pour la pêche, et ferait ie l'endroit un second qui empêchent les vaisseaux de n'importe quel ton-
Gibraltar pour eux. Eu consultant les archives dii nage (le venir dans le havre, et c'est un désastre
ministère les travaux publics, vous trouverez exac- pour le commerce de l'endroit. Il peut n'être pat
tement un endroit où ce brise-lames doit être cons- nécessaire d'accorder un crédit spécial, vu que je
truit, et vous const.uterez la nécessité de draguer ce ne crois pas que la somme requise soit très considé
havre. Et le gouvernement at des plans en sa pos- rble, et elle pourrait être prise à même le vote
session, l'ingéiieur aî fait un rapport, et le gouver- actuellement proposé. Il y a aussi un autre havre,
nement se trouve ci position d'ordonnier de suite dans mon comté, appelé le havre Morden, sui
lue les réparationis soient faites, dans le but d'emî- lequel j'ai attiré l'attention de l'ex-ministre de

pêcher lia destruction( des travaux existants. travaux publics. J'ai essayé de lui faire con
M. MACDONALD (King) : L'un des brise-

laines les plus iîmportants de l'Ile du Prince-Edouard
se trouve au havre de Souris. Certaines réparations
y ont été faites l'amnée dernière, mais il faut une
autre somimie pour les compléter. Il y a aussi unu1
autri-e havre, très important pour les pêcheurs, sur
la côte nord de l'ile, où il n'y a aucun havre naturel.
Ce liarre a été formé par dIîes travaux très nécessaires
exécutés par le gouvernement du Canada, à un
endroit appelé l'anse <le Caimpbell, la section <le
pêche la plus importante de toute la rive-nord, et
c'est le seul refuge que les pêcheurs aient pour leurs
bateaux. Ce havre se trouvait ci tie très bonnes
conditions jusqu'à fautonie dernier, lorsque la
grande teimpîête, et l'énorme ras-de-marée, l'ont it
peu près détruit. Il fait maintenant tdes répara-
tMons, pouri- qie les travaux restant ne soient pas
enlevés par les tempêtes de l'automne prochain, et
j'espère que le gouveriemient trouvera moyen de
placer uin crédit dans les estimations supplémen-
taires, pour couvrir- ces deux travaux, dLans le cas
où le crédit, qui nous est proposé daiis le moment,
ne suffirait pas.

M. MONTA (UE : Je mne veux pas retarder les
travaux dui cimité, mais je veux simplement attirer
l'attention dut gouvernement sur le fait qu'au com-
nencemîent de la session, j'ai mentionné certaines

M. Fowc..

preidre que ce qui restait de la jetée à Morden, est
exposé à être emporté par les tempêtes, qui ont lieu
dans la baie dle Fundy, durant l'automne. Une
faible somme suffirait pour prêter tde la solidité à
cette jetée, pendant qu'il en coûterait $10,00 à
$15,000 pour le reconstruire. Le ministre de la
justice se renseignera sur ces matières, et j'espère
qu'il insistera auprès le ses collègues, pour qu ils
consentent à accorder les réparations nécessaires
pour ces deux havres.

M. McMILLAN: J'ai soulevé la question du
havre de Bayfield auprès du ministre ties travaux
pul)lies, à la dernière session et à cette session, et
il m'a laissé entendre qu'une somme serait placée
dans les estimations supplémentaires, à cette ses-
sion, pour réparer ce havre. Il y a trois ans, une
partie de la jetée a été emportée, et l'entrepreneur
du gouvernement, au lieu de construire le coffrage,
a fait des travaux en pilotis, qui ne purent résister
et furent renversés dans la rivière, par la première
tempête. Je considère qu'il est pénible de laisser
aller ce havre complètement à l'abandon. La po-
pulation a fait de grandes dépenses, et a contribué
pour près de $30,000 à ces travaux, et les pêcheurs,
qui seservaient dthavrede Bayfield, nepeuvent plus
y avoir accès. Une faible somme d'argent suffirait
pour construire un peu de coffrage, et pour déblayer

46964695 [COM'MUNtýES]



[27 AOUT 1891)

les dépits dans la rivière, et remettre le havre en
convenable. J'espère que le gouvernement prendra
cette question en considération. J'ai attendu pa-
tiemiuent pour voir les estimations supplémen-
taires, et je crois qu'il existe au ministère des tra-
vaux publics un rapport sur ce que requiert ce
havre.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.). J'ai oublié
de mentionner tout à l'heure le brise-lames si im-
portant du havre de Saint-Pierre. Ce n'est pas
exactement un brise-lames, mais c'est une construe
tion destinée à resserrer les eaux à l'entrée du havre
de manière à exhausser le niveau de l'eau sur la
baire. C'est une place excellente de pêche et un
havre de refuge. Les travaux ont été en partie
détruits par la tempête dont j'ai parlé, et il est
pro ba ble qu'ils seront entièrement détruits l'au-
toinme prochain, si on n'y fait pas les réparations
nécessaires. -J'espère que le gouvernement lie per-
dra pas de vue ces travaux importants, spéciale-
ment pour les gens qui gagnent leur vie sur la me ,
et j'espère que ties réparations seront faites avant
les fortes tempêtes d'automne.

M. PERRY: Mon honorable ami du comté de
King (M. Macdonald) se plaint qu'il n'a pas, dans
son comté, ties havres (lui ne sont pas accessibles
pour les pêcheurs, et que les pêcheurs souffrent,
quae la profondeur de l'eau est insuffisante et que
les brise-lames sont emportés, et qu'on n'y dépense
pas assez d'argent pour entrenir les travaux publics
en bon ordre. Je n'ai aucun doute qu'il a parfai-
teinent raison en ce qui concerne le comté de King,
et je suis sûr qu'on peut en dire autant en ce qui
concerne le comté de Queen, et le comté (le Prince,
et toutes les partie (le l'île, sous l'administration
mesquine dt gouvernement à l'égard de l'Ile du
Prine-Edouard.

L'année dernière, une somme de $12,000 a été
vote pour des brise-laines, ties jetées et <les
quais qui dépendent de l'administration du gouver-
iieument du Canada dans l'Ile du Prince-Edouard.
laprès les rapports du ministre des travaux pu-
blies, on n'a dépensé que $7,000. Que sont deve-
nues les autres $5,000 ? L'honorable ministre de
la justice nous a dit l'autre soir que ce montant
était déposé. Pourquoi serait-il déposé ? Est-il à
jropos tie voter (le l'argent, et de le laisser là peu-
dant qtue ces travaux publics tombent en ruines?
Le ministre de la justice va frémir d'indignation,
quanud je lui dirai que les gens (le ces districts sont
tenus <le prendre leur hache et leur tarière, et
d'aller réparer eux-mêmes les quais, pour ne pas
risqiuer de perdre la vie de leurs chevaux, et leur
propre vie. Je vois qu'il n'est fait mention dans
les rapports que de moins de la moitié des brise-
lamnes, des jetées et des quais de l'Ile du Prince-
Edouard. Que sont devenus les autres? Lhono-
rable ministre a bien voulu me donner les noms
des quais sur lesquels de l'argent a été dépensé, et
le montant total a été de $5,000. N'existe-t-il pas
de quais, de jetées ou de havres dans l'île, sur les-
la balance des $5,000 pourrait être dépensée? Je
îîonutrais nommer quinze endroits où l'argent pour-
rait être dépensé pour l'avantage des pêcheurs.
Prenez le brise-lames de Miminégash. L'ainée der-
nière, le gouvernement s'est montré assez bon, par
erreur, je crois, grâce aux efforts persistants de
ies collègues d'alors, et die moi-même, pour accor-

dci- iii item de $3,500 pour faire des réparations à
à ce brise-lames. Il y a en une somme de $800 ou

de $900 dépensée pour réparer le bloc extérieur.
Ce brise-laines a été commencé sous l'administra-
tion (le mon honorable ami, M. Mackenzie, et je
n'ai aucun reproche à faire sur la manière dont
l'argent a été dépensé, mais le gouvernement a
laissé passer tout l'hiver sans rien faire, pour per-
mettre à l'entrepreneur de se procurer la pierre et
le bois de construction, en temps convenable, et de
faire ses arrangements. T'Jempu-j acceptabile-le
ministre de la justice comprendra ce que je veux
dire. Les soumissions n'ont été demandées qu'après
les élections. Je crois que les ministres ont voulu
les réserver comme une menace à l'adresse des élec-
teurs de Miminégash, pour les forcer à voter en
faveur des candidats du gouvernement. Toutefois,
en avril, je crois, le contrat a été signé entre le gou-
vernement et un M. Macdonald. pour faire une cer-
taine quantité de l'ouvrage. J'ai demandé la pro-
duction dessoumissions, etle mointant del'argent qui
devait être dépensé, et quelle quantité d'ouvrage
dlevait être fait, mais je n'ai pas obtenu ces infor-
mations. Toutefois, Macdonaltl, lorsqu'il eut le
contrat, trouva que ce n'était pas une affaire pay-
ante. Je suppose que cela ne payait pas aussi
bien que la cale-sèche de Lévis, ou celle de Kings-
ton. Il a renoncé au contrat, et le gouvernement
a laissé faire, et après un certain délai, je crois
qu'il a demandé le nouvelles soumissions. L'été
touche à sa fin, le contrat n'est pas donné, la pêche
achève et les tempêtes peuvent emporter le brise-
lames, et cependant le gouvernement ne fait rien.
Est-ce raisonnable? Cependant, on nous dit que
l'Ile du Prince-Edouard reçoit plus d'argent qu'elle
n'a droit d'en avoir. Ces montants paraissent très
bien sur le papier, ils paraissent très bien dans les
estimations, mais ils ne sont pas dépensés, et tout
l'argent qui y est consacré, n'est pas dépensé très
convenablement, ni très judicieusement.

Dans le havre de Casctumpec, dans mon comté,
<les soumissions ont été demandées, au printemps
dernier, pour de nouvelles bouées, qui devaient y
être placées. Un certain monsieur obtint le con-
trat. Les bouées furent placées. L'entrepreneur
obtint un compte certifié du maître du havre. Cela
a été fait en juin, je crois. Ce comité sera étonné,
lorsque je lui dirai que ce montant n'est pas encore
payé. Est-ce raisonnable ? Est-ce honnête ? Est-il
juste de priver cet homme pendant quatre ou cinq
mois, de son argent? Je réponuls bien que les mi-
nistres <le la Couronne n'attendraient pas aussi
longtemps, après leur paye ; ils nattendraient pas
autaut de semaines après leur paye, ils n'atten-
tIraient pas autant de jours après leur paye. Je
doute qu'ils attendent autant d'heures-et peut-
être puis-je aller jusqu'à dire, autant <le minutes.
Je ne les blâme pas dle retirer leur paye, mais ils ne
devraient pas tant faire languir les autres. Si cet
homme de Cascumpec doit adresser sa plainte au
département de la marine, il faut qu'elle soit trans-
mise à l'agent de Charlottetown; et si l'agent l'a
renvoyé à Cascunpec, Cascumpec l'a renvoyé à
Charlottetown. et Charlottetown l'expédie à Ottawa,
et tous ces va-et-vient coûtent autant que les bouées
du havre de Cascunpec, et ce pauvre homme n'a
pas encore été payé. Je répondîls que s'il y avait
une faveur à accorder, ici, à Ottawa, si le gouverne-
ment voulait donner i un individu l'usage d'un
morceau de terrain, pour y corder son bois, avec ou
sans loyer, cela se ferait dans une minute ; le télé-
phone jouerait, aux dépens du public, entre la rési-
dence de ce monsieur et le ministère, et la faveur
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serait accordée de suite. Si le gouvernement veut plaint, et se plaint avec raison, que l'île est négligée.
remettre des droits à certains favoris, cela se fait -Je n'ai aucun doute que sa parole, sa voix, son
en quelques minutes ; mais lorsque la plus petite éloquence, sou influence, seront et auront tout leur
province du Canada, la perle du Canada, qui a effet auprès du gouvernement actuel. Le gouver-
coûté tant de peines au Canada pour s'en emparer, ( enent prêtera l'oreille à ses paroles, de préférence
et que, maintenant, qu'il le tient dans ses serres, il aux miennes, parce qu'il compte sur son vote et qu'il
ne paraît plus l'apprécier--c'est manquer de patrio- ne compte pas sur le mien. Je lui dirai ceci:
tisne, c'est un -tete inhumain de la part d'un père, Qu'àa mon avis, le gouvernement n'a pas le droit,
(le traiter ainsi son enfant. Si c'est ainsi que l'o maintenant que le cure-môle est à Summnerside, (le
doit traiter cette île, je lis que le plus tôt elle l'enlever (le là, où on en a besoin, pour le transpor-
se séparera de la confédération, le mieux ce sera ter ailleurs, en perdant presque la moitié de la
pour elle. Elle ie craint pas de vivre à ses propres saison duli travail, en allant d'une place à une autre.
dépens, elle a vécu et elle a été prospère, avant Quelques messieurs, M. Hunt, peut-être, (le Sumn-
d'avoir été blaguée par le Canada, qui l'a attirée merside, ou quelque autre ami du gouvernement,
dans la confélération, et elle peut encore vivre à télégraphieront et diront qu'on a besoin d'un cure.
ses dépens. Le havre de Cascumpec a été négligé, môle en un certain endroit, et s'il y a mie élection
Dans ce havre, le gouvernement actuel a cru dépen- en perspective, on enverra le cure-môle pour la
ser $17.000 pour minier du roc. Ils ont miné ce montre.
roc, et les déchets ou les pierres, ont été rejetés en Je vois dans un les journaux d'Ontario de ce
arrière, tout près de l'endroit où le rocher avait été soir, que nous sommes à la veille d'élections. Alors,
miné, et où le rocher se trouvait à huit ou neuf quelque partisan influent du gouvernement va en-
pieds de profondeur au-dessous dli niveau de l'eau, voyer une dépêche que le cure-môle peut servir à
et lorsqlue ces déchets ont été ainsi rejetés, la pro- les fins politiques. Alors, quelqu'un télégraphiera
fondeur <le l'eau s'est trouvée <le 18 pouces ou 2 à Ottawa : Envoyez le eu-e-môle ici, si vous voulez
pieds moindre qu'elle n'était auparavant. obtenir les votes les électeurs. On peut se mettre

J'ai fait les représentations au gouvernement, il en tête de déplacer le dragueur et de laisser inachevé
y a un an oi deux, et nonobstant ces représenta- l'ouvrage commencé, lequel serait tout- à-fait inutile
tions, la même pratique a été suivie jusqu'à l'année au public. Dans le havre de Cascumpec, comme je
dernière. L'année dernière, ils ont pris les déchets l'ai <lit déjà, le gouvernement a dépensé près de
<lu rocheri miné, et les ont enlevés avec un dragueur. $20,000, et quel bien a-t-il fait ? Jusqu'à présent,
Cette ainée, je vois que dans les estimations, il y a pas plus (le 5 pour cent de l'ouvrage n'a été achevé
$2,000 pour travaux de ine dans le havre, et jus- parce que, s'il y a 500 pieds de barre et si 300 pieds
qu'ici, il n'y a pas en un seul sou dépensé. Pourquoi seulement sont dragués sur chaque côté, le reste de
ne pas faire usage le cet argent? Pourquoi voter la barre continue à obstruer le passage les navires.
cet argent, si le ministère ne veut pas le dépenser? L'ouvrage est comnnencé, et c'est une améliora-
Le cure-môle au lieu l'être à Cascuipec, se trouve tion dont le besoin se fait vivement sentir. Nous
à Sitininie-side. Je dois vous dire que le cure-môle savons très-bien que le havre de Cascumnpec serait
fait <'excellent ouvrage à Sume-side. Je remercie l'un les meilleurs havres <le refuge si le roc déjà
le gouvernement pour ces petites faveurs. Je le mentionné était miné et si l'on draguait jusqu'au
remercie de ce qu'il se soit éveillé, dans un moment delà dle la barre, sur le côté nord <le l'ile. C'est un
(le langieur, et qu'il ait envoyé le cure-môle à havre de refuge pourt la plupart des navires (le pê-
Siinineirside, dans le ult de draguer le havre, et de che de la Nouvelle-Ecosse. C'est le seul refuge des
donner au nouveau steamer Northum/ser/and assez navires américains qui sont obligés d'y aller très
<lespace pour accoster au quai, je demanderai au souvent, lorsque les côtres du gouvernement ne les
ministre <les travaux publics où se trouvait le en empêchent pas. Les habitants de l'Ile du Prince-
cure-iiôle au priutemps. Il lIa été rendu sur place Edouard ont aussi besoin dle ce havre. Un grand
que tard en juillet. le ferai observer au gouverne- nombre le grands bateaux pêcheurs du Nouveau-
ment que ce cure-môle nie travaille pas plus de trois Brunswick, <le Caraguette, (le Shippegan, <le Traca-inois fans lannée, et que le reste du temps, il ie lie et d'autres lieux sont obligés (le traverser,
fait rien. il paye le capitaine le ce cure-môle $90 durant les tempêtes, et ils ont besoin de ce port.
par nmois, soit que le cure-niôle fonctionne ou neu Je n'entends pas une seule parole tie la part des
fonctionne pas. Mais, pourquoi le capitaine <le ce représentants dle cette partie du pays, dIeinandant
cure-môle recevrait-il un salaire aussi élevé pouriîe que justice soit rendue à leurs connettants. Pomn-
rien faire ? Pourquoi, lorsque le cuire-môle pouvait quoi ? Parce que, sans doute, ces commettants sont
être occupé au printem<ps, on1 nous a dit qu'il n'était des pêcheurs. Mais, on nous a dit que les pêcheurs
pas prêt ! Le ministère nous a informé que le cure- étaient autrefois très respectés. Quelqu'un de haut
noie était en réparations. Mais pourquoi ce cure- placé les prenait pour compagnons. Mais, aujour-
mole nî'a-t-il pas été réparé durant l'hiver? Potr- d1'hui, les pêcheurs, aux yeux du gouvernement, ne
quoi ie pas forcer le capitaine à veiller i ce (lue le comptent plus conune un corps d'hommes lmapor-
cire-mmole soit réparé, at lieu <le le payer $90 par tant, excepté le jour d'une élection, lorsqu'on a be-
mois pour ne rien faire, pour se promienuer dans les soin <le leurs votes. Le vote donné par unpêcheur
rues de Charlottetown, les mains dans ses poches, compte autant dans une élection que celui d'un
et faire autant <le propagatde qu'il le pouvait-et i ministre.
faisant, je suppose, d'après ce que j'en sais, un peu Je crois devoir faire observer au gouvernement
de tripotage-eii faveur (les candidats du gouverne- que, s'il veut être équitable et rendre justice at
ment? C'est ce qu'il a fait durant l'hiver; il n'a peuple, il devrait adresser dès demain par la malle,
rien fait pour les $90 par mois qu'il recevait dt un chèque à Cascumnpec pour payer à cet homme ce
pays. Mais si le gouvernement veut bien faire les que lui doit le gouvernement. Le dragueur Prince-
closes, il devrait avoir un autre cure-môle. Un 'd'oeard devrait être laissé à Summnerside jusqu'à
seul cure-môê<le ne suffit pas pour l'Ile du Prince- ce qu'il ait achevé le dragage à faire, afin qu'un
Edouard ; mon honorable ami di comté de King se steamer puisse se rendre jusqu'au quai. On ne doit
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pas, comme on le sait, traiter Summerside à la assez bon de répéter ses questions lorsque cet item sera
Il s'exporte de ce port annuellement pour appelé, je lui donnerai alors tous les renseignements qu'il

un uillion le dollars de produits. J'espère que le
gouvernement ne négligera pas le service public (le
111 l rneEoad ui odaa ofre en voie d'examiner les estimsations pour le nouvelf'ile du Prince-Edouard, mais voudra ne conformer otlaed rgge edmnemitnn e
aux présentes recommandations. Le dragueur, jelux résntcme dvps êtreni enev demn eot réponses axux <questions quie j'ai posées. Il est vraile répète, ne devrait pas être enlevé de mon comnté qel êemnsr 's a aneatcag
jusqu'à ce qu'il ait terminé le dragage à faire,
parce e si l'ouvrage est à moitié fait, l'argent duil a un
prce> 1,lic dépns se'touv er oii ait êt rnt asil successeur, et je suppose que ce dernier est tenu (letr(ésor public dépensé se trouvera être un gaspil-
lage. Je ne crois pas qu'un seul dragueur soit sui- remplir les engagements contractés par son prédé-

nîutpou I le.Leshaves ssîtdan unmauaiscesseur. Vous trouverez l'items auquel je fais allui-salit pour l'île. Les havres sont dans un ljurs sion sous le n' 53, dans les estimations supplénen-état ; nous entendons dles plaintes tous les jours, arsetlmoanet(e$60.
n1on seulement de la part de grits, mais aussi de

oniservateurs. Le député de King se plaint, et je M. FOSTER Cet item était saturellement das
lailerai à faire rendre justice au comté. Bien que les estinations supplémentaires qui ont été adop-
le candidat grit fût défait à la dernière élection, je tées ; sais j'aurai une explication i donner das
i'ai pas perdu confiance dans les électeurs de King quelques instants.
et, sans doute, ils rachèteront ce comté à la pro- Des VOIX: Adopté.
chaine occasion. .

NI. BIARRON : L'honorable député de Victoria- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand le mi-
il est maintenant à son siège, et je demanderai nistre des finances demande 30,0 pour us nouvel

son concours relativement à la dépense de $3,000, outillage de dragage, au lieu de crier adopté," il
ci sus de la pose d'une lumière à l'entrée du lac à est de son devoir de donner des explications à la

l.¶'rssîcon.chambre, sans qu'on liii demande de le faire.
M. FAIRBAIRN: Je suis très obligé envers M FOSTER: Personne n'y objecte.

lhonorable député de Victoria-nord (M. Barron) R HARD CARTWRIGHT: Je m'oppose à
pour sa bienveillance et sa sympathie, et pour le ct i
très grand intérêt qu'il porte à Victoria-sud. Entrdg'is n(u ministre des finances est de donner des explica-
sua quîalité de représentant de Victoria-sud, je sais tions sur tous les crédits votés.
que, si le gouvernement a fait des promesses, il les
remnplira. Nous ne pouvons accuser le gouverne- M. FOSTER: L'honorable monsieur ne m'a pas
oment d'être prodigue des deniers publics ; mais bien compris. L'honorable député de Lennox (M.
nous pouvons adresser à la gauche le reproche de Allison) m'a demandé une explication relativement
nous retenir, ici, trop longtemps. J'ai la confiance a un item des estimations supplémentaires qui ont
qe le gouvernement, auquel je suis fier de donner été adoptées il y a deux mois. Il ne s'agit pas des
m110n aLppui, remplira toutes les promesses qu'il a estimations supplémentaires que nous discutons
faites. Je remercie l'honorable député de bien présentement, et je n'ai pas le livre ici. Je le fais
vouloir veiller si attentivement aux interêts de venir pour me mettre en état le donner à l'honora-
moin comté ; mais j'ai encore une plus grande con- bIc député une explication sur un item que nous
ince dans le gouvernement conservateur que avons adopté il l u uix semaines. L'honorable

liii, et j'espère que, à l'avenir, il s'occupera plutôt député est satisfait, et en attendant ce livre, je pro-
du district dont il est le représentant, et qu'il aban- pose que l'os procède à l'exan du présent ciédit.
donnera Viétoria-sud aux soins de celui que le peu- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne m'y
pl de ce comté a choisi pour le représesnter ici. oppose pas ; nais vous devriez détailler les raisons

M. BARRON: Je demanderai à l'honorable dé-
puité <le sme dire si sa patience n'est pas épuisée,
vu lue le gouvernement nous fait attendre depuis
trois ans, déjà, pour cet ouvrage.

Nouvel outillage de dragage. 30,000
M. ALLISON: Avant que cet item soit défini-

tiveiment adopté, je voudrais savoir si le gouverne-
ment est disposé à se conformer à la promesse faite
par 'ex-minstre des travaux publics. Dans les
pieisièîes estimations supplémentaires, il y a un
itei de $6,000 pour la conistruction d'un nouvel
outillage de dragage. Durant le débat, j'ai posé
au ministre des travaux publics trois questions: la
première : où l'outillage était construit ; la seconde :
par qui il était construit et la troisième: qui a
imaintenant en sa possession cet outillage? En
réponse, le ministre des travaux publics a dit :

Vis que le présent crédit est purement et simplement la
balsance des crédits votés, l'année dernière, je demande-
rai a l'honorable député de remettre ses questions jusqu'à
ce que nous soyons arrivés, dans les principales estima-
tiose, à l'item pour le nouvel outillage de dragage pour
l'exercice courant, et je serai alors en position de lui pro-
eurer let renseignements qu'il demande. Dans les esti-
imations de l'année courante, il y a un item de $24,200 des-
tiné à l'outillage de dragage, et si l'honorable député est

lorsque vous avez besoin d'argent.
M. FOSTER: Le présent crédit de $30,000 est

pour la réparation des dragueurs New-Dôiniion,
Canada, et St. Lacren-e. Le nouvel outillage dont
ces dragueurs ont besoin, comprend une nouvelle
grue, une nouvelle hotte et d'autres machines.

M. WATSON: Ces articles sont manufacturés
en Canada, ou aux Etats-Unis?

M. FOSTER : Nous nous les procurons autant
que possible au Canada et par contrat. Tous les
articles que nous nous procurerons avec le présent
crédit seront fabriqués en Canada. Nous avons
notrepropre chantier de construction et nos ouvriers
fabriquent les hottes.

L'entreprise de la grue est donnée par contrat i
Convery, de Saint-Jean N.-B.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous dites
que vous avez un chantier de construction à Sorel ?

M. FOSTER : Nous avons une espèce de chantier
de construction où les réparations sont faites durant
l'hiver.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne savais
pas que le gouvernement possédât un établissement
de cette nature.
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M. WAI'SON: Quel nombre d'hommes employez- l'été arrive ils sont prêts à reprendre leurs opé-
vous ? rations.

Md. FOSTER : Nous y employons 19 hommes
actuellement.

Sir RICHARD CARTWRIGH{T : J'ai toujours
ignoré ce détail, et si le gouvernement a établi un
tel chantier, cet établissement doit avoir un per-
sonnel permanent quil faut payer, et il faut aussi
louer pour cet objet (les bâtisses spéciales. L'on
devrait nous dire ce que coûte un tel établissement
dont j'ignorais entièrement l'existence.

M. FOSTER : Lorsque les commissaires du havre
nous ont transféré l'outillnge qui servait à l'appro-
fondissement du chenal, l'établissement le Sorel
est passé entre nos mains. Ce transfert eut lieu, il
y a trois ans.

Sir RICHARD .CARTWRIGHT : Vous êtes
donc réellement en possession de cette espèce de
chantier de construction depuis trois ans.

M. FOSTER : Tontes les réparations que l'ou-
tillage a subies ont été faites à ce chantier.

M. CURRAN: Lorsque les commissaires du
havre <le Montréal procédaient à l'approfondisse-
ment du chenal, ils avaient à Sorel (les forges pour
la réparaten les dragueurs. Ce chantier de radoub,
de Sorel, qui se trouve sur l'ancienne propriété
McCarthy, existe depuis quinze ans, et le gouverne-
ment en a pris possession, il y a deux ans, lorsque
les commissaires du havre lui ont transféré l'outil-
lage (le dragage. L'établissement de Sorel était
bien connu lors <le l'adminxistration-Mackenzie, et
il a toujours existé depuis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce que je veux
connaître, ce sont les dépenses qu'entraîne cet
établissement.

M. FOSTER : Le rapport de l'auditeur général
doit les faire connaître.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le rapport de
l'auditeur général fait voir, sous le titre de chenal
de navigation du Saint-Laurent, une dépense de
$121,000.

M. FOSTE13: Ce crédit comprend la dépense de
deux années. Le présent crédit en est la balance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ce cha-
pitre, je vois un item de $26,686 pour le personnel
des néecniciens. Devons-nous comprendre que le
gouvernement est disposé à mainteir permanem-
ment ce chantier de radoub ?

M. FOSTER: Je ne le crois pas ; mais nous de-
vrons, je suppose, le maintenir aussilongtemps que
les travaux de dragage se poursuivront. Lorsqu ils
seront terminés, nous nous accuperons de la ques-
tion de disposer de l'outillage que ces travaux
nécessitaient.

M. MULOCK : Que fait-on dans ce chantier?
M. FOSTER; Tous les dragueurs, tous les

bateaux et bacs employés au dragage y sont ré-
parés.

M. MeMULLEN: Combien de dragueurs faites-
vous réparer à ce endroit?

M. FOSTER: Six dragueurs, sept remorqueurs
et bacs.

M. MULOCK : Il y a en tout dix-huit bateaux.
M. FOSTER : Tous ces bateaux sont employés

aux travaux du chenal durant l'été. Durant l'hiver,
les dragueurs sont réparés, et lorsque la saison de

Sir RicuiAnn CARTWRIGHT.

M. McMULLEN: D'après le rapport de l'audi-
teur-général, le dragage entraîne une grande dé-
pense. Il vaudrait, peut-être mieux dispos2r de
tous nos dragueurs et faire exécuter le dragage à
l'entreprise, devrions-nouspayer les prix-McGreevy.
Je suis sous l'impression que nous payons déjà ces
prix, en présence (lu fait que nous naintenns deux
personnels et l'outillage dispendieux que nécessite
le dragage. Je crois que le gouvernement devrait
voir s'il ne serait pas opportun de se défaire de
de tout l'outillage de dragage et de donner cet
ouvrage à l'entreprise.

M. CURRAN : Ceux qui se sont intéressés à la
question du dragage devront admettre que les
travaux d'approfondissement du chenal du lac
Saint-Pierre ont été exécutés sous la direction des
commissaires du havre de Montréal à (les prix re-
inarquablement peu élevés. Ces prix ont été
séduits jusqu'à 12U centins la verge.

M. MULOCK: A quelle profondeur ?
M. CURRAN: A la profondeur de vingt-sept

pieds et demi.
M. MULOCK : A meilleur marché que le dra-

gage de Québec.
M. CURRAN : Sous certains rapports ; mais le

dragage n'a pas été à aussi bon marché lorsqu'il est
fait dans le roc. Je veux parler de celui qui a
couté le moins cher. Mais les travaux ont été
exécutés avec une très-grande habileté et un grand
succes, et l'outillage qui appartient maintenant au
gouvernement, rivalise en qualité avec tout outil-
lage du même genre qui peut se trouver sur le con-
tinxnt américain. M. Kennedy, l'ingénieur des
travaux du havre, est un homme d'une grande
habileté, comme chacun de nous le sait, et le per-
sonnel qui travaille sous sa direction se compose
d'hommes choisis. Les travaux exécutés depuis
que les commissaires du havre ont cessé de les diri-
ger, ont été simplement un travail d'aplanissement
du chenal, à certains points, où il restait quelques
saillies, et l'on croit que les travaux seront entière-
ment terminés durant la présente saison, ce qui
nous donnera un clenal de 27 pieds de Montréal à
Québec.

La somme mentionnée dans les estimations est
pour le dragage et les autres travaux à exécuter par
le personnel dont j'ai déjà parlé, et qui nous a été
transféré en même temps que l'outillage. Tous
ceux qui se donneront la peine de lire les rapports
des commissaires du havre de Montréal-qui a eu
pour présidents des hommes tels que sir John Young,
M. Cramp, feu M. Robertson, M. Bulmer-admet-
tront que les travaux de dragage ont été exécutés
de manière à faire honneur à la commission du
havre.

M. MeMULLEN: Malgré les remarques de
l'honorable député, je dois dire que l'expérience
nous a passablement bien démontré que les compa-
gnies de dragage ne représentaient pas toujours
fdèlement le travail qu'elles exécutaient. Nous
avons payé d'énormes sommes pour dragage. De
nombreux personnels ont été employés à draguer,
et nous avons reçu, tous les ans, de volumineux
rapports sur leurs opérations ; mais, lorsque le
temps de vérifier ces travaux est arrivé, nous avons
trouvé que tout l'ouvrage n'avait pas été fait tel
que déclaré. Il vaudrait mieux que le gouverne-
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ment donnât cet ouvrage à l'entreprise, et vît à ce
que le dragage fût convenablement exécuté. Je
co1mprenlds aisément pourquoi l'honor.ble député de
.Noitréal (M. Curran) plaide pour la continuation
le la pratique actuelle ; il a, sans doute, plusieurs
auis qui sont intéressés à ce qu 'elle soit continuée.

M. CURRAN: Je puis assurer l'honorable
député Ille je n'ai aucun intérêt dans le dragage ;
mais je sais que les critiques qui ont été faites ne
sappliquaient aucunement aux travaux de dragage
entrepris par les commissaires du havre de Mont-
real. Ces commissaires tiennent à ce que les maté-
riaux dragués soient entièrement enlevés et qu'un
chenal navigable soit fait entre Montréal et Québec.
Il est d'une importance vitale pour le port de Mont
réal que les navires d'un certain tirant ('eau
puissent l'atteindre sans accident, ou sans rencon-
trer aucun obstacle. Tous les navires qui remontent
le fleuve sont surveillés attentivement par ceux qui
sont soucieux des intérêts commerciaux de Montréal
et ceux qui ont été appelés à diriger le dragage ont
compris lhimportance capitale qu'il y avait à ce que
les travaux fussent exécutés convenablement. Le
seul travail qui reste maintenant est (le faire dispa-
raitre quelques petits obstacles qui peuvent se
trouver encore dans le chenal. Nous savons que,
lorsque la glace nous quitte le printemps, elle roule
frquemnment de gros cailloux dans le chenal, et ces
cailloux doivent être enlevés. Il est absolument
nécessaire que le chenal soit constamment surveillé,
afin que le pays puisse profiter de la dépense faite
pour son approfondissement, et que les navires océ-
aniques puissent atteindre le point le plus éloigné
avec leurs cargaisons, ce qui diminue le coût du
transport.

M. McMULLEN: J'accepte, naturellement, les
explications de l'honorable député; niais la respon-
sabilité est partagée, et les commissaires du havre
dloivent comprendre qu'il incombe au gouvernement
le voir à ce que le dragage soit convenablement

exécuté, bien que le gouvernement puisse compter
sur la compétence et l'honorabilité des commissaires.
Vu la somme d'argent dépensée pour permettre aux
navires d'un fort tirant d'eau d'atteindre le port
de Montréal, il est évident que le dragage exécuté
jusqu'à présent nous coûte plus qu'il ne vaut, et la
continuation de ce dragage paraît être une source
permanente de dépense. Peut-être vaudrait-il
mieuxdonner ce travail àl'entreprise,même à unprix
plus élevé qu'il ne coûte maintenant. Il est désira-
ble, sans doute, au point de vue fédéral, que Mon-
tréal soit maintenant réservé comme port ouvert;
mais le dragage exécuté jusqu'à présent est énorme,
et je n'ai aucun doute que les commissaires du havre

le Montréal le reconnaissent eux-mêmes.

M. McMILLAN: Les hommes employés au dra-
gage sont-ils engagés à l'année, ou ne le sont-ils que
pour la saison?

M. CURRAN: Ceux qui travaillent sur les dra-
gueurs ne sont employés que durant l'été, et ne sont
payés que pour cette saison ; mais ceux qui sont
attachés aux ateliers de réparations sont employés
toute l'année.

M. McMILLEN: Combien d'hommes sont em-
ployés en tout?

M. FOSTER: Les 128 hommes que nous em-
ployons ne pourraient être placés sur un seul dra-
gueur; mais ils sont distribués sur les différents

dragueurs, les barges, les remorqueurs, les bacs qui
font le service du dragage.

M. McMULLEN: Combien coûte per verge l'en-
lèvement des matériaux dragués?

M. FOSTER: Il est impossible <le donner une
réponse exacte, parce que le coût n'est pas le même
sur tous les points où le dragage se pratique.

M. CURRAN : Le coût est de 10 centins à $1.50
par verge.

M. MULOCK: Où emploie-t-on le dragueur pour
lequel une grue doit être fabriquée dans la fonderie
de Saint-Jean?

M. FOSTER: Dans les provinces maritimes.
M. MULOCK: Où se feront les autres répara-

tions ?
M. FOSTER : Je suppose que l'honorable député

veut parler du nouvel outillage de dragage. La
nouvelle grue doit être faite à Saint-Jean, et elle
est destinée au dragueur de cette localité.

. MULOCK : Quelle est le prix de cette grue ?
M. FOSTER: L'estimation est de $1,200. La

hotte sera faite à l'atelier de Sorel, la seule place où
elle peut être fabriquée. Cette hotte est pour le
dragueur "Canada." Le nouveau bouilleur estpour
le dragueur St. Laurence, et, vu que ce dragueur est
dans les provinces maritimes, le bouilleur devra
être fait à l'endroit le plus rapproché dans ces pro-
vinces, si la soumission la plus avantageuse nous
vient de ces provinces. Les contrats pour les treuils
à vapeur, les bouilleurs et le reste ne sont pas encore
donnés.

M. MULOCK: Je suppose que vous demandez
des soumissions par la voie des journaux pour tout
l'ouvrage que le gouvernement n'exécute pas lui-
même.

M. FOSTER: Oui.
M. McMILLAN : Le présent crédit coimprend-il

le coût de la pension des hommes employés sur les
dragueurs ? Je suppose que les mécaniciens se pen-
sionnent eux-mêmes.

M. FOSTER : Ils sont payés tant par jour et
sont pensionnés.

Pont en fer sur la Grande Rivière à
York............................... $12,100

M. MONTAGUE: Je désire corriger une erreur
commise l'année dernière, par le ministre, lorsque
je me trouvais malheureusement absent. L'hono-
rable député de Wellington-nord (M. Mc-tullen)
demanda si ce pont avait été construit, et le minis-
tre répondit par erreur " oui." L'honorable député
demanda où se trouvait le pont, et le ministre
répondit à "Cayuga." Or, c'est une erreur.

M. MULOCK : Qu'est-ce qui a été fait à Cayuga?
M. MONTAGUE : Rien du tout.
M. MULOCK: Seulement un bureau de poste?
M. MONTAGUE : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel sera le

coût total de ce pont ?
M. FOSTER -Le coût total, y compris les abords

et les travaux sur chevalets, sera de $26,282.
La somme demandée présentement sera réduite à
$7,300, parce que nous avons constaté que la somme
de $12,100 ne sera pas requise.

M. WATSON: Le gouvernement paie-t-il le
plein montant du coût de ce pont ?
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M. MONTAGUE: Oui, vu que la réclamation

contre le gouvernement a été abandonnée, une
réclamation de $18,000 sur un pont, avec intérêt
depuis 1871, et prouvée devant la commission du
pont. L'arrangement est très avantageux au gou-
vernement, connue pourrait le lui <lire l'ami (le
'lionorable député, M. Colter, qui n'est pas ici

présentement. Ce dernier, comme avocat du con-
seil du comté, a conseillé le procéder par voie de
pétition <le droit et le poursuivre le gouvernement
devant la cour de l'Echiquier.

M. CAMPBELL : Est-ce un cours d'eau navi-
gable ?

M. MONTAGUE ? Non ; il fut une fois utilisé
comme tel, et l'organisation maritime qui existait
alors avait pour président le regretté député de
Haldinmand (feu M. Thompson), mais, depuis, le
canal s'est détérioré et la compagnie de navigation
de la Grande Rivière n'existe plus.

M. MULOCK : Je suppose que le port dont il
s'agit présentement est fait à l'entreprise.

M. FOSTER : Oui.

M. MULOCK : Combien a-t-on payé aux inspec-
teurs <le cet ouvrage ?

M. FOSTER,: Deux dollars par jour durant la
construction.

M. MONTAGUE : J'ai entendu dire par l'ins-
pecteur, lui-même, qu'il avait reçu environ $500.

M. MULOCK : Combien a-t-il été payé à l'ins-
pecteur ?

M. MONTAGUE : Il a reçu $3 par jour pendant
les jours (le travail. Il a travaillé, je crois, pen-
dant dix mois moins neuf jours. Il a réclamé un
mois que le gouvernement ne paiera pas.

M. FOSTER: Trois piastres étaient son traite-
ment.

M. M ULOCK : Pour combien <le jours a-t-il été
payé.

M. FOSTER: Je ne puis donner ce renseigne-
ment ; mais j'en prends note.

M. FOSTER : $10,000 sur ce montant ont déjà
été votées. Le contrat a été donné il y a six
semaines. *Le coût total du pont sera de $28,000,
et il faudra un crédit supplémentaire le $8,000.
Tous les matériaux sont en bois. La longueur du
pont, y compris les culées et la pile centrale, est
le322pieds. LesentrepreneurssontSmith etHeney,

d'Ottawa.
Résolutions rapportées.

LE RECENSEMENT.

M. HIAGGART : Y dépose sur le bureau de la
chambre les tableaux du recensement du Canada (le
1891, par districts électoraux, et le relevé <le la popu-
lation des cités, villes et villages comparés avec les
recensements des autres années.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adopté, et la séance est levée à lh.
10m. a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENUREDI, 28 août 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

COMPTES PUBLICS-ENQUÊTES.

M. SPROULE : Je présente le vingt et unième
rapport du comité les comptes publics.

M. BARRON : Je demanderai au président du
comité des comptes publics pourquoi le témoignage
donné par l'auditeur général, il y a un jour ou deux,
relativement au département des postes, n'a pas été
imprimé. Je vois que les- témoignages donnés le
même jour par M. LeSueur et par M. White l'ont
été, et je ne comprends pas pourquoi l'on n'a pas
publié pareillement le témoignage de l'auditeur
général, relativement à certains témoins et auquel
il a été fait allusion à l'enquête faite sur le dépar-
tement des postes.

M. CAMPBELL: Le député de Haldimand a
d it que 'inspecteur avait été employé pendant dix M. du comité.
nmois. greffier du comité.

M. MONTAGUE : Je crois m'être trompé, parce
que je suis presque certain que le montant reçu par
l'inspecteur est <le $540.

M. MULOCK : L'ouvrage est-il maintenant
achevé?

M. FOSTER: Il est tout achevé. Nous avons
demandé $12,000, et ce montant a été réduit à
$7,000.

M. MULOCK : Qui avait le contrat pour ce pont
en fer ?

M. FOSTER: La compagnie de pont, le Hamil-
ton. Elle a soumissionné, et sa soumission, étant
la plus basse, fut acceptée. Il n'y a en aucun
ouvrage supplémentaire.

Pour la construction d'un pont libre
sur la. rivière du Vieux au Fort
M cLeod............................. $15,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel sera le
coût total ?

M. WATSON.

COMMERCE AVEC LES ANTILLES.

M. FOSTER: Avant de procéder à l'examen
d'autres affaires, je saisis la présente occasion pour
procurer à la chambre certains renseignements, vu
leur importance, non seulement pour les membres
de la chambre, mais pour le pays en général, sur-
tout pour les parties du pays lui sont les plus inté-
ressées au commerce des Antilles. On se rappellera
que nous avons discuté, l'autre jour, au sujet <le
l'arrangement récemment conclu entre les Etats-
Unis et l'Espagne, et aussi relativement à notre
commerce avec l'Espagne et les Antilles. On se
rappellera que j'ai exprimé alors l'opinion que le
Canada jouirait jusqu'au 30 juin, 1892, <le privil-
ges semblables à ceux accordés aux Etats-Unis sur les
produits similaires. Je suis heureux d'être en posi-
tion d'annoncer à la chambre que j'ai, aujourd'hui,
reçu du gouverneur général avis qu'il en est ainsi.

M. LAURIER : Et après ?

M. FOSTER: C'est ce qui reste à voir.
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SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER.

M. DEWDNEY: -Je propose que la chambre se
forme en comité pour examiner le bil (n° 169) mo-
ditiant de nouveau l'acte <le la cinquante-deuxième
Victoria, chapitre 4, intitulé: " Acte autorisant les
subventions en terres à certaines compagnies de
chemin <le fer.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable ministre
voudrait-il expliquer la vraie signification de ce
bill ? Nous ne pouvons le comprendre en le lisant.

M. DEWDNEY : Je l'ai expliqué en le présen-
tant la première fois, et j'ai donné une autre expli-
cation, l'autre jour. Le bill propose d'accorder une
subvention en terres pour ra construction de 56
milles de chemin (le fer, depuis Calgary jusqu'à la
rivière du Daim. La charte primitive permettait
le construire la ligne soit à partir <le Blacken, un
point situé à 45 milles à l'est le Calgary, jusqu'à la
rivière du lDaim, ou soit à partir de Calgary jusqu'à
la rivière du Daim. La subvention fut accordée
pour la ligne à partir de Blacken jusqu'à la rivière
du Daim, une distance <le 55 milles. Nous deman-
dons maintenant que la subxention soit transférée
le la ligne <le Blacken et de la rivière du Daim à la

ligne de Calgary et de la rivière du Daim.
M. CHARLTON: L'honorable ministre a-t-il

déposé sur le bureau de la chambre un état indi-
quant les subventions en terres accordées aux di-
verses voies ferrées, lequel a été promis il y a quel-
ques jours.

M. DEWDNEY : J'ai promis de communiquer
cet état lorsque le présent bill serait discuté. Cet
état est maintenant prêt.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Article 1.
M. MULOCK: Je constate que je me suis quel-

qune peu trompé, hier, dans mes remarques concer-
nant l'acte des chemins de fer, et, par suite, une
partie le mes observations d'hier ne s'applique réel.
lement pas au bill qui est maintenant soumis à la
chanbre. Mais nous arrivons maintenant à la ques-
tionu l'accorder cette subvention en terres à la com-
pagnie mentionnée dans le bill. Le ministre des fi-
nances se rappellera que, lorsque la résolution était
soumise à l'examen du comité, je lui ai demandé de
nous dire quelle était la position financière de cette
compagnie, et il m'a renvoyé à l'acte constituant
cette compagnie en corporation. Pour ce qui re-
garde cet acte, il paraît que, parmi ceux qui cons-
tituent la compagnie, il y en a au moins un sur les
cinq on six qui la composent, qui ne possède aucun
capital. Le ministre nous <lit que le chemin est
passé les mains des promoteurs primitifs à d'autres
mains. Or, il me semble que, avant que nous cé-
d ions une grande étendue de terre à une compagnie,
nous devrions connaître quelles sont les personnes
qni font partie de cette compagnie ; quel capital
ves personnes possèdent ; s'il s'agit simplement d'ac-
corler une subvention à quelques particuliers pour
leur intérêt personnel ; ou s'il s'agit d'aider une en-
treprise qui intéresse le public en général. Si nous
nous sommes relâchés dans le passé dans des cas
sembln'ables, cette expérience du passé devrait nous
servir le leçon, aujourd'hui, et nous empêcher (le
comnmettre la même faute. De grandes sections du
domaine public sont sacrifiées trop librement à des
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compagnies. Je doute beaucoup qu'un particulier
se montre jamais aussi prodigue lorsqu'il s'agit de
son propre bien. Dans le cas présent, si j'en juge
par les remarques faites par le ministre (le l'inté-
rieur et par le député d'Alberta (M. Davis), lorsque
nous nous occupions du présent sujet, il y a quelque
temps, il paraîtrait que la présente entreprise le
chemin de fer n'a d' autre objet qu'une spéculation
privée. Ce sont certaines personnes, représentées
comme possédant quelques capitaux, qui désirent
obtenir une concession (le terres pour aider à une
entreprise d'un caractère simplement privé. La
proposition dont il s'agit maintenant a pour objet
de permettre à un particulier d'exploiter à son pro-
fit exclusif certains terrains houillers, sans tenir
compte du fait que le public n'aura pas d'autre in-
térêt, dans cette exploitation, que d'acheter du
charbon du propriétaire de ces terrains, et que de
se servir du chemin de fer.

Or, selon moi, ce ne sont pas (les compagnies pri-
vées de cette nature qui méritent de recevoir l'as-
sistance du trésor public, ou d'être subventionnées
à même le domaine public. Si nous l'assistons, sans
que l'on nous offre aucune garantie le la bonne foi
de la compagnie en question, nous devrions propo-
ser d'autres stipulations, d'autres sauvegardes en
faveur du public. Il ne faut pas perdre de vue qu'il
ne s'agit pas simplement d'aider à la construction
d'un chemin de fer ordinaire. Lorsqu'une voie
ferrée ordinaire est construite, elle profite au pu-
blic, qu'elle soit entièrement contrôlée par des par-
ticuliers, ou qu'elle soit une entreprise <le spécula-
teurs. Mais il ne s'agit pas présentement d'une
voie <le communication ordinaire; il s'agit de pro-
priétaires de terrains houillers qui obtiennent une
concession de terres pour les aider à construire un
chemin de fer jusqu'à leurs terrains houillers et les
mettre en position d'expédier avec avantage leur
charbon sur le marché. Il y a, par conséquent, une
grande distinction à faire entre aider une entreprise

ce genre et subventionner un chemin de fer
ordinaire.

S'il en est ainsi, l'acte général des chemins de fer
ne donne pas au public les garanties auxquelles ce
dernier a droit. Il est vrai que comme le ministre
de la justice me l'a fait remarquer, hier, l'article
2*28 de l'acte des chemins de fer autorise le gouver-
neur en conseil à reviser le tarif des chemins de
fer, et je suppose que cela signifie réduire ce tarif
au besoin. Mais il faut se rappeler que ce droit
d'intervention ne doit s'exercer que si un chemin
de fer impose un tarif différentiel. Or, dans le cas
présent, le transport du charbon sera le principal
trafic du nouveau chemin de fer, et le charbon étant
celui des propriétaires mêmes du chemin, il est clair
que la question d'un tarif différentiel ne sera jamais
soulevée et que le pouvoir d'intervention accordé
par l'acte des chemins <le fer en vertu de l'article
2·28 ne sera jamais exercé. La compagnie de. ce
chemin de fer pourrait imposer les péages les plus
excessifs pour le transport du charbon, sans que,
pour cela, son tarif fût aucunement différentiel au
préjudice du public. Les péages de la compagnie
pourraient même être assez élevés pour faire perdre
toute valeur aux terrains houillers autres que ceux
appartenant à la compagne. Celle-ci ayant seule-
ment besoin de transporter son charbon, ou d'ob-
tenir la possession des autres terrains houillers, elle
pourrait dire: " Nous imposons $1 par tonne pour
une distance déterminée." Ces péages peuvent
être exorbitants; mais cette compagnie les imipo-
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serait pour le transport de son propre charbon
comme pour le transport du charbon (les autres
propriétaire de terrains houillers, et la compagnie
pourrait répondre à ceux qui demanderaient que le
prix île transport fût réduit, que son tarif n'est pas
différentiel.

En sa qualité de propriétaire (lu chemin, peu im-
porte à la compagnie que le prix du transport soit
élevé. C'est pour elle une simple question de
comptabilité. Ainsi done, les prescriptions (le
l'acte des chemins de fer deviennent lettre morte,
parce qu'il ne sera jamais possible de démontrer
que le tarif est différentiel. La présente compa-
gnie sera son propre client et aucun péage excessif
ne lui sera préjudiciable. Quel que soit le prix du
transport, cette compagnie n'en souffrira pas, parce
que, quel que soit le prix payé par elle pour le
transport de son charbon, elle se remboursera en
sa qualité de propriétaire du chemin, et le public
restera entièrement à sa merci. Le pouvoir de
reviser ou de réduire le tarif ne sera, en toute pro-
babilité, jamais exercé. Dans ces circonstances,
lorsque îles particuliers se présentent, ici, sous le
couvert d'une charte de chemin de fer et deman-
(lent une concession de terres pour se mettre en
position d'exploiter leur industrie privée, ou servir
exclusivement leurs intérêts personnels, notre de-
voir est de demander îles sauvegardes qui ne se
trouvent pas dans le présent bill. Selon moi, le
bill devrait fixer le tarif maximum (lu transport de
charbon, ou prescrite toute autre disposition pour
protéger le public. Je recommande ce que je viens
de dire comme l'une des sauvegardes à établir. Je
demande au ministre de l'intérieur s'il s'oppose à
ce que cette garantie soit ajoutée au présent bill?
La compagnie ne doit pas recevoir le don men-
tionné dans le présent bill sans conditions. Il
serait aussi raisonnable que (les propriétaires d'une
concession de bois demandent au parlement une
subvention en argent pour construire un chemin de
fer jusqu'à cette concession. Il est vrai que d'au-
tres concessions de bois pourraient se trouver dans
le voisinage, et que le bois de ces concessions pour-
rait être transporté par le même chemin de fer,
mais la compagnie aurait un avantage sur les autres
si son i arif à l'égard de ses voisins n'était pas
limité. Si vous ne fixiez pas le tarif, vous établi-
riez un monopole au profit de la compagnie et au
préjudice des concessions de bois voisin du chemin.

Dans le présent cas, vous pourriez attendre le
même résultat en favorisant, comme le fait le pré-
sent bill, certains propriétaires de terrains houil-
lers. Ainsi donc, lorsque des particuliers se pré-
sentent, ici, sous le couvert d'un acte qui les
constitue en une compagnie, mais une compagnie
n'ayant d'autre objet que de spéculer au profit
exclusif de particuliers, et non au profit du public,
pour demander une concession de terres, nous
devrions imposer les conditions que requiert l'inté-
rêt public.

Si ces particuliers ne jugent pas à propos d'ac-
cepter le don à ces conditions, d'autres l'accepte-
ront. Je demande au ministre s'il croit qu'il est à
propos de fixer un tarif maxinmm pour le transport
du charbon? La compagnie n'aura pas d'autre
trafic ; elle n'aura aucune compétition à soutenir et
rien ie pourra lui faire réduire les péages, tandis
qu'elle pourra imposer les prix les plus excessifs
pour le transport du charbon, afin d'assurer à l'ac-
caparemuent de tous les terrains houillers qui avoi-
sinent son chemin. Il est extrêmement important

M. MULocK.

que la sauvegarde que je recommande soit établie.
Prenez, par exemple, la ville de Calgary, qui n'est
pas éloignée du district où veut opérer la présente
compagnie. Si le parlement fixait un tarif maxi-
mum pour le transport du charbon, cette mesure
favoriserait infiniment plus tout le district. Le
charbon serait transporté à un prix fixe. Tout le
monde en profiterait, non seulement les particuliers
(lui possèdent des terrains houillers, ou le gouver-
nement même, s'il en possède, mais aussi tous les
consommateurs de charbon. Pourquoi donc, à cette
phase où est rendu le présent bill, n'insérerions-
nous pas la garantie que je propose? J'espère que
le ministre de l'intérieur accueillera favorablement
ma recommandation.

M. TROW : La proposition de l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord (M. Mulock) est tout à fait
raisonnable. Les terres de la localités dont il
s'agit présentement sont d'une grande valeur et,
sur une étendue de 55 milles, on nous demande
d'accorder à une compagnie des terres pour l'aider
à construire un chemin de fer ; on nous demande
pour cet objet, 352,000 acres. L'intérêt des colons,
l'intérêt du gouvernement, l'intérêt du pays en
général, s'oppose à ce -que la compagnie en question
recoive les terres qu'elle demande. Ce serait, pour
le transport du charbon à Calgary et aux autres
points situés sur le chemin, accorder un monopole à
cette compagnie.

M. DEWDNEY : Je crois que les honorables
membres de la gauche ont adopté une ligne de con-
duite très déraisonnable envers la compagnie. Il
ne vois pas pourquoi la présente compagnie serait
traitée comme une exception. Elle ne possède pas
une seule acre de terrain houilier. Elle construit le
présent chemin pour des fins de colonisation, aussi
bien que pour le transport du charbon, lorsque les
terrains houillers de cette localité seront exploités.
Je n'entrevois pas que la construction de ce che-
min crée ini monopole dans l'exploitation des
mines (le houille. Calgary tire son approvisionne-
ment de charbon des mines exploitées dans son
,voisinage immédiat. Je ne vois, par conséquent,
aucune raison pourquoi la compagnie pourrait con-
trôler le prix (lu charbon dans cette localité. Je
crois que les dispositions de l'acte des chemins de
fer nous garantissent suffisamment de péages exces-
sifs. L'acte des chemins le fer autorise le gouver-
nenient à régler de temps à autre les tarifs des che-
mins de fer. La compagnie dont il s'agit présente-
ment ne recherche pas plus la spéculation qu'aucu-
ne autre compagnie de chemin (le fer ; mais c'est
une compagnie dont l'organisation est sérieusement
appuyée par des capitalistes qui assurent la cons-
truction du chemin. L'honorable député de Perth-
sud (M. Trow) .déclare que la subvention accordée
à la compagnie se compose de 3,000,000 d'acres. Il
a commis une légère erreur ; la subvention est de
352,000 acres, ou 6,400 acres par mille pour 56
milles. Je ne puis donner mon adhésion à la pro-
position de l'honorable député de York-nord (M.
Mulock), et je retirerais plutôt le bill que d'accep-
ter une disposition comme celle qu'il recommande.
Si j'étais forcé de recourir à cette extrémité, l'hono-
rable député serait cause de l'insuccès d'une entre-
prise faite de bonne foi dans le Nord-Ouest, et c'est
probablement l'objet qu'il a en vue.

Sir JOHN THOMPSON: Je désire ajouter
quelques mots sur le présent sujet. Je ne connais
pas particulièrement l'entreprise dont il s'agit pré-
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senteinent, mais je ne puis approuverl'idée d'insérer
dans un bill d'intérêt privé une disposition comme
celle recommandée par l'honorable député, lorsque
l'acte général des chemins de fer contient déja une
disposition sur le même sujet, plus complète et plus
efficace que celle que l'onpourrait insérer dans le pré-
sent bill. Il est inutile de répéter dans le présent
bill ce qui est déjà contenu dans l'acte général des
chemins (le fer. L'honorable député doit chercher
une autre manière d'arriver au but qu'il vise, vu
que ce qu'il propose ne saurait être accepté par la
chambre. Quel est le grief de l'honorable député ?
Il appréhende que la compagnie impose des péages
trop élevés pour le transport du charbon apparte-
nant à d'autres qu'à la compagnie elle-même. Je
ferai remarquer à l'honorable député et au comité
que, en vertu de l'article 227 de l'acte général des
chemins de fer, aucun péage ne peut-être prélevé
par la compagnie, avant que celle-ci fasse sanction-
ner son tarif par un arrêté du conseil. L'article 227
dit:

Nuls péages ne seront prélevés ou exigés avant qu'ils
aient été approuvés par le gouverneur en conseil, ni
avant qu'il ait été fait deux publications hebdomadaires
du règlement qui fixe ces péages dans la Gazette du Coana-
da, ainsi que l'arrêté du conseil l'approuvant."

Et qu'est-ce que redoute encore l'honorable dé-
puté? Il craint que le tarif, bien que d'abord rai-
sonnable, puisse devenir déraisonnable avec le
temps, et que le gouverneur en conseil n'ait pas le
pouvoir de le modifier, s'il devient différentiel. Or,
larticle 228 de l'acte général des chemins de fer
(lit:

Tout règlement fixant et réglant le tarif des péages sera-
sujet à révision par le gouverneur en conseil de temps à
autre, après qu'il aura été approuvé; ét après que l'ar-
rêté du conseil réduisant les péages fixés et réglés par un
règleinent aura été publié deux fois dans la Gazette diu
Canada, les péages dont il sera fait mention dans cet
arrêté du conseil seront substitués à ceux mentionnés dans
le règlement tant que l'arrêté du conseil du sera pas révo-
qué.

D'où il suit qu'aucun tarif ne peut être appliqué
par un chemin de fer, sans avoir été approuvé par
un arrêté du conseil, et lorsque le tarif est consi-
iléré comme trop élevé, il peut être réduit par un
arrêté du conseil, sans que le consentement de la
compagnie soit aucunement requis. Dans ces con-
ditions, le gouvernement conserve un contrôle com-
plet, aussi complet que peut le conférer un acte du
parlement, et quel but atteindrait-on en insérant
dans le présent bill, une disposition prescrivant le
tarif maximum qui pourra être appliqué sur un
chemin de fer? Ce serait peu sage, et la chambre ne
voudra pas davantage, sans doute, fixer un taux

SANCTION ROYALE.

Un message est communiqué par l'huissier de la
Verge noire, lequel se lit comme suit

Son IIonneur M. le juge Strong, gouverneur-suppléant.
désire la présence immédiate de votre honorable chambre
dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la
chambre ;-et, île retour, M. l'Orateur fait rapport
qu'il a plu à Son Honneur le député-gouverneur de
doiner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
aux bills suivants:

Acte modifiant l'Acte des lettres de change, 1890.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant la con-

p:inie d'assurance sur la vie, de London.
Acte conférant au Commissaire des brevets certains

poouvoirs pour faire droit à Jay Spencer Corbin.
Acte modifiant le chapitre soixante-dix-sept des Statuts

revisés, concernant la sûreté des navires.
149½

Acte concernant le chemin de fer Intercolonial.
Acte à l'effet de faire revivre et de modifier l'acte cons-

titutif de la compagnie de chemin de fer et de navigation
d'Oshawa, et d'en changer le nom en celui de " La coin-
pagnie du chemin de fer d'Oshawa."

Acte modifiant de nouveau l'acte constitutif de la com-
pagnie du chemin de fer Grand Oriental

Acte concernant la compagnie de chemin de fer et de
mines de la Saskatchewan.

Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie du
pont de Montréal.

Acte modifiant de nouveau l'acte concernant les certi-
ficats de capitaines et seconds de naviies.

Acte modifiant de nouveau le chapitre cent trente-huit
des Statuts revisés, concernant les juges des cours provin-
ciales.

Acte modifiant de nouveau l'acte concernant les droits
d'auteur.

Acte modifiant l'acte concernant les havres, quais et
brise-laines de l'Etat.

Acte modifiant de nouveau l'acte du revenu consolidé
et de l'audition.

Acte constituant en corporation la compagnie du che-
min de fer de Montréal à l'Atlantique, et à d'autres fins.

Acte constituant en corporation la compagnie d'irriga-
tion de Macleod.

Acte constituant en corporation la compagnie d'assu-
rance du Grand-Ouest sur la vie.

Acte modifiant l'acte des brevets.
Acte modifiant de nouveau l'cete de la représentation

des territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant de nouveau l'acte des douanes.
Acte modifiant l'acte d'inspection du pétrole.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de

Salisbury à Harvey.
Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection des

bateaux à vapeur.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de

Winnipeg à la baie d'Hudson.
Acte à l'effet de réprimer les marques frauduleuses.
Acte modifiant de nouveau l'acte des pêcheries, chapi-

tre quatre-vingt-quinze des Statuts revisés.
Acte modifiant de nouveau l'acte des Sauvage>.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte d'inspection

générale.
Acte modifiant le chapitre quatre-vingt-seize des Sta-

tuts revisés, intitulé: " Acte à l'effet d'encourager le
développement des pêches maritimes et la construction
de navires de pêche.'

Acte établissant de nouvelles dispositions concernant
les peseurs de grains.

Acte autorisant la vente du chemin de fer d'embran-
chement sur Carleton, cité de Saint-Jean.

Acte autorisant la cession au Club des patineurs de
Québec de certains terrains de l'Artillerie dans la cité de

uébec.
Acte concernant les concessions de terres aux miliciens

en activité de service dans le Nord.Ouest.
Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes

d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du
service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin
1892, et pour autres fias se rattachant au service public.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER.

La chambre se forme de nouveau en comité.
Sir JOHN THOMPSON: Nous ne serions pas dis-

posés à fixer un tarif maximum qui pourrait être con-
sidéré, après examen, comme trop rigoureux, et si
nous adoptions ce tarif, on trouverait probablement
ensuite qu'un tarif plus réduit serait raisonnable,
tandis que la sanction du parlement aurait été don-
nýe à un tarif plus élevé que celui qui eût été appli-
qué sans cette sanction. Si le parlement adoptait
la prescription recommandée par l'honorable député,
ce serait inviter la compagnie à appliquer un tarif
plus élevé que celui que le gouverneur en conseil
pourrait être disposé à sanctionner et, en outre, ce
serait placer la compagnie dans une position excep-
tionnelle.

Nous 'savons que les tarifs de chemins de fer
sont maintenant sujets à l'approbation du gouver-
neur en conseil, et je crois que la présente compa-
gnie doit être laissée dans la même position que les
autres compagnies, et cela, dans l'intérêt public.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire faire
remarquer au ministre de la justice que cette coin-
pagnie occupe une position toute différente de celle
de presque toutes les autres compagnies de chemin
de fer. D'aboid, ce n'est aucunement une compa-
gnie de chemin de fer ordinaire. C'est une coin-
pagnie houillère qui tâche, afin de favoriser son
commerce (le charbon, d'obtenir les privilèges d'une
compagnie <le chemin (le fer et une forte subven-
tion en terres. Dans ces circonstances, le parlement
peut imposer (les conditions à cette compagnie,
qu'il ne serait pas juste de prescrire à l'égard des
autres compagnies le chemins de fer. C'est une
compagnie houillère d'abord, et une compagnie de
chemin <le fer ensuite.

Il y a beaucoup (le force dans ce qu'a dit mon
honorable ami an sujet du but probable (les spécu-
lateurs qui contrôleront le présent chemin de fer,
but qui n'en vaut pas mieux, quelle que soit la posi-
tion financière (le ces spéculateurs. Toutefois, mon
intention est de m'arrêter moins sur ce côté (le la
question, que sur d'autres points beaucoup plus
importants. L'un de ces points est la prodigalité
effrénée avec laquelle le gouvernement a accordé
jusqu'à présent des subventions en terres du Nord-
Ouest. En tournant la page 90 les comptes publics,
je constate que, à part l'énorme subvention accor-
dée à la compagnie lu chemin de fer canadien du
Pacifique, nous avons, durant les deux on trois der-
nières années, accordé plus le 24,000,000 d'acres de
terres du Nord-Ouest à diverses compagnies de
chemin le fer, dont quelques-unes peuvent avoir
des titres à ces subventions, mais dont un grand
nomnbrei'ont d'autre objet que la spéculation. Or,
on remarquera que 24,000,000 d'acres, c'est près (le
4,000,000 d'acres de plus que toute la superficie
d'Ontario.

J'ai souvent protesté dans cette chambre contre
cette pratique, et je ne laisserai adopter aucune
autre subvention sans attirer le nouveau l'attention
le la chambre et du pays sur le gaspillage scanda-

leux et -honteux des ressources publiques, qui se
pratique sous prétexte de subventions aux compa-
gnies de chemin de fer. Chacun sait que l'admi-
nistration les terres (lu Nord-Ouest a été depuis le
commencement, un scandale et une honte ; que les
promesses faites au pays ont été impudemment
violées ; que pas un seul denier sur tous les revenus
promis n'a été réalisé ; que, au contraire, nous
avons les déficits à combler, et que la colonisation
lu Nord-Ouest accuse un résultat déplorable. Dans

ces circonstances, je suis opposé en principe à ce
qu'il soit accordé i l'avenir une seule acre le terre
supplémentaire comme subvention à des compa-
gnies de chemin <le fer. Il est temps de nous
arrêter, et la présente occasion est excellente pour
inaugurer une nouvelle ère. J ajouterai qu'il n'y a
pas eu de plus grands moyens (le corruption que
ces subventions en terres aux compagniies le clen!in
<le fer, qui ont été accordées contrairement à nos
remontrances et à notre opposition dans cette chatm-
bre, depuis une douzaine d'années. Des membres
de l'ancienne chambre et du Sénat se sont rendus
coupables le nombreux actes le corruption, du
caractère le plus infâme, au moyen de subventions à
les chemins de fer. Il importe peu que ces sub-

ventions soient en terres ou en argent, nous devrions
insister pour obtenir les preuves les plus fortes de
la bonne foi les promoteurs, de leur honnêteté, le
leur habileté à construire en grande partie les che-
mins qu'ils projettent avec leurs propres fonds, vu

Sir JoHN Tuonsox.

les faits <lui se déroulent actuellement sous nos
yeux ; vu les révélations retentissantes qui viennent
de se produire relativement à la manière lontcer-
taines subventions à des chemins de fer ont été
employées.

De plus, nous ne connaissons pas encore la posi-
tion financière des membres de la nouvelle compa-
gnie, ni leurs moyens de construire 55 milles de
chemin le fer, et je crois que le ministre <le l'inté-
rieur devrait se renseigner parfaitement sur ce
point; on ne doit pas laisser planer aucun doute
sur le caractère et les moyens <le ceux qui dleman-
lent 352,000 acres de terres ; nous devons examni-

ner avec soin ce que nous faisons avant le dépouil-
ler <le nouveau le domaine public-pour ne pas
lire avant de le laisser piller comme cela s'est vu
dans plusieurs cas. Ce sont là autant <le points
iîmportants que la chambre devrait examiner avec
soin, et ils sont tout à fait distincts de celui traité
par mon honorable ami et qui mérite certainement
aussi toute l'attention <le la chambre.

Avant d'aller plus loin, je voudrais que le mi-
nistre de l'intérieur nous 'fit connaître parfaitement
la position les promoteurs ; ce qu'ils ont fait
jusqu'a présent; quel montant ils ont souscrit ;
quel montant ils ont versé, et quelle garantie l'ho-
norable ministre possède-lorsqu'il demande an
parlement une subvention en terres représentant
une étendue pouvant contenir deux divisions élec-
torales d'Ontario -que ces hommes construiront
le chemin de fer dans un délai raisonnable, si la
subvention leur est accordée. Après avoir établi
ce point, il devra ensuite voir s'il y a urgence, dans
l'intérêt public, d'accorder cette grande subvention
en terres à ces hommes, et nous pourrons alors
discuter les autres questions qui ont été soulevées
par mon honorable ami.

M. DEWDNEY : Je crois qu'une semblable dis-
cussion a eu lieu déjà lorsque le présent bill a été
soumis la première fois à la chambre. L'hono-
rable député nous a fait alors les mêmes demandes,
et je lui ait dit alors quels étaient les anciens pro-
moteurs. La présente compagnie n'est pas nou-
velle. Elle a été organisée et elle a reçu sa charte,
il y a deux ou trois ans. Une subvention en terres
lui a été accordée alors par le parlement, et tout ce
que nous demandons, c'est que cette subvention soit
transférée d'un embranchement à l'autre embran-
chement. J'ai aussi déclaré alors que les proprié-
taires actuels <le la charte avaient conclu des arran-
gements avec des capitalistes anglais pour procéder
ix la construction du chemin, et j'ai ajouté que M.
Alexander, de Calgary, qui a de grands intérêts
financiers dans l'ouest, m'avait donné l'assurance
que lui et ses amis étaient en position de procéder
à la construction du chemin, et qu'ils avaient en
mains les fonds requis pour cet objet.

Un homme d'affaires d'Angleterre qui s'en retour-
nait dans ce dernier pays, et qui été à Calgary pour
certaines transactions, s'est chargé, après avoir
étudié les travaux qu'il y a à faire, de la construc-
tion du chemin, et voici la lettre que j'ai reçue de
lui à la date du 12 mai

MoNsmUR,-Relativeinent à mon entrevue avec vous,
hier matin, j'ai l'honneur de vous dire que, advenant que
le parlement, durant la présente session, continue la
charte en question en modifiant les conditions imposées
par l'arrêté du conseil, au sujet de la subvention en terres,
le syndicat anglais que je représente, procédera immédia-
tement à la construction de la ligne. Le montant pour cet
objet, que j'estime à $500,000, sera disponible aussitôt
qu'il sera requis. Dans le cas où vous désireriez vous
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assurer davantage de ce fait, je vous renverrai aux procu-
reurs du syndicat, qui sont MM. Ashwest, Morris, Crisp,
et Company de Trogmorton Avenue, Londres. Ils sont
en posio1 d1e fournir toutes les informations voulues sur
ce point. Si vous désirez connaître le personnel du syn-
dicat, M. George Alexander, de Calgary, sera heureux,
j'en suis sûr, de vous procurer les renseignements dont
vous pourriez avoir besoin.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. GODOLPHIN OSBORNE.
Je ie trouvais en possession de cette lettre, lors-

que l'honorable député de York-nord (M. Mulock),
a soulevé ses objections, et j'ai promis que je me
procurerais d'autres renseignements s'il le désirait.
J'ai alors télégraphié à M. Alexander que je croy-
ais à propos qu'il se rendit ici. Il a répondu qu'il
parttait justement pour Vancouver, et qu'il n'était
pas capable d'acquiescer à ma demande ; mais il a
télégraphié à ses associés d'Angleterre, et j'ai reçu
de lui le message suivant:

J'ai télégraphié à Londres: réponse reçue, garantissant
la construction; la position financière est inattaquable.

J 'ai reçu subséquemment la dépêche suivante de
M. Alexander, donnant les noms le ceux qui
étaient intéressés avec lui -

Le colonel Baldwin, de Lancashire dont les avocats
sont Freshfields et Newman, de la banque d'Angleterre;
le chirurgien général Whitla et le colonel Bassett dont les
banquiers sont Cox et compagnie; le Dr Fyfe, et Osborne;
l'adresse de ce dernier, parle câble, Avernment, Londres.

Dans la conversation que j'ai eue avec M. Alex-
ander, lorsqu'il est venu me voir en compagnie de
M. Osborne dont je viens de lire la lettre, sur la

C'est une question distincte. Je parle, dans le
moment, (le la communication que l'honorable
député a lue. D'après ce que l'on m'a dit de M.
Alexander, j'ai raison de croire, autant que
s'étendent mnes faibles connaissances, que c'est un
homme de moyens, et probablement, une personne
respectable ; je suis tout à fait opposé au principe
qui permet à ces personnes de contrôler ces man-
dats du gouverneur jusqu'à ce qu'un dépôt raison-
nable ait été fait. Nous savons tous que ces choses,
ont été le sujet de longues discussions, non seule-
ment en Canada et en Angleterre, mais dans d'au-
tres pays; et l'arrêté du conseil donne à ces per-
sonnes le pouvoir de vendre la charte, ainsi que cela
s'est fait à maintes *reprises, avec un crédit y atta-
ché, pour une somme considérable d'argent, et grâce
à certains moyens, que l'honorable député com-
prendra facilement, les promoteurs échappent à
toute responsabilité. L'honorable député sait très
bien que ces chartes, avec des crédits en espèces ou
des subventions de chemin de fer y attachés, ont
donné lieu à de nombreuses opérations commercia-
les dans cette chambre et en dehors. Bien qu'il
soit vrai que cette concession de terrain ait été faite
il y a deux ans,-avant que le peuple ait ouvert les
yeux sur les droits du Canada et sur les abus aux-
quels ont donné lieu ces subventions aux chemins de
fer-, il est temps que nous adoptions un nouveau
mode en imposant une pénalité en cas de faillite,
avant de nous défaire de nouvelles parties du
domaine publie en faveur de ces compagnies.

position financiere de la compagnie, je me su s con-
vaincu que la, somme jusqu'à concurrence de $500.-
000 était prête et que l'on attendait l'adoption deloproposé(K) étit rêt etquelonattndat ladotio dela constitution en corporation (le cette compagnie,cette résolution pour commencer les travaux. et rien ne me justifierait, aujourd'hui, de iodifier

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai vu un mon opinion. En tenant compte de l'argent concédé
grand nombre de compagnies se lancer ainsi. Les pour la construction de chemins de fer dans les ter-
présents promoteurs peuvent être solvables et res- ritoires du Nord-Ouest, je ne crois pas qu'il soit de
pectables ; iais je sais comment toutes ces affaires l'intérêt public d'encourager davantage ces entre-
peuvent être brassées, surtout par des hommes qui prises, maintenant. Je n'ai jamais dit qu'il était
résident en Angleterre, et qui s'engagent dans ce sage de la part du gouvernement d'abandonner tout
genre d'affaires dans un but de spéculation. Vous contrôle sur les terrains concédés aux compagnies
pouvez trouver d'excellents hommles d'affaires pour de chemin de fer. Dès qu'il a été jugé nécessaire
signer des communications comme celles qui vien- de venir un aide aux chemins de fer au moyen <le
ient de nous être lues, et dans le cours d'une ces concessions de terrains, le gouvernement eût dû
année, même dans l'espace d'un jour, ou d'une se- conserver le contrôle sur ces terrains, afin'de pou-
maine, ou d'un mois, il peut arriver que ces mêmes voir les mettre sur le marché, un jour, pour des fias
respectables hommes vendent leurs intérêts à une de colonisation et prévenir l'exclusion des colons
compagnie de spéculateurs, pour me servir d'une déterminée par le fait ue les compagies de che-
expression douce. Je ne crois pas qu'il y ait aucune mîns de fer établissent des prix arbitraires. Quelles
garantie dans des communications de ce genre, à qu'aient été les vies des honorables députés, il y a
imoinis qu'elles ne soient accompagnées d'un dépôt sé- quelques années, sur l'importance <le faire des con-
rieux en espèces sonnantes entre les mains du gou- cessions de terrains aux compagnies de chemin de
verneient, lequel dépôt est confisqué en cas de non fer, pour assurer la colonisation du pays, notre
exécution du contrat. expérience, depuis dix ans, nous prouve ample-

M. DEWDNEY : L'honorable député sait, sans ment que les compagnies qui ont obtenu de sembla-
dout, qe n recvra une bles concessions ne sont pas nécessairement dle bonsdoute, qlue la compagnie ne recevra pas une seulelacmane a el agents de colonisation. Voyez, ainsi que l'a déjà

acre de terre tant que son chemin ne sera pas ter- dit l'honorable député d'Oxford-sud, l'immense
miné. étendue de terrain que possèdent aujourd'hui ces

Sir RICIIARD C ARTWRIGHT : Je sais bien compagnies de chenins de fer, et voyez combien
cela. Je sais que les travaux doivent être commen- peu elles ont fait pour coloniser le pays. Quand on
cés; uiais, en réalité, les terres données, restent faisait des concessions considérables à la compagnie
fermnées à la colonisation, et il y a contre elle, ue du canadien du Pacifique, on nous disait que nous
espèce d'ypothèque, ou de réclamation, dont elles n'aurions plus besoiin d'agents d'immigration en
ne peuvent être purgées par le gouvernement avant Europe, que notre meilleur agent serait cette co-
trois ans et plus. -Te ne parle pas maintenant de pagnie mêmen; que pour coloniser le pays qui lui a
'autre question de savoir s'il est opportun d'accor- été concédé, et convertir en espèces ses propriétés

<1er ces énormes subventions en terres aux compa- foncières cette compagnie ferait des efforts extraor-
gties de chemin de fer, dinaires pour assurer l'immigration dans le Mani-
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toba et les territoires du Nord-Ouest. Quelque Si la couronne retient le contrôle de ces mines, pour
honorable député de la droite prétendra-t-il que ces passerplus tard sesdroitsaux gouvernementsprovin-
espérances ont été réalisées, que la colonisation a ciaux qui seront établis, ces derniers, moyennant un
fait (les progrès, (lue les terrains de la compagnie coût modéré, réaliseront une partie considérable du
ont été vendus, et que, en conséquence, nous avons revenunécessaire àl'admninistration de leurs affaires.
beaucoup augmenté notre population ? Le recense- Mais vous renoncez à ce contrôle, vous l'abandonnez,
ment recenmnent terminé démontre qlue tel n'est pas sans aucun avantage pour le pays, et en même
le cas ; il démontre (ue ces compagnies ne se sont temps, vous imposez un grand fardeau sur la popu-
pas donné la peine nécessaire pour coloniser-le pays, lation, en donnant ce contrôle à (les hommes qui se
et nous pouvons dire que sans ces concessions de trouvent en état, vu le besoin qu'a le peuple de ces
terrains, la population serait plus grande qu'elle ne articles, d'exiger (les prix exorbitants, ce qui
l'est à présent. De fait, nous aurions eu, dans le fait que la chose au lieu d'être avantageuse, devient
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, une colo- désavantageuse à la colonisation du pays. Le mo-
nisation beaucoup plus importante que celle à ment est ai-rivé d'abandonner les intérêts des mono-
laquelle a donné lieu le présent arrangement. poleurs, de ceux qui ne cherchent que leurs avan-

Une chose que je désapprouve, c'est cette politi- tages, et (le prêter quelque attention au bien-être
que <le disperser notre population sur un immense du peuple en général. Pour cela, il faut modifier
pays. Une petite population ne saurait occuper notre politique. Il faut faire un changement qui
avantageusement un pays de 700,000 ou 800,000 est loin d'une révolution. Si vous jugez à propos
milles carrés. Tenter la chose, c'est affecter sérieu- de concéder des terrains pour venir en aide aux
senent la valeur (le la propriété foncière du Canada, compagnies (le chemin de fer, retenez le contrôle
et il en sera de même tant que vous conserverez du terrain en donnant à ces compagnies l'assurance
cette politique. Enlevez un petit nombre d'habi- qu'elles pourront réaliser des profits jusqu'à un
tants les vieilles provinces, etvous affectez de suite certain montant, mais ne leur donnez pas le con-
la propriété foncière, parce que vous enlevez (les trôle des terrains et ne leur permettez pas
gens qui pourraient acheter des terrains locaux, d'exiger (les prix exorbitants et de chasser pour
lorsque ces derniers seraient mis sur le marché. longtemps les colons.

Maintenant, l'honorable ministre veut encourager Voilà ce que vous voulez faire, mais si vous
la colonisation aux pieds les montagnes Rocheuses. abandonnez entièrement les terres, retenez le con-
C'est la proposition méritoire qu'il a fait cette cham- trôle sur les mines. Elles ne doivent pas tomber
lire, et il veut affecter, à cet objet, 350,000 acres de entre les mains de la compagnie du chemin (le fer,
terre, et ces terrains, nous assure-t-il, non seulement mais elles doivent rester libres pour tous ceux qui
sont propres à l'agriculture, mais ils renferment veulent les exploiter, dans l'intérêt de la population
d'inmenses mines (le charbon, les plus belles mines qui s'établira là. Vous abandonnez tout droit,
des territoires. Lorsque l'honorable ministre fit tout contrôle, vous cédez les terres et les mines à
d'abord cette proposition, je soumis à i chambre, une compagnie qui ne met aucun argent dans l'en-
et je soumets <le nouveau l'importance pour la Cou- treprise, mais qui entreprend simplement de préle-
ronne de retenir le contrôle sur le tréfonds de ces ver des fonds, pour construire ainsi son chemin, à
terrains. Ces mines peuvent n'être pas d'une im- même le capital que vous avez, sous cette forme,
portance immédiate pour la population agricole qui mis à sa disposition. Ainsi vous faites un tort con-
colonisera ce pays, mais il est <le la plus haute im- sidérable au pays. Il vaudrait mieux que ce pays
portance que ces mines-des centaines de milles n'eût pas un seul colon, s'il doit passer entre les
carrés -ne tombent pas entre les mains de coinpa- mains d'hommes qui n'encourageront pas la coloni-
gaies de spéculateurs. La chose la plus importante sation, ou qui ne feront la chose que pour en réali-
pour la classe agricole et la population urbaine de ser d'énormes profits. Voyons à coloniser les ter-
ces territoires, c'est le combustible à bon marché. rains ouverts à la colonisation et où <les chemins
Comment ces populations auront-elles le comîbus- <le fer sont déjà construits. Il y a le long des che-
tible à bon marché, si, d'avance, avant que ces mines mins de fer des centaines de milles carrés et des
n'aient acquis une grande valeur vous établissez millions d'acres de terrains qui sont prêts pour la
des monopoles, si vous stipulez que ces mines colonisation. Pourquoi construire de nouveaux
appartiendront à des gens livrés à la spécula- chemins de fer, quand nous avons de vastes terrains
tion, et qui, peu nombreux, se ligueront pour tenir inhabités près des chemins de fer déjà construits ?
les prix élevés, comme c'est aujourd'hui le cas là bas. Pourquoi imposer de nouveaux fardeaux, diminuer

Avec l'abondance de charbon qui exisie dans les la population et la valeur de la propriété.foncière,
Territoires du Nord-Ouest il n'est aucun autre et appauvrir le peuple? Voyez le recensement.
pays du monde (lui soit en état d'avoir son conbus- L'expérience de dix ans n'enseignera-t-elle pas
tible à aussi bon marché que la population de ces quelque chose aux membres de cette chambre ?
territoires. Il n'est aucun pays au monde où le com- Nous devons modifier notre politique, et il est de
bustible soit en aussi grande abondance et en même la plus grande importance que nous ne faisions plus
temps aussi cher. Comment pouvez-vous espérer aux chemins de fer, des concessions du domaine
<le coloniser ces territoires alors que vous mettez le public, sans une étude soigneuse de toute la ques-
cultivateur presque dans l'impossibilité de produire tion.
assez pour acheter le combustible nécessaire pour L'honorable ministre de la j nstice dit que, sous
empêcher sa famille de mourir de froid durant le rapport des taux et des prix, nous sommes suffi-
l'hiver ? Voilà la politique qui a été suivie depuis samment protégés par le pouvoir que possède le
dix ans, et j'espère que la chambre va de suite pro- gouverneur en conseil. Eh bien ! M. l'Orateur,
clamer sa déchéance. Elle ne doit pas exister plus dans certaines parties, les voyageurs sur les che-
longtemps. Dans Ontario et d'autres provinces, mins de fer, paient cinq, six, et jusqu'à huit cen-
grâce à l'administration locale, nous retirons un tin. par mille. On a <lit ici, il y a peu de temps,
revenuconsidérablede nos forêts. Il n'y arien de cela qu'un demni-centin au moins par tonne de fret par
dans le Nord-Ouest mais il y a des mines de charbon. mille était un taux payant sur l'Intercolonial, et
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cependant, quelques chemins canadiens exigent
jusqu'à cinq centins par tonne. Pourquoi le gou-
verneiment n'a-t-il pas vu à cela? Pourquoi n'a-t-
on pas en recours i un arrêté du conseil? Parce
qjue le pouvoir du gouverneur en conseil ne petit
sifflire aux exigences publiques, sous ce rapport.
NI. 'Orateur, je dis que si l'honorable ministre
donne suite à sa menace et retire son bill pour cette
session, au moins, ce sera pour le bien général du
pays.

M. WATSON : Je crois que cette question mérite
la plus sérieuse attention (le la part de la chambre
et le la part du gouvernement. L'honorable minis-
tre de la justice nous dit que le gouverneur en con-
seil ou le comité des chemins de fer du conseil privé
a le pouvoir de déterminer les taux sur les chemins
<le fer. J'aimerais à demander à l'honorable minis-
tre s'il peut signaler un seul cas où le gouvernement
ait nodifié les taux soumis à sa considération. Je

ien connais pas un. Mais j'informerai l'honorable
ministre que lecanadien lu Pacifique a le droit d'exi-
ger 1 cent par tonne, pour le transport du charbon
sur un long parcours, au Manitoba, soit-environ 450
milles. Je crois, avec l'honorable député d'Oxford-
sudi (sir Richard Cartwright), que lorsque la cham-
lbre fera une concession de terrain à cette compa-
gnie, elle devra exiger un certain dépôt en argent,
comme garantie qu'elle construira les travaux. Dans
deux on trois cas, le gouvernement eût trouvé avan-
tageux un tel dépôt, ou une pénalité forçant les
comlpagnies à exploiter leurs chemins. Prenez le
chemin de fer du Grand-Nord-Ouest, chemin dont
l'histoire est bien connue de cette chambre, chemin
dont il est question depuis dix ou douze ans. 50
milles de ce chemin ont été construits il y a des
années, et ils ne sont pas encore exploités. Dans
cette partie du pays, les cultivateurs ont d'abondan-
tes récoltes, ils ont eu d'abondantes récoltes l'an der-
nier, mais il n'y avait pas de locomotives sur ce che-
nin qui n'a pas transporté un seul wagon de fret.
Cependant, nous faisons une grande concession de
terrain à cette compagnie. Elle n'est sujette à au-
eune pénalité pour ne pas tenir son chemin en opéra-
tion. Dans les circonstances, avec l'expérience que
nous avons, je crois que nous devrions nous garder
d'accorder à d'autres compagnies d'aussi grands
privilèges que ceux qui ont été accordés à la compa-
gnie du Grand-Nord&Ouest qui a reçu une immense
étendue de terrain sans donner quelque garantie la
forçant à construire et déterminer le taux maximum.
Le ministre de la justice nous dit que le gouverne-
iment a ce pouvoir. Eh bien, je serais libéral envers
cette comnpagnie et lui accorderais un bien meilleur
taux que celui que le ministre de la marine admet
être un taux payant sur l'Intercolonial. Il peut être
clairement établi que ces compagnies qui ont obtenu
des concessions de terrain du gouvernement n'ont
pas rendu au public ce que l'on espérait d'elles.
Prenez, par exemple, la compagnie de charbon Galt.

Nous avons subventionné un chemin de fer de
Dunmore à Lethbridge pour encourager cette com-
pagnie à exploiter les mines de charbon de cette
région, et quel résultat a-t-on obtenu ? J'ai deman-
dé à la chambre de déterminer un taux maximum
pour le transport du charbon sur cette ligne, mais
on n'en a rien fait, et que voyons-nous ? Nous
voyons un monopole dans le commerce du charbon,
et bien que quelqhes-uns puissent obtenir du char-
bon de Lethbridge, cependant, nous n'en retirons au
cun avantage. Ce chemin de fer dans l'ouest donne

simplement un monopole à la compagnie de char-
bon Galt sur la ligne où ce charbon est transporté,
une ligne subventionnée par le gouvernement.
Maintenant, en examinant le rapport de l'auditeur
général, il sera intéressant de voir les prix du char-
bon à divers endroits sur le chemin de fer. Vous
pourrez voir, M. le président, que le prix du char-
bon de l'ouest n'est déterminé que par la concur-
rence du cha-bon de l'est. Je vois, par exemple,
qu'à Calgary, le prix du charbon dur est de $19.55
la tonne. Le gouvernement paie ce prix pour le
charbon dont fait usage la police à cheval. Expé-
dier du charbon dans une région à charbon, c'est
une chose que je ne puis comprendre. Je crois que
le charbon de cette région devrait suffire à la police
à cheval. Nous voyons que le prix lu chaýbon
mou, à Calgary est de $8.50 la tonne. On croirait
tout naturellement que le prix serait plus élevé à
l'est de Régina. La distance des mines (le charbon
de Lethbridge à Cal ary est d'environ 150 milles et
le charbon se vend e8.50 la tonne. La distance
des mines de Lethbridge à Régina est d'environ
375 milles, et le charbon se vend à ce dernier en-
droit, $8.25, soit25 cents meilleur marché que le char-
bon de même qualité à Calgary, une petite distance.
Puis, nous voyons qu'à Winnipeg, à 800 milles des
mines Lethbridge, le même charbon se vend $7 la
tonne, soit $1.50 meilleur marché qu'à Calgary qui
n'est qu'à 150 milles des mines ; ce qui démontre
clairement que nous donnons à ce chemin de fer le
monopole du charbon et que nous lui faisons des
concessions de terrain pour l'aider à maintenir ce
monopole. Je dis que la chambre devrait déter-
miner un taux maximun pour le transport du char-
bon. Si nous devons d'abord accorder une conces-
sion de terrain, j'exigerais de telle compagnie qui
reçoit cette faveur une garantie qu'elle construira
ce chemin et l'exploitera à un temps convenu, car de
même que nous lui donnons une grande charte,
nous lui concédons une étendue de terrain considé-
rable.

On m'informe que le pays que ce chemin (le fer
va traverser, de Calgary à la rivière du Daim est
une prairie plane.

LMaintenant, le ministre (le la marine et des pê-
cheries a dit, l'autre soir, que le charbon pouvait
être transporté avec profit des mines de Spring-
hill, dans la Nouvelle-Ecosse, aux usine de fer de
Londonderry, au taux le ý cent par mille, et là,
il faut lutter contre la neige, et autres obstacles
de ce genre; mais où ce chemin doit être construit
il n'y a pas ou presque pas de neige ; je doute qu'il
y ait une seu.e tempête de neige durant toute la
saison. Je crois que nous devrions établir un taux
maximum et exiger des garanties, surtout, si nous
faisons des concessions de terrain. Je désire pro-
poser que l'on ajoute la disposition suivante :

Pourvu, toutefois, que, en considération d'une telle
concession de terrain, la compagnie n'ait pas le droit d'exi-
ger plus qu'un centin par mille pour chaque tonne de
charbon transportée par wagons sur ce chemin.

Je crois que c'est une juste disposition ik ajouter
au bill, quand nous savons que le charbon peut être
transporté avec profit sur l'Intercolonial pour ½
centin par mille, par tonne. Bien que nous ayons
donné un véritable monopole à la compagnie de
houille de Galt, nous n'avons aucune raison de
suivre ce principe pour cette autre compagnie.
Nous savons quelles ont été les conséquences du
premier cas ; nous savons que la compagnie a exer-
cé son monopole, et qu'elle a demandé plus cher
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pour son charbon, daus le voisinage des mines, qu'a
sept ou huit cents milles de distance. Cette nou-
velle coimpagnie fera la même chose, si elle en a le
pouvoir, et se liguera probablement avec l'autre.
Il faut se garder de donner d'aussi grands pouvoirs
que ceux que va obtenir cette compagnie à laquelle
nous coîncéulons une grande étenlue du domaine
public. l)après la -lescription que j'ai eue du pays,
je crois que cette concession de terrain seule suffira
pour construire le chemin. S'il en est ainsi, nous
construisons, en réalité, le chemin de cette compa-
gmue, ci lui donnant des terrains muiniers et aussi
un monopole. ("est tu devoir impérieux pour la
chambre, et surtout pour les députés (lu Manitoba
et du NordOulest, car, dans le Manitoba, nous
sommes aussi intéressés au développement des
mines (le charbon et à la vente à bon marché de cet
article, que le sont les habitants <lu Nord-Ouest. Il
est done, dis-je, de notre devoir d'étudier soigneu-
sement cette question, et j'espère qu'avant la fin
du débat, nous entendrons les députés du Nord-
Ouest, surtout le léputé le Calgary qui sait exac-
teient conîlbien se vend le charbon et ce que coûte
le transport. Je doute que le charbon puisse être
transporté avec succès, au moyen des chevaux,
îles iines Lethbrilge à Calgary, en concurrence
au ehemin île fer. S'il en est ainsi, les députés
du Nord-Ouest devraient user de leur influence
pour déterminer le gouvernement à adopter l'amien-
deient qulle j'ai proposé d'ajouter au bill.

M. T ISDALE : Dans toutes les chartes accordées
pour le développemuent du Nord-Ouest et celles ac-
cordées ans les territoires américains, l'honorable
député ne pourrait trouver un exemple de l'amen-
demuent qu'il veut ajouter au bill.

Sir RICHAR) CART WRIGHT : Vous trouve-
rez nombre île dispositions de ce genre dans les
actes de la législature d'Ontaio ; ces dispositions
ont rapport au transport du bois de corde.

M. WATSON : Vous constaterez, non dans la loi
le Manitoba, mais dans celle d'Ontario, que lorsq1ue

des sutbventions étaient accordées à une compagnie
de cliemiin île fer, cette compagnie était tenue de
trausporter le bois de corde à un certain taux. S'il
en est ainsi, dans Ontario, pour le transport dlu bois
<le corde, pourquoi la même condition ne s'appli-
querait-elle pas dans les territoires du Nord-Ouest
pour le transport <lu charbon ? C'est tout ce que
nous voulons. Nous avons acquis de l'expérience
à ce sujet dans le Nord-Ouest, où aucune con-
dition n'était attachée aux chartes. Dans la partie
du pays que j'habite, nous avons un chemin de
fer qui a reçu $6,400 par mille, qui à obtenu une
charte il y a nombre d'années et qui a enfin été
construit par une compagnie qui a réussi à obtenir
une concession de terrain de plus de 450 milles, je
veux parler du Grand Nord-Ouest Central. Bien
que la ligne soit construite depuis deux ans, pas
un boisseau dle blé n'a été transporté sur ce chemin
l'année dernière, et en dêpit des promesses de ses
proioteurs, il est douteux que ce chemin puisse
transporter la récolte cette année. En présence de
cette expérience, nous devons être prudents pour
l'avenir.-

C'est le temps d'agir, aujourd'hui qu'une comipa-
gnie vient nous demander une concession de ter-
rain et que l'on petit lui imposer certaines condi-
tions. Si la déclaration faite par le ministre le la
marine, l'autre jour, est exacte, et je n'en doute
pas, le chemin defer Intercolonial transporte le char-

M. WATSON.

boit dans la Nouvelle-Ecosse pour J- cent par mille.
Or, si cela peut se faire sur un chemin du gouver-
nement, étant donnée l'existence <de plus grandes
difficultés que n'en rencontrent nos chemins (le fer
qui traversent les prairies (le l'ouest, nous n'imnpo-
sons pas <le trop sévères conditions quand, en accor-
dant une concession <le terrain à une compagnie,
nous exigeons qu'elle transporte le charbon à un
taux double de celui le l'Intercolonial.

M. TISDALE :Si l'honorable député eut examiné
les lois d'Ontario, il pourrait voir que ces conditions
ont été imposées dans des circonstances et pour
d'autres raisons (lue celles qui ont été données.
Les seuls cas où ces conditions ont été imposées,
c'est lorsque les promoteurs ont deniaidé île l'aide
pour obtenir (le l'argent les municipalités, ou c'est
le résultat d'un arrangement avec les municipalités
pour obtenir îles concessions à ces conditions.
L'honorable député nie trouvera pas un seul cas,
lans Ontario, où le gouvernement provincial ait

voulu imposer de sembla bles conditions. De plus,
si l'honorable député veut s'informer au sujet des
territoires américains, où les honorables députés de
la gauche prétendent souvent trouver plus d'intelli-
gence dans le mode le colonisation, que peut-il
voir ? L'honorable député pourra voir, qu'en outre
de ces concessions, on accorde <les pouvoirs spéciaux,
exemptant ces compagnies les lois ordinaires tou-
chant les chemins de fer, et les autorisant à exiger
4, 5 ou 6 centins par mille, pour un certain nombre
d'années. de ne suppose pas que l'honorable député
de Marquette (M. Watson) veuille aller jusqu'à
proposer que l'ot n'accorde pas d'aide à ces chemins
de fer pour le développement du Nord-Ouest.

M. WATSON : J'irai 'jusque-là, à moins que
vous n'imposiez des conditions.

M. TISDALE : L'honorable député est opposé à
ce que l'on fasse des concessions <le terrain aux
chemins de fer dans les territoires?

M. WATSON: A moins que ces chemins ne
soient .'antageux au public.

M. TISDALE : Ainsil'honorable député approuve
la chose dans certaines circonstances. Il peut
accepter le côté du dilemnie qu'il voudra. Quelle
est la proposition de l'honorable député? Je sais
que jamais semblables conditions n'ont été impo-
sées aux chemins de fer construits jusqu'à présent
dans les territoires du Nord-Ouest. De plus, je
<lirai à l'honorable député que c'est la concurrence
qui fait baisser le prix <lu charbon. C'est la pre-
iière fois que l'on veut imposer des conditions

impossibles à un chemin de fer, qui demande (le
l'aide au gouvernement. Si l'honorable député
connaissait quelque chose de la construction des
chemins de fer, il saurait que l'imposition de sem-
blables conditions rendrait impossible la construe-
tion même de tout chemin de fer. C'est très bien
de dire que d'autres personnes sont prêtes à bâtir
le chemin à ces conditions. La preuve du con-
traire, c'est que jamais un chemin n'a été bâti à de
telles conditions. Pas un homme intelligent ne
pourrait bâtir un chemin dans de telles circons-
tauces, et sur aucun marché, un capitaliste intelli-
gent ne consentirait à prendre des débentures à de
semblables conditions,-car vous ne pouvez prévoir
quels effets elles auront sur le cheinin.

L'acceptation voudrait dire tout simplement que
le chemin ne serait pas construit. Si l'honorable
député veut retarder cette entreprise dans l'intérêt
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d'un autre projet, très bien. Je parle a.,ec une par.
faite ignorance le tout ce qui a rapport à ce chemin,
si ce n est que je connais sa charte et celles de che-
mins semblables accordées par le parlement ; et je
sais que des compagnies n'ont pu construire leurs
chemins, en dépit des concessi)ns de terrain qui leur
avaient été faites. Je crois que la plupart des dépu-
tés des vieilles province appuient ces bills de che-
mins (le fer dans le Nord-Ouest, parce que ces entre-
prises développent la colonisation et sont avanta-
genses aux territoires. Comme doit le savoir
l'honorable député de Marquette, il est difticile pour
les territoires d'obtenir le capital nécessaire pour de
telles entreprises. Je suis sûr qu'il serait un <les
derniers à mettre de l'argent dans l'entreprise qui
fait actuellement le sujet du débat, aux conditions
onéreuses qu'il propose, conditions qu'aucune légis-
lature canadienne, ou (les pays voisins n'a imposées
al un chemin (le fer de colonisation. Un tel acte nui-
rait à l'entreprise à un tel point, qu'aucun homme
intelligent n'oserait y risquer son argent, et aussi
îimposition (le semblables conditions signifie sim-

plement l'abandon du projet. A moins que l'hono-
rable député ne mue donne le meilleures raisons en
faveur <le ces conditions, son amendement sera re-
jeté. Quel résultat a eu la construction de ces che-
mins (le fer sur ces terrains miniers ? De faire
baisser le prix lu charbon. Je sais que dans le
Nord-Ouest, le prix du charbon a baissé de plus le
50 pour cent.

Quelques VOIX : Non, non.
M. TIS DALE: Je soutiens <que la chambre de-

vrait rendre justice à ces entreprises <le chemin <le
fer. Le peuple du Nord-Ouest a intérêt à ce qu'el-
les soient placées sur une base raisonnable lui en
permet Fexécution. C'est précisément là l'objet de
ces concessions de terrains, et si nous imposons des
conditions injustes, ces chemins ne sauraient être
construits : et il est certainement trop tôt, alors
que ces chemins sont nécessaires au développement
et à la colonisation du Nord-Ouest, pour soulever
inutilement des obstacles, car il faut se rappeler,
a moins que notre Nord-Ouest ne soit différent les
autres pays, il faut se rappeler, dis-je, que plus il y
aura (le chemins d.e fer dans les régions minières,
plus le charbon deviendra bon marché. C'est ce
qui est arrivé aux Etats-Unis. Le gouvernement,
les Etats, les comtés et les villes ont encouragé ces
ch-mins, et ces chemins étaient la propriété de
compagnies minières.

Le résultat n'a-t-il pas été de rendre le charbon à
meilletur marché, chaque année, dans les Efats-
Unis ? Le charbon a-t-il jamais été à meilleur mar-
ché aux Etats-Unis qu'aujourd'hui. Si nous vou-
lons ouvrir nos mines dle charbon, nous devons
aider Lt la construction des chemins de fer, dans
les régions çarbonifères, et éviter d'imposer des
conditions qui gênent leur construction ou leur
exploitation.

M. DALY : Je dirai quelques mots en réponse à
l'honorable député de Marquette (M. Watson) et
au sujet de son amendement. Je crois que son
ameidement est ridicule, de prime abord. Cette
ligue île chemin de fer n'a que 56 milles de lon-
gueur, et il se propose d'imposer cette restriction
sur le chemin de fer, en faveur, dit-il, des intérêts
de la population du Manitoba. Il nous dit qu'on
ne peut transporter du charbon de Calgary à Win-
niieg, i moins de le faire voyager sur le chemin de
fer canadien du Pacifique, sur une longueur de 800

à 900 milles; et j'aimerais à savoir, dans les cir-
constances, comment cela peut être avantageux à
une partie de la population du Manitoba.

La population <le Calgary, au terminus des 56
milles du chemin de fer, pourra en profiter, mais
il n'y aura aucun profit pour le reste de la popula-
tion. L'imposition que l'honorable député veut
créer, sur ce chemin de fer <le 56 milles, ne bénéfi-
ciera à personne, excepté à la population qui habite
au terminus <lu chemin. Elle ne diminiiera pas le
taux lu fret sur le chemin de fer canadien <lu Paci-
fique et, en conséquence, comme je 'ai <lit précé-
demment, cette proposition est ridicule de prime
abord. Il est ridicule <le prétendre que vous rendez
le charbon Lt meilleur marché, dans la province du
Manitoba, en imposant une restriction sur cette
ligne de chemin <le fer. Je n'ai pas l'intention ,de
suivre l'honorable député dans les observations
vagues qu'il a faites, oit <le répondre à l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) oui
an député de Bothwell (M. Mills), parce que la
population du Manitoba connaît trop bien l'opinion
que ces honorables députés ont de leur pays, et les
efforts qu'ils ont tentés pour lui faire du tort,
levant cette chambre, à chaque session, durant

ces cinq dernières années. Je puis dire à ces hono-
rables députés que leurs observations seront accueil-
lies par la. population du Manitoba, avec l'appré-
ciation exacte qu'elles méritent. Je suis parfaite-
ment convaincu, en ce qui concerne notre popula-
tion, que, comme l'a fait observer l'honorable
député de Norfolk (M. Tisdale) le charbon deviendra
à meilleur marché au fur et à mesure que nos che-
mins le fer et le pays se développeront. Nous pou-
vons acheter aujourd'hui du charbon à $10 par
tonne meilleur marché, que nous ne pouvions l'avoir
à Brandon, il y a huit ans, et ainsi, d'année en
année, les prix diminuent. La proposition de
l'honorable député de Marquette (M. Watson) ne
s'appliquerait qu'à un chemin de fer de 56 milles
de longueur, et pour avoir du charbon dans la ville
où je réside, il faudra qu'il soit transporté sur une
distance de 800 milles, sur une autre ligne de che-
min de fer, de sorte que l'imposition qu'il veut
créer ne saurait diminuer le prix du charbon d'au-
cune manière.

M. W ATSON: L'honorable député de Selkirk
(M. Daly) <lit qu'il ne veut pas nie suivre dans mes
remarques vagues, et il est probable que le moins
il parlera de cette question, le mieux ce sera pour
lui aux yeux de ses électeurs.

L'honorable député admet qu'il y a une distance
de 800 milles à parcourir pour- rendre le charbon à
Winnipeg, oi j'ai fait voir que le charbon se vend
$7 la tonne, et je lui demanderai quel fret le chemin
de fer du Pacifique reçoit sur ce charbon, venant
de l'ouest, quand il est livré à Winnipeg au prix de
$7 par tonne ? Ce sont les taux que la compagnie
charbonnière impose sur ses propres lignes de che-
min le fer, en 'délivrant ce charbon au chemin de
fer canadien du Pacifique, qui augmente le prix de
ce charbon ; et parce que nous voyons que le che-
min de fer canadien du Pacifique doit transporter
ce charbon sur une distance de 700 milles, sur sa
ligne, au taux d'environ i centin par mille, lorsqu'il
vient de l'est. Le charbon, à Dunmore, ne vaudrait
environ que $3 par tonne, et alors, il vaut $4 de
plus rendu à Winnipeg, ce qui donne le taux d'en-
viron ý centin par tonne, par mille. Je crois que
cela démontrera clairement que la piastre supplé-
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mentaire, s'il y a une piastre supplémentaire exi- M. SPROULE: Il doit être évident pour tout le
gée, est exigée par la compagnie qui a le mono- monde, et spécialement pourla population d'Ontario,
pole du charbonnage, et qui délivre ce charbon qui se sert beaucoup des chemins de fer, que la pro-
au chemin de fer canadien du Pacifique. Il peut position faite par l'honorable député de Marquette
paraître iiicoisé(quent que le chemin de fer cana- est absurde. Si nous comparons les taux qu'il veut,
dien du Pacifique exige i centin, par tonne, par imposer à ce chemin de fer, avec les taux qui sont
mille, depuis Port Arthur-ouest, nais c'est un fait payés dans Ontario, au temps présent, on verra
quil exige ce taux-là ; et si nous retirons quelque combien cette proposition est absurde. Prenons le
avantage du fait q1ue nous avons des mines de char- chemin de fer canadien du Pacifique, et je crois
bon exploitées dans l'ouest, c'est parce qu'il y a un qu'on admettra qu'il peut servir de base de com-
grand nombre de marchands dans les différentes paraison raisonnable, en ce qui concerne les taux
villes, le long du chemin de fer canadien du Pacifi- (le la province d'Ontario. Dans cette province,
que, qui importent du charbon américain, et ce où il y a tant de fret à transporter, on exige
charbon est vendu en concurrence au nôtre, ce dans la partie du pays que j'habite, de $20 à $22
qui ci réduit les prix. Je prétends que nous ne par char, pour 92 milles; pendant que le taux pro-
retirons aucun bénéfice des concessions de terres posé par l'honorable (le Marquette (M. Watson) ne
que nous avons données pour aider à ces compa- serait que de $6 par wagon pour 50 milles.
gnies houillères dans le Nord-Ouest. Je dirai à M. WATSON: De quel genre de fret s'agit-il?l'honorable député de Norfolk (M. Tisdale) que je
m'oppose à ce qu'on accorde une aide pulblique à M. SPROULE Du blé, si vous voulez, ou du
(les corporations, à moins que le public n'en retire charbon, ou n'importe quel fret de ce genre. C'est
des avantages. Je ne suis pas ici comme avocat, ou (le $20 à $22 par wagon pour 90 milles; et, toutefois,
champion des corporations de chemin (le fer. Je l'honorable député propose de n'accorder que $6
suis ici pour plaider en faveur (les intérêts de mes par wagon pour 50 milles. Cela serait environ un
électeurs, et du public en général. tiers du taux exigé dans la province d'Ontario, où

Je prétends que les compagnies de chemin de la concurrence des chemins de fer est si active,
fer ont les hommes a leur tête, qui savent veiller comparativement au Nord-Ouest. Si c'était ui
à leurs intérêts, et c'est notre devoir, comme long trajet, je n'ai aucun doute que la proposition
représentants du peuple, (le veiller aux intérêts <le l'honorable député de Marquette serait admis-
publics, en général, et de voir à ce que le domaine sible, mais pour un chemin <le fer de 50 milles de
public ne soit pas distribué sans avantage pour le longueur dans le Nord-Ouest, elle est absurde.
pays. Il est de notre devoir d'empêcher que nos L'honorable député nous a dit que (les subventions
magnifiques terres (lu Nord-Ouest ne soient livrées à ou de l'aide sont accordées à des compagnies de
des particuliers dans un but (le spéculation. L'hono- chemin (le fer d'Ontario, et qu'une pareille disposi-
rable député a prétendu qu'on ne saurait construire tion se trouvait insérée dans leur charte. Nous
les chemins de fer avec les subsides en terres qui avons fait une disposition de ce genre dans

leur sont maintenant accordés, mais c'est simple- notre comté, mais l'expérience nous a prouvé que
ment parce que les organisateurs de ces compagnies cette disposition ne valait rien, en réalité. Nous
demandent de trop fortes gratifications des gens avons constaté que la compagnie ne s'en occupait
pratiques, qui seraient disposés à construire le che- pas, et quoiqu'elle existât, nous av-onîs jugé qu'il
min. Nous connaissons tous l'histoire du petit tri- valait tout autant ne jamais l'appliquer, parce qu'il
poteur Beaty. Il voulait avoir trop pour le " gar- était impossible (le l'appliquer, et la compagnie du
con," eni ne laissait rien pour les hommes qui chemin de fer l'a entièrement négligée. La compa-
construisaient réellement le chemin. Il y a eu trop gnie du chemin de fer nous a assurés, que si elle eût
de ces choses dans notre Canada; il y a en trop de été obligée de mettre cette disposition à exécution,
spéculations faites par (les individus au dépens du elle n'aurait jamais construit le chemin. Je crois
public. Je suis venu dans cette chambre dans le qu'il en serait de même dans le Nord-Ouest. Si
but de plaider en faveur de ce (ue je crois être les vous imposez de pareilles restrictions à une com-
intérêts du peuple en général, et les intérêts de nies pagnie, qui doit prélever de l'argent pour construire
électeurs, et c'est la ligne (le conduite que j'entends son chemin, tout simplement elle renoncera à l'en-
suivre ici. Je crois que l'arendement qu'il y a treprise, et la population de cette partie du pays se
maintenant devant la chambre, est juste et conve- trouvera sans chemin pendant longtemps peut-être.
nable, et que nous devrions demander à cette com- Eu égard à la nécessité urgente d'avoir des chemina
pagnie (le chemin de fer (le transporter le charbon, de fer dans le Nord-Ouest, il importe que nous im-
à un taux n'excédant pas un centin la tonne par posions le moins de restrictions possibles, parce que
mille. L'honorable député (le Selkirk (M. Daly) si des restrictions de ce genre sont imposées, les
dit que c'est une ligne (le chemin très courte, mais gens ne mettront pas leur argent dans l'entreprise,
je lui ferai observer qu'elle n'est pas aussi courte et le Nord-Ouest sera forcé de se passer de chemins
que le chemin qui relie les mines (le Springhill aux de fer. Je crois que si cet amendement était
Londonderry Iro JWor/s. C'est un chemin de 27 adopté, aucun chemin de fer ne serait construit
milles de longueur, je crois et, toutefois, nous avons dans ces conditions. Plus que cela, un centin par
été informé, l'autre soir, que ce tronçon de chemin tonne par mille ne paierait jamais, sur un chemin
triansportaitle charbon aux LondonderryIron fWorks, aussi court que celui-ci.
à , centin par tonne, par mille, et qu'il faisait des M. W ATSON: A votre avis, quel taux faudra-t-il
bénéfices à ce taux. Si un chemin de fer de 27 imposer pour réaliser des profits ?
milles peut transporter du charbon à j centin par M. STEVENSON : Le Grand Tronc exige 60
tonne, par mille, assurément, un chemin e 50 milles centins par tonne, pour 30 milles.
de longueur pourra le transporter à ce taux, et
réaliser des bénéfices; mais, toutefois, je suis assez M. WATSON : Ceci est iun monopole.
généreux pour proposer que le taux maximum sera M. STEVENSON : Si c'est un monopole, i
de 1 centin par tonne, par mille. existe partout.

M. WATsoN.
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31. CHARLTON : Le cas que nous discutons ici
aujourd'hui met particulièrement en relief le mode
adtopté par le gouvernement, suivi jusqu'aujour-

ulîi, de subventionner -les chemins de fer. Sou-
cent, de ce côté-ci de la chambre, nous avons
signalé comme un abus, le fait d'accorder des
chartes a des compagnies pour (les chemins de fer
qui ne seraient construits qu'à une époque incer-
taine et éloignée. Maintenant, il peut se faire,
commne nous le représente le ministre de l'intérieur,
que les promoteurs de ce chemin de fer-ce mon-
sieur Alexander et ses associés-ont, de bonne foi,
Finitention de construire ce chemin le fer. Mais,
jai par-devers moi la charte originale le cette
compagnie de chemin de fer de la Vallée dit
1)aim, itqui a été accordée par cette chimbre,
il y a un peu plus de deux ans, et sanctionnée le
2(iùtte jour de mars, 1889 ; d'après les noms des
directeurs, j'estime que la charte était du genre (le
celles que nous avons si souvent reprouvées-une
charte obtenue par des personnes qui n'avaient pas
l'intention le construire le chemin. Ces person-
ies ont cédé leurs droits pour une considération ou
pour une autre, et il est possible que les gens (lui
ont acheté la charte de ces spéculateurs, aient l'in-
tention de construire le chemin. Qui étaient les
promoteurs de cette entreprise ? Je trouve leurs
noms dans la charte, 52 Victoria, chapitre 52.
Nous avons d'abord le nom de Joseph lek Evans,
un cabaretier, je crois, de la ville de Toronto.

M. 1) EWDNEY: Il est mort ; laissez-le en paix.

M. CHARLTON: Eh bien, il n'était pas mort,
lorsque nos amis de l'autre côté de la chambre lui
ont accordé cette charte. Vient ensuite Daniel
lcFt-lane; je ne le connais pas ; il peut être un

capitaliste ou un constructeur de chemin de fer.
Pais venait J. T. Johnson ; celui-ci peut être le
même homme qui a comparu l'autre jour devant
les cotmités, pour avoir vendu du matériel au bureau
d'imprimerie.

Quelques DÉPUTÉS : Oh ! oh!
11. CHARLTON: S'il a fait cela, c'est aussi

légititme que le fait de spéculer sur des chartes.
Henry Percy Withers était un autre des promo-
teurs, John Bain, un avocat tory, de Toronto, et
titi candidat battu du gouvernement, en était un
autre. Tels étaient les promoteurs de l'entreprise ;
et quelle sorte de compagnie cela pouvait-il consti-
ttuer, pour avoir une charte de chemin de fer, et
6,400 acres de terrain par mille, qui lui étaient
accordés? Le gouvernement avait-il quelque garan-
tie que ces gens construiraient le chemin ?

M. DEWDNEY : Oui; ils ont dépensé $20,000.
M. CHARLTON : Ils ne pouvaient avoir aucune

idée qu'ils construiraient le chemin ; mais ils étaient
des atnis du gouvernement, et ils se trouvaient
placés dans une position qui leur permettait de
contrôler la charte, et d'imposer les meilleures
conditions à ceux qui voudraient acheter cette
ciarte et construire le chemin. On nous informe
qte les gens qui contrôlent présentement cette
elarte, ont l'intention d'aller de l'avant et de cons-
ti uire le chemin. S'il en est ainsi, il nous appar-
tiett d'examiner quelles restrictions nous devons
leur imposer, en vue de l'intérêt public, en leur
accordant cette concession. Si je suis bien informé,
ce chemin doit être construit à travers la prairie,
et il ne coûtera pas plus que $10,000 par mille,
selon toute probabilité, sans compter l'équipement ;

en sorte que nous nous proposons de lui accorder
une concession de terres, dont la valeur, à raison de
$2 par acre, est plus que suffisante pour compenser
le coût de la construction du chemin. Si nous
devons fournir à la compagnie les moyens de
construire le chemin de fer, je crois qu'il nous
incombe de considérer avec attention, les condi-
tions que nous avons lieu d'imposer pour la protec-
tion des intérêts publics, en accordant cette con-
cession. Mon honorable ami de York-nord (M.
Mulock), a fait observer que c'était simplement une
compagnie commerciale, une compagnie possédant
des terres et des mines de charbon, et ayant le pou-
voir d'acheter d'autres terres; et comme ils peuvent
trouver d'autres mines de charbon. dans ces conces-
sions de terres, il a été jugénécessaire de leur imposer
quelques restrictions sur les taux qu'ils peuvent
imposer pour transporter le charbon, parce que si
cela n'est pas fait, ils se trouveront en état de ruiner
tous leurs concurrents dans l'industrie des mines de
charbon. Il importe peu qu'ils en arrivent là en
exigeant des droits exagérés pour le transport du
charbon sur leur ligne ou en élevant le prix du
charbon dans le charbonnage ; tout cela tombe dans
leur bourse. Il leur importe peu qu'ils volent
Pierre pour payer Paul ou q,u'ils volent Paul pour
payer Pierre, du moment qu'ils sont maitres de
Pierre et de Paul.

Toutefois, si nous donnonsces352,000 acres de terre
dans le but de leur permettre de développer leurs
terrains carbonifères, nous devrions profiter de
l'expérience acquise dans le cas du chemin de fer
de Caraquette, que nous avons doté dans le but de
permettre à mon honorable ami du Nouveau-Bruns-
wick de développer ses coupes de bois, et nous
aurions mieux fait d'imposer des restrictions dans
le but de protéger les intérêts publics. Il s'agit de
savoir quel sera le taux raisonnable pour transporter
le charbon sur ce chemin. Si un centin par mille,
par tonne, n'est pas un taux suffisant, portez-le jus-
qu'à un centiu et demi; mais si nous pouvons
établir quel sera un taux suffisamment rémunéra-
teur, il me semble que lorsque nous fournissons à la
compagnie tous les moyens qu'elle peut exiger pour
construire le chemin, il est nécessaire et convenable,
dans l'intérêt public, que nous la restreignions
quant au taux qu'elle peut exiger ; et je crois que
le ministre de l'intérieur n'a pas raison d'objecter
à ce qu'une ùestriction convenable leur soit imposée.
En sus de cela, je crois qu'une autre restriction
devrait leur être imposée. Il est de l'intérêt de
toute la population du Nord-Ouest, que les terres
que l'on se propose d'accorder a cette compagnie,
soient vendues à un prix tel, que les colons puis-
sent les acheter et s'y établir. Si la compagnie
<lu chemin de fer maintient ses terres à un prix
élevé, au-dessus des moyens des colons qui se pré-
sentent, et qu'elle attende que les colons s'établis-
sent sur les sections voisines, et augmentent ainsi
le prix des sections alternatives appartenant à la
coumpagnie du chemin de fer, la colonisation du pays
sera retardée. En conséquence, tout en fixant un
taux maximum pour le transport du charbons nous
devrions fixer un taux maximum comme prix de la
vente de ces terres, disons $3 de l'acre, qui rappor-
terait à la compagnie un joli profit sur le coût de la
construction du chemin et le coût de la vente des
terres. Le gouvernement devrait prendre les prêcan-
tions convenables, et les sûretés convenables en cette
matière, dans le but de protéger les intérêts publics.
Lorsqu'une concession de terres est faite, il devrait
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y avoir des restrictions, en ce qui concerne le taux
maximum auquel ces terres pourront être vendues,
et en ce qui concerne le taux du fret qui peut être
imposé. Ayant pris ces précautions, nous aurons
fait ce que les colons et le peuple demandent de
nous. Si nous négligeons de faire cela, nous four-
nissons à une compagnie de spéculateurs les moyens
(le construire des lignes de chemin de fer, et nous
laissons les colons sans protection contre les taux
excessifs (lue la compagnie peut exiger pour le
transport du fret ou pour ces terres. L'honorable
député qui représente la division, dans laquelle est
située Calgary, est ici présent, et peut-être que cet
honorable député parlera au nom de ses commet-
tants, et insistera auprès (lu gouvernement sur la
nécessité, comme il doit le faire dans l'intérêt (le
son district en général, (d'imposer des restrictions à
cette compagnie, tant sur le taux de fret qu'elle
peut exiger pour le transport du charbon sur sa
ligne, que pour les prix qu'elle peut demander pour
ses terres. Je suis sûr que l'honorable député
d'Alberta insistera auprès du gouvernement sur la
nécessité et l'opportunité de protéger la population
qu'il représente.

M. O'BRIEN : Il est parfaitement évident que
dans cette chambre, il y a suffisamnment d'avocats
des chemins de fer, mais il manque de gens qui
comprennent l'opinion publique, en ce qui concerne
ce que le public est appelé à payer pour les avanta-
ges qu'il retire des chemins de fer. L'honorable
député de Norfolk-sud (M. Tisdale) a été quelque peu
malheureux dans son allusion aux Etats de l'ouest,
parce qu'il doit savoir que les chemins de fer dans
cette région, qui ont reçu une aide considérable du
gouvernement, exigent des taux tellement exorbi-
tants sur les produits agricoles, que le peuple s'est
révolté, et a créé une révolution complète dans les
matières (le chemins de fer, aux Etats-Unis. et ces
matières sont actuellement réglées par une commis-
eion. C'est un état de choses que je voudrais sincè-
rement voir établi dans notre pays. Toutes ces
discussions sur la concurrence entre les chemins de
fer, sont simplement de la théorie; l'expérience
a démontré que dans la pratique, cette concurrence
n'existe pas. Nous avons deux grandes corpora-
tions de chemin de fer dans le pays, et j'aimerais
savoir si un membre de cette chambre peut men-
tionner un seul cas dans lequel la concurrence entre
les deux compagnies, a été de quelque profit pour
le public, en ce qui concerne leurs taux de fret. Le
mal est un mal déplorable, dont la souffrance de-
vient chaque année de plus en plus vive ; et lors-
que certaines questions, qui excitent grandement
aujourd'hui l'attention publique, auront cessé d'oc-
cuper la position qu'elles occupent dans l'esprit pu-
blic, cette question des taux des chemins de fer
viendra devant le pays comme une question de la
plus haute importance. Le jour n'est pas très éloi-
gné où elle s'imposera à l'attention de cette cham-
bre, comme elle a été imposée à l'attention du Con-
grès par la population des Etats de l'ouest, où une
rébellin radicale a éclaté contre le pouvoir dont le
chemin de fer avait joui sous lancien système, qui
avait produit les plus funestes résultats. Sans
doute, le cas soumis à la discussion est un cas spé-
cial, et je crois que les arguments de l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) et de l'hono-
rable député de Marquette (M Watson) sont rai-
sonnables. Nous avons jusqu'à présent eu beau-
coup d'expérience quant à l'administration des che-

M. CHARLTON.

mins de fer, et cette expérience n'a pas été suffi-
samment satisfaisante, et le temps est venu de re-
viser entièrement notre mode de concession de
chartes aux chemins de fer. J'espère que le gou-
vernement prendra cette matière en sa sérieuse
considération. Il sera opportun de notre part, vu
que le pays est maintenant fourni de chemins de
fer, de considérer, en accordant des chartes à l'ave.
nir, à qui les chartes sont accordées, et quelles sont
les perspectives de ceux qui ont ces chartes en
mains, d'en faire autre chose qu'une simple spécu-
lation. Cette matière requiert une attention spé-
ciale, plus particulièrement en ce qui concerne le
Nord-Ouest. Il y a maintenant moins de deman-
des de chartes de chemins de fer, dans les vieilles
provinces, mais mênie là il faudrait une révision très
attentive ; et dans les territoires du Nord-Ouest,
oùi nous avons dépensé une grande partie de nos
terres, en concessions chaque année, nous devons
être excessivement particuliers sur les personnes, à
qui nous ferons des concessions à l'avenir, et sur la
manière dont ces concessions seront employées.
Certainement, dans un bill comme celui-ci, se rap-
portant à un chemin de fer, spécialement construit
pour transporter un article d'un usage aussi géné-
ral que le charbon, dans lequel il aura pendant nom-
bre d'années un monopole absolu, il n'est pas dérai-
sonnable, lorsque nous venons en aide à ces person-
nes pour construire leur chemin, que nous prenions
toutes les précautions pour veiller à ce qu'elles
n'abusent pas de ce monopole. La proposition est
une proposition raisonnable et que le gouverne-
ment devrait accepter.

M. CASEY : Je suis heureux de pouvoir ap-
prouver tout à fait les remarques de l'hono-
rable préopinant. Toute charte de chemin de fer
est de sa nature même plus ou moins un monopole,
parce qu'elle monopolise nécessairement pour quel-
ques années le transport (lans le district qu'elle
dessert; et dans un pays peu peuplé que le chemin
de fer a pour but de développer, le monopole peut
êtreý considéré comme absolu, au moins pour un long
espace de temps. En conséquence, je crois que
nous sommes justifiables (le prendre des dispositions
pour protéger ceux qui sont nécessairement soumis
à ce monopole. Je (lirai plus: non seulement nous
sommes justifiables d'agir ainsi, mais c'est notre
devoir d'agir ainsi. La charte elle-même crée un
monopole, et la création de ce mnopole nous impose
la responsabilité de veiller à ce que ce monopole,
que nous avons accordé, ne fasse pas de tort à
aucune personne intéressée, mais dans un cas comme
celui-ci, où il y a un triple monopole, notre devoir
est beaucoup plus simple et beaucoup plus obliga-
toire que dans un cas ordinaire. Cette compagnie
n'est pas seulement propriétaire du chemin, mais
elle est propriétaire des mines de charbon, dont
les produits devront être transportés par elle, et
elle va devenir propriétaire d'une grande partie des
terres, de chaque côté du chemin. Elle va avoir le
monopole complet du transport de ce charbon, et
un monopole donne la possession de la moitié des
terres adjacentes au chemin. En égard à toutes ces
circonstances, notre devoir de restreindre les opéra-
tions de ce monopole devient en effet très pressant.
L'honorable député de Norfolk-nord pense que nous
devrions aussi restreindre les prix exigés pour les
terrains. C'est une proposition très salutaire et
raisonnable, quoiqu'elle ne soit pas directement
comprise dans la motion que nous avons devant
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nous, mais il est raisonnable de supposer que lorsque
le gouvernement accorde à un chemin de fer et que
le chemin de fer accepte tant d'acres de terre, la
valeur attachée à cette terre, dans le temps, par les
deux parties, étant acceptée comme suffisante et
formant la base des calculs de la compagnie, il ne
sera pas déraisonnable de prescrire que si les terres
acquéraient une plus grande valeur, cette augmen-
tation de valeur irait non pas à la compagnie, mais
au gouvernement ou aux colons. Lorsque nous
fournissons virtuellement, à une compagnie de che-
min de fer, tous les moyens de construire son chemin,
il n'est pas raisonnable que cette compagnie ait tous
les profits provenant de la terre elle-même. De
fait, la concession de terres devrait être considérée
plutôt comme une garantie d'une certaine somme
de la part du gouvernement, que comme un don
absolu. Ce principe a été appliqué-je puis dire
esquivé et appliqué-dans les conditions arrêtées
entre le gouvernement et le chemin de fer de Cal-
gary et Edmonton, et Regina et Lac Long, et la
Baie d'Hudson, dans lequel le gouvernement, après
avoir accordé une concession de terres, a convenu
d'avancer certaines sommes d'argent à ces compa-
gnies, sur la garantie de ces concessions de terres,
et de reprendre ces terres si la compagnie ne pou-
vait pas payer les avances faites. Ceci démontre
fattention des deux côtés de considérer la conces-
sion (le terres comme une garantie pour que la com-
pagie se procure des fonds pour construire le che-
min, plutôt qu'un présent net, dont elle peut dispo-
ser dans la suite, à son gré.

Je crois q1ue nous devrions établir le principe que
lorsque nous accortions des terres à des compagnies,
ces concessions devraient être considérées comme
fidéicommis, plutôt que comme un don réel. Les
dernières discussions surl'opportunité d'accorder des
concessions, et sur la conunutation des concessions
dans diverses provinces, appellent notre attention
plus fortement sur cette matière et nous portent
t croire qu'en somme, l'arrangement le plus avan-

tageux pour le gouvernement et le mieux calculé
pour développer l'établissement du pays, serait de
substituer une subvention en argent aux concessions
(le terres, ou de donner une garantie qui permet-
trait à la compagnie de faire flotter ses bons, réser-
Vant au gouvernement le droit de disposer des
terres, suivant l'augmentation de prix qu'elles peu-
vent acquérir, ou, s'il le jugeait à propos, et qu'il
crut que cela vaudrait mieux pour l'avantage du
pays, (le les donner gratuitement aux colons.
C'est une responsabilité très grave que le gouver-
ment encourt lorsqu'il abandonne pour toujours le
droit de diriger la politique en ce qui concerne la
(lisposition de ces terres, et le prix pour lequel le
loiaine public sera vendu, dans certains districts.
En adoptant la proposition faite par mon honora-
b(le ami (le Marquette (M. Watson) que la compa-
gnie devrait être empêchée de pousser le privilège
de monopole au delà des limites de la justice, et
celle de mon honorable ami de Norfolk-nord (M.
Cltarlton) par laquelle le gouvernement pourrait
réaliser les profits qui pourraient être faits sur ces
terres, où le colon pourrait être assuré de les obte-'
nir à un certain prix fixe, nous ferions ce qui est
juste et droit en traitant avec une compagnie aussi
favorisée que celle-ci.

Quant au prix réel, auquel les taux de fret pour
le eharbon devraient être fixés, je ne suis pas en
position d'en parler, mais il est une chose claire,
c est que cette compagnie doit pouvoir transporter

le charbon à bien meilleur marché qu'une compa-
gnie de chemin (le fer ordinaire. Naturellement,
une compagnie qui a le monopole de la production
du charbon, et qui a le monopole de son transport,
qui brûle son propre charbon, et se sert de ses pro-
pres locomotives et chars,pour transporter son pro-
pre charbon, doit pouvoir le transporter à meilleur
marché qu'une compagnie ordinalire, qui achète son
·charbon du propriétaire des mines, dans le but de
transporter d'autre charbon. Si nous examinons
les prix auquels d'autres compagnies transportent
le charbon avec profit, et que nous prenions ces
prix comme un maximum, non seulement nous ne
faisons pas d'injustice à la compagnie, mais nous
lui laissons une marge considérable de profits. Dans
ces circonstances, je voterai pour l'amendement de
mon honorable ami de Marquette (M. Watson), et
j'insisterai le plus fortement possible auprès du
gouvernement, sur la nécessité d'examiner toute la
question du monopole en rapport avec les chartes
des chemins de fer. Cela est devenu une question
très graves et très sérieuse, non seulement aux
Etats-Unis, mais encore au Canada. Nous n'avons
que deux lignes principales au Canada qui peuvent
se faire concurrence.

Le monopole existe dans toute l'étendue du Ca-
nada, et il est contraire au génie de notre tempa
et au génie du Canada en particulier, de permettre
que le monopole existe sans restrictions. Je crois
que c'est une des questions les plus sérieuses, qui
puisse attirer l'attention du gouvernement, en trai-
tant avec des chemins de fer, afin de s'assurer jus-
qu'à quel point il veut restreindre l'exercice des
pouvoirs de monopole que ces compagnies possè-
(lent, et plus spécialement celles qui reçoivent de
l'aide du gouvernement.

M. DICKEY : Je c-ois qu'il est admis que cette
compagnie a le monopole de la mine, aussi bien que
lu chemin de fer et, en conséquence, je crois que

l'honorable député de Marquette (M. Watson) n'ar-
rivera à aucun résultat, par l'amendement qu'il
propose. C'est une simple affaire de tenue de livres,
quand la compa nie a le monopole de l'approvision-
nement du char on.

M. WATSON: Il y a du charbon en quantité
tout autour de là.

M. DICKEY : Je crois savoir qu'il y a là quatre
nines d'e houille, mais il n'y a pas de compagnie qui
les exploite présentement. Je crois qu'il y a beau-
coup (le vrai dans ce qu'a dit l'honorable député
de Muskoka (M. O'Brien) relativement au monopole
mais il doit être évident que c'est là une question
qui ne peut être résolue qu'après mûr examen, et
seulement en. traitant toutes les compagnies de
chemin de fer de la même façon. S'il est (le bonne
politique d'accorder une subvention en terres à
cette compagnie de chemin de fer, que la chambre
l'accorde. Si c'est de mauvaise politique, que la
chambre la refuse. Mais, si nous l'accordons, accor-
dons-la loyalement et honorablement sans imprimer
sur cette compagnie de chemin de fer, un stigmate
qu'on n'a pas imprimé sur toute autre compagnie de
chemin de fer du pays.

On a parlé des Etats-Unis. L'honorable député
de Muskoka sait qu'on est arrivé au système adopté
aux Etats-Unis qu'après qu'une commission eût
mûrement étudié tous les côtés de la question, après
avoir reçu le témoignage d'experts. Il ne sait pas.
si un centin par tonne, par mille, est sutlisait. L'ho-
norable préopinant (M. Casey) a admis qu'il ne sait.
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pas quel taux devrait être exigé, et cependant, je rience dans les chemins de fer de louest, le fait
suppose qu'il votera en faveur d'une proposition du qu'il s'est conduit de cette façon n'est pas une rai-
mérite de laquelle il ne connaît rien. Cela prouve sou pour que, cans la discussion d'une question de
que la proposition est injuste, appliquée à cette ce genre, nous n'établissions pas de s"uvegardes
seule compagnie de chemin de fer au Canada. Elle contre la mauvaise administration, contre l'avarice
ne devrait être faite qu'après étude par des experts, et la cupidité.
qui décideraient ce qui constitue un taux raisonnable L'honorable député de Norfork-sud nous cite-
et les règlements raisonnables. Je crois donc que c'est un argument fixe dont je suis absolumentfati-
le comité ne devrait pas s'occuper sérieusement de gué, on l'entend <le tous côtés, on l'entend dans la
cet amendement. presse, on l'entend partir de tous les bancs-nous

cite l'expérience (les Etats (le l'ouest. PourDieu!
M. DAVIN: Cette question est très peu impor- est-ce que l'instituteur n'a as été éloigné assez

tante en elle-même, mais on a soulevé et jusqu'à un longtemps pour que, dans la discussion d'une ques-
-certain point discuté une question très importante: tion importante affectant les intérêts canadiens,
je veux parler (le la relation des chemins de fer du nous ne puissions appliquer notre raison aux condi-
pays avec la convenance publique et même la liberté tions existantes, sans nous demander ce qui se fait
publique. Je veux discuter un instant la question dans les Etats de l'ouest des Etats-Unis ou ce qui
dans ses rapports avec le Nord-Ouest. Je suis très s'est fait an Canada? Je suis porté à croire que ce
surpris de voir l'extrême sympathie qu'on témoigne qui s'est fait dans le passé au Canada est plus
toujours dans cette chambre aux pauvres compa- remarquable par la déviation que par l'application
gnies de chemin de fer et aux pauvres promoteurs des règles. Je suis porté à croire que ce que nous
d'une entreprise de chemin de fer. Il y a une source devons faire, aujourd'hui, cest <le jeter un regrd
de grand danger pour toute la confédération dans sur notre passé, afin, non pas de l'imiter, mais d'ex-
le sentiment qu'on manifeste toujours dans cette traire le coer du lion mort, <'extraire le cour de
chambre et dans les comités de cette chambre, cha- la carcasse qui gît sur le chemin de notre histoire
que fois qu'il s'agit d'une compagnie de chemin de et de tirer de l'expérience du passé une leçon pour
fer. Afin que le peuple canadien pût avoir une l'avenir. Conment, M. l'Orateur, mais une idée
peinture morale <le ce qu'est la chambre, j'aimerais originale, une idée neuve, une idée féconde émanant
qu'on en éliminât les hommes qui ont des intérêts d'un homme politique en vue au Canada nous éton-
dans les chemins de fer, qui sont avocats ou avocats nerait comme un coup de foudre dans un ciel serein!
en perspective de compagnies le chemin de fer, ou Qu'on lise l'histoire des cabinets canadiens, qu'on
qui sont actionnaires ou directeurs de ces compa- prenne les hommes qui ont composé ces cabinets et
gaies et, dans ce cas, j'imagine qu'il resterait très les projets qu'ils ont formés pour le bien général du
peu d'hommes assurément qui pussent appliquer pays, et je dis que ai l'on trouve un projet fécond
leur esprit sans préjugés à l'étude d'une question appliqué à la solution d'une question d'intérêt pu-
aussi importante que celle qui a été soulevée ici, blie, ce projet nous étonnera conne une merveille
-aujourd'hui. en lui-même.

Je serais très heureux assurément de pouvoir me Ce n'est pas en me disant ce qui se fait dans les
persuader lue, si les partis changeaient de côté Etats de l'ouest qu'on me détournera de la ques-
dans cette chambre et que mon honorable ami le tion qui nous est soumise. Je me permettrai de
député de Bothwell (M. Milîs) occupât la place de dire à mon honorable ami qui connaît si bien ce qui
l'honorable député d'Assiniboia-est (M. Dewdney) se fait dans les Etats de l'ouest, ne les subventions
et proposât le projet que celui-ci vient de proposer, aux compagnies de chemin de fer n'émanent pas
je serais très heureux, dis-je, si je pouvais me per- directement du gouverneffient fédéral, pas même
suader et, ce qui est beaucoup plus important, dans le cas des territoires, mais bien des législa-
persuader au pays que mon honorable ami, le député tures de ces Etats des territoires qui conservent
ie Norfolk-nord (M. Charlton), mon honorable ami ainsi une hypothèques sur les chemins de fer.
le député le York-nord (M. Mulock) et mon hono- Maintenant, qu'y a-t-il de vrai au sujet du prix
rable ami, le député de Marquette (M. Watson) se du charbon dans le Nord-Ouest? Tout ce qu'en a
lèveraient alors et critiqueraient la proposition de dit l'honorable député de Marquette (M. Watson)
l'honorable député de Bothwell avec la même est parfaitement exact. Nous avons accordé un
science hostile qu'ils ont apportée à la critique de la privilège à la compagnie de charbon Gaît, nous lui
proposition de l'honorable député d'Assiniboïa-est avons donné une mine d'une même valeur, nous
(M. Dewdney). avons fait de ses membres des hommes riches, les

Mon honorable ami, le député de Norfork-sud marchands, les princes et les rois du pays-voilà ce
(M. Tisdale) est un de mes vieux amis, mais quand que nous avons fait pour eux. Je pourrais citer le
il s'agit d'une question de chemin de fer, il prend langage qu'on a appliqué aux marchands de Tyr,
invariablement parti pour ces pauvres compagnies pour établir ce que notre pays fait pour ces hommes
de chemin de fer. Quelle expérience avons-nous et demander ce qu'ils fout pour nous. Ils prennent
faite, après tout, au Nord-Ouest ? Je qualifierai ma simplement la chose avec le plus grand sang-froid
déclaration en disant qu'à mon avis, il n'y a pas en calculant les moyens de retirer le plus de profit
d'admiration trop grande pour le patriotisme dont possible de leur charbon. N'est-ce pas là la nature
M. Van Horne a fait preuve envers le pays et le humaine? Ne sait-on pas que les hommes agiront
dévouement qu'il a témoigné à sa ligne. Le fait est toujours ainsi?
qu'il n'a pas profité du monopole qu il possède. Des En ce qui concerne ce petit chemin de fer de 50
cultivateurs m'ont avoué à moi-même, lorsque nous milles, je ne suis pas porté à discuter la proposition
discutions cette question qu'il a exploité cette immédiate de mon honorable ami, parce qu'après
ligne autant que possible, dans l'intérêt du Nord - tout, la question qui nons est directement soumise
-Ouest. . Mais, M. l'Orateur, le fait que lui, un est de peu d'importance comparée à la grande ques-
homme très prudent et qui voit de loin, un homme tion soulevée. Je puis parodier ce qu'un grand
-clairvoyant, un homme qui a eu beaucoup d'expé- homne disait de l'Italie à l'époque de sa léthargie

M. DICKEY.
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- Plût à Dieu," disait-il, " que j'eusse la main
<lans ses cheveux ! " Voulant dire qu'il serait heu-
reux (le pouvoir mettre la, main dans ses cheveux
et la secouer de cette léthargie, et volontiers, je
ramènerais le peuple canadien au sentiment d'un
danger imminent, car il y a danger quand un
magnat <le chemin de fer peut véritablement dicter
au peuple canadien le choix de ses gouvernants. Si
les choses continuent comme aujourd'hui, qu'arri-
vera-t-il de ce chemin de fer? Il arrivera infailli-
blement ce lui est arrivé pour le chemin <le fer de
Régina et (lu Lac Long-je ne m'y oppose pas au
point de vue de l'efficacité-il passera en la posses-
sion (le la grandé corporation de chemin de fer qui,
avec tant d'habileté, tant d'esprit d'entreprise, tant
d'énergie, a construit un chemin de fer à travers ce
continent. Et encore que nous soyons très heureux
le ce qui s'est fait, encore que nous soyons très

heureux de ce que ce ruban de fer posé avec tant
d'habileté à travers le continent a donné au monde
et à nous-mêmes la garantie de notre développe-
ment national, nous ne pouvons fermer les yeux sur
le langer qu'il y a que le jour vienne où tout le
réseau des chemins de fer du pays deviendra la
propriété d'une seule grande corporation ou de
deux grandes corporations, et que l'homme qui aura
le contrôle de cette corporation jouera virtuelle-
ment le rôle d'Eminence grise.

Je vais vous dire ce qui m'est arrivé depuis que
je suis député. Un individu est venu me trouver
avec trois de mes commettants et m'a proposé d'en-
trer dans un projet de chemin de fer. Il m'expli-
qua tout. C'était clair comme de l'eau de roche
et, en fin de compte, après m'avoir indiqué les déli-
mitations de la ligne et m'avoir dit quelles garanties
on prendrait pour la ligne pour une période d'un
au et demi, il finit par me dire "Nous sortirons
de là avec $20,000 chacun "-Cela faisait $80,000.
J e lui dis : " Qu'est-ce que le public canadien aura
pour les $20,000 que je retirerai ? "-" Ah ! bien,"
dit-il, " si je ne parle pas à un homme pratique, il
est inutile d'aller plus loin."

Et voilà comment sont construits ces chemins de
fer vers lesquels se portent les sympathies de mon
honorable ami, le député de Norfolk-sud. Il leur
faut des taux de circulation ; il leur faut ceci, cela
et autre chose encore. Mais le fait est que nous
voyons ces hommes devenir très riches. Ils ont
tons ce qu'il leur faut ; ils sont élevés à une très
haute position, commercialement parlant, ils ont
tout ce :qu'on peut leur donner au Canada. La
proposition de l'honorable député de Marquette
n'est pas extravagante. Le chemin de fer du Grand
Tronc transporte des marchandises du Pont Sus-
pendu à Jarvis, soixante milles, pour $1. 10 par
tonne, et cela représente moins que 2 centins par
tonne par mille ; c'est-à-dire que cette compagnie,
qui ne jouit pas de tels avantages, qui exploite son
chemin simplement sur une base commerciale,
transporte sur une distance de 60 milles, le charbon
au taux de $1. 10 par tonne. Dans le cas actuel, il
y a une mine de charbon et d'autres mines dans la
region.

L'argument invoqué par mon honorable ami des
provinces maritimes vaudrait parfaitement, s'il n'y
avait qu'une mine, mais il y a d'autres mines dans
la région, et en vue de l'expérience que nous avons
faite et de la mesure rigoureusement shylockienne
qu'on nons a établie jusqu'ici relativement au prix
du charbon dans le Nord-Ouest, je dis quq lorsque-
nous accordons une charte à une nouvelle compa-

gnie, lorsque nous donnons à une nouvelle compa.
gnie 6,400 acres de terre par mille, nous devons
prendre de bonnes garanties. Qu'on se rappelle
que 6,400 acres de terre par mille, signifient pour 50
milles, 320,000 acres. Si la terre vaut $5 par acre,
cela fait $1,600,000, et l'on sait très bien que dans
un pays de prairie, on peut construire un chemin
de fer pour -$,000 par mille, de sorte que la coin-
pagnie pourrait construire un chemin de fer pour,
disons $300,000 ou tout au plus $500,000, puis elle
aurait véritablement un profit sur les terres. Mais
non seulement a-t-elle une bonne marge en ce qui
concerne la subvention en terres, non seulement
est-elle à l'aise de ce côté, mais encore elle peut
exiger ce qu'elle veut pour le transport du charbon,
et en cela, je prétends qu'on lui accorde un avantage
trop considérable et trop absolu.

Je dis que la proposition de l'honorable député
de Marquette (M. Watson) n'est pas une proposi-
tion extravagante. Si -l'on accorde. à cette com-
pagnie cette subvention en terres de 6,400 acres par
mille, ce n'est pas trop exiger d'elle que de lui dire :
vous transporterez le charbon sur le chemin de fer
à un certain taux. Nous avons en l'expérience de
la conduite du Northern Pacific relativement à la
mine Galt. La compagnie qui possède ce chemin
de fer construit à l'aide des deniers publics des
Etats-Unis refusa de transporter le charbon de la
mine Galt. Pourquoi? Elle disait: Nous avons
nos mines à nous et nous n'allons pas vous aider.
Une corporation n'a pas d'âme à sauver et il n'y a
pas de moyen de punition efficace qu'on puisse lui
appliquer. Quand nous traitons avec une corpora-
tion de chemin de fer, il faut bien nous rappeler
que nous traitons avec un corps d'hommes qui
retireront leplus possible desprivilèges que nousleur
accordons; et je dis qu'il est du devoir de ceux qui
n'ont à servir d'autre intérêt que l'intérêt public,
de mettre l'opinion publique sur ses gardes dans
toutes les occasions comme celle-ci, afin de garantir
que nous prendrons soin à l'avenir de réduire à leur
plus simple expression les dangers de la puissance
des compagnies de chemin de fer pour le progrès et
la liberté du Canada.

M. CASEY : Les honorables député de la droite
croient qu'il n'y a pas de monopole dans le cas
actuel, parce qu'il y a d'autres mines de houille
dans le voisinage. Mais il ne faut pas oublier que si
nous laissons à cette compagnie le droit illimité
d'exiger ce qu'il lui plaît pour le charbon, elle exi-
gera un taux qui lui donnera le monopole, non
seulement du transport, mais encore de la vente
du charbon. Conme l'a fait remarquer l'honorable
député d'Assiniboïa (M. Davin), elle peut refuser
absolument de transporter le charbon, à moins que
nous ne mettions comme condition qu'elle le trans-
porte, et cela, à un prix raisonnable. L'honorable
député d'Assiniboïa a dit que le jour pourrait venir
où les monopoles de chemin de fer dictent le
choix des gouvernants dans ce pays. Je partage
en tout point cette opinion. Je n'en diffère que
parce que je crois que le jour est déjà venu où la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
la création du gouvernement actuel, est déjà devenue
la maîtresse du gouvernement ; qu'aux dernières
élections, cette puissante organisation a fait tout
ce qu'elle a pu et que, sans doute, elle con-
tinuera à faire à l'avenir tout ce qu'elle pourra pour
maintenir le gouvernement altuel au pouvoir. Cette
compagnie vient naturellement demander des
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faveurs au parlement après avoir porté le gouver-
nement au pouvoir. Comme question de fait, la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
dicte actuellement ses volontés au gouvernement,
au moins à l'égard de toutes les questions qui la
concernent. La compagnie ne s'inquiète pas de
savoir ce que le gouvernement fait à l'égard d'autres
questions.

Il y a quelques annés, j'ai pris la liberté d'appeler
le président de cette compagnie le roi Stephen ler.
Ce monsieur a avancé rapidement depuis lors. Il
n'a pas été encore officiellement reconnu comme
roi, mais il en est rendu à être fait pair, et je ne
sais pas quel sera son titre dans un avenir rappro-
ché. On a commencé par donner son non à l'un
des pics les pius élevés des montagnes Rocheuses,
et maintenant, on lui donne le nom (le cette monta-
gne. Ce que l'avenir lui réserve, nous ne le savons
pas. Cela me rappelle une vieille femme de la
campagne qui disait qu'elle avait eu une vision
dans laquellé elle avait appris que spn fils aîné
devait être un prophète. Elle disait i Il ie l'est
pas encore, niais il est déjà ministre, un ornement
pour la société, et on ne sait pas ce qu'il peut deve-
nir. Je puis dire la même chose du président de
la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique. Il est, sans doute, le souverain (lu pays en
ce qui concerne les questions de chemin (le fer, non-
seulement celles qui concernent son propre chemin
(le fer, mais celles qui concernent d'autres chemins
<le fer, et il peut imposer sa volonté et obtenir
l'aide du gouvernement dans la contruction de
lignes d'alimentation et l'accaparement de tous les
nouveaux chemins inaugurés en vue de lui faire con-
currence.

M. CAMPBELL : Après le discours remarquable
prononcé par l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin), je suis surpris que le gouvernement n'ait
pas acquiescé immédiatement à la proposition faite
par l'honorable député de Marquette (M. Watson).
En étudiant cette question ait point (le vue des
affaires, je crois que nous avons le droit de poser
certaines conditions. Nous donnons à cette compa-
gnie une étendue de terres précieuses, 6,400 acres
par mille (le chemin. On a évalué cette terre à
environ $5 par acre, et 6,400 acres à $5 par acre font
$32,000 par mille pour construire le chemin. Je
donne la valeur des terres telle que déterminée par
l'honorable député d'Assiniboia.

M. FERGUSON (Leeds): Il n'a pas dit cela.
CAMPBELL : L'honotable député connaît bien

mieux la valeur (les terres que l'honorable député
de Leeds-sud.

M. FERGUSON (Leeds),: Non, car je suis allé
sur les lieux, et il n'y est pas allé.

M. CAMPBELL : Vous n'êtes jamais allé là.
M. FERGUSON (Leeds): Oui; j'y suis allé

avant que vous fussiez dans cette chambre.
M. CAMPBELL: Oui, vous étiez le médecin

des Sauvages. Disons que la terre vaut $3 par
acre; cela donnerait $19,000 par mille pour la
construction <le ce chemin de fer, qui peut être
construit pour $7,000 à $8,000 par mille. De sorte
que nous payons véritablement à cette compagnie
beaucoup plus que tout le chemin ne coûtera. Puis,
quand on propose que la compagnie transporte le
charbon à un certain taux par tonne, par mille,
l'honorable député (le Norfolk-sud (M. Tisdale)
soulève l'objection que c'est une innovation et qu'il

M. CASEY.

n'y a pas de précédent à cet effet. Eh bien, s'il n'y
a pas de précédent, créons-en un aujourd'hui. Si
nous avons fait des erreurs dans le passé, tirons-en
un enseignement et évitons-les à l'avenir. Je crois
qu'en accordant un privilège d'une telle valeur à
cette compagnie de chemin de fer, nous devons
insister pour qu'elle transporte les marchandises à
certaines conditions.

L'honorable député de (rey-sud (M. Sproule) a
<lit que le Grand Tronc exige $22 par chargement,
pour le transport du blé sur un parcours de 90
milles. Le bléa beaucoup plus de valeur que le char-
bon et est toujours transporté à un prix plus élevé.
Mais l'honorable député a simplement donné un
petit taux pour le transport de marchandises entre
deux localités données. Je sais qu'il est <le fait que
le Grand Tronc transporte aujourd'hui le charbon à
1 centin par tonne, par mille. On peut expédier diu
charbon (le n'importe quelle mine (le l'Ohio à
Ontario pour $2 par tonne. C'est une règle établie
que la grande masse des marchandises transportées
par le Grand Tronc et la compagnie du chemin de
fer canadien lu Pacifique ne donne pas en moyenne,
aux compagnies i centin par tonne, par mille. On
sait que le chemin de fer Intercolonial transporte
le charbon pour -l de centin par tonne, par mille, et
je crois qu'il a été établi qu'à ce taux, le transport
nie se fait pas à perte. Je crois que toutes les com-
pagnies le chemin le fer admettent qu'elles peuvent
transporter la plupart des marchandises pour å de
centin par tonne, par mille.

S'il en est ainsi, quelle opjection peut-on avoir
à ce qu'on restreigne cette compagne de chemin
de fer à 1 centin par tonne, par mille, ce qui
est assurément un taux rémunérateur. Je crois
donc que la proposition de l'honorable député
<le Marquette (M. Watson) est raisonnable et juste
et devrait être acceptée parle gouvernement. Pour
moi, je suis d'opinion que nous commettons une
grande erreur en mettant d'aussi grandes étendues.
de nos territoires en la possession de ces compagnies
de chemin de fer. Nous avons commis de grandeserreurs sous ce rapport dans le passé, et comme l'a
dit l'honorable député de Bothwell (M. Milîs), nous
devrions faire une halte et cesser de donner autant
de terres en les appliquant à la construction de
chemins de fer et en privant ainsi les colons du
territoire auquel ils ont droit.

M. MILLS (Bothwell): Cette question est très
importante, non pas tant à cause du bill lui-même
qu'à cause du principe en jeu. Comme j'ai déjà dit,
nous avons eu l'expérience de plusieurs années
relativement à l'effet de cette politique sur le pro-
grès du pays, et il est temps que nous nous arrêtions
et que nous examinions sérieusement cette politique
J'ai déjà signalé en passant l'importance de garder
le contrôle des terres accordées aux compagnies de
chemin de fer, si l'on juge à propos de persévérer
dans cette politique. Dans les quelques remarques
que j'ai faites à la chambre, j'ai également signalé
l'importance de séparer le la concession du sol la
propriété les ressources minérales du Nord-Ouest,
afin de garder une source de revenu pour la popu-
lation de cette région.

Cette charte soulève une autre question très
importante et qui mérite de fixer la sérieuse atten-
tion des représentants du district dans lequel ce
chemin de fer sera localisé, je veux parler des par-
ties à cette charte. Il faut bien se rappeler que les
personnes qui s'adressent à cette chambre pour
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obtenir le contrôle d'une charte de chemin de fer et
qui n'ont pas le capital ne peuvent pas mettrecette
charte sur le marché, sans imposer à perpétuité de
très sérieuses charges à la population, charges qui
cxcèdent celles qu'on eût imposées à cette dernière
si le chemin eût été construit directement par les
personnes qui ont fourni l'argent. Quel est le but
de l'obtention de cette charte ? C'est précisément
celui qu'a exposé l'honorable député d'Assiniboia-
ouest (M. Davin). Le but est de réaliser un profit
sans placer le moindre capital. Depuis dix ans, nous
avons vu des personnes s'adresser à cette chambre,
obtenir les chartes de chemin de fer et aller cher-
cher à en disposer à New-York et à Londres ; et si
l'on paie de fortes sommes pour une charte, natu-
rellement, il y aura une taxe plus forte sur la popu-
lation pour que les personnes qui deviennent les
lerniers possesseurs de la charte puissent en tirer

un profit raisonnable.
L'honorable député de Norfolk-sud (M. Tisdale)

a informé le comité qu'il est sans précédent que
cette chambre ait fixé un taux de transport de char-
loi ou de toute autre marchandise expédiée par
voie ferrée. Il faut s'arrêter un instant pour con-
sidérer que, bien qu'une compagnie de chemin de
fer puisse acquérir des propriétés de valeur, elle
n'a pas à l'origine la moindre propriété. Elle pos-
séde certains privilèges qui lui sont conférés par
cette chambre, et parmi ceux-ci, sont certains droits
souverains nécessaires à sa formation même. On ne
dolne pas à un particulier le droit, en vertu de la
loi, d'exproprier la propriété d'autres personnes et
de nommer des personnes chargées de déterminer
'la valeur des propriétés ainsi prises; on confère ce
droit à une corporation, et par là-même, on lui con-
fêre certains droits souverains, on lui confère des
droits qui appartiennent à l'Etat ou au gouverne-
muent, plutôt qu'à une corporation particulière.

On peut assurément stipuler à quelles conditions
ces droits extraordinaires - seront accordés. Or,
l'expérience nous a montré qu'il ne suffit pas de s'en
rapporter à la concurrence pour la règlementation
des taux de transport, parce que dans nombre de
cas., il n'y a pas de concurrence, et c'est ce qui fait
<puon a donné au gouverneur en conseil le droit de
règlemuenter le temps à autre les taux de transport.
.Je demanderai à l'honorable député de Norfolk-sud
(M. Tisdale) s'il y a une différence en principe entre
la collation de ce droit à l'exécutif du pays et
l'exercice réel de ce droit directement par le parle-

nictt lui-même. C'est un acte du parlement qui
confère ce droit à l'exécutif ; ce n'est pas un droit
itihrent et, conséquemment, nous présumons qu'il
est légitime et à propos que ce droit soit conféré à
quelqu'un, et nous disons qu'il est prouvé par
l'expérience que ce droit n'est pas exercé effective-
nietit pour l'exécutif, ou que tout au moins il est
bon et i propos que le parlement fixe dès l'abord
un taux maximum qui ne devra pas être excédé.

Lionorable député de Norfolk-sud (M. Tisdale)
nte s'opposera pas à la pratique suivie actuellement
de règlenenter le tarif des voitures de place. En
vertu le quelle théorie intervient-on auprès du
cocher pour lui dire : Vous n'exigerez pas plus
qu'un certain taux ?. On croirait qu'il serait très
déraisonnable de laisser la chose à la discrétion du
cocher, bien que sur la plupart des places, dans
les villes, il y ait une concurrence active parmi les
cochers. Que l'honorable député trouve un' cocher
unique le soir, qu'il lui faille se rendre en voiture
chez lui ou à la gare du chemin de fer et que la nuit
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soit orageuse, il n'aimerait pas à être forcé de payer
quatre ou cinq piastres, et j'ose dire qu'il prétendra
que la loi qui règlemente le tarif des voitures de
place est une loi basée sur la raison. L'expérience
prouve qu'il est bon et utile d'intervenir pour règle-
inenter le tarif des cochers ; est-ce que l'expérience
ne prouve pas-

Sir JOHN THOMPSON: Je ne veux pas inter-
rompre l'honorable député, mais nous n'entendons
pas consacrer beaucoup plus de, temps à ce bill
aujourd'hui. J'ai songé i proposer que le comité
ève sa séance et rapporte progrès et demande l'au-
torisation de siéger de nouveau.

M. MILLS (Bothwell): Je n'y ai pas d'objec-
tion.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

SUBSIDES.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

La proposition est adoptée et la chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

Le comité lève sa séance, et à six heures, la séance
est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.

Dragueurs, réparations................ $34,700
M. MeMULLEN: Il y a, relativement à ce cré-

dit, d'autres renseignements sur lesquels nous
comptons. *

M. FOSTER : Il s'agissait alors d'un nouvel
outillage de dragage. Ce crédit-ci est différent. Il
est destiné à payer le coût des réparations aux dra-
gueurs, recommandées par l'ingénieur en chef dans
les différentes provinces. , Dans les provinces mari-
tiài1es, les navires sont le St. Lawirence, le Canada,
le New Dominion, le Prince Edward et le George
iIackenzie, et les réparations sont évaluées à $13,-
500. Dans les provinces de Québec et d'Ontario,
les navires sont le Challenge, le Trudeau, le Nipis-
sing, le Queen, le St. Louit, l'Ontario et l'Octopus,
et les réparations sont évaluées à $13,200. Au Mani-
toba et dans la Colombie Anglaise, les navires sont
le Winnipeg, le Priestman, le Pacific et le Sanson,
et les réparations sont évaluées à $8,000, ce qui
forme le total du crédit.

M. MoMULLEN : Est-ce que l'honorable minis-
tre pourrait nous donner une idée <le ce qu'il nous
en coûte pour draguer, comparé à ce que coûte le
dragageque nous donnons à l'entreprise? Cela nous
permettrait de nous former une idée sur la question
de savoir s'il est prudent de tenir sur pied un cer-
tain nombre de dragueurs et de faire les travaux
nous-mêmes, ou s'il vaudrait mieux donner les tra-
vaux à l'entreprise.

M. FOSTER : Je suppose qu'une difficulté qui
s'opposerait au régime des entreprises serait de trou-
ver un service adéquat. Supposons que nous met-
tions de côté tout notre matériel, il serait possible
de faire exécuter par l'entreprise privée tous les tra-
vaux de dragage nécessaires ; il n'y aurait pas
assez de dragueurs. Quant au coût du dragage,
nous savons quel temps met un dragueur à faire un
travail donné et ce qu'il coûte pendant ce temps ;
et, en prenant la quantité de matières qu'il retire et
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le coût peilant que dure le t-avail, on obtient le
coût par verge cube. Comme mon honorable ami
le sait, tout dépend le la nature du sol qu'il faut
creuser, si c'est du sable ou de l'argile, du schiste ou
de la roche dure ; (le serte qu'il est très difficile de
déterminer une moyenne. Je vois que le dragueur
Canada, à Barrington, Nouvelle-Ecosse, a creusé
8,400 verges cubes, au coût de $3,276. A Cow
Bay, 3,225 verges cubes ont été creusées au coût
de -I,892.

Dans le canal Saint-Pierre, le dragage de 270
verges cubes a coûté $156. Dans l'Ile du Prince-
Edourrd, au quai de la Pointe-Rouge, 2,442 verges
cubes de dragage ont coûté $861. Ces résultats
donneront une idée du prix.

M. McM ULLEN : Je comprends parfaitement
que ces travaux (le dragage sont nécessaires dans
l'intérêt du commerce ; mais si le gouvernement
faisait connaître sont intention de ne plus s'occuper
lui-même le ces travaux, je n'ai pas le moindre
doute qu'il serait très facile (le former deux ou trois
compagnies à fonds social qui s'en chargeraient vo-
lontiers. Ce qui me fait émettre cette idée, c'est
qu'une grande partie les travaux exécutés <le cette
facon sont très dispendieux. Les dépenses faites
pour le fonctionnement des dragueurs, la pension
des hommes, les approvisioninemients, les répara-
tions sont autant le sources le gaspillage, j'en ai
peur ; et sans une surveillance attentive sur tous
les détails le ce service, je crains que, conduit par
nous, ses frais ne fassent qu'augmenter. Le minis-
tre peut-il nous faire connaître la valeur totale de
l'outillage de dragage que nous possédons i l'heure
qu'il est ?

M. FOSTER : Je n'ai pas ce renseignement. Je
puis me le procurer cependant.

M. CAMERON (Huron): Quel est le nom et
quelle est la valeur du dragueur qui travaille à
Barrington ?

M. FOSTER: Le Canada, je n'en connais pat la
valeur. Si mon honorable ami veut en savoir plus
long sur ces creusages, il en trouvera un relevé très
détaillé dans le dernier rapport du ministre des
travaux publics, page 148. Ce rapport fait con-
naitre le travaux exécutés dans les différentes pro-
vinces et le prix (les dragages par verge cube.

M. CAMERON (Huron) : Quelle est la profon-
deur le l'eau à l'endroit où le dragueur a travaillé
dans le port le Barrington ?

M. FOSTER : Je n'ai pas ce renseignement. JI
sera doiné lorsque viendront les crédits destinés à
ce port.

M. CAMERON (Huron) : D'après l'honorable
ministre, il a été dragué 8,450 verges -à raison. de
$3,256 ; cette somme ne couvre pas le prix di dra-
gueur ni l'intérêt sur le placement?

M. FOSTER : Non ; seulement le dragage exé-
cuté.

M. CAMERON (Huron) : Des experts nous ont
affirmé sous serment que le prix du dragage varie
de 17 à 35 centins, selon la profondeur de l'eau,
disons le 15 IL 25 pieds. Le dragage, dans le port
de Barriigton, coûte 40 centins la verge. Il serait,
ce semble, plus économique pour le gouvernement
d'employer des entrepreneurs plutôt que de faire
ces travaux lui-même.

M. FOSTER : Mon honorable ami ne connaît
pas la profondeur de l'eau, ni la nature du fond, ni

M. FoSTER.

celle des matières enlevées, roches ou parties de
rochers, ni ce qu'elle était, et il ie peut se former
une conclusion sans savoir cela.

M. CAME RON (Huron): Je présume que c'était
un dragueur ordinaire et que la profondeur de l'eau
était de 15 à 25 pieds. Dans ce cas, nous aurions dû
faire exécuter ces travaux pour (le 17 à 35 centins
la verge. Je suppose que vous n'enlevez pas des
roches avec le dragueur. La matière enlevée de-
vrait être une argile quelconque.

M. MULOCK : L'honorable monsieur veut-il
dire que le creusage dans la roche se fait par le
dragueur ?

M. FOSTER : Quelquefois.
M. MULOCK : L'honorable deputé de Lincoln

(M. Gibson), qui est ui expert, dit que la dyna-
mite est nécessaire.

M. FOSTER : Elle l'est en effet si la roche est
d'une certaine espèce.

M. CAMERON (Huron): Sous la direction <le
qui ce dragage se fait-il? Quel est le mode suivi ?

M. FOSTER : Voici: prenez, par exemple, les
provinces du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard. Il y a, dans la ville de Saint-
Jean, le capitaine McCordlik qui a charge des opé-
rations de dragage de ce district. Tout dagage
demandé est fait sur le rapport de cet otficier
approuvé par le département. Il est responsable
îles opérations des dragueurs le son district. Le
même mode est suivi dans les autres districts. Pour
ce qui est du dragage fait à Barrington, sur une
côte semblable à celle de l'Atlantijue, il ne faut pas
oublier que les tempêtes et (lue les grands vents
empêchent souvent le dragueur <le travailler, et
pendant qu'il chôme, les dépenses sont à peu près
les mêmes. Les rivières <le l'intérieur n'offrent pas
les mêmes désavantages qui élèvent les prix de dra-
gage.

M. CAMERON (Huron): Je ne pense pas que
le gouvernement suive exactemeient le mode expli-
qué par l'honorable monsieur. J'ai ici dans mon
pupitre, une lettre d'un îles principaux proprié-
taires de moulin de Port-Albert, dans mon comté,
où le dragueur du gouvernement a été employé
l'année dernière. Le dragueur avait reçu des ava-
ries, et il fut envoyé, pour être radoubé, à Kincar-
dine qui est à quinze milles le Port-Albert, au lieu
de Goderich qui n'est qu'àl dix milles. Le capi-
taille <le la biarge alla à Kincardinie et perdit deux
semaines. on correspondant ine dit que si le
capitaine était allé i la fonderie de Goderich, il
aurait pu y faire ré-parer son dragueur en vingt-
quatre heures ; mais malheureusement pour la
fonderie de Goderich, elle appartient à des hom-
mes de notre parti, tandis que les propriétaires de
la fonderie de Kincardine sont des partisans du
gouvernement. Le monsieur qui me communique
ces faits est le propriétaire le plus riche de l'en-
droit, et il fait plus de commerce d'expédition an
petit havre de Port Albert que tous lesautres ensen-
ble. Je soupçonne que le capitaine du dragueur
n'en avait pas l'autorisation ; il se l'est arrogé à lui-
même où et comme il l'a jugé à propos.

M. FOSTER : Le mode est tel que je l'ai dit.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Mon honorable ami

paraît surpris de ce que deux semaines aient été
employées pour réparer un dragueur, mais s'il veut
savoir comment les choses se passent dans les pro-
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vinces maritimes, je vais le lui dire. En 1888, à la
clôture de la navigation, le dragueur Prince-
Ed'ard se trouva hors d'ordre. Il passa tout
l'hiver dans la glace, sans qu'on lui fît la moindre
réparation, et le capitaine fut continué à gages
sans rien faire. Lorsqu'arriva le printemps, époque
où il aurait dû être prêt à reprendre ses opérations,
le dragueur fut remis aux agents du gouvernement
â Ciarlottetown, lesquels donnèrent à un. partisan
du gouvernement l'entreprise des réparations qui
devaient être faites à la journée. Au printemps,
le dragueur fut mis sur une cale de construction où
il resta tout l'été de 1888, et fut lancé le 7 novem-
bre, au moment où la saison allait clore ; les
chalans, qui avaient été réparés en même temps,
furent mis à l'eau le 22 et le 23 novembre, en sorte
qjue dragueur et chalans furent bientôt pris dans
les glaces-le capitaine restant encore à gages pour
ne rien faire-et ils ne reprirent les opérations
qu'au printemps de 1889.

M. CAMERON (Inverness): Le dragueur s'est
trouvé gelé les deux étés ?

3N. DAVIES (I. P.-E.): Non, les deux hivers,
et l'été, où il aurait dû travailler, il fut mis en cale
le construction et radoubé à la journée, reconstruit

au prix le plusieurs milliers de piastres.

3. PERRY : Je suppose que l'honorable député
(U. Cameron) assimile le climat de l'Ile <lu Prince-
Edouard à celui du comté d'Inverness ; il est
possible que ce comté ait des gelées en juillet et en
août, mais cela n'arrive pas dans l'Ile du Prince-
Edouard.

Je puis corroborer ce que vient de dire mon
honorable ami (le Queen (M. Davies) au sujet de ce
dragueur, car j'étais présent lorsqu'il fut lancé des
cales. On l'avait gardé inactif tout l'hiver, et son
capitaine avait reçu $90 par mois pour ne faire
autre chose que se promener les mains dans ses
poches. Il fut mis sur les cales au mois de juin, et
il fallut tout l'été pour le radouber ; puis il fut
lancé au mois de décembre, et tout naturellement,
il n'a fait aucun service cette année-là.

Les renseignements que la chambre possède au
sujet de ces dragueurs sont très restreints et très
peu satisfaisants ; ils ne vont que jusqu'au 30 juin
1890. Je ne vois pas pourquoi nous n'aurions point
le rapport du département les travaux publics con-
cernant l'exercice clos le 30 juin 1891 ; il a y beau-
coup d'employés dans ce département pour faire
l'ouvrage. Voici bientôt neuf mois que les dragages
de 1890 sont finis, et nous n'avons pas encore une
ligne qui nous fasse connaître l'ouvrage exécuté
par les dragueurs pendant l'été de 1890. Le minis-
tre les finances, parlant pour son collègue des
travaux publics, dit qu'il ne sait pas combien le
dragage général coûte par verge. Je trouve dans
le dernier rapport du département des travaux
publics pour l'exercice 1889-90, une estimation du
prix par verge d'ouvrage exécuté par les dragueurs.
D'abord, par le St. Lawrence, le rapport dit que la
quantité totale de dragage fait par lui pendant
lannée a été de 59,676 verges cubes, au prix moyen
de 25 centins par verge cube. Le Canada, durant
le même exercice, a enlevé 29,855 verges cubes de
matières, au prix moyen de 37 centins par verge
cube ; c'est très près du prix de Québec. Vient
ensuite le Dominion qui a fait 42,880 verges cubes
le dragage, au prix de 19ý centins par verge cube.

Le Prince Edward a enlevé 31,422 verges cubes de
matières, au prix de 31 centins par verge cube.
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Le Geo. 3fackenzie a enlevé 15,440 verges cubes de
matières de toutes sortes, au prix moyen de 26ï
centins par verge cube. Le Nipi-8ing a dragué
37,18Z verges cubes de matières de toutes espèces,
au prix moyen de 16 centins par verge cube. Le
St. Louis a dragué 13,975 verges cubes, au prix
moyen de 27§ centins par verge cube. Le Queen a
enlevé 4,035 verges cubes de matières, dont 2,502
était de cailloux et 478 (l'argile durcie qu'il a fallu
détacher au moyen de la dynamite; prix moyen,
$l.31 par verge cube. L'Ontario a enlevé 49,910
verges cubes, au prix moyen de 13 centins par
verge cube. Le Challenge a dragué 44,775 verges
cubes, au prix moyen de 20 centins par verge
cube. Le Win.nipey a enlevé 65,880 verges cubes
de matières, au prix moyen de 14.047 centins par
verge cube.

Je crois que si le gouvernement avait désiré
donner le renseignement demandé par mon hono-
rable ami de Huron, il serait facile (le connaître ce
que le dragage coûte en moyenne. Si le rapport
est exact, et je n'ai aucun doute qu'il l'est, il doit
être aisé le vérifier le coût moyen par verge de
l'ouvrage fait par les dragueurs du gouvernement
et de le comparer avec celui qui est fait à l'entre-
prise par d'autres.

Pour en revenir au Prince Edward, je trouve ici
-- et mon honorable ami de Queen (M. Davies) l'a
déjà dit-que le capitaine de ce dragueur recevait
$90 par mois, et $180 de ces sommes ont été portées
au compte des réparations et de l'outillage. D'après
les appointements qu'il reçoit, ces $180 représentent
deux mois de l'année, et on serait porté à croire,-
si l'on ne connaissait pas bien le dragueur, le pays
et le capitaine lui-même,-que le dragueur a tra-
vaillé pendant dix mois quand, de fait, il n'a pas
travaillé durant quatre mois, en sorte que voilà un
autre compte falsifié. Il représente $918.83 pour
douze mois, $900 pour dragage et le reste pour
réparations et outillage. Pourquoi les comptes
sont-ils tenus de cette facon ? Je ne le sais ras, et
le ministre des finances levrait nous l'expliquer.
Si le dragueur n'a travaillé que pendant quatre
mois de l'année, alors, il a dû rester huit mois sans
rien faire, et les appointements de cet homme
devraient être inscrits sous le titre " outillage et
réparations." Mais on veut couvrir cette irrégu-
larité de payer un homme pour un an, quand il ne
travaille que pendant quatre mois.

Le Prince Ediard a passé tout l'hiver dernier,
dans le havre de Cascumpec, engagé dans la glace.
Il avait besoin de réparations, niais il n'en a pas
recu. Ce printemps, il fut conduit à Summerside
où, je crois, il travaille bien; mais il aurait pu
commencer un mois plus tôt si les ordres avaient
été bien donnés. Puisque le gouvernement avait
l'intention, l'autonmne dernier, de faire exécuter du
dragage à Summerside, pourquoi n'y a-t-il pas
envoyé de suite le dragueur qui aurait pu être
réparé là et aurait été prêt à y commencer ses opé-
rations un mois plus tôt. Il y a plusieurs autres
endroits de l'Ile du Prince-Edouard qui auraient
besoin de dragage.

Je n'ai pas entendu formuler une bonne raison
pour accorder à cet homme $90 par mois pour ne
rien faire. Je suppose qu'il doit être un ami du
gouvernement. De fait, je ne sache pas qu'il soit
très nécessaire au poste où on l'a mis. Je crois que
dans différentes parties d'Ontario, les dragueurs
n'ont pas de capitaines, et je crois qu'ils sont plus
importants que celui dont nous nous occupons.
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D'après la quantité et la qualité d'ouvrage qu'ils
exécutent, ils paraissent faire tout aussi bien que le
Prince Edward qui a un capitaine que le gouverne-
ment paie $90 par moi. Je dis qu'il est ridicule,
que c'est voler le pays, de donner des appointe-
ments à cet homme pour ne rien faire. Les ministres
eux-mêmes n'oseraient pas accepter une solde sans
la gagner, et personne ne l'oserait non plus. Le
pays n'est pas en état de tolérer un abus comme
celui-ci. Je prétends que le capitaine Doyle n'a
pas le droit d('être payé quand il ne travaille pas.

Maintenant, J'espère qu'on n'enlèvera pas le dra-
gueur de Summerside avant qu'il ait terminé les
travaux qu'il doit y exécuter. Sumnerside est un
port très important pour une grande partie de l'Ile
du Prince-Edouard. Nous y avons aujourd'hai un
joli steamer, le orthumberland, qui fait deux voya-
ges par jour, et plusieurs autres employés au ser-
vice du fret. Le steamer a un plus fort tirant
d'eau que son prédécesseur. Il a un peu de misère
à parvenir au quai, et c'est pour lui donner un fa-
cile accès à ce dernier, que le dragage actuel est
exécuté. J'espère que le gouvernement va y lais-
ser le dragueur jusqu'à ce que tous les travaux
soient terminés. Il y a dans ce port un fond qui
aurait besoin d'être dragué, et je crois la chose fa-
cile, car il se compose de vase et de sable.

Je ne vois aucune nécessité pour le gouverne-
ment de garder un capitaine à bord du dragueur:
un mécanicien suffit pour voir à tout. Le fait est
que le capitaine Doyle ne se tient pas du tout à son
bord ; il reste chez lui, à Clarlottetown, et il ne
voit peut-être pas le dragueur une fois dans l'inter-
valle des travaux.

M. DAV[ES (I.P.-E.): Il y a une énorme diffé-
rence entre les prix des différents dragages. Pen-
dant 'exercice 1888-89, suivant le rapport soumis
ici, quelques-uns des dragages ont coûté jusqu'à
$2.57 par verge cube.

M. FOSTER : Et d'autres 13 centins seulement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pas cette année-là. Je
vois que le dragage du Xer Dominion a coûté 21
centins par verge cube, celui du Prince Edward 63
centins, celui (le St. Lawrence 39 centins, celui du
George 2lackeuzie $2.57.

M. FOSTER : Ce sont des dragages différents.
M. DAVIES (L.P.-E.): Non ; même dragage,

même qualité de matières. L'année dernière, le
Prince Edwrard a dragué dans un fond de même
nature. Il me paraît très extraordinaire que le
prix du dragage exécuté par le même dragueur ait
été en 1890 de la moitié moindre qu'en 1889 ; et
partout le dragueur a creusé dans le même fond et
à la même profondeur a peu près.

M. MeMULLEN: Quel est l'officier qui consi-
gne les quantités de dragage faites par chaque
dragueur ?

M. FOSTER : L'officier en chef.
M. McMULLEN: Il est à craindre que. pour

faire croire qu'il y a beaucoup d'ouvrage, on
n'accuse des quantités excessives. J'ose dire qu'ily
a des capitaines qui sont des hommes très honora-
bles; mais il y a danger sous ce rapport. La rai-
son qui me porte à faire cette observation, c'est
qu'après des dragages énormes exécutés en certains
endroits du Saint-Laurent, des sondages ont établi
qu'il restait encore beaucoup de creusage à faire.
Quel est, en moyenne, le prix d'un dragueur?

M. PERRY.

M. FOSTER : Le rapport des travaux publics
l'indique.

M. McMULLEN : Combien d'années un dragueur
est-il supposé durer avec les réparations ordinaires?

M. FOSTER : Huit ou dix ans.
M. McM ULLEN : Je vois que les réparations du

Canada ont coûté jusqu'à $2,600; c'est une somme
considérable. Lui est-il arrivé quelque chose de
particulier qui ait nécessité ces réparations?

M. FOSTER : Il avait besoin (le nouveaux
augets.

M. BOWERS: Pour ce qui regarde les travaux
de dragage dans la Nouvelle-Ecosse, je dois (lire
qu'une certaine somme avait été portée au budget
pour dragage de la rivière Weymouth, dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter ici. J'ai entendu
le ministre des travaux pablics dire, au commence-
ment de la session, que les. matières qu'il s'agissait
d'enlever étaient très dures, et le dragueur n'a pas
paru faire grand'chose au confluent de la rivière.
Le gouvernement a-t-il l'intention de prendre
d'autres moyens pour enlever l'obstacle? Le village
de Weymouth devient port d'expédition ; la rivière
est sinueuse et aurait besoin <le dragage. Je ne
pense pas que l'argent public pourrait être mieux
appliqué qu'à l'achat d'un ou deux dragueurs qui
travailleraient tout le temps clans les provinces
maritimes. Cette rivière mérite l'attention, car
l'eau y est très basse et les navires n'y peuvent
entrer qu'à haute marée. Je remarque que la dyna-
imite est employée en certaines occasions pour faire
sauter des obstacles ; on pourrait peut-être s'en
servir dans la rivière Weymouth.

M. FOSTER: Je vois que l'un <le nos dragueurs
a travaillé à Weymouth l'année dernière.

M. BOWERS : Lorsque le dragueur vint à Wey-
mnouth, l'année dernière, l'automne était très avancé.
C'est une mauvaise saison pour travailler dans les
havres non abrités, car le vent y est si fort et la mer
si grosse qu'il serait dangereux pour les dragueurs
de s'aventurer a dehors lorsÏu'ils sont chargés de
vase qu'ils déchargent dans la baie. Il vaut mieux
y envoyer un dragueur en été.

M. FOSTER: On nous dit tous les ans que ce
sera la dernière fois qu'un dragage sera fait dans
certaine localité.

M. MoMULLEN : Qui achète les approvisionne-
ments des dragueurs?

NI. FOSTER : Ils sont achetés sous le contrôle
le l'officier du distuict. Il a le contrôle absolu de

ces choses.
M. McMULLEN: En examinant les comptes du

département des pêcheries, j'ai été surpris à la vue
de certains prix payés pour approvisionnements.
Comme les prix des approvisionnements des dra-
gueurs ne sont pas donnés, je demanderai si ces
approvisionnements ont été bien contrôlés.

M. CAMERON (Huron): Est-ce que les frais de
réparations sont compris dans l'item $5,316, dé-
pense annuelle totale pour le Challenge ?

M. FOSTER: Non; il comprend l'entretien et
les gages pendant que le dragueur travaille.

Québec et Ontario ..................... $40,000
M. McMULLEN: Combien de dragueurs sont

employés dans le port de Toronto?
M. FOSTER: Le dragage s'y fait à l'entreprise,

et aucun de nos dragueurs n'est employé là.
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M. McMULLEN: Quel est le nombre des dra-
gueurs dans Ontario et où sont-ils; quel est aussi
le nombre des dragueurs dans Québec? '

M. FOSTER: Le Challenge a travaillé à Kin-
cardine, Southampton, Port-Elgin et Goderich; le
Kipissin y à Saint-Basile, Québec ; l'Ontario à Port-
Hope, Bowmanville et Brighton, et le Queen à
Kenptville.

M. CHARLTON: Est-ce que les machines et
l'équipement des dragueurs sont achetés au Canada
ou aux Etats-Unis?

M. FOSTER: Tout ce qui peut être acheté au
Canada l'est. La plus grande partie des approvi-
sionnenents est achetée au Canada.

Dragage, Manitoba.................... $15.000
M. WATSON: Combien doit-il être dépensé sur

la rivière de la Terre-Blanche ?
M. FOSTER: Il a été dépensé $5,329.25 l'année

dernière. Pour cette année il n'y a pas de crédit.
NI. WATSON:. Les travaux marchent très lente-

ment sur la rivière de la Terre-Blanche, et j'ai reçu
une lettre d'un monsieur qui a de grands intérêts
dans la navigation de cette rivière, dans laquelle il
ine dit qu'ils ne sont pas poussés comme ils de-
vraient l'être. Cette lettre est datée du 4 juillet,
et dit:

Vous connaissez, je crois, la lenteur avec laquelle se
fait le dragage à l'embouchure de la rivière de la Terre-
Blanche. Mais cette année, il n'a encore été rien fait jus-
qu'ici, et il n'y a pas d'apparence que les travaux repre'î-
nerit d'ici à un mois, au moins. Ceux qui ont charge du
dragueur sont à le réparer depuis deux mois, quand trois
semaines auraient dû suffire pour faire ces réparations.

M. FOSTER : La meilleure réponse que je puisse
faire à mon honorable ami, c'est que vous ne nous
donnez pas l'argent nécessaire.

NI. WATSON: Est-ce que les dragueurs restent
iractifs parce que l'argent manque?

M. FOSTER : Vous vous souvenez que j'ai en un
dixième des crédits pour tenir les dragueurs en acti-
vité.

M. WATSON: Mais vous ne les avez pas arrêtés
en juillet?

M. FOSTER : C'est justement le temps: les cré-
dits étaient épuisés à la fin de juin.

M. WATSON : Je suppose qu'il serait aussi
coûteux le réparer les dragueurs que de les exploi-
ter. Mon correspondant continue:

Je suis surtout intéressé à avoir un bon chenal pour
arriveraussi vite que possjible. Présentement,mnon steamer
est obligé de mettre en panne pendant deux jours, atten-
dait un changement de vent, et en moyenne, il lui en coûte
autant pour entrer dans la rivière et en sortir qne pour
aller prendre un chargement de bois à Fairford. Ce dra-
gueur a été construit en 1884 et a commencéses opérations
cii 1886, et depui, il a toujours on chaque été un équipage
(le 10 à 14 hommes. La profondeur de l'eau sur la baîrre
est de 3½ pieds à l'endroit le moins profond; la barre n'a
pas un quart de mille de large, et cependant, avec un vent
de sud,noas ne pouvons pas passer dans le chenal faute de
4 pieds et 4 pouces d'eau. Comme vous le savez peut-être,le fond se compose de sable, de vase et de glaise, particu-
lièrmemnt de vase. S'il n'y a pas de changement, nous
n'aurons un bon chenal que dans cinq ans ou plus, et cela
fait grand tort au commerce du lac.

Il me semble que si la barre n'est pas plus large,
et la connaissance que j'ai de la localité me porte à
croire qu'il en est ainsi, alors, le dragueur doit faire
très ieu de choses. L'année dernière, il n'a enlevé
que 15,318 verges cubes au prix de 28 centins
acusé ici ; mais je vois qu'il y a d'autres dépenses
qui portent le dragage à 28M centins. Il est évident

que le département devrait presser les travaux.
Les matières draguées ne sont pas transportées au
loin dans des chalans ; elles sont simplement enle-
vées du chenal et renversées sur le bord du rivage,
d'où la moindre crue d'eau peut les rejeter dans le
chenal ; ce n'est pas ainsi que le dragage devrait
être fait.

Je désire appeler l'attention du gouvernement
sur la direction particulière que l'ingénieur a jugé
bon de donner à ce chenal. Les vents les plus fré-
quents sont ceux du nord-ouest ; mais le chenal est'
relevé et le dragage se fait dans une direction nord-
est ; et par conséquent, comme le chenal est très
étroit, les navires, spécialement les voiliers, ont
beaucoup de misère à pénétrer dans la rivière de la
Terre-Blanche, à cause des vents du nord. Il y a
un grand bateau à vapeur qui transporte du bois de
construction, et souvent, il est obligé de mettre en
panne en dehors, même lorpque le vent souffle (lu
nord, parce que le chenal est étroit, et le bateau
est poussé sur le chenal sud.

Des personnes qui connaissent bien la navigation
du lac, me disent qu'on aurait pu pratiquer un bien
meilleur chenal dans une direction-nörd ou nord-
ouest. L'ingénieur en avait été informé par ces per-
sonnes, mais il ne les a pas écoutées, et il a persisté
à faire le chenal dans une direction nord-est. Je
crois que le gouvernement devrait attirer l'atten-
tion de l'ingénieur sur ce fait; il devrait aussi
donner l'ordre de pousser les travaux plus active-
ment qu'on ne l'a fait jusqu'à présent. Si la barre
n'a qu'un quart de mille de large, et si le dragueur
Priestman y travaille depuis si longtemps, il me
semble qu'il avance très lentement. Je sais que
l'année dernière, il a commencé très tard à travailler,
et cette année, il n'a repris ses opérations qu'il y a
un mois. J'espère que le gouvernement va y voir.

M. McMULLEN: Je remarque que John S.
Smith, le patron du dragueur Priestman, reçoit
$75 par mois, tandis que le patron du dragueur
Winmnipefl en recoit $120. Comment expliquez-vons
cette différence ?

M. FOSTER : C'est à cause de la dimension des
dragueurs et de l'ouvrage exécuté par eux.

M. MeMULLEN: C'est assez singulier que les
dimensions du dragueur aient quelque chose à faire
avec le salaire de son patron. Les patrons sont-ils
payés en proportion de l'ouvrage fait?

M. FOSTER : Ils sont payés au mois.
M. McMULLEN: J'aimerais savoir pourquoi

un honme employé sur ti dragueur plus petit est
payé $75 par mois et lorsque l'homme proposé à un
dragueur plus grand reçoit $120-si tous deux sont
également capables.

M. FOSTER: Cela arrive souvent. Le capitaine
d'un navire océanique reçoit davantage que celui
d'un navire plus petit.

M. WATSON: Il en est de même pour les mué-
caniciens.

M. FOSTER: Si les machines sont plus compli-
quées, vous devez avoir des mécaniciens plus habi-
les; mais tous deux sont bons.

M. BOWERS: Le capitaine de l'un de nos
grands navires océaniques ne recoit guère plus que
$75 ou $80 par mois pour traverser l'Atlantique; je
trouve que pour des capitaines de dragueurs tra-
vaillant dans nos eaux de l'intérieur, ces appointe-
ments sont exorbitants,
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M. McMULLEN : Quelle est la différence dans
la capacité de ces deux dragueurs?

M. FO8TER-: Je ne connais pas leur capacité,
mais ils sont bien différents l'un de l'autre. Il faut
un honiiuîe capable et habile pour manSuvrer le
plus grand. L'autre est plus petit et n'exige pas
autant de connaissances. Voilà pourquoi les gages
ne sont pas les mêmes.

M. McM ULLEN: Je vois que nous payons $7
la tonne pour le charbon et 50 centins par tonne
pour le transbordeient.

M. FOSTER : Je ne crois pas que $7 la tonne
soit u prix bien élevé pour le charbon, dans cette
partie du pays. Ulonorable député de Marquette
peut en (lire quelque chose.

M. W ATSON : C'est à peu près le prix ordinaire
du charbon dans ce district. C'est la preuve que
nous sommes durement traités là-bas. Je vois que
le gardiei du dlagueuir 1iinnipeg, qui ne doit être
qu'un journialier ordinaire, reçoit $80 par mois.

M. FOS'I'TR : C'est le même homme. Il est
capitaine pendant huit mois à $120 par mois, et
pendant les trois mois que le dragueur est inactif,
il en prend soin.

M. W A''SON : Pour être gardien. il sulit d'être
honnête et (le surveiller la propriété qui nous est
confiée.

M. FOS'I'ER : Il y a autre chose encore. Comme
c'est u honuine capable, il ne veut pas être trois
mois (le l'année à ne rien faire, et nous ne pourrions
probablemient pas le garder si, pendant trois mois,
il n'avait pas d'ouvrage, ou n'était employé qu'à un
très petit salaire.

3M. MUIN ULLEN : Le ministre peut-il expliquer
pourquoi une partie des gages est portée an compte
du dragage, et l'autre, au coipte (les réparations
et de l'outillage ?

M. FOS'TER : Pendant la saison (le navigation,
ces huonones soit eniployés i draguer, et l'autre
partie de l'année-ils sont chargés (le réparer le (ra-
guei'. Dans le rapport, général, ces dépenses sont
divisées ien trois classes-les dépenses, les répara-
tions ordiiiaires et les réparations extraordinaires.

M. Mc'MULLEN : Il semnblerait que le capitaine
n'a été eniployé que six mois et est resté à ne rien
faire pendant les deux mîois qu'on duré les répara-
tionîs, et (ependant, il a retiré le même salaire.

1. FOSTER : Si c'est un bon mécanicien, il a
d trouver quelque chose à faire. West est le
patron du dragueur et en même temps un mécanicien
capable, (le sorte que pendant les trois mois pour
lesquels il ne reçoit (ue $80 par mois, il ne se pro-
mène pas les mains dans ses poches.

M. CHARLTON : A-t-il la charge des machines
pendîant que le dragueur est en opération ?

M. FOSTER : Oui.
M. McMULLEN : Je suppose qu'il faut garder

ces gens tout le temps, mais on devrait prendre
quelque arrangement par lequel ils ne seraient pas
payés aussi cher, lorsqu'ils n'ont rien à faire.

M. FOSTIER: Pour avoir des gens capables, il
faut leur donner des gages qui représentent un
salaire raisonnable pour l'année.

Dragage, Colomîbie-Aglaise........... $15,000
M. CHARLTON: Où cet argent doit-il être

dépensé?
M. B3owERS.

M. FOSTER: Ce crédit est pour les deux dra-
gueurs, le Pacifc et le Samsou. L'an dernier, on a
voté $15,000 et ils ont été occupés sur la rivière
Fraser et dans le port (le Victoria.

M. CHARLTON : Quelle profondeur d'eau y
a-t-il maintenant à New Westminster?

M. FOSTER : Vingt-huit pieds à l'eau haute.
Les navires ayant le plus fort tirant d'eau s'y rendent
pour charger du bois.

M. CHARLTON : Quelle différence y a-t-il entre.
'eau basse et l'eau haute ?

M. FOSTER : 14 pieds à l'eau basse et 27 à 28 à
l'eau haute.

M. MARA : Des navires tirant 20 pieds d'eau s'y
rendent depuis que ces travaux ont été faits. On
a fait un nouveau chenal qui permet aux navires
d'un fort tirant (le se rendre à Westminster.

Dragage, service général.......... $10,000
M. McMULLEN : Quelle partie de ce crédit a

été dépensée?
M. FOSTER : Il y avait un crédit de $10,000,

dont 85,400 avaient été dépensés au 21 décembre.
Glissoires et estacades......... $10.000

M. FOSTER : Ce crédit est destiné à des travaux
non encore définis, mais qui peuvent devenir néces-
saires dants les différents districts où il se fait du
bois, pendant l'exercice 1891-92. Durant les neuf
preiiers mois de l'exercice 1890-9,1, on a dépensé
$1,762 pour la Madawaska, le lac Saint-Jean, les
rivières Saguenay et Outaouais.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel revenu
donnent ces travaux ?

M. l'ORATEUR: Dans les districts de l'Outa-
ouais, le revenu de ces travaux, l'an dernier, a été de
$96,542, et la dépense est beaucoup au dessous de
ce chiffre.

M. FOSTER : Les dépenses suivantes ont été
faites i même le crédit de 1889-90: rivière Outa-
ouais, $64,97; district de Newcastle, $134; rivière
Saint-Maurice, $104.

M. CHARLTON : N'a-t-on rien dépensé aux
Quinze Rapides?

M. l'ORATEUR : A cet endroit, les travaux ont,
été faits par une compagnie privée à qui le crédit
a été donné, je crois que c'est la Cie McCoomb
et Cie. Elle a fait ces travaux sous la surveillance
(le l'ingénieur en service. Je suis porté à croire que
ces travaux ne sont pas aussi considérables ni aussi
complets qu'ils devraient être.

M. CHARLTON: Peut-on y faire passer les
billots

M. l'ORATEUR: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sans doute

que les glissoires et les estacades de l'Outaouais nous
donnent un joli revenu, mais je vois que dans la ré-
gion du Sagnenay, où les frais d'entretien s'élèvent
à $3,139, il n'y a pas un sou de revenu. Dans la
région de la rivière Saint-Maurice, les dépenses ont,
été de $20,000 et les recettes n'ont pas atteint $7,000.
Dans la région de l'Outaouais, les recettes ont été de
$98,000 et les dépenses, (le $4,000seulement. Dans.
la vallée de la Trent, il n'y a pas de revenu.

M. l'ORATEUR : Les travaux sur la Trent sont
virtuellement hors d'usage ; il n'y passe plus que
très peu de bois.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils coûtent
S2,915. Pourquoi payons-nous $3,000 par année,
sans retirer un sou?

M. FOSSTER: Autant que je sache, il s'est fait
sur le Sagnenay une certaine somme d'affaires sur
lesquelles les revenus ont augmenté. Les commer-
cants de bois ont fait une contre-réclamation pour
certains ouvrages qu'ils ont construits et qu'ils
prétendent nécessaires. Cette question est à l'é-
tude. Dans la Trent, je crois que la perception des
revenus n'a pas été faite et je suis informé qu'un
nouveau percepteur a été nommé qui est mainte-
nant occupé à faire rentrer les arrérages et surveiller
les opérations (le cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'aime pas
cette manière de faire les affaires, qui consiste à
dépenser $3,000 et à ne pas retirer un sou : le gou-
vernenent devrait avoir une meilleure explication
à donner. Quel ministère cela concerne-t-il ?

M. FOSTER : Le ministère (les travaux publics.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, il n'y a

personne à qui s'en prendre.
M. FOSTER : Vous pouvez vous en prendre à

moi, et je ferai le message.

Glissoires et estacades, rivière Petewawa. $3,000
M. l'ORATEUR: A quoi sont destinées ces

53,000 ?
M. FOSTER: Elles serviront à reconstruire en

partie les ouvrages en ruines, construits il y a une
trentaine d'années entre la chute McDonnell et l'en-
trée de la rivière, pour faciliter la descente du bois.

M. l'ORATEUR : J'attire l'attention du ministre
sur l'insuffisance absolue de ce crédit pour cette
rivière, et avec la permission du comité, je vais dire
sur quoi je m'appuie pour faire cette déclaration.
I)as le rapport de M. Brophy, l'ingénieur surin-
tendant de ces travaux, je trouve le passage suivant:

Sur cette rivière, les travaux s'étendent sur un long par-
cors, depuis l'embouchure jusqu'au confluent du lac au
Cedre, et consistent principalement en estacades et en
piles à l'embouchure, en glissoires avec leurs barrages
et leurs estacades à la première, à la deuxième et à
la troisième chute, à Bois Dur, à la Chute Croche, au
Lac Traverse, et à la Chute MeDonnell; il y a aussi des
barrauges importants aux Rapides Thompson et au lac au
Cèdre et un grand nombre de piles et de barrages
entre ces différents endroits. Comme beaucoup de ces
travaux sont construits depuis plus de trente ans et ont
été souvent réparés, ils ne sont pas en état de servir
phIs longtemps. Les remarques faites à propos de cer-
tis travaux de la rivière Madawaska quant à leur peu
de solidité pour résister à la pression de l'eau, aux crues
(lu printemps et à la débâcle, s'appliquent avec plus de
force encore aux travaux de la rivière Petewawa. Le
printemps dernier, ils ont été fort endommagés, et il fau-
dra les reconstruire en partie. Durant l'hiver, on a fait
les réparations qu'il était possible de faire à cette saison.

Je suis informé par la meilleure autorité possible
u'il faudra au moins $20,000 pour mettre ces

ouvrages en bon ordre pour le passage des billots
et du bois. On me dit aussi que de simples répa-
rations ne suffiraient pas. Ces ouvrages ont été
construits pour faciliter la descente du bois carré, et
ces glissoires, comme le dit M. Brophy, sont à une
seile épaisseur, niais le genre d'affaires sur cette
rivièrecomme sur tous les tributaires de l'Outaouais,
est. complètement changé et maintenant ce sont sur-
tout des billots qui y passent, de sorte qu'il faut des
glissoires plus larges, vu qu'il y a plus de bois à
faire passer.. A moins d'avoir de grandes glissoires,
il faudra tout l'été pour- faire passer le bois à ces
endroits. Je recommanderais, qu'au lieu de dépen-

ser inutilement de l'argent à réparer ces vieux
ouvrages, le gouvernement demandât un crédit stiffi-
sant pour les reconstruire. Je suppose que l'hono-
rable député d'Oxford-sud va prétendre que cette
dépense ne serait que dans l'intérêt des conimer-
çants de bois, mais je puis démontrer qu'il n'en
serait pas ainsi, puisque les recettes provenant du
bois qui a passé par cette rivière l'an dernier, se sont
élevées à $17,763, pendant que les réparations et
l'entretien n'ont coûté que $2,081, ce qui laisse au
gouvernement une recette nette de $15,682. Je ne
crois pas que ceux -qui font des affaires sur cette
rivière se montrent trop exigeants en demandant
que le gouvernement, en retour des recettes consi-
dérables qu'il retire, mette ces ouvrages sur un pied
convenable, afin que les commerçants de bois
puissent s'en servir avec avantage.

M. CHARLTON: Quel est le taux des péages?
M. l'ORATEUR: Cela varie. Les taux sont gra-

dués selon les endroits. A chaque série de travaux,
il y a un taux- différent, de sorte que pour l'ensem-
ble, le taux est très-élevé. Voici ce que dit sur ce
point le rapport du percepteur :

La rivière descend du sud dans l'Outaouais, à environ112
milles en amont de la ville d'Ottawa. Les travaux qui ont
été commencés en 1857 et qui ont été augmentés graduelle-
nient depuis, sont plus nombreux et coûtent beaucoup plus
cher que tout autre tributaire de l'Outaouais, par suite du
peu d'espace entre les rapides, les forts courants et les
chutes. Les taux pour le passage du bois, aux endroits où
se trouvent ces ouvrages, sont les plus élevés du tarif: ils
ont rapporté $1,260 en 1858, $5,006 en 1854, et $18,763.36 en
1859.

M. CHARLTON: Si ces ouvrages sont dans
l'état décrit par l'Orateur, et rapportent un revenu
si considérable, je crois qut*n a raison de demander
que le gouvernement y consacre une somme plus
considérable et mette ces ouvrages en bon ordre.

M. FOSTER : Les rapports corroborent les pré-
tentions de mon honorable ami, mais l'estimation
préparée par l'ingénieur en chef pour mettre ces ou-
vrages en parfait ordre, s'élève à $38,000, ce qui
est un crédit passablement élevé. Cette année, les
dépenses sur la rivière Saint-Maucrice ont été consi-
dérablement diminuées, vu qu'elles ne rapportent
presque rien ; c'est l'intention du gouvernement de
diminuer le personnel en proportion. On a retranché
environ $3,000 cette année. J'attirerai 'l'attention
du Conseil sur les remarques de l'Orateur et je si-
gnalerai aussi la chose au ministre intérimaire des
travaux publics.

Fermes expérimentales, constructions,
clôtures.............................. S29,000

M. McMULLEN: Je voudrais savoir pourquoi
cette somme considérable se trouve dans les esti-
mations. L'an dernier, lorsqu'on a demanlé $30,-
000, le ministre a déclaré que cela suffirait pour
terminer toutes les constructions sur les différentes
fermes expérimentales, et qu'à l'avenir, il ne fau-
drait plus qu'une faible dépense chaque année. Je
désirerais quelques explications sur les causes qui
rendent nécessaire une aussi forte dépense pour
des constructions, cette année encore.

M. FOSTER : Le ministre a d'abord commencé à
tenir les promesses qu'il avait faites en limitant le
prix de ces constructions au chiffre des estimations,
mais ces fermes expérimentales sont devenues si
populaires et une telle pression a été exercée sur
lui, par les deux côtés de la chambre, pour qu'il les
mit sur le meilleur pied possible, que les estima-
tions ont été légèrement dépassées. Je dirai tout
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d'abord que ce nouveau crédit est destiné à com-
pléter tous les travaux, et lorsque cette somme
aura été dépensée, toutes les fermes seront pourvues
de toutes les constructions, clôtures, etc., nécessaires
pour en faire les établissements de première classe ;
de sorte qu'il n'y aura plus, à l'avenir, qu'à pour-
voir à l'entretien des fermes. Il y a un reliquat
de $2,386 dû sur les travaux à la ferme Brandon,
plus une somme de $99.86, due pour frais de sur-
veillance. Sur les travaux à la ferme (le Nappan,
N.-E. il est dû une *somme de $200; à Indian
Head, $100; pour construction, clôture, drainage,
chemins, sur les fermes expérimentales de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, de la Co-
lombie-Anglaise et d'Ottawa, le ministre de l'agri-
culture a dépensé une somme de $25,000. En
ajoutant à cela $1,000 de dépenses imprévues,
nous arrivons à la somme demandée, dans la pré-
sente estimation. Les détails sont comme suit:
Sur la ferme Nappan, bâtiment pour les machines ;
à la ferme centrale, agrandissement du poulailler,
clôture pour la cour, etc. La basse-cour augmente
tellement, qu'il a fallu augmenter les facilités, et à
l'heure qu'il est, nous devons nous occuper beau-
coup de la poule canadienne. Puis, pour les gages:
les réparations, les charpentiers, le bois, le fer et les
autres matériaux $2,500 pour la ferme centrale.
A Indian Head, il a fallu un bâtiment pour les
instruments,les machines, les voitures, ainsi qu'un
atelier pour les hommes pendant l'hiver, des clôtu-
res autour des pâturages, et tout cela coûtera $3,-
500; à Agassiz, on a construit une maison pour le
surintendant, $3,500, des granges, une étable et des
clôtures, pour une sommei de $5,000.

M. McMILLAN: Lorsque ces fermes expérimen-
tales ont été établies, on s'attendait à ce qu'elles
guideraient les cultivateurs au lieu d'être guidées
par eux. Je vois que sur la ferme expérimentale
d'Ottawa, il n'y a pas une clôture qui ne vaille
celle les cultivateurs de progrès d'Ontario. Les
nouvelles clôtures consistent en haies d'une cer-
taine nature, et elles sont adoptées dans tout le
pays, tandis que, sous ce rapport, la ferme expéri-
mentale est en arrière de son temps. Si nous devons
avoir (les fermes expérimentales, elles devraient
enseigner î4ux cultivateurs et nun pas recevoir de
leçons d'eux. La ferie centrale devrait adopter ce
nouveau genre de clôture. Il y a une compagnie qui
prépare le terrain, plante la haie, en prend soin
pendant quatre ans, et à l'expiration des quatre ans,
cette haie peut arrêter n'importe quel animal.
Cette haie est adoptée dans tout l'ouest d'Ontario,
et je re vois pas pourquoi on n'en ferait pas l'expé-
rience ici. Le ministre peut-il nous dire si on a
l'intention d'en faire l'essai sur la ferme centrale ?

M. FOSTER : L'honorable député me prend danS
un mauvais moment, vu qu'aucun des fonctionnaire
de la ferme n'est ici en ce moment. Si l'honorable
député veut formuler sa question, je la transmet-
trai an ministre (le l'agriculture qui lui donnera la
réponse.

M. McMILLAN: C'est ce qui a eu lieutous lesans,
à propos de cette ferme ; mais nous n'avons jamais
pu avoir les renseignements que nous demandions,
et la nême chose aura lieu cette année, si le crédit
est voté. Il devrait y avoir quelqu'un ici pour
fôurnir ces renseignements, et le comité devrait
avoir toutes les explications nécessaires avant de
voter le crédit.

M. FOSTER.

M. HAGGART: Les deux articles intitulés
immigration " et " quarantaine " sont suspendus

avec l'entente que toutes ces questions seront discu-
tées ensemble. L'honorable député aura toutes les
explications désirables, lorsque ces deux articles
reviendront devant la chambre.

M. McMILLAN: Suspendons aussi ce crédit
jusqu'à ce que nous ayons ces renseignements.

M. FOSTER: J'ai donné à l'honorable député
tous les renseignements quant à ce qui a été dépensé,
et quant à l'emploi qui doit être fait de ce crédit.

M. McMILLAN: Je veux avoir des explications
à propos de l'an dernier. On a payé $900 pour l'em-
placement d'un bâtiment. De quel bâtiment s'agit-
il?

M. FOSTER: Cette question se rapporte à une
dépense faite. L'honorable député a parfaitement
droit de demander ce renseignement, et il l'aura
lorsque nous aurons à discuter les autres articles.

M. McMILLAN : Je crois que cet article devrait
être suspendu jusqu'à ce que nous ayons tous les
renseignements. Lorsque ces fermes ont été éta-
blies, on nous disait que $240,000 sufBraient à l'en-
treprise, y compris les bâtiments et tout; mais si
le nouveau crédit demandé est voté, la somme con-
sacrée à ces fermes dépassera $700,000. Lorsque
le crédit sera voté, le ministre me donnera les expli-
cations qu'il voudra bien nie donner. On a fait la
même chose l'an dernier.

M. FOSTER: L'honorable député aura parfaite-
ment le droit de poser sa question lorsque l'affaire
reviendra devant la chambre, et le crédit ne pourra
pas être passé en contrebande, parce qu'il a été
suspendu, avec l'entente formelle que toute la ques-
tion sera ouverte le nouveau à la discussion.

M. McMILLAN: Je n'abandonne pas ma po-
sition. L'an dernier, j'ai obtenu de faire suspendre
ce crédit, et pourquoi ne le suspendrait-on pas cette
année, si on ne peut pas donne.r le renseignement
demandé? La première fois que nous avons con-
senti à laisser voter le crédit, on me promettait que
j'aurais les renseignements demandés, mais je n'en
ai jamais eu l'ombre d'un. C'est la seule chance
que nous ayons de discuter cette dépense, et si nous
la laissons passer, nous n'en aurons pas d'autres.

M. FOSTER : Vous aurez certainement une
autre occasion de revenir sur cette question.

M. McMILLAN : Une fois déjà, j'ai consenti à
ce que le crédit fût voté et je n'ai jamais eu les ren-
seignemnents que je tlemandais. Je ne commettrai
pas la même faute aujourd'hui.

M. MULOCK: L'honorable député est entière-
ment dans son droit en faisant cette demande. Si,
trois fois, déjà, il a demandé ces renseignements
sans pouvoir les obtenir, c'est abuser de sa bonne
volonté que de vouloir lui faire voter le crédit, sans
les lui donner. Si, pendant deux sessions, il a fait
cette demande et qu'elle ne lui a pas été accordée,
le moins que le gouvernement puisse faire, c'est
d'en différer la discussion.

M. FOSTER : Je suis porté i croire que si l'ho-
norable député n'a pas eu le renseignement qu'il
désirait, Cest qu'il n'était pas à son siège la dernière
fois que la question est revenue devant la cham-
bre. S'il avait été présent, il aurait certainement
réussi à se faire donner le renseignement, s'il était
aussi déterminé à l'avoir qu'aujourd'hui. S'il a le
moindre souci de la ferme expérimentale, il ne doit
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pas retarder le vote d'un crédit destiné à réparer
les bâtiments, sous prétexte qu'il n'a pas pu avoir
un renseignement à propos d'une dépense antérieure,
surtout, quand le gouvernement lui donne l'assu-
rance qu'il l'aura plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honora-
ble ami a raison d'insister pour obtenir ce rensei-
gnement pendant qu'il le peut. On ne peut pas
s'attendre à ce que les députés soient continuelle-
ment ici à toute heure, et un grand nombre de cré-
(lits sont votés entre une heure et deux du matin.
On ne peut pas exiger que les députés se tiennent
ici jusqu'à deux heures, excepté dans le cas du mi-
nistre des finances qui est payé pour cela.

M. FOSTER: Voici ce que je propose: je prends
sur moi <le dire que l'honorable député aura l'occa-
sion le poser toutes les questions et de demander
tous les renseignements qu'il voudra, lorsque les
deux articles qui restent encore à discuter et dont
mon honorable collègue a parlé, viendront devant
la chambre. Je lui promets cela, et comme l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
'aura sans doute pas d'hésitation L accepter cette

promesse, je lui demande d'employer ses moyens de
persuasion pour convaincre son honorable ami, qu'il
ne sera pas trompé cette fois.

31. MeMILLAN : L'honorable ministre se tron-
pe lui-même. Je n'ai jamais été absent de mon
siège lorsque cette question est venue devant la
chambre.

M. HAGGART: L'honorable député était pré-
sent lorsque tous les articles concernant la ferrie
expérimentale ont été votés. Je lui ai donné le
chiffi-e des dépenses imputables sur le capital, pour
toutes les différentes fermes, et nous avons eu sur
cette question un débat qui a duré toute la soirée.

M. McMILLAN: Quand avez-vous donné ces
chiffires?

_. HAGGART: Lorsque cet article des esti-
mations est venu levant la chambre.

NI. McMILLAN: C'est la première nouvelle
que j'ai que ces documents ont été produits. Je ne
les ai jamais vus. .

-N. HAGGART : Je ne parle pas de documents.
J 'ai donné verbalement le chiffre des dépenses. J'ai
dit à l'honorable député quel était le coût total, et
jai établi une comparaison entre ce que coûtait
notre ferme expérimentale et celle d'Ontario.

31. McMILLAN : C'était pendant la session pré-
cédente.

3\. HAGGART: Non; pendant la présente ses-
siolo.

M1. MIcMILLAN: J'étais présent lorsqu'on a
disuté la question de la ferme expérimentale. Il
a été question de tout ce dont le ministre vient de
parler, et j'ai eu alors tous les renseignements que
j'ai demandés. Mais celui que je veux avoir en ce
moment, est tout différent. Si le ministre est prêt
il nie le donner, je suis tout disposé à procéder;
1mais pas à moins qu'on ne m'ait donné la réponse.

M. HAGGART: L'honorable député a déjà en
la dépense totale. J'ai admis ses chiffres et lui ai
donné les prix, et ils s'accordaient avec les déclara-
tionîs les fonctionnaires.

M1. FOSTER: Je crois que l'honorable député
devrait consentir à laisser voter le crédit. Il aura
son renseignement.

M. McMILLAN: Nous parlons en ce moment
des bâtiments. Je maintiens que les ministres ne
devraient pas venir devant la chambre demander
un crédit et dire qu'ils ne possèdent pas les rensei-
gnements nécessaires. Il est aússi facile d'avoir les
renseignements immédiatement que dans deux ou
trois mois d'ici.

M. FOSTER : J'ai donné les renseignements se
rapportant au crédit qui est devant la chambre.

M. McMILLAN: Alors, il me faut y renoncer.
M. HAGGART : L'honorable député aura tous

les renseignements qu'il voudra, lorsque cet article
reviendra devant la chambre. A la suite d'une en-
tente avec le chef de l'opposition, tous les articles
ont été votés, à l'exception de deux sur lesquels le
débat le plus complet sera permis, pour tout ce qui
se rapporte aux fermes expérimentales, i l'immni-
gration et à la quarantaine. Le ministre des finances
au nom du ministre des travaux publies a indiqué
de la manière la plus complète possible la destina-
tion de ce crédit. Le renseignement que demande
l'honorable député ne se rapporte pas à ce crédit,
et il l'aura, lorsque nous diseuterons'les questions
conceinant le ministère de l'agriculture, qui ont été
laissées de côté.

M. MoMILLAN: Une fois que j'avais consenti
à laisser voter le crédit, je suis revenu sur la ques-
tion, un jour qu'il s'agissait de la ferme expérimen-
tale, et l'on m'a répondu que cela regardait le
ministère des travaux publics, et je n'ai pas eu le
renseignement. Cependant, vu que j'ai la promesse
du ministre des finances et du directeur général des
postes, que tous les renseignements me seront four-
nis, je consens à ce que le crédit soit voté.

M. HAGGART: L'honorable député aura-t-il
l'obligeance de dire quel est le renseignement qu'il
désire avoir.

M. MeMILLAN : Si le ministre veut consulter
le rapport de l'auditeur général et voir ce qui a été
fait, au sujet des constructions, l'an dernier, il peut
me fournir le renseignement désiré. Je veux savoir
si ces constructions ont été faites en vertu de con-
trats, et si on s'en est tenu aux termes des contrats
quant aux plans et devis. Je veux avoir tous ces
renseignements.

Travaux divers, auxquels il n'est pas
autrement pourvu.................... $7,500

M. CHARLTON: Je suppose qu'une partie de
cette somme est destinée au port de Cobourg?

M. MULOCK : A propos du port de Cobourg, je.
signalerai au ministre des finances qu'un journal de
Cobourg dans lequel le ministre a une grande con-
fiance, contredit dans le numéro arrivé ici aujour-
d'hui les déclarations faites par l'honorable ministre
hier soir, déclarations que le journal ne pouvait pas
connaître avant d'aller sous presse. D'après ce qu'on
m'a dit, ce journal prétend que le port a grande-
ment besoin des réparations en question et que, par
suite de la négligence du gouvernement à faire son
devoir, les citoyens de cette ville vont avoir à payer,
cette année, une taxe plus élevée que celle d'aucune
autre année. Il est donc évident que d'une manière
ou d'une autre la ville, a été informée d'avance de
la décision que la chambre n'a connue qu'hier soir,
lorsque nous avons été rendus à cet article des esti-
mations. J'aimerais à savoir si, lorsqu'il s'agit
d'un item comme celui-ci, le gouvernement fait
connaître sa politi ue au pays avant de la faire
connaître à la chambre.
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M. FOSTER : A l'ordre!
M. MULOCK: Le ministre des finances ne

gagnera rien à faire de telles observations. J'aime-
rais à savoir comment il se fait que la ville de
Cobourg a connu la décision (lu gouvernement avant
que la chambre la connaisse.

M. FOSTER: C'est à vous de le chercher.
M. MULOCK : Je suis ici pour cela.
M. FOSTER: Cherchez-le ici ou ailleurs.
M. MULOCK: Je vais l'essayer.
M. FOSTER: Cela vous prendra du temps.
M. MULOCK : Cela se peut, mais si je ne puis

le savoir, nous pourrons peut-être renverser le
ministère.

M. FOSTER : C'est ce que vous essayez depuis
assez longtemps.

M. MULOCK: Nous réussirons probablement
quand nous vous aurons découvert.

M. PORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable dé-
puté ne discute pas la question.

M. MULOCK : Je suis tout à fait dans l'ordre,
je discute la question.

M. FOSTER : A l'ordre!
M. MULOCK: L'honorable ministre voudra

bien se tenir dans l'ordre. Voulez-vous, s'il vous
plaît, M. l'Orateur, faire maintenir l'ordre par le
ministre des finances. Je suis à discuter l'item du
port (le Cobourg, et je désire attirer l'attention du
ministre sur le fait que le crédit précédent était
suffisant pour le port (le Cobourg. Je désire de
plus déclarer que le ministre des finances a informé
le comité, hier soir, que l'item (le $2,500 n'était pas
destiné au port de Cobourg, et sa déclaration ne
s'accorde pas avec celle d'un journal de cette ville
qui doit connaître ce qu'il (lit, je suppose. De fait,
cet item n'a pas été retiré pour les raisons que l'on
a données à la chambre.

M. FOSTER : A l'ordre!
M. 11ULOCK : Oui. Je dis que l'item n'a pas

été retiré apparemment pour les raisons données à
la chambre.

M. FOSTER: A l'ordre!

M. MULOCK : Voilà ce que je dis, et le ministre
peut crier " à l'ordre," mais il ne m'empêchera pas
d'affirmer que cela est exact.

M. FOSTER: Il me faudrait perdre beaucoup
de temps, si je voulais réfuter chacune de vos décla-
rations.

M. MULOCK : L'honorable ministre n'osera pas
dire en cette chambre, ce soir, que cet item a été
retiré dans l'intérêt public.- S'il veut prendre la
responsabilité (le faire cette affirmation, il devra an
moins admettre qu'il a commis une erreur en faisant
la déclaration qu'il a faite hier soir. Je lui demande
maintenant si la raison qu'il a donnée hier soir est
la véritable raison.

M. FOSTER: Certainement.

M. M ULOCK : Alors, l'honorable ministre s'en
tient à la déclaration que l'item a été retiré parce
que la condition du port ne justifiait pas la dépense
de cette somme d'argent. Comment se fait-il qu'il
ait mis cet item dans les estimations, et pourquoi
l'a-t-il retiré ensuite ? Mon impression est, que le
ministre en convienne ou non, que cet item a été

M. MULOCK.

retiré à cause de-je ne puis qualifier cela de poli-
tique-

M. FLINT: Système.
M. MULOCK: " Système " est le mot qui con-

vient le mieux. Mon impression est qu'il a été
retiré à cause du système de faire dépendre l'exécu-
tion des travaux publics des actes politiques des
électeurs. On nous a dit que le gouvernement allait
inaugurer une nouvelle politique, que les deniers
publics seraient dépensés pour deg travaux qui seront
jugés utiles, et qu'on ne corromprait plus les coin-
tés par des promesses de travaux publics. Si tel
est le cas, je ne puis voir comment on peut dire
qu'on a agi dans le cas actuel suivant ce principe.

M. DEWDNEY : Vous vous en apercevrez.
M. MULOCK : Nous ne pouvons pas nous atten-

dre à des réformes de la part (lu ministre de l'inté-
rieur.

M. DEWDNEY : Vous ne voulez pas de réfor-
mes.

M. MULOCK: J'espère que nous n'aurons jamais
à compter sur lui pour l'application d'un tel prin-
cipe. Cela me cause du désappointement, car je
croyais que le gouvernement était sérieux

M. FOSTER: Est-ce que cela est dans l'ordre?
M. MULOCK : Je voudrais bien savoir si ce n'est

pas dans l'ordre de discuter un item se rapportant
au port de Cobourg.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: On doit suivre
dans un comité général, les mêmes règlements que
l'on suit dans la chambre, et l'honorable député fait
allusion à une discussion passée ; en deuxième lieu,
nous ne nous occupons pas de l'item dont il parle;
et en troisième lieu, mon impression est que quand
même il parlerait pendant vingt-quatre heures, il
n'aurait pas d'autre réponse du gouvernement que
celle qu'il a eue hier soir.

M. MULOCK: Je ne vous contredirai pas, M.
le président, mais je ne me rappelle pas qu'il y ait
en de débat où le gouvernement ait déclaré qu'il
changeait de politique. J'en étais à parler de décla-
rations qui, si je comprends bien, ont été faites au
public dans le but de faire croire au peuple que le
gouvernement

M. FOSTER: A Pordre. L'honorable député a
été rappelé à l'ordre.

M. MULOCK : Je suis parfaitement dans l'or-
dre. Le ministre des finances semble croire qu'il
n'a qu'à crier " à l'ordre " pour .que les autres ne
se trouvent plus dans l'ordre. Il voudra bien être
assez bon de se tenir dans l'ordre lui-même. Je suis
parfaitement dans l'ordre en exprimant l'espoir que
le gouvernement rendra justice à mon conté, ainsi
qu'à tous les autres comtés du Çanada, et qu'il n'ex-
ercera pas un pouvoir arbitraire en accordant à sa
volonté certaines faveurs dans un but politique.
Est-ce que cela est dans l'ordre ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Ce n'est pas
dans l'ordre; mais j'espère que l'honorable député
reviendra bientôt à l'ordre.

M. MULOCK: Je demande que le gouverne-
ment rende justice ; assurément, cela doit être dans
l'ordre. Je lui demande de remplir la promesse
qu'il a faite ; est-ce que cela n'est pas dans l'ordre?
Même, je lui demande de n'appliquer que ce faible
crédit de $7,500; est-ce que cela n'est pas dans
l'ordre ?
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M. FORATEUR-SUPPLÉANT: Pas sur cet
item.

M. MULOCK: Si ce n'est pas dans l'ordre de
demander an gouvernement de dépenser ce crédit
pour l'objet auquel il est destiné, à quoi sert ce
comité? Je crois que Cobourg a droit à ce crédit,
et le dpenser -

Sir JOHN THOMPSON: Je soulève un point
d'ordre. Vous avez décidé la question, M. le
président, et l'honorable député ne peut plus la dis-
cuter.

M. CHARLTON: De quoi parlons-nous? De
divers travaux auxquels on n'a pas affecté d'autres
crédits. Si on a affecté certains crédits à Cobourg,
je désire le savoir.

31. FOSTER : Ce n'est pas un crédit affecté à
des travaux divers.

M. CHARLTON: S'il n'en est pas ainsi, je vou-
drais bien savoir ce que c'est.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'ai décidé que
l'honorable député n'était pas dans l'ordre, et je
pensais qu'il allait cesser. La question est complè-
tement hors d'ordre.

M. CHARLTON : Nous pouvons nous trouver
dans une position à ne pouvoir rien discuter. Nous
prétendons que le port de Cobourg mérite considé-
ration. Voici un crédit qui n'est affecté à aucun
but défini ; et s'il est hors d'ordre de demander
qu'une partie de ce crédit soit dépensée dans le port
de Cobourg, je trouve cela bien étonnant. Le gou-
vernemient peut ne pas aimer que l'on soulève cette
question, parce que ses motifs

Sir JOHN THOMPSON: Une question d'ordre
ne peut être discutée après qu'elle a été décidée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
ce que ion honorable ami a déclaré est parfaite-
ment juste. C'est un crédit général, et mon hono-
rable ami demande qu'une partie de ce crédit soit
dépensée dans un but déterminé. Assurément, le mi-
nistre de la justice peut difficilement prétendre
que cela est hors d'ordre.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
peut être sous l'impression que c'est ce qu'il discu-
tait, mais ce n'est pas cela qu'il discutait. Il dis-
cutait un item qui a été retranché il y a quelques
jours, et il discutait aussi l'opportunité de l'avoir
retranché.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En supposant
même qu'il ait été retranché de l'endroit où il se
trouvait dans les estimations, vous ne pouvez pas
prétendre qu'un député ne peut pas demander
qu'un crédit que l'on affecte formellement à un but
comme celui-ci, soit appliqué au but qu'il mention-
ne, ou à toute autre fin.

Sir JOHN THOMPSON: Je comprends parfai-
temnent que l'on pourrait soulever cette question
mêmxe en restant dans l'ordre; mais l'honorable dé-
puté s'est mis hors d'ordre en discutant une autre
q(uestion.

M. CHARLTON: Je prétends que la position
que nous avons prise sur cette question du retran-
chement de cet item, est parfaitement juste, car
nous croyons qu'il a été retranché pour des raisons
qui ne font pas honneur au gouvernement; et je
crois que nous avons parfaitement le droit de forcer
le gouvernement à nous faire connaître les raisons
de son changement et de rendre justice à Cobourg.

M. FOSTER: Alors, il vous faut discuter un
item qui a été retranché.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est vrai que
le gouvernement l'a retranché, mais vous ne pouvez
pas dire que mon honorable ami ne peut pas discu-
ter l'opportunité d'affecter ce crédit au but qu'il
mentionne.

M. CHARLTON: Je sais quels sont les droits
des membres du comité au sujet de cet item, et si
le gouvernement juge à propos de demander au
président de faire déclarer hors d'ordre une ques-
tion qui est parfaitement dans l'ordre, je crois que
l'opposition ferait bien de s'en tenir à ses droits.
Il est absurde qu'un crédit pour divers-

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
me permettra-t-il de lui faire une proposition?
L'honorable député d'Oxford-sud . (sir Richard
Cartwright) asuggéré une manière de discuter cet
item du port de Cobourg tout en restant dans
l'ordre; mais, assurément, l'honorable député ne
vent pas discuter la décision du président, ni même
un item qui a été réglé.

M. CHARLTON : Je comprends que le ministre
de la justice me permet de (lire quelques mots au
sujet de l'application <le ce vote, si je ne discute
pas la décision du président. Me permet-on de
dire quelques mots à ce sujet ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Oui, quant à
cet item.

M. CHARLTON: Très-bien ! Je dis que le gou-
vernement a fait une bévue en ignorant les droits
du port de Cobourg; et comme il a pu'se trouver
sous une fausse impression sur ce point qui intéresse
tout le public en général, il devrait employer une
partie de ce crédit <le $7,500 à faire des réparations
nécessaire au port de Cobourg.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT : J'ai dit, il y a un
instant, que la question du port de Cobourg avait
été réglée hier après une heure de discussion ; et
dans mon humble opinion, il est hors d'ordre de la
discuter maintenant.

M. MULOCK : Le ministre de la justice admet-
tra qu'une partie de ce crédit, ou même tout le
crédit pourrait être dépensé dans le port de Co-
bourg, et que conséquemment, nous avons le droit
de faire valoir, auprès du gouvernement, la néces-
sité de réparer ce port.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne crois pas du
tout que sur un crédit général comme celui-ci, on
puisse discuter les mérites de chaque port et de
chaque rivière du Canada, sous prétexte qu'une
partie <le ce crédit pourrait être dépensée dans tel
endroit déterminé. Dans de telles circonstances,
on ne pourrait jamais adopter ce crédit. Tout ce
que l'on peut discuter, c'est l'opportunité de voter
un crédit qui n'est pas autrement prévu. Je pro-
pose cependant que nous écoutions ce que l'hono-
rable député de Norfolk-nord a à dire, quoique je
sois d'opinion, M. le président, que votre décision
doive être maintenue.

M. CHARLTON: Je remercie beaucoup l'hono-
rable ministre de la justice de la courtoisie qu'il me
montre en me permettant de dire quelques mots,
s'il croit réellement que je n'ai pas le droit de
parler.

Je remarque dans un journal de Cobourg publié
aujourd'hui, qu'on dit au public de ce cbmté qu'il
a fait une grande erreur en élisant un adversaire du
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gouvernement, car cela va avoir pour effet qu'on va
négliger le port et que les gens seront obligés de
payer de fortes taxes. Je ne sais pas si cette décla-
ration d'un journal tory est vraie ou fausse, mais le
fait qu'il y avait d'abord un item dans les estima-
tions et qu'on l'a retiré par la suite, lui donne beau-
coup de vraisemblance. Dans les circonstances, le
gouvernement peut difficilement rester sous le coup
'de l'accusation (le s'être laissé guider dans cette
question par le désir de punir le comté, parce que
ce dernier a élu un adversaire du gouvernement.
Je ne crois pas que le gouvernement veuille ainsi
faire du capital politique, en laissant croire au
peuple de ce comté qu'à l'avenir, il devra élire un
.partisan du gouvernement. Je crois que la condi-
tion (les travaux dans le port rend ce crédit néces-
saire, et le gouvernc.ment, en le retranchant ainsi,
se prête à des Insinuations malveillantes. Je crois
donc qu'il devrait employer une partie de ce crédit
destiné à les travaux divers, à faire ceux qui sont
devenus nécessaires dans ce port.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire com-
prendre parfaitement la position que le ministre de
a justice et que vous-même, M. le président, avez
prise. J'ai dit, il y a un instant, que ce crédit
étant général et pouvant être affecté à n'importe
quels travaux, tout député a le droit de demander
au gouvernement de faire telle dépense spécifiée à
tel endroit mentionné. C'est, je crois, la consé-
quence naturelle que l'on doit tirer des termes
généraux dans lesquels on demande ce crédit. Cela
peut prendre beaucoup de temps, et c'est une des
raisons pour lesquelles le gouvernement ne doit
pas, en général, voter des crédits sans spécifier le
but pour lequel ils sont votés. Si, cependant, il
n'agit pas ainsi, et s'il demande un crédit général,
je ne vois pas comment, M. l'Orateur, vous pouvez
empêcher les députés de faire valoir les droits de
leurs comtés auprès du gouvernement.

Sir JOHN THOMPSON: Naturellement, quand
un député demande simplement (le faire quelque
chose dans le comté qu'il représente, ce point ne
peut jamais se soulever; mais il est tout à fait illo-
gique sur un crédit général demandé pour dépenses
générales et nécessaires, et non pour des dépenses
spécifiées, comme c'est le cas pour le port de Co-
bourg, de discuter la raison pour laquelle ce crédit
a été retiré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous ne vous
opposez pas à ce qu'un député discute l'opportunité
de dépenser une somme d'argent à cet endroit, mais
vous vous opposez à ce qu'il discute la raison de
n'en pas dépenser du tout.

Sir JOHN THOMPSON: C'est la raison pour
laquelle je demannde qu'on insiste pas sur le point
('ordre.

M. CA MPBELL : L'année dernière, nous avons
voté un crédit de $1,500 pour les travaux sur le
ruisseau MacGregor, dans la ville de Chatham. Je
vois par les estimations que cette somme ne sera
pas votée de nouveau cette année, quoique ces tra-
vaux soient très nécessaires. Is sont encore plus
nécessaires cette année que l'année dernière. Je
puis dire que cela provient de ce que le gouverne-
ment a fait draguer le ruisseau, il y a quelques an-
nées, et qu'il a mis en danger les constructions qui
se trouvaient le long du ruisseau. Afin d'empêcher
qu'elles ne tombassent dans la rivière, le gouverne-
ment a jugé à propos de faire un rempart sur un des

M. CHARLTON.

côtés de la rivière, et de l'autre côté, il y a de gros
moulins et des entrepôts qui ontété mis en péril parce
qu'on avait rétréci le ruisseau par ces remparts.
Ce crédit a été voté l'année dernière dans le but de
protéger les moulins de l'autre côté, et actuellement,
ils sont minés en dessous et peuvent s'écrouler à
tout instant dans le ruisseau. Je crois que la
grande filature de M. Taylor est déjà endommagée,
et son entrepôt court de grands dangers d'être
miné par les hautes eaux du printemps, et c'est
pour protéger ces constructions que ce crédit a été
voté l'année dernière. Quoiqu'il ne soit encore
rien arrivé, on a certainement tort de retirer cet
item, cette année, car la nécessité est plus grande
que jamais, et à moins qu'on ne se décide de faire
quelque chose, ces constructions courent certaine.
ment de grands dangers et on pourrait avoir un
bon droit d'action contre le gouvernement. Je
crois donc qu'on devrait voter ce faible crédit pour
faire exécuter ces travaux cet été, afin d'éviter des
dommages, et ce crédit pourrait être pris sur cet
item.

M. FLINT : J'ai attiré formellement par écrit
l'attention du ministère des travaux publics sur la
nécessité <le réparer certains brise-lames et certains
quais dans mon comté. Dans deux ou trois cas, les
retards que l'on a apportés à exécuter ces travaux
ont causé beaucoup de tort au public, et si on laisse
passer l'hiver, je crains que lestempêtes et la glacene
causent beaucoup <le dommages à ces travaux, et la
conséquence sera que le gouvernement sera obligé
de faire de bien plus fortes dépenses que celles qui
sont nécessaires actuellement. J'attire donc spé-
cialement l'attention du ministre des travaux
publics sur cette question.

Explorations et inspections............ $16,000
M. MULOCK : Pourquoi ce crédit?

M. FOSTER : C'est pour payer le coût d'explo-
rations et d'inspections. On a demandé de faire
draguer ou de faire construire un quai, et si l'on
considère que la chose est utile, on enverra un
employé à cet endroit ; il fera un rapport qui ser-
vira (le guide au gouvernement.

M. FLINT : Je crois que cela pourrait s'appli-
quer aux travaux que j'ai mentionnés.

M. MULOCK : Je sais qu'il y a une augmenta-
tion de $15,000 à $16,000, ce qui démontre que le
gouvernement a quelque idée errètée, et conséquemu-
ment, nous devrions avoir des détails.

M. FOSTER: On ne peut dire à quoi ce crédit
sera affecté, niais l'année dernière, il a été divisé
entre les provinces en général. A venir jusqu'au
31 décembre, 1890, il s'est monté à $13,654.

M. WATSON : Pourquoi demandez-vous $16,000,
cette année?

M. FOSTER : Le ministère croit que ce montant
sera nécessaire. L'année précédente, nous avons
demandé $24,000 et nous les avons dépensées.

M. CAMPBELL : Je vois dans le rapport de
l'auditeur général que G. M. Grahan, de Perth, a
reçu $117 pour explorations. Ces explorations ont-
elles été faites sur le canal Tay?

M. HAGGART : Je crois qu'il y a eu quelques
explorations sur le canal Rideau.

M. CAMPBELL : Je croyais que ce pouvait être
pour le prolongement du canal Tay.

-4763 47-64[comMUNES]



[28 AOUT 1891]

Galerie nationale des Arts.............. sl,00
M. FLINT : Pourquoi cela ?
M. FOSTER: C'est une dépense annuelle, et

c'est une somme très modeste.
M. CHARLTON: Comment est-elle dépensée?
M. FLINT: Où se trouve cette galerie des

Arts ?
M. FOSTER: A l'établissement de pisciculture.

Ce crédit est pour le gardien de l'édifice, l'enca-
drement les peintures et pour réparations.

M. 'MULOCK: Ce n'est pas pour l'achat de
tableaux ?

M. FOSTER: Non; c'est pour le gardien.
M. MULOCK: Qui est préposé à cette charge?
M. FOSTER: .I Watts.
M. MULOCK: Est-ce là tout son devoir?
M. FOSTER : Je le crois.
M. MULOCK: Quand il s'agit de l'achat de

tableaux, qui est chargé d'en faire le choix ?
M. FOSTER: L'achat en est recommandé par

le Conseil.
M. 'MULOCK : Est-ce que toutes les dépenses

de cette nature dans la galerie se font par un
arrêté du conseil?

M. FOSTER: Oui; elles sont toujours considé-
res en conseil.

Perception des droits sur les glissoires
et les estacades ............... $6,500

M. FOSTER: Ce crédit est pour payer les dé-
peises du personnel: traitements dans le district
de l'Outaouais, $2,500, dans le district de la Saint-
Nlaurice, $200; dépenses de voyages et dépenses
imprévues, en tout $6,500.

M. M3ULOCK: Ces gens sont-ils employés à
fannée?

NI. FOSTER: Quelques-uns sont employés à
l'année. Autrefois, nous avions un fort personnel,
mnais nous l'avons réduit. Il y a un percepteur à
Ottawa, M. Smith, un sous-percepteur, et un sous-
percepteur à Saint-Maurice avec un traitement
de 200. Les bateliers ne sont employés que pen-
dant la saison. Le revenu total, l'année dernière,
a été de $96,542.

M. MULOCK: Avec les arrérages ?
M. FOSTER: Oui; $4,500 n'avaient pas été

per(ues le premier juillet 1890.
Sir RICHARD CAPTWRIGHT: Je crois qu'il

y a une somme de $74,000 qui n'a pas été perçue.
M. MULOCK: A quelle date le loyer de l'année

est-il dâ ?
M. E)WARDS: Les droits sont payables le 30

novembre. S'ils ne sont pas payés à cette date, on
exige 6 pour 100 d'intérêt, mais ils doivent être
payés avant le 30 juin de l'année suivante.

M. FOSTER: Je donnerai l'état que j'ai ici. Le
revenu provenant des glissoires et des estacades
s'est monté à $96,500 cette année. Nous avons
percu $84,889. Nous avons fait une réduction de
$221, puar un arrêté du conseil, des droits ordinaires
non perçus le premier juillet 1890-je cite l'année
fiscale-était de $4,529, puis il y a les droits dus
sur l'estacade des Chaudières, $6,903, ce qui com-
plète le total des droits accrus pendant l'année
fiscale. En outre de cela, nous avons perçu des

arrérages de droits, à part ceux de l'année précé-
dente, pour un montant de $17,526. Je pense qu'il
est presque impossible de percevoir tous les droits.
dus à la fin de chaque année. A venir jusqu'à
présent, il y a toujours eu beaucoup d'arrérages
datant depuis un certain nombre d'années, et l'on a
fait des efforts inutiles pour les percevoir. De.
sorte qu'en tout, nous avons perçu l'année dernière.
un montant de $102,400.

M. MULOCK : Y a-t-il des arrérages en outre de.
ceux de cette année?

M. FOSTER : Oui, il y en a qui sont dus par des.
sociétés qui ont fait faillite, etc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Existe-t-il
quelques raisons pour lesquelles on ne peut per-.
cevoir ces droits comptant?

M. FOSTER: Je ne sais pas si elle peut se faire.
ou non ?

M. FLINT: Ai-je raison d'affirmer, d'après le,
rapport de l'auditeur général de l'année dernière,
(lue les droits provenant des glissoires et des esta-
cades ont été de $105,000, tandis que les dépenses
ont été de $114,000 ? Ce fait m'a frappé, parce que
j'avais toujours cru qu'on réalisait un bénéfice.

M. FOSTER: Ces dépenses n'étaient pas des
dépenses courantes.

M. FLINT: Pour le personnel et pour répara-
tions.

M. FOSTER: Il paraîtrait, d'après les rapports.
de l'année dernière, que nous avons eu de $5,000
ou $6,000 en moins.

M. EDWARDS: Il serait mesquin de percevoir
les droits sur les glissoires à mesure qu'il y passe

<les billots. L'habitude est de ne faire payer ces
droits que le 30 novembre. S'ils ne sont pas payés
le 30 juin suivant, le gouvernement a encore des
garanties parce qu'il peut ne pas permettre qu'on
y passe du bois sans payer ces droits.

M. MULOCK : Je vois que le 20 janvier 1890,
il était dû les balances suivantes: $6,426, $11,482,
$1,151, $16,684, $4,690, $820, $5,850, soit un total
de $101,057. L'honorable ministre-dit que depuis
ce temps-là, il a perçu $17,000, ce qui laisse une
balance de $83,000 due lors de la préparation des
rapports. *Si le gouvernement avait d'aussi bonnes
garanties qu'on le <lit sur le bois même, pourquoi n'a-
t-il pas perçu ce montant puisque c'est une bonne
créance ? Si c'est une mauvaise créance, pourquoi
l'a-t-il laissé augmenter autant que cela?

M. FOSTER : Ce sont des créances qui datent
de longtemps. Un certain nombre d'entre elles da-
tent même de 25 ans.

M. MULOCK: Le ministre veut-il déposer sur
le bureau de la chambre un état donnant la date
des arrérages avec les montants dus par chacun,
et depuis quand ils sont dus?

M. FOSTER: Oui, je vais le faire préparer.
M. MULOCK: Quand cet état sera déposé sur

le bureau de la chambre, aura-t-on le droit de le
discuter comme si nous étions dans l'ordre tel que
nous le sommes maintenant?

M. FOSTER: On pourra le discuter.
M. MULOCK : Nous pouvons le discuter dans.

la chambre aussi librement que nous le discutons,
en comité des subsides?

M. FOSTER: C'est parfait.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ne serait-il
pas aussi sage (le renoncer à des créances que
nous ne pourrons jamais percevoir. C'est une
mauvaise comptabilité que de faire savoir les
chiffres inutiles de nos comptes publics.

M. FOSTER : Cela est très vrai, et il y en a
beaucoup de ce genre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant cela,
les états promis par l'honorable ministre seront
produits et il faudra les étudier soigneusement.

Réparations, etc., havres, bassins et
glissoires...................>......... $80,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'y a-t-il le
particulier sur la rivière Yamaska?

M. FOSTER: Nous avons fait construire une
écluse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans le cas
du bassin (le radoub d'Esquinmalt, il y a 85,600
pour des réparations faites en 1891. Ce bassin n'a-
t-il pas été construit il y a peu le temps?

M. FOSTER: Les réparations comprennent le
charbon requis pour l'opération du bassin, 350
tonnes àL $5.50 la tonne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est à la
porte des plus riches mines de charbon de l'Améri-
que.

M. FOSTER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce une des

conséquences <le l'abandon de nos mines de charbon
à quelques-uns (le nos détestables spéculateurs?
Il semble incroyable que le chai-bon se vende $5.50
à quelques milles le distance des mines.

M. FOSTER : C'est toujours là qu'on paie le plus
cher.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai demeuré
près des mines de charbon où je payais 4 schellings
la tonne.

M. FOSTER: C'est meilleur marché qu'on ne
peut l'obtenir. On a donné service à l'entreprise,
après demande de soumission. L'eau, 350 jours, les
pertes, l'huile et le suif et les réparations coûtent
$5,600.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous dépen-
sons $13,000 par année pour l'entretien, en outre de
la construction du bassin, et qu'avons-nous en
retour ?

M. FOSTER: Du 22 juillet, 1889, au 25 juin,
1890, le revenu perçu a été de $13,563. C'était un
beau revenu pour la première année d'exploitation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme ce
bassin nous a coûté $750,000, je ne crois pas que
ce soit un bon placement, si cela ne fait que payer
les dépenses d'exploitation.

M. FOSTER : Je parlais du revenu, non du
placement. Le placement est pour le bien du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire
que comparé à d'autres de vos placements, celui-ci
n'est pas mauvais.

M. FOSTER: C'est une louange.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est -le mieux

que je puisse dire. Nous dépensons $30,000 d'intérêt
par année, et le revenu paie les dépenses courantes.
Combien de navires sont entrés dans le bassin?

M. FOSTER: Douze. Le steamer de Sa Majesté
Amphion a payé $7,000.

M. MULOCK.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien rap-
porte le bassin de Lévis?

M. FOSTER: Le revenu, du 28 septembre,
1888, au 25 novembre, 1889, a été de $19,848, ce
qui fait un bon revenu, vu qu'il y a eu cinq vais-
seaux dans le bassin.

M. MULOCK: Je vois i la page 85 que vous
commencez déjà des réparations au bassin de radoub
de Kingston. Comment cela se fait-il?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je doute que
ce bassin soit même terminé.

M. FOSTER: Oui ; il est presque terminé, il
n'est pas encore en état d'exploitation.

M. MULOCK: Est-il sorti des mains des entre-
preneurs?

M. CHARLTON : Bancroft a-t-il rendu le
bassin?

M. FOSTER : Il est encore entre les mains des
entrepreneurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
M. Bancroft devrait nous donner un reçu nous
libérant de toute réclamation.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y aura aucune
difficulté à obtenir cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment
ferez-vous?

Sir JOHN THOMPSON : Nous avons un chèque
de lui.

M. MULOCK: Je voudrais savoir comment on
peut faire un compte pour réparations avant que
les travaux soient complétés.

M. FOSTER: C'est une estimation pour des
légères réparations qui seront nécessaires lorsque
le bassin sera ouvert.

M. MULOCK : A-t-on déjà nommé un personnel
pour le bassin de radoub (le Kingston?

M. FOSTER: Le personnel n'est pas nommé,
mais dès que le bassin sera ouvert et prêt pour
l'exploitation, il nous faudra de l'argent pour l'ex-
ploiter, et l'ingénieur nous a donné une estimation
(le ce que sera le personnel et de ce qu'il coûtera. Il
faudra un gardien du bassin, un contre-maître, un
ingénieur et un sous-ingénieur, deux chauffeurs et
un gardien de nuit.

M. MULOCK: Quel est le salaire probable, par
année, du personnèl?

M. FOSTER : Le chef, $1,500; le contre-maître,
$60 par mois ; l'ingénieur, $100 par mois ; son
adjoint, $50; deux chauffeurs, $45, et le gardien
de nuit $1 par jour.

M. MULOCK : Combien cela fait-il par année?
M. FOSTER: $6,000 par année, d'après l'esti-

mation.
M. MULOCK: Ce bassin est encore entre les

mains des entrepreneurs. Ces nominations ne
seront pas faites avant longtemps.

M. FOSTER: Les nominations ne seront pas
faites avant que le bassin ne soit entièrement com-
plété. Alors il nous faudra, naturellement, des
fonctionnaires.

M. MULOCK: A quel point sont rendus les
travaux? Quand pensez-vous pouvoir en prendre
possession?

M. FOSTER: A la fin de novembre.
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M1. 3IULOCK: Alors, il n'y aura pas de person-

nel de nommé avant l'ouverture de la navigation,
ou environ ?

31. FOSTER: Il nous faudra des ingénieurs et
des maîtres de bassin.

3M. CHARL TON : Vous n'en avez pas besoin en
hiver.

)]. FOSTER : Ils sont nécessaires en hiver.
31. 31ULOCK : Dans ce cas, il n'est pas néces-

saire tie prendre un crédit pour u an quand vous
n'eu avez besoin que pour la motié d'une année an
plus.

MI. FOSTER: S'il n'est pas ouvert en novembre,
il est évident que nous n'en aurons pas besoin du
tout.

3N. CHARLTON: Vous n'avez pas besoin d'un
ingénieur pour vider le bassin ou le surveiller. Il
n'est pas nécessaire de nommer le personnel avant
que vous vous serviez du bassin, ce qui sera le prin-
temps prochain.

3N. FOSTER : Il est possible d'avoir un vaisseau
durant l'hiver.

31. CHARLTON : Oh! non. La navigation est
sispendlue durant l'hiver.

M1. FOSTER: Il serait possible de mettre un
vaisseau dans le bassin après novembre.

31. MULOCK : Ces estimations ont été prépa-
rées il y a plusieurs mois, et le gouvernement
ertoyait peut-être, alors, que le bassin serait sutfi-
sanunent avancé pour permettre de s'en servir.
Mais nous savons maintenant que vous n'aurez à
payer ce personnel pour plus de la moitié d'une
année tie salaire. Si vous prenez ces $6,000 et qu'il
vous reste $3,000, cette dernière somme sera proba-
blement affectée au port de Cobourg, mais je veux
quecela soit fait ouvertement, par un créditdistinct.
Je pense que ce crédit pourrait être réduit 'de
$3,000. Y a-t-il quelque nomination de faite à pré-
sent?

L. FOSTER: Non.
U. MULOCK : Alors, il n'y a pas encore de

salaire?
M1. FOSTER: Non.
31. M ULOCK: Alors pourquoi demandez vous

une année entière de salaire?
M. FOSTER: Mon honorable ami sait aussi bien

que moi que si cela n'est pas nécessaire, ça ne sera
pas dépensé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois savoir
qu'au mois de février dernier, on a promis l'emploi
d'ingénieur à trois individus différents.

.L CHARLTON : Dès que le comité est informé
<lue le crédit ne sera pas nécessaire, je ne vois pas
l'opportunité de voter $6,000 quand il n'en faudra
que $3,000, et peut-être $1,500 seulement.

M. FOSTER: Nous ne votons pas les détails,
nous votons la somme générale. Les détails sont
donnés pour l'information des députés, mais c'est
un crédit général.

M. MULOCK: Si l'honorable ministre prend la
chose à ce point de vue que, pour le salaire de la
moitié d'une année, de $3,000, cela ne sera pas
requis, il obtient un crédit de $3,000 qu'il pourra
appliquer à d'autres fins, c'est là la politique la plus
vicieuse que je puisse concevoir.

M. FOSTER : Cela ne peut être affecté qu'à des
choses légitimes.

M. MULOCK: Non; mais il nous dit que c'est
un crédit général, et que s'il n'est pas dépensé pour
cette fin, il sera affecté à d'autre chose. Je crois
que ce crédit devrait être réduit de $3,000.

Lignes télégraphiques entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme... $2,000

M. CHARLTON : Qu'est-ce que c'est que cela?
M. FOSTER : C'est pour l'entretien du câble

entre l'lle du Prince-Edouard et la terre ferme.
Cette ligne a été construite comme une des condi-
tions de l'union, lorsque l'Ile du Prince-Edouard
entra dans la confédération, et elle a toujours été
entretenue depuis.

M. CAMPBELL: Je n'ai jamais pu comprendre
pourquoi le coût (le la télégraphie à l'Ile du Prince-
Edouard était si élevé. Le gouvernement est-il
propriétaire de ce câble?

M. MACDONALD (I.P.-E.): Quand l'Ile entra
dans la confédération, la compagnie Anglo-améri-
caine avait le monopole des communications télé-
graphiques avec l'Ile, et le gouvernement local leur
donnait une subvention. Quand nous entrâmes
dans la confédération, le gouvernement fédéral prit
la ligne et c'est le crédit annuel.

Lignes aériennes et câbles sous-marins
pour le service des côtes et des îles
du fleuve, du golfe Saint-Laurent
et des provinces maritimes y com-
pris le coût de l'exploitation du
steamer Newfield, ou tout autre na-
vire requis pour le service du cable. $30,000

M. FOSTER : C'est le crédit ordinaire. Le
Nefeld est un steamer du gouvernement pour le
service de la marine et des pêcheries, mais il est
spécialement organisé pour la pose de ces câbles, et
quand ses services sont requis pour cela, ils sont
payés à même ce crédit.

M. CHARLTON: Je suppose que ces câbles ne
sont pas entretenus en vertu d'un arrangement
avec l'île?

M. FOSTER: Ce sont des lignes télégraphiques
posées le long des côtes pour le service maritime et
elles sont très importantes dans le golfe et les îles.
Elles ont été prolongées graduellement chaque
année, à peu de frais, le long des côtes du Labrador
où elles offrent une communication aux gens qui
vivent presqu'en dehors de toute civilisation.

M. CHARLTON: La recette égale-t-elle les
dépenses?

M. FOSTER: Je ne le crois pas. Le revenu de
tout notre service télégraphique est de $11,829.

Lignes télégraphiques-Territoires du
Nord-Ouest .......................... $25,000

M. FOSTER : Ces lignes nous appartiennent.
Elles devinrent nécessaires lorsque le pays fut
ouvert pour établir des communications entre les
divers postes; mais comme les chemins de fer ont
maintenant leurs propres lignes, nous nous en dis-
pensons.

M. MULOCK: Vos lignes ne vont-elles pas dans
des centres de population, dans le Nord-Ouest?

M. DEWDNEY: Elles se raccordent à Qu'Ap-
pelle, puis à la montagne de Tondre et traversent la
traverse Clark jusqu'à Battleford, de Battleford à
Fort Pitt et delà à Edmonton. De la traverse
Clark à Prince Albert, enviton soixante et dix

4769 477[28 AOUT 1891]



4771 [COMMUNES] 4772
milles, les fils ont été enlevés, vu que le chemin de
fer a construit sa propre ligne, et ses fils serviront
ailleurs lorsqu'il le faudra.

Lignes télégraphique-Colombie-
Anglaise ..................... $10,000

M. FOSTER: Ce crédit est pour les mêmes fins
que celui des ligues sur les côtes du Golfe. Une
ligne part de Victoria, passe par Bonilla Point jus-
qu'au Cap Beale sur la côte ouest de l'ile, et sert
entièrement au service de la marine. C'est la seule
ligne que le gouvernement entretienne en cet en-
droit.

Service général télégraphique et des
signaux .............................. 810,00

M. FOSTER : C'est pour le service des stations
d'où nous recevons nos rapports. Le gouvernement
en paie tous les frais.

M. CHARLTON : Sont-elles toutes en rapport
avec le service météorologique?

. FOSTER : C'est pour le service des signaux
lu gouvernement, et cela n'a rien à faire avec le

service météorologique.
Agence des travaux publies, Colombie-

Anglaise ................. ........... 86,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui est agent

à cet endroit, ihaintenant ?

M. FOSTER: L'agent est le représentant du
ministère des travaux publics dans la Colombie-
Anglaise, en matière le dragage, améliorations des
ports, le pénitencier et tous autres travaux publics.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose l'ajourne-
ment de la chambre.

La motion est adoptée, et la séance est ajournée
à 11h. 40m. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 31 août 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

LE DÉPUTÉ DE NORTHUMBERLAND-EST.
M. TISDALE: Je propose-
Que le comité spécial chargé de fairm une enquête sur

les accusations portées contre le député du comté de
Northumberland-est ait la permission de siéger durant
les séances de la chambre.

La motion est adoptée.

TRAITÉ DE COLIMERCE ENTRE L'ANGLE-
M. FOSTER: M. Gamble est l'ingénieur et TERR ET LA FRANCE.

l'agrent résident.lgetrsdn.M. TROW (pour M. RIDERý) :1. Existe-t-il un
Sir RICHARD CARTW RICHT : Cette position traité de commerce ou vigueur entre l'Angleterre

n'était-elle pas occupée par sir Joseph Trutch et la France? 2. Quand ce traité a-t-il été fait et
autrefois pendant combien de temps sera-t-il en forée? 3.

M. FOSTER : Non; pas cette agence. Le beur-e, le fromage et autres produits de la
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi cette ferme sont-ils, aux termes de ce traité, admis en

augmentation ) France à les taux de douane plus bas (lue les arti-
auMenOtatio 'es pou évierdmpte cles similaires venant (le pays avec lesquels la,
M. FOSTER: C'est pour éviter d'imputer semblables traités? 4. Le

quekques travaux spéciaux dans la Colombie urre le fromage le la
Anglaise, les frais de voyages de M. G(amble, et sont importés directement dut Canada, sont-ils admis
autres dépenses accessoires. en France aux mêmes taux douaniers que les arti-

Sir RICHAR D CART WRIGHT : Quels sont les ces similaires de provenance dAngleterre?
détails de ce crédit? .M. FOSTER : 1. Il y a un traité de commerce

M. FOSTER: M. Gamble recoit $2,200 de en vigueur entre l'Angleterre et laFrance. 2. Ce
salaire ; M. McDonald, $1,400 ; le commis et dessi- traité'a été fait le 28 février, 1882, et est venu en vi-
nateur, $1,000 ; le messager, $400 ; papeterie et ii- gueur le 16 mai 1882, et il restera en vigueur jus-
pressions, $200 ; combustible, $100 ; frais de voyage
et dépenses accessoires, $1,200. Ce dernier item l'une des deux nations sur un avis de douze mois. Ce
constitue l'augmentation, et ce n'est qu'une trans- traité ne semble pas s'appliquer aux colonies britan-
position. On le porte à ce crédit au lieu de lepostio. O lepore àce rédt a liu d l niques. 3 et 4. D'après ce traité, le tarif douanier sur
porter aux divers travaux que M. Gamuble devrait marchandises, produits ou articles manufacturés
aller voir pour faire rapport. de chaque pays, doit être sujet à la législation in-

M. MULOCK : Ce montant constitue-t-il quel- terne de chacun, se garantissant en toute autre
que réduction? matière dans le Royaume-Uni, la France et l'Algérie

M. FOSTER: Si quelques travaux sont construits le traitement de la nation la plus favorisée. La
dans la Colombie-Anglaise, les frais de voyage de loi française promulguée le 27 février 1882, déclare
M. Gamble seront payés à même ce crédit, au lieu qu'à parir de cette date, les marchandises d'on-
d'être imputés à ces travaux. gine ou de fabrication anglaise seront, à leur entrée

M. en France, soumises au même traitement que celles
mations qui ont été réduites à csu des nations les plus favorisées, à l'exception desmatins qi ot ét réuite à e suetproduits coloniaux qui devaient rester soumis au

M. FOSTER: Non : mais il y aura une réduc- tarif général des douanes. La France a deux tarifs
tion sur chaque dépense pour des travaux publics douaniers: un tarif général qui peut être modifié
dans cette province. selon le dési de la législature, et qui s'applique

M. MULOCK : Tout ce que nous pouvons com- aux marchandises importées des pays qui ne jouis-
prendre, c'est que c'est une augmentation de $1,200, sent pas des traités de la nation la plus favorisée;
car le ministre ne peut indiquer les réductions. l'autre, le tarif conventionnel, qui est une combi-
J'aimerais à savoir quels sont les travaux publics naison des tarifs spéciaux accordés par la France
sous le contrôle de cette agence? aux autres pays. Le mas, le bétail sur pied et

M. DT.EWDNEY.
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plusieurs autres produits naturels n'ont pas été
colipris dans le tarif spécial et, par conséquent,
doivent payer les droits lu tarif général, même lors-
quils viennent des nations les plus favorisées. Les
taux du tarif conventionnel sont ordinairemept
deuviron 24 pour cent moins élevés que ceux du
tarif Lénéral, et la Grande-Bretagne jouit du béné-
tiee du plus bas tarif par une loi et non en vertu du
traité du 28 février 1882. Le plus haut tarif semble
frapper les importations en France, du Canada, et
il y a, de plus, je crois, une surtaxe d'entrepôt sur
les marchandises importées en France cia les ports

ACHAT D'UN TERRAIN DE L'HONORABLE
SENATEUR GUEVREMONT.

M. TROW Pour M. BRODEUR) : 1. Le gouver-
inement a-t-il, dans le cours des élections dernières,
c;arg quelqu'un de négocier avec l'honorable J. B.
G(uvremuont, sénateur, l'achat d'un terrain que ce
dernier possédait ? 2. Si oui, à quelles conditions
l vente a-t-elle été faite ? 3.' Quel prix le gouverne-
muit a-t-il payé pour ce terrain? 4. Le dit yen-
deur, l'honorable M. Guévremnont, s'est-il réservé
quelques droits sur ce terrain? Si oui, quels sont
ces droits ? 5. Avant d'acheter ce terrain, le gou-
verueumet'i s'est-il enquis au bureau d'enrégistre-
iiiit dit comté le Richelieu où se trouve situé le
(lit terrain, ties charges qui l'affectaient? 6. Avant
lachetetr ce terrain, le gouvernement a-t-il pris
cnnaissance par lui-même ou par son mandataire
de l'acte tie vente qui avait été consenti à M. Gué-
vreumont de ce terrain ? 7. Si oui, a-t-il constaté
que ce terrain avait été acheté par le <lit M. Gué-
vreumiont pour environ $500 sans aucune réserve de
la part tie son vendeur ?

M. TUPPER: 1. Dans le cours de l'élection
iernière, le gouvernement n'a chargé personne de
tntgtcier aveu l'honorable J. B. Guévremont l'achat
iun terrain que ce dernier possédait ; mais le mi-
uistre de la marine et les fonctionnaires de ce
ministère sont entrés en négociations depuis long-
temups à ce sujet. Ces négociations ont. été com-
imncinées sur réception d'une lettre de M. J. B. La-
belle, M. P., en avril 1887, demandant au ministère
le la marine, au nom de pilotes, que le gouverne-
tuent achetât le terrain afin de conserver les arbres
qui le couvrent. 2. Le terrain est considérable-
mueut boisé. Les arbres sont d'une grande inpor-
tance, en ce qu'ils offrent un abri et aident à la navi-
gation. Le ministre de la marine, sur l'autorisation
d'utn arrêté du conseil, offrit $66 par acre, pour 64
acres, cette valeur ayant d'abord été déterminée
pat les commissaires du havre de Montréal. 3. $66
par acre est le prix payé. 4. Il y a eu vente com-
plète, sans réserve aucune. 5. Avant d'acheter le
terrain, le gouvernement a examiné les titres et
fait faire un bail dans le bureau d'enregistrement.
6. Le ministère de la marine ignorait ce que le ter-
rain coûtait à M. Guévreniont, lorsqu'un prix fut
convenu entre ce dernier et le ministère. 7. Le
tministère ignore dans quelles circonstances et à
quelles conditions le sénateur Guévremont avait
acheté le terrain.

NOMINATION D'UN COURRIER DE LA
MALLE.

M. TROW (pour M. BARRoN): Quand William
McArthur a-t-il été en premier lieu nommé cour-
rier tie la malle entre Lindsay et Haliburton ? A-t-il
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démissionné? Si oui, q Land et qui lui a. succédé?
Quel était son salaire e. celui de son successeur?
Le <lit 3lcArthur a-t-il -té réinstallé dans sa posi-
tion ? Si oui, quand ? Qui était courrier de la
malle immédiatement a -ant la réinstallation de
McArthur? Avant sa réi îstallation, McArthur a-t-
il rempli quelque charge sous le gouvernement?
Si oui, quelle charge et quel était le salaire y atta-
ché? Qui est naintenant gardien d'écluse à Feue-
Ion Falls et quel est son aalaire ? Le (lit McArthur
a-t-il passé les examens du service civil ?

M. HAGGART: Williaim McArthuir a été nom-
tmé courrier <le la malle de troisième classe le 29
avril 1879. - 2. Il démissionna le ler avril 1887.
William Joseph Meagher fut nommé le ler avril
1887. 3. McArthur, à la date <le sa démission,
avait un salaire tie $720, vit qu'il était alors commis
de deuxième classe. Meagher fut nommé coimnis
de troisième classe, avec un salaire (le $480. 4.
McArthur fut nonuné commis temporaire, à $480,
le 7 juillet 1891, pour remplacer Meagher, qui était
mort le 19 niai 1891. 5. Pas dans le ministère tIes
postes. 6.. Le ministère ne possède pas ce rensei-
gueient. 7. Il n'a pas passé les examens du ser-
vice civil.

M. FOSTER: John Jordan est gardien d'écluse
à Fenelon Falls et reçoit $250.

CANAL TAY-BASSIN A PERTH.
M. TROW (pour M. CAMPBELL):
1. Quel était le montant du contrat passé avec

MM. Davies et fils pour la construction du bassin
à Perth sur le canal Tay. 2. Des changements
ont-ils été faits dans leur contrat? Si oui, quels
étaient-ils ? 3. Quel a été le coût total des travaux
y compris les suppléments et tous les changements?

M. FOSTER: Le montant du contrat passé avec
MM. Davies et fils pour la construction du bassin
à Perth sur le canal Tay était de $44,437. Il n'y a
pas eu( de changements de faits dans leur contrat.
Cependant, un arrêté du conseil, en date du 12
novembre, 1888, a autorisé la construction d'un
quai et le creusage du côté-est du bassin à un coût
n'excédant pas -$7,00. Le coût réel a été de
$6,985.05. Le coût total des travaux, y compris les
suppléments et tous les changements s'élevait à
$53,614.32.

OFFICIER DE DOUANE À POWNAL BAY.
M. DAVIES (L P.-E.):
M. James McRae, officier de douane à la Baie

Pownal I-P.-E., a-t-il été destitué ou congédié? Si
oui, pourquoi ? Quelqu'un a-t-il été nommé à sa
place ?

M. FOSTER: M. McRae a été destitué par un
arrêté du conseil, le 21 juillet, 1891, l'inspecteur
des ports ayant fait rapport qu'aucun revenu n'était
perçu à Pownal Bay, que quelques petits vaisseaux
chargés à cet endroit tard dans la saison, avaient
pu aisément se rendre à Charlottetown, 7 milles de
distance; que l'otlicier n'était d'aucune utilité et
simplement une dépense inutile. Personne n'a été
nommé pour le remplacer. Son salaire était de
$50.

PAYEMENT À C. N. ROBITAILLE DE
QUEBEC.

M. TROW (pour M. CHOQUETTE): A quel titre
et pour quels services C. N. Robitaille, de Québec,
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a-t-il dernièrinent iceu la somme de $135.00 du
département des douanes?

M. FOSTER; NL C. N. Robitaille de Québec a
été nomnné pour un mois, il $3 par jour, plus ses
dépenses. Il a été payé i même le fonds des
dépenses imprévues, sur l'ordre du ministre.

M. MULOCK : Quel ser% ice faisait-il ?
M. FOSTER : Il n'est pas fait mention du service

dans la réponse que j'ai ici.

MAITRE DU HAVRE A TBNISH, l.P.-E.

M PERRY : Le ministre de la marine et des
pêcheries a-t-il reçu le rapport de George Conroy,
Eer.. sous-percepteur Fà Tignish, I.P.E., chargé de
faire une enquête et un rapport sur les raisons pour
lesquelles Benjamin i Gaudet, maitre de havre et
gardien de quai à Tignish n'a pas transmis de relevé
les recettes perçues au havre de Tignish en 1890 
Le dit Gaudet remplit-il encore les charges susdites

. TUPPER: Je n'ai pas reçu le rapport di
sous-percepteur qui a été nommé pour s'enquérir
du cas de Benjamin Gaudet, qui est encore maître
du havre et gardien dii quai, à Tignish. Le 23
juillet, 1891, 'N. Geo-ge Conroy accusa réception
d'une lette du ministère, le nommant commissaire
ci vertu d'un1 arrêté dui conseil, pour s'ciqiuérir dle
lua conduite de llenjamin Gaudet, comme conunis-
saire di havre et gardien du quai, et il 'lit qu'il
peut s'écouler une quinzaine avant qu'il puisse
transmettre un rapport. vu que les capitaines
des vaisseaux qui payent <les droits de quaiage.
sont à la veille d'entrer, mais sont en dehors du
port. Il dit qu'il enverra son rapport aussitôt que
possible.

ECLUSES A LA CHUTE FENÉLON.

M. TROW, (pour M. .anno) Le gouverne-
ment coistruit-il une maison Ou un bureau pour le
gardien le 'écluse à la chute Fénélon? Si oui, quelles
en sont les dimensions? Quel est l'entrepreneur?
Le contrat a-t-il été donné par voie <le soumissions?
Quel en est le coût ? Quelles ont été les recettes dit
canal l'an dernier et cette année, jusqu'à date?
Quel a été le coût de la construction de l'écluse,
etc., à la chute Fénélon jusquà' date ?

M. FOSTER : Le gouvernement ne fait pas cons-
trutire de résidence pour le inaitre d'écluses, à la
chute Fénélon. Les droits perçus sur le canal,
cette ainée, jusqu'aujourd'hui, durant la saison
de navigation, ont été de $35.60; jusqu'au 1er mai
1891, $3.25; durant l'année fiscale, 1890-91, $34.56
durant l'année fiscale actuelle, 50 centins. Le coût
de la construction des écluses a été, par contrat,
A. T. McNally. $114,355 ; Charles Young, contrat
pour portes d'écluses, 811,174.81.

ACCUSATIONS CONTRE L'AGENT DES
SAUVAGES, JONES.

M. TROW, (pour Mr. M. LANDERKIN) : Le gou-
vernemnent s'en tient-il à sa décision au sujet de la
question suivante :-

Considérant que le surintendant général des affaires
des Sauvages a refusé de permettre au Conseil de disposer
de deniers dans le but d'engager un avocat pour conduire
la poursuite au sujet des accusations portées contre Peter
E. Jones commnie agent des Sauvages Mississaugas de
Crédit, et aussi dans le but d'assigner les témoins néces-
saires pour prouver les accusations; et considérant, de
plus, qu'uns enquête sans direction professionnelle, de
notre part, et sans les moyens de forcer les témoins à

M. TRow.

comparaître, ne servirait qu'à exénorer l'accusé, s'il est
couaill)le des faits qui lui sont reprochés, et à empêcher
la justice d'avoir son cours ;

En conséquence, qu'il soit résolu par le conseil des Sau-vages Mississauga le Credit, que la poursuite ultérieure
des <lites accusations soit abandonnée.

GEORGE HENRY,
Conseiller-chef des

Mississaugas de Crédit.
La résolution ci-dessus a été passée

dans un conseil tenu surla réserve
de New-Credit, 3 juin 1891.
M. DEWDNEY: La question de l'emploi, aux

frais de la bande, d'un avocat qui agira pour le
plaignant dans l'enquête sur les acusations portées
contre lagent des Sauvages, M. Jones, par décision
du Conseil, doit être soumise aux membres de la
bande ayant droit de vote, le 15 du mois prochain,
à une réunion de la baide, qui doit être convoquée
pour décider le cette question.

TRAVAUX PUBLICS DANS LE COMTÉ DE
JACQUES-CARTIER.

. TROW (pour M. BRoDEURIt): 1. Le gouverne-
l ment ou le ministre les travaux publics a-t-il recu

une requête le la corporation de la paroisse de l'ile
Iizard, lui demandant l'autorisation de jeter un
pont en fer sur la rivière qui sépare la paroisse de
l'ile Bizard de la paroisse le Sainte-Geneiève, dans
le comté <le Jacques-Cartier? 2. Si oui, le gouver-
nenict a-t-il donné l'autorisation lenandés ? 3. Si
le gouver-nent n'a pas encore donné l'autorisation
requise, pourquoi ne l'a-t-il pas fait ?

Sir JOHN THOMPSON: La pétition a été reçue,
et dans quelqlues jours, je serai en état d'informer
l'honorable député de l'action qui aura été prise sur
cette pétition.

LÉGISLATION ANGLAISE SUR LES DROITS
D'AUTEUR.

M. TROW (pour M. EnGA): Le gouvernement
a-t-il appris que le parlement impérial ait passé
quelque mesure législative au cours de la dernière
session au sujet des droits d'auteur en Canada? Si
oui, quelle en est la teneur géniérale?Permettra-t-elle
au gouvernement canadien (le lancer une proclama-
tion mettant en vigueur l'acte concernant les droits
d'auteur de 1889?

Sir JOHN TROMPSON: Je crois que le parle-
ment impérial n'a adopté aucune législation, durant
sa dernière session, affectant les droits d'auteur àu
Canada.

LÉGISLATION SUR LE TRAVAIL.

M. TROW (pour M. McMULLEN): Le gouverne-
ment se propose-t-il de présenter pendant la session
actuelle quelque mesure législative basée sur le rap-
port <le la commission du travail? Si oui, quelle est
la nature de cette mesure?

Sir JOHN THOMPSON: Sur cette question, la
législation basée sur. ce rapport a été introduite et
adoptée à la dernière session. Le gouvernement a
l'intention d'appliquer immédiatement cette légis-
lation et de compléter son but, et il donnera une
plus ample considération aux matières se rattachant
au rapport, à une prochaine session.

ACHAT DE CIMENT.
M. FORBES: 1. Le gouvernement a-t-il acheté

du ciment de la compagnie Rathburn pendant l'exer-
cice 1890-91 ou entre le 1er janvier et le 15 août
1891? :. Si oui, quelle quantité et à quel prix?
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M. FOSTER : Le ministère des chemins de fer
et des canaux n'a pas acheté de ciment de la com-
poguie Rathburn, durant la période mentionnée
dans cette question.

COMPAGNIE.I)U CHEMIN DE FER DU
QUEBEC CENTRAL.

M. TROW (pour M. GonnouT): . Quelle somme
a t payée à la compagnie du chemin (le fer du
<ubec Central sur les 8288,000 votées par cette
chanire par la section 1, ch. 2 (le la 53e Vict.? 2. Si
aucune somme n'a été payée, quelle en est la raison?
3. Cette commue de $288,000 est-elle encore à la dis-
position (le la dite compagnie ? Sinon, quel mon-
tant est encore ainsi à la disposition de la dite
co)mp~agnie ?

Ni. FOSTER : Aucune portion <le cette somme
n'a été payée. La raison pour laquelle elle n'a pas
dté payée, c'est qu'elle n'a pas été gagnée. En con-
séquence, la compagnie peut encore profiler de
toute la somme de $288,000.
ERVICE DE LA DOUANE DE MONTREAL.

M. ARMSTRONG, (pour M. McMULLEN): Quels
sont les noms des employés défalcataires dans le
srvice les douanes à Montréal ? Quel est le mon-
tant (les défalcations commises par chacun ? Quel-
ques-uns d'entre eux ont-ils été poursuivis pour leur
otfense ? Sinon, pourquoi ? Quelques-uns des défal-
cntaires se sont-ils enfuis? Si oui, sait-on où ils
sont ? Quelques-uns d'entre eux sont.ils revenus à
la condition le n'être pas poursuivis?

M. FOSTER : John F. Campbell et Richard
Thiomas sont les noms des commis défalcataires. Le
inioitzint (lu déficit de Campbell est de $3,500. Le
ministère n'a pas encore reçu (le rapport sur le
montant du déficit de Thomas. Ils n'ont pas été
oiunsuivis pour leur faute. Campbell ayant rein-

hoursé le montant, ces livres ayant été trouvés
exacts, n'ayant essayé de rien cacher, et ayant as-
sué le paiement du déficit, sa démission a été con-
sidérée comme une punition suffisante. Thomas
wst mort avant que le déficit fût découvert. Camp-
bell était absent lorsque le déficit fut découvert,
et hn-dessus, il fut suspendu de ses fonctions. On
sait où se trouve Campbell. A la dernière partie
de la question, la réponse est, non.

EMPLOYÉS SUR LE CANAL MURRAY.

M. TROW (pour M. HARGRAFT) : 1. Le gouver-
nement a-t-il employé des ingénieurs sur le canal
Mirray pendant toute ou partie de l'année expirée
le 30 juin 1891 ? 2. Si oui, qui sont-ilg? Quels sont
leurs noms, y compris l'ingénieur en chef? 3. Coin-
lien chacun d'eux a-t-il reçu, et quels sont les noms
et les montants ? 4. Quelle est là nature des tra-
vaux faits par chacun ? 5. Quelques-uns de ces in-
génieurs reçoivent-ils encore un salaire? Si oui, qui
sont-ils et'combien recoivent-ils? 6. Le nommé
James Forge recoit-il in salaire pour service en
rapport avec le dit canal? Si oui, quels sont ses de-
voirs? Combien a-t-il reçu l'an dernier? S'il recoit
actuellement un salaire,lquel en est le chiffre? »

M. FOSTER: 1. Oui; deux personnes, 12mois
chacune. 2. G. E. Rosamond et W. M. West. 3.
2,000 à Rosamond, $960 à West. 4. Rosamnond à

toutte la responsabilité des devoirs se rattachant à
la construction et aux inspections; West donne
les lignes et les niveaux, et fait des mesurages. 5.
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Oui, Rosanond et Vest sont encore payés ; Rosa-
mond reçoit $166.66, et West $80 par mois. 6. Oui,
James Forge est encore employé ; il est employé
comme homme de peine et gardien du bureau. L'an-
née dernière, il a reçu $438.20, et il est encore sous
paye, à raison de $1.40 par jour de travail.

PÉAGES SUR LE CANAL RIDEAU.

M. TROW (pour M. LANDERKIN): Quel est le
montant total des recettes perçues sur le canal Ri-
deau, à titre de péages, pendant les années fiscales
expirées le 30 juin 1890 et 1891 ?

M. FOSTER : Le montant des droits perçus sur
le canal Rideau, durant les années fiscales expirant
le 30 juin 1890 et 1891, est comme suit : En 1890,
$6,631.34; en 1891, $5,954.99.

M. TROW (pour M. LANDERKIN): M. John
leney, fournisseur du bois de chauffage, acquitte-
t-il des péages par le canal Rideau pour le bois qu'il
transporte par cette voie ? Si oui, combien a-t-il
payé, chaque -année, depuis le commencement de
ses fournitures? S'il n'acquitte pas de péages main-
tenant, quel est le montant des remboursements
ou remises à lui faites pendant cette période ?

'L FOSTER : M. John Heney, commerçant (le
de bois, a payé des droits et des péages surle bois
de corde, depuis le ler septembre, 1873, au 21
août, 1884, comme suit:

1er Sept. à Dée.,
Année.
do
do
do
do
do
do
do
do
do -

Au 21 août,

Péages et quaiages.
1873................. $471.81
1874................. 619.13
1875................. 298.93
1876................ 601.57
1877................. 172.66
1878................. 238.63
1879................. 286.67
1880................. 201.12
1881................. 169.11
1882. ............... 256.66
1883................. 214.01
1884............ 324.19

Total.......... $3,850.49

La réponse aux parties suivantes de la question se
trouve dans les arrêtés du conseil, ou nous consta-
tons ce qui suit :-Depuis le 21 août, 1884, M.
John Heney n'a pas payé de droits de péage sur le
bois de corde, qu'il amène par le canal Rideau.
Les montants de droits de péage, remboursés et
commués, non perçus, depuis le 4 août, 1885; jus-
qu'au 30 juin 1891, e2,704.84. Total, $6,555.33.

PÉAGES SUR LE CANAL RIDEAU, REM-
BOURSÉS.

M. TROW (pour M. LANDERKIN): Quel est le
montant total des péages remboursés sur le canal
Rideau pendant les années fiscales expirées le 30
juin 1890 et 1891 ?

M. FOSTER: Le montat total des droits de
péage remboursés sur le canal Rideau, durant les
années fiscales, expirant le 30 juin 1890 et 1891, a
été comme suit: 1890, J. P. Tett et frère, droits
de péage remboursés sur des permis (non employés)
au montant de $3.40. Il n'y a pas eu de rembour-
sement fait durant l'année fiscale 1891.

M. TROW (pour M. LANDERKIN): Est-ce par
arrêté du conseil que des péages ont été remboursés
sur le canal Rideau ? Si oui, quand cet ordre a.t-il
été passé ?

M. FOSTER : Le remboursement ci-dessus a été
fait sous l'autorité d'un arrêté du conseil, en.date
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du i 1 juin, 1889, comme suit : Chemins de fer et
canaux, que l'autorisation soit donnée (le rembour-
ser 83.40 à J. 1.' Tett et fière, étant le montant
des droits de péage sur certains permis non-utilisés,
sur le canal Rideau.

des chemins de fer est malade, comme le sait l'ho-
norable député, si je proposais les résolutions, je ne
me croirais pas en état de donner à la chambre les
informations qu'elle pourrait demander. Pour cette
raison, j'ajournerai ces résolutions jusqu'à demain.

-MAITRES 1» CAE, CHEMIN ]E FER I)U deLa motion est adoptée, et la chambre se forme
CAl 8RýTON.(le nouveau en comité.

M. Mci)OU(GA LL : Le département des chemins
de fer a-t-il conclu un arrangement avec la compa-
gnie de télégraphe " Western Union " à l'effet que
les chefs de gare à Grand Narrows, North Sydney
dlnctioi et autres stations sur le chemin de fer du
Cap-r-eton feront le service télégiapliqfue pour le
public sans qu'il leur soit payé (le rémunération par
la dite compagnie de télégraphe, sauf leur salaire
comme chefs de gares? S'attend-on à ce qulle ces chefs
de gares expédient les dépêches dui public penlant
les heures régli-es les buIreaux île télégraphme et
qju'ils exécuteit aussi leur service ordinaire, Jour
et nuit, aux stations, tel que recevoir et délivrer le
fret et les bagages, se trouver à larrivée et au dé-
part des trains, sans avoir d'aide pour ce service
Quels salaires sont payés à ces chefs île gare, et ces
salaires sont-ils les uièimmes Iule ceux payés aux chefs
île gare sur la ligne de l'Intercolonial dans les pro-
vinces île la Nouvelle- Ecosse et Iu Nouveau-Bruns-
wick ? Si oui, quels sont les nons des stations con-
luites d'après les mêmes règlements ?

M. FO)STEIR : Le gouvernement a fait îles arran-
geients avec la compagnie télégraphuique Western
Unioii, pour le service télégraphiique sur le chemin
de fer du Capl -reton, par lesquels l'envoi et la ré-
ception îles messages pour le public, etc., forment
umie partie îles devoirs îles maitres (le station, le-
quel service est couvert par leur salaire otiiciel.
Ces niaitres de station sont tenus de remplir tous
les devoirs aux stations où il n'y a pas d'autres per-
sonus enihmployés. Les salaires îles iaîtres (le sta-
tion sur le chemin île fer du Cap-Breton, sont de $40
par mois, avec logement, chauffage et éclairage ;i à
la Pointe Tupper, et à Sydney-nord, et aissi à
Sydniiey, $30 par mois, -vec logenent, chauffage et
éclairage ; au lac McIntyre, Baie Ouest, rivière
Deinny, Orangedale, Iona, Glrand Narrows, jonction
île Sydney-nxord, et ruisseau (le Leiteli, pour (les
stations semblables, avec îles honnues nouveaux
entript au service, les salairss sont les mêmes que
sur d'autres portions île chemin (le fer Iitercolo-
nial. Les noms îles stations dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, où de pareils sa-
laires sont payés, sont Pleasant Beach, Millstream,
Moffats, Eel River, Charlo, Belledune, Gloucester
Junction, Red Pine, Bartibogue, Beaver Brook,
Millartont, Barnaby River, Kent Junction, Cold
Brook, Quispamsis, Passekeag, Calhouns, Went-
worth, East Miines, Valley Milford, Elmsdale, En-
field, Wellington, Rockinghan, Denmark, Nierri-
gonish, Avonîlale, James River, South River.
Tous les chefs (les gares ci-dessus mentionnées
reçoivent des salaires n'excédant pas $30 par mois.

SUBSIDES.
'M. FOSTER: Je propose que la chambre se

forme en comité des subsides.
M. MULOCK : J'ai cru comprendre que le pre-

mier item était les résolutions (le Québec.
Sir JOHN THOMPSON : J'ai dit que nous pren-

drions les résolutions du chemin de fer de la rive
nord, iais vu que l'honorable ministre intérimaire

M. FosTRa.

(En comité.)
Communication par bateaux à vapeur

avec les îles de la Madeleine......... $8,000
M. FOSTER : C'est le même montant que l'année

dernière. Nous avons un contrat pour quatre ans,
et il reste trois ans. L'entreprise a été accordée à
un taux moins élevé que l'arrangement précédeit,
à environ 83,000 île moins. Ou a demandé des son-
missions il y a deux ans, et le contrat a été doin
au même entrepreneur. Le steanier est le St. O/t;.

M. âIILLS (Bothwell): Y a-t-il eun une résolution
de la chambre, autorisant le gouvernement à donner
ce contrat? Ou a-t-il été donné simplement comme
ui arrangement du ministère?

M. FOSTER: Une somme a été votée par la
claim-e, et toute la question a été discutée. Le
contrat avait été donne dans le temps.

M. MILLS (Bothwell) : Avant le crédit?
M. FOSTER: Oui.

Communication par bateau à vapeur
entre le Grand Manan, Nouveau-
Brunswick, et la terre ferme......... $4,000

M. FOSTER : Le steamer qui fait ce service est
le Flushiny. Il fait ce service depuis plusieurs
années, consistant à partir du Grand Manan rià
Campobello et Eastport jusqu'à Saint-Jean, et
retour, un voyage par semaine entre Grand Manan
et Eastport, et retour.

M. CHARLTON : Un seul steamer suffit-il pour
tout le service ?

M. FOSTER : Oui.

M. CHARLTON: Ce contrat est-il donné par
soumissions tous les ans ?

M. FOSTER: Des soumissions ont été deman-
dées l'année dernière, mais ce n'est pas un service
très rémunérateur, et il n'y a pas beaucoup de con-
eurrence, et ce steamer ayant été arrimé pour ce
service, le contrat n'est pas assez avantageux pour
en engager d'autres à lui faire concurrence.

M. CHARLTON: Ce steamer ne pourrait-il con-
venir à d'autres fins?

M. FOSTER: Il ne sera pas propre à faire un
service du dehors.

M. CHARLTON: Quelles sont ses dimensions ?

M. FOSTER: Je n'ai pas les chiffres ici. C'est
le même steamer qui a fait l'ouvrage depuis cinq
ou six axis.

M. DAVIE8 (I.P.-E.):' Le ministre ne nous a
pas dit à qui il avait donné le contrat pour les com-
munications par bateaux à vapeur, avec les îles de
la Madeleine.

M. FOSTER: C'est M. Holliday.

M. DAVIES (I.P.-E.): Quel est le nom du
steamer ?

M. FOSTER: Le St. Olaf.
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Subsides à une ligue de steamers, reliant
Liverpool ou Londres, ou les deux, et
St. Jcn, N.B., et Halifax, N.-E., à un
port du Canada, devant être le port
terminal...................... 25,000

Ml. BlORDEN: Est-ce un subside postal ?

M1. FOSTER : Ces steamers sont loués pour
transporter les malles si on les leur donne, niais oin
te leur en donne pas beaucoup, vu que les lignes
di Iominion ou des Allan peuvent plus facilement
faire ce service. Ce subside a été payé depuis des
auntices à des navires allant (le ces ports à Londres,
el les voyages avaient lieu tous les mois. L'année
dernière, j'ai (lit que nous avions signé un contrat
avec la même ligne pour avoir tui nouveau steamer,
Fun dFeux étant ln très beau vaisseau, pout faire
le service (le telle manière qu'il exécutât le trajet
dans l'espace (le 17 ou 18 jours, pour la même
sommiiite 'argent que nous avions dépensée jusque-là
pour des voyages mensuels, la compensation donnée
se trouvant, en partie, dans l'engagement( que le
contrat serait donné pour quatre ans, au lieu
dtre renouvelé d'année en année. Ce contrat a
encore trois ans à courir. J'ai accepté cette offre
sans hésiter. De fait, cette offre était due, en
partie à une pression que le ministère a exercée sur
la compagnie pour avoir tui service plus fréquent, à
lauiielle M. Furness s'est prêté bien libéralement.

M. BORDEN: Des soumissions n'ont pas été
demnandées.

31. FOSTER : Non. On a demandé des sou-
missions d'abord, et le service a continué d'année
en année, et l'année dernière, un contrat a été con-
clii pour quatre ans, et nous avons près (lu double
les avantages que nous avions sous le vieux régime,

pour le même montant.
M. LAURIER : M. Furness est-il l'entrepre-

neatr ?

M. FOSTER: Oui.
M. LAURIER : Quels sont -les noms des vais-

seaux qui sont sur cette route ?
M. FOSTER : Le Damara en est ui et, je crois

que Ottawa est le nom du nouveau.
M. CA\MPBELL : Il nie semble qu'il est en

dehors (le la coutume suivie, de subventionner une
ligne de steamers, reliant Londres et Liverpool à
Halifax et Saint-Jean. Je comprends qu'on sub-
ventionne des steamers pour Grand Maian et les
iles de la Madeleine, ou d'autres endroits qui se
trouvent en dehors du passage ordinaire (les vais-
seaux, niais ceci ne ne paraît pas être du tout
'affaire du gouvernement. Je crois que c'est une

affaitre qui devrait être laissée entièrement à l'ini-
tiative privée. Il y a tui grand nombre d'hommes
ou de compagnies qui entretiennent des lignes de
steamers ou des lignes de voiliers entre ces ports,
et je ne vois pas pourquoi le gouvernement subven-
tioinerait-une ligne de steamers en cet endroit.

M. BORDEN : C'est l'opinion générale dans la
Nouvelle-Ecosse que ce subside, au lieu d'être d'au-
cun avantage au commerce entre la Nouvelle-Ecosse
et Liverpool, a une tendance décidément opposée ;
que, comme on l'a fait justement observer, les en-
treprises privées feraient tout ce qui est nécessaire
pour ce commerce, et le feraient beaucoup mieux
pou- cette raison. Les messieurs qui ont la respon-
sabilité de ces bateaux, MM. Pickford et Black, et, je
crois que vous en avez entendu parler avant aujour-
d'hui, paraissent avoir employé ces subsides dans le

but de diminuer leurs taux, à un moment critique,
lorsqu'ils ont été menacés d'une opposition. Du
moment qu'une nouvelle ligne menace de leur faire
concurrence, (le suite ils diminuent les taux ; du
montent que la concurrence est abattue, les taux
remontent. Ce subside est employé pot- détruire
des taux raisonnables, et il n'est pas de l'intérêt du
peuple que ce genre de subside soit continué. J'ai
reçu des représentations (le diverses parties de la
province, cette année, et aussi· durant les années
précédentes, ait sujet de cette question, et je puis
assurer les honorables députés <le la droite qu'on
ne croit pas que cette politique soit favorable aux
intérêts du peuple. J'espère qu'elle sera bientôt
abandonnée, et je serais heureux de la voir aban-
donnée, lès aujourd'hui.

M. KENNY : Ce subside a été l'objet de discus-
sions si fréquentes dans cette chambre, que je sens
le besoins de faire des espèces <'excuses avant d'en
parler de nouveau. Je ne puis convenir avec mon
honorable ami, le député le King, (M. Borden),
que l'opinion géné-iale s'accorde à dire que ce stub-
side n'est pas favorable aux intétrêts du pays. Mon
honorable ami mentionne le fait qu'à certaines
périodes de l'année, il devient nécessaire on oppor-
tun, ou convenable, que les steamers spéciaux fas-
sent le trajet entre la Nouvelle-Ecosse ou le Non-
veau-Brunswick et l'Europe, pour y transporter
les articles périssables. Je crois que mon honora-

ble ami admettra qu'il a beaucoup plus de chance
d'obtenir un fret à meilleur marché de ces steamers
spéciaux, lorsqu'ils savenît qu'il y a une ligne régu-
lière sur la route ; et je dois dire que, quoique je
ne connaisse pas bien, personnellement, les affaires
de cette compagnie ou les détails de ses opérations,
il n'est pas venu à ma .connaissance, du moins,
quoique résidant à Halifax, que les agents ou les
propriétaires de ces steaniers aient profité, en aucutn
temps, d'une manière inconvenante, de la position
qu'ils occupaient. Je suis fortement d'avis lue
cette ligne de steamers a été extraordinairement
utile au développement de notre commerce d'ex-
portation des provinces maritimes.

M. M1LLS (Bothwell): Est-ce la seule ligne de
steamers qui existe ?

M. KENNY : Je crois qu'ils forment la seule
ligne de steamers subventionnée. Les bateaux de
la ligne Allan font escale à Halifax tous les quinze
jours, mais je ne saurais dire s'ils recoivent ou non
une subvention.

M. FOSTER: Ils n'en reçoivent pas.
M. BORDEN: Pour réponse à l'honorable député

de Halifax (M. Kenny) je lirai que l'association
des ponologistes de la Nouvelle-Ecosse a discuté
cette question en diverses circonstances, et je crois
qu'elle a adopté des résolutions; dans tous les cas,
une très fort. majorité des membres de cette asso-
ciation ont exprimé un avis adverse à la continua-
tion de ce subside. Je voulais parler de cette asso-
ciation, lorsque j'ai mentionné spécialement les
représentations qui ont été faites, mais d'autres
représentations ont été faites également. Mais l'ho-
norable député a <lit qu'il n'avait entendu parler
d'aucun cas, dans lequel ce subside avait été em-
ployé dans le sens qu'il avait mentionné lui-même.
Je lui citerai un cas que j'ai eu occasion d'observer
moi-même, l'année dernière. Un certain nombre
de messieurs engagèrent une steamer pour faire le
trajet entre le Bassin des Mines, dans la Nouvelle-
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Ecosse, et Liverpool. Ce steamer fit un voyage pour les transports des malles-poste par chemin (le
avec une cargaison (le ponmnes, et le taux du fret fer. par diligence ou autres voies, nous poutrions
fut réduit a 75 centins, pendant qu'il était (le $1s]ie faire autant avec les steamers. Mais ce n'est
rid [falifax. Ce steamer, ayant réduit ses taux à pas ce (ue lonoraile ministre vent faire avec ce
75 centins, immnédiatement après, (les agents <le la crédit il le donne pour d'autres fis et il voudrait
ligne subventioninée parcoururent le pays et firent subventionner une ligne (le steamers, lon pas sim-
des arrangements avec les grands comnercants de pient pour faire le commerce entre Halifax et
pommes, leur ofirant un taux de 70 centins. Le résul- Liverpool ou Halifax et Londres, mais encore pour
tat a été que la ligne qui avait été ouverte au Bas- lui permettre ce tuer les rivales qui ont tout autant
sin des Mines a cessé ses opérations, parce qu'elle qu'elle le droit le vivre.
ne pouvait pas transporter du fret à ce taux etréa-
liser les bénéfices. Ainsi, il y a un exemple d'une " LSH .J'abondc <lans ce que vient (e
compagnie qui a été ruinée par cette subvention, et dite l'honorable député (le Bothwell (M. Milîs) jecr-ois (jIle la dlemnide (le ce crédit constitue unej'en garantis lau thenti cité. Iinjustice.

M. MILLS ( bothwell): Je crois que les observa- coutume dette très importnts ; mais depuis quel.
tions que vient <le faire mon honorable anmi (le qes années, vous avez fait <le votre nieux pout- les
King, N. -E. (1. Bordeni) démontrent 'inconvenance u
<le la subvention dont nous nous occupons en ce-u8 avez par là entravé la spéculation et les inté-
moment. L'honorable monsieur ne prétend pas rts particuliers. Vous prenez ces $25,000 (laits la
qu'il n'y aurait pas le steamers pour faire le service p les contribuables du Canada, dans la poche
entre Liverpool et Halifax, si cette subvention (les propriétaires (le navires à vapeur et (le voiliers,
n'étit pas accordée. Alois, je voudrais savoir et vous les donnez à cette ligne subventionnée. Je

cotitunt iic<t<lîît (l lîotirale iiosiur u l idis quie Le pt-ilcipe est faitx. Depuis que je suis eiiconmnent la conduite de lhoniorable monsieur ou la
coî<lîitc<li pi-lutet ptitête dacc<r< ae ce ctte elhambre, j'ai toujours combtattu l'octroi deconduite dut parlement peuit être d'ýaccord ave ce

qui est juste et raisonnable pour ceux qui ne reçoi- subvettiots à tous les navires marchands, à touales
vent pas le subventions. Voici ( - stcaîîîe-s et bâtints qui font le commerce j' qai
circulent entre Halifax et Liverpool et Halifax et toujours lutté cottre ce principe, sauf pour le trans-
Londres, et qui le recoi-eit ni subventions ni port <les malles et (es passagers. Je ci'ois qu'en
aide du goitverieient. Se trouvent-ils sur un n llut plis loin, -ous faites ui faux pas. Tant <ue
pied d'égalité avec les autres? On est la justice j setai ici, je combattrai tout octroi, totte colces-
dans un aranigemient de cette nature? Conne le siot <e cette nature, parce qu'ils font tort aux itté-
dit si bien mon honorable ami de King, cette sub- rôts maritites (lit pa3s qui sont dans un bien
vention rend possible de dimiinuîer les prix chaque triste état leptis quelque. attées. Nous savons
fois qu'il y a une concurrence active, et d'enu 1 que quand il y a, dats un port du Canada, t char-

1 ''emeut à xéiei a vingt tnavil-es prêts à leinjustement avec les lignes (le steamers qui ne sont e
pas subvemtionnées. c1rendre. De quelle iécessité est cette subventio

Il tue semble qlue ce crédit devrait être biffé. <le $ 0? Qui la demandée ? Les p-opriétaires.
Pourquoi le peuple le ce pays serait-il taxé dans le d'im bateau à vapeur, <ot quelques-uns -oulaient
but le favoriser les propriétaires des navires qui avoir tii avantage sur leurs voisins. Je suis opposé
recoivent cette subvention ? Pourquoi ne s'en tien- à cet octroi et h toute subventioni même lire,
draient-ils pas aux principes ordinaires des entre- înais nuin à uîe subvention pour le transport (es
prises conmnerciales, tout comue ceux à qui ils font a
la concurrence? Ce tme paraît être une proposition M. FOS'ER Je suis leuteux (lt sentiment (lue
monstrueuse que celle d'inviter la chambre à choi- 'honoiable député <le l'Ile (lui Prince-Elouard vient
sir les propriétaires de certains navires et le leur d'expie'. Nous vous le 'appellerons quand vien-
<lire : Nous allons faire avec vous ce que nous n'enî- Ira sur le tapis le contrat de li ligne (le steatîers
treprendrions pas de faire avec d'autres personnes pour laquelle l'onorable monsieur a plaidlè en cette
dats les nmies conditions ; nous allons préparer ti chambre, steaers tenant îte ancienne iotte entre
crédit (le $20,000 par année <lue nous vous paierons l'île tit Priiîe-Edouarl et le Nouveau-Brunswick.
a Même le coffie public, afin que vous puissiez tuer Il est v-ai quis transportent malles et passagers,
la concurrence (ie veulent établir les lignes demais il est égalemnt vrai qu'ils t-ansportent (es
steamters entre Halifax et Liverpool. Je (lis que animaux et toutes espèces de pîoduits.
ceci est une injustice pour ceux qui font la coneur- M WELSH Je vous conseille de le bif'er (ès
rence aux steaiers le Pickford et Black, c'est une
injustice pour le public en général. Pourquoi la
chambre prendrait-elle au peuple de ce pays près de M. FOSTER :J'ose di-e que si vous en venez
$30,000 pour les donner à Pickford et Black? à ce beau raisonnetet, vous tie pouvez pas faire
Quel droit ont Pickford et Black à ce crédit beaucoup le différence dans 'arguntation ei
plus que tout homme qui laboure son champ? faveur <e cette ligue-ci ou <le celle-l. Oi dirait
Pourquoi ces messieurs qui ont placé leurs que la subvention accordée à cette ligne ferme la
capitaux dans cette entreprise seraient-ils traités porte à toute concurrence. Cependant, il y a ua
différemment de ceux qui ont placé les leurs dans avautae à obtenir le service dune compagtie-d'un
des terrains ou toute autre propriété? Tout cela momopole, si vous préférez 'appele aitîsi-pour le
est monstrueux. tuansport des malles, car vous êtes cet-tains de li

Si c'était pour donner les avantages aux liabi- régularité. L'lionouable député de Bothwell (M.
tants de certaines localités, aux habitants de régions Milîs) s'est indigné avec raison à propos de l'autre
inacessibles privées le facilités postales ou de toutes subvention ; tais soi indignatio est en retard
autres facilités, la demande que l'on nous fait de d'un an. La question a été longuement débattue il
voter ce crédit serait peut être justifiable ; d'après j y a un an, lorsque le contrat était sur le point d'être
le même principe que nous accordons oies contrats 1 adjugé et lorsqu'un crédit fut demandé.

'M. BORDES~.
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M. MILLS (Bothwell) : Je l'ai combattu.

M. FOSTER: Et le contrat fut conclu pour
durer jusqu'en 1894.

M. MILLS (Bothwell) : Non.

M. FOSTER: L'honorable député devra me
pernettre (le savoir que le contrat devait durer jus-
q[un 1894. Il ne prétendra pas que cet item doit
étre retianché du budget, après que le parlement a
sanctionné la subvention et après que, sur la foi le
ce vote, un contrat a été conclu avec les personnes
resp<oisables.

M. MILLS (Bothwell) : Cela s'est fait en Angle-
terre.

M. FOSTER : C'est possible, mais je ne pense
pas que le parlement canadien soit prêt à en faire
autant. Nous devons tenir à nos engagements,
lorsque le gouvernement du Canada fait un contrat
public avec l'approbation du parlement. Mon
hunorale ami demande pourquoi nous prendrions
pos de $30,000 dans le coffre public pour ce service.
Ce n'est pas une trentaine de mille piastres, muais
bien $25,000. Il demande ensuite pourquoi nous
mettrions cette somme dans le gousset de Pickford
et llack. Je lois lui <lire que nous ne la mettons
pas dans le gousset le ces messieurs. Ils sont tout
simplement les agents de M. Furnless pour la ligne
de steamers. Ils recevront leur commission, et
('est tout ; la subvention est pour M. Furness.
Cette subvention date déjà <le plusieurs années, de
l'époque où l'on a jugé que le commerce entre les
deux ports maritimes, Halifax et Saint-Jean, devait
tre stimulé par l'octroi d'une subvention et par

Fétablissement d'une ligne régulière de steaners
qui feraient le setvice en temps donné. D'année en
année, la subvention a été (le $25,000 annuellement.
A la suite de négociations, il y a deux ans, il a été
dlcidé (lue les steamers feraient des voyages tous
les dix-sept jours, c'est-à-dire vingt ou vingt et un
par année,-la subvention restant la même. Vers
le même temps, la ligne directe était inaugurée, et
nous avons pensé que l'occasion était bonne pour
obtenir aux mêmes conditions un meilleur service
et encourager le commerce entre ce pays et l'Angle-
terre. L'année dernière, le parlement a débattu
la question et voté une subvention avec la pleine
connaissance (le toutes les circonstances, et je ne
pense pas que l'honorable député veuille préconiser
la révocation de ce contrat et le retranchement de
cette somme du budget.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
oublie que des contrats de ce genre conclus par le
gouisvernenent pour une longue période de temps ne
lient pas le parlement. La chambre des Communes
n'est liée que par les crédits qu'elle vote, et elle en
vote d'année en année. Il est vrai que vous pouvez
avoir un contrat du parlement. Le gouvernement
aurait pu venir nous dire qu'il avait un contrat
pour une certaine somme, et faire adopter par la
chambre un bill prescrivant qu'un certain paiement
serait fait tous les ans pendant un certain nombre
î'années, comme la chose a eu lieu pour la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique, lors-
quiun contrat a été conclu avec cette compagnie.
Mais ce n'est pas ce que le gouvernement a fait.
Il conclut un contrat et vient ensuite nous deman-
der un crédit d'un an; aujourd'hui, il nous demande
un autre crédit d'un an. La chambre est libre de
juger si elle. doit, ou non, accorder le crédit.

Toute la question a été débattue en Angleterre
sur le rapport du comité spécial (les contrats de
paquebots et télégraphes. Je vais lire quelques
extraits du débat, afin que les honorables députés
puissent voir où ils en sont sur cette question et
que la chambre est libre (le prendre ce crédit
comme étant celui de l'année dernière. Sir Francis
Baring, plus tard Lord Northbrook, répondant au
même argument dont le ministre les finances vient
de se servir, <lit:

Supposons que l'Amirauté ait conclu un contrat pour
cent ans à raison de £1,000 par année, supposons encore
(lue le gouvernement ait promis à un employé publie une
forte indemnité de retraite afin (le pouvoir nommer quel-
qu'un à sa place, viendra-t-on nous lire, au moment où
nous sommes appelés à voter ce contrat ou cette indem-
nité de retraite-de nous enquérir îles circonstances? Si
on pousse jusque là la doctrine <le la conclusion des con-
trats, le parlement ne pourra plus exercer son pouvoir
en ces matières.

Sir Francis Baring fait observer ensuite que la
même règle a été reconnue au traité d'Utrecht. Il
(lit que dans le -cas de la paix d'Utrecht, il y avait
deux traités, un traité politique et un traité comn-
muercial. Au sujet du traité commercial, la cou-
ronne d'Angleterre s'engagea vis-à-vis de la France à
réduire certains impôts ; mais lorsque les rédue-
tions furent proposées, la chambre des Communes
les rejeta, en soutenant que la Couronne ne pouvait
faire un traité qui empiétait sur les droits du par-
leinent. Permettez-moi de lire un autre extrait.
M. Laing, parlant sur ce sujet (lit:

Le parti que le gouvernement se propose de prendre ais,
sujet de ce contrat est très évident. (C'était un contrat
conclu avec M. Churchward pour le transport les malles
le Douvres à Calais et de Calais à Ostende). Au cours de
la dernière session, la chambre a refus? de voter les le-
niers que comporte le contrat en question, et je suppose
que le gouvernement ne pourrait pas convenablement
prendre sur lui de renverser la décision de la chambre

es Communes.
Sir FITZROY KELLY: Alors, tout le contrat prend fln.
M. LAING: Le gouvernement ne pouvait pas, après

le refus de la chambre des Communes, payer l'argent eu
face de cettedécision, cars'il l'avaitfait, il se serait rendu
personnellement responsable.

C'est clair. Nous débattons ce crédit, et nous
pouvons l'adopter ou le rejeter. Il serait parfaite-
ment absurde <le soumettre un criédit au comité de
la chambre, si celle-ci n'était pas libre île l'accepter
ou de le rejeter. Le ministre îles finances voit donc
que, s'il s'est lié à un contrat avec une compagnie,
ce contrat est sujet aux pouvoirs de la chambre.
C'est un contrat conditionnel, qu'il ait été fait con-
ditionnellement ou non. L'honorable monsieur
verra cette question débattue dans la cause de
Churchward r.a, la Reine, ot la doctrine affirnée
par le tribunal est précisément la même que le par-
lemnent avait posée, comme ces extraits le démon-
trent. M. Gladsione, parlant sur la même question
en cette occasion, disait :

Nous dira-t-on que la chambre des Communes, dans
des circonstances comme celle-ci, est tenue de voter des
deniers sans connaître les faits? Sur quel principe une
pareille doctrine peut-elle être soutenue ? Je maintiens
au contraire, que l'exécutif n'a pas le droit constitutionnel
de faire un contrat qui lie la chambre des Communes.

C'est assez clair et explicite.
La chambre des Communes doit dire jusqu'à quel point

elle va laisser cette politique s'étendre. Je le demande:
peut-on justifier un acte par lequel des individus essaient
de conclure un contrat en employant des moyens qui peu-
vent être considérés comme un attentat contre les privi-
lèges de la chambre, qui tendent à la dégrader, elle et les
représentants du peuple ?

Dans le cas dont il est ici question, certaines
accusations avaient été portées contre un entrepre-
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neur et avaient fait l'objet d'une enquête ; la trans- au bout tFun an Je ne -eux pus de vous, " mais
action était entourée de circonstances suspectes, et pourvu que l'homme ait fait soi ouvrage à sa satis-
l'année précédente, la chambre avait refusé le crédit fation il y a pour lui une obligation morale de
nécessaire : la chambre décida que le contrat n'exis- remplir à la lettre sa convention avec cet houme.
tait plus. Non satisfait de cette décision, M. 1l en est de même entre ce gouvernemnt, ce
Churchward porta l'affaire devant les tribunaux parlement si vous préférez, et M. urness. Celui-
moyen d'une pétition de droit, et les tribunaux ci (it 'Je mettrai un nouveau steamer sur la
rendirent le même jugement. licne et vous donnerai un service amélioré si, au

Nous avons donc parfaitement le droit, dans le lieu ('une subvention annuelle, vous me donnez
cas d'un crédit annuel, de savoir si l'objet pour sue subvention pour une période (e quatre ans,
lequel on demande ce crédit est légitime. Nous prenant flu en 1894." Le parlement a cris cela et,
avons déjà voté une partie dut crédit, et l'honorable après dl a ot le c e
ministre nous demande aujourd'hui de voter 820- année, suivant ce plan. M. Furness a mis un non-
000, en s'appuyant non sur les mérites de la cause, veau steamer au service qui est deux fois plus fré-
miais sur la prétention que nous ne pouvons pas ne quent qu'atparavaist, et voilà n an et demi que ce
pas appuyer cette proposition. Je nie cela carré- service se fait. Cependant, on vient nous dire que
ment. Nous sommes aussi libres (le débattre ce nous ne serions pas flétris si nous brisons notre en-
cré(lit aujourd'hui que nous l'étions lorsque l'hono- gagement et si nous refusous la subvention. Je ne
rable ministre l'a soumis l'année lernière, et si la pense pas que ton honorable ami, a part le droit
chambre croit qu'il n'est pas dans l'intérêt public de théorique qu'il possède (le présenter se argumen-
continuer le crédit, elle est aussi libre <îe le discon- tstion, puisse justifier par (le bonnes raisons une
tinuer qu'elle le sera au bout de quatre ans. L'ho- semblable proposition. Je conclus que, dans les
norable ministre n'a pas inclus le crédit pour les circonstances, nous ne (leyons pas faire ce jue l'ho-
quatre ans dans un contrat de parlement. Il a nosîlle monsieur nons (emande.
tout simplement conclu un contrat en son propre ' LAURIER Monsieur le président, l'honora-
nom, ou au nom (le l'exécutif avec M. Pickford
et Black, et nous sommes libres (le (lire si nous ble minsstre n'a pas du tout répondu à l'argumentfat mon ilonorable ai. Suns doute, l'honorable

remplir cotne la letr satrt covnto ave ce home

M. FOSTER: Mon honorable ami peut se comn-
plaire dans cette argumentation, nais nous ne de-
vons pas oublier le côté tie l'équité, celui des obli-
gations morales. Je ne conteste certes pas au par-
leinent le droit (le reviser ses propres actes, s'il le
juge à propos, usais je suis certain que le parlement
ne le fera pas dans le cas qui nous occupe, car c'est
lui qui a créé l'obligation dont je parle. Si le gou-
vernenent avait conclu un contrat sans le consente-
ment <lu parlement, ou sans obtenir de lui un crédit
à cette fin, le cas serait bien différent iais toute
l'affaire a été expliquée à la chambre l'année der-
nière ; nous lui avons fait connaître la coiditioni à
laquelle M. Furness consentait à améliorer le ser-
Nice en y ajoutant un nouveau steamer; cette con-
dition était qu'il recevrait uin contrat pour quatre
ans, au lieu (le rester dans l'incertittide où il était
depuis fplusieurs années, s'il continuerait le service
l'année suivante. Nous avons expliqué cela au par-
lemient l'année dernière, et la chambre a débattu
les mérites <le la question. Mon honorable ami
(M. Mills), dit que je veux faire adopter cet itemî
non sur ses mérites, msais sous le prétexte d'un cou-
trat. Ce n'est pas dui tout cela. Les mérites de
la question ont été sousmîsis au parlement et débat-
tus par le parlement l'année dernière, lorsquîe le
crédit fut demandé pour la première des quatre
années, et c'est sur la foi de l'approbation du parle-
ment que le service a été continué et que M. Fur-
nsess l'a amélioré en lui ajoutant ti nouveau stea-
mier-

Je vais citer tu exemple Lt mon honorable ami.
Il peut avoir le droit de dire à un homme : Venez
travailler sur sma terre et je conviens le vous don-
ner quatre cents piastres par année, et il le garde
cette année-là et lui paie la somme convenue. A la
fin de l'année, il peut lui (lire : ''Je vous prendrai
aux mêmes conditions, ou je ne vous prendrai pas <lu
tout. " Mais s'il (lit à l'hommîîîse : " Amenez votre
famille ici, construisez sue maison, et je vous gar-
derai sur ma terre pendant quatre ans, " il petit,
s'il n'y a pas (le convention écrite, dire à l'homme,

M MrssI (Bothwell).

mnistere des fnances, par ant, et agissant au nom
du gouvernement, a le droit de conclure un contrat
pour le transport des malles ou de n'importe quoi,
et (le tlire que ce contrat durera tout le temps qu'il
voudra. Mais lorsqu'il vient demander au parle-
ment de sanctionner ce qu'il a fait, il doit aussi lui
demander de sanctionner tout le contrat. S'il a
fait un contrat pour cinq ans, il doit demander au
parlement de ratifier le contrat tel qu'il l'a conclu.
S'il fait cela, le parlement peut décider s'il doit se
lier par un terme de cinq ans, (le dix ans ou de
vingt ans; niais si, d'un autre côté, au lieu (le cela,
il demande ai parlement un crédit annuel, le parle.
ment ratifie seulement l'action du gouvernement
chaque année en accordant le crédit d'une année.

N. FOSTER: Mais dans les circonstances telles
que je les ai' exposées ?

M. LAURIER: Dans ces circonstances, ceux
avec qui l'honorable ministre a contracté doivent
comprendre, tout naturellement. que le parlement
possède le pouvoir de résilier en tout temps le con-
trat. Et pourquoi pas? Si l'honorable ministre
fait un contrat pour cinq ans, pourquoi ne pas de-
mander de suite un crédit qui couvre toute cette
période, au lieu d'un crédit annuel? Que peut-il
répondre à l'argume'nt de mon honorable ami de
Bothwell (M. Mills) ? Pourquoi demandez-vous
tous les ans un crédit au parlement, si le parlement
n'a pas le pouvoir moral de le refuser ou de l'ac-
corder ? Vous demandez ce crédit chaque année
parceque nous avons le droit de l'accorder ou de le
refuser. Dans ces circonstances, MM. Pickford et
Black avec qui l'honorable ministre a passé contrat
ont compris, l'année dernière, avant d'entreprendre
le service, qu'ils avaient le crédit seulement pour
un an, et non pour les cinq années couvertes par le
contrat ; par conséquent, ils doivent avoir compris
aussi que le parlement avait ratifié le contrat,
non pour cinq ans, liais seulement pour un an, et
l'honorable ministre lui-même doit voir que, dans
ces conditions, il n'y a pas même de là part lu
parlement une obligation morale à ratifier le con-
trat.
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le ne puis comprendre qu'il y ait une obligation
mrale, puisque le gouvernement aurait pu deman-
dler tni crédit pour toute la période couverte par le
contrat, et qu'il ne l'a pas fait. Vu ces circons-
tances, l'argument de mon honorable ami (le Both-
well n'est pas seulement légal, mais encore équita-
bHe. ('eux qui ont fait le contrat avec l'honorable
ministre ne peuvent se plaindre si le parlement leur
dit aujourd'hui: Nous *avions jugé bon, laus notre
sagesse, l'année dernière, de vous accorder ce cré-
lit : muais nous avons changé d'idée, et nous ne

voulons pas ratifier ce contrat plus longtemps.
Come l'a dit mon honorable ami, cela s'est fait

cii Augleterre, et dans le cas qu'il a cité, la con-
clision à laquelle on en est arrivé, c'est que s'il
était possible ait gouvernement (le conclure un
contrat pour cent ars, il serait ironstrueux (le
prétedriile que dans ces conditions. le parlement,
pirce qu'il avait voté le crédit pour un au, aurait
été teint de voter l'argent pour les quatre-vingt-dix-
neuf années suivantes. Il n'y a qu'une manière
l'agir en ces matières : Si le gouvernement fait un
coitrat, il peut demander tout le crédit au parle-
iient suivant les termîes du contrat, et s'il ne le
fait pas, chaque fois qu'il s'adresse au parlement,
celui-ci a le droit d'exercer son autorité.

M. WELSH: Je sais que quand le gouvernement
itnscrit un item au budget, il n'a pas l'habitude île
l'en retrancher ; mais il n'en est pas toujours ainsi.
L'année dernière, le budget contenait un crédit le
$l,000 pour le brise-lames de New-Londoi, et je
ilemtanlai que ce crédit fut porté à $3,500; mais,
luis un moment de faiblesse, le gouvertenent

proposa de le rayer, quoique son ingénieur eût fait
rlapport qu'il fallait $3,500 pour réparer ce brise-
lunes. Il pouvait retrancher ce crédit ; nous allons
voir s'il pieut retrancher celui dont nous nous occu-
pots ei ce moment et qui n'est pas du tout néces-
saire.

L'honorable ministre doit se rappeler ce que j'ai
dit, car j'ai parlé assez clairement. J'ai lit que
j'ét aisopposé à ce quel'on subventionnât dessteamers
pour d'autres fins que le transport des malles et des
passagers. L'honorable monsieur est prompt à se
soueir que je suis actionnaire d'une compagnie
qui a un contrat avec le gouvernement pour trans-
po'ter les malles et pour laquelle il y a ici un crédit
île -5,500. Permettez-muoi de lui dire que s'il veut
Piol>oser le biffer cet itetn, je voterai en faveur de
sa proposition. La compagnie a dépensé cette année
x*160.000 pour un steamer destiné à ce service 1ui
eii emîîploie déjà quatre, et que recevons-nous?
Treize piastres par voyage pour transporter les
ialles à travers le golfe. Je dis à l'honorable
iiiinistre que ce service ie serad pas continué si le
gouvernement ne donne pas $20,000 au lieu de
$5,500. Je l'invite à retrancher cet item, et qutoi-
que je sois actionnaire, je voterait pour lui.

-le connais quelque chose de ces subventions.
Elles sont basées sur un principe faux. Je me
souviens qu'en 1871, j'étais actionnaire du premier
.steamner atlantique qui ait jamais été enregistré en
ce pays : c'était le Prince-Edward. Il rapporta
uii assez joli dividende jusqu'à ce que la politique
nitionale eût été établie ; trois mois après, nous
Ierliois (le l'argent. Le gouvernement nous
denianla de ne pas retirer le steamer du service et

iomîîit de donner à la compagnie une subvention
île 51,500 par voyage. Nous eûmes une assemblée
iur débattre la proposition, et je conseillai à la

compagnie ce ne pas l'accepter ; mais elle décida le
contraire, et le résultat fut qu'elle perdit de l'argent.

Tout commerce honnête peut se soutenir de lui-
même, et nous nue voulons pas pour cela de votre
argent de bood/age. Vous entravez les armateurs
en subventionnant certaines ligues, et la mariue
marchande du pays en souffre. Je suis opposé à
tout le système.

Maintenant, j'espère que l'honorable ministre
n'oubliera pas le défi que je lui lance, et nous ver-
rons qui est bion, le lui ou de moi. Je propose que
cet item de $25,0)0 soit rayé lu budget.

M. MILLS (Annapolis) : Il est très amusant
d'entendre l'honorable préopinant prétendre que la
politique nationale et les subventions accordées à
des lignes le navires à vapeur ont tant diminué la
marine marchande lats les provinces matitimies.
Ces honorables messieurs croient que nous allons
accepter leur ipse dixif ; mais quels sont les faits
En 1887, la Nouvelle-Ecosse a construit 87 navires
représentant un tonnage le 12,300 tonneaux ; en
1888, 116 navires de 12,900 tonneaux ; en 1889,
106 navires de 46,645 tonneaux, et en 1890,
148 navires le 83,746 tonneaux. Ceci i'iindiqîue
pas que, pour cause le la politique nationale et îles
subventions de navires, la marine marchande de la
Nouvelle-Ecosse est en souffrance. Si ces nar-
chands expéditeurs ne faisaient pas d'argent avec
leurs navires, augmnenteraient-ils leur tonnage d['an-
née en année. On perd son temps à vouloir nous
dire que la marine marchande rétrograde.

J'ai bien entendu lire dans mon comté que la
ligne Furness ne favorisait pas les intérêts des expé-
diteurs <le pommes des comtés de King et d'Anna-
polis ; mais en examinant bien les choses sans
préjugés, on voit que l'idée préconisée par l'hono-
rable député de King (M. Borden) en faveur de
gros navires qui transporteraient dl'an coup 15,000
barils le pommes sur le marché de Londres n'a pas
de raison d'être. Il est plus avanrtageux pour les
expéditeurs d'envoyer de petites quantités, et vous
ne pouvez faire ces envois que par des lignes su)-
ventionnées dont les steamers partent à périodes
fixes, connue la ligne Furnîess. Ce qu'on appelle des
rôdeurs le l'océan viennent quelquefois à Anna-
polis où ils prennent de gros chargements <le
pommes, mais bien que l'on dise que le marché de
Londres est illimité, on trouve que même ce marché
peut être encombré par un chargement de 8,000 ou
9,000 ou 15,000 barils de pommes, et il en résulte
que les prix ne sont pas aussi bons que quand les
pommes sont expédiées en moindre quantités par
ces lignes subventionnées.

M. FORBES : Je désire qorriger l'honorable
préopinant au sujet de notre marine. S'il veut
regarder à la page. 803 des tableaux du commerce et
de la navigation, il trouvera le total des navires
construits au Canada de 1868 à 1890.

M. MILLS (Annapolis) :. Je ne parlais que de la
Nouvelle-Ecosse.

M. FORBES : Nous voulons nous en tenir au
Canada comme tout, et non pas prendre en parti-
culier une partie de ce jeune pays.

Entre 1868 et 1874, nous avons construit des .
navires jaugeant 811,775 tonneaux, soit une
moyenne de 115,969 tonneaux, par amée, de 1875
à 1879, inclusivement, ces années auxquelles les
conservateurs aiment tant à faire allusion comme
étant les années pendant lesquelles le Canada n'a
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pas prospéré, nous avons construit (les navires d'un gent pendant un certain nombre d'années, j'aurais ert
3augeage de 690,963 tonneaux, soit une mîoyenne que lt condition qui entrave cette convention, bien que
de l3%933 par ainée. Maintenant, entre i880 et tacite, doit, à raison de l'inhabilité notoire dela couronne

(le contracter sans condition pour ces paiements en consi-1890, que les honorables député de la droite sup- dération de tels services, eût dû être appliquée en faveur
po.sent avoir été les années les IIus prospères que de la Couronne.
nous ayons eues dans toute l'histoire duit Canada, Ex ere-rifate, la chambre a le pouvoir d'accorderpemlant lesquelles la politique nationale est sip- ou de rejeter les Crédits (lui nous sont (leinandés
posée avoir produit ses fruits les plus abondants, i chaque année. Ce 1 uvoir appartient indubitable-
qiue voyons-nous ? Nons avons construit des navires m tuent à la chanbre, et la question le politique estluit jugear le e(;,6,000 tonneaux seulement, soit une question que nous pouvons convenablement
une moyenne le .>i,636(tonneaux par ainée. Cepen- discuter maintenant. L'honorable ministre nous a
dnit, honleorle député nous (lit que la marine dit que, l'année denière, il a infoymné la chambre

marcand duCanadat sedeveloppe et augmtnente- <iu'il se proposait (le passer un contrat avec les
M. MILLS (Anapolis): Je n'ai jamais dit cela. MIM. Furness. Je ne veux pas tier un énoncé fait

. * en ternies si précis, mais je ne me rappelle pas une
M. FORBES: 'Te tnputc pas l'honorale ¡ semblable déclaration et pas un (les honorablesd 1puté le désir de tromper le peuple, mais pour- j députés qui n'entourent ne se la rappelle. J'ai

quoi prendrit-il connue critérium lde tout le îparcouru les Débatr et tout ce que j'ai pu voir, c'esttanada, une province isolée qu'il sait être un grand que l'honorable ministre a donné à entendre à la
centre de construction de navires, et s'efforce-t-il chambre tout le contraire. M. Jones, alors membredle falire croire qle lustrie dle la construction le de cette chambre. a protesté contre ce crédit, pournavires fait des progrès, et je doute que les chiffres la raison qu'il était imîpolitique et injuste, au point.
quil a cités au sujet le la Nonvelle-Ecosse soient de vue connnercial, de payer une subuention de
exacts. Je lui u déontr- que durant les (lix $25,000 par année à une ligne de steamers faisant
amcites, île 1880 at 1890, nous avons construits les concurrence aux lignes commerciales les lignes
navires d'ui jaugeage de Il>I,0 tonneaux seule- Allan et Uominion. Mon collègue, le député (le
rnent, par année. contre 1.38.000 tonneax sous le Quieen (M. \Welslh) a démuontié aujourd'hui.l'injus-
regime peu progressif de M. Mackenzie. L'honora- tice qu'il y avait, il on point de vue commercial, deble député peut examiner les tableaux du com- subventionner les steatmters. Il a donné une quali-
nierce et île la navigation pour vérifier les faits (ite fication dont la chambre reconnaîtra la justice.
j'ai cités. Si le goltvernement veut faire transporter ses

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le droit que possède le malles par une ligne de steanmers particulière, il
comité le discuter cet itei, et au besoin de refuser devrait payer le transport,t mais ce cas n'est pas
de voter ce crédit, est hors île tout doute. Si analogue à celui qui nous occupe. La question qui
l'honorable monsieur désirait engager cette chatum- est devant nous, est simplement le savoir si une
bre dans ui contrat excédant un an, il aurait dû ligne de steamoers exploitée pour des fins conmmer-
nouts denimtder le passer une loi l'autorisant àii cialcs, devrailt être suventiotnne ou non. Plusieurs
conclure cei te convention : mais en l'absence île députés ont prétendu que si nous voulons créer un
cette autorité, il est clair que le parlement n'est nouveau comiierce entre le Canada et un autre
pas lié par l'acte île l'honorable monsieur, et qu'il pays, nous pouvons être justifiables d'accorder une.
petit s'abstenir île voter le crédit qu'il detiiaude. subvention temporaire à (les steamers aux fins île
La loi et la doctrine constitutionnelles, telles qu'é- développer ce commîtîerce, mais cet argument ne
tablies dans la chambre les Communes, en Angle- s'appliquerait pas à une ligne qui fait concurrence
terre, ptr les autorités du pays, confirment cette aux steamers qui traversent l'Atlantique chaque
opinion, et dans les décisionls judiciaires rendues jour de l'année, entre l'Angleterre et les ports auné-
datis la cause "'hurchward," ce puincipe est éga- ricains. Cette ligne a été subventionnée il y a pli-
letment aflirmé. Si le gouvernement désirait lier le sieurs années ; et quand la nécessité île la subvetn-
pays et le parlement par un.cotntrat, il aitrait dà pré- tion a été contestée l'Inniiée dernière, l'honorable
senter et faire adopter un bill l'autorisant à passer monsieur, loin de donner à entendre qu'il allait
ce contrat. Autrement, la chanbre n'excède pas passer un nouveau contrat pour trois années <le
son pouvoir en refusant île voter l'argent en comité plus, a fait comnprendre à la chambre qu'il avait été
des subsides. L'honorable mtonsieur aurait pu cotnvautici par l'argumentation des députés (le la
nous déclarer qu'il avait proposé île passer un con- gauche, et qu'il nie renouvellerait pas la subvention.
trat avec M. Furnîess pour une période de lix ans, 1l a dit qu'il entrevoyait qu'elle serait discontinuée
il aurait pu le passer et, je le lui demande, la chatm- avant longtemnps. Voici ses paroles
bre n'aurait-elle pas le droit île répudier ce con- M. FOSTER: C'est une des conditions de la subvention
trat chaque ainée en refusant de voter le crédit, que la coiipagnie doit nous fournir une copie de ses con-
si le cotntrat n'avait pas été passé en vertu d'une naissements pourchaque voyage en allant et revenant. Je
loi ? Il ne peut pas exister de doute a ce sujet. S'il lois dire que, dans l'ensemble, lit ligne Furness a donnéloi? l n pti pa eistr ledoue l c sj. .'i autant dje satisflachion qu aucune ligne subventionnée,en existait, nous n'aurions qu'à examiner la déci- tant par la manière dont elle conduit ses affaires que Par
sion rendue dans li cause " Chutrehward." l'encouragement qu'elle dtonne an commerce. ln est que

Le juge-président Cockbur-nî a <lit :juste d'ajouter aussi que cette ligne n'a pas encore réussi
à créer un commerce suffisant pour pouvoir continuer son

J'umidmets. si les autres parties contractantes se sont 1 service mensuel, sans l'aide d'une subvention. J'ai étudié
efforcées d'exécuter le contrat, que l'équité relèverait très attentivement cette question l'au dernier. 'ai acquis,
l'entreprenmr de l'obligation de s'y soumettre ; et si une la conviction que si les 825, 00 étaient retrancliées, les na-
action était intentée, je doute beaucoup qu'une cour ne i vires cesseraient le service. Je ne prétends pas direcepen-dise pas que l'appropriaction des fonds par le parlement lantque cette subvention doit'toujours durer; et j'aimlême
était une condition précédente à l'exécution ou à la né- notifié les gérants de la ligne que le gouvernement entend
cessité d['exécuter le contrat. qu'elle se suffise à elle-même. Mon grand espoir est que

Et M. le juge Shee a <lit: orsque le chemin de fer canadien du Pacifique sera en-
pleme opération et aura établi tois ses raccordements,

Dans le cas d'un contrat passéavec descommissaires ai cela procurera beaucoup de fret à ces navires à Saint-
nom de la Couronne obligeant à faire îles paiements d'ar- i Jean et à lalifax. La compagnie partage cet espoir. Nous

M. FomiEs.
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eprona qu'avec le temps, le commerce prendra de telles
rrions qu'une ligne mensuelle, semi-mensuelle, ou

même hebdomadaire, et n'ayant pas besoin de subsides,
fera le service entre ces ports et l'Angleterre.

Loin <le (lire à la chambre qu'il avait l'intention
de passer un nouveau contrat pour trois ans, l'hono-
rible monsieur a déclaré à la chambre que, pro-
Iaîiniiiemet, quand la ligne du chemin de fer cana-

dù<iel di Pacifique serait en pleine opération, la
snl ~ tion serait discontinuée. En conséquence,
cuîO<e qluestion le droit constitutionnel, je dis que

nousîmnes dans l'ordre en la discutant. C'est
une question de politique, et à en juger par les
dchu-ations que l'honorable ministre a faites l'an-
ne dernière, la chambre ne devait pas s'attendre
à ce q1u'mon lui demandât de voter $25,000 pour
trois autres années, mais elle devait espérer que' ce
crdit serait complètement retranché.

'd. M\IcLEOD: L'objet (le cette subvention, ainsi
que Je le comprends, est île créer un commerce
camlla'ien, d'avoir une ligne le steamers allant à
Saint-.Jean et à Halifax. Il n'y a pas de ligne régu-

(lre de steamers allant à Saint-Jean, excepté
celle-ci. Il est vrai que cette ligne fait concurrence
nax steamers venant <le New-York et le Boston,

unais e'est une raison île plus qui doit nous engager
à liii accorder cette subvention. Il n'est ni dési-
rable ni nécessaire que cette subvention dure tou-

jours, mais il est désirable et nécessaire qu'elle
colnti nue jusqu'à ce que nous ayons établi un comu-
merlce entre Saint-Jean et Halifax, d'un côté, et
Liverpool et Londres, <le l'autre côté. J'ai toujours
cru que la politique de ce parlement devait être
Iacerder' les subventions qui contribueraientý à
dh-elopper un commerce entièrement canadien.
Ihmais le passé, nous avons compris à Saint-Jean et

Hlifax que nous avons payé assez -cher pour
construire les chemins le fer dans l'ouest, mais
nous n'avons pas murmuré, car nous savions que
u tait pour l'avantage général du Canada, mais
nuis croyons que tout le système ne sera pas com-

p moins que tout notre commerce ne passe par
nos ports, soit à Halifax ou Saint-Jean et, consé-
quIieinnent, nous croyons (lue cette sul>vention de-
viait être accordée. Je crois que mes honorables
amis le la gauche conviendront qu'il n'est pas
dhrai.sonnable ni extraordinaire <le demander que le
c0uilerce qui passe par ces ports soit développé.

1. W ELSHI: -Mon honorable ami, le député
u'Anunapolis (M. Mills), a parlé presque exclusive-
ment les cargaisons <le pommes. Nul doute que
cela soit important pour les gens d'Annapolis, mais
m1eie si on accorde une subvention à une ligne de
steaimers allant i Saint-Jean et à Halifax, ces gens
seront obligés d'y expédier leurs pommes pour les
charger sur les navires. L'honorable député sait
que, chaque semaine, un steamer part de Halifax
pour l'Angleterre, sans qu'on ait besoin de cette
ligne Furness. L'honorable député a répondt à
laes observations comme si je n'avais pas su ce que
je disais quand j'ai déclaré que les intérêts mari-
times lu Canada avaient considérablement décliné
et avaient toujours été en diminuant depuis dix ans.
Il faudrait que je f usse aveugle pour ne pas voir que
c'est la vérité. Cinq ans avant l'inauguration de
la politique nationale, nous avons construit plus de
navires que dans les dix années qui ont suivi. C'est
à pleu près comme les tableaux du recensement qui
font voit' jusqu'à quel point la population a aug-.
ienté depuis les dix dernières années. Ils font

voir que la population a subi un temps d'arrêt. Il

en est de la population comme des intérêts mari-
times. Vous ruinez les intérêts les plus importants.
du Canada par votre politique, et je prétends que
si vous accordez cette subvention, vous nuisez aux
entreprises des particuliers.

M. HAZEN: J'ai vu, par les Débats, que quand
cet item est venu devant le comité, leannée dernière,
il n'y a presque pas eu dl'opposition. L'honorable
député de Bothwell (M. Mills), le chef de l'opposi-
tion, le député de Queen (M. Davies), tous ont
peu protesté contre l'adoption (le cet item. Natu-
rellemnent. il est vrai que l'honorable préopinant y
était opposé, mais il a parlé plutôt contre les sub-
ventions en général que contre cette subvention
particulière. Je ne peux pas comprendre pourquoi
on déploie tant d'hostilité contre ce crédit, cette
année, quand, l'année dernière, on n'a presque rien
dit.

M. DAVIES (I.P.-E.). Oh ! oui, M. Jones s'y
est opposé.

M. HAZEN: L'honorable député lui-même ne
s'y est pas opposé, ni l'honorable député de Both-
well, ni le chef (le l'opposition. J'ai cru qu'il y
avait une raison qui motivait ce changement.
Quelle est cette raison? L'année dernière, ils sont
restés silencieux et ils n'ont pas fait d'opposition à
ce crédit, mais cette année, ils lui font la guerre et
cherchent à y jeter du ridicule et prétendent qu'il
nc convient pas que la chambre vote ce crédit. Il
peut se faire que, l'année dernière, les honorables
députés aient été influencés par la présence parmi
eux de deux honorables députés de la ville de Saint-
Jean, qui occupaient une position éminente dans
les conseils de leur parti et, conséquenment, ils
n'ont pas voulu discuter conmme ils le font aujour-
d'hui. Pour démontrer que le peuple (le Saint-
Jean, grits ou tories, conservateurs ou libéraux, est
en faveur (le ce crédit, je n'ai qu'à citer aux hono-
rables députés de la gauche les discours qui ont été
prononcés l'année dernière. Je vois par les Débats
que M. Weldon a dit:

Si l'on ne doit pas renoncer au mode de subventions,
celle-ci mérite à tous les points de vue la considération du
parlement.

M. MILLS (Bothwell): Ecoutez ! écoutez!

M. HAZEN: L'honorable député dit " écoutez,
écoutez," parce qu'il croit qu'il y a cet article rela-
tif au retranchement : " Si l'on ne doit pas renoncer
an mode de subventions." Je n'ai jamais entendî
dire que la politique (le ces honorables députés
était d'abolir les subventions et, s'ils n'ont pas
adopté cette politique, ils ne peuvent pas en con-
cience s'opposer à ce crédit,. moins qu'ils ne déci-
dent que ces subventions aux steamers doivent être
entièrement abolies.

M. Weldon continue:
Les lignes Allan et Dominion vont à Québec et à Mon-

tréal on été et, à l'exception de quelques navires pour le
fret, la ligne Furness, qui faitie service directement entre
Londres et Halifax et Saint-Jean, est en réalité la seule
ligne à passagers et à marchandises qui fasse régulière-
ment le service entre ces ports, et elle a rendu de grands
services, non seulement pour le transport des marchan-
dises, mais aussi pour le transport des voyageurs. A mon
avis, tant qu'on renoncera pas au mode des subventions,
cette ligne devrait être subventionnée, et cette subvention
n'a rien d'injuste pour les autres lignes. La ligne Furness
a rempli les conditions de son contrat d'une manière
remarquable, et ceux qui ont fait le voyage sur ces navi-
res on font de grands éloges. En ce qui concerne la pro-
vince dut Nouveau-Brunswick, la ligne a été très utile et
très avantageuse.
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Je vois aussi que lhonorable député qui repré-
sentait la ville de Saint-Jean (M. Ellis), peu d'ins-
tants après que le ministre des finances eut parlé,
a dit :

Il est évident que le fait de subventionner les navires du
-Saint-Laurent pour le transport de la malle, des passagers
et du fret, constitue un désavantage pour le port de Saint-
Jean. Je crois que c'est la meilleure raison que puisse
invoquer la classe commuerciale des provinces maritimes
pour demander cette subvention. Les subventions accor-
dées aux navires (ui suivent la route du Saint-Laurent,
ont ei pour effet de diminuer les taux du fret par cette
route et le rendre la position plus diflicile pour les coin-
merçants de Saint-Jean qui auraient voulu conduire une
entreprise indépendante.

Ce que M. Ellis voulait dlire, et ce qu'il a (lit en
effet, était ceci Que le fait de subventionner les
steamers de la ligne Allanî allant à Montréal peu-
dant toute la durée le la navigation, mettait les
marchands (le Saint-dean presque dans l'imipossibdi-
lité de faire des transactions sur un pied d'égalité
avec les marchands de Montréal, à moins d'obtenir
(les s selables, savoir: une subvention a
une ligne de steamers de Saint-Jean et Hlalifax ia
LWerpool. Je crois que tout le monde sîccordle à
dire que c'est un avantage. Certainelnet, cette
subvention est avantageuse pour la ville (le Saint-
Jean, et quand le crédit a été adopté, Tann±ée der-
mère, sans aucune opposition, je cotiirends diflice-
leîeit purquoi les honorables députés (le la gauche
croiraient le leur devoir de s'opposer à cette sub,-
vention, qui est une des rares subventions, qui est
la seule stbv iention, accorde aux provinces inari-
tiuies pour des tins de cette nature. J'espère
(tue les honorables députés (le la gauche changeront
leur nièiére de voir. Nous avons consenti volon-
tiers à payer notre part île la subvention accordée
aux steamers le la ligne Allan allant à Montréal, et
nous croyons que les (épttés des autres provinces
consentiront à payer leur part d'une subvention à

-des steamers allant (les provinces maritimes à Liver-
pool. Si les honorables députés de la gauche pré-
tendent lue oc crédit n'est pas convenable, alors, je

-crois que pour être logiques, ils devront dire que la
subvention à la ligne Allan n'avait pas sa raison
d'être. J'espère que cet item sera adopté. Je suis
-convaineu que les marchands îles provinces mari-
timues l'approuvent, et en demandant une subven-
tion, ils ne pensent pas demander une chose injuste,
ou qui ne devrait pas être accordée comme question
-de droit par ce parlement.

M. DAVIES (LP.-R): Je crois que l'honorable
député appuie son plaidoyer en faveur (le ce crédit
sur ui principe instable et injuste, Il ne défend
pas cette subvention d'après son mérite, il n'est pas
prêt à demander que cette ligne soit subventionnée
comme entreprise commerciale. S'il adoptait cette
manière (le voir, je pourrais facilement le comupren-
Ire, mais il prétend que, parce que cette ligne

appartient aux provinces maritimes, elle doit être
subventionnée. Ce n'est pas une raison. L'hono-
rable député semble être tout-à-fait sous une fausse
inpression quand il dit que la ligne Allan est une
ligne subventionnée. La ligne Allan est payée à
certaines époques pour transporter les malles, quand
elle les transporte, et c'est le devoir légitime du
gouvernement de payer pour le transport des mal-
les-personne ne nie cela. Vous ne pouvez pas
vous attendre à ce que les compagnies dle steainers,
ou de chemin de fer, ou d'autres compagnies
tran sportent les malles, ou fassent tout autre ser-
vice pour le gouvernement à moins qu'eles ne soient
pay ées. Il serait absurde pour le parlement (le

M. HazEN

croire îque îles compagnies privées voit travailler
gratuitement pour le gouvernement. En tant que
cette ligne ou tout autre ligne-peu m'importe que
ce soit la ligne Allain on une autre ligne-est enga-
gée dans le service public en transportant les mal.
les, elles doivent être payées d'une manière juste et

uisonnuale. Je ne e-ois pas quîa seul député,
soit (le ce côté ou (le l'autre côté <le la chambre,
refuse d'admettre ce principe. Mais il ie s'agit
pas de cela dans le moment. L'honorable député
se plaint du fait que nous nie nous soyons pas oppuo-
sés à cet iteus l'année dernière avec plus d'animosité
que nsosus en avons manifestée. L'année dernière,
l'opposition, était dirigée par M. Joues, de Hialifax,
uni îles mneimlbres les plus distingués du parti libéral,
et il s'est opposé à ce crédit pour cette raison, sur
laquelle j'attire l'attention le l'ionorable député,
et que le ministre îles finances a reonnue, savoir :
que c'était une entreprise commerciale, que cette
ligne de steamers faisait la concurrence aux autres
lignes couumner-ciales et, en conséquence, qu'il était
injuste (le donner à l'ue l'aide uîi n'était pas
accordée aux autres. Quelle a été la conclusion du
ministre (les finances en répondant à cet argunent?
Après avoir <lit ce que j'ai déjià cité, il a ajouté

Je suis d'opîiion qu'il ne faut pas subrentionner des
lignes île vapeurs, dans un but de commierce, plus quil
n'est nécessaire î'our leur permettre de créer un com-
merce qui leur permettra de se sufire à elles-mêmes.

Et il a dit i la chambre que, aussitôt que la ligne
du chemin de fer canadien du Pacifique serait ter-
miniée, cette ligne se suffirait à elle-même ; en con-
séquence, il il'y aurait aucun notif pour faire ine
forte opposition à une ligne, dont, suivant la
déclaration du ministre, le contrat était ià la veille
d'expirer. Mais aujourd'hui, l'ionorable ministre
nous (lit que noni seulement le contrat n'expire pas,
mais qu'il veut ien passer un autre pour trois uitres
années. Conséquemment, l'honorable député verra
que, quand à ce qui concerne les meibres de cette
chbamubre, ceux-ci n'ont aucune foi dans la politique
qmui consiste à subventionner îles steamers comme
entreprises commerciales; et, en conséquence, ils
sont non seuleinent justifiés, iais obligés, au moins,
de protester dans la présente occasion. J'aimerais
à savoir quelles nouvelles cargaisons cette ligne de
steaners aura à transporter de Saint-Jean ? J'aime-
rais à connaître ce que nous expédions, ce que nous
exportons de la province du Nouveau-Brunswick?
Est-ce dans une grande proportion, le bois de cons-
truction, les inadriers ? Si c'est cela, il nie semble
qu'il est nmonstruiieux le nous demander de subven-
tionner une compagnie de steamers pour faire la
concurrence aux voiliers, dans le transport de ma-
driers. La chambre n'est pas renseignée sur ce
point, mais nous devrions avoir ce renseignement,
et on devrait savoir sur quelle raison s'appuie l'ho-
norable monsieur pour défendre ce qui est insoute-
nable.

M. LAURIER : Mon honorable ami, le député
de la ville de Saint-Jean (M. Hazen) a presque in-
sinué que l'opposition faite à ce crédit par ce côté-
ci de la chiabnre, provient îlu fait que la ville de
Saint-Jean a changé de couleur politique. Je dois
assurer à moni honorable ami que tel n'est pas le
cas. C'est déjà un malheur assez grand pour la
ville de saint-Jean d'avoir changé sa. couleur poli-
tique, sans l'accabler sous un autre malheur en refu-
sant de sulventionner une ligne de steamers dont
elle béinéficie. L'honorable député de Saint-Jean a
déclaré que cette subvention créerait un commerce
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tout enadien. C'est très bien, c'est un but louable
et ou doit l'appuyer jusqu'à ce que cet objet soit
reili ; mais dans le présent cas, dans le but de
r1r un commerce tout canadien, vous y arrivez en
subventionnant une ligne anglaise, car cette ligne
n'est pas une ligne canadienne, mais une ligne an-
daise. Vous avez la preuve, maintenant, que cette
ligue vient en compétition avec les lignes canadien-
nu-. car l'honorable député le King ('M. Borden) a
déelaré, il y a un instant, que cette ligne avait déjà
eu l'effet de ruiner une ligne canadienne.

M. TAZlN: Il n'y a pas de ligne canadienne,
et il ny ci a jamais Cu.

M. L AURIE . Mon honorable ami a dit, il y
aiu instant, qu'une ligue canadienne avait été éta-

bie entre le bassin des Mines et Liverpool, qu'elle
avait transporté une cargaison de pommes au prix
le 75 euntins, et qu'aussitôt cette ligne subventi-

onnée avait baissé son tarif (le $1 à 70 centius, ce
qui avait ci pour résultat de ruiner la ligne cana-
dienne. Ce fait justifie les arguments apportés
l'année dernière contre cette subvention, et qui
SIt confirmés par l'exemple cité par l'honorable
député de King, Nouvelle-Ecosse. En conséquen-
ce, c'est ue bonne raison, il me semble, pour en-
gager ics honorables anis (le la droite à retrancher
cette sulbventitn, que de savoir que, loin d'encou-
rager Plinustrie canadienne, elle a l'effet de l'amioiu-

M. MILLS (Bothwell): Cette subvention de
S'ï,00 par année en faveur de cette ligne de stea-
iers représente une somme de $625,000, que le

peiiple de toutes les parties du Canada sera tenu <le
payer. La subvention représente environ 4 pour
cent, suivant la moyenne du revenu provenant (les
propriétés foncières dans le pays, sur 3625,000.
Vmus enlevez au peuple du Canada $625,000 que
ious mettez à part pour fournir les umoyens de sub-
ventionner cette ligne de steamers.

M. HAZEN : Appliquerez-vous le même argu-
Ment aux canaux d'Ontario ?

M. NMILLS (Rothwell): Certainement non. Les
canaux d'Ontario sont bien administrés. Ces stea.
ners n'appartiennent pas au Canada, les proprié-
taires ne sont pas même dans le Canada. L'hono-
rable député ne voit-il pas une différence entre la
propriété publique qui appartient au gouvernement
du Canada, et la propriété privée ? Quelle est
l'intenîtion de l'honorable député concernant les
canaux ? Propose-t-il (le les faire fermer ?

M. HAZEN: Jle ne fais aucune proposition. Je
suis parfaitement satisfait.

M. MILLS (Bothwell) : Si l'honorable député
comparait les canaux au chemin de fer Intercolo-
nial, il pourrait y avoir une certaine analogie, iais
le ministre des finances nous demande d'engager la
propriété foncière jusqu'à concurrence de 625,000
aux fins de subventionner une ligne de steamers
pour faire la concurrence à d'autres steaners qui
sont également avantageux pour le pays.

Plusieurs VOIX : Quelle autre ligne '?
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de

King a mentionné d'autres steamers.
Plusieurs VOIX : Il n'y a pas d'autre ligne,
-N. MILLS (Bothwell): Dans ce cas, le ministre

des finances a induit le comité en -erreur, car il a
du qu'il y avait d'autres lignes, et il a mentionné
la ligne Allan et la ligne Dominion.

M. FOSTER : Je n'ai pas (lit que les steamers
de ces lignes allaient à SaintJean.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur a
dit qu'ils se rendaient à Ilalifax.

M. FOSTER : Eh bien, ce n'est pas Saint-Jean.

M. MILLS (Annapolis): L'honorable député dit
qu'il y a une ligne de steamers canadiens qui se
rendent jusqu'à la baie <le Fundy, Je n'en connais
pas. Il y a quelques steamers qui sont nolisés et
qui s'y rendent à certaines époques (le l'année
pour y prendre du fret, muais il n'y a pas de ligne
régulière.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que la seule
raison pour laquelle il n'y a pas de ligne régulière,
c'est qu'il n'y a pas assez d'affaires pour l'entrete-
ir. L'offre et la demande règleront les questions
le commerce, si le gouvernement n'intervient pas

et s'il laisse le comumerce se régler lui-même. Il n'y
a pas plus raison d'intervenir dans le présent cas,
que dans les centaines d'autres, et j'ose dire qu'il
y a un quart <le million de piastres dans les estima-
tions qui n'ont pas plus de mérite que celui que
nous discutons et que l'on devrait retrancher, afin
de soulager le peuple du fardeau qu'on lui impose
en y ajoutant ces, charges.

M. HAZEN : Je ne désire pas fatiguer le comité,.
mais j'attire l'attention de l'honorable député sur le
fait que les canaux, dans les provinces 'Ontario et
de Québec, ne sont pas rémunérateurs et qu'ils oc-
casionnent un déficit considérable, mais quand ces
items sont soumis à la chambre, les députés des
provinces maritimes ne s'y opposent pas. D'un,
autre côté, quand il s'agit du cheuin de fer Inter-
colonial, les députés d'Ontario disent qu'il faut
faire en sorte que le chemin soit profitable ou bien
le fermer, et quand des subventions, qui intéressent
les provinces- maritimes, sont devant la chambre,,
ces députés agissent le la même manière. Ce que je
veux dire c'est ceci, savoir . que s'il est convenable
que toutes les entreprises qui se rapportent aux
provinces naritines soient considérées au point de
vue des affaires et du connerce, ainsi que le pré-
tendent les députés <le la gauche, si, relativement
aux subventions qui sont accordées l'excédant les
dépenses sur 'le revenu ne devrait pas être payé par
le trésor fédéral, il est également convenable que
l'excédent des dépenses sur le revenu, dans le cas
des canaux, ne soit pas payé par le trésor public.
Si l'argument est bon pour notre cas, il doit être
également bon pour Pautre.

Quant à ce qui se rapporte aux provinces mari-
times, nous consentons volontiers, considérant l'in-
térêt général du pays, croyant que nos canaux sont
importants et nécessaires pour le commerce du pays,
bien que réellement ils ne donnent pas de bénéfices,
nous consentons, disje, à payer notre part comme
le reste du Canada, afin d'entretenir ce système de
canaux. Mais d'un autre côté, nous réclamons
justice égale, et quand on en vient à examiner les
items concernant le chemin le fer Intercolonial,
qui est avantageux pour tout le Canada et non pour
les provinces maritimes seulement, et quand on dis-
cute des subventions qui ne sont pas seulement pour
l'avantage des provinces maritimes, mais aussi pour
l'avantage des autres provinces, car elles peuvent
expédierleurs narchantiisesde Saint-Jeanet Halifax
aussi bien que d'autres ports, nous demandons que
justice nous soit rendue. Il est injuste de dire, au
sujet de questions de cette nature, que ces sommes
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sont injustifiables et qu'elles ne devraient pas être
votées. Je ne peux pas voir une différence, bien que
l'honorable député de Bothwell ci voie une, entre
un déficit sur un chemin de fer possédé par l'Etat,
ou sur une entreprise exécutée par des particuliers.
])ans chaque cas, les contribuables paient le déficit.
Il faut qu'un député possède un grand fonds (le
philosophie pour voir qu'il y a une différence pour
es contribuables du Canada.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député joue
de malheur en plaçant cet argument sur ce terrain.
Il s'est efforcé (le diviser cette chambre.

Quelques VOIX : Non.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable monsieur dis-
cutait cette question uniquement dans ce sens. Il
ne prend pas la défense le cet item au mérite;
mais simplement parce que les provinces maritimes
en bénéficieront, nous devons en parler avec mesure.
J'espère que nous, dans les provinces maritimes, ne
voulons rien qui ne soit avantageux et j'espère que
nous sommes prêts à favoriser tout crédit pour ses
mérites et non parce que nous sommes les seuls à
.en bénéficier. Lhonorable monsieur a même' osé
faire allusion au chemini de fer Intercolonial et dire
que les députés ('Ontario critiquaient toujours ce
chemin, parce qu'il conduit aur provinces mari-
times. Soyons justes en cette affaire.

M. HAZEN: Je n'ai pas dit cela.

M. DAVIES (T.P.-E.): Le déficit de ce chemin
de fer a alarmé les hommes sérieux des deux côtés
(le la chambre. Les extravagances qui règnent
dans ce département et sur ce chemin, ont fait pen-
ser et réfléchir l'honorable monsieur qui est assis à
côté le l'honorable député de Saint-Jean (M. Hazen)
et ce ne fut que l'autre soir, qu'une proposition fut
faite à cette chambre par l'honorable député d'Al-
bert (M. Weldon), déclarant que le chemin de fer
Intercolonial devrait être enlevé entièrement des
mains du gouvernement et remis entre les mains
d'une commission, de façon à faire disparaître les
influences politiques et le tripotage, et à combler, si
c'est possible, l'énorme déficit qui, d'année en
année, s'est accumulé. Nous parlerons du chemin
de fer Intercolonial, de ses propres avantages,--
c'est un problême très sérieux-et je ne crois pas
que l'honorable monsieur, je le dis en toute sincé-
rité, prenne les intérêts le sa ville natale et de sa
province, lorsqu'il prend la défense de l'octroi. d'une
subvention à une compagnie de bateaux à vapeur,
parce que la ligne se rend dans sa localité. Votons
de l'rgent d'après les mérites du service et non
autrement, et le cri de l'esprit de parti qu'on doit
accorder cette somme ou qu'on doit la refuser parce
qu'elle est destinée à une certaine partie de la con-
fédération, ne recevra ni la sanction, ni l'approba-
tion des membres de cette chambre.

M. NILLS (Bothwell) : Je désire dire un mot
relativement aux droits de péage les canaux. Je
nie tout à la fois que les représentants de la pro-
vince d'Ontario aient jamais demandé de réduire
les droits des canaux à des prix qui ne payent pas.
Cette demande a été faite par les habitants demneu-
-rant à l'est d'Ontario et elle a été faite pour assu-
rer, non seulement le trafic de l'ouest d'Ontario,
mais aussi celui des provinces de l'ouest pour les
villes situées sur le Saint-Laurent. Cette réduc-
tion a été faite pour le bien public, car elle inté-
resse plutôt ceux .qui demeurent hors d'Ontario

M. HAZE.

que ceux qui habitent cette province. Cette de-
mande, je le répète, a été faite par les habitants
des autres provinces. Pareillement, la demande
de réduire les prix sur le chemins de fer Intercolo-
nial a été faite par les habitants demeurant plus à
l'est pour de semblables considérations. Je déclare,
relativement à ces deux questions, qu'on devrait
avoir pour objet d'imposer des droits aussi élevés
que possible, conformes aux intérêts publics en
général et il n'y aucune analogie entre l'augmenta-
tion ou la réduction des droits les canaux et les
subsides destinés à une compagnie privée de stea-
mers, pour lui permettre d'entrer en compétition
avec d'autres compagnies le la confédération.

M. BORDEN: L'honorable député de Saint-
Jean (M. Hazen) s'est servi d'un argument beau-
coup employé dans les provinces maritimes, mais
qu'on entend rarement dans cette chambre. Il a
déclaré que parce qu'il ai-rive que ce crédit est un
subside accordé aux provinces maritimes, et non à
Ontario, les membres de l'opposition dans cette
chambre s'y opposaient. Il a été malheureux en se
servant ici de cet argument, particulièrement parce
que l'honorable député de Queen I.P.-E. (M.
Davies), et d'autres députés des provinces mari-
times et moi nous nous opposons à ce crédit, et je
crois que nous pouvons prétendre être aussi loyaux
aux intérêts les provinces maritimes, que 'hono-
rable monsieur ; Certainement, nous le serons autant
que nous le pourrons. C'est là une question qui
doit être considérée d'après ses mérites et non
d'après le système des canaux, ou le chemin de fer
Intercolonial. Je crois que j'ai donné, accidentel-
lemnent peut-être, le signal de l'opposition à cette
subvention. Non nom s'est trouvé accidentelle-
ment le premier sur la liste le ceux qui s'y oppo-
saient et j'ai spécifié les raisons qui me portaient à
m'y opposer. Ces raisons étaient que je croyais que
les subsides destinés à ces steamers étaient opposés
au développement du commerce légitime. Mon
honorable ami, le ministre des finances, a déclaré à
la dernière session, ainsi que l'a cité mon honorable
ami de Queen (M. Davies):

Je ne crois pas que l'on doive accorder des subsides aux
compagnies de bateaux à vapeur pour des fins commercia-
les autrement que pour leur permettre de se créer un
commerce pour leur maintien.

L'honorable monsieur dira-t-il que si l'on retire
les subsides, les vaisseaux ne feraient plus ce service?
Le ministre les finances ou un autre monsieur ose-
ra-t-il dire cela ? Je ne le crois pas. L'an dernier,
le ministre les finances a dit qu'il avait examiné la
question et qu'il était douteux que l'on pût conti-
nuer les voyages mensuels sans subsides; mais
maintenant, il appert que nous allons avoir un ser-
vice bi-mensuel.

M. FOSTER: Avec un subside.

M. BORDEN: Ainsi, il me paraîtrait en contra-
diction avec la déclaration faite à la dernière ses-
sion et s'il avait retenu le service comme service
mensuel, ce service, au moins, aurait pu se faire
sans subside.

On a parlé de cette ligne de steamers canadiens à
laquelle j'ai fait allusion et je désire donner un mot
d'explication à ce sujet, Ce que j'ai dit, c'était que
les bateaux à vapeur avaient été amenés sur les
côtes de la baie de Fundy pour transporter des
pommes de la partie ouest de la Nouvelle-Ecosse à
Londres et à Liverpool, et à meilleur marché qu'à
Halifax; mais que, lorsqu'une ligne était établie
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entre cette partie ouest et l'Angleterre, Pickford
et ilack, profitant (les subsides qu'ils reçoivent de
ce gouvernement, réduisaient les prix à Halifax et
mettaient fin à la concurrence. Voilà ce que j'ai
déclaré. Je puis dire plus : Il y a quelques années,
cette chambre vota une somme considérable d'ar-
gent pour la construction d'un entrepôt à l'épreuve
(le la gelée, dans la ville d'Annapolis. Je constate
que mon honorable ami d'Annapolis (M. Mills) n'est
pas à son siège maintenant, mais s'il y était, il ap-
pnierait ce que je dis. On dépensa une somme con-
sidri-able d'argent pour construire cet entrepôt à l'é-
preuve de la gelée et si je nie le rappelle bien, on
souscrivit des actions et une ligne de steamers fut
établie entre Annapolis et Liverpool ou Londres ;
mais, vu l'opposition des steamers subventionnés,
cette ligne de steamers cessa de faire le service et
l'argent q n'on avait dépensé pour l'entrepôt à l'é-
preuve le la gelée, à Annapolis, fut déboursé sans
bénétice pour ce pays.

L'honoi able député d'Annapolis (M. Mills) a ap-
porté ici quel ues arguments en faveur <le ces sub-
ventions aux ateaux à vapeur, subventions qui
m'ont paru extraordinaires. Il a dit que le fait
d'amîener ces steamers à la ville d'Annapolis et aux
villes échelonnées sur les côtes de la baie de Fundy
avait une tendance à faire expédier des charge-
ments en Angleterre, ce qui inonderait le marché de
Londres. Je ne sais pas si les vaisseaux qui vien-
nent dans ces parages exportent plus de pommes
que les vaisseaux (lui pairtent <le Halifax, et j'ignore
pourquoi une cargaison de pommes, transportée par
un steamer non-subventionné, aurait pour effet
d'inonder un marché qui ne le serait pas par une
ligne de steamers subventionnée.

Je crois que les steamers de Halifax transportent
les cargaisons aussi considérables que les steamers

qui font le service entre Anuapolis et Liverpool ou
Londres. Le fait est, comme je l'ai déclaré, que
cette subvention détruit virtuellement le commerce
légitime et empêche la compétition dans le trans-
port du fret. Je ne doute nullement que si cette
subvention êtait retirée, non seulement le service
serait aussi bois qu'il l'est maintenant entre Halifax
et l'Angleterre, mais qu'il serait même meilleur, et
que le peuple aurait l'avantage d'avoir des lignes
rivales venant atterrir à ces ports. Le ministre des
finances n'a pas répondu à mon ami de Queen (M.
Davies). J'ai compris que le ministre déclarait, ici,
qu'à la dernière session, il avait attiré l'attention
de la chambre sur le fait qu'un contrat avait été
iassé(entrelegouvernement etla compagnieFurness,
et il a <lit que le parlement avait voté des subsides
l'an dernier, ce qui était le premier versement à
faire d'après le contrat, et qu'alors, nous étions
umoralenent forcés de voter les subsides cette année
et les trois années suivantes. J'ai consulté avec
soin les Débats et je n'ai pas trouvé un seul mot à
cet effet. En effet, comme l'a dit l'honorable
député de Queen (M. Davies), toute la discussion
d'alors tendrait précisément vers un but opposé et
indiquerait tout à fait l'opposé de la déclaration
qu'a faite ici, ce soir, le ministre des finances.
Relativement à la déclaration du député de Queen
(M. Davies), je crois qu'il n'est que juste que le
inistre des finances donne une explication et s'il

y a eu un malentendu, alors, le seul argument qu'il
a apporté, à savoir: que, parce que le parlement,
voyant qu'un contrat avait été passé, a voté
une subvention, l'année dernière, se trouve dans
l'obligation de faire la même chose à l'avenir, cet

argument, dis-je, se trouve réduit à néant, et alors,
on peut retirer cette subvention.

M. MILLS (Annapolis) : J'aimerais donner une
courte explication relativement aux remarques <le
mnon honorable ami (M. Borden). Il m'a forcé de
donner cette explication, parce que je ne veux pas
être mal compris. D'aîrès moi, l'octroi de ces sub-
sides crée une ligne régulière de steamers de Saint-
.ean et Halifax à Londres et Liverpool. Or, rela-
tivement aux steamers (lui ont été mentionnés ici,
aujourd'hui, par le chef de l'opposition comme une
ligne de steamers entre le Bassin des Mines,
Londres et Liverpool, je puis dire que nous n avons
aucune ligne régulière de steamers de ce genre. Il y
a ce que nous appelons communément les "rodeurs
de la mer," qui obtiennent <les privilèges, daims
certaines saisons de Vannée, dans le but de trans-
porter certaines cargaisons des ports de la baie de
Fundy à Londres ou Liverpool et a d'autres ports
de l'Angleterre.

Je déclare, comme je l'ai déjà dit, que quelques
marchands <le pommes des comtés de Kmig et d'An-
napolis pénsèrent pendant un certain temps que
ces lignes de steamers subventionnés ne pouvaient
pas transporter avec avantage leurs pommes sur le
marché ; mais lorsqu'ils eurent examiné attentive-
ment la chose, ils constatèrent que par une ligne
régulière (le steamers, ils étaient en état d'expédier
leursproduits en plus petite quantité et plus fré-
queuent sur le marché anglais, quils le pouvaient
en expédiant une forte cargaison sur ces vaisseaux
ehartés, des ports d'Annapolis et du Bassin des
Mines. Je (lis maintenant, commne je l'ai <lit déjà-
et les marchands de pommes et les cultivateurs
Font coistaté-qu-il est possible d1nonder même le
marché de Londres par une cargaison considérable
de pommes exposée en même temps sur ce marché.
Tandis que si on les expédie en petite quantité et à
intervalle régulier par ces lignes de steamers sub.
ventionnées, il n'y a pas moyen d'inonder le marché
de Londres avec cette cargaison. Alors, il n'y a
pas à ces lignes de steaiers subventionnés, autant
<l opposition qu'il y en avait autrefois, dans les
comtés d'Annapolis et de ing. Les habitants de
ces comtés comprennent qu'au moyen de la compé-
tition qui existe entre ces lignes, les frais de trans-
port sont plutôt diminués qu'augmentés.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je voudrais demander
à l'un des députés représentant Saint-Jean, N. -B.,
si mes renseignements sont exacts, à savoir : que
les cargaisons que transporte, de ce port, cette
ligne de steamers sont composées en grande partie
ou non <le madriers.

M. McLEOD: Je crois qu'elle transporte des
madriers, mais elle transporte aussi une grande
quantité d'autres marchandises, y compris des
marchandises d'Ontario. Je puis dire que le che-
min de fer canadien du Pacifique n'a été complété
que cette année à Saint-Jean et on espère que la
quantité de fret va beaucoup augmenter.

Subvention au steamer entre Camp-
belîton, Gaspé et les ports inter-
médiaires.......................... S 12,500

M. DAVIES (I. P.-E.) : Est-ce l'A dmiral?
M. FOSTER: C'est l'A dmiral.
M. DAVIES : L'honorable ministre pense-t-il

qu'il soit opportun de voter ce crédit avant que le
comité qui.examine l'affaire de l'Admiral ait fait
son rapport?
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M. FOSTER: Je ne pense pas que cela affecte la
nécessité du service. Cela peut affecter la question
relativement au fait de savoir qui doit recevoir le
contrat; mais le service est considéré comme iéces-
saire et le vaisseau est considéré comme propre au
service.

M. LAURIER: Mais si l'honorable ministre
attendait que le rapport de l'enquête faite par le
comité fût présenté à la chambre, il pourrait arri-
ver à la conclusion que la subvention est extrava-
gante. Si c'est vrai, comme je le comprends, que
la valeur du steamer n'est que de -1 6,000, lui don-
ner une subvention annuelle de -12,000 est un abus
criant. Peut-être que dans les circonstances, l'ho-
norable ministre considèrerait qu'il est possible
de diminuer la subvention et alors, je crois qn'il
serait sage de sa part de suspendre l'item jusqu'à
ce que nous ayons le rapport.

M. FOSTER : Très-bien, qu'il soit suspendu.

M. DAVIES (I P.-E.): * J'étais pour appeler
l'attention de l'honorable ministre sur le fait que si
je nie le rappelle bien, il y eut u bénéfice (le 88,000
ou $10,000, presque égal au montant <le la subven-
tion.

M. FOSTER : C'est une erreur.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne l'assure pas d'au-
cune façon, mais je crois que mes souvenirs sont
exacts.

Communication à vapeur entre Port Mul-
rave ou le terminus du chemin de fer

de Pictou et Cheticamp................. 82,000

M. DAVIES (I.P. -E.): Quel bateau fait le ser-
vice sur cette ligne?

M. FOSTER Le même qui fait le service des
Iles de.la Madeleine.

M. DAVIES (I.P.-E.): Quel est le nom de ce-
lui qui a obtenu le contrat!

M. FOSTER : M. Halliday.

M. DAVIES (I.P.-E.): Un homme de Pictou?

M. FOSTER : Non, un homme <le Québec.

Communication à vapeur entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme.. ... S5,500

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre des
finances a fait allusion au fait que cette subvention
est accordée à une compagnie dans laquelle mon
honorable collègue et moi avons les actions. Or, je
désire qu'il comprenne bien que, bien que, malheu-
reusement, j'aie les actions dans cette compagnie,
je ne considère pas que moi ou la compagnie devions
des obligations au gouvernement parce qu'il paye
85,000 pour le transport des malles. . Les incidents
relatifs à la propriété de cette action, se sont com-
posés jusqu'ici en grande partie de déboursés et non
<le recettes. Comme l'a déclaré mon honorable ami,
cette compagnie a dépensé plus de £35,000 ster-
ling, l'an dernier, pour construire un des plus beaux
bateaux à vapeur en acier, je crois, qu'on puisse
trouver dans la confédération du Canada.

M. TUPPER: Vous aurez de bonnes recettes
maintenant.

M. DAVIES (I.P.-E.): Cela se peut, mais cela
n'arrivera pas si les directeurs sont assez insensés

M. DAviEs (I.P.-E.)

pour transporter les malles tous les jours pour la
misérable somme <le $5,000.

Quelques VOIX : Ecoutez! Ecoutez

M. I)AVIES (I.P.-E.) : L'honorable monsieur
sait parfaitement conunent cela est arrivé et il
vaut autant en parler. L'honorable monsieur fit
construire tu bateau pour le service d'hiver et l'on
crut qu'il pourrait faire le service d'été entre Shé-
diac et Charlottetown ; mais de fait, il n'est pas
propre au service, vu qju'il n'y a pas assez d'eau
dans le port de Shéliac ; et dans un moment de
faiblesse, les directeurs de la compagnie consenti-
rent à réduire la subvention de $10,000 à $5,000.

Je crois qu'ils ont commis une erreur, et ils
auraient bien mieux fait, s'ils avaient refusé le
transporter les malles.

L'honorable monsieur a déclaré, l'autre jour, que
parce que j'étais membre de la chambre et action-
naire <le cette compagnie, je ne pouvais pas voter
l'argent. Je ne sais pas ce qu'il entendait par cette
déclaration. Si j'occupais un siège ici et votais des
subsides pour une compagnie qui doit se former et
si je me cachais derrière le nom de cette compagnie,
je ferais un acte inconstitutionnel. Je n'étais pas
inembre <le cette compagnie lorsqu'elle a été formée,
mais je suis devenu un tie ses actionnaires, il y a
quelques années, dans un moment de faiblesse, mais
je crois que le gouvernement devra traiter la com-
pagnie d'une façon plus libérale qu'il ne le fait
maintenant.

M. HAGGART : L'honorable monsieur se plaint
le ce que la compagnie reçoit pour le transport des
malles. Elle reçoit deux fois autant pour trans-
porter les malles entre l'Ile du Prince-Edouard et
la terre ferme, que l'on paierait pour les tranîsporter
le Montréal à Liverpool.

M. DAVIES (I.P.-E.): Combien l'honorable
monsieur paye-t-il pour faire transporter les malles
de Montréal à Liverpool?

MNI. HAGGART: A la livre, mon sous-chef me
dit que cette compagnie reçoit le double (le ce qui
est payé pour transporter les malles de Montréal à
Liverpool.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le directeur général des
postes voudrait-il appliquer cette règle partout?

M. HAGG4ART : Point du tout.

Communication à vapeur entre Canso,
Arichat, Guysborough. Port-Hood,
Mabou, et autres endroits situés entre
les limites ci-dessus mentionnées, fai-
sant escale tous les jours à Port-Mul-
grave et aussi pour pourvoir à ce que le
service soit continué pendant l'hiver
sur la division de Port-Mulgrave et do
Canso............. ............... ... $4,000

M. FRASER: Serait-il possible que cette com-
munication se bornât à Canso, Arichat et Guysbo-
rough ? Je pense que l'autre crédit pour les com-
munications à vapeur entre Port Mulgrtve ou le
terminus du chemin de fer de Picton et Chéti-
camp pourrait servir pour le comté d'Inverness.

M. CAMERON (Inverness): Non.

M. FRASER: La ligne touche les deux points
Port Hood et Mabou, où doit se rendre aussi la
ligne que nous subventionnons. Canso est l'endroit
le plus important dans l'est de la Nouvelle-Ecosse.
Il y a là un commerce considérable, il en est ainsi
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de Guvsborough qui fait un grand commerce de
poisson, en hiver, et il devrait y avoir un service
quotidien entre Canso et la station du chemin de
fer à Port Mulgrave. C'est le point le plus impor-
tant dans la l\ouvelle-Ecosse en ce qui concerne
les communications télégraphiques. Les bureaux
considérables contruits dans cet endroit par les
compagnies commerciales et autres, en ont fait la
tille la plus importante pour les communications
télégraphiques dans la Nouvelle-Ecosse. Le Ri-
eon-ki ne s'y rend que deux fois la semaine et

deux fois à Guysborough, et les autres jours, il va
(lans d'autres directions, c'est-à-dire, deux jours à
Port Hood, deux jours à Canso et deux jours à
Guiysborough. Il peut-être possible, particulière-
ment en été, que le Rimouski aille à Canso et â
(Guysborough tous les jours. Ce comté, excepté à

ort Mulgrave, n'a aucune communication par che-
minii (le fer. La somme votée pour les communi-
cations entre Port Mulgrave et Chéticamp devrait
servir pour le comté d'Inverness et le Rimouseki
devrait aller dans le comté de Guysborough et de
Richmnond. Il a à faire le service pour les deux
coités en allant dans l'autre direction et tandis
qu'il fait deux fois autant de service pour Guysbo.
rougli et Richmond que pour Inverness, il fait le
service pour les deux comtés. Inverness a, alors,
deux services, bien que Guysborough et Richmond
aient deux fois autant de commerce, mais la somme
(le commerce faite entre Canso et Mulgrave est
plus considérable que celle de tous les autres
endroits, y compris Chéticamp, Port Hood et Ari-
chat. Le gouvernement devrait prendre cela en
considération, et Inverness aura un service suffisant
par l'autre ligne, parce que le steamer peut faire
deux voyages par semaine, ce qui doit être assez.

Comtunication à vapeur entre San
Francisco et Victoria, C. A..... . $17,640.

M. FOSTER: Ce crédit est voté chaque année
et c'est une des conditions de l'union. Nous avons
essayé d'enlever cette somme à cette ligne où elle
n'est pas nécessaire, pour la transporter i un ser-
vice plus nécessaire, mais tant que l'on ne consen-
tira point à ce changement, on doit accorder cette
soinime.

M. MILLS (Bothwell): Nous sommes le seul
gonvernement dans la chrétienté qui ait un bateau
a vapeur dans sa constitution.

M. GORDON: J'aimerais appeler l'attention du
directeur général des postes et du ministre des
finances sur la grande importance (le pourvoir à
l'établissement d'une malle subventionnée entre
Victoria et Comox. Il y a un grand nombre d'iles
qui n'ont maintenant qu'une malle par semaine,
poir laquelle on paye 10 centins par mille. Entre
Nanaïmo et Comox, le pays est presqu'une solitude
et il n'y a pas de chemin public pour transporter
les malles par terre, de sorte que les habitants n'ont
(ue cette malle hebdomadaire. Le commerce du
district de Comox et des îles intermédiaires adja-
centes est d'une grande importance. Comox seul,
(urant les mois de juillet, a exporté pour $55,000
de charbon sur les marchés de Californie. Il y a
assi dans le voisinage un grand district agricole
qui fait de grandes exportations et qui se développe
rapildement. Il est tout à fait impossible pour une
compagnie de bateaux à vapeur de faire le service
le la malle plus d'une fois par semaine à 10 centins
le mille. Tandis que ce prix peut être satisfaisant
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entre des villes, il est tout à fait insuffisant pour le
transport des malles entre des villages agricoles,
dans les districts nouveaux et peu peuplés. Depuis
1885, les habitants ont fait des pétitions pour obtenir
un meilleur service. Je suis convaincu que les ex-
portations de Nanaimo et celles de Comox augmen-
teront l'an prochain de la moitié ou même du
double de la somme réalisée l'année dernière. J'es-
père que le gouvernement considérera cette affaire
et verra à ce que nous ayons ces facilités nécessaires
et tant désirées.

M. CHARLTON: Je vois que cette somme est
de $17,640. Est-ce la somme qui a été payée an-
nuellement pour ce service depuis l'union?

M. FOSTER: Oui.

M. CHARLTON : Quel service est accompli ?
Combien y a-t-il de bateaux sur la ligne? Combien
de fois font-ils le voyage?

M. FOSTER: Ceci est pour conserver les com-
munications à vapeur entre Victoria et San Fran-
cisco.

M. CHARLTON: Combien de fois font-ils le
service ?

M. FOSTER: Trois fois par mois, je pense.

M. HAGGART: Ils font ce service une fois par
semaine. Ils le font plus souvent que ne leur
demande le contrat.

M. CHARLTON: Qui est l'entrepreneur?

M. FRASER: Reçoivent-ils des subsides du gou-
vernemnent américain?

M. HAGGART : Non. C'était une des conditions
de la confédération avec la Colombie Anglaise qu'une
certaine somme fût payée pour établir des commu-
nications à vapeur avec San Francisco, et nous
payons cela d'après l'acte de la confédération.
Nous nous sommes efforcés d'arranger les choses
avec le gouvernement de la Colombie Anglaise pour
transporter cette somme à un service plus avanta-
geux, mais elle a droit d'exiger cela d'après l'acte
d'union.

M. FRASER: Le chemin de fer n'est-il pas
construit maintenant à travers le nord de la Cali-
fornie ?

M. HAGGART: Oui.

M. FRASER: La raison de cet arrangement
était que nous n'avions pas de chemin de fer à tra-.
vers le continent et les passagers et les malles -de la
Colombie Anglaise devaient se rendre à San Fran-
cisco pour pouvoir se rendre à Ottawa. Cette lacune
n'a-t-elle pas été comblée?

M. HAGGART : Malheureusement, le sujet n'est
pas nientionné dans l'acte.

M.ý!RASER : Je sais cela; mais assurément, l'on
doit faire un statut pour cette fin. Le statut ne
doit pas exister lorsque les conditions d'après
lesquelles il a été fait n'existent plus. Si la raison
que j'ai donnée est la bonne pour cette disposition,
et si cette raison n'existe plus, asburément on ne
peut pas prétendre que la disposition doive conti-
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nuer d'exister. 8upposons que ce bateau n'ait que
cette subvention pour faire le service et ne gagne
rien, le gouvernement doit-il voter ce crédit, parce
que la chose est stipulée dans le statut ? Le chemin
dle fer est maintenant construit. Supposons que
cette route ne paie pas et que la compagnie arrête
ses vaisseaux, cette subvention doitbelle être payée,
lorsqu'il n'y a pas de bateau pour recevoir l'argent ?
N'est-ce pas, en effet, que la plus grande partie <lu
commerce de San Francisco se fait par le chemin
de fer qui traverse la Californie ?

M. MILLS (Bothwell): L'article 4 des condi-
tions de l'union stipule qu'il y aura un service de
bateaux entre Victoria, San Francisco et Olympia
pour le fret et les passagers, mais notre constitution
est une constitution bien extraordinaire, et je sup.
pose que cette disposition vise plutôt à une union
avec l'Etat de Californie, qu'avec la Colombie-
Anglaise et les autres provinces. C'est une cons-
titution prophétique, vu qu'elle a été faite par les
honorables membres de lautre côté de la chambre.
Il y a beaucoup à dire relativement à l'interpréta-
tion donnée à cette partie de la constitution par
mon honorable ami de G uysborough. Lorsque cette
disposition fut rédigée il n'y avait aucun moyen
de comnnmnication avec les autres parties de la
confédération, excepté ria San Francisco et, comme
San Francisco était le terminus de l'ouest, on se
ménagea des facilités postales pour transporter les
malles par cette voie au Canada.- Cela étant, le
principe légal ordinaire pourrait être appliqué. Là
où cesse la raison (le cette règle, là cesse aussi la
régle. M ais, je ne sais pas si la Colombie-Anglaise
accepterait cette construction. Cependant, il est
extraordinaire que nous devions maintenir un ser-
vice bi-mensuel entre la Colombie-Anglaise et une
ville des Etats-Unis. Supposons que la guerre
éclate entre l'Angleterre et les Etats-Unis ; alors,
toute communication cesserait et cependant, cette
condition de l'union avec la Colombie-Anglaise
existerait toujours. Le gouvernement serait tou-
jours obligé d'assurer un service postal avec la ville
de San Francisco, comme si la paix existait entre
les deux pays. Cela montre combien ont été mal
étudiés les termes et les conditions de l'union, lors-
qu'on les a adoptés, parce que cela suppose une
condition perpétuelle de paix parfaite, ce qu'on ne
saurait supposer.

Le comité lève sa séance.

TABLEAUX DU RECENSEMENT.

M. HA(GiART: Je désire corriger une erreur
qui s'est glissée dans les tableaux du recensement
pour ce qui regarde le district d'Alberta ; grâce à
cette erreur, la population de ce district est portée
à 26,123, tandis que c'est 20,056 qu'il faut lire.

Etant six heures, la sea'nce est suspendue.

Séance du soir.
SUBSIDES.

explications sur ce crédit et sur le nombre de sous.
contrats moyennant subsides qui ont été accordés
depuis la dernière session lu parlement. Je vois
que l'honorable ministre accorde à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique une subvention
considérable, qui est proportionnellement plus forte
que celle accordée pour le transport des malles aux
autres chemins de fer. L'honorable ministre
doit être en état de nous procurer des renseigne-
ments sur ce point.

M. HAGGART : Le coût du transport des
malles s'est beaucoup accru. La somme payée au
Grand Tronc de chemin de fer pour les exercice de
1888-89-90, d'après le rapport de l'auditeur général,
est de $328,,552.11, et pour l'exercice de 1891-92,
il est estimé à $338,000. Cette différence est causée
par une augmentation s'élevant à $8,265.54 dans le
coût du service sur le chemin de fer Wellington,
Grey et Bruce et le chemin de fer de la Georgienne
et du lac Erié.

La somme payée au chemin de fer du Pacifique,
en 1890, est de $372,825.07. Le chemin de fer du
Nouveau-Brunswick a reçu $20,670,88 ; le Great-
North West a reçu $160. Ces derniers services
étaient compris dans le crédit voté, l'année der-
nière. Le taux payé, l'année dernière, de
Montréal à Vancouver, était de 12 centins par
mille. L'augmentation du taux sera de 12 centins
environ par mille par train, ce qui est environ $75
par mille. L'augmentation de la présente année
est de $105 par mille, ou une augmentation totale
de $75,936. Le coût du service de Montréal, à
Saint-Jean s'est aussi accru. L'embranchement de
Prince-Albert recevra $2.000. Ce chemin relie
Régina à Prince-Albert. L'embranchement de la
Mission qui est un petit chemin reliant Vancouver
à la frontière, reçoit $300; le chemin de fer de
Winnipeg à Glenboro $1,081. Toutes ces sommes
réunies forment un total de $505,992.31, moins les
arrérages payés en 1890, $39,261,20, ce qui laisse
une balance de $485,731.11.

M. MILLS (Bothwell): Quel prix a-t-on payé
au chemin de fer du Pacifique?

M. HAGGART: Lemontant payéanGrand-Tronc
est de $160 par mille sur un parcours de 884 milles
de sa ligne principale, et de $124 par mille par an-
née sur un parcours de 369k milles. On dépense, en
outre, $25,000 pour perfectionner le service postal,
c'est-à-dire, pour transporter les malles de Montréal
à Toronto sur de grands wagons. On dépensera
aussi $5,725 pour le transport de la malle améri-
caine. Ces items porteront la somme payée au che-
min du Pacifique, pendant l'exercice de 1891-92, à
$483,500.

M. MILLS (Bothwell): Combien y-a-t-il, par
jour, de trains du Grand-Tronc qui sont chargés des
malles ?

3M. HAGGART: Deux dans chaque sens.

M. MILLS (Bothwell): Combien y-a-t-il, par
La chambre se forme de nouveau en comité des jour, de trains du Pacifique qui transportent les

subsides. malles ?
Postes-service postal................ 2,010,000

M. 31ILLS (Bothwell): Le directeur-général des
postes voudra bien, sans doute, nous donner des

. FRasaEI. .

M. HAGGART : Un train dans chaque sens.
Les autres chemins de fer figurent comme suit en
rapport avec le service postal:
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INTERCOLONIAL.

Montant payé en 1889-
S ... ....... . ........ 8109,590 00

Clienin de fer de l'Ile Tous deux compris
di Priece-Edouard.. 17,57 00) dans les subsides des

Proongement-Est...5,86 40 j autres chemins de fer,
Ligne du Cap Breton. 5, 00 l'année dernière.
Odxiorl et New Glas-

go .................. 3,455 52 do

Total ........... 8141,428 92

E.timations pour l'année 1891-92....... 8149,000 00
Service spécial compris ; y compris bateau passeur.

Taux payé, $130 par mille par année sur un parcours de
764 milles.

CHEMIN DE FER 'CANADA SoUTREN."

Montant payé pour 1889-90. $34,162 80
Estimations pour les années 1891-92..$35,000 00

PAcIFIQUE-NoRD.
Estimations pour les années 1891-92.. $2,500 00

AUTRES cHEMINS DE FER.

Alberta..................
Ba3y de Quinté. .........
Boston etMaine..........
Canala Atlantique ...........
Canada-Est ..................
Cara uette ...................
Ontario Central ..............
Vermniont Central. ...........
Chat.ma.i...............
Cunberland.............
Elgin, Petitcodiac et Have-
lock..................

Erié et Euron ..........
Esimalinnt et Nanaïnio.......
Grawl Oriental ...........
Joggins' ..............

Estimations, Payé,
1891-92. 1891-92.

$ ets,
2,050 00

730 00
2,000 00
8,500 00
2,500 00
1,800 00
5,500 00
4,700 00

896 00
900 00

700 00
4.500 0
4,000 0

800 0o
200 DO
70n An

$ es
2,04702

730 00
1,971 90
8,442 72
2,500 00
1,795 70
5,490 02
4,668 44

896 00
895 18

626 08
4,256 80
3,906 24

En exploita.
do

626 08
en - r .. .. .. .. .. .. .

Kingston, Napanee et Ouest.. 14,9000D 3,84126
Kingston et Pembroke ....... 7 00 7,210
Lac Erié, Essex et Rivière

Détroit ................... 2,000 OU En e
L'Assomption.................250 OU 25000
Manitoba et Nord-Ouest. ...- 5,000 O 4,V34 34
Pontiac et Jonction du Paci-
fique .......... .... 2500 2,428 44

Québec et Lac Saint-Jean. 7,500 O 7,098 84
Québec Central............ 7,250 D 7,16144
Salisbury et Harvey.......... 2,400 OU 2,40384
Siore-Line.. ............. 2,100 OU 2,060 19
Parc des 1000 ies............ 30 730
Grand-Central ............. 1,200 O 85.89 augmen.
Comtés de l'Ouest ........... 3,500 O '3u 36
Windsor et Annapolis........ 8,500 OU 8,8 24
Pont et prolongement de che-

min de fer de Saint-Jean... 500 OU 500 OU
Nouveau-Brunswick et Ile

du 'rince-Edouard......... 1,250 DO 1,240 08
Jonetion New Westminster.. 120 92 En exploita.
Letlbridge et Fort Benson... 1,30000 do
Montréal et Rigaud.......... 40000 do
Conté de Drummond ........ 1,700 OU do
lac Témiscouata............. 2,600 OU do
Annapolis et Digby.......... 1,100 O do
Cntra 14e la Nouv.-Eeosse. - 2,300 OU do

Total ................ 117,, 92

M BORDEN : Cette liste comprend-elle tout les
cemins dle fer do2t on a l'intetion de se Servir
l'lauu'e pr-ochaine ? L'honorable mnistre se rappel-
lcit ( mtic j'ai attiré son attention sur un autre c.he-
t250 d0 fer.

NI. ITAGGART : Ely en a quelques autres dont
mions nmous servirons peut-être. Je sais que P'hono-,

152J

rable député m'a parlé d'un tronçon de chemin de
fer auquel nous confierons peut-être les malles. Il
nous faudra, cependant, quelque temps pour pou-
voir conclure un nouvel arrangement et nous défaire
du contiat déjà existant.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je voudrais avoir une
explication sur l'augmentation du prix payé au
chemin de fer du Pacifique, pour le service postal.
Le montant payé à ce chemin, l'année dernière, est
de $340,000, tandis que le montant proposé pour
la présente année est (le 8483,000, soit une augmnen-
tation de $143,000, ou 42ý pour cent d'augmenta-
tion.

M. HAGGART: Depuis longtemps, la compa-
gnie du Pacifique se plaignait de la mndicité de la
somme qu'elle recevait (lu gouvernement pour le
service postal. Elle a correspondu avec nous,
depuis deux ans, à ce sujet. Elle déclarait que
de tous les chemins de fer, le Pacifique était celui
qui recevait le moins pour le- service postal;
mais je ferais peut-être mieux de lire quelques
unes de ses communications sur le sujet, ainsi
que le rapport que j'ai fait au Conseil et sur lequel
l'arrêté du Conseil a été basé. Je ferai observer
que le taux n'est pas augmenté entre Ottawa et
Toronto, et ce taux est de 12 centins par mille.
Il n'y a pas, non plus, d'augmentation dans le prix
accordé entre Smith's Falls et Montréal, lequel
prix est de 4 centins par mille. Voici une commu-
nication de M. Van Horne, datée du 27 janvier,
1891 :

CoMPAONIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTRtAL, 27 janvier, 1891.

MÔNsiEu,-Je regrette que, jusqu'à présent, cette com-
pagnie n'ait reçu aucune réponse favorable à ses diverses
demandes pour une augmentation du subside qu'elle
reçoit pour le transport des malles.

Vous avez en votre possession, depuis dix-huit mois,
un mémoire montrant la très grande différence qui existe
entre les taux que vous payez au Pacifique et ceux
payés au Grand Tronc, à d autres chemins de fer cana-
diens et aux chemins de fer transcontinentaux des Etats-
Unis. Le taux le plus élevé payé au Canadien du Pacifique
est de $75 par mille par année, tandis que les taux
payés aux autres chemins de fer sont comme suit:

Grand Tronc, $160 par mille par année, avec $25,O0
de supplément par année pour un service spécial entre
Montréal et Toronto.

Le Great Western, $124 par mille par année, avec
$5 725 par année pour le transport des malles américaines.

L'Intercolonial, $130 Dr mille par année.
Le gouvernement des Etats-Unis a payé pour le trans-

port des malles durant l'année finissaat le 30 juin 1890,
comme suit:

Au Northern Pacifie, environ $200 par mille; à l'Union
Pacific, avec une allocation supplémentaire pour l'emploi
de wagons-poste, $689 par mille; au Southern Pacifie,
$467 par mille avec la même allocation supplémentaire.

A l'exception d'une ou de deux divisions du Grand
Tronc, où circulent un plus grand nombre de wagons çue
le nombre ordinaire sur les autres divisions, le service des
malles par la ligne du canadien du Pacifique est totit aussi
bien fait que sur tout autre chemin de fer du pays, et nos
directeurs, par conséquent, ont peine à comprendre pour-
quoi la compagnie du Pacifique ne reçoit qu'environ 50
pour 100 du taux payé à d autres compagnies pour le
même service.

Nous avons espéré, depuis dix-huit mois, que les de-
mandes de la compagnie et ses représentations seraient
accueillies favorablement, et nous avons, .durant cette
période, accepté les paiements d'après le tarif primitif,
croyant oue l'on ne tirerait pas avantage de ce délai et
que justice serait rendue.

J'espère donc que le gouvernement prendra le plus tôt
possible cette affaire en considération, et que le taux
pour le service postal payé à la compagnie du Pacifique,
sur sa ligne principale, de Québec à Vancouver, sera fixé
à cent cinquante piastres (150) par mille par année, pour
l'assimiler jusqu à un certain point au taux payé sur les
sutres voies ferrées du Canada, et que le taux ainsi aug-
menté s'étende au moins à la dernière année écoulée.
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Vu que l'on a parlé, en discutant cette affaire, du reve-
nu que le gouvernement retirait du service en question,
je prendrai la liberté de faire observer que sur les li-
gnes traversant des localités situées près de la frontière,
la proportion entre la recette et la dépense n'a jamais
servi de base aux prix à payer comme taux aux com)a-
gnies de chemin de fer qui transportent les malles soit
nu Canada, soit aux Etats-Unis, le service étant fréquem-
ment maintenu en payant cent fois plus qu'il ne rappor-
tait, selon la nature des localités desservies. Les frais
de notre service postal au nord du lac Supérieur, et à tra-
vers les montagnes, et sur notre ligne principale généra-
lement, sont beaucoup plus élevés que sur les lignes qui
traversent les meilleurs districts d'Ontario et de la pro-
vince de Québec. On a toujours tenu compte aux Etats-
Unis de ces conditions en fixant le prix à payer aux che-
mins de fer transcontinentaux pour le transport des malles
Le revenu que le gouvernement retire du service postal
est une matière qui est hors du contrôle de la compagnie
du chemin (le fer, et le prix du transport des malles ne
devrait pas être basé, par conséquent, sur ce revenu, mais
devrait représenter raisonnablement la valeur des servi-
ces rendus,

Pour le service postal surla, ligne courte entre Montréal
et Saint-Jean, le département des postes n'alloue que le
prix ordinaire pour le service les wagons à bagages, bien
que le mouvement d'affaires soit assez grand pour justi-
fier l'emploi d'un compartiment postal de 24 pieds. Les
sacs de la malle ne peuvent être maniés dans les wagons
à bagages sans absorber l'espace requis pour le bagage des
passagers, et, dans plus d'une occasion, je crois, des sacs
de la malle ont été laissés de côté parce qu'il n'y avait
pas de place pour eux dans le wagon. Nous avons atten-
du d'un mois à l'autre, depuis que l'attention du dépar-
tement a été appelée sur ce fait, espérant que des instruc-
tions seraient données pour nous faire mettre un wagon
convenable à l'usage de la malle et du courrier qui en est
chargé; mais jusqu'à présent, cet arrangement n'a pas
été fait.

C'est la dernière demande que j'ai recue, et c'est
sur cette lettre que j'ai basé mon rapport au Con-
seil, le 3 février, lequel est conme suit :

DÉiPARTEMENT DES POSTEs, CANADA.
OTTÂW-À, 3 février 1891.

Le soussigné a l'honneur de représenter à Votre
Excellence en Conseil que, depuis quelque temps, ce
département est saisi d'une demande de la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique pour une augmen-
tation du taux qui lui est payé pour le transport (les
malles sur sa ligne entre Montréal et Vancouver. La
compagnie s'appuie sur le fait qu'un taux plus élevé est
payé à certains autres chemin de fer pour le même service.

Elle observe que le taux du paiement actuellement éta-
bli sur sa ligne est de douze centins (12 centins) par mille,
pour un compartiment d'une grandeur égale à une moitié
(ý) d'un wagon à bagage, sans tenir compte du caractère
spécial de son chemin de fer qui est une ligne interpro-
vmnciale. Cette considération n'a pas été mise de côté,'
cependant, lorsqu'on a fixé le taux du paiement pour le
service postal fait par d'autres chemins de fer offrant les
mêmes raccordements. On a alloué un taux spécial de
cent soixante piastres ($160) par mille au Grand Tronc,
en 1865, parce que ce chemin reliait le Haut au Bas Cana-
da, et l'I.ntercolonial a reçu ensuite cent trente piastres
($130) par mille pour un service analogue entre les an-
ciennes provinces et les provinces maritimes. En pré-
sence de ces faits, la compagnie du Pacifique peut avec
raison réclamer le même traitement pour la partie de sa
ligne qui est mentionnée plus haut. Vu que, cependant,
cette compagnie ne pourra d'ici à longtemps faire un
service aussi fréquent sur cette ligne que celui qui est fait
sur les.autres chemins de fer, il n'est pas jugé opportun
de payer à cette compagnie des prix aussi élevés que ceux
payés aux autres chemins de fer. mais cent-cinq piastres
(8105) par année paraît être une rémunération équitable
et proportionnée au caractère spécial du service rendu
par cette compagnie. A ce taux, le montant payable pour
le service entre Montréal et Vancouver serait de trois
cent six mille et soixante et quinze piastres ($306,075) par
année, ce qui donne une différence en plus de soixante-
quatorze mille, neuf cent trente-six piastres ($74,936) sur
lat somme maintenant payée.

Il est, par conséquent, recommandé que la compagnie du
Pacifique soit payée au taux de cent cinq piastres ($105)
par mille par année sur sa ligne entre Montréal et Van-
couver, et que, en considération du paiement de ce taux,
ce département puisse exiger que la comnpagnie en ques-
tion transporte les malles sur tous ses trains qui circulent
maintenant et qui circuleront à l'avenir entre les points
mentionnés.

M. HAUUART.
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M. DAVIES (I.P.-E.): L'augmentation est de
$143,00; mais il n'est rendu compte que de
*74,000.

M. MILLS (Bothwell): D'après les chiffres qui
nous sont présentés, le Grand-Tronc reçoit $160 par
train par mille pour deux services dans chaque
sens, par jour, et la compagnie du Pacifique rece.
vra $105 par train, par mille, pour un seul service
dans chaque sens.

M. HAGGART : Le Pacifique tient sur quelques
sections de sa ligue deux trains en circulation dans
chaque sens, par jour.

M. CHARLTON : Comment expliquez-vous la
balance de l'augmentation? Il y a, à part ce que
vous donnez en plus au Pacifique, $69,500 d'aug-
mentation, dont il n'est pas rendu compte.

M. HAGGART : Il y a quelques embranche.
ments supplémentaires, et la ligne de Montréal à
Saint-Jean est mise sur le même pied que les autres
ligues, et recoit 12 centins par train,. par mille, et
au lieu d'ui wagon à bagages nous nous servons
d'un wagon poste spécial qui parcourt toute la
ligne.

M. DAVIES (LP.-E.): Cela ne rend certaine.
ment pas compte des autres $70,000.

M. HAGGART: Il y a une augmentation entre
Montréal et Saint-Jean de $7,023.72 à $35,982, soit
une différence en plus de $28,958. Il y a, de plus,
l'augmentation sur la ligne principale et une modi-
que allocation sur l'embranchement de la Mission
et la ligne de Prince Albert.

M. CHARLTON: Cette somme de $28,000 laisse
nae balance de $41,500 inexpliquée.

M. HAGGART : Les $25,670 payées au chemin
de fer du Nouveau-Brunswick ont été payées,
l'année dernière, à d'autres chemins de fer. Nous
payons maintenant $160 au Pacifique et au Great
North-Western. L'augmentation pour le service
de Montréal à Vancouver est de $74,936. L'aug-
mentation pour le service de Montréal à Saint-Jean,
est de $28,958. Le service (le Régina à Prince
Albert coûte $2,000. L'embranchement de la Mis-
sion reçoit $300: le " Winnipeg and Glenboro,"
$1,081. » Ces montants constituent les augmenta-
tions.

M. DAVIES (Lp. -E.): Il manque encore $10,000
à l'honorable ministre.

M. HAGGART: Le total des montants S'élève à
$505,992.31, moins les arrérages payés en 1889-90,
$20,261, ce qui laisse $485,731. Il y a une aug-
inentation d'environ $105,000, qui est payée, cette
année, au chemin du Pacifique.

M. DAVIES (I.P.-E.): Cela peut être, mais
n apparaît pas dans les estimations. Nous avons
dans les estimations, pour l'exercice 1890-91, l'allo
cation de $340,000 au chemin de fer du Pacifique,
et pour le présent exercice, $483,500, soit une
augmentation de 143,000. L'honorable ministre,
lorsqu'on lui demande des explications sur ces
$143,000, ne rend compte que de $132,000. Il y a
une lacune quelque part.

M. HAGGART: L'honorable député prend l'allo-
cation de $340,000, votée l'année dernière. La
somme réellement payée a été de $372,825.

M. CHARLTON: L'augmentation pour la pré-
sente année couvre-t-elle le déficit de l'année der-
nière, ainsi que le coût supplémentaire du service?
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M. HAGGART: Non; le crédit demandé pré-
senteient ne couvre que la somme qùi sera dépensée
diirant le présent exercice.

M. CHARLTON: Il reste une somme de $10,000
dont l'honorable ministre n'a pas rendu compte.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne crois pas que nous
ayons raison de nous féliciter de la condition dans
laquelle se trouve actuellement notre département
des postes. C'est un département qui, plus que
toits les autres, devrait être au-dessus des influences
le parti politique. L'honorable ministre peut être

couîvaimci, comme ses amis peuvent l'être, qu'il a
fait, justement à la veille des dernières élections
générales, un bon et honnête marché avec la com-
pagnie du Pacifique ; mais un grand nombre d'au-
tres dans le pays en douteront. Chacun se souvient
que, justement à la veille des dernières élections,
le président de la compagnie du Pacifique a publié
un nanifeste des plus extraordinaires, et l'on a cru
généralenent, comme on le croit encore aujourd'hui,
qu ce manifeste a été publié après que le directeur
général (les postes eut conclu ce marché politique
avec M. Van Horne. Nous en avons maintenant
la preuve, du moins jusqu'à un certain point, dans
le fait que la lettre demandant cette énorme aug-
mîentation est datée du 27 janvier. L'honorable
directeur général des postes fit une visite à M. Van
Horne le ou vers cette date, et le 3 février, l'hono-
rable ministre a fait son rapport--ne concédant pas,
il est vrai, tout ce que M. Van Horne demandait,
uis accordent une grande partie de ses demandes.

M. Van Horne était peu exigeant ; il demandait
seulement $150,000, et l'honorable directeur général
les postes lui a fait accepter par compromis la

soimne de $105,000. Le court et le long dce'l'affaire,
c'est que, justement à la veille des dernières élec-
tions générales, l'honorable ministre a promis d'ac-
corlder à la compagnie du Pacifique des subsides
supplénientaires au montant d'environ $143,500 par
anée. Mon honorable ami, à côté de moi, dit
8150,000; mais je prends les chiffres qui se trouvent
dans les estimations. Il peut rester quelque chose
d'onis; mais je me trouve en dedans de la marque
enu donnant ce chiffre.

M. HAGGART: Non.

3M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
vient le nous donner les détails. Il a payé $76,-
000 d'augmentation pour le transport des malles
enître Montréal et Vancouver ; $28,000 pour la
ligne de Saint-Jean ; $25,600-

M. HAGGART: Cela a été payé l'année der-
niere.

31. DAVIES (I.P.-E.): Justement; ces deux
tetts sont des augmentations.

31. HAGGART: C'est simplement un transfert
de compte.

_. DAVIES (I.P.-E.>; L'honorable ministre a
dit qlie le subside accordé pour le transport de la
malle entre Montréal et Vancouver a été augmenté
de 8S76,000. et que l'augmentation de Montréal à
Saitt-Jean est de 828,000. Cela fait seulement
S104.000 et il reste à rendre compte de $40,000 de
plus. L'honorable ministre explique l'emploi d'une
partie de cette dernière somme en disant qu'une
soime de 825,000, payée, l'année dernière, sous
tn autre nom, est maintenant payée au chemin de
fer du Pacifique ; niais il $ a plus de $100,000

d'augmentation accordées sur la demande que M.
Van Horne adressa à l'honorable ministre et que ce
dernier a recommandée au conseil dans son rapport.
Comme question de fait, dans quelle condition se
trouve le département des postes? Je croyais que
l'honorable ministre profiterait de la présente ques-
tion pour nous faire tu exposé général de la situa-
tion de son département, dont nous n'avons pas à
nous féliciter. La dépense totale (le ce départe-
ment a été, l'année dernière, de $3,074,469 et la
recette nette, de $2,359,388, ce qui laisse un déficit
de $717,000. Cet état de choses faisait croire que
l'honorable ministre se serait donné la peine d'ex-
pliquer ce déficit, et de nous dire s'il y a quelque
mesure à proposer pour le diminuer. Au lieu de
cette mesure, il nous arrive avec une proposition
augmentant le subside accordé au Pacifique d'une
manière qlui, suivant moi, ne peut être justifiée.
Nous n'avions jamais entendu dire auparavant-et
certainement pas durant la dernière session-par
l'honorable ministre que la compagnie du Pacifique
prétendait que le taux par mille qu'elle prélevait
pour le transport des malles jusqu'à la Colombie-
Anglaise était injuste, et l'honorable ministre aug-
mente, cependant, aujourd'hui, ce taux de $30 par
mille. Ce a est peut-être justifiable ; mais deux
circonstances qui prêtent an soupçon, ce sont
d'abord les négociations qui ont eu lieu justement
à la veille des élections générales et ensuite, la publi-
cation par la compagnie du Pacifique, du célèbre
manifeste contre la réciprocité.

Un grand nombre croient que l'acquiescement dii
gouvernement à la demande de la compagnie a été
simplement un appât jeté à celle-ci pour l'engager
à prêter son influence politique au gouvernement.
L'honorable ministre ne s'est pas donné la peine de
défendre cette nouvelle concession faite au Pacifique.
Il nous a simplement répété laconiquement ce qu'il
avait rapporté au Conseil. Il n'a pas essayé de
justifier son action en nous montrant ce que les
Etats-Unis payaient pour le transport des malles
par l'Union Pacifie ou le Northern Pacifie on toute
autre grande ligne de chemin de fer des Etats-
Unis.

Je suppose qu'il espère que la chambre adoptera
le présent crédit sans exiger d'autres explications
que celles qui ont été données. A mon avis, l'honora-
ble ministre n'a donné aucune raison justifiant le
déficit considérable que son département accuse
chaque année. Les circonstances dans lesquelles
cette augmentation a été accordée à la compagnie du
Pacifique sont très malheureuses, d'autant plus que
oette compagnie, immédiatement après avoir obtenu
cette augmentation, a publié un manifeste politique,
ce qui donne à ce document le caractère d'un paie-
ment pour valeur reçue.

M. HAGGART: En réponse à la prétention de
l'honorable député que la position financière du
département des postes est plus mauvaise qu'elle ne
l'a jamais été antérieurement, je lui dirai que le
déficit a graduellement diminué, depuis quelques
années et, l'année dernière, il était de $50,000 de
moins que l'année précédente. L'honorable député
dit que je n'ai pas fait de comparaisons; mais j'en
ai fait un grand nombre avec d'autres chemins de
fer des Etats-Unis qui se trouvent exactement dans
les mêmes c'onditions que les nôtres, et j'ai fait
voir que ces chemins recevaient pour le transport
des malles un subside de plus du double de celui
que nous payons à nos chemins. Je pourrais faire
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cette preuve : mais elle pourrait exciter la cupidité
des compagnies de chemin le fer. Quelques-unes
des compagnies de chemin de fer des Etats-Unis
recoivent pour le transport des malles jusqu'à
$1,200 et $1,500 par mille par année.

Pour ce qui regarde le manifeste publié imimé-
diatement après l'entrevue que j'ai eue avec M.
VanHorne, je lois dire que je n'ai pas en une telle
entrevue avec M. VanHorne et je n'ai pas conclu
avec lui l'arrangement dont parle l'honorable dé-
puté. J'ai recommandé l'augmentation au Conseil
seulement parce que-

M. DAVIES (I.P.E.) : L'honorable ministre
nie-t-il avoir eu une entrevue avec M. VanHorne .

M. HAGGART : Je n'ai eu aucune entrevue
avec lui. Je puis l'avoir rencontré, mais il n'a pas
été question, dans ces rencontres, dlu présent sujet.
Je n'ai eu aucun rapport politique avec lui. Je 
me souviens pas même (l'avoir en quelque entrevue
av-ec lui au sujet les affatires postales. De fait, je
suis certain que je n'ai jamais en d'entrevue avec
lui à ce sujet. J'ai seulement rencontré -M. Drink-
vater dans mon bureau. Ce dernier mn'a souvent

repr ésenté que le subside que nous payions auPa n o let tasprt (les mialles était trop
faible, et j'ai aussi rencontré M. Shaughnessy. J'ai
fait des comparaisons qui peuvent avoir été pré-
sentées sous une forme laconique, comme le (lit
l'honorable député ; mais ces comparaisons sont
aussi justes que possible, ayant cité le Grand-
Trone, l'Intercolonial, le Northern Pacifie et les
deux autres lignes lu Pacifique qui aboutissent en
Californie.

M. DAVIES (I.P.E.): Je ne çrois pas que l'ho-
norable ministre ait mentionné l'i on Pacifie.

M. HAGGART : J'ai mentionné les trois lignes
américaines du Pacifique. L'Union Pacifie est
mentionné (lans la lettre le M. VanHorne qui fait
une comparaison entre le subside payé par nous
pour le transport des malles et le subside payé par
les Etats-Unis pour le même objet, et je crois que
le service (ue nous recevons du canadien duPacifique
pour la somme <le $105 par mille, par année, est
un service obtenu à très-bas prix.

Sir RICHARD CARTWVRIGHT : C'est peut-
être matière d'opinion. Sur une grande partie (le
la ligne (lu Pacifique, (le Montréal à V ancouver,
comme le sait l'honorable innistre, il n'y a aucun
habitant. A partir du lac Nipissingue jusqu'àPort
Arthur, il y a bien peu d'habitants. De Port
Arthur à Winnipeg, il n'y en a pas davantage. Sur
un parcours (le quelques centaines de milles, il
l'ouest de Winnipeg, il y a quelques établissements
considérables, et, i partir de ce point jusqu'à ce
que vous soyez arrivés bien près (le la côte du Paci-
fique, (lans la Colombie-Anglaise, les établissements
sont les plus dispersés. Dans ces circonstances, il
est donc très extraordinaire que vous trouviez
suffisant le subside postal de $338,000 accordé au
Grand-Tronc, lorsque ce chemin dessert une popu-
lation de sept à huit fois plus nombreuse que celle
desservie par le Pacifique, tandis que vous jugez à
propos (l'accorder à ce dernier un subside postal de
$483,000.

Mais je me suis levé pour attirer plus particulière-
ment l'attention de mon honorableani surle faitque
les chiffres soumis par lui, tout considérables qu'ils
soient-et ils le sont réellement--ne révèlent pas le
vrai déficit de l'administration des postes. On nous

M. IiGGART.

montre ici une dépense de $3,360,000; mais nous
avons, en outre, une dépense de $201,360, pour le
bureau d'Ottawa; une autre dépense de $35,000
pour les frais imprévus du bureau d'Ottawa, et,
naturellement, il y a le salaire du ministre à ajouter.
De sorte que la dépense totale est de $3,604,310
pour notre service postal, tandis que la recette
nette, l'aunée dernière, n'a été que de $2,357,388.
Le déficit réel du département des postes est donc
de $1,250,000 par année. Et, en présence d'une
telle situation, le directeur général des postes juge
à propos d'ajouter l'énorme somme déjà mentionnée
au coût du service postal. Il me semble que le
moment est bien mal choisi pour augmenter le coût
(le ce service, lorsque nous avons déjà un déficit
d'un million et un quart.

La compagnie dut Pacifique qui a reçu d'énormes
avantages de ce pays, qui a été subventionnée en
terres et en argent, a cru devoir nous demander
une autre subvention considérable aut plus fort
d'une lutte électorale. S'il y avait un chemin que
le gouvernement aurait pu considérer comme ne
méritant qu'un subside modéré pour le transport
des malles, c'est bien le Pacifique, vu qu'il tra-
verse unt territoire presq ue inhabité, depuis l'ex-
trémité du lac Huron jusqu'à la côte du Paci-
fique. Je demanderai au directeur général des
postes de me dire quelle est la somme totale payée
au Pacifique pour service postal depuis Pembroke
jusqu'à Vancouver. La population desservie par
lui est 'très peu nombreuse et très dispersée. Je
pense qu'après tout, ça peut être un peu plus que
300,000, et cependant, il parait que pour ce service,
nous dépensons $300,000 ou $400,000 par année.

M. CHARLTON : J'aimerais à diriger l'atten-
tion du comité sur la nature involontairement
trompeuse de la comparaison faite par le ministre
entre les sommes payées aux lignes canadiennes et
américaines, entre le coût du service postal sur le
Union Pacifie et sur le canadien du Pacifique.
Ces chemins américains qui reçoivent de $1,200 à
$1,500 par mille font circuler deux ou trois trains-
poste dans chaque direction, quelquefois de New-
York vers l'ouest, avec quatre ou cinq wagons-
poste, et ce sont simplement des trains-poste. Ces
trains parcourent 50 milles à l'heure, et cela, de
New-York à San Francisco. Tandis que nous
deservons une population dle 90,000 âmes, à l'ouest
les Montagnes Rocheuses, les trains-poste améri-
cains desservent une population de 2,000,000, à
l'ouest des Montagnes Rocheuses. Le service est
infiniment meilleur que le nôtre, le transport est
plus rapide et les facilités beaucoup plus grandes.
Ces trains sont des modèles. Ce sont exclusive-
ment des trains-poste, composés de wagons-poste,
seulement ; et il est excessivement difficile de faire
avec exactitude la comparaison entre les lignes
américaines qui desservent 65,000,000 d'âmes, et les
lignes canadiennes qui ne desservent que 5,000,000
d'âmes. Il faut tenir compte des circonstances
avant de faire une comparaison de ce genre.

M. HAGGART: Oh ! oui ; l'honorable député
a certainement raison. Ainsi, par exemple, de
New-York à Buffalo, 439 milles, le taux est de $2,-
080 par mille, par année. De New-York à Phila-
delphie, 90 milles, le taux est de $2,824 par mille,
par année. Mais je voulais faire une comparaison
avec des chemins qui ressemblent beaucoup au ca-
nadien du Pacifique, tel que le Northern Pacifie,
de Saint-Paul à l'océan, qui reçoit plus que le dou.
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ble de ce que nous payons au canadien du Pacifique.
L'hnorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) demandait quel montant nous payons
de Pembroke à Vancouver. Je n'ai pas les chif-
f res. La distance que j'ai, c'est de Montréal à
Vancouver. L'augmentation étant (le $75,936, la
diffWrence serait entre $75 et $105 par mille, pour
2,915 milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose
que la distance de Montréal à Pembroke est d'envi-
ron 250 milles.

. HAGGART : Oui. L'honorable député con-
pare ce que nous payons au canadien du Pacifique
à ce que nous payons au Grand-Tronc et il (lit que
le Grand-Tronc dessert une population sept ou huit
fois plus grande que celle desservie par le canadien
du Pacifique. Il doit se rappeler que le canadien
du Pacifique a des lignes dans toutes les parties du
Canada. Il a une ligne de Montréal à Toronto, vid
Sinith's Falls, et une autre le long de la rivière
Outaouais.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre n'a peut-être pas suivi mon raisonnement,
savoir: que de Pembroke à Vancouver, la somme
payée au canadien du Pacifique était beaucoup
plus considérable que le montant payé au Grand-
Tronc.

.L HAGGART: Mais je prouve que dans Qué-
lieu, Ontario, et le Nouveau-Brunswick le cana-
dien du Pacifique a presque autant de milles de
chemin de fer que le Grand-Tronc. Il a sa ligne de
Montréal à Toronto, et celle de Montréal à Ottawa,
le long de la rivière Outaouais, dans Québec. La ligne
jusqu'à Carleton Place, Pembroke, Owen Sound,
Woodstock, et de Woodstock à Détroit. Il dessert
ue population presqu'aussi grande que celle desser-
vie par le Grand-Tronc. Et dans le Nouveau-
lrunswick, il dessert probablement une aussi grande
population et il ne reçoit probablement pas un
dixième de ce que reçoit le Grand-Tronc dans les
vieilles provinces.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela ne dé-
tnuit pas le fait que de Pembroke à Vancouver, il
recoit presque autant que le Grand-Tronc pour tout
sou service. A $105 (lu mille, le canadien du Paci-
fiqiue reçoit près de $300,000 de Pembroke à Van-
couver, et cela à part d'une somme considérable
pour ce que l'on pourrait appeler les embranche-
ments, dans le Nord-Ouest, montant que je n'ai
pas.

M. HAGGART: J'ai donné ce montant avant
votre arrivée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En prenant
Pembroke comme point de départ, vous payez au
canulien du Pacifique, pour desservir une pQpula-
tion denviron 300,000 d'âmes, dispersée dans le
Nord-Ouest, dans les parties non colonisées d'On-
tario et de la Colombie-Anglaise, autant, sinon
plus, que vous ne payez au Grand-Tronc pour son
service entier par tout le Canada. Dans ce que
nous pouvons appeler la partie non colonisée, il y a
de vastes régions de 400, peut-être 600, et peut-être
80 milles où il n'y a aujourd'hui aucun établisse-
ment, quel que puisse être l'avenir. Et à ce ser-
vice que nous payons pour la ligne principale, il
faut ajouter ce qui est payé pour les embranche-
ments de la Colombie-Anglaise, du Manitoba et
ailleurs.

M. HAGGART: Le montant payé pour l'em-
branchement de Prince Albert est de $2,060; l'em-
branchement de la Mission, $300, et pour l'embran-
chement de Winnipeg et Glenboro, $1,081.60.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et vous payez
sur le Manitoba et Sud-ouest ?

M. HAGGART: Cela est connu sous le nom de
l'embranchement de Glenboro.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela ferait,
en tous cas, $300,000 pour le service de 300,000
âmes. Or, à tout considérer, il me semble que c'est
un montant énorme pour ce service. Ainsi que je
l'ai déjà dit, je ne crois pas que le canadien du
Pacifique qui a reçu du gouvernement environ
$100,000,000 en espèces et en terrains, ait droit à.
des faveurs du ministère des postes ou de tout
autre ministère: tout au contraire.

Maintenant, l'honorable ministre n'a pas nié l'ex-
actitude de ma déclaration, qu'au lieu <le sept ou
huit cents mille piastres, le déficit <les postes, dans
les présentes estimations, sera, en tout, de $1,250,-
000, à moins d'une augmentation considérable dans
les recettes, augmentation sur laquelle, au meilleur
de ma connaissance, il n'a pas compté, qu'il n'at-
tend pas et qui n'aura probablement pas lieu. En
faisant le compte lu ministère des postes, vous
devez ajouter, non seulement ces $274,000, mais
aussi le coût des quartiers généraux qui atteint près
d'un quart de million et qu'il faut mettre sur la
dépense des postes.

M. HAGGART: Cela a toujours existé et à peu
près dans la même proportion. Depuis que je suis
chargé de la direction des postes, l'augmentation a
été peu considérable aux quartiers généraux, et le
déficit, cette année, est de $50,000 moins élevé que
l'année dernière, et l'année dernière, il était moins
élevé que l'année précédente. , L'honorable député
doit se rappeler le montant payé, de Montréal à
Vancouver, et le service de la ligne de Montréal
à Toronto, dont une partie de Montréal à Smith's
Falls à $25 par mille, par année. Nous payons des
sommes disproportionnées à la distance, sur le
Grand Tronc, $160. Nous payons de Smith's Falls
à Toronto et d'Ottawa à Toronto, $75 par mille
seulement, par année, tandis que nous payons $160
par mille au Grand Tronc, en outre de $25,000
pour facilités spéciales sur le chemin. Pour le ser-
vice dans Ontario, le Grand Tronc reçoit plus du
double de ce que reçoit le canadien du Pacifique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme l'ho-
norable ministre le sait, ce chemin, de Montréal à
Toronto traverse des régions comparativement peu
habitées. Sur une longue distance, entre Perth et
Peterborough les établissements sont clairsemés, et
certaines régions sont tout à fait inhabitées.

Mais le Grand-Tronc suit - le Saint-Laurent et
traverse les régions presque les plus populeuses du
pays; nécessairement, il fait un service plus consi-
dérable et doit recevoir une plus forte subvention.

M. CHARLTON : Je crois que l'honorable minis-
tre peut renoncer à réduire les dépenses dans le
ministère des postes, en face de cette augmentation
de $274,000. J'espérais voir le jour où le taux des
lettres serait réduit à deux centins, mais en présence
de cette forte augmentationdes dépenses, je suppose
qu'il faut remettre à plus tard la réalisation de cette
espérance.

M. HAGGART : L'honorable député aime à faire
des comparaisons avec les Etats-Unis. Je puis lu i
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dire qu'en proportion (le la population, nous avons
des contrats de malles plus étendus et un plus grand
nombre le bureaux de poste qu'aux Etats-Unis.

M. FRASER : Je prétends que les bureaux de
poste ne sont pas aussi bien organisés ni les maîtres
de poste aussi bien payés qu'aux Etats-Unis. L'alla-
sion faite par l'honorable ministre me rappelle un
cas que je connais. Avant la confédération, le mai-
tre deposte d'un petit établissement dans mon comté
recevait environ 830 par année. Un jour, ce comté
envoya en chambre un député opposé au gouverne-
ment ; (le suite le salaire de ce maître de poste fut
réduit de $30 à $14. Il ne voulut pas tenir le
bureau pour ce prix et en avertit le ministre. On
essaya de trouver quelqu'un pour le remplacer,
mais en vain. M. Maguire-c'est le nom du mon-
sieur---de Steep Creek, est un citoyen très respec-
table (le mon comté; il demanda au ministre
de se dispenser de ses services. Cependant, le minis-
tre lui envoya le salaire chaque anée, et finalement
on demande à M. Maguire (le rembourser la somme
de $90, et depuis trois ans, on ne lui a pas enlevé
cette charge et on ne lui a pas fourni de timbres
de sorte que cet homme a payé lui-même les
timbres nécessaires, et le gouvernement ne veut
lui accorder ni salaire ni aucune autre chose. Il est
très facile d'administrer un ministère des postes de
cette manière. D'un autre côté, on vote $75,000
pour le transport les malles sur le canadien du Pa-
cifique. Si vous dirigez de cette manière le service
postal, j'admets que vous puissiez payer libérale-
ment les chemins <le fer. Avec les moyens à notre
disposition, j'admets que nous avons en Canada un
très bon service, autant qu'il s'agit de desservir le
peuple. Dans la Nouvelle-Ecosse nous sommes
généralement bien servis, en tant qu'il est ques-
tion des bureaux de district ; mais il n'y a pas à
remercier le gouvernement pour cela, car nous som-
mes un peuple qui lit, et nous devons avoir des bu-
reaux de poste.

Je ne sais pas s'il y a plusieurs cas semblables à
celui que j'ai mentionné. J'espère que le directeur
général des postes s'occupera de cette affaire; qu'il
trouvera un autre maître de poste, paiera à cet
homme ce qu'il lui est dû et ne laissera pas admi-
nistrer un bureau de poste, dans ce district, à ses
propres frais.

M. HAGGART: Je ne connais pas le bureau de
de poste, ni ce fait. Tout maître de poste dans le
pays est payé d'après un principe qu'il connaît par-
faitement, qui lui donne droit à un salaire fixe, tout
comme le directeur général et tout fonctionnaire.
Quant aux timbres, c'est probablement un petit
bureau et nous ne donnons pas de timbres aux
petits bureaux, à moins que le maître de poste
n'envoie l'argent nécessaire.

M. FRASER : Vous devriez au moins lui donner
un salaire pour qu'il puisse acheter des timbres.

I. HAGGART : Le salaire lui sera envoyé régu-
lièrement; je vais m'occuper de la chose.

M. HYMAN : On serappelleraque dans les gran-
des villesoùla distribution se fait gratuitement on a
élevé le taux deslettres, deumn centin à deux centins,
il n'y a pas longtemps. Je crois que le directeur
des postes pourrait faire une exception pour cer-
taine matière, autre que la matière écrite, soit, par
exemple les lettres-circulaires. Je veux surtout
parler des documents envoyés par les sociétés de
bienfaisance; je crois que cette matière pourrait ne

M. HAGGART.

payer qu'un centin. Le taux a été élevé à deux
centins pour les lettres ordinaires qui contiennent
généralement de la matière manuscrite. Le gouver-
nement devrait étudierla question, je crois, et pren-
dre unpouvoirdiscrétionnaire en vertuduquel le di-
recteur général des postes, par un arrêté du conseil,
désignerait la classe ('articles soumis au taux d'un
centin. Je dois <lire que la question a déjà été dis-
cutée en Angleterre et que les autorités postales ont
pris une décision à ce sujet. A une réunion d'une
de ces sociétés, la lettre suivante a été lue :

BUREAU GÉNÉRAL DES PosTES, 4 août.
CHEn sIR ALwfrT RoILT'-Le bill modifiant l'acte des

postes donne au directeur-général, du consentement du
trésor, le pouvoir de déterminer quels documents circu-
laires seront soumis au taux des lettres, et l'on propose,
sous cette autorité, de permettre l'envoi de circulaires,
tels que états de compte, comme envoi de livres jointes
ou non à d'autres documents. Cette disposition étendra
le privilège aux avis d'arrérage des sociétés de bienfai-
sance. -

Je serais heureux de voir l'honorable ministre
prendre la chose en considération et essayer de
faire un arrangement semblable au Canada.

M. HAGGART : L'honorable député doit sav6ir
qu'il n'est pas en mon pouvoir de faire ce change-
ment. Cela ne peut être fait que par un amende-
ment à l'acte. On étudiera la question. Je suis
heureux de recevoir des suggestions à l'effet d'amé-
liorer le service.

M. FLINT : En vertu de quelle règle du nminis-
tère, le gouvernement peut-il décider s'il rempla-
cera, dans certaines parties du pays, la malle semi-
quotidienne par la malle quotidienne. Le ministère
a-t-il déterminé quelque chiffre de la population ou
du revenu postal qui sert de base à de semblables
changements ? Pendant qu'on en est sur cette ques-
tion, je dois dire que dans le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter, dans un, deux ou trois cas,
des représentations ont été faites au ministère,
demandant la substitution d'une malle quotidienne
à la malle bi-hebdomadaire. Je n'entrerai pas
dans la discussion tes raisons données, car elles
sont contenues, je crois, dans la correspondance
entre les mains du directeur-général des postes,
mais je proposerais que le ministère prit sérieuse-
ment la chose en considération, car je crois que ces
raisons données par les pétitiomaires sont irréfuta-
bles. Ces populations qui demandent un service
quotidien, sont des populations qui augmentent, et
le défaut de communications fréquentes cause par-
fois des pertes financières sérieuses aux hommes
d'affaires.

En outre de ces cas bien compris du ministère,
je crois, il y en a une autre réclamation faite par
une paroisse située sur les bords de la frontière,
entre les comtés de Digby et de Yarmouth. Aujour-
d'hui, la malle est bi-hebdomadaire et se rend au
bureau de poste à Carlton, dans le comté de
Yarmouth, puis environ à la même distance dans
le comté de Digby, laissant ainsi Forest Glen entre
les deux comtés sans autre service postal que celui
fourni par les deux bureaux de poste à 7 milles de
distance des deux côtés. Si le ministère pouvait,
au moyen d'un contrat pour faire passer la malle
de Carlton par Forest Glen, jusqu'au bureaux de
poste dans le comté de Digby, ce serait, je crois,
très avantageux pour la population de cette localité.
C'est une paroisse croissante et la population, qui
se compose de 40 familles, souffre de grands incon-
vénients, par le fait qu'elle doit aller à 6 ou 7 milles
d'un côté, ou de l'autre, pour avoir sa correspon-
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dance. Cet inconvénient est si grand que grand
nombre d'habitants ont abandonné leur abonnement
aux journaux hebdomadaires qu'ils étaient obligés
de laisser languir au bureau de poste. J'espère que
le directeur général des postes considérera sérieu-
seinent la demande de ces populations et, si cela est
possible, se rendra à leur désir.

M\. H AGGART : L'extension (lu service ne repose
sur aucun principe ; il s'agit tout simplement de
savoir si le revenu justifie, ou non, la chose. Quand
une demande de ce genre est faite, la première
chose à faire, c'est de savoir quel est le revenu de
ces bureaux de poste, et quel serait le coût du
service projeté. L'inspecteur étudie la chose et
fait rapport. Certainement, cette application a
dû être envoyée à l'inspecteur avec instruction de
faire rapport, et si aucune action n'a encore été
prise, c'est que le revenu ne justifie pas ce service
suipplémnentaire. Néan moins, l'honorabledéputé pour-
ra voir le rapport et les raisons (le l'inspecteur, en
venant au ministère, ou je pourrai produire les
documents.

'N. FLINT : J'accepterai l'invitation du direc-
teur des postes, car le rapport peut contenir
certaines choses auxquelles les pétitionnaires aime-
raient peut-être à répondre.

M. BORDEN : Il y a peu de temps, j'ai demandé
si l'on allait employer pour le transport des malles,
le chemin de fer au sujet duquel j'ai parlé et écrit
au directeur-général des postes, le chemin de fer de
la vallée de Cornwallis. Le directeur-général des
postes a répondu que ce chemin serait peut-être
employé l'année suivante. Je vois que c'est le seul
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick qui ne soit pas employé à cet effet, et
'est une chose assez remarquable, car l'affaire est

soumise au ministre depuis janvier dernier. Le
chemin a été ouvert au mois de décembre, et le
président de la compagnie informa le ministère que
ce chemin serait prêt à transporter les malles, vu
(u'il passe près de plusieurs bureaux de poste. Le
directeur des postes répondit qu'il soumettrait la
demande à l'inspecteur avec instruction de faire
rapport ; et je crois que l'inspecteur a fait un rap-
port favorable. Je puis assurer à l'honorable
ministre que cela ajoutera peu de choses aux
dépenses tout en donnant un bien meilleur service
à cette partie du pays. La -population presque
tout entière est en faveur de ce changement.
Quand l'honorable ministre aura le temps de prendre
la chose en considération, j'espère qu'il ne refusera
pas à cette population et à cette compagnie ce qui
est accordé à tout autre chemin de fer et à toute
population qui vit dans les environs d'un chemin
(le fer, dans les provinces maritimes.

M. BORDEN: Ce chemin est sur la nouvelle
liste.

M. HAGGART : Cela coûtera peu, et nous
pourrons prendre la somme nécessaire à même un
autre crédit.

M. CHARLTON: Le directeur-général des pos-
tes a dit que les salaires (les maîtres de poste étaient
basés sur une règle fixe. L'honorable ministre vou-
dra-t-il nous dire quelle est cette règle?

M. HAGGART : Il y a quelques jouIs, en réponse
a une question semblable, j'ai soumis i la chambre
un rapport que l'on trouvera entre les mains du
greffier.

M. CHARLTON: Les semaines d'émunération
pour les divers employés sont-elles uniformes pour
tout le Canada ?

M. HAGGART : Oui ; elles sont toutes prises en
même temps,

M. CHARLTON: Je vois que la subvention ac-
cordée au chemin de fer Pacifique du Nord est de
$2,500; combien de milles cela comprend-il ?

M. HAGGART: Je ne sais pas le nombre de
milles, mais le chemin est parallèle à certaines nar-
ties du canadien (lu Pacifique, et c'est par un arran-
gement avec l'agent du Pacifique dû NIord <ue les
malles ont été transportées à un taux si peu élevé.

M. CHARLTON : Se sert-on d'un wagon-poste
ou simplement d'un wagon à bagage?

M. HAGGART: Cette compagnie ne pourrait
employer un wagon-poste pour le peu d'argent ac-
cordé.

M. TROW : J'aimerais à demander au directeur-
général des postes pourquoi une augmentation de
$30 par mille a été accordée au canadien du Paci-
fique? Est-ce à cause de l'augmentation de la popu-
lation le long de la ligne? Je vois par le recense-
ment que dans Muskoka, Nipissing, Parry Sound
et quelques autres localitésla populationaaugmenté;
serait-ce pour cette raison, et pour cette raison sen-
lement, que l'on a accordé une subvention supplé-
nentaire?

M. HAGGART: Je suppose que l'honorable dé-
puté n'était pas dans la chambre lors que j'ai discuté
toute cette question. La subvention a été augmentée
à la demande du président du canadien du Paci-
fique qui énuméra les raisons qui lui donnaient droit
à la chose.

M. TROW: L'augmentation de la population
était-elle une de ces raisons?

M. HAGGART: Non.
Salaires et indemnités-Bureau

de poste ...................... $1,144,950
MHYMAV N : TI a- une classe d'epyésv qui

M. HAGGART: L'honorable député m'a déjà est payée à même ce crédit et sur laquelle je désire
parlé (le faire transporter la malle par ce chemin. attirer la bienveillante attention du directeur-gé-
J ai fait faire une enquête, et si la demande n'a pas néral des postes, c'est la classe des facteurs. Je vois
encore été accordée, je suppose que c'est parce que que les facteurs, lorsqu'ils entrent dans le service
le rapport était défavorable. Mais il y a plusieurs reçoiven
autres chemins dans la même position, qui ont été crois que c'est une bien faible remunération, et ce
un certain temps sans transporter la malle, le chemi n'est certainement pas proportionné au travail qu'ils
le fer Glasgow et New Oxford, et quelques autres. font. Les hommes dans ce service doivent avoir cer-
J'ai 'intention, dèi que j'aurai les moyens à ma dis- taines aptitudes. Ils doivent naturellement être
position, de me servir du chemin de fer de la Vallée fidèles et posséder une bonne éducation, et il leur
de Cornwallis pour le transport des malles. faut travailler de lonues heures et subir les intem-

péries des saisons. e crois que pour un homme
M. IILLS (Annapolis): Il y a le Nova Scotia capable de remplir cette position, la somme de $360

Central, par année est un très petit salaire pour commencere
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Je puis mue tromper, mais je crois que sous le gou-
vernement-Mackenzie le salaire des facteurs était
de $400 par année, et cela me semble encore un
salaire assez petit pour un homme.

J'aimerais à attirer l'attention du ministre sur
une chose qui est arrivée dans la ville que j'ai l'hon-
ner (le représenter. C'est au sujet <le la distribu-
tion des malles les jours <le fête. Je crois com-
prendre que, d'après la coutume du ministère, les
jouirs (le fêtes ordinaires, les facteurs ne sont tenus
de ne faire qu'une seule distribution, le matin.
Il peut arriver, cependant, je le sais, que, à London,
les jours (le fêtes civiques, qui sont les fêtes les
mieux observées (le l'année, les facteurs aient été
tenus, en vertu d'un ordre (lu ministère (les postes,
de faire deux distributions par jour, une le matin
et une l'après-midi, comme les jours ordinaires. Il
me semble que cela est injuste, car lorsque toutes
les maisons de commerce (le la ville sont fermées,
ces hommes ont certainement droit à un congé
autant que tout autre.

M. HAGGART : Lhionorable député a parfaite-
ment raison, quant au salaire avec lequel coin-
iencent les facteurs. Ce salaire soutient avanta-
geusement la comparaison avec le salaire payé aux
facteurs dans tout autre pays du inonde ; aux
Etats-Unis il est nominalement un peu plus élevé
qu'ici ; mais il faut se rappeler qu'au Canada ils
ont parfois droit au fonds de retraite; ils ont
leur uniforme gratis ; et on ne fait aucune réduc-
tion pour le temps qu'ils sont absents les jours (le
fête. Aux Etats-Unis, il est strictement convenu

uion réduit de leur salaire chaque jour d'absence.
)ans le pays, ils peuvent arriver jusqu'à $600 par

année, et nous n'avons aucune difficulté à remplir
les situations qui deviennent vacantes. L'honorable
député a raison lorsqu'il (lit qu'autrefois le salaire
partait de $400 ; mais cela n'a duré que quelque
temps. Quant à l'autre point, les gens ont besoin
<le leur correspondance les jours de fête et ça tou-
jours été la coutume du ministère de faire faire aux
facteurs une distribution par jour, au moins, les
jours <le fête.

M. HYMAN : Cela appuie la plainte que je faisais
au sujet des facteurs dans la ville de London. On
m'informe qu'à la dernière fête civique, ils ont dû
faire deux distributions, et j'ai toujours cru que
c'était l'habitude, ainsi que l'a <lit le directeur-
général des postes, de n'exiger d'eux qu'une seule
distribution ces jours-là. J'aimerais que le minis-
tre examinât la chose pour voir comment il se fait
que ces facteurs ont été obligés <le faire deux
distributions un jour de fête généralement observé
à London.

M. HAGGART : Je crois que le ministère ne
reconnait que les fêtes statutaires et non les fêtes
civiques.

M. TROW : Je crois qu'il est parfaitement juste
que le publie reçoive sa correspondance, et qu'il ne
soit pas privé de la chose pour la considération d'un
ou deux employés du bureau de poste. Le public a
besoin de sa correspondance ces jours-là tout comme
les autres jours, et il est parfaitement raisonnable
que ces gens soient employés une partie du jour, au
moins ; selon moi, le mode d'économie est sévère-
ment appliqué en ce qui concerne les maîtres de
poste de campagne. Je sais que dans mon comté,
nombre de maîtres de poste, qui reçoivent $10 ou 12
par année, ont dû 'se tenir dans leur bureau <le
poste chaque jour et, dans plusieurs circonstances,

M. Hnra.

une bonne partie de la journée. Est-ce la règle
invariable du directeur-général des postes que les
maîtres de poste reçoivent quarante pour cent sur
les recettes, et cette règle est-elle universellement

1 appliquée?

M. HAGGART: Elle est universellement ap li-
quée, sauf au Nouveau-Brunswick et dans la i ou-
velle-Ecosse où les maîtres (le poste qui étaient
dans le service avant la confédération, reçoivent les
mêmes salaires qu'ils avaient alors. Le nouveau
titulaire d'un bureau, cependant, est soumis aux
règlements généraux. Aucun autre mode n'est
suivi dans aucun cas que je connaisse dans tout le
Canada.

M. BORDEN: Je désire demander des rensei-
gnemnents au directeur-général (les postes au sujet
(lu bureau de poste de Kentville. Au commence-
ment de la session, j'ai fait une interpellation au
sujet (le ce bureau, dans laquelle je demandais si
le maître (le poste de cet endroit avait été suspendu,
et j'ai été informé qu'il avait été suspendu en jan-
vier dernier, parce qu'il y avait un déficit dans ses
comptes. Il n'y a pas (le maître (le poste dans
cette localité depuis le mois de janvier, et l'inspec-
à Halifax a envoyé un homme du bureau de poste
de Halifax pour remplir les fonctions de maître (le
poste à cet endroit. Plusieurs changements ont.été
effectués dans cette localité depuis quelque mois; la
population se plaint beaucoup de l'état peu satis-
faisant des choses et l'on m'a représenté qu'il était
désirable qu'un maître de poste permanent fût
nommé. C'est désirable même au point de vue des
dépenses, qui représentent une perte très lourde
pour le ministère, car l'officier qui a rempli les
fonctions (le maître <le poste à cet endroit recevait
$1,000 à Halifax, et je suppose qu'il reçoit le même
salaire à Kentville, et il y a un commis qui reçoit
$260 par année, ce qui forme $1 ,260 par année,
taudis que le salaire du maître de poste est de
$840, soit une perte annuelle d'environ $400 pour
le pays. J'ignore pourquoi l'honorable ministre ne
fait pas de nomination. S'il ne peut trouver per-
sonne parmi les conservateurs de la localité, et
qu'il veuille bien me consulter, je crois pouvoir
trouver dans le comté de King un homme compé-
tent pour remplir la position, et je serais enchanté
de l'aider de mon concours.

M. HAGGART : J'ai répondu à la question de
l'honorable député l'autre jour. J'ai dit qu'en rai-
son d'un déficit dans les comptes du maître de
poste de Kentville, un officier du bureau de l'ins-
pecteur à Halifax avait pris charge du bureau
de Kentville. Je ne crois pas que l'honorable
député puisse se plaindre que le service n'est pas
aussi bien fait qu'autrefois, car je crois qu'un offi-
cier de ce genre doit voir à ce que la besogne soit
faite le mieux possible. Le fait est que je n'ai pas
encore recu de demande pour la place de maître.
de poste de Kentville, mais j'espère faire la nomi-
nation prochainement et trouver pour cette charge
un homme qui satisfera l'honorable député et toute
la population de la localité.

M. BORDEN: Je croyais que la difficulté était
généralement qu'il y avait trop d'aspirants. Je
désire dire une autre chose. 'On rapporte que l'ins-
pecteur des postes a dit que le déficit dans les
comptes du maître de poste suspendu est comblé à
même son salaire-que le salaire est réellement
payé, et que largent est remis à ses cautions.
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-N. H AGG ART : Depuis la suspension?
31. BORDEN : Oui.
M. HAGGART: Oh ! non.
MN[. BORDEN: J'ai demandé au sous-directeur

rénéral des postes si c'était vrai, et il m'a répondu
qtuc c'était faux, et je mentionne ce fait publique-
ment afin qu'il puisse être contredit.

MN. HAGGART : Si l'inspecteur ou tout autre
officier permet quelque chose de ce genre, je le
retrancherai de son salaire.

1. FLINT : Je demanderai au directeur-général
des postes quelle est la règle relativement à la dis-
tribution gratuite-quelle doit être la grandeur
d'une cité ou d'une ville pour que celle-ci ait droit
à la distribution gratuite des matières postales. Je
croirais que des villes comme Yarmouth et Truro
devraient avoir droit à la distribution gratuites les
matières postales, aussi bien que quelques villes
plus considérables.

M. HAGGART : Il faut qu'il y ait un bureau de
pose, (lue le maître de poste soit sur la liste du
service civil, et qu'il y ait une population d'environ
10,000 âmes.

3\. PERRY: Le directeur-général des postes
n'est pas aussi empressé pour nommer un maître de
poste à Kentville qýu'il l'a été pour en nommer un à
.Suniuerside (I.P.E). Le maître de poste de Kent-
ville a été suspendu en janvier, et son successeur
n'a pas encore été nommé ; mais le maître de poste
de Sutiunerside, M. Green, qui a été renvoyé le 5
du présent mois, a été remplacé le même jour. En
rélonse à une interpellation que j'avais faite, l'hono-
ral de directeur général des postes a entrepris d'ex-
pliquer pourquoi M. Green avait été destitué, mais
ses raisons étaient frivoles, il n'y avait point de
raison pour le destituer. Il paraît que M. Green a
écrit au directeur-général des postes, lui donnant
des explications, et il m'écrit pour me dire que le
directeur-général des postes n'a pas même répondu
à sa lettre. J'ignore quelle espèce d'enquête ses
subordonnés de l'île ont tenue sur la conduite de
_M. Green ; mais M. Green n'a pas été entendu. Il
n'a pas été averti qu'il serait destitué ; mais M.
(amîpbell est entré au bureau de poste vers dix
heures du matin, le 5 du présent mois, et il a dit à
M. Green : " Vous n'avez plus droit de rester ici ;
vos services ne sont plus requis dans ce bureau;
j'ai instruction de prendre charge du bureau," et le
même jour, son successeur a été nommé par le direc-
teur-général des postes. Si c'est là l'équité anglaise,
je n'y comprends rien. Pourquoi n'a-t-on pas donné
à M\. Green la chance d'avoir une enquête? Est-ce
parce que M. Hunt, ou un autre, a dit an directeur
général des postes que M. Green devait être des-
titué sans raison ? Je demanderai au directeur-géné-
ral des postes s'il aimerait qu'on portât contre lui
une accusation, et qu'on le congédiât de son minis-
tère, demain, sans enquête. Dirait-il que c'est juste?
Non ; il en serait offensé, il regimberait, et il aurait
raison. Le directeur-général des postes devrait
traiter ses subordonnés de l'Ile du Prince-Edouard
avec la même justice avec laquelle il s'attendrait à
étre traité lui-même.

Si M. Green était coupable de mauvaise gestion,
et qu'après une enquête équitable sa culpabilité eût
été prouvée, il aurait alors été juste de le destituer ;
riais il a raison de demander une enquête conve-
nable. Ça paraît très suspect que le titulaire actuel
de cet emploi ait été ici à Ottawa peu de temps

avant la destitution de M. Green. M. Green a
servi le pays à Summerside pendant 23 ans, et l'on
n'a pu rien trouver de répréhensible dans sa con-
duite durant toute cette période. La seule raison
que l'on ait pu trouver, c'est qu'une lettre était
tombée d'un tiroir dans un autre tiroir au-dessous.
Ce n'était pas une lettre d'une importance particu-
lière ; elle n'était pas chargée ; elle ne contenait
pas d'argent ; et quelques jours plus tard, elle a été
trouvée et remise à son adresse. Je dis que des
irrégularités plus grosse que celle-là peuvent arri-
ver en haut lieu, et qu'on ne les remarque pas ; mais
il semble que M. Green serait satisfait s'il était
rémunéré pour ses services passés.

M. Hunt est un favori du présent cabinet. Il
avait rendu quelques services, il avait beaucoup
travaillé, il avait parcouru tout le comté et (lit
beaucoup de choses qui n'étaient pas tout à fait
vraies, pas plus que ce qu'a dit le directeur-général
des postes. Le directeur-général (les postes a dit
que M. Hunt n'avait jamais demandé h position <le
maître de poste. Dira-t-il que lorsque M. Hunt
est venu à Ottawa, il n'est pas allé au ministère
souffler à l'oreille de quelqu'un qu'il désirait cette
position? On lui a donné cette position parce qu'il
l'avait demandée, et le directeur-général (les postes
doit expliquer maintenant pourquoi il a accédé à
cette demande. Le ministère n'a pas été juste
envers M. Green, ni envers la population de Sum-
merside. M. Green a servi son pays pendant près
d'un quart de siècle, et l'on ne peut rien trouver à
redire contre son administration. Il a été soudai-
nement destitué, simplement à cause d'une petite
irrégularité provenant de ce qu'une lettre était
tombée par erreur dans un tiroir autre que celui où.
elle aurait dû se trouver. Il y a eu de plus grosses
irrégularités au bureau de poste de Charlottetown,
et dans plusieurs des ministères d'Ottawa, mais ces
messieurs ont encore leurs portefeuilles. Je ne
veux pas dire qu'ils devraient être renvoyés sans
enquête, comme l'a été M. Green. Dans sa lettre,
M. Green dit qu'avant la construction du nouveau
bureau de poste de Simmerside, il a dépensé $500
depuis son entrée en fonctions jusqu'à la construe-
tion du nouveau bureau pour rendre son local propre
à recevoir les malles de Sa Majesté. Quelle rému-
nération a-t-il eue ? Quelle rémunération va-t-il
avoir pour cela? Quelle pension va-t-il avoir? Mon
honorable ami m'a dit qu'il n'avait pas droit à une
pension. Non; il l'a jeté sur le pavé, parce qu'il
avait eu le malheur de voter pour un des candidats
libéraux lors des dernières élections. Est-ce là
l'équité et la justice anglaises ? Parce qu'il n'a pas
voulu donner un suffrage à M. Hunt, on l'a mis à
la porte sans même un mois d'avis.

Le directeur général des postes dit qu'il a été
destitué le 5 et que son successeur a été nommé le
matin du 5, et le premier avis que M. Green a eu
de sa destitution ça été lorsque M. Campbell lui a
annoncé qu'il n'était plus maître de poste de Sum-
merside, et que M. Hunt allait prendre charge du
bureau, que M. Green avait géré pendant vingt-
trois ans. Le directeur-général des postes aimerait-
il à être lui-même traité de cette manière ? Je suis
sûr que non, et je ne voudrais pas que lui ni aucune
autre personne fût traité de la sorte. M. Green
avait droit à une enquête convenable, et le direc-
teur général des postes aurait dû donner instruc-
tion à l'inspecteur de faire une enquête à Summer-
side, et d'entendre des témoins, afin que M. Green
pût avoir la chance de se disculper, mais on n'a pas
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fait cela. M. Green a écrit une lettre très amère,
que, je regrette d'avoir à le (lire, le directeur-général
des postes n'a pas cru digne d'une réponse. Je sais
que M. G4reen n'a écrit que la vérité, et je suis sûr
qu'il n'a pas insulté le directeur-général (les postes,
parce qu'il n'est pas un insulteur, et il n'attendait
que d'être mandé à Ottawa par le directeur-général
pour avoir la chance de se disculper auprès du mi-
nistère. Il n'y a pas un honnête homme à Suu.
merside (lui n'attesterait point l'honnêteté, l'inté-
grité et toutes les autres qualités de M. Green, qui
sont requises chez un maitre (le poste. J'espère que
le titulaire actuel pourra être aussi bien recoin-
mandé. Qui a recommandé la nomination de M.
Hunt comme maître (le poste a Sunmerside? S'est-
il constitué-lui, candidat défait-le distributeur
de tout le patronage non seulement (lu ministère
des postes, mais encore du ministère des travaux
publics, du ministère de la marine et des pêcheries,
-et de tous les autres ministères, dans le comté?
Mon honorable ami, le directeur-général des postes,
voudrait-il me dire sur la recommandation de qui
il a nommé M. Hunt ? Où est la requête, et qui l'a
signée ? Qui a recommandé M. Hunt au directeur
général (les postes? J'aimerais savoir combien
(e signatures il y a sur la requête, s'il y en a.
Le nom dle M. Holmian est-il sur cette requête?
Le nom de M. David Rogers y est-il? On me dira,
comme on l'a fait l'autre jour au sujet (le la desti-
tution des deux employés du chemin de fer, que
quelqu'un a soufflé à l'oreille de l'ancien ministre
(les chemins de fer qu'il fallait destituer ces deux
hommes et qu'il a donné instruction de les desti-
tuer. Quel est le petit oiseau qui a murmuré
a l'oreille du directeur général des postes (le per-
pétrer ce que je considère une injustice de la
pire espèce ? Si M. Green n'est pas réintégré
dans sa position, il a droit à des égards. Il est
aujourd'hui sur le pavé, sans ressource, après avoir
servi son pays pendant u quart (le siècle. Il a
environ soixante-quinze à quatre-vingts ans, et je
demande comment il va gagner sa vie. Le direc-
teur général des postes s'attend-il à ce qu'il prenne
une hache et aille dans la forêt faire du défriche-
chement pour y semer des pommes de terre ? Lors-
que le directeurg-énéral des postes aura passé vingt-
cinq ans au ministère, il ne sera pas apte à aller
dans la forêt, se livrer à la culture du sol ; et, pour
ma part, s'il sert le pays pendant cette période,
je n'aurais pas d'objection à ce qu'il reçut une rénmu-
nération raisonnable. Que la grande maxime soit
appliquée uniformément i tout le monde et que le
directeur-géniéral dles postes fasse aux autres ce
qu'il voudrait qu'il lui fût fait.

M. McGREGOR: Je demanderai au directeur-
:général des postes s'il n'y a pas moyen de nous
donner des facteurs à Windsor, qui est une belle
ville prospère (le 11,000 âmes. Les facilités pour
la distribution (les matières postales sont très res-
treintes dans cette ville.

M. HAGGART : Windsor n'a guère une popula'
tion qui lui donne droit à des facteurs. Il y a des
villes beaucoup plus considérables qui n'en ont
point, et je ne sache pas que l'on ait reçu de de-
mande de Windsor à cet effet. M. Green a été
renvoyé du bureau de poste sur une plainte de la
Banque des Marchands de Halifax, non pour une
seule irrégularité, mais pour plusieurs de la nature
la plus grave. L'enquête a été faite par l'inspec-
teur, M. Brecken, et, dans son rapport il a été

M. PERRY.

démontré que M. Green s'était rendu coupable des
plus graves irrégularités, après quoi il a été desti-
tué. Quant à l'assertion que M. Hunt avait solli-
cité la position. et qu'il était à Ottawa dans le
temps, et est sans doute venu me voir, je puis dire
qu'il n'est jamais venu me voir, et que je n'ai
jamais su qu'il avait demandé cette position. Pour
ce qui est le cette autre assertion que je n'aurais
pas répondu à la lettre de M. Green, je puis dire
que je l'ai remise au sous-chef du ministère, lorsque
je l'ai reçue, et je lui ai demandé de s'en occuper
particulièrement et de voir à ce qu'il eût une
réponse.

M. McMILLAN : Le directeur-général des postes
a. t-il fait quelque changement à l'itinéraire postal
relativement a Bayfield, de Clinton à Seaforth et
Priceville ?

M. HAGGART: Je le crois. Je crois que l'on a
donné instruction qu'il fût le même qu'avant le
dernier changement.

Postes-Divers ...................... $206,000
M. HAGGART: Il y a un item au sujet du bu-

reau de poste de Saint-Jean, le salaire d'un officier
de la division du Nouveau-Brunswick-un commis
dle première classe-pour qui je demande $1,400,
autant que ce que reçoit le sous-inspecteur, et je
propose de réduire ce salaire de $50.

Commission géologique................ $60,O0
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous pour-

riez expliquer ce que vous avez l'intention de faire
cette année.

M. DEWDNEY : Cette année, les explorateurs
de la commission géologique sont pour la plupart
dans les mêmes régions que l'au dernier. Le direc-
teur a visité récemment la Passe du Nid de Corbeau
pour y examiner les régions de pétrole et de houille,
et je crois qu'il partira demain pour la région de
Sudbury.

M. CHARLTON: Que dit-il du pétrole de Passe
du Nid de Corbeau ?

M. DEWDNEY : Il fait le rapport le plus favo-
rable. Il a emporté des échantillons de pétrole.
L'un était une huile brute de couleur sombre, et
l'autre une huile plus claire, qui était comme si elle
avait été distillée.

M. CHARLTON: Obtient-on ces huiles par ex-
sudation ou en creusant?

M. DEWDNEY: Elles sont toutes à la surface
(lu sol. Elles paraissent descendre du flanc de la
colline dans le lac. Il n'y a pas encore eu de
forage. Le directeur a été vivement frappé, non
seulement des indices de l'huile, mais aussi des

gisements de houille, qui sont très étendus.
M. CHARLTON: Est-ce du charbon anthracite?
M. DEWDNEY : Non, mais c'est du très bon

charbon bitumineux. Le professeur Macoun est à
Banff ; le Dr Bell est dans la région d'Algoma et
Sudbury ; le professeur Laflamme, qui je crois
donne ses services gratuitement, est à Québec; le
professeur Adams est dans les comtés de Montéalm
et de Berthier ; M. Tyrrell est allé au lac Winni-
peg où il a précédemment découvert ces vastes gise-
ments d'ambre ainsi que de grands gisements de
phosplhate ; le professeur Bailey est occupé dans
les comtés de Shelburne, Yarmouth et Queen,
Nouvelle-Ecosse ; M. Fletcher est dans Hauts et
Colchester ; le Dr Ellis est dans Terrebonne, Deux-
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Montagnes et Beauharnois ; M. McInnes et M.
smîith sont dans la région du lac la Pluie; M. Low
est dans les comtés de Champlain,, Portneuf et

1o0ntmorency.
Ni. CHARLTON: C'est là qu'il était l'an der-

nier'?
M. DEWDNEY : Oui, M. Chalmers est occupé

dans les comtés de Kent, Albert et Westmoreland,
N.-B., où il était l'an dernier. M. Ingall est dans
la région à phosphate du chemin de fer de Kings-
ton et Pembroke, où il fait une exploration géné-
rile. Il a charge de cette partie des travaux. M.
Giroux est allé dans les comtés de L'Assomption,
Joliette, Berthier et Montcaln ; M. Faribault est
oceupe dans le comté de Halifax ; M. J. McEvoy,
qui est l'aide de M. Dawson, est dans la Colombie
Anglaise, où il est occupé à compléter une partie
les travaux que le Dr Dawson a dû abandonner,

lorsqu'il est parti pour remplir les fonctions de
commissaire dans l'affaire de la pêche au phoque.
M. Ami est dans les Montagnes Rocheuses. • C'est
là tout le personnel.

M. CHARLTON : A-t-on fait un examen de la
région à pétrole dans la vallée de l'Athabaska?

M. DEWDNEY : M4. McConnell, est allé là l'an
dernier et l'année précédente. Les rapports quant
aux indices sont des plus encourageants et. font
voir l'existence de pétrole dans une très grande ré-
gion d'une étendue de 200 à 300 milles. Il parle
de très grands gisements d'huile, de goudron, de
banes de sable, de 20 à 200 pieds d'épaisseur. Nous
en avons pressé une certaine quantité dans une
boîte l'hiver dernier et l'avons exposée au froid le
plus grand que nous ayons eu, 50 degrés au-dessous
de zéros, et elle est restée parfaitement dure et so-
lide. Mais on n'y a pas encore fait de forage. Par
conséquent, nous ne pouvons pas dire qu'elle est
l'étendue du bassin.

M. CHARLTON: Il y a sans doute une très
riche région à pétrole dans cette vallée. Quelle
longueur de voie ferrée faudrait-il pour la relier à
une ligne quelconque de chemin de fer présentement
construite ?

M. DEWDNEY: On estime qu'il faudrait un
chemin de fer de 80 milles pour relier le bassin au
terminus actuel. On calcule que l'on pourrait
trouver l'huile à 1,200 ou 1,500 pieds. En allant
plus loin, on pourrait peut-être atteindre l'huile à
une profondeur de 600 à 700 pieds, mais il est
absolument impossible d'en dire bien long avant
d'avoir fait des forages.

M. SUTHERLAND: Quelles sont les recettes
p(rovenant de la commission géologique? Je sup-
pose qu'elle a dû vendre le grand nombre de rap-
ports qu'elle avait.

M. DEWDNEY: Le nombre de rapports que
nous avons de différentes années varie beaucoup.
Pour ce qui est des rapports de quelques années,
nous n'en avons réellement aucun à vendre, tandis
qute pour ce qui regarde d'autres, nous en avons un
grand nombre. Je n'ai -pas de mémoire ici indi-
quant les recettes pour le dernier exercice.

M. SUTHERLAND: Un monsieur m'a écrit me
demandant de lui procurer un rapport, et sur la
demande que j'en ai faite au ministère, on m'a
répondu qu'on pouvait l'acheter pour une faible
somme à une librairie. Je sais allé à la librairie,
mais n'ai pu me le procurer. Je croyais que si l'on

en avait une aussi grande quantité qu'on le disait,
ils pourraient probablement être distribués à ceux
qui en avaient besoin.

M. DEWDNEY: Voulez-vous dire aux divers
endroits où ils sont vendus? -

M. SUTHERLAND : Je veux dire ici, à Ottawa.
M. DEWDNEY : On peut naturellement se les

procurer au musée, ici. Si un député m'en avait
demandé, je crois que j'aurais pu lui en procurer un
exemplaire. Lorsque nous en avons un surplus
d'imprimés, il n'est pas difficile d'en avoir. Mais
le tirage de ce rapport est fixé par arrêté ministé-
riel, et le directeur est tenu de s'y conformer.

Si l'honorable député pouvait me dire le nombre
qu'il désire, je serais en état de les lui procurer.

M. CHARLTON: Où le rapport est-il imprimé
maintenant ?

M. DEWDNEY : A l'imprimerie nationale.
C'est la première année.

M. CHARLTON : Le ministre peut-il nous.
donner des renseignements détaillés au sujet des
découvertes faites par le directeur à la Passe du
Nid de Corbeau, quant à l'épaisseur de la couche de
houille?

M. DEWDNEY: Une des couches a 30 pieds.
d'épaisseur; la houille affleure à plusieurs endroits.
Le principal affleurement se trouve sur la rivière de
l'Elan, sur le flanc occidental des montagnes. A
quelques milles de ce côté-ci, à un point plus élevé
des montagnes, il y a une vallée où l'on voit des.
affleurements de houille, de la même sorte sans.
doute, ce qui indique que toute la houille de cette
région est de la même sorte. A des distances d'en,
viron dix milles, elle a été éprouvée, et le Dr.
Selwyn en a emporté lui-même un très gros échan-
tillon qui est déposé au musée. C'est de la houille
bitumineuse de bonne qualité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle en est.
à peu près la qualité ?

M. DEWDNEY: L'essai n'en a pas été fait
depuis le retour du docteur.

Département des affaires des Sauvages,
province d'Ontario et de Québec,'
secours........................ ....... $4,500

Sir RICHARD C ARTWRIGHT : Comment dé-
pensez-vous cet argent? Une partie est-elle affectée
au paiement de salaires?

M. DEWDNEY : 84,200 ont été votées et $5,701
ont été dépensées, et une somme de $1,501 a été.
votée dans le budget supplémentaire de cette année.
Les Sauvages du bas du Saint-Laurent ont reçu
$1,150; Cacouna, $100; Rimouski, $100; Ab'e-
nakis et Saint-François, $150, et ainsi de suite, y
compris toutes les réserves de ces Sauvages qui n'ont
point d'argent en propre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque
que l'an dernier, tout le crédit a été affecté aux
Sauvages de la province de Québec. Je sais qu'ils
sont dans un plus grand dénûment que ceux de la.
province d'Ontario.

M. DEWDNEY: Il y en a un très petit nombre
dans la province de Québec qui aient de l'argent en
propre. Les provisions sont achetées et distribuées
à mesure qu'elles sont demandées, et une certaine
guantité est donnée pour cette fin à chaque agence.
Il est impossible de demander des soumissions pour
ces approvisionnements, parce qu'on ne sait jamais.
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ce qu'il en faudra, avant quils soient requis. Ces
approvisionnements consistent en farine, thé, tabac,
quelquefois des vêtements et quelques chaussures.

Ecoles Sauvages dar:s Ontario, Qué-
bec,1a Nouvelle-Eosse et le Nou-
veau-Brunswick................... $25,032.50

M. DEWDNEY: Cet argent est distribué prin-
cipalenient aux instituteurs d'Ontario et de Québec
vour les bandes lui n'ont pas d'argent en propre.
Mais plusieurs Sauvages paient pour leurs institu.
teurs. Il y a cette année une diminution de $3,000
à cause de cela. Nous avons effectué une économie en
obligeant quelques-uns des Sauvages qui en avaient
les moyens, à payer pour l'instituteur de leurs
enfants.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans la plu-
part les cas, ces écoles paraissent être sous la direc-
tion de corps religieux.

M. DEWDNEY ; Oui, la plupart d'entre elles.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce à la

discrétion (lu ministère, ou si les Sauvages sont con-
sultés ?

M. DEWDNEY: Ils sont consultés conformé-
ment à l'acte les Sauvages. La majorité d'une
bande appartenant à une certaine dénomination a
l'école de cette dénomination.

Annuités aux termes du traité Robin-
son ................. ................ $16,806

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment se
fait-il que le ministère ait payé $18,000 en 1890,
lorsque le crédit n'était que de $16,800?

M. DEWDNEY : Le montant payé aux termes
du traité Robinson varie considérablement.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Le nombre
(les Sauvages est-il connu ?

M. DEWDNEY: Quelquefois, ils ne viennent pas
le leurs districts de chasse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont
les termes lu traité-Robinson? Vous obligent-ils
à payer tant à chaque Sauvage?

M. DEWDNEY: Oui, $4 par tête. Pendant
longtemps, ils n'ont pas reçu autant, mais lorsque
leurs terres ont été vendues, la somme a été élevée
à $4.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Y a-t-il 4,000
Sauvages dans cette classe?

M. DEWDNEY : Oui ; le nombre varie de
temps à autre. En 1889, il y en a eu 5,200, en égard
à l'accroissement naturel et au nombre de ceux qui
ont été à la chasse.

M. CHARLTON: L'accroissement naturel est-il
considérable ?

M. DEWDNEY : Oui, il est assez considérable.
Un bon nombre des Sauvages vivaient dans l'inté-
rieur, et n'en sortaient pas; mais maintenant, ils
en sortent graduellement.

entier a été périmé. J'aimerais à apprendre de lui
jusqu'à quel point les Sauvages établis sur la réserve
sont satisfaits de leur sort, et quelle est la véritable
condition du reste (le la bande qui demeure encore
à Oka.

M. DEWVDNEY : J'imagine que la position n'a
pas changé depuis deux on trois ans, et ce crédit a
très peu varié depuis que je suis ici. L'an dernier,
j'ai dit que des négociations étaient en marche, et
je croyais qu'un grand nombre de ceux qui pour-
raient désirer aller i Muskoka partiraient. Des
négociations ont été entamées et ont été poursuivies
pendant quelque temps ; mais au moment où nous
les croyions disposés à partir, il est survenu des
empêchements. Il faut très peu de chose pour mo-
difier l'opinion d'un Sauvage, et, dans tous les cas,
nos espérances ne se sont pas réalisées. Je crois
qu'à l'exception d'un ou deux, aucun de ces Sauva-
ges n'est parti pour aller sur la nouvelle réserve
d'Algoma.

Ils sont précisément dans la même position dans
laquelle ils étaient avant le départ du chef Angus
Cook et de ceux qui l'on suiti. Les autres ont in-
sisté pour rester, et jusqu'à ce qu'ils se soient per-
suadés qu'ils peuvent améliorer leur sort et se déci-
dent à accepter l'offre (lui leur a été faite par le
gouvernement, ils resteront là. Naturellement, le
Séminaire désire beaucoup se débarrasser d'eux,
mais on ne peut pas les forcer de partir; on ne
peut les prendre de force et les transférer sur la
réserve, et nous ne voulons pas le faire. Nous
voulons qu'ils comprennent par eux-mêmes que
leurs amis qui sont allés à Algoma sont bien, comme
ils le sont certainement, et nous espérons qu'alors,
ils changeront d'avis et se rendront sur la réserve.

M. CHARLTON : Pourquoi le gouvernement
désire-t-il que les Sauvages partent, s'ils ne veulent
pas le faire d'eux-mêmes?

M. DEWIDNEY: Nous croyons qu'ils seraient
mieux et plus indépendants et qu'ils seront débar-
rassés des troubles et des difficultés dans lesquels
ils seront certainement tant qu'ils resteront à Oka,
L'honorable député connaît probablement mieux
que moi les difficultés....

M. CHARLTON: J'avoue que non.
M. DEWDNEY: Les difficultés qu'ils ont eues

avec le Séminaire et qui durent depuis dix à douze
ans. Les arrangements que nous sommes en voie
de compléter ont été conclus d'abord sous le gou-
vernement-Mackenzie, alors que cette offre a été
faite aux Sauvages ; quelques-uns en ont profité et
sont partis pour la réserve. Je ne sais pas si un
procès a été engagé, niais je crois que les tribunaux
ont décidé que la propriété appartient au Séminaire,
bien que les Sauvages et leurs amis prétendent
qu'il n'en est rien. Je crois que, dans l'intérêt de
tout le monde, il serait de beaucoup préférable que
les Sauvages partent pour la nouvelle réserve.

M. CHARLTON: Recevront-ils une compensa-
tion?

Transport du reste les Sauvages du
lac des Deux-Montagnes, d'Oka
au township de Gibson (crédit truire des maisons et de leur payer à tant par acre
périmé).......................... S4,865.83 toutes les améliorations qu'ils laisseront derrière

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimeraisque eux. Je ne me rappelle pas quelleb autres conces-
l'honorable ministre donnât à la chanbre des ren- sions on leur fait, niais quoiqu'il en soit, ils seraient
seignements sur l'état actuel des choses en ce qui placés dans une position très confortable sur la
concerne les Sauvages d'Oka. L'objet pour lequel nouvelle réserve. Le gouvernement dOntario nous
le crédit a été voté l'an dernier ne paraît pas avoir a donné un canton ou deux dans ce but, et ceux qui
été accompli, car je vois que ce crélit presque y sont allés s'en trouent très bien.

.. DW N : eE.
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N. CAMPBELL: Combien reste-t-il de mem-

bres (le cette tribu à transférer ?
M. DEWDNEY : Je crois qu'il en reste 100 ou

120.
Sauvages, Nouvelle-Ecosse........ $5,520

M. FRASER : Il y a quelque temps, j'ai demandé
iii état, sur lequel je désire attirer maintenant
l'attention du ministre, relativement à la méthode
siieic par certains agents des Sauvages dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse. Je ne sais si la pra-
tique est générale ou non, niais j'ai entendu dire
qu'il reste beaucoup plus d'argent entre les mains
des agents qu'il ne devrait en rester, et que les
Sauvages, bien qu'ils soient les pupilles du gouver-
imeuînt, ne reçoivent pas, tant s'en faut, la somme
qu'ils devraient recevoir. Un cas qui saute aux
yeux, est celui que je vais soumettre à l'attention
du ministre. Je vois qu'en 1887 et 1888, on a fait
des achats de vivres, vêtements, bois, bestiaux, etc.,
pour les Sauvages d'Antigonish et de Guysborougl.o
Parui ces achats, se trouvait celui d'une paire de
hIufs marquée à $73 et une autre marquée à $70.
Informations prises, je constate que les boeufs n'ont
pas coûté ce prix. J 'ai un certificat signé par
I)oiald Chisholn, qui a vendu les boeufs et qui
délare qu'il a vendu une paire de boeufs à l'agent
des Sauvages, W. C. Chisholm, pour $60, et qu'il a
constaté que l'agent avait réclamé du gouverne-
ment $70 et $73. Naturellement, c'est une somme
légère, et l'individu qui a vendu les boufs ne sait
pas si on les a fait payer au gouvernement, $70
ou $73 ; mais c'est une affaire que le gouverne-
ment devrait soumettre à une enquête.

Je donnelenon de l'agent et celuide l'individu qui
a vendu les boufs. Je tiens pour certain que c'est
une règle de conduite générale chez les agents dans
leurs rapports avec les Sauvages, bien que cela ne
se fasse pas, naturellement, avec l'approbation du
ministre. Je suppose que ces hommes sont con-
vaincus que les Sauvages n'iront jamais aux rensei-
guenients et n'en diront pas un mot. Je remarque
que l'agent a revendu une paire de boeufs pour $66.
Je ne l'en blâme pas, s'il n'a pu obtenir davantage.
Ons a aussi acheté une charrue, une charrette à
iRIeufs, des herses et des pics. Je crois savoir que
la charrue a été mise à côté d'une clôture où elle
passe l'été et l'hiver, sans que jamais on l'utilise.
J'aimerais à savoir quelle méthode est suivie, s'il y
a un frein imposé à ces agents ou si le gouverne-
ment paie simplement tout compte qu'ils présen-
tent.

M. DEWDNEY : Je . suis très heureux que
l'honorable député ait attiré mon attention sur ces
faits. C'est la première fois qu'il me déclare que
le prix de vente des bœufs n'a pas été le prix reçu
et je suppose qu'il doit y avoir un malentendu à
cet égard.

M. FRASER : J'ai peine à comprendre pourquoi
la paire de boeufs vendue pour $66 n'a pas été
vendue plus cher, car les animaux ont été expédiés
a Terreneuve et les bestiaux expédiés d'Antigonish
aà Terreneuve se vendent toujours un très bon prix.

M. DEWDNEY : Relativement à l'achat, je
prendrai des renseignements. C'est une accusation
giave, et si elle était prouvée, l'agent ne resterait
pas une heure dans le service. La lettre suivante
a été adressée par M. Chisholm, au ministère, le 28
octobre :

Il y a environ quatre mois, Charles Pullet, un Sauvage
de cette réserve, qui avaint sous ses soins une paire e

boufs à lui donnée par le ministère des affaires des
Sauvages, me demanda de les vendre pour lui et de lui
aoir une paire de boeufs plus jeunes et plus actifs. Com-
me je considérais que sa demande était très raisonnable,
je vendis les animaux . très bon prix. Je lui dis alors de
se chercher une paire de boufs plus jeunes et plus conve-
nables. Peu de temps après, il me dit qu'il ne voulait
pas garder de bestiaux l'hiver prochain, et en dépit de~tous mes conseils pour le dissuader, il persista dans sa
détermination. J'ai déposé le produit de la vente des
bestiaux, $66, dans la Halifax Banking Company, à Anti-
gonisb. J'aimerais à savoir ce que je vais faire de cet
argent.

Il reçut du ministère la lettre suivante:
J'accuse réception de votre lettre en date du 28 du mois

dernier, dans la quelle vous faites rapport qu'à la demande
de Charles Pullet, un Sauvage de votre réserve, vous avez
vendu la paire de boeufs confiée à ses soins par le minis-
tère, et demandez d'être avisé sur ce que vous allez faire
du produit de la vente, $6R que dites-vous, vous avez
déposé dans la- Halifax Banking Company. En réponse,
e dois vous informer que votre conduite en vendant les

bestiaux sans l'autorisation expresse du ministère a été
des plus irrégulières; et vous devez immédiatement placer
la somme au crédit du receveur général, au compte du
fonds des Sauvages, et transmettre au ministère des certi-
ficats de banque du dépôt d'une traite pour cette somme.

Puis, l'agent écrivit :
J'accuse réception de votre lettre du 8 courant, n0

30,682, et tel que demandé, j'inclus un chèque en faveur
du receveur général pour la somme de $66. Je regrette
beaucoup d'avoir agi irrégulièrement en vendant les
beufs. Le Sauvage insistait auprès de moi pour que je
les vendisse et lui procurasse une paire d'animaux plus
jeunes qui lui couviendrait mieux, et je considérais que
l'époque à laquelle je les ai vendus était des plus favora-
bles. Sans doute, il faudra au Sauvage une autre paire
de bestiaux le printemps prochain, mais il veut y avoir
des droits exclusifs et en outre, il est inconstant comme
laplupart des Sauvages, et il est presque impossiLle de le
satisfaire.

Je ne sais si la paire qu'il a vendue est la paire
de boufs pour laquelle il a payé $73 ou $70, niais
je ne crois pas qu'il y ait le moindre mal en ce qui
concerne la vente. Il est probable que le prix de
$66 est tout ce qu'il a pu obtenir. Quoiqu'il en
soit, la somme est -déposée au crédit du receveur
général et on lui a dit que l'opération était irré-
gulière. Je demanderai à l'honorable député de
m'envoyer la déclaration qu'il a au sujet de cette
affaire et je m'en enquerrai.

M. FRASER: J'enverrai une copie ; naturelle-
ment, je garde l'original.

Nouvelle-Ecosse-Fonds des Sauvages.. $5,520
M. CAMPBELL: En examinant le rapport de

l'auditeur général, je vois que, dans le comté de
Digby, il y a $50 pour les appointements de l'agent;
$100 pour allocations de secours ; $107 pour grains
de semence ; $625 pour frais de médecins ; $27
pour frais d'inhumation ; de sorte qu'on accorde
aux Sauvages $107 et $625 aux médecins.

M. DEWDNEY: J'ai remarqué la même chose
moi-même, il y a quelques années, en examinant le
rapport de l'auditeur général, surtout en ce qui
concerne les provinces maritimes. Mais- on donne
très peu d'autres choses aux Sauvages dans les pro-
vinces maritimes. Instruction est donnée de ne
payer aucun médecin pour ses services à un Sau-
vages à moins qu'il n'ait un ordre de l'agent. On
paie au médecin 50 centins par mille pour l'aller
quand il voyage en voiture, ses frais de chemin de
fer, le coût des remèdes et des honoraires supplé-
mentaires quand il fait des opérations. Nous rece-
vons constamment, outre ces comptes autorisés par
les agents, d'autres comptes de médecins qui ont
donné leurs services aux Sauvages. Dès qu'un
Sauvage tombe malade, il va chez le médecin le
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plus rapproché qui ne peut pas le renvoyer, de sorte
qu'il y a beaucoup de comptes qui ne sont pas
payés, parce qu'ils ne sont pas certifiés par les agents.
Ces comptes que nous payons tous les ans dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunwick ne sont
pas excessifs, et ils ne sont payés que sur le certifi-
cat (les agents (lui sont au courant les faits.

M. FRASER : Il se peut qu'il en soit ainsi, mais
dans le district dont je parle, les frais de médecins
ont été, l'année dernière, plus du double de ce qu'ils
étaient l'année précédente. Naturellement, on a
changé <le médecin.

M. WATSON : Combien de Sauvages sont sous
traitement pour cette somme ?

31. DEWDNEY : Je ne saurais le dire sans voir
les comptes.

M. WATSON : Est-ce que les Sauvages dimi-
nuent très-rapidement?

M. DEWDNEY : J'imagine que oui.
M. W'ATSON : Il le faut bien, si on leur donne

tant le remèdes.
M. CAMPBELL: Il vaudrait mieux qu'on

eût un médecin pour chaque bande. Dans ce dis-
trict, on paie jusqu'à six médecins pour soigner les
Sauvages.

M. DEWDNEY : Les Sauvages y sont très dis-
persés.

M. BORDEN: Est-ce que les soins dans le comté
de Dighy, Nouvelle-Ecosse, s'étendent à une année?
Voici deux comptes des docteurs Ellison, père et
fils, qui s'élèvent à près (le $500, soit $1.50 par jour
pour toute l'année. Ce compte parait scandaleux,
et je parle en connaissance de cause.

M. DEWDNEY : La plus grande réserve qu'il
y ait dans la Nouvelle-Ecosse, se trouve dans le
comté le Digby.

M. BORDEN : Combien y a-t-il de Sauvages ?

M. DEWDNEV: Environ 200 ou 300, et je crois
qu'il y a eu parmi eux une épidémie de grippe.

Nouveau -Brunswick appointements-
Sauvages...............................2,005

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque
un curieux article ici sous le titre de Nouveau-
Brunswick, traitement des agents $950; constable
$20; médecin $320; missionnaires $1,015. Je n'ai
pas d'objection à ce qIe de bonnes âmes fassent de
leur mieux pour le ien spirituel <tes Sauvages;
mais si nous devons nous charger de leur bien
spirituel de même que de leur bien-être physique,
jaimaerais à connaître quelques détails. Je ne sache
pas que dans n'importe quel autre cas nous nous
soyons chargés de fournir les missionnaires, et cela
paraît louche comme le serait un pas dans le sens du
rétablissement d'une église d'Etat. Il me semble
que la présence des missionnaires serait beaucoup
plus nécessaire plus près de nous.

M. DEWDNEY: Une année, on a fait voter des
crédits spéciaux en faveur de plusieurs prêtres qui,
pendant des années, avaient consacré une grande
partie deleurtemps aux affaires des Sauvages, et cela
lenur fut donné comme gratification. Je n'ai pasles
nons ici, à moins qu'il ne se trouvent mêlés avec ceux
<le la Nouvelle-Ecosse, et dans ce cas, les noms sont
ceux de M. l'abbé Cameron, de M. l'abbé Richard,
de M. l'abbé Smith et de M. l'abbé Morrow. Ils
reçurent des gratifications variant de $100 à $200

M DEwDNEY.

chacun pour services de ce genre et cette somme fût
donnée une fois pour toute.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'on
eût dû en faire un crédit spécial, attirer spéciale-
ment là-dessus l'attention du parlement et donner
les raisons avant de payer le crédit.

M. DEWDNEY : Je crois que les raisons ont été
données l'année dernière, avant que la demande de
crédit fût faite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois
pas. On peut facilement s'en assurer en consul-
tant les Débats. Je n'ai pas connaissance d'avoir
jamais vu cet article auparavant.

M. DEWDNEY: Les détails se trouvent dans
le rapport des affaires des Sauvages, page 26,
deuxième partie. Ce paiement paraît a*voir été un
paiement régulièrement fait pendant plusieurs
années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'était pas
une allocation accordée une fois pour toute?

M. DEWDNEY: Pas pour tous.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont

ces messieurs? Ils paraissent être au nombre de
huit ou neuf. A quel culte appartiennent-ils?

M. DEWDNEY : Ce sont tous des membres du
clergé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De quel culte?
M. DEWDNEY: Ils sont tous catholiques, je

crois. Les Sauvages dans cette région sont tous
catholiques.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble
que c'est là une nouvelle politique dont la chambre
n'a pas été saisie et qu'on eût dû présenter et dis-
cuter ce crédit comme crédit spécial. On voit ici
qu'à même un crédit total d'environ $6,000, $1,000
ont été affectées au paiement d'appointements à un
certain nombre de prêtres. La chambre n'a assuré-
ment jamais eu cette intention à ma connaissance
et on n'eût dû attirer spécialement son attention là-
dessus et discuter la question. L'honorable minis-
tre sait que des ministres du culte dans diverses
parties de la confédération ont consacré beaucoup
de temps et d'attention au bien spirituel des Sau-
vages, mais nous n'avons jamais songé à accorder
des traitements à ces messieurs, et si la chose doit
se faire au Nouveau-Brunswick, je ne vois pas où
l'on s'arrêtera, où l'on tirera la ligne de démarca-
tion. La somme n'est pas considérable, et il est
très probable que ces révérends messieurs se sont
donné beaucoup de mal à l'égard de ces Sauvages,
mais la question à une importance considérable et
j'aimerais savoir depuis combien de temps cela 'se
pratique et quelle relation ces messieurs ont avec
les Sauvages du Nouveau-Brunswick. Sur tout ce
crédit pour appointements, d'après ce que je puis
voir, il est probable que beaucoup plus de la moitié
servira à payer les services de membres du clergé.

M. FLINT: Je crois qu'il vaudrait mieux dis-
tribuer cette somme aux Sauvages sous forme de
nourriture physique pour leur corps, et au nom des
Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, je dois me plaindre
de ce que leur bien spirituel n'est pas pourvu par
le gouvernement. Je crois qu'ils méritent tout
autant que les Sauvages du Nouveau-Brunswick,
qu'on s'occupe de leurs âmes. Cela nous ramène à
la question soulevée par l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright), question de sa-
voir si le principe est bon, et je crois que le minis-
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t-re devrait l'étudier avec soin, car les diverses
provinces et les divers cultes seront portés à s'adres-
ser au parlement en vie d'en obtenir <le l'aide pour
luiirs missionnaires le tout genre et qui ont fait et
font encore des Sauvages l'objet (le leurs travaux.

-le crois qu'outre la somn;e dépensée pour les
acents et pour la nourriture les Sauvages, la sonne
aflectée aux soins médicaux est très considérable.
JIe n'ai pas le doute qu'on attirera là-dessus l'atten-
tion du payeur et que celui-ci verra à ce que les
mé,decins i'exploitent pas trop leur position à l'égard
des Sauvages. Si la masse les Sauvages daims une
rgion appartient à un même culte, il peut être
désirable que l'agent soit un ministre du culte, et
qiiil s'occupe i la fois de leur bien spirituel et (le
luitr bien temporel.

'l. DEWDNEY : Dans la Nouvelle-Ecosse, la
plupart des agents les Sauvages sont des prêtres
eatholiques. Ils s'occupent des affaires les Sau-
vaces de même que (le leur bien spirituel. Le
N'tiveaui-Brunswick parait être divisé en deux
ageices seulement, et le reste de l'ouvrage a été
fait par ceux les Révérends Pères qui reçoivent un
tIaiteient depuis plusieurs années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Depuis com-
bieu de temps?

M. )EWDNEY : Depuis quelques années.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Bien que la

soiie ne soit pas considérable, la question est im-
portante, et quand ce fait sera connu et qu'on y
attirera l'attention, nous recevrons de nombreuses
demandes le la part les divers cultes qui se sont
intiéressés au sort des Sauvages, et il nous faut
avoi- ce que le gouvernement se propose de faite
à cet égard. Voici sept, huit ou neuf messieurs

q ie dites-vous, recoivent depuis des années un
tiaitemnent régulier comme missionnaires, comme
pasteurs et maîtres spirituels de ces Sauvages.

I'allez-vous faire, si les membres de divers cultes
dispersés dans tout le Nord-Ouest demandent le

toubcher le même traitement ? Il me semble que
e'est un précédent de nature à créer beaucoup
d'embarras.

M1. DEWDNEY : J'étudierai la question. Je
crois que ces messieurs se sont beaucoup occupés
des affaires temporelles des Sauvages, mais cette
cotnsidération ne m'a pas frappé jusqu'ici. Dans la
Nouvelle-Ecosse, nous avons un certain nombre
d'agentsreconnus, dansleNouveau-Brunswick, nous
i .en avons que deux.

NI. CAMPBELL : Combien y a-t-il de Sauvages
dans le Nouveau-Brunswick ?

NL DEWINEY : Environ 2,000.
M. BORDEN : Les agents dans la Nouvelle-

Ecosse ne sont pas tous des ministres du culte?
MI. DEWDNEY: Pas tous.
M. BORDEN: Je désire savoir à qui l'honorable

iminstre confie la charge spirituelle, des Sauvages
dans mon comté. Peut-être est-ce aux médecins
les Sauvages?

NI. TROW : Y a-t-il en une épidémie parmi les
$aivages du Nouveau-Brunswick? Je vois que les
prédicateurs et les médecins ont absorbé à eux seuls
la moitié du crédit affecté à la province. Il y a
quielque chose de radicalement mauvais. Je vois
que $1,800 vont à dix médecins.

NM. DEWDNEY : Nous sommes très aises que
l'argent aille de ce côté, nous payons très peu de
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chose pour tout le reste. La chambre doit savoir
que partout où il y a <les Sauvages. il y a des ma-
ladies. Ils mettent les médecins sur les dlents. Ils
vont trouver les agents et les supplient <le leur
accorder un ordre pour aller chez le médecin, et ils
y vont sans ordre. J'ai dans les bureaux du mi-
nistèré plusieurs lettres de médecins qui demandent
qu'on leur paie des comptes élevés, parce que des
Sauvages sont allés se mettre sous leurs soins et
qu'il leur a été impossible de les renvoyer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous n'avons
pas eu <le réponse au sujet (le la question de poli-
tique.

M. DEWDNEY: J'étudierai la question et ver-
rai si l'on peu opérer une réponse et jusqu'à quel
point ces messieurs ont appliqué leurs services aux
affaires purement temporelles (les Sauvages, en
dehors (les ceuvres religieuses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble,
comme je l'ai déjàl dit, que si l'on entreprend <le
payer les ministres du culte comme ministres dlu
culte, la chambre doit être expressément consultée
à cet égard. Je n'aime pas du tout cette manière
de faire passer en contrebande des crédits en faveur
des missionnair-es, quelque zélés, quelque fidèles,
quelque utiles qu'ils puissent être. Je ne veux pas
que les crédits en faveur des missionnaires passent
en contrebande dans nos estimations, sans qu'on
sache distinctement à quoi s'en tenir sur le pour-
quoi et le comnmant (le l'affaire et tout ce qui s'y
rattache. Si j'avais remarqué auparavant l'usage
qu'on fait le ce crédit, j'aurais certainement attiré
l'attention là-dessus, et j'attire là-dessus présente-
ment l'attention de la chambre et du gouvernement,
car je sais parfaitement que.du moment qu'on saura
ce qui s'est passé, comme oi le sauraparla discussion
<le ce soir, il y aura beaucoup de commentaires, et
en toute probabilité, beaucoup <le demandes adres-
sées au gouvernement. Du moment qu'on recon-
nait les services spirituels dans une province et
q n'on refuse de les reconnaître dans une autre, on
doit voir, par les explications données ce soir et
par le mode des entrées faites ici, que l'honorable
ministre se prépare et nous prépare une question
assez difficile à résoudre, si ce crédit'reste dans les
estimations. A même cette somme de $2,000,
quelle somme va-t-on appliquer cette année au paie-
ment de ministres du culte ?

M. DEWDNEY : La somme sera la même que
l'année dernière, je crois, à l'exception d'un prêtre,
M. l'abbé Bannon.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment va-
t-on distribuer ces $2,000 ?

M. DEWDNEY : J'aurai les détails demain.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, je con-

seille qu'on laisse ce crédit en suspens.
M. DEWDNEY: Fort bien.

Nouveau-Brunswick-Soins médicaux
aux Sauvages......................... $1,195

M. CAMPBELL : Sur ce crédit de 6,518 qu'on
demande, je vois que $3,712 sont pour remèdes et
appointements des agents et que $2,806 seulement
vont en réalité aux Sauvages.

M. DEWDNEY : Nous avons des médecins qui
touchent un traitement, trois à $100, un à $100 et
un à $20 par année. Les autres soins médicaux sont
payés de la même façon qu'à la Nouvelle-Ecosse.
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Sauvages de l'Ile du Prince-Edouard,
traitem ents............................ $500

M. CAMPBELL : Combien y a-t-il de Sauvages
dans 'Ile du Prince-Edouard

M. DEWDNEY : De 200 à 300.
M. FLINT : Relativement à ce crédit pour grains

de semence, je demanderai au ministre s'il a un
rapport sur le progrès que font les sauvages dans
l'adoption (les habitudes des gens civilisés, en se
faisant cultivateurs, construisant (les maisons con.
venables, etc.

M. 1>EWI)NEY : J'imagine que dans les pro-
vinces' maritimes, ils ne font pas beaucoup de pro-
grès. Dans le Nouveau-Brunswick, une majorité
<les hommes travaillent très souvent parmi les
bûcherons. J'imagine que la culture est faite en
plus grande partie par les vieillards et les femmes.

M. CAMPRELL: Je remarque un compte (le
(leux bnrils de farine pour les Sauvages à $6.50.

M. DEWDNEY : La question m'a été soumise et
j'ai trouvé le même prix dans le rapport de l'audi-
teur--général pour 'année dernière. Le prix m'a
paru élevé, mais informations prises, il s'est trouvé
que c'était le prix ordinaire de la farine dans l'Ile
du Prince-Edouard.

M. CAMPBELL : Fournit-on aux Sauvages la
meilleure qualité de farine ?

M. DEWDNEY : Je ne saurais trop dire quant
aux Sauvages (le l'Est, mais nos Sauvages de l'Ouest
sont très particuliers. Nous leur fournissons de la
farine forte (le boulanger.

M. CAMPBELL : Le prix de cette farine était
d'environ 83 par baril plus élevé que le prix du
marché.

M. McDOUGALL : C'est à peu près le prix
auquel la farine était cotée dans le temps. Elle a
sanis doute été achetée au printemps.

Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest.-Annuités et commutations $130,080

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le niinistre
voudrait-il expliquer exactement ce qu'on entend
par commutations et d'après quel principe elles sont
faites?

M. DEWDNEY : En vertu de l'acte des Sauva-
ges, si une femme sauvage épouse un blanc, elle
peut commuer son annuité pour dix ans pour
laquelle elle reçoit $50 et une certaine quantité de
vêtements.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si elle se mua-
rie de quelle facon ?

M. DEWDNEY : Légalement. Cette commuta-
tion n'est faite que dans le cas des femmes sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas
l'opportunité d'offrir une prime de $50 à une fenne
sauvage pour l'engager à épouser un blanc. Je soup-
çonne fort ces mariages <le durer un jour et d'être
dissous le lendemain. Ceux qui ont visité le Mani-
toba savent quelque chose des idées qu'entretien-
nent les femmes sauvages au sujet du mariage.

M. DEWDNEY: Quand j'ai dit des blancs, j'y
incluais les métis; 90 pour 100 de ces femnmes sont
mariés à des métis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT ; A quel nom-
bre total de Sauvages ce crédit s'applique-t-il ?

M. DEWDNEY : A 23,710 Sauvages, y compris
19 chefs.

M. DEWDNEY.

M. WATSON: Est-ce que le nombre des Sauva-
ges augmente ou diminue ?

. DEWDNEY : Dans certaines parties, il aug-
mente, dans d'autres, il diminue. En somme, il
diminue.

M. WATSON: Indépendamment de ceux que
l'on paie en vertu des traités ?

M. DEWDNEY: Oui.
Sit RICHARD CARTWRIGHT: Ces 23,000

Sauvages représentent six ou sept traités?
M. DEWDNEY: Oni, au Manitoba et dans le

Nord-Ouest. Il y a quelques Sauvages non assujet-
tis aux traités qui font encore la chasse et vivent
par eux-mêmes, mais ils sont dans l'extrême-nord.
J'ai entendu parler dernièrement d'une bande de
sauvages tì-ès bien équipés et armés qui sont partis
pour la chasse; ils sont très indépendants, ils sont
même plus à l'aise que nos propres Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel était le
nombre des Sauvages il y a un an ou deux ?

M. DEW)NEY : Depuis une demi-douzaine
d'années, il y a eu un décroissement constant. Ce
n'est que depuis deux ans que nous avonis pu connaî-
trepresquetousles hommes toutes les femmes et tous
les enfants. Pendant plusieurs années, les Sauvages
nous ont grossièrement trompés ; il était absolument
impossible de vérifier leur nombre. J'ai eu moi-
méfie, il y a quatre ou cinq ans, le contrôle d'une
bande, l'une des plus petites, et j'essayai de véri-
fier leur nombre. Après avoir payé ceux qui, j'en
étais convaincu, constituait labande, 150 d'entreeux
se présentèrent au fort McLeod et insistèrent pour
se faire payer. Je m'y refusai. Il en restait quel-
ques-uns qui n'avaient pas été payés, etje fis venir de
l'avant tous les hommes, toutes les fenmes et tous
les enfants. On dit alors à chaque Sauvage de dé-
signer sa femme et ses enfants. Avant cela, chaque
Sauvage donnait le chiffr-e des membre (le sa famille
en comptant sur ses doigts et généralement, la
famille était aussi nombreuse que les doigts des deux
mains. Cependant, quand je les ai obligés de faire
voir leurs femmes et leurs enfants, j'ai constaté que
chaque famille se composait, en moyenne, le quatre
ou cinq personnes. Une femme est venue deux fois
pour se faire payer deux fois. Après avoir été
payée une première fois, elle s'est peint la figure en
jaune, au lieu du ronge, elle a mis une autre cou-
verte et elle est venue s'asseoir de nouveau pour
être payée une deuxième fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai toujours
pensé que nous étions souvent trompés par les Sau-
vages. Y a-t-il plus' que 20,000 Sauvages sur les
différentes réserves?

M. DEWDNEY : Oui, sur toutes les réserves;-
nous connaissons maintenant tous ces Sauvages,
hommes, femnimes et enfants.

M. WATSON: Ceux qui reçoivent des terres en
paiement dans la région du lac Manitoba sont-ils
satisfaits de ne plus être soumis au traité, ou ont-
ils le désir de s'en revenir sur les réserves ?

M. DEWDNEY : Je n'ai recu aucune demande
de ceux-là. D'autres nous ont fait des demandes,
en particulier ceux de la région de Cumberland et
ceux des environs d'Edmonton, qui appartiennent
à la tribu des Bobtail. C'étaient de vrais Sauva-
ges, mais ils prétendaient avoir du sang blanc
et nous leur avons donné des scrips. J'ai alors
décidé de ne donner des scrips qu'à ceux qui possè-
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deraient un certificat de l'agent, constatant qu'il
y avait droit. Cette bande <le Bobtail s'est éloi-
inée <le la réserve, mais elle a demandé la per-

miission le revenir sur la réserve et nous la lui
avons accordée à certaines conditions.

M. WATSON: C'est une affaire sérieuse de
payer $160 le .scrip à chacun de ces Sauvages, et
de les reprendre plus tard sur la réserve. D'abord,
je crois qu'on n'aurait jamais dû leur donner de

p ni leur permettre de quitter la réserve. Il
y a quelques années, sous le surintendant Marti-
neau, quand on donnait des scrips aux Sauvages,
j'ai averti le ministre qui avait alors charge (le ce
département que M. Martineau était payé pour
conseiller aux Sauvages de prendre des scrips; il
leur faisait entendre que dans peu le temps, ils
cesseraient <le recevoir de l'argent en vertu (les
traités, ce qui a induit alors un grand nombre
d'entre eux à prendre des scrips. J'ai alors déclaré
ei cliamnbre que j'étais informé que certains spécu-
lateurs de scrips se servaient <le M. Martineau pour
les fins le leurs spéculations. Feu sir John-A.
Macdonald a alors promis de faire faire une enquête;
si cette enquête a eu lieu, il doit en exister un rap-
port dans le département. Ces Sauvages ne sont
pas capables de subvenir à leur propre existence
ils ne connaissent pas assez l'agriculture pour cela
et on a eu bien tort de leur conseiller de prendre
des scrip. Il est bien moins dispendieux de les
faire vivre sur les réserves, que de leur donner des
scrip et le les reprendre sur les réserves lorsqu'ils
out vendu leurs scrip.s aux spéculateurs.

M. DEWDNEY : Les Sauvages qui ont été
repris sur les réserves reçoivent leurs rations, mais
ne recoivent pas d'argent. Quant à ce qui vient
dï.tre dit contre M. Martineau, c'est la première
fois que j'en entends parler.

M. WATSON : J'ai porté cette accusation
devant la chambre.

M. DEWDNEY : Nos agents ont tous des ins-
tructions de se montrer très prudents dans l'octroi
de ces certificats. Je suis désireux <le connaître le
fond de cette affaire et de savoir si cette accusation
est bien fondée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je constate
qIe chaque famille sauvage nous coûte environ $200.
Quelle est, en moyenne, le nombre de personnes par
failille ?

M. DEWDNEY : Cinq. L'année dernière, nous
avons demandé un crédit beaucoup moins élevé que
celii de l'année précédente. Cette année, nous
avons fait encore un retranchement considérable
et j'espère que je pourrai faire en sorte que les
dépenses n'excèdent pas ce crédit.

'M. WATSON : N'est-il pas vrai que le nombre
des enfants diminue dans les familles sauvages?

M. DEWDNEY : Il n'augmente pas depuis que
je suis dans le Nord-Ouest. Il y a eu une couple
d'épidémies qui en ont fait mourir un grand nombre.
La grippe a sévichezles Sauvages duSang et elle en a
fait mourir un grand nombre. En 1891, le nombre
des Sauvages de l'agence Pelly était de 651 ; cette
année-là, le nombre des naissances a été de 30 et
celui des décès de 25 ; à Birtle, il y eut 20 nais-
sances et 43 décès ; à la Montagne du Cerf, 5 nais-
sances et 14 décès. A la rivière aux Oignons, où
il n'y a pas de médecin, il y a eu 35 naissances et
18 décès.
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M. WATSON: A ce compte-là, vous faitesmieux
de ne pas avoir de médecins du tout..

M. DEWDNE Y: Chez les Sauvages du Sang qui
sont au nombre de 2,041, il y a eu 59 naissances et
180 décès ; chez les Pieds-Noirs, 73 naissances et
56 décès ; chez les Piégans, 36 naissances et 30
décès.

Bétail pour les Sauvages.......,........ $6,905
Sir RICHARD CART WRIG HT: Quelle méthode

avez-vous adoptée pour faire distribuer ce bétail ?
M. DEW DNEY: Depuis quelques années, nous

entretenons de petits troupeaux de bêtes à cornes
sur différents points des territoires. Nous ne dis-
tribuons pas ces animaux aux Sauvages, niais ceux-
ci font du foin et prennent soin de ces animaux qui
sont destinés à la boucherie. Ces animaux sont
presque tous chez les Cris ; nous pensons que l'année
prochaine, une tribu de Battleford sera en état de
produire tout le bSuf qui lui sera nécessaire.

M. WATSON: Je crois qu'il y a au fond de
cela une excellente idée; pour peu que les Sauvages
prennent intérêt à l'élevage des bestiaux, ils seront
bientôt en état de pourvoir à leur propre subsistance.

Provisions pour les Sauvages sans res-
sources.............................. $230,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La grande
réduction de $100,000 qu'on constate ici, est-elle
fondée seulement sur des calculs, ou sur des faits?

M. DEWDNEY : Elle est fondée sur notre expé-
rience de l'année dernière. Les terres et les bâti-
ments des Sauvages sont maintenant dans le meil-
leur ordre ; les Sauvages font mieux leurs travaux,
ils rentrent leurs récoltes en meilleure condition et
ils font les mêmes prpgrès que les colons blancs qui
réforment leur genre de culture. Sur la réserve de
l'Assiniboine et du lac Croche les Sauvages ont
récolté l'année dernière assez de blé pour se nourrir
durant six mois. Cette année, je m'attends à un
meilleur résultat encore. Non seulement nous leur
permettons de se servir de leur propre blé.pour se
nourrir, mais nous leur permettons d'en vendre une
partie afin de les encourager, s'ils portent leur blé
au moulin eux-mêmes ; alors, nous leur permettons
d'employer l'argent qu'ils touchent de cette manière
à s'acheter quelque chose d'utile. Nous marquons
ce qu'ils achètent avec le produit de la vente de
leurs denrées. Voici des chiffres qui- font voir
combien ces Sauvages gagnent. Cette année, les
Sauvages de la réserve du lac Croche ont vendu
pour $1,279 de foin, de blé et de seigle ; ceux de la
réserve des Piégans ont gagné en argent $1,151.41.
J'ai un état qui démontre que de 1886 à l'année
courante, les Sauvages ont augmenté leurs gains en
argent de $12,000 à $32,000, produit de leurs tra-
vaux et de ce qu'ils ont récolté sur leurs terres.

Habillements-distribution triennale.. . $4,490
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce crédit est

beauéoup plus élevé que celui de l'année dernière.
M. DEWDNEY : Cet argent est destiné à ache-

ter les habillements que nous nous sommes engagés
à fournir aux Sauvages. Le montant de ce crédit
varie tous les ans. Pour le traité 3, il faut $2,970;
pour le traité 6, $1,520.

M. WATSON: Où ces habillements sont-ils
achetés?

M. DEWDNEY : Il s'agit de fournir des habil-
lements à 30 chefs et 139 sous.chefs. Je crois que
ces habillements sont faits au pénitencier.
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M. WA'I'SON: Savez-vous combien ces habille-
ments coûtent et combien ils nous coûteraient, si
nous les achetions en dehors, où il y a concurrence?
Est-ce que les soumissions sont demandées?

M1. )EWDNEY : Non ; c'est le pénitencier qui
fournit ces habillements. C'est ainsi que nous nous
procurons ces habillements depuis quelques années.
Ils coûtent un peu moins le $20 par habillement.

M. WATSON: A ce prix, ces habillements doi-
vent être fort bons pour les Sauvages.

M. UEWDNEY Ils sont très bons. Ceux les
sous-chefs sont bleus, et ceux les chefs sont rou-
ges ; ils sont faits selon les conditions du traité, et
les Sauvages ne voudraient pas en accepter d'autres.
Il s'agit ici de la grande tenue, qu'on leur donne
tous les trois ans.

Ecoles du jour, internats et écoles d'in-
dustrie.............................8200,000

M. FLINT : Comme il s'agit ici d'un crédit in-
portant, le ministre voudra sans doute nous donner
des renseignements et nous dire quel est le nombre
de ces écoles, le nombre d'élèves qui les fréquentent
et les travaux auxquels ils s'y eipîloient.

M. DEWDiNEY : Nous entretenons dans le
Nord-Ouest 88 écoles du jour, 20 internats et
sept écoles d'industr-ie. Les éco'les catholiques sont
les suivantes : 19 écoles du jour, 10 internats et
trois écoles d'industrie ; le nomnbre d'élèves enregis-
trés est le 923, la fréquentation moyenne, 607, et
ces écoles nous coûtent $55,426.83. L'église d'An-
gleterre a 46 écoles lu jour, deux internats et trois
écoles d'industrie; le nombre des élèves est le 1,414,
la fréquentation moyenne de 681 et elles nous coû-
tent $67,832. L'église méthodiste a 12 écoles du
jour, et un internat, qui ont Aur leurs registres 401
élèves, avec une fiéquentation moyenne (le 180, et
qui coûtent au gouvernemnent $G,010.82. L'église
presbytérienne a trois écoles du jour, sept internats
et une école d'industrie, avec 275 élèves, une fré-
quentation «moyeime de 180, qui coûtent au goiver-
neinent $46,583. Il y a, en outre, huit écoles du jour
qui ne sont affiliées à aucune secte religieuse, qui
ont sur leurs registres 201 élèves, une fréquentation
moyenne de 103 et qui coûtent au gouvernement
$1,576. Depuis que ce rapport a été terminé, on a
coinneicé à construire une autre école industrielle
méthodiste dans la région 4, sur la rivière du Daim,
et une autre dans la province du Manitoba.

M. WATSON : Où cette école dl'industrie sera-
t-elle située dans la province lu Manitoba ?

M. DEWDNEY : Nous cherchons à lui trouver
un emplacement près <le Brandon. fl y a deux
emplacements projetés, l'un à Carberry, l'autre à
Brandon ; les méthodistes aiment mieux Brandon ;
mais il parait que nous ne pourrions pas y acheter
un terrain sans payer un prix plus élevé que celui
que nous voulons payer.

M. WATSON : On me dit qu'on pourrait'avoir
pour cette école un très bel emplacement tout près
le Carberry, et je crois que danîs le sud de la pro-

vince lu Manitoba, il y a une demi-section de terre
réservée pour cela. On pourrait la donner en
échange d'une partie le l'emplacement de l'école à
Carberry. Je croyais que l'église méthodiste était
en faveur de Carberry.

M. DEWDNEY : Le Dr Sutherland nous a
fait savoir, il y a quelque temps, qu'il désirait
beaucoup que l'école fût construite près de Bran-

M. DEWDNEY.

don. Quant à la section dont il est question dans
le sud de la province du Manitoba, je ne sais pas
quelle en est la valeur comparée à celle de Carberry.
Naturellement, nous voulons autant que possible
obtenir acre pour acre.

M. WATSON : On s'oppose au choix d'un eni-
placement dans le sud (le la province du Manitoba
parce que c'est trop loin de la réserve, la plupart
<les Sauvages habitant au nord ; mais Carberry est
sur la voie principale lu chemin le fer canadien du
Pacifique et d'un accès facile pour tout le monde.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ces écoles
d'industrie nous coûtent de grosses sommes d'ar-
gent, près (le $200,000. D'après les chiffres qui
viennent de nous être donnés par l'honorable minis-
tre, il n'y a qu'environ 5,000 élèves sur les rôles de
ces écoles, et sur ce nombre, il n'y en a pas plus de
2,000 à 2,500 qui y sont assidus. Chaque élève
assidu nous coûtent doue en moyenne (le $70 à $80 ;
c'est une somme bien élevée pour ces enfants sau-
vages. Je suppose que parmi les 23,000 Sauvages
que, selon l'honorable ministre, nous sommes plus
ou moins obligés de faire vivre, il n'y a pas plus de
5,000 ou 6,000 enfants en état de fréquenter les
écoles, et il n'est pas probable qu'ils se fassent tous
niscire.

M. DEWDNEY : Nous payons assurément une
grosse somme d'argent pour ces écoles ; mais cette
dépense semble être inévitable. Plus le nombre
des élèves assidus est grand, naturellement, moins
le chiffre par tête est déraisonnable. Il y avait,
l'année dernière, 2,181 dans ces écoles, y compris
les écoles du jour.

M. WATSON: L'habillement est compris dans
cette somme ?

M. DEWDNEY : Oui.
M. WATSON : Il y a une grande quantité de

vêtements qui sont fournis à ces enfants par les
contributions des personnes charitables.

M. DEWDNEY : Sans cela, nous serions obligés
de payer une somme d'argent beaucoup plus consi-
dérable. Les sectes religieuses envoient une grande
quantité le vêtements qui sont transportés gratui-
temlent du point <le départ jusqu'aux agences. Il
y a différentes sortes d'écoles. Il y a les grandes
écoles d'industrie dont nous payons toutes les
dépenses. Il y en a une à Fort Qu'Appelle, une
autre à Battleford et une troisième à High River,
dont nous payons toutes les dépenses. Celle de
Battleford est une école protestante et celles de
Fort Qu'Appelle et le High River sont des écoles
catholiques romaines. A Qu'Appelle, il n'y a que
les internes, 178 garçons et filles. En 1885, la
moyenne était de $280 par élève ; aujourd'hui, elle
est de $162. L'âge des élèves varie de quatre ou
cinq ans jusqu'à seize ou dix-sept ans. De dix-sept à
vingt-cinq garçons et filles sont sortis de cette école,
et ils réussissent très bien en ce moment. L'année
dernière, il y avait 120 élèves à l'école industrielle
de Battleford, qui nous coûte en moyenne $269 par
élève ; mais Battleford est très éloigné dans le nord,
les frais de transport et le prix des marchandises y
sont plus élevés. A Saint-Joseph, où il y a 60 élèves,
chaque élève nous coûte en moyenne $209; ce
poste est moins éloigné du chemin de fer.

M. BAIN : Je constate qu'à Battleford, les sa-
laires se montent à $5,000. C'est une grosse som-
me pour 120 élèves.
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M. UEWDNEY : L'école de Battleford a un
principal, un professeur chef, une matrone, un
ciiisinier, un professeur d'agriculture et un profes-
seur <le métiers, avec deux ou trois aides à la cui-
siine. Le principal a un salaire <le $1,200 par an-
n1ée. L'école de Battleford est établie depuis
1S3.

L WATSON: Il devrait y avoir des élèves
assez instruits pour remplir les fonctions le profes-
seli.s.

-N. )EWDNEY : Les filles font une grande
pirtie des travaux nécessaires dans cette école
tous les jours, on leur assigne leur part <le besogne
et. naturellement, elles ne sont pas payées pour
cela.

31. ('AIERON (Huron): L'honorable ministre
est-il capable de nous donner ue idée générale
du succès des expériences qui ont été faites depuis
quîelques années ; depuis dix ans, nous avons dé-
pense des sommes d'argent énormes pour instruire
les Sauvages et les rendre capables de gagner leur
vie : mais, d'après les renseignements les plus ré-
cents qîui nous ont été fournis par le département, je
ie sache pas que nous ayons obtenu un grand suc-
cès. Aujourd'hui, nous dépensons pour faire vivre
les Sauvages presque autant d'argent qu'il y a qua-
tr ans. C'est en 1882, que nous avons commencé
des essais pour instruire les Sauvages et leur appren-
dre à subvenir à leur propre existence. Il me sem-
ble que 1'expérience n'a guère en de succès. Avant
ladlopter ce crédit, j'aimerais donc qu'on nous dise
dans quelle mesure nous avons réussi jusqu'à ce
jour - instruire les Sauvages, à les convertit- an
ciristianisme et à la civilisation. J'aimerais sa-
voir ce que deviennent les jeunes filles qui sortent
de ces écoles. Trouvent-elles (les situations ? Leur
édlication est-elle suffisammentavancée pour qu'elles
soient en état de faire ensuite celle de leurs gens,
soit dans leur propre langue, soit dans la langue
anglaise ? On devrait nous dire quels ont été les ré-
sultats pratiques de cette énorme dépense d'argent.
Le racpport qui nous a été fourni par le département
ii «'a pas appris grand'chose à ce sujet, je regrette
qie les renseignements qu'il contient soient si
inlungres.

M. 1)EWDNEY: L'honorable député ne doit
pas uiblier que ces institutions sont encore au dé-
bti. Il n'y a que peu d'années que nous avons on-
vert ces écoles d'industrie et un grand nombre
deiifants. qui y ont été admis la première année, y
sont eincore. A Qu'Appelle, par exe:nple, ce sont
le-s tilles sauvages qui font elles-mêmca tous les vê-
tienîîeîts des petits enfants. Nous leur fournissons
l'totfe et elles taillent elles-mêmes et font ces vête-
nîîents. Nous inavons pas encore pu trouver des
situations pour un grand nombre d'entre elles ;
ceîpeudant, tous les ans il en part quelques-unes, qui

<engagent comme domestiques et dont les maîtres
sont très-contents. C'est que dauns ces écoles on
leur enseigne les travaux de la maison, la couture,
le tricotage, la manière de se servir de la machine
a coidre et un grand nombre d'autres choses.
Quelques-uns des jeunes garçons font aussi beaucoup
de progrès. J'en ai remarqué un en particulier;
c est le fils d'un chef ; il est maintenant retourné
chez son père et c'est lui qui est à la tête de la ferme
paternelle. Cette année, il a semé 50 acres de blé;
il a sur cette ferme un bétail nombreux.

D'après ce que j'en sais, nos efforts ont été cou-
ronis d'un succès encourageant. Je crois qu'il y

a lieu d'être à peu près assurés du succès de nos éco-
les du jour ; je n'ai jamais eu une foi vive clans le
succès de ces écoles du jour ; cependant, nous avons
été obligés, en vertu des traités, d'ouvrir des écoles
<lu jour sur toutes les réserves. Les Sauvages di-
sent qu'il y a sur une réserve un nombre d'enfants
suffisant pour y ouvrir une école du jour ; nous
sommes alors obligés d'ouvrir cette école. Mais ces
enfants restent quelques heures à l'école et retour-
nent ensuite à leurs vigvans, ou maisons ; dans
ces conditions, il est bien difficile de les réformer.
C'est mon désir de diminuer autant que possible
le nombre des écoles du jour et d'augmenter la sub-
vention accordée aux pensionnats. Il y a plusieurs
sortes de pensionnats. Il y a les écoles industriel-
les dans lesquelles où enseigne aux élèves les mué-
tiers. On en fait des cordonniers, <les selliers et
<les charpentiers. Ils font des palonniers, <les
jougs et d'autres ouvrages comme ceux-là pour nos
maisons, et ils travaillent aux constrtuctions; les
garçons deviennent très habiles et font beaucoup
<le progrès. Il y a aussi des pensionnats qui appar-
tiennent à diverses congrégations religieuses, qui
reçoivent des élèves pour le prix de $6 par année et
qui leur procurent ce qui leur est nécessaire, tel q ue
le vêtement. Mais dans ces dernières écoles, on ne
leur enseigne aucun métier, on leur apprend sin-
pleinent à lire et à écrire. Dans les écoles du jour,
on ne rencontre que les plus jeunes enfants, à qui
on enseigne l'A B C. Le plus tôt nous pourrons
ferner les écoles du jour et envoyer ces enfants
dans les pensionnats, le plus tôt nous pourrons
faire d'eux quelque chose le bien.

M. CAMERON (Huron): J'ai voulu parler <les
écoles du jour plus que de celles du soir ; car il y a
plus longtemps que les premières ont été établies.
Je constate que depuis six ans, nous avons dépensé
$300,000 pour ces écoles. Une dépense aussi cou-
sidérable devrait avoir produit un effet sensible.
Mais je ne trouve pas dans le rapport de résultat
proportionné aux sacrifices que nous avons faits.
Cette affaire m'amène à faire quelques observations
sur la manière dont sont administrées en général
les affaires des Sauvages du Nord-Ouest.

-Je crois qu'elles sont administrées d'une manière
extravagante. Je crois que la somme d'argent que
le parlement vote tous les ans pour le maintien et
l'éducation des Sauvages est bien trop considérable.
Je crois qu'une grande partie de cet argent est em-
ployée à d'autres fins que celle pour laquelle il est
voté. Je crois qu'il y a <le l'extravagance de ce
côté-là-je n'en dis pas plus pour le moment-;
mais c'est mon avis que le ministre ferait bien <le
faire une enquête. L'agence de Carlton ne compte
que 680 Sauvages, hommes et femmes, petits et
grands, vieux et jeunes, et cependant, elle a dépensé
l'année dernière $25,211. Sur cette somme, il n'y a
pas moins de $4,786 pour salaires et frais de voyages.
Est-il possible, et si cela est possible n'est-ce pas
de l'extravagance, qu'une somme aussi grosse que
celle-là soit dépensée en salaires, etc., pour prendre
soin de 680 Sauvages, hommes, squaws et enfants?
La tribu de l'agence du lac Croche se coin-
pose de 654 Sauvages sur lesquels il n'y a que
135 hommes adultes. Cependant, vous avez dé-
pensé l'année dernière dans cette agence $2,160, et
sur cette somme, il y a $6,245 pour salaires et dé-
penses de voyage. Je le répète, voici un état de
chose quiréclame une enquête, plus qu'une enquête;
il faut prendre la serpe en mains et diminuer ces
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dépenses extravagantes. Est-il concevable que
pour ces 135 hommes Sauvages, il faille payer une
sommne aussi conisidé-rable en salaires et frais le
voyage ? Comment cette somme est-elle dépensée?
A qui va-t-elle?

Mais ce n'est pas le seul exemple des abus dont
je parle. C'est la même chose dans toutes les
agences les territoires du Nord-Ouest. A l'agence
d'Edmonton, on a dépensé $33,424, pour 129
hommes Sauvages adultes et sur cette somme, il y
a 86,574 le salaires et le frais le voyage. L'at-
tention du ministre ne s'est-elle pas arrêtée sur cela?
A-t-il jamais étudié les comptes publics pour savoir
si cet argent est dépensé honnêtement, ou ne l'est
pas ? Prenons l'agence de Muscowpetung, près de
Régina, a environ 23 milles de cette ville. Cette
arence compte 122 honmes Sauvages adultes, et en
tout 538 personnes. Cette tribu vous a coûté
$24,000, l'année dernière, et sur cette somme, il y a
$7,576 le salaires seulement. C'est une agence
située au milieu même du territoire, près le la
capitale. La somme que je viens le mentionner
figure dans le rapport le l'auditeur général sous le
titre les dépenses le cette tribu. 'Mais un tiers de
largent que le parlement consacre à cette agence
passe en salaires. Je crois que voilà une circons-
tance qui comniande au chef du département (le
faire faire une enquête ; il ne fait pas son devoir
envers les Sauvages, ni envers les contribuables du
pays s'il refuse (le faire faire cette enquête, s'il ne
diminue pas les dépenses énormes que nous faisons
d]ais ces agences, ainsi qu'il appert dans le rapport
lui-même. Je veux par ces remarques appeler l'at-
tention du ministre sur les abus que je signale, dans
l'espoir qu'il aura fait des changements quand le
parlement sera convoqué de nouveau l'année pro-
chaine.

Je crois, ci effet, que la somme que nous coûtent
les services dont je viens le parler n'est pas raison-
nable. M. l'Orateur, je pourrais ajouter qu'il y a
encore beaucoup <'argent que le parlement vote
chaque année pour les Sauvages et qui n'est jamais
consacré aux Sauvages niêmes. Dans le rapport de
l'auditeur général, l'année dernière, page C-1 71,
sous le titre le "Provisions et présents, visite du
gouvernetr général." il y a une classe d'items bien
extraordinaires. L'honorable ministre est-il prêt
à soutenu' que, quand les hauts dignitaires vont
visiter les territoires du Nord-Ouest et croient
devoir faire les présents aux Sauvages, ces présents
doivent être payés à même le fonds les Sauvages?
Est-ce qu'il prétend que quand les fonctionnaires
publics croient devoir, pour leur avantage personnel,
donner une fête dans une agence, les dépenses de
cette fête doivent être mises aux comptes des Sau-
vages? Je ne m'oppose pas à ce que les fonction-
naires publics <lu Nord-Ouest donnent les fandangos
en l'honneur des dignitaires dont ils reçoivent la
visite, pourvu que ces dépenses ne soient pas impu-
tées au fonds des Sauvages. Que ceux qui s'anmu-
sent paient le violon. Voici des choses extraordi-
naires: Sucre candi, noix, raisin, fruits, épiceries,
bière et cigares. Combien les Sauvages ont-ils eu?
Je crois qu'ils n'en ont pas en une grande partie;
cependant, tout cela est imputé au fonds des Sau-
vages, jusqu'au dernier sou. Il y a d'autres entrées
encore qui se rapportent à des présents faits aux
Sauvages. C'est une jolie méthode que celle qui
consiste à faire les présents aux Sauvages et à leur
faire payer ensuite ces présents. Je constate qu'on
a donné à Vieux-Soleil, à Pied-de-Corbeau et à

M. CamiaEoN (Huron).

d'autres chefs du Nord-Ouest, des couvertes fines
des brides élégantes, (les chemises fines et autres
présents du même genre; tout cela ést porté au
compte des Sauvages et payé par ceux-ci de leurs
propres deniers. Je crois que l'honorable ministre
serait peu flatté d'être lui-même la victime d'un
pareil procédé ; mais c'est comme cela qu'on traite
les Sauvages.

M. BAIN: Ils leur font payer leurs propres cer-
cueils.

M. CANERON (Huron) : Je ne m'oppose pas à
ce qu'on leur achète les cercueils ; ils ont assez de
misère dans ce monde, que j'espère qu'ils seront
mieux dans l'autre. Mais il n'y a pas d'excuses de
voter (les crédits pour des choses comme celles dont
je viens de parler. Cela est arrivé à l'agence des
Pieds-Noirs. On retrouve les mêmes inscriptions
sous le même titre, dans l'agence des Sauvages
du Sang. )ans l'intérêt (les contribuables du
pays et dans l'intérêt des Sauvages eux-mêmes,
j'espère que c'est la dernière fois qu'on fait des
inscriptions comme celle-là. -Depuis huit ou dix
ans, je les ai retrouvées tous les ans dans les
comptes publics et chaque fois que je me suis
trouvé en chambre, j'ai protesté solennellement
contre ces dépenses. Je dois avouer que les abus
sont moins grands qu'ils n'étaient sous l'ancien
surintendant-général; mais il y a encore bien (les
réformes à accomplir. J'ai voulu appeler l'atten-
tion du ministre sur ces faits dans un discours un
peu élaboré, parce que je sais que nous avons raison
(le nous plaindre. Depuis ia dernière, élection,
j'ai relu les rapports concernant l'administration
(les afidres des Sauvages ; je crois que si le ministre
de l'intéric ar veut lui aussi se donner la peine de
repasser dans les rapports des dix dernières années
un ou deux items, il ne sera pas moins surpris que
moi <le ce qu'il y aura lu. L'honorable ministre
a-t-il une idée des sommes énormes qui sont dépen-
sées pour certaines tribus sauvages du Nord-Ouest,
pour instruments aratoires seulement ? Sait-il
combien nous dépensons pour leur fournir des bes-
tiaux? Je suis presque certain qu'il ne le sait pas.
Il n'a pas fait ce calcul pour un certain nombre
d'années ; car je sais que s'il l'avait fait, il aurait
éprouvé une grande surprise. Mais la nuit est
avancée et la session aussi ; je ne crois donc pas le
moment bien choisi pour commencer une longue
discussion sur ce sujet. Je veux seulement appeler
l'attention dn ministre sur les abus que je. signale.
Je veux lui citer un exemple seulement. En vertu
du traité n° 1 à 7, de 1883 à 1889, inclusivement,
nous avons dépensé pour instruments aratoires
seulement la somme <le $218,615.

M. DEWDNEY : Je crois qu'il y a une erreur
dans ce calcul.

M. CAMERON (Huron) : Si c'est une erreur,
c'est une erreur qui existe dans votre rapport; j'ai
pris mes chiffres dans les livres officiels et je ne suis
pas responsable de leur exactitude.

M. DEWDNEY : Est-ce que ce n'est pas pour
toute la province du Manitoba?

M. CAMERON (Huron) : Cela est mentionné
dans la livre comme dépensé en vertu (lu traité n° 1
à 7. En vertu des traités 4, 6 et 7, pour une popu-
lation de 12,000 âmes, grands et petits, vieux et
jeunes, hommes et femmes, nous avons dépensé de
1883 à 1889 $201,000 en instruments aratoires.
Dans le cours de six ans, nous avons dépensé en
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instruments aratoires, bêtes à cornes, salaires,
écoles et ce qui passe sous le chef de dépenses géné-
rales $967,000 et pour les Sauvages avec qui nous
avons fait (les traités, seulement, la somme énorme
le $2,060,475. Quand j'en aurai l'occasion, et
j'espère que j'en aurai une bientôt, j'ai l'intention
d'appeler d'une manière amicale l'attention du
ministre sur les abus qui existent dans le Nord-
Ouest, principalement sur un grand nombre d'ins-
eripitiois extravagantes faites au compte des Sau-
vges (les territoires du Nord-Ouest. C'est une
eh(ose digne de l'attention du comité ; elle doit être
aussi digue de l'attention du ministre.

Arpentages........................$5,000
M. WATSON : Pourquoi cette somme d'argent

sera-t-elle dépensée ?
M. DEWDNEY : Il est nécessaire de faire (les

subdivisions sur un grand nombre (le réserves.
Cette annee, nous avons l'intention (le subdiviser les
rserves (le l'acrence du lac aux Canards. Nous
voulons aussi fire poser (les bornes de fer sur
toutes les réserves. Il est survenu un grand nombre
de difficultés à propos de bornage ; c'est pour cela
que iinous voulons enfoncer dans le sol des piquets
le fer de 2k pouces carrés, qui émergeront de six

1)ouces à la surface.
Les Sauvages s'intéressent beaucoup à cette opé-

ration. Ils aident à abattre les poteaux. L'agence
les luttes du Canard sera aussi subdivisée. Une

nouvelle réserve sera arpentée pour la somme (le

MI. WATSON: Qu'a-t-on l'intention de faire
avec les produits de la réserve (le Paspaschese?

M. DEWDNEY : Les produits de cette réserve
seront versés au compte du fonds des Sauvages.

M. WATSON: Que fait-on des Sauvages qui
etaieit sur cette réserve?

M. DEWDNEY : Ils ont tous pris des scrips, à
lexception d'une demi-douzaine. Il y avait de 30
à 40 familles.

NI. WATSON : Vous (désintéressez les Sanvages
eni leur dlonnant dles scisà même les fonds géné-
raix du pays, et lorsque vous endez la réserve, le
produit est mnis au compte du fonds des Sauvages.
Le produit (le -la vente des terres ne devrait pas
etre mis au compte du fonds (les Sauvages.

M. DEWDNEY: Il s'agissait de Métis qui
i auraient jamais dû être sur la réserve.

M. WATSON : Cela a été fait exclusivement
pour cette classe particulière de gens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'après ce
que je comprends, le gouvernement leur a d'abord

onné des SCripS d'une valeur égale à leur réserve ;
eisuite, vous vendez la réserve et versez le produit
(le la vente du compte du fonds des Sauvages.
Ainsi, vous payez les Sauvages deux fois.

M. DEWDNEY : C'est la coutume qui a été
suivie dans tout le pays. Une partie de la popula-
tion de cette réserve était composée de vrais
Suvages et eux n'ont pas eu de scrips. Ils sont
allas sur une autre réserve.

M. WATSON: J'attire l'attention du ministre
sur la réserve du ruisseau d'Argent. Il reste très peu
de Sauvages sur cette réserve, environ huit familles,
et elles ont en réserve 30 milles carrés au centre
éunt très bon établissement. On éprouve des diffi-
caltés pour établir des écoles pour les enfants des

colons, vu que la réserve des Sauvages est juste au
centre de la municipalité. La population de cette
localité désirerait beaucoup voir disparaître cette
réserve. On m'informe que les Sauvages qui sont
encore sur cette réserve seraient contents d'accepter
des lettres patentes pour un établissement ordinaire
de 160 acres, et de renoncer entièrement au traité.
Ils réussissent aussi bien que les colons blancs, dans
cette partie du pays ; ils ont beaucoup de chevaux,
de bêtes à cornes, de moutons et de cochons et de
grandes quantités (le grains. S'ils renonçaient à la
réserve pour prendre des établissements, ifs y gagne-
raient et ce serait beaucoup plus commode pour les
colons, parce que les animaux (les Sauvages errent
en liberté et que la réserve nuit à l'établissement
des écoles. Cette réserve s'étend jusqu'à une petite
distance du village de Binscarth.

M. DEWDNEY : Nous sommes toujours très
prudents lorsqu'il s'agit de toucher aux réserves
établies. Il reste très peu de Sauvages sur la réserve
(lu ruisseau d'Argent et notre arpenteur a reçu
instruction de s'y rendre cette année et de la diini-
nuer (le moitié, et d'ajouter une certaine étendue de
terrain à l'autre réserve. Nous pourrons alors livrer
la moitié de la réserve à la colonisation. Voilà l'in-
tention (lu gouvernement pour le présent, et je
crois que cela fait droit i une partie de la réclama.
tion de l'honorable député ; il est possible que plus
tard, nous abolissions toute la réserve.

M. WATSON: L'honorable ministre pourrait
charger son agent de demander aux fermiers s'ils
consentiraient à accepter des honesteads de 150
acres.

M. DEWDNEY : M. Nelson notre arpenteur
est un homme très capable dans ce qui concerne les
affaires des Sauvages, et par son entremise, j'ai con-
duit à bonne fin plusieurs négociations de cette
nature. Je lui donnerai des instructions dans ce
sens, avant son départ.

Provisions pour les cultivateurs....... $14,925
M. WATSON : A quoi est destiné ce crédit?
M. DEWDNEY Cela comprend les différentes

sortes d'approvisionnements. Pour faire voir le
progrès accomplis, je puis dire qu'en 1885 nous
avions 159 blancs agissant comme instructeurs agri-
coles,.et qu'àprésent, nous n'en avons que 58. Nous
avons remplacé beaucoup de blancs qui étaient
payés trop cher, par des Sauvages. Les agences
sont plus pe.ites et l'agent lui-même consacre une
grande partie de son temps à l'agriculture.

M. CAMERON (Huron) : Comment se fait-il
qu'il n'y a pas (le réduction appréciable dans les
dépenses ? Si vous vous êtes dispensés des services
de ces employés, il devrait y avoir une diminution
correspondante dans les dépenses. Les dépenses
générales des Sauvages pour les deux dernières an-
nées sont diminuées, mais sous ces deux chefs parti-
culiers, je ne vois pas de réduction. Le ministre
peut-il nous (lire comment il se fait qu'on ait payé
$7,000 de salaires sur la réserve de Muscowpeaung,
où il n'y a plus qu'un très petit nombre de Sau-
vages ?

M. DEWDNEY: Cette somme comprend les sa-
laires des instituteurs agricoles, des journaliers, des
agents, des médecins, etc.,

M. CAMERON (Huron): Les dépenses du mé-
decin sont sous un article séparé et cette somme
me paraît hors de toute proportion. Çette tribu
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n'a coûté que $24,000, et <le cette -somme, vous
déduisez S7,576 pour les salaires seulement, ce
qui est environ un tiers de tout le crédit voté
par le parlement pont- ces Sauvages. Je voudrais
les explications sur ce point. La chose nie paraît
sans excuse. D'après le rapport, il n'y a que 573
Sauvages sur cette réserve, dont 122 sont îles adul-
tes mâles. Cette tribu doit être passablement civi-
lisée et christianisée.

M. DEWDNEY : Ils doivent presque suffire à
leur entretien. Ils ont moulu leur propre farine
pendant cinq mois de cette année.

M. CA ME R ON (Huron) : Pourquoi payez-vous
$7,500 de salaires?

M. DEWDNEY : Il y a 577 Sauvages, dont 150
adultes mâles ; ils sont partagés ei 3 tribus, le
Muscow'pctung, la Pi-a-pot et une autre.

M. CAM ERON (Huron) : Il tue semble que Plho-
norable ministre a dit que cette bande subvient à
ses propres besoins.

M. DEWDNEY : Oui, c'est celle qui, nous l'es-
pérons, se suffira à elle-même, la première.

M. CAM ERON (Huron) : Le rapport fait voir
que ces Sauvages ont fait beaucoup (le progrès de-
puis leux ans, et cependant, nous voyons encore de
fortes dépenses pour îles provisions.

M. DEWlDNEY : L'honorable député petit cons-
tater une foc-te diminution jusqu'au 30 juin dernier.

Les Sauvages Sioux.................... 85,669
M. WA' TSON : Pourquoi cette augmentation ?
M. DEWDNEY : Il y a un crédit de $1,300 pour

l'école de Po-tage-la-Pi-airie, qui, pour lt première
fois, est mise att coimpte îles Sioux.

Résolutions rapportées.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la

séance soit levée.
La motion est adoptée et la séance est levée à

12h. 45n. a.m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARI, ler septembre, 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRTÈRE.

LE REPRÉSENTANT DE QUÉBEC-OUEST.

M. G(IROUARD : Le sous-conité du comité des
privilèges et élections auquel a été renvoyé la ques-
tion comprise dans l'ordre (le renvoi (le la chambre
en date du 19 août, avec instruction de rechercher
des précédents, et de faire rapport du résultat de
ses délibérations. a l'honneur de faire rapport
comme suit :

Que l'élection de l'honorable Thomas McGreevy a été
légalement contestée le 15 avril dernier, et que la dite
contestation était pendante lorsqu'il a mis sa démission
entre les mains de M. l'Orateur.

Que, dans l'espèce, votre sous-comnité recommande que
la dite démission ne soit pas acceptée par M. l'Orateur et
qu'il ne soit pas donné suite àson mandat pour l'émission
d'un nouveau bref.

Votre sous-comité est aussi d'avis que, dans l'état actuel
de la loi, l'Orateur lorsqu'il ignore qu'il y a contestation
de l'élection d'uin député, petit parfaitement accepter la
démission de tel député et adresser son mandat en consé-
quence ; et si la clause 7 du chapitre 13 des statuts revisés
continue d'être appliquée, le sous-comité recommande

M. CAMERoN (quron).

qu'il soit remédié à ce défaut dans le statut en prescri-
vant qu'à l'avenir, le protonotaire ou gr.fier de la cour
devant laquelle une pétition d'élection sera produite. soit
tenu de notifier sans délai M. l'Orateur cde cette pétition
d'élection.

Votre sous-comité, en terminant, sans exprimer une
opinion quelconque à ce sujet, recommande à la chambre
de vouloir bien considérer s'il ne serait pas à propos
d'abroger la clause 7 du chapitre 13 des statuts revisés du
Canada.

ANDRÉ SENECAL.

L'ordre du jour pour la comparution d'André
Sénécal, le témoin désigné lats le rapport du comité
des comptes publics, présenté à la chambre, jeudi,
le 27 août, à la barre de la chambre, à trois heures
de l'après midi, est lu.

L'ORATEUR : André Sénécal comparaît-il?
LE SOUS-SERGENT-D'ARMES: M. l'Orateur,

j'ai l'honneur de faire rapport que le témoin André
Sénécal a quitté Ottawa le ou vers le 24 du mois
dernier et. bien que j'aie fait des recherches minu-
tieuses, je iai pu découvrir le lieu de sa retraite.
En conéq uuce, l'ordre lui enjoignant (le comparai-
tre à la barre de la chambre cette après-midi a été
signifié à un membre de sa famille à sa résidence, à
Ottawa.

Sir JOHN THOMPSON: Quand cet ordre alt-il
été signifié, M. l'Orateur ?

L'ORATEUR : Quand la signification a-t-elle eu
lieu ?

LE SOUS-SERGENT-D'ARMES : Vendredi
dernier, M. l'Orateur.

M. LISTER: Je propose-
Que André Sénécal ne s'étant pas présenté aujourd'hui

à la barre de cette chambre, conformément à l'ordre de
cette chambre en date du 22 août dernier, soit mis sous la
garde du sergent-d'armes présent en cette chambre, et
que M. l'Orateur décerne son mandat en conséquence.

La motion est adoptée.

OBLIGATIONS DU CHEMIN DE FER DE LA
RIVE NORD.

M. BOWELL: Je propose que la chambre se
forme en comité général pour considérer une cer-
taine résolution (7 août) pourvoyant à l'annulation
et libération de certaines obligations hypothécaires
de la compagnie dI chemin (le fer de la rive-nord
en la possession du gouvernement.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: Les résolutions elles-
mêmes expliquent avec beaucoup de détails les rai-
sons qui portent le gouvernement à les proposer à
la chambre, et cela m'évite d'entrer dans de lon-
gues explications. En 1884, la politique du gou-
veriement à l'égard du chenin de fer du nord a été
définie par un statut ; il s'agissait de prolonger le
chemin de fer canadien du Pacifique jusqu'au port
de Québec ; et vu que le gouvernement provincial
de Québec s'était imposé (le lourds sacrifices pour
construire ce chemin le long de la rive nord pour
relier Québec à Montréal, le statut de 1884 pour-
voyant à l'extension du chemin (le fer canadien du
Pacifique jusqu'au port de Québec, comprenait né-
cessaire l'absorption du chemin de fer de la rive
nord, et le dédommagement du gouvernement pro-
vincial pour les dépenses qu'il avait faites pour
construire ce chemin. La forme donnée à ce dédon-
magement par le statut de 1884 et les différents
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arrangements faits par la suite, a amené les circon-
stances qui, aux yeux du gouvernement, rendent
les présentes résolutions nécessaires.

Le statut (le 1884 contient un crédit n'excédant
p (i,000 par mille pour permettre au chemin de
fer canadien du Pacifique d'étendre sa ligne depuis
la jonction (le Saint-Martin, jusqu'au port (le Qué-
bee. de la manière qui sera approuvée par le gou-
verneur en conseil, la somme totale ne devant
pas excéder $960,000. A cette époque, le chemin
de fer de la rive-nord, bien que construit par la
province de Québec, était entre les mains du chemin
de fer du Grand-Tronc et un délai raisonnable était
accordé an chemin de fer canadien du Pacifique
pour en faire l'acquisition du Grand-Trone <te
cliemin (le fer; si le chemin de fer canadien du
lacilique ne l'achetait pas dans ce délai, il lui était
loisible de prolonger sa propre ligne jusqu'à Québec
et de profiter de cette subvention. Ce délai avait
été accordé pour éviter, si possible, la construction
de lignes rivales, et faire servir celle qui était déjà
constri<te par la province (le Québec, comme je
lai dit, à relier Montréal et Québec. Au cours les
négociations qui eurent lieu, les deux compagnies
furent iueapables <le s'entendre et le gouvernement
dut intervenir; le usultat <le cette intervention fut
qi'en 1885, on demanda au parlement <le voter une
subvention additionnelle <le $340,000, ce qui, joint
aux S9i0,000 votées l'année précédente et les
t21).000 pour l'acquisition <le l'embranchement <le
.aeques Cartier, faisait un total de $1,500,000 pour
lexécution de ce projet. Le gouvernement entre-
prit alors d'acquérir les droits lu Grand-Tronc de
elemuin le fer sur le chemin de fer le la rive nord.
Il ahebta ces droits pour $530,000 et il restait une
sononue le $970,000 qui fut consacrée par le gouver-
<uient à acquérir les obligations du chemin de fer
de la rive nord, qui étaient garanties par une
deuxime hypothèque sur le .chemin. Il y avait
p<ur ",1,108,626 d'obligations émises ; et le gouver-
lement est devenu propriétaire du chemin, sujet
seulement à la première hypothèque qui était de
,'.500,000 en faveur du gouvernement provincial.
('omuue je viens de le dire, cette hypothèque cons-
tituait «n premier lien sur le chemin et équivalait
à ce qu'on appelle dans la loi anglaise le privilège
dun vendeur non payé, ou au privilège <le bailleur
de fonds, d'après la loi de la province de Québec.
Le chemin fut ensuite transféré au chemin (le fer
canalien du Pacifique sous certaines conditions,
qpfon trouvera dans l'arrangement conclu entre le
couverniemient et la compagnie, en 1885. Le chemin
de fer canadien du Pacitique, à la suite <le la poli-
tique adoptée par le gouvernement et le parlement,
étant devenu propriétaire du chemin, grêvé les
leux hypothèques, était, par conséquent, tenu i la
deuxième qui garantissait pour $1,-108,626 d'obli-
gatimns ; dans le temps, en 1885, le gouvernement
crut préférable, au lieu de payer à la compagnie les
97(.00(0 qui lui restaient entre les mains, ou au
lieu d'éteindre l'hypothèque, d'employer les $970,-
0%(1 à l'achat des autres obligations garanties par
une deuxième hypothèque sur le chemin.

Alors, le gouvernement conclut un arrangement
avec le chemin de fer canadien du Pacifique en
1885, et il fut, stipulé que cette somme qui était à
la disposition du gouvernement, conformément aux
Statuts le 1884 et 1885, servirait au rachat de ces
oblications, et il fut convenu que ce rachat serait
fait à une condition dont je vais maintenant donner
lecture:

Au cas oi les recettes nettes de l'exploitation du dit
chemin de fer, après avoir payé les frais d'exploitation
d'icelui, se trouveraient insuffisantes pour payer l'intérêt
des obligations portant première hypothèque, de la dite
compagnie du chemin de fer de la rive-nord, y compris
celle que garde le gouvernement de Québec comme sreté
collatérale pour la balance du prix du dit chemin de fer,
le gouvernement affectera l'intérêt de la dite somme de
neuf cent soixante-dix mille piastres au taux de qu:t-ra
pour cent par année. en tout ou en partie, selon le ca-, i e
paiement du déficit ; mais si lors ou après le paiement de
tous ces déficits les recettes nettes du dit chemin de fer
comme susdit sont suffisantes pour payer l'intérêt sur les
dites obligations, la dite compagnie n'aura plus de récla-
nation contre le gouvernement à l'égard de ladite somme
de deniers; pourvu que, relativement aux frais d'exploi-
tation, le coût d'aucuns nouveaux travaux ou de renouvel-
lemient, d'un caractère plus dispendieux que l'étaient les
présentes constructions alors qu'elles étaient neuves. ne
sera considéré comme formant partie de ces frais d'exploi-
tation, à moins que l'on n'ait obtenu le consentement préa-
lable du ministre des chemins de fer et canaux à l'égard
de l'exécution de ces travaux.

Pour en revenir au point <le mon discours où j'ai
constaté qu'une somme de $970,000 restait à la dis-
position dLu gouvernement pour la mise à exécution
de la politique adoptée en 1885, et pour en revenir
aussi au point où j'ai <lit qu'il avait été jugé préfé-
rable d'appliquer cette somme au rachat les obli-
gations garanties par une deuxième hypothèque sur
le chemin, je ferai remarquer qu'au lieu <le stipuler
expressément dans l'arrangement que les $970,000
seraient ainsi employées, il fut convenu avec le
chemin (le fer canadien du Pacifique que cette
somme servirait à la mise à exécution <le cette poli-
tique et que le gouvernement appliquerait l'intérêt
sur cette somme, a combler tout déficit qui pourrait
se produire dans les recettes dur chemin pour le
paiement le la dette garantie par la première hypo-
thèque. Mais, comme question le fait, ces $970,000
ont servi au rachat les obligations lu chemin <le fer
<le la rive-nord, pour une somme de $1,108,626.

A la suite de cet arrangement, le gouvernement
se trouvait virtuellement dans la position suivante :
La somme votée par le parlement a été appliquée a
l'achat du oheminn, mais au lieu <le donner entière-
ment la subvention au chemin <le fer canadien <lu
Pacifique le gouvernement a continué à garder un
lien sur le chemin pour le subside qui avait été voté
par le parlement.

A plusieurs reprises, non seulement les gens du
chemin <le fer canadien du Pacifique mais surtout
ceux qui s'intéressent à la prospérité de la ville de
Québec, ont prétendu que le gouvernement n'avait
pas appliqué, dans toute leur étendue, les statuts de
1884 et 1885, et que le subside aurait dû être payé
à forfait au chemin de fer canadien <lu Pacifique,
tel qu'il avait été voté par le parlement sans que le
gouvernement continuât à avoir aucun lien sur la
ligne, à l'unique condition que les recettes du che-
min égaleraient le paiement de nos intérêts, et que,
sans cela, ndus n'avions aucun recours pour l'inté-
rêt sur notre garantie.

Comme question de fait, il en est résulté, comme
la chose avait probablement été prévue, que les
recettes du chemin n'ont pas été suffisantes pour
payer aucun intérêt au gouvernemënt sur les son-
mes avancées ; depuis cette date jusqu'à présent, ces
$970,000, bien que créant un lien sur le chemin, ont
été improductives, comme le parlement s'y atten-
lait lorsqu'il les av ait votées. Le compte des recet-

tes du chemin de fer de la rive-nord a été tenu
séparément, dans le but de payer l'intérêt sur la
garantie, mais ces comptes font voir que les recettes
du chemin n'ont jamais été suffisantes pour autori-
ser le gouvernement à réclamer aucun intérêt sur le
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Matériel rotat, ymcpris wagons-lits, wagonis voyat- les paroles dont s'est servi sir Charles Tupper en
tiges et we sagoes t rce ui s, égale à cmo propos ant lit résolution eni 1884 ; il a expliqué clai-
luni serreiit sur les autres patrties di réseau l'erré le la reient qulle le Lut <lu parlement en votint cet

comiiignie, ce (ii entraînerait utnte dépense d'environ iiargent était île prolonger le chemin dle fer canadien

Aéliorations sur toute lit ligne entre lit jonction Saint- di Pacitique jusqu'à Québe, pour eu fire le termi-
Mlartiui et la cité de Québec, île itatière à rendre cette nis 'été. Voici ses propres paroles :
sectiorî iussi ua rtlite que les autres sectons du Pacifique Qui puisse permettre ait chemin île fer catnadiei du
Candlien, yN compris facilités tlditionniielles pour es Pacifique de faire du port de Québee ce lue ['on croit qu'i[
vioyageuîrs a presque chaque station. et augisenttimoi devrait être dans 1'iitérêt gésénral dl pays: le tertuust
d'îspaeî pour le imanieinett du fret, allongement des d'été chemin le for einaldien du Pitifiçue.plates-ormes et îles gaîrtges, nouveaix gairages pour le
développmeit uli trafile d lit pierre, lit bois et autres C'est dlanîs le )tut de prolonger le clemiinî le fer
explolttions, substitution le petits en fer au;îx ponts le ('anadien lu Pacifique depuis sont terminus à lt
bois sur la ligne dit chtemin de fer de la riveNord, et
construetii les traîvatix stccifiqutes suivants :t

1. Dniiis li cité île Québec- port île Québec, qu'on a voté un subside n'excédant
(i) Un éléî'aîteîîr à grain. • eps $(),000 par ismille et sie dépassant pas S960,000
(l) Ut lutig'it farie. .. en tout. L'attîiée suivante, ens 1885, cette sonine
(,î Les itéliorations et facilités locales qui seront

néeessaires pour le mouvement du trafie le cette cité. fult portée Lt $1,500,000. A cette époque, les atito-
2. A Trois-Rivières- rités du elmetinu dle fer canadienî du Pacifique

(/) A liu'etititeu l. tavaient pas encore décidé si elle construirait mne

rl Amtélioratits ,iîr 1 'enihrwtliemient îles Pile's. it" tt.vellei jus u' Québ tee, u sielles achèteraient
Les dites aiéliorations sur li ligne entière devanit ei- li ligue existaite i appartenait alors au Granîd

triuiíner tute dépenise d'eiviron S3(00,000 ei stus de la dépense ''role, liquelle avait été construite par le gouiverne-
puru le mtatérielI rtit C

Lce ti î-tut être coplété à la sttisfietion lu minis- ment provincial, ptis venduen la comiîpagiie lu che-
tre îles chemins île fer. un île fer le lt rive nor:, et par cette dereière au

Sir dJ <uiN ITuon i'SlN.

capital avané. A plusieurs reprises, on a repréeenté Nous recommandons qu'en retour de ces travaux
au gîîouveiiieiit que cette politique de garder un uiti seront exécutés par la comipagnie, le gouverne-
lien sur le chemin au lieu de donner le subside en suent renonce aux obligations sur le chemin quil
pur don, avait eu pour effet de nuire à la compagnie détient pour ime somme nominiale de $1,108,626,
dans l'exploitation de l'entreprise et que, par suite, miais pour lesquelles nous avons payé les $970,000
la province (de Qulébec ne retirait pas les avantages de subside voté par le parlement. Nous croyons
que le parlement avait l'intention de lui conférer (ule ce nouvel arrangement aura pour resultat
en votant ce créditet surtout par le dernier article l'équipement complet et efficace de la ligne, tant
de l'arranîgeiient que j'ai cité il y a un instant et sous le rapport du chemin que du matériel roulant,
qui dlit et des facilités qui devront être accordées au terni-

Pourvu que, relativement aux frais d'exploitation, le nus, à Québec et à d'autres endroits le long de la
coit d'a ucitns nouveaux travaux eu de renouvellement ligne, pour l'avantage du trafic.

'uin ear:i etître plus diSpendieux que l'étaient les présentes Quant àla question de savoir si c'est l'intention
constructiois, lors qu'elles étaient neuves, ne soit c'on- duone es tidlit gouivereet(erlocràssolgtnslèsidéré comme formant partie le ces frais d'exploitation, (Iele l r it s
à moins que n'on ait obteni le coisentement préalable du que cet arrangeient sera conclu, je dis que oui : et
ministre des celiinis de fer et eaiaux à l'égard de l'exé- la raison quce ntous avons pour agir ainsi, est facile a
cutioin île ces travaux. comprendre. Les dépenses que cet arrangement

A miesure quie les travaux se détérioraient, on exigera s'élèveront il $700,000 ; il n'est que juste île
s'est souvent adressé au ministre des chemins le donner àL la compagnie les moyens de se procurer
fer pour obtenir lit permission le les renouveler cet argent sur le chemin lui-même si elle le désire.
pal îles constructions plus durables, et cette per- On ne peut raisonnablement s'attendre qu'avec ces
mnission a toujouirs été accordée avec la restriction obligations à la charge lu chemin, la compagnie
qulle la comspagunie n'aurait pas le droit de mettre qui a déjà île lourdes charges à supporter, puisse
au comipte îles frais d'exploitation une somnie plus prélever environ trois-quarts de million le piastres
considérable que celle qui était nécessaire pour îles pour être employées en améliorations sur ce cite-
travaux de même nature qtue ceux qu'il s'agissait min, àL moins île pouvoir offrir le chemin lui-mme
de remplacer. Nots un'avons pas permis à la coin- en garantie pour cet argent.

îaginie <le porter at compte des dépenses d'exploi- Les docuients sur la question, qui contiennent
tation le surplus dui coût du fer sur le bois, et nous l'histoire Ilu cletmin que je viens le raconter briè-
avons agi insit uniquemnt parce que nous considé- venent, se trouvent tous dans les documents session-
rioles (lue tant qule le gouvernement n'aura pas nels de 1885, Vol. 12. On trouvera lit les arrange-
rem elé les coinlitins île cet atrrangement, nus ients faits avec le chemin de fer canadien duti Paci-
n'lviois pas le droit le nous dépirtir d'aicune ies que et le Grand Troue et le gouvernement <le
giranities appartenant à lit Couronne. en dépit diu Québec. Il se petit que le comité désire avoir quel-
fait que la garantie offerte par l'arrangeneit liii- ques autres documents, et dans ce cas, je ne ferai
mêmile était imril)ou'iIlictiv' in plaisir <le les produire devant la chambre avant

Les négocintions qu: -, eu lieu ont en pour que les résolitions soient appelées it subir une nou-
résultat lit politique coi ue dans les présentes velle phase.
résolutions, qti denmndent que -n les fortes dé- -M. LAURIER: Je ne crois pas qu'on puisse
ienses occasionnées par les améliorations sur la soulever aucune objection au principe énoncé dans
ligne et les travaux iportants qui seront faits i ces résolutions. On ne fait que mettre t exécution
Quéec, le gouvernement renonce à sa garantie. lit politique inaugurée en 1884 et 1885, ce qu'on
Les conditions auxquelles le gouverneinent renonce aurait dû faire il y a longtemps. Comme l'a <lit le
a sa gtaatie sont expliqées dans les résolutions. ministre le la justice, cette politique consistait à
Il y est stiputlé ue la compiagnies'obhg prolonger le chemin <le fer caniadien ut Pacifique
compléter, avec toute la diligence possible, les aine- 'au port de Quéebec, e manière à faire de ce
lioratioins et travaux suivants u i <l teîmi ecs le c te Lt faite îlc

- - -. po<rt le termiiinus d'été île cette ligne. Ce sontt lLt
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chemin de fer du Grand Tronc. Le chemin (le fer Résolution 1,
canadien du Pacifique possédait déjà la ligne entre
Ottuwa et lajonctionde$aint-Mlartin, et la question 'M. AMYOT Je suis heureux <ie le gouverne-
était de savoir s'il achèterait la ligne de Saint- ment ait enfin jugé à propos de remplir quelques-
31artin à Québec, ou s'il en construirait une autre. unes (le ses promesses, et dappliquer les loi- pas-
Il fut stipulé dans le statut que le chemin (le fer4-85. Mais je sire attirer son atten-
aEuadien du Pacifique aurait le pouvoir soit d'ache- tion sur Fétat véritable dans lequel se trouvera le

ter la ligne existante du chemin (le fer le Grand havre de Québec après que cette législation sera
'rouc, ou d'en construire une nouvelle. Dans ce adoptée et, aussi, sur d'autres promesses qu'il n'a
cas, la totalité de cette subvention le $6,000 p pas encore remplies.
miille, soit $90,000 en tout, aurait été payée par le Vous vous souvenez que durant les dernières élc-
trésor fédéral pour la construction de ce chemin de tions, ou nous a promis non seulement le règlement
fer. Ainsi, on a eu l'intention d'appliquer toute (e ce qu'on appelait les débentures du million de
cette somme pour' réaliser ce but, soit qu'il ffit piastres, mais on nous a promis un pont, et cette
atteint par l'achat (le la ligne déjà construite, soit promesse, qui paraît avoir réussi à procurer une
en en construisant une nouvelle, mais, d'une îna- petite majorité à un (e ses partisans, ne Semble pas
niee ou de l'autre, il était évident que l'intention encore avoir été considérée par le gouvernement.
était que le trésor fédéral fournit $96o,000, Ponr lDans tous les cas, je suis heureux de voir ce pre-
cette tin, et plus que cela, car à la session suivante, inier acte <le justice.
le montant était porté ài 81,500,000. Le résultat <le cette législation sera q ne le chemin

Mais les deux compagnies conclurent un arran- <le fe- canadien du Pacifique transportera à notre
gement par lequel la compagnie du chemin de fer port ue quantité considérable (le céréales aussitôt
Canadien di Pacifique devint propriétaire de la qu'il sera libéré (e l'obligation qui pèse sur lui. Si
lignxe dc la rive nord, depuis la jonction <le Saint- je suis bien informé, le chemin (le fer canadien (lu
.artin jusqu'au havre de Québec. Conmnent eet ar- Pacitique transporte, actuellement, et tous les jours,
rangement fut-il conclu l Il le fut en payant 1 au po-t de Montréal, plus de 300 wagons chargés
d'abord là la compagnie du Grand-Tronc de chemin le grain et dautres produits pou- être expédiés par
du fer un peu plus qu'un demi million de dollars, les steners océaniques. La compagnie ne peut
si j'ai bien comnpris le ministre (le la justice, et, recevoir et dèchar'er à Montréal quenviron 150
ensuite, en achetant (les obligations au montant le wagons par jour, de sorte que l'état actuel (es
pluîs d'unt million de dollars. ioses lui cause (les embarras. En conséqtence,

.1'ai toujours prétendul que cet achat d'obligations tuissiôt qu'elle pour-a expédier ses vagons à Qué-
ni-tait pas conforme à la lettre ni à l'esprit lu bec, sans augmenter ses - i env-rs le gou-
statut. Ce n'était pas une dépense de deiers, ee it, so trfic lu iposea la écessité
que l'argent n'avait pas été dépensé, mais c'était d'expédie' quelques-uns <le ses wagons, at moins, à
simtplement prendre 81,000,000 du trésor et remet- la ville <e Québec, et cette ville pourra avoir raison
t re un million (le piastres en obligations. Ce n'é- (lespèter qle les steamers océaniques p-endrot
tait pas exécuter la lettre ou l'esprit (le la loi, leur chargement dans soi] port.
parce qulle ce n'était pas l'objet pour lequel elle Mais, M. le président, il y tura encore un plus
avait été passée, <le sorte que la politique qu'on a grand obstacle à la prospérité <le Québec, et att
suivie, en 1886, en achetant ces obligations et en hen-étte général (1 Catada, et je désire attirer
les laissant peser sur le chemin ne comportait l'attention spéciale du ministre de la justice sur ce
pas du tout l'application de la loi, et la présente r)oint. Il existe à Québec ume société appelée la
tésoltition tend seulement à donner effet au vote du ciété (es ouvriers <e bord. Je ne suis pas
parlement en 1884 et en 1885. Il toe semble que opposé à ces sociétés ouvrières, mats celle-là en
cette résolution est si claire, qu'il est si évident particulier a eu ui effet très-iuisile sur le coin-
que c'est l'objet de la loi qui a été adoptée en 1884 nteen géné'al. 8 es membres ont exigé tis
et 1885, qu'il ne peut pas y avoir de doute a ce sujet. navires (es pix exorbitants, réclamt (es <'n'es

Votis verrez dans les comptes publics que ces obli- 1 portion avec les ressources et les prohts
gî t iots y sont inscrites comie actif lu Canada. Ce <le la navigation.
tttait pas ce qu'oi avait eu l'intention le faire, et Et 1887, vtyant que le commerce dinuait dans
quand le parlement a voté cette somme, elle l'a été le pott (e Québec, j'ai proposé «ti certaine loi pour
pour l'avanitage de la ligne qui devait faire de Qté- ciîpclr les ouvriers de bordiYa'oi- le mono-
hi-e le terminus d'été duii chemin d fer canadien < pole <u cha-getent et du déchargetent les bàti-
icitique. Cela levait se faire aussi efficaceinett nietts. Je voulais les empêcher <le chasse' ceux

que si xue nouvelle ligne indépendante avait été lii 'appattetaient pas à leur société et (le les
uconstruîite et le havre le Québec nt'iur-ait pas été exclute <le prendre part att chatgement et ait
dans une position aussi favorable qu'il l'eût été, si déchargement les ntvires. En cette occasion, le
tIe ligne indépendante avait été construite, tandis gouverment rejeta notte detande, nais, forcà

que la compagnie dut chemin de fer canadien cu par l'odiuion ptblique, il dut présenter une loi qji
lacitique recevait cette ligne grevée (le ces obliga- n'éttit qxx'ute loi fictive.
tints s'élevant à 81,000,000. Jxi lit alots titi gouvextenent, (ais cette

'Maintenant, on propose de libérer la compagnie ctambre, qxx'l était étratge que chaque fois qu'il
-li chemin de fer canadien du Pacifique de ces s'agissait de la ville de Quèbec, tout paraissait

t1.000,00, et en cela, d'exécuter la loi qui a été tourne contre elle. A cette èpctq tic, je ne connais-
lassée en 1884 et 1885. Jusqu'ici, je suis d'accord sais Pas la catse exacte <e 'itiéretce (li goiver-
aree l'esprit <le la résolution. Quant aux détails nent, je ne pouvais pas comprendre pourquoi
lttu mode à suivre, je ne <lirai rien maintenant con- le gouvernement refusait ite loi Ie nos intêts
cernant les explications qlue le ministre de la justice mttitiiies exigeaient, qxe mos inté'êts comer-
tumis a données, mais, à mesure que les résolutions ciaux <enan<aient, et Ie notre chambre <le coin-

d<liscxîtées, j*eu (lirai l muot. înece éclarmeit ; je dle 'appiq r s co sprenre
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pourquoi les dési!s de la ville et du district en Je trouve dans le rapport des conmnissaires du
général n'étaient pas exaucés. Le gouvernement havre de Québee, les faits suivants qui sont des
substitua il ion bilIL. un bill très insignifiant, et en plus significatifs : En 1889, la valeur des exporta-
comité général, il modifia ce bill de manière à le tions a été de 87.276,805 ; en 1890, la valeur n'a été
rendre encore plus inettience. Finaleimient, quand que de 86, I87,585, soit ile diflérence de $1,089,220.
il fut adopté, il ne signifiait rien. Les mots qui Si nous exa'îîinons la valeur (les inportations, nous
auraient pui nous aider dans le premier bill furent voyons quelle a été de $3,593,193, en 1889, et de
retranciés par le gouvernement. L'article premier en, 1890, soit ue iiiinution pour la
disait dernire année le 81,383,065. Si nous prenons le

Quiconque, par violence., menaces ou tout autre moyen, nonbre <le navires et le tointtge, nous avois le
empéche ou essai d'uem,êclier toute persnnîîîe <le charger.r'sultat suivait Cis 1889, le nombre de navires a
ou décharger un navire. été (l 387, et eu 1890, de 385 seuleiieit. En 1889,

Les iots " tout autre moyen " fuireit retranches î, tunnage était <le 433,894 toiineaux. et eîî 1890, de
en comité à la demande de mon honorable amli, le 4 M,69O tonneaux. Si nots coiparons l'anne der-
député (le (lontréal-centre <M. Curran). Mon lbill nitre i I885, on trouve «ne différence (le 134 navires.
était rédigé <le Iainière i ce que s'il avait eté ]'I 1885, 519 navires mit quitté iiotre port, et 385
adopté, tout houne aurait pu être employé, au ulement em 1890. Il y a aus-i une différence frap-
prix qu'il aurait consenti it accepter, au charge- lîtte dans le tonnage. En 1885. le tonnage <es
ment et déchargeent les navires. Le bill i avires à destination les pays étran rs était de
goiuveriieiieiit laissait le monopole aux omvriers 39- t<nneau
le bord, et depuis cette époque. les m1emîibres le que (le 419,690 tonneaux, soit une difl1reuce (le

cette société, avec l'aide lu g verneet, se1:37705 toneux. Une ifrence seilable existe
moquent le la ville, se moqueit le los iitérêts laits le iionii-e les navires venant (le létranger.
conmnereiaux et maritimes, et coitinuent leurs En 1889, il y <(ei 509 navires, et en 1890, 480 seule-

gleets et leurs tyrai ues, se t. E 889. le toinae était le 630,332 t-
ruinient eux-mêmiles et ruinient notre port.rruiieii eu-iiêiies t rîîiiitiîctîcPîIt. eaux cointre 589,204 eun 1890, soit une dlifférienice

Les lionorables députés peuvent aisémtient juger '
dles mauvais effe-ts produits sur le coinnneree dle
de Quibtcpar la législation ie ce gouvernement, entre ces deux époques au sujet (les navies'ilesti-

île~~~~~ nnlcprl éîltiî l eg<viieieiiation dles psays étr MUgrs iosvoyons aiussi une
et par soi refus d'accepter mon bill, contre lequel difiience immense. Il est inutile que jentre dans
il n'avait aucune raison ià aplorter, quand tout toits ces details (Ie l'oii trouve uans le rapport îles
tendait à ladloptioni le sonl bill. Jai liu, dans la 1C<<inîss it l havre île Québeîec.

(nl/ de Montréal, un journal conservateur, ,es faits teit que le co'niiieîcc maritime
l'article siivait publié le 30 juini, 1891, savoir déserte notre port, et la cause preiire <'en est pas

Les oivriers île bord font itreuîve de imiuvaise foi Fiidîitrie <e Ili le creusage du Saitt-
dis leurconduite envers les mîarîichands. Quand, ali

cours le la dernière session de la légeislature, o e proposé
d'abolir leur société. les présidents île toutes les sections iîrîitî, si possible. Nous5 u s OtS Olilis pus a
ont convenu que tous leurs règlemeits seraîient aiuilés, cela «<ais il existe, à Québc, îîe société mal
et que nul règlemnent ne serait appliqué avant d'avoir étié. i qui travaille c l i<<la l
sanctionné iîar le lieuteinint-gouverneur en conseil. Loint n to eî
d'exécuter cette eonvention, lesu hommes gissent durant plg s que le gouvernemt, auss
cette saison d'une manière plu<s a rbitraire et plus tyrani- mal avisé, agit contre les intérêts île Québec, ou
nique <<ue jaitais. Les anciens règleimients sont auns piqués toit s îs
aussi rigoureusement qui'autrefois, et on en a :outé le
nouveaux, et on n'a pas néme oni é à les soumettre à liauteint. je ltie et je le prouverai.

l'auprohatiou lu gou<ve<i<rnement. un le ces cas îluîs lesquels îles iloeuiients
Par exemple, cette année, le jour <le la Saint-Jean-<i privés lîctîset faire voir ce tîi se passe dertière le

lafftiste a été ajoité aux tétes d'obliga< tion oi il est strie- Ilteuett îétnd< atu l<iiiiîesîl Ia uiler e llei (<'i ea -le regrette d avoir ia sotuettre aiu parle-teinlent dIéfenduli aux hiommes de travatiller. et bien qu'uniie iZ
demande tit été faite ptar écrit pour obtenir la permission1 <eut <n document privé ; mais un îlesîiîîisttes a
de t rava iller sur le steaier Ielettaf, quiavit déjà perdu nlu<iis Jans ctte hambre le pritcipe qt< tun télé-
une journée eî arrivant quelques mimites trop tard pour t<<aliil<ie oi une lettre nîaiquée p on c<iihdel-
entrer dais le iassin, et sur le steaimer (Icltre, ue
l'on dé'hargeait ur vériitiot, la scétéaresé'ic- tielle, ue lettre chirée, siitie 'il faut la
corder la permission demandée. C'est la ireinère fuis publier <e suite, même si vous lt publiez iîexacte-
que le travail a été a rrêté le jour de la te-t 'Mais, mi, pulierai cette lettre et entieJ-,
tiste. De lus, on a leimalé à la soiété (le permettre
de déclharger les madriers <lit steamiier Etht u et je ie ti'erai parti île cette lettae uour Ilamne',

Iloyei de la vpeur, mais cette permission a aussi été ou lts ta'î, titi membre quelcoîîque
refusée, et les madriers ont été léch:irgés à la main et un goîveî-eîieît. mais je coiîn<iiintue ce docunt
iiir lun. On <lit que la deimndtie, qui était réligée ci ter-
nes respetieux a été jetée aui1 tianiei' avec l'observationit gol<ve<îeilit poui' u l uisse coiîtitic ceux
que le ntvire avait été chargé à Moitréa<l, et que, si la a qui il sest cilé. et la iiaiire <ont ceux-ci l'ont
chose avait été possible. ce ««vire n'aurait pas doniné traité, La lettre est datée gli< Il juin. Par soit

d'uvrage ici. l'nl fait significatif. c'est qu'il y a eu u" contenu, le cc«nité verra qu'elle a été écrite ii 1887,
dim<intionîuii< le 70 d se nombre îles v iliers qui sont

aîrrivés dons ce port durant cette saison. Cela nie pei t 
être quand J'ai pî-éscmté le bill dont j'ti parlé, et ei v«ici

Se piar<tle qà uétaet laegudisset ,it sudiiifénercr ebois la tel8eur,
C'ela se rapporte à cette eainlée. aailes td ovorts, Moai co nto
dle lus, dlans unî iéêle expédliée at Mail, e2 Le îî-éioiti se totuve (lais l'origiîîal. niais il a été
juîillet, Iihclýtritii stuivainte retranché y ann s la ptéotégraphie. 3, , i9, nois, je

ce jour', 1'29 iirs et 18 stetirs sont tirrivés. suis3, êt à con9iiquei l'oiginal u gouverne-rinirir, an nCelui <le l'année eedi8e3 à a p n

te de tt voir- ume diieuatiovr d 94 voinlnrsgel', n slaevt
iuiîge de 71p,0110 toIinleaitix, et <le 31 steaimers, jumgetiit Voiu s uterrez piar les rt9s îles séances de lnav icabre

,t7 tonneau'ix. Ce tabhleau est assiez sombire, liimi toit e Ai7yot a pénîiité t bit à l'effet de pnir les jour8a-
indiqute qu'il le serti lava tite tiiiitfill<e i staison se tnes ai les otaviers de bel, ni nuiset eax étrn-

termnie. Pou<r le nombîdttre dle ieux qui gagnent leur -ers (190 tîn nenu t is lp soniété et qi canrgent
v-le titi moyeiîle ct' ilstrie et commerce mauritimes, les navires ontpmii-inmeaut uitgtleuté ts t de leur société
lit perspective i-st îaîitise :eî effet, c'est lai misère. Vous e lorrez dire 8 rivétent à Diatin qu'on ne issera

putI.as e onag.En185,letonae e
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pas adopter ce bill, et que le gouvernement dira à Amyot M. AmYOT: Je vais faire mon possible pour Ie
et à la chambre que le gouvernement local a le pouvoir tenir dans les bornes de la résolution qui est (evant
de traiter avec eux. Ainsi, son bill sera rejeté. Je vous
écris cela pour qu'ils soient tranquilles et qu'ils ne disent
rien à ce sujet. Dites au président de n'en rien dire.

Votre.
THOMAS. qu'il y ait avec lhonorable député, c'est que Québec

Cela fait voir, ait m0joins, pourquoi mon billl un voulait avoir un ter'inas en eau profonde, et que
pai été accepté ; cela fait voir quelle influence se- monlhonorable ami est en eat profonde.
erke a engagé le gouvernement à maintenir ferme.
suliue,-et )issante cette société qui faisait sa proprc rapports avec le déput en question, qu'il soit c
ruiîie et celle (le la ville de Québec, et (ui causait ele oi dans leau bouillante. Je n'ai pas
du dounnage à tout le pays. Le gouvernement le relations avec lui et je ne désire pas en avoir.
était entre les mains d'îui homme en qlui il avait M. le président, quand vous iiavez interronpu-
confiance et qfui lui dictait la loi quant à ce qui
coiceinait la ville le Québec. La même chose est
;rriveu quand la question M. AMYOT :Je iiCeflorçais 'établir que si mon

sir -JOHN THONIPSON ; M. le président, je bill, présenté dans l'intérêt de Québec, avait été
i dojectio à ce que onorale députét à (le mauvais conseils.

lime toutes les lettres privées qt'il désirera, mais il M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre
mne emble qu'il fait erreur au sujet du bill qui est Lhonorable député p encore <e soi bill, peu-
ulevat la chambre. Ce in'est pas le bill concernant 1 datt que la chambre discute une résolution concer-
les jourualiers de navire, et je n'aurai pas l'occasion lant le chemin (le fer <le la rive nord et le chemin
de répondre sur cette question, parce que je serai (le fer canadien lu Pacifique, laquelle na aucun
htrs d'ordre en le faisant. Dans ces circonstances. rap ort avec li <uestion quil disctte.
je suis obligé le vous prier, M. le président, de M. AMYOT:Je veux que le présent
tenir l'honorable député lants lordre. bill est in

.N. AMIYOT : Je crois qIe je suis il établir (lue -le dis qu'il est du devoir Iti gouverieiment, le
la r lsolution que nous avons en ce moment sous compléter le projet <e lot en présentant n bill qui
considération est pour 'avantage de Quéhee, et je soîiettia la société des ouvriers <le bord aux

îîfetbuice~~~~~~~~~ îediotrr<teeesicuiple.. isosi<s dl'utne loi (lii nous protégera. Je sutismi)etforce dle démontrer quelle est incom)iiple!te. Je d to
cherche ii faire voir qu'il est dt devoir du gou- heueux qte le gouu-erneînemt ait présenté cette ré-
vvreîeineiit <le venir sérieusement au secours <le solution aujotiid1li; mais il se sotviendra (lte de-

t ~tiebuic. mis~ 1885 js'àce jour, il a fait souffrir lit ville
ulb eQcuébec, et que, mme aujourd'hui, il ne rend

ii THOMPS : Si le président pet justice partielle cette ville.
voir qu'il en est ainsi, moi je tie le peux pas. Mais, je dirai lus que cela. Il est -rai que le

NI. AMYOT: Nous serons heureux d'entendre gouvernement rembourse t chmn de fer cana-
I'hiiorable ministre de la justice, <qute nous écotutons <lien lu Pacifique la souîîîîe le $1,000,000 et quel-
toujours avec le plus grand plaisir, nion seulemîent Ilies piastres, mais ce n'était p ce qti a eté con-
dans ce débat, mais chaque fois qu'il lui plait venu, eii 1884, quand nous avons consenti d'accor-
d'i resser la parole à la chambre, soit sur cette (lei trente millins de piastres à ce cîiîit (le fer.
question ot sur toute autre. Je suppose que je ne Il a été formellement convent à cette époque, et j'y
lui apprends rien <le nouveau. Il dtoit savoir que ai souvent fait allusion uevant cette chanbre, que
pætil il s'est agi île construire la ligne courte jus-îliîproeife canaQuiec, t lionqle cexait du2elle

qu'i Sherbrooke, le député de Qtiéec-otést 1 P1.
NleGreevy) a fait touts ses efforts auprès des minis- la mille entre Ottawa et Québec. C'était là l'en-
ires pour les engager à tie pas s'occuper( de Québec, tentc, tuais le gouvernement ne lexécute p att.
iais de construire ce chemin. Il doit savoir qlue si jotrWhui. Vous donnez ait chenin îe fer cana-

nous n'avons pas de port-et cela sera établi lieu (lt Pacitique la somme (le $960,MO que, en
par une autre lettre privée quand tun député, qui 1884, vous avez profuse a la pro'ince <le Qtébec.
est maintenant absent, sera présent,-c'est dû au Il est vrai, et je l'a<lnets, que vous remplissez
dépité de Qiébec-ouest. Quand la question du pont vos obligations, contractées par le statut de 1885,
a '1t soulevée, l'honorable député île Québec-ouest mais vous avez laissé souffrir lit ville (e Québec
a dit : " Peu importe, quand l'arrêté du conseil depuis 1885 à 1891. Vous ie potvez pas te que
devra <tre adopté, j'aurai mon mot à dire.' Main- vous ne vous conformez pas à obl e vous
tenant. qIule voyons-nous dans l'enquête imprimée a-ez contactée en 1884 IL l'effet daccorder at got-
et distribuée relativement au chemin île fer de la vernenent île la province le Québec, SP2,000 par
Biie <les Chaleurs ?aille depuis Ottawa jusqu'à Québec. C'est le peu.

ple <le la prov'ince île Quéibec, et non la compagnieUne VOIX : A l'ordre !lu chemin (le fer canadien di Pacifique, qui a cons-
-N. AMlYOT: tit le chemin (e fer de Qtébec à Ottawa. Vous

MoN c'ngn RoBERT,-Pope m'a fait demander quelle avez admis le principe <te la province devrait être
rltuinse il aurait à donner- emboursée îes dépenses qu'elle a faites dans la

Plusieurs VOIX : A l'ordre !construction (le ce chenit, et d'après la promesse
quie vous avez faite, vous êtes tetnus île donîner a la

NI. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je prierai provnce de Québec les $12,000 promises.
l'honorable député de restreindre autant que pos- Si le gouvernement a rempli une partie de ses
oile ses observations à la question que nous discu- obligations, la plus importante pour la province
tois. Je mue suis aperçu qu'il allait trop loin, mais n'est pas templie et nots insisterons jusqu'à ce
j'ai cru qiu'il reviendrait au sujet, mais il s'en éloi- qt'elle le soit. Le gouvernent a aumis le prin.
,,ie encore davantagre. Icipe île constrire le pont à Québec, et on a souvent
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déclaré devanit cette chambre qu'un pont devrait NI. CHAPLEAU: Je n'ai pas l'intention de
être construit. J'ai dlevant moi une déclaration répondre aux observations de mon honorable ami.
qIue feu l'honorable sir ,lolhn-A. Macdonald a faite Il s'est un peu écarté de la question ; mais, naturel-
dans le cours du nis ld'avril, 1884, et en voici la lemuent, cela l'intéresse, et la chmbre lui a permis
teneur :de faire ces observations, et il a été le bienvenu en

Le gouvernement reconnaî.tl'imiortnce qu'il y a de les faisant puisqu'il en avait la permission. Mais,
relier le chemin de fer Intereolonial au chemin de ter du vi qu'il pretend, comme représentant (le la vieille
Ptaeitine, au moyen d'i polnt dle fer à Quîébec, et il croit capitale de la province (le Québec, Iue la ville de
qu'il devrait êtr'e utmstriit ivant lon teuqs. Mnis, taut Québec a été abandonnée et négligée par le gouver-qule le cemuin dle l'er caiiitlieii dit 1lacifiqute nie sera paisparvenu jusqu'à Quélee. et q1u'un hon plan ne sera pas u nent, et que justice na pas été rendue à Québec,
sonis au gouveruenent. ce ernier ne peut pas répondre je dois lui dire que son assertion n'est pas appuyée
catégorimueient à li <inetion concernant l'époque de su a par les faits et par la conduite du gouvernement.
Conist ru et tii. Dans ces circonstances, surtout, mon honorable

Au cotudes denières élections, le gouvernement ami devrait se rappeler le vieux proverbe français,
a jugé à pn-tolns dl'envoyer' à Québce son représen- "chaque jour amène son pain.'" Il ne devrait pas
tant officiel, et il a ciu soin di choisi' un homnue en blmer le gouverieinent, quand celui-ci se rend aux
qui nous pouvions avoir ue confiance imip)licite, justes dennîtides (le Québee dans la résolution qui
dont la parole avait du poids, tenant coi)te les 1 est devant la chambre. Toutefois, j'avais en vue
services qu'il avait renidus au pays peldant un tie faire allusion aux observations que l'honorable
granti nom ibre d'années, et dle la liante position qu'il chef de l'opposition a faites.
occupait dans lt société comme représentant di L'honorable monsieur a lit que le gouvernement,
gouvernement auprès di tr,î'ne de notre souveraine. par ces résolutions. ie faisait qu'exécuter le désir
Il a choisi cet homme, qui nous i <lit que le pont réel et les intentions du parlement, quand, en 1884,
serait construit sans télai. et 1885, il a voté S1,500,000 aux fins d'obtenir le

Il a ensuite envoyé 'I. Sehreiber, son célèbre prolongement du chemin (le fet' canadien du Paci-
i.gitieirt, et il est arrtivt avec ses instruments, titue, depuis Montréal jusqu'en eau profonde i
examinant, prenant l' iieau, sondant le fleuve, Quélec. "était li demnde faite i cette époque,
constatant les distances, et ainsi de suite : <le sorte et lexplique'ai <le suite (ais quelles circonstances
(Iue le poit, était nue chose dlécitdée, à part de l'assu- cette denande a été faite.
rance -contenue dans le tlégrauime de sir John Mon honorale aloi a (it que le gou'ernement
Nbacdlonall qIue le pont devait être construit sans ttc faisait qu'accompli' naintenant le désir (lu
délai. ('est nue promitesse, et elle doit être remplie. parlement, et je crois qît il a parfaitement raison.

Ainsi, le gouvernement, se trouve en présence de Je ct-ois que larangent qle l'on a crt alo's le
trois obligations: preliièremnent, payer à la province plus avantav'ux <e contlure entre le gouvernement
le Québec les 8900,< 10q'il a promises ; deuxième- et la compagnie titi chin (le fe' canadien du
ment, rêparer le mal qu'il a causé en suivant de 1acitie, ila pas ci pou' résultat d'exécute' les
nituvais conseils, vi I887; troisièmement, construir,, intentions réelles et sicè-es titi parlement. Nots
ce pont, qiti est néeessaire au traie et ai commerce savois quelles étaient les intentions dît parletent
dut pays. 'le comprends que les tinances du pays ir (es lois antérieures.
ne permîitettiont pas dle construire un pont mainte- Et 1884, le parlement vota une subvention (le
nant : iais le gouvernement ne pourrait-il pas $12,0W lai iille, eî favetr de la cotstruction (u
accorder ue ligtne de traversiers, qui coûteraient cten de fe' Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
entre 2tMt)0 à 8250,000, pour établir ue voie (le dettal, ainsi quil était alois désigné entre Ottawa
communiiltication entre les deux rives (li fleuve (laits Mott 'f
toutes les saisons de l'année ? gotivei'itett et ai parletent, a raison ime pré-

Le gouvernement devrait le suite voir à ce tend oe tis ias partie à laproinesse,
quI' ille voie de comuieation fût établie entre les nais J'en ti entendu pa'le'-allant à (ire que, si la
deux i ves: t poun 1 i * Non seulement pour Iti' ce de Québec construisait tl chemin de fer
laveir de Quélbec et de son port, mais pour l'inîté- <lii fo'merait tit prolongement (e la grande ligne
rêt génè'al <lit Canada. Qu'arrive-t-il, aujoir- tr'nscontnentale it mn le laquelle le gou'e'-
d1'huîîi Quand des voyageurs arrivent à Lévis par nîîiett tvait et-epris île relier les provinces
l'Intercolonîial, ils sont soitvent forcés d'y passer la ît'itiiîes kux provinces tit Pacifique, ue sub-et-
nuit, et quelquefois it ou deux jours ; mais si tiot lui serait accordée.
nous aviîons ces steaiers. il y aurait plus de trafic On avait accordé te subvention at Cantda Cet-
par le chemtiti dle fe' Ilîtecoloîial. et ce emin île tral s'éteat l'Ottwa jusqu'el un ce'tai point
fer', tut lieu <le don' uit déficit de $500,M oit à l'ouest. Dans la cearte <le li co ttpagie d cqe-
$i 0 piti' anntée, purriait dlev'enir' utie ligne ré- mt j'eple fer ctnaiden suit dacique, et dans les cou-

ue'at'ie. et comîpenserait les dépenses (Ie ntous tiats subséunh ents aie le g ouve rnement, il y avait
avons faites. Je ésite attirert'atttentiotn dit goît- ne clause copcernant la coinstrcteon d s ceir de
î'eî-îeîîtent sut' ces fits. fer' cantadient di Pacii<1 ue à travers une v'aste et

Quanît l lai t'éSulitio i <pi nus; est sotumtise, Je ite- îipor'tante région île lit pi'ovince d'Ontario. Pet'-
celte, nurellememnt, commîe ui ps fait lains lit sonne n'a muutjré i cette époque et on a accordé
butine v(tict :mias nosie ttd<evonts pa noust en tenir ile forts cméits psoui' lexéctition (le ces travaux.
l Noutst s voi' il ce (lute les anciennes 'rois, coqfor rment u la promesse econue uel le
paîîrties tlit C'ititzt latie siept pas légligées, et uL ce c aef dt gouvernement de 1874-78 avait faite, la
(Ilte tolite ntrie attentionic se porte pas exlusi- pr'ov'ince (le Q bec espérait que, si le csin était
veulent su' le (tes paities novelles cnstit coles tti i n p olouge ment d .chein (le
(li pays. Nuts dens voir Lt ce que toutes le1 fetr cantdien ut Pacifique t pai tio duOttaa à aller
pil mtics ( Catla éIt'étiieiit égalemept les geasods i- ati-ofonde Lt Qus c. , tot'e grand port
tiivaux <Ilite noutts eîit'epettoits pour' assurer l'tîi' Eéaniqi8e, ce gouertement accoderait une sud-

govenetio en et aprs avoirt convenu d'accorder une
àÏ. A m voT.
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subvention de S12,000 par mille, pour cette partie
de la ligne entre Ottawa et Montréal, on a cru-et
j'étais alors de cet avis-qu'il n'y avait pas de rai-
son pour empêcher d'accorder une subvention sein-
blable au chenin (le fer qui avait été construit par
la province de Québec à si grandsfrais, entre Mont-
réal et Québec.

Mais. h cette époque, on souleva une agitation-
je ne ldis pas à tort, car ce n'est pas le lieu pour
blâtîter ce imouvemeit-mais onfut sous l'impression
a Qé (le que la compagnie du chemin de fer ca-
nalien du Pacifique ne prolongeait pas sa ligne
jusqu'au point où elle aurait dû aller; parce que
cette compagnie, n'ayant pas acheté cette partie du
chemin entre -Montréal et Québec-pour (les raisons
qui li sont propres et que nous ne sommes pas
pOur discuter ici aujourd'liui--la ville et le district
le Quiébec avaient le droit de demander (le jouir lu

bénéfice (d'n prolongement du chemin de fer cana-
(lien du Pacifique jusqu'en eau profonde à Québec.
Le clemiin de fer de la rive nord qui, à cette épo-
que, était réellement la propriété lu G4rand Tronc,
était la seule ligne entre Montréal et Québec.

La population le Québec a <lit : Non, le gouver-
nement n'accordera pas le l'aide, dans une même
proportion, à la province <le Québec, pour avoir
conti ruit la ligne entre Montréal et Québec, parce
que nous n'avons pas réellement la continuation du
chemiinî le fer canadien lu Pacifique jusqu'à l'eau
irofonde, à Québec. Et cette agitation se continua,

et le subside fut réduit de $12,000 à $6,000, et les
autres $6.000 furent votées en 1884, pour aidler au
heint de fer canadien du Pacifique à étendre sa

ligne. depuis la jonction <le Saint-Martinî jusqu'à
fuételce. Mon honorable ami le Bellechasse (M.
Amyot) a fait allusion à cela dans le temps. Mais,
'Jui a fait les efforts pour que le gouvernement de
Québ1ec ne reçut pas une compensation pour les lé-
penses qu'il avait faites, en construisant toute
la ligue depuis Québec jusqu'à Ottawa? Je ne de-
mamde pas sur qui retoml)it la faute; mais à la
demande (de qui le gouvernement le Québec a-t-il
(té privé du subside accordé, en vertu <lu statut (le
ISS4, à titre (le subside pour une ligne entre Iont-
real et Qutébee ? 'a été, comme je l'ai <lit précé-
leiimen't, à la demanle du peuple canadien, qui
vOulait avoir le chemin de fer canadien du Pacifi-
qe à ()uélec. Les deux compagnies furent réu-

ies, des négociations prelimnaires eurent lieu,
et je nie rappelle avoir vu le vice-président du
chemin le fer canadien du Pacifique, M. Van
lirne, et le président du chemin de fer Grand-
Tone, M. riékson, réunis au ministère les chte-
mins lde fer, et essayant d'en arriver a un arrange-
ment, qui aboutit a faire de la ligne du chemin de
fer dt nord, entre Montréal et Québec, une propri-
été commune, de manière à en faire une espèce <le
clemii neutre, par lequel les deux compagnies
pourraient se rendre au terminus, en eau profonde,
ait havre de Québec. La population (le Québec ob-
jeta à cet arrangement. Ils dirent qu'ils ne vou-
laient rien de plus que la continuation des travaux
du chieimin de fer canadien du Pacifique, jusqu'à
Qtébec. Je ie sais pas si ce fut à leur demande ou
par leur agitation, mais tout ce que je sais, c'est que
lesarranements préliminaires, entreles deuxcompa-
gties, furent détruits, les négociations furent mises
de côté, et les choses restèrent dans la même posi-
tion qu'auparavant. Alors on a (lit que le Grand-
Trone <le chemin <le fer qui était réellement le pro-
priétaire <le la ligne du chemin de fer du Nord,

devrait être immédiatement transporté au chemin
<le fer canadien lu Pacifique, suivant ses propres
conditions. Des difficultés surgirent, les objections
furent faites, les propositions furent refusées, et
puis, nous nous trouvons en face <le ce statut de
1884 :

Que pour l'extension du chemin de fer canadien du Pa-
cifique, depuis son terminus, à la jonction de Saint-Mar-
tin, près de Montréal ou de quelqu'autre point sur le che-
min de fer canadien du Pacifique, jusqu'au havre de Qué-
bec, <le la manière qui pourrait être approuvée par le gou-
verneur en conseil, un subside n'excédant pas $6,000 par
mille, et n'excédant pas en tout $960,O0.

Ainsi, exactement le montant qui attrait dû être
payé au gouvernement <le Québec pour cette ligne,
a été accordé par le parlement, comme une cotmpen-
sation en faveur du eliniti <le fer canadien du Pa-
cifique, pour la construction d'une ligne. Mon ho-
norable atîi a commis tue erreur involontaire,
lorsqu'il a dit qu'à la session suivante, le gouver-
iemient a autorisé toute nouvelle compagnie, au cas
où le cliemîin de fer canadien du Pacifique ne pour-
rait pas obtenir possession <lu chemin de fer de la
rive nord-toute telle compagnie devant être
constituée en corporation, non par une charte <lu
parlement, mais par des lettres patentes-à cons-
truire un chemin le fer depuis la jonction <le
Srint-Martin jusqu'à Québec, pour lequel elle
aurait le droit <le recevoir du ouvernement
fédéral un subside de $960,000. Cela n'était pas
exactemient le Cas. Voici les termes du statut
de 1885. Mais j'ai oublié <le lire qu'à la même
session <le 1884, la somme de $200,000 avait
également été accordée p->tr nue ligne de chemin
<le fer et de pont entre la station du chemin <le
fer Jacques-Cartier et le chienin <le fer canadien
<lut Pacifique, à la jonction <le Saint-Martin, reliant
le chteiimin de fer <le l'union facques-Cartier avec le
chemin de fer de la rive nord. Qu'il nie soit per-
mis d'attirer l'attention de mon honorable ami sur
ceci : n'est-il pas étrange que $200,000 aient été
votées en faveur du Grand-Tronc <le chemin de
fer--car le Jacques-Cartier appartenait ait Grand-
1ronc-pour le relier au chemin <le fer canadien
du Pucifique * Les conclusions qu'en ont tirées
ceux qui savent comment les choses se sont passées,
sont celles-ci: L'arrangenent fait entre les deux
compagnies touchait à sa fin et le (ranl-TIronc <le
chemin <le fer, qui avait construit l'union Jacques-
Cartier, voulait avoir un subside pour relier sa
ligne principale, par la voie la plus courte-le chte-
min de fer le la rive nord. Il voulait avoir un
sutbside <le $200,000 pour rencontrer le cas oh il en-
trerait en société avec le chemin de fer canadien du
Pacifique. En 1885, nous voyons qu'il a été proposé
que:

Le gouverneur général en conseil pourrit accorder un
subside pour aider à procurer un libre accès pour les
trains et le trafic du chemin de for canadien du Pacifique,
depuis la jonction de Saint-Martin, près de Montréal, ou
depuis tout autre point sur le dit chemin de fer, au choix
de lt comîpagnie, jusqu'au havre de Québec, de la manière
qtie le gouverneur en conseil l'approuvera, savoir: Un sub-
side supplémentaire n'excédant pas $340,000 destiné avec
le subside autorisé par l'acte en dernier lieu mentionné-
l'acte que je viens ea iter-à uaderà procurer l'etension
du chemin de fer canadien du Pacifique, jusqu'à Québec,
et le subside autorisé par le dit .acte, pour aider a cons-
truire une ligne reliant le chemin de fer canadien du Pa-
cifique à la jonction Jacques-Cartier,avec le chemin de fer
de la rive nord, lequel subside sera applicable à l'objet
en premier lieu mentionné-une somme n'excédant pas
s960,000.

Si vous additionnez ces S340,000, $200,000, votées
en 1884, avec les $960,000, vous avez $1,500,000,

4865 4866



4867 [COMIUNES] 4868

qui relrésentent exactement le sulside accordé à du pays, que le gouverneient accorde $970,000,
toute compagnie qui construirait ce chemin de fer soit à la compagnie du chemin de fer canadien du
entre la jmetion de Saint-1artin et Québec. Si ce Pacifique, soit à la province de Québec, soit à la
projet en pe-spective avait été réalisé. nous aurions ville <e Québec. Mon honorale ami le chef de
vu deux lignes de chemin de fer, <ant une avait l<îîotion, exposé le cas exactement, lorsqu'il

i lutter contre des dittieultés, pour obtenir u a it qle ce qu'on nons propose maintenant d'aban.
revenu assez raisontable qui justifiât la construe- donîer, nîet ri autre chose qu'une réclamation
tion de ce chemin de fer, et l'autre compagnie fictive et que ce nest pas donner une piastre <le
construisant, à une distance probaldenieut de moins Pus que ce qu a été donné par la lui de 18, que
de deux à dix milles, un chemuin de fer de 170 milles le parlenent a votée i< F'uuîanit. Le parlement
de longueur, entre la jonction <le Saint-Martin et a voté SI A50t)(), dans le lînt d'avoir le terminus
Quélee. En vérité, l'entreprise était absurde. Mais d'été dt chemi <e fer caadien du Pacfque à
pourquoi cette disposition a-t-elle été adoptée par et le parlemeî a <lt li ne voulait ptis,
le parlement ? Elle a été aloptêe dans le but de <émis, entendre parler <le cette question de
forcer le chemin <le fer le Grandl-TI roue, si le chemin terinus. Le gouvernemnt fit un arrangent
<le fer le Grand-Tronei n'avait pas été raisonnable, avec lt compagnie, en conformité de la législon
à accepter des cuulitions, putit qu de permettre atisan cette stbvention. Il a ct- que c'était
qu 'un chemin u<e fer rival fût construit, aux lit unileue aflire. Les événements ont démon-
dpeîns du publie, par son puissant rival le chemin tré que c îîest pas la meilleure afltire, parce que,

de fe canladien( du Pacilique. Qu'est-il arrivé *et <hus cette matière je .ais plus lui que le inis-
Le chemin le fer le Grand-Tronle comlprit que le tic <e lt justice, et je <lis que cet arrangement
gouvernellenît et le parlement consentaient au n'est uts seulement c<ittiaire ax intentions li
désir de nos amis le Québec, cédant i la gramtle palement, Un 185, mais qu'il a cu pour tésultat

agtation qui avait été soulevée par L l<opulati o( prie une vatte section <li pays, entre Mont-
<le Québee. et il dit : oui, nous sonones prêts a réa et Quéme <es espérances légitimes qu's
vemIre, mais non pas at chemin <le fer canlien du avaient eues <le voir le comme-ce se développer
Pacitique ; nous sommes prêts à agir conjointement thus cette partie du pays, après lessacrifices que
avec lui pour exploiter de concert la ligne entre leur gouve-nement provincial avait faits, pott cette
Montréal et Quélhee, de manière à attirer le trati -e Quel était lintérêt <e li compagnie
important des immi<igrants, sur cette ligne. Des dilh <le fer canadien (li Pacifique, en lève-
contrats furent passés entre le chem<in <le fer I lpqîiît le commer-e eutre Montréal et Québec ?

Gramt-Trone ethuit ui neuf coagnies lde steaners, us sitms e que le chemin de fei canadien dt
pJour déposer les imumlaigrants à la Pointe Lévis, ou lacifiqte a fait pu- cette ligue. Pu-s <le Saint-
à u*imupuoi-te quel endrdt que fixerait le chemin e Vincent <l Paul. il y a nu idmense tai, qui a
fer le Grand-Trone, et le chemin de ft le rand-été franchi luir <es traux e chevalets tempo-
Tront avait songé à les faire délartquer sur la jetée t-iies Une somme <le près <e $100,001) a été
Louîise, à Québe, qui autait ainsi profité de tut ultenee en cet eî it-je mie sis pas ben sûr des
le tratie des inunigrants ; et plus que cela, les imî- I u-uirs-nais les travaux ext chevalets <e plus <e
mants, iu lieu <le voyager par le chemin dle fer !)() pieds <le longueut, ont été reinlacés pa- <es

le Graml-Trone, sur li rive sul, et d'étre exposés tua-aux patfaits et aussi solides qu'on pttsse les
à se faire embaucher iar les aigents américains,pour désire" à it lmîx très élevé. i)eix ponts coisidé-
se tendre à Chicago et dans les Etats -le l'ouest, s'eil -ales, l'uià Sainte-Anne et autre iu Pont-
iraient par notre cleiin de fer lit nord et par le Rouge, const-uits iVab-l ci bois, ont été tenpla-
chemin de fer camiadien dlu Pacifique, vers noutre cés pa- <es potts e fer.
Nord-Ouest. Je dr-is dire, snellement, uefit pr le gouvernement était si

j'tis d'vis quite telle doinaison des deux igou-eux, <lie si la c<inpagie <lu chein de fer
intér-ts, sur li rive inr, aurait été favoral<e aux tia<iei lu Pacifique faisait qtelques améliora-
intérêts <le Québece et di pays en gétral, et je lai tkms. (e tature à chanerlà construction pîiniti-e,

fortement apuyée. Touteois, lit plthition <le <le telle Quéièc ue ce seraite i l co uedeii
Qtec my est opposte, et elle a gagité soit pint~ etntièremnlpo t titvelle, le chemin (le fe ctndie u'i

('est «mî<m1 le trouv tî- tamuge (Ile mon<t l<ioi<mt- eadifit te ne qpon-ait las être embontsé par le go-
bIc auni <le Iellecats-se vieiltie <lit-e quils ot toit- iveeqet, n's poi ass d ue le npinistre des cheins <e

jol<ii- été otiibliés et négligé_'s. Un arranîgement fut fet ît'y counsenttit et le muinîistr-e <décida qu'aucun
fait liai- le clu ui <le f-tr le Itaeld-' rouie. pour veil- quaiement ne sciait fait, on rls qte ce i 5 fût poue

lt-e1-s intétêts personels qu'il tavait lams le chemin les réparataons sur (le 'iex téuvaux. Etait-il
<le fer, un eitialit hi -Souiîe dle !a530,000. Restvit (t 5le sattedle à ce que le chen de fer
les bonts existatît suu -e chmin Lt liait les 5 ,- adtaéien di Pacifique dépensât $200,000 pou-
000 îésent.itt lit rclanlatiui privilégiée dtu gotu- uruesplacer <es ponts et lis pa îles p uts en fer?
veueent <le Québec. Ces bus for-muaieunt tilt Il a déeus luis go u ein-inillion <le piastres,

nutut <le $1, I Le miistre <les chemins as l'auéHcoaile la ligne eutr-e Montrégal et
le fet' <'alois, titn hommue jolimnt roipi aux Quorsae, et sas quel bti? Il éeloppait le coin-

a<laîues, Illoturîlle M. popie, acheta ces buons 't 85 imuet-ce eni dév-eloppantt les ressoturces dut piays qu'il
po<ur cent, pouir 5¶ ), qutîi est le mointanit quel traverse, il aurait pe avoir i ents ot n déopense un

le gmintenant atu patlm autr ue nillio' le piastres. Il est tein de tarpenser
at dnis ,000 pour inettre la linue st mu pie

'Je dste <e laouv-elle île éhtute pas d tans les le chemin le uremière classe et récunéateur, après
atrtes ptiviucus qlui sont îtattelletneitt soucieuses avoir épeulsé éjet n detairuillion. Ent d'autres

le savoir- si le -emeen va acodet' <les ter'mes, il lui fasudte épeise u sillin et rt quart,
aes L tune compagnie, oit à unîe province, Là letr et le seul rsulttt qu'il pe t attende e cette éuor'e

<dèttimuetut, lorsque, <le toits etès, il vient les 'leîa- idéaense, serait uni re-etu seisat pot- payer les
les dle stubventions pour développer les ressources iintédêts sur les débettures, s'éleva rit à 1,108,0,

M.Cîx-im-
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ou. tout au moins, sur un montant de $974,000.
Quelle iL été la conséquence ? D'après Farrange-
iiont fait entre le gouvernement et la compagnie
ii chemin de fer canadien du Pacifique, s'il survenait

dus dlticits entre les recettes et les dépenses <lu
clvemiin, il faudrait tenir compte de ces déficits, et
c'e ie serait qu'après que ces déficits auraient dis-
parti que le gouvernement pourrait toucher les
intérêts sur les $1,108,000 (le débentures qu'il avait
en mains. )turant les cinq ou six dernières années,
les déficits ont augmenté jusqu'à concurrence de
plus de 8500,00 c'est-à-dire que, pour couvrir
es déficits et d'autres déficits à venir, qui augmnen-
teraient chaque année, le gouvernement devait at-
tendre jusqu'aux calendes grecques, avant (le reti-
rer un sou du revenu, tel qIue stipulé dans l'arran-
gemeit. Je termine mes remarques, en disant que
ce (ine nous faisons aujourd'hui se borne tout sin-
plemnent à appliquer lit législation de 1884 et 1885.
.1e$ptre que personne n'enviera cette mesure à la
ville( de Québec, parce qIe (les trvaux spéciaux
doivent être exécutés en cet endroit. Ce sont des
travaux qui profiteront aux commerçants le grains
du laiitobîa ou le l'Ontario, autant qu'ils profite-
roit ,i la population deQuébec elle-même, et pendant
que, apparemment, nous faisons une faveur à la
ville le Québec, en réalité, nous ne faisons qu'ap-
pliquer les intentions du parlement, telles que dé-
imonlitrées par la législation île 1884 et 1885.

31. A2MVOT : Nous n'envions rien à la ville de
uébec. Nous ne prétendons pas que cette mesure

est niatuivaise, mais nous disons qu'elle vient trop
taril, et je ne vois pas exactement pourquoi l'loino-
rahle seciét'ire d'Etat a prononcé ce magnifique
discours, qui, certaineient, eût été déclaré hors
1 ordre s'il eût été prononcé par moi.

M. l'OR ATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre.

M. AMYOT : Je ne prétends pas qlue le prési-
dent l'eût déclaré hors d'ordre, mais certain autre
d$puté l'aurait déclaré ainsi. L'honorable ministre
n'a pas expliqué pourquoi cette mnesure arrive si
ard. Il <lit qu'elle est le résultat (le la législation
le 1884 et 1885; mais quelle a été la cause du
retal f Cela n'a pas été expliqué. L'honorable
ministre <lit que, en uccordant $960,000 au chîeimlin
de fer canadien du Pacifique, le gouvernement a
ctd' â la pression les députés (u district de Qué-
he. et il m'a indiqué spécialement, en mentionnant
i' iledputé de Bellechasse. Est-il sûr (le ce qu'il
avance ? A-t-il les preuves en mains ? Nous
vivons dans un temps où il est bon d'avoir ses
preuves par devers soi ; nous ne sommes plus sûrs
il ce qu'un homme peut dire. J'ai vu des procé-
diuires devant une cour de justice, où un homme a
dlclaré le contraire de ce que tout le ionde s'atten-
lait à lui entendre déclarer. .le fournirai la preuve

de ce que j'ai dit moi-même en 1884, tel que rap-
porté dans les Débatl. Voici ce que j'ai dit :

Je remarque que ce montant de $960,000 n'est que la
mii itié du premier montant que l'on levait accorder au
eouvernement de la province de Québec, conformément
ui pîrinîclipe posé dans le premier paragraphe.

Ainsi, pour permettre à la compagnie du chemin de fer
a:eîlienî du Pacifique d'atteindre Québec, nous enlevons

au goîuvernement provincial la sommede$6,O0 par mille,
IL laquelle cette province a droit en vertu de ce que je
pis arpeler le préambule de la résolution, car je con-äi1lère comme admis que la compagnie du Pacifique ne
veit pas aller à Québec. Je remarque que les para-grapfhes qui ont déjà été adoptés, au lieu d'obliger la
eni pagnie du Pacifique d'étendre sa voie ferrée jusqu'à
Quécbec, lui permettent de prendre la direction des Etats-
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J'ai prédit cela en 1884, et malheureusement, j'ai
été trop près de la vérité. Je suppose que l'hono-
rable ministre ne veut pas parler de 1885. Je lui
<lirai d'avance que cette année-là, j'étais au Nord-
Ouest.

M. CHAPLEAU: Vous étiez mieux engagé.
M. AMYOT : En 1884, j'étais opposé au gouver-

nemet d'alors sur certaines questions, spécialement
en ce qui concerne l'autonomie des provinces, et
aussi concernant la législation relative à certains
hills privés. A part des exceptions que je viens <le
inentionner, j'ai supporté l'adiniîistrationi, quoique
j'eusse objecté à cette législation.

M. CHAPLEAU: Vous avez objecté, mais vous
avez voté pour cette législation.

M. AMYOT : Il n'y a pas eu de vote de pris,
autant que je nie le rappelle.

M. CHAPLEAU : Non ; certainement, mais vous
avez voté pour cette législation.

M. AMYOT : J'ai <lit alors que je proposerais un
amendement tendant à ne pas enlever à la province
de Québec aucune portion les $12,000, auxquelles
la province avait droit. Mais, naturellement, il
n'eût pas été raisonnable d'entreprendre de renver-
ser le gouvqrnemnent sur cette question-la, en 1884.
Je lirai ce que j'ai <lit en cette circonstance, afin <le
détruire dais l'esprit <le l'honorable ministre l'idée
qu'il a exprimée :

La province de Québec a construit un chemin de fer qui
fait partie du chemin de fer canadien du Pacifique. Il a
toujours été compris que le chemin de fer canadien lu
Pacifique relierait un océan à l'autre en passant sur le
territoire canadien, et on a déclaré et répété. d'année en
année, que Montréal et Québec profiteraient lu chemin
de fer du Pacifique. On nous a parlé de bateaux à vapeur
devant traverser entre Québec et Lévis: on a changé le
tracé de l'Intercolonial en construisant l'embranchement
de Saint-Cliarles; nous avons acheté la section du Grand-
Tronc de Lévis à la Rivière-du-Loup-tout cela pourcomm-
pléter cette grande route nationale. Mais, à présent, au
lieu de cela, on met de côté les trois quarts de la province
de Québec, et l'on <lit: " Vous ne profiterez plus di chie-
min le fer canadien du Pacifique; nous allons l'envoyer
ailleurs." Aujourd'hui, sous prétexte de le prolonger
jusqu'à Saint-Jean, ou jusqu'à d'autres cités des pro-
vinces maritimes, nous le faisons passer dans la direction
de Portland, ou de Boston, ou le quelque autre port des
Etats-Unis, où se dirigera notre trafic. Avant d'exécuter
ce programme, je crois que nous devrions, autanît que pos-
sible. obliger le chemin de fer canadien du Pacifique de
rester dans notre pays, de procurer les avantages à1 notre
pays, et de développer nos cités, au lieu de développer
celles des Etats-Unis.

Sans vouloir entrer dans plus le détails, je répète que
je tie vois aucune raison d'accorder cette somme d'argent
à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
en l'ôtant à la province de Québec. Le principe posé est
juste, et il nous donne des droits. La province le Québec
a construit tout le chemin de fer de Québec à Ottawa, et
elle a autant droit aux $12.000 par mille entre Montréal
et Québec, qu'entre Montréal et Ottawa.

Ensuite, à la page 1495, j'ai parlé encore d'une
manière plus explicite, et je me suis opposé à toute
législation qui priverait la province de Québec le
ce fort montant, soit pour construire une seconde
ligne, soit pour forcer la compagnie à acheter la
lignle existant alors. Qu'avons-nous à faire avec le
nom de la compagnie que porte un chemin de fer,
allant i Québec ?

M. CHAPLEAU: Ecoutez! écoutez!
M. AMYOT: L'honorable ministre dit que cela

m'occupait.
M. CHAPLEAU: Non ; j'ai dit que la députa-

tion de Qu'a voulait avoir "le chemin le fer
canadien du Pacifique," inscrit sur ses wagons, et
pas d'autre nom.

48;9 4870



[COMMUNES] 4872
M. A.M YOT : Je n'ai jamais été de cet avis, et

je n'en ai jamais rien su, et le gouvernement aurait
dû informer le public en général, (le suite, (lue ceux
(ui se rendaient auprès (le lui en députation, avaient
des projets aussi extraordinaires ; ils auraient dû
être surveillés de près.

Maintenant, M. l'Orateur, pour ce qui est (le
l'assertion (le l'honorable ministre-laquelle, je le
sais, a été faite (le bonne foi-je la nie positivement,
et cela est établi, parce que j'ai (lit alors, et depuis
j'ai en occasion, dans cette chambre, en diverses
circonstances, (le réitérer mon assertion et d'atfirmer
que cette subvention avait été enlevée à la provinîce
(le Québec, contrairement n un engagement formel
qui avait eu.lieu. Nous avions consenti à accorder
830,000,000 au chemin (le fer canadien du iPacifique,
a la condition que notre province eût une compen-
sation, parce qu'elle avait construit une grande
partie (le la ligne. Le gouvernlemeînt nous a promis
cette com pensation, mais il n'a pas tenu sa promesse.
Il a fait pis que cela ; il a construit ce qu'il appelle
une ligne courte, qui n'est pas une ligne courte di
tout. Il a détourné le commerce (le notre district
et. ujourd'hui, si nous n'avons pas (le pont à
Québec, c'est parce que le gouvernement a arrangé
les choses pour que sa construction fût un trop
.grand sacritice pour nous. La comdpgnie du ehe-
min de fer canadien du Pacifique n'a présentement
aucun initérêt à construire un pont, sur le fleuve
Saint-Laurent, à Lévis, parce que, du moment
'u'elle arrive à Québec, elle a atteint l'extrémité
'de son chemin de fer. Elle eut été intéressée à la
construction d'un pont, si elle avait construit une
nouvelle ligne, à partir de Lévis, pourt se relier à sa
ligne courte. Mais si, au lieu (le cela, le gouver-
neient avait poursuivi la politique île construire
un pont, et île vendre le cliemin île fer Intercolonial
aiu chemin le fer canadien dtu Pacifique, nous aurions
un bont chemin, entièrement sur le sol canadien,
allant d'ui océan à l'autre ; nous n'aurions pas
détourné notre chemin île fer de sa ligne naturelle
sur le sol britannique, et nous n'aurions pas trans-
porté nitie comierce xtix Etats-Unis. Aujourd'hui,
nous ne voulons pas nous opposer à cette législa-
tion, nous ne voulons qu'aftirner que certains droits
île la province n'ont pas été' reconnus, que d'autres
promesses faites par le gouvernement n'ont pas été
remplies. Nous disons au gouverneient : Si vous
êtes au pouvoir aujourd'hui, vous le devez à la poli.
tique que vous avez fait annoncer par vos agents
autorisés, la politique de construire un pont.
Mais, (ui moment que vous déclarez que vous êtes
dans l'im1possibilité île construire ce pont, nous
vous deimandons de faire la meilleure chose après
cela, et de placer (les vaisseaux traversiers pour
transporter les chars d'une rive à l'autre.

Résolution 4,
M. L URIER : Je n'ai aucune objection à la

teneur de ces ré'olutions, parce que, sur le point
principal, j' tccep te les conclusions lu gouverne-
ment ; iais la manière dlott cette résolution est
rédigée est calculée pour créer linipression que ce
chemin est, jusqu'à un certain point, un chemin
inférieur, qu'il n'y a pas <le trafic pour l'entretenir,
ou, dans tous les cas, un trafic sutlisant pour que
ce soit un clieinii rénunérateur. Toutefois, ce n'est
pas le cas. Il y a raison de croire, et tout le monde
m'i appuiera dans cette prétention, que si cette pot-
tion lu chemin avait été placée sur le même pied
que la portion (lui s'étend d'Ottawa à Montréal, le

M. CHAPL'sE AU.

résultat aurait été le même sur cette section que sur
la section comprise entre Montréal etOttawa, mais
l'arrangement que nous avons adopté a eu, comme
conclusion naturelle, l'altération de la valeur île ce
chenin, parce que la coipagnie Is chemin de fer
canadien du Pacifique ne voulait pas le mettre dans
la même condition que d'autres portions (li chemin,
île manière qu'elle pût être en position d'acquérir
toits les avantages qu'elle attrait pi obtenir autre-
ment. Je fais objection à la teneur le la résolu-
tion, parce que je veux qu'il soit bien établi, connue
l'a déclaré le secrétaire d'Etat, que cela n'est nulle-
tuent ue faveur faite à la ville de Québec, ou à
la province le Québec, mais que c'est simplement
l'exécution d'un arrangement fait en 1884, et vu
qie cet arrangement n'a pas été fait d'une manière
satisfaisante, lt présente législation est devenue de
nécessité.

M. LANGELIER : Il y a une autre raison en
faveur île ce que vient de lire le chef <le l'opposi-
tion. Il est déclaré, dans l'arrangement île 1885,
qlue si les recettes du chemin de fer sont stîffisantes
pour payer les dépenses d'exploitation, et les inté-
rêts sur la lette lue au gouvernement local, et les
intérêts sur les débentures, le tout devrait être
payé ; sinon, le tout ne sera pas payé.

Il n'y a pas eu( de dispositions prises pour déter-
miner la division les recettes du chemin. Des per-
sonnes bien informées, entre autres le président <lu
bureau île commerce île Québec, m'ont lit que les
recettes lu chemin <le fer, entre Québec et Montréal,
étaient réparties d'une manière telle( que les huit
milles, le Montréal à la jonction de Saint-Martin,
obtenaient autant de recettes que les 164 milles
compris entre la jonction île Saint-Martin et la
ville <le Québee. Il est parfaitement facile de coin-
prendre que, quoique le chemin de fer ait en un
trafic considérable, il ne pourrait jamais payer dans
ces circonstances. Il peut y avoir eu de l'exagéra-
tion dans ce qui a été rapporté ; mais il n'y avait
aucune disposition, je le répète, pour la division
des recettes brutes du chemin de fer ; et si cette
portion (li chemin, comprise entre la jonction le
Saint-Martin et Montréil, qui n'est que île huit
milles <le longueur, a obtenu presque la même pro-
portion qlue cette portion le laligne, comprise entre
la jonction de Saint-Martin et Québec, 164 milles de
longueur, il n'y a pas lieu d'être surpris que cette
dernière portion du chemin n'ait pas payé. Il est
le fait qu'elle a très bien payé. Prenons un cas qui
m'a été mentionné. Les mnarchandises sont trans-
portées de Québec à Montréal, et le taux exigé pour
la balance entre Montréal et la jonction le Saint-
Martin, est le même que celui qui est exigé de la
jonction de Saint-Martin à Québec. Si $1 est exigée
pour des marchandises, il y a 50 centins pour la dis-
tance (le Montréal à la jonction <le Saint-Martin, et
50 ceutins pour toute la distance comprise entre
Saint-Martinî et Québec. Il est facile de voir que le
chemin ne pourira payer, lorsque le taux pour huit
milles est égal ait taux exigé pour 164 milles. On
mse <lit que c'est là le mode qui a été suivi. Il n'y
avait aucun contrôle sur la division <les recettes,
et la comnpagnie <lu clhemuin le fer canadien <lu Paci-
tique, qui avait intérêt à montrer sous le plus mau-
vais jour possible, cette portion de la ligne comprise
entre Saint-Martin et Québec, a disposé ses chiffres
et ses comptes le inanière à démontrer que cette
portion de la ligne entre la jonction de Saint-
Martin et Québec ne payait pas. Tots ceux qui
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voyagent entre Québec et Montréal, et de Montréal
S)ttawva, admettront avec moi qu'il y a plus de
trafie de voyageurs sur la portion du chemin de fer
cenlieu du Pacifique, comprise entre Québec et
.\ountréal, que sur toute autre portion. J'ai voyagé
de Montréal à Ottawa presque aussi fréquemment
qiue de Montréal à Québec, et j'ai voyagé quelque
fois. pas souvent, entre Montréal et Toronto, et il
y avait tout autant de voyageurs sur chaque train,
que jai vu entre Québec et Montréal, qu'il y en
avait entre Montréal et Toronto, et tout autant,
sinoni plus de voyageurs, voyageant sur la ligne
entre Québec et Montréal, que sur la ligne com-
prise entre Ottawa et Montréal. Si ces autres por-
tions lu chemin <le fer canadien du Pacifique paient,
je ne vois pas pourquoi cette autre portion, com-
prise entre Montréal et Québec, ne paierait pas.

le ne blâne pas le chemin le fer canadien du
]acilique pour l'action qu'il a prise, vu que c'était
dans son intérêt. Il était de son intérêt de faire
voir la ligne entre Saint-Martin et Québec, sous un
ehétif aspect, afin d'empêcher l'augmentation de la
valeur (les débentures. Il est bien évident que si
le trafic entre la Jonction de Saint-Martin et
Q«uébec, tel que rapporté par la compagnie du che-
inde fer canadien du Pacifique, et tel que
lémoîntré par ses propres comptes, était suffisant

pour payer l'intérêt sur ses débentures, elles
auerratient une valeur et la compagnie aurait
minus de chance le s'en débarrasser. Elle tenait à
s'i débarrasser, et elle a pris les moyens nécessaires
d'empê écher qu'elles prissent une valeur quelconque.
Lt conpaignie prétendait qu'il valait mieux s'en
débarrasser, et l'achat (les bons a été une appli-
catioi erronée de l'argent, voté par le parlement,
en 1885, vu que c'était employer cet argent pour un
placeinent. -Jamais le parlement ne s'est attendu,
lorsqu'il a voté $1,500,000, en 1885, à ce que près le
.l,(M0,000 sur ce montant fussent employées pour
faire un placemient. Quelle différence y a-t-il entre
ti placement dans les obligations du Northern
Pacifie et du chemin de fer de la Rive Nord ? Per-
soie nie nierait que ce serait une application erro-
née, si le gouvernement avait employé $978,000 pour
alieter les obligations lu Nortlern Pacifie, ou de
l'Unii Pacific, ou dlu chemin le fer canadien dit
P<acifique, ou de tout autre chemin le fer. Ce qui
a été fait est exactement la même chose, en effet.
Au lieu d'acheter des obligations de chemins améri-
cainis on d'un chemin canadien, le gouvernement a
acheté <les obligations du chemin de fer de la Rive
Nil, et il les a achetées comme un placement, et
ius voyons les résultats dans les comptes publics.
Sepuisa 1885, ces obligations ont figuré dans les

voîiptes publics, à l'actif du Canada. Puisqu'elles
liguirent à notre actif, il doit y avoir eu un place-
liant qlue le gouvernement n'avait pas le droit de
faire ; et je suis très content de voir qu'il va disposer
de cet actif et rendre justice à Québec, qui n'a pas
été traité équitablement depuiis 1885. Lors de l'élec-
tion de 1887, les électeurs de Québec reçurent la
pronesse que ce million de dollars ne serait pas
exigé, <lu moment qu'ils éliraient des candidats du

uiverneiment. Je suppose que maintenant le
uverunement voit que s'il faisait le même genre de

pronnese, lors d'une élection, cette promesse serait
considérée comme une insulte faite aux électeurs.
Elle i'a pas eu beaucoup d'effet à la dernière élec-
tion, et je suppose que c'est la seule raison pour
laquelle la ville de Québec obtient maintenant une
justice tardive le la part dtu gouvernement.

154½

M. CHAPLEAU: Je n'aimerais pas à laisser
mon honorable ami sous une fausse impression. Si le
renseignement qu'il a reçu de Québec est tel qu'il
l'a déclaré à la chambre, il a raison. Mon hono-
rable ami a dit que cette partie du chemin <le fer
canadien du Pacifique entre Saint-Martin et Mont-
réal rapportait autant de profits que la ligne entre
Saint-Martin et Québec. Pas plus que mon hono-
rable ami, je suis auditeur des comptes <le la coin-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, mais
il a tort de prétendre que la compagnie exige des prix
aussi élevés pour les marchandises et les voyageurs
entre Saint-Martin et MoIntréal. Si la compagnie
est honnête, tel qu'on le croit, elle ne peutt faire
autrement que le respecter les engagements qu'elle
a pris en achetant la ligne entre Ottawa et Montréal.
Elle est devenue propriétaire lu chemin entre Saint
Martin et Montréal, taudis que le gouvernement le
Québec possédait la ligne entre Saint-Martin et
Québec; et quand elle a acquis le chemin entre
Montréal et Ottawa nous avons fait un arrange-
gement par lequel elle devait exiger des prix spé-
ciaux entre Montréal et Saint-Martin. Mon hono-
rable ami petit être certain que les prix (lui ont été
spécifiés quand le gouvernement de Québec a ven-
di le chemin, quand j'étais ministre les chemins
de fer, sont ceux qu'elle exige encore actuel-
lement. Je dis que dans ses livres, et dans ses
comptes, la compagnie n'a pu exiger plus que les
prix convenus lors de la vente dlu chemin de fer
Montréal et Ottawa, parce que tous les arrange-
ients ont été faits entre le gouvernement <le Québec
et la compagnie pour le transport des marchandises
et (les voyageurs entre Montréal et Québec.

M. LANGELIER : J'ai cité ces chiffies pour
donner un exemple de ce que j'avançais, mais je men-
tionnerai un fait qui m'a été rapporté. Tous ceux
qui ont quelque connaissince dans l'administration
les chemins de fer, savent qu'une compagnie <le

chemin de fer exige plus en proportion pour ui
court trajet que pour un long trajet, et entre Saint-
Martin et Montréal, la compagnie exige le taux
d'un court trajet.

M. CHAPLEAU: Naturellement.

M. LANGELIER: Au lieu d'exiger pour un
long trajet entre Québec et Montréal et d'accorder
la même proportion pour les huit milles entre
Montréal et Saint-Martin, comme sur toute autre
distance <le huit milles, sur le reste du chemin, elle
exige les prix d'un court trajet entre Montréal et
Saint-Martin, puis le reste de la distance ne reçoit
que la balance le l'argent. Voilà ce qu'on m'a
rapporté.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami a raison
sur ce point. Il a été convenu d'exiger les prix
d'un court trajet entre Montréal et Saint-Martin,
et si la compagnie du chemin le fer canadien du
Pacifique n'agissait pas ainsi, elle se volerait, ce
qu'elle n'a pas l'habitude de faire, je crois.

M. LAURIER : On s'écarte un peu de la ques-
tion. La seule chose à laquelle je m'oppose dlats
la résolution telle que rédigée, c'est que les gens se-
ront sous l'impression que le gouvernement abai-
donne un actif qui ne lui est d'aucune utilité. Sui-
vant, moi on ferait mieux le lire simplement dans
la résolution qu'on ne fait qu'appliquer la législation
adoptée en 1884; mais au lieu <le cela, on semble
vouloir créer l'impression dans le public ei général.
qu'on n'a pas besoin de craindre, que le pays ne
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perd rien, que c'est un actif qui n'a aucune valeur, tions : et s'il fallait lier le gouvernement, par une
que la ligne ne rapporte pas (le profits et qu'il vaut résolution mentionnant tous ces détails, cela aurait
aussi bien l'abandonner. pour effet <le l'embarrasser dans ses négociations.

, -. -Mais je voudrais que dans l'arrangement le gou-
Resolution a vernenent mentionnât la capacité de l'élévateur;
M. LAN(ELIER: Je voudrais savoirquelle sera c'est-à-dire qu'il devrait faire un arrangement tel

la capacité de l'élévateur que l'on doit construire à que s'il n'est pas exécuté, il pourra forcer la compa-
Qubcc. Il est très important le le savoir. gnie à l'exécuter. La résolution dit que la comupa-

Sir -JOHN THOM1PSON : Je ne puis le dire, vu gnie devra construire un élévateur aux Trois-Riviè-
qu'il n'y a eu aucun arrangement à ce sujet. La res ; mais Trois-Rivières n'a aucun droit à cette
base de tout cet arrangement est que l'on devra somme d'argent. Lorsqu'elle a été votée en 1885, elle

utonner les comunîîodités sutiisantes pour répondre ne devait pas être employée mntme en partie à faire
aux besoins du commerce futur provenant de l'aué'- les améliorations aux Trois. Rivières. Ce n'est pas
lioration du chemin. Les négociations avec la Trois-Rivières, mais Québec, qui devrait être le
compagnie du chemin de fer canadien du Paciti<pic tErmllinus d'été du chemin de fer canadien du Paci-
sont hasées sur la supposition que l'amélioration du tique, et je ie vois pas connient ou assurera le ter-
chemin développera considérablement le connerce minus d'été à Québec en construisant un élévateur à
île Québec, et que les facilités qu'elle accordera se- Trois-Rivières.
ront dans l'intérèt île la compagnie et île la ville, M. CHAPLEAU : L'htonioral)le député oublie le
et qu il sera nécessaire que les compagnies de cite- discours de soi chef, M. Joly, au sujet du progrès
mins de fer accordent les facilités à cette ville et de l'avenir îles Trois-Rivières.
quatl le commerce s'y sera développé par l'amélio- 3L LAURIER :)onnez-nous une réponse.ration (le ce chemim. Nous laissons done à la coi-
pagnie le soin de déterminer la capacité île *l'lva- M. LANGELIER: Tant mieux pour '[rois-
teur et autres choses s lecar nous croyons Rivières : mais je lis que lorsque cette somme a été

utIe ses intérêts seront sot meilleur guide t ce votée en 1885, elle ne devait pas être dépensée aux
sujet. Trois-Rivières, mais à Québec.

'M. LANG'ELIER : Je vois à la lin de cette réso
lIution. que touites ces améliorations devront étre e\plieittons du nistre de la justice et du secré-
complétées à la satisfaction du ministre îles chte- e que le gouvernement n'a eu aucun
imlins de fer. Je voudrais savoir quelle espèce d'é- dev Sle 1' coni)agtue du chemin île fer caiadien Ii
lévateur pourra satisfaire le ministre des chemins P.îque sîr la nature (les travaux qu'elle a
île fer. Quand on a rédigé ces résolutions, on devait 1 tettion <lii fai'e, tais qu'il 'a eu (lie (les itfor-
avoir en vue une capacité quelconque poiur cet éé-mations généales
vateur. Il est bien évilent qu'il serait inutile le S N THOM PSON Il est vrai que nous
construire u élévateur qui n'aurait qu'uine capa-
cité le .2,0,000 boisseaux. Si la résolution disait
qle l'élévateur devra être comme celui qui a été cela est pett être Ili ai. fait que nons n'avons fait
construit près île la gare du Pacifique à Montrial tt,it a''angement ti-c la. compagnie du chemin le
cela se comprendrait facilement. La chose devrait
être spécifiée, car autremnent, la cotmtpaglie alita lit lhonorable député de Quêbec-centrc (M. Lait.
liberté de construire un élévateur d'une capacité d gelier), il y a quelques instants, d'ici à ce que les

')0,00 co) etitions île l'tti'ttugetttet soient arriétées, il
20,000 à 25,000 boisseaux, ce qui n'aurait aucune
utilité pour le commerce. Les co e rants est tès difficile (le égler ces détails.

it t *C ~otulutt il'arrangemient, ti(>isni)us proposons (le nousQuébee que cette résolution inltér'esse fortem'ent, dle- M
vraient savoir quelle sera la capacité de cet éléva- enqir des hesoius <i cinilie'ce à cet endroit ; et
teutr. après lion,% être consultés aves les autorités, jec'ois

qIle nouis pourrotns arrtiver' à tîte conclusion juste
M. CHAPLEAU : Je crois que la compagnie du sut les dnmensins île ces tiavaux. Il est probable

chemin de fer canadien di Pacifique pense qu'il lut <til faudra itvéîatet' l'une capacité l'ait moits
sera nécessaire d'in construire plus qu'un, et elle lui qua't tle nuillion île boisseaux à Québec. Il est
est pi'éte à en construire quatre oiu ieinq, Si c'estIi' prole quc la coitpagnie elle-ême s'-pe'cev'a
cessaire. Mais mon lioniotable ami doit voir qu île cette eécvssité. La lettre de la compagie dit
Québee a été bien traité, car on spécitie quels sont ce sujet
les travaux qui devront être faits à Qulébêec et Des voies île garages supplémentaires sont devenues
Trois-Rivières. On te peut pas supposer que lai à Qudbec,
comtagnlie costruise un graid élévateur aux Trois- potr la farine dune capacité euffistmnte pour répondre
Rivièries et un petit à Québec. Mon lionorable ttx besoins u eoînnerce <u chemin dans ce port.
amni doit savoir qle le port de Qutéle aura et de- Plus loin, le p'ésident (e la compagnie, parlant
Vra iécessairement avoir toites les coliuodités îles facilités qu'il se propose île donner par ce han-
possilîes pour' le commerce futur. Si quelqu'un a gai pour la farine, ýlit
raison le se plaindre, ce n'est pas Quméec, mais les Li construction d'un édifice supplénentaire pour leul-
autres villes le long du chemin, qui devront s'en mtîgîtlage île lafarine est meitioiéespéciilement danspa'les rés<luiions. Lat compagnie désire beauceoup augmenterrapporter a la homne volonté dc la comipagnie le commerce de lt ligne, de sorte qu'il sera nrcessaire
ses arrangements avec le gouvernement. (l'avoir plus d'un hangar. De fat. it compagnie metait

hleureused voir <tue le commerce exigerai acosrc
M. LANGELIER : C'est aussi bien que les réso- tiot d'une uemi-douzaine de semblables édifices, et il est

littions n'entrent pas laits ces détails, parce que, inutile d'îîouter qu'ils seraiemt construits le tus tôt pos
après qu'elles seront adoptées, et que le bill aura été sible, i cela était nécessaire.
adopté, le goivereînemnt sera obligé de faire un M. LAURIER: e prétends que cela nest pas
arrangenient avec la compagnie dlu chemin de fer satisfaisant. Il nie semble (lue le parlement a le
(anilien du Pacifique pour faire exécuter ces résolu- d'oit îe connaître la ntare îes améliorations qu'on

M. LAURIER.
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doit faire, lion pas dans tous les détails, mais d'une
manière générale et exacte Naturellement, je ne
demande pas qu'elles soient absolument précises ;
mais la résolution (lit que le tout sera complété à la
satisfaction du ministre (les chemins de fer. Sur
quoi le ministre s'est-il basé pour se guider au sujet
(le li nature (le ces travaux ! Comment décidera-
t -il qu'ils sont satisfaisants, ou ne le sont pas? Il
lme semble qu'avant d'adopter cette résolution, le
parlement devrait avoir plus (le renseignements sur
ce point. De plus, mon honorable ami de Québec-
eentre (M. Langelier) a raison de dire que ce mon-
tant n'était pas destiné aux Trois-Rivières, mais à la
ville de Québec.

M. CIAPLEAU : Il n'était pas destiné à la ville
<le Québec, mais à toute la ligne.

NI. LAURIER : Il (levait être employé à faire
de Quéebec le termiuus d'été du chemin (le fer cana-
dieu du Ilacifique. L'honorable ministre prétend-il
q'en délmensant une partie (le ce montant aux Trois-
Riviires on atteindra ce but ? Il tme semble qu'il
n'y a pas de raccordement entre les deux chemins.
Qu'est-ce que le chemin des Piles peut avoir à faire
à ce sujet ? Combien dépensera.t-on à améliorer ce
chemin?

M. CFIAPLEAU : La ligne est en boi état d'ex-
ploitation ; mais elle doit sans doute être ainélio-
r
6

e. 01n ie mentionne aucun montant. Il serait
tre, dangereux (le spécifier exactement le montant
qui sera dépensé dans chaque localité.

M. LAU RIER : C'est la raison pour laquelle le
parleient doit être lié d'avance. Je vois que la
coimpagnie doit dépenser $350,000 pour le matériel
rtulant, et 8300,000 pour toutes les autres amélio-
rations. Nous abandonnons une réclamation de
SIi.000,000 contre la compagnie, et cette dernière
n> :engage à dépenser que $600,000. De plus, si
Vou obligez la compagnie àl dépenser ce montant
sur toutes les lignes, un tiers devra être dépensé
sur le ebenin des Piles.

M. CIAPLEAU : Pourquoi ? Pour du bois de
chiattige

NI. LAURIER : Je ne sais pas pourquoi. C'est
ce qui parait si mystérieux. Je nie comprends pas
olirquoi on favoriserait autant le chemin des Piles.

IP'ouquoi-ti ne dépense-t-on rien surl'embranchenent
(e l'Assomption ?

M1. CHAPLEAU: L'embranchlem entdel'Assomp-
tioii iappartient pas à la compagnie <lu chemin
le fer caicnadien du Pacifique, tandis que celui des
l'ils lui appartient.

\l. LAURIER : Je mentionne ce fait pour dé-
Moitrer que nons devrions avoir plus (le détails sur
la inanière dont ces deniers seront dépensés.

Le comité rapporte les résolutions.

'X PEI)ITION DU BÉTAIL SUR PIED.
M. TU PPER ; Je propose la première lecture de

'i îenndemîent fait par le Sénat au bill(n°154) concer-
nalt Fexpédition du bétailsurpied. Cet amendement
iuique modifie pour le mieux un article du billqui

fait un délit d'une certaine offense ; il rend
ansi plus lair un autre article qui décrète que les
lIam;ires seront passibles d'une amende le $100 et
-1 la saisie. L'amendement a pour but de préve-
imîr tout malentendu.

M. LAURIER : C'est peut-être une bonne occa-
sion de demander au gouvernement quelques expli-

cations au sujet (le l'importation du bétail améri-
cain pour l'abattage dants ce pays.

Sir JOHN THOMPSON : Nours avons déjà fait
tille déclaration a ce sujet, mais l'honorable député
n'était pas à son siège.

M. HAGGART: J'ai annoncé, l'autre jour, qu'une
compagnie avait demandé d'abattre les animaux aux
Trois-Rivières pour l'exportation, les animaux nue
devant être admis que d'après des règlements
sévères. Le gouvernement n'a pas encore pris de
décision, et n'en prendra pas sans (le plus amples
considérations.

M. LAURIER : Est-ce la résurrection de l'an-
cienne compagnie des abattoirs ?

M. HAGGART : C'est une nouvelle compagnie.
Les amendements sont luts la première et la

deuxième fois et adoptés.

LIGNES DE PONT ET DE CHARGE.
M. TUPPER : Je propose la première lecture de

l'amendement adopté par le Sénat au bill (No 106)
concernant les lignes de pont et de charge. L'objet
(le l'ainendeiment est de rendre plus clair le septième
paragraphe de l'article sept, et cela ie change pas
l'effet du bill.

L'amuendement est lu la première et la deuxièîme
fois et adopté.

SUBSIDES-CANAL DE LA VALLÉE DE
LA TRENT.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

MX. BARION : On se rappellera, qu'il y a quel-
ques jours, lorsque je ire suis levé pour discuter la
question du canal de la Trent, le ministre de la
justice m'a demandé d'attendre que le ministre des
chemins de fer fût a sou siège. C'est avec plaisir
que j'ai accédé à cette demande, car je désirais une
discussion complète de la question, et surtout, parce
que je désirais avoir îles informations sur la politi-
que du gouvernement au sujet (le ces grands tra-
vaux. Je suis heureux de voir que le ministre îles
douanes, qui a maintenant la charge de ce minis-
tère, ait recouvré la qanté et soit à son siège.
Quand je dis qu'il est à son siège, je nie veux pas
dire qu'actuellement il y est, niais qu'il est sutli-
saimment bien pour assister aux séances le la chan-
bre, et avant la fin de la discussion, j'espère que lui
ou que d'autres ministres nous donneront des rensei-
gnemnents au sujet (le ces grands travaux. Je puis
dire que j'ai demandé à des députés des deux côtés
<le la chambre qui sont intéressés dans ces travaux,
de prendre part à la discussion, et j'espère qu'avant
que la discussion se termine, les électeurs (le l'inté-
rieur de la province d'Ontario sauront à quoi s'en
tenir sur les viles de plusieurs députés au sujet (le
cette grande question.

En conneneant cette discussion, je suis prêt à
admettre que le gouvernement actuel n'est pas le
gouvernement d'il y a quelque temps passé. Je suis
prêt à admettre que le premier ministre actuel n'est
pas le premier ministre d'il y a quelques jours, que
l'homme qui préside aux destinées (lu Canada en sa
qualité de premier ministre, n'est pas celui qui rein-
plissait cette fonction, il y a quelques temps et qui
était respousable à la couronne et au peuple de ce
projet. Les honorables députés de la droite peuvenît
peut-être me dire que le gouvernement actuel n'a
pas encore annoncé quelle serait sa politique à ce
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sujet et que je ne puis le critiquer. Mais je puis ré-
pondre que jusqu'à un certain point, un tel argument
n'aurait pas beaucoup de force parce que, aussitôt
après la mort de l'ex-premier ministre, le ministre
(les travaux publics qui, je crois, a dernièrement
alban(onné son portefeuille, a annoncé que la poli-
tique du nouveau gouvernement était la même que
celle suivie par le parti conservateur dans le passé.
S'il en est ainsi, je crois que les honorables députés
<le la droite auraient raison (le déclarer, avant que
nous fassions aucune critique--je ne mae propose pas
le faire une critique très sévère-quelle est leur

politique sur ce grand projet, car il intéresse une
grande partie di peuple de la province dOntario,
et plus particulièrement, le peuple (le la partie inté-
rieure de cette province.

Après la déclaration faite par le ministre des
travaux publics que la politique du gouvernement
actuel est la politique (lui a été suivie par le gou-
vernement (le feu l'honorable premier ministre, j'ai
le droit (le discuter quelle a été cette politique dans
le passé, et (le laisser ceux que ce grand projet
intéresse, juger quelle sera cette politique à l'avenir.
Il ne peut y avoir un doute (lue, dans le passé,
l'intention bien arrêtée (lu gouvernement était <le
procéder de suite à faire exécuter ces grands tra-
vaux. Je lirai, comme je l'ai fait l'autre soir, mais
sans ce prétendu ressentiment et sans cette pré-
tendue excitation dont on m'a accusé, le télégramme
que lhonorable premier ministre a envoyé à un
homme <le Trenton au sujet de la politique (lu gou-
vertneient, du moins, la politique qu'il a suivie
jusqu'à la mort de l'honorable premier ministre,
concernant la construction du canal de la Vallée (le
la Trent. Le 3 mars, il télégraphiait à M. Murphy,
de Kingston, les snots suivants :

D. R. MURPHY, INGSTON, 3 mars 1891.
Trenton.

La commission du canal de la Vallé de laTrent a fait un
rapport favorable au sujet de l'exécution du projet. Le
parlement sera appelé à voter à la prochaine session un
crédit pour cette fin.

(Signé) JOIIN-A. MACDONALD.
Les gens ont raison de se plaindre le la manière

dont on les a joués avec ces travaux, et du non
accomplissement les promesses qu'on leur a faites
quelque temps avant les élections générales. On
ne pouvait fai-e une promesse plus claire et plus
précise que celle contenue dansle télégramme de l'ho-
norable premier ministre à M. Murphy: et d'après la
déclaration faite par le ministre (les travaux publics,
avant <le donner sa démission coune ministre,
disant que la politique du gouvernement était lis
même que celle qu'il avait suivie dans le passé, jecrois
q u'il est tenu en honneur le remplir les promesses
faites par sir John-A. Macdonald à ces gens, par le
télégramme qu'il a envoyé à M. Murphy. Il ne
petit y avgir de doute sur l'authenticité de ce télé-
gramime. Comme je le <lisais il y a quelques jours,
j'ai vu moi-même l'original de ce télégramme qui
a été lu par M. Murphy à une grande assemblée
publique tenue dans la ville de Peterborough et ià
laquelle assistaient l'honorable député de Peterbo-
routgh-ouest (M. Stevenson), l'honorable député de
Peterborough-est (M. Burnhasn), l'honorable lé-
puté d'Ontario-nord (M. Madill), et je crois,
quoique je n'en sois pas certain, l'honorable député
<le Victoria-nord (M. Fairbairn).

M. FAIRBAIRN: Je crois que nous ferions
mieux d'attendre que les députés <le Peterborough-
ouest et <le Peterborough-est soient présents, pour

M. BAiRON.

discuter cette question. Ils sont aussi intéressés
que tout autre dans la construction de ce canal de
la Trent.

M. l'ORATEUR : A l'ordre!
M. FAIRBAIRN: A tout événement, je puis

dire que je n'étais pas présent à cette assemblée.
M. BARRON : J'ai dit que je n'étais pas certain

si l'honorable député assistait ou non à l'assemblée.
Quand l'honorable député connaîtra mieux les règles
de la chambre, il saura que les députés doivent être
à leurs sièges, et je puis dire que je désirais telle-
ment qu'ils fussent présents, que je les ai avertis
plusieurs fois que cette discussion se ferait aujour-
d'hui, et je me suis donné la peine, cette après-midi,
de les chercher pour leur dire de se trouver pré-
sents. Pour donner une autre preuve de la politi-
que suivie dans le passé par les honorables députés
(le la droite, je lirai une lettre écrite par l'ingénieur
en chef le 21 muai 1881, au sujet de ces grands tra-
vaux :

MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de vous
demander de prendre les mesures nécessaires pour faire,
pendant la prochaine saison d'été, des explorations pour
le système de canaux, etc.. afin de savoir si des commu-
nications peuvent être établies entre la baie de Quinté et
la baie Georgienne, conimunications déjà en partie éta-
blies par le canal de la rivière la Trent, et pour lesquelles
explorations le parlement a voté une somme de 86,000 à
la dernière session.

Je désire faire remarquer les mots " entre la baie
de Quinté et la baie Georgienne," car ils indiquent
l'intention du gouvernement (l'établir (les cominu-
nications entre ces deux endroits au moyen des eaux
intérieures, et il ne peut y avoir de doute que l'éta-
blissement de communications entre ces deux en-
droits veut dire la construction du canal de la Vallée
de la Trent. Puis, si nous allons un peu plus loin,
nous voyons que sir Charles Tupper, le 6 avril,
1882, fit le rapport suivant au Conseil:

Le soussigné à l'honneur de faire rapport que, de temps
à autre, depuis plusieurs années passées, tel qu'on peut le
voir dans les rapports annuels et dans d'autres rapports,
l'établissement de communications par eau entre le lac
Ontario, à l'embouchure de la rivière la Trent et le lac
Buron, en utilisant la rivière et les lacs intérieurs, est
sous considération.

Je pourrais citer une foule de déclarations dans
les discours des honorables députés de la droite,
pour prou-ver qu'on a toujours eu l'intention bien
exprimée à (les époques importantes, de continuer
la construction de ces travaux et d'établir des coin-
munications par eau entre ces deux points du pays.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. BARRON : Avant de continuer à discuter ce

sujet, je désire faire une remarque au sujet de ce
qu'a dit mon honorable ami de Victoria-sud (M.
Fairbairn). L'honorable député pensait que je
n'agissais pas loyalement en discutant cette ques-
tion en l'absence (les députés qu'elle intéresse spé-
cialement, mais il doit savoir que le devoir les
députés est d'être présents en chambre, et loin de
désirer discuter en leur absence, j'ai demandé à
l'honorable député de Peterborough-ouest (M.
Stevenson), à l'honorable député de Peterboroug-
est (M. Burnhan) et aux autres députés de cette
chambre de se trouver présents, car ils savent tous
que je désire fortement qu'il se fasse une discus-
sion des plus complètes possible, à ce sujet. J'ai
aussi demandé à l'honorable député de Sincoe-nord
(M. McCarthy) de venir prendre part à la discus-

4879 4880



4SSI [1ER SEPTEMBRE 1891] 4882

0ion, il sait aussi bien 'que les honorables députés

que j'ai mentionnés, que je désire les voir prendre
part à la discussion, afin que le pays sache quels
sont les mérites (le ces grand travaux. Je crois
donc que l'honorable député de Victoria-sud a été
injuste et déloyal dans ses interruptions, sans
compter qu'il était hors d'or'dre d'après les règle-
ments (le la chambre.

J'en étais donc à faire remarquer que la politique
avouée du gouvernement avait toujours été en
faveur (le la construction de ce canal, non seule-
ment dans le but d'établir les comnmnications par
eau dans l'intérieur le la province, mais encore dans
le but d'établir des communications importantes
entre la baie Georgienne et l'embouchure de la
rivière 1rent. Avant que la séance fût suspendue
j'ai fait plusieurs citations au sujet de la politique
suivie dans le passé par les honorables ministres.
Je vois encore que l'ancien-premier ministre, en
parlant à Peterborough, dans le mois le juin 1882,
justement avant les élections générales, a dit les
paroles suivantes :

Toutes les villes de quelquô importance veulent aussi
un bureau de poste et un bureau de douane, chaque par-
tie dii pays demande des améliorations vour développer
ses ressources, tout commevous à qui je m adressedeman-
dez la construction du canal de la Trent, ce qui doit vous
être accordé. Ce n'est que par hasard que le gouverne-
ment a pu mettre à exécution ce grand projet de naviga-
tion intérieure.

Puis, en parlant de la rivière Trente, voici ce que
lancien premier ministre dit :

Le gouvernement a retardé jusqu'à ce que les revenus
fussent devenus suffisants pour lejustifier de venir devant
le parlement, comme il l'a fait à la dernière session, faire
voter un subside qui permettra d'ajouter 150 milles de
communications intérieures dans cette partie du pays.
Le crédit voté à la dernière session est cependant suffi-
saint pour assurer la construction de ces travaux aussi
promptement que les revenus du pays le permettent.

Vous voyez donc, M. l'Orateur, que lorsque le
premier ministre parlait de ces travaux, il ne parlait
pas seulement de navigation intérieure, mais il
parlait de travaux qui auraient pour effet de relier
la baie Georgienne au lac Ontario. Puis, nous
voyons que l'honorable député de Peterborough, le
soir de l'élection, en 1887, a dit ce qui suit dans la
ville le Peterborough :

Le ministre des travaux publics m'a donné l'assurance
iiue l'entreprise du canal de la Vallée de la Trent entre

Peterborough et Lakefield sera donné dans le cours de
l'été procliain. Ceci n'est pas un truc d'élection, car
toutes les élections sont maintenant terminées.

Lorsque l'honorable député a prononcé ces paroles
le soir de l'élection, il avait dû recevoir de l'hono-
rahle ministre des travaux publics, que je vois en
ce moment i son siège, quelques avis à mots cou-
verts, et naturellement, il s'en est servi pour em-
porter l'élection avec la grande majorité qu'il a
renîe. Ainsi, vous voyez que, en toute occasion,
l'honorable monsieur a été autorisé par l'ancien pre-
iiiier ministre et par le gouvernement à promettre
aux électeurs que le canal serait terminé comme
voie continue ; et c'est cette promesse récemment
faite par un télégramme du premier ministre dont
j'ai donné communication -à la chambre qui a même
été faite aux électeurs avant les élections générales,
c'est cette promesse que je demande maintenant au
gouvernenent d'exécuter, promesse en harmonie
avec la politique que, comme le disait il y a quel-
que temps le ministre des travaux publics, le gou-
vernement a l'intention de suivre, car elle est la
politique du parti conservateur.

Je vais maintenant donner lecture d'une décla-
ration que l'ancien premier ministre faisait en cette
chambre le 11 juillet 1885, et on ne <lira pas qu'une
déclaration de ce genre faite en pleine chambre,
devant les représentants du peuple, ne fait pas
autorité. Parlant du canal <le la Vallée <le la Trent,
le premier ministre <lisait :

Le projet est très ancien. il a été le sujet du rapport de
plusieurs ingénieurs capables, et le gouvernement a enfin
adopté l'idée d'en faire un ouvrage permanîent en reliant
les deux grands cours d'eau.

Ces deux grands cours d'eau sont, naturellement,
la baie Georgienne et le lac Ontario. L'ancien pre-
ner ministre ajoutait :

Il est possible qu'il ne puisse lutter sous tous les rap-
ports avec d'autres eaux plus profondes et avec un chemin
de fer; mais il sera réellement un ouvrage fédéral reliant
les deux nappes d'eau et en même temps il sera d'un
grand avantage à la belle partie du pays qu'il traverse.

Je pourrais continuer à 'citer les discours pro-
noncés et des promesses faites par <les honorables
messieurs de la droite qui siègent non pas aux der-
niers rangs, ni derrière les ministres, muais sur les
banquettes mêmes du Trésor, promesses maintes
fois répétées, de pousser cette entreprise, comme
système devant relier ensemble, non pas seulement
les eaux intérieures de la province, mais encore les
grandes nappes que je viens de mentionner. Eh !
bien, puisque le gouvernement, et surtout l'ancien
premier ministre ont promis si souvent que cet
ouvrage serait continué, il est raisonnable de suppo-
ser qu'ils possédaient assez de données pour faire
ces promesses, et nul doute qu'ils en avaient.
Toutefois, ils jugèrent à propos d'instituer une
commission. Lorsqu'ils instituèrent cette commis-
sion dans le but avoué (le constater si l'ouvrage
devrait être continué ou non, s'il était ou s'il n'était
pas exécutable, je les en blâmai parce que je pensais
et je le pense encore, que la commission n'avait
d'autre objet que (le faire gagner du temps et d'en-
courager le peuple i croire que le gouvernement
remplirait les promesses qu'il lui avait faites.

Aujourd'hui, je ne reproche pas aux honorables
ministres d'avoir nommé cette commission ; mais
puisqu'ils l'ont instituée et puisque la commission a
fait un rapport favorable à la construction du
canal, je leur demande ce soir ce qu'ils ont l'inten-
tion de faire. Le télégramme envoyé par l'ancien
premier ministre à M. Murphy lui annonçant que
la commission du canal de la Vallée de la Trent avait
fait un rapport favorable, nous justifiait de croire
que le gouvernement porterait, dans le cours de la
présente session, une certaine somme au budget
pour compléter les travaux.

A l'époque où la commission fut instituée, j'ai
trouvé à redire ; pourquoi ? Parce que les messieurs
appelés à la constituer, du moins deux d'entre eux,
avaient des intérêts entièrement opposés à la cons-
truction de l'ouvrage. L'un était M. Frank Turner,
de Toronto, dont les intérêts, s'il en avait, étaient
liés à un autre canal; l'autre était M. John Ken-
nedy, de Montréal, dont les intérêts, s'il en avait,
étaient hostiles à la construction du canal de la
valléedelaTrent. Mais, bien que leurs intérêtsfussent
opposés à la construction lu canal, bien qu'ils
demeurassent l'un i Toronto et l'autre à Montréal,
ces messieurs, après avoir étudié les faits et recueilli
la preuve qui couvre 1,700 pages, furent forcés de
faire un rapport favorable -à la construction et au
prompt achèvement de cet important ouvrage. J'ai
leur rapport entre les mains. Je ne demanderai pas
à la chambre d'en écouter la lecture, ce serait trop
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long ; je me contenterai de répéter qu'il est favo- saires qui disent qu'on pourrai t èc'oniser en cons-
rable à l'entreprise, et si quelqu'un doutait de ce truisant les écluses moins dispeîîdîeuses.
que je dis, je le renverrai au télégranue dont j'ai Relativement aux cluses déjà constr'ites-et,
donné connmunication et par lequel l'ancien premier sans vouloir critiquer, j'appelle l'attention sur ce
ministre aimoneait à 'M. Murphy (Iue les commis- fait-les co i3saires <le la Vallée (e la Trent ont
saires avaient fait un rapport en faveur de l'exécu- fait rapport que les écluses en question, qui ont 134
tion les travaux. pieds sur 33, sont trop larges et qu'elles pourraient

Je constate qu'il y a en dedans et en dehors (le la navoir <lue 134 pieds sur 23,-cii sorte que dans les
chanbre, excepté parmi ceux qui ont pris la peine constructions à veni, on pouir effectuer une autre
d'étudier cette grande question, une antipathie et économie. Les écluses ont 5 pieds (e profondeur
une opposition considérables contre la continuation et sont coubtruites pour des steamers à aubes laté-
<le cet ouvrage ; je trouve même de ce côté-ci le la raies, an lieu <le remorqueurs et (le barges Ainsi
chambre, aussi bien qIue de l'autre côté, 'ihono- sur les travaux exécutés, on a. dépensé la somne
rables collègues <ui semblent ne pas se rendre excessive (le S20,00> pour la construction (le chaque
compte <le son importance ; ils ne paraissent pas écluse, et j'estime que sur tois ces travaux on a
l'apprécier, et je ne puis m'expliquer la chose autre- dépensé $80,000 <le trop. J'ajouterai en passant
ment <lue par le fait qu'ils ne se sont pas donné la que nous pouvons économiser $20,000 sur chaque
peine d'étudier la question sous toutes ses faces. écluse, et comme il doit y avoir 71 écluses, c'est ne

L'autre soir, le ministre (les douanes, parlant ci n cononie <le $1,500,00 que nous pouvons fai'e à
Sa qualité le ministre intérimaire des canaux, décla- lavenir on construisant (es écluses moins coûteuses.
rait, à l'appui <le la construction d'un canal sur le 8i cet ouvrage est complté-et il devra lêtre si les
côté nlord<l du Saint-Laurent pour remplacer le canal lîonoîales messieurs veulent tenir leurs promesses,
Beauliarnois, qIue c'était un sujet très ancien et sils veulent être honnêtes et ne pas mériter la
qu'on ci a parlé pendant un grand nombre d'années. réputation d'être trompeurs-nous aurons une -oie
Si cela constitue un arcguneit, je puis dlire égale- <l'eau ininte'rompue depuis la baie Matedash
ment à l'i-morable monsieur (ue la construction lit jusqu'à'luentoi. Telle est la route recommndée par
canal le la Vallée de la Trent est aussi uîî projet très les commissaires (le la'allée <le lalient; ellecou'îe
ancien et qu'il Ci a été question pendant uii grand une distance de 197 milles. Voyons îuaintéiant,
nombre d'innées. Je constate qu'on en a parlé par le rapport, ce qui a été fait. Le rapport (lit
pour la première fois cii 1827 ; cette année-la, Une Les commissaires chargés d'étudier la question de pro-
commîiîssion spéciale (le la cliamubre d'assemblée dut lomger davantage la ligne (e communication pareau entre
Haut-Canada fut cliargîte d'étudier la question. le lic Huron et le lac Ontatio, et de déterminer s'il.y a

Ell ft ahpiitcoîle ui nécessité dc construire de nouveaîux envrages on certainesElle fit rapport comme suit à proos d'entreprendre de proone
Il est extrêmement important et il est à désirer que les le principal ouvrage et, le cas échéant, jusqu'à quel point

eaux constituant lic chaîne de lacs et de rivières qui s'é- -ont l'honneurde faire rapport:
tendent dans une direction miu sud-est à partir des envi- Le prinial ocvage dont nocs parlons ici est ce qu'en
rons di lac Siîncoc et qui se déchargent dans la baie (le appellecommunémntlecanaldelavalléodelaTrentvoie
Quinté par la rivière Trent, soient examinées et soumises d'eau projetée depuis la biiieMatehedashbaie Goorgienue,
à des études lydr'ographiiues par des personnes compé lac IlurDnjusqu'à Trenton, sur la bie de Quiiité, lac
tentes, afin dle déteriîiner jusqu'à quel point elles peuvent Ontarie.
être rendues navigables et affin de connaître' le coût pro- Les ouvrages déjà terminés, mentionnésdans le rapport
bable cde travaux qui seraient entrepris dans ce but. de l'ingénieur ei chef cls canaux, ont rendu navigables

Pour<loiuir suteaci coclasioîs ie a cunns -les parties suivantes de- la grande route :depiuis le lacPour donner suite aux conclusions dle la commis-la ville de
sion, les hydrographes furent mis en campagne. Peterborough jusqu'à Hceley's-FiilIs sur la rivière Trent.
Mais il est permis le supposer qu'il était question Il ne rest plus à faire, d'après le même rapport, peur
seulement le relier ensemble les eaux le l'intérieur, redre tonte la route navigable, que les sections scivantes:

et~~~~~~~~~~~~~~ uîom îleoaici' u aulcociu lsîii i unal partant de lat Mateliedasli et allant jusqu'au lacet nion dle construire unt canal continu. Plus loin, otbcigdsanee13210mleoùlfut4
le rapport ditécluses; un canal entre le lic Sincoe et le lac Balsai,

<lit~~1 74 inCîcihng itned 32-100 milles, où iluss fiicnlaatn ut 1a4d
Il paraît avoir été bien compris dans le temps que la L 1 mile lluse c caro u partnt0d lac de

petite écluse de bois n'était qu'une construction provisoire, écluses; tnalat àmetorocugli, nai-on nulle
et que des travaux sur une échelle beaucoup plus grande cal et artiîî e la navigati lle
avec écluses de pierre, s'étendant du lac Ontario au lac éccuses amélioratio de lic navigation actuelle entreHuronî, serait entrepris plus tard. loard's-Crek et Frankford et un cîcual entre Frankford,

Aiaîsi donc clès 1827. on s'atteuldait à co ru'un Trenton, 7 29-100 milles, 10 écluses.
, ,y

grand canal continu fût construit à partir cles
eaux du lac Huron jusqu'à celles du lac Ontario.
Je constate que, en exécution le la reconinandation
de 1827, M. L. H. Baird fit les études lydrogra-
phiques en 1833 et 1835, et qu'à la suite (le ses
études et cie sa recommandation, les écluses furent
construites à Bobcaygeoii, Little-Lake, Hastings et
aux Rapides Chisholin. Aujourd'hui, nous pouvons
tirer avantage <le ces écluses. Plus tard, en 1841,
d'autres études furent faites par M. Lyon et M.
Keefer; et il y a quelques années, sous le régime
des lionorables messieurs de la droite, des écluses
furent aussi construites à Buckhorn et à la chute
Fenelon.

On ne permettra peut-être (le dire ici que les
ouvrages situés dans les localités que je viens de
nonner sont magnifiques ; ils sont même beaucoup
trop bons pour l'occasion et pour l'endroit. Du
moins c'est ce que constate le rapport îles commis-

M. BARRON.

Par conséquent, il faut encore 71 écluses pour
avoir une voie d'eau ininterrompue depuis la baie
Mateliedash jusqu'àla i baie de Quinté, sur le lac
Ontario.

J'ai constaté, en causant avec d'honorables mes-
sieurs que j'ai essayé de convertir à mes idées au
sujet de cette grande entreprise, qu'on a peur
qu'elle nous entraîne dans îles dépenses effrayantes.
Ils craignent de s'y lancer, parce qu'ils ne savent
pas d'oiù viendra l'argent, ni où nous nous arrête-
rons, une fois la dépense commencée. Il est vrai que
la première e.timation dle M. Rubidge portait le
coût de l'entreprise à $l0,00,000; mais avec les
progrès qu'a faits le génie civil et les facilités que
nous avons de nos jours, cette estimation est beau-
coup trop élevée, et l'opinion générale est que les
dépenses peuvent être considérablement réduites.

Je sollicite l'attention de la chambre pendant que
je vais démontrer, à l'aide de chiffres puisés aux
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rapports d'ingénieurs. L'estimation <le M. Rubidge,
pour 197 milles, était de $8,685,000, et depuis
qu'elle a été faite il a été dépensé $1,100,000.

L'autre soir, le ministre a mis en doute l'exacti-
tude de mes chiffres ; depuis, j'ai fait <le nouvelles
recherches et j'ai constaté quils sont virtuellement
exacts,-qu'il a été dépensé $1,100,000 depuis le
comiinencenent des travaux, laissant une balance
de $7,558,000 sur l'estimation de M. Rubidge. Les
coniiîntssaires qui ont fait un rapport au sujet de ce
canal font remarquer qu'il est possible d'opérer une
giande économie dans sa construction ; ils disent
qu on peu ménager 35 pour cent par une différence
dans la classe les travaux des écluses et 1Q pour
cent dans les biefs entre les écluses-ce <lui fait
$2,000,000 en moins <le l'estimation le M. Rubidge.

J'ai déjà (lit que les commissaires avaient fait
ral)port q1ue les écluses avaient été construites dis-
pendieusement, qu'elles sont trop larges, qu'elles
peuvent être diminuées de 33 à 23 pieds, et que le
piix <le chaque écluse peut être réduit de $20,000,
ce qui, pour les 71 écluses, feriait une réduction de
S1,420,00. Ainsi, l'estimation de M. Rubidge,

,,;85,000, se trouverait réduite à la- soumme de
)4.165,000, y compris les $1,100,000 déjà débour-

stes. Si nous adoptons les recommandations les
conmissaires, le prix de cet important ouvrage, au
lieu u'ètre de $10,000,000 sera réduit à la somme <le
:4, 165,000 qu'il reste à dépenser, et je ferai remar-
quel à la chambre la coïncidence que cette réduc-
tion <le prix s'accorde avec l'estimation qu'en a
faite un autre ingénieur, M. Starke. Ainsi donc, la
depense que réclame cet important ouvrage ne doit
pas effrayer les honorables messieurs ni le pays,
parce que, comme je viens de le dire, au lieu d'être
de 810,000,000, elle ne sera que de $4,500,000 ou

5,000,000. Je me souviens fort bien que sir Charles
Tupper, soit ici ou en dehors-je ne sais plus au
juste, a dit que si l'entreprise ne devait pas coûter
plus <le $3,000,000, il serait disposé, pour sa part,
à en donner l'entreprise à quiconque se chargera de
comiupléter l'ouvrage pour cette somme.

,Je désire maintenant appeler l'attention <le la
clamnlre sur ce que je crois être une injustice pour
Ontario, surtout pour la partie centrale de cette
pr-ovinmce par laquelle ce canal passe. Laissez-moi
vous siunaler les subventions que reçoivent les
chemins de fer des différentes provinces, exclusion
faite de la ligne-mère du Pacifique et de l'embran-
clemient <lu Sault. Depuis la confédération, Québec
a revu i7,948,667 en subventions de voies ferrées
payées à même le trésor fédéral ; le Nouveau-
Brunswick a reeu $4,261,972, et la Nouvelle-Ecosse
8S,93;,882 tandis que dans la province d'Ontario, le
gouvernement n'a dépensé pour les chemins de fer
que S1,970,000, et a déclaré par dessus le marché
que nos voies ferrées sont sous sa juridiction. Et
lorsqjue nous venons demander à la chambre et au
gouvernement de vous traiter un peu plus loyale-
nient au point de vue des subventions, nous leur
disons lue pour aider à l'exécution de cette grande
entreprise, s'ils vous donnaient seulement les
85,000,000 qu'elle doit coûter, ils ne se trouveraient
pas à donner à la province d'Ontario autant d'ar-
gent, pour travaux publics, qu'il en a donné aux
provinces de Québec, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse. Je dis que ceux qui ont des
intérêts fonciers dans le centre d'Ontario et qui
demeurent là, ont le droit de venir demander au
gouvernement l'exécution de ses promesses, surtout
lorsque, au point de vue de nos intérêts, nous

n'avons pas été traités loyalement par le gouverne-
ment.

M. MILLS (Bothwell) : Il est extrêmement dis-
gracieux le voir d'honorables députés de la droite
faire autant de tapage. Mon honorable ami traite
en ce moment une question d'un immense intérêt,
non seulement pour son comté, mais aussi pour une
grande partie de la province d'où il vient. C'est la
première fois qu'il débat la question à cette session,
et le moins que ces messieurs puissent faire, c'est de
ne pas le déranger pendant qu'il parle.

M. l'ORATEUR : Je dois demander aux honora-
bles députés d'observer l'ordre.

M. BARRON: Cela ne medérange pas, du moment
qu'on peut entendre ce que je dis. Je sais que les
honorables messieurs oui font <lu bruit ne désirent
pas écouter; mais cela ne leur fera pas grand hon-
nieur lorsque ceux qu'intéresse cette grande entre-
prise sauront que les conservateurs se livraient au
tapage, aux clameurs, pendant qu'elle était débat-
tue en cette chambre.

Tout le monde sait qu'il y a sur ce continent les
côtes maritimes du nord, <le l'ouest, du sud et de
l'est par lesquelles nous faisons nos importations et
nos exportations. Pour ce qui est des débouchés
du nord et de l'ouest, nous devons les mettre de
côté, parce qu'ils n'entrent pas en concurrence avec
ceux du nord et <le l'est ; mais je dois demander à
la chambre quelques minutes d'attention pendant
que je vais parler de ces deux derniers.

La grande route fluviale qui rivalise avec le Saint-
Laurent est le Mississippi. Ce fleuve offre 20,000
milles de navigation intérieure. Il arrose, par lui-
même et par ses tributaires, près de la moitié du
territoire des Etats-Unis, ou une superficie de
1,226,000 milles carrés. Sa longueur, depuis l'en-
droit où il prend sa source jusqu'au golfe du Mexi-
que, est de 3,160 milles, et si on y ajoute le Missouri,
elle est de 4,491 milles. Dans sa course vers le
golfe du Mexique, il passe par dix Etats, et sur un
parcours de 1, 100 milles à partir de son embou-
chure, il a de 2,200 à 5,000 pieds de large. Son
inclinaison moyenne est d'environ 3¼ pouces par
mille, mais en été, elle tombe à 2¾' pouces. Dans les
saisons pluvieuses son niveau hausse de 15 à 20
pieds à la Nouvelle-Orléans, et de 35 à 40 pieds au
confluent de l'Ohio.

J'appuie sur la magnitude de la grande route du
sud, afin de la mettre en contraste avec celle du
Saint-Laurent, pour des raisons que j'expliquerai
tout à l'heure. Le Mississippi porte des navires
d'un faible tirant, qui peuvent monter à 600 milles
de l'Ohio, et jusqu'à 2,200 milles du golfe, on peut
employer des navires peu profonds. La rivière
Ohio qui se décharge dans le Mississippi, peut être
naviguée sur un parcours de 975 milles en amont
de son confluent avec ce dernier, et même plus loin
à certaines époques. Les Etats de la Pennsylvanie,
du Maryland et de la Virginie ont des canaux qlui
finiront par être reliés à l'Ohio, s'il ne le sont déjà,
et les Etats de l'Ohio et de l'Indiana ont déjà
construit des canaux qui unissent l'Ohio au lac
Erié, tandis que l'Illinois et le Wisconsin ont aussi
<les communications par eau entre le lac Michigan
et le Mississippi. Et cependant, les ingénieurs
déclarent que cette grande voie d'eau du sud ne
peut soutenir avantageusement la comparaison ni
rivaliser avec succès avec la grande route de l'est
par la voie du Saint-Laurent. Quoique le Missis-
sippi et l'Ohio coulent dans un pays d'une fertilité
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remarquable et fécond en industries de toutes sortes, seaux, à part le grain qui a été transporté par voie
les ingénieurs, MM.. MeAlpine et Kirkwood, s'ex- du canal Welland et par les chemins (le fer ; en
prinent ainsi : sorte qu'on ne peut nier qu'il y aura beaucoup de

La détermination de la question le savoir quelle est la trafic pour le canal de la Vallée de la Trent après
meilleure route pour le counerce allant à l'ouest ou qu il sera construit.
venant de l'ouest rar cau, est réduite à une comparaison Voyons à présent la quantité de bois <le service
entre les routes qui passent Par l'Etat de New-York et qui serait transportée. Nous savons parfaitement
celle ui suit le Saint-Laurent. que ce canal ouvrirait un immense territoire et

Ainsi, malgré l'énorme magnitude (les eaux du donnerait à nos forêts d'Ontario une valeur qu'elles
Mississippi et <le ses tributaires, qui offrent une n'ont pas aujourd'hui. On estime que la quantité
navigation a l'intérieur sur une aussi vaste étendue annuelle de bois de service coupé sur la baie (Geor-
(le territoire, nous voyons que la nature nous a gienne et dans les régions septentrionales tribu-
aidés et a fait du Saint-Laurent la grande route taires du canal de la Trent pour être expédié à l'est-
orientale connue le louest lointain. Le Saint- bardeaux, lattes et bois de construction compris-
Laurent est le débouché naturel d'un grand bassin se chiff-e par 732,000,000 de pieds ; notre canal
d'eaux dle l'intérieur. Il arrose une superficie de aurait une bonne partie <le ce commerce.
400,000 milles carrés. Les rivières et les laes seuls Je prie la chamore dle noter cet autre fait
représentent 93,000 milles carrés. La superficie de D'après le rapport <le M. Rogers, l'ingénieur du
territoire où le commerce est tributaire du Saint- gouvernement, et d'après ce qu'il a dit devant la
Lainent, est (le 600,000 milles carrés. Les lacs cou- convinission, le canal de la vallée (le la Trent, quandil
tiennent la moitié <le toute l'eau douce du globe. sera construit, aura accès à une ligne de rivage de
L'étendue d'eau navigable couverte par le Saint- 1,345 milles sur laqüelle il y a des -richesses illimi-
Laurent, les lacs et les tributaires est au moins de tées. Tout le long de cette ligne, s'étend un pays
4,000 milles. qui n'est peut-être pas aussi fertile sous certains

Voyous maintenant les distances. Par exemple, rapports que les bords dii lac Ontario, mais dans
la distance <le Chicago à Liverpool, ria le Missis- tous les cas, un très bon pays agricole, inépuisable
sippi et la Nouvelle-Orléans, est le 6,006 milles; en bois, en minéraux et en fer. Dans ma circons-
ria le canal Erié et New-York, elle est <le 4,600 cription électorale, nous avons du fer qui n'est sur-
milles ; ria le canal Welland et le fleuve Saint- passé dans aucune partie des Etats-Unis. M.
Lautrent, elle est <le 4,180 milles ; mais ria le canal Rattel, de Chicago, un hoinme <le métier a déclaré,
le la Vallée <le la Trent et le Saint-Laurent, la dit-on, que ce fer égale en valeur intrinsèque, s'il
distance est de 4,025 milles, la plus courte de ne lui est pas supérieur, celui que fournissent les
toutes. mines <les Etats-Unis. Et cette mine de fer reste

Que la chambre me permette de faire une com- inexploitée, tandis que si nous avions le canal, il
paraison les distances, rid le canal de la Vallée de nous donnerait une voie par laquelle ses produits
la Trent et le canal Welland, telle qu'établies par et ceux d'autres mines le cette région pourraient
la preu-e faite devant les commissaires. On dira s'écouler.
sans doute que tant que nous aurons le canal Wel- Laissez-moi donner, spécialement aux députés
land, il ne sera pas nécessaire le construire le canal <le cette chambre qui sont cultivateurs, une idée
<le la Vallée de la Trent, et ceux qui ne sont pas (les produits agricoles qui seraient tributaires du
familiers avec les faits diront aussi que la distance canal. Je puise moes chiffres au rapport des com-
par voie dii canal Welland est tout aussi courte missaires, et je ne donnerai que les totaux afin de
que par le canal <le la Vallée <le lit Trent ; mais ce ne pas.prendre plus le temps qu'il ne m'en faut
n'est pas exact. La preuve faite devant la con- pour établir ma thèse, car je vois que quelques ho-
mission <lu canal <le la Vallée de la Trent établit norables membres de la droite veulent prendre part.
que le la baie -eoi'gienne à Kingston par voie du au débat.
canal Welland, la distance est de 750 milles, tandis Je constate que, dans les comtés <le Northumber-
que par voie du canal de la Vallée le la Trent, elle land, Hastings, Peterborough, Victoria, Hali-
n'est que le 370, un peu moins que la motié. Le burton, Ontario, Muskoka, Simcoe et dans le nord
temps pris pour aller <le la baie Georgienne à d'York, le blé dL'autonne, d'après les relevés du re-
Kingston par voie du canal Welland serait de 139 censement de .1881, a donné un rendement de
heures, et par voie dt canal <le la Vallée <le la 2,045,208 boisseaux en un an ; le blé de printemps,
Trent, le 98 heures, en admettant le même espace 2,410,891 boisseaux ; l'orge, 5,959,827 boisseaux ;
de temps pour passer par les écluses dui canal l'avoine, 9,869,955 boisseaux ; le seigle, 329,949
Welland comme par celles du canal de la Vallée de boisseaux ; les pois, 2,245,820 boisseaux ; le tuaïs,
la Trent. 168,282 boisseaux ; le sarasin, 228,871 boisseaux ;

On <lira peut-être, et avec beaucoup <le raison, les fèves, 30,552 boisseaux ; le foin et le trèfle,
que la distance entre la baie Georgienne n'offre pas 272,045 tonnes ; les pommes de terre, 4,583,943
une juste comparaison. Eh ! bien, alors, prenons boisseaux ; les carottes, 973,096 boisseaux ; et les
la distance entre le Sault Sainte-Marie et Kings- navets, 12,284,476 boisseaux-dont la valeur totale
ton : par voie du canal elle est <le 795 milles, et dle est estimée à S21,757,667 pour une seule année.
540 milles par voie du canal de la Vallée de la J'appuie sur cette statistique, afin de démontrer
Trent. Le temps pris pour aller du Sault Sainte- l'importance de la région que le canal doit traverser,
Marie à Kingston par voie du canal Welland serait s'il est jamais construit.
de 145 heures, et le 124 heures par le canal de la Il est possible que les observations que je fais en
Vallée le la Trent. ce moment ne soient pas intéressantes, pour la rai-

On demande aussi quelquefois quel commerce il y son qu'il me faut faire un copieux usage de données
aurait pour le canal <le la Vallée de la Trent. Je statistiques ; mais je tiens à commniquer ces ren-
prie la chamubre de noter ce fait: que <le 1884 à seignements à la chambre, parce que je me suis con-
1887, nous avons expédié de Collingwood 6,827,000 vaincu par des conversations particulières qu'on
boisseaux de grain, et de Midland, 7,841,894 bois- ignore absolument la fertilité du sol et les richesse
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minières du pays que ce canal est appelé à desser-
vir. Je ne veux en aucune facon amoindrir l'im-
portance des autre parties du Canada, mais on me
permettra, sans que je m'expose à l'accusation d'ê-
tre envieux, de faire des comparaisons entre cette
région et les autres provinces, notamment les pro-
vinces maritimes.

D'après les relevés du recensement (le 1881, la po-
pulation le la région de la vallée <le la Trent était de
301,185, tandis que celle le l'Ile du Prince-Edouard
ne se chiffrait que par 108,891 ; la population (le la
Nouvelle-Ecosse était de 440,572 et celle di Non-
veau-Brunswick 321,233. Ces chiffres démontrent
que la région de la Trent renferme une population
aussi nombreuse que celles de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, et beaucoup plus consi-
dérable que celle de l'Ile du Prince-Edouard.

Prenons maintenant les propriétaires fonciers.
1lapri-s les mêmes relevés, ils étaient, dans la ré-
gion (le la Trent, au nombre de 42,288, tandis que
dans l'Ile du Prince-Edouard, ils ne comptaient
que pour 16,663; (lans la Nouvelle-Ecosse 67,129
et au Nouveau-Brunswick 46,162. Les locataires
étaient : dans la vallée de la Trent, au nombre de
35,565 dans l'Ile du Prince-Edouard 13,629, dlans la
Nouvelle-Ecosse 55,873 et au Nouveau-Brunswick
36,837. On voit donc que, sous ce rapport, la région
qui fait bonne figure avec ces provinces.

Passant à la production du blé, je constate, à
laide des mêmes relevés du recensement de1881, que
la région le la vallée de la Trent a produit 3,817,412
boisseaux dle blé par année, tandis que l'Ile du
Prince-Edouard n'a donné que 546,986 boisseaux,
la Nouvelle-Ecosse, que 529,251 et le Nouveau
Brunswick, que 521,956 boisseaux. Prenons l'orge.
La région dela Trent ena produit3,231,860 boisseaux,
FIle du Prince-Edouard 119,368, la Nouvelle-Ecos-
se 228,748, et le Nouveau-Brunswick 84,183 bois-
seaux. Et ainsi dle suite.

Je puis mentionner l'avoine, le seigle, les pois, le
sarrazin, le blé-d'inde, les pommes de terre, les na-
vets et autres racines, le foin, le bouleau, l'érable,
l'ormne, le pin et d'autres bois, et, de plus, un nom-
lire immenses d'autres produits ; je pourrais démon-
trer que ces produits sont plus abondants, beau-
Coup plus abondants dans les comtés que traverse-
rait le canal de la vallée dle la Trent que dans les pro-
vinces dont j'ai parlé et qui ont reçu <le grosses
subventions du gouvernement du Canada. Je de-
manle à la chambre la permission de ne pas lire ce
long document, mais de le passer au rapporteur
pour publication.

M. FOSTER : Cela est contraire à la règle.
M. BARRON: On a dit aussi que ce canal ne

rapporterait jamais de bénéfice.
J'ai trouvé dans un rapport d'un ingénieur que

je n'ai pas la permission de nommer en chambre, un
calcul que je veux lire à lt chambre.

Quelques VOIX: Nommez-le.
M1. BARRON : Le trafic-
Plusieurs VOIX : Nommez-le.
M. BARRON : Je suis obligé de demander aux

honorables députés qui m'interrompent d'observer
plus d'ordre. Je remarque que c'est du côté con-
servateur de la chambre que part l'opposition à
cette discussion.

L'ORATEUR: A l'ordre!
M. BARRON: On dit que le canal sera ouvert

au moins durant sept mois par année, que chaque

vaisseau, ou barge, pourra prendre une cargaison
de 15,000 boisseaux <le grain ; or, il y aurait 100
barges par jour qui chargeraient, <le sorte que l'on
transporterait sur ce canal 1,500,000 boisseaux de
grain par jour, soit 225,000,000 par année. A
deux centins du boisseau, cela donnerait un reve-
nu de $4,500,000 fourni par le transport du
grain seul sur ce canal. Et si jamais le Nord-
Ouest canadien devient ce que les honorables
députés <le la droite prédisent qu'il sera, ce que
sir Charles Tupper a prédit qu'il serait ; si jamais
on y récolte la quantité immense de céréales que je
crois et que j'espère sincèrement qu'on y récoltera
plus tard, il nous vaudra une voie de commnunica-
tion comme celle-là. Les honorablesdéputés n'ont pas
besoin de se montrer surpris de m'entendre dire
qu'il se transportera 225,000,000 de boisseaux de
grain par année sur ce canal et qu'à deux centins le
boisseau, cela donnera un revenu de $4,000,000. Ces
chiffres sont justes et raisonnables, pourvu que l'ave-
nir réserve à la province de Manitoba et au Nord-
Ouest le développement que nous promettent les
honorables députés de la droite. On nous dit sou-
vent qu'il n'y aurait pas assez d'eau pour alimenter
ce canal;, j'ai entendu souvent dire cette chose.
On nous dit qu'iln'y aurait pas assez d'eau dans ce
qu'on appelle ordinairement le lac Balsam, pour
tenir le canal plein sur toute sa longueur. Je puis
répondre à cette objection en citant le rapport des
commissaires eux-mêmes, dans lequel on lit ce qui
suit :

Quant à la question de savoir s'il y aurait un appro-
visionnement d'eau suffisant pour ce canal, les commis-
saires sont d'avis que cette question est résolue dans
l'affirmative au delà de tout doute, et par le rapport de
l'ingénieur et par les témoignages qui ont été rendus.

Je pourrais citer au long ces témoignages, mais
je crois qu'il me suffira pour convaincre les hono-
rables députés que ce canal ne manquerait pas d'eau,
de citer le rapport de l'ingénieur fondé sur ces
téinoignagnes mêmes. Avant de terminer je veux
appeler l'attention de la chambre sur le trafic
énorme des canaux qui existent <le l'autre côté de
la frontière. On dit que l'ère des canaux est passée
et que ce sont maintenant les chemins de fer qui
accaparent tout le trafic. C'est un argument dont
on ne cesse de se servir, surtout contre l'entreprise
dont je parle en ce moment ; mais il me suffit pour
démontrer l'inanité de recourir à la statistique les
canaux pour l'année 1890. De 1880 à 1890, les
canaux le l'Etat <le New-York ont transporté
14,960,128 tonnes <le légumes et 17,239,351 tonnes
de marchandises lourdes. Pour démontrer que
le trafic de ces canaux ne diminue pas, qu'on
veuille bien remarquer que en 1881 les canaux
de l'Etat de New-York ont transporté 1,116,561
tonnes de légumes et 1,167,901 tonnes en 1890.
Voici donc une réponse péremptoire à l'argument
de ceux qui prétendent que le trafic des canaux
diminue au bénéfice des chemins de fer. En 1881
les canaux de l'Etat de New-York ont transporté
1,827,287 tonnes de marchandises lourdes et en
1890, 1,157,291 tonnes, ce qui démontre que le
trafic des canaux ne diminue pas.

Parlons maintenant du canal Erié, avec lequel
on compare souvent le canal projeté de la vallée de
la Trent. Il y a sans doute des points de similitude
entre ces deux entreprises. De 1880 à 1890 on a
expédié de Buffalo et de Tonawanda, sur le canal
Erié, 12,963,068 de végétaux comestibles, soit une
moyenne de 1,296,306 tonnes par année, et on a
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expédié d'Oswégo, par la imênie route, 813,792 1 norable député que quand le gouvernement a fait ces
tonnes. Voyez maintenant combien de végétaux promesses, il les a faites honnêtement et loyalement
comestibles ont été transportés sur les chemins (le et que c'était réellement l'intention du ministre (les
fer New-York Central et Erié danîs la même période; chemins de fer (le menler cette entreprise à bonne
seulement 426,083 tonnes. On voit par là que le fin.
trafic sur ces canaux ne dliminue pas ; mais que s'il L'lonorable député a (lit que dans un discours que
n'augnente pas, il est aujourd'fiui aussi inportant j'aiproinoiicéPete-Iorough, j'ai déclaréque leminis-
qu'il était il y a dix anus. Nous pouvons done tredestravaux publicsm'avait donnél'assuranceque
augurer (le cela que le canal <le la Vallée <le la Trent I le contrat pour la partie des travaux à faire entre
sera une entreprise profitable, surtout si on tient Peterborough et Lakefield serait signé dans le cours
compte du fait que notre Nord-Ouest et les Etats <le l'été suivant. J'ai pu me tromper ce jour-là ; en
du Nord-Ouest américains expédient tous les ans i efit, ce n'est pas le ministre des travaux publics,
une quantité énorme de céréales et d'autres pro- mais le ministre <les chemins <le fer qui m'avait fait
duits dans les ports de mer et que ces produits , cette promesse. On se souvient que durant la
seront toujours exi-diés par la voie la plus courte; deuxième session du dernier parlement, il est venu
or j'ai prouvé irréfutablenent que cette voie la plus idu district (le la vallée de la Trent délégation sur
courte sera celle du canal de la vallée de la Trent. délégation ; ces délégations venaient jusque (les

Quand<l la chambre se sera convaincue que dans endroits reculés de la baie Georgienne et c'était les
tout ce que j'ai dlit je n'ai pas même abordé les délégations les plus nombreusesquise fussent encore
arguments extrinsèques en faveur <le la construc- présentées devant cette chambre; elles venaient
tion de ce canal, elle comprendra, je l'espère, l'in- représenter au gouvernement la nécessité <le l'entre-
portance <e cette giande entreprise. Assurément prise dont nous parlons en ce moment. J'ai fait
je n'ai pas épuisé les argumente en faveur le cette moi-même partie de cinq <u six délégations qui ont
entreprise ; on pourrait en trouver une multitude pressé le gouvernement (le faire commencer les
d'autres. Si j'ai réussi iî inspirer à l'honorable travaux de creusement de ce canal. Que n'importe
ministre le moindre intérêt pour l'entreprise et à lequel d'entre nous se donne la peine'd'étudier la
l'engager' à étudier la question <le savoir s'il n'est carte de cette région ; il verra une chaîne de lacs
pas opportun (le lui accorder une subvention, j'au- qui ne sont séparés les uns des autres que par (les
rai reçu ia récompense. J'ai cru que c'était pour lisières étroites <le terre, ou qui communique entre
moi un devoir sacré <le <lire ce que j'ai dit en faveur eux par <le petites rivières ; il verra que la cons-
de cette entreprise : car elle a une importance truction le ce canal ne coûtera qu'une somme
extrême pour les labitaits di ceur <le la province d'argent comparativement petite et qu'il assurera
d'Ontario. En terminant je prie les honorables aux habitants de la région (les avantages énornes.
ninistres le s'occuper <le cette affaire et le nous On dira peuit-être que cette entreprise va coûter
faire connaitre leur décision, dans un sens ou dans une très grosse somme d'argent. Il peut se faire,
l'autre. Qu'ils disent au peuple si, oui ou non, ils en effet, qu'elle coûte d'abord une grosse somme
veulent creuser ce canal ; et s'il ne veulent pas le d'argent ; mais il en résultera pour le pays <le si
faire qu'ils s'en aillent et donnent leur place à grands avantages, a la longue, que le pays aura bien
d'autres qui le feront. Dans tous les cas, il n'y emîployé cet argent, et qu'il ein sera plus que récom-
aura personne de ce c dté-ci de la chambre qui s'y pelié. Il ie faut pas oublier que ce canal traver-
opposera. Nous ne ferons pas à la veille des élec- sera une région minière, où on trouve, entre autres,
tions de promesses que nous nie tiendrons pas les mines <le fer et de plomb <le Galway et les mines
ensuite, connne c'est l'habitude du gouverneiment de fer de Marmnora ; at fait, presque tous les dis-
actuel. Nous, nous prouverons au peuple que nous tricts minliers de la province d'Ontario sont dans
sommes le bonne foi; nous ie blaguerons pas les les alentours <le la vallée <le la Trent. Pour cons-
électeurs comume ils ont été blagués depuis long- truire ce canal, il ne s'agit pas de creuser une
tenps, à la veille de chaque élection ; nous leur grande étendue <le terre ; muais seulement <le creuser
dirons carrément, ou que nous ie voulons pas creuser quelques lisières étroites de terre qui séparent les
ce canal, ou lue nous sommes disposés à le faire. lacs les uns des autres.
Je demande au gouvernenset <le dire oui ou ion Voici le rapport les cotixissaires dont mon
dans cette aíïiire, afinî que les électeurs sachent à honorable ami a parlé tout à 'heu-e. Dans ce rap-
quoi s'en tenir. port, je cosstate que sur cette route projetée il y a

- <lêjiî 126 milles <'eaux niavigab)les et qu'il ise reste
M. STEVENSON: Les électeurs que j'ai l'lhon a creiser que 57 milles. Naturellement, il faudra

neur de représenter attendent <le moi que je fasse construire un certain nombre <'écluses, et c'est à
valoir auprès <le la chambre les raisons pour les- caise (u coût coxîsidérabe de quelques-uses de ces
quelles ils demîandent le creuseient <lu canal, dont écluses que l'on s'écrie cîe le pays n'a pas les
vient de parler l'honorable député <le Victoria-nord inoyeîs d'entreprendre le creusemnt d'un canaï
(M. Barrosn) sur ce sujet. Je c-ois coninaitre aussi qui devra coûter uîe somme aussi enorme. Quel-
bien que l'hoiorable député, et peut-être un peu (lues-unes de ces écluses, telles que celles de Bur-
mieux quelles sont les intentions di gouvernement leigl et celle des chutes Fénélon oît coûté $60,0OO
actuel. Je prétends savoir que les honorables ui- chacune ; mais les écluses qu'on construisait il y a
nistres qui coiposent le gouvernement n'ont nulle- vingt-cinq ou txente nus mie coûtaient que $25,00.
ment l'intention d'abandonner, ni de remettre inîdé- L'écluse de Young's Point n coûté $30,000 ; celle
finiimuent l'exécution <le cette grande entreprise. Je de Peterborough, $26,000 ; celle de Lindsay,
prétends et je sais que les promesses <fui ont été $28,0; celle de Bobcaygeoî, $25,000, Nous cal-
faites au peuple nî'ont pas été faites seulement pour culons que cette dernière classe <'écluses sera assez
des fins d'élection. Les honorables députés de la bonne pour les besoins <e ce canal. Je sais qu'un
gauche ont toujours prétendu que les proinesses du grand nombre <e personnes ont lit Qu'avez-vous
gouvernement de faire faire ces travaux n'étaient besoin <le ce canal? Vous avez un chemin <e fer lui
q u'un truc électoral; je suis en état de dire à l'ho- 1 part de la baie Georgienne et qui se rend à Peter-
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borough : Cela ne vous suffit-il pas? Une (les rai-
sous qui nous font demander ce canal, c'est que
nous ne pouvons pas transporter le marchandises
lourdes sur ce chemin (le fer. Par exemple, le
charbon dont nous avons besoin pour nos manufac-
tures, passe dans la vallée. Nous savons que le
charbon est transporté le Buffalo à Duluth et de
Bffalo à Midland pour 25 centins la tonne ; car
les vaisseaux qui l'apportent peuvent avoir une
autre gargaison pour s'en retourner, tandis que de
-id<land à Peterborough il faut payer $2 la tonne
pour le transport du charbon. Le charbon qui
vient de l'Ohio ou <le la Pennsylvanie par la route
de la baie Géorgienne, coûte rendu à Peterborough,
.2.35 de transport, tandis que si on le faisait venir
de Buffalo, le transport ne couterait que $1.35,
près de moitié moins. L'anné dernière, 50,000
tonnes de charbon ont et apportées à Peterborough
pour nos manufactures ; nous pouvons juger par là
de la quantité (le charbon qui sera apporté plus
tard.

Tout le long <le la Vallée de la Trent, nous avons
les plus belles chutes d'eau <le la province d'Ou-
tario, à part ceu: d'Ottawa. Les manufactures
sm.rissent tous les jours dans* cette vallée. Où le
blé qui vient du Nord-Ouest sera-t-il moulu ? A
Iete-borough, nous en avons moulu 400,000 bois-
seaux l'année dlernière ; nous possédons dans cette
ville une force hydraulique capable le faire marcher
un nombre indéfini le moulins. Je viens de dire que
le nombre (le nos manufactures augmente tous les
jours. Il n'y a pas très longtemps les gens de
l'eterborough ne consumaient que 200 tonnes <le
charbon par année ; aujourd'hui, il leur en faut
50,000 tonnes. Nous prétendons que le canal de la
valléele la Trent-nous est nécessaire, afin de nousper-
mettre <le faire venir notre charbon à meilleur mar-
clié, <le permettre à nos manufactures de vendre
leurs produits moins cher. Tout le pays profitera
<le ce canal. Il ne sera pas avantageux seulement
pour les comtés qu'il traversera, mais il le sera
aussi pour les autres régions du pays. Voici le rap-
poit de la commission dtu canal le la Vallée de la
Trent. Les commissaires n'étaient pas les citoyens
de Peterborough, mais de Toronto et de Montréal.
Ce sont des ingénieurs, qui ont exploré la route et
qui ont fait un rapport au gouvernement. Les
commissaires ne lisent pas seulement que ce canal
sera pourvu d'une quantité d'eau suffisante pour
touis les besoins, mais ils ajoutent 'qu'il sera d'un
grand avantage sous tous les rapports pour les
habitants du pays, pour toute la contrée qu'il tra-
versera ; qu'il sera avantageux pour les habitants
de la côte nordl du lac Huron et pour ceux de la
ete nord lu lac Supérieur; car ils pourront expé-
dier leurs produits sur le canal de la Vallée de la
'Trent à bien meilleur marché que sur le canal Erié,
et en outre, ils ne courront plus les dangers qu'on
coure sur les lacs. La route toute entière sera une
route à l'intérieur des terres. Voilà pourquoi les
habitants de mon comté demandent à la chambre et
an gouvernement d'étudier la question du canal de
la vallée de la Trent; voilà pourquoi ils soutiennent
qu'ils ont un droit indiscutable de demander le
creusement de ce canal. Nous ne prétendons pas
que le canal Welland est inutile et qu'on ne devrait
pas le tenir en opération ; mais nous prétendons
que notre région à des droits comme les autres
régions du pays; nous avons confiance qu'avec le
temps le gouvernement quel qu'il soit sera obligé de
creuser cette grande route d'eau, qui doit servir de

voie de communication pour le commerce du Nord-
Ouest. On nous demandera peut-être ce que nous
faisons dans nos manufactures ? Il y a quelques
années la population de la ville <le Peterborough
n'était que de 4000 ou 5000 habitants ; aujourd'hui
elle en compte 12,000. Quelle a été la cause de cet
accroissement de population ? Ce sont les manu-
factures.

L'industrie progresse continuellement non seule-
ment dans cette ville, mais tout le long de la ligne
projetée de ce canal. Il y a à Campbellford une
grande manufacture, qui consume beaucoup de
charbon. Toutes les manufactures de cette localité
marchent à la vapeur, de sot-te qu'elles consument
beaucoup de charbon. La manufacture Edison le
Peterborough consume tous les jours 7 tonnes de
charbon. Si le canal <le la Vallée <le la Trent peut
nous sauver 68 ou 70 centins sur chaque tonne de
charbon, il me semble que c'est un argument sérieux
en faveur du creusement de ce canal. Ce canal
aurait encore pour effet de faire surgir dans cette
région de nouvelles manufactures, qui donneraient
<le l'occupation à nos jeunes gens ; de la sorte au
lieu <le les laisser partir pour létranger, nous les
garderions ici dans nos propres manufactures. Dans
la ville de Peterborough il y a au delà de cinquante
familles américaines <le l'Etat du Massachusetts,
<le Cleveland et d'ailleurs, qui travaillent dans nos
manufactures. Je pourrais vous conduire dans les
manufactures où elles -sont employées ; quelques-
uns <les députés lui siègent dans cette chambre
savent que ce que je dis en ce moment est vrai ; car
ils sont venus avec moi dans ces manufactures.

Nous réclamons le droit de prendre la parole dans
cette chambre pour démontrer la nécessité <lu canal
de la vallée de la Trent et nous voulons que les dépu-
tés expriment franchement ce qu'ils en pensent.
Il n'y a pas moins de seize, ou dix-sept députés qui
ont été élus dans les comtés situés le long de la ligne
projetée <le ce canal et tous, sans exception, ils ont
été priés par leurs électeurs de faire des instances
auprès du gouvernement pour qu'il fasse commencer
les travaux de creusement. Je sais très bien que
le gouvernement est obligé d'user <le prudence pour
que les dépenses n'excèdent pas le revenu depuis
qu'il a aboli les droits sur le sucre. Cependant,
je veux que le gouvernement comprenne bien qu'il
faut que nous ayions ce canal; que le gouverne-
ment actuel reste au pouvoir, ou qu'il soit remplacé
par un gouvernement formé par les honorables
députés de la gauche, il faut qu'on comprenne que
nous ne serons satisfaits que quand on aura fait droit
à notre réclamation. On dira peut-être qu'il y a le
long de la frontière un grand nombre de villes qui
ne sont pas des villes manufacturières ; cela est
vrai, niais dans un grand nombre de cas, c'est la
faute de ces villes elles-mêmes. Je connais bien
des gens qui investissent leur capital à 5, 6 ou 7
pour cent qui feraient mieux de s'en servir pour
construire des manufactures et aider ainsi au déve-
loppement de la localité qu'ils habitent.

Il y a quelques années, je m'en souviens, un des
membres de la chambre haute d'Ottawa est venu
dans notre ville, où il a fait un discours, et il nous
i dit que l'agriculture et l'industrie devaient mar-
cher la main dans la main. " Regardez la rivière
qui coule sous vos yeux," a-t-il dit, "avec ses
chutes et ses pouvoirs d'eau; malgré cela, il n'y a
pas encore de manufactures dans votre ville; com-
ment espérez-vous prospérer sans manufactures?"
Je me souviens que ce sénateur, qui était un de mes
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atversaires politiques, nous pressait de fonder (les
manufactures lans notre ville. Je soutiens que
l'avenir le la province d'Ontario, c'est <le fonder
des manufactures dont les produits seront achetés
par les habitants lu Nord-Ouest. Les habitants
du Nord-Ouest sont obligés d'acheter (le nous les
marchandises manufacturées. Or, tant que nous
aurons des pouvoirs d'eau et la vapeur, tant que
nous aurons une foule d'hommes et <le jeunes gens
disposés à émigrer les campagnes dans les villes,
comme il y en a aujourd'hui les centaines qui viei-
nent demander le Fenploi aux manufactures et
qui en obtiennent, nons pourrons avoir des manu-
factures prospères. Plus tôt nous adopterons une
ligne le conduite en conformité avec ce principe,
le mieux ce sera pour le pays. A l'heure qu'il est,
nos manufactures vendent leurs produits à nos cul-
tivateurs moins cher qu'ils ne pourraient acheter
des produits semblables (le l'autre côté de la fron-
tière. Je mue souviens que j'allais, il y a quelques
années, acheter les marchandises aux Etats-Unis
et que j'étais obligé (le payer les droits <le 15 ou 20
pour cent pour les apporter dans ce pays. Grâce à
la protection, nous sommes aujourd'hui capables de
fabriquer les marchandises dont nous avons besoin
et nous pouvons soutenir la concurrence <les Amé-
ricains. J'espère que les choses resteront dans cet
état, car je crois que la vraie politique en ce pays,
c'est la protection, la politique nationale. Je vois
avec beaucoup (le peine un certain nombre de dépu-
tés le la gauche dénigrer nos manufacturiers et les
appeler les monopoleurs gonflés. Les nanufactu-
riers du Canada ne sont pas enflés du tout; ils
s'efforcent de gagner leur vie en donnant du travail
aux ouvriers et en venant ainsi en aide aux culti-
vateurs. Ils viennent en aide aux cultivateurs en
leur assurant un marché national pour la vente (le
leurs produits. Avant de partir <le chez moi, ce
matin, j'ai rencontré un bon libéral qui m'a (lit:
nous, les cultivateurs, nous voulons la protection
aussi, nous voulons être protégés. Je lui ai de-
mandé qu'est-ce qu'il voulait et il m'a répondu:
faites payer aux distillateurs .30 cents par minot
de blé-d'inde. de la sorte ils seront obligés d'acheter
notre orge et nous serons alors amplement protégés.
Je dis an gouvernement: imposez un droit de 30
cents par boisseaux sur le blé-dl'inde et le cultiva-
teur sera protégé.

Mais je m'écarte peut-être de la question du canal
de la Vallée (le la Trent; je reviens à ce sujet. Je
vois dans le rapport des commissaires qu'ils disent
<lue les écluses sont trop grandes et ont coûté trop
d'argent ; je puis ajouter que les gens (le Peterbo-
rough ont été si mécontents <le la manière dont
elles avaient été construites qu'ils ont demandé le
rappel (le l'ingénieur. Nous sommes venus a Otta-
wa voir le ministre les chemins de fer et canaux à
ce sujet. Nous trouvions les plans <le l'ingénieur
trop dispendieux ; nous <lisons qu'avec l'argent
qu'il eonsacrait à la construction d'une seule écluse
on pouvait en bâtir trois. Je crois que j'ai démon-
tré qu'on pouvait construire les écluses satisfaisan-
tes sous tous les rapports pour beaucoup moins
d'argent que la somme qu'on a dépensée pour cons-
truire celle le Burley. M. Starke a fait rapport
qlue tous les travaux <le cette entreprise pouvaient
être faits pour $4,000,000 ; nous sommes loin de la
première estimation qui en a été faite, $10,000,000.
On peut dépenser beaucoup d'argent dans les éclu-
ses, ou dans n'importe quels autres travaux quand
on les faits comme ceux dont je viens de parler, tan-

M. STEVENSON.

(lis qu'on aurait pu construire pour la moitié moins
d'argent <les écluses qui auraient répondu aussi
bien à nos besoins. Il y a peut-être <les endroits
où les travaux seront difficiles; nais dans la sec-
tion <le Peterborough, ce n'est que du sable, il n'y
a pas <le rocher à creuser, et il y a des carrières
dans le voisinage pour fournir la pierre nécessaire.
Je crois que si le gouvernement veut étudier cette
question avec soin il verra qu'on a beaucoup exa-
géré le coût <le ces travaux, et qu'on pourrait cons-
truire les écluses et une maçonnerie moins coûteuses
et tout aussi bonnes. Nous ne demandons pas au
gouvernenment des ouvrages très coûteux ; nous lui
demandons l'ouvrage le moins coûteux qui soit ca-
pable de répondre à nos besoins.

Comme je viens de le dire, le gouvernement use
<le prudence pour que les dépenses ne soient pas
plus fortes que le revenu ; nous ne lui demandons
dontc qu'une chose: c'est qu'il demande lun crédit
raisonnable pour ces travaux cette année. Nous
lui demandons un crédit q ui prouve qu'il est résolu
à faire les travaux qu'il a promis de faire ; nous ne
disons pas qu'il nous l'a promis à l'époque des élec-
tions, car il nous a fait des promesses en d'autres
temps à cause <le l'iinportance même <le cette en-
treprise. Pas un ministre <le la couronne, au fait
pas un homme qui a parcouru ce district n'a put
s'empêcher d'observer comme c'est une folie qu'il
n'y ait pas dans cette région des écluses pour facili-
ter la navigation. Nous avo<s un lac le dix milles
<le longueur et d'une profondeur de 60 pieds et il
n'y a pas moyen de naviguer sur la partie ouest de
ce lac, à cause d'un pont <le chemin <le fer qui ferme
le passage, le gouvernement a promis <le faire dis-
paraître cet obstacle sous peu, j'espère qu'il le
fera. Mon honorable ami, le député de Victoria-
nord (M. Barron), a cité aujourd'hui à la chambre
des chiffres. Les chiffres sont très-arides, je crois
<lone devoir m'abstenir d'en citer davantage ; du
reste, je crois que je ie pourrais rien ajouter à ce
qu'il a dit, car l'honorable député est généralement
bien renseigné sur cette question.

L'honorable député a lu dans le rapport des com-
missaires, qui est très complet, que les commissaires
sont d'avis que ce canal sera une entreprise profi-
table. Je crois que leur prophétie se.réalisera. Ces
commissaires n'ont subi l'influence de personne ; ils
ont exploré la région et ils ont interrogé des témoins
partout ot ils sont allés ; je suis certain que tous
les députés qui les auraient accompagnés dans ce
voyage d'exploration seraient revenus avec la même
conviction qu'eux. Ils ont entendu la preuve que
nous payons plus que le double de ce que nous de-
vrions payer pour le transport du combustible dont
nous avons besoin, une chose dont les gens ont
besoin plus que de toute autre ; quand ils ont appris
que les mines de fer de Galway et de Marmora, qui
sont sur les bords de ce canmal projeté, étaient pres-
que inexploitées, ils ont compris l'importance de
l'entreprise.

On a essayé <l'exploiter ces mines en se servant
du bois comme combustible ; mais on s'est aperçu
que pour faire une exploitation en grand, il faut
recourir au charbon et au coke ; or le seul moyen
de faire venir du charbon jusque là à un prix rai-
sonnable, c'est par eau, non en chemin de fer. On
nous dira que nous pouvons faire venir notre char-
bon.en chemin de fer ; mais les honorables députés
savent comme moi que les chemins de fer font des
pactes entre eux. Nous avons deux chemins de fer
maintenant ; mais leur prix pour le fret sont exac-
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tenient les mêmes. Quand même nous aurions cinq
chemins (le fer, ils s'entendraient tous pour charger
le même prix. Nous ne pouvons lone espérer un
changement en notre faveur que quand nous possè-
derons un canal. C'est pour cela que nous faisons
des instances auprès de la chambre et auprès du
gouvernement pour que les travaux (le creusement
soient commencés ; nous faisons ces instances parce
que nous croyons qu'il est absolument nécessaire de
faire surgir toutes sortes de manufactures dans ce
pays ; pour cela, dans notre région il est nécessaire
qîfon nous donne une bonne route d'eau du lac
H uron jusqu'à Trenton, sur le lac Ontario. Ces
travaux peuvent demander plusienrs années; cepen-
dant notre pays se développe très rapidement et
j'espère que sous peu d'années j'aurai le plaisir de
voir cette route d'eau terminée. Il y a longtemps
que ce projet a été soumis au gouvernement ; mais
il faut admettre que depuis ce temps-là, le gouver-
nenent a accompli bien (les choses. Il a fait cons-
truire (les chemins de fer avec une rapidité éton-
nante ; il a fait creuser une grande longueur de
canaux ; (les régions plus importantes que la nôtre
se sont adressées à lui et c'est à leur demande qu'il
a fait creuser les canaux du Saint-Laurent et le
canal Welland. Mais ces grands travaux sont
maintenant terminés et il me semble que le moins
que le gouvernement puisse faire pour nous, c'est
de nous aider i creuser le canal de la vallée de la
Trenit, et, au moins, de creuser d'ici à quelques
années une des sections de ce canal important.

Je crois que si on a différé si longtemps de creu-
ser ce canal, c'est que les honorables députés de cette
cliambre et les autres habitants (lu pays n'en ont
pas bien compris l'importance, ne connaissaient
pais assez la belle et grande région qu'il doit déve-
lqpper. Je suis certain que si tous les honorables
déutés de cette chambre allaient exploiter la belle
n-gion que ce canal doit traverser ils reviendraient
disposer à voter en faveur de l'exécution immédiate
de ces travaux. Il y a probablement vingt cinq
ans que les honorables députés de cette chambre
entendent parler de ce projet ; mais je crains qu'ils
n'en aient jamais bien compris l'importance ; on ne
saurait (lire que parce que ce projet a été négligé
aussi longtemps ce canal n'est pas nécessaire. M.
lOrateur, il est absolument nécessaire d'exécuter
ces travaux et je crois que c'est ce que le gouverne-
ment se propose de faire.

M1. BURNHAM : Je ne sais pas si j'ai empêché
un avocat de cette entreprise de parler dans la per-
sonne de l'honorable député (M. Welsh) qui s'est
levé en même temps que moi. Si tel était le cas,
j'eu serais très fâché: car le seul député de l'oppo-
sition qui ait parlé en faveur de ce projet dans
cette chambre, est l'honorable député de Victoria-
nord (M. Barron), qui a fait un discours ce soir.
Il a fait observer dans son discours que je n'étais
ias à mon siège et il a ajouté qu'il m'avait invité
cordialement à prendre part à cette discussion. M.
l'Orateur, pour porter la parole devant cette cham-
bre, je n'ai pas besoin d'être invité à le faire par
lionorable député de Victoria-nord, ni par n'im-
porte quel autre député : personne n'a besoin de
mie dire que mon devoir de député m'oblige à être
dans la chambre en tout temps.

.\. BARRON: L'honorable député me donnera-
t-il la permission de l'interrompre ? Je crois qu'il
m'a mal compris. Je ne l'ai pas invité d'être pré-
sent en chambre. Je lui ai seulement dit quand je

me proposais de parler, afin qu'il fût ici à ce moment
s'il le voulait.

M. BURNHAM : Dans tous les cas, on a fait al-
lusion au fait que je n'étais pas dans la chambre
avant six heures. Je ne saurais dire exactement ce
que mon absence m'a fait perdre. Quoi qu'il en
soit, si l'honorable député juge à propos de me faire
la leçoni à propos de pratique parlementaire, je crois
avoir le droit de lui rendre la pareille. Il a fait ce
soir un très long discours : il a lu de longues cita-
tions tirées du rapport (les commissaires et des té-
moignages qu'ils ont pris, documents qui ont été, je
crois, déposés sur le bureau de la chambre par le
ministre intérimaire des chemins de fer.

Je crois savoir que ce rapport a été déposé sur la
table de la chambre pour tous les députés, mais je
n'ai pas eu l'occasion de le voir, ou de le lire, car,
quant à ce que j'en sais, il a été enfermé à clef dans
le pupitre <le l'honorable député de Victoria-nord
depuis qu'il a été déposé sur le bureau <le la cham-
bre jusqu'à ce jour. Je n'ai donc pas ce soir le même
avantage que lui pour parler de ce rapport.

Comme l'a dit, M. l'Orateur, l'honorable préopi-
nant, le projet dont il s'agit est très ancien. Il
remonte à 1827, au temps <le l'ancienne province du
Haut-Canada. Le gouvernement cherchait alors la
route la plus aisée et la plus sûre, dans la région
centrale du Haut-Canada, reliant les lacs du nord
au lac Ontario. Il trouva une dépression de ter-
ramin dans la région centrale du Haut-Canada, tra-
versée par des rivières et bien décrite dans le rap-
port des commissaires, où on lit ce qui suit :-

En examinant l'action du canal sur le développement
du commerce et des ressources naturelles de la contrée
qu'il traversera, il faut noter qu'il se trouverait dans une
situation exceptionnellement importante, vu qu'il serait
comme un anneau d'une chaîne de lacs et de cours d'eau
dont la plupart seraient placés transversalement à la
ligne du canal, ce qui procurerait un accès à une étendue
de pays et de côte beaucoup plus grande que d'ordinaire
sur un canal de cette longueur.

Une particularité de cette route, c'est qu'elle tra-
verse une vallée remplie d'une série de lacs reliés
ensemble par des cours d'eau d'une faible étendue
qui auraient besoin d'être approfondis pou r les ren-
dre navigables, et où se trouvent des chutes et des
rapides qu'il faudrait tourner par des écluses. La
longueur totale du canal à partir <le la Baie Geor-
gienne jusqu'à la Baie de Quinté est de 206 milles,
environ, dont 150 milles, à peu près, est naturelle-
ment navigable. Lorsque ce projet fut soumis à
l'attention du gouvernement du Haut-Canada, en
1827, ce dernier chargea des ingénieurs de faire rap-
port sur sa praticabilité, et vota des fonds pour
son exécution. Des commissaires furent nommés.
On les désigna sous le nom des commissaires chargés
de l'amélioration des cours d'eau du district de
Newcastle. Cette commission construisit un cer-
tain nombre d'écluses qui formeront partie du sys-
tème de canalisation dont l'achèvement est'mainte-
nantproposé. Ces écluses sontutilisées depuisplus de
50 ou 60 ans. Cette commission existait en 1841 ;
mais elle cessa d'exister lors de l'union des pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada.

Le projet de construire le canal Welland fut alors
proposé, on croyait qu'il était plus important d'avoir
une route maritime à travers la péninsule de Nia-
gara. Mais, d'après moi, il eût mieux valu pour la
province du Haut-Canada, et pour le pays en géné-
ral, construire alors le canal de la Vallée de la
rivière Trent que de construire le canal Welland.
Ce dernier canal peut avoir profité à Montréal en
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dirigeant le trafic de ce côté, et il peut avoir fourni
aux Américains une route pour' transporter leurs
produits au bord de la mer ; mais l'obtention d'un
passage à travers l'étroite péninsule le Niagara n'a
pas procuré à la province d'Ontario l'équivalent
d'un canal ouvrant la région centrale de la province.
C'est pourquoi les habitants de cette région n'ont
jamais cessé de s'intéresser à ce projet et à son
exécution. Ce canal a toujours ci 1'ardents avo-
cats dans cette chambre. Feu M. Conger le soumit
à l'attention du gouvernement en 1867, et obtint la
nomination (une commission pour faire une enquête
sur ce sujet et, depuis cette date, l'intérêt public à
l'égard le ce projet n'a pas diminué.

Il y a dix ou douze comtés situés le long de cette
route et qui en profiteraient directement. La loti-
gueur de ce canal donnerait plus le 1,300 milles (le
côte, et on estime à 25,000,000( de boisseaux (le
grain les produits du district tributaire (le ce canal,
et je crois, le plus, que le recensement fera voir
que la ipopulation de ce district est de plus d'un
demi-million d'ames.

On a <lit M. l'Orateur, en opposition à ce projet,
que l'ère des canaux maritimes est passé. On n'est
pas <le cet avis aux Etats-Unis. Nous trouvons,
au contraire, que les allocations considérables sont
votées pour le nouveaux canaux. Le canal Erié
qui fut construit dans le but d'attirer le commerce
des Etats de l'ouest au port <le New.York, n'a pas
seulement remboursé ce qu'il a coûté ; mais c'est à
lui que l'Etat de New-York doit le degré de déve-
loppeinent qu'il a pu atteindre et d'être devenu
l'Etat-empire de la république voisine. Malgré
toutes les routes qui convergent le Chicago à New-
York-je ne connais pas le nombre de ces routes ;
muais un honorable député porte ce nombre à 17-
nous voyons que 60 pour cent de tout le grain le
l'ouest américain, qui atteint le port (le New-York,
aujourd'hui même, passe par le canal Erié. La
statistique montre que 20 pour cent <le tous les
grains et de toutes les marchandises lourdes expé-
diées le l'ouest passent par le canal Erié. Le canal
Erié, cependant, comparé avec le canal projeté (le
la Trent, n'est qu'un simple fossé, parce que tout
ce canal est artificiel. Les écluses (lu canal projeté
auraient .33 pieds <le large sur 134 pieds <le long,
tandis que celles dlu canal Erié n'ont que 17 pieds
dle large, ou environ la moitié de- la largeur des
écluses <lu canal -Rideau. Un autre avantage qu'au-
rait le canal projeté sur le canal Erié, c'est que ce
dernier étant un fossé artificiel, les steamers ne
peuvent être employés sur ce canal, tandis que sur
le canal de la Trent ils le seraient parce qu'ils pour-
raient s'y mouvoir sans, pour ainsi dlire, emporter
avec eux les levées, ce qui est le danger qu'offre le
canal Erié.

Pour ce qui regarde le district que doit traverser
le canal de la Trent, sa force productive a été bien
établie par l'honorable député <le Victoria-nord, et
dans les témoignages entendus par la commission,
il est admis que ce canal offrirait un débouché aux
produitsagricoles, aux produits miniers, et aux pro-
duits forestiers en quoi la vallée le la Trent est l'un
des plus riches districts d'Ontario.

En sus de l'exploitation lu bois <le pin, le canal
ouvrirait un marché pour les meilleures qualités le
bois dur qui ne peuvent être flottés, ni transportés
par chemins de fer, vu le prix de ce transport. Le
fer abonde aussi dans cette vallée, et pourrait être
exploité et transporté par eau à bien meilleur mar-
ché que par chemin de fer. Ces points ont été très-
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bien traités par l'honorable député de Victoria-nord
(M. Barron), qui a aussi parlé le la route économi-
que et courte qui serait offerte aux bateaux expé-
diés le Duluth ou <le Chicago avec les cargaisons de
grains pour Montréal. Naturellement, l'on ne pré-
tend pas qu'un bateau parti de Chicago ou <le Dii-
luth avec une cargaison <le grain pourrait atteindre
le lac Ontario par ce canal, parce que le grain serait
traité comme le sont les cargaisons expédiées <les
Etats le l'ouest à Buffalo où elles sont transbordées
sur les barges. Ces barges quittant le lac Huron
auraient réellement en passant par la Bale <le Quin-
té, une navigation par écluse jusqu'à Kingston.
Elles franchiraient la baie <le Quinté, derrière les
iles et atteindraient Kingston sans être exposées
aux dangers <le la navigation les lacs. Un navire,
après avoir quitté Chicago, doit descefndre par le
lac Huron, le lac Erié et le lac Ontario, et c'est sur
ces lacs que la navigation rencontre le plus de dan-
gers. De plus, la distance du lac Huron à la Baie
de Quinté, en passant par les lacs, est d'environ
quatre cents milles plus longue que par le canal
projeté.

Nous ne pouvons pas dire quele Nord-Ouest cana-
dien expédie maintenant à la mer' autant de grain
que les Etats <le l'ouest américain ; mais nous espé-
rons qu'il y arrivera, et si notre Nord-Ouest arrive,
coîme nous le croyons, à produire autant, ou dans
la même proportion, que les Etats <le l'ouest améri-
cain, trois ou quatre chemins <le fer canadien du
Pacifique ne sutliront pas à transporter tous ces
produits.

Lecanadien du Pacifiquene suffit pas, aujourd'hui,
à transporter le grain <le notre Nord-Ouest ;
mais il lui faut l'assistance de la navigation à par-
tir le Port-Arthur, et il ne pourrait sans cette
assistance, satisfaire le comnerce. Le canal de la
Trent deviendrait nue route auxiliaire, et je sais
que nous ne pouvons avoir trop <le voies <le commu-
nications, si nous voulons développer le Nord-Ouest.
Je crois aussi que les bateaux transportant des car-
gaisons de grain expédiées le l'ouest, ou dle toute
autre localité située le long <lu canal, jusqu'à Kings-
ton, recevraient les frets le retour.

Le transport maritime coûte moins cher que tout
autre transport. Le prix du transport <le Chicago
à New-York par le canal Erié est mins élevé que
le prix dii transport par chemins le fer, et le tarif
(le ceux-ci est en grande partie réglée par la con-
currence du fret maritime. Si les chemins de fer
n'avaient pas pour compétiteur le canal Erié, ils
imposeraient un prix bien plus élevé aux produc-
teurs de l'ouest pour le transport du grain. Ce fait
est démontré par ce qui arrive durant la saison de
navigation on voit alors une réduction lans le prix
du transport du grain et d'autres produits par les
chemins <le fer, vu là concurrence <le la voie mari-
timie. Or, on estime qlue, si nous avions le canal
projeté, la conséquence serait que nous sauverions
six centins sur chaque boisseau de grain, et environ
$2.50 sur chaque mille pieds de bois produits dans
cette partie du pays. Ces considérations sont,
dignes de notre attention. L'une des objections,
c'est le fret de retour que l'on aurait si le grain,
était transporté par ce canal. Mais les bateaux
peuvent transporter le grain à partir de la Baie de
Quinté en passant par le canal Murray; puis tra-
verser le lac jusqu'à Oswégo, et recevoir un fret de
retour, ou se rendre à Kingston et recevoir un
chargement de charbon de la Nouvelle-Ecosse des-
tiné à l'intérieur d'Ontario. Si nous avions le canal,..
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nous pourrions transporter le charbon de la Non-
velle-Ecosse au centre d'Ontario, de sorte que les
avantages du canal se manifestent dans tous ses
rapports.

Une autre objection, c'est que l'ère des canaux
est passée, et que les chemins de fer seront à l'avenir
les seuls moyens (le transporter les produits. J'ai
montré que les chemins de fer ne suffisent pas;
mais qu'il y a aussi place pour les canaux, et que,
dans d'autres pays, l'on construit encore des canaux.
Quant au canal (le la Trent, nous avons l'estimation
du coût par des ingénieurs, et ceux-ci se sont arrêtés
h des chiffres très élevés. Leur estimation est faite
pour des travaux très dispendieux, travaux de la
classe de ceux déjà exécutés à cet endroit, et qui
pourraient être faits à bien meilleur marché. Les
commitaissaires ont déclaré que les écluses, au lieu
d'être ce qu'elles sont, aujourd'hui, pourraient être
plus étroites et construites avec des matériaux
moins dispendieux, (le façon à ce que la somme de
$20,000 par écluse pût être retranchée du coût esti-
matif.

Dans les témoignages'que contient le rapport des
commissaires, il est aussi question des améliorations
apportées à la construction des canaux et particu-
lièrement des canaux à écluse inclinée. Au lieu (le
construire une série de six ou sept écluses, comme
dans un nid, les canaux construits d'après le mode
amélioré en Angleterre, en Belgique et en France
sont pourvus d'écluses inclinées. Quelle que soit
la hauteur, on construit une écluse qui opère par
la pression hydraulique, et la barge est élevée du
niveau inférieur au niveau supérieur dans une seule
opération. M. Turner, l'un les commissaires, a été
frappé par cette nouvelle manière de construire les
canaux lorsqu'il visita récemment l'Angleterre, et
il en parle dans le rapport.

Je crois donc que l'adoption d'écluses inclinées
dans le canal de la Trent opèrerait une économie con-
sidérable, à part d'autres réductions qui pourraient
être faites.

Lionorable député qui a ouvert la discussion sur
ce sujet a déclaré que le gouvernement avait été
très prodigue en promesses, et qu'il faisait mousser
ce projet à la veille de toutes les élections. Je ne
nie pas que l'on ait fait du capital politique avec
cette question ; mais si l'honorable député occupe
un siège, ici, il le doit, lui-même, à ce projet (le
canal, et il se trouve probablement forcé, aujour-
l'uni, pour conserver sa position, de se constituer

l'avocat zélé de ce canal. Il est, sans doute, sincère ;
mais dans tous les cas, il obéit à la nécessité en
agissant comme il le fait, puisqu'il ne pourrait con-
server la confiance de ses commettants sans cela.

Je lois reconnaître que je me trouve dans la
imème position, et je puis en dire autant de mon

lionorable ami, le député de Peterborough-ouest ;
niais, indépendamment de la politique et de l'esprit
de parti, il faut admettre que tous les habitants de
cette localité désirent ardemment la réalisation de
ce projet. Je n'invoque pas pour la construction de
ce canal les mêmes raisons que celles données par
l'honorable député de Victoria-nord (M. Barron).
Ce député rappelle les sommes dépensées pour tra-
vaux publics et pour subventionner les chemins de
fer les autres provinces, et il ajoute que nous de-
vons faire du Canada un grand pays. Je ne crois
ps. pour développer le pays comme il doit l'être,
qu'il soit nécessaire de recourir à l'esprit de clo-
cher. Si un ouvrage public doit être utile, cons-
truisons-le, quelque soit le montant déjà dépensé
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dans d'autres localités par le gouvernement. Si cet
ouvrage n'intéresse pas tout le Canada, le gouver-
nement ne devrait pas alors l'entreprendre. Je ne
veux pas qu'il examine ce qu'il a dépensé dans
cette province-ci, ou dans cette province-là; niais
qu'il voie si le canal de la Trent est bien réellement
demandé par l'intérêt public. Il pourra profiter
plus au district qu'il traversera qu'au pays en gé-
néral ; mais tout le pays en profitera aussi. Comme
l'a dit mon honorable ami, le député de Victoria-
nord, les coúimissaires ont fait rapport en faveur
de la construction de ce canal. Ils sont allés là sans
connaître préalablement la nature les travaux à
exécuter et les avantages que ce canal offrait.

Pour ce qui regarde M. Turner, nous étions por-
tés à croire qu'il serait plutôt enclin à se prononcer
contre la praticabilité (le ce canal, vu qu'il était
plus intéressé au canal Welland ; mais il a été frap-
pé, comme le fut sir Charles Tupper, en 1882, lors-
qu'il visita les lieux, par le fait qu'il y avait déjà
un chenal naturel presque complet. qui n'exigeait
que quelques travaux pour le rendre parfait, et il a
reconnu avoir ignoré auparavant qu'il y eût un tel
système de cours d'eau naturels dans la région cen-
trale d'Ontario.

Les commissaires, M. Kennedy, de. Montréal, et
M. Turner, de Toronto, qui n'étaient ni l'un ni
l'autre favorables à ce projet auparavant, furent
frappés par les avantages et les facilités naturelles
qu'il offrait. Une partie considérable des travaux
déjà exécutés est maintenant utilisée, et je crois
que vingt ou trente steamers qui naviguent sur ces
eaux centrales se servent des écluses déjà construi-
tes. A neuf milles, environ, au-dessus <le Peterbo-
rough, il y a soixante, ou soixante-dix milles de
navigation sur une chaîne <le lacs et par les écluses
construites récemment et depuis cinquante ans, et
il y a, au-dessous (le Peterborough, à quarante
milles (le cette dernière localité, une suite de cours
d'eau navigables au moyen d'écluses qui furent
construites en 1834, ou 1835. Je recommande ces
communications comme faisant partie d'un système
'lestiné à relier les eaux le la Baie Georgienne à
celles du lac Ontario ; ntais la navigation continue
sur les sections déjà construites est interrompue
par ce qui reste -à construire entre Peterborough ét
Lakefield, et l'on devrait procéder à la construction
de cette section. Le gouvernement s'est toujours
montré favorable à ce projet, et nous avons de lui
la promesse à laquelle l'honorable député le Victo-
ria-nord a fait allusion. Nous avons le télégramme
de sir John Macdonald que l'honorable député a lu,
et nous avons cru toujours que feu le premier minis-
tre était favorable à ce projet. Dans le district de
la Trent, nous sommes convaincus--dans l'un et
l'autie camp politique--que nous avons perdu un
bon ami en perdant l'ex-ministre des chemins de fer
et canaux. Il connaissent ce district en sa qualité
de citoyen d'Ontario, et nous croyons posséder sa
plus chaude sympathie.

Le présent gouvernement n'occupe pas exacte-
ment la même position que son prédécesseur. Le
portefeuille des chemins de fer n'est pas encore
donné permanemment; mais nous croyons que ce
gouvernenent est en possession de renseignements
suffisants pour lui permettre d'agir, et j'espère qu'il
continuera les travaux jusqu'à leur complet achè-
vement. Il a été démontré que le coût estimatif
pouvait être réduit considérablement et fixé à un
prix beaucoup moins élevé que celui estimé par les
ingénieurs, en adoptant la recommandation' de la
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commission pour ce qui regarde la dimension des
différentes écluses. D'où il suit que la question du
coût qui a été si souvent mentionnée comme étant
un obstacle, se trouve tout à fait écartée.

M. COR BY : J'ai écouté les remarques (le l'hono-
rable député <le Victoria-nord (M. Barron), et vu
que le canal en question traverse une partie <le mon
comté, je crois qu'il est de mon devoir d'ajouter
quelques mots sur le même sujet. L'honorable
député (le Victoria-nord (M. Barron) n'est pas sin-
cère dans ses efforts oratoires en faveur du présent
canal. Le temps qu'il lui a fallu pour débiter son
discours, comme celui qu'il a dû mettre à le prépa-
rer, m'indique que ce discours a été fait pour être
prononcé durant la dernière session d'un parlement,
an lieu de l'être à la première session. Il parle de
la nomination des commissaires comme ayant été
une ruse politique. Mais le discours que nous avons
entendu, ce soir, est, lui-même, une ruse politique
pour jeter de la poudre aux yeux, et n'a aucune-
ment pour objet les intérêts du canal de la Trent.

L'honorable député blame le gouvernement parce
qu'il n*y a rien dans les estimations pour ce canal.
L'honorable député eût fait mieux d'attendre les
estimations supplémentaires dans lesquelles il y
aura, je crois,- un crédit qui donnera satisfaction a
cette partie du pays. Je suis en faveur de la cons-
trucon de ce canal. Je puis dire que, en ma qua-
lité de représentant de Hastimîgs-ouest, où se trou-
vera le terminus ouest, la ville de Trenton est très
florissante ; qu'elle possède l'une des meilleures
forces hydrauliques du pays et l'une de nos plus nn-
portantes scieries. On dit que la scierie (le MM.
Gilour et Cie est la plus considérable du Canada.
La ville de Trenton a dépensé environ $100,000 à
se créer des forces hydrauliques et des passes repré-
sentant a peu près la force de 2,000 chevaux. Je
crois que le caial le la Trent développerait considé-
rablement les affaires dans la ville <le Trenton et le
district <le la baie de Quinté. Je ne suis pas allé
sur les lieux et ne connais pas très bien le tracé de
cett voie martime; inais je crois que sa costrue-
tiomi profiterait beaucoup àt cette partie du pays.'
Le canal Murray est maintenant ouvert, et les
bateaux à destimation d'Oswégo et de Rochester
euvent franchir ce canal au lieu de passer par la
aie de Quinté, et par la passe d'en bas ou celle

d'en liant.
de nie suis levé, parce que je savais que l'hono-

rable député de Victoria-Nord (M. Barron) serait
mécontent si quelqu'un des députés de la droite
épousait la cause du canal de la Trent. Je suis, moi-
même, en faveur de ce canal, et j'espère qite le gou-
vernement mettra dans les estimations supplémen-
taires une somme assez forte pour permettre de
continuer la construction de ce canal.

M. HAGGART: Je désire dire quelques
mots sur le sujet qui est débattu, depuis trois ou
quatre heures, c'est-à-dire, sur la question de cons-
truire un canal à.partir de la baie de Quinté jus-
qu'à la baie Georgienne. Je suis, moi-même, indi-
viduellement, en faveur de la construction de ce
canal, parce que je crois que le pays en profiterait
beaucoup. Je crois que le développement de la
fore hydraulique, ainsi que les avantages que le
commerce retirerait du canal par le transport
des marchandises, par la construction de jetées
destinées à égaliser la distribution de l'eau durant
l'année, par la distribution du tarif les péages sur
lesý différentes sections du pays traversées par ce

M. BURNIAM.

canal, ferait beaucoup plus que compenser les dé
penses faites pour sa construction.

Je connais le district dans lequel passera ce canal;
je sais qu'il traversera une des meilleures régions
agricoles du pays. Je sais aussi, comme on l'a dit
ce soir, ici, qu'il traversera, sur tout son parcours,
l'une des sections du pays les mieux boisées. Tout
le long du canal, jusqu'à ce que vous soyez arrivés
aux sections accidentées du lac Simicoe et au nord
<le ces sections, il y a nombre d'acres de terrains
mniniers; où se trouvent le phosphate, le fer et
autres nineraux dont la qualité n'est surpassée nulle
part. Je crois que la construction de ce canal
offrirait de grands avantages non seulement à la
partie lu pays qu'il traversera mais aussi au pays
en général, et j'ajouterai que la politique du gou-
vernement à l'égardl de ce projet est actuellement
ce qu'elle a toujours été. Un télégramme de feu,
Sir John-A. Macdonald relativement à la construc-
tion <le ce canal, a été cité, ainsi qu'un discours de
Sir Charles Tupper. La -politique du gouverne-
ment est appuyée par le rapport <les ingénieurs qui
ont fait des études techniques sur la route et la
possibilité <le la construire. Ce rapport fait voir
que le coût estimatif de sa construction. pourrait
être considérablement réduit. Ce rapport a donné
raison à la politique du gouvernement et fortifié
sa détermination de poursuivre cette œuvre jusqu'au
bout. Il est vrai que le montant mis dans les esti-
mations pour ce canal est petit; mais, comme l'a
dit l'honorable député de Peterborough (M.
Stevenson) la raison <le ce fait saute aux yeux de
tous. Nous avons réduit considérablement les taxes,.
et nous sommes obligés de pratiquer l'économie;
mais j'espère que nous pourrons, une autre année,
augmenter le crédit et serons en état d'accorder
tout le montant que nous avons l'intention <le
dépenser dans cette entreprise. Mon principal but
en me levant était deé déclarer que la politique du
gouvernement n'est aucunement changée relative-
nent à la construction de ce canal.

L'honorable député de Victoria-nord (M. Barron)
nous a donné une brillante description de la région
qui devra être traversée par le canal; il nous a parlé
du trafic de cette localité et la un extrait du rap-
port de l'ingénieur, qui estime à 225,000,000 de
boisseaux le grain qui passera annuellement par
ce canal. Je suppose qu'il appuie cette afirmation
sur l'ingénieur, bien qu'il ne le nomme pas, mais
dont il a lu la lettre. Cet ingénieur est d'avis,
d'après cette lettre, que, à deux centins par bois-
seau, la recette annuelle du canal sera de $4,500,000.
Nous n'avons pas, M. l'Orateur, d'aussi riantes
espérances que l'honorable député. Nous n'espé-
rons pas que la quantité de grain transportée par
ce canal surpasse de beaucoup la totalité des céré-
ales exportées du continent de l'Amérique du Nord.
En effet, 225,000,000 de boisseaux de grain sont près
du double de la quantité totale des grains, sous
forme le blé. avoine, pois, orge et autres grains,
qui sont exportés de l'Amérique du Nord dans tous
les autres pays du monde. .

M. BARRON: Qu'est-ce qu'a dit sir Charles
Tupper ?

M. HAGGART: Je ne le sais pas, et je parle
seulement de votre déclaration. Je crois, comme
l'a dit l'honorable député de Peterborough, que le
canal rendrait de grands services pour le transport
du fret en tr'ansit de Chicago à l'océan ; que de
grands bateaux, au lieu de passer par le canal
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Welland et de descendre jusqu'à Kingston où ils
transborderaient leurs cargaisons sur des barges,
adopteraient, peut-être, la route plus courte en se
rendant à l'extrémité (le la Baie Georgienne où ils
transborderaient, là, leurs cargaisons, ou pourraient
descendre par notre canal Murray, puis franchir en
sûreté la Baie de Quinté où ils ne seraient pas expo-
ss aux tempêtes du lac, et de là gagner l'océan.
de crois qu'un canal comme celui qui est projeté
rendrait de grands services au pays et surtout à la
section qu'il traverserait, et nous savons tous que
les avantages indirects que procurerait le canal sous
forme de forces hydrauliques et de manufactures
feraient plus que compenser les frais faits pour
la construction du canal. Je termine en répétant
à l'honorable député qui a parlé avant moi, que le
gouvernement n'a pas changé d'avis relativement à
la construction de ce canal.

M. WELSH : La localité que doit traverser le
canal en question ne m'est pas familière. Nous
avons eu, durant la présente session, plusieurs pro-
portions pour des subventions à des chemins de fer,
et, ce soir, on nous demande de l'assistance pour un
canal. Il n'y a aucune motion devant la chambre,
pas du gouvernement, dans tous.les cas, demandant
cette assistance. Mais d'après ce que je puis voir,
ce canal coûtera de cinq à six millions de piastres.
Je me lève seulement pour protester contre toute
nouvelle subvention aux chemins de fer ou à des
canaux, tant que le tunnel demandé par l'ile du
Prince-Edouard n'aura pas été entrepris. L'honora-
1:le député (le Peterborough (M. Stevenson), l'hono.
rable député de Victoria (M. Barron) et le directeur
général des postes ont tous parlé en faveur du canal
en question, de sorte qu'il n'est pas nécessaire que
j'absorbe le temps de la chambre à le discuter.
Mais je déclare aux membres des deux partis que
je n'appuierai aucune demande de crédit pour aider
a la construction d'un canal d'une aussi grande
étemndue--et je crois que tous les autres députés de
'Ile du Prince-Edouard feront comme moi, tant que

le gouvernement ne s'occupera pas du tunnel dont
je viens de parler. Pour ce qui regarde ce tunnel,
comme pour bien d'autres choses,.lorsque nous de-
mandons un poisson au gouvernement, il nous donne
une pierre. il est grandement temps, je crois, qu'il
y ait un changement. L'honorable député de Peter-
i orouigh, pendant qu'il parlait du canal, s'est mis à
divaguer et à nous parler de politique nationale, de
cette politique qui donne de l'ouvrage au peuple et
encourage les industries nationales. Il nous a dit
que nous faisions tous ce que nous voulions et que
nous payons moins cher tout ce que nous avons à
acheter. Je lui répondrai, M. l'Orateur, que. le
moins il parlera de la politique nationale, le mieux
ce sera nour lui.

Il y a près de douze mois, l'ancien parlement fut
dissous, parce que c'était un parlement moribond,
et l'on déclarait ne pouvoir discuter la réciprocité,
grei-ce que l'opinion publique n'avait pas été récem-
ment consultée. Feu sir John-A. Maedonald pro-
posa l'envoi de délégués aux Etats-Unis, le 4 mars,
pou- obtenir un traité de réciprocité. Le temps
s est écoulé depuis le 4 mars, et le nouveau parle-
ment qui siège présentement, n'est pas un mori-
bonid. Après les élections, plusieurs membres du
gouvernement se rendirent à Washington et ils
revinrent sans avoir conclu aucun traité, et je suis
sûr que le présent parlement sera bien, lui aussi,
un moribond avant qu'il puisse obtenir la récipro-
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cité. Je crois que la prospérité du pays dépend
entièrement de la réciprocité absolue.

M. FOSTER: D'un canal.
M. WALSH: Non, M. l'Orateur vous pouvez

inclure le tunnel si vous le voulez. Nous n'enten-
dons plus un seul mot du côté du gouvernement au
sujet d a tunnel ; niais avant les élections, il nous
envoyait des télégrammes qui nous le promettaient.
Un honorable sénateur qui avait consacré plusieurs
années de sa vie à faire valoir ce projet, a renoncé à
son siège de sénateur, est venu dans l'Ile du Prinçe-
Edouard et a brigué les suffrages du peuple en s'ap-
puyant sur la question du tunnel. Tous ceux qui se
font élire dans l'Ile du Prince-Edouard, qu'ils soient
libéraux ou conservateurs, font de cette question
le premier article de leur programme. Nous sommes
tous en faveur du tunnel sur cette île. Mais depuis
l'élection, nous n'en entendons plus parler à bien
dire. Je vois que le député de Toronto est ici. Il
fera mieux de se tenir tranquille, sinon, je vais
mettre après lui le député conservateur de King,
et il lui faudra se débattre avec ce doyen des pro-
vinces maritimes.

Je suis heureux de voir qu'il n'y a aucune motion
devant la chambre relativement à cette dépense de
plusieurs millions pour le canal dont il s'est agi, ce
soir. Quant à moi, je m'opposerai à toute subven-
tion considérable à quelque entreprise publique que
ce soit, tant que l'on nue s'occupera pas du tunnel
de l'Ile du Prince-Edouard.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en
comité des subsides. S

(En comité.)

M. ALLISON: Avant de procéder à l'examen
des estimations, je voudrais avoir le renseignement
promis par le ministre, l'autre soir. Ce renseigne-
ment se rapporte à l'item 53 (les premières estima-
tions supplémentaires, $6,000, pour le nouvel outil-
lage de dragage. J'aimerais à recevoir des réponses
aux trois questions que j'ai posées, savoir: où cet
outillage a-t-il été construit ? Par qui l'a-t-il été?
En la possession de qui se trouve-t-il?

M. FOSTER: Je crois que nous avons adopté ces
items le soir suivant. Vu que l'on ne m'a pas rap-
pelé ces questions, les réponses n'ont pas été don-
nées.

M. ALLISON: Je n'étais pas ici, ce soir-là.
M. FOSTER: Je me procurerai le livre et verrai

à ce que l'honorable député ait satisfaction.

Sauvages-Colombie-Anglaise-Ecoles .$43,730
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais

avoir des renseignements du ministre au sujet des
écoles de la Colombie-Anglaise.

M. DEWDNEY : L'honorable député se rap-
pellera qu'il y a environ. deux ans,. nous avons
établi trois écoles industrielles dans la Colombie-
Anglaise, l'une à Kamloops, une autre dans l'île
Kuper et une troisième à Kootenay, et on se pro-
pose, cette année, d'en établir une au lac Williams;
dans le nord de la province. On calcule qu'elle
coûtera $6,480.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le
nombre des élèves?

M. DEWDNEY : I.y en a 23·à Kamloops, 17
dans l'îleKuperet 2 à Metlakahtla.23 L'école de
Kootenay, qui n'était pas terminé, n'a pas fait de
rapport.
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Sir RICHARD CART WRIGHT : Il faut attirer
très vivement l'attention (le la chambre sur cet
article. Il ressort des renseignements fournis que
23 élèves à Kamloops coûtent $12.583, soit $500
par tête.

M. MARA : Cela comprend le coût (le l'édifice,
(le l'ameublement et, le l'organisation de l'école.

Sir RICHARU CARTWR](GHT : Prenons alors
l'école <le Metlakahtla. Elle a dépensé $5,200 pour
donner l'instruction à 22 enfants sauvages ; et c'est
trop exiger (les blancs canadiens, à moins qu'on ne
puisse donner (les explications satisfaisantes.

M. DEWDNEY : Une grande partie de cette
somme a servi à payer (les meubles.

Sir RICHARU CARTWRIIGHT : Je vois qu'il
y a certains comptes, mais ils ne sont pas considé-
rables.

M. DEWDNEY : Nous comnptons sur une forte
autmnentation dans le nombre (les élèves.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est possible,
mais en accordant toute la marge possible, deman-
der au peuple canadien (le payer pour ces vingt-
deux enfants sauvages de l'école de Metlakahtla, au
taux le $220 par année, par tête, me paraît être
une forte extravagance, et à moins qu'il n'y ait une
cause spéciale qui n'apparaît pas à la surface, il me
semnble ,ue nous gaspillons beaucoup d'argent
pour l'instruction de ces Sauvages, qui ne devraient
pas être spécialeoment n notre charge sous ce rap-
port. Les terres sont possédées par le gouverne-
ment de la Colombie-Anglaise, et il mue semlble que,
dans ces circonstances, il est (le son devoir de
prendre soin <le ses Sauvages.

M. DEWDNEY : Le gouvernement s'est engagé
à en prendre soin par les conditions du traité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il pourrait le
faire à bien meilleur marché. On paie pour ces
Sauvages une somme qui excède de beaucoup ce
qu'on paierait pour les enfants de blancs dans de
pareilles circonstances. Je crois que l'honorable
ninistre devrait reviser avec plus de soin ces esti-
mations.

M. DEWDNEY : Je crois que nous avons quel-
que peu lésiné pendant des années en matière d'in-
struction des, Sauvages dans la Colombie-Anglaise,
et ce n'est que depuis deux ou trois ans que la poli-
tique nouvelle a été inaugurée. Ce crédit peut
paraître quelque peu extravagant si on le réduit à
une moyenne par tête, muais on constatera qu'un
certain nombre de ces articles relatifs à l'ameuble-
ment (les écoles ne se présenteront plus. Nous
comptons sur un bien plus grand nombre d'enfants
sauvages, et nous pôurrons leur y donner l'instruc-
tion.

M. MARA : Je crois que la dépense que les
Sauvages de la Colombie-Anglaise ont causée au
gouvernement l'année dernière, a été d'un peu moins
de $2 par tête, et méme avec les crédits supplé-
mentaires pour les nouvelles écoles, j'imagine
qu'elle ne dépassera pas $2.50 par tête, contre $20
dans les territoires du Nord-Ouest. L'administra-
tion des affaires des Sauvages dans la Colombie-
Anglaise représente si peu de chose par tête, que
l'honorable député ne devrait pas y faire ('opposi-
tion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans le cas
des Sauvages (lu Nord-Ouest. nous avons reçu tout
le territoire, mais dans le cas des Sauvage's de la

M. DEWDNEY.

Colombie-Anglaise, nous n'avons rien reçu. Il y a
une excellente raison à cette dépense pour les
Sauvages du Nord-Ouest, car en un certain sens, ils
possédaient tout le territoire du Nord-Ouest, et
quand ils nous cédèrent leurs terres, nous nous
chargeâmes d'obligations spécifiées à leur égard.
Dans leur cas, une forte partie de la dépense est le
paiement d'une <lette due par le peuple canadien à
ces Sauvages qu'il a. dépossédés de leurs terrains et
territoires le chasse, mais cela ne s applique pas
aux Sauvages de la Colombie-Anglaise.

M. MARA : Tout de même, les Sauvages de la
Colombie-Anglaise sont les pupilles du gouverne-
ment qui est censé en prendre soin. Les Sauvages
<le la Colombie-Anglaise se subviennent à eux-
mêmes et coûtent relativement peu de chose au
gouvernement, et quand on songe que ces Sauvages
ne coûtent que $2.50 par tête, on voit que c'est très
peu <le chose.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela n'a pas
<le rapport avec ce crédit particulier. La question
est de savoir si le chiffre de la dépense pour ces
écoles industrielles est raisonnable ou non. Com-
bien d'enfants compte-t-on pouvoir garder à Metla-
kahtla et quel sera le coût prévu par tête ?

M. DEWDNEY : Nous comptons pouvoir loger
environ quarante élèves, et on calcule que dans
toutes les écoles industrielles de la Colombie-
Anglaise, le coût sera de $130 par tête.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que fera-t-on
plus tard de ces élèves ?

I. DEWDNEY : Nous en ferons de bons citoy.
ens et nous leur apprendrons à lire et à écrire,
afin qu'ils puissent gagner leur vie. Je crois que
c'est uniquement par l'instruction qu'on peut civi-
liser le Sauvage, et je crois que vu que les autres
dépenses diminuent, en justice pour le Sauvage
nous devons payer plus pour l'instruction.

M. CAMERON (Huron): C'est le devoir du
gouvernement (le les instruire, mais ce n'est pas
partie du devoir du gouvernement de les instruire
en faisant une dépense extravagante. Il me sem-
hle que la dépense au compte des élèves <le cette
institution est hors de toute proportion. Je crois
parfaitement qu'il faut les instruire autant que
possible, mais le plus qu'ils ont droit d'espérer,
c'est une instruction ordinaire. Assurément, l'ho-
norable ministre leur donne beaucoup plus que cela
quand il demande <le dépenser la somme énorme de
$43,730. Je lui demanderai si les articles fournis
pour les Sauvages du Nord-Ouest et d'ailleurs, tels
que thé, sucre, sel, huile <le pétrole, etc., sont tous
obtenus par soumissions et si la plus basse soumis-
sion est acceptée.

'M. DEWDNEY: L'honorable député veut-il
parler des territoires du Nord-Ouest?

M. CAMERON (Huron): Oui.
M. DEWDNEY : Oui, ils sont tous obtenus par,

soumission.
M. CAMERON (Huron): Tous?
M. DEWNEY: Oui.
M. LANDERKIN: L'une quelconque de ces

écoles dans la Colombie-Anglaise est-elle sous le con-
trôle d'un culte?

M. DEWDNEY : Elles sont sous le contrôle de
divers cultes. L'école de Metlakah tla est protes-
tante épiscopalienne; l'école de Kamloops est catho-
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lique : l'école (le All Hallows et Yale, protestante ;
l'école de Chilliwack, méthodiste ; l'école de Koote-
may, catholique et celle que nous nous proposons
d établir au lac Willianis, seracatholique. Les écoles
sont sous le contrôle du culte auquel appartien-
neut les Sauvages de la région dans laquelle elles
sont situées.

M. LANDERKIN: . Un pasteur méthodiste
m'a dit hier soir que les méthodistes avaient de-
mandé au gouvernement dle l'aide en faveur (le quel-
ques-unes <le leurs écoles pour les Sauvages dans la
Colombie, et qu'ils n'avaient pu obtenir (le crédit.

M. UEWDNEY: Je ne sache pas qu'une de-
mande quelconque ait été faite par les méthodistes
en faveur d'une école dans la ColombieAnglaise.
Je sais quils ont demandé le l'aide pour un hôpital
sur la côte ouest.

M. LANDERKIN: Le pasteur qui m'a dit cela
était le président de la conférence méthodiste. Il
m'a dit que les iréthodistes avaient trois écoles et
quils n'avaient pu obtenir lu gouvernement l'aide
qu'is désiraient.

M. DEWDNEY : Je ne sais où ces écoles sont
situées, à moins que ce ne soient les quatre écoles
du jour pour lesquelles il y a un crédit dans les esti-
mations de cette année. Je n'ai pas de mémoire
relativement au culte auquel elles appartiennent.

M. TROW : Si les provisions destinées à ces
8auvages sont achetées par soumission, les prix me
paraissent extravagants-boeuf à 12 cents la livre,
et le beurre à 30 cents la livre.

M. DEWDNEY : Ce sont les prix ordinairesdans
la Colombie-Anglaise. Les fournitures des écoles
n'ont pas été achetées par soumissions, non plus
que les fournitures en général dans la Colombie-An-
glaise pour la même raison qui fait que nous ne pou-
vons acheter nos fournitures par soumissions dans
Ontario-qu'il est impossible de savoir ce qu'il faut
avant que la demande soit faite. Les fournitures
mentionnées dans le rapport de l'auditeur général
n'ont pas été achetée par soumissions, parce que
les édifices étaient achevés et meublés et que nous
voulions ouvrir les écoles, de sorte que nous donnâ-
mes instructions aux fonctionnaires de se procurer
les fournitures. A l'avenir, les fournitures des écoles
industrielles seront achetées par sounissons ; mais
en général, les provisions sont données aux malades,
aux vieillards et aux indigents, et il est impossible
de calculer ce qu'il faudra dans une année donnée.
Quand la pêche est bonne dans certains quartiers,
il n'y a pas de nécessité de soulager qui que ce soit,
nais quelquefois la pêche manque, et alors il nous
faut venir en aide aux Sauvages. Je dois dire, au
sujet <lu coût évalué de $130 par tête pour les Sait-
vages de la Colombie-Anglaise, que c'est moins que
ne coûtent en moyenneles Sauvages des Etats-Unis
ans leurs écoles industrielles.

centins la livre. Assurément, ce sont là des prix
extravagants.

M. DEWDNEY : Où est-ce la ?
M. CAMERON (Huron): A l'agence du lac Wil-

liains.
M. DEWDNEY : Cela se trouve à trois ou

quatre cents milles dans l'intérieur, et il faut trans-
porter les provisions à cette distance dans des voi-
tures traînées par des boeufs.

M. MARA : Le lac Williamns est si loin dans
l'intérieur que ces provisions fussent-elles achetées
par soumission, il faudrait payer ce prix, parce
qu'il n'y aurait qu'un homme pour soumissionner.
A Kamloops, l'agent du gouvernement et le princi-
pal de l'école sont allés dans les différents magasins-
et ont obtenu une liste de leurs prix, et ils ont
donné la commande aux magasins qui leur don-
naient les meilleurs articles et à meilleur marché.
En réponse à l'honorable député de Perth-sud (M.
Trow), je dois dire que le prix du boeuf frais à Vic-
toria est de 15 à 18 cents la livre, de sorte que si,
dans l'île Kuper, on n'a payé que 12 ou 13 centins la,
livre, on a payé bon marché. Le beurre se vend
aussi à un très haut prix dans la Colombie-Anglaise.
Les cultivateurs demandent de 25 à 30 centins la
livre pour du beurre frais en été, et ils obtiennent
de 40 à 50 cents, et même jusqu'à 60 cents la livre
en hiver, de sorte que 30 centins la livre n'est pas un
prix élevé, mais un bas prix. On ne fait pas de
lard fumé dans la Colombie-Anglaise; on le fait
venir en plus grande partie de Hamilton.

M. LAURIER: Je demanderai à mon honorable
ami pourquoi le boeuf est si cher à la Colombie-
Anglaise qui, si je comprends bien, est un pays de
pâturages.

M. MARA: Il y a plusieurs raisons qui font que
le prix du bouf était élevé il y a un an, quand ces
provisions ont été achetées. L'hiver précédent
avait été très rigoureux et le prix des bestiaux, au
printemps, était très élevé. Puis il y eut un déve-
loppement subit des villes du littoral. Vancouver,
de rien qu'elle était il y a quelques années, est
devenue une ville de 16,000 âmes; Victoria a dou-
blé le chiffre de sa population dans un an ou deux;
et Westminster a aussi doublé en peu de temps le
chiffre de sa population. 'Les cultivateurs de l'in-
térieur n'ont pu fournir à ces villes, au printemps,
les bestiaux qu'il leur fall¡ait et les prix ont monté
en proportion. Mon honorable ami se rappelle que
l'hiver précédent avait été très rigoureux; un cer-
tain nombre d'expéditeurs et d'éleveurs durent
expédier du bétail de l'Orégon.

M. LAURIER: Cela peut être une raison acci-
dentelle, s'appliquant à cette seule année, mais je
crois savoir que ces hauts prix sont les prix cou-
rants à la Colombie-Anglaise, non' pas seulement
pour une saison, mais pour toutes les saisons.

31. TROW : Je remarque que le boeuf salé coûte M. MARA: Ils le sont à Victoria.et à Vancou-
ntins la livre, ta is que e bo ver, parce que 'élève du bétail se fait à plusieursj eutins la livre Ilameisem que le p reircoserait centaines <le milles dans l'intérieur, et naturelle-cfitslalve lm ebeqel rme ner i ent, il en coûte cher pour le transporter sur lasion, sinon meilleur que l'autre pour les Sau- côte. Les prix quont vient de citer sont ceux qui

ont cours dans l'île Kuper, à quelques milles de
M. DEWDNEY: J'imagine qu'on a acheté du Victoria. Le prix du boeuf à Kamloops peut être

neuf salé quand on n'a pu se piocurer de boeuf de dix à douze centins la livre, pas plus que cela.
frais.

M. CAMERON (Huron): Combien de Sauvages
m. CAMERON (Huron): Je vois que le lard l'agence de la côte du Nord-Ouest a-t-elle sous son

fumé est marqué à 25 centins la livre et le thé à 57 contrôle ?
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M. DEWDNEY: 4,039.
M. CAMERON (Huron): Je remarque qu'il a

été dépensé par cette agence, l'année dernière,
510,164, dont $4,155 en salaires, et $1,878 en
remèdes. Combien d'employés y a-t-il dans cette
agence, et y a-t-il eu une épidémie qui ait nécessité
cette énorme dépense de remèdes?

M. DEWDNEY : Le rapport des affaires des
Sauvages indique exacteniit ce qui est payé en
salaires, L'agent reçoit $1,800 par année et se sub-
vient à lui-même.

M. McMULLEN: Reçoit-il quelque chose en
frais de voyage ?

M. DEWDNEY : Oui ; il reçoit l'allocation régu-
lière, $2 ou $2.50 par jour. Quelques agents reçoi-
vent $2 et quelques fonctionnaires de haut grade
reçoivent $3.50 par jour pour frais de voyage.
Puis il y a $1,679.12 centins qui ont été payées à
M. Wooden, magistrat stipendiaire, pour la période
comprise entre le ler juillet 1889, et le ler février
1890 ; cette somme a été payée en vertu d'un arran-
genent entre le gouvernement provincial et le
gouvernement fédéral, à l'époque où il y eut des
troubles sur la côte du Nord-Ouest. Il nous fallut
maintenir un magistrat stipendiaire pendant trois
ans, mais cet arrangement est expiré, de sorte que
cette dépense ne se renouvellera pas. Puis il y a
les gages du mécanicien à bord du steamer Vigilant,
$3.75. C'est le steamer que nous avons sur la côte.
Il y a aussi les gages du pilote.

M. CAMERON (Huron): Mais la somme payée
au magistrat stipendiaire, et les gages du mécani-
cien et du pilote constituent un compte distinct et
ne sont pas compris dans ce 84,155.

M. DEWDNEY : Il y a le salaire des institu-
teurs.

M. CAMERON (Huron) : Pourquoi ces comptes
sont-ils portés au compte des Sauvages?

M. DEWDNEY : Parce qu'ils se rattachent tous
à l'agence des Sauvages. On tient une enbarca-
tion à la disposition spéciale de l'agent, pour qu'il
visite les différentes réserves, (lui s'étendent à plus
(le 700 milles, et l'agent agi aussi comme officier de
douane, et une partie (le ses fonctions consiste à
essayer de supprimer le trafic (lu whiskey sur la
côte.

M. McMULLEN :'Il y a des frais de voyage
pour le magistrat stipendiaire, $897.50. Est-ce
pour toute l'année ?

M. DEWDNEY; Ces frais ont été payés en fer-
mant le compte de M. Wooden, y compris ses frais
de voyage pour descendre à Victoria.

M. McMULLEN: Il y a un compte de $71.79
pour frais judiciaires. -

M. DEWDNEY: Cela doit se rattacher à une
difficulté qu'il y a eu dans le district de Metlakahtla
et que M. Wooden fut chargé d'aller régler. Deux
on trois Sauvages furent arrêtés et conduit à Vic-
toria.

M. McMULLEN: Je vois que les dépenses di
bureau di magistrat stipendiaire s'élèvent à $493.
Il me semble qu'il y a beaucoup (le comptes se rat-
tachant à ces écoles qui sont absolument extrava-
gantes, et je crois qu'il serait bon qu'on fit une
enquête sur ces dépenses. Le ministre doit en
venir à la conclusion qu'il y a lien de les réduire
dans beaucoup de cas. Le traitement du magistrat

M. CAMERON (Huron).

stipendiaire est de $1,600 et il a $900 pour frais de
voyage.

M. MARA : Cette charge n'existe plus.
M. DEWDNEY: Ce n'est que la moitié (lu trai-

tement. Le gouvernement provincial paie l'autre
moitié.

M. TROW : Quels sont les règlements relatifs à
l'élection des chefs de la tribu ? Je vois que cer-
taines tribus ont 20 chefs alors que les Sauvagea
sont très peu nombreux. Un chef reçoit $15, tandis
qu'un simple Sauvage ne reçoit q1ue $5 et que le
grand chef reçoit $25. Est-ce que cet arrangement.
est prévu dans le traité?

M. DEWDNEY: Le traité stipule le nombre de
chaque bande.

M. TROW : Mais qu'arriverai-t-il si le nombre
des Sauvages de la bande diminuait ?

M. DEWDNEY: Nous ne nommons pas de chef
si nous pouvons l'éviter. Nous avons constaté que
nous nous tirons bien mieux d'affaires sans chef.

M. CAMERON (Huron) : Le ministre était en
.train de me donner des renseignements sur les
salaires des employés de cette agence, mais il n'a
pas terminé.

M. DEWDNEY: Je ne puis offrir d'expliquer
les comptes tels qu'ils sont publiés dans le rapport.
de l'auditeur général. Celui-ci reçoit nos comptes,
les réunit, et il faudrait un avocat retors et beau-
coup de temps pour déchiffrer le sens d'un compte
de ce genre, à moins qu'on n'ait un commis de son
bureau pour déchiffrer les comptes. J'ai donné ce
que j'ai cru être les comptes, mais je vois que quel.
ques-uns d'entre eux ne sont pas portés ici. Il y a
une somme de $1,110.95 qui apparait comme salaire
dans le rapport les affaires des Sauvages, et je crois
qu'elle fait partie de ce compte de $4.000 pour les
divers instituteurs. Il y a dix instituteurs dans
cette division.

M. CAMERON (Huron): Quel traitement reçoi-
vent-ils ?

M. DEWDNEY: $32.97 par trimestre.
M. CAMERON (Huron) : Jè remarque une.

somme de $62.70 pour l'école de Hazleton.

M. DEWDNEY: C'est une allocation scolaire.
Le rapport de l'auditeur général ne mentionne que-
les salaires de trois instituteurs ; il ne mentionne.
pas les salaires des 8 autres.

M. CAME RON (Huron) : C'est une manière très.
extraordinaire de tenir des comptes. Je doute que
les rapports de l'honorable ministre établissent tous.
ces comptes.

M. DEWDNEY: Ils sont icih

M. MA RA : On trouvera les détails à la page 33,.
deuxième partie du rapport du ministère des affaires.
(es Sauvages.

M. LAURIER: Je remarque que les approvi-
sionnements du steamer Vigilant forment un total
de $2,097.05. Cela nie paraît être une somme très
extraordinaire pour .un vapeur comme celui-là et.
qui nécessite certaines explications.

M. DEWDNEY : Ce vapeur est tout neuf. Cette
somme a servi à payer l'ameublement du vapeur,,
Celui-ci n'est manoeuvré que par l'agent, le mécani-
cien et un pilote sauvage, et c'est toute la dépense
qu'il occasionne quand il est de service.
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NI. McMULLBN: Combien payez-vous au méca-
nicien ?

M. DEWDNEY : $75 par mois.
M. McMULLEN : Cela me paraît être un fort

salaire pour un mécanicien à bord d'un vapeur.
NI. DEWDNEY : C'est un faible salaire pour un

mécanicien sur cette côte,
M. MARA : Je paie $125 par mois.
M. CAMERON (Huron) : Je remarque un

compte de $1,878 pour remèdes.
M. McMULLEN : Il n'est pas surprenant qu'ils

aient besoin de tant de whisky quand ils ont tant
(le beuf pourri. J'ai posé au ministre une question
relativement aux frais judiciaires.

M. DEWDNEY : J'ai répondu à l'honorable
député que je croyais que ces $77 se rattachaient à
une difficulté qui a eu lieu à Metlakahtla.

M. CAMERON (Huron): Comment se fait-il
qu'il y ait ce fort compte de $1,878 contre l'agence
pour remèdes?

M. DEWDNEY: Ce sont des remèdes qui sont
distribués aux différentes réserves sur la côte du
Nord-Ouest. Il y a un grand nombre de réserves.
Les remèdes sont envoyés aux différents mission-
naires et aux instituteurs qui les dispersent. C'est
le point de distribution des remèdes et la principale
agence de la côte du Nord-Ouest.

M. CAMERON (Huron) : J'ai peine à le croire,
car je remarque des comptes de remèdes dans les
autres agences.

M. DEWDNEY: Pas de la côte du Nord-Ouest.
Sur cette côte du Nord-Ouest, il y a la rivière
Skeena, la rivière Naas, Metlakahtla, Fort Simpson
-il y a probablement 30 ou 40 réserves dans cette
agence.

M. McMULLEN: A la page voisine, je remnar-
que un compte de $285.55 pour remèdes sur la côte
Ouest.

M. DEWDNEY : C'est une autre agence plus au
sud.

M. McMULLEN: Je croyais que le ministre
avait <lit que cette agence était le point de distri-
bution et que tous les comptes de remèdes étaient
portés ici pour l'agence du Nord-Ouest.

M. DEWDNEY: Pour l'agence de la côte du
Nord-Ouest-c'est le nom qu'elle porte. M. Todd
est l'agent de cette agence de la côte du Nord-
Ouest, qui s'étend à 200 ou 300 milles et longe la
côte jusque dans l'intérieur. Cette agence de la côte
Ouest se trouve sur la côte ouest de l'Ile de Van-
couver, c'est la côte nord-ouest de la terre ferme. Si
j'avais prévu que l'honorable député exigerait des
renseignements aussi précis, j'aurais apporté des
plans indiquant les différentes agences. Il faut con-
naitre la géographie du pays pour comprendre où
se trouvent lés agences. Elles s'étendent à plusieurs
centaines de milles au nord et au sud et à 600 on
,00 milles à l'est et à l'ouest.

M. LANDERKIN: Je remarque un compte de
812 et $7 dans un autre pour du bois, pour l'agence
(le la côte du Nord-Ouest, et je remarque un compte
(le S37.50 pour avoir coupé ce bois.

M. DEWDNEY: Ce ne peut être pour avoir
coupé ce bois seulement.

M. CAMERON (Huron): En consultant la page
33, deuxième partie du rapport du ministère des

affaires des Sauvages, j'y vois toutes sortes de
comptes. Il y a un compte pour le mécanicien et
le chauffeur du vapeur Vigirlant, de même que pour
les salaires des deux charpentiers mentionnés par
le ministre. Il semble conséquemment y avoir une
grande différence entre le rapport du ministre et
le rapport de l'auditeur général ; or, en d'autres
termes, ces deux ou trois comptes que j'ai mention-
nés paraissent figurer deux fois. Une fois dans le
rapport du ministère des affaires des Sauvages, et
une fois dans le rapport <le l'auditeur général; ils
sont d'abord compris dans le gros compte de $4,155;
puis, ils reparaissent en détail sous un autre chef,
et le même compte paraît dans le rapport de l'audi-
teur général.

M. DEWDNEY: Alors, il faut qu'il y ait erreur
dans le rapport de l'auditeur général ; mais je ne
crois pas que tel soit le cas.

M. CAMERON (Huron): Je crois qu'il est plus
probable que c'est vous quf avez fait erreur.

M. DEWDNEY : Je crois pouvoir expliquer oit
l'erreur se trouve. Je crois avoir fait erreur en
essayant d'expliquer ce que représentait cette
somme de $4.,100, et j'ai donné les gages des char-
pentiers, tels que mentionnés dans le rapport du
ministère des affaires des Sauvages, sous l'impres-
sion où j'étais que ces gages se trouvaient compris
dans ces $4,000, jusqu'à ce que j'aie vu qu'ils étaient
portés dans le rapport dle l'auditeur général, dans
le chiffre de $4,115.40; de sorte que cette somme
ne peut représenter deux parties du même compte.

M. CAMERON (Huron): Les comptes mention-
nés pour les charpentiers se trouvent réellement
dans votre rapport, de même que les gages du méca-
nicien et ceux du pilote. Ils forment la somme de
$4,358.

M. DEWDNEY : Ils ne sont pas compris dans
les $4,155, du rapport de l'auditeur général, car
vous les trouverez un peu plus bas.

M. CAMERON (Huron): Comment formez-vous
$4,155 ?

M. DEWDNEY : J'avais commencé à donner
ce renseignement à l'honorable député de Huron-
sud, quand un autre député m'a posé une question
à propos de remèdes. 1 y a $1,800 pour l'agent;
$117 pour les salaires des charpentiers ; $1,679 pour
le magistrat stipendiaire ; puis les salaires des insti-
tuteurs qui ne se trouvent pas dans le rapport de
l'auditeur général.

M. CAMERON (Huron): Tous ces comptes que
vous mentionnez sont ici, ils se trouvent séparé-
ment dans le rapport du ministère.

M. MARA: Il est évident que les salaires sont
inclus. Il se peut qu'il y ait une légère différence
entre l'auditeur général et le comptable du minis-
tère des affaires des Sauvages, niais la .différence
n'est que de $2. Sans doute, si le ministre avait les
pièces justificatives, on découvrirait facilement la
différence.

M. DEWDNEY : Il est clair aussi que l'audi-
teur général a inclus trois allocations scolaires, aussi
comprises dans les.salaires des instituteurs dans·le
rapport du ministère.

M. McMULLEN: Quelle est l'explication de
ces réparations à la maison de l'agent, $305?

M. DEWDNEY: C'est pour des séparations
faites à la maison de l'agent. L'ancienne maison
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qu'tvait occupée M. Duncan avait été endommagée
par les Sauvages et on l'a mise en état de répara-
tions pour le nouvel agent.

M. McMULLEN: Il y a un .compte de $115
pour graines de légumes.

M. DEWDNEY : Ces graines ont été données
aux Sauvages (le différentes réserves de cette
agence, au nombré de 4,000.

N. LANDERKIN : Je remarque une inscrip-
tion de $2.60 pour nourriture et une autre <le $1,868
pour remèdes. Trouve-t-on plus avantageux de se
servir de remèdes que d'aliments?

M. MARA : On est tenu de leur donner (les re-
mèdes, mais on n'est pas tenu de leur donner ces
aliments.

M. DEWDNEY : Il est diflicile de leur fournir
des remèdes. J'ai remonté une fois la rivière
Skeena avec un équipage de six Sauvages dans mon
canot. L'un tomba malade et je dus lui faire
prendre une dose de sel. Les cinq autres insistèrent
aussi pour en prendre.

M. McMULLEN: Je constate qu'il, y a une
somme considérable pour dépenses diverses. L'ho-
norable monsieur peut-il donner les détails ?

M. DEWDNEY : Je ne puis donier les détails.
C'est pour pourvoir à l'entretien (le diverses agen-
ces, pour fournitures (le bureaux et autres articles.
La somme (le $300 suffira à dix agences. Depuis
le dernier rapport, il y a eu une nouvelle agence
d'établie, dans l'intérieur, l l'ouest de la chaîne des
côtes et près de la rivière Skeena, appelée Babine.

M. CAMERON (Huron) ? Les difficultés relati-
venment i ces sortes d'items viennent de ce que vous
ne pouvez jamais avoir les renseignements raison-
nables sur l'emploi de l'argent. Y a-t-il un inspec-
teur d'agences pour la Colombie-Anglaise ?

M. DEW'DNEY ; Il n'y a pas d'inspecteur pro-
prement dlit, comme dans le Nord-Ouest, mais le
surintendant visite autant d'agences qu'il le peut
durant l'année. Quatre ou cinq agents seraient né-
cessaires pour visiter les agences pendant l'année.

Chaloupe à vapeur...................... $2,860
M. McMULLEN: Qu'est-ce que c'est que cela ?
M. DEWDNEY: C'est le Vigilant dont nous

parlions.
M. LAURIER : C'est une dépense annuelle,par-

ce que je constate qu'il y a une augmentation de
$180.

M. DEWDNEY : L'augmentation est pour les
gages du chauffeur et du pilote.

M. LAURIER : Quelles sont les dépenses géné-
rales ?

M. DEWDNEY: Gages du mécanicien, gages
du pilote, dépenses pour le combustible, service du
pont et dépenses accessoires. Les dépenses du
combustible sont évaluées à $1,00 par année.

M. LAURIER: L'honorable monsieur m'a dit
que l'item de $2,097 était pour l'équipement du
steamer, parce que c'était un nouveau bateau.
C'était jusque là une explication convenable. Main-
tenant, il appert que cette dépense reviendra cha-
que année.

M. DEWDNEY : La dépense en question n'était
que pour cinq mois.

M. WATSON: Pendant combien de jours ce
steamer sera-t-il employé ?

M. DEWDNEY.

M. DEWDNEY : Probablement toute l'année,
excepté pendant le mois <le décembre ou (le janvier.

M. W ATSON: Quel est le tonnage et la force de
ce bateau?

M. DEWDNEY; Il a une machine double et 70
pieds de long; il jauge huit ou dix tonnaux.

M. CAMPBELL: Quel service fait-il?
M. DEWDNEY: Il transporte l'agent sur les

diverses réserves. Avant d'avoir ce stermner, l'a-
gent ne pouvait s'y rendre qu'en canot et la moitié
du temps il ne pouvait y parvenir du tout. Les
Sauvages nous ont causé beaucoup d'ennui dans
cette partie du pays et plusieurs dissensions se sont
élevées, ce qui n'aurait pas arrivé, si l'agent avait
pu les visiter aussi souvent qu'il doit le faire.

M. McMULLEN : Quand le steamer a-t-il été
construit?

M. DEWDNEY : Il a été construit à Victoria
et a coûté environ $6,000. Une partie de cette
somme devait être payée par le département des
douanes.

M. McMULLEN : Fait-il maintenant le service
pour le département des douanes ?

MI. DEWDNEY : L'agent a le pouvoir d'un offi-
cier de douane etil peut l'exercer si c'est nécessaire,
niais il ne reçoit aucun paiement supplémentaire
pour cela.

Arpentage ......... ............... ... $9,672
Ni. McMULLEN : Je constate que vous employez

trois bûcherons à $40 par mois et un Chinois, à $50
par mois, comment cela se fait-il ?

M. DEWDNEY : Le Chinois est le cuisinier
pour un des partis d'arpenteurs. Il y a deux partis
d'arpenteurs.

Dépenses générales.Manitobaet ter-
ritoires du Nord-Ouest......... $134,000

M. CAMERON (Huron): Il nie semble, et cha-
que année mes convictions s'affermissent, que la
somme dépensée dans le Nord-Ouest pour les Sau-
vages n'a pas sa raison d'être et qu'elle n'est point
du tout proportionnée à l'ouvrage qui est réellement
fait. La somme (lui est payée pour les salaires est
excessive, d'après moi et, dans plusieurs cas, la
somme payée pour les approvisionnements n'est pas
raisonnable. Voyons pendant quelques instants,
quelques-uns des items. Vous trouverez à la page
185 des comptes des Sauvages pour le louage d'un
cheval "89 jours, $89. " Lorsque les 89 jours ont
été expirés, le gouvernement a en à payer $89 et à
rendre le cheval au propriétaire. N'aurait-il pas
été plus économique d'acheter le cheval en premier
lieu ? J'ose dire que le cheval ne valait pas $89,
cependant, dans les comptes des Sauvages, il y a $89
pour 89 jours pour le louage d'un cheval et le cheval
est rendu au propriétaire. Il n'appartient pas au
gouvernement.

On paye un prix exorbitant pour l'huile de
pétrole à toutes les agences. A l'agence des Pieds-
Noirs, elle coûte 63 centins le gallon. Maintenant,
on me <lit que l'huile canadienne pouvait être
achetée dans le gros, l'année dernière, pour 12 cen-
tins le gallon et, assurément, ça ne 'coûte pas la
différence qu'il y a entre 12 centins et 63 centins
pour transporter de l'huile de charbon d'Ontario
dans le Nord-Ouest et en retirer un bénéfice conve-
nable.

A l'agence des Sauvages du Sang, on a payé 75
centins par gallon pour l'huile de pétrole.
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L'honorable monsieur a-t-il quelques explications
à donner relativement à ces dépenses ? A l'agence
di lac à la Selle, on paye $100 pour une vache. Il
peut arriver que ce ne soit pas un prix excessif pour
une vache le bonne race, mais' il me semble hors
(le toute proportion pour les fins qu'on s'était pro-
posées.

Maintenant, j'aimerais savoir à quelle distance
de n'importe quelle ligne de chemin de fer se trou-
situé l'agence des Buttes du Tondre?

M. DEWDNEY : A soixante et cinq milles.

M. CAMERON (Huron): Si vous regardez à la
page 187, vous verrez que vous payez à cette agence
8 pour un baril de sel. Vous pouvez 'avoir du

sel dans Ontario pour 70 à 80 centins le baril pour
le transporter de Goderich ou Clinton à cette
agence. Vous payez les pommes de terre à l'agence
(le Battleford $1.95 le boisseau ; j'aimerais savoir
si ces pommes de terre ont été achetées par soumis-
sion ou non.

A Battleford, vous avez payé $9.80 le baril pour
votre sel. Je constate qu'à la même agence, vous
avez acheté 38 boufs l'an dernier; et j'ainerais
entendre le ministre nous dire quelle nécessité il y
avait de faire cet achat. Je vois aussi que vous
avez payé $4 l4 paire pour 19 paires de bottines
lacées. Achetez-vous ces chaussures pour les Sau-
vages du Nord-Ouest? ýi c'est le cas, je crois que.
c'est une chose indigne de payer de pareilles sommes
pour les chaussures des Sauvages. On n'a jamais
songé à acheter ces articles de haut prix, pour les
chefs.

Jeremarque que dans ces comptes, chaque agence
nous fait payer pour du thé, du sucre et du tabac.
Je ne sais pas quelles sont les coutumes sous ce
rapport, mais j'aimerais être informé si ces articles
<le luxe fournis aux Sauvages font partie du mode
adopté par le département. Sinon, qui en bénéficie?
Lorsque nons fournissons aux Sauvages 'ce qui est
nécessaire pour les empêcher de mourir de faim, je
crois que cela doit être suffisant. Je sais que la
)olitique de l'honorable monsieur lorsqu'il occupait

la position de surintendant général des affaires les
Sauvages, était de les réduire à la soumission par
la faim. J'espère que cette politique n'existe plus ;
il n'est pas nécessaire qu'elle existe, parce qu'un
grand nombre de Sauvages suffisent à leurs besoins,
si nous devons en croire les déclarations de l'hono-
rable ministre. Or, si cela est vrai, pour quelle
raison leur fournirait-on du thé, du sucre ou- du
tabac, si nous leur fournissons ces articles, comme
l'indiquent les comptes? D'après la comptabilité,
on ne petit pas dire si ces articles vont aux Sau-
vages ou aux employés du gouvernement dans les
territoires du Nord-Ouest.

Maintenant, le fait*1ue les rapports de l'hono-
rable ministre, pour les deux dernières années,
indiquent un degré marquant de succès dans les
expériences commencées, il y a huit ou neuf ans,
pour civiliser les Sauvages et en faire des cultiva-
teurs, n'est pas un argument déraisonnable pour
empêcher de voter l'énorme somme que l'honorable
mnistre demande présentement au parlement pour
nourrir et habiller les Sauvages. Nonobstant les
comptes rendus encourageants donnés dans les rap-
ports du département depuis plusieùrs années, il
ne paraît pas y avoir d'indice, pour ce qui con-
cerne les demandes faites au parlement, que les
expériences faites dans les territoires du Nord-

Ouest par les prédécesseurs de l'honorable monsieur,
aient été couronnées de succès. S'il y a eu succès,
et personne ne peut en venir à une autre conclusion
en lisant les rapports, pourquoi l'honorable ministre
demande-t-il ait parlement de voter, pour nourrir
et habiller les Sauvages, presque autant d'argent
qu'on le demandait il y a quatre ou cinq ans? Il
existe seulement une différence de $47,000.

Il y a une ou deux autres choses qu'il est impor-
tant pour nous de connaître relativement à l'admi-
nistration (les affaires des Sauvages dans les terri-
toires du Nord-Ouest. Avez-vous, dans ce pays,
autant d'instructeurs agricoles que vous en aviez, il
y a huit ans ? Avez-vous autant d'employés? Si
le Sauvage a réussi dans la culture de sa réserve,
s'il est capable maintenant de cultiver seul, il n'y a
aucune nécessité de garder, si cela est, le même
nombre d'instructeurs agricoles et d'employés que
vous le faisiez il y a huit on neuf ans. Je constate,
dans ce rapport, d'autres dépenses extraordinaires.
Je remarque que l'on a dépensé au moins $2,174
pour demander, par voie d'annonces, <les approvi-
sionnements dans les territoires du Nord-Ouest.
Comment le gouvernement peut-il justifier cela ?
Je suppose que ces approvisionnements sont annon-
cés dans les journaux des localités. Peut-on se
justifier le moins du monde d'avoir dépensé à cette
fin plus de $2,000 ?

Je suis convaincu qu'il n'y a pas un département
dans le service public qui requiert un plus grand
usage de la serpette que le département des Sauva-
ges. Je crois que nous pourrions remplir avec
économie tous nos devoirs, soit moraux, soit légaux,
envers les Sauvages avec presque la moitié -de la
somme demandée au parlement aujourd'hui. Je
crois, à moins que l'on n'en ait beaucoup renvoyé,
dans ces quatre dernières années, qu'il y a dans le
Nord-Ouest toute une armée d'employés tout à fait
inutiles. Je suis persuadé que la moitié accompli-
rait convenablement le service. Si l'honorable
monsieur veut s'immortaliser, ce qu'il n'a pas
encore fait, je le crains, dans le service de son pays,
il peut le faire en se servant vigoureusement de la
serpette dans le département qu'il administre actuel-
lement.

C'est une affaire importante, je l'admets, qui
exige beaucoup d'étude. Nous devons de bien
grandes obligations au Sauvage. Nous lui avons
enlevé son droit de propriété à un vaste pays; nous
l'avons privé, par notre civilisation avancée, de ses
moyens de subsistance; nous avons anéanti le
buffle; en conscience, nous devons nous conformer
à tous les traités et à chaque condition de chaque
traité avec une extrême ponctualité. Non seule-
ment nous devons faire cela, mais nous devons
aussi, outre les obligations imposées par les traités,
agir de bonne foi avec les Sauvages et cela se peut
faire, j'en suis certain, avec une somme bien moins
considérable que celle que l'honorable ministre
demande chaque année au parlement. Je le félicite
de demander $100,000 de moins que l'an dernier,
mais je sais que l'honorable monsieur peut aller
plus loin. D'après les rapports, je ne vois aucun
signe manifeste de progrès dans quelques branches
du service dans les territoires du Nord-Ouest; je
ne constate aucune diminution considérable d'em-
ployés; et, d'après la teneur des rapports, je suis
certain qu'il n'est pas nécessaire d'en avoir autant
qu'il y a huit ans. J'espère qùe, avant un autre
parlement, l'honorable ministre fera faire une
enquête sur cette affaire.
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M. McMULLEN: J'ai reçu, aujourd'hui, une
lettre (le Régina, datée du 22 août. J'en lirai un
extrait. L'auteur de cette lettre (lit:

Je vais vous donner un exemple pris entre plusieurs;
Sur la réserve de Muscowpetung, il y a un troupeau de
bétail appartenant au gouvernement, tous ces animaux
sont malades, noyés et crevant de faim. Ces animaux
sont égorgés, transportés dans les magasins du gouverne-
ment aux agences, distribués aux Sauvages et payés par
le gouvernement. Qui retire l'argent? Durant l'hiver
de 1889 à 1890, plusieurs têtes de bétail moururent, après
avoir été nourries de cette façon. J'attire notre attention
sur ce qui suit: 1er Un instructeur-agricole qui a distribu5
de cette vilaine viande aux naturels qui meurent déjà
rapidement, Donald McIntosh, Lac du Diable ; 2e Je vous
donne l'adresse du vacher d'alors, James McGinnis. Rey-
noldton. Tout ce que Cameron de Huron a déclaré relati-
vement au département des Sauvages est vrai, mais il n'a
pu mettre la main sur les vrais témoins. Il peut prouver
tout ce qu'il a dit et bien davantage, s'il veut s en rap-
porter au dit D. McIntosh et à un nommé Richard Portis,
de Balgonie.

M. DEWDNEY: De qui cela vient-il ?
M. McM ULLEN: C'est une communication qui

m'a été adressée personnellement. J'en donne un
extrait et j'ai parfaitement le droit d'agir ainsi.

M. DEWDNEY Il n'est que juste que l'hono-
rable monsieur sue donne le nom. C'est une accu-
sation grave.

M. McMULLEN: Je donnerai le nom privément
à l'honorable ministre.

M. CAMERON (Huron) : J'ai reçu deux lettres
sur le même sujet.

M. DEWDNEY : J'ai appris que plusieurs coin-
munications avaient été envoyées dernièrement par
des solliciteurs désappointés.

-M. McMULLEN: La personne qui m'a écrit,
n'a jamais été un employé, mais elle a été témoin
des abominations qui ont été commises sous Reid,
dans l'accomplissement de ses devoirs. Nous avons,
en plusieurs occasions, critiquer non seulement les
dépenses qu'il a faites lui-même, mais aussi la ma-
nière dont on a distribué de la viande pourrie aux
Sauvages. J'ai entendu bafouer et injurier ici de la
manière la plus brutale, mon honorable ami (M.
Cameron) au sujet des accusations qu'il a portées
contre cet homme. Cette lettre m'a été envoyée
personnellement, sue demandant si je ne censure-
rais pas cet individu, particulièrement pour avoir
distribué de la viande d'animaux malades et d'au-
tres qui s'étaient noyés et avaient été transportés
dans les magasins du gouvernement.

M. DEWDNEY: Sur ma réputation comme
homme et, j'espère, comme gentilhomme, je dis
que les déclarations contenues dans cette lettre
sont des mensonges.

M. McMULLEN : Je suis très heureux d'enten-
dre dire cela à l'honorable ministre et je ne doute
nullement qu'il en pense ainsi, mais il est possible
que cet état de choses existe.

M. DEWDNEY : Notre mode ne le tolèrera pas.
Il n'y a pas (le meilleur homme en charge, d'aucu-
ne bande de Sauvages que celui qui a charge de
cette bande, M. Lash et, je donne ma parole que
ce monsieur n'a jamais permis qu'un morceau de
bœuf pourrie entrât dans son magasin.

M. CAMPBELL: Nous avons entendu la même
chose au sujet de Senécal.

M. MeMULLEN: Lauteur de cette lettre dit:
L'instructeur agricole qui a distribué cette viande

pourrie aux naturels qui meurent déjà rapidement, est
Donald McIntosh.

M. CAMERON (Huron).

M. DEWDNEY: C'est un mensonge. Les Sai-
vages ne meurent pas rapidement....

M. McMULLEN : Donald Mclnîtosh était-il
l'instructeur agricole en cet endroit.?

M. DEWDNEY: Oui, et il y est maintenant.
Donnez-moi le nom de celui qui vous a renseigné et.
je les confronterai.

M. McMULLEN: Je donnerai privément le
nom à l'honorable monsieur. Je ne connais pas la.
personne qui m'écrit.

M. FOSTER : J'étais justement pour vous de-
mander si vous connaissiez cette personne.

M. MeM ULLEN: Non, je ne la connais pas, mais
elle m'exivoie la lettre.

M. DEWDNEY: Cette personne peut ne pas.
exister. -

M. MeMULLEN: Oui, elle peut exister, autre-
ment elle n'aurait pas pu écrire la lettre. Je pense
qu'il y a beaucoup d'extravagance dans l'adminis-
tration des affaires des Sauvages au Nord-Ouest:
je crois aussi qu'il y a de la cruauté. Le parlement
vote assez d'argent pour qu'on ne leur donne pas des
aninmx morts de cette façon, si c'est le cas. Je
suis heureux d'entendre dire au ministre qu'il est.
certain que ce n'est pas le cas et, certainement, on
ne devrait pas tolérer cela. à

M. MeMULLEN: Le bétail que l'on élève au
Nord-Ouest est-il pour le boeuf ou pour le lait?

M. DEWDNEY : Un grand nombre de vaches
sont élevées pour le lait. Les Sauvages possèdent
des bestiaux qu'ils ont élevés, et qui proviennent
des bestiaux qui leur ont été distribués et, généra-
lement, ce sont des vaches à lait.. Il peut y avoir
une ou deux vaches du gouvernement par agence,
mais les vaches appartenant aux Sauvages sont gé-
néralement des vaches laitières. J'espère que nous
donnerons un grand nombre de jeunes vaches de
notre troupeau aux Sauvages et, de cette manière,
nous leur aiderons à vivre.

M. McMILLAN: Je constate qu'à l'agence du
lac La Selle, il y avait du bétail qui coûtait $45 par
tête, tandis qu'à l'agence de Battleford, il y avait
cinq taureaux qui coûtaient $200 chacun.

M. DEWDNEY : Ils avaient été importés de
Compton, Québec.

M. McMILLAN: Comment expliquez-vous la
différence?

M. DEWDNEY : C'étaient des taureaux de race.

M. McMILLAN: Les autres aussi étaient des
animaux de race. C'étaient des Polled-Angus. Plus
loin, je constate que l'agence a payé les pommes
de terre $2.75 le boisseau.

M. DEWDNEY: Ces pommes de terre avaient
été apportées de l'agence d'Edmonton, lorsqu'elles
étaient très rares. Elles ont été apportées de bonne
heure, au printemps, avant que la glace de la
rivière fût fondue.

M. McMULLEN: Je vois qu'à Battleford, il y
a 54 boufs.

M. DEWDNEY : Il y a six réserves différentes
dans cette agence.

M. TROW : Au lac du Canard, que je connais
très bien, je vois que 35 boisseaux de pommes de
terre ont été achetées à raison de $2 le boisseau.
C'est un prix élevé, vu qu'il y a des établissements
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considérables tout autour du lac du Canard et
jusqu'a Prince-Albert.

M. DEWDNEY : C'étaient toutes des pommes
de terre de semence. Nous en avons payé jusqu'à
82.25 le boisseau.

M. WATSON : Le ministre est en contradiction
flagrante avec la lettre qui a été lue par mon liono-
rable ami (M. McMullen). Le ministre sait.il que,
pendant son séjour au' Nord-Ouest, du lard cor-
rompu a été vendu aux Sauvages, du lard rance
qiuon achetait à Chicago pour lI centin la livre et
que l'on donnait comme rations aux Sauvages ?

M. DEWDNEY: Je ne sais rien (le tel, j'ignore
qu'on ait ait acheté du lard à un centin et demi la
livre.

M. WATSON: Savez-vous que du lard rance a
été vendu aux Sauvages par le gouvernement ?

M. DEWDNEY: Je sais et le rapport de l'ins-
pecteur l'indique, qu'une certaine quantité du lard
acheté à Chicago par contrat avait été gardée dans
nos magasins pendant un certain temps et-qu'il y
en eut un peu qui devint un peu rance. Ceci est
arrivé dans le magasin de Indian Head et c'est le
seul cas que je sache avoir été mentionné par nos
inspecteurs. ,

M. WATSON : Quelle quantité de ce lard a été
donnée aux Sauvages?

M. DEWDNEY : Il en est resté une très petite
quantité.

.M. WATSON: Je sais que l'on dit qu'une
vingtaine de tonnes de ce lard rance avaient été
achetées pour un centin et demi la livre à Chicago
et livrées aux Sauvages. Un chef s'en est plaint, le
chef Long Lodge. Je pense que le ministre était
présent lorsqu'on s'en est plaint. Je crois avoir été
informé d'une manière croyable par un homme qui
était présent, que la réponse de l'honorable ministre
fut " mangez ce lard ou mourez," lorsque le Sau-
vages s'est plaint que ce lard empoisonnait et tuait
en réalité sa famille.

M. DEWDNEY: J'ai vu ce rapport dans les
archives de cette chambre, et je saisis l'occasion de
déclarer aussi franchement que je puis le faire, que
c'était un mensonge grossier.

NI. WATSON: L'honorable ministre permettra-
t-il à une commission d'examiner une telle question?

'M. DEWDNEY: Je permettrai à une commis-
sion d'examiner toute question relativement au
département des Sauvages.

M. WATSON: Que du lard semblable n'a pas
été fourni aux sauvages dans le Nord-Ouest?

M. DEWDNEY: On ne m'a pas porté une telle
accusation.

M. WATSON: Vous dites que l'accusation a été
portée devant la chambre?

M. DEWDNEY: Je l'ai vu dans les journaux.
M. WATSON: L'honorable ministre nommera-

t-il une commission pour examiner cette accusation ?
M. DEWDNEY: Oui, je nommerai une commis-

sion pour examiner toute accusation portée contre
le département des Sauvages.

.M. MeMULLEN: Je constate que le gouverne-
ment possède un troupeau à l'agence de Muscow-
petung. L'honorable ministre sait-il si les rapports
ont déclaré qu'une certaine quantité de ce bétail
se soit noyée en 1889-90?

M. DEWDNEY: Les rapports que nous avons
reçus portent que le nombre de ces animaux a aug-
menté cette année-là. On a acheté des génisses il
y a deux ou trois ans et, cette année, 95 pour 100
de ces génisses ont en des veaux.

M. CAMPBELL: En examinant ces items, per-
sonne ne peut s'empêcher d'en venir à la conclusion
qu'on doit- avoir beaucoup de soin en faisant les
achats. Vous constaterez que des prix presque
doubles ont été payés pour tout ce qui est néces.
saire. Prenez l'agence du lac du Canard où il y a.
seulement 1,013 sauvages ; on voit que lM l'huile de
pétrole est payée 74 centins le gallon; la farine,
$6.75 le sac; les soins du médecin ont coûté $1,272;
les salaires de cette agence, $5,300. A l'agence
d'Edmnonton, on paye la farine $4.75 le sac et ainsi
de suite dans les diverses agences, vous trouverez
que des prix extraordinaires sont payés pour tout
ce qu'on achète. A cette même agence, nous reniar-
quons un item mentionné par le député de Huron-
sud, demandant des soumissions pour la farine,,
$217.86; soumissions pour les pommes de terre,
$208.90; pour le beuf, $176.75; pour fournitures
générales, $1,569-tout cela pour des annonces.
La somme totale payée pour les annonces est de
$2,174.54. Allez un peu plus loin et vous trouvez,
pour inspection d'échantillons de couvertures, $10 ;
pour échantillons d'aliments, $100; pour échan-
tillons de vêtements, $8,21 ; pour échantillons de-
harnais, $10; pour échantillons de farine, $508;
tout cela est à la page C-193. Il y*a une somme
totale de $661.21 payée pour l'inspection d'échan-
tillons. Assurénient, il doit y avoir quelque erreur.
Comment pourriez-vous payer $508 pour faire ins-
pecter des échantillons de farine ?

M. DEWDNEY : Il n'y a aucune erreur. D'ho-
narables membres de cette chambre se plaignent,
constamment qu'on donne de la mauvaise farine-
aux Sauvages, et si nous leur donnons de la bonne:
farine, nous devons nous assurer que nos livraisons
comprennent de la farine saine. On prend un
échantillon sur chaque achat, et lorsqu'on vend la.
farine, l'échantillon nous est expédié ici, au dépar-
tement, qui le fait inspecter et s'assure ainsi, s'il
est d'aussi bonne qualité que l'échantillon déposé
dans le département et d'après lequel les soumis-
sions sont faites.

M. LAURIER: Et les bottes?
M. DEWDNEY : Ces bottes ont été fabriquées.

au pénitencier et elles sont distribuées tous les ans.
aux chefs, conformément au traité fait tous les trois
ans.

M. LAURIER: Cela coûte $100 pour l'inspec..
tion.

M. DEWDNEY : On envoie une personne au
pénitencier pour inspecter les bottes avant qu'elles
soient expédiées. La farine est inspectée par un
inspecteur des moulins McKay d'ici, à Ottawa.

M. WATSON: Comment les inspecte'urs sont-.
ils payés ?

M. DEWDNEY : Ils sont payés $2 par inspec-
tion ; autrefois, on leur donnait $5 par inspection.
Clest pour une livraison. Il y a un grand nombre.
de livraisons. par tous les territoires et il faut.
recueillir bien des échantillons de chaque livraison
pour s'assurer qu'ils sont de bonie qualité.

M. CAMPBELL : Ce projet d'envoyer la farine
aux moulins. McKay pour la faire inspecter, est -une.
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absurdité. Vous pouvez faire inspecter de la farine
dans n'importe quelle ville du monde pour deux
-centins le baril. Toute personne qui connaît la
farine, peut juger de sa qualité et de sa valeur,
sans faire un examen de cette façon. D'aprèssmoi,
ces $508 sont <le l'argent perdu. Je constate pour
la farine, en 1885, un item de $300 pour les frêteurs ;
aussi un item le $500 pour la ficelle pour, les Sau-
vages de la rivière Mackenzie. La ficelle servait-
elle à lier le grain qu'ils ont récolté?

M. DEWDNEY : Elle a servi aux filets <le
pêche. Les $300 devaient payer le fret pour la
farine qui a été expédiée en 1885 et qui a été saisie
par les Métis avant d'être livrée. Des réclamations
furent faites par le marchand qui avait le contrat
pour la farine et qui avait payé le fret. L'affaire
a été soumise au département de la justice, et l'on
a payé la somme sur rapport du département.

M. CAMPBELL : A l'agence du lac du Canard,
le gouvernement est à faire construire plusieurs
moulins et il accorde une gratification de $1,000.
Est-ce que cela est donné à un particulier?

M. DEWDNEY: Il a construit les moulins à
farine à les prix spéciaux pour nos Sauvages. Ce
mode a été suivi dans plusieurs localités lu Nord-
Ouest pour encourager la construction des moulins;
nous constatons que les Sauvages ne s'occupent de
récolter leur blé que lorsqu'il y a un moulin le
construit.

M. WATSON: Quels sont leurs prix spéciaux ?
M. DEWDNEY : Ils sont moindres que les

prix ordinaires et sont fixés par arrangement. M.
Van Allen ou un homme portant un nom semblable
est l'entrepreneur.

M. WATSON: Relativement à l'inspection de
de la farine, je remarque que ça coûte $2 par
échantillon. L'inspection est-elle faite sur l'échan-
tillon fourni ? ,

M. DEWDNEY: Un échantillon est envoyé à
chaque agence où la farine est livrée, et l'on en
garde un échantillon au département. Les échan-
tillons offerts doivent être de même qualité que
ceux laissés à chaque agence et ici. Lorsqu'on dis-
tribue (le la farine, on prend une pétite quantité de
chaque deux ou trois sacs et ces échantillons sont
envoyés au département où nous en faisons l'é-
preuve.

M. McMULLEN: Quel est l'intendant des Sau-
vages à Ottawa ?

M. DEWDNEY :M. Nelson, qui reçoit un trai-
tenent de $1,800 par année.

M. McMULLEN : Lui donne-t-on un salaire qui
lui permet de vivre?

M. DEWDNEY : Pas pendant qu'il est ici. Cela
ne se fait plus à présent. C'est pour l'avant-der-
nière année.

M. CAMPBELL : A l'école industrielle <le Qu'ap-
pelle, il y a 175 élèves, et nous payons $7,000 pour
les salaires. Pourquoi les dépenses sont-elles si
si élevées?

M. DEWDNEY : Il y a un principal, un ass.is-
tant, une cuisinière et quatre ou cinq domestiques.
C'est un établissement considérable.

M. McMU-LLEN: Sous le titre de " dépenses
diverses " se trouvent $500 pour des grains de
semence aux Sauvages ; et dans les dépenses de

M. CAMPBELL.

chaque école séparément, on trouve ces grains de
semence pour les Sauvages. Pourquoi cela ?

M. DIEWDNEY : Je m'en informerai.

Police à cheval du Nord-Ouest.
Paye des hommes.................... $320,000

M. WATSON : Le gouvernement se propose-t-il
de diminuer le nombre de cette police et par suite,
de réduire cette dépense? Je suis convaincu que si
le gouvernement employait une partie de cet argent
à attirer des immigrants dans le Nord-Ouest, cette
région deviendrait assez peuplée pour n'avoir plus
besoin de cette police. Il y a plus d'hommes de
police dans le Nord-Ouest aujourd'hui, qu'il y a
quinze ans, en dépit du fait que les territoires sont
plus peuplés et qu'une grande partie des Sauvages
qui sont maintenant fixés sur les réserves, étaient
nomades et errants. Je crois qu'il serait bien de
tenir une certaine force de police le long de la fron-
tière pour prévenir les incursions dans les territoi-
res voisins, mais, dans l'intérieur, on devrait com-
mencer à diminuer ces hommes de police.

M. DEWDNEY : Je ne puis donner que très
peu d'espoir à l'honorable député sous ce rapport.
L'expérience nous a enseigné que plus un pays
devient peuplé, plus il y a d'ouvrage pour la police.
A mesure que le pays se peuplera, ai nord,-et la
population va augmenter rapidement, maintenant
que les chemins de fer traversent cette région-
nous verrons que la police aura fort à faire pour
maintenir l'ordre et pour s'acquitter de sesfonctions,
d'ici à plusieurs années.

M. WATSON : Les constables de la localité ne
pourraient-ils pas remplir les fonctions de simple
police ? La police à cheval casernée à deux ou trois
endroits différents coûte très cher, et il me semble
qu'elle ne fait que ce que devrait faire la police
municipale, dans les endroits organisés du Nord-
Ouest. Si un homme perd un cheval, il va trouver
la police fédérale et lui demande de le retrouver ;
elle pourrait se dispenser d'une grande partie <le
cette besogne. Il me semble que presque tout
l'ouvrage de la police à cheval pourrait être fait par
des constables spéciaux résidant dans les différen-
tes municipalités.

M. McMULLEN: Ce crédit est très important
et vu que l'heure est très avancée, je crois que la
séance devrait être levée.

M. FOSTER : Il nous faut faire encore un peu
d'ouvrage.

M. McMULLEN : Si l'on insiste pour faire voter
ce crédit, il va donner lieu à un débat. Dans cette
police, il n'y a pas moins de 55 officiers qui reçoi-
vent $60,000, ou une moyenne de $1,200 par année,
chacun. C'est une imposition sur le peuple, que
l'entretien de cette force considérable dans le Nord-
Ouest. Avant la rébellion, alors qu'il y avait plus
de Sauvages et de Métis qu'aujourd'hui, 500 homu-
mes de police suffisaient à tous les besoins. Je dési-
rerais savoir du ministre pourquoi la police est
maintenant doublée, bien que le pays soit plus peu-
plé et soit traversé par des chemins de fer?

M. DEWDNEY: Après les troubles du Nord-
Ouest, des hommes de plus d'expérience que moi ont
cru que 500 hommes n'étaient pas suffisants pour
maintenir l'ordre dans les territoires ; et vu l'exci-
tation causée par ces événements, on a jugé à pro-
pos d'en augmenter le nombre. Depuis cette aug-
mentation, la police a eu plus de besogne qu'autre-
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fois. Les établissements sont plus dispersés, les
appels à la police sont plus nombreux et chaque
petit établissement voudrait avoir un ou deux honi-
nmes de police, en permanence. Certaines munici-
palités étaient jalouses de l'intervention de la
police, surtout à propos du trafic du whiskey, mais
tout cela est changé. La police a contribué au main-
tien de la paix en dehors des municipalités et donne
confiance aux colons d'un bout à l'autre du pays.
S'il était connu aujourd'hui que le gouvernement se
propose le diminuer la force de cette police, cela
serait préjudiciables aux territoires du Nord-Ouest.
si on examine le rapport de la police à cheval, et si
lon considère les devoirs qu'elle accomplit, on
constate que le pays est bien récompensé pour les
dépenses qu'il fait.

3M. LANDERKIN : Quel est le salaire des
hommînes ?

M1. DEWDNEY : Les constables commencent à
50 centins par jour.

M1. LANDERKIN: Les hommes de la police à
cheval votent-ils ?

31. DEWDNEY Quelques-uns d'entre eux
votent.

M1. LAN DERKIN: Ont-ils quelques fonctions
1politiques à remplir ?

M1. DEWDNEY : Ceux qui possèdent les quali-
tés requises peuvent voter. C'est la seule fonction
politique qu'ils aient.

-N. LANDERKIN: On a prétendu, ici même,
que le gouvernement leur disait de voter. Est-ce
le cas ?

3M. DEWDNEY: Je n'ai jamais entendu un
(puté se plaindre de cela.

Sir JOHN TTHOMPSON : L'accusation était tout
le contraire; on a prétendu qùe le commissaire de
la police avait recu instruction de ne pas dire aux
homimes dans quel sens voter, mais qu'il leur a
expli(té quelle était sa propre opinion.

.N. LANDERKIN: On ne vote pas au scrutin
secret, dans les territoires ?

M\. DEWDNEY: Non ; on vote ouvertemùent.
31. WATSON : J'ai su d'une personne intéressée

dans les élections du Nord-Ouest que les officiers
avaient recu instruction de Herchmer, de tenir
compte de la manière dont chaque homme aura
voté dans les différents districts, ajoutant que qui-
conque aura voté contre le candidat du gouverne-
lent n'aurait pas de promotion. Le ministre a-t-il

t'té informé de cela ?

.N. DEWDNEY: Non.

3M. uleMULLEN: Je voudrais savoir pourquoi
le ministre croit nécessaire de garder 26 hommes de
police à Régina. Il me semble qu'un constable suf-
tirait pour maintenir l'ordre à cet endroit.

Ml. DEWDNEY : Pour un millier d'hommes, il
fallait (les quartiers généraux, et ils ont été établis
à Réuina depuis que cet endroit a été choisi
Scommnie la capitale des territoires du Nord-Ouest.
'Tos les approvisionnements sont envoyés là pour
la distribution ; les recrues vont y faire l'exercice,
et il n'y a pas d'endroit plus propice dans tous les
territoires. J'ai été surpris de voir qu'il n'y avait
pas plus d'hommes de police à Régina.

MI. 31cMULLEN: Je vois que nous payons tous
les aus plus de $40,000 pour le -transport des appro-

visionnerients pour ces 1,000 hommes. La plupart
des provisions sont achetées dans le Nord-Ouest et
connent se fait-il qu'on dépense $40 par tête pour.
le transport, puisque 'es provisions sont achetées
aux postes des casernes ?

M. DEWDNEY : Les provisions ne sont pas
achetées dans le Nord-Ouest et tout est acheté par
soumissions.

M. McMULLEN : Le fournisseur doit-il les
livrer à un certain endroit ?

M. DEWDNEY : Peut-être pour la farine, mais,
la masse de l'approvisionnement est envoyée aux
quartiers généraux et de là on fait la distribution
selon les besoins.

M. McMULLEN: M. Herchmer, le commissaire,
habite-t-il Régina?

M. DEWDNEY: Ses quartiers-généraux sont-là.
M. McMILLAN: L'assistant-commissaire est-il

son frère?
M. DEWDNEY: Oui; il habite Calgary.
M. McMULLEN: Il n'y a pas moins de dix ins-

pecteurs à $1,000 chacun. Quelles sont leurs fonc-
tions ?

M. DEWDNEY: Ils visitent les différents postes.
Quelques-uns agissent comme officiers de douane,
mais pas autant qu'autrefois. Ils percevaient les
droits à Fort Macleod et à Fort Walsh, mais ce
dernier poste a été abandonné, et il y a un percep-
teur régulier à Fort Macleod. Ils recoivent une
faible commission sur les droits perçus quand ils.
agissent comme percepteurs de douane.

M. LANDERKIN: Il est ridicule de dépenser
$700,000 pour la police lans un territoire qui n'a
que 34,000 habitants. Il n'existe aucune bonne
raison pour cela, puisque ces colons sont des gens
paisibles, et n'ont pas besoin de ce déploiement de
force pour garqer la paix. Cetté police n'est pas
nécessaire en temps dle paix et elle est inutile en
temps de guerre.

M. DEWDNEY: Si l'honorable député était un
parfait étranger qui irait, avec sa femme et ses en-
fants, s'établir comme colon, à une faible distance
d'une réserve sauvage, il remercierait le gouverne-
ment de lui donner cette protection de la police.
Il est très important d'avoir cette police dans le
pays, et que les Sauvages sachent qu'il y a là une
force suffisante pour leur résister. Les Sauvagea
sont paisibles, mais ce sont des Sauvages, tout de
même, et il faut les surveiller.

M. LANDERKIN: Lorsque les Sauvages se
sont révoltés, la police a été impuissante et il a
fallu faire venir des volontaires pour les soumettre.
Aujourd'hui, ils sont une menace permanente pour
la paix du pays. J'ai plus confiance en eux que
l'honorable ministre. S'ils n'étaient pas constam-
ment menacés par la police, ils se civiliseraient
bientôt. De plus, cette dépense est peu flatteuse
pour les blancs qui sont en grande majorité et qui
ne devraient pas avoir peur de quelques Sauvages.

M. DEWDNEY: Les gens d'Ontario n'avaient
jamais habité un pays sauvage, et lorsqu'ils sont
allés dans le Nord-Ouest, ils sont partis sans armes
et sans escorte et ils étaient bien aises d'avoir la
protection de la police.

M. McMULLEN : Comme ce crédit est très im
portant et se rapporte à une dépense de $750,000,
l'honorable ministre devrait laisser un des articlea
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en suspens, le manière à permettre à ceux qui ont
absents de prendre part à la discussion ; dans ce
cas, nous ne le retarderons pas plus longtemps.

M. FOSTER : Je crois que nous levons voter
ces différents articles.

M. McMULLEN : Il n'est pas juste de les faire
voter de force.

M. FOSTER : Nous ne les faisons pas voter de
force.

M. McMULLEN: Dans ce cas, je désire savoir
combien il y a <le postes le long de la frontière des
Etats-Unis et combien il y a d'hommes à chaque
poste.

M. DEW DNEY : A Willow Bunch-l'honorable
député sait sans doute où cela se trouve, c'est sur
la frontière du sud-il y a deux constables et deux
chevaux.

M. McMULLEN: Dans quel canton et dans
quel rang se trouve se poste?

M. DEWDNE Y: Je ne saurais le dire. Je puis
donner une idée de la localité. C'est presqu'au sud
de Régina, sur la frontière.

M. McMULLEN: Donnez-nous les postes à l'est
de celui-là.

M. DEý' DNEY: Il y a Lee Creek, à l'ouest,
où il y a un sergent et un homme: total deux honi-
mes et deux chevaux.

M. McMULLEN: A quelle distance se trouve
ce poste de celui que l'honorable ministre a men-
tionné en premier lieu?

M. DEWDNEY : A environ 400 milles, mais il
y a plusieurs autres postes entre ces deux postes.

M. McMULLEN: Je veux abréger les explica-
tions.

L'ORATEUR.-SUPPLÉANT : A l'ordre ! Lais-
sez l'orateur terminer.

M. McMULLEN: J'ai demandé à l'honorable
ministre combien y a-t-il de postes sur la frontière.

M. DEWDNEY: A Fort Pitt, il y a trois hom-
mes et cinq chevaux. C'est dans le voisinage de
Fort McLeod. A Sainte-Marie, il y a trois hommes.
C'est dans le même district, à 40 ou 50 milles plus
loin. A Stand-Off, il sont cinq, quatre hommes et
un sergent: cela se trouve à l'est, dans la direction
de Willow Bunch. Il y en a un à Milk River, plus
dans l'ouest, vers la Montagne de Bois. Il y en a
un au sud de Cypress, un à Wood End; il y avait
aussi quelques hommes à Alamnéda, mais je ne suis
pas certain s'ils n'ont pas été rappelés. Il y a aussi
un poste à Deloraine, dans le Manitoba. Tous les
postes communiquent entre eux toutes les 48 heures.

M. McMILLAN: Dois-je comprendre que cha-
que inspecteur a 100 hommes sous ses ordres?

M. DEWDNEY: Non; chaque surintendant.

M. McMILLAN : Je ne crois pas que nous ayons
besoin de 32 inspecteurs à $1,000 par année. Cela
fait une somme considérable. A chacun de ces
postes, la police récolte-t-elle le foin dont on a
besoin?

M. DEWDNEY : Pas à présent. Cela se faisait
autrefois, mais il y avait des inconvénients. Il y
avait des fermes qu'ils cultivaient, mais cette idée
a été abandonnée; vu qu'elle enlevait trop de temps
aux hommes.

M. MCMULLEN.

M. McMULLEN: N'avons-nous pas à payer
pour le transport des provisions entre la gare de
Régina et les quartiers généraux ?

M. DEWDNEY: Oui; la police en transporte
une grande partie elle-même, niais l'autre partie
est transporté par les fournisseurs.

M. McMULLEN: Il est absurde de faire payer
ce transport par le pays, pendant que nous avons
là 1,000 hommes avec des chevaux et des voitures
en si grand nombre, et que nous avons toute facilité
de faire faire ce travail par ces hommes qui ne font
rien autre chose que se promener dans les rues.

M. WATSON: J'ai entendu avec regret l'hono-
rable ministre dire, ce soir, qu'il n'a pas d'espoir
d'abolir la police à cheval.

M. TAYLOR: D'ici à quelque temps.
M. W A TSON : Oui, d'ici à quelque temps. Il

me semble que plus il y a de colons dans le Nord-
Oueut, -moins on n'y a besoin de police à cheval.
Les remarques du ministre que nous avons besoin
de la police à cheval pour protéger les colons contre
les Sauvages, auront un mauvais effet sur l'immi-
gration dans ce pays. Je n'ai jamais entendu par-
ler de déprédations commises par les Sauvages et il
n'y en a certainement pas eu dans le Manitoba. Je
crois, par conséquent, qu'on pourrait diminuer le
nombre des hommes de police.' Il me semble que
si le gouvernement donnait quelque encouragement
aux gens de la localité, afin qu'ils pussent,' par ex-
emple, garder un cheval, ils seraient tout disposés
à se protéger eux-mêmes en cas de nécessité; et je
crois que cela ferait .une meilleure réclame pour le
Nord-Ouest que le fait de maintenir une police à
cheval de 1,000 homme pour protéger les établisse-
ients des colons contre les Sauvages. Le commis-
saire, dans son rapport, dit qu'une des raisons d'être
de la police, c'est l'obligation de surveiller le trafic
des liqueurs. J'ai cru comprendre que c'était l'in-
tention du gouvernement de mettre ce trafic sous
le contrôle du Conseil du Nord-Ouest, et cela dimi-
nuerait d'autant les devoirs de la police à cheval.
Le commissaire parle des difficultés que rencontre
la police à faire observer les règlements concernant
ce traficpar suite des permis accordés par le lieu-
tenant-gouverneur et je crois que le gouvernement
devrait modifier la loi, de manière à rendre les ser-
vices de la police plus efficaces sous ce rapport.

M. DEWDNEY: Durant la présente session,
nous avons introduit dans la loi, un article dans ce
sens.

M. WATSON: Le fait seul d'avoir introduit cet
article dans la loi, devrait suffire pour permettre
au ministre de nous donner quelque espoir de dimi-
nution dans le nombre des constables, vu qu'ils au-
ront moins de besogne à faire.

M. DEWDNEY: L'honorable député m'a mal
compris. J'ai dit qu'il y a dans la loi un article
qui fait disparaître la difficulté dont parle le coin-
missaire au sujet des décisions des tribunaux. -

M. WATSON: Cet article a-t-il pour effet de
mettre la vente des liqueurs sous le contrôle de l'as-
semblée du Nord-Ouest?

M. DEWDNEY: La loi est faite dans ce sens.
M. WATSON: Dans ce cas, si le Conseil dester-

ritoires du Nord-Ouest a le droit de réglementer le
trafic des liqueurs, il devrait avoir aussi le droit de
nommer ses propres fonctionnaires pour faire obser-
ver ses règlements. ,
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M. DEWDNEY: Les partisans de la tempéran-

ce sont puissants dans le Nord-Ouest, et nous ne
sonmines pas du tout certains si le Conseil du Nord-
Ouest pourra en finir avec la loi du trafic des li-
queurs.

M. WATSON: Il est regrettable que le gouver-
nement ait nui à la cause de la tempérance dans
le Nord-Ouest en donnant des pouvoirs illimités au
lieutenant-gouverneur.

Habillement........ .......... $50,000
M. McMULLEN : Quels ont été les soumission-

naires heureux pour l'habillement ?
M. DEWDNEY: Je ne puis pas donner les

noms ; il y en a une centaine. Je vous donnerai
la liste demain matin.

. McMULLEN : Alors, laissons ce crédit en
suspens.

Sir JOHN THOMPSON: Il y a une centaine de
de noms sur cette liste. Il est impossible à un mi-
nistre de répondre sur le champ à une question
comme celle-là

M. McMULLEN: Je demande seulement quel-
les ont été les soumissions acceptées pour l'habille-
ment, l'an dernier.

M. LAURIER: C'est une question raisonnable,
et si le ministre n'est pas prêt à donner la réponse,
laissons ce crédit en suspens.

Sir JOHN THOMPSON: Le crédit ne restera
pas Ci suspens.

M1. LAURIER: Alors, donnez-nous le renseigne-
ment demandé. Je suis surpris (le voir le ministre
de la justice prendre un tel ton, à l'heure où nous
sommes.

Sir JOHN THOMPSON: C'est justement l'heure
pour le prendre.

M. LAURIER: L'honorable ministre doit com-
prendre qu'en répondant sur ce ton, il n'avancera
pas les affaires. Mon honorable ami a posé une
question bien raisonnable et si l'honorable ministre
n'est pas prêt à donner une réponse, laissons ce cré-
<lit en suspens et passons à un autre. Mais si le
ministre dit "le crédit nerestera pas en suspens" sur
ce ton, je le regretterai, car je ne veux pas retar-
der les travaux de la chambre plus qu'il n'est né-
cessaire.

M. DALY : Il y a 50 ou 60 soumissionnaires.
M. McMULLEN: Je demande les noms de ceux

dont les sdumissions ont été acceptés.
M. DALY : Pour cela, il faudrait donner 50 ou

60 noms.
M1. LAURIER : Toutes ces soumissions ont-elles

été acceptées?
1. DALY: On en a accepté 50 ou 60.

M. FOSTER: Personne ne sait mieux que l'ho-
norable chef de l'opposition qu'il est impossible
pour un ministre de répondre sur le champ à tou-
tes les questions, même pertinentes, qui peuvent
etre faites, à propos de tous les articles des esti-
iations. Ça toujours été l'habitude, lorsqu'un
inistre promet de donner plus- tard le renseigne-

nient demandé, de voter le crédit à cette condition.
Depuis quatre ou cinq heures, le gouvernement est
soumtîis à une critique sans précédent. « Le chef de
l'opposition ne l'a pas entendue ; il s'est tenu en
dehors de la chambre pour ne pas l'entendre.

M. LAURIER : Si l'honorable ministre avait
donné il y a un instant la réponse qu'il donne en ce
moment.....

M. FOSTER: Mon honorable ami a dit qu'il
donnerait le renseignement demain.

M. LAURIER: Si le ministre a fait cette pro-
messe, je ne m'oppose pas à ce que crédit soit voté.

Réparations, renouvellements, rempla-
cement de chevaux, d'armes et de
munitions.......... ................. $50,000

M. McMULLEN : Combien a-t-on gardé de che-
vaux pour la police à cheval l'an dernier ?

M. DEWDNEY: 50; on en demande 75 cette
année.

M. MeMULLEN: Combien de morts l'an der-
nier? Combien de perdus ou de tués?

M. FOSTER : Pourquoi ne demandez-vous pas
si on a fait bouillir leurs sabots ?

M. McMULLEN: Non; on pourrait découvrir
qu'on s'en est servi pour nourrir les Sauvages.

M. DEWDNEY : 26 chevaux sont morts l'an
dernier.

M. DALY: J'exige que l'honorable député de
Wellington-nord retire l'insinuation qu'il vient de
faire, en disant qu'on a peut-être fait manger les
chevaux morts aux Sauvages. Il n'a pas le droit de
lanoer des insinuations comme celle-là, je veux qu'il
le comprenne. Je lui demande de se rétracter.

M. McMULLEN: Je n'ai rien à rétracter. J'ai
parfaitement le droit de dire ce que je viens de
dire. Après avoir lu les rapports concernant la
manière dont les Sauvages sont traités, je suis bien
justifiable de faire cette insinuation.

M. LAURIER: Procédons, Dois-je comprendre
que cette augmentation de $5,000 dans le crédit
est pour l'achat de nouveaux chevaux?

M. DEWDNEY: Oui.
M. WATSON : Où ces chevaux sont-ils achetés?
M. DEWDNEY: Ils sont tous achetés dans le

Nord-Ouest, et élevés dans le Nord-Ouest. La
moyenne du prix a été de $121, l'an dernier. Ils
sont choisis par les hommes de la police, qui sont
les meilleurs juges sous ce rapport.

M. McMULLEN: Ceux qui choisissent les che-
vaux sont-ils aussi ceux qui en fixent le prix?

M. DEWDNEY: Je crois que c'est le vendeur
qui fixe le prix.

M. WATSON: N'y a-t-il pas un agent régulier
pour acheter les chevaux?

M. DEWDNEY: Non; les achats sont ordinaire-
ment faits par le commissaire, l'assistant commis-
saire et le vétérinaire.

M. WATSON: Le commissaire et l'assistant
commissaire ne sont peut-être pas de grands con-
naisseurs en chevaux; on devrait les faire acheter
par les vétérinaires.

M. WATSON: Quelle somme a-t-on payée pour
les éclaireurs ?

M. DEWDNEY: $6,000, l'an dernier.
M. FLINT: Le ministère ne s'est-il jamais occu-

pé de former des éclaireurs sauvages pour les
employer dans la police, de manière à ce qu'ils
puissent arriver à prendre la place, en grande par-
tie, de la police à cheval du Nord-Ouest? Aux Etats-
Unis, l'armée de l'Ouest se recruté parmi les tribus
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sauvages. Les officiers en charge (le ces détache- compte à attendre qu'une lettre parvienne à son
ments disent qu'ils donnent satisfaction. En discu- adresse.
tant cette question de la police à cheval des terri- ". LAURIER: Cela peut être une explication
toires du Nord-Ouest, il a peut-être été suggéré
quelque chose dans ce genre. Je voudrais savoir muniquer de plus amples informations.
si tel est le ca-, et à quelle décision on est arrivé. L

M. DEWDNEY : Depuis plusieurs années, nous
employons des éclaireurs sauvages et nous en avons 51v JOHIN TIIOMPSON- Je propose que l%
toujours plus ou moins dans la police. Nous avons séance soit levée.
de la difficulté à les garder longtemps. Nons leur La motion est adoptée et la séance est levée.
donnons des uniformes et ils fournissent générale-
ment leurs propres chevaux et servent de guides et
d'éclaireurs, portant les messages d'un poste à
l'autre, ils sont très utiles de plusieurs manières. CHAMBRE DES COMMUNES.
On ne leur a jamais fait faire l'exercice ensemble.
Les Pieds-Noirs et les Sauvages du Sang, les seuls 2 septembre 1891.
qlui aient été engagés par la police, sont très noma-
dles, et il est isupossile de les retenir longtemps. La séance est ouverte à trois heures.

M. LANDERKIN: Le ministre a dit que les
services de la police à cheval étaient nécessaires,
pour surveiller le trafic des liqueurs dans les terri-
toires dt Nord-Ouest. Le Conseil du Nord-Ouest
a-t-il fait des représentations au gouvernement, bu
demandant plus le pouvoirs, pour aider à suppri-
mer le trafic des liqueurs ? Si oui, le gouvernement
a-t-il l'intention de faire droit à cette demande, eu
tout ou en partie ?

M. DEWDNEY: Je ne crois pas qu'on ait fait
des représentations dans ce sens, excepté que le
Conseil a demandé d'avoir le contrôle du trafic des
liqueurs.

M. LANDERKIN: N'a-t-il pas pétitionné contre
l'octroi les permis?

M. DEWDNEY : Il n'a jamais demandé le pri-
vilège d·accorder des permis.

M. LANDERKIN: N'a-t-il pas protesté contre
le privilège du lieutenant-gouverneur d'accorder
ces permis?

Sir JOHN THOMPSON: Il a demandé le droit
(le réglementer le trafic les liqueurs.

M. McMULLEN : Je vois une somme de $2,600W
pour télégrammes. ,

M. DEWDNEY: Aucune dépense n'a été faite
sans qu elle fût absolument nécessaire. Un
télégramme exempte quelque fois l'envoi d'un

-homme et d'un cheval. Le télégraphe danslapartie
nord les territoires du Nord-Ouest est la propriété
du gouvernement.

M. McMULLEN : Payez-vous les lignes du gou-
vernement pour les dépêches télégraphiques?

M. DE WINEY : Oui.

M. LAURIER : Cela ne paraît pas tout à fait
satisfaisant et comme une somme considérable
figure pour les dépèchmes télégraphiques dans un
seul ministère, j'espère que l'honorable ministre
nous communiquera plus tard de plus amples inf or-
mations.

M. DEWDWEY : Je le ferai avec plaisir.

M. SPROULE: Je ne crois pas que la somme
soit considérable, si Von tient compte que les coin-
munications par la malle sont défectueuses. Il est
nécessaire de télégraphier dans les cas d'urgence,
car la malle peut quelquefois subir de grands re-
tards ; dans certaines localités; leservice des malles
ne se fait qu'une fois ou deux par semaine. Il peut
arriver que l'on perde tout l'avantage sur lequel on

M. FLINT.

PR1ERE.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill in° 161) relatif à lexhumation illégale des

cadavres.-(Sir John Thompson.)

LE DÉPUTÉ DE NORTHUMBERLAND-EST.
M. GIROUARD : Je propose-

Que la preuve actuellement faite devant le comité spé-
cial chargé de s'enquérir des accusations portées contre le
député <le la division-est du comté de Northumberland
soit imprimée, pourl'usage des membres du comité, et
que la règle 94 soit suspendue à ce sujet

Motion adoptée.

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

M1. GIROUARD : Je propose l'adoption du
sixième rapport du comité spécial des privilèges et
élections. Je voudrais faire deux ou trois remar-
ques relativement à un ou deux paragraphes de ce
rapport. Le premier se lit comme suit:

Votre sous-comité est aussi d'avis que, dans l'état actuel
de la loi, l'Orateuy. lorsqu'il ignore qu'il y a contestation
de l'élection d'un député, peut parfaitement accepter la.
démission de tel député et adresser son mandat en consé-
quence; et si la clause 7 du chapitre 13 des tsatuts revi-
sés continue d'être appliquée, le sous-comité recommande
qu'il soit remédié à ce défaut dans le statut en prescrivant
qu'à l'avenir, le protonotaire ou greffier de la cour devant
laquelle une pétition d'élection sera produite, soit tenu de

.notifier sans délai M. l'Orateur de cette pétition d'élec-
lion.

J'attirerai l'attention de la chambre sur l'article
7 du" chapitre 13 qui se lit comme suit:

Aucun député ne pourra offrir sa démission; alors que
son élection est légalement contestée, ou jusqu'1 l'expi-
ration du délai pendant lequel elle peut être légalement
contestée, sur d'autres allégations que celles de corrup-
tion ou de fraude.

Il n'y a aucune disposition dans le statut qui
pourvoie à l'expédition d'un avis a l'Orateur (le la
chambre, par le greffier ou le protonotaire de la
cour, quand une contestation d'élection a été pro-
duite et est pendante, de manière à permettre à
l'Orateur de savoir s'il doit ou non émettre son
bref. En conséquence, le comité a recommandé
que, si l'article 7 du chapitre 13 doit être maintenu,
on devrait ajouter au statut une disposition enjoi-
gnant au protonotaire ou au greffier (le la cour, de
donner avis inmmédiat à l'Orateur <le la production
de toute contestation d'élection. Le dernier para-
graphe du rapport du comité (lit:

Votre sous-comité, en terminant, sans exprimer une
opinion quelconque à ce sujet, ,ecommande à la chambre
de vouloir bien considérer s'il ne serait pas à propos
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d'abroger l'article 7 du chapitre 13 des statuts revisés du
Cana da.

Je puis indiquer une raison-plusieurs autres, je
suppose, peuvent être données-à l'appui de l'abro.
'ation de cet article. Rien dans la loi ne défend au
èiinme individu d'être candidat dans deux comtés

ou plus. La conséquence en est que si la même
personne représente deux divisions électorales et si
son siège est contesté dans les deux, l'une de ces
livisions sera défranchisée. Prenons le cas de sir

Hector Langevin, l'ex-ministre (les travaux publics,
qui représente le comté de Trois-Rivières et celui
de Riclielieu. Je crois que les deux sièges
ont été contestés, et il en résulte que l'un (le ces
e'utés n'est pas représenté. On peut dire la même
chose de ion honorable ami, le chef de l'opposition,
ti s'est présenté dans deux comtés et a été défait

dalns 'un d'eux. La même chose aurait pu arriver
tans son cas, et ce qui est arrivé pour deux députés,

peut arriver pour une demi-douzaine de députés.
Cea me paraît donc constituer un embarras public

grave, suffisant pour induire la chambre à abroger
Ïarticle 7. Il ne résultera, je crois, aucun incon-
vénient du rappel de cet article. Supposons qu'un
député dont le siège est contesté offre sa démission ;
nous avons, dans le statut relatif aux élections con-
testées, un article qui dit que, malgré la démission
d1'un député, les procédures peuvent être continuées
contre lui, soit pour obtenir sa déqualification, soit
pour le faire condanner aux frais. Ainsi, je ne
vois pas que l'on puisse rien gagner en refusant le
permiettre à un député d'envoyer sa démission, et
je vois un embarras grave dans l'application de la
loi telle qu'elle est : il me semble que l'opportunité
<le labrogation de l'article 7 s'impose d'elle-même
au jugement de cette chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Je dirai un mot ou deux
au sujet (le ce rapport. Avant que 'ce bill fût
renvoyé au comité des privilèges et élections, j'ai
attiré l'attention de la chambre sur un point, que
le comité n'a pas été appelé à examiner à savoir :
dans quelle mesure, abstraction faite entièrement
des dispositions statutaires, un député a le droit de
donuer sa démission, quand des accusations graves
contre lui sont pendantes, qui, si elles étaient prou-
vées, justifieraient son expulsion du parlement ? Je
constate, par les autorités, qu'en Angleterre, la
charge des districts de Chiltern ne serait jamais
donnée à une personne mentalement incapable, ou
pendant que les procédures à l'effet de priver léga-
leiment un député de son siège ou de l'expulser de
la chambre, seraient pendantes. Je crains que
cette charge des districts de Chiltern ne soit le
seul mode connu aux Communes d'Angleterre, en
vertu duquel un député puisse cesser de l'être, à
moins qu'il ne soit nommé à quelque emploi sous la
(ouronne, qui l'excluent de la charge des districts
le Chiltern en Angleterre, lui interdirait aussi
doffrir sa démission ou empêcherait que sa démis-
sioi fût acceptée. C'est une question de grande
importance, et la chambre devrait étudier le sujet
avec beaucoup de soin avant de poser une règle
générale. Le comité a exposé sa manière de voir,
au sujet des dispositions du statut, et indiqué jus-
qu'à quelle point le statut peut s'appliquer au cas
présent ; mais, en dehors du statut, il est une loi
du parlement qui se rapporte à cette question, (lans
certaines catégories de cas, et je présume que la
clambre aurait tort, sans étudier le sujet, d'en
arriver à une conclusion adverse à la vieille loi en
usag'e. Sir William Anson mentionne, dans son
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ouvrage sur la constitution anglaise, qu'un député,
contre lequel sont pendantes des accusations qui, si
elles étaient prouvées, justifieraient son expulsion
du parlement, n'est pas dans le cas d'accepter la
charge des districts de Chiltern, et je crains qu'il
li'aurait pas droit d'offrir sa démission et que vous,
M. l'Orateur, vous n'auriez pas la liberté d'accepter
cette démission.

M. DAVIES (I.P. -E.): Quant à la question qui
A été plus directement soumise au sous-comité, je
crois que l'opinion a été unanime que, d'après la
loi, telle qu'elle existe actuellement, un député dont
l'élection est contestée ne pourrait pas donner sa
démissionî. Le rapport du comité constate que,
dans les circonstances, l'Orateur ne doit peut-être
pas être blâmé, autant qu'il paraît y avoir une
lacune dans la loi, et qu'il n'a reçu aucune informa-
tion officielle, que le député qui lui offrait sa dé-
mission n'était pas dans les conditions requises poan
le faire.

L'on remarquera que le 'comité n'a fait aucune"
recommandation spéciale, autre que celle de l'abro-
gation de l'article 7, comme devant être l'objet de
l'examen de la chambre. Il n'en est arrivé à aucune
conclusion sur ce point. Il a cru le sujet assez
important pour être laissé à la décision de la cham-
bre, et je désire faire connaître individuellement
mon opinion, telle qu'elle est actuellement, que le
rapport ne révèle en aucune manière l'opinion des
membres dt comité dans un sens ou l'autre sur le
sujet. Il mue semble que les remarques de l'hono-
rable député de Jacques-Cartier (M. Girouard) sont
de nature à induire en erreur, sous un rapport. Il
a dit que, sous l'opération de l'acte actuel des élec-
tions côntestées, il est statué que la contestation
d'élection sera décidée contre le député qui aura
donné sa démission, et que l'article 7 de l'acte,
auquel on a particulièrement fait allusion, semble
être en conflit avec l'acte des élections contestés.

Il n'y a aucun doute qu'il paraît en effet y avoir
conflit entre les deux, niais il est un point sur
lequel je ne suis pas parvenu à me former une con-
viction, celui-ci: supposons que l'on ait produit
contre un député une contestation d'élection, con-
tenant des accusations personnelles, et que cet
article soit abrogé, ce député aurait droit <le donner
sa démission; il pourrait, de fait, la donner; un
nouveau bref pourrait être émis et ce même député
pourrait être ré-élu. Quel intérêt y aurait-il dès
lors à procéder sur une contestation pour déquali-
fication, basée sur des causes se rattachant à l'élec-
tkin précédente?

M. GIROUARD: Le député serait déqualifié
d'une manière absolue.

M. DAVIES (I.P.-E.): Mais il aura été ré-élu
tout de même. Je veux appuyer auprès de la
chambre sur ce fait que, bien qu'il paraisse y
avoir réellement quelque difficulté sur le point sou-
levé, les deux actes ont été en vigueur pendant
plusieurs années, et qu'aucun inconvénient sérieux
n'en est-résulté, je crois. Je prévois au contraire
de graves difficultés, si vous abrogez cet article,
mqis il peut se faire, qu'en entendant le débat en
entier, j'en arrive à la conclusion que l'article doit
être abrogé. Dans le moment, toutefois, une chose
me frappe: C'est qu'un député, bien que des
accusations personnelles soient en suspens contre
lui, puisse avoir droit de donner sa; démission, qu'il
puisse être ré-élu et le procès continuer, cependant.
Dès qu'il est député au parlement, conmnent pouvez-
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vous le déjualifier, pour des actes qu'il aurait fait
pendant la précédente élection, s'il a été ré-élu ?
Nous avons à faire face à bon nombre de difficultés
avant d'abroger l'article. A tout événement, je
veux qu'il soit bien compris que le comité n'est
arrivé a aucune conclusion sur ce sujet.

Sir JOHN THOMPSON: Il est vrai que les
membres diu comité ne sont liés par l'expression
d'aucune opinion. Ils ont simplement résolu de
recommanlder la question à l'examen de la chambre ;
et la question en est une difficile à décider, parce
que nous n'avons aucun précédent pour nous guider
dans la chambre des Communes en Angleterre, qui
n'est pas seulement notre meilleur, mais notre uni-
que modèle. Cette question, cependant, n'est pas
urgente, au point qu'il faille la décider pendant la
session actuelle, et dans le parlement impérial, on
est à étudier la question de savoir s'il ne devrait
pas y être adopté un moyen pour permettre aux
députés de donner leur démission. 'Suivant toute
probabilité, avant que nous soyons appelés à résou-
dre cette question, nous obtiendrons quelque lu-
mière, qui restortira de la discussion que l'on fera
de la chose en Angleterre, et peut-être y trouverons-
nous un modèle dans la législation que l'on pourra y
adopter. Laissant de côté la question de démission
d'un député, il est d'autres moyens par lesquels
le siège d'un député petit devenir vacant ici, comme
en Angleterre, par exemple, l'acceptation d'une
charge. L'honorable député de Queen (M. Davies)
dit qu'il n'y aurait aucune utilité réelle à continuer
une contestation d'élection, à moins que ce ne soit
pour déqualification personnelle, après la démission.
Je ne crois pas que l'obtention de cet objet soit
entravé, en permettant à un député de donner sa
démission. Par cette législation que nous propo.
sons, l'Orateur sera informé de la production de la
contestation, et dès lors, il ne jugera pas à propos
d'émettre un ordre pour un nouveau bref, jusqu'à
ce que cette contestation soit décidée, même si le
député donne sa démission et si son siège est vacant
pendant ce temps-là. Ceci ne portera aucun pré-
judice au comté et ne permettra pas à un député
d'acquérir à son siège un meilleur titre que celui
qu'il avait auparavant. La même difficulté existe
dans l'acte actuellement, si c'est là ue difficulté
réelle, parce que le député dont le siège est con-
testé, peit être appelé faire partie par exemple
du gouvernement, et dans ce cas, il retourne devant
ses électeurs pour être ré-élu, et obtient son siège
à un nouveau titre, mais la contestation d'élection
continue contre lui pour obtenir sa déqualification.
Je suppose qu'il n'y a pas de doute que s'il est
alors déqualifié, il perd son siège, nonobstant sa
ré-élection.

M. GIROUARD : J'espère que je n'ai pas créé
dans cette chambre l'impression, qu'au sujet de la
démission, j'ai exprimé l'opinion du comité. J'ai
pris un soin tout spécial de dire que le comité n'a
exprimé aucune opinion, et que je n'entendais
qu'émettre ma propre manière (le voir.

La motion est adoptée.

DROITS DE DOUANE.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 155) à l'effet de modifier les actes relatifs
aux droits (le douane. Je désire simplement, au-
jourd'hui, proposer la deuxième lecture et demain,
je proposerai que nous nous formions en comité sur

M. DAvIEs (I.P.-E.)

ce bill. Il y a deux résolutions sur l'ale et la bière
à considérer.

Sir RICHARD CART\N1RIGIT : Je ne veux
pas retarder inutilement l'honorable ministre, mais
j'ai l'intention, à la troisième lecture ou à peu près
à cette phase de la procédure, de consulter le senti-
ment de la chambre au moins sur l'une des mesures
proposées. Ainsi, si aucune discussion n'est main-
tenant soulevée et si aucune objection n'est faite,
je demanderai à l'honorable ministre de me donner
un avis d'un jour avant de procéder. Je suppose
qu'il ie s'opposera pas à un arrangement dans ce
seus, avant que la troisième lecture soit proposée.

M. FOSTER : Je consens à cela.
La motion est adoptée et le bill est lu une

deuxième fois.

OBLIGATIONS DU CHEMIN DE FER DU
NORD.

Résolution rapportée du comité général de la
chambre pour l'annulation et l'acquittement de
certaines obligations hypothécaires de la compagnie
du chemin de fer du Nord, détenues par le gouverne-
nient, lue une deuxième fois et adoptée.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose qu'il me soit
permis de présenter le Bill (n° 170) relatif à la
section de la rive nord du chemin de fer canadien
du Pacifique.

Motion adoptée, et le bill est lu une première fois.

SUBSIDES-LE RECENSEMENT.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne sup-
pose pas qu'il y ait de l'un ou de l'autre côté de la
chambre, ou dans un parti ou J'autre, un seul
député qui se soit donné la peine d'examiner les
rapports, qui ont été récemment déposés sur le
bureau de cette chambre, et qui sont relatifs au
dénombrement (le la population du Canada, et qui
se soit retiré de cet examen sans un sentiment de
grande et profonde tristesse. Nous pouvons être
d'avis différent, et nous différons probablement de
beaucoup quant i l'appréciation dles causes qui ont
amené ce résultat, de même que quant aux moyens
à adopter pour prévenir une répétition de semblables
données statistiques, mais je n'ai aucun doute que
nous serons unanimes sur ce point, qu'il est profon-
dlénment regrettable que, dans un jeune pays comme
le Canada, dans une contrée possédant les ressources
du Canada, contenant une énorme étendue d'un,
territoire vierge et fertile, encore à peine exploité,
nous nous trouvions réduits au niveau des vieux
pays, sous le rapport de l'augmentation de la popu-
lationm dans les dernières dix années. Mais, quoique
ce soit là un sujet de profond regret pour nous, je
suis forcé d'ajouter que ces députés qui se sont
donné la peine d'étudier la question et de consulter
les documents qui étaient facilement accessibles à
tous ceux qui se sont intéressés à la question pen-
dant les derniers dix ans, ne sont aucunement
surpris des faits qui ont été révélés.

Il est bien connu des anciens députés de cette
chambre que depuis plusieurs années, moi-même et
plusieurs députés de l'opposition, avons attiré l'at-
tention de la charmbre et du pays sur ce que nous
considérions de fortes exagérations sur ce sujet,
dans les déclarations officielles du gouvernement,
faites par les ministres dans l'enceinte du parle-
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ment et répétées par cette partie de la presse qui
accepte d'eux ces informations et qui est bien payée
pour le faire. Les données que moi-même et d'au-
tres avons fournies n'étaient pas des conjectures
hasardées. En chaque occasion, non seulement
nous avons énoncé les conclusions auxquelles nous
étions arrivés, mais nous avons indiqué les bases
sur lesquelles ces conclusions étaient appuyées.
Nous avons fait devant la chambre et devant le
gouvernement la preuve des faits sur lesquels nous
avons attiré leur attention. Certaines de ces preu-
ves, c'était alors comme aujourd'hui mon opinion,
ne souffraient aucune contradiction logique. D'au-
tres ne constituaient que les bases d'une grande
probabilité cne l'on devait accepter. Par exemple,
dans le cas (le la grande province d'Ontario, il n'é-
tait pas un homme connaissant les faits et sachant
comment les données statistiques étaient obtenues,
qui pût douter que j'eusse raison de signaler au
gouvernement que l'augmentation dans cette pro-
vince était à peine d'un tiers de son augmentation
naturelle. Quant au Nord-Ouest, une preuve ab-
solue a été donnée il y a cinq ans que non seulement
les avancés faits par les députés de l'opposition
n'étaient pas exagérés, mais que nous avions dans
nos appréciations de beaucoup diminué l'insuccès
<le la politique du gouvernement clans ses tentatives
de colonisation de ces territoires. Comme la cham-
bre se le rappellera, quand mes conclusions furent
contestées, j'ai à -maintes reprises proposé aux dé-
putés adverses de profiter de l'opportunité que leur
position leur donnait, pour obtenir, à des sources
recoumnandables, et particulièrement de la hiérar-
chie ecclésiastique de la province de Québec, les
preuves sur ce point; parce que je savais que ces
preuves les convaincraient que j'avais parfaite-
ment raison. Maintenant, quand ces déclarations
ont été faites, non pas une ou deux fois, mais main-
tes et maintes fois devant cette chambre, maintes
et maintes fois sur tous les hustings dans les deux
grandes provinces, à maintes et maintes reprises
dans la presse et sous toutes les formes imaginables ;
quand le gouvernement a en l'occasion de juger
de l'exactitude de la preuve que nous lui avions
donnée ; quand le gouvernement a délibérément
refusé de recourir aux autres sources d'informations
que je lui avais indiquées; et quand nous consta-
tons aujourd'hui que les énoncés que j'ai faits et
qui ont été faits par les députés de l'opposition ont
été établis absolument et dans tous leurs détails et
que les faits contenus dans les rapports officiels ont
été contredits par le recensement 'que les ministres
eux-mêmes ont fait faire-nous avions dès lors le
droit de montrer au pays, que le gouvernement du
Canada était dans une ignorance grossière des faits
que nous connaissions et qu'il aurait dû examiner
lorsque nous les lui avons révélés, ou bien que le
gouvernement du Canada, pour des fins à lui per-
sonnelles, très probablement pour des fins politiques
a préféré fermer volontairement les yeux sur les
faits et persévérer dans une série de fausses repré-
sentations, faites délibérément sur un point de
grande importance et d'intérêt majeur pour la po-
pulation du pays. Je ne me permettrai pas de
telles assertions sur la conduite du gouvernement,
sans soumettre à la chambre une preuve absolue de
l'exactitude de mes énoncés. D'abord, je prendrai
les rapports du ministère de l'Agriculture. La
chianbre sait bien que ces rapports ont été continu-
ellemuent attaqués dans l'enceinte du parlement.
J'ai maintes et maintes fois affirmé à la la chambre
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que les rapports du ministère de l'agriculture, rela-
tivement à ses données sur les immigrants venus
au Canada, ne valaient pas le papier sur lequel ils
étaient imprimés.

Quels sont les faits? Nous constatons que le
ministère a, d'année en année, publié une série de
déclarations. En 1881, il déclarait que 47,000
colons étaient entrés au Canada, en 1882, 112,000 ;
en 1883, 133,000 ; en 1884, 103,000 ; en 1885, 79,000 ;
en 1886, 69,000; en 1887, 84,000; en 1888, 88,000 ;
en 1889, 91,000; et en 1890, jusqu'au premier jan-
vier 1891, 75,000. Il a donc déclaré, dans son der-
nier rapport officiel, que, pendant les dernières dix
années, 886,171 immigrants se sont établis au Canada.
Eh bien ! M. l'Orateur, on leur a - démontré, si
jamais une démonstration peut être faite, que ces
données statistiques étaient entièrement fausses et
trompeuses, qù'il était complètement impossible
qu'un tel nombre de colons ait pu s'établir ici,
et cependant, jusqu'à cette session, ils ont persisté
à publier partout cette déclaration que près de
900,000 personnes avaient imnigré au Canada
et s'étaient établies dans le pays.

Il a en été de même pour le ministre des douanes.
Dans ses tableaux du commerce et de la navigation,
ilformule continuellement des déclarations officielles
de ce que le gouvernement considérait être alors la
population du Canada. Il s'est basé sur ces tableaux
pour faire de nombreuses comparaisons. Lui et
ses collègues ont développé de nombreux arguments
sur cette base pour montrer les progrès accomplis
par le pays. J'ai consulté ces rapports depuis les
dernières quatre années, et j'ai trouvé que dans les
tableaux du commerce et de la navigation, le gou-
vernement a déclaré, en 1887, que la population du
Canada était de 4,856,226 habitants; en 1888, il
déclarait qu'elle était de 4,946,497 ; en 1889, il dé-
clarait qu'elle était de 5,075,885; en 1890-et la
chambre remarquera que ces chiffres ne vont que
jusqu'au premier juillet seulement-il déclarait que
la population du Canada était de 5,220,632 ; et si
le même calcul était appliqué, il aurait supposé que
le premier avril 1891, neuf mois après cette date,
la population du Canada aurait été de 5,350,000;
en d'autres termes, suivant ses données statistiques
officielles, le gouvernement du Canada était mal
informé sur les faits, au point de surévaluer la
population de 520,000 habitants. Ce sont là les
chiiffresfournispar sespropresrapports, etjelerépète,
ils prouvent l'une de ces deux choses: ignorance
grossière ou fausses représentations délibérément
faites. De graves conséquences ont découlé de la
manière dont cette partie de l'administration publi-
que a été conduite. .Dans ces mêmes tableaux du
commerce et de la navigation, je trouve que la
somme payée per capita par le peuple du Canada
pour les droits de douane a été de $4.60, montrant
une diminution progessive suivant ces rapports,
dans le montant .de la taxe douanière per capita.
Les faits réels, tels que prouvés aujourd'hui, et aux-
quels se rapportent ces dates, sont que le premier
juillet 1890, la moyenne per capita de la perception
des droits douaniers se serait élevée à $5.03 ouenvi-
ron, soit dix pour cent de plus que ne le mentionne
l'état contenu aux rapports officiels. Ils ont fait
plus encore: non contents de publier ces énoncés,
ils ont pris sur eux, et ce n'est pas trop de dire
qu'ils ont donné le mot à leurs valets par tout le
pays dans ce but, de dénoncer .et vilipender tout
député de l'opposition qui oserait attirer leur atten.
tion sur ces faits qui se sont imposés à nous pendant
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le cours (le notre voyage à travers le pays, etquenous
avons extraits des données statistiques dont je parle
et qui, je le répète, étaient accessibles a ces hono-
rables députés tout comme à moi et sur lesquels j'ai
appelé leur attention. Ce fut là la manière d'agir
du gouvernement, et je dois dire qu'il a été habile-
ment appuyé par sa presse salariée.

Il est notoire que depuis dix ou douze ans, l'un
(les moyens les plus puissants de fausses représen-
tations qu'ait employé le gouvernement, a été la
presse, qu'il a jugé convenable de salarier et dans
laquelle ses partisans puisaient leurs informations.
C'est un principe excellcnt et bien connu de la loi
anglaise, que lorsqu'une femme cesse d'être chaste,
elle est regardée par les tribunaux comme une per-
sonne dont le témoignage est exposé aux soupçons
les plus graves, et je soumets à cette chambre que
lorsqu'un journal consent à devenir un pensionnaire
salarié du gouvernement, il tombe au niveau d'agent
politique, et n'est pas plus digne <le foi qu'une
femme de mauvaise réputation. Personne, M.
l'Orateur, n'a un plus grand respect que moi pour
une presse honnête, personne n'honore plus que
moi la presse qui fait son devoir. La presse de
tous les pays de nos jours a été bien définie comme
étant une quatrième puissance dans l'Etat, et il ne
peut être commis de plus grand crime, il n'en a
jamais été comumnis de plus grand que la tentative
systématique et délibérée que l'on a faite, depuisles
dernières douze années, pour corrompre près de la
moitié de la presse entière du Canada. L'on a dit
avec assez de vérité qIue l'histoire se répète. Il s'en
faut que ce soit la première fois que l'on ait vu,
dans l'histoire, combien il est commode à un gou-
vernement d'avoir à son emploi uie bande (le faux
prophètes que les honorables députés de l'autre côté
(le la chambre, qui sont (le fortes autorités bibli-
ques, mue corrigent si mes données statistiques sont
inexactes sous ce rapport, mais, au meilleur de
mon souvenir, aux jours d'Elie, il y avait 450 faux
prophètes contre un vrai prophète, et les 450 mau-
vais étaient nourris à la table de Jézabel. En con-
sultant le rapport de l'auditeur général, je vois que
nous ne sommes pas aussi bien partagés, puisque,
apparemment, nous n'avons que 104 de ces faux
prophètes qui se nourrissent des miettes qui tom-
bent de la table du gouvernement. Je ne prétends
pas-mais on ignore ce que de nouvelles décou-
vertes pourront révéler-je ne prétends pas pou-
voir donner un compte rendu exact des rations que
les faux prophètes recevaient (le la reine Jézabel,
mais je crois n'être pas bien loin le la vérité en
supposant que le champion de ces menteurs, qui
mentait chaque jour et tout le long du jour, devait
avoir de dix à vingt mille sicles par an, et les plus
humbles de ces menteurs qui n'avaient que juste
l'imagination suffisante pour mentir une fois par
semaine, devaient se contenter de deux ou trois
cents sicles. Je regrette que la tiédeur (les senti-
ments modernes rende impossible d'appliquer à ces
faux prophètes, le remède héroïque que le prophète
Elie appliqua aux prêtres de Baal, mais j'ai une
proposition à faireàmon honorable ami, le ministre
de la justice, qui, me dit-on, désire sincèrement un
meilleur état de choses, et qui ne nous désappoin-
tera pas entièrement, nous l'espérons.

Eu égard à la délicatesse des sentiments modernes,
nous ne pouvons pas, comme je l'ai dit, appliquer
un remède aussi radical que celui que j'ai mention-
né, mais il est de mode dans le pays que lorsqu'un
certain nombre de personnes se forment en compa-

Sir RicnanD CARTWRIGHT.

gnie à fonds social, dans la plupart de ces cas, les
mots "avec responsabilité limitée," sont imprimés
en caractères distincts et ajoutés au nom de la com-
pagnie. La proposition que je fais au ministre de
la justice est celle-ci : qu'il décrète une loi courte,
d'environtrois lignes de longueur,-il a tout le temps
de la présenter, nous en faciliterons l'adoption-
pour démasquer ces journaux ; je ne lui demande
pas de punir ces gens ; tout ce que je lui demande
de faire, c'est ceci : que, lorsqu'un journal devient
un pensionnaire subventionné du gouvernement,
qu'à partir de cejour, immédiatement après le titre,
l'on imprime en lettres de pas moins d'un quart
de pouce <le longueur, la somme que ce journal a
reçue du gouvernement, durant l'année dernière.
Dans le but de donner à mes honorables amis une
idée (le ce qu'il adviendrait dans ce cas, je leur lirai
une courte liste que j'ai extraite lu rapport <le l'au-
diteur général. La voici : Le Sun de Saint-Jean,
$13,668 ; le Time4 de Moncton, $11,816; le Herald
de Halifax, $12,001; le Times de Yarmouth, $4,587;
le Chronicle de Québec, $3,557 ; l'IExaminer de Char-
lottetown, $1,668 ; le Journal de Summerside,
$1,561. Où classerons-nous la Gazette de Montréal?
Je ne saurais le dire exactement. Dans une partie
(lu rapport de l'auditeur général, elle figure pour
$5,921 ; dans une autre partie, je vois $12,000 qui
lui ont été payées pour imprimer le rapport géolo-
gique, et en un autre endroit, elle reçoit $4,000
pour éclairer le bureau de poste de Montréal. Mais,
M. l'Orateur, je dis que durant ces quelques der-
nières années, la conduite du gouvernement en sa-
crifiant plusieurs millions de l'argent public, sous un
prétexte ou sous un autre, pour subventionner ces
journaux, a eu cet effet: qu'en subventionnant près
(le la moitié des journaux (lu Canada, un nombre
immense de faits très importants et de valeur, ont
été soustraits à la connaissance de leurs partisans.
J'ai l'intention, M. l'Orateur, de me servir des rap-
ports du recensement pour répandre la lumière sur
un grand nombre de ces falsifications, que ces gens
se sont permis de faire, indistinctement, durant les
dix dernières années. Je dis à mes honorables amis
qui siègent à côté de moi, je dis à la presse libérale
que je sais parfaitement que, généralement parlant,
il est parfaitement vrai que vous ne pouvez pas in-
téresser le public à des questions de statistiques.
Mais ceci est une des rares exceptions où chaque
habitant du Canada, où chaque habitant d'une
municipalité, chaque habitant d'une ville, village
ou cité, est réellement et sérieusement intéressé à
savoir quel progrès sa ville, ou sa municipalité, ou
sa cité a fait, durant ces dix dernières années ; et
une pareille occasion a rarement été donnée à un
parti, d'attirer l'attention de ses adversaires sur
certains faits évidents, clairs et distincts qui répan-
dent la lumière dans tous les coins et recoins de la
politique du gouvernement.

Lorsque, il y a quelques années, j'ai eu occasion
de prévenir la chambre sur les résultats d'une poli-
tique de taxes excessives, j'ai posé ces trois propo-
sitions : avant tout, je l'ai avertie que dans un pays
comme le Canada, situé comme l'est le Canada, en
partie non colonisé, avec de grandes ressources, mais
avec des ressources latentes, si vous consentiez
à imposer une taxe excessive sur la population,
vous en arriveriez issurément à ces trois résultats:
Premièrement, vous augmenteriez l'exode de notre
population, qui, nous le savions, était déjà de beau-
coup plus considérable que les ressources du pays
ne pouvaient le permettre sans danger. En même
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temps, il devenait excessivement douteux qu'une
graude portion de l'immigration, pour laquelle nous
imp osions (les taxes sur le peuple, resterait dans le
pays. J'ai dit aussi que cette politique de taxes
excessives, en l'appliquant comn.e vous l'appliquiez
alors, produirait inévitablement, par ces consé-
quences indirectes, une dépréciation énorme dans la
valeur (le la propriété agricole, d'un boutduCanada à
lautre, du moins en ce qui concernait les vieilles pro
vinces. Et j'ai dit, en troisième lieu, que, quoiqu'il
vous fût possible de modifier la distribution de la
richesse au moyen de la taxe, vous ne pourriez pas
l'augmenter, que tout ce que vous pourriez faire,
serait d'enrichir quelques localités privilégiées et
d'eirichir quelques centaines d'individus, aux dépens
(le la grande masse de la société. J'ai dit, de plus,

I. l'Orateur, et je répète, de propos délibéré, mon
assertion, et je défie l'enquête la plus minutieuse à
ce sujet, que, en ce qui concerne les vieilles pro-
vinecs du Canada, durant ces douze dernières années,
il n'y a eu, à mon avis, aucune augmentation réelle
dans la richesse de la population. Un petit nombre
(le personnes se sont enrichies, quelques localités
favorisées ont augmenté en richesse; mais si vous
faites un relevé honnête de l'état des affaires, si
vous mettez d'un côté l'augmentation énorme de
votre dette fédérale, de votre dette municipale, de
votre <lette provinciale, de vos dettes hypothé-
caires, le votre dette de chemin de fer, et
si vous ajoutez à cela l'énorme dépréciation de la
piropriété rurale, et l'énorme dépréciation de valeur,
dans le cas de la majorité de nos villes et de nos
villages, et si vous mettez d'un autre côté tout le
développement qui a eu lieu dans quelques localités,
il est absolument improbable que le résultat
démontre un progrès quelconque dans les vieilles
provinces ; durant les douze dernières années, nous
n'avons fait que tenir le temps durant cet inter-
valle. C'est une autre accusation que je porte
contre cette politique de taxes excessives et mons-
trueuses.

,Fattire l'attention des honorables députés qui
siègent auprès de moi, sur le fait qu'ils ont, dans
ces rapports du recensement, une preuve aussi com-
plète qu'il peut en être fournie, de l'exactitude des
assertions que j'ai du développement du Canada, et
<le l'effet de cette politique sur l'exode et sur l'im-
migration. A maintes reprises, de cette place
mime, j'ai <lit à la chambre, et j'ai fait des calculs
l)ass sur un état démontrant qu'il n'y avait aucune
raison <le compter sur une augmentation de plus de
50,000 âmes par année, durant les dix dernières
années. A maintes reprises, j'ai affirmé que ces
chiffres seraient le* point extrême que nous pour-
rions atteindre. Qu'est-ce que ces rapports démon-
trent? Ils démontrent que notre population a
augmenté de 504,000 âmes, durant ces dix dernières
années, lorsque j'ai dit qu'elle serait de 500,000.
Ces calculs, je le répète, n'étaient pas faits à la
légère, ils étaient basés sur des rapports et sur des
inforniations que j'ai communiquées à la chambre
dans le temps ; et je prétends, je crois, avec raison,
que si les résultats de ce recensement ont démontré
que j'étais absolument exact, dans mon estimation
générale de l'accroissement de la population, il est
raisonnable de croire que je serai également exact
en ce qui concerne la dépréciation des terres, et la
distribution de la richesse. Toutefois, M. l'Ora-
teur, je ne veux m'occuper que des faits admis.
En conséquence, je rappellerai brièvement les allé-
gations que j'ai faites, à diverses époques, en ce qui

concerne le mouvement de la population. J'ai
affirmé, et je répète aujourd'hui que, lorsque nous
examinons les rapports du recensement des Etats-
Unis, il y a, je le dis avec peine, considérant les
les rapports que nous avons, ici, la plus grande
probabilité qu'il sera établi que j'avais parfaitement
raison, lorsque j'ai affirmé qu'un homme sur trois
de toute la population mâle adulte, née au Canada,
durant les cinquante dernières années, est aujour-
d'hui un habitant des Etats-Unis ; que j'étais égale-
ment dans le vrai, lorsque j'ai déclaré que, sur toute
lapopulation du Canada, hommes, femmeset enfants,
une personne sur cinq se trouve habitant des Etats-
Unis ; que sur le nombre des immigrants que vous
avez amenés dans le pays, à grands frais pour le
peuple du pays, trois sur quatre ont quitté le pays
et sont allés aux Etats-Unis.

Comme je l'ai dit, l'augmentation réelle, d'après
les rapports corrigés et présentés à la chambre par
le gouvernement, s'élève à 504,534 âmes, durant les
dix dernières années. Le nombre des immigrants
s'est élevé à 886,171, bien près de 400,000 de plus
que toute l'augmentation constatée par notre recen-
sement. L'accroissement naturel de la population,
d'après l'idée la plus exacte que je puisse m'en faire,
ne saurait être calculé et ne doit pasêtre calculé, dans
un pays comme le Canada, à moins de 2¾ pour cent,
par année, ce qui donnerait un accroissement natu-
rel, durant ce temps, de 1,077,000 âmes. L'aug-
mentation naturelle des immigrants, en admettant
le fait que seulement une moitié d'entre eux, peu-
vent être considérés comme présents, durant ces dix
dernières années, si nous avions gardé le nombre
total de 886,000, s'élèverait, dans la même propor-
tion, à 110,000. Si quelques députés désirent con-
naître la raison pour laquelle j'ai fixé la proportion
à 2¼ pour cent, par année, je lui dirai que j'ai fait
cela pour cette raison : Non simplement parce que
des théoriciens qui écrivent sur ce sujet, ont inva-
riablement accepté ce chiffre ou un chiffre approxi-
matif, comme une proportion raisonnable d'accrois-
sement naturel dans un pays comme celui-ci, mais
parce qu'il existe une preuve réelle, tant au Canada,
avant 1861 et même avant 1871, que dans les Etats-
Unis, durant les périodes antérieures de leur his-
toire, lorsqu'ils n'avaient le concours d'aucune immi-
gration, que l'accroissement naturel était de beau-
coup plus considérable que la proportion que j 'ai
indiquée. J'appelle l'attention de la chambre sur
les faits du recensement des Etats-Unis. De 1790
à 1820, comme le savent tous les élèves des écoles
des Etats-Unis, il n'y a eu, pour des causes diverses,
presque aucune immigration aux Etats-Unis. Dans
cet intervalle, leur population a augmenté durant
les dix premières années, de 3,959,000 à 5,250,000;
durant les dix dernières années suivantes, de 5,250,-
000 à 7,300,000, et durant les dix années, après les
vingt premières années, de 7,300,000, à 9,600,000.
En d'autres termes, durant ces trois dizaines d'an-
nées, au lieu d'être dans la proportion de 2& pour
cent, l'augmentation a été: pour la première pé-
riode, de 35 pour cent; pour la seconde période, de
30 pour cent. Je ne dis rien du fait bien connu
qu'il y a toute raison de croire que, dans la bonne
province de Québec, l'augmentation naturelle a pro-
bablément excédé considérablement les chiffres que
j'ài indiqués. Nonplussuis-je disposé, présentenient,
à revenir minutieusementsurles données statistiques
que j'ai fournies dans un autre temps pour démon-
trer que, si nous avions pu conserver notre popula-
tion dans le pays, il y a les plus fortes raisons de
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croire que, de 1871 à 1881, et de 1881 à 1891, notre
accroissement naturel aurait pleinement égalé, s'il
n'avait pas dépassé, l'accroissement que j'ai indiqué.
Je dirai simplement ceci: qu'au Canada, en 1871,
je trouve que, sur 3,485,000 habitants, résidant
dans les vieilles provinces, 2,476,000 étaient âgés
de moins de 31 ans ; et en 1881, sur 4,000,000 ou à
peu près, 2,944,000 étaient âgés de moins (le 31 ans.
En soi, cela est une preuve qu'il y a un argument
de présomption très fort à l'appui de ma préten-
tion, que l'accroissement naturel ne peut pas, et ne
devrait pas être fixé à moins de 2 par cent.

Maintenant, M. l'Orateur, j'attire l'attention spé-
ciale de mes amis sur le résultat général de tout cela,
et le résultat général, le voici : Le ler avril 1881,
nous avions au Canada une population de 4,324,000
habitants ; d'après les données statistiques du gou-
vernement, nous avons ajouté en plus, par l'im-
migration, 886,000 âmes i ce chiffre ; l'accroisse.
ment naturel dans le premier cas a été de 1,077,000 ;
et dans le second cas, il a été de 110,000, et le résul-
tat total est celui-ci: Si nous avions pu garder
notre propre population dans le pays, si nous avions
pu garder ces immigrants que nous avons amenés
d'autres pays, dans le nôtre, au lieu d'avoir un
recensement montrant 4,829,000 âmes ou à peu
près, nous aurions un recensement montrant 6,400,-
000, et la perte que nous avons subie, dans ces cir-
constances, s'élève exactement à 1,568,000 de popu-
lation. Si les honorables députés se donnent la
peine (le comparer les progrès faits aux Etats-Unis,
dans (les circonstances analogues, ils verront que je
reste en dedans de la marque en affirmant que, si
nous avions pu retenir ces immigrants et garder
notre propre population, il y a tout lieu de croire
que notre population, pour les raisons mentionnées,
aura dépassé les chiffres que j'ai indiqués.

Maintenant, M. l'Orateur, avec les documents
que j'ai à ma disposition, il serait oiseux d'entrer
dans une analyse minutieuse des résultats de ce
recensement. Cela pourra se faire l'année pro-
chaine, ou lorsque le gouvernement jugera à propos
de nous fournir les détails, mais il est certains faits
généraux et évidents sur lesquels je dois attirer
l'attention de la chambre. Ils ont divisé le recen-
senient, et ils l'ont divisé avec raison, dans les rap-
ports que j'ai entre les mains, en trois vastes
groupes principaux, comprenant les provinces mari-
times, les provinces de Québec et de l'Ontario, et
les provinces de l'Ouest, en général. J'en parlerai
à tour de rôle, et d'abord, je commencerai par
les provinces maritimes. J'ai été accusé de
railler mes honorables amis des provinces mari-
times, mais je dirai que personne ne regrette plus
que moi de voir la figure qu'elles font, dans les cir-
constances actuelles. C'est un fait pénible et regret-
table de voir que les trois provinces de l'Ile du
Prince-Edouard, de la Nouvelle- Ecosse et du Non-
veau-Brunswick, n'accusent qu'une augmentation de
10,000 âmes, durant les dix dernières années, et il
paraît que de 1871 à 1881, pendant que la Nouvelle-
Ecosse, comme sir Charles Tupper avait l'habitude
de le dire, gisait dans la poussière, sous le talon de
fer d'un ministre des finances de l'Ontario, la Nou-
velle-Ecosse était assez énergique pour augmenter
de 55,000 âmes, coutre 9,900, sous le régime pater-
nel et bienfaisant de mes honorables amis de la
droite ; et, M. l'Orateur, la province du Nouveau-
Brunswick, qui aurait dû être si favorisée, qui a
produit tant de ministres des finances, la province
du Nouveau-Brunswick a augmenté de 35,000 âmes

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

de 1871 à 1881, et de 61 âmes, durant les dix der-
nières années.

Je sais que mon honorable ami, le ministre des
finances, affectionne les moyennes et les percentages,
et j'en ai établi un ou deux que je recommande àsa
plus sérieuse attention, ainsi qu'à celle de sa popu-
lation. Premièrement, qu'il me soit permis de dire
que durant ces douze dernières années, les provinces
maritimes ont eu le monopole les ministres des
finances. Il est inutile pour tout autre qu'un
homme des provinces maritimes de songer à occuper
le poste de ministre les finances. Ils ont été, ou
plutôt les honorables députés des provinces mari-
times ont été les avocats les plus ardents de la po-
litique nationale, et voyons comment ils se sont
développés sous les soins protecteurs de quatre mi-
nistres des finances des provinces maritimes, qui se
sont succédés les uns aux autres. Comme je l'ai dit,
la Nouvelle-Ecosse a augmenté de 550 pour cent
plus vite durant les dix années de 1871 à 1881, que
de 1881 à 1891, et le Nouveau-Brunswick a augmen-
té de 60,000 pour cent plus vite durant les dix an-
nées le 1871 à 1881, que durant les dix années de
1881 à 1891. C'est un fait indéniable que l'accrois-
sement a été juste 600 fois plus considérable sous
le régime de mon honorable ami (M. Mackenzie)
et sous mon administration qu'il n'a été sous les
honorables messieurs de la droite, et leurs propres
statistiques sont là pour le prouver.

M. FOSTER: Vous les avez tellement épuisés
qu'ils ne peuvent encore se relever de leur faiblesse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tout ce que
je puis dire, c'est que je répudie entièrement ce
pouvoir presque omnipotent pour le mal que
l'honorable ministre voudrait me prêter. Si je le
possédais, je serais tenté d'en faire usage, probable-
ment pas à l'avantage personnel immédiat de quel-
ques-uns de mes honorables amis de l'autre côté de
la chambre.

Maintenant, M. l'Orateur, en ce qui concerne
Québec et Ontario, le cas, quoique mauvais, n'est
pas à beaucoup près aussi mauvais que celui-ci. La
province de Québec paraît avoir perdu moins, en
proportion, que toute autre province. Dans le cas
d'Ontario, notre accroissement a été à peine de 50
pour cent, comparativement à l'accroissement que
cette province a eu dans les premières dix années
dont j'ai fait mention. Mais ce qui est très remar-
quable, et ce qui mérite la considération spéciale de
la chambre, c'est : Que cet accroissement, tel qu'il
est, a en lieu, non pas dans les districts ruraux, mais
totalement et entièrement dans quelquesvilleset cités
favorisées. Je vois que l'honorable ministre a préparé
une série de données statistiques de la population
des cités et des villes, également divisée en trois
groupes ; et, même au risque de fatiguer la cham-
bre avec des chiffres, je dois attirer son attention
sur deux ou trois faits remarquables qui se rappor-
tent à ce sujet. Je vois que l'accroissement dans les
villes de plus de 5,000 âmes, s'est élevé à 298,000,
en chiffres ronds, mais, M. l'Orateur, que 158,000,
ou plus, de cet accroissement total ont été absorbés
par les villes de Toronto et de Montréal, et leurs
faubourgs, et j'ai raison de croire que ceci est une
estimation en moins considérable du véritable ac-
croissement, qui devrait être porté au crédit deces
deux villes. Je vois que Victoria, Vancouver et
Winnipeg figurent pour 42,600 sur l'augmentation,
en sorte que, sur une augmentation totale de 298,000,
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nous constatons que 200,000 se trouvent accaparés
par ces cinq villes seulement.

La population de tout le reste, en 1881, s'élevait
à 440,000, sur laquelle il y a en un accroissement de
98,000, ce qui est considérablement au-dessous de
Faugmnentation naturelle, par année, des naissances
sur les décès dans une société ordinaire saine. Le
même fait se répète pour des villes de plus de 3,000
âmes, et il y a, ici, cinq villes nouvelles, qui comp-
tent environ 17,000 âmes d'augmentation totale, et
le résultat est que, prenant les nouvelles villes qui
n'existaient pas en 1881, tout le reste des villes de
3,000 à 5,000 âmes, prises collectivement, n'ont
guère fait plus que maintenir leur augmentation
naturelle des naissances sur les décès, pendant
qu'au-dessous de 3,000 âmes, l'accroissement total
est beaucoup moindre que l'augmentation naturelle
les naissances sur les décès. En sorte qu'il s'en-

suit, M. l'Orateur, que sur un accroissemant total
de 504,000, au moins 377,000, sinon plus, sont dus
à l'accroissement dans les villes, et que, virtuelle-
ment, le résultat de ce recensement confirme, de la
manière la plus forte possible, l'affirmation que j'ai
si souvent faite, que le résultat de votre politique
de taxes excessives est de nature à favoriser quel-
ques grandes villes, et quelques villes isolées, aux
dépens du reste de la société.

En ce qui concerne la masse de la population ru-
rale, non seulement dans les provinces maritimes,
mais dans Ontario et Québec, elle est restée sta-
tionnaire durant les dix dernières années, nonobs-
tant que vous affirmiez que vous aviez attiré dans
ce pays une immigration de près d'un million de
population.

A ce propos, j'oserai dire que la chambre
se rappelle que j'ai été attaqué d'une manière
très viVulente, par cette portion de la presse que
j'ai mentionnée, parce que j'ai attiré, l'année der-
nière, l'attention de la chambre sur le fait que la
population rurale dans environ cinquante comtés
(le 'Ontario, que j'ai mentionnés, la population in-
diquait une diminution marquée. Nous avons
maintenant les rapports de ces comtés, et en dédui-
sant la population des villes, telle qu'elle est don-
née, nous trouvons qu'il n'y a eu qu'une erreur dans
les statistiques que j'aicitées, et cette erreur a été
que dans la plupart des cas, j'ai estimé beaucoup
en moins le montant de la diminution le la popu-
lation rurale, dans ce magnifique groupe de comtés
que j'ai mentionnés. J'ai ici le discours sur le bud-
get que j'ai prononcé l'année dernière, et pour édi-
fier la chambre sur le sujet, je vois que dans le cas
du grand comté de Huron, que je connais bien, j'ai
estimé la diminution à 3,000 âmes, et les données
statistiques, déposéessurlebureau par les honorables
ministres, montrent que dans ce magnifique comté, la
diminution a été de près de 9,000 âmes. C'est de bien
près la même chose, en ce qui concerne la popula-
tion dans Wellington, Lennox, Addington, et d'au-
tres comtés que j'ai mentionnés. Si j'ai fait erreur
dans les déclarations que j'ai alors faites, ça n'a pas
été par exagération, mais c'est que, je regrette de
le dire, j'ai estimé sérieusement en moins l'étendue
des pertes que notre population rurale a subies,
sous la politique des honorables députés, de la
droite. Et observez, M. l'Orateur, que les comtés
dans lesquels ces pertes ont été subies, ne sont
pas (les comtés pauvres. Ils sont le véritable jar-
din du Canada; ils sont habités, et je le sais bien,
par une population économe, intelligente et indus-
trieuse, et s'il existe des comtés, dans le Canada,

qui devraient, raisonnablement, conserver leur po-
pulation rurale, ce sont bien ces comtés-là.

Et maintenant, M. FOrateur, j'en arrive au
troisième groupe, le groupe de l'ouest comme on le
désigne, composé du Manitoba et des trois pro-
vinces alliées ; et ici, il y a un accroissement assez
satisfaisant, à en juger par le percentage. mais ici,
nous avons l'avantage d'avoir un recensement pris
à mi-chemin. A proprement parler, nous n'avons
pas seulement le recensement de 1881, mais dans
le cas d Nord-Ouest, nous avons le recensement
de 1885, et dans le cas du Manitoba, le recense-
ment de 1886, et c'est sur ces derniers que je désire
attirer l'attention de la chambre. En ce qui con-
cerne les provinces du Nord-Ouest, je regrette de
dire qu'elles ne figurent pas aussi favorablement que
nous aurions pu l'espérer. Je constate que dans les
trois provinces du Nord-Ouest, la population totale,
en 1885, s'élevait à un peu plus de 48,000 âmes.
Maintenant, M. l'Orateur, en admettant la rectifi-
cation qui a été faite l'autre jour, la chambre verra
que durant les six années qui se sont écoulées
depuis 1885 jusqu'à 1891, cette population a aug-
menté d'environ 19,000 âmes, c'est-à-dire, dans une
proportion de 3,200 par année. Sans égard à l'ac-
croissement naturel, qui s'élèverait à 1,100, nous
constatons que dans les trois provinces du Nord-
Ouest, il y a en une augmentation, durant les sjx
dernières années, dans la proportion de 2,100 par
année, ou quelque chose comme un accroissenent
de 700 par année, dans chacune de ces provinces,
qui, sans mesures exactes, sont, chacune d'elles,
d'une superficie bien plus considérable que celle de
la France. Dans le cas de la province du Manitoba,
l'aspect est, je suis heureux de le dire, bien meilleur.
En 1886, nous comptions là une population de
108,000; nous y comptons maintenant une popula-
tion de 154,000 âmes. L'augmentation y a été dans
la proportion de 9,000 par année, sur laquelle il
faut déduire l'accroissement naturel de 2,500, de
sorte que, dans cette province, nous avons eu un
accroissement de 6,500 par année, provenant de
l'immigration, un accroissement qui, quoique faible,
est encore satisfaisant, si on le compare à celui
d'autres régions. Mais, après tout, M. l'Orateur,
que résulte-t-il de cela? Il résulte de cela qu'avec
un territoire, d'une fertilité presque inouïe, à éta-
blir, nous avons réussi à importer environ 10,000
immigrants par année, durant les dix dernières
années, soit 20,000 familles, au coût de $100,000,000,
et à une charge annuelle, qui pèse sur nous aujour-
d'hui, d'environ $7,000,000 par année. Mais, M.
l'Orateur, il y a deux faits particulièrement dignes
de remarques en ce qui concerne ces mêmes données
statistiques de l'immigration.

L'un de ces faits est ceci: tout homme qui s'est
donné la peine de se renseigner sur la classe des.
émigrants, qui ont quitté le Canada durant ces dix
dernières années, admettra avec moi que, sur le
nombre des émigrants qui ont quitté le Canada.
pour d'autres pays se trouve un percentage extra-
ordinairement considérable d'hommes et de femn-
mes, dans la fleur de l'âge, et que la perte réelle
subie par le Canada est très imparfaitement établie
par les données statistiques seules. C'est la fleur de
notre population que nous perdons, nous n'envoyons.
pas de résidus aux Etats-Unis, mais, au contraire,
nous y envoyons un percentage considérable de notre
population la meilleure et de premier choix. Si
les honorables ministres mettent cela en doute,
qu'ils veuillent bien visiter nos collèges et nos uni-
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versités ; qu'ils veuillent bien, par exemple, se
rendre au collège militaire de Kingston, où, à de
très grands frais, nous formons des hommes pro-
pres au service du pays; et qu'ils veuillent bien
constater où les élèves gradués de ces collèges et de
ces universités sont allés ; et ils trouveront que sur
le dessus du panier le notre population, un très
fort percentage quitte tous les jours nos rives et
s'en vont demeurer à l'étranger. Dès lors, M.
l'Orateur, ces rapports démontrent d'une manière
concluante la futilité absolue le notre mode d'im-
migration-de la politique le dépenser des millions
pour amener ici des immigrants que nous ne pou-
vons garder chez nous. Et ce n'est pas le pire de la
situation. Les mêmes causes qui tendent à dépouil-
ler le Canada de la fleur de sa population, tendent
également à nous priver des meilleurs immigrants
qui viennent ici. De même que la fleur (le notre
population nous quitte, de même la fleur les immi-
grants nous quitte ; et ce qui est pire encore : après
avoir séjourné pendant quelque temps ici, et étant
rendus aux Etats-Unis, ils deviennent des agents
qui travaillent contre l'inunigration ; ils informent
les immigrants probables qu'ils sont venus au Ca-
nada, et qu'ils i'ont pu y demeurer, chassés qu'ils
en ont été par une politique de taxation excessive.
Le résultat, c'est que chaque centaine de mille
d'immigrants que vous amenez ici, et que vous ne
pouîvez garder, agissent puissamment contre vous
sur les marchés du monde entier.

Mais, M. l'Orateur, le Canada, comme chacun le
sait, n'est pas un pays très peuplé ; mettant de côté
tout le Nord-Ouest, nous avons d'immenses éten-
dues de terrains vierges absolument inoccupés.
Dans la province d'Ontario seulement, nous avons
une superficie de 180,000,000 d'acres, dont 22,000-
000 d'acres à peine sont occupées, et occupées par
une population peu nombreuse.

Je n'ai jamais prétendu que toute cette superficie
était cultivable ou propre à des établissements, mais
je lis qu'il y a place dans Ontario, aujourd'hui,
pour une population rurale, triple ou quadruple,
ou quintuple de celle qui y trouve de l'emploi main-
tenant. Et je dirai plus : je (lirai qu'il n'y a pas
de plus grande folie que l'argument fréquenunent
employé par les honorables membres de la droite,
que nous devons être contents de ce désastreux
état de choses, parce que, assurément, vous trou-
verez <le vieux Etats, ayant une population très
dense, d'où cette population émigre à peu près de
la même manière que notre population émigre du
Canada.

.Mais, il y a cette distinction vitale et de
première importance à faire: c'est que lorsqu'un
citoyen des Etats-Unis émigre, de son Etat natal,
-il s'en va dans un autre Etat, et reste citoyen du
même pays ; mais pour nous, malheureusement,
lorsque nous perdons notre population par l'émigra-
tion, elle nous quitte pour aller fournir des sujets à
un pouvoir étranger. Jusqu'ici, je crois que tout
le monde admettra que les faits exposés sont incon-
testables. A part la seule exception de la question
sur laquelle j'ai attiré l'attention, a savoir : si j'avais
raison ou tort, d'estimer à 2¼ pour cent l'accrois-
sement naturel réel, je ne crois pas qu'il y ait aucun
fait qui puisse être contesté.

Les honorables députés de la droite peuvent ne
pas aimer cela ; j'oserais dire que cela ne leur fait
pas plaisir; mais je prétends que ce serait folie de
me blâmer, ou de blâmer les membres de ce côté-ci
de la chambre, ou de blâmer la presse libérale, parce

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

que nous appelons l'attention sur ces faits. Autant
vaudrait, si vous étiez commandant d'un vaisseau,
blâmer la vigie parce qu'elle vous dit qu'il y a des
brisants en vue; ou faire, comme les honorables
députés de la droite ont fait, c'est-à-dire, m'accuser
d'avoir inventé ces faits, parce que je les ai signa-
lés. C'est une chose absurde.

Nous avons attiré l'attention sur des faits que
nous connaissions. Nous avons attiré l'attention sur
des données statistiq ues, dont les honorables députés
de la droite pouvaient prendre connaissance, tout
aussi bienquenous. Ce n'est pas de notre faute. quoi-
qu'il puisse être sérieusement de leur faute, s'ils ne
veulent pas prêter attention à nos avertissements,
et prendre à temps des mesures pour éviter les
résultats désastreux sur lesquels j'attire aujour-
d'hui l'attention. Je ne sais trop ce qui m'étonne
le plus, de la malignité ou de la stupidité de l'accu-
sation portée contre le parti libéral canadien, de
désirer encourager l'émigration. Mais, M. l'Ora-
teur, à qui l'exode fait-il du tort ? Lequel des partis
politiques dans le pays doit désirer le plus d'arrêter
cet exode ? Qui constitue cet exode ? Il se compose,
d'une manière étonnante, des gens les plus intelli-
gents, les plus entreprenants et les plus vaillants
de notre population, et je prétends que trois sur
quatre, peut-être neuf sur dix d'entre eux, appar-
tiennent au parti libéral, au fond, d'après la nature
de la cause, le parti libéral doit se recruter dans les
rangs de la jeunesse de notre population. C'est la
règle dans tous les pays, et dans aucun pays plus
qu'au Canada même.

Je dis aux honorables députés de la droite que si
les jeunes gens n'avaient pas quitté le pays, le parti
au pouvoir aurait été balayé trois fois plutôt qu'une.
Il est à ma connaissance que dans quinze comtés de
l'Ontario seulement, de 500 à 600 jeunes libéraux,
en moyenne dans chacun d'eux, ont été perdus pour
le pays, par le mauvais gouvernement que nous
avons eu depuis quatre ou cinq ans. Je crois que
l'accusation portée par les honorables députés, au
sujet de notre désir d'encourager l'émigration,
pourrait être portée, avec beaucoup plus de raison,
contre les honorables députés de la droite. Je ne
(lirai pas que les membres du gouvernement actuel
ont conspiré ensemble, pour envoyer la jeunesse et
la fleur du Canada en exil, mais j'ai de fortes rai-
sons de croire que les plus roués, parmi les chefs et
les politiciens de leur parti, ont vu avec une cer-
taine complaisance l'exode des jeunes gens du
Canada, sachant qu'il leur serait bien plus facile de
conduire le reste, qu'il n'eût été pour eux, si nous
avions gardé cette classe de la population parmi
nous. Il y a une autre considération. Les hono-
rables députés de la droite peuvent avoir le choix
de deux alternatives. Soit qu'ils ignorassent gros-
sièremnent les faits sur lesquels j'ai attiré l'attention,
ou bien, les connaissant, ils les ont délibérément
et volontairement cachés et dénaturés. Mais je
suis certain d'une chose, c'est que dès que les brefs
pour les dernières élections furent émis, des
membres du gouvernement savaient qu'il y avait
grand danger que l'état actuel des choses fût
dévoilé, et l'une des raisons qui ont engagé ces
honorables messieurs à commettre ce que j'appelle-
rai une 'grave injure à l'égard du peuple du Canada
et du gouverneur général, en engageant ce dernier à
dissoudre le parlement sous de faux prétextes, a été
le désir de hâter les élections avant que les électeurs
connussent les faits contenus dans ces tableaux du
recensement et d'autres faits d'une grande inipor-
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tance, qui se dévoilent tous les jours devant les
comités de cette chambre.

Je crois que c'est une des raisons principales pour
lesquelles, un an avant l'expiration du terme légal,
le peuple de ce pays a été entraîné dans une élection
sans posséder- une masse de renseignements qu'il
aurait dû avoir. Et je dis à cette chambre encore
ue fois, que si j'avais eu à cette époque les docu-

aments que j'ai maintenant, que si mes amis avaient
en alors les faits que nous possédons maintenant,
les honorables chefs. de la droite savent, et ils
savent très bien, qu'il n'y aurait pas aujourd'hui
une majorité pour les appuyer.

Maintenant, il est temps pour nous de nous
enuérir autant que possible des causes qui ont
amené cet état de choses. En tant que je coin-
prends la situation, il n'y a que trois causes possi-
bles qui pouvaient réduire un pays comme le Ca-
nada à une condition comme celle que ces tableaux
mettent au jour.

Une (le ces causes possibles, est l'infériorité (lu
sol ou du climat du pays comparé à ses rivaux sur
ce continent. Les honorables chefs de la droite
déclarent-ils que c'est cette cause ? La deuxième
cause possible est l'infériorité du peuple sous le
rapport (le l'intelligence et de l'esprit d'entreprise.
Les hond'rables chefs de la droite affirment-ils que
c'est cette cause, car s'ils pensaient ainsi, les succès
qu'obtiennent nos nombreux compatriotes qui sont
aux Etats-Unis les contrediraient immédiatement.

Mais s'ils pensent que ce fait n'est pas dû à l'infé-
riorité du pays ou du peuple, il ne reste que la
troisièie cause possible : c'est l'infériorité de la
politique et de l'application de cette politique.
C'est la seule cause qui reste, et c'est, je crois, la
cause réelle qui a produit l'état de choses que nous
déplorons.

1Près (le douze années se sont écoulées depuis qu'on
a persuadé au peuple du Canada de consentir à la
révolution fiscale si extraordinaire de 1879. Les
raisons apportées pour appuyer cette révolution
étaient deux découvertes remarquables, qui furent
annoncées au Canada par les messieurs qui étaient
au pouvoir en 1879, et par leurs amis zélés, qui
étaient intéressés, pour des raisons plus ou moins
bonnes à assurer leur succès.

La première de ces découvertes était celle-ci,
savoir : que le meilleur moyen pour un peuple de
devenir riche est de se taxer lui-même pour le béné-
fice de quelques centaines de coquins avides.
C'était la première découverte sur laquelle la poli-
tique nationale fut appuyée: et la seconde était de
même nature, savoir : que la franchise et l'honnêteté
étaient inutiles et superflues chez les plus hauts
fonctionnaires publics du pays. Au moyen de ces
deux découvertes, les honorables messieurs réussi-
rent a tromper le peuple en 1879 et, aujourd'hui,
le Canada commence à comprendre quels sont les
résultats (le cette politique. Il est bon que le
Canada étudie et n'oublie pas l'expérience qu'il a
de ces résultats.

Quels sont les résultats de cette politique ? En
premiier lieu, la réduction de sa richesse à un degré
plus has que tout ce qui s'est vu dans les pays
européens, tel qu'il est démontré par ces tableaux.
Ensuite, l'énorme augmentation de la dette et des
taxes, ainsi que le font voir les comptes publics.
Troisièmneument, la démoralisation de tout le service
civil du Canada, tel qu'il est démontré par les rap-
ports qui nous sont soumis tous les jours par les
différents comités de cette chambre ; et, enfin,

l'échec complet de cette politique, ainsi que le dé-
montrent les résultats de la tentative faite aux fins
(le coloniser le Nord-Ouest.

En 1878, sous mon régime, la taxe totale, tenant
compte des déficits, s'élevait à $18,500,000. Au-
jourd'hui, la taxe nominale est de $31,000,000, et
la taxe réelle, c'est-à-dire, la somme qui est prise
dans les poches du peuple, bien qu'une grande
partie n'aille pas au trésor, ne peut pas être estimée
à moins de $50,000,000 ou $60,000,000, tout compté.

Depuis douze ans, nous avons eu un véritable
dévergondage de corruption, ainsi que le pays
commence à le comprendre. Nous commençons à
comprendre ce que signifie et ce que coûte cette
concussion dans les hautes sphères. Nous avons
avancé 840,000,000 ou 140,000,000, en tenant
compte des dépenses occasionnées par les chemins
de fer, pour aider à la construction (le divers tra-
vaux publics, et j'ose dire que pas un centin n'a été
dépensé sans payer une contribution et un tribut à
leur fonds de corruption.

Je n'ai pas le temps d'en dire plus long sur ce
sujet, sauf quelques observations concernant la
manière dont notre domaine public a été adminis-
tré. Nous avons environ 400,900 milles carrés de
terre fertile dana le Nord-Ouest, et il est douteux
qu'il nous reste un huitième ou un dixième de toute
cette étendue. Nous avons un mode de subvention
aux chemins de fer dont le but et l'intention sont
grandement mis au jour, et nous sommes soumis à
une combinaison qui est généralement connue sous
le nom de la " chambre rouge," qui fait voir com-
ment, au nmöment des élections, ceux qui ont taxé
le peuple pour leur avantage particulier, sont taxés
à leur tour par le premier ministre du Canada pour
aider à maintenir au pouvoir le parti dont ils tirent
tous leurs bénéfices. Le réveil du peuple du Canada
qui, depuis si longtemps, sommeillait dans le pays
des songes, est rude et pénible. Il apprend ce qu'il
en coûte de laisser ses intérêts entre les mains de
fripons et de charlatans, et aussi, il voit quelle
grave erreur il a commise en 1879, quand nous
avons tourné le dos au système anglais, et adopté
une imitation servile de la politique des Etats-Unis.

J'ai toujours cru que, bien que la protection dans
tout et partout soit une erreur, cependant, comme
M. Gladstone l'admet lui-même, s'il y a un pays
sur la surface de la terre dans lequel, d'après sa
population nombreuse et variée, d après son état
général, la contiguïté de sa population et la nature
ce ses productions, le système de protection pouvait
être appliqué avec succès, ce pays était les Etats-
Unis; et j'ai aussi toujours cru que, par parité de
raisonnement, s'il y a un pays dans lequel, vu la
condition de son peuple, la nature restreinte de ses
productions, la séparation de son peuple en diffé-
rentes divisions, qui vivent ensemble dans la même
partie de la zone tempérée du septentrion, et qui
sont plutôt compétiteurs que clients l'une de l'autre,
et dans lequel l'essai de la production doit produire
des désastres, ce pays est le Canada, et les tableaux
du recensement en sont la preuve.

Je désire attirer l'attention de la chambre sur un
autre fait. Si le gouvernement ne consent pas à
modifier sa manière d'agir et à abandonner ce sys-
tème de taxe, et s'il ne s'efforce pas d'obtenir sans
délai d'autres marchés et des marchés plus avanta-
geux pour nous, alors, nous sommes probablement
exposés à perdre ceux que nous avons.

Personne ne peut examiner les propositions que
les Etats-Unis ont faites aux peuples de l'Amérique
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du Sud et des Antilles, sans voir que nous sommes
dans un danger imminent-et je fais cette observa-
tion spécialement dans le but ('attirer l'attention
des députés des provinces maritimes sur la ques-
tion-de perdre les marchés des Antilles et du
Mexique, et (les parties méridionales de ce conti-
nent, et aussi celui des Etats-Unis. Il n'y a pas (le
doute à ce sujet, et il faudra la plus grande habileté
et la plus grande politique pour éviter ces résul-
tats et, de plus, notre condition va être aggravée
par les effets du tarif-McKinley sur les cultivateurs
de notre pays.

Ces effets seront doubles. En premier lieu, il y
a une taxe positive sur les cultivateurs du Canada
qu'ils ne peuvent pas éviter de payer au trésor des
Etats-Unis, et, en second lieu, l'effet indirect sera
que nos prix baisseront, et quil y aura une dimi-
nution dans la valeur des articles que les cultiva-
teurs vendent à leur domicile. Il est vrai qu'il y
aura quelques avantages pour ceux qui achèteront
les produits, surtout pour ceux qui résident dans
les villes et les villages, mais pour les cultivateurs,
il n'y aura aucun allégement aux effets que ce mal-
heureux tarif aura sur eux.

Cette année, par pur accident, et en dépit (le
cette législation. ces effets ne se feront pas beau-
coup sentir. Nous avons eu une bonne récolte,
et nous pourrons vendre nos produits à des prix
assez élevés, à raison de la fatalité sans précédent
qui a frappé les récoltes <le presque chaque partie
de l'ancien monde.

Mais notre salut, cette année, n'est pas dû à
l'habileté du gouvernement, mais à un pur accident.

Je dis au gouvernement qu'il ne peut pas conti-
nuer à suivre cette politique qui nous isole du reste
du nouveau monde. Je désire, et j'ai toujours
désiré le libre-échange avec tout l'univers, mais si
nous sommes forcés de choisir entre le libre-échange
avec le nouveau monde et cette intercourserestreinte
qui seule est possible pour nous avec l'ancien monde,
dans ce cas, je dirai, dlonnez-nous le libre-échange
avec le nouveau monde. Nous n'y perdrions réel-
lement rien.

Dans l'état actuel des choses, retranchons notre
commerce avec l'Angleterre-et elle n'est pas pour
nous fermer ses marchés, parce qu'ils sont ouverts
à tous les pays, et ils sont ouverts pour nous, non
pour notre avantage, mais pour le sien--et alors,
tout notre commerce se fait avec Terreneuve, les
Etats-Unis, les Antilles espagnoles et anghises, et
l'Amérique du Sud. Que ce commerce disparaisse
et nous restons avec le seul commerce de l'Angle-
terre, et nous avons peu de chances de pouvoir en
créer un nouveau.

Maintenant, quant au remède à appliquer, je
crois qu'il n'est que juste de déclarer en quoi con-
siste notre politique, considérant que les honorables
messieurs disent constamment que nous n'avons pas
de politique à cet égard.

Nous proposons trois remèdes. Premièrement,
la politique du parti libéral est d'empêcher la con-
cussion et de punir les concussionnaires dans les
basses sphères. En second lieu, nous devrions ré-
former le système <le taxe, surtout là où il pèse plus
sur le pauvre que sur le riche. Et troisièmement,
nous désirons trouver de nouveaux marchés pour
nos produits aussi promptement que possible.

Le peuple du Canada devrait reconnaître que le
pays doit être par sa position géographique, une
nation américaine et un pouvoir américain. Qu'il
comprenne ce fait et tout ce qu'il implique. Ensuite,

Sir RicHARD CAIRTWRI1rIIT.

il doit reconnaître qu'on nous a confié certains
devoirs auxquels comportant comme- ils le font
la nécessité (le pourvoir à la défense et au bon
gouvernement de la moitié d'un continent, sont
attachés certains droits inhérents, et principalement
le droit de faire nos propres transactions, et nos
propres traités de commerce aux conditions les plus
avantageuses pour les intérêts du Canada. En
troisième lieu, il devrait reconnaître qu'il est de
notre plus grand intérêt et de l'intérêt de l'empire
britannique, d'entretenir des relations amicales avec
le peuple des Etats-Unis, ce qui peut le mieux
avoir lieu par l'adoption d'un mode de réciprocité
comme celui que le parti libéral a eu l'honneur de
proposer dans plusieurs occasions.

Qu'a-t-on à dire de l'autre côté de la chambre?
Quelle solution le gouvernement propose-t-il de don-
ner à l'état de choses qui nous est dévoilé ? Nous
savons ce qu'il nous a promis et nous connaissons
son passé. Il a triplé notre dette, ainsi que le font
voir les comptes publics. Il a aussi triplé les taxes,
ainsi que les mêmes comptes publics le démontrent.
Il a pour toutes fins quelconques, renoncé au con-
trôle de 400,000 milles carrés de terre fertile dans
le Nord-Ouest ; il a tellement mal administré ces
terres que, au lieu d'avoir les recettes de plusieurs
millions qu'il en attendait et qu'il nous avait pro-
mis, il n'en a pas retiré suflisam ment pour payer les
frais d'arpentage dans ce territoire.

Sa mauvaise administration a causé un soulève-
ment dans ces territoires et, à dire vrai, si on savait
la vérité, je crois que sa conduite en a justifié plu-
sieurs autres.

Voilà ce qu'il a fait ; voilà les fautes qu'il a com-
mises, ses péchés de commission, et quant à ses
péchés d'omission, il a complètement échoué dans
la colonisation du Nord-Ouest, pour lequel le
Canada a fait de si grands sacrifices ; il n'a pas
réussi à empêcher l'émigration de notre peuple, ce
qu'il avait tant de fois promis ; il n'a pas réussi à
persuader aux immigrants qu'il fait venir dans ce
pays, de rester ici, et il est responable au pays de
la perte d'un million et demi de nos compatriotes
qui devraient aujourd'hui grossir le chiffre de notre
population, si nous avions augmenté dans la même
proportion que nos voisins.

De plus, M. l'Orateur, sa mauvaise administra-
tion, sa corruption ont grandement contribué-je le
dis avec honte et regret-à rendre le Canada,
aujourd'hui, un objet de mépris pour tous les pays
civilisés. C'est le résultat de douze années de cor-
ruption organisée, systématique et continue ; c'est
le résultat de douze années de folie, de mensonges
et de fraude, et afin que le peuple du Canada puisse
avoir l'occasion de savoir clairement et en peu de
mots quel a été le résultat pratique, je propose, M.
l'Orateur, que vous ne quittiez pas maintenant le
fauteuil, mais qu'il soit résolu-

Qu'il ressort des rapports officiels récemment déposés sur
le bureau de cette chambre, que la population totale de la
Confédération du Canada était, le ou vers le 1er avril
1891, de 4,829,344 âmes.

Qu'il ressort, de plus, du rapport du département de
l'agriculture pour l'année 1890, que le nombre total d'im-
migrants établis en Canada depuis le ler janvier 1881
jusqu'au 31 décembre 1890, a été, d'après l'énoncé du
département, de 866,171.

Que d'après le dernier recensement, la population de la
Confédération était, le ou vers le 1er avril 1881, de 4,324,-
810 âmes.

Que l'accroissement total de la population du Canada
durant les derniers dix ans écoulés, a été de 504,534 âmes.

Qu'au taux de 21 pour cent par année, l'accroissement
naturel de la population du Canada pendant les dix der-
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nières années, s'élèverait à 1,077,531 âmes, sans tenir
compte (e l'immigration.

Qu'au mléme taux de 21 pour cent par année, l'accroisse-
meent naturel des dits 866,171 immigrants rapportés officiel-
lemIient comme s'étant établis en Canada entre les années
1S0 et 1890, se serait élevé au chiffre de 110,432 âmes.

Que si la dite proportion naturelle d'accroissement
s'était maintenue et si les dits immigrants étaient restés
en C:inda, la population totale du Canada s'élèverait
maintenant à 6,404,944 âmes.

Que d'après les déclarations faites par des membres du
gouvernement de leurssièges en cette chambre, etd'après
les documents officiels, au moins 400,000 milles carrés de

territoire fertile ci-devant inoccupés dans la partie nord-
ouet du Canada, ont été ouverts à la colonisation pendant
les dix dernières années.

Que le dit nouveau territoire comprend 256,000,000
d'eres, représentant une superficie égale à douze fois
l'étendue totale des terres occupées dans la province de
l'Ljntario dans le moment actuel, et cinq fois aussi étendue
que la superficie entière occupée dans les cinq provinces
de l'Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
liruniswick et 'Ile du Prince-Edouard, en 1881.

Qu'il ressort des faits ci-dessus que la différence entre
l'aceroissement naturel, y compris les immigrants cités
otliiellemient comme s'étant établis en Canada, est de
1,568,600.

Que pendant les derniers dix ans, la taxation réelle de
la population du Canada a été énormément augmentée
sous I opération du tarif actuel.

Que le déplorable état de choses dévoilé par les rapports
ci-dessus mentionnés commande impérieusement un chan-
genent radical dans la politique et le mode de gouverne-
ineut adoptés par l'administration.

M. FOSTER : Je passerai brièvement en revue
quelques-unes des nombreuses observations qui ont
été faites cette après-midi devant cette chambre,
concernant la politique du gouvernement sous plu-
sieurs rapports, embrassant, en général, sa politique
d'immigration, son administration des intérêts géné-
raux du commerce et des finances du pays, sa
gérance gouvernementale ou administrative du pays,
questions qui, d'une manière ou de l'autre, ont
toutes été entremêlées dans les observations de
l'honorable préopinant ; mais tous ces faits ont été
présentés, groupés d'après le mode qui lui est parti-
culier, dans le seul but que mon honorable ami
avait en vue, savoir: de favoriser, autant que
possible, les intérêts de son propre parti, et de
déprécier le parti auquel il est opposé.

S'il y a jamais eu une occasion dans laquelle on
pouvait espérer voir l'esprit polititique remplacer
lesprit de parti, où l'on pouvait s'attendre à une
discussion calme et froide et à une dissection des
faits, à une discussion de considérations économi-
ques, et à l'expression d'un désir sincère de décou-
vrir les causes, et suggérer des remèdes raisonna-
bles, assurément, on ne pouvait pas avoir de meil-
leure occasion que celle où nous sommes à discuter
la grande question du progrès en population et en
prospérité du Canada en général. C'était*le temps
pour mon honorable ami d'indiquer un moyen, ce
qui aurait été contraire à son habitude, je le sais,
mais qui lui aurait fait honneur, s'il avait pu se
dépouiller (le sa manie de critiquer, blâmer et cen-
surer, et de son esprit de parti, pour se revêtir, un
instant, même en l'empruntant, d'un esprit politi-
que large et généreux.

Mais, de l'exorde à la péroraison du discours de
ion honorable ami, on ne trouve que des doléances

sans fin, interrompues seulement par -un sentiment
le joie qu'il a exprimé au commencement de ses

observations, quand il a dit qu'enfin une des cinq
cent mille prédictions qu'il a faites depuis son entrée
dans la vie politique jusqu'à ce jour, a été sur le
point de se réaliser ; et dans ce cas, c'est un exem-
ple du vieil adage, qui dit que l'exception prouve la
règle, et cette seule exception doit être citée par

lui-même pour prouver la règle générale qu'il a été,.
un nombre incalculable de fois, faux prophète dans.
ses prédictions concernant le pays.

L'honorable député a eu recours aux Ecritures,
et il nous a dit ce que l'Elisée de l'ancien temps
avait fait à certains faux prophètes, et il a exprimé
le désir humain qu'il avait de traiter, s'il le pouvait,
les honorables chefs de la droite comme Elisée avait
traité ces faux prophètes. Si cette forme et ce
degré de châtiment avaient été infligés aux faux
prophètes de ce pays, longtemps avant l'an de grâce
1891, le siège de mon honorable ami aurait été
vacant, et il n'aurait pas eu aujourd'hui l'occasion
de se livrer à sa présente attaque contre le gouver-
nement.

Il a commencé, naturellement, avec cet esprit
de charité qui lui est propre à un si haut dégré que
nous serions étonnés, le pays et nous, de voir autre
chose en lui, même pendant quelques instants de
lucidité, il a commencé, dis-je, en déclarant que ce
gouvernement avait délibérément falsifié les chiffres
fournis d'année en année, au sujet de la population
du pays.

Personne ne sait mieux que mon honorable ami,
et sa figure sourianter tournée de mon côté, semble
approuver cette proposition, qu'il n'y a pas de faux
exposés faits de propos délibéré par le gouverne-
ment, ni par le département chargé du soin de con-
trôler ces relevés ; mais on se base sur la moyenne
de l'augmentation qui a eu lieu durant les dix
années précédentes et sur les rapports de l'immi-
gration dans ce pays, aussi bien qu'ils peuvent être
suivis, et d'après ces données, on établit ce que le,
pays sait, ce que nous savons, et ce que le parle-
ment sait être simplement une estimation du chiffre
de la population, constaté autant que possible sui-
vant les faits, tels qu'ils parviennent à la connais-
sance du département.

Avec cette même charité, l'honorable député a cru
devoir, au cours de ses observations, afin de leur
donner un cachet de parti, et afin d'éviter une dis-
cussion politique d'un caractère large, dire que tout
homme qui lui a été opposé et qui a appuyé le gou-
vernement pour le temps d'alors est un valet, que
les journaux qui ont été payés pour leurs services
sont une presse de reptiles, une presse salariée, une
presse qui, de propos délibéré, a caché ou falsifié les
faits. Et l'honorable député est allé jusqu'à aborder
une question que ni lui ni moi, je suppose, n'avons
le droit de traiter, et il a posé comme principe de
droit que, de même que la femme qui a perdu sa
chasteté ne serait pas admise à témoigner sous
serment, de même le parti qu'il combat, si une fois
pris à faire un faux exposé, ne devrait plus être
admis à témoigner en sa faveur. Je laisserai aux dé-
putés, qui sont avocats, le soin de discuter ce prin-
cipe, mais j'y appellerai l'attention de la chambre
dans le but seul de le réfuter d'une manière suffi-
sante.

Il a déclaré pour entrer en matière que tout jour-
nal dans ce pays qui a reçu une piastre ou un millier
de liastres de la part du gouvernement, sous forme,
de paiement, faisait partie de la presse salariée,
de la presse de reptiles, entièrement incapable de
discuter les faits ou de dire la vérité au peuple.

Je discuterai avec l'honorable député la question
d'équité, en en appelant non pas à lui dans sa pré-
sente disposition d'esprit, car il est très injuste
dans le moment, mais au bon sens de la chambre et.
du peuple. Je demanderai à tout homme honnête
et sincère si, chaque fois que le gouvernement re-
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tient les services de médecins pour visiter ses hôpi-
taux et soigner ses malades, et qu'il leur paie des
honoraires, s'il est juste et raisonnable de dire que
ces médécins sont salariés par le gouvernement,
qu'ils ne sont pas dignes de foi et qu'ils ne méri-
tent pas d'être encouragés comme étant des hommes
honnêtes, rendant des services utiles pour lesquels
ils sont honnêtement payés ? Peut-on soutenir une
pareille proposition?

Je demanderai à l'honorable député qui siège en
lace de moi (M. Tarte) s'il approuve cette doctrine ?
Je demanderai à tous ceux qui, dans cette chambre
ou en dehors, possèdent des journaux dans les dif-
férentes province du Canada, lesquelles sont sous
des gouvernements libéraux, soi-disant, pour le
temps d'alors, et qui publient des annonces pour le
.gouvernement, qui envoient leurs comptes et qui
en reçoivent le paiement, je leur demande s'ils con-
sentent à subir les imputations gratuites et dérai-
:sonnables de l'honorable député d'Oxford-sud ?
Est-il juste qu'il en soit ainsi? Dans ce cas, la
presse des reptiles est nombreuse. Il y a un grand
nombre d'hommes attachés à la presse dans la pro-
vince (le Québec et dans la province d'Ontario, qui
rendent les mênmes services aux.gouvernements pro-
vinciaux, qui gagnent la rémunération qu'on leur
donne d'une manière aussi honnête, qui envoient
des comptes aussi raisonnables et qui en sont payés:
je demande s'il est juste, oui ou non, et si les parti-
sans de l'honorable monsieur croient qu'il est juste
qu'ils restent sous le coup des allégations générales
de manque de véracité en ce qui concerne cette
matière ?

Nous devons nous montrer raisonnables. Nous
pouvons appartenir à les partis différents. Nous
pouvons nous combattre dans les luttes politiques,
mais il y a un tribunal et un jury plus élevés aux-
quels nous devons en appeler dans chaque cas, et
devant ce .tribunal et devant ce jury, des préten-
tions comme celles-là ne seront pas admises.

L'honorable député doit d'abord prouver que
l'argent n'a pas été gagné, que les prix ont été exa-
gérés, et que les services ont été rétribués plus
qu'ils ne le méritaient, avant qu'il lui soit permis
.d'injurier ses compatriotes qui sont aussi honnêtes
que lui, aussi intelligents que lui, que l'on trouve
attachés à la rédaction des journaux dans les diffé-
rentes parties du Canada, et rendent à leur pays
d'aussi bons services et des services aussi mal récom-
pensés que ceux que l'honorable député d'Oxford-
.sud rend actuellement au pays ou qu'il a rendus à
une époque quelconque de sa vie politique.

Mon honorable ami, après avoir fait ces observa-
tions préliminaires, observations modérées servant
de préambule aux adjectifs violents dont il a
augmenté la force à mesure qu'il avançait dans son
discours, s'est enfin arrêté à la politique du gouver-
nemnent, ainsi que nous nous y attendions tous. En
prenant la parole, mon honorable ami n'a pas eu
l'intention de discuter loyalement les raisons qui
avaient empêché le Canada de progresser plus rapi-
dement depuis les dix dernières années. Ce n'était
pas son but, et il a prouvé indubitablement qu'il
n'avait pas cette intention, parce qu'il n'est pas
entré du tout dans le champ de la discussion. Il a
fait connaître son but dans les quelques mots qui
lui sont échappés quand il a déploré le fait que lui
et ses amis n'avaient pas eu cette arme des chiffres
du recensement, qui ne sont pas aussi satisfaisants
,qu'il aurait désiré, dans quel but? Non dans le but
de proposer des moyens pour la meilleure adminis-

M. FOSTER.

tration des affaires du pays, non dans le but d'indi-
quer des moyens pour faciliter le progrès du coin-
mnerce, mais pour battre le parti conservateur aux
dernières élections, et le remplacer au pouvoir.
C'était là son but, et mon honorable ami l'a déclaré
hardiment avant de terminer son discours.

Je vais examiner certains avancés que mon hono.
rable ami a faits, et mes observations seront peut.
être aussi discursives que les siennes, pendant que
je traiterai les différents points qu'il a soulevés.

Il déclare que tous nos immigrants sont allés
quelque part, loin de nous, et que l'augmentation
naturelle et l'immigration prises ensemble auraient
dû raisonnablement nous donner un chiffre plus
élevé (le population que celui que nous avons. C'est
un désappointement pour lui, dit-il, et je dirai
franchement que c'est un désappointement pour le
pays de voir que, dans les dix dernières années, la
proportion du progrès n'ait pas été plus grande.
Mais c'est un désappointement qui n'est pas
restreint à notre pays; le même désappointement a
été éprouvé aux Etats-Unis, c'est un désappointe-
ment qui s'est produit en Angleterre et dans tous
les pays de l'univers.

Examinons un instant les Etats-Unis d'Amérique.
En premier lieu, mon honorable. ami (sir Richard
Cartwright), a pris une proportion élevée de l'aug-
mentation naturelle ; 2J pour cent. Il ne peut pas
établir, et ni les chiffres et ni la déduction tirée des
chiffres n'établiront que la proportion de l'aug.
mentation naturelle est aussi élevée que celle-là.
Les Etats-Unis ne prétendent pas que l'augmenta-
tion naturelle est aussi considérable que 2¼ pour
100, et si vous examinez le recensement des Etats.
Unis, vous verrez que, dans l'espace de dix ans,
5,000,000 d'immigrants y sont arrivés, et bien que
par l'augmentation naturelle, aidée par l'immigra-
tion, ils eussent dû avoir dans ces dix années une
augmentation <le 18,500,000 âmes, ils n'ont eu
qu'une augmentation, y compris l'immigration, de
12,500,000 âmes seulement. Tenant compte de la
proportion qu'aurait dû avoir l'augmentation natu-
relle, suivant ce qu'ils espéraient, et de l'immigra-
tion connue dans le pays, les Etats-Unis auraient
dû avoir une augmentation <le population d'au
moins 18,000,000 d'âmes, au lieu de 12,000,000, et
le désappointement causé' par ce résultat a été
universel dans les Etats-Unis.

Mon honorable ami pourrait demander : Oit est
allée l'autre partie de l'augmentation que nous
espérions ? Où les immigrants sont-ils allés, ou
comment l'augmentation naturelle a-t-elle disparu?
Mais aux Etats-Unis, comme dans notre pays, il y
a en un désappointement sous ce rapport, il y a eu
une diminution <le l'augmentation, et il y a eu aussi
une diminution dans l'augmentation en Angleterre.

Mon honorable ami aurait dû être assez honnête
pour dire, comme le pays sera assez sage pour
s'apercevoir, qu'il y a certaines causes qui sont plus
puissantes que les administrations et les gouverne-
mnents ; qu'il y a certaines causes plus fortes que
celles résultant de la politique fiscale, que nous
devons approfondir si nous voulons arriver à la
question d'une manière digne d'hommes d'Etat,
afin de constater les raisons pour lesquelles, dans
ces nouveaux pays, la proportion de l'augmentation
naturelle n'a pas été plus élevée, dans cet espace de
dix années, qu'elle ne l'a été réellement.

Mon honorable ami parle de l'effet de la politique
comme tendant à attirer le.peuple dans les villes et
à l'éloigner d.es campagnes, mais il ne prétend pas
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diseiter ces vastes sujets de discussion qui, depuis
trois ou quatre ans, sont familiers à tout lecteur des
journaux, ou des revues, dans lesquels (les hommes
dEtat, (les économistes, et des hommes versés dans
la science politique s'occupent de discuter cet
étonnant problême qui se retrouve chez toutes les
nations civilisées, et ('en trouver la meilleure solu-
tion. savoir : le développement graduel des villes
par Fenvahissement des populations rurales. Mon
lnîorable ami n'a qu'une seule raison. Il ne veut
pas perdre son temps à discuter ; et son unique
rsison, c'est la politique nationale, et la poli.ique
nationale au Canada seule est responsable de l'accu-
mulation du peuple des campagnes dans les villes.
Mon honorable ami voudra-t-il observer l'Angle-
terre ou le libre-échange existe depuis des années,
et y trouvera-t-il l'explication du même phénomène
(li y existe à un égal degré, à savoir: pourquoi il
y a une tendance générale (le la population des cam-
pagnes à quitter les champs pour habiter les villes?
(C rapide accroissement de la population des villes
se présente à certains esprits, sous un aspect mena-
cant, mais d'autres personnes n'y voient aucun
sujet (le crainté ni de regrets. En examinant
sérieusement la question, il est absolument insou-
tenable pour mon honorable ami de prétendre que
la seuile'et unique cause (le ce phénomène, dans le
pays, est la politique nationale. Ce phénomène est
également sensible, et est également discuté dans
les pays où la politique du libre-échange est et a
été la politique suivie depuis des années. Je puis
ajouter, M. l'Orateur, qu'il y a d'autres raisons
qtui expliquent cet empressement et cette tendance
des populations rurales et des portions les moins
peuplées du pays à se diriger vers les villes. Il y
a dt'bord, les nombreuse attractions de la vie des
villes qui font miroiter des avantages supérieurs en
apa)ltreiice à ceux qu'offre la vie des champs ; et
qielle que soit la politique du gouvernement, dans
n'importe quel pays, il y a un certain nombre de
raisons entièrement étrangères à la politique qui,
eliaque année, font entendre leur voix puissante
qii trouve de l'écho, et qui poussent à cette ten-
(iice prononcée et reconnue de nos populations à
se diriger vers les villes, les centres intellectuels
où, potir des raisons sociales, des raisons d'affaires
et d'autres raisons, il y a des attractions qui en-
trainent inévitablement une certaine classe d'es-
prits loin des portions rurales du pays et les
portent à aller s'établir et à passer le reste de leur
vie dans les villes voisines. Ensuite, M. l'Orateur,
il v a une autre raison pour laquelle la population
des campagnes n'augmente pas aussi rapidement
que la population des villes, et c'est celle-ci : il y
a en un changement dans les opérations agricoles
générales dans le pays. Il y a vingt ans, il y a dix
anls même, les travaux de culture se faisaient à
bras, mais depuis ce temps, il y a eu une révolution
complète, spécialement dans les pays nouveaux une
révolution qui s'est fait sentir jusque chez les
peuples les plus solidement établis du monde, par
laquelle les grandes ressources de l'invention, un
pliénomnène de notre siècle, ont été utilisées pour
décupler et centupler même la force des bras et les
muoyens naturels des cultivateurs et les rendre ainsi
llus efficaces dans l'exécution de leurs travaux
qui'ils n'avaient été jusque là. Dans la proportion
qiue vous diminuez la somme du travail requis sur
uie terre parles concoursde machines quiépargnent
dut temps, dans la même proportion vous ôtez de
lemploi à nombre de bras qui, autrement, eussent été

occupés aux travaux de culture, et ils vont chercher
de l'emploi dans une autre direction, et gravitent
considérablement autour des professions, des affai-
res, des occupations et vocations particulières à la
vie des villes.

Ensuite M. l'Orateur, il y a une autre raison qui
ne saurait être attribuée à la politique de protec-
tion, ici, ou à la politique de protection (les Etats-
Unis, ou à la politique libre-échangiste de l'Angle-
terre, mais qui provient de causes aussi vastes et
aussi larges qu'on peut les concevoir. C'est que,
depuis nombre d'années, dans la plupart des pays du
monde, du moins dans notre pays et dans les Etats-
Unis et en Angleterre, et dans d'autres pays que je
pourrais nommer, l'agriculture est devenue, sous
certains rapports, moins rémunératrice qu'autrefois.

M. CARTWRIGHT : Et c'est pour cela que vous
la taxez trois fois plus.

M. FOSTER : Je n'entreprendrai pas d'expliquer
les causes de cela : elles sont générales, elles sont
vastes, elles sont évidentes, elles peuvent être dis-
cutées, elles sont connues des honorables membres
de cette chambre ; mais cette raison a également
éloigné des travaux des champs et attiré vers
d'autres états particuliers à la vie des villes des
centaines et des milliers de gens, qui, dans d'autres
conditions, seraient restés sur (les terres et auraient
continué de se livrer à l'agriculture. Personne ne
peut avoir lu l'histoire des Etats de la Nouvelle-
Angleterre, durant ces dix dernières années, sans
avoir été vivement frappé de cette circonstance.
Aujourd'hui, dans les Etats de la Nouvelle-Angle-
terre, dont quelques uns sont situés comme nous
le sommes, quelles sont les plaintes, quels sont les
griefs, quel est le refrain de toutes les plaintes de
ceux qui observent, qui pensent et qui parlent ?
C'est que la population la plus vaillante de la Nou-
velle-Angleterre qui, autrefois, se livrait aux tra-
vaux des champs, qui résidait et travaillait
sur des terres, a été entraînée vers les grands
centres, pour participer à une vie plus large, et
dans une certaine mesure, à une vie plus intense
où leurs facultés intellectuelles, et où cette force
d'initiative qui caractérise la population de la Nou-
velle-Angleterre, dont l'histoire provoque l'admira-
tion de tous ceux qui la connaissent, trouvent plus
d'éléments d'action et arrivent à des résultats plus
satisfaisants pour eux, au point de vue pécuniaire,
intellectuel, social et des affaires en général. Voilà
quelques-unes des causes pour lesquelles la popula-
tion de nos campagnes manifeste une tendance
prononcée à aller s'établir dans les villes; et cela
existera, soit que mon honorable ami cesse de prê-
cher notre ruine fatale, et devienne ministre de la
Couronne, soit qu'il ne devienne pas ministre de la
Couronne, et qu'il continue, à son gré, de prêcher
la ruine fatale de notre pays.

Je ferai mention maintenant d'un échantillon de
statistique, mais il est toujours bon d'avoir en
mains un échantillon de la forme de statistique de
mon honorable ami, aussi injuste qu'exagérée,
dont il a fait usage pendant si longtemps, qu'elle
est devenue, comme on dit, presqu'une seconde
nature pour lui ; et je doute beaucoup que, sans la
plus rigoureuse discipline intellectuelle, longuement
pratiquée, mon honorable ami pourrait se mettre
dans un état d'esprit qui lui permît de faire un
exposé, clair et net des faits réels, se rapportant à
une discussion d'intérêt politique dans le pays ;
qu'a-t-il dit? Le Nord-Ouest a assez bien réussi;
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vous avez amené la environ 100,000 habitants,
durant les dix dernières années, soit 10,000 par
année ; cela est très bien ; vous avez coimnence sur
une faible base, et vous avez fait cela ; mais alors,
vous n'avez rien fait de ce que vous auriez dû faire ;
vous avez ajouté, annuellement, environ 10,000
habitants à notre population, et pour arriver à ce
résultat, il en a coûté $100,000,000 au pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et plus.

M. FOSTER : Eh bien, mon honorable ami a le
courage de maintenir son assertion. Il n'explique
jamais ses erreurs,. et ses propres amis, nombre
d'entre eux, en ont probablement accepté une autre,
faite dans un moment non pas de faiblesse, mais de
franchise. Il nous a laissé entendre dans le cours
de son argumentation que sur les centaines de
milles Canadiens qui quittent le Canada pour les
Etats-Unis, trois sur quatre sont des libéraux. Il
y a les meilleures raisons du monde pour cela.
Après (le longues années d'une pratique, patiem-
ment suivie, mon honorable ami a réussi à arriver
au premier rang de son parti, où il pose en vaillant
démonstrateur des vues politiques et fiscales de
ceux qui ont été formés dans la vieille doctrine qui
est enseignée par le Globe; et nous savons que mon
honorable ami et le Globe ne font qu'un, l'un en
parlement et l'autre à Toronto, prêchant les mêmes
doctrines, faisant les mêmes assertions, et ayant la
même politique, et dirigeant ceux qui les lisent ou
les entendent. Lorsque les deux unissent leurs
forces, l'un exaltant l'autre comme le prophète du
parti, il n'y a rien d'étonnant que les efforts réunis
des deux aient l'effet qu'ils doivent naturellement
et nécessairement avoir; et quoique l'effet soit
moins vivement perçu parmi la population qui a
des tendances conservatrices, parce qu'ils ont moins
de confiance dans les assertions de mon honorable
ami, ce qu'il y a de fâcheux, c'est que les jeunes
gens de son parti ont confiance en lui, et du moment
qu'ils ont confiance en lui, les jeunes gens de son
propre parti quittent le pays à bride abattue.

Pourquoi resteraient-ils dans un pays, qui se
trouve dans un état et une condition, dans le passé,
le présent, et l'avenir, que mon honorable ami a
représentés à cette claibre, et à tout le pays, du
haut des hustings, d'une manière aussi sombre que
palpitante? Mais pour revenir à l'échantillon de
l'assertion de mon honorable ami, que nous avons
ajouté environ 10,000 habitants par année à notre
population, durant un certain nombre d'années, et
que cela nous a coûté $100,000,000, je dis, qu'en
dépit qu'il ait proféré un nombre incroyable d'as-
sertions éhontées, jamais, jamais il n'a rien dit qui
fût aussi moins fondé.

Admettons que $100,000,000 de piastres ont
été dépensées, ont-elles été dépensées, simple-
ment pour établir 10,000 habitants par année,
dans le Nord-Ouest pendant une période de
cinq, ou huit, ou dix années? Mon honorable
amui sait et le pays sait que ces $100,000,000 ont
été dépensées pour ouvrir un pays inaccessible et
inconnu, qui contient en lui-même les germes d'un
empire-qu'une fois pour toutes ces dépenses, de
$100,000,000 ont amené le coursier de fer à la porte
de presque toutes les maisons du Nord-Ouest, et
ont ouvert les grandes voies du commerce et des
affaires à des gens qui formeront plus tard un peu-
p le prospère et heureux dans les régions du Nord-
Ouest; et il me paraît raisonnable de dire que ces
$100,000,000 n'ont pas été dépensées, jusqu'à con-
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currence d'un montant infinitésimal, pour le nom-
bre de gens qui sont maintenant établis là, mais
que c'est une dépense dont les effets se feront
sentir aussi longtemps que le Canada existera, et
que le Nord-Ouest en sera le grenier et le cœur,
croissant d'année en année en population et en pros-
périté. C'est au moyen de cette dépense que nous
avons ouvert ce vaste domaine et que nous avons
assuré ainsi une prospérité et un progrès toujours
croissant au pays auquel nous appartenons. Eh
bien, M. l'Orateur, mon honorable ami déclare que
les immigrants viennent au Canada et quittent le
pays, et que, de suite, ils deviennent des agents
actifs contre nous, et qu'ils agissent ainsi, parce
qu'ils sont chassés du pays par la politique fiscale du
gouvernement. Mais, j'attirerai de nouveau son
attention sur un point sur lequel elle a déjà été atti-
rée à maintes et maintes reprises. Il dit que ces gens
s'en vont aux Etats-Unis, lorsqu'ils nous quittent.
Ils abandonnent le Canada, qui a un tarif- protec-
teur de 30 pour cent et ils s'en vont dans un pays,
qui, d'après sa propre assertion, a un tarif protectenr
de 50 à 60 pour cent, et ils s'en vont parce qu'il
existe une politique de protection au Canada. Eh
bien, M. l'Orateur, il me semble que c'est une bêtise
des plus fieffées, pour un homme de déclarer que
des immigrants viennent en ce pays, et le quittent
sans désemparer, parce qu'il leur faut prendre ce
que mon honorable ami appellerait une dose de
30 pour cent de tarif, et s'en iraient directement
dans un pays où il leur faudrait vivre, comme
d'une nourriture quotidienne, sur un tarif de 60 oude
plus de 60 pour cent. La simple déclaration du fait
est une réfutation de l'assertion qui a été faite par
mon honorable ami. S'ils s'en allaient dans un pays
de libre-échange, s'ils s'en allaient dans un pays
qui auraient un tarif moins élevé que le nôtre, il y
aurait certaines raisons de croire que c'est notre
politique qui les a engagés à s'éloigner. Mais du
moment qu'ils ont quitté le Canada pour un pays
dont le tarif est du double plus élevé que le nôtre,
il est de toute absurdité de prétendre qu'ils ont
quitté parce que notre politique fiscale et commer-
ciale ne leur convenait pas. L'honorable député
dit que la seule cause de tout cela, c'est la politique
du gouvernement. Il n'en connaît pas d'autres, il
n'en recherche pas d'autres, et il déclare, qu'il y a
quelques années, la population du Canada a fait
deux découvertes étonnantes; L'une de ces décou-
vertes était que le meilleur moyen de devenir riche,
consisterait à taxer les masses au profit de quel-
ques valets voraces.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez!

M. FOSTER : Je désire mettre en relief le lan-
gage éloquent et poli de mon honorable ami, et je
désire qu'il soit connu du pays qui, depuis dix ou
douze ans, avec une grande unanimité et une forte
détermination, a supporté cette politique et le parti
qui l'a créée, que mon honorable ami n'a pas de
meilleures expresssions pour représenter cette poli-
tique que de déclarer qu'elle existe pour l'avantage
de quelques valets voraces, et qu'elle se maintient
par la corruption et la démoralisation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez?

M. FOSTER: Eh bien, jamais ce ne fût une dé-
couverte, excepté dans le cerveau de mon honorable
ami, que l'essence de la politique nationale était
l'assertion d'un principe, si on peut appeler celaun
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principe, que ce pays ne s'enrichirait qu'en taxant
les masses, et qu'il deviendrait de plus en plus
riche, dans la proportion de l'augmentation des
taxes. Mais le principe qui a été découvert en
1875, 1876, 1877, et 1878, et qu'on a réussi à incor-
porer dans les statuts du pays, était celui-ci: que
ce quil fallait au pays, c'était des industries plus
variées, que ce quil fallait au pays, c'était d'avoir
ses propres manufactures, et de pratiquer ses pro-
pres industries, chez lui, dans la plus large mesure
possible, et qu'il n'était pas de saine politique, pour
notre gouvernement, pendant que nous étions taxés
pour l'entrée de nos marchandises, par presque
toutes les nations, et spécialement par les Etats-
Unis, d'ouvrir nos marchés, presque sans taxes, à
ces concurrents et, partant, livrer le sang du
Celir du pays-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la
taxe que l'Angleterre impose sur nos industries?

M. FOSTER:-mais que le Canada devrait créer
ses propres marchés, établir ses propres mnanufac-
tures chez lui, avec son propre capital, payant son
propre travail, et employant sa propre population
pour faire son ouvrage. C'est là le principe d'après
lequel nous avons agi, et qui a été accepté par le
peuple, et ce principe reste encore cher au peuple
canadien ; et tant qu'il sera franchement et hon-'
nêtement appuyé, j'espère que le peuple canadien
supportera le parti'et le gouvernement qui le repré-
sente.

Mon honorable ami dit qu'une autre découverte
que nous avons faite, c'était que l'honnêteté et la
pureté du gouvernement n'étaient ni désirables ni
nécessaires, et il a déclaré que c'était une partie de
sa politique, et une partie de la politique de son
parti de pourchasser et de punir les tripoteurs par-
tout où ils les rencontreraient, dans n'importe quel
rang de la société. Mon honorable ami aurait pu
trouver l'occasion d'appliquer ce principe et com-
mencer sa campagne, il y a déjà plusieurs années.
Je crois que les honorables députés ici présents se
rappellent qu'il y a peu d'années, cette politique
aurait pu être adoptée avec raison par mon hono-
raile ami et ses collègues de l'autre côté de la
clamubre. Il a parlé de subventions accordées à la
presse, mais je ne sache pas que ces subventions
aient été aussi considérables de notre temps qu'elles
Font été durant les jours où, sous le régime des
honorables députés de la gauche, un journal était
subventionné, qui appartenait à l'orateur ·élu par
eux, pour présider aux délibérations de la chambre.
et qui le contrôlait et l'exploitait à son profit.

Mon honorable ami et le chef de l'opposition ont
reni la haute mission de punir les tripoteurs et
d'ei débarrasser le pays. Eh bien, ils pourront
trouver l'occasion d'exercer leur zèle dans une pro-
vince très peu éloignée de nous, si cela leur agrée.
31on honorable ami a dit que nous régnons par la
force de la chambre rouge et par les contributions
que nous exigeons des manufacturiers ; mais il n'a
pas encore été démontré qu'aucun gouvernement,
sauf un seul, avait conspiré pour légiférer, pour
coimbiner ses opérations, de manière à placer des
billets en banque et à prendre $100,000 de l'argent
du peuple, dans le but de fournir des fonds pour
permettre au parti qui appuie mon honorable ami
de contester les élections dans la province de
Québec, de ceux qui leur étaient opposés dans la
politique fédérale. Mon honorable ami eût mieux
fait de veiller sur les Langelier, les Pacaud et les

Mercier qui se trouvent dans les rangs de son propre
parti, et qui, s'ils avaient réussi, l'année dernière, ne
se seraient pas contentés de siéger dans les rangs du
parti, mais auraient exigé de hauts emplois contrô-
lant les opérations du gouvernement et les contrô-
lant sur une base en comparaison de laquelle les
révélations actuelles de la province de Québec ne
seraient qu'une exhibition de faire à côté d'un
drame à grand spectacle.

Mon honorable ami a déclaré que le Canada doit
rester une nation américaine, et lorsqu'il en est
venu aux conclusions de son discours, après avoir
exposé son désappointement, après avoir exposé, à
sa manière, l'état peu satisfaisant du pays, d'après
les chiffres du dernier recensement, après avoir -x-
posé la politique du gouvernement et démontré ses
résultats et ses tendances funestes, mon honorable
ami en vient à ce qui aurait dû concentrer son
attention dans l'exposé de cette question. Il
en arrive à proposer un remède, et le seul remède,
qu'il propose c'est que nous abandonnions nos
positions de ministres et que lui et ses amis
nous remplacent-que le pays, après cette peinture
de la situation, n'a que faire de chercher des causes,
mais devrait accepter son ipse dixit et régler toutes
ces questions en chassant simplement le parti libé-
ral-conservateur du pouvoir et en plaçant mon
honorable ami au pouvoir. C'est la seule conclusion
à laquelle il arrive. Nous avons eu cela comme
une panacée pour un grand nombre de maux que
mon honorable ami a signalés, dans cette chambre,
de temps à autre. Il a exposé sa politique diune
manière si vague et si absurde, d'après les décla-
tions de leur politique et la définition qu'il en a
donnée, nous avons eu une proposition tellement
impraticable, vague et intangible soumise à l'accep-
tation du peuple, que aucun homme raisonnable ne
pouvait songer, un seul instant, à y adhérer comme
à un moyen d'améliorer la position du pays et de
développer et d'assurer son commerce. Nous avons
déjà discuté cette question dans cette chambre.
Nous connaissons ses points faibles tout aussi bien
que mon honorable ami et, toutefois, après la dis-
cussion de la cause ou plutôt après le manque de
discussion dans la cause, et après la richesse de
ses assertions au sujet de cette question, il ne lui
reste à dire que ceci: Si vous voulez améliorer
votre position, vous devez chasser le gouverne'ient,
et nous mettre à sa place, et nous mettrons toutes
les choses au mieux.

Après avoir relevé ces quelques faits, je deman-
derai l'attention de la chambre, durant quelques
instants, pour lui faire, observer la différence qui
existe entre les propositions du parti libéral-conser-
vateur et celles des honorables membres de l'oppo-
sition. Il a, déclaré, et déclaré justement, que la
raison pour laquelle notre population n'a pas aug-
menté davantage, ne provient pas de ce que nous
n'avons pas un bon sol, que nous n'avons pas un
bon climat, ou, en un mot, que nous n'avons pas un
bon pays. Il a déclaré que ce n'est pas parce
que nous n'avons pas un peuple intelligent et entre-
prenant. Ces deux choses 'sont reconnues. Nous
avons un bon pays et nous avons une bonne popu-
lation, et en l'absence de celle-ci, vous n'avez pas
besoin de chercher aucune raison pour laquelle la
population du Canada ne s'est pas développée, dans
une grande mesure, durant les dix dernières années.
Mais il y a des raisons pour lesquelles nous pouvons
en venir à la conclusion que, prenant les faits tels
qu'ils sont, nous ne pouvions espérer faire des pro-
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grès étonnants, et nous pouvons en venir à la con-
clusion qule la politique qui a été inaugurée par ce
parti et ce gouvernement a considérablement aidé à
prévenir (les résultats désastreux

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez !

M. FOSTER :-et à maintenir le pays dans l'état
de progrès que nous avons vu durant ces dix der-
nières années. Lorsque mon honorable ami et son
parti étaient au pouvoir, qu'avons-nous vu ? Nous
avons vu l'exode à son apogée.

Quelques VOIX: Non, non.

M. FOSTER: Nous avons vu les revenus du
pays diminuer d'année en année, la dette augmenter
et les taxes élevées de plus en plus chaque année.
Nous avons vu que d'un bout du pays à l'autre,
d'après l'exposé financier même que l'honorable
député a fait dans cette chambre, l'état du pays
n'était rien moins que satisfaisant, au point (le vue
du commerce, (le l'industrie et le la prospérité ;
mais, au cours de ces longues années, mon honora-
ble ami et ses collègues n'ont rien eu (le pratique à
proposer, si ce n'est de suivre le vieux sentier battu,
dl'augmenter les taxes du pays et d'emprunter quel-
ques millions en Europe, pour faire face aux dépen-
ses ordinaires.

Mes honorables amis ont quitté le pouvoir après
cinq années d'épreuve qui ont fait constater leur
insuffisance, et le parti libéral-conservateur s'est
appliqué, ensuite, à trouver les causes de cette
déchéance et d'y apporter remède.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez!

M. FOSTER: Quelle est la raison qui a engagé
notre population a quitter le pays pour s'en aller à
l'étranger? Nos compatriotes sont partis, parce
qu'ils ne pouvaient trouver d'emploi d]ans les opé-
rations industrielles du Canada. La politique le
mon honorable ami de la gauche a eu pour résultat
de détruire les industries du pays, sans qu'on en
ait créées d'autres, pour les remplacer. Si les fabri-
cants de coton, les fabricants d'articles en laine,
les fabricants d'articles en fer ont fait l'invite à
notre.surplus de population-surplus dans le sens
que nous n'avions plus d'emploi pour eux-et les
ont engagés à se rendre chez eux, c'était dans le
but de les faire travailler à leur profit et ca été la
politique du gouvernement actuel de créer une pro-
tection raisonnable et de protéger les industries
du pays, une politique qui -a eu un succès indénia-
ble en créant des industries dans le pays, et don-
nant de l'emploi à des gens qui, autrement, se se-
raient vus obligés d'aller en chercher. ailleurs. Il
n'y a pas beaucoup de sections du pays où nous ne
puissions signaler des industries prospères qui
n'existaient pas autrefois, et où des milliers de Ca-
nadiens laborieux trouvent de l'emploi et de bons
salaires et contribuent ainsi à la prospérité et à la
richesse du pays. C'est ce que la politique natio-
nale était appelée à faire.

Il y avait une autre raison pour laquelle le peuple
quittait le pays. Les jeunes gens, dans certaines
familles trop nombreuses pour trouver leurs moy-
ens de subsistance sur la terre paternelle, tour-
naient leurs regards vers les terres fertiles du
Grand-Ouest, et allaient s'établir sur des terres
dans l'ouest des Etats-Unis, où ils se livraient i
l'agriculture, dans des conditions de propriété
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moins onéreuses, et sur des terres plus faciles à
cultiver. La politique (le notre parti avait pour but
d'ouvrir notre propre Nord-Ouest où se trouvent
d'immenses étendues <le terres et, en créant (les
facilités (le transport, (le détourner le courant (le la
population, allant aux Etats-Unis, pour le diriger
vers notre Nord-Ouest, où ils deviendraient des
colons sous le drapeau du Canada, et resteraient
citoyens lu Canada. Si mon honorable ami se
plaint (le la diminution de la population dans cer-
tains districts ruraux (le l'Ontario, il se plaint
d'une diminution bien différente le ce qu'elle eût
été sous ses auspices, par le fait que la population
s'est rendue au Nord-Ouest et y a pris les terres
et est restée sur le sol canadien, pendant que, dans
d'autres circonstances, elle serait allée aux Etats
de l'ouest. Il n'y a aucun doute que ce sont là des
points pratiques, et que le bon sens du pays saisit
facilement et pour lesquels il donne crédit à qui de
droit. Il y a une autre raison. Par la force même
de notre position, nous touchons à un voisin puis-
sant et progressiste.

Les Etats-Unis ont eu une existence nationale
beaucoup plus longue et beaucoup plus large que la
nôtre. Ils nous ont fait une concurrence sérieuse,
durant ces dix ou douze dernières années, lorsqu'ils

,étaient au comble (le la prospérité, pendant que
nous étions dans une position rien moins que pros-
père, et avec les influences en jeu, et avec les
immenses facilités pour le trafic, le transport et les
communications qu'ils possèdent, avec leurs vastes
terrains et les incitations qu'ils pouvaient offrir, ils
se trouvaient des compétiteurs d'une grande force
contre le Canada et, inévitablement, ils durent
attirer une partie de notre population. La première
chose que le Canada eut alors à faire, a été de se
placer le plus possible, sous ce rapport, sur un pied
d'égalité avec les Etats-Unis, et <le rendre l'accès
<le ces vastes terres plus facile, au moyen de voies
ferrées, (le créer des industries, comme je l'ai men-
tionné, et de chercher par ces moyens à créer un
pays, offrant les attractions, qui pouvaient être
considérées comme égales à celles que les Etats-
Unis pouvaient offrir aux immigrants et aux colons
chez eux. Si nous n'avions pas fait cela, notre
position serait-elle aussi bonne qu'elle l'est aujour-
d'hui, comparativement à celle de nos voisins ? Mais
muon honorable ami nous cherche querelle, parce
que nous avons une dette et parce que nous avons
une taxation. Cette dette et cette taxation étaient
absolument nécessaires pour faire de notre pays ce
que nous en avons fait depuis dix ans, comme rival
des Etats-Unis, au moyen de ces facilités de trans-
port, au moyen de la construction de ces chemins
de fer, de la construction de ces canaux, et du déve-
loppement de ses ressources variées, non seulement
au point de vue agicole, mais aussi à d'autres points
de vue. C'est précisément à cette période que le
Canada dut adopter une politique qui le placerait à
l'avant-garde des jeunes nations, et c'est ce qu'il a
fait, par l'essor et par la force de la taxation et de
la dette, j'en conviens, mais un essor et une force
qu'il est prêt à maintenir, parce que cela nous met
dans une meilleure position pour attirer des colons
de l'étranger, et pour les conserver ici, lorsqu'une
fois ils sont rendus.

Il y a une autre chose quipeut expliquer une cer-
taine disparité entre les chiffres du recensement
que nous pouvions espérer avoir, et les chiffres lu
recensement actuel, et c'est que cette fois nous
avons un recensement plus honnête qu'auparavant.
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sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez! aucune occasion d'élever la voix, soit dans cette
cotezchambre, soit en dehors, pour déprécier le pays,

comme il l'a encore fait, aujourd'hui, avec des as-
M. FOSTER : Plus honnête, je veux (lire par là sortions qui sont aussi loin de la vérité quil est

qu'il donne le chiffre (le la population plus exacte- possible (le l'être, croit-il que ces assertions sont
mueint quilne l'a donné précédemment. Il y a lieu comme les vagues murmures de la brise, que l'on
d'observer, et c'est un fait que tout homme raison- entend et qui expirent un instant après? Non, M.
nable admettra, que les instructions données aux l'Orateur, ces assertions restent sous une forme
éimuérateurs lu recensement, cette année, sont permanente bans la presse du pays ; elles pénètrent
diflérentes le celles qui leur ont été données, il y a dans tous les foyers où ceux qui les ont émises sont
dix ans. Ils se rendaient dans une famille, ils y considérés, vu leur position politique, comme les
trouvaient ceux qui étaient présents, ils prenaient chefs du peuple, et elles produisent dans le pays et
les noms le ceux qui n'étaient pas présents, et qui au dehors leur influence funeste et venimeuse.
étaient encore membres de la famille, et tous ceux Il n'est donc pas étonnant que les membres <u
qui étaient membres de la famille étaient censés, parti libéral qui écoutent les conseils, les prèdic-
quoique absents, revenir au pays pour y demeurer, tions et les jérémiades de mon honorable ami quit-
du moument que le chef de la famille attestait <le tout le pays pour aller chercher un asile ailleurs.
leur intention d'en agir ainsi, et partaût, ils étaient Il nest pas étonnant, non plus, que <les hommes
inscrits comme résidant dans le pays. Cette annuée, qui vivent dans <'autres pays, qui lisent ces dis-
nous avons adopté un tout autre mode, et aucun cours pessimistes et savent qu'ils ont été prononcés
nom n'a été inscrit, à moins qu'il n'eût été affirmé, par des hommes lant placés dans les cercles politi-
positivement et raisonnablement, que la personne cues, soient influencés par ces discours lorsqu'ils
navait pas été absente depuis plus d'une année. veulent fixer leur opinion sur le Canada et, consé-
Cela a eu une portée sur les chiffres comparés, et quemment, un préjugé se grave au fond <le leur
tout homme raisonnable admettra que ce fait est esprit contre notre pays. Ces assertions, ces lis-
d'unîî certain .poids. Il est impossible d'estimer cours ont leur influence, leur poids ; ils sont par-
exactement quelle différence cela fait ; mais que tiellement reproduits par la presse une pîtrtie des
cela compte pour beaucoup, spécialement dans cer- lecteurs les croient ; la presse les répand partout, et
taines portions du pays, tout homme raisonnable il est impossible le dire toute la mauvaise influence
sema tenu de l'admettre. - qu'ils peuvent avoir au dedans et au dehors, sur

Mle sera-t-il permis, M. l'Orateur, sans abuser l'émigration et sur l'immigration.
<le lattention de la chambre et sans prolonger la Les honorables chefs <e la gauche ne doivent pas
discussion au delà de six heures, de mentionner un cioire que je veux simplement répéterà leur adresse
autre facteur qui n'a pas peu contribué à éloigner des reproches déjà formulés contre eux, ou pour le
les émigrants dlu pays, et à engager ceux qui y simple plaisir de récriminer. -le crois sincèrement,
étaient venus, à le quitter. de dis M. l'Orateur, et unegrande partie du pays est aussi de cet avis,
qu'il est moralement impossible, qu'il est réellement que l'une des choses qui pourraient contribuer le
impossible que des assertions dénigrantes soient plus à favoriser les intérêts lu pays serait que mes
continuellement proférées au sujet du pays, par les honorables amis dc la gauche s'élevassent, pendant
chefs d'un grand parti politique, sans qu'elles aient une année ou deux, au-dessus <e l'esprit de parti,
du poids auprès de notre population elle-même. et devinssent (es hommes l'tat, durant cette
Moun honorable ami n'a pas été le seul coupable, période, en accordant à leur pays une part raison-
mais il est le principal coupable sous ce rapport. nable de leurs sympathies et de leurs efforts.

Lorsque les hommes comme Goldwin Smith, un J'ajouterai, toutefois, que le Canada a traversé
pessiniste jusque dans la moële des os, se per- sa plus dure période. Pendant les douze dernières
iettent, dans leur pays d'adoption, de tremper amnées, le Canada s'est trouvé engagé dans une en-

leur pinceau dans l'encre pour représenter les des- treprise gigantesque, celle d'ouvrir le Nord-Ouest à
tinées, les perspectives d'avenir de ce pays sous la colonisation, <e construire ses immenses lignes de
les Ilus sombres couleurs, exprimant leurs paroles chemin <le fer, d'achever ses canaux, de développer
elpoisonées à la face de l'univers dans un style ses différentes branches de progrès, ses moyens de
anglais châtié et élégant, et s'appuyant sur une ré- trafic et de comunication. Il a déployé toute son
putation littéraire établie, il est impossible que, énergie afin, comme je l'ai cit déjà, <le se mettre au
prni les classes les plus instruites qui les lisent, niveau (es pays qui lui font concurrence.
il n'y ait les préjugés contre le Canada, et M. Durant toutes ces années de travail ardu, nous
(oldwin Smith n'appartient pas au parti de la avons été obligés de travailler, pour ainsi dire, avec
droite le cette chambre. la truelle d'une main et l'ée <le l'autre, en pré-

Lorsque des hommes comme M. Blake, doués sence dola compétition des Etats-Unis et du monde
d'une vaste et puissante intelligence, doués de qua- entier.
lites dl'esprit que je suis prêt à reconnaître comme Nous avons fait ces deux choses ensemble et,
renarquables, se servent de ces qualités et de leur durant cette période de travail et d'efforts, du-
haute position pour fulminer contre cette grande mut cette période de concurrence sans égale, nous
oeuvre qui est en réalité le salut du pays, le chemin avons maintenant notre position et sommes arrivés,
de fer canadien du Pacifique, et représentent les aujourd'hui, sur le seuil dune ère dans laquelle
effets de cette oeuvre de manière à faire croire à nous aurons à parcourir une carrière plus étendue
ceux qui les lisent que la compagnie de ce chemin et plus brillante au point de vue de la population,
de fer réduira les Canadiens à l'état d'esclaves et du commerce et du progrès. Nous avons préparé
le serfs, et que ceux qui n'habitent pas le Canada de larges et profondes fondations pour l'avenir;

feront mieux de s'en tenir éloignés que de venir se nous avons créé les éléments d'un sentiment natio-
mettre sous le joug tyrannique de cette compa- nal, d'un puissant patriotisme, et sur cette base
gnie; lorsque des hommes comme mon honorable large et profonde, nous avons développé une non-
ami qui a parlé cette après-midi, ne perdent jamais voit vie qui bat dans nos veines, et de meilleures
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persîpectives <le succès que dans aucune autrepériode
antérieure s'ouvrent maintenant devant nous.

Les grands jours d'épreuve sont passés. Dure a
été la bataille ; grands ont été les sacrifices. Mais,
aujourd'hui, nous avons le dessus, et avec nos
splendides voies (le communications intérieures et
extérieures ; avec toutes les forces accumulées du-
rant les dix dernières années et le surcroît de con-
fiance qui en est résulté, je ne crains pas de (lire que
les dix prochaines années réservent au Canada un
progrès sans précédent dans son histoire. Ce qu'il
nous faut maintenant, c'est (le l'entente parmi nous;
il faudrait que les hommes les deux partis politi-
ques comprissent qu'il ne faut pas agir dans un
sens opposé lorsqu'il s'agit (les intérêts du pays ; il
faudrait être d'accord lorsqu'il s'agit des avantages
qu'offre le pays et ne donner à l'étranger que la
meilleure idée de nos ressources et de nos perspec-
tives d'avenir. Mais ce que nous ne voulons pas,
dans les circonstances actuelles, lorsque nous voyons
les honunes <les deux partis politiques aux prises
avec certaines diflicultés qui se sont accumulées et
que nous essayons le résoudre d'une manière satis-
faisante, ce que nous ne voulons pas, c'est qu'un
honorable député comme celui qui a parlé cette
après midi, déclare tout d'une haleine que le service
civil toute entier est complètement corrompu et
que le Canada est maintenant cité parmi les nations
comme un objet de mépris.

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez,

\1. FOSTER : Certains honorable députés de la
gauche peuvent aimer à répandre cette mauvaise
opinion sur nous et ils peuvent en prendre la res-
ponsabilité. Mais je vous dis, M. l'Orateur, que
l'histoire qui jugera les actes des deux partis poli-
tiques, naccorlera pas la palme à ceux qui se sont
conduits comme je viens de le <lire, dans un des temps
critiques que nous aurons eu à traverser. L'histoire,
avec le temps, donnera toujours raison au patrio-
tisme sur la partisannerie.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. CHARLTON : Avant la suspension de la

séance, le ministre des finances, en terminant ses
observations, a fait appel aux membres de la
gauche, comme à toût le parti libéral du pays, (le
marcher dle concert avec le gouvernement ; de
représenter les affaires publiqu'es sous les meilleures
couleurs possibles et de ne jamais rien (lire contre
le pays. Uidée de <lire un seul mot contre le pays
n'est jamais entrée dans notre esprit. Nous dési-
rons accorder au Canada ce qui lui est dû, et sur
ce point, nous ne manquerons jamais de dire que
" c'est un splendide pays; que nous avons cde grandes
ressources et que nous pouvons dans nos territoires
donner asile à des millions d'hommes libres. Nous
sommes bien prêts dans le présent, comme nous
l'avons toujours été dans le passé, à ne rien dire qni
soit préjudiciable aux intérêts publics. Mais il
nous reste sans doute quelque chose à dire contre
les hommes qui n'ont pas servi ces intérêts. Il
nous reste quelque chose à dire contre ceux qui ont
enrayé le progrès du pays ; qui lui ont imposé une
énorme dette ; qui ont placé le pays dans une posi-
tion telle que, dans la course lue nous faisons à
côté de nos voisins, il se trouve entravé par de
nonbreux désavantages que ceux-ci ne rencontrent
pas sur leur chemin. Nous aurons aussi quelque
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chose a dire sur la politique qu'a suivie le pays et
sur les effets de cette politique, an point de vue
de la prospérité du pays, effets mis au jour par les
taleaux du recensement qui viennent d'être déposés
sur le bureau de la chambre.

Le ministre des finances a cru devoir accuser
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) d'une certaine intempérance de langage, et
d'esprit de parti et de n'avoir que (les paroles de
blâme. Cet honorable ministre a (lit que le dis-
cours de mon honorable ami, depuis le commence-
ment jusqu'à la fin, n'était qu'une longue jérémiade
de laquelle, toutefois, se détache une note joyeuse,
lorsque mon honorable ami annonce que ces prédic-
tions se trouvent confirmées par les tableaux du
recensement. Il y a certainement d'abondantes
raisons pour gémir sur les malheurs <lu pays. Je
ne doute pas que, si nous étions à l'époque des
Israëlites, il y aurait plus que des gémissements;
nous déchirerions nos vêtements et nous nous cou-
vririons de sacs de cendres.

Mon honorable ami a en certainement raison
d'exprimer le regret que lui faisait éprouver la
présente condition du pays, telle qu'elle est exposée
par le dernier recensement. L'honorable ministre
accusait mon honorable ami, le députéd'Oxford-sud,
d'avoir affirmé faussement que les relevés de la
population fournis tous les ans par le gouvernement
étaient de fausses représentations. Mon honorable
ami a prétendu que ces relevés de population étaient
ou de fausses représentations faites par le gouver-
nement, ou la preuve -de la plus grossière ignorance
de la part le ce dernier, et l'honorable ministre est
libre (le choisir la partie du dilemme qui lui con-
viendra le mieux. Il ne peut sortir (le ce dilemme.
L'honorable ministre n'a pas aimé l'accusation qui
reproche au gouvernement d'accorder sous divers
prétextes de fortes subventions aux journaux. Le
ministre répond que les journaux ont été traités
d'après la règle suivie dans les affaires ordinaires et
qu'ils ont fourni la valeur de l'argent qu'ils ont
reçu. Si cette règle des affaires a été suivie, com-
ment se fait-il que pas un seul journal réformiste
n'a reçu du gouvernement une part du patronage?
Si le gouvernement désire demander dessoumissions
pour travaux publics ; s'il désire renseigner le
public relativement à des travaux publics, pourquoi
restreint-il la publication de ses annonces aux
journaux d'un seul parti ? Si la règle des affaires
est suivie, le gouvernement ne devrait-il pas
annoncer dans les divers journaux, sans distinction
de parti? Mais de fortes sommes d'argent sont
payées à la presse tory, et cette presse se trouve
être, en réalité, une presse subventionnée. Le but
du gouvernement, en cela, est d'attacher cette
presse -à sa fortune, d'en faire son esclave et de
s'assurer de son appui servile.

L'honorable ministre a ajouté que l'honorable
député d'Oxford-sud regrettait beaucoup, sans
doute, de ne pas avoir connu avant les élections
quel serait le résultat du recensement; qu'il s'en
serait servi simplement comme d'une arme pour
influencer les électeurs contre le gouvernement,
sans proposer aucun remède.

Il est bien naturel que le député d'Oxford-sud et
les membres du parti libéral aient désiré, avant les
élections, avoir en leur possession contre la poli-
tique du gouvernement des preuves aussi convain-
cantes que celles contenues dans le recensement.
Le parti libéral critiquait cette politique ; il en
faisait connaître les résultats ; mais, malheureuse-
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ment, il lui était difficile de présenter des preuves
tangibles, et le recensement lui eût fourni exacte-
ment les faits dont il avait besoin pour rendre ses
légations inattaquables. Nous avons parlé de
remèlde, et le besoin de ce remède eût été plus
apparent encore, si nous avions été en état de
mettre sous les yeux du peuple les chiffres mêmes
du recensement. Nous sommes depuis des années
à la recherche d'un remède, et lorsque nous nous
sommes présentés devant les électeurs, la dernière
fois, nous avons indiqué quel remède il fallait appor-
ter aux maux du pays. Nous avons encore ce
reiède à proposer, et le recensement a corroboré
fassertion que nous faisions qu'un remède était
devenu nécessaire. L'honorable ministre nous dit
que le résultat du recensement a été un désappoin-
tement, et je ne vois pas comment cette admission
ne s'imposerait pas à lui. Mais il ajou.te que les
Etats-Unis sont également désappointés relative-
ment à l'augmentation naturelle de leur population.
Ils s'attendaient, dit-il, à une augmentation natu-
relle aussi grande que celle qui, d'après mon hono-
rable ami, le député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) serait normale pour un pays situé
connue le nôtre. Quelle a été l'augmentation natu-
relle (le la population <les Etats-Unis? Leur
augmentation naturelle a été de près de 14 pour
cent, soit une augmentation d'environ 3 pour cent
plus grande que notre augmentation totale, tandis
que notre augmentation naturelle a été d'environ 8
pour cent au-dessous de rien, si nos immigrés étaient
restés avec nous.

En effet, d'après les rapports du département de
l'agriculture, nos immigrés formaient 20-49 pour
cent de la population du pays, en 1881. D'où il
suit que, avec une augmentation totale de 11-52
pour cent, nous sommes très loin de pouvoir comp-
ter sur une augmentation naturelle. L'honorable
ministre nous dit ensuite que les Etats-Unis ne se
trouvent pas dans une position très satisfaisante.
Je suppose que les Etats-Unis se montrent peu
satisfaits de ce que leur population ne se soit accrue
que de 24-85 pour cent; mais notons que cette aug-
mentation est beaucoup plus considérable que celle
que peut leur opposer le Canada. Dans un pays
cowne le nôtre, habité par une jeune et vigoureuse
population, il est inutile de dire qu'une augmenta-
tion de 11 -. pour.cent soit loin du chiffre que nous
espérions obtenir du recensement. Il faut aussi
noter le fait que, dans le recensement (les Etats-
Unis, de 1880, dit-on, une très sérieuse erreur fut
connnise relativement à la population noire, et que
cette erreur réduisait d'un ou deux millions -le
chiffre (le la population donné par le recensement.

L'honorable ministre nous a parlé ensuite de la
diminution de la population rurale, et de la ten-
dance des habitants des campagnes à se porter dans
les centres. Il nous fait observer que cette ten-
dance existe dans tous les pays civilisés. Il nous
(lit aussi que l'agriculture est devenue moins rému-
nératrice ; que, vu l'in vention des machines agrico-
les, destinées à économiser le temps, et à développer
les facilités de produire les articles alimentaires
avec une somme de travail déterminée, il y a excès
<le production et que l'industrie agricole estdevenue
peu rémunératrice. Cependant, M. l'Orateur, en
présence de ce fait, la politique de l'honorable
ministre a été, depuis des années, de taxer de plus
en plus les cultivateurs, bien que leur industrie
devint peu rémunératrice, malgré la baisse des prix
des produits agricoles. Si l'honorable ministre
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désire soulager le cultivateur; s'il désire augmenter
sa prospérité, ce n'est certainement pas en augmen-
tant les taxes qui pèsent sur lui qu'il y parviendra,
et c'est pourtant ce qu'a fait le gouvernement pen-
dant les douze dernières années.

Qu'est-ce qu'a répondu, M. l'Orateur, le ministre
des finances, à l'observation de mon honorable ami
(sir Richard Cartwright), que les$100,000,000dépen-
sées dans le Nord-Ouest, pendant les louze dernières
années, avaient produit un résultat bien maigre et
très peu satisfaisant ? Le ministre des finances a;
répondu que cette dépense avait été faite pour les
âges futurs. Je crois, en effet, M. l'Orateur, que
nous ne serons pas rémunérés d'une manière satis-
faisante avant bien longtemps. Cette dépense a
été incontestablement faite dans l'intérêt des siècles
futurs.

L'honorable ministre trouve singulier que des
immigrants quittent notre pays, où il y a un tarif
(le 30 pour 100, pour aller se fixer aux Etats-Unis,
où le tarif est de 60 pour 100, et que, si leur désir
est de se soustraire aux lourds impôts, il est na-
turel de supposer qu'ils devraient rester ici. Or,
1. l'Orateur, la moyenne des droits payés, l'année
dernière, en Canada, a été de 2I¼ pour 100 sur
toutes les importations, tandis qu'aux Etats-Unis
la moyenne a été 29-99 pour 100. Cette différence
a été considérablement diminuée par le tarif-Mc-
Kiniley ; mais le fardeau <les droits de douane est
encore beaucoup plus léger aux Etats-Unis qu'au
Canada. La taxation par tête, aux Etats-Unis,
pendant l'année finissant le 30 décembre 1890, était
de $3-59, tandis que la taxation par tête en Canada,
l'année dernière, s'élevait à $5·03. Notre taxation
est donc de $1·44 par tête, ou de 40 pour 100 plus
élevée que celle des Etats-Unis. Bien que leur
tarif soit quelque peu plus élevé que le nôtre, nos
importations sont proportionnellement plus consi-
dérables que les leurs, et leur taxation représente
à peu près les deux tiers de la nôtre.

Ainsi, la prétention que le fardeau des taxes est
plus léger ici qu'aux Etats-Unis n'est pas exacte.
Notons aussi que les dépenses des Etats-Unis diffè-
rent de celles du Canada, quant à leur nature. On
a payé, l'année dernière, aux Etats-Unis, pour pen-
sions de retraite la somme de $106,000,000. Cet
énorme montant a été dépensé dans le pays et on
peut le considérer comme l'équivalent d'un don fait
au peuple des Etats-Unis. Ceux-ci ont payé,
l'année dernière, un énorme montant en réduction
de leur dette publique et de leur taxation. La
conséquence est que les charges publiques des Etats-
Unis sont beaucoup moins lourdes que les nôtres.
De plus, comme je viens le le dire, une grande
partie des argents prélevés sur les droits de douane,
est dépensée en pensions dans le pays. La somme
énorme dépensée en pensions et servant à subvenir
aux besoins d'une partie de la population est beau-
coup plus profitable que les sommes que nous en-
voyons à l'étranger pour faire face aux intérêts de
la dette publique, ou que toute autre dépense ordi-
naire du gouvernement.

L'honorable ministre nous a dit aussi, au cours
de ses remarques en justification de sa politique
nationale, qu'il était nécessaire d'inaugurer une
politique de représailles contre les autres pays en
conséquence de leurs impositions sur notre com-
merce. Si cela est vrai, quelles sont les taxes im-
posées par l'Angleterre sur notre commerce? Nous
exportons nos marchandises en Angleterre où elles
sont admises en franchise, et pourquoi exercerait-
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on (les représailles contre la mère patrie? Pour-
quoi a-t-on jugé à propos d'adopter une politique
différentielle, en réalité, contre l'Angleterre, la-
quelle est un lourd fardeau imposé sur ses transac-
tions commerciales avec nous ? Bien qu'elle n'imî-
pose pas un seul centin de droit sur les iarchan-
dises que nous lui envoyons et qui représentent (les
millions, nous taxons le commerce anglais, ce qui
en diminue le volume et constitue une sérieuse
imposition sur le consommateur anglais. Cepen-
dant, mon honorable ami nous a (lit que le seul
motif de sa politique était d'exercer <les repré-
sailles contre (les pays qui taxent les produits cana-
diens.

L'honorable ministre a bien voulu aborder en-
suite la question de corruption, et il a tâché d'en
contrebalancer la gravité; mais comment? Est-ce
en lui opposant la corruption les libéraux pendant
qu'ils avaient le pouvoir à Ottawa? Oh ! non. Il
a essayé <le la contrebalancer non par la corruption
prouvée, mais par la corruption présumée qui exis-
terait dans une (les provinces (le la confédération.
De ce que l'on prétend, dans certains quartiers, que
la corruption trône dans le gouvernenient de la
province <le Québec, il s'en suit, sans doute, que le
gouvernement fédéral doit être exonéré de tous les
actes de corruption qu'il a commis depuis son avène-
ment au pouvoir, en 1878.

Le pays ne saurait accepter une pareille justifi-
cation le la conduite du gouvernement fédéral.
Deux maux ne font pas un bien. La perte de la
chasteté par une femume ne justifierait pas une
autre femme de perdre la sienne, et si le gouverne-
ment le Québec s'est rendu coupable de corruption,
ce qui n'est pas prouvé, mon honorable ami ou ses
collègues ne seraient pas justifiables s'ils s'étaient
rendus coupables de la même faute.

Il nous <lit que le seul remède proposé par nous
à tous les maux du pays serait le remplacement du
gouN ernement conservateur par un gouvernement
libéral. Ce serait, sans doute, l'un des premiers
pas à faire. Naturellement, si mon honorable ami
voulait adopter la politique que nous préconisons ;
s'il essayait (le délivrer le pays (les charges qui
l'écrasent en adoptant une politique inspirée par le
sens commun, nous serions heureux de l'aider,
comme il nous a invités à le faire ; niais s'il refuse
le remède que nous offrons, il serait nécessaire <le
changer <le gouvernement, parce qu'il faudrait
inaugurer une nouvelle politique, et si le présent
gouvernement ne veut rien faire dans le sens que
nous indiquons, la gauche devra nécessairement
être appelée à s'en charger.

L'honorable ministre se sert adroitement d'argu-
ments réchauifés déjà une centaine de fois. Pour ce
qui regarde la faible augmentation de la population,
durant les dix dernières années, et l'état peu satis-
faisant du pays, il nous dit que les affaires ne sont
pas plus mauvaises que d'ordinaire. En 1878, dit-
il, lorsque nous avons repris le pouvoir, le commerce
se trouvait dans une mauvaise condition ; tout
était à la baisse ; les taxes étaient excessives et les
industries criaient famine ; mais notre retour au
pouvoir raumena la prospérité et créa une grande
variété d'industries. Voilà ce qu'il (lit ; mais exa-
minons ses diverses assertions.

Lorsque le parti conservateur revint au pouvoir,
en 1878, dans quelle condition trouva-t-il le pays.
comparée avec la condition des autres pays? Il
est vrai que le commerce ne se trouvait pas dans
une condition aussi prospère que nous l'aurions
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désiré ; il est vrai que le Canada subissait la crise
qui sévissait depuis 1873; mais le Canala se trou-
vait-il relativement plus malheureux que d'autres
pays ? Les causes (le cette crise commerciale se
trouvaient-elles seulement dans le Canada, ou le
gouvernement en était-il responsable? Il ne l'était
pas.

La crise qui existait en Canada se faisait
sentir avec encore plus de force aux Etats-Unis.
Elle se faisait sentir avec plus de -force aussi en
Angleterre, en France et en Allemagne. Cette
crise était universelle. Toutes les nations civilisées
en sentirent les effets. Le commerce du monde
entier en fut atteint, et le Canada n'en souffrit pas
plus que les autres pays. Le Canada la supporta
avec succès, et le fait est que, dans les Etats-Unis,
durant toute cette période de crise, et sous le
régime protecteur que les membres de la droite
d'ici ont adopté comme une panacée contre tous les
maux causés par cette crise commerciale, on a plus
souffert (le cette crise qu'au Canada. On voyait
aux Etats-Unis un denii-nillion d'ouvriers sans
ouvrage et errant ça et là. Le commerce était
paralysé aux Etats-Unis et en Angleterre. Nous
avions alors en Canada un gouvernement prudent
et économe qui maintint la taxation à un taux peu
élevé; qui adminuistra soigneusement nos ressources,
attendant la reprise prochaine des affaires, reprise
qui eut lieu en 1879. Avons-nous suivi, durant
cette crise, une politique contraire au développe-
ment des industries ? Les industries manufactu-
rières du Canada étaient alors plus prospères que'
celles des Etats-Unis avec leur régime protecteur;
elles étaient même plus prospères en réalité que
celles le l'Angleterre. Grâce au tarif de revenu
de 15 pour cent, accru, en 1876, à l7! pour cent,
nos industries se développèrent et prospérèrent.
Nous pourrions difficilement trouver, aujourd'hui,
une seule branche d'affaires qui ne fût en opération
en 1878.

L'examen de la statistique démontre que nos
établissements manufacturiers d'Ontario, et des
autres parties de la confédération, donnaient des
dividendes de 6 à 25 pour cent, ce qui était plus
élevé que les dividendes payés dans le même temps,
par les manufactures (le la Nouvelle Angleterre.
Durant toute cette crise commerciale, de 1873 à
1878, nos manufactures ont payé des dividendes
raisonnables, et mênme élevés dans plusieurs cas.
Nos manufactures se développèrent et prospérèrent
malgré cette crise qui sévissait dans tous les
pays.
- Mon honorable ami le ministre des finances a eu,

cependant, le courage et l'effronterie de dire que la
politique dlu gouvernement libéral d'alors avait
ruiné les industries du pays. Dans quelle condi-
tion se trouvaient nos industries en 1878 ? En 1871,
M. l'Orateur, le recensement révéla le fait que le
Canada produisait pour $211,000,000 de marchan-
dises et employait 189,000 ouvriers. D'après le
recensement de 1881, les produits du Canada repré-
sentaient une valeur de $309,000,000, et nous don-
nions alors de l'emploi à 246,000 ouvriers; or, on
ne saurait dire que la politique nationale avait eu
le temps d'opérer ce changement, ou cette grande
augmentation dans nos i.ndustries manufacturières.
Ainsi le régime libéral qui précéda les honorables
chefs qui gouvernent, aujourd'hui, avait ciéé une
industrie stable et prospère. Comparons mainte-
nant la taxation respective des deux régimes. Les
droits de douane de 1874 à 1878 furent:
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En 1874 .............................. $14,325,000
1875.......................... 15,351,0001876......................... . 12,823,000
1877 ........................... 12,546,000
1878.......... ................... 12,782,000

Telle fut la taxation sous le régine-Mackenzie.
De leur côté, comment mon honorable ami et ses
collègues ont-ils opéré en matière de taxation ? Ont-
il ré luit les taxes? Les ont-ils baissées au niveau
qu'elles avaient atteint en 1878 ? Voyons. En 1880,
ils avaient eu le temps d'exercer leur influence, et,
durant cette année et les années suivantes, les droits
(le douanes s'accrurent comme suit:

En 1880........................... S14,000,000
1881............................ 18,400,000
1881............... ....... .... 22,582,000
1883 .......................... 23,000,000
1890 .......................... 23,968,000

Ainsi, les chefs (le la droite ont presque doublé
la taxation qui pèse sur le peuple sous la forme de
droits imposés sur les importations, durant leur
période d'administration, à partir de 1879 jusqu'à
1890, la dernière dont l'exercice est connu. En
présence de ces chiffres, l'honorable' ministre nous
dit, cependant, que le régime-Mackenzie avait aug-
menté la taxation du pays. Une assertion de cette
nature, M. l'Orateur, est entièrement dépourvue de
vérité. Une telle assertion, cependant, est très
conforme à la position prise par tous les orateurs
de la droite sur la politique financière du gouverne-
ment. On nous (lit que le changement de politique
opéré par le gouvernement a en pour effet d'aug-
meuter les revenus. Les revenus ont été augmentés,
sans doute, mais cette augmentation est d ûe à l'aug-
ientation des taxes imposées sur le peuple. On

nous dit aussi que le gouvernemnent-Mackenzie avait
des déficits. C'est vrai, et cela est dûX à ce que le
ministre des finances d'alors prévoyait avec raison
que la crise commerciale ne serait que temporaire,
et que, avec le retour de la prospérité et la reprise
(les affaires, le revenu du pays augmenterait. Le
ministre les finances d'alors ne jugea pas à propos
d'augmenter le tarif, le considérant comme suffi-
saut, bien qu'il eût mieux fait, peut-être, de l'aug-
nenter.

M. FOSTER: Il augmenta le tarif.
M. CHARLTON: Il l'augmenta en 1876; niais

.l partir île cette année, le tarif resta à 17 pour cent,
et le gouvernement attendait la reprise (les affaires
q ui levait ramener avec elle la prospérité et aug-
nenter le revenu. Le changement opéré dans le
tarif, en 1879, par le présent gouvernement a été
fait trop tôt pour nous permettre de juger s'il était
nécessaire ou non dans notre cas. Nous avons l'ex-
périence des Etats-Unis, et le mouvement d'affaires
à la douane chez nos voisins montre assez bien ce
qu'eût été le mouvement douanier ici, si le tarif
n'avait pas été changé, parce que aucun changement
ne fut fait dans le tarif des Etats-Unis.

Maintenant, le revenu des Etats-Unis provenant
des droits de douane, s'élevait, 'en 1878, à $130,-
000,000, et en 1879, à $137,000,000. Ensuite, les
choses ont changé d'aspect, la prospérité est reve-
nue, et en 1880 les droits de douane s'élevaient à
S186,000,000; en 1881, à $196,000,000; en 1882, à
S220,000,000, soit $90,000,000 dc plus qu'en 1879.

Eh bien, la même proportion d'augmentation
dans le Canada, avec notre ancien tarif, nous aurait
donné un excédent de $4,000,000 ou $5,000,000 au
lieu du déficit que nous avons eu en 1878. En con-
séquence, la prévision de mon honorable ami était
absolument exacte ; et si le gouvernement-Mac-

kenzie était resté au pouvoir, nous aurions eu, par
notre tarif de l7, pour cent, non seulement un
revenu suffisant, niais un pactole. La vérité de cette
assertion ne peut pas être mise en doute.

M. FOSTER : Vous auriez été effrayés.
M. CHARLTON : Nous aurions diminué les

taxes au lieu d'inaugurer un règne de corruption
dans le but (le dépenser les deniers publics. Feu
Henry Ward Beecher a dit que tout garçon qui
avait un nouveau canif était obligé de couper; et
quand mes honorables amis (le la droite ont eu plus
d'argent, ils se sont cru obligés de couper, et ils ont
coupé l'excédent dans une proportion remarquable.

M. FERGUSON (Leeds) : Quand vous avez eu
un nouveau canif vous avez coupé le bâton complè-
ment.

M. CHARLTON: Le ministre des finances nous
a (lit que notre dette et les taxes avaient fait le
pays ce qu'il est.

C'est aussi vrai que l'évangile de Saint-Luc. On
a fait le pays ce qu'il est, rien de moins, rien de
plus, et l'honorable monsieur a dit la vérité. Il nous
a (lit que cela nous avait placés à l'avant-garde-je
ne sais pas s'il a voulu dire à l'avant-garde des colo-
nies ou (les nations-ou bien à l'avant-garde de ces
gouvernements qui trompent et pillent le peuple.
Je crois plutôt que cette dernière idée est la seule
véritable.

Cela nous a placés à l'avant-garde, dit-il, et dans
une position plus favorable pour obtenir (les colons.
L'idée que l'augmentation de la dette, que le fait
d'avoir doublé la dette, l'intérêt annuel, l'augmen-
tation (les dépenses et des impôts-l'idée que tout
cela nous met dans une position plus favorable pour
réussir à coloniser, est une assertion absurde et
stupide, qui va de pair avec les autres assertions de
l'honorable monsieur.

De plus, il nous a dit que l'opposition élève la
voix pour décrier le pays. Eh bien, supposons que
mon honorable ami soit malade, qu'il fasse venir
un médecin, et que ce dernier fasse un diagnostic et
lui donne une prescription, l'accuserait-il d'être
l'auteur (le sa maladie ? Ce serait aussi raisonnable
que l'accusation qu'il porte contre nous. Nous
élevons la voix contre le pays ? Non, M. l'Orateur.
Nous élevons la voix contre les hommes qui ruinent
le pays. Nous élevons la voix contre la politique
qui détruit le pays.

Nous n'élevons pas la voix contre le pays, niais
pour le défendre. Nous élevons la voix contre les
cormorans qui pillent le pays. C'est- ce que nous
faisons. Et dans tout le pays, nous entendons ce
parlement : oh! vous causez tous ces malheurs, vous
chassez le peuple du pays, vous ruinez le pays,
vous dépréciez la réputation du pays. Rien de.
semblable. Nous combattons la politique du parti
qu ni a tenu le pays à l'arrière-plan, et qui en a retardé
le progrès. Nous combattons cette politique qui
doit disparaître avant que le pays accomplisse la
destinée que la Providence lui a assignée.

Il nous à dit ensuite que le Canada a trayersé sa
période critique, qu'il a construit des chemins de
fer et des canaux et qu'il peut maintenant aller de
l'avant. Eh bien, nous avons déjà attendu des as.
sertions semblables de la part des -députés de la
droite. Nous avons souvent entendu parler des
hautes cheminées qui devaient s'élever dans chaque
petit village en 1879, niais nous ne les avons
pas encore vues. On nous a dit que nous rece-
vrions du Nord-Ouest, 640,000,000 de boisseaux de
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blé, mais ils ne sont pas encore arrivés. On nous
dit que les terres diu Nord-Ouest nous rapporte-
raient des revenus s'élevant à $70,000,000, à venir
jusqufi' 1891, niais nous n'avons pas encore reçu un
centin. Et maintenant, on nous (lit que nous avons
passé le moment critique, que les plus grandes dif-
ficultés sont surmontées, et que nous sommes
sur le point d'entrer lans une ère le prospérité.

Non, M. l'Orateur, nous sommes à la veille (le
récolter les fruits de notre extravagance, à moins
qae nous ne changions notre politique. Nous som-
mes maintenant arrivés â une époque où le lourdes
charges pèsent sur nous, où l'intérêt sur notre (lette
doit être ac:juitté tons les ans, où nous avons
fait d'énormes dépenses qu'il nous est presque
impossible (le réduire. Nous sommes arrivés à
cette épIoque où nous recueillons le fruit (le toutes
les fautes et des extravagances que nons avons coin-
mises. Nons sommies dans une position telle que
le gouvernement nous dit qu'il nîe peut pas conclure
un arrangement commercial qui assurerait la pros-
périté du pays, parce que cela diminuerait quelque

neu nos revenus. Nous sommes dans cette posi-
tion (que nous ne pouvons pas nous priver d'uie
seule piastre, qui provient île ce tarif, qui arrache
ail peuple plus qu'il ne peut payer. Non, nous
n'avons pas passé le moment critique. Le plus
diiticile n'est pas fait. Nous sonunes sur le point
d'être appel'és à payer tous les ans cette énorme taxe
qui pèse sur nous, et tous les ans, nous devrons
employer toutes nos ressources pour acquitter les
charges que les extravagances (le mon honorable
ami et ses collègues ont imposées sur le peuple.

voila pour les observations du ministre (les finan-
ces auxquelles j'avais l'intention de faire allusion,
et maintenant, je vais m'occuper pendant quelques
instants d'uniîe question qui se rapporte plus an
sujet que nous traitons, les tableaux du recense-
ment. Je dirai, en passant, qlue mon honorable
ami. le ministre (les finances, semble avoir oublié
quelle est la question dont il s'agit. Je crois qu'il
y a fait allusion incidenmment. mais c'est tout. En
entamnant la discussion de cette question, la pre-
mière chose que nous devons faire, est île tenir
compte di fait que l'augmentation de notre popu-
lation a été hien peti considérable. Comment ex-
pliquerons-nous ce fait ? Prétendrons-nous que le
pays n'a pas létendue, n'a pas les ressources inex-
llitées, n'a pas les facilités nécessaires pour le
mettre en état d'augmienter le cliffre île sa popula-
tion ? Dirons-ious que nos ressources sont coi-
plèteient développées, que nous avons fait tout
ce que nous pouvions faire pour conserver notre
populationî, et qu'il ne nous reste plus qu'à agir
comliîe dans les vieux pays, c'est-à-dire envoyer
notre excédant de population aux Etats-Unis d'an-
liée el) anne

Peut-on faire cette assertion ? Je ne le crois pas,
car quand nous en venons à examiner notre pays,
que voyons-nous ? En commencant par les côtes
de l'Atlantiqire, nous voyons d'abord la province
(le la Nwuvelle-Ecosse, avec ses pêcheries ét son bois
de construction, et ses ressources agricoles non
entièremient développées, avec ses grands gisements
(le charbon encore inexploités, et avec ses proprié-
taires le houillères, sous Flinfluence de la lâcheté
engendrée par la protection qui les porte à craindre
la concur-î'anee sur les marchés le l'univers et les
empêche île chercher les marchés naturels sur les-
quels ils pourraient vendre les millions de tonnes
île charbon tous les ans. Nous voyons dans cette

M. Cur.AnLTox.

province de vastes gisements de minerai de fer à
(les endroits où l'on pourrait fabriquer le fer à
meilleur marché que partout ailleurs, à l'exception
île Birmingham, Alabama; nous voyons qu'il y a
place dans cette province pour îles millions d'habi-
tants, qu'il y a place pour un développement très
considérable, et nous ne pouvons pas d-ire qu'il y a
manque (le place dans la Nouvelle-Ecosse.

Dans le Nouveau-Brunswick, nous voyons des
ressources inexploitées, et <le la place pour un
grand nombre d'habitants en plus de ceux qui y
sont établis.

Dans la province île Québec, nous voyons une
province qui contrôle la voie impériale qui con-
duit aux grandes niers intérieurs et aux régions
fertiles de l'ouest, nous voyons les villes que leur
droit île naissance devrait faire des entrepôts du
commerce et les centres lu trafic île ce continent ;

ui(is voyons île vast s étendues de terre non
défrichées aux alentours du lac Saint-Jean, et dans
le district de Saint-Maurice, et nous ne pouvons
pas dire que dis cette province, la population a
atteint le chiffre qu'on aurait pu espérer.

Nous arrivons à Ontario, la plus belle et la plus
productive île tontes les provinces, avec sa frontière
méridionale *aboutissant à il quatre grandes mers
intérieures, avec une étendue de terre le long 'des
lacs Ontario, Erié, Huron et la baie G'eorgienlne,
la partie la plus belle, la plus salubre et la plus
productive île ce continent, dont la imotié n'est pas
cultivée, avec de grandes étendues de terre
ion cultivée dans la vallée île la rivière La Pluie
et à Algoima, avec ses gisements île nickel, de
cuivre, le fer, d'argent, d'or, île matériaux à con-
struction, une province immensément riche en
ressources, une îles plus grandes régious de ce con-
tinent, et nous n'y trouvons pas le chiffre de popu-
lation qu'elle devrait avoir, car il y a place pour
d îles millions d'habitants île plus.

Examinons le Nord-Ouest, avec son immense
étendue île terre arable, dont une petite partia
fournira, cette année, au marché, des millions de
boisseaux de blé, un pays convenable pour la cul-
ture mixte, ayant île vastes dépôts de pétrole, île
fer et île charbon, et ce n'est assurément pas là que
l'on trouve que le chiffre de la population est ce

1 qu'il devrait être.
Voyons la Colombie-Anglaise, avec ses hautes

montagnes et ses panoraias merveilleux, avec ses
terres arables, sa richesse minérale et ses pêcheries,
et ce n'est pas encore là que la population a atteint
le chiffre uie l'on espérait qu'elle atteindrait.
Pans ces différentes provinces, il y a place pour
quatre-vinigts millions d'habitants, au moins, et nous
avons moins d'un quart île vingtaine île millions,
ious avons de la place pour les gens du pays, nous
avons île la place pour une augmentation de cette
population, nous avons de la place pour ceux-là et
pour des millions de plus.

Prtendrouns-nous que notre population est épui-
sée, que, comme celle des Iles Sandwich, le destin
s'appesantit sur elle et qu'elle est fatalement vouée
à l'extinction? Non, il n'en est pas ainsi. Nous
avons dans l'Amérique Britannique une des races
les plus actives, les plus énergiques et, pbysique-
ment, les plus fortes le tout l'univers. Nous som-
mes forcés de conclure que cette population devrait
faire voir la plus haute proportion d'accroissement
inaturel, et que tout immigrant qui arrive dans
notre pays devrait y trouver un établissement con-
venable.
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Alors que doit-on penser ? Avons-nous augmenté pendant les dix dernières années, a été de beaucoup
dans la proportion dans laquelle nous aurions dû plus considérable, en proportion fie sa population,
augmenter? La seule satisfaction que nous don- que celui gui s'est rendu aux Etats-Unis. Entre
nent ces tableaux durecensement, ressemble un peu 1880 et 1890, il est arrivé aux Etats-Unis 5,246,695
à celle qu'éprouva un jour un vieux ministre mé- immigrants, soit 10-46 pour cent du chiffre de
thodiste. Il prêchait dans les chantiers, et il passa l'augmentation. Le chiffre de l'inunigration au
le chapeau pour recueillir les offrandes et le cha- Canada, en 1881, a été de 886,173 immigrants, soit
peau lui revint sans un sou. Il le prit, l'examina, 20'49 pour cent de la population. Si l'immigration
et puis s'écria : " Je vous remercie, Seigneur, aux Etats-Unis avait été égale en proportion à celle
dVavoir permis que la congrégation me remît mon qui s'est dirigée sur le Canada, il y aurait eu 10,985,-
chapeau ! " Nous pouvons éprouver ce dégré de 779 immigrants au lieu de 5,246,695, ou il fallait aux
reconnaissance, savoir : que nous avons le même Etats-Unis un nombre supplémentaire de 5,739,084
cliff-e (le population qu'il y a dix ans, avec une pour les mnettre dans la même positionoque le Canada.
tr-s faible augmentation. En se plaçant à un autre point (le vue, on voit que

Maintenant, résumonset voyons d'abord le groupe pour mettre le Canada sur le même pied que les Etats-
les provinces maritimes. Elles ont augmenté (le Unis, nous devrions réduire le chiffre de notre immi-
10,209 âmes, soit 1-17 pour cent. Québec et Ontario gration de 886,173 à 416,464, c'est-à-dire que nous
ont augtenté de 315,626 âmes, soit 9-60 pour cent. avons reçu 469,709 immigrants de trop pour nous
Eusuite, le Nord-Ouest a augmenté de 173,000 donner la même proportion que les Etats-Unis.
âmes, y compris la Colombie-Anglaise, tandis que Notre excédent d'inmmigration sur celle <les Etats-
le Dakota, qui est juste vis-à-vis, a une augmenta- Unis était (le 10-03 pour cent de la population en
tion( de 376,350 âmes, soit le double, et le Minne- 1881. Si notre accroissement naturel avait égalé
sota a augmenté de 521,053 âmes, soit trois fois plus celui des Etats-Unis, nous aurions eu 14-39 pour
que le Nord-Ouest, en d'autres termes, il y a dans cent, et si nous avions gardé nos immigrants,
ces deux régions, une augmentation (le 897,403 nous aurions eu 20-49 pour cent, de sorte que notre
tues, soit cinq fois l'augmentation de tout le Nord- augmentationtotale danslesdix années, au lieu d'être

Ouest et <le la Colombie-Anglaise. de 11-52 pour cent, aurait été de 34-88 pour cent.
A présent, je continuerai à analyser ces tableaux Maintenant, je comparerai brièvement les résul-

du recensement, et mes recherches m'ont amené à tats du recensement du Canada pour 1881 au
des résultats qui m'ont étonné. Je les ai examinés recensement de 1891. En 1881, ainsi que je l'ai <lit,
et lus et relus, et les résultats sont restés les notre augtmentation était le 638,214 âmes. Dédui-
mèmes, et l'augmentation de notre population est sons de ce chiffre les immigrants arrivés durant ces
loins satisfaisante que je ne le croyais. Entre dix années, 363,000, nous avons un accroissement
1871 et 1881, l'augtmentation de notre population a naturel le 275,000, soit 7g pour 100. C'est l'aug-
été de 638,314 âmles, soit 17-31 pour cent. Aux tmentation naturelle <le la population du Canada,
Etats-Unis, durant ce êième espace de temps, l'aug- entre 1871 et 1881, si nous avions gardé les immi-
mentation a été de 11,597,402 âmes, soit 30-08 pour grants. Appliquons maintenant cette règle aux
cent. Dans ce même espace de temps, le nombre dix dernières années et voyons-en le résultat.
des itmigrants au Canada s'est élevé à 362,675, soit 'Nous supposerons que, dains les dix dernières
une augmentation de 9-53 pour cent, à retrancher années, nous avions le même accroissement naturel
<le ·augmentation totale le 17-31 pour cent. que nous avions eu dans les dix années précédentes
Linuigration aux Etats-Unis a été de 2,812,191 et que nous avons retenu les immigrants dans le
immtuigi-ants, soit une proportion de 7-29 à retran- pays ; cela nous aurait donné une augmentation
cier de l'augmentation totale (le 30-08 pour cent, naturelle de 336,476 âmes ; ajoutez-y l'immigration,
ceest-à-di-e, en supposant que les immigrants sont en supposant que les itumigrants, au nombre <le
restés dans les deux pays. L'augmentation na- 886,000 sont restés, cela nous donne une augmen-
turelle aux Etats-Unis a été de 8,785,221 âmes, tation totale de 1,222,643 âmes. D'après lé relevé
soit 22-79 pour cent, ou l'augmentation naturelle déposé sur le bureau, et sur lequel j'ai basé mon
aux Etats-Unis a été de 15 pour cent de plus que calcul, la population a augmenté <le 498,534 âmes,
celle du Canada, entre 1871 et 1881. L'excédent <le sorte que nous n'avons pas le chiffre que nous
(upa ajouté limmigration à la population du Canada, devrions avoir, si notre accroissement naturel avait
sur celle les Etats-Unis, a été de 2.24 pour ceut, été le même que durant les dix années précédentes,
tandis qu'aux Etats-Unis, éet excédant sur la popu- en supposant que nous aurions retenu nos immi-
latiou <lu Canada a été le 12-77 pour cent. grants-il nous manqe 724,109 âmes <le l'augtmen-

En examinant le recensement fait en 1890 aux tation que nous aurions dû avoir durant ces dix
Etats-Unis, et en 1891, au Canada, nous voyons, années. Ce résultat est déplorable. L'Angleterre
d'après les premiers relevés, bien que le chiffre et le pays <le Galles, ces centres d'industrie, débor-
puisse changer d'après les états que fournira le dant de population, envoyant tous les ans une
directeur-général des postes, que notre population grande multitude de leurs habitants en Australie,
a augmtl enté de 498,534 âmes, 11 -52 pour cent, et dans l'Afrique tméridionale, dans la Nouvelle-Zé-
aux Etats-Unis, la population a augmenté de lande, au Canada et aux Etats-Uniis-l'Angleterre
12,406,467, soit 24-85 pour cent. Le -nombre des et le pays de Galles font voir une augmentation plus
itumigrants au Canada est représenté comme étant considérable que la nôtre. La moyenne de leur
le 886,173, entre 1881 et 1891, soit une proportion augmentation depuis 1801 a été de 14-07 pour 100 ;
de 20-49 sur le chiffre de la population en 1881, ou la plus faible augmentation, entre 1851 et 1861, a
S·97 pour cent de plus que notre augmentation été de 11-93; le chiffre le plus bas, après cette
totale. Nous avons une augmentation de 498,534 époque, entre 1871 et 1881, a été de 12-11, donnant
âties dans la population, et nous avions 886,173 en conséquence un meilleur résultat que celui que
ituiigrants, ce qui donne une perte de 387,639 nous avons eu.
ues, outre notre augnentation naturelle. Le Mon honorable ami, le député d'Oxford-sud, a

nombre des immigrants qui sont venus au Canada, estimé, cette après-midi, l'augmentation du Canada
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à 21 par année. De bonnes autorités estiment
l'accroissement naturel, dans la province de Québec,
à 4 pour cent par année. Je crois que je pourrai
convaincre la chambre qu'il est raisonnable de
supposer qu'une population comme celle du Canada,
une population vigoureuse, pouvant amplement se
développer, habitant un pays salubre, devrait avoir
un accroissement naturel de 30 pour cent tous les
dix ans. Je prétends que cela est vrai et je vais
donner les raisons qui justifient cet avancé. Comme
parallèle, je prendrai les Etats-Unis. Entre 1790
et 1840, les Etats- Unis ont conservé un accroisse-
ment naturel (le 29-33 à .35 pour cent. En 1790, ce
pays avait une population de 3,929,000 âmes, juste
un quart (le million (le plus que nous avions en
1871. Durant les 30 premières années de leur exis-
tence, les Etats- Unis ont reçu un bien petit nombre
d'immigrants. Ils en ont recu seulement 250,000
entre 1790 et 1820. Ce pays, avec une population (le
3,929,000 âmes, en 1790, avait, en 1810, une popu-
lation de 7,219,000) âmes. D'après la même règle,
conmeneant en 1871, sur un quart (le million de
moins de population que ce pays avait en 1790,
nous devrions avoir sept millions d'habitants, 20
ans après. sans l'aide (le l'immigration, de sorte
quil est 'vident, d'après cette comparaison, que
notre augmentation a été ridiculement petite.
Voici la proportion de l'augmentation dans les
Etats-Unis depuis 1790 à 1890, savoir:
1790 à 1800, 35.10 Pour cent 1840 à 1850, 35'83 pour cent
1800 à 1810, 36·38 " " 1850 à 1860, 35-10
1810 à 1820, 33'06 " 1860 à 1870, 22-65
1820 à 1830, 3250 1870 à 1880, 3108 "
1830 à 1840, 33'52 " "- 1880 à 1890, 24-5

Moyenne 31·90.
laintenant, bien qu'il n'y ait pas d'archives con-

cernant l'immigration entre 1790 et 1820, il est cer-
tain que l'aceroissement naturel durant chaque
dizaine <'années a été <le :32 pour cent, et mênme de
35 pour cent dans certains cas. La première année,
dans laquelle nous pouvons faire une comparaison,
est celle de 1830, où nous voyons que le nombre (les
iumigrants a été le 128,000, pour les dix années
précelentes. L'augmentation totale le la popula-
tion durant ces dix années a été le 32-50 pour cent,
et l'accroissement naturel a été de 31 -03 pour cent,
et c'est le chiffre le plus bas le l'accroissement na-
turel dans les Etats-Unis jusqu'à cette époque. En
1840, l'accroissement naturel avait baissé à 29-33
pour cent, seulement ; en 1850, il était d'un peu
plus de 28'12 pour cent. Or, cette comparaison me
donne la conviction que la population du Canada,
population aussi vigoureuse que celle des Etats-
Unis à une époque quelconque entre 1790 et 1830,
avec les conditions (le développement aussi favo-
rables que celles que possédait le peuple <les Etats-
Unis, a perdu une grande partie de son accroisse.
ment naturel.

Je prétends que si la population des Etats-Unis
a conserve( un accroissement naturel de 30 à 35
pour cent pendant les trois dizaines d'années finis-
sant en 1820, et de 31 pour cent en 1830, à presque
30 pour cent en 1840 et 1850, il est raisonnable (le
supposer que la population indigène du Canada au-
rait un accroissernent naturel <le 30 pour cent
tous les dix ans. J'affirme que ce fait est vrai, et
il n'y a point le moindre doute à ce sujet. Je ne
crois pas que la population de ce pays est moins
vigoureuse, moins forte physiquement, moins pro-
pre à augmenter rapidement, que celle des Etats-
Unis, à une époque quelconqe (le l'histoire de ce
dernier pays.

M. CHARLTON.

Voyons un peu ce que nous avons fait dans cette
lutte le progrès national. D'après cette base, au
lieu d'un accroissement naturel le 30 pour cent,
nous voyons que nous n'avons eu, durant ces dix
dernières annéus, que 11-52 pour cent, y compris les
immigrants. Nous avons un assez grand nombre
d'immigrants pour former une augmentation (le
20-49 pour cent de plus, de sorte que nous aurions
dû avoir une augmentation de 50 pour cent, au lieu
de 11 '52 durant ces dix dernières années, si toute
la population était restée dans le pays, et si nous
avions retenu nos immigrants. Voyons quel a été
le résultat dans le cours de dix ans, si ia préten-
tion est vraie sous ce rapport. En 1881, nous avons
commencé avec 4,324,000 âmes et, en dix années, 30
pour cent donneraient 1,297,000 âmes d'augmenta-
tion. Nous avons eu 886,000 immigrants, et s'ils
étaient restés dans le pays, nous aurions eu une
augmentation <le 2,183,616 âmes, durant ces dix
années. Ne laissant rien pour la différence entre
les naissances et les décès parmi les immigrants,
quel serait le résultat ? Eh bien, M. l'Orateur, nous
devrions avoir, en 1891, une population (le 6,508,-
426. En supposant que l'accroissement naturel fût
(le 30 pour cent, ce que je croyais qu'il serait, en
supposant <ue les immigrants venus au Canada y
fussent restés, nous aurions une augmentation de
50 ; pour cent, soit uie augirmentation de 2,183,-
616 âmes, au lieu de 498,000, ou une population
totale de 6,508,426 âmes. La population est de
1,685,082 âmes de moins qu'elle devrait être, d'après
ces chiffres.

Je pousserai mes recherches un peu plus loin.
Je suppose que l'accroissement naturel est de 30
pour cent, que notre peuple est aussi viril et vi-
goureux <îue l'était le peuple <les Etats-Unis entre
1790 et 1850, et je suppose que notre accroissement
a été de 30 pour cent, parce que c'était la propor-
tion le leur augmentation, et quelquefois 5 pour
cent le plus. Développons cette idée en l'appli-
quant à 1871, le premier recensement que nous
avons eu depuis la confédération. Nous commen-
cons avec une population de 3,686,596 âmes, ui
quart <le million de moins que la population des
Etats-Unis, en 1790, et leur population était de
plus de 7,229,000 âmes en 1810. Ajoutons 30 pour
cent à notre population en 1871, et cela nous donne-
rait une augmentation de 1,105,978 âmes. Entre
1871 et 1881, nous avons reçu 362,675 immigrants
venant les vieux pays. De sorte que la popula-
tion indigène, en supposant que tous les immi-
grants seraient restés dans le pays, sans tenir comp-
te des naissances et îles décès parmi eux, aurait dû
être'en 1881, le 5,155,249 âmes au lieu de 4,324,000.
Maintenant, partons de 1881, et supposons que l'ac-
croissement naturel a été de 30 pour cent, donnant
1,546,574 âmes. Le nombre des iminmigrants a été
de 886,173. De sot-te que la population, par les
rapports que le ministre les finances <lit ne pas être
entièrement satisfaisants, aurait du être de 7,587,-
996 âmes, si la population indigène ou les imxni-
grants n'ava'ient pas émigré. Je répète que ce cal-
cul n'alloue rien pour' l'augmentation de la popula-
tion résultant de la différence entre les naissances
et les décès, parmi les immigrants qui sont arrivés
dans le pays durant ces dix années.

Ce résultat est triste. Mais il y a quelque chose
de plus. Je m'efforce de signaler l'effet que l'émi-
gration a eu sur la population pendant les années
passées. Au commencement de cette période, 1871,
où j'ai commencé mes calculs, 449,041 Canadiens,
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tous nés au Canada, résidaient aux Etats-Unis. Le
recensement <le 1871 ne mentionne pas les enfants
nés de parents Canadiens aux Etats-Unis, le père
ou la mère étant canadien. Cependant, le recen-
sement de 1881 fait voir qu'il y avait 712,000 Cana-
liens aux Etats-Unis, que 939,000 enfants dont les
pères étaient Canadiens, étaient nés aux Etats-
Unis, et 930,000 dont les mères sont canadiennes.
Sur ces données, j'estime le nombre d'enfants nés de
ces 490,000 Canadiens aux Etats-Unis, à 627,000,
outre ces 490,000 nés au Canada.

Ces chiffres démontrent qu'il y avait en 1870,
aux Etats- Unis, une population de 1,117,040 âmes
appartenant au Canada, s'il n'y avait pas eu d'émi-
gration. Ajoutez ce chiffre au reste, et le résultat
le la computation de l'augmentation de la popula-

lation en 20 ans, calculée à 30 pour cent d'accrois-
seient naturel, donnerait une population totale
le 7,705,037 âmes. Je ne tiens pas compte de l'aug-

mentation dans la population sur 1,117,041 Cana-
diens et leurs enfants qui étaient aux Etats-Unis en
1871 : durant les deux dizaines d'années suivantes,
laquelle, au taux de 30 pour cent dans chaque
dizaine, serait de 770,754. Si vous ajou tez l'accrois-
seiment naturel <le 30 pour cent, s'élevant à 770,754
âmes, nous devrions avoir au Canada une popula-
tion de 9,475,791 âmes, s'il n'y avait pas en d'émi-
gration, et si nous avions maintenu un accroisse-
ment naturel de 30 pour cent, chaque dizaine
dl'années, ce qui est moins que ce que les Etats-Unlis
ont en durant 50 ans de leur existence naturelle.

Il est évident qu'il y a quelque chose de défee-
tueux, et on doit regretter que les intérêts et l'ave-
nitr dun pays magnifique comme le nôtre, s'étendant
l'un océan à Pautre, avec toutes ses ressources en

forêts, sol, minéraux et pêcheries, un pays capable
<le faire vivre une population de 80,000,000 d'âmes,
uI pays entrant sous des auspices si favorables
lans la voie du progrès et de la prospérité, aient

été si mal administrés par des incapables que, au
lieu d'avoir, maintenant, la proportion de l'augmen-
tation comme elle l'a été aux Etats-Unis, et
gardé nos gens et les immigrants chez nous, une
lopulation le 9,475,791 âmes, nous en avons une de
moins de 5,000,000 d'âmes. Assurément, mon ho-
norable ami avait raison de (lire que les impôts et
l'augmentation de la dette sont les facteurs qui ont
produit les résultats que nous avons aujourd'hui
dans ce pays.

Récapitulons. Ce calcul peut paraître exagéré;
je suis arrivé à ce résultat graduellement. En
lwemier lieu, j'ai pris le recensement des Etats-
Unis, et j'ai constaté que l'accroissement naturel
exédait 30 pour cent chaque dix années, et qu'il
en avait été ainsi pendant 50 ans de leur existence
nationale.

Je me suis demandé s'il y avait des raisons qui
emulêchaient le Canada de donner un résultat aussi
favorable. Je n'ai pas pu en trouver, car je crois
que le peuple canadien est aussi vigoureux et aussi
alte à augmenter en population que le peuple amé-
ricain, et si quelqu'un peut signaler une raison au
contraire de cet avancé, je corrigerai mes chiffres.
31ais comme je crois que nous sommes une race
aussi vigoureuse que les Américains, je prétends que
nous devrions faire voir à cette époque de notre
existence nationale, le résultat qu'ils ont obtenu
pendant cinquante ans à compter de leur existence
comme nation, c'est-à.dire, plus de 30 pour cent
d'augmentation chaque dix années, et je suppose
que notre accroissement naturel est aussi grand.

En supposant que ce fait est établi, je continue et
je démontre au delà de tout doute que, si nos immi-
grants étaient restés au milieu de nous, nous aurions
dû avoir une population le 7,500,000 âmes, indé-
penlamment du nombre de ceux qui avaient quitté
le Canada, antérieurement 1 1871 ; et tout le calcul
a été ainsi établi et le résultat ne peut pas être mis
en doute. Si la base est juste, le résultat l'estaussi.
Si nous avions un accroissement naturel de 30 pour
cent, commè les Américains l'ont eu. si nous avions
retenu les immigrants dans le pays, comme nous
aurions dû le faire, et. si la population indigène
n'avait pas émigré, nous aurions eu le chiffre de
population que j'ai indiqué, et que nous n'avons
pas, d'après les tableaux du recensement.

Voilà pour la question générale.
Je désire parler un instant de la section du pays

à laquelle je suis -immédiatement intéressé. En
examinant les rapports partiels produits devant la
chambre, je vois que le groupe des comtés riverains
du lac Erié, commençant à la frontière de Niagara
et s'étendant jusqu'à' Elgin, comprenant Norfolk,
Haldimand, Monck, Welland, Lincoln et Niagara,
ce groupe de comtés avait, en 1881, une population
de 127,004. Par les derniers rapports, ce même
groupe compte maintenant une population de 115,-
810 habitants, soit une perte de 7,194, ou de 6 pour
cent, en dix ans. Lorsque j'attire l'attention sur
cette partie du pays, je crois que les honorables
députés seront étonnés d'un pareil résultat. Ces
comtés sont situés sur les rives du lac Erié. Ils sont
traversés dans toute leur longueur par deux lignes
de chemin de fer, allant de l'est à l'ouest, se reliant
à Détroit, vers l'ouest, et à Buffalo et à New-York,
vers l'est. Ce sont d'excellents comtés agricoles,
ce sont d'excellents comtés pour la production des
fruits. Lincoln et Niagara sont le véritable verger
de pêches du Canada, et s'il est une section (lui
devrait accuser une augmentation de population
c'est bien cette région, vu qu'elle possède le meil-
leur sol et les plus grandes facilités d'accès aux
marchés. Mon propre comté de Norfolk-nord a
diminué en population de 20,933 qu'elle était en
1881, à 19,400, en 1891, soit une perte de 1,533,
équivalant à 7-32 par cent. Norfolk-sud a diminué
de 19,019 à 17,780, soit une perte de 1,237, ou de
6½ pour cent.

Cependant, M. l'Orateur, il n'y a pas de plus
beau pays que ces deux comtés sur tout le conti-
nent. Ils sont abondamment arrosés de cours d'eau
et de sources d'eau vive; c'est un magnifique pays
pour la culture des fruits, un pays où l'on cultive
le meilleur blé, un pays admirablement adapté à la
production des arbres fruitiers et du trèfle, et des
racines, et de l'orge, et de l'avoine, et de tous les
produits agricoles en général de la zone tempérée ;
la région du Canada qui produit le mieux le maïs,
un pays susceptible de constituer un jardin, un pays
dont la moitié n'est pas encore en état de culture ;
et toutefois, ce pays, situé comme il l'est, avec deux
grandes lignes de chemin de fer qui le traversent de
l'est à l'ouest, accuse une déperdition de population
de 6 pour cent dans un comté et de 7ý pour cent
dans l'autre. Cela est assurément un commentaire
sur cette politique nationale, qui ne requiert pas
qu'on insiste davantage sur ce point.

Maintenant, M. l'Orateur, il y a en un temps où
la province d'Ontario augmentait en population
dans une proportion satisfaisante. C'est durant
les dix années qui se sont écoulées de 1851 à 1861,
lorsque durant sept années de cette période, nous
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avons en l'avantage du traité (le réciprocité avec
les Etats-Unis. Durant ces dix années, Ontario a
augmenté de 952,000 âmes jusqu'à 1,396,000, une
augmentation (le 46-60 pour cent. C'était là une
augmentation satisfaisante, et depuis, nous n'avons
jamais eu une augmentation satisfaisante. Au cours
le ces dix aunées, Québec a augmenté de 890,000

jusqu'à 1,111,000, une augmentation <le 221,000
âmes, soit 24-96 par cent. Je répète, M. l'Orateur,
que cela s'est vu durant l'opération <lu traité <le
réciprocité, parce que pendant sept ans de cette
période, (le 1854 à 1861, nous avons eu la récipro-
cité. Durant les dix années suivantes, l'augmen-
tation n'est pas aussi satisfaisante, mais durant
cette période, nous avons eu les influences de retar-
dement (le la guerre américaine, et pendant cinq
ans (le cette période, nous n'avons pas eu de réci-
procité. Il était naturel de supposer que les dix
années, de 1861 à 1871, ne seraient pas aussi favo-
rables ou aussi satisfaisantes que les dix années
précédentes. Ainsi, M. l'Orateur, j'affirme, d'après
les données produites ici, d'après le fait quel'Ontario
a augmenté (le 46 pour cent durant ces dix années,
pendant une portion desquelles nous avons eu la
réciprocité; d'après le fait que la population n'a
pas augmenté d'unie manière satisfaisante depuis
que la réciprocité a cessé d'exister, j'en conclus que
la réciprocité avec les Etats-Unis et l'accès à nos
marchés naturels ont, (le fait, contribué grandement
à l'expansion de la population dans notre pays
durant la période (le temps que je mentionne.

Je prétends que les rapports du recensement
actuel ne nous montrent rien de satisfaisant, et je
pretends aussi que ces rapports prouvent d'une
manière concluante, lorsque nous les examinons,
qu'il y a quelque chose -d'erroné dans la politique
qui, aujourd'hui, domine dans le pays, et qui a
dominé durant ces treize dernières années. Un
pays situé comme l'est le Canada, un pays possé-
dant les ressources que le Canada possède, un pays
habité par une classe (le population comme celle que
nous trouvons au Canada, est un pays qui ne devrait
pas marcher à pas de limaçon comme il l'afait jusqu'à
,aujourd'hui. Il faut quelque chose pour donner une
impulsion progressive à ce pays ; il faut quelque
chose pour assurer à ce pays cette part (le prospérité
qu'il n'a certainement pas eue durant les vingt ou
trente dernières années. Au cours de ces dix der-

ènres années, nous avons progressé jusqu'a un cer-
tain point. Nous avons fait des progrès satisfaisants
en ce qui concerne l'augmentation (le la dette publi-
que. Au délbu(t,nious avions une lette de >1 50,000,000,
età la fin, cette (lette se trouve de $2:37,000,000. Nous
avons augmenté notre (lette (le $82,000,000, soit de
52 pour cent, bien que nous n'ayons augmenté notre
population que <le I1 pour cent. Au commencement
les dix dernières années, les taxes de douane et d'ac-

cise s'élevaien<t a $23,942,000 et à la fin, les taxes de
douane et d'accise s'élevaient à $31,587,000, soit
une augmentation <le $7,644,000, dans la taxation.
Si nous prenons l'année précédente, 1880, nous
constatons que nous avons augmenté notre taxation
le $13,107,000, ou 70 pour cent, depuis lors, et que

nous avons augmenté nos dépenses <le 25,502,000, à
$35,994,000, une augmentation de $10,491,000, ou
de 41 pour cent. - Ce sont lià, M. l'Orateur, les
r-ésultats de ce misérable fiasco appelé la politique
nationale. Tels sont les résultats <le ce leurre
politique, de ce truc fiscal qui permet à un petit
nombre de gens <le piller la masse du peuple, qui
font que les pêcheurs, les cultivateurs, les bûche-

l CHARLTON.

rons et les mineurs, deviennent la proie d'une faible
portion de la politique nationale, et toutefois, le mi-
nistre des finances vient nous dire qlue sous son opé.
ration, durant douze années, nonobstant les preuves
qlue nous avons sous les yeux, cette politique a été
une politique satisfaisante. Que voulons-nous dans
ce pays, _M. l'Orateur ? Nous voulons avoir accès
a notre marché naturel, nous voulons en finir avec
cet état de choses qui a amené le pays sur le bord
de la ruine, nous voulons appeler au pouvoir un
parti qui administrera les finances lu pays avec
cette prudence avec laquelle elles ont été adminis-
trées (le 1873 à 1878, nous voulons appeler au
pouvoir un parti qui assure au Canada des traités
commerciaux et des arrangements commerciaux qui
nous donneront accès à une population (le 63,000,000
(l'habitants, qui se trouve à nos portes, ce qui est
d'une importance vitale pour nous.

Nous voulons, M. l'Orateur, inaugurer une poli-
tique qlui mettra fin à cet état de choses qui nous
laisse avec une population de moins de 5,000,000,
lorsque nous devrions avoir une population le
8,500,000 habitants. Cette année, il est probable
que nous exporterons aux Etats-Unis des produits
du Canada en quantité bien moindre qu'en 1866, à
'expiration du traité <le réciprocité. Après l'expi-

ration <le vingt-cinq années, nous aurons, avec ce
vaste pays, un commerce moindre que celui que
nous avions en 1866, lorsqu'il n'avait que la moitié
de sa population actuelle. Nous voulons inaugurer
une politique qui cessera d'exiger qjue ce pays agisse
à la façon d'une ruche d'abeilles, en envoyant chaque
année ses essaims aux Etat s-Unis, et qui tient notre
population à la ligne de basse marée, avec une
chétive augmentation (le 11 pour cent en dix ans,
pendant que nous devrions avoir une augmentation
<le 30 pour cent en sus <le l'augmentation par l'im-
mig-ration. Nous voulons, M. l'Orateur, une poli-
tique (lui chassera du pouvoir les hommes qui ont
doublé la dette publique du pays, qui ont imposé
au pays des dépenses injustifiables, extravagantes,
et inutiles; des hommes qui ont fait du nom du.
Canada la risée des pations du mnonde entier, en
nous donnant un caractère <le corruption, de péculat
et de fraude, et de spéculation sur les contrats, une
réputation des moins enviables que puisse avoir
une nation civilisée du monde entier. Je lis, M.
l'Orateur, que nous voulons chasser du pouvoir les
hommes qui sont responsables de cet état de choses,
et dont les vêtements sont imprégnés, pour ne rien
dire <le plus, des odeurs qui émanent <le cet impur
cloaque de corruption. M. l'Orateur, nous voulons,
en un mot, et tout se résume à ceci, participer, à
part égale, et sans aucun empêchement, et sans
aucune exaction, aux travaux et à l'activité qui
caractérisent toute la race anglo-saxonne sur ce
continent. Au lieu d'avoir le libre-échange avec
sept nations anglo-saxonnes, sous le drapeau britan-
nique, nous voulons l'avoir avec quarante-neuf
nations. Nous voulons avoir le marché d'une popu-
lation de 63,000,000 de l'autre côté des lignes, nous
voulons leur vendre les produits de nos mines, et de
nos forêts, et de nos mers, et de notre sol. Si la
politique libérale est appliquée, si cet arrangement
que le parti libéral est en état de donner au pays,
et que le parti libéral, s'il arrivait au pouvoir, assu-
rerait au pays, si cet arrangement est mis à exécu-
tion, alors, comme le <lit l'honorable ministre des
finances, nous aurions le revers de la médaille,
alors nous aurions la prospérité, et alors, le Canada
ferait voir au inonde entier tout ce dont il est capa-
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ble; il montrerait au monde entier que, avec ses
vastes ressources, ses immenses étendues de terres
fertiles, ses forêts, ses mines et ses pêcheries, sa
population énergique est capable d'accomplir des
<euvres égales à celles qu'aucun autre peuple en
pareil nombre, peut accomplir. M. l'Orateur, il est
pénible lde voir un jeune pays, plein d'avenir comme
celui-ci, avec toutes ses ressources magnifiques,
réduit à un état de paralysie; il est pénible (le le
voir écrasé de dettes ; il est pénible de le voir entre
les mains d'hommes comme ceux qui siègent de
'autre côté de la chambre, incapables, sinon pires

que cela, qui ont amené le pays sur le bord (le la
ruine ; et à moins qu'ils ne soient chassés du pouvoir,
à moins que le pays ne soit arraché de leurs griffes,
nous verrons des temps encore pires que ceux que
nous avons vu.

M. SPROULE: M. lOrateur, l'honorable préo-
pinant a fourni à la chambre, suivant son habitude,
nombre (le chiffres à l'appui de l'argumentation
qu'il a adoptée. DIu moment que vous lui laisserez
manipuler les chiffres à son gré, il peut vous prou-
ver n'importe quoi. Il peut prouver, au moyen des
statistiques, dans un temps, que la protection est
avantageuse pour le pa3s et, l'année suivante, il
pourra vous prouver que c'est le contraire qui est
vrai. Il peut vous prouver qu'il y a un exode dans
la population, et en même temps qu'il y a augmen-
tation, si vous lui permettez de faire sa preuve au
moyen de chiffres. De fait, la démonstration de
l'onorable député, d'après ses chiffres, paraît être
aussi intelligible, pour le pays, que la leçon di vieux
professeur (le chimie. Un élève à qui il essayait
d'expliquer les mystères de la chimie, demanda au
professeur ce que c'était que la chimie. Il répôndit:
"Si vous prenez un effervescent et si vous ajoutez
un déliquescent, il y aura un précipité, ce qui est une.
conglomnération; ce qui équivaudra à une démonstra-
tion." Cela est aussi intelligible que la déimonstra-
tion que le député de Norfolk-nord a faite, concer-
iant la condition du pays, d'après les chiffres qu'il
nous a donnés ce soir. Avant de reprendre son siège,
l'honorable député a (lit qu'il était prêt à dire au
pays quels sont les changements qu'il faut faire
dans la politique du pays, et il a déclaré, parlant
au n1om1 le l'opposition, qu'il nous faut une poli-
tigue qui chasse le parti conservateur ou ces
incompétents du pouvoir. Pour réponse à l'hono-
rable député, je dirai que lui et ses amis sont en
quêite le cette politique depuis douze ans, et qu'ils
n'ont pas réussi à la trouver encore; mais s'ils
réussissent à trouver cette politique, j'oserais dire
que l'honorable député de Norfolk-nord donnera
une douzaine d'atlidavits qu'il ne la, laissera jamais
échapper. Ils n'ont pas réussi à la trouver, quoi-
qu'ils aient inventé diverses politiques et qu'ils les
aient soumises au pays; mais heureusement le pays
tîe pensait pas comme eux. 'Les honorables députés
de la gauche semblent être dans la position de ce
pauvre fou interné dans un asile, qui prétendait
qu'il était sain d'esprit et que tous les autres autour
de lui étaient des fous, et à qui on demandait :
connuent se fait-il que vous .êtes ici, puisque vous
n'êtes pas fou ? Il répondit : simplement, parce que
ceux qui m'ont mis ici sont en majorité, et ils me
garident ici. C'est ainsi que l'honorable député de
Norfolk-nord dit que le peuple manque d'intelli-
gence, parce qu'il ne chasse pas le gouvernement
atctuel du pouvoir; mais, chose étrange, la majorité
est de l'autre côté, et l'opposition, comme le pauvre

fou, est retenue à sa place par la majorité qui est
contre elle.

Ensuite, l'honorable député de Norfolk-nord
nous donne différentes raisons pour lesquelles nous
n'avons pas une population plus considérable. Il a
établi une comparaison entre l'augmentation de la
population des Etats-Unis, et l'augmentation de la
population du Canada, et quelles périodes a-t-il
choisies? On pourrait supposer, naturellement, que
pour être juste, il essayât (le soumettre à la cham-
bre les comparaisons qui pourraient être consi-
dérées comme légitiies et raisonnables ; mais il a
établi une comparaison entre l'augmentation le la
population des Etats-Unis, il y a cent ans, et l'aug-
nentation le la population du Canada, aujourd'hui.
Il s'est gardé de comparer le percentage de l'aug-.
mentation dans les Etats-Unis, aujourd'hui, avec.
le percenîtage de l'augmentation au Canada, parce
que cette comparaison entre les Etats-Unis, il y a
cent ans, et le Canada, aujourd'hui, servait mieux
les fins de sa cause. L'honorable député est allé
plus loin, et il a établi une comparaison entre l'aug-
mientation <le la population au Dakota et au Min-
nesota, avec l'augmentation au Manitoba, et dans
les territoires du Nord-Ouest, en prenantla période
de 1881 à 1891. Mais l'honorable député a oublié
de dire à la chambre et au pays, qu'il n'y a pas de
comparaison raisonnable entre ces deux sections de
pays, aujourd'hui-pourquoi? Parce que le Min-
nesota et le Dakota tirent leur population de leur
propre pays ; ils la tirent des 50,000,000 de popu-
lation qui occupent les Etats de l'est et du centre.
L'expansion de la population dans l'est est si con-
sidérable, et le besoin de nouveaux établissements
se fait si fortement sentir que la population se
dirige vers l'ouest et s'établit au Minnesota et au
Dakota, bien plus rapidement que nous ne pouvons
espérer voir s'établir le Manitoba et les territoires
du Nord-Ouest. Une autre importante différence
à noter, c'est que le Dakota et le Minnesota possè-
dent le grmnds marchés à leurs portes, dans les
villes de Saint-Paul, Minneapolis, Kansas, Chicago
et dans plusieurs autres villes ; et que les grands
chemins de la finance et les avenues du commerce
y furent ouverts avant 1881, de sorte que la popu-
lation qui alla s'établir dans le Dakota et le Min-
nesota put jouir de tous les avantages qu'offre la
civilisation quand elle y arriva. En conséquence,
il n'y a pas lieu de s'étonner que le courant de
l'émigration vers le Minnesota et le Dakota ait été
beaucoup plus prononcé, que le courant le l'émi-
gration vers le Manitoba et le Nord-Ouest. D'un
autre côté, quelle était la condition du Manitoba et
du Nord-Ouest ? Avant 1881, nous ne pouvions
avoir accès au pays, qu'en passant par les Etats-
Unis; et comme nos immigrants traversaient cette
région de l'ouest, ils se laissaient séduire par les
attractions que leur présentaient les agents du
Minnesota et du Dakota, et de cette façon, nous
perdions un bon nombre d'immigrants importants
qui avaient quitté le Canada avec l'intention de se
rendre au Manitoba et dans les territoires lu Nord-
Ouest, faute d'avoir un embranchement de chemin
île fer.

Nous avons commencé à construire le chemin de
fer canadien du Pacifique en 1881; mais la plus
grande partie des dix dernières années a été emt-
ployée à coloniser le pays. Depuis, nous avons,
d'année en année, construit des chemins de fer dans
le pays pour la commodité des gens qui se rendent,
et ce n'est que d'aujourd'hui, à l'expiration de ces
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dix années, que nous sommes en état de rivaliser
avec le Dakota et le Minnesota parce que nous avons
enfin les avantages que ces Etats avaient il y a dix
ans. M1ais, parce que nous n'avons p&s attiré les
colons dans ce pays de l'Ouest, aussi rapidenent
que le Dakota et le Minnesota l'ont fait durant les
dix dernières années, avec tous les avantages qu'ils
avaient dès le commencement de ces dix années,
l'honorable député de Norfolk, et l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud disent qu'on doit en accuser la
politique du gouvernement actuel. Je pense que
cette conduite est plus qu'injuste et fausse. Elle
est injuste non seulement envers les hommes qui
président à l'administration du pays aujourd'hui,
mais encore envers le pays que prétendent repré.
senter ces honorables députés. On nous demande
ensuite de condamner la politique du gouverne-
ment, parce que nous n'avons pas attiré autant d'im-
migrants sur nos rives, proportionnellement, que
les Etats-Unis pendant les dernières dix ou vingt
années. Mais il nous est utile pour un moment de
diriger notre attention sur les classes d'où nous
avons tiré nos immigrants. Nous les avons tirés
presque tous d'une seule classe, la classe agricole
(ans la mère-patrie et pourquoi? Parce que les
membres de l'opposition nous ont (lit, d'année en
année, que nous n'amenions d'immigrants dans le
pays, que pour les faire rivaliser avec les mécani-
ciens et les artisans déjà rendus et qui ne pouvaient
trouver d'emploi; et, par conséquent, nous nous
sommes efforcés (le nous borner, autant que possi-
ble, à l'immigration (le la classe agricole dans le
pays. C'est (le l'Europe seulement que nous sont
venus ce faible nombre d'immigrants.

Les honorables députés de la gauche devraient
exposer ainsi les faits au peuple et ne pas blâmer
injustement le gouverneilent, parce que nous
n'avons pu amener au pays, durant ces dix der-
nières années, autant d'inmmigrants que les Etats-
Unis en ont amenés. On reproche aussi au gou-
vernement que notre population n'est pas aussi
considérable qu'on s'y attendait : mais les hono-
rables députés qui font ce reproche ne sont pas
assez honnêtes pour admettre qu'il y a d'autres
causes, qui expliqueraient amplement une portion
importante (les raisons de cette infériorité, et
des causes sur lesquelles le gouvernement ne peut
exercer aucun contrôle. Le ministre des finances
en a mentionné une, et c'est une cause très
importante. C'est la différence dans le mode de
prendre le recensement comparé à celui de 1881.
En 1881, il importait peu qu'un membre d'une
famille f ût absent depuis plusieurs années, pourvu
que le chef de la famille eût des raisons de croire
qu'il reviendrait au pays ; et il était entré comme
Canadien résidant au Canada. Qu'il fût absent
pendant un an ou pendant dix ans, cela n'y faisait
rien, du nmoment que le chef <le la famille s'atten-
dait à le voir revenir. Cette règle n'a pas été
suivie, en prenant le dernier recensement, mais au
contraire, tous ceux qui se trouvaient absents depuis
plus d'une année, n'ont pas été comptés, sans consi-
dérer s'ils avaient ou non l'intention de revenir au
pays. Qu'il me soit permis de citer un exemple
tue j'emprunterai au comté le Grey. Dans une

famille <le ce comté, quatre garçons sur cinq sont
dans les Etats-Unis, mais ces quatre là ont tous
gagné <le l'argent et l'ont envoyé au plus âgé d'entre
eux qui était resté au pays, pour y acheter une
terre, et le fils aîné a acheté cent acres de terre,
qu'il achevait de payer, l'année dernière ; et ensuite,
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il a acheté une autre centaine d'acres, avec l'argent
que lui envoyaient ces autres membres de la famille
qui frappaient monnaie à l'étranger dans ce but,
pendant que de son côté, il faîiait de son mieux
pour créer un domicile à ses frères qui se propo-
saient (le revenir au pays et de s'y établir. Mais
vu que ces gens sont absents depuis plus (le douze
mois, ils n'ont pas figuré au recensement dernier.
Mais en 1881, on les aurait comptés ; et le résultat
naturel, c'est que ces quatre niembres d'une même
famille qui se trouvaient portés au recensement de
1881, ne sont pas compris dans le recensement
actuel, accusant ainsi une diminution lorsque, de
fait, il n'en existe pas.

Je me borne à citer ce cas, mais je pourrais en
citer une douzaine d'autres du même genre, variant
en nombre peut-être, mais tout de mon comté.
Cela explique raisonnablement la diminution de la
population comparée à ce que nous avions naturel-
lement lieu d'espérer pour à présent ; et il est à
regretter que nous n'ayons pas adopté le même
mode qu'en 1881, ou trouvé quelque autre moyen
par lequel on eût pu établir une comparaison con-
venable et raisonnable entre l'augmentation de la
population, durant les dix dernières années, et
l'augmentation de la population, durant les dix
années précédentes. Non seulement le mode actuel
fait une injustice au pays, mais il est également
injuste envers le gouvernement et envers les boni-
mes qui travaillent de leur mieux dans l'intérêt du
pays, et il fournit à ns- adversaires des arguments
dont ils se serviront au détriment du Canada.

Il est d'autres raisons qui peuvent expliquer la
faible augmentation de la population dusCanada ou
ce que l'honorable député (le Norfolk-nord appelle
l'exode. Cet honorable député a parlé éloquem-
ment de l'exode et il en a attribué la cause à la
politique nationale. Il en a également attribué la
cause à l'incapacité-à son point de vue-des
hommes qui gouvernent .le pays, mais il se dissi-
mule à lui-même, et il cache au pays les éléments
les plus importants dans la question. Nous avons
eu, ici, durant les douze dernières années, dans
cette chambre et dans le pays, une classe d'hommes
qui n'ont jamais cessé de dénigrer le pays, qui
n'ont pas cessé de décrier ses hommes publics, qui
comparent constamment le Canada aux Etats-Unis,
au désavantage du Canada, en sorte qu'il n'y a pas
lieu de s'étonner si l'électorat, cioyant à l'hon-
nêteté et à l'intégrité de ces hommes ont, plusieurs
d'entre eux, quitté le Canada pour aller s'établir
dans les champs élysées dont les membres de l'op-
position leur.ont fait une si brillante peinture. Il
y a quelques années, lorsque nous discutions la
politique nationale, en réponse aux honorables
députés de l'opposition, j'ai employé le même argu-
ment, et j'ai affirmé que je ne serais pas surpris de
constater que les comtés représentés par les mem-
bres de l'opposition-si nous pouvions simplement
connaître le cours des événements ou mouvements
de la population-montreraient un exode plus con-
sidérable que les comtés représentés par des dé-
putés conservateurs. Si vous consultez le recense-
ment, que vous disent les chiffres ? Ils viennent
fortement à l'appui de cette assertion. Je prends
les comtés réprésentés par des réformistes dans,
cette chambre, et ceux qui sont représentés par des
conservateurs, et que trouvons-nous? Je trouve
que ceux qui sont représentés par des conservateurs,
au nombre de 47 en tout, dans la province d'Onta-
rio-et je trouve que dans ces 47 comtés repré-
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sentés par (les conservateurs, il n'y en a que 13 qui
accusent une diminution de population comparée à
la population lu recensement de 1881.

Il y a 42 comtés représentés par des réformistes
et il y a une diminution (le population dans 26
d'entre eux, tandis que il y a une diminution dans
13 comtés seulement sur les 47 que représentent les
conservateurs. Est.ce que cela ne démontre pas que
les arguments des honorables députés de la gauche
out contribué à convaincre un grand nombre de
gens qu'ils se trouveraient mieux dans les Etats de
louest qu'au Canada, et à dépeupler le pays plutôt
quit augmenter sa population? Ces honorables dé-
putés ne devraient-ils pas raisonnablement: être
tenus responsables d'une large partie de l'exode
qui a eu lieu durant les dix ou douze dernières an-
nées ? Il y a quelques années, quelques-uns des
anciens membres de cette chambre se rappellent
une brochure qui a été publiée pour faire valoir les
avantages que le innesota et le Dakota offraient
aux colons comparés aux avantages qu'offraient le
Canada. Où prenaient-ils leurs arguments pour
établir cela? Ils intercalaient dans cette bro-
citre, destinée à décrier le pays, une partie -d'un
discours de l'honorable M. Blake, et ils mirent sa
photographie comme frontispice de la brochure, et
cela fut envoyé en Angleterre pour démontrer les
avantages des Etats du Nord-Ouest, et je crois qu'ils
y ajoutèrent aussi un discours de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). Ces
brochures furent répandues à profusion dans les pays
d'Europe, et après cela, peut-on s'attendre à avoir
notre part d'immigration ? Nous ne le pouvons pas,
parce que ces hommes occupent une haute position
dans la vie politique. Ce sont des hommes capa-
Ies, ils sont censés être des hommes honorables et
intelligents, et leurs discours furent choisis à cause
de cela-des discours de Goldwin Smith, de l'hono-
rable Edward Blake, du député d'Oxford-sud, et
du député de Norfolk-nord (M. Charlton) qui quit-
te en ce moment la chambre, parce que, je suppose,
il commence à avoir honte de sa conduite. Ce
quil y a d'étonnant, c'est que nous n'ayons pas
perdu davantage de notre population, et nous devons
tenir ces gens responsables de l'augmentation limitée
qui a eu lieu. Allant plus loin, je prendrai les trois
comtés de Bruce. Le comté nord est représenté
par un conservateu-, et il y a eu une augmentation
de 3,388. Le comté ouest est représenté par mon
honorable ami de l'autre côté de la chambre, et il
y a eu une diminution de 4,500. L'honorable dé-
puté (M. Rowand) ne parle pas souvent en chambre,
mais il doit avoir une grande influence sur sa popu-
lation, puisque 4,500 d'entre eux ont quitté le com-
té, et ce comté a été représenté par un réformiste
depuis 1878. L'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) nous a donné des renseigne-
nents très importants ce soir, et sa légitime indi-
gnation s'est élevée à un point tel qu'elle ne con-
naissait plus de bornes. Il a employé toutes les
invectives et toutes les duretés de langage qui lui
sont si familières. Durant ces dernières semaines,
il a paru se modérer, mais ce soir, son tempérament
violent a éclaté de nouveau. Il a parlé de la poli-
tique vicieuse du gouvernement, de la politique
scandaleuse du gouvernement, de la corruption du
gouvernement, de l'ignorance du peuple, parce
qu'l n'appelait pas son parti au pouvoir, de l'état
de corruption des comtés, de la presse subvention-
née, de la corruption dans le service civil et au
dehors.

L'honorable député ne s'est pas servi d'autre ar-
gumentation depuis douze ans, et dans son propre
comté, il a réussi à chasser la population. En 1881,
la population de son comté était de 24,771, et au-
jourd'hui, elle n'est qlue de 22,421, en sorte qu'il a
réussi à convaincre 2,357 de ses gens qu'il valait
mieux pour eux de quitter ce comté et se rendre
dans ces champs élyséens, dont il fait une peinture
si brillante dans le Nord-Ouest américain. L'hono-
rable député a droit à une médaille, mais je crois
que ce devrait être une médaille de cuir au lieu
d'une médaille d'or. L'éloquence du député de
Perth-sud (M. Trow) a convaincu 2,206 de ses
gens qu'il valait mieux pour eux aller tenter for-
tune dans un autre pays. Le comté de Prince-
Edouard a été représenté pendant huit ans par le
docteur Platt. En 1881, sa population était de
21,000 habitants, et maintenant, elle n'est que de
18,892. York-nord, qui est représenté par notre
éloquent et brillant ami (M. Mulock) avait une po-
pulation de 21,730 en 1881, pendant que mainte-
nant il n'a plus qu'une population de 20,284, repré-
sentant une perte de 1,446, due sans aucun doute à
son éloquence, et toutefois, je n'ai aucun doute,
que l'honorable députéest pour la motion de l'hono-
rable député d'Oxford-sud, condamnant le gouver-
nement parce qu'il n'y a pas eu une augmentation
dans la population du comté, qui a quitté le pays
par l'effet de son éloquence. Wentworth-nord, en
1881, avait une population de 15,594 habitants, et
aujourd'hui cette population n'est plus que de 14,491.
En sorte que le représentant de ce comté a réussi à
convaincre 1,193 de ses électeurs à aller vivre dans
d'autres pays, parce que notre pays, abandonné de
Dieu, n'est pas un endroit habitable. Prenez en-
suite les trois comtés de Grey. Il y a une augmuen-
tation dans la population de Grey-nord et de Grey-
Est, tous deux représentés par des conservateurs ;
mais mon éloquent ami de Grey-sud a réussi à enga-
ger 2,037 personnes à quitter son comté durant ces
dix dernières années, quoique cette partie du comté
soit la plus nouvelle, et qu'elle eût di! augmenter
plus en proportion que les deux autres comtés.
L'honorable député nous a prêché la ruine fatale,
mais le peuple des autres comtés est resté attaché
au sol, et nous fournit des citoyens dont le Canada
est fier. Maintenant, je prendrai Wentworth-sud,
et qu'y voyons-nous ? C'est de l'un des comtés de
la frontière que l'honorable député de Norfolk-nord
a parlé, et il a prétendu que la population de tous
ces comtés avait diminué durant les dix dernières
années.

Le comté en question est représenté par un con-
servateur. En 1881, sa population était de 15,500,
et elle s'élève maintenant à 16,721, soit une augmen-
tation de 1,231, tandis que le comté voisin repré-
senté par un réformiste, durant les douze dernières
années, a perdu 1,406 habitants. Cette comparai-
son laisse-t-elle à désirer? Si elle prouve quelque
chose, c'est que les comtés représentés par ceux qui
disent que le Canada n'est pas le pays qui offre le
plus d'avantages à ses habitants, ont vu diminutr
leur population. Le peuple ajoutant foi apparem-
ment aux paroles de ses représentants libéraux, a
émigré ailleurs.

Prenons le comté de Wellington-nord, dont le
représentant est peut-être le plus assidu des
membres de la gauche. Il est toujours prêt à con-
damner le gouvernement sur tout ce qui se présente,
et je n'ai aucun doute, avant la clôture du présent
débat, il prononcera un grand discours pour cen-
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surer le gouvernement parce que la population nie
s'est pas accrue dans son comté. En 1881, le comté
de Wellington-nord avait une population de 25,400
âmes. Aujourd'hui, bien qu'il ait été représenté
par cet honorable député (M. McMullen) depuis
huit ans, sa population est seulement de 24,962, ce
qui accuse une dimunition <le 438. Les arguments
le l'honorable député ne produisent pas, dans son

comté, autant d'effet qu'il le désirerait, parce qu'il
aurait mieux réussi, comme l'ont fait plusieurs de
ses collègues, à dépeupler son comté. Je citerai
Norfolk-nord où la population a diminué de 1,533
âmes, grâce à l'éloquence de lhonorable député qui
vient de reprendre son siège (M. Charlton.)

Jeciterai <le plus, Huron-est dont nous entendrons
probablement le représentant. En 1881, ce comté
avait une population de 21,112. Aujourd'hui, il
n'a plus que 18,960 habitants, soit une réduction de
2,752, ce qui fait voir le succès avec lequel l'hono-
rable député auquel je viens (le faire allusion, a con-
vaincu ses commettants qu'il y a pour eux quelque
chose de mieux que le Canada au delà de nos fron-
tières. Voyez maintenant Huron-ouest, dont la
population a diminué de 23,000 qu'elle était à
22,000 âmes, et n'oubliez pas que ces comtés ont été
représentés, pendant des années, ici, par des réfor-
mistes. Puis, voyez Huron-sud où la population a
diminué de 21,000 qu'elle était à 19,000 âmes.
Brant-nlord, dont le représentant (M. Paterson); est
l'un des plus habiles champions du parti libéral, a
vu aussi diminuer sa population de 652 âmes durant
les dix dernièresannées. Ontario-ouest dont lerepré-
sentant (M. Edgar) n'est pas à son siège, a vu dimi-
nuer sa population de 20,189 à 18,792, soit une
réduction de 1,387, et ce comté est représenté dans
cette chambre depuis des années par un réformiste.
Ontario-nord, qui fait partie du même district, a
vu, depuis 1881, augmenter sa population de 599.
En parcourant toute la liste, je constate que, dans
presque tous les comtés dont une division est repré-
sentée par un conservateur, il y a une augmenta-
tion de la population dans cette division, et dans
l'autre division, représentée par un réformiste,
il y a diminution de la population. Or, je le
demande : qui doit être tenu responsable de l'exode
qu'il y a eu, ou diu fait que la population ne s'est
pas accrue ? Je cite ces faits, parce que je crois
qu'ils expliquent assez bien non seulement pourquoi
la population ne s'est pas accrue naturellement,
mais aussi pourquoi la population a diminué. Je
ne crois pas que personne puisse me contredire.
Tous ceux qui voudront se donner la peine d'ana-
lyser le recensement des divers comtés d'Ontario,
ne pourront arrriver à une autre conclusion que
celle à laquelle je suis arrivé moi-même.

L'honorable député d'Oford-sud a rappelé à la
chambre une petite prophétie dont il est l'auteur.
Il prédisait, l'année dernière, que la population
avait diminué. Aujourd'hui, il dit : "l Je vous l'a-
vais bien dit ! " Il me rappelle la vieille dame qui,
à chaque chose qui arrivait, disait toujours "Je
te l'avais bien dit ! " Elle blâmait son mari sur tout
ce qui arrivait et l'en tenait responsable. Un jour,
il entra et lui dit : " La vache a avalé la pierre à
aiguiser." Et elle de répondre : " Je te l'avais
bien dit ! vieil imbécile, et c'est dû à ta négligence."
Et l'honorable député d'Oxford-sud, parce que, une
fois sur cinquante, sa prédication s'est réalisée, se
lève triomphant et nous dit: " Je vous l'avais bien
dit!" L'année dernière, au cours du débat sur le
budget, il disait:

M. SPROULE.

Dans cinquante comtés d'Ontario, la population a dimi-
nué depuis neuf ans.

Et il donnait des chiffres. J'ai examiné ces com-
tés et comparé les chiffres qu'il donnait avec ceux
du recensement qui vient d'être publié, et j'ai cons-
taté qu'il s'est trompé dans huit comtés environ
sur dix. Je me souviens aussi d'une de ses pro-
phéties de 1876. Il prédisait alors que, si nous
augmentions les droits de 15 à 17ý pour cent, le re-
venu suffirait pour faire face aux besoins du service
public. Les droits furent augmentés ; niais sa
prophétie ne se réalisa pas. Il revint à la charge.
Il nous dit qu'il pourrait prélever un revenu plus
considérable, si l'on voulait seulement lui permet-
tre d'adopter ses propres voies et moyens. La
chambre acquiesça à sa demande :mais au lieu
d'obtenir un revenu suffisant, il y eut déficit.

En 1879, il prophétisa que, si la politique natio-
nale était inaugurée, elle ne pourrait prélever un
revenu suffisant, et il nmit au jeu sa réputation sur
cette prédiction. Quel fut la suite ? L'événement
démontra qu'il avait été faux prophète. Un revenu
suffisant fut prélevé. Il prophétisa, de plus, que
la politique nationale serait un fiasco signalé, pour
ce qui regarde le développement des manufactures;
mais il nous parle maintenant des millionnaires
gorgés, dont la fortune provient de la politique na-
tionale. Ainsi, toutes ses prophéties annonçant
que la politique nationale serait préjudiciable au
pays, que cette politique diminuerait au lieu
d'augmenter le nombre les manufactures, ne se
sont pas réalisées jusqu'à présent.

Je n'ai pas besoin de faire une revue plus com-
plète des diverses prophéties dont il nous a favorisés
depuis une douzaine d'années ; mais si vca;s les
analysez avec soin, vous constatez qu'il a été un faux
prophète 49 fois sur 50. Si tout ce qui est dit dans
les Ecritures devait se réaliser à la lettre, nous
pourrions croire naturellement que l'heure des
derniers jours a sonné, parce qu'il a été prédit que,
dans les derniers jours, plusieurs faux prophètes
apparaîtraient, et l'honorable député d'Oxford-sud
a acquis le droit d'être placé en tête de la liste des
faux prophètes.

Le fait que sa prédiction s'est réalisée une seule
fois, l'encourage à continuer sa carrière prophétique,
et il nous dit maintenant quels sont les plaies qui
vont fondre sur le pays, si nous n'adoptons pas la
réciprocité absolue. Il oublie que, règle général,
ses prophéties se trouvent être justement l'opposé
de ce qui est arrivé. Le ministre des finances nous
dit qu'il doit y avoir une exception à toute règle
générale ; or, dans le présent cas, c'est l'exception
qui est devenue la règle, parce que l'honorable
député d'Oxford-sud s'est distingué dans l'art de
prophétiser faussement, et l'exception, c'est que
l'une des prédictions le l'honorable député s'est
réalisée.

Je dis donc que, pour ce qui regarde les divers
griefs de la gauche, ce n'est pas la politique natio-
nale ; ce n'est pas la politique suivie pour encou-
rager l'immigration qui est responsable de l'état de
choses dont on se plaint. Depuis 1878, jusqu'à
présent, les chefs de la gauche ont représenté que
le gouvernement dépensait trop pour l'immigration
et qu'il attirait dans le pays une classe de colons
dont nous n'avions pas besoin. Le gouvernement
a trop prêté l'oreille à ces représentations et il a
diminué le crédit destiné à l'immigration. Quel a
été le résultat ? Bien que ce crédit ait été réduit
tous les ans, il nous arrive encore plus d'immigrants
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au moyen du transport à prix réduit qu'il n'en
arrivait sous le régime libéral. Durant les cinq
années lu régime-Mackenzie, 149,376 immigrants
furent transportés ici au prix de $8.04 par tête.

Durant les cinq années suivantes, 373,000 imini-
grants furent amenés ici au prix de $3.52 par tête.
Durant les cinq années qui suivirent, 425,000 immi-
grants furent amenés au prix de g3.62 par tête.
Mais les honorables chefs de la gauche prétendent
que nous n'avons pu les retenir dans le pays. Si le
chiffre de notre population n'est pas plus élevé, ils
en sont les seuls responsables. Ils ont passé leur
temps a décrier le pays. Chaque immigrant nous
arrive ici avec ses deux bras et ses deux mains
pour tout capital. Un jeune immigrant débute
n'ayant que son courage et son espérance pour faire
son chemin. Qu'est-ce qui le soutient dans les
jours <le privation, sous les étreintes de la pauvreté
et dans ses pénibles travaux ? C'est l'espérance qui
le ranime et le fortifie. Si vous détruisez en lui
l'espérance qui est tout le fonds-capital d'un grand
nombre le Canadiens, qui est leur seul capital pour
débuter dans la vie, c'est-à-dire cette confiance
dans leur pays et sa destinée, il n'est pas étonnant
le le voir s'expatrier avec l'espoir de trouver le

succès à l'étranger.
Voilà la ligne de conduite suivie par les chefs de

la gauche pendant les douze dernières années. Ils
ont travaillé de manière à détruire l'espérance qui
soutient le peuple durant les jours de privation et
de crise. L'honorable député d'Oxford-sud regrette
qu'un si grand nombre de nos compatriotes aient
quitté le pays; mais il ajoute qu'il est doublement
regrettable de constater que ce courant d'émigra-
tion se continue. Or, notre jeune génération est
portée à émigrer pour améliorer sa condition, par
les discours qui lui représentent qu'il n'y a pour
elle aucun avenir ici. Il n'y a aucun doute que la
philosophie de l'honorable député cde Bothwell, les
arguments de l'honorable député d'Oxford-sud et
l'éloquence de l'honorable député de Norfolk-nord
ont beaucoup contribué à détruire dans l'esprit de
beaucoup de jeunes Canadiens l'espérance qui
soutient le courage, et sont cause de leur expa-
triation. Les chefs de la gauche ont enlevé à ces
jeunes Canadiens le capital le plus précieux qu'ils
possédaient, c'est-à-dire, cette espérance qui sou-
tient dans les privations, qui mène au succès, qui
fait les bons et utiles citoyens. Ils ont détruit cette
espérance, lorsque ces jeunes Canadiens n'étaient pas
encore en état de résister à leurs sophismes, et ce
soit eux (lui ont éloigné de nos rivages cette géné-
ration d'hommes* qui n'étaient encore qu'au seuil
de lt vie.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi les avez-vous
fait partir.

M. SPROULE: Je prétends que cet exode est
dû aux déclamations des membres de la gauche.
S'ils en veulent la preuve, qu'ils examinent leurs
propres comtés, où leur éloquence s'est le plus
exercée, et qu'ils voient eux-mêmes le résultat
qu'ils ont produit. Ceux qui nous quittent, ont
perdu par votre faute toute confiance dans l'avenir
du pays et, cependant, vous voulez en rendre le
gouvernement responsable. L'analyse du recense-
miieit fait voir qui est responsable de cet exode, et
il est évident que les membres de la gauche réus-
sissent si bien à faire émigrer leurs amis que, avant
longtemps, les rangs de ceux-ci seront tellement
éclaircis que leurs comtés d'aujourd'hui n'éliront

plus que des conservateurs pour les représenter ici.
Je ne retiendrai pas plus longtemps la chambre,

parce que plusieurs autres orateurs vont, sans doute,
prendre la parole après moi; mais je pourrais con-
tinuer une heure de plus avec des arguments tout
aussi forts que ceux que je viens d'apporter.
J'ai prouvé que, si notre population n'était pas
aussi considérable qu'elle devrait l'être, la gauche
en était la principale cauqe. Je le répète: je pour-
rais apporter beaucoup d'autres arguments égale-
ment forts à l'appui de cette proposition.

Pendant les dix dernières années, nous avons
dépensé des sommes considérables pour améliorer
nos voies de communication, et placer notre popu-
lation dans des conditions de succès. Notre pays
a été préparé à recevoir les immigrants, et il doit
pouvoir leur procurer les avantages qui leur sont
offerts dans d'autres pays. Nos dépenses pour cette
fin ont été énormes, et ce qui a été fait est digne de
notre admiration. Nous avons construit le grand
chemin de fer canadien du Pacifique à travers le
Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et les
Montagnes Rocheuses jusqu'à la Colombie-Anglaise,
et avons ouvert à la colonisation des millions d'acres
de terres arables capables de rece roir les millions
de producteurs que peuvent nous envoyer les pays
européens, en leur offrant tous les avantages qui
peuvent être trouvés dans des pays beaucoup plus
anciens. Nous avons construit, en outre, diverses
autres lignes dans l'ouest. Nous avons agrandi nos
canaux, amélioré nos havres et fait du Canada un
pays où l'on peut rencontrer tous les avantages de
la civilisation moderne. Dans ces conditions, nous
avons lieu de croire que nous recevrons, durant les
dix prochaines années, une immigration plus consi-
dérable que durant la dernière, vu les travaux d'amé-
liorations que nous avons exécutés et les plus grands
avantages que nous offrons. Tout ce qui a été fait,
a été l'objet d'une grande opposition. Il nous a
fallu batailler tout le temps contre la gauche pour
pouvoir construire la route du Pacifique, suivre
une politique nationale, conserver aux Canadiens
le marché du -Canada et procurer cette espérance
que tout Canadien devrait posséder. Les chefs de
la gauche ont persisté à décrier le Canada et à
représenter les autres pays comme offrant de bien
plus grands avantages que le nôtre. Non seulement
les Canadiens, mais aussi les étrangers arrivant ici,
ont entendu proclamer constamment par les chefs
de la gauche que les Etats de l'ouest américain
étaient bien préférables au Canada. Cependant,
nous les voyons se retourner, aujourd'hui, en nous
dimant que c'est le gouvernement qui est respon-
sable des résultats qu'accuse le recensement, et ils
appuient leur prétention sur des arguments où
l'injustice le dispute au manque de courage.
Lorsque le recensement sera connu sous tous ses
aspects, tous les esprits impartiaux reconnaîtront
que le présent gouvernement a beaucoup fait pour
le pays. Ils reconnaîtront que le présent gouver-
neinent est canadien avant tout; qu'il est imbu de
l'esprit britannique ; loyal jusqu'au fond du cœur ;
qu'il a fait ce dont le Canada avait besoin, qu'il est
disposé à continuer dans cette voie, et qu'il mérite
d'être maintenu au pouvoir pendant plusieurs
années encore.

M. CAMERON (Huron): M. l'Orateur, l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule) me pardon-
nera si je ne suis pas sa ligne d'argumentation. Il
a dit en terminant : " Si je parlais pendant une
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heure de plus, je pourrais apporter des arguments Nouvelle-Ecose que son collègue. Ses discours
tout aussi forts que ceux que je viens d'appor- sont considérés comme ayant un peu plus de portée,
ter."-Je partage son avis. Je crois, en effet, que, et ce sont, sans (oute, ses épanchements déloyaux
s'il parlait, pendant vingt-quatre heures, ses argu- qui ont fait émigrer 2,000 Canadiens d'Antignish,
ments seraient tous aussi forts les uns que les au- son oomté. Si l'honorable député de Grey-est (M.
tres. L'honorable député, pour prouver que la Sproule) eût parlé durant une heure de plus et nous
déplorable situation révélée par le dernier recense- eût donné (les raisons aussi conformes à la logique
ment doit être attribuée surtout aux discours pro- que celles qu'il nous a (onnées, nous n'aurions cer-
noncés par les libéraux et à leur conduite dans le tainement pas tous été disposés à l'écouter aussi
parlement, a cité un certain nombre (le comtés re- longtemps.
présentés par des conservateurs et dont la popula- Passons maintenant à ce député si déloyal qui
tion a augmenté, et il prétend (lue cet état (le choses siége en avant (le moi (M. Milîs, Bothwell). Ce
est dû aux discours prononcés par les libéraux dans député répand ses mauvaises doctrines depuis vingt-
leurs comtés, ou dans le parlement, sur la politique cinq ans et voit tout en ruine autour de lui, d'après
commerciale et autres questions de cette nature. le député de Grey-est (M. Sproule) et, cependant,

Je ne suis pas prêt à expliquer pourquoi la popu- la population de son comté s'est accrue de 4,000
lation (le certains comtés représentés en parlement âmes. Lhonorable député de Grey-est doit voir
par des conservateurs s'est accrue. C'est peut-être maintenant la force jua l'argument dont il s'est
parce que les habitants (le ces comtés ne lisent pas' servi. Tous ceux qui ont seulement une once de
les journaux. Il peut se faire que ces comtés ne cervelle dans la tête, comprennent que la diminution
soient pas aussi intelligents que les comtés repré- (e la population n'est pas due au fait qu'on lit
sentés par les libéraux ; mais l'honorable député moins dans un comté que dans l'autre. Le peuple
n'a pas été heureux dans une couple de ses conclu- lit dans tous les comtés. Je connais les conserva-
sions. Le district électoral de Huron-est ne fut tenîs toutiaussi bien, j'ose le dire, que l'honorable
pas représenté par un libéral jusqu'à 1887. Pendant député je sais quun grand nombre dentre eux
sept années (les dix dernières années, ce comté a sont (les hommes qui lisent, et si des sentiments
été représenté par un tory, et je crois que, s'il déloyaux ont été exprimés en parlement, ou si tout
avait continué à se faire représenter par un tory, ce qui concerne le Canada a été représenté en noir
sa population ne serait pas aussi considérable qu'elle dans le parlement ou ei dehors du parlement, les
l'est maintenant. Huron-ouest fut représenté par conservateurs ont lu ces discours comm les autres.
un conservateur avant 1882 et après 1887, pendant Or, de ce que la population d'un comté représenté
au moins six années des dix dernières années, et, si par un libéral a diminué et de ce que la population
la population (le ce comté a diminué, ce n'est cer- (un comté représenté par un conservateur s'est
tainement pas parce que ce comté a été représenté accrue de quelques centaines, il ne s'en suit pas que
par un libéral. J'aimerais à savoir ce que pense de ces deux faits découlent de leur représentation
cet argument l'honorable ministre (les finances. respective, et c'est probablement le plus faible
J'aimerais aussi à connaître sur ce sujet l'opinion argument qui ait été formulé contre l'amendement
du ministre du revenu (le l'intérieur et du ministre qui est maintenant devant la chambre, mais il est
<le la justice. Si la diminution de la population digne de l'honorable député de Grey-est (M.
est attribuable aux discours déloyaux des représen- Sproule).
tants (le ces comtés, comment l'honorable député Est-il réellement possible que dans ce parlement
de Grey-est (M. Sproule) pourra-t-il convaincre le et parmi les membres du gouvernement oi il se
ministre (les finances ? En effet, à peine l'honora- trouve des hommes de talent, pas un seul ministre
ble député avait-il exprimé son opinion sur la dimi- naW pu se lever pour prendre la défense du minis-
nution (le la population dans certains comtés, que tre des finances, et que cette tâche soit restée à un
le ministre des finances s'échappait de la chambre. ministre d'agriculture en perspective ? Est-ce pos-
Il n'a pas osé rester en chambre, et l'honorable dé- sible que, dans ce parlement, pas n seul membre
puté, (le son siège, a pu l'effrayer. de la droite n'ait eu le courage de se lever pour

Le comté représenté par le ministre des finances tier ou essayer de tirer le ministre des finances de
a vu, lui aussi, diminuer sa population de 25,617 la position embarrassante dans laquelle il se trouve
qu'elle était à 23,000, ce qui est une baisse de 2,617 placé? Est-il possible qu'il n'y ait aucun membre
âmes. Le ministre des finances a dû manifester du parti conservateur dans cette chambre qui ait
les sentiments très déloyaux dans le comté de King, le courage (le ses convictions, et qui ose dire a

N.-B., parce que, sans cela, la population de ce ministre des finances que le déplorable état de choses
comté n'aurait pas diminué ainsi. Il a dû rabaisser présenté par le recensement est attribuable à deux
le pays et crier famine. Comment l'honorable causes, savoir la politique vicieuse du gouverne-
député de Grey-est (M. Sproule) va-t-il se réconci- ment et ladministration encore plus vicieuse de nos
lier avec son honorable ani qui siège justement affaires publiques pendant les (ix dernières années?
derrière lui (M. Tupper)? Ce dernier a dû, lui Est-il possible qu'il n'y ait aucun membre de la
aussi, crier famine dans le comté de Pictou, parce qui puisse offrir un remède aux maux dont
que, depuis dix ans, la population de ce comté a s le pays? 1l est vrai que le ministre des
diminué de 35,000 âmes qu'elle était à 34,000 âmes. finances a essayé de dégager sa responsabilité en
Le ministre de la marine et (les pêcheries mérite- prêchant une dotrine à peu près semblable à celle
rait lui aussi, d'être dénoncé, parce que si l'argu- (le son ami, le député de Grey-est (M. Sproule>, et
ment du député de Grey-est (M. Sprouleý est juste, en déclarant que le déplorable état de choses cons-
il faut conclure que les discours déloyaux du ministre taté par le recensement, était causé parles discours
de la marine ont fait émigrer 1,000 habitants de pessimistes prononcés en parlement et hors du par-
son comté aux Etats-Unis. Et qu'est-ce qu'a fait lement. Il est vrai qu'il nous a dit que les dis-
le ministre (le la justice? Est-il, lui aussi, un grand cours de l'ex-chef de la gauche prononcés en parle-
pécheur ? Il jouit de la réputation (l'être un peu ment et hors du parlement, surtout ceux attaquant
plus éloquent et d'être un peu plus influent dans la la construction du chemin de fer du Pacifique,

M. CAN veEsEsoqus (Huron).
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avaient contribué à produire cet état de choses.
Je léfie le ministre des finances ou tout autre nem-
bre du gouvernement de me citer une seule phrase
<le l'honorable Edward Blake condamnant la cons-
truction du chemin de fer canadien du Pacifique.
Il a condamné, il est vrai, les mesures prises pour
sa construction ; il a blâmé les conditions absurdes
que la compagnie a imposées au gouvernement du
canada; il est vrai qu'il a blâmé les conditions de
la compagnie relativement aux territoires du
Nord-Ouest; il est vrai qu'il a prédit que, si ces
conditions faisaient partie de la charte constituant
la compagnie, ce serait autant d'entraves au déve-
loppement et à la prospérité des territoires du
Nord-Ouest, et l'honorable Edward Blake n'ajamais
exprimé une plus grande vérité.

L'honorable ministre des finances, il est vrai,
nous a parlé de révélations faites au sujet de cer-
taines affaires de la province de Québec. Je ne
connais rien de ces affaires, et je ne m'en occupe
aucunement, sans cesser, toutefois, de désirer que
l'administration des affaires publiques soit pure et
honnête. Nous avons assez de nos propres affaires,
ici, et le ministre des finances fera %nieux, avant de
jeter les yeux sur les accusations portées dans une
province, de s'examiner lui-même, de regarder
immédiatement derrière lui, à sa droite et à sa
gauche.

Aucun membre sensé du parlement et hors du
parlement ne peut s'empêcher de déplorer les résul-
tats qui apparaissent dans le recensement déposé
sur le bureau <le la chambre, il n'y a pas longtemps.
Trout membre sensé du parlement et hors du parle-
ment fera plus que le ministre des finances et que
son ami, le député de Grey-est (M. Sproule) et
s'arrêtera pour se rendre compte des causes de ces
résultats. Tous ceux qui sont honnêtes et intelli-
gents doivent se sentir disposés à étudier les causes
<le ces résultats et à chercher le remède qu'il fau-
drait adopter. Il est bon, M. l'Orateur, que les
faits aient été établis et que le ministre des finances
les admette. Il ne pouvait faire autrement, il est
vrai, et il a déploré les résultats constatés par le
recensement. Mais, puisque ces résultats sont
adins, tout Canadien bien pensant et désirant le
progrès, la prospérité et le bien-être du pays, doit
s'arrêter un instant pour examiner les raisons pour-
quoi le Canada n'a pas progressé comme il aurait
dû le faire, et indiquer, s'il le peut, les remèdes
aux maux reconnus. Nos dépenses publiques ont-
elles eu quelque chose à faire avec les résultats en
question ? L'augmentation de la dépense annuelle
le $15,000,000 qu'elle était en 1871 à $37,000,000 à

peu près, qu'elle a atteint en 1891, n'a-t-elle eu rien
à faire avec ces résultats ? L'augmentation de la
dette publique de $78,000,000 qu'elle était en 1871
à :237,000,000, à peu près, n'a-t-elle eu rien à faire
avec ces résultats? Nos dépenses de toutes sortes
qui sont entièrement, aujourd'hui, hors de propor-
tion avec les besoins du pays, n'ont-elles eu rien à
faire avec ces résultats ? Notre dette nationale qui
est hors de proportion avec les besoins d'un jeune
pays comme le Canada, n'a-t-elle rien à faire avec
ces résultats ?

D'après les observations du ministre des finances,
l'on pourrait conclure qu'il est d'avis que l'aug-
mentation de la dette publique et l'augmentation
de la dépense annuelle sont des choses excellentes
et n'ont eu rien à faire avec les résultats déplorables
révélés par le dernier recensement. Non-seulement
notre dette nationale et notre dépense annuelle se
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sontaccrues d'une façon disproportionnée aux besoins
du pays; mais si la dette nationale et la dépense
annuelle avaient été consacrées à des fins légitimes
et justes, personne ne pourrait s'en plaindre. Mais,
M. l'Orateur, il y a plus que la dette nationale et
la dépense annuelle. Il y a en mauvaise adminis-
tration ; il y a en péculat; il y a eu tripotage, on
a trafiqué des contrats publics, il y a en pillage et
vol de denier3 publics, et les membres de la droite
le savent. Il leur est inutile de se boucher les
oreilles et de se fermer les yeux. Personne ne sait
mieux que le ministre de la justice que l'histoire
du Canada, durant les dix dernières années, est l'his-
toire d'ungouvernement qui a administré les affaires
publiques au moyen de la corruption, de la fraude,
du péculat, du vol, du tripotage et en trafiquant des
contrats publics. Cette Listoire est longue et elle
est sombre ; mais vu que, d'après moi, elle contient
les principales causes des résultats déplorables
signalés par le recensement, je me permettrai de
soumettre au parlement quelques faits, bien que la
liste en soit longue et triste, qui devront con-
vaincre même les membres du parti conservateur
que la présente condition des affaires du pays, et la
diminution de la population sont plutôt attribuables
au mauvais gouvernement, à la mauvaise adminis-
tration des affaires publiques, à la corruption effré-
née qui a envahi toutes les branches du servicee
public qu'à toute autre cause.

Le miidstre des finances, ou to. t autre membre
du gouvernement, niera-t-il quo ans la construc-
tion du bassin de radoub d'Esquimalt et des amé-
liorations au havre de Québec, il y ait eu un vol
manifeste des deniers publics d'environ un million
de piastres, dont une grande partie a été empochée
par un membre du parlement et une autre partie,
det-on, par un ministre de la Couronne ? Niera-t-on
q'il ait été prouvé devant le comité de la chambre
qüe, sur la construction du bassin de radoub à
Kingston, un vol de $190,000 a été commis au pré-
judice du trésor public ?

M. TUPPER : M. l'Orateur, je soulève une
question d'ordre. L'honorable députë est envoie de
discuter les témoignages rendus devant uncomitéde
cette chambre avant que ce comité ait présenté son
rapport. Je n'ai aucun doute que le sujet en ques-
tion sera discuté lorsqe le rapport sera reçu ; mais
jusqu'à ce que ce rapport soit présenté, la discus-
sion sur la matière de ce rapport est hors d'ordre.

M. CAMERON (Huron): L'honorable ministre
sait que je ne discute pas ce qui s'est passé devant
le comité, et je ne me propose pas de pénétrer sur
ce terrain.

M. AMYOT: Sur la question d'ordre, je dirai
ceci, et c'est très simple : Nous avons eu cette
après-midi un débat sur les témoignages rendus de-
vant le Sénat et qui n'ont pas été rapportés à cette
chambre; et si je me lève pour parler delaquestion
d'Qrdre, c'est que j'entends répondre aux allusions
faites à cette enquête par le ministre des finances.
Je. suppose que le principe posé par le gouverne-
ment dans ce débat, ne sera pas changé dans ce débat
même quand il eet invoqué par les honorables dé-
putés de la gauche.

M. TUPPER : Cela ne rend pas le cas meilleur.
L'honorable député peut .dire qu'il se propose de
violer la règle d'ordre, mais cela ne le met pas, dans
l'ordre. J'ai soulevé la question et s'est à l'Ora-
teur de décider.
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M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'espère que I instincts virils, <les instincts d'hommes d'Etat, ils
l'honorable député ne fera pas allusion à ce qui s'est traduiraient devant les tribunaux leurs calomnia-
passé dans un comité, mais qu'il s'efforcera de se teurs, si calomniateurs il y a. Ils y rencontreraient
borner autant que possible à la question soumise à leurs accusateurs face à face et leur feraient prou-
la chambre. ver le bien fondé de leurs accusations, sous peine

d'être trouvés coupables d'avoir énoncé dans la
M. CAMERON (Huron) : Je crois connaître les presse les plus viles calonmies. Jusqu'ici, le pre-

règles de la chambre aussi bien que le ministre de mnier pas dans ce sens n'a pas encore été fait ; jus-
la marine et des pêcheries, et quand je viole les qu'ici, ces honorables messieurs n'ont rien fait pour
règles, je veux bien qu'on me rappelle à l'ordre. laver leur réputation, si tant est que leur réputa-
J'ai le droit de parler d'une question discutée dans tion puisse être lavée. N'est-ce pasuu fait notoire?
le parlement et dans la presse. Relativement au Suis-je hors d'ordre en attirant l'attention sur le
bassin de radoub de Kingston, j'ai fait remarquer fait que le ministère des travaux publics, depuis le
qu'il a été prouvé que le trésor public a été claire- sommet jusqu'au dernier degré de l'échelles et dans
ment volé de $ 190,000 dans cette affaire. Je crois tout le pays a la réputation d'être le cloaque, le pui-
qu'il sera prouvé, en temps etlieu, qu'en ce qui con- sard (les spéculations véreuses ? Tandis que le
cernelaconstruction <le l'édifice-Langevin dans cette chef prend sa part du butin sous forme de
ville, nous avons déjà payé $385,000 de plus qlue le vaisselle en argent massif, garnie de $22,000 en
prix du contrat et qu'avant que les travaux soient monnaie courante, les employés subalternes du
terminés, nous aurons payé $657,000 de plus que le ministère prennent la leur sous forme de yachts de
prix du contrat. plaisance, de chiens de cuivre et le diamants, et

Je sais que ce sont là des questions délicates pour leurs effets d'épiceries et leur linge, dans un des
les honorables membres (le la droite. Elles les tou. ministères publics, sont payés à mêmes les deniers
client au vif, mais elles fournissent la véritable rai- publics. Faut-il s'étonner qu'avec un pareil état de
son <le l'état stationnaire de la population du pays. choses, notoirement connu partout, nous ne puis-
Suis-je hors d'ordre en attirant l'attention du parle- sions garder dans le pays les immigrants qui nous
nient sur ce que, dans la construction du canal de arrivent, ni mêmé l'accroissement naturel de notre
la Tay, dans l'intérêt, je crois, (lu directeur géné- population ?
ral (les postes, il y a eu un vol d'au moins un N'est-ce pas nu fait connu, n'a-t-on pas déclaré
quart de million Faut-il s'étonner, après cela, de en plein parlement, il-y a des années, qu'un membre
ne pouvoir garde aiotre population et de voir tous de cette chambre a reçu du gouvernement qu'il
les immigrants qi nous arrivent s'enfuir loin du appuyait une subvention en faveur d'une compagnie
pays, comme si celui-ci était frappé de la peste? de chemin de fer qui était virtuellement insolvable,
Suis-je hors d'ordre en attirant l'attention du parle- bonus qui a déterminé les capitalistes anglais à
nient sur le fait qu'on trouve dans la presse du prêter quatre-vingt-dix mille louis sterling dont ils
pays l'assertion qu'un ministre de la Couronne a ne verront jamais un son ? Ce fait a été signalé
obtenu d'un entrepreneur publie $25,000 comme dans la presse canadienne et la presse anglaise
subvention à un journal, son propre organe ? Suis-je N'est-ce pas un fait notoire qu'il y a un an et demi,
hors d'ordie en disant que la presse déclare que le le parlement a expulsé de son sein un député conser-
gendre (lu ministre a recu $3,000 en faveurd'unjour- vateur pour pillage du domaine public ? N'est-ce
nal qu'il contrôle? pasun fait notoire.qu'un autre membre conservateur

La preuve reçue et soumise au parlement et que du parlement a été virtuellement expulsé, au cours
j'ai ici dans mon pupitre établit que le ministère le de la présente session, pour s'être livré à des spécu-
l'intérieurestunfoyer de corruption. Laprenvereçue lations en matière de contrats et qu'accusé de vol
devant un comité de cette chambre dont partie a été de deniers publics, il est en ce moment un fugitif
soumise au parlement et qui a été tout entière de la justice ? N'est-ce pas un fait notoire que le
publié dans la presse, établit que le ministère du gouvernement a promis son appui à 'une entreprise
secrétaire d'Etat est un cloaque de fraudes des plus extravagante appelée le chemin de fer de transport
éhontées. L'un des employés de confiance d'un maritime de Chignectou, qui implique une dépense
ministre de la Couronne retire en péculat près de de $3,000,000 à $4,000,000, et que des experts ont
$50,000 ; un autre vole, car ce n'est rien autre déclarée inutile, sinon à peu près irréalisable ? N'est-
chose que voler, au trésor mis au pillage des sommes ce pas un fait notoire que le ministre des finances-
variant de $1,000 à $5,000. Où est M. Bronskill, l'honorable député de Grey (M. Sproule) a chassé
le ministre vous le dlira-t-il? Nous dira-t-il où est du parlement le ministre des finances par son dis-
M. Senécal ? Nous dira-t-il où est l'oncle Thomas? cours, et ce dernier est absent depuis une demi-
Nous dira-t-il où sont ces hommes qui ont quitté le heure,-n'est-ce pas un fait notoire que le ministre
pays pour le bien de ce dernier ? des finances a dépensé $60,000 par année pour sub-

Ces choses sont notoires, elles étaient notoires de- ventionner des navires, en vue de développer le
puis les années. La rumeur s'en était répandue commerce avec les Antilles anglaises et les Antilles
au Canada, de l'autre côté de la frontière, dans la espagnoles, sachant tout le temps <iue le commerce
mère patrie. Après ces faits extraordinaires rendus d'exportation avec ces îles avait diminué de $337,-
publics à l'étranger, faut-il s'étonner que le courant 000 de 1878 à 1889 ?
de l'immigration soit aussi étroit et ne fasse que La prochaine fois, je m'attends à apprendre la
passer ici? Chacun sait que le ministère du direc- nouvelle que le ministre des finances a rassemblé ses
teur général des postes est notoire d'un bout du articles de voyage et, son sac à la main, est parti
pays à l'autre-si notoire, qu'il a fait le sujet de en toute hâte pour la république de la Libérie, dans
polémiques dans la presse ; si notoire. qu'il a fait le le but de créer des relations commerciales avec cet
thème le dénonciations parties de toutes les chaires important pays. Je lui recommande cette mission.
du pays. Le directeur général des postes, un mi- Je vois que, l'année dernière, cette république a
nistre de la Couronne, accusé de ces délits, reste exporté aux Etats-Unis 100 perroquets, 25 serpents
silencieux et muet. Si ces ministre avaient des et 150 singes. Pourquoi le ministre des finances ne
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se met-il pas à l'ouvre pour s'assurer ce commerce ble de faire ce travail. On voit que cet état de
important ? Il pourra obtenir pour ce fait la distine- choses existe depuis dix ans, et je crois que la déplo-
tion quil convoite depuis longtemps. celle degrand- rable administration de nos affiLires pendant cette
croix le l'ordre (le Saint-Michel et Saint-George, période a contribué autant, si-non plus, que toute
et je lui recommande d'amener avec lui l'un de ses autre chose à nous priver de notre population.
collègues qui, depuis quelques années, tient ses Nous voyous aujourd'hui l'effet de la politique de
yeux tournés du même côté, je veux parler du la droite. Nous le voyons et nous le sentors au-
secrétaire d'Etat. L'honorable ministre l'a mainte- jourd'hui dans les tableaux du recensement sou-
nant bien gagne. Les révélations faites relative- mis au parlement.
ment à son ministère' prouvent qu'il a sincèrement Dans ces circonstances, faut-il être surpris que
qualité pour recevoir cette distinction. des Canadiens vigoureux, jeunes, robustes, pleins

N'est-ce pas un fait certain-n'a-t-on pas décla- de ceur,,d'intelligence, adroits, bien équilibrés ne
ré en plein parlement, il y a six ans-que trois mi- veuillent pas vivre dans un pays qui a été affligé
nistres (le la Couronne, dont deux le sont encore, depuis douze ans d'un gouvernement comme celui-

N aieiit obtenu du gouvernement d'énormes sub- ci et qui, s'il faut en juger par le vote des électeurs
ventions en faveur de chemins le fer dans lesquels aux dernières élections, va continuer à en être affligé
ils avaient tout au moins un fort intérêt pécuniaire, pendant quatre ans encore? Pour un penseur,
s'ils n'en avaient pas le contrôle? Cette déclaration pour un Canadien sincèrement désireux lu progrès.
a fait le tour du pays. N'est-ce pas un fait notoire (u bien-être et de la prospérité de son pays, la
que deux autres ministres ont été accusés, l'un situation est grave. C'est un fait virtuellement
d'eux par un député conservateur, d'avoir pataugé admis que dans toutes les branches du service pl-
dans le domaine public ? N'est-ce pas un fait no- blie, règnent la corruption la plus épouvantable, le
toire--je le sais et tout le inonde le sait-que par la gaspillage le plus éhonté et l'extravagance la plus
négligence criminelle, l'incurie, l'indifférence du étonnante qui aient jamais marqué les annales d'un
gouverneument incompétent et incapable, la popula- pays quelconque du inonde connu. J'ai dit que pour
tioni du territoire du Nord-Ouest a été poussée à les Canadiens observateurs, il y a là un sujet de
une inisurrection qu'on n'a réprimée qu'au coût de regret, mais y a aussi là matière à réflexion. Les
huit millions de piastres, de sacrifice <le deux cents Canadiens patriotes sont portés à se demander
vies précieuses, de l'imposition au peuple d'une sérieusement si, oui ou no, il y a un remède à
longue liste de pensions et de la destruction des tous ces griefs et à tous ces maux.
foyers des métis des territoires du Nord-Ouest ; et Il y a une chose qui, dans mon opinion est prou-
tout ce que le Canada a eu comme compensation, a vée au delà (le tout doute: c'est que la politique
été l'honneur de voir le ministre de la guérre du commerciale que la d-oite maintient dans nos lois
Canada fait chevalier de l'ordre de Saint-Michel et depuis douze ans a été un insuccès complet et abso-
Saint-George, et le commandant de l'expédition lu. Les tableaux <lu recensement prouvent que
aussi fait chevalier du même ordre, avec une gratifi- votre politique n'a pas donné la paix et la prospé-
cationde $20,000 et la prise des fourrures de rité -à notre grand pays. 1ls prouvent en outre, et
Bi-eniiier. si clairement qu'on peuit le lire en courant, que vous

Faut-il être surpris si avec un pareil état de choses ne sauriez, à la fin du 191ne siècle, adopter et appli-
existant et connu pour exister depuis six ans, comme quer avec succès une politique conme-ciale, jugée
ailleurs, comme au Canada, comme aux Etats-Unis surannée il y a cinquante ans dans la mère patrie
et comme en Angleterre, quoiqu'en disent le ministre ils prouvent que vous ne pouvez réussir à tenir dans
de la justice et le ministre des finances, le nom du une esclavage commerciale et politique des Cana-
Canada est deveim un objet de risée et de reproches, diens libres vivant dans un pays libre; ils prouvent
si le courant <le l'immigration de l'Angleterre et du encore que tous les engagements que vous avez pris
continent a passé à côté de nous et si nous n'avons envers le peuple canadien, toutes les promesses
piî garder au milieu de nous l'accroissement actuel que vous lui avez faites, lors de l'inauguration de
le notre population ? Les comptes publics et le rap- la politique nationale, et toutes les assu-ances que
port de l'auditeur géneral établissent que nous vous lui avez données depuis, ont été violés, gros-
dépensons depuis des années, bon an mal an, plus sièrement violés par vous. Votre défunt chef
de 250,000 en dépenses éventuelles, $16,000 en avait promis lors de l'inauguration (le la politique
télégrammes, $50,000 pour commis surnuméraires, nationale, quau moyen d'un tarif élevé on pourrait
que ious avons dépensé, l'année dernière, $219 encourager toutes les industries, arcole, minière
pour goûters aux ministres. Qu'ils pàient pour et manufacturière. On a une idée de l'encourage-
leurs goûters. Ils sont suffisamment payés pour ce ment que vous avez donné aux cultivateurs cana-
qu'ils font. diens, et surtout à ceux de la province dOntario,

N'est-ce pas un fait notoire que nous avons dans le fait que votre politique a eu pour résultat
dépensé des sommes variant de $180,000 à $200,000 ('abaisser de 25 pour cent la valeur des terres agri-
pour entretenir la presse subventionné de la droite? coles; on a une idée de l'encouragement que vous
Ces journaux vivent et circulent presque entière- avez donné aux cultivateurs canadiens, et notaro-
Ment à même ces subventions du gouvernement. nient à ceux de la province d'Ontario, dans le fait
Va-t-on me <lire que sans l'énorme subvention que 75 pour 100 des terres agricoles de cette pro-
accordée par le gouvernement fédéral à la petite vince son grevées d'hypothèques.
feuille quotidienne publiée à Moncton, celle-ci ne Je sais que cette assertion a déjà été faite ici, je
vivrait pas 24 heures ? Il n'y a personne qui con- sais qu'lle a déjà été niée ici, et je me propose
naisse le journal, son propriétaire et ses nécessités d'établir le fait au delà de tout doute au moyen de
qui osât l'affirmer. Ious avons payé plus de $100, données officielles; j'ai ici un certificat du régistra-
000 il des avocats conservateurs pour faire l'ouvre teur de l'un des meilleurs comtés de l'ouest d'On-
couservatrice d'un gouvernement conservateur, et tario. Il a choisi trois des meilleurs cantons'du
cependant, nous avons ici le ministre de la justice comté dont il est le registrateur, et au commence-
avec un personnel d'employés qui devrait être capa- ment de l'année, il écrivait la lettre suivante
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BARRiE, 25 février 1891. Le Central Institute demande respectueusementaugou-
CHER MoNIEUR,-Il ne m'est pas possible de vous don- vernemnnt de réduire les droits sur les articles de pre-

ner, au moye des livres de ce ureau un état exact mière nécessité pour le cultivateur, tel que fer, cier,
très sûrde lasomme des hypothèques quigrèvent esterres le charon, les cotonnades, les lainages, les caoutchoucs,
de ce comté, attendu que e n'ai aucun noyen de savoir les sucres, le maïs et le sel, de façon à soulager le culti.dce uoamté, payénd sur les hypothèus. oyndsvi vateur du fardeau injuste qui pèse présentement sur lui.ce qui a été payé sur les hypothèques.

Je n'ai donc pas essayé de préparer un état de ce genre, Vous avez témoigné (le votre amitié, de votre
mais je vous envoie simplement un état du nombre de lots générosité et (le votre libéralité envers les cultiva.
ou morceaux de terre agricole, résultant de la division des
cantons, (à l'exclusion des villes et villages), ainsi que du
nombre et du percentagede ceux qui paraissent être hypo- sur le sucre, laissant encore le cultivateur dans une
théqués.

Le montant de l'hypothèque varie de $300 à $7,000, ou pos ifeure m ae u c ort. Lapro.
$8.000; la moyenne probable sera de $1,000.

Les trois cantons que vous avez choisis, sort les plus du pays, aux marchands, que dèsque cettepolitique
riches et les plus prospères des trois arrondissements du serait inaugurée, la prospérité renaitrait, vous l'avez
comté, et ils sont presque tous colonisés et possédés par tenue eu poussant un plus grand nombre 'hommes
des résidents

Bien à vous, à la banqueroute dans les onze ans de l'application
(Signé.) SAM. LOUNT. de votre politique qu'il n'y en avait eus dans les 22

BUREAU D'ENREGISTREMENT DU coMTÉ DE SINcoE. années précédentes. J'ai ici, certifié comme con-
BARRIE, 25 février 1891. forme aux faits, le rapport (le Duti, Wiman et Cie,

Les livres de ce bureau font foi : donnant le nombre des faillites ainsi que le passif
(1.) Que le canton de Técumseh est divisé eu 647 lots ou dans c

morceaux de terre environ, possédés en vertu de lettres c
patentes de la Couronne. Sur les 647 lots, 432 sont hypo- important à lire à la chambre, et bien que les chif-
théqués et 215 ne le sont pas, soit 67 pour 100 d'hypothé-fres soient ennuyeux, je prends sur moi e iire au
qués.

(2.) Que le canton de Nottawasaga est divisé en 623
morceaux de terre environ possédés en vertu de lettres Années Nombre. Passif.
patentes. Sur ce nombre, 490 sont hypothéqués et 133 ne isso .............. 902 $7,449,063
le sont pas, soit 78 pour 100 d'hypothéqués 1881..................631 5,675,807

(3.) Que le canton d'Oro est divisé en 569 lots environ 1882..................787 8,587,000
possédés en vertu de lettres-patentes. Sur ce nombre, 399 1883 ................. 1384 15,872,000.
sont hypothéqués et 176 ne le sont pas, soit 70 pour 100 1884 ................. 1308 18,939,770
hypothéqués. 18M5.... ............. 247 8,743,049

(Signé) SAM. LOUNT, 1886................. 1,233 10,171,384
Régistrateur. '6J4satr. 1887.................... 1,6 16,070,595

Je crois que le certificat d'un fonctiönnaire pu- 1888........ .... .1,67 13,974,787
blic qui indique l'état des terres agricoles dans la 189 . 1,4 14,58,814
province d'Ontario, devra convaincre la droite-je 1891 (3 mois)............575 6,04S,34
sais qu'il convainc la population canadienne-que 1
pas une promesse faite au peuple canadien, pas un coo s l i ,
engagement pris envers lui, lors <le l'inauguration
de la politique nationale n'a été réalisé en ce qui
concerne les cultivateurs. Faut-il donc s'étonner
que les gens désirent se débarrasser de leurs terres
grevées d'hypothèques, qu'ils quittent leurs vieux
établissements et cherchent à se créer un foyer
ailleurs ? Vous avez fait pis que cela, vous avez
trompé le peuple canadien de plusieurs manières
et je me propose de prouver que vous l'avez trompé
de trois manières.

Votre défunt chef a dit que dès que cette politi-
que serait adoptée, elle aurait pour effet de garder
le Canada pour les Canadiens et que la prospérité
renaîtrait. Comment avez-vous tenu cette pro-
messe faite au peuple, canadien ? Est-ce que la
prospérité et le progrès règnent aujourd'hui dans
le pays? Non, les cultivateurs canadiens dans
leur désespoir ont, il n'y a pas longtemps, fait un
appel au gouvernement. Leur appel n'a pas été
entendu ; le gouvernement, qui s'était engagé à
faire des merveilles pour le cultivateur canadien et
le producteur canadien, a fait la sourde-oreille aux
appels du cultivateur. Le Central Farmer's Insti-
tute d'Ontario a adopté la résolution suivante et
adressé au gouvernement fédéral un mémoire dans
le même sens :

Attendu que dans notre opinion, le tarif élevé actuelle-
ment en vigueur est très préjudiciable à l'industrie agri-
cole, en ce qu'il élève proportionnellement beaucoup plus
le prix des articles que nous achetons que celui des pro-
duits que nous vendons; et attendu que le tarif élevé
actuellement en vigueur nous a donné le régime des coali-
tions qui, dans une grande mesure, empêche la concur-
rence; et attendu que l'industrie agricole subit une crise
grave et est incapable de supporter le oids des charges
occasionnées par le tarif et le régime des coalitions sus-
dites, et attendu que l'industrie agricole représente la
grande majorité de la population :

M. CAMERON (Huron).

Ainsi, on voit que l'année dernière, juste avant
les élections générales et alors que les honorables
députés de la droite nous disaient du haut des tri-
bunes populaires que la prospérité et le progrès
avaient suivi l'inauguration de la politique natio-
nale, le nombre des faillites s'était élevé à 1828 et
le passif à $17,856,000. Pour le premier trimestre
de cette année, le nombre s'était élevé à 575 et le
passif à $6,048,234, et à suivre la même proportion
pour le reste de l'année, le passif atteindrait $24,-
000,000. Faut-il s'étonner qu'en présence de ces faits
étonnants et extraordinaires, puisés dans les docu-
ments officiels mis à ma disposition par les autori-
tés déjà mentionnées, le courant de l'immigration
ne se dirige pas vers le Canada, et que nous n'ayons
pu garder notre propre accroissement naturel? Ces
révélations sont affreuses, elles sont étonnantes,
elles suffisent pour que les observateurs s'arrêtent
et réfléchissent. Elles prouvent clairement au
gouvernement que la politique nationale a été un
insuccès complet, qu'elle n'a dans le pays d'autres
partisans que les fabricants qu'elle protège, qu'elle
n'a pas avancé le développement on la prospérité
du Canada. Si l'on veut garder le Canada pour les
Canadiens, si l'on veut encourager et accroitre la
population, qu'on abolisse absolument la politique
nationale et qu'on applique une politique commer-
ciale plus large, plus libérale et plus vaste que celle
qui est en vigeur depuis douze ans.

Depuis cinq ans, nous espérons contre tout espoir.
Le ministre des finances, comme chacun a pu le
voir, a fait comme celui qui siffle pour se donner du
courage. - Pendant cinq ans, vous avez joué le rôle
du m:atamore et du fanfaron politique, essayant
d'inspirer à vos partisans un courage que vous n'a-
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viez pas. Les tableaux du recensement produits
l'autre soir, vous laissent désespérément dans la
fange, dans la boue d'où vous ne pouvez vous tirer.
Votre défunt chef vous a dit peu de temps avant sa
mort que " cette politique de protection avait tel-
leument réussi que les anciens hameaux sont aujour-
d'hui <le gros villages, les villages des villes, et les
villes revendiquent les titres de cité." Dès que la
politique nationale a été inaugurée, on le savait
alors et on le sait aujourd'hui, les gens. ont immi-
gré. On sait aujourd'hui, on le savait alors, que la
politique nationale n'avait pas fait partie depuis
trois ans de votre corps de loi que la population de
l'extrême est et de l'extrême ouest quittait le Ca-
nada, comme si c'eût été un pays atteint de la
peste. Le;.I'ines de Port Huron, trois ans après
l'inauguration de la politique nationale, publiait ce
qui suit:

Oi peut se faire une idée de l'accroissement du mouve-
ment <'immigration clans ce pays par le fait que pendant
le trimestre expiré le 31 décembre 1879, le nombre total
dos immigrants entrés dans ce portaété de 22,600,uneau-
ieutation de 15.284 sur la période correspondante del87,.

Sur ce nombre, 14,937 étaient du sexe masculin et 7,663 du
sexe féminin. Le nombre des enfants au-dessous de cinq
ans étaient de 1,8081 du sexe féminin. Le pays d'origine de
ces immigrants était comme suit:

Angleterre...................... ........... 480
Irlande..................................... 81
Ecosse.... .......................... ....... 58
Allem agne ..... .......................... 163
Suèle ........... .......................... 30
Norvège .................. ................. 64
Danem ark.................................. 60
France.......... ................ .......... 102
Russie........... ... .............. 17
Québec et Ontario .......................... 21,36
Nouvelle-Ecosse.............. ............. 157
Nouveau-Brunswick.............*........ 52

Sur ce nombre, il y avait 176 ébénistes, 741 charpentiers,
2,804 cultivateurs, 482 garçons de ferme, 7,505 journaliers,
et 134 cordonniers. Presque tous ces immigrants ont ap-
porté avec eux assez d'argent pour commencer leurs opé-
rations dans le monde nouveau où ils sont venus.

Un journal du Michigan, publié à Détroit, disait :
Le nouveau tarifest cause que les Canadiens désespèrent

de leur pays et viennent par milliers dans celui-ci.
Un journal de Liverpool, N.-E., disait:

On calcule que 260 cultivateurs ont quitté Liverpool,il y
a quelques jours, avec leurs familles pour prendre des.
terres au Texas. La plupart d'entre eux étaient assez
bien pourvus d'argent.

On calcule que plus de 300 personnes ont quitté Sum-
merside depuis huit mois et que 7 nouveaux immigrants y
sont arrivés. La politique nationale n'a pas fait jusqu'ici
le progrès de l'Ile du Prince-Edouard, ni de Summerside.

Dès que votre politique a été inaugurée, voilà
quel en a été le résultat. Elle n'était pas en vigueur
depuis trois ans, que les gens s'enfuyaient du pays.
Ils ont continué à partir depuis, par milliers tous
les ans, comme le démontrent les tableaux du recen-
seient déposés sur le bureau de la chambre. J'ai
été heureux de voir les honorables députés de la
droite manifester une certaine émotion quand ces
tableaux ont été produits. C'est un signe de pro-
grès, un signe satisfaisant des temps que de voir
les honorables ministres touchés par les terribles
révélations que comportent les tableaux de leur
propre recensement. La figure découragée et abat-
tue lu ministre des finances, après la production
des tableaux du recensement, l'autre soir, attirait
les sympathies de tous les libéraux du côté de la
gauche. Pendant le reste de la séance, il n'a pu
garder pendant cinq minutes la ligne perpendicu-
laire. Confortablement assis sur les banquettes
ministérielles, il répondait aux questions qui pleu-

vaient de ce côté-ci de la chambre. Les hameaux
sont devenus des villages, les villages des villes, les
villes des cités! Est-ce bien le cas? Sont-ce de
simples mots employés par sir John A. Macdonald,
ou sont-ce des réalités?

Consultons les documents officiels et voyons qui
a raison, et si le recensement justifie la déclaration
faite par sir John-A. Macdonald à ses partisans.
Je vois que les villages et les villes dont les noms
suivent, quelques-uns dans la Nouvelle-Ecosse, et
quelques-uns dans ma propre province, accusent une
diminution dans le chiffre de la population depuis
dix ans. Le premier nom de tous est celui de
Pictou, le chef-lieu du comté représenté par le mi-
nistre de la marine et des pêcheries. Est-il possi-
ble qu'il y ait eu une diminution du chiffre de la
population dans cette localité ? Est-ce là la ville
dans l'intérêt de laquelle le gouvernement a dépensé
$2,000,000 à $3,000,000 pour construire un chemin
de fer destiné à abréger la distance de 40 milles
alors qu'il ne l'abrégeait que de 4? Cependant, le
chiffre de la population de cette ville est tombé de
3,403 à 2,999. La liste est comme suit:

1881. 1891. Diminution.
Pictou............. 3,403 2,999 404
Dundas.. ......... 3,709 3,54; 163
Lauzon.......... 3,556 3,551 5
St. Mary's......... 3,415 3,416
Napanee .......... 3,600 3,434 246
Strathroy ......... 3,817 3,316 511
Paris............... 3,173 3,094 79
Whitby ........... 3,140 2,705 355
Kincardine ....... 2,876 2,631 245
Listowell......... 2,688 2,587 101
Thorold ........... 2,456 2,273 183
Amherstburg...... 2,672 2,279 393
Mitchell ..... .... 2,284 2,101 183
Dunnville1.......... ,808 1,776 32
Iberville........... 1,847 1,719 128
Port Perry ........ 1,800 1,689 111
Harriston ......... 1,772 1,689 85
Fergus............. 1,733 1,519 214
Berthier.........-.. 2,156 1,537 619
Cobourg........... 4,957 4,829 128
Goderich .......... 4,556 3,839 717
Ville de St-Jean.. 41,863 39,179 2,184
Charlottetown..... 11,485 11,374 111
St. Catharines..... 9,631 9,170 461
Trois-Rivières.... 8,670 8,4 336
Lévis------------.. 7,597 7,301 296
Port Hope......... 5,581 ' 5,042 539

Dans chacun de ces 27 villages et villes, il y a eu
une diminution du chiffre de la population. L'ac-
croissement naturel est parti, l'immigration est
partie, de même qu'une partie considérable de la
population qu'ils contenaient en l'année 1881.
Quelle est la cause de tout cela? L'honorable député
peut-il me signaler une seule cause autre que la
politique commerciale vicieuse de la droite et l'ad-
ministration plus vicieuse encore des affaires publi-
ques du pays par le gouvernement depuis dix ans?
Si la politique de la droite et l'administration de
nos affaires publiques par le gouvernement ont été
ruineuses pour les hameaux, les villages et les villes,
elles ont été désastreuses pour les comtés ruraux.
Je ne fatiguerai pas la chambre en lui lisant une
longue liste de comtés ruraux. Je parlerai de trois
comtés en particulier, qui étaien<t auparavant des
comtés unis, et je ne crains pas qu'on puisse réfuter
ce que je vais en dire. Ce sont trois des plus beaux
comtés agricoles du Canada; trois comtés dans
lesquels on pourrait à peine trouver cent acres de
qe qu'on appelle terre incultivable; trois comtés
qui ont une population intelligente, vigoureuse,
active, économe et industrieuse. Or, dans ces trois
comtés, il y a un état de choses étonnant. En 1881,
le comté de Bruce avait une population de 65,218
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âmes, et en 1891, 64,604, soit une diminution de
614; le comté (le Perth avait une population de
48,146 âmes en 1881, et sa population en 1891 est
de 46,311, soit une perte (le 1,835; en 1881, le
comté ce Huron avait une population de 67,223 et
sa population, en 1891, n'est que (le 58,172 âmes,
soit une perte de 9,051. Dans mon humble opinion.
cette dépopulation a pour cause directe la politique
commerciale du gouvernement et sa mauvaise admi-
nistration des affaires publiques. Dans trois comtés
seulement, sans tenir compte (le l'accroissement de
la population par les naissances et l'immigration,
la diminution de population a été de 11,500 àmes.
En d'autres termes, si on calcule que l'augmentation
naturelle de la population durant ces dix ans a été
<le 7 pour 100, au lieu de 14 pour 100, les comtés
de Huron, Perth et Bruce ont perdu encore de ce
chef, 12,641 âmes ; de plus, si on calcule uie aug-
mentation de population de 5 pour 100 par l'immni-
gration au lieu (le 10 pour 100, il y a encore <le ce
côté une autre perte de 9,029 âmîîes. Ils ont lonc
perdu leur augmentation de population par les
naissances et par Fimnmigration, de 21,670 âmes, et
ils ont 11,500 âmes de moins aujourd'hui qu'en
1881, ce qui fait une perte totale (le 33,170 âmes.

Voilà les résultats tie votre mauvaise administra-
tion ties affaires du pays, de douze années d'un
mauvais régime coinurnercial ; voilà le résultat de
douze années d'octrois <le contrats de manière à
voler et à piller le coffre public. . l'Orateur, il y
a un remède souverain à tout cela. Ce remède
souverain ce n'est pas l'annexion aux Etats-Unis ;
il ne consiste pas dans une union commerciale avec
les Etats-Unis d'Amérique ; il ne consiste pas dns
l'indépendance du Canada. C'est un remède beau-
coup plus prompt, beaucoup plus efficace, beaucoup
plus drastique que tout cela. Le remède que je
propose, consiste à chasser le gouvernement incom-
pétent que nous avons aujourd'hui, à chasser ce
gouvernenent entièrement corrompu et à le rem-
placer par un autre composé d'hommes plus purs et
plus honêtes ; c'est ainsi qu'on verra la fin du
péculat, de la corruption, de la fraude dans l'octroi
les contrats et des faux en écritures, de tous les

autres crimes qui ont été commis à notre connais-
sauce par le gouvernement actuel.

M. l'Orateur, il n'y a au Canada qu'un seul homme
capable de faire ce que je viens <le dire, et cet
homme, c'est le chef du parti libéral. Cet homme
est fort et ferme dans ses convictions ; tous les
jours il mène une vie honnête et irréprochable ; cet
homme est aujourd'hui l'idole du peuple canadien,
un homme qui a aujourd'hui l'appui de la masse du
peuple et qui n'est combattu que par quelques fac-
tions, un homme qui a pour appui dans le pays une
armée puissante et bien disciplinée de libéraux et
qui a en parlement des lieutenants et des partisans
aussi dévoués et aussi unis entre eux qu'on n'en
a jamais vus. L'honorable député verra le succès
couroner ses efforts ; il faut que le succès couronne
ses efforts et c'est aujourd'hui le voeu de tous les
Canadiens honnêtes que son patriotisme soit récon-
pensé au plus tôt.

M. MACKINTOSH: Je propose l'ajournement
du débat.

Motion adoptée.
M. CHAPLEAU : Je propose que la séance soit

levée.
Motion adoptée ; à llh.25n. p.m. la séance est

levée.
M. CAM,îERoN (Huron).

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, le 3 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

Pixnnt.

SUBSIDES-LE RECENSEMENT.

La chambre reprend le débat sur la proposition
(le M. Foster que l'Orateur quitte le fauteuil et que
la chambre se forme en comité des subsides et sur
l'amendement à cette motion proposé par sir Ri-
chard Cartwright.

M. MACKINTOSH : J'ai proposé l'ajourne-
ment du débat hier soir, pour deux raisons.
La première, c'est que l'heure était très avancée;
la seconde, que je voulais donner à la chambre le
temps de se remettre de l'effet qu'a dû produire
sur elle le flot d'injures et d'insultes politiques lan-
cées hier soir par l'honorable député de Huron. Le
discours de cet honorable député n'est remarquable
que pour son manque d'à propos et de logique. Si,
au lieu de <lire ce qu'il a dit, il avait fait un dis-
cours approprié aux circonstances, un discours franc
et sincère, je crois qu'il aurait produit beaucoup
plus d'effet, et dans cette chambre, et au dehors. Il
a commencé par attaquer le gouvernement de ne
pas avoir confié à un ministre le soin de défendre
le ministre des finances. Mais l'honorable ministre
des finances n'avait pas besoin de recourir à ses col-
lègues pour le défendre ; car il a fait un discours
plein de science et de logique, qui a été admiré non
seulement de ce côté-ci <le la chambre, mais encore
sur les bancs de la gauche.

En notre qualité de Canadiens, nous avons des
devoirs à remplir envers notre pays et envers notre
parti. Nous avons un devoir à remplir envers les
habitants du pays qui n'assistent pas à nos séances,
comme envers les députés qui siègent dans cette
enceinte. Or, ce devoir, nous le remplissons mal
quand nous passons (les heures ici à nous- attaquer
et à nous rabaisser les uns les autres, à recourir
pour cela aux insultes ; c'est le moyen de faire croi-
re au peuple que les députés qui font partie de ce
parlement ne valent pas les autres citoyens dupays.
C'est mon avis que le discours de l'honorable dé-
puté ressemble plus à la harangue d'un démagogue
du Kentucky qu'à un discours politique. Dans ce
discours, il a épuisé le vocabulaire des injures et des
insultes politiques. Cependant, la question qu'il a
traitée demande notre attention sérieuse ; le moment
est solennel: car tout homme, qu'il soit libéral, ou
conservateur, doit étudier avec calme la situation
dans laquelle se trouve le Canada aujourd'hui.
L'honorable député a voulu porter l'injure partout;
il a attaqué tous les comités, tous les départements ;
mais n'a pas dit un seul mot du recensement, an
sujet duquel l'honorable député d'Oxford-sud a
fait sa proposition.

Nous devons regretter que le recensement ne
nous donne pas une population aussi nombreuse
que nous le pensions. Dans tous les cas, le recense-
ment a démontré une chose, ce que ce pays, avec
sa population de 5,000,000, est capable de faire, il
démontre que cette petite population a fait le grand
pays que nous habitons aujourd'hui et fait règner
partout la satisfaction. L'honorable député a atta-
qué le ministre des postes, le ministre de l'intérieur
et presque tous les ministres présents ; puis il a dit
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que ce qu'il faut au pays, c'est un changement de
gouvernement. Nous avons changé de gouverne-
ment une fois auparavant ; nous avons eu alors un
gouvernement libéral, de 1873 à 1878; l'honorable
député sait quel a été le résultat de ce change-
ment. Il sait que le peuple a condamné plus tard
la politique de ce gouvernement et approuvé celle
de ses adversaires. Il sait qu'à chaque élection qui
a eu lieu depuis ce temps-là, le peuple a approuvé
la politique (lu parti conservateur; malgré cela, il
dit à la chambre que le pays réclame un change-
iment de gouvernement. Pendant que l'honorable

député se permettait d'insulter sans merci les dépu-
tes le ce côté-ci de la chambre, je pensais au disti-
que suivant :

Dans une foule de canailles, le voleur est celui qui crie
le plus fort: Au voleur 1

L'honorable député ne rend pas justice à ses
ad versaires ; nous ne lui demandons pas de le faire,
muais nous demandons que les questions publiques
soient discutées au point de vue des intérêts publics
et non au moyen d'injures personnelles. L'hono-
rable député attribue à une singulière cause le fait
que notre population n'a pas atteint le chiffre de
six millions et plus, mentionné par l'honorable
député d'Oxford-sud. Il dit que c'est parce que
Sénécal s'est rendu coupable de péculat. Le recen-
sement a été fait et nous y avons puisé tous ces
renseignements avant que le péculat de Sénécal fût
connu ; cela n'empêche pas l'honorable député de
chercher à faire croire à cette chambre que c'est
à cause (le ces irrégularités que les chifires du recen-
semtent ne sont pas plus élevés qu'ils le sont. Voilà
toute la substance de son raisonnement, si ce n'est
qu'il déclare que le pays réclame un changement de
crouvernement.

.Je ne veux pas discuter cette question; je ne
veux pas aller au delà de 1874, à l'époque ou le
gouvernement était entre les mains d'un parti de
purs; je ne veux pas remonter jusqu'aux commence-
mients des archives de ce parlement: mais je dirai
que le gouvernement actuel étant au pouvoir depuis
un grand nombre d'années, il n'est pas étonnant
que des abus se soient introduits dans les départe-
imients, parce qu'il s'en est introduit autant durant
les cinq années du régime-Mackenzie. Ce dernier
gouvernement n'était pas à blârner pour tous ces
abus, comme le gouvernement actuel n'est pas res-
ponsable des abus qui se sont glissés dans les dépar-
tenents. Tout ce que le gouvernement peut faire,
c'est d'épurer les départements et ce que les hono-
rables députés de la gauche doivent faire, s'ils
sont honnêtes et sincères, s'ils ont du patriotisme,
c'est d'aider au gouvernement à accomplir cette
wuvre d'épuration. L'honorable député prétend
que si la population du Canada n'est pas aussi nom-
breuse que nous l'espérions, si nous sommes déçus
de ce côté, c'est parce que les conservateurs sont
au pouvoir. L'honorable député oublie sans doute
que nos lois provinciales sont faites en ce moment
dans six provinces par des gouvernements libéraux.
Les libéraux sont au pouvoir dans les provinces de
Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick, die l'Ile du Prince-Edouard, dû Manitoba et
d'Ontario ; il serait aussi raisonnable de dire que
si la population du Canada est moins grande que
]ulots l'espérions, c'est à cause'de la politique de ces
goivernements provinciaux, que de prétendre que
c'est à cause de la politique du gouvernement fédé-
ral. Nous ne disons pas cela. Nous n'attaquons les
gouvernements locaux, bien que l'honorable député

sachefortbienque quelques-unsde cesgouvernements
font tout ce qu'ils peuvent pour nuire au gouverne-
ment fédéral, pour mettre les provinces en guerre
les unes contre les autres, pour faire demander
l'abrogation de la constitution et engager une partie
des habitants du Canada à favoriser 1 annexion aux
Etats-Unis. Cependant, nous, les députés de la
droite, nous ne nous sommes pas servir de cela dans
nos discussions depuis le commencement de cette
session. L'honorable député nous met au défi de
(lire que M. Blake se soit jamais opposé à la cons-
truction du chemin de fer canadien du Pacifique.
Nous ne sommes pas venus ici aujourd'hui pour
discuter sur ce qu'a pu dire l'honorable Edward
Blake.

M. MILLS: Ecoutez ! écoutez!

M. MACKINTOSH: Cependant,jepoui-raisaffir-
mer si je le voulais, que M. Blake n'a pas seulement
appelé la Colombie-Anglaise une mer de montagnes,
répétant alors le mot d'un autre, mais qu'il a dit
qu'on ne devrait construire le chemin de fer qu'à
travers les prairies et non d'un océan à l'autre.
Mais à propos de M. Blake, nous oublions les
fautes qu'il a pu faire en présence du grand bien
qu'il lui a fait en abandonnant son parti en 1891.
Aujourd'hui, nous croyons que M. Blake a réelle-
ment à coeur les intérêts du pays et nous faisons
des voeux pour que le patiotisme dont il s'est ins-
piré finisse par atteindre encore quelques-uns des
honorables députés de la gauche. L'honorable dé-
puté dit que les Canadiens fuient le Canada comme
on fuit une contrée ravagée par une épidémie ; puis
l'instant d'après, il reproche au gouvernement de ne
pas avoir attiré au Canada une population plus
nombreuse.

Si les honorables députés de la gauche veulent
voir les progrès que le pays a faits depuis quelques
années, qu'ils comparent la valeur des obligations
du Canada en 1878 avec celle qu'elles ont aujour-
d'hui ; ils verront si les capitalistes européens re-
gardent notre pays comme une contrée ravagée par
une épidémie. L'honorable député compare aussi
certaines dépenses du gouvernement actuel avec
celles du gouvernement précédent. Il ne faut pas
oublier que quand les libéraux étaient au >pouvoir,
il n'y avait pas d'auditeur général et que des mil-
liers de piastres étaient payés sur un simple certi-
ficat des ministres de chaque département. De
plus, quand l'honorable député attaque le gouverne-
ment au sujet de l'administration de l'imprimerie,
il oublie que certains entrepreneurs ont obtenu un
jugement de $100,000 contre le pays pour des im-
pressions commandées par les honorables députés
de la gauche pendant qu'ils étaient au pouvoir.
Quand il parle des $250,000 consacrées par le gou-
vernement aux dépenses éventuelles, quand il élève
ses deux mains en signe d'horreur et'qu'il se de-
mande pourquoi on ne change pas de gouverne-
ment, il oublie que les comptes publics de 1873 indi-
quent que le gouverneient a payé cette année-là
$13,704 pour des commis surnuméraires, et que, en
1876, pendant que les honorables députés de la
gauche étaient au pouvoir, la somme consacrée à la
même fin a été de $31,751. Il oublie que, en 1873,
la somme dépensée dans les départements pour dé-
penses imprévues a été de $231,717, et de $301-,602
en 1876. Et durant ce temps là, le pays traversait
une crise, les affaires étaient en souffrance ; néan-
moins, il fallait récompenserles amis du parti, et
ils ont reçu leur récompense non pas avec l'argent
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sorti de la poche les honorables députés le la gau-
che, mais avec l'argent du coffre public. L'hono-
rable député affirme avec aplomb que le parti con-
servateur n'a jamais re-pli une seule de ses pro-
messes, que notre regretté chef, qui a été si long-
temps à la tête de notre parti, mais qui est mainte-
nant descendu dans la tombe, n'a jamais respecté
ses promesses. L'honorable député peut chercher à
calomnier un mort ; mais il ne saurait le faire avec
saccès en présence de ceux qui l'ont connu aussi
bien que nous. Nous sommes ici pour défendre sir
John Macdonald et ce qu'il a fait. Ce qu'il a fait,
le Canada sait fort bien l'apprécier. Mais, M.
l'Orateur, je demande à n'importe quel député de
la gauche de se lever et de nous indiquer une seule
des promesses que le parti libéral a faites avant
d'arriver au pouvoir et qu'il a accomplie une fois au
pouvoir. Je demande à n'importe quel député de
la gauche une seule grande réforme administrative
accomplie par le gouvernement libéral, malgré
toutes ses promesses. S'ils sont depuis si long-
temps dans l'opposition, c'est parce que le peuple
du pays a connu leur faiblesse et qu'il a compris
qu'ils n'étaient pas des hommes sérieux ; c'est pour
cela que le peuple a mieux aimé conserver au pou-
voir un gouvernement qui ne se prétendait pas im-
maculé ; il a aimé mieux lui conserver le pouvoir
que <le se confier à des hommes qui ne vivent que
des promesses, qui promettent toujours sans jamais
tenir. Les électeurs du Canada ont prouvé dans
plusieurs élections successives qu'ils n'ont pas con-
fiance dans les honorables députés de la gauche.
Ceux-ci au lieu de mettre en doute la pureté, l'hon-
nêteté, l'intégrité et le patriotisme des députés de
la droite, ferait mieux de scruter leur conduite
passée et déclarer qu'ils ont regret de leurs fautes,
qu'ils sont contrits et pénitents; alors, les honora-
bles députés de la droite seront peut-être heureux
de les voir prendre possession des banquettes du
trésor. Les honorables députés de la gauche ont
adopté depuis un grand nombre d'années une tac-
tique qui les a fait battre aux dernières élections,
la tactique qui consite à dénigrer les cultivateurs
du pays. Pendant les dernières élections, j'ai assisté
à une assemblée tenue à Lakefield. Un vieillard
de 82 ans présidait cette assemblée. Un orateur
libéral ayant déclaré que les libéraux pleuraient sur
le sort de nos malheureux cultivateurs, le président
s'est levé et lui a dit que ce qu'il disait n'était pas
vrai ; qu'il y avait, en effet, des hypothèques sur
les fermes, mais que ces hypothèques avaient été
créées pour améliorer ces mêmes fermes ; que lui, il
avait six fils établis chacun sur 100 acres de terre
et que tous les six vivaient bien, sans qu'il y eût un
centin d'hypothèque sur leurs terres. Je n'ai pas
besoin d'ajouter que le comté de Peterborough-est a
élu pour le représenter en chambre mon honorable
ami, M. Burnham.

Mon honorable ami, le député de Huron(M. Came-
ron), a parlé des faillites qui ont eu lieu dans ce
pays. Je prie l'honorable député de jeter un coup
d'oil sur le rapport des faillites de 1878 à 1891, <le
consulter le rapport de l'agence Dun, Wiman et
Cie. Il verra que depuis que M. Wiman est devenu
l'apôtre de l'union commerciale, ou de la réciprocité
absolu, les chiffres qu'il fait publier concernant
les faillites au Canada sont de 20 pour cent plus
élevés que ceux du rapport de Bradstreet. Cepen-
dant, d'après M. WViman le passif des faillites de
1878 était de $23,908,000 l'année dernière, d'après
Bradstreet, le passif des faillites qui ont eu lieu au

M. MACKINTOSH.

Canada est de $12,482,000; seulement la moitié dle
ce qu'il était en 1878. Mais dans le rapport de
Wiman, c'est $18,000,000 qu'on trouve au lieu (le
$12,482,000. Peut-être y a-t-il quelque député
dans cette chambre en état le nous expliquer cette
différence.

Monsieur l'Orateur, j'ai repassé brièvement tous
les principaux points du discours fait par l'honora-
ble député, hier soir et j'y ai répondu, excepté aux
injures et aux insultes qu'il contient. M. l'Orateur,
il y a un autre honorable député qui devrait mon-
trer lui aussi plus le discrétion en parlant de la
statistique canadienne: je veux parler du grand
financier de l'opposition. Il y a dans ce pays des
milliers de personnes qui le considèrent comme une
autorité en matière de finances de sorte que chaque
mot qu'il prononce pour décrier le Canada porte
atteinte à notre politique d'immigration; car ses
paroles sont télégraphiées dans toutes les parties de
l'Europe par nos rivaux. J'ai vu des brochures
publiées par le chemin de fer Northern Pacific
remplies de citations des discours de sir Richard
Cartwright et de quelques autres députés de la
gauche, et aussi des articles du Globe de Toronto;
dans ces citations, on faisait l'éloge du Kansas, du
Dakota et des autres Etats et territoires américains.

M. l'Orateur, l'honorable député a proposé hier
une résolution à l'occasion de laquelle il a commen-
cé à faire l'oraison funèbre du pays ; on aurait dit
que nous assistions à des funérailles en règle. Tout
était peint en noir, tout était sombre, tout était
désespéré. Il avait prédit tout cela, dit-il, et là-
dessus, le ministre des finances lui fait observer
qu'il aurait raison en effet d'avoir fait une prophé-
tie vraie sur 5000. Il nous a dit en 1879 que le Ca-
nada serait ruiné par la politique nationale ; il a
aussi crié à la misère nationale en 1882; mais cha-
que fois, le peuple lui a répondu en approuvant la
politique du gouvernement par une immense majo.
rité. En 1891, encore, on est encore venu nous crier
que la politique du gouvernement faisait la ruine
du pays. Les adversaires du gouvernement ont
inondé le pays de pamphlets et un grand nombre
de personnes se sont laissées prendre à ce qu'ils
contenaient; cependant, les jeunes gens du pays,
les cultivateurs intelligents du pays, se sont donné
la main pour empêcher ces gens d'arriver au pou-
voir et ont déclaré qu'ils avaient foi dans la politi-
que de sir John-A. Macdonald et qu'ils avaient foi
dans l'honnêteté des députés qui donnaient leur
loyal appui à ce grand homme d'Etat. Mais en
1891, encore, le peuple a fait savoir à l'honorable
député quelle était sa réponse. Alors, il est revenu
en chambre, après avoir employé toutes ses forces
à répandre le découragement chez le peuple, après
avoir cherché à l'effrayer, après avoir cherché à
inspirer aux Canadiens du mépris pour leur pa-
trie, il est revenu en chambre, <lis-je, et il a cons-
taté que le pays était prospère et qu'il y avait un
excédant de $4,000,000 dans le trésor public; c'est
alors qu'il a voulu recourir à une autre tactique.

Il s'est emparé du recensement et il a cru avoir
trouvé dans le recensement une pièce de résistance
dont son parti allait faire un festin. Mais les hono-
rables députés de la gauche doivent voir combien
les comparaisons de l'honorable député sont dé-
loyales. Nous n'avons pas encore la statistique du
commerce, nous n'avons pas encore les états com-
paratifs, nous n'avons qu'un squelette pour com-
mencer la discussion du recensement; que diront
dor.c les honorables députés de la gauche quand
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tous les renseignements du recensement seront
communiqués à la chambre? Ils savent qu'au point
de vue de la richesse, de la prospérité et de la sa-
tisfaction générale, le recensement démontrera que
le Canada occupe une situation aussi avantageuse
que n'importe quel autre pays du monde. Que les
honorables députés de la gauche jettent un coup
d'teil sur le recensement de 1890 dans les Etats de
la Nouvelle-Angleterre et ils verront que l'augmen-
tation de la population des campagnes dans ces
Etats, n'est que de deux pour cent; ils verront que
lh aussi un grand nombre de personnes quittent les
champs pour aller travailler dans les grandes villes,
où peinent les consommateurs qui font la prospé-
rité (les cultivateurs.

L'honorable député d'Oxford-sud a parlé de sub.
ventions aux journaux. Peut-être en sait-il beau-
coup sur ce sujet, depuis qu'il est devenu lui-même
tant soit peu journaliste. Il a placé de l'argent
dans un grand organe de parti, un journal très
influent, et sans doute, il sait maintenant combien
d'argent les propriétaires de journaux sont capa-
bles d'obtenir (lu gouvernement. Quant à moi, il
me semble que ceux qui attendent les subventions
que les gouvernements accordent aux journaux pour
faire fortune, sont certains de mourir bien pauvres.
L'honorable député a aussi parlé des reptiles de la
presse. L'honorable député ne sait-il pas qu'ici, au
Canada, les journalistes sont aussi libres, aussi indé-
peildants, aussi honnêtes et aussi à l'abri de toute
intimidation que les membres de n'importe quelle
autre profession ? Les journalistes qui sont dans
eette galerie, où j'ai en moi aussi une place autre-
fois, sont des hommes aussi honnêtes que les jour-
nalistes de n'importe quel autre pays. C'est en les
fréquentant que j'ai appris qu'ils sont aussi honnê-
tes, aussi francs, aussi exempts de reproches, aussi
peu accessibles aux acheteurs de consciences que les
journalistes de n'importe quel autre pays, que
l'homme le plus honnête que possède en ce moment
le Canada. Je crois que l'honorable député
d'Oxford-sud commet une injustice, quand il se lève
dans cette chambre pour calomnier la presse, pour
parler des reptiles de la presse, et qu'il demande
au ministre de la justice d'amender la loi relative
aux compagnies à fonds social. L'honorable député
se souvient qu'il a lui-même travaillé en faveur d'un
amendement à la loi concernant les députés qui ont
des intérêts dans certains journaux. L'honorable
député doit se souvenir de ce qui est arrivé quand
ses amis, MM. Vail et Jones, se sont trouvés dans
l'embarras, quand est survenue l'affaire de M.
Anglin. Il sait que, quand l'affaire de M. Vail et
de M. Jones a été soumise au parlement, ces deux
députés se sont vus exposés à perdre leur siège en
chambre, parce qu'ils avaient $25,000 de ce qu'il
appelle le fonds des reptiles. Et qu'est-il arrivé ?
Ils ont été renvoyés auprès de leurs électeurs et M.
Vail fut battu; mais la loi concernant l'indépen-
danice du parlement fut modifiée selon les intérêts
du parti des gens purs, des gens honnêtes, du parti
libéral. Voici un des articles de l'acte de l'indé-
pen(lance du parlement de 1878, 41 Victoria, cha-
pitre 5

Cet Acte ne rendra pas inhabile à sièger dans cettechainbre comme député une personne qui possédera des
actioiis dans une compagnie constituée qui aura fait un
contrat, ou marché, avec le gouvernement du Canada,
exceptés, les compagnies à qui auront été octroyés des
cotrats pour la construction des travaux publies et toute
conpagnie constituée pour construire ou exploiter une
partie quelconque du chemin de fer canadien du Paci-
fiquiei

On le voit, c'étaient des membres du parti libéral
qui étaient accusés d'appartenir à des compagnies à
fonds social en affaires avec le gouvernement et ce
sont les honorables députés de la gauche qui ont
fait une loi pour protéger ces actionnaires, et l'ho-
norable député d'Oxford-sud était alors ministre
des finances.

M. l'Orateur, que se propose-t-on en commen-
cant à cette heure une discussion comme celle-ci
sur le recensement? Pourquoi l'honorable député
présente-il maintenant une résolution comme celle-
là? C'est simplement parce qu'il sait que dans le
mois d'octobre prochain, le gouvernement doit
ouvrir des négociations avec le gouvernement de
Washington pour la conclusion d'un traité; il sait
qu'il faut que ces négociations soient ouvertes et
c'est pour cela qu'il attaque le gouvernement de
notre pays et cherche à le discréditer. Il coni-
mence par reprocher aux conservateurs de ne pas
avoir encore conclu un traité de réciprocité ; il dit
que la seule manière de nous tirer d'embarras-
si nous sommes dans l'embarras, ce que je nie-
consiste à aller nous agenouiller devant les autorités
de Washington et leur avouer que lepays est ruiné ;
il dit virtuellement aux gens de Washington qu'il
n'y a qu'un moyen de salut pour le Canada; quand
nos ministres seront rendus à Washington, si le
gouvernement de Washington veut les éconduire,
il faudra que notre gouvernement succombe. M.
l'Orateur, ce langage est-il celui d'un patriote cana-
dien ? Est-ce le langage d'un homme d'Etat qui
aime son pays ? M. 1 Orateur je crois que d'un bon
à l'autre du pays le peuple condamnera sévèrement
ceux qui font ainsi l'éloge des Etats-Unis et qui
décrient leur propre pays. Puisque ces honorables
députés se plaignent de ce que la population du
Canada n'est pas plus nombreuse, je les prie de
nous dire ce qu'ils ont fait pour aider au gouver-
ment à faire marcher le Canada dans la voie du
progrès ? Eu 1879, quand sir Charles Tupper a
proposé dans cette chambre qu'une subvention de
cent millions d'acres de terre fût accordée à la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
pour lui aider à construire cette voie ferrée, les
honorables députés de la gauche n'ont-ils pas
dénoncé ce projet? Quand le contrat a été signé,
presque tous les journaux du parti libéral n'ont-ils
pas dénoncé le gouvernement et la compagnie elle-
même ? N'ont-ils pas cherché à décrier le pays et
proclamé que nous entrions virtuellement dans une
ère de terreur? Les discours de l'honorable député
d'Oxford-sud ont alors été publiées dans un grand
nombre de journaux: dira-t-on que cela était du
patriotisme ? L'honorable député a dit que nous
tourniôns le dos à l'Angleterre en adoptant la poli-
tique nationale. Mon honorable ami, le député de
Bothwell (M. Mills), fait signe que oui.

M. MILLS (Bothwell): Nous disons encore la
même chose.

M. MACKINTOSH : Mais l'honorable député
oublie que la Grande-Bretagne n'a pas cru devoir
se plaindre et qu'il est prouvé que nous achetons
encore une grande quantité de marchandises des
fabricants anglais. L'honorable député sait qu'au
lieu de nous aider à mettre ce système en vigueur,
lui et ses amis se sont unis à M. Wiman pour nous
combattre à Washington. Aujourd'hui, l'honorable
député d'Oxford-sud dit qu'en 1879 il a défendu les
intérêts de la Grande-Bretagne. Il dit :

Il y a des Anglais renégats qui ont donné leur appui à la
politique des honorables députés de la droite.
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Je voudrais bien savoir de quel côté étaient les

Anglais renégats. Peut-être était-ce NI. Phipps,
qui est maintenant un ami des honorables députés
le la gauche à cause de la réciprocité absolue ;

peut-être était-ce M. Goldwin Snith, qui est aussi
un des défenseurs de leur politique ? Lhonorable
député dlit encore :

Non pas parce qu'ils croyaient cette politique sage et
bonne. ilsi ont avouéeux-inêies; maisparce qu'ils crov-
aient qu'elle ne tarderait pas à rendre la situation du
Canada intena ble et à nous contraindre pour en sortir de
chercher le salut dans l'annexion aux Etats-Unis.

Il prétendait que cette politique devait nous
conduire à l'annexion aux Etats-Unis. L'honorable
député poursuit :

Il y a quelques semaines, les deux partis de la chambre
se sont unis pour remercier Sa Majesté d'avoir confié sa
fille à nos soins. Si cette illustre daine retourne en Angle-
terre, j'ai peur qu'elle ne soit obligée de dire à sa royale
mère que le résultat réel de tous ces hauts cris de loyatié
a été 'iadoption d'une politique en antagonisme ouvert
avec les intérêts de la Grande-Bretagne, d'une politique
qui a, on dépit des intentions de l'honorable ministre des
finances et de ses collègues, dies résultats pratiques parti-
culièremnent contraires auxintérêtsanglais,qui met obsta-
cle au développement du commerce anglais.

Lhonorable député dit qu'il avait raison de tenir
ce langage. L'honorable député de York-est (M.
Mackenzie) disait alors

En 1879, la Grande-Bretagne a été insultée. Quand sir
Charles Tupper a preposé d'accorder une subvention de
100,000,000 d'acres de terre à la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, le chef de l'opposition dans le
temps a dénoncé vigoureusement la législation du tarif,
il a accusé le gouvernement d'avoir fait des lois entière-
ment hostiles à la Grande-Bretagne en faveur des Etats-
Unis, des lois qui étaient une insulte directe jetée à la
face des hommes d'Etat anglais et du peuple anglais, en
même temps qu'un acte de provocation, que si, lui, il était
un homme d'Etat anglais, chargé de veiller sur les inté-
rêts du commerce et des ouvriers anglais, il ne pourrait
accorder un instant de considération à la proposition du
gouvernement canadien.

Mais plusieurs années se sont écoulées et le pays
a marché dans la voie de la prospérité. En 1882,
sir Leonard Tilley était déjà en état de dire :

Aujourd'hui, nous n'avons plus de doute sur l'efficacité
du tarif pour produire un revenu; nous avons eu la
preuve l'aînnée dernière, et les comptes publics déposés
sur le bureau en font foi, que non seulement il n'y a pas le
déficit, mais qu'au lieu d'un surplus de $2,000,000 sur le-
quel nous comptions, nous avons un surplus de $4,132,743.

Les impôts suivants avaient été abolis: impôt
sur le thé et le café, $1,00,000 ; taxe des timbres,
8200,000 ; taxes sur les journaux, $45,000 ; et on
avait placé d'autres articles pour $109,00 sur la
liste les entrées en franchise. L'honorable député
a pu voir les effets de cette politique, niais il ne
veut pas les voir. Il cherche à tromper le peuple,
comme l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) a cherché hier soir à tromper le peuple
au sujet des recettes de la douane. Il n'a pas dit
à la chambre que quand les habitants du pays
n'avaient pas d'argent pour acheter ce dont ils
avaient besoin, l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) a augmenté les taxes le
$3,000,O0 et déclaré que s'il pouvait imposer une
taxe plus directe, il le ferait. Eh bien, malgré le
beau résultat annoncé par sir Leonard Tilley, l'ho-
norable député d'Oxford-sud s'est alors écrié :

M. l'Orateur, je dis qu'aujourd'hui, au Canada, pas un
seul homme n'a le droit d'acheter ou de vendre quelque
chose, de manger ou de boire, de voyager ou de rester
chez lui, sans payer tribut à quelqu'un chargé de lui
extorquer de l'argent.

Quand ir Leonard Tilley proclamait que le
Canada marchait dans la voie de la prospérité,

M. MACKINTosH.

après la construction du chemin de fer canadien du
Pacifique, quand le ministre des finances se voyait
en état de diminuer les impôts de $1,325,000, l'ho-
norable député d'Oxford-sud s'écriait qu'au Canada,
personne n'avait la liberté de voyager ou de rester
chez lui sans payer tribut à quelqu'un chargé de
lui extorquer le l'argent. Aujourd'hui, les hono-
rables députés le la gauche nous font observer que
la population du pays n'a pas augmenté autant que
nous le pensions. Je vous demande si leurs dis-
cours, que je viens <le citer, étaient bien propres à
attirer les étrangers dans ce pays. Tout le monde
se souvient qu'en 1885, nous avons siégé ici durant
lété et que nous nous attendions à chaque instant
à apprendre la mort de quelques-uns de nos plus
vaillants et le nos meilleurs soldats, le député' de
Durham-est, le colonel Williams, est en effet mort
au champ le l'honneur dans le Nord-Ouest. En ce
moment oit toits les patriotes étaient appelés à
prouver leur fidélité au pays, aux institutions bri-
tanniques et au drapeau, qu'est-il arrivé? Nous
avons vu un fonctionnaire lu gouvernement Mowat
écrire à M. Scholes, un autre fonctionnaire du gou-
vernement de la province d'Ontario à Manchester,
uane lettre qui a été publiée dans le Gardian de
Manchester et que voici:

ToRoNrO, 13 avril 1885.
CHER MoNsmUR,-Il continue à neiger. Nos lacs et nos

rivières ne sont pas encore libres de glace; la glace n'a
même pas encore donné de signe de son départ prochain
dans le port de Toronto, de sorte que l'ouverture de la
navigation au Canada est encore une chose de l'avenir.
Les affaires en général, la demande d'ouvriers en parti-
culier, ne sont guères meilleures, si elles le sont, que l'hi-
ver dernier, et il n'y a pas apparence qu'elles deviennent
meilleures d'ici à quelque temps. La situation est rendue
plus grave encore par la révolte sérieuse du Nord-Ouest,
ui détruit pour plusieurs années les chances que possé-

dait ce malheurex pays d'attirer les immigrants, tant ceux
qui viennent des vieilles provinces canadiennes, que ceux
qui viennent de la Grande-Bretagne. Lorsqu'on voit les
Sauvages massacrer ceux Qu'ils ont toujours vénérés,
c'est-à-dire les prêtres catholiques romains,personne (pas
même les agents du gouvernement ou des compagnies de
navigation, qui savent si bien torturer la vérité) ne
peut dire que cette révolte n'est pas une chose extrê-
mement sérieuse. Quand on considère que dans ce Nord-
Ouest, on se trouve dans d'immenses déserts oit il n'y a pas
de chemins de fer, en compagnie de très peu de blancs,
entourés de Sauvages ou demi-Sauvages, il faudrait être le
plus crédule et le plus innocent des mortels pour entre-
prendre sous un prétexte quelconque d'aller s'y établir
en ce moment avec l'intention d'y rester.

(Signé), D. J. O'DoNoGHuE.
Tous les ans, l'auteur de cette lettre touchait un

salaire comme clerc sessionnel du gouvernement
Mowat et c'est à un fonctionnaire du gouverne-
ment Mowat à Manchester qu'il envoyait cette
lettre. Je demande aux honorables députés de la
gauche s'ils approuvent celui qui a écrit cette
lettre. Mais je pourrais citer une foule d'autres
écrits dommageables pour le Canada contenus dans
les journaux de 1884 à 1887. Quand les journalistes,
qlue je n'appellerai pas reptiles, ont cessé de publier
ces écrits, plusieurs membres de cette chambre ont
fait publier des renseignements destinés à faire du
bien au Canada et à atttirer ici une population
plus nombreuse. C'est à cette époque que sir
Charles, alors haut-comumissaire écrivait au gou-
vernement à ce sujet. Voici dans quels termes ce
haut fonctionnaire protestait contre la conduite de
ceux qui dénigraient notre pays:

Je crois que je puis dire qu'il n'y a pas de personnes
plus timides que celles qui ont l'intention d'émigrer; je
crois donc que le ralentissement du mouvement d'immigra-
tion doit peut-être être attribué aux articles inexacts que
publient de temps à autres les journaux du Canada et qui
sont reproduits ici, et aussi à d'autres énonciations dont
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s'emparent avec avidité les calomniateurs du Canada
pour justifier leurs calomnies.

Les journaux anglais se sont alors occupés de
cette question, comme on peut le voir par les cita-
tions suivantes:

Ceux qui ont eu l'expérience du climat canadien en
hiver, ne nous disent que la vérité quand ils assurent que
les variations du climat anglais sont beaucoup plus redou-
tables que l'abaissement régulier de la température au
Canatla.-The Times.

Nous croyons que, en général, c'est dans les colonies bri-
tanniques que les émigrants ont les plus grandes chances
de réussir.... L'immense étendue de terre fertile et
inoccupée qui attend l charrue, entre la Rivière Rouge
et les Montagnes Rocheuses. devrait avoir assez d'attrait
pour les Gallois et les Anglais qui veulent aller s'établir
au-delà de la mer.--Da ily T'4egs'raph.

Il est étonnant de voir quelle est en général l'ignorance
les Anglais au sujet de l'état véritable et des ressources

de cette magnifique colonie. Chaque ferme y est une mine
très riche et il suffit d'avoir de bons bras et une bonne
tête pour l'exploiter.-Dai/ News.

Il est certainement agréable de songer.que des milliers
(le fitnilles ont conquis l'indépendance,sinon une richesse
relative, dans nos possessions canadiennes, et que ces
familles si elles fussent restées iciy auraient peut-être
encore de la peine à gagner leur vie. Un grand nombre
le cultivateurs, à qui d'autres viennent sans cesse se

joindre, ont acquis là-bas la compétence et l'aisance.-
3Xorning Advertiser.

Les journaux anglais travaillaient donc en notre
faveur, pendant que les honorables députés de la
gauche faisaient combattre le gouvernement par
leurs journaux et leur faisaient décrier le pays ; nous
avons été obligés de nous adresser à la mère patrie,
comme dans les jours de tribulation, pour obtenii
sa protection et le salut. En vain nous avons de-
mandé aux honorablesdéputés de la gauche (le tra-
vailler pour leur pays et de se conduire comme de
vrais patriotes. L'honorable député de Bothwell
(M. Mills) vient <le déclarer que la politique du
gouvernement est hostile à la Grande-Bretagne.
Pendant quelque temps, j'ai cru moi-même qu'il y
avait quelque chose de vrai dans cetLe prétention ;
mais elle ressemblait à toutes leurs prétentions, elle
ne pouvait pas résister à un examen attentif ; elle
était absolument inexacte; si l'honorable député ne
mte croit pas qu'il lise l'Obse-ver de Londres, (An-
gleterre) du mois de janvier 1890, qui parle dans
les termes suivants des tableaux du commerce et
de la navigation du Canada en 1890 :

Si nous faisons le calcul de la valeur totale des marchan-
dises que le Canada est obligé d'acheter en grande quan-
tité aux Etats-Unis, nous constatons qu'elles représentent
$29,543,342 contre $2,378,506 qui viennent de la Grande-
Bretagne. Si on soustrait ces sommes du montant de tou-
tes les importations des deux pays, les balances sont $22,-
748,6C31 et $41,011,645 respectivement, soit $18,263,014 en
faveur de la Grande-Bretagne.

Un trait caractéristique des tableaux, c'est qu'ils cons-
tatent que l'expédition des roduits américains, par la
voie des ports canadiens, en Europe, est une affaire qui
augmente continuellement. La valeur de ces produits, en
1886, était de $5,745,606, pendant qu'en 1890, elle était de
$12,714,705. Cette augmentation n'a pas été spasmodique,
namis cha que année a accusé une augmentation considé-
rable sur 'année précédente. Les articles ainsi exportés
consistent principalement en fromage, beurre, blé, farine
et viandes en conserves. En soi, cela est un hommage aux
facilités offertes par la route canadienne: mais en partie,
cela peut provenir d'un effort, de la partd'un certain nom-
bre de commergants des Etats-Unis, pour faire figurer
leurs marchandises sur les marchés d'Europe, comme
des produits du Canada, spécialement lorsque, comme
duits le cas du fromage, les produits canadiens obtiennent
des prix plus élevés.

Toutefois, l'honorable député dit que notre poli-
tique est hostile à l'Angleterre, pendant qu'un jour-
nal le commerce anglais, qui sait mieux que l'ho-
norable député jusqu'à quel point cette question af-
fecte le marché anglais et les relations commerciales

de l'Angleterre avec le Canada exprime un avistout-
à-fait contraire. Le " Courier " de Manchester, du
10 janvier dernier, appréciant la politique fiscale
du Canada, disait: .

Dans certains quartiers, il existe une opinion que la
olitique fiscale du Canada a fait tort au commerce do

l'Angleterre, comparé à celui des Etats-Unis. Toutefois,
la discussion sur le tarif-McKinley a conduit à l'examen
des rapports canadiens, et l'analyse en étant faite, cette
opinion ne fut pas confirmée. A première vue, les chiffres
ne sont pas du tout encourageants, mais un examen lus
attentif nous les montre sous un autre jour. Le tableau
suivant indique les importations au Canada, tant d'Angle-
terre que des Etats-Unis, respectivement, sous le tarifpeu
élevé en opération de 1874 à 1878, et sous le régime connu
sous le nom de politique nationale, et qui a été inauguré
en 1879:

Angleterre. Etats-Unis
1873................ $6,522,000 $47,735,000
1879................ ,993,000 43,739,000
1889................ 42,317,000 50,537,000

On verra que entre 187q et la date à laquelle le tarif
actuel a été inauguré, les importations d'Angleterre ont
diminué d'environ $37,500,000, et celles des Etats-Unis
d'environ $4,000,000; et que, sous des droits plus élevés,
les importations d'Angleterre ont augmenté. depuis 1879,
jusqu'à concurrence de $11.000,000, contre $7,000.000 dans
le cas des Etats-Unis. Relativement aux grandes manu-
factures, l'Angleterre relègue de loin les Etats-Unis dans
l'ombre ainsi que le démontre les chiffres suivants.

Angleterre. Etats-Unis.
1888. 1889. 1888. 1889.

Manufactures de co-
ton... .... .... .3,326,324 3,457,846 761,623 672,146

Manufactures de laine.9,140.940 9,557,569 142,370 131,216
do soie .2,448,075 2,606,994 142,818 121,192
do d'étoffes

de fantaisie..........1,247,415 1,298,172 240,351 250,158
Manufactures de lin,

de chanvre et de jute.1,304,280 1,415,415 31,189 48,743
Ces chiffres démontrent que l'importation des manufac-

tures anglaises au Canada, pendant qne l'importation de
celles des Etats-Unis, diminue-une légère augmentation
ne s'étant fait sentir que dans les articles de fantaisie, et
les manufactures de lin. de chanvre et de jute dans ce
dernier pays.

Maintenant, pendant que les journaux de coin-
merce anglais déclarent ouvertement que la politi-
que ne fait pas de tort à l'Angleterre, et n'est pas
une insulte à l'adresse de l'Angleterre et ne justifie
pas l'antagonisme des manufacturiers anglais, l'ho-
norable député voudrait nous faire croire que de
son propre fonds, il pet établir que cette politique
est dommageable, simplement, parce que pour des
fins de parti, il désire que le pays soit sous cette
impression. L'honorable député qui dirige l'oppo-
sition a émis un manifeste, durant la dernière élec-
tion générale, et il n'a pas craint de dire au peuple
de la province de Québec, dans ce manifeste, que le
pays s'en allait rapidement à la ruine. Il disait:

Sir John affirme et il semble affirmer sérieusement que
la politique nationale a rendu le pays prospère, que les
industries manufacturières de nos grands centres se sont
ravivées et se sont multipliées; que le cultivateur a
trouvé de l'emploi et de bons gages, Je proteste contre
ces assertions du premier ministre. Je dis qu'elles sont
fausses dans toute leur étendue.

Toutefois, les honorables députés de l'opposition
affirment en face des rapports du recensement, que
l'effet de cette politique est d'augmenter la popula-
tion des villes; et pourquoi la p ulation se grou-
pe-t-elle ainsi' dans les villes ? 'implement parce
que les artisans se dirigent vers les centres de pro-
duction, et deviennent des consommateurs dans la
ville, aidant ainsi à utiliser les produits de ferme
et de basse-cour. L'honorable député de Québec-
est (M. Laurier), a dit que déclarer que la politique
nationale a été un succès, était une fausseté dans
toute l'étendue du mot, lorsqu'il avait par-devers
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lui les rapports des banques de 1890, lorsqu'il pou-
vait voir les développements qu'ont pris nos mar-
chés locaux, grâce à la politique nationale, et lors-
qu'en même temps, il a maintenant, et l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) a
maintenant, le fait plus significatif et suggestif que
le vote de la masse des artisans du pays a été en fa-
veur du gouvernement de Sir John A. Macdonald
et du parti conservateur, en mars dernier.

M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez! écoutez !

M. MACKINTOSH: L'honorable député dit:
"Ecoutez, écoutez," mais son chef a été plus loin
que cela ; son chef a (lit :

On ne peut s'attendre; c'est folie que de croire que les
intérêts d'une colonie seront toujours identiques aux
intérêts de la mère patrie.

J'en conviens; mais cela dépend absolument des
intérêts qui doivent être sacrifiés, (les intérêts en
jeu. Eh bien, l'honorable député a imposé cette
question à la chambre. Il nous a demandé de
discuter (les questions relativement étrangères,
parce que en discutant les rapports du recensement,
il nous a distinctement signalé comme le seul re-
mède, Washington et le peuple des Etats-Unis, et
la réciprocité absolue avec les Etats-Unis.

M. MILLS (Bothwell) : Quel est votre remède?
M. MACKINTOSH : Mon remède, c'est que les

esprits les plus marquants du Canada devraient
rester fidèles au Canada ; mon remède, c'est de
demander à tout homme, qu'il soit libéral ou con-
servateur, d'oublier qu'il est dans l'opposition ou
au pouvoir, et de se rallier à une politique qui fera
le bien du pays, une politique que tout homme de
cœur et que tout canadien devrait travailler à faire
réussir et à établir permanemment.

L'honorable député de l'autre côté de la chambre
formule une politique ; mais la politique de l'hono-
rable député, c'est le pouvoir, pendant que la poli-
tique des conservateurs, c'est de rendre le Canada
prospère. Lorsque le député de Québec-est (M.
Laurier) a publié le manifeste que j'ai mentionné,
il aurait dû savoir alors, qu'à moins de donner aux
Américains le contrôle de notre tarif, il était
impossible d'obtenir d'eux une réciprocité raison-
nable, il savait que durant cette élection M. Wiman
a été forcé par ses inspirateurs des Etats-Unis, à
publier une lettre, qui a paru dans l'Independet
de New-York, quelques semaines avant l'élection,
sous l'entête : "le conflit en Canada." Dans cette
lettre, M. Wimnan déclare :

Il est vrai qu'on propose de maintenir les bureaux de
douanes le long de la frontière, afin d'empêcher la con-
trebande venant de l'extérieur et spécialement que le
Canada ne serve pas de porte àérobée, par laquelle les
marchandises étrangères pourraient être introduites aux
Etats-Unis, contre le reste du monde ; car par l'admission
en franchise des marchandises américaines (même à pré-
sent, avec des droits élevés, la moitié de ces importations)
ces revenus de douane seraient tellement reduits que
contre les marchandises étrangères, les taux doivent
rester aussi élevés que ceux des Etats-Unis, de fait, la
condition de l'égalité des tarifs doit toujours prévaloir,
autrement il n'y aurait aucune sécurité pour les revenus
de l'un et l'autre pays.

Et plus loin il ajoute
Mais à part ce tarif, contre le reste du monde, sous la

réciprocité absolue, il n' aura pas d'obstacle quelconque
au commerce sur toute l'étendue du continent de l'Amé-
rique du nord. Virtuellement, la ligne des douanes, qui
sépare maintenant le continent en deux, serait effacée et
placée tout autour du continent.

Remarquez, messieurs, que le tarif-McKinley
entoure le continent d'une ceinture de protection

M. MACKINTOSH.

extrême, et les honorables membres de l'opposition
font profession d'être libre-échangistes, et cepen.
dant, ils sont disposés à appuyer le tarif-McKinley,
mais ils étaient prêts à faire davantage. M. Farrer
écrivit à M. Winan vers ce temps-là.

Quelle que soit la politique que les Etats-Unis jugeront
à propos d'adopter, il est clair que la disparition de Sir
John de la scène politique, sera le signal d'un mouvement
vers l'annexion.

M. l'Orateur, nous sommes du nombre de ceux
iui ont eu foi en sir John Macdonald ; nous sommes
de ceux qui ont cru qu'il était un patriote ; nous
sommes de ceux qui savaient qu'il consacrait sa vie
aux intérêts de son pays, et quoique, comme tout
être humain, il eût ses faiblesses, le Canada et
l'empire britannique étaient toujours dans son
coeur. Partant de là, nous avions confiance en lui ;
et quoiqu'il soit disparu, et quoique le drapeau soit
també des mains de notre capitaine, frappé de
mort, nous qui l'avons aimé, restons sous ce dra-
peau et continuons de le porter vaillamment sur
le sentier de la suprématie nationale; et si nous ne
pouvons remporter la victoire sous ce drapeau, du
moins jamais nous ne le déshonorerons ; jamais nous
ne consentirons à une capitulation honteuse. Donc,
lorsque les honorables membres de la gauche parlent
de droit différentiel, nous pouvons rappeler les glo-
rieux actes de sir John-A. Macdonald, l'homme
d'Etat conservateur patriote, le lien entre le Canada
et l'Angleterre sur ce continent, et dont l'influence,
acquise durant sa vie, je l'espère, nous mettra à
couvert de l'infamie de risquer le sort du Canada,
ou de nous jouer de l'autonomie nationale. L'hono-
rable député d'Oxford-sud a fait une assertion qui
ne repose pas sur des faits, et demande audacieu-
senent à cette chambre, de faire violence à tout ce
qui est juste et raisonnable, en l'approuvant. Dans
sa résolution, il a déclaré:

Que durant les dix dernières années, la taxation réelle
de la population du Canada a été énormément augmentée
sous l'opération du tarif actuel.
Que le déplorable état de choses révélé par les rapports

ci-dessus mentionnés, commande impérativement un
changement radical dans la politique et les méthodes de
gouvernement suivies par l'administration.

Vu que cette assertion a été faite et répétée à
maintes reprises, et qu'il ne convient pas de la
laisser devant l'opinion publique, sans contradiction,
je demanderai aux honorables membres de la gau-
che, d'examiner les comptes publics, et de faire une
comparaison des taxes de douanes, d'accise et de
timbres, lorsque ces honorables messieurs étaient au
pouvoir, avec les taxes imposées par le gouverne-
ment actuel, et de voir le résultat. Sous le régime
libéral de 1874-75 jusqu'à 1878.79, cette taxation a
été comme suit:

1874-75...... .... ............... $20,664,879
1875-76.............................. 18,614,415
1876-77........................ 17,697,925
1877-78........................ 17,841,938
1878-79.......... ............... ... 18,476,613

Formant un total de... ............ $93,295,770
Ajoutez les déficits, durant ces an-

nées, s'élevant à.. ............... 5,491,270

Faisant un total réel de taxation de.. $98,787,040

Une taxation moyenne annuelle de.. $19,757,408

Soit une taxation moyenne par tête, pour une
population de 4,100,000, de $4.82. Les déficits
peuvent raisonnablement être ajoutés, parce que
ceux qui étaient au pouvoir auraient dû percevoir
les revenus, au lieu d'en laisser la tâche à leurs suc-
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cesseurs. Je passe maintenant à la taxation impo-
sée par les conservateurs, provenant des douanes et
de laccise--les droits de timbres ayant été abolis
en 1882-qui a été comme suit :

1S79-80.............................$ 18,479,576
1880-81............................. 23,942,139
1881-82............................. 27,519,046
1882-83........................ .... 29,269,699
1883-84............................. 25483.199
1884-85........................... .. 25384,529
1885-86............................. 25,M ,456
1886-87.......................... 28,687,0112.
1887-88 ........................ 28,177.413
1888-89..........................30,613,523
1899..1.......................31,587,072

Formant un total de.............$294,399,6M

Qu'il mie soit permis d'ajouter un état montrant
les recettes et les dépenses, durant onze années
i1,lidministration conservatrice.

Recettes Dépenses
Années' totales. totales.

1879)-8 ......... 23,307,407 $24,850,634
1880-81 .......... 29,635,298 25,502,554
1881-82.......... 33,M8,456 27,067,104
18,2-83.......... 35,794,650 28,73n,157
1883-84 ........... 31,861,962 31,107,706
1884-85..........32,797,001 35,637,060

13,177.040 39,011,612
1886-87.............. 35,754,993 35,657,60
1887-88........... 85,908,464 36,718,1495
1888-89 ....... a....38,782,870 36,97,835
1889-90 ........... 39.87,9,925 u35994,(31

$ 37 0,283et6 $ 356,594,86a
35,594,868

Surplust 13,688,198

Taxe totale comme ci-dessus, pour
onze années...............3 $ 294,399,654

Moins le surplus comme i-dssus 13,688,198,

8280711.456

MIoyenne annuelle des onze années$S 25,.519,223

Une taxation moyenne annuelle, par tête, sur
une population de 4,829,000 habitants, de ,28;
soit un excédent de 46 centins par tête sur la taxa-
tion imposée par les honorables membres de la gau-
ce, lorsque notre population était dans la misère
ou ne travaillait que la moitié du temps, et lorsque
la crise et la pauvreté régnaient d'un bout du pays
à l'autre.

M. MILLS (Bothwell) : Ce n'est pas cela. Vous
(léîigriez le pays maintenant.

M. NIACKINTOSI-1: Je ne dénigre pas le pays.
Je p .le .pays tel qu'il était, et aujourd'hui, je
pourrais parler différemment dlu pays tel qu'il est.

M. 1MILLS (Bothwell): Non.
M. MXACKINTOSII: Les honorables membres

(le lat gauche disent devant cette chambre, et sur
les lîutiings, que la taxe est considérablement
augmecntée, et l'honorable député <'Oxford-sud
nous demande solennellement d'appuyer cette décla-
ration. Mais en donnant à ces honorables députés
tous les av-antageb, ils ne peuvent établir qu'un
excédlent (le 46 cer.tins par tête, et pour cela, nous
avons un splendide système de canaux, de magni-
fiques travaux et édifices publics, et un montant
énorme dles dépenses capitales payées à même le
revenu.

Ensuite, examinons la dette publique. L'hono-
rale député dit qu'en augmentant la dette publique,
et le fardeau des intérêts, le parti conservateur a
presque ruiné le Canada. Je prierai l'honorable

député d'examiner les chiffres suivants que j'em-
prunte.aux comptes publics.

Obligations nette, 1er juillet, 1874.$108,324,964
do do 1879. 142,990,187

Augmentation durant cinq années.$ 34,665,223
Obligations nettes, 1er juillet, 1890.$237,533,212

do do 1879. 142,990,187
Augmentation conservatrice, du-

rant onze ans. .................. $ 94,543,025
Dépense libérale sur le compte capi-

tal, pendant cinq ans, 1875-79... .$ 33,982,568
Augmentation libérale de la dette

comme ci-dessus.............. .. 34,665,223

Dépense conservatrice sur le
compte capital pendant onze
ans, 1880-90......................$102,108,981

Augmentation conservatrice de la
dette comme ci-dessus........... 94,543,024

Toutefois, il y a des membres de cette chambre
qui vont dire aux cultivateurs et aux artisans du
pays, que le parti conservateur a augmenté la dette,
et que nous n'aurions pas de dettes du tout, si nous
n'avions pas eu le parti conservateur. Eh bien, si
nous n'avions pas eu un parti conservateur, nous
n'aurions pas en de dettes, parce que nous n'aurions
pas de pays. Maintenant, il n'y a pas de meilleur
critérium pour juger de notre dette, que le taux de
l'intérêt que paye le pays, et il ne faut pas oublier
que les subsides accordés aux provinces, sont une
charge fixe imposée à l'un et l'autre parti. Je deman-
derai aux honorables députés de vouloir bien prêter
un moment d'attention à un état relatif à nos
comptes d'intérêt. L'honorable député d'Oxford-sud
oublie que les pertes sur les emprunts qu'il a faits en
Angleterre, en deux circonstances, et dans des con-
ditions de sacrifices considérables de notre part, de-
vraient être portées contre son administration; mais
je n'en tiens pas compte. Mais, la dette nette moyen-
ne, portant intérêt en 1874, 1879, et 1.890, était, pour
chaque année respectivement, comme suit:

Dette portant Taux
intérêt. d'intérêt.

1874.... ...... 117,311,167 $ 6,122,844
1879............ 156,,536 7,281,018
1890................ 269,521,806 10,566,352
Moyenne de l'intérêt sur la dette nette,

1879............ .......... ........ $452
Moyenne de l'intérêt sur la' dette nette,

1890 3 75
La dette nette en 1879 était de $142,990,187, sur

laquelle l'intérêt net exigé était de $6,664,253, ou
une moyenne de 4·52 par 100. La dette nette en
1890, était de $237,533,212 et l'intérêt net exigé
était de $8,904,945, ou seulement 3·75 par 100,
montrant que pendant que la dette nette avait
augmenté de plus de 66 pour 100, l'intérêt net payé
avait augmenté de moins de 34 par 100, mais c'est
une question dont n'importe quel député peut se
rendre compte; ce sont des chiffres que n'importe
quel député peut constater, et, si je fais erreur, je
serai heureux de l'apprendre, parce que je puis me
servir de ces statistiques dans d'autres circons.
tances, et je tiens à induire personne en erreur,
parce que je les aurai cru vraies, et du reste parmi
le peuple, il y a toujours des personnes qui con.
naissent les faits aussi bien que celui qui leur parle.

Un des honorables députés nous a signalé hier le
fait que les conservateurs dépensaient des sommes
considérables pour la perception du revenu. Mais
si les honorables membres de l'opposition, non pas
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comme question de curiosité, non pas comme ques-
tion de changement, non pas comme question <le
sympathie pour le parti conservateur, non pas pour
pardonner à l'administration actuelle quelques
efforts tentés inutilement, se donnaient la peine <le
relever les chiffres du revenu et le constater les
frais le perception, sous le régime libéral et sous le
régime conservateur, ils y trouveraient matière à
de saines réflexions. Si nous prenons la dernière
année fiscale 1878-79, lorsque les honorables men-
bres le l'opposition étaient responsables des esti-
imations, nous trouvons que le revenu des douanes
perçu s élevait à $12,900,659 et que le coût de la
perception était de $719,711, soit 5-56 par 100.
Durant la dernière année fiscale, 1889-90, le mon-
tant du revenu les douanes perçu a été le $25,968,-
953, et les frais le perception ont été de $873,400,
soit moins que 3-63 par 100, et toutefois, c'est le
même gouvernement qui est accusé d'extravagance
et (le corruption, c'est le même gouvernement qui
est responsable le ce que nous n avons pas une
population plus considérable. Si les honorables
députés veulent établir une comparaison entre ces
chiffi-es et la soumettre au pays en général, le peu-
ple leur dira bientôt que ce n'est pas le parti con-
servateur, ni les dépenses (lu gouvernement, mais
bien les déclarations fausses et les préjugés des
honorables membres de l'opposition, relativement
au progrès du Canada et à ses institutions, qui
sont la cause de ce que le Canada n'a pas une
population plus considérable. Si nous avions dé-
pensé autant qu'en 1879, il nous en aurait coûté
$1,135,229, pour percevoir le revenu des douanes
<le l'année dernière ; c'est ce qui serait arrivé si le
gouvernement libéral eût été au pouvoir. . Vous
voyez ainsi que le peuple d'alors a bien en raison
de refuser à ces honorables députés le percevoir le
revenu. Il nous en aurait coûté $461,829, par
année, le plus qu'il ne nous en coûte, si les libéraux
fussent restés au pouvoir et eussent maintenu leur
vieille politique.

Les frais de perception des droits de douanes
depuis 1879, qui se sont élevés à$241,685,747, eussent
été de $13,437,728, au lieu de $8,71.3,617, le chiffre
réel, montrant une différence de $4,724, 111 en faveur
de l'administration actuelle. Durant les cinq années
du régime libéral, nous avons en un surplus s'éle-
vant à $935,644, et quatre déficits s'élevant à
$6,426,959, montrant un excédent des déficits sur
le surplus de $5,491,315. Durant les onze années
que le parti conservateur a été au pouvoir, nous
avons eu sept surplus, s'élevant à $24,116,085, et
quatre déficits s'élevant à $10,427,829, ou un excé-
lent des surplus sur les déficits de $13,688,196.

Maintenant, je demanderai aux honorables députés
de l'opposition, en toute franchise, si c'est là un
exposé qui puisse raisonnablement empêcher les
gens de venir au Canada ? Que les honorables
députés de l'opposition discutent franchement et
cartes sur table l'état des comptes publics, et qu'ils
me prouvent où j'ai tort, et où la politique du gou-
vernement a eu tort, non seulement en ce qui con-
cerne la taxation, mais la perception du revenu.

Une autre cause qui a empêché les gens de venir
au Canada, ça été l'avertissement donné par les
honorables députés de l'opposition que le Canada
n'est pas seulement un pays fortement taxé, mais
que ses taxes sont du double plus élevées que celles
de l'Angleterre ou des Etats-Unis. Mon honorable
ami le Bothwell paraît admettre cette assertion,
mais je crois pouvoir lui démontrer le contraire.

M. MACKINTOSH.

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, le temps où
l'honorable député d'Oxford-sud était ministre des
finances. A cette époque, en dépit de la crise et
de la gêne qui régnaient dans tout le pays, on le
voyait arriver souriant et disant à chaque session,
que les mauvais jours étaient passés, mais il ne
voulait jamais admettre que le Canada était taxé
aussi fortement que les Etats-Unis. Il parlait de
la dette fedérale, de la dette <le l'Etat et de la dette
municipale, et démontrait que la dette de New-
York à elle seule, était plus considérable que toute
la dette du Canada. L'honîorable député ne déplo-
rait pas alors la condition du Canada. Dans son
discours sur le budget en date du 20 février 1877,
il disait :

Maintenant, comparant le résultat de notre politique
fiscale avec le résultat de la politique fiscale des Etats-
Unis, je dis hardiment que, d'après ce que les chiffres
indiquent, et d'après ce que les faits qui nous sont connus,
nous portent à croire qu'ils indiquent, nous n'avons
aucune raison de craindre une comparaison. Quant au
marché national, je l'ai dit déjà et je le répète aujour-
d'hui, le nombre de personnes employées dans les manu-
factures, aux Etats-Unis, n'est pas plus grand, compara-
tivement à la population, si de fait il est aussi grand, que
le nombre de personnes employées au Canada.

Et ces pauvres gens travaillaient à raison de 50
ou 60 centins par jour.

M. MILLS (Bothwell): Non.

M. MACKINTOSH: L'honorable député dit
"non." J'étais maire de la capitale en 1879, et je sais
qu'il y avait des hommes qui travaillaient alors à
raison de 60 contins par jour. Les charpentiers étaient
contents d'avoir 75 centins par jour, et les maçons
$1.25 par jour, pendant que les hommes de chantier
ne recevaient que $7 par mois, plus leur pension.
Si l'honorable député nie cela, qu'il aille s'informer
aux scieries, qu'il aille s'informer à l'hôtel-de-ville
et il verra les prix qui étaient alors payés à la classe
ouvrière. Je lui donnerai la preuve, venant d'un
libéral le ses amis, un monsieur qui a été candidat
en 1878, dans cette ville, le maire Bangs. Lorsque
ce monsieur posa sa candidature, au nom du parti
libéral, il dit :

Tous les matins, lorsque je descendais à l'hôtel-de-ville,
je rencontrais de vingt à cent hommes qui demandaient
de l'aide-des hommes bien disposés à travailler, mais qui
avaient des familles en souffrance à la maison. Je leur
distribuais des billets, quelques-uns d'entre eux ne pou-
vaient pas gagner 25 contins par jour, mais je les envoyais
quand même à M. Anderso n, le surintendant des travaux.
M. Anderson vint un jour à moi, et me dit: " Ne m'en-
voyez plus des gens incapables de travailler." Je lui
répondis: " Ces hommes sont dans le besoin; ils devraient
être aidés par le gouvernement, autant que par la ville."
Après cela, accompagné de M. Goodwin, je me rendis chez
M. Mackenzie, et lui demandai de commencerdes travaux
à Grenville. M. Mackenzie me répondit qu'il n'y avait
pas de crédit, mais je lui répliquai, nonobstant cela, que
le pays l'appuierait et qu'il fallait faire quelque chose,
ou qu'autrement, il y aurait des troubles et même des
révoltes dans la ville.

L'honorable député d'Oxford-sud est allé plus
loin dans la défense <le sa politique de libre-échange,
et pour se maintenir au pouvoir. Il a dit :

Et non seulement, ils n'emploient pas plus d'hommes,
mais ils ne payent pas un sou de plus, du moins quant à
présent. De fait, Je doute fort que les gages, aux Etats-
Unis, soient équivalents aux gages correspondants, au
Canada; et quant à la condition du marché du travail en
général, c'est une matière de notoriété commune pour
tout député de cette chambre, que s'il y a (comme c'est
malheurpusement le cas) dépression au Canada, il y a une
dépression bien plus considérable aux Etats-Unis; et
que s'il y a, malheureusement, des hommes qui n'ont
pas d'emploi dans nos grandes villes, d'un autre côté,
dans la seule ville de New-York, on nous rapporte qu'il y
a quelque chose comme un cinquième ou un sixième de

5024



[3 SEPTEMBRE 1891]

toute la population mâle adulte, qui se trouve sans em-
ploi, et qui demande de l'emploi aux dépens du public.

'l'elle est la peinture que l'honorable député a
tracée des Etats-Unis, pendant qu'il était au pou-
voir, et que le peuple était dans le besoin. Que
dit-il maintenant? Il nous dit que nous devrions
encourager la réciprocité absolue avec les Etats-
Unis, une réciprocité tellement indéfinie et indéfi-
niissable que je défie n'importe quel député de dire
ce qu'elle est, où elle est, ou d'oh elle est venue. A
cette époque, lorsque l'honorable député de Oxford-
sud parlait ainsi, le Canada était devenu un marché
ù sacrifice pour le peuple des Etats-Unis, nous
voyions nos ouvriers se promener dans les rues leurs
mains dans les poches, pendant que les monopoleurs
enrichis (les Etats-Unis nous envoyaient le surplus
de leur marchandise qui se sacrifiait ici pour dé bon
argent, argent qu'ils employaient à acheter des
articles qui convenaient à leurs propres marchés,
ce qui leur permettait de se sauver de toutes pertes.
L'honorable député est allé plus loin. Dans son
discours de Simcoe, il a dit, en 1877:

Je constate que dans Ontario, au cours de l'année der-
nière, le peuple a payé environ $5,500,000 pour des fins
municipiles: et sachant, comme nous le savons, combien
la richesse de l'Ontario excède celle des aùtres provinces,
prises collectivement, combien votre système municipal
a été appliqué plus efficacement, je crois que j'ai parfai-
tenuent raison de dire que la somme totale prélevée. dans
toute l'étendue du Canada, ne saurait possiblement excé-
der la somme que paie la population de la province d'On-
tarie: et que, en conséquence, si aux .$23,000,000 payées à
l'Echiquier du Canada, vous ajoutez, pour tout le Canada
la somme de 11,000,000, vous aurez couvert entièrement,
sinon plus que couvert. la somme totale des taxes préle-
vées sur nos 4,000,000 de population. Prenant toutes ces
choses en considération, je dis gu'il est impossible que le
fardeau( des taxes de la population des Etats-Unis soit de
moins que $800,000,000 de taxes, et j'ai lieu de croire qu'il
exède de beaucoup un milliard de piastres. Le plus grand
malheur des Etats-Unis se trouve dans leurs extravagan-
ces municipales et dans leur système fiscal corrompu qui,
les deux réunis, leur ont imposé de si lourdes charges que
presque chaque famille américaine, à l'heure qu'il est,
est obligé de contribuer, sous une forme ousous une autre,
à quelque chose comme $125 de taxes on, au bas mot, à

100 de taxes par année.

Aucun changement n'eut lieu, sauf des change-
ments qui sont à l'avantage du Canada, sauf que
nos manufactures se sont développées, que nos in-
duistries sont florissantes que nos cultivateurs font
de bonnes récoltes et sont heureux et contents;
mais en dépit de tout cela, l'honorable député dit
que, dans un temps de dépression commerciale,
nous ferions bien mieux d'exposer notre capital au
danger, en ouvrant nos marchés aux Etats-Unis.
Ensuite, l'honorable député, dans un discours pro-
nloncé (levant cette chambre-et si je m'occupe de
cette matière, c'est uniquement parce que l'honora-
ble député a délibérément traité des questions, qui
n'avaient aucun rapport à la question principale,
en discussion, en ce ui regarde le recensement,
parce que il a profité de la circonstance pour lan-
cer ses assertions dans le pays, et parce que nous
espérons montrer l'autre côté de la médaille-a dit
le 22 février, 1878:

La taxe pour toute fin quelconque, sup portée par tout,
le peuple du Canada, est probablement d'à peine un tiers,
de la taxe imposée au peuple des Etats-Unis, sous l'opé-
ration de leur système municipal et de leur tarif, et dans
tous les cas, elle est à peine une moitié de la somme que
cette population paie en bon argent: pendant que, com-
Parée avec les Iles Britanniques, avec leur population
acttelle, évaluée à environ 33,000,000 d'habitants, payant
ce qouon est convenu d'appeler des taxes de la Reine, auiontant d'environ $3,000,000, notre taxation peut être
raisonnablement évaluée à simplement une moitié.

A cette époque, l'honorable député déclarait
solennellement que nos taxes n'étaient que d'une
motié. Je tiens à attirer l'attention sur le change-
ment soudain survenu dans les idées de l'honora-
ble député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
lorsqu'il s'est trouvé dans l'opposition. En 1887,
il fait encore mention de l'Angleterre, et voici ce
qu'il en disait :

Nous, au Canada, qui formons une jeune nation, et une
nation de toute nécessité bien moins riche que les Etats-
Unis et l'Angleterre, pour ces services contrôlables, qui
sont à la charge spéciale du gouvernement et du parle-
ment, et dans lesquels l'économie peut être exercée, nous
demandons aujourd'hui, par téte,environ trois fois autant
que ce qu'il faut en Angleterre et aux Etats-Unis.

Si l'honorable député désire donner des informa-
tions à la chambre, il aurait dû aller plus loin. Il
aurait dû déclarer qu'il y a des lois en Angleterre,
qui règlent la taxation municipale. Mon honora-
ble ami de Bothwell (M. Mills) connait sans doute
ce fait. Si vous consultez un ouvrage intitulé
"gouvernement local et taxation," publié par M.
Rathbone, M.P., et M. Pell, M.P., vous trouverez
l'exposé suivant:

Le total de la dette locale était, à la fin de l'année 1879-
80, de 8684,680.000, et à la fin de l'année 1876-77, de
$530,250,000. En sorte que durant la dernière période de
six années, pour laquelle on peut établir des chiffres
exacts, l'augmentation apparente de notre dette locale
n'était pas moindre de $215,500,000, ce qui suppose une
augmentation annuelle moyenne de 836,000,000. En temps
de paix profonde et de gouvernement économe, nousavons
pu réussir à réduire la dette d'environ $40,000,000 par
anée; mais prenant les années, l'une dans l'autre, nos
époques de périls et nos accès d'extravagance, comparés
à nos intervalles de sécurité et d'efforts pour arriver à
l'économie, nous ne diminuons pas notre dette nationale
d'une somme aussi considérable que celle que nous y
ajoutons.

Nous trouvons la même admission dans un article
publiée le 18 mai, dans le ime-s de Londres, au
sujet de l'augmentation des dettes locales:

Nous nous attendons à bien d'autres nouvelles, et nous
avons appris dernièrement sans aucun étonnement que la
totalité de la dette locale s'élevait à £195,400,000. soit
environ un quart de la dette nationale.

Les honorables députés ne nous ont point parlé
des dettes locales qui existent dans les paroisses et
les villages de l'Angleterre, et que l'on doit acquitter
au moyen de taxes imposées sur le peuple, et le
Times de Londres nous fait voir que les taxes pour
les fins locales s'élèvent en Angleterre à près du
quart de la dette nationale.

L'honorable monsieur a signalé le fait que notre
marché naturel est aux Etats-Unis. Si l'honorable
monsieur désire traiter toute la question, je crois
qu'il devrait donner toutes ses raisons avant de
demander aux Canadiens de déclarer que le pays
n'a pas progressé. Il prétend que nous aurions
progressé plus rapidement si nous avions eu la réci-
procité avec les Etats-Unis. Je me demande si,
sous ce rapport, M. Harrison, le président des
Etats-Unis, ne devrait pas être une meilleure auto-
rité que l'honorable député d'Oxford-sud.

Dans le dernier manifeste qu'il a adressé au Con-
grès, M. Harrison dit, à la page 19 :

Depuis que je suis à la tête du pays, je n'ai pas perdu
de vue, un seul instant, l'obligation d employer tout le
pouvoir et l'influence que la loi a conférés au gouverne-
ment aux fins de développer des marchés plus vastes pour
l'écoulement de nos produits, surtout de nos produits
agricoles, et nous n'avons épargné, et nous n'épargnerons
aucun effort pour obtenir ce résultat. Nous n'avons pas
de désavantages sur les marchés étrangers excepté le fait
que nous payons à nos ouvriers et à nos ouvrières des
salaires plus élevés que partout ailleurs-plus élevés abs-
tractivement, plus élevés en proportion du coût des choses
nécessaires à la vie. Je ne doute pas que nous pouvon5
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créer un commerce extérieur plus étendu, sans pour cela
échanger notre marché indigène pour des produits de la
ferme ou des manufactures que notre propre peuple peut
fournir, ou encore, les salaires La nzumrs.

L'honorable monsieur verra que le président des
Etats-Unis déclare qu'il ne veut pas sacrifier les
produits des cultivateurs de l'ouest et des manu-
facturiers de l'est, et j'espère qu'il ne s'attend pas
à ce que nous condamnions aveuglément ce gouver-
nement pour ne pas avoir obtenu ce que le président
des Etats- Unis n'a pas en vue.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député veut-
il nous dire pourquoi les ministres vont à Wash-
ington dans les circonstances?

M. MACKINTOSH: Je crois comprendre que les
négociations qui se font, et qui ont été entamées
par les Etats-Unis

Plusieurs VOIX: Non ! non
M. MACKINTOSH: Sileshonorablesdéputésveu-

lent bien me permettre, j'allais (lire que les Etats-
Unis ont négocié des traités avec d'autres pays, avec
les Antilles et d'autres gouvernements du sud.
Quand il y eut certains pourparlers entre le gou-
vernement impérial et le Canada contre les Etats-
Unis, n'était-il pas naturel (lue la diplomatie fit
tous ses efforts pour régler la question ? C'est alors
qu'on envoya des commissaires à Washington.

M. MILLS (Bothwell) : Mais vous citez le prési-
dent Harrison pour démontrer que leur mission ne
peut pas réussir.

M. MACKINTOSH: S'ilfaut sacrifierle manufac-
turier canadien ou le cultivateur canadien pour
obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis, nous
laisserons les Etats-Unis de côté et nous lutterons
pour sauvegarder nos intérêts nationaux. Le pré-
sident Harrison a (lit:

La valeur de nos exportations de produits domestiques,
durant l'année dernière, s'est élevée à plus de $115,000,00
de plus que l'année précédente, et ce chiffre n'a été ex-
cédé qu'une fuis Jans toute notre histoire. Environ cent
millions de piastres de cet excédent provenaient des pro-
duits agricoles.

S'il en est ainsi, l'honorable député ne voit-il pas
que le gouvernement a besoin de l'aide de tous les
niembres (le cette chambre s'il veut réussir à obtenir
un traité raisonnable ? Si les honorables députés
désirent obtenir un traité de réciprocité, pourquoi
disent-ils que le gouvernement a échoué ? Pourquoi
affaiblissent-ils, par leurs actes, la position du gou-
vernement ? Pourquoi ne disent-ils pas : Nous tra-
vaillerons avec vous, nous agirons de concert avec
vous, et nous ferons tout notre possible ?

Je me rappelle un autre traité de réciprocité,
quand l'honorable député appuyait le gouverne-
ment (le l'honorable député de York-est (M.
Mackenzie) ; je me souviens que tous les députés
de la gauche se sont levés et qu'ils ont dit : " Oui,
nous avons envoyé l'honorable George Brown à
Washington, il y a rencontré un envoyé impérial,
mais rien de nuisible aux intérêts (le l'Angleterre
ne sera fait. Chaque mot dle ce traité doit spécifier
le même commerce équitable avec l'Angleterre com-
me avec les Etats-Unis, il ne doit pas y avoir de
droits différentiels contre l'Angleterre."

Les honorablesdéputés de la gauche savent cepen-
dant que le parti conservateur consentirait à aider
à négocier un traité-l'honorable député de Both-
well (M. Mills) hoche la tête. Si je n'avais pas
parlé si longtemps, je prouverais que ce que je dis
est vrai. L'honorable député sait que sir John
Macdonald a exprimé l'espoir, quand la résolution

M. MACKINTOSH.

a été débattue, que la négociation de ce traité
réussirait.

Mais quels étaient ceux qui s'opposaient à ce
traité ? Toutes les chambres de commerce, sans
exception, ne s'y sont-elles pas opposées ? Un des
principaux marchands du Canada, un homme qui
a été respecté partout où il a 'été connu, un homme
qui a occupé une haute position dans cette cham-
bre et qui, plus tard est devenu sénateur, feu John
Macdonald, a jeté le cri d'alarme. M. Macdonald,
dans une circulaire qu'il a publiée, a dit :

Il faut peu d'arguments pour prouver ce que seront
les résultats quand les marchandises américaines, dont il
s'agit, seront admises en franchise dans notre pays. Ces
résultats seront pour le manufacturier canadien, la ruine.
Pour le commerçant canadien-des pertes. Pour toute
industrie manufacturière en perspective-un temps d'ar
ret. Pour tout consommateur canadien-la taxe directe.
Pour tout le commerce du pays en général-des embarras,
du malaise et de l'incertitude. Le pays sera inondé de
marchandises américaines, et les marchands et les spécu-
lateurs américains s'enrichiront. Si la législation d'un
pays a pour but de -protéger et de favoriser les intérêts de
ses habitants, de nourrir et de développer ses industries,
le traité tel -u'il est ne peut pas être adopté. Et l'on ne
devrait pas chercher à le faire adopter quand on voit que
son application sera si désastreuse pour ceux qui ont tant
fait pour faire du Canada le pays manufacturier que
nous voyons.

Mais il y a un autre homme encore un membre
du parti libéral et un sénateur, M. Reesor', qui, le
25 février 1875, a dit :

S'ils avaient un marché pour les produits américains,
assurément ils doivent en avoir un pour les leurs. Tout
cela avait été fait sans le bénéfice du libre-échange avec
les Etats-Unis. Nos droits avaient été enlevés sur les
produits de l'ouest pour permettre aux gens de profiter de
ce marché. Ils n'ont certainement pas été abolis pour
l'avantage des Américains. Il était parfaitement con-
vaincu que nous avions retiré de grands avantages de ce
commerce. Si les Américains ne voulaient pas agir de la
même manière à l'égard de notre commerce laissons-les
faire. Quant à lui, il croyait que nous étions dans une
condition prospère et que le traité proposé n'était pas du
tout nécessaire.

Ainsi, je dis à l'honorable député que ceux qui se
sont opposés à ce traité étaient ses amis et ses
partisans libéraux. Tous les conservateurs ont dit:
Tant qu'il n'y aura pas de droits différentiels contre
l'Angleterre et que les droits du Canada seront
maintenus, nous appuierons ce traité.

Ainsi que je l'ai (lit, l'honorable député sait que
toutes les chambres de commerce dans le Canada
ont dénoncé ce traité. Il sait que l'honorable
George Brown n'aurait pas appuyé ce traité s'il eut
établi des droits différentiels contre l'Angleterre.
Plus que cela, les honorables députés doivent savoir
que, par cet arrangement projeté, il était convenu
que près de $5,000,000 que le Canada reçut plus
tard par le traité de Washington seraient aban-
données ; ils doivent savoir que, après que sir John
Macdonald eut été blâmé d'avoir consenti à ce
traité, quatre ou cinq députés, qui avaient voté en
sa faveur, entrèrent dans un gouvernement libéral,
et devinrent les collègues de ceux qui avaient affir-
mé que par ce traité les droits du Canada étaient
sacrifiés. L'honorable député de York-est, alors
chef (lu gouvernement, déclara devant la chambre
des Communes que M. Brown avait reçu les
instructions suivantes :

Néanmoins, il est convenu que nulle proposition affec-
tant l'admission des articles manufacturés ne sera finale-
ment décidée avant d'être soumise au gouvernement
impérial et au gouvernement du Canada. Comme produit
naturel le sel pourra être ajouté à la liste des articles
admis en franchise.

M. Brown communiquera ce fait à sir Edward Hornton,
en lui représentant que le Canada n'entend pas proposer,
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le modifications dans les questions de commerce et de
trafic, lesquelles nuiraient aux intérêts de l'empire.

Cependant, l'honorable député de Québec-est (M.
Laurier), dans le manifeste qu'il a adressé au peuple
de ce pays, a dit que nous ne devons pas être liés
aux intérêts de l'Angleterre. Le député d'Oxford-
suid a <lit la même chose. Pendant que le gouver-
ne-ment libéral était au pouvoir, il disait qu'il était
opposé à tout ce qui pouvait ressembler à des droits
ditmérentiels contre l'Angleterre, et maintenant, les
honorables députés disent que le Canada doit s'oc-
cuper de lui-même, et que l'Angleterre doit prendre
soin d'elle-même. Je dirai que plusieurs hommes
importants des Etats-Unis, qui n'étaient pas des
partisans acharnés, ont déclaré que le traité avait
été immensément avantageux pour les Etats-Unis,
et les honorables députés savent que tout ce qu'ils
ont fait, s'est borné à exprimer leur consentement
à admettre en franchise certains articles, et de
renoncer aux quatre ou cinq millions le piastres
que nous devions recevoir en vertu lu traité de
Washington.

Quand l'honorable député m'a interrompu, en me
posant une question au sujet du traité de récipro-
cité, dont je n'avais pas l'intention de parler,
j'étais sur le point de démontrer combien il était
injuste le la part des honorables députés de la
gauche de ne pas aider le gouvernement à obtenir
<les nouveaux marchés sur lesquels les cultivateurs
et le manufacturiers canadiens pourraient vendre
leurs produits à des prix avantageux. En exami-
nant les tableaux du commerce et de la navigation
de l'Angleterre, je vois que les pays étrangers
demandent et achètent tous les ans dans une pro.
portion remarquable, les articles suivants. Les
Etats-Unis et le Canada expédient du fromage
pour une valeur de près de $20,000,000, comme
suit : Les Etats-Unis, $10,407,730 et le Canada,
S9,071,160, sur un total de $24,876,170. Les hono-
ratles députés savent que notre fromage est expédié
du Canada en Angleterre, et même du fromage
américain est marqué comme fromage canadien et
expédié sur le marché anglais, tellement ce produit
canadien est recherché. Cependant, les honorables
députés de la gauche prétendent que nos cultiva-
teurs ne peuvent pas faire la concurrence aux culti-
vateurs les Etats-Unis.

Parlons des œufs. D'après les tableaux du com-
merce et le la navigation, il paraît que l'Angleterre
a importé des oeufs de l'Allemagne pour une valeur
<le 84,343,275 ; de la Belgique, $2,925,160 ; de la
France, $6,350,460 ; d'autres pays, $3,525,115-
total, $17,144,000. Jusqu'à ce jour le Canada n'a
pis excédé quelques centaines de dollars par année.
Si le temps le permettait, je démontrerais, d'après
les documents que le Bulletin., de Montréal, a publiés
durnièrement, que les oeufs canadiens viennent au
second rang après les oeufs francais sur le marché
anglais, réalisant sept shellings,' comparé à sept
shellings six deniers que l'on paie pour les œufs
franceais par dix douzaines. Il en résulte que le
marché anglais a consommé les articles suivants:
Beurre, pour une valeur de $53,034,240 ; fromage,
S24,876,170 ; œufs, $17,144,010-total, $95,054,420.

-)ans ce total, le Canada ne compte que pour une
somme de $11,000,000.

Lhonorable député veut-il me dire que par l'ap-
plication d'une politique vigoureuse, une politique
ap)uyée par l'opposition, une politique que l'oppo-
sition aiderait le gouvernement à établir, nous ne
pouvons pas trouver un marché en Angleterre pour
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y écouler nos produits et réussir à savoir quels sont
les produits que nous pouvons expédier le plus avan-
tageusement sur ce marché ? Veut-il dire que nous
devons nous soumettre au cultivateur américain et
ne rien tenter ?

Je dis aux honorables députés de la gauche qu'il
y a d'autres produits qui méritent leur attention.
Voyons le beurre ; l'Angleterre en a reçu <le la
Suède pour une valeur de $5,808,0; d'u Dane-
mark, $22,012,275 ; d'Allemagne, $2,722,355 ; de
Hollande, $4,363,930 ; (le France, $14,235,720 ; du
Canada, $303,905 ; les Etats-Unis, $1,511,025 ;
d'autres pays, $2,167,720-total, $53,034,240; et
sur ce total, le Canada a fourni seulement pour une
valeur de $303,695.

Les honorables députés croient-ils que s'ils vou-
laient aider le gouvernement à inaugurer une poli-
tique au lieu de gaspiller leur temps à entraver
toutes les industries du pays, nous ne pourrions
pas développer le marché canadien ? Ne com-
prennent-ils pas que, comme hommes d'Etat, ils
sont tenus d'agir de cette manière ? Ne voient-ils
pas qu'il y a un pays où nous pouvons pénétrer,
que nous pouvons occuper et y trouver un marché
pour nos produits ?

Eh bien, M. l'Orateur, voyez ce petit Danemark,
avec .une population (le 2,200,000 âmes--approvi-
sionnaut de beurre le marché anglais pour une
valeur de $20,000,000. En voyant ces chiffres, les
Canadiens devraient dire de suite si avant de faire
des expériences au moyen d'une législation, avant
de faire un sacrifice même partiel aux Etats-Unis,
si les Américains ne veulent pas reconnaître nos
droits, nous ne devrions pas d'abord savoir ce dont
le Canada est capable. Faire peser la responsabi-
lité de tout ce qui arrive sur le gouvernement, est
injuste et dangereux. Les conservateurs ont tou-
jours eu foi dans les Canadiens et dans ce qu'ils
pouvaient accomplir. Nous avons 14,000 milles dTe
chemins de fer, (les canaux magnifiques, un sol fer-
tile, un climat salubre, une population vigoureuse
et industrieuse ; et ayant tout cela, pouvons-nous
craindre une seule nation ? Je dis non.

Il y a ensuite d'autres produits que les Etats-
Unis expédient sur les marchés anglais. Enumé-
rons-en quelques-uns : le lard fumé-les Etats-Unis
en exportent pour une valeur de $24,500,000; du
boeuf frais, $18,000,000; jambons, $12,500,000;
conserves de viande, $7,000,000; et l'Australasie
même expédie du mouton frais pour une valeur de
$9,000,000.

L'Angleterre achète un grand nombre de chevaux.
En 1890, elle a acheté dans divers pays, des étalons
pour une valeur de $275,370 ; des juments, $358,-
750 ; des hongres, $1,044,360-total, $1,678,480.
En animaux vivants, y compris les boeufs, taureaux,
vaches, veaux, moutons et agneaux, l'Angleterre
achète pour une valeur de plus le $55,000,000. Ré-
capitulons : beurre, fromage et ceufs, $95,054,420 ;
viandes, lard fumé, etc., $69,000,000 ; chevaux,
A678,000; animaux vivants, $55,000,000 ; jmïs
etblé, $117,000,000 ; orge, avoine, pois et blé
d'inde, $96,000,000-grand total, $433,732,420. Et
cependant l'honorable-député d'Oxford-sud dit que
le Canada. n'a pas d'avenir. Il dit qu'on nous de-
mande d'être satisfait et de ne rien faire de plus.

Il y a peut-être trop de cet état de choses dans le
Canada. Peut-être, nous fiantsur le passé, n'avons-
nous pas été assez prudents pour assurer l'avenir
du Canada. J'espère que le gouvernement connaît
la condition du Canada, et tant que nous aurons
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une politique le progrès, le Canada n'aura pas de
danger à redouter.

Relativement à laquestion de l^innigration, l'ho-
norable député a fait allusion au recensement, et il
a dit que le chiffre de la population n'était pas
aussi élevé qu'il devrait être. Quelle a été la poli-
tique suivie au sujet <le l'immigration ? Elle a eu
pour but d'exclure les artisans et, en réalité, la
classe ouvrière. La conséquence en a été que des
milliers d'immigrants ne sont pas venus s'établir
au Canada. Mais, d'un autre côté, notre popula-
tion est plus prospère, le bien-être est plus grand,
le pays est plus florissant, et nous verrons ce que
l'avenir nous réserve, si nous étudions l'avenir du
Canada tel que nous le devons, je crois, en tant que
l'immigration a un effet sur le recensement, qu'il
est du devoir lu gouvernement de faire tout son
possible pour développer le Nord-Ouest.

Je crois que l'avenir du Canada dépend <le l'ave-
nir du Nord-Ouest. Mais quand nous parlons de
la sorte ainsi que nous l'avons fait il y a quelques
années, nu'arrive-t-il ? On nous accuse <le tout
faire en faveur du Nord-Ouest. Je rappellerai le
fait que l'honorable député de Queen (M. Davies),
quand la question a été discutée le 24 juin 1885, a
dit, ainsi qu'on le voit par les Débats:

Les provinces maritimes sont aujourd'hui dans une
position à requérir l'attention spéciale du ministre dei agriculture, et la même remarque s'applique dans cer-
tainle mesure à Québec et Ontario. Leur argent est dé-
pensé, une grande partie gaspillé pour l'immigration,
mais on ne fait aucune attention à elles, c'est le Nord-
Ouest qui accapare toute la sollicitude.

Je demande à l'honorable député si c'est là le
sentiment, si c'est là l'idée que nous devons avoir
dans le Canada ? Si nous construisons un chemin
le fer dans une des provinces, nous croyons que
c'est à l'avantage non seulement de cette province,
mais du Canada en général. Plus que cela, est-il
patriotique, est-il sage le chercher à faire croire
dans des pays rivaux, que nous ne sommes pas un
peuple uni? Voyons ce que le chef <le l'opposition
a <lit devant cette chambre, le 5 avril 1888:

Il y a vingt ans, nous avons uni les provinces anglaises
de ce continent dans le but de leur donner une nouvelle
nationalité, et avec l'espoir d'en faire une nation. C'était
alors une union sur le papier On comptait de faire une
union réelle. Il y a vingt ans que l'union dure; où en
sommes-nous aujourd'hui? Qu'avons-nous fait durant
ces vingt ans? Je dis qu'aujourd'hui, après vingt ans
écoulés, l'union qui en 1867, était une simple union sur le
papier-est encore aujourd'hui une simple union sur le
papier. La population des provinces maritimes n'est pas
de ceur dans l'union.

let, 1891, un article intitulé : " Etude sur la réci-
procité," accompagné de commentaires au sujet de
la proposition faite par le Canada, savoir:

Les spéculateurs canadiens à la main légère, qui ont
cherché à entraîner les Antilles anglaises à conclure un
marché qui n'était avantageux que pour eux, ont été
grandement démoralisés en apprenant n'on avait réussi
à conclure un traité entre les Etats-Unis et l'Espagne.
Ce traité assure à Cuba et à Porto Rico, l'avantage d'un
marché libre pour leur sucre. La question que se posent
maintenant les Antilles anglaises est de savoir si elles
neuvent consen tir à être privées d'un marché libre pourleur sucre en adoptant une réciprocité qui serait un acte
de représailles. Elles vendent du sucre aux Etats-Unis
pour une valeur de $13,235,500, sans compter le café et
les peaux vertes.

Des spéculateurs canadiens à la main legère,
vraiement, parce que, comme Canadiens, nous nous
efforçons de développer nos relations commerciales!
Et le journal continue :

M. Foster, pendant qu'il était dans les Antilles, a offert
au nom du Canada d'établir deux lignes de steamers-un
service mensuel entre Saint-Jean et Demerera, faisant
escale aux Iles sous le Vent et aux Iles du Vent, et un autre
service mensuel entre 11alifax et Kingston. Ces lignes
auront sans doute l'effet de développer le commerce entre
le Canada et les Antilles, mais le service ne sera pas plus
satisfaisant que celui qui existe déjà entre New-York et
ces îles, bien qu'il doive y avoir des améliorations. Même
avec ces nouvelles facilités de transport, recevant des sub-
ventions des deux côtés, 5,000,000 de Canadiens ne peuvent
pas espérer faire la concurrence à 63,000,000 d'Américains.

Les honorables députés remarqueront que tout
en cherchant de nouveaux marchés, les Etats-Uis
font tout ce qu'ils peuvent pour nuire au Canada, et
il est du devoir des Canadiens de chercher d'autres
marchés que les Etats-Unis, et de se demander si,
ie réussissant pas à obtenir la réciprocité avec les
Etats-Unis, nous ne pouvons pas trouver d'autres
moyens pour disposer de uns produits. Dans un
article de fonds, daté le 11 juillet, la 'ibune de
New-York disait:

Néanmoins, ce marché n'est pas suffisant pour les besoins
industriel d'un pays de 63,000,000 d'habitants possédant
les machines et l'outillage les plus perfectionnés du monde
entier. Sur ce continent seul, on trouve une population

resque éga le à la nôtre en nombre, ainsi que le fait voir
le tableau suivant:

PAYs DU SUD.
Population.

Mexique...... ................ 11,388,664
Amérique centrale........3,131,728
Colombie, .................... 3,878,600
Venezuela ...... .. .......... 2,234,385
Brésil......... ............... 14, 2,335
République Argentine........ 4,046,654
Chili.......................... 2,665,2
Uruguay...................... 661,112

on1

Commerce
étranger.
$ 83,726,738

35,942,119
21,848,344
39,210,218

260,695,050
280,690,000
119,258,32
57,485,702
20 499f

L'honorable monsieur a dit que la population des G.......
provinces maritimes n'est pas de cteur dans l'union. Paraguay ............... 32,645 5,878,365
Cependant, dats la dernière lutte électorale dirigée Bolivie ................ 1,192,162 34,258,332
par l'ancien chef du parti conservateur, les pro- Equateur... ............ 1,004,651 M,5W,047Antilles espagnoles.-......2,306,393 138,875.344
vinces maritimes ont prouvé qu'elles sont de cœur Hayti .................. 600,00 13,624,769
dans l'union, et elles sont représentées ici par un Saint-Domingue...........610,000 4513,80
groupe d'homnes déterminés à appuyer, non pas Antilles anglaises.........1,313,241 5956,697,e. Antilles françaises .... ...... 357,573 16,00W,584
une politique de section, mais une politique na- Autres Antilles............79,717
tionale. Les Etats-Unis cherchent un marché
dans le Canada, mais ils ne nous traitent pas avec 52,778,748 $l,200,676,53
équité. A moins qu'ils n'obtiennent le contrôle Cela ne prouve-t-il pas que les autorités de
sur le Canada, je suis cony'inîcu qu'ils éviteront, Washington désirent agir plus strictement à l'égard
autant que possible, de conclure un traité avec le du Canada, et qu'elles ne céderont qu'à la fermeté
Canada. Je dis cela parce que les Canadiens ne et aux exigences des circonstances? J'ai dit qu'il
veulent pas que leur pays soit sacrifié par ceux qui était désirable de chercher d'autres marchés et j'ai
iront à Washington comme ambassadeurs ou négo- fait voir où nous pouvions les trouver, ai nous
ciateurs. avons assez de confiance en nous-mêmes pour les

Quand le ministre les finances s'est rendu dans obtenir.
les Antilles, la presse américaine s'est moquée de Je désire m'arrêter, pendant quelques instanýs,
lui. La Tribune, de New-York, a publié le 9 juil- 1 sur le long discours que l'honorable député d'Ox-

M. MACKINTrOSH.
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ford-sud a prononcé, hier soir, contre les subven-
tions en terres et en argent accordées aux compa-
gnies (le chemin de fer. L'honorable député de
j3otlwell sait que cette politique fut suivie par
l'administration dont il fut l'un des membres. Il
sait qu'un honorable député se leva-et je le vis,
moi-même, de la galerie des journalistes dont j'étais
alors l'un des membres-et déclara au gouverne-
mnent-Mackenzie que. à moins qu'on ne lui accor-
dat d'anciens rails en quantité suffisante pour un
certain chemin de fer, il n'appuierait pas l'adininis-
tration. Ce fut le langage de M. Ferries, député de
Queen. L'honorable député sait, de plus, sans doute,
qu'un bill fut proposé par lui, en sa qualité de minis-
tre (le l'intérieur, le 27 février 1878, un bill concer-
naut les chemins de fer de colonisation. Ce bill
concernait le principe des subventions aux chemins
de fer, et le gouvernement conservateur qui suc-
céda, ou qui reprit le pouvoir, après en avoir été
écarté pendant quelques années, dit : "Plutôt que
d'accorder (le vieux rails et de les faire poser, nous
aurons un inspecteur, et nous accorderons aux che-
inins une subvention suffisante pour permettre aux
compagnies d'acheter elles-mêmes des rails neufs.
L'honorable député sait qu'il voulait alors couvrir
le Nord-Ouest d'un réseau de chemins de fer ayant
des rails de 56 lbs., en fer ou en acier. Il sait qu'il
offi-t à chaque chemin de fer cinq mille acres de
terres sur chaque côté des lignes, et son bill accor-
dait vingt mille acres, pourvu qu'une ligne relierât
la rivière de la Paix à la ligue principale du chemin
de fer canadien du Pacifique, qui n'était pas encore
construite. L'honorable député sait aussi que, s'il
avait permis aux compagnies de chemins de fer de
se constituer avec la condition de déposer seulement
10 pou- cent de leur capital souscrit, des compa-
gnies américaines auraient empêché la construction

lu chemin de fer canadien du Pacifique en sillon-
nant de voies ferrées nos territoires, et l'honorable
député, heureusement pour lui et pour le pays,
retira son bill. On ne nous a jamais dit pourquoi
ce bill fut retiré ; mais nous savons qu'il le fut pré-
cipitamment, après un discours de l'honorable
député de Bothwell (M. Mills). L'article 6 de ce
bill se lisait comme suit :

Article 6. Tels articles de l'acte d'association-ne seront
pas produits et enregistrés dans le département du ministre
(le l'intérieur jusqu'à ce que, au moins, cinquante pour
cent du capital-actions requis soit souscrit de bonne foi,
et dix pour cent du capital ainsi souscrit soit versé entre
les mains du receveur général, et qu'un affidavit signé
par au mcns trois des directeurs nommés dans les dits
irticles de l'acte d'association soit annexé à ces articles,
déclarant que le montant du capital-actions requis en
vertu du présent article a été souscrit de bonne foi; que
dix pour cent, en espèces, a été versé, comme susdit, et
que l'on vent de bonne foi construire, entretenir et exploi-
ter le chemin mentionné dans les articles de l'acte d'as-
sociation.

L'ionorable député sait que le député de York-
est (M. Mackenzie) a donné son approbation entière
à la politique du gouvernement d'accorder des sub-
ventions en terres aux embranchements de chemins
de fer. Il peut se rappeler une entrevue qui eut
lieu avec l'honorable député de York-est (M. Mac-
kenzie), lorsque le chemin de fer canadien du Paci-
fique était presque terminé. Le rapport de cette
entrevue parut dans le Globe, de Toronto. et l'on y
lit que l'honorable député de York-est approuvait
entièrement les subventions en terres pour aider à
la construction d'embranchements de chemins de
fer. Le député de York-est (M. Mackenzie) disait
en réponse au reporter du Globe:

159j

Q. Que pensez-vous de la récente déclaration du gou-
vernement annonçant qu'il accordera des subventions en
terres aux embranchements de chemins de fer.

A. Lorsque je me trouvais dans les territoires je me
suis.prononcé en faveur des concessions gratuites de terres
au lieu de ventes à un prix réduit en faveur de chemins
pouvant aider à la colonisation. Des compagnies ont ob-
tenu des concessions de 6,400 acres par mille au prix nomi-
nal d'un dollar par acre. La suppression de ce prix et la
concession gratuite de terres faciliterait la construction
des chemins dont le besoin se fait grandement sentir. Il
peut se faire que le gouvernement ait l'intention de se
conformer à ce plan.

Le gouvernement a exécuté cé plan approuvé
comme nous venons 'de le voir ; mais les honorables
chefs de la gauche ne sont pas satisfaits, parce qu'ils
voudraient que le gouvernement fixât un prix pour
les terres concédées. Voilà un de leurs points. Ils
admettront, cependant, que la politique générale
du gouvernement relativement aux subventions de
chemins de fer ne fut jamais dénoncée par eux
lorsqu'elle a été inaugurée ; niais, aujourd'hui, ils
ont changé leur programme.

L'honorable député de Norfolk-nord (NI. Charl-
ton), dans un discours qu'il prononçait en 1878,
déclarait formellement qu'il serait avantageux de
donner gratuitement la moitié des terres, on au
moins une grande partie de ces terres pour la cons-
truction de chemins de fer. Je n'ai pas besoin de
citer le discours, si l'honorable député veut l'ad-
mettre; mais c'est peut-être aussi bien mettre
sous les yeux de la chambre ce qu'il disait :

On leur disait que ces subventions aux chemins de fer
allaient absorber tout le Nord-Ouest. Elles ne pourront
jamais en absorber plus que la moitié, même si des lignes
parallèles devaient se trouver si rapprochées les unes des
autres que les concessions se joindraient. Dans ce cas, le
gouvernement resterait encore en possession des sections
alternatives.

Les chefs de la gauche étaient alors disposés à
abandonner une moitié des terres du Nord-Ouest
et, aujourd'hui, ils dénoncent le gouvernement-
après la construction du chemin de fer du Pacifi-
que lorsqu'il n'y a plus à craindre la non-exécution
de cette entreprise, parce qu'il s'efforce d'ouvrir
tout le Nord-Ouest en subventionnant des chemins
de fer. L'honorable député de Bothwell (M. Mills)
disait alors :

On peut voir que le progrès d'un Etat n'a jamais entravé
l'établissement d'Etats voisins. Je n'ai aucun doute que
si nos territoires du Nord-Ouest étaient ouverts de ma-
nière à permettre aux colons de s'établir librement dans
n'importe quelle direction, la colonisation se développe-
rait rapidement; il se formerait des noyaux qui assure-
raient l'établissement de toutes les provinces. Entre-
prendre d'empêcher les colons de s'établir où ils désirent;
les obliger de se fixer dans des localités particulières, ne
produirait d'autre effet que d'exclure une nombreuse po-
pulation des territoires qui, autrement, s'y établirait.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills), coin-
me l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton), voulait donner la moitié des terres du Nord-
Ouest; il voulait construire les chemins de fer et
les subventionner, et il ajoutait que le seul moyen
d'établir le Nord-Ouest, d'assurer le progrès et la
prospérité de cette région, était d'aider à la cons-
truction des voies ferrées en accordant de fortes
subventions ; niais, d'après la politique qu'il pré-
conisait, 500 compagnies de chemin de fer auraient
pu se former. Il n'y avait rien dans le projet de
loi qui en limitât le nombre et tout groupe de
quinze personnes pouvait constituer une compagnie.
Cette politique aurait pu empêcher la construction
du chemin de fer canadien du Pacifique, et les com-
pagnies de chemin de fer américaines eussent pu for-
mer de petites compagnies et soumettre tout le
Nord-Ouest à leur monopole.
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Cette politique était une renonciation au chemin
de fer canadien du Pacifique, i part la section <les
prairies. Tel paraissait être l'objet du bill de
l'honorable député. Mais il ne sied pas à l'hono-
rable député, maintenant, de dénoncer le gouver-
nenent, pas plus qu'à mon honorable ami, le député
de Norfolk-nord (M. Charlton), de blûmier le gou-
verneient pour les subventions en terres ou en
argent accordées aux chemins de fer, parceque,
d'après eux, le gouvernement pouvait vendre les
terres si, au lien <le ces terres, les compagnies rece-
vaient $10,000 par mille. 'L'honorable député
recoiinaitru, sans doute, que je suis dans le vrai.

Je ne suis étendu longuement sur ce sujet,
parce que les honorables mnenbres (le la gauche ont
soulevé des questions qui sont étrangères au présent
débat.

Je répondrai maintenant à d'autres points sail-
lants (le leurs discours, et je le ferai le manière à
faire connaitre exactement les actes les deux partis.
Si je provoque une réplique, j'en serai très heureux.

Les bonorables membres de la gauche ont traité
avec mépris la politique nationale, la considérant
comme malfaisante et préjudiciable aux intérêts du
pays. Pourtant, la politique nationale est la poli-
tique des cultivateurs. Les chefs <le la gauche
savent aussi bien que moi que, lorsqu'ils étaient au
pouvoir, les cultivateurs leur demandèrent avec
instance l'adoption (le cette politique. Les cultiva-
teurs leur représentaient que leur tarif douanier,
ou pour ce qui regardait les Etats-Unis, était l'équi-
valent d'un suicide et ruinant les intérêts agricoles.
L'honorable député de Bothwell (M. Mills) secoue
la tête ; mais se souvient-il (lu témoignage donné
par M. Hill, grand-mnaitre (le la "Dominion
Grange," levant un comité parlementaire? On lui
posa la question suivante :

Question: Croyez-vous que l'imposition parle gouverne-
ment canadien d'un droit correspondant au droit prélevé
par le gouvernement des Etats-Unis sur les produits agri-
coles canadiens exportés chez ces derniers, favorise les
cultivateurs du Canada?

Réponse: Je le crois.

Cependant, les chefs le la gauche signalent une
pétition envoyée par les cultivateurs, déclarant
avoir souffert d'une politique qu'ils ont, eux-mêmes,
recommanudée. En 1876, lorsque les honorables
chefs le la gauche étaient au pouvoir, le parlement,
ils doivent s'eni souvenir, reçut aussi une pétition,
et voici ce que déclarait, lans cette pétition, la
")Dominion Grange Association ":

Attendu que l'agriculture est une des principales indus-
tries du Canada et que la prospérité de toutes les classes
dépend considérablement du succès des cultivateurs, il
est désirable d'adopter des lois propres à assurer ce succès.
En notre qualité de cultivateurs pratiques, nous ne pou-
vons voir qu'avec regret nos marchés encombrés <le pro-
duits américains qui sont admis ein franchise, tandis que
les produits canadiens sont lourdement taxés à leur
entrée aux Etats-Unis. Vos pétitionnaires vous deman-
dent respectueusement l'adoption de mesures propres à
conserver le marché national à nos produits nationaux,
etc.

L'honorable H. J. Joly, alors premier ministre
de la province <le Québec, en réponse i la question
<le savoir s'il était sage d'admettre en franchise les
produits américains, tandis que les produits cana-
diens étaient frappés <l'un droit à leur entrée aux
Etats-Unis, disait :

Réponse : non, c'est contraire aux intérêts du Canada.
Je suis humblement d'avis que nous ie devrions admettre
en franîchise aucun produit, si ce n'est la matière pre-
mière requise pour nos manufactures.

M. MACKINToSH.

L'honorable député d'9Oxford-sud, cependant, ne
croyait pas à la sagesse de cette politique. Il
s'exprimiait ouvertement sur ce sujet, et sans
réserve. Il déclarait qu'il ne comprenait pas bien
la question ainsi posée, et qu'il croyait avoir légi-
féré conformément aux meilleurs intérêts du pays
lorsqu'il était ministre les finances. L'honorable
député, pourtant, sait que les cultivateurs ont
demandé l'adoption de cette politique ; qu'ils l'ont
obtenue ; qu'ils lui ont donné leur adhésion aux
élections de 1878, de 1882 et de 1887 et (le 1891.
L'honorable député sait cela ; mais pourquoi dé-
clare-t-il que les cultivateurs sont hostiles à la poli-
tique nationale ? Il n'apporte aucune preuve à
l'appui de sa prétention, si ce n'est la pétition qu'il
a mentionnée.

De plus, on nous a. beaucoup parlé des charges
hypothécaires qui pèsent sur les malheureux culti-
vateurs du Canada. Or, on se souviendra que, en
1880, le Kansas était, aux yeux des membres de la
gauche, un Eldorado, et le Dakota un paradis. Ils
nous disaient que les cultivateurs du Canada ne
pouvaient soutenir la concurrence de ces Etats.
Quels sont les faits? Je lisais, l'autre jour, le
compte-rendu d'une entrevue d'un reporter avec un
cultivateur <lu Kansas, dont la propriété est hypo-
théquée. Le Star, de Cincinnati fait parler comme
suit le cultivateur dans ce compte rendu :

Les habitants de l'Est peuvent dire ce qu'ils voudront
de la ruade donnée contre les deux anciens partis poli-
tiques. Si ces habitants se trouvaient placés dans les
mêmes conditions que nous,ils regimberaient tout comme
nous. Je citerai quelques faits. Il y a dans le Kansas <les
fermes, des villes, des cités, et il y a à peine un pouce de
terre qui ne soit hypothéqué pour plus que ce qu'il vaut.
Chaque électeur est endetté le 70 de sorte que vous pou-
vez Juger de la position dans laquelle se trouve le peuple de
cet Etat. Les intérêts à payer, les taxes et tout ce qui est
n(cessaire à la subsistance nous écrasent, et là où l'on
voyait une population prospère, se trouvent, aujourd'hui,
des habitants réduits à la plus extrême pauvreté etdécou-
ragés, que l'on a de la peine à reconnaître comme étant
ceux qui vivaient dans cet Etat il y a quelques années....
Mais voyez l'effet produit par la crise. Ce qui m'estarrivé
vous en donnera une idée. En 1880, j'achetai une terre de
4f.0 acres pour $8,000. Je payai sur ce montant $4,000. et
j'hypothéquai la terre pour la balance. La première
année, ma récolte manqua tout-à-fait, et je fus obligé
d'hypothéquer tout mon mobilier pour me permettre de
vivre. Cette mesure était d'une haute gravité, mais
j'avais ûne famille et que pouvais-je faire autrement? Je
luttai pendant quelque temps et, à la fin, les échéances
firent vendre ma. terre pour $4,000......Dans notre Etat,
il n'y a pas de loi qui permette d'obtenir une suspension
d'exécution. C'est très cruel et, déjà, le quart des culti-
vateurs ont vu vendre ainsi leurs terres pour dette et les
deux tiers de ceux qui restent s'attendent au même sort.
Dans le comté de Pratt, où je demeure, la covr, an terme
d'avril qui vient de se clore, a ordonné la vente de 172
fermes. Or, si vous tenez compte qu'il ne s'agit, icit que
d'un seul comté, vous pouvez avoir une idée de la position
dans laquelle le peuple se trouve dans le Kansas.

Voilà une partie <lu paradis auquel les chefs de
la gauche ont coutume de faire allusion. Ils ont
représenté sous les plus brillantes couleurs la pros-
périté des Etats-Unis, tandis qu'ils rabaissaient le
Canada ; leurs discours ont été publiés sous forme
de brochures, répandus à l'étranger et dans toutes
les parties habitées de cette terre promise. Aujour-
d'hui, ils voient que le Canada est prospère, tandis
que le Kansas est écrasé par les charges hypothé-
caires. Ils voient aussi que le Dakota est aban-
donné par ses habitants et, cependant, ils n'ont
pas un seul mot à( dire en faveur du jeune géant dut
nord qui livre, ici, un bon et courageux combat
pour la vie nationale. Ils n'ont pas un mot à dire
en faveur du Canada ; mais ils ont toujours toutes
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espèces de bonnes choses à dire en faveur des
Etats-Unis.

Voyez aussi les villes des Etats-Unis. Nous ne
voyons aucune misère dans nos propres villes; mais
aux Etats-Unis, à Chicago, par exemple, voyez
cette circulaire du maire publiée, l'autre jour, et
qui est ainsi conçue :

La crainte que la déplorable expérience (des ouvriers
de Phiiladelphie en 1870) soit répétée à Chicago, me porte
à publier la présente à titre d'avertissement. Un ouvrier
saîns ouvrage et sans argent peut mourir de faim aussi
protuîtemnent qu'ailleurs. La charité publique et privée
n'est tas capable de subvenir aux besoins de tous ceux qui
sont dans l'indigence et qui résident ici. C'est pourquoi,
les indigents du dehors qui pourraient nous arriver ne
doivent s'attendre à aucune assistance.

Voyez maintenant ce que le Globe, de Toronto,
(lit: Je le sais pas si l'article est de la plume de
l'un (les reptiles auquelsl'honorable député d'Oxford-
su1d faisait allusion ; mais je citerai son opinion en
la considérant comme sincère. Un télégramme est
paru dlans le journal en date du .31 mai 1891, lequel
se lit comme suit :

Les banquiers du Dakota et d'autres hommes d'affaires
sont si alarmés des dispositions des cultivateurs de cet
Etat à émigrer au Manitoba et vers le Nord-Ouest, qu'ils
publient des brochures représentant le territoire cana-
dieu comme une solitude de neige et de glace et faisant
unle peinture également ridicule et exagéré de l'état de
choses qui existe ici. A l'encontre de ces brochures, on
peut dire que quatre ou cinq hommes d'affaires qui ont
franchi la frontière pour juger par eux-mémes de l'état
du pays, ont été si enchantés de 1 aspect général des cho-
ses, de la prospérité et des brillantes perspectives du pays
qtu'ils ont décidé de suivre l'exemple de leurs concitoyens
qui ont immigré et se sont fixés sur nos terres. Il y a ac-
tuellemîent un grand nombre de délégués américains dans
notre pays, explorant nos territoires, et ils déclarent qu'ils
sont ennèrement satisfaits du pays.

De telles appréciations ne nous viennent jamais
d'honorables membres de la gauche. L'honorable
député de Huron-ouest a déclaré formellement de
son siège que les Canadiens abandonnaient leur
pays, comme s'il était atteint de la peste ; niais le
fait que je viens de citer est une réponse à cette as-
sertion. L'honorable député n'adresse pas à ses
compatriotes ces bonnes paroles : ." Regardez de-
vant vous ; ayez bon espoir et prenez courage;"
nais, par esprit de parti, il rabaisse son pays et le
diffame.

De plus, un correspondant, du nord du Dakota,
qui s'efforce, dans l'Epositor le Seaforth, de prou-
ver qu'il n'y a eu aucun exode de cet Etat, admet
ce qui suit :

Nous devons admettre, sans doute, que le Manitoba est
bien moins obéré de taxes que nous ne le-sommes, aujour-
d'hui, et je crois que cette province a un meilleur marché
pour son bétail.

Notis ne lisons pas d'aussi bons témoignages dans
la plupart des journaux libéraux ; ces témoignages
le sont jamais cités par les chefs de la gauche, et
nous n'en entendrions jamais parler probablement,
si quelqu'un de la droite ne s'en occupait. C'est
une des raisons, sans doute, pour laquelle on nous
a envoyés ici.

L'lonorable député, pour ce qui regarde le recen-
semient, a signalé le fait que les villes et les cités se
développent. J'ai été beaucoup frappé l'autre jour
par u aveu du Globe, de Toronto, relativement
à la grande prospérité des villes et villages situés
près de Toronto. Le 25 juillet dernier, ce journal
conteuait ce qui suit :

" Toronto Junction " est le nom par lequel est désigné
l'une des villes les plus progressives que nous ayons. Ou
se voit aujourd'hui, une ville bien bâtie, avec une popu-
lation de 5,000 habitants qui n'était, il y a huit ans, qu un
chanp de course. Des lieux servant de pâturage, il n'y

a pas dix ans, sont, aujourd'hui, occupés par d'immense
manufactures dont les opérations étonnent d'autant plus
que " Toronto Junction '' n'est encore qu'un centre nou-
veau. Mais " Toronto Junction " ne se distingue pas
seulement comme centre de chemins de fer. Sa réputation
de ville manufacturière est enviable. Il n'y a pas moins,
aujourd'hui, de quinze manufactures en opération et qui
emploient, en totalité, 661 ouvriers se répartissant comme
suit:

"Wilkinson Ploug Works .............. 75
"Dodge Wood Split Pulley "..........50
"Canada Wire Mattrass"............ 3
"Auston Lace Works "... .............. 30
"Dominion Show Case Co "............... 75
" Heintzman & Co ". ........ ........... 150
" Hess Manufacturing Co "............... 40
"Wagner Planing Factory".............. 15
"Stewart's Planin Factory ............ 8
"tGrant's Planing Factory "............... 6
"Attwood's Brass Foundry .............. 12
"Strachan Boot and Shoe Wooks. . 40
"Vermilyea Corset Factory ".......... ... 60
"H at W orks ".......................... . 20
"Barnum Wire Works ".................. 50

Les briqueteries emploient 200 ouvriers supplémentaires,
et ces chiffres ne comprennent pas le grand nombre d'ou-
vriers employés par les chemins de fer et autrement.

Or, qu'est-ce que cela signifie? Cela signifie que
ces ouvriers consomment pour plus de $250,000 par
année au profit des producteurs agricoles-l'agri-
culture et l'industrie manufacturière se donnant
ainsi la main, chacune d'elles exerçant ses fonctions
au bénéfice de l'autre et contribuant à la prospérité
générale du Canada.

Mais les chefs de la gauche ne nous ont pas parlé
de ces détails. Ils se contentent de lancer des
assertions sans donner aucune preuve à l'appui. Ils
lancent des assertions gratuites avec l'espoir de
renverser le présent gouvernement, et ne songent
pas jusqu'à quel point leurs fausses représentations
leur est préjudiciables. Ils savent que le gouverne-
ment est obligé de faire face à ce qui est stricte-
ment nécessaire; ils savent que les travaux publics
et les chemins de fer doivent être construits; ils
savent que le gouvernement doit veiller au progrès
du pays et procurer de l'ouvrage aux ouvriers.
Cependant, ils tâchent d'affaiblir la confiance que
que l'on doit avoir dans le pays; mais, heureuse-
ment, ils ne peuvent y réussir. Si les chefs de la
gauche remontaient au pouvoir dans les temps diffi-
ciles que nous traversons, le peuple perdrait tout
espoir, et dans peu d'années, les électeurs les ren-
verraient de nouveau dans l'opposition. Il semble
incroyable que les chefs de la gauche continuent
cette politique de dénigrement contrairement aux
faits patents qui les réfutent h chaque pas. L'un
des organes de Toronto publie l'état suivant sur le
développement de Toronto:

Le nombre de bâtisses construites depuis huit mois est
presque phénoménal. Les chiffres suivants montrent une.
augmentation de $2,132,783 sur la valeur des constructions
pour lesquelles des permis ont été obtenus durant la pé-
riode correspondante de l'année dernière:

1891. 1890.
Janvier ................. $226,950 $ 59,500
Février.................. 144,600 105,450
Mars..... .......... 236,440 172,625
Avril.... ............... 769,680 167,000
Mai..................... 692,600 212,625
Juin............... ....... 446,275 161,225
Juillet .... ......... 500,060 138,925
Août.............. 273,400 145,075

$3,290,005 $1,157,225

Cependant, les honorables chefs de la gauche
déclarent que le pays marche vers sa ruine. J'ai
parlé du Dakota, que d'honorables membres de la
gauche nous ont représenté comme un paradis.
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M. MILLS (Bothwell): Quant cela a-t-il été dit?
M. MACKINTOSH: En 1882, la chose a été dite

par des membres de cette chambre.
M. MILLS (Bothwell): Il y a onze ans.
M. MACKINTOSH : C'est justement cela; je

rappelais ce fait pour prouver jusqu'à quel point ces
honorables membres de la gauche sont de faux pro-
phètes. Ils ont représenté le Dakota comme un
paradis, comme un El Dorado, comme une terre
promise, et ont déclaré qu'il ne fallait pas espérer
que le Nord-Ouest canadien égalât jamais cet Etat.
Je sais bien que l'honorable député de Bothwell
s'est montré plus libéral dans ses vues sur notre
Nord-Ouest. Cet honorable député, je l'admets,
est ordinairement logique et raisonnable dans tous
ses discours, parce qu'il comprend toute la respon-
sabilité qui pèse sur un ministre de la Couronne;
mais je crains bien que certains honorables députés
qui siègent derrière lui, ne soient jamais mis en
position (le comprendre cette responsabilité, s'ils
continuent à se condu ire comme ils le font actuelle-
ment.

Je ne trouve pas à redire aux remarques de l'ho-
norable député de Bothwell; mais je trouve à redire
à la ligne de conduite du parti qui s'efforce de per-
suader aux Canadiens que, au delà de notre fron-
tière, les champs sont verdoyants, et que nous ne
trouverons jamais un remède sûr à nos embarras
que dans les relations plus étroites avec les Etats-
Unis. J'ai lu les discours de l'honorable député, et
lorsqu'on s'est élevé contre l'importation d'artisans
et d'ouvriers étrangers, l'honorable député a fait
observer que cette politique était dangereuse et
privait le pays le plusieurs ouvriers, ce qui dimi-
nuait d'autant la population que nous aurions sans
cela.

M. AMYOT : Quels sont les noms des députés
qui ont parlé dans ce sens?

M. MACKINTOSH : Je crois que M. Blake a
parlé du Kansas, et l'honorable député de York-est
a parlé du Dakota, et signalé les immenses éten-
dues de-terres dont pouvait disposer cet Etat. J'ai
parlé de 1879, lorsque sir Charles Tupper proposa
ses résolutions de chemins de fer.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député s'est
trompé. Il ne trouvera pas dans les discours pro-
noncés par les députés de York-est et de Durhan-
est les opinions qu'il leur attribue. Les amis de
l'honorable député ont cru voir ces opinions dans
les discours en question, mais ces opinions ne s'y
trouvent pas.

M. AMYOT : Si elles ne se trouvent pas dans
-ces discours, l'hmnorable député voudrait-il nous
dire où nous pourrions les trouver. Je voudrais
m'assurer de ces faits.

M. MACKINTOSH: Etant homme, je puis me
tromper ; mais je suis sous l'impression que je
pourrai non seulement produire les discours de
l'honorable député de Durham-ouest, mais aussi
les autres discours dont l'honorable député de Belle-
chasse me demande si poliment communication.
Je sais que cet honorable deputé désire se procu-
rer ce renseignement et je le lui procureVai.

M. ALMYOT: Je ne veux pas de faux renseigne-
ment, mais la vérité. ,

M. MACKINTOSH : Je procurerai à l'honora-
ble député deux copies de ces discours lorsque je
les aurai. Je sais que l'honorable député de Both-

M. MAcK1NTOSH.

well tient à rendre justice dans toutes les circons-
tances. Je puis lui dire que je n'ai pas intention-
nellement représenté ces discours sous un faux
jour. J'ai vu le discours relatif au Kansas, et
l'honorable député sait que, en 1884, un discours
extrait du compte rendu <les Débat4 de 1880 fut re-
produit par une certaine compagnie de colonisation,
ayant comme en-tête le portrait de l'honorable
Edward Blake.

M. MILLS (Bothwell): Publié par Belford à
Toronto.

M. MACKINTOSH : Je ne connais pas quel
était l'argent de la compagnie; niais, pendant que
je me trouvais dans le comté de Lennox et d'autres
comtés, on pouvait voir ce portrait dans presque
toutes les vitrines de magasins, ou en trouver
l'empreinte sur chaque bâton de sucre candi et sur
chaque enveloppe d'une livre <le saindoux.

Je suis très certain au sujet du discours concer-
nant le Kausas, prononcé, en 1880 ; mais je ne suis
pas aussi certain au sujet du distours relatif au
Dakota. Je comprends, toutefois, que les membres
de la gauche, à l'idée que ces discours au sujet du
Kansas n'ont pas été prononcés, puissent se sentir
soulagés.

J'attirerai l'attention sur une copie de l'adresse
signée par un certain nombre de cultivateurs du
Dakota qui, n'ayant pas réussi dans cet Etat, en
sont partis pour aller se fixer dans le Nord-Ouest.
Voici cette copie:

YoRKToN, T.N.-O., 12 mai, 1891.
Nous, soussignés, ci-devant domiciliés dans l'Etat de

Dakota-sud. et maintenant domiciliés dans les cantons 30
et 31, rangs 9, 10, 11 et 12, à l'ouest du deuxième méridien
principal, formant ce qui est connu sous le nom de Dis-
trict de Touchwood, certifions par la présente que les re-
présentations faites par les agents W. A. Webster, Alfred.
F. Holmeset E. E. Pettit se sont vérifiées dans toutes leurs
parties; que nous avons trouvé les terres et le site meil-
leurs que ce qui avait été représenté; que ces terres sont
bien boisées, mieux pourvues d'eau et d'une qualité supé-
rieure.

Et nous offrons par la présente nos remerciements à la
compagnie de prêt et de crédit de colonisation du Canada
pour les facilités accordées par elle afin de nous mettre
en état d'atteindre cette région: aussi à la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, aux officiers de che-
mins de fer du Manitoba et du Nord-Ouest pour la cour-
toisie et l'assistance qu'ils nous ont accordées depuis la
frontière jusqu'à Yorkton; aussi à M. G. H. Campbell,
agent fédéral d'immigration, pour sa bonté envers nos
femmes et nos enfants à Winnmpeg.

Et nous désirons que cette adresse soit imprimée et
mise en cirdulation parmi nos voisins, les cultivateurs des
comtés de Brown, Macpherson, d'Edmunds et de Marshall,
situés dans le Dakota-sud, et nous leur déclarons qu'ils
peuvent placer toute leur confiance dans les renseigne-
ments qui leur seront fournis par les agents Webster,
Holmes et Pettit, vu que nous avons trouvés, nous-mêmes,
leurs renseignements plus que justifiés par les faits, sous
tous les rapports:

Les taxes sont seulement imposées pour les écoles et
n'excèdent pas quatre dollars par quart de section, et
l'argent peut être emprunté à 8 pour cent par année. La
présente adresse des soussignés est "Yorkton, Assini-
boïa."

Je ne prendrai pas le temps de lire toutes les
signatures. De plus, un M. Alex Smith, agent
d'immigration du gouvernement du Manitoba, à
Winnipeg, fait le rapport suivant :

Les arrivages d'immigrants et de leurs effets au Mani-
toba, durant l'année 1890, jusqu'au3 juin; sont enregistrés
comme suit:

Colons. Wa ons
Cln, d'effets.

Via Port-Arthur............ 6,870 418
" Gretna.................. 324 . .

Total.... ............. 7,194 418
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Durant les mois de mars, avril et une partie de mai, les
arrivages étaient, la plupart, d'Ontario. Depuis, la majo-
rité des arrivages ont été de la Grande-Bretagne et d'au-
tres pays européens, tous appartenant à une bonne classe
de colons. Nous avons remarqué parmi eux plusieurs
jeunes gens qui désirent apprendre la culture. Plusieurs
d'centre eux ont été recommandés par l'intermédiaire de
cette agence, auprès de bons cultivateurs de la province.
Les Français et les B elges sont presque tous établis à la
rivière du Cyprès, à Treherne, Saint-Laurent, au lac du
Cliêne. Les Norvégiens et les Allemands se sont établissur les terres du chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest. Les colons d'Ontario et de la Grande-Bretagne
sont à peu près également répandus dans la province.

Voilà le témoignage donné par (les hommes venus
de la région-sud et de la région-nord du Dakota.
Mais j'ai retenu la chambre trop longtemps, et dois
terminer en passant sommairement sur d'autres
sujets. Je désire insister auprès du gouvernement,
ainsi qu'auprès de la gauche, sur la nécessité de
plus grands efforts communs relativement à la
colonisations du Nord-Ouest et du Canada en
général. Je crois que, en diminuant tous les ans-
la dépense pour l'immigration, par suite des récri-
minations (le la gauche et même de récriminations
(le quelques-uns le la droite, nous avons commis
une erreur très grave. Le devoir du gouvernement
est de s'assurer de communications rapides sur
l'océan et d'é-tablir, si c'est nécessaire, en Angle-
terre, un bureau d'immigration et aussi un chargé
d'affaires commerciales, devant agir (le concert avec
notre haut commissaire et M. Dyke, afin d'assurer
le peuplement du Nord-Ouest, et afin, aussi, que
nos agents en Angleterre ne nous fassent pas seule-
ment trouver des marchés pour nos produits, mais
nous envoient dans le Nord-Ouest des consom-
mateurs pour les manufactures du Canada oriental.

L'économie réalisée sur l'immigration est ce qu'on
appelle une économie de bouts de chandelles. Notre
présente organisation n'est pas telle qu'elle devrait
être, et tant que le gouvernement se laissera domi-
ner par une fraction de l'opinion publique en matière
iimmigration, le résultat continuera à nous causer

dies désappointements. Notre organisation, si l'on
veut qu'elle soit efficace, doit être systématique,
indépendante et faire concurrence aux autres pays.
-Je crois que le Nord-Ouest canadien deviendra le
bras droit de l'empire britannique. Il faudra, je
crois, tirer de cette région nos approvisionnements,
et si nous la peuplons d'immigrants, nous assure-
rons en même temps la prospérité du Canada orien-
tal, au point de vue manufacturier, comme la pros-
périté du Nord-Ouest sera assurée au point de vue
agnicole.

Je regrette d'avoir retenu la chambre si long-
temps ; mais je ne puis servir mieux les intérêts du
Canada que je ne le fais présentement. Je désire
(que le gouvernement comprenne que nous ne pou-
vons rester les bras croisés et nous contenter des
faits accomplis.

Le député d'Oxford-sud a déclaré que nous devons
marcher en avant, si nous ne voulons pas rétrogra-
dcr. Je partage son opinion là-dessus. Il est de
notre devoir d'avancer, de favoriser les intérêts du
Canada en général et sans se laisser dominer par
l'esprit de clocher. J'ai foi dans ce que le Canada
peut accomplir, j'ai foi dans son présent et j'ai foi
dans son avenir, et une foi inaltérable dans la loyau-
té de toutes les classes du peuple canadien envers
l'empire britannique, jointe à la'confiance dans les
ressources de son pays natal.

M. AMYOT : Je dois féliciter l'honorable député
d'Ottawa (M. Mackintosh) de sa grarfde fertilité

d'imagination. Il a parlé pendant deux heures et
demie pour expliquer pourquoi la population de ce
pays n'augmente pas dans la proportion normale
qu'elle devrait augmenter. Il a pris tout ce temps
pour s'efforcer de trouver les moyens de nous mettre
en état d'espérer dans l'avenir, et quelle est cette
explication après tout? Elle se résume à donner à
entendre que la population n'augmente pas, parce
que nous, de ce côté-ci de la chambre, préférons
l'annexion.

M. MACKINTOSH : Je n'ai jamais dit un mot
dans ce sens. L'honorable député ne doit pas
refaire mon discours à sa guise.

M. A'MYOT : Si l'honorable député n'a pas dit
cela, je suis près à accepter son explication. Quelle
est la question soumise à la chambre? C'est qu'il
paraît, par le recensement, que la population du•
Canada n'augmente pas dans la proportion qu'elle
devrait augmenter, que nous ne gardons pas les
immigrants qui arrivent dans le pays.

La motion déclare que si l'augmentation de la
population avait suivi le cours ordinaire, nous au-
rions un million d'âmes de plus dans le pays, et elle
ajoute que la politique du gouvernement devrait
être modifiée de manière à obtenir de meilleurs ré-
sultats dans le prochain recensement. Si l'hono-
rable député ne fait que soumettre à la chambre le
discours qu'il désirait prononcer sur une autre
question, il ne peut pas se plaindre que nous le cri-
tiquions, et il se résume à ceci, que le chiffre de la
population n'augmente pas, parce qu'il admire main-
tenant M. Blake; que nous n'augmentons pas dans
une proportion normale, parce que le prochain re-
censement fera voir une grande prospérité; que
nous n'augmentons pas parce que nous avons eu un
excédant de quatre millions de piastres ; que nous
n'augmentons pas, parce que le peuple est prospère,
parce que les journalistes sont honnêtes, et que le
gouvernenent est à la veille de négocier un traité
de réciprocité ; que nous n'augmentons pas eu raison
du soulèvement qui a eu lieu en 1885, parce que
sir John était un grand homme, parce que nous
avons de faibles impôts, parce que nous avons eu,
il y a quelques années, des fourneaux économiques,
parce que, en 1874, l'honorable George Brown n'a
pas voulu consentir à établir des droits différentiels
contre l'Angleterre. Ce sont les raisons que l'hono-
rable député apporte pour expliquer pourquoi la
populations du Canada n'augmente pas dans une
proportion raisonnable. C'est l'aveu le plus franc
que le gouvernement a adopté une mauvaise politi-
que que pouvait faire un de ses partisans les plus
ardents et les plus remarquables.

Je n'ai pas l'intention de discuter chacune des
observations de l'honorable député. L'acoustique
de cette chambre est défectueuse, et je ne com-
prends pas parfaitement la langue anglaise, <le
sorte que je n'ai pas pu saisir chacune de ses
remarques ; mais mon intention principale, en pre-
nant la parole, est de répondre aux avancés que le
ministre des finances a faits hier soir.

L'honorable député d'Ottawa nous a raconté
l'histoire d'un veillard de 80 ans, qui a présidé une
des assemblées qu'il a tenues, et qui avait dit qu'il
avait six fils qui étaient tous cultivateurs, et qui
étaient tous heureux. Je le félicite. J'ai vu un
veillard de 85 ans que nous avions nommé président
d'une assemblée, et il disait qae, depuis l'abolition
du traité-avec les Américains, ses enfants l'avaient
d'abord quitté pour aller dans les villes pour

5042



5043 [COMMUNES] 5044

gagner de Fargent, et quand les manufacturiers ie événements récentsjustifient pleinement ce principe.
purent plus les employer, à raison des marchandises L'honorable M. Blake vous dirait que vous avez
accumulées qu'ils lie pouvaient plus vendre, ils remporté les dernières élections par la fraude et les
durent partir pour les Etats-Unis ; et, disait-il, si fausses représentations, en disant au peuple, dans
vous pouviez obtenir un nouveau traité avec les ue partie du pays, (lue vous étiez opposés à la
Etats- Unis, vous verriez l'argent américain affluer réciprocité, que vous alliez continuer la politique de
de nouveau dans le pays, la culture devenir profi- protection et, disant dans une autre partie du pays,
table, et je courrais mine chance de revoir mes que vous obtiendriez la réciprocité pour les cultiva.
enfants. ("est 1listoirme des trois quarts du peuple teurs ; disant dans une autre partie du pays que
le ce pays. les autorités (le Washington vous avaient dlemanlé

Ils disent -ces hommes si loyaux-que nous pré- i d'y aller pour négocier itn traité, ce qui n'était pas
ferons l'annexion. Nous prétendons que ceux qui le cas. Il vous dirait que vous avez abusé de votre
sont déloyaux, sont ceux qui ruinent le pays, qui haute position pour tromper le peuple (lu Canada,
volent le pays, qui chassent la population du pays, pour établir comnne fait ce qui était faux, et il vous
ceux-là sont déloyaux, tandis que ceux qui veulent dirait que vous avez été la cause qIue (les hommes
purifier l'attosphère politique et établir un comn- publics atm Canada ont subi un échec auprès du
mierce naturel aveu nos voisins sont loyaux à la gouvernement d'une nation voisine.
Couronne, et sont les vrais citoyens du pays. L'honorable M. Blake vous dirait que durant

En politique, nous devons convenir que les inté- tout le temps que vous avez administré les affaires
rets canadiens doivent d'abord prévaloir, et nous du pays, et dans toutes vos o-ganisations électorales,
disons que les intérts canadiens exigent que nous vous avez eu pour but, non pas d'éclairer le peuple,
ayons uin marché à notre portée pour y écouler les mais (le le tromper par de fausses promesses, et
prodîuits dit sol. Il est bien beau d'avoir les titres d'étouffer la voix de sa conscience au moyen (le la
honorifiques et <le dire que nous voulons vendre corruption. Vous invoquez son nom : je désirerais
notre pays aux Atméricains. Non, ce n'est pas ce qu'il fût ici pour nous aider ; je désirerais le voir
lle nous voulons. Nouis Voulons pouvoir vivre revenir de la campagne et l'entendre nous (lire ce

sous le drapeau anglais, mais nous voulons que nos que le peuple pense <le voits, nous <lire quelle est
enlieiis nei soient pas gaspillés daits les contrats l'opinion publique dans la provinîce d'Ontario au

véreux que le gouvernement accorde, nous voulons sujet des révélations scaudaleuses <lui ont été faites
quelque choûse de mieux qIue le mode <le corruption récemment. Vous en appelez à lui. Vous voulez
qui met des millions le piastres entre les mains le le preaidre pour juge. Quant à moi, j'accepterais
certaiuns idlividus, dans le but d'acheter une petite sa décision avec le plus grand plaisir.
majorité des électeurs. Je repousse avec mépris L'honorable député d'Ottawa dit (lue nous sommes
cette neeisation tendant à faire croire que nous riches, parce que nous avons un excédant <le $4,000,-
voulons adopter l'annexion. 000, et que le peuple est prospère. M. l'Orateur,

L'honorable député dit qu'il admire M. Blake, quel est cet excédent ? C'est la balance de l'ar'gent
qu'il s'est mont ré patriote et bon citoyen dans la qui n'a pas été dépensée et que le peuple paie au
lettre qu'il a publiée. L'honorable député veut-il trésor public, c'est là l'excédent. Cela prouve-t-il
faire titi marché avec moi et demander l'opinion <le que le peuple est prospère ? Je sais que le peuple
M. Blake sur l'état actuel les choses et s'en tenir n'est pas prospère dans la partie <lu pays que je
a sa dbcision, si oit lui demandait si l'état le cor- représente. Je représente utt comté rural, et je sais
cuption qui existe devrait être maintenu ou si le qu'un grand nombre le maisons sont fermées et
préselt gouvernement tie devrait pas être changé que leurs propriétaires sont partis pour les Etats-
immédiatement ? Les honorables députés île la Unis.
droite veulent-ils s'en rapporter à la décision (e M. Voyous la ville de Québec où je réside. La popu-
Blake, au sujet de la présente politique li gotiver- lation de Québec-ouest a diminué, et celle des deux
rienemnt ? Dans ce cis, je mne soumettrai au juge- autres divisions a légèremtent augmenté. Est-ce
ment de M. Blake, mais vous choisissez une partie in signe de prospérité? Est-ce parce (ue <les entre-
isolée d'une <e ses lettres, que vous ne comrenez preneurs ont reçu les deniers publics, est-ce parce
peut-être pas suffisammnent et vous la placez un con- qlie quelques centaines <le manufacturiers ont gagné
tradiction avec l'histoire de toute sa vie. Ce <'est les millions le piastres ? Est-ce parce que <les emu-
pas ainsi qle 'oit traite un honmme oit ses paroles. ployés publics augmentent leurs appointements au

L'hoinorable M. llake, qui est une gloire pour ce moyen de commissions, île cadeaux et (le présents
pays, pimi est pur, lott l'histoire passée n'est pas <le toute sorte-est-ce pour cette raison que le peu-
entachée, et qui est égal sous ce rapport à notre ple est prospère ? Assurément, vous ne prétendrez
estiiablechef--l'honorableM. Blake vous (lirait que pas que le million de nos compatriotes, qui ont
si l'état <le choses actuel duraitpluslongtenps, la po- quitté le pays, sont toits îles insensés et que s'ils
pulation deviendrait corrompue jisqut'iulammoelleles avaient prospéré dans le pays, ils n'y seraient pas
os; il vous dirait qu'il est temps, si vous ie voulez pas restés. Voilà titi fait qui vous confond (le suite.
démoraliser complètement le peuple dt Canada et Les tableaux du recensement, préparés par les
ce, pour plusieurs générations, qu'il es ttemps, dlis-je, fonctionnaires du gouvernement, prouvent qu'un
de changer entièrement le mode adinistratif qui million le Canadiens ont quitté le pays. Et pour-
existe aujourd'hui, de faconi à mettre fin à lIt cor- quoi ? N'est-ce pas parce qu'ils ni'ont pas pli vivre
cuption qle l'on voit régner entre les chefs et les ici pendant les dix années qui viennent <le s'écouler,
fonctionnaires les départements publies ; il vous au cours lesquelles les lionorables messieurs nous
dirait qu'il est temps le passer l'éponge partout, ont <lit : Nous sommes heureux, nious prospérons,
de confier les emplois importants à des hommes le Canada est riche, le Canada augmnente en riches-
nouveaux ayant (les p1itcl)ips nouveaux ; et il vous se et en population ? Le contraire nous a été <lé-
lirait que, sous notre forme de gouvernement cons- montré.

tituitionnel, il n'est pas bon pour le pays que le Nous pouvons prouver non seulement par la sta-
même parti reste au pouvoir trop longtemps, et des tistique des bureaux d'enregistrement et par le

M. AmOT.
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nmomlbre d'hypothèques qui grèvent la propriété fou-
cière, mais par leurs propres chiffres, que plus d'un
imillion de nos compatriotes sont partis, et si nous
continuons ainsi plus longtemps, la majorité (lu
peuple canadien sera aux Etats-Unis. Bientôt,
aunt vingt-cinq ans, si le peuple ne nous aide pas
à pérer un changement, il y aura un plus grand
nomiubre de Canadiens aux Etats-Unis que dans le
Canaa-cependant, on nous (lit que nous prospé-
ois !
I)îîrant les dix dernières années, ils nous ont dit

cela, ils ont en l'audace d'affirmer tout ce qui leur
plaisait, mais aujourd'hui, ils ont leur recensement
qii prouve le contraire. Cependant, ils sont encore
tssez hardis pour nous (lire que nous somme pros-
pères. êne si le shérif mettait le pavillon à cha-
que porte de maison dans le pays, ils nous diraient
encore : Nous prospérons.

Sir RICHARD CARTWRIGIHIT : Quelques-
uns parmi eux sont probablement prospères.

M. AMYOT : Sans aucun doute ; quelques-uns
parmui eux aiment le pouvoir, quelques-uns d'entre
eux aiment à s'asseoir près des banquettes ministé-
rielles, quelques-uns parmi eux aiment à avoir la
confiance d'un ministre, savoir quand une entre-
pise doit être adjugée-non pas.pour eux, ils sont
trop hons, trop purs, mais pour leurs amis ; et
tant (lue leurs amis mettront des millions à leur
disposition, ils diront : Nous prospérons. Et ce
ii>t " nous " s'applique à qui ? A eux-mêmes.

Que le peuple émigre, que le peuple s'en ailleaux
Etats-Unis, que le peuple souffre, peu importe,
nouis prospérons parce que nos amis sont prêts à
nous donner un chèque chaque fois que nous en
avonh besoins-pas pour nous, mais pour nos amis.
Cest le cette prospérité dont ils parlent, car il n'y
en n pas d'autre.

L'honorable député de la ville d'Ottawa nous dit
que nous prospérons. Eh bien, il siège près le cer-
tains ministres qui n'ose at s en appeler au
peiuple maintenant, parce que, dans leurs propres
provinees, ils devront admettre que la grande pros-
péité dont ils nous ont parlé a chassé <le ces pro-
vinlces un si grand nombre d'habitants, qu'elles se-
ront représentées par quatre députés le moins: et
cependant, ils parlent de prospérité. Ils continue-
roit à dire la même chose pendant quelques jours,
quelquies mois, quelques années, jusqu'au prochain
recensemîîent, s'ils restent au pouvoir, mais ils n'y
resteront pas. S'ils y restaient, ils diraient sans
cesse: Nous prospérons. Mais on sait maintenant
que la politique que le gouvernement a suivie a été
fallacieuse, et ce fait est prouvé d'une manière indu-
litable.

Supposons que je me promène dans la rue avec
ili de ces honorables messieurs, et qu'il ne dise :

Rega-rdez cet arbre, c'est un poinmîier." Je lui
répelondrais " Non ; ce sont des fraisiers." Il ré-
pliquerait " N'inporte; c'est un poiunier." Je
lui dirais alors : " Non, c'est un fraisier, car il porte
des fraises.' Nous jugeons un arbre d'après ses
fruits ; nous jugeons la politique d'après ses résul-
tats, et quel a été le résultat <le la politique du
goiuveriineieiit? Quels sont les résultats que le gou-
Vrnemhient a produits ?

. ai entendu émettre des théories très puissantes,
trs savanites accompagnées de chiffres le toute
o'rte. -le ne suis pas statisticien. Je prends le

recnsemenit, et je dis que ceux qui disaient que la
Politique actuelle ruinerait le pays avaient. raison,

et que ceux qui prétendaient qu'elle aniènerait la
prospérité avaient tort. C'est toute la question dans
un mot. Tous les calculs imaginables, tous les ré-
sultats de prospérité qui règne ailleurs, tous les
détails sont inutiles comparés à ce court exposé.

Quand un jeune pays comme le 'Canada est pros-
père, la population augmente. Si, dans un jeune
pays comme le nôtre, la population diminue, c'est
la preuve évidente que le pays n'est pas prospère.
Et si le pays n'est pas prospère ,c'est parce que la
politique fiscale est mauvaise. Les honorables dé-
putés de la droite prétendent-ils aujourd'hui que le
gouvernement ne peut pas contribuer à la prospérité
d'un pays ? Je suis parfaitenient libre de parler de
ces choses. Se souviennent-ils combien de fois ils
ont parlé de " la mouche du coche,*' et quels longs
et brillants discours, ils ont prononcés sur ce sujet?
Prétendent-ils que ce gouvernement est "la mouche
du coche," et qu'il ne peut pas aider à la prospérité
du pays ? S'ils le prétendent, je leur dirai: Vous
n'êtes plus d'aucune utilité ; vous n'êtes plus utiles
si vous ne pouvez pas empêcher les deniers publics
d'être gaspillés, vous feriez mieux d'abandonner le
pouvoir, et <le donner une chance à d'autres
hommes.

On nous dit que la population a augmenté suffi-
samment. Nous a-t-on répondu ? Je ne sais pas
exactement ce que vent dire l'honorable député
d'Ottawa (M. Mackintosh) quand il déclare <lue les
journalistes sont honnêtes dans ce pays. Je suîp-
pose que son observation s'applique aux journalistes
<les deux partis. Laissons leur honnêteté de côté.
Ils deviennent <le simples instruments entre les
mains des chefs des partis, de simples aides ; les
uns disent blanc, les autres disent noir. Ils émettent
différentes opinions, et qui a tort ou raison, en ad-
mettant que tous sont honnêtes ?

Ceux qui prétendent avec nous que nous devrions
avoir la réciprocité avec les Etats-Unis, et un inar-
ché pour y écouler nos produits ont raison, et ceux
qui appuient le gouvernement, et qui disent que
pour -être heureux et prospères nous devrions
appuyer la politique du gouvernement, ont tort.
C'est une réponse à la question que je viens <le poser.
Je ne vois pas de quelle utilité peut être pour le
gouvernement que la presse soit honnête. Nous
pouvons remercier Dieu si la presse qui appuie le
gouvernement est restée honnête au milieu de ce
débordement <le scandales-c'est une chance pour
ces journalistes.

Je ne comprends pas bien la position que prend
l'honorable député d'Ottawa au sujet les négocia-
tions que le gouvernement doit entamer cet au-
toinne. Que veut-il dire? Un traité avec les Etats-
Unis est-il bon ou mauvais? L'honorable député
prétend que les Etats-Unis n'accorderont pas de
traité. Dans ce cas, pourquoi aller à Waslington ?
Pourquoi chercher à obtenir un traité ? Quelle est
la politique du gouvernement sur cette question ?
Les ministres ont lit, lants certaines parties du
pays, qu'ils ne voulaient pas avoir <le réciprocité ?
Alors, pourquoi vont-ils à Washington ?

Ils ont dit dans d'autres parties du pays qu'ils
voulaient avoir la réciprocité. Dans ce cas, n'ad-
mettent-ils pas aujourd'hui, et ne déclarent-ils pas
devant la chambre et le pays, que nous, de ce
côté-ci de la chambre, avons raison <le demander
la réciprocité avec les Etats-Unis? Il doit y avoir
de la logique <le leur part comme de la nôtre. Je
ne peux pas comprendre leurs arguments à ce sujet.
Ensuite, l'honorable député a dit que si la popu-
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lation n'a pas augmenté sufflisamnent, ainsi que le 1
fait voir le recensement, cela est dû au soulèvement
de 1885. M. l'Orateur, vous êtes un homme d'une
haute intelligence, et je désire que vous me sortiez
de cet ebiharras. Qu'est-ce que le soulèvement (le
1885 a à faire avec la population ? J'admets que
200 honmues ont été tués. Ces 200 hommes auraient
pu être dans le pays avec 400 ou 500 enfants de
plus. Mais quel rapport y a-t-il entre ce soulève-
ment et le recensement? J'adniets que nous avons
eu un soulèvement, mais les honorables députés de
la droite ne devraient jamais en parler. Ils devraient
se souvenir que si nous avons eu un soulèvement,
c'était à raison de leur mauvaise administration des
affaires, <le la tyrannie de leurs fonctionnaires dans
le Nord-Ouest, <le la persécution organisée contre
ces pauvres métis. Nous ne connaissons peut-être
pas encore tous les embarras et toutes les misères
qu'ils ont eu à subir (le la part de ces fonctionnaires.
Ils devraient savoir que jamais ces hommes paisibles
et honnêtes, ces enfants (le la prairie, ne se seraient
soulevés, n'eût été la conduite tyrannique <le ces
fonctionnaires.

Ils doivent connaître un autre fait, qui est déjà
historique, savoir : que si le sang a coulé, si le pre-
inier coup de fusil a été tiré, c'est parce que nous
n'avons pas envoyé en avant tn aimi avec le dra-
peau blanc pour engager ces pauvres enfants le la
prairie à retourner chez eux. Mais nous avons
envoyé notre police à cheval, et les métis se rasseni-
blèrent, mais paisiblement.

Qui a tiré le premier coup de fusil ? Dès avant la
lecture <k' 'acte concernant les émeutes, la police
à cheval fit feu ; et nous devinrent les imeurtriers
des iétis. Nous avons fait la guerre sans nécessité,
je ne dirai pas par quel sentin.ent bien que je le
soupt-onne ; et en nous rendant là avec une armée,
c'était pour satisfaire la gloire d'un homme, le
général, et nous avons travaillé pour la gloire d'un
autre honme qui était tranquillement assis ici,
voyant à ce que les millions de dollars fussent
dépensés.

Cette guerre aurait pu être arrêtée très aisément.
Un homme intelligent, rempli (le bonne volonté,
aurait pu empêcher la guerre, en se rein-
dant dans ce ays, Non, elle était nécessaire
quelqu'un voulait anéantir ce petit peuple. On
espérait le détruire, et on le poussa à la révolte.
Ces métis furent tellement maltraités qu'à la fin
ils s'adressèrent, à qui ? A unii pauvre fpu, qui avait
passé la moitié de sa vie dans nue maison <le santé,
mais qui était le fils d'un patriote, et qlui, quand il
jouissait de sa raison, était un patriote lui-même.
Son père avait protégé ce peuple contre les exac-
tions d'une puissante compagnie, et ce peuple savait
que le fils avait les mêmes sentiments, et ce fut à
lui quil s'adressa. Nous avons été les provoca-
teurs, et nous avons tiré le premier coup de fusil et
déclaré la guerre.

Une VOIX: Question.

M. AMYO'T : Qui lit " question ?" J'enverrais
ce député dans le Texas, sans délai, mais je reste-
rais au pays. Si le débat a pris cette tournure, ce
n'est pas ma faute. Qui a parlé dlu soulèvement,
de 1885? L'lionorable député a-t-il crié "question "
quand son ami a parlé * Il convient que les députés
<le la droite disent ce qu'ils veulent, mais quand
nous parlons, ils crient '" question," "à l'ordr,"

ne parlez pas (le celit." Je réponds à l'honorable
N. ANVOT.

député qui m'a précédé. Si celui qui m'a interrompu
n'est pas content, il sait où se trouve le fumoir.

Et à six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. AMYOT : M. l'Orateur, l'honorable député

d'Ottawa (M. Mackintosh) nous a demandé d'un
ton solennel: Qu'ont fait les nembres <le l'opposi-
tion dans cette chambre pour aider le gouverne-
ment à favoriser les intérêts <lu Canada? J'avoue
que cette question m'a étonné. Assurément, le
gouvernement ne petit pas espérer que nous lui
aidions dans l'application d'une politique qui ne
tend pas à favoriser l'intérêt public, et qui ne peut
pas aissurer l'avenir du pays. Il ne peut pas espérer
que nous 'appuyions dans sa manière insensée et
extravagante d'administrer les affaires publiques.
Nous lui indiquons les ligues principales d'une poli-
tique, qui, d'après nous, est destinée à développer
nos ressources, et à venir en aide aux cultivateurs,
sans anéantir les entreprises industrielles.

J'irai un peu plus loin. Les honorables députés
le la droite doivent se souvenir qu'il y a quelques

années, sir Charles Tupper, le représentant du Ca-
nada en Ançgleterre, a été en France, et qu'il a
réussi à faire consentir ce grand pays à nous accor-
der uin traité qui assurerait au Canada les privilèges
des nations les plus favorisées. Sir Charles Tupper
a réussi sous ce rapport dans sa, mission en France
et, île retour en Angleterre, le gouvernement
anglais consentit de suite à ce lue le Canada fût
compris dans unt traité avantageux qui existait déjà
entre la France et l'Angleterre.

Quand la question fut soumise au gouvernement,
à Ottawa, qui a refusé <l'accepter ce privilège, qui
a répondu " non." à cette concession (le la part le
la France ? Qui a <lit que le Canada ne devrait pas
bénéficier d'un traité avec la France et qui s'est
opposé à nous faire obtenir le marché francais, sinon
feu l'honorable sir John Macdonald ? Je l'ai dit
alors à l'honorable muonsieur et personne n'a osé îme
contredire. Permnettez-moi <le signaler à la chambre
le fait que nous dépensons îles centaines de mille
piastres pour créer <le nouveaux marchés pour le
Canada, que nous parcourons tous les pays cher-
chant à obtenir leurs marchés, mais qu'en même
temps, nous refusons les marchés immenses qlui sont
a notre porté et que nous avons refusé le marché
qlue la France nous offrait ; la France qui est au
premier rang parmi les plus grands pays commer-
ciaux et industriels de l'univers. La France avait
consenti à conmnercer avec nous, et ce fut le pré-
sent gouvernement, les ministres du jour et leur
ancien chef qui refusèrent cet avantage que nous
pouvions si facilement obtenir. Ils refusèrent cette
offie que nous faisait lia France malgré nos protes-
tations, <le ce côté-ci de lit Chambre.

Comniment les ministres peuvent-ils <lire aujour-
d'hui que nous ne les aidons pas à favoriser la
prospérité lu pays? Leur dlire n'est pas justifiable
car, si nous ne pouvons pas aujourd'hui expédier
nos marchandises sur le marché français, le parti
tory en est responsable. On m'a <lit que notre fro-
mage canadien était expédié en Angleterre, et que
la marque en était enlevée et remplacée par une
marque anglaise et que le fromage était alors expé-
<lié en Friance pour le bénéfice les marchands an-
glais. Cela est dû au fait que ce gouvernement a
refusé le marché français, et quelle excuse peut-il
en donner ? J'espère que quelques-uns les ministres
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trouveront au moins un semblant (l'excuse pour preuve que la misère règne (ans le pays. Dans
justifier leur manière d'agir. tous les cas, dire qu'en 1877, des ateliers ont été

-aintenant, M. l'Orateur, notre digne chef de- fermés à Ottawa et que des gens ont demandé du
iinde depuis plusieurs années que nous obtenions pain et de largent, ne sert pas d'explications aux

le pouvoir de conclure nos propre traités avec les résultats du recensement de 1891.
atres pays; et qui a refusé, de rechercher ce pli- On nous (it aussi que si, daprès le recensement,
vilège ? Qui désire conserver ce pays comme sil la population a diminué, c'est dû au fait qine, quand
était encore dans un état d'enfance, et qui procla- feu George Biown a été aux Etats-Unis dans le but
me partout que nous ne sommes pas assez intelli- ('y négocier un traité de réciprocité, il avait recu
gents pour conduire nos propres affaires avec les instruction de ne pas consentir à des droits diffé-
autres pays sans l'intervention d'un bureau à Lon- rentiels contre l'Angleterre. Quel a été le cri
dres où nos lettres restent peut-être pendant des dominant durant les dernières élections? Le cri
années sans recevoir de réponses, qui est responsa- poussé par le gouvernement et ses partisans était
1 <l de cet état le choses si ce n'est le parti tory que si le parti libéral arrivait au pouvoir, il passe-
du Canada ? rait des lois différentielles contre l'Angleterre et qui

Les honorables députés le la droite disent que seraient déloyales envers le Canada et la mère-
nous iavons rien fait pour les aider. Nous avons patrie. Nous leurs disons que depuis que nous
suggéré plusieurs idées, nous leur avons (lonné la avons vu le développement (le leur politique,
clef le la situation, mais ils ont refusé de s'en ser- le pays en général a compris que le premier intérêt
vir. Si le Canada veut conclure les arrangements que nous levons sauvegarder est l'intérêt du
avec les Etats-Unis, nous devons d'abord nous Canada. Malgré cela, ils déclarent qu'ils ne veu-
adresser i l'ambassadeur anglais, à Washingtion, lent pas établir de droits différentiels, c'est-à-dire,
et ce plénipotentiaire écrit en Angleterre pour de- qu'ils veulent protéger l'Angleterre, bien l'An-
mander des instructions. Il nous faut trois inter- gleterre refuse (e nous protéger dans <l'autre pays.
médiaires dans toutes négociations que nous pou- Eh bien. uoique ce principe ait été énoncé durant
vOns faire avec les Etats-Unis, et il en résulte que, les élections, il na pas été parfaitement compris
souvent, nous perdons la chance de conclure des ar- partout, mais on le conprendra si bien avant long-
rangements avantageux pour nous et pour notre temps, qu'il sera impossible pour les honorables
commerce arec les Etats-Unis. Quel soin l'Angle- chefs de la droite <'en retirerdes avantages.
terre prend-elle (le nos intérêts dans ses traités avec Relativement à la presse, je parle pou- moi et je
les autres pays ? De quel droit les honorables mes- n'engage personne, je (is que je ne vois pas <e mal
sieurs nous disent-ils que nous ne les aidons pas, à ce que la presse le ce jeune pays dont la popu.
quand nous leur avons déclaré que nous sommes lation est peu nombreuse, soit eneouragée-non au
prêts à nous joindre à eux pour obtenir le privilège moyen de la corruption ou de faveur iniue, nais
et le pouvoir, auxquels nous avons droit <le con- en pouvant prendre part aux entrept4ses publiques,
lire nos propres traités, connaissant nos intérêts et quand elles sont publiées et adjtgées aux plus hate

nos ressources comme nous les connaissons ? enchérisseurs. Je n'approuve pas le principe qui
Nous sommes disposés à aider le gouvernement a créé le bureau d'imprinerie national et enlevé

sous ce rapport, niais il refuse d'en profiter. Qu'il l'ouvrage aux imprimeries particulières. C'est un
nous donne une bonne raison pour justifier ce refus, nauvais principe; c'est mettre un trop grand pa-
mais en attendant, qu'il ne laisse pas croire que tronage entre les mains du gouvernement; c'est
nous ne voulons pas l'aider. Que le gouvernement enlever aux hommes courageux qui se livrent à
présente de bons projets de loi sur n'importe quel cette industrie une source le revenus lui leur ap-
su jet, et il verra que nous sommes prêts à l'aider. partient. Nous savons quels omt été les résultats
31ais nu<us ne pouvonispasl'aiderk<naiiteiirune poli- regrettables le l'établissement du bureau de l'im-
tique qui tend à dépeupler le pays, à l'appauvrir primerie à Ottawa. Je préférerais que l'impression
dans le but le l'acheter plus facilement en temps des documents publics fût donnée aux imprimeries
d'-lection avec ce qui reste des deniers publics. o-dinaires, par soumissions. De plus, la presse du

Les honorables députés de la droite aiment beau- pays mérite <'être encouragée. Nous avons vu
coup à nous parler des fourneaux économiques de qtelles dépenses a dû s'imposer la presse <urant
1877. Les honorables ministres pensent-ilsque, dans cette session, pour expédier par le télégraphe les
ce, démostrations, iln'y a paseu les membres de leur lones rapports (les séances <le la chambre qui sié-
parti qui ont été aidée par leurs conseils ? Sont-ils eait plusieurs heures et pendant une session qui a
comnvaincus qlue les hommes éminents de leur parti ré (le quatre mois. Pouvons-nous croire
i'ot pas poussé le peuple d'Ottawa et ne l'ont pas que les ressources les propriétaires <le journaux ne
eng h venir demander du pain (levant les portes seront pas épuisées? Pourquoi ne pas les aider, si
de ce parlement ? N'était-ce pas un truc politique nous pouvons le faire honnêtement, en leur accor-
ingin par des membres de leur parti ? Je crois dant une part de ces revenus qui proviennent d'en-

l'avoir entendu <lire à cette époque. Je crois que treprises honnêtes? Ils sont obligés d'employer
j'ai eutendu quelqu'un se vanter du bon tour q'on les ho<mes intelligents et bons travailleurs ; ils
au ait joué à M. Mackenzie. Il est toujours facile doivent payer les éditeurs qui reçoivent ces rap-
de trouver dans une ville les voyous qui consentent ports ; et ils paient des somnes coidêables aux
à prendre part à une démonstration comme celle-là, compagnies <le télégraphe. Ainsi, où est le <ual si
enx leuir promettant un verre de whiskey. Il est on leur donne une petite part des deniers publics?
faile de dire à une foule de se rendre aux portes Cela vaudrait mieux que (le voir (es milliers (le
du piarlenmeit et le crier qu'oh manque de pain et piastres passer frauduleusement entre les mains
douvrage. Cela peut avoir lieu dans une ville 1 (es chefs <le ce bureau, qui a été créé contre 'inté-
queleon«que du Caiada. On peut réunir une foule rêt public. Si <ons trouvons le moyen d'aider la
le 2l, ou 500 ou 1,000 personnes et les pousser àipesse d'une anière honnête, nous devrion!s iadop-

aller dire au gouvernement : Il nous faut lu pain ter Ce dont on s'est plaint, c'est ctu'umme certaine
()il <us mourrons de faim ; mais ce n'est pas unue presse a reçu des préférences, sans soumissionner,
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dans le but de s'assurer (le son influence. Cette l'enquête tenue devant un comité du Sénat avant
presse ne peut pas être indépendante, ne peut pas même que ce comité ait fait rapport (le la preuve,
avoir cette liberté d'action et de jugement qui lui et avant que le Sénat ait adopté les conclusions (le
est nécessaire dans ses rapports avec le pouvoir. ce rapport. Quatrièmement, qu'il n'est pas juste et
Je fais ces observations en réponse à l'honorable équitable (le condamner ex parte des hommes, qui
député d'Ottawa (M. Mackintosh). n'ont pas éte assignés, qui ne sont pas accusés ei

Je toe suis levé plus particulièrenient avec 1'inten- I justice et qui ne sont pas appelés à se défendre.
tion le r'pondre à quelques observations que le 1 M. l'Orateur, je nie la force et la convenance de
ministre (les finances a faites hier soir, et je regrette ces quatre propositions. Chaque parlement est

ju'il ne soit pas présent, bien que je lui aie fait souverain dans les limites de sa juridiction. L'un
connaitre mon intention. Je n'étais pas présent ne doit pas empiéter sur les droits de l'autre, et un
quand il a prononcé son discours. Je jouissais le empiètement ne produirait pas <le bons résultats.
l'hospitalité le notre ex-Orateur, un le nos otticiers Assurément, chacun a assez à faire pour occuper
distingués, et j'admirais le champ de tir à Ottawa, tout son temps et son énergie. Nous ne passerions
et les oficiers et les soldats qui y pratiquaient l'artl pas un quart de notre temps, à en juger par les
dlui tir. Etant là, je n'ai pas pu m'empêcher de son- événements qui se sont produits récemnment, à
ger à notre pauvre champ <le tir à Québec, lequel découvrir (les scandales, des inalversations, des
est abandonné à raison de la décision inflexible t fausses appropriations, des prévarications, desvols,
prise par le ministre de la mjilice. J'ai vu combien il i <les faux et autres crimes <le ce genre. De plus, il
était utile d'encoui'ager ces hommes qui font tant est impropre et indélicat (le condamner un pouvoir
<le sacrifices (le temps et d'argent pour favoriser la dans l'état aussi légalement constitué que le gouver-
mijlic du pays, et qui sont toujours prêts à défen- nement fédéral lui-même.
dre le pays quand ils y sont appelés. Le droit international devrait être reconnu par

Mais j'ai regretté que, pendant qIue j'étais ainsi les divers parlements du Canada. Que <lirait -on si
occupé, le ministre les finances ait fait une attaque le gouvernement russe se mêlait de juger le gon-
les plus extraordinaires contre un gouverneient 'vernement anglais ? Ou si le Congrès américain
dont aucun membre n'était présent dans la chamn- déclarait qulle le gouvernement le la confédération
bre, un gouvernement oui n'est pas du tout une canadienne est corrompu jusqu'à la noëlle, qu'il
branche de ce parlement. Je vais lire ce qu'il applique une politique fiscale ruineuse et qu'il est
a <lit : indigne le tout respect, individuel ou collectif?

Sir Richard pourrait avoir une liate idée les châti-- Ne sait-il pas que dans les rapports le puissance à
ments à impliquer aux tripoteurs et de la manière de faire puissance, la plus grande courtoisie doit régner?
disparaître la démoralisation. Assurément, le chef' e ,Certains hommes peuvent se trouver dans unel'opprsition tourrait trouver nu champ convenable pour re luis 'aste, mais ils restent hommes et les
appliquer cette politique tit gouvernement do son îmi spocère plui vs'applniuet à uetnt gommes noee
dans la provinctequi n'était pas bien loin de lui dan s le principes qui s'appliquent à un grand nombre
moment,(applaiissements). Sir Richard regrettait que d'hommes réunis en société en vertu <le la loi, s'ap-le présent gouvernement fût contrôlé par la chambre pliquent également à un plus petit nombred'bouies
rouge et que des contributions fassent exigées des manîu-
facturiers. mais on n'avait pas démontré que nul autre associés de même. Nous n'avons pas juridiction
gouvernement. excepté un seul, avait légiféré et exécuté pour juger l'administration d'une province et nousses projets en se servaunt de billets dans les banques de coninettons une grave irrégularité en le faisant. Sifaçon à prendre cent mille piastres des deniers du peuple
dans le but (le contester (les élections dans la province <le ui tel abus se renouvelait souvent entre les diverses
Québec et d'aider l'honorahle chef <le l'otipiosition dans provinces le la confédération, notre union serait
cette chambre. (Murmiires dii côté des libéraux et applat- vite ébranlée. Nous ferions tort à la confédérationdissenments du côté uinistériel). Sir Richard aurait mieux
fait de songer aux Langelier, aux Mercier, et aux Pacauti elle-mnême. En outre, il y a deux autres raisons
qui sont si intimement liés a .son propre parti, et de se pont' lesquelles nous ne devrions pas approuver la
souvenir que si sui politique avait réussi dans les lernières conduite du Sénat, relativement à l'enquête tenueélections, ces honmes seraient aujourd'hui nommés à <le
hauts emiplois au lieu d'être île simples coinîmarses dans par son comité sur 1'administration <le la province
un grand drame. d (le Québec. La première c'est que le Sénat n'a pas

M. l'()rateur. ces paroles comportent quatre plus le droits (lue nous en avons nous-mêmes.
principes. Le premnier est que nous avons mission Quelques VOIX. A l'ordre!
et juridiction aux fins de faire une enquête et ide M. AMYOT . Je suis rappelé à l'ordre. Pour-
conmtnier le politique et l'admitnistration des afai 1 quoi l'honorable ministre (les finances a-t-il basél'es d'une législature locale. son raisonnement sur une enquête tenue par le

Une VOIX : C'est vrai. Sénat ?
M. AMYOT : Quel est le député qui dit " c'est M. l'ORATEUR : Je n'ai pas compris que le

vrai " ? J 'taiimerais à le connaître. Est-ce le député tîministre îles finances ait parlé le quoi que ce soit
de Toronito-ceeitre (M. Cockburnii)? Eh bien, il n'a qui s'est passé au Sénat. Mais l'honorable député
pas frappé juste, cette fois. C'est un gr'anîd lhoni'ne, l parle directement <le ce qui s'est passé au Sénat.
nous le savonis ; il a le droit, avec sa brillante intel- M. AMYOT : Je parle (les droits de cette
ligence, le rendre jugemtent sur toutes les questions. chambre. Je prétends que nous n'avons pas le
Il ira aux Etats-Unis, en Eirope, en) Afrique, et droit d'approuver ou le blâmer la conduite lu
partout il dominera de la hauteur de son génie. Je Sénat. Je déduis du même principe qlue ni cette
le félicite îles talents dont la providence l'a doué, chambre ni le Sénat n'a le droit de s'enquérir <le
mais il aurait mieux fait d'attendre et d'écouter ce l'administration d'un autre gouvernement.
que j'ai à dire, afin île bien comprendre la question'.c

Le deuxième principe est que nous approuvons le M. l'ORAlEUR Un imenmbre le cette chambre
Sénat d'avoir tenu une enquête sur le mode emnploy ne doit pa x arler en termes méprisants des actes
par la législature locale dans la distribution et l'ap- d'une autre branche de la législature.
plication les deniers. Le troisième principe est M. AMYOT : Fort bien ; alors, je <lis ceci : Le
que la chalmbre devrait prendre connaissance <le Séniat croit avoir le droit <le s'enquérir de l'adninîis.

N Anvor.
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tration du gouvernement de Québec. Il a tous les
droits que nous avons, et je dis que nous n'avons
pas le droit de nous enquérir de faits qui concernent
un autre gouvernement. J'ai compris que le ministre
des finances approuvait la conduite du Sénat, et je
lis quil n'a pas le droit (le le faire, parce que s'il
avait le droit d'approuver la conduite du Sénat, il
aurait également le droit de la blâmer, et il n'a pas
ce droit. Qu'arriverait-il, si nous avions le droit
d'approuver ou (le blâmer la conduite du Sénat ?
Nous pourrions critiquer ses actes, ce qui donnerait
lieu à un sentiment d'irritation, nous nous chicane-
rions à propos de ses actes, il nous rendrait la
pareille en blâmant nos actes, et le temps (le chaque

se passerait à discuter le langage et les actes
des membres (le l'autre corps, et alors qu'advien-
lrait-il de l'intérêt public ? Notre temps, qui coûte

si cier au pays, serait pris tout entier par ces
réeriminations,

Si nous n'avons pas le droit (le discuter les actes
lu Sénat, à plus forte raison n'avons-nous pas le

droit (le discuter les actes d'autres gouvernements.
(est une question très-grave, et j'ai été étonné de
viii la position prise par un ministre (le la Cou-
ronne, qui est censé représenter les vues de Sa
M1ajesté, et Sa Majesté est également censée dicter
les -actes et le langage <lu ministre (le la Couronne
dais une province, <le même que ceux les ministres
le toute la confélération. Je lis qu'il est trop
tit pour se prononcer gur le mérite de l'enquête
tenue par le Sénat. Ne conviendrait-il pas d'atten-
ire que le rapport définitif sur l'enquite du Sénat
Inu fût soumis ? Que dirait-on d'un tribunal qui
proioncerait une décision basée sur un dossier
incomplet? Est-ce digne de cette chambre de désho-
inorer son passé en attaquant violemment et en
cenrant <les absents, qui n'ont pas été appelés à
donnîer leur version et à l'appuyer par des téioi-
giiiges

3N. TAYLOR: Je soulève une question d'ordre.
ihonoi-able député lit son discours.

M. A.MYOT: Eh bien ! M. l'Orateur, je vais
parler en français sans lire mes notes, parce que
lIi a indélicatesse de me refuser, pour tâcher de
coup(>er le fil de mon discours, le lire quelques notes
sur un sujet si important, je me prévaudrai du
l roit qune j'ai ici, droit qui m'est donné par la cons-
titution : je parlerai en français et je prendrai tout
le teiips nécessaire. Mais ces petits moyens qui
nie sont pas <lignes d'un parti fort, ne réussiront
p:ts a ie déloger le ma situation et à vous donner

Ihts na langue, je n'ai pas besoin <le préparer
pair ri-it mes discours. Je puis vous défiler mes
iuhles idées comme je le voudrai et assez long-

teinps pour que ça vous ennuie beaucoup, et vous
il ni serez pas plus riches ; mais il sera connu de
laes coneitoyens qu'avant de venir ici, à Ottawa,
au ceitre <le la confédération, où nous avons été
hane-s sous de faux prétextes, il faut apprendre
launglais : que sans cela, on n'est pas à la hauteur
ie la situation. Vous voulez nous prendre sur la
coniiissance de la langue anglaise. Vous ne serez
li: daales de venir chez nous vous défendre
iuldi nous <lirons votre conduite, niais lorsque

vus voudrez nous attaquer, nous serons capables
dler vous rencontrer et vous démasquer.

N l'ORATEUR: L'honorable député doit
sairesser à l'Orateur.

M. AMYOT : Oui, M. l'Orateur, c'est ce que je
fais dans le moment. Je lis, par votre entremise,
à l'honorable monsieur, que personne dans cette
chambre ne réussira à i'enpêcher d'exprimer mes
vues parce que je ne sais pas suffisamment l'anglais.
Je connais les règles de la chambre, et je sais ce
que c'est qu'une question d'ordre. Ces moyens-là
ne prendront pas non plus. Quand vous aurez fini
de faire aller vos pieds, qui valent mieux que vos
têtes, je continuerai mon discours.

M. l'Orateur, je vous demanderai en langue
f rançaise, puisque l'on ne veut pas me laisser parler
en anglais tel que je puis le faire, <le m'obtenir le
même silence que vous obtenez quand les Anglais
parlent ici. Je demanderai, puisque l'on nous force
(le parler français dans cette chambre, qu'on nous
respecte. Par déférence pour la majorité, nous nous
efforçons <le parler en anglais. Nous savons que
nous commettons les fautes, mais au moins quand
l'on nous force de parler en français, nous exigeons
qîue l'on nous écoute.-(Texte).

M. l'ORATEUR : A titre d'ancien parlemen-
taire, l'honorable député sait qu'il ne doit pas lire
son discours ; mais il peut consulter ses notes.

M. AMYOT : Je <ne soumets à votre décision,
M. l'Orateur, et j'exprime mon admiration pour la
libéralité <le ies hionorables amuis de la droite. Je
ne lis pas habituellement mêmes nies notes, niais
cette question est si importante que je n'ai pas
voulu nie risquer à la traiter sans notes dans une
langue qui mi'est étrangère, car je comprends que
la question qui nous occupe présentement est <les
plus imi portantes, en ce qu'elle a trait aux relations
entre deux gouverniements de la confédération
canadienne. Je regrette que le jugement prononcé
et le langage exprimé par le ministre des finances
aient été accueillis par d'aussi clialeurex applaudis-
semnents dans les rangs <le son parti. Son langage
est plein de danger et il constitue un précédent
qu'on invoquera à tout instant pour justifier <les
interventions très injustes, très peu patriotiques et
très préjudiciables, et je crains pour un parti qui
n'a pas l'intelligence de ces principes ; je crains
pour le pays qui appuierait ce parti, après avoir'été
régulièrement mis au courant des faits.

J'en viens maintenant à la question <le fait.
L'honorable ministre l'a discutée, et je suis tenu (le
le suivre ayant en main la preuve ques j'ai pu re-
cueillir. Je ne suis chargé d'aucune mission offi-
cielle pour en agir ainsi ; mais j'ai le droit <le le
faire, parce que le droit d'attaque implique le droit
le défense, et j'ai nême plus de droit que le <minis-
tre, parce que j'appartiens i la province qu'il a
attaquée, ce qui n'est pas vrai de lui. Nous n'appli-
quons pas dants notre province les mêmes lois que
les siennes en fait <l'obligations morales ou civiles.
Je respecte ses convictions, bien que je ne puisse
les partager. J'entends parler librement, parce
que j'entends parler en mon nomu, sans lier qui que'
ce soit, mais je sais que mes vues sont celles d'un
grand nombre de gens et qu'elles seront appuyées
par le peuple en général.

L'honorable ministre a invité mon digne chef à
s'occuper personnellement de la punition <les tripo-
tiers provinciaux. Cette politique serait en harno-
nie avec la politique d'empiètement sur les droits
des provinces que préconise la droite, mais à sup-
poser qu'il y eût quelque chose à punir, elle ne
conviendrait pas à ceux qui, dans l'intérêt de la
confédération, sont partisans de l'autonomie et
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croient à la règle de sagesse qui dit : Mêlez-vous de
vos affaires. L'honorable ministre a qualifié le
tripotage l'obtention de $l00,000 pour contester
certaines élections, et il a associé à cet acte les noms
de MM. Pacaud, Langelier et Mercier. Je dois
dire ici que si un acte de corruption a été commis,
on en fera bonne justice. Le parti national <le
Québec, formé (les meilleurs éléments les anciens
partis conservateur et libéral, n'empêchera aucune
enquête, ne couvrira personne ; il ne souillera pas
son drapeau et ne punira pas le faible pour sauver
le puissant, il accordera à tous justice égale ; il
n'emploiera pas d'avocats pour engager les témoins
à refuser le parler ou de donner accès à leurs livres.

Que l'honorable ministre me permette de lui
dire que si un acte <le corruption a été commis,
nous avons le droit d'appeler en garantie ses amis,
ses collègues, son parti et de leur <lire: Vous avez
tellement démoralisé le public en général par votre
politique depuis 1882, qlue certaines personnes ont
pu se laisser égarer, ont pu être portées à croire
que la chose publique était la chose le personne,
une propriété perdue appartenant au premier occu-
pant. Si une faute a été commise à Québec, ce que
nous ne savons pas encore, je dirai à mes honora-
bles amis le la droite : Soyez équitables et justes,
considérez dans quel état vous avez mis notre popu-
lation en général, considérez les centaines le milliers

le piastres, même les millions que vous avez enlevés
au trésor public pour donner, d'une manière corrup-
trice, à vos chefs d'organisation. Vous avez cor-
rompu l'opinion pub ique, vous avez porté les
citoyens, ou lu moins une grande partie d'entre
eux, à croire qu'il est équitable et juste de voler le
bien du public, et vous êtes responsables le l'état
le l'opinion publique sous ce rapport.

Mais y a-t-il quoi que ce soit pour vous justilier
de déclarer qu'il y a eu un tel tripotage, une telle
démoralisation, une telle fausse application les
denieis publics, le tels marchés le corruption en
ce qui concerne MM. Langelier, Pacaud et Mercier?
Quels sont les faits ? Les voici, d'autant qu'ils nous
ont été conununiqués: Il y a un chemin de fer
appelé le chemin le fer le la Baie (les Chaleurs. La
compagnie a été formée par les membres le cette
chambre. Depuis sa constitution, l'un les action-
naires, un membre le cette chambre, s'est retiré le
la politique ; un autre a éte nommé lieutenant-
gouverneur et il fait aujourd'hui partie du Sénat
pour lequel j'ai tant le respect, et un troisième est
encore membre <le cette chambre-pardon, je mue
tromnpe-il y a quelques jours, il a donné sa démis-
sion. Mais tous trois étaient <le chauds partisans
lu gouverncment et ils en ob.tinrent des subven-

tions. L'honorable député <le Toronto-centre (,N.
Cockburn) est ici, et il me corrigera si je nie trompe.
Ils obtinrent des subventions d 'abord du gouverne-
muent fédéral, puis lu gouvernement provincial.

Ces organisateurs dévoués <le cette compagnie sous-
crivirent chacun l'énorme somme de ...... rien dli
tout.

M. LANG ELIER : Et la payèrent.

M. AM ''OT: Oui ils ne payèrent rien du tout.
Ces organisateurs trouvèrent des entrepreneurs-
nous verrons prochainement ce que dira là-dessus
un autre comité. Ils firent semblant <le commencer
les travaux, ils recurent pour les premiers 0 milles,
c'est-à-dire les premiers 20 milles, puis 40 autres
milles, les subventions au chiffre <le $900,000, une
somme suffisante pour payer plus de $15,000 par

M. AmrOT.

mille. D'après les ingénieurs, tout le coût <le cons-
truction du chemin <levait être d'environ $15,000
par mille. Mais, après qu'ils eurent reçu assez
<'argent pour construire tout le chemin, que cons-
tate-t-on ? Oit constate qu'ils <levaient à M. Mac-
farlane $190,000 pour travaux faits, et $298,000 à
M. Armstrong. Il fallait, pour terminer le chemin,
quelque chose comme $60,000, ce qui fait un total
de $548,000. Oit cette somme est-elle allée ? Ils
ont reçu assez pour payer plus le $15,00 par mille,
et ils doivent encore $548,000. Où est cette somme?
Il n'y a pas ici du tripotage du gouvernement pro-
vincial. Il n'y a pas de tripotage par Langelier, il
n'y a pas de tripotage par Pacaud. Où est la somme?
Allons, les gardiens fidèles du bien publie, c'est le
temps <le parler ! C'est le temps d'appliquer vos
connaissances, votre intelligence à la découverte de
ces $548,000.

M. COCKBURN : Est-ce qlue l'honorable député
me pose la question ?

M. AMYOT: Non.
M. COCKBURN: Si oui, je lui conseillerai de

s'adresser à M. Mercier.
M. AMYOT : J'espère que l'honorable député

mue fera le plaisir de répondre.
M. LISTER : Il est aiguisé comme un rasoir.
M. AMYOT: Oui, c'est maintenant le temps

de parler. Au moment où on1 cherche ce que sont
devenus les deniers publics, voici des millions qui
ont été soustraits aiu trésor public-où sont-ils allés?
Ils n'ont pas été appliqués à la construction du
chemin. Le gouvernement a payé tous les travaux
exécutés, mais le chemin n'est pas construit-où
l'argent est-il allé? Je n'ai pas été partie à cette
enquête. Je ne suis qu'un humble membre de cette
chambre, peut-être ne suis-je pas <ligne de figurer
à cette enquête, mais certains membres de cette
chambre ont été plus favorisés ; ils y étaient, ils
ont exercé leur influence, ils étaient dans les secrets
des sénateurs, ils pouvaient être compris par votre
presse. Qu'est devenu l'argent? Je ne parle pas
sous serment, mais je crois lue d'autres sous ser-
ment ont exposé les faits que je mentionne. Je
veux savoir où est allée cette somme. Voilà la
question. Si cette chambre, lui a les mêmes droits
que l'autre chambre, a le droit <le s'enquérir du
crédit voté par ce parlement et si, en ce faisant, il
lui faut rechercher l'emploi <lu crédit voté par le
parlement provincial, tant mieux pour la vérité.
Je sais que si une enquête eût été tenue par cette
chambre-car onne permet pas <le parler dlu Sénat-
nous n'aurions pas borné nos investigations aux
$l00,000 du gouvernement de la province de Qué-
bec ; nous serions allés plus loin, et nous aurions
insisté pour savoir ce qu'est devenu le reste du
crédit voté par le parlement fédéral.

Quand le gouvernement de la province de Québee
sera mis en accusation par ses adversaires dans la
chambre, quar.d un député dte la gauche fera une
déclaration aux termes <le laquelle il mettra en
doute l'honnêteté du gouvernement, et quand il y
aura enquête, si le crédit <le Québec a été employé
en commun avec celui d'Ottawa, le comité devra
faire ce qlue nous serious obligés de faire si nous
tenions cette enquête, s'enquérir de toits le faits. Il
a la chance de découvrir la vérité sur toute cette
affaire. Quoi qu'il en soit, c'est la première opéra-
tion. Des $900,000 votées par les deux gouverne-
ments, une grande partie a disparu. Le gouverne-
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ment de la province de Québec a adopté la politique
de favoriser la construction des chemins (le fer. Le
gouvernement-Mercier a décidé de venir en aide au
chemin de fer de la Baie des Chaleurs. Il commença
par payer les pauvres travailleurs, ceux qui avaient
fait les excavations et creusé les fossés pour prépa-
rer la voie. Ceux-là n'étaient pas payés et le gou-
vernement-Mercier commença par les payer.

Puis il décida d'accorder une somme de plus de
82oo,00O. Mais il se dit: La compagnie actuelle
du chemin le fer de la Baie des Chaleurs n'est pas
sérieuse, ce n'est pas une compagnie véritable, elle
n'a pas mis un sou dans l'entreprise, nous ne savons
pas ce qu'est devenu l'argent, les journaliers ne
sont pas payés, les sous-entrepreneurs ne sont pas
payés ; nous voulons une nouvelle compagnie,
parce que nous voulons que le chemin se fasse. Il
<lit alors: Nous donnerons tout à une nouvelle
compagnie, composée d'hommes solides et solvables,
qui entreprendra de construire le chemin.

Une nouvelle compagnie fut formée. M. Thom,
de Montréal, était le secrétaire de cette compa nie,
coimposée d'hommes solides. M. Thom dit: l\ otre
conpagnie entreprendra de construire le chemin, à
la costition que nous nous débarrassions de M.
Armîstrong, ou tout au moins nous voulons obtenir
possession du chemin, sans qu'il y ait de réclama-
tions contre ce dernier. Alors commença l'opération
réprouvée par l'honorable ministre des finances. Eh
bien, que s'est-il passé ? M. Armstrong demanda à
. Thoni de lui payer sa réclamation de $298,000.

.l. Thoni et M. Armstrong, sans l'intervention de
qiii que ce soit, fixèrent la réclamation d'Armstrong
au clhifre de $175,000. La réclamation de M. Arms-
trong fut certifiée par l'ingénieur de la compagnie,
par les directeurs <le l'ancienne compagnie et par
l'ingénieur de la nouvelle compagnie elle-même. De
sorte que la réclamation existait, elle était légale et
acceptée par l'ancienne compagnie. M. Thom
réussit, comme je l'ai dit, à réduire à $175,000 la
réclamnation d'Armstrong.

Ensuite, M. Thoni se rend auprès du gouverne-
nent (le la province de Québec; il va à New-York
rencontrer deux ministres qui étaient en route pour
les Etats du sud. Je suppose qu'il n'y a pas <le
miiinistre dans cette chambre qui croie qu'un voyage
dans les Etats du sud soit un mal. Ils y allaient,
la session finie, pour leur santé. M. Thom ren-
contre M. Langelier et M. Robidoux à New-York;
ils écliangent quelques mots, mais rien n'est fait.
in eveiiant <les Etats du sud, les ministres se

rendent à Québec, et là, M. Thom se rencontre avec
lx'cutif dans la salle où l'exécutif a l'habitude le
siêger. M. Pacaud est-il là? Non. M. Armstrong?
Non. La chose se passe-t-elle immédiatement
comme une affaire réglée d'avance ? Non. Plusieurs
séances et plusieurs entrevues ont lieu. La chose
est liscutée, les propositions sont faites, finalement
M. Thonm et les ministres en viennent i une entente
faite, .l. Thom écrit une lettre officielle i titre <le
proposition, que le gouvernement accepte, et le
gouv'eirnemient paie à M. Thom $175,000 à même
les subsides votés par la législature. Où est le tri-
prtage là-dedans ? Je le demuande à tout homme
impartial. Je ne vois pas de tripotage dans cette
opration, et je <lis qu'il n'y a rien qui justifie cette
accusation.

Iusqu'à présent, on sait qu'entre M. Thom et le
gouvernement provincial, il y a en un contrat hon-
ntmehînt fait pour le paiement des subsides votés
Inr la législature. Entre M. Thom et M. Armstrong,

je ne vois pas qu'il y ait eu de tripotage. Que
s'est-il passé? M. Armstrong va trouver M. Thom
et lui dit qu'il lui faut un chèque accepté, parce
qu'il veut payer une certaine somme qui a été
empruntée avec la garantie de M. Pacaud. Plus
tard, on voit que IM. Thom paie à M. Armstrong
la somme de $100,000 sur la réclamation réduite de
$175,000. Que s'est-il passé après cela entre M.
Armstrong et M. Pacaud ? Qu'en savez-vous ? M.
Pacaud n'était pas ici pour se défendre. Mais on
a produit une lettre du premier ministre de la pro-
vince de Québec, aux termes de laquelle il aurait
(lit à M. Pacaud : Allez, niez la juridiction, mais
dites tout ce qui s'est passé. Si M. Pacaud a jugé
que le Sénat empiétait sur la juridiction de la
chambre provinciale et s'il n'a pas voulu retarder
le voyage qu'il se proposait de faire en Europe,
c'est son affaire et il en est responsable. Je ne suis
pas ici pour le défendre ou pour approuver ses actes.
Mais je dis que jusqu'à présent, nous ne savons
(ue ce que j'ai indiqué. Nous savons que l'opéra-
tion a eu lieu comme suit: Un paiement a été fait
par le gouvernement de la province de Québec, à
M. Thom, conformément au statut, sans ingérence
indue, et après un débat prolongé entre M. Thom
et les membres de l'exécutif. Voilà la première
partie. Qu'y a-t-il là qui justifie un ministre de la
Couronne, en se basant sur cette preuve, de taxer
M. Mercier et M. Langelier de tripotage? C'est bel
et bon pour lui d'en agir ainsi présentement, et il a
été acclamé par son parti, mais l'affaire n'est pas
finie.

La question viendra devant le public et un autre
jugement sera rendu et si le résultat de l'enquête
est contraire à ses prétentions, si l'enquête prouve
que M. Thom a dit la-vérité, dans quelle position
se trouvera-t-il ? Il se trouvera dans la position
d'un vil calomniateur, qui lance sans preuves toutes
sortes d'accusations fausses. Voilà dans quelle
position il se trouvera.

Quelle a été la deuxième opération ? M. Thom a
fait consentir M. Armstrong à réduire sa réclama-
tion de $298,O00 à $175,000. C'était une réclama-
tion bouafde, sur laquelle il a payé $100,000 à
Arnistrong. Où est le mal? Y a-t-il intervention
le la part de Pacaud, Mercier ou Langelier ? Non.

Où est le mal ? Il avait reçu cet argent expressé-
ment pour fai're ce paiement et il l'a fait. Quel
droit avait le ministre de dire qu'un ministre se
rendait coupable de péculat parce que M. Thon
payait à M. Armstrong une réclamation légitime et
conformément aux conditions auxquelles il avait
reçu l'argent? Il faut être très prudent quand il
s'agit d'un ministre ou (l'un ministère, à cause des
relations entre les deux gouvernements. L'hono-
rabie ministre a évidemment oublié sa dignité et sa
responsabilté. Il a décidé que l'enquête était ter-
minée, qu'elle était complète, que les intéressés
avaient subi leur procès et avaient été entendus.
Il avait formé son opinion d'avance. Nos honora-
bles adversaires doivent être dans une bien terrible
position, pour avoir recours à de pareils moyens ; il
faut qu'elle soit désespérée. Il faut qu'ils soient à
bout d'argunents pour répondre aux accusations
fondées que nous formulons contre eux, pourappuyer
leurs attaques sur de simples rumeurs.

Je prie la chambre de remarquer que si j'entre
dans tous ces détails, c'est pour répondre à l'accusa-
tions que le ministre a portée en peu (le mots.
C'est facile à dire "Vous êtes un concussionnaire."
Mais l'accusé se trouve en présence <lu public, il lui
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faut entrer danslesdétailset démontrer lafassetde s ous avons le ténîoignage (e sir Hugl Allan,
l'accusation, méme avec les peu de données qui sont donné quelques mois après, qui dit que les sommes
en sa possession. C'est ce que nous avons à faire qu'il a Payées s'levaient
et si je suis olligé d'entrer dans tous ces détails, la Comité de si' G. E. Cartier....... S5,000
faute en est au ministre. A sr John Macdonald, pour dépenses

Je n'admets pas notre juridiction, et je veux prou-d'électio dans Ontari........4,000.Jcjurdicio, y pru- A M1f Lau gevi il pouir dépenses éloeto-
ver non seulement que cette affaire nest pas (le ralesdtts Québec............32,W0
notre ressort, iais que la prétention (li ministre
est contraire aux faits et qu'il a gratuitement
insulté le premier ministre d'un autre gouverne- les élections
nient qui n'était pas ici pour se défendre. (lais Ontario, maus cette province a reçu plus que

Comme je Pai dléjià (lit, nous ne savons pas encore Quéhec. Cela ne me parait pas juste. Sir Hugh
ce qui s'est passé entre M. Paeaud et 'M. Armstrong; ajoutait
mais je maintiens qu'il est impossille (le voir u J'ai aussi souscrit por des amis personnels, à propos
crime dans ce que nous connaissons de l'affaire, et (les élections. entre S16,OO)etS17,000. Ces sommes jointes

J',' '''"t tux d.épentses pt'élimtiirei's sur le Plieilque et les diversqu'Il est impossible de baser une accuisation sur cequ a es înîîosîle tc )Sei înt att.îs~ on ut'c cletîns de fer dans lesquels j'étais ;ezgiigé.et qui étaient
que nous avotns en mains. Peut-on déco'vrir quel- plus ou moins directement reliés au Pacifique, porte le to-
qu'acte frauduleux dans ce qui a ét( fait ? J'aime- t des sonmes que j'ai auancées ù environ 5-5U,000.
rais n savoir ce que l'hioioral)le ministre entenditt' Aiîtsi, d'après le tèuioigîtage de sir pHrgli Allai
tu acte frauduleux. Assurément qu'il ie voudrait ses souscriptions se sott (lev'es à $350,0OO, mais
pas avoir pour collègues, ni pour chefs des hloîmmes v s loin. Nots avons le témoignage d'un
coupaldes d'actes de corruption ou entachés (le homme contre lequel je n'ai jtmais dit nitot, tua
fraude. homme qui doit commander le respect de toits ceux

Afin de se rendre comipte exactement de ce <tii qui sit i votre droite M. l'Orateur, un homme
entend par un iaiché fraiuduleux, procédons par e a d'énei'"ie et dhonneur. Voyouscequ'il
analyse et par comparaison. J'ai été élevé dans i oyons ce qu'il Litendait lai 1n marché niaI-
les idées dle l'école conservatrice, comme tout le honnête et par ce qun'était pas imarché niai.
district de Québec. J'ai consacré aux intérêts coul-honnête car je vetx liin coniaitre les settinvits
servateurs la vigteutir île ia jeunesse. J'avais inle île nos honorahes adversaires pont pouvoir tqpré-
conifianice sanls borne dans mles chiefsi, dans Tache.cotîhaîîce~~~~~~~~~ sai ttit'iai e hf,<u lalî ccil saieent les faits actuels. Je v'ais continuer
Çartier, Belleau et dais Langevin, qui s'est drapé t'
dans le manteau de Cartier, le jour iamte de ses fesse I plus gu'anîle admi'ation. Je suis certain
funérailles, alors que ses cendres étaient encorel i la chambre iléjà 'econnu le seul homme dît
chaudes. Il ne nie venait pas à l'idée (ue mes chefs C'.uada qui Imuisse provoquer à ce point inuit ailini-
pouvaient prvil''aîie.

L'affaire du Pacifique a éclaté comme une bomie t, l eet
atu mtilliei île l'admiration la plus ettiotsiaste et
la plus complète que j'avais vouée à mes chefs. Je Nous nouslevionsolrpamnir et qtittions déjà la salle

quitand sirtGqore aria àsir Iltîgli île lut questioni d'argent
e imaginis pas que ces digies personnagos e la tière mntiontée par sin Ilugh. Il tii dit brus-

avaient puî faire des choses auxquelles oit pouvait " N'ètes-volias potin ties aider uans nos
appliquer le niom d " scandale 'i." Si Iftigh Allat réiîondit qu'il le ferait lefnoet île tiai. dle combien euaai eoiot coîtîbice

En quoi consistait Cette affire d Pacifique ? ilJ'ai
est nécessaire tle rappeler brièvement les faits pontr rnre qte sir George E. Catier avait dit qu'il turait

atphiiîe' CCqu at'liu' tîioii'î'iiilesptiiîips esoin il'tile sommne -considéramble d'argenit, qu'il yairaitappligner à ce qui arrive aujourd'hui, les principesqu'nbeaueup d'opposition. Sa s Jlet v ait, suitant que fe tae(11 î'u îIiietutatos [ vasu'coue csfais rapîelle - "ieni, écrivez ce (lue vous voulez que je falsse.
non pour blâier le gouvernement actuel, mais pour Sir eorge tit sans hésitation Vous savez que vous ne
rappeler aux ministres les principes qu'ils éiet- (îrre paî totît.' Notre parti remboursera la plus
taientux-mémes et qui doivent s'appliquer à eux- île ce qi e ou quere atis ns ce
mêmes aujourd'hui, s'ils veulent agir avec justice et I
passer potir îles hommes sinceres. le lirai 'd à me

tîtie ettiei qtl'à es derniiers temps, oit cette qutestioni est ilerCnii2 unune lettre datée dui 30 juillet 1872 et adressée d sujet ohe cotv-rsatîot. Sirleongeîdit ensuite "Très-bien,
Montréal. Malheureusement, cette lettre était revotez cette avrès-nidi. Qte ». Abîott écrive titi petit
marqu ée " privée et confidentielle, tmais, comme je billet potin vots prier d'avancer cet argent et vous dire que
l'ai <lit l'autre jour, lai règle est admise aujourd'hui je verrai à ce (ue voul soyez remboursé, et revenez cette

(lie lut'îjt'uîîe ette et nauîjue ' 1 ~'é~et îuulu tjîrès-tiiidi, à telle heutre, et je terminerai toute l'affaire."qule lorsqu'une lettre est mariiquée "privée et conifi- Nu;otie, &lrç

dentielle," elle doit être pulliée sals retard, troi-
(litée et défigurée, si c'est nécessaire. Cette lettre

li 0oiti ti uo'a.u,3 ule 82 satisit le l'appor't qjuil y a entre ýsonI discours et litse lit connnile suit :
"M A uotion qui est devatt lat chambre, mais, potir n8

(" Privée et confidentielle.)
Cîtrît sut ,-Les amis du gouvernement s'atten-

dent à recevoirdes secours en argentpendant les rées reaques se rapportt à la
électious et toute somnute que vous ou votre comipagie inotio ei ce sens qu'elles setvent à tppliquer les
avancerez dans ce but vous sera remboursée. Ci-joint tiii rincipes qui détei ett si ti acte est entaché (e
mémoire des besoins iniédiats.

"GEORGE E. CARTIER. coution, tit nou. . ' l a fit e
Voici titi mémoire des sommes nécessaires : par le gouvenement d'ators, avec le arché

BEsOINs D.l3 D1ATs, qle le ministre îles titatces accuse MM. Pacaîî et
Sir J.-A. Macdonald............... ......... Mercier 'avoir fait à Quéec. Je veux faire voir
M Lan.gevin................... 15,00 par cette compatisonc lie si l'n n'était pas f'audîi-
Sr G. E. eartier'............... 20,000 leux, l'aita-e ne l'est pas non plts, que si l'ln est
Sir J.-A. (suppléaentairne). 10,000
M. Lanîgevii ...................... o0W conrompu, les îîiîîistres nappiquient pas les 10,i00
Sir G. E. Cartier ................. 30,000 pricipes dans les deux cas. Je veux être guidé,

M. Aa e g oog'.
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car j'ai pu être induit en erreur depuis que je ne
suis séparé de la droite, et je veux rappeler à ma
maémoire les principes posés par les honorables mi-
nistre eux-mêmes.

LORATEUR: -J'attire l'attention (le l'honorable
d1éputé sur la motion qui nous occupe. Cette motion
lit d'abord :

Qu'il ressort des rapports officiels récemment déposés
sur le bureau de cette chambre, que la population totale
le la Confédération du Canada était, le on vers le 1er avril

1891, le 4,829.314.

>uis elle ajoute:
Que pendant les derniers dix ans, la taxation réelle de

1! population du Canada a été énormément augmentée
sous l'opération du tarif actuel.

Que le déplorable état de choses dévoilé par les rap-
ports ci-dessus mentionnés commande impérieusement un
hangemnent radical dans lia politique et le mode de gou-

v'erniemnaat adoptés par l'administration.

M. AMlYOT : Je remercie l'Orateur de n'avoir
donniaé lecture de la motion, mais je la connaissais,
ayant eu à la traduire pour un journal, hier soir.
,je veux établir que le ministre (les finances, hier,
en qualifiant de tripotage, un acte du gouvernement
de Québec, a fait une fausse application le cette
exlpressioi. Les arguments que je done n'auraient
ps le poids s'ils venaient (le moi, ou si je donnais
mua propre ianière d'appliquer les principes aux
faits. Je n'ose pas me permettre cela devant cette
honorable chambre, mais je prends les principes
émuis par le gouvernement lui-même, les principes
qu'il proclamait eu 1872 et depuis, et je crois que
ce procédYt m'est permis. Si je sors (le la question
qui nous occupe, il est trop tard pour s'en aperce-
%ira; c'est quand le ministre des finances s'en est
lui-même écarté le paremier qu'il fallait s'en aperce-
vOir. J'admets qu il sortait (le la question, et je
sais qu'il n'avait pas le droit (le dire ce qu'il a dit,
qlue ce n'était pas loyal pour lui de parler comme
il l'a fait, mais puisqu'il l'a fait, le droit àa l'attaque
impaîlique le droit à la défense et je considère (le mon
dlevoir de démontrer qu'il a en tort.

le n'en ai pas pour longtemps, à présent, M.
l'Orateur. Il ie reste encore un court passage
trës intéressant a citer, et il vaut mieux me per-
miettre de le faire. Je vais être aussi court que
possible. Si je blmnais le gouvernement, je com-
prendrais que la chose pût déplaire à mes hono-
mbles adversaires, mais je ne le blâme pas. Je ne
fait que rééditer les principes posés par lui-mièême,

le manière à pouvoir en faire l'application. C'est
nt coiplianent que je lui fais, et il ne peut pas
't*eau vouloir. Je dis: Voici, messieurs, un miroir

le toutes vos vertus, regardez-les. L'honorable
M. Albbott continue :

.fa i ea une conversation avec M. Langevin, au commen-
eemnent (le lai session, an sujet des dépenses faites
d -ns les élections à Québec. M. Langevin m'a déclaré

ne pendamnt les précédentes élections générales, il avait
ft ligé de dépenser une somme d'argent très considé-

ruible, p;as très élevée ena elle-méme, mais très considé-
rible, coumarativeanent, et qu'il ne considérait pas comme
juste qu'il eût à supporter à lui seul le fardeau de ces
éleetions. Il a ajouté qu'il croyait avoir droit à une par-
tie des fonds souscrits à Montréal, pour l'aider dans les
éle<tions de Québec, ce qui n'avait pas été fait dans leséletionas antérieures et qu'on devait s'attendre à recevoir
aea die souscriptions prélevées à Québec pour aider le
goiveranemaent. Je convins avec lui qu'il n'était pas juste
«u'il upportat seul les dépenses des élections de Québec
et je lu i dis que j'emploierais toute mon influence et que
je t rais tous oies efforts pour qu'il touchât sa part es
ý5on'urinitions faites à Montréal, en vue des élections
géuuéra les.
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Alors, l'interrogatoire suivant eut lieu:
Q. Vous agissiez comme agent confidentiel de sir Hugh

relativement à l'argent? R. Non, je ne le pense pas. Sir
Hugh m'a demandé de l'aider dans cette affaire. Ce qui
l'a engagé, suîrtout. je pense, à agir de la sorte envers
moi, c'était l'expérience que m'avait donnée ma profession
dans cette branche d'affaires: l'organisation des compa-
gnies. J'agissais comme homme public intéressé dans
cette entreprise de chemin de fer, mais je considérais que
j'agissais plutôt comme solliciteur de sir Ilugh Allan,
qu'en toute autre qualité. Je n'ai jamais été son agent,
sous aucun rapport.

Q. Vous avez été du moins, je pense, l'intermédiaire,
parceque l'argent a été payé pour fins électorales? R.
Seulement durant le séjour de sir Hugh Allan à Terre-
neuve. Je n'ai pas en autre chose à faire avec l'argent.
J'étais présent lorsque les lettres que j'ai déjà mention-
nées ont été discutées et signées, et lorsque sir Hugli
Allan fut parti pour Terreneuve, je lui ai servi d'intermé-
diaire pour des communications relativement à trois ou
quatre transactions.

Il déclare aussi qu'il avait demandé un reçu à M.
Langevin, mais que celui-ci le lui avait refusé.
L'honorable ministre des travaux publics était très
prudetnt. Il est toujours plus facile (le nier quand
on n'a pas donné de reçu, et il n'en a pas donné,
mais nous avons la preuve indiscutable qu'il a reçu
l'argent. Poursuivons:

Pour moi,les motifs de sir Hugh, tels que donnés par
lui. sont parfaitement clairs. Il est intéressé dans le
commerce de transport pour un capital énorme. Environ83,000,000 de Sa fortune sont placées dans cette industrie
seulement; je veux arler des paquebots seuleanent. Une
partie eonsidérable d son capital est aussi engagée dans
la navigation intérieure. Il s'est cru obligé. on peut-être
s'est-il décidé de plein gré, à entrer dans l'organisation
d'un immense réseau de chemins de fer établissant une
nouvelle voie de communication entre les ports de mer et
l'intérteur du continent. Il avait embrassé lai cause du
chemin de fer du Pacifique avec enthousiasme et énergie.
Il en avait été lui-même membre, sinon président de la
commission des canaux et avait porté beaucoup d'intérêt
à cette affaire. Sur chacune de ces matières, la politique
lu gouvernement paraissait favorable à ses vutes et dans

anon opinion, une somme trois fois plus considérable
aurait été bien emp.loyée, si elle eût été nécessaire i>our
maintenir au pouvoir un gouvernement qui, conformément
à ses opinions, et aux miennes, avait autant à coeur les
intéréts du pays que ce gouvernement paraissait les avoir.

Voilà, M. l'Orateur Fopinion de l'honorable chef
du gouvernement qlue nous regrettons tant (le ne
pas voir ait milieu <le nous, dans cette chambre. Si
le temps nae le permettait, je continuerais ces cita-
tions ; niais laissons cette histoire déjà ancienne et
passons à des événements plus récents. Mais, néan-
inoîtas, rappelons-nous bien ceci: Le principe émis

par l'honorable M. Ahbott, c'est que lorsqu'un
gouvernement a un objet louable en vue, lorsqu'il
veut appliquer une bonne politique, c'est une action
louable tle sa part le <lire il un honame ; donnez-
nous $350,000 pour nous aider dans nos élections,
pou- nous permettre de corrompre l'électorat, pour
acheter la majorité et nous vous dédommageront
avec les deniers publics, sous forme d'une conces-
sion de travaux.

Voilà le principe émis par l'honorable ministre et
y a-t-il un seul député à la droite de l'Orateur qui
oserait se lever et condamner le sentiment exprimé
par soit chef ? Y a-t-il un seul député <le la droite
qui oserait dire que l'honorable M. Abbott, le chef
<le ce gouvernement, si sage, si pur, si honnête, a
donné une fausse inteaprétation clu droit commun
et lu bon sens, clans cette occasion ? Je prétends
qui lorsque le gouvernement a un but louable en
vue, il est justifiable de vendre tan contrat, de faire
un ýniarché frauduleux. Il émaet clairement ce prin-
cipç.

Nous ne savons pas ce que M. Pacand a fait.
Tout ce que nous pouvons soupçonner, c'est qu'il a
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partagé une certaine somme avec Armistrong--non Quoi ? Un membre du parlement, pas même par
dlans un bnut de corruption, non en vendant un con- l'entremise le M. Thom, ou M. Arnstrong, mais
trat du gouvernement. directement, à même le subside <lu gouvernement

Puisque ces honorables messieurs étaient d'avis qui reçoit $42,000 et s'attend à en recevoir encore
en 1872 et 1873 qu'il n'y avait pas de mal à vendre $8,00, bien qu'il n'ait pas déboursé un sou ! Et
un contrat public, pourvu que cela pût contribuer cela est juste, cela est bien, cela est honnête ! Et
à les maintenir au pouvoir, comment peuvent-ils parce qu'on suppose que M. Pacaud a en quelques
blâmer aujour'hui M. Pacaud ? Sans même avoir transactions monétaires avec M. Armstrong, cela
de preuves, ils condamnent et insultent le gouver- suffit pour qu'un ministre le la Couronne ose se
nement de la province de Québec, qui, d'après lever dans cette chambre et déclarer que Mercier,
l'enquête faite jusqu'à présent, n'est aucunement Pacaud et Langelier sont des concussionnaires et que
intervenu dans la transaction qui a eu lieu entre vous, M. Laurier, vous devriez vous occuper à les
P>acaud et Armstrong, qui n'a eu affaire qu'avec M. faire punir. Ce sont d'étranges principes à appliquer
Thom, et n'a cn rien à voir à ce quis'est passé entre dans un cas et à rejeter dans l'autre.
M. Thom et M. Arnstrong. Passons maintenant à un autre. Tout ce que M.

Mais, si tout cela est de l'histoire ancienne, je Robitaille a eu de la nouvelle compagnie, c'est
vais citer des cas plus récents, en lisant l'1anpire $24,000. $24,000, c'est tout ce qu'a eu le sénateur,
<l'hier. Qu'y voyons-nous? J'y trouve la suite du q1ui n'avait rien déboursé. J'admets qu'il a tra-
témoignage d'un honne bien connu, N. Rolland, vaillé pour son pays, et s'est acquis la reconnais.
<le Montréal : sance de ses compatriotes, il a toute la récompense

Le témoignage le M. Rolland est ensuite repris. En qu'il puisse désirer. Il ne s'attend certainement
réponse à M. Lister, il dit qu'il connaissait M. C. A. Dan- pas à être payé aussi en argent ; mais tout ce qu'il
screau. de Montréal, mais nie lui avoir iamais payé a eu, c'est $24,000, et cette somme a dû lui êtreuce omme personnelement si ce n'est comme d payée à même le subside du gouvernement, car. à

Voici ui grand fabricant de papier lui vend pour part le gouvernement le Québec et le gouvernement
environ $40,00 (le papier au gou-erneent par d'Ottawa, personne n'a mis d'argent dans cette
année et qui avoue avoir souscrit au fonds électoral. entreprise.
Na is poursuivons et voyons le principe posé par le Cependant. nous n'entendons pas lire un mot
même ministre qui se montre si indigné à la seule contre M. Robitaille ; oi ! non ; on lit que c'est un
mention du nom le M. Pacaud. Il s'éleva une homme honorable ; qu'on le respecte, absolument
objection, un les ministres prétendant q ne le comité conmme on (lit à M. McGreevy: vous êtes un homme
n'avait rien à faire avec les souscriptions au fonds honorable, nous vous respectons. Vous êtes des
électoral, nôtres et nous allons vous appliquer la règle adop-

nm tée lors du scandale du Pacifique. Mais lorsqu'ilLe témioin, dlit qu'il peuit avoir payé certaines sommes à sai e aaddsMrirdsLnelro
M. Dansereau comme représentant de l'association co- s'agit (les Pacaud, des Mercier, es Lagelier, on
servatrice de Montréal, mais ne liii a jamais donné d'ar- se sert d'une autre mesure. On dit: vous n'appar-
gent pour lui-niême. tenez pas il notre parti, nous allons vous traiter

Plus loin, je lis encore autrement; etsanspreuve, àl'encontredelapreuve,
M. Chapleau dit qune l'explication donnée par M. nous allons vous accuser de corruption, nous allons

Rolland est très satisfhisante. Il n'a pas honte le son sommer le chef du parti libéral, dont tout le temps
intinité avec M. Dansereanu. C'est un homme que tout est emloyé à devoiler notre popre corruption, dele monde pourrait être lier de connaître. Si M. Lister îe. o . .
veut savoir si M. Dansereau a reçu quelque chose depuis mettre son énergie à punir (les concussionnaires,
qu'il f'ait partie du service public, on fera une enquête. Il qui, en réalité, n'existent pas.
a admis avoir lui-mêne demandé une souscription élec-
tonde à M. Rollanîd, le printemps dernier. Il n'a pas Une VOIX : A la questionbonte de l'avoir fait.

Voilà le principe qu'on proclamait pas plus tard M. AM YOT: Celui qui me rappelle à la question,
qu'hier- ou avant hier ; on soutenait qu'il n'y a pas trou'e sans doute que je nie suis passablement
<le mal i ce qu'ui ministre de la Couronne demande éloigné (lu recensement. Cela est vrai mais j'ai
des souscriptions des fournisseurs de papier ou été entraîné sur un autre terrain. C'est quand lho-
autres. Il n'y a pas le danger que les ministres norable ministre (es finances a abordé ce sujet
songent à rembourser ces souscriptions comme la qu'on au-ait <là crier a la <juestion. Il s'imaginait
promesse en a été faite lans l'affiaire li Pacifique. lue ses insinuations feraient le tour du pays, sans
Ils i'v pensent seulement pas. Ils ne croient pas être contredites, et maintenant, il est trop tard pour
qlue l'argent dlu public puisse être gaspillé par trop mn -ainelîer la question. On aurait dû faire cela
de gratitude envers ces généreux souscripteurs. hier, et les remarques (ie je fais en ce moment
Dans tous les cas, ce sont lit les idées iodernes que n'auraient pas été vendtes nécessaires par le lis-
nouirrit le gouvernement et je suis certain que pas cours insolite d'un ministre (le la Conronne.
un ministre ie se lèvera dans cette chambre poutr Peut-êtte <ie ceux <ii te rappellent à la ques-
dire à l'honorable secrétaire d'"tat "Si vous tin craignent-ils que je -is parler (es iniquités de
n'avez pas honte de ce que vous ai ez fait, nous Xortlutmberland-est. Je ne pa-letai pas <le cette
avons lionte <le vous." Pas un n'osera dire cela ; ils aflaire, si ce n'est pour dire que là encore, on a
admettent ce principe. tppliqué le même principe que dans les autres

Il y a encore autre chose de mieux. Il a été ques- circonstances. Si je puis et croire les témoins, il
tion, il y a uti instanit, les affaires de la Baie des était entendt que les emplois publics qui sott rétri-
Chaleurs : prenons u fait récent à propos <le cette biés pa- le peuple, appattenaient aux partisans du
afire. Je lis dans le Citizan (lui est un boit jour- gouvernement.
nal, je suppose, tn journal sûr, qui ne s'écarte s
jamais dle la vérité :l EIO esuèe n usindode

jamai de a m-ritêJe %'eux savoir- si Fihotîorale député est dans l'ordre
A propos de l'achat des aet ions de M. MeGrcevy dans le -

eienun, le témnon lit qu'il lui n mayé $10,000 en argent et ei par d'ume question qui est soumise i tit
$32.000 à même le subside et qu'il lui doit encore $8,000. comité.

M.. AA C u ploT.
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M. FORATEUR : L'honorable député doit savoir
qtil n'a pas droit de parler de ce qui se passe de-
vant ui comité de cette chambre.

M. AMYOT : Je ne parle que de ce qu'en dlisent
les journaux. Voyons maintenant quels sont ceux
qui nous attaquent ainsi. Nous venons de voir la
pit qu'ils ont prise, et la part prise par leur chef,
lais le scandale du Pacifique. Pour ne pas parler

dies procédures d'un comité qui n'a pas encore fait
rapport à cette chambre, je ne dirai rien pour le
mtonent du bassin (le radoub de Lévis, du mur
transversal <le Québec, du dragage, lu contrat de
37 centins, du contrat pour les travaux d'Esqui-
mnalt. Je ne (lirai pas que les comptables nommés
par ce comité ont constaté un bénéfice de $l,00,000
sur (les travaux coûtant $2,000,000. Je n'entrerai
pas dans tous ces détails, mais je dirai qu'il a été
proutvé devant cette chambre, (lue l'on se sert de
JIfntercolonial, qui est sous le côntrôle du gouver-
nement, pour qualifier les mêmes électeurs dans
liflérents comtés et pour les transporter gratuite.

itenit, d'un comté à l'autre, en temps d'élection.
Il a tté prouvé devant cette chambre que le

miiistère les travaux publics accorde (les travaux
à des personnes fictives et que le gouvernement,
grace à l'appui <le ses partisans, a déclaré qu'il n'y
t pas de mal à falsifier une signature ou donner une
signature en l'attribuant à une personne qui n'existe
pas. Ce principe est émis par le même gouverne-
muent qui adopte une loi déclarant que le faux en
écriture est un crime punissable par le pénitencier.
La majorité de cette chambre a décidé qu'il est
permis dans ce pays du Canada, sous l'égide du
drapeau anglais, de <lire: Je vais soumissionner anl
nom1i1 l'un autre ; donnez-moi les travaux, car si je
ne me servais pas d'un faux nom, ma soumission

tserait plus élevée. Je vais accepter les travaux à
las prix, mais n'oubliez pas <le me dédommager en
rie faisant faire <le nombreux travaux supplémen-
taires. A cela, l'autre partie répond : donnez-nous
iiitdiatemett l'argent que vous avez promis pour
les tlections et vous serez bientôt remboursé.

Et encore, sans parler de ce qui se passe dlevant
les comités, qui n'ont pas encore fait rapport, sans
parler les achats de l'imprimerie du gouvernement,
je lis citer le cas de ce journal, Le M3fonde, qui, au
dir'e d'un membre de cette chambre, a coûté $80,M00
tie deniers publics. Il ne q'agit pas ici <le l'aide
onlintatire qu'on accorde aux journaux, mais d'un
usage frauduleux des deniers publics pour établir
et miaintenir un journal dont l'unique raison d'être
est tid tromper le peuple. C'est faire servir l'ai-gent
du1i peuple à corrompre le peuple.

.le pourrais parler les entrepreneurs qui sont si
tiles en temps d'élection, des subsides aux lignes
ke paquebots, des mises à la retraite pour permettre
;a gouvernement le donner les places aux amis
ti'il désire récompenser. Je pourrais parler les
sitventions aux chemins de fer qu'on augîmente à
ltjpîoqie <les élections. Je pourrais parler des revi-
setîrs, les mantufacturiers, les fonctionnaires de
ttîts les ministères qui s'emploient à influencer
directement l'électorat; et ceux qui pratiquent ce
syst-me, ce sont ces purs qui s'écartent <le leur
chinira pour s'ingérer dans les affaires <le ceux avec
quîi ils n'ont rien à faire, et les accusent et les con-
diittent sans preuve et même en dépit le la preuve.

Et lui accusent-ils? Le cabinet provincial, qui
est luir bête noire, est composé de M. Mercier, qui
<tut absent et contre lequel il n'y a pas l'ombre

160)

d'une preuve qu'il connaissait cette transaction ; et
c'est dans des circonstances comme celles-là, qu'un
ministre de la Couronne ose se lever et dire que c'est
un concussionnaire. Quel respect ce ministre veut-
il que nous ayons pour sa parole? Dans ce cabinet,
il y a ensuite l'honorable M. Ross. Qui ne connait
pas ce citoyen respectable? Il est universellement
estimé, non seulement pas la population de Québec,
mais dans tous les endroits du Canada où il est
connu, il est regardé comnie le type du citoyen
intègre. Il y a encore l'honorable M. Garneau.
Où voit-on une tache sur sa réputation ? N'est-il
pas un de nos citoyens les plus éminents, qui con-
sacre son temps et sort énergi à développer et en-
courager l'indtstrie dans la ville de Québec ? Il y
a encore l'honorable M. Duhamel, un jeune homme
de grands talents, qui s'est élevé par sort propre
mérite, et qui avait déjà brillé -au barreau, lorsque
la confiance populaire l'a appelé à faire partie <le
l'exécutif dans sa province. Et l'honorable M.
Robidoux et M. Boyer, qu'avez-vous a dire contre
eux ? Nos adversaires prétendent-ils avoir le mo-
nopole de la pureté politique ? De quel droit insul-
tent-ils gratuitement ces hommes? Il y a encore
l'honorable M. Charles Langelier. Il a été un de
nos collègues dans cette chambre. L'honorable mi-
nistre aurait-il osé dire en sa présence ce qu'il a dit
en sort absence? Je suis certain qu'il ne l'aurait
pas osé, mais il sait que M. Langelier est loin, et
cela sert ses desseins <le l'attaquer et <le le condam-
ner à distance. Il l'a fait sans juridiction, sans
justification, sans prudence, et de la façon la plus
inconvenante possible, il a porté cette accusation
gratuite, ce blâme sans provocation, et il devrait
s'en excuser art pays et au moins le regretter en
lui-même, et j'espère que mes modestes remarques
le ramèneront aux sentiments <le dignité et d'hon-
ieur, dont on ne devrait jamais se départir dans cette
chambre.

Je sais que le but de cette attaque imméritée et
injustifiable est de détourner l'attention publique
de ces enquêtes dont le gouvernement redoute tant
de nous entendre parler. Il s'agit <le reporter l'at-
tention publique sur un autre théâtre. Il espère
qu'en disant que dans la province de Québec, il y a
les concussionnaires Pacaud, Mercier, Langelier, on
letournera l'esprit les hommes publics de l'enquête

doit le résultat sera bientôt rapporté à la chambre.
Il se trompe. La population canadienne a les yeux
grands ouverts. Quand ces questions seront dis-
cutées dans la province <le Québec, la législature <le
cette province jugera ces hommes sans crainte ni'
faveur, mais c'est at parlement fédéral <le se pro-
noncer sur l'enquête qu'il a ordonnée et qui est de
son domaine.

L'honorable ministre a trouvé à redire à l'affir-
mation que ces $100,000 ont 'été utilisés comme
dépôts dans les procès en invalidation d'élections.
Sur quoi s'appuie-t-il ? Conment peut-il justifier
ce qu'il en a <lit? Je vais plus loin et je dis : Où
est le mal ? Le gouvernement <le la province <le
Québee reçoit un imandat duparlenent le la province
de dépenser $200,00. En restant dans les bornes
de son obligation et de son devoir, il a payé 8175,0
à Thom. Voilà son opération. Arnstrong rem-
bourse Pacaud, ou lui prête ou lui donne de l'argent
-- je ne sais lequel-et partie <le cet argent sert à
contester certaines élections. Où est le mal ? Je
ne vois en cela rien à reprocher à qui que ce soit.
Cet argent a pu être donné par M. Pacaul ou M.
Armstrong qui, tme dit-on, est un conservateur, et
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je ne craindrai pas (le discuter cette affaire dans ce pays ; qui a permis à ce gouvernement de déve-
une assemblée publique lans n'importe quelle partie lopie' nos grandes ressources naturelles et l'indus-
<le la confédération. trie (les chemins de fer qui a donné accès aux nu-

Je lis qu'après qu'on nous eut imposé ces élec- menses territoires du Nord-Ouest et permis de jeter
tions prématurées, pendant l'hiver, en dépit le la là une population intelligente qui, lans un avenir
prom<èsse solennelle du gouvernement, épuisés que rapproché, fera <le ces territoires (es provinces
nous étions par de longues sessions, le parti avait riches et prospères.
le droit le compter que ceux qui avaient quelque Dans l'opinion (es honorables députés (le la
argent lui viendraient en aide pour contester les gauche, le système protecteur n'est ni plus ni
élections <le nos adversaires, qui avaient employé moins que l'équivalent (les plaies d'Egypte. C'est
toutes sortes de ruses pour reculer la contestation ue boîte de Pandore d'où sont sortis les maux
<le nos élections inue date plus reculée que celle de innonbrables qui ont désolé notre pays. Rien
leurs élections. Nous avions le droit <le contester n'est resté <ais cette boite, si ce n'est l'espérance
leurs élections et de prouver que si la gauche n'était pour le pays d'avoir un jour, pour le gouverner,
pas au pouvoir, c'était grâce à la corruption, parce l'honorable chef <le l'opposition avec son fidèle
qu'on avait appliqué an peuple en général le régime Achate, l'honorable député l'Oxford-sui et ses
qu'on applique ici. En outre, dans le district (le autres coipanons <'infortune. Mais, 1. le Pré-
Québee, toutes les élections contestées par le parti silent, je considère que l'augmentation de la popu-
conservateur l'ont éfé, avec le dépôt (le $1,000 dans lation dans ce pays, ou plutôt le léfaut d'augmen-
chaque cas, par le même individu, un notaire (le tation <le la population dans ce pays, ne doit pas
Québec, qui était pauvre quand il y est arrivé et reposer uniquemeiit sur le gouvernement (e la
est censé être encore pauvre. Oi a-t-il pris l'argent? Puissane <u Canada. Nous avons pas quun
Qu'on nous donne l'enquête et je crois que nons seul gouernement dans ce pays. Il ne faut pas
serons en mesure <le prouver que l'argent vient de oublier que nous avons (les gouvernements locaux
l'imîîmense tripotage pratiqué à Ottawa. Et cepen- dans chaque province <le la Confédération, et que
dant, ce sont ces hommes qui nous attaquent, parce ces gouvernements locaux ont une part (le respon-
que cet argent a été fourni pour contester leurs sabilité dans le dé'eloppement (le nos réssources
élections. Je termine. matérielles et dans l'acc'oissement de notre popu-

Que<jus VIX ~cotez écotezlation. En effet, MU. le Président, sous le, contrôle
Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez matières qui

M. MIO Sile hocirble dputs n soîtconcernent îe commtrerce, qui concernent l'industrie;2M\. AntOT : Si les honorables députés ne son et tout ce qui concerne les populations rurales est
pas contents, j'ai encore quelques notes ctez" entre les mains des législatures locales.continuer, niais je prends(les honorables députés e ce côté-ci le la
comme une approbation de toutes mes remarques
etje les en remercie. Ayant expliqué les qu'avec la politique qu'ils avaient en 1878, on la
principes li parti conservateur et les faits qui se politique améliorée mnne de 1878, la réciprocité
rattachent il cette opération <le la province <îe absouean
Québec, j'espère que le but <le l'honorable ministre établir cur <lis-e n'a ppo t en pour
îles fiiances en laneant contre cette province ces e pouul eri q'a\-e ne tele ltu
accusations et ces blâmes gratuits, ne sera, pas dor déat et
atteint. 11. le Président, il est à remar-quer que <dans les

M. DUPONT : M. le Président, j'ai écouté avec vieilles provinces, c'est surtout dans les campagnes,
beaucoup d'attention les observations qui viennent que la population n'a pas augmenté. C'est la
d'être faites par mon honorable ami, le député de population agricole qui a émigré aux villes ou
Bellechasse (M. Amyot) ; et pas plus que vous, lui a émigré au Nord-Ouest pour avoir là (es
je n'ai pu trouver de relation entre les terres pîus fertiles et une culture plus facile.
remarques le mon honorable ami et la motion A quoi est lue cette émigration vers les villes ?
devant la chambre. Nous devons savoir gré, cepen- Sur qui doit en retomner la responsabilité ?
dant, à l'honorable député d'Oxford-sud (M. Cart- Est-ce que le gouvernement féléral n'a pas fait
wrightl), d'avoir donné à la chambre l'occasion, par ce qui éait <î son devoir de faire à l'égard
sa imotioi, <le discuter les chiffres du recensement. <lu développement de notre industrie natio-
La question est importante au point de vue (le la nale; à l'égard <lu développenent (e notre coi-
population île iotre pays ; au point de vue <le son merce interprovincial, et île not-e commerce avec
avancement, car sans augmentation <le population, les pays étrangers? Les honorables dputés trouvent
-- bien que notre pays ait augmenté en richesse, et que le gouvernement a donné trop <le protection à
que le bien-être des individus ait aussi augmenté- nos industries nationales ; ils trouvent <le nous
la prospérité n'est pas complète ; si la population du avons un marché trop considérable, car ils se
pays i'augmente pas d'une manière proportionnelle plaignent <le la protection que nous avons accordée
à son territoire, ce pays ne peut être considéré à la classe industrielle. 2. le Président, la classe
conne un pays prospère. industrielle est justement celle qui rend l'agricnl-

Les arguments apportés par les honorables dépit- ture rémuérativ*, en consommant ses produits
tés de l'opposition, connue par l'honorable député et ei dispensant île les exporter au loin, sur les
d'Oxford-sud, sont tout-à-fait faux en ce qu'ils font marchés étrangers. Donc, le gouvernement fédéral,
reposer toute la responsabilité <lu désappointemnt le parti conservateur ont fait pnts pour favoriser la
que l'on éprouve par le fait que la population de classe agricole, en lui créant un marché local pour
notre pays n'a pas augmenté au gré (le nos désirs, ses produits, que n'auraient fait l'honorable chef de
sur la politique fiscale du gouvernement actuel. l'opposition et l'honorable député d'Oxford-sud
Nous croyons que la protection donnée à notre (sir Richard Cartwright) s'ils avaient appliqué leur
agriculture et à nos industries nationales a été la politique de libre-échange qui eût chassé notre
corne d'abondance qui a répandu la prospérité dans classe ouvrière on pays étranger.

M. AMYOT.
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M. le Président, le gouvernement a fait ce
qu'il était en son pouvoir de faire pour augien-
ter le marché local, pour en augmenter l'importance,
pour augmenter le nombre des consommateurs
Que pouvait-il faire davantage ? Comme je l'ai
(lit il y a un instant, les gouvernements locaux
ont leur part de responsabilité dans le déve-
loppement de notre population et dans l'admi-
nistration de notre domaine territorial,-les gou-
vernemnents locaux ont le contrôle absolu de la pro-
priété foncière dans leur province respective ; les
gouvernements locaux ont absolument le contrôle
de l'instruction publique dans leur province respec-
tive; les gouvernements locaux contrôlent en quel-
que sorte le progrès intellectuel comme le progrès
matériel (le la province qu'ils ont mission de gou-
verner, par le fait que, d'abord, ils ont tous les
droits civils; ils légifèrent relativement à la pro-
priété foncière, et ensuite ils ont mission de donner
au peuple l'instruction et l'éducation qui le met en
position, suivant son occupation, d'exploiter son
métier ou son art avec profit. Je dis que
si la population a diminué dans nos districts ruraux,
dans les vieilles provinces, il ne faut pas en faire
peser toute la responsabilité sur le gouvernement
fédéral et sur le pouvoir central qui n'a, pour ainsi
dire, aucun contrôle sur la propriété foncière, qui
ne peut rien faire pour en augmenter la valeur, et
qui ne peut rien faire non plus pour améliorer, au
point de vue de la législation et sous le rapport des
droits civils, la condition du citoyen dans ces pro-
vinces.

M. le Président, je dis que les gouverne-
ments locaux, s'ils eussent fait leur devoir, s'ils
eussent pris à cour leur mission, comme le gouver-
nement de la Puissance s'est appliqué de son côté
et dans sa sphère à développer le commerce et
l'industrie ; si, de leur côté, les gouvernements
locaux eussent pris le même soin d'administrer ce
qui était de leur dépendance absolue : la propriété
foncière, l'instruction publique, l'instruction agri-
cole-je dis que, peut-être, notre population au lieu
d'être diminuée dans certains districts ruraux
serait considérablement augmentée ; que nous
aurions retenu chez nous, dans nos provinces
respectives, notre population. Je dis de plus, que
si la population délaisse aujourd'hui l'art agricole,
cela est dû à son défaut d'instruction et au manque
d'efforts des gouvernements locaux pour enseigner
l'art agricole.

M. le Président, la population ne peut être dense
dans les campagnes qu'en autant que le peuple est
sulfisamment instruit et capable d'empêcher le sol
qu'il exploite de diminuer de valeur. Pour arriver
à ce but, il faut qu'il l'exploite d'une manière
rationnelle, intelligente, et de façon à en augmenter
la fertilité. Pour cela, il aurait fallu que les popu-
lations des vieilles provinces eussent été plus
instruites dans l'art agricole. Je dis que les gou-
vernements locaux n'ont pas rempli leur mission
à cet égard. Ils ne se sont pas assez occupés de
développer chez ces populations le goût, l'affection
pour ce noble art de l'agriculture, que tous les
hommes instruits devraient chercher à leur in-
culquer. M. le Président, je crois que si les
gouvernements locaux eussent fait leur devoir en
donnant au peuple de nouvelles notions agricoles,
en le tenant constamment au courant de toutes
les découvertes agricoles au moyen de lectures
et d'une instruction agricole vulgarisée éner-
giquement, nous -n'aurions pas aujourd'hui à

déplorer ce délaissement de l'art agricole dans les
vieilles provinces. Et pourquoi délaisse-t-on les
vieilles terres ? Parce qu'on ne connaît pas les
moyens économiques d'améliorer le sol ; parce qu'on
ne sait pas d'une manière certaine quel genre de
culture adopter. On ne connaît pas la culture qui
peut payer sur un sol déjà épuisé tout en l'aimélio-
rant.

M. le Président, ceux qui s'évertuent en ce mo-
ment à trouver que la cause (lu délaissement du sol
dans les vieilles provinces provient de notre mode
de taxation ici, à Ottawa, commettent une erreur
grave. Je crois même qu'ils n'ont pas réfléchi
du tout, et qu'ils sont poussés à adopter un
tel raisonnement exclusivement pour servir la
passion politique. Voilà pourquoi ils blâment
notre mode de taxation. Ils n'osent pas aller à la
racine du mal, et savez-vous pourquoi, M. le Prési-
dent? C'est parce que, actuellement, les gouverne-
ments locaux sont tous représentés par des amis
deshonorables députés delagauche. Je croisbien que
si ces gouvernements étaient sous le contrôle du
parti conservateur, mes honorables amis de . la
gauche auraient pris la peine de réfléchir, et qu'ils
les auraient enveloppés dans leur motion de con-
damnation contre la politique du parti conserva-
teur dans la chambre des Communes.

Donc, M. le Président, pour être un bon agricul-
teur, pour aimer l'agriculture, il faut connaitre
l'agriculture. Et pour connaître l'agriculture, il
faut l'instruction agricole vulgarisée et répandue
parmi nos classes agricoles par le ministère des
gouvernements locaux, qui sont le seul pouvoir
qui puisse donner, d'après notre constitution,
l'instruction agricole à nos populations. Or,
je dis que le dépeuplement de nos campagnes,
que le défaut d'augmentation de la population
dans nos campagnes est dû au défaut d'ins-
truction agricole. L'on n'a pas appris à la
classe agricole de nos campagnes, dans Ontario
comme ailleurs, à aimer l'art de l'agriculture. Je
dis que les gouvernements locaux n'ont pas dépensé
assez d'argent dans ce but, et ils en ont trop dépensé
pour faire des chemins de fer et des voies de com-
merce quand les chemins de fer et les voies de com-
merce étaient sous la direction de ce parlement-ci.

M. le Président, j'invite mes honorables amis
de ce côté-ci de la Chambre à étudier la ques-
tion plus sérieusement qu'ils ne l'ont fait; à la
discuter à un autre point de vue, et à se demander
si le parti conservateur, à Ottawa, n'a pas considé-
rablement favorisé la classe agricole en protégeant
l'industrie nationale, en développant notre com-
merce, en augmentant nos centres de consommation
pour nos produits agricoles, et en lui donnant les
moyens de vendre à un prix élevé la grande masse
des produits agricoles qu'elle est en état de mettre
sur le marché. Les honorables députés de la gauche
veulent absolument que notre prospérité dépende
uniquement de nos relations commerciales avec la
République voisine. Je diffère de nos amis. Je
diffère même un peu du gouvernement que je
supporte, et je suis presque encore de l'opinion
exprimée par mon honorable ami, le député de
Berthier.(M. Beausoleil), dans sa fameuse bro-
chure de 1872. Je crois qu'avant de nous occuper
des Américains et des Anglais, nous devons nous
occuper du Canada et faire un tarif qui nous ac-
commodera. Que gagnerions-nous par la récipro-
cité absolue avec les Etats-Unis ? D'abord a-t-il
été prouvé à la dernière évidence par l'argumenta-
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tion faite dans cette chambre par mes collègues qui M. le Président, laissons de côté toutes ces ques-
ont pris part à la discussion que notre industrie tions étrangères à celles qui doivent nous occuper
périrait inévitablenentsousle choedela concurrence exclusivement dlans ce moment : la croissance ou la
de l'industrie américaine, plus forte et plus puis- décroissance (le notre population, l'augmentation
sante que la nôtre. Donc, nous perdrions notre de notre population à un chiffre qui puisse donner
classe de consommateurs et nos ouvriers pren- satisfaction et assurer la prospérité et l'avance-
draient le chemin de l'exil. C'est alors que mon ment de notre pays. Parlons exclusivement (le
honorable ailli (le Bellechasse (M. Amnyot) pourrait cette question, et continuons a établir notre part de
pleurer d'une icmanière tout-à-fait sincère, lui qui responsabilité et à chercher le moyen, pour la pro-
a tant daffection pour la classe agricole. Je chaine décade de progresser d'une manière plus
dirai à mon honorable ami qu'il s'est rendu soli- rapide tant sous le rapport de la population
daire des scandales du gouvernement de Québec; que sous celui (le la richesse industrielle et
il a démontré à la dernière évidence la solida- agricole. Je lis, M. le Président, qu'en mnulti-
rité (l'un grand nombre de ses amis politiques pliant l'instruction agricole, qu'en développant chez
et peut-être <le lui-même avec les bIoodlers de notre population l'amour qu'elle doit avoir pour
Québmec ; il a prouvé leur solidarité avec eux en un art aussi noble que celui <le l'agriculture,
employant tout son temps à les défendre ce soir, nous verrons l'agriculture remunératrice. Eu
lorsqu'il s'agissait le traiter devant cette chambre développant les connaissances et en offrant à la
la question de l'augmentation ou de la diminution classe agricole les moyens et les lumières nécessaires
le notre population. Mon honorable ami a cru pour améliorer le sol nous aurons atteint ce but.
devoir faire une diversion et parler exclusivement Je crois que mon honorable ami le député de Ber-
le ce qui s'était passé devant un comité qui ne thier (M. Beausoleil)partagesouscerapportnessen-
relève pas de notre chambre, mais qui relève (le ce timents. Je l'ai entendu dire, l'autre jour, que pour
parlement, pour essayer (le justifier les bood/ers du améliorer nos terres épuisées il était important <le
gouvernement de Québec. Malgré tout ce qu'a favoriser la culture de la betterave à sucre, et l'éta-
put dire mon honorable ami ; malgié tons ses efforts blissement de cette industrie dans le pays. Car,
énergiques pour tâcher le donner le change à disait-il, rien qu'avec le résidu provenant <les usines
l'opinion publique, <les témoignages authentiques le sucre, nous pourrons engraisser une grande
resteront lià, tels qu'ils sont répandus par la presse quantité <le bestiaux, donner à nos cultivateurs des
<lu pays : des témn<oignages donnés sous serinent par engrais pour leur permettre le restaurer leurs terres
<les hommes honorables sont là pour établir que les et leur rendre la fertilité première. Ce sont les
hoole. <le Quîébcc ont commis <les actes de rapines connaissances qui manquent à la plupart de nos
les plus scandaleux qui aient jamais été commis cultivateurs. Ce sont les moyens de connaître les
dans ce pays. Mon honorable ami a cru devoir produits agricoles dont la vente sera rémunératrice.
faire diversion à l'attention le la chambre et il a -Je ne connais pas d'industrie dans le moment qui
traité presque exclusivement ce sujet-là bien qu'il soit plus payante que l'industrie laitière et la pro-
nait aucun rapport avec la motion <levant la duction des viandes pour la consommation locale et
chambre. l'exportation sur le marché anglais.

Je dis que mon lionorable ami en prenant M. le Président, avec le système de réciprocité
avec autant d'ardeur la défense de ces boodlers qui absolue que gagnerons-nous pour la classe agricole ?
ne peuvent être défendus que par ceux qui ont par- Nous allons étudier ce qui convient i notre agricul-
ticipé à leurs rapines on par ceux qui se glorifient ture dans les vieilles provinces. Nous allons jeter
de telles rapines, a établi la solidarité de ses amis un coup d'œil rapide sur les systèmes qui doivent
avec eux. La vertu le mon honorable ami a paru être adoptés pour rendre l'agriculture payante
s'indigner <le voir qu'il y avait (les boollers dans le pour rendre à nos terres épuisées en beaucoup d'en-
canp conservateur, Que mon honorable ami con- droits leur fertilité première. Et si ce mode de cul-
serve son indignation et sa vigueur pour corriger ture est à peu près le seul raisonnable, le seul réiu-
ceux qui sont plus proches <le lui que ses adver- nérateur; s'il est le seul praticable, nous devons
saires politiques. l'adopter. Si la réciprocité absolue est de nature

M. le Président, je laisse <le suite la masse de à faire tort à un tel système d]'agriculture nous
chiffres doinés par l'honorable député de Bellechasse ne devons pas l'adopter, puisqu'elle est contraire
en rapport avec l'aflaire de la Compagnie <le chemin aux intérêts de la classe agricole, et par conséquent
de fer <le la Baie <les Chaleurs. Je crois, comme lui, contraire aux intérêts du pays en général.
que cette affaire-là sera éclaircie dans un autre lieu Quelle est la culture qui convient à <les terres
que celui-ci : dans un lieu convenable, devant épuisées ? Il y a longtemps que dans la presse, que
<les personnes qui auront complète autorité pour laits le parlement, que dans les législatures, que
condamner les coupables. Ici nous n'y avons dans les sociétés d'agriculture, que dans les grandes
aucun intérêt, et si l'aflaire est venue devant conventions et les grands commices agricoles,
ce parlement, elle n'est venue qu'incidemment, on proclane que nos terres vont en s'épuisant
à propos d'une autre mesure ; mais je lis que et l'on n'apporte pas un remède à cet état de
dans cette chambre ou dans l'autre chambre, chose qui doit amener inévitablement la dépopula-
lorsqu'il s'agit d'adopter u projet <le loi, et que ce tion <le nos campagnes. On parle de cela, mais on
projet <îe loi rencontre <le l'opposition, je <lis que ne suggère pas <le remède. Je me hasarderai, M.
cette opposition doit être entendue et que les motifs le Président, après en avoir conféré avec des culti-
que l'on a pour opposer un tel projet le loi doivent vateurs distingués dans ma province, à <lire qu'avec
être mis <levant le comité de la chambre ou devant l'état actuel des marchés, nous ne pouvons lutter
la chambre elle-même. C'est ce que l'on a fait dans contre les provinces de l'ouest que pour la fabri-
cette affaire <le la Baie les Chaleurs, et c'est ce qui cation du fromage, dtu beurre, <le la viande de
vexe tant mon honorable ami, le député de Belle- boeuf, de la viande de porc. Nous pouvons ex-
chasse, et ses autres compagnons d'infortune qui ploiter l'élevage les chevaux, l'élevage des bestiaux,
siègent à côté de lui. les moutons et des volailles. Ces exploitations
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sont les seules qui puissent permettre à des pro-
vinices dont le sol est épuisé, d'avoir les engrais
nécessaires pour rendre. au sol sa fertilité première.

Je demande done, M. le Président, et j'attire
Fattention les membres des législatures locales sur
ce point important : rendre au sol de nos vieilles
provinces leur fertilité première en conseillant à
notre classe agricole de se livrer presque exclusive-
ient à la fabrication du beurre et <lu fromage et à
lélevage des bestiaux, des moutons et des chevaux.
Je lis qu'avec la culture des grains et l'expor-
tation lu fourrage, nous exportons la fertilité de
nos terres en pays étranger. Il est démontré, par
de savants agronomes que lorsque vous exportez
pour un million de piastres de blé, vous enlevez à
votre sol pour $240,000 le sa fertilité. Vous en-
levez au sol sur lequel vous avez pris un million de
minots de blé que vous avez exportés en pays étran-
ger, de la fertilité pour un montant de $240,000 ;
c'est-à-dire que pour rendre à ce sol sa fertilité pre-
mière, il vous faudrait acheter de l'engrais artifi-
ciel au montant de $240,000. D'un autre côté,
lorsque vous exportez pour $1,000,000 de fromage,
le beurre, ou d'animaux, vous n'exportez en pays
étranger que pour $240 de la fertilité du sol sur
lequel vous avez fait produire ce beurre et ce fro-
mage, ou sur lequel vous avez élevé ces animaux.
Il y a une différence de 1 à 1,000 dans l'épuise-
muent de la terre par l'un et l'autre (les systèmes de
culture que j'ai mentionnés. Je dis que le choix
est facile à faire. J'attire là-dessus l'attention de
moes collègues dans ce parlement et aussi dans les
législatures locales.

M. le Président, dans quelle position seront les
agriculteurs des vieilles provinces qui pratiquent la
fabrication du beurre et du fromage et l'exportation
les animaux vivants, si vous les mettez en compé-
tition avec les habitants de l'Ouest américain? Le
résultat sera simple; il est clair, il est évident, et
il est connu d'avance. C'est que nous ne serons
plus même capables de fournir le lard et le boeuf
pour nos propres marchés, à nos portes. Les viandes
viendront le l'Ouest américain à des prix tellement
bas que nos agriculteurs ne seront plus capables de
produire la viande pour nourrir les· ouvriers des
villes ; ils n'en auront pas le moyen. Prenez, par
exemple, le lard qui se vend de $3 à $4 à Chicago,
et qui peut être apporté sur nos marchés pour $4.50.
Prenez le bSuf qui pourra se vendre un centin ou
deux centins la livre, suivant la qualité. Y a-t-il
un cultivateur dans la province de Québec ou dans
la province d'Ontario qui est en état <le faire face à
une pareille compétition et à une pareille concur-
rence? Nos cultivateurs pourront-ils, d'un autre
côté, faire compétition aux cultivateurs de l'ouest
américain pour la production des grains avec leurs
terres épuisées ? Je dis non, M. le Président, et je
dis que le seul moyen que nous avons d'augmenter
la population dans les vieilles provinces, de rendre
au sol sa fertilité c'est de l'améliorer; et le sol ne
sera amélioré qu'en autant que la population sera
instruite et que les moyens lui seront donnés
d'acquérir cette instruction.

Ceux qui conseillent la réciprocité absolue dans
l'intérêt de la classe agricole commettent une
erreur énorme. Ils favoriseront contre elle la com-
pétition américaine. On voit ce qui se. passe dans
les Etats de la Nouvelle-Angleterre. Il a été dé-
montré bien des fois devant cette chambre que
l'agriculture dans ces Etats était ruinée par la coin-
pétitîon desEtats de l'ouest. Or, les faits produits

et constatés dans ces Etats, dans l'Etat empire de
New-York se produiront dans les provinces d'On-
tario et de Québec et également dans les provinces
maritimes. Nous aurons la même concurrence,
c'est-à-dire la concurrence de l'ouest anéricain dont
le sol n'a pas besoin d'amélioration, car il est
encore vierge et d'une grande fertilité.

On dit de plus que nous pourrons vendre aux
Etats-Unis certains articles que nous ne vendons
pas aujourd'hui ou que nous vendons moins cher.
Toutes ces questions ont été discutées et tellement
bien discutées devant cette chambre que je n'ai pas
l'intention de recommencer le débat sur ce point.
Je veux seulement faire remarquer que dans les
provinces de Québec et d'Ontario, nous avons un
grand intérêt à améliorer le sol, si nous désirons
voir augmenter la population (le nos campagnes,
car il est démontré aujourd'hui, à la dernière évi-
dence, que cent arpents de terre bien améliorée
valent des centaines d'arpents qui ne le sont pas.
Or, de toute nécessité, si les gouvernements locaux
répandent l'instruction agricole, instruction qui
permettra à nos cultivateurs d'améliorerleursterres,

e les cultiver d'une manière plus prolitable on verra,
la population de nos vieilles campagnes s'accroître ;
car, il ne faudra plus de cent à deux cents acres de
terre pour faire vivre une famille ordinaire ; mais
cette famille pourra trouver sa subsistance sur un
coin de terre beaucoup plus restreint.

Eh bien ! M. le Président, avec la politique na-
tionale, avec la protection de nos industries et le
développement de nos manufactures en proportion
de l'augmentation de la population rurale, nous
avons le moyen de retenir les propriétaires
<lu sol dans le pays ; nous a'vons là le moyen de
développer les ressources de nos vieilles pro-
vinces. Espérons le jour où les gouvernements
locaux-qui sont tous libéraux, soit <lit en passant,
-se mettront à l'œuvre et feront leur devoir vis-à-
vis de la population, au lieu de travailler comme ils
le font de concert à renverser le gouvernement cen-
tral. Ils finiront par mieux étudier les moyens
de faire fonctionner cette partie de la constitution
qui est entre leurs mains et qui consiste à dévelop-
per les ressources intellectuelles de la population.
Car, l'intelligence développée vaut mieux que la
force natérielle brutale. En laissant notre popu-
lation ignorer le progrès qui s'est réalisé autour
d'elle dans les pays étrangers, aux Etats-Unis et en
Europe, il est facile de constater que de jour en
jour il deviendra plus diilicile de lutter contre nos
voisins éclairés, de vaincre sur les marchés étran-
gers. Le seul moyen de lutter avantageusement
c'est d'être instruit, c'est de savoir fabriquer les
produitsqui conviennent auxhabitants despays chez
qui l'on est appelé à fournir des produits agricoles.
M. lePrésident, mon honorable ami de Bellechasse a
non-seulement passé son temps à défendre les
boodlers de Québec, comme ils ont été appelés, et
comme ils sont connus aujourd'hui dans le pays,
mais il nous a montré toute son indignation ver-
tueuse contre ce qu'il a appelé la corruption du
parti conservateur. Il fut un temps, M. lelrésident,
où mon honorable ami de Bellechasse et moi, nous
combattions pour les mêmes principes; nous com-
battions pour les mêmes hommes ; nous combattions
pour le système protecteur qu'il décrie aujourd'hui.
Et quand le scandale du Pacifique a éclaté, alors que
l'on est parvenu à hisser au pouvoir l'honorable chef
del'opposition du temps avec ceux qui formaient le
parti libéral pour prendre la place du gouverne-
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ment Macdonald-Cartier, nous avions avec nous on me dit que le Major Walker, dont l'élection était
l'honorable député (le Bellechasse. Il ne tenait contestée, était convaincu lui-même de corruption
pas compte comme aujourd'hui (le ce qu'il personnelle, et déqualifié ; et que de plus on avait
appelle le scandale du Pacifique, et de ce qu'il constaté qu'il avait dépensé (le $3,000 à $4,000 pour
appelait (ans ce temps-là avec nous, la grande moraliser la ville de London, dans Ontario. Voilà
conspiration (lu Pacifique contre le parti conserva- la morale (les grit et (les libéraux, quand ils sont
teur. Mon honorable ami est changé. Il a laissé de au pouvoir ! Ils sont arrivés au pouvoir dans ma
côté ses vieilles opinions ; mais je ne désespère pas province. Je sais que les libéraux d'ici n'aiment
(le lui. M. le Président, mon honorable amii fait pas qu·on fasse allusion à la politique et à la cor-
ses évolutions avec tant le souplesse que je ne ru ption de leur parti en dehors (le celle pratiquée
désespère pas encore (le le voir revenir a ses )re- pour parvenir à cette enceinte. Mais, M. le Prési-
uières amours et défendre un jour le vieux drapeau dlent, comment les honorables députés sont-ils par-

conservateur qu'il a défendu avec tant (le frénésie venus au pouvoir ? Comment ont-ils pu renverser
autrefois, le parti conservateur et dominer dans les législa-

M. le Président, on nous parle aussi (le corrup- tiries locales ? Par des promesses fallacieuses. Ici,
tion. d.'ai entendu l'honorable député <le Hu-on- ils nous viennent nous <lire : Donnez-nous le pou-
ouest (M. Camneron) attaquer les honorables mem- voir- et nous allons réduire la dlette publique, puis
bres di gouvernement, jeter l'insulte à la face du nous allons réduire les taxes. Dans la province
parti çonservateur, et poser comme un champion (le Québec, pour faire arriver M. Mercier, on
(le vertm et le morale, devant cette chambre et le- nous a promis toutes ces choses-là. Mon hono-
vaut le pays. Je ne suis demandé, et je nie suis rable ami, le député le Bellechasse, était du nombre
<lit que le député (le Huron-ouest ldevait être un des promettants. Ils devaient réduire les taxes
homme excessivement scrupuleux et qui avait eh et réduire la dette publique qui, d'après M. Mercier
une carrière pure depuis sa naissance jusqu'à ce pi-enait les proportions énormes, inquiétantes
jour. Cependant, à imîon grand désappointement, pour la province. Et cependant, la dlette publique
ce même jour-là, je lisais dans un journal que l'ho- de la province (le Québec a atteint un chiffre qlue
norable député était venu lui-même en pleine cour je ne v-eux pas qualifier et sur lequel je ne veux pas
avouer qu'il avait dépensé $14,000 dans une petite donner d'opinion, mais je dis un cliffre dangereux
division électorale d'Ontario, et qu'il avait-pratiqué pour notre pays. Je dis qu'au lieu (le tenir les
la corruption la plus éhontée. Voilà, M. le Prési- promesses que le parti libéral nous avait faites à
dent, quels sont les apôtres le la vertu ; quels sont Québec (le réduire la dette publique et les taxes,
ces hommes qTui se fâchent pour la moindre pecca- de faire cesser la corruption dans les élections, le
dille de leurs adversaires politiques. Ces messieurs gouvernement, ouvertement, audacieusement a
ne craignent pas de se tremper dans la corruption violé toutes les lois de la morale et a acheté les
électorale jusqu'aux lèvres, et y sont pour ainsi divisions électorales en bloc en remettant les em-
dire noyés, qui paraissent les plus scrupuleux et pruunts municipaux. Il a remis près <le $700,O0
les plus fanatiques à cet égard. pour faire élire un de ses candidats dans un comté

M. BRODER: Quel est le journal qui <lit cela? le la province; dans le comté de Shefford, à côté
de celui que j'ai l'honneur de représenter ; et la

M. DUPONT. L'Empire. Et il paraît que c'est même corruption s'est pratiquée ailleurs. Quand
constaté ailleurs ; mais l'Empire fait allusion à l'un on ne pouvait pas remporter le comté en achetant
(les tribunaux civils d'Ontario où la cause de l'hono- les individus, on tâchait d'acheter les électeurs
rable député (le Huron-ouest a été jugée, et dans la- pauvres en masse, en votant des octrois pour les
quelle l'honorable député est venu déclarer sous ser- travaux publics et en employant tout le monde à
ment qu'il avait dépensé $14,000 pour moraliser les ces travaux.
électeurs de sa divisic n éeetorale. Mais il y a plus, Il me fait peine, M. le Président, que les députés
M. le Président, si on i veut parler de corruption, si de la province de Québec aient soulevé ces accusa-
on veut parler d'argent dépensé dans les élections, tions contre le parti conservateur en cette chambre.
on n'a qu'à regarder' le passé du parti libéral, les Je n'aurais pas voulu exhiber ici les plaies qui nous
nouveaux alliés du député de Bellechasse, dans la rougent dans notre législature locale, et si j'ai été
province le Québec, et on s'apercevra qu'en beau- forcé de le faire, c'est pour ime justifier, moi et mes
coup le circonstances on a choisi, afin de vaincre amis conservateurs qui sont malhonnêtement accu-
les candidats conservateurs, des millionnaires dans sés par des députés q tii ont joué un triste rôle dans
la ville de Montréal, et ailleurs. L'appétit libéral la législature <le Québec pour faire arriver au pou-
était si modeste qu'ils sont parvenus à ruiner ces voir dans notre province un gouvernement qui a
millionnaires daîns peu de temps. On n'a qu'à regar- donné un échantillon de son audace, de son effron-
der M. Jodoin qui, dans le comté <le Chambly a terie, de sa corruption et de son savoir-faire en fait
Iépenisé pour le parti libéral les centaines de mille le nmatières électorales et autrement.
dollars, et qui a jeté dans ce comté <le vingt à -Je lis que toutes les accusations que je porte
trente mille piastres à chaque élection. M. Jodoin reposent sur des témoignages donnés sous sernent.
a fini par succomber lui-même et par être déqualifié M. AMYOT : Ce sont des comnméraýges.
par les tribunaux. En 1874, les honorables députés
de ce côté-ci le la chambre se sont emparés du pou- M. DUPONT: Des témoins qui sont amis des
voir en surprenant l'opinion publique, en promet- honorables messieurs le là gauche. Des caissiers de
tant au peuple la prospérité qu'ils se sont bien banques, des hommes jouissant d'un haut crédit,
gardés de lui donner ; ils ont employé les mêmes d'une grande responsabilité, qui sont venus établir
moyens par tout le pays pbour répanmdre la morale sous serment, qu'un trafic honteux avait été fait,
électorale. On a vu dans cette chambre un Major dans la province de Québec des octrois votés par la
Walker, représentant <le London, s'indigner contre chambre et destinés à la construction des chemins
la corruption (les tories d'Ontario et des tories de de fer. Et si je voulais être soupçonneux, si je
tout le Dominion; et, avant que la session fut finie, voulais essayer de faire planer sur la législa-
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ture de Québec des soupçons injurieux, je dirais
que nous avons ici, dans l'affaire de la Baie
(les Chaleurs, un triste échantillon de la conduite
des affaires, dans notre province, par les amis de
ihonorable député de Bellechasse et l'honorable
chef (le l'opposition. Il serait beau, aujourd'hui,
de répudier toute solidarité avec ces messieurs,
mais cependant ils ne le font pas. On voit mon i
honorable ami, le député de Bellechasse, venir ici
nion pas comme un homme sérieux, non pas comme
un homme qui a étudié les pièces qui ont été

pbil)li(es par toute la presse du pays, et les!
téioignages qui ont été donnés et qu'il ne peut
ignorer. On voit mon honorable ami de Belle-
chasse, avec une légèreté qui n'est pas pardonnable
chez un avocat et un homme de sa position, venir
dire ici que les inistres de Québec n'ont pas été
entendus ; que l'enquête a été une enquête ex parte,
faite pour les condamner, pour les trouver
coupables à tout prix, et qu'ils n'ont pas
eu i-vantege (le se . défendre. Pourquoi mon
honorable ami n'a-t-il pas dit que ses amis évitaient
lia justice (le leur pays ? Pourquoi n'a-t-il pas
dit que les boodlers de Québec, pour échapper aux
grappins de la justice ne se sont pas crus assez loin
aiux Etats-Unis mais qu'ils ont cru devoir se déro-
ber complètement à la justice en se sauvant
eii Europe, en mettant entre la justice de leur pays
et la nouvelle terre ferme qu'ils allaient habiter un
océan lde 1300 lieues de large ? Pourquoi les minis-
tres (le Québec, sommés de venir devant un comité
(le l'autre chambre, d'après les rapports des jour-
naux, ont-ils donné des réponsesnégatives? Pour-
quoi ont-ils refusé de venir se justifier ? Le public
croira que c'est parce que leur conduite n'était pas
justifiable. Voilà quel est le sentiment public, et
tout le tapage que mon honorable ami, le député de
Bellechasse, a fait pour démontrer que cette cause
était ex parte, ne vaut rien. Elle était ex parte
parce que les accusés ont fait sauver le témoin qui
eût été à charge.

M. A MYOT : Qui l'a fait sauver?
M. DUPONT: C'est M. Mercier qui lui a donné

la permission de s'en aller.. C'est M. Laurier qui,
dans une lettre publiée dans les journaux, a (lit que
dans ce temps-là il avait donné à M. Pacaud la
permission de s'en aller en Europe.

M. AMYOT . Voilà deux erreurs de faites.
M. DUPONT : La lettre de l'honorable chef <le

l'opposition a été publiée dans la presse. Il a donné
des prétextes. Il a dit que dans ce temps-là il ne
savait pas que l'enquête avait lieu et l'enquête était!
commencée depuis plusieurs jours.

-1. AMYOT : Non, non.

M. DUPONT : Arrêtez donc, monsieur le dé-,
puté de Bellechasse. Ne soyez pas trop ehatouil-
leux. Vous allez voir que mna phrase était correcte
et ma pensée aussi. L'enquête était commencée
depuis plusieurs jours, M. Pacand était à New-
York. Pourquoi le chef de l'opposition, qui avait
tant de pouvoir sur M. Pacaud, puisque ce dernier
ne pouvait quitter le pays sans son consentement;
pourquoi M. Laurier n'a-t-il pas fait revenir M,
Pacaud ? Non ! M. le Président, laissons les
affaires de Pacaud de côté. Nous n'en avons parlé
(ue parce que l'honorable député de Bellechasse en a
parlé avec tant d'amertume. Il n'a pas parlé des
responsabilités des gouvernements locaux relative-
ment au peu d'augmentation des populations

de leurs provinces respectives. Il a préféré un
sujet étranger au débat. Il a fait tout son
discours-ce qui prouve la complicité du parti libé-
ral-dans le but de justifier les boodlers de Québec.
Avait-il, lui aussi, instruction de l'honorable chef
de l'opposition, de tenter cette diversion et cet
effort? Etait-il dans la position de M. Pacaud?
Avait-il des instructions ? Je n'en sais rien.
Mais dans tous les cas mon honorable ami, le
député de Bellechasse, a pris occasion d'une simple
phr'ase de l'honorable ministre des finances pour
faire tout un discours et ignorer la résolution de
l'honorable ministre des finances <le l'opposition qui
méritait bien pourtant toute son attention.

M. AMYOT : Je l'ai traitée pendant une heure.
Si vous n'y étiez pas ce n'est pas de nia faute.

M. DUPONT: Eh bien ! M. le Président, je dis
que mon honorable de Bellechasse et tous les autres
scrupuleux de son espèce n'auront pas devant l'opi-
nion publique, malgré toutes leurs clameurs, le
poids et l'autorité des hommes qu'ils accusent parce
que leur passé, leurs contradictions, leurs propres
scandales, anciens, nouveaux et récents sont telle-
ment accablants, qu'il ne leur est pas permis
d'accuser personne. Quand on est dans une maison
de verre comme ils le sont, on a tort de jeter la
pierre à ses voisins, car on court de grands risques
pour sa propre demeure.-(Texte).

M. MILLS (Bothwell) : Je désire faire quelques
remarques sur ce qu'a dit, au commencement de ce
débat, le ministre des finances, de même que sur
ce qu'a dit aujourd'hui l'honorable député de la
ville d'Ottawa (M. Mackîntosh). Ce dernier a
prononcé un discours qui dénote beaucoup de re-
cherches et de travail, mais qui m'a semblé ne pas
se rattacher beaucoup à la question débattue. Son
discours m'a paru se rattacher à une autre résolu-
tion et à un débat qui a eu lieu il y a quelque
temps. De sorte qu'il contient beaucoup de choses
qui auraient pu exiger une réponse s'il eût été pro-
noncé dans une autre occasion ; consétuemment, il
n'est guère nécessaire d'y répondre aujourd'hui.

Cependant, l'honorable député fait un exposé, ou
plutôt, d'apres moi, un faux exposé de faits qu'il
sera nécessaire de critiquer. Le ministre des finan-
ces a admis, au cours de son discours, que le recen-
sement n'est pas tout-à-fait satisfaisant. Il pouvait
difficilement dire moins. Il admet que le chiffre
de la population est de dix à douze cent milles
âmes moindre qu'il ne devait être, si l'on tient
compte de l'accroissement naturel de la population
et de l'immigration venue de l'étranger. Mais il
dit qu'en dépit de cet état de choses, le pays est
dans un état très prospère, très satisfaisant, que la
politique nationale a réalisé pour le pays tout ce
que lui, du moins, en attendait. A entendre
parler le ministre des finances, on supposerait que
le grand nombre de ceux qui sont partis pour
l'étranger sont partis riches, partis en voyage
d'agrément, pour développer leurs connaissances et
mieux connaître le monde qu'ils n'auraient pu le
faire s'ils étaient restés chez eux. Je déduis de ses
remarques d'hier qu'il s'attendait à voir rentrer au
pays un grand nombre de ses personnes. Eh bien !
le discours de l'honorable ministre se composait en
grande partie de vives espérances, comme du reste
tous les discours qu'il a prononcés durant la pré-
sente session.

Cependant, il a admis que le résultat du recense-
ment causait un très-vif désappointement, même
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aux ministres. Le chiffre de la population est loin
deêtre aussi considérable qu'il le supposait. Mais
il vous a donné l'assurance qu'une grande cause (le
consolation pour lui venait (le ce que le peuple
américain n'était guère mieux partagé que nous
sous ce rapport. Il dit que nous avions espéré, il est
vrai, que le recensement nous donnerait un chiffre
(le population beaucoup plus élevé, mais qu'il est
également vrai que nos voisins ont aussi été désap-
pointés, en ce quils comptaient que leur recense-
ment leur donnerait un chiffre <le population plus
élevé. An dire de lhonorable ministre, ils comp-
taient sur un accroissement (le 18,000,000 ('âmes,
et ils n'ont eu qu'un accroissement (le 12,000,000.
Eh bien ! notre population aurait dû s'accroître <le
quelque chose comme 1,700,000 umues, et elle ne
s'est accrue que d'environ 500,000. De sorte que
l'honorable ministre peut voir qu'en proportion
de notre population, notre désappointement est
beaucoup plus vif que le leur. .

Il a aussi ignoré le fait très important que le
chiffre de la population, aux Etats-Unis, est à peu
près ce que supposaient ceux qui ont le plus étudié
la question. Le recensement de 1880 accusait,
relativement aux nègres du sud, un chiffre de popula-
tion beaucoup plus élevé qu'il ne l'était en réalité.
Quand on tient compte des erreurs commises sous
ce rapport et de l'accroissement considérable qui a
eu lieu dans le chiffre <le la population du pays,
le dernier recensement, aux Etats-Unis, donne à
peu près le chiffre (le population qu'un )on calcul
aurait donné. Mais l'honorable ministre verra que
tandis que le recensement les Etats-Unis accuse,
pour les derniers dix anls, une augmentation d'un
peu plus d'un par quatre et demi, le nôtre accuse
une augmentation d'un peu moins d'un par neuf;
de sorte qu'en proportion de notre population, nous
avons fait moins que la moitié de progrès qu'ont
fait nos voisins. L'honorable ministre a assayé le
trouver une cause à ce désappointement. Il a entre-
pris d'expliquer à la chambre comment il se fait
que la population canadienne n'est pas aussi consi-
dérable q ue le gouvernenentavait droit de l'espérer.

L'honorable monsieur a commencé par nous dire
que le nos jours, les popuiations sont portées à se
diriger, des districts ruraux vers les villes, qu'elles
diminuent dans les premiers et augmentent dans
les secondes. Ceci, suivant lui, n'est pas dû à la
politique fiscale de l'administration ; il dit que la
même tendance existe en Angleterre où règne le
libre-échange et aux Etats-Unisqui jouissent d'une
protection .eaucoup plus accentuée que la nôtre;
elle existe même au Canada. Il dit que cette dispo-
sition des populations <le nos jours à déserter les
régions rurales pour accourir dans les villes est un
des problêmes non encore résolus de l'économie
politique et de la socialogie mo:lernes ; c'est un pro-
blême que les économistes n'ont pas encore résolu,
c'est une de ces choses que, comme le dirait lord
1)undreary, personne ne peut comprendre.

Eh bien, je ie partage pas cette opinion ; je
ne crois pas que ce soit un problême dont la solu-
tion n'est pas encore trouvée. Je crois que les
causes qui sont à l'Suvre dans le Royaume-Uni,
aux Etats-Unis et au Canada sont telles, qu'il est
possible de les apprécier.. Nous comprenons que
cette tendance puisse exister dans le Royaume-Uni,
parce que là, les industries manufacturières des
villes donnent an peuple un emploi plus profitable;
les manufactures y offrent un champ d'exploitation
illimité, tandis que le champ des opérations agri-

M. MILLs (BothWell).

coles est restreint. Le peuple restera dans les
campagnes pour faire rendre au sol tout ce qu'il
petit rendre : témoin, la condition actuelle des
propriétés rurales. Mais dans les cités et les villes,
les industries manufacturières continuent de croître.
Les marchés anglais augmentent constamment, de
nouvelles industries s'établissent, (le nouvelles
inventions sont appliquées, <le nouveaux marches.
s'ouvrent, et les produits <le l'industrie anglaise,
de l'esprit d'entreprise anglais, les capitaux anglais
parviennent dans des régions le plus en plus éloi-
gnées, dans le centre de l'Afrique et dans les régions.
centrales le l'Asie : en sorte que si vous employez
pi ofitablement le peuple dans la Royaume-Uni, si
vous lon-'ez de l'emploi aux capitaux, vous devez
en donner . *ssi aux industries et aux produits pour
lesquels il est facile de trouver un marché.

Si, maintenant, nous passons sur ce côté-ci da
l'Atlantique, nous n'y trouvons pas la même tenl-
dance naturelle que dans le Royaume-Uni. Les
causes qui la déterminent là-bas sont parfaitement
évidentes. Mais je le demanderai aux honorables
ministres et à leurs amis : si vous abolissiez la pro-
tection, si vous établissiez le principe de la liberté
<le commerce, si vous laissiez les individus libres de
choisir le genre d'affaires qu'ils voudraient et de
trouver les marchés qui leur plairaient : pensez-vous
que la population (les campagnes auraient une ten-
dance à déserter ses champs pour se jeter dans les
villes ? Ici, comme là-bas, la question est de savoir
comment le capital peut être employé avec le plus
<le profits. Si vous taxez une industrie et si vous
donnez des primes d'encouragement à une autre,
naturellement, vous détournez les capitaux de la.
première pour les passer à la seconde, vous changez
le cours de l'industrie. Il ne saurait y avoir le
moindre doute là-dessus. Eh bien ! je (lis qu'en
imposant de lourds fardeaux à la population des
campagnes, aux travailleurs du sol, par les primes
que vous accordez, au moyen de taxes élevées et
autrement, à ceux qui exploitent les industries
manîfacturières, vous avez détourné les capitaux
<le l'agriculture pour les faire passer aux entreprises
industrielles. Par (les moyens artificiels, vous
avez rendu profitable ce qui, dans des conditions
ordinaires, ne l'aurait pas été. Vous avez procuré
le placement de capitaux dans certaines industries
bien au-delà du marché que vous pouvez trouver
pour leurs produits, et en cela, vous avez aidé les
villes bieu moins que vous avez fait tort aux cam-
pagnes; vous avez diminué le revenu de milliers de
personnes pour augmenter celui de quelques centai-
ies d'iidividus.

Les forces qui travaillent à augmenter la popula-
tion des villes aux dépens des campagnes-ce qui
nue devrait pas être dans un pays nouveau-sont
parfaitement apparentes ; elles sont évidentes pour
tous ceux qui donnent à cette question dix minutes
d'étude, et les mêmes influences se font sentir sur
le peuple des Etats-Unis. Un économiste amnéri-
eain faisait observer, il y a quelques années, que, si
l'on tirait une ligne au sud de Pittsburg, jusqu'en
1865, le progrès de la prospérité à l'est de cette ligne
était au progrès <le la prospérité à l'ouest de la,
même ligne dans la proportion de 1 à 2j. L'accrois-
sement de la richesse par des placements que les
citoyens établis sur ces terres avaient mis dans
l'agriculture avait converti des régions épuisées enu
fermes qui rapportaient un petit revenu à ceux qui
en avaient pris possession. Depuis 1865, époque
où fut établie la protection qui donna naissance
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aux industries manufacturières, l'accroissement de
la richesse à l'est de cette ligne est à l'accroissement
de la richesse à l'ouest dans la proportion de 2W à 1.
Le contraire même de ce qui était vrai pendant les
premières 80 années du développement de la répu-
blique américaine est vrai depuis 1865 jusqu'à lépo-
que actuelle.

L'honorable monsieur dit que notre désappointe-
ment est dû en partie au changement survenu dans
les opérations agricoles. Je nie cela. Il est vrai
qu'aux Etats-Unis, avant la guerre, les instruments
aratoires dont se servaient les cultivateurs étaient
loiun d'être ce qu'ils sont aujourd'hui. Des cen-
tainles et (les milliers de travailleurs du sol furent
aurachés à la charrue pour constituer les armées du
norId et du sud ; alors, ceux qui restaient furent

obligés d'exercer leur esprit d'invention pour
atteindre le même résultat avec une population
ioins nombreuse. Cela n'a pas empêché un aussi

gurad nombre de gens qu'auparavant de trouver de
l'emploi. Mais le génie intarissable qui a assuré
ce résultat en agriculture, assurerait le même résul-
tat aux industries du pays, si on les laissait com-
battre pour leur propre existence. L'auteur d'un
ouvrage scientifique a remarqué que les méthodes
aMIEliorées employées dans la fabrication des chaus-
sures a augmenté la capacité pratique du travail de
55 pour 100 dans une année, en soite que si vous
voulez maintenir un tarif qui empêche cette indus-
trie d'envoyer ses produits sur notre marché ou qui
Vous permette de faire la concurrence à un pays où
ces nouvelles méthodes sont en usage, il nous faut
un tarif de 55 pour 100; en sorte que vous luttez
simplement contre le pays, lorsque vous établissez
un système protecteur qui signifie l'emploi des
vieilles méthodes et qui laisse dormir l'énergie du
peuple.

L'honorable monsieur dit que l'agriculture rému-
nére moins qu'autrefois. Si vous avez des instru-
ments améliorés pour faire des opérations agricoles,
si vous êtes capables d'atteindre les mêmes résultats
avec beaucoup moins de travail, l'agriculture devra
vous rémunérer mieux qu'auparavant. Pourquoi,
alors, n'est-elle pas plus profitable ? L'honorable
député parle comme si les prix n'avaient pas subi
une baisse considérable. Les prix, vous a-t-il dit,
ont été rendus plus rémunérateurs par la protection.
Pour'quoi, alors, l'agriculture est-elle moins profi-
table, lorsque les méthodes employées sont meil-
leures qu'autrefois ? Parce qu'on a enlevé au cul-
tivuteur une part de ses profits pour la donner, sans
compensation, à d'autres. Voilà la cause, et c'est
cette cause qui a poussé des cultivateurs à déserter
la campagne pour aller chercher de l'ouvrage dans
les villes, c'est elle qui a conduit des milliers d'au-
tres â quitter le pays, pour aller cultiver là où le
travail est mieux rémunéré qu'ici.

L'honorable monsieur dit : il est vrai que nous
perdons notre population rurale, mais les Etats-
Unis perdent aussi la leur. Quand les Etats-Unis
ont-ils commencé à perdre leurs populations
rurales? L'honorable monsieur parle comme s'il
y avait une coincidence, sous le rapport de l'époque,
entre les changements survenus ici et aux Etats-
Unis. Il n'y en a pas ; le recensement le démontre.
Prenez le recensement qui concerne les dix années
comprises entre 1870 et 1880 ; qu'y trouvez-vous ?
Vous voyezplusieursEtats delaNouvelle-Angleterre
-pour ne rien dire des régions rurales, diminuer en
population pendant cette période. La population
a-t-elle diminué au Canada pendant cette même

période ? Non, parce que nous n'avions pas encore
la protection qui existait chez nos voisins. Aussi,
le changement qurvenu dans la condition des choses
aux Etats- Unis date de l'établissement du système
protecteur ; et plus tard, il en a été de même au
Canada, le changement est survenu dès que vous
avez introduit la politique nationale.

L'honorable monsieur dit que nous avons prêché
la ruine bleue. Qu'est-ce que notre dernier recense-
ment nous fait voir ? Proclamne-t-il la prospérité
du pays, que le Canada est un pays oit le travail
est largement récompensé ? Etablit-il que toutes les
choses (le la population se trouvent sur un pied
d'égalité sous ce rapport ? Pas du tout, nous avons
perdu notre population. On ne quitte pas un pays,
où l'on peut faire beaucoup d'argent. Les milliers
et les milliers des nôtres qui sont allés aux champs
de l'or y sont allés pour faire fortune rapidement-
en moins de temps qu'ils auraient pu réussir dans
nos industries. Les mêmes influences qui poussent
les hommes vers les mines, les porteraient dans les
régions agricoles, si nos industries agricoles étaient
aussi profitables en ce pays qu'elles le sont ailleurs.

L'honorable monsieur dit que nous avons prêché
la ruine bleue. Je ne suis pas absolument fixé
quant à la couleur. Peu m'importe que l'honorable
monsieur l'appelle bleue ou rouge, qu'il régarde en
haut ou en bas pour la couleur qu'il a découverte.
Mais je dis que nous avons prêché la vérité, qui est.
une chose importante que le peuple doit savoir. On
n'a jamais nui à un peuple en lui faisant connaître
la vérité sur sa situation. C'est se faire une fausse
idée de la vie de prétendre être plus riche et plus
prospère que (l'autres, quand on l'est moins, de dire.
que nous n'avons besoin de rien quand les popula-
tions quittent le pays pour échapper à la situation
qui existe ici.

L'honorable monsieur <lit: il est vrai que nous
avons perdu 1,200,000 habitants en dix ans, mais
qu'est-ce que cela quand nous avons dépensé
$140,000,000 et que d'un bout à l'autre du Canada,
nous avons des chemins de fer à la porte d'un
chacun? Eh ! bien, monsieur l'Orateur, que sert.
un chemin de fer dans la solitude, de quel avantage
sont des centaines de milles de chemins sur le long
desquels il n'y a pas de colons ? A quoi bon
dépenser des millions pour augmenter les charges
du peuple et de diminuer la valeur de la propriété
pour construire des chemins de fer, quand la cons-
truction de ces voies ferrées ne nous conserve pas
la population?

Je demandeaux honorables messieurs qui occupent.
les banquettes du trésor de bien peser ceci: vous
avez construit des chemins de fer, vous avez fourni
les moyens de coloniser le pays; pourquoi les colons
ne viennent-ils pas ? Le climat est-il contre vous,
le sol n'est-il pas capable de nourrir la population,
qu'est-ce que cela veut dire? Chacun admet que le
pays est en état de pourvoir aux besoins d'une
population nombreuse ; alors, pourquoi n'avez-vous
pas pu, avec toutes ces dépenses, retenir même nos
nationaux au pays pendant les dix dernières années ?
Comment se fait-il que vous avez perdu toute cette
population et de plus 300,000 immigrants venus de
l'étranger ? Comment expliquez-vous ce fait ?

Ce fait, M. l'Orateur, ne peut être expliqué autre-
ment que la politique de l'administration n'a pas
été favorable à t'etablissement et au progrès du
pays. Cette politique devrait être changée. Est-
ce que dix ans ne suffisent pas pour en faire l'expé-
rience ? Vous l'avez essayée pendant dix ans, et.
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avec quel résultat ? Voyez ce que vous avez pro- faisant la part ordinaire des décès, nous sommes
mis et ce que vous accordez. Voyez la condition du arrivés à un résultat qui correspond à peu près ex-
pays eii ce moment. Je vous dis, M. l'Orateur, actement aux chiffres du Bureau de la statistique
qu'il n'y a pas au monde un pays jouissant de gou- (le Washington. Peu m'importe de savoir si ces
vernenent parlementaire, d'institutions libres, où immigrants ont traversé la frontière ; je constate
la condition du peuple soit moins riante que celle simpleiient le fait qu'ils ont traversé la frontière et
oit se trouve la population du Canada à l'heure pré- se sont établis dans les Etats-Unis.
sente. Laissez-moi maintenant, monsieur l'Orateur,

Ce n'est pas une question de ruine, bleue ou dire une autre chose. Le sous-ministre de l'agri.
rouge ; c'est une question le faits. Voici votre culture a été appelé, ici, devant un comité, pour
recensement, voilà ce que vos employés ont fait contredire la statistique américaine relativement
connaitre. Il vous disent que la population <lu au nombre de personnes qui avaient émigré du Ca.
Canada s'est accrue d'un demi-million au lieu de nada aux Etats-Unis; ce monsieur l'a contredite
1,8(0,000. Où est le reste de la population ? Com- en effet, et il a dit que ces émigrants étaient allés
Iue les Bleue-Bonnets, il est allés le l'autre côté de aux territoires du Nord-Ouest où ils s'étaient éta-
la frontière. Et pourquoi ces compatriotes sont- blis. Son rapport indiqua qu'il devait y avoir là
ils allés la ? ils ont été chassés par la politique que 183,000 âmes, tandis qu'il y en avait 120,000 de
vous avez adoptée et que vous avez tant vantée moins que ce chiffre lorsque fut fait le recensement
pendant cette session. Vous ious dites que nous de 1885. L'état du nombre des immigrants établis
avons éloigné le peuple de ce pays, mais qu'ont au Canada comparé avec le recensement qui vient
fait les messieurs du Trésor ? Qui a éloigné le d'être fait, démontre que la statistique de ce dépar-
peuple lu pays, de 1873 à 1878 ? Qui parlait à tement dressée sous la direction (lu sous-ministre
cette époque des cuisines économiques et des gens actuel ne vaut absolument rien ; toute cette affaire
sans ouvrage ? Si le peuple de ce pays est resté jette lu ci-édit sur l'action administrative du gou-
sans ouvrage entre 1873 et 1878, pourquoi n'est-il vernement dans ce ministère.
pas parti ? Le ministre les finances a prétendu L'honorable monsieur prétend que nos émigrants
que ça été la période pendant laquelle nous avons n'ont pas quitté le Canada à cause du tarif, Il dit:
perdu la population, mais pourquoi le recensement Nous savons cela, parce que le tarif des Etats-Unis
<le 1881 ne le prouve-t-il pas ? Comparez l'accrois- est deux fois plus élevé que celui du Canada, et il
sentent de la population entre 1871 et 1881 avec est absurde de supposer que les gens vont abandon-
celui 'le 1881 à 1891, et dites lequel des deux est le 'ner le Canada à causes des taxes, pour aller dans un
plus favorable ? Pendant laquelle de ces deux pays où les taxes sont énormément plus onéreuses.
périodes la population a-t-elle le plus augmenté. Tel est l'argument dont s'est servi 'honorable mi-
Peut-il y avoir les doutes sur la période qui a vi nistre des finances. Eh bien, on lui a fait voir à
la population diminuer ? Les relevés les Etats- maintes reprises que les Etats-Unis s'étendent les
Unis, qui ont été vérifiés ici de différentes manières régions dit tropique aux hautes régions du septen-
deniontrent que vous avez perdu en une seule année, trion ; que, à l'est et à l'ouest, at nord et au sud,
depuis que vous avez adopté cette politique, un plus la république voisine renferme presque tous les dif-
grand nombre de compatriotes qu'il n'en est parti férents produits du monde ; que, tout en ayant des
pendant les cinq années du régime de M. Mackenzie. taxes élevées contre tout le reste lu globe, elle a le

Une VOIX . Non libre-échange absolu avec quarante nations, et que
les principes du libre-échange ont contribué large-

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur ment à neutraliser les maux qui auraient résulté <le
dlit " non " mais moi je dis " oui ". J'affirme que la protection. Ensuite, les Américains ont une con-
pendant les cinq années que nous avons passées au currence active dans la plupart de leurs industries
pouvoir, 123,000 habitants ont quitté le Canada manufacturières. Leurs institutions sont ancien-
pour les Etats:Unis, et que dans la seule année nes ; ils rivalisent entre eux, et quant aux articles
1882, il en est parti 125,000 pour la même destina- qui peuvent être gravement atteints par l'impôt, il
tion. Oui, en 1882, le nombre des personnes qui y a des causes qui tendent à donner a nos voisins,
sont passées du Canada aux Etats-Unis a été de dans une large mesure, les avantages qui découlent
2,000 le plus que pendant les cinq années de l'admi- des principes du libre-échange.
nistration- Mackenzie. L'honorable ministre des finances persiste à taxer

M. W HITE (Cardwell): Si lhonorable monsieur les masses at profit <le quelques-uns, et mon hono-
veut bien mie le permettre, je désire dire ceci : Des rable ami d'Oxford-sud a traité de fripons ceux qui
employés du gouvernement canadien ont fait une favorisent ce système le taxation et ceux pour qui
étude <le la statistique américaine, et le résultat de il a été établi. Monsieur l'Orateur, je ne me ser-
cette étude a été transmis à Washington. Le gou- virai pas de cette expression; mais je dirai que sui-
vernement américain s'est tellement convaincu que vant les penîchants de la nature humaine, on se re-
sa statistique était inexacte, que depuis 1885, ses (fuse a voir dt mal dans ce qui peut nous profiter.
relevés officiels ont cessé d'inclure Pimmigration Il n'y a pas de doute que parm les propriétaires
venant <u Canada. d'esclaves du sud, il y avait beaucoup de braves gens

qui regardaient l'esclavage comme chose juste et
Quelques VOIX : Très bien! très bien! légitime ; et l'expérience des Etats-Unis en cette
-M. MILLS (Bothwell): Les honorables messieurs matière, de même que l'expérience de toits les pays

peuvent applaudir à cette assertion, mais ils fe- qui imposent des taxes élevées et accordent pouir
raient bien mieux, et le pays en bénéficierait, la- un temps de gros profits à des industries particu-
vantage s'ils voulaient se donner la peine d'en ré- lières, est que ces avantages les empêchent d'y voir
rifier l'exactitude. J'ai étudié cette question avec du mal. On ne se pénètre pas bien de la loi morale,
beaucoup de soin, et lancien député de Durban quand il y a en jeu un profit de 40 pour cent ;
(M. Blake) aussi; en comparant les deux recense- voilà pourquoi j'ai combattu 'établissement de cette
inents de 1870 et de 1880 des Etats-Unis, et en politique. Je suis convaincu qu'il est beaucoup

M. MILLs (Bothwell).
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plus aisé de produire le mal que de le déraciner, je
suis convaincu que les hommes résistent certaine-
iment plus à un mal qui ne les touche pas personnel-
lemuent, qu'à un mal qui leur rapporte (les avantages
pécuniaires ; c'est pourquoi je dis qu'il aurait été
de intérêt du pays que la politique préconisée par
Ihouorable monsieur et ses amis ne fût jamais éta-
lic au Canada.

Unonorable monsieur dit qu'il n'y a rien d'immo-
ral dans l'établissement de cette politique, que les
méthodes qui ont été employés, pour prélever de l'ar-
«enît destiné à des fins électorales sont légitimes,
tue le mal qui a été fait, a été fait il y a longtemps.

Monsieur FOrateur, je ne discuterai pas cette ques-
tion, ce soir ; elle est trop vaste pour être discutée
incidemment dans ce débat dont le recensement fait
lobjet. L'honorable monsieur dit: Nous sommes
pirs; mais l'opinion publique et les hommes publics
de votre temps ne l'étaient pas. Voyez, dit-il,
votre Orateur, M. Anglin : c'était un concussion-
naire ; il s'est laissé corrompre par un contrat que
lui avait donné le ministère des postes.

Ei bien, monsieur l'Orateur, l'honorable mon-
sieur aurait pu interroger le ministre des douanes ;
celui-ci lui aurait dit que lui-même a été surveillé
de la même façon-que dans l'administration qui a
existé le 1867 à 1873, il avait publié dans son jour-
nal les annonces <lu gouvernement pour une valeur
de plusieurs centaines <le piastres, pendant qu'il
était membre du parlement. Il lui aurait dit que
M. James Beaty, propriétaire du Leader, a reçu
plusieurs milliers de piastres du trésor publie pour
piiblication d'annonces officielles dans son journal'
Iendant qu'il siégeait dans cette enceinte. Il lui
aurait dit que M. Rufus Stephenson, qui a été dé-'
puté le Kent pendant plusieurs années, a aussi fait
les contrats d'impressions avec le gouvernement

peidant qu'il était membre du parlement. Il se-
rait allé plus loin, et il lui aurait dit qu'il y a plu-
sieurs années, lorsque sir John Rose était membre
de cette chambre, un M. Btll avait été élu à Rus-
sell, que M Bell avait avec le gouvernement un
contrat d'impression, que son mandat fut contesté
sur ce chef, et que sir John Rose et d'autres, qui
constituaient le comité, ont fait rapport que ce con-
trat était une exception à l'indépendance du parle-
meut, qu'il ne tombait pas sous le coup de l'acte
coiceruaint l'indépendance du parlement, et que M.
Bell conserva son mandat.

31. Anglin avait tous ces faits devant lui lorsqu'il
accepta un contrat du ministère des postes . il
savait que M. Rufus Stephenson, M. Mackenzie
Bowell et M. James Beaty, avaient tous été des
entrepreneurs sous la précédente administration
petidant qu'ils étaient membres du parlement ; il
savait aussi que sous un gouvernement qui avaient
sir John Macdonald et sir George Cartier pour
chefs, M. Bell, un partisan de Fadministration,
avait vu son mandat contesté pour la même raison
et qune, néanmoins, on lui avait confirmé son mandat ;
en sorte que si M. Anglin, en acceptant un contrat,
a counis une erreur, il y a été entraîné par ce qui
avait été fait et par ce qui avait été décidé par le
ehef <le nos honorables adversaires.

MN. WHUITE (Cardwell) : L'honorable monsieur
lu pesiettra-t-il de lui faire une question? Pense
t-il <ue la conduite de M. Anglin, en acceptant le
conitrat, était convenable ?

M. MILLS : (Bothwell) : Je dis que, suivant la
règle qui avait été posée et observée pendant de

longues années, la conduite de M. Anglin était
convenable.

M. WRITE (Cardwell) • Je demande à Phono.
rable monsieur. . . . .

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. WHITE (Cardwell): Je reconnais que je

parle seulement par courtoisie.
M. NILLS (Bothwell) : M. Anglin a remis son

mandat.
Sir JOHN THOMPSON : Il ne pouvait pas faire

autrement.

M. MILLS (Bothwell) : Oui, parce que les mes-
sieurs qui avaient disculpé M. Bell nonobstant son
contrat, les hommes qui avaient donné (les contrats
à M. Mackenzie Bowell, à M. Rufus Stephenson et
à M. James Beaty, qui tous étaient des partisans
de l'administration, étaient les mêmes hommes qui
ont déclaré que leur décision d'autrefois était erro-
née et que NI. Anglin tombait sous le coup de
racte concernant l'indépendance du parlement.

Sir JOHN THOMPSON: Je suppose que vous
étiez d'avis que c'était bien ?

M. MILLS (Bothwell): Certainement, je crois
que la loi doit être ce qu'elle était; mais M. Anglin
était justifiable de prendre la loi telle qu'il l'avait
vu interprétée et d'accepter le contrat.

L'honorable monsieur me permettra-t-il d'appeler
son attention sur une autre affaire? Il croit que
M. Anglin aurait dû remettre son mandat et retour-
ner devant ses électeurs. MM. Bowell, Stephen-
son et Beaty ont-ils fait cela? Est-ce qu'il s'est
trouvé, de l'autre côté de la chambre, quelqu'un
pour les engager à remettre leurs mandats ? Non,
monsieur ; les honorables membres de la droite ont
des règles de morale différentes pour les deux
partis.

Je cite un autre cas. Il y avait en cette cham-
bre un honorable député qui avait accepté un em-
ploi à émoluments. Plus tard, il dit : Je ne pren-
drai pas le traitement; mais tous les honorables
membres de la chambre savaient que du moment
qu'il acceptait cet emploi, son siège se trouvait va-
cant. Retourna-t-il devant ses électeurs pour se
faire réélire? A-t-il dit : En acceptant le poste de
haut-commissaire pendant que j'étais membre de
cette chambre, j'aurais dû reconnaître le fait que
mon siège devenait vacant et retourner devant mes
électeurs ? Pas du tout. Que firent alors les hono-
rables messieurs de la droite? Ils déposèrent un
bill par lequel ils déclarèrent qu'en dépit de la loi,
il conserverait son siège. Il ne fut pas envoyé ici
par les électeurs de Cumberland, il fut élu par le
vote de cette chambre, par un acte du parlement
qui reçut la sanction de la Couronne. Voilà com-
ment ces messieurs se chargèrent d'appliquer la loi
concernant l'indépendance du parlement.

Et puis, monsieur l'Orateur, je crois quil y a, en
cette chambre, des messieurs qui se trouvent dans
une situation pire que celle où était M. Anglin.
On me dit qu'il y a ici un honorable député, parti-
san de la présente administration, qui a organisé
une compagnie afin dle se sustraire à l'acte con-
cernant l'indépendance du parlement ; muais il a $
d'actions de souscrites en dehors de lui-même, et il
a recu qitelques $20,000 du trésor publics pendant
qu'if était membre de cette chambre. Les hono-
rables députés pensent-ils que ceci est conforme à
la loi? Pensent-ils qu'une fraude de ce genre est
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conforme à l'acte concernant l'indépendance du
parlement ?

Et quelle est la situation de la Gazettc ? L'ho-
norable député n'est pas plus indépendant avec de
gros contrats d'impressions conclus avec le gou-
verieinent, parce qu'il y a quelques actionnaires de
fait ou de nom en rapport avec la Gazette, à part
l'honorable monsieur lui-même qui siège en cette
chambre.

Je n'insisterai pas davantage sur ce sujet ; il
pourra être débattu dans une occasion plus favora-
ble. Mais je (lis au ministre (les finances qu'il est
sorti dle la question en parlant (les dispositions à
l'exaction des Mercier, (les Pacaud et (les Lange-
lier. Il aurait di se rappelerla règle que celui qui
ne gouverne pas bien sa maison nie la foi, et est pire
qu'un infidèle, Pourquoi entreprend-il de régler
les affaires de Québec, quand il y a tant de choses
qui exige son attention ici ? Je suis porté à croire
que la conduite de l'honorable monsieur pourrait
considérablement s'améliorer. Pense-t-il qu'il est
bien conforme à la loi du parlement et à ses devoirs
de ministre de la Couronne de conclure avec un
particulier un contrat engageant celui-ci à faire un
certain service pour le gouvernemeut moyennant
$4,100, et <le payer ensuite $6,150 pour ce service?
Est-ce là une transaction honnête ? Y a-t-il
malversation là-dedans?

M. FOSTER : Voulez:vous prendre la responsa-
bilité d'affirmer qu'il y en a ?

M. MILLS (Bothwell): de dis à l'honorable
ministre que je ne crois pas que ce soit une transac-
tion honnête.

M. FOSTER : Avez-vous l'intention de porter
une accusation ?

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas que ce
soit une opération honnête.

M. FOSTER: Portez votre accusation, et prou-
vez-là. Celui qui n'agit pas ainsi est un lâche.

M. MILLS (Bothwell): Et celui qui a fait cela
s'est rendu coupable d'un acte de violation de la
confiance publique.

M. FOSTER : Pouvez-vous prouver que je l'ai
fait ? Oseriez-vous tenter de prouver que je l'ai
fait ?

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a
payé à même les fonds publics la somme (le $2,00
pour chaque voyage, aller et retour, ce qu'il n'avait
pas le droit de faire plus que moi-même.

M. FOSTER: Vous êtes un vil trompeur.
Quelques VOIX : A l'ordre ! retirez ces paroles.
M. DAVIES (I.P.-E.): Peut-on souffrir cela dans

la vie parlementaire? Je soulève un point d'ordre.
La chambre doit-elle comprendre, M. POrateur,
que l'on se serve d'un pareil langage contre un
honorable député ?

Sir JOHN THOMPSON: Je vous demanderai,
M. l'Orateur, et pour ce faire, je n'ai pas besoin de
frapper sur mon pupitre, s'il est dans l'ordre qu'un
honorable député accuse un autre député d'avoir
pris malhonnêtement 82,000 dans le trésor public.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas dit cela.
M. FOSTER: Il l'a dit à sa manière méprisable.
M. 'ORATEUR-SUPPLÉANT : Il n'est pas né-

cessaire qu'un député frappe sur son pupitre. Jesuis
ici pour veiller à l'ordre, et voir à ce que les règle-
ments de la chambre soient observés. Il n'y a aucun

M. MJLLs (Bothwell).

doute que l'honorable député <le Bothwell est allé
un peu trop loin, en lançant (les insinuations que je
ne crois pas qu'il eût le droit de lancer. D'un autre
côté, l'honorable ministre des finances a employé
un langage très énergique, et je crois, en consé.
quence, que ces deux honorables messieurs ont été
quelque peu hors d'ordre. Un député, parlant à la
chambre, ne doit pas faire d'insinuations. J'espère
que l'honorable député de Bothwell ne fera pas de
nouvelles insinuations-j'espère qu'il ne critiquera
pas (l'avance ma décision, mais qu'il s'y soumettra-
et qu'il se restreindra à la discussion de la question
qu'il y a présentement devant la chambre.

M. MILLS (Bothwell): Jle ne critiquerai pas
votre décision, M. l'Orateur, mais j'affirme un fait
d'une grande importance publique. Je dis que
l'honorable ministre des finances a jugé à propos
d'accuser les membres en dehors de cette chambre,
les représentants de la Couronne, dans une autre

législature, sur laquelle nous n'avons aucun con-
trôle, et sur la conduite desquels nous n'avons au-
cune juridiction, qu'ils sont responsables à un autre
corps, d'être des concussionnaires et dle s'être ap-
propriés frauduleusement les fonds publics. Je dis
qu'il est de notre devoir d'administrer ici les fonds
publics du Canada, dont l'honorable ministre est le
dépositaire et je dis que, vu qu'il est venu (levant
cette chambre et qu'il a demandé un crédit de
$60,000, pour quatre services, qu'il a passé des con-
trats pour trois, et qu'il a fait cela de la manière
la plus irrégulière et la plus inconvenante, à mon
avis.

M. FOSTER : A l'ordre!
M. MILLS (Bothwell): Je dis, à mon avis. C'est

là mon opinion, et je demanderai plus tard le juge-
ment de la chambre sur cette question. Et je dis
que l'honorable ministre avait passé un contrat
avec certaines parties, par lequel le gouvernement
convenait de leur payer une certaine somme pour
certains services qui devaient commencer, dans un
cas, le 15 novembre, et dans l'autre cas, le 25 de
décembre, et il a payé, contrairement à la loi et aux
'dispositions du contrat, $15,000 pour des services
volontairement rendus par ces gens, non compris
dans le contrat, et que cette chambre n'était pas
obligée de payer, lesquels services, en sa qualité de
fidéiconmissaire de cette chambre, il n'avait pas
droit de payer à même l'argent public; et je l'accuse
d'avoir appliqué <le l'argent au paiement d'obliga-
tions qui n'existent pas, autant que cette chambre
est concernée.

M. FOSTER : Vous n'allez pas tout à fait aussi
loin maintenant que vous êtes allé auparavant.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
peut dire qu'il a payé cet argent aux intéressés.

M. FOSTER % Oui.
M. MILLS (Bothwell): Il peut se faire qu'il

l'ait payé, et il peut se faire qu'il ne l'ait pas payé.
Nous ne le savons pas, et nous avons droit de le
savoir.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
député, qui est un député d'une longue expérience,
doit savoir qu'il est hors d'ordre, et qu'il ne parle
pas du tout de la question sournise b la chambre. Il
n'y a qu'un instant, il a dit que cette question
viendrait bientôt, et que les accusés auraient droit
de se défendre eux-mêmes. Ainsi, j'espère qu'il s'en
tiendra, autant que possible, à la question qu'il y a
devant la chambre.
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M. MILLS (Bothwellý: Je répondais à l'hono-
r-aile ministre. Il a accusé le gouvernement, dont
yai fait partie, d'avoir tenu une conduite inconve-
iante et malhonnête. -Te. lui ai renvoyé l'accusa-
tion, et je lui ai dit que sa propre conduite était
loin d'être, non seulement au-dessus du soupcon,
mais encore au-dessus de blâme. C'est mon droit,
et je reste dans les limites de mes droits parlemen-
taires en répondant à l'honorable ministre. L'hono-
rable ministre n'avait pas le droit de parler comme
il Va fait d'une ancienne administration. Cette
atiiiistration pouvait être critiquée par ceux qui
siégeaient en parlement, pendant qu'elle existait.
Uhonorable ministre est maintenant responsable à
la chatmbre, j'attire son attention sur le fait qu'il
n'est pas dans une position à lancer des insinuations
contre ses prédécesseurs en office, dans cette
ehaunbre, et encore est-il bien moins en position de
porter les accusations contre un gouvernement qui
nie peut, constitutionnellement, répondre aux accu-
sations qui sont portées contre lui. La législature
de Québec est la gardienne des fonds publics de
Qutébec. C'est ce corps qui aura le droit de s'en-
quérir des erreurs de ce gouvernement, si des
erreurs ont été commises.

Ce gouvernement est responsable à cette législa-
ture et non pas à nous, Je ne le défends pas, mais
je défends la constitution du pays. Je dis que la
constitution du pays ne devrait pas être prostituée
à aucune fin quelconque, dans le genre d'enquête
sut des accusations contre M. Mowat, ou contre M.
Greenway, ou contre M. Mercier, ou contre toute
autre personne en dehors de notre juridiction.
C'est l'affaire de ce parlement de s'enquérir des
accusations portées contre l'administration, de
prendre soin de ses propres affaires, de veiller sur,
ses propres fonds publics, et de protéger ses propres
intérêts. L'honorable ministre ne doit pas détour-
ner l'attention publique de la conduite du gouver-
nement, ici, pour la reporter sur la conduite d'un
gouverneinent, au dehors. J'ai lieu de croire que
la population de Québec, aussi bien que la popula-
tion (les autres provinces est capable de se gouver-
ner elle-même, et qu'elle prendra soin de ses inté-
rêts. Pour certaines fins, nous formons un seul
peuple, nous avons des fonds publics comme peuple,
et c'est notre affaire ici de veiller aux dépenses de
ces fonds, et de laisser les autres législatures rem-
plir leurs propres devoirs, et de prendre leurs
propres responsabilités, absolument de la même
manière. L'honorable ministre nous a dit que le
pays avait besoin d'industries variées, et partant,
aiu moyen d'un tarif protecteur élevé, il voulait
assurer la diversité des industries du Canada. J'ai-
imoerais à savoir %i les industries du Canada ne
peuvent pas être diversifiées sans l'intervention du
gouvernement. Voyez où en sont les choses. N'exis-
tait-il pas, au Canada, des forgerons, des charrons,
les cordonniers, et des charpentiers, avant que la
politique nationale leur eht donné naissance? Est-
il nécessaire d'imposer de fortes taxes pour créer
ces industries? J e prétends qu'il n'y a pas plus de
nécessité de faire cela dans le cas du manufacturier
<le coton, que dans le cas du forgeron ou du cordon-
itier. Ils sont tous sur un pied d'égalité. L'hono-
rahle ministre ne saurait signaler une seule indus-
trie nouvelle qui ait été suscitée, depuis 1879, par
la politique qu'il préconise. Nous avions des manu-
factures de coton avaut 1879 et nous avions des
tmanufactures de lainages, et nous avions des manu-
factures d'instruments aratoires. Il n'y a aucune

classe de manufactures, existant aujourd'hui, qui
n'existaient pas avant 1879. L'honorable ministre
admet que nous avons un bon pays, niais il ne peut
nier que nous avons une population clair-semée dans
ce pays. Comment se fait-il que les étrangers ne
viennent pas ici, ou que ceux qui y viennent n'y
restent pas ? Comment se fait-il qu'un aussi grand
nombre de nos gens nous quittent ? C'est simple-
ment parce que l'honorable ministre et ses associés
ont mal gopverné le pays. L'honorable ministre et
ses collègues ont suscité une rébellion dans le Nord-
Ouest, et ils ont gaspillé $8,000,000 des ressources
du peuple du Canada pour supprimer cette rébel-
lion. Ih- ont poussé les Métis à la rébellion, et
ensuite ils disent : "Vous avez retenu les gens
en dehors des territoires du Nord-Ouest, lorsque
ces gens ont été retenus, pendant un certain nombre
d'années, à cause de la politique que le gouverne-
ment a adoptée dans cette circonstance."

L'honorable ministre a dit que nous avons une
augmentation de population bien plus considérable
que celle que nous supposons, parce que le recense-
ment précédent était fort inexact. Dans dix ans
d'ici, si l'honorable ministre est alors au pouvoir, il
pourra nous conter la même histoire. Qui a fait
l'avant-dernier recensement ? Sous les auspices de
qui a-t-il été pris ? Sous les auspices des honora-
bles messieurs qui sont maintenant au pouvoir.
Etaient-ils novices dans l'affaire ? Mais ils ont pris
le recensement <le 1871, aussi bien que le recense-
ment de 1881, et il n'est pas un argument qui puisse
être invoqué pour démontrer que le recensement de
1891 est exact, qui ne s'appliquerait pas au recense-
ment pris dans les deux circonstances précédentes.
Nous voulons un changement de politique. L'ho-
norable ministre me rappelle une histoire racontée
par Disraëli: " Si vous voulez voyager sur un nou-
veau chemin, n'employez pas vos chevaux ordi-
naires, parce que vous êtes sûr qu'ils suivront le
vieux chemin " ; mais les honorables députés de la
droite n'ont pas proposé de prendre une nouvelle
route, niais ils prennent la même route qu'ils 5nt
suivie depuis treize ans. On leur a reproché d'avoir
chassé la population du Canada, mais ils n'ont pas
changé pour cela. Ils sont décidés à adhérer à leur
politique, tout comme le docteur dans Gil Blas ad-
hérait à sa politique, qui était de saigner chacun de
ses patients en dépit de ce qu'il s'exposât à les tuer
par cette opération. C'est ainsi qu'ils adhéreront à
la politique nationale, en dépit des désastres qu'ils
peuvent causer au pays.

L'honorable ministre a dit que la ligne de con-
duite adoptée par l'opposition a créé un vaste exode
du Canada. Ce n'est pas le gouvernement qui est
à blâmer, c'est l'opposition; en sorte que l'honora-
ble ministre voudrait faire croire au pays que l'op-
position exerce une influence bien plus puissante et
inspire plus de confiance que le gouvernement.
Cela peut être, mais l'opposition n'a jamais admis
l'opportunité que le peuple quittât le Canada. Elle
a proclanté l'opportunité de se débarrasser de l'ad-
ministration, non pas parce que les députés de ce
côté-ci de la chambre sont désireux d'arriver au
pouvoir-

Quelques VOIX: Oh!
M. MIILLS (Bothwell): Il y a quatre-vingt-dix

députés de ce côté-ci de la chambre. Ils ne s'at-
tendent pas tous à faire partie du gouvernement,
mais ils sont tous désireux que les honorables dépu-
tés de la droite soient chassés du pouvoir, et c'est
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parce que ces honorables députés se sont montrés
albsolument inicapables de gouverner le pays conve-
nablement. Ils ont fait expérience sur expérience,
ils ont eu toutes les occasions possibles <le racheter
leur politique et leurs engagements, et ils y ont
manqué d'une manière odieuse, tant en ce qui con-
cerne leur politique, qu'en ce qui concerne les en-
gagements qu'ils avaient pris. Ils atvaient promis
au peuple de lui donner un gouvernement économe,
et ils ont ajouté aux frais d'administration les
affaires du pays plus de $15,000,000, car les hono-
rables députés ont chargé, année par année, de
fortes sonunes au compte du capital, qui devraient
figurer dans les dépenses ordinaires dlu pays.

L'honorable ministre nous a <lit qu'il était en
faveur le relations commerciales plus intimes avec
l'Angleterre, et ils prétendent qu'ils n'ont pas créé
de droits différentiels, contre la population d'An-
gleterre, et en faveur de la population des Etats-
Unis. Et quelle preuve entreprennent-ils le doin-
ner à la chambre, pour établir la proposition qu'ils
énoncent ? Ils disent que notre commerce avec
l'Aiigleterre était moindre en 1876, 1877, et 1878,
Iespectivement, comparé au connerce avec les Etats-
Unis, qu'il n'est aujourd'hui, et que, en conse-
quence, il est évident qu'ils n'ont pas établi de
droits diffi-entiels contre l'Angleterre. Cela n'est
pas une preuve du tout en faveur le leur proposi-
tion. Aucune telle proposition ne peut être établie
par une telle preuve. Il est le fait que, en 1877 et
1878, les manufacturiers les Etats-Unis étaient
plus à la gêne que les manufacturiers de l'Angle-
terre, et partout, ils baissèrent les prix de leurs
marchandises, et une plus grande quantité le mair-
chandises amnericaines vint au Canada, parce que
les manufactures des Etats-Unis se trouvaient plus
embarrassées que celles d'Angleterre. Lorsque la
prospérité s'est rétablie, un changement commença
à se faire sentir et c'était une preuve <le la diffé-
rence dans la prospérité des manufacturiers des
deux pays, d'où nous importions nos marchandises,
et nullement une preuve <le l'effet liu tarif imposé
par nous sur les marchandises américaines et
anglaises. Prenez les marchandises anglaises. Les
couvertures de laine anglaises paient une taxe plus
élevée que les couvertures le laine américaines.
Les articles de quincaillerie payent les droits plus
élevés que les marchandises plus légères qui nous
viennent les Etats-Unis. Sir Francis Hincks, qui
connaissait à fond notre tarif, a répété à imîaintes
reprises, lorsqu'il publiait le Journal of Commerce
que la taxe sur les marchandises anglaises, sous
notre tarif, était nécessairement plus élevée que
celle sur les iarchandises américaines, noiminati-
vement <le la même classe. Cela est vrai, et cela
est aussi vrai aujourd'hui que c'était vrai en 1879,
et en 1881-82, lorsque sir Francis Hincks discutait
la question.

Je ne fatiquerai pas la chambre en entreprenant
de discuter toutes les diverses propositions qui ont
été émises par l'honorable député d'Ottawa. Il nous
a <lit qu'il y avait les milliers le gens qui quittaient
le Dakota pour se rendre dans les territoires du
Nord-Ouest. Je serais enchanté qu'il en fût ainsi.;
mais je me rappelle ceci, c'est que le Dakota et les
territoires du Nord-Ouest et le Manitoba ont com-
mencé leurs établissements à peu près dans le
même temps ; qu'en 1870, il y avait dans chacun de
ces pays, une population d'environ 13,000 âmes; que
aujourd'hui, le Dakota forme deux Etats, et que
celui de ces Etats situé le plus au nord, compte ac-
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tuellement quelque chose comme un demi-million
d'habitants. Puis, on nous dit que ces Etats ont une
masse (le population plis considérable que n'a le
Canada, pour s'alimenter. C'est une erreur. S'il
n'y avait que ces Etats à établir, il pourrait y avoir
une certaine force dans cette argumentation, mais
des établissements se développent dans le Kansas,
le Nebraska, le Texas, la Californie, le territoira
le Wyoming, le Montana, aussi bien que dans le

Dakota, nord et sud. Pans le Minnesota et le Wis-
cousin, les établissements font des progrès rapides,
et si vous prenez n'importe quel d'entre eux, et (lue
vous le compariez avec les progrès d'établissement
(le nos territoires, vous verrez qu'un progrès incon-
parablemen t plus grand a été fait dans le develop-
peinent de la population de chacun de ces endroits,
que dans les territoires <lu Nord-Ouest ou le Mani-
toba. En conséquence, je prétends que le progrès
de ce pays n'a pas été satisfaisant. Les honorables
députés admettent cela, et je demande maintenant
à la chambre d'examiner sérieusement quelles sont
les causes de cet état stationnaire de notre pays.
Vous avez entrepris, par des moyens artificiels exa-
gérés, de stimuler des branches d'industrie qui n'a-
vaient pas besoin de votre stimulant, ou si elles en
avaient besoin, c'est qu'elles ne convenaient pas au
pays. Vous avez entrepris d'appliquer à un nom-
bre <le provinces situées sous la même latitude,
ayant les mêmes prodaits, une politique que les
Etats-Unis ont entrepris d'appliquer à un territoire
embrassant presque toutes les variétés de produe-
tion. La politique qui est tolérable là, qui n'est
avantageuse nulle part, mais qui est nois fu-
neste aux Etats-Unis, peut-être, que dans aucun
autre pays <le la chrétienté où elle pourrait être es-
sayée, est absolument inapplicable au Canada. Il
vous faut changer votre politique, diminuer votre
taxation, développer votre commerce avec la répu-
blique voisine, restreindre vos dépenses, renvoyer
nua grand nombre <le vos employés, abandonner vos
opérations véreuses, avant que vous puissiez gagner
la confiance du peuple du pays et attirer l'immi-
gration. Tant que cette politique que vous suivez
maintenant, qui donne nécessairement naissance à
tant de maux, continuera d'exister, aussi long-
temps nous verrons le gouvernement du pays ex-
posé à commettre des erreurs sérieuses, et aussi
longtemps, vous verrez les colons se tenir à distance
des districts ruraux qui appellent l'occupation.

Vous admettez que des milliers <le milles de che-
min de fer ont été construits dans des régions où il
n'y a pas de colons. Comment allez-vous assurer
l'établissement (e ce pays? Il y a un montant de
capital aujourd'hui latent; et il y a des centaines
le millions <le capital, existant de nature dans le

sol de notre pays ; pourquoi, alors, ne permettrions.
nous pas <le les utiliser? Pourquoi consentir à
taxer tous ceux qui tentent d'établir ce territoire,
dans l'intérêt de quelques personnes qui vont rési-
der dans les villes du Canada ? Si nous avions
aujourd'hui, au Canada, une population de huit ou
dix millions dans nos districts agraires, nos villes
seraient plus considérables, seraient plus prospères,
vous auriez un développement naturel au lieu d'un
développement artificiel, et vous auriez un état de
choses bien autrement sain, que celui que vous avez
aujourd'hui.

Que vos villes deviennent l'émanation des besoins
et des nécessités des districts ruraux, mais vous
avez fait de vos districts ruraux une solitude. Par
une série de taxes imposées sur le peuple du pays,,
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vots avez essayé de stimuler le développement de
la population des villes. Je prétends que c'est un
tat de choses des moins satisf-isants, et j'appuie-
rai cordialement la résolution (le mon honorable
ami d'Oxford-sud, parce que cette résolution vise
une politique préférable à celle qui est adoptée
aujourd'hui. Les honorables députés <le la droite
sou rient avec complaisance, comme s'ils possédaient
toute la sagesse de la chrétienté. M. l'Orateur, les
lonorables députés de ladroite pourraient faire cela,
apres ue fièvre comme celle qu'on a vue en 1882,
lorsque vous en avez imposé par vos vantardises, a la
portion irréfléchie le la population du pays. Mais
durant les huit dernières années, les honorables
<1éputés peuvent-ils (lire que la politique nationale
a été un succès ? Voyez la condition du Nord-Ouest,
voyez la valeur les propriétés foncières, voyez la
condition présente, pécunière ou financiaire de la
Itptlation agricole du pays, et dites si la politique
que vous avez adoptée est une politique satisfai-
sante pont- le pays. Le peuple le notre pays n'a
aucune confiance dans les honorables messieurs qui
sont au pouvoir. Il s'est prononcé contre cette

1 rétendue politique nationale.
Une VOIX : Quand ?
M. MILLS (Bothwell) : Il s'est prononcé contre

cette politique en 1891. Durant la dernière cai-
pagne électorale, ces honorables messieurs ont été
obligés le parler de réciprocité ; ils avaient peur
(le parler de réciprocité ; ils ont faussement repré-
senté les rapports entre le Canada et les Etats-Unis,
à propos de cette question. Ils ont envoyé une
diputation à W ashington, qui y a séjourné cinq
minutes, et qui en est revenue, et ils ont promis
une députation en octobre. L'honorable député de
la ville d'Ottawa dit que cette députation ne réus-
sira pas, qu'elle ne peut pas réussit-, que si elle
pouvait réussit-, ce ne serait qu'en ruinant les inté-
rts agricoles du Canada, et en affectant sérieuse-
iment et d'une manière dommageable les intérêts
mnanufacturiers. Et partant, je nie demande :
qu'est-ce que vont faire ces honorables messieurs à
Washington ? Y vont-ils pour déclarer qu'ils ne
veulent pas d'un traité? Mais, 'M. l'Orateur, ils
(lIt M. VanHorne qui disait, l'année dernière, qu'un
traité serait une chose très désastreuse, que la réci-
procité serait une chose très désastreuse pour tout
le monde, excepté pour une corporation de chemin
de fer puissante.

Je crois que c'est un avantage pour une compa-
gnie <le chemin de fer d'avoir du commerce avec
les Etats-Unis, et je crois que ce qui est bon pour
une coipagnie de cheminr de fer, sera bon pour
iimporte qui dans le pays. En sotte que nous
disons que les hommes qui sont au pouvoir,
devraient être chassés ; ils ont été pesés dans la
balantce, et ils ont été trouvés trop légers; on peut
les comparer à la mouche du coche ; ils sont abso-
lunent incapables de gouverner le pays, absolument
incapables d'administrer les affaires du Canada.
Et, M. l'Orateur, d'après leurs propres aveux, les
affaires d'administration du pays sont faites par des
homuines, dans les ministères publics, sur lesquels
ils n'ont aucun contrôle, de la conduite desquels ils
t, sont pas responsables. Le peuple du Canada

veut avoir un gouvernement qui sera responsable
pour ceux qui servent sous ses ordres, et le peuple
lu Canada a droit d'avoir un tel gouvernement.

M. CRAIG: Je n'ai pas l'intention de parler
longuement, à cette heure avancée de la nuit et à
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cette phase de la discussion. Nous avons entendu
un grand nombre de discours qui ont traité un
grand nombre le questions et embrassé le vastes
études. Je n'hésite pas à dire qu'il est bien mal-
heureux que nous ne puissions discuter une ques-
tion de ce genre sans y mettre autant d'esprit de
parti. Je regrette excessivement la scène qui s'est
passée, il n'y a que quelques instants, et je crois
qu'elle n'était rien moins que nécessaire. Durant
les quelques instants que je vais entretenir la
chambre, je vais m'effor-er <le rester strictement
dans les limites du sujet discuté. Je ne suppose
pas que je puisse dire rien de neuf sur le sujet, je
n'ai pas la prétention <le proposer quelque chose <le
bien original, mais je tiens à restreindre mes remar-
ques et les observations que je puis faitre relative-
ment aux causes de la f-ible augmentation <le notre
population, à la question sous consid]ération. En
examinant la question, à cette phase <lu débat, il
m'est venu naturellement à l'esprit <le nie demander
quel est le but de l'opposition en soulevant cette ques-
tion? On peut s'attendre à ce que, dans la chambre
des Communes, les deux partis, sur une matière <le
pareille importance, sur un sujet qui intéresse tant
le pays, les deux partis puissent s'unir ensemble et
étudier sérieusement la cause de la faible augmen-
tation de la population du pays. Mais, malheureu-
sement, il est trop évident que le but <le l'opposition
en soulevant cette question n'est pas <le trouver la
cause que j'ai mentionnée, mais de créer des pré-
jugés lats le pays, contre le gouvernement au pou-
voir. On a peut-être lieu de s'attendre à cela, niais
tout le même, je crois que cela est bieni malheu-
reux, dans une circonstance le ce genre. Quelles
sont les raisons qui ont été données par les hiono-
rables députés de l'opposition, lorsqu'ils ont discuté
cette question de la faible augmentation de poput-
lation ? Une raison a été donnée, une seule, et c'est
le mauvais gouvernement du pays par le parti
conservateur.

La politique nationale a été tournée en ridicule
on a parlé à satiété de tripotage et de corruption.
Mais je prétends que ces accusations sont purement
gratuites, et lorsqu'on attaque la politique natio-
iale, lorsqu'on retrace ses funestes effets, et lors-
qu'on attribue entièrement ou presque entièrement
à cette politique, le faible accroissement de la popu-
lation, je prétends que ce sont des allégations
entièrement gratuites de la part des honorables
députés <le la gauche. S'ils pouvaient prouver cela,
au moins auraient-ils fait quelque chose. Mais ils
n'ont aucune preuve. Je prétends qu'ils auraient
une certaine base à leurs assertions, si sous leur
régime, la prospérité eût été plus grande qu'elle ne
l'est aujourd'hui. Mais quels sont les faits de la
cause? La condition du pays était-elle meilleure ?
Tout le monde admet qu'elle était pire. Nous
avons toute raison de croire que sans la politique
nationale, notre population n'aurait pas augmenté
autant qu'elle a augmenté. On nous a beaucoup
parlé des villes qui attirent la population des cam-
pagnes. Je suis heureux de voir que la population
de nos villes augmente, et je crois que le ministre
dés finances avait parfaitement raison lorsqu'il a dit
que de notre temps, il y a une tendance à se grouper
dàns les villes. Nous sommes au siècle des villes.
Ce trait caractéristique se retrouve dans tous les
pays du monde. Je ne suis pas surpris de cela.
Nous savons tous quels attractions les villes offrent
aux jeunes gens d'entreprise et aux jeunes femmes
qui veulent voir le monde. Ils y trouvent de l'inté-
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rôt et de l'excitation, et ils entendent parler des nt'avait pas été pris exactentnt en 1881. Ce n'est
grandes fortunes qui y sont accumuées. UI grand pas ce que nous prétendons ; mais nous disons que
nombre de gens qui vont s'établir dans les villes le recensement, tel que pris alors, a été pris sur une
feraient nieux d'en rester éloignées. Nombre base bien plus libérale qu'en 1891 et, en consé-
d'entre eux croient qu'ils peuvent, eux aussi, réaliser quence, une grande partie de la diminution est due
(le grandes fortunes. Mais à leur grand désappoin- à ce fait. Mais il y a l d'autres raisons pour les-
tentent, ils constatent que très peu y réussissent. quelles notre popolation n'a pas augmenté plus
Mais en même temps, ces choses tendent à attirer rapidement.
de la campagne et (les petites villes une grande Tout le monde sait qu'il y a eu un fort courant
partie de notre population. d'innnigration vers l'Amérique lu Sud. On a fait

,'ai dit que avais l'intention d'être très court. une propagande excessive en faveur <le la Républi-
et ainsi, je ne diseuterai au long auctin point que je que Argentine et il y a quelques années, le courant
pourrai soulever. On1 nous a dlit (lue les Etats- <le l'itnigration se dirigeait en grande partie <le ce
Unis attiraient la population du Canada, je ne suis côté. On sait quels efforts a fait l'Australie pour
pas surpris le cela, et je prétends quiin des grands obtenir des immigrants di vieux monde et les efforts
obstacles n l'ugmentationi de notre population, désordonnés les agents d'immigration les Etats-
c'est le fait même le notre voisinage d'un pays Unis. Ces agents dépréciaient le Canada ; ils
co<mmit<e les Etats-Unis. C'est un vaste pays. Nous parlaient <le soi climat et ils représentaient qu'il
admettons tous cela. Sa population est entrepre- n'y avait qu'un hiver continu, d'un bout <le l'année
prenante il possède <le vastes villes, dont on fait à l'autre. Je te rappelle qu'il y a quelques années,
les plus grands éloges, ion seulement les éloges je suis allé à New-York-je rèsidais à Toronto-et
iérités, mais les éloges très exagérés par ceux qui que quelques marchands qui n'étaient jamais venus

y résident. Il se trouve parmi nous des journaux eu Cînada lie demandaient combien il y avait le
et des hommes publies qui dénigrent notre pays, pieds le neige à Toronto, car ils s'imaginaient qu'il
mais je crois qulle nous cherflherions en vain dais y ei avait sept à huit pieds pendant toute la saison.
toute l'étendue (les Etats-Unis, un homme oit un Quand je let dis qu'il n'y avait pas plus de neige
journal qui dénigreraient letr pays. Ils s'enten- à Toronto qu'à New-York, ils ne me crurent pas.
(lent tous pour vanter leur pays ; ils disent que A leur départ le l'ancien continent, les immigrants
c'est le )lts grand pays existant sous le soleil, et tombent entre les mains de ces agents qui leur
s'il y a beaucoup le vérité dans ce qu'ils disent, disent qu'au Canada, l'hiver est très rigoureux et
d'un autre côté, il y a beaucoup d'exagération ; qu'ils ne pourront y vivre.
cependant, cette exagération produit son effet sur Je regrette de dire, 'M. l'Orateur, que dans
les jeunes gens, hommes et femmes, qu'elles attirent nombre le cas, ils peuvent appuyer ce qu'ils disent
dans le pays, et lorsqu'ils sont rendus lit, un grand de la pauvreté <lu Canada sur les discours et les
nombre y restent. Mais si un grand nombre le écrits des honorables députés le la gauche et le
jeunes gens ott quitté le Canada et sont rendus leurs partisans dans le pays. Je sais que ceshono-
aux Etats-Unis, je prétends qu'un bien plus grand rables deputés s'en défendent, mais pour moi, il est
nombre s'y seraient rendus et auraient été forcés évident que les discours prononcés par les honora-
le s'y rendre, si la politique du parti conservateur bles députés de la gauche-je ne lis pas tous--et

n'eût pas existé. Je ne vois pas comment on petit certains articles publiés par leurs organes dans la
contredire cela et quels argtments on peut appor- presse, ont une tendance à éloigner les immigrants
ter à l'encontre. Je nie reporte å quelques années de notre pays. Je suis convaincu que si j'habitais
avaut l'inauguration (le la politique nationale, et l'ancien continent et si je lisis quelques-uns île ces
qu'y vois-je ? Je trouve la crise existant le discours les libéraux et les articles publiés par les
tous côtés. Il a été fait mention des faillites enre- journaux libéraux, le Canada est le dernier pays
gistrées par Dui, W'imrant et Cie. J'étais dans les vers lequel je me dirigerais.
affaires à cette époque, et je tremblais presque en Une autre raison pour laquelle notre population
ouvrant les circulaires qui nus étaient adressés n'a pas augmenté plus rapidement, c'est que l'im-
par Dtu, Wiian et Cie, sur le nomibre les faillites j migration désirable diminue, même aux Etats-Unis.
qui avaient lieu, et presque tous les hommes d'af- Il y a quelques temps, je lisais dans une revue un
faires trouvaient quelques-uns le leurs débiteurs article dans lequel on disait que 'innmigration dé-
faisant faillite d'un jour à l'autre. sirable a beaucoup diminué depuis quelques années

Je lois dire ici que si les Etats-Unis possèdent et que l'innigration non désirable a beaucoup aug-
de grands avantages et que si ui grand nombre (le imenté, et qu'aux Etats-Unis, on s'occupait <le la
jeunes gens qui s'y rendent réussissent remarqua- question de supprimer cette catégorie d'immigrants.
bleinent bien, et je suis fier dut fait que les Cana- Je ne suis donc pas surpris qu'il n'y ait pas en une
diens quti se rendent là réussissent bien, je <lirai en plus forte immigration dans ce pays. Je regrette
même temps que d'après nes observations et mon autant que les honorables députés de la gauche que
expérience, ceux qui se rendent aux Etats-Unis notre population ne se soit pas accrue davantage,
sont soumis à un travail beaucoup plus dur q t'au mais en même temps, je crois que nous levons nous
Cantada, Nombre de gens m'ont dit, après avoir réjouir' du progrès qu'elle a fait, en dépit de toutes
vécu aux Etats-Unis, que si nos jeunes gens travail- les difficultés auxquelles notre pays a été en butte.
laient autant qu'aux Etats-Unis, ils réussiraienît Je ne puis pas voter en faveur de la résolution de
aussi bien ici que là. Sans admettre que la politi- l'ionorable député d'Oxfordl-sud (sir Richard Cart-
que nationale soit la cause de cette faible augmenl- wriglt) parce que je ne crois pas que notre politique
tation le population, on peut donner quelques ait eu le moindre effet sur la faiblesse de l'accrois -
raisons de cette faible augmentation. Nous con- senent de notre population. Le fait est que je
naissons déjà la raison donnée que le recensement cr'ois tout le contraire. Je crois qu'il y a quinze
a été pris cette fois d'une manière différente qu'en cités et villes dans Ontario oit le chiffre de la popula-
1881. L'honorable député le Bothwell (M. Mills), tion s'est accrue de 2,000 et plus depuis dix ans,
a prétendu (lue nous disions que le recensement soit une augmentation totale de 150,000 âmes, et
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l*ilée 'ii*est venue que la politique nationale était
ei grande partie la cause de cette accroissement
dans ces quinze cités et villes. Dans ces quinze cités
et villes, comme je l'ai dit, il y a en un accroissement
le 150,000, 'ues et il me semble que cela constitue
iii excellent marché indigène. Cela représeutý, au
plus las mot, une consoniunation (eniviron $200,-
<00 d'aliments par semaine, soit $10,000,000 par

lne ; ce qlui est une augmentation (le $10,000,000
par année, sur notre propre marché, dans la pro-vince d'Ontario, depuis dix ans. Je ne crois pas
qu'il y ait là un mauvais témoignage en ce qui con-
cerne la politique nationale.

Je suis opposé à la réciprocité absolue, qui est la
tuulitique des honorables députés de la gauche,
parce que je crois fermement que la réciprocité
absolue détruirait ce marché indigène. Si les Etats-
Unis consentent à conclure un traité dans le sens
de cette politique, ils ne le feront que pour une
raison. Ce qu'ils recherchent, c'est un débouché
pour leurs produits iauufacturés, et on m'informe
ql'aux Etats-Unis, ou peut fabriquer pendant six
miîois assez de chaussures pour toute l'année. Alors
iu'on fait de grands éloges du pays, au moment où

l'on entend dire que la protection enrichit quelques
privilégiés aux dépens du grand nombre, je désire
dlire, relativement à cette grande et importante
iuîstrie aux Etats-Unis, qu'une excellente auto-
rité prétend que si les fabricants sortent (les opéra-
rations de cette aimée sans y laisser de capital, ils
auront fait (le bonnes affaires.

i'ai beaucoup regretté d'entendre l'honorable
député d'Oxfo'rd-sud (sir Richard Cartwright) dire
<pie le service civil est tout entier corronmpu. Je
ctois que cette affirmation est très malheureuse,
parce que je la considère mal fondée, injustifiable
et injuste. Il y a dans le service civil beaucoup
d'hommes honorables. Je dis plus : je dis que la
plupart (les employés du service civil sont des hom-
mîes honorables. Nous admettons qu'il y a eu cer-
tains cas dont nous rougissons ; mais pour ma part
je suis décidé à ne pas défendre le mal partout où
je le découvrirai. En même temps, je suis décidé à
ne pas condaminer sans preuve. .Comment, un ineur-
trier même a cette chance, il n'est pas condamné,
sans preuve et nous irions condamner tout le ser-
vice civil, parce que quelques-uns ont été trouvés
coupables ! Je répudie cette doctrine et j'appuierai
le gouvernement dans sa détermination expresse de
gonuerner le pays d'après des principes d'affaires.
-u suis heureux de voir que le premier ministre a
déclaré que telle est son intention, car je crois que
c'est le véritable moyen le gouverner notre pays ;
îîîais je (lois réprouver et je crois que tout membre
île cette chambre devrait réprouver ces accusations
guérales de corruption faites dans un but de parti
et qui manquent absolument de fondement.

Quel est le remède offert par les honorables dépu-
t es le la gauche et connent, à les entendre, la popu-
lation de ce pays s'accroîtra-t-elle ? Leur remède
est bien simple. Ils <lisent : Laissez-nous arriver
au pouvoir et tout ira bien. Si nous avions la
garantie qu'il en serait ainsi, nous pourrions être
dlisposés à les prendre au mot et à les porter au
pouvoir ; mais nous n'avons pas cette garantie.
Notre opinion est tout à fait opposée, et à en juger
pir le passé, nous avons le droit de nous former
cette opinion. Quelle est la politique du gouver-
nlîmhent actuel ? Sa politique est d'accorder une
protection modérée à toutes les classes. Nous ne
protégeons pas seulement nos fabricants, nous pro-
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tégeons aussi dans une grande mesure nos cultiva-
teurs. La politique du gouvernement est d'encou-
rager l'industrie agricole et il mérite des éloges
pour ce qu'il fait sous ce rapport.

Notre politique tend aussi à un gouvernement
honnête et économe. Je sais que certains honora-
bles députés de la gauche diront qu'ils n'en ont
guère vus ('indices ; mais je suis convaincu, d'après
ce que j'ai vu, que nous aurons un gouvernement
honnête et économe. En ce qui concerne la réci-
procité, nous voulons bien avoir la réciprocité avec
les Etats-Unis, dans la mesure où elle sera
avantageuse aux deux pays. A entendre certains
honorables députés de la gauche parler de libre-
échange avec les Etats-Unis, on dirait que notre
pays, est régi par un tarif-McKiinley. Je regrette
que les Etats-Unis aient jugé à propos d'adopter ce
tarif ; mais je crois que prochainement le peuple
américain verra qu'il est le son intérêt de le réduire
et de le faire correspondre davantage avec le nôtre.
Bien que notre population ne se soit pas accrue
davantage, je ne désespère pas de l'avenir de notre
pays, mais au contraire, j'envisage l'avenir avec
confiance. Nous avons un grand pays. Je crois
que le Canada est le meilleur pays qu'il y ait ai
monde. Je crois que notre population est aussi
confortable que n'importe quel peuple Lur la surface
de sa terre. Je crois qu'à prendre notre peuple
dans sort ensemble, daims nos cités, dans nos villes,
et sur nos fermes, il est plus confortable que n'ini-
porte quel autre peuple au monde.

Si on veut trouver de la misère, qu'on aille à
New-York, à Chicago, au Kansas, au Dakota, mais
on ne saurait en trouver dans notre pays. Les
honorables députés de la gauche essaient parfois de

[faire croire au peuple que notre pays est sur le
chemin de la ruine, mais ils n'y peuvent réussir, car

'lorsque le peuple a des foyers confortables et vit
confortablement, il est très-diffeille d'obtenir son
adhésion à une telle doctrine. Je crois que les
avantages qu'offre notre pays seront bientôt reconî-
nirs. Il n'y a que quelques années que nous avons
construit une grande route vers le Nord-Ouest.
Avant cela, les immigrants devaient, aller dans les
Etats de l'ouest, mais aujourd'hui, on constate que
nos cultivateurs et nos fils de cultivateurs des
vieilles provinces se dirigent vers notre propre
Nord-Ouest. Ces territoires s'empliront gi-adurelle-
ment et les meilleurs agents d'immigration sont les
habitants eux-mêmes (lu Nord-Ouest qui pro-
gressent, qui écrivent à leurs amis de l'ancien con-
tinent de venir les rejoindre et de faire comme eux,
et je prévois, par la récolte abondante que le Nord-
Ouest a produite cette année, l'établissement d'un
fort courant d'immigration d'ici à une année ou
deux, et je suis convaincu que nous en serons
témoins.

M. l'Orateur, je voudrais voir le peuple de ce pays
imiter l'exemple du pays voisin. N'ayons pas honte
de faire l'éloge de notre pays. Parfois, je suis porté
à êroire que le peuple américain a trop de jactance et
de vantardise; parfois, je crois qu'il a trop d'ambi-
tion nationale ; mais d'un autre côté, je crois que
dans notre pays, on n'a pas assez de tout cela. Nous
sommes trop modestes ; nous avons honte de nous-
mêmes, je ne sais pourquoi. N'ayons pas honte de
louer notre pays partout où nous allons et d'exposer
ses mérites et ses avantages ; ayons foi dans son
avenir ; et je crois que ceux qui assisteront au pro-
chain recensement, auront lieu dese réjouir du pro-
grès du pays.
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M. BRODEUR : Avant le commencer à discuter Le 24du mois dernier, une lettre signée " Ex-Huronite"
la question <ui est soumise à la considération de aété publiée dans la Gazette, demandant siM. C. Came-

S (i .t , . e ron, M.P., était celui qui, lorsque les libéraux ont entre-
cette (hanbre, je désire féliciter lhonorable député pris d'élever le niveau de la morale publique "a dépensé
qui vient <le prendre son siège (M. Craig) sur la $20,000 pour corrompre ses électeurs, puis a perdu son
modération avec la<quelle il a adressé la parole. siège et ses droits politiques et puis, dans lit suite, a été

,e t . S. .blanchi par le gouvernement-3 ackenzie." et se termi-
de crois qu'en effet cette question si importante nant par l'énoncé que, si M. Camneron était cet homme,

de la diminution( de la population que nous avons à " un houne plus corrompu ne siège pas dans la chambre
envisager aurait dû être discutée, comme l'a dit des comiiiunes." Comme question de fait. il n'a pas été

. . a. M , établi que M. Cameron n dépensé $20,000 à corrompre sesihonorable preopmant, sanis esprit dle parti. Ma électeurs: il n'a pas perdu ses droits politiques et, natu-
nalheireusemient, si nous avons été témoins dans rellemnent,n'a pas eu besoin d'être blanchi. L'expression

ce débat d'iun peu plus de chaleur qu'il devait y en qu'il est "un des hommes les plus corrompus de li
l ,s de . l liambre des Communes" n'était pas, non plus motivée.avor ; sil y a eu des personnahtesde dites, le La lettre n'aurait pas dû être imprimée.

dé_puté' de Durjjhami (M. Crlaig) doit l'attribuer àL ses
propres amis, et non pas aux membres de ce côté-c i Eh bien ! M. l'Orateur, je crois qu'il est inutile
<le lai Chambre. pot' moi d'insister davantage sur ce point-là. Je

En effet, M. l'Orateur, nous venons avec une cite cet article pour démontrer à l'honorable député
propositioin blàiant le gouveriiemnent le ce que qui vient (le s'asseoir qu'il aurait dû écouter ses
la population du pays n'a pas augmtenté dans ais; qu'il aurait dû entendre ce qu'ils ont dit
une mesure rationnelle et raisonnable, et en ce que l'honorable ministre des finances a dit
disant qjue l gouverneient en était la cause. d'abord, et ce que l'honorable député d'Ottawa
A cela, au lieu <le répondre d'une manière positive, (M. Mackintosh) et ce <îue l'honorable député de
au lieu de répondre aux chiffres qui ont été soumis, Bagot (M. Dupont) ont répété ensuite, avant de
l'honorable ministre des finances s'est contenté (le venir nous accuser de faire le l'esprit de parti dans
dire que le gouvernement de Québec n'était com- la discussion qui se fait dans ce moment.

posé que <le hoou//t-rs. Je me demande, M. l'Ora- Maintenant, M. l'Orateur, il n'y a pas de doute
teur, si c'était bien là répondre aux accusations que notre population n'a pas eu l'augmentation
qui avaient été portées contre le gouvernement. qu'elle devait avoir ; il n'y a pas (le doute que sous
Par conséquent, si nous avons en une discussion un ce rapport, nous avons été considérableient déçus ;
peu. acrimonieuse, si nous avons eu (le l'esprit <le i chaque côté de la chambre a admis ce fait-là. Il

parti dé'oilé (laits ce débat, cela est dû aux hono- s'agit maintenant (le savoir quelle est la cause de ce
rables membres de l'autre côté le la chambi-e et mal. Il s'agit de savoir quelles sont les causes qui
principalement à l'honorable ministre îles finances, ont amené cette dimiunition <le la population. Nous
qui a commencé par lancer les accusations contre avions en 188] une population d'environ 4,300,000
nos propres amis. âmes. et la population constatée par le recensement

Je crois devoir le suite relever une accusationl de cette année ns'est que de 4,800,000 âmes, savoir
qlui a été portée contre l'honorable député <le une augmentation <le 500,000 âmes seulement.
Huron-ouest (M. Camseroi) par le député de Il n'y a pas <le doute que d'api-ès les données <le

Bagot (M. Dupont). Voici encore ui homme tous les autears en économie politique, et d'après
qui au lieu de s'appliquer à discuter la question ce qui a existé dans le passé dans notre pays, cette
d'une manière sérieuse, s'est attaché à lancer à petite augncutations de population est une grande
droite et à gauche îles accusations )ers)iinelles plus déception, et qu'elle ne répond pas certainement à

ou moins bien fondées. Le député de Bagot la positioii dans laquelle se trouve le pays. Au
nous a <lit qlue le député de Huron-ouest, qui lieu d'une augmentation aussi peu considérable,
avait parlé <le corruption, était un homnne peut- nous devrions avoir une augmentation de presque
être plus corrompu lui-même que ceux qu'il accu- le double de la poptlation qlue nous avions en 1881.
sait, parce qu'il avait été constaté, dans un pro- Je citerai surce point unseul auteurqui rapportelui-
cès, qu'il avait dépensé $14,000 pour se faire élire .même l'opinion <le trois autres auteurs pour démon-
et l'honorale député de Bagot a prétendu avoir trer que l'augmentation que nous avons eue durant
pris cette assertion dans un journal qu'il a nommé la dernière décade n'est pas normale. NI. Garnier,
l'Empire. citant l'opinion le J. B. Say, de James Mill et de

Eh bien ! NI. l'Orateur, je tiens en mains la Rossi prétend que l'augmentation le la population
Guzette <le Montréal. L'Empire et la Gaze/te sont d'un peuple devrait se tripler tous les 26 ans.
deux journaux qui vont s'inspirer à lamême source, Voici ce qu'il lit :
qui vont y puiser les renseignements dont ils L'expérience, à la vérité, nous apprend que la moitié
ont besoin pour leurs lecteurs. Or, la Gazette environ les êtres humains périssent avant l'âge de 26 ans
avait publié quelques jours précédeimmsuent la .... on voit par là que si chaque couple ne peut élever
mê pe accusation qui a été portée contre 'ho- d-ouze enfants en état de se reproduire, il en peut éleveri P six qui sont capables de peupler autant que le premiernorable député <le Hui-oi-ouest par l'honorable couple l'a fait lui-même; d'où l'on peut conclure que, s'il
député le Bagot. Et qu'est-ce que je vois à la n'y avait aucun obstacle à cette multiplication, la popu-
date du premier septembre courant ? C'est que la lation d'un pays quelconque triplerait au bout de 26 ans.
Gazeie est obligée <le se rétracter î le dire qu'elle Et cette opinion, M. l'Orateur, admise par tous
a publié un iensonge, et que ce qu'elle avait écrit les auteurs en économie politique, équivaut i l'opi-
contre l'honorable député die Huron-ouest était nion qui était émise hier par l'honorable député
entièrement mal fondé. Cependant, en face <le tout <i Oxford-sud (sir Richard Cartwright), savoir, que
cela, on voit l'honorable député de Bagot, renou- notre population aurait dû augmenter de 2½ pour
veler cette accusation contre l'honorable député cent par année. Eh bien ! que voit-on à côté de cela?
de Huron-ouest, lorsque les journaux mêmes où Au lieu d'avoir une auugmentation de 2ý pour cent
il avait eu ses informations ont été obligés de par année, nous avons à peine une augmentation de'
ravaler l'ordure qu'ils avaient lancée à la tête de 500,000 âmes dans l'espace de dix ans. Par consé-
cet honorable député. Voici ce que la Gazette de quent, nous nous trouvons beaucoup en-dessous de
Montréal a dlit à ee propos tous les calculs qui peuvent être faits, tant par les

M. CRaso.
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économistes que par les personnes qui, dais le pays, nistration de la propriété a été passée. Rien <le tel
s'intéressent à ces questions. n'a été fait.

Nous devons donc rechercher la cause <le cette Examinons maintenant l'autre point. Cet hono-
dépopulation et chercher un moyen d'y remédier. rable député a dit que les gôuvernentents locaux
C'est la seule question importante qui puisse se dans l'administration (le l'instruction publique
présente.r à l'heure qu'il est, et c'est la seule que notpssfiauetrpnulisrcince
j'ai l'intention d'établir. Il n'y a pas de doute le peuple. Le peuple n'a pas été assez instruit, et
qu'il y a des maux et qu'on doit y remédier. Quel voilà comment la population a diminué. Eh bien,
est le mal, et où existe-t-il? Existe-t-il dans la 1 je défie In honorable ami (le trouver dans aucui
diminution des naissances ? Existe-t-il dans une traité d'économie politique une théorie aussi ab-
émiigration considérable ? Existe-t-il dans l'admi- surde. L'instruction qui est doxmec im peuple ne
nistration financière du pays ? Je crois que nous peut influencer en rien l'augmentation ou la dini-
devons surtout rechercher la cause <le ce mal dans nution <le la population. Aussi, il n'y a aucun fait,
les deux dernières propositions que je viens d'émet- ni aucuns chiffres qui puissent être avancés pour
tre. prouver une théorie semblable. Mais, M. FOra-

L'honorable député de Bagot a prétendu que teu', mon honorable ami niera-t-il que le système
nous ne devions pas seulement nous attaquer uni- d'instruction publique que nous avons dans la pro-
quement au gouvernement fédéral sous ce rapport. 'ince <le Québec a été en grande partie organisé par
Remarquez, M. l'Orateur, un aveu important <le la ses amis lorsqu'ils étaient au pouvoir. Ignore-t-il
part <le ce conservateur. Il prétend que le gouver- 1 que la loi fondamentale (le l'instruction publique,
nemnent fédéral est responsable jusqu'à un certain <lans la province <le Québec, a été passée en 1874,
point du peu d'augmentation de la population, lorsque ses amis politiques taient à la tête des
puisqu'il (lit que nous ne devons pas attribuer cette affaires et lorsque lui-même, je cros, était député à
décroissance <le la population uniquement aiu pou- la législature <e Québec? Est-ce que cette loi qui
voir central, mais que nous devons aussi en rejeter nous régit actuellement n'est pas due au parti cou-
la responsabilité sur les gouvernements locaux. servateur et n'est pas l'Suv'e du gouvernement
Voilà déjà un commencement d'aveu. Voilà, je dont l'honorable secrétaire dEtat actuel (M. Cîta-
dirai, un aveu complet <le la part d'un conservateur pleau) faisait alors partie?
tout dévoué à ses amis et qui est obligé d'admettre Eh bien ! M. l'Orateur, si l'instruction publique
que si nous avons une décroissance <le population, est défectueuse dans la province de Québec, si elle
nous devons en partie l'attribuer au gouvernement a été défectueuse jusqu'à Favénement lu gouverne-
central. ment Mercier, nous le devons entièrement aux

Je n'ai pas besoin d'entrer dans la question conservateurs qui étaient au pouvoir. Mais, on
de savoir quelle est la cause, dans l'administra- dit Les gouvernements locaux ne font absolument
tion centrale, qui a déterminé une décroissance <le d ien pour répandre l'instruction publique. Eh bien!
population. Il n'y a pas de doute, et la proposition nous n'avons qu'à examiner ce qu'a fait le gouver-
a été émise plusieurs fois levant moi, que ercier depuis 1887 pour nous convaincre
devons cela à la fameuse politique nationale établie qu'il n'y a jamais eu, dans cette province, un gon-
en 1878 ; politique qui devait nous amener la pros- 'erneiueiit qui a fait autant pour ]a diffusion <le
périté, qui devait protéger comme vient de le dire l'instruction publique. Qu'a fait le gouvernement
l'honorable député de Durhan, également le culti- Mercier? D'abord il a institué les écoles du soir
vateur et le manufacturier; mais qui n'a servi en afin de permettre aux ouvriers <es villes de s'ins-
fin <le compte, qu'à protéger quelques monopoleurs truire. En outre, il a égalenent établi dans les
au détriment du public en général. Voilà la cause centres agricoles, dans les campagnes, des
qui, dans l'administration fédérale nous a valu écoles du soir où les cultivateurs peuvent aussi
eette décroissance de population. aller s'instruire. Ces écoles sont libres et tous

Examinons pour un instant la proposition le ceux <ui veulent s'instruire peuvent y aller.
l'honorable député de Bagot, à savoir,si les gouver- Eh bien! peut-on dire après cela que le gon-
nements locaux, et spécialement celui de la pro- 1 vernement Mercier n'a pas fait autant qu'il était
vimnce de Québec, peuvent être tenus responsables, possible <le faire pour répandre l'instructin.
dans une certaine mesure, de cette diminution, ou Mais, je trouve extrêmement ridicule la position
plutôt de cette petite augmentation de la popula- prise par l'honorable député en disant que motre pro.
tion durant la dernière décade. Mais, M. l'Orateur, vince était composée d'airiculteurs imbéciles, min-
je nie demande quelle influence l'administration telligents et incapables (le connaitre les questions
provinciale peut-elle avoir sur la population ? lui concernent lagriculture. Je dois relever cette

L'honorable député de Bagot a dit que ce sont insulte toute gratuite lancée à la face de nos culti-
ces gouvernements locaux qui contrôlent les ques- vateurs. J'affirme qu'il sont tout aussi intelligents,
tions <le propriété, de droits civils, et d'instruction aussi capables, aussi instruits qu'on peut le désirer
publique, et que par conséquent ils doivent être dans la situation économique de notre pays.
responsables de la diminution de la population. Il faut être absolument à bout d'arguments pour
El bien ! je le demande, a-t-on jamais entendu une dire <e pareilles choses. Et cela dit par des gens
proposition aussi absurde que celle-là? Comment, qui représentent ici des cultivateurspar l'honorable
parce q ne les gouvernements locaux auraient l'admi- député de Bagot lui-même, le mandataire de ces
nistration des droits concernant la propriété, ils cultivateurs, qui a l'audace de venir ici, en pleine
seraient responsables de la diminution dans la popu- chambre, déclarer que ce sont des gens imbéciles et
lation ! Mais quelles mauvaises lois ont-ils passées incapables de comprendre les questioms qui intéres-
councernant la propriété qui a pu être cause de cela? sent l'agriculture.
Il n'en cite aucune, et par conséquent, je crois que L'honorable député de Bagot a prétendu que la
pour déterminer que ces gouvernèments devraient réciprocité que le parti libéral préconise, n'aura
étre tenus responsables de cela, il faudrait démon- certainement pas pour effet de remédier à la situa-
tie (lue qduelque mauvaise loi concernant l'admi- tion actuelle en nous donnant une augmentation de
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population. Il a prétendu, de plus, que le gouver- avoisinant le mien, dans le comté de Chambly, une
nemlent fédéral actuel avait fait tout en son possible manfacture qui, il y a quelques années faisait
pour renouer des relations coinierciales avec les beaucoup d'argent, mais qui, durant ces années
Etats-Unis. Eh bien ! j'aimerais à savoir où se dernières, a fait des pertes considérables à cause de
trouve la preuve le cette assertion. Est-ce en 1878 la concurrence qu'elle a subie. Des manufactures
alors qu'il a imposé sur les marchandises venant des considérables sont maintenant introduites dans le
Etats- Unis des droits tellement élevés qu'il était pays, et elles ie sont pls capables de trouver (le
presque impossible aux Américains d'exporter dans débouchés pour leurs produits il y a ui excès de
ce pays-ci * Est-ce lorsqu'il a élevé entre le Canada i production, et elles sont obligées ou (le sacrifier
et les Etats-Unis cette muraille de Chine Ilue nous leurs produits ou e les garder sur lenrs bras. Je
%vous encore, Iue le gouvernement a travaillé comprends que la dernière alternative n'est pas (es
à établir les relations commerciales avec les meilleures, mais la première ne l'est pis davantage.
Etats-Unis Est-ce le moyen d'avoi- les faveurs Eu conséquence, au lieu ('être prospère, l'industrie
le ces gens-là en les traitant le la manière dont on se trouve dans une mauvaise situation. Il faut né-

a traité le gouvernenent les Etats-Unis ? Est-il cessair-inent la dégager (le cette situation et tâcher
possible de renouveler un traité, (le renouvelcr îles <le la restaurer. Alors, que faut-il faire? Il n'y a
relations commerciales avec un pays, quand on qumî remède i cet état de cbose, et ce renièîe, il
lance ces insultes et ces libelles constants, qui pen- se trouve dans la politique prêctée par l'honorale
dant la dernière élection ont été lancés par sir chef îe Foppositton, dans la -éciprocité absolue.
Charles Tupper et les principaux chefs conserva- Avec li réciprocité absolue, M. lOrateur, nous
teurs contre les Etats-Unis ? Est-ce en agissant de trouverons (les narchés où nous pou-rons envoyer
cette facon que le parti conservateur a prouvé ses le surcroît de p-oduction île nos industries, oh
bonnes 'dispositions à renouer îles relations île nous podreons écouler le surplus les p-oduits que
commerce ' Pour ina part, je ie vois pas en cela nous avons actuellement ; tandis que si nous res-
la preuve le ce que l'honorable dépaté de Bagot tons dans la position dans laquelle nous sommes

a maintenant, les cultiateurs seront uinés, li us
l'orateur, ou pfétenu que la éciprocité trie uanufacturiè-e, je viens le le p-ouvean est ani-

aurait pour effet île ruiner- l'industrie. -le suis loin niée, et dans ruelues années, ous serons 'obligés
<de pai-tigr ue telle théorie. An contraire, je, presque tous dl'émigrer aux Etats-Unis pour gagnler
crois que sd nus avions la iéciprocrté à l'heuae d notre pain.

uil tau lieu îe voir l'indstrie manufacturière ioendosse avec beaucoup le plaisir l'opinion
ruinée, nous la verrions cr-oitre davntage et voici émise pae lhonorable dépté île Bagot, à savoir-,
pourquoi : Nous savons 1ue l'industrie mantfac- qu'dil faut encourager l'industrie le la betterave i
t-ièî-e périclite ;que dans qupelques années, les sucre. Je comprends nue cette industrie pourra
industries qui n'ont pas vécui exclusivement île mo- nous onner, dans la province île Québec, les en-
nopes, celles qui n'ont plas été engraissées iî même ileinents les pas cosiéirales e1e pous puissions
arget dlu peuple, aux-ont pour la plupart disparu, ésiqee. Je comprend's que u'après les recherches

et que nons aurons dans le pays la plus grande lqsi ont été faites par le gouvernement sanercie, la
mîisèr-e que nous n'ayons jamais v-ue. Je n'ai pas proý-isie dpgge Qbec est certainement l'uin les pays
besoin d'tutre preuve dle cette assertion qu'une les mieux Aisposés pour proauire fiune manière
petite dépêche ue je prends dans la Gazette de satisfaisante la betterave à sucre. Et puisque nous
MNontm-éal île ce matin, un journal conser-vateuir qui nie pouv'ons pas av-oir d'ant-e marché; puisq~ue,
travaille à favoriser autant que possible les intérêts grâce n la politique pih gouveénement actuel nous
île mios adlversaires. Cette dlépêche a trait ài une! ne pouvons pas exporter notre foinaux Etats-Unis,
nanufacture île coton il Dunidas, dans la prov-ince je compels que l'on travaille maintenanit a remé-
d'Ontario. Je crois que cette mnfactur-e ne se dier à cet état <le chose et que l'on cherche à trouver
trouve pas bien éloignée de l'endroit où résite quelque chose qui pourrait remplacer la culture u
lhoîorable <éputé (lii m'a précédé et il aurait foin. La culture le la betterave à suce est celle
û, avanît <le sasseoir, nons donner îles nouvelles qnui s'offre île préféence. En effet, les terres pro-

île cette manufacture. Voici ce que dlit cette pres à la culture l foin sont des terres (ui peuvent
déèpêchme : s'aîlatpter facilement à la culture dle la betterave;

" Yesterday afternoon, the Pndas Cotton Milis were et nous emarquons qu'en France et en Belgique,
Sold Il anetiomi for $150,200 to 3Vir. ihompson, of the law 1les terres dont on se sert pour la production dle lat
firin a ulîompson, Uenderson andBel],Toronto. The mi ai betteave à sucre, sont des terres qui étaient autre-
cost M800,. originally " i fois en grande partie ivres à la production ru

Ainsi l'on prétend que l'industrie du coton qui foin. Alors pourquoi ne ferions-nous pas la êne
est protégée par nos adversaires est prospère et l'on chose ? Pourquoi ne suivrions-nous pas la politique
est obligé île vendre une mtnufacture re coton qui 'edoptée par le gouvernement Mercier qui est d'en-
a coûté $:00,000 pour la bagatelle <le $'i s ,t m . On courager la culture île la betterave à sucre d'une
appelle cela un pays prospère; et on prétenu que manière aussi consi qucrable.
l'industrie est prospère. Eh mbien, M. l'Orateur, Je vois que le gouvernement a consenti, cette
quand on a les chiffres aussi éloquents que ceux-la annee, a accoruser deux ans e prine, équivalent
sous les yeux, je ae vois pas comment l'on peut qi la protection qui existait auparavant sur la
raisoner de cette faon. detterave à sucre. CoEe l'a fait remarquer,

J'étais à dire que l'industrie mianufacturière est l'autre jour, l'honorable député de Berthier, c'est
non seulement minée, muais qu'elle le sera encore un pas dans la boane voie, mais ce n'est pas suffi-
travantage dans quelque teps. Dans quelle situa- saut. Nous savons qnue le gouvernement est opposé
tion se trouve-t-elle à leure qu'il est? Elle est en à la culture e la betterave à sucre, ainsi nie le
butte a une concurrence considéableconcurrence à ministre des finances nous l'a prouvé quandl il a
laquelle elle ne sera certainement pas capable de fait son discours budgétaire. Mais pourquoi les
faire face. Je vois, par exemple, uans le comté cultivateurs lie seraient-ils pas proté és On
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donne bien (les primes aux pêcheurs, on en donne dans la transaction qui a été faite? Pas un seul
également à l'industrie du fer. Il est bien vrai sou, M. l'orateur. Il a eu $2,O,0 (le votées
q[ie dans ce dernier cas c'est pour protéger exclu- pour une compagnie solvable qui se chargerait <e
sivemlient sir Charles Tupper, mais peu importe, Compléter le chemin <le fer de la Baie les Chaleurs.
cr protège aussi le fer. Eh bien ! je le répète, Une compagnie solvable s'est présentée une coin-
pourquoi ne pas protéger aussi les cultivateurs afin pagrue composée d'anus du gouvernement au pou-
de leur permettre de sortir de la position périlleuse voir il Ottawa, et cette compagnie s'es engagée de
dans laquelle ils sont plongés maintenant ? Voici faire le chemin et de le compléter. Qu'est-ce qu'a
le recensenment qui démontre que notre popula- fait le gouvernement? Il a remis entre les mains
tion agricole émrrigre considérablement aux Etats- de cette compagnie, les $280,000 qui avaient été
Unis. Il faut done rechercher les moyens d'empê- votées. Et pourquoi le gouvernement <le Québec
cher cette émigration. Il faut tâcher de la con- a-t-il exigé la formation d'une nouvelle compagnie
server ici, et s'il le faut, accorder cette prime C'est qu'il y avait en (es hoodlers là parmi les
à ces cultivateurs. Je crois qu'ils le méritent anciens actionnaires de cette compagnie, ûoodles
certainement autant sinon plus que les pêcheurs, dont une partie siége ar Sénat et a siégé à la
vu les sacrifices considérables qu'ils se sont im- chambre des Communes. Il y avait (les Robitaille,

1 1 05é5.des Riopel, (les McGreev-y (qui avaient empoché
Je dois croire que l'honorable député le Bagot, S700,000 de largent du gouvernement, sous valable

après s'être prononcé en faveur le la réciprocité considé'ation, et le gou-ernemèat provincial voi-
limitée, a tenté le démontrer que dans son applica- lait empêcher (re c vols et ces détournement des
tion, cette réciprocité, même limitée, se trouverait fonds se continuassent.
dans une mauvaise position à l'égard du commerce Voilir, M. l'O'ateîr, ce que le gouvernement (le
les bestiaux. Il prétend que sinous avions la réci- Québec a fait. Il a remis entre les mains de cette

pirocité illimitée les Américains feraient une con- nouvelle compagnie ce qu'il était obligé <e lui
currence redoutable à la classe agricole. Eh bien !remettre, et la compagne en a disposé comme bon
je comprends que si nous avions la réciprocité elle a voulu. Si elle en a donné à Armstrong et à

ênime limitée aux produits agricoles les Américains Pacaîd, c'était de l'argent qu'il lui appartenait.
feraient la même concurrence, parce qu'ils pour- iuelqu'un a pe-du quèlque chose, c'est la coin-
raient exporter leurs bestiaux comme nous pour- pagie en question. Je regrette beaucoup <être
rions le faire nous-mêmes. Par conséquent l'hono- obligé <'entrer dans ces détails. Je sais qu'ils ne
rable député de Bagot, en se prononçant contre fint pas le sujet de cette discussiou, mais nois
l'importation les bestiaux américains se prononce avons été amenés à parler de cette affaire pan lo-
contre la réciprocité limitée qu'il a prêchée et qu'il morable ministre des finances et par ses amis qui
pcrêcle encore avec son parti. ont continué la discussion après lui.

Je ne voudrais pas entrer dans la discussion Je ne sai5 pas, M. l'Orateur, à qui l'honorable
de cette question <le scandales qui a été soulevée député (e Bagt faisait allusion quand il a dit que
avec tant d'acrimonie par l'honorable député <le certains anciens députés deaux de la province le
Bagot. Je n'ai pas l'intention <le le suivre sur ce Québec venaient en cette chambre porter à tort et
terrain, ni d'apporter dans ce présent débat des à travers (les accusations. Par hasard, aurait-il
faits qui n'auraient jamais dû y être amenés. En voulu faire allusion à l'honorable député de Mont-
effet, M. l'Orateur, nous n'avons pasici àdiscuter les norency (M. Tarte) et aux accusations qri ont été
faits et gestes du gouvernement <le Québec, mais je portées par ce brave député qui n'a en peur, ni les
crois que nous avons ici un champ assez vaste; nous personnes lant placées, ni <es influences politiques
avons les boodlers en assez grand nombre ici sans considérables quil avait à combattre, et qui est
aller en chercher ailleurs. Je crois que l'honorable venu mettre son siège en jeu pour dénoncer les con-
délmté de Bagot au lieu de nous parler des boodlers pables et les accuser des vols <ui ont été comnis
le Québec aurait pu nous dire un mot de ceux que pendant plusieurs années au détriment de la caisse

nous avons à Ottawa. Il aurait pu nous parler du publique? Je dois lui dire que s'il faisait allusion à
grain. dock de Kingston, du bassin de Lévis, des cet honorable député, il doit être convaincu que les
Bancroft, les Arnoldi, des Bronskill, des Sénécal. accusations que ce député a portées, au lieu d'être
Il aurait été certainement plus dans sa sphère. frivoles, au lien d'être portées à tort et à travers,
Et au lieu de nous parler du départ de M. Pacaud étaient bien fondées. Il doit en être convaincu
pour l'Europe, il aurait bien mieux fait de nous ex- déjà par la disparition de la scène politique des
pliquer la fuite de Bronskill, de Sénécal, de Mc- deux principaux personnages impliqués dans ces
G reevy. Il aurait pu nous dire pourquoi ce dernier scandales, savoir, le ministre des travaux publies
n'ose pas venir déclarer ici ce qu'il a fait de l'argent et l'ancien député de Québec-ouest (M. McGreevy).
qu'il a eu ; s'il en a donné à les ministres. Pour- Je ne sauraiF, M. l'Orateur, terminer les quelques
quoi M. Senécal ne veut pas venir dire s'il a donné remarques que je viens de faire sans attirer spéciale-
le l'argent au Secrétaire d'Etat ou s'il lui en n'a pas ment l'attention de la chambre sur le fait que le

donné. Il serait mieux d'amener ces gens-là devant comté que j'ai l'honneur de représenter est celui
les comités de cette chambre et de leur faire dé- dans le nel, je crois, la population a le plus diminué
chrer ce lui en est. durantla dernière décade. Le comté de Rouville

'Je crois que la disparition de ces boodlersq-là dé- est entièrement composé de cultivateurs; la popu-
montre que derrière eux il y a des coupables haut lation est exclusivement agricole; et si nous avons
placés qui leur ont probablement donné l'ordre de à l'heure qu'il est une dirinution de la population
prendre la fuite pour empêcher que leur tête ne de 2,500 âmes dans ce comté, depuis dix ans, nous
tombe sous la hache de la réprobation publique. le devons entièrement à la politique fiscale du gou-

Mais d'ailleurs, examinons ce prétendu scandale vernement actuel qui n'a pas voulu donner à nos
de Québec. Quelle grande faute y a-t-il eu de com- cultivateurs les marchés qu'ils avaient droit d'avoir
muise ? Y a-t-il eu des détournements de fonds? pour exporter tout leur foin et tous leurs autres
La province de Québec a-t-elle perdu un seul sou produits.
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Il n'y a pas de doute que c'est dû entièrement à France et en Europe étudier cette question. Mais
cela et que nous ne pouvons attribuer cette décrois- qu'est-ce qu'ont fait ces gens qui, àleure qu'il est,
sance de population, (lans presque tous les comtés font iut d'être dévoués aux cultivateurs Qu'est.
agricoles de Québec et d'Ontario à d'autres ce qu'a fait 3. NlcDoiiald, le député de llagot, le
raisons que celle-là. Je crois que l'honorable tilleul poditique du député (le Bagot dans cette
député le (irey-est a déclaré qu'il n'y avait chambre ? Il a refusé de se joindre aux libéraux, et
que les comtés représentés par des libéraux qui cela, sans nul doute, avec le consentement, sinon
avaient subi une diminution (le population. Eh sous la direction <le mon ami le député <le ]agot
bien ! il devrait se rappeler que le comté de Rou- dans cette chambre. Voilà, M. l'Orateur, les gens
ville, depuis douze ans a été représenté ici par un qui 'eulent protéger les cultivateurs. Voilà les gens
conservateur. Conservateur, il est vrai, à l'eau de (ui font mine dlêtre dévoués aux intérêts (les cul-
rose parfois, mais conservateur à tous crins dans tivateurs. Il ny a qu'un gouvernement qui ait
les dernières années. Il est bon <le remarquer que travaille pour la classe agricole, et c'est le gouver-
)iei que ce comté ait été représenté par un conser- nenentMercier. 1)'trecôté ilyaun gouver-
vateur, cela ie l'a pas empêché (le subir' une dimui- nenent qui a toujours travaillé à détruire la classe
nutioli de 2,500 habitants. Je ne sais pas si c'est agricole, qui n'a pas voulu lui rendre justice et qui
la présence le ce député conservateur qui est la mie veut pas encore lii 'endre justice, c'est le gou-
cause <le la diminution <le population dans sa propre vernement d'Otta%-a, et c'est lui qui est la cause (le
paroisse ; mais je vois que dans cette paroisse la la diminution <le population que nous constatons
population est diminuée <le 1 ,700 sur nu chiffrue <le aujourd'hui. -(Texte.)
4,F00. Quand lhonorable député le t i cett e q n a
voudra troqer des exemples où la populatiogen qur ' e l
diminué dans des comtés représentés par les con- fnuit, je n'infligerais pas un xiscours lat chambre,
ser'ateurs. pendant la dlernière décade, il pourra, si je ne croyais, conue représentant du ministère
aller dans,ý le comté <le Ron-ille. <le l'agriculture, ici, que je ferais pegt être mieux,

Je ne v'eux pas prendhre inutilement le temps ale pour moi et, en partie, pour le ministère, <le faire
la chambre. Je ci'ois avoir fait justice dles accusa- une <éclaration relativement à la motion proposée
tions qui Ont été portées Contre nous par le député par lhonorable député 'Oxforl-sud sir Ricbar
de Bag>t. Cartwright.) .Je veux surtout saisir la première

il y a bien encore autre chose i lire relativement occasion cqi n est donnée pour répondre quelques
au gou-ernement <le Québec, muais coqe je le remarques faites hir soir par l'honorable député.
disais tout il lheure nous nie sommes pas ici pour D'abord, je dési'e critiquer ainendement qu'il
fair'e soit procès. Nous n'avons pas peur- (le le faire a proposé, dlants lequel il lit que la population <le
cependlant, et nous pouvons le faire avec avanîtage, ce pays, en 18181, était (le 4,:324,810. Puis il con-
ptce qu'il ny a pas un gouvernement qui a contri- tinue, en déclarant qu'il appert, en outre, les rap-
biué autant ii la prospérité <le la province <le Québec port lu ministère le l'agriculture po r 'antnée 1890,
que le gouvernement ercie'. Il n'y l pas un gon- que le nombre total d'immigrants venus u anada,
vernemient qui a développé avec autant d'avantages <'après le ministère, était d'enà'iron 866,171. Je
ses ressomrces minières agricoles et forestières. Et traiterai cette question plus tard, au cours <e nes
si ce neut été la meaunaise politieue du gouverne- remarques.
mient fédéral, la province (le Québec jouirait d'une L'honorable député a lit ensuite sue l'augmen-
plus grande prospérité que celle <out elle jouit tation totale dle la population du Canada nans les
maintenant. Je ne ieux citer qu'un execple pour dix ans maintenant écoulés, était le 504,534.
démontreo jusqu' quel point le ouvernement de Cette patie de son assertion était parfaitement
Québec est deisposé à faoriser la classe agricole, exacte ; nais la partie suiuante est qu'au taux de
Taneis uue le gon-ernement i'Ott a deman a pouri je n cent par année, l'augmentation naturelle
l'annihilation pes manufactures le sucre <le bette- <le la population lu Caiala <urant les mi ix dernières
laves tandis qu'il aoemaniait ue les cultivateurs années devait s'élever à 1,077,531. Ses chiffres
qui font quelque argent avec cette industrie ne sont parfaitement exacts, mais j'ignore comment il
reyussent aucune protection, que faisait le gouver- est arrivé à 2m por cent par aunée con-ue taux
nem eent de Québec Il envoyait, ai France et en naturel d'augmentation <le la population. L'hono-
Belgiue, <es cultivateurs pratiues, qui acco pa- D'able député a sait les moyens de constater avec
gaient le premie ministre, pnu' n s'enquérir (les exactitude laugmentation naturelle le la popla-
moyens àî introduire (laits le pays cette industric, tion dle ce pays. S'il avait pris les décès arrivés
afin de pouvoir reénéier à la umauvaise situation ans le pays en 1881, et les naissances et qu'il eût
qui ous était faite par le gouvernement i'Otta-t. déduit les ucs <les autres, par un simple calcul, il

Voilà ce gouvernement de la province <le Québec atrait pu constater la proportio de l'augmentation
qui trav-aille à protéger nue industrie qui devrait naturelle de la population <lu pays. D'après le
'être pa' le gouvernement d'Ottaa. Voilà ce gou- calcul que j'ai fait oi-même, je vois que l'ensemble

vernemnent qlui travaille à e protge' pour le cultiva- <les naissances de 1881 était d'e 138,347, et les décès,
teur une industiie que le grouvlremfent d'Ottawa <le 63,413 ; déduisez les décès et des naissances, et
veut détruie. Nlais il y a un létail piquant rela- il reste 74,934, chiffse .ui représente l'augmenta'
tivement à ce qui a été fait par le gouvernement de tion ratubelle pet la proportion annuelleue l'aug-
Québec, et qui vous démontrera justu'à quel point nientation de la population du pays, d'après cette
ces conserv-ateurs sont bien disposés vis-à-vis les 1donînée, est de 1.7 pour cent. M. Taché, qui a
cultivateurs. Lorsque le gouvernement Mercier a pris le recensement à cette époque, a dém 0ntré que
nonmnmé cette comîmission poui' aller eii Europe étu- les chiffres étaient inîexacts, car on ne lui a pas
dmier la question de la culture (le la etterave à foutni le taux des décès arivés dans le pays ; et
sucre, il a emandé la coopération les conservateurs, le statisticien lu ministère de l'agriculture m'in-

Le gouvernement a demandé notamment au fopme que l'augmentation naturelle, ici, aujour'
député e agot e la ecianbre locale, d'aller en 'hui, est d'environ 1. 12 pour cent, ou de très près

NI. BROD)EUR.
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la proportion que l'augmentation naturelle de la
population aux}Etats-Unis, ainsi que l'a démontré
le recensement pris 'année dernière. Les tableaux
<lu recensement des Etats-Unis prouvent que
l'acroissement le la population diminue à mesure
iue la population augmente et le statisticien attaché
au ministère démontre, par un calcul minutieux,

que la seule augmentation naturelle du pays sur
laquelle nous pouvons compter. est d'environ 1.12
pour cent par année.

Ce chiffre est beaucoup plus élevé que l'augmen-
tation naturelle des populations européennes.
Appuyant nos calculs sur cette base, l'augmentation
naturelle élèverait notre population, en 1891, à
4,8:36,849 âmes, soit, une augmentation, en dix ans,
le 512,039. Nous avons done conservé dans le
pays ce qui constituait l'augmentation naturelle de
la population, et rien <le plus. Ceci nous amène à
examiner ce qu'est devenue limmigration en ce
pays. D'après les rapports du département de
l'agriculture, cette immigration s'est élevée à
578,846. En sus de ce chiffre, les rapports <le la
douane enrégistrent 307,331 personnes.

Mais nous savons tous que l'on ne pieut considérer
ces chiffres de la douane comme une indication de
l'augrmentation (le la population. Les personnes
qui sont ainsi enrégistrées i la douane peuvent être
<les Canadiens qui se trouvaient dans le pays lors
du recensement (le 1881 ; qui sont allées ensuite au x
Etats-Unis et en sont revenus. Ces Canadiens ont
pu se faire ainsi enrégistrer à la douan's deux ou
trois fois. C'est pourquoi nous pouvons retrancher
entièrement le l'estimation de la population cette
augmentation de 307,331, constatée par la douane.

Nous n'avons à notre disposition, comme l'hono-
rable député qui m'a interrompu, l'a fait remarquer,
aucun moyen de déterminer le nombre <le ceux qui
émigrent ou sortent du pays. Le gouvernement les
Etats-Unis déclara en 1885, que les relevés indi-
quant le nombre <le personnes immigrées dans ce
pays étaient si inexacts, qu'il avait discontinué de
tenir compte de ceux qui passent du Canada aux
Etats-Unis. Nous n'avons rien qui nous indique le
nombre <le ceux qui sont émigrés du Canada depuis
1881 jusqu'à 1891. Nous pouvons seulement rendre
compte du nombre d'immigrés en Canada, lequel se
monte à 578,846. Chacun <le nous sait qu'une
grande partie de nos immigrés vont se fixer aux
Etats-Unis. Je mue souviens de ceux qui, dans mon
enfance, quittèrent mon district natal pour aller
se fixer dans l'Etat de New-York, et plusieurs
d'entre eux allèrent ensuite se fixer dans l'Indiana,
l'Ohio, l'Ilinois, le Minnesota, le Kansas, le Dakota
et autres parties des Etats-Unis. Un certain
nombre revinrent dans notre pays.

L'histoire du Canada, depuis le commencement
de la domination anglaise, constate que 30 pour
cent les immigrés en Canada ont quité le pays
pour aller se fixer aux Etats-Unis. Que pouvons-
nous maintenant montrer? Nous avons conservé,
de 1881 à 1891, ce qui constitue l'augmentation na-
turelle <le la population. Par quel moyen avons-
nous conservé cette augmentation ? Nous l'avons
conservée par la politique que le gouvernement a
cru devoir adopter, et ce fait est établi par les chif-
fres officiels. Je suis étonné de voir que certains
membres de la gauche se montrent disposés à con-
tester l'exactitude de ces chiffres. N'est-il pas
démontré par ces chiffres- que notre population
urbaine s'est accrue de 33 pour cent? C'est là que
nous conservons le surplus, ou l'augnmentation de

notre population. L'exode n'eût-il pas été aussi
considérable si la population de nos cités ne s'était
pas accrue ? La statistique ne fait-elle pas voir que
la population de presque toits les Etats <le l'Union
américaine a diminué dans les districts agricoles, à
l'exception des Etats nouvellement constitués ?

L'honorable député de Norfolk-nord, qui est si
amateur de la statistique américaine, devrait étudier
les chiffres données par le statisticien chargé lu re-
censement des Etats-Unis, et ces chiffreslui feraient
comprendre d'une manière satisfaisante pourquoi la
population ne s'est pas accrue davantage dans les
provinces d'Ontar'io, de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile <lu
Printce-Edouard. Il constaterait que, dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre et du Alaine, il n'y
a aucune augmentation de la population ; que la
population dii Vermont est restée, elle aussi, sta-
tionnaire ; que l'on peut en dlire autant de tous les
districts agricoles des divers Etats le la Nouvelle-
Angleterre, et que la seule augmentation le popu-
lation que ces Etats accusent, se trouve dans les
cités. Je signalerai à l'honorable député une
carte publiée par les commnissaires di recensement
des Etats-Unis, indiquant les parties du pays où
la population s'est accrue. S'il examine cette carte,
il constatera que dans les districts agricoles de
l'Etat (le New-York, la population a diminué. Il
constatera que dans le Massachusetts, le Connecti-
cut, le Michigai, l'Indiana, le même fait se pro-
duit, et il constatera aussi qu'il n'y a que les nou-
veaux Etats, tels que le Kansas, le Minnesota, le
Dakota et autres Etats purement agricoles, qui
accusent une augmentation considérable de la popu-
lation agricole.

Cette population a diminué dans le Maine, le
New-Hampshire, le Vermont, l'Etat de New-York,
la Pennsylvanie, l'Ohio, la Caroline du Nord, la
Carolitie dii Sud, la Georgie, l'Alabama, le Ken-
tucky, l'Indiana,l'Illinois, le Michigan, le Wisconsin
et l'Iowa, et si l'honorable député veut prendre
connaissance de la brochure que j'ai sous les yeux,
il verra lit raison de l'augmentation et de la dimni-
nution <le la population de ces Etats. Voici ce que
<lit cette brochure :

Des terres à pâturage où les habitants sont très disper-
sés l'on passe à la phase agricole dans laquelle la popula-
tion, bien qu'encore dispersée, est beaucoup plus dense;
puis à la phase industrielle et commerciale dans laquelle
la population se groupe surtout dans les villes et cités.

De la première à la deuxième phase, le développement
de ce pays s'opère lentement,sans autres symptômes qu'une
plus grande densité de la population. De la deuxième à
la troisième phase,au contraire, le changement qui s'opère
dans la population est fréquemment un changement opéré
forcément par la concurrence des autres régions agricoles.
Le premier symptôme annonçant l'approche d'un change-
ment est une réduction de l'augmentation, et quelquefois,
une diminution de la population. Ce fait est suivi ou ac-
compagné par la concentration dans les cités et, finale-
ment, les manufactures et le commerce étant établis, par
une augmentation rapide de la population.

La région-sud de la Nouvelle-Angleterre, ainsi que la
plus grande partie de l'Etat de New-York, la Pennsylva
nie et le New-Jersey ont traversé ces diverses phases et
ont maintenant atteint celle dans laquelle les manufac-
tures et le commerce sont solidement établis et consti-
tuent les principales industries. Les habitants se sont
retirés en grande partie des districts agricoles et se sont
groupés dans les cités et les villes. La population qui, il
y a vingt ou trente ans, était presqu 'à l'état station-
naire, s'accroît maintenant avec rapidité, étant stimulée
par des occupations plus lucratives. Dans les régions
centrales du Maine, du New-Hampshire, du Vermont et
de l'Etat de New-York, la population, ependant, est en-
core dans un état de transition et ne s'accroît pas.
• Dans la région supérieure du Mississippi et en Virginie,
où la carte indique une grande superficie de terrains
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incultes, la population es-t à l'état de transition de la nombre <le ceux qui abandonnent ces Etats pour
phase agricole à la phase nanufacturière. Les riches aller se fixer dans louest est en proportion
terres- situées dans les Etats plus éloignés <le l'ouest atti- . , .
rent à elles les cultivateurs des régions moins favorisées plus considerable que le nombre de ceux qui eim-
et le ur procurent de plus grands profits, tandis que d'au- grent d'Ontario. La ligne qui nous sépare des
tres industries n'ut pas encore dans ces Etats (le l'ouest Etats-Unis, l'amour de leur pays et l'attachement
11u dlegré dle d.éveliietientpot aatrrnrtnrue'udrpe

niiulatut nite la elas-se 1.ricole. drapeau sous lequel nous vivons sont des causes
On pouvait, par le recenseient de 1880, prévoir l'état qui retiennent ici 10 pour cent <le la population de

<le choses qui exis-te, ai.ourd'hui. On vit alors l'Ohio àplus queai qe 'augmenta
l'état tde tranisition. Ce mnouveinent ( lsition, s'est pls(ll as ces Etats. Il est vra u 'tineîa
étedu lepuis à l'Ouest, a travers l'Iudianîî, l'illos et tion de notre population n'est pas aussi grande que
l'iwa. nous le désirerions ; mais nous avons par notre

Eln Cantada, par l'adoption de la politique natio- politique retenu nos manufactures ; nous avons
unle, nous avons pu conserver notre populationî augmenté la population urbaine cde 33 pour cent,
manufacturière. L'honiorable dépité prétenud-il (lue et nous avons établi dans notre Nord-Ouest 173,000
la population se serait accrue de 33 p)our cent dans de nos jeunes Canadiens.
les cités, salis cette politique nationale : si les mar- 1 Durant les dix prochaines années, nous espérons
chandises mîanuifacturées que nous consomtmoins en pouvoirarrêtercecourant d'émigration denotre pays
Canada étaient inportées les Etats-Unis et de aux Etats-Unis, courant qui existe depuis cinquante
l'Angleterre et, sans cette polit ique, notre popula- ans. Nous espérons que, par la politique du présent
tion agricole n'eût-elle pas dininué davantage ? Il gouverncsneit, en construisant des chemins de fer-
suffit le poser cette question. Cependant, les hosno- et en augmentant la prospérité du pays, ce courat
rables chefs de la gauche déclarent que, s'ils avaient d'émigrattioin sera arrêté. On n'a qu'à ouvrir les
la direction des affaires, ils opéreraient tui change yeux pour constater que, durant la dernière décade,
uent qui retiendrait ici la population agricole, et la richesse et la prospérité du pays se sont beaucoup

ce changemient serait une union commtierciale plus développées. Voyez l'augientation des dépôts
étroite avec le peuple voisin. Or, l'effet le cette dats les banques ; voyez ce qui est déposé dans les
union serait que nos manufacturiers transporte- caisses d'épargne ; voyez les nouvelles entreprises
raient le siège de. leurs opérations sur l'autre côté dans lesquelles nous souines engagés ; voyez le
le la froutière, et toute notre population naitnufac- développenient le notre industrie manufacturière

turière nous quitterait enii même temps. Ils préten- voyez le trafic le nos chemins de fer ; voyez notre
dlent que le système protecteur est une panacée usée commiterce interprovincial qui se développe tout en
qui a fait son teips ; imais la panacée qu'ils propo- développant notre commerce avec les pays étrangers,
sent n'est pas un tarif <le 25 pour vent ; ce serait et personne tie saurait nous convaincre que, bien
l'adoption dt tarif dles Etats-Unis, qui est à peu que la population n'ait pas augmenté autant que.
près le double dui iotre. nous Paurions désiré, la prospérité les habitants lu

Les Etats-Unis ont prospéré sous le régime d'uni pays ne se soit pas considérablement augmentée.
tarif protecteur, et pourquoi les honorables chefs le Ce fait saute aux yeux de tous, et chacun sait que
la gauche disent-ils qu'un tel tarif ruine le Canada? notre pays est prospère et progresse. Nous sommes
Ils se sont aperçus de la fausseté le leur argument; en voie d'ouvrir un territoire destiné à recevoir le
mais ils dléclaremnt que les Etats-Unis, vu la comlpo- surplus (le notre population et, dans quelques
sition de leut population et leur climat, sont un années, d'après les apparences, nous formerons
pays auquel uit système protecteur s'adapte le l'une les plus belles et l'une des plus grandes nations.
mtieux. L'honorable député le Bothwell (M. Mills) du monde.
<lit que si les Etats-Unis avaient adopté la politi- Cependant, ces honorables chefs de la gauche
que le la Grande-Bretagne, ils auraient prospéré nous offrent une panacée pour arrêter le mouvement
davantage ; mais il ajoute que la protection n'est d'émigration de notre territoire, et cette panacée
pas applicable au peuple qui habite dans la vallée serait la réciprocité avec les Etats-Unis ; ce serait,
du Saint-Laurent. Connent cette distinction peut- par conséquent, livrer nos manufactures à nos-
elle ètr. établie? Pourquoi le systène le protec- voisins, et nous condamner à retourner à l'état de
tion commerciale ne pourrait-il pas s'appliquer pays simplement agricole, c'est-à-dire, à l'état de
aussi bien ici qu'aux Etats-Unis ? Cotiment peut- pauvre pays comme cela est connu partout. Nous
on conclure que, pour retenir la population dans le avons été forcés d'adopter la politique des Etats-
pays, il faudrait adopter un tarif deux fois plus Unis, afin de retenir notre population chez nous.
élevé que celui qui est déjà une charge trop lourde Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous n'avez.
d'après les chefs le la gaiuche ? L'argumiîent est ab-
surde. Si deux fois plus de protection est un bien- pu y parvenir.
fait pour les Etats-Unis, pourquoi la moitié de M. HAGGART : Nous avons réussi à retenir ici
cette protection ne nous procurerait-elle pas la ce qui constitue l'augmentation naturelle. Nous
moitié de ce bienfait ? avons maintenant l'espoir de pouvoir, à l'avenir,

Pour ce qui regarde l'expatriation des Canadiens, augmenter, chaque année, la population plus consi-
tout enfant sait que, depuis le jour où le premier dérableinent et de faire en sorte que, non seule-
gouverneur le l'Amérique Britannique du Nord écri- ment l'augmentation naturelle, mais aussi l'inmi-
vait sa célèbre dépêche, dans laquelle il exposait gration, soient retenues dans le pays. J'en ai peut-
les raisons pourquoi les Canadiens émigraient aux être dit assez sur ce sujet, vu que l'heure est
Etats-Unis; pourq uoi ils se dirigaient vers ces champs avancée et que j'avais surtout l'intention de répon-
fertiles qu'ils pouvaient cultiver à moins le frais, dre au discours de l'honorable député de Huron-sud
jusqu'à une date récente, il est naturel le voir plu- (M. MeMillan). Je pourrais répondre aussi à une
sieurs des nôtres émigrer vers ces régions où ils attaque injustifiable dirigée par l'honorable député
peuvent s'établir plus aisément qIue dans l'ancien de Bothwell (M. Mills) contre le ministre des
Canada. Vous constatez le même état de choses finances. Il l'a presqu'accusé d'avoir passé un
dans les Etats du Maine, du Vermout, du New contrat avec certains particuliers et d'avoir aug-
Hampshire, du Massachiusetts et de New-York. Le menté ce contrat de $4,000 qu'il était à $6,000, sans

M. H1AGGAIT.
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Iaujtorisatioi du parlement, ou l'adhésion de ses
col logutes.

M. M1LLS (Bothwell): Ses collègues lie pou-
vaient lui donner l'autorisation voulue.

M. H1AGGART: Il a voulu nous faire croire que
ce contrat profitait au ministre. L'honorable
députe a lancé cette insinuation en réponse à une
acuvisation portée contre lui par l'honorable député

d ford-sud (tir Richard Cartwright) relative-
ment h la presse stipendiée <lu pays, et il a dit qu'il
y avait bien d'autres stipendiés que les journaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a pas
de doute.

M. HAGART: En réponse à cette accusation
et dis son désir de défendre son propre collègue,
il sest levé pour défendre M. Anglin et pourquoi?
I>e ce que l'un de mes collègues, le ministre les
douanes, aurait obtenu un contrat semblable, s'en
suit-il que cela doit justifier le tripotage? Si cela
justitie le tripotage, toutes les accusations portées
contre l'honorable député sont fondées.

M. MILLS (Bothwell): Ce n'est par mon argu-
ient. .J'ai <lit qu'un comité qui avait pour prési-

dent sir John Rose avait interprété d'une certaine
mîanière l'acte concernant l'indépendance du parle-
nent dans le cas de M. Bell, de Russell, et que
eette interprétation a été suivie et reconnue comme
loi, et j'ai mentionné le cas lu ministre des douanes ;
celui <le M. Beaty, qui représentait Toronto, et
celui <le M. Stephenson, qui représentait Kent, qui
ont tous obtenu les contrats d'impression avant
que le contrat dè M. Anglin fût donné, et tous ont
siégé dans cette chambre.

M. HAGGART : Parce que, comme cela arrive
dans certains cas, et comme on doit l'admettre, une
décision injuste fut rendue, laquelle justifiait M.
Anglin. Les parties que nous venons de nommer
avaient, au moins, obtenu des contrats en leurs pro-
ires noms ; mais M. Anglin avait loué le sien.
Llhionrable député n'aurait pas dû répondre avec
autant de chaleur au ministre les finances. Ce der-
nier a <lit seulement que, si c'est un mal de la part
(le ceux qui ont reçu <le l'argent du gouvernement
ionur faire (le l'ouvrage qu'ils ont exécuté honnête-
nient, en livrant invariablement au gouvernement
l'équivalent de son argent, il a en tort de rétorquer
et <le dire que l'honorable député avait élevé à la
fonction d'Orateur de la chambre un homme qui
avait fait la même chose et peut-être quelque chose
de lis.

Je vais maintenant repondre à ceux qui disent
que la lette publique est l'une des causes qui em-
pêchent les immigrants de se fixer en Canada-
Quels sont ceux qui doivent assumer la responsa-
bilité de cette dette? La dette du Canada est d'en-
viron $237,000,000. Or, les dettes provinciales as-
suinées s'élèvent à $109,000,000. Les membres de
la gauche ne sont-ils pas aussi responsables de. cette
partie le la dette publique que les membres Je la
droite? Lorsque la confédération fut constituée,
l'iue des conditions de l'union était que le gouver-
nenient fédéral assumerait toutes les dettes provin-
citales se montant à $109,000,000. Est-ce que tous
les nembres de cette chambre, tant de la droite
que <le la gauche, est-ce que tous les réformistes
comiiie tous les conservateurs du pays ne sont pas
tout aussi responsables de cette dette les uns que
les autres? De plus, l'une des conditions de l'en-
trée de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-

wick dans la confédération, a été la construction du
chemin de fer Intercolonial. Ce chemin a coûté en-
viron $40,000,000, et si vous ajoutez cette somme
à 8109.000,000, montant (les dettes provinciales,
vous arrivez à $149,000,000. Le parti réformiste
n'est-il p-ts aussi responsable <le cette dépense que
le parti conservateur ? Le parti réformiste n'a-t-il
pas, comme le parti conservateur, assumeié la res-
ponsabilité <le construire l'Intercolonial? Puis, on
a dépensé $32,000,000 pour la construction <le nos
canaux. Une voix s'est-elle jamais élevée parmi les,
réformistes contre cette dépense ? N'ont-ils pas,
eux aussi, adhéré à cette dépense ? N'ont-ils pas,
eux-mêmes, lorsqu'ils avaient le pouvoir, agrandi
ces canaux ? Ajoutez ces $32,000,000 au dernier
total donné, et vous arrivez à $181,000,000.

Tous les membres de la gauche ne sont-ils pas
tout aussi responsables de cette dette que nous le
sommes du côté <le la droite? Diront-ils qu'ils ne
sont pas responsables de la dépense faite pour
la construction du chemin de fer canadien du Paci-
fique? Si, lorsqu'ils avaient le pouvoir, ils en
avaient eu le temps, n'auraient pas fait, eux-mêmes,
cette dépense pour achever cette magnifique entre-
prise? La gauche dira-t-elle que cette dépense a.
été faite mal à propos, ou que, si elle se fut trouvée-
a notr e place, elle n'aurait pas construit ce chemin ?
Ajoutez .,60,000,000 au dernier total et vous arri-
vez à une somme plus élevée que la dette publique.
Nous ne dirons rien des autres dépenses portées au,
compte du capital pour d'autres améliorations pu-

hques, pour la construction du chemin <le fer <le
V'ile du Prince-Edouard, ou pour l'acquisition des,
territoires du Nord-Ouest ; ou de ce que nous.
avons dépensé sur les terres fédérales et sur <lau-
tres travaux publics dans les diverses parties du
pays. Nous nous arrêtons seulement aux canaux,.
à l'Intercolonial, au chemin de fer Canadien du.
Pacifique, aux dettes des provinces, et nous at-rivons
à un montant qui dépasse la dette publique actuelle.

Cependant, les membres <le la gauche ne mari-
quent pas sur les places publiques, durant les cam-
pagnesélectorales-et je lesaientendus, moi-même, à
bien les reprises-rde déclarer, comme ils le fontdans.
cette chambre, que le gouvernement conservateur
est responsable de l'augmentation <le la dette pu-
blique ; mais pas un d'entre eux n'osera se lever-
pour dire que cette dette n'est pas.justifiable, que.
les différents travaux dont je viens de parler n'au-
raient pas dû être entrepris. Ont-ils jamais fait.
voir comment nous pourrions, à part deux ou trois
millions qui ont été retranchés, cette année, rédui-
re le montant que nous prélevons pour les fins du
service public? Non ; pas un d'entre eux ne l'a.
fait. L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) s'est efforcé toutefois de démontrer que
ce montant pouvait être réduit de deux ou trois.
millions, et l'on prétend que les taxes imposées sur-
le peuple par un gouvernement dépourvu de scru-
pule et d'habileté sont la raison pour laquelle la -po-
purlation ne s'augmente pas plus rapidement. Les
membres de la gauche peuvent dire tout ce qu'ils.
voudront; mais les chiffres sont assez éloquents et
trop bien compris du peuple pour que ce dernier s'en
laisse imposer par un argument de cette nature.
La responsabilité de la dette publique pèse égale-
ment sur chacun des deux partis. J'admets que
certains retranchements peuvent être occasion-
nellement opérés, et le ministre des finances, par ce
moyen, pratique de son mieux l'économie. J'espère
que ses efforts seront couronnés de succès. Maia
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les retranchements ne peuvent être faits que gra-
duelleient, par petits montants, et les dépenses
publiques doivent être basées à peu près sur le
-chiffre qu'elles ont maintenant atteint.

L'honorable député <le Huron (M. Cameront) a ac-
CE.sé, hier soir, le goiutvertinement d'être corrompu.
Cet honorable député devrait sympathiser avec
toits ceux qui se rendent coupables (e corruption,
et ne pas exhiber ainsi devant le public lit honte <le
son pays, si les faits sont tels qu'il le dit. Que fe-
rait-on en Angleterre dans dles circonstances sen-
blables ? S'il y avait les contrats entachés <le cor-
ruption ; s'il y avait (les actes île péculat ; si des
personnes recevaient îles conmissions, le parti (le la
gauche dî'noncerait-il le gouvernement comme cor-
rompu et inhabile ? Des actes île péculat ont été
souvent commis en Angleterre ; mais le gouverne-
ment n'a Jamais été accusé de ces actes. Toits les
efforts faits par l'opposition, dans les Communes
anglaises n'ont pas le même caractère que les efforts
faits par la gauche d'ici. En Angleterre, l'opposi-
tion n'a d'autre objet que d'assister le gouverne-
ment. Les deux partis déplorent les crimes qui
sont une honte pour tout le pays. Tous les efforts
·de la gauche <dans les Communes anglaises sont faits
dans cet esprit, et elle ne porte jamais contre le
gouvernement dut jour îles accusations comme celles
qui sont portées ici, par la gauche. Je citerai-quel-
ques assertions île l'honorable député le Huron-sud
(M. Camteron), au cours de ses remarques de l'autre
soir. Quelques unes se rapportent i une question
ltui est maintenant devant un comité de cette cham-
bre, et je ne crois pas enfreindre les règlements en
y faisant allusion, ce soir. Je crois que toutes ces
assertionts ne se rapportaient pas à la question ;
mais on ine pertmettra, conine on le lui a permis,
l'autre soir, d'en (lire, moi aussi, quelques mots. Il
nous a <lit que les faits qui se déroulent présente-
ment dans le pays détourne le courant d'immigra-
tion de nos rivages. Pour ce qui regarde le bassin
de radoub île Kingston, il ajoutait :

J'ai fait voir que, pource qui regarde le bassin de radoub
de Kingston, il était prouvé que la somme de $190.000 avait
-été réellement volée au trésor publie sur ce contrat.

Je tme souviens du plaisir avec lequel les mots
" volée au trésor public " sont tombés le ses lèvres.
Sur quels faits s'appuie-t-il ? Où se trouve la
preuve de cette assertion ? Cette allégation est
fausse. La sontne pour laquelle l'entreprise fut
-donnée est bien connue, et les membres de la
.gauche la connaissent aussi bien que moi. Le con-
trat a été accordé au plus bas soumissionnaire, bien
que l'hoitorable député le Bellechasse puisse dire
que la soumission était forgée ou toute autre chose.
La somme dépensée pour ouvrages supplémentaires,
destinés à agrandir le bassin à été seulement de
,$30,000. Sur quoi s'appuie l'honorable député
pour atiirmer que le prix du contrat a été dépassé
pour plus que la somme supplémentaire île $30,000
dépensée sur l'autorisation d'un arrêté lu Conseil ?
Comment arrive-t-il au vol de $190,000? Ce vol se
trouve seulement dans son imagination. Il n'y a
pas un mot de vérité à l'appui de son accusation.
J'ai sous les yeux l'état de ce que coûte ce contrat,
et je l'ai lu l'autre soir. Je citerai de nouveau les
chiffres, et j'invite les membres de la gauche à ne
contredire. Le prix du contrat primitif était de
5260,000, et l'agrandissement a coûté 831,000.
Voici un état lu coût jusqu'à ce jour: la somme
payée à Bancroft et Connolly en it-compte sur l'en-
treprise est de $256,000. Le coût estimatif était

M. Hauint .

(le $401,844, et le coût total, le $450,000. Les
dépenses supplémentaires se détaillent comme suit:

Soupapes-payées aux prix du contra t-tant par livre de
fer, $3,000; caisson-contrat séparé-" Dominion Bridge
Company," 318,000: appareil de balage-payé au prix du
contrat-2,000: pompes, contrat séparé-John Inglis et
fils, 823.000; abri pour machine et bouilloire, etc.-con-
trat séparé-P. Navin, $11,000; atelier des outils, S2,5I0:
remise à charbon, .31,000; clétures et portes, S2,500: étais,
coins et blocs, 832,500: blocs, magasin, etc., $2,500; rési-
dence du gardien et 'de l'ingénieur et bureau du bassin,
,S5,000; appareil électrique, $2,500; dépenses, en 1888-89,
pour le site, travaux préliminaires, etc., $3,763.

Cependant, l'honorable député se lève dans cette
chambre et nous dit qu'il y a eu un vol de $190,000.
Jusqu'à quand se permettra-t-on (le lancer de telles
accusations dans cette chambre et devant le pays?
N'y-a-t-il pas assez d'honneur parmi les membres
<le la gauche pour engager quelqu'un d'entre eux à
se lever pour blâmer la conduite (le ceux qui se
permettent de semblables accusations ! Laissera-
t-on avilir ainsi les hommes publics ; permettra-t.
on à un député (le déclarer à-la chambre qu'il y a
eu un vol de $190,000 ? L'honorable député a dit
ensuite :

Suis-je en contravention au règlement en attirant l'at-
tention du parlement sur le fait que, dans la construction
du canal de la Tay, ouvrage construit, je crois, en faveur
du directeur-général des postes, il y a en un vol d'au
moins un quart de million ? Est-il étonnant que, en pré-
sence de ces faits, nous ne puissions retenir notre popula-
tion. et que les immigrants que nous recevons fuient le
pays comme si c'était un lieu infecté?

Que veut-il dire par ce vol tie $250,000? Il a
presqu'insinué que j'étais personnellement intéressé
à la construction (le ce canal. Je .dois (lire-et je
ne sais quel effet je vais produire sur la gauche-
que je n'ai jamais, ni directement, ni indirectement,
reçu un seul denier pour une fin politique quelcon-
que on tout autre prétexte des entrepreneurs de ce
canal ; que je n'ai jamais eu aucun rapport d'affaires
avec eux et je ne me suis jamais servi de mon in-
finence auprès d'eux pour faire employer des ou-
vriers sur ce canal. Cependant, la gauche nous
parle d'un vol de $250,000. L'estimation du coût,
faite par l'ingénieur, n'a pas été, peut-être, assez
élevée ; l'honorable député, cependant, ne tient
pas compte dece fait et lance son accusation. Je
voudrais savoir si les autres membres de la gauche
appuient celui qui se lève, ici, et déclare, sans avoir
l'ombre d'une preuve à offrir à l'appui de son accu-
sation, qu'il y a eu un vol de $250,000.

L'honorable député (lit :
Des rumeurs concernant ce vol circulent en Canada, au

delà. de la frontière et au delà de l'océan. Est-il étonnant
que vu ces faits extraordinaires, publiés à l'étranger, le
courant de l'immigration se ralentisse, ou que les immi-
grants ne séjournent que très-peu de temps ici? Ignore-t-
on que le département du directeur général des postes est
devenu notoire d'une extrémité à l'autre dît pays, si no-
toire qu'il est devenu un sujet de discussion dans la presse
du pays? Il est devenu si notoire, qu'il a été dénoncé du
haut de presque toutes les chaires du pays. Le directeur
général des postes, ministre de la Couronne, sous le poids
d'accusations les plus graves, garde le silence, ou reste
muet.

Qui est mon accusateur dans le présent cas?
Quel est celui qui se lève de son siège en chambre
pour m'accuser ? Je puis presque dire comme
Cicéron qui était accusé par Claudius levant ses
pairs à Romne : Clautdius me ace.wat.

Claulius s'était rendu coupable de tous les crimes
imaginables et il traduisit cependant Cicéron de-
vant ses pairs. Ce même député qui m'accuse, et
avec qui je siège, ici, depuis plusieurs années, doit
se rappeler le bill relatif à Tuckersmith. N'a-t-il
pas voulu, après le recensement décennal, lorsqu'un
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Lill fut présenté pour remanier les comtés, n'a-t-il
paLs voulu, dans cette chambre, après la contesta-
tio de son élection, lorsquil se trouvait soutenu
dIaIS sonl comté par seulement 81 voix dewmajorité,
latis un district où il y avait presque égalité (le

ucix entre les deux partis, que Tuckersmiith, avec
a iajorité de 206 voix, fât ajouté à son district

son élection fut alors annulée par la cour. Tucker-
smithl nayant pas été ajouté à son comté, il ne se
présenta pas de nouveau pour demander une ré-
élection. Tuckersnith ne fut pas ajouté, le Sénat
aviant rejeté le bill dont je viens (le parler. Est-ce
bhieu ce même député contre qui il y. avait devant
les cours de justice des accusations (le corruption
telles, qu'il fut obligé d'admettre avoir dépensé (le
814,000 à $16,000 pour se faire élire ? Est-ce bien
ce mime député au sujet duquel la cour d'appel
décltra que, si le juge en première instance l'avait
seulemuent déclaré coupable personnellement d'actes
dle corruption, il y avait assez de preuves pour lui
faire perdre son droit d'éligibilité? C'est bien,
pourtant, ce même député qui m'accuse, aujourd'hui,

ie criies sur lesquels je reviendrai plus tard, et
sutr lesquels je dirai un mot maintenant ci tout ce
qui se rattache à la présente question. Voilà
lhonmie dont le dossier est sans tache et qui mn'ac-
ci$Cs de crimes atroces que l'on s'est plu à publier
duntte extrémité du pays à l'autre. Voilà l'homme
qui nous représente le parti des purs, ce parti qui
compte 90 membres dans cette chambre, et au nom
duquel l'honorable député offre au chef de lagauche
l'appi (le toute la portion saine et morale de la

olioplation. Je ne veux rien insinuer contre le
îcrtueux chef de la gauche.

Je tie connais rien (le son caractère ou de sa
vertu ; mais le fait de l'honorable député de Huron-oiuest (M. Camîeron) se levant dans cette chambre
pour offrir au chef de la gauche l'appui <le la por-
tion saine du pays, a quelque chose d'étonnant.

Quel crime ai-je commis ? Je ne me rappelle pas
eni avoir conmnis aucun. Je sais quelles insinua-
tions ont été colportées d'un bout à l'autre du pays,
et sous la responsabilité du siège que j'occupe dans
cette chambre, je les nie. Elles sont aussi fausses
qie ceux qui les ont inventées; aussi fausses que
ceux qui les colportent. Reste-t-il encore quelque
vestige dle virilité et d'honneur chez les colownia-
tetrts? Reste-t-il quelque notion (le pudeur chez
ecliii qui hîce la colonnie contre des femmes inno-
cites, dont plusieurs sont peut-être le seul soutien
diie sceur ou d'une mère, et qui n'ont d'autres
tmocyenls d'existence qIule l'emploi qu'elles occupent
lans mon ministère ? La plupart me sont inconnues;

je iai jamais eu de conversations avec elles, et
jaimiais je n'ai adressé à aucune d'elles un mot qui
pût blesser la chasteté.

haut-il les diffamer ilans le but de faire du capi-
tai pîolitique contre le directeur général des postes
du Canada ? Je défie ceux qui lancent ces viles
accutsations ; j'y suis habitués depuis ma jeunesse
et je suis capable de me défendre devant cette
cliambre ou ailleurs, mais quelle satisfaction peu-
vent éprouver ces calomniateurs à lancer contre de
pauvres femmes innocentes des accusations dans
lesquelles il n'y a pas une parcelle de vérité ?

iOn nous parle d'honneur ! Si ces calomniateurs
ntot pas d'honneur, il pourrait au moins se trouver
encore quelque pitié dans le cœur de quelques-uns.

Mais je n'en dirai pas plus long sur cette ques-
tion ; je me contenterai d'opposer encore une fois
un démenti formel à toutes ces accusations. Sous

tma responsabilité comme membre (le cette chambre,
je déclare ces accusations entièrement fausses et
incapables d'être appuyées par l'ombre d'une
preuve.

J'ai abusé <le votre patience et du temps de la
chambre, M. l'Orateur, mais j'ai cru devoir faire
cette réponse à mes accusateurs.

Je mue suis abstenu de toute attaque personnelle
contre celui qui m'accuse. Je le connais depuis son
enfance et je tie m'abaisserai pas à lui reprocher ce
qjue je pourrais connaître contre son caractère privé.
Je ne veux pas profiter de pareils avantages, ni
recourir à d'aussi vilaines tactiques. Cela ne pour-
rait ni me nuire, ni me profiter.

Il peut m'attaquer tant qu'il voudra, si cela lui
plaît ; je supporterai ses attaques aussi patiemment
que possible, mais je ne chercherai pas à tme défendre
en l'attaquant à mon tour. Il ne devrait pas
oublier, cependant, que je suis aussi sensible à ces
calomnies qu'il pourrait l'être lui-même, si elles,
étaient dirigées contre lui.

Je vous remercie, M. l'Orateur, de la bienveil-
lance avec laquelle vous m'avez écouté à cette heure
avancée de la nuit et je regrette d'avoir été dans
l'obligation de donner ces explications à la chambre.

M. MACDONALD (Huron): M. l'Orateur, je
ne prends pas souvent la parole dans cette cham-
bre-

Une VOIX : Ne vous excusez pas.
M. MACDONALD: Je ne m'excuse pas, je dis

seulement qu'il ne m'arrive pas souvent de prendre
la parole ici et, comme la question qui nous occupe
est très-importante, j'espère que les honorables
députés m'écouteront patiemment, comme ils le font
ordinairement quand je prends la parole.

Quelques VOIX : A la question ! Faites appeler
les députés.

M. MACDONALD (Huron): Je sais que vous
êtes tous aussi fatigués que je le suis moi-même, et
que vous désirez autant que moi que le vote soit
pris sur cette question, et je ne me propose pas de
vous retenir longtemps, après les nombreux discours
que vous avez entendus aujourd'hui.

Plusieurs VOIX : A la question !
M. MACDONALD (Huron): Plus ces députés.

sans savoir-vivre-je ne puis les qualifier autre-
nient-feront de bruit, plus le débat sera retardé.
Je crois qu'un député qui vient ici comme repré-
sentant d'un comté devrait avoir assez de bon sens
pour se conduire comme un homme bien élevé, quand
un autredéputé parle poliment sur la questiondontla
chambre est saisie ; et celui qui ne se respecte pas
luti-même, ne peut pas s'attendre à être respecté par
les autres.

Je désire attirer l'attention de la chambre sur
certaines prétentions fausses émises par l'orateur
précédent, sur le' compte de l'honorable député qui
siège à mes côtés (M. Cameroi). Il a prétendu que
l'honorable député de Huron-ouest (M. Cameron), a
avoué devant un tribunal qu'il avait dépensé de
$14,000 à $15,000 dans une élection qu'on cherchait
à faire invalider.

M. CAMERON (Huron): C'était un mensonge.

M. MACDONALD (Huron): L'honorable député
m'épargne la peine de rétablir les faits en qualifiant
cette déclaration de mensonge, et si l'honorable
ministre qui l'a faite avait été désireux de rester
dans les bornes de la vérité, il auirait consulté les-
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dossiers (le la cour que j'ai ici en ma possession et
il aurait pu connaitre les faits tels qu'ils sont. Cette
négligence (le sa part est la preuve qu'il ne cherchait
pas la vérité sur cette affaire. Lorsqu'un membre

le cette cbaibre ose porter des accusations de cette
manière contre un de ses collègues, il ne devrait
plus être cru, quoiqu'il puisse dire sur ce sujet.
L'honorable ministre sait aussi bien que qui que ce
soit dans le pays qu'il y a eu (les irrégularités de
commises dans son ministère. Il sait très bien q u e
des sommes d'argent ont été payées à les gens qu'on
:représentait comue malades pendat plusieurs mois
consécutifs, pendant qu'il n'y avait pas la moindre
preuve que ces employés étaient réellement malades.

Quelques VOIX : A la question !
M. MACDONALD (Huron): Ne vous faites pas

de bile, messieurs. Tout le monde sait que tous les
ministères au sujet desquels nous avons en l'occa-
sion de faire une enquête, ont été trouvés coupables
des accusations lancées contre eux.

Plusieurs VOIX : A la. question ! à la question
M. MACDONALD: Cela n'empêche pas les

ministres de dire que quelques employés seulement,
dans les différents ministères, ont été accusés et
trouvés coupables. Si nous avions le temps et la
chance (le faire des enquêtes dans tous les iiinis-
tères, du premier au dernier, je suis certain que
nous découvririons partout une forte proportion
d'irrégularités. Le Canada rougit <le honte aujour-
d'hui quand les journaux livrent à la publicité tous
ces scandales. Beaucoup (le conservateurs disent
-comme les libéraux qu'il y a, à Ottawa, un cloaque
de corruption qu'il faut faire disparaître, et que si
ceux qui sont chargés de présider à ces ministères
ne savaient pas ce qui se passait, ils ne sont pas
-compétents à remplir les positions quils occupent.

Me dira-t-on qu'un ministre ne devrait pas être
-assez an courant le la besogne le ses bureaux pour
pouvoir empêcher les irrégularités, les scandales,
les gaspillages; les tripotages qui ont été mis au
jour depuis deux ou trois mois? Les honorables
députés de la droite savent comme moi qu'il y a eu
beaucoup le malhonnêteté dans les différents
ministères, et entre eux, dans leurs bons moments,
ils ne se gènent pas pour l'admettre.

M. FOSTER : A la question ! A la question

M. MACDONALD (Huron) Le ministre des
finances qui me rappelle à la question, a consacré
environ les trois quarts de son discours à (les
affaires qui ne concernent pas cette chambre. Il a
parlé les affaires d'un autres gouvernement entiè-
rement distinct le celui-ci et il est maintenant le
premier à dire "à la question !" Le premier orateur
<le cette après-miidi, lans son discours d'une heure et
demie n'a pas parlé cinq minutes sur la question qui
est soumise à la chambre.

M. MACKINTOSH : L'honorable député veut-il
parler du député d'Ottawa? Il parle tellement
-ite que je ne saisis pas ce qu'il <lit.

M. MACDONALD (Huron) : Je lis simplement
que l'honorable député a parlé une heure et demie
out deux heures cette après-midi, et que pendant
tout ce temps, il a à peine consacré 10 minutes à la
question qui est soumise à la chambre. Il sait que
cela est vrai ; il s'est promené de Dan à Bersabé,
en passant par l'Australie et la Nouvelle-Zélande,
parlant sur tout ce qu'il a pu lire et l'orateur ne l'a
jamais rappelé à l'ordre, mais lès qu'un député de
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la gauche s'écarte an peu dus sujet, on veut le
ramener imniédiatenent à la question.

M. MACKINTOSH : L'honorable député pré-
tend-il dire que dans mon discours de cette après-
midi, j'ai enfreint le règlenment ? Je ne comprenls
pas son anglais, si c'est langlais qu'il parle.

M. MACDONALD (Huron): Je crois que l'ho-
norable député a tellement parlé cette après-midi,
qu'il s'est embrouillé et ne savait plus très bien où
il en était.

Quant à l'émigration qui décime le pays, s'est
une question trèsgrave. Les honorables députés de la
droite peuvent parler aussi légèrement qu'ils vou-
dront du manque d'augmentation de notre popula-
tion, mais tous ceux (ui, conne nous, ont combattu
depuis si longtemps pour leur pays, ne pourront
manquer ('être péniblement désappointés du résul-
tat du recensement qui a été communiqué à la
chambre.

On prétend dans (les phrases sonores et éloquen-
tes que la faute en est aux libéraux qui ont
décrié et déprécié le pays sur toutes les estrades,
et dui haut (le toutes les tribunes depuis dix ans, et
même dans cette enceinte. Tous les députés de la
droite qui. ont pris part à ce débat ont accusé le
parti libéral d'avoir décrié le pays, mais pas un n'a
cité une seule ligne d'un libéral pour trouver en
quoi il avait décrié le Canada. Je nie cette accu-
sation absolument. Il n'y a pas et il n'y a jamais
en dans le pays un parti qui ait plus courageuse-
ment défendu les intérêts <lu Canada que le grand
parti libéral, qui est encore ce qu'il a toujours été.

C'est vrai que nous avons signalé les fautes du
gouvernement, que nous avons indiqué les défauts
(le sa politique qu'il a adoptée. Mais tout en dénon-
çant les conséq uences funestes et néfastes de l'adimi-
nistration (les conservateurs, nous n'avons jamais
décrié le beaux pays que nous habitons. C'est un
les plus beau pays de l'Amérique. Il possède de
grandes ressources naturelles, sa population est
intelligente, entreprenante et énergique ; ses faci-
litées et ses avantages pour le commerce sont nom-
breux et considérables. Mais nous demandons
pourquoi, en dépit de tout cela, les gens ne veulent
pas venir se fixer au milieu de nous, comme ils vont
se fixer chez nos voisins. Je crois que c'est le
ministre des finances qui disait hier que les Etats-
Unis avaient reçu une plus forte proportion de
l'immigration que le Canada. Cela n'est pas exact.
Ils ont reçu 5,500,000 immigrants, ce qui fait 10
pour 100 ;le leur population de 1880, pendant que
le Canada en a reçu 866,000 on 20ý pour 100 de sa
population de 1881.

M. FOSTER : Cela est bien beau pour les besoins
de la discussion.

M. MACDONALD (Huron): L'honorable mi-
nistre n'ignore pas que c'est sur cette base que se
font tous les calculs concernant le recensement.
Supposons un endroit où il n'y aurait qu'un indi-
vidu une année, et deux, l'année suivante ; cela
ferait une augmentation de 100 pour 100. N'est-ce
pas ainsi qu'on calcule l'augmentation dans les
petites provinces ? Le directeur général des postes
a prétendu que l'augmentation naturelle la plus
forte est de 1-1 par cent, annuellement. Or, d'après
le dernier recensement des Etats-Unis, l'augmenta-
tion naturelle a été de 1 '04 pour 100 par année, ou
14 pour 100 clans les dix ans.

En calculant notre augmentation sur cette base,
nous devrions en avoir une (le 605,000, sans le
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secoturs dl'aucune inmnigration. Il est venu au Cana- et les Etats-Unis. Demandez aux honorables dé-
da pendant les derniers dix ans 886,000 immigrants, putés <le la Nouvelle-Ecosse et (lu Nouveau-Bruns-
qui ont exprimé leur intention de faire du Canada wick qui ont été envoyés ici pour appuyer le gou-
let patrie. L'augnentation naturelle et l'immi- vernement, sur quel programme ils oit été élus. Ils
gration nous donneraient 1,491,000, au lieu des 504,- en ont appelé au peuple non seulement sur la poli-
oato indiqués par le recensement. Sur cette base tique nationale, nais aussi en proiettan b la récipro-
notre population serait de 5,816,000, au lieu d'être cité en produits natmrels avec les Etats-Unis. Si
de 4,830,000 telle que constatée par le recensement ;la politique nationale avait eu l force qu'ils pré-
ious avons 986,000 (le moins que nous aurions rai- tendent lui attribuer, Ps n'auraient pas eu besoin
son de l'espérer, en tenant compte de l'augmenta- de se déclarer en faveur 'une réciprocité quelcon-
tion naturelle. que.

on nous a (lit aujourd'hui que la politique natio- Je vais maintenant faire quelque comparaison
niale vient du peuple. La politique nationale n'est entre l'augmentation le la population au Canada
jamais venue du peuple, elle a été imaginée dans et les Etats du nord de l'Union américaine. Les
iune les salles privées le ce parlement et a été pré- conditions et les ci-constances au Canada et dats
sentée au peuple en 1878 sous (le faux prétextes, et ces Etats sont les mêmes et la conuartîson
lt population s'est laissée prendre aux promesses est juste. Ptenons les quatre Etats du Massachu-
qui ot été faites. setts, du Haine, du New-Hampshireet luVermout.

A la fin le la grande crise qui avait séri, nou- On a beaucoup parlé <le la stérilité lu Vermot et
seulement sur le Canada, mais sur le monde entier, <u New Hampshire. Le président lu Conseil nous
oni disait au peuple que cette crise était l'ceuvre des a dit lan dernier. lais un discours habile que
libé-raux; on les appelaient " les mouches du coche," le Ve-niont était un des Etats les moins prospères
ou les disait incapables de faire face aux diffi- de l'Union et qu'on pouvait y acheter une ferme de
cuiltés. On disait aux cultivateurs que la politique 100 acres pour (le $300 à $500, avec de bons bâti-
nationale leur ferait vendre leurs produits plus cher ments et des clôtures, et que beaucoup <le cultiva-
et ces promesses étaient répandues par des agents teurs abandonnaient leurs te-res qu'ils ne pouvaient
du gouvernement qui parcouraient les campagnes pas vendre. On nons a dit que le New-Hampshire
sois prétexte d'acheter les bêtes à cornes et des était dansune situat*omî lamentable et que les terres
mou tons. dans cet Etat étaient grevées dhypothèques. On

M. FERGUSON (Leeds): Vous avez essayé cela prétendait que leMaine ne valait pas mieux que
aux dernières élections. le Nouveau-Brunswick sous aucun rapport. Cepen-

aux dant, nous voyons que dans ces qua-tre Etats la po-
M. MACDONALD (Huron): En 1882, ce ne pulation a augmenté de 9 pour cent pendant les der-

sont pas les mérites de la politique nationale niers 10 ans, pendant que dans l'Ile lu Prince-
qiii ont ramené les conservateurs au pouvoir. Elouard, la. Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruis-
Nuit mais ils ont tellement défiguré la délimitation wick et Québec, elle n'a augnenté que de 3 pour
des comtés, que le pays n'était plus reconnaissable, cent. Quelle raison donne-t-onpourexpliquer cela?
car ils savaient que s'ils laissaient les comtés comme Suppose-t-on que si le Nouveau-Brunswick avait eu
ils étaient en 1878, ils n'avaient pas l'ombre d'une un libre accès sur les marchés américains pour y
clance de revenir au pou roir. Mais en manipu- écouler ses produits, manufacturés on bruts, 'ang-
lant les différentes circonscriptions à leur goût, ils mentation (le sa population aurait été de 61? La
ont réussi à se faire réélire. En 1887, est-ce sur les Nouvelle-Ecosse est comparativement une excel-
mérites de la politique nationale que le peuple a lente province. Une grande partie dt sol est
été appelé à se prononcer? Non pas. En 1885, le excellente pour la culture. La principale ville est
govti-erneient a adopté la loi du cens électoral, la Halifax, qui possède un des meilleurs port de la
loi la plus inique qui ait été mise dans un statut côte de l'Atlantique.
canadien, pour mettre entre les mains de ses parti- Cette ville est bien pourvue de chemins de fer,
siis, les reviseurs, le contrôle des listes. Je sais construits en grande partie aux frais du gouverne-
personnellement que dans mon comté, des centaines ment. Elle possède une ligne de paquebots subven
de noms ont été laissés de côté, et je n'ai aucun tionnée pour faire le service avec Liverpool, et une
loute que des reviseurs partisans ont agi de la autre avec les Antillês. Et en dépit de tous ces
mêiie manière dans d'autres comtés. C'est grâce avantages, en dix ans, la population n'a augmenté
à cas listes que le gouvernement a remporté les que de $9,900 ou 0, 8 pour 100. A environ 100
élections en 1887. Qu'a-t-on fait en 1891 ? Cette milles plus loin, sur les côtes le l'Atlantique se
fois, les conservateurs avaient peur de la politique trouve la ville de Portland qui n'a pas d'avantages
nationale. Le ministre les finances, le mirnistre de spéciaux, et cependant, de 1880 à 1890, sa popula-
lt1 justice et un ou deux autres furent envoyés tion a augmenté d'environ Spour 100. Je demande
directement à Toronto pour ouvrir la campagne, a qui que ce soit de considérer ces deux -illes et les
ei exposant la politique du gouvernement. En avantages que possède chacune d'elles et d'expli-
pleine assemblée publique, ils annoncèrent que le quer cette disproportion, autrement qu'en l'attri-
gouvernement était favorable à la négociation d'un buant au fait que Halifax est privé de la réciprocité
traité de réciprocité sur le plan du traité de 1854. avec ses voisins. Cette différence n'est certaine-
Mais, sir John Macdonald s'aperçut bientôt que ment pas due à ce que les libéraux ont pu dire de
cette politique toute acceptable qu'elle pût être la politique du gou-ernement.
l)iir le peuple, ne convenait pas aux manufactu- La population de la ville de Saint-Jean a diminué
riers et que fit-il pour contrecarrer l'effet des décla- de 4,000 depuis vingt ans. Que pensent de cela les
rations de ses lieutenants à Toronto? Il adressa députés de Saint-Jean? Cette population a consa-
uite profession de foi à tout l'électorat, dans laquelle cré son énergie à établir un grand commerce d'un-
il disait que la politique nationale était toujours la portation et d'exportation, aidée par le généreux
politique du gouvernement ; il n'était pas du tout subsides du gouvernement. La diminution de 2,000
qiestion de relations contnerciales entre le Cantada de 1871 à 1881 était due en bonne partie au grad
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incendie, mais depuis, il n'y a pas eu (le catastrophe
à Saint-Jean et cependant, la population n'est pas
ce qu'elle était il y a vingt ans.

La ville de, Montréal occupe la position la plus
avantageuse de toutes les villes (le l'Amérique. Elle
est à la tête de la navigation en eau profonde, et
d'un autre côté, c'est vers cette ville que converge le
conunerce de l'Ouest pal' les laes et les rivières, ce
qui en fait un centre de distribution supérieur à
tout autre sur le continent. Comparons l'augmen-
tation (le la population a Montréal, avec celle de
Rochester, aux Etats-Unis, (lui n'a pas les avantages
naturels ni la position centrale (le Montréal, et
nous voyons que Rochester a augmenté de 10 pour-
cent (le plus que Montréal.

M. CHAPLEAU : Non pas.
31. MACDONALD (Huron) : Oui, Iontréal a

augmielté de 40 pour 100 et Rochester, de 50 pour
100.

M. KIR KPATRICK : Vous avez (lit que Roches-
ter aivait augmenté de 50 pour 100 (le plus que
Montréal.

M. MACDONALD (Huron): Rochester a aug-
mnenté (le 50 pour 100 et Montréal (le 40 pour 100
une différence île 10 pour 100 en faveur le Roches-
ter'. Tout le monde sait qu'une grande partie du
coninnerce quiaippiartierit nîaturelleieiita àRochester,
en est détournée par les chemins de fer qui conver-
gent à New-York et Boston et elle n'a pas la posi-
tion avantageuse que possède Montréal.

Comparons maintenant Toronto et Buffalo. La
population île Toronto a probablemient augmenté
plus que celle de toute autre ville du continent, a
l'exception de deux ou trois, mais cela est dù au
fait qu'elle a absorbe' la population des villes eviii-
ronnantes et (les nistricts ruraux, et on pieut cons-
tater que d'autres villes à l'est et à l'ouest ont eu
à souftrir de cette absorption.

Comparons Hamilton à Cleveland. Hamilton
est dans une position centrale, elle recoit le com-
merce île l'Ouest, elle possède l'avantage du lac et
cependant, Cleveland a iaugmienté presque deux fois
plus que Hamilton. Hamilton a augmenté de 36
pour 100 et Cleveland, de 83 pour 100, et Détroit,
île 7 pour 100.

PoUir rendre la chose encore plus claire et mieux
faire voir la fi usseté île quelques-uns (les arguments
dont on s'est servis cette après-midi, je vais pren-
dIre 10 îles villes île l'intérieur les plus prospères de
la province d'Ontairio, et les conparer avec 10 villes
prises au hasard dans les Etats voisins pour voir
où se trouve la plus forte augmentation île popula-
tion. Je vais prendre Ottawa, qui occupe une po-
sition centrale, qui est le siège du gouvernement et
où $500,000 île l'argent du peuple sont dépensés
tous les ans; c'est ici querce fait le plus grand
commerce de bois du pays ; cette industrie est d'une
valeur inappréciable pour Ottawa. Londoi est
une des villes les plus centrales de l'ouest et est
entourée du plus beau pays agricole lu Canada.
Saint-Thomas est un autre centre de distribution
on peut dire la même chose de Guelph. Stratford
possède d'immenses ateliers de chemin de fer, em-
ployant 300 ou 400 honnes. C'est un excellent
centre de distribution, entouré d'un magnifique
pays. Brantford est une îles villes nanufacturiè-
res d'Ontario, ainsi que Cornwall. Galt, la Shef-
field d'Ontario, fabrique dl'excellents produits.
Peterborougl est une ville très prospère et Owen-
Sonnd, qui fait de grands piogrès, est la ville d'ave-

M. MACDONALD (Huron).

nir du nord. En 1881, la population île ces dix
villes s'élevait à 114,540 et au dernier recensement,
elle n'était île 150,608, ce qui ne fait qu'une aug-
mentation de 31M pour 100 pour les villes les plus
prospères d'Ontario.

Je suppose que pour dire que l'augnentation
dans les villes, indiquée par le dernier recensement
est de 40 pour 100, on y inclut les grandes villes.
coinne Montréal et Toronto et quelques-unes des
villes dans les districts nouveaux comme Victoria
et Vancouver, qui ont considérablement augmenté.

Je vais maintenant prendre un autre groupe de
villes. Je vais les choisir où vous vous voudrez-
dans le Michigan, par exemple. La population
d'Ontar'io est d'une génération plus vieille que
celle dit Michigan ; cette province était en partie
colonisée, qu'il n'y avait pis encore une âme dans
le Michigan. Les terres d'Ontario sont supérieu-
res à celles du Michigan, la province est très riche
en minéraux, beaucoup plus que le Michigan.
Prenons les villes suivantes du Michigan : Grand-
Rapile, Muskegon, Lansing, Manistee, Saginaw,
Alpena, Ann Arbor, Bay City, Marquette, Mene-
nonee. Ces villes ont augmenté de 70 pour 100,

contre ue augmentation le 31 -X pour 100, dans les
villes canadiennes les plus prospères ; et ces villes
sont choisies au hasard, pour celles d'égale impor-
tance.

Prenons encore uni autre groupe de dix villes
dans l'Indiana et l'augmentation est de 48 pour
100, contre 31 1 dans Ontario. Prenons encore un
autre groupe île villes dans l'Etat de New-York,
dont la population total était de 150,000 en 1880 et
qii avait atteint 215,971 en 1891, soit une auîgmen-
tation.de 40 pour 100 contre 3M½ pour 100 dans
Ontario. Prenons ui autre groupe lants l'Ohio où
dix villes avaient, enî 1880, une population moyenne
île 14,957 et qui sont augmentées à 23,890, soit une
augmentation île 60 pour 100.

Je demande pour quelles raisons des villes ané-
ricaines augmentent beaucoup plus rapidement que
les villes d'Ontario ? ' Y a-t-il un seul député en
état île nommer dix villes île plus de progrès, au
Canada, que celles que j'ai indiquées ? J'avais pris
Sainte-Catherinie, mais lorsque j'ai constaté que
cette ville avait rétrogradé, je l'ai laissée de côté,
et j'ai pris à la place Owen-Sounid qui a augmenté
plus que toute autre - ille, savoir : de 69 pour 100, et
qui est une des villes les plus entreprenantes d'On-
tario, et j'espère vivre assez longtemps pour la voir
une des plus belles diu Canada.

Je vais maintenant comparer quelques-unes des
provinces de l'ouest avec les Etats île l'ouest et les
territoires des Etats-Unis. On nous a accusés de
décrier le Manitoba. Je <lis que c'est une des plus
belles provinces <lu Canada et je défie qui que ce
soit de prouver que j'aie jamais dit un mot défavo-
rable du Manitoba. Je prétends que sous bien des
rapports, le Manitoba est de beaucoup supérieur au
Dakota. Dabord, le sol est meilleur, le climat est
plus propice, les gelées y sont moins fréq.uentes, et
en hiver, il y a moins de bliZ:ards. Cependant,'
pendant que le Mainitoba a augmenté de 148 pour
100, le Dakota a augmenté de 277 pour 100 ; et
n'oublions pas que la colonisation dans ces deux
endroits a commencé à peu près dans le même
temps.

Un honorable député qui a pris la parole hier a
attribué cela au fait qlue le Dakota avait un meil-
leur marché que le Manitoba. Il y a quelques ai-
nées, nous discutions cette question et nous établis-
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sions que dans le Dakota, le cultivateur vendait son
lé de deux à trois cents de plus par boisseau que

le cultivateur du Manitoba, et ce même député sou-
tenait que cela était faux, et que les prix dans le
3lanitoba étaient aussi élevés que dans le Dakota.

L;honorable député d'Ottawa (M. Mackintosh)
qui n'est pas à sa place en ce moment, prétendait
que le marché du Manitoba était de beaucoup supé-
rieur à celui du Dakota. Ainsi, l'un prétend que le
marché du Manitoba est meilleur que celui du
Pakota et l'autre soutient qu'il n'est pas aussi bon
qu'ils règlent ce point entre eux.

Mais si, sous plusieurs rapports, le Dakota
est incontestablement plus pauvre que le Manitoba,
nous expliquera-t-on comment il se fait qu'en dépit
de sa pauvreté, tant sous le rapport du sol que du
climat, sa population a augmenté de .77 pour 100,
pendant que celle du Menitoba, n'a augmenté que
de 148 pour 100?

Prenons maintenant les territoires du Nord-
Ouest, comparons-les au Montana, qui est au sud;
pendant que la population des territoires augmentait
(le 140 pour 100, celle du Montana augmentait de
236 pour 100.

M. O'BRIEN: La richesse minérale du Montana
a quelque chose à faire avec cela.

M. MACDONALD (Huron) : Non ; les terri-
toires du Nord-Ouest ont des richesses minérales que
le Montana n'a pas. Nous avons du charbon dans
les territoires du Nord-Ouest et ils n'en ont pas
dans le Montana, et si nous avions le libre-échange
le Montana deviendrait un marché naturel pour
lécoulement du charbon du Manitoba. Le Monta-
na s'en servirait pour la fonte des métaux qu'il pos-
sele, et les deux pays retireraient un bénéfice mu-
tuel de la politique des libéraux.

Passons maintenant i la Colombie-Anglaise.
("est une des plus riches provinces du Canada.
Aucune mine de charbon à l'ouest des Monta nes
Rocheuses ne peut être comparée aux siennes. C'est
là que se trouve le meilleur charbon <le toute la côte
lu Pacifique. L'an dernier, cette province en a
exporté 500,000 tonnes aux Etats-Unis, donnant de
l'eu:ploi à un très grand nombre d'ouvriers. On y
trouve de l'or, du cuivre, du plomb, du fer et tout
cela contribue à donner à cette provinee une place
à part. Et cependant, l'honorable ministre peut-il
nous expliquer comment il se fait que la Colombie-
Auglaise n'a augmenté que de 88 pour 100, pendant
que l'Etat de Washington qui est voisin, a augmenté
le 306 pour 100 ? L'augmentation de Seattle et de
Taeona est hors de toute proportion avec celle
l'aucune ville de la Colombie-Anglaise.

Les honorables députés de la droite nous repro-
client de décrier notre pays et d'empêcher les im-
migrants d'y venir, mais, d'après leurs propres cal-«
culs 886,000 immigrants sont venus dans le pays
pendant les dix dernières années, mais nous n'avons
pas pu les garder. Non seulement nous avons perdu
tous ceux que nous avons fait venir de l'étranger,
au prix de près de $3,000,000, mais nous en avons
encore perdu environ 100,000 de plus.

Je désire consigner dans les Débatd certaines dé-
clarations préjudiciables au pays, faites par un chef
conservateur et je défie qui que ce soit de trouver
un egal nombre de déclarations dérogatoires aux
intérêts canadiens faites par un libéral. C'est peut-.
être ces écrits qui ont empêché les gens de venir se
fixer dans le pays.

le Canada souffre d'une crise commerciale sans exemple.
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Assurément cela est très déloyal. Qui a dit cela?
Un hommne très loyal. Sir David Macpherson.

Nous n'avons pas de population ouvrière, elle a dû aller
chercher de l'ouvrage aux Etats-Unis. Notre peuple aug-
mente la puissance d'une nation étrangère.

Qui a fait cette déclaration dans une assemblée
publique au Canada ? Le défunt chef du parti con-
servateur.

Pas moins de 10,000 immigrants sont partis du Nord-
Ouest en une seule année pour aller aux.Etats-Unis. Ils
ont traversé la Colombie-Anglaise pour trouver de l'ou-
vrage dans les Etats et territoires environnants et c'est
dans ces villes, Seattle, Tacoma et autres, qu'ils ont trouvé
de l'ouvrage.

Qui, dans le monde, a pu tenir un langage aussi
déloyal et dire que notre population s'en allait aux
Etats-Unis par milliers ? Cet homme déloyal était
un serviteur payé du présent gouvernement et c'est
dans son rapport que se trouvent ces lignes ; et les
honorables ministres ont eu assez peu le loyauté
pour les publier, et les répandre dans le monde en.
tier ; et cependant, si un libéral se permet de dire
quelque chose de semblable on l'accuse de déloyauté.
" Les compagnies de prêts et les syndics officiels
sont les deux seules classes prospères au Canada."
Qui a dit cela ? C'est peut-être l'honorable député
d'Oxford-sud.

M. FOSTER: C'est trop modéré pour lui.
M. MACDONALD (Huron): Mais ce n'est pas

lui, ni l'honorable député de Norfolk-nord, niais un
homme à qui Sa Majesté a conféré une haute distinc-
tion, sir David Macpherson. " Les cultivateurs
sont obligés 'importer du maïs pour nourrir les
animaux." Voilà une phrase qui irait bien dans une
brochure destinée à attirer l'immigration ici: "Dans
certains districts, les cultivateurs ont eu i importer
du blé pour leur propre subsistance." C'est encore
lemnêmequi a dit cela. Voilà, maintenant, une autre
declaration d'un chef conservateur:

Nous avons des valeurs dépréciées. Nous avons deSetits dividendes. Nous avons des marchés restreints.
N us avons des prix très bas.

Celui qui a été assez déloyal pour dire cela à une
tribune publique, ou dans l'enceinte du parlement,
c'était le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick, un ex-ministre des finances du gouvernement
conservateur.

Voici encore un échantillon de la littérature con-
servatrice :

Il existe un manque de confiance. Il règne une grande
défiance. La série des faillites est longue. Les ouvriers
demandent de l'ouvrage. La classe ouvrière est réduite
à la mendicité. Notre population s'en va aux Etats-Unis.

Quel est celui qui a osé faire une pareille décla-
ration dans une réunion publique? Ce n'est assu-
rément pas le ministre des finances ni le secrétaire
d'Etat, ni le ministre de la justice ; non, ce n'est
personne autre que l'ex-chef du parti conservateur,
celui qui a créé ce parti et y est toujours resté
fidèle, jusqu'au jour où une providence miséricor-
dieuse l'a rappelé à elle, à un moment où c'était un
bienfait de le faire disparaître. Il n'aurait pas pu
résister aux découvertes des trois ou quatres der-
niers mois. Il n'est pas douteux que ces scandales
et cette corruption ont hâté sa fin. S'il eût vécu,
je suis certain qu'il aurait été péniblement affecté
par toutes ces révélations, car il devait croire les
ministères sous la direction d'hommes capables de
s'acquitter des fonctions qui leur étaient confiées.

Je remercie mes honorables collègues de l'atten-
tion qu'ils m'ont prêtée. J'espère que, tous ensem-
ble, nous étudierons les moyens les plus efficaces
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d'augmenter la population du pays. Nous admet-
tous que dais les discussions de cette nature, il se
glisse trop d'esprit (le parti; mais il s'agit ici d'une
qluestion que tous les hommes intelligents devraient
étudier, pour se rendre compte si cette faible aug-
imentation <le la population n'est pas due à la poli-
tique nationale, ce dont, pour ina part, je suis con-
vaincu. Après en avoir trouvé la cause, qu'elle
soit la politique nationale ou toute autre, appli-
quons-noius, comme des hommes, à donner au pays
une politique plus en harmonie avec ses intérêts et
plus propre à lui donner la prospérité.

Le vote est pris sur l'amendement de sir Richard
CartwPrigRt

pO.R

Allan,
Allison,
Amnyot,
Arinstrong,
Bain,
Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowmîan,
Brodeur,
Brown (Monck),
Caneron (Huron),
-Camupbell,

C irri.ht (sir Richard),
Casev,
Chariton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Daries,
Da)% son.
Edwards,
]eatherston,
Flint,
Fuorbes,
Fraser,
Fr u ont,
Gauthier,
Geo *rion,
Gerumanl,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Grie'e,
Gully,

essieurs
largraft,Rlairwood,

llynman,
Innes,
Kin ,
Landerhin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston,
Macdonald (Huron),
McGregor,
MeMillan,
MeMulleil,
Mignauît,
Milis (Bothwell),
Monet,
Mousseau.
Mulock,
Murray,
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Scriver,
Semple,
Simnard,
Soînerville,
Sîxohul,
Stherland,
Trou',
Tru:-x,
Vaillaneourt,

ontson, et
Yeo.-S1.

CONTRE.
Messieprs

Baker, Léger,
Bergeron, Lippé,
Bergin, Macdonald (King),
Bowell, lacdonald (Winnipeg),
Burnhan, Macdonell (Algoma),
Burns, Mackintosh,
Caneron (Inverness), McAllister,
Carignan, McCarthy,
Carpencrt, McDonald (Victoria),
Caron (sir Adolphe), McDougald (Pietou),
Chapleau, McDougall (Cap-Breton),
Cleveland, Mcay,
Coatsworth, McLean,
Cochrane, MeLeinan,
Cockburn, MeLeod,
Corby, McNeill,
Costigau, Madill,
Craig, Mara,
Curran, Marshall,
Daly, Masson,
Daoust, Miller
Davin, Mills (Annapolis),

avis, Moncrieff,
Denison, Montague,
Desaulniiers O'Brien
Desjardins (L'Islet), Ouimet,
Dewdney, Patterson (Colchester),

M. MAcDONALD (Huron).

Dickey, Pelletier,
Dugas, Prior,
Dupont, Putnam,
Dyer, Reid,
Fairbairn, Robillard,
Ferguson (Leeds et Gren.), Roome,
Foster, Ross (Dandas),
Gillies, Rs'ckman,
Girouard, Skinner,
Gordon, Sproule,
Grandbois, Stairs,
Haggart, Stevenson,
Hazen, Taylor.
Henderson, Temple,

o .eg s, Thonpson (sir John),
Ingram, Tupper,
Ives, Tyrwhitt,
Jamieson, Wallace.
Joncas, White (Cardwell),
Kaulbach, White (Shelburne),
Kenny, Wilmot,
Kirkpatriek, Wood (Brockville), e
Langevin (sir Hector), Wood (Westmoreland

ABSTENTIoNS STIMULTANtES.
ARnistériele. Opposition.

M. Barnard, M. Welsh,
M. Earle, M. Fauvel,
M, McKeen, M. Bowers,
Mr. Ross, M. Paterson (Brant),
Sir D. Smith, M. Mackenzie.

L'amendement est rejete.

).-103.

M. TAYLOR: L'honorable député de Montréal.
ouest (sir Donald Smith) n'a pas voté,

Sir DONALD SMITH: M. l'Orateur, je me suis
entendu avec l'honorable député de York-est (M.
Mackenzie) pour ne pas voter.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

M. FOSTER : Ne ferions-nous pas mieux d'adop-
ter un article des estimations?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne consen-
tirai pas à cela à 3 heures du matin.

M. FOSTER : Votons un seul article.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable
ministre persiste à vouloir procéder, je l'avertis que
nous serons dans la nécessité de le garder ici très
longtemps.

M. FOSTER : Il vaut autant siéger jusqu'à six
heures à présent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne consen-
tirai pas à cela. Je m'oppose à ce qu'on prenne un
autre article. Je propose (lue le comité lève la
séance, rapporte progrès et demande la permission
de siéger (le nouveau.

M. FOSTER : La ,séance du comité ne sera pas
levée, à moins que ce ne soit moi qui le demande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Demandez-le,
alors.

M. FOSTER : Je propose que le comité lève la
séance, rapporte progrès et demande la permission
de siéger de nouveau,

La motion est adoptée, le comité lève la séance
et rapporte progrès.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
3.30 a.n. (vendredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 4 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIERE.

COMPAGNIE RATHBUN.

M. KIRKPATRICK: Mettonsque l'a1ichage sera
limité à trois jours, au lieu de s'en tenir à l'article
60 du règlement.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° 171) concernant la compagnie Rathbun

(M. Kirkpatrick).
M. TAYLOR: Je présente le treizième rapport COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.-PAIE-

du comité des ordres permanents. MENTS FAITS W I. B ATLEY
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il

s'agit, dans le cas actuel, de suspendre tous les
règlemients de la chambre en faveur d'un bill d'inté-
ret privé. La chose s'est déjà vue, et mon intention
i'est pas de m'y opposer dans le cas actuel, mais je
crois qu'on ne devrait prendre aucune décision de
ce genre sans le concours du gouvernement ei géné-
rai et du ministre de la justice en particulier ; le
gouvernement devrait être tenu responsable de
toute infraction aux règlements de la nature de
celle qu'on propose en ce moment.

Sir JOHN THOMPSON: Il ne s'agit pas ici
(1une motion, mais je puis dire que je m'opposerai
à toute suspension du règlement qui oblige. ce bill à
passer par les phases régulières. Je ne connais
aucune raison pour laquelle ce bill n'a pas été pré-
senté plus tôt, vu que la session dure depuis quatre
mois. Dans tous les cas, le bill peut être présenté,
mais il sera étudié de jour en jour, conformément au
règlement.

M. O'BRIEN: Comme membre de ce comité, je
puis dire qu'il était entendu que ce bill n'affectait
aucun droit particulier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne vois pas
d'objection au bill en lui-même, je ne parle que de
la coutume à suivre, et je prétends que si la chose
se fait, cela doit être sous la responsabilité du gou-
vernement, qui doit déclarer qu'il n'a pas d'objection
â cette manière de procéder.

M. KIRKPATRICK : Je propose que les articles
49, 51 et 60 du règlement soient suspen dus en faveur
lu bill concernant la compagnie Rathbun, con-

forniérnent à la recommandation du comité des
ordres permanents, telle qu'exprimée dans ce trei-
zième rapport. La raison pour laquelle ce bill est
prtéscnté de cette manière inusitée, c'est que l'hono-
rable député de Brockville (M. Wood) a déposé pen-

ant cette session un bill d'intérêt public amendant
1*acte général, de manière à conférer à cette compa-
gie et à tous les autres, les pouvoirs nentionnés
<dans le bill. Ce bill a été déposé devant la chambre
ai commencement de la session, mais lorsqu'il
arriva levant le comité des chemins de fer, on a
I)ptetidi qu'il serait préférable d'avoir un bill dis-
tiiut, pour chaque compagnie, au lieu d'amender
l'acte général dans ce sens. C'est pour cela que cette
compagnie vient aujourd'hui devant la chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de suspendre l'article 60 du règle-
ment, it propos de l'affichage. On aura tout le temps
necessaire.

31. KIRKPATRICK : Je croyais que la proroga-
tions devait avoir lieu d'ici à dix jours.

Sir JOHN THOMPSON: Oh! non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crains que

nîous n'aurons pas cette chance-là.
162½

M. WOOD (Westmoreland): Je propose-
Que tous comptes, chèques et pièces justificatives pour

paiements faits à W. I. Bradley, commis dans le départe-
nient des chemins de fer et canaux, du 1er juillet 1881 au
31 décembre 1885, tels qu'inscrits à la page 210, Part. Il
des rapports de l'auditeur général sur les comptes des cré-
dits pour les années expirées les 30 juin 1884-85 et 1885-86,
ainsi gue les livres de présence du dit département pour
la période spécifiée, soient produits sans délai pour l'usage
du comité des comptes publics. conformément à la recom-
mandation contenue dans le 22me rapport du dit comité.

La motion est adoptée.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS-IMPRES-
SION DE LA RREUVE.

M. WOOD (Westnoreland); Je propose-
Que la preuve faite actuellement devant le

comité des comptes publics au sujet de certains
paiements dans le bureau de l'audition, et aussi
la preuve faite au sujet de certains comptes maintenant
devant le comité pour fournitures au département des
travaux publics en 1883-84, 1884-85 et 1885-86 soient impri-
mées pour l'usage des membres du comité, et que la règle
49 soit suspendue à ce sujet, conformément à la recon-
mandation contenue dans le 23me rapport du dit comité.

Motion adoptée.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS-CON-
TRATS POUR LE PORT DE TORONTO.

M. WOOD (Westmoreland): Je propose-
Que tous comptes et pièces justificatives pour paiements

faits en rapport avec les contrats de Murray et Cleveland,
entrepreneurs, pour travaux dans le havre de Toronto :
aussi toutes demandes de soumissions, plans, devis
soumissions, élaborations, extensions et établisse-
ments des prix de toutes telles soumissions, et toute cor-
respondance, par lettre, télégramme, ou autrement, con-
cernant les dits travaux, soumissions et contrats, prove-
nant de tous ingénieurs, inspecteurs ou autres officiers
employés en aucun temps aux dits travaux, ainsi que tou-
tes lettres, papiers ou autres documents endossés par tou-
tes personnes quelconques au département des travaux
publics ou à aucun membre du gouvernement au sujet de
ces travaux: aussi, tous rapports d'ingénieurs, inspec-
teurs ou autres officiers employés en aucun temps à ces
travaux; aussi, tous ordres, autorisations ou instructions
du gouvernement, ou de quelqu'un de ses officiers concer-
nant les dits travaux, ou leurs modifications ou additions,
et tous reçus pour tous paiements faits à compte des dits
travaux, soient produits sans délai pour l'usage du comité
des comptes publics, conformément à la recommandation
contenue dans le 24me rapport du dit comité.

Motion adoptée.

M. WOOD (Westmoreland): Je propose que le
comité des comptes publics soit autorisé à siéger
durant les séances de la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela est-il
pour tout le comité on pour un comité spécial ?

M. FOSTER : Pour tout le comité. C'est prin-
cipalement pour obvier à la difficulté suivante :
L'affaire du Keewatin doit venir devant le comité
et nous gardons ici des fonctionnaires qui devraient
être à leur poste dans le moment; et nous ne vou-
lons pas les retenir plus longtemps qu'il n'est abso-
lument nécessaire.
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Sir RICHARD CARTWRIGýHT: Je ne veux
pas m'opposer à la motion, mais l'honorable minis-
tie comprendra (lue lorsqu'il s'agit lu comité (les
coiptes publics, la chose présente (le grands incon-
vénients. Ni lui, ni moi ne pouvons facilement
nous absenter le la chambre lorsque le comité (les
subsides siège, et nous devrions être tous deux au
conité les comptes publics.

M. FOSTE R.: Lintention n'est pas de faire de
ces séannes les séances régulières. Ce n'est que
pour aujourd'hui, et pour ce seul cas.

La motion est adoptée.

LE SIÈGE DE QUÉBEC-OUEST.

L'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
chambre que j'ai adressé un mandat (le .upersedan
au greffier <le la Couronne en chancellerie pour arrê-
ter toute procédure au sujet <le l'émission d'un nou-
veau bref d'élection, en vertu d'un mandat décerné
en date du 18 août dernier, pour le district électoral,
de Québec.Ouest, jisqu'ài l'époque oi un nouveau
mandat pourra être émis.

TRAVAUX PUBLICS DANS LE COMTE DE
JACQUES-CARTIER.

M. BRODEUR : Avant d'aborder l'ordre
du jour, je désire rappeler au ministre de la justice
que lundi dernier, j'ai fait une interpellation pour
savoir si le gouvernement avait reçu une pétition
le la corporation rde la paroisse <le l'Isle Bizard,
concernant la construction d'un pont en fer sur la
rivière qui sépare cette paroisse le celle de Sainte-
Geneviève. J'ai cru comprendre que le ministre
ivait promis de me donner mie réponse dans quel.
ques jours. J'aimerais à savoir s'il est en état de
me répondre aujourd'hui.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'étais pas en état
<le donner une réponse complète. La pétition a été
recue et j'étais sous l'impression que l'affaire était
sur le point d'être décidée définitivenent. Je serai
en état de répondre lundi, si l'honorable député
veut avoir l'obligeance de répéter son interpella-
tion ce jour-là.

SUBSIDES-DROITS D'AUTEUR.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

M. EDGAR : M. l'Orateur, avant que la
chambre se forme en comité des subsides, je désire
attirer brièveinent son attention sur la situation
extraordinaire qui est faite à la chambre, au parle-
ment et je dirai même au gouvernement par la loi
concernant la législation les droits d'auteur que le
parlement canadien a votée en 1889. Cette année-là,
le parlement du Canîadaa voté une loi très importante
et très utile pour venir en aide, dans une mesure rai-
sonnable, aux éditeurs et à la classe lettrée du pays.
Cette loi, cependant, ne devait entrer en vigueur
qu'après une proclamation du gouvernement cana-
dien. Nous attendons depuis plus de deux ans, et
il n'y a pas encore eu de proclamation. Je crois
qu'avant que la présente session soit terminée, on
devrait nous lire pourquoi elle n'a pas encore été
lancée. Le gouvernement a déjà donné quelques
explications à ce sujet. Nous savons que le ministre
de la justice qui a déposé ce bill est fortement en
faveur de la loi. Nous savons qu'il a insisté auprès
du gouvernement impérial pour lui faire partager
ses vues, et j'aimerais à savoir de lui à quoi ont

M. FOSTER.

abouti tous ses efforts auprès du gouvernement
impérial. Ce n'est qie l'autre jour que noirs rvons
eu quelques documents en réponse à une motion que
j'avais faite pour- savoir où en était rendue la cor-
resporinlarnceavecle gou-ei-inemnent inpérial. D'après
ce qie j'ai pu voir, la question me parait être encore
aur mnênme point qu'il y a deux ans, et même, je con-
sidère que la position est plus uauvaise qu'avant.
Autant que nous en pouvons juger par la corres-
pondance produite, pendant cette session et les
sessions précédentes, c'est Downing Street qui met
obstacle à cette législation. Je voudrais savoir
combien le temps nous allons souffrir un tel état
<le choses sans protester énergi<quenent. Quels
obstacles voit-on à cette législation ? Le principal
obstacle qui a existé jusqu'à tout dernièrement,
c'est l'association anglaise pour la protection des
droits d'auteur. Il y a eu aussi la convention <le.
Berne, le traité international des droits d'auteur
conclu à Berne, il y a quelques années, entre l'An-
gleterre, la France, l'Allemagne et l'Italie et trois
ou quatre autres pays moins importants. Plus tard,
on nous a donné en Angleterre une autre raison
pour expliquer ce retard : les Etats-Unis se propo-
saient de demander une loi internationale concer-
nant les droits d'auteur. L'objection la plus sérieuse
était celle <tu bureau colonial qui prétendait qu'une
telle loi passée par le parlement canadien, était
inconstitutionnelle.

Pour ce qui concerne l'association anglaise des
droits d'auteur, je crois que le fait seul qu'elle a
mis obstacle à cette loi, est une réponse suffisante,
parce que, lIissant <le côté toute association -impé-
riale ou autre, il faut supposer que le parlement
di Canada connaît quelles sont les lois qui sont
nécessaires au pays.

Quant à la convention de Berne, c'est une affaire
de grande importance. Ce traité décrète que les
possessions anglaises seront soumises à ses disposi-
tions. J'ignore si le gouvernement canadien a con-
seillé ou accepté cela, et je ne suis pas prêt à dire
qu'il a mal fait, parce que, joint à cela, il y avait,
dans le protocole, une clause disant que le gouver-
nement anglais aurait le droit de donner avis le la
dénonciation du traité, pour ce qui concerne les
possessions anglaises, le Canada étant spécialement
mentionné parmi elles, absolument comme si elles
étaient des nations distinctes ayant été parties au
traité. Grâce à cela, on peut faire disparaître toute
difficulté, s'il en existe.

Le ministre de la justice a déclaré dans un docu-
ment officiel daté du mois d'août 1889, que le traité
de Berne était un grand obstacle à notre propre
législation et dans ce document, il dit que de bonne
heure, en août 1889, le gouvernement canadien a
demandé au gouvernement impérial de donner avis
de la dénonciation du traité de la part du Canada,
afin de faire disparaître cet obstacle. Le public et
la chambre ont appris, il y a quelques semaines, que
le gouvernement impérial 'n'a pas tenu compte de
cet avis di gouvernement canadien.

En réponse à une interpellation que j'avais faite
sur cette question, le ministre de la justice a
répondu que le gouvernement impérial n'a pas dé-
noncé le traité au nom du Canada. Voilà, assuré-
ment, un état de choses extraordinaire. Voici une
colonie ayant un gouvernement autonome qui voit-
une de ses lois retardée et rendue inutile par un
traité impérial, lorsque le Canada a le droit d'en
sortir, et lorsqu'il a demandé, il y a deux ans, au
gouvernement impérial, de donner avis et de le
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sortir de l'embarras où il se trouve par suite de ce
traité, et nous constatons aujourd'hui qu'après deux
ans, l'avis n'a pas encore été donné, et ce n'est
qu1 n an après l'avis le dénonciation du traité par
lAngleterre, que le Canada peut cesser d'en faire
partie.

Si on considère ce traité comme un obstacle insur-
iontable, il est impossible que le gouvernement

impérial consente avant un an à la mise en vigueur
(le notre propre loi, même s'il donnait immédiate-
ment avis de la dénonciation du traité de Berne, car
cet avis ne peut avoir d'effet q'après un délai
d'un an.

Le Canada se trouve dans une bien étrange posi-
tion. J'ignore comrnient le gouvernement aime à
étre traité ainsi, mais je ie crois pas que le parle-
ment ou le pays soient satisfaits de ce traitement,
lorsqu'ils l'auront compris et auront vu la position
qui nous est faite.

Une autre objection qui nous a été faite par l'An-
gleterre, c'est que nous levions attendre pour voir
ce que le Congrès des Etats-Unis déciderait au sujet
(1'un traité international. Le Congrès a agi. Je
lie vois pas que ce qu'il a décidé soit, en aucune
manière, favorable au Canada. Je suis, au contraire,
d'opinion que cela est préjudiciable au Canada et
voici conment : ce traité permettra, sous certaines
conditions d'impression, aux auteurs anglais, <le
rrserver leurs droits d'auteur aux Etats-Unis.
Quand cela aura été fait, les Américains ne pour-
l'ont pas reproduire ces ouvrages et le Canada per-
dra Pavantage qu'il 'i eu jusqu'à présent de se pro-
curer des reproductions américaines des ouvrages
anglais, et nos éditeurs n'auront pas, non plus, le
droit (le les réimprimer ici. Je ne vois pas que ce
traité puisse donner le moindre avantage aux édi-
tours du Canada et le public lettré aura grande-
ment à en souffrir.

Je sais que le ministre de la justice, clans quel-
ques-uns des documents produits, a déclaré que la
loi passée i Washington, n'intervient aucunement
dans notre propre législation, ou que, du moins, elle
lie devrait pas intervenir.

Il reste maintenant la difficulté relative à laconsti-
tutionalité de la loi. L'article 91 de l'acte de
l'Amérique-Britannique du Nord donne au Canada
le droit de légiférer sur la question des droits d'au-
teur, en termes aussi précis que s'il s'agissait (dut
droit de légiférer sur les lettres de change, les
billets pronissoires et les brevets d'invention. Je
ne prendrai pas le temps de la chambre pour démon-
trer que nous possédons le droit constitutionel
absoltu de passer une telle loi, en vertu de l'acte de
l'Amérique-Britannique du Nord. Quiconque peut
avoir les doutes sur ce point, peut consulter avec
profit le savant travail préparé par le ministre <le
la justice, dans un document officiel qui est produit
devant la chambre; je mie bornerai à citer la con-
cltisioin que l'honorable ministre tire de ses propres
argunents.

La conclusion a été celle-ci:
Que le peuple du Canada le considérerait comme cou-

pable, s'il hésitait à affirmer que ce fut là la seule inter-
prétation sous laquelle ils ont reçu la constitution,et sous
laquelle ils consentiront à vivre contents de cette consti-
tution.

Telle étant la position des affaires, quels remèdes
le gouvernement canadien et le parlement ont-ils?
Eh bien, M. l'Orateur, de bonne heure, durant cette
session, le ministre de la justice, d'un côté à l'autre
de la chambre, en réponse à certaines remarques

que j'avais faites sur le sujet, a promis, si je l'ai
bien compris, qu'à moins que le gouvernement
impérial, durant la session d'alors, n'adoptât
quelque législation qui fit disparaître les dif-
ficultés existant au point le vue constitutionnel,
et qui rendit les voies libres pour notre propre
législation à cet effet; alors, ce gouvernement con-
sentirait, durant cette session même, à la proposi-
tion que j'avais faite, savoir: Que ce parlement
devrait adopter une adresse motivée à la reine,
exposant les droits en question. Maintenant, M.
l'Orateur, j'espère que le ministre de la justice va
nous <lire aujourd'hui qu'il fera cela. Le parlement
impérial a été prorogé, sans avoir adopté de loi à ce
sujet. Aucuns documents n'ont été produits devant
cette chambre pour démontrer que quelque chose
a été tenté pour améliorer notre position et, M.
l'Orateur, je prierai l'honorable ministre de la jus-
tice d'exposer à la chambre et au parlement tous
les faits relatifs à cette matière; et qu'il nous
demande d'appuyer les remontrances que le gou-
vernement a faites, et que, spécialement, dans notre
adresse, il se plaigne de l'inaction du gouvernement
impérial en ne dénonçant pas la convention de
Berne, lorsque le gouvernement l'a prié formelle-
ment de la dénoncer, il y a deux ans. Voilà une
manière d'agir, mais je crois que la manière la plus
franche et la plus énergique pour le gouvernement
canadien, <le traiter cette question, serait <le publier
dans la' Gazette Officielle umne proclamation dot-
niant force de loi à cet acte. Il aie peut être désa-
voué; il sera reconnu, et je crtois que c'est le mode
le plus franc <le donner à cet acte force de loi. Je
cs-ois que nous avons attendu assez longtemps pour
voir ce que l'Angleterre fera, et je crois que nous
devrions maintenant adopter notre propre ligne de
conduite en cette matière.

Sir JOHN THIOMPSON : Je ne partage pas
entièrement l'avis de l'honorable préopinant, que
le sujet n'est pas dans une meilleure position,
mais au contraire, qu'il est dans une position pire
qu'il n'était auparavant. Je crois que nous l'avons
conduit jusqu'à un point tel qu'il requiert simple-
muent de la patience et de la persévérance, de la
part de ce parlement, pour que nous obtenions le
droit qu'il est absurde que nous ne possédions pas.
J'admets que je suis surpris et désappointé, après
ce qui a été tenté, et considérant ce qui est à ma
connaissance concernant les négociations <le l'été
dernier, de constater que cette session du parle-
ment impérial a été prorogée, sans qu'une mesure
ait été proposée à ce sujet. Je crois que le gouver-
nement de Sa Majesté n'a pas jugé à propos jus-
qu'ici d'adopter dans toute leur étendue les
opinions que nous lui avons soumises, que la légis-
lation de 1889 était entièrement dans les limites de
notre juridiction. Il était plutôt porté à en douter,
eu égard à certaines opinions antérieures qui
avaientété exprimées par des officiers en loi, quoi-
que je crusse que les décisions qui ont été rendues
dans l'interprétation de lacte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, fussent amplement suffisantes
pour justifier la conclusion que cette loi était dans
les limites de notre juridiction. Toutefois, vu
qu'il existe certains doutes sur le sujet, il est
évident que la meilleure ligne de conduite à suivre
était de détruire tous les doutes par l'adoption d'un
statut impérial qui nous permit de proclamer sim-
plement l'acte et de détruire, à l'avenir, tout doute
sur la validité, lorsqu'il affecterait des intérêts
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aussi importants dans notre pays. Je ne veux pas
dire plus que ceci sur ce qui a été tenté l'été dernier,
savoir: que j'avais toute raison de compter que
notre statut recevrait l'approbation de cette cham-
bre, après avoir été adopté par le parlement impé-
rial. Connaissant comme nous les connaissons, les
nombreuses difficultés que rencontre la transaction
des affaires publiques dans la mère-patrie, et spé-
cialenent les affaires publiques qui exigent l'action
du parlement impérial, on peut facilement com-
prendre que les délais et des déceptions ont lieu
fréquemment dans le règlement de questions de ce
genre. J'ajouterai le plus: que nous n'avons pas
rétrogradé d'une seule ligne le la position que nous
avons prise sur cette question. Il n'y a pas un mot
dans le langage énergique que l'honorable député a
cité le moi, que je sois disposé à retirer. Je crois
qu'il est absolument déraisonnable que le peuple du
Canada ne jouisse pas du plein droit de légiférer
sur cette question pour lui-même. Je crois qu'il
possède ce droit, niais le déni qu'on lui fait, ou le
doute exprimé par certaines autorités dans la mère-
patrie, est une raison suffisante pour que nous
ayons le droit d'attendre une législation prompte
qui enlève tout doute (le ce genre. Je n'ai pas le
moindre doute que cette législation nous sera
accordée, mais il est regrettable qu'elle ne nous ait
pas été donnée plus tôt ; dans une matière qui se
trouve aussi clairement comprise dans nos droits,
en notre qualité de peuple autonome, je ne puis
imaginer que (les autorités dans la mère patrie
continuent de nous la refuser, après que les diffi-
cultés qui sont survenues, relativement à toute
législation, y ont été enlevées, concernant l'urgence
(l'une affaire impériale très importante devant le
parlement anglais.

Je ne vois pas que l'existence <le la convention
le Berne soit une difliculté pratique pour que notre

mesure de 1889 soit, on approuvée maintenant, ou
ratifiée par un statut impérial. Je crois être dans
le vrai en disant que le gouvernement impérial n'a
pas invoqué cela récemment, comme une raison
que notre acte le 1889 n'aurait pas force de loi; et
je suis fortement porté à croire que d'autres inté-
ressés dans la convention le Berne qui ont droit de
parler comme représentant les pouvoirs contrae-
tants ne considèrent plus le Canada comme étant
dans les limites de la convention le Berne.

M. EDGAR : Cependant, le Canada se trouve
lans les conditions.

M. THOMPSON: C'est fort bien ; mais ce que
je veux dire c'est ceci : c'est que si le Canada est
compris dans les conditions le la convention de
Berne, il serait nécessaire, dans le but de donner
effet à cette convention au Canada, que notre sys-
tème de droits d'auteur fût changé sous des rap-
ports inportants, et que notre statut fût modifié,
relativement à ces rapports spéciaux. Cela n'a
pas été fait et le bureau de Berne est resté sous
l'impression que le Canada doit virtuellement
adopter une législation dans le but de donner effet,
dans ce pays, à la convention de Berne. Naturelle-
ment, je ne veux pas mettre en doute un seul ins-
tant l'effet prédominaut du statut impérial qui
nous inclut dans cette convention ; mais cela n'a
jamais pui et ne saurait exister, à moins qu'une lé-
gislation n'ait lieu, et c'est virtuellement la raison
pour laquelle l'existence de la convention de Berne
n'a pas été alléguée comme une raison pour laquelle
notre acte de 1889 ne devrait pas avoir force de loi.

Sir JOHN THsoMpsoN.

J'ai tout lieu de croire que les parties contractantes
le soulèveraient aucune objection à notre législa-
tion. La question relative à l'édit de droits d'au-
teur américain est, à mon avis, entièrement élaguée
de la discussion, et de fait, elle n'a jamais été
qu'un pauvre prétexte pour avoir des délais. Ce
prétexte qui a été mis de l'avant le temps à autre
comme une raison pour laquelle la législation cana-
dienne ne devrait pas être appliquée, indiquait h
possibilité qu'une mesure d'une plus grande libéra-
lité, à laquelle nous pourrions concourir, serait
adoptée par les Etats-Unis, et qu'en même temps,
la législation en faveur de la production <le tra-
vaux dans notre propre pays, pourrait tendre à in-
luire le Congrès des Etats-Unis à adopter une nie-

sure moins libérale que celle qu'il adopterait autre-
ment. Cette difficulté est déjà tranchée par l'adop-
tion d'un acte qui contient les dispositions sur ce
sujet que contenait l'acte des droits d'auteur dul
Canada; il me paraît, en conséquence, que l'exis-
tence le la législation américaine sur ce sujet est
absolument étrangère dans le présent état de la
cause.

Je résumerai tout ce <ue j'ai à dire dans ces
mots: Nous restons dans la position que nous
avons prise; nous voulons insister, par tous les
moyens possibles, pour que cette opinion soit adop-
tée, et je crois qu'il n'y a pas le moindre doute
qu'elle sera adoptée à bref délai. Il peut se faire
que cette chanibre et le Sénat également soient
invités, avant la fin <le la présente session, à con-
courir dans une adresse à Sa Majesté sur. ce sujet.
Je n'ai pas cru, jusqu'à présent, qu'il fût désirable
de recourir à ce moyen, du moins jusqu'au moment
où le parlement impérial a été prorogé, parce qu'il
me semblait que l'adoption à l'unanimité par les
deux chambres du parlement du statut se rappor-
tant à ce sujet, était une adresse suffisante des
deux chambres à Sa Majesté, pour qlue le statut
fût appliqué sur instruction qu'il serait mis en opé-
ration. J'avais raison de croire que cela serait
absolument suffisant jusqu'à ce que la prorogation
ait eu lieu. Mais je crois que ce sera une matière
à considération, savoir: si nous devons adopter une
adresse sur ce sujet, durant cette session, ou si
nous devons l'ajourner à une autre session; niais.
je pense sincèrement qu'à moins qu'une action
prompte ne soit prise par les autorités impéri-
ales à la prochaine session, nous devrons alors.
demander au parlement d'insister pour que la
mesure que nous avons adoptée en 1889 vienne en
opération ; et il est difficile de supposer qu'une
adresse des deux chambres ne réussirait pas à dé-
terminer l'assentiment qlue nous désirons tant. Il
y a des raisons qu'il ne serait pas opportun de vous
communiquer en ce moment, pour lesquelles il ne
serait pas sage d'adopter la proposition de l'hono-
rable député de proclamer l'acte-raisons qui, je le
crois, s'imposeront d'elles-mêmes à son jugement et.
qui seront exposées en temps voulu. Il est proba-
ble que l'adoption d'une adresse sur ce sujet par
les deux chambres, à la prochaine session, arrivera
en temps opportun, considérant que l'année sera
avancée lorsque le parlement impérial ouvrira une
autre session, et considérant que par le temps où
nous nous réunirons de nouveau, il y aura ample-
ment du temps pour presser la question avant que la
session du parlement impérial ait atteint une phase
qui rendra difficile la présentation de nouvelles
mesures. Mais, d'un autre côté, des raisons peu-
vent être présentées pour que le parlement, avant
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sa prorogation, soit invité à adopter une adresse
sur ce sujet, et je serai en position de faire une
déclaration sur cette question d'ici à un ou deux
ours.

l. LAURIER: La chambre apprendra avec
regret que l'honorable ministre s'est quelque oeu
retiré le la position qu'il a d'abord prise, dans une
autre circonstance, durant la session actuelle.
Lorsque cette question a été présentée, vers le coin-
inencement du mois de juin, l'honorable ministre
parla (le la lenteur de l'action du parlement anglais,
dans les termes suivants.

Si j'étais trompé dans cette espérance-
C'était l'espérance que le parlement légifèrerait

peidant la session pendante-
-et que j'eusse eu lieu de croire que nous n'aurions
pas.de législation du parlement impérial, durant cette
session, je prendrais des mesures pour présenter une
adresse des deux chambres de notre parlement en faveur
de la rectification de cet acte et pour qu'il devienne loi
par proclamation.

M\aintenant, si je comprends bien l'honorable
ministre, il est loin d'être certain qu'il soit oppor-
tnn de présenter une adresse durant la session pré-
sente, ou d'attendre à une autre session.

Sir JOHN THOMPSON: J'admets parfaitement
que cela serait opportun et convenable. La seule
question qui se présente, c'est de savoir si, à raison
de la période avancée des affaires, il ne serait pas
encore temps de faire cette démarche à la prochaine
session.

M%. LAURIER: Si c'est là la seule objection, je
dirai que dans une matière de ce genre, où il y a
un accord tellement universel d'opinion, que l'a-
dresse serait votée à l'unanimité, l'objection de
l'honorable ministre n'a guère sa raison d'être; et,
de plus, il me semble que nos remontrances de-
vraient être envoyées aussitôt que possible au gou-
vernement impérial, afin de lui donner le temps
d'examiner la question, au lieu de les lui faire par-
venir lorsqu'il serait peut-être lui-même au milieu
d'une session, époque d'un travail toujours rude en
Angleterre, et lorsqu'il serait difficile de trouver le
temps de préparer une législation pour cette ses-
sion. Il ne semble que toutes les raisons militent
en faveur d'une action immédiate, parce que, alors,
le gouvernement serait préparé, à l'ouverture même
dle la session prochaine, à mettre devant les cham-
ires la législation lui serait jugée nécessaire. Si
c'est là la seule objection de l'honorable ministre,
je crois que de tous côtés, on l'engagera à continuer
le projet qu'il avait, il y a quelque temps, et à
amener l'affaire devant la chambre, avant que nous
nous séparions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant que
vous quittiez le fauteuil, M.. l'Orateur, je désire
faire un court exposé concernant certains faits
relatifs au recensement de 1871 et de 1881, sur
lesquels j'attirerai votre attention, et aussi l'atten-
tion spéciale du ministre qui représente le ministère

le l'agriculture dans cette chambre. En examinant
les chiffres du recensement de 1871, je vois que
dans les cinq vieilles provinces du Canada, figure
une population, existant à cette époque, <le 2,980,000
habitants, nés au Canada, appartenant à ces pro-
vinîces. Dans la Colombie-Anglaise, au Manitoba
et dans les territoires, il n'y a pas de rapports
absolument exacts possibles, niais d'après l'estima-
tion soumise, quelquechose comme 80,000personnes,

nées au Canada, paraissent avoir résidé dans ces
sections. Je ne me propose pas d'inclure ces per-
sonnes, vu qu'il n'y a aucune statistique exacte
possible, quoique en les incluant, cela rende plus
évidente la conclusion à laquelle j'en suis venu. Je
vois qu'en 1881, dans les cinq vieilles provinces de
l'Ile du Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, d'Ontario et de Québec, les
rapports du recensement attestent qu'il y avait
3,605,000 personnes nées dans ces provinces, for-
mant alors partie du Canada. Dans la Colombie-
Anglaise, le Manitoba et les territoires, il y avait
110,000 personnes, mais, comme je l'ai dit, je n'ai
pas l'intention <le les inclure pour la raison que j'ai
donnée. Il suit de cette statistique qu'en 1881, il y
avait dans les cinq vieilles provinces seulement,
sans y comprendre les territoires, la Colombie-
Anglaise et le Manitoba, pas moins de 625,000
Canadiens nés au Canada, plus qu'il n'y en avait en
187]. Si vous consultez le recensement des Etats-
Unis de 1870, vous verrez qu'il y est constaté qu'il
y avait aux Etats-Unis, en 1870, 490,041 Canadiens,
nés au Canada. Dans leur recensement de 1880, il
y avait, je regrette de le dire, 712,368 Canadiens,
reputés nés au Canada, dans les Etats-Unis. Cela
fait une augmentation de 225,327 Canadiens, nés
au Canada, constatée aux Etats-Unis en 1881,
auquel chiffre vous devez ajouter le nombre requis
pour correspondre à la proportion des décès sur-
venus dans l'espace de dix ans, sur les 490,041
personnes qui s'y trouvaient en 1870, chiffre que
j'estime à 97,510, montrant ce résultat total que,
d'après les rapports du recensement des Etats-Unis,
il y avait 319,837 Canadiens nés au Canada, de
plus aux Etats-Unis en 1880, qu'il n'y en avait en
1870. Maintenant, j'attirerai l'attention de' la
chambre sur le fait que, si vous voulez établir
l'augmentation nette qui a en lieu au Canada de
1871 à 1881, vous devez ajouter aux 625,000 que
vos propres rapports de recensement indiquent
comme ayant été ajoutés au rôle des Canadiens nés
an Canada, les 318,837 que les rapports du recense-
ment aux Etats-Unis indiquent comme ayant
émigré, durant ces dix années, du Canada aux
Etats-Unis. Je crois que cela paraîtra évident à
tout le monde. Cela donne, en tout, une augmen-
tation nette dans les dix années, de pas moins de
944,837 personnes, et comme notre population
totale, en 1871, est estimée par les autorités à
3,685,586, il est clair que le percentage de l'aug-
mentation naturelle se serait élevé, durant ces dix
années, si ces chiffres sont exacts, à pas moins de 25&
pour cent. C'est-à-dire en prenant toute la popula-
tion, qui est un diviseur trop considérable, mais en
prenant la population des cinq vieilles provinces
qui s'élevait à 3,580,000 âmes, vous trouverez que
ces cinq provinces paraissent avoir eu une augmen-
tation naturelle de 274 pour cent, durant les dix
années comprises de 1871 à 1881. Maintenant, j'ai
pris les estimations les plus favorables pour nia
position en faisant cet exposé, parce qu'il est notoire
que l'émigration aux Etats-Unis, venant du Canada,
a été plus forte, d'avril 1880, à avril, 1881, que
d'avril 1870 à avril 1871, vu que 1880-81 n'a pas été
une année prospère pour nous, pendant que 1870-71
a été une année prospère.

M. HAGGART: Voulez-vous me permettre de
vous montrer comment vos chiffres sont inexacts?
Toute l'augmentation de l'ininigration qui vient
dans le pays, se trouve comprise dans ces chiffres.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre est absolument dans l'erreur, et il n'a pas
écouté ce que j'ai dit, ou il n'a pas réussi à me coin-
prendre. J'ai simplement voulu parler (le la popu-
lation née au Canada dans chacune des dix an-
nées.

M. HAGGART : D'après l'honorable député, la
désignation ý' une personne née au pays' ne signifie-
t-elle pas une personne née au pays les immigrants?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certaine-
ment.

M. HAGGART: Cela serait-il une augmenta-
tion naturelle'

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honora-
ble ministre avait examiné la question avec un peu
de soin, il aurait su qu'il y a une réduction très
considérable dans le nombre d'immigrants qui sont
venus au Canmada.

M. HAG(GART :Mais tous ceux-là sont entrés
dans vos calculs ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas le moins
du monde. Les immigrants qui sont venus dans
les vieilles provinces indiquent un total <le plusieurs
milles en moins, en 1881, comparé au nombre (les
iiummigrants en 1871. Mais tout ce que l'on peut
admettre, raisonnablement, ce serait le percentage
de l'augmnenitation naturelle sur la faible proportion
des imnmigrants qui se sont établis au Canada, de
1871 à 1881. L'honorable ministre sait-il à quoi
s'en tenir sur cette statistique? Ce nombre se se-
rait élevé peut-être à 10,000 ou 15,000, et vu que,
contre cela, j'ai intentionnellement omis notre per-
te de l'augmentation naturelle sur le nombre im-
mnense de nos émigrants, <tui ont quitté le Canada
pour s'établir aux Etats-Unis, je disceci: Si en
1871, il y avait dans nos cinq vieilles provinces
2,980,000 habitants nés au Canada, si, en 1881, il y
avait 3,605,000 indigènes <le ces mêmes vieilles pro-
vinces du Canada, la différence entre ces deux chif-
fres indique la portion de l'augmentation naturelle
qui est restée au Canada, et à cela, vous devez ajou-
ter les 319,000 émigrants que la statistique des
Etats-Unis indique comme ayant quitté le Ca-
nada dans les dix ans pour aller s'établir aux Etats-
Unis. Je dis, M. l'Orateur, si vous voulez avoir le
percentage, vous l'obtiendrez en ajoutant ces deux
chiffres l'on à l'autre, et si vous les additionnez,
vous aurez précisément le résultat que j'ai menti-
onné, sauf que j'ai sous-évalué l'augmentation na-
turelle.

M. HAGGART : Les chiffres (lue j'ai pris hier
soit', et l'exposé que j'ai fait à la chmbre, ont été
préparés sur une base aussi exacte qu'il était possi-
lMe le se la procurer. J'ai pris le nombre les dlé-

cès durant l'année 1881, et le nombre les naissances
durant cette même année, j'ai séparé les décès des
naissances, et j'ai pris l'année 1881 comme une
moyenne. D'après cette base, il est démontré que
l'augmentation naturelle a été <le 1-07 pour cent.
J'ai fait la déclaration que le docteur Taché, la per-
sonne qui a pris le recensement cette année-là, a
démontré que cela était impossible, il a démontré
comientil se faisait que la proportion des décès n'in-
diquait pas un chiffre aussi élevé qu'il <levait l'être, et
j'ai fait la comparaison avec les Etats-Unis. Il y a
eu une estimation exacte de l'augmentation natu-
relle de la population dans les Etats-Unis. Elle a
été faite par le statisticien des rapports du recense-
ment de 1890, et elle est de moins que 14 pour cent.

M. HAGGART.

.'ai fait le calcul <le ce que j'ai cru que serait l'aug-
mentation d'oprès une statistique qui m'a été
fournie par -M. Lowe, et j'en suis venu à la conclu-
sion que l'augmentation serait de 1 -12 pour cent, par
aimée. Prenant une proportion logarithmique, ce-
la indiquerait environ 13 ou 14 pour cent, un per-
centage moyen d'augmentation naturelle à peu près
égal à celui des Etats-Unis. Je ne sais pas si je
suis exact ou non, ou si mes informations sont exac-
tes ou non ; mais les informations <tue j'ai données
à la chambre sont les informations qui m'ont été
fournies par le ministère sur ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai aucun
doute que l'honorable ministre a présenté à la
chambre un exposé exact <les informations qu'il
avait eues. Je n'ai pas l'intention de prolonger ou
de provoquer une discussion. Je présente ces faits
pour l'information expresse <le la chambre et du
pays. -Il sera facile pour l'honorable ministre lors-
qu'il les aura par-devers lui, de' juger s'ils sont
inexacts. Ils se rapportent à la période comprise
eiitie 1871 et 1881. Jusqu'ici, il n'a pas été possible
d'établir l'exactitude <le mes données statistiques, en
ce qui concerne les dix dernières années, parce que,
suivant la marche ordrinaire des choses, il s'écoulera
un certain temps avant que nous ayons un rapport
<le la population du Canada, en 1891, née au Canada,
et il pourra s'écouler un certain temps avant que
nous ayions les rapports le la population cana-
dienne des Etats-Unis. Lorsque nous aurons ces
rapports, nous serons en position, sans aucune
controverse de l'un ou l'autre côté, de juger, par
des faits réellement établis, si mon exposé est exact,
non pas en ce (lui concerne ce que devrait être
l'augmentation naturelle, muais en ce qui concerne
l'augmentation réelle actuelle. Eu égardàl'énormne
déperdition de notre jeune population, je n ai jaiais
prétendu que notre augnmentation naturelle pour-
rait se maintenir. Ma prétention a été que si nous
pouvions garder notre population ici, l'augmenta-
tion naturelle s'élèverait â 21 pour 100. Jusqu'à ce
qu'on ait réfuté les faits que j'ai énoncés, il me
semble qu'il n'y a pas de réponse possible aux
déductions lue j'ai tirées des rapports de 1871 et
de 1881.

La motion est adoptée et la chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

(En comité).

Perception du revenu-Douaies-Nou-
velle-Ecosse...... .......... $117,675

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Il y a ici
quelques légères augmentations que vous pourriez
expliquer.

M. BOWELL: Il y a une augmentation à Digby
de $470, nécessitée par la nomination d'un employé
surnuméraire et d'un chaloupier. Cela provient
<le l'ouvrage supplémentaire en rapport avec les
steamers faisant le trajet entre Digby et Annapolis.
Halifax, trois employés du corps des surnuméraires
sont passés dans le corps les officiers permanents,
et les autres augmentations proviennent de l'ou-
vrage supplémentaire, dans le service ordinaire, lors-
que les steamers arrivent d'Europe. A Kentville,
il y a une augmentation de $50. A Lunenburg, un
commis surnuméraire a été nommé, en raison de
l'augmentation de l'ouvrage ; et à Port Hawkesbury,
il y a $60 additionnelles pour ouvrage supplémen-
taire. A Pictou, il est proposé d'augmenter le
traitement du percepteur du port extérieur de
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New-Glasgow, par suite (le l'ouvrage supplémen-
taire oui existe constamment dans ce port extérieur.

New-G(lasgow perçoit maintenant environ une
fois et demie plus de revenus que le port dé Pictou
lui-même, et il est sous la direction d'un sous-per-
certeur, et d'un commis de débarquement. A
Weymouth, il y a une dépense supplémentaire de
$200, causée par le fait qu'un vieillard de 80 ans a
été mis à la retraite, et en nommant un nouvel
officier, il nous a fallu payer $300 au lieu (le $100.
Il y a eu une augmentation, à Annapolis, de $85, et
à Windsor, de $150, dûe au décès de l'un des gardes
qui n'a pas été remplacé. L'augmentation nette
dans la province de la Nouvelle-Ecosse est (le
q2,515.

Perception du revenu-douanes, Nou-
veau-Brunswick..................... $90,060

M. BOWELL : Il y a eu une diminution dans
cette province. Les dépenses à Chatham ont aug-
nienté, en apparence, de $2,260, mais c'est parce
que nous avons aboli le port de Ricliibouctou pour
en faire un port extérieur de Chatham. A Dalhou-
sie, il y a une augmentation (le $60 dans les dépenses
accessoires. Il y a une augmentation de $100 dans
le salaire le l'un des perceptburs. L'augmentation
totale, en apparence, pour le Nouveau-Brunswick,
est dle 2,635. Les diminutions sont $150 à Bathurst,
oit la place laissée vacante par Haley n'a pas été
remplie, et $100 à Dorchester, oit la place (le Bilo-
deau, le garde-côte, n'a pas été remplie. Il y a une
rédluction le $2,260 à Richibouctou, dont je viens
de faire mention, et à Saint-Jean, il y a une dimi-
nution (le $1,200 due au décès, à la démission, ou à
la retraite de quelques-uns des oificiers de première
classe et à la nomination d'employés d'une classe
inférieure, à des salaires le $500 ou (le $600 chacun.
La diminution totale au Nouveau-Brunswick est de
$1 ,075.

Perception du revenu-douanes, le du
Prince-Edouard..... -.............. $19,885

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je désire attirer l'atten-
tionl du ministre des douanes sur des représenta-
tions qui m'ont été faites, concernant le salaire des
employés des douanes à Charlottetown. Une
inpression générale existe parmi eux-une impres-
sion qui, je le crois, existe assez fréquemment chez
les employés-qu'ils ne sont pas convenablement
traités en -ce qui concerne leur salaire. Ils ont
attiré mon attention sur ce fait que les mêmes règles
,lui s'appliquent i l'augmentation des salaires, dans
le ministère du revenu de l'intérieur et dans le
ministère (les postes, ne s'appliquent pas aux,
emnployés du ministère des douanes; et ils consi-
dèrent que cela est une sérieuse injustice. Ils m'ont
dlit-et je dois avouer que lorsque le fait m'a été
représenté, il m'a paru se recommander comme
raisonnable-que dans le ministère des pbstes, un
commis de troisième classe est nommé avec un
salaii-e de $400 par année, et il a une augnenta-
tion annuelle de $40 jusqu'à ce que son salaire ait
atteint le chiffre de $800 ; un commis de seconde
classe est nommé à $900, et son salaire est.augmenté
a raison de $50 par année, jusqu'à ce qu'il s'élève à
81,200, et un commis de première classe augmente
dans une semblable proportion. Je ne suis pas en
position de dire si cette règle est juste ou injuste,
iais en supposant qu'elle soit basée sur la justice,

et qu'elle soit maintenue en pratique dans les deux
ministères que j'ai mentionnés, il me paraît injuste
qui'n autre ministère, administré et payé par le

même trésor, se soit placé dans une position
différente. Je crois comprendre que dans le ser-
vice extérieur du ministère des douanes, les pre-
iniers commis et les évaluateurs, les comptables et
d'autres officiers ont un traitement qui est fixé à
une certaine somme. et qui n'augmente pas, d'année
en année, comme celui d'officiers que j'ai mentionnés
dans les autres ministères. Ainsi, dans la ville de
Charlottetown, le percepteur reçoit $1,800.

Je ne l'ai jamais entendu se plaindre au sujet
de son traitement, quoique cela ait pu arriver.
Les autres officiers sont, un commis, à $1,200, un
évaluateur à $1,000, les autres commis reçoivent
$600 et le comptable $700. Il est difficile de déter-
miner, relativement aux autres ports de douane,
si les salaires sont au-dessus ou au-dessous de la
moyenne, parce que je suppose que, dans une cer-
taine mesure, le montant du salaire est réglé par
l'ouvrage du port, et il n'y a aucun doute que cela
doit être un élément pour déterminer le montant
des salaires qui doivent être payés-personne ne
doutera de cela, mais cela ne devrait pas être l'uni-
que élément, et je suis loin de croire qu'il devrait
être l'élément (le contrôle. On nous a signalé, et il
paraît y avoir du bon sens en cela, que les employés
de Charlottetown-et le même argument peut
s'appliquer également à d'autres ports pareillement
situés-quoique durant l'hiver, ils aient très peu
d'ouvrage à faire par la nature même du cas, le port
étant couvert de glaces, sont obligés de se rendre
au bureau dès 9 heures du matin et d'y rester jusqu'à
5 heures, ou jusqu'à n'imn porte quelle heure de ferme-
ture du bureau, prêts à faire l'ouvrage si on leur
donne de l'ouvrage à faire; et il neleur est pas permis,
par les règles dlu ministère, lesquelles, sans aucun
doute, sont basées sur la justice et la nécessité, de
s'occuper d'aucune affaire commerciale quelconque.
C'est, je suppose, d'une absolue nécessité dans le
ministère des douanes. Donc, ces employés, dont la
plupart sont mariés, reçoivent des appointements
fixes, sans espoir de les voir augmenter, comme la
chose se pratique dans les autres départements, et
ces salaires sont tels que je ne vois pas comment ils
peuvent suffire à les faire vivre.

Comme je viens de le dire, ces employés n'ont pas
la liberté de s'occuper d'entreprises commerciales
au dehors, et de cela, je ne me plains pas; ils sont
obligés d'être à leur poste toute l'année durant, et
bien que l'on puisse alléguer qu'ils n'ont pas beau-
coup à faire pendant une partie le l'année, ce n'est
pas leur faute et on ne doit pas les en blâmer.
Ensuite, leurs appointements sont beaucoup moin-
dres que ceux donnés aux employés du même dépar-
tement à Saint-Jean et à Halifax ; et, bien que je
sois le dernier à prétendre que les appointements
devrait être uniformes, la différence entre ceux-ci
et ceux-là est si grande, qu'elle devrait recevoir
l'attention du ministre.

Je sais que l'on est sous l'impression-et peut-
être cette impression existait-elle dans l'esprit du
ministre lorsqu'il a fixé leurs appointements-que
l'existence coûte bien moins cher à Charlottetown
que dans les villes que je viens de nommer. Il y a
eu un temps dans l'histoire de Charlottetown où
c'était vrai, mais ce temps est passé, car le coût de
la vie y est aujourd'hui aussi élevé qu'à Halifax,
Saint-Jean et les autres ports des provinces mari-
timnes.

C'est pourquoi, tenant compte des faits que j'ai
exposés--que ces employés n'occupent pas une aussi
bonne situation que leurs confrères des départements
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du bureau du revenu de l'intérieur et des postes, en
ce sens qu'ils ne reçoivent pas la même augmentation
d'appointements ; qu'on ne leur permet pas, pour
bonne raison, (le s'occuper d'autre chose qlue de
leurs fonctions officielles, et qu'ils ne peuvent par
suite recourir à d'autres sources pour augmenter
leurs recettes ; qu'ils sont presque tous mariés et
chefs le famille-tenant compte (le tous ces faits,
je crois que le ministre devrait augmenter un peu
leurs appointements. Il sait que ce sont de bons
employés. M. Bremner, le premier commis, occupe
ce poste depuis au moins un quart (le siècle, je crois ;
c'est un homme de très haute réputation, et je sais
qu'il s'acquitte bien (le ses devoirs. M. Hogg,
l'estimateur, remplit cette fonction depuis dix ou
douze ans ; je n'ai jamais entendu formuler une
seule plainte à son sujet, on le voit toujours à son
poste, et on fait de lui les plus grands éloges. Les
autres commis sont également méritoires. Après
avoir bien examiné tous ces faits, j'ai cru devoir les
porter à la connaissance <le la chambre, afin d'inciter
le ministre les douanes à rendre justice à ces
employés s'il voit que les intérêts publics le per-
meftnt.

M. BOWELL : La question dont l'honorable dé-
puté de Queen (M. Uavies) vient de saisir le comité,
n'est pas nouvelle. Nombre de fois, elle a été portée
à ma connaissance, et j'en suis venu à la conclusion
que l'adoption du mode suivi dans les départements
du revenu (le l'intérieur et <les postes entraînerait
un énorme accroissement les dépenses occasionnées
par la perception des revenues du pays. Songez q ne
nous avons près de mille employés publics dans tout
le Canada ; si vous ajoutez seulement $10 aux
appointements (le chacun d'eux, vous ajoutez aux
dépenses $10,000 par année. Beaucoup de personnes
prétendent que l'augmentation de $50 par année
(les appointements, comme dans d'autres départe-
nents, est une bagatelle; cependant, elle augmente
de $50,000 les charges annuelles.

On n'a pas jugé à propos d'appliquer le principe
à ce département. Lorsque l'acte lu service fut
adopté, on établit une échelle d'appointements pro-
portionnés au travail que chacun était appelé à
faire. Si l'honorable député veut bien consulter
l'annexe de l'acte du service civil, qui concerne les
douanes, il verra tue les appointements des inspec.
teurs varient de $1,600 à $2,500; ceux des percep-
teurs, de $400 à $4,000. Il n'y a que deux ports oi
les percepteurs reçoivent $4,000 : Toronto et Mont-
réal. Je ne suis pas prêt à dire que les appointe-
ments du percepteur de Montréal, en raison (le la
responsabilité qui s'attache à la perception des
recettes, lesquelles se sont chiffrées annuellement
par environ $9,000,000 depuis deux ou trois ans, ne
devraient pas être plus élevés que ceux du percep-
teur le Toronto où les recettes se sont accrues de
$2,000,000 à $5,000,000 par année depuis dix ans;
graduellement, le commerce prend la direction (le
l'ouest, grâce aux facilités d'un transport direct.
Passons ensuite aux contrôleurs dont les appointe-
ments varient de $1,200 à $2,500; j'ai pris pour
principe d'avoir le moins de contrôleurs que pos-
sible, excepté dans les grands ports, où il faut quel-
qu'un pour contrôler les employés. .Les premiers
commis reçoivent de $1,200 à $2,000, et les autres
employés en proportion en descendant.

Si l'honorable monsieur veut se donner la peine
(le comparer les appointements payés à Saint-Jean,
qui, de l'aveu de tous, est un port beaucoup

M. DAVIEs (I.P.-E.)

plus important que celui de Charlottetown, il verra
que d'aussi bons appointements sont payés à ce
dernier. Les ports de Halifax et de Saint-Jean
restent ouverts toute l'année ; aussi, il y a, dans la
douane (le ces ports, à certaines époque de l'année,
beaucoup plus d'ouvrage qu'à.Montréal ou Québec.
Si l'honorable monsieur peut bien faire la compa-
raison en question, il verra qu'il y a très peu de
différence dans les appointements des employés de
Charlottetown et de Saint-Jean; sauf dans les rangs
les plus élevés, parce qu'ils comportent plus de tra-
vail et de responsabilité. A Charlottetown, le pre-
mnier commis reçoit $1,200 par année. L'honorable
député n'a pas été exagéré dans les éloges qu'il a
faits de cet employé, d'après ce que je connais
moi-même de ce port depuis douze ans. A Saint-
Jean, le premier commis reçoit $1,500, à Montréal,
$2,000, et les employés sont payés, autant que pos-
sible, sur le principe le l'équité, en proportion du
travail qu'ils font et le la responsabilité qui leur
incombe. Dans les rangs inférieurs, surveillants et
préposés aux arrivages, il y a très peu de différence ;
ils commencent avec $500 à Saint-Jean et à Halifax,
et ils avancent selon que le département juge qu'ils
le méritent, jusqu'à ce qu'ils atteignent le maxi-
muim. Cette promotion, je l'admets, relève unique-
ment du département et du ministre ; lorsqu'une
demande d'augmentation est faite, ce qui arrive très
souvent, le percepteur est prié de fournir un rap-
port sur la conduite (le la valeur de l'employé qui
fait cette demande. A moins que la chambre
ne veuille établir un principe dont l'application
porterait les frais de perception les revenus de
$10,000 à $35,000 par année, le mode actuel est
certainement le meilleur.

Un autre point qu'il ne faut pas oublier, est celui-
ci : il est permis de se demander combien les sur-
veillants et préposés aux arrivages gagneraient ail-
leurs de plus qu'ils reçoivent dams le département
des douanes. Prenonis par exemple les artisans.
Ils gagnent $1.50, $2.00 ou $2.50 par jour, et $3,
toute l'année durant, constituant un joli salaire. Si
un artisan, pour cause de mauvais temps ou de ma-
ladie, ne travaille pas, il n'est pas payé. Dans le
service civil, comme on a pu le voir par les récentes
enquêtes du comité des comptes publics, un em-
ployé peut être absent un, deux ou même douze
mois, et ses appointements continuent ; il y a même
une pension pour les en ployés qui ont atteint un
certain âge et qui ne peuvent plus remplir leurs
fonctions.

La recoîmnandation <le l'honorable député de
Queen (M. Davies) a certainement beaucoup de
poids; mais si nous songeons à la classe d'hommes
qui ont ces emplois, à leur occupation avant d'en-
trer au service civil, aux avantages résultant d'une
situation permanente qui leur permet de recevoir
en toutes circonstances des appointements, nous
levons en venir à la conclusion que, en somme-

nous rappelant surtout le nombre d'heures pen-
dant lesquelles ils ont à travailler,--ils sont aussi
rémunérés que la même classe d'hommes qui ont
d'autres emplois.

Il peut y avoir, et il y a (les cas particuliers qui
méritent considération: tel est celui de M. Brem-
ner avec ses aptitudes pour le travail qu'il fait; il
mériterait :le recevoir $1,500, $1,600 ou $2,000 s'il
était à Montréal, et nul doute qu'il les aurait, niais
tenant compte des recettes que produit le port de
Charlottetown, et du fait que ce monsieur ne tra-
vaille que pendant six ou sept mois de l'année,
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$1, 200 par année le remunèrent assez bien. Toute-
fois, c'est une question, surtout pour ce qui regarde
cet employé, qui mérite d'être étudiée par 13 dépar-
teillent.

Les mêmes observations s'appliquent aux estima-
teurs. Prenons le port de Montréal. Le travail
(les estimateurs y est énorme ; ils sont constam-
ment mis en contact avec des centaines (le mar-
cbands et des milliers d'importations de différentes
classes ; à cause de la grande responsabilité qui
leur incombe; nous leur payons des appointements
plus élevés, d'autant plus qu'ils travaillent depuis
le ler janvier jusqu'au 31 décembre.

Je serai toujours heureux d'accepter pour l'admi-
nistration de mon département, les recommanda-
tions qlue je croirai équitables, soit dans un cas par-
ticulier, ou comme principe général. Je dois dire
que je me suis proposé une fois d'adopter le mode
suggéré par l'honorable députédeQueen: maisaprès
avoir bien étudié la question, le travail à faire et
l'énorme surcroit de dépenses annuelles qu'entraine-
rait ladoption de ce mode, j'ai pensé que le mieux
à faire était d'adopter le principe posé dans l'acte
du service civil, d'établir une échelle d'appointe-
meuts et de traiter chaque cas suivant ses mérites
établis auprès du chef du département.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable ministre a
exposé la question parfaitement bien. Il ne m'a
pas compris, s'il a pensé que je voulais faire rempita-
cer le mode actuel par celui qui est suivi le dans les
départements du revenu de l'intérieur et des postes.
Je n'en ai ps manifesté le désir. Je ne possède pas
une connaissance suffisante des faits pour me per-
muettre d'en arriver à un jugement sur cette matière.

M. BOWELL : J'ai compris que vous vouliez en
venir là.

3L DAVIES (I.P.-E) : J'étais prêt à accepter
le jugement de l'honorable monsieur en cette ma-
tiére et à croire que le mode qu'il a adopté est le
meilleur. Je n'ai fait allusion que par incident au
mode en vogue dans les autres départements, et
suivant lequel les employés reçoivent des augmen-
tations de temps en temps. L'argument dont je
me suis servi est celui-ci: étant donné que le mode
d'tute échelle d'appointements maximum est bon,
et le ministre étant laissé libre d'augmenter les
appointements dans les cas où il jugerait que les
services rendus méritaient promotion, j'en appellais
a sa discrétion et je soumettais à son jugement
certains cas particuliers. Prenons celui de M.
Bremner. Ce monsieur a les aptitudes supérieures
pour la comptabilité ; depuis vingt cinq ans, il rem-
plit dans le département des fonctions diverses de
relsponsabilité et onéreuses à certaines saisons de
lannée : cependant, il ne reçoit que $1,200. Il m'a
semblé que, vu ses longs services, ses aptitudes et
son excellente conduite, le ministre pourrait aug-
muenter ses appointements.

Ce n'est pas hâtivement que j'ai soumis cette
cause à l'honorable ministre, car voilà quelques an-
nées qu'elle m'a été confiée. Je serais le dernier
dlans cette chambre à prôner l'extravagance. Il n'a
pas tort en <lisant qu'il serait absurde pour des em-
ployés de petits ports de s'attendre à voir leurs
appointements fixés au même chiffre que ceux des
grands ports de Montréal et Toronto, où les respon-
sabilités sont énormes et l'ouvrage très onéreux.
Mais je présentais des cas particuliers suivant leurs
tmérites. Voyons celui de l'estimateur. Il est em-
ployé depuis 1879, je crois; et bien qe'ilvive écono-

miquement, je crois qu'avec ses appointements, le
chef d'une nombreuse famille aurait de la misère à
joindre les deux bouts ensemble. Sans doute, ce
n'est pas un argument concluant pour faire aug-
menter ses appointements ; mais c'est un cas qui
mérite la consideration favorable du ministre.

Ensuite, les commis du département sont au mi-
ninum de $600. Ip'un, M. Edwin White, est au
service depuis quatorze ou quinze ans, et les deux
autres, M. MeNeil et M. Moran, depuis dix ans.
Ce sont de très bons comptables et, à une excep-
tion, je crois, ils sont mariés et pères de famille. Il
ne viennent pas de cette classe d'hommes dont
l'honorable ministre dit que les surveillants et les
préposés des ar-rivages sont tirés et qui n'ont pas à
se plaindre, parce qu'ils reçoivent dans leur situation
officielle un aussi gros salaire que s'ils n'étaient pas
entrés au service civil. Ces messieurs ne recoivent
pas la somme que des hommes (le leurs aptitudes
reçoivent dansles banques et autres institutions de
ce genre pour des emplois à peu près analogues. Je
puis en dire autant du caissier, M. McLeod.

C'est pourquoi j'ai pensé, en comparant leurs ap-
pointements avec ceux que reçoivent des employés
du même grade dans d'autres ports, qu'il y avait là
matière à soumettre avec confiance leur cas au mi-
nistre et demander pour eux une augmentation rai-
sonnable. Je n'insiste pas pour une augmentation
considérable, excessive ou extravagante. Je serais
le premier à combattre toute proposition de cette
nature, mais je crois que leur cas mérite la considé-
ration favorable du ministre. Je sais qu'il a reçu
(le son inspecteur un rapport au sujet des aptitudes
de ces messieurs ; il est donc en situation de payer
leur réclamation, et en jugeant celle-là, il doit tenir
compte de celles di'employés d'autres ports que celui
que je porte à son attention immédiate. Mais à tout
événement, il y a ici, je crois, des circonstances
spéciales qui justifieraient le ministre d'augmenter
raisonnablement les appointements de ces messieurs.

M. INNES: A ce propos, je demanderai au mi-
ristre si les appointements des employés sont tou-
jours basés sur les recettes de taxes, aussi bien que
sur le temps des services. Voyez, par exemple, le
percepteur de Guelph. Le ministre sait fort bien
que M. Hefferman est au service depuis un grand
nombre d'années, et il a toujours parfaitement rem-
pli ses fonctions. Je ne sache pas que depuis le pre-
mier jour de sa nomination jusqu'à ce jour, ses ap-
pointements aient été augmentés.

M. BOWELL : Nous ne pouvons pas adopter le
principe suggéré par l'honorable député de Welling-
ton-sud (M. innes) et rendre justice aux ports, par-
ce qu'il y a quelques avant-ports qui perçoivent
beaucoup plus de, deniers que les ports, mais la seule
responsabilité qu'ils ont est la somme d'argent per-
çue, tandis que le percepteur a l'administration non
seulement du port auquel il préside, mais encore de
tous les avant-ports. Voyez l'exemple que j'ai cité
il y a quelques moments : New-Glasgow, un avant-
port de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse. A New-
Glasgow, le sous-percepteur reçoit $1,000 par an-
née, et il a sous sa direction un préposé au .débar-
quement. Il perçoit $51,282.24, tandis que leport
de Pictou, qui a quatre ou cinq douaniers, ne per-
çoit que $21,967.76. La disparité dans la percep-
tion des recettes n'est pas un indice de la somme
d'ouvrage que le percepteur ou l'officier en charge
d'un port doit faire. Il y a des ports et avant-ports
où le percepteur est occupé presque toute l'année
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et où les perceptions sont très faibles, mais ce
sont plutôt des postes le douaniers que les postes
de perception. Il y a aussi, dans l'intérieur, d'au-
tres postes qui perçoivent une somme considérable
<le revenus, iais où les employés n'ont rien autre
chose à faire qu'à recevoir les inscriptions, exa-
miner les marchandises etles inscrire dans les livres.

Je crois que l'honorable député est dans l'erreur
au sujet le M. Heffernan : il dit qulle ce fonction
naire n'a pas reçu d'augmentation d'appointements
depuis son entrée en fonctions. Je suis sous l'inm-
pression qu'il a reçu $50, l'année dernière. Je sais
qu'il demande dava'ntage. Mais le principe d'Oliver
Twist gouverne tous les employés lu département :
ce principe consiste d'abord à entrer, puis à ne
jamais cesser de demander une augmentation d'ap-
poin tenients.

M. INNES: Comme le ministre vient de le dire,
les appointements le M. Heffermian ont été légère-
ment augmentés, muais il sait aussi que plusieurs
avant-ports font rapport à Guelph.,

NI. *BOXELL : C'est très vrai.
M. INNES: Non seulement une somme considé-

rable d'argent est perçue au port de Guelph, niais
le percepteur se charge le plusieurs avant-ports,
et sa responsabilité est plus grande.

M. COSTIGAN: La chambre paraît être sous
l'impression que dans quelques-ns des départe-
ients, spécialement dans celui dlu revenu de l'inté-

rieur, le mode qui règle les appointements entraîne
(les dépenses considérables et inutiles. Je ne vou-
<rais pas qu'elle restât sous cette impression, et je
désire dire quelques mots pour montrer que le mode
suivi dans le département du revenu le l'intérieur
r ise à l'économie.

L'acte du service civil prescrit que les agents
d'accise des lère 2e 3e classes recevront des appoin-
temnents (le $500 à $1,000, laissant au département
la faculté le payer n'importe quelle somme entre
ces deux chiffres. Voyant que telle était la loi, j'ai
pensé qu'elle aurait pour effet le presser les eim-
ployés dl'accise d'atteindre aussi près et aussi vite
que possible le maximum de leurs appointements,
et j'ai fait adopter dans mon département un règle-
ment qui fixe à $750 le maximum (les appointements
d'unti agent d'accise de la 3e classe, maximum qu'il
ne peut dépasser, quand mêtue il resterait vingt ans
lants le département-à moins qu'il ne passe Un.

examen le promotion que les employés les autres
départements n'ont pas à subir ; alors, ses appoin-
teients augmentent de $30 par année jusqu'à ce
qu'ils atteignent $850; après cela, il restera à $850
jusqu'à ce qu'il meurt au service, s'il ne petit passer
l'autre examen de promotion qui le fera passer à la
lère classe. Dans tout le cours le cet avancement,
il n'aura augmenté qu'à raison (le $30 par année,.
après avoir passé les examens obligatoires. Je
pense que cette augmentation de S30 par année
donnée aux employés qui doivent commencer à $600,
tend plus à l'économie que si je les nommais à $800.
Je puis prendre la liste dit service civil et démon-
trer que les agents d'accise avaient coutume d'être
portés à $1,000 dès leur entrée au service. Le mode
que nous avons adopté dans le département du
revenu de l'intérieur, tend à une grande économie,
et je désire que la chambre le sache.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne me plains pas de
l'un ou de l'autre niode, car je n'ai pas assez de'
connaissances pour juger lequel est le meilleur. Ils

M. BoWELL.

sont peut être bons tous les (leux, appliqués aux
départements où ils ont cours, mes observations ne
s'adressaient qu'à la discrétion que laisse au minis-
tre le mode suivi dans sou départenent, et à l'ap-
plication <le cette discrétion à les cas particuliers.
Que ia cause soit bonne ou non, c'est à lui de le
déterminer après l'examen consciencieux qu'il fera,
je n'en ai aucun doute.

Douanes-Province de Québee ..... S227,370
M. McMULL EN : Je vois qu'il y a, ici, une aug-

ientation notable. Le ministre voudra-t-il bien
en expliquer la raison ?

M. BOW ELL : Elle p'rovient de différentes
causes que je vais faire connaitre à l'honorable
monsieur.

L'achèvement et l'ouverture du chemin de fer qui
passe dans les townships et qui se raccorde à la
ligne directe à Cookshire, dans le conté le Coimp-
ton, a nécessité l'établissement d'un nouveau port
en cet endroit, et M. Beau, ci-devant sous-percep-
teur relevant de Coaticook, est attaché à ce nouveau
port. Les faux frais de ce port sont de $100 et
l'employé nommé reçoit 8600, ce qui fait que le
nouveau port coûte au pays $1,150, dont une partie
toutefois sera déduite des dépenses de Coaticook
par suite du transfert.

L'apparente augmentation pour la ville de Mont-
réal provient de ce que nous avions ajouté au per-
sonnel permanent et fait (les augmentations d'ap-
pointements dans le genre <le celles préconisées par
l'honorable député (le Queen et qui s'élèvent a
'.3,350. Mais d'apres l'enquête qui a en lieu et dont
j'ai déja parlé, je suis certain que l'augmentation
ne sera pas employée dans le cours du présent
exercice, mais qu'il y aura, au contraire, une diuim-
nution considérable. Ces estimationsétaient basées
sur la dépense du dernier exercice et ont été faites
avant que l'investigation à laquelle j'ai fait allusion
eût e lieu. Je me propose de faire aussi une inves-
tigation minutieuse dans d'autres ports, afin de
voir si la dépense ne pourrait pas être réduite sans
nuire àl'efficacité du service.

Le port (les Iles <le la Madeleine qui coûtait
$1,300, a été aboli, et nous en avons fait un avant-
port de la ville de Québec, ce qui a causé pour ce
dernier port une augmentation apparente de $1.250.
Naturellement, les recettes des lies de la Madeleine
ne dépassent pas ouelques centaines de piastres;
mais il est nécessaire d'y avoir quelques douaniers
pour empêcher les Iles de devenir le rendez-vous
des contrebandiers, qui pourraient distribuer de là
les spiritueux et autres articles imposables dans le
pays.

A Saint-Jean, il y a une augmentation de $550
causée par la nomination d'un nouvel employé, ren-
due nécessaire par l'importance que prend cette
localité comme centre <îe voies ferrées. A Stan-
stead, il y a une augmentation de $420 pour services
de surnuméraires et augmentation de $50 donnée à
un employé. Magog a été créé avant-port de Coa-
ticook pour l'avantage des importateurs de cette
section, ce qui ajoute $500 aux dépenses de ce port.
Nous vous proposons d'augmenter un peu les appoin-
temuents du percepteur de Trois-Rivières.-Tout
cela fait une augmentation totale de $7,775, y com-
pris l'importante augmentation donnée à Montréal
et que j'espère réduire.

Quant aux diminutions, M. Bean est transféré
de Coaticook à Cookshire, ce qui fait une diminu-
tion apparente de $550. Il y a une diminution de
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S1,300 aux Iles de la Madeleine, par suite du trans-
fert au port de Québec. A Sherbrooke, M. Barry,
ci-devant sous-percepteur à Richmond, a été trans-
féré- (le Montréal à ce port par mon prédécesseur.
il avait des appointements de $1,200, beaucoup
pliiis considérables que ne le justifiait l'importance
lu port ; mais l'honorable monsieur sait que quand
im homne est une fois au service, il est très dilii-
ile de diminuer ses appointements, peu importe

Feidroit où vous l'envoyez. Depuis, cet employé
est mort, et son successeur a été nommé à $600.
A Sutton, il y a une diminution de $200, par suite
du décès (le M. Langlois. La diminution totale est
de S2,650 et l'augmentation <le $7,775, laissant uue
atigmentation nette <le $5,125.

. rcMULLEN: Je suis bien aise d'avoir cette
explication de lhonorable minstre. J'ai été con-
tent de l'entendre amoncer, l'autre soir, qu'il avait
sais inconvénients uis à la retraite quatre employés
dit bureau le Montréal et qu'il ne pensait pas qu'il
serait nécessaire le les remplacer.

M. 1OWELL: Aucun de ces emplois n'a été
retmpli, et nous n'avons pas l'intention de les
remplir.

,N. 3NIcMULLEN : J'ai compris qu'il pouvait se
passer le nouveaux employés. Cela m'a surpris,
parce que si le personnel est diminué (le quatre
em ployés sans inconvénient-- -

,N. BOWELL: Il y en a deux autres, ce qui fait
six.

M. MuIcMULLEN: Il me semble qu'ildoit v avoir
lu relâchement dans l'administration de nos en-
Iloyés aux différents ports. L'honorable ministre a
dit aussi qu'il y a 150 employés au port de Mont-
réal c'est un personnel très nombreux. Je sais
que les perceptions sont considérables dans ce port
et qu'u personnel nombreux est nécessaire. Néan-
mtomits, je crois que par une complète révision de per-
somel, là et dans d'autres ports, nous devrions être
ci mesure de réduire les dépenses du service géné-
uip (le la douane, puisqlue les recettes provenant des
ii)ilotations, loin d'augmenter, sont moindlres
qu'elles l'étaient il y a quelques années. Si les
soimnes que nous, payons doivent être proportion-
nées c celles que nous percevons, nous devons
réduire au lieu d'augmenter. C'est pour cette rai-
son que j'ai prié l'honorable ministre d'expliquer
Faugmeintation qu'accuse le crédit demandé pour la
province de Québec. Il a été nommé de nouveaux
emîîployés à Montréal dans le cours du dernier
exercice. L'honorable ministre pourrait-il ici en
donner les noms.

M BOWELL: Je ne sache pas qu'il ait été fait
d'autres nominations que de porter sur la liste du
personnel permanent quelques employés temporai-
res qui, suivant les termes usités en douane, sont
(ésignés sous le nom de " temporairement perma-
mnnts." Ce sont (les employés qui étaient là avant
1$82 et qui peuvent être portés sur la liste perna-
nente sans examen, si le percepteur fait rapport
qu'ils sont capables. Il peut y avoir eu quelques
nomttinations nouvelles, mais je ne m'en souviens pas
eii ce moment.

Cependant, je ne suis pas prêt à confesser qu'il y
ait cu, ainsi que le prétend l'honorable monsieur,
relâchement dans le département, parce qu'il y a
parmi le personnel quelques employés qui n'y sont
pas nécessaires. J'ai déjà expliqué au chef de l'oppo-
sition, lorsque cette question est -venue sur le tapis,

qu'il y a des employés qui ont blanchi au service et
sont devenus comparativement inutiles, qu'à mesure
qu'ils vieillissent et deviennent incapables de rem-
plir parfaitement leurs fonctions, on leur adjoint
des hommes plus jeunes pour les aider. Il est tou-
jours pénible et difficile de renvoyer ces vieux
employés et même de les mettre à la retraite. Je
me rappelle, à ce sujet, un homme très respectable
qui était au service depuis quatorze ou quinze ans
et qui avait des appointements de $1,800 par année.
Il fut obligé <le prendre sa retraite avec une pension
de $500 ou $600, et j'ai reçu de lui une lettre tou-
chante, dans laquelle il me (lisait qu'il ne pouvait pas
faire vivre sa famille avec cette sonune. Je puis
assurerl'honorable monsieur que si jamais il a l'infor-
tune d'occuper le poste où je me trouve, avec un
millier d'hommes sous son adinistration, il trou-
vera la position excessivement difficile : car dlès
qu'il essaiera de mettre à la retraite un employé que
l'âge aura rendu impropre au travail, il sera soumis
à toute espèce d'importunités (le la part des amis
de cet employé et (le la part le ses propres amis
politiques qui le supplieront <le le garder au service ;
et si l'employé a été nommé par le parti adverse, il
sera accusé de l'avoir mis à la retraite, parce qu'il
devait sa nomination à un adversaire.

M. McMULLEN: Si l'honorable monsieur a
compris que je voulais l'accuser de négligence dans
l'administration des affaires de son ministère, je
peux lui assurer que je n'avais pas du tout cette in-
tention. Je n'ai pris la parole que parce que, dans
mon humble opinion, depuis qu'on a mis quatre
fonctionnaires à la retraite dans un bien court
espace de temps, nous paraissons avoir, à quelques
endroits, un trop grand nombre d'employés dont
on pourrait se passer faciement.

M. BOW ELL: C'est assez vrai.
ANl. McMULLEN: Je comprends qu'il est pénible

(le congédier ou de traiter durement un homme
qui % été longtemps dans le service public. Je crois
que l'on devrait apporter le plus grand soint quand
il s'agit de faire de nouvelles nîomnations, et qu'elles
ne devraient être faites que dans les cas de néces-
sité absolue. . De cette façon, nous éviterions l'aug-
mnentation du personnel. Je comprends que des
membres du parlement exercent une forte pression
sur les ministres dans le but d'obtenir des nomma-
tions, et nul doute que l'honorable monsieur a eu
beaucoup de difficulté à se soustraire à cette pres-
sion. Néanmoins, je crois sincèrement qu'il fait
tous ses efforts pour administrer les affaires de son
ministère, et que celui-ci est aussi bien, et peut-être
mieux conduit que celui d'un membre quelconque
du gouvernement ; mais je crois que, par la pres-
sion que l'on exerce sur lui, il fait des nominations
qui, autrement, n'auraient pas été faites. Je deman-
derai s'il a été d'usage par le passé de percevoir et
prélever des droits sur les fruits nouveaux arrivant
dans les ports.

M. BOWELL : Oui.
M. McMULLEN: Ce mode est-il changé main-

tenant?
M. BOWELL: Il n'y a pas eu de changements

dans la loi, mais dans le mode de perception. De-
puis un certain temps, il a été d'usage, au port de
Montréal, qu'un des estimateurs fit les inscriptions
avant et après les heures de bureau, exigeant du
marchand un honoraire de 25 ou 50 centins. Les
inspecteurs ont suggéré un mode par lequel les ins-
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criptions peuvent être faites et les importateurs
soulagés le cette taxe supplémentaire, niais la loi n'a
pas été changée au sujet (le la perception (les droits.
Quand les fruits arrivent dans la matinée avant les
heures, on dans la soirée après les heures de bureau,
il est nécessaire que la livraison s'en fasse immné-
diatemuent vu que ces articles sont périssables et les
marchands consentaient à payer l'honoraire supplé-
nientaire plutôtqued'attendre la livraison jusqu'aux
heures de bureau.

M. McMULLEN: Les employés s'approprient-
ils ces honoraires

M. BOWELL Oui, les honoraires sont pour les
employés qui exécutent le travail, (le la même
manière que les honoraires supplémentaires sont
payés tous les aus par les propriétaires de bateaux
a vapeur et <le chemins de fer pour certains
ouvrages exécutés par les employés de douane après
les heures de bureau. Naturellement, ces hono-
raires sont pour les employés. Quelques-uns re-
çoivent dix piastres par mois et d'autres $15 par
n1is.

M. LANGELIER : Le ministre a (lit, il y a
quelques instants, qu'il avait l'intention (le conti-
nuer à employer ce fonctionnaire, afin d'empêcher
la contrebande et non à raison des recettes de ce
bureau (le douane. Je crois que la chose est à pro-
pos, mais je profiterai de cette circonstance pour
dlemander au ministre quels moyens il a l'intention
(l'adopter pour mettre fin à l'introduction (les inar-
chandises en contrebande que l'on a vu exercer sur
une si grande échelle. En réalité, c'est devenu un
vrai fléau sur toute la rive-sud du fleuve Saint-
Laurent jusqu'à Gaspé.

M. BOWELL : Et sur la rive-nord en même
temps.

M. LANGELIER : Et sur les iles. La contre-
bande existe en dépit le tous les efforts (les emu-
ployés. Je ne me plains pas les efforts les em-
ployés et, avec les moyens qu'ils ont maintenapt à
leur disposition, je crois qu'il leur est impossible de
mettre fiýu à la contrebande. Certains marchands
m'ont dlit que cette contrebande avait fait perdre
au ministère des douanes un demi-million le
piastres par année. Ce chiffre peut être exagéré.
Je ne suis pas en état le dire s'il ne l'est pas, mais
il est admis que la contrebande àugmente chaque
année, et surtout, l'introduction des liqueurs en
fraude, lesquelles paient les droits très-élevés. Il
ne s'agit pas seulement du whiskey, comme autre-
fois, mais on a amélioré les méthodes. On intro.
luit même le champagne en contrebande dans le

pays. L'hiver dernier, durant les élections, j'ai eu
plusieurs occasions le parcourir la rive-sud du
Saint-Laurent, et dans presque chaque maison, nous
pouvions avoir du champagne, du cognac, whiskey,
vin d'Oporto, et presque toutes les liqueurs eni-
vrantes.

M. BOWELL : Vous a-t-on traité convenable-
ment ?

M. LANGELIER: Je ne dis pas cela, mais on
m'a lit que nous pouvions avoir toutes ces liqueurs,
sur lesquelles on n'avait pas payé de droits, dans
presque chaque paroisse sur la rive-sud du Saint-
Laurent, et le clergé et tous ceux qui ont à cœur la
moralité du peuple se plaignent amèrement le cet
état de choses. La démoralisation suit l'ivrognerie
causée par cette immense quantité de liqueurs eni-
vrantes introduites en contrebande, pour ne rien

M. BOWELL.

<lire le la perte que subit le revenu. On est d'opi-
ion à Québec qu'à moins de mettre à la disposition

(les douaniers un steamer très-rapide, il leur sera
impossible <le lutter contre les contrebandiers. Ces
derniers ont îles goëlettes légères et rapides et <le
petits yachts à vapeur, et quand ils savent que les
douaniers sont dans un endroit, ils se hâtent d'aller
dans un autre endroit, où ils débarquent une grande
quantité le whiskey. Le ministre pourrait se sou-
venir que l'année dernière, je lui ai raconté privé-
ment un fait qui m'avait été rapporté, démontrant
qne le mode de contrebande que l'on a adopté est
parfait. Certains individus avaient acheté une
vieille goëlette pour le prix de $50. Ils mettaient
quelques barils de whiskey à bord <le la goëlette
avec les trois quarts d'eau dans le whiskey, et ils
se mettaient en évidence dans un endroit quelcon-
que et commettaient quelques indiscrétions <le façon
à attirer sur eux l'attention des douaniers. Ceux-
ci s'emparaient de la goëlette et confisquaient le
whiskey pour quelques dollars de droits, et pendant
que ces hommes discutaient avec les employés, une
autre goëlette chargée de centaines île barils de
whiskey en opérait le déchargement un peu plus
loin. Il est impossible que les douaniers mettent
fin à cette contrebande, s'ils n'ont pas les steamers
rapides pour s'emparer les contrebandiers. J'ai-
merais i savoir si le ministre a l'intention d'adop-
tel- les moyens de ce genre pour mettre fin à la
contrebande, qui a pris <le si grandes proportions,
qu'elle est devenue un fléau dans la province le
Québee.

M. BOW ELL : Je regrette de <lire qu'il y a trop
de vérité dans ce que vient de dire l'honorable
léputé le Québec-centre (M. Langelier). Plusieurs

membres lu clergé), dans cette partie du pays, ont
attiré l'attention du ministère sur ces faits. Mon
honorable ami paraît comprendre assez bien la
manière de faire la contrebande, mais nous n'avons
pas réussi par le passé à trouver l'espèce de whiskey
dont il est question. Ce que nous avois saisi, ne
contenait pas la moitié d'eau.

Le whiskey dont nous avons fait l'épreuve avait
30, 40 et même 60 degrés au-dessus du type. Règle
générale, cette contrebande se fait par les goëlettes
dont il a parlé, venant (le Saint-Pierre Miquelon,
qui, comne il le sait, sont des îles françaises, où
les liqueurs enivrantes sont presque admises en
franchise, les droits n'étant que le 3 ou 4 pour 100.
Elles se cachent derrière une île sur le fleuve Saint-
Laurent, et «n transporte les liqueurs sur les vieilles
goëlettes en question, et quand elles sont saisies et
vendues à l'encan, elles rapportent $50 ou $75, de
sorte que plutôt que de les vendre, nous les avons
souvent laissé pourrir sur le rivage. Le gouverne-
ment a l'intention d'adopter des moyens énergiques
au sujet le cette questions Nous avons conféré
aux capitaines des navires appartenant au minis-
tère <le la marine les pouvoirs des douaniers, dans
le but de les mettre en état de capturer, si possible,
les navires dont a parlé l'honorable député.

M. SOMERVILLE : Le Joe ne ferait-il pas ce
service ?

M. BOWELL : Il le ferait très bien, si mon hono-
rable ami le député de Brant (M. Sonerville) veut
le monter comme second ou capitaine et se rendre
aux ports d'en bas. Dans ce cas, ce serait un grand
soulagepnent pour le comité des comptes publics
après la première tempête, mais je n'aimerais pas à
disposer de mon honorable ami de cette façon et,
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ainsi, je ne voudrais pas lui demander de descendre
le .oe jusqu'en bas du fleuve Saint-Laurent.

Il faudra nous procurer, dans ce but, un navire
qqi coûtera entre $30,000 à$50,000. En attendant,
nous avons conféré aux capitaines des croiseurs qui
protègent les pêcheries, les pouvoirs de douaniers,
et ils peuvent agir dans tous les cas concernant les
navires qui font la contrebande, et j'espère que dans
le cours de l'automne, nous aurons un navire spécia-
lement affecté à cette fin. Cela occasionnera des
dépenses, mais je suis convaincu qu'on fera plus
que les compenser, en empêchant le trafic illicite
qui se fait actuellement. Le point le plus impor-
tant est de mettre fin, si la chose est possible, à la
démoralisation qui est le résultat de ce trafic, tant
sur la rive-nord que sur la rive-sud, et que l'on
trouve chez ceux qui boivent le ces liqueurs em-
poisonnées, ayant <le 50 à 60 degrés au-dessus du
type-de fait, (le l'alcool-au lieu du whiskey q u'ils
pourraient se procurer en vertu des règlements (lu
ministère du revenu le l'intérieur.

M. McMULLEN: Revenant à la question que
nous discutons, relativement aux honoraires perçus
sur les fruits nouveaux, je voudrais savoir du mi-
nistre, s'il est possible, quels sônt les arrangements
qui existent dans le moment. Par le passé, je com-
prends que l'employé du port-je ne sais pas s'il y
en a plus d'un ou non-qui accomplissait ces de-
voirs, percevait les honoraires et se les appropriait.
Muis il rendait compte des droits. Le ministre
peut-il me dire à combien s'élèvent ces honoraires
par jour ou par semaine ?

NI. BOWELL : Non, je ne peux pas le dire. On
i'a <lit que ces honoraires s'élevaient à une

centaine de piastres par saison. J'ai pris des ren-
seiguenents une fois et, si je nie le rappelle bien,
j'ai constaté qu'un employé avait perçu des hono-
raires, en plus <le son salaire, s'élevant à $400 ou
8600, mais je n'en suis pas certain, je sais que dans
u cas ils augmentaient de beaucoup le salaire.
Plus d'un employé a fait cet ouvrage, nais il y a en
un estimateur qui a fait beaucoup d'ouvrage de ce
genre et qui a retiré une bonne rémunération. Cet
emnployé au lieu d'être estimateur-adjoint, a rem-
placé l'estimateur, qui a été mis à la retraite, et il
a été privé des honoraires dont a parlé l'honorable
député. Je serai mieux en état, pîus tard, de (lire
au comité quel est le mode exact qui est suivi.

NI. MeMULLEN : Je comprends qu'il y a eu un
airêté du conseil qui a aboli la perception de ces
lioioraires.

Ni. BOWELL : J'ai déjà dit trois fois à l'hono-
ralble député que les inspecteurs avaient fait
'apport qu'ils avaient adopté un mode par lequel
les importateurs ne paieraient plus ces honoraires.
C'est simplement un règlement de bureau. Il n'y a
pas d'arrêté du conseil.

M. McMULLEN : Je crois que c'était M.
Hatchett qui percevait ces honoraires, je sais qu'il
retirait de cette façon une forte somme tons les ans.
Mainitenant, a-t-on augmenté le personnel, récem-
mîient, pour les fins de ce travail particulier?

NI. BOWELL : Non ; on a peut-être confié cette
besogne à un commis ou un préposé au décharge-
ient, mais il n'y a pas en de nouvelle nomination.
M. NcMULLEN: Un nommé William Patterson

fait-il partie de ce personnel ?
I. BOWELL: Non, pas que je sache. Un M.

Patterson a demandé constamment cet emploi

depuis plusieurs années et, d'après sa propre
opinion, il est apte à remplir toutes les charges
depuis celle d'archevêque de Cantorbéry jusqu'à
celle de percepteur des droits sur les fruits. Mais
il n'a jamais été nommé, à moins qu'il n'ait été
employé tenporaireinent au déchargement des
fruits.

M. McMULLEN : J'ai examiné la liste des noms
de ceux qui composent ce personnel, publiée dans
le rapport de l'auditeur-général, page C-25, et,
ainsi que je l'ai dit à la chambre il y a quelque
temps, il y avait environ 150 noms, je vois qu'il n'y
en a plus que I15 qui sont énumérés.

M. BOWELL: C'est le personnel permanent. Il
y a ensuite 30 ou 40, et quelque-fois 50 hommes qui
sont employés temporairement durant l'été, et
quelques-uns durant l'hiver, mais ils ne font
pas partie du personnel, ainsi ils ne figurent pas sur
cette liste, excepté comme employés surnuméraire.

M. MeMULLEN: Le ministre pourrait.il nous
(lire si, au nombre des employés temporaires, il y a
un nommé Michael Costello?

M. BOWELL : Je n'en sais rien.
M. McMULLEN: Je vois que l'honorable député

de Montréal-centre (M. Curran) a un fils qui est
employé à la douane de Montréal. Quel emploi
a-t-il?

M. BOWELL: Il est proposé au déchargement
ou commis. Il reçoit $600 par année.

M. McMULLEN: Quand a-t-il été nommé?
M. BOWELL: Je ne saurais le dire. Il a peut-

être été nommé cette année, mais il a été employé
témporairement pendant un certain temps, et
ensuite, il a été mis au nombre (les employés perma-
nents, s'étant conformé aux dispositions de l'acte
du service civil.

M. McMULLEN: Je n'ai pas vu son nom sur la
liste. En vertu du rapport de l'enquête qui a été
tenue dernièrement à Montréal, le ministre a-t-il
révoqué quelques employés de ce bureau?

M. BOWELL: Un nommé Campbell a été révo-
qué et j'ai mentionné son nom a la chambre deux
ou trois fois déjà. D'autres employés ont été trans-
férés ailleurs, ou ils le seront. Nous sommes à
examiner un rapport qui suggère de se dispenser
des services d'un certain nombre d'employés tem-
poraires. Nous croyons qu'ils ne sont pas néces-
saires, et il pieut y en avoir d'autres que l'on pourra
renvoyer, soit en accordant une indemnité à ceux
qui n'ont pas droit à la retraite, soit en les mettant
à la retraite, s'ils y ont droit. Je ne peux pas ren-
seigner parfaitement le comité sur ce point en ce
moment, vu qu'il n'y a qu'une semaine ou deux que
j'ai reçu le rapport. Il est très volumineux et je
n'ai pas eu le temps de l'examiner attentivement.

M. MeMULLEN: Je n'ai pas de doute que le
ministre fera son possible, conformément aui rapport
de cette enquête, pour faire disparaître du dépar-
tement les irrégularités que l'on aurait pu constater.
Maintenant, au sujet de la somme énorme, $5,900,
que l'on a payée pour camionnage à la douane de
Montréal, le ministre peut-il nous dire s'il y a un.
contrat permanent pour ce travail, et qui l'a obtenu ?

M. BOWELL: Je ne peux pas me rappelerles
noms. Les mêmes entrepreneurs exécutent ce tra-
vail depuis un bon nombre d'années. Cette entre-
prise a été accordée par soumissions, et ils reçoivent
tant par paquet qu'ils transportent de la station à
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l'entrepôt de vérification. Je puis dire à l'hono-
rable député que cet usage a été é'tabli par son ami,
mon prédécesseur. Aut-Jois, les marchands payaient
les frais de camionnage, Je puis ajouter que ce
mode ayant été inauguré à Moutréal, j'ai été forcé
de l'établir dans d'autres villes. Les villes de
Toronto, Hamilton et d'autres villes prétendent
avec raison qu'elles ne devraient pas être taxées
pont- frais de camionnage, quand le département les
paie a Montréal. Le camionnage est une dépense
nécessaire, et d'après ce que j'ai appris, et j'ai pris
beaucoup de renseignements depuis six mois, je crois
que les entrepreneurs ont bien exécuté leur contrat,
et ils ne sout pas surpayés pour l'ouvrage qu'ils font.
Je cr-ois qu'ils ont 10 centins, tmais je n'en suis pas
cettain. Il y a des petits itens dont je tie peux pas
Ie souvenr.

M. McMIULLEN : Je croyais lue c'était 20
centins.

M. ROW ELL : Non, je suis convaimcu que ce
n'est pas autant.

M. M-MULLEN : Le nom le l'entrepreneur
est-il Kennedy Y

M. BOW ELL : Je ne le sais pas. Je vais m'en
informer.

M. 3eM ULLEN: Je dois dire que, quel que
soit celui qui a inauguré ce iode, je crois qu'il s'est
grantlemîîent trompé, car je pense que les proprié-
taires des marchandises devraient consentir à se
conformer aux règlements deedouanes dans un port
quelconque, tu sujet du transport de leurs niarchai-
dlises il l'entrepôt de vérification, sans que le pays
fût obligé de payer des frais de camionnage s'éle-
vant à une somme considérable. Les marchands
devraient être requis de payer leurs fi-ais de trans-
port. De plus, je erois qu'il y a dans les villes un
grand nombre île gens qui seraient contents de faire
cette besogne. :éanmoins, s'il est nécessaire de
continuer ces dépenses à Montréal, je suppose qu'il
serait moins dispendieux d'employer deux ou trois
et même quatre camions du gouvernement, pour
faire tout cet ouvrage. Certainement, les frais ne
s'élèveraient pas à $6,000 par attée pour les entre-
tenir. Celui qui m'a renseigné est habitué aux
affaires le douane, et il m'a dit que les frais payés
à cet entrepreneur étaient élevés comparativement
à l'ouvrage qu'il faisait. Dans une grande ville
comme Montréal, oit il est difficile de surveiller
attentivement l'ouvrage que l'on fait, il est impos-
sible de juger de la valeur du travail exécuté. Je
désire savoir si la somme payée augmente ou si elle
reste i peu pt-ès an même chiffre ? Je suppose que
l'ouvrage dépend des importations ; plus les impor-
tations sont considérables, plus il faut de camion-
nage. Quelles sont les clauses du contrat et coin-
ment se fait le paiement ?

M. BOWELL: J'ai dit à l'honorable député que
l'entrepreneur était payé au paquet, gros ou petit.
Il ie serait pas toujours bon de confier les mnar-
chaudises aux charretiers que les marchands pour-
raient juger à propos d'employer. Les charretiers
doivent être responsables A la douane directement,
-et il faut que non seulement ils puissent faire la
besogne, mais qu'ils soient des hommes responsa-
bles, car s'ils perdent un paquet ils en sont respon-
sables, et ils transportent souvent des marchandises
de grande valeur. La somme reçue par les camion-
neurs dépend des importations, vt que celles-ci dé-
terminent, l'ouvrage qu'il y a à faire. J'ai pris

M. BOWELL.

note de ce que l'honorable député désire savoir, et
je vais essayer d'obtenir le renseignement demandé.

M. McMULLEN Transportent-ils les marchan-
dises du quai à l'entrepôt ?

M. BOWELL: Oui.
M. McMULLEN: Les enlèvent-ils de l'entre-

pôt?
M. BOWELL: Ils les transportent à l'entrepôt

de vérification. Les marchands demandent que les.
marchandises soient transportées à leurs magasins,
mais j'ai toujours refusé cette demande dans tout
le pays. A Winnipeg, nous payons près du double
qu'à Montréal, entre la gare du chemin de fer et
l'entrepôt de vérification.

M. MeMULLEN: Le ministère des douanes a-t-
il fait transporter le sucre expédié en entrepôt aux
entrepôts oit aux raffineries?

AM. BOWELL: Le sucre importé a été pris sur
les bords du canal et transporté à l'entrepôt aux
raffineries.

M. MeMULLEN: Au sujet de la question sou-
levée par l'honorable député de Québec-entre, je
ne comprends pas comment le ministre va réussir à
arrêter la contrebande qui se fait aujourd'hui. La
contrebande existe aussi dans Ontario. Le minis-
tre éprouvera une grande difficulté à empêcher
l'introduction des marchandises venant <les Etats-
Unis, et la contrebande prend de grandes propor-
tions. Elle existe dans la province de Québee et
dans les provinces maritimes, et surtout, près de la
ligne <lu chemin de fer. Si le ministre désire avoir
un personnel suffisant pour surveiller notre fron-
tière et empêcher la contrebande, il lui faudra
augmenter considérablement le nombre de ses em-
ployés. Je sais, par une personne qui est employée
à Buffalo, que la contrebande qui se fait chaque
jour est quelque chose d'énorme, Des gens se ren-
dent dans cette ville, y font des achats, et ont les
moyens de cacher et de transporter les niarchan-
dises au Canada sans payer les droits. Nul doute que
le ministrefera tous ses efforts pour arrêter la contre-
bande dans l'intérêt <lu revenu, mais, vu nos rela.
tions actuelles avec les Etats Unis, le problème
prend de la gravité. Il y a quelques années, les.
Etats-Unis avaient cette difficulté à surmonter.
Nous étions tranquilles et nous n'avions pas de
frais à payer, vu que les marchandises étaient à
meilleur marché au Canada qu'aux Etats-Unis,
mais les choses ont changé, et la difficulté se pré-
sente maintenant à nous.

M. BOWELL : C'est dû à leur tarif élevé de pro-
tection.

M. McMULLEN: L'honorable ministre ne niera.
pas qu'il en est ainsi. Plusieurs articles sont à
meilleur marché aux Etats-Unis qu'au Canada, et,
comme résultat, on a inauguré un système de con-
trebande et on l'exécute sur un grand pied tout le
long de la frontière. Si l'état du commerce reste
ce qu'il est maintenant, et si le prix de nos mar-
chandises continue à hausser pendant qu'il baisse
aux Etats-Unis, je ne vois pas comment il pourra
entretenir le personnel nombreux de douaniers
qu'il lui sera nécessaire d'avoir pour supprimer la.
contrebande. L'honorable député de Québec-cen-
tre a expliqué le mode de contrebande suivi dans
sa province. Je pourrais dire au ministre comment.
elle se pratique dans notre province d'Ontario.
Je désire savoir quels sont les moyens que le minis-
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ti a adoptés pour arrêter cette fraude qui va en
augmentitut.

.N. CAMPBELL : Je désire attirer l'attention
du minimistre sur un autre petit fait, qui se rapporte
S'inscription (les marchandises. Est-il du devoir
tlu percepteur le préparer les déclarations ?

M. RIOWELL: Non ; il y a un ordre formel qui
enjoint de ne pas préparer les déclarations. La
raison en est qlue s'il y avait une erreur dans la
désignation donnée par l'importateur, on l'attri-
buerait au percepteur, ou autre employé. Je sais
que des percepteurs ont fait cet ouvrage dans <le
petites villes et que l'on payait ving-cinq centins
ponr une déclaration. Quand ce fait fut connu du
dèpIartemnent, on donna l'ordre de discontinuer cet
tsage, parce que les déclarations doivent être faites
par les courtiers ou les importateurs.

.M. CAMPBELL : Je connais un percepteur qui,
durant plusieurs années, a préparé ces déclar-ations
et qiii a exigé vingt-cinq centins qu'il s'est appro-
prim's. L'inspecteur a constaté le fait il y a quel-
ques mois, et il y a mis fin, mais maintenant, le
percepteur se sert d'une autre personne, en dehors,
pour faire ces déclarations et elle se fait payer
vingt-cinq centins.

3N. WELSH : C'est assez raisonnable.
31. CAMPBELL: Je ne le crois pas. Je crois

que le percepteur devrait fournir aux importateurs
les formules nécessaires. Dans mon comté et cette
partie du pays, il y a un grand nombre d'importa-
teus qui importent des articles de peu <le valeur
et, cependant, ils doivent payer vingt-cinq centins
pour chaque déclaration, ce qui est pour eux un
honoraire élevé. Si le percepteur leur fournissait
les formules nécessaires, ils pourraient faire ces
delarations eux-mêmes et s'exempter cette dé-
pense. On m'a informé que l'on créait toute sorte
d'embarras aux importateurs pour les empêcher de
faire leurs déclarations eux-mêmes, et les forcer
l'avoir recours au courtier et de payer vingt-cinq

centiîns. Pour quelques-uns de ces importateurs
la chose est importante. Si le percepteur était
obligé d'avoir des formules pour les distribuer aux
importateurs, ce serait une économie pour les gens
d'affaiires qui, tous les jours, importent des articles
die peu de valeur. A mon avis, le ministère devrait
fornir ces formules au percepteur, et obliger ce
mîcrniier le les donner gratuitement quand on en
fait la demande.

31. WELSH : Je ne crois pas que l'on puisse
suggérer quelque amélioration clans la manière de
conduire les affaires des douanes dans ce pays. Je
sais qu'en Angleterre, en Irlande et en Ecosse, et
dans tous les pays que j'ai visités et où j'ai expédié
(les navires, nous avons dû employer un courtier
îour faire la déclaration à la douane. D'après mon
expérience, je sais que si vous demandez des for-
muiles à un employé des douanes, il-vous les donne
toujours volontiers. Mais si vous ne pouvez pas
préparer la déclaration vous-même, ou vous procu-
icr à cette fin les services d'un commis du bureau,
vous vous adressez au courtier, qui fait la déclara-
tion pour vous. Je crois que ce mode est aussi équi-
table que possible et, qu'il n'exige pas de change-
ments. J'ai visité un grand nombre de ports dans
toits les pays et j'ai eu beaucoup d'affaires avec les
douanes, et je ne peux pas suggérer de modifications
lans le mode d'inscrire les marchandises quant à ce

qui se rapporte aux courtiers.
163

Néanmoins, je m'opposerais certainement à ce
que le percepteur fit lui-même les déclarations,
ainsi que l'a <lit l'honorable député de Kent
(M. Campbell). Je ne crois pas que ce soit rendre
justice au ministère des douanes que <le forcer le
percepteur à préparer ces déclarations, mais le
ministre nous a (lit qu'il était défendu aux percep-
teurs de les préparer. Chaque fois que j'ai eu des
affaires dans une douane au Canada, on n'a tou-
jours fourni les formules, soit pour. déclarations ou
autres fins. Il peut se faire qu'on en ait refusé à
quelques-uns, mais je ne l'ai jamais entendu dire.

M. BOWELL : Je puis <lire que ce que l'hono-
rable député de Kent (M. Campbell) a suggéré, est
déjà en usage. Personne n'est obligé <le payer un
seul centin pour une déclaration, à moins qu'il ne le
désire. Tout ce qu'il y a à faire est de s'adresser à
M. Pennefather, si c'est l'employé dont il a parlé,
et de lui demander une fox mule, et on l'obtiendra.
Le ministère des douanes fournit ces formules à ses
employés dans tout le pays. Je crois qu'ils exigent
5 centins pour un duplicata, afin de compenser les
frais d'impression, et alors, l'importateur peut pré-
parer sa déclaration i-même. L'honorable député
prétend qu'on crée des obstacles et des embarras
aux importateurs, dans le but de les forcer de
s'adresser aux courtiers; si ce fait était rapporté
au ministère, l'employé serait de suite réprimandé.
Mon honorable ami peut aller i la douane et obte-
nir une formule en payant cinq centius, et préparer
sa déclaration lui-même.

M. FLINT: Quand la valeur <le l'article est
d'une piastre, ne pourrait-il pas y avoir un règle-
ment par lequel l'importateur se ferait aider par
l'employé des douanes pour faire sa déclaration
sans être obligé le s'adresser à un courtier ?

M. WELSH : Si la valeur est au-dessous d'une
piastre, qu'il l'entre en contrebande.

M. BOWELL: Oh ! non, car par ce moyen, vous
donneriez lieu à un commerce illicite trop considé-
rable.

M. McGREGOR : Je réside dans une ville sur la
frontière, et il y a un ordre à l'effet de permettre
d'enle-vertout article valant moins que cinq piastres,
sans faire une déclaration régulière.

On peut toujours se procurer un duplicata au bu-
reau de la douane, pour 5 centins et personne n'est
obligé de ce servir d'un courtier, s'il ne le juge pas
à propos. Quant aux remarques de l'honorable dé-
puté de Wellington (M. MeMullen) je n'ai que ceci
à dire : je suis convaincu qu'il se fait autant de
contrebande du Canada aux Etats-Unis, que des
Etats-Unis au Canada. Les marchandises impor-
tées d'Angleterre, d'Allemagne et des autres pays,
entrent au Canada en payant des droits moins éle-
vés q'u'aux Etats-Unis, de sortent que les Améri-
cains achètent ces marchandises ici et les entrent
aux Etats-Unis en contrebande. Il y a certains
articles dans les cotons et les étoffes légères qui se
fabriquent aux Etats-Unis et qui sont envoyés au
Canada en contrebande, mais la quantité n'en est
pas considérable. Autrefois, lorsqu'il v avait une
grande différence entre les deux tarifs, on envoyait
du sucre et du thé en contrebande au Canada. A
l'heure qu'il est, je crois qu'il se fait à peu près
autant de contrebande d'un côté que de l'autre;
je suis même porté à croire que nous avons un peu
le dessus, et qu'il passe plus de marchandises en
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contrebande allant du Canada aux Etats-Unis, que M. BOWELL: L'augmentation totale est de $7,-
(les Etats-Unis au Canada. 975. Voici en quoi elle consiste : Il y a une augmen-

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Parlez-vous tation de .$250 dans les salaires à Amherstburg, un
d'après l'expérience que vous en avez? douanier supplémentaire et $80 (le dépenses éven-

MNI. M REGR:C'est l'expé-riewn-ue j'en a. tuelles. A Brantford, on propose d'augmenter

Je crois qu'il se fait le l contrebandee ee le salaire di percepteur, (le $100, pour cause
E see fane lanl entre le d'un surcroît (le travail, et les dépenses éven-

Etat-Utis et le Canada as les alcools et je tuelles sont augmentées de $25. A Brockville,oute pas que les distillateurs (le ce pays s'en res- o au nt d 0
sentent passablenent. Cette contrebande s'expli- avait été nommé avec un salaire moins levé que
que parle fait que l'alcool iporté au Canada est frais celai que recevait son prédécesseur qui est décédé,et se vend à bon marché ; quand il arrive 1c1, i se et Stewart est un bon employé ; les dépenses
trouve à faire concurrence al de l'alcool vieilli qui a éventuelles sont de $40 plus élevées. A Co-
été tentu ent entrepôt pendant deux aits, et il n'y aetéten enentepo pndat dux nset l 'y a bourg, il y a une augmentation apparente dle
pas die douite que celat cause (lut tort aux distilla- .org ilyaut Ctuetttnapcee(l
pas de outequais q a caut a ctora e til- î$6(0 dans les dépenses éventuelles, mais ce n'est
tejr e du Canada, ms qu la contrebande e pas réellement une augmentation, parce que nous
gnral, crois que les deux pays fait du port de Brighton, une dépen-
sur le mtme pied. dance du port (le Cobourg. Je puis dire ici que

M. McMULLEN L'honorable député vient je travaille à diminuer autant que possible le
dl'un comté de la frontière et il est assurément en nombre des ports pour en faire des succursales des
position de parler avec connaissance de cause te ce stations plus importantes. Par ce moyen, la statis-
qui se passe chez lui. D'après les informations que tique de ces endroits est préparée au port principal,
j'ai reeues, j'ai compris que la contrebantde se pra- par le personnel ordinaire et cela diminue d'autant
tiquait en grand, bien que ce ne soit peut-être pas le travail ai bureau principal, sans compter que cela
dlans la localité qu'habite l'honorable député. J'ai épargne une série complète de livres qu'autrement
appris d'un jeune cotms ui a été à mon emnplo il faudrait envoyer à cet endroit. L'avant-port ou
petdant plusieurs années et qui demeure mainte- succursale, prend les entrées, prépare les rapports
nant à Biffalo-si ce qu'il mn'ta rapporté est vrai, et les envoie au port où sont compilés les tableaux
coimtte je le crois-qu'il se fait beaucoup de contre- statistiques. Je sais que ce mode n'est pas popu-
bande le long de la frontiére. Je désire savoir du laire, parce que les gens s'imaginent que c'est dimni-
ministre-et j'ai ici une lettre toute récente me <le- uiner l'importance (le leur ville,, -pendant qu'en
imanidant ce renseignement-quel percentage est réalité, les villes qui cessent d'être un port, ne per-
alloué à celui qui fournit une information au sujet dent aucun (les privilèges dont jouissent les grands
d'une cargaison oi un envoi de marchandises qui ports. On a aussi fait de Colborne une succursale
mt été entrés eu contrebande, quand cette infor- du port Sainte-Catharines, ce qui augmente les dé-

imation a aiené la découverte dt contrebandier- penses <le $780 dans ce dernier endroit. A Colling-
Quel percentage paie-t-on ? wood, il y a une augmentation (le salaire de $100.

M. BOWELL : En vertu d'un arrêté tminis':ériel -Je mue propose d'augmenter aussi (le $200 le sa'
passé en 1876, sous l'autorité le l'acte des douanes, laire du sous-percepteur à Dover, il n'a que $200.
le dénonciateur a droit à un tiers du produit de la Il s'appelle M. Backhouse, et prend la place de M-
saisie. L'autre tiers va au douanier et le dernier Dunham qui a été transféré à Saint-Thontas. On
tiers au gouvernement. a fait le 1)undas une succursale de Hamilton, ce

qui, en apparence, augmente de $1,275 les dépenses
M. McMULLEN: Il n'est pas nécessaire que le de cette dernière ville. A Fort Erié, on a nommé

dénonciateur soit un employé (lu gouvernement ? i nouvel employé permenent, M. Schofield ; il re-
M. BOWELL : Oh ! toin; au contraire. Dix- cevra $600; il a été employé à cet endroit pourpré-

neuf fois sur vingt, la dénonciation est faite par un venir la contrebande, il a subi les examens néces-
homme qui n'est pas à notre emploi. Pour citer saires et a été nommé permanemetment l'an dernier ;
un exemple, je puis dire qu'un paquebot venant les salaires à cet endroit sont augmentés de $50 et
d'Allemagne a entré du cognac en contrebande à cela est dû au fait que le commerce augmente con-
Montréal. La marchandise avait été déchargée du tinuellenent entre Buffalo et leFort Erié. A Galt,
navire et l'hôtelier qui l'avait achetée a cherché il y a une augmentation (le $250. L'avant port de.
à volet' le charretier qui l'avait transportée en le Clinton a été détaché de London et attaché à Gode-
payant avec une pièce contrefaite; le charretier se rich, où il y a, par conséquent une augmentation
fâcha et alla déposer une plainte; la liqueur a été apparente de $600 ; Oakville qui coûtait $1,250 a
saisie, et de plus, le navire a été condamné à l'a- été fait avant port, attaché à Hamilton ; àHamlton,
mende. Le charretier aurait peut-être dû être il y a un employé (le plus avec un salaire de $600 ;
puit aussi comme contrebandier, et cependant, en et on propose d'augmenter les salaires de $200,
vertu de l'arrêté ministériel, il a droit à sa part, dans ce bureau. A Kingston, l'augmentation pro-
q ielle qu'elle soit. vient de la nomination d'un nouvel employé. A

Le comité lève sa séance, et à six heures, la séance Peterborough, le percepteur est mort et a été reim-

(le la chambre est suspendue. placé par un nouveau, au même salaire. On n'a
pas nommé de nouveaux employés permanents,

SÉANCE DU SOIR. mais il y en a un temporaire, à $1.50 par jour. A
Port Arthur, il y a une diminution de $200. A

La chambre se forme (le nouveau en comité. Sainte-Catherine et Colborne, il y a une augmenta-
(En comité.) tion de $550, comme je l'ai déjà expliqué, avec un

nouvel employé à $300 M. Ramsdell, qui agit
Douane-Onttrio..................... $293,905 comme douanier tout en remplissant ses 'fonctions

M. CHARLTON : Je remarque une augmenta- sur le canal. A Sarnia, il y a une augmentation de
tion considérable dans ce crédit. $100, par le transfert d'un employé, M. Heach, à

M. MGcGREoR.

5159 [COMMUNES]



F4 SEPTEMBRE 1891] 5164

Birantford, et de M. Ostrom à Sarnia. Au Sault
Sainte-Marie le salaire dt percepteur est augmenté
de 8190 et les dépenses éventuelles de $150. Les
idépenses éventuelles à Stratford sont de $50,
comme avant. A Toronto, ily a eu une augmenta-
tion générale. Dans tous ces grands ports, à nie-
suire que les affaires augmentent, il faut augmenter
le personnel, soit en nommant des employés perna-
nients, soit en employant des surnuméraires et pour
apliquer le principe proclamé par lhonorable dé.
puté (le Queen nous augmentons leurs salaires de
S50 et quelque fois $100, mais généralement de $50
par année. L'augmentation à Windsor provient
des travaux le chemins de fer qui prennent beau-
coul) d'extension à cet endroit, surtout depuis l'ou.
veirtre du chemin de fer canadien du Pacifique. A
Woodstock, qui est une des villes les plus entre-
prenantes et où les recettes sont considérables, tant
l'oinvrage, à venir jusqu'à l'année dernière était fait
par un seul employé ; on en a nommé un nouveau à
$501). L'augmentation nette est d'environ $7,000.

'd. CHARLTON : Je ne crois pas qu'on puisse
taxer ce ministère de faire des dépenses extrava-
gautes. D'après ce que je puis voir, il est admi-
iistré avec économie sous le rapport de l'augmenta-
tioi des dépenses. Sans doute qu'à mesure que
les affaires augmentent dans certains endroits, le
salaie des employés doit être augmenté. Il ne
semble, cependant, qu'on pourrait effectuer une éco-
îomuîic en diminuant le nombre des stations secon-

daires le long des chemins de fer, dont plusieurs ne
sont pas nécessaires. Le long du Canada Southern
et de la ligne directe, il y a Hagarsville, Tilsonburg,
>Siicoe, Dunnville, etc., trois milles plus loin, Mait-
laid, et à beaucoup de ces petites stations le trafic
n'est pas suffisant pour payer les dépenses du fone-
tioninlaire qui y réside, on pourrait faire les entrées
soit à la frontière, soit à une station rapprochée,
coiniie Saint-Thomas, et le gouvernement pourrait,
sans nuire au service, faire des économies impor-
tanîtes, en se dispensant de ces stations de douanes.
Il est possible que je nie trompe, niais il me semble
iu'il y a un trop grand nombre de ces stations

secondaires.
M. BOWELL: La réforme que suggère l'hono-

raile député n'a pas échappé à l'attention du gou-
ver-neient, et si j'étais laissé à moi-même, je fer-
uerais un grand nombre de ces petites stations de
douaite. Mais une fois qu'elles ont été établies et
que la population en a en les avantages, il est très-
ditlacile de l'en priver, d'autant plus qu'on en de-
mande continuellement de nouvelles. Cependant,
je ne c-ois pas que les remarques de l'honorable
député s'appliquent à Tilsonburg, parce que cette
place augmente rapidement. Les recettes à Tilson-
bing dépassent celles de Simcoe, et comme Simcoe
est le chef-lieu du comté, c'est là naturellement que
levrait être la station principale; cependant, ce n'est
qui'unbe succursale de Dover, car Dover était autre-
fois le port du lac et un centre important de distri-
bution pour tout le district ; mais Dover a diminué
et iiiiicoe a augmenté et Tilsonburg e pris le dessus,
mime sur Simcoe, le chef-lieu. Quant aux autres
endroits, il y a beaucoup de force dans ce que vient
de dlire l'honorable député.

M. CHARLTON :'Quel est le chiffre d'affaires à
ces endroits ?

M. BOWELL : A Hagarsville, on a perçu $1,413;
abtunnville, $3,002; à Port Rowan,$361 ; à Simcoe,
S4,879 ; à Tilsonburg, $7,834.
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M. CHARLTON: A en juger par les recettes, on
pourrait se dispenser des services d'tn employé à
Port Rowan, qui était autrefois une station d'une
certaine importance.

M. BlOWELL : Ces stations sont pour prévenir la
contrebande, et il faut nécessairement qu'il y ait
u douanier.

TRUAK : Quelle somme a-t-on perçue à Wal-
kerton, et quel est le salaire du percepteur ?

M. BOWELL : L'an dernier, nous avons perçu
$2,657.62, et M. MeNamara reçoit $600 par année.

M. TRUAX: Je vois par le rapport de l'audi-
teur-général que M. MeNaniara, uit sous-percepteur,
a reçu en salaire $590.56 ; pont combustible, $15.-
61 ; un poële, etc. $16. 10; nettoyages, $48,25; télé-
gramliîes, $56.25. J'ignorais que M. McNamara
dât tenir un bureau ouvert ait public et je ne com-
prends pas qu'il ait payé $48.25 pour le nettoyage
de ce bureau.

M. BOWELL : N'y a-t-il pas t édifice public à
Walkerton ?

M. TRUAX: Cet édifice n'est pas encore ter-
miné et M. McNaiara occupe le bureau du télé-
graphe.

M. ROWELL N'a-t-il pas un bureau?
M. TRUAX : Oui, dans le bureau de la compa-

gnie de télégraphe de Montréal.
M. BOW ELL : Je ne puis pas vous donner d'au-

tres renseignements, s'il a envoyé tii compte pour
nettoyage, il a été payé. Là où il y a un bureau,
le gouvernement alloue quelque chose pour le net-
toyage del'année, soit, $25, $30 ot $40. Je mn'in-
formerai et donnerai les détails à l'honorable
député.

M. TRUAX : Je ne crois pas qu'il ait été trop
payé, si c'est comme salaire.

M. BOWELL: Nous donnons un salaire, et si
un employé est obligé de louer un bureau, nous
payons le loyer et le nettoyage et l'ameublement,
s'il est obligé de le meubler.

M. LANDERKIN : Je désire attirer l'attention
de la chambre sur une saisie qui a été opérée à
Durham, dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter. Il paraîtrait que M. Cliff et ses fils se li-
vrent à la fabrication des étoffes de laine et qu'en
1886, ils ont acheté une machine à carder aux Etats-
Unis. Je suis informé que c'était une machine d'oc-
casion, d'un vieux modèle, et qui n'était pas en
usage ; ils l'ont et à très bon marché. Je suis aussi
informé qu'ils ont payé les droits sur la machine
d'après le prix qu'ils l'avaient payée. En 1887, M.
Cliff fitbanqueroute et fit cession de ses biens à M.
Harris. Le bâtiment fut vendu à l'enchère publique
par le syndic, à M. Grant, de Durham, et les ma-
chines à M. Huinter. En 1888, me dit-on, les em-
ployés de la douane vinrent pour saisir la maciine
sous prétexte qu'elle avait été sous-évaluée i la
douane. Comme elle était en opération et que M.
Hiunter qui s'en servait dans son moulin à carder
ne voulait pas qu'elle fut vendue, il fit on dépôt de
$1,000. On me dit que ce dépôt ne lui a pas été
rendu. M. Hunter n'a rien eu à faire avec l'impor-
tation. Il s'est rendu à l'encan et a acheté la ma-
chine et l'a payée et a été complètement étranger
au premier achat. Il est difficile de comprendre
comment il se fait que trois ans après, alors que la
machine n'est plus en la possession de MM. Cliff,
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des douaniers puissent venir la saisir. Je demande
au ministre s'il croit que M. Hunîter devrait perdre
une partie de cet argent qu'il a déposé pour ne pas
arrêter sa manufacture ? Le cas me paraît bien
étrange.

N. BOWELL : Tout ce que je puis dire, c'est
que la mnachine a été sous-évaluée, lorsqu'elle a été
passée à la douane. Je suppose qu'une dénoncia-
tion a été faite à ce sujet et la machine a été saisie,
et il est arrivé, je n'en doute pas, ce que vient (le
raconter l'honorable député de rey (M. Landerkin).
Probablement que la pénalité était une amende
égale à la sous-évaluation. Je sais qu'à cette époque,
uni grand nombre de machines étaient envoyées au
Caînada par une certaine maison des Etats-Unis ;
plusieurs ont été saisies et toutes ont été traitées
de la même manière. Certains fabricants américains
ont l'habitude, depuis *quelques années, de donner
à des machines neuves l'apparence d'une machine
ayant déjà servi. Ils fabriquent la machine, la
montent, la font fonctionner dans leurs propres
ateliers, la salissent et l'exportent dans cet état ;
elle a ainsi l'apparence d'une machine ayant servi
pendant des années, pendant qu'elle est absolument
neuve et n'a été qu'essayée ; on se contente de ne
pas la nettoyer après l'essai, et on l'expédie comme
machine d'occasion.

Il y a plusieurs cas de ce genre, bien que je ne
puisse pas dire si celui-ci en était un. Il existe une
foule d'autres moyens par lesquels on cherche à
sous-évaluer les marchandises pour les passer à la
douane, et lorsqu'elles sont saisies, celui qui les a
en sa possession, doit en subir les conséquences. La
loi les douanes ne tient pas compte, si ce n'est
comme question 'équité, le la personne qui possède
l'article au moment de la saisie. Si quelqu'un vole
un cheval -à l'honorable député, il peut le revendre
a un tiers qui l'achète le bonne foi, mais si l'hono-
rable député le retrouve en ma possession, il peut
venir le réclamer. Il arrive souvent sur la frontière
qu'un cheval on un autre article est entré en contre-
bande et vendu a un tiers. Dans ces cas, nous
agissons avec toute l'équité que la loi nous permet
d'exercer, en n'exigeant que les droits et les
dépenses, lorsqu'il n'y a pas <le preuve le collusion
entre la personne qui a l'article en sa possession et
le contrebandier.

Le fait qu'il s'est écoulé deux ans entre l'entrée
et la saisie n'unplique pas de négligence (le la part
<les douaniers, ni que la saisie n'est pas valable, car
il arrive souvent que les faits ne parviennent à la
connaissance des douaiers que longtemps après
que la contrebande a eu lieu. Souvent quelqu'un
importe un article et l'évalue à un certaim prix, et un
an plus tard, un iuportateur honnête importe un
article semblable et donne à la douane le prix réel
qu'il a payé aux Etats-Unis. Le douanier qmi se
rappelle qu'un autre a importé un article semnblable
et a donné un prix beaucoup plus bas, constate qu'il
y a en une déclaration frauduleuse et il saisit
l'article. Je dis cela pour donner un exemple de ce
qui a pu avoir lieu dans le cas actuel. Je ne me
rappelle pas les circonstances dans le moment, mais
il arrive beaucoup de cas comme celui-là, où la
saisie n'a lieu que deux ou trois ans après limpor-
tation, alors que la fraude est découverte.

M. LANDERKIN: A-t-on remis une partie
quelconque de la somme déposée?

M. BOWELL : Je ne saurais dire ; mais d'après
ce que dit l'honorable député, je ne crois pas

M. LANDERKIN.

qu'aucune partie ait été remise. Probablement
qu'après examen, les douaniers ont constaté (lue
leurs soupçons étaient bien fondés et que cette
somme équivalait a la pénalité qui aurait été irm.
posé.

M. LANDERKIN: .Je vais lire la déclaration de
M. Harris, le syndic :

Dans le cours <le l'année 1886, C. F. Cliff et fils, fabri-
cants de lainages, ont acheté aux Etats-Unis et importé
au Canada une certaine quantité de machines d'occasion
qui ont été inscrites à la douane et sur lesquels les droits
ont été payés, d'après le prix qu'elles avaient réelleient
été payées. Vers la fin de 1887, MM. Cliff firent cession
antre nies inains. L'iunmeubleaI été acheté par M. C. F.

rant et les machines et le stockjoar feu M. J. I. iunter.
Parmni ces machines achetés par â1. Hîunter se trouvait le
lot de machines d'occasion, importé par M. Cliff. Cet
achat a été par M. Hunter à l'enchère publique, eu jan-
vier 1888. Les douaniers J. H1amilton, de Stratford et
Ilutton,de Guelph, vinrent trouverM. Hunter et reclain-
rent $1,000, pour cause de déclaration frauduleuse con-
cernant les machines, prétenidant qu'elles avaient été
sous-évaluées. La somme a été payée pour empêcher les
machines d'être saisies. Si la douane a été fraudée, M.
ilunter y était certainement étranger. Mais les droits
ont été payés sur le prix réel qu'avaient coûté ces maeii-
nes. Il n'y a pas de doute qu'elles avaient été achetées à
très bas prix, mais elles étaient d'un ancien modèle, elles
avaient besoin de réparations, elles étaient hors d'usage,
sales et les conditions de la vente étaient une somme de
tant pour le lot. En outre des marchandises, le vendeur
était obligé de les nettoyer, de les repeindre, et de les ré-
parer; cela a été fait, mais sans que Cliff eût un sou de
plus à payer. S'il y a d'autres renseignements que vous
désiriez connaître, je serai heureux de vous les faire par-
venir.

Sincèrement à vous.
TH 1OMAS A. HARRIS.

S'il était le l'intérêt public de faire cette saisie,
pourquoi M. Hunter devrait-il eu souffrir ? M.
Hunter est mort, à présent, niais je maintiens que
ses héritiers ont une réclamation, et si l'intérêt pu-
blic exige <lue la saisie soit faite, ils ne doivent pas
supporter toute la perte que le gouvernement a pu
subir. Dans le ministère de l'agriculture, par
exemple, lorsque l'intérêt public exige que des ani-
maux malades soient abattus, le propriétaire ne
supporte pas la perte seul ; le gouvernement en
supporte une partie. Dans un cas comme celui-ci,
je considère que le gouvernement ne peut guère
faire autrement que de rendre toute la somme. Le
public tout entier devrait exiger que M. Hunter ne
fût. pas la victime de l'intérêt général. Il a agi
strictement dans le cours des affaires, honnêtement,
sans détour et sans collusion. Je pourrais en dire
autant de MM. Cliff ; d'après ce que je connais, ils
jouissent d'une excellente réputation et je ne crois
pas qu'ils veuillent commettre une mauvaise action.
Ce qu'ils disent de cette affaire, doit être exacte-
ment conforme aux faits; et j'espère que le minis-
tre s'en occupera, parce qu'il me paraît dur de
faire supporter à une personne toute la perte subie
par le gouvernement. Je lui demande d'y voir, car
ce serait une injustice d'infliger cette perte aux hé-
ritiers de M. 1unter. Je ne demande que ce qui
est juste et je suis convaincu que j'ai en cela l'ap-
pui de tous les membres de cette chambre.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre·
pent-il dire sur quel article de la loi il s'appuie pour
réclamer le droit de confisquer les marchandises?

M. BOWELL : D'après la loi, du moment que
l'acte est violé, les marchandises deviennent, ipso
facto, la propriété de la Couronne et on peut s'en
emparer où et quand on les trouve. Il n'est pas
besoin de procédures légales ; du moment qu'il y a

1 violation de l'acte des douanes par suite d'une
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importatiion irrégulière de marchandises, elles sont
d oConifisquéies.

M. MILLS (Bothwell) Maisl'honorableministre
loit voir que si l'article a acquitté les droits sur le

1 rix qui a été payé (le bonne foi, il ne peut paspréten-
lrc que la valeur donnée par l'évaluateur et qui n'a

été connue que deux ans plus tard, puisse avoir un
etfet retroactif jusqu'au m oinetat de l'importation et
faire le cette marchandise la propriété du gouver-
teneent.

M. BOWELL : Je le répète distinctement,
par ce que la loi dit formellement que les droits
doivent être acquittés sur le prix marchand .dle
la rticle dans le pays où il a été acheté, et non sur
le prix qui a été réellement payé. Ainsi, si quel-
quun a vendu les machines dont l'honorable député
de Grey a parlé, disons, 500 au-dessus du prix
arehand dans le pays ou elles ont été fabriquées,

et si elles ont été entrées ainsi à la douane, bien qu'on
ait déclaré le prix réel qu'elles ont coûté, et elles
(eviennent confisquées. Personne ne s'est montré
plus s'vère sur cette interprétation de la loi que mon
p 1rédécesseur dans le gouvernement dont l'honorable
député faisait partie. Il doit se rappeler qu'il y a
quîelqtes années, j'ai produit (levant la chambre
tout un volume pour faire voir le nombre de circu-
laires qui ont été publiées par le gouvernement
libéral pour faire appliquer rigoureusement cet
article de la loi, et empêcher ce qu'on appelle la
sous-évaluation et la vente à sacrifice sur les mar-
ciés.

M. MILLS (Bothwell) : Supposons que ces
nchines aient été achetées à une vente par le

shérif ; cela ne fixerait-il pas la valeur marchande ?
M. BOWELL : Non ; cela ne prouve rien et il y

a une disposition spéciale à cet effet (ans la loi ;
un article peut être acheté à une vente d'articles
pîroventant d'une banqueroute, et le prix payé peut
n'en pas être la valeur réelle. La loi (lit que la
valeur d'un article, pour déterminer les droits à
payer, sera la valeur niarchaide raisonnable (le cet
article sur les principaux marchés du pays où cet
article est produit. Or, ce n'est pas la véritable
valeur marchande si l'article a été vendu à perte à
un encan.

M. 3MILLS (Bothwell): Il n'y a pas de meilleur
moyen le déterminer le prix d'un article que par
une vente oit tout le monde metà l'enchère, etlorsque
l'article est adjugé au plus haut enchérisseur.

M. 4OWELL : Non. Si vous voulez consulter
in autre article de la loi des douanes, vous verrez
qu'il est dit formellement qu'une vente à l'encan,
ot al sacrifice, ne sera pas considérée cour: re donnant
la valeur marchande d'un article pour déterminer
le elitffre les droits à payer.

M. LANDERKIN : Le ministre peut-il me dire
cotttnient on a découvert que ces machines avaient
été sous-évaluées ?

M. BOWELL : J'ignore si l'honorable député tue
prend pour une encyclopédie, ou s'il croit que je
pis mie rappeler les causes des milliers de saisies
qui ont été faites. Comme il parle d'une saisie qui
a été faite il y a deux ou trois ans, il ne doit pas
étre surpris si je ne puis pas lui donner tous les
reniseigtemnents. S'il m'avait averti qu'il avait l'in-
tention d'amtener cette affaire devant la chambre,
je pourrais lui donner tous les détails. J'ai parlé
ttix employés du ministère et j'ai donné instruction
de fournir à l'honorable député tous les renseigne-

nients qu'il désirera avoir sur les raisons qui ont
amené cette saisie, et sur l'action du gouvernement
dans cette affaire.

Je demande au comité s'il est raisonnable, pen-
dant que nous discutons les estimations, qune l'hono-
rable député tme demande tous les petits détails
d'une saisie, lorsqu'il s'en opère des cettaines tons
les ans. Je donnerai tous les renseignements que
je pourrai.

M. LANDERKIN: Je suis bien peiné d'appren-
dre qu'il se fait des centaines (le saisies comme
celle-là, car c'est une grande injustice.

M. BOWELL : Vous ne connaissez pas les faits.
M. LANDERKIN, Je crois que les faits ont été

clairement expliqués au ministre. M. Harris qui
m'a fourni cette information, est un homme respec-
table et connaît toutes les affaires de cette maison,
et ce qu'il dit sous signature ne peut pas être ignoré
par le ministre. Je suis sous l'impression que le
ministre est disposé ' agir avec justice dans cette
affaire, et s'il permet à ses employés <le faire cette
saisie, j'aimerais à savoir où l'argent est allé.

M. BOWELL: Dans le trésor, je suppose, du
moins, -une partie.

M. LANDERKIN: Le dénonciateur a-t-il recu
sa part?

M. BOWELL: Je ne puis pas vous dire ce que
cet argent est deven. Je vous le dirai demain, si
vous voulez attendre.

M. LANDERKIN: Je crois qu'il est nécessaire
que je le sache. Je suppose que, jusqu'à un certain
point, je suis responsable des dépenses des deniers
publics, et si on a fait payer une somme quelconque
illégalement, à un de mes commettants, je suis bien
disposé à servir la soupe chaude aux ministres et à
tous ceux qui sont concernés dans cette affaire.

M. BOWELL: Très bien, je tâcherai <le me pro-
curer un morceau de glace pour m'asseoir dessus
pendant que l'honorable député fera chauffer sa
soupe.

M. LANDERKIN: Je ne veux pas qu'on extor-
que illégalement de l'argent à rues électeurs. Je
veux qu'ils soient traités avec justice et impartialité
par le ministère. Je crois, que le ministre de la
justice devrait s'occuper de cette affaire, car je ne
suppose pas qu'il veuille voir l'héritier de cette
succession dépouillé de cet argent. Je vois
avec plaisir que l'honorable ministre a promis de
mettre toute l'affaire devant la chambre.

M. BOWELL : Je n'ai pas dit cela; j'ai dit que
je fournirais les faits.

M. MIcMULLEN : Je suis tout à fait surpris
d'apprendre qu'un tel incident ait pu arriver. Je
connaissais M. Huntter, qui était un homme tout à
fait respectable. Sa santé s'est altérée, et je crois
qu'il n'a pas voulu entreprendre un proçès avec le
gouverneilent pour obtenir ce qu'il croyait lui être
dû. Depuis cet incident, il est mort. Via ce fait,
et vu surtout les circonstances actuelles, si tue in-
justice a été commise, on doit rembourser les héri-
tiers. Je ne dis pas que l'officier n'a pas bien agi
en saisissant la maciine, parce qu'il devait avoir de
bonnes raisons pour en agir ainsi. Mais après avoir
pris connaissance de toutes .les circonstances,
j'espère sincèrement qu'on remboursera ce montant
aux héritiers, s'il est raisonnable de le faire. J'es-
père que le ministre de la justice voudra bien appor-
ter à cette question une attention sérieuse et impar-
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tiale. L'honorable député de Grey-sud (M. Lan- que si l'honorable député (le Guysborough (M.
derkin) a bien fait (le soulever cette question, car il Fraser), qui est avocat, avait lu l'acte (les douanes
n'a connu les faits il n'y a quequelques jours, quand depuis l'article 58 jusqu'aux articles 66 ou 69, il se
il a reçu la lettre. C'est une question très inpor- serait aperçu que je n'ai pas appliqué trop sévère-
tante, et je suis certain que le ministre <les douanes ment la loi. Je ne veux pas discuter les raisons
voudra bien la prendre en considération. Si le pour lesquelles le parlement, dans sa sagesse, a
gouvernement vient à la conclusion que ce montant cru devoir adopter une loi qui diffère essentielle-
doit être remboursé, je suis convaincu qu'il fera son ment (les principes généraux suivis dans l'exécution
devoir. Tout ce qtue nous voulons, c'est qu'on fasse de la loi. Je pourrais donner les raisons (lui con-
faire une enquête complète. vaincraient l'honorable député que la loi est parfai-

M. FRASER : Je partage l'opinion du ministro tetpent juste, et qu'il est absolument nécessaire
les douanes qlui dlit que nous ne pouvons pas discu- d'avoir des pouvoirs extraordinaires pour faire res-

tetr ce cas spécial, sans être en possessions le tous pecter l'acte des douanes et prévenir la fraude contre
les faits. Quant au principe général qu'il a posé, le revenu.
je ne crois pas qu'il soit aussi large qu'il l'a déclaré. M. FRASER : Je ne rte plains pas de la loi.
La meilleure preuve <le la valeur d'un article, est M. BOWELL : Beaucoup d'autres que l'honora-
le nontant pour leguel on le vend. . ble député se sont déjà plaints que l'acte des

Vos ne pouvez pas supposer qu un homme qui douanes ne donnait pas droit d'appel. L'honorable
vend un article, le vend au-dessous de sa valent'. Il député a tort sur ce point. Si l'évaluateur, dont
nî y a pas un estiniateur qui puisse juger de la va- le devoir est de s'assurer aussi près que possible de
leur d'un article ainsi que le fait l'homme d'affaires la valeur d'un article, évalue cet article à une
qui le vend. Il tic le vendra pas à meilleur mîar- valeur trop élevée, l'importateur a le droit de le
ché ici qu'il petit le vendre ailleurs. Quant à cet faire évaluer par( des marchands, afin d'avoir une
article, après avoir passé <le mains en mains, il se preuve compléte sur ce point ; et il a le droit de
trouvait dans la position (le tout autre article sur prouver devant ces arbitres qui sont ses pairs, (lue
le marché. Si le compte était annexé à l'affdavit le prix fixé par l'évaluateur est trop élevé. S'il ne
<le l'importateur pour montrer quel prix il l'avait désire pas adopter cette procédure, il a droit d'appel
payé, et s'il n'y avait pas tie collusion, vous pour- devant la cour <le l'Echiqtuier.
riez difticiletient obtenir une preuve assez forte M. CHARLTON: Je désire savoir du ministre
pour justifier un autre procès. La seconde vente e das s i ueau de douae a été établi à
doit régtular'iser l'affaite, c'est-à-dire, la venîte faite(lsdunsi bra(edoneaéétbià
pdit r le synt-dc. a et le Little Current, qui est le centre du commerce dans

par e sydic.l'île -Manitoulinie?
M. BOWELL M. BOWELL: Oui, il en a été établi un.

droits sur le prix (le vente au Catnada.
M. FRASER : L q aM. CHARLTON: A-t-on aboli celui le Mani-

M. FAt~R :Lorsqu'un ar'ticle est vendu par to uine?
un syndic, le prix <le v'ente doit être une indicationt
(le la valeur de cet article. Mais c'est le principe M. BOWEL L : Oui. A la demande de l'hono-
général que l'on a posé que je veux critiquer. Ce rable député qui m'a représenté que les affaires de
serait prtéjttliciable à un grand nombre d'acheteurs cette partie de l'île se faisaient à Little Current et
que (le laisser déterminer la valeur d'un article p ion à Maniitouline, j'ai ordonné le transporter le
un officier qui ie connaît pas toits les faits. S'il bureau à cet endroit.
s'agissait d'une vente régulière, s'il s'agissait le M. CHARLTON: C'est ce que le commerce exi-
marchandises achetées en Angleterre ou aux Etats- geait.
Unis, même à des prix très bas, ce serait dangereux M. McMULLEN: Je remarque que le bureau de
de poser en principe que c'est telle on telle personne douane tie Montréal coûte $147,300, tandis que
qui a le droit <l'en déterminer la valeur sans s'oc- celui tIe Toronto ne coûte que $60,000. Si ces dé-
etper tie l'acheteur. L'acheteur fait des affaires penses sont proportionnées au revenu, puis-je
pour y gagner des profits, et c'est lui qui est le savoir quels sont les revenus perçus à ces deux
meilleur juge (le la valeur les matrchandises qu'il ports?
achète. Il y a un cas semblable sur lequel j'ai attire M. BOWELL : Pendant l'année finissant le 30l'attention dlu ministre, il y a quelque temps. Un
ex-député de cette chambre, il y a quelques années juin 1890, nous avonts preal. 4,322,318.28 à Toronto
je crois que c'est avant la Confédération, avait fait et $8,801,117.9 5 à Montrétd.
certaines iniportations. M. McMULLEN: Il y a une très grande diffé-

M. BOWELL : On na jamais payé de dr'oits rence dans les dépenses des deux bureaux, et j'es-
sur ces EnaLchandises. père que l'honorable ministre pourra nous en éxpli-

quer' la raison.
M. FRASER : Je crois que c'est le contraire, si M. BOWELL: Les dépenses dans un port nel'importation le ces marchandises était régulière, sont pas occasionnées seulement par le montantsi l'achat avait été fait <laits le cours ordtinaire tdes sn a cainéssueetprl otnsi twat avat éé fitdan lecous odmare esqu'on ypercoit, mais par une foule d'autres raisoiýs-.affaires, c'était poser un principe dangereux qu deqoi y peçitaspruefoi 'ursrios

aflresc q un officie ncipul<le la angereux avaitule de L'arrivage constant de steamers à Montréal exigeIire quun officier seul de la douane avait le droit les services d'un. plus grand nombre d'employésde déterminer la valeur de ces marchandises, sanis qu'à Toronto, et à mesure que ces villes deviennentdonner droit l appel de sa décision, car cet officier de grands centres de chemins de fer, les dé-
pouvait évaluer les marchandises à une valeur plus penses augmentent. Quand un nouveau cheminclevée que celle min marche. Joe crois que le prin- de fer arrive dans une ville, il faut trois ou quatre
cipe posé par le munstre les ouanes est trop large, nouveaux employés pour recevoir les marchandisesà
et prête aâ des abus contre les importateurs. leur arrivée. A Montréal, comme l'honorable député

M. BOWELL : -Je tue crois pas que ce soit le temps le sait, trois ou quatre nouveaux chemins ont été
<le discuter cette question. Je suis bien convaincu construits, et il a fallu nommer un certain nombre

M. McMrLtuN.
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d'employés pour examiner les marchandises dans les
gares. C'est ce que l'on fait à Toronto. L'hono-
rable député sait que cette ville a augmenté très
rapidement, et qu'il s'y construit constaunent de
nouveaux chemins (le fer. . Comme je l'ai déjà ex-
pliqué, le montant (les revenus n'indiquent pas tou-
jours la somme d'ouvrage qu'il y a à faire. Per-
sonne mieux que l'honorable député qui m'a posé
cette question, ne sait qu'il n'y a pas plus d'ouvrage
à faire une inscription qui rapporte une somme de
Sl0,000 au revenu que pour faire une inscription qui
ne rapporte que $10. La seule différence, c'est qu'il
y a plus d'ouvrage dans les bureaux des estimateurs
et dans les entrepôts pour examiner les marchan-
dises.

M. McMULLEN: Alors, nous devons comprendre
que les marchandises qui arrivent à Montréal par
la ligne de steamers Allan ou Dominion, et qui sont
expédiées en entrepôt à Toronto on à ('autres
endroits, doivent passer entre les mains des em-
ployés le la douane à Montréal ?

M. BOWELL: Tout colis qui arrive par un
steamer doit être mis sous la surveillance d'un
employé <le douane, transporté à l'entrepôt lans un
wagon qu'il scelle lui-même, et cet employé doit
envoyer le connaissement où le char se rend. Lors-
que le connaissement arrive à destination, il est
comparé avec les marchandises qui se trouvent *dans
le wagoi, et si elles ne correspondent pas au connais-
seinent, alors, la compagnie du chemin (le fer est
responsable de ce qui manque.

M. McMULLEN: Je comprends maintenant
après les explications données par l'honorable mi-
nistre, pourquoi les dépenses du port (le Iontréal
sont plus élevées que celles du port le Toronto, car
3Montréal est le centre de distribution pour toute la
confédération.

Douanes-Colombie-Anglaise.......... $48,845
M. McMULLEN: Je remarque qu'il y a une

augmentation.
M. BOWELL : Oui; elle était nécessaire. A

New-Westminster seulement, il y a une augmenta-
tion de $2,000 pour traitements et paiements
supplémentaires. Il y a maintenant deux chemins
de fer qui traversent les frontières, l'un à Blaine, et'
l'autre à Huntingdon, et il est nécessaire lue nous
ayons les employés à ces endroits. Il y a le plus
une augmentation de $50 à Nanaïmo. Quant à
New-Westminster, je puis dire que depuis ces der-
nières années, la population a plus que doublé, et
les revenus ont aussi plus que doublé. L'année der-
nière, les revenus ont été de $61,000; il y a dix ans,
ils n'étaient que $4,000. Nous avons perçu $51,000
à Nanaïimo. A Vancouver, qui est comparative-
nment un nouveau port, nous avons perçu $210,515. -
97 ; le fait que ce port est le terminus des steamers
du chemin de fer canadien du Pacifique, venant du
Japon, ainsi que d'autres navires, nécessite l'emploi
d'un plus grand nombre d'hommes pour surveiller
le déchargement de toutes ces marchandises. A
Victoria, il y a une augmentation le $930, mais les
revenus ont aussi augmenté de $820,930. Quant au
service de la frontière* de la province, il y a une
diminution de près de $1,500.

M. McMULLEN : Quel est le traitement du
percepteur, à Victoria ?

M. BOWELL: $3,000. L'ancien traitement était
plus élevé que celui-là, parce que quand la Coloni-

bie-Anglaise est entrée dans la confédération, l'un
des arrangements avec le gouvernement anglais
stipulait que les traitements payés aux anciens
employés impériaux resteraient les mêmes, et qu'ils
pourraient être mis à la retraite d'après le plein
montant de leurs traitements.

Traitements et dépenses de voyage
des inspecteurs des ports..........$18,OO

M. McMULLEN: Combien y a-t-il d'inspecteurs
en tout?

M. BOW ELL : Il y a cinq divisions : une pour
la Nouvelle-Ecosse, une pour le Nouveau-Bruns-
wick et l'Ile du Prince-Edouard, une pour Québec,
une pour Ontario, une pour Winnipeg, et une
pour la Colombie-Anglaise. Mais, dans la Colomx-
hie- Anglaise, j'ai réuni le bureau d'inspection au
bureau de perception le New-Westminster. M.
Clute, qui est un homme très capable, a été nommé
inspecteur des ports le la province et il remplit les
deux fonctions moyennant une légère augmentation
de son traitement.

M. Mc'MULLEN; Je remarque qu'il y a de
fortes dépenses pour pension et frais, de voyage.
Par exemple, W. H. Hill, inspecteur, a reçu $288
pour dépenses de voyage, et $472.50 pour pension
dans l'espace <le 35 jours. H. Kavanagh, inspecteur,
a reçu $532.16 pour ses frais de voyage. M. Mew-
burn reçoit un traitement de $2,000 par année, et
il a reçu $326 pour ses frais le voyage et $998 pour
pension pendant l'espace de 281 jours. J. MeLean,
inspecteur, reçoit un traitement de $2,000, et il a
reçu en outre $686 pendant l'espace le 196 jours.
S. W. McMichol, reçoit un traitement de $1,600
et $437 pour pension. Comment règle-t-on ces dé-
penses ? Les employés envoient-ils les pièces justi-
ficatives ?

M. BOWELL: Je suis surpris <le voir que les
sommes que l'honorable député a mentionnées
soient si peu élevées. Un inspecteur est supposé
voyager constamment. Il se rend d'un port à un
autre, et d'après un arrêté du Conseil, il a droit à
$3.50 par jour pour sa pension en outre de ces frais
de voyage. M. Mewburn a un territoire très éten-
dii, comprenant presquu toute la province d'Ontario
jusqu'aux Manitoulines ; et à venir jusqu'à dernié-
rement, il devait se rendre jusqu'à Port Arthur que
j'ai ajouté au district d'inspection de Winnipeg.
Les inspecteurs doivent nous donner des comptes
détaillés, que nous transmettons à l'auditeur géné-
ral, au sujet de leurs frais de voyage. Je sais que
les inspecteurs apparemment nous coûtent de fortes
sommes d'argent ; mais s'ïls ne voyagaient pas, il
serait inutile de les nommer. M. McMichael est ce
que nous appelons un inspecteur financier. Du
moment qu'il s'élève desdifficultés dans les comptes,
et que nous voulons faire examiner les livres et les
comptesdu port, nous l'envoyons à cet endroit. M,
O'Meara, le nouvel inspecteur de la province de
Québec, en remplacement de M. Kavanagh qui a
été mis à la retraite, étant âgé de plus de 70 ans, a
été adjoint à M. McMichael pendant plus de deux
mois à la douane de Montréal. Pendant tout ce
temps, il a reçu $3.50 par jour pour sa pension, en
plus de ces frais de déplacement pour aller à
Montréal et en revenir. Cette explication peut
servir pour tous les autres postes de douane que
les inspecteurs visitent. M. Clute, par exemple, a
un immence territoire à parcourir pour visiter un
seul poste. Les voyages coûtent très cher dans la
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Coloile-Anglaise où l'inspecteur est obligé de
parcourir de longues distances à cheval. Cependant
dans cette province, beaucoul) d'endroits progressent
si rapidenent qu'il est obligé de les visiter pour
constater que tout s'y passe régulièrement. Dans
un pays comme le nôtre, ces dépenses seront ton-
jours nécuessairement très élevées.

M. McMULLEN : Je remarque quil y a (le ces
officiers qui ont reçu plus de frais de déplacement
que d'autres. Existe-t-il (les pièces justificatives
produites par ces employés et qui prouvent claire-
ment et distinctement quel nombre de jours ils ont
voyagé ? Je ne désire pas faire la moindre insinu-
ation tu sujet (les inspecteurs qui sont tous hon-
nêtes, sans doute, et (lui devraient être des hommes
honorables, mais je voudrais savoir si on a un
moyen quelconque de contrôler ces frais de déplace-
ment.

M. BOWELL : Naturellement, tant que la na-
ture humaine sera portée à la malhonnêteté, ceux
qui sont malhonnêtes trouveront les moyens d'élu-
(er la loi. Quand un inspecteur fait un voyage
d'une seumaine, il n'y a que lui qui puisse donner
(les pièces justicatives des dépenses qu'il a faites
pendant ce temps. Il a droit à 83.50 par jour
pendant tout le temps le son absence. Il indique
les endroits qu'il a visités et il inscrit ses fi-ais de
voyage en chemin de fer. Je n'en suis pas
certain, mais je c-ois qu'il est obligé (le donner
son affidavit. Le compte est ensuite envoyé à
l'auditeur général. Toutes les précautions sont
prises, et je suis heureux (le dlire que les inspecteurs
des douane sont (les hommes qui, je crois, sont au-
dessus de tout soupçon à ce sujet.

Commission des douanes et service
extérieur-Pour couvrirles dépenses
s'y rattachant, y compris les appoin-
tements de $800 du commissaire des
douanes, comme président de la
commission.......................... $17,550

M. BOWELL : Il y a une augmentation de
81,600. En premier lieu, il nous a falli employer un
commis supplémentaire avec un traitement de $450,
et il reçoit maintenant $500. Puis il y a un mon-
tant pour frais de déplacement et différents autres
items (lui portent l'augmentation au chiffre que
j'ai mentionné. Quand nous envoyons un (les
estimateurs de la confédération ou n'importe quel
autre employé di bureau pour inspecter le bureau
de Festiniateur dans un port, nous lui payons ses
dépenses. Il y a une diminution (le $3,200 dans le
personnel d'inspection, ce qui fait plus que com-
penser l'augmentation. Cette diminution provient
du fait que M. Wolff, qui est mort il y a un an,
n'a pas été remplacé. C'est M. McMichael qui
remplit ses fonctions sans aucune augmentation de
traitement.

M. MeMULLEN : Je crois que le long des fron-
tières du Nord-Ouest, la police à cheval rend de
grands services pour prévenir la fraude. Je pense
que l'honorable ministre compte exclusivement sur
la police à ce sujet.

M. BOWELL : Oui ; à l'exception de quelques
localités le long (les frontières dit Manitoba, tel que
Deloraine, Killarney et Gretna, jusqu'à Emerson,
qui sont (les centres d'exportation. Nous utilisons
la police à cheval tout le long des frontières, depuis
les Montagnes Rocheuses jusqu'à Winnipeg, et
elle nous coûte beaucoup plus cher qui si nous la

M. BOWELL.

laissions dlans les caserines. Il se fait uie patrouille
deux fois par semaine depuis les Montagnes
Rocheuses jusqu'à Emerson, c'est-à-dire, sur une
longueir (le 1,000 a 1,200 milles. Ce service que
la force fait admirablement sans dépenses supplé-
mentaires, coûterait probablement de $10,000 à
$20,000 par année au gouvernement.

Laboratoire de la douane-Frais des
épreuves polariscopiques des sucres,
etc., y compris les appointements des
employés nommés ou occupés pour cet
objet.................................. 86,000

M. BOWELL : Je ne dépenserai probablement
pas tout cet item, vu que je pourrai peut-être me
dispenser (les set-vices d'un ou deux employés. Il
nous faut cependant entretenir le laboratoire, parce
qu'il faut faire l'épreuve les vinaigres, les liqueurs
et les mélasses. Je puis retenir les services d'une
(les jeunes filles (lu département pour prciidre soin
(les articles chinois qui augmentent rapidement.

M. KENNY . Je désire attirer l'attention du
comité sur l'efficacité du laboratoire, et j'espère
que puisque nous percevons maintenant des droits
sur le sucre en nous basant sur le type hol-
landais, au lieu (le nous servir du polariscope, le
ministre trouvera le moyen, s'il ne petit plus con-
tinter à employer le polariscope, de faire classifier
tons les sucres d'une manière uniforme, à Ottawa,
tel q'u'on en avait fait l'épreuve autrefois au moyen
du polariscope. Il reconnaîtra avec moi que dans
beaucoup d'avant ports, il est impossible que
tous les percepteurs soient des juges compétents
sur cette matière, et qu'ils puissent distinguer la
différence d'un point dans les lifférentes qualités
le sucres. Il me semble qu'il est de l'intérêt
publie que le plus grande uniformité existe dans la
perception du revenu, et je crois qu'il serait dési-
rable que tous les sucres importés au Canada, si
nous abandonnons l'épreuve du polariscope, fussent
classés ici. Ce serait plus satisfaisant pour le
commerce et plus profitable pour le revenu, si cela
était fait ici par les mêmes employés qui ont si
bien rempli ces fonctions dans le cours des dernières
années. Je crois que cette question est tellement
importante, que je désire y attirer l'attention de
l'honorable ministre, et j'espère qu'il y apportera
une sérieuse attention. -

M. McMULLEN : Je ne sais pas s'il serait sage
de faire ces dépenses, et il me semble que cela
ferait plus de tort que (le bien aux consommateurs.
La chose pourrait être avantageuse pour les raffi-
neurs, mais je ne crois pas que cette inspection
profite aux consommateurs.

M. BOWELL : Ce ne serait pas avantageux pour
les raffineurs, tout ait contraire. Le sucre est main-
tenant jugé par sa couleur, c'est à dire par ce que
nous appelons le type de Hollande. Si les raffineurs
pouvaient importer en franchise le sucre de plus de
seize degrés, ils pourraient le vendre en faisant la
concurrence aux marchands qui importent le même
article sur lequel ils paient des droits. La grande
objection que le commerce pourrait avoir contre
l'adoption d'une telle politique, c'est qu'il s'en sui-
vrait des retards considérables pour envoyer les
sucres des différentes parties de la confédération au
laboratoire, à Ottawa, pour leur faire subir l'épreuve
ici, afin de savoir s'ils sont de quatorze, de quinze
ou de seize degrés. Autrefois, l'épreuve au sujet de
la qualité du sucre ne se faisait que pour les sucres
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imîportés pour le raffinage et non pas pour les sucres
le plus de 14 degrés type (le Hollande.

Cependant, c'est un sujet de contentement pour
mo1i, je l'avoue franchement, de savoir que les mnar-
ebands sont venus à la conclusion que le ministère
avait raison de suivre cette politique d'obliger les
iiportateurs le sucre pour le raffinage à envoyer

ces sucres à Ottaiva pour leur faire subir l'épreuve
sur leur qualité. Mou honorable ami sait combien
les chambres de commerce ont protesté contre
ladoption de cette politique, et j'ai eu tellement <le
dlihicultés à ce sujet, comme chef du ministère, qu'il
nm'a fallu une année d'essai. Personne ne s'y est

1dus fortement opposé que le collègue (le monl hono-
rable anii, et il ne fait plaisir le savoir que consé-
quemmnieuint, non seulement il s'est déclaré satifait le
cettepolitique, mais j'ai reeu dernièrementunelettre
de lui me demandant d'a(opter le système proposé
aujourd'hui par l'honorable député de Halifax (M.
Kenny).

Les importateurs ont demandé que l'on continuât
les épreuves à Ottawa, et ils disent qu'ils paieront
les dépenses les employés aux quartiers-généraux ;
le plus, ils offrent (le payer à ;alifax et dans
d'autres grands centres, les dépenses des employés
pour éprouver les sucres et les peser à ces ports.
MIon objection à cela est que nous rendrions le gou-
vernement responsable des difficultés et des erreurs
provenant :le la pesanteur et de la qualité (les sucres
entre l'exportateur et l'importateuir. Je crois que
le ministère doit éviter autant que possible d'inter-
venir dans les difficultés entre les hommes d'affaires,
et c'est là une des raisons pour laquelle je n'ai pas
voulu approuver la proposition. de l'honorable
député de Halifax et par la chambre le commerce
de 1alifax. Je crois que tous ceux qui ont eu un
peu d'expérience dans l'administration d'affaires
publiques de cette nature, conviendront avec moi
que la meilleure ligne de conduite à tenir pour le
gouvernement, est d'assumer le moins de responsa-
bilité possible vis-à-vis du commerce lu pays, si ce
n'est pour faire exécuter le tarif.

MN. KENNY: Mon honorable ami, le ministre
(les douanes, a <lit que l'une des objections qui
l'empelient de se rendre aux désirs des marchands
(le falifax, c'est que la distance est trop grande. La
distance n'est pas plus grande que lorsqu'on faisait
usage (lu polariscope, et le ministre sait que dans
toute cargaison de sucre venant des Indes, il y aura
p(r(obabtl)lenent toujours une certaine partie <le ce
sucre qui aura plus de 14 degrés type de Hollande.
,le suis bien certain que mon honorable ami, le mi-
nistre les douanes, n'a pas besoin de craindre que
le revenu ne souffre à Halifax, car à cet endroit il
i des employés compétents ; mais dans beaucoup
(lautres ports des provinces maritimes et des autres
parties de la confédération, les employés du minis-
tire les douanes ne sont pas tous aussi compétents,
et il faut un homme expert pour décider d'une
inanière certaine si tel sucre est de 14 degrés type
(l Hollande, ou s'il excède un peu cette qualité, et
les exportateurs à Halifax et à Montréal doivent
être sous l'impression que les droits n'ont pas tou-
jours té percus d'une manière juste dans les autres
lorts. On pourrait einpêcher tout cela et protégèr
plus efficacement le revenu, si le ministre voulait
faire clas'er ces sucres puisqu'ils ne sont pas sou-
,'is à l'épreuve du polariscope. Mon seul but est
<l'avoir la plus grande uniformité possible dans la
per',eption du revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous devez
faire attention à ce que vos employés de la douane
puissent bien distinguer les couleurs.

M. BOWELL: Certainement. Il faudra sans
doute fournir des échantillons comme ceux que j'ai
produits dans la chambre à tous les employés et il
faudra aussi voirà ce qu'ils distinguent les couleurs.

Frais de l'administration de l'acte con-
cernant l'immigration chinoise, y
compris la rémunération des pré-
posés aux douanes.................. $2,030

M. McMULLEN : Combien a-t-on dépensé pour
ce service, l'année dernière?

M. BOWELL: .Je crois pouvoir démontrer à
l'honorable député que c'est la partie du service
civil <lui est administrée avec le plus d'économie.
Le montant voté l'année dernière était (le $2,000.
Les dépenses pour l'année 1889-90, qui est l'année
que nous considérons maintenant, ont été de
$1,634.99.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels ont été
les revenus provenant de l'immigration chinoise ?

M. BOWELL : Les dépenses de cette année se
monteront probablement à $1,700. Nous avons
l'habitude de demander un crédit de 82,000, parce
que les dépenses varient. La raison pour laquelle
ces dépenses sont peu élevées, c'est que nous avons
employé les percepteurs des douanes, dans les diffé-
rents ports, pour remplir les fonctions de contrôleurs
de l'iminigration chinoise, sans leur payer de traite-
ment supplémentaire, si ce n'est qu'il nous a fallu
avoir un nouvel employé. Le- revenu a dépassé
celui de l'année précédente, et cette année, il excé-
dera $80,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Provenant de
l'immigration chinoise ?

M. BOWELL: De l'immigration chinoise. Cela
est pour l'année finissant le 30 juin. Ils seront
encore plus forts cette anuée. Cependant, chose
étrange, autant que nous pouvons voir, nous n'avons
pas plus de Chinois dans le pays qu'auparavant. Je
ne sais pas où ils sont, mais je sais que le gouverne-
ment américain s'est mis en communication avec le
gouvernement impérial pour lui demander que le
Canada mette la loi de prohibition des Etats-Unis
contre les Chinois en vigueur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est
leur loi, actuellement ?

M. IBOWELL: La prohibition absolue.
M. INNES: Est-il vrai que beaucoup <le Chinois

de Washington et de l'Orégon viennent au Canada
sans payer de .drôits?

M. BOWELL: Je ne sais pas cela. Je crois
que c'est plutôt le contraire qui arrive, quoiqu'il
puisse en venir quelques-uns dans le pays.

M. FRASER : L'honorable ministre croit-il qu'il
serait bon d'abroger l'acte? Puisque nous ne pou-
vous pas avoir d'immigrants dans le pays, pourquoi
ne laissons-nous pas immigrer les Chinois comme
tous les autres peuples?

M. BOWELL: Je ne crois pas qu'il soit oppor-
tun pour le comité de discuter cette question
maintenant.

M. MeMULLEN : Quel est le fonctionnaire que
le ministre dit employer pour faire cet ouvrage?

M. BOWELL : Le percepteur, M. 'ililne. Je vais
donnerles détails àl'honorabledéputé. Lecontrôleur
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en chef est M. Parmalee, qui est ici, au bureau
principal, et qui surveille tout l'ouvrage; il reçoit
$400. Yip Yun, interprète à Vancouver, $360 par
année ; Nlongkow, le Victoria, interprète, reçoit
$177,50 ; J. Saunders, qui est aussi interprète bien

qu'ayant un nom anglais, a reçu 2.50: Ah Wing,
$2.50 comme interprète des factures chinoises. Les
appointements (le G. L. Webster, à Vancouver, qui
s'occupe <le cette besogne en rapport avec la douane,
étaient de $281.72. Il cumule les fonctions (le
préposé au débarquement et celles qui se rappor-
tent à l'acte concernant l'immigration chinoise ; la
moitié du salaire est imputée au fonds chinois et la
moitié aux douanes. M. Brooks, pour services
rendus, a reçu $28.50, M. Dunstan $2,50, G. Winne,
gardien à Victoria, $60 ; services professionnels,
Drake, Jackson et Cie., $86.37 ; frais de voyage (le
l'inspecteur, G. H. Young, $159.85 ; frais le port
et télégrammes, 8105 ; l'imprimerie de la Reine,
pour impression les certificats, et autres impres-
sions, $72,50, formant un total de $1,634.99. Leb
percepteurs à Vancouver, Victoria et New-West-
minster sont ei même temps contrôleurs en vertu
(le l'acte concernant l'immigration chinoise, sans
appointements supplémentaires.

M. CHARLTON: Le ministre veut-il nous dire
quelle est l'opinion publique dans la Colombie-
Anglaise, au sujet de' l'immigration chinoise, si le
préjugé qui existait relativement aux Mongols il
y a quelque temps, a diminué ou s'il existe encore
parmi la population anglo-saxonne (le la province ?

M. BOWELL; Sous certains rapports, ce préjugé
a augmenté, et sous d'autres, il a diminué. Le pré-
jugé qui existait contre les Mongols a diminué
parmi ceux qui désirent avoir les serviteurs. Parmi
la classe ouvrière, le sentiment public qui existait
contre les Chinois a augmenté. Ce sentiment a pris
de telles proportions qlue le conseil exécutif le la
Colombie-Anglais a passé un arrêté du conseil de-
mandant au gouvernement fédéral d'adopter une
loi encore plus rigoureuse, ce qui indiquerait que
le préjugé contre l'introduction des Mongols dans
la Colombie-Anglaise a augmenté.

M. CHARLTON : J'ai remarqué dans la Cali-
fornie, en (eux ou trois occasions, et aussi dans la
Colombie-Anglaise, que le sentiment populaire est
fortement opposé à l'immigration des Mongols.
Bien qu'il soit d'usage <le critiquer la politique
du gouvernement qui gêne cette immigration en
imposant une taxe de $50 par tête, cependant, je
suis incapable, vu les circonstances, de dire que
cette politique n'est pas sage. Je crois que le gou-
vernement a agi sagement dans cette question. Il
doit certainement y avoir de bonnes raisons pour
justifier le préjugé qui existe contre cette classe de
la population, parmi les blancs. Ce préjugé est
universel à Washington, en Orégon, en Californie,
aussi bien que dans la Colombie-Anglaise, en tànt
que j'ai pu en juger par ce que j'ai vu et par les
renseignements que j'ai obtenus. Les patrons qui,
sans doute, désirent se procurer la main-d'œuvre à
bon marché, verraient favorablement l'introduction
de cette race, mais nrons devons nous souvenir que la
côte du Pacifique est à la portée de la Chine, et que
si nous ne mettions pas d'empêchement à cette im-
migration, nous verrions une grande multitude (le
Mongols envahir nos rivages. Je lois dire que la
politique du gouvernement sur cette question est
justifiée par les circonstances, et que l'admission
<les Chinois sans obstacles ou empêchements-les

M. BOWELL.

inviter, en un mot, ainsi que nous le ferions en ne
mettant pas d'obtacles à cette immigration-serait
une politique bien peu sage.

M. TROW: Dans le cours du voyage que j'ai fait
à la Colombie-Anglaise, il y a quelques années, j'ai
eu l'occasion de causer avec un grand nombre des
principaux citoyens de Victoria au sujet des Chi-
nois. Je ne souviens que le propriétaire d'un des
plus grands hôtels de la ville, le " Driard," où l'on
emploie 20 serviteurs mongols, m'a informé qu'il
était impossible de se procurer (les serviteurs de
race blanche, ou n'importe quel journalier, excepté
des Chinois, qui étaient honnêtes et industrieux.
Il m'a dit qu'ils étaient (le bons serviteurs, et qu'il
était impossible de se dispenser de leurs services.
Il était surpris de voir que le gouvernement fédéral
adoptât une loi aussi rigoureuse pour les empêcher
<le venir dans le pays. "De fait, disait-il, le chemin
<le fer canalieu du Pacifique ne serait pas un fait
accompli, il n'aurait pas été construit en si peu de
temps, s'il n'eût pas employé les Chinois.

M. CAMPBELL : Il est facile de voir que si
vous permettez aux Chinois de venir dans le pays,
vous diminuez le nombre des ouvriers blancs,
parce que ces derniers ne travailleront pas là où il
y a les Chinois. S'il n'y avait pas de Mongols
dans la Colombie-Anglaise il y aurait un nombre
considlérable d'ouvriers blancs, parce que ces der-
niers auraient de meilleurs salaires et ils s'y ren-
draient pour y gagner leur vie. Mais aussitôt que
les Chinois arrivent, les gages diminuent, de sorte
que les blancs ne gagnent pas assez pour vivre.
Alors, ils ne font pas de bien au pays, ils ne se font
pas naturaliser, ils ne font que séjourner ici et ils
s'en retournent aussitôt qu'ils ont gagné un peu
d'argent. Dans les États de l'ouest et dans la Cali-
fornie, spécialement, où j'ai eu l'occasion d'en con-
naître, ils ont leurs magasins chinois, et ils font
venir de Chine toutes leurs marchandises, leurs
vêtements et tout ce dont ils ont besoin, ils n'encou-
ragent pas du tout les maisons européennes. -Je
crois qu'ils ne sont d'aucune utilité dans le pays. Ils
ne développent pas les ressources du pays, ils ne
contribuent pas au progrès du pays, et je crois que
nous devrions faire tout en notre pouvoir pour les
empêcher de venir dains le pays.

M. DEWDNEY : J'ai en une certaine expérience
à ce sujet dans les pays de l'ouest, et je peux con-
firmer l'avancé de l'honorable député de Perth (M.
Trow), relativement à l'utilité des Chinois comme
journaliers. A l'époque où l'on construisait le che-
min de fer Union Pacifique, je voyageais sur cette
ligne, et après avoir pris des renseignements sur les
Chinois, on m'a informé que les hommes qui tra-
vaillaient dans l'atelier des machines étaient des
Chinois, sous la surveillance d'un contremaître
blanc. En causant avec les hommes du chemin de
fer, ils me dirent que, s'ils n'avaient pas eu les
journaliers chinois, ils n'auraient jaiñais réussi à
construire le chemin. Dans la région occidentale
où il y a des mines, ils ne peuvent pas garder les
blancs, ils se sauvent les uns après les autres; mais
quand ils ont des Chinois, on peut se fier à eux et
être certain que les travaux seront exécutés. Ceux
qui emploient des serviteurs disent aussi qu'ils ne
peuvent pas se passer des Chinois. Il y a quelques
années, à raison de certaines difficultés avec les
principaux Chinois de la ville de Victoria, les
Chinois crurent qu'ils étaient maltraités, et se
mirent en grève, et tous les serviteurs chinois quit-
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tèrent la ville. Ils restèrent éloignés pendant quel-
ques mois, et on essaya de se procurer des servi-
teurs blancs en s'adressant en Californie, mais ou
fut finalement forcé d'oublier le passé et de repren-
dre les serviteurs chinois, qui y sont toujours
demeurés depuis. De fait, 99 serviteurs sur 100
sont des Chinois, et on ne peut pas s'en procurer
d'autres. D'un autre côté, il n'y a pas de doute
que les Chinois font baisser les gages des journaliers
blancs, et c'est une difficulté que nous aurons
toujours à combattre. En même temps, si les
Chinois étaient exclus aujourd'hui de cette région,
il en résulterait de grands embarras et de grands
inconvénients pour les patrons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne doute
pas que cela soit vrai. Je ne doute pas non plus
que c'est.une question très épineuse qui se présente
sous plusieurs aspects différents. Cependant. pour
toutes ces raisons, il me semble que, bien que cet
usage de taxer les Chinois puisse être opposé à la
coutume anglaise, il faut admettre que le sentiment
instinctif qui règne en Californie et dans la
Colomnbie-Anglaise a son origine dans le principe
universel de la défense personnelle.

M. DEWDNEY: C'est indubitable.
Sir RICHARD CART W RIGHT: Tenant compte

41u chiffre énorme de la population en Chine, dont
une granîde partie pourrait, à un moment donné,
inonder l'Amérique du Nord, et tenant compte du
fait que ces Chinois ne changeront pas leur civilisa-
tion pour la nôtre, et vu que nous savons parfaite-
ment bien que ces hommes sont simples et inoffen-
sifs, n'enmenant jamais avec eux des femmes chi-
noises respectables

M. DEWDNEY : Un très petit nombre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne

sommes pas en état (le renoncer au règlement que
le gouvernement a établi. Je ne peux pas dire que
j aime ce règlement, mais je crains, ainsi que je l'ai
dit, qu'il ne soit nécessaire pour conserver notre pro-
pre civilisation que nous imposions des restrictions
très rigoureuses sur cette immigration.

Sauvages-Nouveau-Brunswick........ $6,200
M. DEWDNEY: Cet item a été suspendu aux

fins de me permettre de nie renseigner au sujet des
missionnaires. J'en ai parlé à mon sous-ministre,
qui m'a écrit ce qui suit:

Les missionnaires dont il est question à la page 13, partie
2 du rapport du ministère, sont les successeurs des fonc-
tionnaires semblables nommés par le gouvernement im-
pfrial. Quand les affaires des Sauvages furent placées
sous notre contrôle, on continua à payer les appointements
îles missionnaires à ces endroits.

Ainsi qde je m'en doutais, cet usage est suivi
depuis plusieurs années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il peut en être
ainsi ; niais cela ne répond pas à la question que
j*ai soulevée et sur laquelle j'ai attiré l'attention
du gouvernement, et je (lois la répéter. Le paie-
ment d'appointements aux missionnaires par le
peuple du Canada est, ainsi que je l'ai dit, une
chose qui doit être examinée très sérieusement. Je
crois que nous avons le droit de savoir quelle est la
politique du gouvernement sur cette question; si
nous sommes pour payer les services que les mis-
sionnaires rendent aux Sauvages comme mission-
naires, je ne vois pas comment le gouvernement
petit refuser de payer d'autres membres du clergé
dans d'autres parties du Canada, lesquels rendent

les mêmes services à d'autres Sauvages. C'est une
question que nous devons étudier attentivement
avant d'agir. Je sais fort bien qu'un grand nombre
de communautés religieuses, un grand nombre de
membres du clergé dans le Canada, qui ont été mis en
contact avec les Sauvages, ont fait de grands sacri-
fices pour eux, et se sont dévoués aux Sauvages
et leur ont rendu plus de services peut-être qu'un
grand nombre des personnes que nous payons noni-
nalement pour veiller au bien-être des Sauvages.
Mais, dans tous les cas, la question de payer (les
appointements au clergé, pour services religieux,
est tout à fait et entièrement en dehors de nos
usages, et complètement en dehors de notre cou-
tume de traiter les tribus sauvages, ou tout autre
race. Je ne vois pas que le simple fait que c'est un
legs que nous a transmis le gouvernement anglais
affecte en rien la manière dont nous devons régler
cette question à l'avenir.

Ilestévidentque cetitem a toujours échappé à l'at-
tention dela chambre jusquià présent, pour la raison
qu'elle n'en connaissait rien. Or, dans mon opinion,
le gouvernement constatera qu'il est impossible de
continuer à payer les missionnaires attachés aux
Sauvages dans une province. Cet item ayant
maintenant attiré l'attention, vous verrez que le
gouvernement recevra ces demandes venant du
Nord-Ouest, île la Colombie-Anglaise et d'autres
provinces, à l'effet de payer des missionnaires qui
prétendront, avec raison j'ose dire, qu'ils s'occu-
pent du bien-être des Sauvages. Cet item, bien
peu considérable en lui-même, peut comporter de
graves conséquences, et il comporte assurément la
politique que j'ai indiquée. En conséquence, je
désire savoir ce que le gouvernement a l'intention
de faire et s'il va continuer ces paiements.

M. DEWDNEY : En examinant cette question,
j'ai constaté que huit missionnaires sont payés de
la même manière dans la province de Québec,
quatre protestants et quatre catholiques romains.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comme mis-
sionnaires?

M. DEWDNEY : Oui, comme missionnaires.
Ils sont ainsi payés depuis un grand nombre d'an-
nées.

M. CHARLTON : Combien y a-t-il de mission-
naires qui sont payés dans la province de Québec?

M. DEWDNEY: Huit.
M. CHARLTON: A quelles dénominations ces

seize missionnaires appartiennent-ils ?
M. DEWDNEY: Dans la province de Québec,

il y a quatre protestants et quatre catholiques ro-
mains, et dans le Nouveau-Brunswick, les huit mis-
sionnaires sont catholiques romains, tous les Sau-
vages étant catholiques romains.

AI. CHARLTON: Ce mode fera naître des que-
relles, des mauvais sentiments et des embarras. Si
le gouvernement veut adopter le mode d'accorder
une rémunération aux missionnaires appartenant
à différentes dénominations, dans le but de leur
permettre d'instruire les Sauvages, les différents
corps religieux commenceront naturellement par
s'informer qui a reçu une proportion indue pour
cette fin. D'après les faits, les catholiques romains
reçoivent les trois quarts et les protestants un quart.
C'est une question de peu de conséquence dans le
moment. Mais si i montant qui est payé aux
missionnaires devient plus considérable, l'attention
publique sera mise en éveil, et le gouvernement se
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trouvera, avec une question qui sera une source le droit (le donner ces deniers dans le but d'ins-
d'embarras et d'ennuis. En y songeant, je ne crois truire les gens dans une religion quelconque. Ce
pas qu'il soit prudent <le la part du gouvernement soin doit être laissé au zèle et à la charité des inîsti-
d'accorder des indemnités dans le but de faire don- tutions religieuses. Voyez ce que font les diffé-
ner l'instruction religieuse à une classe quelconque rentes dénominations chrétiennes du Canada à
du peuple du Canada. Il devrait s'en donner gar- i l'égard <les Sauvages du Nord-Ouest. Les diffé.
de. S'il désire employer les deniers publics à Fins- rentes églises paient l'instruction religieuses les
truction les Sauvages. que le gouvernement les Sauvages. De quel droit le gouvernement emploie-
emploie et les utilise lui-même ; que l'oeuvre s'ac- t-il les fonds publics à payer une dénomination reli-
conplisse sous sa surveillance et qu'il en prenne le gieuse quelconque pour instruire les Sauvages, ou
contrôle. Je suis certain que, bien qu'il n'y ait itoute autre classe de la population ? Je crois que le
encore rien <le grave, nous avons cependant le-ger- gouvernement devrait cesser (le suite de suivre ce
mie (le ditficultés sérieuses. Nous ne pouvons pas mode parce qu'il est faux en principe, et injuste
donner satisfaction à toutes les dénominations au pour la province qui ne reçoit pas d'argent pour
sujet le la somme que nous votons; il y en a pro- (les fins de cette nature.
bableient qui prétendront que d'autres reçoivent Le gouvernement sème le germe qui produira des
plus que leur part. )ans tons les cas, je ne crois dîfficultés, et le plus tôt il fera disparaître ces reli-
pas que le principe soit bon. Je ne crois pas qu'il ques du Moyen Age où l'Etat fournissait de l'argent
convienne pour le présent gouvernement, ou tout à l'église. le mieux ce sera pour l'avenir lu Canada.
autre gouvernemtent, d'aider les institutions reli- Je crois que ces hommes font beaucoup de bien.
gieuses à accomplir . leurs fonctions religieuses. Je crois que le gouvernement ne paie pas à ces
Qu'elles accomplissent la chose suivant leur propres missionnaires un seul dollar qui ne soit avantageux
méthodes. e pour la civilisation( de ces Sauvages. Je sais que

M. FRASER : Combien y a-t-il de Sauvages dans par le travail le ces hommes, la condition des Sau-

le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ' vages est bien meilleure qu'autiefois ; mais ce n'est
pas ce dont il s'agit. Je prétends que le gouverne-

M. DEW])NEY: Il y en a 1,574 dans le Nou- ment a tort d'appliquer ce principe et que le plus
veau-Brunswick, et 2,059 dans la Nouvelle-Ecosse. tôt il cessera, le mieux ce sera. Le gouvernement

M. FRASER : En conséquence, il y a un plus i n'est pas justifiable de continuer cet état de choses
grand nombre de Sauvages dans la 'Nouvelle-Ecosse qui ne tend qu'à créer des embarras.
que dans le Nouveau-Brunswick, et les mission-
naires ne sont pas rétribués dans la Nouvelle-
Ecosse. Dans les comtés (le Pictou et d'Antigo-
nish, tons les Sauvages sont catholiques romains, et
la dénomination a fait construire une église dans
chaque comté, elle prend soin (les Sauvages et ne
reçoit rien du gouvernement. Dans la province lu
Nouveau-Brunswick, où il n'y a que 1,500 Sauva-
ges, le gouvernement paie des appointements à huit
agents, bien «ue les dénominations religieuses pren-
nent elles-mêmes soin des Sauvages dans la Nou-
velle-Ecosse. Le gouvernement devrait mettre fin
le suite à cette injustice.

M. DEWDNEY: Il y a des agents dans la Nou-
velle-Ecosse.

M. FRASER: Mais il n'y a pas le missionnaires
qui reçoivent des appointements.

M. DEWDNEY: Oui, il y en a huit, mais ils
agissent comme agents; et <lits le Nouveau-Bruns-
-%vick, il y a dleu\ agenits et huit missionnaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous parais-
sez mêler l'Eglise etl'Etat d'une façon remarquable.

M. FRASER : Dans le Nouveau-Brunswick, ily
a simplement des missionnaires et ils n'agissent pas
comme agents, mais dlans la Nouvelle-Ecosse, ils
sont agents.

M. DEWDNEY : Ils travaillent comme mission-
naires en même temps.'

M. FRASER: Je suis opposé à ce mode, pour
la raison qu'il n'est pas (lans les attributions du
gouvernement (le rétribuer les menbres du clergé
d'une d énomination quelconque. Le gouvernement
ne doit pas agir en instituteur dans les affaires
religieuses. C'est une question dont les intéressés
doivent s'occuper eux-mêmes, et le gouvernement
n'a pas plus le droit de s'en occuper que d'une ques-
tion en dehors (le sa juridiction. Peu m'importe à
quelle dénomination appartiennent ceux qui reçoi-
vent les deniers publics, le gouvernement n'a pas

M. CuARLTON.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à
savoir quelle ligne de .conduite le gouvernement se
propose de tenir a sujet de cette question.

M. DEW)NEY : Je n'aimerais pas, de ina
propre autorité, à émettre une opinion à ce sujet,
mais je crois que la question mérite ('être considérée
et je la soumettrai à mes collègues très prochaine-
ment, et je ni'efforcerai de savoir s'il doit y avoir
des ciangements.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Depuis coin-
bien de temps ce mode est-il suivi ?

M. DEWDNEY : Depuis que le gouvernement
impérial a eu le contrôle des affaires (les Sauvages.

M. CHARLTON: C'est antérieur à la confédé-
ration ?

M. DEWDNEY: Oui.
M. FRASER : Je crois que le gouvernement

pourrait appliquer dans ce cas le même principe
ru'il applique aux maîtres (e poste et autres fonc-

tionnaires nommés antérieurement à la confédéra-
tion, c'est-i-dire, ne pas faire de nouvelles nomina-
tions quand il se présente une vacance.

M. KENNY : Je crois que dans la Nouvelle-
Ecosse, on ne considère pas ces appointenients
comme un salaire, niais cette petite somme est
employée comme fr'ais (le voyage incidents à l'ac-
complissement des devoirs de ces messieurs comne
agents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quant à la
Nouvelle-Ecosse, je sais qu'on ne rétribue pas ces
hommes comme missionnaires, mais comme agents
des Sauvages. Je ne suis pas disposé i être trop
sévère, bien que ce mode puisse paraître éluder le
principe ; mais nous trouvons dans le rapport de
l'auditeur général un état séparé faisant voir que
nous payons des appointements à huit ou neuf
hommes comme missionnaires, et je dis que le gou-
vernement doit prendre une décision sur ce point.
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Je n'ai jamais connu ce fait et je crois que mon
honorable ami ne le connaissait pas non plus.

M. MILLS (Bothwell): Je comprends que ces
sommes ont été payées aux missionnaires, non pas
tant pour eux-mêmes que comme dépôts pour servir
au soulagement les pauvres et des infirmes parmi
les Sauvages. C'est ce dont je me souviens au
sujet <le ces cas particuliers.

M. CILLMOR : C'est aussi le souvenir que j'en
ai. J'ai été longtemps dans la vie publique, et je
nai jamais compris que les membres du clergé rece-
vaient les appointements comme missionnaires.
l'après ce que je sais, ils ont pris soin des pauvres
et fourni les services d'un médecin. Je n'ai jamais
su qu'ou les payait pour (les fins religieuses ; muais
je savais depuis longtemps, avant et après la confé-
dération, que des membres <lu clergé ont été
employés comme agents pour prendre soin des
pauvres parmi les Sauvages.

Sir JOHN THOMPSON: C'est à peu près ce
qu'ils sont encore aujourd'hui. Dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, les agents sont organisés, et
il y en a seize, avec les agents réguliers. Ces ecclé-
siastiques veillent aux besoins des Sauvages, leur
fournissent les soins des médecins et les médica-
ments et distribuent les primes qui sont accordées
aux Sauvages, et ils font tout ce travail sous l'or-
guuisation des agences. Dans la province du Nou-
veau-Brunswick, ces agents sont appelés mission-
naires, mais il est évident qu'ils font les œuvres
que l'honorable député de Charlotte a énumérées,
bien que le soin à donner aux Sauvages ne soit pas
organisé èn agences, car il n'y en a que deux dans
la province, et il ne peut pas être considéré que
deux agences organisées sont une organisation
suffisante. Il vaudrait mieux, pour l'apparence,
qu'il y eût les mêmes agences que dans les autres
provinces, mais, en réalité, il n'y a pas de différence,
c'est la même chose.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Ce peut être
la même chose, mais personne ne voit plus claire-
ment que le ministre de la justice qu'il y a une
grande différence entre confier à ces messieurs-
qui, j'ose dire, les emploientpour soulagerles besoins
matériels des Sauvages-des sommes d'argent à
être employés par eux comme aumôniers du Canada,
ou leur payer des appointements comme mission-
naires, ainsi qu'on l'a dit. Je ne crois pas que
nous puissions payer des sommes d'argent à des
ecclésiastiques quelconques en leur qualité d'ecclé-
siastiques.

M. FORBES : L'honorable ministre veut-il nous
dire s'il y a des médecins régilièrement nommés
pour soigner les Sauvages, ou si l'agent peut faire
veuir un médecin quelconque?

M. DEWDNEY : J'ai donné cette information
l'autre jour. Je n'ai pas mon mémoire dans
le moment; mais l'agent emploie le médecin, et je
crois qu'il y a dans le Nouveau-Brunswick un ou
deux médecins qui sont nommés régulièrement et
qui reçoivent $200 par année.

M. FORBES: L'agent est-il autorisé à employer
des médecins et obtenir des provisions pour d'autres
Sauvages que ceux qu'il y a sur la réserve?

M. DEWDNEY: Non; il lui faut une autorisa-
tion spéciale du ministère. Nous avons actuelle-
ment devant nous des comptes de médecins pour
soins donnés à des Sauvages en dehors de la réserve.

Je pense qu'il y en a un ou deux que le ministère
est à considérer et que l'on a refusé de payer, parce
que les soins avaient été donnés sans l'autorisation
de l'agent, et parce que les Sauvages étaient en
dehors de la réserve.

M. FORBES: Le ministre dit-il qu'ils sont en-
core sous considération, bien que le paiement en
ait été refusé?

M. DEWDNEY: Oui; un ou deux sont encore
sous considération.

M. FORBES : Le ministre sait-il de quel compte
je veux parler, celui du docteur Calder, <le Bridge-
water, venant de l'agent T. J. Butler?

M. DEWDNEY: Je crois que j'ai écrit à l'hono-
rable député à ce sujet. On pourrait peut-être
avoir pris une décision.

M. FORBES: Je désire attirer l'attention de
l'honorable monsieur sur ce cas particulier. Il pa-
raît étrange que l'agent puisse donner l'ordre aux
commercants de gros et aux détaillants <le fournir
des provisions aux Sauvages, quand ils ne sont pas
sur la réserve, et que le ministère paie les comptes
(le ces provisions, et que, cependant, il refuse de
payer le compte de M. Calder. L'agent, le révé-
rend Père Butler, réside à 30 milles des Sauvages,
et le docteur qu'il prétend avoir nommée pour soi-
gner les Sauvages réside à JI milles de la réserve
<dans une autre direction, de sorte que la distance
entre l'agent et le médecin est de 41 milles. Le
médecin nommé par l'agent est le docteur Gray, de
Malone Bay. Le docteur Calder, croyant de son
devoir, comme médecin, de soigner les pauvres
quand ils demandent ses services, a, depuis plus de
douze ans, donné ses soins aux Sauvages du voisi-
nage, et il a transmis au ministère un compte très
modéré, $64.85. Depuis trois ans, il attend qu'on
lui donne satisfaction et ce n'est que dernièrement
qu'il a été informé qu'on ne pouvait pas payer son
compte, parce que les Sauvages n'étaient pas sur la
réserve. Je désire simplement signaler au minis-
tère l'irrégularité de la conduite du révérend M.
Butler au sujet de cette affaire. Je ne veux pas
imputer à l'agent le fait d'avoir fait un rapport dé-
favorable à ce compte, parce que le docteur Calder
est un libéral, bien que la chose soit possible; et il
est étonnant que le ministère paie les comptes pour
provisions fournies aux Sauvages, bien qu'ils ne
soient pas sur leur réserve, quand l'ordre en est
donné par l'agent. La seule objection donnée par
le ministère, est la lettre dont a parlé le ministre,
dans laquelle il dit :

La règle établie par le ministère n'admet sas le paie-
ment des comptes de médecins pour soins donnés aux
Sauvages qui ne sont pas sur leur réserve et, dans les cir-
constances, il est impossible de payer le compte du doc-
teur CalIer pour les soins qu'il a donnés aux Sauvages.
Je le regrette beaucoup, vu l'opinion que vous avez sur
cette question, mais des demandes semblables ont été in-
variablement refusées.

Cette lettre m'était adressée. et je veux attirer
l'attention du ministre sur le fait qu'il devrait éta-
blir de meilleurs règlements concernant les Sauva-
ges, car, autrement, ce médecin et d'autres seront
parfaitement justifiables de refuser leurs soins à ces
pauvres pupilles du gouvernement.

Le docteur Calder a la réputation, dans cette ré-
gion, d'être un des meilleurs médecins. Il a consa-
cré son temps aux Sauvages et a dépensé son argent,
pour leur fournir des médicaments, et il a certaine-
ment droit à être remboursé par le gouvernement.
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M. DEVDNEY: Je dirai à l'honorable député

(ue je lie connais rien le la politique d'un seul mné-
decin attaché au service des Sauvages dans les pro-
vinces maritimes, et je nie crois pas que la politique
cause .la moindre différence, quant à ce qui con-
cerne mon sous-ministre. Si nous devions payer les
comptes (le chaque médecin qui soigne les Sauvages
en dehors de la réserve, nous serions obligés de de-
mander trois fois la somme que nous votons main-
tenant pour les soins (le médecins.

31. KAULBACH : Je pourrais diminuer le nié-
contentement que paraît éprouver mon honorable
amui au sujet (le la détermination que le gouverne-
ment a prise concernant ces comptes qui lui sont
présentés, ce dont je sais quelque chose, en lui di-
sant que le gouvernemieiit n'a fait anucue distinc-
tion entre les conservateurs et les libéraux, dans son
refus (le payer les soins que les médecins donnent
aux Sauvages, qui sont en dehors de la réserve.
J'ai eun l'occasion, l'autre jour, de présenter une
demande au département des affaires (les Sauîva-
ges, at sujet dt paiement dun compte qui m'avait
été transmis par un ami politique, pour soins de
médecins.

M. FORBES: Quel est le nom (le ce médecin?
N. KAULBACH : Le docteur Mack, de la rai-

son sociale Mack et Foster. Et, bien que j'aie ap-
puyé la réclamation aussi fortement que je l'ai puî,
on m'a (lit que le compte, nyant pas été autorisé
par l'agent, le révérend M. Butler, et le médecin
du comté n'ayant pas été requis de donner ses soins,
le département nue pouvait pas accueillir favorable-
ment la demande concernant le paiement (le ce
compte.

M. FORBES: Quelle est lit politique du docteur
lack ?

M. KAULBACH : Je suppose qu'il est conser-
vateur, vu quil m'a appuyé.

M. FORBES: Ce n'est pas une raison, je sais
lue c'est un libéral zélé et un libre-échanîgiste con-

vaincu.
M. FRASER: Il y a méthodes et méthodes. Je

ie (lirai pas que l'agent a agi à la demande du dé-
partemuent, mais il trouve très convenable d'employ-
er le médecin qui lui plaît le mieux, à un point de
vue politique, at temps qu'il en a besoin. Dans le
comté que je représente et dans le comnté voisin, il y
avait deux médecins, le docteur Caddigani et le doc-
teur McKinnon, qui faisaient tout l'tivrage, et
tout ce qui leur a été payé durant l'année s'est élevé
à plus de $200. Je nie (lis pas que les frais ont
augmeité parce qu'u nouveau médecin a été en-
ployé, vu qu'il y a peut-être d'autres raisons, niais
je signale ce fait pour démontrer qu'un médecin
petit-être employé pour convenir a la couleur politi-
que di parti au pouvoir. Si un médecin a donné ses
soins aux Sauvages pendant douze ans, il ne devrait
pas être remplacé sans de bonnes raisons, car ces
gens ont leurs préférences comme les blancs, et en
remplacer un, qui a leur confiance, par un autre
qui appuie le gouvernement, n'est pas ue bonne
manière de traiter les Sauvages.

Sir JOHN THOMPSON: Les Sauvages n'ont
fait que confirmer la préférence (le la plus grande
partie des blancs de l'endroit en préférant les ser-
vices (les médecins actuels.

M. FRASER : Je ne ferai pas de comparaison,
mais je suis obligé de dire que là où les deux sont

M. FORBES.

connus, le docteur NicKinnon est considéré comme
aussi bon «médecin que l'autre.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas entendu
émettre cette opinion par d'autres personnes du
comté, et je n'ai pas été assez malheureux pour
avoir besoin des soins (le l'un on de l'autre, mais si
les deux occupent le même rang, cela suffit pour
démontrer que la préférence ne résulte pas de la
politique.

M. FRASER : Dans ces régions, la politique
décide dt mérite respectif les médecins comme elle
le fait (les avocats, et nul doute que l'honorable
monsieur n'est pas venu en contact avec les amis (lu
docteur McKinnon, sans cela, il aurait su en quelle
haute estime il est tenu.

Gouvernement des territoires du Nord-
Ouest............................... $217,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois
pas qu'il soit possible de siéger bien tard ce soir, et
je suppose que, si l'honorable monsieur en finit avec
ce crédit, il aimera à se reposer?

,Sir JOHN THOMPSON: Oui.

Frais probables des élections dans les
territoires du Nord-Ouest. ......... S10,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ne paraît-il
pas que $10,000 pour les élections sont une somme
considérable ?

M. DEWDNEY: Je crois que les élections ont
coûté cette somme, l'année dernière.

Commis-territoires du Nord-Ouest.... $9,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: $9,000 me

paraissent une somme élevée pour le service des
commis. Il me semble qu'il n'y a rien de sérieux
dans cet item. C'est une dépense considérable pour
le gouvernement, et on dépense bien peu d'argent
pour l'avantage (lu pays, excepté les écoles. Pour-
quoi payer $9,000 pour gérer une dépensede $217,000
des deniers publies ? J'ai eu beaucoup à faire autre-
fois dans la réorganisation du gouvernement de
Manitoba, et j'ai constaté qu'il dépensait plus que
la moitié de l'argent qu'il obtenait de nous, en
impressions et pour l'assemblée législative. Il
paraît que le même état de choses existe ici.

M. DEWDNEY: L'année dernière, on a dépensé
$8,328.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui; mais
pourquoi a-t-on dépensé cette somme?

M. DEWDNEY: Il y a un comptable et un
assistant-comptable qui veillent à l'émission des
permis, sept commis ayant des appointements
variant de $600 à $900, le secrétaire particulier du
gouverneur, le secrétaire du bureau de l'instruc-
tion publique, un commis chargé des travaux publics
et trois messagers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous avez un
compte particulier pour les messagers.

M. DEWDNEY : En comprenant les messagers
et ces employés, les frais sont de $13,470. Ils ont
tous été nommés par un arrêté du Conseil, à Ottawa.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je l'ai entendu
dire, mais il me semble qu'une très grande partie
des sommes d'argent que nous votons pour le Nord-

i Ouest est employée à payer des salaires, qùi pa-
raissent se multiplier outre mesure. -

M. DEWDNEY : Pour cette fois, nous devons
voter ces crédits de cett manière, mais je crois que
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ce sera la dernière fois. Il n'y a pas encore de
législature dans ces territoires. Les élections auront
lieu dans un mois ou six semaines, et l'assemblée
ne se réunira pas probablement avant le mois de
noveombre, de sorte que nous devons voter ces cré-
dits, mais quand la législature se réunira, elle aura
le pouvoir de diminuer le nombre des commis si
elle le juge nécessaire. Autrefois, ce pouvoir était
conféré au lieutenant-gouverneur.

Ni. FLINT : Est-il spécifié par le nouveau bill
concernant les territoires du Nord-Ouest que l'as-
semblée règlera elle-même les frais faits pour ses
counis et ses dépenses incidentes?

M. DEWDNEY: Oui.

M. FLINT: Et ce parlement sera débarrassé de
cette dépense?

M. DEWDNEY : Oui.

M. FLINT: C'est une excellente idée.
Abonnements aux journaux.............. $500

SirRICHARDCARTWRIGHT: Jevoisquevous
avez diminué cet item de $2,000 qu'il était à $500.

M. DEWDNEY; Je ne peux pas empêcher le
lieutenant-gouverneur de lui faire porter un jabot
s'il le juge à propos.

M. CAMERON (Huron): Mais vous pourriez
nous empêcher de payer pour qu'il puisse lui en
faire porter. Je vois au compte six paires de mnan-
chettes pour un page, deux paires de has pour un
page, une paire de culottes pour un page. Je crois
que cette dépense est une des plus extravagantes.
J'ai entendu parler (les pantoufles en chevreau pour
le page, cravates. pour le page--tout cela se trouve
dansle rapport de l'auditeur général. Mlaintenant,
le ministre se trompe évidemment. Ce n'est pas
un page comme celui-là que l'assemblée du Nord-
Ouest voudra avoir, portant culottes et pantoufles.
Quand l'honorable ministre était lieutenant-gouver-
ieur du Nord-Ouest avait-il un page de cette sorte ?

M. DEWDNEY : Non, je n'en avais pas, mais
mon messager portait les culottes.

M. CAMERON (Huron): Cela n'est pas le sens
commun. Je crois que ces comptes devraient être
certifiés par le ministre. Le ministre les a-t-il
vus?

M. )EWDNEY : Il en est ainsi dans tous les M DEWDNEY: Oui, j'ai vu ces comptes.
i i tè e0

Mn r. .

Concierges et messagers du palais légis-
latif et de l'hôtel du gouvernement $3,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il semble
encore que l'on dépense plus qu'il n'est désirable
pour les messagers et pour maintenir la dignité et
le faste lu gouverneur.

M. FLINT: Je suppose que cet item disparaîtra
sos le nouveau régime et que l'assemblée du Nordý
Ouest règlera ces frais elle-même.

M. DEWDNEY: Oui:
M. CAMERON (Huron) : Cet item comprend-il

les frais du service personnel du gouverneur, ses
serviteurs et ses servantes, car je trouve des comptes
extraordinaires dans le rapport de l'auditeur géné-
ral relativement aux employés du lieutenant-gon-
verneur des territoires du Nord-Ouest?

M. DEWDNEY : Il y a un jardinier-
M. CAMERON (Huron): Je ne parle pas du jar-

dimîjer. Il y a un employé bien plus important que
celui-là, beaucoup plus élevé en dignité que le jar-
dinier. Je vois que le lieutenant-gouverneur trouve
qu'il est nécessaire de se faire servir par un page à
l'hôtel du gouvernement.

M. DEWDNEY: Non.
M. CAMERON (Huron): Oui.
M. DEWDNEY : Je dis que non, je crois en

savoir plus long à ce sujet que l'honorable député.
Ce page ne va pas du tout à l'hôtel du gouverne-
ment.

M. CAMERON (Huron): Oh se'tient-il ?
'M. DEWlDNEY: Il demeure dans la ville avec

sa famille, et durant la session, il se tient au palais
législatif.

M. CAMERON (Huron): Il est employé durant
la session comme nous employons nos pages ici?

M. DEWDNEY : Il est employé toute l'année
au palais législatif.

U. CAMERON(Huron): Pourquoivoterions-nous
une somme d'argent pour payer les manchettes de
ce page ?

M. CAMERON (Huron): Alors, le ministre ne
devrait pas approuver des comptes comme ceux-là.
Le gouverneur Royal n'a pas été habitué à ce luxe
dans la province où il a résidé, et il n'y a pas de
raison pour que le gouverneur du Nord-Ouest se
fasse servir par des pages.

M. DEWDNEY : Je puis assurer à l'honorable
député qu'il se trompe. Ce petit garçon va au
bureau et c'est le seul messager dans les bureaux.
Il s'y rend le matin à neuf ou dix heures, et il y
passe toute la journée. Je re crois pas que ce
garçon soit allé à la maison du gouverneur une
demi-douzaine de fois dans toute sa vie. C'est un
petit garçon de la taille de nos pages. Il était là
quand j'ai quitté le bureau, et il fait le même
ouvrage qu'il faisait quand je suis parti.

M. CAMERON (Huron: Si c'est là sa besogne,
pourquoi lui faut-il des culottes et des pantoufles
de chevreau ?

M. DEWDNEY: Je suppose qu'on voulait lui
faire porter un petit costume pendant les sessions.

M. CAMERON (Huron): Nos pages n'ont pas
de culottes, ni pantoufles de chevreau.

M. DEWDNEY : Il est vêtu comme les nôtres,
M. CAMERON (Huron): Les nôtres ne portent

pas de culottes ni de pantoufles.
M. DE WDNEY : Oh! oui. Viens ici, petit page.
M. CAMERON: Je n'ai pas exurminé leur chaus-

sure, mais je crois qu'ils ne portent ni culottes, ni
pantoufles de chevreau, ni cravates. Ily a d'autres
items qui sont aussi absurdes que ceux-là, des dé-
penses tellement extravagantes que l'auditeur géné-
ral a attiré l'attention du lieutenant-gouverneur
sur ces items. Calendriers, cartes pour program-
nies, cartes de menus, crayons; si le lieutenant-
gouverneur juge à propos de donner un diner, pour-
quoi le peuple de ce pays paierait-il les cartes du
menu ? Ensuite, je trouve un item de $63 pour les
portraits de tous les hommes distingués du Canada,
excepté celui du ministre de l'intérieur.

M. DEWDNEY : Oh ! j'y suis; du moins on me
l'a dit l'autre jour.
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M, CAMERON (Huron): Il a un compte pour

le cadre des portraits (les hommes distingués du
Canada, sauf celui du ministre de l'intérieur. Il
devrait retrancher cet item.

M. DEWDINEY: Je croyais que j'en faisais
partie.

M. CANMERON (Huron) : C'est une insulte à
l'adresse (le l'ex-lieutenant gouverneur du Nord-
Ouest que de l'avoir oublié. Il y a l'Orateur
Allan, M. Blake, M. 'laekenzie, M Bowell, l'hono-
rable John Carling, sir Adolphe Caron, sir George
Cartier, M. Chapleau, l'honorable John Costigan.
G. E. Foster. Maintenant, si le ministre (les
finances est là, le ministre (le l'intérieur devrait y
être.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici un autre
item : portraits du studio de Topley, parmi lesquels
se trouve l'honorable E. )ewdney, $15.

M. CAMERON (Huron : L'honorable monsieur
devait avoir son nom parmi ceux des hommes dis-
tingués qui sont mentionnés dans cet état. Mainte-
niant, j'aimerais à savoir pourquoi on nous demande
(le payer de semblables dépenses. Nous ne payons
rien de la sorte pour les autres lieutenants gouver-
neurs du pays. A présent, voici une machine à
coudre. Croit-on que les contribuables vont payer
la machine à coudre du lieutenant-gouverneur?
Qui se sert de cette machine ? Le lieutenant-goiu-
verneur s'en sert-il pour se délasser ? Nous avons
$60 à payer pour cette machine à coudre. L'hono-
norable ministre en a-t-il acheté une aux dépens du
publie quand il était lieutenant-gouverneur?

M. DEWDNEY: Non.
M. CAMERON (Huron) : Ensuite, il y a des

porcelaines, un bol à clairet. L'honorable ministre
va-t-il autoriser le paiement de ce bol ? Pot à
crème, tasse et soucoupe, carafes, verres à chanpa-
gne, verres à clairet, verres et flint glass, verres à
vin d'Oporto, à sherry, à vin et une cruche de deux
gallons-je suppose que c'est pour le whiskey.

Sir JOHN THOMPSON: C'est pour les permis.
M. CAMERON (Huron): Ce n'est pas une chose

risible. Bien que les items ne soient pas considé-
rables, le principe est important. Pourqiwi paie-
rions-nous les verres a vin, ou des verres quelcon-
ques? Quand le lieutenant-gouverneur cesse de
remplir cette charge, les verres restent-ils ? Ou
sont-ils emportés comme faisant partie de son
casuel ? Si lions choisissons un lieutenant-gouver-
ieur tempérant, quel besoin aura-t-il de verres à vin

à clairet, à champagne et de cruches de deux gal-
lons ? L'honorable monsieur doit comprendre que
ces choses ne sont pas justifiables.

M. DEWDNEY: Oui, je peux les justifier.
M1. CAMERON (Huron): Alors, vous ferez beau-

coup plus que je ne ny attendais. Assurément, il
n'estpas raisonnable que le peuple soit tenu de payer
ces articles. Je suppose que nous devons fournir
la maison au lieutenant-gouverneur, mais nous ne
sommes pas obligés de fournir les machines à cou-
dre et les verres à vin; nous ne sommes pas obligés
de fournir un piano, ni d'autres articles de la même
espèce. Il y a des articles que l'on ne peut pas
justifier.

M. DEWDNEY: Il peut y en avoir deux ou
trois. Vous devez vous souvenir que quand M.
Laird a été nommé lieutenant-gouverneur, on lui a
fourni la maison et l'ameublement.

M. DEwom.

M. CAMERON (Huron): Je ne m'oppose pas à
l'ameublement de la maison.

M. DEWDNEY : Les meubles ont été achetés à
Saint-Louis et transportés jusqu'à la rivière Rouge
et <le là à Battleford. L'ameublement était excel-
lent, meilleur que celui que l'ex-lieutenant-gouver-
ieur a eu. Quand M. Laird partit, l'ameublement
fut transporté et mis dans l'hôtel du gouvernement
à Régina. Je possédais plusieurs articles de ménage
que j'avais fait venir de la Colomnbie-Anglaise, tels
que services à diner, couteaux, fourchettes, cuillers
et vaisselle, etc., <le sorte que je n'ai pas eu besoin
d'acheter ces articles, et je n'ai dépensé que pour
quelques petits articles nécessaires. Quand je
partis, j'enlevai tous ces articles qui m'apparte-
naient, et quand le gouverneur Royal arriva la
maison était vide. J'espère que l'honorable député
ii'a pas voulu faire d'insimuations quand il a <lit : le
gouverneur les a-t-il enlevés ?

M. CAMERON (Huron): Non; jene parlais pas
de vous.

M. DEWDNEY : Car je puis assurer à l'honora-
ble député qu'on a fait un inventaire minutieux des
articles laissés par M. Lairl et un inventaire aussi
minutieux des articles laissés pour l'usage de M.
Royal. Mais la maison était dépourvue de tout.
J'avais emporté mes propres tableaux. Pour déco-
rer ses murs, le gouverneur Royal a choisi les por-
traits des hommes publics du Canada plutôt que
d'autres tableaux. Il y a quelques articles qui
sont particuliers. Je ne les aurais pas achetés, je
pense et je n'en aurais pas vu la nécessité, mais
sous ce rapport, nous n'avons pas tous les mêmes
idées ni les mêmes goûts. Quant à la machine à
coudre, c'est un article très nécessaire dans une mai-
son. Il y a beaucoup de couture à faire pour le
ménage, et nous avons probablement économisé en
achetant cette machine à coudre pour la maison.

M. CAMERON (Huron): En examinant le rap-
port de l'auditeur général, je trouve une lettre pro-
testant contre le paiement de ces items au moyen
des deniers publics. Une lettre écrite par l'audi-
teur général, le 13 juin 1890, appelle l'attention (lu
ministre de l'intérieur sur ces comptes. Le lieute-
nant-gouverneur paraît avoir été absent 100 jours
dans une année. Je comprends qu'il est d'usage
que les chèques soient signés par le lieutenant-
gouverneur.

M. DEWDNEY : Oui, par le lieutenant-gouver-
neuîr, et contresignés par un autre foncrionnaire.

M. CAMERON (Huron): L'attention du minis-
tre de l'intérieur a été attirée sur le fait que des
chèques étaient signés du nom du lieutenant-gon-
verneur quand celui-ci s'est absenté. Il doit avoir
sigué des chèques en blanc.

M. DEWDNEY : Cela a été expliqué.
M CAMERON (Huron) : L'explication n'a pas

été donnée par le lieutenant-gouverneur, mais par
un autre employé. Le lieutenant-gouverneur ne
donne pas 'explications. Il s'est absenté 100
jours dans une année. Devons-nous fournir au
lieutenant-gouverneur les chevaux et les voitures?

M. DEWDNEY : Je ne crois pas que le gouver-
neur ait un cheval appartenant à l'Etat.

M. CAMERON (Huron): Pen m'importe qu'il
ait un cheval appartenant au gouvernement,
oui ou non. S'il en a un, il n'est pas nécessaire
qu'il ait un cheval que le pays doit payer. Il y a des
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frais de réparations à un traîneau et soulte sur
poiey,$35. Pourquoi devrions-nous payer cet item?
soulte sur traîneau, $17: traîneau express $35, et
ainsi de suite. Ce sont tous des items qui ne sont pas
justifiables. Si le lieutenant-gouverneur a besoin
de ces articles, il doit les payer à même le traite-
ment qu'il reçoit du gouvernement fédéral.

<Quant à la maison, j'ai dit et je répète que je n'ai
pas d'objections à ce que l'on fournisse une résidence
coveiable au lieutenant-gouverneur, mais je m'op-
pose i ce que le pays paie ces articles d'ornements
ablsuiriles. Si l'honorable ministre a laissé les
meubles, ainsi que je le crois, d'après ce qu'il a dit,
alors le lieutenant-gouverneur Royal a une autre
idée de la dignité de sa position que celle qu'en
avait l'honorable ministre, car je vois qu'il n'y a
pas moins de trois colonnes lu rapport de l'audi-
tenr général remplies des articles fournis au lieu-
t' tent gouverneur du Nord-Ouest. Presque tout
ce qu'un homme peut s'imaginer avoir besoin s'y
trouve, et on en découvre que l'on ne peut pas
croire qui puisse être nécessaire, même pour un
lieterant-ouiverneur. Le plus tôt cet état de
choses sera supprimé, le mieux ce sera, et le plus
tkt on dira au lieutenant-gouverneur que les contri-
luables du pays ne consentiront pas à payer ces
articles, le mieux ce sera. J'espère qu'avant long-
temps, les territoires du Nord-Ouest seront consti-
tués en gouvernement responsable et les paiements
de cette nature seront convenablement contrôlés.

M. DEWDNEY : Après aujourd'hui.
M. CAMERON (Huron): Après aujourd'hui,

cof ornément à un bill qui a été adopté. J'ai tou-
jours désiré qlue le gouvernement accordât à ces
territoires non-seulement le gouvernement repré-
sent atif, mais un gouvernement responsable, et alors,
les items de cette espèce seront examinés attentive-
nient par les représentants clu peuple de ces terri-
ntres. Ici, à un millier de milles du lieu où se
passent ces choses, il est difficile de les discuter
aussi bien que le feraient ceux qui y résident. Ici,
les itens sont soumis au ministre, qui les adopte
et tout est dit. Mais j'espère qu'à l'avenir, le
ministre aura soin de voir à ce que ces items ne
soient pas payés par les contribuables du Canada.

Asile des aliénés du Manitoba.......... $8,400
M. WATSON : Quel est le nombre de malades

tnsportés au Manitoba ?
.\. DE WI)NEY : Entre 35 à 40.
M. (A MERON (Huron): J'attire l'attention du

clef le la chambre sur le fait qu'il n'y a pas un
nomîbre suffisant de députés présents.

Ilôtel du gouvernement, territoires du
Nord-Ouest-éclairage et combusti-
ble ............................. $,O

M1. \\ ATSON: Je remarque qu'il y a 217 gallons
dlimile de pétrole, à 50 centins le gallon. Ce prix
n'est-il pas trop élevé, pour Régina ?

M. DEWDNEY : Non, c'est à peu près le prix
orlinaire.

)l. CAMERON (Huron) : Au sujet de certains
items concernant le crédit pour les Sauvages du
Nonl-Ouest, j'ai attiré l'attention du ministre sur
le prix extravagant de l'huile de pétrole. Quand
le contrat a-t-il été passé et quelle doit être sa
luée ? Nous payons sur les réserves des Sauvages,-
a ue 2ourte distance du chemin de fer, à 20 milles
seulement de Régina, 66 et 68 centins pour l'huile
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de pétrole. L'honorable ministre est-il certain que
l'on ait demandé les soumissions?

M. DEWDNEY : Oui, vous le verrez par le rap-
port <le l'auditeur général.

M. CAMERON (Huron): Demande-t-on dessou-
missions tous les ans?

M. DEWD)NEY: Oui, chaque année.
M. CAMERON (Huron): Je dirai à l'honorable

ministre que nous payons l'huile de pétrole, dans la
province d'Ontario, douze centius le gallon. Pre-
nant la moyenne entre 62 et 12 centins- pour le
transport, disons de Toronto à Régina ou Calgary,
ou toute autre ville de l'ouest, cela donne 50 centins
par gallon pour le transport, il y a environ 42
gallons par baril et ainsi, le coût du transport <le
ce baril serait de $20. Il y a ,quelque chose de
défectueux et il faudrait s'en enquérir.

M. FLINT : Quel est ce charbon que vous payez
$15.50 la tonne?

M. DEWDNEY: Non, c'est le prix du charbon
anthracite à cet endroit. Quand il s'est agi de
cette question durant cette session, je me suis
informé au sujet de la différence entre le prix payé
par la police à cheval et celui payé par le gouver-
nemént du Nord-Ouest, et le contrôleur de la police
m'a dit qtue le contrat passé par le gouvernement
du Nord-Ouest comportait la livraison du charbon
sur les lieux, et que le département des Sauvages
et la police à cheval prenaient le charbon ai che-
imin de fer même. Le charbon était acheté par sou-
missions, et vu le prix élevé, ils avaient essayé dç le
faire venir directement de Vinnipeg, niais on leur
avait dit qu'ils seraient obligés de l'acheter par
l'entremise des agents.

M. CAMERON (Huron): L'honorable ministre
s'est-il informé pourquoi le prix de l'huile de pé-
trole était si élevé?

M. I)EWDNEY: L'huile <le pétrole est achetée
par contrat, et on la met dans des boîtes de ferblanc
entourées d'un cadre en bois, et je suppose que c'est
cela qui fait la différence.

M. CAMERON : Le gouvernement ferait mieux
d'acheter le charbon à Ottawa et- de l'expédier à
Régina.

NI. WATSON: Je vois qu'on paie le même char-
bon à Ottawa, $15.49 la tonne et le charbon mou
$8.50 la tonne. Il s'agit, je suppose, de la mine
Galt. L'honorable ministre a-t-il jamais fait un
calcul pour savoir s'il vaut mieux brûler le charbon
Galt à $8.50, que l'autre charbon à $15 la tonne ?

M. DEWDNEY: Je crois qu'une tonne d'anthra-
cite dure autant que deux tonnes de charbon mou.
Les poëles des anciens édifices sont des fourneaux
à fond et il faut employer ce charbon dur. Il n'y
a pas de doute que les coalitions maintiennent le
prix du charbon anthracite.

M. WATSON : Je n'en doute pas, non plus que
je doute que les coalitions maintiennent le prix du
charbon mou, car le charbon mou se vend $8.50 la
tonne à Régina, et on peut acheter le même char-
bon à Winnipeg pour $7 la tonne, bien qu'il soit
transporté à 365 milles plus loin, à partir des mines.
Naturellement, cela est dû simplement à ce qu'il
faut payer le prix du transport du charbon dur
expédié à l'ouest de Régina, où il subit la concur-
rence. L'honorable ministre devrait se rappeler
que ce sont ces coalitions qui maintiennent le prix
du charbon et il devrait faire tout en son pouvoir
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pour empêcher la formation de ces coalitions. Je (e Québec-est (M. Laurier) qu'il n'était pas néces-
soumets ceci comme une autre raison pour laquelle saire que la démission fût acceptée, car le ministre
il devrait, lorsqu'il ramènera ce bill devant la lui-même et nos collègues partageaient na manière
Chambre, accepter la motion que j'ai faite l'autre de voir savoir: qu'il avait renoncé à ses fonctions
soir. en envoyant sa démission à la personnîe ayant qua-

Mise en Suvre de machines à forer.... $W lité pour la recevoir, et qu'à moins quesa démissionne f ùt refusée, elle prenait effet (le plein droit.
M. WATSON: Est-ce qu'on peut se procurer Mais (e ce que la question a été posée ainsi, je

l'une de ces machines au Manitoba? conclus que l'honorable député qui l'a posée était
M. DEWDNEY : Je ne crois pas. sous l'impression, et que peut-être dautres députés
M. WATSON : Pourquoi faire une différence sont sous l'impression que tout en se démettant de

entre le Manitoba et le Nord-Ouest? sa position de ministre (es travaux publics, il a
M. DEWDNEY: Au Manitoba, le gouvernementélibérations du Con
M.vnca p)etitY A'cue Maite a c le ovrnmn seil et à agir d'antre façon comme membre du gou-

provincial peut s'occuper de cela.Il eût éé évidemment injuste de
M. WATSON: Il est certaines parties (lu Ma- laisser la chambre sous l'impression que l'honorable

nitoba où le gouvernement fédéral possède des député des Trois-Rivières, notre ancien collègue,
terres, et où il est nécessaire de se procurer <le partageait les responsabilités d'un conseiller de la
l'eau. Le gouvernement fédéral devrait porter le Couronne alors qu'il ne les partageait pas, et j'ai
même intérêt au Manitoba qu'au Nord-Ouest en ce supposé que na réponse à la question avait dissipé
qui concerne les travaux de ce genre. toute ambiguité i ce sujet. Mais il y a une jour.

M. DEWDNEY: On n'a pas la imême difficulté à née ou deux, la question a été répétée au Sénat, et
à se procurer de l'eau au Manitoba qu'au Nord- l'honorable député lui-même croit de son devoir de
Ouest. Cesmachinesont été envoyées au Nord-Ouest ne pas laisser subsister plus longtemps la moindre
à titre d'expérience, afin que dans une région sèche ambiguïté à cet égard dans l'esprit public ou dans
on sache jusqu'où il faut qu'un cultivateur creuse l'esprit des membres (lu parlement; et voilà pour-
pour avoir de l'eau. Le sud du Maitoba n'a pasà quoi il a adressé au premier ministre la lettre
se plaindre, car nous y avons dépensé beaucoup suivante:
d'argent pour le creusement d'un puits. OTTAWA, 7 septembre, 1891.

M. WATSON: Comment réussit-on avec ce MON CHER PREMiER MINISTR,-Je Vois qu'à la dernière
séance du Sénat, l'un des sénateurs vous a posé une ques-puits ? puits ?tion à l'effet de savoir si ma démission de ministre des

M. DEWDNEY: On a creusé à 1,800 pieds, et travaux publics a été acceptée. Cette question, venant
on s'attend tous les jours a avoir le l'eau, dès qu'on après une question du même genre posée dans la chambredes Communes, me fait comprendre qu'il existe un malen-
aura percé la couche au-dessous de laquelle les tendu au sujet de ma position; et, afin d'y mettre fin, je
experts s'accordent à dire qu'il y a de l'eau. désire vous demanderque madémission, comme j'enavais

Les ésoltion sot raportes.l'intention, soit acceptée sans plus de délai.Les résolutions sont rapportées.demeure on cher premier-ministre,
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la Votre b d AGouN

séance soit levée. A l'hon. J. J. C. ABBOrT,
La proposition est adoptée, et la séance est levée P rtre,

à ll1h. 25m. p.n. Le prem.ier-ministre a répondu comme suit

BUE B DU CONSEIL POMV,
OTTAWA, 7 septembre 1891.CI-IAMBRi IDES COMMUNES. MiON CHER SIR HEcTOR LÀN-,GEviN.-J'ai l'honneur d'ac-

cuser réception de votre lettre de ce matin aux termes de
LUNDI, î septemnbre, 1891. laquelle vous me priez d'accepter votre démission sans

plus de délai, et de vous dire que conformément à votre
La séance est ouverte à trois heures. demande, je considérerai votre démission comme défini-

tive et la sounmettrai immédiatement à Son Excellence.
PRIÈRE.Je demeure, mon cher sir Hector.PRIRE.Votre bien dévoué

J. J. C. ABBOTT.
L'EX-MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. M. LAURIER: La déclaration que vieni de faire

Sir JOHN THOMPSON : Avant qu'on aborde le ministre de la Justice prouve qu'après tout, la
l'ordre du jour, je désire faire en peu de mots une préoccupation qui existait dans l'esprit public au
déclaration à la chambre, relativement à la position sujet de la position occupée par le député des Trois-
de l'ex-ministre des travaux publics. Je rappellerai Rivières avait une certaine raison d'être. Il y a
à la chambre, la date à laquelle la démission du quelque temps, le ministre a déclaré, en réponse à
ministre des travaux publics fut annoncée à la une question que je lui posais, qne la démission de
chambre et les circonstances dans lesauelles elle le l'honorable ministre n'avait pas besoin d'être accep-
fût alors que la chambre fut informée~ qu'un autre tée. Comme question de droit, il se peut qu'il en
ministre avait assumé le contrôle du ministère des soit ainsi, car personne ne peut être forcé de servir
travaux publics, par suite de la démission de notre à moins qu'il n'y consente, et du moment que l'hono-
ancien collègue. J'ai été quelque peu surpris, deux rable ministre offrait sa démission, si le premier-
ou trois semaines plus tard, d'entendre une ques- ministre ne refusait pas de l'accepter, nous avions
tion posée par la gauche relativement à la position naturellement lieu de comprendre qu'elle étai
occupée par l'ex-ministre, parce qu'elle indiquait, acceptée. Aujourd'hui, cependant, la position a été
relativement à la position de l'honorable député clairement définie et nous comprenons qu'à partir
des Trois-Rivières, l'existence d'un malentendu du moment où l'honorable ministre a offert sa
qu'on ne prévoyait pas quand la démission fut démission au premier ministre,'il a cessé d'être un
annoncée. Je déclarai alors à l'honorable député conseiller de Son Excellence.

M. WATSON.
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DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 176) relatif à la compagie Rathbun-
(I. Mills, Annapolis, pour M. Kirkpatrick).

IMMIGRATION AU CANADA.

M. RINFRET (pour M. AMyoT): 1. Quel est
le nombre total d'immigrants arrivés au Canada
durant les dix années qui se sont terminées au recen-
seient de 1891 ? 2. A combien de ces immigrants
le gouvernement lu Canada a-t-il contribué dans les
frais de déplacement. 3. Combien de ces immigrants
ont fixé leur résidence au Canada? 4. Quelle est
la somme totale dépensée par le Canada pour les
fins d'immigration, tant eu subsides directs aux
compagnies de vapeurs, aux chemins de fer, aux
inimigrants eux-mêmes, qu'aux agences ou autre-
ment durant les dites dix années ?

M. HAGGART : Les tableaux du reçensement
ne sont pas suffisamment avancés pour nous permet-
tre de donner les renseignements demandés par
l'honorable député. Quant à l'autre question, elle
implique une forte somme d'ouvrage pour recueillir
les renseignements voulus et peut-être vaudrait-il
mieux laisser la question comme avis de motion.

M. LANGELIER : Jusqu'à la prochaine session.
M. HAGGART : Je ne crois pas que les rensei-

gnements soient prêts au cours de la session actuelle.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES
CHALEURS.

'M. RINFRET (pour M. AMYoT): Quel est le
montant total de subsides payés au chemin de fer
de la Baie des Chaleurs jusqu'à présent?

M. FOSTER: $524,175.

JUGES DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

M. RINFRET (pour M. DEAsLE) : La fonctionde
juge est-elle confiée aux avocats comme récompense
de services politiques, ou comme le couronnement
de leur succès dans leur carrière professionnelle?
Cominent se fait-il que depuis 1878, aucun juge n'a
été choisi, dans la province de Québec, parmi les
avocats appartenant au parti libéral? Le gouver-
neument ne croit-il pas qu'il soit dans l'intérêt
public que l'on choisisse, pour administrer la justice,
les hommes appartenant aux deux parties poli-

tiques?
Sir JOHN THOMPSON: Les raisons qui justi-

lient la nomination d'un juge ne sont pas exposées
d'une façon satisfaisante dans l'une ou l'autre des
propositions contenues dans la première question.
Je crois que la seconde question n'est pas conforme
aux règles de la chambre en ce qu'elle suppose un
fait dont je n'ai pas la moindre connaissance. Quant
à la troisième question, l'administration de la jus-
tice est confiée à des hommes choisis dans les deux
partis polititues.

GEORGE M. ELLIOT, INSPECTEUR DE GAZ.

M. TROW (pour M. ALusoN) : George M.
Elliott est-il nommé par le gouvernement inspec-
teur du gaz de la ville de Napanee? Quand a-t-il
été nommé et quel montant lui a été payé depuis
sa nomination jusqu'à date ! Est-il aussi percepteur
(les douanes au même endroit et quel salaire reçoit-
il pour cet emploi, par année? Quand a-t-il été
nommé comme percepteur, et combien lui a été
payé jusqu'à date?
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M. FOSTER: George M. Elliott a été nommé,
le 24 avril 1890, inspecteur de gaz à Napanee, avec
un traitement de $100 par année. Il lui a été payé
jusqu'au 31 août $131.99. Il a été nommé percepteur
des douanes à Napanee le 1er février 1884. Les
appointements actuels sont de $900 par année. A
venir jusqu'au ler septembre, il lui a été payé en
tout $6,825.

JOHN CONNELL.
M. RINFRET (pour M. BEAUsOLEIL) : Lenommé

John Connell est-il employé au bureau du hawe à
Sorel? Si oui; quelle est la date de sa nomination?
Quel salaire reçoit-il, et quels sont les devoirs qu'il
est supposé remplir? Le gouvernement est-il informé
de la manière dont le dit Connell remplit ses de-
voirs ?

Sir JOHN THOMPSON: 1° Il y a une personne
du nom de John Connell employé aux travaux du
havre à Sorel. 2° ler janvier 1889. 3° $60 par
mois comme commis de vérification et pour faire la
correspondance en français et en ang lais dans le
bureau du surintendant à Sorel. 4 Connell a tou-
jours rempli ses fonctions à l'entière satisfaction de
M. Howden, le surintendant. *

THOMAS JOCKES ET JEAN B. DELO-
RIMIER.

M. RINFRET(pour M. BEAUSoLEIL). MM. Thos.
Jockes et Jean B. Delorimier, les entrepreneurs de
pierre de Caughnawaga, ont-ils payé les arrérages de
droits régaliens qu'ils devaient au gouvernement
en 1890, qui s'élevaient alors à trois mille neuf cent
neuf dollars et un centin? Si oui, ont-ils payé en
plein ou en partie seulement? Ont-ils été poursui-
vis ? Le gouverneinent a-t-il accepté un montant
moindre que la dette? Et, si oui, quel montant? A
quelle date ce règlement a-t-il été fait? Par l'entre-
mise de qui ce compromis a-t-il été effectué? MM.
Jockes et Delorimier sont-ils encore les entrepre-
neurs de la pierre à Caughnawaga ? Si oui, quels
sont les conditions de leur contrat? Sont-ils encore
endettés au gouvernement? Et, si oui, pour quel
montant?

M. DEWDNEY: Le ministère des affaires des
Sauvages prétendait que MM. Jockes et Delorimier
devaient une balance de $3,918.48, à part les inté-
rêts. Après avoir examiné tous les faits, les avo-
cats du gouvernement lui conseillèrent d'accepter
$3,007 en règlement de cette réclamation, MM.
Jockes et Delorimier devant payer tous les frais de
la poursuite. Partie de la somme ci-dessus a été
payée. Il est encore dû une balance de $1,225. Le
règlement, tel qu'exposé ci-dessus, a été effectué le
13 mai 1891. Les avocats du gouvernement ont
conseillé d'effectuer ce règlement. MM. Jockes et
Delorimier sont encore les entrepreneurs de la
pierre à Caughnawaga. Les conditions de leur
contrat sont $1.50 par toise pour la grosse pierre
et $1 par toise pour la pierre brute. Outre la
somme indiquée ci-dessus comme due sur leur an-
cien compte, MM. Jockes et Delorimier doivent
$23.28 pour la pierre extraite des carrières en juillet
dernier.

TRAVAUX DU HAVRE À SOREL.

M. RINFRET (pour M. BEAUSOLEIL) : Quel
était au premier juin dernier, le nombre d'hommes
employés aux travaux du havre à Sorel? Quel en
était le nombre au premier septembre courant?
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Combien de fonctionnaires étaient employés au M. J. G. HEARN.
bureau du havre à Sorel au premier juin dernier et M. MOUSSEAU : 1. M. J. G. Hearn est-il un
au premier septembre courant.. employé du département de la milice attaché au

Sir JOHN THOMPSON : Le nombre d'hommes personnel de la cartoucherie à Québec? 2. Depuis
employés, au lèr juin dernier, aux travaux du combien de temps est-il ainsi employé, et quel
havre à Sorel, était de 50, comme suit.: chantier de salaire reçoit-il ? 3. Le département sait-il qu'il
construction, 20; ateliers des machines, des chau- s'est absenté sans permission pendant un an, ou
dières et forge, 22; bureau et magasins, 8. Au ler environ, entre le 15 août 1889 et le 15 septembre
septembre, le nombre (les employés était de 55, 1890? 4. Quand et par qui a-t-il été réinstallé?
comme suit : chantier de construction, 21; ateliers 5. Le dit John G. Hearn n'a-t-il pas reçu le plein
(les machines, des chaudières et forge, 27 ; bureau montant de son salaire pour l'aunée en question ?
et magasins, 7. Au ler juin dernier, comme au ler Si le salaire ne lui a pas été payé en personne, a qui
septembre, quatre fonctionnaires étaient employés l'a-t-il été? 6. Quelles étaient les raisons de son
au bureau (les travaux du havre, savoir: un surin- absence et ces raisons ont-elles été jugées suffisantes
tendant, un garde-magasin, un ingénieur et ,u par le département ?
commis. Outre les fonctionnaires et les hommes
employés au bureau (le Sorel proprement dit, il y
avait, au 1er j nin dernier, 79 hommes employés sur
les dragueurs, les monte-pierres, les remorqueurs
et les barques, et 57 hommes au ler septembre
courant.

SERVICE DES POSTES.

M. RINFREl; (pour M. EAusoLsîL): Quels
sont les noms et résidences (les personnes qui ont
les contrats pour le transport (les matières postales
entre Montréal et Mile-End, Côteau Saint-Louis,
Côte Visitation, Villeneuve? Pour quelle periode
ces contrats ont-ils été faits ? Quels sont les prix
payés? Des soumissions ont-elles été demandées?
Si oui, les contrats ont-ils été donnés aux plus bas
soumissionnaires? Si lion, pourquoi?

M. HAGGART: 1. Les matières postales sont
transportées aux bureaux mentionnés par les routes
entre Montréal et Côteau St-Louis, et Montréal et
St-Léonard de Port-Maurice. Les entrepreneurs
sont, pour le premier service, Napoléon Lachance,
(le Montréal; pour le second, Joseph Gervais, de
St-Léonard de Port-Maurice. 2. Dans chaque cas,
pour trois ans et onze mois. 3. Pour le premier
service, $420 par année. Pour le second, $306 par
année. 4. Oui, des soumissions ont été demandées.
5. Les contrats ont été accordés dans chaque cas
aux plus bas soumissionnaires.

PERCEPTEUR DE L'ACCISE À STRATFORD.

M. TRUAX : A. Caven est-il percepteur de
l'accise a Stratford ? Quel est son salaire ? A-t-il
reeu quelqu'allocation pour saisies en 1886, 87, 88,
89, 90 et 91 ? Si oui, quel montant a-t-il reçu de
ce chef, et pour quels services durant ces années,
respectivement? Est-il (le son devoir de prendre
(les mesures actives pour empêcher la distillation
illégale, lorsqu'il reçoit (les renseignements donnés
par des personnes responsables?

M. COSTIGAN: 1. A. Caven est percepteur (le
l'accise à Stratford. 2. Les appointements sont (le
$1,600. 3. Il n'a pas reçu d'allocations pour saisies
opérées dans les années 1886-7-8-9-90 et 1891. 4.
Il lui a été payé, dans les années mentionnées, une
somme supplémentaire de cent piastres pour tra-
vaux supplémentaires. 5. Il est de son devoir d'avi-
ser aux moyens (le poursuivre ceux qui pratiquent
la distillation illicite lès qu'il reçoit des renseigne-
ments <le personnes responsables, et il a rempli son
devoir à cet égard de la façon la plus énergique et
avec le plus grand succès dans sa division.

M. RINFRET,

Sir ADOLPHE CARON. En réponse à l'hon-
rable député, j'ai l'honneur de (lire : M. John Heani
est employé comme assistant surintendant du
gouvernement à la cartoucherie à Québec. Il a éte
employé comme tel depuis le 31 mars 1885. Son
salaire était d'abord de $700, mais a été élevé, par
un ordre en conseil en date du 29 janvier 1887, à
la somme de $1,200.

Le département sait que M. Hearn s'est absenté
sans permission pendant environ une année, c'est-à-
dire, depuis le 15 août 1889, mais durant ce temps,
M. Hearn n'a reçu aucune partie de son salaire.
M. Hearn a été réinstallé par autorité du ministre
de la milice le 20 août 1890. M. John Ilearn,
pendant le temps de son absence n'a été payé ni en
entier ni en partie. Aucun montant n'a été payé à
lui personnellement ni à qui que ce soit.-(Texte.)

INSTRUCTIONS AUX OFFICIERS-
REVISEURS.

M. EDGAR: Avant qu'on appelle l'ordre du
jour, je demanderai au ministre de la justice si le
gouvernement a prévenu les oficiers-reviseurs dans
tout le pays du prolongement (lu délai fixé pour la
production de demandes d'inscription. Je fais cette
demande, parce qu'on m'informe que, dans le comté
de Muskoka, l'oflicier-réviseur a clos les listes pré-
liminaires et les a fait imprimer le 1er août et qu'il
en est à la révision définitive. Je suppose que les
officiers-revisieurs sont censés connaître la loi,
mais je crois que dans un cas comme celui-ci, quand
un acte est adopté juste avant qu'il entre en
vigueur dans le milieu d'une session, le gouverne-
ment a dû prendre tous les moyens possibles d'en
informer les officiers-reviseurs. Je me refuse à croire
que M. Mahaffey, l'officier-reviseur, en eût agi ainsi
s'il eût été mis au courant.

Sir JOHN THOMPSON : Les officiers-réviseurs
ont toujours été en communication avec le nuis-
tère du secrétaire l'Etat. Le ministre m'a dit
qu'ils avaient tous été prévenus par dépêches, le
jour où le bill a reçu l'assentiment de la Couronne,
et c'était avant le 15 août.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DE LA COUR
SUPRÊME.

La chambre étudie les amendements faits par le
Sénat au bill (n° 138) à l'effet d'amender le chapi-
tre 135 des Statuts revisés, relatif aux cours Su-
prême et de l'Echiquier.

Sir JOHN THOMPSON: La chambre se rap-
pellera qu'un article du bill fixant au premier
mardi d'octobre, au lieu du quatrième mardi, l'ou-
verture de la session de la cour Suprême. Comme
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la session du parlement s'est beaucoup prolongée et
qu'il est impossible d'obtenir que la Couronne donne
son assentiment au bill à une date plus rapprochée,
à la suite des représentations du barreau d'Ontario,
le changement est rendu applicable, non pas à cette
année, mais seulement aux années à venir. L'autre
amendement a plus d'importance. C'est un amen-
denent à cette partie de l'acte le la cour Suprême
qui établit une juridiction d'appel pour les causes
de la province de Québec. L'article se lit comme
suit:

Lorsque l'affaire en litige implique une telle question ou
se rapporte à tels honoraires d office, droit, rente, revenu
oit somme d'argent payable à Sa Majesté ou à quelque
titre de terre ou tènements, rentes annuelles ou choses de
mmnie nature dans lesquelles des droits éventuels peu-
vent être liés, ou atteignent ou excèdent la somme ou
valeur de deux mille dollars, il y aura appel des juge-
ments rendus dans la dite province, quoique telle action,
poursuite, cause, matière ou procédure judiciaire n'aient
pas été d'abord instituée dans la cour Suprême. Pourvu
l ne ces appels ne soient interjetés que de la cour du Banc
de la Reine.

Le Sénat propose d'ajouter:
Ou de la cour supérieure siégeant en révision, dans les

cas oit et tant qu'il n'y a pas d'appel do jugements de
cette cour, quand il confirme le jugement prononcé par le
tribunal de la décision duquel on interjette appel. Cha-
que fois que le droit d'appel dépend de la somme en litige,
cette somme sera censée être celle réclamée et non pas
celle recouvrée, s'il y a des différence entre les deux.

M. LA URIER : C'est un amendement d'une très
grande importance, qui diffère totalement du droit
suivi dans la province de Québec et qui ne se recom-
mandera pas, je l'espère, au ministre de la justice.
Le droit suivi dans la province de Québec est celui-
ci : Les procès sont d'abord institués en cour Su-
périeure, et lorsque la cour Supérieure, présidée
par un juge, a prononcé son jugement sur les ques-
tions de droit comme sur les questions de fait, on
petit inscrire la cause en révision devant trois juges.
C'est simplement une réaudition de la cause d'après
la preuve telle qu'elle est consignée au dossier. Si
le jugement est confirmé, il n'y a pas d'appel à la
cour du Banc de la Reine, qui est le tribunal en
dernier ressort dans l'a province ; mais si le juge-
ment est confirmé, il y a appel de la cour de révi-
sion à la cour d'appel. C'est-à-dire que s'il y a une
telle divergence d'opinion entre le juge qui préside
le tribunal de première instance et les trois juges
qui président le tribunal de deuxième instance, la
loi permet un appel au tribunal en dernier ressort,
la cour lu Banc de la Reine, juridiction d'appel.
Mais si le jugement du tribunal de première
instance est ratifié par la cour de révision, dans ce
cas, comme il y a le jugement unanime de quatre
juges sur la question, le droit de la province coin-
porte qu'il ne peut pas y avoir d'autre appel et que
le jugement de la cour de révision est définitif :

Après que le jugement a été prononcé par la
cour supérieure, la partie qui n'en est pas satis-
faite a l'option soit d'en appeler à la cour de révi-
sion, soit d'aller directement en cour d'appel. Si
elle va en cour de révision et que le tribunal ratifie
le jugement du tribunal inférieur d'après le droit
le la province la prépondérance de l'opinion judi-

ciaire est contre elle et on lui refuse un autre appel
à la cour du Banc de la Reine. L'honorable
ministre verra que la disposition qu'on soumet pré-
sentement équivaut à supprimer le droit de la
province et à ignorer la juridiction de la cour du
lBane de la Reine, en donnant à la cour Suprême
une juridiction qu'on refuse à la cour du Banc de
la Reine. Il me semble que c'est une grave initia-

tive, qui ne devrait pas être prise à tout événement
à cette phase de la session et sans que la question
soit débattue plus qu'elle ne l'a été jusqu'ici.

J'ai recu d'un ou le deux membres du barreau de
Montréal des lettres dans lesquelles ces messieurs
déclarent que l'amendement présenté, il y a quel-
ques semaines, par l'honorable ministre, a pris le
barreau par surprise ; mais je crois qu'en somme il
est conforme àl'esprit du droit général de la pro-
vince qui affirme que toute affaire litigieuse, encore
que la somme en jeu puisse être insignifiante, petit,
si elle implique des droits futurs, faire l'objet d'un
appel à la cour du Banc (le la Reine; et par parité
de raisonnement, il peut être bon et à propos de
donner la juridiction suprême à la cour Suprême.
Mais, dans le cas actuel, il admettra avec moi, je
l'espère, qu'ignorer absolument la juridiction de
la cour d'Appel et accorder un appel à la cour
Suprême qu'on refuse à la cour du Banc de la Reine
n'est pas d'une doctrine sûre. Conséquemment,
j'espère que l'honorable ministre ne ratifiera pas
cette disposition. Si, malheureusement, je ne réus-
sissais pas à lui faire partager ma manière de voir
sur cette question, je crois que je devrai consulter
l'opinion de la chambre à cet égard.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que les obser-
vations que vient de faire l'honorable chef de la
gauche doivent être mûrement étudiées avant que
j'insiste sur l'adoption des amendements, et avec
votre permission, M. l'Orateur, je propose de ren-
voyer ultérieurement l'étude de ces amendements.

M. DAVIES (I.P.-E.): Avant que la motion
soit adoptée, je désire attirer l'attention du minis-
tre de la justice et votre attention, M. l'Orateur,
sur le très grave inconvénient auxquels sont soumis
les membres de cette chambre quand il vous arrive
du Sénat des amendements à un bill quelconque
adopté par la chambre. Un bill de l'importance
(le celui-ci, qui affecte la constitution de la cour
Suprême, est généralement étudié avec beaucoup
de soin par cette chambre ; puis le bill est trans-
mis au Sénat, qui y apporte des modifications
plus ou moins importantes ; et quand le bill
revient à la chambre des Communes, il n'y a pas un
député qui connaisse la nature des amendements,
ou qui soit capable d'en saisir toute la portée. On
devrait faire réimprimer les articles amendés en
mettant en italiques les parties amendées, afin que
les membres de la chambre puissent mieux com-
prendre ce qu'ils ont à faire. Le ministre de la
justice a naturellement une idée de ces amende-
ments ; mais je doute que tout antre membre de la
chambre soit également en état de comprendre la
portée, le sens de ces amendements. L'insertion
des amendements dans les procès-verbaux est une
amélioration ; mais sous cette forme, ils sont tout-à-
fait inintelligibles. J'ai essayé de comparer ces
amendements avec le bill et je n'ai pu réussir à re-
constituer le sens du bill. La seule copie du bill
que j'ai dans ma liasse, est la copie du bill tel
que originairement présenté. Il est vrai que je ne
puis nie procurer le bill du Sénat ; mais cette copie
ne m'est pas adressée. Je signale les choses telles
qu'elles sont et non telles qu'elles devraient être.
Je. demande que l'on remédie au présent état de
choses dans le sens que je viens d'indiquer, état de
choses qui est d'un caractère sérieux. -

La motion est adoptée et l'examen des amende-
ments est suspendu.
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CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD-

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE.

Le bill (n° 170) concernant la section de la rive
nord(l du chemin de fer canadien du Pacifique, est
li pour la deuxième fois et la chambre se forme de
nouveau en comité.

(En comité.)

M: LAURIER : Je nie suis plaint, l'autre jour,
de ce que la présente mesure qui est d'une très
grande importance, laisse tout à la décision
du gouverneur général en conseil. Il me semble
que, avant que le bill entre dans une autre phase,
l'on devrait proposer un amendement à l'effet de
limiter le temps et d'imposer des conditions pou-
vant guider le gouvernement dans ses rapports
avec la compagnie, qui est tenue de se conformer au
présent bill.

Le bill est rapporté.

SUBSIDES.
Dépenses se rattachant à la distribution

des documents du parlement......... $600
:]. McMULLEN: Je crois que l'on devrait adop-

ter des mesures propres à réduire les frais d'imnpres-
sion et de distribution le l'énorme quantité de
livres bleus dont la plus grande partie est réelle-
nient du gaspillage. J'ai vu des piles de ces livres
dans les différents bureaux et dont on ne se servira
jamais. Certains députés peuvent se servir jus-
qu'à un certain point du grand nombre de docu-
ments parlementaires qu'ils reçoivent; mais si j'en
juge par la quantité que j'ai reçue-et je suppose
que les autres députés en reçoivent autant que moi
-un homme n'ayant pas autre chose a faire qu'à
étudier ces documents divers, aurait besoin de toute
l'année pour en faire l'examen complet. Il n'y a
aucun doute que plusieurs de ces documents soient
très importants et même nécessaires ; mais un grand
nombre aussi sont réellement inutiles, et les frais
de leur impression sont cependant énormes. Je
suppose que ces documents sont distribués aux dif-
férents journaux, aux instituts d'artisans, etc.,
dans tout le pays, et l'on fait bien de les distribuer
ainsi lorsqu'ils sont utiles ; mais il y en a un
grand nombre qui ne méritent que le panier aux
rebuts. Je me trouvais un jour dans le bureau de
l'un des députés, et je vis là une pile de ces livres
qui n'avaient pas même été développés. Il me
semble que le gouvernement, ou le comité des immu-
pressions devrait examiner avec soin toute cette
question et recommander un moyen de réduire
cette énorme dépense.

M. TROW : Je ne partage aucunement l'opinion
de l'honorable député. Pour ce qui me concerne,
je ne reçois jamais assez de ces documents pour
satisfaire mes conmettants, et je désirerais seule-
ment que le gouvernement en fît imprimer une plus
grande quantité, pourvu que son choix de brochures
soit meilleur. Les documents que l'honorable
député a vus dans mon bureau sont des livres que
j'avais reçus durant la vacance et que je n'avais
pas encore eu le temps d'adresser i mes commet-
tants. Tous les documents que je reçois, ici, je les
adresse directement; mais quant à ceux que je
reçois durant la vacance, je n'ai pas toujours le
loisir d'en faire la distribution dans mon comté. Je
suis surpris que l'honorable député ait dans son

M. DAvies (I.P.-E.)

bureau des tonnes de ces documents. Il faut ou
que ses commettants ne savent pas lire, ou qu'il
soit très négligent dans l'exercice de ses devoirs
envers ses commettants.

M. McMULLEN: Je ne fais pas allusion aux
brochures qui sont adressées pour les faire circuler;
mais aux documents parlementaires qui sont impri-
més pour l'usage (les députés. Je fais généralement
circuler tous les documents que je reçois, et je les
adresse indifféremment aux hommes dies deux par-
tis politiques ; mais, je le répète, un grand nombre
d'autres documents sont inutiles.

M. l'ORATEUR : Je crains que mon honorable
ami, le député de Wellington-nord (M. McMul-
len) trouve, lui-même, qu'il est très-difficile de
dire quels sont les documents qui seraient utiles et
quels sont les documents qui ne le sont pas. Cer-
tains documents parlementaires pourraient être
utiles à un certain nombre de députés auxquels les
autres documents ne seraient d'aucune utilité. Par
exemple, mon honorable ami s'occupe peu des docu-
ments relatifs au départements de la marine et des
pêcheries ; mais il tient au rapport de l'agriculture
et à celui lu commerce et de la navigation.

M. FERGUSON (Leeds) : Et au rapport de
l'auditeur général.

M. l'ORATEUR : Oui, comme le dit mon hono-
rable ami, et au rapport de l'auditeur général. De
même dans les provinces maritimes, on tient au
rapport du département de la marine et des pêche-
ries. Pour ce qui regarde ces rapports auxquels
l'honorable député a fait allusion, le comité des im-
pressions est chargé de choisir ceux qui doivent
être imprimés et ceux qui ne doivent pas l'être, et
je n'ai aucun doute que d'après l'esprit d'économie
qui n'a cessè dans le passé d'inspirer les principaux
membres de ce comité, l'on n'a fait imprimer jus
qu'à présent que les rapports qui intéressaientle
plus le public et les membres du parlement. Bien
qu'il y ait un grand fond de vérité dans ce que
vient de dire l'honorable député au sujet de certains
rapports que l'on trouve empilés dans les divers
bureaux, il reconnaîtra avec moi que, dans plu-
sieurs occasions, lorsque nous avons besoin de ren-
seignements relatifs à certaines affaires politiques,
quelques-uns de ces rapports (lui avaient pu êtré
considérés, pendant des années, comme inutiles,
peuvent rendre de très grands services. Je me
souviens que, durant les éle3tions générales de
1887, une accusation fut portée dans mon comté
contre le parti politique dont je faisais partie
alors.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
M. l'ORATEUR: Mon honorable ami compren-

dra naturellement que je- n'appartiens présente-
ment à aucuù parti politique. Je fus obligé alors
de faire des recherches en arrière pour faire une
comparaison entre les dépenses du gouvernement
d'alors et celle du gouvernement qui l'avait précé-
dé, et je crois que mon honorable ami finira par
admettre qu'il lui est utile de posséder tous ces
documents dans sa bibliothèque.

M. HENDERSON: Je crois que ce serait une
économie mal placée, si nous réduisions la présente
dépense pour l'impression des rapports. La ques-
tion est de savoir s'il est opportun de publier ces
documents dispendieux comme nous le faisons
maintenant et de permettre ainsi à tous les députés
de les obtenir. Quant à la responsabilité des frais
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qu'entraînent ces documents, je crois que l'honora-
ble député de Wellington-nord peut s'en attribuer
une part aussi considérable que celle de tout autre
membre de cette chambre. Si l'honorable député
suivait l'exemple des membres de la droite et cher-
chait les renseignements qu'il veut avoir dans les
rapports déjà imprimés, ces renseignements pour-
raient ainsi s'obtenir à bien meilleur marché qu'en
exigeant la production de ces réponses qu'il de-
mande si souvent.

M. McMULLEN : Je parle seulement de ce qui
est imprimé. Tous ces documents sont examinés
par le comité des impressions, et ils ne sont'impri-
niés que si ce comité trouve qu'ils sont suffisamment
importants pour l'être. C'est une question de choix
pour le comité des impressions, et lorsqu'ils sont
imprimés, c'est parce que le comité, comme je viens
de le dire, a trouvé qu'ils étaicut suffisamment
importants pour l'être, et les députés qui ont deman-
dé la production de ces documents devant la
chambre ne sont pas responsables de leur publica-
tion. Le député qui a demandé un document peut
en avoir besoin pour son usage personnel ; mais la
question d'impression est sous le contrôle du comité,
et si l'honorable député croit que la responsabilité
de l'impression pèse sur ceux qui ont demandé la
production des documents, il se trompe, et il devrait
s'appliquer davantage à l'étude des règlements du
parlement avant d'émettre une telle prétention.

M. BAIN : J'ai déjà discuté cette question. J'ai
toujours considéré que la dépense faite pour les
impressions était très considérable. Mais nous avons
peut-être été plus prodigues autrefois dans cette
branche du service public que nous ne le sommes
maintenant, surtout lorsqu'il s'agissait de brochures
destinées à la circulation. Nous nous sommes
quelque peu améliorés; mais quelquefois l'énor-
mité de la dépense que nous nous imposons pour les
impressions me fait ouvrir les yeux. J'avoue que
c'est une question qui mérite d'être étudiée. Il est
désirable de donner la plus grande publicité possible
aux opérations de chaque département du service
public, et si les rapports de ces départements
n'étaient pas publiés, cette économie amènerait
inévitablement un état de choses que nous regret-
terions tous. Qu'est-ce que pourrait faire mon
honorable ami sans le comité des comptes publics,
ou qu'est-ce que le comité 'pourrait faire sans lui ?
L'honorable député mérite certainement notre
reconnaissance pour avoir su attirer notre attention
suir plusieurs items des comptes publics qui seraient
passés inaperçus sans lui ; mais, vu la dépense des
divers départemeuts, je crois que,-après avoir pesé
le pour et le contre, il vaut mieux continuer la
présente pratique, se soumettre aux énormes frais
d'impressions et en tirer le meilleur avantage
possible.

M. LANDERKIN : C'est, suivant moi, une perte
pour le pays que de distribuer dans Ontario des
brochures destinées aux immigrants. C'est un fait
que j'ai constaté, et l'on devrait discontinuer cette
pratique. Il y a une autre chose que nous devrions
aussi examiner. L'on devrait imprimer un plus
g'anmd nombre de copies du rapport de l'auditeur
général, ainsi que du rapport des comptes publics et

les tableaux du commerce et de la navigation.
Nous pourrions augmenter la circulation de ces

rapports qui sont utiles à toutes les classes de lec-
teurs, et si le rapport de l'auditeur général était

répandu parmi le peuple, ce dernier pourrait mieux
se rendre compte des matières qu'il contient.

Classification des anciennes archi-
ves...... ........... $1000

M. McMULLEN : On a dépensé-l'année dernière,
$9,783 pour le recueil des arrêtés du conseil, où est
la nécessité de cette dépense?

Sir JOHN THOMPSON: Ce recueil n'a rien à
faire avec le présent crédit. On a fait imprimer et
relier le volume contenant la somme des comptes
concernant tous les départements. Ce volume a
été publié comme complément (le la série des statuts
revisés.

M. FOSTER : Le présent crédit est réduit,
parce que la dépense a été moindre que le crédit
déjà voté, et nous la réduisons de $5,000.

Commutation au lieu de la remise
de droits sur articles importés
pour l'usage de l'armée et de la
marine................ $2,000

M. McMULLEN : Quels sont ces articles? Lors
de l'enquête tenue, il y a quelque-temps, relative-
ment aux habillements, je crois qu'il a été compris
qu'aucune réduction ou commutation de droits sur
ces habillements n'était accordée.

Sir ADOLPHE CARON: Cette comnutation est
pour le service impérial, la marine et l'armée
impériale stationnées à Halifax et ailleurs.

Dépenses du gouvernement dans le
district de Kéwatin........... $2,000

M. McMULLEN : Je remarque que nous avons
dépensé, l'année dernière, une très forte somme. Il
me semble qu'un examen approfondi de la dépense,
se rattachant au présent item, amènerait une grande
réduction.

M. FOSTER : L'item est réduit de $2,000.
M. McMULLEN : Combien le lieutenant-gou-

verneur a-t-il reçu, l'année dernière, pour tous les
services se rattachant au présent item?

M. FOSTER : $1,697. Mon honorable ami trou-
vera dans le rapport de l'auditeur général que la
présente dépense a été faite pour l'emploi d'un
secrétaire privé, d'un commis et d'un sténographe
pendant une partie du temps, et elle comprend
aussi les frais de voyages ou de visites dans le
district de Kéwatin, le long des lacs.

M. McMULLEN: Qui est censé remplir la
fonction de lieutenant-gouverneur dans ce district ?

M. DEWDNEY : Le lieutenant-gouverneur du
Manitoba. En vertu d'un acte spécial, Kéwatin
est sous sa juridiction.

M. HYMAN : Tous les paiements sont-ils faits
au lieutenant-gouverneur du Manitoba?

M. DEWDNEY : Oui.
M. HYMAN : Ses reçus sont-ils acceptés comme

pièces justificatives?
M. DEWDNEY: Les pièces justificatives sont

envoyées ici de la même manière que les autres
comptes du Nord-Ouest. Toutes ces pièces sont
vérifiées par l'auditeur général, et les comptes sont
acquittés par les parties qui reçoivent l'argent.

M. McMULLEN ; Est-ce pour ce service que le
bateau Keewatin a été construit ?

M. DEWDNEY: Oui pour le service préven-
tif sur le lac Manitoba. C bateau est encore au
service du gouvernement, et il est justement de
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retour d'un voyage. Il appartient au gouverne-
ment.

M. HYMAN : Combien a-t-il coûté?

M. DEWDNEY : De $500 à $600.
M. WATSON: Cette information n'est certaine-

ment pas exacte. Ce bateau n'a jamais valu $500
ou $600.

M. DEWDNEY : Le coût se trouve dans le
rapport de l'auditeur général <le l'année dernière, et
je ne me souviens pas bien du montant.

M. WATSON: Je crois que le gouverneur
Schultz n'a payé que $250 pour faire construire ce
bateau.

NI. FOSTER : Nous ne l'avons pas acheté pour
le gouverneur Schultz ; nous avons simplement
payé le prix qu'il a coûté.

M. DEWDNEY : Je ne sais pas au juste com-
bien de voyages il a fait de Selkirk en montant.

M. WATSON: Je crois qu'il a fait trois voyages
et qu'il a, ci chavirant, noyé trois hommes.

Entretien des aliénés de Kéwatin
et d'autres aliénés à la charge de
ce district.........................84,000

M. WATSON: Où ces aliénés sont-ils internés?
M. DEWDNEY : Dans le pénitencier du Mani-

toba. Il y en a peut-être encore quelques-uns dans
l'asile ; mais je crois qu'ils ont tous été transférés
ailleurs.

M. WATSON : Sont-ce tous des Sauvages?
M. DEWDNEY: Je ne crois pas qu'il y ait

aucun Sauvage. Ces aliénés ne viennent pas seule.
ment le Kéwatin ; muais aussi du territoire en
litige, et il y a en conférence entre le ministre de
la justice et M. Mowat relativement au paiement
(le l'entretien des aliénés du territoire contesté.
M. Mowat a expliqué la position et déclaré que sa
province se chargeait des aliénés venus de pays
étrangers, niais n'accepterait aucune obligation
relativement à ceux qui se trouvaient dans le péni-
tencier du Manitoba. Le gouvernement est arrivé
à la conclusion que M. Mowat avait raison. Ces
aliénés ont été conduits à ce pénitencier et c'est à
nous d'en avoir soin.

M. WATSON: D'où vient cette augmentation
considérable de 3,000?

M. DEWDNEY : La dépense a augmenté à Ké-
watin et aussi dans les territoires du Nord-ouest.
Pendant les dix mois écoulés, à partir du 30 d'avril,
les frais <le cet asile ont été (le $2,784. Nous avons
besoin le tout le crédit demandé.

M. WATSON : Combien d'aliénés de Kéwatin
a-t-on internés, l'année dernière?

M. DEWDNEY: Le nombre varie chaque mois.
Les uns y sont admis, d'autres en sortent.

M. WATSON: D'après le rapport de l'auditeur-
g énéral (le l'année dernière, l'entretien des aliénés
<ans le pénitencier <lu Manitoba a coûté $3,915.

Est-ce la somme qui a été payée l'année dernière ?
M. FOSTER : Oui.
M. DEWDNEY : Je suppose que le montant des

fraiis apparaît dans le rapport de l'auditeur général.
A partir (le novembre, 1888, jusqu'au 30 juin, 1889,
il y avait 40 patients ; du ler juillet, 1889, au 30
juin, 1890, le nombre a été <le 42, et le la date men-
tionnée, au 31 mars, 1891, le nombre a été de 46.

M. DEwDNEV.

Le coût de l'entretien est de $1.02 par jour par
patient.

Acte de tempérance (application de 1'). $2,500
M. McMULLEN: Y a-t-il quelques comptesnon

encore réglés ?
M. FOSTER: supposons que certains comtés

jouissant maintenant de la loi Scott pétitionnent
pour en obtenir l'abrogation, le présent crédit serait
nécessaire pour soumettre la question à l'électorat.
Si, au contraire, d'autres cottés pétitionnent pour
faire appliquer chez eux l'acte de tempérance, une
dépense pourra être nécessitée par cette demande.

M. WATSON : Dans combien de comtés, la loi
Scott est-elle en force ?

M. FOSTER : La loi Scott n'est appliquée dans
aucun comté en dehors du Nouveau-Brunswick, de
l'Ile du Prince-Edouard et de la Nouvelle-Ecosse.
Je ne puis dite le nombre; mais elle est appliquée
dans la majorité des comtés de ces provinces.

Indemnité aux membres de la police à
cheval du Nord-Ouest................ $2,000

M. WATSON : Quelle est la nature des domia-
ges pour lesquels une compensation est demandée
au gouvernement ?

M. DEWDNEY : Pour les accidents ordinaires
arrivés pendant l'accomplissement de leurs devoirs.
La somme de e2,00 a été votée pendant plusieurs
années ; triais pas plus (le $1,000 ont été dépensées.
L'année dernière, $649 ont été depensées. L'in-
demnité est accordée après que l'homme a quitté le
service.

Appointements de M. Fabre et dépenses
imprévues de son bureau ........... $3,500

M. TROW : Est-ce le même agent qui, en 1889,
nous a envoyé un seul immigrant en retour de son
salaire ? Combien d'immigrants nous a-t-il envoyés,
l'année dernière ?

M. McM ULLEN: Où pouvons-nous trouver un
rapport de M. Fabre ?

M. FOSTER : Je ne sais pas s'il se trouve on
non dans le rapport du ministre de l'agriculture.
J'ai vu son rapport imprimé pour l'usage des mem-
bres de la chambre, non un rapport pour la présente
année, mais pour l'année précédente, sous forme de
brochure, et j'ai supposé qu'il pouvait être inclus
dans le rapport du département de l'agriculture.

M. LAURIER : Y avait-il quelque chose à rap-
porter, l'année dernière?

Sir ADOLPHE CAROK : Oui, et c'est un rap-
port très intéressant. •

Les devoirs du représentant du Canada à Paris,
comme la plupart des honorables députés l'admet-
tront, ne se bornent pas à nous envoyer des immi-
grants. Nous savons tous que les Français ne sont
pas portés à quitter leur magnifique pays pour aller
se fixer ailleurs. Quels que soient les services rendus
par M. Fabre à Paris, tous les Canadiens qui visitent
la grande capitale de la république française et qui
s'intéressent à nos relations commerciales entre la
France et le Canada admettront que nous avons un
représentant des plus énergiques dans la personne
de M. Fahre. Pour ce qui regarde ses rapports,
j'en ai trouvé la lecture très intéressante. Certains
honorables députés ne prennent pas connaissance de
ces rapports, je suppose, parce qu'ils sont publiés
en français; mais je puis dire à ces députés que
tous les Canadiens qui visitent la France rendent
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témoignage a l'énergie et l'habileté de M. Fabre et
à l'expérience qu'il a acquise parmi les hommes
publics de la France.

M. TROW : En quoi consistent ses fonctions?
Consistent-elles à donner (les réceptions aux mi-
nistres canadiens qui visitent Paris, ou à recevoir
les autres Canadiens qui vont à Paris ?

M. SOMERVILLE : Le gouvernement est tenu
de donner à ce comité des explications complètes
relativement à cette dépense qui est autorisée chaque
aunée. Il en coûte à peu près $4,000 pour mainte-
nir M. Fabre à Paris. Je crois que cet homme
occupe sa présente position depuis que je siège ici,
et j'ai remarqué que, chaque année, la gauche a
deinandé (les renseignements relativement à ses
fonctions, ou sur ce qu'il faisait pour le traitement
qu'il recevait, et jamais elle n'a pu obtenir le
moindre renseignement, si ce n'est, dans une occa-
sion, lorsque le ministre déclara qu'un seul imnmi-
grant avait été envoyé par cet agent à Paris. Il est
grandement temps que le gouvernement dise à ce
comité l'objet pour lequel le présent crédit est
dépensé, ou fasse voir que cet argent est sagement
employé. Si ce crédit n'est pas justifié, on doit le
supprimer. L'explication du ministre de la milice
ne se rapporte aucunement à la question. Lorsque
des Canadiens, dit-il, vont à Paris, cet agent, qui
est, sans doute, très poli et très affable, les comble
d'tttenitions. Le pays doit-il s'imposer les frais de
garder à Paris un homme chargé d'exhiber les tou-
ristes canadiens qui visitent la capitale française ?
Le ministre de la milice, ou le secrétaire d'Etat, ou
d'autres membres du gouvernement peuvent trouver
opportun d'avoir quelqu'un comme M. Fabre qui
puisse leur montrer les spectacles de cette mnagni-
tique cité. Cela est très bien ; mais si les ministres
(le la Couronne désirent avoir quelqu'un pour les
introduire dans la société parisienne, ils devraient
le payer de leurs propres fleniers et non pas impo-
ser une taxe de $3,500 ou $4,000 sur le peuple pour
un tel objet.

Je ne sache pas que M. Fabre ait jamais fait
quelque bien dans sa position. Le gouvernement
n'a pu, en diverses occasions, expliquer comment se
dépensait le présent crédit, et s'il ne peut donner
les explications satisfaisantes sur la valeur que le

pays reçoit pour ce qu'il paie, ils devraient suppri-
mer ce crédit et rappeler cet agent de Paris.

Le ministre de la milice nous dit que M. Fabre
remplit cet-tains devoirs. Est-il à Paris ce qu'est
sir Charles Tupper est à Londres, comme haut com-
imissaire? Il reçoit, dans tous les cas, le traitement
d'ui haut commissaire. Le ministre en charge
devrait faire connaître les devoirs qui sont imposés
à M. Fabre; et montrer au comité quels services ce
dernier rend au pays tous les ans. Je ne sais quelle
espèce (le favori il peut être ; il doit être le favori
de certains membres du gouvernement.

Je déclare sans hésitation -que M. Fabre a été
maintenu à Paris depuis huit ou dix aux dépens du
peuple, sans rendre au pays pour la valeur d'une
seule piastre en service. Il est grandement temps
de prendre une position sur le présent item, et si
le gouvernement ne peut pas expliquer comment cet
argent est dépensé, la gauche devrait insister pour
que ce crédit qui ne procure aucun avantage au
pays, soit retranché des estimations.

M\. McMULLEN : J'ai surveillé avec soin les
rapports que M. Fabre nous a envoyés depuis quel-
ques anées. Je me souviens d'avoir lu ces rap-

ports et de la confiance avec laquelle cet agent
français nous déclarait que nous étions à la veille de
recevoir unegrande affluence d'immigrants français.'
Comme l'a dit mon honorable ami, le député de
Perth (M. Trow), M. Fabre faisait rapport, en 1889,
qu'il nous avait envoyé un immigrant français.
C'est le prélude de cette grande affluence dont je
viens de parler. Cette personne immigrée était
une femme, je crois, etnoussommes heureuxde cette
acquisition, puisqu'il nous est impossible d'obtenir
des hommes. Il est temps que le présent crédit
soit retranché. M. Fabre reçoit un traitement de
$2,500 par année, et $1,000 par année pour frais
imprévus, sans qu'aucun détail nous soit donné
montrant pourquoi ces frais ont été faits. Je
ne crois pas qu'il soit juste de demander à cette
chambre de voter $3,500 avant que le ministre soit
prêt à soumettre au comité un rapport montrant le
résultat des travaux de cet agent, durant le der-
nier exercice. Je ne puis rien trouver sur les
travaux de M. Fabre soit dans le rapport <lu minis-
tre de l'agriculture, soit dans le rapport du haut
commissaire à Londres, qui est censé surveiller les
opérations de nos agents en Europe. J'ose'dire que
M. Fabre entoure le haut commissaire de toutes
ses attentions, comme il le fait pour les membres
du gouvernement canadien lorsqu'ils vont à Paris.
Comme mos honorable ami l'a dit, il est en état de
leur montrer les divers spectacles, les différentes
manières de passer agréablement les soirées, et
toute autre chose de même nature; mais le peuple
n'est pas disposé à payer $3,500 pa- année pour
faire danser M. Falre, ou le faire trinquer
avec tous les élégants que nous lui envoyons en
France, qu'ils soient ministre <le la Couronne ou
haut commissaire.

Notre haut commissaire en Angleterre nous
envoie, lui aussi, très peu pout- ce que nous lui
payons. Tous ceux qui ont parcouru ses rapports
ont pu voir que les services qu'il rend au pays sont
très-maigres, comparés avec les frais d'entretien de
son bureau. Or, ce qui est payé à M. Fabre nous
paraît l'être aussi inutilement, sinon plus ; on nous
demande de gober le présent item et d'y ajouter
$l,000 en bloc, sans donner aucun détail sur l'objet
de cette dépense. Je ferai observer respectueuse-
ment, que l'on ne devrait pas nous demander de
voter cet item, et qu'il n'est pas même courtois de
nous faire cette demande, avant de nous faire cou-
naître la nature des devoirs que M. Fabre a remplis
depuis 1889.

M. TROW : La défense présentée parle ministre
de la milice est très boîteuse. Il a semblé prétendre
que M. Fabre n'était pas à Paris dans le but d'en-
gager les immigrants de France à venir se fixer en
Canada, parce qu'il nous a dit que, règle générale,
les Français n'émigraient pas. Cette excuse est
très boiteuse lorsqu'il s'agit ca'une dépense de $3,000
ou $4,000 par année. Si M. Fabre est un favori du
gouvernement et que ce dernier tient à lui créer
une position, pourquoi ne pas l'envoyer dans quel-
ques-uns des Etats de l'Est, ou dans le Massachu-
setts, ou l'Etat de New-York, où il trouverait des
milliers de Canadiens-français qui ont quitté la pro-
vince de Québec, et qui résident maintenant dans
ces Etats, et qu'il pourrait engager à retourner aus
Canada. M. Fabre pourrait se rendre utile dans
ces Etats, mais il est certainement inutile en France.

M. DAVIES (I. P.-E.): Il n'y a aucun doute que
la charge de M. Fabre est une sinécure, et que son
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traitement et le présent crédit sont insoutenables.
Les députés des deux côtés de la chambre le sa-
vaient, et s'il existait quelque doute à ce sujet
avant, la chose a été rendue évidente, grâce à la
pitoyable excuse offerte par le ministre de la milice.
Il y a les années que ce crédit est sévèrement criti-
qué par les horiorables députés de la gauche et on
a cherché à expliquer que M. Fabre agissait, en
quelque sorte comme agent d'immigration, mais on
fit aussi remarquer qu'il n'avait encore envoyé
qu'un seul homme dans le pays.

Une VOIX: Une femme.
M. DAVIES (L.P.-E.): On nous répondait qu'il

travaillait à l'immigration et (lue le résultat de ses
travaux se ferait sentir plus tard. Tous les ans,
nous avons continué à voter ce crédit, mais les
résultats ont continué à être nuls et le gouverne-
ment refuse toujours de nous dire quels sont les
devoirs de cet agent. Je prétends que les repré-
sentants du peuple ne sont pas justifiables de voter
$3,500 par année pour un homme dont ils ignorent
les fonctions.

On trouve dans toutes les parties du pays des
fonctionnaires accablés d'ouvrage et dont le salaire
ne suffit pas à élever leur famille, et lorsque de temps
à autre on demande une faible augmentation pour
un employé méritoire, on nous répond que les
finances du pays ne le permettent pas, et qu'il
nous faut pratiquer l'économie. Si nous devons
pratiquer l'économie, et je ferai tout ce que je
pourrai pour cela, je lois protester contre ce paie-
ment <le $3,500 pour une position que tout le monde
sait n'être d'aucune utilité pour le pays, umais une
simple sinécure.

M. FRASER: Je crois que les honorables dépu-
tés attendent trop de ce fonctionnaire. Il faut lui
donner le temps-

Une VOIX: On lui a donné dix ans.

M. FRASER : Que sont dix ans? L'explication
donnée par le ministre le la milice me rappelle ces
lettres que nous recevons des missionnaires des
mers du sud et autres endroits. Ils n'accomplis-
sent pas grand'chose, mais ils espèrent beaucoup.
Je comprends d'après ce que dit le ministre de la
milice que les Français ont de la répugnance à émi-
grer, mais on a fait remarquer que M. Fabre en a
lécidé un à venir et d'ici à quelques années, il en
décidera peut-être encore quelques autres. Il fait
en quelque sorte une ouvre <le missionnaire à Paris,
et grâce à son travail et avec le secours de quel-
ques-uns des brillants ministres qui vont de temps
à autre à Paris, je ne doute pas qu'avec le temps, on
réussisse à décider quelques Français à venir au
Canada. Nous devrions voter ce crédit sans dire
un mot. Pourquoi n'aurions nous pas un représen-
tant à Paris, puisqu'il est si utile à ceux qui vont
s'y promener? Nous avons un représentant à Lon-
dres, et pourquoi n'en aurions-nous pas un à Paris
pour servir de guide à ceux qui .veulent visiter la
superbe capitale ? Je comprends l'orgueil que doit
éprouver tout le Canada, lorsque, par exemple, le
ministre de la milice ou tout autre comme lui, va à
Paris et visite les Tuileries et les autres monu-
ments en compagnie de notre agent, s'admirant l'un
l'autre et se présentant mutuellement : Voici l'agent
du Canada, voici le ministre du Canada. Ce qui
m'étonne, c'est qu'il n'y ait pas eu une afiluence
d'immigration de France au Canada, lorsque nous
avons là un homme aussi capable pour escorter les

M. Davies (I.P.-E.)

lumières canadiennes qui v'ont visiter Paris. Il y a.
assurément quelque erreur dans le recensement qui
ne constate pas une plus forte population française.
au Canada.

M. SOMERVILLE : Il ne s'agit pas du pays,
mais de ceux qui vont à Paris.

M. FRASER: Qu'il en soit comme on voudra, je.
ne crois pas que l'opposition doive s'opposer à ce
crédit. La vie n'est pas faite uniquement de réa-
lités. Qu'importe au gouvernement que nous reti-
rions quelque chose en retour <le cet argent, si nous
avons à Paris un agent qui est en état d'escorter à
travers la ville ceux de ces messieurs qui s'y ren-
dent. Ils en reviendront avec des idées plus larges;
leurs belles intelligences auront profité de l'expé-
rience acquise dans la grande ville, et osera-t-on
prétendre que $3,000 ou $4,000 sont payer trop
cher pour donner quelque expérience à des hommes
comme ceux-là ? Je ne doute pas que nos honorables,
adversaires peuvent apprendre beaucoup de choses
à Paris et qu'à leur retour, ils introduiront dans ce
parlement toutes les grâces et tous les charmes qui
rendent la vie si agréable à Paris. Si nous pouvions
introduire ici cet esprit parisien, ce serait un
immense avantage pour notre parlement.

M. SOMERVILLE: Quel esprit?

M. FRASER : De l'esprit de toute sorte. Ces.
$3,000 ou $4,000 constituent un bon placement et
personne ne devrait le critiquer. Il est vrai que
le nombre des immigrants n'est pas aussi considé-
rable que nous pourrions le désirer, mais il nous a
été expliqué que depuis dix ou douze ans, nous
avons simplement jeté les bases, et que maintenant
nous allons voir les résulfats. Nous jetons des bases
à Paris, et nous manquerions à notre devoir si nous
n'avions pas dans cette ville un agent pour y chanter
nos louanges, pour recevoir ceux d'entre nous qui y
vont les mettre au courant de la vie intime des
Parisiens, afin que lorsqu'ils reviennent au pays, ils
en rapportent quelques-unes de ces qualités qui
rendent la vie à Paris si brillante et si attrayante.
Je m'oppose à ce que l'on critique ce crédit. Je
pourrais trouver des arguments pendant des heures
entières pour démontrer que nous ne devons pas
nous y opposer, vu les beaux résultats que nous en
retirons, ainsi que vient de l'expliquer l'honorable
ministre de la milice.

Sir ADOLPHE CARON: Je me reprocherais
d'amoindrir les mérites du discours que vient de
prononcer l'honorable député. Il a parlé, comme
toujours, d'une manière agréable et éloquente, mais
sur un sujet tout différent de celui que j'ai traité
dans les quelques remarques que j'ai offertes à la
chambre, à propos de l'agent du Canada à Paris.
J'ai dit que les commerçants qui vont à Paris par
affaires sont bien heureux d'y rencontrer un homme
de l'intelligence de M. Fabre, qui est parfaitement
au fait des entreprises commerciales qui se font
entre le Canada et la France, et j'ai ajouté qu'il
était très utile à cette classe de voyageurs cana-
diens. Ce que j'ai dit, je le répète. L'honorable
député peut être très-bien renseigné sur les autres
branches <lu commerce canadien, mais d'autres ont
entrepris de développer nos relations commerciales
avec la France. Je puis lui dire que même à
l'heure qu'il est, <le grands capitalistes et des négo-
ciants influents travaillent à établir une nouvelle
ligne <le paquebots entre la France et le Canada.
S'il est admis que cet échange mutuel de produits
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peut exister entre les deux pays, il ne faut pas
toute la brillante imagination de l'honorable député
pour comprendre qu'un agent du Canada dans un
pays aussi intimement lié au Canada que la France,
peut être d'un grand avantage pour nos commnner-
çants. C'est tout ce que j'ai prétendu dire, et je
suis certain que l'honorable député admettra que si
le gouvernement a commis une faute, c'est en choi-
sissant pour notre agent un ami de son parti, qui
a été fait sénateur par l'honorable M. Mackenzie,
le chef du précédent gouvernement.

M. MACKENZIE: Je m'en repens.
Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député

peut s'en repentir, mais je ne vois pas de raison
pour cela, et nous n'avons fait que suivre ses traces
en envoyant M. Fabre en France.

MI. SOMERVILLE: Je considère que tout ce
qu'on a dit jusqu'à présent pour expliquer cette
depemse, sont des explications absurdes de la part
d'un ministre de la Couronne. Il ne donne aucun
détail; il ne dit pas un mot de ce qui a été fait.
Si je me rappelle bien, dans son premier discours,
il n'a pas parlé du tout des commerçants, mais
simmpleinent de ceux lui vont visiter Paris, et a
piéteidu que M. Fabre était très-utile sous ce rap-
port.

Il prétend maintenant que cet agent est influent
dans les classes commerciales. Je voudrais qu'il
nous citât un seul cas où il a fait quelque chose pour
les intérêts commerciaux du pays depuis qu'il
recoit ce salaire de $3,000 ou $4,000 par an. S'il a
dit la vérité il doit avoir en sa possession certains
faits pour appuyer son assertion. Nous voulons
d'autres preuves que la parole du ministre de la
milice que cet agent est utile aux commerçants qui
vont à Paris par affaires. Les négociants du Canada
peuvent faire leurs affaires sans que le pays ait à
payer $3,000 ou $4,000 à quelqu'un pour les présen-
ter dans la société parisienne. On n'a aucune
excuse à donner pour expliquer ce crédit. L'hono-
rable ministre ne prétend pas que M. Fabre a
checié à conclure quelque traité de commerce avec
une nation européenne. On nous a répété tous les
ans que sir Charles Tupper était allé en Espagne,
je ne sais pas combien (le fois, pour nous obtenir un
traité de commerce avec ce pays; mais M. Fabre
n'a jamais rien fait pour les intérêts commerciaux
du pays. Si nous devons avoir des agents commer-
ciaux dans tout le monde pour l'avantage de notre
conmmierce, pourquoi nous borner à Paris? Nous
devrions, dans ce cas, avoir des agents dans les
autres grandes villes d'Europe, l'Amérique du Sud,
et autres pays. J'ai compris, lors d'un débat qui a
eu lieu ici, il y a quelque temps, que les consuls
anglais aidaient nos commerçants lorsqu'ils vont à
l'étranger. Je maintiens qu'il y a assez longtemps
(ie nous faisons cette dépense. Le Canada ne peut
pas gaspiller ainsi son argent. Les révélations qui
ont eu lieu pendant cette session, et qui ont fait
voir que des centaines le milliers de piastres ont
été illégalement gaspillées, nous montrent qu'il faut
mettre fin à toute dépense inutile, même dans les
petites choses, si l'on veut diminuer les dépenses
générales du pays. Notre population veut une
economie intelligente, dans l'administration des
affiires, et il vaut autant commencer par un crédit
comune celui-ci, qui ne peut pas être défendu, qui
n'a pas été défendu les années précédentes, et que
pas un ministre n'ose défendre cette année. Je
maintiens qu'il est impossible de le défendre. Si

les membres di gouvernement veulent faire un
favori de M. Fabre, qu'ils mettent la main à leur
propre poche et qu'ils paient pour le tenir à Paris
où il, pourra leur servir de guide quand ils iront s'y
promener.

Le ministre de la milice cherche à détourner la
discussion en disant (lue M. Fabre a été appelé ait
Sénat par le gouvernement libéral. Quelle a été la.
réponse du vénérable député qui a administré les
affaires du pays avec tant de sagesse quand il était
premier ministre? Il a répondu qu'il regrettait de
l'avoir appelé au Sénat, mais ce n'est pas lui qui l'a
nommé à la position qu'il occupe aujourd'hui. On
n'a jamais pu et on ne peut offrir aucune excuse
pour cette dépense et le comité devrait insister pour
que le gouvernement donnât les raisons qui rendent.
cette dépense nécessaire, ou s'y opposer jusqu'à ce.
que le gouvevnement ait consenti à la rayer des.
estimations. Il n'y a pas d'excuse possible, et le-
peuple a droit qu'on lui donne des explications sur
une dépense des deniers publics, ne serait-elle que-
de $3,000 ou $4,000 par année.

M. CASEY : M. Fabre est non-seulement un,
personnage avec lequel les anciens députés sont
amiliers, mais de plus son nom revient souvent
dans les comptes publics. Tous les ans, nous luï
votons une certaine somme; tous les ans nous
demandons ce qu'il a fait pour cet argent et tous les
ans, nous n'obtenons rien autre chose que des décla-
rations vagues que nous venons d'entendre ajour-
d'hui. Je suis certain que personne ne voudrait.
murmurer contre ce crédit ou même un crédit plus
élevé pour M. Fabre, si l'on pouvait nous montrer
quelques résultats sous forme d'une augmentation
dans nos relations commerciales avec la France ou
d'un accroissement dans l'immigration venant de ce
pays. Nous désirons tous faire autant d'affaires que-
possible avec la France. Nous serions heureux de
voir des milliers de Français émigrer dans notre-
pays et coloniser nos terres, mais nous murmurons
contre une dépense de $4,000 par année pour main-
tenir un simple figurant dans une position d'apparat.
On a souvent fait remarquer qu'il ne nous a attiré.
aucune immigration française. On a prétendu
aujourd'hui qu'il rend des services à la classe com-
merciale ; mais comme l'a fait remarquer l'honora-
ble député de Brant-nord, nos négociants n'ont pas
besoin d'être présentés par lui. S'ils ont quelque
chose à vendre, ils savent où aller pour placer leurs.
marchandises, et sous ce rapport, le concours de M.
Fabre leur est parfaitement inutile ; de même, s'ils
veulent acheter, ils peuvent très bien se passer de
lui. Même s'il est utile à la classe commerciale, on
ne nous a pas fait voir en quoi et il nous faut en
venir à la conclusion qu'il est là comme simple
ornement.

M. Fabre est certainement un littérateur distingué
et un esprit agréable et cultivé, qui produit une
excellente impression sur la société parisienne ; il
mène une existence agréable et le pays le paie géné-
reusement pour cela. Depuis dix ans, nous lui avons
payé environ $40,00. *Le ministre de la milice dit
qu'il a été appelé au Sénat par le chef du gouverne-
ment précédent et qe, par conséquent, il est tout à
fait compétent à nous représenter en France. Ce
ne serait peut-être pas une règle bien sûre à poser
que de dire qu'un homme qui a été nommé séna-
teur, même parle gouvernement conservateur, pos-
sède toutes les qualités nécessaires pour nous repré-
senter auprès d un pays étranger et nous envoyer

5209



[COMMUNES] 5212

des flots d'immigrants. M. Fabre n'a pas été nommé
agent du Canada pour les .mêmes raisons qui l'ont
fait nonner sénateur. S'il n'avait pas modifier
entièrement ses vues et la ligne de conduite de son
journal à Québec, s'il n'avait pas trahi ceux qui
l'avaient appelé au Sénat, il n'aurait jamais été
nommé à la position qu'il occupe aujourd'hui. Il
ne doit cette position qu'à sa désertion. Il n'est pas
là parce qu'il a de l'influence à Paris pour être utile
au Canada, mais parce qu'il a encore de l'influence
dans la province de Québec, à mettre au service des
conservateurs. Lorsque M. Fabre a été nommé
sénateur, il avait toujours été libéral, mais en
devenant notre agent à Paris, il se fit le partisan
dévoué du gouvernement actuel, contrairement aux
sentiments qu'il avait toujours professés, et en dépit
de la gratitude et de la loyauté quýil devait à son
chef. C'est trop attendre de nous que de croire
que, connaissant les moyens d'actions du gouverne-
ment, nous allons consentir au paiement de cette
somme (le $4,000 à un homme qui est nominalement
notre représentant, mais qui n'est, en réalité, qu'un
agent électoral au service du parti conservateur.

M. LARIVIERE: Je regrette la tournure qu'a
pris, le débat à propos (le ce crédit. M. Fabre a été
envoyé à Paris, mais s'il était à Berlin ou dans quel-
qu'autre ville, on n'en parlerait peut-être pas
autant.

Quelques VOIX : Vous dites des absurdités.
M. LARIVIÈRE: Il a été envoyé à Paris, je

pourrais dire dans la capitale du monde, et en sa
capacité d'agent du Canada, il a rendu (le précieux
services au pays.

M. McMULLEN: Faites voir son rapport.
M. LA RIVIER E: J'ai écouté l'honorable député

avec beaucoup d'attention et je lui demanderai (le
ne pas m'interrompre. Quelques-uns de ses rap-
ports, que l'honorable député n'a peut-être jamais
vus, ou qu'il a oubliés, font voir- que c'est grâce à
lui qu'un grand nombre de familles françaises et
belges sont venues s'établir' dans le Manitoba.

M. McMULLEN: Non.

M. LARIVIÈRE : Ce que je dis est vrai. M.
Fabre est autant à Bruxellés qu'à Paris et il n'y a
pas une réunion de la société géographique ou toute
autre, qui s'intéresse à ce qui se passe dans le
monde, à laquelle M. Fabre n'assiste pas. En beau-
coup (le circonstances, il a pris la parole dans (les
.assemblées publiques, à Paris et (laits d'autres villes
de France et de Belgique, et quiconque lit le journal
francais hebdomnadair'e qu'il publie à Paris, le Paris-
Canada, sait le bien qu'il fait. M. Fabre publie à
Paris un journal canadien et tous les jours, des
journaux de France, de Belgique et d'ailleurs repro-
luisent les écrits (le ce journal. Je puis ajouter

<mue j'ai lu dans ce journal (les biographies intéres-
sautes de quelques-uns (le nos hommes publics.
L'honorable chef de l'opposition, lui-même, a eu les
honneurs des colonnes le ce journal ; j'ai vu avec
plaisir la manière élogieuse dont le sujet était traité,
car je considère (ie ce tribut est mérité. M. Fabre
n'écrit pas à un point <le vue politique. Le fait
seul qu'il a agi comme le Mentor, pour ainsi dire,
de M. Mercier, lors de son dernier voyage à Paris,
est une preuve qu'il ne considère pas sa position
comme une position politique.

M. SOMERVILLE : Que <lit-il des scandales
dats ce journal?

M. CAspy,

M. LARIVIÈR E: L'honorable député peut se
renseigner par lui-même sur ce point. Pendant ces
dernières années, c'est grâce aux efforts de M. Fabre
si un très grand nonibre (le familles sont venues se
fixer au Manitoba. On peut les compter par cen-
taines, et il n'y en a pas qu'une seule comme oit l'a
prétendu. Quiconque lit le Paris-Canada peut voir
que toutes les semaines le -dix à vingt personnes
venant du Canada vont s'inscrire à son bureau, n°
10 rue de Rone. Avec tous ces renseignements en
notre possession, je crois que nous ne devons pas
hésiter un instant à voter la somme insignifiante de
$3,500 pour les services que ce représentant a rendus
au pays.

M. LAURIER: Je suis certain que la chambre
regrette que l'honorable député se soit permis les
insinuations qu'il a faites à propos de ce crédit.
Ces insinuations n'ont aucune raison d'être. Il n'y
a pas l'ombre d'un prétexte pour démontrer que M.
Fabre est attaqué parce qu'il est à Paris au lieu
d'être à Berlin. La raison pour laquelle ce crédit
à M. Fabre a été combattu d'année en année, ce
n'est pas, comme l'insinue l'honorable député, sans
oser l'affirmer, parce que M. Fabre est à Paris; niais
on voudrait soulever les préjugés nationaux dans
cette chambre où il en existe déjà trop. Si on a
fait de l'opposition à ce crédit, c'est parce que le
gouvernement lui-même n'ose pas le défendre,
conme nous le savons tous. Pourquoi garde-t-on
cet agent à Paris? Quel est son titre, et quelles
sont ses fonctions? Son titre officiel est celui d'agent
d'immigration et les fonctions d'un agent d'imni-
gration sont censées être les siennes, mais tout le
monde sait, et le ministre de la milice a avoué que
les Français n'imnigrent pas et, par conséquent, il
est inutile de tenir (les agents d'émigration en
France.

Sir ADOLPHE CARON: Je répondais à un
honorable député qui se plaignait de ce qu'il n'en
était pas venu un plus grand nombre.

M. LAURIER: Que vaut votre réponse, si vous
admettez, et le gouvernement est forcé d'admettre,
que le peuple français n'émigre pas ? Il petit y
avoir des raisons pour erivoyer des agents d'imnmi-
gration dans les îles britanniques, en Allemagne ou
dans la Scandinavie, parce que nous savons que
nous pouvons obtenir des immigrants de ces pays,
mais les Français n'aiment pas à quitter leur beau
pays; et bien qn'il puisse y avoir quelques Français
égarés dans le Manitoba ou la province (le Québec,
il n'y en a pas en nombre suffisant pour parler d'im-
migration française. Bien que les rapports officiels
parlent de M. Fabre comme d'un agent d'immigra-
tion, ce n'est pas le titre qu'il porte à Paris ; il est
plutôt connu en France sous le nom de haut com.
missaire du Canada. Dans le Paris-Canada, nous
lisons :

Inscrit au commissariat général du gouvernement du
Canada.

M. Fabre est-il haut commissaire du Canada en
France? Si oui, qu'on le dise. Si le gouverne-
ment croit qu'il serait dans l'intérêt du pays d'avoir
un set-vice consulaire et un haut commissaire, non
seulement à Londres, mais à Paris, qu'il le dise.
Je ne prétends pas que le jour ne viendra pas où
nous devrons avoir plus de hauts commissaires qu'au-
ourd'hui, dans les pays étrangers, mais je main-
tiens que pendant les dix années ou plus que _M.
Fabre a été notre agent d'immigration en France,
le gouvernement n'a jamais agi franchement avec
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la chambre sur cette question. S'il est quelque
chose, il n'est certainement pas un agent d'imnmi-
gration. Cette année, il n'a pas fait de rapport,
pour la bonne raison qu'il n'avait rien à rapporter.

.il est quelque chose, il est ce qu'il cherche à
paraitre: le commissaire-général du Canada. Que
le gouvernement définisse sa politique sur cette
question et nous la discuterons, mais il n'existe
auculne raison pour l'appeler un agent d'immigra-
tion. L'honorable ministre (le la milice prétend
que nous ne devrions pas nous opposer à ce crédit,
parce que M. Fabre a été fait sénateur par le gou-
vernement libéral. Je ne sache pas que c'est pour
cette raison qu'on l'a choisi pour la position qu'il
occupe actuellement. M. Fabre a toujours été un
de mes amis, même après sa nomination à ce poste,
muais vous ne pouvez pas justifier ce crédit en sa
faveur, sous prétexte que c'est un agent d'inmni-
gration à Paris.

la milice a dit avec raison que les Français n'aiment
pas à quitter leur beau pays et qu'il y a des liens,
qui les attachent à leurs foyers.

Je crois qu'il est clairement démontré par les
efforts de M. Fabre pendant dix ou douze ans, et
par les efforts d'autres personnes dans la même di-
rection, que nous ne pouvons pas espérer attirer ici
une immigration française de quelque importance.
Nous devons le regretter, car je considère que les,
Français possèdent beaucoup de qualités qui en
feraient une immigration désirable pour mêler à
notre population et contribuer à peupler le Nord-
Ouest. Mais nous avons ce fait brutal que l'an der-
nier, il n'a réussi à envoyer. au Canada qu'un seul
immigrant franeis. • L'honorable député prétend
encore qu'il passe la moitié de son temps à Bruxelles
et qu'il est utile au pays en induisant les Belges à
venir s'établir ici. Là encore, je (lois (lire que ses
exploits comme agent d'immigration n'ont guère
été brillants. Si 1 on consulte les rapports officiels

M. BAIN : J'avoue que la dernière raison donnée sur l'immigration française et belge an Canada, tels
par le ministre dle la milice pour expliquer la pré- qu'on les trouve clans le rapport du ministère de
sence de M. Fabre à Paris, est une révélation pour l'agriculture, on voit que pendant les dix dernières
moi. D'après les rapports que j'ai eus avec lui pen- années, cette immigration s'est maintenue entre 150
dant mon séjour à Paris, j'ai conclu qu'il occupait et 300 par année. Il y a de plus ce fait remarqua-
ue position stupide à nos dépens. Maintenant, le ble que depuis les trois dernières années, limmigra-

ministre de la milice prétendl qu'il y représente nos tion frança et belge réunie, a graduellement di-
intérêts commerciaux. Cette explication mérite minué. L'an dernier, l'immigration <le ces deux
toute notre attention. Le gouvernement à prétendu pays, au Canada, d'après les rapports officiels, 'a.
que la politique nationale allait étendre nos rela- été que (le 147.
tions commerciales avec l'étranger et il n'y a pas à Je prétends donc que sous ces deux rapports, la
nier que sous ee rapport, les consuls anglais dans mission de M. Fabre, qu'on l'appelle haut commis-
les pays étrangers ne travaillent pas toujours dans saire ou autrement, a été un fiasco complet N s
lintérêt lu Canada. Dans l'accomplissement de devrions adopter lans l'administration les affaires
leurs fonctions, ils considèrent qu'ils se doivent publiques, les mêmes principes que lorsqu'il s'agit
d'abord aux manufacturiers anglais et ensuite aux d'entreprises particulières or, si quelqu'un agissant
colonies et si nous voulons que nos intérêts indus- somie l'agent de l'un d'entre nous, pendant une
triels soient utilement représentés, il nous faut série d'années, ne pouvait montrer d'autres résul-
d'autres représentants que les consuls anglais. tats que ceux-là, nous lui dirions que son utilité a.

I'un autre côté, si nous constatons par les cessé, qu'il n'a pas gagné son salaire, et nous nous
tableaux du commerce que nos intérêts n'ont pas dispenserions de ses services. Sous ce double rap-
été bien représentés il est temps de nommer un port, notre agent à Paris a failli à sa mission, et le.
autre homme que M. Fabre pour en avoir soin, plus tôt nous nous en rendrons compte, le mieux
Nos exportations en France en 1879 dépassaient cela sera. Si nous croyons que $3,500 par année,
8700,000 et en 1880, elles ont excédé $800,000, mais n'est pas trop payer pour faire publier les biogra-
apr-s cette date, soit par suite de la présence de plies de nos hommes publies dans un style élégant,
M. Fabre qui a été chargé vers cette époque de sur- comme je n'en doute pas, et les faire connaître au
veiller nos intérêts, soit pour toute autre raison, public français, il est hon que nous le sachions. Si
nes exportations ont graduellement diminué et le c'est pour cela que nous payons ce salaire on de-
derniers, tableau indique qu'elles ne sont plus que vrait faire traduire de temps à autres quelques-
le S278,000. Je prétends donc que M. Fabre a uîes de ces biographies, afin que nous puissions

compîîlètement failli à sa tâche, comme représentant voir sous quel jour nos hommes publics sont pré-
le nos intérêts commerciaux. et que le résultat in- sentés aux Parisiens par otre agent. D'ailleurs, si

diqué par les rapports du gouvernement est une c'est tout ce qu'il fait pour son salaire je pi-étends,
raison suffisante pour nous dispenser de ses services. qu'au point de vue les affaires, le Canada devrait
Sil continue à occuper cette position pendant quel- refuser de sanctionner l'action du gouvernement.
ques anées, il réussira probablement à tuer notre qui maintient cet agent à Paris, à un salaire si éle-
comllerce avec la France, et il ne nous restera plus vé.
la pi toyable excuse de dire qu'il est là pour surveil-
ler nos intérêts commerciaux. M AI:J esi a il hfd 'po

IcLe<s irnérês coeciaetaseux. ,Du svi sition arrivait au pouvoir, il abolirait la charge de
Les Francais n sen savent assez long pour sar haut commissaire, et si c'est ce que nous devons

coneert s'y prendre pour introduire leurs mar-M.
chandises au Canada, et nous n'avons pas à nous
occiper le cela; mais nous devons nous intéresser
aux exportations du Canada en France et dans les M. CAMERON (Huron): Attendez ce temps-là.
autres pays, et il est évident que notre haut com- M. DAVIN: Les honorables députés nous de-
iissaire, ou tout autre titre qu'il se donne, n'a été mandent souvent d'attendre qu'ils soient ail pou-
d'aucune utilité pour la protection de ces intérêts. voir. Mais nous connaissons le vieux distique au

Qiuant à la prétention de l'honorable député du sujet des Whigs, et qui était conçu à peu près dans
Manitoba (M. LaRivière) au sujet de l'utilité de M. ces termes: quand ils sont dans l'opposition, ils
Fabre comme agent d'immigration, le nministre de crient à l'économie, mais quand ils sont an pouvoir,.
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ils restent muets. Je m'intéresse beaucoup à l'im-
migration française. J'ai écouté attentivement ce
qu'a (lit l'honorable député de Québec (M. Laurier)
et il n'a rien laissé voir ni dans ses paroles, ni dans
ses intonations que s'il arrivait demain au pouvoir, il
abolirait cette position. Il pourrait se débarrasser
de M. Fabre ; ils pourront se rappeler que M. Fabre
a changé (le parti politique ; mais nous n'avons pas
de preuve, nous n'avons aucune promesse formelle
qu'on ferait cette économie, et que cette sinécure,
comme l'appelle l'honorable député de Queen, serait
abolie.

M. MILLS (Annapolis) : Et on mettrait Pacaud
à sa place.

M. DAVIN: Je connais quelque chose de cette
position. Je connais beaucoup Paris. J'ai souvent
visité cette ville; j'y suis allé pendant que M.
Fabre était l. Je me suis fait un devoir -'aller à
son bureau. Je suis allé à ce bureau pour voir quels
services il rendait. J'ai vu qu'on y tenait un bureau
régulier ; M. Fabre et un commis se trouvaient là ;
enfin j'ai vu précisément ce que l'on doit attendre
d'un homme d'affaires s'occupant d'immigration
dans une ville comme Paris.

M. INNES : Avez-vous vu M. Fabre à son bu-
reau ?

M. DAVIN: Oui.
M. INNES: Rédigeant son journal?
M. DAVIN : Ce journal, M. le président, n'est

pas le journal de M. Fabre, mais un journal rédigé
dans l'intérêt du Canada. La question est celle-ci:
est-il désirable-je suis prêt à discuter cette ques-
tion-j'ai peut-être mes idées à ce sujet-est-il dési-
rable de faire connaître le Canada en France? Je
crois m'apercevoir, d'après ce qu'a dit le chef de
l'opposition, qu'il est d'opinion, avec une foule
d'amis (lui m'entourent, qu'il n'y a aucune néces-
sité (le faire connaître les avantages de notre pays
dans la belle France. Je crois m'apercevoir qu'il
abolirait cette position. Mais je puis dire (lue,
bien que ce bureau n'ait pas eu autant de résultats
qu'on s'y attendait, les meilleurs colons que nous
ayons dans Assiniboïa-est nous viennent de la
vieille France. Nous avons là des colons qui
sont arrivés avec certaines économies et qui, avant
l'établissement des fermes expérimentales par mon
honorable ami, le ministre (le l'agriculture, ren-
daient (le grands services en enseignant l'agricul-
ture au peuple canadien et accomplissaient déjà
l'Suvre de ces fermes; et par les produits qu'ils
ont exposés à nos expositions agricoles de 1882, et
des années suivantes, ils ont prouvé que le Nord-
Ouest pouvait produire non seulement les produits
ordinaires du jardin et de la ferme ; mais que ce
pays, que l'on croit être un pays semi-arctique, pou-
vait produire les plus beaux fruits et les plus beaux
produits du sud (le la France. Je ne sais pas si
M. Fabre a contribué à nous envoyer ce colon

M. SOMERVILLE : Il paraît que c'est une
femme qu'il nous a envoyée.

M. DAVIN: Mon honorable ami s'intéresse plus
aux femmes qu'aux hommes. Je ne sais pas si les
femmes le paient de retour. Mais je sais que pen-
dant plusieurs générations, la France a joué un
grand rôle colonisateur et que cette énergie a par
la suite cessé complètement. Cependant, elle sem-
ble encore posséder une classe d'hommes ressem-
blant beaucoup à celle que nous voyons en Irlande, à
cause de la question du gouvernement autonome,

M. DAvir.

une classe d'hommes qui n'ont plus les mêmes atta-
ches qu'ils avaient autrefois pour leur pays, et qui
sont mécontents de leur position à cause de la dis-
parition des idées féodales, et de la perte d'une
partie de leurs biens. Ces gens, mue dit-on, n'ont
rien qui les rattachent à leur pays, et puisqu'il en
est ainsi, pourquoi ne les encouragerions-nous pas à
venir dans notre pays, plutôt que de les laisser émi-
grer à l'étranger ; car il n'y a pas (le doute que ces
gens sont les meilleurs colons que nous puissions
amener dans le pays ; tout en exerçant ses fonctions
d'agent d'immigration, s'il peut attirer l'attention de
ces gens sur le Canada, pourquoi déplorerions nous
la chose ? Nous devrions plutôt nous en réjouir, car,
bien que je ne veuille pas aller jusqu'à dire avec
l'honorable député deSaint-Boniface(M. LaRivière),
qu'aujourd'hui, Paris est la capitale du inonde, elle
est cependant le centre <lu savoir-vivre du monde
entier. J'ai traduit l'expressien qui s'est présentée
tout à coup à mon esprit, car je crois qu'il vaut
mieux traduire de suite, parce que quelques députés
m'auraient certainement crié "traduisez." Sous
ce rapport, elle est la capitale du monde ; elle est la
capitale du raffinement des mours; c'est plus que
vous pouvez dire d'aucune autre ville ; on s'y ins-
truit dans les arts, non seulement à visiter ses ga-
leries, mais même à marcher dans ses rues. Vous
ne pouvez passer dans les rues (le Paris sans penser
que cette ville splendide qui nous entoure est un
temple d'art. Dans ces circonstances, je crois que
nous ne devrions pas regretter cette. dépense. Je
crois plutôt que nous devrions nous réjouir, si les
voyageurs de ce pays, que Goldwin Smith a quali.
fiés un jour de " rudes, sans éducation et <le démo-
crates" peuvent obtenir les services d'un homme
représentant le Canada, et qui peut leur dire coin-
ment ils peuvent le plus utilement passer leur
temps, quand ils veulent rester une quinzaine de
jours à Paris. Car pour visiter Paris, et voir tout
ce qui peut nous intéresser sous le rapport intellec-
tuel et artistique, il ne faut pas seulement des
semaines, mais des mois.

Je suis obligé de dire, tout en approuvant le mi-
nistre de la milice, que je ne blâmerais pas M. Fabre
s'il employait ainsi une partie de son temps. Quand
j'ai entendu l'honorable député de Guysborough
(M. Fraser) et l'honorable député de Brant-nord
(M. Somerville) et d'autres orateurs parler de cet
homme comme ils l'ont fait, cela m'a fait rappeler
ce que me disait, un jour, un de mes amis qui avait
été élevé pauvrement, mais qui s'était élevé de son
humble position, et qu'après avoir amassé une
p etite fortune, s'était mis dans la tête d'alller visiter

aris. Je le rencontrai par la suite, et lui deman-
dai: "Eh bien, Tom, comment vous plaisez-vous
à Paris"? "Oh ! M. Davin," dit-il, " je ne pourrais
pas vous le dire, mais si j'avais seulement quelqu'un
avec moi pour mie montrer les ' Tuilevards et les
Boullerilles ' j'en serais bien aise." Je n'ai pu
m'empêcher de penser qu'il aurait été bien utile
d'avoir lun ami connaissant l'architecture pour lui
faire visiter les " Tuileries et les Boulevards."

Je désire discuter ce crédit comme étant un
crédit destiné à l'immigration. Il est évident qu'il
est voté dans ce but. Je dis que rien n'est plus
juste, rien n'est plus convenable que les honora b les
députésdiscutent ce crédit comme il a été discuté ici;
il faut qu'un crédit soit discuté avant que nous
puissions consciencieusement l'adopter. J'admets
que la critique que les honorables députés en ont
faite est convenable, parce qu'ils en ont critiqué les
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résultats. Après tout, la voix la plis autorisée qui
s'est fait entendre en ce monde, le Christ, en arri-
vant devant un figuier stérile, a dit:

" Tout arbre qui ne. porte pas de bons fruits doit
être coupé et jeté au feu." Si nous en venons à la
conclusion que ce crédit n'apporte pas de résultats,
je suis prêt à dire avec tous les autres " retran-
clions-le." Mon honorable ami qui siège a côté de
moi, avec un égoïsme que je ne lui envie pas, dit
que j'emploie toujours un "si" quand je parle;
mais je puis dire-je ne veux pas faire de persona.
lités-qu'il embellit la proposition. Avant de
voter pour retrancher ce crédit dans les estimations,
il faut que je vienne à la conclusion que nous n'a-
vons besoin de personne pour nous représenter à
Paris, qu'il est inutile que nous ayons à Paris un
agent chargé de faire connaître le Canada aux im-
migrants français qui pourraient avoir l'intention
de venir ici; et je ne crois pas que le chef (le l'op-
position lui-même puisse prétendre qu'il ne pént
pas y en avoir. Si, autrefois, et les deux langues
parlées dans le pays l'attestent, le peuple français,
le même peuple qui habite la France aujourd'hui,
a été un peuple si éminemment colonisateur, et
rien dans l'histoire ne montre autant d'héroïsme
que ce peuple en a montré dans ses efforts pour
fonder (les colonies, pourquoi ne reviendrait-il pas
encore un peuple colonisateur? pourquoi ne trouve.
rait-il pas encore les frontières de la France trop
étroites, et pourquoi ne traverserait-il pas encore
l'Atlantique pour venir s'établir avec les enfants
de l'Ouest ?

Une VOIX : Ah.! pourquoi ?

M. DAVIN : Ah'! pourquoi? L'honorable député
a laissé entendre des sons presque inarticulés, mais
cependant, il n'a pu cacher sa pensée, qu'il en est
ainsi. Je vais lui dire pourquoi. Parce que je
ne crois pas que le peuple soit condamné à la déca-
dence. Je crois avoir plus de foi en l'avenir de
ce peuple, que n'en a le chef de l'opposition. J'ai
vécu en France; je connais le peuple français ; je
connais son caractère et j'en apprécie les beautés.
Je sais qu'il n'existe pas un peuple sur le continent
européen qui soit aussi bien doué physiquement que
l'est le peuple de la vieille France. Pourquoi, alors,
ce peuple n'aurait-il pas un excédent de population
pour son pays, comme il en est des Allemands,
(les Autrichiens et des Italiens ? Mou honorable ami
à côté de moi me dit qu'ils font comme moi, qu'ils
ne se reproduisent pas. Mais ma femme est mon
pays. Si vous venez à la conclusion que cette race
est condamnée à la décadence, alors, on peut retran-
cher ce crédit. Le chef de l'opposition a probable-
nient dû lire un des plus grands ouvrages que la
France ait produit dans les temps modernes : La,
Frai:e Nouvelle, par Provost-Paradol. C'est un
des plus beaux ouvrages qui ait jamais été écrit, il
est très intéressant; sous quelques rapports c'est
un (les plus tristes livres qui aient jamais été
écrits, surtout si nous nous rappelons la fin malheu-
reise le ce grand homme. Cet homme, tout en
doutant qu'il puisse arriver un nouveau Sédan
encore plus désastreux que celui que nous avons vu,
exprime l'espoir que, si la chose arrivait, la race
francaise aurait encore assez de foree d'expansion
pour fonder une Nouvelle France sur les rivages de
l'Afrique. Je dis que pour retrancher ce crédit, il
faut arriver à la conclusion que nous n'avons plus
besoin d'espérer d'avoir une immigration française.
Si on peut me convaincre de la chose, je suis prêt

à voter contre ce crédit. J'admets que ce bureau
existe depuis plusieurs années; j'admets qu'il n'a
pas obtenu les résultats qu'on en attendait ; j'ad-
mets que le gouvernement doit sérieusement s'en-
quérir des causes de ces résultats; j'admets, de
plus, que si, d'année en année, le même phénomène
au sujet de la colonisation et de l'immigration de la
France devait se reproduire, il serait alors opportun
de décider s'il ne vaudrait pas mieux abolir ce
bureau comme bureau d'immigration. Même dans
ce cas, ne serait-il pas encore désirable d'avoir
quelqu'un pour nous représenter dans ce pays? Ne
sommes-nous pas une nation plus importante que
beaucoup d'autres nations qui ont des consuls pour
les représenter à l'étranger, et je dois dire que
même si nous devions considérer M. Fabre comme
notre consul dans une des principales capitales de
l'Europe, cette somme nie semble bien minime pour
subvenir aux dépenses de son bureau.

M. LAURIER: Insignifiante.
M. DAVIN: Oui. Après avoir ainsi donné ces

raisons, je dois dire que je nie propose d'appuyer
le gouvernement, si l'on demande un vote, afin de
maintenir ce bureau; mais en même temps, je dis
que ce crédit prête à la critique.

M. LAURIER: M. le Président, comme l'hono-
rable député a cru devoir s'attaquer à moi, je dois,
en justice pour moi et pour lui-même, répondre
aux questions qu'il m'a posées. D'abord, je ne puis
pas dire que je suis surpris de lui entendre dire
qu'il a l'intention de voter avec le gouvernement
sur cette question, si j'en juge par sa conduite géné-
rale, et surtout, par les prémisses qu'il a posées. Il
me demande quelle serait la politique du parti
libéral sur cette question, s'il arrivait au pouvoir.
Nous sommes dans les froides régions de l'opposi-
tion, et nous ne faisons pas de promesses. Notre
seule politique avouée est la réciprocité absolue
avec nos voisins, mais quant aux détails de cette
nature, nous attendons d'être au pouvoir avant de
les faire connaître. Bien que l'honorable député
m'ait parlé d'un fait qu'il n'avait pas besoin de me
rappeler, à savoir: que je suis d'origine française, je
n'hésitepas.à direqueje ne vois pas l'utilité dececré-
dit s'il est voté dans le but denous amener des immi-
grants français. Mon honorable ami a demandé
comment, on peut affirmer dans l'enceinte du parle-
ment, que la grande nation française qui, dans les
16e et le 17e siècles, avait tant fait pour la coloni-
sation, a pour toujours abandonné l'idée de coloni-
sation. Ce n'est pas parce que la race française
dégénère que les Français n'émigrent plus, mais la,
raison en est bien claire : c'est parce que la France
aujourd'hui est obligée de sacrifier tous les ans la
fleur de sa jeunesse au minotaure du militarisme,
c'est parce que la nation française est obligée de
verser aujourd'hui le meilleur de son sang, de
sacrifier toute son énergie et ses meilleurs hommes
à maintenir une armée de plus de 1,000,000
d'hommes, afin de conserver sa position en Europe.
Que ce mal disparaisse, que la France reprenne la,
position qu'elle occupait dans les 16e et le 17e siècles,
alors que tout en étant une nation militaire, elle
n'était pas une puissance militaire comme aujour-
d'hui, qu'elle adopte la même politique que
suit aujourd'hui l'Angleterre, c'est-à-dire qu'elle
ait une armée volontaire, si je puis m exprimer
ainsi, et alors, M. l'Orateur, la France pourra
reprendre la position qu'elle occupait autrefois sous
le rapport de la colonisation. On a iit aussi que
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les Allemands sont sujets à la conscription et qu'ils
émigrent. L'honorable député a fait remarquer que
bien qu'il y ait beaucoup d'Allemands qui émigrent
pour échapper à la conscription, il n'y a pas un'
Français-à peu d'exception près-qui laisse son
pays pour éviter à la conscription.

D'un autre côté, si un Français s'expatrie, il
retourne dans son pays quand il s'agit de le lé-
fendre, et n'hésite pas à payer le tribut du sang.
Tant que la France ne se sera pas débarrassée du
militarisme, il est inutile que nous ayons un agent
d'immigration dans ce pays.

Quelle est l'histoire de la France depuis l'établis-
sement (le la république? Le gouvernement fran-
çais a cherrhé à maintes et maintes reprises, non.
seulement à faire revivre sa colonie d'Algérie, mais
à se créer un pouvoir militaire dans le Tonquin ;
cependant, ses efforts en Algérie et dans le Tonquin
n'ont pas été couronnés de succès. Ce n'est pas par-
ce que ce peuple manque (le virilité; au contraire,
tout homme doit admettre que la nation française,
depuis la guerre, a montré une grande énergie.
Ellle a montré qu'elle est un peuple merveilleuse-
ment grand sous ce rapport, et il n'y a pas une
nation qui ait aussi bien supporté la perte que la
France a subie en 1870. A tout événement, cela
peut être une autre raison (le l'insuccès <e l'immi-
gration française, parce que la France met toute son
énergie et concentre tous ses efforts à rétablir sa
puissance. Cette question est bien différente de
celle (le savoir si oui, ou non, nous devons avoir un
agent d'imnuigration dans ce pays, ou même si nous
devons avoir un consul à Paris. Le gouvernement
est libre (le la discuter, et s'il veut proposer d'avoir
un consul, un comnissaire-général ou autre chose
semblable, nous discuterons cette question. Je
n'hésite cependant pas à <lire que laisser ce crédit
dans les estimations, dans le seul but d'amener une
immigration française dans le pays, c'est entrepren-
(Ire une chose tout-à-fait illusoire.

M. CASEY: L'honorable député d'Assiniboïa
(M. Davin) nous a donné une raison qui lui semble
avoir beaucoup de poids sur ce crédit Il nous a dit
avec beaucoup <le vérité qu'il faut beaucoup de
temps pour connaître la ville de Paris, découvrir
toutes ses beautés et apprécier tous ses trésors ar-
tistiques et il pense que, pour perfectionner l'édu-
cation (le M. Fabre, nous devrions le laisser là un
peupluslongtemps. Jenepartagepastout-t-faitson
opinion sous ce rapport. Voilà dix ans que M.
Fabre réside à Paris et, s'il ne connaît pas encore
cette ville, il est temps que nous le fassions revenir
pour en envoyer un autre àsa place. Je proposerais,
par exemple, que nous donnions cette positionaux
membres du gouvernement qui ont besoin d'un
congé ; que nous offrions au ministre de la milice et
au directeur général des postes ou ài n'importe quel
autre ministre que vous voudrez, l'occasion de
passer quelques mois à Paris, ce qui n'augmenterait
pas les dépenses di bureau tel qu'il existe, et cela
donnerait au gouvernement les immenses avantages
de puiser Pinstruction dans la ville de Paris. Je
crois que cette proposition serait bien plus utile que
la proposition actuelle, et le pays serait aussi bien
représenté à Paris.

L'honorable député d'Assiniboia (M. Davin) com-
pare M. Fabre à un figuier stérile et, bien qu'il
n'ait pas rendu de services depuis dix ans, il ne
veut pas que nous abolissions sa position. Il vou-
drait que nous en prenions soin, que no.us ayons

M. LAURIER.

tons les égards pour lui et que nous le nourrissions
encore pendant quelques années, pour constater si
ses travaux ne pourraient pas rapporter de bons
fruits. Il n'y a pas de doute qu'il fait un grand
travail, mais ses efforts n'ont aucun résultat. Mais,
en dépit de l'éduerstion et de la littérature de M.
Fabre, la prétention qu'il fait connaitre avanta.
geusement le Canada à Paris et en France, ne me
semble pas admissible. S'il y a quelqu'un à qui
l'on doive avoir de la reconnaissance pour avoir fait
connaitre le Canada en France, ce n'est pas à notre
agent général, quel que soit le titre qu'on lui donne.
Cela est dû aux hommes de génie de notre peuple
canadien. Cela est plutôt dû à M. Fréchette qn'à
M. Fabre, au jeune Canadien qui ne s'est pas seule-
tuent placé au rang des littérateurs de France, mais
qui s'est placé au premier rang parmi la jeune géné-
ration des hommes de lettres de ce pays. Le fait
que M. Fréchette a obtenu le grand prix de poésie
à Paris, il y a quelques années, a plus contribué à
faire connaître le Canada en France, que tout ce
qu'a pu faire M. Hector Fabre et les $40,000 qu'il
a dépensées.

Mais si je voulais parler d'autres employés du
gouvernemnent, je <lirais que feu le curé Labelle a
plus fait pour faire connaître le Canada en France
que ce qu'a pu faire M. Fabre. La visite du curé
Labelle, ainsi que celle du premier ministre (le
Québec, ont mieux fait connaitre le Canada *que
toutes les agences de ce gouvernement. Si vous en
doutez, lisez les journaux français, et vous verrez
que ces noms sont bien connus en France. Ils sont
connus dans toute la France et la Belgique, et non
seulement ils ont fait connaître notre pays, mais ils
ont pris toits les moyens possibles d'obtenir en
Belgique et en France les renseignements qui pour-
raient être utiles à nos cultivateurs. Ils ont, par
exemple, étudié soigneusement l'industrie du sucre
de betterave et nous ont apporté beaucoup de ren-
seignements à ce sujet. Je suis heureux que l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) nous
ait appris que le climat de son comté ressemble
tellement à celui du sud de la France que, chose
assez étrange, les cultivateurs belges qui sont venus
s'établir dans son comté non seulement ont été
capables d'enseigner aux colons d'Assiniboïa l'agri-
culture propre à ce climat, mais que de plus, ils ont
pu y cultiver (les fruits qui se produisent dans le
sud de la France. Ce sont les renseignements que
la chambre apprendra avec le plus grand plaisir,
après avoir entendu autant de discours inutiles sur
cette question, tel que l'a dit l'honorable député. Il
nous a lit que la race française n'était pas encore
condamnée à l'impuissance. Je suis heureux de
savoir cela. il serait très désirable que M. Fabre
fit connaître les discours de l'honorable député aux
immigrants français qui ont l'intention de venir
s'établir dans le pays. Mais, trève de badinage,
je veux faire remarquer sérieusement les faits sui-
vants: M. Fabre n'a rendu aucun service. Que
l'on veuille ou non abolir sa position, il est bien
certain que l'on devrait destituer M. Fabre. Il
peut être nécessaire d'avoir un agent à Paris, mais
il est bien évident que M. Fabre ne peut pas être
cet agent, si toutefois, cela pouvait être utile. Ou
bien, il est inutile d'avoir un agent d'immigration
dans cette ville, ou bien, c'est M. Fabrequi est
inutile. Il est bien certain que M. Fabre ne rend
aucun service; mais il nî'est pas certain qu'un autre
que lui ne pourrait pas en rendre. Enfin, d'autres
persomies que notre agent canadien ont plus con-
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tribué à faire connaître notre pays en France, et ce
sont nos jeunes Canadiens de génie ainsi que le.gou-
vernement local et ses représentants à Paris.

3M. FOSTER : Nous avons déjà dépensé beaucoup
le temps sur cet item, qui a été longuement discuté.
Un grand nombre de députés de la gauche nous ont
donné beaucoup de renseignements, et nous leur
devons des remerciements pour les dissertations
intéressantes qu'ils ont faites sur le génie et l'esprit
de la race française et sur l'avenir de cette nation.
die n'ai pas compris que mon honorable ami, le chef
de l'opposit ion, ait désapprouvé l'idée qu'au point
(le Vue politique, nos agences commerciales ou semni-
consulares, si je puis m'exprimer ainsi, devraient
être augmentées plutôt que diminuées ; je crois au
contraire qu'il a parlé dans un sens favorable à
cette politique. Je crois moi-même qu'il y a beau-
coup à dire en faveur <le cette politique. Non
seulement à Paris, mais dans tous les grands centres
commerciaux du monde, des agents commerciaux
ou semi-coisulaire compétents qui pourraient digne-
ment représenter le Canada, nous rendraient d'im-
nenses services comme peuple, et au point de vue
commercial. On a beaucoup parlé de la position
de M. Fabre. Il est réellement un agent canadien
i Paris. Tout ce que M. Fabre peut faire pour
donner les renseignements aux immigrants, il le
fait ; et cela non seulement par les documents qu'il
distribue, mais avec le Parix-Canada, un petit jour-
nal qui a une assez grande circulation, et où il parle
toutes les semaines des affaires canadiennes. Il y a
encore une autre raison pour laquelle il est très
utile d'avoir un homme comme M. Fabre à Paris.
Il y a, dans cette ville, beaucoup d'influences qui ne
sont pas mises en jeu ouvertement, et je sais qu'on
s'lresse souvent à M. Fabre, en sa qualité de
représentant canadien à Paris, au sujet de questions
comnerciales, agricoles et manufacturières dans
notre pays; et que des capitalistes ou d'autres qui
avaient l'intention de faire quelque entreprise au
Caunada, se sont adressés à lui pour avoir des infor-
mations qui leur ont permis de connaître notre pays
qui, quoique se développant lentement, pourra peut-
être atteindre le degré de prospérité que semblent
<dsirer les honorables députés le la gauche, et con-
penser les sacrifices que nous faisons pour ces dépen-
ses. Comme on l'a dit, M. Fabre visite la Belgi-
que et déploie beaucoup d'énergie, non seulement
conne journaliste, mais aussi comme conférencier
et conune orateur, à faire connaître notre pays
devant (les auditoires inquents où il ne manque
jarnais (le donner des :enseignements très utiles.
Vaudrait-il mieux pour nous, maintenant, après
nous être fait connaitre et nous être fait un nom à
Paris, après nous y être créé certaines relations,
d'abandonner tout cela, surtout dans un temps où,
si nous devons en juger par le discours du chef de
l'opposition, nous pouvons venir à la conclusion
que la France pourra nous offrir plus que jamais
des avantages sous le rapport de l'immigration et de
la colonisation ? La France a fait tant <le sacrifices
poir réparer les pertes que lui a fait subir la guerre
franco-prussienne et payer l'indemnité qui lui a été
iniposée, elle a montré tant d'héroïsme, elle a si
)ien surmonté toutes les difficultés qu'elle a éprou-

vées dans ces années passées, qu'elle est mainte-
nant en état de mieux diriger ses efforts vers la
colonisation et l'émigration. Si nous attendons
que le règne du militarisme ait cessé en Europe, je
erains que nous n'attendions encore bien des années.

165

Je crains que la nation française ne puisse pas
dans les circonstances actuelles abandonner sa poli-
tique militaire, pour adopter le système volontaire
qui existe dans la (rande Bretagne. Suivant moi,
ce ne serait pas ce qu'il y a de plus sage et de mieux
pour nous, après nous être créé un centre d'in-
fluence en France, de tout abandonner maintenant.
Mon honorable ami qui a parlé d'une manière si
éloquente du peuple français, au sujet duquel il a
même cité un texte des saintes écritures, m'a fait
rappeler au sujet du figuier dont il a parlé, qu'on
aurait pu le garder encore une année, l'amender et
le cultiver, et qu'il aurait peut-être produit de bons
fruits. La noitié de l'année est presque écoulée
maintenant. Je ne crois pas que personne désire
que nous renvoyions M. Falire après d'aussi longs
services sans l'en avertir d'avance. Il y a déjà
trois ou quatre mois d'écoulés, et M. Fabre a
toute raison de croire que nous avons retenu ses
services pour le reste (le l'année. Voici ce que
nous pouvons faire: Après que cette discussion, qui
a été très intéressante et à laquelle le gouvernement
a apporté beaucoup d'attention, sera terminée, je
crois que je puis promettre an nom lu gouverne-
ment que nous étudierons soigneusement la ques-
tion pendant la vacance, et à la prochaine session,
nous serons prêts à abolir sa position ou à donner de
fortes raisons pour son maintien. Dans ces circons-
tances, connaissant l'opinion d'un chacun, je crois
qu'il vaut mieux adopter le crédit, et à la prochaine
session, nous pourrons discuter la politique à suivre
dans l'avenir à ce sujet, et le parlement sera appelé
à donner sa décision.

M. IcMULLEN: Nous serions bien prêts à
accepter la proposition de l'honorable ministre, si
on ne nous avait pas fait de semblables promesses
dans le passé sans autre résultat que ce crédit nous
est encore demandé. A la dernière session, on a
fait entendre au comité que NI. Fabre ferait un tra-
vail plus utile ou qu'on prouverait qu'il gagne son
traitement. Je demanderai au ministre des 6nances
ce qu'il peut répondre aux remarques de l'honorable
député de W'entworth-nord (M. Bain) qui a prouvé
que les exportations du Canada en France dimi-
nuent au lieu d'augmenter, de sorte que si M.
Fabre est là pour faire développer notre commerce,
ses efforts ont eu évidemment un effet contraire.
On nous a dit que M. Fabre exerce une influence
très efficace sur l'émigration qui se fait de France
au Canada. Le ministre voudra-t-il produire le
rapport de M. Fabre sur ce point.

M. FOSTER : Je produirai tout.
M. MleMULLEN: Je veux son rapport écrit.

Comme ag6ïit du Canada, il a dû préparer un rap-
port pour le glouvernement pour faire voir ce qu'il
a fait ; et je voudrais le comparer avec les tableaux
du commerce et de la navigation, pour me rendre
compte des raisons pour lesquelles nous payons de
$3j000 à $5,000 pour garder M. Fabre dtans cette
position. Le ministre des finances dit que cet agent
a déjà fait quatre mois sur l'exercice courant et de-
mande si nous devons le renvoyer sans le sou.
Personne ne désire qu'il soit congédié sans le sou.
Nous voulons bien le payer pour jusqu'au dernier
jour, mais non le continuer dans une position où il
ne rend aucun service au pays. C'est grâce à des
dépenses comme celles-là que nous augmentons cons-
taniment le budget annuel qui atteint aujourd'hui
$38,000,000; et c'est le devoir de tout membre de
cette chambre, qu'il soit conservateur ou libéral,
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de s'opposer h ce crédit. Je suis certain qu'il y a sur
les sièges ministériels plus d'un député qui consen-
tirait à repousser ce crédit, si le gouvernement n'é-
tait pas en danger, Nous devrions agir prompte-
ment et énergiquement, indépendamment des
partis politiques, pour mettre fin à ce système qui
consiste à faire vivre grassement aux dépens du
pays, certaines gens en pays étrangers. Nous ne
pouvons pas nous permettre cela. Les tableaux
de la navigation et du commerce démontrent que
nous ne le pouvons pas. Notre population ne petit
pas se laisser saigner de cette manière.

A six heures, l'Orateur suspend la séance.

Séance du soir.
La chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. McM ULLEN Avant la suspension (le la
séance ,nous discutions les dépenses (le l'agenîce de
M. Fabre à Paris. L'an dernier, il n'a pas fait de
rapport an parlement. M. Wilson, qui était alors
député de Middlesex, a dit : " Je crois que nous
devrions avoir quelque explication sur ce qu'il fait,
pour que nous sachions s'il réussit i nous envoyer
quelques immigrants." A cela, M. Foster répondit :
-Il sème pour que nous récoltions plus tard ; il
faut un peu de temps pour cela." M. Wilson a
-ajouté: ' Ce monsieur aurait dû faire un rapport
<quelconque." Et M. Foster lui dit : j'admets qu'il
-aurait dt faire mu rapport ; je crois qu'il en a fait
n, mais le secrétaire d'Etat n'est pas à soit siège.

M. Davies, de l'Ile di Prince-Edouard, proposa
alors que le crédit fût rayé. Sur division la chant-
bre vota le crédit et . Foster promit de produire
le rappotrt. 8i1 y en. a un, nous devrions l'avoir, ou
dii moins, le crédit ne devrait pas être voté avant
que nous l'ayons.

M. FOSTER : Je n'ai pas voulu mettre la chani-
bre sous l'impression qu'il y a un rapport, car je
crois plutôt qu'il n'y en a pas. J'ai dit que je mu'in-
formerais et que s'il y en avait un, je le produirais.

M. McMULLEN: Tous'les autres agents d'im-
,migration font un rapport ainsi que le haut com-
missaire ; il est assez extraordinaire que le gouver-
nenent permette ýà cet homme de vivre à Paris à
nos dépens et ne lui demande pas compte de ce
-qu'il fait. Depuis combien de temps est-il là ?

M. FOSTER : Dix ans, je crois. L'honorable
député ferait mieux de suivre mon conseil et de
cesser son opposition. Je ne crois pas qu'une pro-
longation du débat puisse changer les opinions de
.qui que ce soit.

M. McMULLEN : Qu'est-ce que l'honorable
ministre a promis le faire ?

M. FOSTER : J'ai dit que l'année est mainte-
iant avancée et qu'il ne conviendrait pas d'abolir
la charge de M. Fabre, à présent qu'il a pris toutes
ses dispositions et loué son bureau. J'ai ajouté que
pendant la vacance, le gouvernement ayant enten-
du 'l'opinion de la chambre, étudiera soigneuse-
nent la question et sera prêt, soit à donner de

'bonnes raisons pour maintenir l'agence, soit à
l'abolir.

M. SOMERVILLE: Alors, le gouvernement
avoue que ni cette année ni les années précédentes,
il n'a donné de bonnes raisons pour le maintenir
.dans cette position.

M. McMxU:S.

M. FOSTER: J'ai dit que nous serions alors
plus•en état de décider de la conduite à tenir pour
l'avenir.

M. SOMERVILLE : J'ai compris que le ministre
disait que si nous voulions attendre jusqu'à la pro-
chaîne session, le gouvernement serait prêt à don.
ner de bonnes raisons pour le garder.

M. FOSTER : Ou le congédier.

M. LAURIER : L'honorable ministre admettra
que sa réponse n'est pas du tout satisfaisante. Je
comprends cependant que c'est la meilleure qu'il
puisse donner. Dans tous les cas, en laissant de
côté toute question politique à propos de laquelle il
n'est pas possible d'avoir deux opinions, il me
paraît évident que ce poste est tout à fait inutile.
Il est inutile d'avoir en France une agence d'imnmi-
gration qui ne donne aucun résultat. Et outre
cela, si nous avons là un employé pour surveiller ce
bureau, on devrait au moins exiger qu'il fit un
rapport.

M. FOST ER : Il n'y a pas de doute sur ce point.

M. LAURIER: Mais il n'en a pas fait depuis
deux ans. Je suppose que M. Fabre qui est un
homme de beaucoup d'esprit, s'est trouvé embar-
rassé de faire un rapport, vu qu'il n'avait rien à
rapporter. S'il pouvait dire que des centaines
d'immigrants sont venus de France au Canada, il
serait content de le dire. Je crois qu'une année,
il a fait un rapport indiquant qu'il était venu un
immigrant dans le pays, et s'il pouvait faire rap-
port que l'immigration a fait des progrès de 100
pour 100 depuis, il serait fier de le dire. On voit
donc qu'il n'y a aucune raison pour maintenir cette
position.

M. LANDERKIN: Un agent à Paris pourrait
peut-être rendre des services au commerce, s'il s'y
entendait en commerce et en industrie, mais M.
Fabre n'a jamais été dans les affaires, et ce n'est
pas l'agent qu'il faudrait. S'il a été envoyé là
comme agent commercial, son insuccès a été coni-
plet, parce que nos exportations en France ont
diminué d'année en année, depuis qu'il est à Paris.
En 1873, nos exportations en France s'élevaient à
$631,000; en 1876, à $553,000, en 1879 à 741,000;
en 1880, à $812,00 ; en 1882, à $822,000 ; depuis
cette date, elles sont allées en diminuant, et l'an
dernier notre exportation totale en France n'a été
que de $278,552. Si nous voulons avoir un coin-
merce d'exportation avec la France, il vaudrait
mieux abolir cette agence, et je crois, en effet, qu'il
vaudrait autant fermer ce bureau. Dernièrement,
un traité de commerce a été conclu entrè la France
et l'Angleterre, par lequel nos produits qui entrent
en France sont frappés d'un droit différentiel; et
je demande quelle est l'utilité d'avoir un agent en
Francè, puisque nos exportations y diminuent tons
les ans. Cela dure depuis dix ans, et il nous est
venu un immigrant. Je suis d'avis que ce crédit
devrait être abandonné.

Pour frais de causes en litige....... $5,000
M. McMULLEN: Pourquoi demande-t-on un

crédit aussi élevé cette année ?

Sir JOHN THOMPSON : Cette somme est pour
l'exercice précédent. Le crédit de l'an dernier a
été insuffisant. Cet argent est destiné à payer les
frais des causes en litige, auxquels il n'est pas
pourvu ailleurs.
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Paiement des commis surnuméraires
employés à la préparation des rap-
ports demandés par le parlement..... $5,000

M. SOMERVILLE : Quel contrôle le gouverne-
ment exerce-t-il sur les dépenses provenant de ce
chef ? Je crois que le plus grand nombre des irré-
gularités qui se sont produites dans les différents
1niuistères, au sujet de paiements faits à des surnu-
néraires ont en lieu- dans la préparation de ces
rapports demandés par la chambre. J'ai été infor-
mné, et je crois mon information juste-que des
sommes considérables sont gaspillées tous les ans
dans la préparation de ces rapports ; c'est de cette
manière qu'on se procure une bonne partie de l'ar-
gent nécessaire pour payer une foule d'employés
surnuméraires pour des services qu'ils ne rendent
pas.

M. FOSTER : Le gouvernement a le même con-
trle sur ces dépenses que sur les autres, quand il
s'agit le travaux supplémentaires faits par des sur-
niuîméiraires. L'honorable député dit qu'il est in-
formaé gu'il se commet beaucoup de fraudes dansces
paiements et qu'on paie pour les travaux qui n'ont
pas été faits. Cela ne me paraît guère possible.
La somine n'est pas très considérable. L'an dernier,
elle n'a pas dépassé $2,000.

M. SOMERVILLE : Elle n'a pas été aussi élévée
l'an dernier que les autres années.

M. FOSTER: Parce qu'on n'a pas demandé au-
tant de rapports. Le chiffre de ce crédit dépend
<le la voracité les députés, surtout cenx de la gau-
ce. L'ouvrage est ordonné par un employé res-
ponsable et il est payé à la page ou à l'heure, et je
ne crois pas qu'il y ait des abus.

M. LANDERKÏN: Puisque le gouvernement
emploie plus de surnuméraires que d'habitude, il
mie semble qu'il pourrait produire les rapports de-
timandés. Je crois qu'un seul employé pourrait
préparer quelques-tins les rapports dont je parle.
Ces rapports lvraient être faits en temps oppor-
tun, car autrement, ils n'ont plus d'utilité pour la
chambre, ni pour le pays.

Agences commerciales................ $5,000
M. McMULLEN: Pourquoi ce crédit?
M. FOSTER: Autrefois, il était de $10,000, mais

je l'ai trouvé un peu élevé et l'an dernier, je l'ai
réduit à $5,000. Si nous avons quelqu'un à envoyer
à l'étranger dans un but commercial, nous le payons
a mêmune ce crédit,

M. LANDERKIN: A qui a-t-on confié une sem-
blale mission, l'an dernier?

M. F"OSTER : A personne, je crois. $5,000 ont
été votées, mais aucune partie du crédit n'a été
dépensée.

M. LANDERKIN: Pourquoi voter cette somme,
si elle n'est pas employée?

M. FOSTER : Il est utile de l'avoir à sa disposi-
tion si l'on en a besoin.

Arpentage, construction de chemins,
ponts et autres travaux nécessaires
1 la réserve de Hot-Springs, près de
lt station de Banff, territoires du
Nord-Ouest......................... $10,000

M. McMULLEN: D'après les enquêtes qui ont en
heu pendant la présente session, je crois que nous
soinmes en présence d'une autre grande source de
dépenses. Tous les ans, de l'argent est gaspillé de
cette manière et nous ne paraissons pas en retirer
le moindre bénéfice. J'ai fait une interpellation à
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ce sujet le 17 août, et voilà la réponse que j'ai
obtenue.

Année. Dépenses. Recettes.
1895-86... .......... $ 4,3)0.DO ....

1887-88 ................ 36,612.48 $,51..58
1888-89......... . 24,684.20 2,52,73
1889-90............ 19,286.61 1,094.37
isfflV91. .... _ý........16,999.84 2347.35

Totaux.......$141,254.10 $8,922.03
D'après cette réponse, il est évident que c'est une

véritable folie de dépenser des sommes aussi consi-
dérables pour ce parc de Banf. Il est possible que
ce soit uit fort joli endroit pour ceux qui ont les
moyens de faire titi voyage à Banff, ou qui veulent
se reposer quelques jours dans un hôtel luxueux en
allant d'un océan à l'autre. Mais il n'est pas rai-
sonnable de demander au peuple canadien de dé-
penser encore $10,000 en plus de ce qui a déjà été
dépensé, ce qui fera un total de $150,000. Cette
somme placée à intérêt à 4 pour 100, donnerait
$6,000 par année. Puis, il y a encore les dépenses
annuelles qu'exige l'entretien de ce parc. L'an
dernier, nous avons dépensé à Hot-Springs $19,-
767.83. M. Stewart, le surintendant du parc, a
reçu ponr :2 mois de salaire, $1,800 et frais de
voyage, $48.35. Nous avons aussi Jacob Smith,
un t essinateur, 36 jours à $4 par jour. L'ouvrage
semble tellement presser qu'il est occupé le diman-
che comme la semaine ; il recoit $1,400 par année.
Nous payons pour un cheval pour M. J. Connor,
13 mois et 14 jours, 161.20. Nous lui avons acheté
une' voiture $55, et nous avons fait ferrer son cheval,
$12. Je trouve que o'est allé trop loin que de
demander av comité de voter tut nouveau crédit de
$10,000 pour ce parc. Il est évident, d'après le
nombre de ces fonctionnaires, qu'ils prennent la vie
-confortablement et reçoivent de jolis salares pour
ne rien faire. Je vois que Connor est garde-fores-
tier sur la réserve de Banff et reçoit $900 par année.
Nous avons un dessinateur à $1,400 par année et
un surintendant à $1,800. Nous avons ensuite -u
gardien, J. Moir, 11 mois à $600, un pépiniériste,
et ainsi de suite. Je voudrais savoir du ministre
si le gouvernement a l'intention de garder tous ces
employés.

M. DEWDNEY : D'abord, je crois que John
Connor est mort depuis un an. Les comptes que
vient de lire l'honorable député sont vieux de 18
mois. Jacob Smith, qui était l'arpenteur, est parti.
Un arpenteur était nécessaire pendant l'établisse-
ment du parc. Les seuls employés que nous ayons
maintenant, sont le surintendant qui reçoit $150
par mois et le gardien du bassin. L'honorable dé-
puté est sans doute allé à Banff, et a vu où les visi-
teurs prennent les bains pour lesquels ils paient.
Ce gardien reçoit $60 par mois. Moir, n'est plus
là; mais il y a un surveillant du nom de Cobbs qui
prend soin du bureau du surintendant et a la charge
des sources chaudes ; cette eau est transmise
par des conduits et exige une surveillance conti-
nuelle. Il reçoit $15 par mois pour une source et
$10 pour l'autre, c'est-à-dire $25 par nois. Ainsi,
tous les salaires payés au parc s élèvent à $1,235.
Le crédit actuel est destiné à terminer le chemin
qui est projeté depuis quelque temps. Je crois
avoir expliqué l'an dernier qu'il s'agit de chemins
convenables autour de la montagne et conduisant
aux différents points d'intérêt. Le crédit deman-
dé cette année suffira, je crois, à terminer tous les
travaux qui seront nécessaires.
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M. M\lcMULLEN: Quel est le revenu annuel
les terrains sur lesquels sont construites les mai-

sons?

M. DEWDNEY : C'est assez difficile à (lire.
La recette provenant de la concession les lots de
ville n'a guère été satisfaisante, par suite de la di-
vergence d'opinion (lui existe dans le public. On a
d'abord prétendu que les baux, qui étaient pour
vingt-un ans, étaient trop courts. Il y a dix-huit
mois une députation est venue ici pour faire pro-
longer ces baux, et nous avons cédé, en les faisant
pour 42 ans. Je croyais que cela donnerait satis-
faction à tout le monde. Plus tard, on a demandé
que ces terrains f tissent vendus en franc-alleu. Je
ne puis pas tue rendre à cette demande, puisque
l'acte du parlement dit que ces terrains seront
loués, et nous avons un arrérage de plus le $6,000
sur ces terrains ainsi loués. Ceux qui y sont éta-
blis ont d'abord demandé une extensioi du bail et
ensuite, ils ont voulu que les terrains leur fussent
vendus purement et simplement.

M. McMULLEN: M. Stewart est-il un homme
le profession ?

M. DEWDNEY: Oui. Il est ingénieur. Ce-
pendant, passé cette année, nous n'aurons plus be-
soin d'un ingénieur, vu que les grands travaux se-
ront terminés.

M. BAIN : Quel est l'échelle des loyers pour ces
terrains .

M. )EWDNEY : $30 par année. C'est ce,que
.ouîs louons les lots.

M. TROW : N'y a-t-il pas ei des terrains qui
ont été vendus purenent et simplement ?

M. DEWDNEY : Non.
M. LAURIER : L'honorable ministre dit qu'il

n'y a pas eu de terrains de vendus. J'ignore quelles
instructions le ministère a reçues sur cette question,
niais je puis démontrer au miistre que certains
terrains ont été vendus et d'après le document que
j'ai ici, je comtprends qu'un grand mécontentement
a été causé parmi les colons le Banff, parce qu'ils
sont sous l'impression que le gouvernement n'a pas
tenu sa parole envers ceux qui avaient acheté.
Jai ici une lettre de Banff, dans laquelle il est dit:

Dans l'hiver de 1886, et le printemps de 1887, le gotver-
nemet a offert en vente les terrains sur l'emplacement
de la ville de Banif; une grande partie a été venîdue, et
une partie du paiement fut faite, en attendant que l'acte
de vente fût préparé. Plus tard, le gouvernement retira
ces terrains et par intimidation et violence, obligea
plusieurs des acheteurs à accepter des baux, et aujour-
d'hui, il a l'audace de prétendre qu'il n'a jamais offert
ces terrains en vente. Plusieurs de ceux qui ont acheté
n'ont pas accepté et tc veulent pas accepter de baux et le
gouvernement emploie des mesures coercitives, menace
d'expulser les gens, de ne pas faire les améliorations pro-
mises, etc., et dernièrement, il a loué deux lots à cer-
taines personnes sur le paiement des renies échtues. Il y
a sur ces terrains de bonnes maisons qui valent beaucoup
plus que le loyer non payé. Cela a été fait sans donner
d'avis.

L'honorable ministre me dira peut-être qu'il ne
s'agit ici que lu dire d'un simple particulier.
Mais j'ai en ma possession deux reçus qui parlent
par eux-mêmes, et qui prouvent que ces terrains
ont été simplement vendus. Le premier se lit
comme suit :

BANFF, le 10 mai 1887.
Reçu de Patrick Carr, Eer la somme de $5, comme

premier paienent sur le lot Ù3, dais le bloc 6, sur l'em-
placement de ville du gouvernementF. M. STEWART.

M. DEWDNEY.

Ce monsieur est l'agent du gouvernement. Ce
premlier reçu porte la date du 10 niai. En voici un
autre

BANFF, le 14 mai 1887.
Reçu de Patrick Carr, $10, étant le deuxième paiement

sur les lots 12 et 13, bloc 6, sur l'emplacement de ville du
gouvernement.

F. M. STEWART.
A ces reçus, est joint un affidavit de M. Carr,

comme suit
T. N. O.

District d'Alberta,
In re les lots 12 et 13, bloc 6, emplacement de ville de

Banif.
SAVOIR:

Je, Patrick Carr, de la ville de Lethbridge, daris le dis-
trict d'Alberta, tailleur, déclare solennellement: que les
documents ci-joints, marqués exhibit " A " sont des copies
conformes de deux recus qui m'ont été donnés par F. M.
Stewart, pendant qu'il agissait en qualité d'agent des
terres du gouvernement fédéral à Banff, pour des paie-
ments faits par moi, en acompte, sur deux lots, ou mor-
ceaux de terrain, connus comme les lots 12 et 13, dans le
bloc 6, sur l'emplacement de ville de Banif, d'après
l'arpentage du gouvernement fédéral.

Je fais cette déclaration solennelle consciencieusement,
la croyant vraie, en vertu de l'acte concernant les ser-
ments extra-judiciaires.

(Signé) P. CARR.
Faite devant moi, dans la ville de Lethbridge, dans le

district d'Alberta, ce 9e jour d'avril 1891.
(Signé) COss. F. P. CoNYBEAR,

commiseaire en B. B. et C.

Voici un cas dans lequel l'agent du gouverne-
ment a recu deux versements différents, en acompte
sur l'achat de certains lots, et bien que cet homme,
comme j'en suis informé, fût prêt à payer le restant
<lu prix d'achat convenu, il ne lui a pas été permis
de le faire.

M. DEWDNEY : En quelle année?
M. LAURIER : Le 10, niai 1887.
M. DEWDNEY : L'acte défendant la vente ne

fut passé que six mois plus tard.
M. LAURIER: Cela se peut, et c'est ce dont

cet homme se plaint. L'honorable ministre doit
comprendre que ce n'est pas une défense pour le
gouvernement daims le cas actuel, de dire qu'une
loi subséquente a défendu les ventes. L'opportunité
de l'adoption d'une telle loi est une question à
débattre entre le gouvernement et les intéressés ;
niais en tant que cet hon nie est concerné, ses droits
ne peuvent pas être affectés par une loi adoptée pos-
térieurement. C'est un déni (le justice que le venir
lui dire, après avoir accepté son argent, qu'une loi
défendant les ventes a été ensuite adoptée et qu'il
ne peut pas avoir ses titres. On devra admettre
que les droits de tous ceux qui sont dans la même
position de Carr, qui ont acheté des lots et dont on
a accepté l'argent, ne peuvent pas être affectés par
quelque législation adoptée postérieurement. J'es-
père que le ministre admettra cette proposition et
répondra dans ce sens à la plainte de ces intéressés.

M. DEWDNEY : Je crois être en état de démon-
trer que cet argent n'a pas été payé en acompte sur
le prix d'achat des lots, niais a été donné en dépôt
afin de permettre à ces gens d'acquérir définitive-
ment ces terrains, dans le cas où ils seraient vendus,
parce qu'on ne savait pas encore au juste s'ils
seraient vendus ou loués. Il y a environ 45 autres
personnes dans le cas de Carr, qui ont fait un dépôt
d'une certaine soimmîie--car $5 n'auraient pas été la
proportion d'un premier paiement sur le prix d'achat
de ces lots, les uns ayant déposé $5, d'autres $10 et
d'autres $15. Je n'ai pas le nom de Patrick Carr
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sur ma liste, mais j'ai celui de Joseph Carr qui a
payé $10. Je ne vois aucun nom se rapportant aux
lots 12 et 13 du bloc 6, et je ne puis pas non plus
constater qu'on ait, en aucune manière, disposé de
ces terrains. Mais il y a eu 45 solliciteurs lorsque
le premier plan a été préparé, et qui n'était encore
qu' l'état de projet lorsqu'il est arrivé à Ottawa.
ils demandèrent que leurs noms fussent enregistrés
et qu'il lenr fût permis de déposer une faible
somme afin de pouvoir être les premiers acquéreurs
au cas où les terrains seraient vendus. Quelques-
uns d'entre eux, se fiant au dépôt qu'ils avaient
fait, commencèrent à spéculer sur ces terrains, et
en moins de 24 heures, les avaient déjà cédés à
d'autres avec un 'fort bénéfice. Sur les 45 personnes
qui ont ainsi cherché à acquérir ces terrains, un
nommé Blackwood et ses amis s'en étaient appro-
priés au moins vingt sur les 45. Dans l'été de 1888,
on fit faire un arpentage de l'emplacement de la
ville. Pendant cette période, plusieurs personnes.
demandèrent à acheter des lots.

M. Stewart m'informe que dans l'été de 1886, il y
eut un arpentage de l'emplacement de la ville et
qu'alors, plusieurs personnes s'adressèrent à lui pour
acquérir des lots. "A cette époque, l'arpentage
ni'était pas terminé et aucun plan n'était arrêté, et
il n'y avait que l'ébauche grossière dont l'arpenteur
se servait pour diviser les lots et tracer les rues.
Cependant, une copie <le ce premier projet avait été
envoyé à Ottawa, pour y être approuvé par le mi-
uistre. Entre cette date et la fin des arpentages en
1888, plusieurs changements eurent lieu, surtout
dans l'étendue et les limites de la ville. Dès qu'on
eut mis des piquets indiquant la grandeur et la posi-
tion des lots, plusieurs personnes se présentèrent
pour en acheter, vu qu'il était alors entendu que ces
terrains seraient ou vendus ou loués. On leur ex-
pliqua que le plan n'était pas définitivement adopté
et que des changements auraient probablement lieu.
Malgré cela, ces personnes voulaient s'assurer du
premier choix et leurs noms furent pris, pour mé-
moire seulement. Aucuns livres ne furent ouverts,
et il ne fut pas fait d'entrées de ces opérations.
Immédiatement après cela, plusieurs transportèrent
leurs terrains avec de bons bénéfices. On fit rapport
de ces applications au ministère et ces terrains
étaient généralement désignés comme "lots vendus"
pouir les distinguer des " lots loués," et je suis con-
vaincu que le ministre n'a jamais considéré cette
opération comme liant aucune des parties. Le prix
auquel ces terrains devaient être vendus avait été
fixé, mais non les conditions du paiement,. bien
que l'ex-ministre eût laissé entendre que le paie-
ment <levait être -fait en entier au moment de l'a-
chat. Quant aux dépôts qui furent faits par ces
solliciteurs et pour lesquels j'ai donné des reçus, ils
étaient libres de les faire ou de ne pas les faire. Et
la plus grande partie de ces acheteurs n'en a fait
aucun, mais la plupart de ceux qui ont ainsi fait
des dépôts, sont des personnes habitant des endroits
éloignés et qui croyaient qu'en choisissant des ter-
rains et en faisant un dépôt, ces terrains seraient
retenus pour eux jusqu'à ce que la vente eût lieu.

)ans le cas de vente de terrains, ordinairement,
tout le prix d'achat, ou le premier versement, est exi-
gible lors le la vente, et les autres versements sel
font selon les conditions de la vente, mais dans le
cas de ces demandes, il n'a pas même été question
des conditions, et le ministre n'avait rien décidé à
ce sujet; le montant du dépôt a été laissé à la vo-
lonté du solliciteur.

Dans les remarques faites par l'ex-ministre de
l'intérieur et par feu sir John A. Macdonald lors
di débat qui eut lieu en 1887, à propos des dépenses
concernant le parc de Banff, je ne vois rien qui
puisse faire croire que jusqu'à cette époque, le gou-
vernement corsidérât ces transactions autrement
que comme de simples demandes ne liant aucune
des parties. Ces remarques se trouvent à la page
194 des Débats où M. White annonce qu'on avait
demandé $15,000 et sir John revient sur la ques-
tion à la page 245. Il ne pouvait y avoir aucune
intention de la part du gouvernement de considérer
la demande de ces gens comme une vente formelle,
vu que l'acte concernant le parc n'était pas encore
adopté et ne l'a été que six mois plus tard ; et c'est
cet acte qui, pour la première fois, a autorisé le
ministre à disposer de ces terrains de quelque ma-
nière.

Il est évident que je n'ai jamais considéré ces
demandes comme des ventes formelles de la part
<lu gouvernement, vu que je n'avais reçu aucun avis
du ministre quant aux conditions de la vente, et
que je n'ai pas dit et ne pouvais pas dire à aucun
des solliciteurs quelles seraient ces conditions. Je
produis ici une annexe des lots pour lesquels une
demande a été faite par ceux qui ont fait des dépôts,
le montant des dépôts et la date de la demande.

Suit une annexe contenant les noms des sollici-
teurs. Il y en avait 45, et Blackwood frères en
avaient demandé 20. Quinze de ces solliciteurs ont
repris leur argent lorsqu'ils apprirent que la vente
n'aurait pas lieu, et deux appliquèrent cet argent
sur le loyer des terrains. Voilà tous les faits con-
cernant ces lots.

M. TROW : Je suis en état de confirmer ce que
vient de dire l'honorable chef de l'opposition, en
faveur -de ceux qui avaient formellement acheté
ces terrains. Je ne les connais pas, mais j'ai
entendu de leurs conversations dans une visite que
j'ai faite à Banff, en 1887. On m'a uffert à moi-
même plusieurs lots pour argent comptant, et avec
M. Stewart, j'en examinai quelques-uns que je me
sentais disposé à acheter. Je n'avais aucune idée
qu'ils n'étaient point sur le marché ; j'étais prêt à
les payer et M. Stewart était prêt à me les vendre.
Je choisis mes lots et je lui lis qu'à mon retour de la
côte, je confirmerais en toute probabilité le marché
pour quatre lots différents situés dans un endroit
avantageux, entre le Saunitarium et l'hôtel du
chemin de fer du Pacifique. Je crois qu'on a
commis une erreur en retirant ces terrains du mar-
ché. Il y a dans cette localité une grande étendue
de bons terrains qui peuvent être vendus à des prix
rémunérateurs. Dans tous les cas, la vente en était
facile i cette époque, et je n'ai aucun doute qu'ils
seraient encore vendus avec avantage aujourd'hui
s'ils étaient mis sur le marché. Peu de personnes
y élèveront des bâtisses permanentes dans l'incerti-
tude d'un affermage pour un certain nombre
d'années, parce qu'elles aimeraient mieux avoir du
gouvernement un acte de franc-alleu comme garan-
tie que la propriété leur appartient et à personne
autre.

M. Stewart ne m'a pas dit que j'aurais un bail;
ce devait être un acte absolument permanent, et je
crois que d'autres personnes ont acheté des terrains
à cette époque, étant sous la même imprecsion que
moi. Je sais que le mode a été changé depuis et qu'on
afferme aujourd'hui les terrains, mais je crois que
le gouvernement commet là une grande erreur. Les
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terrains devraient être vendus. Il y a lt un parc affermnage et non pour une vente. S'il avait donné
de douze milles sur vingt-quatre, et la localité est le reeu pour i affermage, il l'aurait <lit ; mais il a
bien choisie, je n'il connais pas de meilleure sur le reçu les premier et second versements du prix (le
continent, et je me demande si elle n'est pas supé- vente.
rieure sous :ertainis rapports à celle de Yellowtown- A cette époque, les terrains étaient en vente. Il
Park. Cependant, je crois que le gouvernement est vrai que le gouvernement les a ensuite retirés
est passablement extravagant dans les dépenses du marché, et je n'ai rien à dire des transactions
qu'il y fait en ce moment. Je comprends facile- qui ont eu lieu pair la suite ; mais quant à ce qui
ment que, il y a quelques années, pour l'ouverture s'est passé dans les mois d'avril et le mai 1887, il
(le nouvelles routes et pour la construction de est manifeste que ces hommes ont acheté les ter-
maisons au-dessus (les souterrains, il ait pu y rains, qu'ils avaient l'intention de les acheter, et
dépenser des sommes coisidérables ; mais je ne (Ile le gouvernement avait rintention (le les ven-
vois pas qu'il soit iécessaire aujourlhui d'y em- dre ; et si à l'heure ui'il est ils n'ont pas reçu leur
ployer autant d'hommes. Je voudrais savoir du acte de vente, Iue le ministre en dlise ce qu'il vou.
ministre si la compagnie du Paciffiue ou le propri- dra, c'est mie contravention à -un contrat. Ces
étaire lu Sanitariuim paie pour l'usage <le l'eau hommes ne sauraient être atteints par une législa-
chaude (les sources. tion ultérieure. puisque le ministre de l'intérieur

M. l)EWI)NEY : 01 ! oui, ils paient toits Pour av'it déclaré que les terrains étaient en vente au
l'eau. Ils paie tant pour chaque bain ordinaire et moment mme on ce reçu aété donne. Il est absurde
tant pou r chaque bain profond. La comimgie du le dire aujourd'hi que les terrains n'étaient pas
Pacifique a une grande baignoire profonvde, et le teils, ,mais affermés. Ils étaient vendus, et cette
Sanitarium en a deux. Tous paient pour l'eau. alkire n'est que la répétition le e.que nous avons

vu en d'autres occasions : o iunnque de parole à
M. MlM ULLEN : Combien ? l'égard les colons du Nord-Ouest. Comment ! vous
M. DEW )N EY : Je n'ai pas ici l'échelle (les invitez les populations de l'Europe à venir s'établir

prix, mais ils sont fixés par arrèté du conseil. au Nord-Ouest, et si, après qu'elles sont venues, il
M. LA U RIER :Je regrette qlue l'honorable vous en prend la fantaisie, vous brisez vos engage-

ministre ait fait uile telle r-éponse à la qluestion que muents avec elles, c'est un déni (le justice que
je lui avais posée, car s'il veut bien examm<îer laf- vous co<mnettez à leur égard. J'espère que la
faire de nouveau, il verra que l'attitude qu'il prend ebhambre va forcer la main dii gouvernement en
maintenant est nu absolu déni le justice à l'égard Cette affaire, et voir i ce que justice soit rendue i
les personles quiti ont acheté ces terrains. Il lit ces colons.

que l'agenît a sinplemîîent accepté leur argent et n'a
pas coneîîlu de contrat avec elles, «<ais avec réserve Sir .1OHN THOMPSON : Ceci n'est pas une
de voir s'il serait en situation <le velre ou de ne question <le colons du Nord-Ouest. I'un côté, voici
îas vendre. les faits : Lorsque le gouvernenent entreprit de

L'lonorable monsieur ms'a renvoyé et il a renvoyé faire une très importante amélioration publique
la chambre n l'pinion exprimte par l'lonîorable M. sous la forime d'un pare national dans une
White, quii était alors ministre le l'intérieur ; il partie des Montagnes Rocheuses, certains spécula-
préteri :-e le dangage dont s'est servi M. White teurs-bien que ces terrains ne LuEsenit pas du tout
colti< .- , manière le voir sur cette question. sur le imsarchté-essayèrent de forcer le gouverne-
Or, le ladgage de M. White fait voir tout le con- muent de les leur vendre, et voulurent obtenir un
traire ; il dit en autant <le mots (Ille ces terrains, itvantage sur le public c« dbposant dles sommes
au <lîmomelit où le ministre faisait cette déclaration d'argenit entre les Iailis dl'unc personne qui n'était
le 29 avril 1887, que ces terrains étaieit ouverts, us plus autorisée à les vendre que l'un de nos pe-
noni l'aferiiiae, mais à l'achat. Voici les paroles tits pages. La quiestionl de savoir si ces terrains
de M. White cnsignlées à la page 194 les )ébalsi. étaient en vente ie délpenl pas (le ce que M. White

Personie le ossède excltsiveineit des <ropriétés dans a lit en chuambre, mais bien si le ministre ou son
ces cndroits. De l'autre côté le la rivière de l'Arc. il ya atgent avait à cette époqîue l'autorisationI <le les ven-
unl1 emplacement de ville. Le goîuverienet fait faire ire. Des faits exposés par l'honorable ministre de
l'arpeitge et rend les l iots-- inté'rieur , il résultte qIue soit prédécesseur n'avait
Remarutez htieni r'/I, et non pas of '-r pas, en 1887, le pouvoir le vendre ces terrains ou
-et le secrétaire du départemeit, iti est réceenunenît allé dle recommander leur vente à A, Il ou C. Ils
d:is ce pays, dams le but le faire ii rapport lu rogtrs étaient retirés lit iarcié, et ni le ministre ni leet déteruminer dans quelles conditions les ventes peutveit
se laire, me dit qu'il y a déjà des demandes dle lots pouir dlépai-tement n 'avaient le droit <le recevoir une de-
unîe valeur de 15000. mande d'achat.

N'est-ce pas, monsieur le pI'ésidenît, <jute rien n'est Mais ceux qui onît cherché à s'accaparer <le ces
plus positif gIlle cette déclaration, et elle conlirime terrains en payant uil dépôt, danîs l'espoir de les
absouluent ce qIue j'ai dit ?Les parot ujlest ue jevieis revendre ensuite, ont sais doute pensé qu'ils avaîent
le citer ont été pronioncées ici le 29 avril 1887 et un fait une chose habile ; et aujourd'hui, on prétend
peu plus dl'unîe semaine après, le 10 mai, l'agent gpie nous comîimettons un1<e iijustice à l'égard des
recevait le Patrick Carr 5, n.o')lion pour l'affrmage, colonrs <lui Nord-Otest, si ces accapareurs ne sont
mais comme premier paiement sur les lots 12 et 13 pias mis ent possession les terraims. Si les faits allé-
le l'emplacementdeville lu gou<veriemîue-nt. Quatre gués par lhîoniorable délité (M. Laurier) sont

jours après, le 14 mtai, le gouvernement recevait de vrais, c'est-à-dire si les terrais étaient sur' le Mar-
Patrick Carr $10 coumme second paiement sur lcs Ché en vertu de la loi telle qu'elle existait, et si ces
lots 12 et 1:3. M. White nous avait dit que le gou- loi<nles oit demana<mdé à les acheter en s'appuyant
vernieîemnt n'avait pas déterminé le prix auquel il toujours sur -cette loi, celle qui u été passeo par la
vendurait, fiais qu'il vendait et ces liomiuîîes ont suite nie se trouverait pas laits leur chemin. Mais
acheté. Il est absurde <e préteidre, ei face diu jusqu'à ce que nous ayonis étalli les faits, il est
reen livré par l'agent, qu'il recevait l'argent pour inutile le parler d'engagements violès à l'égard les
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volons du Nord-Ouest, et d'en citer ce cas connne M. FRASER : Si un colon fait des déboursés, et
exeiple. Les faits sont contestés, et s'ils sont tels si une adihinistration subséquente interprète diffe-
que les a présentés l'honorable ministre de l'inté- remment des mots qui sont aussi clairs que les mots.
rieur, ce serait une atteinte à la propriété de donner peuvent l'être, quelle garantie a-t-il?
les terrains à ces réclamants, et ils ne les auront \. FOSTER : La transaction a eu lieu un ani
qte<. par une procédure en droit. avant que le ministre fit sa déclaration.

M. LAURIER: L'honorable monsieur a peut- M. FRASER: La même année. Devons-nou;
ýtre un avantage sur moi. -Je ne sais pas ce qu'était comprendre que l'agent du gouvernement a donnés
alors la loi, mais je sais ce que le langage du mi- un reçu pour (le largent payé sur une vente, puis;
nistre a été en cette circonstance. L'honorable qu'il dirait ensuite : J'ai averti l'acheteur que,
ionsieur dit que peu importe ce que M. White a s'il y avait une vente plus tard, les conditions-

pu dire à cette époque. Si le ministre (le la justice seraient telles et telles? Devons-nous comprendre
Ci principe que les déclarations faites en pleine qu'un agent du gouvernement n'en connaisse pas.

cbalimîire par un ministre (le la Couronne n'ont ni plus sur une vente conditionnelle ou une vente.
poids ni valeur, que nous ne devons pas y ajouter directe? Il avait au moins l'autorisation diu
foi ou que si nous les prenons a la lettre ce doit être ministre, et tout fait croire qu'il a agi suivant ce.

nos risques et périls, il est bon que le pays le que le ministre avait dit ou compris. Je suis
sauhe. Mais, que la loi ait raison ou ait tort, si le certain qu'un colon qui reçoit un reçu pour de
ministre donne au public la permission d'acheter 'l'argent qu'il a payé sur une vente ou une promesse
des terrains quil n'a pas le droit (le donner, c'est (le vente ne s'attend pas à ce qu'on lui dise que la,
lui qui doit en souffrir, et non pas le public. Le transaction se fera seulement si le terrain est mis
iiiiistre a prononcé ces paroles: en vente, et que le gouvernement peut, s'il lui plaît,.

Le gouvernenent fait faire l'arpentage et vend les lots. ne pas compléter la vente. Je proteste contre cette
Quels étaient les faits à cette époque? Je tie le proposition que la parole d'un ministre (le la Cou-

sais pas, et je suppose que l'honorable mîonsieur ne ronne peut être mise en doute. On n'a (lue faire-
l- sait pas nion plus ;mais je dis que si le ministre de prétendre qu'il a fait une déclaration sans
de 'intét-ieur vendait des lots en 1887 et qu'il connaître les circonstances, cari même dans ce cas le-
itulait pas autorisé à les vendre, le blâme ne doit gouvernement se trouverait lié par sa déclaration.,
p nas e retomber sur ceux qui s'en rapportaient à sa )ans le cas qui nous occupe, il l'a faite en connais-
piarole, mais bien sur le gouvernement qui agissait sance de cause, mais plus tard, le gouvernement a.
:ans autorisation ; qu'il eût on non cette autorisa- cru devoir agir différemment. On n'a que faire de,

tioli, ce Ie senmble être une doctrine inonstrueuse (ire que le ministre a agi (une façon, quand il est.
de proclamter- devant la chambre que les colons duti prouvé qu'il a fait exactemneit le contraire, afin
Nord-Ouest peuvent être trompés par la parole d'interpréter lit déclaration tic soit prédécesseur tie
d'un tinistre. mntière à justifier l'action actuelle dui gouver-

nement. Oni ne tie pas que cet homme ait acheté le
Si- dOHN THOM PSON: L'honorable ionsieur terrain et qu'il ait fait un paiement à comnpte. Le

ie peut prétendre que ces terrains ont été achetés ministre tdit qu'il petit recourir aux tribunaux.
n1ur la parole du iinistre. Le ministre faisait con- Est-ce ainsi que l'on doit traiter un homnie (lui a
naitre L'intention du gouvernenient au sujet de cette fait un achat du gouvernemenit, sur la foi le la
ppriéîité publique. Pètu inporte que le langage parole d'un ministre et d'un reçu écrit? Les
dont il s'est servi comiportât la vente ou l'afferntage i avocats peuvent aimîer cette façon d'agir, mais elle
il expliquait simplement à la chambre la politique ne fait pas l'affaire des colons.
dii giverntiettieim t de ne pas garder en sa possession
certaines étendues e terres. Il peut s'tre Sir JOHN THOM SON: L'hoorabledéputéde
des m(ots retd ou affre ; mais ce est pas n ysorougt ne différera pas d'opinion avec moi

uîîyant sur ces expressions que les particuliers quand nous nous serons accordés sur les faits. Il
vin que stion ont agi. Lorsqu'ils se sont rendus au diffère avec tmtoi sur ce qui devrait être fait et sur-
buireaui tIes terres pour acheter ces :rrins, ils n'y ce qui a été fait, simplement, parce qu'il ie s'est pas.

nit pas alls sur l'autor-ité des Débats. Ces achats .tout à fait bien renseigné. Il n'a peut-être pas
i'iit pas été faits d'après les explications données entendu ce que j'ai dit il y a quelques iitntes sur
i lit chambre par le ministre, mais d'après la loi certains points qui font l'objet de ce débat, et de

Selle qjuu'elle existait alors; et toute personne ayant plus, il ne tient pas compte de la situationi des terres
uîdre au bureau (les terres n'y va pas avec les fédérales li Nord-Ouest et de partout ailleurs. Il

c l nitiis, tmais avec la loi. L'hotiorable juge (le cette transaction coimmîte il jugerait d'une.
titinistre tde lintérieur ýdéclare que 'agent n'avait transaction entre particuliers. Je tie dis pas (lue le
pis le pouvoir le vendre, iais qu'il avait (lit qu'il gouvertinent n'est pas tenu de remplit ses enga-

tait disposé à recevoir le dépôt de $5 dans le cas gemnents tout commne les particuliers, mais les terres
114 le gou\ erieinett déciderait plus tard -de vendre de l'Etat ne sont pas comme celles ties particuliers ;
lts terrains ; et on ie dit, malgré tout le bruit que elles ne peuvent pas être vendues par un agent sur
Von fait à propos des paroles du ministre, que les la parole d'un ministre, contrairement à la loi, mais
diiianides et dépôts d'achats ont été faits avant les elles doivent être gouvernées par la loi, et on ne
dlalrationts faites en chambre par le ministre. pent y donner des titi-es que sous l'autorité de cette

\I. FRASER : Mais il i faut pas oublier ce fait Or, d'après les dispositions (le la loi, ces terrains
[que les conditions te la vente se trouvent dans le n'étaient pas des terres fédérales destinées à la
re:i. Qui a jamais entendu parler (le faire un vente et à la colonisation,mnais des terrains compris

intî s paiement surt» affernmage taat qu cet dans une réserve mise de côté pour en faire un parc
affermiage soit exécuté ?national, sur laquelle personne n'avait le droit de

Sir JOHN THOMPSON ; -Cela tie fait pas de s'établir et qu'aucun agent n'était autorisé de ven-
ilitfié-ence. dre ou d'affermeir. L'agent dont il s'agitavait seule-
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muent le droit de vendre des terrains en dehors de terrain n'a pas été déterminé, tuais que des demandes
la réserve ; et lorsque Carr crut déposer de Fargent de lots ont été faites pour une valeur de $15,000.
entre ses mains pour s'assurer d'un terrain en de- Le 10 mai 1887, moins de quinze jours après,
dans de la réserve-- des terrains dont la valeur Patrick Carr fit sa demande à l'agent, et déposa
levait augmenter considérablement dès que le gou- sois argent qui fut accepté comme ipremier verse-

vernemenît convertirait la réserve ci un parc et ment. Quatre jours plus tard, il déposa une autre
consacrerait des sommes à lent amélioration et à somme qui fut acceptée comme second versement.
leur embellissement,-il savait que ces terrains Vi ces circonstances, autorisation ou ion-autorisa.
n'étaient pas it vendre, il savait que la loi n'auto- tion, il est manifeste que l'agent a agi d'après des
risait pas leut- vente, l'agent lui avait dit qu'ils ne instructions dt département, que Patrick Carr était
pouvaient pas être vendus avant que le gouverne- sous l'impression qu'il achetait et l'agent sous l'im-
mient ett décidé s'il devait les vendre, les aiflrier pression qu'il pouvait vendre. S'il n'y a pas en
ou les retenir ; et, vt ces cironstances, il a compris, d'autorisation le ce genre, il peut y avoir nu autre
lo-sqt'il a déposé son argent et qu'on lui a remis remède à donner tà cet homme, niais il a droit ià son
un tet-t faisant connaitre quelles seraient les con- rem rd, parce que l'agent a agi avec l'autorisation
ditions (le la vente s'il y avait vente, il a compris du département ; les dates*le démontrent.
que la transaction ne lui donnait ni droit ni titre ait M. DE W]DNEY : Le secrétaire du départementterrain. Subséquemment, lorsque Paffaire est venue est allé là pour voir l'agent. Il n'a pas donnédevant le parlement, parce que tout ceci avait eu instruction à M. Stewart <le recevoir le l'argentlieu une année avant que le nuitimstre en eût parlé. pot- affernage oit pott- vente ; tmais (le faire con-

'N. LAURIER : La iême année. naitre au ministre combien le lots avaient été

Su- JOHN THOMPSON :On me <lit (ie c'est demandés, et que le ministre déciderait du prix s'ils

l'année précédente. Subséquemment done, le parle- devaient être vendus.
ment fut consulté. Ni le ministre, ni le gouverne- M. LAURIER : Le ministre dit que le secré-
muent n'avait le pouvoir de vendre. J admtîets taire dit département n'était pas autorisé à faire
cependant que si le gouvernement oit le ministre ceci oit cela. Voici cependant ce qu'il a fait, d'après
avait pris tu engagement oit avait autorisé l'agent ce que <lit M. White
à prendre tt engagement, le gouvernement aurait Le secrétaire du département, qui est récemment allédu demander au parlement ltautorisation d exécuter danus ce pays, dans le but de faire un rapport du progrès
cet engagement ; mais oit nî'allègtte rien autre chose et de déterminer dans quelles conditions les ventes
que cet homme, ayant été averti que le gouverne- peuvent se faire.
ment n'avait pas le pouvoir d'après la loi <le lui Voilà quelle était sa mission. Il était autorisé
vendre le terrain, insista à faire soit dépôt et à " déteriniter dans quelles conditions les ventes
accepta le risque de ce q-ue le gouvernement et le peuvent se faire." Ceci regardait-il l'affermage ?
parlement décideraient. Voilà les faits, <luit côté.
Le chef <le l'opposition <lit, avec raison, que je n'it M. HAGGART : Si Flhonorable députe veut
pas très bien exaiiné l'aaire. mais nous allons y bien continuer à suivie le débat qti eut lieu en
voir, et ce à quîoi je m'oppose, c'est qu'on accuse 1887, il verra que, le 3 mai, le ministre de 'inté-
le ministre le mauvaise foi avant <le démontrer que riet- i été très explicite dans ses paroles ; il verra
les faits sont autres que ceux qu'il a exposés. aussi, un peu plus loi, les discours <le sir Richard

Cartwriglit et de sir John Macdonald qui tue laisse-
M. LAURIER : Je suis bien aise le voir 'hono.o- rout aucun doute <lains soit esprit sur l'intention du

rable ministre prendre cette attitude. Voici les ministre de l'intérieur. Le 3 muai, lorsque la troi-
faits : La loi ciénitt le parc de Baiftf n'était pas sièie lecture dut projet de loi fut proposée, M.
passée en 1887. Des politiciens étaient allés sur White <lit :
les lieux et avaient demandé <les lots. La question Puis il y a l'emplacement de ville sur l'autre côté de la
est île savoir s'ils ont demandé à les acheter ot a rivière de l'Arc, qui a été déterminé, et le coût du relevé
les affermer. Lt'affaire est restée en réserve, niais topographique, qui fait partie de la dépense encourue.
le point sur lequnel je veux ap>eler l'attention du m1- N iou a-ons reeni les offres pourl'achat ou l'affermage des

n i- l j P, , lots deiville. Les pla is sont termiés depuis un jour ou
nistredela justice, c'est que le fonctioiaire délégue deux ; mais je suis fortement d'avis que nous devons
par le délparteiieit est allé lt et a autorisé 'agent tifermter ces lots, afin de retenir ]'entier contrôle sur le
à recevoir des deîîandes de vente. mode de construet.ions à faire, et la conduite générale des

affires dans le voisimge du parc.
M. U)EWI)NEY Non. Puis, sir Richard Cartwrightt lit
M. LA URIER : Le 29 avril 1887, M. White, pro- Je crois que l'on devrait fixer un temps pour l'expiration

posant la seconde lecture dut projet (le loi concer- île ces affeimîages.
nant le parc national de Banff disait : Et sir Jolhn Macdonald

Personne tie possède exelusivement îles propriétés Il y at une objection à ce ou'un toin s soit fixé. Si je
dans ces endroits. De l'autre côté'de lit rivière de l'Arc il coin prends bien, une partie du pare offre de très-beaux
y a in emplacement de ville. Le gouvernement fait faire emplacements île villas, et je crois que le plan de l'archi-
l'arpentage et vend les lots. teete les a marqués pour être affermés à des personnes

(cci est clair. Le projet le loi n'était pas encore riches qui v construiront de jolis édifices.
déposi et le gouvernement vendait îles lots. C'était Plus loin, il <lit que vingt et un amis constituent
au Mois d'avril 1887. M. White ajoutait :tu temps trop court, et que les afferniages devraient

M. le secrétaire du département, qui est récemment être faits pour tue plus longue période. L'honîo-
allé dans ce pays, dans le but de faire un rapport du pro- rable député petit voir que toute la teneur du débat
grès et déterminer dans quelles conditions les ventes peu- était que ces propriétés devaient être affermées.
vent se ltire, me dit qu'il y it déjà des letmaides de lots
pour une valeur de $15,000. M. LAURIER : Non : toutte la teneur du débat

Rien de plus certain que le secrétaire lui départe- fait voit- qu'on n'avait pas décidé si elles seraient
ment est allé à Bautf, qu'il a autorisé l'agent à affermées ot vendues, mtais que le secrétaire était à
recevoi- des demandes le vente, que le prix du préparer les ventes.

sir-olNTlMU.
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'NI. TROW : Il n'y avait pas de ministre plus
mesure dans ses expressions que le regretté M.
White, et on ne peut interpréter ses paroles autre-
ient que les terrains étaient à vendre ; puis l'agent

devait avoir reçu des instructions à ce sujet, puis-
qu'il m'en a offert à acheter. Je ne lui ai pas parlé
de Faffermage, mais bien de l'achat de terrains, car
je faisais et je fais encore grand cas de la localité.
,J'avais beaucoup conseillé au gouvernement de
réserver ce parc ; je crois avoir été le premier à en
télégraphier à sir Charles Tupper et à sir John
31acdonald. Certains particuliers voulaient réser-
ver ces terrains pour eux-mêmes-M. Woodhvorth
entre autres-et nous avons eu beaucoup de misère à
persuader au gouvernement de réserver le parc. Je
suis certain, toutefois, que les terrains étaient à
vendre ; en septembre 1887, l'agent m'offrit une
vente et je fis mon choix ; l'entente était que je
déposerais l'argent avant mon départ de là.

M. BAIN: Le dernier rapport de l'auditeur
général donne simplement les items de $6,500 pour
nain-d'ceuvre et $1,500 pour attelages (le chevaux.
Le ministre (lit que les crédits le cette année ter-
mineront la construction des allées pour voitures
dans le pare. A-t-il quelque rapport, ultérieur à
celui qui se trouve en la possession de la chambre,
iinliquant quel sera le coût de l'entretien les ave-
mues et (les allées après la première construction.
Je lui demanderai aussi quelle sera la longueur des
promenades par mille quand les travaux seront
terminés.

M. DEWDNEY : Mon impression est que $1,000
par an seront suffisantes pour entretenir en bon ordre
tons les chemins qui seront terminés à la fin de
cette année. Il y a aussi quelques déboursés pour
enlever le sapin et le brûler. Le bois sec est amassé
en été, et brûlé lorsque le sol est couvert de neige.
C'est ce que nous aurons à faire à l'avenir ; mais ce
sont de petites dépenses. Dans l'administration du
pare, si nous voyons après cette année qu'il n'est
pas nécessaire que le surintendant soit un homme
du mtétier, la dépense sera diminuée d'un tiers;
actuellemeunt, nous payons au surintendant $1,800,
et je crois que nous pourrons en avoir un pour
81JXO. Ensuite, il y ·a le gardien du bassin qui
reuoit $60 par mois ; ce bassin est une de nos plus
granldes sources de recettes. Puis, il y a une petite
sonnne pour le soin des tuyaux <le conduite qui
vont des sources aux différents hôtels. Les frais
d'entretien seront très faibles lorsque la confection
des routes sera terminée cette année. Quant à la
longueir les promenades par' mille, il y aura de 16
a 18 milles d'allées pour promenades en voitures,
outre quelques sentiers réservés aux cavaliers-
peut-étre vingt milles en totalit'é.

M. DAVIN: Je n'ai pas l'intention <le faire
revivre le débat le cette question, mais j'ai été prié
par unelques amis de là-bas de surveiller cer-tains
int éréts poureux. Banff ne se trouvepasdans ma cir-
co1se-rilption électorale, mais mon collègue lu Nord-
O>uest, le député (l'Alberta (M. Davis, a été chargé
k ee-tt question. Je lui de:nandais il y a quelques

jours. lorsque nous attendions cet item, s'il était
pleineinent satisfait. Je ne le vois pas ici en ce
moînlîmeunt, et je demanderai au ministre de l'intérieur
,i certaines réclamations morales, comme on les
appelle, faites par le Dr Brett et ses amis ont été
enimnîées et agréées par le gouvernement.

1. D)EWINEY: C'est la question que nous
vemlnus de discuter.

M. DAVIN : Non; la question que nous avons
déhattue est une question de droit. L'honorable
chef de l'opposition affirme que certains messieurs
sont allés à Banff, qu'ils y ont pris des affermages,
qu'ils avaient le droit de prendre ces affermages, et
<le fait, il prétend que la loi était telle qu'ils auraient
un remède en recourant aux tribunaux. Je crois
qu'en cela, il se trompe. La question telle que je
la comprends, c'est que Banff n'avait pas été arpenté,
que même lorsque M. Stewart fut nommé-je me
trouvais être là à cette époque-Banff n'était pas
arpenté, car il devait l'être par lui ; mais il n'a réel-
lement pas été arpenté en vite de la vente.

M. WATSON: M. White dit qu'il l'a été.
M. DAVIN: J'ai devant moi ce que M. White a

dit, mais c'était subséquemment à ce dont je parle.
A cette époque, certaines personnes s'étaient établies
sur la propriété de Banff, et le principal droit
qu'elles y avaient était ce qu'on appelle le droit de
squatters ; aussi, quand on en vient à le discuter, il
constitue une réclamation plutôt morale que légale,
Mais M. Brett, ainsi que le ministre le saura.
demande comme faveur que le gouvernement favo-
rise certaines personnes. Il cite M. White, il cite
sir John Macdonald, et ce qu'il demande, c'est que
quelques personnes--parmi lesquelles lui-même-
aient des actes ou contrats, il demande que le parc
de Banff soit bien administré. Comme je l'ai dit,
mon honorable collègue m'a appris il y a quelques
jours qlue les choses avaient été réglées d' une manière
satisfaisante pour lui. Banff n'est pas dans mon
comté, mais certains amis m'ont demandé le voir à
cette affaire, et je crois sincèrement qu'ils ont une
réclamation morale. Puis-je demander, mainte-
nant, si, dans cette propriété même, une section où
se trouve du charbon anthracite n'a pas été aliénée ?

M. DEWDNEY : Cela a été fait avant que le
parc fût établi.

M. WATSON: Quand le pare a-t-il été établi ?
M. DEWDNEY : En 1885 ou 1886, je crois.
M. DAVIN : Connue je l'ai dit, il me suffit

d'avoir rempli mon devoir. Je me suis tenu atten-
tif ; j'ai demandé à mon honorable collègue s'il
était satisfait, et s'il est satisfait, je suppose que ses
commettants le sont aussi, parce qu'il s'est tenu en
communication avec eux.

Au cours de la présente discussion, j'ai écouté
avec beaucoup de plaisir les observations de l'hono-
rable ministre <le la justice. Il a posé très à propos
le principe qu'il n'y avait aucune différence entre
un contrat passé entre un gouvernement et un par-
ticulier et un contrat passé entre deux particuliers.
J'espère donc, avant que la session se termine, qu'il
appliquera ce principe à la question soulevée par
moi au sujet d'un second homestead. Je ne crois
pas me rendre coupable d'aucune inconvenance en
déclarant que l'honorable et savant ministre m'a
mis sous l'impression qu'il était d'accord avec mes
prétentions sur la question du second homestead.

M. VATSON : A-t-il placé un " mais " comme
vous le faites vous-même ?

M. DAVIN : Je ne crois pas qu'il ait placé un
mais " dans le présent cas, et j'espère que, avant

la prorogation, il placera mon bill sur les ordres diu
gouvernement, ou qu'il donnera les explications
qui auront lat même valeur.

Pour ce qui regarde le parc, il est très importamt
que cette place soit réservée ait public en général.
D'un autre côté, si quelque tort était causé à cer

5238



tains particuliers, je prendrais fait et cause pour la cier commandant de la police à cheval ne pourra agir
>artie lésée. Mais 'e n crois Pas que ceux qui comme juge de paix ou juger des matières aux règlements
i • . S. . pror.té du parc, n est pas conforme aux fins de la justice.

reclaient certais privilèges ai sujet de proprietes M. DEWDNEY : Pour ce qui regarde la pre-
situées dans le parc, se trouvent dans la mneme mière partie des remarques (e l'honorable préopi
position qu'un détenteur de ho estead. Si mi nant, je dirai que l'expérience (les Etats-Unis, rela.
détenteur de hom estetd se présentait dans pur tivement à leurs parcs, n'a pas été (le nature à lesbureau des terres et ositenait son inscription Pour enga er à vendre des emplacements dans ces parcs.
lun hlomestead,(I sax position serait luien différente, at) itepacelosneaoûéuguer-
nMou avis, dle celle occupée par les particuliers que jefit le pýarc Y-ellowstone a coûté aut gouverne.
vienais de iunelle occupe par les rtbers que je ment beaucoup d'argent pour acheter les droits des
vi:ns dle mentionner, bil le, en voyant les débats anciens propriétaires, et aucun morceau die terre
ui eurent lieu dans le mois de mai, la question soit dans ce parc n'a encore été vendu. Si nous ven-

de savoir si l'on doit louer ou vendre aux particu- dions <les lots dans notre parc, nous ne pourrionslers ien qpiestioi les terres qu ils demandent. plus contrle s constructions, ni les affaires quiTIoutîefois, je le rélpète, je Crois entrevoir unep liscnreresostuinsilsafi
ntefs, erlte riepte, rantreaorsene s y feraient. Lorsqu'on apprit que l'intention était

smeilleure, perspective d obtesur, durant la présente dl'établir un sai(arnn dans le parc dle Banff, etsessionadoption de m mesure relative au second que la sonninie de $39,000 ou $40,000 allait être dé-ho meem. pensée en améliorations dans ce parc, il y eut une
Mi. LAURIER : Je ne sais pas si j'ai bien coin- grande excitation parmi un grandi nombre de per-

pris le ministre, il y a unti instant : mais j'ai compris soniies, qui s'y transportèrent avec précipitation et
que la mine d'anthracite avait été aliénée avant que voulurent s'y établir. C'est une des raisons pour-
les arpentages eussent été faits. quoi le parlement a décidé que les emplacements

M. :EWI>NEY Ceux qui réelament cette mine seraient loués et non vendus.
avaient acquis un droit avant que l'on songeât à Quant à lun tdes règlements lu parc, qui déclare
créer ui parc lans cette région. qu'aucun juge de paix n'aura juridiction dans le

pptrc à part le surintendant du parc et le magistratL LAURIER : Les terres n'avaient Pas encore de police du Nord-Ouest, cette disposition pourrait
été arpentées ' étre aisément modifiée. Il y a dans le pare des

M. )EWDN'EY: Le pare ie l'avait pas encore citoyens qui seraient très capables de remplir la
été. charge <le magistrat, et je ne vois aucune objection

M. LAU RIER : C'est Iourqttuoi ils avaient acquis à ce qu'ils soient éligibles à cette fonction.
dles droits. Cette réponse vient à l'appui (le mua M. TROW : Pourquoi le gouvernepient tient-il
pruétenîtionî, queî les personniesîtiotlennéic. RW ouqileovreiittetlprtnio ufaire l'acatrsoneus t t demlandé de à en coiiserver le contrôle? Il pourrait vendre des
bonne fot faire aciat ie leurs tetes, 'arpentage lots aux particuliers et ceux-ci auraient le contrôle
ayates aussi de leur propriété. Vous avez un surintendant dans
bien que les personnes qui ont demliaidé et olitenu le paie, et s'il y a du poisson et du gibier à proté-
leurs mines ti(l aron Mais il y a ici une qlues- ýpre 1 Iipisne l iiràpoé
l ei ur n'i eliî iistd 'a rboti nli. Ct l'o 11 ya icirn que lis ger, ce surintendant pent les protéger, et vous

teilleure politiue serati ue le gou verne en t le povez pisser des lois conne on le fait dais d'au-
lu p g e et tres sociétés civilisées. Lorsque je visitai Takoina

louât pas les terres, mais les vendit réellement, et et Seattle, il y avait lt une foule cie personnes qui
voici une raisoil qui a étét donnée at l'appui de cette e voulu venir à Banff pour y acheter desnuiiiauciir vdel venir iî onuul (lit' chtr emnamre' dle voir: on dit :lots destinés à (les résidences d'été, si le gouverne.

Or, viu que le succès du pare dépend principalement du ment avait voulu 'enire ces lots.confort et des attractious wu'il offrira aux touristes et aux
malades. l'expérience des qîuatre dernières années nle M1. McMULLEN: L'honoriable ministre dit qu'il
prouve eertainieient pus que l'adnuiistration de ce pare espère réduire les dépenses très sensiblement durant
lit procuré ce que je viens de mentionner, et il on sera p 't.
ainsi tant que le présent régime sera continué. Ceux (ui les années <qui vont suivre. La somme la plus éle-
résident dans le pareont fréqlucmmient pîétitionné le gou- vée, provenant <le taxes et le loyers, prélevée dans
verntnent (le mettre en vente tde nouveau les lots situés ce are en 1887-88 a été de $2,9W. Lonorabledans l'emplacement de ville, vu que les détenteurs de ces .iutii bservera ét <le avons m 'iouonan l-
lots ic sout pas et iseioit probablem-nent jamais dis posés ministi'e observera que nous avons aintenant de-
à fiiro îles déboursés et tIes aimélioritions pour l'eubel- pensé $150,000 sur- ce pare. A 4 ponr cent, cette
lisseinent de leurs, propriétés, tant (u'ils détiendront somme rapporterait 30,000 par année. supposezeellos-ei à titre île simples locataires. Plusieurs visiteurs s -
ont aussi e-xirimié le désir d'obtenir de- lots et d'y conis- que le pare entramie une dépense annuelle dle
truire les résideneos: mais voyant qu'ils uie pouvaient $2,000, et je doute que le ministre soit capale te
qu'afferier ees lots, ils ont renoneé à cette idée. 1réduire cette dépense même à $3,000; mais, slip-

Je lue suis pas assez familier avec cette localité, posez que l'intérêt ainnel suî' les $150,000 et autres
pour hasarder' une opinion ; mais j'offre cette obser- dépenses annuelles se montent en totalité à $10,000,
vation à l'htuuonrabe mîinistre. Elle vient de quel- c'est-à-dire $0,000 pour l'intérêt et $4,000 pour
ui'unîî qui résile dans cette localité, et elle ie d'autres dépenses, quand l'honorable ministre es-

.parait à premiîre vue raisonnable. Ce parc est père-t-il que le pays pourra obteinr de ce parc une
réservé coulmine un rendez-vous ties touristes et dles recette annuelle équivalant à ces dépenses
malades, et si I'on mue petut y acheter les emlplace- M
ments, personne ie dépensera autant d'ai'gent pour M. DEWDNEY : Il est impossible de faire un
eiiellir sn résidence, qu'il le ferait s'il possédait calcul exact. Le revenu s'accroit. Il s'est monté
un titre de propriété albsoluI. Il une semle que cu juin dernier, à près tie $400. Le noitbre de
raisonnement détie tonte eontradictioi. isiteurs augmente aussi considérablement, et il ne

l y a un antre grief que l'on m'a demandé île faut pas oulier que le pare 'a qu'une couple
soiumettie i lattentiu o du inistre. A tuine r'éunin d'amnnées d'existence. Il faut décider lit question de
de citoyeUs, il a été réslu: savoir si les propriétés doivent être louées out Vei.

Q(u eoite assemblée est d'opieion ne la cluse 3i des dues. Si nous les vendons, les portes tiu parc devront
règlements (lu parc des Montagnes ltoclieuses, qui dit être ouvertes à tous et, dans ce cas, jexigerais cer-
qu'aieun auitre qlue le surintendant du pare, oui fue l'otli- tainement cette coudition. Si on doit le réserver

-\i. l>,vrs.
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comme un parc, il, est nécessaire que nous conser-
rions le contrôle du terrain. Si cette condition est
acceptée, il n'y aura aucune difficulté à obtenir des
détnteurs de baux le paiement de leurs loyers. On
a ag(ité la question de prolonger les baux de 21 à 42
ans, en donnant pour raison que, si cela était fait,
de meilleures constructions seraient faites, parce
que l'on emprunterait plus d'argent. Nous avons
accordé cette demande, puis l'on s'est mis à faire de
lagitation au sujet <le la vente des lots, question
que je croyais être alors réglée. Si nous persua-
lions les détenteurs de baux qu'ils ont obtenu tout

ce q'ils peuvent attendre de nous, nous pourrions
prélever un revenu qui atteindrait $10,000 par
année.

M. McMULLEN: Quel loyer le Dr Brett
pie-t-il ?

M. DEWDNEY: Le DrlBrett,pourleSanita-ium,
laie $300 par année. La compagnie du chendu de
fer canadien du Pacifique paie $500 par année pour
le loyer du terrain où se trouve son établissement.
La compagnie paie aussi pour l'eau destinée à ses
salles de bains.

M. S AIN: Quelle est l'étendue du terrain réclameé
par le Dr Brett ?

NI. DEWDNEY : 3 ou 4 acres, et la compagnie
du Pacifique réclame a peu près autant.

M. WATSON: Le gouvernemnent s'occupe-t-il de
la question (le savoir si le »r Brett devrait avoir
des lettres patentes pour 4 acres de terre ?

M. DEWDNEY : Il n'y a aucune possibilité
d'accorder des lettres patentes au Dr Brett.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La compagnie
du cheinî de fer canadien (lu Pacifique possè e-t-
elle un titre en franc-alleu ?

Ni. DEW])NEY : Non ; seulement un bail.

Pour aider à la publication des travaux
de la Société Royale.... .......... $5,000

M. SOMERVILLE : Puisque le gouvernement
l>osde une imprimerie, l'impression des travaux
<le la société royale pourrait être exécutée à
imeilleur marché par cette impriimerie que par
toute antre. L'impression et la publication du
rapport annUel de cette société ne peuvent coûter
S5.000. Chaque membre de cette société en reçoit
un11 eXeiplaire. etje suis convaincu que cette somme
est trop élevée.

M. FOs'ER : Nous avons, depuis plusieurs
ainnes, accordé ce montant à cette association.

("est pour les aider à imîprimuer et publier leurs
ps.-ver-baux. Nous n'avons jamais examiné la

question de savoir si cette publication coûte ou non
$5.000, et nous ne nous proposons pas, tant que
cel te assistance sera maintenue, de la réduire sin-
pleiviit au coût de l'impression. C'est un don de
$.0100 que fait le pays à cette association, et la
seule dépense que nous faisons en faveur de cette
cisse de travaux scientifiques et littéraires.

M. SOMERVILLE : Pourquoi donc ne pas mo-
dilier la rédaction du crédit ?

M. FOSTER: L'impression seule n'est pas men-
tionné.e. Nous disons que c'est pour aider à l'in-
p)resn et la publication, et vous ne pouvez rien
palier avant d'avoir obtenu des articles à impri-

elt.

M. SOMERVILLE : Pourquoi ne pas dire dans
les estimations qe c'est comme " aide à la Société
Royale "?

M. FOSTER : Si l'honorable député est si
exigeant, je modifierai la rédaction comme il le
demande.

M. BAIN: Cette association ne rend, je suppose,
aucun compte au gouvernement?

M. FOSTER : Non.

Classement des anciennes archives.. $2,00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: De quelles

archives s'agit-il ?
M. FOSTER : Ce sont des archives de l'ancienne

province du Canada, d'un intérêt purement histo-
rique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La période
qu'elles comprennent commence-t-elle à 1840-41,
lorsque les deux anciennes provinces furent unies ;
ou comprennent-elles une période à partir de la
conquête du Canada, ou même antérieure à cette
conquête ? Qu'est-ce que l'on se propose de faire ?

M. FOSTER : Le classement que nous voulons
faire doit être interprété clans le sens le plus étendu
de ce mot. Je verrai à ce que l'honorable député
obtienne tous les renseignements qu'il désire.

M. FLINT : On pourrait faire imprimer un cata-
logue comprenant tous les documents.

M. FOSTER : Un tel index pourrait être donné
aisément.

Classement des anciennes archives du
Canada au bureau du Conseil privé... $1,000

Sir RICHARD CARTWRI(HT : Qui fait cet
ouvrage?

M. FOSTER : L'ouvrage est fait sous la surveil-
lance du greffier du Conseil privé.

M. SOMERVILLE : Cet ouvrage est-il fait par
les employés ordinaires du département?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ne semble-t-
il pas que ces archives, si elles appartiennent aux
provinces de Québec et d'Ontario, doivent être con-
tiées à la garde des gouvernements de ces provinces?

Sir JOHN THOMPSON: Un grand nombre de
docunients se rapportant aux afifaires provinciales,
tels que l'enregistremeint des titi-es, des naissances,
de décès et de mariages, ont été remis aux gouver-
nemnents provinciaux ; mais les documents se rap-
portant aux affaires fédérales sont classés et gardés
ici.

M. McMULLEN : Dois-je comprendre que John
J. McGee, greffier du Conseil privé, recueille ces
documents et qu'il obtient le présent crédit pour
lui-même, en sus de son salaire?

M. FOSTER : Il n'obtient aucune partie cde cet
argent pour lui-même. L'ouvrage est fait par des
commis qui travaillent sous sa direction.

Perception des revenus-Appoin-
tements des préposés et inspec-
teurs de l'aceise................ $391,300

M. MeMULLEN: Je constate une grande aug-
mentation, ici, et nous avons besoin d'explications.

M. COSTIGAN: L'augmentation totale est (le
$11,023,75. Cette augmentation se décompose
comme suit : augmentations annuelles, $4,098.75;
nouvelles nominations, $18,880 ; promotions,
$2,543.75; frais imprévus, $1,976.25. Augnienta-
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tion totale des estimations, $27,498.75. Déduisez
ensuite les diiinutions comme suit : Pensions de
retraite, $9,412.50 ; estimation en plus, $57.30 ;
votées, mais non dépensées, $205 ; retranchées,
.$4,800, qui se trouvaient dans les estimations de
I'année dernere pour les nouvelles nonnations;
pour les examens de promotion, $2,000 ; total,
$l6,475, ce qui laisse, après avoir retranché ce der-
nier montant dle lat somme de $27,498.75, une aug-
mentation nette de $11,023.75.

M. 8ONIERVILLE : Est-il vrai que certains
employés réceumnient démis de la position qu'ils
occupaient dans le département <le l'intérieur pourt
.raison d'age trop avancé, sont maintenant employés
<dais le département de l'accise.

M. COSTIGAN : Je ne connais aucun employé
dans le département de l'accise, qui ait été démis
par le département de l'intérieur ou par tout autre
département.

M. SOMERVILLE: Un certaim nombre <le
conumis ont été déxis récemnnent par le départe-
muent le Fntérieur, et je erois que quelques-uns de
ces coxunis sont maintenant employés par le dépar-
.tement du revenu de l'intérieur.

M. COSTIGAN: Il y en a un, peut-être.
M. SOMERVILLE: Si les règlemxents te l'acte

du service civil s'opposaient ià ce qu'il fût enployé
dans le déeparteient le l'intérieur, la même raison
ne s'applique-t-elle pas également il votre départe-
ment ?

M. COSTIGAN: Oh ! oui, et nous nous efforçons
de nous conformxxer autant que possible ix l'acte du
sexrvice civil. La loi prescrit que chaque départe-
ment est autorisé i employer temporairement uin
commis pendant une période n'excédant pas un mois,
lorsque la presse des affaires le requiert. Si la durée
excède un mois, o'on est alors obligé d'obtenir uin
arrêté lux Conseil, et de voi à ce que les conditions
<le l'acte du service civil soient reiplies. Dans le
présent cas, il s'agit d'un hommxxe qui a été emiployé
durant trois semaines, c'est-à-lire, durant une péxri-
ode <te moins d'xxxn mois, et je crois qu'il avait été
auparavant exxployè dans le département le 'inté-
rieur. Il a été exxployé pendant trois semaines à
un travail spécial.

M. SOM E RVILLE : Est-il encore eimxployé?
M. COSTIGAN : Si ses trois semaines sont ex-

pirées, il n'est plus ix 'exnploi li départemxext.
M. McM ULLEN L'honorable ministre nous a.

(lit, si j'ai bien compris, que plusieurs employés le
soi départemnent ont été mis à la retraite, Fannée
dernière. Dans quelles circonstances ces mises à la
retraite ont-elles eu lieu ?

M. COSTIGAN : Chaque mise à la retraite est
opérée dans mon dtéparteient, sur le rapport <lu
principal préposé du district <tais lequel l'employé
est placé. Toute xxise à la retraite doit être opérée
sur iun rapport établissant que l'miployé a dépassé
60 ans et qu'il est devenu incapable de continuer à
rempli- ses devoirs. .le ne xime souviens pas qu x'au-
cuie xmise à la retraite, au-dessous <le cet âge, ait
été décidée dans xxxoxn département. La loi, cepei-
dant, permet la retraite après uin service le dix ai-
nées sur un certificat du médecin établissant que
l'employé est devenu impropre au service. La der-
nière mise à la retraite, dont je mie souvienne, est
celle d'un hoxmne qui avait atteint presque 80 ans,
un préposé de l'accise, lui avait été continué dans
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ses fonctions jusqu'à ce qu'un rapport l'eût déclaré
incapable de remplir plus longtemps ses fonctions.

M. M. MULLEN L'honorable ministre a mni
à la retraite uxnt nommé A. B. Macdonald, sous-per-
cepteur, qui recevait $1,300 par année. Il avait
servi pendant 24 ans ; il a obtenu une avance le
cinq années et une pension de $721.80.

M. COSTIiAls : Les circonstances étaient spé-
ciales et justifiaient l'addition îles cinq années.
Pour ce qui regarde ces ciq années, je puis assurer
la chambre que tout département est obligé d'avoir
des raisons exceptionnellement fortes pour recom-
nander l'additionî même d'une ainée à la durée du
se-vice d'un enployé. L'emiployé dont il s'agit
présentement avait servi plus longtemps que le
nombre d'années que je viens <le mentionner. Il se
trouvait danxs le service publie depuis une date qui
l'aurait placé au delà du terme maximxum de 35 ans ;
mais son service de sous-percepteur ne comprenait
pas toute cette période. Il avait agi comme assis.
tant inspecteur les licences pendant un certain
nombre d'années, lorsque cette branche faisait par.
tie lu revenu dte l'intérieur. Ces années ne lui
furent lias comptées: mais en emplacement île ces
années, nous avons tenu compte du fait que ses états
de service étaient bons ; qu'il avait été iionxné sous-
percepteur, il y a plusieurs années, à Toronto, et
que, pendant une grande partie de son temps de
set-vice, soix salaire avait été beaucoup au dessous
dui traitemnent fixé pour les fonctionnaires du même
ranig.

M. MeM ULLEN: La somue de $1,300 par année
est un joli salaire pour un assistant de cette classe.
Lorsqu'il s'agit d'abolir une charge, je comprends
<qute l'on puisse trouver <le bonnes raisons pour aug.
menter la durée du service ; nais lorsqu'un employé
reçoit la jolie somme de $1,300 par aniée pendant
unti certain nombre d'années, je uie puis comprendre
qu'il soit juste d'ajouter cinq années it son temps de
service. L'honorable ministre doit se rappeler que
l'on a tiré, l'année dernière, sur le fonds de retraite,
plus le $20,000, et je suppose que le but dui gou-
vernemient est le faire en sorte <lue ce fonds se
mnaintienne par lui-même au lieu d'être obligé de
suppléer il ce qui lui manque.

M. COSTIGAN: L'honorable député se trompe
en disant que l'employé en question avait reçu unmi
gros salaire pendant un grand nombre d'années. Il
n'a retiré le salaire de $1 ,300 que durant ses deux
oi trois dernires années de service. Sa réclamna-
tion était basée sur ses 35 années le service, et il a
produit des certificats montrant où il avait été
employé. Nous n'avons pas reconnu cette réclama-
tion ; il en a été très affligé et, appuyé par ses amuis,
il a sonmis sa cause au bureau du ti-ésor.

M. McMULLEN : Je comprends aisément que
cet employé et ses amis aient pu insister commne ils
l'ont fait. L'honorable ministre lit que cet emx-
ployé n'a reçu le salaire de $1,300 que durant ses
deux dernières années de service. Il doit avoir reçu
ce salaire pendant une période plus lonîgue,
puisque le chiffre île sa pension doit être basé sur
li nmoyenne du salaire îles trois dernières années.

M. COSTIGAN : Il doit avoir recu ce salaire
pendant trois ans, mais pas plus de trois ans.

M. NOMERVILLE : L'honorahle ministre appli-
que-t-il la mnême règle à toutes les mises ù la re-
traite. M. Samuel G(ray, <le Hamilton, a été mis
à li retraite, je crois, d1amxs le mois le juillet. Le
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nmoumbre de ses années de services n'a pas été aug-
menté, il avait servi pendant 25 ans, tandis que
empldoy dont il est maintenant question avait

servi 24 ans seulement.

M. COSTIGA N : La même règle est appliquée;
miais les cas diifèrent suivant les circonstances. M.
;rav avait servi aussi longtemps que M. Macdo-

wd< : mais M. Gray recevait le plus haut salaire
qlu'oI pouvait lui accorder conformément à la loi, à
partir de la date de son entrée dans le service jus-
qu'.ai moment le sa sortie. Il n'avait aucune raison
particulière invoquer pour que la durée (le son
service fât augmentée. Si l'honorable député veut
remonter en arrière, il constatera que plusieurs
mises à la retraite ont eu lieu. Il y en a une qui
est dl'unie date plus ancienne que celle qu'il men-
tioniie, je veux parler le celle d'un homme qui
avait mue durée le service plus longue que la durée
le service des deux employés dont il est maintenant

question, et on ne lui a pas compté une seule année
de plus.

M. SO3lERVILLE : Pourquoi M. Gray a-t-il
été nis à la retraite ?

'M. COSTIGAN : Il a été mis à la retraite sur
le rapport du principal préposée du district où il
tait eimiployé, qu'il était trop âgé et plysiquement

incapahle <le remplir ses, devoirs. Il dépassait de
beauicoup le maximum de l'âge règlementaire.

M. SOMERVILLE : Quel est cet âge?
M. COSTIGAN : A soixante ans, après une

liite de service de dix années, ux employé a droit
de deimander sa retraite ; mais il peut dépasser
oixanite, ou soixante-dix ans et n'être pas mis à la

rtiraite. Nous avons parmi nos employés plusieurs
honn111111es qui dépassent soixante-dix ans et qui,
ceplndant, remplissent efficacement leurs devoirs.
Ils in'ont pas demandé leur retraite, et nous ne les
fuuoi s pas de le faire, tant qu'ils sont capables de
ie'mplir leurs devoirs.

M. NfMMULLEN: Dois-je comprendre, parceque
dlit le inimistre, que, à l'âge le 60 ans, après dix ans
de service, un employé a droit à sa retraite ? Si je
compreids bien l'acte du service civil, il n'y a que
le «mauvais état le la santé, ou l'incapacité qui donne
d[oit à la retraite à cet âge.

M. ('OSTIGAN : Elle petit être accordée ou
rufusée ; mais l'employé ne peut la demander avant
soixan1te ans.

M. FOSTER : Cette demande doit être appuyée
su- nut eertificat <le médecin, qu'il est incapable de
remmm pliri plus longtemps ses devoirs.

M. COSTIGAN: Oui.
M. SOMERVlLLE : N'est-il pas vrai que, quel-

quuefois, certains hommes sont nommnés à des emplois
lu service civil à un âge dépassant considérablement
l'te aiquel ils auraient pu être mis à la retraite ?

M. COSTIGAN: Je ne me souviens d'aucun cas
dle e genre. Je imuis seulement parler de ce qui se

<asse dans mon département, et je ne crois pas
qlitummeumun homme soit nommé à «ne position danis
miwn lépartement après avoir dépassé soixante ans.

Sir' RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
otre digne et estimable ami, ci-devant notre collè-

gue. M. Ryan, devait bien dépasser soixante ans
lûrgu'il fut nommé percepteur des douanes dans le
port dle Montréal.

M. COSTIGAN : Il pouvait dépasser 60 ans.

M. FLINT; Je ne suis pas capable de trouver
dans le rapport du département du revenu de l'in-
térieur la recette perçue à quelques-uns des ports.
compris dans le district de Halifax. Est-ce que,
à plusieurs de ces ports, plus que le revenu perçu
est payé en salaires, et ne serait-il pas à propos,
s'il en est ainsi, et si cela pouvait se faire sans nuire
aux préposés, de faire en sorte que la perception se
fit i meilleur marché par d'autres employés ?

M. COSTIGAN: Le rapport ne mentionne pas.
naturellement le revenu perçu dans les différentes,
localités. Il peut arriver que, dans certains cas,
les salaires des préposés se montent à plus qu'ils ne
perçoivent ; mais, il y a quelques années, j'ai fait
tout ce qu'il était possible pour remédier à cet état
de choses en insérant dans l'acte concernant le
revenu le l'intérieur un article nous autorisant,
dans ces petits ports--pour les fins le la perception
du revenu et l'accommodement du public-lorsque
l'on demande un entrepôt ou un bureau
d'accise, à nommer, au lieu d'avoir un employé
spécial qui coûterait au moins $500 par année, un
fonctionnaire public, qui est ordinairement un
préposé le douane, et de lui accorder 5 pour 100 sur
les perceptions jusqu'à concurrence d'un certain
montant, et un plus petit percentage sur ce qui
est perçu en sus de ce montant.

M. CASEY : Les salaires les préposés et inspec-
teurs sont-ils fixés d'après une règle généralecomme
dans les bureaux le poste ? Sont-ils proportionnés
au montant lu revenu perçu ? Je remarque que les
salaires des percepteurs, dans des ports très impor-
tants, varient considérablement. Par exemple, le
percepteur le Winnipeg a un traitement plus élevé
que le percepteur (le Halifax. Je remarque égale-
ment que les salaires payés aux sous-percepteurs et
à d'autres préposées sont loin d'être les mêmes, ce
qui fait supposer qu'il y a quelque rapport entre
les salaires et les revenus perçus.

NL COSTIGAN: Cela n'offrirait pas une bonne
base pour fixer les salaires.

M. CASEY : Je ne dis pas que cette base soit
bonne, et je demandais seulement des renseigne-
ments.

M. COSTIGAN : Tout le Canada est divisé en
districts d'inspection, et ceux-ci sont subdivisés en
divisions pour lesfins delaperception, etles divisions
forment elles-mêmes sept différentes catégories.
L'une les considérations sur lesquelles l'on s'ap-
puie pour fixer le salaire est le mnontantdu revenu ;
une autre est l'étendue du territoire ; une troisième
est le nombre d'établissements manufacturiers i ins-
pecter. Montréal est considérée comme division de
première classe, ainsi que Winnipeg. Les affaires
dans la division le Winnipeg sont très considéra-
bles, cette division comprenant tout le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest. Un préposé d'une
division de première classe obtiendra, le jour de sa
nomination, le minimum du salaire attaché à sa
position et son traitement sera augmenté annuelle-
nient, jusqu'à ce qu'il atteigne le niaximuin du
salaire.

M. CAS EY : Quel est le minimuni fixé?
M. COSTIGAN: Un percepteur dans une divi-

sion de première classe reçoit $1,800. au début ; le
salaire est moindre dans la 2e classe et encore plus
faible dans la 3e classe. La même proportion existe
entre les classes pour le maximum du salaire.
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M. CASEY: Dois-je comprendre que le percep-
teur de Winnipeg a juridiction sur tout le Mani-
toba et les territoires du Nord-Ouest ?

M. COSTIGAN : L'inspecteur a cette juridiction
et le percepteur agit en sa qualité (le percepteur
pout- le Maitoba et les territoires du Nord-Ouest.

M. CASEY : L'inspecteur n'a qu'un seul bureau
n inspecter ?

M. COSTIG AN: A quoil'honorable ministre veut-
il en venir ? Il doit savoir que dans le Manitoba
et les territoires du Nord-Ouest, il doit y avoir plus
qu'un bureau. Les perceptions se font à Brandon
et â Portage la Prairie. Les brasseries de Portage la
Prair-ie doivent être iispectées. Il y a, de plus, les
poids et mesures et les lréposés en vertu de l'acte
concernant le revenu, pout- prévenir la falsification
(les substances alimentaires et des drogues.

M. CASEY : Dans quelle classe se trouve Hali-
fax ?

M. COSTIGAN : Deuxiène classe.
M. CASEY : Et Victoria, C.-A.?
M. COSTIG AN : Troisièmue classe, je suppose.
M. CASEY : L'année dernière, M. Joues, per-

cepteur de Victoria, ne touchait, que $800 de
traitement, pendant qu'on payait $1,600Ï à M.
Grant, le percepteur (le Halifax, et $1,800 à M.
Costigan, le percepteur (le W'innipeg, et quelque
chose le plus de $2,0X) aux percepteurs de Toronto
et de Montréal. Au même endroit, Victoria, les
employés le Faccise ont reçu $1 ,000, et le sous-
percepteur a reçu $1,200, c'est-à-dire plus que le
percepteur.

M. COSTIGAN : M. Joues reçoit $800 pour ce
se-vice, mais il est également payé connue inspec-
teur du gaz, et aussi connue inspecteur des poids
et mesures, il reçoit un salaire suplémentaire pour
ces deux derniers services.

L. CASEY : Oh ! oui ; je vois qu'il touche $l,000
en tout.

N. 3eNULLEN : Coniien y a-t-il d'employés
d'accise dans la division St ratford ? Je vois qu'il
y a B-rown, et Cavan et Nichols.

M. COSTIGiAN: L'employé Brown n'est pas à
Hartford, mais à Godericlh. Les employés de l'ac-
cise sont nonunès par le Canada, mais si nous et1-
voyons un employé d'accise dans une province,
nous le faisons à titre d'échange et nous en ramenons
un autre de cette province pour le remplacer. Si
un employé d'accise est nonmé pour la province,
il est utilisé partout où ses set-vices sont requis. M.
Btrown peut avoir été à Stratford, mais il réside à
Goderich depuis un certain temps.

M. MuMlULVLEN: Quels sont les ettployés rési-
dent à Palnerston, où il y a un grand germoir et
une brasserie ? J'ai cru comprendre que -M. J. P.
Nichols y réside.

M. COSTIGAN: Je crois que M. Nichols est le
seul employé qu'il y ait à Palhnerston.

M. McMULLEN: Il y en avait deux, et j'ai cru
comprendre que M. Nichols avait la charge de la
brasserie.

M. COSTIG AN: Je crois que oui, car il est sous-
percepteur dans cette partie de la division, et je
suppose qu'il a la charge de la brasserie.

M. McMULLEN: Le ministre ne sait peut-être
pas <que la brasserie est fermée depuis près de huit
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mois, et que l'employé est encore là, touchant son
salaire.

M. COSTIOAN. Je ne puis n'imaginer qu'aucun
<le mes employés pourrait souffrir un pareil état de
choses, qu'un honune soit en charge d'une brasserie
qui a été fermée depuis huit mois, sans en faire
rapport, à moins que cet employé n'ait d'autres
devoirs à remplir.

M. ALLISON: Y a-t-il un employé d'accise à
Napanee ?

M. COSTIGAN : M. Elliott est l'inspecteur <les
douanes en cet endroit, et au lieu de nommer un
employé spécial en cet endroit pour visiter le gaz,
nous accordons $100 à M. Elliott pont- cette fin, et
ilreçoit 5 pour 100 sur toutes les perceptions d'accise
qu'il peut faire.

M. ALLISON: Je vois quil y a un crédit
de $1,000 pour cet employé.

M. COS'IGAN : Ce n'est pas un crédit. Je
crois que c'est sur la liste du service civil, mais ceci
est une erreur d'impression.

M. SOM ERVILLE : Le même système prevaut-il
dans le département (le l'accise, en ce qui concerne
les saisies et le paiement d'honoraires à des employés,
que celui qui existe dans le ministère des douanes?
Le rapport <le l'auditeur général publie la liste des
saisies.

M. COSTIG(AN : La politique générale est à peu
près la tuèmie, je suppose, dans les deux ministères.
Dans son application aux affaires de détail, il peut
y avoir une légère différence. Il y a cette diffé-
rence qu'aucun employé du revenu de l'intérieur,
au-dessus d'une classe spéciale d'employés de l'ac-
cise, ne petit participer dans les profits d'aucune
saisie ; aucune personne dans la position de sous-
chef, oui de percepteur, ou d'inspecteur, ou d'offi-
cier d'un grade élevé, ne peut avoir d'intérêt per-
sonnel dans une saisie. Quant aux employés d'une
classe moins élevée, nous leur abandonnons une
certaine proportion des produits <le la saisie, qu'ils
peuvent faire, uit certain montant va au délateur,
et la balance rentre dans les fonds publics.

M. SOMERVILLE : Le résultat est que les
ofliciers d'un rang élevé ne font jamais le saisies;
on laisse faire les saisies par les employés subal-
ternes, afin qu'ils touchent les honoraires.

M. COSTIGAN: La raison qui nie porte à faire
ce changenent, n'a pas été du tout de produire
l'effet que l'honorable député suppose. Je suis
convaincu par mon expérience que cette pratique
réussit bien. Les officiers <le haut grade sont
censés être des hoinnues intègres, ayant un intérêt
dans le service, assermentés pour faire leurs devoirs,
et en conséquence, ils touchent des traitements
convenables. De fait, ils prennent un intérêt, et
leur passé démontre qu'ils ont pris un intérêt dans
ces matières, qu'ils ont veillé à ce que la loi fût
respectée dans leur division. Mais les employés
subalternes, les hommes envoyés au dehors, et qui
font la plus grande partie de l'ouvrage reçoivent
(le faibles salaires ; ils occupent des positions secon-
dait-es (ais le service, et peuvent fort bien recevoir
une portion les produits <le pareilles saisies, sans
faire le tort au service ou aux officiers publics d'un
grade plus élevé, (lui reçoivent de très bons trai-
temuents et qui n'ont besoin d'aucune incitation
spéciale. En conséquence, ils sont des hommes de
plus d'indépendance, et plus en état de rendre une
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ilécision entre le public et le revenu, que ceux qui
ont un intérêt dans la saisie.

M. NOMERVILLE : Les officiers supérieurs ren-
dent-ils des décisions sur ce qui concerne les saisies.

M. COSTIGAN : Ils y sont très souvent obligés.
il leur faut faire rapport aux quartiers-généraux,
lorsqu'une question se présente, et leur rapport a
tie grande influence sur le ministère. Touchant
un fort salaire, étant assermentés pour remplir leurs
devoirs et protéger le revenu, sachant respecter on
même temps les intérêts le la partie saisie, ils n'ont
aucun autre intérêt que celui de veiller à ce que la
loi soit exécutée, et à ce que les marchandises, si
elles soant convenablement saisies, soient confisquées
au profit de la Couronne, ou si elles sont saisies
sans raisons, par suite (le l'intérêt que l'employé
subalterne petit y avoir, ils constateront que la
saisie n'a pas sa raison d'être ou qu'elle a été faite
trop precipitaininent, ou sans des motifs suffisants,
et ils seront dans une position plus indépendante
pour faire rapport au chef du ministère.

M. SOMERVILLE: Je crois que le ministre a
raison, et si cette ligne de conduite est adoptée,
contnue le ministre le dit, les officiers d'un grade
élevé doivent agir comme juges en ce qui concerne
cus mittières.

M. LANDERKIN: Je me permettrai de rap-
peler au ministre qu'un de ses employés, M. Craig,
est miort subitement l'autre jour, à Peterborough ;
a famille peut-elle compter avoir une certaine gra-

tiieation?
M. COSTIGAN: La loi nous autorise à accorder

à la veuve oit à la famille le tout employé qui
i mere dans le service, unegratification n'excédantpas
udeuxý mois le traitement. Cela se fait dans tous
les eas ; cela sera fait dans le cas actuel ; je crois
Lie li question a été même réglée dans le Conseil.

M. CASEY: Le ministre petit-il nous assurer
qu ce fort item pout les salaires comprend tous les
salaires qui seront payés cette année ?

M. COSTIGAN: Oui,

M. CASEY : Il parait que l'année dernière, quel-
quies salaires importants qui auraient dû figuier
laits les estimations, ont été payés à même le fonds

des dépenses éventuelles générales de l'accise. Le
traitemîtent (le l'inspecteur en chef A. Godson, $2,-
SO. a été payé à même le fonds général des dé-
penses éventuelles de l'accise ; aussi le salaire de
Johii Davis, inspecteur de distillerie, $2,800, avec
ses friais le route, $1,315 ; aussi le salaire de W.
J. G erald, inspecteur de manufactures de tabac,*
ouît été payés à même ce fonds, en même temps que
umnbirto dl'autres items, y compris l'item les timbres
de la itish A ne-ican Bank Note Co.

NI. COSTIGAN: L'honorable député mue donne
les informations Je ne sais pas où il a pu les
lreidre.

M. CASEY : Je les prends dans le rapport de
l'auditeur général, page 69-C, sous l'en-tête de dé-
penses éventuelles générales de l'accice.

M. COSTIGAN ; L'inspecteur est naturellement
emipris dans le corps régulier des employés.

M. CASEY : Vous le trouverez sous l'en-tête
-dîpenses générales éventuelles de l'accise.

M. COSTIGAN : Il n'est pas question lu tout
dle traitements, ce sont des dépenses éventuelles.

M. CASEY: Elles figurent ici comme traite-
ment.

M. COSTIGAN : C'est une erreur dans le rap-
port.

M. CASEY : Ceci est notre document officiel.
M. COSTIGAN: Oh !eh bien vous pouvezt-ouver

une erreur dans n'importe quel document. Je <lis à
l'honorable député que s'il veut bien examiner les
comptes dans les estimations de l'année dernière, il
constatera que le salaire de Godson ainsi que les
autres salaires qui y sont indiqués, figurent dans la
somme en bloc des salaires pour l'année dernière.
La question posée par l'honorable député, en votant
cette somme en bloc, c'est : Cela couvre-t-il tous
les salaires ? Je dis (lue oui, et les salaires men-
tionnés là n'ont jamais été payés à même le fonds
des dépenses accessoires. La somme demandée ici
couvre le salaire <le M. Godson, et il n'a pas été
payé à même le fonds des dépenses éventuelles.
C'est simplement une erreur.

M. CASEY : Je crois qu'il est peu probable que
ce soit une erreur.

M. COSTIGAN : Je regrette que l'honorable
député ne puisse pas accepter ma déclaration.

M. CASEY : Nous voyons tous les autres
salaires figurer sous leur propre en-tête. Ici,
sous le titre "dépenses générales éventuelles de
l'accise " nous trouvons ces salaires et une quantité
de petits items concernant les honoraires judiciaires,
et un très fort item dont je ne puis m'expliquer la
présence sous cet en-tête. Il paraîtrait que le
crédit de l'année dernière pour les salaires a été
épuisé.

M. COSTIGAN: -Je <lis à l'honorable député
qite c'est une erreur, ce doit être une erreur. Ces
gens ont été payés de la manière régulière, à même
fes fonds votés par le parlement, et je prends la
responsabilité d'affirmer cela ici, de mon siège,
comme chef de ce ministère. J'aurai l'assurantce de
l'auditeur général que je suis dans le vrai, en affir-
mant cela, et j'en ferai part demain à la chambre.

M. CASEY : Si une erreur de ce genre est
possible dans les comptes <le l'auditeur général, la
question devrait certainement être soumise à son
attention.

M. COSTIGAN : C'est ce que je ferai.
M. CASEY : Il pourrait expliquer comment ces

inscriptions ont été faites. Je ne doute pas un seul
instant que le ministre déclare ce qu'il ci-oit être
vrai sur cette matière, mais il nie semble que
l'auditeur général, qui a repassé tous les comptes,
doit être mieux informé que le ministre qui n'a pas
une connaissance personnelle de ces comptes. Vît
que je ne vois nulle part qu'il soit fait mention les
dépenses éventuelles de l'accise, je puis les men-
tionner maimtenant, spécialement en ce qui concerne
le montant considérable payé à la compagnie
Briti.h Anerican Baik Note pour timbres, $22,800.
Assurément, le département devrait être en état
d'estimer de plus près que cela la quantité de
timbres requise durant l'année. Une dépense
imprévue doit figurer sous l'en-tête dépenses éven-
tuelles, mais non pas un itemt aussi considérable
que celui-ci.

M. COSTIGAN : La question des impressions est
réglée par contrat avec les différents départements.
Dans une ou deux circonstances, nous avons eu une
augmentation de dépenses, par suite de change-
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ments déterminés par les amendements à la loi. possible quil se soit trompé en ce qui concerne les
Cet ouvrage est donné par contrat et le contrat salaires, et je crois qu'il constatera que tel est le
expirera bientôt. cas. Cela m'amène à la question générale (les dépen.

M. CASEY :Conunent se fattil q n 1800, ns ses accessoires, et à faire observer que trop de cho-
ses figurent sous l'en-tête le dépenses accessoires.

e comnportait estiation du ministère ? Dans le cas actuel, le montant a été de $44,000.
Nel. coprtait l'eSimtionldem nst r Sous cet item. nous trouvons des timbres et des
M. COST'IGAN :Simplement, parce que l'estima- salaires d'employés permanents. Ce mode fournit

tion avait été réduite au montant le plus bas pos- au ministre une latitude qu'on n'a pas l'intention de
sible, et elle ne s'est pas trouvée suffisante pour lui donner, parce que cela donne toujours lieu à des
couvrir les dépenses sous contrat. Nous avons un critiques hostiles. Il a adopté un mode convenable
contrat à (les prix fixes, et nous avons le pouvoir en séparant les timbres. J'espère qu'il verra à ce
(le régler ou de réduire les prix, et une réduction a que rien autre chose qlue les dépenses accessoires
eu lieu dans deux (les départements, il y a quelques ne soit payé sur ce crédit, durant la présente année.
années, en soi-te que nous avons les timbres au plus M. SOMERVILLE : Pour quelles raisons n'a-t-
bas prix possible. Durant l'annîée dernière, le mon- on pas publié, cette année, un état montrant la
tant (les timbres réellement enployés a été plus consonnuation des spiritueux par tête dans les
considerable quil n'avait été prévu dans les estima- diverses provinces ? Il y a simplement un rap-
tions. port pour tout le Canada, niais on avait coutume

M. CASEY : Ceci est le seul paiement que je <le fournir un rapport pourt chaque province. Pour-
trouve ponur (les timbres le la compagnie Bank quoi ce changement a-t-il eu lieu ?
Note. M. COSTIGAN : Mon attention a été attirée sur

3. COSTIGAN: Non ; il y a une appropriation ce fait par le commissaire, et j'ai admis avec lui
générale pour timbres. Ceci était un cas- spécial. qu'il valait mieux ne pas continuer cet exposé de

1, CASEY : Je ne les tirouve nulle part, excepté chiffres pour la raison que (les informations ne sont
sous l'en-tête <le " dépenses éventuelles." valables qu'autant qu'elles sont exactes. Il serait

'M. COSTIGAN : Oui ; il y ·a un crédit auel. unipossible de se procurer des informations exactes,
1 daprès des rapports préparés le cette manière,M. CASEY : Alors, ceci est simplement un exce- parce qu'ils indiqueraient, dans certaines provinces.

denlt <lu cout au-dessus le ce qui a eté estimé ? une plus grande consommation que celle qui a été
M. COSTIG AN : Un excédent le quantité, faite réellement, et vu que vous ne pouvez vous pro-

au-dessus (le l'estimation. curer les chiffres exacts, il vaut mieux nepasentre-
M. CAS E Y : Vous ne vous engagez pas à pren prnre d'obtenir les détails. Nos moyeus de con-

aucune qualntité (idéterminée ? naître la quantité consommée dans les provinces,
M. COSTIGAN: Non. est de nous renseigner aux endroits oit les droits

sont payes. A Montréal, par exemple, le commerce
M. CASEY : Alors, il y etit besoin <le beaucouip <les spiritueux se fait sur une grande échelle et les

plus de timbres qu'on ne s'y attendait. Le ministre fabricants le mélanges et les manufacturiers expé-
pourrait-il expliquer les raisons le cette augmenta- dient les spiritueux à Ontario et à Québec, pendant
tion? que les droits sont payés à Montréal. En sorte que

M. COSTIGAN : Je suppose que cela est dû à ces spiritueux seraient entrés connue étant consoi-
un changement dans l'achat. En faisant <les mis dans la province de Québec. Cela ne donne-
recherches, je vois que cela est d à une nouvelle rait aucune idée exacte de la consommîation dansla
disposition <le l'iten. Une somme enI bloc dle province de Québec, et nous avons cessé <le publier
$70,000 était placée dats les estimations pour loyer, ce tableau, vu lque rien dans la.loi ne nous obligeait
combustible, frais le route et timbres. Le député à donner autre chose que les informations les plus
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) fit objection complètes possibles.
à cela, et cette aniée, les items ont été séparés, M. SOMERVILLE : Ce mode avait été suivi
quelque chose comne plus de $20,000 étant proposé depuis la confédération.
pour les timbres, et S50,000 pour loyer, como buis. M. COSTIGAN : Si le mode était mauvais, iln'ytible, et frais de route, a pas de raisons pour le continuer. Si l'Ionorable

'M. CASEY: Alors, il devrait y avoir une réduc- député adlmuet les raisons que je viens de donner, il
tion sous l'en-tête le frais de route, loyer et coum- verra que les informations ne pouvaient pas être
bustible, <le tout le montant des tinbres, qui ont exactes.
maintenant leur propre item. En est-il ainsi ? M. SOMERVILLE Cela est une injustice à

M. COSTIGAN: Oui ; et il y a une dimninutioi l'égard des parties du Canada où l'acte Scott est
de $5,000. appliqué. Vous classez les districts de l'acte Scott

M. CASEY: Ceci est tout le montant payé pour- avec les autres portions du Canada, et, conséqueni-
les timbres, et le ministre s'est troiiip en s mient, la consomniation per capifa est réduite dans
sant que c'était un montant supplémentaire. toute l'étendue du Canada, at détriment, par coin-

M. COSTI( AN : J'ai dit que c'était un montant paraison des districts île l'acte Scott, oit il ne se cou-
supplémentaire et qu'il était causé <e la manière somme pas <le spiritueux du tout.
que j'ai mentionnée. . COSTIGAN: Il est entendu qu'il ne se con-

M. CASEY : En sorte que l'année dernière, le somme pas de spiritueux dans les districts de l'acte
montant sous l'en-tête de " dépenses éventuelles , Scott.
comprenait le loyer, les fi-ais de route, les tiibre-s, M. CASEY : La même remarque s'applique à la
etc. Je vois qu'une réduction a été faite dans le perception des douanes. Nous savons que les nar-
montant pouir loyer, combustible, etc. Le ministre cliandises enregistrées à Montréal sont consoimniées
s'étant trompé en ce qlui concerne les timbres, il est dans d'autres portions du Canada, mais cependant,,
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nous avons, bien à propos, je crois, un état des
marchandises enregistrées à Montréal. Je ne vois
as pourquoi les mêmes chiffres ne seraient pas

doniés dans le cas <le l'accise.
M. COSTIGAN: Les cas sont différents.
M. CASKY : J'admets avec l'honorable ministre

qu'il ne serait pas juste de donner des percentages
poir chaque province, sur la base (le quantités de
spiritieux entres pour la consommation dans cette
provice, mais il est nécessaire, pour nous assurer
le la provenance les revenus, que nous ayons un
état complet de la quantité des spiritueux entrés à
laccise dans chaque port du Canada. Si les chiffres
sont nécessaires pour démontrer le montant des
droits <le douanes, perçus dans chaque port ils
s'ont également nécessaires ci ce (lui concerne l'ac-
cise.

NI. COSTIGAN : Ce sont deux choses différentes.
Ni. CAS EY; Je ne vois pas en quoi elles diffèrent.
M. COSTIG AN: Si l'honorable député ne le voit

pas, je le vois.
M. CASEY : Ce sont les deux sources les plus

imîportantes de notre revenu, et nous avons parfai-
teiment le d roit de savoir le montant perçu à chaque
port. A moins que vous ne montriez la quantité en-
trée. vous ne pouvez dire si le montant convenable
de droits a été perçu sur cette quantité.

M. COSTIGAN: Nous pouvons dire cela très
facilement. L'honorable député voudra-t-il me
periettre d'exposer la cause <le cette manière ? Il
lit qu'il n'y a pas le raisons pour que ce tableau ne

soit pas publié, parce que le ministère les douanes
le publie, mais le ministère des douanes ne publie
rien dans ce genre. Il indique exactement ce que
notre ministère indique, niais les statistiques (les
douanes n'indiquent pas la proportion les diffé-
rents articles entrés qui sont consommés dans cha-
iie province. Elles indiquent la perception du

revenui, mais elles n'indiquent pas les endroits ou
ces articles sont consommés, et nous n'entreprenons
ins <le dire qu'un certain percentage a été con-
sonnué dans cette province, ou dans une autre pro-
Vilce.

M. CASEY: Je m'accorde parfaitement avec
l'onorable ministre en ce qui concerne la question
ies percentages.

%1. FLINT : La matière qui fait l'objet de la
liscussion m'amène à faire une remarque, quoique

je ne sache pas précisément sous quelle rubrique
je p<ourrais la faire, au poient <le vue technique.
Le rapport est très intéressant. et depuis nombre
d'années, j'ai à coeur de l'étudier avec un certain
soin ; mais je crois qu'il ferait amélioré, si le minis-
tére y insérait un tableau des recettes à chaque
endroit où il y a un percepteur ou un sous-percep-
teur. Pour se rendre compte de ce qui se passe à
un end<roit particulier, le chercheur doit parcourir
1u "ranild nombre d'items et de pages, et même
alors, il est impossible, sans se mettre en rapport
avec le ministère, de trouver les items de revenus
et de dlépenses, dans les divers endroits. Un tableau
de ce genre qui ne coûterait pas bien cher,
serait d'une grande valeur pour tous ceux qui se
livrenut à l'étude de ces matières, dans toute l'éten-
due di pays. Je me suis mis en relation avec le

niisktère au sujet de la question mentionnée par
lhonorable député de Brant-nord (M. Somerville), et
je lois dire que j'ai été frappé de la position prise
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par le ministre, et je suis disposé à admettre avec
lui qu'il n'est pas tout à fait juste, pour certaines
portions de la société, de leur imputer une plus
grande consommation de spiritueux, qu'il n'est rai-
sonnable de supposer qu'ils font, et il pourrait être
flatteur, d'un autre côté, pour d'autres portions de
la société, de voir leur consommation diminuer en
apparence, mais d'une manière indue. Je ne sais
pas comment le ministère pourrait donner des chif-
res exacts sous ce rapports. La même argumen-
tation pourrait s'appliquer au reçu des marchan-
<lises à certains ports douaniers. Des statistiienîs et
d'autres personnes ont déployé beaucoup d'habileté
pour arriver à constater la consommation des arti-
cles payant des droits, dans les différentes provinces
au Canada. Je crois que c'est là un problème qui
échappe presque entièrement à une solution
exacte, et je crois qu'il vaut peut-être autant que
le département abandonne ces statistiques, à moins
qu'il ne soit préparé à garantir leur exactitude subs-
tantielle. Je prierai le ministre, s'il le juge à pro-
pos, (le vouloir bien donner dans son prochain rap-
port, un tableau des endroits où le revenu est payé,
contenant les détails, eu face des quantités reçues
ou inscrites dans ce port, et le montant des droits
payés. Je crois que ce tableau serait très intéres-
sant, d'une valeur réel, et qu'il serait utile aux
membres de cette chambre, comme à ceux qui étu-
dient la loi, dans toute l'étendue du pays.

M. COSTIGAN : Je crois que la proposition de
l'honorable député mérite unesérieuseconsidération,
et elle la recevra.

M. SOMERVILLE : A la page E-28 di rap-
port de l'auditeur général, un homme du nom de C.
Curless est mentionné comme ayant reçu, pour sa
part de saisie, $1,101.99, plus de la moitié du mon-
tant total payé à tous les employés pour des saisies,
et il n'est pas fait mention du lieu de sa résidence.
Comment cela se fait-il ? A quel port appartient-
il I

M. COSTIGAN : Il n'est attaché à aucun port.
C'est un des douaniers les plus énergiques que
nous ayons, et s'il perçoit plus de la moitié du
montant total, c'est parce qu'il fait plus cde la moi-
tié les saisies. On l'envoie dans (les endroits dan.
gereux, où très peu d'hommes voudraient aller au
risque de leur vie. C'est un homme très digne de
confiance, qui remplit ses devoirs avec détermina.
tion, et il a opéré plus de saisies qu'aucun dès offi-
ciers que nous avons. Si, par exumple, il nous viEnt
des rapports de distillation illicite dans le Nord-
Ouest, il s'y rend, et il se rend aussi dans les p:ro-
vinces maritimes.. Sa résidence est au Nouveau.
Brunswick. Il est le principal fonctionnaire que
nous employons continuellement à ce se-vice.

M. SOMERVILLE : Est-il officier du ministère
ici ?

M. COSTIGAN : Non; il n'a rien à faire avec le
ministère, ici.

M. SOMERVILLE: Où touche-t-il son salaire
régulier ?

M. COSTIGAN : Son salaire lui est envoyé par.
tout où il se trouvé à l'ouvrage. Il n'a aucune rési-
dence fixe. On l'envoie d'un endroit à un autre,
suivant les infoimations qui sont reçues au minis-
tère.

M. CASEY : Je regrette d'avoir fait une erreur
en lisant une lettre adressée au ministère des
douanes au lieu de l'accise, par l'auditeur général.
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Les termes sont tellement semblables que je m'y
suis trompé. Il paraît que le 29 avril, l'auditeur
général écrivit au ministère du revenu de l'intérieur
denandant que chaque officier recevant des fonds
publics de ce ministère, fournisse régulièrement à
e ministère une copie certifiée (le son livre (le caisse,
indiquant en détail les divers montants reçus par
lui, et les dépôts faits en acompte, et prescrivant
que ces rapports, après avoir été examinés et certi-
fiés par le ministère devront être transmis à l'audi-
teur général, accompagnés d'un sommaire certifié ;
et il fait observer qu'il a écrit, le 5 mars 1889, sou-
mettant des observations en rapport avec laudition
et l'examen du revenu <le l'accise, et disant, " je
n'ai eu aucunu réponse officielle." Le 17 septembre
1890, il écrit de nouveau, mentionnant les lettres
précédentes et y joignant une copie d'une minute du
Conseil sur le sujet. Il y a une réponse en date du
21 octobre, 1890, le Wm. limsworth, secrétaire,
mentionnant la demande d'un état d'arré-ages ; mais
je ne trouve aucune réponse aux deux lettres le
l'auditeur général. que je viens de mentionner. Le
17 novembre, l'auditeur général écrit <le nouveau,
transmettant un état les recettes et des dépenses,
concernant les saisies, et il <lit :

Dans certains cas, les dépenses d'un district excèdent les
recettes, dans d'autres cas, il y a des dépenses sans aucune
recette, et les dépenses tota les excèdent les recettes te-
tales ; pour éviter toute erreur, je dois vous demander de
m'expliquer contment cela se fait, et je publierai votre
réouse avec le rapport.

Vu qu'il n'y a pas <le réponse publiée ici avec le
rapport, je présume qu'il n'a pas été donné de ré-
ponse. Cependant, M. Miall écrivit, le 20 novenî-
bre, faisant observer, en ce qui regarde les saisies
seulement, que quelquefois, les saisies étaient faites
au cours d'une année, et qu'elles n'étaient réglées
que l'année suivante. Ce n'était pas une réponse
à la question, comment les dépenses générales d'un
district se trouvaient excéder les recettes, et j'offre
au ministre l'occasion d'expliquer cela.

M. COSTICAN: La seule explication que je
puisse donner, cest que nous sommes tenus d'opérer
les saisies, et quelquefois, les frais de ces saisies sont
plus élevés que les revenus qu'elles donnent. Nous
essayons d'eipêcher la distillation illicite et les in-
fractions à la loi, le toutes les manières, quoiqu'il
puisse arriver que ious ne puissions recouvrer un
seul dollar des amendes imposées par les tribunaux.
Il est 'aisé d'expliquer continent les dépenses excé-
dent les recettes.

M. CAS;EY : En ce qui concerne les autres points.
M. ('OSTlG AN : Je ne puis donner les détails,

<le mémoire, mais je fournirai des informations plus
tard.

M. CASEY : Le ministre fournira-t-il les ex-
plications <le l'auditeur général, lorsque nous nous
formerons de nouveau en comité îles subsides, rela-
tivement aux salaires qui ont été payés, à même le
fonds les dépenses accessoires générales?

M. COSTIGAN: Oui.
Pour payer les borderaux de paye,

pour devoirs supplémenta ires
d'e.mployés dans de grandes distil-
leries et fabriques........... $5,000

M. McMULLEN : Les employés de l'accise dans
ces grandes fabriques, touchent des salaires très
respectables, <le $1,200 à $1,600 par année, et je ne
vois pas pourquoi il serait nécessaire de dépenser
cette somme pourl des services supplémentaires.

M. CASEY.

M. COSTIGAN: Les salaires auxquels il est
présentement fait allusion, sont ceux d'offBeiers île
première classe, mais nous payons-et le parlement
a accepté les raisots données pour cela-un montant
supplémentaire aux employés attachés à ces distis-
leries, eu égard ait fait qu'ils travaillent tard, le
soir, et <le bonne heure, le matin, dans ces établis-
seinents.

Ils travaillent pendant plus d'heures que n'it-
porte quel autre employé du service civil. Quant
aux traitements, je crois qu'ils sont très minimes,
si nous les comparons à ceux des employés en chef
préposés à la surveillance des distilleries. Vous
pouvez <lire tout ce que vous voudrez, mais le mi-
iistère n'a réellement que peut de contrôle. Le parle-
tu'înt petit bien spécifier le montant <le droits qui
sront perçus, mais un employé peut frauder le
gouverneimeit d'un montant énorme, et je crois
qu'il vaut mieux accorder île bons traitements,
même des traitements plus forts que ceux que nous
accordons aujourd'hui, afin le diminuer la tenta-
tion. Le parlement peut déterminer les droits,
mais ce sont ces employés qui prennent la quantité
de gallons fabriqués et déteriniient le montant de
droits à payer, le sorte qu'ils peuvent frauder le
gouvernement, s'ils se laissent tenter par les fabri-
cants. Heureusement, on n'a entendu porter au-
cune accusation, et nous n'avons pas raison de rien
supposer de la sorte.

M. CASEY: Il est bien difficile de découvrir de
telles fraudes, et il faut s'en rapporter à l'honnê-
teté les employés.

M. COSTIGAN: On en a découvert deux ou
trois il y a quelques années.

M. CASEY: J'admets que les traitements de
ceux qui ont la surveillance immédiate îles distille-
ries devraient être tels qu'ils les mettraient à l'abri
de la tentation, parce qu'il n'y a pas de doute
qu'ils doivent être parfois tentés. Quelles sont les
garanties que l'ou exige de ces emtployés ?

M. COSTIGAN: Une somme <le $2000 et des
cautions pour un égal montant.

M. CASEY: Ce n'est pas suffisant. Dans les
institutions financières, les employés qui ont peut-
être à contrôler uit montant d'affaires de $100,000 à
$200,000 par année doivent donner des garanties
variant le $10,000 à $30,000, et ceux qui ont la
surveillance de ces distilleries peuvent frauder le
gouvernement d'un montant beaucoup plus élevé.
Il vaudrait mieux élever leur cautionnement, et le
gouvernement ferait peut-être bien d'augmenter
leur traitement.

M. COSTICAN: Je verrai à faire élever leur
cautionnement, mais je na veux pas qu'on augniente
leur traitement, et je suis heureux que l'honorable
député ait fait cette proposition.

Pour payer aux percepteurs desdouanes
une allocation sur les droits perçus
par eux.................. ,......... $3,500

M. McMULLEN: Dans mon humble opinion,
c'est un crédit que nous ne devrions pas voter.
Puisque nous payons les percepteurs des douanes
de $1,200 à $1,500 par année, ils devraient
remplir leurs devoirs au sujet du ministère du
revenu de l'intérieur ou de tout autre ministère sans
recevoir un salaire supplémentaire. Je ne vois pas
pourquoi des hommes qui sont au service du pays
peuvent demander une allocation quelconque, parce
qu'on leur demande de sortir un peu de leur sphère
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d'action. Il n'y a pas longtemps qu'on a inauguré
cette politique, niais les employés (lu service civil
semblent s'en prévaloir pour faire des réclamations.
Je ne crois pas que nous devions encourager un
tel système. L'année dernière, nous avons payé 480
réclamations semblables, et cette année, elles sont
an nombre de 60). Nous payons de $120,000 à
.$130,000pourservices supplémentairesà des hommes
qui reçoivent déjà (les traitements du gouverne-
ment.

M. COSTIGAN : Avant que l'acte fût modifié,
quand nous avions besoin des services d'un officier,
il fallait faire une nomination, et vous ne pouviez
pas avoir un employé pour l'accise sans lui accor-
der un traitement d'au moins $500. J'ai fait mo-
difier la loi de manière à ce que, quand il y a des
fonctions peu importantes à remplir dans des endroits
où il y a peu d'affaires, nous puissions faire remplir
ces devoirs par un employé (le la douane en lui
donnant 5 pour cent. Théoriquement parlant, il
est bien beau (le dire que nous pouvons faire rem-
plir ces devoirs par les percepteurs. Ces gens vous
répondent qu'ils ont (les devoirs à remplir et qu'ils
ne peuvent négliger leurs fonctions ; mais quand
mois leur accordons 5 pour cent, ils remplissent les
deux fonctions et le pays en bénéficie.

Pour permettre au département de
fournir de l'alcool méthylé aux fa-
bricants, lesquels rembourseront le
prix de revient..................... 5,000

M. FLINT : Le département a-t-il entrepris de
fabriquer (le l'alcool méthylé?

M. COSTIGAN: Oui ; ici, à Ottawa.

.N. FLINT: Les particuliers peuvent-ils empor-
ter (le l'alcool méthylé des Etats-Unis par exemple ?

M. COSTIGAN: On permettait autrefois la fa-
brication de l'alcool méthylé, miais cela est dégénéré
en abus. Ces alcools sont fabriqués avec l'alcool
provenant du bois et mélangé avec des alcools ordi-
naires. Nous nous sommes aperçus qu'on permet-
tait à n'importe qui d'en fabriquer, ils nous était
impossible de pouvoir contrôler cette fabrication et
ces alcools commençaient à remplacer les alcools
ordinaires. Cepenxdant, des institutions scientifi-
ques ont besoin d'alcools méthylés, et nous avons
entrepris d'importer les alcools provenant du bois,
d'acheter les alcools ordinaires pour notre fabrica-
tion et de les distribuer ensuite aux manufactures.
Nous avons fait de tels profits que nous sommes
maintenant tenus (le baisser les prix, car nous
n'avons pas le désir de réaliser des profits sur ces
articles, mais j'ai promis au parlement quand j'ai
présenté cette loi, que le pays n'aurait pas de
déficit.

M. FLINT : J'ai reçu mes informations d'un
honne qui évidemment importait les alcools méthy-
lés, et il m'a dit qu'il ne pouvait plus en importer
même en payant les droits.

M. COSTIGAN: On ne peut importer d'alcool
méthylé des Etats-Unis, parce qu'il ne s'y en fabri-
que pas ; mais on peut en importer d'Angleterre.
Cependant, les droits sont tellement élevés que les
Anglais ne peuvent nous faire la concurence, parce
que nous ne n'exigeons que le coût de la fabrication.

M. SPROULE : Autrefois, il arrivait très sou-
vent que les pharmaciens se servaient d'alcool
méthylé au lieu d'alcool ordinaire, tandis que
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maintenant, il leur est défendu de garder de l'alcool
méthylé.

Résolutions rapportées.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée ; et la séance est levée à 11.25 h.
p. mu.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 8 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

DÉLINQUANTES DANS LA NOUVELLE-
ÉCOSSE.

Le bill (n° 143) concernant certaines délinquantes
dans la province de la Nouvelle-Ecosse est (le nou-
veau considéré au comité, rapporté, lu la troisième
fois et adopté.

DROITS DE DOUANE.
M. FOSTER : Je propose que l'on donne instrue-

tion au comité sur le bill (ne 155) à l'effet de modi-
fier les actes concernant les droits (le douane, qu'il
ait le pouvoir d'adopter des dispositions conformes
aux résolutions adoptées par la chambre, le 24 août
dernier, au sujet des droits de douane sur l'ale, la
bière et le porter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme il faut
avoir un jour d'avis avant que l'on propose la
troisième lecture, je demande jeudi prochain, si ce
jour convient.

M. FOSTER : Nous allons transmettre cela au
comité aujourd'hui, et attendre à jeudi pour la
troisième lecture.

Le bill est considéré en comité et rapporté.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

La chambre se forme de nouveau en comité sur le
bill (n° 146) à l'effet de modifier l'acte des élections
fédérales.-(Sir John Thompson.)

(En comité.)
Article 2,
M. CAMERON (Huron) : Cet article renferme

les dispositions d'un bill que j'ai eu l'honneur de
présenter au commencement de la session. Mon
seul but était de prévenir des fraudes comme celles
qui se sont commises sous l'ancienne loi. On s'est
aperçu qu'en permettant à un agent de voter à un
autre endroit que celui oit il possède son cens élec-
toral, on prêtait à beaucoup de fraudes. Il n'y avait
aucune formule spéciale (le serment à faire prêter à
ces gens. On ne pouvait leur montrer la liste pour
leur demander si c'était leurs noms qui étaient
sur la liste. Afin de prévenir cette difficulté, et
afin d'obliger les agents, les sous-officiers-rappor-
teurs et les greffiers de votation à donner un vote
honnête, je propose de modifier la loi de manière à
les obliger de prêter serment suivant la formule
ordinaire, avant de pouvoir obtenir un bulletin the
l'officier-rapporteur. Je suis peiné que le ministre
de la justice n'ait pas adopté la formule que j'avais
proposée au bas de l'article de mon bill, n° 9. Il l'a
rejetée et a adopté une nouvelle formule qui ne me
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semble pas prévoir la difficulté. Le miiaistre (je la
justice oblige l'atgent à prêter serment qu'il a réelle-
tuetnt droit île voter. le dis que cela n'est pas
tissez. Soin nom« peut être sur la liste et cependant,
il peut ne pas avoir droit île voter. Il peut être
mineur, ou bien tttántger, oit bien il peut avoir été
cotrrotmipu ; et das chacuni (le ces cas, d'après cette
formule li serment, il pourrait voter sans étre punti.
je ie vois pas pourquoi le ministre île la justice a
fait ce changetent. de aie vois pas pourquoi le
serment qu'un élec-teur ordinaire est obligé île prêter
nte s appliqaerait pas a eet article, et pourquoi on
n'inposerait pas à cet, agent la condition le prêter
ce scritent devant l'oiqcier-rapporteur iuand il
vent voter ailleurs que là ouit il possède soi cens
électoral. J'espère encore que le ministre de la
justice adoptera la formule que j'avais préparée
dans le bill qle j'ai ea lîhonneur de présenter. Je
voulais que l'électeur jurt qu'il est tui électeur
/houé /ile.

L'haonorable inistre y a substitué les mots
ayaut réellement droit île suffrage". Il a pett-

être eru qu'un grand nombre le gens ne conpren-
draient pas ce que veulent dire les mots bon -fide.
'Tant mieux ! cela aura pour effet <le les effrayer
lavanittage. L'eiploi de mots latins, francais,

grees ou tdlenands les effr'aie. Ils croient que ces
mots ont tu sens terrible, etje pense qu'il vaudrait
mieux laisser la formule telle qulle je l'avais redigée.
C'est la plhr-aséologie empl<oyée dans l'ancienne for-
Mule, et je aie vois pourquoi ious la clanigerions.
Dans tun bureau (le votation, dans mon comté, en
1 87, six agents sont allés votert à cet endroit, tan-
dis qu'un seul d'entre eux avait dr'oit <le suffiage,
mais vu la formule uit serment, ils ont pu inscrite
leurs votes. Cette formule de serment est une
amélioration <le la loi actuelle, mais elle n'est pas
assez précise.

Sir JOHN THO-MPSON : Voici ce que je pro-
pose a sujet de l'article deux : Le pretnier para-
graphe qui est long aie fait que copier la loi actuellle
a lexception îles deriers mots.

M. CA'M ERON (Huron) : Tout l'article quarante-
quatre.

Sir JOHN THOMPSON: L'article quarante-
quatre se trouve répété ici avec l'addition qu'un
honne n'aura pas droit <le voter dans un autre
bureau le votation que celui où il a soni droit île
suffrage, il moins qu'il soit sous-oflicier rapporteur,
greflier le votation ou agent, suivant le cas. Je
veux retrancher cette répétition eni disant it l'article
deux : l'article quarante-quatre du dlit acte tel que
amenté par l'acte 51 Victoria, chapitre 11, est
amendé ei y ajoutant le présent paragraphe ; puis
vient le paragraphe deux au-dessous île larticle
quarante-quatre. Voici pourquoi : le seul but île
répéter ce paragraplie est que pour avoir droit de
suffrage, l'électeur devra être sous-officier-rappor-
teur, etc. ])'après cet article, tel qu'il est rédigé,
le serment lui-même ie serait pas suffisant, car tun
laommîe ne peut avoir droit de stuffrage, à imoins
qu'il tae prouve quil se trouve dans les cas spécifiés.
Ntaturellem<ent, il lie peut prouver cela à l'ouverture
du bureau de votation, lorsque les employés, c'est
à dire, le greffier du bureau île votation, le. sous-
officier-rapporteur ainsi que les agents ont l'habi-
tude île voter. Je aie crois pas que l'on doive faire
cette expérience. La raison pour laquelle je n'ai pas
accepté la formule de l'ionorable dléptté, c'est
qu'elle était trop nabiguë et trop obscure. L'tono-

M. CANERoN (Huron).

rable député (lit que les mots latins ont pour effet
d' effrayer ceux qui veulent éluder la loi, iais je ne
crois pas cela. Je crois plutôt que ce sont les
électeurs consciencieux et honnètes qui seront

.effrayés <le cette rédaction obscure <le la formule
du serment, et nous ne devons certainement pas
empêcher ces gens le voter. Ceux qui voudront
éluder la loi, prêteront serient, qu'ils conprennent
ou non ce qu'ils jurent. La formule telle que
rédigée par l'honorable député, se lit connue suit

Je, A. B., de (vous-of/icier-raotvur,
ou nIv r dit />reaut (/e rotation, oil agent le C. D., l'un
(les candidats à l'élection d'un député à la chambre des
Communes pour le district électoral de , îelo, n
le co'<), jure solennellement que je suis un électeur l>ond
fide, et que j'ai droit, en vertu de la loi, de voter pour un
député à la dite chambre des Communes pour le dit dis-
trict électoral ù la présente élection d

Que j'ai été réguîlièremnent et boîté jide nommé(vo-
offlvicier-r<r>1>orteur-, rer/ther dle l,urn de rotation, ou agent,
selon le cas,) et non pas simplement dans le but de me
permettre de voter à un bureau de votation autre que
celui auquel j'ai droit de voter:

Que j'ai l'intention d'agir et que j'agirai, pendant cette
élection, on qualité de (on-oficier-rappor'eur, gretfler dit
brernvv de vottwîoa ou agenî<t).

En outre le mon objection contre les mots hona
fide, je m'oppose encore à ceci : l'électeur doit jurer
qu'il est électeur /,ondfide, et qu'en vertu de la loi,
il a droit <le suffrage pour l'élection d'un député à
la chambre des Connunes. Mais l'officier-rappor-
teur règle cela quand il lui donne un certificat. Il
s'assure <le l'endroit où l'électeur a droit de suf-
frage, et si son nomi se trouve sur la liste, il a cer-
tainement droit <le voter. Vous lui faites jurer de
plus qu'il a été nommé n cet emploi bona fide. Plu-
sieurs de ces personnes lie tiennent pas leur nomi-
nation, directement <lu candidat, mais de l'agent <lu
candidat ou <le son secrétaire d'organisationi, sui-
vant le cas, et elles ne connaissent rien de ces nomi-
nation si ce n'est qu'elles les acceptent de bonne
foi et agissent en conséquence. Si vous leur faites
jurer qu'ils ont été nommés bona /ide par le candi-
tdat, vous les faites réellement jurer le la bonne foi
(une autre personne, ce qui est tout à fait dérai-
sonnable. De plus, il faut que l'électeur jure qu'il
n'a pas été nommé seulement dans le but île lui
permettre le voter à un bureau le votation. Il lui
faut done déclarer sous serment quelle est l'inten-
tion de l'homme qui l'a noinmé. Il nie semaable que
nous devrions garder le paragraphe deux, et le
paragraphe trois devrait se lire comme suit:

Tout individu nommé sous-officier-rapporteur, greffier
de bureau de votation ou agent, et réclamant le droit de
voter en vertu de ce certificat, devra, s'il en est requis,
avant de voter, prêter le serment suivant: " Je jure que
j'ai réellement droit de suffrage pour l'élection d'un tdé-
puté à la chambre des Communes dans ce district électo-
ral, dans la présente élection."

Ce paragraphe prévoit les cas mentionnés par
l'honorable député quant au cens électoral, et quant
à la bonne foi. Nous aie devons pas obliger l'élec-
teur à jurer, par exemple, qu'il a agi, qu'il à l'in-
tention d'agir, et qu'il agira tel que le (lit l'honora-
ble député. Une disposition empêche l'officier de
voter à l'ouverture du bureau de votation, parce
qu'il ne peut pas jurer qut'il a agi en telle qualité
et le serment l'officier de bureau <le votation l'em-
pêche de voter à la clôture le la votation, parce
qu'il lui faut jurer qu'il agira en telle qualité. Je
crois que la loi doit être aussi claire que possible,
et il est suffisant que nous lui fassions jurer qu'il a
droit de suffrage.

M. LAURIER : Il me semble que l'amendement
i proposé par l'honorable député prévoit le cas. On
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éviterait peut-être des difficultés, si le sermeit n'eum-
pêchait pas un homme <le prêter le serment ordi-
naire que prête un électeur, parce que bien que son
nomii soit sur la liste, il peut ne pas avoir droit de

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas d'objection
à ajouter : en outre (le tous autres serments qu'on
liii demandera (le prêter.

M. CAMERON (Huron): On nc petit lui deinan-
dler de prêter aucun autre serment. Il faudrait
changer la formule du serment dans l'acte électoral.
Actuellement, l'électeur doit jurer qu'il est la per-
sonne dont le noni se trouve sur la liste qui lui est
montrée ; mais on ne peut montrer la liste à un
ag.ent qui vote à un autre endroit que celui où il a
droit de suffrage. Vous pourriez prévenir cette

i . l é t .4t l

M. BARRON: D'après ce que je puis voir, la
seule différence est celle-ci : la formule proposée
par le ministre de la justice s'applique t un homme
qui se présente comme agent, parce que son nom ne
se trouve pas sur la liste les électeurs, et c'est pour
cela qu'on exige cet affida-it. Oit lui demande <le
jurer qu'il est la personne dont le nom se trouve
sur la liste les électeurs.

Sir JOHN THOMPSON: Non, sur la liste de la
division électorale. Il peut voter au n° 1, et soit
nom se trouver sur la liste du n° 100, et il doit
jurer que son nom se trouve sur la liste <lu n° 100.

M. BARRON: Mais l'ionorable ministre doit
admettre que le sous-olficier-rapporteur n'a le pou-
voir d'administrer le serment qu'au sujet <le la liste
q a'il a en mains. C'est par cette liste qu'il a le

i c tL en ajou ant iii autre ar ce contenant une pouvoir et exerce uridiction d ti sous-oruier-
formule dle serment voulue. -apporteur lais tel bureat (le votation.

Sir JOHN THOMPSON : Ce que nous voulons, Sir JOHN 'HOMPSON: Il n'y a rien <le tel
c'est que ces personnes prêtent ce serment en dans la loi.
outre le tous autres serment qu'on pourra leur M. BARRON Il te semble qu'il eî est ainsi.
demander <le prêter. Le certificat <lit à quel bureau Je crois que 'liotorable ministre parle d'une autre
<le votation l'électeur a droit le suffrage.

liste qtie celle oit il a le pouivoir <l'agir commte sotus-
1. l'ORATEUR : Le certificat accordé à un 1 officieî--appoiteu'. Il îa pas le pouvoir <lagit ai

agent, à un sous officier-rapporteur ou à un greffier s
le bureau le votation et qlui lui donne droit de 160 miles plus loin ; il 'a le pouvoir d'tgit que
voter dans un autre bureau que celui où il a droit dans lu subdivision n' 1 mais il adtinistre le ser-
de stffrage d'après la liste éleclorale, donne le mt et i ie pett demander à l'électeur si son
numiiéro de ce bureau, et je crois que le certificat nom se ttouve sur la liste <le la stldivision élect<-
fait partie <le la liste lit bureau le votation ott ite n 1 parce quil na atcun pouvoir dats cette
lélecteur a voté. subdivision. C'est ut sujet très sérieux, car je

M. CAM ERON (Huron): Il n'y a pas de formule persotiellement qtne (les gens se sont p-ésentés
dle serment relativement à ce cas.dans le btreau le votatiot n0 1, qui

t'elaîveient ce tus.se trotuve it 60 miilles du htureau <le v-otation n' 100,
M. l'ORATEUR : Il doit prêter le même set qtîils ott voté. La difficulté est celle-ci: le

ment que les autres. sous-officier-rapporteur n'a pas le pouvoit de faire

Sir JOHN THOMPSON: L'acte <lit que l'élec- artr be ertatin et sttjete laits (l
teur petit être appelé à prêter serment, mais il peutte a reu il vota une autité.
tussi prêter les autres serments neutnutiés dans la
loi. M. CAMERON (Huron): Si ce que lit 'hono

M. CAMERON (Huron): Il n'y a pas de dote abe déptté est exact-je e le cois las, cependant
-je ne vots pas <'objection il. ajotuter à l'affidavità ce sujet, quand l'électeur vit dans la subdivision p

électorale; mais, si l'argumiiient le l'honorable imi-
iistre est juste, l'amendement est inutile, pai ce que

.1 I I - electorale auttre <lie celle oit til a dlroit (le suffr-age,telle est la loi actuellement. En 1887, quand j'ai à ju'er <il a d'oit <le suffrage dans st subdi'ision
été défait, (les agents ont voté laits trois bureaux de
votation différents. Mon agent a demandé qu'ils
fussent assermentés, mais le sous-officier-rappor- Sir JOHN 'HOMPSON: Jo n'ai aucune objec-
teur a déclaré, et on lui a donné raison, qu'iln'avait tion à cela. C'est exactemnt ce qte jç votlais.
pas le pouvoir de les asserieuter dans les circons- Mais si lonoralde dèptt ci-oit qu'il vaut tietx
tances. J'avais l'intention d'intenter des procédu- adoptet un autre node, j'y cotsons. Je demande
res juidiciaires, et j'ai consulté des avocats éminents que le paragraphe 56 de larticle 2, soit modifié en
de la province à ce sujet. Il n'y avait rien qui ietrt nclîauît tois les mots après ' enveloppes " laits
s'appliquât à ce cas, et voilà pourquoi cette modifi- t uitième ligne, et en les remplaçant par les sui-
cation est nécessaire. Si l'interprétation que donne 1-aîîts
l'hoiioiahle ministre est juste, cette -modification 1 - gcront endossés de nière itou indiquer le content et
n'est pas nécessaire, et nous ne devons pas faire les seront scellés par le sois-offlier-rapporteur, pîraphés (les
iîlitictîtions pour le simple plaisir <'en faire. initiales ppo toius agents présets dans le breau de votation

Sir JOHN THOMPSON: J'admets que ce n'est
pas nécessaire. J'ai vut à maintes et maintes
reprises faire prêter ce serment aux agents, et j'en
ontais qui ont refusé le jurer et qui, par consé-

qluent, n'ont pu voter. Mais l'honorable député ie
lit que les hommes <le profession entretiennent îles

vues différentes, et c'est pourquoi je mets dans cet
acte que ces officiers d'élection prêteront des ser-
imeits qu'on n'administre pas aux électeurs ordi-
muLres.

loppes, et remis ensuite dans lit boîte du scrutin."
M. CAMERON (Huron) : Si le but est d'empê-

cher qu'on manipule les enveloppes, je crains beau-
coup qu'on ne puisse pas y arriver tant qu'on se
servira le imutcilage ordinaire. Oit petit facilement,
sans se faire découvrir, ouvrir et refermer l'enve-
loppe. Pour offrir quelque protection on devrait
ordonner l'emploi de la cire à cacheter. L'aiende-
ment est très inportant, et offre une protection
pour la garde des bulletins.
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M. LANDERKIN: Il est très important que d'ouvrir l'enveloppe, mais ue fois qu'elle est
les enveloppes soient cachetées avec de la cire. ouverte il n'y a aucune difficulté à la cacheter de
Quant à ce qui est arrivé dans ('ey-sud où on nouveau, <le manièrenifaire correspondreexacteient
avait is (le faux bulletins dans la boîte, on s'est les différentes parties de l'écriture telles qu'elles
aperçu, pendant le recensement devant le juge, étaient auparavant.
que les enveloppes qui avaient été cachetées avec <le J'attirerai fortement l'attention du ministre sur
la cire, n'avaient pas été ouvertes, tandis que celles la nécessité qu'il y a d'ordonner qu'on se serve (le
qui n'avaient été cachetées qu'avec du mucilage cire à cacheter et iu' on estampe la cire, ce qui est la
ordinaire avaient été ouvertes et qu'on y avait ina- seulesecuritquenouspuissions avoir. Relativement
nipulé les bulletins. J'espère <le puis qule l'on ne à larguiment que le fait d'exiger les choses qui ne
se servira plus de crayons indélibile, nais qu'on se seraient pas faites serait un sujet (le soupçon, je
servira tie crayons ordinaires. La raison en est Iue crois qle la proposition de laisser l'agent libre d'in-
les crayons indélibiles font ue double croix vis- sister que l'on se serve de la cire à cacheter ten-
vis les noms des deux candidats. Oit dirait qle derait beaucoup plus l compliquer les choses.
l'électeur a voté pour les deux candidats. Il n'y D'après moi, le seil mode qu'offre les garantis est
a pas le doute qIute la signature <les officiers (le (le rendre obligatoire 'usage de la cire cacheter
l'élection sutr les eiveloppes offrira une protection, et le 'étaupage.
et j'espère lue ces deux propositions seront adop- . LANDERKIN Il y a une autre q
tées. iportante. Lorsque les sous-officiers-rappor-

M. PARRON: L'amentdeimîenît est très désirable. teirs ont placé les btulletins les candidats dans
Si je lie raîppiellc bien, c'est réellement l'aimende- leurs etveloppes respecti% es, ils les cachtètent et les
ment qulle j'ai p moi-même ;t miais lholorale <itvoient à l'oflicier-rap porteu r. L'officier-rappor-
muiistre verra Iue je demandais Ile les envelops teur, at jour marqué, fait le recensement les suf-
fussent caeichtées avec <le la cire. frages donnîtés à chaque candidat et déclare qui a la

Sir JOHN TIOlPSON : Oui. imtajorité, mais alors, il est très important qle l'eu-
M. RA RRON : Oit î'a beaucoup critiqué parce iveloppe soit cachetée avecidela ciresi elle ne l'estpas

qIue je proposais de doniner autant <le peine at déljü, parce quc, eitre la proclamation et le second
sous-othier-rapporteur. Cone on donnite (le la recensement dles suffrages, si l'on en demande un,
cire à cacheter aux ofliciers, c'est. ile alaire très ces enveloppes peuvent être ouvertes et oi peut
facile qlue de cacheter les enveloppes i vec cette cire iitpuiltiler- les bulletitis. Les bulletins peuvent
et dle se servir d'tn cachet qad il y ei a. étre volés et falsitiés et les résultats changés et

Sur JOHN THOMPSON : Sans insister sutr l'em- lorsque la chose est portée devant un juge, il est

ploi le la cire il cacheter, nous préviendrions sans placé dans unt dilemme, parce qu'il lui est presque
doute la fmuude si cinq on six personnes écrivaient opossible de distmguer le bulletm frauduleux du
leurs noms sur l'enveloppe, île soite qu'il serait vrai. Il est très nécessaire que l'offcier-rapporteur,
impossible d'ouvrir une telle enveloppe sans qu'on après avoir fait sa déclaration, prenne toutes les

s'en aptert:oive. La gianîle dificulté au sujet (le la précautions possibles.
cire, c'est qIue ces devoirs devront être remiplis par M. TROW L'ionorable monsieur est tout-à-fait
nombre le personnes (lui tne se sont jamais servi de dais l'erreur, relativement ità l'ouverture <les boites
cire ut cacheter de leur vie. Si nous disions ' il la de scrutin par l'officier-rapporteur. Il n'a pas à
scellera," cela l'obligerait à se servir de cire à s'occuper île cela, vt qu'il preud simplement les
cacheter, et si les agents insistaient pour qulle cela certificats îles sous-offciers-rapporteurs. L'hono-
se fasse et ii'ils lui donnaient de la. cire à rable Monsieur est tout-à-fait perdu dans son calcul.
eiclieter, il pourrait le faire. Ce soin pourrait être -M. LANDERKIN : Dans le cas où quelques-uns
laisé autx candimats eux-mues. leur arriveraient salis être scellés, oit devrait exiger

M. BARRON: Je crois que la propositionu qui (le l'otlicier-rapporteur les scellàt pour éviter les
mministre le la justice qui permet aux agenits 'in. difficultés. Je comprends les devoirs d'un officier-
sister pour qu'on se serve île cire s'il y en a, est rapporteur aussi ben Iue tno ionorable ami.
tiès sage. Eut obligeant un otficier le faire une M. TROW : Vous n'avez pas lit cela.
chose par iii statut, on le rend sujet à îles soup- M. LANDERKIN: Je parle île ces enveloppes
cois, quand htonnêteruent, il ne peut pas le faire. iui ne sont pas cachetées, lorsqu'on les expédie à

M. CASEY :Je nme partage pas l'opinion dle mI l'ohficier-rapporteur. Si on a labord négligé le les
honorable ami t ce sujet. Je crois qu'on devrait sceller, l'oflicier-rapporteur doit le faire et il doit
fournir la cire à cacheter et en rendre l'usage obli- savoir se servir de la cire l cacheter. * Les Jifficultés
uatoire comme cela se fait dans les élections peuvent naître au sujet des boîtes (le scrutin, après
provinciales d'Ontario, où je n'ai jamais entendu la proclamation et entre cette proclamation et le
dire qu'aucun officier n'avait pu s'en servir. S'il second recensement, si oit en demande un.
n'a pas l'habitude île s'en ser'vii' lui-même, il y a M. CAMERON Il n'y a aucun doute qui'iliy a
toujours quelqu'unîm qui peut lui montrer comment beaucoup <le sagesse dans les paroles qu'a pronon-
s'en servir. Je propose aussi qu'on fournisse un cées l'honorable député de Grey-sud (M. Lander-
petit cachet seulable it celui que nous avons ici I kinî) relativement au sujet (Iue nous discutons ac-
pour l'usage les députés, afin île l'appliquer sur la tuelletment. D'après moi, la loi devrait être plus
eire. Il est bien possible qîu'onî puisse briser le précise et plus rigoureuse relativ'ement aux bulle-
cachet et le remplacer par un autre qui aurait la titis contenus dats les boîtes après la fermeture
même appa'ence, tandis que si l'on se servait d'un dut bureau de votation, et je crois que la loi devrait
cachet ce serait une grande amélioration. Le fait être beaucoup plus rigoureuse ion seulement rela-
d'obliger les officiers d'élection à écrire leurs noms tivemueumt aux bulletins conteus dans les boîtes,
sur l'enveloppe, n'offre en lui-même aucune pro- tmais iussi aux boîtes <les bulletins elles-mêmes
tection. Cela pourrait faire craindre les gens jusqu'au dernier moment. Ce sur quoi nous discu-
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tons maintenant, c'est sur le meilleur moyen à
prendre pour protéger les bulletins renfermés dans
les enveloppes qui sont mises dans les boîtes du
scrutin. Le ministre (le la justice, par son amen-
denent, admet que la loi doit être plus rigoureuse
qu'elle n'est actuellement et en admettant cela, il est
de son devoir et <le celui du parlement de protéger
ces bulletins autant que la loi peut le faire. Je
soumets à sa considération si le fait die mettre ou de
ne pas mettre les bulletins dans une enveloppe ordi-
naire, cachetée avec de la colle ordinaire, est le
geire de protection que lhonorable monsieur désire
leur accorder. L'honorable monsieur pense que
permuettre aux agents de chaque candidat d'écrire
leur nom sur les enveloppes est une protection
sutulisante, mais j'ose dire que si l'honorable mon-
sienr écrit son nom sur une enveloppe, il constatera
que lenveloppe peit être ouverte et cachetée de
nonuveau sans porter aucune trace die la manipula-
tion dont elle a été l'objet. Il ne s'agit pas d'une
question de politique. Il s'agit (l'une question qui
concerne tout le monde, et ce qui, aujourd'hui, petit
favoriser un côté, favorisera l'autre demain. Le but
le tous devrait être le protéger ces enveloppes

contre les fraudes des hommes qui méprisent la loi.
Je crois, autant que je puis le voir, que le mneil-

leur moyen est de forcer le sous-oflicier-rapporteur
a sceller les enveloppes avec le la cire à cacheter.
.le ne crois pas à ce que dit mon honorable ami (M.
Casey) au sujet (le l'usage de quelque sceau, parce
que cela passe entre les mains du sous-officier-rap-
porteur et s'il désire agir d'une manière fraudu-
leuse, il peit facilement avoir l'enveloppe de nou-
%eau et se servir du même sceau, cachant ainsi la
preuve le sa propre fraude. Je voudrais plutôt
que le sous-officier-rapporteur la scellât avec son
pouce qu'avec un sceau, parce qu'alors, nous pour-
rions avoir quelque garantie qu'on n'a pas touchée
au sceau.

Sir JOHN THOMPSON: Il est probable qu'il
ne le ferait pas.

M. CAMERON (Huron): Cela dépendrait du
degré le chaleur <le la cire à cacheter. Dans tous
les 'as, la fermeture d'une enveloppe avec dle la cire
U cacheter est une bien plus grande garantie <le
sûreté que la fermeture ordinaire, avec de la colle.
dle pense que le ministre le la justice verra la néces-
sité de trouver quelque moyen de fermer une enve-
loppe de façon à ce <tue l'on s'aperçoive si l'on en a
violé le secret. L'honorable monsieur doit en comi-
prendre tout à fait la nécessité. Dans les dernières
,lections générales, les ouvertures d'enveloppes que
lou a faites dans deux ou trois comtés étaient togt
Lt fait indignes. Les enveloppes ont été ouvertes et
les boites du scrutin ont été violées au détriment de
quelqui'un et on ne peut pas croire que les hoiiimes
'Etat du Canada ne puissent pas trouver un mode

par lequel, non seulement les bulletins eux-mêmes,
iais aussi les boîtes qui contiennent les bulletins,

deimeurent en sûreté tout le temps assigné par la
loi.

M. SPROULE : Il me semble qu'il n'y aurait
pas plus de sûreté à les cacheter avec de la cire
qu'avec de la colle ordinaire. L'honorable monsieur
déclare qu'il ne désire pas qu'on emploie un sceau
distinct pour le timbre, parce que le sous-ofilicier-
rapporteur, s'il veut, peut ouvrir l'enveloppe.
Qu'est-ce qui va empêcher d'ouvrir une enveloppe,
scellée avec le la cire à cacheter, s'il n'y a pas de
timbre dessus et ensuite de la fermer et de la sceller

avec de la cire à cacheter ? Ce n'est pas plus diffi-
cile que d'enlever la bande d'un journal. D'après
moi, une enveloppe est plus en sûreté qlue ne le sup-
pose l'honorable monsieur, en écrivant le nom en
travers. On prétend que si l'enveloppe est scellée
avec <le la colle et que le nom soit écrit en travers,
il y a plus de risques qu'elle soit ouverte. Je crois
que le seul moyen d'ouvrir une enveloppe scellée
avec de la colle, c'est par la chaleur et l'humidité,
et si c'est par l'humidité, l'encre commencerait à
s'étendre et serait facilement remarquée. En con-
séquence, je crois que ce serait bien plus sûr <le les
cacheter avec <le la colle et d'inscrire le nom qu'en
les cachetant avec le la cire à cacheter. Alors, je
suis le l'avis de l'honorable ministre cie la justice
que si nous voyons à ce que l'enveloppe soit fermée
avec de la cire à cacheter, nous devrons aller plus
loin et fournir un sceau à chaque olicier-rapporteur.
Et les besoins se multiplieraient telleiment, que les
erreurs seraient beaucoup plus possibles qu'aujour-
d'hui.

Article 3,
M. LANDERKIN : Je crois que cet article ne

doit pas être adopté sous sa forme présente. Une
des causes <le fraude dans les élections, c'est de
tarder à faire la léclaration. Dans quatre élections
que j'ai subies avant 1887, deux sous le gouverne-
ment conservateur et deux sous la gouvernement
libéral, les proclainations ont été faites invariable-
ment le second jour après les élections. En 1887,
un changement s'est opéré. La proclamation de-
vait se faire, je crois, le lundi suivant, ce lui est
quatre jours après ; l'on donnait potr raison qu'on
ne pouvait pas recueillir les boîtes <le scrutin ; mais
le délai a été continuellement prolongé. <le façon
que la proclamation n'eût lieu que 18 jours après
l'élection, c'est-à-dire le 12 de mars.

)ans la dernière élection qui eut lieu le 5 cie
mars, la proclamation devait se faire une semaine
après, mais ce délai fut encore prolongé jusqu'au 16
justement deux jours après que l'élection <le Grey-
est, de l'honorable député de Grey-nord et celle de
Bruce-nord eurent été annoncées lants la Gazette
Officielle. Or, on devrait faire quelque chose pour
empêcher cela. Il n'y a pas de raison pour que
dans Grey-sud la proclamation ne puisse pas tou-
jours se faire le second jour. Dans l'élection locale,
l'été dernier, la proclamationfut faite le jour suivant
et dans toutes les électionsauxquelles j'ai pris part,
excepté les deux dernières. les proclamations ont
été faites le second jour après les élections ; et je
ne crois pas que l'on puisse prétendre que ce qui
s'est pratiqué dans quatre élections successives ne
puisse pas se pratiquer encore. Permettre ce délai
avant la proclamation, c'est faire naître la tenta-
tion de frauder. Dans l'élection de 1887, un bon nom-
bre de mes amis croyaient que les bulletins avaient
été manipulés et à la dernière heure, leur courage
avait disparu, ils craignaient un nouveau recense-
ment des suffrages. Dans la deuxième élection,
les bulletins furent manipulés et 51 bulletins furent
hangés soit pendant le temps du transport des

boîtes du scrutin et le jour de la proclamation,
soit pendant l'intervalle écoulé entre la proclama-
tion et le nouveau recensement. Or, cela ne fait
pas honneur à un gouvernement qui prétend être
ami du progrès que des retards de ce genre arrivent,
parce que, certainement, les hommes sont tentés de
mal agir. Dans le cas de Grey-sud, l'otficier-rap-
porteur nous a annoncé qu'il avait gardé les boîtes
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de scrutin dans sa propre maison jusqu'au jour de fut défranchisé palun officier-rapporteur nomué
la proclaiation, et après la proclamation, il les par le gouvernement, et se vit refuser sou siègeavec
avait transportées <ltas son bureau. de erandes une session.

Après la proclamation, il s'est absenté du coimté, mule député de Kilg, Ile du Prince-Edouard, se
laissant les boites de scrutin dans son bureau et les vit aussi refuser soni par tout un parlement i
clefs dans les boîtes. A l'ouverture des boites, oit cause d'un acte d'autocrate d'un officier-rapporteur.
constata, en examinant les enveloppes, qu'on les i I87, il y eut, dans le Nouveau-Brunswick, un
avait manipulées lats dix divisions et je vais vous cas ou un cilidat lu ne put siéger, bien lie la
montrer connent on changea le résultat final . ajorité fut pour lui, parce que l'officier- rapporteur
Dans la division u 1, le sous-oticier-rapporteur proclama son adversaire élu.
déclara q[ue mnon adversaire, M. Blyth, avait Aux dernières élections, un grand nombre de
soixante et quinze voix et que j'en avais quatre- députés ont failli perdre leurs sièges par' l'acte des
vingts. Lorsqu'on ci vint à examiner les envelop- officiers-rapporteurs. Si le gonverneiient désire
pves, on trouva dans celles marquées pour mon mettre fin à cet état (e choses, il doit prendre une
adversaire 75 bulletins, mais dans celles censées létermination et montrer qu'il napprouvera pas les
contenir nies 88 bulletins, on en trouva 84 pour actes (les ohiciers-rupporteurs; il (lit leur faire voit'
mîoi et quîatre poolir -N. Blytli. D>ans la dlivisionueli s'ils coîîîîaettenit les fraudes, elles nie resteront
il 2, oit c<iistat-a qlie 77 avaienit été msarqutées polir' as impuniies. Il is'y a rien conmue ces fi-audes pour
M. lyth pa l' ofhicie'-rapporteir et 55 pour nioi ; souslevfer les pau'aises passions parmi le peuple u
lor-sq'on. ouvrit les enveloppes, on consstata pue doit vivre e harn ie. Si, après ue électios, un
'leu\x illetiiis avaient été enlevés ile mon cîif'e, officieî'-rapporteus d se permet (le laisser les boites nlu
qui ie valait plus que 53, t dleux ajoutés là 'M. scrutin dans sîn esdroit oi les perisonnes mal lis-
Blyti, ce qui poirtait soli chiffve à 7au posées peueust les atteindre et les c ager, lespns

Dans le i- 4, il fut dléclaré (se 10 adversaire grandes frasdes seront co ises par (les persorues
avait 70 voix et moi 82 ;isais lorsqu'on exaina, dsiant voler- ls -erut ct par quelque d eoyea e aiue ce
les enveloppes. oi trouva qu'un blletin dans moi s'oit. Il y a ni cas que je puis mentinner et que le
envmeloppme était nmarqué polir M Blytît. Dans le gouvernsement devrait examnier' attentivemnt. Je
il' 10, ors smion vola quatre et oit en. falsifia quatre consstate qise dans le rapport fait à cette chambre,
piour- M. 1Iythi. D)ans le i' Imj, onrt fuen pola cinq l'ofpiaier-rapporte r-r lit

etcpoatso i déclarer qu'au dit nouveau recensement
i' 13, troîis te furent volés et trois fuient forgés deslbulletins-èest-àdire le recensenent ga ui a ce lieu
poou- M. 13lvtli. Dans le il' 18, il y on avait trois; ditns G;re,,',sud)-il aprpert que sept boîtes à scrutin avaient
dans le a 21, il y cii avait tr'ois d(lauts le 2-4 été manipulées et les bulletias cilagés, iaisquad et parije e puis pas le dire. Si vous désirez île plus amplesn, et nle'35eor'ations relativement à la détérioration des bulle-
ces bulletins, vous constaterez quils forment n tins, je meferai un plaisir dq'vous donner toutes celles
total (le 5 et ssii suffrages qui fuient changés j icieri s- ina possession. l dtu a
maits cette élecpiou l jou lde la votation i celui les nerstrn
ndui second recensesa nt. Ceux qi firent cela, Lorsque le juge aditiona les résultats,u'erssest
espéraient lue si le juge ie faisait pas (e clitYre- été les gains faits <le mo côté, la majo-ité (e qua-

lets, me aqiversaite ocit ne majorité (le cinq ; ante-six qi m'était donnée par le peuple, aurait
et c'est sii cela <jîe je veux attirer' l'attenstion dli été conver'tie ent minorité îîar le seconsd recensement

inist'e de la justice, pace (lue mn'et été cela, des bulletins. Le juge déclara qil voulait ajor-
je gagnais, dans le second recensel t, 1 votes in la cour jusqu'asî lesdenain, pot' trouver un
qui, au lieu (le 46. mue donnsaient une mîajorité <le 56 ;pr-écédent (lii dléciderait s'il pousvait désappîrousver
jalsns été pociné auvc qune majorité de cinq et o rjete' les bulletins fraudulex. Il ny a pas 
la volonté e la majorit unait été m ise dle côté. doute que, lais son opiion, ils étaient fnaedulesx

Il est on (lise le inistre comprenne ceci et et il le déclara lsi-même, mais il doutait que la loi
s'efhrce, dans lang iendent quf'il f-a faire, <le p.-éve- lui onât le pouvoi' de les désapprosve'. Mais,
n°' la possis ilitéde la opétitioni le paueilles forades, comme dans les deux cas, j'avais la majotité, j'ai
S'il cosulte l'histoire 8olitique île ce pays, il ;itia'- cossenti i ce qu'il me p'oclamât éli jar trois ais
uera <lie quanid le gotiverneiiieit s'est permsis (le lieu dle quarante-six, plustôt lite d'attensdre a ssi
done îles officiers-apporteu's, il y a eai fraturie. autre josa'.
Ca été l'aistoire °es électio s Oepsis la comnfédra- Opt deezait eziLudl0 la loi polpt eozner au juge le
cin. vaos 'élctionst e 1872, le goveiieient uvoir de rejeter les unlletins fraudsdeux lo'squ'il
s'arogea le povoir le nomsmer ses piopres officiers- est certain qu'ils le sont. J'espère ue le goîver-
r'appor-teur-s, e qi lii d t virtuellement le pois- isit. ex niesa cette question, vis lude st uêre
voir' le nsommiier' ses sotis-ofliciei's-i.t'po-tens aussi, chose peut a uiver dans d'autres eroits et si ces
et nuis voyons l'oticîer-rappo-tesr dans. Peter'- eîses'sotoietr-r orti5ées, elles aeront leffet de détruire
boî-oîgh-ocst pr'oclamer cclui <si avait moins <le tois les vestiges d'hoiner et d'hosnêtté chez les
votes. Nous cossstatonss la même chsose daps candidats et les coaîîîttants. Je pis ajouter quse,
Muskkt. En 1874, saris changement dans la loi, dgads le cas uet j'ai arlé, tous les ofsiciers-rappor-
les slîé'ifs et les aitieA fonctioninaires publics teurs ont éclaré sou s seri ent que, s'il y a eu des
furenit nommés otfhciers-rapportests et pîas siiie! chansgemsenîts dle faits dansles enveloppeset les rele-
seulle fraude ne fîst coliiiosise il rma consnaisstance vés (les bulletins, ils omît été faits frauiduleussemnt.

Eu 1878, lit loi avait été changée et les cérifs et .Il y a une autre chose que je puis m entionn er, u
les -égis t-ateuirs ti pays conduisir-ent les élections gu'elle s'est pssée <aits le recensesenti les b.le-
et pas uste fraude ise f ut commise. En 1882, la loi tinsa elle a trait à l'apposition (les initiales sur les
fut changée liai' le bill <le la 'distribution et le, bulletins-. Dans tire rubdiisiotn d'u i arroedisse-
gouveurneent s'tu'ra encore le pousvoir <le nom- reyt île votation, il sy a'ait qîsn seuil blletini
mer ses propîr'es officiems-rapîoî'tcs. Qu'a'iva-t- portant <les ieititles et il fut rejeté. Lorsque l'on
il aloi-s? L'lonor'a.le député (le Bothwell (-NI. 3 ulills) fit le recetusemat, l'on co stata qs'il avait été ta
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itipulé et le juge déclara qu'il était bon. Pas un
seul autre billet ne portait d'initiales, bien que le
juge les admît, selon les décisions de quelques
autres juges.

lîaprès moi, il devrait y avoir quelques règle-
mrenits généraux pour cela, afin que rien de la
sorte n arrivât. Dans le cas auquel j'ai fait allu-
sion. le numéro aurait diâ être sur le talon et les
initiales sur le bulletin, mais j'imagine que les
initiales et le numéro étaient tous les deux sur le
talon. Si la discussion (le ce cas devant la chambre
doit avoir l'effet d'attirer l'attention du gouverne-
rment sur l'opportunité qu'il y a de faire la procla-
mnation plus tôt que cela se pratique actuellement,

cela produira un bon effet, parce que, lorsqu'une
élection locale a lieu, M. Mowat peut faire faire la
proclamation le lendemain (lats Grey-sud et qu'il
n y a aucune raison pour ce gouvernement (le dif-
férer la proclamation pendant 18 jours. Personne
ire pteut tme faire croire qu'on n'a pas l'intention de
frauder lorsque la proclaination est différée (le cette
facoi, et mes amis ont cru qu'on avait l'intention
-de frauder en 1887 ; c'est pourquoi, ils m'ont de-
muandé <le former un comité à ce sujet, mais je me
suis rendu chez le greffier (le la Couronne en chan-
cellerie et j'ai constaté que tous les bulletins étaient
détruits au bout d'un an. Si la chose empêche ces
longs retards qui ont eu lieu, elle sera d'un grand

.vtg Lorsqu'on me dit que ces retards doi-
vent avoir lieu <le temps en temps en faisant les
rapports, je crois qu'au fond, il y a un motif ina-
vouable, comme la chose a été démontrée dans ce
cas.

M. SPROULE : Je ne sais pas si c'est le jour
qjui a suivi les élections de la province (Ontario
que la proclamnation a été faite dans le comté (le
lhonorable monsieur, mais je sais que dans Grey-
centre, quelques jours se sont écoulés entre l'élec-
tion et la proclamation. Dans tous les cas, la dif-
férence entre le temps de la proclamation dans
lélection locale et fédérale est grandement due au
fait que laits les élections locales, il est statué que
les sous-officiers-rapporteurs rapporteront les boîtes
d scrutin à l'officier rapporteur, muais dans les
élections fédérales, le greffier doit les recueillir.
Vous comprenez facilement qu'il faut beaucoup de
temps pour apporter toutes ces boîtes du scrutin
dans un même endroit, .lorsqu'elles sont recueillies
par tie seule personne. Voilà une (les raisons du
retard.

Puis, l'honorable député <le Grey-sud (M. Lan-
I-r-kin) oublie ou'au temps des élections fédérales,

il y eut une très grande tempête de neige et l'on rap-
rute que quelques-uns les officiers-rapporteurs

(u ont pas pu passer dans les chemins, que la per-
sonne qui recueillait les boîtes du scrutin n'a pas
pu les avoir à tenmps et tout député peut conpren-
dre que si l'on déclarait que la proclamation devrait
se faire le lendemain de la votation et qu'iune
grarde tempête surviendrait, il serait impossible
d'avoir les boîtes du scrutin à temps, de sorte qu'il
doit y avoir quelque disposition pour ajourner de
te ups en semups jusqu'à ce que les boîtes du scrutin
Soient reeutes.

(est exactement ce qui est arrivé dans Grey-sud.
le sais que l'officier-rapporteur a télégraphié à

inot te subdivision de votation pour avoir les relevés,
pirce que, bien que la boîte dur scrutin fût partie
depuris quelque temps, elle n'était pas encore parve-
une à l'officier- rapporteur, muais cela n'était pas la

faute de l'otficier-rapporteur, mais (le la personne
qui recueillit les boites. Je comprends que hlono-
rable monsieur (M. Landerkin) blâme l'officier rap-

1 porteur, car tout cela est arrivé dans Grey-sud,
tiais j'ai cotnpris avant cela que lui et ses ains ont
cru (lue l'ofticier-rapporteur avait fait son devoir et
qlue la iaiipulation <le la boîte (le scrutin, si niaîîî-
pulation il y avait, avait été faite par d'autres per-
sonnes. La loi est assez rigoureuse relativement
au soin les boîtes <le scrutin jusqu'à ce que la pro-
clainatioi soit faite, ou que le second recensement

j ait lieu, tant dats les élections fédérales que dans
les élections provinciales. L'honorable monsieur
se plaint de la nomination des otficiers-rapporteurs
par le gouvernemuent fédéral. Drans les élections
provinciales, le gouvernement nomme les officiers-
rapporteurs. Si les personnes mentionnées dans
l'acte ne peuvent pas être noitmmées, il en nomme
d'autres à leur place. La seule différence, c'est
que le gouvernement fédéral a en mains la nomina-
tion de tous les officiers-rapporteurs.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : C'est une très
grande différence.

M. SPROULE : Dans tous les cas, les officiers-
rapporteurs qui doivent être nommés par le gou-
vernemient d'Ontario, sont (les régistrateurs et des
shérifs qui sont les serviteurs de ce gouvernement
<lune aniée à l'autre, (le sorte que, si l'argument
<le lhonorable monsieur est logique, il s'applique-
rait avec encore plus de for-ce air gouvernement
d'Ontario.

M. LANDERKIN: Relativement à ce qu'a lit
l'honorable monsieur-

Sir JOHN THOMPSON: Je pense que je puis
demander que ce débat soit restreint à l'article
soumis aui comité.

M. LANDERKIN: J'étais pour- faire une décla-
ration relativement aux remarques <le l'honorable
préopinant.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas d'objection
à ce que l'honorable monsieur expose sa question.

M. LANDERKIN: Je suis-content que l'hono-
rable député (le Grey-sud (M. Sproule) ait fait allu-
sion à la tempête <le neige qui a eu lieu, niais il
oublie que la tempête a eu lieu qu'après l'élection.

M SPROULE : La veille.
M. LANDERKIN: Il est tombé <le la neige la

veille et il y en avait suffisamment pour les traî-
neaux le jour de l'élection, ruais la tempête qui a
causé le dommage n'a en lieu que huit jours après,
ce qui prouve que les retards sont dangereux. Je
n'ai pas (lit que je blâmais l'otlicier-rappo-rter ou
qui que ce soit dans le comrté ou que je savais qui
avait fait cela. Si j'avais connu cet honunie, je
laurais traité en conséquence.

M. SPROULE : Pourquoi avez-vous dit: C'est
le résultat (le la nomination les otiiciers-rapporteurs
par le gouvernement ?

M. LANDERKIN : Je dis que c'est le résultat
dans plusieurs cas.

M. SPROULE : Voulez-vous dire dans votre
cas ?

M. LANDERKIN : Je parlais simplement dt
mode et je désire donner quelques renseignements
a l'honorable tmonsieur, s'il veut bien m'écouter.
Je ne dis pas que je blâme, mais je sais que le même
officier-rapporteur a agi de la même manière dans
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les deux circonstances La seule chose dont je le t l'officier-rapporteur ou au greffier qui doit la re-
blâme, c'est (lavoir cédé. Je crois qu'il n'a fait cevoir ou la recueillir. A l'heure qu'il est, les boîtes
qu'obé-ir aux influences qui sont dans ce comté: sont en quelques endroits gardées par les sous-ofli-
parce que le candidat, mon adversaire, bien qu'il ciers-rapporteurs jusqu% ce que l'offlcier-rappor.
vint là Owen Sound la veille du recensement des teur fasse sa tournée, mais les sous-officiers-rappor-
bulletins, pendant tout le temps du recensement, teurs uc sont pas obligés de les remettre. Je désire
n'est jamais entré dans la cour, bien quil prît la décréter que la boîte du scrutin sera fermée i clef
peine d'aller (le chez lui à Owen-Soud ; pendant scellée
que se faisait le second recensement, il n'a jamais Et soit remise immédiatement par le sous-officier-rap-
paru a la cour. porteurà l'officier-rapporteurou au greffier d'élection,qui

Je ne dirai rien là-dessus. Je fais simplement le doit les recevoir ou les recueillir, ou à une personne ou à
1plusieurs p)ersQonnies, nommées spécialement pour cette finrécit de la chose et je vous laisserai tirer vos par l'officier-rapoteur et cette personne ou ces personnes

propres conclusions. Je donne les faits an ministre devront, sur la remise des boîtes (le scrutin à l'officier-
le la justice pour qu'il puisse, s'il est possible, rapporteur, faire seranent suivant la formule dc la pre-

empêcher, au nom du ciel, la répétition (le pareilles mlre annexe (le cet acte.
indignités dans le comté de (rey. C'est la seule
chose que je désire obtenir. Je suis Canadien et je ý quo doit faire la tournée et
ne -eux pas que cet outrage soit infligé au Canada recueillir les boites.
à chaq uie élection. M. LAURIER La disposition portant que l'of-

Je ne vois pas pourquoi l'on ne s'accorderait pas ficier-rappo'teur doit recevoir ot recueillir les boî-
pour mettre nos dissensions politiques (le côté et tes, signifie, Je suppose, lue s'il ne les reçoit pas, il
s'eiforcer (le faire nos élections honnêtement. Je doit les recueillir.
crois que c'est le devoir de tout homme (les deux Sir JOHN THOMPSON Oui, elle prévoit les
côtés de la chambre. Je le crois pas qu'on doive deux cas. Si lofficier-apporteur ne les envoie pas
se réjouir d'une victoire obtenue par une fraude chercher immédiatement, commeil peut le faire lans
duin caractère aussi révoltant ; je pense que ce le voisinage de la ville oit il demeu-e, alors, le sous-
serait la pire d'ine victoire, ce serait une honte. offiier-rapporteur doit les remettre à la personne

Or, comme l'honorable deputé (le Grey-est a envoyée pal'oflicier-rapporteu', (ais si ce dernier
parlé pour vous nontrer les avantages de l'esprit n'envoie persoîîe pour les chercher, alors, l'officier-
le parti dans les élections, je citerai ce seul fait. rapporteur lui-même doit aller les chercher immé-
L'honorable depité de Grey-est peut le rapporter diateient.
à la chambre, il peit le malpporter à ses électeurs, M KIRKPATRICK Je crois qu'il devrait
comme il lui plaita. L'élection de llionorable -

député- a eu lieu le mme jour que la imienne.lesboî du scrutin à l'oflicier--apporteur et le
L'élection de l'honorable député a paru dans larecevoi- pou cela leur indeimnité de route. Actuel-
Gazet(e Officieule le 14 île mars, neuf jours après lenent, l'oficier-rapporteur présente un compte le
l'élection. frais (le route pour faire la tonrnée des bureaux de

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Probablement votatiou et prendre les boîtes (le scrutin, et la
qu'il n'y a pas eu le tempête le neige dans cette moitié lii tenps il ne le fait pas. Les sous-officiers-
partie dlu pays. rapporteu's se rendent au chef-lien du comté, et,

M. LANDERKIN : Non, mais il y en a eu dans coume ils ont lâte d'avait îles nouvelles le l'élec-
m'a division, apparemment. Soi élection a été pu- tioî, ils apportent les boîtes <le scrutin avec eux,
bliée le 14, bien qu'il y ait eu une tempête de neige mais ils ne reçoivent pas d'indemnité de routepour
comme il nous l'apprend et le temps les contesta- cel. Je dois qu'il vaudrait mieux que les sous-
tion est limité à 30 jours de cette date. L'élection officieis-rapporteîs apportassent les boîtes le
de l'honorabledéputé a été publiée une des preinières sc-utin à l'officier-rapporteur.
et lorsque le délai pour la contestation fut expiré Sir JOHN THOMPSON: C'est précisément
dans son comté, l'honorable député de Grey-est, l'objet <le lameidenent. Je ne veux pas dire que
avec la magnanimité qui le caractérise, est venu les sous-officiers--apporteuîs dev-aient (ans tois
dans mon comté pour voir s'il ne pouvait pas cou- les cas appo-ter les boites ;, je veux seulement qu'ils
tester mon élection. C'était bien magnanime de voient immédiatement t ce qu'les parviennent à
sa part, après la tempête <le neige, de faire publier 'officie-rapporteur, parce qu'il se peut que celui-ci
son élection dans la G5azette Ofic-ielle et ensuite, de aille aux sous-officiers-rapporteurs plus vite que ces
venir dans mon conté et s'efforcer <le pousser ses derniers vietet à lui. Je veux qui la chose
amis de ce comté à contester mon élection. S'ils puisse se faire d'une mnière ou d'une autre.
avaient protesté contre la manipulation des bulletins, M. CASEY: Sileiîniitistreproposequelaréunioil
cela aurait été plus honorable pour lui.iccit tîrttt éé pls Iolit-ale puîrlii. îes boites (lu scruîtinî se fasse d'une manière ou

Sir JOHN THOMPSON: Nous ne pouvons pas d'une autre, alors il manque le but qu'il <it votloir
examiner ces deux élections et ce bill après-midi. atteindre. Il veut que le sous-officier-rapporteur

M. LNl)EKIN J'epèrequel'ltmtorbleles apporte imnmédliatemnent àt l'officier-rapporteur:M. LAiNeu DERtKIN : J'espère que Phonorable tel est l'objet même de l'amendement. Maissivousmonsieur sur a bii tor tencpêe <le e laissez l'obligation facultative entre deux personnes,latitude, v qu'il yvous pouvez être certain que ni l'une ni lnaette la
Sir JOHN THOMPSON: 'Je désire insérer une renplira bien; vous levez la rendre positive pour

disposition avant le troisième article, comme amen- l'une ou pour l'autre. Si vous obligez absolument
dement à l'article 58. L'article 58 est la disposition le sous-officier-rapporteur t venir (le suite, en per-
qui décrète comment les boîtes doivent être recueil- soute, remettre les boites de scrutin t l'officier-
lies après l'élection et je propose <le le modifier. rapporteur, il le fert et vous lui donnerez soi
Nous décrétons maintenant que la boite du scruti, indemnité e suite ; mats si vous lui lai
après avoir été fermée à clef et scellée, sera remise que l'oflicie--raîporteir vietdra les chercher dans

M. LANnýrERmux.
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un jour ou deux, alors les boîtes le scrutin restent
entre ses mains pendant tout ce temps, et le mal
que nous voulons éviter continuera.

M. LANDERKIN: Avec le mode actuel, il est
arrivé dans deux élections seulement que l'officier.
rapporteur ait envoyé ohercher les boîtes (le scrutin,
A vant le changement qui a en lieu en 1887, les sous-
officiers-rapporteurs apportaient toujours les boîtes
de scrutin ; et si le ministre voyant lui-même coin-
itent se fait avec ce mode la réunion <le ces boîtes,
je ne pense pas qu'il la laisserait facultative. Après
les deux dernières élections, j'ai vu (les boîtes de
scrutin réunies et placées dans un traîneau, et
laissés là sans gardien pendant que ceux qui en
avaient le soin étaient entrés dans une auberge. On
m' a aussi parlé <le boîtes de scrutinquiont étélaissées
dans un hangar en arrière d'un hôtel, sans personne
pour les garder. Avec lancien mode, si le sous-
officier-rapporteur portait directement les boites à
'ofi-ie-rapporteur, il n'y aurait ni confusion ni

infamie, car je dis que c'est une infânmie de laisser
des hoites contenant les suffrages du peuple traîner
autour d'un hôtel, sans protection, accessibles à
quiconque pourrait juger à propos <le les voler et
de créer une confusion sans fin. Je suis très con-
tut lu paragraphe proposé, et j'aimerais le voir
devenir impératif, afin qu'il ne soit pas laissé à
lipse dixit de l'officier-rapporteur de dire s'il
rassemblera ou ne rassemblera pas les boîtes. Je ne
dlésire pas voir une élection dans Gr-ey lorsqu'on
laisse les boîtes du scrutin pendant des soirées
eut ières à la merci du premier venu. Avec l'ancien
iode, le sous-ohecier-rapporter réuissait les

boites, dans tous les comtés sauf celui d'Algona, le
lendemain, excepté quand il y avait des tempêtes
le neige comme celle qui, d'après mon honorable

amtîi, a sévi une semaine après.
M. SPROULE : Si cinquante sous-officiers-rap4

porteurs arrivaient à la fois avec les boîtes du scru-
tiii, il y aurait beaucoup plus <le raison de craindre
les niachinations que si la réunion de ces boites
était faite par un seul officier. Les honorables
nenbres de la gauche déploient un peu trop de
sympîîatliie pour le franc jeu. Je puis comnmuniquer
a l'honorable député de (4rey-sud (M. Landerkin)
le nom (les individus qui, sous l'autorité <le la loi,
provinciale, ont pris des boîtes le scrutin et se sont
arrêtés avec elles à des hôtels où ils se sonît enivrés ;
de fait, ils sont restés là toute la nuit, et les boîtes
de scrutin ont été remises à l'officier-rapporteur par
d'autres personnes.

M. LANDERKIN: Ceci s'est passé dans Girey:
est et non dans Grey-sud.

M. SPROULE : L'honorable monsieur met aussi
en doute ce que j'ai dit à propos des tempêtes <le
neige. Il doit savoir qu'il y a en, deux jours seule.
mîent avant l'élection, des tempêtes de neige qui ont
rendu les chemins impassables, et encore huit jours
après lorsque la déclaration eut lieu. Ces tempêtes,
naturellement; mettent beaucoup d'obstacles aux
vovages dans la campagne.

Si- JOHN THOMPSON: L'objet que les deux
partis de la chambre veulent atteindre est le même :
eest, <le prévenir le retard des rapports qlui aurait
lieu, si l'officier-rapporteur envoyait chercher les
boites de scrutin. Je crois que l'amendement
accoumplit ce but, car il oblige le sous-officier-rap-
porteur à remettre immédiatement les boîtes entre
les mains de l'officier-rapporteur. Le seul point où

l'amendement s'arrête, c'est qu'il ne l'oblige pas
à voyager lui-même avec elles, parce qu'il peut
y avoir un moyen d'avoir les rapports plus vite.

I Dans ma province, les deux partis ne se sont jamais
plaints lue les boîtes aient été retardées ou prati-
quées, à part, bien entendu, des retards occasionnés
par le mauvais temps. Les deux modes sont tout
naturellement adaptés aux différentes localités.
Dans mon comté, le sous-officiers-rapporteur-,
immédiatement après la clôture du bureau <le vota-
tion, prend la boîte <lu scrutin et va la porter à
l'officier-rapporteur avec le noins de retard possible.
Dans ui autre comté, il y a une diligence qui fait,
un service de 100 milles, et l'officier-rapporteur qui
désire avoir les rapports promptement envoie par
cette diligence une personne responsable qui recueille
sur la route toutes les boîtes de scrutin. Si vous
dites qu'il ne devrait pas faire cela, mais que chaque
sous-officier-rapporteur devrait se rendre art chef-
lieu, vous auriez alors tous les sous-officiers-rappor-
teurs voyageant par cette route à grande frais et
avec plus de retards. Par conséquent, ce que nous
pouvons faire <le mieux, tenant compte les circons-
tances des différents comtés, c'est d'imposer au
sous-officier-rapporteur l'obligation d'envoyer le
plus promptement possible sa boite de scrutin à
l'officier-rapporteur. Et s'il petit s'acquitter <le
cette obligation plus rapideient en envoyant la
boite parl'express, par la diligence ou par toute autre
voie le communication, je permettrai à l'officier-
rapporteur <le l'envoyer cher-cher par cette voie.

M. BARRON : L'idée que l'opposition a suggérée
l'autre soir, est semblable à celle émise par l'hono-
rable député de Frontenac (M. Kirkpatrick). On
pourrait obvier à la difficulté en éliminant les mots

ou la recueilleront ".
Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas d'objection

à supprimer les mots " ou la recueilleront."
M. McGREGOR : Je suis d'opinion que les sous-

officiers-rapporteurs devraient apporter les boîtes
de scrutin ia l'officier-rapporteur. Dans le comté
d'Essex où je demeure, il n'y a pas de bureau
<le votation à pl.us le six milles <lu chemin <le
fer et cependant, à la dereière élection, la
réunion des boites lu scrutin a pris 18 jours :
quelques-unes arrivèrent en voiture, d'autres en
chemim de fer, et une est arrivée 17 ou 18 jours
après l'élection su- un convoi <le marchandises. Il
i. y avait aucune organisation. Plusieurs fois
j'allai voir l'officier-rapporteur pour lui demander
s'il ne lui était pas possible de faire la déclaration.
Il nie dit qu'il n'était pas autorisé à payer un
messager pour aller faire la tournée, niais qu'il
allait télégraphier et qu'il enverrait quelqu'un cher-
cher les boîtes de scrutin si c'était nécessaire. Aux
élections locales, les sous-officiers-rapporteurs
avaient envoyé les boîtes le lendemain de la vota-
tion, et nous avions reçu presque <le suite tous les
relevés. Les retards ne sont pas justifiables dans
mon comté, parce que les gares <le chemin
de fer se trouvent tout près des bureaux de
votation, et nous pouvons avoir les boites de scrutin
le lendemain, sans qu'il y ait danger de fraude.
Aux élections fédérales, on les a laissé traîner pen-
dant plusieurs jours; même après qu'elles eurent été
réunies, l'officier les a laissées dans un bureau isolé
où elles auraient pu être l'objet de quelque méfait.
Je suis donc porté à croire que si l'officier-rappor-
teur faisait de suite son rapport, il obvierait à un
grand <langer qui peut survenir. Je suis fermement
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d'avis que les sous-othciers-rapporteurs devraient concerne quelques comtés particuliers ; mais il y
porter eux-mêmes, aussitôt que possible, les boîtes en a d'autres où il serait nécessaire d'envoyer une
du scrutin il l'oficier-rapporteur. douzaine d'officiers dans douze directions différen-

M. T EMPLE : J'ai acquis une expérience consi- tes pour e rapporter les otes le scrutin. Il e
dérable en fait d'élections et de boîtes (le scrutin. semble, d'après ce qui a été (lit par le député
J'ai présidé à des élections pendant dix-neuf ans, et (lEssex (M. et d'autres, que le retard
je ne ne souviens pas qu'une seule boîte (le scrutin apporté das le retour (le ces boîtes est dii i ce que
ait été perdue ou égarée durant tout cet espace de les sous-officiers-rapporteurs ne reçoivent pas <l'n-
temps. Je crois que le ministre de la justice a deunnité le route, et qu'ils les envoient par train
raison de laisser réunir les boîtes (le scrutin soit <le marchndises, par diligence, ou par quelque
par le shérif, ou par l'officier-rapporteur ou leur pesonne irresponsable eu route pour le chef-lieu.
dépuit. J'ai présidé à des élections provinciales et On trancherait la ifficulté en insérant dans la loi
fédérales, et le plan <que j'ai suivi consistait il en- Une <isposition à l'effet que les sous-officiers-rap-
voyer le sous-shéërif tenir u bureau le votation à porteurs recevraient une indemnité <e route pour le
60 à 80 milles, du bureau de votation le plus éloi- voyage qu'ils aurait fait dans le but (le remettre
gué ; il enportait les boites du scrutin avec lui les boîtes de 5eii i lofficier-rapporteur ou, à la
pour les distribuer sur la route aux différents sous- pet-otine autorisée à les recevoir.
otliciers-rapporteurs, et en revenant, le même soli, M. CASEY Je ne pense pas que, malgré toutes
ou le lendemain <le la votation, il les reprenait et les les précautions dont vous puissiez lentourer, ce
apportait à l'officier-rapporteuir. Je n'ai jamais eu l'n <'envoyer une personne chercher les boites <le
d'embaturas avec ce mode d'action. Je crois que le scrutin soit bon il mme peut certainement pas l'être
mieux à faire est le donner au principal officier i l personne ci question lie prête pas sernent
d'élection le pouvoir discrétionnaire île rassembler a e
les boîtes du scrutin selon qu'il le juge it propos. 1 elle devrait jurer de s'acquitter fihèlemnt (le sa

M. CASEY : Le ministre le la justice propose- mission. Un homne irresponsable et qui ie serait
rait donc <le laisser les choses telles qu'elles sont ?pas sous sernent, disons ptr exemple le domestique

Sir -JOHN THOMPSON: Non ; je modifie la loie lelofficier-rapporteur, pourrait prendre possession
en imposant aux sous-officiers-rapporteurs l'obliga- <les boites et tue pas les apporter à l'officier-rtppor'
tion de remettre les boîtes le scrutin, tandis que la tou; il poutrait être néligent oi s'e
loi actuelle oblige l'ofiicier-rapporteur à se les pro- due les boîtes. Le inessage' en question devrtit
curer, prêter sere t avant le partét' pouir s d m dissio, et

M. CASEY .Je crois que les personntes spéciale- si vous prescrivez par la loique l'officier-rpporteur
muent lélègé-es à cette fii devraient êtt'e muises sous seta responsable <le touts les boites remises au
serment tvant <'aller Chercher les boîtes, parce d messager envoyé par ldi, cela uettr peat-être finit
<Ilte cela Oe fera jtaceais de permeatte difict e n- la difficulté.
cie's-uappotetrs dle contier' le soin ple ces boîtes île Sur JOHN tHOMPSO Ce devoirlui est itpo-
scrutin à <les gens <i e sont Js assernmentés vr yé, et lorsqu'il aoite les agents, il répotd d'eux.
les fins <le l'élection. Le hut île la loi est (lue ces îM. CAS de C'est très bien, mais epla n'epê-
boîtes restent e la garde <'un officier tassermntté elle p s les boîtes <le disparaitre <les mains e ces
jusqu'à ce qlue les sutages soienît finalemnt co Mp- agetAts qui sont pent-être incompétetsou accessibles
tés. Si vous nie faites pas tie dlisposition <le cette t la coruption. Je prétends escore une fois que si
natuire, l'fficie-'apportetir peut aussi bien etnvoyer o les envoie Chercher les oîtes (le scrutin, ils deoi
soit engagé ou qui il vomît-a Chercher les boites, et ventt pi-éter serinent avtant et après leur- mission.
objet le laiedemie<t sera antulé. Touts les argumenits avancés par le ministre <le la

Sir JOHN THFIOMIPSON : La personne qlui re- justice sont ei faveur le la protection personnelle
met les botes (le scttin à l'officier-rappot'tem' est <les boites du scruti e par le sous-officier-rapporteur
olligée <le faire serment qu'elles n'ont pae été ton oit dociet-rtpportetr ltuit-ême ou so l greffier'.
cItées, qu'elles ott été en sa possession tout le C'est le plai n le olu sirple, onais lionorable niis-
temups et qelles sont <ans la inênie condhitiotn 0 i tue lit que ce niest pts le ps écom omique, parce
elles étaient quand elles liii odt été confiées. qt'il enti erait le p ieint r'une indemnité le

d. LAURIER etLa dinculté est arsolumest route i n apterà l ic ie
comme vient <le le ite le ministre le I justice petit no bre. Mais un seul tesstger ie suffirait

i tois les co tés étaient tops égarent petits, et rm po e tout un cotté ; il i fadurait plusieurs.

M. CASEY :nuie Je croisai quee aves pesne spéciae-us

si les bruex (le votation étaient êtr moins (le <ousftuîîra it domer t cmaqe sous'
milles <lnt chef-lier, lc hrosositon mise parce of p
ie pt de ne i c it nil puisse le encotre, et le service le cet

scrutin desut ge quione sntasM assrmenatésk pour ispedrilutms

tait son application. Mais buts (les comtés coîtîue vts )eii<li'uut du temp s.
ceux rnt parle le idistre le la justice, o les bit-

jusqu'tit cerc quei faesr suffrages soenifnaemntcop

ts. Sie vo etti sont t 50 oui dsitilles lit chef- sera très
lieu, l'it ou <ix sous-îtliirs-i-apporteiirs peuvent gets et <ie les sous-officier-rapporteuurs auraient it
se trouver eu même temps su'r la irote tavec leursrecevoi ie ndemnité îe route por les recontrer.

s eoîtes <le scrutin. Il sreio que l'officiert-rap-eur
porteur devrait êtte autotisé à charger u officier payer et une perte iutile <le teîps. Mais si ut
le lii appotter' ces boites imédiateuent tp-ès l Plan est eilleur qie clautre, la question les

clôture <i bureau le votation. Si une <isposition à dépenses Ne doit pas être N obstacle à son adop-
l tiot, et il qe ptira t évilent que le meilleur est cluip leqelom obligerait les sous-fficiers- rapporteursierait satisftaction. il apporte ceux-mêhes les boîtes de scrutin. Il me

M. JRK ATRICK : L'explicationn fourie par semtble qut'u honitie petit mieux prendre soin d'une
le inîistre de sitrusticn est excellete, r ce eui boîte qle se uix ou vingt. Si le ministre désire

M.ié d ar sc4 erent uelsnotpséétu ulolcirrpotu u-êeo o rfir
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réellement réformer la loi dans le sens de l'amende- tant quils ne parcourent en moyenne (ue 1a moitié
nient et d'obliger les sous-officiers-rapporteurs de (le cette distance, nous avons quatre-vingts sous-
voir a ce que les boites de scrutin soient remises le ufhcîers rapporteurs qui parcourent ei totalité
plus t St possible entre les mains de l'otlicier-rappor- 4<)000 illes, lesquels, t 10 centins par mille,
teur, je crois qu'il doit élaguer cet autre plan alter- feint >4,000 pour apporter les boîtes dit scrutin
inatif. Lorsqu'une mission est divisée entre~deux dans un comté. Je sais par expérience que c'est
personnes, elle n'est pas aussi bien remplie que si 1-affut e la plus difliile du nonde de faire payer
elle était exécutée par une seule. Je crois qu'en aujourd'hui les gens par pour le
biffant le mot " collecteur " et en ni'ajoutant pas travail qu'il font ; j'imagine qu'une pareille dépense
ces autres mots à propos des personnes envoyées le rendrait fou. Déjà, il s'oppose à ce que lon paie
pour rassenbler les boites, le ministre en arrivera à 10 centins par mille aux messagers qui ramassent
ce que je ctois être son but, la prompte rentrée des les boites de scrutin (laits ce comté il est <lavis
boîtes. qu'ils ne devraient recevoir que 7 la centins. Si les

dcetistne nosaosqarevnt os

-N. WOOD (Brockville): Il tme semble que
lamtendement proposé liai l'honorable ministre le
la justice couvre ce que nous voulons tous. C'est
l'alternative qui me le fait appréci'r davantage.
Ou ie doit pas supposer que dans chaque circons-
eription électorale, il y a une grande ville où tous
les sois-ofliciers-rapporteurs désirent aller le soir
les élections. Dans plusieurs <le ces circonscrip-
tions. il y a plusieurs villes d'une égale importance
où le parti vainqueur célèbre le même soir soit
triomphe diu jour, et les sois-officiers-rapporteurs
de ces villes ne se soucient peut-être pas d'aller de
suite dans la localité qu'habite l'officier-rapporteur.
Nuits nous trouvons, dans ce cas, avec la même
diflicultté: la lenteur des sous-officiers-rapporteurs
Lt se rendre auprès de leur chef ; il est possible qu'ils
retardent trois ou quatre jours.

3M. CASEY : Ils sont passibles d'une amende s'ils
retardent.

L. WOOD (Brockville): Ils sont passibles d'une
amende depuis longtemps, niais ils en courent le
risiie. Je crois qu'il serait beaucoup mieux de
carger ui oflicier de ramasser les boîtes <le scrutin,
ainsi que le ministre le propose. Ceci me paraît
trop clair pour avoir besoin d'être démontré par des
argîtnuents.

M\. CASEY : Il nie semble égailemtent trop clair
pour avoir besoin d'arguments qu'en admettant le
pîlan alternatif vous détruisez la clause condition-
nîelle. Il n'est pas question de savoir où les sous-
oliciers-rapporteurs veulent aller, s'ils iraient ou
i'iraient pas avec les boîtes. Ce que nous voulons,
c'est les forcer à partir de suite avec les boîtes.

M. WOOD (Brockville): Que voulez-vous dire
puar <le suite?

M. CASEY: Ce que les cours décideront, et ce
serait beaucoup plus tôt que les boîtes pourraient
être rassemblées. Si l'honorable député <le Brock-
ville concède que la remise des boîtes par les sous-
oficiers-rapporteirs est le meilleur moyen, alors,
l'idission de l'alternative permet à ceux qui ne
reulent pas adopter ce moyen d'agir en dehors de
la loi.

3<1. 3ACDONELL: Le plan alternatif fonctionne
parfaitemnent dans la circonscription que j'ai l'hon-
nieur île représenter. Je vais vous donner.une idée
des misères que nous aurions, si les sous-officiers-
rapporteurs étaient obligés d'apporter les boîtes du
scrutin. Le mode suivi chez nous consiste à envoyer
ii messager recueillir les boîtes dans toute la divi-
sion ; il est mis sous serment avant son départ et
iuiand il revient avec les boîtes. Si les sous-
otliciers-rapporteurs étaient obligés d'apporter leurs
boites, chacnti d'eux aurait à parcourir de 10 à
1,000 milles; la plus longue distance serait de
1,190 milles et la plus courte de 10 milles. Admet-

sousm-oiciers-rapporteurs eaient obliges d apporter
leurs boîtes de scrutin, vous verriez les mêmes
inconvénients se produire dans' les comtés moins
grands, quoique sur une plus petite échélle.

M. CASEY: Nous ne pouvons faire une loi pour
convenir à Algotma seulement.

M. MACDONALD: Il y a un certain nombre
d'autres comtés qui se trouvent dats la même
situation-les comtés diu Manitoba.

M. CAS EY : Il n'y en a pas un grand nombre où
les sous-officiers-rapporteurs ont à parcourir 1,190
milles avec les boîtes de scrutin; tuais supposons
qu'il y en ait, il est tout aussi difficile pour un
messager oui collecteur d'aller chercher les boîtes
et de revenir, qu'il l'est pour les sous-officiers-
rapporteurs de faire le même voyage. Supposons
encore qu'Algonia soit un cas désespéré, pourquoi
ne pas excepter Algomna qui jouit déjà (le tant
d'autres exceptions ? Nous pourrions excepter
ces comtés énormément grands.

M. McMULLEN: J'ai bien peur que le ministre
s'aperçoive que l'ancien mode aura cours sous la
nouvelle loi. Les sous-officiers-rapporteurs sont.
les serviteurs de l'officier-rapporteur, et si ce der-
nier désire gagner une indemnité de route, il don-
nera instruction à ses serviteurs <le lui remettre les
boîtes de scrutin.

M. O'BRIEN: Le ministre de la justice en est-il
venu à une *conclusion au sujet le fixer un espace
de temps pendant lequel la déclaration doit être
faite ?

Sir JOHN THOMPSON: Nous n'avons rien mis
à cet effet dans la loi. Je ne pense pas que nous
puissons déterminer un temps exact pour tous les
comtés.

M. O'BRIEN : Nous pourrions fixer une limite
de quinze ou vingt jours afin de prévenir une pro-
longation de temps indue.

Sir JOHN THOMPSON: Le grand inconvénient
qu'il y a de fixer une limite, c'est que si, par suite
d'un accident ou d'un retard, elle était dépassée, il
faudrait recommencer l'élection.

M. O'BRIEN : Dans mon élection, la déclaration
a été retardée d'un mois. L'officier-rapporteur
s'était chargé le recueillir lui-même les boîtes du
scrutin dans tout le comté, et il s'est trouvé dans
la tempête dont nious avons tous entendu parler. La
déclaration n'a eu lieu qu'un mois après l'élection,
et si une limite avait été fixée, il aurait trouvé le
moyen d'avoir les boîtes du scrutin dans cet espace
de temps.

M. LANDERKIN: Le bill ne sera guère une
amélioration tant que cette limite ne sera pas détern
minée.
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Sir JOHN THOMPSON: L'article 59 est inodi-
fié en y ajoutant les mots suivants:

Et ils expédieront aussi par la poste, après la clture
de chaque bureau de votation, à chacun des candidats,
par lettre enregistrée, à l'adresse inscrite sur le bulletin
de vote, un certificat semblable.

Je propose d'ajouter à l'article 60 le paragraphe
suivant :

L'officier-rapporteur, en recevant chaque boîte de scru-
titi, prendra toutes les précautions possible pour les gar-
der en sûreté et pour empêcher toute personne autre que
lui-même et son greffier d'élection d'y avoir accès ; et
immédiatement après avoir reçu chaque boîte de scru-
tin, il la scellera de son propre sceau de manière à ce
qu'elle ne puisse être ouverte sans briser ce sceau.etille
fera sa ns effacer ou couvrir le sceau du sous-officier-rap-
porteur qui y sera apposé.

Ces aniendenients sont adoptés.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose deimodifier
l'article 64 en y ajoutant le paragraphe suivant

Le juge pourra, lors (le cette demande ou ensuite, ordon-
ner que la signification de l'avis susdit aux candidats ou
à leurs agents se fasse à un substitut, ou qu'elle soit faite
par la voie de la poste ou en l'affichant, ou de toute autre
manière qu'il jugera à propos,

L'amendeient est adopté.

Le comité lève sa séance, et à 6 heures la séance
(le la Chambre est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme d nouveau en comité pour

exainer le bill.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

SUBSIDES.

La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Inspection et mesurage du bois...... S 30,050

M. 2cMULLEN: Ce service exige-t-il le même.
personnel d'emplovés qu'autrefois ?

M. COSTIGAN : Non. J 'ai dit, il y a deux ans,
qu'une grande réduction serait faite, et j'ai opéré
une très grande réduction à laquelle nous avons
tenu.

M. McMULLEN: Je me souviens que l'honora-
ble monsieur nous a dit, il y a quelques années, que
l'ouvrage avait beaucoup diminué et qu'il diminuait
graduellement. Diminue-t-il toujours?

M. COSTIGAN: Pas autant. J'avais déjà fait
quelques réductions avant ce temps-là; mais, comme
je l'ai dit, l'ouvrage avait diminué comparative-
ment à ce qu'il était il y a dix ou quinze ans. J'ai
réduit le nombre des inspecteurs-mesureurs de bois
de quinze ou dix-huit à sept ; niais j'ai dit que
quand la production du bois serait considérable,
nous eiployerions des inspecteurs-nesureurs sup-
plémentaires que nous payerions pour l'ouvrage
qu'ils feraient. Je crois que la production du bois
équarri sera beaucoup moindre cette année ; par
conséquent, il ne sera pas nécessaire d'employer des
inspecteurs-iesureurs supplémentaires.

M. McMULLEN: Quelles recettes ce service
a-t-il produit l'année dernière ?

M. COSTIGAN: Je vais me procurer ce rensei-
gnement. On a demandé, hier soir, comment sont
débités les appointements de quelques-uns les prin-
cipaux employés ; j'ai dit que je pensais qu'il devait
y avoir une erreur, et que je m'informerais auprès
de l'auditeur-général dont on a cité le rapport. J'ai

M. LANDERKIN.
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demandé au sous-commissaire des renseignements à
ce sujet, et je vais lire la lettre adressée par M.
McDougall à M. Gerald:

OTTAWA, 8 septembre 1891.
CHER MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre de ce jour,

dans laquelle vous me dites que l'attention du ministre a
été appelée, en chambre, hier soir, sur le fait que, d'après
l'état des dépenses imprévues de l'accise en général pu-
blié à la page C-262 de mon rîîpport de 1889-90, il parais-
sait que les appointements de l'inspecteur en chef, H.
Godson, et de l'inspecteur des distilleries, John Davis
avaient été payés à même le crédit des dépenses impré-
vues ail lieu du crédit des appointements.
je d-ois dire que ces appointements ont été payés à

même le crédit des appointements et crédités en cosé-
quencc; mais comme les services s'étendent à tout le
Canada, ils sont classés dans mon rapport sous le titre de
dépenses imprévues de l'accise en général. Je dois a.ou-
ter qu'il y a un sous-titre séparé dans le crédit général
pour l'accise, squs lequel les traitements ont été portés.
En inscrivant les traitements dans nos comptes sous le
titre de dépenses imprévues de l'accise en général, nous
avons suivi votre classification. (Voir votre dernier rap-
port, pages 10 et 11, où les appointements, frais de route
et divers sont tous inscrits sous le titre de dépenses im-
prévues générales.)

Une autre ainée,nous pourrons probablement tous deux
établir un titre plus approximatif pour les appointements.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. L. McDOUGALL,
Auditeur général.

Ce n'a été qu'une confusion dans l'inscription.
L'importaiit, c'est que, cointîhe l'auditeur le (lit, les
appointements ont été payés il même le crédit qui
leur est affecté, et non pas à même celui des dé-
penses imprévues.

M. MeMULLEN: Il n'y a pas en d'autres mises
à la retraite depuis celle qui a été faite il y a deux
ans, parmi le personnel de ce service ?

M. COSTIGAN: Pas de changement.
Dépenses imprévues............ .$6,000

M. COSTIGAN : Cet item accuse une augmenta-
tion dont, je le crains, j'aurai à tenir le ministre
les finances responsable. Comme je l'ai déjà dit,

nos dépenses imprévues étaient basées sur la plus
faible somme à laquelle il nous était possible de
réduire ce service. Bien que nous les ayons mises
à un chiffre que nous croyions suffisant, le parle-
ment n'a voté qu'un petit crédit, et nos dépenses
ont dépassé ce crédit de près de mille piastres. Au-
jourd'hui, nous demandons simplement un crédit
pour l'estimation que nous avions déjà faite et pour
les dépenses actuelles. Ces dernières n'ont aucune-
ment augmenté.

Salaires des officiers, inspecteurs et
sous-inspecteurs des poids et me-
sures, y compris les assistants-
inspecteurs a:-Chîarlottetown, I.
P.-E., $500; Port Arthur, Ontario,
$500; Edmonton, T. N.-0., $500.... $ 56,050

M. McMULLEN: Lorsque ce compte est venu
devant la chambre l'année dernière, j'ai demandé,
dans l'intérêt du commerce que des changements
fussent faits dans le mode des poids et mesures. Il
est possible que vous ayez un personnel d'inspec-
teurs efficaces ; toutefois, par le fait que la somme
perçue d'un chacun pour les poids inspectés est
minime, il y a une disposition de la part d'un cer-
tain nombre de commerçants pauvres, des gens qui
regardent à un sou, à cacher leurs poids aux regards
de l'inspecteur, pour éviter l'inspection, ce qui ne
les empêche pas de se servir de ces poids ensuite.
Je suis convaincu que ces cises là se font. Tout
en reconnaisssant qu'il est désirable dans l'intérêt
du vendeur comme de l'acheteur, que tous les poids
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soient inspectés, il est injuste envers le vendeur de
le forcer à payer dans chaque cas le coût <le l'ins-
pection (le ces poids ; car l'acheteur a tout autant
d'intérêt que le vendeur à avoir des poids exacts ;
ils ont tous deux un intérêt égal, et cependant c'est
le vendeur seul qui paye les honoraires.

Vous pouvez dire que le vendeur ajoutera cela au
prix de sa marchandise ; c'est un des items des
dépenses en rapport avec ses affaires. Cela peut
être vrai dans un sens, mais après tout, il résulte
que dans bien des cas, les poids sont employés sans
avoir été inspectés, mais, vous pouvez dire qu'une
personne qui refuse de laisser inspecter ses poids
s'expose à les voir annuler et détruire. C'est bien
le cas, mais personne ne tient à s'en occuper. Par
exemple, si une pauvre épicière ou un pauvre diable
qui a une nombreuse famille, qui tient une petite
boutique, et a deux séries le poids dans sa boutique
il ne tient pas à donner $1 ou $1,25 pour les faire
inspecter, et il les mettra peut-être sous le comp-
toir jusques après le départ <le l'inspecteur, et il ne
paiera pas d'honoraires. Maintenant, je fais un
appel au nom du commerce entier, car je crois qu'il
vaut infiniment mieux que les poids soient inspec-
tés sans honoraires et qu'ils soient correctement et
soigneusement estampés, de manière que toute
personne qui achète ou qui vend puisse voir qu'il
sont estampés. Au sujet de l'inspection des poids,
je proposerais que toute personne soit tenue d'affi-
cher dans un endroit apparent, dans son magasin
<le détail, quelque chose comme un certificat, mon-
trant que ces poids ont été inspectés, le certificat
étant dûment signé par l'inpecteur, comme cela se
pratique au sujet des licenses d'hôtels ou de bouti-
ques, sous la loi des licenses de l'Ontario, où chacun
est tenu d'afficher un avis et de montrer sa license,
le manière qu'elle puisse être vue de toute per-

sonie. Il pourrait facilement afficher un certificat,
que les poids ont été inspectés dans leur boutique,
de la même manière que requis par la loi des
licenses de l'Ontario. Ce certificat déclarerait que
les poids ont été dûment inspectés et déclarés
exacts, et si une personne désirait s'assurer par
elle-même que les poids sont exacts, ce certificat
servirait de preuve. Vous devriez veiller à ce que
les poids exacts existent, de manière que l'acheteur
et le vendeur, qui ont un intérêt égal à ce que les
poids soient exacts, se trouvent sur le même pieds.
t moment que vous en faites un intérêt commun,

en prenant dans les fonds publics la somme néces-
saire pour défrayer les dépenses, l'acheteur et le
vendeur ont un intérêt commun 'à ce que les poids
soient exacts, et tous deux obtiendront une justice
plus équitable que par le mode actuel.

M. COSTIGAN : En ce qui concerne la distri-
bution le la charge des honoraires, elle se trouve
déjà faite-c'est-à-dire qu'une moitié est supportée
par le commerce, et l'autre moitié par le public en
général, et je crois qu'il faudrait prolonger considé-
rablement la session, s'il fallait proposer que toutes
les dépenses soient payées à même les fonds publics,
le principe a été fréquemment discuté dans oette
chanibre. Le grand reproche que l'on fait à cette
branche du service, a toujours été le déficit qui
survient chaque année, et je me suis efforcé de
réduire le nombre des inspecteurs et des principaux
ofileiers-afin de diminuer les dépenses le plus pos-
sible. J'ai mis la branche dans une condition telle
que la chambre a admis qu'il ne serait que juste que
la moitié des dépenses fût supportée par le' pays.

Je ne erois pas que je puisse entreprendre d'aller
au-delà. En ce qui concerne l'idée du certificat <le
license, je n'y vois aucune nécessité, parce qu'on
donne un certificat à toute personne dont les
balances ont été examinées et vérifiées. Je crois
qu'il serait bon de l'afficher, et si la chose est possi-
ble, nous y aviserons.

M. McMULLEN: Quel est le salaire des inspec-
teurs?

M. COSTIGAN : $1,000 pour les inspecteurs et
$500 pour les sous-inspecteurs. Nous avons trois
ou quatre grandes divisions qui donnent un surplus
sur les dépenses, et dans ces endroits, les salaires
ont été portés à $1,300-Hamilton et Montréal. Là,
les salaires semblent être jur,tifiés, parce que les
recettes sont considérables, et parce que les dis-
tricts sont cinq fois aussi vastes que certains autres
districts.

M. McMULLEN: J'ai recommandé un change-
ment durant ces dernières années, celui d'émettre
des timbres pour chaque balance inspectée, et de
prescrire qu'ils soient annulés. C'est un contrôle
très désirable, et qui n'attaque en rien l'honnêteté
des inspecteurs. Leur accorde-t-on des frais de
route, en sus de leur salaire ?

M. COSTIGAN : Oui; on leur accorde leurs
dépenses réelles. Nous veillons de près à ces dé-
penses. Quelques-uns d'entre eux voulaient se ser-
vir de leurs propres voitures ou louer des voitures.
Nous ne permettons à aucun officier de faire cela,
parce que ce mode est plus dispendieux. Nous
obligeons les officiers à voyager en chemins de fer,
bateaux ou diligences, et ce n'est que dans les
endroits où ces moyens de transport n'existent pas
qu'il leur est permis de louer des voitures.

M. McMULLEN: Quelle a été la perte nette,
l'année dernière?

M. COSTIGAN: Autant que je puis me le rap-
peler, elle a été d'environ $30,000.

Inspection du gaz...................... $13,600
M. McMULLEN : Quelle est la cause de l'aug-

mentation ?

M.'COSTIG AN: L'augmentation est due à une
certaine augmentation dans le traitement des offi-
ciers. Les inspecteurs de gaz proprement <lits et
les officiers des poids et mesures sont des excep-
tions dans le service général; à raison de déficits
dans ces branches du service, les officiers ne recoi-
vent pas la même promotion ou augmentation de
traitement, que dans les autres ministères. Ils se
plaignent de cela, mais ils le savent lorsqu'ils accep-
tent ces positions. Autrefois, M. Aubin était ins-
pecteur du gaz à Montréal, et ingénieur consultant
pour tout le Canada, recevant un traitement séparé
pour les deux emplois. Après qu'il eût pris sa
retraite pour raison d'âge, la charge d'ingénieur
consultant fut abolie, et pour frais de route, nous
accordons à M. McPhee, inspecteur de Hamilton,
$200 de plus de salaire, pour faire l'ouvrage dans
l'ouest du Canada, et nous accordons également
$200 pour faire l'ouvrage dans les provinces de
l'est.

M. MeMULLEN : L'inspection du gaz rembour-
se-t-elle ses dépenses.

M. COSTIGAN : Pas encore, mais nous espé-
rons bientôt obtenir ce résultat, parce que, par un
arrêté du conseil, nous avons maintenant le pouvoir
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de fixer le taux de l'inspection du gouvernement.
b'année dernière, javais l'intention de présenter ui
bill concernaut l'inspections du gaz, mais vu que la
lunière électrique devenait d'un usage si 'épandu,
oit a cru qu'il fallait s'en occuper dans toute mesure,
concernant le gaz. J'ai ciI qu'il était impossible
de préparer unei mesure qui couvrirait la lumière
électrique, vuI q'itelle est si cotmplitiée ; tais en
attendant, en vertu d'un ordre en conseil, nous pou-
vous régl les honoraires payés pour p'inspectioi
du gaz.

M. FLINT : Uargtniienit en faveur d'une partie
<les dépenses pour l'inspection des poids et mesures,
par le pays, ne saurait s'appliquer au cas le lins-
pectioi dut gaz. De la part (le la population du
pays, le ministère devrait veiller à ce que l'inspec-
tion du giaz paie ses propres frais, parce que les cas
tte sont pas identiques.

M. COSTlG AN : Je n'ai jamais prétendu qu'ils
le fussent.

M. FLINT : Comme le dit le ministre, l'usage du
gaz pour l'éclairage diminue dats uie grande pro-
portion, et je suppose que le ministère prend ei
cotnsidération ce changenent le condition.

M. COSTIGAN: Oui.

Loyer etc.-Poids et mesures. $15,950
'M. 31MULLEN : Il y a une diminution le $200.

Permettez-vous à certains lioummes de garder des
chevaux?

M. COSTIGAN: Non ; à aucun d'eux. Nous
avons des règlemîtents contre cela. Les officiers ne
peuvent pas garder le chevaux, ni en louer, à Moins
qu'ils soient en état de démontrer qu'ils sont inca-
pables de se rendre sur les lieux par chemins de fer,
bateaux ou diligences.

M. :MULLEN Avez-vous demandé un cer-
tain moutant pour louage les voitures?

M. C()STIGAN: Les comptes sont soumis à (le
notubreux contrôles. Prenez la Nouvelle-Ecosse.
Un sotis-inspecteuir fera quelques voyages. A son
retour, il envoie son compte. Ce compte est adressé
à l'inspecteur du revenu (le l'intérieur. Ensuite, il
est envoyé ici, et il passe par les mains du comp-
table.

M. l'ORATEUR : Le ministre du revenu de l'i-
rieur a déclaré que sous le présent régime du minis.
tère, il n'est permis à aucun inspecteur de louer les
voitures, ou de se servir de sa propre voiture, pour
se transporter dansaucunîtepartie dt pays onl'onpeut
voyager par chemin <le fer. Je crois pouvoir dire
que ce mode n'a produit, à mon avis aucun résultat
économique pour le ministère. Je puis dire au mi-
nistre comment. Dans mon propre comté, il y a
certaines villes le long de la ligne du chemin de
fer, très peu éloignées les unes des autres, de dix à
douze milles peut-être, et dats le voisinage de ces
villes, il y a ('autres villes où les inspections doi-
veut être faites. Je suis informé par l'inspecteur
(le ce comté en particulier, que le ministère ferait
plus d'économie s'il lui permettait de se servir <le
son propre cheval, ou de louer une voiture, et d'al-
1er d'une ville à l'autre, le long du chemin de fer,
visitant en même temps les villes qui sont dans le
voisinage du chemin de fer aussi bien que celles qui
sont le long de la ligne elleZmêmes; parce que,
lorsqu'il est obligé, comme il l'est maintenant, par
les règlements du ministère, de se servir de la ligne
du chemin le fer, il lui faut d'abord louer un cie-

M. CoSTICAN.

val à la station pour transporter ces étalons de
poids et mu-esiures jusqu'à l'endroit où il doit faire
son iispection dans les villes, le long <le la ligne dit
chemin <le fer.

En sus le cela, lorsqu'il vient dans une ville, le
long (le la ligne du chemin de fer, et après qu'il y a
fait soi inspection, il peut être obligé de se rendre à
une ville oitu lun village, situé ià cinq oit dix milles
<le l'endroit où il a fait son inspection, et au lieu
d'être autorisé à prendre sa propre voiture pour se
rendre d1'unti endroit à un autre, il lui faut employer
ut cheval à cette station particulière, et se faire
conduire à les villages situés i mi-chemin entre
l'endroit où il vient de faire une inspection, et la
station voisine, le long le la ligne dt chemin de
fer. Comme question de fait, je crois que le mode
qui a été adopté, duraut ces deux on trois dernières
-années, n'a pas produit autant d'économie, pour le
ministère, que le ministre dit revenu de l'intérieur
ci-oit qu'il en a produit.

M. COSTIGAN : J'admîtets parfaitement la série
de faits mentionnés par monsieur l'Orateur, et je
tme rappelle que mon attention a été attirée sur le
cas particulier le ce comté, oit le sous-inspecteur
possédait un cheval, et oit il avait les voyages cou-
sidérables il faire dans tui vaste district. J'ai cru
que lats soi cas, il y eût ei de l'économie, et j'ai
insisté pouri qu'on lui accordât le privilège, ci égard
aux circonstances. Mais cette question ne doit pas
être réglée pour un seul district, et ce qui pourrait
être une économie ici, pourrait produire un tout
autre effet dans d'autres cas, comme nous en avons
eu l'expérience par les comptes qui nous ont été en-
voyés. Nous avons constaté qu'on a abusé dit pri-
vilège, pour etfler des comptes <le dépenses, et
quoique ce mode ait opéré difticilement dans ce dis-
trict, dans l'ensemble, ca été u arrangement écono-
inique.

M. MeMULLEN : Je puis approuver les remar-
ques faites par M. l'Orateur. Je sais que dans mon
district, le chemin de fer côtoye une vieille route
publique, par laquelle se faisaient les nteuf-dixièmes
(lu commerte du comté, et si l'inspecteur voyageait
par chemin de fer, et s'il devait louer des voitures
aux différentes stations, pour visiter les petites bou-
tiques, il encourrait beaucoup plus de dépenses.
Dans ima propre section, je crois que si l'on permet-
tait a l'inspecteur de vôyager en voiture, avec
deux chevaux, ou un seul cheval assez vigoureux
pour transporter son attirail d'inspection, il rent-
plirait ses devoirs' plus efficacement et à meilleur'
marché, que s'il voyageait, partie en chemin de fer,
partie en voiture.

M. COSTIGAN : Dans ces cas-là, l'inspecteur
peut louer une voiture ; maisnous ne reconnaissons
pas à l'inspecteur d'avoir soi propre cheval. Ce
n'est pas une règle inflexible, et lorsque les devoirs
peuvent être remplis plus efficacement et à meilleur
marché en louant un cheval, oit en prenant la dili-
gence, l'inspecteur peut faire ce qu'il jugera de
mieux et de plus économique, dans les circonstances.

M. McMULLEN: Je sais qu'il y a quelque
temps, l'inspecteur est venu dans mon district, et
qu'il a pris voiture et cocher. Naturellement, c'é-
tait un moyen dispendieux de voyager, vu qu'il lui
fallait payer les-dépenses du cocher, mais s'il avait
conduit son cheval lui-même, il lui en eût coûté
moins, que s'il eût voyagé partie par les chars, par-
tie en voiture.

5283



[8 SEPTEMBRE 1891]

M. LANDERKIN : Je crois que c'est à la der-
nière session que j'ai attiré l'attention du ministre
sur l'importance d'étudier l'opportunité d'abolir les
honoraires, qûi sont payés par les hommes d'affaires
pour lminspection des poids et mesures. S'il est de
lIntérét public que les balances soient inspectées,
il est très dur de faire payer les individus pour cette
inspection. Il me semble que vu que cela est dans
l'intérêt général du pays, l'inspection devrait être
exeipté (le droits. C'est une taxe spéciale, et elle
est imsible aux hommes d'affaires du pays. Je
crois que le temps est venu <le l'abolir. Il y a un
antre point (ue nous avons soumis au ministre, et
ce point, c'est qu'il y a quelques années tous les
inspecteurs, les sous-inspecteurs des poids et mesu-
res, à une ou deux exceptions près, ont été ren-
voyés <u service, et lon a cru qu'ils avaient droit à
une certaine compensation ou une pension. Le
minnistre a-t-il examiné la question depuis la der-
nire session ?

\I. COSTIGAN: Je l'ai examiné il y a déjà
longtemp rs.

M LANDERKIN: Avez-vous décidé d'accorder
guelque chose à ces personnes ?

M. COSTIG AN: Il n'y a rien dans les estima-
tions qui sont devant nous.

M. LANDERK -IN: Le ministre n'estime-t-il pas
qu'ils ont droit à certaine considération?

31. COSTIGAN : Je crois qu'ils ont droit à beau-
coup de sympathie, mais un vote d'argent est plus
(pne cela.

M. FLINT : J'aimerais à savoir comment il se
fait qu'il y a des frais (le voyage aussi élevés en
r'apport avec l'inspection du gaz ? .Je puis comnpren-
dre cet item, en ce qui concerne l'inspection des
poids et mesures, mais l'inspection du gaz a lieu
presque entièrement dans les villes, et toutefois, les
frais (le voyage sont très élevés.

M. COSTIGAN : Nous avons deux ingénieurs
consultants, dont l'un voyage dans la section-ouest
du pays, pour installer de nouveaux bureaux qui y
sont établis, et il y en a en un grand nombre d'établis
ainsi depuis ces dernières années. Celui de Mont-
réal surveille l'installation des bureaux dans la
section de l'est. Ensuite, lorsqu'il s'élève quelque
contestation au sujet <le la qualité du gaz, l'officier
loit se rendre sur les lieux et faire une investiga-

tion. Nous avons un inspecteur en chef qui visite
tous les établissements au moins une fois par année,
et qui est en même temps inspecteur des poids et
Mesures, et je suppose qu'une partie de ses dépenses,
comnme inspecteurs des poids et mesures, est portée
au compte du gaz. La masse de cet item comprend
le loyer et le combustible.

M. FLINT: Après cette explication, je con-
premls parfaitement la raison de cet item, mais
d'après le rapport de l'auditeur-général, on est por-
té a croire que ces dépenses sont faites dans
le district, et non par des officiers voyageant des
quartiers-généraux, à Ottawa.

Inspections des entrepôts ......... $3,000.

M.K McMULLEN: Combien a-t-il été dépensé
sur cette somme, l'année dernière ?

NI. COSTIGAN: Je crois que le même crédit
a été demandée depuis la confédération..

L'atée dernière, il a été dépensé $2,100.

M. McMULLEN: Il a été dit ici, il y a quelques
jours qu'une maison d'Ottawa a recu 4Z400 ou $500
pour l'inspection de la farine soumissionnée pour
l'approvisionnement les Sauvages. Comment cet
argent a-t-il été dépensé ?

M. COSTIGAN : Nous n'inspectons pas la farine.
Elle est inspectée par <les officiers nommés sous
l'autorité des bureaux de commerce. Les échantil-
lons sont achetée par les secrétaires <les bureaux de
commerce,et ils envoient les comptes ici pour
acquitter l'achat de ces échantillons.

Falsification des denrées alimentaires. 825,000
M. McMULLEN: Quelle est la portion de cette

somme qui a été dépensée l'année dernière ?
M. COSTIGAN: $23.259. Il y a un analyste

nommé à chacun des endroits suivants: Winnipeg,
London, Toronto, Ottawa, Québec, Saint-Jean et
Halifax. Ils sont nommés par le gouvernement,
ils ont des honoraires pour les analyses qu'ils font,
et leur revenu dépend du nombre d'analyse qu'ils
font.

M. FRASER : Sont-ils tenus de faire l'inspec-
tion des denrées alimentaires vendues dans ces diffé-
,.entes villes, ou simplement de faire une analyse ?

M. COSTIGAN : Ils n'ont pas le droit de choisir
les échantillons ; mais d'après des informations ob-
tenues ici, il leur est enjoint d'employer (les ins-
pecteurs de denrées alimentaires-des officiers qui
vont de place en place et. recueillent (les échantil-
Ions de certaines classes de denrées alimentaires ou
de drogues. Ces échantillons sont apportés à l'ana-
lyste du district qui fait l'analyse, et fait rapport
aux quartiers généraux. Avec cette appropriation,
nous ne pourrions pas entreprendre d'inspecter et
d'analyser tous les articles le denées alimentaires
et de drogues, mais nous faisons tout ce que nous
pouvons faire avec ce montant.

M. FRASER: Certainement, mais quelles infor-.
mations donnez-vous pour que les résultats soient
pratiques?

M. COSTIGAN: Des bulletins sont publiés mon-
trant les résultats des analyses, et les journaux
reproduisent ces bulletins, et répandent les infor-
mations de tous côtés. Les résultats ont démontré
qu'il y a de très grandes adultérations dans certai-
nies-lignes de produits, conmne les poudres à pâte,
le poivre noire ordinaire, et le café, et beaucoup
moins dans d'autres lignes. La loi impose des
amendes, mais jusqu'à ces derniers temps, nous
avons trouvé la loi un peu boiteuse, et nous avons
été mis hors de cour dans certains cas; mais l'année
dernière la loi a été amendée, et je crois qu'à l'avenir
nous serons dans une meilleure position pour pour-
suivre.

M. FRASER : Je ne crois pas que le gouverne-
ment doive se fier aux journaux pour donner des
informations de ce genre au public. Ces informa-
tions sont de l'importance la plus grande possible
pour les consommateurs, et si l'analyste se borne à
faire l'analyse, et s'il laisse ensuite aux journaux le
soin de la publier, le résultat ne rendra pas de
grands services. Le gouvernement ne devrait-il pas
rendre des rapports de ce genre aussi publics que
possible, et assurer l'expansion des informations
par la distribution des bulletins. A quoi servent
les bulletins, s'il n'y a pas une méthode au moyen
de laquelle toute' personne ayant besoin d'informa-
tions, peut se les procurer? Nous savons tous que
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des bulletins peuvent être publiés par milliers, mais paru dans le Canalian Iininy; RerieiW, sousl'en-tête
s'ils ne sont pas distribués d'une manière pratique, de " Adultération de denrées alimentaires," au prix
le résultat sera sans valeur. Je considère cette (de $234. On pourrait ditficilement croire que c'est le
question comme étant d'une grande importance meilleur journal pour annoncer cette matière.
pour notre population, spécialement lorsque nos M. COSTIGAN: Pent-être ai-je été quelque peu
villes prennent un aussi grand développement, et négligent en cela. Ce n'était pas mon intention de
le gouvernement devrait veiller à ce que, non seule- laisser courir une annonce <le ce genre aussi long-
ment les marchands de provisions, mais tous les temps, quoique je doive admettre qu'elle a été
acheteurs pussent avoir ces informations, et nous publiée avec non autorisation.
devons soupirer après le temps où nous aurons, au M McMULLEN Quelle est l'annonce publiée
Canada, des résultats comme ceux qui ont été obte- dans le Citizen d'Ottawa pour $75
nus en Angleterre, permettant a tous les acheteurs
dlavoir confiance dans la valeur (les provisions qu'ils M. COSTIGAN: Quelque chose dans la même
achètent, d'apii-s les données fournies par le gou- ligne, ou pour les poids et mesures : je ne sais pas
vernement. lequel les deux.

M. COSTI~AN : Je né prétends pas dire, sans M. FRASER :Est-il niécessaire qu'il y ait pis

doute, que je veillerai à ce que ces bulletins soient d 'annonces à Ottawa qu'ailleurs ? Y a-t-il plus
imiprimse et distribués dans toute l'é-tendue <lu pays, <ahtération ici, que dans une ville comme Mont-

ce qui occasionnerait une grande dépense. Mais a
j'en ferai imprimer un plus grand noilre, et je les M. COSTIGAN Ce n'est pas 'analyse qui a été
distribuerai entre les d1putés, et ils pourront les publiée, ce sont les règlements.
envoyer à leurs électeurs. M. FRA-ER : Cela démontrerait qu'il est plus

8ir RICHARD CARTWRIGHT : Quelles me- nécessaire d'appliquer l'acte ici que plutôt ailleurs.
sum es l'honorable ministre se propose-t-il de prendre, M. COSTIU AN: C'est possible.
pour piri- les personnes qui introduisent (les subs- M. FRASER : Est-ce à dire qu'il existe un pire
tances nuisibles ais les imlatièes a1liiientaires? état (le choses i Oti awa qu'ailleurs ?

Ml. COSTIG AN : La loi dispose qu'elles seront M. COSTIGAN: C'est l'interprétation de l'hono-
poursuivies et punies par 'amiende, et aussi par rable député.
l'emprisonnement dans certains cas. -Je ciois que Mv. McMULLEN: Je crois réellement que les
l'amemdemeint adopté, durant la deière session, résultats (les analyses devraient être publiés, dans
vous donne le pouvoir dte proceder igoureusement. l'intérêt des consonnateurs, avec les noms des

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Qu'avez-vous parties.
fait depuis la dernièr-e session ?M. COSTIGAN Les noms sont publiés mainte-

M. COSTICAN : Aucune cause gi-ave tn'est venue naut dans ces bulletins, et ces derniers sont publiés
a lta connaissance, depuis la dernière session. dans les journaux de chaque localité. J'essaierai
L'introduction (le substances nuisibles à la santé (le faire un peu plus, en pulianut un plus grand
exposera ui homme là une poursuite ; ou hien un iînmbre de bulletins et en les distribuant aux dépu-
article de natière alimentaire pent être adultéré, de tés, qui, à leur tour, les distribueront dans leurs
manière Zà déprécier sa valeur snns le rendre nuisible comtés.
à la santé. On bien un ingrédient peut y être inîtro- M. DAVIN : Je proposerais qu'tn arrangement
duit par nécessité pour le transport, ce qui n'en fût pris avec les journaux dans toute l'étendue du
aflecte pas la qualité, mais dans ce cas je crois qu'il pays, pour publier ces informations, à un prix qui
fait que ce soit déclaré. siune adultération a lie, couvriroit juste les frais <le composition. Très-soiu-
qui soit nuisible à la santé, leszateurs sont passibles vent ces bulletins sont mis île côté dans les bureaux
d'une poursuite. Dans certaims cas l'analyste a fait des journaux, et considérés comme ne valant pas la
iapport d'adultérations par des substances nuisibles, peine d'être publiés, mais si l'arrangement que jemaisLionà untiès hut degré. Il y a quielquesnits nit à un trèseut ti degrsilats uelues propose était fait, nous assurerions leur publication
annéeis, nous avons intenté des poursmtes dans diffé- u
rents cas, mais nous avons été tis hors le cour', et -

nous avons amend la loi, de itanière à nous donner M FRASER : Je crois que ceux d'entre les jour-
les pouvoirs nécessaires. naux, qui déjà reçoivent de fortes sommes du gou-

ts1ir ICHARD éCATWRK HT:Je.comrends vernement, devraient faire ce petit ouvrage, sans
Sir ICAR CAR RI T: Je comprends exi-er aucune r nératio. Je ne crois quils

<lie c'est l'inîtenîtiont (ILt gdi-i-iteaîieait, et c'est une exgtM tcieiêttiértot T ecosq'l
iuteetionmeu o du e go'uernent, etguc se- ne dûssent être payés, même aux taux mentionnés par
itention bien raisonnable, dle procéder rigoureus- l'honorable député d'Assiniboïau (M. Davin).
ment. lorsque les cas seront portes à sa connais-
sauce, d'adultération (le mtatières alimentaires, M. COSTIGAN : Nous n'avons pas l'intention de
d'une manière telle qu'elles les renlent nuisibles. payer. Cela coûterait trop cher.

M. COSTIGAN: Sur avis donné, le ministère est M. FRASER : Il est (le l'intérêt îles conserva-
prêt à poursuivre. Autrement, autant vaudrait ne teurs le savoir où ils peuvent se procurer les mneil-
pas avoir de loi. leures denrées aliuentaires. Le ministre a dit que

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En ce cui con- les Journaux publient ces bulletins.

cerne les autres cas, il est possible que le fait d'aver- M. COSTIGAN : J'ai dit qu'ils les publient géiné-
tir les délinquants, peut les amener à rescipicence, raleient.'
mais leurs noms devraient toujours être publiés. Je M. FRASER: Un journaliste proéminent m'in-
ne sus pas sur que cela se soit toujours fait. forme qIue ce n'est pas le cas. Je suis certain de

M. COSTIGAN : Cela se fait maintenant. n'avoir jamais vu le nom d'un seul individu publié
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que la dans'les journaux, comme devant être évité par les

principale annonce faite par l'honorable ministre a acheteurs.
M. FRASER.
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M. FLINT: Cette question est bien plus difficile
q1u'elle ne paraît être. Les journaux ne consenti-
riont pas à publier ces informations. D'abord, elles ne
sont pas intéressantes pour le public et, en second
lieu, les journaux ne sont pas pressés de publier les
noms des personnes dans aucunîe société, parce (lue
cela les mettrait lais une position embarrassante,
vis-h-vis de leurs souscripteurs et de la société. Je
crois que le ministère devrait donner beaucoup d'at-
tention à cela, s'il désire vraienent que ces informa-
tions importantes soient distribuées généralement
dans tout le pays. Présentement, je n'ai aucune sug-
gestion proposer, si ce n'est qu'un plus grand nombre
de bulletins devrait être imprimé, et plus largement
distribués, et, peut-être serait-il à propos de de-
mander des suggestions de diverses personnes, à ce
sujet. J'ai toujours lu ces bulletins avec intérêt,
et j'ai désiré les voir reproduits dans la presse,
mais, (le règle générale, ils ne sont pas reproduits
pour les raisons qlue je viens (le donner.

M. ARM8TRONG: J'ai reçu quelques-uns des
bulletins qui ont été distribués par le bureau de
l'analyste, et, récemment, je leur ai donné une
lére attention, et je (lois rendre au gouvernement
la justice ce dire que les noms (les personnes qui
manufacturent les articles sont annexés aux bulle-
tins, niais je n'ai jamais vu d'autres personnes que
des membres du parlement qui fussent en posses-
sion (le ces bulletins. dJ'ai lu un grand nombre de
journaux assez attentivement, et je n'y ai jamais
vui qu'on ait attiré l'attention publique sur l'exis-
tence de cette adultération. Je demanderai au gou-
verniement s'il a l'intention de prendre (les mesures
pour punir la fraude d'adultération. Je nie rap-
pelle avoir recu, l'année dernière, le rapport dle
l'analvste publié sur la fabrication le la moutarde,
et il était affreux die voir les ingrédients qu'on y
mettait pour constituer la niasse et le poids. Dans
bien des cas ces ingrédients étaient inoffensifs, Mais
ils étaient absolument sans valeur, dans d'autres
cas ils étaient douteux, et dans d'autres cas ils
étaient absolument nuisibles ; mais je ne sache pas
que le gouvernement ait pris des mesures pour
lunir les auteurs de ces fraudes. Si un cultivaeur
vendait un quartaut de beurre avec une pierre au
milieu, il serait envoyé au pénitencier. Est-il rai-
sonnable que ces fabricants mettent une quantité
considérable de matière sants valeur et le vendent
comme pur ? Si je me rappelle bien, je crois qu'il
y avait 40 pour 100 de matière sans valeur danms
quel 1 ues-uns des échantillons de moutarde. C'est
inle matière sérieuse, et il est du devoir du gouver-
iieimient--et c'est en cela seulement que je vois
lutilité d'un analyste public-de veiller à ce que
les torts soient réparés et à ce que les acheteurs
inaifs aient l'article qu'ils désirent acheter. J'espère

qne le gouvernement examinera sérieusement cette
affaire et donuera une plus grande publicité aux
iapports.

M. FRASER : Après que l'analyse est faite, si
le gouveinenment constate que l'article est de pre-
mière qualité, donne-t-il un certificat en consé-
quence, ou autorise-t-il le fabricant à mettre dans
son anînonce ou sur ses paquets quelque chose (lui
indique que l'analyse en a été faite par l'employé
du gouvernement.

M. COSTIGAN: Le fabricant peut avoir une
copie du résultat de l'analyse, sur demande.

M. FRASER: Mais prenez la moutarde, par
exemiiple; sile gouvernement constate qu'un échan-

167-?

tillon le moutarde est bon, et qu'un autre ne soit
pas aussi bon, exige-t-il du manufacturier qu'il
établisse quel est le caractère de l'article mîanufac-
turé, afin que toute personne sache ce qu'elle
achête?

M. COSTIGAN: Si l'honorable député avait
siègé ici pendant deux ou trois sessions, il connaî-
trait les difficultés qui se rencontrent dans le régle-
ment de ces questions. Nous ne pouvons forcer
un homme à marquer ses marchandises d'une façon
particulière, mais il est une autre loi qui empêche
un homme (le marquer des marchandises comme
étant pures, si elles ne le sont pas, ou de mettre en
boîtes des denrées par exemple en exagérant leur
contenu réel. Ce serait là une fraude punissable.
L'honorable député de Middlesex-sud (MH. Armis-
trong) <lit qu'il craint que le gouvernement n'ait
pas pris les mesures voulues pour punir les person-
nes qui sont couvaincues d'avoir en leur possession
des articles adultérés, contenant des ingrédients
funestes à la santé. Nous avons tenté cela, mais
nous avons été mis hors de cause, parce que les
tribunaux ont prétendu qu'il y avait un. défaut
dans la loi, et que nous ne pouvions l'amender
avant qu'elle eut été modifiée. L'intention est <le
punir l'adultération partout où elle est pratiquée,
et nous prétendons que ce vote de $25,00O sera
dépensé en vue (les intérêts publics. Si une fraude
est commise, il est du devoir de mon ministère de
veiller à ce qu'elle soit réprimée, et c'est mon inten-
tion d'en agir- ainsi.

M. McMULLEN: Je vois que $7,056 out été
dépensées comme salaire à Ottawa. Combien y
a-t-il d'employés? M. Code,. M. Ferguson, M.
Bownan et autres sont-ils au nombre de ces
employés? Comment se compose le personnel des
employés, à Ottawa ?

M. COSTIGAN: Il y a l'analyste en chef, M.
Macfarlane, il y a deux assistants, un commis du
laboratoire et, dans ce district, un inspecteur des
produits alimentaires. Comme je l'ai expliqué
antérieurement, l'inspecteur des denrées alimentai-
res, dans chaqîue district, dans l'intérêt de l'écono-
mie, n'est pas choisi pour cette seule fin, mais cer-
tains employés dont les devoirs sont au dehors,
sont payés en partie sur ce vote et la balance à
mêine les fonds de l'accise. Les salaires de ces
honunes, pour l'inspection des denrées alimentaires
se trouvent compris dans cette somme en bloc,
parceque nous ne pouvons les créditer autrement.
C'est pourquoi ce montant s'élève à la somme de
87,000: cela comprend les paiements faits à tous
les inspecteurs de denrées alimentaires, dans toute
l'étendue du Canada.

M. MeMULLEN: Pourquoi est-il nécessaire
d'avoir <les stations extérieures ? Tous les échan-
tillons ne sont-ils pas envoyés à Ottawa, pour être
analysés ?

M. COSTIGAN : Un grand nombre d'échantil-
lons sont envoyés à Ottawa, mais les stations
extérieures ont été établies avant que le bureau
principal fût établi, ici. Il est vrai que tout pour-
rait être centralisé, ici, mais je crois qu'il est plus
c.e l'intérêt publie que, là oit l'analyse peut être
faite, par un hommne de confiance et compétent dans
les grands centres, cela vaut mieux que d'envoyer
les échantillons, ici, pariticulièrenent, 'dans les
temps de chaleur.
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M. McMIULLEN: Naturellement, il peut se

trouver que certainis articles soient détériorés
durant un long trajet, mais je suis sous l'impression
qûe si vous faisiez toutes les analyses, à Ottawa ce,
serait beaucoup mieux que dc les voir faites par des
hommes ainsi dispersés dans les stations e-xtérieures.
Je crois que vous devez choisir l'alternative, ou
d'abolir le bureau à Ottawa, ou d'abolir ces stations
extérieures. Je ne vois pas comment vous pouvez
maintenir les deux à la fois. Supposons que vous
ayez u analyste à Toronto qui inspectera un échan-
tillon de café, et il donnera à cet échantillon un
certain caractère, d'après sa nature. Alors, le
fabricant <le ce café peut obtenir pour cette marque
particulière de café quelque chose qu'il n'obtien-
<Irait pas, s'il l'envoyait ici, pour le faire analyser.

M. COS'I( AN : L'honorable député parle sans
être parfaitement renseiginé. L'échantillon de café
est envoyé à l'analyste de London pour être analysé,
et le résultat <le cette analyse est transmis au
ministère, ici, et l'nalyste en chef l'examine pour
s'assurer si l'épreuve des ingrédients a été faite

.ond fde. L'honorable député ne doit pas rester
sous l'impression que cela ajoute aux depenses, car
les analystes ne sont pas des employés salariés. Ils
touchent des honoraires fixes pour chaque échan-
tillon.

M. M'cMULLEN : En premier lieu, l'analyste
fait une analyse à London, et ensuite, il transmet
le résultat le son expérience au chef du bureau, ici,
où une épreuve est faite par l'analyste en chef.
Des honoraires sont payés à l'homme de London,
et, en même temps, nous gardons un personnel
d'otliciers chargés de vérifier les résultats del'analyse
faite à London.

M. COST'lIGAN Il nous vient des denandles
<le toutes les villes du pays, et nous essayons (le
diminuer les dépenses autant que possible.

M. SOMERVILLE : Je ne crois pas que le mi-
nistre ait donné aucune explication ,du patronage
extraordinaire, <le $234 par aunée dannonces que
recoit la " Canewian JIini Iei'." Cette revue
est nu journal mensuel publié à Ottawa. Sa clien-
tèle est restreinte aux mineurs et aux ianufactu-
riers d'outils employés dans les mines, il n'a pas de
circulation générale parni le public intéressé à
l'analyse des denrées alimentaires. Pourquoi cette
revue aurait-elle le privillège de recevoir $234 d'an-
nonces <le ce ministère, lorsqu'en réalité le public
ne retire aucun avantage de ces annonces ? Vous
payez environ S20 par mois à ce journal pour des
annonces, pour un seul ministère. Je vois que ce
journal est libéralement encouragé par presque
tous les ministère, du gouvernement-des demi-
pages d'annonces-qui y font publier les annonces
concernant le chemin le fer Iutercolonmial, les règle-
ments des mines, la police à cheval lu Norl-Ouest,
les mandats-poste, et toute espèce le choses de ce
genre. Mais, il mue semble que le gouvernement
n'annonIiice pas cette branche du service public, dans
ce journal, dans le but de favoriser les intérêts
publies, mais dans le but le supporter cette revue
-c'est la seule raison possible. Pourquoi lépen-
serions-nous cette somme d'argent pour cette revue?
Il n'y a, aucune annonce dlans d'autres journaux
canadiens, sauf dans /e Citiea.

M. COSTIGAN: Je n'hésite pas à dire que cet
item est plus élevé que je ne m'y attendais, quoi-
que cela ait été autorisé par moi, sans aucun doute,

M. CosTIGAN.

parce que aucune annonce ne peut être publiée,
sans mon autorisation. Lorsque j'ai autorisé la
publication de cette annonce, je n'avais pas l'idée
q u'onî pourrait faire un usage aussi large <le mon
auitorisation. Mon attente a été dépassée. L'hono-
rable député a raison d'attirer mon attention sur ce
fait. Je prendrai soin que cela ne se répète plus,
et l'honorable député n'aura plus raison <le se
plaindre, à l'avenir.

De nombreuses demandes nous sont venues de
diverses parties du pays pour le paiement d'an-
nonces publiées sans autorisation. Presque tous
les journaux du Canada ont publié cette annonce
sans y être autorisés, et leurs réclamations s'élèvent
à plus (le $5,000 que, naturellement, nous ne paie-
rons pas, parce que cela a été fait, de leur propre
mouvem e nt, sans autorisation <le notre part.

. SOMERVILLE : Cetterevue n'a pas publiée,
l'annonce sans autorisation ?

M. COSTIG'AN: Non; j'admets qu'elle avait
mon autorisation, mais je ie croyais pas que le
coût (le cette annonce dût être aussi élevé.

Terres de l'artillerie ............... $3,605
Sir RICHARD CARTWRIGH: J'observe dans

cette dépense qu'une somme extraordinairement
considérable a été absorbée pur des frais de justice;
autant que je puis voir, près de $3,000 de ce mon-
tant paraissent avoir été dépensées pour des hono-
raires de justice, ainsi qu'il appert à C-275 du rap-
port <le l'auliteur-général.

â1. DEWDNEY: Je ne nie rappelle pas i quoi
se rapportent ces items dans le rapport de l'audi-
teur-géneral, <nais je crois qu'ils datent de dix-
huit mois passé. Sur le présent item, je demande

2,500 pour des dépenses légales. Que les causes
que nous avons en mains soient l'occasion de ces
dépenses, je ne saurais le <lire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'y a-t-il pas
ici les officiers qui pourraient vous renseigner?

M. DEWDNEY : Il y en a eu, ici, toute l'après-
midi, mais je ne les vois plus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
de la justice pourrait peut-être nous renseigner
là-dessus. Je trouve ici des comptes comme ceux-
ci: J $. S. Hall. 264 ; Kingsanill, Symons, Torrance
et Miller, $1,000; Charles MIoss, $200 ; D. O'Con-
nor, $691.20; C. Robinson, $500; formant en tout,
comme je le <lis, près de $3,000.

Sir JOHN THOMPSON : La plus forte partie
de cette dépense couvre les services en rapport
avec les réclamations de la succession Sparks, dans
la ville d'Ottawa, où cette succession revendique
une forte lisiêre des terres de l'artillerie, et la
poursuite est de fait très importante. Par exemple,
le paiement fait à la société de Kingsmill, Symons,
Torrance et Miller se trouve en rapport avec la
contestation existant entre le gouvernement de
l'Ontario et le fédéral, concermnt la réserve d'une
chaîne, le long de la rivière Niagara. Cette
réserve a toujours été considérée et traitée comme
terrains de l'artillerie, mais le gouvernement
provincial la réclame comme terre publique de la
province, et il a essayé d'eu chasser nos tenanciers.
Une poursuite a lieu en ce moment dans le but de
vérifier le titre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est
l'étendue de terrains que couvre la réclamation de
la succession Sparks?
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M. DEWDNEY: Tout le terrain en dehors de
l0) pieds de chaque côté du canal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Couvre-t-elle
des édifices ?

M. DEWDNEY : Il peut y avoir (les édifices
construits dessus maintenant, je l'ignore; je crois
qu'il s'y trouve des constructions. C'est tout le
terrain en dehors <le 100 pieds de chaque côté du
canal, sur toute sa longueur que réclame la succes-
sion Sparks. On ne sait pas quelle est la largeur
(le chaque côté.

Sir RICHARD CARTWRI(HT: Ce ne sont
pas des propriétés dont nous avons cédé les titres ?

M. )EWDNEY: Non; elles sont encore en la
possession (le la Couronne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je coin-
prends bien, la succession Sparks ne réclame pas
les terrains en <le ça <le 100 pieds de chaque côté de
la levée du canal, mais ce qui est au-delà.

M. )EWDNEY : C'est ainsi que je le comprends.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'avez-vous

fait à ce sujet? Avez-vous loué ces terrains i
M. DEWDNEY Une très faible portion dépend

de mon ministère ; la plus grande partie de ces
terrains dépend du ministère des chemins <le fer et
canaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans le cas
où jugement serait rendu contre le gouvernement,
y a-t-il lieu <le croire que nous nous trouverons
liés pour une valeur plus considérable que celle <les
terrains ? Est-ce une cause dans laquelle de nom-
breux baux ont été passés par le gouvernement,
qlui peuvent déterminer (les contre-procès <le la
'art les tenanciers du gouvernement, ou est-ce

simplement une tentative <le s'emparer de certains
terrains vacants qui sont encore entre les mains du
goutvernement ?

Sir JOHN THOMPSON: Je ne suis pas en posi-
tion <le répondre à cette question. Je tâcherai
d'avoir les informations.

M. McMULLEN : Te vois que des paiements ont
été faits à une personne du nom le Wilson, à titre
de commission pour la perception de certains mon-
tants. Comment se fait-il que cet homme reçoive
cette commission ?

M. DEWDNEY : Des commissions sont payées
aux agents des terres qui perçoivent des montants
dus pour les te-res de l'artillerie.

M. McMULLEN: Vous attendez-vous à dépen-
ser un montant aussi considérable pour dépenses
légales. l'année prochaine?

M. DEWDNEY : Nous demandons 82,500; nous
demandons aussi $250 pour des commissions. On
se propose de vendre quelques-unes des propriétés
a Granl Falls, Port Erié, et ailleurs.

M. McMIULLEN : Les dépenses légales sont très
élevées.

M. DEWDNEY: Les causes sont très impor-
tantes, et cette somme représente principalement
<les retenues en faveur de M. Christopher Robinson,
dans les deux causes $1,000 chacune de retenue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouverne-
ment a un item de $1,000 pour l'arpentage <le la
ferme Logan à Montréal. J'aimerais à savoir qu'elle
est la superficie du terrain, et ce qu'on se propose
d'en faire. Le terrain a-t-il été subdivisé en lots,

ou quelles sont les vutes du gouvernement à ce
sujet? .

M. DEWDNEY: J'ai oublié la superficie totale,
niais il y a 400 oi 500 lots. Ils ont été arpentés et
piquetés. $1,000 représente le coût de cet arpen-
tage. Une portion de ce terrain a été vendue, et
la balance sera probablement vendue cet automne.

M. SOMERVILLE: Toutes les ventes les ter-
rains d'artilleriesont-elles faites par encans publics?

M. DEWDNEY : Oui ; il faut qu'il en soit ainsi,
la loi prescrit cela.

M. SOMERVILLE : On mn'a informé que cer-
tains terrains <le l'artillerie sur le canal Rideau
onc été vendue iî vente privée.

M, DEWDNEY : Il y a une disposition que,
après que les terrains ont été loués, pendant un
certain nombre d'aunées, ils peuvent être vendus
par estimation.

M. SOMERVILLE : Y a-t-il eu les ventes de
terrains le l'artillerie faites récemment sur le
canal Rideau par vente privée?

M. DEWDNEY: Aucune vente n'a été faite sur
le canal Rideau, à ma connaissance, depuis que j'ai
la direction dut ministère. Oui, je crois qu'une
petite lisière de terrain a été vendue, de mon temps,
à une distance de trois ou quatre milles, de la ville
-une lisière triangulaire, je crois.

M. SOMERVILLE : Près du pont Billings?
M. DEWDNEY : C'est dans cette direction.
M. SO0MERVILLE : A quelles conditions cette

vente a-t-elle été faite
M. DEWDNEY: Elle a été faite d'après une

estimation d'environ $175 l'acre.
M. SOMERVILLE : Qui a été l'acquéreur?
M. DE WDNEY : Un M. Wallace, je crois.
M. SOMERVILLE : M. Wallace un memubre de

la chambre ?
M. DEWDNEY: Non.
M. SOMERVILLE: Un frère de M. Wallace,

un membre de la chambre.
M. DEWDNEY : Je mne sais pas, cela est possi-

ble.
M. SOMERVILLE: On m'informe que la vente

de la propriété a été faite à M. Wallae, un frère
de M. Wallace, le député de York-ouest, et que la
propriété a été vendue à vente privée. Si tel est
le cas, je ne dis pas que c'est le cas, mais je suis
informé que tel est le cas, qu'une lisière le terrain
de valeur a été vendue à M. Wallace, sur le canal
Rideau, près de Billings Bridge, afin de compléter
un morceau <le terrain qu'il possédait, à cet endroit,
je c-ois que nous avons droit d'avoir des informa-
tions sur le prix de ce terrain, et la raison pour
laquelle le gouvernement a jugé à propos <le se
départir dlu mode de vente ordinaire, et <le passer
un contrat pour ce terrain de l'artillerie, sur
prix d'évaluation, en faveur de ce M. Wallace et
de le soustraire au cours ordinaire les affaires.
Pourquoi ne l'a-t-il pas mis à l'enchère publique
comme cela s'est fait pour d'autres terres publiques ?

M. DEWDNEY : Ce nest pas un cas exception-
nel. Je me rappelle que c'est une petite lisière de
terrain, mesurant à un bout 160 pieds de largeur,
se terminant à une pointe, s'étendant en face de la
propriété que ce M. Wallace avait achetée du pro-
priétaire. Le propriétaire avait loué ce petit mor-

5294



[COMMUNES]

ceau triangulaire (le terrain, compris entre le che-
minet sa propriété. C'est le morceau ileterrain qui
a été vendu. Je ne crois pas qu'il y eût un acre. Il
n'y a là rien d'itnsité. D'autres ventes du même
genre ont été faites, à la suite (le baux prolongés.

M. SOMERVILLE : Quelle était l'étendue de
terrain et quel en a été le prix ?

M. DEWDNEY : Je ne me le rappelle pas, mais
je ne crois pas que ce fût une acre. A un bout,
il mesurait un peu plus de 100 pieds et à
l'autre bout il se terminait à presque rien; quelle en
était la longueur, je ne me le rappelle pas.

. McMULLEN: Assurément, le ministre ne
prétend pas (lire que $175 soit le prix d'un acre (le
terre à Billings Bridge, sur les limites <le la ville et
près des chars électriques.

M. DEWDNEY : Je ne sais pas si ce terrain se
trouve à Billings Bridge: mais ce prix est consi-
dméré comme un très bon prix.

M. McMULLEN : Qui a fait la représentation
et fixé le prix ?

M. DEWDNEY: M. Mills, notre agent pour
les terrains de l'artillerie.

M. McMULL EN : A-t-il été donné avis aux per-
sonnes qui possèdent (les propiétés, dans le voisi-
nage, que le gouvernement désirait vendre cette
propriété particulière ?

M. DEWNEY : Non ; elle n'avait (le valeur pour
personne, excepté pour le propriétaire dit terrain
voisin.

M. McM ULLEN: Elle peut avoir en une gnide
valeur pont MN. Wallace, et il n'y a pas de doute
qu'il en est ainsi, parce que elle tient à sa propriété
(le la même manière que le nez d'un homme tient à
sa face, d'après la description que le ministre ei a
donnée, et il lui était grandement profitable d'en
faire l'acquisition. Il est assez singulier qu'une
exception soit faite laits le cas <le cette propriété
particulière, par le fait qu'elle a été vendue au frère
lit membre siégeant, il y a quelque chose de louche

dans toute l'affaire. Je crois que nous devrions
connaître l'étendue le la propriété et sa valeur
réelle. Le ministre <lit qu'un officier dui gouverne-
ment a fait l'évaluation, mais cela, à mon avis, serait
une évaluation ex parte, Connaissant le fait les
intérêts de M. Wallace, et tout ce qui s'y rapporte..
Pans toius les cas, il serait difficile de eroire que
cette évaluation est satisfaisante pour le pays.

M. DEWDNEY : Je puis vous procurer toits les
détails. L'étendue du terrain était d'environ de
trois-quarts d'acre.

M. SOMERVILLE : Le ministre peut-il (lire à
quelle date la vente a eu lieu ?

M. DEWDNEY : Je ne me rappelle pas cela;
mais je crois que c'est l'automne dem-nier.

. SOMERVILLE: Cela donne plus de cachet
à la vente, parce que le chemin de fer électrique
passe maintenant tout près mde cette propriété, et
cela augmente de beaucoup la valeur de la pro-
priété.

M. DEWDNEY : Je ne crois pas qu'il fût ques-
tion de construire le chemin (le fer électrique, lors-
que cette propriété a été achetée. Je n'en connais-
sais rien.

M. SOMERVILLE : Le chemin de fer électrique
était projeté lès l'année dernière.

M. DEWDNEY-.

M. DEWDNEY : Je ce crois pas cela.
M. SOMERVILLE : Si je me rappelle bien, je

crois que des négociations ont été entamnées avec M.
Howland, le Toronto, il y a environ un an, et
lorsque les négociations ont été rompues, la compa-
gie actuelle s'empara du projet. Je crois que le
ministre devraît produire toutes les circonstances
qui concernent cette vente, parce qu'elle a un
aspect très louche. Tout peut être bien, mais pré-
sentement, cela paraît très suspect.

M. DEWDNEY :Je produirai toutes les infor-
mations.

M. McMULLEN : Le ministre <lit que les ter-
rains le l'artillerie peuvent être vendus <le cette
manière, pourvu qu'ils soient d'abord mis en vente
eà l'encan.

M. DEWDNEY :.Tai (lit que lorsqu'il y avait
des baux prolongés, ces terrains étaient vendus sur
estimation.

M. McMULLEN : Qui avait le bail de ce terrain,
et quand a-t-il expiré ?

M. DEWDNEY : Autant que je une rappelle, le
détenteur dui bail était un noumné Williams, et il
l'avait depuis un bon nombre d'années.

M. McMULLEN: Son bail était-il expiré?
M. DE)WDNEY Je tic sais pas.
M. McMULLEN :M. Wallace est-il présente-

ment en possession <le la propriété?
M. DEWDNEY : Je ne sais pas. Je ne sais pas

si les titres ont été livrés.
M. MeMULLEN: Ce terrain a-t-il été vendu

sujet au bail existant ?
M. DEWDNEY: Jle ne crois pas, parce qu'il a

été vendu clair et net.
M. McMIJLLEN: Alors personne n'était en

possession <le la propriété, lorsqu'elle a été vendue?
M. DEWDNEY : Oui; M. Williants était en

possession.
M. McMULLEN: Le ministre voudra-t-il nous

donner les informations, si le bail était expiré ou
nonî?

M. DEWDNEY: Oui.
M. SOMERVILLE : Petit-( re n'est-ce pas dans

l'ordre mais je crois qu'il va L autant que nous sa-
chions le montant que l'acq uéreur a payé pour la
propriété voisine. Il n'y a pas de doute que lors-
que le ministre a décidé (le vendre cette propriété
à M. Wallace, il s'est entqumis dii prix de la propriété
voisine, et cette propriété étant la plus rapprochée
dut terrain de l'artillerie vendu iu M. Wallace,
il a dû aviser son officier <le s'enquérir du prix
que M. Wallace avait payé pour ce terrain, afin de
fixer le prix du terrain <le l'artillerie, vendu à
M. Wallace, pour compléter sa propriété. Si le
ministre a cette information, j'aimerais qu'il la
produisît.

M. DEW DNEY : Je ne connais rien de 1% tran-
saction survenue entre M. Wallace et la personne
qui a vendu la propriété voisine. Je tâcherai si
possible, de tue procurer le prix le la propriété
voisine, afin que vous puissiez vous guider là-des-
sus.

M. ARMSTRONG: L- ministre peut-il nous
<lire si la personne qui détenait le bail de la pro-
priété a subi un refus pour la propriété, avant
qu'elle ait été venlue?
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M. DEWDNEY : Autant que je me rappelle le et ne pouvait lui servir en aucune façon, Le gou-
détenteur du bail n'a jamais demandé à acheter vernement l'a offerte en vente au propriétaire pri-
cette propriété. Toutefois, je produirai toutes les mitif, M. Williams, qui a refusé de l'acheter. Il
informations se rattachant à cette affaire. l'avait enclos et je crois qu'il payait $1 par année,

M. ARMSTRONG : La raison pour laquelle je ou un loyer nominal quelconque. Il a refusé de

pose cette question, c'est que, s'il y a un tel article l'acheter, mais il dlit qu'il donnera sa déclaration
dans la loi, qu'un terrain de l'artillerie qui a été sous serment établissant que le gouvernement lui a
tenu à bail peut être vendu sans être mis à l'enchère, offert ce terrain dernièrement, et que les acqué-
l'intention (le la loi a été, évidemment, le ne pas reurs subséquents ont offert de l'acheter. On a
déranger ceux qui sont en possession du terrain, si nommé quelqu'un pour en déterminer la valeur, qui
celapeut-êtreévité. Cenepeatêtrequelaseuleinten- a été fixée à trois fois le prix qu'on en avait
don pour laquelle cette loi a été adoptée. Dans le cas demandé à l'occupant, et cette somme a été payée
présent, il semble que l'homme qui détenait le bail sans discussion.
et était en possession du terrain, n'a jamais subi M. SOMERVILLE : Je désire dire à l'honora-
de refus pour le terrain. ble député que je n'avais aucune arrière pensée en

M. )EWDNEY: Je ne crois pas qu'il ait jamais posant ma question. La raison qui m'a engagé à
demandé à l'acheter. demander le prix du terrain voisin, était de nm'assu-

M. AMSTONG il a eufchanes ur lixrer si le gouvernememnt avait obtenu un prix raison-
M 1Rier q Ii j s ne ltan porvuit nble le ce terrain. J'ai elemeanil nsnl ministre deet peut-êu'i a tr nasue lenaissaii poas t a oi us donner une explication, et quand l'honorableêtic vendu, epei-teiecnasatipslaoidéputé dle York-onest a commencé à parler, j'ai cruconicernant ces terrains. quil allait répondre à la question. Mais je crois

M. DEW'DNEY : Il avait ce terrain à bail de- que l'honorable député aurait pu nous donner plus
puis trente ans. de renseignements à ce sujet. Il aurait pu nous

M. ARMSTRONG : Cela ne change pas le moins dire quand la vente de ce terrain le la réserve (le
du monde la condition de l'affaire. L'intention de l'artillerie avait eu lieu, quel en était le prix et qui
la loi est évidemmuent que l'homme qui a la posses- avait estimé le terrain pour le gouvernement.
sion d terrain par bail doit avoir le privilège de M. WALLACE : J'ai compris, d'après ce que
Facquérir, s'il est en vente. Dans ce cas il a été m'a <lit le sous-uinistre, qu'il avait fait estimer le
vendu à un homme qui ne l'a vait jamais eu à hail, terrain par les gens compétents, je ne peux pas <lire
et, dans les circonstances, il aurait dû être nis a par qui. Le prix a été payé sans discussion.

enchere publique.
M. WALLACE : Je me permettrai de donner M. SOMERVILLE : Quel était le prix?

qiielques explications à l'honorable député, sur un M. WALLACE : Je ne me rappelle pas le prix
point qu'il ne paraît pas bien saisir. La personne il n'était pas élevé, vu que le terrain n'était pas
qui était le locataire primitif du terrrain a refusé d'une grande étendue. Ce terrain était complète-
ce terrain du gouvernement pour un quart du mon- m1ient inutile pour le gouvernement. C'était une
tant qui a été réellement payé plus tard pour ce petite lisière de terre entre cette propriété et le che-
même terrain. min, le terrain était enclos, et il était occupé depuis

M. SOMERVILLE : Quand ? 30 ou petit-être 40 ans par le propriétaire antérieur

M. WALLACE: Il y a quelques années, je crois. M. Williams.
Il déclare que l'offre est restée ouverte jusqu'au M. SOMERVILLE : Ce terrain pouvait ne pas
temps où il a vendu son terrain, et que l'offre était être d'une grande valeur pour le gouvernement,
dFenviroi 4 du prix que le gouvernement a demandé mais il aurait pui en avoir beaucoup pour celui qlui
subséqueutînent. Il n'a pas acheté ce terrain, possédait la propriété voisine. L'honorable député
parce qu'il ne lui était d'aucun usage, mais il connaît le prix qui a été payé, et s'il ie veut pas
payait un petit loyer pour ce terrain, chaque nous le dire, le ministre nons donnera cette infor-
ainnée, et il a transporté ce bail, qu'il détenait, à la ination, et. si le ministre ne la fournit pas, niousl'ob-
pe-snmne qui a acheté sa propriété. Il a transporté tiendrons d'une autre manière.
son hail e u gouvernementliot pour le terrain de front M. WALLACE: Je dis que je ne me rappelle
que le g 'ouvernemaent lui offrait, pour le quartprix exact qui a été payé. Je crois que c'é-'
estimé, et qui a été payé. tait en moyenne au prix le $125 l'acre. Le chiffre

n'est peut-être pas exact, mais je n'en suis pas éloi-
\L. SOMERVILLE : L'honorable député de gné. Il y avait une fraction d'une acre et c'était

York-ouest (M. Wallace) qui paraît fort bien ren- environ la valeur.
seigné sur cette affaire, pourrait-il nous <lire quel
mmontant a été payé pour cette lisière de terrain, M. McMULLEN: L'honorable député de York-
qu'elle était la superficie (lu terrain, et combien a ouest dit que l'acquéreur a acheté les droits du loca-
coàté la propriété voisine? taire en même temps que le terrain. Les droits du

M. WALLACE: Je crois que ce qui a été payé locataire ont-ils été achetés avant ou après le ter-

pour la propriété voisine n'est pas beaucoup des rain
affaires le l'honorable député. M. WALLACE : En même temps, je crois. Il

M. SOMERVILLE : Probablement non. a dit qu'il y avait une lisière de terre en dedans de

M. WALLACE: Je dirai que la propriété que la clôture possédée par le gouvernement, dont il

que le gouvernement a vendue est une -lisière :était locataire, mais dont il n'avait pas payé le loyer
étroite de terre, d'environ 500 ou 600 pieds de lon- depuis trois, quatre oi ciq ans, mais il a payé le
gueur, se terminant en pointe à une extrémité, et loyer et transporté le bail avec tous ses droits.
mesurant 30 à 40 pieds de largeur à l'autre bout.: M. SOMERVILLE: Dois-je comprendre que
Elle ne valait pas une piastre pour le gouvernement cette lisière de terre suit la berge du canal?
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M. WALLACE : Non, elle se trouve entre cette
propriété et le chemin de hldage.

M. SOMERVILLE: Elle n'aboutit pas ià l'eau ?
M. WALLACE: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire

savoir du ministre à combien il estime la valeur de
cette propriété <le la ferme Logan, qui est mainte-
nant subdivisée, et combien on a réalisé par la vente
qui a déjà été faite ?

1. DEWDNEY: J'ai donné ce renseignement
durant la dernière session, et il se trouve dans les
.Dé//. Je ne m'en souviens pas exactement en ce
moment, mais je crois qu'il est établi que la pro-
priété réalisera entre $60,000 et $70,000. Mais ce
morceau triangulaire n'est qu'une très petite partie
le la ferme Logan proprement dite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous ne
vendez pas toute la ferme Logan?

M. DEWDNEY Non, seulement cette partie
triangulaire.

Sir RICHARD CARTWRI H'T : Je remarque
que vous vendez à la Pointe Pelée. Vous avez fait
faire un arpentage.

'M. DEWDNEY: J'ai su qu'à la Pointe Pelée il
y avait les squatters qui s'étaient etablis sur ce
terrain depuis quelque temps, et qui y avaient fait
des dépenses. Il y a eu des difficultés avec eux, et
le sous-ministre s'y est rendu, accompagné d'un
arpenteur, qui a arpenté les lots, et il en est venuia
une entente avec eux, mais je lie ie rappelle pas
le résultat.

Sir RICLRARI) CARTWRIGHT : Je ne sais pas
exactement quelle est l'étendue de terre que le gou-
verniement possède en cet endroit : mais je crois, à
moins qu'il n'y ait des raisons plus fortes que celles
que j'ai entendues ou que je peux supposer, qu'il
serait imprudent de céder la propriété le ce terrain
à ces squatters. D>onnez-leur un bail, si vous le
désirez, mais gardez la propriété. J'aimerais à
savoir quelle est l'étendue de cette prpriété du
gouvernement.

M. DEWVDNEY : C'est une petite lisière <le terre
près <le l'eau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'a-t-on pas
prétendu que c'était une protection pour le havre ?

M. DEWDNEY : Elle est baignée par le lac, et
<les pêcheurs l'occupent. Je suppose qu'elle n'a
pas de valeur particulière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En êtes-vous
certain. car il n'est pas probable que l'artillerie
aurait choisi ce terrain sans quelques motifs parti-
culiers. Je ne m'opposerais pas à ce que le gon-
vernement louât ces terrains. C'est ce qui a
souvent lieu au sujet îles terres de l'artillerie ;
mais, règle générale, si on réservait ces terres de
l'artillerie, c'était pour une raison spéciale, soit
dans le but le contrôler un port de refuge ou pour
d'autres motifs, et la propriété est ordinairement
de quelque valeur, et ne devrait pas être vendue
sans (le bonnes raisons.

Terres fédérales-Appointenents du
commissaire....... ............... S5,000

M. McMULLEN: Je crtois que cette question
des dépenses concernant les terres fédérales exige
un examen minutieux, Je sais que ces fi-ais exis-
taient quand le ministre a pris la direction du
mninistère, mais il ne s'est pas efforcé de les dimi-

M. SOMERVILLE.

nuer. J'ai toujours lit que je croyais que le
bureau (les terres à Winnipeg était inutile. D'après
l'expérience que nons avons an sujet du règlement
les réclamations par ce bureau, si un tiers est
mécontent et qu'il en appelle l'appel est transmis
à Ottawa. C'est comme le renvoi d'une cause
d'une cour à une autre. Je crois que les $5,000
que l'on paie à M. Snith sont (les appointements
trop élevés. Si l'honorable ministre veut examiner
les recettes et les dépenses <le l'année dernière con-
cernant les terres du Nord-Ouest, il verra que les
dépenses se sont élevées -à la somme <le $440,000, et
les recettes à $465,000, y compris les recettes pro-
venant (les ranches, des mines de charbon, (les
concessions forestières, etc. Toutes ces recettes
sont dépensées, à l'exception le quelques milliers
le piastres, pour payer les employés publics dans le
Nord-Ouest, pour le bureau <les terres à Winnipeg,
pour le service extérieur et les employés dans la
ville l'Ottawa. Quand nous considérons le fait que
le haut commissaire nous avait promis quie vers
1891 nos terres nous donneraient $58,000,000, ce
résultat fait un triste contraste, et est peu propre
à nous faire espérer que nous retirerons du pays
l'argent qlue nous avons dèpensil dans la construction
du chemin de fer canadien du Pacifique.

M. SPROULE: Je diffire entièrement d'opinion
avec l'honorable député au sujet du bureau des
terres à Wiinipeg. Tous les députés, qui siègent
dans cette chambre depuis plusieurs années, savent
qu'avant l'établissement le ce bureau, une multi-
tude le lettres étaient adressées aux députés les
priant <le faire régler <les réclamations, et vu la
d istance et d'autres circonstancesil était impossible
le réussiri à en obtenir le règlement. Maintenant,
depuis que le bureau <les terres est établi, nous
n'entendons plus parler de réclamations, mais les
intéressés s'adressent à ce bureau. Nous ne rece-
vons pas une demande contre dix que nous recevions
autrefois. Je n'en ai pas reçu une seule depuis trois
ou quatre ans, mais avant que le bureau fut établi
je les recevais par douzaine, et je n'obtenais pas
satisfaction. En écrivant à - <les personnes qui
avaient eu les affaires avec le bureau îles terres,
j'ai appris qu'on en avait reçu la plus grande satis-
faction, et que c'était le changement le plus impor-
tant <ue le gouvernement avait fait concernant
l'administration les terres dans cette partie du
pays.

M. MeMULLEN: Je désire donner une idée des
frais se rapportant à ce bureau. Voici un état pré-
paré d'après le rapport de l'auditeur général, lequel
fait voir les dépenses suivantes pour l'année
1889.90.

Appointements, ministère de l'in-
térieur à Ottawa............... $ 77,771.01

Service extérieur...... ........ 36,765.56
Dépenses imprévues, à Ottawa .... 17,419.52
Buren u des terres fédérales, AlWin-

nipeg, employés des bois de la
couronne bureaux d'euregis-
trement........... ............ 152,699.01

Terres fédérales-Capital ......... 133968.45
Source de Banf' ..... ............. 19,767.93

$438,521.48

Ajoutez le traitement du ministre, $7,000, et vous
avez un total de $445,521.48. Toutes les recettes
provenant de toutes les sources, comprenant la
vente des terres, les concessions forestières, mines
de charbon, etc., ainsi qu'on voit à la page E-106,
se sont élevées, l'ainée dernière, à $462,322.26.
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Cela laisse une balance de $16,800 environ au
crédit les terres fédérales, et c'est un bien pauvre
résultat comparé aux promesses qui ont été faites
au sujet des recettes de ce département.

Il y a des régistrateurs qui ne reçoivent pas en
honoraires le quart de leurs appointements ; j'ai
remarquée qu'il y avait un régistrateur dont les
appointements étaient de $1,200, et les honoraires
<le son bureau d'après le rapport de l'auditeur géné-
ral, se sont élevés l'année dernière à $250. Tous
les honoraires perçus dans le Nord-Ouest ne paient
pas les dépenses des bureaux d'enregistrement. Il
y un grand nombre d'employés dont on pourrait se
dispenser, et si le ministre voulait faire une enquête
sérieuse au sujet (le ces bureaux, qui sont remplis
d'employés qui y sont envoyés d'ici, je n'ai pas de
doute qu'il pourrait opérer une grande réduction
dans les dépenses. Il y a quelques années, le chef
de lopposition, pas celui :'aujourd'hui, a décrit
cette région comme étant un paradis pour les amis
du gouvernement, qui n'avaient pas d'autre lieu de
repus. J'en connais plusieurs qui n'y font pas d'au-
tres choses que retirer leurs appointements.

MN. DEWD]NEY : J'aimerais à désabuser l'hono-
rale député relativement aux sontmes que nous
recevons maintenant des bureaux d'enrégistrement.
Il est vrai que dans un des districts, à Battleford,
les appointements qui sont payés sont plus élevés
<ue dans tout autre district, mais M. Scott, qui a
été le premier régistrateur, et le seul dans le Nord-
Ouest pendant plusieurs années, a vu son district
diminué par l'établissement d'autres districts. A
Saskateh ewan-est, les recettes ont été, en 1889-90,
de 8928,79, et en 1890-91. <le $2,021.37 ; a Assini-
boïa, 4,657.42 en 1889-90, et $5,353.56 en 1890-
91 : dans Alberta-nord, $443.86 en 1889-90, et
.;33.83 en 1890-91 ; dans Alberta-sud, $4,185.36
en 1889-90 et $5,548.58 en 1990-91.

M. MlcMULLEN: Quelles ont été les dépenses
d ans Alherta-nord ?

-\. DEWDNEY $1,600 pour le régistrateur
eu sont là les seules dépenses. Dans Alber'ta-sud,
les dépenses ont été (le $3,060, laissant une balance
de plus <le $2,500. Ainsi, dans ces districts, le
revenuaugnente etexcède de beaucouples dépenses
des bureaux. Quant aux recettes générales, il n'y
a pas de doute qu'elles ne sont pas ce que nous espé-
rions, mais il y a une raison que je peux donner et
(loit je suis responsable jusqu'à un certain point,
car il est plus ou moins en mon pouvoir d'exiger les
paieinents pour préemption. Le montant actuelle-
mient dû pour préemption est le plus de $3,000,000,
sur lequel 6 pour cent ont été retirés. Depuis deux
ou trois ans surtout, on n'a payé que de bien faibles
miontants sur les préemptions, et je n'ai pas cru
devoir forcer les colons. Je n'ai pas de doute que,
après les récoltes que nous espérons avoir cette-
année, les recettes provenant de cette source éton-nueront même l'honorable député, parce que ces gens
sont bien disposés à payer quand ils en ont le
lioyeu, et il est entendu que, avec cette bonne
récolte que nous espérons, on leur demandera le
payer sans faute. Si je les avais forcés, nul doute
qlue j'aurais pu présenter un résultat plus satisfai-
sant, mais j'ai cru qu'il valait mieux user de dou-
eeur, plutôt que de chasser ces colons du pays en
les traitant avec rigueur.

M. McMTLLEN: Pourquoi est-il nécessaire de
paYer $2,000 au régistrateur de Battleford quand
les autres ne reçoivent que $1,200 ?

M. DEWDNEY: M. Scott a été le premier
régistrateur dans le Nord-Ouest, et il a été nommé
par le gouvernement de M. Mackenzie avec ces
appointements. Quand on a divisé les districts, il
est resté régistrateur et nous avons cru que nous ne
devrions pas diminuer ses appointements.

M. Mc'MULLEN Quand il a été nommé, je sup-
pose que la vie coûtait plus cher qu'aujourd'hui.
Peu m'importe qui l'a nommé, on lui a accordé des
appointements trop élevés. Maintenant, je suppose
qu'il peut vivre là à aussi bon marché que partout
ailleurs, avec les facilités que fournissent les chemins
de fer, et quand les devoirs de sa charge sont dimi-
nués, ses appointements devraient être réduits au
montant que l'on paie aux autres.

M. FRASER: La question des appointements
est peu importante comparée à l'autre, et j'aimerais
à demander au ministre combien il espère recevoir
en paiement <les terres durant l'année qui vient de
se terminer?

M. DEWDNEY : Les recettes seront <le $454,-
185.10.

M. FRASER : Ce montant proviendra-t-il en
granîde partie de la vente des terres faite avant
l'année qui vient d'expirer?

M. DEWDNEY: C'est le revenu provenant des
terres fédérales comprenant les ventes et les droits
<le coupes le bois.

M. FRASER: Je veux connaitre le revenu pro-
venant le la vente les terres aux colons actuels
poiur les fins agricoles?

M. DEWDNEY: J'aile rapport, iais je ne peux
pas le donner sans l'additionner.

NI. FRASER: Il me semble que le montant payé
pour frais d'arpentage est hors <le toute proportion
avec la quantité de terre vendue et des sommes
d'argent reçues. Bien qu'il ait pu être nécessaire
<le faire tous ces arpentages, je suis obligé de dire
qu'on s'est plus occupé de faire arpenter et de payer
les arpenteurs que le coloniser le pays. Il est très
iniportant, vu le recensement, de savoir ce que l'on
peut faire pour coloniser ce vaste pays. Le minis-
tre doit savoir si on peut faire quelque chose <le
plus que ce qui a été fait. Mais le montant
dépensé, comparé aux résultats, est hors de pro-
portion. Il y a eu beaucoup d'arpentage pour le
résultat qui a été obtenu. Combien <le temps cet
état de choses doit-il durer? Quelle étendue de
terre doit-on encore faire arpenter? La somme
imputable au revenu, cette année, est le $145,000,
et celle qui est imputable au capital est de $100,000,
a une fraction près un quart de million de piastres.
Les résultats sont-ils proportionnés aux dépenses?
Devons-nous ne pas espérer d'avoir de meilleurs
résultats dans l'avenir? Si la politique d'immigra-
tion a échoué, on devrait diminuer ces frais jusqu'à
ce que nous trouvions une meilleure méthode pour
encourager les colons à s'établir dans le Nord-Ouest.
Je sais qu'il peut y avoir divergence d'opinion
quant aux méthodes à suivre, mais il ne peut pas y
en avoir quant aux sommes d'argent que nous
dépensons et les résultats que nous obtenons. Il
est absurde de dépenser $250,000 quand le revenu
n'est que de $400,000, et provenant des ventes
faites depuis longtenm ps. Je suppose que le mon-
tant qui provient actuellement des terres vendues à
des colons de bonne foi, ne s'élève pas à $250,000.
Pour ma part, si on ne suit pas une autre méthode
pour coloniser le Nord-Ouest, autant vaut donner
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les terres aux premiers venus. Les colons de bonne le No-Ouest, beaucoup voyagé a n
foi valent plus que 'argent que nous recevons inspecteurs-un homme bien respectable-nais, en
aujourd'inui. Que le gouvernement ouvre tout le 1 sa compagnie, j'ai appris contnent les choses se
pays, qu'il invite les colons (le toutes les parties de passaient, et j'ai eu occasion de voir de quelle ia-
lunivers et quil leur donne les terres. nière ils agissaient.

M. SPROULE: C'est ce que nous avons fait M. PAVIN Mon honorable ami doit savoir que:
pendant longtemps. tous les inspecteurs <le loiiesteads dans le Nord-

M. DEW'N lyademiios'acres (le Ouest n'ont pas la chance dFa'oir un compagnon,M.DE DEY : Il y a dles mnillions d'arsd
terre qui attendent encore. de voyage aussi aimable et agréable (ue mon hono-

-M. RAS'R: es illons l'aresque ersnneraide ami. S'ils avaient cette chance, je ne (oute:
M. F RASER : D)es millions d'acres que personne psq'l edpneaetre aslu oae

ne pieut obtenir, parce que les syndicats les détien- pas il ne én seaucou e cn lu vord-
nient. Que tout le pays soit ouvert et les colons s'y Ouest, s'il croit que 'inspecteu peut aller partout
rendront.

M. TROW : A la page D-136 du rapport le canspayl e ' e pous voyage , et
1 aud1iteulr-général, je remarque que l'inspection des;D estrouve ces fr-ais très miodérés. Prenez le chev-al
établissements coûte très cher. Il y a Par exemple pour lequel nous payons 50 centins par jour à l'ins-
J. J. Arsenault, dont les appointements sont <le pecteor. Je ne vois rien d'étoinant à ce qu'un
51,200: frais d'entretien, 266 jours, a 815 * 1à1 cheval voyage durant un jours dans l'année. Si
cheval, 361 jours, à 50 centins, total $579.50 ; har- parcourent le pays peuvent se procurer
nais et fouet 824. ]( : un coussin pour voiture, $3 ; ceva p c p u
louage de chevaux $850, et de plus, plusieurs arti- aré, car il n'est pas rare (lats le Nord-Ouest,.
eles pour s(onl bureau. pendant <lie vous êtes au iieu de la plaine, loin-

M. DEWDNEY : M. Arsenîault est inspecteur des ié<eciîs vété-inai-es, (lue votre cheval soit
les loiiesteads, et ses devoirs l'obligent à voyager pris de coliques et vous le :oyez bientôt tomber les

continuellement ; réellement, il est difficile que les quatre fers eu l'air. Qunt à cet item, je crois que
inspecteurs dle hoimesteads que nous avons maint- lînorable député <le Velliîgtoi-nord ( M.
nant puissent suflire a la besogne. Autrefois, ils McMnllen ) est atcbi--igoriste. Généralement, il
achetaient leurs chevaux et nouis leur payions un est rigoriste, mais il s'est surpassé ce sotr son
certain montant pour les entretenir. Aujourd'hui, défaut principal i été d'êt-e trop modeste et il ne
nous fournissons les chevaux, et nous allotons aux ssait pas l'influence bénigne qui faisait voya-
inspecteurs 81.50 par jour pour leurs fiais il'entrc- gel- cet inspecteu à aussi lon ma-ché.
tien, et 50 cenîtins par jour, pour le cheval. Après M SOMERVILLE : Peidant que nus et
avoir tout bien considéré, nous sonnuei--s venus à latavor outbin ciiî<lré tOii 5iiiit5 Viiit5i tisomtmies sur le nomtbre <le jurns, il y a une femme
conîclusion que cette indemnité était très raisonna- <liii a travaillé 365 jou-s, on te Va pas payée aussi
ble. hiien que le cheval.

M. TROW: Je suis surpris (lue l'on porte ai -M W'ASON : -le ne suis pas toiti--fait de l'avis
compte 361 jours pour un cheval. Il doit avoir été (le liortble député <'Assiiboïa-ouest. Lis-
surielé, ou bien les années sont peut-être plus Ieoteu- reçoit $1.50 par jour, et 50 ceîtins pour son
longues là qu'ici. cheval, et il <oit faire un peu <e piofit su cette

M. DEWDNEY : -Je suppose quil a pris quel- itîdeinité <e $2 par jour. Règle générale, les
ques jours sur l'année précédente. inspecteurs sont bien traités par les colots dans les

M. W'AI'SON : Si l'honorable monsieur connais- disticts ii ils visitent, et l'indEmnité est très libé-
sait les faits, il saurait lue cet inspecteur avait soit talen Combiet les inspecteurs ont-ils fait d'ins-
propre cheval, et qu'il en faisait payer letitretien pections l'année dernière ? Combien ces inspections
par le gouvernement pendant toute lannée. ont-elles réalisé ? Je sais (lte les inspecteurs exigent

M. DEWDNEY Il a pu en être ainsi, mais $10 pr inspection siautiefoisl'hono-ai-e était dele -t iv'< pn. -. nnu-fi~ <'luvrî siI~ Il,5 tu e reste encore à savoir si quelqu'un a eu uitle cheval eûtappartenu au gouvernement, il aurait
reei 50 centins par jour pour 'entretenir.

M, WATSON: Quelqutes-uns des inspecteurs ie M. DEWDNEY: L'honorable député te prétend
fournissent-ils pas leurs propres chevaux. pas que les inspecteurs s'approptient cet atgent?

M. )EW)NET No, nit foti-<ison tots M. NVATSON : ,Je demande u trenseignement.M. DEWDNEY : Non, nous fournissons tous
les chevaux. M. DEWDNEY: Cet arent est versé au trésor.

M. McMU LLEN Je crois que les frais occa- M. DAVIN: Je pense (lue l'honorable député de
sionnés par ces inspecteurs de hoinesteads sont plus Marquette dlit se t-omper. J'aimerais à demander
élevés qutil n'est nécessaire. Je sais continent ils au ministre, pour ma propre inforuation, si l'ins-
agissent. Un inspecteur de hotnesteads dans le pecteu- reçoit l'hotoraire. Aitsi que je le com-
Nord-Ouest va faire l'inspection d'une propriété pends, looraiîe est payc an bureau.
le colon est très heureux (le le voir ; il le reçoit bien M. DEWDNEY Les honoraires sont versés au.
chez lui, nourrit le cheval, et 'inspecteur ne paie bureau. Cette année, les honoraires ont excédé de
pas un centin. Cela arrive neuf fois sur dix, et $9,000 les appointements <es inspecteurs.
chaque inspection qu'ils font leur coûte peu ou rien. M. WATSON: L'honoraire n'est-il pas payé à
A mon avis, c'est absurde. Je sais parfaitement l'inspecten quand il fait son inspection
bien qu'il y en a parmi eux (lui dépensent bien peu
par année. Leur indemnité de .$2 par jour et leurs M fait u Oair au but-ea l
appointements sont presqutun profit net parce qu'ils
ne dépensent rien en voyageant. Ceux dont ils M. WA'SON: Donne-t-on des reçus pour toutes
vont inspecter les propriétés sont très contents (le les sommes que le gouvernent reçot?
les voir, J'ai moi-même, pendant que j'étais dans M. DEVDNEY: Je le suppose.

M.. FDnbsAni.
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M. VATSON : Je suis informé que les inspec-
teurs ne donnent pas de reçus.

M. DEWDNEY : Pouvez-vous en nommer quel-
ques-uns ?

M. WATSON : Je crois que je peur: en nommer.
.e désire savoir quel est le mode suivi au sujet de
ces lonoraires.

M. DEWDNEY: Si les intéressés s'adressent au
lureau, ils paient les honoraires au bureau. S'ils
s'alressent à l'inspecteur, ils lui paient l'honoraire.
Il rend compte de tout ce qu'il reçoit. Je suppose
que personne ne demande une inspection et ne paie
$10 sans exiger un reçu. S'il était arrivé quelque
chose le cette nature, nous l'aurions appris, et le
fait aurait été signalé au bureau principal.

M. WATSON : Il ne s'en suit pas que l'honora-
He ministre l'apprendrait du bureau principal oui
des individus. Si une inspection est faite et si les
lettres patentes sont reconniandées, peu importe à
celui qij reçoit les lettres patentes qu'il ait un reçu
ou nion. Je tiens mes renseigrnements <le lettres
que j'ai reçues durant cette session, et on se plaint
ali'èreimient du fait que le gouvernement exige $10
au lieu <le $5, l'ancien honoraire. L'honorable
miiinistre nous a dit que les hororaires ont plus que
piyé les frais d'inspection, et je suggérerais, en ce
cas, que l'honoraire fût rédluit à $5, comme autre-
fois. On m'a aussi demandé de constater comment
les rapports étaient faits, et si on supposait que
l'inspecteur donnait un reçu. parce que celui qui m'a
c-rit était sous l'impression que quand l'inspecteur

faisait payer $10 au lieu le $5, il en gardait cinq
pour lui.

M. I)E\WDNEY: Nous ne pouvons pas empêcher
les gens d'avoir les soupçons de cette nature.
Quand on fait une inspection, c'est dans le but le
constater si une inscription peut être accordée pour
le quart de section en question. Il y a un moyen
lratique <le contrôler, parce que le bureau sait si
l'inspection a été faite et si l'honoraire a été payé.
L'inspection doit être faite avant que l'inscription
soit accordée.

M. W ATSON: Un particulier peut s'adresser à
un inspecteur et lui deminder d'inspecter son
hmestead avant de communiquer avec le bureau
priueipal. L'inspection est faite et l'inspecteur
pnut en faire rapport ou non. Dans plusieurs cas,
<les rapports défavorables ont été faits, et cepen-
dant, l'honoraire a été payé.

N. SPROULE : L'honorable député doit savoir
(pite l'inspection n'aurait pas de résultat, s'il n'y
avait pas <le rapport. Le but est de faire un rap-
port à l'agent (les terres, qui transmettra à son
bureau la demande pour obtenir les lettres patentes.
Il serait inutile de faire une inspection si l'agent
les terres n'en recevait pas le rapport. C'est le

moyen <le contrôler les inspecteurs.
M. WATSON: C'est ce dont je nie plains. Le

colon paie $10 pour l'inspection, qui peut ne pas
ïtre approuvée et il n'obtient pas ses lettres paten-
tes. Il devra probablement attendre deux on trois
ans et, s'il désire savoir pourquoi les lettres paten-
tes ne sont pas accordées, il s'adressera au minis-
tere. Souvent les colons ne sont pas empressés
d'obtenir leurs lettres patentes, et ils font leur
euaide à l'inspecteur quand il passe par là.
NI. )EWDNEY : Cela ne peut pas être. Ils

doivent présenter leur demande à l'agent des terres.

M. McMULLEN: Je remarque à lapa g e D-135,
du rapport de l'auditeur général, que T. H. Aikman,
inspecteur de homnesteads, reçoit $1,200 par année.
Il reçoit aussi pour frais d'entretien, 264 jours à
$1,50 par jour; cheval, 349 jours, à 50 centins par
jour, 2 chevaux, $305; louage de chevaux, $54, et
frais d'écurie et (le nourriture, $48.75. Comment
se fait-il qu'il fasse payer l'entretien du cheval, et
plus loin le louage d'un cheval et les frais d'écurie ?

M. DEWDNEY: Il aura probablement morfondu
son cheval, et il a dû en louer un autre, ou son
cheval est mort et il en a acheté un autre, je vais
examiner les pièces justificatives, et voir ce qui en
est.

M. McMULLEN: Quel est le nombre des ins-
pecteurs de homnesteads?

M. DEWDNEY: Sept.
M. McMULLEN: Je remarque que les dépenses

le ce nommé Aikian s'élèvent à $4 par jour, tout
compté. Il est regrettable qu'il ne se soit pas mor-
fondu lui-même au lieu du cheval.

M. WATSON: L'honorable ministre peut-il nous
donner une idée du nombre d'inspections que ces
inspecteurs ont faites?

M. DEWDNEY: Je n'ai pas le rapport en ce
monent.

M. WATSON: J'aimerais à avoir ce renseigne-
nient, parce que je sais qu'il y a des délais dont
souffrent ceux qui ont le droit d'obtenir leurs lettres
patentes, par le fait qlue le gouvernement exige un
rapport de l'inspecteur avant d'émettre les lettres
patentes, et ces inspecteurs ne peuvent pas faire
leur tournée. Il me semble qu'avec les facilités <le
voyager qu'il y a dans le pays, sept inspecteurs
pourraient faire leurs rapports plus promptement
qu'ils ne le font aujourd'hui aui sujet des demandes
<les requérants.

M. DEWDNEY: Il arrive souvent qu'il y a sur-
croit d'ouvrage et le délai peut dépendre du petit
nombre d'inspecteurs que nous avons. Je sais que
les inspecteurs voyagent jour et nuit et qu'ils sont
surchargés d'ouvrage. On a pu porter les plaintes
au bureau <le Winnipeg, mais je sais que je n'en ai
recu aucune. J'ai connu des gens qui voulaient
avoir les inspecteurs en hiver, alors qu'il leur était
impossible ('y aller.

M. WATSON: Font-ils des inspections en hiver?
NI. DEWDNEY: Oui, dans le sud lu Manitoba,

où il n'y a pas de neige.
M. TROW: Je remarque que W. H. Allison

réclame $80 pour soulte- sur un boggey, et que le
gouvernement a payé cette somnie. C'est le prix
d'un boggey neuf.

M. DEWDNEY: Je suppose qu'il a donné $80
et un autre boggey en échange.

M. MeMULLEN: Je crois qu'il est juste que
nous attirions l'attention du ministre sur les dé-
penses énormes du bureau des terres à Winnipeg,
lesquelles s'élèvent à $25,000. Vous commencez
par un concierge à $600 par année; ensuite vous
avez T. R. Burpé secrétaire, à $1,800; A. F. Crowe,
commis surnuméraire, un an, $850 ; Dixon, un autre
commis, $1,050; Dolbear, un autre commis surnu-
méraire, 365 jours a $3 par jour, et le commissaire,
H. H. Smith, qui reçoit $5,000 par année. En tout,
vous avez 26 employés. Il y a ensuite une somme
considérable pour dépenses imprévues. Nous
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avons le surintendant des mines, $3,200 par année,
et un commissaire des bois (le la Couronne, M. J. H.
Morgan, qui recoit $2,000 par année.

N. DEWDNEY: Il est parti depuis un an et
personne n'a été nommé pour le remplacer.

31. McMULLEN: J'en félicite le ministre, et
j'espère que, l'année prochaine, il en signalera un
plus grand nombre qui seront partis. Le commis-
salire métis est-il encore employé, à $2,190 par
année

M. DEWDNEV: Oui, il a encore beaucoup
d'ou rage à faire.

M. MleMULLEN : Si l'honorable ministre con-
sent à se dispenser de ses'services nous laisserons
adopter cet itei maintenant.

M. lEWDNEY: Ce serait agir durement à
l'égard de des métis. L'inspecteur a encore beau-
coup i faire.

M. M'M UL LEN : Je crois que nous avons là un
certain nombre d'employés dont on pourrait se
passer. Combien y a-t-il de bureaux d'enregis-
trement

M. DEWDNEY: Cinq.
L. Mc ULTLLEN: Vous avez nonuné derniè-

renient un inspecteur (les bu1reaux d'enregistrement.
M. I)EW'DNEY : Il a été nommé quand le

système Torrens a été adopté.
M. McMULLEN: Quels sont ses appointements?
M. DEWINEY: Il reçoit $1,600 et je mue pro-

pose cette année de hausser ses appoinitements à
82,000. C'est un employé le premier ordre, il
occupe une position de grande responsabilité, et il
a b)eaiuoup d'ouvrage. Non-seulemient il inspecte
les bureaux, mais si un régistrateur est malade, ce
qui arrive presque tous les ans, il le remplace, et
c'est le seul ui puisse remplir les fonctions le
régistrateur dans les cas de nécessité.

NI. M:MULLEN Je ne puis pas comprendre
qu'il soit nécessaire d'avoir un irspecteur pour ciq
btieaix d'enregistremnent. Le ministre a admis
aujourd'hui que certains bureaux ne paient pas
leurs dépenses, bien que j'av'oue que d'autres paient
beaucoup plus que leurs dépenses ; mais il ne
semble absurde d'avoircet employé, dont les appoin-
tements ont été le $1,400 et qui sont aujourd'hui
de S2,000 par année. Quel est son nom'

M. DEWDNEY : P. M. Barker. Il vient
'lOntario.
M. MMULLEN: Je crois que c'est le beau-

frère de l'honorable député de Simnoe-nord (M.
McCarthy.)

M. DEWDNEY : Je l'ignorais.
M. MieMU LLEN: Eh bien, je le sais. Je ne

sais pas si on l'a nommé pour cette raison ou non.
Je sais que nous avons payé ses fiais de voyage
depuis Orangeville jusqu'au Nord-Ouest.

M. DAVIN: Il n'y a pas de doute que cet
employé est sur'chargé d'ouvrage. Je le connais
très bien. C'est un employé énergique et com-
pétent et, ainsi que le ministre l'a (lit, si un
régistratenr est malade il le remplace, je lai vu
agir ainsi. Sa responsabilité est grande, et je ne
crois pas que la somme le 82,000 soit trop élevée.

M. TROW: A la page 132-B, je vois un item
renarquable Transport d'un coffre de sûreté,

55 ; fret et frais, -7.86."
M. MCMILLES.

M. DEWDNEY: Si c'est pour le bureau du
commissaire, ce coffre (le sûrete était dans l'ancien
bureau de poste à l'extrémité-sud de la ville et il
a été transporté à l'étage supérieur dlu nouveau
bureau de poste. C'est une idée de ma part.

M. McM ULLEN: A la page D-134, le ministre
verra ce qui suit :-P. M. Barker, instructeur (les
régistrateurs, Orangeville à Régina-emballer (les
meubles, $10 : charriage de meubles, $13 ; billets
(le passage, $51.80 ; pullman, $16; pension de sa
famille, $15 ; fret, $87. 50 ; balance remboursée en
octobre, $86.70 ; soit 9280. De sorte que nous
avons payé non seulement ses propres frais de
voyage, mais ceux de sa famille.

M. DEWDNEY : le crois que c'est l'usage,
quand (les employés vont pour la première fois au
Nord-Ouest pour y fixer leur résidence permanente.

M. WATSON : Ne pourrait-on pas se procurer
des agents dans ces territoires, sans en envoyer
d'Orangeville?

M. DEWDNEY : Je n'en sais rien. Il a été
nommé il y a trois ou quatre ans, avant que je
prisse la direction du ministère.

Appointements -du surintendant des
m ines................................ $ 2,200

M. McMULLEN : Etes-vous pour continuer à
employer cet homme?

N. DEWDNEY : Oh oui ! M. Pierce est un
homme précieux.

M. WATSON : Quels sont ses devoirs parti-
culiers ?

M. DEWDNEY : Quand il a été nommé, nous
aions le contrôle (le la région minière qui se trouve
le long (les chemns (le fer (le la Colomibie-Anglaise,
et en même temps il s'occupait les affaires du
bureau des terres dans les territoires du Nord-
Ouest. C'est pour cette raison qu'on l'a appelé
surintendant des mines, mais il est employé pour
les inspections et le règlement (les difficultés dans
le Nord-Ouest. Il est aujourd'hui au lac LaBiche,
où il règle les réclamations des Métis.

M. WATSON: Je crois que le mot surintendant
(les mines est une moquerie dans le présent cas.
Quelle partie de son temps emploie-t-il à l'inspection
des mines .

M. DEWDNEY : Je ne sache pas qu'il ait
inspecté (les mines l'année dernière, ni depuis que
nous avons remis la propriété au gouvernement de
la Colombie-Anglaise. Il y a des mines à l'est lu
sommet (les Montagnes Rocheuses.

Appointements des agents des terres
fédérales ................. .. S19,295

M. WATSON : A-t-on l'intention de nommer un
agent dans le district du lac Dauphin ?

M. DEWDNEY : Nous y avons envoyé un eni-
ployé du bureau de Minnedosa, et il est remplacé
par un connuis du bureau de Winnipeg.

M. WATSON: Je crois qu'un agent permanent
devrait être nommé clans le district du lac Dauphin,
vu que c'est là que les colons se dirigent. L'ouvrage
a beaucoup diminué à Minnedosa et à Birtle et
autres lieux, et il serait bon de diminuer les
dépenses dans ces endroits, et de créer de nouveaux
bureaux où ils sont le plus nécessaires.

M.K DEWDNEY : J'ai examiné cette question et
je pourrais bien nommer un agent permanent au
lac Dauphin.
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M. MMULLEN: Comment se fait-il qu'il y ait
uue augmentation de $3,800 dans ce crédit?

M. 1EWDNEY: Ce n'est pas une augmenta-
tion réelle. Les appointements de M. E. F.
Stephenson, qui était agent des bois (le la couronne
et qui est aujourd'hui agent (les terres fédérales à
\\'innipeg, sont compris dans cet item. Nousavons
fait venir M. Whitcher de Winnipeg ici pour y
exécuter un travail spécial. Il recevait $2.400 et
il est venu ici où il reçoit $1,700. Nous avons
aurdgamé le bureau des terres et le bureau des bois
de la Couronne, et nous imputons les appointements
le M. Stephensoni sur le bureau des terres, tandis
que lannée dernière ils étaient imputés sur le
bureau des bois de la Couronne. Les appointements
de Stephenson sont de $2,000.

M. MelULLEN: Combien (le fils M. Rufus
Stephenson a-t-il dans le Nord-Ouest ?

\I. DE\\ DNEY: Je ne saurais le dire. L'année
derniÛre \l. Stephenson recevait les mêmes appoin-
tements, niais comme agent des bois de la Couronne
seulement. M. Nash, qui est employé au bureau
des ter res à Winipeg, a été nommé agent les
terres fédérales à Kamloops, et ses appointements
siont compris dans ce crédit. Ensuite, les appoin-
tements le MM. Hiam et Stephenson ont été aug-
mnentés de $300 chacun.

M. McMULLEN: L'honorable ministre pense-
t-il réellement que, vu les recettes provenant (lu
Nord-Ouest et de ces dépenses énormes, il est
justifiable d'augmenter les appointements des em-
ployés le $1,400 à $2,000 chacun ?

M. WATSON : Les inspecteurs des bois de la
Couronne ont-ils droit à une partie les frais que
paient ceux qui coupent du bois et du foin, sans
permission, sur les terres publiques ?

M. DE WDNEY : Non ; mais il y a des employés
subalternes qui ont des petits salaires et qui ont
droit à une partie des honoraires provenant du foin
que les gens coupent.

M. WATSON : Je connaisunecouplede casoù des
colons se sont plaints qu'on les avait mis à Famende
et qu'on avait confisqué leur foin, après l'avoir
coupé sur dles terres qui avaient été' livrées à la
clonisation, mais les inspecteurs ne connaissant
pas les limites de la localité, avaient saisi le foin, et
avaient ainsi causé de grands inconvénients aux
colons. C'était un des inspecteurs des bois de la
Couronne qui avait opéré la saisie, et j'ai compris
que quand ils faisaient une saisie de cette nature,
ils avaient une partie des honoraires.

'M. DEWDNEY: Non, il n'en est pas ainsi.
M. WATSON: Un des agents des bois dela Cou-

ronne s'est plaint qu'il avait été traité injustement.
Si sa déclaration est vraie, il a un grief. M. W. B.
Nie Lellan, l'employé en question, a été assigné·com-
mec témoin dans la cause des moulins de Sainte-Ca-
therine, dans laquelle le gouvernement était inté-
ressé. Pendant qu'il était dans l'Ouest, occupé à
remplir ses fonctions publiques, il recevait l'indem-
iité régulière pour frais de voyage, et pendant qu'il
etait a Ottawa, on a refusé de la lui payer. Pour-
quoi ses frais de voyage n'ont-ils pas été payés ici
quand il était assigné comme témoin, étant un em-
ployé du gouvernement ? Doit-on assigner comme
ténoin un de ces garde-forestiers et ne pas lui payer
les frais qu'il reçoit dans le Nord-Ouest?

Sir JOHN THOMPSON: Il n'aurait droit qu'aux
frais d'un témoin.

M. WATSON : Ces hommes reçoivent $800 on
$900 par année et ils ont leurs frais <le voyage quand
ils sont dans le Nord-Ouest. S'ils viennent ici
comme témoins assignés, naturellement leurs appoin-
temuents ne cessent pas, et pourquoi ne recevraient-
ils pas leurs frais le voyage quand ils sont ici com-
mue témoins, dans une cause où le gouvernement est
intéressé ?

Sir JOHN THOMPSON : Ils ont droit aux frais
qui sont accordés aux témoins. Un homme est as-
signé dans une cause et ses frais sont taxés par l'of-
ficier de la cour.

M. ?\cMULLEN: Ou résidaitStephenson avant
le partir pour Winnipeg ?

M. DEWDNEY: Je l'ignore, je ne l'avais ja-
mais vu avant qu'il ai-rivât à Winnipeg.

M. McMULLEN: Je vois que nous avons un
autre Stevenson à Régina.

M. DEWDNEY : C'est un vieillard de 80 ans
quï appartient à une autre famille.

M. DAVIN: Il- écrit son nom avec un "v"
comme Sain Wreller.

Appointements de l'agent (les bois de la
Couronne-New-Westminster........ $1,800

M. CASEY: J'aurais un mot à dire au sujet des
appointements de l'agent des terres fédérales.

Le PRÉSIDENT (M. DENisoNx): Cet item a été
adopté avant l'arrivée de l'honorable député. L'item
qui est maintenant soumis se rapporte à l'agent des
bois de la Couronne.

CASEY: Je dis que nous en sommes sur l'autre
item.

Le PRÉSIDENT: Il a été adopté avant notre
arrivée.

M. CASEY : Le ministre a dit que l'auginen-
tation apparente dans les appointements les agents
des terres fédérales dépendait dufaitqu'unagen tdes
bois de la Couronne avait été transféré, ce qui cau-
serait une réduction correspondante dans les
dépenses du bureau. Veut-il expliquer cela?

M. DEWDNEY : J'ai donné tous les items de
ce crédit avant que l'honorable député entrât dans
la chambre.

Appointements des commis du service
extérieur, de gardes-forestiers et
du service des guides........... $40,827.50

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'avais com-
pris que l'on devait se dispenser du service des
guides.

M. DEWDNEY: Oui ; ce devrait être les
employés préposés aux renseignements.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont ces
employés?

M. DEWDNEY : Nous n'en avons qu'un, Robert
Douil, à Medicine-Hat. Il conduit les colons et les
établit. Ainsi que l'honorable député le sait, il n'y
a pas d'agent entre Régina et Calgary.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.: Combien de
membres de l'opposition locale d'Ontario payez-
vous sous ce chapitre ?

M. lUEWDNEY: Pas un seul.
Sir RICHARD CARTWRIGHT.: Et mon ami

Metcalfe?
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M. DEWDNEY : Personne de ce nonn'estpayé
maintenant.

Sir RICHARD CART\WRIH T: Voules-vous
dire que vous n'employez plus ce fonctionnaire
important ?

M. DEWDNEY : Je ne l'emploie plus en tant
que je suis concerné.

M. l'ORATEUR : Je désire attirer l'attention
li ministre sur le cas le M. Black, <le Minnedosa,

qui, pendant quelque temps a été garde-forestier,
mlais on s'est dispensé <le ses services. Il m'écrit
que quelque temps après, il a perçu certains droits
sur coupe de bois dans cet endiroit et qu'il a fait
rapport au ministère, mais qu'il n'a rien reen le ce
dernier depuis qu'il a cessé de le reconnaître comme
son employé tout en continuant à recevoir les
sonIlmics qui'il percevait, et il prétend qu'il a droit
à ue rémunération pour avoir perçu ces somml<es.
Je serais content si le ministre voulait examiner
cette affaire et rétril)uer ses services.

M. DEWDNEY : J'examiiinei'ai la question.
"I. WATSON : Cela tie viendrait-il pas sous. le

chapitre concernant ceux qlui ont droit à une partie
des honoraires?

M. )EWl)NEY : Je suis porté à le croire.
M. CASEY : J 'ai compris que le ministre a <lit

que les guides n'existaient plus, q u e les employés
préposés aux renseignements les avaient remplacés,
et ensuite qu'il n'y avait qu'un seul employé le
cette dernière description. coinent se fait-il qu 'il
n'y ait pas une plus grande réduction, après que
tout le personnel les guides a cessé d'exister?
Coumblieti a-t-on payé l'année dernière pour les guides
de terres ?

M1. DEWDNEY : Je n'ai pas ce renseignemîent
dans le moment. Il se trouve dans le rapport le
l'auditeur général de l'année dernière, mais je crois
qeic nous avons payé trois ou quatre mille piastres
l'aniée dernière.

M. CASEY: Je vois que M. Metcalfe, pour les
six mois qu'il a été employé comme agent d'imimi-
gration, a revu $150 patr uois, soit $900 ; et comne
employé préposé aux renseignements, il a recu $!)0
par mois, évidemment pour le même espace de
temps, car les fonctions les deux charges sont remu-
plies dans le même temps. )ans toits les cas, M.
Metealfe n'était pas là pendant l'hiver ; il avait
d'autres devoirs il remplir ailleurs ; mais il a reti
$1,380 pour remnplir deux charges (lui étaient in-
comîpatiles s'il voulait en accomuplir les devoirs
convenablement. Un employé préposé aux rensei-
gîenlemnts n'est pas censé rester au même endroit.
Un agent d'immigration doit toujours être à son
bureau. Un employé préposé aux renseignements
doit voyager et faire voir le pays aux gens, et l'a-
gent d'immlligration doit rester à son bureau pour
recevoir les lionoraires, faire les inscriptions et
toutes ces sortes le choses. De plus, je vois que
M. Metcalfe a reçu $98.89 pour frais le voyage, et
$10 pour pullmîai, et $5 pour pension. Durant les
cinq jours qu'il s'est absenté, il a dépensé $108 en
billets de passage sur les chemins de fer, formant
en tout $1,400 qu'il a reçu pour 6 mois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ai sujet de
M. Metcalfe, aviez-vous l'habitude de payer ses
frais <le voyage de Kingston, aller et retour ?

M. DEWDNEY: Oui.Sir RicHmeAio Ca-rwcT\lnr-IT.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Sur quel prin-
cipe vous appuyiez-vous pour cela?

M. DEWDNEY : Je crois qu'il a été dans l'ouest
une ou deux fois pour nous. Je ne sais pas si ses
dépenses ont été payées les leux étés, ou non.

M. CASEY: Je m'oppose à ce que le gouverne.
ment aille dans l'est chercher (les hommes pour
travailler dans l'ouest, en payant leurs frais de
voyage. Maintenant, nous avons à Manitoba des
hommes aussi compétents (ue M. Metcalfe pour
remplir des charges.

M. TAYLOR : Non.
M. CASEY : Oui, des hommes qui rempliraient

leurs devoirs aussi bien que M. Metcalfe, et qui en
savent autant, sinon plus que lui sur le pays. Je
dis que le gouvernement ne devrait pas payer les
fr<ais (le voyage de ces hommes entre Ottawa ou
Kingston, pour remplir les emplois bien rétribués
dans le Nord-Ouest, quand nous avons (les hommes
aussi compétents sur les lieux. .le vois que M.
Metcalfe a reçu $108 pour ses frais de voyage à
Winnipeg, et 812.50 pont' frais d'entretien. Or,
c'est une de ces dépenses inutiles que l'on ne peut
excuser.

Frais de voyage de l'inspecteur des
agences. du surintendant des
mines, des inspecteurs des établis-
sements gratuits: dépenses ibmpré-
vues lu surintendant des mines,
du bureau des terres, des agents
des terres fédérales et des bois (le
la Couronne: de l'inspecteur des
ranches, et du bureau principal;
compte du service spécial: papier
et impressions, et frais dle la com-
mission chargée du règlement des
réclamations des Métis ........... $ 42,780

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tout cela pa-
raît passablenient emîbrouillé.

M. DEWDNEY : Voici l'estimation : Frais de
voyage de l'inspecteur des agences, $1,800, frais de
voyage du surintendant les mines, $1,800, les
mêmes que l'année dernière. Ensuite les frais de
voyage (les inspecteurs des établissements gratuits,
$7,000 ; dépenses imprévues du bureau (les terres,
$2,000. L'année dernière ces dépenses étaient de
$2,700. Dépenses imprévues (les agences des terres
fédérales, $8,000, l'année dernière elles étaient de
$9,500.

S'i RICHARD CARTWRIGHT : Que voulez-
vous dire par dépenses imprévues ? Que couvre cet
item ?

M. DEWDNEY: Ces dépenses imprévues sont
les télégrammes, papeterie et autres articles sein-
blables. Les $1,500 économisées dans les dépenses
(les agences des terres fédérales l'ont été sur le coût
du chauffage et de l'éclairage du bureau des terres
dans le ministère les travaux publics. Nous occu-
pions alors l'ancien bureau le poste, et le chauffage
était à nos frais. Dans le nouveau bureau de poste,
où nous avons nos bureaux, le chauffage est aux
frais du ministère des travaux publics. Sur ce
crédit il est d'usage de payer les frais de déplace-
nient des commis d'un bureau à un autre, suivant
les affaires qu'il y a. Les frais de voyage sont
élevé;, parce que nos employés sont toujours en
voyage, et les frais sont internés séparément.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que voulez-
vous dire par le compte du service spécial?

M. DEW)NEY: C'est sur cet itein que l'on
paie les frais (le déplacement des commis d'un
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lureau à un autre. La papeterie, impressions, ser-
vice extérieur, commission chargée de régler les
réclamations des niétis, sont des dépenses imprévues
pour les agences des terres fédérales à New-West-
miiinster et Kamloops, dans la Colombie-Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui siègent
dans la commission chargée du règlement des récla-
iiiations des métis ?

-M. DEWDNEY : Il n'y a qu'un commissaire M.
ùmulet. Il prend les déclarations sous serment de

tous les étrangers qui arr ivent.
M. WATSON Voici un item pour frais de

voyage (le F. A. Nash, de Banif à Winipeg, les-
quels paraissent joliment élevés. M. Nash parait
étre retourné à Kamnloops, et tous ses frais (le
royage et (le déplacement <le Baniff à Winnipeg et
de Winnipeg à Kamloops s'élèvent à $607.

M. )EWDNEY : M. Nash a été nommé à Banif
avant que je prisse la direction du ministère. J'ai
constaté qu'il y avait là peu d'ouvrtge pour em-
ployer un agent des terres, et je l'ai transféré à
\\inipeg, où oit avait besoin d'aide. M. Bovill a
été nonuné agent i Kamloops. Après avoir recu la
n1omîination il a changé d'idée, et quand l'inspecteur
est allé pour l'installer, il a refusé la charge et il a
quitté le pays. Alors nous avons envoyé M. Nash,
qui était un (le nos anciens agents à Kamnloops.

M. CASEY : M. Bovill a reçu $290 pour dé-
penses de voyage à Kamiloops et pour 57 jours i
Ottawa.

M. DEWDNEY: Nous l'avions fait venir ici et
il a attendu pour recevoir des instructions. Il a
rein sa nomltination ici et une fois rendu dans la
(oomie-Anglaise il a changé d'idée.

M. CASEY: A-t-il remboursé l'argent?
M. 1)EWDNEY : Non.
M. WATSON: An sujet de l'inspection des

ranches, l'inspecteur a-t-il fait un rapport à Feffet
qie certains propriétaires (le ranches ne se conifor-
uit pas aux règlements, et que certaines terres

détenus par eux devraient être' ouvertes à la colo-
nisation? On m'a dit que quelques-uns parmi eux
li se conforment pas aux règlements, et qu'ils
n'<nt pas sur leurs ranches le nombre voulu (le
tes <le bétail. Dans certains cas, les propriétaires
le ranches ont quitté le pays, et des colons désirent

faire (les inscriptions pour quelques-unes <le ces
teres. Quand on a accordé les baux de vingt-et-un
ans. un colon qui désirait s'établir sur une le ces
terles lie pouvait pas obtenir une inscription parce
qu' il lui fallait avoir la permission des propriétaires
<les ranches.

3M. DEWDNEY: Les ranches de tous ceux qui
lic i-emplissent pas les conditions sont ouverts à la
colonisation. J'ai toujours appliqué cette politi-
que, et j'ai annulé (les baux pour défaut de paie.
ienit tdu loyer et pour défaut d'accomplissement

des rglenients au sujet du bétail, etc. J'ai annulé
treinte ou quarante baux et livré les terres à la colo-
iisation. Certains colons demandent même que
nos iranches les plus importants soient livrés à la
colonisation. Nous ne pouvons pas causer d'injus-
tice î ces hommes qui ont été encouragés à venir
<ha us le pays pour créer une industrie importante,
liens toute cette question des ranches devra être
proclainement réglée.

quatre semaines, j.ai recl une lettre d'un homme
qui a certainement rempli les conditions d'établis-
sement-j'ai oublié le ioni du propriétaire lu
ranche- et il a demaindé, à plusieurs reprises, â ce
propriétaire la permission île faire une inscription.
Il a droit à ces lettres patenîtes, je crois, mais il
ne peut pas les obtenir parceque le bail a été passé
et que le propriétaire aqulitté le pays. Une autre
compagnie (le ranches s'est emparée le ce ranche
pour un certain temps. D'après le bail passé avec
ceux qui obtiennent îles ranches, depuis quelques
années, tout colon petit obtenir un hoinestead sur
un ranche.

M. DEWDNEY: Au moyen <l'un nouveau bail.
M. CASEY : Tout cet item est dl'une telle nature

qu'il est impossible de le discuter d'une manière
satisfaisante, Il comprend les frais le voyage le
l'inspecteur îles agences, le l'inspecteur <les homes-
teals, <les frais imprévus duit surintendaut îles
mines, lu bureau de's terres, les agents îles terres
et les bois de lt couronne, île l'inspecteur îles
terres, au bureau central, le conipte du set-vice
spécial, de papeterie, des impressions et les frais de
la conmission chargée île régler les réclamations
îles métis. Lorsque nous avons demandé ait minis-
tre d'expliquer ces itens en détail, il n'a pu le faire
clairement.

M. )EWl)NEY : J'ai détaillé chaque item.
M. CASEY : Ces divers items ont été lus con-

fuséneit, et les explications données n'ont rien
expliqué. C'est un grand nombre d'items mêlés
ensemble, et les titi-es sont tels qu'il est iipossible
île les trouver( dans le rapport <le l'auditeuir-général.
Ces items devraient figurer séparément, l'un pour
l'inspecteur les agences, l'autre pour l'inspecteur
des hoiesteads, et ainsi île suite. Le ministre, en
présentant cet état et en l'expliquant, n'a pas eu
l'intention d'en faciliter la vérification dans les
comptes le l'année lernière et toute comparaison
avec les estimations de la présente année. Un seul
item est présenté clairement. Le ministre estime
que, durant le présent exercice, les frais de voyage
au surintendant des mines se monteront à $1,500.
Cependant, ce fonctionnaire a dépensé seulement
81,020, l'année dernière, et il est probablement
aussi économe qu'il est possible de l'être. Je ne
vois pas pourquoi il y a augmentation. Le ministre
est sans doute animé de bonnes intentions : mais il
ne convient pas que des crédits soient demandés
sous-une forme si peu intelligible.

M. DEWDNEY : C'est ainsi que les divers
items du présent crédit ont été votés tous les ans.

M. CASEY : Ce n'est pas une excuse. Je ne
crois pas qu'ils aient été présentés sous une forme
aussi confuse. L'honorable ministre est censé être
familier avec les affaires du Nord-Ouest, et 'il
devrait être en position île présenter à la Chambre
des estimations lucides et intelligibles. Son inten-
tion n'est peut-être pas niauvaise-et je ne c-ois
pas qu'elle le soit-en présentant ainsi devant la
chambre un item de cette nature ; mais demander
une forte somme d'argent sous une forme aussi
vague est évidemment l'effet de la négligence.

M. DEWDNEY: J'ai expliqué chacun des items
du présent crédit avant que vous vous fussiez levé
pour prendre la parole.

NI. W ATSON : Il y a un cas qui a échappé à la M. CASEY: Le ministre a paru s'échouer auéimîîoire (le l'honorable ministre. Il y a trois oit milieu de ses explications et il n'en a pas donné.
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M. DEWDNEY : Je vous ai détaillé tous les M. DEWDNEY : Il ny a plus maintenant que
items. Une partie du présent

2N. CASEY : Nous ne pouvons saisir d'un côté crédit est pour payer la transcription, les annonces,
de la Chambre à l'autre tous les renseignenentsetc-
donnés riva rore. Ces matières devraient être M. CASEY *Je suppose que l'honorable minis-
imprimées et sous les mêmes titres que dans les tic a lîntention de réduire davantage le nombre
comptes publics des années précédentes, afin de de ces commis en admettant quelques-tin d'entre
nous mettre en état de comparer les dépenses de eux dans le personnel permanent?
leux années. M. DEWDNEY Non, le changement opéré, il

M. DEW)NEY : Vous remarquerez qu'il y a y a quelque temps, est complet, et tous les plus
une épargne de *5,000. capables des commis temporaires ont été placés sur

M. CASEY : Il mue semble que l'honoralle mi lit te <es permnnts, et jusqu'a ce que (es a-
nistre, vu la connaissance qu'il possède du Nord- caices sutviennent, nous mie pouvons faire <le mu-
Ouest, pourrait faire ses estimations sous une forme velles nominations.
plus intelligible. M. WATSON: Le ministre a-t-il Fintention (e

Appointements les commis supplé- changer le mode (le payer les couimis temporaires,
mîentaires au butreau central, Otta- les uns Lt l'heure, les autres l la journée?
wa, anionces transcription, etc... M13,00 DE NEY Je ne sache pas que quelqes-

Sir RICHARD CARTWRIGRT'l' : Je constate us soient ainsi eumployés actuellement.
une réduction considérable ; mais unous dépensons M.YA'SON Est-ce rintention d
encore trop dans cette branche lu service public. tout i fait cette pratique

M, DEWDNEY7: La réduction est le $22,440, EWDNEY: Non nons ne pouvons l'alun-
et je l'ai expliquée lors le la discussion sur les doiner tout à fait, parce qu'il est nécessaire de s'en
estimations pour le service civil. seir, et lorsque nous employons (les personnes du

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je ne me dehors, il n'y a pas le plus juste manière de payer
trompe, les dépenses s'étaient considérablemnent le travail (le transcription qu'elles font que (e les
acres.payer age.

'M. CASEY : La diminution est seulemnit (le M. DW DON Le ministre a-t-il l'intention qe
'14.000 et nion le -22,000. Si les atires duti dèpar- prendre mes mesures pour empêcher (les irrigula-

teneut atugmente si rapidement qu'il faille un non- rités telles pue celles qui ont été signalées rcem-
breux persoîmmel (le commuis supléienta ires, l'ouvra- muent ?
ge poturrait se faire, probablenment, plus (coini- M. DAE Y e sp quComme le sait l'honorable
(Ili etimeit avec titi persoînnel lm atimemt. député, unt comité a été nommé pour faire une

MU. )EWDNEY :La, diminution (le 22,440. est enquête, et nous navons pas encoe achevé nos
sur tous les itemis réuie. Noss n i voie (le travaux ;muais lat question est a l'étude.
cesser la1 pratique d'emîployer (les comlis supply- M. CASEY Je crois qu'il serait préférable que
nentaîres. Il reste bien peu (l'employés temnpo- tous les esplo:nmnécessaires fussent placés sur la
raires maintenant danms le département. Il n*y el' liste pArniaîiente.. Quelques-ans d'entre eux sont
a plus qu'une douzaine Lt peu près. Il y a je croîs eîmployés, depuis cinq on six ans, comme coais
treize employés piermanents suplimenentaires et préféreraient se trouver noini-

S'ir RICHARD CARTWRIGRT: Il me seumble nialemnent et réellement sur la liste 'es employés
lue les 100 hommes employés dans le département perma emints lu département.

(le l'intérieur constitueit titi énorme personnel (le M. WATSON: Le ministre vient le déclarer
commis. .qu'un comité s'enquérait actuellement des irrégula-

M4. )E')NEV: Ce nombi-e comprend le ser- mités commises dans le département de l'intérieur.
vice (les arpenteurs. Le ministr-e voudrait-il nos (lire qu compose ce

Sir RICHARD CARTWRIG HT: -Même y coin- comité ?
pris ce service. Nons vendons maintenant très-peu -M. DEWDNEY : C'est un sous-comnité du Conseil
(le terres, et, vut ce tue nous en retirons, un per- ppivé.
somncl <le 100 hiommîes nie parait e.xcess3if. Les résolutions sont rapportées.

M. DEWDWNEY DLe Nombre a été réduit <le 41
dM OSTER : Je propose que la séance soit levée.

servir, etueorsquernou employonsemdes personnesdu

amît dles elavigraphes 'j'ai Pui me dispenser d'un La motion est adoptée, et la séauce est levée à
gîand mombre le commis. Nous n avon s plus de h. Ween. pan.
comms st ppléni entai res. Les meilleurs commis
ont été gardés et les moins habiles ont été conasé-

breux pernnel decnnnis suplémb e ntairies, 'or- ment~. ?

Sir RICHARD CARTWRIGFIT: Vous avez,
sans doute, nue brigade d'employés parfaits.

M. FOSTER : C'est une excellente chose d'avoir
les employés parfaits.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Si nous en
Jugeons par-certains exemples que nous trouvons
tilleurs, on petit douter beaucoup qu'il en soit

M. CASEY : Combien (le commis sont compris
dans le présent crédit?

M. CASEY.

ULIAMBIRt D1S UU NESVIU.Nbb.

MEacREDI, 9 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PONT DE L'ILE BIZARD,

M. BRODEUR: Avant que l'ordre du jour soit
appelé je désire attirer l'attention du ministre
de la justice sur le fait qu'il n'a pas répondu à
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la question que je lui ai posée l'autre joui, savoir :
si le gouvernemient était disposé à accorder à la cor-
poration de l'Ile Bizard le droit de construire un
pont sur la rivière à cet endroit.

Sir JOHfN THOMPSON: Je puis répondre à
Ilonorable député que le gouvernement a résolu
Facquiescer -à la demande (les pétitionnaires.

COUR DU BANC DE LA REINE-PROVINCE
D)E QUEBEC.

M. LANCELIER : Je désire attirer l'attention
du miinistre <le la justice sur un fait très important.
Le terie le la cour du banc <le la reine, dans la
province le Québec, doit s'ouvrir le 10 du courant,

'es-à--dire, demain, et je voudrais savoir si le gou-
verittneiiet aura nommé un juge en chef à cette
date. Deux des juges ont obtenu un congé ; il n'y
a s de j tige en chef, et il serait impossible de pro-
céder, (iemain, à l'expédition des affaires sans un
juge en chef.

. OUIMET : Le terne s'ouvre le 15 et non le
11k

Sir JOHN THOMPSON. Je crois que le juge
en ebef setra nommé.

.N. LANG ELIER : Pour demain?
Sir JOHN TIHOMPSON : J'étais sous l'impres-

sion que le terme s'ouvrait le 15. Le juge en chef
sera nommé a temps pour l'ouverture du terme.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

La chambre se forme (le nouveau en comité pour
examiner le bill (n° 146) modifiant de nouveau l'acte
des élections fédérales.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le
coiité lève maintenant sa séance et rapporte le bill
tel qu'on l'a laissé, hier, sans s'occuper davantage
du sujet mentionné à six heures, c'est-à-dire de la
,itestion de fixer la date de la déclaration. Cette
question nie parait être très difficile.

31. CAIERON (Huron) : Elle est maintenant
fixe à deux semaines après la votation.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas de date
tixée maintenant.

M1. OUIMET : Je désire soumettre à la chambre
litnendement <ont j'ai donné avis, il y a environ
un mois. L'objet de cet amendement est de décla-
rer que tout électeur qui demandera paienent pour
"Mi vote. se rendra coupable <le délit et <le menée
corruptrice. L'amendement se lit comnie suit

(..) l'otite personne gui, directement oui indirectement,
tar elle-même ou par 1 intermédiaire d'un autre, en con-
aiîlération et comme paiement du vote qu'elle a donné oit
qu'elle offre de donner à l'un des candidats àune élection,
it eii considération et comme paiement de l'assistance
n' elle a donnée ou qu'elle offre de donner à l'un des cean-

dilats à une élection, demande et sollicite de l'un des
cailidats ou de son agent ou de ses agents un don ou prêt
le deniers oui valeurs, ou la promesse d'un don ou d'un

prêt de deniers on valeurs, un emploi ou une promesse
d'emploi,

La loi, dans sa teneur actuelle, prescrit que l'of-
fre le tout denier ou de toute autre considération
piou orItenir le vote d'un électeur est une menée
"iiuptrice et punissable comme telle. Il est dé-

chiaré maintenant qu'un candidat oui son agent se
rend coupable de menée corruptrice, s'il offre paie-
ment à l'électeur en échange de son vote. La
claibre, je l'espère, reconnaîtra avec moi qu'il est
aissi immoral d'offrir le prix du vote que de le de-
mander. Chacun de nous sait que les candidats et
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leurs agents, désireux comme ils le sont d'obtenir
l'appui des électeurs, se trouvent dans une position
embarrassante, lorsqu'ils voient qu'un vote va leur
échapper si la demande <le l'électeur qui veut ven-
dre son vote n'est pas accordée. Ce cas se présente
souvent, parce que des électeurs, eux-mêmes, offrent
leurs votes ou leur influeuce en échange de deniers
ou d'autres valeurs et, durant une campagne élec-
torale, nous rencontrons très souvent un électeur
qui refuse péremptoirement de prendre part à une
élection, à moins que quelques valeurs ne lui soient
offertes pour son appui. De plus, le présent amen-
dement fera cesser cette pratique, lotit plusieurs
d'entre nous ont été peut-être, eux-mêmes, bien
près d'être les victimes, suivie par des électeurs
qui essaient (le prendre au piège le candidat ou
quelqu'un de ses agents, afin d'assurer l'annulation
de l'élection, ce qui est la pire espèce (le chtantage
qui soit pratiquée dlans les élections. Un électeur
qui n'est pas le partisan d'un candidat s'adresse à
ce dernier et lui dit: "Je suis prêt à travailler
pour vous si vous tue promettez une telle situation,
ou si vous tme donnez une telle somme d'argent."
Or, ce même électeur n'a quelquefois d'autre hut,
en poussant le candidat à l'acheter, que de rendre
ce dernier passile les pénalités le la loi. Je ct-ois
qu'il est tetnps de faire cesser ce genre (le menée,
parce que cela n'est pas simplement immoral ; c'est
extrêmement criminel. Pour ces raisons, je propose
que lanendeient que je viens <le lire soit inséré
comme article 8 a dui présent bill.

M. CHAPLEAU: Cette disposition s'appliquera-
t-elle aux jeunes gens îles professions libérales qui
assistent dans une élection ? Cette dispositi(i est
très étendue.

Y1. OUIMET: Ce point soulève une autre ques-
tion. Un électeur se présente souvent au candidat
en prétendant qu'il possède une très grande in-
fluence sur d'autres électeurs, et il essaie ainsi
d'obtenir <le l'argent du candidat.

M. LAURIER,: Il tue semble que la difficulté
serait résolue en insérant les mots " indû et illégal"
avant les mots " le l'assistance."

M .CAMERON (Huron): J'admets que la loi
relative aux élections a besoin (le modification. Je
tme suis permis le présenter, durant la présente
session, un bill laits lequel je pourvoyais à presque
tous les cas <le corruption en matière électorale, oit
contraires à la pureté des élections. Mon bill a été
renvoyé devant un comité spécial, et l'on m'a dit
que le gouvernement s'opposait à ce qu'aucune mo-
dification relative aux menées corruptrices nef ft
proposée durant la présente session, et qu'il se pro-
posait, lui-même, de s'occuper de la question lors
de la prochaine session. J'ai, en conséquence, con-
senti avec répugnance à retrancher de mon bill
toutes les parties concernant les menées corrup-
trices. C'est une question très importante, et si le
présent amendement doit être adopté, les autres
amendements que je propos'ais devraient être égale-
ment discutés par la chambre. Te ne m'oppose pas
au présent amendement, s'il est convenablement
rédigé ; niais je doute beaucoup que, rédigé comme
il l'est, il atteigne le but que vise l'honorable dé-
puté. Il y a d'autres amendements beaucoup plus
importants à proposer, et si nous devons modifier
la loi pour ce qui regarde la menée corruptrice visée
par le présent amendement, il vaudrait mieux-s'oc-
cuper de toute la question. Mon bill proposait une
quinzaine, ou une vingtaine d'amendements relatifs
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à la corruption. Je ne crois pas que le gouverne-
ment accepte le présent amendement sans nous pro-
curer l'occasion de discuter toute la question. Mon
bill a été soumis à un comité et j'ai compris que le
gouvernement ne s'occuperait pas le la question
durant la présente session et j'ai abandonné ilion
projet. Autrement, j'aurais insisté pour provoquer
dans cette chambre une discussion sur son mérite.
Si le ministre de la justice consent maintenant à
s'occuper (le la question, je devrai demander à la
chambre d'examiner les autres amendements que je
proposais, et que je considère comme bien plus
importants qtue le présent aimendement.

M. McCARTHY : Je (lemanderai aussi que la
question ne soit pas discutée durant la présente
session. La proposition ne me paraît pas avoir
beaucoup de rapport à l'objet que l'on a en vue.
Elle déclare délit l'acte d'une personne qui demande
ce qu'elle prétend être l'accomplissement (uie pro-
messe. Mais supposons qu'une personne fasse une
promesse et que cette promesse soit déclarée être
une menée corruptrice, de quelle manière le can-
didat, ou le député élu, ou toute autre personne, à
part l'auteur (le la promesse, serait-elle affectée par
cet acte? La matière dont il s'agit doit être ajoutée
aux sujets qui sont du ressort général (le la loi
criminelle plutôt que d'être comprise dans les dis-
positions (le Pacte des élections. Cet acte déclare
que certains actes sont des délits d'élection, et il en
rend responsable le candidat et ses agents. Coîm-
ment pouvez-vous faire peser sur eux cette respon-
sabilité, lorsqu'il s'agit (le personnes qui les ont
approchés, et lorsque le candidat ou ses agents ont
repoussé ces menées corruptrices ? La proposition
maintenant soumise n'aurait aucun effet, bien qu'il
soit très désirable de faire cesser tout ce dont on se
plaint. J'espère que l'auteur n'en pressera pas
l'adoption, surtout lorsque l'examen de la question
doit être entrepris par le gouvernement lors (le la
prochaine session.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'il y a
beaucoup (le vrai dans ce que (lit l'honorable député
le Huron-ouest, et je crois devoir le recommander
à l'examen de l'honorable député (le Laval. Je
n'avais pas observé, jusqu'à ce que l'honorable
député de Huron-ouest ait attiré l'attention de la
chambre sur le sujet, il y a un instant, le nombre
de dispositions que cet honorable député avait
préparées au sujet les délits d'élections ; mais je
vois que son bill (n' 9) dont nous avons demandé la
suspension, contient vingt-sept prescriptions rela-
tives a ces délits. L'amendement proposé par l'ho-
norable député de Laval, que j'approuve entière-
ment, est compris dans les modifications que l'ho-
norable député (le Huron-ouest propose, lui-même.

M. SUTHERLAND: Bien que je préfère l'abro-
gation de toute la loi électorale, j'approuve entière-
ment le principe (le l'amendement de l'honorable
(éputé de Laval. Si l'acte des élections doit être
appliqué, cet amendement devrait être adopté.
Je n'ai jamais pu voir comment l'acte des élections
fédérales pouvait fonctionner avec efficacité sans
cet amendement. Si nous voulons avoir une loi
électorale efficace nous devrions la modifier comme
le demande l'honorable député de Laval. Cet
amendement contribuerait beaucoup à assurer la
pureté des élections et serait une protection contre
les menées corruptrices. Je crois que l'opinion
dominante, parmi les membres île cette chambre,
qui sont instruits par l'expérience, c'est que, si l'on

M. CAMERON (Huron).

veut que la loi électorale soit efficace, le principe
de l'amendement en question doit être adopté.

M. EDGAR : Vu que d'ici à la prochaine session,
un grand nombre d'élections partielles doivent avoir
lieu, ce serait très malheureux que la chambre ne
pût faire appliquer la présente loi électorale,
améliorée comme elle le serait avec la très légère
modification qui est maintenant proposée. En effet,
si nous ne pouvons avoir un pain en entier, nous ne
devrions pas en refuser la moindre parcelle. Je ne
crois pas que les membres de la chambre ou tout
autre seraient pris par surprise si nous discutions
le présent amendement. Comme le chef de la gau-
che l'a fait observer, le point signalé par le secré-
taire d'Etat recevrait une solution si le mot- "illé.
gal " était inséré.

M. OUIMET : Pour ce qui regarde ce que l'hono-
rable député de Simucoe-nord (M. McCarthy) a dit, il
est vrai que la loi électorale a été passée dans le
but de définir ce qui constitue une élection légale.
Cet honorable député prétend que la nouvelle menée
corruptrice désignée dans le présent amendement
ne pourrait faire annuler une élection, et ne doit
pas, par conséquent, faire partie des matières régies
par la loi électorale qui ne s'occupe que des actes
affectant le résultat d'une élection. L'objet du
présent amendement pourrait faire partie de la
matière d'une disposition pénale générale concer-
niant les élections; mais puisque le principe du pré-
sent amendement paraît recevoir l'adhésion de la
chambre, et que son application pourrait faire
cesser des menées les plus ignobles en elles-mêmes,
(les menées qui favorisent la corruption, il devrait
être adopté par la chambre.

M. CAMERON '(Huron) : Le ministre de la jus-
tice a-t-il bien examiné l'effet de cet amendement ?
Si un ami m'assiste dants une élection, sans qu'il y
ait aucune menée corruptrice entre lui et moi, il
pourrait, plusieurs années après, me dire : " Je
vous ai assisté dans votre élection, il y a quelques
années, et vous pouvez m'obtenir cette position qui
est vacante ". Or, d'après le présent amendement,
cette demande pourrait être considérée comme un
acte de corruption. Je désire autant que qui que
ce soit que les élections soient pures ; mais si le
présent amendement est adopté, la loi électorale
aura besoin d'être refondue. D'après l'interpréta-
tion que je donne au présent amendement, toute
personne qui, en considération de l'assistance qu'elle
a donnée à une élection, demande un emploi, se
rend coupable d'un acte de corruption.

M. McCARTHY : La difficulté, d'après moi, si
le présent amendement est inséré dans la loi élec-
torale, c'est que l'on ne peut saisir quel sera son
effet. J'approuve ce que vient de dire l'honorable
député de Huron-ouest (M. Camneron). Il ne serait
pas nécessaire que l'assistance fût (tonnée indàment
pour soumettre la personne à l'action pénale du
présent amendement, toute personne qui, par elle-
même ou par l'intermédiaire d'un agent, a voté on
offert de voter, ou a donné son assistance dans une
élection, et qui, ensuite, demande un emploi, se
rend coupable d'un délit de corruption punissable
par l'amende et l'emprisonnement. Assurément,
ce n'est pas ce que nous voulons. Ce que l'honorable
député de Laval (M. Ouimet) désire, c'est que toute
personne qui essaie d'obtenir, en s'appuyant sur une
promesse indue, ou sous le prétexte d'une telle
promesse, l'accomplissement de cette promesse, se
rend coupable d'une menée corruptrice. S'il n'y a
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pas de promesse corrompue, je ne vois pas pourquoi
nous aurions besoin d'être protégés, et si une pro-
messe corrompue a été faite, il serait difficile de
iodifier la loi de manière à permettre au candidat

de dire : Je vous ai promis un emploi si vous mue
donniez votre appui ; mais bien que vous m'ayez
donné votre appui, ce serait une menée corruptrice
de mia part si je vous donnais cet emploi. Je c-ois
que nous ferons bien de réfléchir avant d'insérer
dans la loi électorale le présent amendement.

M\. OUIMET : Mon amendement, d'après sa
rédaction anglaise, ne donne pas précisément le sens
que je lui ai donné dans l'avis en français que j'ai
rédigé moi-même. Au lieu (le dire,:

Conue paiement du vote qu'elle a donné ou convenu
4e donner.

Dites :
Du vote qu'elle a donné ou convient de donner.
Et plus loin il faudrait dire :
Comme 'Paiement du vote qu'elle donne ou qu'elle a

donné, ou du vote qu'elle convient de donner ou qu'elle a
convenu de donner.

M\. CAMERON (Huron) : Si l'on analyse le
présent amendement, l'on en voit l'absurdité. Toute
personne qui, en co.nsidération de l'assistance qu'elle
a donnée ou convient <le donner à un candidat,
demande ensuite un emploi, se rend coupable d'une
menée corruptrice. L'honorable député veut-il aller
jusque là? Tout cabaleur ou orateur public, ou
ami ou agent qui donne son assistance à un cai-
didat à une élection et qui demande ensuite un
emploi, se rend coupable d'un acte punissable en
vertu du présent amendement.

M. CHAPLEAU: Les mots "indû et illégal"
ont été insérés pour résoudre la difficulté.

M. McCARTHY: Cela ne résout pas la diffi-
culté.

M. LAURIER : Il y a diverses espèces d'assis-
tances. Il y a des cas où un ami peut venir et par-
ler en faveur d'un candidat à une élection, et c'est
très régulier ; mais si quelqu'un est employé à caba-
ler indûment les électeurs, cette assistance n'est
pas légale, et cette irrégularité tombera sous l'ac-
tion dui présent amendement.

M. FRASER : Cet amendement suppose que
personne ne demande un emploi. Les emplois,
sans doute, sont donnés et non demandés.

M. MONTAGUE : Cet amendement ne devrait
pas aller plus loin que d'empêcher toute convention
faite avant une élection. Les mots " le vote qu'elle
a donné ou l'assistance qu'elle a donnée " ont un
sens très étendu.

M. OUIMET : L'amendement doit se lire comme
suit :

Toute personne qui, directement ou indirectement, par
elle-même ou par l'intermédiaire d'un autre, en considé-
ration et comme paiement du vote qu'elle donne ou du
vote qu'elle a donné, ou du vote qu'elle convient ou qu'elle
a convenu de donner à l'un des candidats à une élection,
ou en considération et comme paiement indu ou illégal de
l'ssistance qu'elle a donnée ou convenu de donner à l'un
des candidats à une élection, demande à l'un des candi-
daits, ou à son agent ou à ses agents un don ou prêt de
deniers ou valeurs, ou la promesse d'un don ou d'un prêt
ou valeurs, ou un emploi, ou la promesse d'un emploi.

Sir JOHN THOMPSON: Je 'crois que le mot
"indu " est trop vague.

M. CAMERON (Huron): Quelle différence pou-
vons-nous avoir ? Nous admettons tous que, si un
homme donne une assistance régulière et conforme
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à la loi, on ne peut y trouver à redire. Mais si l'as-
sistance est illégale, la loi électorale se trouve violée
et le statut actuel pourvoit déjà à ce cas.

M. CASEY: La pénalité porte aujourd'hui con-
tre ceux qui ont enfreint la loi et, d'après ce que
je comprends, le présent amendement a pour objet'
d'appliquer de plus la pénalité à ceux qui deman-
dent paiement pour leur assistance illégale.

M. WOOD (Brockville) : Il me semble que le pré-
sent amendement ne rencontre pas toute l'adhésion
que l'on aurait pu croire, surtout de la part de ceux
qui sont toujours prêts à proposer (les bills d'une
grande rigueur, non seulement pour assurer l'appli-
cation le la loi, niais aussi relativement à ce qui
constitue une violation de la loi électorale. Selon
moi, si la rédaction du présent amendement est
défectueuse, le comité devrait être capable de la
modifier de manière à la rendre acceptable. Je
demande à l'honorable député (le Laval (M. Ouimnet)
que son amendement s'applique à toute promesse de
s'abstenir de voter, aussi bien que de voter.

M. McCARTHY : Toute promesse corrompue.
M. CASEY : L'objet du présent amendement est

assez bon ; mais je ne crois pas qu'il aille assez loin.
Je crois que cet amendement n'est qu'une-partie.de
ce que nous devrions ajouter à loi électîrale.
L'amendement devrait prescrire en outre une péna-
lité rigoureuse contre tout candidat ou député élu
qui est partie à telle convention corrompue, en
vertu de laquelle il s'engage à procurer de l'emploi,
ou à se servir de soit influence à l'effet de procurer
de l'emploi à quelqu'un, en tout temps après l'élec-
tion, et que cette disposition s'applique au candidat
élu, ou non élu, membre du parlement. En effet,
nous savons tous que le candidat défait, s'il est
.ministériel, continue à contrôler la distribution du
patronage dans son comté, et peut faire un traité
corrompu avec les solliciteurs d'emploi, en vertu
duquel il emploiera son influence auprès du gouver-
neient pour obtenir l'emploi demandé. Il peut
faire ce marché corrompu sur la promesse que lui
fait celui qui sollicite un emploi de lui donner indû-
ment et illégalement son appui aux prochaines élec-
tions, ou en considération <le l'appui indù et illégal
reçu du solliciteur dans les élections antérieures, ou
en considération de deniers ou autre avantage re-
çus indirectement du solliciteur, ce dernier ayant
fait jouir une autre personne de ces deniers ou autre
avantage.

Je crois que l'honorable député n'objecterà pas à
continuer son amendement dans ce sens, et à dé-
clarer que tout homme qui a été candidat à une
élection, qu'il ait été élu oit non, sera passible de
délit si, plus tard; il fait un acte <le corruption en
promettant à une personne d'employer son influence
auprès du gouvernement aux fins d'appuyer toute
demande de la part de telle personne. Je crois
qu'il est nécessaire d'ajouter cette disposition à la
loi, ainsi qu'il le sera démontré avant que la chambre
soit prorogée. Il peut y avoir des .moyens pour
punir les députés qni agissent de la sorte mainte-
niant ; il ne paraît pas y avoir de dispositions à
l'effet de punir les candidats malheureux qui con-
servent néanmoins le patronage dans leur comté, et
qui promettent ainsi d'employer leur influence.
Même au sujet des candidats élus- et qui siègent
dans cette chambre, on ne voit pas clairement quel
effet aurait sur eux la découverte d'actes sembla-
bles de leur part. Mais il n'y a pas de dispositions
qui punissent l'homme qui contrôle le patronage de
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son comté en sa qualité de candidat défait du gou-
vernenent. Je crois que ces deux dispositions de-
vraient être comprises (lans la motion le l'hono-
rable député.

. LARIVIERE : Je désire demander s'il y a
une disposition dans la loi par laquelle tons les
articles qui se rapportent à la corruption doivent
être publiés ou atfichés en même temps que la pro-

lamnation avant les élections. Il serait parfaite-
ment inutile pour nous d'adopter les dispositions
les plus sévères, ou le modifier la loi de manière à
la rendre plus rigoureuse qu'elle ne l'est mainte-
nant, si ces dispositions ne sont pas connues de
ceux qui sont exposés à être poursuivis en vertu de
la nouvelle loi pour avoir commis les actes qu'ils
ne savaient pas être illégaux. En vertu <le quel-
ques-unes (le nos lois provinciales, l'officier-i-appor-
teur fait un résumé de la loi contenant ces articles
concernant la corruption, et il le fait afiicher en
même temps que la proclamation dans les diffé-
rentes divisions électorales, le sorte que tous ceux
qui prennent part à une élection peuvent voir non
seuleienît gnels soit leurs devoirs, mais aussi ce que
la loi exige pour l'accomplissenent (le ces devoirs.
Je croisque si nous changeons la loi dans un sens
queltongue, ces changements doivent être connus
<le tous ceux qui ont des droits à exercer en vertu
de cette loi. Je crois que l'acte ne contient pas de
dispositions à cet effet. J'étais sous l'inpression
lue ces dispositions existaient, mais je n'en trouve

pas. En conséquence, je crois qu'il devrait y avoir
un article aux fins d'obliger l'otlicier-rapporteur
lathielier toutes ces dispositions concernant les

menées corruptrices, le sorte que les candidats ne
seraient pas obligés <le dire aux électeurs quels sont
leurs devoirs, ni les peines auxquelles ils s'exposent
en violant la loi.

Sir JOHN THOMIPSON: C'est ce qui a toujours
lieu. L'andemlement à l'article 84 applique toutes
ces peines aux menées corruptrices, et elles seront
comprises dans les instructions données à l'officier-
rapporteur.

M. LARIVIERE : Dois-je comprendre qu'il est
déjà spécitié que ces articles concernant les menées
corruptrices pendant les élections doivent être
publiés ?

Sir JOHN THONIPSON : Je vais y voir lants un
moment. C'était l'intention.

M. L.ARIVIERE : Si cette disposition n'existe
pas, nous devrions l'ajouter. On ne peut pas don-
ner' à ces articles une trop grande publicité.

M. LAURIER : J'attirerai l'attention du minis-
tre sur ce qu'il a dit, il y a un instant, savoir : qu'il
voulait fixer un délai durant lequel la déclaration
devrait être faite. Dans ce cas, la question est
entièrement laissée à la décision (le l'oficier-rap-
porteur. Il devra juger et agir suivant les cir-
constances. Je vois la force <le l'objection de
l'honorable monsieur en fixant un délai, parce qui
le délai peut varier suivant les circonstances. S'il
n'y a pas d'irrégularités, et si tout va bien aux
bureaux de votation, et si tous les rapports sont
recus, la déclaration aura lieu <le suite. Mais je
conçois que dans d]'autres circonstances, le délai
pourra être prolongé, parce que l'officier- rapportetr
pourra être obligé de faire une enquête, ou de
recueillir des preuves concernant la destruction oit
la lisparition les boîtes le scrutin, et s'il n'y a pas
de preuve, il est incapable de constater le résultat

M. CASEY.

de la votation. Mais l'honorable 'Ministre avouera
qu'il confère un bien grand pouvoir à l'otficier-
rapporteur ; non seulement les pouvoirs quasi-
judicaires, mais (les pouvoirs réellement judiciaires.
L'objection à cela est qu'à présent, on n'exige
aucune qualité spéciale (le l'officier-rapporteur. Mais
nous n'avons pas pu, jusqu'à ce jour, convaincre le
gouvernement qu'il serait préférable <le nommer
<les officiers-rapporteurs permanents, et le présent
mode est de choisir des officiers-rapporteurs pour
l'occasion. Toutefois, je ne crois pas que le gou-
vernement tienne à conserver ce pouvoir. Je crois
plutôt qu e, dans toutes ces occasions, l'existence du
ministre le la justice lui est insupportable à raison
<le ce qu'il est obligé (le répondre aux nombreuses
demandes qui lui sont présentées par les candidats
aux fins de faire nommer des officiers-rapporteur.
Je demanderai à l'honorable ministre (le considérer,
s'il ne veut pas employer les fonctionnaires qui sont
spécifiés par la loi, tel que le shérif, le greffier de
la cour, ou le régistrateur, s'il ne serait pas à
propos (le nommer (les officiers-rapporteurs perma-
nents, et de les faire choisir par le juge <le la cour
et le préfet. Ce principe a été adopté il y a quel-
ques années, quand l'honorable député (le Simcoe-
nord (M. McCarthy) a présenté son bill concer-
nant les licences. Les commissaires des licences
devraient être nommés par <les commissaires dlési-
gués par le gouvernement, et le préfet du comté et
une autre personne. Je prie l'honorable ministre
<le considérer, avant que le bill soit lu en troisième
délibération, s'il ne vaudrait pas mieux avoir <les
officiers-rapporteurs pernanents, qui seraient nom-
mués par le juge <le la cour, le préfet du comté et
peut-être par une autre personne.

Sir JOHN THOMPSON : La proposition de
nommer <les officiers-rapporteurs permanents mérite
d'être considérée, et je demanderai avec plaisir à
mes collègues <le l'examiner. Néanmoins, le mode
(le nomination proposé par l'honorable monsieur,
est quelque peu compliqué.

M. McCARTHIY : Avant la troisième lecture du
bill, le ministre de la justice modifiera peut-être le
premier paragraphe de l'article 6, par lequel un
appel doit être soumis dans la province d'Ontario à
un juge de la cour d'Appel, et de décréter que l'on
devra interjeter appel devant la Haute cour de
justice. Les juges de la cour d'Appel sont simple-
ment des juges d'appel, et il serait préférable d'en-
lever à cette cour les procès pour élections, parce
qu'ils ne sont pas juges en première instance, mais
seulement des juges d'appel.

L'amendement est adopté.

NI. CASEY: Je désire présenter un amendement
qui servira le corollaire à l'amendement qui vient
d'être adopté. Je propose d'ajouter à l'article 4
tel qu'amendé, le paragraphè suivant :

Toute personne qui est ou a été candidat à une élection
quelconque pour la chambre des Communes, qui promet
de procurer on de s'efforcer de procurer pour toute autre
personne une charge ou emploi, dans le cas d'un vote ou
d'assistance illégale ou de considérations valables, tel
que spécifié dans le paragraphe f qui précède.

L'amendement qui vient d'être adopté décrète
que celui qui demandera un emploi, qui fera un
nmarché entaché de corruption avec un député ou un
candidat, sera puni. Non aumendement complète
le principe en décrétant que le député ou le candidat
qui fait un marché entaché de corruption avec
celui qui demande un emploi sera aussi puni.
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3\. MCARTHY: Cette disposition existe.
M. ('ASEY: Pas au sujet <les candidats qui ne

soit pas elus.
NI. MONTAGUE: Le candidat malheureux est

sous le coup de la loi.
Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député

verra que par l'article 84, toute personne qui, direc-
tenent ou indirectement, par elle-même ou pàr
l'intermédiaire d'une autre, donne ou procure, ou
offre <le donner ou de procurer une charge ou un
emploi à ou pour tout votant ou toute autre per-
sonnte dans le but d'induire telle personne à voter
ou à s'abstenir <le voter, sera coupable d'un délit,
et paiera $200 d'amende a la personne qui portera
'accusation.

31. CASEY : Je sais fort bien que c'est la loi.
Cela s'applique à toute personne qui, durant ou
avant une élection, offre une récompense à un votant
pour qu'il s'abstienne de voter. Le cas que le pré-
sent amendement prévoit est celui d'un candidat
malheureux qui en tout temps après l'élection, pour
une considération illégale ou entachée de corrup-
tion, convient <le procurer ou de s'efforcer de pro-
iurer un emploi à quelqu'un. Les deux cas sont
tout à fait différents.

Sir JOHN THOMPSON: Si l'amendement se
rapporte à une élection, l'acte y pourvoit mainte-
nait. L'article que j'ai cité n'est pas restreint aux
offenses commises avant l'élection. C'est une menée
corruptrice, quelque soit le temps où on la commet.
l'ar exemple, un homme peut avoir voté à l'élection
tenue en mars dernier avec l'entente qu'il pura un
emploi aujourd'hui, et donner l'emploi maintenant
serait un acte de corruption. Il y a raison de con-
tester une élection sur ce point et le la faire annut-
ler. Si l'amendement ne se rapporte pas à une
élection, il ne tombe pas sous l'effet du bill,

-N. 'ASEY : Il tombe sous l'effet de l'acte autant
que l'amendement qui a été présenté. Cet amende-
ment décrète que toute personne qui, durant ou
après une election, demande à un candidat ou à un
déluté de lui obtenir une récompense à raison île
services antérieurement rendus d'une manière illé-
gale sera punie. C'est-à-dire le solliciteur sera
1 uii. Mon amendement tend à punir l'autre partie
au contrat, si elle consent. Je ne peux pas déve-
lopper ce point sans faire allusion à des faits qui ne
seraient pas dans l'ordre, seulement, je supposerai
que, après une élection, un, deux, ou trois mois
après, un partisan du député élu ou du candidat
battu vienne lui dire : Je vous offre, pour votre
usage personnel ou pour des fins politiques, ou en
paiement d'anciens services, $150 ou $200-ou il
pouurrait offrir de donner à la personne en question
quelque animal sur pied-si vous voulez me procu-
rer titi emploi dans le gouvernement. Par l'amen-
dement qui vient d'être adopté, la personne faisant
cette offre à un député sera punie. Mais supposant
que l'offre ait un hon effet et que le député ou le
canilidat commette 'cet acte, procure cet emploi,
alors je veux qu'il soit aussi puni, et je ne vois pas
que l'acte des élections tel qu'il est, pourrait s'ap-
pliquer à ce cas.

Le ministre de la justice a dit avec raison qu'une
personine qui corrompt ou essaie de corrompre une
autre est coupable de délit, et que si cette personne
est un candidat, son élection peut être annulée.
Ni ais cet acte, bien que résultant de l'élection et du
fait qu'un député ou candidat a obtenu un emploi

pour la personne qui l'a demandé, pourrait ne pas
être commis durant l'élection, mais après. De plus,
il n'y a pas dans la loi telle qu'elle est, une dispo-
sition qui punisse un candidat battu qui contrôle
le patronage après que l'élection est terminée.
Supposez qu'un député, partisan du gouvernement,.
soit obligé (le se présenter de nouveau dans son
comté et qu'il soit défait, il conserverait néanmoins
le patronage lu comté. Il pourrait avoir fait n'im-
porte quel marché entaché de corruption avec un
de ses partisans oui toute autre personne aux fins <le
lui obtenir un emploi en échange de certaine consi-
dération, et je ne vois pas comment vous pouvez
l'atteindr-, qu'il soit membre le la chambre, ou
ion. Il me semble que mon amendement tombe
logiqueneit et convenablement sous la loi <les
élections, tout autant que l'amendement du député
de Laval (M. Ouimet) qlue nous venons d'adopter.
Son amendement se rapporte à l'offre et le mien à
l'acceptation <le l'offre.

Sir .JOHN THOMPSON: L'honorable député a
raison <le dire que c'est applicable à la loi des élec-
tions, mais voici comment se présente la question :
L'honorable député de Laval (M. Ouimet) a pré-
senté un amendement qui a été adopté, il y a
quelques instants, à l'effet <le punir une personne
qui sollicite une récompense oi un emploi, niais il
a agi <le la sorte parce que la présente loi punit la
personne qui promet une récompense ou un emploi,
ne contient aucune disposition qui punisse la
personne qui demandait telle récompense ou eipfloi.
L'honorable déput, ainsi qu'il le dit, veut couvrir
l'autre côté de la question qui l'est déjà par la pré-
sente loi.

M. CASEY: C'est ce que je ne peux pas voir.
M. LAURIER : Même si celui qui, dans de

telles circonstances, succombe à la tentation n'est
pas déjà puni par la loi, il vaut peut-être aussi bien
laisser la loi telle qu'elle est, parce que l'amen-
deinent de mon honorable amui (M. Casey) semble
annuler l'effet de l'amendement présenté par le
député de Laval (M. Ouittiet). Si celui qui sollicite
une récompense et celui qui la donne sont également
coupables, personne n'aura intérêt ia dénoncer, et
ils garderont le silence tous les deux. Mais d'un
autre côté, si le tentateur est seul puni, naturelle-
ment, l'autre personne n'aura pas d'intérêt à se
taire. Je me souviens fort bien qu'autrefois. en
vertu de la loi des licences, celui lui vendait des
liqueurs enivrantes et celui qui les achetait étaient
également coupables, et la conséquence était que
nous ne pouvions jamais obtenir une condamnation.
Je crains beaucoup que nous n'ayons le même résultat
damns le présent cas.

M. CASEY : Il est rare que je ne sois pas d'ac-
cord avec mon chef, mais dans une question d'opi-
ilion comme celle-ci, je suis forcé de différer avec lui.
Il dit que si vous punissez également le tentateur
et celui qui succombe à la tentation, il ne reste plus
personne pour dénoncer. Des cas semblables ont
déjà été découverts, et dans presque chaque cas que
je connaisse, soit le tentateur, soit celui qui a été
tenté, a fait la dénonciation. Ni l'un ni l'autre ne
dénoncera dans aucun cas. Supposons que la ten-
tation réussisse et que celui qui est tenté se rende
à la demande du solliciteur, est-il probable qu'il y
renonce ? Il ne dénoncera pas plus dans ce cas que
s'il était sujet à une peine, parce que dans tous les
cas, il est sous le coup de l'opinion publique, et il
ne s'exposera pas en avouant, à molins qu'il n'y soit
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obligé. ])ans chaque cas, il faudra obtenir l'infor- amendement, elles sont également applicables au
mation de la part d'autres personnes, et je crois que dernier paragraphe. Par le dernier paragraphe,
nous ne devrions pas omettre (le décréter la puni- un homme est puni pour le fait (le deman-
tion de l'autre intéressé, (le crainte que pour ce der un emploi pour la raison qu'il a voté
motif il ne consente pas à avouer. Il y a plusieurs iou aidé, et les termes de ma motion se rapportent
autres offenses punissables par la loi, que ni l'un ni spécifiquement à ce paragraphe. Je ne conçois pas
l'autre des intéressés n'avouera, bien qu'un seul comment l'honorable ministre peut trouver dans
puisse être coupable aux yeux de la loi, et nous cet amendement, la signification qu'il empêcherait
devons avoir recours aux sources ordinaires des un homme de faire valoir les services qu'il a rendus
preuves pour faire condamner ces personnes. Il y à son parti, comme une raison pour lui faire obtenir
a certainement beaucoup (le force dans ce que mon un emploi. Si on pouvait donner à mon amende-
honorable ami a dlit, tuais je ne peux pas partager ment une interprétation judiciaire dans ce sens, je
sa manière (le voir. L'honorable ministre (lit que désire le modifier de manière i ce qu'il ne comporte
la loi telle qu'elle est pourvoit à ce cas, tuais je pré- pas cette signification ; mais je veux qu'il signifie
tends que la loi ne parle que (les marchés qui ont qu'il y aura un marché entaché de corruption entre
eu au moins leur commencement pendant la cam- un candidat et un votant, pour lui procurer un em-
pagne électorale, parce que nulle personne ne peut ploi on toute autre considération valable, en échange
en eigager une autre à l'appuyer, à moins que l'offre de l'appui donné dans une élection.
ne soit faite avant le jour (le la votation. Un M. CAMERON (Huron) Je comprends que la
homme n'*irat pas payer u autre homme pour l'ap- Mnt.î dAe'onbl (Huprot) :le Laompérètes que 

pli'craprS lélctin, mons îlil e laitpioisle corrupteuir et le corronmpu seront pilmms. .Je suis
auparavant. Cet auendement se rapporte aux cas (e cet avis. Naturellement, il faut être deux pour(lii se présentenit après l'électionm, et il n'a dl'effet constituer l'offense, celui qui donne et celui qui re-
que si le candidat oui le delputé est en état àaccord1er coit par corruption. Mon bill contenait une dispo-ces faveurs. sition expresse dans un article général à l'effet de

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que la loi va punir celui qui corrompt et celui qui se laisse cor-
encore plus loin, et punit l'acte bien qu'il n'ait rompre. L'aiendement de l'honorable député est
aucun rapport avec nue chose incidente à l'élection. restreint aux cas de don, prêts, on emplois, ou autres
Elle <lit : considérations valables Si la loi telle mn'elle et

Ou qui, par corruption, commet un des actes ci-dessus
mentionnés soit que le votant ait voté ou se soit abstenu
de voter à quelqu élection. ^

C'est-à-dire :
Lui donne le l'argent, ou lui en offre ou lui en promet

en considération du vote du votant ou de son abstention
de voter à une élection.

M. CASEY : Cette disposition punit le candi-
dat qui corroipt l'électeur pour qu'il vote en sa
faveur, mais je veux prévoir le cas d'un homme qui
s'adressera plus tard au candidat oui at député et
lui dira : Je vous offre certaines considérations
valables pour me faire obtenir un emploi que vous
pouvez mie procurer. au moyen de l'influence qlue
vous avez auprès duî gouvernement.

Sir JOHN THOMPSON: Je désire attirer l'at-
tention sur une autre objection faite à l'amendement
de l'honorable député d'Elgin (M. Casey). Cet
amendement punirait le voisin d'un solliciteur d'emt-
ploi, lequel aurait recommandé au député de lui
procurer un emploi pour la raison qu'il aurait voté
en faveur de son parti et qu'il devrait recevoir une
récompense que ce candidat peut lui donner en le
recommandant qu'on lui accorde cet emploi. Je
ne vois rien d'immoral ou d'inconvenant dans cela.
L'amnendenient décrète :

Toute personne qui est ou a été cuadidat à une élection
quelconque pour la chambre des Communes, qui promet de
procurer oui le s'efforcer de procurer pour toute autre per-
sonne une charge ou emploi, dans le cas d'un vote ou d'as-
sistance illégale ou de considérations valables, tel que
spécifié dans le paragraphe f, qui précède.

Ce qlui veut dire: Le député qui dira que A. B.
est parfaitement compétent à remplir la charge qu'il
demiande, qu'il est un homme de confiance et qu'il a
voté en ma faveur, et qu'il a par conséquent droit
a être recommandé par moi ; ce député sera cou-
pable d'une offenîse poursuivable par voie d'accu-
sation.

M. CASEY : En considération du vote tel que
mentionné dans le dernier paragraphe. Si les ob-
ections le l'honorable ministre s'appliquent à mon

M. CASEY.

pourvoit à ces cas, alors, l'amendement de l'honora-
ble député n'est pas du tout nécessaire.

M. CASEY : Mon amendement ne s'applique pas
aux Cas dont vient (le parler l'honorable député de
Huron-ouest. Il prévoit le cas d'un député donnant
un emploi, les deniers comme récompense dans un
but de corruption et en même temps de celui qui
reçoit l'emploi ou les deniers. Pour parler plus
clairement, il prévoit le cas d'un député qui vend
son patronage, et je crois (ue le député qui vend son
patronage est aussi coupable et mérite d'être puni
aussi sévèrement que l'honine qui offre d'acheter ce
patronage-l'homme qui vous (lira : Je vous ai don-
né mon vote et mon influence dans le passé, ou je
vous donnerai les considérations valables, si vous
nie faites obtenir un emploi. Nouis avons déjà dé-
claré que c'était une offense criminelle, et je dis:
allons plus loin, et <lisons que c'est une offense crimi-
nelle <le la part d'un député que d'accepter l'offre.
Je ne traite pas la question d'un candidat qui cor-
rompt un votant, mais je veux atteindre le candidat
ou le député qui accepte un cadeau pour exercer son
influence auprès du gouvernement. Si le ministre
de la justice lit positivement que les termes de ma
motion comprendraient le cas d'un candidat qui fait
valoir de bonnes raisons en faveur de ceux qu'il re-
commande, il est facile de mettre le mot "par cor-
ruption'" après le mot " convient." Je demanderai
à l'honorable ministre de considérer attentivement
mon. amendement, parce qu'il est plus important
que celui que nous venons d'adopter. Le dernier
punit seulement le pauvre hoinme qui sollicite un
emploi qui lui permettra de gagner sa vie, et le
mien punit l'homme qui a le pouvoir d'accorder cet
emploi et qui pourrait être assez vil pour vendre
son patronage.

M. ARMSTRONG : Il nie semble que l'amende-
nient présenté par l'honorable député d'Elgin-ouest
n'a pas sa raison d'être, comme amendement à la
loi des élections. S'il pouvait être présenté, ce ne
pourrait être que comme amendement à la loi com-

(COMMUNES]5327 5328



[9 SEPTEMBRE 1891]

mtune. Il ne se rapporte pas du tout aux élections.
Il tend à punir une offense qui pourra être commise
après les élections.

M. CASEY : Tant avant qu'après les élections; il
n'y a pas de restrictions.

Sir JOHN THOMPSON: Il s'applique à toute
la durée (le la vie d'un homme, si jamais il a été
candidat.

M. ARMSTRONG : Il dit toute personne qui a
été candidat: cela signifie après une élection, de
sorte qu'il ne se rapporte nullement à l'élection.
Cest un amendement à la loi commune du pays, et
si je ne me trompe, la loi commune prévoit mainte-
nant cette offense.

M. CASEY : Le ministre de la justice a décidé
qu'il s'applique à la loi des élections.

M. LANDERKIN : L'honorable ministre de la
justice a-t-il décidé <le présenter un amendement
fixant la date de la déclaration ?

Sir JOHN THOMPSON: Quand la chambre
s'est formée en comité, j'ai déclaré que j'étais inca-
pable <le faire une proposition dans ce sens, cette
ap'ès-midi, vu que je croyais qu'il serait dangereux
de fixer un délai. Le chef de l'opposition a fait
une suggestion que j'ai promis le prendre en consi-
dération, quant à la nomination des ofliciers-rap-
porteurs.

M. LANDERKIN: Je regrette que le ministre
de la justice n'en soit pas venu à une conclusion sur
ce point, car je crois que ce serait la disposition la
plus importante du bill.

L'amendement de M. Casey est rejeté sur dlivi-
bioll.

M. LAURIER : Avant que le bill soit rapporté,
je désire attirer l'attention du ministre de la justice
sutr un sujet qui ne se rattache peut-être pas exac-
temuent à celui-ci, mais qui tombe néanmoins sous
le titre des élections. Il y a aujourd'hui une ou
deux vacances dans cette chambre, et il est possible
(ju'il puisse y en avoir d'autres, vu qu'il y a plu-
sieurs élections qui sont contestées. Je suggèrerais
qu'il serait à propos de retarder les élections pour
remplir les vacances, jusqu'à ce que les nouvelles
listes, qui sont actuellement en voie de confection,
soient en vigueur. Naturellement, s'il se présentait
une vacance résultant d'une acceptation d'emploi,
la chose serait différente.

Sir JOHN THOMPSON : C'est avec plaisir que
je reçois cette proposition et j'y donnerai toute
l'attention qu'elle mérite. Je l'adopterai, à moins
qu'il ne se présente quelques raison à l'encontre.

M. McMULLEN : J'aimerais à faire une propo-
sition au sujet de la déclaration. Je demanderai
au ministre de consentir à ce que tous les protêts
soient produits dans les trente jours à compter de
la date de l'élection, et si l'officier-rapporteur n'a
pas fait son rapport dans les trente jours, alors, le
contestant pourrait demander un ordre à la cour
prolongeant le délai pour contester.

Sir JOHN THOMPSON: Nous pourrons soulever
cette question au sujet du bill concernant les élec-
tions contestées.

M. LAURIER : Je comprends que le ministre
est disposé à considérer favorablement ma proposi-
tion. J'espère qu'il pourra nous donner une réponse
plus formelle.

M. McCARTHY: Je dois protester contre la doc-
trine émise par le chef <le l'opposition. Il mue sem-
ble extraordinaire que la chambre ou le gouverne-
ment puisse avoir le pouvoir de laisser, à son gré,
un comté sans représentant pour un temps quel-
conque. Nous avons Kingston, qui n'est pas repré-
senté depuis deux mois, et cette chambre n'a pas
cru convenable d'ordonner l'émission du bref et le
gouvernement n'a pas jugé iâ propos d'agir. En
Angleterre, on suit un tout autre mode. Le bref
est émis, pour ainsi <lire, automatiquement, au
décès d'un député, ou quand une vacance se pré-
sente, et il n'est pas du pouvoir de la chambre de
retarder l'émission du bref pour des raisons de parti
ou autres motifs. -Je crois que nous ne devons pas
renoncer at dr'oit qu'a le peuple d'avoir chaque
comté représenté dans le parlement.

M. LAURIER: On <lit que les Français sont
logiques et que les Anglais sont pratiques. Il me
semble que, dans cette circonstance, la règle est
renversée. L'honorable député est logique mais il
n'est pas pratique. Il y a une ou deux vacances, et
tous les députés, <les deux côtés de la chambre, sa-
vent que le moment présent n'est pas un temps con-
venable pour consulter un comté sur le choix d'un
représentant pour remplir la vacance. Il y a un
certain travail préliminaire à faire et l'honorable
député doit admettre que jusqu'à ce que ce travail
soit ·terminé, il n'est pas probable que le peuple
puisse être représenté comme il le devrait, et nous
ne désirons pas faire une élection avec une liste qui
date de cinq ans.

M. McCARTHY: Si nous avons le pouvoir d'agir
ainsi dans un cas, nous l'avons pour tous les cas, et
nous laissons à la discrétion du gouvernement ou
de la chambre de décider quand les brefs seront
émis.

M. LAURIER : Ce n'est pas ce que nous faisons,
mais nous demandons qu'il y ait une entente. La
loi peut-être modifiée et l'honorable député a le
droit de demander qu'elle le soit dans le sens qu'il
suggère, mais nous demandons qu'il soit entendu
par les deux côtés de la chambre que les vacances
ne seront pas remplies jusqu'à ce que les nouvelles
listes soient terminées, excepté si une vacance était
créée par une acceptation d'emploi. Naturellement,
si l'honorable député venait à faire partie du gou-
vernement, il devrait y avoir une élection immédia-
tement, mais dans les autres cas, la nécessité n'est
pas aussi urgente.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne pense
pas que j'aurais la moindre objection à adopter la
proposition de l'honorable député de Simcoe-nord,
savoir: que les brefs soient émis automatiquement,
comme il le dit, mais je lui rappellerai le fait que
depuis les dix dernières années, les élections par-
tielles ont été retardées de deux, trois, quatre ou
cinq mois, simplement au gré du gouvernement, et
tant qu'il en sera ainsi, la proposition de mon hono-
rable ami à l'effet que les élections aient lieu après
la revision des listes, est une excellente proposition.

M. McCARTHY: Je proteste simplement contre
l'usage.

M. LANDERKIN : La loi devrait être modifiée
de manière à ce que les listes électorales fussent
revisées avant les élections générales, et à ne pas
priver un grand nombre d'électeurs de leur droit
de vote.

Le comité fait rapport.
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SUBSIDES.
. FOST ER : Je propose que la chambre se for-

me de nouveau en comité des subsides.
M. CASEY: T'ai demandé un renseignement,

et l'honorable ministre du revenu de l'intérieur a
promis de le procurer, hier. Je demande au mi-
nistre s'il est en état de me le donner?

M. FOSTER: Je puis dire à mon honorable ami
que le iministre en question a lu, hier, une lettre de
l'auditeur général en réponse à sa demande.

M. CASEY : Je vous demande pardon. Je
n'étais pas ici dans le moment.

ABATTA(GE DU BETAIL AMÉRICAIN EN
CANADA.

M. Mc31ILLAN : Je demande au gouvernement
(le nous donner des renseignements relatifs à la pro-
position d'importer en Canada du bétail américain,
afin de l'abattre ici. Une grande excitation règne
parmi les marchands de bestiaux et les cultiva-
teurs, et le pays aimerait à être renseigné aussitôt
que possible sur les intentions du gouvernement à
ce sujet.

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement n'a
pas interrompu l'application de la loi, ni donné
aucun permis d'importer le bétail américain.

M. OUIIMET : J'espère que le gouvernement
examinera sérieusement la question de savoir s'il
ne serait pas dans l'intérêt de la province de Québec
et de tout le Canada d'accorder ce permis, pourvu
que le gouvernement prenne (les mesures pour pré-
server nos propres bestiaux des dangers <le mala-
dies contarieuses, ainsi que le privilège dont nous
jouissons sur le marché anglais.

Le bruit se répand à l'étranger qu'il y a ici (les
préjugés contre l'établissement (le cette industrie
dans la province de Québec. Je suis sûr que de
tels préjugés n'existent pas et je crois pouvoir l'affir-
mer hautement ; mais ce bruit circule au dehors,
et si cette importante industrie qui intéresse une
partie diu Canada et même tout le pays se trouvait
enrayée en conséquence de préjugés soulevés par une
province contre une autre, ou par des personnes qui
n'ont, à proprement parler, aucun intérêt dans le
pays, les intérêts publics en souffriraient beaucoup,
et le gouvernement aussi.

M. DAVIN : Je suis convaincu qu'il n'y a aucun
préjugé ; mais je sais que l'on est très inquiet dans
l'ouest relativement à la position que va prendre
le gouvernement. Je ne vois pas pourquoi, si l'im-
portateur anglais trouve son compte à acheter notre
bétail, le Marchand da bétail abattu, (le la province
de Québec, ne trouverait pas le sien à faire venir
de l'ouest canadien les bestiaux qu'il lui faut. Je
ne m'oppose pas à l'importation de ces bestiaux, si
des mesures sont prises pour que le cultivateur
anglais se sente suffisamment protégé contre les
dangers de lit pleuro-pneumonie et autres maladies
niais une simple industrie est une bien petite affaire
comparée avec les vastes intérêts qui se rattachent
à l'exportation de nos bestiaux sur le marché
anglais, et des avantages que nous procure ce mar-
ché. Je considère que tout intérêt, quelque petit
qu'il soit, mérite d'être protégé si on peut le faire
sûrement; mais mettre en péril une des branches
principales du commerce canadien au profit problé-
matique de l'industrie en question, serait adopter
une ligne île conduite désastreuse. Mon honorable

M. LANDERKIN.

ami, le député de Laval (M. Ouimet) sait que celui
Iui parle présentement n'a aucun préjugé contre la
province <le Québec ou la population française, par-
tout où celle-ci se trouve ; mais il est extrêmemnenît
important que la position que nrous occupons comme
pays exportateur <le bestiaux ne soit pas mise en
péril.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La présente
question est devant la chambre et le gouvernement
depuis cinq semaines et plus, et le gouvernement
devrait être enî position, d'ici à une couple de jours,
le faire connaître à quelle conclusion il est arrivé.
Il n'y a pas de doute qu'un grand nombre (le per-
sonnes, engagées dans le commerce <le bestiaux,
sont très inquiètes au sujet<delaligne <le conluite que
va tenir le gouvernement et, bien que je ne veuille
pas que le gouvernement se prononce trop précipi-
tamment sur une question <le cette nature, il nîe
semble, toutefois, que ce n'est pas trop exiger que
de lui demander <le nous dire, disons d'ici à une
semaine, quelle est sa décision définitive, vu que
cette question est devant lui depuis si longtemps.
J'espère que le ministre (le la justice, ou tout autre
ministre chargé du départeiment, nous dira quand
la décision du gouvernement sera soumise à la
chambre.

M. HAGGART : Je puis répondre à l'honorable
député que le gouvernement est arrivé à la conclu-
sion de ne pas permettre à la compagnie des abat-
toirs d'abattre pour le moment des animaux amré-
ricalns.

La chambre se forne de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)
Canal du Sault Sainte-Marie....... $935,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ce qui
regarde ce canal, je serais heureux que le ministre
intérimaire procurä-t à la chambre les renseigne-
ments qu'il possède sur l'état actuel des travaux et
sur le coût des travaux qui restent à faire. Je
crois avoir compris que le plan prinitif de ce canal
a été considérablement modifié.

M. BOWELL : Le coût <lu canal du Sault Sainte-
Marie a été déclaré par moi, il y a quelque temps;
mais je n'ai pas donné des explications complètes
sur la question de l'agrandissement du canal et des
frais supplémentaires à encourir pour exécuter les
recommandations des ingénieurs. On a certaine-
ment raison de demander des explications, et le
comité doit être mis en possession les faits qui ont
engagé le gouvernement à modifier le plan du canal
en faisant construire une écluse plus grande que
celle qui avait été d'abord entreprise, et en donnant
au canal une profondeur de 19 pieds, égale à celle
du canal du Sault sur le côté américain, au lieu de
la profondeur de 16 pieds. La différence qu'il y a
entre le prix estimatif du contrat primitif pour la
construction de cette écluse et le prix de la cous-
truction d'après le plan actuel, sera de $100,000,
environ. Le coût du canal par suite de change-
ments, sera augmenté de $200,000 ; niais on a
trouvé le moyen d'opérer des réductions sur cer-
taines parties du plan, au montant de $100,000, de
sorte que l'augmentation nette du coût ne sera que
de $100,000.

En sus du coût suppléumentaire que j'ai mentionné,
il faudra dépenser probablement $500,000 à 600,000
pour creusement des abords du canal, à partir du
lac, ou à l'extrémité-ouest, et aussi à partir de la
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rivière (lu Sault. Mais il ne sera pas nécessaire de
s'imposer cette dépense avant que les besoins du
comerce le requièrent. Il faudra obtenir sur tout
le parcours une profondeur de 19 pieds, draguer ou
creuser le havre de Port-Arthur, ce qui est com-
pris dans l'estimation du coût que j'ai soumise au
comité. Je sais que o'on s'est plaint le ce que le
contrat dIu creusage de l'entrée du canal, à l'extré-
miiit-est, comme à l'extrémité-ouest, n'ait pas été
donné au plus bas soumissionnaire. Je soumettrai
au comité tous les faits se rattachant à l'adjudi-
cation de ces contrats, en lui lisant le rapport de
'M. Page sur ce sujet, si le comité le désire. Ce
rapport justifie la conduite du gouvernement. Je
crois qut'il est également à propos (le lire le rapport
<le M. Trudeau, ainsi que le rapport supplémentaire
<le M. Shanly sur le même sujet. De cette facon,
aucun fait se rattachant à la question ne sera laissé
<le côté. Je mentionnerai aussi le fait que l'atten-
tion dt gouvernement a été appelée sur la nécessité
qt'il y avait d'augmenter la profondeur de ce canal
et <le l'agrandir, de manière à en faire un compé-
titeuîr sérieux dlu canal américain situé sur le côté
opposé, et des représentations à ce sujet nous sont
venues (les chambres de commerce et <les autres

1ui sont intéressés au progrès dlu commerce (les
lacs. 3N. Trudeau, dans son rapport du 14 mai,
dit:

J'ai l'honneur (le soumettre à votre attention les obs-r-
vations et' recommandations suivantes, relativement aux
travaux lu canal maintenant en voie de construction au
$ault Sainte-Marie. En date du 2 mai 1888, un arrêté du
conseil fut adopté, lequel autorisait la construction de ce
canal et fixait la profondeur de 16 pieds comme étant
sulisante pour les bateaux, aux plus basses eaux de la
rivière Des plans et devis furent préparés à cette fin
pour un canal capable de recevoir des bateaux de ce tirant
d'eati, muni d'une écluse de 600 pieds de long, sur 85 pieds
de large. ayant 16 pieds et 3 pouces de profondeur sur les
seuils aux plus basses eaux. En vertu d'un arrêté du
conseil daté du 12 novembre 1888, un contrat fut passé
avec MM. Hugh Ryan et Cie, le 20 du même mois, com-
prenant la construction de l'écluse et du canal. Les
entrepreneurs ont fait avancer considérablement les
travaux, y compris les travaux d'excavation pour la
tranchée de l'écluse, d'après les dimensions indiquées
ci-dessus. La question, maintenant parmi les personnes
intéressées dans le eomnerce des lacs, est de savoir s'il
n'est lias opportun d'augmenter ces dimensions avant
d'aller pis loin. La chambre de commerce de Toronto
et le président de la compagnie du chemin de fer cana-
dieu du Pacifique demandent que la profondeur ne soit
pis moindre que celle donnée, aujourd'hui, au canal
agrandi qui est en voie de construction sur le côté améri-
caiti de la rivière. Il n'y a aucun doute, selon moi, que
les dimensions devraient être plus grandes. Il serait,
suivant moi, désirable que la profondeur sur les seuils:
aux bisses eaux, fût augmentée à19 pieds, ce qui égalerait
la rotfondeur donnéeau canal américain situé sur la côte
oiosé. A la question de profondeur, il faut ajouter celles
de la longueur et de la largeur, et, vu la longueur et la lar-
geur (les bateaux en usage, je suis d'avis que la largeurde
l'écluse devrait être augmentée à 100 pieds (au lieu de 85
pieds) et que lit longueur soit aussi augmentée de 50 pieds.
ce >sii lui donnerait 650 pieds, et pourrait donner place à
la iis à quatre bateaux de première grandeur.

Le coût estimatif supplémentaire de ces changements
serair tie S225,000 environ. Il y a d'autres points qui se
rattachent au' présent sujet, savoir: des difficultés
pouvant surgir de certains événements imprévus qui
empêcheraient les bateaux canadiens de se servir de
,ce chenal qui est maintenant en voie d'être creusé dans
les eaux américaines, entre le canal et le lic Huron.
Cette éventualité retiendrait le tirant d'eau des bateaux
à la profondeur dt chenal canadien, soit à 16 pieds, envi-
ron.* Il y a aussi à noter l'absence d'un havre ter-
Miauil pouvant recevoir les bateaux qui tirent le plus
d'eau. Ces questions, bien que, sans.doute, elles doivent
être iar la suite prises en considération, ne paraissentpas s'imposer immédiatement à l'attention. Ce qu'il
faut examiner d'abord, c'est la question de savoir si,
air une dépense supplémentaire de 8225,000 dans un

Oturtge (le sas d'écluse et ses accessoires) évalué à
environ $1,000,000, le gouvernement doit exécuter des
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travaux dont le besoin pourrait se faire sentir d'ici àquel-
ques années; mais qui nécessiteraient alors la construc-
tion d'une nouvelle écluse dont le coût serait très élevé,
et qui exigerait beaucoup de temps. Le creusement du
canal proprement dit et de ses abords peut être exécuté
graduellement, après l'achèvement des présents travaux.
Je recommande donc que la question d'améliorer les plans
actuels soit soumise au gouverneur général en conseil, afin
d'adopter les dimensions suivantes pour le sas d'écluse du
canal: longueur, 650 pieds; largeur, 100 pieds; profon-
dleur <le l'eau sur les seuils aux plus basses eaux,19 pieds.

L'autre question à soumettre serait celle d'obtenir des
présents entrepreneurs, MM. Hugi Ryan et Cie, une
offre pour l'exécution de ces travaux supplémentaires,
mais avecl'entente qu'aucune offre ne sera acceptée, tant
qu'elle n'aura pas été soumise au gouverneur général en
conseil et approuvée.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) T. TRUDEAU.

Sous-ministre des chemins de fer et canaux.
* Dans le lac George, qui est un élargissement de la

rivière Sainte-Marie, le chenal canadien, en plusieurs
endroits, a seulement de 8 à 10 pieds d'eau.

Sur ce rapport, un arrêté dtu conseil adoptant la
recommandation le l'agrandissement lu canal fut
passé. M. Trudeau discuta la question avec les
entreprenteurs, et fit des arrangements satisfaisants
avec eux pour l'exécution <le cet ouvrage. Je lirai
maintenant son rapport daté <lu 3 juin, qui est ainsi
concu:

MoNsmUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que,
conformément à l'arrêté du conseil passé le 21 ultimo,
autorisant l'adoption de certaines modifications dans le
plan de l'écluse du canal du Sault Sainte-Marie, j'ai né-
gocié avec les entrepreneurs, MM. H. Ryan et Cie, pour

i fixer les prix auxquels ils entreprendraient l'exécution
destravauxsupplémentaires requis, en nous basant surla
somme de $225,000 de ma propre estimation approuvée par
l'arrêté du conseil.

J'observerai, ici, que les travaux à exécuter nécessite-
ront le remplacement du matériel et aussi l'achat de maté-
riaux supplémentaires et l'excavation se fera à des points
détachés, d'une exécution difficile. Ces obligations ajou-
tées au risque de rencontrer des couches aqueuses, et
l'augmentation des déboursés nécessités, pour pomper
l'eau, si ces couches aqueuses se rencontrent, ont été
examinées avant d'arriver aux prix requis pour les tra-
vaux supplémentaires.

Comme on le verra par la correspondance avec les en-
trepreneurs, que "'inclus dans le présent rapport, je suis
arrivé à un accord que je crois être satisfaisant, en vertu
duquel, pour la somme supplémentaire de $219,000, les tra-
vaux seront exécutés par les entrepreneurs actuels, en
leur allouant une année de plus.

Bien que les frais supplémentaires soient encourus, une
épargne d'environ $119,000 sera effectuée en modifiant les
détails de l'entreprise, ce qui portera réellement le coût
supplémentaire à 8100,000 et procurera les avantages.d'une
longueur et d'une largeur augmentées.

Je n'hésite donc pas à recommander que cet accord pro-
visoire avec les entrepreneurs, sur les travanx à exécuter
et le prix à payer, soit favorablement accueilli par le gou-
verneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

(Signé) T. TRUDEAU.
A l'honorable ministre des chemins

de fer et canaux.
Ces arrangements ont été approuvés par un arrêté

du conseil, et une convention formelle a été conclue
à cet effet avec les entrepreneurs. J'ai aussi un
long rapport de M. Walter Shanly ; je le lirai, si le
comité veut bien avoir un peu de patience. Je le
lirai, afin que les raisons données au gouvernement
pour expliquer la ligne de conduite suivie, soient
consignées ici, et que le comité et le public connais-
sent tous les faits se rattachant à cette question.
Le rapport de M. Shanly porte la date du 13 avril
1891 ; le voici:

MoNsiEuR,-Conformément à votre désir, j'ai discuté
avec M. Trudeau, ingénieur en chef des canaux, certains
points relatifs au canal et à l'écluse maintenant en cons-
truction au Sault Sainte-Marie. La principale question
sur laquelle on a appelé notre attention, est la largeur de
l'écluse. D'après le plan que l'on est aujourd'hui à exé-
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cuter, les dimensions de l'écluse sont comme suit: Lon-
gueur du sas, 600 pieds; largeur du sas, 85 pieds; largeur
de la porte, 60 pieds; profondeur de l'eau sur les seuils,
16 pieds et 3 pouces. Dans le système de canaux du Saint-
Laurent (y compris le canal Welland) les dimensions des
écluses sont: Longueur des sas, 270 pieds; largeur des sas,
45 pieds: largeur de la porte, 45 pieds; profondeur sur les
seuils, 14 pieds. Lorsque ces canaux (du Saint-Laurent)
seront complétés. des navires die la dimension énorme que
les écluses recevront seront certainement " la règle du
commerce." Seulement deux de ces navires, disons de
255 pieds de long sur 42 pieds de large, pourraient se trou-
ver dans l'écluse en même temps dans le canal du Sault
Sainte-Marie, d'après le plan actuel. En portant la lar-
geur <le l'écluse à 100 pieds, l'on permettrait à quatre
navires de la ième dimension <le passer dans l'écluse en
même temps, c'est-à-dire qu'en ajoutant 15 pieds à la lar-
geur du sas, telle que actuellement projetée, l'on double-
rait la capacité du canal pour l'accommodation des plus
gros navires qui composeront la flotte des lacsde l'avenir.
Naturellement, les plus petits vaisseaux en tireront aussi
des avantages en ce que l'agrandissement des écluses leur
épa rgnera lu temps. Les travaux qui se font maintenant
au Sault Saint-Marie, y compris l'écluse, le canal et le
creusement des abords aux deux extrémités sont estimés
à environ $3,000.000. En donnant à l'écluse une largeur
supplémentaire de 15 pieds, l'on ajoutera probablement 3
pour 100 à ce montant, ou, au plus, $100,000. Je recoin-
mande sans hésiter (en supposant qu'aucun autre change-
ment ou de plus grands changements doivent être consi-
dérés) que la largeur du sas de l'écluse soit augmentée de
85 à 100 pieds.

Au nombre des documents officiels que M. Trudeau m'a
remis et qui ont trait aux questions à l'étude se trouvaient
des lettres de certains hommes, des hommes publics et
des particuliers, demandant avec instance que la profon-
deur de l'écluse, en laissant toutes les autres dimensions
telles qu'elles sont aujourd'hui, soit portée à 20 pieds et
j'ai demandé à M. Thompson, l'ingénieur du gouverne-
ment chargé des travaux du Sault Sainte-Marie, de faire
une estimation du coût d'un pareil changement, y coi-
pris l'écluse proprement dite, le canal d'un demi-mille
percé dans le roc au-dessous de l'écluse-canal qui doit
nécessairement être creusé-et le creusement à 22 pieds
sur les deux abords; le montant forme $b50,000 à ajouter
aux $3,000,000 que devront coûter les travaux actuels. Je
ne conseillerais pas la dépense d'une somme d'argent aussi
considérable our gagner 20 pieds de profondeur, à moins
que nous i'adoptions aussi toutes les autres proportions
ctes travaux que l'on exécute maintenant, vis-a-vis des
nôtres, sur la rive américaine. Les dimensions de la nou-
velle écluse américaine sont : longueur, 800 pieds; lar-
geur, 100 pieds, profondeur sur les seuils, 20 pieds. Le fait
d'adopter ces mesures pour l'écluse canadienne avec uie
profondeur correspondante dans le canal et les abords
immédiats, impliquerait une addition de très près de
885'f,000 à ce que nous avons déjà entrepris.

Qu'il vienne un temps, qui n'est peut-être pas très
éloigné, oi le commerce de la confédération exigera qu'il
y. ait une seconde écluse indépendante ayant des propor-
tions considérables, c'est là une chose dont l'on ne sau-
rait guère douter, mais l'on devrait se rappeler que ce que
nous faisons aujourd'hui, en supposant que l'écluse fût
élargie jusqu'à cent pieds. accommodera suffisamment
pendant longtemps les plus forts navires canadiens, dont
les dimensions seront déterminées par la largeur du canal
Welland; tandis que pour des navires tirant plus de 16
pieds. lesqtuels sont relativement peu nombreux, l'écluse
américaine, ouverte à tous les navires, pourra faire le
service.

La. question du creusement du havre doit aussi être étu-
diée et à moins que ce ne soit à Parry Sound (peut-être)
et à Windsor, je ne connais pas de port, du côté canadien,
depuis la rivière Sainte-Marie jusqu'à Port-Colborne, où
un navire tirant vingt pieds d'eau puisse décharger sacar-
gaison. Sur le lac Supérieur, notre principal port, Port-
Arthur, aurait, je crois, besoin d'améliorations dispen-
dieuses pour recevoir des navires tirant vingt pieds d'eau.
Mais il ne faut pas non plus oublier que, quelle que soit la
capacité donnée au canal canadien, les navires canadiens
qui se rendront au lac Supérieur, ou en viendront devront
passer dans les eaux américaines entre le Sault Sainte-
Marie et Port-Huron, distance de 36 milles ou plus, la
rivière Sainte-Marie n'ayant pas, du côté canadien, une
profondeur suffisante, sur tout son parcours, je le sais,
même pour les navires tirant seize pieds d'eau; elle n'est
certainement pas assez profonde pour les navires tirant
vingt pieds d'eau. La partie américaine de la rivière
n'est pas, non plus, assez profonde pour les navires du
plus grand tirant d'eau et, en conséquence, le gouverne-
ment des Etats-Unis dépense à l'heure qu'il est, relative-
ment aux travaux de son nouveau canal, au Sault Sainte-

M. BOWELL.
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Marie, des sommes eonsidérables pour creuser le chenal à
une profondeur dau moins 22 pieds sur tout le parcours,

Partant. nous pourrions construire notre écluse d'après
l'échelle de la nouvelle écluse américaine. sans qu'il soit
nécessaire de creuser notre chenal ii une profondeur cor-
respondante et cela, en faisant des dépenses probables,
telles que estimées par M. Thompson, de trois quarts de
million de piastres.

Nos voisins construisent aujourd'hui leur troisième
écluse ai Sault Sainte-Marie. La première, complétée il
v a plus de trente ans, était alors la plus grande écluse de.l'Anérique; l'on supposait qu'elle serait certainement
assez grande pour répondre à toutes les exigences futures
tie la navigation du lac Supérieur. Le commerce, néan-
moins, s'est développé dans une si grande mesure que,
dans le cours des dix dernières années, l'on a construit une
deuxième écluse d'une capacité de beaucoup plus du doit-
ble die la première. Cette deuxième écluse n'est cepen-
dant pas suffisante pour le trafic toujours croissant, bienque, penîdant les huit mois ou le canal est ouvert à la.
navigation, il y passe des navires d'un tonnage excédant
celui du canal de Suez, ouvert toute l'année.

L'écluse nQ 3, construite sur la vaste échelle dont j'ai
parlé plus haut, est aujourd'hui en voie de construction
et va entraîner pour le gouvertnement des Etats-Unis,ine-
dépense d'environ cinq millions de piastres. y compris le
creusement de la rivière Sainte-Marie. Le commerce
canadien ie constitue encore qu'une légère proportion du
trafic qui passe par le canal du Sault Sainte-Marie, mais
en moins d'années qu'il s'en est écoulé entre l'entreprise
des deux dernières écluses américaines, le Nord-Ouest
canadien aura ajouté énormément au trafic des lacs.

Les travaux aujourd'h ui entrepris par le gouvernement
canadien doivent coûter environ S3,900,000. En donnant
à ces travaux les proportions de nouveaux travaux des
Etats-Unis, le coût en sera augmenté d'environ S850,000,
dont S470,000 seront absorbées par le creusement des
abords, ce qui laissera pour l'agrandissement lu caqal et
de l'écluse, disons. $380,000.

M. Tlonpson et d'autres ingénieurs disent
La somme de S380,000 pourrait être répartie comme

.suit:
Creusement du canal proprement dit .126,000
Elargissement de l'écluse.............. 254,000

Total.......................8380,000

Puis le rapport continue :

- De sorte que pour la dépense présente de 53,380,000,nous
aurions " l'écluse de l'avenir" prête à servir à nos vais-
seaux lorsque nous en aurions besoin, au lieu d'être obligés
d'en construire une complètement neuve. La dépense de
la somme considérable de S370,000 pour creuser les abords
pourrait très bien être différée jusqu'à ce qu'il soit abso-
lunient nécessaire de creuser le canal à une profondeur
de 22 pieds ou, dans l'intervalle, le creusement pourrait
être fait graduellement. pendant un certain nombre d'an-
nées, de façon à rendre la dépense aussi légère que possi-
ble. La question de savoir s'il serait prudent d'augmen-
ter la dépense actuellement projetée,d'environ 5380,000,
(à peu pîrès 12) pour 100) et de continuer ces travaux ou,
s'il serait plus prudent d'attendre quelques années et puis,
alors, de dépenser une couple de millions de piastres à la
construction de nouveaux travaux plus considérables, est
une question financière qui n'est guère connexe à un rap-
port de ce genre.

Ci-annexé, vous trouverez un tableau donnant le chiffre
approximatif des dépenses que comportent les différents
plans, ou modifications de plans.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) W. SHANLY,
Ingénieur-com.yultant.

La raison qui a porté le gouvernement à adopter
le rapport et à assumer l'augmentation de dépenses,
c'était pour éviter les dépenses beaucoup plus consi-
dérables qu'entraînerait plus tard la construction
d'une écluse neuve, dans le cas où le commerce
se développerait à l'avenir comme il s'est développé
dans le passé.

M. McMULLEN : Quelles seront les dimensions
de l'écluse canadienne lorsqu'elle sera terminée ?

M. BOW ELL : 650 pieds sur 100 et 19 pieds de
profondeur-ce que j'ai expliqué à l'honorable
député il y a un instant-d'après MM. Trudeau et
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'-ýhanley, ce qui équivaut à 20 pieds ainsi que mesu-
rent les Américains.

m. GIBSON : Dans les canaux canadiens, nous
mesurons depuis les buses tandis que les Améri-
cains mesurent depuis le fond. Je ne me suis pas
levé dans le but de critiquer le gouvernement au
sujet (le la construction de cette écluse, mais j'aime-
rais à lui demander si l'offre qu'il a reçue de M.
Ryan pour cette addition à l'écluse, est une offre
satisfaisante ? En posant cette question, j'aime-
rais dire, en même temps, que, d'après ce que je
croyais, les devis devraient comprendre cela, ainsi
que la chose est ordinairement prévue dans tousles
devis faits dans ce pays.

M. BOWELL : La convention conclue avec M.
Rlyan a été regardée comme satisfaisante par les
ingénieurs et, l'autre jour, j'ai pris la peine, en con-
:,ultant M. Shanly à propos de cette question, de lui
monltrer la convention conclue entre le gouverne-
ment et MM. Ryan, les entrepreneurs ; il m'a
assuré que les conditions en étaient beaucoup plus
favorables qu'il l'aurait espéré et, si on lui avait
demandé (le faire un rapport, il aurait certainement
estimé ces travaux à une somme plus considérable.
J'ai (lit à M. Shanly que je me servirais de son nom
cil discutant cette question, car, dans mon opinion,
c'est une question que la chambre doit connaitre.

M. GIBSON : Je me permettrai de demander au
imninistre si l'entrée a été augmentée en proportion
le l'augmentation de 100 pieds sur 18 pieds de la
largeur de la nouvelle écluse.

lYaprès ce que je comprends, l'écluse actuelle n'a
qu'une entrée dle 60 pieds et un vaisseau remorqué
par un steamer doit aller bien vite afin de passer
par l'entrée étroite et faire place aux autres vais-
seaux qui le suivent.

IWaprès ce que je comprends, les écluses améri-
caines ont d'abord été construites avec une entrée
aussi étroite et les écluses récemment construites
l'ont été avec une grande entrée. Comme notre
grouvernement va dépenser une somme considérable
l'argent, ne serait-il pas bon que l'ingénieur chargé

(le ces travaux examinât l'opportunité de faire l'en-
trée <le la pleine largeur (le l'écluse, quand bien
même il devrait faire des doubles caissons ? Il ne
devrait y avoir aucun obstacle et l'on devrait donner
aux vaisseaux une entrée et une sortie faciles. Je
fais simplement cette recommandation, car je vois
que le sous-ministre et l'ingénieur sont ici et j'aime-
rais que le ministre nous fît connaître leur opinion.

31. BOWELL: Les ingénieurs, qui sont ici tous
les deux, me disent qu'ils n'ont pas prévu l'agran-
dissement recommandé par l'honorable député. Au
point <le vue du génie, ou, plutôt, au point de vue
du sena commun, j'étais de l'opinion exprimée par
l'ionorable préopinant. Je croyais qu'il nous fal-
lait adopter aussi le mode suivi par les Américains
relativement à l'ouverture des portes, mode qui
nous donnerait l'avantage d'entrer et de sortir du
canal par la pleine largeur de l'écluse. L'ingénieur
tue (lit que l'entrée n'a pas été élargie.

\I. GIBSON : En est-il ainsi dans les nouvelles
écluses américaines?

M. BOWEfÉL: Je le crois,
M. GIBSON: Le gouvernement canadien ne

feuait-il pas bien d'adopter le même principe ? Le
gouvernement des Etats-Unis a fait cette améliora-
tion après une expérience de trente ans, depuis la
construction (le la première écluse et ne serait-il pas

bien, pour nous, de nous guider d'après son expé-
rience et le donner à l'entrée de nos écluses une
pleine largeur? Je dis que, comme Canadien, je suis
fier de notre gouvernement pour l'esprit d'entre-
prise dont il a fait preuve en creusant le canal et
j'aimerais que ce projet eût un plein succès, ce qui
ne se fera que si nous adoptons le principe américain
d'avoir une entrée le la pleine largeur (le l'écluse,
et cela, quand bien même il nous faudrait dépenser
plus d'argent. Il nous faudra l'avoir tôt ou tard et ne
vaudrait-il pas mieux que le gouvernement exa-
minât cette légère dépense et fit faire ces travaux
aujourd'hui que l'écluse est en construction?

M. BOWELL: La suggestion est pratique et
mérite un sérieux examen. Mon sous-ministre
m'informe qu'une raison qui les a empêchés de faire-
la chose, ça été la crainte de modifier le contrat qui
impliquerait la dépense d'une très grande somme
d'argent. En creusant les autres parties du canal,
il ne s'agissait pas tant de faire un changement dans
le contrat que d'ajouter aux -dépenses du creuse-
ment et d'élargissement.

M. GIBSON : Je comprends la difficulté que l'in-
génieur avait à surmonter, mais j'aimerais signaler
au gouvernement la probabilité d'accidents qui
arriveraient du fait que les vaisseaux qui entreraient
rapidement dans l'écluse. Comme je Fai dit, les
vaisseaux, pour me servir du langage des chemins
de fer, doivent se mettre sur une voie d'évitement
et nanæeuvrer pour permettre aux vaisseaux quiles
suivent d'entrer après eux. Ne serait-il pas bon de-
construire des portes d'acier, d'après les principes
modernes et d'avoir, à l'entrée, la pleine largeur de
l'écluse ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
ou ses subalternes pourraient-ils nous donner une.
idée quelconque de ce que serait le coût ? Il n'y a
pas de doute, dans mon opinion, que la recomman-
dation de mon honorable ami (M. Gibson) est dans
les plus grands intérêts de tous ceux qui passeront
dans ce canal.

M. BOWELL : Je suis parfaitement convaincu
que la chambre et le pays justifieront toute dépense
supplémentaire raisonnable, afin de rendre ces tra-
vaux aussi complets que possible, puisque nous,
faisons de si fortes dépenses, et, agissant d'après la
recommandation faite par l'honorable député de
Lincoln et par l'honorable député d'Oxford-sud, je
vais donner instruction à mon sous-ministre de faire,
uncalcul relativement au coût supplémentaire qu'en-
traînerait la réalisation de cette recommandation..
J'admets avec eux qu'il serait regrettable, lorsque-
nous avons dépensé tant d'argent, qu'à l'avenir, ces
travaux ne répondissent pas aux exigences du com-
merce du pays.

M. GIBSON: Les seules dépenses supplémen-
taires qui seraient nécessaires, d'après ce que je puis
voir, seraient pour les portes, lesquelles dépenses,
je l'admets, seraient cônsidérables. Il serait bon,
je crois, que le parlement, si la chose était oppor-
tune, autorisât maintenant le ministre intérimaire
à voir à ce que cela soit fait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce
que j'ai compris, le ministre a dit qu'il n'y a que
deux ports sur le lac Huron où il y aurait une pro-
fondeur d'eau suffisante pour nous permettre de
faire usage de ce canal.

M. BOWELL: C'est ce que remarque M. Shanly-
Il donne les noms de quelques ports qui, d'après lui,
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devront être creusés. Le creusement projeté du
canal à dix-neuf pieds coûtera environ $600,000, y
compris les abords aux deux extrémités et le creuse-
ment les havres, tel que suggéré par M. Shanly,
coûterait $400,000 ou $500,000 de plus ; mais il fait
remarquer que cela pourrait se faire graduellement,
à mesure que le commerce se développera et à
mesure que les vaisseaux tirant cette profondeur
d'eau seraient employés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Naturelle-
ment, si le canal doit être creusé jusqu'à une pro-
fondeur de 19 pieds, il est très probable que les
dépenses devront être faites dans un espace de
temps raisonnable. Alors la dépense totale, si j'ai
bien compris le ministre, s'élèverait à environ
$4,000,000; savoir: $3,000,000pourî-leprojetprimitif.
$600,000 1ou à peu près pour l'approfondissement et
pour les abords, et $400,000 ou $500,000 pour lap-
profondissemtîent des havres.

M. BOWELL : Ceci est à peu près juste.

ques dernières années, et il est difficile d'expliquer
cela, mais on suppose que c'est dû au dragage des
battures <le Saint-Clair, qui détermine un déversoir
plus facile pou- les eaux du lac Huron. J'aimerais
savoir si les ingénieurs (lu ministère ont étudié
cette importante question. Si l'eau le ces ports
doit s'abaisser de manière â ne permettre qu'à des
vaisseaux d'un tirant d'eau de 12 à 15 pieds, puis-
sent naviguer dans ces eaux, cela va causer un
tort considérable à la navigation entière <les lacs
d'en haut. Ont-ils pris connaissance dit fait?

M. BOWELL: Nous ne voyons pas comment le
résultat signalé par l'honorable député de Welling-
ton pourrait être causé par l'approfondissement du
chenal <le Sainte-Claire, à moins que l'eau ne soit
abaissée de trois pieds sur le lac Huron, et le même
effet se ferait sentir sur le lac Supérieur, vu que l'un
alimente l'autre. Je ne puis comprendre comment le
havre <le Owen-Sound pourrait avoir une profon-
dent- moindre de trois pieds, par suite du creusage
<les battures le Sainte-Claire, à moins que tout le

Sir RICHARD CARTNWRIGH1T : En supposant lac Huron ie soit abaissé dautant.
-qu'il n'y aura pas le travaux supplémentaires. Les
battures <le Sainte-Claire ont-elles été creusées suffi- M. annLe Cese fat sentrepuis
samment pour permettre le passage de vaisseauxun homme pratique, et il déplorait letirantfait que ces avres aaient été endommagés, et il

M. BOWELL : Non, le chenal n'a présentement ae pouvait trouver d'autres causes que celles-là.
que 16 pieds <le profondeur. L'honorable ministre prétend que le dragage <es

Sir RICHARD CART WRIGHT : Je considère battures ne pourrait égoutter le lac Huron de ia-
-courne iut fait admis que pendant un temps t venir aière à diinue- le niveau <le Veau, mais laugunen-
.considérable, les besoins du conmnerce, auxquels tation continuelle du courant sur les battures par
nous aurons à faire face, se limiteront nécessaire- l'élargissemnt <le la rivière, augmentant le Irai-
ment à ceux des lacs d'enî haiut, le lae Huron et le nage lu lac Huron, pourrait en donner la raison.
lac Supérieur.Mla Smueu.M. M,\ACDONELL (Algoia) : ,Je mie crois pas

i. BOWELL : Je crois que oui; à moins <ue qu'il y ait aucun langer que l'eau soit iminttée par
nous ne transportions les chargements dans les plus le d-agage les battures. Les anciens résidents
petits vaisseaux qui descendent le fleuve Saint-Lau- savent que l'eau s'élève ou s'abaisse par périodes ou
rent. par cycles. 1)ais le lac Supérieur, l'eau s'élèvera

Sir RICHARD CARTWIiiGHT : J'ai cru com- graduelleîetat pendant sept ans, et elle s'abaissera
prendre que le chenal îles battures de'Sainte-Claire, etîstite de la même manière. L'eau est présente-
doit-être approfondi par le gouverneuent des Etats- nt plis basse qu'elle n'a été depuis nombre
Unis, quoiqu'il se trouve dans nos eaux. Cela va- d'années, et je n'ai aucun coute que nous touchons
t-il nous faire faire certaines dépenses? à la fin de l'u de ces cycles, et que l'eaî va coin-

M. BOW ELL : Dans la construction du canal <lu mencer à s'élever de nouveau.
.Sault Sainte-Marie, nous suivons l'exemple <le nos M. GIBSO : Je lois donner crédit au gouver-
voisins de l'autre côté de la rivière, qui ont à sur- nement de la prévoyance qu'il a tont-ée et cots-
monter les mêmes difficultés que nous, pour attein- truisant ce canal di Sauît, à ne profondeur <e 19
dre les eaux des lacs Eriè et Ontario. Comme le pieds et 6 pouces. Que le havre de Owei-Sound,
<lit 'hionorable député, le dragage les battures <le oit tout autre endroit soit approfondi ou aon, c'est
Sainte-Claire s'exécute présentement par le gouver- d'uae considération secondaire et je donne crédit
neiment anéricain, et il est également vrai, comme au gouvernemnt (le ce qu'il a fait les préparatifs
l'indiquent les cartes quej'ai consultées, qu'une por- adéquats, aux besoins du conîerce des lacs Huron
tion le ce chenal, qui doit être draguée, se trouve e Supérieur. Nons savos tous qne le canal Welland
sur le territoire canadien. Toutefois, c'est une tma- n'a <1 'uae profoideur de 14 pieds sur le seuil mitré,
tière en litige ; tais vu que ces eaux sont commu- et que les vaisseaux demi tirant d'eau de plus de 14
nes aux deux pays en vertu d'un traité, je suppose pds ne peuvent y passer. Dans les lacs d'en haut,
que le gouvernement américain a considéré qu'il I rand nombre de -aisseaux tirent de 18 à 20 pieds
était plus de son intérêt le dépenser l'argent que d e le gouvernement a eu raison d'approfondir
de nous demander le l'aider, ce qu'il 'a pas encore ce canal, sur le seuil nitré, jusqu'à 19 pieds et 6
fait. pouces.

M. McMULLEN : Le dragage des battures de Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois-que
Sainte-Claire soulève une question très sérieuse en personne ne songe à chicaner sur ce principe. Tout
ce qui concerne les ports sur les deux rives du lac ce que nous dé&iroas, c'est de savoir jusqu'à quel
Huron. Je suppose que l'honorable ministre et point nous aols engageons. Cette curieuse ques-
ses ingrénlieurs savent que durant ces quelques der- tion de l'élé'ation et de l'abaissement alternatifs
nières années, un abaissement très sérieux de l'eau des eaux des graads lacs, est une question qui n'a
s'est fait sentir dans les différents havres de la baie jamais été expliquée d'une manière scientifique ou
Georgienne. Par exemple, dans le havre de Owen- satisfaisante. Je ne sais pas si la théorie que mon
.Sound, l'eau a baissé le trois pieds durant ces quel- holio-able ami de Wellington a émise sera reconnue

M. BOWMELL.
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conunîle exacte au point de vue du génie civil ; mais
Jai lieu (le croire que si vous creusez le chenal à
une plus grande profondeur, vous attirerez une
quantité d'eau considérablement plus grande, et ce
serait une question pour les ingénieurs le décider
s'il serait possible le diminuer le niveau des lacs
par un moyen de ce genre. Je ne sais pas si M.
Trudeau, qui se trouve ici, pourrait donner une

u1pinien ex abrupto sur ce point.

M. BOWELL: En réponse à l'honorable député
d'Oxford-sud, M. Trudeau (lit qu'il admet que cette
guestion est une question compliquée et, avec sa
prildence ordinaire, il ne tient pas à risquer une

M. WATSON: En ce qui concerne Fabaissement
de leau dans les petits lacs, l'expérience a démon-
trés <ju'il est causé par la sécheresse.

M. BOWELL: Quelle qu'en soit la cause, il n'y
a aucun doute que l'eau s'élève et s'abaisse par
cycles, comme Ilhonorable député d'Algoma l'a dit,
et il est possible que nous soyons sur le point de la
voir hausser.

M. McMULLEN: Si l'honorAble ministre veut
bien se donner la peine de s'informer, il verra que
leau s'est abaissée graduellement, depuis les huit
ou neuf dernières années. J'ai fait mention (le cela
au sujet les battures le Sainte-Claire, parce que lei
ministre nous a dit que les Etats-Unis en faisaient
le dragage. S'ils font le dragage de cette rivière
<le mnaniere a causer un tort sérieux à nos lavres'
sur le lac Huron et sur la baie Georgienne, il est
d'lune importance sérieuse le savoir si le gouverne-
ment ne devrait pas faire des remontrances au gou-
verneument américain, et voir à ce que d'autres
moyens soient adoptés, comme, par exemple, (le
construire une écluse et empêcher par là l'abaisse-
ment de l'eau dans les havres, présentement d'une
si grande valeur et lui verront bientôt agrandir
leur commerce, lorsque l'écluse du Sault Sainte-
Marie sera complétée. Nous espérons que le déve-
lolpement de nos intérêts miniers le long du lac
Supérieur, égalera quelque bon jour celui les Etats-
Unis, et il est de la plus grande importance que les
Co:uunnoldités de nos havres soient respectées. Si,
pir le dragage opéré par les Américains sur les
battures le Sainte-Claire, nos havres doivent souf-
frir des dommages, le gouvernement devra veiller
a ce qîue ces travaux ne soient pas exécutés <le
manière à ruiner fatalement (les propriétés, qui ont
coûté les sommes énormes d'argent.

M. TROW: Si l'abaissement des eaux, tel
ui'exposé par l'honorable député d'Algoma (M.

Macdonell) a lieu tous les sept ou huit ans, le
résultat- peut être ce qu'il dit ou peut ne l'être pas,
mais il pourrait donner de l'essor à son imagination,
et dimontrer que c'est par l'usure du rocher des
clitmtes Niagara que ce plénomène s'opère, et il
pourrait aller encore plus loin, et prédire que, dans
le cours des âges, le bassin du lac Huron' sera une
immpagne fertile.

M. W ATSON : A ma connaissance personnelle,
l'eau du lac Manitoba a baissé de six pieds, de 1880
à 1888, et depuis, elle commence à,s'élever de nou-
veau. Ce lac n'a qu'une seule décharge, la rivière
Fairford, et une vaste étendue de terrains est
égouttée par ce lac, en sorte que dans les années
plluvieuses, le drainage du pays environnant rem-
plit le lac, à ce point que l'unique décharge ne suffit
pas pour le faire baisser pendant que dans les

années de sécheresse, la décharge suffit^pour le faire
baisser. Il faudra que le gouvernement s'occupe
de cette affaire dans un avenir prochain, parce qu'il
y a une vaste étendue de terres, autour du lac
Manitoba, qui seront submergées par l'exhausse-
ment de l'eau. Je connais (les terres qui sont pré-
sentement cultivées et qui, en 1880 et 1881, étaient
couvertes de trois pieds d'eau, ce fait peut se répé-
ter, et le gouvernement devrait faire élargii le plus
tôt possible la décharge dans la rivière Fairford.

Canal Tay-parachèvenent........... 30,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous aime-

rions à avoir un peu plus d'explications, au sujet
du fret sur le canal Tay. J'espère que le comité
se rappellera que le maître général (les postes nous
a donné certains chiffres sur le volume du coin-
merce, passant par le canal Tay, et sur le mon-
tant économisé sur le fret. Si je me rappelle bien,
le maître général des postes a déclaré que l'écono-
mie s'élevait à $1.50 par tonne sur tout le fret
partant le Perth. Je suppose quil voulait dire,.
partant le Perth pour Montréal on quelqu'autre
point comme celui-là. Je dirai au comité que, si
tel est le cas, le canal Tay a accompli un exploit
vraiment remarquable, parce que, vu que cela coin-
porte une économie de fret s'élevant à un centin par-
tonne, par mille, depuis la bonne ville de Perth
jusqu'à Montréal, les gens ont dû être épouvanta-
blement écorchés autrefois, s'ils ont obtenu une
réduction de $1.50 la tonne, par suite <le la cons-
truction du canal Tay.

M. HAGGART: L'honorable député a évilem-
ment mal interprété la teneur de mes observations.
Je n'ai pas prétendu que l'économie pour le peuple.
<le cet endroit se rapportait absolument au fret
transporté par le canal Tay, mais j'ai <lit que, par·
la construction lu canal Tay, les gens pou-
vaient faire de meilleures conditions avec les coin-
pagnies le chemins le fer, et comme résultat de
cela, économiser $1.50 par tonne sur leur fret. Ce
sont là les informations qui m'ont été fournies par-
des personnes intéressées dans le transport du fret,
à Perth. Le commerce total, passant par le canal,
s'élève environ à $40,000 par année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oh ! cela
augmente. C'était $30,000 la dernière fois.

M. HAGGART: Entre $30,000 et $40,000. Ce
sont les informations qui m'ont été données..

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le taux est
environ un centin par tonne, par mille.

M. HAGGART :. Ce n'est pas un centin.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous dites

qu'il y a une économie le 150 centins, et la distance
de Perth à à Montréal ne peut pas être plus que de
150 milles, en sorte que cela ferait un centin par
tonne, par mille. Vous dites que la construction
du canal -Tay a économisé $1.50 sur chaque tonne
entrant ou sortant de la ville de Perth.

M. HAGGART: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, les gens

ont dû être affreusement écorchés auparavant. Le
canal Tay ne peut nous mettre en communi-
cation qu'avec Kingston, parce qu'il se raccorde
avec le canal Rideau, et le canal Rideau ne trans-
porte pas le fret pour rien. Les vaisseaux sont
petits et les frais considérables, et il est difficile
d'accepter l'idée que l'économie est aussi considé-
rable qu'on le prétend sur le transport de chaque
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tonne (le fret <le Perth à Montréal, et sur du fret
brut encore. Toutefois, c'est ce que l'honorable
ministre a déclaré.

M. HAGGART : C'est ce que j'ai déclaré.
Sir RICHARD CARTW RIGHT : Alors, comme

je l'ai dit, les gens ont dû être sérieusement pres-
surés auparavant.

M. HAG(ART : Cela permet aux gens <le faire
venir leur fret à Perth, et le l'expédier de Perth à
$1-50 le moins par tonne. Les gens (le Smith's
Falls, sur les bords du canal P ideau, ont en de tout
temps l'avantage d'une ligne concurrente. La cons-
truction <le ce canal n'a pas seulement fourni à
Perth une communication avec Kingston ou avec
Ottawa, mais une communication avec toutes les
parties du pays. Des vaisseaux chargés de charbon,
dans la Pennsylvanie, peuvent se rendre jusqu'ia
Perth, en remontant le canal.

Le comité s'ajourne et, à six heures, la séance est
suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

M. McMULLEN : Je remarque à la page B-301
du rapport de l'auditeur général, la somme d'argent
qui a été dépensée, durant l'année dernière ; j'ai.
merais à savoir si les sommes ainsi payées sont sous
les taux des cahiers le charge annexés aux contrats
passés. Ces taux sont-ils donnés au concours?

M. BOWELL : Il y a eu concours pour les prix
(le listes, et on me dit que le contrat a été donné
au plus bas soumissionnaire.

M. McMULLEN: Il me semble que dans cer-
tains cas, les prix sont très élevés. Par exemple,
les excavations dans la terre, sous l'eau, par dra-
gage, il y a 16,000 verges, à 30 centins la verge.

M. BOWELL: Je ne connais pas la nature dle
l'ouvrage. C'est le prix du contrat donné au plus
bas soumissionnaire,

M. McMULLEN: Je remarque des prix très
élevés pour du bois d'encaissement, et ainsi de
suite. Par exemple, du bois pour les côtés et pour
les bouts de caisson, à 17 centins le pieds carré.
C'est un prix très élevé ; aussi (lu pin et du cèdre
pour les superstructures, 25 centins le pied carré.
Je ne sais pas comment il se fait qu'on paye des,
prix aussi élevés en cet endroit. Je sais que dans
la section du pays que j'habite, on ne paye pas de
pareils prix pour le bois carré.

M. BOWELL : Le prix payé ici pour le bois
carré, si je comprends bien, c'ëét pour du bois carré
compris dans l'ouvrage tel que complété. Naturel-
lenement le prix du bois de service, après qu'il a
été travaillé, peut être plus élevé que lorsqu'il est
sur le chantier. Mais tout cet ouvrage est donné
par contrat, à des prix de liste, et le bois carri a
été acheté lu plus bas soumissionnaire.

M. McMULLEN : Je vois que nous payons pour
(les fiches et des clous coupés, 6 centins la livre.
Certainement, il doit y avoir quelque chose de
particulier dans ces clous. Vous pouvez les acheter
au comptoir, à raison de 3< ou 4 centius la livre.

M. BOWELL: Le comité doit comprendre que
l'honorable député pose des questions, affectant des
dépenses, faites en vertu d'un contrat qui a été

Sir R1CnAnD CARTWRIGHT.
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complété et payé l'année dernière. Le sous-ministre
m'informe que cet item complète tout l'ouvrage, y
compris l'extension et le pont tournant.

M. McMULLEN: Le directeur général des postes
nous a dlit il y a quelque temps, qu'une économie
considérable de fret avait été effectuée par la cons-
truction de ce canal. Quels sont les taux de' fret
du chemin de fer, de Perth à Montréal ?

M. CAMERON (Huron): Je comprends que
ceci est pour compléter l'extension jusqu'au moulin
Haggart. Dans une discussion antérieure, il a dé-
claré qu'il restait une balance sur l'ancien crédit.
L'honorable miristre pourrait-il me dire quelle. était
cette balance ?

M. BOWELL : $16,000 ou $18,000.
M. CAMERON (Huron) : Il en coûtera $48,000

pour parachever l'ouvrage.
M. BOWELL : L'item est pour compléter l'ou-

vrage, et le sous-ministre m'informe que ce montant
comprend tout ce qui se rapporte à l'ouvrage ; sur ce
montant, $14,000 sont votées de nouveau.

Canal Carillon et Grenville-reconstrue-
tion de la maçonnerie.............. $14,000

M. McMULLEN : Pourquoi ce montant est-il
requis ?

M. BOW ELL : On se rappellera que l'honorable
député de Lincoln (M. Gibson) a fait certains cal-
culs, d'après lesquels il en est venu à la conclusion
que $14,000, le montant total demandé, était plus
que le montant nécessaire pour compléter l'ouvrage.
Depuis ce temps, des calculs ont été faits, et les
montants sont comme suit: excavation dans la ter-
re, 1,325 verges cubes, à 27 centins, $331.25 ; exca-
vation dans le roc, 150 verges cubes, à $1, $150;
maçonnerie et murs, 1575 verges cubes, à $6, $9,-
450 ; pour enlever la maçonnerie sèche, etc., 1,530
verges cubes, à 25 centins, $382.50; bâtardeau,
approxunativement, $2,000; enlever le bâtardeau,
$500; total, $12,813.75. Dépenses accessoires, 10
pour cent., formant en tout, disons, $14,000. L'ho-
norable député doit comprendre qu'en enlevant de
vieux ouvrages, où des ruptures devront probable-
ment se déclarer, il est impossible de calculer, à
quelques centaines de piastres près, la somme exacte
qui sera requise.

M. GIBSON: J'ai recu ces informations le soir
même que j'ai posé ma question, et je n'ai pas objec-
té à son adoption. Je suis parfaiteffient content les
informations.

Pour réparer la chaussée de Carillon. $15,000
M. McMULLEN : Quelle nécessité y a-t-il pour

cette dépense?
M. BOWELL : L'ouvrage est affaibli, et il est

nécessaire de le renforcer. Cette chaussée fait obs-
tacle à une grande masse d'eau, et des réparations
fréquentes sont nécessaires.

Dommages causés aux terrains et servi-
ces des estimateurs.............. $1,000

M. McMULLEN : Quels sont les estimateurs?
M. BOWELL: Ceci est pour payer la réclama-

mation de M.-Winan, au montant de $300 pour
dommages causés à son-lot à Hawkesbury. On lui
a offert $60, mais il les a refusées. Le terrain devra
être examiné de nouveau.

M. GIBSON : Dans quelle partie du canal le dom-
mage a-t-il été causé; et a-t-il été causé par l'eau?
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M. BOWELL: C'est à Hawkesbury, au pied du
canal.

Canal Rideau-natériel de dragage..... $5,000
m1. ALLISON: Est-ce le même appareil de dra-

gage, dont j'ai demandé des nouvelles il y a environ
deux ou trois semaines, et à propos duquel le msinis-
tre des finances m'a promis de me donner les infor-
nations que je désirais ?

M. 13OWELL: Non ; ce n'est pas le même.

M. FOSTER: Je vous fournirai ces informa-
tiolis.

Pour le creusement du bassin à Ottawa.82,000
M. 31eMULLEN: L'honorable ministre voudra-

t-il mse dire si le tonnage sur ce canal augmente ou
diminue ? Naturellement, s'il augmente, la dépense
est justitiable.

M. BOWELL: Je suis sous l'impression que le
tonnsage passant parle canal augmente. Cet ouvrage
fait sur la recommandation de M. Wise, le surin-
tendant du canal, a été demandé par des compagnies
(le transport.

Pour le règlement de diverses réclama-
tions pour dommages causés par
l'eau aux terres voisines des terres
inondées du canal Rideau, dans les
cantons de Kingston, Storritigton et
Frontenac .................. $1,000

M. cMNIULLEN : Quand verrons-nous la fin de
ces réclamations ? Il me semble qu'elles ont une
existence presque éternelle. J'aimerais à savoir du
ministre si cela peut suffire à régler toutes les récla-
mations qui peuvent raisonnablement se présenter ?

-M. BOWELL : Je ne crois pasdevoir donner une
réponse affirmative à cette question, parce que ces
réelamations ne cessent de se multiplier. Récem-
ment, dans le règlement de ces réclamations, nous
avons adopté le mode de payer une somme déter-
mainée pour tous dommages, passés, présents etfuturs.
Pour les raisons suggérées, j'ai inséré ces mots dans
le règlement des réclamations et j'ai recommandé
son adoption au conseil. J'espère que cela mettra
un terne à ces réclamations presque éternelles, qui
se multiplient constamment.

M. McMULLEN : J'aimerais qu'une personne
prévoyante eût été dans la position du ministre au
(lébut de ces réclamations, parce que c'eût été d'un
grand avantage d'avoir pris des dispositions de ce
genre (lès le jour où nous avons commencé à les
payer ; toutefois, mieux vaut tard que jamais. Un
grand nombre de personnes, le long du canal, croi-
ront peut-être qu'elles auront droit à des -réclama-
tions, puisque ces dispositions sont prises pour les
dommages de l'avenir, et elles seront portées a pro-
laire ces réclamations. C'eut été une bonne chose

pour le pays si cette disposition eût été insérée dans
les réclamations, dès le début. Je désire attirer
lattention du ministre sur une autre chose. Lors-
quuin homme fait une réclamation pour dommages,
et qu'on lui acctrde une certaine somme, fût-elle
très minime, 2on voisin croit qu'il est injustement
traité s'il n'a pas quelque chose lui-même, et il n'y a
plus de tin à ces réclamations. En conséquence, je
suis heureux de voir que le ministre a adopté le
mode le fermer toutes les portes d'un seul coup, de
sorte que lorsqu'un règlement sera fait, il n'y aura
plus lieu de faire aucune réclamation.

M. DAWSON : J'aimerais à demander au minis-
tre si quelque chose a été fait concernant une récla-

mnation envoyée par le conseil du canton de Bedford
au innistère, pour des dommages causés à un pont
par l'exhaussement le la chaussée sur le lac Rideau-
ouest. Je crois que le conseil du comté a envoyé
une pétition demandant qu'un ingénieur fût envoyé
sur les lieux pour évaluer les dommages. J'aime-
rais savoir si cela a été fait.

M. BOW ELL: Le sous-ministre ne se rappelle
plus maintenant s'il a reçu ou non la pétition en
question. Je m'en informerai et je mettrai l'hono-
rable député au courant de ce qui se passe.

M. DAWSON: Je suis allé au ministère, il y a
une couple de mois, et on m'a <lit que rien n'avait
été fait, mais que la question serait mise à l'étude.
Je n'en ai pas entendu parler, depuis.

Canal Saint-Pierre-Pour recons-
• truire tout le mur de l'ouest... $37,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous deman-
Ions des détails sur cet item.

M. BOWELL : La boiserie du mur actuel est
plus ou moins avariée, et la façade intérieure du
mur est plus ou moins en bon état, et une grande
partie du mur doit être reconstruite aussitôt que
possible. L'ouvrage sera fait à la journée. On
estime les travaux d'excavation à 50,250 verges, à
60 centins la verge, soit $30,150 ; réparations au
pont tournant, $1,175; réparations aux portes d'é-
cluse, $350 ; peinturage les bâtiments, $150 ; répa-
rations au chemin, $50 ; défenses remplacées, $150 ;
boulons de fer, etc., $33; d'autres dépenses acces-
soires, $4,000 ou $5,000.

Bureau de poste de Cobourg, bureau de
douane, etc.-Pour compléter paie-
m ents................................. $1,500

M. MciMULLEN : Quel était le contrat primitif
pour cet ouvrage, de combien a-t-il été excédé,
et à quel montant a-t-on évalué ce qu'il fallait pour
le compléter ?

M. FOSTER : L'édifice est complété et cet
crédit est pour des paiements dus, et qui sont en
souffrance.

M. McMULLEN: Les bureaux de poste nous
sont quelque peu suspects, vu qu'ils coûtent géné-
ralement beaucoup plus que l'estimation primitive.
Y a-t-il une, horloge pour ce bureau comprise dans
le contrat ?

M. FOSTER : Ceci n'est pas pour une horloge.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous accor-

derons cet item à l'honorable député s'il consent à
soumettre l'item de Cobourg.

M. FOSTER : Je le soumettrai, si je le crois
nécessaire.

Immigration........ ......... $19,025
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si nous jugions

de la valeur de ce département par ce dont nous
avons été témoins, ce serait grandement améliorer
les estimations que d'en retrancher absolument
ce crédit. Souvent j'ai eu occasion d'observer que
je doutais extrêmement que les calculs faits par ce
département eussent la moindre valeur; et en pré-
sence <lu fait que lorsqu'il rapporte que 886,171 per-
sonnes sont venues s'établir au Canada durant les
dix dernières années, nous constatons que l'augmen-
tation totale de la population est d'environ 400,000
au-dessous de ce chiffre, il me semble que le temps
est venu pournous de considérer avec soin si nous
devons continuer de dépenser $250,000 par année
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pour essayer d'amener des inunigrants au Canada. Quelques VOIX Ecoutez, écoutez ce nest pas
Il est possible que les inunigrants soient venus, le cas.
mais il est bien certain qu'ils ne sont pas restés. -le i M *}AVIN Je dis que cela ne peut être co-
doute moi-niême qu'un hoîmne sur lix, en considé-
rant les rapports du recensement, de ceux qui sont
censés être venus dans le pays, d'après le bureau Une VOIX Cela peut lêtre.
de l'agrculture et de l'immnigration, soit resté dans M. DAVIN Cela peut être contredit par quel-
le pays, et je suis bien sûr qu'il n'en est pas resté qu'un (lui se soucie peu (le ce quil (lit. Cela ne
plus d'un sur quatre. Je suis sous l'impression que e c(itrecit par quelqu'un qui vent que
tous les icmingrants qui sont venus ici et qu'il est son opinion publiquement émise ait quelque valeur
avantageux de garder seraient venus sans l'aide de dans le pays' ais lopposition a invariablement
cette appropriation. Ceux que nous amenons et répété cliiaque année, cette triste chanson, lors du
qui sont restés avec nous, dans une grande propor- débat sur l'exposé budgétaire. Elle a exposé une
tion, excluent virtuellement certains Canadiens ca- série (le chiffres tendant à prouver un état très
pahles d'emplois qui devraient leur revenir le pré- prospère aux E tats-Unis et (le la misère en Canada,.
férence. Tafit que nous n'aurons pas trouvé les et bien (jn l'on ne puisse baser une argumentation
moyens île retenir notre propre population, ici, sur ces chiffres, il est facile îe comprendre que cela
nous ne faisons que gaspillei notre argent en votant met les pays étrangers sous l'impression que le
ce quart île iillion pour îles fins dimiugration. Canada, sous un iapport ou sous un autre, nest
En conséquence, je conseille au ministre des finan- pas un pays aussi avantageux que les Etats-Unis.
ces d'eimbellir la face (le son budget en retranchant Je le répète Quel a été votre politique touchant.
cet item de $l35,000 in toto. Toute l'organisation a l'inuui-atio A n suivi une politique
été inutile et n'a été qu'une source de gaspillage, constante? Noî' à cause de la critique même dont
durant les dix dernières années. Il vaudrait beau- jai parlé, et des critiques comme en a fait ce soir
coup mieux, considérant les résultats que nous lonorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
avons obtenus, si le ministre persiste à continuer wright), nos efforts touchant l'immigration ont été
cette dépense, faire distribuer cette soimne parmii spasmodiques. On a créé, dans le pays, u senti-
les populations du nord-ouest qlui ont un intért ment hostile à nos efforts touchant l'immig'ation.
iéel à faire venir îles inunicgrants dans le pays. Je Et qu'est-il résulté (le là? Le résultat a été que l'on
ne sache pas que cette dépense nous ait jamais rap- a exerce une pression sur le gouvernement à l'effet
porté aucun avantage. île tliniîîuuer les dépenses jtsqu'à concurrence (le la

niuî'ire soîmuîe (le $50,000O quti est la dernîiére pro-M. DAVIN : Je suis peiné d'entendre la propo-
sition faite par mon honorable ami d'Oxford-sud. dtite Cette somiie (e $50,000 pour une chose

Cette proposition a souvent été faite par l'oppo- ausi importante îlut l'immigration dans le pays,
sitionî, et je crois (lue l'on a idirigé l'attentionltit, ainsi (ue tott le inonde le sait, tout fait
parti libéral dans cette chambre sur un profond unsuffis nite, et c'est à la suite (le la pression qui a

é té exercé-e, que le gtoitverneinejit s'est iiînagiiié deticle parti dans l'organe libéral de Wiiniipeg, il y ea
a quelque seniaines, article dans lequel, après avoircînet*l îtcu' oîtel rii lsîi faut ecrap.lport, ainsi que le croient quelques-uns dlecomminenté- le discours contre le crédit destiné àânuae adgié(itguenmn l aaa
l'immigrationîî, j'oublie si c'était le discours île l'hio- a

cimal éîîédOfr-ulotcliculhnr car', si nlous jetonîs uîi coiup d'ceil sur l'histire îlesnotable député d Oxford-suil l e Fd ioP'c zil Etats-Unis et (les autres puys, sur l'histoire îlebe député de Norfolk-nor, le Fre Pe de Win- l'stri
nipeg disait que si c'était là la politique du parti
libéral, ce parti nie devait attendre aucun appui et les Caltadieis, pour amener la prospérité lans le
li Nord-Ouest ou lu Manitoba. Il déclarait que le pays, le cueilleur moyen à notre disposition c'est de
parti libéral aurait pu, avec raison, compter sur venir ebos iiigants. Comentelapeut-il
l'appui du Manitoba, mais coment poutvait-il es-T Si vous parlez à M. Dye, e Liverpool,
pérer la chose après l'exposition de semiblables sen- dir
timients au sujet le l'immigration? J'admettrai il a ceux qui connaissent cette question
que nos efforts dans ce sens n'ont pas obtent vous c uc-ont (ue l'imigration, est conne d'autres
d'aussi bons résultats qu'on l'espérait, tout comme, choses, voilà des gens qui veulent émigrer, et -oici
dans notre pays et ailleurs, l'augmentation de la
population n'a pas été ce que nous espérions, niais île les au'a. Pour empêche' nos imrni-
je dirai que si nos efforts spasmodiques-et je par- -
lerai dans quelques instants du caractère spasmo- ét dlac
dique îles honorables députés-n'ont pas mieux s le pays, c'est ce qui a été fait pour le
réussi, cela est dû en grande partie à la politique crédit de l'année dernière et c'est ce qui sera fait
extraordinaire suivie par le parti libéral dans cette pour celui île cette année. La chose n'a pas été
chambre. proposee par le gouvernement, mais par un dee

humbles niemibres dît parti conservateur, afin dle
Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez. satisfaire la jalousie de ceux qui Qnt pensé que les
M. AVIN: Les honorables députés seavaient pour effet de-Mis VN: e hoales déussenotiet voyer nos8 imlmigrants aux Etats-Unis, et aussi afinmais depuis dix neuf ans j'ai suivi, de la galerie, ouîle rencont-er les objections it parti du travail.

dans la presse, ce qui s'est fait dans la chambre.
Depuis que le parti conservateur est monté au
pouvoir, j'ai suivi ce qu'a fait l'opposition, et quelle Cartwright) a fait ute proposition qui, je l'espère,
a été son attitude constante? Ca été de décrier le seca prise en considération par le gou'ernement.
Canada. Lhonorable député a dit eî badinant-mais parfois

Quelques VOIX : Non, on.insu, l vérité e riant, l'honorableL VIX oi, donQéputé a (it qu'il espérait que ; l'administras
M.ir Rl-AVN Ci. TM tio. îe cet argent sera confiée aux gecs con-

Sir Rîcîcatredit.. . . .T
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Nord-Ouest qui ont le plus d'intérêts à faire venir
des imnigrants. Je puis dire que si cet argent
nous est confié, nous n'aurons aucune objection à
prîendlre la responsabilité le l'administration. Si la
so<,îîne <le $150,000nousest donnée, on pourra voir, à
la fi le l'année, que nous sommes en état d'en rendre
compte. Cependant, je ne crois pas que nous puis-
sions persuader au ministre des finances, ou à mon
honorable ami qui représente le ministre <le l'agri-
culture dans cette chambre, le nous donner toute
cette somme, mais j'espère que, pour une partie, du
moins, ils suivront la proposition <le l'honorable
dpmuté d'Oxford-sud. Que l'on mette directement
une partie (le cette somme à la disposition <les
tei ritoires du Nord-Ouest. Vous avez vos terres ;
vous les administrez ; nous dépendons réellement
le votre gouvernement, mais j'approuve la proposi.
tion qui découle de la déclaration le l'honorable

p1 uté d'Oxford, savoir : que d'ici, d'Ottawa, vous
ne pouvez pas aussi bien que nous démontrer à l'é-
tranger les avantages qu'offrent à l'im migrations les
districts de Prince-Albert, d'Alberta, de la Saskat-
ehewan, de l'Assiniboïa. Nous ne demandons pas
uine grosse somme. Supposons que vous accordiez
.5,000 pour chaque district, cela n'est pas considé-
rable. J'ose dire que si vous mettez, dans les
estimations qui doivent être soumises, $15,000 ou
.0,000 entièrement à notre disposition pour les
fits le l'immigration, dans un an ou deux, nous
vous en rendrons un compte satisfaisant.

On a dit que, au point de vue du recensement,
nions n'avions pas fait autant de progîrès que nous
aviois droit d'espérer. Très bien! Mais il en a été

le mête aux Etats-Unis, en Angleterre ou dans tout
autre pays <lu continent. Mais je vous demande
quel progrès aurait fait notre population si nous
i'avions fait aucun effort dans ce sens? Sans ces
effoits, au lieu d'atteindre cinq millions, nous ne
serions probablement aujourd'hui que quatre mil-
lions. Pour quelle raison notre population n'a-t-
elle pas fait de plus grands progrès ? De fait, notre
poptlation a augmenté, mais une partie nous a
quiiitté ; mais vous ne pouvez empêcher, dans un
pays comme celui-ci, chez un peuple entreprenant
et voyageur comme le nôtre, vous ne pouvez empê-
cher les jeunes gens d'aller ;enter fortune aux
Etats-Unis.

M. SOMERVILLE : La politique nationale les a
cliassés.

M. )AVIN: Le sourire malicieux qui accom-
paguie ces paroles me dit que l'honorable député
hadiie. Lui-même ne croit pas que la politique
nationale ait eu cet effet, car nos jeunes gens émoi-
gritient avant l'inauguration de cette politique.
Unie les premières fois que j'ai adressé la parole

ims cette chambre, je disais qu'une des raisons
pour laquelle notre population émigrait était celle-
ci: Notre mode d'éducation est tellement bien
orgaiisé, nous donnons à nos jeunes gens une si
haute éducation, qu'ils deviennent dégoûtés de la
clarre, et nous avons aujourd'hui plus d'hommes
ihnstriîts et <le profession que le pays n'en peut faire
vivre. C'est pour cette raison que ces hommes
éiigrent. Le même état de choses existe en Angle-
terie; il y a en Angleterre une classe d'hommes qui
solit forcés d'émigrer pour ne pas mourir de faim.
Vous avez des médecins, des avocats, des archi-
tectes par vingtaines ; tous meurent de faim avec
la liaute éducation qu'ils ont reçue. Il existe quel-
que chose de ce genre en Canada, une partie le
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notre population est plus instruite que ne le veut
le Canada. Sans doute, je sais que ceci arrive dans
toute profession : Quelque encombrée que soit une
profession, un homme de talent supérieur y fera
nécessairement son chemin; vous ne sauriez eipê-
cher le véritable tailent d'avancer. Maintenant, je
ne crois pas qu'il y ait de plus grand ami de l'édu-
eation que moi, cependant, je dirai que le plus grand
malheur qui puisse arriver à un jeune homme (le
talents médiocres, de bons talents, c'est d'être
envoyé à l'université par son père, sa mère, ou sa
propre vanité. Il n'est de pire perte, dans un pays
extravagant, que de donner une instruction de pre-
mière classe à (les intelligences de deuxième ordre.
En faisant cela, quels hommes produisez-vous? I)es
hommes incapable de travailler et qui ont honte <le
mendier. Ils ne peuvent labourer, ils ne peuvent
faire le travail mécanique, et la conséquence est
qu'ils émigrent. Mais il en est d'autres d'une classe
différente; ce sont ceux, par exemple, qui, chaque
année, quittent notre collège militaire, à Kings ton; ils
recoivent là une instruction d'ingénieur. Pouvons-
nons utiliser les talents de ces hommes ? Non ; et
la conséquence est qu'ils s'en vont ailleurs. Ils s'en
vont aux Etats-Unis ou dans l'Amérique du Sud.
)e même que vous trouvez des Irlandais et les

Anglais dans toutes les parties du imonde, nous
trouvons aussi partout les jeunes Canadiens entre-
prenants. Ces hommes s'en vont, et si vous n'éta-
blissez un courant d'immigration parmi les ouvriers
dont a besoin un pays connue le nôtre, il en résul-
tera que nous mourrons d'inanition ; nous ne pou-
vons avoir une population qui se développe.

Cependant, M. l'Orateur, je soutiens que les
efforts que nous faisons dans le sens (le l'inmnigra-
tjon, sont bien différents (le ceux qui furent faits
dIns le passé. Dans le passé, on a suivi un mode
extravagant. On n'a pas compris les conditions
du pays ; en réalité, on a fait ce qui est le malheur
le la médiocrité, dans les gouvernements ou ailleurs,

l'on n'a été que de simples imitateurs, en deman-
dant et faisant ce que demandaient et faisaient les
autres pays. On constata que d'autres pays accor-
daient <les subventions aux immigrants et des
billets de passage gratis, et l'on s'est dlit : Nous
ferons de même. On n'a jamais tenu compte du
fait qu'il y avait une différence entre le Canada et
l'Australie, que taudis que l'Australie est entourée
par la mer, le Canada a une immense frontière qui
le sépare d'un pays mieux organisé sous certains
rapports. L'on n'a pas tenu compte <le ce fait et
j'admets que chaque année, l'on a dépensé <le l'ar-
gent en pure perte. Mais je crois que le mode
adopté maintenant de ne payer que pour des résul-
tats réussira ; en tous cas, nous ne pouvons rien
payer pour un immigrant qui nous quitte dans la
suite, nous ne paierons que lorsque tel immigrant
sera définitivement établi, nous ne voulons payer
que lorsqu'il sera établi par l'agent d'immigration
que tel homme a pris un homestead, et nous savons
très bien qu'une fois ainsi installé, un colon ne peut
quitter le pays.

Maintenant, au lieu d'un crédit de $lô0,000-ce
crédit a été diminué depuis l'année dernière, et je
crois que c'est là une action rétrograde-nous
devrions dépenser chaque année, pour l'immigra-
tion, $500,000. Une somme de $500,000 par année,
sagement dépensée pour l'immigration, serait un
crédit utile.

M. MeMULLEN: Ecoutez ! écoutez!
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[COMMUNES]

M. DAVIN : Mon honorable ami de Wellington Un honorable député parle du Leader de Régina.
dit, écoutez, écoutez," sur un ton vague. Mais, Il n'y a aucun doute que ca été un inunigrant très
il est lui-mme un homme d'affaires, un homme; heureux. Je parle en faveur d'un montant plus
habile, un homme d'ue énergie infatigable, et s'iI élevé au lieu d'un montant moindre. Je répudie
était aussi clairvoyant qu'énergique, il comprendrait entièrement la proposition de l'honorable député
que plus il augmentera la population du 'pays, plus d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), et je dis
il développera les territoires du Nord-Ouest, plus il que le gouvernement augmentera la confiance du
élèvera la valeur le sa propre prôpriété et plus le pays, surtout du Nord Ouest, qu'il augmentera la
pays deviendra riche pour lui et pour ses enfants. confiance le tout homme qui étudie avec intelli-

M. PATERSON (Brant): Quel moyen offrez-vous gence les conditions lesquelles dépendent l'avenir

pour obtenir de meilleurs résultats? du pays, si, au lieu d'écouter la sinistre proposition
d ue l'honorable député d'Oxford, il suit celle du

M. DAVIN: L'antre soir, j'ai demandé au chef Firee Pre. (le W'innipeg, celle <le tout homme qui
de l'opposition ce qu'il ferait dans les circonstances connaît quelque chose (le l'histoire (un nouveau
et il m'a répondu, " attendez que je sois responsa- pays, et dépense sagement tout l'argent nécessaire
ble.' Et, alors que l'on demandait à l'honorable dé- pour faire venir dans notre jeune Canada (les
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) <'expli- volons de première classe,

q le p èe le l t dif e, e (uitét FRASER Après l'habile discours (le monsoumnis aà (ue assemb)lée intelligrent(- je l'ai entendu' a. IAsnbït etansqec evi lr
dlire, "attendlez qlue nous soyons appelés au poul am: 'smioa ecansqec u e~asdr
ve-il'. ,Je ne(, cr-ois pas que lorsqu'il s'agit <le traiter - a la chambre n'ait pmeu d'*iuîtèrêt. 'Je r'emercie beau-

s <ls de eti1 ln r i coup l'honorable député, vu qu'il est conservateur,aussi i~ de sa savante analyse du ouivernemnent actuel-<us le dépmenser pilus sagenient l'argent, je ne ci-ois 11 o
pas, lis-je, q u'il soit rationnel <le me dlemandler quel aux idé~es'etroleméiié un gouvernementnem
est nion plan. En outre, je mie suis ni prophète n ixiéstrte ungvreeltqiefrm
efis (le propaète ; je nie suis que le plus humihèle des un rat qui s'est fait battre par un terrier. C'est le

solsats dans parmée du parti conserateur. Je d plus malin de tous les coups. Je ne m'étonne pas
suis pas de ces hmmes qui font des politiques, n ue le recensement démontre un semblable résultat,

cis ssaants qui étudient yssi nous aos été gouvernés de cetté manière.
<e its(l e lalbrée derces oys étedre C'était déjà assez de le comparer à un vieux crible

les lites bs je e t is lequel passait en pure perte l'argent des-suis pas un de ces envoyés du ciel que vous pren t e iarobi i e iesft < e
comm de paillns.l)ofai lepiai aétéquequehonincs 'au front étroit, à la tête dlu gouvernement

tempjs levant le pays ;je mue (lis pas m1lue la chose
est~~~~~~~~~~~~ arié-asctecabe n(sj rusao je nie suis pas bien sûr que quelques-uns d'entr'e

vut arerivue danoset(le semabe jai vu unoi gvran eux aient le front très éýtroit-je suis parfaitement
ministre a pouvoir qui pouvait faire presque tou etai q 1e quelques-uns d'entre eu1 ne manquent
ce qu'il voulait. Je l'ai vu prendre un rat, lui cou- pas <effronterie, s'il inanquent (e front.
per la queue et les oreilles, lui mettre un colier d'or M. DAVIN : Je n'ai pas fait d'allusion person-
et dire à son parti et au pays, " messieurs, voici un nîelle.
boule-dogue." Et le lendemain, tous les journaux M. FRASER : Ce fait même <le n'avoir pas
partisuns disaient, que c'était un boule-dogue. S'il nommé personne donne plus de valeur aux remar-
arrivait à un petit terrier (le l'attaquer et <le le ques de l'honorable député. En entendant mon
battre, ils disaient qu'il avait fait une lutte splen- honorable ami lancer cette condamnation contre le
dide et qlue le terrier avait été complétement battu. gouvernement actuel, bien que je sois de l'opposi-

Sir RICHARD CARTW'RIGHT : Nonunez ! tion, j'ai cru devoir me lever, pour (lire quelque
nommiez! chose en faveur du gouvernement. Il importe que

le pays comprenne 1 etat réel des affaires. Le pays
M. DAVIN : Est-ce étonnant, laissez-moi vous connaitra le véritable état de choses s'il apprend

le demander sérieusement, lorsque l'on a eu recours l'opinion <le lonorable député sur le gouvernement
ce moyen pour renforcer (les cabinets, que l'argent actuel, sa politique, ses dépenses dans ce cas, les

ait été follement gaspillé? Après que l'argent a électeurs ne sauraient se tromper de la manière dont
ainsi été follement gaspillé pour l'unmigration, est- nous sommes gouve'nés. Je suis de l'avis de l'ho'
il étonnant que l'on ait de la difficulté à obtenir la norable député, que l'immigration seule peut déve-
sanction de la chambre pour les dépenses justes? lopper le pays, ou tout pays de l'étendue du Canada
J'espère que le jour est venu où le peuple canadien avec toutes nos ressources. Vous pouvez parler
va ouvrir les yeux sur la chose la plus fatale qui tant qu'il vous plaira (le notre richesse, des fortunes
puisse arriver à une nation, surtout une jeune n- amassées dans le pays a-cela ne signifie rien ; les
tion, c'est-à-dire, placer sur des fronts étroits de têtes comptent, dans ce nouveau pays, et rien de
grandes confiances. Je ne voulais pas entrer dans plus. Ce que l'honorable député a omis, je dois le
ces explications sur les causes de l'insuccès (le la dire, savoir: que depuis 10 ans, uous avous eu tout
politique d'immigration, mais je dis ceci, que le simplement un système de vantaidise et d'égoïsme.
gouvernement, libéral ou conservateur, qui refuse Nous avons parlé de ce grand pays.; nous avons
de dépenser le fortes sommes pour l'immigration parlé de son développement. Mais le fait est que
n'est pas un gouvernement dont les membres agis- le pays ne s'est pas peuplé. Les immigrants venus
sent en hommes d'Etat. Un gouvernement qui sait ici oit coustaté le vide de cette vantardise des
quels sont les intérêts du Canada, quels sont les honorables députés au sujet du pays.; cela lesa
intérêts des provinces de l'est, de Québec et d'On- simplement dégoûtés et is ont quitté le pays.
tario, ainsi que je pourrais le démontrer si je ne Je vais démont'er aux honorables députés coi-
craiguais d'occuper trop lontemps le temps de la ment on peut attirer des immigrants. il n'y a
chambre, est un gouvernement qui dépense de l'ar- qu'un seul moyen, c'est de rendre la vie plus facile
gent pour peupler et développer le Nord-Ouest. ici qu'ailleurs, ce qui ne sera jamais fait tant que

M. DAXiN.
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subsistera la politique nationale. On ne saurait Brunswick et de lie du Prince-Edouard sont r-s-
atteindre ce but par le mode d'annonces. L'hono- tées loin en arrière. Prenez, par exemple, la pro.
rable député croit que s'il avait $15,000 pour dé. vince du Nouveau-Brunswick. iira-t-on (lue la.
penser en annonces, le Nord-Ouest se remplirait de Iopulatioii intelligente et entreprenante du Non-
colons. Nous avons eu recours à ce mode ; nous veau-Brunswick n'est pas l'égale de toute popula.
avons eu des agents ion-seulement en Canada, mais tion dans une autre partie dt Canada. Cependant
eii Europe ; et quel a été le résultat ? Un résultat nous nous trouvons en face d'un fait regrettable,
nul. Pourquoi cela? Nous avons voulu renverser c'est q'en prenant la population pour base, le Nou-
le principe, principenon seulement ('économie poli- veau-Brunswick perd deux députés dans cette cham-
tique minais de bon sens, que, si nous voulons déve- lre. Cette province fertile n'a augmentéquede6G
lopper le pays, il faut rendre les conditions de la ei lix ans; pas plus que nous n'avions Iloit d'es-
vie tellement faciles, que tout colon qui vient s'éta- pérer, dans les circonstances ordinaires, de ceux
blir ici trouve le Canada plus avantageux et plus qui représentent cette province dans la chambre.
libre que tout autre pays. Nous avons méprisé ce Quelle ironie du sort, qu'une province qui a pro-
principe. Nous voulons faire (les rois qui ajouteront duit un ministre des finances qui U manqué de force
à leur richesse le bien du pauvre ; et nous sommes au point dinaugurer le mode actuel, et subséquem-
étonnés que les immigrants ne viennent pas ici. Ils tuent, un ministre trop faible pour abolir ce mode,
voient un bel état de choses ceux qui viennent ici. bien que je sache que son jugement lui dise mainte-
Ils découvrent dles taxes qui les empêchent de nant, comme lorsqu'il était étudiant, que c'est nai
vivre. Pourquoi quittent-ils le pays? Il y a quel- (le conserver un tel mode.
ques années, ces paroles eussent été reçues par un Puis, dlns la province de la Nouvelle-Ecosse.
chorus d'exclamations, et l'on m'aurait dit que le nous perdons un député. Quelle a été l'immigra.
pays était prospère. Les faits brutaux exposés par le tion (ans cette province depuis dix ans, ou quelle a
recensement prouvent que les honorables députés été l'augmentation naturelle de la population' On
avaient tort et que nous avions raison. Quand nous assure, en chambre, que les gens vont quitter
nous comprendrons, non par égoïsme et vantardise, le pays. Doit-on croire qu'il va en partir ut plus
que nos statuts ne doivent renfermer aucune loi grand nombre qu'il ne viendra d'immig-ants? En
accordant à un homme de plus grands avantages sommes-nons arrivés à ce triste état de choses? Mon
quà iui autre, alors, il nous viendra des immi- honorable ami, ici, (M. 1avin) (lit que tout dépend
grants. Il faut comprendre que l'argent n'est pas d'une éducation trop élevée, Il dit que nous avons
la seule chose à considérer en cette matière. Nous ui trop grand nombre dhommes de profession.
avons mual comnmencé. Nous légiférons pour le Cela se peut, mais c'est la première fois que j'en-
petit nombre et nous croyons que le grand nom- tends dire qu'il est impossible à uî homne instruit
bre va venir ici. Aussi, les immigrants venus ici lêtre un bon cultivateur. Pourquoi avons-nous
nous quittent tout simplement. Nous avons dé- des écoles séparés, sinon pour instruire le peuple ?
pensé trois ou quatre piastres pour chaque homme, J'admets avec lui que nous formons des hommes
femme et enfant venus en Canada et l'augmenta- pour les Etats-Unis; mais cest parce que dans ce
tion de notre population, tant naturelle que par pays nous n'offrons pas aux jeunes gens les avanta-
l'iimigration depuis dix ans, comporte une capita- ges qu'ils trouvent ailleurs. Pourquoi cela? Notre
tion d'environ cinq piastres. Est-ce là un résultat pays n'est-il pas aussi riche que les Etats-Unis, et
que l'on peut obtenir simplement en votant de l'ar- n'avons-nous pas ici toits les avantages que l'on
gent? La vérité, c'est que nous avons payé des trouve là-bas ? Oui, nous avons même de plus
agents, dans ce pays et à l'étranger, pour nous grands avantages. Je suis de l'avis de ceux qui
aitiener des immigrants, mais ils n'ont pu réussir. disent que le Canada vaut mieux que les Etats-
Nuis envoyons un homme au Dakota, et les hono- Unis, sous tous les rapports. Faites la comparaison
rables députés de la droite nous déclarent qu'il y a entre uie province canadienne etun Etat <le l'Union,
eu une émigration énorme du Dakota vers le Nord- et vous pourrez voir que, dans des circonstances
Ouest, mais nous voyons par le recensein -ut que la semblables, la province canadienne est supérieure.
population du Dakota a augmenté de 300 pour La Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick sont
cett, taudis que nous n'avons augmenté que de 11 supérieurs au Maine ou à tous autres Etats de la
pOuri cent. Nous n'avons pas suivi un mode de Nouvelle-Angleterre, et je suis s Ontario est
govternuement convenable, et c'est pour cela que aussi fertile (lue toute partie desE Unis. Qué-
unotre population n'a pas augmenté. Voyez ce qui est bec te vaut-il pas tout Etat de l'Union? Les ter-
arrivé dans les provinces maritimes. On a tou- res ne sont-elles pas aussi riches, sa population
jours cru, et en cela, je partage l'opinion de l'hono- n'est-elle pas aussi industrieuse que celles des Etats-
rable député (M. Davin), que le Nord-Ouest est le Unis ? Cette population n'est-elle pas aussi frugale;
pays où doivent aller les colons, mais il ne faut pas que dis-je, elle l'est beaucoup plus que le peuple
oublier qu'il y a dans le Nouveau-Brunswick, dans américain
la Noivelle-Ecosse, dans l'Ile du Prince-Edouard, Comment se fait-il que notre peuple quitte nos
et dans les vieilles provinces d'Ontario et Qliélec, riches et fertiles provinces? Est-ce parce que nous
Ximimaenses terrains où des populations pourraient lui donnons une trop bonne instructioni? et parce
vivre heureuses. L'immigration dans un pays doit que nous ne dépensons pas un deni-million de
être volontaire. Les hommes qui quittent un pays piastres pour amener des colons dans le pays ? Noît;
devraient être libres de décider dans quel pays ils nous devons chercher plus loin la cause du mal, et
vont immigrer; ces bommes sont assez intelligents plus vite nous la trouverons, mieux ce sera. Croyez-
pour cela; vous n'allez pas les conduire, comme un vous quen maintenant une taxe sur les importa-
troupeau, dans un endroit déterminé oit ils devront tions et ei rendant la vie de plus en plus dure pour
vivre. Leur choix d'un pays doit être basé en grande le pauvre homme, nous encourageons l'immigration
partie sur leurs impressions au sujet de ce pays. dans le pays? Vous sonneriez de la trompette plus

IYaprès le recensement pour la dernière décade, fort q ne l'Ange Gabriel pour appeler les colons dans
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau- ce pays, ils me viendront que lorsque vous aurez
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changé de politique. Croit-on que les colons an- M. FRASER : Comment cela ? L'honorable
glais, écossais et irlandais Iue nous voulons n'ont député n'a-t-il pas parlé du gouvernement actuel
1-as une. bonne éducation. Je vous assure que les comme d'un gouvernement coinposé d'antiquailles ?
hommes ordinaires en Angleterre ont aujourd'hui Il a qualifié sa politique de politique d'épiciers et il
une meilleure édncation qu'il y a vingt ans, et grâce ne peut pas renier ces expressions aujourd'hui.
autx unions ouvrières et autres moyens, ils com- Je dlisais donc que lui-même ie pourrait pas ren-
prennent parfaitement dans quel pays ils viennent, dre le pays prospère avec une pareille politique.
lorsqu'ils quittent l'Angleterre. On nous dit par- Non, M. l'Orateur un gouvernement ie fait pas un
fois que les iimigrants qui viennent d'Angleterre pays prospère ni une politique non plus. On ne
ni ont pas d'édiucation ; je puis vous <lire rqu'ils con- rend un pays prospère qu'en faisant des lois d'une
naissent mieux notre pays, par la lecture, qu'ils application si facile et d'un caractère tel que la
s'instruisent sur ce qui regarde notre pays, plus masse de la nation puisse, non seulement les appré-
(lue nos cultivateurs et nos ouvriers ordinaires. cie-, mais aussi en ressentir les effets. Des lois

Le peuple sait ce qui en est, il raisonne sur la comme celles que nous avons adoptées rne pouvaient
situation et se rend compte des difficultésqu'éprou- avoir d'autres résultats que ceux que nous voyous.
vent les ouivriers à gagner leur vie. Je disais l'autre Le temps des déclamations est passé. Il nous faut
jour que dans les trois comités que je connais plus maintenant prendre les faits tels qu'ils sont.
par-ticilièreiixent-Pictou, Anltigonishr et (iysbo- Je n'ai rien entendu de plus auinsant dans cette
roug-la classe ouvrière est moins bien qu'il y a chambre que le discours de cet honorable dépuié
dix ans. (hx a ri de mioi ; iais lorsque les rapports qui prétendait que la situation du pays, telle qu'in-
lu recensement sont arrivés, on a pu constater (lue diquée par le recensement, était exeellente et que

dans le comrté de Pictour, comté bien connu dans partant la population augmentait. La chambre de
toute la Nouvelle-Ecosse pour son esprit d'entre- commerce le Saint-Jean s'est réunie l'autre jour et
prise et soi intelligence, comté qui a fourni autnit qu'est-ce qu'on y a lit! On y a <lit que le recense-
d'honines i la politique, aux professions et à l'in- ment île la ville avait été mal fait ; on a suggeré
dustrie que tout autre comnté de la province, la de le reconniuencer, pour prouver au gouvernement
population a diminué île 1,000. qu'il s'est trompé. Un citoyen distingué a fait le

Le comté d'Anîtigoniislh qui est habité par les voyage le Saint-Jeanr à Ottawa, et tout le long <lu
énergiques enfants le la haute Ecosse, uxn comté chemin, il a protesté parce que sort nom n'était pas
dont le sol est riche et fertile, iun comrté où il y a drans le recensement. Arrivé ici, il fit des rechxer-
vingt ans régnaient partout l'aisance et le conten- chtes et finalement il cornstata (lue son nom y était.
teilent, un comté représenté par un membre du Aujourd'hui, il ne prétend plus qu'ilfaudrait recom-
cabiniet, a perdu 2,000 le sa population. iencer le travail parce que celui du gouvernement

Avec le mode en vigueur pour la construction des est exact. S'il y a quelque chose, je crois plutôt
chemins dans les comtés le Pietou, Antigonish et que le chiffre (le la population a été exagéré. Il
Guysborough, je connais îles section de trois milles n'y a pas à se réjouir de cet état de choses, et je
où il n'y a pas iui seul hormme pour faire la corvée crois être l'écho les sentiments de tous les députés
exigée par la loi, parce (lue les quelques hommes le la gauche, en disant qIe tous ceux qui aiment le
qui habitent ces districts sont âgés (le plus île 60 le Canada s'en affligent. Je rimen afflige, parce que
ans et sont exemptés. La triste cause de la dépo- nos voisins toujours si prompts à se vanter à nos
pulation le notre pays, c'est que la meilleure partie dépens, qui ont tant de raisons d'être fiers de leur
le notrepopulation s'en va; nos jeunes gens partent pays, et qui en sont quelquefois plus fiers qu'il ne
et il rie reste que les vieillards ineapables le culti- faudrait, vont prétendre que le Canada a retrogra-
ver nos terres. dé.

Je rappellerai a nos honorables adversaires qu'ils Nous cotstraisors d'immenses cherns de fer, ce
ont pr-étendt--ce n'était qu'une prétention, j'en qui n'est pas natvais dans certaines circonstances
suis certain, mais ils l'ont fait croire au peuple- rais, je remarque, er Angleterre, c'est qu'ils seront
qu'avec la politique iationale, ils seraient en état de utiles extas (le gurre pour transporter rapidenent
montrer d'autres résultats et que le Canada au lieu des soldats en Asie. Cela n'est pas une raison pour
d'avoir 17 pour 100 dl'augientationu dans sa popu- que nots et construisions et si l'Angleterre en a
lation, comme il a en de 1871 à 1881, aurait plus du besoin pour ses troupes, elle devrait nous aider à les
double île cette augmentation. Ils nous ont promis construire. D'ailleurs, tous les chemins de fer que
cela et nous leur avons rappelé leur promesse. Nous nous pourrons construire dans le Nord-Ouest u'atti-
savions parfaitement qu'ils ne pouvaient pas la reront pas les immigrants, à ixoins qu'ils ne soient
tenir. convaincus que le pays est supérieur aux autres et

Nous le savions iêmue avant le tableau élo- que les conditions y sont plus favorables. Il n'y a
quent que l'honorable député d'Assiniboïa (M. l)- pas de pays a ronde dont la fertilité soit compa-
vin) a donné du caractère des ministres actuels. rable à celle (u Nord-Ouest. Un homme peut par-
Nous savions que même avec des fronts plus larges, tir île n'irporte où, se rendre à Montréal, et de là
îles têtes plus développées, des épaules plus solides aller uirectement dans le Nord-Ouest par le chemin
et sans la présence, au milieu d'eux, d'un rat déguisé de fer canadien <u Pacifique. Mais pourquoi les
en bouxle-dlogue, ils ne le pourraient pas. immigrants lEurope n'y vont-ils pas ? Je suis

Personne ne respecte plus que moi la vaste intel- convaincu (lie l'honorable député dAssinîboïa a
ligence et les talents de l'honorable député de l'As- fait son devoir ; il (lit que le journal auquel il est
siniboïa, ruais même s'il féisait partie lu cabinet, il plus oi moins attaché a fait sa part de travail et je
ne pourrait pas nous donner les résultats désirés, le crois ; rais pourquoi les immigrants n'yvont-ils
avec cette politique nationale. pas ? La vérité est qu'on re peut pas toujours

garder toute la population dlans uit pays. Notre
M. DAVIN : Je soulève une question d'ordre. race est si vigoureuse, son amour pour les aventu-

Le gouvernement dont je faisais la description, était ras est si fort, qu'il faut nécessairenent qu'elle
celui <le l'honorable Alexandre Mackenzie. voyage. La difficulté que rencontrent toutes les

M. FRASER.
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nations, c'est (le garder leurs nationaux chez elles.
Le nombre est une chose importante dans tous les
pays. Je préférerais une nombreuse population
avec peu de moyens, que quelques hommes riches
et une population pauvre. Il est impossible d'édi-
tier une nation là où il y a quelques gens riches qui
vivent aux dépens du peuple, sur lequel ils prélé-
vent uti tribut.

('Cela est pire que toutes les taxes qui existent
ei Angleterre, parce qu'avec la sanction d'un par-
leient élu par un peuple, libre quelques privilégiés
peuvent piller les pauvres et les appauvrir davan-
tage.

Cela m'a amusé Flentendre un honorable député
de la droite dire que ce n'est que dans les comtés'
libéraux que nous avons retrogradé. Cela m'a sur-
pris, car je vois, par exemple, que dans cinq comtés
répréseutés par (les ministres, la population a dimi-
nué. Ce n'est pas (le cette manière qu'on fera face
a la difficulté. Il nous faut l'aborder franchement,
et le parlement manquera à son devoir, s'il ne
l'aborde pas aujourd'hui, ou bientôt comme elle
devrait Fêtre. Tous les discours qu'on pourra faire
dans le pays sur la grandeur lu Canada et l'immen -
sité le ses ressources, n'attireront pas les immi-
grants. Ce n'est pas en vantant le pays que nous
les attirerons ici; le seul moyen d'y parvenir, c'est
dy rendre la vie attrayante et facile. J'ai été sur-

pris (le voir que l'hohorable député d'Assiniboïa
n'ait pas profité le l'occasion pour , faire preuve le
ses qualités (le véritable homme d'Etat, lorsqu'il a
lit que ce n'était pas à lui à donner les conseils.
Je prétends que c'est le devoir (le tout membre du'
parlenent de donner des conseils, suirtout lorsque
ns avons un gouvernement comme celui qu'il a

décrit. Il appartient à l'honorable député comme
il i'appartient, quelque faible que soit notre impor-
tance, d'aider ce gouvernement à promulguer (les
lois eflicaces en matière d'immigration. Tons fai-
Ides et médiocres que soient les ministres, c'est
surtout à l'honorable député qui partage leur ma-
nière <le voir qu'il appartient, (le leur donner des
conseils pour qu'ils puissent faire mieux. Je crois
cepen(lant que le gouvernement fait bien de ne pas
dlemaander un crédit plus considérable, cette année.
Je crois qu'il commence à comprendre que le mode
actuel constitue un gaspillage inutile, et qu'il leur
faut en trouver un autre plus efficace, avant de
faire <le nouvelles dépenses. Je comprends que ce
crédit n'est destiné qu'à maintenir dans leurs posi-
tions ceux qui s'occupent d'immigration pour le
Canada. Cette besogne a été bien mal conduite.
N'étant pas sur les lieux, je ne sais pas quel serait
le meilleur moyen à adopter pour coloniser les ter-
ritoires lu Nord-Ouest. Mon honorable ami a sug-
géré ue somme le $15,000, ce qui est bien niodeste.
J'ai été étonné de la modicité de cette demande de
la patrt d'un homme qui prétend que le pays est à
la veille de graves événements et qu'il vaudrait
mieux employer l'argent à peupler les territoires
du Nord-Ouest. Pour ma part, je voterais avec plai-
sir 815,000 tous les jours, si cela devait nous rappor-
ter les superbes résultats que prédit l'honorable
député. Mais tous les crédits que nous pourrions
voter ne peupleraient pas le Nord-Ouest dans les
circonstances actuelles. Il faut que ces conditions
soient changées.

.Mlaintenant, je vais dire un mot en réponse à ceux
q ui prétendent que si le Canada n'est.pas populaire
auprès des immigrants, cela est dû aux révélations
41ue les députés libéraux ont provoquées dans cette

chambre. Je suppose qu'ils prétendent aussi que
c'est notre faute si les Canadiens quittent le pays.
Il y en a qui ont assez d'audace pour le dire, mais
cela ne prend plus. Ne comprennent-ils pas qu'en
émettant <le semblables propositions, ils avouent
<ue le peuple ne peut plus avoir confiance dans le
gouvernement'! Le gouvernement est plus fort
que l'opposition qu'ils ont l'air <le dédaigner et
cependant, ils prétendent que c'est elle qui dépeuple
le pays. Nos adversaires détiennent le pouvoir.
Ils le détiennent avec une majorité variable, il est
vrai, mais suffisante, toutefois, pour conduire les
affaires du pays. Ils ont toutes les richesses du
pays à leur disposition; tous les ans, ils demandent
au peuple une somme variant de $30,000,000 à
$35,000,000, et le résultat de toits leurs efforts, c'est
que le peuple n'a pas confiance en eux et quitte le
pays.

Je lisais ces jours derniers le conseil donné par
un ihomme qui vit aux dépens (li gouvernement,
en faisant de la réclame en faveur du Nord-Ouest
lans un petit journal de campagne que personne ne

lit ; il voulait que les rédacteurs <les journaux libé-
raux fussent chassés dui pays. Quel beau pays ce
serait alors pour le parti au pouvoir avec personne
pour critiquer, et libre le tout faire: Le gouver-
nement ne gagnera rien en prétendant que s'est
l'opposition qu'il faut blâmer. Le fait brutal qui
saute aux Veux, c'est que la population n'a pas aug-
mnenté. Si le crédit qu'on demande est insuffisant,
s'il faut un demi-million, que le gouvernement le
prenne et qu'il ait recours à tous les moyens. Mal-
gré tout je crains qu'il ne réussisse pas, à moins
d'adopter une politique de bont sens, -une politique
qui permette d'administrer les affaires du pays, et
nous donnera des lois fiscales <le nature à permet-
tre, non à quelques-uns, mais à la masse de la nation
de prospérer. Nous avons un pays que l'on peut
rendre prospère, et dans lequel se trouvent des mains
et des ceurs dévoués et prêts à travailler à fonder
une grande nation. Je pousserai la charité jusqu'à
dire que nos honorables adversaires eux-mêmes
désirent que le Cana'da soit prospère. Mais tant
que nous continuerons à faire des lois qui empêchent
la classe la plus importante de la population, les
cultivateurs, les pêcheurs et les ouvriers de parti-
ciper à ces richesses, nous continuerons à mendier
des immigrants qui iront ailleurs. Ouvrez les
portes, donnez-nous de meilleures lois et des rela-
tions plus étendues avec le reste du monde et vous
verrez toutes les provinces renaître à une nouvelle
vie. Nous avons confiance dans l'intelligence et
l'énergie de notie peuple et nous le croyons capa-
ble de lutter contre tout autre peuple le la terre.
Nous ne sommes pas de misérables incapables
comme pourrait le faire supposer la politique
actuelle du gouvernement. Nous avons les mains,
le cœur et l'intelligence nécessaires pour entrer en
lutte avec qui que ce soit. Qu'on nous fournisse
l'occasion et dans dix ans,le pays sera habité par une
population industrieuse, stable et contente <le son
sort. Personne ne voudrait, et personne n'aurait
jamais voulu quitter son pays s'il avait l'espérance
de s'y créer un foyer heureux et d'acquérir l'aisance.
Personne ne désire s'expatrier, tant qu'il peut,
comme tout bon citoyen doit le désirer, gagner sa
vie, vivre en paix avec ses voisins, payer ses dettes
et prospérer.

M. TISDALE : Avant le discours que nous avons
eu le plaisir d'entendre, je n'étais pas préparé à
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prendre la parole sur cette question, mais je tme
crois tenu de répondre quelques mots à l'honorable
député. J'avais fondé des espérances sur lui, la
première fois que je l'ai entendu prendre la parole
dans cette chambre, et ces espérances ne seront pas
décues s'il veut seulement subordonner ses actes et
ses paroles aux sentiments patriotiques qu'il vient
d'exprimer. d'aitme les sentiments patriotiques,
mais je leur préfère des arguments confornes à ces
sentiments. C'est une satisfaction de pouvoir lire
que si du cité de la majorité, il y a eu de la décla-
niation, lu charlatanisme et de la vantardise, cela
n'a' pas été fait au détriment du pays, ni contre
notre confiance ei son avenir.

J'ai entendu avec plaisir l'honorable député dé-
clarer qlue les différentes provinces du Canadia
étaieiit supérieures au Maine, au Vermont et à
dl'autres Etats ; que nous somnes plus prospère, et

plus avancés que ces Etats. Mais tout en faisant
cet aveu, l'honoirable député n'a pu s'empêcher (le
décrier le Canada dont il reconntaît lit supériorité
sur ces Etats. Je demande a qui que ce soit sur
les banes de la gauche de citer une phrase d'un
homme public du Maine, du Vermont, du New-
Hampshire ou de tout autre Etat, soit publiée (ans
les journt'uaux 011 proioncée dans le Congrès ou le
Sénat et qui soit au détriment le ces Etats, dont'
les libéraux eux-même reconnaissent l'infériorité
comparativement au Canada.

Quand j'entends l'honorable député exprimer de
bons sentiments comme ceux qu'il a exprimés et
qu'il mêle à cela les déclarations comme celles qu'il
vient de lancer, je ne puis m'empêcher <le croire
qu'il laisse l'sprit (le parti étouffer ce qu'il y a (le
meilleur en lui. Il prétend que la politique iiatio-
nale est la cause de tous les maux et il blâme le
gouvernement de ne pas adopter (les lois pour
remédier à l'état (le choses dont il se plaint, et dans
la phrase suivante, il déclare qu'il est impossible
pour un gouvernement on un parti de faire des lois
pour régir le commerce ou l'affecter. Si cette der-
nière opinion est la sienne, je ne la partage pas.
J 'eii appelle à l'histoire du pays, depuis l'adoption
le la politique nationale, pour prouver que le

Canada a prospéré.
Quelques VOIX: Voyez notre population.

-M. TISDALE : Je n'admets pas du tout la pro-
position de lhonorable député, qi préfère un pays
pauvre avec ue forte population à un pays riche
tuais peu peuplé.

M. FRASER: J'ai (lit que je préférais un pays
ayant une grande population (lan'uine aisance rai-
sonnable, à un pays ayant quelques homnes riches
et peu (le population.

M. TISDALE : L'honorable député a dit cela à
un endroit (le son discours; mais plus loin, en se
plaignant de ce que le recensement n'ait pas indi-
qué une plus foi'te augmentation de la population,
il a prétendi que ce qu'il voulait, c'était le nombre,
que le nombre est tout et que les autres considéra-
tions sont d'une importance secondaire.

M. FRASER: Je vous demande pardon. J'ai
dit que je préférais beaucoup de monde, comme la
.seule base de la richesse dans le pays.

M. TISDALE : L'lonorable député a dit tant de
choses qu'il en oublie probablement quelques-unes,
car elles ne s'accordaient pas (lu tout avec les
autres. ])ans tous les cas, jf, prétends que c'est ce
qu'il a dit, et si je me trovipe, eait mieux pour lui

M. TISDALE.

et tant pis pour les remarques que j'ai à faire, mais
je crois que le pays initerprètera son discours comme
je le fais en ce moment. Pour ma part, je préfère
un pays comme le Canada. Bien que la popu-
lation n'ait pas augmenté autant que nous aurions
pu le désirer, le pays est prospère, quelques.uns,
en petit nombre, sont riches, d'autres sont pauvres,
d'autres sont dans mue modeste aisance, mtais per-
sonne ne souffre et tous prospèrent ; pas un pays n'a
mieux supporté que le Canada la dernière crise
dont tant <le pays ont souffert, et à laquelle n'a pas
échappé lit miière-patrie elle-mittme, qu'on dit pour-
tant la plus riche des nations du globe.

Puisque l'honorable député se plaint (le la poli-
tique nationale, je lui demanderai pourquoi il vou-
drait la remplacer. Si notre population émiiigre, oit
va-t-elle? Dans un pays deux fois plus protégé que
le Canada. Il a parlé du Dakota et des territoires
le l'ouest. Il vient des provinces niaritines et il
n'est peut-être pas bien au courant (le l'histoire
politique (les libéraux dans l'ouest, Qui a aidé au
Dakota et aux territoires de l'ouest des Etats-Unis,
lorsque nous luttions avec nos voisins pour attirer
l'émîîigration dans notre propre not'd-ouest? Ce 'est
pas le parti conservateur ii ses partisans; ce sont.
les.prédécesseurs lu gouvernement actuel, par leurs
enseignements et leurs discours dans le genre de
celui que l'honorable député vient le prononcer ce
soir.

Je ne lis pas cela dans l'intérêt du parti auquel
j'appartieiis, mais je parle comme Canadien, comme.
citoyen du Canada, et je déplore 1ue dans ce pays,
l'esprit le parti soit devenu si puissant qu'en toute,
occasion, mêmîte dans cette enceinte, on ne craint
pas décrier le pays dans l'espérance de mécontenter,
le peuple contre le gouvernement.

Je rappellerai aux honorables députés de la gau-
che certains événements récents survenus dans le.
Dakota. Qu'est-il arrivé dans ce Etat, lorsque nos.
agents d'immigration, les agents de nos compagnies.
(le chemin de fer voulurent conseiller ià la popula-
tion du Dakota d'imiiigcer dans le Nord-Ouest
canadien ? Leur a-t-on permis d'ouvrir les bureaux
comme cela se pratique ici et dants tous les pays
civilisés ? Non ; lorsqu'on s'aperçut que la popula-
tion pouvait se procurer des reaseignements à une.
source <ligne <le foi, et que ces renseignements dé-
truisaient l'effet d'autres renseignements faux qli
avaient été donnés, oit menaça ces agents de les gou-
dronner et de les emnplumer', s'ils ne fermaient pas.
leurs bureaux et ne retournaient pas au Canada.
Voilà les arguments irrésistibles dont se servent nos:
voisins lorsqu'ils les croient nécessaires pour empê-
cher leur population d'obtenir des renseignements,
exacts sur le Canada.

L'honorable député prétend que nous ne donnons:
pas à notre jeunesse autant de chances qu'aux Etats-
Unis. Cette prétention m'a grandement surpris et.
je la nie. Notre système d'éducation au Canada.
n'est inférieur à aucun autre du monde entier, et je
.puis le prouver par les Etats-Unis eux-mêmes, dont
l'honorable député se réelame. Tous ceux , qui
lisent savent et, pour ma part, je le sais par expé-
rience personnelle, que les jeunes Canadiens qui
vont aux Etats-Unis après avoir reçu leur éducation
ici, trouvent tout de suite à se placer de préférence
aux jeunes Américains, grâce à l'excellence de l'en-
seignement qu'ils reçoivent ici.

L'honiorable député s'est considérablement éloign6
du sujet de la discussion. Il s'était prépare, non
pas i discuter comme l'honorable député d'Assini-
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boïa (M. Davin) la question de l'immigration, mais
hi attaquer le gouveieinent et le pays. Je n'ai pas
lintention le le suivre plus loin sur ce terrain, niais
en mna, qualité (le représentant d'un des plus vieux
comtés d'Ontario, un des premiers colonisés de ce
pays, je veux joindre ma voix à celle (le l'honorable
léputé d'Assiniboya, pour dire qne le gouvernement
ne devrait pas craindre de demander un crédit libéral
pouîr aider à l'immnigration. Comme quelqu'un l'a
fait remarquer, c'est (le cette manière que les Etats-
Unis et les pays (le l'Amérique du Sud ont encou-
ragé- elicacenent l'immigration. C'est un vrai
plaisir le faire savoir aux populations (les anciennes
provinces, que l'honorable député d'Oxford-sud est,
opposé à ce crédit. Il voudrait qu'il fût aboli en-
tièrement. Lui aussi représente une ancienne divi-
sion, et j'en suis assez rapproché pour connaître
passablement l'opinion les gens. Je ne crois pas
que les anciens cultivateurs d'Ontario, la mnoëlle
le la province aient peur de voir un crédit rai-

sonînable voté dans le but (le peupler ce nouveau
pays de l'ouest, car les effets réagiront sur nous
lorsqu'ils sera plein comme j'ai la confiance que nous
!e remplirons, dans un avenir peu éloigné. Je suis
convaincu que ce sentiment existe dans Ontario. Ils
nie veulent pas plus que moi que les deniers publics
soient gaspillés mais puisque nous avons formé
unie confédération, puisque nous avons fait l'acqui-
sition le ce territoire, puisque nous avons entre-
pris de ne faire qu'un seul grand pays de l'Atlanti-
que au Pacifique, grâce à la série (le travaux gigan-
tesques que nous avons construits, il serait absurde
<le (lire que nous ne paierons pas un soit pour attirer
l'immnigration dans ces vastes territoires, dans cet
héritage qui nous a été légué, et qui offre des foyers
'ratuits à ldes dizaines de milliers de familles, et

qui sont l'espoir, non seulement du Canada, mais
aussi des vieux pays qui possèdent un excédent de
population, comme l'honorable député voudrait en
voir ici, et qui ne peut y trouver sa subsistance.

Ol a <lit que ýela est un rêve. On l'a répété bien
souvent dans les commencements. J'ai entendu d(s
députés décrier le chemin de fer canadien du Paci-
tique. On redoutait cette entreprise en 1874. Je
mc rappelle que l'honorable député le Norfolk-nord
(1. Charlton) a fait sur cette question un discours
tout préparé, dans lequel il faisait le compte du
nombre de boisseaux de blé, et (le charriots d'argent
qu'il faudrait pour construire ce chemin à travers
iii pays qu'il <lisait habitable seulement pour des
Saulvages et (les ours. Il parlait dans les mêmes
termes de la rive nord du lac Supérieur où nous
découvrons aujourd'hui d'abondantes richesses mi-
nérales. Bien que le Canada n'ait pas progressé
comme nous l'aurions désiré, il y a néanmoins ce
fait indiscntable qui me rassure, que pendant toute
cette période, jusqu'aujourd'hui, il n'y a pas eu de
misere au Canada. Ceux qui veulent travailler,Ceux qui sont entr-prenants, ceux qui se livrent à
de nouvelles entreprises ou persistent dans les
anciennes, ont d'amples occasions d'exercer leur
éiergie et leurs talents pour gagner leur vie, pros-
pèrer et acquérir la fortune.

Je répète encore que nous ne travaillons pas à
implanter ici une'plutocratie. L'honorable député
parle <le quelques riches et du grand nombre de
piauvres. En proportion de la richesse du pays,
nous n'avons pas un plus grand nombre de gens
riches, comparé aux classes aisées, ni un aussi grand
nombre comparé aux classes pauvres, que dans les
autres pays. Il est facile de se lever et de faire de

semblables déclarations, mais personne n'a jamais
cité un cliiffre pour appuyer ces dires. L'honorable
député parle de déclamation et le charlatanisme.
Il parle des monopoleurs qui s'enrichissent, <les
riches manufacturiers et on prétend que c'est pour
cela que notre population s'en va dans un pays où
ces mêmes conditions se retrouvent dix fois plus
accentuées.

Nous ne craignons pas les responsabilités qui
pèsent sur nous, si nous luttons pour protéger la
nation, pour défendre, avant tout, l'union avec la
mère-patrie, en restant fidèles aux institutions dont
la sagesse a été consacrée par les âges et qui protè-
gent mieux qu'en tout autre pays, la liberté et les
droits des consciences, des personnes et de la pro-
priété.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi
n'imitez-vous pas la politique d'Angleterre ?

M. TISDALE : L'honorable député s'est égaré
dans ces diverses questions et je lui administre une
dose (le sa propre médecine. Je suis fatigué d'enten-
dre dire que nous sommes impuissants à réfuter les
arguments le l'opposition qui ne se rapportent pas
du tout au sujet (le la discussion. L'honorable
député a profité de l'occasioni.pour attaquer le pays
et le gouvernement s'en prenant à ce dernier de ce
que la population n'a pas augmenté, mais il n'en
a pas donné la moindre preuve, si ce n'est qu'il a
prétendu que les chiffres, ne sont pas aussi élevés
que nous l'aurions tous désiré.

Il a cherché à établir deux points ; le premier,
que le pays était plongé dans la misère et le deux-
ième, que la faute en est au gouvernement qui
aurait dû faire (les lois pour modifier cet état (le
choses. Personne ne saisit mieux la justesse (le
cette manière de raisoniner (lue l'honorable député
d'Oxford-sud, car du temps où il occupait les ban-
quettes ministérielles, il (lisait que le gouvernement
ne peut pas faire des lois pour enrichir le pays. Je
partage l'opinion de l'honorable député de Guysbo-
rougi (M. Fraser) qui prétend qu'un gouvernement
ne peut pas faire cela. Je suis prêt à voter pour
qu'un crédit raisonnable soit affecté à l'immigration
dans le but de peupler le Nord-Ouest.

M. ARMSTRONG : ·Je née me suis jamais opposé
à aucune tentative raisonnable pour attirer l'immi-
gration. * Pendant tout le temps que j'ai occupé un
siège dants cette chambre, pas une seule fois je n'ai
voté contre un crédit affecté à l'inmigration. Si
j'étais certain que l'argent fût bien employé, et
si je savais que l'emploi en ser'ait confié à l'honora-
ble député d'Assiniboïa (M. Davin), je serais peut-
être tenté de suivre son conseil et demander un
crédit d'un demi-million. Mais nous avons déjà fait,
à ma connaissance, l'expérience du demi-million,
et nous en voyous le résultat aujourd'hui, par le
recensement. Je crois qu'il est temps de nous
demander si nous sommes dans le bonne voie, ou
si nous n'avons pas fait fausse route tout le temps.
Il me semble que l'honorable député deGuysborough
(M. Fraser) a mis le doigt sur la plaie, lorsqu'il a
dit que le régime sous lequel nous vivons depuis une
douzaine d'années, est ce qui empêche les immi-
grants de venir s'établir parmi nous. Je crois qu'il
a parfaitement raison.

L'honorable député de Simcoe-sud (M. Tyrwhitt)
prétend que le pays a prospéré sous le régime de la
politique nationale. Le pays était prospère avant
l'introduction de cette politique et après son adop-
tion, il y a eu une période d'apparente prospérité
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dans l'industrie nmanufact urière. Cela a ressemblé
à un accès <le fièvre et a bientôt fait place à une
grande accalnie, une grande faiblesse et le pays est
encore dans cet état aujourd'hui. Voilà ce que
nous a valu la protection. Tant que nous ne re-
viendrons pas à une politique fiscale, tant que,
comme l'a <lit l'honorable député de Guysborough
nous ne rendrons pas les conditions <le l'existence
ai Canada aussi favorables, sinon plus, que dans
les autres pays, nous nie pouvons pas espérer de
lutter avec ces pays, pour attirer l'imnmigration.
Sous le régime le la politique nationale, le Canada
n'offre pas'unm champ favorable à l'immigration.

Cette assertion peut sembler hardie. Je viens de
dire que, sous le régime de la politique nationale,
nous avons eu, il est vrai, une période (le prospé-
rité apparente poni- notre industrie manufactu-
rière, durant les premières années d'existence <le
cette politique; mais nous avons eu également de-
puis une période de crise. Le résultat naturel
(le tous ces moyens, le tous ces systèmes finan-
ciers, se fait maintenant sentir, et nous nous trou-
vons dans un état d'épuisement, avec une surabon-
dance le manufactures, un encombrenent de pro-
duits manufacturés, et nos manufactures sont con-
danmées à pinactivité.

Je ne présente pas M. l'Orateur, un tableau sur-
chargé ou imaginaire. Si la chose était nécessaire,
je pourrais citer des faits à l'appui de mes asser-
tions. Je mentionnerai seulement. le fait qui s'est
produit dans la ville (le Dundas. Avant l'inaugu-
ration (le la politique nationale, il y avait dants
cette ville une manufacture qui prospérait, qui
donnait les dividendes rémunérateurs et qui était
constaimeint en activité. Cette manufacture, y
compris l'outillage, a coûté $800,000, et l'autre
jour, elle était vendue par autorité (le justice pour
$150,000. Dans la ville de London, où je réside,
il v avait avant linauiguration de la politiq ie natio-
nale, trois manufactures considérables et prospères
dl'instrunents agricoles; trois hounines-avaut l'a-
doption le cette politique-se sont enrichis avec
ces manufactures, et que sont-ils devenus? Deux
d'entre eux ont eu assez de perspicacité, en voyant
adopter la politique nationale, pour vendre et se
retirer îles affiaires et, depuis, pas un seul dollar
de bénéfice n'a été réalisé depuis avec les deux ma-
nufactures vendues. L'une d'elle est fermée.

M. MONTAGUE: Quelle en est la raison ?

M. ARMSTRON( : La politique nationale en
est la raison. L'une de ces manufactures est fer-
niée, et une autre a été transformée en une fabrique
de chiarrue. Quant à la troisième, celui qui en était
le propriétaire avant 1'inauguration <le la politique
nationale, essaie encore (le l'exploiter, bien qu'il
l'ait vendue. Il avait réalisé une jolie fortune
avait que nous eussions la protection, et il l'a
perdue complètement depuis.

M. MONTAG UE : Quelle en est la raison ?

M. ARMSTRONC : La politique nationale. Ne
pouvez-vous pas comprendre cette raison ? Vous
n'êtes pourtant pas un ignorant.

M. MONTAGUE : Est-ce parce qu'il y a trop de
concurrence ?

M. ARMSTRONG : Or, lorsque nos manufac-
tures chôment dans tout le pays, voulez-vous
importer des vieux pays des ouvriers pour remplacer
les quelques travailleurs que nous pouvons em-

M. ARMSTRONG.

ployer ? Si c'est ce que vous voulez, votre concep-
tion n'est qu'un songe creux, et le résultat serait
cruel envers ceux que vous auriez fait venir ici. Il
n'y a qu'un petit nombre de nos ouvriers qui peu-
vent trouver (le l'emploi dans les manufactures de
ce pays, et la grande masse des ouvriers est obligée
(le chercher ailleurs de l'emploi. Ils sont allés aux
Etats-Unis, parce qu'ils y ont été poussés par la
politique nationale.

Quelle espèce d'immigrants voulez-vous attirer
ici ? Nous navons certainement pas besoin d'enfants
indigents. Prenons laborl les provinces mariti-
ies. Voulez-vous faire venir dans ces provinces
(les ouvriers pour aider les habitants de celles-ci à
cultiver les terres, ou à l'exploitation du bois de
commerce? Les habitants de ces provinces rie peu-
vent déjà obtenir assez d'ouvrage pour eux-mêmes
et vont en chercher aux Etats-Unis, commne le fait
voir le receusenient. Voulez-vous faire venir dans
ces provinces des ouvriers étrangers pour l'exploi-
tation des mines? La politique nationale devait
favoriser l'exploitation (les mines dans ces provinces.
Or, voici comment cette exploitation a été favorisée :
Le consommateur canadien paie deux fois plus cher
pour les articles en fer dont il a besoin, et il est,
cependant, taxé pour payer une prime aux produc-
tours <le fer.

De plus, nos usines de fer, au lieu le se développer,
déclinent. Nous avons essayé de lutter contre la
géographie en matière de charbon. Nous nous soin-
mes efforcés, avec l'aide du chemin le fer du gou-
vernement, qui transportait le charbon à un prix
mîoindre que le tarif ordinaire, d'engager les provin-
ces de l'ouest à acheter le charbon <le la Nouvelle-
Ecosse. Mais les honorables m.embres de la droite
ne peuvent lutter contre la géographie, et le peuple
d'Ontario achète son charbon où il peut se le procu-
rer plus commodément et à meilleur marché, savoir:
aux Etats-Unis. D'où il suit que les provinces ma-
ritimes n'ont besoin d'aucune classe d'iminigrants.
Prenons maintenant la province de Québec, et que
treuvons-pous? Les manufacturiers de cette pro-
vince se trouvent dans la même position que ceux
d'Ontario et des autres parties du pays. Ils ont
plus d'ouvriers qu'ils en ont besoin pour leurs éta-
blissemnents. Avez-vous besoin d'immigrants pour
aider les cultivateurs de la province <le Québec ? Nos
ouvriers les manufactures et nos ouvriers agricoles
ne peuvent trouver assez d'ouvrage chez eux et vont
en chercher aux Etats-Unis, où ils se font naturali-
ser citoyens américains. Prenons la province d'On-
tario. Quelle espèce d'immigrants voulez-vous
avoir pour- cette province ? Allez-vous faire venir
des marchands, des charpentiers, des forgerons et
autres artisans des vieux pays ? Il y en a plus dans
cette province que le nombre requis sous les influ-
ences débilitantes de la politique nationale. Vu les
résultats désastreux de cette politique, il ne se fait
presqu'auicune construction dans cette province ;ý il
n'y a que quelques maisons nouvelles ici et là dans
les campagnes, ou dans une, deux ou trois cités tout
au plus. Les autres villes progressent en rétrogra-
dant au lieu d'avancer, et l'inactivité règne partout.
Voulez-vous obtenir des journaliers de ferme pour
la province d'Ontario? Les ouvriecs appropriés aux
travaux des champs ne sont pas des hommes dispo-
sés à devenir bûcherons ou des charroyeurs d'eau
pour le reste de la société. Je dis sans hésitation
(ue la seule classe d'immigrants dont nous ayons be-
soin, devrait être composée d'hommes disposés à de-
venir cultivateurs et à nous aider à développer le,
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ressources qu'offre notre sol. Voilà, la classe à la-
quelle nous avons de l'emploi à donner.

Vous pouvez bien parler (le nos mines ; mais tant
que nous subirons la politique nationale, il ne
faudra pas songer à manufacturer, nous-mêmes, nos
minerais. On nous (lira que nous avons un grand
territoire dans le Nord-Ouest-et on l'a dit ce soir
-et que nous devrions attirer des immigrants pour
peupler cette région. Plaise à Dieu que cela arrive,
et c'est le vSu le plù sincère que je forme. Je
voudrais que cette région se peuplât le plus rapi-
dement possible, et le seul espoir du Canada, c'est
flue le Nord-Ouest soit bientôt habité par une popu-
lation heureuse, prospère et satisfaite. Mais pour-
quoi n'est-il pas encore peuplé? En 1870, ce terri-
toire fut acquis par nous, et dans quel état se
trouve-t-il, aujourd'hui ? Tous ceux qui siégeaient,
ici. en 1874-le président du comité d'intmmigration
qui en était un, peut dire si je dis la vérité-se
rappelleront les descriptions brillantes que nous
doinnait le sous-ministre de l'agriculture, lorsqu'il
faisait passer sous nos yeux des centaines de mille
immigrants qui devaient aller se fixer dansle Nord'
Ouest. La statistique justifie-t-elle ces promesses ?
On nous reprochait de décrier le pays et de nuire
considérablenient aux inîtérêts publics, parce que
nous contestions l'exactitude de ces chiffres. Mais
la bulle a été crevée par le recensement qui nous a
lémmontré que ces données étaient fausses, ou que
notte population avait émigré. Je crois qu'un
grand nombre de personnes sont allées dans le Nord-
Ouest ; mais je crois aussi qu'elles en ont été chas-
stcs par la politique nationale. Vous pouvez
lemander comment cela s'est fait. Cela s'est fait
de cette manière : Tous ceux qui sont nés dans ce
pays savent qu'il est assez difficile à un homme le
sïtablir sur une terre qui n'est pas encore défri-
chée. et d'en tirer sa subsistance, sans être en sus
louirdemneut taxé pour payer cette terre. Nous
avons escompté l'avenir du pays et, cependant, au
lien 'le donner aux ii grants des facilités pour
sïtablir daus notre Nord-Ouest, et s'y créer un
nouveau foyer, nous avons fait tout notre possible
pour rendre difficiles les débuts des colons et même
pour chasser de leur esprit l'idée de se fixer sur
notre territoire.

Une VOIX : Comment?
NI. ARMSTRONG : N'avons-nous pas cédé un

territoire plus étendu que la province d'Ontario à
des compagnies de spéculateurs sans entrailles, et
ces spéculateurs n'ont-ils pas opéré sur le pays
coune autant de sangsues? Voilà un fait qu'aucun
inembre de la droite ne saurait nier. Qu'avons-nous
fait ? Un chemin fut tracé pour devenir la voie
ferrée di Pacifique. Ce tracé traversait toute la
partie fertile du Nord-Ouest, où il eût été le meil-
leur chemin de colonisation possible. Mais pour une
raison ou pour une autre, le gouvernement, dans
le but le favoriser la compagnie de chemin de fer,
a prn-mis à celle-ci de construire son chemin au sud,
à travers une région déserte de 400 à 500 milles, où
pas un seul colon ne peut s'établir, parce qu'il crè-
verait le faim s'il le faisait.

M. DAVIN : Non.

M. ARMSTRONG: Combien de milles?

-NI. DAVIN: Certaines parties sont telles que
vient le le dire l'honorable député; mais je ne crois
pas que leur étendue dépasse 150 milles ou 200
milles.

M ARMSTRONG: A partir -de Mâchoire d'Ori-
gnal.

M. DAVIN: Je connais la région dont il s'agit,
et je (lis qu'elle n'a pas plus de 200 milles d'étendue.
C'est l'extrémité du désert américain qui s'avance
jusqu'à quarante milles, environ, à l'ouest de Mâ-
choire d'Orignal. Lorsque je mentionne le désert
américain, je dois ajouter que la dénudation du
terrain, comme on le sait, n'est pas aussi grande en
gagnant vers le nord qu'elle l'est plus au sud, au
milieu du désert, et que la terre peut-être rendue
fertile au moyen (le canaux d'irrigation.

M. ARMSTRONG; Oui, si vous y amenez les
e:mix (les Montagnes Rocheuses.

M. DAVIN: L'étendue ne dépasse pas 200 milles.
Une VOIX: Presque 300 milles.
M. ARMSTRONG: Je le croyais. L'autre tracé

eût fait passer le chemin à travers une zone fertile.
Qu'est-ce qu'a fait le gouvernement? Il était con-
venu que la compagnie du Pacifique choisirait la
moyenne (le ses terres le long de la route. Cepen-
dant, sa ligne passe à travers le désert dont je
viens de parler et elle n'a pas choisi un seul acre de
terre à cet endroit; mais elle a pris ses terres au
Manitoba.

M. DAVIN : Elle n'a pu avoir un seul acre au
Manitoba.

M. ARMSTRONG : Voulez-vous dire que la
compagnie du Pacifique ne possède pas un seul
acre de terre au Manitoba?

M. DAVIN: Pas un seul acre des terres don-
nées en subventions.

M. ARMSTRON«: N'a-t-elle pas obtenu des
terres dans le Manitoba aussi bien que dans le
Nord-Ouest?

M. DAVIN: Oui, pour sa ligne dans le Mani-
toba.

M. ARMSTRONG : Elle a pris des terres dans
le Manitoba, et lorsque son chemin est entré dans
le Nord-ouest, au lieu de prendre des terres où le
chemin passait, il lui a été permis de choisir
ailleurs les meilleurs terrains (les territoires.

M. DEVDNEY : Les neuf-dixièmes de ses
terres ont'été pris le long de sa ligue.

M. ARMSTRONG : Oui, le long du chemin dans
les parties fertiles. Puis, nous avons accordé de
la même manière à toutes les autres compagnies
de chemin de fer qui en ont demandé, des subven-
tions en terres, et quel en est le résultat? Comme
je l'ai déjà dit, le résultat, c'est que toute une pro-
vince, située dans cette région, se trouve sous le
contrôle de compagnies de spéculateurs.

Si nous voulions tirer le meilleur parti possible
de nos ressources, nous aurions dû essayer d'attirer
des inimigrants aussi économiquement que possible,
et nous aurions dû leur fournir les meilleurs avan-
tages pour s'établir avec le moins de frais et de
manière à leur permettre de vivre ensuite avec le
plus d'économie. Si nous avions fait cela, nous
aurions pu concevoir l'espoir de prospérer. Je sais
que l'on dit habituellement qu'il y a beaucoup de
terres libres dans le Nord-Ouest; mais lorsque les
colons constatent que toutes les terres situées près
du chemin de fer et offrant des avantages pour la
culture, se trouvent entre les mains des compagnies
de chemiis de fer, et qu'on leur demande des prix
ruineux pour ces terres; lorsque les colons con-
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statent (ue, s'ils veulent obtenir les terres à titre
gratuit, ils sont obligés de s'éloigner les voies fer-
rées et de tout ce qui pourrait leur donner des faci-
lités et du confort ; lorsqu'ils constatent tout cela,
ils quittent le pays et vont où ils espèrent obtenir
<le meilleures conditions.

Voilà ce que nous avons fait pour retarder la
colonisation. Notre politique financière et l'admi-
nistration des terres publiques ont détourné <le
nous le courant (le l'immigration et, plus que tout
cela, ces deux causes nous ont fait perdre un grand
nombre de nos fils et de nos filles qui se sont expa-
triés.

L'honorable député (le Norfolk-sud (M. Tisdale)
nous a Ldit que si les Américains vL-aient ici, nous
pourrions leur donner des leçons sur l'agriculture et
sur bien d'autres matières. Malheureusement, il
n'est pas nécessaire qu'ils viennent ici, parce que
les plus intelligents <le nos fils et de nos fille5, que
nous forçons d'émigrer, pourront leur donner chez
eux ces lecons. On nous répète cette vieille his-
toire que nous décrions le pays. Je ne crois pas
avoir entendu encore un orateur de la droite qui
ne nous ait lancé ce reproche, <que les orateurs <le la
gauche avaient été la cause de l'exode de nos com-
patriotes.

Une VOIX : C'est le cas.

M. ARMSTRONG : L'honorable député nous lit
que c'est le cas. Eh, bien, mon ami, êtes-vous bien
sérieux en disant cela ? Voulez-vous dire que les
imnigrants qui nous arrivent d'Europe pour aller
se fixer dans le Nord-Ouest, ont le soin, avant de se
fixer, de se procurer le compte-rendu de nos débats
parlementaires pour voir ce qù'a (lit du pays mon
honorable ami qui siége à ma gauche? C'est
absurde, n'est-ce pas. Je ne veux pas que les ora-
teurs de la droite travestissent volontairement les
paroles le leurs adversaires. Ils ont répété si sou-
vent cette vieille histoire, quils commencent à y
croire. Je vous le demande, messieurs, n'y a-t-il
pas d'autres raisons qui engagent nos travailleurs
les plus intelligents à quitter le pays? Je ne m'é-
tendrai pas sur ce point, ce soir ; mais il y a une
autre raison, et elle est très forte. Je connais bien
les hommes de la jeune génération de ce pays, par-
ce que je mue suis mêlé à eux autant que qui que ce
soit. Je connais leurs nobles et viriles aspirations.
Je sais qu'ils considèrent le Canada comme leur
patrie ; ils désirent que cette patrie soit quelque
chose et, comme je le désire moi-même, car je suis,
moi aussi, un Canadien le naissance, ils voudraient
que leur pays auquel ils doivent la première allé-
geance, fût le premier et le plus avantageux des
pays de la terre. Or, M. l'Orateur, lorsque vous
dites à ces jeunes patriotes qu'ils doivent refouler
leurs aspirations nationales ; que, avant de se lais-
ser dominer par ces aspirations, ils doivent sou-
mettre celles-ci aux chefs de la droite pour s'assu-
rer si elles sont justes ou non; ou qu'ils doivent
les soumettre à une autre autorité qui se trouve à
3,000 on 4,000 milles d'icie pour voir si elles sont
ou non conformes au gouvernement de cette auto-
rité ; lorsque vous dites à ces jeunes patriotes qu'ils
doivent refouler leurs plus nobles aspirations rela-
tives à la grandeur nationale, ou à leur nationalité,
vous avez par cela même fait tout ce que vous pou-
vez pour neutraliser en eux tout ce qu'il y a le
viril et de noble, et pour les engager à émigrer
dans un pays où ces aspirations ont un libre cours ;
où les plus grands intérêts du pays qu'ils ont choisi

M. ARMSTRONG.

sont sauvegardés. si le peuple qui l'habite le désire.
Je ne voudrais pas, . l'Orateur, faire rien qui
pût détourner du pays un seul imigrant. Si l'on
peut démontrer qu'un résultat favorable sera pro-
duit par le crédit qui est maintenant demandé, il
n'y a personne qui l'appuiera plus cordialement
que moi ; mais je veux dire que, après douze ans
d'expérience, la politique que nous avons suivie est
évidemment une politique insensée et fausse, et il
est également évident qu'un changement est deve-
nu nécessaire.

M. SPROULE : L'honorable député de Mid-
dIlesex-sud (M. Armstrong), au début <le son dis-
cours, exprimait le désir que la politique d'immni-
gration (lu gouvernement serait plus fructueuse
a l'avenir qu'elle ne l'avait été par le passé. Il a
aussi expliqué pourquoi elle n'avait pas été fruc-
tueuse et pourquoi il n'y a pas plus d'immigrants
qui se fixent ici, et il repousse l'accusation que les
discours de la gauche ont empêché en quoique ce
soit le progrès de l'innigration. Je dirai seulement
que, si un immigrant, avant de quitter l'Europe,
lisait le discours le l'honorable député,. il lui répu-
guerait de s'embarquer pour venir s'établir en Ca-
nada, parce que le discours <le l'honorable député.
tend à prouver que les conditions d'existence, ici,
sont telles que l'immigrant n'a aucune chance de
réussir, ici, bien que l'honorable député dise en-
suite : " Plaise à Dieu que nous puissions décider
les immigrants à venir se fixer en Canada

L'honorable député nous a (lit aussi que les ter-
ritoires du Nord-Ouest se trouvaient en la posses-
sion de compagnies <le chemin de fer, et que c'était
la raison pour laquelle les immigrants ne venaient
pas ici. Il oublie qu'il y a des millions d'acres de-
terre, indépendantes des compagnies; qui sont ou-
vertes aux immigrants, et que les conditions dans
lesquelles l'on peut s'établir sur notre territoire
canadien sont aussi favorables et peut-être beaucoup
plus favorables que dans toute autre partie de l'A-
mérique et même <lu monde entier. L'honorable
député nous a dit que les territoires du Nord-Ouest
se trouvaient sous le contrôle des compagnies de,
chemin de fer, et que les colons n'avaient aucune.
chance de réussir ; mais il n'a pas dit à la chambre-
combien d'acres de terres ses amis, les chefs du
parti libéral, lorsqu'ils avaient le pouvoir, voulaient
donner pour aider à la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique, Il pourrait oublier que,
le gouvernement actuel a donné seulement 25,-
000,000 d'acres de terre pour la construction da
chemin <le fer du Pacifique, tandis que ses amis pro-
posaient d'accorder 50,000,000 d'acres à cette fin.
Si la subvention de 25,000,000 d'acres accordée à la
compagnie du Pacifique est si nuisible à l'immigra-
tion, combien plus nuisible eût donc été la politi-
que de ses amis, si elle avait triomphé, c'est-à-dire,
si 50,000,000 d'acres avaient été consacrées à la
même fin et, comme l'honorable député se plaît à
le dire, si cette quantité de terre avait été fermée
ainsi à la colonisation?

L'honorable député nous parle des conditions,
d'existences de ce pays ; mais je puis l'assurer que,
si nous comparons les conditions dans lesquelles se
trouve le Canada, avec celles des autres pays qui
reçoivent (les immigrants, il est difficile de ne pas
admettre que notre pays offre plus d'avantages que
la plupart des autres pays. Est-ce parce que les
moyens de transport nous manquent ? Est-ce parce
que notre pays n'offre pas à ceux qui immigrent les:

5368[COMMUNES]



[9 SEPTEMBRE 1891]

avantages de tous les autres pays civilisés, si les
iimnigrants ne viennent pas ici en plus grand nom-
bic? La politique du gouvernement conservateur
a en poutr objet de développer nos grandes voies
comnmerciales, <le construire nos chemins de fer, nos
canauux et nos lignes télégraphiques. Mais les chefsi
de la gauche nous blâment d'avoir fait les dépenses
requises pour assurer la jouissance de ces avantages
offerts aux milliers d'iutigrants que nous invitons,
à se fixer sur notre sol. Nous sommes en voie:
iotiviir cette vaste région du Nord-Ouest, où nous

offrons aux colons <les terres à bont marché, en réa-
lité, un foyer gratuit, et les chemins <le fer sont
,oisttits <le manière à procurer aux colons tontes
les commodités (le la vie.

Je puis dire à Phonorable député de Middlesex-
sud (N. Arm-strong) que, en Canada, les conditions
d'existence ne sont pas seulement aussi favorables,
niais sont même supérieures à ce qui peut être
trouvé dans toute autre partie <le l'Amérique du
Nod. L'honorable député prétend que le pays est
épumisé et, à l'appui de cette prétention, il dit que
la filature de coton, de Dundas, est tombée et
qu'elle a été vendue i un prix beaucoup moins élevé
que le prix qu'elle a coûté. En d'autres termes,
il prétend que le pays est épuisé par suite du fait
que la production excessive les manufactures a
fait baisser les prix à tel point, que les opérations
les manufacturiers ne sont plus reiunératrices.

Yun autre côté, l'honorable député condamne le
gouivernetment, parce que les prix des marchandises
sont trop élevés et que cette circonstance empêche
les immigrants de se fixer ici. Mais si les prix sont
si bat que les manufacturiers ne peuvent plus pro-
dtuire avec profit, il doit s'en suivre que les con-
somimnateurs ne paient pas des prix élevés. L'ho-
notable député veut-il dire que les produits les
filtures de coton ne sont pas à meilleur marché
lorsque ces filatures sont au nombre de sept, que
lorsqte nous n'en avions que trois dans le pays ?
Je ttc crois pas que les consommateurs soient prêts
à admtettre que les conditions d'existence sont
moins favorables, aujourd'hui, lorsque les prix sont
réduits par une plus grande conpétition, qu'elles
ne l'étaien t avant que le nombre <le filatures de coton
se soit aussi considérablement accru dans le pays.
Ulhonorable député aurait pu se montrer assez juste
potir reconnaître que, si la manufacture dont il a
parlé a été vendue à un aussi bas prix, ce n'est pas
dû au fait que les filatures <le coton ne paient plus
atujotrd'hut un dividende raisonnable ; mais c'est
du ii ce que les machines de cette filature étaient
tropi anciennes. L'honorable député ajoute que
nous somnesdans un état de stagnationetpourquoi?
Parce que, dit-il, il ne se construit plus de mai-
sotns. Oublie-t-il que la somme de $600,000 a été
dépensée, dirant la présente année, sur de nouvelles
bâtisses à Winnipeg seulement ? Oublie-t-il que la
population de Toronto s'est doublée durant les dix
dernières années et que l'on a construit plus de mai-
sonls dans cette cité que dans toute autre cité du
coitinent américain, durant la même période ?
Oublie-t-il aussi l'augmentation de la population de
Montréal, de celle de la cité de London et d'autres
cités, depuis dix ans? Sa mémoire doit lui faire
défaut, s'il dit que nous sommes dans un état de
stagnation, et qu'il ne se fait plus aucune construe-
tion, à part quelques maisons et quelques granges
ici et là. Les faits qui sautent aux yeux de celui
qui voyage dans le pays, établissent le contraire.
L'honorable député de Middlesex (M. Armstrong)

dit qu'il ne s'est jamais opposé aux orédits deman-
dés pour l'immigration ; mais il voudrait que ces
crédits fussent convenablement dépensés. Il blâme
les dépenses faites pour l'immigration ; mais pe fait
pas voir comment l'argent a été mal dépensé.
Croit-il que nous avons trop d'agents, ou que nous
publions trop d'annonces pour faire connaître le
pays ? Non; il ne le croit pas. L'honorable député
qui a parlé avant lui, a dit que nous avions des
agents dans toutes les parties <lu pays, et il blâme
le gouvernement d'en avoir autant. L'honorable
préopinant sait-il que nous avons seulement cinq
agents en Angleterre, en Irlande, en Ecosse, en
France et en Allemagne, ces grands pays qui ont
(les populations qui se chiffrent.par millions et d'où
nous espérons tirer notre immigration ? Est-ce que
nous faisons trop pour attirer des immigrants ; ou
ne faisons-nous pas connaître le pays convenable-
ment? C'est le contraire que nous devrions dire, et il
serait même plus sage de doubler les frais d'imni-
gration. Si le discours de l'honorable député de
(Giuysborough signifie quelque chose, c'est que, dans
tout pays, il faut aviser avant tout aux moyens
d'augmenter la population. Si, par gonséquent, le
nombre de nos agents à l'étranger était triplé, ce
serait donc pour le mieux. L'honorable déput&
trouve-t-il que deu x agents en Irlande sont suffisants
pour chercher des immigrants ? Dira-t-il que quatre
ou cinq agents sont suffisants en Angleterre et en
Ecosse ? Ce que nous dépensons pour l'immigration,
est la plus faible dépense qu'un pays qlui a autant
besoin d'immigrés que le Canada puisse s'imposer.

Notre gouvernement, il est vrai, est responsable
du fait que le nombre de nos agents d'immigration
ne soit pas quelquefois plus grand.

Si le discours de l'honorable député de Guysbo-
rough a quelque chose qui le caractérise, c'est son
inconsistance. Il dit qu'aucun gouvernement n'est
capable (le faire ou de défaire un pays. S'il en est
ainsi, le gouvernement n'est pas responsable du fait
que les immigrants ne viennent pas au Canada.
L'honorable député dit ensuite que nous a&'ons be-
soin de la vie à bon marché et que le prix des articles
de première nécessité est élevé par suite de la poli-
tique nationale. L'honorable député (le M iddlesex
(lit que le prix des articles de première nécessité-
est élevé,aparce que les manufacturiers·ne peuvent-
réaliser que de faibles profits par snite de la coucur-
rence qu'ils se font. Y-a-t-il de la consistance dans
ces prétentions ? L'honorable député de Guysbo-
rough dit que nous possédons le meilleur pays du
monde ; mais qu'aucun gouvernement ne peut faire-
ou défaire un pays. Or, pourquoi rendre le gou--
verneinent responsable de ce que l'honorable député
se plaît à appeler l'exode, ou du petit nombre d'im-
migrés? Je le répète : le discours <le l'honorable -
député est rempli de contradictions, du commence-
nient à la fin. Il dit que chacune de nos provinces.
vaut mieux qu'aucune partie des Etats-Uniîs et,
cependant, il prétend que les habitants de nos pro-
vinces émigrent parce que la vie est trop dispen-
dieuse par suite du tarif protecteur, et où nos con-
citoyens émigrent-ils? Dans un pays qui poesède.
un tarif beaucoup plus élevé que celui du Canada.
Si l'argumentation de l'honorable député vaut quel-
que- chose, les articles de première nécessité-
devraient être d'un prix beaucoup plus élevé aux
Etats-Unis qu'ici, vu leur tarif. L'honorable téputé-

,rend aussi le gouvernement responsable du fait que-
'la population constatée par le recensement n'est pas
aussi considérable que nous le croyions, et il ajoute
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que ce fait aura pour résultat de faire perdre deux l'on ne dépensât pas un seul dollar pour l'imnigra-
représentants aux provinces maritimes et quelle est tion. Il nous lit que les comtés du nord-ouest
la cause de cet état de choses? Il dit que la dimi- d'Ontario se dépeuplent et, cependant il ne veut
nution. le la population est due à la politique du pas que ceux qui s'en vont soient remplacés, et
gouvernement, bien qu'il nous ait dit, dans le même toute son argumentation tend à pousser la popula-
discours, qu'un gouvernement ne pouvait faire ou tion à émigrer. Le gouvernement, d'après lui, a,
défaire un pays. Il nous assure que notre popula- depuis quelques années, suivi une politique très
tion émigre aux Etats-Unis parce que les conditions irréfléchie, et n'a pas, avec ses millions d'acres
d'existence y sont plus favorables qu'ici ; parce que de terres fertiles, ouvertes à la colonisation, adopté
la vie est moins disiendieuse et les taxes moins une politique libérale sur l'immigration.
-élevées. Cependant, toutes les comparaisons que 1 Il est regrettable de voir par tout le pays les chle-
nous pouvons faire établissent que les conditions valiers du travail combattre la politique d'immigra.
d'existence sont plus favorables ici qu'aux Etats- tion du gouvernement et lui demander (le ne pas
Unis. Si l'argumentation de l'honorable député faire venir des vieux pays des gens qui leur feraient
valait quelque chose, ce dernier ne devrait pas concurrence dans leurs métiers ; nous avons dû nous
s'attendre à trouver aux Etats-Unis (les conditions borner presque exclusivement aux cultivateurs et
semblables à celles du Canada, pour ce qui regarde aux journaliers. C'est une erreur. Quelques-uns
la diminution (le la population. Vous constateriez (les cultivateurs qui réussissent le mieux aujour-
partout une augmentation graduelle de la popula- d'hui en Amérique, étaient autrefois des tisserands
tion et, nulle part, une diminution. d'Ecosse. Nous devrions attirer ici toutes les

J'ai sous les yeux, ici, un extrait d'un journal classes d'immigrants, vu que nous avons (le l'ouvrage
américain, et qu'est-ce que (lit ce journal ? Il y a pour tous. Ce qu'il nous manque surtout, c'est un
dans les divers Etats, 2781 comtés et, dans 405, la crédit plus considérable affecté à l'immigration pour
population a ,diminuée durant les dix dernières attirer ici tous ces immigrants qui seraient prêts à
années. Durant la décale précédente, la population venir, s'ils savaient que les conditions de l'existence
diminué dans 138 comtés seulement. Cette avait sont si favorables. Nous avons dépensé des sommes
diminution a commencé dans l'est: elle se constate considérables pour construire (les chemins de fer et
dansla i(partie centrale (lu New-lHamnpshire, dans les ouvrir de nouvelles routes au commerce et nous
Etats du Vermont, <le New-York, dans la partie avons tout ce qu'il faut pour que les colons gagnent
nord (lu New-Jersey ; dans une partie considérable avantageusement leur vie. Notre sol est fertile,
de la Nouvelle-Virginie, dans de vaste districts <le notre climat est sain. Nous donnons des établisse-
l'Illinois ; dans les Etats de l'Ohio, de l'Indiana, du ments gratuitement, nous construisons les chemins
Tennessee, du Kentucky, de l'Iowa oriental, du lde fer partout où le besoin s'en fait sentir, en un
W isconsin et (lu Michigan méridional. Nous le- mot nous avons tout ce qu'il faut pour attirer la
mandons aux membres de la gauche de résoudre ce population (les vieux pays, si elle connaissait tous
problème ;de nous (lire pourquoi, dans les Etats ces avantages, et cela peut être fait en employant
où ils prétendent que les conditions d'existence un plus grand nombre d'agents et en dépensant plus
sont beaucoup plus favorables qu'ici, on constate d'argent pour faire connaître le Canada en Europe.
une diminution (le population comme en Canada. L'honorable député a prétendu que ce qu'il nous
Si l'on suit dans les Etats que je viens de nommer, faut, c'est une population nombreuse et non une
la même règle concernant la représentation, qu'ici, population riche, et que c'est surtout le nombre
le nombre le leurs représentants devra être réduit qu'il faut considérer. Si cet argument veut <lire
comnne ici. quelque chose, la Chine serait le plus beau pays da

Les régions que je viens de nommer, embrassent monde. Prétendra-t-il, cependant, quelaChine avec
un territoire qui s'étend de l'est à l'ouest et com- son ignorance, soi esclavage, et toutes ses autres
prennen tles plus anciennes et les plusfertiles parties plaies est un pays supérieur au Canada ? Il y a un
les Etats-Unis, et mêmes quelques-unes des parties excédent de population en Chine ; au Canada nous

les plus récemment habitées. Cela me prouve n'en avons pas assez, et tant que nous serons dans
qu'il y a une autre cause, pour expliquer la diiinu- cette position, nous serons justifiables de dépenser
tion <le la population, que la politique du gouverne- chaque année (le fortes sommes pour attirer les
ment ; que cette diminution est due à les causes immigrants.
entièrement différentes (le celles données par l'ho- M. IAWSON: Je suis tout surpris d'entendre
norable député, et que notre gouvernement n'est l'honorable député prêcher l'immigration chinoise.
pas plus responsable <le cette diminution que ne l'est Il dit que la Chine a un excédent (le population et
le gouvernement des Etats-Unis de la diminution que le Canada en manque, et que la politique du
<le la population dans les Etats que je viens de gouvernement devrait être d'attirer ces gens ici.
mentionner. Cette diminution est due à des circons- M. SPROULE: Je ne veux pas être mal compristances que le gouvernement ne peut contrôler. le l'honorable député. Je n'ai pas parlé de l'im-Nous voyons une partie les habitants de la cam- migration chinoise. J'ai dit que d'après le principe
pagne se fixer dans les centres manufacturiers, par~ de l'honorable député de Guysborough, qu'un paysce que la culture des champs, grâce aux machines se mesure par le chiffre de sa population, la Chine
agricoles améliorées, requiert moins d'ouvriers. devrait venir au prenuer rang puisque, dans ceL'honorable député n'a rien (it pour prouver que, rait il i au rme rang, poulans.
si nous avions un autre gouvernement, u'iniugra pays, il n
tion serait plus nombreuse. Il oublie que, depuis NI. DAWSON: Et que nous en avons besoin ici.
douze ans, la politique du gouvernement a été atta- L'honorable député a montré beaucoup de courage
quée, chaque année, par les membres de la gauche ; en défendant la politique nationale, si l'on tient
qne les frais d'immigration ont été, par suite, gra- compte des révélations contenues dans le recense-

uellement réduits, et qu'ils seront de nouveau ment. Il dit que la construction a été très active à
réduits de $50,000, durant la présente année. Winnipeg, Toronto, Montréal, London et autres
L'honorable député d'Oxford-sud préférerait que villes et que le pays est prospère. Certainement
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que la richesse a augmenté dans les villes, pendant
les dix dernières années, mais il serait intéressant
d'entendre un député de la droite nous dire quelle

1)roportion de cette augmentation <le prospérité est
(due au fait que <le fortes sommes d'argent emprunté
ont été dépensées dans le pays pendant ces dix
amiees.

Des millions de piastres ont été dépensées ici
dans la construction des chemins de fer et des ca-
naux, et il n'y a pas de doute que ce fait a contri-
bué à la prospérité de nos villes et à l'augmentation
de leur population. Mais en dépit de cette aug-
umentation de prospérité dans nos villes, le résultat
général est décourageant à l'extrême.

L'honorable député de Norfolk-sud (M. Tisdale)
a aussi fait l'éloge de la politique nationale. Il lui
fallait une forte dose de courage pour cela, si'l'on
songe que la circonscription qu'il représente a perdu
1,234 (le population depuis dix ans. Il est en
faveur d'une augmentation du crédit affecté à l'im-
migration. Je ne doute pas qu'il en sente le besoin
chez lui et il espère que si nous dépensons plus
d'argent pour l'immigration, nous pourrons peut-
être engager à revenir quelques-uns de ceux qui
sont partis.

On a accusé l'honorable député de Guysborough
d'avoir dit que la législation ne peut pas améliorer
le sort du peuple. Je crois que ce qu'il voudrait,
c'est que le gouvernement cessêt <le jouer avec
notre politique fiscale, fit disparaître les obstacles
qui gênent le commerce et permit au trafic de sui-
vre sa voie naturelle, au lieu de chercher, par des
lois, à le détourner dans d'tutres directions avec
les résultats désastreux que nous voyons aujour-
d'hui.

Les honorables députés de la droite se sont joints
à l'honorable député d'Assiniboïa pour accuser les
libéraux de décrier le pays. Ils semblent confondre
le pays avec le parti conservateur. Ils s'imaginent
quils sont le pays et si quelqu'un se permet de cri-
tiquer leur politique ou celle du gouvernement
qu'ils appuient, ils l'accusent de décrier le Canada.
A naintes reprises, les libéraux ont démontré que
la politique du gouvernement actuel et celle du
gouvernement précédent n'étaient pas dans l'intérêt
du pays, que c'était une politique en faveur d'un
petit nombre au détriment de la masse, que cela
aurait pour résultat de dépeupler le Canada, et les
résultats sont venus confirmer ces prédictions. Je
ne crois pas que pendant toute cette période, un
seul député libéral se soit permis une flagellation
plus sanglante de la politique du gouvernement que
Ihonorable député d'Assiniboïa (M. Davin). Il pré-
tendl que sans les sommes considérables qui ont été
dépensées pour l'immigration, la population du
pays serait tombée à quatre millions. Je vois par
les rapports du gouvernement sur l'immigration,
que 886,000 immigrants sont venus au Canada,
pendant que la population n'a augmenté que d'un
demni-million ; cela démontre que 386,000 personnes
et la totalité de notre augmentation naturelle ont
quitté le pays. L'honorable député a trouvé l'ex-
lression juste, lorsqu'il a dit que les immigrants ne
considéraient le Canada que comme un point d'ar-
rêt où ils reprenaient haleine avant de se diriger
vers le sud. Je ne crois pas que ceux dont les fils
sont aux Etats-Unis, le remercieront d'avoir dit
qu'il n'y a que les gens d'intelligence secondaire qui
émigrent aux Etats-Unis.

Il y a deux ans, j'ai entendu l'honorable député
d'Algoma, dire que, dans ce comté, de maison en

maison, on se plaint (le ce que les jeunes gens s'en
vont, et qu'un seul qui resterait au pays serait plus
pour sa prospérité, que six immigrants. Il n'entre-
tient assurément pas la même opinion que l'hono-
rable député d'Assiniboïa sur la valeur <le ceux qui
émigrent aux Etats-Unis. En demandant d'affecter
un crédit plus considérable à l'immigration, les
honorables députés de la droite ont démontré que
la politique du gouvernement est tellement viciée
et désastreuse, qu'il faut offrir un appât aux immi-
grants, pour les attirer ici. Je ne crois pas qu'un
seul libéral ait fait une critique plus mordante de
la politique du gouvernement.

Dans ses efforts pour peupler le Nord-Ouest, je
conseillerais aussi au gouvernement de ne pas man-
quer de parole envers les colons, de ne plus publier
de -brochures offrant un deuxième homestead et
refuser ensuite de l'accorder aux colons attirés par
cette promesse. Il serait peut-être bon aussi de
faire une halte et d'examiner attentivement s'il est
opportun de faire de nouvelles dépenses pour atti-
rer les' immigrants ici, tant que le gouvernement
n'aura pas modifié sa politique. Il me semble que
s'il adoptait une politique dans l'intérêt de la masse
de la population et discontinuait sa politique de
castes, nous n'aurions aucune difficulté à avoir des
immigrants et à les garder dans le pays.

M. McMILLAN: Comme représentant d'un des
plus beaux comtés agricoles de la province d'On-
tario, je maintiens que l'accusation lancée contre
les libéraux de décrier le Canada est fausse. Je
suis convaincu que les libéraux ont toujours dit la
vérité sur le Canada. J'ai toujours prétendu que
le Canada était un des plus beaux pays sous le rap-
port des ressources naturelles, et si toutes les autres
choses étaient égales, il n'y aurait pas un pays dans
toute l'Amérique où les colons auraient plus de
chance de réussir; mais lorsqu'on fait tout pour y
rendre la vie chère, il est impossible que nous puis-
sions attirer l'immigration.

J'ai été étonné d'entendre quelques députés <le la
droite comparer le Canada à l'Angleterre, sous le
rapport de l'augmentation de la populationi. Igno-
rent-ils que l'Angleterre a un excédent de popula-
tion et que tous les ans, elle envoie des milliers de
ses enfaaits dans toutes les parties lu monde. pen-
dant que le Canada est un jeune pays qui reçoit
l'immigration étrangère et dont la population
devraitgugmenter rapidement ? Cependant, ils com-
parent l'augmentation de la population dans ce-
jeune pays avec celle d'un vieux pays encombré,
dont les habitants sont obligés de s'expatrier pour-
améliorer leur sort.

Comparons l'augmentation de la population dans
les Etats du nord, surlescôtes de l'Atlantiqaue, avec
l'augmentation de la population dans la N ouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-
Edouard. Pendant que ces provinces n'ont augmen-
té que de 1.17 pour 100 les Etats de l'est ont
augmenté de 19.45 pour 100; en dépit de tous les
désavantages dont on nous a parlé, en dépit de la
misère qu'on prétend régner dans ces Etats, en dépit
de l'émigration qui se fait vers l'ouest, leur augmen-
tation a été plus considérable (lue celle même de la,
populeuse province d'Ontario.

Comparons l'augmentation d'Ontario avec celle
du Michigan, de New-York et du Minnésota, en
tenant compte que le territoire d'Ontario est de
38,000 milles carrés plus étendu que celui de ces
trois Etats. L'État du Missouri est aussi un de
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ceux qu' .on peut comiparer à Ontario. On nous en
a parlé comme de l'Etat (les tempêtes et des bliz-
zards, où les gens «vivaient dans (les huttes, et ne
pouvaient pas se construire (le maisons cogfortables.
Dans cet Etat, la population a augmenté de 510,804
out plus que dans le Canada, et malgré cela, les ho-
norables députés (le la droite soutiennent que notre
population a augmenté d'une manière satisfaisante.
L'Etat du Minnésota a augmenté sa population de
510,804, ce qui est plus que l'augmentation dans
tout le Canada et cependant, nous regardons cet
Etat comme inférieur au Manitoba et aux territoires
du Nord-Ouest.

Il faut une puissante raison pour que les gens
continuent à affluer dans un pays possédant tout
les désavantages que les honorables députés de la
droite nous ont décrits. On nous a (lit que le Da-
kota était la patri.e des blizzards, un désert stérile
où les colons ne peuvent pas vivre, et cependant, il
a augmenté le 300 pour 100, ou de 376,352, pen-
dant que notre province à l'ouest de Port-Arthur
n'a augmenté que le 172,169. On voudrait que
nous dépensions de plus fortes sommes pour l'immi-
gration. Nous avons fait des dépenses considérables
pour l'immigration, nous y avons consacré plus (le
trois millions de piastres depuis douze ans et on
voudrait que nous portions encore plus loin ces dé-
penses. L'honorable député de Grey-est (M. Sproule)
prétend que nos agents d'immigration en Irlande
ne sutisent pas à représenter convenablement le
Canada dans ce pays. Mais ce qu'il nous manque,
c'est quelque chose ici qui retienne la population
que nous avons déjà. D'après le recensement de
1885, la population des territoires du Nord-Ouest
était le 48,363 ; en 1886, le Manitoba avait une po-
pulation (le 108,640, soit un total le 157,003. Or,
d'après les rapports de l'immigration, nous consta-
tons que de 1881 à 1886, 166,002 immigrants sont
venus dans le Nord-Ouest et d'après le recensement
de 1881, nous avions une population <le 122,400.
Ajoutons 122,400, à 166,002 fournis par l'immigra-
tion et nous devrions avoir une population le 288,-
405, mais lorsque nous prenons les chiffres réels
(lue trouvons-nous ? Nous ne trouvons que 127,003
habitants dans le Nord-Ouest, ce qui laisse 131,399,
habitants dont on ne rend pas compte. On ne pré-
tendra pas que les immigrants ne vont pas au Nord-
Ouest; ils y vont, mais n'y restent pas. Ils s'aper-
çoivent que les conditions sont défavorables ; ils
constatent qu'on leur a imposé un lourd tarif et ils
s'en vont.

Qu'on prenne le rapport du ministre <le l'agricul-
ture sur l'immigration, et qu'on examine le rapport
<le l'agent d'immigratioti à Winnipeg, qui dit qu'un
grand nombre d'imnigrants des vieux pays sont
allés dans le Nord-Ouest et qu'après Favoir visité,
se sont convaincus (lue les représentations faites
par le gouvernement a ces agents n'étaient pas fon-
dées. Ils se sont rendus dans la Colombie-Anglaise,
mais n'y sont pas restés ; ils ont préféré se rendre
aux Etats-Unis. Il dit que plus de 10,000 sont
allés aux Etats-Unis dans une seule année, de ceux
qui étaient partis des vieux pays dans l'intention
de ce fixer sur le sol canadien, dans le Nord-Ouest
ou la Colombie-Anglaise.

Ce n'est pas tout eneore. Quel a été le sort le
cet agent d'immigration qui a osé lire la vérité sur
l'immigration dans le Nord-Ouest ? Il a été notifié
par le gouvernement d'avoir à donner sa démission,
s'il ne voulait pas être congédié. Le gouvernement
ne veut pas que ces fonctionnaires disent la vérité,

M. McMILLAN.

lorsque cette vérité ne sert pas ses projets. C'est
ces fausses représentations du gouvernement et son
tarif élevé (lui ont chassé les immigrants.

Voyons ce qui se passe au Nord-Ouest. Les
cultivateurs qui s'établissent dans ce pays paient
35 pour 100 sur leurs instruments aratoires et on
nous a souvent répété, même pendant la présente
session, que les instruments aratoires sont vendus
aux Etats-Unis pour le Nord-Ouest, à meilleur
marché qu'on ne les vend aux cultivateurs améri-
cains. .l'ai lu la semaine dernière dans la Tribune
de New-York qu'une enquête a été faite à ce sujet,
aux Etats-Unis. Les fabricants de machines ont
été appelés à donner leur témoignage et ils ont
déclaré qu'ils faisaient plus de profits sur les
machines qu'ils vendaient à l'étranger, que sur celles
vendues dans le pays, et qu'en règle générale, ils
vendaient au comptant pour l'exportation,.pendant
que les ventes faites dans le pays étaient ordinaire-
ment faites à crédit, ce qui ne leur laissait pas le
même bénéfice. Je prétends donc que c'est en
grande partie dû à notre tarif, si les immigrants
quittent le Canada. Ne constate-t-on pas, en effet,
que la population <lu Minnesota a plus augmenté
que celle <le tout le Canada à l'ouest de Port
Arthur? Voyons le comté de Huron, d'où je viens;
il y a là une population aussi industrieuse, aussi
intelligente, aussi indépendante qu'aucune autre
sur le continent américain et qu'y voyons-nous?
Nous voyons que daims 13 cantons sur 15, dans les
trois divisions du comté, il y a en une diminution
de 9.032 dans la population depuis dix ans et
nous constatons que hes gens sont allés aux Etats-
Unis.

Plusieurs <'entre eux, à mna connaissance, sont
allés s'établir dans le Nord-Ouest; mais après s'être
rendu compte <le l'état de choses existant, après
avoir connu les avantages qu'il y a <le l'autre côté
<le la frontière-dans le Dakota, un pays que les
honorables députés de la droite et le comité sur
l'immigration nous ont dépeint comme plongé dans
la plus profonde misère-ils ont abandonné le
Nord-O*uest et se sont rendus dans le Dakota, sim-
plement parce que les conditions de l'existence y
sont plus favorables au colon. Ils se sont aperçus,
d'abord, que pendant longtemps notre propre
Nord-Ouest a été aux mains d'une puissante com-
pagnie qui monopolisait les meilleures terres desti-
nées à la colonisation et ne les cédait que par sec-
tions alternantes. Jamais les colons ne s'établiront
dans un pays nouveau où une compagnie mono-
polise nue grande quantité de terrains.

Nous voyons aussi que dans le comté de Huron
les villages ne progressent pas. Dans le village de
Seaforth, l'augmentation n'a été que de 160, depuis
dix ans, et cependant, il y a là une manufacture de
meubles qui emploi plus de 100 ouvriers, ce qui
démontre que sans cette industrie unique, la popula-
tion de Seaforth aurait diminué. Nous avons
ensuite la ville de Goderich dont la population a
diminué de 700 depuis dix ans, et c'est une des
villes les plus agréablement situées sur les rives du
lac Huron. C'est un lieu de plaisance pour les
Américains qui viennent y passer la saison d'été.
Et cependant, en dépit de tous ces avantages, nous
voyons que sous le régime de la politique du gou-
vernement, notre port est presque désert, et la
prospérité de Godericht est presque entièrement dis-
parue. Jusqu'au moment de l'adoption du tarif-
McKinley, un bateau à vapeur faisait le service
deux et trois fois par semaine entre Goderich et
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Sand Beach, aux Etats- Unis, mais cet été, ce service peine d'abandonnerson pays natal, pourvivre mieux
a été discontinué. Je crois que si nous avions la t 1'é anger. La politique nationale a appauvri le
réciprocité, la ville de Goderich deviendrait en culLivateur et lorsqu'il s'est agi de vendre, et lors-
très peu de temps aussi prospère qu'aucune autre qu'il s'est agi d'acheter. Je prétends que si nous
ville du Canada, grâce à ses avantages naturels. avions la réciprocité, le cultivateur, dans ses ventes

Ile vais tâcher (le résumer quelques-unes des prin- et ses achats, y gagnerait de $150 par année.
cipales raisons pour lesquelles le Canada n'a pas Les cultivateurs d'Ontario et des autres provinces
prospéré, et lappopulation n'a pas augmenté. savent cela, et tant que la politique nationale sera

Je dlois (lire d'abord que pour ce qui concerne maintenue, se serait de la folie de dépenser de fortes
Ontario, il ny a pas un Etat de l'union américaine sommes pour attirer les immigrants qui s'en iraient
qui puisse lui être comparé sous le rapport de la ensuite aux Etats-Unis. C'est tellement le cas, que
,fertilité, ni sous le rapport de l'industrie et de l'in- j'ai beaucoup ri à la lecture <le ce qui s'est passé à
telligence de la classe agricole. Dans la culture du un examen dans une école. On demandait à une
blé d'automne, le rendement, par acre, dans Oita- jeune fille de nommer les exportations du Canada,
rio, dépasse de quatre boisseaux celui des meilleurs et elle répondit: "Le Canada exporte surtout des
Etats, et dans le blé (le printemps, le rendement jeunes garçons et des jeunes filles aux Etats-Unis."
dans Ontario, a prendre la moyenne des dix derniè- C'était probablement la meilleure réponse qu'il V
res années, a aussi été le quatre boisseaux par acre, eût à faire dans les circonstances.
supérieur à celui d'aucun Etat le l'union. Pour Je prétends aussi que le gouvernement a causé du
l'orge, nous-sommes de trois boisseaux en avant des tort aux cultivateurs enmettantdegrandes étendues
plus fertiles Etats. Quant à l'avoine, notre rende- (le terraindans le Nord-Ouest, entrelesmainsdecom-
m!îenit est d'un boisseau par acre supérieur à celui les pagaies et en adoptant un tarif qui rend la vie plus
Etats les plus fertiles. Ainsi, notre pays, selon moi, cher. Je vais citer en exemple: le cas d'un jeune

'est inférieur à aucun autre dans le inonde entier. homme de na connaissance. Il était ici depuis un
M. Wells, un Américain qui a visité la province an, lorsque son père lui envoya une montre en ca-
d'Ont-ario, en a fait une description exacte lorsqu'il dean: Elle tomba entre les nains d'un douanier et
a dlit que les Canadiens possédaient nn des plus le fils dut payer $5 pour la ravoir. J'ai entendu ce
beaux héritages du monde, un des plus beaux pays jeune homme (ire qu'il ne resterait jamais clans un
dont le Tout-Puissant ait jamais fait don à l'huma- pays semblable et il partit pour les Etats-Unis où
iité. Il dit y avoir vu (les moutons i laine très plusieurs l'ont suivi. Si Ou veut attirer les imumi-
longue, les bêtes i cornes Durham qui atteignent grants ici, il faut que nous les traitions libéralement.
le plus haut degré de perfection et il ajoute que Les résultats que nous déplorons sont dûs à la cou-
dest <le ce côté que les Américains doivent tourner <aite du gouvernement et non aux discours de l'op-
les yeux pour améliorer et perfectionner leurs trou- position.
peaux le moutons et de bêtes à cornes. Nous p-étendons aussi que la population réelle du

Qu'ou me permette de donner quelques-unes des Nord-Ouest en 1886, n'était pas ce <le le gouverne-
raisons pour lesquelles le pays n'a pas prospéré. Je ment l'a représentée être. Lorsqu'il s'est agi de fai-
commencerai par l'industrie lu fer. Lorsque le droit re le recensement, le gouvernement constata que
a été porté à $4 la tonne sur le fer et que le droit sur l'opposition avait dit la vérité pendant que lui tron-
le charbon anthracite a été aboli, on nous disait lait le public. Aujourd'hui <ue le recensement est
qu'il y aurait une augmentation de 20,000 .dans le terminé, nous constatons qu'en 1886 le gouvernement
noumbre des ouvriers et de 100,000 dans la popula- annonce au monde entier que la population du Ca-
tion. Quels ont été les résultats ? En 1878, nous nada était à 29,000 près, ce qu'elle est aujourd'hui,
avons fabriqué 18,000 tonnes de fer, sans qu'il y eût d'après le recensement de 1891.
ni iroits, ni primes. Je vois qu'on a payé $300,330 Les conditions qu'on impose aux colons sont suffi-
en primes aux manufacturiers de fer ; et les droits santes pogr empêcher la population d'augmenter, et
qu'on aurait-prélevé sur ce fer s'il avait été importé, tant que le gouvernement n'aura pas fait on sorte
se seraient élevés à $635,758 ; c'est donc près d'un que la vie soit à bon marché au Canada, et que les
million de piastres qui est allé dans les poches des avantages offerts aux colons valent ceux<îu'ils trou-
fabricants de fer du Canada; et malgré cela, nous vent ailleurs, nous n'aurons pas d'imigration.
voyons d'après les derniers rapports que la produe- Beaucoup de gens des vieux pays ont des parents
tion du fer n'a augmenté que de 4,000 tonnes par au Canada et aux Etats-Unis, et ils font continuelle-
année. Voilà une des raisons pour lesquelles les nent des comparaisons. L'été dernier, un étranger
cultivateurs désertent le Canada ; le fer s'y vend à a visité mon comté; j'étais absent et je nel'ai pas
un prix très élevé, et les machines agricoles se ven- rencontré, niais il est resté longtemps au Canada. Il
dent à beaucoup meilleur marché aux Etats-Unis. partit ensuite pour les Etats-Unis et il y a étudié la
Il y a d'autres raisons encore. Voici une compa- situation dans l'inteiition denvoyer son fils en Aué-
raison entre les prix du blé à Rochester et à rique. Après son retour chez lui, il m'écrivit que s'il
Toronto ; pendant que le blé se vendait $l.20 et avait dix fils à envoyer en Amérique, il les enverrait
$1.22 à Rochester, il ne se vendait que $1.12 et tous aux Etats-Unis; que notre tarif infâme était
$1.13 à Toronto. Deux cultivateurs ont hérité, à suffisant ponr dépeupler niûpo-te quel pays et em-
part égale, de la ferme de leur père. Quelque temps pêcher les jeunes gens de venir s'y établir.
après, l'un est parti pour le Michigan et a acheté du C'était un homme intelligent. 1 disait que les
terrain. Ces deux frères se visitaient tous les ans, Etats-Unis était bien différents du Canada ; qu'ils
et au bout de dix ans, ils constatèrent q ne celui des formaient un continent à eux seuls; qu'ils possé-
Etats-Unis retirait de 18 à 20 pour 100 de plus pour daient tout ce dont un pays a besoin; qu'ils avaient
les produits de sa ferme que le frère qui était resté le libre-échange de l'Atlantique au Pacifique, du
au Canada. Ce dernier voyant que le tarif Mexique au Canada, pendant que le Canada n'était
a<ugmentait les charges des cultivateurs, il réalisa une étroite lisière. Il avait visité le Canada de
son argent et partit pour les Etats-Unis, bien que l'Atlantique au Pacifique, ainsi que les Etats-Unis
cela, comme il nous .le disait, lui fit beaucoup de et son opinion sur le Canada était que quiconque
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espère réussir et prospérer, ne doit pas venir s'y
établir tant que le tarif restera ce quil est.

M. SKINNER : Au risque d'abuser (le l'attention
de la chambre à cette heure avancée (le la soirée, je
désire dire quelques mots en réponse au discours
de l'honorable député (le Guysborough (M. Fraser),
surtout à propos de ce qu'il a dit des provinces
maritimes et du résultat du dernier recnsemîsent,
autant, du moins, qu'il nous est connu. Je ne
prends pas la parole pour dire que le but (le l'ho-
norable député est de décrier le pays, ou autre
chose (le ce genre, mais je (lois avouer que ses
remarques étaient (le nature à mettre sous un faux
jour la position qu'occupent les provinces mari-
times. Quant à la Nouvelle-Ecosse, d'abord, met-
tant de côté la question (le savoir si sa population
a augmenté ou diminuué, je ne crois pas qu'il y ait,
dans toute l'Amérique, du moins, une population
plus prospère que celle de la Nouvelle-Ecosse.
Qu'on prenne la statistique et qu'on étudie les
ressources (le cette province, le développement de
ces ressources, qu'on donne un tableau tidèle de la
vie que mène cette population, des conditions dans
lesquelles elle vit, et on aura le tableau (l'un peuple
plus prospère que tous ceux dont j'ai entendu
parler. Pour ma part, je suis convaincu que la
population (le la Nouvelle-Ecosse est plus prospère
que celle d'aucun autre pays (ue je connais. Si
l'on traverse la baie (le Fundy en partant (le Saint-
Jean et si on arrive à Digby et à Annapolis, cr
remontant la grande vallée de la Nouvelle-Ecosse
on rencontre sur une étendue de plus (le cent milles
des preives d'une prospérité remarquable. Les
gens ont tout ce qu'il faut pour être heureux ; ils
ont (le bonnes maisons, de bonnes voitures, et on
voit partout l'apparence, sinon de la richesse,
du moins du confort et de l'aisance qui sied à nue
population prospère.

Dans les villes de la Nouvelle-Ecosse, on ren-
contre les mêmes traces de prospérité à tous les pas,
et on reste convaincu qu'avec l'exploitation de ses
mines et (le ses pêcheries, la Nouvelle-Ecosse est
une (les plus belles province (le la confédération, et

un (les plus beaux pays qu'il y ait en Amérique.
On peut prétendre que la Nouvelle-Ecosse a perdu

une bonne partie (le sa population. Cela est vrai,
mais la raison n'en est pas dans le manque de pros-
périté. La population ne diminue pas parce que
ses ressources ne sont pas exploitées,nais parce que
le désir général les gens est d'aller vivre dans les
grandes villes. Aux Etats-Unis, les villes de New-
York, Boston, Philadelphie, Baltimore sont si
attrayantes, que les jeunes gens vont s'y mêler à la
vie des affaires. L'émigration dans la Nouvelle-
Ecosse n'est pas (lue au manque (le prospérité,
mais au caractère aventureux et entreprenant de
notre jeunesse, caractère qu'elle doit à l'éducation
qu'elle a reçue.

Je repète que si on visite la Nouvelle-Ecosse, on
y trouve une population prospère et contente <le
son sort. L'honorable député a aussi cherché à
démontrer que si le Nouveau-Brunswick n'a pas vu
sa population augmenter, c'est que cette province
est ruinée, que ses industries sont mortes et autres
raisons (le ce genre. Il se trompe (lu tout au tout.

Dans le but d'établir la position du Nouveau-
Brunswick, en ce qui concerne le commerce général
(lu pays, il vous faut remonter à une époque anté-
rieure. Jusqu'au temps où le développement de la
construction des bâtiments en fer eût acquis une

M. McM.

aussi grande perfection en Angleterre, il ri'y avait
pas de province, dans le Canada, qui construisait
autant de vaisseaux, eu égard à leur tonnage
que la pro% ince du Nouveau-Brunswick. C'était
nue vraie province d'armateurs. Dans tous ses
ports et ses hâvres, on voyait les gens occupés à
construire des vaisseaux, et lorsque les navires en
fer firent disparaître cette industrie,•on a (lit : que
va faire la province du Nouveau-Brunswick, sa
grande industrie est anéantie, elle n'a pas d'avenir
ouvert devant elle, sa population va se disperser à
l'étranger. Eh bien, ce fut un coup sérieux pour
notre province, et la ville (le Saint-Jean que je
représente plus particulièrement se trouvait non
seulement engagée considérablement dans la cons-
truction (les vaisseaux, mais encore nous comptions
parmi nous u grand nombre de propriétaires de
vaisseaux, et l'on avait lieu de craindre, lorsque
nous subirions la violence du choc, comme nous
l'avons subie, (lue nous ne pourrions pas y résister.
Mais nous avons supporté le choc. Si nous n'avons
pas augmenté en population, nous avons du moins
conservé la nôtre, et vous constaterez que les gens
engagés dans la construction des vaisseaux ont
changé de lignes d'affaires, ont développé de non-
velles industries, ont lutté en braves, et sont arri-
vés au succès, en dépit de ce que d'aucuns peuvent
en (lire.

Les honorables membres (le l'autre ·côté de la
chambre ont prétendu que la politique nationale
est la cause de tous ces maux. Je (lis que ce n'est
pas le cas. Quels que soient les reproches qu'on
puisse faire à la politique nationale, au moins ne
saurait-on dire qu'elle a fait du tort à la construc-
tion des vaisseaux et à l'industrie (les armateurs.
Ce n'est pas la politique nationale qui a affecté
notre coimnerce, umais c'est bien la prépondérance
de la construction des navires en fer qui a produit
ce résultat. Si notre population n'avait pas eu les
avantages de manufactures protégées par la politi-
que nationale, qu'aurait-elle pu faire? Eh ! nous
n'aurions jamais pu surmonter la crise. C'est la
politique nationale, qui est venue à notre aide, et
qui a permis k nos manufacturiers de se maintenir
contre la concurrence des Etats-Unis. Lorsque les
honorables membres de l'opposition parlent de ces
questions, ils en parlent comme si nous avions
quelque chose à faire avec le tarif américain.
Avions-nous quelque chose à faire avec le rappel du
traité de réciprocité, avions-nous quelque chose u
faire avec le tarif élevé des Etats-Unis qui a été
imposé après la guerre, avions-nous quelque chose
à faire au sujet du bill-McKinley ? Non; les Etats-
Unis ont adopté la protection, parce qu'ils ont cru
par là tenir notre commerce à distance. C'est ce
qu'ils ont eu l'intention de faire, et jusqu'à un
certain point, ils ont réussi, et lorsqu'on vient nous
accuser d'avoir quelque chose à faire à cela, l'accu-
sation manque de fondement et les faits ne vien
snent pas à l'appui de pareilles allégations. Un des
honorables membres de l'autre côté de la chambre
a dit que les immigrants rie venaient pas dans le
pays, parce que nous avions un tarif élevé. Il
prétend que lorsqu'un immnigrant a décidé de venir
en Amérique, il tient à venir dans cette partie de
l'Amérique où le tarif est le plus bas, et l'honorable
député conclut en disant que l'immigrant choisit
les Etats-Unis où le tarif est plus élevé que le
nôtre.

Je ne crois pas qu'aucun immigrant q ni quitte les
rives d'Europe, pour venir en Amérique, ait jamais
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ôté influencé d'une manière ou d'une autre par le
tarif (e l'un ou (le l'autre pays. C'est une erreur
de (lire que le Canada est un pays où la vie est
ditticile pour les immigrants. Il n'y a aucun pays
aui monde oit la vie soit à meilleur marché qu'au
Ctaala. Eu quel endroit l'immigrant pourra-t-il
acheter à meilleur marché des légumes, de la
viaitle, (les vêtements confectionnés avec les étoffes
que uo1us fabriquons ici ? Il n'existe pas d'endroit
o« l'immigrant, ou toute autre personne, puisse se
proctrer les moyens d'existence à meilleur marché

1 au Canada. Pourquoi les honorables membres
de la gauche n'annoncent-ils pas' cela au monde
entier'? Nous avons entendu l'honorable député de
Miilllesex -sud (M. Armstrong) déclarer ce soir que
tres peu (le gens pouvaient trouver de l'emploi ici,
crîant par là l'impression que la masse dîu peuple

ait sans ouvrage. Des assertions de ce genre ne
sont-elles pas de nature à faire du tort au pays?
L'honorable député de Guysborough (M. Fraser) a
parlé des espérances qtue nous nourrissions pour
lavenir du pays, comme si nous nous abusions
nou-mêmes, et comme si nous voulions ti-omper
eeux qui viennent ici. Rien de tel n'est justifié par
ce qui a été dit sous ce rapport. Nous affirmons
que ce pays est grand, et nous croyons que si ces
honorales députés arrivaient au pouvoir, il est très
probable qu'ils changeraient de langage en ce qui
conlcerle le pays. Mais ce n'est pas en abaissant le
ptys, et en disant que la vie y coûte cher, que ce
n'st pas un pays prospère et qu'il n'y a d'espérance
paur le pays que dans le libre échange avec les
Etats-Unis que ces messieurs trouveront le moyen
d'arriver au pouvoir. Les Etats-Unis peuvent faire
ce que bon leur semble en ce qui concerne le libre-
óciage, et nous ne pouvons les forcer à agir d'une
maanière ou d'une autre. Mais je dis que nous
pouvons créer l'avenir du pays nous-mêmes, si les
Etats-Unis nous ferment leurs portes, et nous
tiennent à distance. Qu'il soit bien connu, dans
toutie l'étendue du pays que, tout en désirant des
relations commerciales plus libres avec les Etats-
Unis, nous ne dépendons pas d'eux, toutefois,. pour
ces cboses, et que nous pouvons nous passer d'eux
pouir développer notre pays. Je dis que si nous
avois augmenté notre population d'un demi-million
durnt les dix dernières années, nous avons raison
'lea étre fiers, et quoique nous eussions espéré avoir

uim- augmentation plus grande, nous n'avons pas
lieu d'être désappointés. Si vous voyagez à travers
le Canada, vous constaterez que le peuple canadien
est aussi prospère que le peuple américain, et je
crois que le temps est venu où notre population
verra de plus en plus clairement que le meilleur
e((ndroit où demeurer, vivre et grandir, c'est le
Canada. Mais, ils ne seront pas encouragés à cela,
si les honorables membres de la gauche continuent
dattirmer que le pays s'en va à la ruine. Je dis
que tel n'est pas le cas; quoique la population ne se
soit pas développée aussi rapidement que nous
lavions espéré, soit, par l'immigration ou autre-

ienat, toutefois, durantles dix dernières années, le
pays a pris un essor merveilleux de prospérité
mfatérielle qui lui a valu la création et l'accumula-
tion de richesses indéniables.

Il ne faut pas oublier qu'il existe chez le peuple
en général, une tendance à s'entasser dans les villes,
Mais cela n'aura qu'un temps; et bientôt, nous
Verrons le peuple retourner dans les campagnes.
En conséquence, je dis à l'honorable député de
Guiysborough que, lorsqu'il vient ici comme le re-

170

présentant des provinces maritimes, et qu'il essaye
de convaincre ce parlement que, parce que les pro-
vinces maritimes n'ont pas augmenté en population,
elles ne sont pas prospères, il commet une erreur.
Sil allait dans l'Ile du Prince-Edouard, quoique
sa population n'ait pas augmenté, il trouverait un
pays dont la prospérité est sans rivale.

M. PERRY: Comment le savez-vous?
M. SKINNER : Parce que j'y suis allé,
M. PERRY: Quand?
M. SKINNER : J'y suis allé plusieurs fois, et

je sais ce que je dis. Il n'y a aucbni pays où vous
trouverez plus (le gens jouissant d'une grande for-
tune, mais d'une fortune honnête, que dans l'Ile
<lu Prince-Edouard. Les cultivateurs de cette pro-
vince sont prospères; nombre de commerçants
ont fait de l'argent dans le commerce les produits
agricoles, et le peuple vit content et heureux.
C'est un pays où il fait bon de vivre, en dépit <le
ce qu'on pourrait dire à l'encontre. Je parle avec
connaissance de cause, d'après ce que j'ai vu et
entendu, et j'affirme ici que la population les pro-
vinces maritimes, formant en tout environ 800,000
d'habitants, constitue une population aussi bonne,
aussi prospère que n'importe quelle population en
nombre égal qu'on puisse trouver, soit au Canada,
soit aux Etats-Unis.

M. WATSON: C'est une question qui m'inté-
resse beaucoup en ina qualité de représentant du
Nord-Ouest. Je regrette que le gouvernement ait
jugé à propos de réduire le crédit, cette année. Je
regrette de plus de ne pouvoir admettre que le
gouvernement a dépensé judicieusement les crédits
pour l'immigration, ces années dernières ; et je ne
puis admettre avec l'honorable préopinant que le
Canada est aussi prospère qu'il devrait l'être.

Quelques VOIX: Oh !
M. WATSON: Les honorables députés ne pa-

raissent pas partager ces vues, mais je crois qu'ils
devraient écouter avec attention toute personne
qui fait des suggestions pour l'amélioration de no-
tre condition. Pendant des années, nous avons
essayé d'attirer (les étrangers dans notre pays, aux
dépens du public, et nos efforts n'ont abouti qu'à
un misérable %vortement. Nous n'avons pas con-
servé notre augmentation naturelle. Pour ne rien
dire de notre augmentation naturelle, nous n'avons
pas retenu une moitié de ceux qui, d'après le rap-
port du ministère de l'agriculture, sont venus dans
notre pays. En conséquence. les honorables dépu-
tés de la droite, au lieu de défendre la politique
du gouvernement, devraient rougir de ta politique
qu'il a adoptée. Nous savons que nous avons un
beau pays, et je défie les honorables membres de
l'autre côté de la chambre de citer les paroles d'au-
cun membre de ce côté-ci de la chambre, décriant
les avantages naturels du Canada, soit dans les
provinces maritimes, soit. dans le Nord-Ouest.
Nous avons toujours parlé avec éloge de notre pays.
Nous connaissons ses avantages naturels, mais nous
savons qu'il aurait une population plus considéra-
ble, s'il n'avait pas été mal gouverné.

Oit nous a dit que nous avions nos écoles; mais
nous instruisons nos jeunes gens et ils nous quittent
parce que, comme l'a dit l'honorable préopinant,
ils sont attirés vers les grandes villes. .Pourquoi
abandonnent-ils les districts ruraux ? Parce qu'ils
ne peuvent s'y créer un avenir; parce que la politi-
que du gouvernement a été opposée aux intérêts de
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la grande masse de la population, les cultivateurs,
et ils quittent le pays, parce qu'ils ne peuvent. s'y
faire un avenir dans l'industrie qui est la plus natu-
relle à notre pays. On nous demande pourquoi le
peuple émigre. Je crois qu'il émigre pour améliorer
sa position un grand nombre d'entre eux vont aux
Etats-Unis, et je crois qu'ils améliorent leur posi-
tion. En dépit de tous nos avantages naturels, que
trouvons-nous au Canada ? Durant les dix dernières
années, notre population n'a augmenté que de Il
pour cent, pendant que dans ce pays si lourdement
taxé, dont nous parlent si souvent les honorables
députés (le la droite, la population a augmenté de
25 pour cent, soit de plus du double de l'augmenta-
tion du Canada. Je prétends, comme Canadien,
que nous avons <le plus grands avantages naturels
aux Canada qu'ils n'en ont aux Etats-Unis, et
avec de tels avantages, la population du Canada
devrait augmenter plus rapidement que celle les
Etats-Unis, mais quels sont les faits? Les faits sont
que, aujourd'hui, non seulement nous ne conser-
vons pas notre augmentation naturelle, mais le
Canada est simplement une pépinière d'habitants
pour les Etats-Unis. Nous élevons nos jeunes gens
pour en faire des citoyens d'un pays étranger. Je
regrette plus la perte le notre augmentation natu-
relle que (le la déperdition que lious subissons sur
le nombre des immigrants qui viennent ici, parce
que je 'crois qu'un Canadien d'origine vaut autant
que deux immigrants étrangers. Nous produisons
une meilleure classe de population que n'importe
quel pays du monde, et notre population convient
mieux à notre pays. Mon honorable ami d'Assini-
boïa (M. Davin) quoique n'étant pas Canadien
d'origine, m'appuiera lorsque je dis que les meil-
leurs colons que nous ayons dans le Nord-Ouest
sont des jeunes Canadiens <le l'est du Canada. Je
regrette qu'il soit possible pour un député, de
donner pour raison dé la désertion (les campagnes
par notre jeune population, particulièrement dans
les provinces maritimes, qu'ils sont attirés vers les
grandes villes. Pourquoi n'avong-nous pas ces
grandes villes au Canada? Le gouvernement nous
a promis de créer (les grandes villes et (le vastes
industries par la politique nationale. Mais ça été
an misérable avortement, même pour les manufac-
turiers, simplement parce qu'ils n'ont pas <le mar-
ché pour leurs produits. Ils ont vu avec alarme
les rapports du recensement qui leur ont été pré-
sentés ces jours derniers. Ils savent qu'ils ont
établi leur base d'opération, mais il leur manque un
marché convenable ; mais je n'hésite pas à lire
qu'avec l xéciprocité absolue avec les Etats-Unis,
nos manufacturiers canadiens seraient dans une
meilleure position qu'ils ne sont aujourd'hui. Vous
avez taxé les niasses au bénéfice <le certaines clas-
ses; mais ces classes mêmes ne sont pas prospères,
parce que tout en augmentant les taxes sur leurs
produits, vous taxez en même temps leurs matières
premières. Quoiqu'elles-ne soient pas prospères, en
même temps, vous imposez de lourdes taxes sur les
agriculteurs, au profit de çes classes.

Nous voyons que les cultivateurs du Manitoba
ont dû importer, durant ces quelques dernières
semaines, 120 tonnes de ficelle à lier, sur lesquelles
ils ont été obligés de payer un droit de 25 pour
cent ; et y a-t-il un seul député qui ne <lira que ce
droit rend cet a;ticle à meilleur marché? Vu la
magnifique récolte qu'il y a eue dans ce pays, cette
année, il leur faut trois livres de ficelle à lier par
acre, ce qui signifie dix centins par acre d'augmen-

M. WATSON.

tation (le prix pour la ficelle à lier, à cause du droit
imposé, simplement pour l'avantage d'une demi-
douzaine de corderies, existant au Canada. Je dis
que la politique nationale, unie à la politique des
terres du gouvernement, à sa politique de chemin
<le fer, et à sa politique le monopole, est la seule
cause pour laquelle nous n'avons pas plus de popu-
lation dans le Nord-Ouest.

On m'a accusé de dénigrer le pays, simplement
parce que j'ai dit -lue les rapports faits à cette
chambre par le département de l'immigration
n'étaiént pas exacts. Ce déparitement voulait répan-
dre dans toute l'étendue du pays l'idée que les gens
venaient, et s'établissaient, et restaient dans notre
Nord-Ouest, y vivant heureux, contents et prospè.
res, lorsque ce n'était pas le cas. Lorsque nous
avons en la misérable démonstration de 1886, quelle
a été la réponse les honorables membres <le l'autre
côté de la chambre? Parcourez les Débats et vous
verrez qui dénigre le pays. Quelle excuse ont-ils
donnée pour la désertion de la population? Ils ont
dit qu'elle était causée par les gelées d'été. Ce
n'était pas là la cause. Tout le sfcret se trouve dans
le fait que les personnes qui ont été rapportées
comme étant venues au pays, n'y étaient jamais
venues, mais le gouvernement, dans le but de mon-
trer qu'il amenait les immigrants au pays, à meil-
leur marché que le gouvernement précédent, 1t tant
per capita, a doublé les chiffres ; et en 1885; lorsque
le recensenent a été pris, nous avons constaté une
perte d'environ 175,000 habitants dans le Manitoba
et le Nord-Ouest. Nous trouvons aujourd'hui,
d'après le recensement que le Manitoba et le Nord-
Ouest sont les seules provinces qui aient augmenté
de population, et elles ne contiennent pas, assuré-
ment, toute la population qu'on prétend y être allée.
La politique du gouvernement est contraire à l'éta-
blissement du Nord-Ouest.

Un honorable député demandait, ce soir, comment
le gouvernemnent-Mackenzie avait agi, et il disait
que le gouvernement-Mackenzie avait voulu donner
le double (le la quantité de terre, que le gouverne-
nient actuel a donnée au chemin de fer canadien du
Pacifique. Mais, M. l'Orateur, les temps et les
circonstances n'étaient pas les mêmes, et le gouver-
nement-Mackenzie disposetit des terres d'après un
mode différent. Le gouvernement actuel a donné
au chemin de fer canadien du Pacifique 25,000,000
d'acres de terres de choix ; le gouvernement
Mackenzie projetait de lui donner 50,000,000d'acres
en blocs <le cantons alternatifs. Je demanderai à
n'importe quel député, je demanderai à l'honorable
député d'Assiniboïa, s'il ne préfère pas avoir
25,000,000 d'acres de terres choisies, que d'avoir
50,000,000 d'acres en blocs alternatifs? Mais ce
n'est pas le temps de discuter cette question main-
tenant mais c'est le temps de discuter la question
d'immigration. On nous dit que le gouvernement
n'a que sept agents ; on nous dit qu'ils n'ont pas
assez d'agents en Angleterre, en Irlande et en
Ecosse. Mais je dis qu'ils ne suivent pas la poli-
tique convenable. Le mode adopté l'automne et
l'hiver derniers--une partie des dépenses étant
payée par le gouvernement, et une partie par le
chemin de fer canadien du Pacifique-d'envoyer des
colons prospères de notre Nord-Ouest, dans le
Royaume-Uni pour instruire les classes agricoles,
sur les ressources du Nord-Ouest, était le mode
convenable. Sous le mode actuel, nous voyons
qu'un agent touche $4,000 par année, et que dans
l'espace de sept ou huit ans, il a réussi à envoyer
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un immigrant. Est-ce là un mode convenable de
dépenser l'argent voté pour l'immigration ? Non.
Nous voulons des résultats. Je veux qu'on dépense
de fortes sommes d'argent pour l'immigration;
mais je veux que cet argent soit judicieusement
dépensé. Le meilleur agent d'immigration, c'est
le colon content de son sort. Rendez le peuple
heureux, détruisez ses griefs, et ce sera le moyen
d'inviter les autres à venir le joindre. Nous avons
des avantages naturels dans le Nord-Ouest, et tout
ce que nous voulons, c'est que le gouvernement
adopte nue politique convenable.

On nous a dit que les discours de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud retardaient l'immigration, mais
nous savons tous jusqu'à quel point ce reproche est
absurde. Parler de prospérité dans notre pays! que
pourrait-on en dire, après le témoignage assermenté
de diverses personnes, donné devant un comité de
cette chambre, que pour s'assurer de situations,
valant $1.25 par jour, des gens donneront un bonus
de 8150 ou de $200 ? Tel est le genre de preuve que
les honorables députés de la droite donnent aux
populations des pays étrangers, qu'il est si difficile
d'obtenir de l'emploi an Canada que des gens don-
neront $200 de bonus pour obtenir une position
rapportant $1.25 par jour. Tel est le genre d'an-
nonces que le gouvernement publie pour attirer les
populations des autres pays.

Vous parlez du tarif des Etats-Unis, mais en dé-
pit de leur tarif, ils forment un grand pays par eux-
mêmes, qu'ils peuvent rendre prospère, et il n'est
pas raisonnable de comparer le Canada avec les
Etats-Unis, lorsque nous parlons de protection. Si
nous étions situés, au nord et au sud, comme nous
le sommes, à l'est et à l'ouest, nous pourrions pro-
bablement prospérer sous le régime de la protec-
tion; mais situés comme nous le sommes, il nous
est impossible d'arriver à ce résultat. Nous sommes
situés de tells sorte, qu'il est naturel pour nous de
commercer avec le peuple américain, et nous vou-
lons avoir leur commerce.

. FERGUSON (Leeds): Voulez-vous leur four-
xiir du blé?

NI. WATSON : Oui ; et j'oserai dire que si nous
avious eu la réciprocité absolue, l'automne dernier,
le blé aurait valu, au Manitoba, dix centins de plus
qi'il n'a valu, non seulement parce que nos grains
allaient à Minneapolis, le grenier des minotiers du
moiile entier, pour y être moulus, mais à cause des
taux du fret. Nous n'avons aujourd'nui aucune
conicirrence, vu que nous n'avons qu'une seule ligne
de chemin de fer, ce qui est un monopole. Ce chemin
bénéficie de la protection, vu qu'il s'impose au com-
mîîerce, simplement parce qu'il y a un tarif comme
barrière, sur la frontière internationale. Les hono -
railes députés diront qlue ce n'est pas notre mort,
Iilue les Américains ont imposé ce tarif, et que nous
ne pouvons pas l'abolir ; niais je crois que si nous
abordions les autorités américaines d'une manière,
convenable, comme hommes d'affaires, un traité
pourrait être conclu, qui serait avantageux pour
eux. comnne pour nous. La barrière qui nous sé-
pire est contre-nature. L'honorable député de
Leedis demandait si nous voulions transporter notre
blé aux Etats-Unis. Je crois que dans un avenir pro-
chain au lieu d'exporter des grains, les Etats-Unis
eu importeront. Divers Etats qui exportaient des
millions de boisseaux de blé,- il y a quelques années,
inportent aujourd'hui de la farine.

170½

M, O'BRIEN : Lorsqu'ils auront besoin de notre
blé, ils aboliront les droits.

M. WATSON: Oui, et je crois qu'ils les aboli-
raient aujourd'hui, si nous abolissions les droits sur
les instruments aratoires. C'est une barrière contre
nature. A Sarnia, dans quelques jours, un tunnel
sera ouvert sous la rivière Sainte-Claire. Dans quel
but ? Dans le but d'encourager le commerce entre le
Canada et les Etats-Unis. Et que trouvons-nous ?
Nous trouvons un officier des douanes à chaque
extrémité du tunnel, pour restreindre le commerce.
Noué n'avons rien à redouter au Canada du peuple
des Etats-Unis. Nos richeses naturelles sont plus
grandes que les leurs, et il est surprenant de voir
que dans un espace de dix ans, nous n'avons pu
conserver notre augmentation naturelle. Les
étrangers diront naturellement: Pourquoi irions-
nous au Canada, lorsque ce pays ne peut conserver
son augmentation naturelle de population? A quoi
sert-il de demander aux étrangers de venir dans un
pays où nous ne pouvons garder no tre propre popu-
lation ?

M. INGRAM: Il y a un grand nombre de gens
dans le pays qui sont opposés à tout mode quelcon-
que d'immigration.

M. WATSON: Je suis peiné d'apprendre qu'il
existe dans ce pays une classe de gens qui craignent
la concurrence. L'honorable député défend sans
doute les coalisations. Je suis moi-même un mécani-
cien, et je prétends que nous avons besoin de
toute personne, dont nous pouvons nous procurer
le travail au Canada, et l'idée de ces unions ou-
vrières, demandant au gouvernement de ne pas
permettre aux artisans de venir dans le pays est
une grande erreur. I9es artisans constituent la
meilleure classe de population que nous puissions
avoir dans le pays. Je regrette que l'idée puisse
exister, qu'un homme parce qu'il en sait plus qu'un
cultivateur ordinaire en Angleterre, ou qu'il a été
assez habile pour acquérir des connaissances spé-
ciales dans une branche d'industrie, devrait être
empêché de venir dans le pays. Je regrette pres-
que que le gouvernement ait imposé une taxe sur
les Chinois. Nous condamnons le Chinois, parce
qu'ils travaille à trop bon marché. Nous condami-
nons le Sauvage, parce qu'il ne travaille pas, du
tout, et les unions ouvrières se plaignent de ce que
l'on permet aux artisans de venir dans le pays, par
crainte, je suppose qu'ils travaillent à trop bon mar-
ché. J'admets qu'il est nécessaire pour les artisans
de se grouper dans un but de protection personnelle,
mais c'est de la protection quand même, en consé-
qiuence du principe proclamé par les honorables
membres de la droite. Le mécanicien dit: si-les
manufacturiers sont protégés, le mécanicien doit
l'être aussi. Mais enlevez les barrières de l'indus-
trie et les unions ouvrières n'auront plus à pétition-
ner le gouvernement pour empêcher les artisans de
venir en Canada. Nous vivrons à meilleur marché
et nous serons mieux sous tous rapports, et comme
pays agricole et comnme pays manufacturier.

A cette heure avancée, je n'ai-pas l'intention de
prolonger davantage mes remarques. Je regrette
beaucoup que le gouvernement et le ministère de
l'agriculture n'aient pas mieux réussi à gagner les
gens à venir s'établir au Canada. Nous voyons que
les rapports qui nous sont présentés, d'année en
année, par le ministre de l'agriculture, sont inexacts.
Les gens ne sont pas ici. Dans une circonstance,
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j'ai été pris à parti par le sous-ministre de lagri- que dans un avenir prochain, nous aurons, non
culture qui me transmettait une note affirmant seulement cette même population <le 154,000 au
qu'il comparaîtrait devant le comité d'immigration Manitoba, telle qu'elle est aujourd'hui,
et de colonisation pour corriger une déclaration que comme je le prétends-si le gouvernement adoptait
j'avais faite devant la chambre, semblable à celle une politique convenable-une population d'au
que j'ai faite, ce soir. Lorsqu'il comparut devant moins un million et demi. Nous n'avons pas 10
ce comité, il ne se trouva personne, pas même l'ho- pour 100 (c la population ue nous devrions avoir.
norable député de G rey (M. Sproule) pour prendre Nous avons le pays nous a les terres. On a
la défense du sous-ministre. Les déclarations que lit avec raison que (le vastes étendues (e terres se
j'avais faites alors étaient vraies comme celles que 1 trouvaient fermées dans cette provineô. C'était le
je viens de faire sont vraies, à savoir : que les chif- cas. Daus les années 1881, 1882 et 1883, lorsque
fres (lui nous sont présentés d'année en année, ne nous avions raison de compter sur un grand nombre
sont pas appuyés par le recensement, et que nous <'établissements dans ce pays, il a été presque
n'avons pas• pour la valeur <le l'argent que nous impossible ('obtenir des terres dans aucun bureau
dépensons. Tant que vous n'aurez pas réorganisé des terres du Manitoba, à cause des réserves des
le ministère de Fagriculture, en plaçant des hommes compagnies de colonisation et de chemins de fer.
énergiques à sa tête, vous ne pouvez compter sur Tout le pays au sud du chemin <le fer canadien du
aucun résultat satisfaisant. Pacifique était réservé, et un grand nombre de nos

M. SPROULE : Il vaudrait mieux réorganiser colons et e colons en perspective quittèrent le
l'opposition. C i ysrcause <le cela. En 1885, nous avons eu la

M. WTSON Aprs ceque 'aientedu e rbellioni <lui arrêta l'immigration pendant un anMI\. WATSON : Après ce que j'ai entendu de
l'aspiraut ministre de l'agriculture, le député de ou deux, ruais je ne suis pas prêt à dire que ce n'est
Grey (M. Sproule) je ne crois pas qu'ils obtiennent pas également le résultat de la politique du gou-
de meilleurs résultats en lélevant à cette position. vernemeuy. A part cela, la politique du gouver-neetnapas été dle nature à encourager l'établis.

M. MUMULLEN : Il n'arrivera jamais là. sement du Nord-Ouest. Il a semé (es obstacles
M. WATSON : J'espère que non. sur la voie de cet étiblissemeut depuis qu'il est au
M. SPROULE : Vos espérances ou vos craintes pouvoir, et nous voyons devant nous, aujourd'hui,

ie ni'aflcctcqt pas beaucoup. les tristes conséquences de cette conduite.
M. "WATSON : Je nie cr-ois pas quc cela imsporte M INGRAM: e e n'avais pas l'intention de par-

beaucoup, car l'honorable député n'a pas <le chance. Ii sur cette question, mais je désire expliquer
Je crois que ce crédit devrait être augumenté (quelues-unes les raisons pour lesquelles cet item
et judicieusement dépensé, et que (les hommes a été diminué. Il y a un grand nombre dI'hoinuies
actifs, ou un home actif fussent placés a la tête dauns ce pays qui s'opposent à toute aide en favenr
le ce ministère pour veiller à ce que l'argent soit e 10 iegration. Ils croient que ceux qui ont.
judicieusenent dépeisé. Nous allons lu vieux assez d'argent pour venir ici, devraientêtre les.
traim de la blanche, pendant que les autres pays bienvenus mais ils s'opposent à ce qu'on leur aide
prennent les devants et s'assurent les immigrants. et aucune manière. Mais sous cette pression eer-
Nous n'avons rien à redouter dpes Etats-Unis. Nos cée sur le gouvernement d'un côté, et à laquelle
avataes naturels sont spérieus aux leurs, ets a n u

cu autre e t, e ceux qui sont en faveur de l'irmir a-
leurs Etats de l'oust pour venir dans notre hor- em r

OuestPcifiquje étaitrénseprv, ce et e un gran nmre nos

à d'aussi minces proportions. Pour ma part, je
M. FERG USON (Leeds)r Cela n'est pas possible. suis ein faveur <l'un mode large inigration, qui
M. WASON. Nous avons enlevé quelques-unes encourag e les immisprants p venir dans le pays,

les barrières. Nous avons enlevép le monopole u s ig ants d'une classe qui formera de bons.
chemin de fer, lu moins dle iorn. Le Northierii sujets et (le bons citoyens.
Pacic compte quelques iiles de chemin là, mais vJe (lis que les mêmes gens qui blâuent aujour-
ce 'est pas r-éellement une ligne rivale, i cause dle d'hui l'encouragement donné à l'imomigration, vot-
la politique restrictive du gouvernemnent qui ne lui draient qu'une classe d'immigrants vilssent ici
accorde pas les nièmes franchises qu'il accorde ai pour nous aider à établir le pays et le rendre digue
chemin de fer canadien du Pacifique. L'amée 'être e oabité. a uaiptenant, ce qui concerne la
dernic, le inistère le lagriculture n'a pas été politique nationale ue nos amis réprouvent, par-
assez énergique pour d épenser mêie le ontamnt qui aut dans l'intérêt local, je dois dire ceci que dans,
lui até voté parle parlement. Cela est une preuve le coté que j'ai l'honneur de représenter, c'est
évidemse qu'ils sçmnt des hommes incompétents, puis. grâce à la politique nationale, ai nous avons une
dcu'ils ne peuvet pas épenser l'argent qui lur est augmentation de population. L'honorble député
voté, palce qu'ils ne savent pas coaent le dépeuser. d'Oxfor<l-sud a admis, (urant la campage, que
Il faut un homme actif à la tête e ce ministère, un c'était un des comtés pour lesquels la politique
homme qui puisse au moins dlépenmser convenable- nîationîale avait fait quelque chose. Je sais que-
nient l'ai-gent voté par le pai-lemnent. Je ne parlerai dans la ville dle Saint-Tlmomas, n'efît été la politique
pas <es diférentes provinces, nt ais au Maitoba, nationale, nous n'aurions pas eu les manufactures.
nous avons er ne augmentation de 62,260 152,442. que nous y avons aujourd'hui, en sorte que leurs.
Si cela fait bonne figure à côté des autres pro'inces, arg ments contre la politique nationale ne tien-
c'est n chétif aspect lorsque nous considérons le ent pas debout. Comme partisan du gouverne-
vaste champ d'i'migation que nous avons dans le nent, je l'aie principalement, parce que j'ai.
Nor-d-Ouest canadien. J'espère que le gouverne- confiance datnsla politique nationale. Je crois que-
ment adloptera quelques-unes des vues, au moins, c'est la vraie politique pour ce pays, je crois qu'a
qui ont été expiinée% par ce côté-ci de la chambre, vc le temlps, elle fera dlu Canada l'un des pays
et qu'il chagera sa politique d'une manière telle les plus grands et les plus prospères du monde. Je

M. WATSON: q.
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crois que nous sonnes un peuple aussi bon, et tout
aussi capable de vivre par nous-même que toute
autre nation de ce continent. Nous voulons un
champ libre et pas de faveur, nous ne voulons don-
iier aux Américains aucun avantage indu sur nous,
mais si la politique que préconisent les honorables
membres de l'opposition était adoptée, les Améri-
cains auraient un avantage indu sur nous.

Maintenant, en ce qui concerne l'immigration, je
voudrais voir $1,000,000 placées dans les estima-
tions pour cette fin; je proposerais au gouverne-
ment, comme l'a proposé l'honorable préopinant, de
déployer plus de rigueur dans notre politique d'im-
migration. Qu'est-il arrivé dans le Canada ? Cha-
que ville du pays a été visitée par des agents amé-
ricains, essayant d'engager les Canadiens à émigrer
vers les Etats de l'Ouest. Je crois que le gouverne-
ment devrait placer une plus forte somme dans les
estimations, pour placer dans les différentes villes
du Canada des hommes qui contrôleraient l'influ-
ence des Américains. Qui blâmerait le gouverne-
ment, s'il agissait ainsi? Ce ne sont pas les parti-
sans du parti conservateur, mais ce serait vous, les
adeptes du parti de la réforme, qui ne laissez jamais
échapper l'occasion d'attirer l'attention publique
sur les petites choses de ce genre faites par le goi-
vernement, et sur tous les moyens qu'il peut pren-
dre pour contrecarrer l'influence américaine. Je
dis à nos amis de l'autre côté de la chambre, que si
la population du Canada n'a pas augmenté autant
qu'elle aurait dû augmenter, une grande partie du
blusme doit être rejetée sur ces honorables membres
et sur leurs amis, et non sur les partisans lu gou-
vernement.

M. GILLMOR: Lorsque l'honorable député de
St-,Jeani (M. Skinner) a pris la parole, j'avais l'in-
tention (le faire quelques remarques sur cette ques-
tion, mais l'heure est avancée maintenant, et je ne
crois pas qu'il soit important que je parle longue-
ment. Mais, en ce qui concerne l'immigration, je
suis surpris de voir que les gens sont portés à quit-
ter le Canada en aussi grand nombre; je suis sur-
pris de voir que les immigrants d'Europe ne sont pas
aussi portés à venir au Canada qu'aux Etats-Unis.
Je ne puis m'expliquer cela, si ce n'est par la sup-
position qu'ils n'aiment pas les institutions monar-
chiques, et que, désireux d'un changement, ils vont
là ou il y a des institutions républicaines. Il doit
y avoir luelque chose dans cela, parce que, tout
considéré. lé Canada est un pays très avantageux
pour les immigrants.

Je ne suis pas de l'avis de mes honorables amis
dlu Nord-Ouest, l'honorable député de Marquette
(M. W'atson) et - l'honorable député d'Assiniboïa
( M. Davin ) qui veulent avoir un très fort
crédit pour encourager l'immigration. Mon hono-
rable ami qui vient de parler (M. Ingram) vou-
drait voir ces $150,O0 portées jusqu'à $1,000,000.
Il est absurde de parler ainsi. Je crois que nous
avons fait tout ce que nous pouvons faire pour le
Nord-Ouest. Je me rappelle qu'il y a peu d'années
encore, feu M. White parlait du peuple du Nord-
Ouest comme d'un enfant gâté, nourri à la cuiller.
Il n'a jamais dit une plus grande vérité. Je dis
que le Canada a fait pour le Nord-Ouest tout ce
qu'il devait faire, et davantage. Je dis que lorsque
vous tournez vos regards vers les vielles provinces,
vous voyez ce qu'elles ont fait pour le Nord-Ouest,
et lorsque vous considérez les , commodités et les
avantages qu'offre le Nord-Ouest, il est ridicule de

leur part de venir demander aux vieilles provinces,
de payer des centaines de mille piastres, annuelle-
ment, pour engager les gens à s'y rendre, après que
ce pays a été acheté par les vieilles provinces, et
qu'elles l'ont payé, après qu'une centaine de
millions de piastres y ont été dépensées pour les
chemins de fer, que la police à cheval y est entre-
tenue, que les Sauvages y sont nourris, et je dis
que, après que nous avons fait tout cela, si les
populations en Europe et au Canada, dans le-
monde civilisé ne connaissent pas les avantages du
Nord-Ouest, et qu'il faille les payer pour les faire
venir, et les transporter, je dis : et bien, qu'elles
restent dans leurs pays. Il n'y a rien dans la con-
dition des vieilles provinces dt Canada qui justifie
aujourd'hui le vote d'une seule piastre pour
amener des immigrants au Canada. Voici le
Canada, et c'est un bon pays. Ce n'est pas un
pays comme nous le représentent les deux partis,
libéral et conservateur ; ce n'est pas le jardcin de
l'Eden ; ce n'est pas le plus beau pays du monde.
Mais il est aussi boi que la majorité des pays ; et
même meilleur, je crois. Mais je ne crois pas que
ce soit présentement un pays prospère ; je ne crois
pas que ce pays ait progressé. Je ne crois pas que
la politique qui a été suivie durant les douze der-
nières années soit de nature à créer la prospérité
dans n'importe quel pays. C'est nia manière <le
voir les choses. Dire que la politique nationale
fait la prospérité du pays ! A mon avis, autant
vaudrait compter récolter du raisin sur des épines
ou des figues sur des chardons, que d'espérer avoir
la prospérité par la protection. Vous avez eu
douze années d'expérience, et vos vantardises n'ont
abouti à rien. Vous ii'avez jamais subi un revers
comme ceux dont le recensement vient de vous
frapper.

M. FOSTEPC: Expliquez-vous.

M. GILLMOR :' Le ministre des finances a res-
senti le coup et pour le parer, il n'a plus qu'à nous
dire : Oh ! vous abaissez le pays, vous êtes une
infime minorité contre laquelle le peuple s'est pro-
noncé, chaque fois qu'il en a eu l'occasion. Et,
toutefois, quoiqu'ils aient la majorité en parlement,
et qu'ils soient supportés par une majorité dans le
pays, ils prétendent qu'il suffit d'un discours pro-
noncé par un membre de ce côté-ci de la chambre
pour contrecarrer leur politique et pour empêcher
les immigrants de venir ici. On dit que nous, les
députés siégeant de ce côté-ci de la chambre, nous
empêchonsles gens de venir au Canada, que nous
abaissons le pays dans nos discours et que le peuple
ajoute foi à nos paroles, et qu'il abandonne entière-
ment le pays. Cela est absolument négatif. Où
sont vos avantages réels ? Et où sont les progrès
que le pays a faits ? L'honorable député de Saint-
Jean (M. Skinner), a parlé d'établissements confor-
tables. Il y a un grand nombre d'établissements
confortables au Canada, et il nous manque très peu
de choses ; mais les progrès du pays ne sont pas pro-
portionnés aux progrès que nous aurions lieu d 'at-
tendre de son étendue, de ses ressources naturelles,
de son sol et de son climat. Comme l'a:fait observer
l'honorable député d'Oxford-sud, (sir Richard
Cartwright),, les Canadiens ne font que marquer le
temps. Mais je prétends que, dans une grande
pai-tie, nous sommes dans une position pire que cela.
Je me rappelle avoir lu que sir Edward Parry, l'un
des grands explorateurs des mers arctiques, prit
pied sur une banquise, lors qu'il se dirigeait'vers le
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pôle nord, et pendant (le longs jours, il continua de
marcher sans prendre d'observations, et lorsqu'il
prit une observation, il constata que pendant qu'il
parcourait une distance (le 10 milles vers le nord, la
banquise dérivait de douze milles vers le sud, et à
la fin <le chaque jour, il se trouvait avoir rétrogradé
de deux milles. Il en est ainsi pour nous. Nous
sommes plus arriérés que nous étions il y a quelques
années. Nous vivons dans un état (le civilisation
avancée. Il n'y a jamais en une époque de civilisa-
tion aussi avancée que celle (laits laquelle nous
vivons. Mais je n'attribuerai pas au gouvernement
I'honneur d'avoir inventé le télégraphe électrique,
la navigation à vapeur, non plus que (les nombreuses
inventions mécaniques, économes du temps et du
travail. -Je demande aux honorables députés (le la
droite le me montrer où le pays a prospéré par
cette politique du gouvernembnt. Je ne donne pas
au gouvernement le mérite d'avoir construit le
chemin de fer canadien du Pacifique. Il n'est pas
besoin d'être des génies pour taxer le peuple et
construire le chemin. Il n'est pas nécessaire d'être
très habile pour imposer les taxes et dépenser l'ar-
gent. Je demande aux honorables députés de la
droite (le ne pas étouffer la question, mais de nie
montrer où leur politique a profité au pays et nous
a procuré quelque chose qui ressemble au progrès
ou à l'avancenit. Elle n'a pas en de pareils
résultats.

L'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner)
nous a parlé ldu Nouveau-Brunswick. C'est là que
je réside : et connent nous a-t-il représenté cette
province. L'honorable député a parlé (le la cons-
truction les navires. Quel est l'état le cette in-
dilustrie? Le tonnage au Nouveau-Brunswick, en
1881 était (le 333,215 tonnes, en 1889, il était de
218,873 tonnes, soit une perte de 114,342 tonnes en
8 ans. Ce tonnage à $40 par tonne ou s'élèverait à
84,573,680. L'honorable député dlit que c'est la
construction des navires en fer qui a causé ette
déchéance. S'il en est ainsi ; pourquoi ces armateurs
n'ont-ils pas mis leur ai-gent sur des bateaux en fer?
Il est de fait que $4,000,000 ont été perdues et que
nous n'avons rien à montrer qui les remplace.
Voyons ce qui concerne la population de Saint-Jean
et le commerce (le ce port. Ne nie parlez pas des
progrès d'un pays où les importations diminuent.
Dans ces circonstances, il n'y a pas (le progrès, par-
ce que la population achèterait tout ce qu'il lui
faut si elle en avait les moyens. Pourquoi parler
(le progrès, lorsque la propriété foncière n'est plus
recherchée et qu'elle ne vaut pas la moitié autant
qu'il y a vingt-cinq ans. Cela démontre que les
jeunes gens qui devraient occuper ces terres quit-
tent le pays, et qu'il n'en vient pas de l'étranger
pour les remplacer, et dans de pareilles circons-
tances, il est impossible qu'une province puisse
prospérer. Les honorables députés de la droite
n'ont que faire de parler du développement de telle
ou telle ville; ce serait une curieuse politique que
celle qui n'enrichirait personne ; qui ne profiterait i
aucune localité ; mais prenant l'ensemble du pays,
non seulement il n'y a pas de progrès et d'avance-
ment, mais il y a rétrogradation réelle et tout ce
dont le peuple petit se féliciter, c'est de notre état
actuel de civilisation. Tout inventeur qui fait
des découvertes pour l'avantage de sa race, tout
savant qui développe des idées concourent dans une
certaine mesure au progrès du Canada, et le gou-
vernement a nui plutôt qu'il n'a participé à ces con-
tributions. Je tie reproche pas au gouvernement

M. GILLMoR.

un grand nombre (le choses que d'autres lui repro-
chtent. Je ne ciois pas qu'un gouvernement puisse
empêcher les gens d'aller et venir, mais les parti-
sans du gouvernement actuel doivent être étonnés,
lorsqu'ils se reportent au temps où ces honorables.
députés déclaraient qu'ils garderaient nos gens au
pays, où ils accusaient l'adiniulistration q ui les a
précédés d'avoir chassé le peuple du Canada, et
toutefois, l'exode aujourd'hui est plus considérable
qu'iln'étaitalors. L'accusationlaplusiâche quipuisse
être portée, c'est que nous, les membres de l'oppo-
sition. nous classons le peuple en dehors du pays,.
que nous décrions le pays en le recprésentant comme
ui pays inhabitable. Personne ne <lit le pareilles
choses. Ce n'est pas le pays qu'on attaque, mais
c'est le gouvernement et sa politique et sa conduite.
Ce pays est un très bon pays. J'ai vécu ici toute
ma vie et j'espère y passer le reste de mes jours, et
il devrait être la patrie de nombre (le millions
d'hommes. Il devrait y avoir ici, dès maintenant,
dix millions le population, et je crois que si nous
avions eu une politique <le lil)e-échange, et le Ca-
nala a besoin île cette politique libre plus que tout
autre pays, nous aurions pu avoir cette population.
En ce qti concerne nos voisins, j'en pense beau-
coup <le bien. Jle ne redoute pas leur législation
autant que je redoute la nôtre. Jamais Dieu n'a
permis qu'une nation fût détruite par une autre,
hiormis que ce fût en guerre. Ils ne peuvent rem-
plir leurs coffres en imposant une taxe sur
leurs propres gens, et quoique le )ill-McKinley
puisse nous faire dt tort contne toute politique de
protection fait du tort ai monde entier, toutefois
il fait dix fois plus de tort à la nation et au peuple
(lui l'a adopté qu'il n'en fait aux autres peuples.,

Un DÉPUTÉ : Le tarif des Etats-Unis est de 61
pont- cent.

M. GILLMOR : Ces arguments sont surannés,
vulgaires, usés, absurdes et niais. Les Etats-Unis
sont un grand pays, en délpit le la protection, car,
dans n'importe quelles circonstances, jamais la pro-
tection n'a contribué à la prospérité d'un peuple.
La nation que je veux imiter, c'est l'Anglterre, et ce-
pendant, je n'ai jamais crains de crever le loyauté,
ou que cette vertu me suintât par les porcs comme
c'est le cas chez les honorables députés le la droite.
J'admire l'Angleterre, pour ses institutions, parce
qu'elle a donné un exemple au monde entier, parce
qu'elle a combattu les meilleurs combats pour la
nation, lorsqu'elle a abattu le mur du tarif et qu'elle
s'est déclarée contre la protection etqu'elle aportéunît
défi àtoutes les nations, et maintenant, elle marche à
l'avant-garde detoutes lesnations. J'admire l'Angle-
terre, parce qu'elletrônecommela reine des nationset
qu'elle a donné un exemple ait monde entier. J'ad-
mire nos voisins de l'autre côté des lignes, et je
crois qu'au lieu dle cette attitude hostile et de cette
disposition à user de représailles et à les combattre,
nous devrions les traiter en frères. Ils se sont affir-
més comme nation, il y a 120 ans, et nous avons
débuté en même temps. Nous étions appuyés par
la mère patrie et toute sa richesse, mais où en som-
mes-nour maintenant et où en sont-ils ? Où en
sont-ils à côté de nous, en dépit de nos provinces
fertiles, et des vastes ressources de nos miines, de
nos pêcheries et le notre agriculture? Mais, à lui
seul, l'Etat de New-York compte une population
plus considérable que celle du Canada, et je crois
aussi, que l'Etat de Pennsylvanie compte une popu-

1 lation plus considérable que celle de notre pays.
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On me (lit qu'une maison de commerce en gros des
Etats-Unis, vend à elle seule plus de nouveautés
quc nous n'en importons dans tout le Canada.
.Je ne tiens pas à être dépendant, mais cette
sorte d'indépendance dont il a été question, ce soir,
est une sorte d'indépendance où se-encontrent les
pires conditions d'existence. Elle consiste à vivre
chez soi, à se développer pour soi, à se suffire à soi-
mêime et à ne rien acheter. Pour l'amour lu ciel,
est-ce là le moyen de s'enrichir? C'est le chemin
que vous nous ouvrez vers la richesse, mais il con-
tit à la pire condition où l'humanité soit jamais

descendue. Je me rappelle fort bien, lorsque vous
avez d'abord proposé la politique nationale, que
Ilhonorable député de Grey (M. Sproule) était un
protectioniste zélé. Il nous a dit jusqu'à quel point
nous serions indépendants, et que chaque mère de
famille pourrait filer, tisser et tricoter, et que le
mari tondrait les moutons, pendant que la femme
déposerait l'enfant sur le plancher, et prenant un
morceau (le craie pourrait tailler les habits de la fa-
mille, et c'était là l'indépendance de la famille. Si
vous espérez devenir riches, vous ne le deviendrez
qutte par le commerce, et si vous voulez que le Ca-
nada devienne prospère, il vous faut débarrasser le

comimerce de ces entraves. Si vous passez des liens
autour <les membres d'un enfant, et que vous arrê-
tiez la circulation du sang, vous ne pouvez vous at-
tendre à le voir grandir, et il est tout aussi absurde
de compter qu'une nation se développera, lorsque
vous aurez paralysé son commerce par des entraves
et des obstructions.

de vous dis à vous, messieurs de la droite : Allez
à Washington, le 12 octobre ; allez-y, et men meil-
leurs souhaits vous accompagnent ; allez-y et faites
i traité, et tâchez d'obtenir le plus possible. Si

vous ne pouvez avoir plus que la réciprocité dans
les produits naturels, prenez-là et tâchez d'avoir le
reste le plus- tôt possible ; mais si vous ne pouvez
obtenir le libre-échange, revenez de suite au pays,
et créez vous-même le libre-échange chez vous.
Voyez dans mon propre comté, et dans tous les
comtés bordant nos rives, combien de gens quittent
le pays pour aller a l'étranger. Pourquoi s'en vont-
ils. cest parce que vous avez imposé votre tarif, et
apres cela, vous vous mettez à l'ouvre et vous nom-
mez une armée de brigands et de bandits pour
suivre chaque homme, chaque femme et chaque
enfant, qui achète pour une piastre ou cinquante
cntins de marchandises, et vous entretenez cette
engeance pour empêcherce que vous appelezla viola-
tion îe la loi. Savez-vous ce que je pense de cette
question qu'on appelle la violation de la loi? Je
crois que la loi est mauvaise. Je ne crois pas qu'il
soit mal d'acheter et vendre, mais je crois qu'elle
est mauvaise la loi qui met un homme à l'amende
pour avoir acheté ses marchandises où bon lui
semble. et je crois qu'il est mal de placer un nombre
dte brigands sur toute l'étendue du pays pour sur-
veiller et persécuter des hommes qui font un com-
ierce (lui devrait être considéré comme légal. Na-

turellement, vous dites; voici un homme qui veut
protéger la contrebande. Eh bien ! non, je ne veux
pas favoriser la contrebande: mais je ne kt blâme
pas beaucoup, parce qu'elle ne viole aucune loi
iorale. Je crois que la loi est violée, par le fait,
de l'adoption d'une pareille loi, et je crois que le
temps viendra, prochainement, où il paraîtra aussi
ridicule de mettre des gens à l'amende pour ache-
ter et vendre, que nous trouvons ridicules les
anciens statuts bleus du Connecticut. Comme je

l'ai dit, l'autre jour, en vertu des statuts bleus du
Connecticut, si un homme se permettait de baiser sa
femme, le dimanche, on lui appliquait un bois fendu
à la langue, et je suppose que la faute pour laquelle
un pareil châtiment était infligé, delait être, aux
yeux des puritains, un crime abominable.

Maintenant, vous avez une expérience le douze
ou treize années de politique nationale, et vous sa-
vez que la moyenne de la vie humaine n'est que de
trente ans, en sorte ue vous devez être convaincus
par cette expérience de douze années que notre poli-
tique nationale est un avortement. Plus que cela,
j'accuse la politique nationale d'être l'auteur de la
politique de corruption du Canada. J'accuse la po-
litique nationale d'immoralité ; je lui reproche <le
conduire à l'immoralité, et c'est là l'origine de tous
les maux dont nous souffrons aujourd'hui. La cor-
ruption s'est fait sentir, du moment que vous avez
inauguré votre politique de protection des industries
lorsque vous avez commencé à légiférer au profit
d'an petit nombre <le gens, et an détriment de la
masse, et que vous avez sacrifié les intérêts généraux
à des intérêts particuliers. Le mal a commencé
alors, et il a pris depuis les proportions que nous
voyons aujourd'hui. Prenez n'importe quelle ses-
sion depuis l'inauguration de la politique nationale,
et quel a été le caiactère de la législation depuis
cette date ? Il n'y a pas en de législation favorable
au peuple. La législation a visé des industries favo-
risées, ou des monopoles ou des corporations, ou
quelque chose <le ce genre, unis jamaison n'a visé
les intérêts de la masse du peuple.

Mon honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin) de-
mande mTn demi-million <le piastres pour l'inmmigra-
tion, et il veut que ce demi-million soit envoyé au
Nord-Ouest où il se chargera de l'appliquer. Il ne
pense pas à toute la population qui doit contribuer
à ce fonds. Je m'oppose à ce qu'on dépense doréna-
vant de l'argent pour l'immigration. Je prétends
qlue l'expérience est trop coûteuse.

Mon honorable ami de Saint.Jean (M. Skinner)
peut parler à son aise du bien-être de -nos popula-
tion. Certainement, elles jouissent d'un certain
bien-être, et pourquoi travailleraient-elles, de géié-
ration en génération, sans avoir un certain confort?
Je vous ferai part d'un léger incident qui est surve-
nu durant la dernière élection et je vous ferai voir
comment la politique nationale profite à ces mino-
tiers favorisés, par ses droits de 75 centins par ba-
ril de farine, et comment elle fait du tort aux pau-
vres gens. Je connais une veuve, qui a deux ou
ti ois petits garçons, qui eut besoin d'un baril <le fa-
rine, l'année dernière, et elle leur fit couper un peu
de bois mou, pour le transporter à Eastport et
l'échanger contrede la farine. Lorsqu'elle rapporta
sa farine à la maison sur le bord de la grève, il lui
fallut se mettre à la recherche d'un officier le dou-
anes, en marchant péniblement dans la neige. Par
crainte que l'un de ces brigands vint la surprendre
et lui enlever son baril de farine, elle dût se procu-
rer 75 centins pour payer les droits, et elle dit à
mon fils qu'elle rencontra, sur les entrefaites: "J'es-
père, M. Gillmuor, que vous allez faire votre possible
pour faire cesser de pareils abus qui ne nous permet-
tentpas denous procurer notre nourriture pour nous
etncs enfants sansfairecesdépenses etsans éprouver
ces ennuis." Pouvez-vous imaginer un mode de taxes
qui soit pire que celui-ci ? Mieux vaudrait la taxe
directe. Sous la taxe directe, vous n'enrichirez pas
quelques individus et vous n'enlèveriez pas l'argent
aux pauvres gens qui gagnent si péniblement' leur
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vie. Non ; vous vous adresseriez à l'homme riche parce qu'ils savent tous que le temps n'est pas
(ui a les moyens de payer, et vous ne taxeriez pas encore venu pour les Etats-Unis de iettre de côté
les indigents. Nous savons que l'homme riche ne une politique (le protection, que les neuf-dixièmes
se couche jenais sans souper, mais il ne sont pas de la population du pays considèrent comme ayant
rare les pauvres à qui il manque souvent de quoi crée sa prospérité actuelle.
souper. Maintenant, j'ai parlé assez longtemps. Mainterant, jamais, sur les bastings ou ailleurs,

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez !je n'ai accusé de déloyauté le prti politique que je
M. GILLMOR : J'ai écouté le discours de l'ho- combats. Quelle que soit l'opinion que J'aie de cer-

norable député d'Assiniboïa, et je ' tas membres <e ce parti, quelles que soient mes
entendu autant d'absurdités. Il est coutumier uconvictions, j'hésiterais à accser e partie impor-

fait. Pendant dix minutes, il nous a parlé de donner tan(etp(
une instruction de première classe à un esprit (le l re, ou envers les intérêts <le la nation. Je
second ordre ; mais comment arriver à cela ne saurais me faire lidée que telle chose puisse

Maintenant, le gouvernement montre passale-il est e fait que fréquemment, dansnintcenanit, legouveomie tmnr asbe leurs journaux, et parfois dans l'enceinte (le ce5ttement d'esprit d'économie, durant cette session ;chambre, ils se laissent entraîner par l'esprit le
il commence à diminuer un peu ses dépenses, et je a d oint de
crois qu'il a raison. J'espère qu'il hésitera avant p a publier
d'augmrrenter les dépenses qu'il a déjà faites pour <es discours qui doivent faire beaucoup de tortles opuatins dpenes lé~à~<uP 01  au pays, partout où ces écrits et ces discours sontles populations du Nord-Ouest. Un certain nombre
d'entre eux ne sont pas meilleurs que des lubernards- Dans e dios prnon pa lorable
l'ermite ; ils ne peuvent se bâtir eux-mêmes et ils d
vont en quête de quelque cabane abandonnée. i es qui a êorni ln les plus fort argument
électeurs n'ont pas dle pareils avantages ; ils n'ont qu pussetrem enre lmi d'unrit ir
pas le sol de la prairie onduleuse et sans lornes,
mais il est vrai aussi qu'ils n'ont pas autant ticde le nouvea iode oue siua ie e
gelée, en août. Aussi, faut-il le l'aplomb de lit ic. néit e pas e cheix an i ant se
part e ces gens pour venir ici et demander au rèndre, entre les Etats-Unis et le Canada, et que le
gouverneent d'accorder davantage. Ne leur don-était remis entre
nez pas pîus, et je dlésirerais que vous ne leur accor-diez pnêas ps atantirri qevu lelura ses mains, il dirait sans hésiter que le Canada n'estiepas un pays habitable, et il s'en irait ail-

M. HAZEN: A cette heure avancée le la soirée, leurs. D'après le discours <le l'honorable député, il
je n'abuserai pas longtemps de la patience de la n'existe d'un bout i lautre du Canada que la sta-
chambre. De fait, si je prends la parole, je trouve gnation et la ruine. Il a commencé par les provrn.
mon excuse dans le fait que le discours que vient ces maritimes, où, selon lui, il ny a pas d'ouvrage
de prononcer l'honorable député de Charlotte (M. dans nos mines, sur les fermes et dans les chantiers,
Gillmor) a mis la chambre en si bonne humeur, il a passé ensuite par Québec et Ontario, et là, tout
qu'elle ne me reprochera pas d'abuser <le sa patience. le monde était das la misère, et i n'y avàit plus
Ainsi que chacun le sait, le libre-échange constitue <'ouvrage dans les fabriques et lorsqu'il sest
nue partie du Credo politique de l'honorable député, rendu au Nord-Ouest, il a trouvé les choses cans un
depuis qiuil est dans la vie publique, et cela date si triste état, qu'il n'y avait aucune chance d'y
de longtemps. Mais je rie puis comprendre coin- trouver <le l'emploi. Ainsi, quoique les honorables
ment un homme ayant des vues honnêtes en politi- députés (le la gauche ne voulussent pas se montrer
que libre-échangiste, puisse approuver son parti déloyaux, il n'en est pas moins vrai que leurs paro-
lorsquil énonce une politique qui n'est pas une po- les sont le iature à. causer ut tort irréparable au
litique <le libre-échange avec le monde entier, telle Canada dans l'esprit des gens cui les lisent ou en
que l'honorable député la préconise, mais avec un ont connaisance. L'honorable député ne partage
pays qui a le tarif protecteur le plus élevé qui pas entièrement les opinions <le son parti. Lorsque
existe au monde, et dont la politique exige de notre la politique nationale a été présentée en 1878, on a
part l'adoption d'un pareil tarif ou l'assimilation <le dit et répété, ans tout le pays et ans cette chain-
notre tarif au leur. hie, quelle aurait pour effet de créer <es monopoles

L'honorable député a prétendu que la protection et d'enrichir quelques personnes aux dépens du
est immorale et que la politique nationale a conduit grand nombre. Cela a été dit en chambre, durant
à l'immoralité dans toutes les branches dui service cette session même. L'honorable député d'Oxford-
public. Si tel est le cas, si un tarif <le 35 pour sud, le critique financier de lopposition, a parlé
cent rend un peuple immoral, coinnent croit-il que des manufacturiers non-seulement comme de mono-
nous pourrions nous débarrasser de cette irmmora- poleurs, mais comme <le vils nonopoleurs. A
lité en nous unissant à une nation qui a un tarif l'entendre, on aurait pu croire que les mantfactu-
réel de 60 pour cent et en adoptant ce tarif, commue riers clu pays étaient tous <es richards, qu'ils
nous serions tenus <le le faire en vertu de la récipro- nageaient dans l'argent, pendant que les ouvriers,
cité absolue ? Si la politique nationale tend à les artisans, les mineurs, les cultivateurs di Canada
rendre notre pays immoral, alors, la conséquence -de fait, toutes les autres classes de la société-
logique de l'argumentation de l'honorable député, ayaient un tribut tel aux manufacturiers, que
c'est que l'adoption de la réciprocité absolue et du ce devenaient -iches pendant que les autres
tarif des Etats-Unis tendrait i rendre le pays don- s'appauvrissaient. Toutefois, l'honorable député
blemnent immoral qu'il ne l'est aujourd'hui ; et je le Middlesex nous dit due les manufacturiers S'en
n'ai jamais pu comprendre comment des hommes vomt à la ruine, qu'ils me font pas d'argent, qu'à
qui croient au libre-échange. comme doctrine publi- 'iîstar de toutes les autres classes, ils se trouvent
que, peuvent voir une guérison à nos maux et une dans la baisse, et sous le coup de la stagnation et
amélioration à notre condition, dans une politique de la ruine. Qu'il me soit permis de demander
qui nécessiterait l'adoption du tarif américain ; aux membres <e la gauche, en toute sincérité, sans

M. G-ILLMOR.
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les accuser (le déloyauté envers la Couronne ou le
pays, s'ils croient qu'il est juste et raisonnable
d'envoyer au loin des exposés aussi exagérés que
ceux-là ? Nous savons que ce qui se (lit dans cette
ehambire est répandu au loin, par les fils électriques,
tant dans les Etats-Unis qu'en Angleterre.

Je crois sincèrement que s'il survenait un chan-
gement de gouvernement, au cas même où il n'y
aurait aucune amélioration dans la condition du
pays, nous n'entendrions plus de semblables dis-
cotrs prononcés par ces messieurs. Ce 'n'est pas
une accusation outrée que de leur reprocher de se
laisser aveugler par l'esprit de parti, au détriment
de leur jugement, et que cet esprit de parti les
entraîne à porter (les jugements qui ne reposent
pas sur les faits, et qui sont de nature à faire beau-
coup le tort au pays, dont ils veulent la prospérité,
tout autant que nous. Si mon opinion sur les
affaires du pays était la même que celle (le l'hono-
rable député le Huron (M. McMillan) et que celle
de l'honorable député de Mkiddlesex. et d'autres, je
ne resterais pas vingt-quatre heures, ici.

Ces messieurs prophétisent que ce pays n'a pas
d'avenir, et cependant, ils y ont passé toute leur
vie, ils y ont fait de l'argent, et ils sont bien parta-
gs sous le rapport des biens de ce monde. La
seule conclusion que l'on puisse tirer (le leurs obser-
vations,-et je regrette extrêmement d'avoir à le
dire--c'est lue, tout intéressés qu'ils doivent être
au développement et au progrès du pays, quelles
qlue puissent être leurs prédilections politiques, ils
sont assez aveuglés par l'esprit de parti pour dire
(les choses qu'ils savent ne pas être vraies.

Pour ma part, je ne suis pas admirateur des
muéthodes et des stratagèmes des politiciens et des
hommes d'Etat des Etats-Unis, mais il est une qua-
lité que j'admire en eux : quelle que soit leur ani-
mosité contre l'administration du jour, vous n'en-
tendez jamais aucun d'eux dire un mot qui déprécie
son pays ou qui puisse le rabaisser dans l'estime du
mnde. Ils font tout le contraire. Partout où ils
sont, ils exaltent leur pays, ils le combleut d'éloges
et ils inspireront aux autres la croyance que c'est le
plus grand pays qu'il y ait sur la surface lu globe.
?<is s'il y avait aux Etats-Unis des hommes qui
feraient, d'un bout de l'année à l'autre, des discours
décriant leur patrie, comme nous en avons entendu
faire depuis dix ans par nos libéraux d'ici, les
Etats-Unis n'auraient pas progressé comme ils l'ont
fait depuis cinquante ans.

Il n'est que juste de demander aux honorables
députés de l'opposition qui nous font des peintures
aussi sombres <le la situation, quel est le remède
qu'ils ont à suggérer. Mais, avant tout, à propos
des relevés du recensement que l'on prétend si
décourageants, il faut avouer jusqu'à un certain
point qu'ils désappointent en n'accusant qu'un ac-
croissement de 500,000 en dix ans. Néanmoins,
est une augmentation passable et réelle ; mais la

question importante qui se présente, est de savoir
si ceux qui sont restés au pays sont prospères, heu-
reux et satisfaits de leur sort.

Ou a beaucoup parlé, naturellement, de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, et surtout de la ville
de Saint-Jean. Eh ! bien, je dirai qu'il existe à
l'heure qu'il est, dans la ville de Saint-Jean, beau-
coup de mécontentement au sujet de la manièredont
le dénombrement aété fait. Aucun deceux qui habi-
tent cette ville et (lui sait ce qu'elle était en 1881, ne
<lira, quelles que puissent être ses préférences poli-
tuiues, qu'elle contient aujourd'hui moins d'habi-

tants qu'en 1881. Tout se réunit pour prouver le
contraire. Depuis 1881, plus de sept cents nouvelles
maisons, et de riches maisons,y ont été construites.
Les écoles publiques sont fréquentées par un plus
grand nombre d'enfants qu'en 1881, et cependant, le
mode de l'instruction reste le même qu'à cette épo.
que. Les listes électorales contiennent des centai-
nes <le noms de plus qu'en 1881, des électeurs qui
exercent leurs droits de citoyens dans les élections
fédérales et provinciales. Et si le dénombrement
le 1891 avait été fait sur le même principe que celui
le 1871, la population de Saint-Jean accuserait un

accroissement appréciable.
En 1881, il y avait des raisons pour que la popu-

lation de la ville eût diminué. Tout d'abord,
comme mon collègue l'a fait observer, la ville avait
dans la construction des navires une industrie
importante : il n'était pas rare de voit un grand
nombre de navires à la fois sur les chantiers qui
employaient beaucoup d'ouvriers ; mais cette indus-
trie a été tuée par le fer et l'acier qui ont remplacé
le bois, et la politique n'a rien en à faire avec ce
meurtre. En second lieu, il y a en pendant quel-
ques années stagnation dans le commerce de bois,
et au mois de juin 1877, la ville a été balayée par
une immense conflagration. Lorsque fut fait le
dénombrement de 1881, on pôrta sur les relevés le
non d'un grand nombre de personnes que l'incendie
et la cessation de la construction des navires avaient
chassées cie la ville.

Avec le mode de dénombrement suivi en 1891, la
ville compte sans aucun doute plus d'habitants
qu'en 1881 ; on a inscrit sur les relevés, comme
résidents, ceux qui avaient été absents de la ville
pendant moins d'un an, et par conséquent, le résul-
tat est différent de ce qu'il aurait été si on avait
adopté le même plan que pour le dénombrement de
1881. Si le recensement <le 1891 avait été fait sur
le même principe que celui de 1881, il aurait accusé
une augmentation importante.

Voyons maintenant pour la prospérité matérielle.
Il y a aujourd'hui, dans les caisses d'épargnes <le
Saint-Jean, des millions de piastres de plus qu'en
1881 : lesdépôts aux banques chartées du Nouveau-
Brunswick accusent aussi une augmentation qui se
chiffre par des millions. Tout cela prouve que l'on
ne peut tirer des chiffres du recensement de 1891
une conclusion exacte, et il n'est pas établi que la
province soit aujourd'hui moins prospère qu'elle
l'était il y a dix ans.

On dit que la vie coûte plus cher, et que nous en
sommes redevables à la politique nationale. Je
réponds qlue, sans quelques industries que la politi-
que nationale a créées à Saint-Jean, notre popula-
tion serait aujourd'hui bien moindre qu'elle l'est.
Ces fabriques ont remplacé l'industrie de la cons-
truction des navires et donné de l'emploi à notre
population.

Une des principales raisons ciui ont induit le peu-
ple à adopter la politique nationale aux élections
de 1878, était que nous nous trouvons voisins des
Etats-(inis et que, quelle que pût être la théorie
exacte du libre-échange et de la protection, si
nous envoyions quelque chose de l'autre côté de la
frontière, il nous faut payer un lourd impôt, tandis
que nos voisins pouvait inonder nos marchés en ne
payant presque rien. Je ne pense pas que les hono-
rables députés de l'opposition appelle cela du libre-
échange, ou veuillent retourner à ce système par
lequel nos marchés offi'aient aux Américains un
accès comparativement libre, tandis que nous ne
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pouvions rien envoyer aux leurs sans acquitter un
droit exorbitant.

Nos adversaires prétendent que la politique na-
tionale a augmenté le coût de la vie. En premier
lieu, ils admettent que le prix du thé, du café, du
sucre et d'autres articles de nécessité première est
moindre aujourd'hui qu'en 1S78 et 1881. J'ai ici
un relevé, pris du oural of Commerce <le janvier
ou février dernier, qui donne le prix des marchan-
dises et des produits le la ferme an Canada en
1878 et en 1891. Je ne veux pas ennuyer le comité
par la lecture de ces colonnes de chiffres, suais ils
font voir que la plupart des articles que les culti-
vateurs ont à acheter étaient plus coûteux en 1878
qu'ils le sont en 1891, et que d'un autre côté, le
prix de ceux que les cultivateurs ont à vendre était
plus faible en 1878 qu'il ne l'est en 1891. d e
n'ai pas peur (le discuter en aucun temps, avec des
honorables membres de l'opposition, la question que
la politique nationale n'a pas augmenté le coût de
l'existence, ni diminué le prix des produits pour le
cultivateur.

On ne saurait nier qu'il existe parmi les jeunes
gens (le notre pays, spécialement les campagnes,
une tendance à quitter leurs foyers pour venir eii-
combrer les villes. Je crois aussi fermement que
n'importe qui que l'instruction est un bienfait ;
j'ai foi dans l'instruction la plus libre possible. de
suis d'opinion que l'Etat doit soutenir les écoles du
pays. et que le fils (le l'homme le plus pauvre doit
recevoir l'instruction aux côtés du fils de l'homme
le plis riche. Cependant, il y a beaucoup de vrai
dans ce qu'a dit l'honorable député d'Assiniboïa
(M. Davin) sur les effets de l'instruction. Les
jeunes gens sont plus instruits que ne l'étaient leurs
pères, ils lisent davantage, ils ont les journaux à
leur portée, et ilt finissent par croire qu'ils ne peu-
vent plus rester à la campagne. Ils ont pent-être
devant eux l'exemple d'un jeune homne (le leur en-
droit qui est allé dans une grande ville où il a
amassé un certain bien-être, et ils décident d'essayer
l'en faire autant. Mais ce n'est pas un état de

choses particulier au Canada, il existe dans le mon-
de entier ; il existe en Australie aussi bien qu'aux
Etats-Unis. Dans la Grande-Bretagne, on trouve
les classes agricoles qui laissent les champs pour les
villes, et j'ose affirmer que n'eût été la politique
nationale, le dénombrement (le 1891 aurait accusé
un plus grand décroissement parmi la population
des campagnes, parce que les cultivateurs n'auraient
pas en le marché national qu'ils ont aujourd'hui, et
les villes n'auraient pas montré la grande augmen-
tation que le recensement met à leur crédit.

On a parlé de l'énorme accroissement de popula-
tion ,qui s'est produit dans l'Etat de l'Illinois ; mais
cet accroissement.a en lieu presque exclusivement
dans les villes. La seule ville de Chicago figure
pour six-septièmes dans cette augmentation, et par
toute l'Union américaine, la tendance les jeunes
gens a été d'abandonner les champs pour s'en
aller dais les villes. Prenez les Etats de la Nou-
velle-Angleterre; allez du Mainle au Massachusetts
ou a New-York si vous le préférez, et vous y trou-
verez la même tendance.

L'argument favori de certains honorables dépu-
tés consiste à dire qlue si nous avions accès à un
marché de 65,000,000 d'âmes, nos cultivateurs de-
viendraient riches; ils oublient que nous ne pour-
rions atteindre qu'une fraction de cette population.
Le même argument peut s'appliquer aux Etats de
la Nouelle-Angleterre: est-ce que ces cultivateurs

M. HAzEN.

s'einrichissent? Pirenez le Vermont, par exemple.
Cet Etat jouit <le la réciprocité illimitée. Il a l'a.
vantage du marché de 65,000,000 d'âmes, et cepen-
dant, le commissaire (le l'agriculture du Vermont
fait, des cultivateurs de cet Etat, cette peinture que
l'on ne pourrait faire qu'avec une exagération outrée
des provinces maritimes du Canada:

Il est démontré qu'il y a dans le Vermont plus de 1,000
fermes, autrefois en culture, qui ne servent plus aux opé-
rations agricoles ; sur la moitié de ces terres, il y a des
constructions en bonne condition. Ces fermes représen-
tent une étendue totale de 118,000 a"res.

A part cela, les faits nous autorisent à dire que plu-
sieurs villes n'ont pas fait connaître l'existence de terres
comme celles que nous venons de mentionner, et cepen-
dant il y en a.

On peut dire sans crainte qu'il y a 500,000 acres de ces
terres, ou à peu près 10 pour cent de toutes les terres
arables de l'Etat. N'entrent pas dans cette estimation,
des terres autrefois cultivées, mais qui sont redevenues
forêts.

Des terres autrefois cultivées, mais qui ne servent plus
aux opérations agricoles (non comprises les terres à bois
et celles qui font partie d'autres termes dont il est ques-
tion), les rapports officiels établissent qu'une grande par-
tie est composée d'tui bon sol, non épuisé et pouvant
produire autant que les terres voisines.

Dans 29 villes, 101 maisons d'écoles sont sans instituteurs
et sans élèves, et tombent en décadance.

le fait que nos terres sont restées sans culture et que
notre population a diminué pendant quelques dizaines
d'années n'est pas entièrement sans avoir son bon côté;
nous ne sommes pas les seuls à souffrir les causes men-
tionnées, car les autres Etats ont subi le même décrois-
sement en population et en agriculture.

Eh bien, si l'argument des honorables députés de
l'opposition-que la réciprocité absolue donnerait
le la valeur aux terres agricoles du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse-est juste,
comment se fait-il que celles du Vermont et du
New-Hampshire ont perdu de leur valeur et que
plusieurs sont devenues désertes ? Sous certains
rapports, le même état le choses existe là que celui
que nous avons dans les provinces maritimes. Un
jeune honne sans capitaux hésite à prendre la
hache et à se tailler une ferme dans la forêt vierge.
Il préfère s'en aller dans l'ouest, dans le pays des
prairies, où il n'y a pas d'arbres, mais où il a simple-
ment à mettre sa charrue en terre et à commencer
ses opérations agricoles. Voilà l'influence qui a fait
sentir son action dans les Etats de la Nouvelle-
Angleterre et dans les provinces maritimes, et je
suis fier le la politique qui a ouvert notre pays de
l'ouest, en sorte que lorsque nos jeunes gens quittent
leurs foyers pour aller s'en créer un dans l'ouest,
ils n'ont plus besoin de passer de l'autre côté de la
frontière, mais ils peuvent trouver des terres dans
notre pays où ils resteront citoyens du Canada et
membres du grand empire britannique.

Je vois d'honorables députés sourire ; je sais
qu'ils ne sont pas allés dans notre ouest autant
qu'ils auraient dû le faire. Je les prie de ne pas
oublier que le chemin de fer Northern Pacifie tra-
verse les Etats du nord depuis plusieurs années et
que les populations de ces régions possèdent les
avantages d'une voie ferrée et d'autres influences
civilisatrices, tandis qu'au Canada, notre Nord-Ouest
n'est ouvert que depuis quelques années. Cette
année 1891 était l'époque où le chemin de fer cana-
dien du Pacifique devait être terminé et, quoique
nos adversaires puissent dire de la sagesse de la
politique qui a été suivie par rapport à cette grande
entreprise, ils ne doivent.pas oublier qe le gouver-
nement d'Alexander Mackenzie a essayé de l'exécu-
ter sans pouvoir réussir, taudis que le gouverne-
ment de sir John Macdonald a fait un contrat pour
terminer le chemin en 1891, et cette.année, nous
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voyons les malles du Japon transportées à Londres,
par cette route en 21 jours-chose qui ne s'était
jamais vue auparavant.

De plus, nous savons tous que ceux qui vont
dans un pays nouveau qu'ils ne connaissent pas,
dont le climat est pour eux nouveau et les condi-
tions sont nouvelles, peuvent facilement faire des
erreurs et qu'ils peuvent être quelques années sans
savoir comment travailler avec le meilleur avantage
possible. Mais cette année, les rapports qui nous
viennent du Nord-Ouest, la moisson d'or dont il a
été favorisé, les 20,000,000 de boisseaux de blé qu'il
exporte, tout cela me fait croire que l'attention des
populations du vieux-monde va se porter plus direc-
teient sur ce grand pays dont la merveilleuse
fertilité va attirer (les milliotis de colons qui s'y
établiront.

Il y a certainement du vrai dans ce qu'a dit l'ho-
uorable député de Charlotte (M. Gillmor) que les
immigrants qui quittent le vieux-monde sont plus
attirés vers une république que vers une colonie de
la (rande-Bretagne, car ils croient qu'une répu-
blique possède la forme (le gouvernement la plus
libre qu'il y ait au monde, et qu'ils ont peut-être
(les griefs contre les institutions du pays qu'ils
quittent.

M1. DAVIN: Avant que mon honorable ami
s éloigne (les 20,000,000 de boisseaux de blé qu'il
vient de mentionner, nie permettra-t-il de faire
observer au comité que l'argent que ce blé rappor-
tera au Canada fera plus que payer l'intérêt de
toutes les sommes qui ont été dépensées, ou que l'oi
lit avoir été dépensées, sans compter la valeur des
propriétés que ces dépenses auront augmentée.

M. HAZEN : Je suis très obligé à mon honorable
ami qui a bien voulu communiquer cet important
détail au comité. J'en étais à dire que les immi-
granîts d'Europe ont dans l'idée que la république
est la forme de gouvernement la plus libre. On ne
peut s'attendre à ce que les populations de l'Eu-
rope sachent que le Canada est le pays le plus libre
qu'il y ait-sur la terre, que son système de gouver-
neuent est infiniment plus libre, et supérieur sous
bien (les rapports, au système de gouvernement des
Etats-Unis, que notre système est plus directement
responsable au peuple que le système américain.

M1aintenant, il ne faut pas oublier que les terres
propres à la colonisation sont prises rapidement
aux Etats-Unis, et ceux des honorables députés de
l'opposition qui ont suivi les polémiques auxquelles
se sont livrées les revues américaines dans ces der-
iières années, ne doivent avoir manqué d'observer
qie le thème de ces polémiques était le fait que les
terres propres à la colonisation seront bieutôt toutes
prises. Je crois le temps très rapproché où le Ca-
nai, avec ses magnifiques champs de blé.qui pro-
luisent deux ou trois et même quatre fois autant

par acre que ceux du Minnesota, s'emparera de ce
grand flot d'immigration qui se dirige aujourd'hui
vers les Etats de l'Ouest ; je crois le temps rappro-
chié où la population de notre Nord-Ouest augmen-
tera avec une grande rapidité, par le fait que les
terres colonisables des Etats-Unis seront bientôt
toutes prises. En attendant, je crois que les cinq
millions dl'habitants du Canada jouissent aujour-
dhfiui diune aussi grande liberté, d'un aussi grand
bien-être et de tout ce qui peut faire la vie heu-
reuse, que tous autres cinq millions d'habitants du
Gble.

M. KING: Je ne puis laisser passer, sans les
relever, les observations faites par l'honorable
député (le la cité et du comté (le Saint-Jean (M.
Skinner). Je n'ai aucun doute qu'il doit être très
agréable au gouvernement de voir les deux repré-
sentants de la cité et du comté de Saint-Jean prêts
à défendre et à appuyer sa politique comme ils
l'ont fait ce soir, en dépit de l'état de choses dont
les relevés du recensement nous révèlent l'existence
dans la ville qui les a envoyés ici. Ces honorables
députés, qui ont fait nomnumer les énumnérateurs du
recensement dans la ville de Saint-Jean, ont bien
mauvaise grâce de- venir, aussitôt que les résultats
du dénombrement sont annoncés à la chambre,
accuser ces éînumérateurs de bévue ou d'incapacité.

Je n'ai pas les moyens de connaître la cause du
décroissement (le la population de la ville de Saint-
Jean tel que constaté par le recensement. Je dirai
seulement que depuis la confédération, le dénom-
brement a été fait au moins trois fois, et chaque
fois par un gouvernement conservateur et par des
employés de ce gouvernement. Je crois que si le
recensement avait été fait honnètement-et je ne
trouve pas maintenant à redire au mode adopté-
il établirait que le chiffre réel de la population dai
Nouveau-Brunswick, au lieu d'être (le 321,000, est
tombé à 300,000. Malgré la différence entre le
mode qui a présidé au dernier dénombrement et
celui qui a été suivi il y a cinq ans, c'est un fait
que grand nombre d'habitants du Nouvean-Bruns-
wick et, je crois, d'autres localités lu Canada ont
été portés deux fois sur les listes.

Mais je désire particulièrenent relever l'argu-
ment dont nos adversaireg se servent continuelle-
ment en disant que nous manquons le patriotisme.
Ils représentent aux Américains que les Canadiens
sont un peuple patriote. Eh bien, M. le Président,
je crois qu'il y a, sous ce rapport, une différence-
entre le peuple (les Etats-Unis et celui diu Canada,.
et je vais dlire où est cette différence. Déjà, et ce-
soir encore, on nous a jeté à la face des rapports.
publiés aux Etats-Unis et faisant connaitre la con-
dition de l'agriculture dans les Etats de la Nouvelle-
Angleterre, et· l'honorable préopinant (M. Hazen)>
a cité l'exemple de l'Etat du Vermont. Je me
permettrai de lui demander où il a pris ses rensei-
gnements. Ne les a-t-il pas puisés dans le rapport
préparé par une commission instituée par l'Etat du
Vermont ? Eh bien', je me permettrai de faire
remarquer que si l'Etat du Vermont est assez hon-
nête pour faire connaître la vérité au monde et si
on ne l'accuse pas, pour cette action, de décrier le
pays, pourquoi l'opposition libérale canadienne
serait-elle accusée de manquer de patriotisme, parce
qui'elle dit la vérité sur la situation du pays en ce
qui concerne la population ?

Faisant une autre allusion aux Etats-Unis, l'hono-
rable monsieur a dit que les habitants du Nouveau-
Brunswick ne sont pas encouragés à quitter cette
province pour aller se ,livrer à l'agriculture aux.
Etats-Unis. Je dois lui dire qu'il y a sur la fron-
tière même du Nouveau-Brunswick un comté, le'
comté d'Aroostook, Etat du Maine, dans lequel
sont allés s'établir pendant les dernières dix années.
un grand nombre d'habitants du comté de Carleton,
qui ont trouvé qu'ils pouvaient y cultiver la terre-
avec plus de profit que chez eux ; et je dis cela era
m'appuyant sur la meilleure autorité. Je lui men-
tionnerai aussi le fait que l'année dernière, le comté-
d'Aroostook a envoyé à Boston, par le Nouveau-
Brunswick, une quantité de pommes de terre et
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d'amidon quatre fois plus considérable que l'expor-
tation totale des produits agricoles du Nouveau-
Brunswick. Ceci prouve que 'agriculture est beau-
coup plus rémunératrice dans l'Etat du Maine que
dans la partie (lu Nouveau-Brunswick qui l'avoisine.

J.? ne pense, pasinonplus, que l'honorable monsieur,
connaissant le Nouveau-Brunswick comme il doit
le connaitre, puisqu'il y est né, rende justice à sa
province en la comparant au Vermout comme pays
agricole. Le Nouveau-Brunswick est bien en avant
du Vermnont sous ce rapport. C'est un fait bien
connu que dans notre province, qui a une superficie
de 17,000,000 d'acres, 6,000,000 d'acres seulement
sont sortis (les mains dlu gouvernement, et que dans
le cours des dix ou douze dernières années, il s'est à
peine présenté un acheteur pour acquérir 100 acres
et s'y établir. Il n'en a pas toujours été ainsi.
L'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner) est
satisfait dle la condition des affaires dans cette pro-
vince, il a le contentement facile, et quelques-uns
(le ses électeurs le lui prouveront.

C'est très bien à lui cde nous parler du Nord-
Ouest, (les millions de boisseaux le blé que le
Nord-Ouest a produits cette année ; nais j'aurais
préféré l'entendre parler un peu plus (les affaires de
sa propre province. Il nous a aussi parlé <le la
Nou velle- Ecosse, mais peu du N ouveau-Brunswick.
.J'admets que la politique nationale n'a pas fait
aussi directement du tort à la Nouvelle-Ecosse
-qu'au Nouveau-Brunswick, et nul doute que c'est
la raison pour laquelle il a consacré plus d'atten-
tion à la première qu'à la seconde cle ces deux pro-
vinces. Je n'en suis pas surpris, car c'est un fait
bien connu que l'honorable député a varié sur la
question le la politique nationale. Il n'y a pas
bien longtemps, il était le candidat du parti libéral,
et on n'a pas oublié que dans un discours prononcé
à Saint-Jean, il s'est plaint de cette politique et a
déclaré que ses effets, au Nouveau-Brunswick,
étaient pires que ceux (le la gelée sur un champ le
sarrasin a l'automine. Je cr'ois qu'il a dit là une
grande vérité.

Il est une autre question qui mérite notre atten-
tion : celle de la représentation du Nouveau-
Brunswick. Lorsque viendra le remaniement les
circonscriptions électorales, notre province devra,
tout probablement se résigner à voir le nombre de
ses représentants réduit de seize à quatorze, et le
comté même où M. Hazen a vu pour la première
fois la lumière du jour, sera peut-être privé de son
représentant. Cela n'empêche pas l'honorable mon-
sieur d'être content <le l'état de choses qui existe
dans la ville qu'il représente. Je répète que, s'il
est satisfait, la majorité du peuple du Nouveau-
Brunswick ne le sera pas.

Il serait* inutile de discuter la question de la
politique nationale, car le recensement vient de
nous faire voir l'effet qu'elle a eu sur le Nouveau-
Brunswick. J'admets qu'il y a eu augmentation de
population dans quelques comtés (le la province,
notamment sur la rive nord. Je l'attribue, non
aux bons effets du tarif, mais à l'immigration qui
nous est venue de la province de Québec. Prenons
la ville et le comté de Saint-Jean : au lieu de
l'accroissement que devrait nous donner la politique
nationale, nous avons une diminution ; et cette
diminution s'est surtout produite dans les indus-
tries qui doivent le jour à la politique nationale.

Certains honorables députés de la droite ont
3ssayé de tromper la chambre, je ne (lirai pas (le
propos délibéré, car ils peuvent avoir été, eux-
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mêmes, induits en erreur en s'imaginant que cette
politi lue nous a apporté de plus grands établisse.
-nents manufacturiers. Il n'en est rien. Nous
avons, à Saint-Jean, deux filatures (le coton en
banqueroute. La politique nationale nous avait
fait placer d'importants capitaux dans les nanu-
factures. S'il est une province dont la population
était disposée à tirer parti de cette politique et à
la mener à bonne foi, c'est bien le Nouveau-Bruns.
wick. A une ou deux exceptions près, tous les
capitaux placés, sous la haute protection de la
politique nationale, dans les industries nanufac-
turières (lu Nouveau-Brunswick, ont été exploités,
et l'honorable monsieur doit le savoir.

Il a essayé de nous faire croire que le commerce
du bois est à son déclin, et que nous devrions pour
cela même nous attendre à un décroissement de
population. Je suis en mesure d'affirmer que cette
industrie ne périclite pas au Nouveau-Brunswick.
Dans le cours des dix dernières années, les exporta-
tion de bois ont été tont aussi considérables que
pendant toute autre période de l'histoire (le cette
industrie ; par conséquent, si la population n'a pas
augmenté, on ne peut pas le lui imputer.

Je ne pense pas me tromper, non plus, en disant
que les manufactures de Saint-Jean employaient,
avant la politique nationale, autant de monde
qu'aujourd'hui. Comment est-il possible, alors,
que les cultivateurs aient maintenant pour leurs
produits un marché plus avantageux qu'avant l'éta-
blissement de cette même politique?

Les honorables préopinants ne se sont pas même
accordés au sujet de Saint-Jean et sur les avantages
<le la politique nationale. L'un a <lit qu'elle avait
été profitable aux cultivateurs ; l'autre a prétendu
-ce qui ne manquera pas de plaire à ses électeurs-
que la viande et les légumes sont à meilleur marché
qu'autrefois, et (lue, par conséquent, le coût <le la vie
est moindre pour les classes ouvrières. Je partage
cette dernière opinion que plusieurs des produits
de la ferme rapportent moins qu'avant la politique
nationale.

M. NMACDONALD (Winnipeg): Même à une
heure et demie du matin, je nme hasarde à retarder
le comité pour faire quelques observations sur la
question <le l'immigration qui est si importante pour
le Canada, spécialement la partie occidentale de ce
pays. Heureusement pour la chambre, l'honorable
et éloquent député d'Assiniboia-ouest (M. Davin) a
si complèteffient épuisé la question, qu'il nie reste
peu de choses à dire.: je serai donc très bref.

Je ne puis m'empêcher de partager le regret ex-
primé par l'honorable député de Marquette (M.
Watson), que le gouvernement ait cru devoir ré-
duire le c rédit affecté aux fins de l'immigration, car
je crois que le peuple approuverait cette dépense
plus que toute autre. Malgré ce qu'en a dit ce soir
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright)-car je sais que dans les vieilles provines,
on n'accorde pas à cette question de l'immigration
autant d'importance que nous y attahons dans
l'ouest-je suis certain que dans les vieilles pro-
vinces, les hommes bien pensants comprennent l'in-
fluence qu'elle a pour l'avenir du pays. Je n'igne
pas, et tous le savent <lu reste, que les associatiW%
ouvrières des villes ont fait, il y a deux ansde
fortes représentations contre l'octroi de passager
semi-gratuits, aux immigrants, et je confes 0' Ge
j'ai de vives sympathies pour les protestatWres 'i
j'étais leur place, je p -omm eu , e't je
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protesterais hautement contre ce système de faire
venir de l'Angleterre et d'autres pays d'Europe des
artisans qui viennent jeter sur le pavé de nos villes
des pères le famille dont la caisse municipale a
reet les contributions depuis plusieurs années. De
plus, leur arrivée ici aurait pour effet de produire
ine dliminution <le gages, chose que l'âme humaine
abhorre. Je suis d'avis que le gouvernement a bien
fait en cédant aux représentations des organisations
ouvrières. Mais il me semble que le gouvernement
a accordé trop d'attention à ces plaintes. Croyant
porter remède à un grief, il est allé trop loin ; il a
ei tort île cesser de venir en aide aux immigrants
qui ie sont pas des ouvriers, qui veulent venir dans
ce pays et se fixer sur une terre.

Nont seulement il est désirable d'attirer chez nous
cette classe d'immigrants pour le bien du pays en
général; mais cela est désirable pour le bien de
ceux-là mêmes qui se plaignent ; car la venue de
ces innniiigrants signifie un surplus de consomma-
teîurs qui agrandissent le marché national. J'es-
père que bientôt le gouvernement aura mis les
finances du pays dans un état si prospère, qu'il
ponrra de nouveau affecter un crédit à l'immigra-
tion, un crédit non seulement aussi considérable
quîîe celui de l'année dernière, mais beaucoup plus
considérable encore. J'espère qu'il adoptera sous
peu une politique d'immigration beaucoup plus
énergique et plus active que celle du passé ; car il
ne faut pas oublier que le Canada n'est pas le seul
pays dans lequel puissent se fixer les immigrants
qui quittent le vieux monde. Il faut songer que
les Etats-Unis, les colonies-soeurs d'Australie, de
la Nouvelle Zélande, et de l'Afrique Méridionale,
pour ne pas parler de Buenos-Ayres et de l'Ané-
riquîe du Sud, font les plus grands efforts pour atti-
rer les immigrants chez eux ; pour les attirer chez-
nous, il faut leur offrir des avantages au moins aussi
8ranids que ceux qui leur sont offerts par ces pays.
Nous avons dans l'ouest canadien des terres fertiles
pour des millions d'habitants; J'espère qu'un grand
tnomli-e île ceux qui m'écoutent ne descendront pas
daIns la tombe avant d'y voir, sinon des millions de
personnes, du moins de centaines de mille île per-
sonies, qui se féliciteront d'être venues s'établir
ici, qiui vivront heureuses et prospères sur la terre
caînadîiennte.

M. le président, je n'approuve pas le gouverne-
mienît de retrancher le crédit destiné à 1 immigra-
tion ; mais je nie désire pas pour cela voir les mi-
nistres actuels changer <le sièges avec les honorables
députés de la gauche ; car je sais que si l'opposition
actuelle arrivait au pouvoir, ce jour-là, je pourrais
u'écrier:-Que Dieu secour le Nord-Ouest ! En
efet depuis 1878, chaque fois qu'une mesure desti-
née il accélérer le développement du Nord-Ouest, ou
le la province de Manitoba, a été proposée, elle a

été coibattue par les honorables députés qui siègent
à gauche <le l'Orateur. Je suppose qu'il faut attri-
buer cela en grande partie au fait que cette contrée
a toujours envoyé en parlement des députés qui
étaient presque tous partisans du gouvernement
actuel : c'est sans doute ce qui a provoqué chez les
adversaires du gouvernement cet antagonisme
conître les contrées de l'ouest.

Hier soir, l'honorable député de Middlesex a fait
uin discours pour reprocher au gouvernement d'ac-
corder des subventions en terres destinées à aider à
la construction de chemins de fer dans le Nord-
01uest. Il n'est pas à son siège en ce moment; s'il
était présent, je lui demanderais comment il espère

que les contrées de l'ouest vont se peupler sans che-
mins de fer. Les colons vont-ils s'établir seulement
le long du chemin de fer canadien du Pacifique? Ils
ont commencé depuis longtemps à pénétrer dans les
régions plus élevées et ils demandent en ce moment
des chemins de fer pour se rendre au marché. Le
gouvernement est donc obligé de construire ces
chemins de fer avec les fonds publics, ou venir en
aide comme il l'a fait jusqu'ici a des comipagniês,
soit au moyen d'octroi de terres ou de subventions
en argent.

Je ne crois pas que les colons du Nord-Ouest
soient disposés à se plaindre de l'aide qui a été
accordée à n'importe quel chemin de fer, pour
permettre aux colons d'avoir accès au marchépromp-
tement et économiquement. L'honorable député (le
Middlesex (M. Armstrong) s'est moqué des obser-
vations de plusieurs députés de la droite que les
discours des députés de la gauche avaient eu pour
effet <le chasser du pays des immigrants qui étaient
déjà rendus ici, ainsi qu'un grand nombre de nos
propres jeunes gens. Il dit qu'il ne lui parait pas
probable que les immigrants qui arrivent ici, ou les
propres habitants du pays, fassent venir d'Ottawa
un exemplaire des Débats pour lire les discours
des honorables députés de la gauche.

M. l'Orateur, je suis de son avis quant à ce
détail; mais ce .n'est pas comme cela que les dis-
cours des honorables députés <le la gauche font du
mal.' Il y a cinq ou six ans, moi-même, je voya-
geais sur le chemin de fer de Chicago et Milwaukee,
de Chicago à Saint-Paul, où j'ai lu une brochure
imprimée par le chemin de fer lui-même et qui con-
tenait des citations des discours prononcés par
l'honorable Edward Blake, pendant qu'il était chef
de l'opposition. A la première page de cette bro-
chure, il y avait un portrait de l'honorable Edward
et on la distribuait aux immigrants qui passaient
sur ce chemin de fer, lin grand nombre desquels
étaient conduits au Nord-Ouest par les agents des
compagnies de chemin de fer des Etats-Unis à qui
on a accordé des subventions en terre. Vous coin-
prenez facilement quelle influence avait sur l'esprit.
de ces immigrants l'éloge des terres à blé du Dakota
dans la bouche <lu chef d'un des grands partis de
notre pays, qui parlait en même temps die nos
propres terres à blé de manière à leur faire croire
qu'elles sont loin de valoir celles <les Etats-Unis.
Je crois, M. l'Orateur, que quand il font des dis-
cours de cette nature, les honorables député de la
gauche ont plus d'amour pour leur parti <lue pour
leur pays. Je crois que nous n'aurions plus rien
à espérer si nous tombions entre leurs mains. Je
viens de le dire, j'espère qu'avant qu'on vienne de-
mander à la chambre d'adopter les crédits de l'an-
née prochaine, l'honorable ministre des finances sera.
en état de faire savoir au ministre <le l'agriculture
qu'il peut mettre une grosse somme d'argent à sa
disposition, afin de lui permettre d'adopter un
système d'immigration plus audacieux et plus.
vigoureux ; j'espère qu'on trouvera moyen de dépen-
ser une somme plus. considérable qu'auparavant,
pour attirer sur nos terres la classe d'immigrants.
dont le pays a besoin.

M. WATSON : Je demande à l'honorable député
de nous dire s'il a jamais lu dans un discours d'un
des députés qui siègent de ce côté-ci de la chambre
qu'une partie quelconque des Etats-Unis offrait au..
immigrants des avantages naturels plus grands que-
n'importe quelle partie de notre Nord-Ouest ?
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M. MACDONALD: Vous voulez parler les
avantages naturels du sol ?

M. WATSON : Oui.

M. MACDONALD : Je ne saurais répondre affir-
niativement ; cependant, j'ai lu des discours dans
lesquels on s'efforce de démontrer que la situation
des colons aux Etats-Unis est bien meilleure que
celle des colons du Canada ; qu'ici le chemin de fer
canadien du Pacifique exerce un monopole si acca-
blant qu'il est impossible de le supporter, mais qu'il
n'y a pas aux Etats-Unis de monopole comme celui-
là. Je puis ajouter que tous ces discours dans les-
quels on décrie notre pays ne font aucune allusion
à ses richesses. Prenons par exemple, le discours
célèbre prononcé par l'honorable Edward Blake,
alors qun'il était le premier lieutenant de l'honorable
député dû York-Est (M. Mackenzie), dans lequel
il disait que la Colombie-Anglaise était une mer (le
montagnes. Peu m'importe que cette parole soit
(le l'honorable député lui-même, ou qu'il l'ait em-
pruntée au principal Grant, ou à une autre person-
ne ; mais je prie l'honorable député de Marquette
(M. Watson) d'observer que cette description de la
Colombie-Anglaise, si elle était de nature à attirer
dans cette contrée nue multitude (le touristes avides
(le contempler (les paysages, n'était pas (le nature à
induire les immigrants à aller se fixer dans la
Colombie Anglaise, surtout si on tient compte du
fait (ue l'honorable député qui a fait ce discours, a
oublié alors de dire qu'entre les montagnes de ce
.pays s'étendent les vallées les plus belles et les plus
fertiles du inonde, et qu'un grand nombre des mon-
tagnes sont remplies de riches minéraux.

M. FOR BES: Je veux répondre en peu de mots
au discours de l'honorable député (le Winnipeg (M.
Macdonald). Je ne crois pas, comme lui, que la poli-
tique d.u gouvernement soit de nature à accélérer
d'une manière générale la colonisation du pays. Sa
politique peut avoir fait un certain bien aux colons
de la province (lu Manitoba et du Nord-Ouest;
mais en établissant entre les mains des compagnies
de chemin de fer (les monopoles outrageants, il a
mis un grand obstacle à la colonisation de ce pays.
Mais je ne tue suis levé que pour faire au gouver-
nement une suggestion qui m'est venue à l'esprit en
écoutant l'honorable député. Pourquoi ne consa-
cre-t-on pas une partie de la grosse somme d'argent
qu'on demande à ce conité (le voter, à donner
plus d'importance aux bureaux chargés d'exercer
un contrôle sur l'immigration, à tenir des livres
dans lesquels chaque terre, ou lot le terre, possédé
par toute personne au Canada serait enrégistrée,
avec le prix pour lequel son propriétaire consenti-
rait à la vendre. Grâce à cette statistique, les colons
qui ont l'intention de venir ici, pourraient savoir
d'avance combien ils seraient obligés de payer pour
uneacre, cinquante acres, ou une plus grande étendue
de terre. Cela perniettrait aux inuitnigrants d'ache-
ter des milliers d'acres de terre dans les vieilles
province. Nous avons dans les provinces maritimes
(les centaines de mille acres de terre qui ne sont pas
occupées; avec un système conme celui-là, il est
facile le voir combien ces terres se coloniseraient
rapidement. Comme habitant de la Nouvelle-
Ecosse, je suis obligé de dire combien je regrette
que depuis dix ans, cette province ait perdu non
seulement sa part d'immigration, mais encore une
grande partie le son augmentation naturelle de
population, puisque depuis cette époque, sa popula-
tion n'a augmenté que d'environ 9,000 âmes. Dans
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le comté que je représente, la population n'a aug-
menté que le trente-trois âmes. Dans un temps
(le progrès comme celui-ci, voilà un évènement qu'il
n'est pas permis d'envisager sans regret. Cela nous
est très sensible, à nous, les députés des provinces
maritimes. En conséquence <le cela, la province de
la Nouvelle-Ecosse doit perdre un de ses députés.
Si le gouvernement pouvait interpréter la loi de
façon à ne pas nous enlever ce député, il aurait en
cela mon appui. Le résultat du recensement, c'est
que aux prochaines élections générales, les provinces
de l'Est vont perdre quatre députés, tandis que celle
du Manitoba va en gagner deux, ce qui signifie qu'il
y aura deux députés de moins dans le prochain
parlement que dans celui-ci. Je suis (le ceux (lui
attribuent à la politique du gouvernement les pertes
de population que nous avons' faites et je dis que
cela est très regrettable. Je prie le gouvernement
d'étudier la suggestion que je lui fais. Je crois que
le gouvernement provincial étudie en ce moment ce
qu'il y a à faire pour attirer des immigrants dans
les vastes régions de ces provinces, régions qui sont
encore incultes.

Le comité lève sa séance et fait rapport des réso-
lutions.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée ; la séance est levée à 2 heures
a.m. (jeudi) :

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, le 10 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PmiÈRE.

L'ACTE DES DOUANES.

M. FOSTE R : Je propose la troisième lecture du
bill (n° 155)pour amender les actes relatifs aux droits
de douane.

M. PATERSON (Brant): Avant que le bill
soit lu la troisième fois, je veux dire quelques mots
sur ce sujet et proposer un amendement. On sait
que l'item 3 de l'article 1 du bill contient ce qui
suit

Sur tout le sucre au-dessus du n 14 couleur du tupe
de Hollande, et le sucre raffiné de toute sorte, de tout degré
et de tout type et tous les sirops faits avec du sucre raf-
finé, un droit spécifique de huit-dixièmes de cent par livre.

M. l'Orateur, je propose à la chambre la résolu-
tion suivante :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième
fois, mais qu'il soit renvoyé au comité de toute la chambre
pour que l'item 3 de l'article 1 du dit bill soit amendé de
façon que tous les sucres n° 16 et au-dessous du n0 16, cou-
leur du type de Hollande,soit admie sans payer de droit,
et que le droit sur tout le sucre au-dessus du n° 16, cou-
leur (lu type de Hollande, soit réduit à un demi-centin
par livre.

Vous voyez, M. l'Orateur, que je propose deux
changements. D'après le tarif qu'on nous propose
le seul sucre qui pourra entrer en franchise sera le
sucre au-dessous de 14 dégrés, couleur dri type de
Hollande. Je propose à la chambre, si elle juge à
propos de le faire, d'élever le degré du sucre admis
en franchise jusqu'à 16 degrés. Cela sera, selon
moi, un grand avantage pour les habitants du pays;
cette proposition me paraît si raisonnable que la
chambre ne devrait pas hésiter un instant à l'adop-
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ter. Je ne veux pas retenir la chambre longtemps
sur ce sujet; car il a été discuté au long durant
plusieurs séances précédentes. Cependant, nous
allons prendre le vote sur cette question, et il est
important que nous connaissions dans quelle situa-
tion n-ous nous trouvons quant à la question du
sucre. Dans son exposé budgétaire, le ministre des
finances nous a annoncé qu'il se proposait d'enlever
tous les impôts sur le sucre ; mais il me semble que
ce n'est pas précisémnbut ce qu'il propose en ce mo-
ment. Il a enlevé tous les impôts pour les raffi-
neurs du pays ; il leur permet d'importer le sucre
brut en franchise ; mais je crois qu'on ne saurait
dire avec vérité qu'il donne au peuple le sucre sans
impôt ; car le sucre n° 14 et au-dessous le 14 n'est
pas d'une qualité dont les habitants du Canada
puisse faire un usage d'un peu d'importance.

Selon moi, fixer le degré n° 14 comme degré le
plus élevé qu'on puisse importer sans droit, c'est
empêcher l'importation en franchise de tout le sucre
susceptible d'être sur la table des habitants du
pays. Ma première proposition est que le sucre
puisse être importé en franchise jusqu'au n° 16,
type de Hollande. La limite fixée au n° 14, il n'y
aura que très peu de sucre qui sera importé en fran-
chise; mais avec la limite au n° 16, on en impor-
tera une grande quantité sans payer de droit. Les
habitants du pays en retireront un grand avantage.
Cela aurait aussi ue influence heureuse sur un
commerce que cette chambre s'efforce en ce moment
de développer, c'est-à-dire sur notre commerce
avec les Antilles. Il a été démontré dans des
discussions précédentes qu'il n'est pas nécessaire de
recommencer, que l'admission en franchise du sucre
n1' 16 contribuerait à développer un commerce im-
portant et très profitable entre notre pays et l'ile
de la Jamaïque; mais qu'en bornant au n° 14 le
sucre admis en franchise, il devient impossible de
faire un commerce quelconque avec cette île. Nous
le savons, on a cru que le développement de ces
relations commerciales était si important, que le
ministre des finances s'est rendu lui-même à la
-Jamaïque pour y travailler. Si le changement que
je propose est adopté, il aura pour effet de dévelop-
per beaucoup notre commerce de ce côté, comme le
désire la chambre. Si ma proposition est rejetée,
que les députés qui voteront contre elle se rappel-
lent qu'ils auront démontré en cela qu'ils veulent
anéantir un commerce qui n'est pas seulement
po'.sible mais serait très profitable, et qu'ils ont
-erché avec énergie à faire naître depuis quelques

années.
Quant à la deuxième partie de ma résolution, je

propose, outre l'admission en franchise du sucre n°
16, que le sucre au-dessus du n° 16 ne soit pas
frappé d'nn droit de - de centin par livre, comme le
comporte le bill, mais seulement d'un droit de -A <le
cent par livre. Je dois faire observer que la loi qui
est maintenant en vigueur aux Etats-Unis permet
au sucre dé 16 degrés d'entrer sans droit et impose
un droit de A de centin par livre sur le sucre au-
dessus de 16 degrés, couleur du type de Hollande
dans les deux cas. Les honorables députés de la
droite admettent que la raison pour laquelle ils im-
posent un droit aussi élevé sur le sucre, c'est qu'ils
veulent rester fidèles au principe suivi par leur parti
et approuvé, disent-ils, par le peuple à chaque élec-
tion générale, au principe de la protection des ma-
nufacturiers du pays. Le ministre des finances
prétend qu'un impôt de A de centin par livre de
sucre est nécessaire pour que les raffineurs conti-

nuent à exercer leur industrie au Canada. Si cela
est vrai, il faut donc, comme l'annonce le ministre
des finances, $1,800,000 par année de l'argent du
peuple pour conserver l'existence aux raffineurs.

Les honorables députés de la droite nous répon-
dent que les raffineurs ne se prévalent pas de toute
la protection qui leur est accordée ; qu'ils ne font
pas payer le sucre aux habitants du pays f de
centin plus cher que dans les autres pays. Si cela
est vrai, c'est un argument qui ne démontre qu'une
chose : c'est que ces 1 de centin ne sont pas néces-
saires pour conserver l'existence aux ra'iineurs ; si
cela n'est pas nécessaire, pourquoi leur donner le
pouvoir de soutirer cette somme d'argent du peuple
le jour où ils voudront le faire?

Je veux citer une autorité dans leur propre par-
ti ; car en m'adressant aux députés de la droite, je
deviendrais suspect à leurs yeux, si je recourais à
quelque autorité hostile à la politique nationale. Je
veux prendre mes arguments chez eux et je vais
leur citer les écrits de l'organe officiel des manufac-
turiers du pays. Je vais donc faire voir ce que
pense des droits sur le sucre l'organe même de la
politique nationale, ce qu'il pense de l'attitude du
ministre des finances. Dans son édition du 7 août,
ce journal consacre plusieurs articles à la question
du sucre ; dans l'un de ces articles il dit que le sucre
granulé américain s'est vendu en Angleterre $3.70
le 100 livres et que dans le même temps, cé même
sucre se vendait aux Etats-Unis $4.25 le 100
livres.

L'écrivain se dit alors que si le raffineur américain
pouvait trouver son bénéfice en vendant son sucre
$3.70 le 100 livres en Angleterre, il est évident qu'il
aurait pu le vendre pour le même prix aux Etats-
Unis et que la différence entre le prix auquel il le
vendait en Angleterre et celui qu'il en obtenait aux
Etats-Unis représentait le fardeau de la taxe impo-
sée au peuple américain.

Il ne faut donc pas oublier (lue quand jb compare
le prix du sucre au Canada avec le prix du sucre
aux Etats-Unis, je prends pour terme de compa-
raison un pays où le sucre est à un prix plus élevé
qu'il ne devrait l'être, plus élevé qp'il ne le serait si
ce pays n'avait pas un système de protection dont
profitent ses manufacturiers. Voici ce qu'on lit
dans cet article:

Si une protection de 50 centins parlOO livres sur le sucre
raffiné n est pas nécessaire pour les raffineries américai-
nes; si elle est cause de la perte d'un gros revenu sur le
sucre brut, sans avantages correspondants pour le con-
sommateur ; si elle permet aux raffineurs d'extorquer au
public des profits exorbitants, que penser du tarif plus
élevé encore, du tarif de 80 cents par 100 livres qui existe
au Canada? Non*seulement le consommateur canadien
est placé dans une situation pire que celle de ses voisins
de l'autre côté de la frontière: mais il ne lui est pas per-
mis comme à ce dernier, d'acheter sans payer de droit,
les qualités assez bonnes de sucre brun qui varient de 14
à 16 degrés, T. H., et dont l'entrée libre est interdite au
Canada. Si 60 cents par 100 livres représentent le coût de la
main-d'uvre, la corporation de l'administration, de l'in-
térêt sur le capital investi, de l'assurance et des répara-
tions des bâtiments et des machines, tout l'argent dépensé
au Canada pour le raffinage, et c'est tout ce que doit repré-
senter la protection, alors 40 pour 100 sur cette somme.
c'est- à-dire 25 centins par 100 livres, devrait être une pro-
tection suffisante. A ce taux, les raffineurs auraient
encore une marge raisonnable de profits et les consomma-
teurs du Canada économiseraient 50 centins par 100 livres
sur le sucre qu'ils achètent, on $1,250,000 par année sur
les 125,000 tonnes de sucre qui se consommenf annuelle-
ment au pays. En accordant une attention minutieuse à
ces faits, nous sommes arrivés à la conclusion que la con-
duite du gouvernement au sujet du sucre n'est pas con-
forme aux principes de la politique nationale et n'est pas
conforme à ce que réclament les intérêts du peuple.
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Voilà ce que dit le Canadiane Iangc/ntrer,
l'organe dut parti protectionniste. Après cela, je
crois que les honorables députés (le la droite auront
de la peine à justifier l'attitude que la chambre a
déjà prise sur cette question du sucre et.à rester
(laccord avec l'organe de leur propre parti. On
s'expliquera peut-être le langage si franc de cet
organe <le la politique nationale en songeant que les
avocats de cette politique trouvent que l'imposition
de ces droits sur le sucre est une chose si inique, si
propre à soulever l'indignation du peuple, qu'elle
est capable d'ébranler tout l'édifice <le la politique
nationale. C'est une chose trop scandaleuse ; on ne
peut pas la défendre en s'écriant qu'il faut encou-
rager l'industrie au milieu de nous ; ce journal
démontre que cette industrie se maintiendrait tout
aussi bien si, au lieu de faire ce qu'il fait, le gouver-
nemient prélevait un revenu d'un million de piastres
sur le sucre brut que les raffineurs importent, ou si,
il donnait cette somme an consommateur en lui fai-
saut payer le sucre moins cher. Je veux lire un
autre article contenu dans la même édition du
même journal ; car ce jour-là, il ne publia pas moins
de trois ou quatre articles sur la question (les droits
sur le sucre. Quand les honorables députés de la
droite verront l'organe de la politique (le þrotec-
tion, tenir un langage comme celui qu'il tient, ils
verront que leur attitude est insoutenable:

Ce qui*a porté M. Foster à mettre le sucre sur la liste
des marchandises importées en franchise, c'est surtout
l'exemple des Etats-Unis; sans cela, il y aurait eu une si
grande différence entre le prix du sucre dans les deux
pays, qu'il se serait organisé un vaste mouvement de con-
trebande des Etats-Unis au Canada. On regarde ordinai-
remnent le tarif-McKinley comme l'extrême limite de la
protection: or, quand nous voyons ce tarif imposer un
droit de un demi-centin par livre sur le sucre, on peut
conclure que ce droit est bien suffisant pour protéger les
raffineurs américains et rendre leur industrie prospère.
Cette question a été étudiée et discutée à fond devant le
Congrès, où on a même soutenu qu'un droit moins élevé,
de quatre dixième de cent par livre, serait suffisant pour

rotéger les raffineurs ; cependant l'esprit de la loi-McKin-
ey a prévalu et on a fixé l'impôt à une demi-cent par

livre. Si un impôt de $10 par tonne est suffisant pourpro-
téger les raffineurs américains, pourquoi le même impôt
ne serait-il pas suffisant pour protéger les raffineurs cana-
diens ? Les raffineries canadiennes sont des établisse-
ments nouveaux. 4n général, elles ont prospéré depuis
quelques années et il y a lieu de croire que leur outillage,
leur administration, leur opération, etc., ne coûte pas
plus cher qu'aux Etats-Ums. Pourquoi leur acecorder
une protection de $6 par tonne de plus que celle dont
jouissent les ra ffineries américaines? Cela n'est pas con-
forme aux sains principes de la protection.

Nous voulons démontrer notre thèse au moyen de quel-
ques faits particuliers. Dans son exposé budgétaire, M.
Foster dit que en 1889, la consommation du sucre a atteint
le chiffre énorme de 223,841.171 livres, ou en chiffres ronds,
à peu près 112.000 tonnes. Si cette quantité de sucre était
raffinée aux Etats-Unis il y auràit dessus une protection de
$10 par tonne, $1,120,000, c'est-à-dire ce que les raffineurs
retireraient pour leurs travaux. M. Foster propose une
protection de $16 par tonne, $1,792,000, ou $672,000 de plus
quc ne reçoivent les raffineurs américains pour la même
chose, en vertu du tarif-McKinley.

J'espèrc que la chambre saisit bien le fait que
nous donnons aux cinq raffineurs de ce pays $672,-
000 par année <le plus que les manufacturiers du
pays voisin ont besoin sous le tarif-McKinley, qui
est considéré conune la limite extrême de la protec-
tion.

Pourquoi accorder aux raffineurs canadiens 60 pour cent,
ou S6 par tonne, de plus pour leurs services que ce que le
tarif McKinley accorde aux raffineurs américains? Le19
juin 1889, le 7imes, de Londres, a publié une lettre de M.
James Duncan, président de 1.'Association des raffineurs
de sucre Anglais ; dans cette lettre, il disait que 740,000
tonnes de sucre ont été raffinées dans le Royaume-Uni, dans
vingt-six raffineries, qui donnent de l'emploi à 4,260 ou-
vriers. La distribution moyenne serait donc de 28,450

M. PATERSON (Brant).

tonnes dans chaque raffinerie, où sont employés 164 ou-
vriers. On dit qu'il y a au Canada quatre raffineries qui,
suppose-t-on, sont capables de raffiner tout te sucre dont
nous avons besoii. En divisant les 112,000 tonnes que nous
consommons, cela fait 28,000 dans chaque raffinerie, un
peu plus que la moyenne des raffineries anglaises. D'après
le même calcul, chaque raffinerie n'aurait besoin que de
164 ouvriers ; le nombre total d'ouvriers nécessaires pour
raffiner toutes les 112,000 tonnes de sucre consommées au
Canada serait donc de 650. Si on admet que l'impôt de
$10 par tonne suffit pour maintenir cette industrie aux
Etats-Unis et rapporte un bénéficie raisonnable aux capi-
talistes qui ont placé leur argent, dans cette industrie,
tout en assurant de l'emploi à leurs employés, nous cons-
tatons donc que le surcroît d'impôt au Canada, soit $16
par tonne, signifie que les raffineurs canadiens peuvent,
s'ils le veulent, encaisser $720,000i par année de bénéfice
de plus que les raffineurs américains. Cela n'est pas con-
formes aux sains principes de la protection. Assurément,
M. Foster a dû faire ce raisonnement avant d'imposer un
droit comme celui-là sur l'importation du sucre. Cet im-
pôt élevé de $16 par tonne aura pour effet d'empêcher
toute importation de sucre raffiné, de sorte que le revenu
sic retirera rien de ce côté. Il peut être certain que quand
le parlement sera ajourné, les raffineurs vont arranger
leurs affaires pour profiter de l'avantage extraordinaire-
qu'il leur donne.

Tant (lue le parlement est en session, ils ne pren-
dront pas <le mesures pour retirer tous les bénéfices
qu'ils peuvent retirer grâce à cet impôt ; mais ils le
feront quand le parlement sera ajourné et qu'ils ne
craindront plus l'intervention (le personne.

Une VOIX : Dans quel journal avez-vous puisé
ce que vous venez de lire?

M. PATERSON (Brant) : Dans le Canadian
Manuifacturer, l'organe particulier des manufac-
turiers du pays. .

M. FOSTER : Le même que celui que vous avez
cité tout à l'heure?

M. PATERSON (Brant) : C'est le même journal,
mais ce n'est pas le même numéro. J'ai d'autres.
exemplaires du même journal; dans lequel il revient
à la charge ; il nous fait voir que tous les arguments
des honorables députés <le la droite n'ont pas été
capables de convaincre les savants rédacteurs de
leur organe qu'eux, le rédacteurs, avaient tort.
Dans le même exemplaire, on trouve l'article
suivant:

Dans un article précédent, nous avons soutenu que sile
gouvernement avait laissé sur le sucre brut un impôt de
40 ou 50 centins pour cent livres et imposé sur le sucre-
raffiné un droitde 80 centinspar centlivres, le pays aurait
conservé au delà d'un million de piastres de revenu et les
consommateurs n'auraient pas payé le sucre plus cher-
qu'aujourd'hui. Ce revenu additionnel aurait permis au
gouvernement de subventionner un grand nombre de
travaux publics, auxquels il ne peut pas en ce moment
venir en aide. Une très petite partie de ce revenu consa-
cré à l'encouragement de l'industrie du sucre de betterave,
lui aurait assuré un succès rapide et certain. Nous croy-
ons qu'on a commis au sujet du sucre une erreur qui est
de nature à discréditer la politique nationale, qui aura
bien plus à souffrir de cette erreur de ses auteurs que de
toutes les attaques de ses ennemis.

Nous pensions que le changement radical qui s'est pro-
duit dans la politique concernant le sucre aux EtatsýUnis
devait obligé le gouvernement canadien à diminuer de
beaucoup l'impôt sur le sucre. Nous ne croyons pas
cependant qu'il fût nécessaire de recourir à un chance-
ment aussi radical que celui-là; nous ne croyions pas que
l'état de nos finances nous permît de renoncer d'un
seul coup à ces $3,000,000 de revenu annuel; nous ne nous
figurions pas non plus que près de la moitié de cette perte-
de revenu allait tomber dans l'escarcelle des compagnies
de raffinage. Le maintien de l'ancien tarif aurait eu
moins d'inconvénient que l'adoption du nouveau. Déjà
le gouvernement a été forcé de renoncer à certains tra-
vaux publics et de refuser à d'autres l'assistance qu'il
avait coutume de leur donner, travaux dont il a lui-même
reconnu l'utilité et les droits à des subventions; il a fait
cela pour avoir le bénéfice d'un cri sans écho; le sucre
sans droit-et à l'heure qu'il est, le sucre est loin d'être-
libre de tout droit.
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Le ministre des finances croit que nous voulons
lui ravir la gloire d'avoir accordé à ses concitoyens
le sucre sans droit; mais le propre organe de son
parti dit qu'il a perdu le la sorte trois millions et
quil ne nous a pas donné le sucre sans droit, puis-
que la moitié de ces trois millions tombe dans l'es-
carcelle de quatre raffineurs de sucre du pays.
Avant (le nous dénoncer, nous, les députés de la
gauche, que l'honorable ministre dénonce donc ses
propres amis, dont je viens de lire les critiques ; je
crois qu'il lui sera impossible (le réfuter leurs calculs
et leurs arguments. Les honorables députés de la
droite pensaient que tout ce que je lisais était
publié dans le même exemplaire de ce journal; je
ne veux pas lire ce que' j'ai déjà lu ; cependant, j'ai
un grand nombre d'exemplaires de ce journal dans
chacun desquels il revient i la charge.

Il disait, le 21 août :

En vertu du nouveau tarif canadien, la consommaton
domestique du sucre est restreinte au sucre raffiné, car
pas un sucre au-dessus du n° 14 type de Hollande n'est
propre à l'usage domestique. Aux Etats-Unis. par le tarif
McdKinley, tout sucre qui n'est pas au-dessus du no 16 type
de Hollande est admis en franchise, et cela comprend le
sucre centrifuge et autres sucres semblables qui sont très
propres à l'usage domestique et on en consomme une
grande quantité, parce qu'il coûte $1.,0 par cent livresde
moins que le sucre raffiné. Si le tarif canadien avait fixé
la limite du sucre admis en franchise au n

0 16 du type de
Hollande, de manière à permettre à la masse du peuple
(lobtenir du sucre pour la consommation domestique, lui
coûtant un centin et demi de moins que le sucre raffiné, la
consommation du sucre per ca<pita aurait considérable-
ment augmenté dans le Canada, et en même temps cette
consommation serait probablement de vingt-cinq pour
cent ou plus considérable que celle de tous les sucres en
usage dans ce pays. Un autre point de vue sous lequel ont
peut envisager la question est celui-ci:-Si les consom-
mateurs de sucre au Canada devaient recevoir le bénéfice
résultant de l'abolition des droits sur le sucre raffiné, ou
en avoir une partie considérable, il ne pourrait pas y avoir
d'objection à cette abolition des droits, mais ainsi que
nous l'avons démontré, pendant que le gouvernement con-
sent à perdre ces droits, les raffineurs seuls en bénéficie-
ront. car ce soit-disant sucre admis en franchise n'est pas
propres à l'usage domestique, et le droit sur le sucre qui
conviendrait, offre aux rafineurs l'occasion de forcer les
consommateurs à payer plus cher pour leurs produits que
ne se le proposaient les promoteurs de la politique natio-
nale.

Ainsi que nous l'avons démontré, les raffineurs améri-
cains peuvent faire la concurrence aux raffineurs euro-
péens sur le marché anglais, et tout en opérant dans des
conditions presque aussi favorables, la moitié de la pro-
tection que M. Foster offre aujourd'hui permettrait aux
raffineurs canadiens de s'enriebir. Mais si le droit doit
rester à 8-10 d'un centin par livre, ainsi que M. Foster le
croit, il aurait dû permettre au gouvernement de parta-
ger les bénéfices avec les raffineurs en imposant un léger
droit sur les sucres raffinés, cela n'aurait pas eu l'effet de
fermer les raffineries ni de faire hiusser le prix du sucre
raffiné, mais aurait donné au gouvernement un million de
dollars ou plus de revenus. Si le gouvernement n'avait
p:a s pu trouver à employer autrement une somme d'argent
aussi considérable, il aurait pu l'appliquer au paiement
(le la dette publique.

L'honorable ministre des finances verra que ce
journal dit qu'il aurait un millions de piastres à
employer, et que s'il ne pouvait pas appliquer cette
somme pour exécuter des travaux publics, il pour-
rait s'en servir pour racheter la dette publigne.
Mais son propre organe déclare que, au lieu d'en
agir ainsi, il a fait en sorte de donner cette somme
aux quatre raffineries de sucre que nous avons dans
le pays, que ce sont elles qui ont le bénéfice de cet
arrangement et non les consommateurs et que ce
revenu est perdu.

Ainsi, il ne serapas étonné que j'aie cru nécessaire
de soumettre cette résolution à la chambre, afin de
lui permettre de décider s'il ne serait pas sage,
pendant qu'il en est temps, de reviser cet item du
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tarif. Je ne demande pas que les raffineurs
restent sans protection ; ma résolution laisse aux
raffineurs le même degré de protection dont jouis-
sent les raffineurs des Etats-Unis, où ils sont sou-
mis à un système de protection, et au tarif-McKini-
ley ; je propose de réduire le droit dans la même
proportion, et de donner aux raffineurs une protec-
tion suffisante, tout en accordant au peuple <le
notre pays, ainsi que cet argument le démontre, le
bénéfice d'un million de piastres provenant du sucre
à bon marché.

Vu que le ministre des finances a appuyé toute
sa prétention sur la nécessité de maintenir ces
quatre raffineries, qui, suivant ces chiffres n'ei-
ploient <que 650 ouvriers, je fais mes remarques
d'après leur propre point de vue au sujet le cette
question, et je (lis que la politique du ministre n'est
pas sage, qu'il peut accomplir son intention de
maintenir ces raffineries, tout en imposant le droit
sur le sucre brut du raffineur, ou faire payer le
sucre aux consonnateurs un million de dollars par
année à meilleur marché. Mais il peut dire que cet
habile écrivain n'est pas un fabricant, qu'il ne con-
prend pas parfaitement la question, qu'il y a au
moins quelques points qu'il ne comprend pas, tout
en croyant que les raflineurs pourraient raffiner le
sucre avec un demni-centisn par livre de protection,
et c'est ce qu'ils auraiént, si le droit sur le sucre
raffiné était d'un demi-centin par livre, pourvu que
le sucre brut soit admis en franchise.

Si le ministre prétend que l'écrivain sae comprend
pas cette industrie, je lui citerai une autorité qu'il
n'osera pas mettre en doute, le témoignage <le
l'honorable M. Drumnmond, le chef d'une (les plus
puissantes raffineries de sucre dans notre pays, et
j'attirerai son attention sur ce que M. Dru mmond
dit au sujet de cette question. M. Druinmond,
dans un discours qu'il a prononcé au Sénat le 12
mars, 1889, au cours d'une discussion, a tenu ce
langage:

Avant de terminer, je désirerais citerun autre fait. J'ai
connu des gens qui arrivaient d'Angleterre et qui étaient
surpris du bon marché du sucre dans ce pays comparé au
prix du sucre dans notre pays. Ils ignorent complètement
le tait que le sucre raffiné que l'on veud en Angleterre est
fabriqué avec une matière première sur laquelle le gou-
vernement n'a pas imposé de droits; et non seulement
cela, mais que ce sucre est probablement manufacturé au
moyen de matières premières dont le prix est diminué par
l'effet des primes que l'on accorde en Europe. La com-
pagnie dont j'ai déjà parlé et dont je fais partie, a fourni
au revenu du pays des sommes d'argent considérables.
Nous avons payé des droits sur notre matière première
s'élevant à près de $1,500,000. Dans toutes les discussions
qui ont ou lieu sur cette question, ce fait a toujours été
ignoré.

Je demande au ministre des finances de prêter
attention à ce qui suit :

Comme manufacturier, je dis que je préfère être mis
dans la même position que le fabricant de coton et rece-
voir mamatière première en franchise. S'il en était ainsi,
je crois sincèrement que je pourrais fournir le sucre au
commerce et au pays à aussi bon marché qu'en Angle-
terre: mais comme fabricant, il ne m'appartient peut-être
pas de faire cette observation.

Voilà ce qu'un homme, qui a été à la tête d'une
des plus puissantes raffineries du pays, a déclaré au
Sénat, ainsi qu'on le voit par les débats officiels,
savoir: que s'il recevait la matière première en
franchise, il pourrait fabriquer et vendre son sucre
à aussi bon marché qu'on le vendait en Angleterre;
et cependant, le gouvernement propose solennelle-
.ment de donner aux raffineurs le bénéfiée de 'ry de
centinparlivre sur une consommationde 223,000,000
de livres de sucre par année. Cette proposition, si
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on l'examine d'après ce que M. Drummond a (lit
lui-même, devrait convaincre la chambre qu'il est
de son devoir de reviser cet item (lu tarif-non pas
de ruiner le manufacturier, ni même (le faire ce que
M. Druimond suggère quand il dit : Donnez-moi
la matière première en franchise et je fabriquerai
mon sucre sans aucune protection-car c'est ce qu'il
a (lit en réalité. Mais ma motion a pour but de
réduire le droit à un demi centin par livre, ce qui
signifie sur 223,000,000 de livres de sucre par aimée,
plus d'un million de piastres, au lieu (le " (le centin,
ainsi que proposé, soit $1,800,000.

Or, qu'a (lit le chef du gouvernement au Sénat
cette même année, en parlant de la. question (u su-
cre? Il faisait allusion i la protection qui était ac-
cordée au raffineur (le sucre à cette époque et il a
dit :

Quelqu'un a-t-il jamais entendu dire que le droit sur le
sucre brut destiné au raffinige, lequel n'affecte nullement
le fabricant de sucre raffiné, excepté en lei obligeant de
prélever l'argent pour payer les droits et qui ne les pro-
tège pas du tout, est presqu'anssi élevé que le droit sur le
sucre raffiné.

C'est ce que M. Abbott, le chef du gouverne-
ment au Sénat, dit, savoir : que sous l'ancien tarif,
le droit sur le sucre brut était presque aussi élevé
que le droit sur le sucre ratiiné. Or, que propose
le ministre les finances par le bill qu'il nous a sou-
mis? Il propose d'iiiposer *j"« de centin par livre
sur le sucre brut. Je crois que la clambie verra
(le suite que la somme de protection, que le minis-
tre accorde est tellement excessive, qu'elle ne petit
pas être justifiée, que l'organe du parti, parlant en
sa faveur lans des articles publiés successivement,
a fait observer que cette proposition est tellement
monstrueuse, qu'elle a uri pour effet (le jeter du dis-
crédit sur le mode que les honorables députés de la
droite préconisent.

Je ne propose pas par ma motion, d'admettre le
sucre tout à fait en franchise ; je propose de modi-
fier le tarif (le manière à ce que les raffineurs cana-
diens aient la même somme de protection ou autant
le protection que les raffineurs en ont aux Etats-
Unis.

D'après les articles que j'ai cités, on verra que
les fabricants le sucre aux Etats-Unis imposent
une partie de la protection qu'on leur accorde sur
le peuple américain lui-même, ainsi qu'il est dé-
montré par le fait qu'ils peuvent vendre leur sucre
en Angleterre 40 ou 50 centins de moins par cent
livres qu'ils le vendent dais leur propre pays, où
ils font un commerce profitable. Aujourd'hui, les
faits démontrent que le prix (lu sucre coté dans le
Canada est de 30 centins par cent livres plus élevé
qu'aux Etats-Unis, où les fabricants prennent leur
bénéfice dans une grande proportion sur la somme
de protection qui leur est accordée. Si vous le com-
parez au prix (lu sucre en Angleterre, où les sucres
sont admis en franchise, vous verrez qu'une forte
partie de ces ' de centin par livre sont pris par les
raffineurs de ce sucre sur le produit de leurs raffi-
neties, et l'article du Canadian Manufacturer que
j'ai cité, <lit qu'il y a toute probabilité-c'est-à-dire
l'assurance donnée au ministre des finances par cet
écrivain que quand le parlement cessera de siéger
ils retireront tout le bénéfice de l'unique avantage
qu'il a mis à leur disposition.

Certains députés ont argué aujourd'hui, quand le
sujet a été discuté en comité que, relativement aux
qualités inférieures de cassonade dans ce pays,
que la proportion était de beaucoup plus élevée

M. PATERSON (Brant).

qu'aux Etats-Unis. Il y avait quelque force dans
cet argument, et c'était le seul qui paraissait avoir
quelque poids contre le projet de mettre les sucres
raffinés accusant 16 degrés sur la liste les articles
admis en franchise. Mais les honorables députés
<le la droite qlui connaissent la question avoueront
avec moi que, bien que tel ait pu être le cas quand
nous avions autrefois des droits élevés sur le sucre,
aujourd'hui, avec le sucre brut que le raffineur
reçoit en franchise, il y aura une augmentation
dans la quantité des sucres granulés, des sucres
blancs, qui sont vendus en proportion des cason-
nades, et les cassonades diminueront et les sucres
granulés les remplaceront. Ainsi il n'y aura pas,
probablement, le différence dans la consommation
relative de ces sucres dans le pays et aux Etats-
Unis. Je ne retiendrai pas la chambre plus long-
temps, mais, M. l'Orateur, je désire présenter à la
chambre la motion que j'ai déposée entre vos mains.

M. STAIRS : Avant que l'amendement soit son-
mis à la chambre, j'aimerais dire quelques mots
en réponse à l'honorable député (le Brant-sud
(M. Paterson), et en même temps, sur la question
générale de l'industrie sucrière au Canada. J'avoue
que je désirerais avoir le beau timbre de voix et
l'agréable diction de l'honorable député, car je suis
convaincu que, les possédant, je pourrais plus facile-
ment convaincre la chambre de l'excellence de ma
cause que je ne puis le faire autrement. Toutefois,
je prie la chambre de me tolérer, car je sens que les
argunients que j'ai à lui soumettre et les faits que
j'ai à signaler, convaincra tout député impartial
que la proposition de l'honorable député ne devrait
pas être approuvée par cette honorable chambre.

J'ai suivi avec toute l'attention possible les
observations de l'honorable député, et les citations
qu'il a lues à la chambre, et je vais les discuter une
à une aussi à fond que je le pourrai.

La première question importante que l'honorable
député a soulevée affecte le tarif dans son effet sur
le commerce avec les Antilles. Tous les membres
de cette chambre sont convaincus qu'il est de l'inté-
rêt du Canada d'encourager le commerce avec les
Antilles autant que possible, et c'est en partie pour
cette raison que nous, les députés de la droite,
appuyons le bill qui doit être lu la troisième fois
cette après-midi. Je suis assuré que, si la politique
des honorables députés de la gauche que cet
amendement résume, était adoptée, elle n'aurait
pas l'effet bienfaisant, sur le commerce des Antilles,
que l'honorable député en attend, mais lui causerait
au contraire un tort considérable, ainsi que je le
démontrerai dans un instant.

Si je comprends bien la proposition, elle contient
deux parties saillantes ; premièrement, que le degré
de couleur déterminant l'admission des sucres en
franchise soit de 14 à 16 ; ensuite que le droit
imposé sur tous les sucres sur lesquels il y a un
droit, savoir, tous ceux accusant plus de 16 degrés,
soit réduit de 1' de centin à -& de centin. En pre-
mier lieu, nous devons examiner l'effet que produi-
rait le changement de l'étalon en l'élevant de 14 à
16 degrés, surtout sur le commerce avec les
Antilles.

L'honorable député a dit que si le type était fixé
à 16 degrés, il se ferait un commerce considérable
avec la Jamaïque, et qu'en rejetant sa résolution, les
honorables députés de la droite prouveraient qu'ils
désirent repousser tout effort tendant à encourager
le commerce avec les Antilles. En réponse à cet
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énoncé, je dirai à l'honorable député que je suis cer-
tain qu'il ne sait pas que, dans cette ile, on fabri-
que très peu de sucre accusant plus de 14 degrés
du type a' Rhliánde. Une personne de cette île
même, très digne (le foi, a dit que cette qualité de
sucre ne constitue pas plus de 10 pour cent de toute
la production. Si ma mémoire est fidèle, toute la
production de la Jamaïque est d'à peu près 25,000
tonnes. Si 10 pour cent de ce sucre accusent plus
de 14 degrés, l'honorable député verra qu'il ne reste
que 2,5000, tonnes (le sucre que l'adoption de sa
politique admettrait en franchise dans le Canada,
sucre qui n'est pas aujourd'hui franc de droits.

Cela s'applique non seulement à la production du
sucre dans la Jainaïque mais, dans un sens général,
à toute la production dans les Antilles, ainsi que je
le démontrerai un peu plus tard ; et, en consé-
quence, il n'y a rien dans l'argument apporté par
l'honorable député qui fasse voir que le tarif tel que
fixé par ce bill diminuera ou fera tort au commerce
avec les Antilles.

Maintenant, je vais vous démontrer que non seu-
lemnent ce tarif n'aura pas l'effet de diminuer ce
commerce, mais qu'il maintiendra le commerce d'inm-
portation du Canada, parce que je prétends, et je
défie toute contradiction, qu'un commerce entre
le Canada et les Antilles ne peut pas être développé
sans qu'il y ait au Canada une industrie sucrière
profitable. Cela ressort du fait que j'ai signalé,
savoir, qu'une très petite quantité des sucres fabri-
qués dans toutes les Antilles a la couleur voulue et
convenable pour être livrée directement à la con-
sommation: ou, en d'autres termes, presque toute
la production de sucre des Antilles est d'une qua-
lité de sucre qui doit être raffinée pour convenir à
la consommation dans les pays civilisés.

De plus, il y a une autre raison pour laquelle il
ne serait pas sage d'adopter l'amendement de l'ho-
norable député de Brant-sud, c'est qu'il s'applique-
rai t non seulement aux sucres bruts venant du pays
de production, mais à une grande quantité des su-
cres bruns raffinés variant de 14 à 16 degrés, ce
qui nuirait considérablement à 1exploitation de
l'industrie sucrière dans le Canada. Cela arriverait
dans une plus grande proportion et l'effet en serait
plus sensible sur cette industrie au Canada, que ne
pourrait le faire supposer la consommation propor-
tionnée dans le pays, parce que la production de
ces qualités inférieures de cassonade, dans les raffi-
ieries américaines et anglaises, surtout celles des
Etats-Unis est en grande partie composée de pro-
duits de rebut-le mot est peut-être trop fort, mais
ce sont des produits que les raffineurs ont de la diffi-
culté a disposer et, en conséquence, ils les vendent
à un prix beaucoup plus bas que le coût réel, et si
on admettait ces sucres dans le Canada 'pour faire
concurrence aux cassoifades de qualité inférieure
fabriquée par nos raffineurs, l'effet en serait non
seulement de réduire le prix de ces cassonades, ce
qui ne serait pas l'effet le plus grave, mais nos raffi-
neurs perdraient la chance de vendre leurs casso-
nades de qualité inférieure à <les prix qui les met-
traient en état de fabriquer les qualités supérieures
a (les prix modérés. Les honorables députés com-
prendront que s'ils avaient à disposer d'une partie
considérable de leur production de sucre de qualités
inférieures au-dessous du prix coûtant, ils devraient
hausser le prix de leurs quaiités supérieures, afin
de les mettre en état de continuer leur commerce.

Maintenant, considérons quel sera l'effet de la
réduction du droit de - de centin tel qu'il est éta-
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bli par ce bill, à -h de centin, ainsi que le propose
l'amendement de l'honorable député de Brant-sud
(M. Paterson). Avant d'aborder ce sujet, je désire
signaler le fait que, en ce qui se rapporte à la pro-
tection, le présent tarif et l'ancien tarif n'ont pas
augmenté le prix des sucres raffinés livrés à la con-
sommation dans le Canada. S'il en est ainsi, peu im-
porte au consommateur que le droit soit de w ou de
-& de centin par livre, excepté que si vous diminuez
le degré de protection, il en résultera le même effet
que si vous haussiez le type de 14 à 16 degrés.
C'est-à-dire, vous permettrez l'importation d'une
grande quantité de sucre de qualité inférieure que
nous ne recouvrerions pas autrement, et le marché
pour les qualités supérieures de sucre (le nos propres
raffineurs en serait gravement affecté.

Un peu plus tard, je donnerai les prix du sucre
raffiné tels qu'ils existent aujourd'hui dans le
Canada, et la chambre sera de suite convaincue
qu'il est tout à fait impossible que les raffineurs
profitent même de la faible protection d'une frac-
tion des -Ï de centin par livre qui sont fixés sur ce
tarif. L'honorable député (le Brant (M. Paterson)
a prétendu que si nous maintenons ce droit de pro-
tection de « de centin par livre, il faudra $1,600,000
on $1,800,000 des deniers du peuple pour favoriser
les raffineurs du Canada. Je nie cet avancé de la
manière la plus formelle. En admettant même que
les chiffres'de l'honorable député soient exacts, et
je suppose qu'il ne les a pas diminués, d'après ce
qu'il a dit ce soir, savoir: que le prix du sucre
n'était que de 30 centins par cent livres plus élevé
au Canada qu'aux Etats-Unis, et il en résulte qu'il
n'y aurait que $600,000 au lieu de $1,800,000.

M. PATERSON (Brant): C'est en sus de ce que
les raffineurs américains prennent. Calculez d'après
les chiffres du marché anglais.

M. STAIRS: Je les comparerai tous les deux
dans un instant. Je vais démontrer à l'honorable
député, d'après les prix en Angleterre et aux
Etats-Unis, que le prix des sucres raffinésauCanada
n'est pas augmenté, par lqs 1 de centin par livre
imposés comme protection, même d'un centin par

,cent livres. J'examinerai un instant les longs ex-
traits que l'honorable député de Brant (M. Paterson)
a cités du journal The Manufacturer, publié à
Toronto, qu'il a désigné comme l'organe de la poli-
tique nationale. Je n'ai pas le plaisir de connaître
celui qui dirige ce journal, et j'ai à peine lu ce der-
nier. Quand il dit que c'est un organe de"la poli-
tique nationale, je suppose qu'il doit avoir (le bons
motifs pour parler ainsi, mais j'affirme le plus posi-
tivement possible que l'éditeur de ce journal, ou
l'auteur de ces articles, n'était pas bien renseignésur
le sujet qu'il a traité.

Dans ce que j'ai déjà dit, en réponse à quelques-
uns des arguments apportés par l'honorable député
lui-même, j'ai démontré incidemment que plusieurs
avancés de ce journal sont fallacieux. Dans un des
extraits de ce journal, on lit-je ne prétends pas me
rappeler exactement les termes, mais je crois en
avoir le sens, et si je me trompe, l'honorable député
pourra me corriger-on lit, dis-je :

Le sucre granulé américain a été vendu 32 centins la
livre, et si on peut le vendre avec profit en Angleterre 31
contins la livre, le prix qu'on demande aux Etats-Unis,
41 centins la livre est trop élevé.

Je ne sais quand cra a eu lieu, mais peu importe
pour la force de mon argumentation. En premier
lieu, ni le journal ni l'honorable député lui-même
n'ont autorité pour supposer qu'il y a eu profit si le
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sucre granulé a été vendu 3! en Angleterre, ou facturière, Savent que toutes les industries manufac-
même au prix coûtant. .le vais lui démontrer, par turières tendent aujourd'hui a tomber entre les
les prix (lu sucre brut qui ont prévalu aux Etats- mains de puissantes maisonis.
Unis "depuis plusieurs mois, que si le sucre granulé Ensuite, il y a une autre raison pour laquelle
s'est vendu 3: centins en Angleterre, il l'a été à nous avons besoin d'un peu de protection au
perte. L'honorable député pourrait demander annada qu'il y en a au Etats-Unis. C'est parce que
pourquoi on le vendait à perte, et je répondrais les sucres bruts coûtent un peu plus cher aux fabri-
mais simplement pour la raison qu'il y avait un cants ranadiens qu'aux fabricants de New-York.
trop grand approvisionnement (le sucre granulé en C'est quelque chose de purement incident à la posi-
magasin, et que les rattineurs dsirant en faire le tion géographique (les raffineries dans les deux
placement il était plus profitable de l'expédier en pays. Le hasard veut que New-York soit le plus
Angleterre et (le s'en débarrasser même à perte grand centre du comnerce de sucre en Amuîérique,
plutôt que de le velre à perte aux Etats-Unis. peut-être le plus grand centre du monde entier pour
Pendant plusieurs mois le prix du sucre brute cen- les sucres de canne, et naturellement v taux du
trifuges a varié à Nev-York de W à 3. centins la fret à destiniation de New-York est moins .levé que
livre. Or, Je n'ai pas besoin de dire a l'honorable celui destiné an Canada. Conséquemment, si nous
député qIue pas un seul raffineur en Amérique ou avons un pîeu plus (le protection dans le Canada,
dans l'univers ne peut fabriquer le sucre granulé les raffineurs n'en ont pas le bénétice.
avec dui sucre centrifuge accusant 96 degrés, lequel lhonorable député (le Irant-sud a cité le Cana-
coûte de 3U à 3! ceitins, puis payer tous les frais ilian farse au sujet du nombre d'hommes
du raftiînage, le fret pour l'expédier en Angleterre, (lui sont employés dans nos ratlineries. Je ne veux
et le vendre i -3 centinîs la livre, sans subir de pas discuter si le nombre donné par ce journal est
granîdes pertes. Les prix que le journal donne exact ou ion, pour la raison (le je i en ai pas
comme ceux qui prévalent aux Etats-Unis, se rap- besoin poir répondre à l'objection soulevée par
prochent beaucoup (ui coût probable du sucre, avec l'honorable déptt. -Je veux seulement signaler ce
peut-être un leger profit en faveur du rallineur. que tous ceux qui se connaissent en industries

Maiteiaint ce journial prétend que si la protec- Manufacturières savent, savoir, Iue le nombre
tion de ', (le centin pli est accordée aux raitlieurs d'homnmes employés dans une ratinerie ne forment
américains pair le tarif MICKinley est soflisante, il qu'une petite partie de ceux que cette industrie
ne voit pas pourquoi elle ne le serait pas pour le: fait vivre. Il suflit que je fasse remonter l'hono-
railineirs canadiens. dl crois quet les raffineurs rable député a l'époque (lu gouverneimleit le M.
canldieis peuvent railiner le sucre à aussi bon mar- Mackenzie, pour prouver que des autorités qui
elié que les railineurs américains, au moins presqu't al-ppuyaieit ce goun ernemuent partagaieiit nîotre
aussi bon imlarclé., que la ditférence ni'atfectet- pas da opinion sur ce sujet.
tout le calcul. Mais pourquoi nous faut-il unîî peu Si la chambre veut bien me le permettre, je cite-
plus de protection '? C'est parce Iue le marché du rai ce qu'a dit M. Workiaiin, alors député de
Canadaun'est pas aussi étendu. Monîtral, qui appuyait le gouverninet île l'hono-

rable MN. Mackenzie. An cours du débat qui eut
Sir RICHARD (ARTW RIGHT 'l : coutez lieu devant cette chambre, le 3 avril 187t, au sujet

écoutez de l'industrie sucrière, M. Workiman a lit :
M1. STAIRS: L'honiorable député (Oxfor(-sud J On a dit que 30 personnes seulement availent été cin-

(sir Richard Cartwright) croit avoir quelque chose vi plées dans [a raflinerie de Montréil, nais le premier
ei Sa faveur, mis s'il savait à <u il a fait allusion imiiiistre a requ, à ce sujet, une pétition signée piîir 2,800

persoime.s, qui,îbrectement ou mdirectement,avaient été
je crois quiil lie serait pas auissi saltisfatit. Sî l employées par les propréftires de cette raffinerie. Il y ia
comiîpreuait quelque chose dans l'ilustrie manu- e autrefois deux ratilieries à Montréaf.
faucturière, il saurait quil arrive souvent lue si un 1 Et il ajoute qu'elles ont été ferimées.' Ces deux
nimniufacuturier est en état de faire la concurrence ratineries, qui étaient les seules dans le pays à
dans les prix à i pays, si cette concurrence a lieu cette époque, ne fabriquaient pas le quart (le la
avec un pays où la production est considérable, il quantité le sucre ratliné que l'on fabrique aujour-
ne la fera qu'avec le grainds ésavaitages, bi d'hui dans le Caiada. Cela prouve à l'évidenle que
qu'il puisse mainiifacturer à aussi bon mar-ché que l'industrie sucrière daiis le Canada est très impor-
les imanufacturiers de l'autre pays. Llioiiorable tante, vu le nombre d'hommes qui y sont intéressés
députe sait qulle, dans les Etats-Unis, la production et qu'elle fait vivre.
dli sucre est réelleuieim t très considérable, et il arri- Maintenant, j'arrive à ce qui a été écrit dans le
vera que les ratrfineurs américains vendront certai- Caumlianl Manofm:/rr, et cité avec satisfaîction
les qualités île sucre à bas prix dilas le blit île s'en par l'ioiîorabule député de Brant-su, tendant à
dbarrasser, pai'ce que la quittit- qu'ils ont de établir qhîue si le gouvernement avait jugé à propos
cette qualité piirticulière est trop forte, ou, peut- d'imposer un idroit île J., ou disons (le à de centin
ètre pour d'autres raisons. Vendre une faible par livre sur le sucre brut, le consommateur i'au-
partie île leur production dains le Cainiia iiaffectera rait fpas payé plus cher. Quand je donnerai plus
pas leur coiinmiece, pirce qu'ils pourraient faire tard les pirix qui ont prévalu dans le Canada pien-
fermer comlelèteient nos ratliieries, et ensuite dant quelqlue temps, on verra que pas une fraction
vendre le prix q(l'ils voudraient. de ces (le centin par 'Livre ne revient aux ratii-

Vous verrez que la production île suicre aux uriis.
Etats-Unis est tellement considérable que les ratti- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecouitez
ieur-s ami.ricaîls pouirraiient en vendre unepartiesuir écoutezle imarce canadien au-dessous lui prix de revient
sals aflecter beaucoup leurs bénéfices. C'est un 'M. STAIRS : Je suis heureux que l'honorable
fait qu'il est inutile le répéterl à la chambre, car les député utdOxford-sud im'approuve ; s'il en est ainsi,
dépîutés en comprendront de suite la force. Touts l'asser'tion le ce journal, appuyée par l'honorable
ceux (;uii ont q uelque expérience de lindustrie maiu- député...

M. STAIRS.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors vous
ie voulez pas avoir de protection.

M. STAIRS : que si -' de centin par livre
avaient été imposés sur le sucre brut, le consomma-
teur ne paierait pas plus cher, est inexact ; car il
est évident, qu'un droit sur le sucre brut aurait
aujourd'hui le même effet que le droit sur le sucre
brut a en sous l'ancien tarif. Il hausserait le prix
du sucre jusqu'à concurrence (le ce droit. Je suis
convaincu (le la vérité <le ce fait.

Lionorable député a aussi cité un discours pro-
noncé il y a quelque temps dans le Sénat par l'hono-
rable 3M. Drummnond, dants lequel, si j'ai bien corn-
pris la citation, cet honorable monsieur a dit que
s'il était mis dans la même position que le fabricant
le coton, c'est-à-dire, s'il recevait en franchise la
matière première, il croyait qu'il pourrait fournir
le sucre a aussi bon marché qu'on le vend en Angle-
terre.

C'est probablement vrai, mais, cependant, cela ne
réfute pas les arguments du gouvernement et des
députés de ce côté-ci de la chambre que pour main-
tenir les raffiineries, nous avons besoin le la protec-
tion qu'accorde ce bill pour les raisons que j'ai déjà
données. S'il ne s'agissait que d'un seul article,
connue le sucre granulé, si le sucre brut était fabri-
qué en sucre granulé et qu'on ne fit usage que
dle celui-là, alors, les arguments apportés par l'ho-
niorable député pourraient avoir quelque valeur.
Mais lorsque l'on sait que plusieurs sortes et quali-
tés <le sucre sont fabriquées et vendu à bien meil-
leur marché, vous verrez que pour maintenir les
iaf iiieurs, une protection raisonnable est nécessaire
et l'on doit décider ce qu'est cette protection rai-
sonnable. Si vous êtes convaincus que l'effet de la
protection n'est pas d'augmenter le prix pour le
consommateur, mais seulement d'assurer le marché
aux ratlineurs, je suis sûr lue nous pouvons être
d'aceord que le tarif protecteur, sur cet article, n'a
pas l'effet <icas.<vtreux, dont a parlé l'honorable
imonisieur; qu'au contraire nous y gagnons tous les
avantages qui en résultent pour le Canada, en ayant
cet article fabriqué dans le pays.

-Je désire maintenant <ire quelques mots sur la
question du commerce du sucre en général et sur
le bénéfices obtenus par la politique appliquée en
1879. Un des points qu'on dlevait obtenir par
ladoption d'un tarif protecteur sur le sucre, était
d'importer les sucres <les pays oi ils se fabriquent,
dans notre propre pays et <le les fabriquer ici.
Coimne une preuve <que cette politique a eu cet
eftft, je citerai très brièvement, quelques données,
relatives à la province <le la Nouvelle-Ecosse. En
1S78, on importa dans la Nouvelle-Ecosse pour la
consommation de ses habitants 7,895,733 livres <le
sucre sur lequel on paya dles droits de $187,825.
Ei 1890, on importa dans la Nouvelle-Ecosse
50,00,000 livres (le sucres sur lequel on paya <les
droits <le $641,000. En 1879, seulement six pour
cent sur l'importation totale du sucre en Canada
étaient d u sucre brut des pays <le production. Tout
le reste le la grande quantité <le sucre consommée
ei Canada était <lu sucre raffiné importé (les Etats-
Uniis et de l'Angleterre. Maintenant, l'effet le la
polîitique appliquée avant 1878 dlevait nuire sérieu-
seuent au commerce <le transport et très sérieuse-
ileit au commerce des Antilles. Le commerce des
Aitilles est protégé et encouragé en ce que les
iavires transportent les cargaisons aller et retour
et il est évident pour' tous ceux qui ont étudié cette

question, que vous ne pouvez pas commercer avec
les Antilles et avoir des cargaisons aller et retour
sans avoir des raffineries en Canada, vu que vous
n'avez pas la qualité de sucre qui doit être importée
des Antilles et qui prendra dans la consommation
la place du sucre raffinné.

La politique adoptée en 1878 et dans les quel-
ques années précédentes, a privé les Canadiens de
l'occasion de raffiner leur propre sucre et de donner
aux manufacturiers et aux travailleurs des Etats-
Unis les bénéfices qui découlaient de ces industries,
tandis qu'à présent, notre propre travail reçoit tous
les bénéfices. Quelques-uns <les avantages qui
résultaient pour le Canada le l'importation du
sucre brut dans les ports de Halifax, de Saint-Jean
et le Montréal et de son raffinage ici, consistent
dans le fait que par là, le commerce dtonne plus
d'ouvrage à nos pilotes, à nos remorqueurs, à nos
houilleurs, à nos débardeurs, à nos journaliers et
à nos tonneliers, qu'il augmente les droits sur les
vaisseaux et l'ar gent déboursé dans nos ports. Il
augmente aussi le trafic sur les chemins de fer par
le transport du charbon et du sucre. Les vaisseaux
qui prennent les cargaisons pour les Antilles, des
ports de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, en profitent aussi en ce qu'ils rapportent les
cargaisons au Canada et peuvent ainsi transporter
å bon marché le poisson et les autres marchandises
que nous exportons aux Antilles. L'adoption <le la
politique préconisée par les honorables messieurs
<le l'opposition forcerait, je crois, nos vaisseaux qui
font le commerce avec les Antilles, à prendre, pour
leur retour, leurs cargaisons dans les ports de
New-York et <le Boston ou à revenir sur lest.
Toute politique qui nuit aux raffineurs daus ce
pays affectera certainement notre commerce avec
les Antilles. Je désire exposer un peu plus ample-
ment les points que j'ai déjà traités relativement à
l'importation des sucres des Antilles. Ce sujet i
déjà été traité plusieurs fois laxns cette chambre,
pendant cette session et l'honorable député de
Brant en a parlé de nouveau, lants cette discussion,
et je saisirai l'occasion d'en parler un peu plus
longuement que je ne l'ai fait en répondant en
d'autres'occasions aux observations de l'honorable
député le Brant.

Nous ne pouvons pas espérer avoir un commerce
considérable lans les sucres avec les Antilles parce
<tue les consommateurs du Canada aussi bien qu'aux
Etats-Unis-et je puis dire, virtuellement dans
presque tous les pays civilisés-ont été habitués à
se servir <le sucres raffinés. Il y a plusieurs raisons
pour cela. En premier lieu, les ballots dans les-
quels on met le sucre raffiné sont propres et con-
venables, tandis que le sucre brut est importé dans
<les sacs, des barriques et <les tonneaux qui, dans
plusieurs pas, sont très sales. De plus, dants le
commerce du sucre brut, la per'te dans le poids est
quelquefois très grande et le nérociant ne peut
jaimais dire combien il retirera d une barrique et
pour cette raison, il préfère acheter le sucre raliné.
Alors, une bien petite partie de la production <les
Antilles est au-dessus di n° 14 type <le Hollande et
assez blanc pour être importé en quantité. On dit
qu'il n'y a pas plus de dix pour cent du sucre le la
Jamraïque de ce type : et il y a quelque temps, j'ai
reçu <'un homme <le New-York, une lettre dans
laq uelle il ne <lit qu'à sa connaissance, Cuba ne
fabrique aucune quantité <le sucre <ligne le men-
tion au-dessus de nu 14 type <le Hollande, à moins
que ce ne soit depuis le changement apporté au
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tarif américain, mais cela lie parait pas jusqu'au un bon argument et on doit tenir compte (le la diffé-
aujourd'hui. Porto Rico, paraît-il, fabrique une rence, car si nous voulons comparer le profit réalisé
grande quantité se sucre au-dessus de n° 14, mais par les consommateurs sous la politique actuelle,
pas en assez grande quantité pour affecter d'une avec celui réalisé sous la politique des honorables
lanière appréciable le commerce de cette qualité imessieurs- en 1878, politique qu'ils refusèren.t de
de sucre avec les habitants lit Canada. Pour ces changer, nous devons comparer le prix du sucre
raisons, parce que les consomuateurs auront du brut et <lu sucre granulé d'alors avec celui d'aujour-
slure ratliné, parce qulle nous ne pouvons pas avoir d'hui. Prenez la différence qui existe entre le prix
des Antilles une quantité considérable de sucre du sucre brut lit sucre centrifuge, 96 à l'épreuve,
brut d'unie qualité convenable, les sucres raffinés qui valait environ ~ centins à New-York, en 1888 et
constituer<nt toujours une grande partie du sucre comparez le avec le prix dhu sucre granulé à Nlon-
consommé et si la protection sur le sucre ratiné est tréal, à cette date, sucre qui valait environ 7 cen-
diminuée a un point tel qIue les raflineurs ne puis- tuis, soit une différence le 2 centins entre le prix du
sent plus fabriquer de sucre, nous serons obligés sucre type brut à New-York, et le sucre granulé à
d'importer le sucre rafliné les Etats-Unis et (le Montréal. En juin, 1891, le prix du sucre granulé
lAngleterre et nous re pourrons pas importer à Montréal était <le 4u centins et le prix du sucre
des Antilles li su<re tel qu'on l'a dit. Les rafhi- centrifuge à New-York, portant la marque 96, était
neries, alors, seraient fernî,ées et les classes que j'ai 3- centins, ou seulement nue différence (le 1 centin,
mentionnées comme retirant îles bénéfices de cette étant i centin la livre <le moins (ue la dliffèrence qui
industrie, se trouveraient sans travail et aussi-et existait en 1878. C'est une comparaison juste et
ceci est nue question que les honorables messieurs raisonnable, qui indique (ule sur la consommation
le l'opposition considereront attentiveient-le actuelle lui sucre en Canada, le peuple paye soit
coimîerce îles Antilles serait certain d'en souffrir sucre $2001,0(0) de moins qu'en 1878, sous la poli-
sérieusement. ! tique les honorables messieurs <le l'opposition, S'ils

lelativemnent aux opérations des raffineries pen- comparent les différents prix que l'on paye pour le
dant quelques temps, et aux filatures île coton <ui sucre en Canada et aux Etats-Unis, les honorables
ont été mises en opération par lit politique nationale, messieurs agissent injustement en comparant les
bien que les pi emiers intéressés aient pi perdre- prix les plus has des ratlineurs (le New-Yor'k avec
je parle maintenant des filatures île coton et des les prix île l'ouest <le l'Ontario, après qu'une somme
rallitieries de sucre dans les envirous île Halifax- considérable a été ajoutée Pour le transport. Pour
elles ont dépensé ensemble. les tilatures le coton et être justes, comparons les prix du sucre de New-
les raffineries de sucre de Halifax et de Dartmouth, York et île Halifax, S'il y a une différence entre
depuis leur construction, une s<înnule de $1,25),00(0 ces ports, les frais de transport sont un peu plus
pour les s laires et les gages seulement, sans compter élevts a Halifax. Le 30 de juin, le sucre centri-
leurs grandes dépeises pour le clarbon, le fiet et fug"e était coté à New-York 32 centins et le sucre
plusieurs autres choses. P'lusieurs exemples semî- granule 4. centin, tandis qîu'à Halifax, le sucre cen-
blables, nion seulement pour les ratitineries, mais trifuige valait M centin et le granulé 44 centin. Le
aussi pour toutes les espèces île fabriques, peuvent 17 de juillet, le centrifuge, à New-York, valait
être cités dans <'autres iparties du Canada. Est-il 13 ' centin et le granulé dle 4l à 4 -- centin.
étonnant qIue le peuple préfère la politique préco- Leii 30 dle juin, Lu sucre granulé fut vendu à
nisée par les honorables messieurs île ce coté-i Bra tford polir 4L centin, livré. Les honorables
de la chambre Il est intéressant de constater que messieurs peuvent constater par eux-mêmes que le
la consomination duI sucre sous la politique natio- prix dlu sucre est aussi bas en Caiiaaa maintenant
nale a augmenté en chiffres ronds, île 50,000 ton- qu'aux Etats-Unis. Les prix actuelb à New-York,
nes en douiize ans. aussi exacts que je puis le savoir, sontt <le 3-, pour

Cela p eit nie pas être attribé u en entier à la poli- le suicre centrifuge, 96 à l'épreuve et 3 centins polur
tique nationale. mais cependant, c'est itue preuve le Moscovade et île 41 centinl à 4g centin poir le
des avantages gértiiau x qlue renferme cette politi- granulé, la M0oscov.ade étant le qualité inférieure
que et ei second lieux, de la prospérité du peuple. d'environ 89. Je vais donner le contenu <l'un télé-
La population n'a auîgiiienité qle de 15 pour cent, gramue quie j'ai reeu ce matin île Halifax, donnant
tandis <lte la consommation du sucre a aug'ieinté le prix actuel <lu sucre dans cette ville:
de cent pour cent. Le sucre grinuilé rafliné vanit quatre ettun quirt,lesicre

Comparons les prix di sictre de 1878 avec ceax île jaune trois-huitièmies à trois-deies,iajoutez-y un quart de
1891. En 1878, le p>rix du gros sucie granulé a centi ces pîrix sont pour Ontario. Le centrifuge brut

189. E , vt96, np tr(lis-demies à suceq-hu ièmes, le ioscovade
Montréal était de 10 à l10. cetntins, les droits payés. 89, no trois à trois-seizième, le sucre granulé de New-York,
Eiî 1891, alors qu'il n'existait aucun droit sui le quatre ein-seizièines.
sucre, le prix lit sucre granulé à Montréal était de demande aux honorables députés de faire
coté <le 4-u à 4P. Sais oute, pour trouver exacte- attention à ces prix. Je nie prends pas le sucre
ment ce qIue le consommateur a à payer pour fabri- jaune comme ayant une qualité que vous pouvez
quer le sucre, il faudrait prendre le prix duii sucre comparer scientifiquement, parce que les couleurs
et) entrepôît, en 1878, parce qle si les honorables mes- diffèrent tant que vous ne pouvez pas faire île coin-
sieurs de l'opposition n'avaient pas pereu le revenu paraison convenable. Vous pouvez avoir de la
sur le sucre, commtîle ils l'ont fait, il·leur' aurait fallui Cassonade d'tune couleur claire et d'autre d'une cou-
le percevoir it peuple inie autre façon. Le prix, lenr fonciée qui peut valoir plus et alors, coûter plus
en 1878. était île 10 eentins et la mîioyennîîe lui te- Cher pour lit fabriquer. NIais je veux vous montrer
%'clu était d'environ 2. à :3 eentitis pour le sucre combien les prix du sucre jane à Halifax diffèrent
grauiilé, de facon que le prix à Mlontréal, s'il n'y avec les prix île New-York et vous verrez que les
avait pas <au <le droits, aurait été (le 7 centins, coin- ratineuirs ie peuvent pas retirer de bénéfices du
parativement à 4R qu'il est aujourd'hui. Mais les tarif à iîposer au peuple. La cassonade se vend à
honorables membres de l'opposition diront que le New-York 3 centins et à Halifax, 3<ur. Le sucre
prix lui sucre brut était alors bien plus élevé. C'est ijaune se vend acturelleient à Halifax, 34, et les
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raffineurs ont à payer le coût du raffinage, ils ont à
payer pour la perte dans le poids, pour les barils,
et ils n'ont qu'un seizième le centin à gagner.
Sans doute, ils font du profit sur leur sucre granulé
et bien il ne soit pas juste <le lire qu'une avance
sur le sucre jaune, semblable à celle qui est faite
sir le sucre granulé, il ne peut pas y avoir de profit
excessif lans l'un ou l'autre cas.

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur
devrait nous donner une idée de la quantité de
livres de se sucre jaule de qualité inférieure qu'on
peut retire île ce sucre brut de qualité supérieure.

M. STAIRS : Il est difficile (le répondre à une
telle question, parce que les raffineurs ne fabriquent
pas de cette manière. Si vous prenez du sucre de
qualit- supérieure, 9 à l'épreuve, pour en faire du
sucre dle qualité inférieure, vous n'en retirerez pas
de profit. Vous pourriez peut-être gagner dans le
1oids, mais pas beaucoup.,

M. PATERSON (Brant): Le sucre brut dont
vouis avez parlé était-il (le la même forceque l'autre
sncre auquel vous avez fait allusion !

M. STAIRS : Je pense que la qualité du sucre
ratiné à 3-i centins ne différerait pas beaucoup du
0> S! à l'épreuve, dont j'ai parlé. J'espère que je

me fais bien comprendre.
M. PATERSON (Brant): Je le comprends, mais

ii doute.

.N. STAIRS : Maintenant, l'honorable député de
lirant-sud (M. Paterson), dans le cours île ses re-
marques, (lit que, actuelleimient, nous payons 50
centins pir cent livres le plus sur le sucre raffiné et
le sucre granulé que le peuple des Etats-Unis.

Or, voyons continent cela se fait. Le prix du
scre grianulé à New-York est (l'environ 4!; c'en
'tait le prix, il y a quelques jours. Aujourd'hui,

le sucre granilé se vend -à Halifax pour 41 centilns,
de- sorte que la chambre constatera que le prix du
sicre granulé à Halifax est aussi peu élevé que celui
di sucre granulé à New-York.

M. CHARLTON: Quel est le prix le Montréal?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, pour-

quoi voulez-vous la protection?
Ni. STAIRS ; L'honorable député d'Oxford-sud

lue p)eut jamais être convaincu. Il n'a pas assez
d'e '<périence laits l'industrie pratique di sucre raf-
thié.

Sir RICHARD CARTWRIGH :'r Vol.ratiqie,
vous voulez dire, car votre industrie est un vol.

NI. STAIRS : L'honorable monsieur, je le vois,
trouve les faits tellement contre lui, qu'il lui faut
repreipire sa vieille tactique et parler de vol. La

qolére qu'il laisse voir n'est pas digne <le lui ; il ne
levrait pas la tolérer.

Sir RICHARD CARTHWRIIHT : Vous en en-
tendrez assez parler avant que la discussion prenne
tin. .

.\. STAIRS: Les honorables députés île ce coté-
ci de la chambre qui sont assez au courant de la
Iuestion, peuvent répondre à tout se qui se <lit le
l'autre côté. Je vais justement vous montrer (lue
le-; prix lu sucre granulé à New-York et les prix dut
,ucre granulé à Halifax sont à peu près les mêmes
nul effet: letélégramme qlue j'ai reçu aijourd'hui
rolIve que le prix à New-York est un sixième plus
lievé, mais, nous dirous, pour les fins de l'argumen-

tation, qu'il est le même. Or, le prix payé à New-

York et à Halifax, le sucre vendu à Ontario coûte-
ra virtuellement la même chose : il y aura très peu
de différence.

_M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur
consentirait-il à vendre du sucre dans Ontario pour
le prix qu'il a mentionné ?

M. STAIRS: Je n'y consentirais pas. Je ne
vends pas de sucre à l'heure qu'il est. Je lui <lirai
exactement ce qui sera fait. Le télégramme déclare
que le prix à Halifax est (le 4¾ pour le sucre granulé ;
pour avoir ce prix dans Ontario ajoutez j (le ceu-
tin par livre, et l'honorable monsienr peut faire
lui-mêmet le calcul.

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur
est-il prêt à vendre (u sucre à ce prix, lu sucre (le
la même qualité que celui de Montréal ?

M. STAIRS : La qualité est identique. D'après
ce télégramme, le prix du sucre à Brantford serait
aujour'ihui d'environ 4ý centins.

M. PATERSON (Brant) : Conune;t se fait-il que
le sucre est vendu à Montréal 4- centins, y compris
les frais (le transport ?

M. STAIRS: L'honorable monsieur doit se rap-
peler que le prix du sucre est peut êtré un peu moins
élevé aujourd'hui qu'il ne l'était il y quelques jours.

M. FOSTER : Voulez-vous en acheter ?
M. PATERSON (Brant): Oui j'en achèterai à

ce prix.
M. STAIRS: Tout ce que l'honorable député a

à faire c'est d'envoyer la commande. Si les ratti-
ieurs de Montréal sont un peu plus habiles qlue nous

le sommes à Halifax et s'ils peuvent obtenir un prix
un peu plus élevé, ce n'est pas notre faute. Cela
montre seulement que les acheteurs le l'ouest ne
sont pas aussi rusés qlue je le croyais. Mais c'est
là le prix du sucre raffiné lais la Nouvelle-Ecosse.

M. PATERSON (Brant): De même qualité qu'à
Montréal?

M. STAIRS : Tout à fait.
M. PATERSON (Brant): C'est étonnant que

vous ne vendiez pas pluis <le sucre dans l'ouest.
M. STAIRS: tlaintenant, prenons lesucre jaune.

A New-York, aujourd'hui, la cote du sucre jaune
est (le 3ý à 4h. A Montréal, il se vend de 3¾ à 4-b.
D'après les prix que j'ai mentionnés aujourd'hui du
sucre jaune à Halifax, on verra qu'il n'y a réelle-
nient qu'une très petite différence entre le prix de
New-York et celui lu Canada ; s'il y en a une,
c'est que le prix est ici moins élevé. Or. pour
prouverl que le langage violent le l'honorable mon-
sieur le la gauche ne s'applique en anuune façon
aux raffineurs <le sucre, c'est une comparaison ju'ste
que de prendre la différence lu sucre raffiné et du
sucre brut à New- York et celle <les mêmes qualités
de sucre canadien. Le sucre granulé de New-York
se vend aujourd'hui, d'après le télégramme que j'ai
lu, environ 4.31 et le 96 centrifuge est coté 3.43
par cent livres, indiqjuant une différence le 88 cen-
tins par cent livres entre le prix <le ce sucre type
brut et le prix du sucre type raffiné ; tandis qu'à
Halifax, le sucre granulé se vend 4J net et le cen-
trifuge 3ý net, avec une différence (le 75 centins par
cent livres. Alors, on verra que sur le sucre ratfiné,
à Halifax, on prend aujourd'hui 13 centins le moins
par cent livres pour le sucre granulé fabriqué qu'à
New-York. Or, sous l'ancien tarif et depuis l'inau-
guration du tarif actuel, je suis convaincu que le
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sucre raffiné a été aussi peu cher au Canada qu'aux Or, M. l'Orateur, la politique du gouvernement
Etats-Unis. Et, pour ce qui concerne l'Angleterre, dans une certaiie mesure, est calquée depuis plu-
si, aujourd'hui, vous prenez le prix du sucre granulé sieurs années sur celle des Etats-Unis. Le gouver-
à Halifax, vous ne pouvez pas y vendre le sucre nement aniéricain a réduit les droits sur certaines
gran ulé anglais à plus bas prix, même s'il n'était fiappé qualités de sucre et le gouvernement canadien a été
d'aucun droit. Le consommateur dans ce pays t obligé de suivre son exemple. La ligne de con-
l'avantage l'avoir les fabriques, d'avoir son sucre duite du gouvernement canadien n'a pas été adoptée
en meilleur état, d'avoir lmoins de donmmtages et de volontairement, mais le gouvernement canadien a
lavoir plus promptement et plus facilement, selon été forcé par les exigences de la situation financière
qu'il le veut. (le l'accepter. Le gouverieinent américain en en-

M. l'Orateur, d'après ce que j'ai déclaré sur cette levant les droits sur le sucre, a pris comme toujours
question, je sens que j'ai convaincu tous ceux qui les iitérêts des manufacturiers. Les raffineurs des
ont fait attention aux prix que j'ai cités, que les Etatts-Uiis avaient assez d'influence auprès (le ce
ratlineurs n'exigent pas plus aujourd'hui pour le gouvernement, pour obtenir les clauses qu'ils de-
sucre "anullé et autres sucres raffinés que les rafli- mandaient et les privilèges accordés aux raffineurs
nîeurl's <les Etats-Uiiis. Alors, je prétends que les américains, d'après moi, étaient aussi avantageux,
arguments de 'lionorable monsieur qui a proposé la protection aussi grande qu'une classe quelconque
l'amendement devraient n'avoir aucun effet sur (le manufacturiers pouvaient raisotnableinent les
cette chambre et je demande il la chambre de ne demander. Qu'étaient ces privilèges' Le raffi-
pas l'adopter. Je veux dire (lue je suis convaincu neur américain n'eut pas l'effronterie de demander
(Iule, ce que nous avons vu dans le passé, se verra au gouvernement d'imposer ui droit sur le sucre
dans l'avenir, c'est-àL-dirie, que les ratlineurs lie se (le qualité inférieure au sucre n° 16, type <le Hol-
prévaudroit pailnit du tarif pour élever leurs prix lande. Il n'eut pas l'effronterie (le demauder au
après la prorogatioii de la chambre. Il a été insi- gouvernement uie protection (le plus d'un demi-
nué dans le jouriial que l'honorable député de ceutin par livre. Il savait bien qu'il n'avait aucun
Urait-sud a cité, qu'aussitôt le parlement prorogé, besoin (le protection. Les sucres pouvaient se veil-
les rattineurs se prévaudront du i d'un centin par dIre à aussi boa marché à New-York qu'a Glasgow
livre pour élever leurs prix. Or, je constate qu'il ou à Liverpool ; et le ratlineur des Etats-Unis avait
y a quelques aiées, les raftineurs, lorsqu'ils en sa protection naturelle, a savoir: le coût du traits-
avaient l'occasion sous le tarif qui existait alors. du sucre (le Liverpool oit de (lasgow à New-York
lie se prévalurent pas de la protection, excepté et aux autres ports aimricains. Et cette protec-
pour conserver les imarchés pour eux-nii - mes. La 1 tion était suffisante. Les raffineurs demandèrent
iielme chose arriverait maintenant et je laisse la plus; ils demandèrent une somie déraisonnable,
que.stiont à la décision (les honorables députés, et je unti demi cettini par livre à ajouter à la protection
crois fermement qIe la résolution de llionorable naturelle. Ce degré de protection, élevé comme
mtonsieur nie s'illposera itas il lit clianire. il l'est, suflisant conne il l'est, est un degré (le pro-

NI. CHARLTON: Le inistre des finances, j tection dont le iafllineur canadien n'est pas satis-
Ci-os, ('ailitél'l'Olr L e ptist .e l fficlt j f ait, ais il veu avoir Ï' de centin par livre et il

dlit a oit la limite poît admettre le sucre en frani-
Seuretiitîle~iîtitei'la dit< 1 îe 111gOuerieiteti ulisepI à14, l'exclusion dles sucr-es admis eii

rnelativement taxs lritss s l sucre et, il ise par les lois, entre les no 14 et 16, type
donne la défense dle sa politique ti le ses su~ de Hollande. L'honorable monsieur a dit dans sonvaits. Il a pli, cependant, être pousse par autr iscours qu'ue trés petite pturtie d sucre le la

Jamaïque est au-dessus dut in° 14, que presque tout
Ni. FOSTER : Nous somnes tots égaux danls le sucre des Antilles n'est propre uti'à <les fins

cette chambre. <le ratinage, et que si nous voulions nous procurer
M. CHARLTON : Le discours <le mon honorable du sucre des Antilles jusqu'au n° 16 pour la cou-

ami qui siége derrière moi (NI. Paterson) a peuti sommation les habitants, nous coistaterions-que
être été ui peu violent et l'honorable monsieur a nous ie pouvons.pas le faire.
pens qu'il valait mieux en atténuer les effets; c'est D'après moi, l'honorable monsieur est dans l'er-
ce qu'il a fait très eflicacement par titi discours reur. •
ennuyeux. Or, cette question sur le sucre, avec •Je crois que ces qualités <le sucre clair de Porto
tous les arguments en sa faveur qu'on a entendus il Rico et les qualités de sucres produits à Demerara,
y a quelques intstants, avec les efforts faits par sont propres ià lit consommation dlaits ce pays et que
lonoralble député de Halifax Nl. Ntairs) pour déro- si oit demandait de ces qualités dle sucre, la produe-

ter' la chambre et le pays par le nonbre de ses tion serait égale à la demande. C'est simplement
clitres, est, cependant, uie questioi très iîpor- parce qjue ces qualités inférieures de sucre sont in-
tante. L'hoiorable monsieur iousi assure que nous portées pour îles fins de raflitiage, parce qu'elles sont
pouvons avoir confiance dans les railineurs, qu'ils propres au rafiinage aussi bien que d'autres qu'on
nttuiseront pas de leurs avantages ; nous n'avousi ie sien est pas servi pour la consommation. Mais
rien à craindre. M. l'Orateur, nous n'avois pas eiv'oyez une coiinaide île 'es sucres -propres à la
besoit de niots mettre dans une position oit nous consommation et la commande sera exécutée. Je
serons obli'és d'avoir confiance dans les autres, où mte rappelle bien que lorsque, jeune, j'étais dans le
nous devrons croire que personne n'exercera lit commerce d'épiceries, on vendait 10 livres île sucre
patience lit peuple de ce pays, lorsqu'ils sontîplacés île Porto Rico et le Moscovade, comme ont les ap-
<ais une position pout faire quelque autre chose. pelait, coutre unie livre dle sucre rafiné. Les comî-
Nous n'avons pas besoin <le nous mettre lans une mandes étaient faites pour ces sortes <le sucres et oi
position oit nous devuronis mettre notre confiance petit produite ces mêmes sottes le sucres aujouîr.
dans les ratineurs ; nous devons prendre la position l'hui. C'étaient les sucres moins clers et mtteil.
pour donner aux ratlineurs ce qfui est juste et leurs, possédant p

l
us de matière saccharine que ceux

raisonnalde et rien de plus. jqui sont aujourd'hui livrés aux consonnateurs par
M. 'ST1Rs.
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nos ratfineurs. C'est un argument tout à fait des prix a été moins élevée aux Etats-Unis qu'au
faux que si la production ne répond pas à la dieman- Canada. La cassonade a été passablement moins
de, nous devons augmenter les droits pour empé- chère et les sucres granulés se sont vendus, en
cher ces sucres de pénétrer dans le pays. La pro- moyenne, j de cent moins cher à New-York qu'à
duct ion est là pour satisfaire aux commandes et si Montréal. Aujourd'hui, le sucre granulé vaut 4R à
on permettait l'importation du sucre jusqu'au n° 16, Montréal et 44 à New-York. A 4¾ centins je n'ai
le peuple serait libre d'acheter directement son su- aucun doute que le raffineur (le New-York reçoit i
cre les Antilles et nos vaisseaux auraient été mis (le centin de plus que le prix auquel il peut le pro-
en réquisition pour transporter ce sucre au Canada, duire, et qu il peut l'exporter en Angleterre ou
pour répondre aux besoins qui s'y font sentir. dans aucun autre pays et le vendre , de centin

Puis, l'honorable monsieur nous a (lit que le su- moins cher qu'à New-York, ou sur le marché amé-
ere jaune raffiné devrait être vendu à meilleur mar- ricain, où il peut élever ses prix grâce à une protec-
cié, si le sucre n° 16 était admis en franchise. Sans tion de % de centin. Le fait est que le sucre amnéri-
doute, cela serait. L'imposition d'un droit sur les cain se vend à l'étranger $3.70 par 100 livres, pen-
sucres au-dessus du n' 14 est faite pour rendre le dant que le même sucre se vend 4J centins la livre,
sucre jaune plus cher. Quel que soit le montant à New-York.
du droit, l'effet est d'augmenter le prix et la M. FO5TER : A quelle date était-ce?
valeur (le tous les sucres et l'imposition d'un droit N. CHARLTON Je prends les chiffres donnés
sur les i¢ 15 et 16 est simplement pour permettre (l h aR LTON : e pren' d es chf rsonés
au raiflineur comme l'honorable monsieur l'a admis par lhonorable députe Brant-sud (M. Paterson).
danis tui moment d'oubli, de vendre plus cher le M. FOSTER : Vous ie savez pas à quelle date ?
sucre jaune. Enlevez les droits sur le sucre depuis CHiARLTON : Non ; on a prétendu que c'était
le n' 14 jusqu'au n' 16 et donnez au consommateur au commencement d'août. Une chose certaine, c'est
le hénéfice des sucres admis en franchise qu'il petit que le rafliieur américain vend, petit vendre et
iiiporter et dont il petit faire usage, qu'il importe- vendra à l'étranger à plus bas prix que sur son pro-
rait et consonnerait en grande quantité, et placez pre marché, et cela, parce qu'il est protégé chez lui
le raffineur dans la nécessité (le vendre le sucre et que le raffineur étranger a un désavantage d'uti
jaille à ui prix moins élevé, nous en retirerons un demi-centin, lorsqu'il veut lui faire concurrence sur
lotbile Lvaitage-inois aurons dt sucre à meilleur soit propre marchté. Le fait qu'il vend à l'étranger

marclié (les raflineurs et nous importerons des An- à meilleur marché que sur soit propre marcié, est
tilles les sucres à bon marché et île qualité supé- une preuve positive qu'il vend sur soit propre iar-
neure. cié à un prix plus élevé qu'il petit vendre sur le mar-

Puis, l'honorable nionsieur cite un grand nombre cité étranger. Nous permettons à nos rallineurs de
île ciitfres relativement aux prix comparatifs île vendre ce sucre 7« le cent par livre plus cher qu'ils
New-York et de Halifax, mais il parle très peu de ne devraient le vetture. L'honorable député île Ha-
3oitttéal et il nous dit que cela ne fait pas une lifax, (M. Stairs) athnet que nous pouvons raffiner
gratiie différence ait consounateur que le droit soit àt aussi bon marcié au Canada que partout ailleurs
de ou d'un centin la livre. Si cela ne fait pas et par conséquent, ce droit permet aux raffineurs de
beaucoup île différence, alors imposez - d'un cen- vendre len' sucre 1tê (le centin île plus par livre que
titi et lonnez-nois du sucre jusqu'au n° 16 dmis le prix dit raffinage, avant que le sucre étranger
en fraichtise ; et, si cela ie fait pas beaucoup île puisse commencer à régler les prix. Nous préten-
diflftrence à personne, nous accepterons le clhange- dlons que cela donne aux raffineurs du Canada un
ment de l'état de choses et nous achèterons le sucre trop grand avantage : que le raffineur américain
ait pflus bas prix qu'il sera vendu. On se plaint a dejà un avatage de 1 centiti sur ses concurrents
qulle les raffineurs canadiens luttent avec désavan- étrangers, par li motioi de l'honorable député de
tage avec les raffineurs américains, parce que les Brant-sud (M. Paterson) et que même cela est in-
frais le transport dut sucre importé des Antilles juste ; mais lor'squi 'oni donne à nos raffineurs un
danis les ports canadiens sont plus élevés, dans une avantage île -I de centin par livre, c'est une grave
certamne mesure, que ceux dut sucre déchargé à; injustice envers notre population.
Newi-York. L'ionorable député (le ilalifax (M. Stairs) nous a

Cela est vrai. . Il y a une différence d'environ 20 dit que les raffineurs américains pourraient essayer
centins par 100 livres, mais si le raffineur n'avait à île vendre au Canada une certaine qualité de sucre
Iayr qu'un droit <le -,% île cent, cela ferait plus au-dessous du prix île revient et que leur but, en
<ite comttîpenîser' cedésav'anttage. Autlieu le 20 centins, agissantainsi, pourraitêtre desedébarrasserdesraffi-
il atrait un droit égal à 50 centins pour le protéger ; neurs canadiens ; qu'ils pourraient adopter ce plan
et eu toite circonstance, un droit ife î1r est suffisant pour s'emnparer dut marché canadien après avoir
pour protéger le raffineutr canadien. Il ne faut pas éloigné la concurrence îles raffineurs canadiens.
ierdre île vue que le raflineur île New--Yor'k tie peut Conuinent le pourraient-ils? Ils ont à lutter ici
pas livrer sa marchandise ait consommateur de contre les rattineurs écossais et anglais, et ils n'ont
Qutubee et île la plus grande partie d'Ontario, à aucun avantage sur eux. Ce serait un mince avait-
alissi bon marclté < ue le raffineur île Montréal ; et tage pour eux d'éloigner le raffineur canadien, même
si le raflineur (le L\ew-Yor'k peut avoir sur la raffi- s'ils le pouvaient, car même après cela, ils rencon-

eur le Moitré-al un avantage de 20 centins lats les treraient ici la même concurrence qu'ils rencontrent
priN payés pour l'importation de la matière brute, dans le monde entier. Il vaudrait autant pour eux
il ird tout cet avantage dans le surplus de fret travailler à ruiner toute concurrence dans n'importe
ju a à payer pour expédier sot sucre au Camda. quel autre pays, par conséquent, c'est absurîe île
Il ni peut pas ion plus lutter auprès des consom- parler de cela. Les raflineurs américains ont à lutter
illmtteurs îles provinces maritimes avec les raffineurs au Canada, contre la concurrence étrangère et s'ils
île hlalifax, parce qu'il y a moins d'avantages à itn- vendent le sucre granulé ou autre qualité (le sucre
p ier du sucre les Attilles ri? New York, que ria au-dessous du prix le revient, dans cet espoir chimné-
lalifax. Il n'y a pas à nier que l'échelle générale rique, comme le prétend l'honorable député (le Ha-
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lifax (M. Stairs), ils sont les victimes d'une illi- le sucre consom-iné au Canada. S'ils ne veulent pas
sion, car tout le monde sait qu'ils ne peuvent pas accepter cela, leur demande n'est pas raisonnable
obtenir un pareil monopole ici. et le gouvernement méritera d'être blâmé pour

L'honorable député de Halifax a fait allusion à permettre à ces industriels (le prélever sur les con.
certaines remarques faites ici par M. Work- sommateurs canadiens $1,800,000 de plus qu'ils
man en 1876, dans lesquelles il parlait du nombre n'auraient droit en toute autre circonstance.
d'ouvriers employés dans l'industrie du raflinage au L'honorable député de Brant propose qu'ils soient
Canada. Il parait iaintenant établi que le nombre forcés de diminuer le tribut qu'ils prélèvent sur la
d'ouvriers engagés nujourd'hui dans cette industrie population du Canada, (le - (le centin par livre et
au Canada ne dépasse pas 70) ou 800 au plus. En qu'ils se contentent d'un profit (le a de centin par
outre, il y a les charretiers, les matelots, et les hom- livre de plus que le prix du sucre importé. Cette
mes de chemins (le fer occupés au transport (le ce proposition nie paraît très raisonnable. Je crois
sucre ; mais ces gens auraient le même ouvrage si que le pays la trouvera aussi très raisonnable et
nous importions notre sucre, car si on ne diminue qu'il considerera que le gouvernement en se sou-
pas la consonnation du sucre dans le pays, il fan- mettant aux conditions posées par les raffineurs et
dra le même travail pour le transporter. Ainsi, ei leur permettant d'exiger b (le centin par livre
mênie en admettant que l'entrée d'un sucre à bon de sucre <le plus qu'ils n'ont droit, manque à soit
marché ruinerait lindustrie du raffinage ait Canada, devoir envers le pays, et fait plus qu'il ne doit en
c'est une bien grosse somnne que $1,800,000 que les faveur les ralinieurs.
consommateurs sont obligés (le payer par suite (le L'honorable député deH-alifax ( Stairs) fait une
ce tarif de 1 (le centin par livre, si les ratlineurs comparaison entre le prix du sucre brut en entre-
jugent a propos (en profiter, dais le seul but de pôt à Montréal en 1878, et le prix du sucre brut à
procurer de l'ouvrage à ces sept ou huit cents ou- Montréal aujourd'hui. Qu'est-ce que cette compa-
vriers, lme en supposant que ces ouvriers ne raison a à faire avec la question qui nous occupe ?
puissent trouver d'ouvrage mille part ailleurs, 11 e s'agit pas d'une comparaison entre les prix, il
e est payer biei cher pour leur conserver leur occu- s'agit (le savoir si le gouvernement fait aux rallineurs
pation. (es conditions qui leur donnent un avantage illégi

On dit qu'en liminuant trop les droits sur le time. Les raffineurs du pays sont-ils en position
sucre, on porterait atteinte à noti e commerce avec d'exiger, s'ils le veulent en se coalisant, (les prix
les Antilles, mais la proposition de Ilhotorable plus élevés que ceux qu'ils devraient recevoir?
député le Brant n'est pas d'adopîter un tarif qui Voilà la question. Il ne s'agit pas de savoir quel
empêcherait nos railineurs d'exploiter leur industrie était le prix du sucre brut ei 1878 ou ei 1856, ou à
avec protit. il ne cherche pas à faire fermer les toute autre époque île notre histoire. Sans doute
ratineries canadiennes ; il ne cherche pas à les que le sucre se vendait plus cher en 1878 qu'à
mettre lans une position qui les empêcherait île présent. L'honoralde député ignîore-t-il l'effet (les
réaliser les cs: il lemale simplement au primes accordées pour encourager la production liu
gouvernement (le permettre l'entrée en franchise sucre en Allemiage et eu France? Ignore-t-il que
d'une certaine qualité île cassoitade dont les con- grâce -à ces primes, le prix du sucre est allé sans
sonunateurs peuvent faire usage et dont ils feront cesse en diminiuanit et que depuis quelques années,
usage, si elle est admise en franchise, jusqu'à 16 il est plus bas qu'il n'a janais été dans aucun PaYs?
degrés, type île Hollande. Il demande île plus que Mais cela n'a rien à voir avec la questionu de savoir
le droit sur le sucre ne dépasse pas une limite qui si les ratlineurs auront droit d'exiger ( le centin
permettrait aux ratlineurs (le faire un profit raison- par livre de plus qu'ils n'out droit d'avoir ici ou
iable, mais inon pas îles profits exorbitants. Il ailleurs.
prétend qu'une protection d'un leni-centin serait L'holnorable député lit ensuite que le sucre
amplement suilisante. Puisque l'honorable député raffiné (le Halifax ne se vend que 4j centins la livre.
île Hialifax piéteid que les rtfiineurs canadiens Comment explique-t-il qu'à Montréal, il se vend 4ý
peuvent produire à aussi bon marché que ceux la livre ? Le sucre le Halifax est-il d'une qialite
d'aucun autre pays, ils n'ont besoin d'aucune pro- inférieure à celui de Montréal ? Manque-t-il le l'es-
tection, mais l'honorable dépiti de Braut-sud lit : prit d'entreprise nécessaire pour étendre ses opéra-
donnez aux raffineurs ie protection d'un demi- tions comme il pourrait raisoitnableienit s'y atten-
centin par livre, pour faire disparaître tout doute are avec l'avantage de 10 à 20 centins par 10)
qu'ils puissent contrôler leur propre marché, mais livres sur le sucre raiiné de Montréal ? J'ai mes
ne leur accordez pas -1 de centin par livre, ce qui doutes sur les prix donnés par l'honorable député.
leur permettrait (le voleri le consommateur cana- je ne puis concevoir qu'il y ait une telle différence
dien selon leur hon plaisir ;ne leur tldonnez pas jý< île entre la liste régulière
centii par livre <le sucre, de plus qu'ils iiont dhroit Halifax. - 1K îles prix entre Montréal et
d(avoir. Dans cette (uestioit, le gouvernement, comme

l'otite l question se résuimie à ceci : le gouverne- c'est son habitude, a pris en considération d'autres
ment coutiuttera-t-il à permettre aux rifflineîrs de iuntérêts (itqe ceux île lt population. Il s'inquiète
nous faire payer $1,.800,000 de plus pour notre sucre fort peu des millions de consommateurs qui achiè-
que nous n :aons a payer si nous l'iiportimus, ou tent le sucre ou quoique ce soit ; mais il est plein
les ratieurs set-ont-ils obligés de réduire leurs pro- d'égard, pour les quelques centaines ou les quelqies
fits île ,500,000 par anmée ? L'amendement île miliers de ceux qui se chargent de pourvoir auX
l'honorable député de Brant permet encore aux besoiis îles tiillions d'autres. S'il peut amener
ratlineui-s (le réaliser ait delà îd'uin million de profit, l'argent dans les coffres d petit nombre aux dépens
et assurément, cela devrait leur suflire. Si les ide la masse die la population, il est prêt à le faire
quelques ratliiieurs it Caiala peuvent raffiiier cela a été son occupation constante depuis 1879.
aussi bon marché que les ratlineurs étrangers, ils Cette loi qui permettra aux raffitneurs de réaliser
levi-aient être satisfaits d'ui tarif qui leur permet- îles bénéfices illégitimes d'au delà d'un million de
trait de prn-élever X1 ,00,000 ou ,200,000 sur tout piastres, n'est qu'un écliantillon île la politique ibis

M. CmmAcrox.
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gouvernement, et c'est de cela que le peuple et la
cuambre lui demanderont compte. La résolution
actuelle demande simplement qu'on accorde aux
droits du peuple canadien autant de considération
qu'aux droits de quatre ou cinq raffincurs. Elle
demande que les intérêts <le cinq millions de Cana-
diens pèsent autant dans la balance que les intérêts
le cinq ou six cents lionmes qui sont employés

dans cette industrie. Elle demande que le gouver-
unment en traitant cette question se' laisse guider
par le principe du plus grand bien pour le plus
grand nonbre. Mais au lieu de se laisser guider par
des considérations de cette nature, le gouvernement
préfère garder toutes ses faveurs pour les quelques
intéressés dans une ou deux ralfineries à Montréal
et une oit deux à Hialifax. Ces industriels disent :
nous voulons telle et telle chose, nous voulons que
le gouvernement exclut toutes les qualités <le sucre
uit pourraient faire concurrence au nôtre ; nous

voulons que les importations soient limitées au n°
14 au lien du n° 16 ; nous voulons que le peuple ne
puisse pas importer le sucre de Moscovado, ni le
sucre le Porto Rico dont il pourrait faire usage ;
nons voulons que le gouvernement impose un droit
<le ( le centin par livre sur tous les sucres au-
lessts du n° 14; et bien que nous prétendions pouvoir
raffiner à aussi bon marché que les raffineurs d'au-
cun autre pays, nous voulons être mis en posi-
tion de pouvoir voler le peuple (lu Canada de i de
centii par livre sur 2.30,000,000 de livres par année,
ce qui fait une sonne d'environ $1,800,000. Et
ces rafltineurs veul it le plus qu'on s'en rapporte à
eux pour ne pas abuser de ces avantages et traiter la
poptlation avec justice. Le parlement a le devoir
de voir lui-même à ce que le peuple soit bien traité,
il ne doit pas s'en rapporter pour cela aux irionopo-
leurs, -dans l'espérance qu'ils se montreront cléments
et jistes.

Nous sonumes ici pour défendre les droits du
peuple. Cette chambre représente une population
de cinq millions et non quatre ou cinq raffincurs,
ut par conséquent, nous devons surveiller les inté-
r0ts des cinq millions et non ceux (les quatre ou
Cing raffineurs. Il y a assezlongtemps que cet état
de choses dure. Il est temps que ce gouvernement
se mette à l'Suvre et travaille dans l'intérêt du
grand nombre, laissant le petit nombre se protéger
lii- même.

Nous i'avons pas d'objection à un droit de - cen-
titi par livre, bien que ce droit soit déjà aussi élevé
qu'il puisse. être. Je suis d'opinion qu'un droit de
2. nils par livre sauverait amplement aux raffi-
neirs toute la protection dont ils ont besoin. Cinq
<liximles de centin est plus que suffisant, et si le gou-
vernement n'accède pas à une demande aussi raison-
riable, s'il nie veut pas que les raffineurs n'aient que
ce qu'il leur faut pour.réaliser un bénéfice raisonna-
ble. s'il persiste à vouloir les mettre en position
d'exigemr du peuple 1, centin parlivre desucre le plus
que lesratfineurs américains, le ministre des finances
coumremndra, j'en suis certain, s'il est juste et s'il y
a moyen de le convaincre par les arguments, qu'une
seiiblable politique n'a aucune excuse. Je suis
certain que comme ministre les finances du Canada,
il ne pourra s'empêcher le le reconnaître, vu que
par sa position, il est le gardien des intérêts du

etîple et nion de ceux de quelques hommes ; son
devoir est le travailler en faveur de la grande
uIlsse (le la population, de voir à ce qu'elle ne soit
pas pillée, ni exposée A être pillée pardes syndicats,
coume elle le sera si l'intention du gouvernement

à propos de cette question <le droits sur le sucre est
mise à exécution.

M. WOOD (Westmoreland): Je n'ai pas l'inten-
tion <le retenir la chambre longtemps sur cette
question. Il n'y a qu'un ou deux points sur les-
quels je désire attirer l'attention, avant que le vote
soit pris. Les arguments de l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) ne sont, dans mon
opinion et dans celle de la chambre, je c-ois, qu'une
répétition de ceux <le l'honorable député de Brant-
sud (M. Paterson) qui les avait déjà donnés avec
beaucoup plus le force et de détails que l'honorable
député de Nordfolk-nord. Ces arguments ont été
si victorieusement refutés par les faits et les chiffres
cités par le député <le Halifax (M. Stairs) que je ne
veux pas revenir sur ce qui a été dit, pour répondre
à mon prédécesseur.

L'honorable député qui a proposé cette résolution
demande que le droit sur le sucre raffiné importé
au Canada soit diminué de d de centin par livre à-
centin. La seule raison qu'on donne pour fairecette
demande, c'est' que c'est le droit qui existe aux
Etats-Unis. Je ne crois pas, et j'espère qlle la
chambre partage mon avis, que ce soit là une raison
suffisante. Les partisans <le la résolution ne tiennent
pas compte de la différence dans le prix <le la ma-
tière brûte, différence que l'honorable député <le
Halifax à expliquée. Il est vrai qlue cette différence
n'est pas considérable, niais elle doit compter dans
l'étude d'une question comme celle-ci ; et nous
savons tous qlte le sicre brut peut-être livré à un
peu meilleur marché sur un marché considérable
comme celui le New-York, <que sur le marché <lu
Canada. Les honorables députés <le la gauche ne
tiennent pas compte, non plus dui caractère différcnt
de ces deux marchés. S'ils voulaient examiner la
liste les prix lans les grandes villes les Etats-Unis
ou à Londres et les autres grandes villes d'Angle-
terre, ils verraient qu'il y a sur ces marchés les
qualités de sucre cotées beaucoup plus haut (Iule le
sucre granulé, cette cote est <le ý, de h centin et
quelquefois <le l centin plus élevée que celle du
sucre grantlé.

Le sucre granulé est à peu près la plus base qua-
lité de sucre raffiné sur ces marchés et ilest très rare
quenous y voyonsla cassonade rafinée, cotée. Cela
fait voir que sur ces marchés il se fait une beaucoup
plus forte consommation qu'au Canada, les qualités
supérieures <le sucre raffiné. Ici, la proportion,
telle qu'établie par les raffineurs et les épiciers est
d'environ un tiers de sucre granulé, lui est la plus
haute marque de sucre raffiné qui se vende en quel-
qIe quantité au Canada, et deux tiers de casso-
nade.

Le fait de réduire les droits ferait du Canada un
marché à sacrifice pour l'écoulement le ecs qualités
inférieures que les grandes raffineries les Etats-
Unis et le l'Angleterre sont en quelques sorte obligé
de produire, et pour lesquelles il n'y a pas e
demande dans ces pays. Une des raisons pour les'
quelles nous avons un tarif <le - le centin c'est
que nous voulons protéger nos raffineurs sur nos
propres marchés et les mettre en état de répondre
aux denaides considérables qui existent ici pour la
cassonade.

Il y a un autre point dans l'étude de cette ques-
tion dont nos adversaires ne tiennent pas compte,
mais qtui a été signalé par l'honorable député
d'Halifax (M. Stairs), et ce point important, c'est
l'étendue du marché.
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Nous savons tous que le marché du Canada est peut-il être excusable de vouloir voler les consom-
très restreint comparé aux marchés anglais et amé- mateurs canadiens de , centin par livre sur tout
ricains ; et si de grandes manufactures, en sacri- le sucre qu'ils consomment, pour mettre, comme il
fiant leurs produits, peuvent s'emparer d'un marché dit, cet argent dans la poche des raffineurs? Cet
restreint et le contrôler, elle ne peuvent pas le faire argument de l'honorable député a été entièrement
sur un grand marché. Ce point me semble être un refuté par l'honorable député de Halifax qui a cité
argument irréfutable en faveur d'un droit plus élevé des chifres et des faits puisés à différentes sources,
au Canada quiaux Etats-Unis. et qui n'ont pas été même attaqués par les orateurs

Si un droit (le de centin est sutffisant aux de la gauche; ces chiffres prouvent clairement,
Etats-Unis pounr protége'r les raffineurs, il n'est que que les prix dlu sucre au Canada diffèrent très peu
raisonnable <le croire qu'un droit de d (e centin de ceux qui ont cours aux Etats-Unis et dans les
est nécessaire au Canida pour empêcher les rafli- autres pays. Ils prouvent que la protection, tout
neurs des Etats-Unis et de l'Angleterre de venir y en maintenant nos manufactures en opération, n'a
écouler leurs produits à sacrifice. pas, en réalité, augmenté le prix du sucre pour le

Il y a ici un point que je tiens à éclaircir. Quand consommateur.
je dis que le Canada deviendrait un marché à sacri- La doctrine le la droite sur ce point, c'est que
fice, je nie veux pas dire que les prix de cette mar- nous croyons qu'une certaine somme de protection
ehandise seraient abaissés d'unemanièrepermanente est nécessaire, afin que nous puissions raffiner le
et que les consommateurs paieraient leur sucre à sucre lui se consomme au Canada ; et pour le
meilleur marché qu'à présent. démontrer, nous n'avons qu'à étudier les enseigne.

Dans mon opinion, l'abaissement les droits au- ments du passé. Nous savons tous qu'avant l'in-
rait pour effet que les grands ratlineurs des Etats- troduction de la politique nationale, alors que les
Unis enverraient ici une quantité suffisante le leurs principes (le nos adversaires étaient appliqués, le
produits pour y être vendus à sacrifice qu'ils force- raffinage du sucre avait cessé au Canada. Nos
-raient nos raflineurs à cesser leurs opérations, et marchés étaient encombrés, non de sucre brut
lorsqu'ils auraient obtenu le controle du marché venant des Antilles, niais de sucre raffiné acheté
canadien ils éléveraient leurs prix et les consomma- aux Etats-Unis, et une faible partie en Angleterre.
teurs paieraient le sucre plus cher qu'aujourd'hui. On n'a pas donné de raison et on n'en peut pas

L'honorable député de Norfolk a relevé les donner pour démontrer que si on adoptait la même
remarques le l'honorable député de Halifax au sujet politique aujourd'hui elle ne produirait pas les
de notre commerce avec les Antilles Ce dernier mêmes résultats, que nos raffineries ne fermeraient
fait remarquer qu'une très petite proportion du pas leurs portes et que le Canada ne perdrait pas
sucre exporté aujourd'hui des Antilles et classée tous les avantages indirects qu'il retire <le ces
-*au dessus du i° 14, type de Hollande. La seule industries.
réponse de l'honorable député le Norfolk-nord à cet Les chiffres cités par l'honorable député de Hali-
argumenit, c'est que si les qualités supérieures de fax prouvent aussi que les raflineurs ulit Canada ne
sucre étaient admises ici en franchises, elles pour-. prennent pas avantage du tarif pour augmenter le
ramnt être rattinées dans les Antilles et expédiées prix dtu sucre pounr le consommateur. On en trouve
'au Canada. Il semble désirer qulle cela ait lieu ; on la preuve Ci comparant nos prix avec ceux des
dirait qu'il voudrait qulle la cassonade railinée que autres pays et aussi en consultant l'histoire de
la population canadienne consommne actuellement l'industrie <lu rafliage au Canada. Nous savons
fut remplacée par les sucres manufacturés dans les que les capitaux considérables ont été placés dans
Antilles. Si c'est là son but, il est contraire i la cette industrie ; ces raffineries ont été en opération
politique que le gouvernement croit être la plus plusieurs années, mais les ralineurs n'ont pas
avantageuse au pays. Le gouvernement croit qu'il réalisé le profits excessifs et les actions des com-
est préférable que notre population continue à faire pagnies le ratlinage ont souvent été mises sur le
usage des cassonades ratlinées, qui sont une bonne marché et rarement elles out rapporté plus que le
qualité de sucre et sont fabriquées ici, au lieu pair et bien souvent moins. Ces compagnies n'ont
de sucres bruts le qualités supérieures qui jamais, du moins ià mia connaissance, déclaré <le
seraient fabriquées dans les Antilles. L'attitude dividendes exorbitants ;'je c-ois même qu'à Halifax
prise par l'honorable député re paraît manquer le elles ont fait faillite, et que les premuiers capitaux
logiue sous plusieurs rapports. Il <lit qIue ce engagés ont été perdus. Je suis convaincu que
droit a Pour eifet le mettre < de centii par livre la chiaibre sera d'opinion que tous ces enseigne-
dans la poche îles raffineurs canadiens, et au lieu mîents du passé sont une r-épouse suffisante à tous
de cela il propose de mettre ( le centin dalIs leurs les ar'guments que les orateurs de la gauche ont
poches. Ce serait accorder aux ratlineurs un bonus apporté à l'appui de la résolution qui est devant la
qu'il évalue à 1,000,000 environ. S'il croit qule cha.e, et qui, je l'espre, ne sera pas adoptée.
'c'est l'à l'effet dli tarif, il manque certainement de
logique en demandant l'imposition d'un droit de ' M. M1'MULLEN :Je n'avais pas l'intention <le
<le centiuîs par livre sur tout le sucre imîî- prendre part à ce débat, sans certaines remarques
porte au Canada. Si j'étais convaincuî que ce droit faites par l'honorable député qui vient <le reprendre
augmente d'autant le prix du sucre au Canada, son siège. Lorsque l'honorable ministre des finan-
j'avoue que je n'accepterais pas la proposition le ces a prononcé son exposé budgétaire, il a mis le
l'honorable député. De deux choses l'une : ou je public sous l'impression qu'il accordait l'admission
demanderais l'admission en franchise du sucre le en franchise du sucre. Par tout le Canada, la
toute qualité, ou je suivrais le conseil le l'honora- presse conservatrice a proclamé avec for'ce éloges et
ble député le Brait-suld en demandant un tarif réclame les avantages que le peuple devrait retirer
purement <le revenu sur tout le sucre qui entre 'de la nouvelle situation qui lui était faite sous le
dans le pays. rapport duli sucre. Lhonorable ministre disait

L'honorable député prétend qulle ce droit est un qu'il allait donner au peuple lui déjeuner libre
vol. S'il ci-oit que ce droit est un vol, comminent (le tout impôt. Mais lorsque nous étudions la
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question aussi clairement que l'a fait l'honorable
député <le Brant-sud (M. Paterson), cette après-
midi, nous voyons que loin dadmettre le sucre en
franchise, l'honorable ministre donne aux raflineurs
un avant.îge qui n'est pas nécessaire et auquel ils
nl'ont pas droit. Cette modification du tarif n'a
d'autre résultat que d'obliger le peuple à payer
.%00,00l de plus qu'il ne devrait.

)'après les remarques de l'honorable député de
Brant, et d'après les extraits (les journaux conser-
rateurs gu'll a cités, il est évident qu'une protec-
tion de ,ý« centin aur lieu . le - centin serait
atimpleient suffisante pourt les raffineurs. Je n'ai
pas le moindre doute, et je ne crois pas que le pays
en ait, que si le ministre <les finances était sincère
Ams la déclaration qu'il a faite à la chambre et au
pays, il a été cruellernient tr'omîpé. Sans doute qu'il
n'est pas li raffineur pratique et qu'il ne sait pas
au juste la sonmu de iprotection qui est nécessaire
aux r'aliiiieits canadiens sous la politique nationale.
Ceux dles honorables députés qui siégent à ses côtés'
et qui sont intéressés dans cette industrie lui ont
Ovidemlient fait savoir le quelle protection ils
avaient besoin et par ce moyen, ils se sont asurés,
dans la modification du tarif un avantage illégitime
et non justifié par les besoins de cette industrie.

lloiorable député a parlé de la quantité le
cassonade consommée au Canada. Il a lit que les
deux tiers du sucre consonmmé sont du sucre jaune,
et que le sucre importé des Antilles n'est pas <le telle
qualité qu'il puisse remplacer le sucre jaune fabri-
qué dans le pays. Les députés qui voudront se
reporter au temps où les changements au tarif
ont été proposés en cette chambre, se rappelleront
qu'un hoime de Cuba qui était venu ici dans le
lbut d'établir un connerce de cet article entre les
leuv pays, nous a alors soumis deux échantillons de
sure. Il était sous l'impression que ces sucres lui
n'étaient pas raffinés, mais seulement clarifiés, pour-
raient être consonués en grande quantité au Cana-
da : niais il s'est aperçu après les modifications au
arif. que ces sucres seraient sujets à un droit à

de centin par livre. On a dit encore qu'il n'y avait
pas ',, <le tout le sucre <le cette ile qui était le qua-
litél de plus de 14 degrés, type <le Hollande. J'ai
eui l'oecasion dl'en parler avec un homme qui était,
allé l dans le but d'y établir un commerce, et il
i'a dlit que 40 pour cent de leur sucre est clarifié à
un point qu'il est au-dessus de 14 degrés type de
lIollanle, et qu'il est classé sous le ul' 16. Il est
évideit que les i'atlineurs canadiensdésirent exclure
e' sucre, afin de conserver le niarchré pour eux. Ils
ne \eulent pas que les classes pauvres aient le pri-
rilge dl'acheter à bon marché cette qualité de sucre
qua 'elles consomment. Nou seulement ils veulent
moi'<nopoliser tout ce sucre raffiné en Canada, mais
ils veulent encore monopoliser la cassonade, afin
d1e s'occuper <le tout le marché ; et la raison pour
laielle les députés île la droite veulent conserver
ce privilge x raffineiirs en vertu <le la loi, est
que l'on veut accorder i ces derniers le monopole
'lu itmarche, canadien pour le sucre granulé et la
<assotadle, Je crois que cela est évident.

Les honorables députés de la droite ont encore
dé'chtrté qur'îen 1878, nous importions plus <le sucre
dles Etats- Unis que u le la Grande-Bretagne. J'ai
devant moi les <données statistiques qui prouvent
que nous cri importions 47,611,106 lbs <le la Grande
I -etagne, ttnmdis qie nous n'en ex portions que 40,-
S97, 26!9 Ms (les Etats- Unis. Les honorables députés
font dloue erreur. Je ne vois pas pourquoi nos fa-

bricants ne pourraient pas lutter aussi bien que les
fabricants américains avec un tarif protecteur de A1
<le centin par livre. Assurément, nous pouvons
imiporter le sucre brut dans nos ports, disons à Ha-
lifax, oit demeure mon honorable ami, à aussi bon
marché que peuvent le faire les Américains. Je
crois que si nous voulons établir un commerce
entre le Canada et la Jamaïque, commerce qu'on
nous a tant van té, nous pourvons importer lt matière
brute à aussi bon marché qu'on peut l'importer à
Boston ou i d'a utres endroits où l'on raffine le sucre
Nos raffineurs ne peuvent-ils pas raffiner le sucre à
aussi bon marché que peuvent le faire les Améri-
cains ? La main d'Suvre n'est-elle pas aussi bon
marché au Canada qu'aux Etats-Unis ? Ceux qui
sont engagés dans cette industrie, ne peuvent-ils
pas vivre à aussi bon .marché au Canada qu'aux
Etats-Untis? Je crois que les loyers et toutes les
choses nécessaires à la vie sont moins chères ici
qu'aux Etats-Unis.

Je voudrais savoir pourquoi les ratlineurs en Ca-
iada ne se trouvent pas aussi bien protégés que- le
sont les raffineurs américains avec un droit (le /'A de
centin par livre. Il est évident que les députés <le
cette chambre, qui sont intéressés dans cette in-
dnustrie, ont dû influencer le ministre <les finances,
et qu'ils ont obtenu <le lui, duns des circonstances
qI'il ignorait complètement, <les conditions beau-
Coup plus avantageuses qu'il n'était nécessaire de
leur en accorder même dans lebu'nt le maintenir le
principe de ce qu'ils appellent la politique nationale.
Je prétends que la position des raffineurs est beau-
Coup plus avantageuse aujourd'hui qu'elle n'était
auparavant, parce qu'ils peuvent maintenir leur
industrie avec beaucoup moins de capitaux. Il
faut beaucoup moins le capitaux aujourd'hui potr
exploiter une raffinerie qu'il en fallait auparavant.
8ous l'ancien tarif, ils devaient payer les droits, ce
qui représentait uni fort capital. Quand ils von-
laient sortir leur sucre de l'errtt'epiît, il leur fallait
déposer un montant pendant un tenips considérable,
jtusqut'à et que le sucre fût vendu aux consomma-
teurs et qu'ils en eussent fourni la preuve ; même
ils étaient obligés <le le vendre aux marchands <le
gros avec un délai <le -30 ou 60 jours et d'accorder
lui accompte. D'apès le tarif actuel, ils ne seront
pas obligés <le payer un seul centiti ; ils n'ont qu'à
acheter la matière brute, sans payer <le droits, et
ils n'ont qu'à payer les frais <le transport, voilà
tout. Quand leur sucre est raffiné, ils peuvent
l'offrir en vente sur le marché, sans qu'il ne leurr en
toite rien.

Sonimne t.oute, les manufactures ont beaucoup
plus d'avantages aujourd'hui, et il est évident que
les dléputés qui sont engagés dans cette industrie le
savent ; et quand ils ont fait consentir le ministre
des finances à imposer un tarif de -f, <le centin par
livre, je suis convainicu qu'ils savaient dans leur
conscience que ce tarif leur serait beaucoup plus
avantageux, qu'ils réaliseraient plus <le bénéfices, et
cela plus facilement que sous l'ancien tarif.

Mon honorable amii a lit que si nous réduisions
les droits de manière à permettre aux rafflineirs
les Etats-Unis <le vendre leur sucre en Canada, ils

les vendraient à si bas prix, que cela aurait pour
effet de faire fermer les portes de nos raffineries, et
qu'rprès avoir' ruiné notre industrie, ils éleveraient
ensuite les prix aui détriment des consommateurs
dît Canada. A ce sujet, je demanderai t mon iono-
rable ami où se trouveront les raffineurs de la
Grande-Bretagne pendant tout ce temps?
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Laisseront-ils les raffineurs américains agir à leur
guise sur le marché canadien, tel que le suppose
l'honorable député Ne peuvent-ils pas exporter
leur sucre sur le marché canadien à des conditions
aussi formelles que pourront le faire ler Américains,
et profiter par là des circonstances? En supposant
même que les Américains viennent vendre leur
sucre à sacrifice sur notre marché, je voudrais bien
savoir quelle seriait la position des raffineurs anglais
du monent que les Américains voudraient élever
leur prix. Les importateurs canadiens pourraient
inunédiatement ordonner leurs commandes à Liver-
pool, à Manchester ou à Glasgow, et dans un très
court espace de temps, ils pourraient offrir (lu sucre
en vente sur le marché canadien en concurrence au
sucre américain, et cela, aussitôt que les raffineurs
américuius chercheraient à vendre leur sucre au-
dessus du prix (lu marché.' Nous avons déjà enten-
du faire ces déclarations en chambre.

Les honorables députés de la droite veulent faire
croire au peuple que si l'on touche à la politique
nationale, si l'on touche aux priviléges que cette
politique accorde, si l'on permet aux Etats-Unis (le
venir faire la concurrence au Canada, immédiate-
ment, nous verrons les prix augmenter. Eh bien,
M. l'Orateur, c'est un argument cousu le fil blanie
nous l'avons déjà réfuté tant de fois qu'il est inutile
d'y revenir. Connaissant comme nous les connais-
sons les établissements de rattinerie en Angleterre,
je nie suis ainusé le voir mon honoralble ami faire
une telle assertion en chambre, quand il sait qu'elle
ne peut soutenir un instant la critique. Il sait
très bien que du moment que l'Angleterre aura
l'occasion de faire la concurrence, elle pourra ex-
porter n'importe quelle quantité le sucre au Canala.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. .:MULLEN L'honorable député de Brant-

sud (M. Paterson) a longuement discuté la politi-
que du gouvernement au sujet île l'augmentation
îles droits sur le sucre. Il a critiqué la politique
qui a été adoptée dernièrement. Il s'est efforcé de
démontrer, et je crois qu'il y a très bien réussi, que
les derniers changements ont été faits <lns l'intérêt
les raffineurs de ce pays. Je me suis efforcé de

reiiarquer que, dans mon humble opinion, on a dû
influencer le ministre îles finances, et je ne m'étonne
pas de ce fait. A moins l'être lui-même un rati-
nent pou- pouvoir juger de la nécessité d'accorder
aux ratineurs canadiens une faible protection con-
tre les raffineurs américains ou anglais, il lui était
imiiiossille île bien connaître les intérêts îles con-
soînunateurs. -le demanderai au ministre îles
finances, qui se trouvait près île lui pont- faire
valoir les intérêts des consomnateurs, quand ses
amis politiques, les Keiney, les Wood, et Dickey,
enfermés secrètement avec lui dans son sanctuaire
politique lui demapdaient des changements au tarif
afin île mieux protéger les rafineurs ? Personne.
Cepcndlant, il était censé agir dans l'intérèêt du peu-
ple ; mais au lieu d'agir ainsi, je n'ai ps le moindre
doute qu'il s'est rendu aux demandes les raffi-
neurs et quil leur a accordé tout ce quils denan-
daient. Nous en avons la preuve aujourd'hui.
Quand il est venu déclarer à la chamiibre qu'il avait
accordé au peuple qu'il aime tant, le privilège
d'acheter son sucre franc île droits ; quand il a dé-
claré que les classes ouvrières, les cultivateurs et les
consonmnateurs ne paieraient plus dorénavant au-

M. McMI'LLEN.
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cun droit sur les articles nécessaires à la vie, nous
voyons que lans le même temps, il plaçait les raffi-
nieurs lans une position à pouvoir arracher du peu-
ple une sonmne de $1,800,000 sans que le trésor
public puisse en bénéficier d'un seul centin. L'on
soutire ce montant uit peuple lans le seul but de
permettre aux raffineurs de continuer leur com-
nerce. Aux Etats-Unis, où le peuple est si émui-
ieminent protectionniste, et où la protection a été
poussée jusqu'a ses extrêmes limites, on n'ac-
corde qu'une protection de - par livre ; niais nos
ratlineurs ont cru qu'il leur fallait une protection
dau moins ( le centin par livre.

Si vous comparez les prix du sucre au Canada
avec ceux de New-York et de Boston, vous verrez
qu'ils sont les mêmes à l'exception du droit de à
île centin et des frais de transport en plus. Je suis
convaincu que les raffineurs continueront à extor.
quer îles consommateurs tout ce que le tarif leur
permettra d'extorquer. En d'autres termes : Si le
ministre îles finances avait adopté une loi qui aurait
permis aux contriluables l'aller à chaque porte
percevoir une certaine contribution pour les rafli.
nteurs, ces gens auraient perçu dans chaque famille
composée île cinq personnes une somme de 60 cen.
tins pour maintenir les raffineurs dans leur condi-
tion actuelle. S'ils avaient demandé îles souscrip-
tions pour la somme entière, ils auraient perçu un
montant de $1.80 dans chaque famille.

Mais en admettant qu'un droit de -j'A de centin
serait une protection raisonnable et suffisante pour
letu- assurer le marché et pour leur permettre <le
raffiner le sucre,' le montant -perçu lans chaque
famille serait <le (;0 centins.

On a fait un autre changement dans l'intérêt des
raffineurs. Lorsque le ministre des finances fit son
exposé budgétaire, il déclara qu'il accorderait une
prime pour la fabrication lu sucre de betterave.
Il a lit qlue cette prime ne serait accordée que pen-
dant une année ; mais il a ensuite changé d'opinion
et il a étendu ce délai à deux ans. Cela est réelle-
tuent un avantage pour les raffineurs, et équivaut
pour eux à un droit de * de centin. Ils se servent
actutelleinent de sucre île betterave, et je crois qu'ils
ont adopté un nouveau procédé par lequel ils fabri-
quent un sucre clarifié de qualité inférieure à celui
que l'on produisait il y a quelques années. Sous
un tarif qui accordait une protection de l de cen-
tin par livre et u prime sur le sucre de betterave
afin d'encourager la production île ce sucre en
Canada, sucre que les ratfineurs peuvent acheter au
prix qu'ils offrent, nous nous trouvons A donner aux
raffineurs la chance île pouvoir réaliser les béné.
fices énormes pendtnt au moins deux ans.

L'houorable léputé (M. Stairs) a parlé îles avan-
tages dut raffinage du sucre dans ce pays. Dans
mon opinion, le peuple se trouverait à y gagner si,
quoique je sois opposé au mode les pensions (le re-
traite, l'on mettait à la retraite tous les raffineurs
du pays et que l'on tût le sucre sur la liste îles
articles admis en franchise. Je prétends que laloi
lia plus pernicieuse laits un pays est celle qui oblige
un homme à contribuer le son propre argent à la
prospérité financière d'un autre. Je suis heureux
de voir que certains particuliers des Etats-Unis,
dans l'intérêt de l'immntense classe le consommateurs
île ce pays, sont à la veille de soumettre toute cette
question de protection ai jugement de la cour Su-
prême îles Etats-Unis, ou l'on doit discuter la cons-
titutionnalité île cette loi, et j'espère que cette cour
en viendra a la conclusion qu'elle est inconstitu-



[10 SEPTEMBRE 1891]

tionnelle, comme elle doit l'être dans tous les pays.
Je désire attirer l'attention de la chambre peu-
dant quelques instants sur la question de notre
commerce avec la Jamaique. Le ministre des
finances est allé à la Jamaïque, ce qui nous a occa-
sionné les dépenses considérables sans doute, afin
d'établir un commerce le plus libre possible avec
les habitants de cette île. Si ious en jugeons par
sou discours, il a dit au peuple de la Jamaïque que
le Canada voulait négocier un traité de commerce
qui permettrait de commercer le plus librement
possible avec cette île; mais lorsqu'il fut de retour,
lorsque les raffineurs de Halifax et les autres villes
vinrent le rencontrer, il s'est aperçu que de tels
arrangements seraient tout-à-fait contraires aux
intérêts (le ces gens, de sorte qu'il ne pût remplir
lit promesse qu'il avait faite au peuple <le la Jamaï-
qIue.

Il eut été assurément avantageux pour nous que
nous eussions obtenu le contrôle du commerce de
cette île. Je veux donner une idée les produits
que la Jamaïque importe dles Etats-Unis et qu'elle

1umirrait importer <le notre pays. Pendant les douze
nois finissant le 30 novembre dernier. la Jamaïque

a importé les Etats-Unis ries marchandises pour
une valeur <le $2,6'40,000, y compris plusieurs
articles, pour l'exportation desquels nous aurions
pu rivaliser avec nos voisins. Ces articles coin-
prennent: Le pain et les biscuits, $63,000; le beurre,
,S103,000; le fromage, $39,000; le poisson salé,
,s2,000; le hareng, le maquereau et le saumon salé
et mariné, $35,000 ; la farine blanche, $875,000;
lesciaussures, $46,000; les pois et les fèves, $7,000;
le savon, $14,000; le pin blanc, $78,000; articles
le cliapellerie, $50,000.

Pendant la même période, les exportations <le
lit Jamaïque aux Etats-Unis se sont élevées à
$3,800,000. Ces chiffres montrent clairement de
quel avantage aurait été, pour nos cultivateurs,
l'établissement d'un nouveau marché à la Jamaïque,
iméine dans cette proportion limitée, pour plusieurs
des produits que nous pouvons facilement fournir.
Nous aurions pu obtenir ce marché, n'eût été
<pue le ministre des finances a sans doute trouvé, à
son retour, que nos raffineurs ne pourraient réaliser
les bénéfices qu'ils étaient anxieux de réaliser, en
permettant l'établissement de ces relations le coin-
miieree. Il en est résulté que l'honorable ministre,
ialgré ses assertions à la population de la Jamaïque,
qu'il avait été envoyé auprès d'elle pour nouer ces
relations de commerce, a dû revenir sur ses décla-
rations à son retour. Les commercants de la
lai maïque, venus ici sous l'impression que nous

dtions désireux <le faire le commerce avec eux, sur
des bases avantageuses et équitables, durent alors
replier le bagage d'échantillons qu'ils avaient
apporté dans ce but, et reprendre, désappointés et
dégoûtés, la route de leur île. Après la très-habile
aiguîîm<entation de l'honorable député de Brant (M.
Paterson), et les citations qu'il a faites à cette
cliaimbre, extraites des organes des honorables
iiiiistres, au sujet des avantages dont jouissent les
ainlimeurs de sucre du Canada, grâce aux change-

mienits proposés par ce bill, il est du devoir du
p, rîemient de reconsidérer la question tout entière.
Le sucre est l'un des produits les plus importants
qu'îil nous faut importer dans le pays ; il est con-
somn1iîué par le riche et le pauvre, et le pauvre con-
tibiu<e plus que le riche, car, proportionnellement
1 ses moyens, il en consomme plus que le riche. Il
S ensuit que cette taxe sur le sucre pèse plus lourde-

ment sur la population pauvre du pays, que sur les
citoyens riches. Immédiatement après les nécessités
de la vie, comme la farine, par exemple, le sucre
devrait être mis à la portée des consommateurs, au
plus has prix possible. Si d'un côté nous ne dési-
rons pas faire obstacle aux raffineurs de sucre du
Canada-nous serions au contraire heureux de les
voir prospérer-nous ne voulons pas d'un autre
côté voir s'entasser <les fortunes <le millions de
dollars, à même les deniers de la population pauvre,
non plus que nous ne voulons tolérer (les avantages
injustes, faits aux raffineurs, pour leur permettre
de produire le sucre avec un profit déraisonnable.

Il est grandement temps que nous examinions
cette question et qlue nous adoptions une législation
conforme aux intérêts <les consommateurs, plutôt
que <le donner tous les avantages aux manufactu-
riers du pays. Comme je l'ai déjà dit, je sympa-
thise avec l'honorable ministre, dans la situation
qui lui est faite ; je suis convaincu qu'il s'aperçoit
lui-même qu'il a été attiré dans un piège. Je crois
que les raffineurs de sucre de Montréal et les pro.
vinces maritimes, torts du fait que l'honorable
ministre était lié à leur tenir parole, ont abusé de
l'avantage que leur donnait sur lui son ignorance
dles procédés du raffinage du sucre. Je ne doute
pts que ces messieurs ne soient sortis <le son bureau,
riant dans leur barbe, en songeant aux avantages
que le nouveau tarif, qu'ils avaient fait accepter
par l'honorable ministre, allait leur procurer. Je
soutiens que le sucre est un des articles les plus
importants, au point de vue les intérêts du culti-
vateur. En mettant en vigueur ce tarif funeste,
non seulement le gouvernement restreint la vente
des produits du cultivateur, mais il gêne également
ce dernier dans son privilège d'acheter ce qu'il lui
plaît et lorsqu'il peut le faire dans les meilleures
conditions possibles. Le système adopté par le
gouvernement me rappelle l'histoire de ce vieux
nègre, qui avait l'habitude de tendre les pièges
pour prendre les ratons et qui, lorsqu'on lui deman-
lait comment il pouvait se faire qu il réussissait à

prendre des ratons, chaque fois qu'il tendait son
piège, répondait qu'il disposait ce piège de manière
à les prendre-, quelle que fût la direction qu'ils
prissent, " qu'ils passent d'un côté ou s'en aillent
de l'autre." De la même manière, le ministre des
finances a installé son piège le manière à prendre
les cultivateurs du pays, soit qu'ils achètent ou
qu'ils vendent. Son piège saisit le cultivateur,
même lorsque ce dernier achète une livre de sucré,
et le saisit encore, quand il veut faire une vente,
par le fait de l'embargo qui se dresse devant les
produits qu'il veut vendre sur le marché
le plus avantageux de l'univers. Le piège saisit le
cultivateur des deux manières, et entre les deux
meules du moulin <le la politique nationale, le cul-
tivateur est volé à droite et à gauche. Il n'y a pas
lieu de s'étonner que le dernier recensement dé-
montre que notre population ne s'est pas accrue,
autant que nous avions droit de nous y attendre.
Nos concitoyens se sont découragés et sont devenus
mécontents <les extorsions de la politique nationale.
Ils se sont déterminés à tenter la fortnne dans
d'autres parties du monde, et il en est résulté que
nous n'avons pas aujourd'hui au Canada la popula-
tion que nous aurions, si nous avions suivi le prin-
cipe anglais, honnête et équitable de taxer le peuple
proportionnellement pour les nécessités de la vie,
au lieu de rendre les masses esclaves des manufac-
turiers, et de rendre ceux-ci riches et indépendants.
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(e tarif élevé, que nous avons dans le pays, a amené de ces rallineries, dont quatre emploient quelque
le déplorald e état de choses que nous voyons aujour- chose comme six cent Cinquante ouvriers. Assi-
d'hui. Ces honues qui sont parvenus à faîaner miuer nos droits sur le sucre à ceux des Etats-Unis;
leur conscience, au point de pouvoir se joire en serait nous placer dans ume position trés désavan-
un tout compact, pour insérer dans notre l<gisla- tageuse : il en résulterait qu'en peu de temps, nous
tion une loi qui dépouille le peuple de notre pays, i veious ces raffineries se fermer. Il sied bien aux
au lolit des rafineurs de sucre, des niumfactiu- honorables dépiutés de l'opposition de dire que nons
riers et autres, out saietioinié une loi injuste, pouvons importer à aussi bou marché que les Amé-
inique, anti-anglaise et déloyale. ricains. Ils savent très bien que si nlous exposions

Les honorables députés, nos adversaires, disent nos raffineurs à lutter avec les Américain, ces der-
que le parti libèral dle ce pays est déloyal ; mais niers inonderaient nos marché, avec des suures
il li'a jaiais insere, dans les statults du Canada, un meilleur mtarché que ceux que nos raitineurs peu-
acte plus délo.yal (Iue lacte connn s<ous le lin vent fabiquer, et ils continueraient à nous faire
de politique natioiale. Cette politique est hostile la concurrence jusqu'à ce qu'ils aient réussi à
aux libertés du sujet : elle ne nou0s fait pas hî<on- ruiler toutes les rainineries du Canada puis, ce
linr colume colonie de l'Empire Britannique, et but atteint, ils élèveraient leurs prix aux anciens
elle ne ti aite pas la mère patrie avec la loyauté chiffres. Quel bénétice retire le Canada lde ces
qu'il est <le notre droit d'avoir pour elle. quatre ralineries ? Outre qu'elles emploient 650

de crois encore que nous devrions reconsidérer ouvriers, elles alimentent indirectement la plus
cette question tout entière du droit sur le sucre, grande partie du commerce maritime des provinces
et adopter l'amendement de l'honorable député maritimes. Presqjue tous les navires qui quittent
le Brant, le réduire le droit <le de le port de Halifax ou celui de Lunenburg, les deux
eetin a ( le centin par livre. En donnant points du'expédition les plus importants de la Non-
aux railinIeus de sucre candonies les mêmIes avai- velle-Ecosse, après avoir déchargé leur cargaison
tages que ceux dont jouissent les raftiutrs améri- de poisson et de produits généraux, rapportent une
cains. nous leur donnons autant et phus que le cargaison de sucre. Autrefois, avant que les ralti-
peuple de ce pays ne peut leur donner. ln réuni- neries fussent établies an pays, ces cargaisons de
sant le droit à it,- de centin par livre, les ratiineurs sucre allaient aux Etats-Unis, y étaient raffinées,
continueront l produire tout le sucre dont la po<pu- puis rapportées au Canada pour la conisommation
lation de ce pays a besoin, et vous épargnerez en Mais, depuis l'adoption de la politique nationale,
même tems au pays une lépense de $W0,0)0 par nous trouvons nos ratlinteries réussir dans une
an, soit soixante centins à Chaque famille le cinq certaine mesure. Lors île l'adoption île cette politi,
perslnnies. J'espère que la chambre adoptera la- que, nous avons entendu dire partout qu'elle enri-
mîclieneent de mon honorable amoi de lirant J. cidrait quelques privilégiés et ruinerait les pauvries.
Patersont), et épurgnera ainsi ait pays une somume En a-t-il été ainsi pour ce qui concerne les raffine-
<l'argent considérable. qui, autrement, ira dans la ries'? Non, N. l'Orateur ; j'avais placé un certain
bourse des ratlineurs. capitaldans unîeratiinerie dela cité de Halifax, et j'y

ai perdu tout mon. Capital; et je crois qu'il en a été
M. KAUilBACH : Je n'avais pas l'intention de le mme puour presque toutes les raftineries du

faire d'observations sur cette question du sulure, Canada. Nais ceux d'etitre nous qui ont placé
aptis les discours l<oqueits et hables de les capitaux dans la même industrie, 1unoiqu'ils
l'honorable, député de H1alifax (1. Stairs) et n'aient pas réalisé les résultats avantageux qu'ils
île l'hionorable député île W'estioI.lanîd (MI. attendaient, cependant, ils se sont cru heureux, tout
Woodl à l'encontre de la résolution soumise à cette ei retirant titi protit nodéré, de voir qu'ils avaient
Chambre par hlhonlorable dépîuté île ]rantIt-sud (il. créé tue source le puofits pernanents pour la popu-
Paterson). lIais connue le tarif en questmn aflcte lation dl pays. Si nous permettons, M. 'Orateur,
le coiiiierce île la province à laquelle j'appartiens la ferietre de ces ratiineries, en réduisant les
et particuliremient les ports île Linenbug et droits at taux de ceux îles EtatsUnis, nous nous
de Halifax, pis que le Conmierce di reste lu priverons d'un eomerce considérable et avanta-
Catiada, jsens que e ie I e rendrais pas justice geux. Les iavires, employés au tranîîsport ties
coimme dlèpulté le cette province, si je laissais pas- sucres pour ces rafitieries, cesseront d'être utilisés,
ser cette occasion. sans un mot de réplique. Il est et nos compatriotes qui indirecteument gaguent
bien connu que les inldustr.ies duii Canada ont le letr vie dans cette industrie, fermeront aussi leurs
droit d'tre aidées, et cliacutn devrait avoir iî cœeur' établissements.
de les voir se maintenir. -le ne Crois pas qle l'ho- L'ono'able député île B-ant-sud a parlé de la
norable député de Braut-suid désire voir la inite proportion dans laquelle tigutent les sucres <e la
(le lindlistrie duit rafiinage (lit sucre ait Canada, n e Crois que je puis prouver assez posi-
s'il porte q1uelque intérêt a la prospérité du1i pays. tiveiieiit, qte nrus importons (le cette Re, tne
Vîu notre position géogrmhiqe, nous t pouvonsimoyenne île lU pour lOt îe nos sucres, et que ce
importer les sucres, buts à aussi bon marcbé (juon sont des su ces <u 11 14, type le ollan'oe. Mais
peuit les importer à Nev-York et liston, parce les imo-tateurs île sucre sutissent des dommages
que les importations sot plus considérables et la par suite île la législation actuelle (Ie le gouverne-
concurrectie est plus active a ces endroits.. En ment, je crois, sefforera de nettraliser oit moins
outre, nous sonunes obligés île payer, sur les sotes île corrge, quand il Constatera quel Préjudice elle
importés au Canada, des frais de transport plus cause, spéciatement à 'imp<rtation îles sucres de
élevés que sur ceux importés à iw-York ou Porto-Rico. Ces suc-es sont classifiés de 10 pour
Boston, vt la distance. Voila pourquoi nos raftine- 100 au-dessts du type de Hollande, il 14. Dans
rics doivent être un peu plus protégées que celles certains cas, ils sont classifiés au-dessus de Cette
îles Etats-Unis. qualité, et donnent un chiffre élevé à l'épreuve,

Nous constatons que notre comuteIce (le sucre à quelque chose conîtue 96. Mais, sans cou'ir le
augmenté considérablement, depuis l'établissement risque <lassujétir les sucres importés tu Canada à

M. AICM 7Li
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la concurrence (le ceux qui sont importés an Etats-
Unis, nous pourrions tourner la difficulté, en exi-
geant un droit sur telle partie les sucres entrant
au Canada, qui excéderait 15 pour 100, sur la quan-
tité (les sucres n° 14, type de Hollande, et le coin-
merce n'en souffrirait pas. De cette manière, nous
c'viterons que nos raffineurs ne soient lésés.

(uant au sucre de betterave, dont lhonorable
député de Wellington-nord (M. McMullen), a parlé,
je considère que le sujet vaut a peine l'honneur
d'une mention. Il est assez généralementconnu de
tous dans le pays, que l'industrie de la betterave
est encore dans lenfance, et que la petite quantité
(jui est cultivée au Canada pour les fins de la fabri-
eion (lu sucre, n'est pas assez importante aux
yeux (les raffineurs, pour mériter d'être mentionnée.

Le ministre (les finances mérite d'être félicité
por pouvoir, d'un trait de plume, faire disparaitre
la taxe d'environ $3,500,000 que payait le peuple
chaque année sur le sucre, action qui mérite l'appui
de tout membre de cette chambre, et le droit de -
de centin par livre sur le n° 14 type de Hollande est
sage, pourvu que le gouvernement admette 15 pour
100 sur le n° 14 type de Hollande ce qui nous per-
mettra d'importer sans inconvénient le Porto-Riec
poir (les fins de raffinage. A insi donc, je demanderai

la chambre et au! gouvernement <le considérer
attentivenent la proposition que j'ai faite relative-
m(ent au droit sur les sucres importés. NOUS
verrons alors réussir l'industrie da raffinage, sans
nuire au conmnerce actuel d'expédition du sucre
avec les Antilles. D'un autre côté, si nous devions
suivre le conseil (le nos honorables amis de la
gauche, en peu (le temps, nous diminuerions le
conniere le nos ports d'expédition sur les côtes de
l'Atlantique, à un tel point, que nous ruinerions
notre commerce avec les Antilles et notre commerce
en général.

Je dois demander i la chambre d'excuser les quel-
ques remarques peu suivies que j'ai faites, mais,
dans l'intérêt (les raflineurs que je veux voir proté-
gel de la meilleure manière possible, j'ai cru de
maon devoir de demander la protection suffisante
pour leur permettre (le réaliser de bons bénéfices,
tout en donnant de l'emploi a leurs ouvriers et
en bénéficiant aussi au commerce d'expédition des
provinces maritimes.

M. CHRISTIE : Je n'ai pas l'intention de faire
un long discours. Je désire simplement protester
contre le mode inique de taxe qui existe

ujou rd 'hui. Lorsque le ministre des finances
a alioli les droits sur les sucres inférieure, je crois
<u'il aurait pu aller plus loin et abolir cette partie

des droits qui va dans le gousset (les raffineurs. Il
ne semble (ue c'est la partie la plus condamnable

d1(1 droit, et la première qui devrait être abolie. Il
mOe semble déraisonnable, même injuste, que celui
qui achète du sucre soit tenu île payer une taxe <le

de centin par livre, non au trésor--de cela je ne
me plaindrais pas,-mais au raffineur. Nous sa-
vons tous que l'industrie du sucre n'est pas une
induistrie naissante. Elle est établie depuis long-
temps et les raffineurs sont tous des hommes riches
eu état (le soutenir la concurrence étrangère, et je ne
vois aucune raison pour que le Canada soit fortement
tasé à letr avantage. Je ne vois pas pourquoi le
peuple canadien paie $1,800,000 par année dans le
simple but (le faire quelques hommes inlionnaires.
si c'était la seule industrie qui pesât sur le peuple,
on pourrait la tolérer. Mais non; on saigne le
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peuple à toutes ses veines. Des millions et (les
millions de piastres lui sont enlevées chaque année,
sous pretexte <le protection, pour créer <les indus-
tries qui lui donnent peu d'avantage.

Je soutiens qu'il est injuste et déraisonnable de
taxer la grande masse du peuple à l'avantage de
quelques monopoleurs, les raffineurs (le sucre ou
tous autres.

Je crois que le jour n'est pas éloigné où le peuple
se soulèvera contre ce mode inique de taxation. Il a
déjà ouvert les yeux, mais il se lèvera dans sa force
et se soustraira à cette oppression et u cette tyran-
nie des monopoleurs.

Je soutiens que c'est une politique d'esclavage
dans le travail et le commerce, contre laquelle de-
vrait protester tout homme à Pesprit diroit. J'au-
rais été content de voir l'amendement aller plus
loin, car j'aimerais que le sucre fat absolument
libre tde droits.

Je crois que tous les articles de preninre néces-
sité devraient être libres, et les autres réduits <le
moitié pour former un juste tarif de revenu,

C'est ce mode inique qui a appauvri le peuple,
qui retarde la prospérité du pays et chasse nos com-
patriotes à l'étranger. Bien que cet amendement
n'aille pas aussi loin que je le voudrais, néanmoins
c'est un grand pas dans lit bonne voie, et
conune cela diminuera le près d'un million le far-
deau qui pèse sur le peuple, je voterai avec plaisir en
faveur de cet amendement.

M. KENNY : Je vois que la chambre est dési-
reuse <le prendre le vote; je ne parlerai que quel-
ques minutes. ULhonorable préopinant nous a dit
que si lameidement proposé par l'honorable député
de Brant eût en en vue l'abolition entière du droit
sur le sucre, il l'aurait préféré. Je (lois féliciter l'ho-
norable député ('être toujours conséquent. Il est,
sous le rapport du sucre, au moins, un vrai libre-
échangiste. L'auteur (le la résolution, et Phono-
rable dlépîtté de Norfolk-nord qui l'a appuyé ont
prétendu qu'un drait de-a de centin par livre serait
u l'avantage (les raffineurs canadiens.

Mon honorable collègue a si bien traité tous les
points spéciaux de cette question, que je ne retien-
drai pas la chambrel ce sujet, mais je me contenterai
de signaler l'attitude illogique (les honorables dé-
puités de la gauclhe. Ils prétendent que par le droit
actuel sur le sucre brut, le peuple canadien est volé
<le 81,00,000 à l'avantage des raffineurs. Mais la
résolution et les arguments apportésit l'appui vont i
dire que s'il est tout àt fait inconvenable <le voler au
peuple $l,600,000, on peut bien voler'Sl,000,000,
L'honorable auteur <le Pamendement a soumis une
argumentation franche et pratique, mais Plhono-
rable député d'Oxford-sud a interrompu mon col-
lègue pour déclarer que ceux d'entre nous qui ont
placé (le l'argent dans les raffineries du sucre sont
des " voleurs ". Je ne suis pas prêt à (ne quereller
dlans cette chambre, surtout avec l'honorable député
d'Oxford-sud qui est toujo'urs agressif et a, à sa dis-
position, lun répertoire inépuisable d'expressions
blessantes.

J'ai été surpris d'entendre cet honorable député
se servir d'un tel langage à ladresse de ceux qui
sont intéressés dans Pindustrie de la raffinerie du
sucre, et je lois protester. Je dois dire que dans
mon comté, plusieurs personnes ont pris desintérêts
dans cette industrie, croyant que cela serait avan-
tageux à notre commerce avec les Antilles;
nous y avons placé notre argent dans le but
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de créer une industrie qui, nous l'espérons, nous
sera avantageuse, ainsi qu'elle bénéficiera â notre
commerce avec les Antilles, conmerce qui
intéresse tout spécialement les provinces maritimes,
et je crois que ce n'est pas juste de la part
de l'honorable député 'Oxford-sud, de fait, dans
la position qu'il occupeen chambre, c'est très injuste
de sa part d'appliquer l'épithète blessante de
" voleurs"à ceux qui ont placé leur argent dans cette
industrie. Je sais que dans mon comté, plusieurs par-
ticuliers qui appuient l'opposition dans cette
chambre sont intimement liés à cette industrie et
ils seront très surpris et blessés d'apprendre que ce
fait a donné a l'lhonorable député d'Oxford-sud, à
cause <le ses vues en cette matière, de leur appliquer
l'épithète de voleur.

Prenons maintenant quelques-uns des arguments
des honorables députés <le la gauche. Si j'ai bien
compris l'honorable député de Brant-sud (M. Pater-
son), si je me rappelle bien ses paroles, ou plutôt ce
qu'il a cité de quelques journaux intéressés, je crois,
dans les industries Manufacturières du pays, il a
dit que la transformation dui sucre brut en sucre
raffiné coûtait 60 centins par 100 livres. En 1889
et 1890, le sucre brut acheté par la raffinerie de
sucre <le laNouvelle-Ecosse coûtait en moyenne,
$5. 14 et se revendait $5. 74, de sorte que cela trouve
à faire exactement 60 cents entre le prix de revient
et le prix de vente, et aussi, si la déclaration de
l'honorable député est exacte, on peut voir que
nous n'avons reçu pour le sucre raffiné que ce qu'il
(lit être le coût de la. production.

Les honorables députés de la droite ont aussi
prétendu que si le droit était aboli sur le sucre nos
14 et 16 type de Hollande, il se ferait une importation
considérable de ce sucre au Canada. Mon hono-
rable collègue a traité, entièrement cette partie (le
la question Je ne -eux que signaler aux honorables
députés de la gauche qu'ila été prouvé dans le cours
(le ce débat qu'en 1879, 6l pour, ceint seulement dle
-sucre brut onztété importés eni Canatda, sous le tarif
inauguré par' les honorables députés <le la gauche.
Maintenant, monsieur l'Orateur, de 1876 ou 1877
jusqu'il 1879, <le tous les sucres importés, :30 pour
cent étaient du sucre granulé et probablement 70, <u
sucre jaune, et il y a en outre le fait que 6 ponur
cent seulement de sucre brut furent importés, en
1879, ce qui montre que même en adoptant leur
proposition, nous ne pourrions espérer faire une
importation des sucres 14 et 16 type de Hollande.

L'honorable député de Norfolk-nord nous a
<lit qu1e lorsqu'il était jeune homme (le grandes
quantités le ces. sucres entre 14 et 16 ou environ 16
.taient importées en inadai, et que c'était les
sucres favoris dasl rvneo ldemneure. J'ai
<lit déjà que nous avions été déterminés à établir
uhîe rafinerie de sucre à Halifax, par le fait
que nous croyons la chose dans l'intérêt de cette
ville et du co merce du pays en général, et je crois
qju'en cela, nous nie faisions que ce que l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton), lorsqu'il
était jeune homme et connaissait mieux qu'aujour-
d'hui le sucre 14 type de Hollande, disait devoir
être avantageux aux villes et au peuple en général,
En consultant les Débats de 1876, je vois que le 29
février, dans le cours d'un discours sur le budget
l'honorable député de Norfolk-nord, disait ce qui
suit :

Pourquoi désirons-nous tant vendre nos denrées aux
Américains? C'est simplement par laprotection qu'ils ont
bâti des villesmanufacturières, contenant despopulations
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nombreuses qui consomment non-seulement les immenses
produits de leur pays,mais nous offrent encore un marché
meilleur que celui que nous avons dans notre pays.

Il se peut que ce soit ces déclarations mêmes de
l'honorable député de Norfolk-nord qui nous aient
déterminés à établir une raffinerie (le sucre à Halh-
fax, dans la croyance et l'espérance que cela béné-
fcierait au pays et <que les gens employés par cette
industrie contribueraient a améliorer le marché
national pour les produits canadiens. De fait, cela
a contribué a développer un marché national pour
les cultivateurs, pour les denrées produites dans le
pays.

Lorsque les honorables députés nous disent que
le tarif actuel est un vol-je ne dis pas que T'hono-
rable auteur <le cet amendement se soit servi de
cette expression, mais les lonorables députés de
Norfolk-nord et ,d'Oxford-sud s'en sont servi-
alors, <lis-je, ils s'adressent à l'agriculture autant
qu'aux industries maiufacturières. Je crois que
l'objet <le cet aiendement est plutôt d'assurer une
plus grande uniformité entre notre tarif et celui <les
Etats-Unis. Ces honorables députés nous ont con-
seillé, tout simplement, d'adopter le tarif airi-
cain, Nous savons que la politique des honorables
députés, relativement à l'union couinerciale, con-
siste dans l'asimilation le notre tarif au tarif des
Etats-Unis.

Quelques VOIX : Non.

M. KENNY : Les honorables députés disent
'non" ; mais ils ne sauraient soutenir que telle
n'est pas leur politique. Ils doivent se rappeler
<que M. iniuan a qui is doivent leur projet d'union
commerciale ou de réciprocité absolue, a déclaré
publiquement à Boston que si les libéraux montaient
ait pouvoir an Canada, la politique du gouverne-

ient sut îa question des sucres serait changée, que
les sucres consommés au Canada viendraient des
ratfineries dle Bostoit et (le N1ew-XYork. En d'autres
termes cela équivaudrait à l'abanidoni <le nos intérêts
dans le raffinage du sucre aux fabriques (le Boston
et <le New-York. Voilà la doctrine émise, sinon
par le chef de l'opposition, en tous cas, par le chef
<le ce parti à New-York. Tous ceux d'entre nous
qui sont engragés dlans les induîstries ianufacturié-
res Savent que l'abolition de ces industries nuirait
sérieusement aux ouvriers dans les diverses parties
du Canada. C'est ce que le peuple canadien a
compris lors de la dernière élection générale, et je
suis convaincu que la majorité qui a appuyé la
politique actuelle dlans tous les grands centres de
population, était due an fait que le peuple coînpre-
iait que la destruction d'une ce ces indistries, sur-
tout d'une industrie imiportante comme celle <lu
raffi nage du sucre, nuirait sérieusement aux ouvriers
et serait préjudiciable au Canada. M. l'Orateur, il
est de mon devoir, je dois à mes électeurs, de m'op-
poser toute mesure, tout mouvement, toute résolu'
tiotn tendlant à l'union commnerciale oit à la récipro-
cité absolue, ou à l'assimilation du tarif canadien au
tarif américain; et, par conséquent, je dois combat-
tre la résolution de l'honorable député de Brant-
su .

M. CASEY : Je n'ai pas l'intention de discuter
dans leurs détails les points spéciaux de cette ques-
tion, surtout parce qu'ils ont été traités par des ex-
perts des deux partis, par ceux qài ont des intérêts
dans cette industrie du sucre qu'ils connaissent u
fond et surtout du côté de la droite, par ceux qui
s'intéressent spécialement à cette taxe que la réso-
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lution veut réduire. Il importe de remarquer que
les discours venus de la droite, en défense (lu tarif
actuel, ont été prononcés par des messieurs plus ou
moins directement intéressés dans le maintien de
la taxe actuelle sur les sucre raffinés. Deux des
messieurs qui ont parlé, celui qui vient de parler
(ML Kenny) et son collègue de Halifax (M. Stairs)
sont directement intéressés dans la production du
sucre, et les deux autres orateurs sont également,
je crois, financièrement intéressés dans le maintien
dlu tarif actuel. Ainsi donc, M l'Orateur, tous les
argumnents présentés en faveur du droit actuel, l'ont
,é par des personnes qui sont individuellement in-

téressés dans le maintien de ces droits, en d'autres
termes, ils ont parlé pour eux-mêmes, et quelles que
soient leurs profondes connaissances en matière de
sucre, leurs arguments ne peuvent avoir d'autre
valeur que celle que l'on donne aux arguments de
parties intéressées. Quand un homme parle pour
lui-même, il peut mettre les choses sous le jour le
plus favorable à ses intérêts, et il est généralement
soupconné d'exposer la question d'une manière
plus avantageuse pour lui, que ne le ferait un
autre. Nous devons donc considérer les arguments
venant de la droite comme les arguments de per-
sonnes parlant pour leurs propres goussets, pour
leurs intérêts personnels. Je suis des plus étonnés
que le ministre des finances qui est, en apparence
du moins, responsable du tarif, ou qui est censé
avoir puisé dans les profondeurs de son génie pour
la finance, ces modifications de tarif, avec l'aide,
naturellement, des sources de renseignements à sa
disposition, je suis étonné, (lis-je, que l'honorable
ministre, responsable à un si haut degré dans les
circonstances, ait laissé le soin de défendre cette
politique à des avocats suspects à cause de leurs
intérêts personnels en jeu. Il sied mal à l'honora-
ble ministre, qui ne manque certainement pas
de talents pour la défense des raffineurs de sucre
ou de toute autre personne, il lui sied mal, dis-je,
de confier une cause à de tels hommes, au lieu de
prendre (le suite, lui-même, la responsabilité et de
nous exposer ses raisons. C'était à lui de parler au
nom du pays, de répondre au défi lancé par l'hono-
rable député de Brant-sud (M. Paterson), et <le
prouver que les intérêts du pays sont protégés par
le tarif actuel, tandis qu'ils seraient mis en danger
par la proposition (le mon honorable ami. Il n'en
a rien fait ; il a laissé défendre le gouvernement de
lt manière que j'ai dite, mais je suis sûr qu'avant
la tin lu débat, il jugera nécessaire, pour sa dignité
comme ministre responsable, de nous donner une
juste appréciation des arguments soumis à la
chambre ce soir, et de nous donner plus de détails
qu'il ne l'a fait dans son exposé budgétaire, pour-
q noi il a méprisé les sages arguments de l'autre côté.

M1aintenant, mon honorable ami qui vient de
parler, l'honorable député de Halifax (M. Kenny),
dlit que la proposition de mon honorable ami tend à
l'assinilation (le notre tarif au tarif américain, que
e*est une imitation des Yankees. Mais, M. l'Ora-
teur, nie savons-nous -pas que la proposition du ii-
nistre des finances, abolissant le droit en partie sur
le sucre importé, est ouvertement une imitation du
tarif américain, et n'a été faite que parce qu'un
changement semblable avait été fait de l'autre côté
de la frontière? C'est le ministre des finances qu'il
faut accuser de vouloir assimiler notre tarif à celui
des Etats-Unis. Je sais que l'honorable ministre
se fait un titre de gloire d'avoir réduit ainsi la taxe
dit peuple, mais pourquoi a-t-il agi ainsi? Nous
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a-t-il dit qu'il était convaincu du mérite de la chose ?
Non ; il ne nous a pas <lit qu'il était convaincu que
le droit sur le sucre brut dlevait être aboli, mais il
a admis qu'il devait abolir ces droits, parce qu'ils
avaient été abolis de l'autre côté de la froutière, et
que les Canadiens ne se soumettraient pas à une
taxe, sur le sucre, plus élevée que celle de leurs
voisins américains. Conséquemment, la taxe devait
être abolie. Mais il n'est pas allé assez loin. Tout
en réduisant le revenu provenant du sucre, il n'est
pas allé jusqu'à donner aux consommateurs de sucre,
les avantages que le consommateur américain retire
<le la loi-McKinley. Mon honorable ami de Brant
(M. Paterson) a expliqué la chose. Tandis que
nous perdons environ $3,000,000 de revenu par cette
modification du tarif, la taxe du consommateur
n'est diminuée que (le $1,500,000, ou environ.
Même dans ce cas, cette réduction est-elle un véri-
table soulagement pour le peuple ? )ans les circons-
tances, je prétends que non, car la réduction (le la
taxe sur un article en particulier n'est pas un bien-
fait, tant que les dépenses dlu gouvernement ne sont
pas réduites. Après avoir diminué le revenu sur
un article, pour élever le revenu d'autant, pour
combler le déficit, il faut élever les taxes sur
d'autres articles,'et c'est ce qu'a fait le ministre (les
finances, cette session. Il a avoué que le déficit
créé par l'abolition de certains droits sur le sucre
levait être comblé par l'augmentation des taxes

sur d'autres articles. Il n'a pas réalisé tout le
montant de cette manière ; mais c'est ce qu'il devra
faire. Si le revenu, cette année, ne comble pas le
déficit, de nouvelles taxes devront être imposées
sur d'autres articles; le peuple sera même taxé plus
fort qu'auparavant, bien que sur des articles diffé-
rents, car le revenu est diminué à cause (le l'aboli-
tion de certains droits. L'honorable ministre des
finances a suivi ce qui est trop fréquemment fait par
les protectionnistes. Il a aboli les taxes qui creaient
le plus fort revenu et pesaient peu sur le peuple,
en maintenant celles qui ne créent aucun revenu,
et imposent des fardeaux. De fait, il a créé les
honorables députés de Halifax, le sénateur Drum-
hiond et autres raflineurs, percepteurs de douane,
avec cette grande différence que les droits qu'ils
perçoivent ne vont pas dans le trésor public, mais
dans leurs poches.

J'ai voulu établir cela, parce que c'est l'exemple
le plus clair des effets de la protection. Sur cet
article du sucre, nous pouvons voir très clairement
l'effet de la taxe protectrice sur le consommateur et
le producteur. Quand le major McKinley et le
Congrès américain forcèrent le ministre des finances
à modifier ses droits sur le sucre, un grand prin-
cipe de la politique nationale fut mis de côté pour
toujours, c'est-à-dire, la théorie soutenue par les
honorables députés de la droite, que le consomma-
teur ne paie pas les taxes. En outre que le ministre
des finances ait admis la chose, nous. voyons que
l'abolition des droits sur le sucre a eu pour effet de
rendre cet article meilleur niarché, bien qu'il ne'
soit pas encore aussi bon marché qu'aux Erats-Unis;
mais le pays a constaté, par l'expérience, que c'est
le consommateur qui paie les taxes, que durant
toutes ces années que le ministre des finances a
refusé d'abolir les droits sur le sucre brut, c'est le
peuple et non les producteurs de sucre qui a payé
les taxes. Cette expérience a détruit un grand
principe de la politique nationale, et elle a démon-
tré au peuple comment agit la protection. L'objet
de la protection n'est pas, d'abord, de créer un
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revenu. Il est arrivé qu'au Canada une protection
élevée a produit un revenu considérable, pour plu-
sieurs raisons: en partie, parce que le système pro-
tecteur. ici n'est pas très bien conçu, même au point
de vue de la protection, et n'est pas un système
protecteur parfait ; en partie parce que le marché
canadien est tellement limité que dans plusieurs
branches, une taxe protectrice n'encourage pas la
production nationale, vu que le marché est trop
petit pour encourager le placement du capital néces-
saire. Les provinces maritimes savent très bien
cela, d'après ce qu'elles ont vu (le l'industrie du fer,
car c'est là une les industries les mieux protégées.
Il y a un droit (le S4 par tonne sur le fer en gueuse,
et une prime de $2, ou une protection dle $6 par
tonne ; et cependant, il y a qu'une compagnie qui
entreprend le fabriquer le fer en gueuse, celle (le
Londonderry, et elle a presque constamment été
dans un état de banqueroute, depuis sa fondation.

Les droits sur le fer n'ont pas encouragé la pro-
duction nationale, et en réalité, nous importons
encore tout notre fer, car le marché ici est trop
limité pour induire les capitalistes à construire des
usines assez considérables pour permettre de pro-
duire avec avantage le fer.

Pour ce qui est de l'industrie du sucre, l'hono-
rable représentant les ratlineurs, l'honorable député
rafineur de Halifax, a lui-même admis que sous le
système protecteur, par le passé, les raffineurs
n'avaient pas réalisé d'aussi forts profits qu'on le
croit généralement. Il leur a fallu faire des profits
raisonnables; ou un peu plus, car sans cela, ils n'au-
raient pu continuer leurs opérations. .I semble
croire le mode actuel plus avantageux que l'ancien,
et pour cette raison, je conclus qu'il lui accorde
une plus grande protection. Pour ce qui est de
l'argument général, les faits se rapportant à l'inpo-
sition et à l'abolition du droit sur le sucre, rendent
évident pour tout le monde, quelque peu d'atten-
tion que l'on ait prêté à l'économie politique, que
les taxes de protection payées par le peuple ne v'ont
pas toujours dans le trésor. Au Canada, pour cer-
taines raisons spéciales dont j'ai parlé, les droits
protecteurs ont rapporté un plus fort revenu qu'on
ne l'espérait, parce qu'elles n'ont pas encouragé la
production nationale.

Nous nous rappelons comment, dans les premiers
temps le la politique nationale, le gouvernement
était embarrassé des excédents qui venaient claueie
année : excédent tellement considérables, qu'ils sou-
lev.èrenit un cri populaire en faveur le la réduction
du tarif. Le gouvernement étant l'âme des mono-
poleurs et non (les consomniateurs, prit la résolu-
tion de se débarrasser des excédents au lieu de
diiinueir les taxes qui produisaient ces excédents.
L'on a très bien réussi, depuis ce temps, à se débar-
rasser le ces excédents, et il n'y a aucun doute que
le ministre (les finances trouvera les moyens à l'a-
venir d'empêcher les excédents de s'élever à un
chiffre alarmnt. Le ministre les finances a fait
preuve de beaucoup <le talent sous ce rapport. En
général, le principe est celui-ci : que, sous la taxe
protectrice l'excès du prix payé par le consoimma-
teur ne va pas au revenu, mais dans la poche du
producteur. On se demsande pourquoi un sembla-
ble système est maintenu. Il est absurde le pré-
tendre que le tarif actuel est la continuation ou le
développement le ce que l'on appelait d'abord la
politique nationale, car, lors le l'adoption de cette
politique, nous avons eu la déclaration formelle le
ses auteurs que ce n'était pas un système de pro-
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tection mais un remaniement du tarif tendant vers
la réciprocité avec les Etats-Unis. Le mode actuel
au lieu d'être un développement <le cela, est aun pur
système <le protection imitant celui les Etats-Unis
autant que possible, bien qu'il ne soit pas aussi
scientifiquement organisé. Pourquoi a eu lieu
cette modification ? Pourquoi nous sommes-nous
éloignés de la politique destinée à développer tem-
poraireient toutes les industries canadiennes, en
évitant la concurrence étrangère, et i jouir dans la
suite les avantages lu libre-échange?

En outre de ce qu'ont lit les honorables députés
le la droite qlui sont intéressés dans cette taxe, elle
est très-bien caractérisée par l'expression de vol
organisé. Le résultat les récentes enquêtes daus
le service civil, démontrant les relations du gou-
vernement, les miniistres <le ce gouvernement avec
les personnes qui ont des affaires avec le gou-
vernieient, nous porte à croire que le mode de
connission s'est également étendu au tarif ; je
dis, M. l'Orateur, que cette politique n'est plus une
politique nationale, mais une politique de commis-
sion de 10 pour cent. Le gouvernement prépare le
tarif, le concert avec les fabricants, et ces derniers
ouvrent leur porte-moinnaie et fournissent l'argent
nécessaire au maintien du gouvernement aux élec-
tions. Quelle est la différence entre cette transac-
tion, et celle du ministre qui demande les commis-
sions payables à un comité d'élection, ù ceux qui
font affaires avec les ministères? Dans le premier
cas, le mniîstre met létranger en état dle réaliser
un profit, et ce dernier contribue pourl maintenir
le gouvernement au pouvoir. Cela est établi par
ladmission les ministres eux-mîêmes, de même que
par le témoignage des autres. C'est devenu chose
comprise qu'il est convenable le demander aux
entrepreneurs de contribuer au fonds électoral. Il
est devenu compris que des commissions doivent
être payées par tous ceux qui vendent au gouver-
nement ; commissions, d'abord, à l'officier, bien que
parfois ce soit directement au comité électoral, et
quelquefois, probablement, indirectement au moi-
nistre lui-même, soit pour des fins d'élections, ou
autres fins que nous ne pouvons pas toujours dire.

Mr' CHAPLEAU ; Quand cela a-t-il été fait?
M. CASEY : Si l'honorable ministre s'adressait

à son alter eglo, M. Dansereau, ou à M. Rolland, M.
Benoit, et autres, il pourrait se renseigner.

Quelques VOIX: A l'ordre !
M. CHAPLEAU : Si l'honorable député veut

insinuer que j'ai participé aux manouvres fraudiu-
leuses des entrepreneurs, je lui dirai que ses insi-
iuations sont mesquines et mal fondées.

M. CASEY : Les honorables députés crient "à
l'ordre "; ils devraient appeler le secrétaire d'Etat
à l'ordre, car après avoir soulevé le sujet, il m'a posé
une question, et je dis que ces gens peuvent lui
répondre.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. CASEY : Je suis parfaitement dans l'ordre.

Je ne parle pas des procédures d'un comité. C'est
une matière de notorié'té publique que ces gens cou-
naissent toutes ces questions. M. François Benoit
pourrait probablement aussi le renseigner. Je
pourrais aussi mentionner au ministre plusieurs
autres noms; mais il ne m'est pas permis de parler
de ce qui a été dit devant le comité, car il n'y a pas
encore en de rapport le fait à la chambre à ce sujet,
bien que la chose ait été publiée dans la presse, et je
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vois, par les journaux, que ces messieurs sont ren-
seignés et, en réponse an secrétaire d'Etat, je lui dis
de les consulter.

Quelques VOIX : Question
NI. CASEY : Je réponds à la question.
Quelques VOIX : Question !
M\. CASEY : C'est lui qui est responsable de

Fintroluction de ces noms. Je sais très bien que
ses collègues et ses amis croient qu'il a fait une
erreur en posant cette question. Mais puisque la
question a été posée, je suis dans l'ordre en y
répondant comme je l'ai fait.

Quelques VOIX: A la question du sucre.
\IN. CASEY : Je sais qu'il vous faut beaucoup de

douceurs, beaucoup de sucre, et je ne vous sers pas
du sucre à la crême, dans le nioment; je dis que la
transaction entre un ministre qui fait de semblables
arrangements corrompus-

Quelques VOIX : A l'ordre
NI. CASEY : Les honorables députés qui crient

à l'ordre ne savent pas quel est le point d'ordre, ou
bien, ils veulent détruire mon argumentation en
initerrompant. Je <lis que l'acte d'un ministre qui
peut faire un arrangement aussi corrompu avec tun
entrepreneur public, est absolument de la même
nature que la transaction faite entre le ministre
les finances représentant le gouvernement et ces
fabricants qu'il subventionne, grâce à un tarif pro-
tecteur, et de qui il reçoit les souscriptions pour les
électio<ns-

Quelques VOIX: A l'ordre
M. CASEY : Les deux transactions sont absolu-

iient de la même nature-
Quelques VO1X : A l'ordre
NI. CASEY : Si le ministre des finances croit que

le fait de dire que les deux choses sont d'une nature
semiîblable est une insulte à son adresse, il eût mieux
fait (le ne pas attirer l'attention sur le fait, cai' il
jette du blâme sur ses propres collègues.

M. CHAPLEAU: Je soulève un point d'ordre.
Quand l'honorable député a dit que c'était absolu-
ment la iênmechose que lorsque des ministres avaient
fait des arrangements corrompus avec des entre-
preieurs, j'ai demandé : " Quand cela a-t-il été
fait ''" L'honorable député a alors mentionné mon
lom, et je lui ai dit, comme je le lui répète mainte-
iant, que ce n'était pas seulement de fausses insi-
niations, mais de fausses assertions devant la
clianibre, et je dis qu'il n'a pas le droit d'agir ainsi.

Ml. CASEY: Je soulève un point d'ordre.
L'hionorable ministre doit retirer ces paroles.

Quelques VOIX : Asseyez-vous.
M. CHAPLEAU: Dans la chambre des Commu-

iies anglaise une déclaration comme la vôtre ne
serait pas permise.

M. CASEY : L'honorable ministre ne saurait
poursuivre la discussion avant d'avoir retiré la
déclaration que j'ai fait une fausse assertion.

Quelques VOIX : A l'ordre

3\. 'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
diputé veut-il s'asseoir ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je prétends
quiuin honorable député peut très bien soulever un
point deordre lorsqu'un autre soulève aussi un point
d'ordre, et c'est ce que fait mon honorable ami.

M. FOR-ATEUR-SUPPLÉANT : N'en considé-
rons qu'un à la fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le secrétaire
d'Etat a interrompu mon honorable ami.

M. CASEY: L'honorable ministre retire-t-il sa
déclaration que j'ai faite une fausse insinuation à
la chambre?

M. CHAPLEAU: Je dis que l'honorable député
a fait une fausse insinuation, si c'était là son inten-
tion. Cela est très clair ; et je ne dois ni ne peux
retirer cette expression.

M. CASEY: Retire-t-il la chose absolument et
sans restriction? Autrement, je proposerai que les
mots soient retranchés et je prendrai les moyens
usuels.

Quelques VOIX: Oh!
M. CASEY: S'il ne retire pas la chose sans res-

triction, je propose que les mots soient retranchés.
M. CHAPLEAU : Quels mots: les vôtres ou les

miens?
M. CASEY : Les mots " fausses insinuations."
M. CHAPLEAU: Quand l'honorable député a

mentionné mon nom. en rapport avec deux autres,
j'ai dit que cette insinuation ou cette assertion était
fausse, et je ne puis ni ne veux retirer cela.

M. CASEY: Alors, je prendrai les mesures néces-
saires pour attirer l'attention de la chambre, à une
phase subséquente, sur le fait qu'un ministre est
hors d'ordre, quil a employé un langage non parle-
mentaire et indigne, en chambre, et qu'il a refusé
de se rétracter.

Quelques VOIX: A l'ordre! Asseyez-vous.
M. CASEY: Je vous demande, M. l'Orateur,

ainsi que c'est votre devoir, d'ordonner à l'honora-
ble ministre de retirer ces paroles; dans le cas con-
traire je devrai prendre d'autres mesures.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable dé-
puté d'Elgin-ouest (M. Casey) est certainement
hors d'ordre depuis dix minutes. Je dois dire que la
question soumise à la Chambre est l'acte modifiant
l'acte concernant le droit sur le sucre, et l'honora-
ble député a soulevé des questions se rapportant à
des comités en dehors de la chambre. Il est allé
trop loin, et je serais intervenu, si je n'eusse cru
qu'il voulait finir son discours. Il a même men-
tionné le nom de témoins qui ne sont pas encore
appelés devant le comité. Je crois que l'honorable
député était tout-à-fait hors dordre. Quant aux
paroles du secrétaire d'Etat, je ne dirai pas qu'elles
sont parlementaires, mais je dirai ceci: que ce qu'a
dit l'honorable député était certainement suffisant
pour provoquer la réponse faite par le secrétaire
d'Etat. J'espère, maintenant, que l'honorable dé-
puté se bornera à la question soumise à la Chambre,
autrement la discussion ne finira plus.

M. CASEY: M. l'Orateur, vous devez décider si
les paroles de l'honorable secrétaire d'Etat sont par-
lementaires ou non.

Quelques VOIX: Question, question.
M. CASEY: Je dis, M. l'Orateur, que la ques-

tion de savoir si j'étais dans l'ordre est une question
tout autre. Il s'agit de savoir maintenant si l'ho-
norable secrétaire d'Etat était dans l'ordre, et vous
devez donner votre décision.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Ma décision est
que si l'honorable député retire ce qu'il a dit au
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sujet des questions soumises aux comités, je deman-
derai au secrétaire d'Etat de retirer ce qu'il a dit.

M. CASEY : Vous devez donner votre décision.
L'ORATEUR-SUPPLiANT: C'est ce que je

fais.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que décidez-

vous'! Dites-vous que les paroles du secrétaire
d'Etat étaient dans l'ordre, ou ion. C'est le point
sur lequel nous voulons une décision.

M. CHAPLEAU: J'ai (lit que si l'honorable
député était sérieux en disant ce qu'il a <lit, ses
insinuations étaient fausses, et il a mentionné les
noms qui m'ont porté à croire qu'il voulait parler
le moi et alors, il était certainement hors d'ordre.
Il a parlé d'une eiquête devant un comité, chose
qu'il n'avait nullement le droit le faire, et j'ai dlit
que s'il voulait faire une insinuation, cette insinua-
tion était fausse, et je répète la chose.

M. CASEY : Je parle sur la question d'ordre.
M. OULM ET: Question ! question!
M. CASEY : Je m'adresse au président et non à

l'ex-président. L'honorable secrétaire d'Etat de-
mande si j'étais sérieux. Ce que j'ai <lit, c'est que
si l'lhonoriale ministre voulait savoir le quelle sorte
d'arrangement je voulais parler, il n'avait qu'à
demander à monsieur un tel ou tel autre, et de suite,
il prit ce conseil comnne une allusion aux questions
soumises au comité. Je pouvais donner ce conseil
sans faire aucune allusion aux procédures d'un
comité, et rien ne m'einpêche de le faire, à cause le
certaines procédures d'un comité. Toute critique
d'une preuve soumise à un comité serait hors d'ordre,
et votre décision est parfaitement juste sous ce rap-
Port. Mais je n'ai fait aucune allusion a un comité;
j'ai parlé de messieurs qui n'ont pas encore été
devant le comité, de même que de quelques-uns qui
l'ont été. Si l'honorable ministre considère qu'en
lui disant le demander à un tel je l'insultais, que
la simple demiande le s'adresser à ces messieurs
comporte une insulte à son adresse, eh ! bien, alors,
le bonnet semble le coiffer, et s'il juge à propos le
voir sa culpabilité dans nies remarques, c'est lui qui
le-dit et non moi. C'est lui et non moi qui faisait
l'accusation, autrement, mues paroles ne signifiaient
aucune insulte à son adresse, s'il n'y a rien de louche
entre lui et ces messieurs dont j'ai parlé. Quant
aux paroles qu'il m'a dites, elles ne sont pas parle-
mentaires, peu importe ce que je lui ai, (lit, et je
dois vous demander, M. l'Orateur, de décider défi-
nitivenent si tel est le cas, ou non.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Ainsi que je
l'ai dit il y a umi instant, l'honorable député est
depuis quelque temps hors d'ordre. Maintenant,
je comprends qu'il veut ma décision sur les paroles
du secrétaire d'Etat. Je dois dire, pour l'information
de la chambre, que tout député parlant ici pour ou
contre la politique du gouvernement, n'a pas le
droit de mettre en doute les motifs d'un membre
du gou vernement. L'honorable député a fait cela
et, dans les circonstances, ma décision est qu'après
avoir entendu les paroles de l'honorable député, le
secrétaire d'Etat était parfaitement justifiable de
répondre comme il l'a fait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Très bien! M.
l'Orateur, voilà un précédent.

M. CASEY : Je crois, M. l'Orateur, que nous
devons demander l'opinion de la chambre sur cela.

Quelques VOIX : Oh! oh !
L'ORATEUR-SUPPLÉANT.

M. CASEY: Si, règle générale, il est parlemen-
taire de la part d'un honorable député <le dire qu'un
autre a fait une fausse insinuation-

M. FERGUSON (Leeds) : Vous êtes hors d'ordre
maintenant.

M. lORATEUR-SUPPLEANT : L'honorable
député peut en appeler à la chambre (le ma déci-
sion, mais il n'a pas le droit de la discuter. Il peut
soumettre ma décision à la chambre. mais rien de
plus.

M. CASEY: Je ne discute pas votre décision,
mais je lis simplement que si telle est la loi, il fau-
(irait l'établir. Mais cela peut n'en pas valoir la
peine. Je n'ai rien à retirer de ce que j'ai dit, et
si le secrétaire d'Etat refuse de retirer ses paroles,
nous pouvons nous en tenir là, en ce qui me
concerne.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je demanderai
à l'honorable député maintenant, de se borner autant
que possible à la.question soumise à la chambre.

M. CASEY : Je crois que je puis faire cela, si
vous tenez le secrétaire d'Etat tranquille. Pour
revenir aux remarques le l'honorable député le Ha-
lifax, il a parlé d'un discours fait par mon honora-
ble ami de Norfolk-nord (,M. Charlton), en 1876, en
faveur de la protection. M. l'Orateur, je crois
qu'il n'aurait pas dû parler le cela. D'un côté, c'est
une très vieille histoire, et din autre, je crois que
c'est une adnission d'infériorité d'intelligence et de
patriotisme (le la part de ceux qui soulevent la
chose. L'honorable député de Norfolk-nord était
protectionniste en 1876. Il a eu l'intelligence de
penser autrement, depuis ; il a pu s'instruire par
l'expérience autant que par la théorie, et il a eu le
courage d'avouer son changement d'opinion. Il
sied mal à un homme qui est directement intéressé
dans le maintien du système protecteur, de lancer
l'insulte à un homme qui a été protectionniste un
jour, et, qui depuis, a reconnu son erreur et a été
assez franc pour l'avouer. Je crois que l'exemple
<le mou honorable ami de Norfolk-nord est le plus
fort argument qui ait été donné, ce soir, contre la
protection et en faveur d'un tarif raisonnable.

Puis l'honorable député a parlé de M. Wriman
comme étant le chef de notre parti à New-York.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez !
M. CASEY : Plusieurs bouches ouvertes du côté

de la droite crient "écoutez, écoutez", mais ces
gens n'ont-ils pas de mémoire ? La plupart d'entre
eux sont, sans doutes des ignorants Lans la
chambre, mais bon nombre ont dû apprendre par·
la presse que lorsque sir Charles Tupper voulait
communiquer avec le gouvernement américain sur
les questions commerciales, il avait recours à M.
Wimian. Ils devraient savoir que sir Charles
Tupper écrivit à M. Wiman (lui organisa une con-
férence entre lui et les autorités américaines ; qu'il
se présenta sous les auspices de cet homme dont ils
parlent maintenant avec dérision comme du chef
de notre parti à New-York. S'ils pouvaient par
quelques moyens déterminer M. Wiman à adopter
leurs vues, chose qu'ils essaient de faire, paraît-il,
s'ils pouvaient le décider à plaider leur cause à
Washington, et l'aider en Canada, nous n'enten-
drions plus parler de cet homme comme étant un
Américain. On louerait M. Wiman, depuis si
longtemps absent du pays, d'être, en dépit de ses
intérêts, resté loyal citoyen canadien. Maintenant,
M. l'Orateur, nous ne sommes pas responsables
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de ce que dit M. Wiman. Nous ne sommes pas
responsables du projet d'union commerciale (lue
nous n'appuyons pas, mais, au contraire, que nous
condamnons, et conséquemment, toute allusion à ce
sujet tombe d'elle-même. J'ai l'intention de laisser
en repos les susceptibilités d'un certain ministre,
en terminant mes remarques, mais je désire appuyer
sur les points dont l'interruption de l'honorable
secrétaire d'Etat a détourné l'attention. D'abord,
c'est, que le gouvernement ne mérite aucun crédit
au sujet de la réduction du tarif sur le sucre, parce
que cette réduction lui a été imposée par l'action
lu gouvernement américain ; et ensuite, c'est que

la partie de la taxe retenue produit un faible reve-
nu, bien qu'elle vienne du peuple, et c'est la partie
abolie qui produisait un revenu raisonnable. Par
cette modification du revenu, le consommateur ne
retire pas de bénéfices proportionnés à la diminu-
tion du revenu. La proposition de l'honorable
député de Brant-sud, bien qu'elle n'aille pas aussi
loin que je le désirerais, est un pas dans la bonne
direction, en permettant l'importation des qualités
supérieures <le sucre brut, et réduisant le droit que
nous avons à payer sur les sucres raffinés. Il n'y a
pas longtemps que les sucres bruts de qualités supé-
rieures étaient d'un usage générale dans le pays, et
on en ferait encore un grand usage, si les droits
étaient remaniés de la manière proposée dans la
résolution. Pour toutes ces raisons, j'appuierai
avec plaisir la résolution (le mon honorable ami.

On prend le vote sur l'amendement de M. Pater-
son (Brant)

Allan,
Allison,
Amyot,
Arnstrong,
Bain,
Barron,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Brodeur
Brown (ôhateauguay),
Brown (Monck),
Carneron (Huron),
Canpbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
)avies,

Dawson,
Edgar,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Geoffrion,
Germnan,
(ibson,
Gillmor,
Godbout,
(rieve,

Adams,
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,

Poun:
messieurs

Guay,
Hargraft,
Harwood,
Hyman,
Innes,
King,
Landerkin,
Iaurier,
Lavergne,
Ledue,
Legris.
Livingston
Macdonald (Huron),
MeGregor,
McfM illan,
McMullen,

1), Mignault,
Mills (Bothwell),
Mousseau,
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Semple,
Simard,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson,
Yeo.-78.

CONTRE :
Messieurs

LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (Ring).
Macdonald (Winnipeg),

Burnhan,
Burns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Chapleau,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L'Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dupout,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.),
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Haggart,
Hazon,
Henderson,
Hodgins,
Hutchins,
Ingram,
Ives,
Jamieson,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick.
Langevin (sir Hector),

Maedonell (Algoma),
Mackintosh,
MeAllister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McKay,
MeLcan,
MeLennan,
McLeod,
McNeill, '
Madill,
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis),
Montague,
O'Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Pelletier,
Pope,
Prior,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome
Ross ( undas),
Ryckman,
Skinner,
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson (sir John),
Tisdale,
Tupper,
Tyrwhitt,
Wallace
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wilmot
Wood (Brockville),
Wood (Westmoreland).-102.

ABSTENTIONs SIMULTANÉES:
Ministériels. Opposition.

M. Barnard, M. Welsh,
M. Earle, M. Fauve],
M. Curran, M. Murray,
Sir Donald Smith, M. Mackenzie,
M. Weldon, M. Beausolcil,
M. Mara, M. Langelier,
M. Joncas, M. Tarte,
M. MeKeen, M. Borden,
M. Moucrieff, M. Lister,
M. Dyer, M. Scriver,
M. Dugas, M. Delisle,
M. Léger, M. Bowers,
M. Ross (Lisgar), M. Bowman,
M. Corbould, M. Burdette,
M. Macdowall. M. Devlin,

L'amendement est rejeté ; le bill est lu une
troisième fois et adopté.

SUBSIDES.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. HARGRAFT: J'aimerais à profiter de l'oc-
casion pour attirer l'attention du ministre des
finances sur le fait qu'il devait être mal renseigné
lorsqu'il déclara, jeudi soir, qu'aucuns travaux
n'étaient nécessaires au port de Cobourg. S'il veut
me prêter son attention quelques minutes, je vais
lui prouver que de nouveaux travaux sont grande-
ment nécessaires à cet endroit. D'abord, je lirai la
résolution passée le 27 janvier 1891, par les commis-
saires du conseil de ville:

Résolu que la commission du havre soit autorisée à pré-
senter un mémoire au gouvernement fédéral demandant
de nouvelles améliorations et l'usage du dragueur.

Une copie de cette résolution fut transmise an
ministère des travaux publics, et le 17 avril 1891,
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un accusé de réception fut fait par le secrétaire du Rocheuses et Emerson, et il y a une station spéciale
ministère. Le 15 mai, depuis l'ouverture <le la à Emerson et une autre à Fort McLeod.
session, la lettre suivante fut écrite par le secrétaire M. CHARLTON : Quel arrangement a-t-on dans
les commissaires, à sir Hector Langevin, ministre la Colombie-Anglaise ?

(les travaux publics:c
deso travaux5publi89:. M. HAGGART : La station de quarantaine estConononb le l5 maL, 1891. au havre de Victoria.

H1onorable SIR H1ECTon LANGEvlý-N, C.C.M.G.,
Ministre des travaux publies, Ottawa. M. CHARLTON : Est-ce nécessaire d'avoir une

CHER INOSIEUR.-Les commissaires du havre de la ville station de quarantaine à cet endroit? On n'expédie
de Cobourg désirent attirer respectueusement votre atten- as de là du bétail ea Europe de manière à nuire à
tion sur le fait que, vu la position des jetées du havre de
refuge. une grande quantité de sable est transportée dans notre commerce.
notre port intérieur, par l'action de l'eau. Cela a été tel- M. HAGGART : C'est le principal port d'un.
lement considérable, l'année dernière, qu'il est aujour-
d'hui impossible (le charger ou décharger des vaisseaux portation du bétail (les Etats-Unis à la Colombie-
à la jetée affectée au bois. Vous avez eu la bonté, il y a Anglaise. A présent, il n'existe pas <le semblable
plusieurs années, d'envoyer ici le dragueur du gouverne- <anger (le maladies <le ces endroits, nais il pourrait
ment pour nettoyer le chenal. La même chose est aujour- v o
d'hui devenue nécessaire, vu que nous avons beaucoup de Le principal danger est le choléra des
bois attendant l'expédition: et nous vous demandons res- Cochons.
pectueusement d'envoyericile dragueurdu gouvernement M CHARLrON : Les cochons sont-ils soumis
pour faire 'les travaux nécessaires, comme auparavant,
N ous croyons qu'un mois de travail'suflirait. Cependant, a a
si votre dragueur était engagé,nous sommes informés qu'un bétail ?
M. Sillcox, de Brighton, en a un que l'on pourrait engager
de suite. Le temps est précieux apour nous dans le mo- M. HAGG R Oui, 21 jouis.
ment, vu que nous attendons les facilités nécessaires pour M. CHARLTON : Quel temps pour le bétail?
expédier notre bois. Nous avons confiance que vous or-
donnerez ces travaux sans retard et par là, aiderez au dé- M. HAC4GART : 90 jours.
veloppement du commerce.

Votre très dévoué, M. CHARLTON: Et les moutons.
JOUN SUTIIERLAND. M. HAGGART: 15 jours.

Secrétaire. M. CHARLTON: Quelle étendue de terrain
Le ministre accusa réceptioi de cette lettre le 30 possède le gouvernement pour la station de quaran-

mai dernier, de soi-te que, de1 îuis que la chambre taine à Point Edwarc?
est en session, les autorités le la ville ont demandé
au gouvereiient (le faire les travaux nécessaires à
cet endroit. J'ai entendu avec plaisir, hier soir,
l'honorable ministre les finances dire que si ces M. CHARLTON : Oi est la station de quaran-
travaux étaient néicessaires, il mettrait ce crédit (le taine dans la province de Québec?
2,00) dans les estimations supplémentaires. Il M. HAGGART: A la Pointe Lévis.

m'est inutile d'en <lire plus long sur ce sujet, mais
j'espère que le ministre comprendra la nécessité de une près de Montréal? Ne serait-elle pas plus utile
remettre ce cr-édit dans les estimations. que celle <le Lévis.

Sir JOHN THOMPSON : Ilý sétait pas facile M. HAGGART: Je crois que Montréal n'est
dentendre les remarqpues (le ohonorable député, qu'un port d'inspection.

iais je crois qu'il a lu un documnt relatif aux M. CHARLTON: Avez-vous quelque statioa
trav'aux nécessaires dlans le port <le Cobourg. S'il dans les provinces maritimes?
était assez bon dle passer ce document au mnistre MU. GAT u;àHlfxe an-endes finances, ce dernier verra ce qu'il peut faire.i a

La motion est adoptée et la chaumbre se forme el M. CHARLTON : Combien coûte l'entretien de
comité. toutes ces stations?

(En comité.) M. HA(-qG'ART: Environ .515,000.
Pour faire face auix dépenses pour la M. FEATHERSTON : le crois que les provinces

quarantaine des bestiaux et pour ex- maritimes etla province de Québec sont su tsaml-
tirper la gale des moutons et les mala- nuent servies sous ce rapport, suais je pense que le
dies des animaux .............. S15,00 peuple d'Ontario a raison de se plaindre du fait

M. CH1ARLTON : A combien Mendroits avons- qu'il est obligé d'expédies le bétail de Penusylvanie
nous (les <uarantaineM en Canada ; quelle somme par Détroit et d Ne là à Point Ed nard. Il vaudrait
d'affaires se fait à chaque endroit ;pquelles sont mieux avoir uneto l station le quarantaine au pont
les dépenîses dans chaqlue cas, et combien dle bétail suspendu qui est le polint le plus convenable pour
et dle mouton sont mis en quarantaine à chaque cette provimce. Si quelqu'un eut expédier du
station'! bétail, des Etats dle l'est, il lui faut aller à Détroit

M. HAGGART: Vous trouverez un ret Port Huron, puis à Point Edward, et l'on court
niet ompetauxpaes e 7 lureiiseig- le risu de se trouver eii contact avec les cochonsmentricoltetr Etats de l'ouest, <ui sont plus exposés aux mala-

la. CATCONL dies que ceux de l'est.
M. C L : in o n d t M. HAGGART: C'est matière d'arrangement

M.n CHRLON Neratan devai-i parri y enavi

entre près et le gouvernement impérial, et ce der-
m. HAGGART: Une seulemettt; Point nier ne consentirea qu'à une seule station de qua-

E<lward. rantaine dans l pro-ince d'Ontario. C'est une des
'M. CHARLTON : Quelle est la statios pour le conditions grâce auxquelles otre bétail n'est pas

Norxd-O xest et le Manitoba ? rejeté en Anleterre.
des. HAGGART : i ya le fonl de deux town- M. GIBSON: Cela cause un hâlage supplémen-

ships le log le la frontière, entre les montagnes taire de 37 silles, de Buffalo à Cleveland, puis a
M. HARGLAFT.
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1)étroit, Port Huron jusqu'à Point Edward, et cela
nuit considérablement aux expéditeurs.

M. HAdGART: Cela est évident; mais c'est
une condition absolue.

M. GIBSON: La plus grande partie de ce pro-
diit vient de l'ouest. Une très petite quantité
vient de l'est; mais cela semble une injustice envers
les conmerçants, de les forcer à faire une si grande
distance.

M. FEATHERSTON : Je crois que les meilleurs
animaux viennent du sud, du Kentucky et de
l'Ohio aussi bien que de la Pennsylvanie et de New-
York, et tous ces animaux doivent passer par Point
idward. Je crois que si le gouvernement voulait

s'effocer d'avoir une quarantaine au pont suspendu,
ce serait très avantageux

M. HAGGART: Il est possible (lue ce soit plus
avantageux pour les commerçants de certaines par-
ties les Etats-Unis. Je comprends que c'est une
condition absolue à laquelle notre bétail peut aller
ei Angleterre sansêtre séquestré, qu'il n'y ait qu'une
seule station, et c'est le port que l'on a choisi.

M. FEATHERSTON: J'ai demandé si le gou-
vernement ne s'efforcerait pas d'avoir nue quaran-
taine au Pont. Je crois que s'il faisait un effort
fl:is ce sens, nous pourrions réussir. Une station
a cet endroit serait bien plus avantageuse que Point
Edward, pour l'est d'Oitario.

M. HAGGART: La difficulté est que nous
obtiendrons peut-être cette permission <le l'Angle-
terre avec beaucoup de peines, et ce pourrait être,
lans la suite, une raison pour séquestrer-notre bétail.
Le ministère croit, en outre, que nous ne pourrions
pas obtenir la pernission.

M. FEATHERSTON: Je ne vois pas pour
quelle raison on séquestrerait notre bétail, car
il n'y a pas de bétail qui vient des Etats-Unis, par
le Pont. Le bétail qui vient des Etats-Unis dans
ce pays vient à Détroit ou Sarnia via Buffalo, et par
cette route, nous n'aurions pas à craindre le contact
de notre bétail avec le bétail américain. Tout le
bétail de l'Ouest va à Buffalo par Fort Erié.

M. MULOCK : La raison donnée ne semble pas
bonne. Un animal malade pourrait être rejeté tout
aussi bien qu'à Point Edward. Si les animaux sont
sains, je ne crois pas qu'ils exposent la santé du
hetaiI canadien, par le fait qu'ils sont importés par
le Pont au lieu de Point Edward. J'aimerais
demander au ministre quel moyen l'on emploie à
Poinît Edward pour séparer les bestiaux.

M. HAGGART : Il y a des dispositions spéciale
à cet effet, à Point Edward; on se sert d'étables ou
d'enclos spéciaux, et l'on a recours à d'autres pré-
cautions.

M. MULOCK : A queJle distance sont ces étables?
M. FEATHERSTON: Je crois que je puis répon-

die à mon honorable ami. Les étables et les enclos,
à l'oint Edward, sont très bons. Ils sont placés
dans une espèce de bois et sont séparés par une
bonne distance. Les divers troupeaux sont séparés
les uns des autres, et je suis convaincu que les
règleients suivis sont aussi bons que possible. Je
n ai jamais visité la station de quarantaine de
QuIébec, mais d'après ce que j'en ai entendu dire,
les enclos ne sont pas ausssi bien isolés qu'à Point
Elward. A Point Edward, ils sont situés le long
des rives, à la tête de la rivière, sur le lac Huron,
et ils ne sont sujets à aucun autre contact que celui

de l'air qui vient de l'eau. Je crois que c'est un
des meilleurs endroits pour une quarantaine. Tout
ce que nous demandons dans le moment, c'est une
nouvelle station au Pont, et je crois que si le gou-
vernement essayait de l'obtenir, il pourrait réussir,
car il y a (les hommes, dans mon comté, des hom-
mes <le l'est d'Ontario, qui importent le bétail de
l'Etat <le New-York et de la Pennsylvanie et qui
sont obligés d'aller à la station de quarantaine de
Point Edward, tandis que ce serait beaucoup plus
commode pour eux de venir par le Pont.

M. McMILLAN : Il paraît qu'à Point Edward,
un jour, 128 bestiaux ont été traversés en même
temps. C'est un nombre considérable, et je crois
moi-même que ce serait une bonne chose si le gou-
vernement pouvait établir une bonne station aux
chutes, de sorte que l'on ne verrait plus un si grand
nombre d'animaux en un seul troupeau. Même
lorsqu'ils sont partiellement séparés, il existe un
grand danger. Je suis certain qu'une grande ma-
jorité du bétail qui vient dans Ontario les Etats-
Unis, vient des Etats de l'est plutôt que <le l'ouest.
Bientêt le nombre qui vient de l'ouest va augmen-
ter, de sorte qu'il faudra avoir deux stations. Ce
serait un avantage pour les cultivateurs d'avoir une
quarantaine au Pont et à Point Edward.

M. HAGGART : L'officier du ministère m'in-
forme qu'il ne croit pas que le gouvernement anglais
soit prêt à accorder une station de quarantaine près
de Niagara. La pleuro-pneumonie existe dans cet
endroit de l'Etat de New-York et une partie (le la
Pennsylvanie, et le gouvernement hésiterait beau-
coup à permettre au bétail de ce district (le venir à
cet endroit. Pour ce qui est de l'isolement ce divers
troupeaux à la Pointe Lévis, l'officier m'informe
que les précautions prises à cet endroit sont plus
grandes qu'à Point Edward. Il dit qu'il y a isole-
mient absolu.

M. MULOCK: Cela doit être dû à de nouveaux
règlements.

M. HAGGART: L'officier dit qu'il en est ainsi
depuis plusieurs années. Il y a eu des cas de pleuro-
pneumonie à cet endroit, il y a quelque temps, et le
bétail a été tenu très sain, grâce à l'isolement
absolu.

M. MULOCK: Je sais que dans un cas, un
chargement de bétail quitta un port anglais, le 8
juillet, et fut reçu en quarantaine à la Pointe-Lévis,
le 20 juillet. ID'après les règlements, si ce bétail
était trouvé sain 90 jours après son départ d'An-
gleterre, il devait être mis à la disposition de l'im-
portateur. Dans ce cas, ces animaux furent placés
dans une étable à 30 pieds d'un troupeau atteint de
pleuro-puenonie. Ils ne contractèrent pas la
maladie dans les 90 jours, ce (lui prouvait, hors de
tout doute, qu'ils étaient sains lors de leur expé-
dition. Ils furent gardés en quarantaine jusqu'au
mois de décembre, à 36 pieds de distance des ani-
maux malades, dont ils pouvaient respirer l'air à
travers les clôtures. Après 170 jours environ, le
bétail fut léclaré malade et fut abattu à une perte
considérable. A cette date, les étables n'étaient éloi-
gnées les unes des autres que de 36 pieds, bien que la
station de Lévis se compose de 400 acres. C'est un
état de choses qui ne devrait jamais exister et qui,
je l'espère, n'existe pas aujourd'hui.

M. H AGGART : Je suppose que l'honorable
député connaît les faits qu'il avance, mais -l'officier
du ministère déclare qu'aucun bétail n'a contracté
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la maladie, sauf ceux qui étaient en contact, et que
les carcasses furent brulées.

M. MULOCK : Il ne le sait pas. Ils vinrent par
divers vaisseaux. Un troupeau importé par M.
MeCrae, de Guelph, était malade, et d'autres trou-
peaux venus par divers vaisseaux contractèrent
la maladie du premier. Tous les intéressés savent
que les animaux furent tenus presqu'en coi-
tact. Dans un cas, les animaux en santé venus à
bord de divers vaisseaux furent mis dans un enclos,
et l'on me dit qu'on les laissa respirer l'air vicié
des animaux malades, par la clôture de bois. Ce
fait m'a été communiqué par un homme venu (le
Glasgow en charge d'un troupeau malade. Cela
fut cause de pertes considérables. De fait, les frais
de pension et autres coûtèrent une bonne partie de
la compensation, et liontne perdit en réalité le coût
d'achat du bétail.

M. HAGGART : L'honorable député a parfaite-
ment raison, lorsquil dit que le bétail venu à bord
de divers vaisseaux fut mis ensemble. Ce bétail est
censé être sain. La maladie se developpa par la
suite, après un certain nombre de jours ou de
semaines.

M. N ULOCK : J'ai vu une communication du
gardien chargé du bétail sain, protestant contre la
distance entre le bétail sain et le malade. J'ai vu
un télégraune envoyé au ministre le l'agriculture
à ce sujet, et une réponse disant que la distance
était bone-la distance le 36 pieds. Il en est
résulté qu'après près de six mois de quarantaine,
du 20 juillet jusqu'au mois de décembre, le bétail
fat déclaré malade. J'ai entendu l'opinion d'un
médécin vétérinaire, qui n'a pas son supérieur en
Canada, à l'effet qu'un animal ne peut conserver le
germe de la pleuro-pneumonie du 8 juillet jusqu'au
mois de décembre, Alors, l'animal n'a pu contracter
la maladie que d'une seule manière, par la qua-
rantaine.

M. H AGG ART : L'officier du ministère dit que
le terme le plus long pendant lequel peut se déve-
lopper la maladie, est de 90 jours ; c'est pour
cela que l'on a fixé cette période pour la quaran-
taime.

M. MULOCK : C'est précisément ce que je (lis.
D'après toute autorité reconnue, la maladie doit se
déclarer dans les 90 jours; or, il est parfaitement
évident que ce bétail expédié d'Angleterre le 8 juil-
let était sain à cette époque, vu que la maladie aie
s'est déclarée qu'au mois de décembre. Il est donc
très clair que ce bétail a contracté la maladie à la
quarantaine, à cause de la défectuosité de règle-
ments alors en vigueur.

M. HAGGART : Il n'y a aucun doute qu'il a dû
contracter la maladie en quarantaine.

M. MULOCK: C'est pour cela que je demande
quelle est la distance entre les étables, et si les
troupeaux sont isolés.

M. HAGGART : Il y a 20 pieds entre les
étables.

M. MULOCK : Le bétail sain peut-il rester à 20
pieds de distance du bétail malade?

M. HAGGART: Oui.
M. MULOCK : Avec tout le respeot dû aux

autorités, c'est une distance tout à fait insuffisante
pour la sûreté du bétail. Je sais que le bétail en
quarantaine était placé à 36 pieds de distance et,
de l'avis du docteur McEachren, c'était une bonne

M. H1AGGART.

distance ; mais ce n'était pas une bonne distance,
puisque les animaux ont contracté la maladie.
Pourquoi mettre le bétail à 20 pieds de distance
quand nous avons 400 acres ('espace à Lévis et que
les étables pourraient être éloignées les unes (les
autres ?

l. HAGGART : L'officier dit que les enclos ont
été mis à cette distance sur la recommandation lu
docteur McEachren, qui est censé être la plus haute
autorité du pays.

M. MULOCK : Je ne mettrai pas l'autorité du
docteur MîlcEachren en doute, autrement qu'en
disant que dans le cas mentionné, le bétail contracta
la maladie, à cette distance. Combien avez-vous
d'acres (le terrain à la quarantaine de Lévis ?

M. HAGGART : 200 acres en tout.

M. MULOCK: Alors pourquoi placer les étables
à deux 2 pieds (le distances les unes des autres ?

M. FEATHERSTON : J'ai cru comprendre que
lesarrangements à Québec étaient bienmeilleurs qu'à
Point-Edward. D'après ce que jai entenou dire,
c'est tout le contraire. A Point-Edward, les étables
sont éloignées de plus de 100 pieds et il y a unpetit
bois entre les deux séries d'étables. Là où il y a une
aussi grande étendue dle terrain, il est facile d'iso-
ler le bétail autant que possible. Je suis satisfait
des arrangements à cet endroit, mais si l'on met les
étables à 20 ou 30 pieds de distance, il n'y a aucune
sûreté et l'animal peut contracter la maladie.
Cette année, dans notre comté, les cochons ont con-
tracté la maladie, bien que placés à un mille de dis-
tance, le germe étant transporté par l'air.

M. IAGGART : Tout ce que je puis dire, c'est
que les étables, à Lévis, furent placées à cette dis-
tance sur la recommandation du médecin vétéri-
naire, et la prétention du ministère c'est que ces
maladies sont contagieuses, qu'elles se communi-
quent par le contact réel et non par les miasmes que
transporte l'air. Il faut faire la distinction entre
les deux choses.

M. iMULOCK : Je crois qu'il n'est pas sage de
courir le risque, surtout, lorsque nous avons le ter-
rain suffisant. Je suis étonné que l'on ait réduit la
distance de 36 à 20 pieds. La maladie a été commu-
niquée à 36 pieds; il est étrange qu'on l'ait réduite
à 20 pieds. Pourquoi courir un tel risque, quand
ça n'est pas nécessaire ? Je désire demander com-
ment sont nourris les animaux à la quarantaine ;
comment les propriétaires doivent-ils acheter la
nourriture? Y a-t-il quelque monopole pour l'appro-
visionnemnent de la nourriture ?

M. IAGGART : Il n'y a aucun monopole. Ils
peuvent acheter où ils le veulent.

M. MULOCK : Je terminerai en disant que s'il
éclatait une épidémie (le pleuro-pueumonie ou autre
maladie contagieuse, à Lévis, à cause du défaut
d'isolement des étables, le gouvernement devrait en
porter toute la responsabilité. Il n'y a aucun doute
que 20 piedsconstituentune distancetrop faible, etle
gouvernement court un risque inutile. Le cas dont
j'ai parlé a en de graves efflets sur l'importation du
bétail de classe supérieure en Canada. Cela a
effrayé les expéditeurs qui ont pris une part impor-
tante dans cette industrie, et on devrait faire dis-
paraître tout risque de ce geure pour l'avenir.
J'espère que le gouvernement fera éloigner ces
étables de manière à diminuer le-danger.
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M. McGR, GOR : Il peut en être ainsi à Québec,
mais à Point-Edward, les étables sont bien isolées
et bien entretenues. M. McDougall qui a la charge
de cesèétables estun homme soigneux et paisible, et je
suis sûr que tous- ceux qui ont des animaux là, sont
satisfaits des soins qu'on leur donne. Le gardien
est un homme qui connaît sa besogne et c'est un
hon gardien sous tous les rapports. Je crois qu'à
Point-Edward, les étables sont à 100 ou 200 pieds
de distance. C'est près du Lac Huron, c'est un
endroit très sain et très convenable, je crois, pour
une station de quarantaine.

M. McMlILLAN : Chaque individu doit-il four-
nir son gardien à la quarantaine?

M. HAGGART : Le gouvernement a un gardien
généèral pour surveiller chaque animal, mais tout
importateur qui amène un troupeau peut nommer
son propre gardien.

M. McMILLAN : C'est ime chose très rdange-
reuîse pour un gardien (le prendre soin de deux ou
trois troupeaux. Peu importe l'isolement des
étables, ce gardien peut apporter avec lui la conta-
gion, s'il y a de la maladie. Pour ce qui est de
l'alimentation, je suis convaincu que toute per-
sonne a le droit d'acheter ses articles sur le marché,
et je crois qu'il est bon aussi qu'un importateur
qii amène un grand troupeau, puisse nommer son
propre gardien. Dans le cas de deux ou trois
aiuimaux, ou même d'un seul, le gouvernement a
son gardien et il y a un grand danger de transporter
la maladie. Je prétends que chaque troupeau
devrait être Fous la charge d'un gardien spécial, et
si un gardien va d'un troupeau à un autre, il devrait
chaque fois changer d'habits,

M. DAVIDSON : de crois que le bétail est bien
entretenu à Lévis. J'ai eu 185 tête de bétail à cet
endroit, et j'ai été très satisfait de la manière dont
on les a traitées. M. Walsh est un homme soigneux
et qui prend bien soin des animaux.

M. McMILLAN : On m'a promis que lorsque
viendrait cet item, j'aurais l'occasion de parler de
la station agronomique et demander des renseigne-
ments à ce sujet. On a parlé de bâtir une bergerie
sur cette ferme. Je · dois dire qu'autant qu'il
s'agit de la ferme d'Ottawa, il serait peu sage, je
(rois, d'avoir de nouveau bétail sur cette ferme.
Le soin d'un troupeau dle moutons demande beau-
coup d'expérience, Un homme peut être un bien
boit gardien de bétail et un mauvais gardien de
moutons. Sur vingt personnes qui ont pratiqué
lFélevage du mouton, dans Ontario, il n'y en a pas
un qui ait parfaitement réussi, et je sais aussi que
si le gouvernement achète un troupeau de moutons,
il lui faudra dix ou douze ans pour en faire un bon
troupeau. En tous cas, il ne ferait que suivre l'ex-
emple des meilleurs cultivateurs d'aujourd'hui, et
lorsque l'entreprise privée fait tout ce qu'il est
possible de faire dans une branche spéciale de
Fagriculture, je suis d'opinion que le gouvernement
ne doit pas intervenir. Je suis parfaitement cer-
tain que dans la province d'Ontario, nous avons des
troupeaux de moutons bien supérieurs à tout ce
que le gouvernement pourra obtenir dans un
certain nombre d'années. Je vois que $4,835 ont
été dépensées pour la construction d'un édifice
devant servir aux instruments; j'aimerais demander
si le gouvernement a demandé des soumissions pour
ces travaux, et s'il a accepté la plus basse.

M. HAGGART : J'avais promis il l'honorable-
député <le lui donner des renseignements sur ce.
sujet ; mais le sous-ministre qui (levait ume les four-
nir, ne les a pas encore obtenus.

M. McMILLAN: On a pu demander les offres,.
mais je suis sûr que la chose n'a pas été annoncée ;.
car je suis convaincu que le prix payé pour ces tra-
vaux est exorbitant, dans un endroit où le bois est
si bon narché.

Je n'ai jamais parlé beaucoup les bâtiments cons-
truits sur la ferme, mais je veux parler de la grange,
ce soir. J'ai examiné cette grange soigneusement,
et, pour la somme d'argent qu'elle a coûté, et pour
une ferme expérimentale, c'est une des plus mani-
vaises granges que j'aie vues. Si le gouvernement
eût consulté M. Edwards à ce sujet, il aurait pu
faire un plan la moitié moins coûteux et deux fois
plus utile. Je vois que pour nourrir les soixante-et-
dix têtes de bétail qui y sont enfermés, il faut porter
la nourriture dans un panier, d'un bout de Pétable à
l'autre. Dans une étable bâtie d'après de bons prin-
cipes, il y aurait un tramway pour transporter la
nourriture aux animau'x, ou une charette ou une
brouette, et un homme ne serait pas obligé de par-
cou'rir l'étable d'un bout à l'autre, ce qui est cer-
tainenent un grand inconvénient. Après avoir dé-
pensé $17,000 pour cette étable et les bâtiments y
attenant, à part de la iimai2on aux instruments, nous
avons le droit d'espérer plus de commodités. Il n'est
pas un cultivateur qui conserverait vingt-quatre
heures ce mode pour le transport de l'eau. On n'a
pas même posé <le conduit pour servir de renvoi
d'eau, de sorte que l'on ne peut changer l'eau des
animaux aussi souvent qu'il le faudrait. Il est im-
possible que le bétail se développe d'une manière
convenable dans une étable tenue de cette manière,
et il faut le double d'employés qu'il faudrait si elle
était bien bâtie. L'autre jour, je les ai vus couper du
maïs avec un hache-paille. Il faut d'abord savoir
le mettre du bon côté, et à raison du manque de
soin, l'on a dû employer un autre homme pour jeter
cette nourriture de l'autre côté, tandis qu'un cul-
tivateur ordinaire, en moins d'une heure, aurait
fait l'ouvrage. Tout bâtiment sur une ferme de ce
genre devrait être construit de manière à ce que le-
plus petit nombre d'hommes possible puissent soi-
gner le bétail dans peu de temps ; et je dois dire
que je n'ai jamais vt une étable avec aussi peu de
commodités. Il faut le double du nombre ordinaire
d'hommes pour rrendre soin d'un troupeau de bétail
dans cette étable. Puis, il y a un second étage qui
empêche de se servir avec avantage de cette étable
pour conserver le grain ; cela empêche d'atteindre
le degré de perfection qu'il atteindrait sans ce
second étage.

Dans toutes les étables convenablement cons-
truites, aujourd'hui, vous trouvez des élévateurs
pour monter le grain, ce qui ne peut se faire dans
cette grange à cause de ses deux étages. Il faut le
double d'hommes pour entrer le grain dans cette
grange, et encore, ne contient-elle que la moitié de
ce qu'elle devrait contenir. Il y a, à présent, deux
grosses meules en dehors, ce qui n'eût pas été néces-.
saire si la grange avait été bien bâtie. Lorsque vous
déposez le grain dans une grange bien bâtie, il se lève
d'abord rapidement jusqu'à un certain degré, puis son
poids lefaittasseret devenirsolide. Mais cettegrange
ne contient pas la moitié du grain qu'elle devrait
contenir. Il faut qu'elle soit complètement réparée
pour que l'on puisse y employer le moins d'hommes,
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possible. Puis, le compartiment affecté aux racines
,est construit â 12 ou 14 verges de la grange, et, en
hiver, les hommes sont obligés d'aller, à cette dis-
tance, chercher la nourriture du bétail. Ce bâti-
ment devrait être construit près (le l'endroit où est
le bétail, afin que la nourriture se trouve en réalité
dans le même bâtiment que le bétail. Tout, sur cette
ferme, semble être disposé (le manière à employer
un grand nombre d'honnes pour faire le moins
(d'ouvrage possible. J'ai été étonné (le voir que la
cour destinée aux cochons était éloignée le quel-
ques verges <le la porcherie ; ce qui fait que lorsque
l'on fait sortir les cochons, il faut plusieurs hommes
pour les conduire à leur cour. Je n'ai jamais vu
un endroit où l'on ait dépensé tant d'argent pour
avoir si peu de commodités. Il n'y a pas un homne
d'expérience pour diriger cette ferme ; je ne crains
pas d'être contredit par ceux qui la connaissent.
J'ai visité quelques-unes des meilleures fermes d'On-
tario, et je (lois dire que, durant les récoltes, je n'ai
jamais vu autant le choses perdues, que j'en ai vu
cette année à la ferme. Nous sommes allés là en
voyage d'agrément, au mois de juillet, sur l'invita-
tion lu ministre (le l'agriculture. Il y avait les
céréales prêtes à être coupées--des pois, de l'avoine
et <le loi-ge. L'épi de l'avoine était déjà blanc, et
tout cultivateur 'aurait coupée le suite. Je suis
retourné là le 19 d'août-j'ai tenu note du jour,
et cette avoine n'était pas encore coupée, et alors,
la paille était tout il fait inutile, vu que les épis
tombaient jusqu'à terre. Je vis aussi, alors, une
grande quantité de grain encore debout et qui
aurait dû être coupée.

On était dix jours, sinon deux semaines, en re-
tard pour la moisson. Tout étranger visitant cette
.ferme comme modèle, s'en sciait retourné avec une
bien petite idée des cultivateurs canadiens. Il y a
eu plus le grain perdu, dans le travail le la récolte,
que je n'en ai vu depuis 40 ans au Canada. Toute
cette ferme manque dune administration convena-
ble. Je ne doute pas que le professeur Saunders
et le ministre de l'agriculture fassent tout leur pos-
sible pour faire réussir cette entreprise ; mais aucun
d'eux n'est cultivateur pratique, et ils ie semblent
pas avoir à leur service quelquun qui soit habitué
à administrer une grande ferme sur <le bons princi-
pes. Oni ne manque pas d'hommes, car lorsque j'y
:suis allé, je n'en ai pas vu moins (e 25 travaillant
à rentrer le grain. Il y a assez d'hommes et de
chevaux pour faire Fouvrage, pourvu que l'on suive
un mode convenable; niais je crains que l'on ne
suive pas le véritable mede.

Pour ce qui est du bétail, je dis qu'il n'y a pas
un homme, sur cette ferme, qui sache élever le hé-
tail. Nos fermes expérimentales sont établies pour
démontrer comment peut se pratiquer l'élève du
bétail de diverses races, avec l'aide pécuniaire du
pays et toute Phabileté et les connaissances que peut
fournir le gouvernement ; et il est du devoir des
administrateurs de ces fermes d'exhiber leur bétail
à la prochaine exposition d'Ottawa, non à titre de
concurrents, mais comme fait la ferme de Guelph,
pour comparer leur bétail a celui des différents cul-
tivateurs du pays. C'est ce que devraient faire les
administrateurs (le la ferme d'Ottawa pour tous
leurs animaux le diverses races. Les cultivateurs
sont portés à croire qu'ils ont les pl us beaux ani-
maux du pays, jusqu'à ce qu'ils en voient d'autres
et les comparent aux leurs, et les résultats des
soins convenables donnés aux bétail ne sont appa-
ýrents que lorsque l'on peut établir les points de
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comparaison. Je crois qu'il eut peut-être mieux
valu pour le moment restreindre les expériences
sur cette ferme aux vaches et au beurre. Je crois
qu'on a commis une faute en entreprenant quoique
ce soit présentement relativement à d'autres ani-
maux. Je parle en connaissance <le cause, quand
je dis qu'un visiteur des Etats-Unis ou d'Angleterre,
un éleveur consommé, à qui l'élevage est familier,
et qui examinerait le bétail qui si trouve sur la fer-
me d'Ottawa, aurait une très pauvre idée du bétail
de nos cultivateurs, s'il prenait les animaux de
cette ferme comme un échantillon de ceux qu'il y
a en général dans le pays. Sur une ferme comme
celle-ci, nous devrions avoir à montrer des animaux
<le la meilleure race, on devrait leur donner les
meilleurs soins possibles et cela, d'après la meilleure
méthode possible.

Mais aucune ferme ne sera exploitée avec succès,
quels que soient les soins qu'on donne aux animaux,
si elle n'est sous le contrôle d'un agronome con-
sommé, possédant une connaissance des différentes
catégories <le bestiaux qu'on devrait y garder,
capable d'aller acheter les bestiaux et de choisir les
meilleures races et les meilleurs échantillons. On
ne saurait acquérir une connaissance de ce genre
dans deux ou trois ans, dans les livres ou de toute
autre façon, sauf par une expérience pratique de
l'élevage des bestiaux ; et cela ne fait pas hon-
nenr au gouvernement <le savoir que sa principale
ferme est conduite comme l'est celle-ci. Comme
Canadien, je suis fier de ce que le pays a fait pour
améliorer les différentes races de bestiaux ; et je
prétends que si le gouvernement entreprend un
progrès quelqu'il soit, il devrait tenir la tête et ne
pas administrer sa ferme de nabière à être en
arrière des meilleurs cultivateurs du pays.

Qu'on aille examiner la ferme <le M. Edwards;
qu'on examine ses bestiaux, qu'on remarque les
installations qu'il y a faites; et assurément, le gou-
vernmemnent devrait pouvoir ériger ses bâtiments
tout aussi bien et faire d'aussi utiles installations.
L'homme, quel qu'il soit, qui a préparé les plans et
les devis de ce% édifices n'était certainement
pas un homme pratique, car ils semblent tous avoir
été jetés comme au hasard, sans plan, sauf les
granges et les remises, et de telle façon que je n'ai
pas encore vu des édifices érigés comme ceux-ci
l'ont été dans n'importe quelle partie d'Ontario que
j'aie visitée, et j'ai visité quelques-unes des plus
belles fermes de cette province.

Il a fallu quatre hommes pour soigner 70 bestiaux
sur cette ferme, et je suis allé sur des fermes où un
seul homme avec un peu d'aide en soignait 70 à 80.
On ne peut le faire sur cette ferme, parce qu'il n'y
a pas les installations voulues. Après les sommes
considérables que nous y avons dépensées, il est
déplorable que tout soit dans l'état où les choses
sont dans cette ferme. Tout cultivateur qui visi-
terait cette ferme au temps de la moisson et qui y
verrait la condition du grain, serait dégoûté de la
méthode qu'on y suit. Si c'est de cette façon que
nos institutions expérimentales doivent être con-
duites, je ne veux pas prendre exemple sur elles.
J'ai une ferme à peu près aussi considérable que
celle-ci et je rentre la moisson de 140 acres avec
l'aide <le trois serviteurs, d'un fils et d'un
petit-fils pendant l'été. Les travaux y sont bien
conduits et le grain rentré en bon ordre, mais cela
ne serait pas, si on le laissait dans l'état où il est
sur cette ferme expérimentale. On paraît ne pas
y suivre de méthode régulière ; et à moins qu'on n'y
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adopte une telle méthode et que quelqu'un ne soit
chargé de voir à ce qu'elle soit appliquée, la ferme
sera un immense fiasco.

Nouvelle somme nécessaire pour ma-
tériel de l'imprimerie nationale..... $11,650

M. CHAPLEAU: Cela comprend une machine
pour couverture de brochures nécessitée par le grand
nombre de brochures et (le rapports spéciaux
publiés, tels que ceux (le la station agronomique
et du ministère d'agriculture. Cette machine coûte
82,000. Il y a aussi des adaptations pour les
ateliers de réparations et des caractères pour les
listes électorales, etc., $3,500 ; dépenses imprévues,
nouvelles formes, etc., $3,700.

M. MULOCK : Qui a recommandé les achats que
vous venez de mentionner?

M. CHAPLEAU: L'imprimeur (le la Reine, M.
Chamberlin et M. Gliddon, qui a le contrôle de
l'imprimerie le l'Etat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle somme
totale avons nous payée jusqu'ici pour matériel ?

M. CHAPLEAU: Environ $180.000, je crois, ou
$275,000 en comptant toute la machinerie pour
l'impression et reliure, les machines, chaudières,
arbres de couche, etc.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Quel a été le
coût le l'édifice?

M. CHAPLEAU: Cela ne relève pas de mon
ministère. L'estimation du matériel a excédé le
coût que j'avais fixé.

M. FLINT: J'ai lu quelque part qu'une grande
partie du matériel acheté n'est pas néceessaire.

M. CHAPLEAU: J'ai posé moi-même la ques-
tion aux employés sous [mon contrôle, et on m'in-
forme que tout ce qui a été acheté est nécessaire ou
le sera sous peu. Nous avons 44,000 livres de
mignonne pour les listes des électeurs. Le résultat
le la dernière revision démontre qu'il faudra

faire de fortes additions aux listes ; mais, natu-
relleument, comme c'est toujours le cas dans
une grande imprimerie, une certaine partie du
matériel reste momentanément inactive. Il n'a
cependant pas été acheté de matériel inutile. Il
se peut qu'on en ait'acheté de grandes quantités,
mais on n'a rien acheté qui nie soit pas nécessaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien de
presses avez-vous ?

M. CHAPLEAU: Seize grandes presses à cylin-
dre, et sept Gordons Je nie suis pas sûr quant au
nombre. On n'a pas besoii de nouvelles presses
cette année, sauf l'augmentation ordinaire du
matériel, et le crédit demandé cette année le
représente pas la somme qu'il faudrait dans une
imprimerie ordinaire. Nous l'avons réduit d'environ
511,000, bien qu'il fallût une somme plus forte.

M. FLINT: L'honorable ministre veut-il nous
dire combien il a de compositeurs mécaniques,
leur coût approximatif et avec quel succès on les a
utilisés ?

M. CHAPLEAU: Nous en avons 4. On m'in-
forme qu'on peut les utiliser avec beaucoup de pro-
fit pour l'imprimerie, mais nous n'en avons pas
encore fait une expérience suflisante pour dire ce
qu'ils peuvent faire. Il se peut qu'il y ait dans les
estimations supplémentaires un autre item pour
l'acquisition de quatre nouveaux compositeurs de
ce genre. Les 4 que nous avons ont été achetés il y

a deux ans au prix de $3,500 chacun et on
pourrait s'en procurer d'autres pour $3,000 chacun..
Cette question reviendra devant la chambre et je
saisirai alors l'occasion d'exposer la grande utilité
lu linotype pour le ministère.

M. MULOCK: Je suppose qu'on a pris les pré-
cautions voulues pour qu'aucune partie de ce crédit
ne soit dépensée en commissions.

M. CHAPLEAU: J'ai pris toutes les précautions
possibles pour me garer contre cela. S'il y a eu
les fautes de commises, elles ne se répèteront plus.

M. MULOCK : Vous croyez que le paiement de
ces commissions est légitime ?

M. CHAPLEAU : Je n'ai pas dit cela.
M. MULOCK : Je croyais avoir entendu dire-

qu'il n'y avait pas eu de fautes de commises.
M. CHAPLEAU: Je n'ai pas le droit de parler

.de ce qui s'est passé dats un comité de la chambre
quand la preuve n'a pas été rapportée, mais je suis,
sûr que s'il y a eu des fautes de commises, elles
seront punies, et des précautions seront prises pour
empêcher qu'elles ne se répètent à l'avenir. Je suis.
également sûr que le trésor public n'a rien perdu.

M. CAMPBELL : Est-ce que ces machines sont
fabriquées au Canada ?

M. CHAPLEAU: Les linotypes sont fabriqués
à New-York.' »Je crois savoir qu'on les fabriquera
avant longtemps au Canada. Nous avons donné-
une commande qui peut être remplie imnédiate-
ment, et je ie sais pas si elle sera retirée, ou non,
mais on m'informe que les fabricants ont reçu tant
cde commandes des imprimneries et des articles (le
journaux des Etats-Unis et dii Canada, en raison de
l'tilité de ces machines, que probablement aucune.
commande ne pourra être exécutée d'ici à vingt-
trois mois.

M. MULOCK : Qu'est-ce qu'un linotype?
M. CHAPLEAU: Si mon honorable ami voulait

visiter l'imprimerie nationale, non seulement il
serait convaincu <le l'utilité de ces machines, mais
il verrait l'une des plus merveilleuses inventions du
siècle.

M\i. CAMPBELL: Qui exerce les fonctions de
surintendant de l'imprimerie nationale ?

M. CHAPLEAU: M. Gliddon en a le contrôle
et M. McMahon en est le surintendant intérimaire.
Il en est de même dans la branclie de la papeterie
où les employés subalternes remplissent les fonc-
tions de l'ex-surintendant. Aucun nouvel employé
n'a été nommé.

M. FLINT: J'étais sous l'impression que ces
machines étaient louées par le gouvernement.

M. CHAPLEAU: Non ; le gouvernement les
achète sans payer de droits régaliens.

M. MIULOCK: A-t-on appris où se trouve Se-
nécal?

M. CHAPLEAT: Je crois que ce détail est du
ressort du comité des impressions.

M. MULOCK: Nous sommes intéressés à le
savoir.

M. CHAPLEAU.: Je n'en ai pas de nouvelles,
niais je m'en suis enquis, et j'espère pouvoir donner
des renseignements à cet égard au comité des im-
pressions.
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M. MULOCK : Quelqui'un a-t-il été nommé en

remplacement <le M. Bronskill?
M. CHAPLEAU : Non.
M. MULOCK: C'était sans doute un figurant

plutôt qu'un homme utile.
M. CHAPLEAU: Tout ce que je puis dlire, c'est

que je regrette beaucoup qu'un excellent employé
.comme l'était M. Bronskill se soit rendu coupable
d'une chose répréhensible qui a obligé le gouverne-
ment à le destituer. Je voudrais pouvoir le rem-
placer par un employé aussi compétent qu'il l'était
d4ns le travail pratique de la papeterie.

Bureau (le poste de Branlon-Achève-
ment........ ................ $16,500

M. FOSTER : Nous diminuerons ce crédit (le
$2,500, parce qu'une nouvelle étude <les travaux
jusqu'à une date récente a permis au ministère de
faire une estimation plus juste. La somume dépensée
jusqu'ici est au chiffre le $45,908. Le prix porté au
contrat était le $31,500. Les suppléments se sont
élevés à 81,6î7. L'appareil de chauffage coûte
$4,750. Cela fait $37,926, et il est encore dû à l'en-
trepreneur $646. L'emplacement a coûté $5,500,
ce qui laisse une différence composée des sommes
suivantes : Services de l'architecte, $928 ; commis
les travaux, $1,826 ; devis, $24; annonces, $141 ;
impressions, $31 ; frais le voyage lu commis des
travaux, $81 ; devants des boîtes, $94 ; construc-
tion (le drains, $250 ; exhaussement lu mur de
derrière, $228 ; exhaussement des fondations, $418 ;
pour jointoyer le mur extérieur, $860. Quant à la
déclaration faite par le ministre, l'année dernière,
portant que le coût total de l'édifice était de ,45,
000, et dont l'honorable député d'Oxford-sud a
donné lecture, je crois qu'elle n'avait trait qu'à
l'édifice et non à l'anénagement et autres détails de
ce genre.

M. CHARLTON: Est-ce que cela comprend le
prix (le l'emplacement? 

M. FOSTER: Il est passablement difficile de
trouver le temps de s'occuper de ces choses dans le
brouhaha actuel, mais l'idée sera mise à l'étude.

M. CHARLTON: Je crois que je proposerai, en
temps et lieu, une motion à l'effet de fixer un chiffre
(le recettes au-dessous duquel on ne construira pas
d'édifices publics.

M. FOSTER: Je crois qu'on éprouvera beau-
coup de difficulté à établir une règle absolue.

M. CHARLTON: Mais on peut établir une règle
à l'effet d'empêcher la construction d'un bureau de
poste dans une petite ville comme Cayuga. Le gou-
vernement a agi de telle sorte, que le parlement se
trouve dans l'obligation d'intervenir et d'établir des
règles pour l'empêcher de dépenser les deniers
publics, censément dans un but purement politique.
Dans bien des cas, nos deniers publics ont été gas-
pillés d'une manière tout aussi corruptrice que les
menées corruptrices*prohibées par notre loi électo-
rales. Le gouvernement a pris à même ces deniers
(les sommes considérables qu'il a fait servir à des
fins purement politiques, sans autre but que de
corrompre et d'acheter des collèges électoraux et
d'influencer par ce moyen l'opinion publique.

M. LE PRÉSIDENT: Il n'est pas permis d'attri-
buer des motifs illégitimes.

M. CHARLTON: Je n'attribue pas de motifs
illégitimes à des individus, mais à un groupe d'indi-
vidus. On a parfaitement le droit de critiquer les
motifs qui font agir le gouvernement, quand il fait
des demandes de crédit, qui ne peuvent avoir qu'un
but, qu'un mobile, et je répète l'accusation, savoir:
que le gouvernement a fait dans le passé des
demandes de crédits qui ne pouvaient avoir d'autre
but que de corrompre les collèges électoraux et
d'acheter leur appui, et nous voulons adopter une
règle qui mette fin autant que possible à cet ordre
de choses.

- - Subvention au steamer faisant le
M. FOSTER: Oui; le prix exact est de $45,908. service eutre Campheliton et Gas-

pé et les ports intermédiaires..S12,500
M. CHARLTON : Combien faut-il encore M. FOSTER: Le 7 novembre 883, le gouverne-

M. FOSTER: $12,350. ment passa avec M. Chabot un contrat en vertu
M. WATSON : Quel est le commis des travaux duquel M. Chahot s'engageait à tenir un steamer

et pendant combien de temps a-t-il été employé sur cette route pendant cinq ans, le steamer devant
faire deux voyages par semaine, aller et retour. Le

M. FOSTER : Je n'ai pas son nom; on s'est contrat diffère de la plupart des contrats, en ce qu'il
dispensé de ses services. ne comporte pas simplement une subvention pour

M. CHARLTON Le ministre des finances a-t il navre allant et venant, mais que M. Chabot
étudié l'idée émise l'autre soir relativement à l'éta- s ege à f a uux are
blissement d'ne règle que le gouvernement devra e ni'al. M. Chabot s'engage d
suivre en fait d'érection <'édifice publics, par la wagons rendus au quai, à emmagasiner les inar-
fixation d'un chiffre minimum le recettes au-des- chandises et à les transporter <lu magasin à bord du
sous duquel on ne construira pas d'édifices publics steamer. Tous les frais de déchargement, d'emna-
dans les divers villes et villages ? Une règle comme sinage et (le transbordement et vice ver.gd sont à la
celle-là réformerait certains abus qui se sont déve- charge dia propriétaire du navire. Le tarif des
loppés dans ces dernières années par l'érectioncharges est sujet à l'approbation du ministère des
d'édifices publics dan de petites villes, dan n chemins de fer. M. Chabot doit organiser un ser-s'iipes pn)iit cons e eie iles cas oun vice d'agents et payer la moitié des frais d'an-simple but politique, comme c'est le monces. Le gouvernement a le droit de déduire deCayuga, dans le comté de Haldinand, un village
insignifiant de sept ou huit cents âmes. Le gou- la ntis, toute o u p our a e sr
vernement a construit un bureau à cet endroit, marchadses charbontou prsns. Le no
dans le but de fortifier la position dg député actuel de age st de 55 e 8prcane Mo hon-
de ce collège électoral, et je crois qu'il est grande- reai st que ces circontacerla 
ment temps qu'on adopte une règle qui ait pour
effet d'empêcher la répétition de cas de ce genre et la clôture de la navigation, en 1892.
qui serve de gouverne au ministère au sujet des _. WATSON: Quel est le tonnage du navire?
crédits affectés à la construction d'édifices publics. M. FOSTER: Je l'ignore.

M. Cp.APLEaUs.
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M. CHARLTON : Avez-vous des données quant

à sa valeur?
M. FOSTER: Non.
M. LAURIER: Quand cet article des estima-

tion a été appelé, l'autre jour, j'ai fait observer à
l'honorable ministre des finances qu'on devrait l'a-
journer jusqu'à ce que le rapport le l'enquête qui
se poursuit devant le comité des privilèges et élec-
tion fût soumis à la chambre. L'honorable ministre
ne peut ignorer que c'est l'une des accusations for-
mulées, et je crois savoir que dans quelques jours,
le rapport' sera soumis à la chambre. Il vaudrait
mieux ajourner jusqu'à ce moment la discussion (le
ce crédit. Si, par exemple, le rapport indique que
la valeur (le l'Admirai n'est que de $16,000 ou en-
viron, comme j'ai lieu de le croire, l'honorable
ministre lui-mêmue admettra qu'il est honteux d'ac-
corder pour ce navire une subvention de $12,500
par aniée. Il y a lieu <le croire que tel est le cas.
Qui plus est, il y a lieu de croire, si même le fait
n'est prouvé, que Julien Chabot n'est pas le proprié-
taire du navire, mais que celui-ci est la propriété
d'une autre personne. Dans ces circonstances,
Ilhonorable ministre fera mieux de faire ce qu'il est
convenu <le faire l'autre jour et d'ajourner la discus-
sion du crédit jusqu'à ce que nous ayons ce rapport.

M. FOSTER: L'honorable chef de la gauche ne
doit pas s'en prendre à moi de ce qui arrive. Sa
manière de comprendre l'arrangement intervenu est
parfaitement exacte. Mais quand le crédit a été
appelé, ce soir, l'honorable député d'Oxford-sud a
demandé qu'on le discutât.

Sir RICHARD CARTWRIGHT; Je suis le cou-
pable, mais je ne savais pas que ce crédit était des-
tiné au steamer Admiral.

M. FOSTER : Je ne vois pas pourquoi on ne le
discuterait pas tout de suite. Ce sont des opérations
pour la saison actuelle prévues par un contrat, les
trois-quarts de la saison sont passés et le navire fait
son service conformément au contrat.

M. LAURIER : C'est bien possible, niais il y a
une autre considération. Si l'on prouve à la cham-
bre que le contrat a été obtenu sous de faux pré-
textes et dans la supposition que le propriétaire
était Julien Chabot, et s'il est prouvé que la partie
réelle au contrat n'est pas Chabot, mais une autre
personne, ce serait une raison qui engagerait le
gouvernement à examiner si le contrat doit être ap-
pliqué, ou non. Ce serait malheureux sous certains
rapports, mais, quoiqu'il en soit, s'il était prouvé
que la bonne foi du gouvernement a été surprise et,
qu'en croyant contracter avec une certaine per-
sonne, il n'a jamais contracté avec elle, ce serait
alors au gouvernent de considérer si le contrat doit
ou ion continuer à être mis à exécution.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne crois pas qu'il
puisse y avoir de contestation quant à Chabot. Il
est le propriétaire inscrit, il avait droit de toute
facon à passer le contrat et la seule question qui
reste, est de savoir si le contrat a été conclu. Il
peut y avoir contestation au sujet des intérêts de
tiers dont Chabot pouvait être le mandataire. Si
nons avions besoin des services de l'Admiral, il
était le seul qui eût droit de les engager par contrat.
Non-seulement il y a un contrat existant, mais la
somme est due. Avant qu'on en ait fini avec le
rapport du comité des privilèges et élections, tout
le crédit sera peut-être dû.

M. LAURIER: Si Chabot est simplement un
mandataire, j'admets sans hésitation le bien fondé
du raisonnement du ministre de la justice. Mais
s'il y a plus que cela-si Chabot n'était pas un
mandataire, mais seulement un prête-nom, une
personne couvrant une autre personne, s'il a signé
le contrat, non pas en qualité de mandataire, mais
en son propre nom, s'il se trouve qu'il n'est pas le
propriétaire du navire et qu'il n'a jamais reçu un
sou, que lespaiements qui lui ont été faits ont été
immédiatement remis à une autre personne-ce
sont là des points qui méritent considération. Mais
toute l'affaire fait en ce moment l'objet d'une en-
quête devant un comité de cette chambre, et dans
ces circonstances, je suis d'avis qu'il n'est que juste
et à propos que le crédit soit ajourné jusqu'à ce que
nous ayons un rapport du comité.

M. CHARLTON: Il n'y a pas <le doute là-dessus.
Nous avons commencé à discuter le crédit sous
l'empire d'une fausse impression. Maintenant que
la chambre sait à quoi s'en tenir, il est désirable
qu'on mette à l'effet l'accord intervenu l'autre soir.

M. LAURIER : Il vaut mieux que la discussion
soit ajournée.

M. FOSTER : C'est parfait.
Le comité rapporte les résolutions.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 11.40 p. mm.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, il septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

EXPLIC'ATIONS PERSONNELLES.

M. MACKINTOSH: M. l'Orateur, on a attiré
mon attention sur un article de fond paru dans

l'Electeur d'hier, 10 courant, et qui contient ce qui

Y A-T-IL UNE RISE À QUÉBEC?
COMMENT EXPLIQUER LA PRÉSENcE DE M. MACKINTOSH,

M. P., à QUÉBEc ?
Il est dit·dans l'article: 'Il est certain tout de même

que le gouvernement fédéral se prépare à faire des efforts
inouis pour écraser M. Mercier, parce qu'il est convaincu
qu'il a dans ce dernier un adversaire formidable. Que les
ministres fédéraux se prépare à faire la guerre à M. Mer-
cier, la chose est indéniable. Il suffit de voir le ur agita-
tion pour en être convaincu. M. Mackintosb, député
d'Ottawa, a été envoyé à Québec; puis M. Blanchet, le
chef de la gauche, est immédiatement parti pour la capi-
tale. Que signifie tout cela? Nous le saurons bientôt.'

En justice pour moi-même, de même que pour les
membres du cabinet individuellement et collective-
ment, je dois demander à la chambre d'avoir la
patience de me laisser expliquer .que j'ai été appelé
à Québec pour y rencontrer des membres de ma
famille, dimanche dernier ; que je n'ai eu de com-
munication avec le lieutenant-gouverneur Angers
nii directement ni indirectement; que je n'ai pas
vu M. Blanchet ce jour là, ni tout autre politique
ou homme public; que je suis parti lundi un peu
passé midi et que sur le quai de la gare, à Québec,
je rencontrai M. Blanchet, qui me dit qu'il se ren-
dait à Ottawa ou il était appelé par une contesta-
tion électorale. Je n'ai pas été envoyé par le gou.
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vernement, je n'aurais pu l'être; je n'y serais pas
allé, car je sais trop bien qu'en qualité (le membre
de cette chambre, je n'ai pas le droit (le me mêler
de questions constitutionnelles. Je dois donc dé-
mentir catégoriquement toutes les assertions con-
tenues dans cet article, d'autant qu'elles me con-
cernent.

PRIVILÈES ET ELIECTIONS.

M. AR MSTRONG : Quand peut-on compter que
la preuve reçue devant le comité des privilèges et
élections sera distribuée aux députés? Il y a déjà
longtemps que la preuve est finie devant le comité,
la chambre siège depuis longtemps et nous avons
hate d'en finir. Et puis, les députés personnelle-
ment ont (le graves objections à voter sur une ques-
tion avant d'avoir eu l'occasion de lire et d'étudier
la preuve, et j'espère que celle-ci sera bientôt dis-
tribuée aux députés.

Sir JOHN T H-IOMPSON : La preuve sera distri-
buée aux députés, le plus tôt, possible. Le comité
est à la veille (le délibérer sur le rapport qu'il devra
faire et on est à reviser la preuve, afin qu'elle soit
prête à être distribuée en même temps que le rap-
port.

M. ARMSTRONO: Est-il nécessaire de retar-
der la distribution (le la preuve jusqu'à ce que le
rapport soit fait?

Sir JOHN THOMPSON: J'en ai peux.

M. LAURIER : La preuve sera soumise en même
temps que le rapport ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

ELECTIONS CONTESTÉES.
La chanbre se forme (le nouveau en comité pour

étudier le bill (n° 147) à l'effet de modifier l'acte
des élections contestées.

(En comité.)

M. McCARTHY: Je désire apporter à cet
article la modification suivante :

Le paragraphe marqué (il de l'article deux du " Nou-vel Acte des élections fédérales contestées" est par les
présentes amendé ein rayant les mots "la Cour d'Appel
d'Ontario," dans le paragraphe (1) du dit article et les
mots "du Bas-Canada," dans le paragraphe (2) du dit
article.

Le principe (le cet amendement est (le restreindre
l'audition des procès en invalidation d'élection aux
tribunaux de preinière instance, c'est-à-dire les
trois divisions de la cour du Banc de la Reine, la
cour des plaidoyers communs, et la cour de Chan-
cellerie. Sous l'empire du régime judiciaire en
vigueur dans la province d'Ontario, la cour Suprême
est divisée en juridiction d'appel et juridiction
pour l'audition des procès en première instance.
Jusqu'ici, la pratique a été de donner juridiction à
la cour d'appel en matière de contestations électo-
rales, ce qui lui impose le fardeau de juger des
procès qui relèvent régulièrement des autres divi-
sions de la cour; et il en est résulté dans la prati-
que (le longs retards dans l'audition des procès
ordinaires inscrits devant ce tribunal. Celui-ci
devrait tenir deux sessions avant les vacances de
Noël, mais comne il a à juger un certain nombre
<le procès en invalidation d'élections, il ne pourra
tenir qu'unesession d'ici à Noël, et après les vacances
de Noël, il se verra encombré de procès qu'il lui

M. MACKNTOSn.

sera iipossible de décider avant les prochaines lon-
gues vacauces. Conumele résultat définitif d'un procès
dépend de la décision (le la cour d'Appel, nous retar-
derons tout à fait inutilement les décisions en lui
continuant cette juridiction. Je propose donc que
les procès en invalidation d'élection soient inscrits
(levant les tribunaux ordinaires et devant la cour
d'Appel.

Sir JOHN THOMPSON : Je désire simplement
attirer 'le nouveau l'attention du comité sur l'effet
(le cet amendement, qui ferait que les juges de la
cour d'appel d'Ontario ne seraient plus disponibles
pour juger les procès en invalidation d'élections.
D'après le peu <le connaissance que j'ai (le la ques-
tion, j'ai peur qu'avec le surcroît (le besogne imposé
aux juges par les dispositions de ce bill, qui exige
la présence de deux juges pour juger les contesta-
tions électorales, cet amendement n'eût pour effet
de retarder sérieusement la disposition de ces procès
en supprimanr, la participation à ce travail des juges
(le la cour d'appel. C'est une question sur laquelle je
ne possède pas personnellenent assez d'informations
pour me former une opinion et les députés d'Ontario
qu'elle intéresse doivent prendre sur eux la respon-
sabilité (le la décider. Je suppose que lorsque
Fattention publique aura été saisie, nous aurons
l'occasion de connaître le sentiment populaire, si les
appréhensions que j'entretiens sont fondées. En
attendant, je ne prétends pas être assez au fait pour
dire que Farticle ne devrait pas être adopté et je
laisse aux députés d'Ontario de décider la question.
Je suis d'auttet moins porté à m'opposer à l'amen-
demnent que celui qui le propose est mieux renseigné
sur l'organisation et les autres besoins des tribunaux
qui demandent ce changement.

M. McCARTHY : Les juges de la cour d'Appel
sont ex oficio juges des autres cours et peuvent y
siéger si c'est nécessaire. Je ne crois pas, cepen-
dant, que cela puisse se faire, car le but de l'amen-
dement ne serait pas atteint; mais il y a actuelle-
nient quatre juges attachés à la cour de Chancellerie
et trois aux autres cours. D'après la loi, les pro-
cès (élection ne sont pas entendus avant six mois,
et la question est de savoir quelle autre besogne
sera retardée pour cela. Les procès d'élection
doivent être connencês dans les six mois, soit par
les trois cours, soit par les quatre cours, si le
comité croit préférable de garder les quatre cours.
Dans le premier cas, le procès en première instance
pourrait avoir à en souffrir, c'est à-dire, le procès à
ses premières phases ; dans l'autre, c'est dans leurs
dernières phases que ces procès auraient a souffrir,
et d'après l'expérience que j'en ai, c'est surtout à ce
moment que les torts peuvent être plus graves.
Aux Etats-Unis, la cour Suprême est tellement
encombrée que les gens vont en appel uniquement
pour gagner du temps. Je crois qu'il y a d'inscrit
à Washington des causes qui ne pourront pas être
entendues avant trois ou quatre ans, et c'est ce qui
fait que les gens vont en appel uniquement pour
gagner du temps. Je sais que le bureau (le la pro-
vince d'Ontario préférerait que cette besogne appar-
tînt exclusivement à cette branche de la cour
suprême à laquelle elle revient de droit.

M. LAURIER : Plusieurs députés de la pro-
vince d'Ontario sont absents dans le moment, et il
vaudrait peut-être mieux remettre ce débat à plus
tard.

M. McCARTIHY : Je n'y ai pas d'objection.
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Article 2. Il pourra surgir quelques difficultés dans certains
comtés, mais ces cas seront très rares, et il serait

ir JOHN THOMPSON :J'attire l'attention du très facile (le faire appliquer la loi dans la plus
comité sur le changement que nous introduisoins grande majorité des divisions électorales. En fai-
iti. Au lien de fixer le délai l trente jours après sant cela, l'honorable ministre donnera satisfaction
la pubbiatin (le l'élection dans l'Ofire/ d'Ottawa, à tout le pays. Le comité spécial s'est prononcé
nous le fixons à trente jours après la date (le la unanimement sur ce point. Il n'y a pas eu une voix
iuclaration. Il a été proposé (le la fixer à trente discordante. Le délai pour la présentation (lesjours après la date de l'élection. La difficulté pétitions devrait être un délai fixe.
quil y a à cela, comme je l'ai déjà expliqué a la
chambre, c'est que dans tous les cas, le délai serait Sir JOHN TIOMPSON: Le faisait-on compter
raccourci (lu temps qu'il faut pour faire la déclara- de la date (le l'élection ?
tion, car la pétition ne peut pas facilement être M. CAMERON (Huron) .De la date de l'élec-

réetetant qu'uin (les candlidats n'est pas déeclarée .M EO Hrn el ae(eF
Pourresentejepréfère tatqude i tnest pas darer tion, excepté pour les candidats élus par acclama-

(lu. Pour m a pait, je préfèr reente jours partir tion. Dans ce cas, il comptait (le la date de la
de la dclaraton, mais si la chiamre est en faveur mise en nomination. Mais dans tous les autres
de trente jours après l'élection, il faudra donner a cas, le délai commençait de la date de la votation.
n tribunal quelconque le droit (le prolonger le
délai si par suite de mauvais temps, de négligence, M. McCARTHY Quelle objection y a-t-il à le
le décès, (le maladie ou autrement, une partie faire compter de la date (le la déclaration ?
importante lu délai est perdue. Je crois, cepen. Sir RICHAR CARTWRIGHT: Combien (le
,hmt, qu'il vaut mieux fixer trente jours entiers, à jours cela donne t-il ?
partir (le la déclaration. Ce serait un progrès sur M. McCARTHY: Le délai n'est pas défini,
la loi actuelle qui accorde trente jours à partir de mais on nie peut par supposer qu'avant l'élection,
la publication dans 1Oflic.l- l'officier-rapporteur ne fixera. pas la date ; il est

M. CFIARLTON : Il se produit souvent des tenu de le faire dans sa proclamation avant l'élec-
retards dans les déclarations, et ils peuvent se pro- tion. L'article 16 <le la loi dit que la proclaination
longer pendant un temps assez considérable, le contiendra la date et le lieu de la nomination des
so te que l'inconvénient dont on se plaint avec la candidats, la date de la votation, si elle doit avoir
loi actuelle existerait encore, en partie. Un officier-- lieu, l'endroit des différents bureaux de votation,
rapporteur petit faire sa déclaration au bout (le et la date et l'endroit où l'officier-rapporteur fera
quieljues jours, pendant quui autre peit la retar- le calcul dles votes donnés à chacun (les candidats.
der quelques semaines. Je 'crois qu'il vaudrait Disons que le délai sera <le trente jours à compter
mieux fixer un délai à partir de la date de l'élec- de la date à laquelle la déclaration devra être faite.
tion. -Si trente jours ne sufisent pas, mettons-en M. CAMERON Mais nous ne fixoxs pas <le
pIls. mais fixons une date, <le manière qu'un caildi- date dans la déclaration.
dat n'ait pas un avantage injuste sur un autre. M McCARTHY La proclaxation fixe la date

-1e comprends la difficulté dtont parle le inlistre L'' ra orteu-
le la justice et elle pieut se présenter dans certains (lns l'impossibilité (le la faixe à cette date, parce que

comtus coune Gaspé, ou dans les districts éloignés
di la Colomirbie-Anglaise, mais on pourrait faire une peut toujours se les procurer et en prendre con-
exception pour ces cas. Je crois que le bil le naissance dans l'espace d'une seaine, ou en-iron.
lihonorable ministre serait plus acceptable ait public
il fixait un délai comptant <le l'élection, au lieu <le

lu laisser à la merci le l'ot1icier-rapporteuxr qui peut que cela serait plus raisonable que (le le faire
retarder de déclarer le candidat élu. compter (le la date de l'élection.

M. ('AMERON (Huron): Je regrette que le mi- M. AMYOT Pourquoi permettre à l'officier-
nistre le la justice ait modifié cet amendement. rapporteur <e fixer les dates P
Lu comité levant lequel le bill a été renvoyé, fixer le même délai pour tos? L'officier--appor-
été unanime à déclarer qu'il fallait fixer le délai dans
leuel unepétition peuitêtreprésentée. Leministrea NI. McCAR1IIY Le délai devrait être fixé
changé cela, etl'amendementne vautèriix[epar la loi.
ueque ious avions auparavant. Souis l'ancienne loi, Sir RICHARD CARTWRIGHT Ne ferait-on
o ôtait toujours incertain sur la date de l'expira- pas disparaître la difficulté signalée par le inistre
tion lu délai, aujourd'hui, la chose dépend de l'offi- (le la justice et n'atteindrios-nous pas efficacement
uil-rapporteur. Les uns font leur rapport promp- le but que le comité désire atteindre en prolongeant
teiient, et les autres le retardent pendant des le délai de 30 jours à 40? Je ne vois guère(le cas, à
sumines. Je sais que dans mon comté, bien que l'exception (e cinq ot six comtés, où un délai de 40
loliier-rapporteur ne demeure qu'à 12 milles du Jours ne serait pxs amplement suffisant pour l'ac-
chef-lieu, je n'ai reçu mon avis que trois semaines conplissement <le toutes les formalités et tout en
als 'élection. Il est indifférent que ce soit un laissant assez de temps pour la présentation de la
palti ou 'autre qui soit au pouvoir; les deux partis pétition. Il <e se-nble qu'une légère extension <e

ocivent être traités avec la mênme impartialité. Il temps rencontrerait les vues <lu ministre de la
ieni était pas ainsi sous l'ancienne loi, et il n'en est justice et atteindrait aussi le but très à désirer
pas ain.si avec la nouvelle. L'inconvénient subsiste de nous doner une date absolument fixe. D'un
enx graudde partie et nous sommes à la merci du bon autre côté, asi on aopte la propositio de l'honorable
voMloir et du caprice de l'officier-rapporteur, quant député de Sincoe-nord que la loi fixe un dél i dans
MI ldlai pendant lequel la pétition pourra être pré- l quel l'officier-rapporteur devra faire sa déclara-

dianée. t 'i sbla reviendra au même. Mais la chose n'ex-
'ont le monde devrait être dans la même position iste pas, et l'officier rapporteur se trouve encore .

uil agisse <lu candidat élu ou du candidat défait. cpavoir beaucoup de latitude.
173
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M. LAURIER : Je regretterais de voir l'hono-
rable député de Simcoe renoncer à son amendement.
L'avantage qu'il offre c'est que la pétition doit être
présentée dans un délai déterminé. L'inconvénient
de la loi actuelle, c'est que la disposition qui oblige
a présenter la pétition dans les trente jours après
la publication de l'élection dans l'Qffir'iel permet
les distinctions odieuses, et l'amendement les

rend impossibles. L'amendement proposé par le
ministre (le la justice que le délai compte du jour
de la declaration au lieu de la publication dans
'O/riel ne fait que remplacer un mal par un autre;

la loi reste la même en principe, en ce sens (ue le
délai pour présenter les pétitions reste incertain.
Tandisque si nous fixions une date-et si trente
jours ne suffisent pas, mettons en 40-nous avons un
délai uniforme pour tout le monde. Si, au con-
traire, on fait courir le délai (le la date de la décla-
ration, l'ancienne difficulté subsiste, parce qu'un
officier rapporteur peut, par exemple, retarder la
déclaration, par négligence, et donner ainsi à son
voisin, ou à d'autres, un aN antage que le candidat
lans son comté n'a pas.

M. McCARTHY : Qu'adviendra-t-il, s'il ne
fait pas sa déclaration dans les 40 jours?

M. LAURIER : Dans ce cas, il aura manqué à
ýsoni devoir.

M. AMYOT: S'il n'est pas capable de faire sa
déclaration dans les quarante jours, il ne sera
jamais capable d'en faire une. Le gouvernement
n'est pas censé employer dles canailles ou des fous
conie oficiers-rapporteurs. Nous voulons le même
delai pour tous. Qu'il soit d(e 20, 30 ou 50 joursm oti
même d'un an, si l'on veut, mais qu'il soit uniforme,
afin qu'un candidat n'ait pas un avantage illégitime
sur un autre.

AL McM.ULLEN : Si quarante jours ne suffisent
pas pour la présentation d'une pétition, pourquoi
ne pas permettre que le délai puisse être prolongé
sur la demande de celui qui a l'intention (le la pré-
senter ?

M. IeCARTHY : Pour ma part, je vois très
peu de diffiéience entre faire compter le délai (ui
jour (le l'élection où du jour (le la déclaration.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le jour (le
l'élection est une date fixe, et la même pour tous.

I. ilCCART HY : Il y a certains comtés, comme
celui d'Algott, ou la déclaration ie petit pas être
faite en vingt jours ait moins

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'intention
est de faire une exception spéciale pour ces comtés.

M. McCARTHY : Cette exception n'existe pas
encore.

M. LAURIER: Ne pouvons nous'pas décréter
que dans Algoma et Gaspé, le délai sera de 60 jours ?

M. MULOCK: Une pétition peut être présentée
même avant la date de la déclaration. Les candi-
dats sont connus et tout électeur peut présenter
une pétition, sans qu'il y eût île déclaration. Sup-
posons qu'il n'y ait pas de déclaration de faite dans
les 40 jours, ni en aucun temps et si quelqu'un
désire pétitionner, même en l'absence de toute
déclaration, il peut le faire en demandant que tel
ou tel 'candidat soit déclaré élu.

M. McCARTHY : Disons 40 jours à compter (le
l'élection. Il y a dans la loi une disposition exi-
geant une déclaration.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

M. CHARLTON : Je serais disposé à accepter la
proposition (u ministre (le la justice pour un délai
(le 40 jours à compter le la date (le l'élection, dans
toutes les divisions électorales it l'exception d'Al-
goma et Gaspé.

Sir JOHN THOMPSON : Nous ue pouvons pas
faire une exception comme celle-là, parce que Gaspé,
Bonaventure, Chicoutimi, Saguenay, Algoia,
Muskoka et Cariiboo, dans la Coloibie-Anglaise,
sont toits sujets à des retards. Le seul argument
en faveur d'un délai uniforme, c'est de le mettre
assez long pour qu'il soit suffisant dans tous les
comtés.

M. LAURIER: Si je me rappelle bien, les délais
sont uniformes, excepté daims Gaspé, Algoia et
Cariboo. Dans ces comtés, qui sont exemptés par
la loi actuelle, on peit accorder les mêmes excep-
tions, et mettre un délai uniforme dans tous les
autres.

M. McCARTHY: Je propose de rayer le mot
" ou " dais cet article : " tout acte illégal ou enta-
clié de corruption par aucun candidat qui n'a pas
été élu à cette dite élection, ou par aucun agent dii
dit candidat, avec son consentement ou à sa con-
naissance." Si mui candidat donne (le l'argent lui-
même ou s'il est donné à sa connaissance, une péti-
tition sera bien fondée, malgré l'expiration diu délai
île 30 jours ; mais pas quand la chose aura été faite
hors sa connaissance, par un tiers.

Article 5.
M. DICKEY: Je propose qu'à la ligne 11, article

5, après1le mot "examens " les mots suivants soient
ajoutées : étant censé être signé par l'exaii-
nateuir." Il est quelquefois difficile de prouver la
signature de l'examinateur et pouir cette raison, lit
preuve est mise de côté. Je ·propose cet amende-
ment afin que les témoignages puissent être admis
par les tribunaux, sans qu'il soit nécessaire (le faire
la preuve (le l'écriture (le l'examinateur.

M. McCARl'HY: Il vaudrait encore mieux
permettre que les témoignages soient pris par un
sténographe et dire que la transcription des notes
stéinograplhiques fera preuve primâfacie.

M. CAMERON (Huron) : Je propose un article
que le ministre de la justice devrait adopter. Avec
la loi actuelle, on ne peut pas prendre de témoignage
avant que la date du procès soit fixée et on ne petit
pas <lire quand le procès aura lieu. D'après l'expé-
rience du passé, c'est un fait bien connu qu'avant
que la date du procès soit fixée, des témoins impor-
tants quittent quelquefois le pays et qu'on ne peut
pas avoir' leir téioigiage. Je propose qu'on ajoute
un article spécial pour permettre ai pétitionnaire
ou au défendeur de faire signifier un subpæena à un
témoin dès qu'une pétition est présentée. Cet article
se lit conune suit :

En tout temps après qu'une pétition d'élection aura
été produite et avant qu'une date ait été fixée pour le
procès sur la dite pétition, un subpena peut être signifié
à tout témoin de la part des parties à la dite pétition et
le dit subpæna aura la même valeur et effet que s'il avait
été signifié après le jour fixé pour le procès sur la dite
pétition; et s'il est démontré au dit tribunal ou à aucun
juge d'icelui qu'aucun dit témoin a l'intention de
quitter le Canada et ne peut assister au dit procès, alors
sur demande au dit tribunal ou juge, après avis donnd
aux parties à la pétition, le dit tribunal ou juge peut
ordonner l'examen du dit témoin, à une date, à un endroit
et devant une personne qui seront indiqués dans le dit
ordre et le dit témoin pourra être examiné sur les plaintes
alléguées dans la pétition, les parties à la pétition avant

* été dûment notifiées de la date et du lieu, et elles pourront,
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par leurs avocats respectifs, assister au dit examen, et
exainer et transquestionner le dit témoin. Cette dite
déposition sera prise par écrit et signée par le dit témoin
et lorsqu'elle aura été produite par l'examinateur, aucune
des parties à la pétition pourra en faire usage lors du
procès sur la dite pétition.

M. CHARLTON: Je crains que cet article
n'empiète sérieusement sur les droits individuels.
Un témoin est assigné et il se peut que la date du

nrocès ne soit pas fixée, mais le témoin est obligé
dattendre des semaines et (les mois pour savoir
quand on aura besoin de lui. Il mle semble que
cette proposition, bien qu'excellente, soit une entrave
aux droits individuels des citoyens.

M. CAMERON (Huron): Si le témoin désire
rester absent, jusqu'à ce que le procès soit terminé,
il peut en donner avis à la partie adverse et pourra
lexainuer n vertu (le l'article ci-dessus.

Sir JOHN THOMPSON : L'objection qu'il y a
à cet article, c'est que dui moment qu'une pétition
aura été produite, on pourra assigner une foule de
témoins sans importance et les obliger à rester dans
le pays pendant un an, ce qui pourrait être un
graud inconvénient pour eux, et une cause de fortes
dépenses pour les parties à la pétition. Dans le cas,
par exemple, des pétitions qui ont été présentées en
avril dernier, je suppose de la date du procès n'est
pas encore fixée dans aucune de ces causes, et un
homme, au moyen d'un subpena, aurait pu être
retenu ldans le pays, pendant tout ce temps et quel-
ques mois encore. Je crois que cet article serait
une grande source d'inconvénients pour ceux qui
ne seraient pas des témoins importants.

M. CAMERON (Huron): On peut obvier à
cette difficulté, si le témoin offre d'être examiné eu
vertu de l'article ci-dessus. Il n'y a pas à craindre
qne les témoins inutiles soient assignées, car il faut
payer leurs honoraires.

M1. McCARTHY : Je crains que cet article ne
soit pas d'une grande efficacité, car il est à ma
connaissance que des témoins ont quitté le pays
après avoir reçu un subpoena, et il n'y a pas de
recours contre eux. Il y a certainement beaucoup
le ion dans ce que propose l'honorable député

de Huron (M. Canieron). Je nie rappelle une cir-
constance où les juges ont été obligés de revenir
trois fois, mais les témoins finirent par fatiguer les
juges qui refusèrent de revenir nue quatrième fois
et l'enquête fut close sans ces témoignages. La
proposition de l'honorable député d'Huron, amoin-
drirait le mal mais ne le ferait pas disparaître
entièrement.

M. DICKEY : Je crois qu'il vaudrait mieux,
lorsqu'un témoin est assigné, avant le procès, que
son témoignage fût pris, et mis au dossier, dans
cette forme.

M. CAMERON : Je crois qu'à tout prendre, la
proposition de l'honorable député vaut mieux que
l'article du bill.

M. DENISON: Cela n'augmenterait-il pas les
frais du procès? On ferait probablement entendre
beaucoup de témoin pour avoir l'avantage d'avoir
des preuves avant le procès.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que l'hono-
rable député coupe l'herbe sous le pied de l'hono-
rable député de Huron, en le faisant consentir à
accepter sa proposition au lieu de l'article qu'il a
proposé, car cela existe déjà dans la loi actuelle.
L'article 19 y pourvoit.
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M. CAMERON (Huron): J'ai compris qu'un
subpæena nie pourrait pas être servi sans un ordre
dii juge, pou, être certain qu'il est signifié île
bonne foi. Si le ministre de la justice est d'opinion
que mon amendement ne doit pas être adopté, je
n'insiste pas.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'avec les
pouvoirs actuels pour l'exa'nen des témoins et l'ar-
ticle que nous venons d'adopter, il serait plus pri-
dent (le ne pas aller plus loin.

M. McCARTHY : -Je désire proposer l'amende-
ment suivant à l'article 10 du bill.

L'article 10 du dit acte est par le présent amendé en
retranchant le mot "ou" et en le remplaçant par le mot
"de" dans la sixième ligne, et en retranchant le mot
"soit" et les mots "ou à son ou à leur domicile" dans la
neuvième ligne.

L'article 10 de la loi actuelle <lit:
Avis de la présentation d'une pétition eri vertu du pré-

sent acte, et du dépôt, accompagné d'une copie de la péti-
tion sera signifié au défendeur ou aux défendeurs, dans un
délai de cinq jours à partir du jour où la pétition a été
présentée, ou dans le délai prescrit, ou dans un délai plus
long accordé par le tribunal ou aucun juge d'icelui (tans
des circonstances spéciales ou difficultés affeetant la. signi-
fication.
Avec mon amendement, l'article dlirait

Dans des circonstances spéciales du difficultés"
au lieu de

Dans des circonstances spéciales ou difficultés
Dans les cas ordinaires, si la signification offre

des difficultés, les parties peuvent s'adresser au
juge pour faire prolonger le délai, mais ce que je
propose, c'est que le délai ne soit prolongé q tie lors-
(lue la signification présente des difficultés. Dans
une cause récente, une pétition fut signifiée dans
les cinq jours, mais lEt pétitionnaire s'aperçut qu'il
avait fait une erreur t il alla trouver le juge et lui
dit : J'ai fait une erreur dans ma première pétition
et je demande une extEiisioii du délai, et le juge la
lui accorda, sous prétexte que c'était une circons-
tance spéciale. Je propose de remettre le mot "de"
à la place du mot "ou". Dans la loi primitive, il y
avait "le" mais lors de la refonte des statuts on a
mis "oa".

M. CAMERON (Huron): Pourquoi a-t-on limité
à cinq jours le délai pour signifier la pétition ? On
devrait mettre dix jours. Il petit arriver que le
candidat soit tuan homme d'affaires dants l'Ouest et
qu'il soit allé à Montréal et si la signification n'est
pas faite dans les cinq jours, il faut s'adresser au
tribunal à Toronto et il est exposé à de nouveaux
frais.

M. McCARTHY : Je n'ai pas d'objection à
mettre dix jours ; sais .je parle d'une autre ques-
tion. Je voudrais que la signification se fit aau eau-
didat lui-même, à moins qu'il ie cherche à s'y sous-
traire. Dans l'interprétation de la loi actuelle, les
tribunaux ont décidé qu'il suffisait d'une signiifica-
tion au domicile. Je prétends que cela n'est pas
conforme à l'intention du législateur, quand le can-
didat est chez lui et devrait recevoir l'assignation
personnellement. Je voudrais que si la significa-
tion ne lui est pas faite personnellement dans le
délai fixé, le juge indique, lorsque demande lui en
sera faite, le quelle manière elle doit être faite, soit
en laissant une copie i son domicile, à sa femme, à
son domestique, ou autrement.

M. MULOCK : Je crois qu'il vaudrait mieux
que la signification fût faite à l'officier rapporteur.
Un candidat peut être élu dans un comté situé à
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1,000 milles <le l'endroit où il réside et la pétition
doit être produite dans la province où se trouve le
comté.

M. LAURIER : L'lonorable député <le Simoce
à la signitication à domicile ; connait-il

quelque déni <le justice provenant le la loi telle
qu'elle est actuellement ?

1. lc(AR'HY : J'ai eu connaissance <le ceci
dans nie cause une demtande fut faite au tribunal
pour une signifieation par substitution ; le candi-
dat en appela, disant que l'orlre avait été accordé
sans raison<s sutlisantes ; la cour d'appel lui donna
raison, mais décida que la significationu pouvait être
faite Lt domicile. Avant cette décision, personne
dans la province l'Oitario 'aivait soupeonné que la
loi permettrait cela. Je crois louic qu'on devrait
renidre la loi claire en disant que la sigiification
doit être personnelle d'abord, puis, si le candidat
cherche à se soustraire à la signification, la cour
pourrait ordonier qu'elle soit faite <le la manière
qu'elle le jutgetra L propos.

M. MULOCK : Je propose que l'on mette dix
jours au lieu <le 5.

M. M('ARTHY : Je crois que vous avez raisoi.
Un délai <le 5 jours est trop court. Je propose
lte :
L'article dix du lit acte est par le préseit amneidé enr

reurachant le inot " oit " et en le reii>flaçanit patr le tot
le " <lans lIt sixième ligiie, et eni retranîcha ut les lîots
ou à soit ou à leur lomticile " dais la ietivièue ligne.
Il vanilrait mieux adopter cet ai<enleient tel

que je l'ai proposé, puis abroger l'article et le
revoter tel quaemlé.

L'aetndetent est adopté.

M. JCARTHY : e propose <le retrancher les
m<eots " et la cour peut. en tout temps, ci-après, sur
la demande d'auctune les pairties, fixer ue date et
tun endroit contvenables pour ettendre le procès sur
lt pétitioi.'' Je propose que ces mots soient retrait-
eIés le l'article 13. ('ommnent il se fait que ces
mllotsse trouvi ent dans l'acte <les élections contestées,
je l'ignore. Ils ne se trouvent pas dans la loi
anglaise, ni dans la loi d'Ontario, et ils sont très
itîtîsibles, parce que les juges ont décidé qu'ils nte
peuvent pas fixer la date d'un procès d'élection,
tant que l'une ou l'autre des parties nte fait pas une
motion à cet effet, et actuellement qlue nous allons
avoir probablement un grand <tnombre le procès
d'élection.

M. CAMERON Il n'y a rien Lt <lire contre
cela. Personne ne demande que les j iges fixent la
date du procès.

M. McCAR'THY : C'est exactement ce que je
voudtlrtis quî'ils tissent. Un procès d'électioit est

tue chose d'intérêt public. Le pétitionnaire s'érige
en quelque sot-te en procureur puble ; et en
Angleterre et dans Ortario, les juges fixent la date
du procès selon leur convenance, en tenant comtîpte,
sans doute, le celle des parties. Après la dernière
élection générale d'Ontario, les .juges ont pris lia
liste, ont examiné quel temps ils pouvaient cotisa-
crer L ces causes, le quels juges ils pouvaient dis-
poser, et ils se sont partagé l'ouvrage entre eux et
ont fixé la date des procès, le sotte qu'un juge par-
tait pour aller entendre une série <le procès d'élec-
tion, comme s'il était parti pour tu circuit ordi-
naire. De cette manière, la besogne a été expédiée
aussi rapidement que possible. ii lieu d'être retar-
déle, connue cela arrive, jusqu' ce que le député

M. McLoCK.

dont l'élection est contestée ait siégé dans cette
chambre pendant un ou deux ans.

Sir JOHN THOMPSON : Je m'oppose à ce que
le juge devienne en quelque sorte partie à la péti-
tion, en lui permettant (le fixer la dlate du procès.

Je ne veux pas qu'il puisse intervenir à presque
toutes les phases, et que les parties intéressées
n'aient pas le droit de décider de quelle manière ils
Conduiront la procédure. Je n'ai jamais eu con-
naissance que les retards aient résulté du fait (ue
le pétitionnaire est obligé de faire une motion pour
faire fixer le jour du procès. Dans ma province, ces
procès ont été entendus avee beaucoup d'expedition
et plusieurs se rappellent qu'une élection a eo lieu,
que le candi(lat élu a perdu son siège et qu'une autre
élection a été faite, entre deux sessions. Les difli-
cultés qui peuvent se présenter, ne pourraient avoir
lieu qu'à la suite d'une élection générale, alors que
les pétitions sont nombreuses et il ne serait pas
prulent au pétitionnaire le fixer lui-même la date
du procès. Le nombre actuel des pétitions dépasse
tout ce que nous avons vu antérieurement et il
n'est pus probable que les imes inconvenients re-
paraissent d'ici à quelque temps.

La loi est suflisanannent rigoureuse sous ce rap-
port, puisqu'elle fixe le délai dans lequel le procès
doit avoir lieu, mais permettre aux juges de fixer
eux-mêmes la date les procès, ce serait mettre la
magistrature dans une position qu'elle ne doit pas
occuper à l'égard (le ces procès d'élection. Il est
vrai, que jusqu'à un certain point, un procès d'élec-
tion est un procès d'intérêt public, mais il est vrai
aussi que l'intérêt public n'est pas, bien souvent, le
printcipal mobile du pétitionnaire, et je crois qu'il
doit avoir le droit le faire fixer la date de son pro-
cés, et décider s'il sera entendu, ou non.

M. McCARTIHY : L'amendement que je pro-
pose n'est pas une innovation. La loi antglaise est
ainsi depuis qu'il existe une loi <les élections con-
testées en Angleterre et c'est aussi la loi dans On-
tario. D'après cette loi, le pétitionnaire est notifié
longteumps d'avance de la date fixée pour ce procès,
et le ministre oublie que le pétitionnaire est en réa-
lité un honnne qui s'érige en solliciteur public,
avec l'intention de procéder le bonne foi sur sa pé-
tition, parce que la loi dit que s'il ne procède pas,
un autre petit lui être substitué.

Il me semble (lue ces juges seront dans l'impossi-
bilité <le juger ces pétitions, s'ils ie peuvent fixer
eux-mêmtes les dates du procès. Ils ne font rien au-
tre chose que fixer la date du procès, et seulement
lorsque la contestation est liée, et ils fixent une
date tissez éloignée por per 1ettre aux parties de
se préparer. Si le pétitionnaire ne veut plus alors
procéder sur sa pétition, il pett la retirer, laissant
un autre électeur libre le le remplacer. Plusieurs
juges avec lesquels j'ai causé, <lisent qu'il est très
embarrassant d'avoir une cinquantaine de pétitions
dans la provinceet cela, six semaines seulement après
leur circuit, pendant lequel ils pourraient fixer la
date de ces procès.

M. LAURIER : L'honorable député sait qu'il y
a des fictions légales qui nte sont pas toujours basées
sur les faits et il n'est pas littéralement exact de dire
que les procès d'élections sont des causes d'intérêt
public. Si ces procès étaient d'intérêt public, ils
seraient instruits à l'instigation de la Couronne,
mais bien qu'on puisse les appeler techniquement
les causes d'intérêt publie, ils sont intentés par

Ides particuliers et c'est au plus diligent de se servir
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de la loi. Il n'est donc que juste de maintenir le
principe général que l'avantage appartiendra au
plus diligent.

M. McCARTHY : Je ne veux pas insister sur cet
amendement contre la volonté du comité, mais je
suis convaincu que mes collègues commettent une
erreur en le repoussant.

)ans les procès (délections provinciales, dans
Ontario, tout s'est très bien passé et les juges ont
pu expédier la besogne en commencant par l'est
pour finir dans l'ouest.

Article 6.
M. DICKEY : Je ne m'oppose pas à l'article en

Iui-imiême ; je le crois excellent, mais il introduit
dans notre législation unprincipe tout à fait nou-
veau. Il rejette sur le candidat contre lequel on
pétitionne, l'obligation de prouver une négative. Il
est obligé de prouver qu'il n'y a pas eu de
corruption de commise durant son élection. Cela
est très difficile à prouver. Il me semble que ce
qu'il y aurait de mieux à faire, ce serait d'agir
ainsi, si le tribunal ou le juge était convaincu
d'après la preuve faite que des cas (le corruption
ont été commis dans le comté ; mais le juge ne
devrait pas être obligé de faire rapport que le can-
didat a prouvé la négative. Que le juge se forme
une opinion d'après la preuve et n'obligeons pas le
candidat à prouver une négative après que le procès
est teiniié.

M. (AMERON (Huron) : Le moins qu'un can-
didat puisse faire, c'est de déclarer sous serment
qu'il n'a commis personnellement aucun acte de
corruption.

M. DICKEY : Voyez le paragraphe D.
M. CAMERON (Huron): D'après ce paragra-

phe, il est facile pour le candidat de jurer, qu'au
meilleur (le sa connaissance, il n'y a pas eu de cor-
ruption.

M. I)ICKEY : Mais il y a aussi les mots " et
ses agents," ce qui comprend tous ceux qui ont tra-
vaillé à son élection.

_M. CAMERON (Huron : Cela s'entend de ce
qui a été fait à sa connaissance. L'élection serait
annulée si ces actes de corruption avaient été com-
muis par un agent, mais ce paragraphe empêche que
le candidatne perdesonsiègemême sison agent a fait
le la corruption, s'il peut prouver qu'il y a été

étranger. Le sous-paragraphe D n'oblige le candi-
dat qu'à jurer qu'il n'a pas autorisé d'actes de cor-
rulption et n'en a pas commis lui-même.

M. CASEY : Comme le dit l'honorable député
de Cumberland (M. Dickey) cela oblige le candidat
a prouver une négative. La loi veut que si des
actes le corruption ont eu lieu de* la part des agents
du candidat, cela annulera l'élection, à moins que
ce dernier ne prouve qu'il n'en a pas eu connais-
sance, qu'il a, cherché à les empêcher et qu'ils sont
en petit nombre et de peu d'importance. Le can-
dilat est obligé de prouver tout cela pour détruire
la présomption qu'il est responsable (es actes de ses
agents. Il est toujours difficile de prouver une né-
gative, et s'il ne serait pas facile pour le juge de
faire rapport positivement qu'il a été prouvé que le
cadidat a pris tous les moyens raisonnables pour
empêcher les actes de corruption, ou que les offenses
mentionnées dans le dit rapport étaient triviales.
Nous laissons au juge le soin de dire quelles sont
les offenses triviales et peu importantes. Si l'on

prétend que de légères infractions a la loi commises
à la connaissance du candidat, annuleront l'élec-
tion, je crois que la loi devrait définir de quelque
manière la nature des actes <le corruption qui doi-
vent suffire pour annuler une élection.

Il n'est que juste que le candidat ne soit pas tenu
responsable de tout ce que peuvent faire des gens
autorisés qui se prétendent ses amis ; mais la loi
devrait être rédigée de manière à indiquer quelle
somme le corruption par (les tiers non autorisés,
même contrairement aux ordres de candidat, pou-
ront annuler l'élection. Il se peut que le candidat
prenne apparavant de grandes précautions contre
les actes (le corruption de ses agents. Cela a déjà
été fait. Nous avons vu un candidat prendre toutes
sortes de précautions pour éviter toute responsabi-
lité, ignorer complètement sont comité, n'avoir con-
naissance (le rien, pendant qu'un agent venu d'ail-
leurs dans l'intérêt de ce candidat, muais tout-à.fait
en dehors de sa connaissance, commettait toute
espèce de corruption pour assurer son élection.

l mue semble que si la loi était redigée (le manière
à dire qu'à-moins que le juge ne fasse rapport qu'une
somme suffisante de corruption a été pratiquée,
même sans la connaissance, ni le consentement du
candidat, pour affecter le résultat de l'élection, elle
ne devrait pas être annulée. Je ne considère pas les
mots " trivial et sans importance " suffisants pour'
guider le juge. Ce n'est pas au juge, ntais au parle-
ment qu'il appartient (le dire ce qui est trivial et
sans importance et rien de ce qui affecte le résultat
d'une élection n'est trivial ni sans importace. Cette
disposition est si vague que le juge peut facilement
faire erreur dans son rapport; tandis que si on lui
demandait simplement de <lire si, d'après la preuve
faite, il croit qu'il y a eu assez d'acte (le corruption
de commis pour affecter le résultat (le l'élection, on
pourrait plus raisonnablement en attendre une déci-
sion convenable.

Naturellement, on ne peut pas s'attendre à ce que
la pétitionnaire prenne autant d'acte de corruption
qu'il en faudrait pour faire disparaitre la majorité
obtenu par le candidat élu, niais si une somme con-
sidérable de corruption était prouvée, il serait na-
turel que le juge supposât que le résultat à pu être
affecté par <les cas qui ne sont pas venus à la con-
naissance du pétitionnaire, et, par conséquent, nî'ont
pas été prouvés,

Je voudrais connaître l'opinion du ministre de la
justice sur l'effet de cet article sur les pétitions
pendantes ; afin de savoir si cette rédaction et cette
nterprétation doivent s'appliquer aux cas survenus

durant les dernières élections. Je crois que cette
loi doit s'appliquer aux faits survenus pendant la
dernière élection, de savoir, en d'autres termes, si
elle doit avoir un effet rétroactif.

La dernière élection s'est faite sousl'ancienne loi
qui dit que l'acte d'un agent, quelque peu important
qu'il soit, s'il est entaché <le corruption, est suffisant
pour annuler l'élection. Les candidats, leurs agents
et tous les intéressés connaissaient cette loi, et
pendant que l'élection avait lieu tout le monde
savait qu'aucun acte de cette nature annulerait l'é-
lection. La question est de savoir si cet article qui
relache la s.vèrité de la loi, doit s'appliquer aux
actes commis sous l'ancienne loi. Pour mua part, je
ne le crois pas, niais j'aimerais à connaître l'opinion
du ministre de la justice sur ce point.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne trouve pas dé-
raisonnable d'imposer au candidat la tâche de
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s'ex)Iné-el, si.les faits prouvés sont tels que sous la.
loi actuelle il perdrait son mandat. Quant à l'ob-
jection de llionorable député d'Elgin-ouîest (M.
Casey) que les mots " trivial et sans importance "
sont vagucs, en ce seus qu'il laisse au juge à déci-
der si un acte le corruption est trivial ou non, je
ie crois pas que nous puissions laisser cette décision

entre meilleures mains, et je lie vois pas le risque
à contier cette tâche au juge, vii, surtout, que nous
adoptions sur ce point, les termes mêmes le la loi
aiglaise le 1883, au sujet les actes le corruption.
Je crois qu'il vaut mieux suivre aussi fidèlement
que possible les dispositions d'une loi en vertu (le
laquelle une série de décisions a déjà été rendue.

M. CASEY : Les termes sont-ils les mêmes ?
Sir JOHN TI'HOMPSON : Les mêmes que dans

la loi anglaise. Ce n'est pas nion plus un grand
changement le la loi de 1888. Quant à savoir si
cette loi devrait être rétroactive, je crois qu'il serait
plus <ligne d'ajouter au bill un article disant que
cette disposition ne s'applique pas aux procès peu-
dants. Il y a beaucoup à dire îles deux côtés. Il
n'est pas rare, lorsque nous relâchons la sévérité
d'une loi, ou adoucissons les pénalités, le les rendre
applicables aux procédlures pendantes. Mais, à
tout prendre, je crois qu'il vaudrait mieux per-
mettre aux pétitioinaires de tirer le plus possible
de leurs pétitions contre nous, et ce serait inalleu-
reux (le les priver île ce privilège.

M. CFIARLTON : Je ne puis partager l'opinion
<lu ministre de la justice que l'aimendemet proposé
ne s'applique pas aux pétitions peudantes qui ion
pas encore été jugées. Sil était nécessaire le
changmer la loi, si sous certains rapports, elle était
injuste, si elle était inutilement sévère, si, dans
l'iitérêt île la justice îles amenlenients étaient
nécessaires, je demande pourquoi cette disposition
le s'appliquerait pas à îles causes qui ne sont pas
encore jugées. -Je prétends qu'il serait absurde le
mettre lais les statuts une loi contenant un article
qui décréterait qu'elle n'entrera en vigueur' que
lorsque les causes qui l'on fait adopter auront dis-
parus. La loi devrait entrer en vigueur du jour
de son adoption, elle devrait s'appliquer aux causes
qui seront entendues après sont adoption et après
la sanction royale.

M. SKINNER : Je désire attirer lattention du
coiité sur l'article 8. Lorsqu'il a été discuté la
première fois, le comité ignorait. que celui contre
leqjuel il existe une pétition serait tenu (le faire une
preuve négative en vertu du sous-paragraiphe 1) ;
on croyait qu'il aurait le bénéfice île la preuve telle
que faite. Il me senble que le candidat ne peut
retirer aucun avantage du paragraphe 1), tel qu'il
est actuellement, sans en remplir les conditions,
savoir, sans prouver que l'élection est exempte de
tout acte de corruption, par lui-même ou ses
agents. Le mot " agent " dans la loi électorale est
une expression générale et certaines personnes sont
agents, aui yeux de la loi, sans que le candidat n'ait
rien à voir dans leur nomination. On oblige par là
le candidat a faire une preuve qu'il lui est pres-
qui'inmpossible le faire. Le comité était d'opinion
q ie le candidat levait avoir le bénétice de la preuve
telle que faite au moment où le juge fait son rap-
port. le propose que le sous-paragraphe D soit
amendé de manière a ce " que sous tous les
rapports, la preuve ne fait pas voir qu'il n'y a pas
eu de preuve le corruption par le candidat ou ses
agents." Si le juge fait rapport que la preuve

Sir Jouîx Taoursox.

n'indique pas des actes <le corruption de la part di
candidat ou ses agents, le candidat aura le bénéfice
les dispositions de cet article; autrement, lorsque
viendra le temps du procès, il lui faudra entre-
prendre de faire une preuve à propos de tous ses
agents et établir qu'aucun d'eux n'a commis d'actes
<le corruption. Il serait impossible de faire cette
preuve avec quelque chance le succès, vu l'incerti-
tude qui règne dans les questions de cette nature,
et par suite, adopter cet aîticle, tel qu'il est, serait
rendre tout l'acte nul.

M. DlICKEY : Il est évident que le candidat
pour avoir le bénéfice du sous-paragraphe D, est
obligé (le prouver que chacun de ses agents est
innocent de tout acte le corruption pendant cette
élection. Ce mot " agent " est aussi employé dans
l'article précédent et comme il est employé deux
fois, il faut nécessairement lui donner la même
signification dans les deux endroits et par consé-
quent un candidat est obligé (le prouver qu'il n'y a
pas en le corruption<, dans aucune partie du comté,
par aucun de ceux qui travaillaient pour lui.
J'admets que le candidat soit interrogé sous ser-
ment quand à l'absence <le toute corruption, mais
il n'est pas juste de lui faire prouver la conduite
le tous les agents dlans tout le comté, conduite

dont il ne connaît probablement rien, surtout si
l'absence île cette preuve qu'il ne peut pas faire,
doit faire répandre dans tous le coomté le bruit qu'il
n'a pas pu s'exonérer lui-même.

M. CAMERON ýHuron): Retranchons les mots
aucun de ses agrents."
Article 6.
M. McCARTHY: Je désire, i propos le cet

article, attirer l'attention di comité sur un point
que je crois très important. Cet article absout le
candidat de l'offense capitale, je pourrais (lire, de
corruption. Dans la loi anglaise, sur laquelle cet
amendement est basé, un acte le corruption, quel-
que trivial qu'il puisse être, suffit pour faire annu-
lei- une élection, et je proteste contre toute tenta-
tive pour changer notre loi sous ce rapport. Tous
ceux qui ont été mêlés à des procès d'élection
savent que sur cinquante cas le corruption que l'on
cherche à établir, et qui, j'ose le dire, ont été con-
mis, on ne peut faire la preuve que d'un seul, et on
constate toujours qu'il n'y a pas de corruption, à
moins que l'argent ne soit fourni par le candidat ou
par ses amis. L'électeur ordinaire ne met pas la
main à sa poche pour faire (le la corruption.
L'expérience a prouvé dans Ontario qu'il faut quel-
quefois cinq ou six jours pour faire la preuve d'un
cas de corruption, et bien que tous ceux qui enten-
(lent la preuve soient moralement convaincus qu'il y
a eu corruption, on est incapable de l'établir. Les
témoins disent " non," ou. " je ne m'en souviens
pas," et finalement, on réussit peut-être à faire la
preuve d'un seul fait et le juge dit : Il ne s'agit que
('un seul cas de corruption (le $5 peuit-être, et vais-
je annuler l'élection pour cela.

Nous ne devons pas rendre la loi électorale moins
sévère. Nous parlons sans cesse ici de combattre
la corruption, et parce que cela peut nous nuire
personnellement, n'allons pas ouvrir la por'te de ce
côté. Si nous le faisons, nous commettrons une
grave erreur. Pour les offenses ordinaires,influence
indue, boisson, etc., le juge peut bien dire que
l'élection ne doit pas être annulée, mais je main-
tiens que nous commettons une erreur, si nous ne
décrétons pas qu'une élection doit être annulée pour
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un cas unique (le corruption. Je vois que telle était
lopinion de celui qui occupait autrefois le fauteuil
où siège aujourd'hui l'honorable ministre <le la jus-
tice, %i la corruption est prouvée, que l'élection
soit annulée. Ce sera du moins un bon exemple.
Qu'arrivera-t-il si nous laissons cette loi telle qu'elle
est? Les gens diront : Nous allons faire de la cor-
ruption, et si ou réussit à en faire la preuve dans
ui cas, le juge dira que c'est un cas peu important,
et l'élection ne sera pas annulée. Ne savons-nous
pas tons par expérience qu'il est presque impossible
de prouver un acte <le corruption ? Il faut faire
cette preuve par (les témoins hostiles, et non seule-
muit le témoin cherche à conserver ses droits
politiques, mais il est entouré de ses amis
politiques et celui qui passe à travers l'interroga-
toire, le contre-interrogatoire, qui se prend avec
l'avocat, etsort de là victorieux, est un héros pendant
que le malheureux qui a lit la vérité est regardé
eomme un homme peu digne <le vivre dans la société
qu'îil fréquentait jusqu'alors.

M. LAURIER : C'est la même chose pour tous
les actes de corruption.

31. McCAR'THY : Non. Le fait de payer de
la boisson peut avoir peu d'importance, et le juge
peut décider si la chose a été organisée en système
et doit annuler l'élection, ou s'il ne s'agit que'd'un
simple échange de politesse, entre électeurs, ce
quils font souvent à leurs propre frais, et dans ce
cts, le juge peut dire que l'élection ne doit pas être
anulée. Mais lorsqu'il y a de l'argent le donné,
iioiis-sLvons tous, qpt'ilous plaise le l'admettre ou
non, que c'est nous qui, tôt ou tard, aurons à le
payer. Il se peut qu'il ne soit pas payé sur, le
champ, inais le compte nous arrive généralement
avant l'élection suivante, et il faut qu'il soit
acutitté soit par le candidat, soit par ceux qui
étaient chargés de son élection. Je demande donc
au comité le bien réflechir avant d'adopter une loi
fornulée en termes aussi généreux et d'en omettre
le crime le corruption.

M. CHARLTON Quel remède proposez-vous?

M. McCARTHY :De punir la corruption.

M. CHARLTON La loi actuelle dit que le
caididat devra établir qu'il n'a commis aucun acte
die corruption. .le le puis m'imaginer que mon ami,
honorable député le Simee (M. McCarthy) a

raison quand il dit que le candidat est partie à touts
les cas (le corruption qui sont commis, oui quIl en
devient plus tard responsable. Il y a les centaines
le cas où le chauds partisans, désireux (le remupor-

ter l'élection, emploieront des moyens que le cau-
idat réprouverait s'il était consulté, et dont il

n'entend jamais parler. S'il faut s'en tenir à l'an-
eieine règie, qu'un cas unique (le corruption
annunle l'élection, ce n'est pas rendre la loi moins
svère. Je puis citer le cas du Dr Platt, l'ancien
représentant du comté de Prince Edouard, qui a
perlut son siège à cause du paiement d'une piastre
fait par un (le ses agents à un vagabond ivrogne
doit les importunités ont porté cet électeur à lui
doiier -1 pour ne pas être continuellement ennuyé
par lui. Mon expérience me porte à croire que
dans beaucoup de cas, l'excitation est intense et
lorsqu'on a recours à des moyens illégaux, le candi-
dat îu'en a pas connaissance. Le candidat n'est pas
responsable <le cela et est impuissant à l'empêcher.
le ne puis admettre, conme le prétend l'honorable
député de Simncoe, que dans tous les cas, c'est le cau-

didat qui solde la note et sactionne l'acte avant
l'élection suivante. Je crois qu'il serait plus sage
d'adopter sous ce rapport les dispositions <le la loi
d'Ontario, qui dit qu'il faudra établir qu'il y a eu
<les cas de corruption suffisants pour affecter le
résultat de l'élection. Un seul cas peut ne pas
influencer le résultat, <uais s'il le fait, il annule
l'élection. S'il y a en un seul cas <le corruption
dans un comté où il y a une majorité le plusieurs
centaines <le voix, cela n'affecte pas le résultat de
l'élection. Je considère que la loi d'Ontario est
raisonnable et juste. Elle a bien fonctionné et a
donné à la province d'Ontario îles électeurs aussi
honnêtes que celles auxquelles nous pouvons pré-
tendre ici. de ne puis pas admettre avec l'honora-
ble député que dans la plupart les cas, le calidilat
est complice les illégalités ; au contraire, le plus
souvent, il en est personnellement innocent. Il
serait excessivement rigoureux de présumer que le
candidat est responsable <le la corruption, qu'il en a
eu connaissance et qu'il aura, tôt oit tard, il solder
la note.

M. CASEY : Je suis tout à fait d'accord avec ce
que vient de dire l'honorable député et je vais expli-
quer ce qui a lieu dans les cas <le corruption prove-
nant <les paris. Si un honmne a parié une sonnne
importante sur une élection, et il est bien certain
qu'il emploiera une partie <le son enjeu à obtenir
<les voix pour le candidat pour lequel il a parié.
J'ai été informé par ceux qui ont l'habitude de ces
paris, que la contume est d'employer la moitié les
paris à favoriser l'élection. Je suis convaincu q 1u'il
se fait, de cette manière, beaucoup <le corruption
pour laquelle le candidat n'est pas responsable, et
ce serait une honte (le priver un député élu de son
mandat, parce qu'un ou deux électeurs auraient
fait de la corruption dans leur propre intérét.
Sans doute qlue si l'on avait influencé sufisamment
de votes de cette manière pour affecter le résultat,
l'élection devrait être annulée ; mais si les juges
font rapport qu'ils ne croient pas qu'il y ait eu
assez de votes influencés pour affecter le résultat,
je ne crois pas que le candidat doive être privé
de son mandat, parce qu'il y aurait eu quelques cas
de corruption dont il n'est pas responsable. C'est
à peu près ce que <lit la loi d'Ontario. Il ne s'en
suit pas qu'il n'y a jamais d'élection d'annulée,
puisque les juges privent souvent un candidat élu
le son siège dans l'assemblée législative. Mais
cette loi empêche d'annuler une élection pour les
actes avec lesquels le candidat n'a rien eu à faire.

M. McCARTHY : Je ne veux pas être mal coin-
pris lorsque je dis que c'est toujours le candidat
qui paie. Ce que je veux dlire, c'est le candidat ou
ceux qui se sont chargés (le l'élection, le parti, qui
paie et non le particulier qui déclare dans la
boîte aux témoins qu'il a donné $5 pour un vote.
Le cas du comté de Prince-Edouard cité par
l'honorable député <le Norfolk-nord, est un exemple
malheureux pour lui. Il est vrai que la cause a été
décidée sur ce cas unique de corruption. Mais dès
le premier jour du procès, des révélations révoltante
avaient été faites ; un grand nombre de personnes
avaient déclaré avoir été achetées et il fallait prou-
ver leurs relations avec le candidat. Le lendemain,
dès qu'il y eut un cas <le prouvé, le procès prit fin
et fut décidé sur ce point ; il était inutile d'aller
plus loin. C'est ordinairement ce qui arrive. Il
y a tant de difficultés à surmonter, qu'on ne réussit
ordinaù ement qu'à prouver un seul cas. Mais
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tant qu'il y amn a de la corruption, le public croira
que nous nous occupons peut-être plus <le nos itan-
dats que les intérêts du pays, si nous relâchons la
sévérité de la loi sous ce rapport.

M. CASEY : L'honorable député a cité uit cas
dans lequel il y a beaucoup de corruption, niais
elle n'a pas été retracée jusqu'au candidat.

M. MCARTHY: Je <lis que le preinerjour, les
cas de corruption avaient été établis mais qu'il
restait à les rattacher au candidat. La preiière
chose à faire dans un procès d'élection, c'est d'éta-
blir (iu'il y a eu le la corruption ; la*seconde, c'est
d'étalir l'agnce. La corruption ayant été prouvée
dans une série de cas, la relation fut prouvé dans
un et les autres ont été abandotinés.

M. CASEY : Je propose que sil'on donne au can-
didat livantageqlie l'électioni ne soit pas être annulée
pour ii cas isolé le corruption, on devrait faire la
mlêne chose pour la partie adverse, et dire que si
un nomubre le votes sutfisants a été influencé par la
corruption, l'élection devrait être ainulée, même si
l'agence n'est pas prouvée. Bien (lue le candidat
puisse avoir été parfaitemuent innocent, si on a
obtenu par la corruptiont uit nombre suffisant le
voix pour changer le résultat, l'élection n'est plus
l'expression <le la volonté populaire lans ce comté
et elle devrait être annulée, bien qu'il n'y ait aucun
reproche à faire aiu candidat.

M. CAMERON (Huron): Je ne partage pas du
tout lopinion le l'honorable député de Simncoe, et
je crois que ce bill n'affecte en rien la loi électorale.
Par ce bill, ii homnie coupable le corruption sera
puni dle la même manière qu'avant. Le seul objet
dii bill est île protéger ceux qui auront fait une
élection h onnêteient, légalement et sans corrup-
tion. Avec la loi actuelle, la victime ii'est pas
celuii qui a fait île la corruption, mais le candidat
qui pet être innocent, ou n'avoir pas eu connais-
sance de la corruption, mais qui prend soit siège et
a à payér unit mténoire de frais énormue. Si l'hono-
rahle léputé de Simcoe avait eu sous ce rapport
l'expérience que plusieurs d'entre nous ont eue, il
comprendrait que la Nictiie, c'est le candidat élu
bien q u'il puisse ètre innocent. Nous ne :hbangeonis
pas la loi concernant la corruption ; je serais d'avis
île la rendre plus sévère ; lats mon bill je propose
de déclarer des actes île corruption punissables par
l'amende et la prison, plusieurs actes qui tie sont
pas actuellement considérés comme des actes de
corruption.

Il n'y a pas de raisons ponur qu'un article conne
celui-lài ne soit pas adopté, même s'il doit avoir le
résultat que prévoit le ministre de le justice. Je
ne sais si je serais ei faveur d'une disposition exi-
geant la preuve d'un iotibre suffisant de cas le
corruption pour affecter le résultat. Si un candi-
dat avait une majorité de 500, il faudrait prouver
un grand nombre de cas île corruption, pour affeter
le résultat de l'élection, bien que la corruption la
plus effrénée ait pu avoir lieu. Je crois qule l'ar-
ticle va aussi loin qu'il est sage d'aller, en laissant
la chose à la discrétion des juges. Je n'ai aucune
objection à leur confier cette partie île la question,
car j'ai pleine confiance dans notre magistrature.
L'honorable député de Sincoe-nord parle comme si
les candidats étaient ceux qui commettent les actes
de corruption.

Cela peut être l'expérience de l'honorable député,
mais ce n'est pas l'expérience de tout le monde.
J'ai connu des honunes importants, qui étaient

M. MOCa.nTIIY.

aussi des cabaleurs actifs et vigori'eux, mais gliti
le lépeisaient jamais ui soit qui ne sorjtit de leur
propre hourse. C'est la plus grande injustice qu'on
puisse faire à un candidat qtti ne s'est iillement
servi d'argent ponr se faire élire, qui, peut-être, n'a
jamais su que le l'argent avait été dépensé en sa
faveur jusqu'au moment où la chose aura été décou-
verte par uiti avocat habile comne l'honorable dé-
puté, durant titn procès en invalidation d'élection,
que de lui faire perdre soin mandat et de le cou-
traindre à payer $3,000 ou :4,000 île frais. Tout
cela parce quine personne avec laquelle il n'a
peut-être pas ei les moindres relations, à qui il n'a
petit-être jamais donné tu seul son, aura fait quel-
que chose d'injuste et de contraire à la loi. J'ai
viu plusieurs fois îles amis zélés du candidat, soit
qu'ils fussent des politiciens ardents, ou qu'ils
eussent, conimie le lit l'honorable député d'Elgin-
ouest, intérêt iu faire élire lenu' candidat, mettre de
l'argent aut jeu, violer la loi et faire ainsi annuler
l'élection le celui pou' qui ils avaient travaillé.
Le candidat mérite d'être piotégé coinnie les élec-
teurs. Il n'est pas juste île le plnir pouî' les faut-
tes dauttrui et nous devrions adopter une loi pour
le protéger.

C'est ui principe bien établi en droit que personne
tie doit être puni pour les fautes 'autrui; cepen-
dant, d'après la loi électorale d'aujourd'hui un can-
didat est exposé à perdre son mandat et à se voir
contraint île payer un mémoire le frais énorme,
parce qu'une faute aura été cotmnise par une autre
personne sans soi autorisation. C'est pour mettre
lin à cette anomalie et rendrejttstice aux candidats,
qIle j'ai proposé au commîencemîent le la session
unie loi semblable à celle-ci. Je crois qu'il s'agit
d 'une mesure (le justice et d'équité qui devrait
recevoir l'encouragement de toits les hommes sensés.
Ulonorable député île Simncoe s'oppose à ce para-
graphe ; mais, lii, il n'a jamais eni un seul procès ci
invalidation d'élection ; il n'a pas cette expérience.
L'honorable député a-t-il cette expérience ?

M. McCARTHY : Te n'ai pas personnellement
lexpérience de la chose ; en cela. je ne vous reF-
semble pas.

M. CAMERON (Huron) : C'est pot' cela qu'il
combat cette imesure. J'espère qu'elle sera adoptée.
Je ie crois pas qu'elle puisse donner naissance à îles
abus. Au contraire, je crois qu'elle aura île bons
résultats. S'il existe une classe de personnes qui
dépensent de l'argent en se lisant qu'ils se le feront
t'embourser par le candidat élu, ces gens-là cesse-
ront île se livrer à cette petite industrie, quand ils .
sauront que tout ce qu'ils pourront faire ne saurait
faire perdre ait député son tmandat. Je crois que
cette mesure ne favorisera pas seulement les élce-
teurs, imais aussi les députés qui ont été jusqu'ici
victimes des fautes d'autrui.

M. McCARTHY : Je ne fatiguerais pas le comité
<le nouveau, si l'honorable député n'avait pas fait
une allusion personnelle <titi tme concerne. Je crois
que ces allusions personnelles tie sont pas à leur
place dans uit débat île la nature le celui-ci.

M. CAMERON (Huron): Je n'ai pas fait d'alla-
sion personnelle.

M. McCARTHY : Oui, l'honorable député a fait
allusion d'une manière claire à mes aifaires person-
nelles.

M. CAMERON (Huron): Je ne savais pas qu'une
demande d'invalidation eût été faite contre vous.

5491



[Il SEPTEMBRE 1891]

M. NleCARTHY: Aucune demande d'invalida-
tion n'a été faite contre moi; mais j'ai été avocat
dasit plusieurs procès en invalidation d'élection ;
mîon expérience en cette matière est peut-être aussi
gratlde que celle <le l'honorable député, bien que
je n'aie pas sott expérience personnelle.

M1. CAMIERON : Cela n'est-il pas une allusion
personnuelle ?

M. ?ICARTHY : Je dis que je ne veux pas
Muler ce débat les questions personnelles.

M. CAMERON (Huron) : Je pourrais ajouter
que quelques-uns le vos amis ont encore beaucoup
pl d'expérience que moi.

I. AleCARTUHY : Je ne parle pas de mes amis.
L'honorable député s'est attiré ce que je lui ai dit.
Les dossiers des tribunaux télmoignent île sa con-
duite. Je suis certain que ce ne sont pas ses amis,
ce n'est pas une personne indiscrète qui a parié que
llhonorable député serait élu, qui y a pris un si
grand intérét, mais que c'est l'honorable député lui-
1111'Ille ... . . ..

M1. CAM1ERON (Huron) : Non, ce n'est pas moi.
MI. MeCARTlHY : Qui a écrit son propre journal,

le sa propre main.......
M. CAMERON (Huron) : Non.
M. AleCARTHY : les sommes payées aux églises

Connuttie dépenses d'élection.
M. CAMERON (Huron) : C'est vrai, n'était-ce

pas des paiemuents véritables aux églises ?
M. M<CARTHY : En effet, surtout dans le

telles circonstances, et divisés aussi également entre
cliaque église.

I. CAMERON : Assurément, vous ne vous plai-
cuez pas le cela.

M. McCARTHY: Dans tous les cas, je propose
qu'on insère après les trots "toute offense " dans
cette claise;quand, après l'adoption le cette
li. durant un procès en invalidation d'une élection;
le tribunal décide que le candidat à telle élection
s*est rendu coupable, par luii-mêie, ou par ses
agents, de toute offense autre que la corruption, en
donnant, OU promettant de donner le l'argent "-
permettant que toutes les autres offenses électorales
puissent être excusées. C'est de la section 15 lue
nous nous occupons en ce moitent.

Sir J OHN THOMPSON : Je crois que nous man-
querions île sagesse si, dans une question comme
celle-ci, nous nous arrêtions là ce (lue l'opinion
pubhlijue i pourra penser de nous, parce qu'elle s'ina-
giera que nous avons montré trop de clémence
dans la rédaction des lois destinées à réprimer la
corruption électorale. Mênie si l'opinion publique
dernit nous traiter ainsi, ce ne serait pas îme raison
pour ne pas adopter cette loi. Elle a pour objet de
proteger les candidats, mais seulement aux deux
conditions suivantes: lorsque la cour sera convain-
cite que le candidat qui est en cause est parfaite-
mient inuocent, que non seulement il n'est nullement
responsable <le l'offense qui a été prouvée, mais
qu'il n'est coupable d'aucune autre offense commise
durant soi élection ; deuxièmement, que l'offense
(Li a été commise par une autre personne sans
lassenitiment ni la connaissance du candidat soit de
pen ile conséquence. Je ne redoute pas l'opinion
Pli lue quand il s'agit de déclarer qu'un homme
n'est pas coupable les fautes d'autrui, surtout quand
ces fautes sont de peu de conséquence et qu'elles

ont été commises sans son assentiment ni sa con-
naissance. C'est pour cela que je crois que cette
clause devrait être adoptée.

M. MU LOCK : Dans l'article 15, deuxième ligne,
vous vous servez du mot " cour " et dans la cin-
quième ligne. des mots " cour ou juges." Je suggère
qu'on se serve du même terme.

M. McCARTHY : Il vaut mieux biffer le mot
juges".
M. LE PRÉSIDENT : Voici le texte (le l'ar-

ticle :-
Lorsque durant un procès en invalidation d'élection qui

aura lieu après l'adoption de cet acte, le tribunal trouvera
qu'un homme s'est rendu coupable pa r un on plusieurs de
ses agents d'une offense de nature à rendre son élection
nulle; mais que le tribunal constatera, en outre,qu'aucune
manoeuvre corruptrice n'a été faite, durant cette élection
par le candidat personnellement, lue les offenses qui ont
été commises l'ont étésans l'approbationnilaconnivence
du dit candidat et qjue le dit candidat a pris toutes les
précautions raisonnables pour empêcher la corruption
durant la dite élection.

Amendement adopté.
M. LE PRÉSIDENT : Et il est proposé d'ajou-

ter les mots suivants :
. Et que les offenses en questions étaient triviales et sans
inportance.

M. CASEY : Je suggère qu'on ajoute aussi " et
n'étaient pas suffisantes pour changer le résultat <le
la dite élection."

Sir JOHN THOMPSON : Le texte actuel est
plus sévère que cela.

M. LE PRESIDENT : Voici le texte du
paragraphe 1) :-

Qu'en tout autre chose, il n'y a pas de manceuvre cor-
ruptrice commise durant la dite élection par le candidat,
ou par ses agents.

M. DICKEY : le propose qu'on biffe les mots
ou par ses agents. "

M. McCARTHY : Est-ce qlue cela n'enlèvera pas
à la loi toute son efficacité ? C'est au juge qu'il appar-
tient dle juger si le candidat ou ses agents ont
commis des manSuvres corruptrices. Je crois que
ces mots doivent être cottse-vés.

M. CASEY : Je suis le l'avis de l'honorable dé-
puté (le Simîcoe-nord (M. McCar-thy) et le ministre
de la justice semble être <le cet avis, lui aussi. savoir
qu'il ne faut protéger un candidat que s'il n'a pas
eu connaissance des manSuvres corruptrices qui ont
été commises, mêtimes si ces offenses sont triviales.

M. McCARTHY : Il n'y a aucune difficulté pra-
tique. Le juge ne peut fonder son jugement que
sur la preuve.

M. MULOCK : Quand le juge est obligé de fou-
der son jugement sur l'existence d'un système
général de corruption, il n'a aucune discrétion à
exercer. Mais il n'en est pas ainsi quand il doit
constater que pas un seul agent du candidat ne
s'est rendu coupable de corruption, si ce n'est en
matière triviale. Lorsqu'un candidat est mis sur
les rangs devant une assemblée publique, la loi ac-
tuelle veut que toutes les personnes présentesà cette
assemblée soient considérées comme ses agents, et si
cette assemblée se compose de 500 personnes, cha-
cune le ces 500 personnes peut par ces actes faire
annuler son élection ; le candidat sera alors obligé
de prouver que pas une seule de ces personnes n'a
commis un acte corruption, si ce n'est d'une
nature triviale.

5494



5495 [COMI4LU NES] 5496
M. McCARTHY : S'il n'a pas été prouvé un

seul acte de corruption, le juge fait son rapport en
coisé<qu1ence.

M. M U LOCK : Si le juge trouve qu'il n'y a pas de
man<etivre corruptrice, il faut qu'il n'y en ait
aucune de prouvée. . Avec cet article la cour est
appelée à constater qu'il n'y a pas en (le corruption,
ce qu'elle ne peut faire sans la preuve.

M. Mc LEO) : Avant que cette disposition puisse
être appliquée, il faut que la cour constate qlue le
candlidat ou ses agents se sott rendus coupables de
corruption. Il faut donc que le juge dise qu'il n'a
pas é'té fait de corruption, ni par le candidat, ni par
ses agents ; je ne vois pas coînnient il peut dire
cela sans preuve.

M. CASEY : Je crois que la difficulté serait sur-
montée p)ar- l'addition des mots suivants: "autant
qu'il appert de la preuve faite devant le tribunal."

M. DICKEY : Je consens qu'on ajoute "autant
que la chose aura été établie par la preuve."

Article 7,
M. (ERMAN : Avant que cet article soit

adopté, je crois que le ministre (le la justice ferait
bien die s'occuper (le la question les frais généraux
de ces procès d'élection. Je crois qu'on ferait bien
d'adopter pour les élections fédérales la loi qui est
en vigueur dans la province d'Ontario et de fixer à
une somme déterminée, les frais auxquels pourrait
être condamné un défendeur malheureux. Nous
le savons tous : dans quelques-uns de ces procès
d'élection les frais sont énormes, surtout quand ni
l'une ni l'autre des parties n'est en état le payer
facilement ces frais. On retient les services de
quelques avocats éminents (le Toronto-et je le
veux nullement faire d'allusion personrelle ; ces
avocats ont droit d'exiger lés honoraires très élevés.
En outre, les frais les témoins sont très considéra-
bles et souvent en grande partie inutiles. On nous
dira peut-être que le montant les frais doit être
fixé par la cour ; c'est vrai ; mais tous ceux qui
ont eu l'expérience de la chose, savent que quand
on1 se présente dlevant celui qui a droit de fixer le
montant les frais et qu'on lui démontre qu'on a
payé certaines sommctes aux témoins, il accorde
généralement ces frais avec facilité. -Je demande
au inistre de la justice et à ce comité si, avant
dadopter cette loi, on ie devrait pas y insérer une
disposition pour limiter les frais it une certaine
sonue, afin que le pétitionnaire malheureux, ou le
candidat malheureux, ne soit pas obligé <le payer
une somme déraisonnable.

M. CAMERON (Huron) : Je suis <le l'avis <le
l'honorable député. J'ai subi quatre procès tie
cette nature et une seule fois, ci 1874, mon élec-
tiou a été annulée. Elle n'a pas été annulée
parce que j'avais donné des souscriptions pour
les monuments religieux à Penetanguishene, ou
ailleurs, mais pour d'autres motifs. Les frais le ce
procès ont été de $3,500. Ces fiais sont la terreur
de tous les députés dont l'invalidatidn estdemuandée.
C'est un coup de lé ; mais chose certaine, c'est que
celui qui perd est obligé de payer le $1,000 à
$3,000. Il n'en devrait pas être ainsi. On exige <les
honoraires exorbitants. Il n'est pas possible
d'avoir un avocat le Toronto sans lui payer deux
oi trois cents piastres par jour. 8i on fixe utie
limite aux fiais, les avocats de Toronto et d'ailleurs
ne pourront plus demander des honoraires aussi
exorbitants. Aujourd'hui, c'est le malheureux

M. MULOcK.

député qui est obligé <le tout payer. Je crois done
que, si cela est possible, nous devrions fixer une
limite aux frais, afinl que le pétitionnaire malheu-
reux, ou le député malheureux, ne soit pas obligé
<le payer une somme déraisonnable.

M. MULOCK: J'ai rédigé un amendement au
sujet les frais et j'avais l'intention de le proposer.
Je crois qu'il y a <le sérieux motifs de se demander-
s'il devrait y avoir les frais dans ui procès en inîva-
lidation d 'èlectioni.

M. AlcCARTHY : Abolissons les procès en
invalidation d'élection, ce sera encore mieux.

M. MULOCK : Je ie parle pas de ce qui m'est
arrivé à moi-même; je dois dire que j'éprouve
beaucoup de sympathie pour ceux qui ont été les
victimes le la vie publique, dans laquelle ils sont
entrés avec uie modeste fortune et cela, à la demande
îles électeurs eux-mêmes, et qti en sont s9rtis après
avoir perdu, laits uie oui deux élections, de 8à,000
ou $10,000 qu'ils avaient économisés par le travail
de toute leur vie. Ces hommes ont mes sympathies
et je crois qu'il est injuste qu'ils soient exposés à
des pertes comme celles-là. Ils servent le publie
et ils en souffrent; ils se ruinent souvent et se
voient ensuite dans la nécessité le supplier le gou-
-erneeniît de leutr donier unesituatioi. Souvetit,
la nécessité leur fait faire ce qu'ils n'auraient jamais
consenti i faire dans leur jeunesse ; c'est souvent
parce qu'ils ont été ruinés, <'esprit, le corps et de
fortune par quelques procès en invalidation d'élec-
tion. Dans des questions comme celles-là, le publie
est intéressé ; il s'agit d'intérêts publics et ion
d'intérêts particuliers ; c'est pour cela que je crois
que nous devrions adopter une loi pour que chaque
fois que le canditat n'est pas blâmable personnelle-
ment, il nie soit pas obligé le payer de frais ; mais
s'il est coupable ei personne, il ne faut pas
l'épargnter. S'il n'est pas coupable personnellement,
il a droit qu'on le protège; si la chambre n'est pas
disposée à déclarer que chaque fois que le candidat
n'est pas coupable, il i'y aura pas de frais à payer
pour les pai ties, je crois qu'elle devrait au moins.
fixer une limite aux frais qlui peuvent être encourus.
Le fait qu'il n'y a pas de limite aux frais petit être
<le nature à pousser certaines personnes à susciter
îles procès inutiles. -Je nie dis pas que c'est ce qui
a lieu actuellement. Danîs un grand nombre <le cas,
ces procès ci invalidation d'élection tie sont pas
intentés parce que les intérêts dlu puhlic ont été
lésés, mais dains l'inîtérêt d'un parti politique, par
spéctulatioi, ou autrement.

M. McCARTHY : Je crois que le plus grand mal
vient le ce que les pétitionnaires sont des hommes
<le paille ; peut-être les députés ie sont-ils pas
suffisamment protégés contre cet abus.* Voila réel-
lemetnt le plus grand abus, et il est commis par les
deux partis, qui y trouvent leur avantage. Les
frais le ces procès d'élections devront être payés
par quelqu'un ; les avocats illustres de Toronto
dont parle l'honorable député de Welland, (M. Ger-
mian) devront être payés par quelqu'un. On
demande l'invalidation d'une élection ; cette élec-
tion est annulée et l'intérêt public est protégé par
le tribunal, qui expose à la vue du public les fraudes
qui ont été conmises, et malgré cela, le pétition-
naire serait obligé quand inêmie de payer les frais.
Il faut chercher quelle est la meilleure manière <le
protéger le défendeur. J'ai vu dans bien des cas,
les gens <le parti prendre un homme de paille pour
en faire un pétitionnaire, un homme qui ie valait
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pas un seul sou, et il est arrivé que le dépôt n'a pas
sutth pour payer les témoins et les autres frais et le
candidat dont l'élection avait été validée, s'est vu
obligé <le payer le reste de sa poche. Il n'y a pas
potr lui une protection suffisante. Voici une chose
dout je crois que le comité devrait s'occuper. Mais
si on fixe une limite aux frais, cela ne diminuera
pas les honoraires des avocats, ni les frais des
témoins, et c'est celui qui aura gagné (lui sera obligé
de payer la différence, celui qui aura rendu service
a;t public le sabir cette perte.

M. M ULOCK: Je propose l'article suivant comme
article 6 du paragraphe 7 :

Que le tribunal ne pourra pas accorder aux avocats un
honoraire de plus de $50, mais que si le procès dure plus
dl'une journée, il pourra accorder une somme supplémen-
taire de S40, pour chaque lour subséquent de la durée du
trcès, même s'il y a plusieurs avocats; il pourra aussi
accorder certains frais de témoins et autres déboursés
actueis concernant la preuve, taxables comme dans les
causes ordinaires, par jugement, ou ordre de la cour; on
ne pourra jamais allouer à elaque pairtie plus de $300 de
frais, y compris les honoraires des avocats.

Le comité lève sa séance et fait rapport.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
LA COMPAGNIE RATHBUN.

Le hill (171) concernant la compagnie Rathbun
(3. Kirkpatrick) est étudié en comité, rapporté, lu
pour la troisième fois et adopté.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CON-
TESTEES.

La chlmbre se forme de nouveau en comité pour
disenter le bill (n° 147) pour amender l'acte des
élections fédérales contestés.

(En comité.)

qu'on ne le permet pas quand il y a dissentiment
entre eux. Il me semble que c'est le contraire qu'on
devrait faire.

Sir JOHN THOMPSON : Quai.d il y a dissen-
timent, il n'y a pas (le jugement et il ne peut pas y
avoir d'appel.

M. OASEY : Sans doute, c'est l'explication tech-
nique du cas, on ne peut pas interjeter appel d'un
jugement qui n'existe pas. Cependant, bien qu'il
ny ait pas de jugement, l'effet est le même ; l'élec-
tion est validée et les efforts de ceux qui ont voulu
la faire invalider avortent parce qu'il y a dissenti-
ment entre les juges. Mais si les juges sont d'ac-
cord que l'élection est valide, on petut interjeter
appel (le ce jugement. Je ne comprends pas pour-
quoi on ne permet pas d'appel dans le cas oit les
juges diffrent d'opinion, bien qu'il n'y ait pas de
jugement, à moins qu'on ne dise que quand ils se-
ront d'accord, leur jugement sera final, quel que soit
ce jugement. Il faut, ou rendre leur jugement final
laits les deux cas, ou permettre l'appel et quand les

juges différent et quand ils sont d'accord. C'est
une anomalie de voir une élection validée par le
sentiment unanime de la cour, tandis qu'une autre
sera validée, parce que les juges ne se seront pas ac-
cordés et que l'on n'aura pas pu s'adresser à un ait-
tre tribunal.

Sir JOHN THÔMPSON: Dans un cas comme
celui-là, le député en cause a le bénéfice du doute.
Laraison pour laquelle il n'y a pas d'appel possible
n'est pas seulement technique. L'honorable député
peut voir que si on permettait d'autres procédures,
elles n'auraient en rien la nature d'un appel. Le
pétitionnaire chercherait simplement deux autres
juges disposés à s'accorder et le procès serait à re-
commencer. Assuréient si un député a subi un
procès et si ce procès est tel que deux jsues nenpeu-

Article , vent pas s'entcnd'e pour dire que son élection est
-N. CHARLTON: J'aimerais que le ministre <le in'alide, il n'y a pas lieu <le recomncer le p'o-

la justice nous dise si cette nouvelle loi se rapporte Cès.
a la clause en vertu (le laquelle la pétition doit être M. CASEY Mais alors. pourquoi y aura-t-il n
reivoyc, si les procédures sont interrompues pen- detxième procès si les deux juges sont d'accord
dlant six mois après le commencement (i procès Sir JOHN TJOMPSON C'est une toute autre

Sir .JOHN THOMPSON: Non. question. Quant à moi, je suis ci faveur (Ia droit
1- MIU LOCK: J'approuve entièrement la partie d'aîpel chaque fois qu'il est possible (le 'accordcî.

le cette clause qui exige deux juges pour présider CASEY Naturellement le inistre peut ré-
«t procès; mais je tae vois pas qu'il soit nécessaire dige' ce bull comme il l'entend, mais je crois qu'il
de ,*adresser àt deux juges pour se désister. Le devrait le rédiger de façoa à ce qu'il y ait un appel
procès lui-même est une chose sérieuse, mais l'appli' lorsque les juges tac s'accordent ps, car l'effet deeation pour désistement est ue affaire le peu de letr désaccord net virtuellement fin ut Procès,con<quence dans la plupart (les cas, cela se fait bien qu'il 'y ait pas (e jagement formel.
de consentement mutuel autant que cet acte le Je c'ois que potr que la loi soit logique, il faut
pernet. Je suggère qu'on fasse présider le procès l'amender dans tn scis ou dans 'aatre.
ir deux juges, mais qu'on puisse retirer la pétition

levant un seul juge. lonorable député d'Elgin-ouest, cette fois-ci. Si
31. AlCA RTHY: Je crois que l'honorable député les eux juges annulent une élection il y a appel

de York-nord (M. Mulock) a raison. Je lis dans de leur décision, mais si le cni at a le bonheur de
cet article: " Et d'autres juges feront partie du 'oir les jtgaîs difféaer d oppinion, cela net fin au
tribuattil, si cela est nécessaire ". Je nae doute pas procès. Aux yeux (e la logique, c'est ue absur-
qute cela ne soit conforme à la loi anglaise, mais dité qu'il faut retrancher. Mais le tinistre a parlé
ntuîs uî avons pas de rote ici. <'une autre question (tui mérite, je crois, notre

Sir JOHN THOMPSON : Nous pouvons biffer atteation. Il n'y a aucun sujet sur lequel les
ces mots et dire, en outre, que la pétition d'élec- hoîtraales députés de cette claîamhre se motrent
tini pourra être retirée devant un seul juge. atiesi sensibles que les procès ci invalidation l'élec-

31. M ULOCK: Cela sera, mieux tion et les frais auxquels ils donnent lieu. C'est
de l'al'appelS à la couîr Suprême qlui coûte le plus d'ar-

aragrphe 2 de l'article .quà l'aveir il fadra
-N. CASEY : Je voudrais savoir pourquoi on deux juges pour présider dans ces causes, ne devons.pertiiet l'appel quand tots les juges S'accordent et ntous pas avoir assez cotaiance qi eux pour renere
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leur jugenient final ? A moins que les deux juges
ie s'accordent sur les questions de droit et sur les
questions de fait, l'élection est validée. Comme
nous sommes sous un régimue fédératif, nous pour-
rions peut-être décréter qu'il y aurait appel à la
cour Suprême dans les questions <le droit.

M. CASEY : Si on ne permet pas l'appel lorsque
les juges nie s'accordent pas, on devrait permettre
un iouveau procès. La preuve faite au premier
procès pourrait servir pour le second.

M. DAVIN : J'aimerais demander à mon hono-
rable ami s'il ne sait pas qu'en général, les députés
dont lélection est contestée interjettent appel de
la décision du tribunal (le première instance.

M. McCARTHY : Je crois que l'appel est aussi
fréquent dans un cas conmie dans l'autre. On mie
permettra peut-être le proposer mon amendement
tout <le suite sauf à discuter plus tard la question
le l'appel.

Sir JOHN THOMPSON: Je n m'oppose pas
à ce que l'article reste tel qu'il est en attendant.

M. MILLS (Bothwell) : Il y a une autre ques-
tion très importante et sur laquelle je veux appeler
l'attention de la chambre ; je veux parler <le la
procédure à suivre dans les procès le cette nature.
Tout le monde sait que la moitié des élections qui
viennent d'avoir lieu sont en ce moment l'objet le
demande d'invalidation, mais que ces demandes
d'iivalidation sont faites très souvent n l'instigation
le personnes étrangères au comté. La loi qui

permet île demander l'invalidation d'une élection
et qui indique la procélure des procès de cette
nature, a pour but de mettre fin aux manœuuvres
corruptrices et aux abus qui se commettent en
temps d'élection. Mais cette loi est si léfectueuse,
qu'il est possible le s'en faire un instrument plus
dangereux que le mal même auquel elle est sensée
apporter renède. On voit les personnes qui iabi-
tent à 200 ou 300 milles d'uni comté arriver dans ce
comtté 2 ou 3 semaines après l'élection, avec une
pétition, demander il un électeur de signer cette
pétition, en lui assurant qu'il ne serait pas obligé
le faire le dépôt, mais que ce dépôt sera fait par un
autre, et c'est cet électeur qui accuse le candidat le
toutes sortes de ian<uvres corruptrices. Voilà
un abus très sérieux ; il ime semble que le projet le
de loi dont nous nous occupons en ce moment
fournit ait candidat un reimède contre cet abus ;
mais il ne peut y avoir recours qu'en payant uie
certaine somme de frais ; or, un homme qui a été
élu député <l'un comté, mue devrait pas être exposé à
îles procédures vexatoires. Il ne devai-tt être poir-
suivi en justice que lorsqu'il y a en un mal public
ou des abus qu'il est nécessaire île réprimer. Actuel-
lement, un grand nombre le pétitions d'élections
sont présentées lants les circonstances dont j'ai parlé
tout à l'hcure. Je ne sais pas si on ne devrait pas
obliger la personne qui demande l'invalidation d'une
électioni à se présenter devant un juge et à obtedir
de lui la permission de présenter sa pétition, après
lui avoir énuméré les faits quil'engagent à présenter
cette pétition.

Je crois que ce serait une manière de protéger
ceux qui se font élire honnêtement, contre les pro-
cès vexatoires, sans empêcher de poursuivre en jus-
tice ceux qui se rendent coupables d'attentats à la
morale publique par des nanœeuvres de corruption
commises par eux-mêmes ou par leurs agents. Je
crois que si nous obligions la personne qui veut de-

M. McCAwrJr.

mander l'invalidation d'une élection à se présenter
devant un juge, afin d'obtenir de lui la permission
de présenter sa pétition en lui exposant les faits, en
établissant devant lui une cause prinfacie, cela
mettrait lin à un grand nombre de difficultés, épar-
gnerait aux juges bien des travaux inutiles et pro-
tègerait les députés qui se font élire honnêtement
contre les procès vexatoires.

Le paragraphe 2 reste tel qu'il est.

M. McCARTHY : Je propose l'amendement sui-
vant:

L'article vingt-trois du dit acte est, par le présent
abrogé et le suivant lui est substitué.

Toute partie peut, au procès ou à'toute autre procédure,
se servir comme preuve d'aucune partie de l'examen de
la partie adverse; pourvu toujours que dans ce cas la cour
puisse voir tout l'examen et si elle trouve qu'aucune
autre partie d'icelui est tellement liée à la partie dont on
doitse servir, que cette dernière partie ne devrait pas être
amenée sans l'autre partie, elle puisse ordonner que cette
autre partie soit mise en évidence.

Telle est la loi d'Ontario, dans les actions ordi-
naires. Cela prévient une masse de témoignages
inutiles.

L'amendement est adopté.

M. McCARTHY : Mon intention maintenant est
de traiter la question d'appel et je propose l'aien-
dement suivant :

L'article 31 di dit acte des élections contestées du Ca-
nada est par le présent amendé en ajoutant après le mot
" district " et avant les mots "selon qu'il le jugera à pro-
pos" dans le paragraphe 4, les mots suivants: "Et du
consentement de toutes les parties, ou sans ce consente-
ment pour la plaidoirie seulement, ou pour le prononcé
du jugement, en aucun lieu dans les limites de la
province."

Ce paragraphe 4 (le l'article 31 dit que le juge au
procès peut ajourner ce procès de joui en jour
et de place en place dans la même circonscrip-
tion électorale, selon qu'il le jugera à propos. Je
propose qu'avec le consentement les parties, il
puisse ajourner à tout autre endroit pour entendre
les plaidoiries et prononcer le jugement, de manière
à ce que la cour ne soit pas obligée de siéger dans
le comté si les parties consentent à aller à Toronto,
soit, par exemple, pour entendre un témoin absent,
ou pour toute autre cause.

M. M ULOCK : Je trouve raisonnable que le tri-
buualpuisse prononcer le jugement ailleurs que dans
le comté, mais je ne suis pas prêt à consentir à ce
que l'enquête sur une question de fait se tienne
dans un endroit éloigné du lieu du procès. Nous
savons qu'il arrive souvent dans le cours d'un
procès que les parties, sans s'inquiéter si cela con-
vient aux autres, s'entendent pour transporter la
cause dans un endroit plus central. Je suis d'opi-
nion qu'il est important qu'un procès en invalida-
tion d'élection ait lieu dans le comté, afin que les
électeurs sachent par eux-mêmes ce qui se passe
dans une affaire d'un aussi grand intérêt public.

Je suis convaincu qu'en décrétant que les procès
en invalidation d'élection auraient lieu dans la divi-
sion électorale, la loi n'avait pas seulement en vue
la commodité et l'économie, mais qu'elle voulait
aussi que ces procès fussent une leçon pour les élec-
teurs. On peut attendre beaucoup de bien de ces
procès et de toutes leurs conséquences, s'ils se pas-
sent dlaits la division même. Par exemple, si une
personne a violé la loi et si elle doit être punie, le
meilleur endroit pour prononcer le jugement est la
division où l'offense a été commise, et ou elle sera
punie publiquement devant tous les électeurs. Je
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crois que ce serait une erreur de transporter ailleurs
cette p artie du procès.

M. 31eCAR.THY: Il y a beaucoup de force dans
iargument de l'honorable député, mais l'amende-
ment épargnerait quelquefois des frais, et c'est le
seul iut.

M. M ULOCK : Des dépenses légales, je suppose?
M. tleCARTHY: C'est ce que je veux dire.

quelquefois, les auteurs de droit dont on a besoin
ne se trouvent pas dans le comté et il est assez diffi-
elle le plaider la cause d'une manière satisfaisante,
lorsqlu'il faut faire la plaidoirie sans citer les auto-
rités. Mais j'admets qu'il y a beaucoup de force
diains argument de l'honorable député, que l'inten-
tion et l'esprit le la loi sont que ces causes servent
lextemuple et d'avertissement au public. Je n'in-
siste pas sur cet amendement, contre le sentiment
lu eumnité.
M. LAURIER : Je regrette même qlue mon bono-

rile '<mi n'ait pas insisté pour que le jugement ne
soit pas lui aussi rendu au même endroit.

M3. 1ItCARTHY : Je propose maintenant 'aien-
dnuiit suivtnt, dont j'ai donné avis :

-uijettet aux dispositions de l'article suivant,l'instrue-
tion le toute pétition d'élection sera commencée dans les
ix mois qui suivront la présentation de la pétition et sera

c-ntiimée de jour en jour jusqu'à ce que l'instruction soit
termintée. Lt moins que, sur demande appuyée d'un nifida-
vit, il ne soit démontré que les fins de la justice nécessi-
tent un ijournement de la cause.

L'article suivant devra se lire comme suit
lis le cas o' le député élit aura droit à prendre son

Àiège,liistruction ne conmiencera pas durant une session
lita t Metent ; et dans la computation des délais autorisés
pour !'n loption de mesures ou de procédures à l'égard de
cteet- instruiction ou de son comnencenient, couine susdit,
le temps occupé par telle session du parlement ne sera pas

C'est la lui actuelle, car si on n'a que six mois
pour1 ftire le procès dFun député et si la chambre
sie emlant cinq mois, comme cette année, il ne
reste pas le temps pour le Procès.

'M. 1 U 0CK: Est-ce bien un mal sans compen-
saion

M. 31'ARTHY :J'étais pour demander s'il
onvîient que les députés dont l'élection est coites-

t4. prennent part à cette discussion.
M. LANl)ERKIN: Je désirerais savoir, d'un

aitre coté, s'il convient que ceux dont l'élection
ieit pas contestée, prennent part à la discussion,
car ils veulent mettre la loi encore plus sévère
iu elle ie l'est.

M. lCCARTIR Y : La loi actuelle est loin d'être
satisfaisante. Elle dit d'abord que le procès devra

t endu dlats les six mois ; elle (lit ensuite que
len, hit les sessions du parlement, le délai ne comip-
tutta pas, si la présence du député au procès est
nécessaire. Connue question de fait, sa présence
est toujonrs nécessaire, mais comme la loi <ne le dit
pas, il vaut mieux déclarer en noir et en blanc que
la dirée le la session <te sera pas copptée dans le
dhlai. Actuellement, il arrive qu'on demande
àt faire fixer le jour du procès, mais le député
élu vient dire que sa présence est nécessaire ; les
avocats discutent le point et le juge doit décider si
sa Irésence est réellement nécessaire et, s.i oui, le
retart-tl ne compte pas dans le délai. Si on ne fait
pas celt, le temps de la session compte.

NI. M ULOCK f Je ne vois pas la nécessité <le cet
tuemlement. Tout intéressé dans une pétition

Peut tleimander lu faire prolonger le délai.

M. McCARTHY: Non; il a été décidé autre.
ment dans l'élection de Kingston et dans deux ou
trois autres causes. Oin ne peut pas demander la,
prolongation du délai à moins qu'on ait demandé le
procès et que le député contesté n'ait répondu qu'il
voulait être présent. Dans ce cas, le juge ajourne le
procès. Je demande qu'il soit dit dans lit loi, que
le délai ne courra pas pendant les sessions du par-
lement. Alors, il n'y aura pas île procès, il ne sera
pas nécessaire <le faire de demnandes, et la durée de
a session sera retranchée des six mois. Aucun
député <ne désire subir son procès pendant la ses-
sion. La décision dont je parle, a été rendu par la
cour Suprême dans l'élection le Glengarry.

M. MULOCK: L'honorable député prétend que
le juge n'écoutera pas une demande le pétition, s'il
n'y a pas une motion pour faire fixer le procès.

M. McCARTHY : Si après l'expiration des six
mois, vous demandez une prolongation du délai, la
cour voudra savoir si pendant les six mois, le député
élu a soulevé l'objection que sa présence ait procès est
nécessaire. S'il ne l'a pas fait, la cour n'a plus juri-
diction. Si le procès ne petit avoir lieu pendant la
session, le temps le la session ne comptera pas dains
le délai.

M. MULOCK : Vous demandez nue loi, parce
qu'il y a eu une décision dans un certain sens.

M. McCARTHY: Mettons notre loi semblable
à la loi-Mowat, si cela vous va mieux.

M. MULOCK : Je puis me décider seul. J'aime-
rais à voir cette décision qui dit que le juge ne petit.
pas prolonger le délai.

M. McCARTHY: J'ai déjà dit qu'il ne le pou-
vait pas.

M. MULOCK : C'est cette décision que je vou-
dIrais voir. Je demnande qu'on laisse cet amende-
ment jusqu'à ce que j'aie vît ce jugement.

M. McCARTHY : Virtuellement, la loi dit qu'un
homme nte subira pas son proçès avant six nois,
mais l'intéressé est obligé de fairo les dépenses
<le faire fixer la date du procès, de montrer cause,
et de venir demander du délai, parce qu'il lui faut
remplir ses devoirs parlementaires. Tout cela cois-
titue une farce inutile.

M. MULOCK : Ce n'est pas tant une farce que
cela.

M. CASEY: Le temps de la session ne devrait
pas compter.

M. O'BRIEN: L'adoption de cet amendement
aurait pour effet <le laisser un député sous le coup
d'une pétition pendant 12 mois. Avant que les six
mois soient expirés, on peut demander à faire pro-
longer le délai. Autrement, un homme dont l'élec-
tion est contestée en avril, pourrait être sous le
coup de ce procès pendant toute une année.

McCARTIY : C'est en faveur des membres du
parlement, que la loi dit qu'il n'y aura pas de procès
pendant les sessions.

Sir JOHN THOMPSON : Il y a un point de la
question que l'honorable député de Simcoe (M.
M. McCarthy) n'a pas considéré, je crois; s'il l'a
examiné, j'aimerais à connaître son opinion. L'effet
de lit loi actuelle a été clairement expliqué. La
demande pour fixer la date dît procès doit être
faite dans les six mois, et après ce délai, le pétition-
naire est débouté de sa plainte. Lorsque la de-
mande est faite dans les six mois, c'est au député
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à démontrer que sa présence est nécessaire au pro-
cès et qu'il veut un délai. L'amendement aura
pour effet d'enlever le droit qu'on a avec la loi
actuelle, <le faire juger la cause immédiatement.

M. MCARTHY : Sans doute.
Sir JOHN THOMPSON : L'amendement oblige-

rait les parties à attendre jusqu'après la session du
parlement. Dans ce cas, la question est (le savoir
s'il ne vaut pas mieux laisser la loi comme elle est.
Si un député préfère avoir son procès tout le suite,
je ne vois pas pourquoi il ne le pourrait pas.

M. McCARTHY : Cela est juste en théorie.
])ans la pratique, cependant, on constate que per'-
sonne ne désire cela, et personne ne cherche à le
faire. Dans toutes les pétitions qui ont été pré-
sentées, jamais oit n'a cherché à faire fixer la date <lu
procès, pas dans Ontario, <lu moins. Dans le har-
reau, cette procédure est considérée comme inutile,
car le député élu y répondrait certainement en
disant qu'il est obligé <le vaquer à ses devoirs par-
leinentaires. Je n'ai aucune objection à laisser la
loi telle qu'elle est, mais toutes ces procédures aug-
mentent les frais et le travail.

M. CHARLTON: Selon moi, il est préférable
le laisser la loi telle qu'elle est. Si la late du pro-

cés tombe pendant la session, oit demande une pro-
longatioi du délai; cependant. les probabilités sont
qu'aucun procès ne tombe pendant la session. Si
la chose arrivait, le remède est facile à appliquer.
Je suis le l'avis le l'honorable député le Muskoka,
(M. O'Brien) qu'il serait absurde de rédiger la loi
le manière à ce que le procès soit suspendu sur la
tête <lu député, pendtant un an, en ne comptant pas
la durée le la session. Jle suis convaincu que la
loi est préférable telle quelle est.

M. CASEY : L'honorable député trouve l'amen-
deient absurde, itais sa prétention l'est encore
plus, puisqu'il est possible que nous ayons un pro-
cès suspendu sur la tête pendant un au, même après
avoir été obligé d'obtenir une remise lu procès. Je
ne vois pas que la remise soit injuste pour qui que
ce soit. Je suis certain que personne ici ne vou-
drait que la loi fût rédigée le telle inanière lue si
a session durait six ou sept mois, la pétition pour
invalider soit élection ne pourrait être entendue.

M. DICKEY : Il ne faut pas oublier que dans
cette question, le pétitionnaire a les droits tout
comme celui dont on veut faire invalider l'élection.
Il se peut que le député ne puisse pas déclarer sous
serment que sa présence est absolunient icessaire;
alors, le pétitionnaire présente une motion pour qlue
le procès ait lieu immédiatement. et le député ie
doit pas seulement alléguer que le parlement est en
session, mais il doit jurer lue sa présence au procès
est absolument nécessaire.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je déclarel'anenî-
deient rejeté.

M. McCARTHY : Je propose qlue le paragraphie
suivant soit ajouté à l'article 13.

Si un appel, tel que prescrit par le dit acte, est porté
devant la cour Suprême du Canada, le juge fera le rap-
port et le certificat requis par les 44e et 45e sections du dit
acte à la cour Suprême du Canada, et ces pièces formeront
partie du dossier dans la dite cause pour être produits
devant la dite cour Suprême dans tel appel.

M. LAURIER: C'est-à-dire, pourvu que les deux
juges soient d'accord pour qu'il y ait appel; mais
s'ils ne s'accordent pas, il n'y aura pas d'appel.

Sir Joîîs Trowîrsos.

M. McCARTHY: Ceci est pour le cas où il y a
appel. Dans certains cas que je connais, lorsque le
juge a prononcé l'invalidation, le dossier ne va
pas devant la cour Suprême qui ne s'occupe que des
points de droits qui lui sont soumis. Ce que je
veux, c'est que dans ces cas. le rapport soit fait à
la cour Snprême, au lieu d'être fait à l'Orateur de
la chambre des Communues, et que greffier <le la
cour suprême fasse le rapport final à l'Orateur.

M. LAURIER: Cela est assez juste.

M. McCARTHY: Revenant à l'article 6, je
demande de retirer le droit d'appel sur les ques-
tions de fait, et le ne le conserver que pour les
questions le droit. Je crois que, du moins dans
la province d'Ontario, le public est pleinement
satisfait le la décision <le deux juges sur les ques-
tions le fait. Les honorables députés des autres
provinces peuvent dire ce qu'ils pensent sur ce
point.

M. CHARLTON: Ce n'est guère conforme à la
loi du royaume qu'un sujet anglais soit privé <le son
droit d'appel. S'il désire en appeler, l'honorable
député ne devrait pas chercher à l'empêcher.

M. McCARTHY: En Angleterre, il n'y a pas
d'appel et ce sont des sujets anglais qui habitent ce
pays.

M. MULOCK: Nous savons qu'il y a très peu
<'avantages à aller en appel sur (les questions <le
faits, mais cependant, il y a certains appels, sur les
questions le faits, qui doivent exister. Nous savous,
par exemple, qu'ordinairement les juges d'une cour
d'appel ne rouvriront pas les décisions basées sur la
preuve, mais ils peuvent tirer des conclusions, et
si les juges en première instance ont tiré <les faits
admis les conclusions fausses, les juges de la cour
d'appel sont libres d'en tirer de meilleures. Je crois
que ce point devrait leur être laissé et que nous ne
devrions pas défendre l'appel. Je nie rappelle que
la cour Suprême a renversé la décision le la cour
d'Appel dans la cause de l'élection fédérale contestée
d'Ontario-sud. ])ans cette cause, bien qu'en ne
renversant pas la décision des juges de première
instance, sur les questions de faits, la cour Suprême
a tiré de la preuve d'autres conclusions et a renversé
le jugement de la cour d'Appel.

M. CASEY: Je crois que l'honorable député
oublie qu'il y a maintenant deux juges au lieu d'un,
et la cause dans laquelle la cour Suprême a tiré
d'autres conclusions que la cour inférieure, avait
été jugée par un seul juge. S'il faut que deux juges
soient d'accord pour invalider une élection, nous
pouvons supposer que les conclusions qu'ils tireront
<le la preuve seront aussi justes que celles de la cour
dl'Appel. Je partage l'opinion émise que le droit
<l'appel ne peut servir qu'à augmenter les frais. Je
ne vois aucune utilité d'en appeler sur des questions
<le faits, à moins de pouvoir réexaminer les témoins
levant le tribunal où l'on en appelle, parce que les

juges qui entendent les témoins sont incontestable-
ment plus en position de se prononcer sur les faits
que tout autre tribunal qui n'a que la preuve
écrite. Je crois donc que le mieux, est d'adopter
l'amendement proposé; car avec la loi actuelle, un
homme acquitté par deux juges peut être traîné
<levant un autre tribunal, pendant que celui qui n'a
qu'un juge en sa faveur, peut être acquitté. Si on
ne croit pas à propos de permettre l'appel dans les
deux cas, je crois qu'il vaut mieux le refuser dans
l'un et l'autre.
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M\. IDAVIN: Je ne suis pas disposé à renoncer
au droit d'appel, et cela, en grande partie, pour la
raison que l'honorable député de Norfolk-nord (M.
('lrtlton) vient de donner dans (les phrases aussi
ronllantes. Personne n'a plus de respect que moi
pour la magistrature du Canada ; dans toute la con-
fédération, nous avons (les juges dont nous avons
droit d'être fiers ; mais je ne crois pas que nos juges
soient tout à fait de la même trempe que ceux d'An-
gleterre qui sont avant tout des avocats, des hom-
tes qui se sont consacrés exclusivement à l'étude
des lois.

M. LAURIER : Que sont les nôtres ?
M. DAVIN : Nos juges sont des hommes qui se

sont consacrés en partie à la loi et en partie à la po-
litique et qui sont quelquefois des politiciens avant
d'être des avocats. Bien que je croie que dans un
cas donné, deux (le nos juges décideraient les ques-
tions de fait et de droit, suivant leur conscience,
il se peut cependant que lorsque les partis sont à
pe-u près d'égale force, et que quelques décisions
peuvent déterminer lequel des deux partis sera au
pouvoir, ces juges, étant hommes, se laissent
influencer par l'atmosphère qui les entoure et
les conséquences politiques qui resulteraient de
leurs décisions. Par conséquent, vu les conditions
particulières (le notre vie politique, sociale et léga-
le, le droit d'appel est. plus important au Canada
qu'en Angleterre. J'ai eu, dans ma jeunesse, l'oc-
casionl d'étudier le caractère des juges en Angle-
terre, et je sais qu'en général, un juge anglais, c'est
la loi de la tf-te aux pieds.

M. MASSON: J'admets en grande partie ce
qui a été dit du droit que doit avoir une personne
aiccutsée d'une offense et passible d'une pénalité, d'en
appcler à u tribunal supérieur ; mais lorsque le
procès a eu lieu devant deux juges, il me semble
que si tous deux sont d'accord pour dire que les
accusations ne sont pas prouvées et que le député a
été lgaleient élu, leur décision devrait être finale.
Si d'ni autre côté, ils sont d'accord -pour dire qu'il
s'est rendu coupable des choses qu'on lui reproche
et quil n'a pas été légalement élu, je crois qu'il ne
s-rait qlue juste de lui permettre d'en appeler à un
trilbunal supérieur pour se laver (le l'odieux que
cette décision jette sur lui et échapper aux pénali-
tés et aux frais que ce jugement lui impose.

M. McLEOD : Je crois que dans ce cas, le droit
d'apptel devrait exister. Tout en admettant les
conclusions (le l'honorable député d'Assiniboïa, je
n'adinets pas les raisons qu'il donne. Je crois
que nos juges sont de bons avocats et qu'ils se con-
sacrent à l'étude des lois, mais, pour diverses rai-
sons, je crois qu'il est plus important d'avoir le
droitl d'appel ici qu'en Angleterre. Puisqu'il est
tdiis qu'il doit y avoir droit d'appel sur les ques-

tions le droit, je crois qu'il devrait exister entière-
ment. Je suis un fervent partisan du droit qu'a
tout homme d'en appeler au plus haut tribunal du
pays, et surtout, lorsque le mandat d'un membre
dut parlement est en jeu. de crois donc qu'il de-
vrait y avoir appel, quand les deux juges sont d'ac-
coPI. Lorsque les deux juges ne sont pas d'accord,
c'est différenît. Il n'y-a pas alors de décision, et
ias conséqutet, on ne peuit pas et appeler du juge-

ment.

M. LAURIER: Il est universellement reconnu
dans tous les pays civilisés que les cours d'Appel
sont indispensables à l'administration de la justice.

Il n'y a pas de pays au monde où le jugement de la
cour de première instance est final, dans tous les
cas. Y a-t-il des raisons spéciales pour que, (laits
les procès affectant la position sociale et politique
d'un homme, et même ses droits comme citoyen (le
ce pays, on s'écarte de la règle ordinaire ? Si mu
homme est poursuivi pour $500, dans aucune pro-
vince du Canada, du moins dans la province de
Québec et aussi, je crois, dans Ontario, il est jugé en

Première instance, puis il peut en appeler d'ahord
a la cour d'Appel de sa province puis, àla cour Su-
prême, et dans certains cas, au Conseil Privé. Dans
ces procès en invalidation d'élection, (levant deux
juges, s'il y a des doutes, il n'y a pas d'appel, mais
si la cause est tellement claire que les deux juges
sont d'accord, il y a appel. Il n'y a ni logique ni
bon sens, dans cela. Dans tous les cas, il n'est pas
prudent, lorsqu'il s'agit (le droits aussi importants,
de les faire décider définitivement, en première
instance, devant deux juges.

M. McCARTHY: Personnellement, je ne suis
guère plus en faveur d'une solution que de l'autre.
Professionellement, je suis fortement partisan (lit
droit d'appel, mais quoiqu'il en soit, il y a ceci (le
certain: la plus grande partie des frais énormes
qu'entraîne un procès en invalidation l'élection,
provient de l'impression d'un factum excessivement
volumineux, pour la cour Suprême. La seule raison
pour laquelle, selon moi, ildevraityavoirappel sur les
questions de droit, c'est que nous sommes sous ti
régime fédéral, et que les juges d'une province peu-
vent interpréter la loi différemment des juges d'une
autre province, et qu'il est utile que la couir Suprême
fixe la jurisprudence pour tout le Canada. Mais,
sur les questions de fait, les frais sont énormes, et
personne ne peut se plaindre, car à moins que les
deux juges ne s'accordent pour dire que le député est
coupable personnellement ou ses agents, il garde
son siége, et ce n'est que dansce cas qu'il y a droit
d'appel. Cela devrait suffire. Cependant, je me
rends au sentiment généralement exprimé par les
députés des différentes provinces en faveur du droit
d'appel. J'attire seulement l'attention sur le fait
que le premier procès est assez dispendieux ; s'il
doit, (le plus, y avoir un appel, les frais qu'aura à
payer le plaideur malheureux le ruineront.

M. CASEY : Ce système donne un énortmte avan-
tage à celui qui a la plus grosse bourse ou les amis
les plus riches. Je partage l'opinion de lhonorable
député le Sincoe, que l'appel est tout à fait inutile,
mais s'il doit y avoir un appel, nous devrions
adopter la suggestion de l'honorable député de
Grey-nord, et de n'accorder l'appel que lorsque le
Jugement serait défavorable au député, qui petit
être considéré comme un criminel déclaré coupable,
vu qu'il est passible de pénalités par suite du juge-
ment prononcé contre lui. Tout homme condamn,
dont les droits sont en danger, doit avoir le droit
(l'en appeler, s'il doit y avoir un appel quelconque.
La loi que propose le ministre de la justice accorde
l'appel seulement lorsque les juges sont unanimes
et le refuse, lorsqu'il y a des doutes sur ce que
devrait être la décision. Cela est tout à fait illo-
gique. Tous les avocats semblent voir une diffi-
culté insurmontable à aller en appel, lorsqu'il n'y a
pas eu de jugement de rendit. Cela est dû à ce
qu'ils ne regardent la question qu'au point de vue
professionnel. Ils raisonnent en avocats et non en
législateurs. Bien que l'appel dans ce cas soit impos-
sible dans l'état actuel de la loi, ils ne conçoivent
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pas qu'il est en leur pouvoir d'instituer un appel, Puis dans l'édition
ou, s'ils ne veulent pas appeler cela un appel, d'ob. e vois ce qui suit i propos d'une autre séance
tenir le jugement d'in autre tribunal sur le même î Le comité-Cochran s'est réuni cette après-midi pour
ensemble de faits. Je ne vois pas quelle diffeulté prendre en considération le rapport qui sera fait à la
il y aurait à déecréter que, dans tous les cas où les chambre <es Communes. Il est admis que le rapport

Ju(res~~~~~~~~~~~~ ne-crn i 'cod 'ldi vi pe,ýréseiité par le colonel Tisdale, hier soir, a été Prépiaré Par
juges . Osier, avocat de M. Cocrane et qu'il a été prépar
la preuve sera soumise à iun tribunal supérieur qui avant la discussion d'hier. En d'autres ternes, l'avocat
aura à se prononcer, de soi-te que ious auiOis n eueé par le député accusé a dressé le jgemenet d

déciiox so lepoin cotî-veisè. l et frt ro-tribunîal avant qlue la Preuve fut termnée. Etce raîxîort,décision sur le poin t controversé. Il est fort pr non seuleent exonère . Cochrane, maisiléelic que ce
bable quie le plus sou]vent les juges ne seront pas ciiéqivnatd,;pae u ecnlIIrae u
d'accord et ol ne réussia était reconnu Par M. Cohrane, faisait bien d'extorquer

<leC~~(llse acirgemnt Pliul les élecios,(es ticceus l places.Judiciaire sur les actes d'un candidat, s'il n'y a pas Ateet(il ooeTsactsscl1ùte osra
je jugement. Le mîoyen le plus simple aurait été le teîls justifient et ipprouventla vente deseinplois publics

di-e qIue la cause serait eitendue en première poli créer un fonls électoral. Ils défendent le crime sous
instance devant trois juges, et que la dlécision. de lt Prétexte (e nécessité Publique. Il est très peu douteuxq ue ce raPport le blanîchîissage sera, adlopté par sir A. P.
majorité prévaudrait. Caron et MM. Tîsdi le, Skincr et White de Shelbnr. et

Sir JOHN TROAIIPSON: -Je crois (le la ques- (ue MM. Mulock, Catieron et Gerunan présenteront ti
(lýciée : ruiPport conforme aux faits, tels que Prouvés pur (les

tioi est trop importante pour te décdée téioigges assr té.
lef délai. Il vaut imieux prendre tilt peu le temps Il est lit dans cet article que c'est M. Osi- <li
pour l'étudier. d e propose donc (Iule le comliité lève a îédigé ce rappo-t Je tiens à décltrer îue cela
la séance et rapporte progrès. est absolunt faux, iêiîîe que je nai jamais

M. -N U LOCK : 'ai l'intention( de proposer un écliigé avec M. Osîci mie seule parole concernant
amendement pour* (Ie chaque pétition soit accoi- l'enquête oi quoi que ce soit qui s'y ratttche.
piagnée d'unxe déposition constatant la bonne foi tit Quant aux auties iputatos, je lie saurais lic-
plétitioniane.siré queluc chose (le ce qui s'est passé

1. CASEY : J'ai aussi l'intention de proposer (aits le coxité niais ces accusations ne doivent
ui amendement à l'article (i. Un grand défaut de pas étie vi'aies. car je sais que pas ti <les memb-es
lit loi actuelle, c'est que les pénalités imposées pour i ciit 'u
l'emploi de moyens frauduleux le sont pas appli. comme celui (lui coniste à dévoileià qtique lei-
quées. Très peu de ces moyens fraudiuleux lie solt soiii I dehors ce <ui s'était passé littis-cl<s
connus autrement que par l'aveu du coupable lui- ICvat le couité. Eu ter-naxt, t' ie permette
même, qui est à l'abri <lu certiticat du tribluinal ; et (le dlre Ille je crois qu'il est temps d'apeilre à
méme lorsque les cas île corruption sont couîxîîls par- <tui tix qu'ils île peuvent pa publie' iinptné-
d'autresi moyens, personne ne s'occipe le pour- ment (es accusations comme celles-la contre les
suivre le coupable. Le parti qui a gagné i'a à se uxîcîxîbies (le lit chamb-e.
plaindre de rien, et le parti défait craint île poux- SUBSI)îS-)ERNIERE EPRETVE.
suivre le coupable et tie soulever l'animnosité. Le
gouvernement devrait charger quelque fonction- Lt chambre délibère su' les résolutions iapl)ortées
naire de poursuivre les violateurs de la loi, dans pa- le comité tics stbsiies.
toos les is Je pquopose uo-t à proo autre ce

Le comitéchran s's3énctears-ipu

Que le gouverneur en conseildevra nommer un fonction-
naire dont le tievoir sera de poulslivre les personnes qui
auronît pu être trouvées coupables, pendant un procès en
inva lidation d'élection. de nunSuvres frauduleuses,et qui
n'ont pas reçu unx) certificat dcu tribunal, Pour leur appli-
quer les Pénalités tlont elles sont devenues passibles on
vertu du présent acte.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

QUESTiON DE PRIVILEGE.
M. TISDALE : Je désire, avec lit permission tie

la clhailbre, donner une explication persoinelle.
Dans le Fre Ptes, un journal d'Ottawt, je trouve
l'article suivant, intitilé - Un rapport le blanchis-
se urs. Après avoir rapporté ce qui s'est passé au
coiité-Cochrane, dont je siis le président, ce jour-
nal pt-le le lit séance du comité qui a eu lieu à huis-
clos, dans li soirée :

U\ RAPPORT DE n1LANCHISssEURS.
Dans la soirée, le comité s'est réuni de nouveau et le co-

lonel Tisdale, le présitleit, a Présenté uin projet de rapport
tout prépa ré et exonérant conplèteient M. Cochrane de
tout blame. Il était évident que ce rapport avait été
préparé par M. Osier. avocat tie M. Cochrane, le style
ressemblant à s'y méprendre à celui de sa plaidoirie.
même l'accusation à propos de William Johnson était cou-
sidérée comnie non prouvée, bien que toute la preuve, sur
ce point, n'eût Pas été entendue. Celafaisait voir claire-
uent que ce projet du colonel Tisda le avait été préparé
avant la décision ti comité sur l'accusation Johnson. Ce
fait ayant été signalé auit colonel Tisdale. il lit biffer le
paragraplie ayant trait à l'accusation Johnson. MM.
Caieron, Mulock et German n'accepteront pas le ratpport
Osier, mais prépareront un raPport de la minorité, mdi-
quant celles des accusations qui ont été prouvées.

M. CAsEY.

, , .. . .. .. . .. . . . ,

M. McMU LLEN: J'aimierais que le ministre ties
finances nous dise s'il peit nous promettre que les
frais de conxstructionî île ces bureaux île poste ne se-
rolit pas aussi exotrbitanxts (lue ceux di lreau île
poste île Napanee, par exemple. Quand on nous a
demandé lui crédit pour construire ce dernier
bureau le poste, le ministre les travaux publics
nous a promis avec assurance qu'il ne coûterait pas
plus le S25,000 ; cependant, il a coûté $48,000.
J'aimierais à savoir si ce qui est arrivé à Napanee
va se répéteri à Sainît-Henri, à Saint-Hyacinthe et
dans les autres villes le la province (le Québec, si
les contrats sont signés pour l'achèvement tIe ces
édifices, ou seulement pour- une partie îles travaux,
si nous serons obligés plus tard île voter encore tie
grosses sommes d'argenat pour faire les travaux inté-
rieurs dans ces éditices, ainsi que cela est arrivé
nupatravant. C'est mon avis qu'il faut renoncer
tout de suite au systèmue qui a été suivi jusqu'ici et
donner le contrat pour toits les travaux à un prix
déterminé; alors, nous pourrions exiger que le gout-
verneinent complète l'édifice pour la somme meni-
tionnée dans le contrat, et il serait obligé tie prendre
les précautiois nécessaires pour ne jamais dépenser
plus que le crédit voté.

M. FOSTER ! Il n'est pas possible de promettre
comme cela d'une manière irréfléchie que les dé-
penses u'excèderont jamais les crédits. Il n'y apas
un homme sérieux qui voudrait faire une promesse
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comme celle-là ; car il n'est pas possible, au début
d'une entreprise, (le dire qu'il ne sera pas nécessaire
de faire des changements au plan adopté. On vous
dira, par exemple, que telle classe d'édifice est néces-
saire, mais un peu plus tard, vous pouvez apprendre
de meilleure source qu'il est opportun de faire quel-

ues changements. Il peut y avoir des erreurs
dlans le calcul du prix les fondements: en faisant les
excavations, on petit découvrir que le sol, ou le roc,
est différent de ce qu'on pensait ; alors, il ne faut
pts s'tttachter rigoureusement à la lettre d'un plan
qti a tté fait dans un temps où il était impossible
le se procurer les renseignements qu'on a obtenus

après le conmuenceient les travaux. Cependant,
llionorable deputé et moi nous sommes parfaite-
ttent d'accord sur un point : les estimations de-
vraient être faitês avec tout le soin possible et on
ne devrait pas les changer quand elles sont faites.;
on ne devrait changer les plans que s'il y a des rai-
sots excellentes à donner au parlement pour faire
c-s ciangemnents. Je suis certain qu'un construc-
te-tr pratique, ou n'importe quel ministre ne pour-
rait pas en( dire davantage.

.le suis fâché que certains édifices aient, en effet,
coûté tme aussi grosse sommue d'argent. Je crois
qune dans certains cas, celui dont il a été fait meii-
tion en particulier, ces édifices ont coûté beaucoup
plus ar-gent qu'on n'avait d'abord calculé et beau-
coup lltphs que cela n'était nécessaire. Néanmoins,
je ttc suis pas minstre des travaux publics. Nous
ntuis elforcerons le faire trois choses : première-
ment, faire ces édifices dans un style et sur un plan
d'atcord avec la population,. les ressources et les
ltsouse la localité ; deuxièmement, faire faire les
esmtitatioiis avec tant de soin qu'on lie soit jamais
o.li,-de dépenser plus que la somme prévue, à moins
'le raisons d'un ordre majeur, et troisièmement,
napprotuver que les dépenses supplémentaires et
acsores gm qi seront nécessaires pour faire surveil-
ler les travaux et bien remplir les conditions du
contrat.

M. LAURIER : Utonorable ministre dit qu'il
n'est pas ministre les travaux publics ; s'il veut
tte pardonner le parler ainsi, je lui dirai que c'est
hturetux qu'il ne le soit pas. En effet, il a sur les
deoirs du ministre les travaux publics les idées
si relüthées que je crois qu'il n'aurait pas à la tête
d1< e tministère le succès qu'il a à la tête lu minis-
tre des finances. Au commencement de son dis-
cours. il nous a dit qu'il est inutile de prétendre

untttî plan ie doit pas être cangé. Dans une
entreorise importante, qui doit coûter des centaines
dle mille piastres, dans des travaux qui peuvent
i re faits au fond d'une rivière, je comprends que
ts changements soient quelquefois nécessaire
tais qtand il s'agit de construire un édifice comme

le bureau <le poste le Napanee, estimé d'abord à
825,000, comment peut-on prétendre qu'il n'est pas
possible de faire des plans et devis d'accord avec
les estimations ; quelle différence y a-t-il à rester
dans la limite le ces estimations ? Je concois
qua>n fasse quelques chtangements dans les détails ;
cula est possible, mais seulement dans quelques
rares ocasions. L'honorable ministre dit qu'il ne
sU fera pas de changement à l'avenir que pour les
tmeilletires raisons. Qu'est-cc qu'il entend par les
ieilletures raisons ? Si on admet que (les change-

tutnts pourront être . faits pour les meilleures
taîtns, on ouvre en cela même la porte aux change-
mtetts. Je mne trouve guère à redire qu'on fasse
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des changements qui coûtent deux ou trois pour
cent de plus, mais il est évident que si un contrat
est signé pour une somme déterminée, peu m'in-
porte qu'elle soit grosse ou petite, et qu'a la fin,
l'édifice coûte le double de l'estination qu'on en
avait faite, il doit y avoir du relâchement dans le
contrôle. Je ie <lis pas qu'il y a le la mauvaise
foi ; mais aux yeux d'un ingénieur, pour que l'esti,
mation d'une entreprise soit si peu exacte que je
viens de le dire, il est évident qu'il y a dans la
pratique un relàchement qui ne peut pas être
ignoré du ministre des travaux publics. Ce dernier
doit s'apercevoir qu'il est impossible de se fier à
ses ingénieurs. Ce n'est pas le ministre qui fait les
plans et les devis, il s'en rapporte à ses ingénieurs;
mais quand il découvre que les plans ne sont pas
d'accord avec les estimations de ses ingénieurs et
que les travaux vont coûter le double de ce que ces
ingénleurs prétendaient, il doit comprendre que ses
ingénieurs sont incompétents, ou qu'il existe quel-
que chose le pire encore.

Travaux publics-Territoires du Nord-0uest............. ........... $102,310
M. CHARLTON: d3e propose que les mots sui-

vants soient ajoutés a cette iotion :
Que les crédits destinés à construire des bureaux de

poste soient à l'avenir calqués sur une règle uniforme,
tenant compte du revenu (lu bureau <le poste le la ville ou
cité dans laquelle cet édifice devra être construit, recher-
chant si l'intérêt public exige la construction de cet édi-
fice et si l'importance le la ville oit il est proposé de cons-
truire ce bureau de poste est assez grande pour rendre
justifiable une dépense comme celle-là.

M. BOWELL : Il arrive souvent que le revenu
du bureau de poste n'est pas le revenu le plus mi-
portant ; souvent, on construit des <édifices pul.dics
dans les villes oit les départements de la douane et
du revenu <le lintérieur donnent un revenu plus
important que le bureau de poste. Il y a bien des
localités où le bureau de poste ne donne pas beau-
coup (le revenu, où le maître de poste n'est payé
qu'en honoraires, et où l'importance des départe-
ients les douanes et. du revenu tde l'intérieur est

si grande, qudii est nécessaire de construire des bu-
reaux non-seulenent pour les percepteurs les trois
départements, mais, <le plus, pour tu grand nombre
de conmis. Si nous prenons pour règle le revenu
des postes, il faudra alors construire ,quelquefois
deux ou trois édifices, au moins deux. L'édifice con-
sacré au bureau de poste ne coûterait pas plus de

)5,000 oi -$6,000 ; car on pourrait pour cette som-
me construire un édifice très convenable, s'il ne s'a-
git que d'installer le bureau le poste. Il faudrait
construire un autre édifice pour les deux autres
diéparteients, ou leur louer les bureaux. Je crois
que l'honorable député <le Norfolk-nord. n'a, pas
étudié cette question autant qu'elle nérite de l'être.
Si on devait suivre la règle qu'il suggère laits la
construction de tous les édifices publics, cela pour-
rait peut-être faire ; encore la raison qu'il donne
n est-elle pas la seule qui doive nous engager
souvent à construire des bureaux publics. Il faut
construire ces édifices d'une manière convenable a
la localité dans laquelle ils sont érigés; ils doivent
avoir à peu près le même caractère que les édifices
voisins. Je ne veux pas dire que <lans un grand nom-
bre le localités ces édifices pullies n'ont pas coûté
plus qu'ils auraient dû coûter-, et cela sous tous les
gouvernements.

M. LAURIER : Parlez de ce que vous avez fait.
vous-même,
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[COMMUNES]

IM. BOWELL: Mon expérience dans cette chan.
bre et comme homme public est assez grande pour
mue permettre de parler du gouvernement dont l'ho-
norable chef de l'opposition a fait partie, avec autant
d'autorité et autant de raison que de celui dont je
fais moi-même partie. Je puis dire à l'honorable
dputé que le gouvernement dont il a fait partie a
fait construire les édifices publics au sujet lesquels
.m a fait les plus grandes plaintes : on a dit qu'ils
avaient ue apparence détestables et ce sont <les
léputés de la gauche <ui ont dit cela. Un député

a fait observer au inistre des travaux publies
qju'on< avait construit dans sa ville-une des villes
les plus importantes <le l'ouest <le la province
d'Onîtario--un édifice public comme on ne devrait
pas en construire, une constructioni mesquine au
possible. Je veux parler le l'honorable député de
Brant. Comme on le voit, c'est un abus de faire
trop beau, mais ce n'est pus une bonne chose de
faire trop mesquin. Cet amendement est non
seulement inutile, mais il serait ineticace ; je ne
vois doue aucune bonne raison pour11 laquelle la
clambre devrait l'adopter.

M\. LAURiER : Je suis prêt à admettre une
partie de ce qui a été dit par l'honorable ministre.
Les gouvernements, même les gouvernements libé-
raux, peuveut-être exposés à (les tentations. Natu-
rellemtent, je ne puis pas parler aunomn des gouverne-
mnents conservateurs ; mais je dis que les gouver-
neuents libéraux eux-mêmes sont exposés a des
tentations, et c'est parce que les honumes sont failli-
bIes que je veux les soustraire autant que possible a
li tentation. L'honorable député adn:et lui-m<îêm e que
dans lepassé,il y aeudes albusdasules dépensesfaites
pour construire les édices publies. D)urant la
session attuelle, l'honorable ministre a été obligé
d'adhnettre qu'on a construit des édifices publics
dans les localités qlui n'en avait nullement besoin,
où la seule excuse qp 'on pût donner pour construire
ces édifices publics, c'est qu'on avoulu favoriser (les
amis politiques du gouvernement. Ailleurs, où on
avait peut-étre besoin de ces édifices publics, ou a
refusé d'en construire, parce que la localité n'était
pas d'une couleur politiquî<e qui pût lui valoir cette
faveur.

3Mon honorable ai (M. Charlton) propose done
qu'à l'avenir, la construetion de ces bureaux publics
ne soit pas laissée au caprice du gouvernement, ou à
linîl uîence l'<un député, mais dépendra (l'une règle
uniforme, qui sera connue le tout le monde comme
une des lois du pays. Je ne vois aucune -autre
raison de construir'e ces édifices (ue pour servir (le
bureaux aux otliciers chargés <le percevoir le reve-
nu. Il ne peut pas y avoir (dautre raison que celle-
là. Ce peut être le revenu diluureau <le poste,
celui les douanes, ou celui du revenu <le l'intérieur,
OU les trois réunis dans tous les cas, il ne peut
être nécessaire de construire un édifi-e public dans
une localité que pour la collection du revenu. Si
telle est Lat règle, et je <'en vois aucuie autre qui
soit juste, il doit y avoir un mlax<uum et un inti-
tin <le revenu, qui accorde à une localité la faveur

d'un éditiee public ; le revenu dans cette localité
devrait se monter à une certaine sonne d'argent
poul' (Iue cette localité ait droit il un édifice public.
Si les honorables ministres voulaient adopter cette
règle, sin disait qu'une localité n'aur<'a droit àun éd i-
fice public que si le revenu qui s'y prélève est de
$l0,000 ou $20,000, ou S40,000.--je laisse aux io-
norables léputés (le la droite le soin de léterminier

M. BowEtL.

le montant-,s'il était entendu qu'une localité n'an-
rait droit à un édifice public que si le revenu qui
s'y prélève, de toutes sources, atteignait une cer-
taine somme d'argent, le goutvernement pourrait se
soustraire sans peine à lun(e foule d'importunités, il
lie serait plus exposé à (les reproches comne ceux
qui lui sont faits en ce moment et qu'il est obligé
d.endurer parce qu'ils sont justes. Nous avons voté
(les crédits pour construire les bureaux de poste
dans plusieurs localités où il n'y avait pas la moini-
dre raison d'en construire. Pour quelle raison le
gouvernement a-t-il coisenti à construire des bii-
reaux <le poste dans ces localités, que je nte n<o<mî-
mierai pas eu ce moment, mais dont j'ai les noms
présents à l'esprit et dont les honorables mnemles
(le la droite ont certainement aussi les noms pré-
sents à l'esprit ?' Ce n'est qlue pour se débarrasser
desimportuuités de leurs partisans. Sans cesimpot-
tunités, le pays n'aurait pas été obligé <le faire ces
dépenses. S'il existait une régle conue <le tout
le monde qu'une localité n'aurait droit à un édifice
publie que si elle est capable de démontrer qu'elle
doune un revenu déterminé, cette règle serait
avantageuse pour tous les gouvernements, quels
qu'ils soient.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois qu'une résolu-
tion quelconque à ce sujet devrait être étudiée avec
plus <le soin que celle-là nie l'a été : l'honorable
député l'a sans doute rédigée a la iâte. Je crois
qu'il nie tardera pas à comprendre lui-même qu'elle
n'est pas ce qu'il faut pour apporter remède au mal
dont il se plaint. L'honorable ministre des
douanes a donné qluelques-unes (les raisons qui
rendent cette résolution impraticable ; je crois
qu'une autre raison c'est quî'elle est rédigée de telle
sorte, qu elle restreindrait à l'avenir la liberté du
parlement dans le vote <les crédits. Elle nte pose
pas iue règle, elle n'atiirme pas in principe, elle ne
(lit pas tême qu'il est nécessaire de faire une règle
en particulier, elle déclare seulement qu'à l'avenir,
ce parlement devrait suivre une règle dans le vote
des crédits. C'est le parlement qui doit avoir le
pouvoir absolu <le dire quels crédits il faut voter, et
toute résolution qui restreint ce pouvoir accordé au
parlement- cette résolution ne comporte pas autre
close-est, selon moi, une résolutioti quiseraitinefii-
cace et quil n'est pas sage d'adopter. Je crois
qu'on ferait mieux le prendre le temps (l'étudier
davantage cette qtestion et de ne pas insister ence
nomtent pour que cette résolution soit adoptée.

M. CHARLTON : Je suppose qulle cette chtam-
bre a le droit l'adopter <les règlements qu'elle peut
ensuite révoquer. Si cette résolution était adoptée,
elle ne resterait en vigueur que tant qu'elle n'aurait
pas été abrogée par un autre parleient. L'hono-
rable ministre a peut-être raison (le dire que cet
aillemdenient a été rédigé à la hâte, mais on peut le
modifier de manière à ce qu'il se rapporte aux
édifices publics dont le ministre des douanes a parlé,
dans lesquels on doit installer les bureanx des trois
départements. La inotion telle qu'elle est en ce
moment, se rapporte aux bureaux <le poste. On a
construit bien les bureaux <le Poste dans lesquels
il n'y a que les bureaux (lu départemtent (les postes
et dans la construction <le ces édifices, il y a eu des
abus.

M. BOW ELL : On n'en construit que dans les
grandes villes.
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M. CHARLTON: On a construit des bureaux pas prêt à blâmer, le gouvernement n'a pas encore
de poste dans (le petites villes. Je me souviens fait construire l'édifice. Dansl'intervalle, le comté a
fun bureau (le poste qui a été construit dans un changé d'allégeance politique et le résultat a été que

village qui n'a que 800 ânes et dont le bureau (le le projet (le construction a été alors abandonné, ou
poste ne rapporte que $600, ou $700 par année. remis à une date ultérieure. Voici donc une loca-
on nous a demaudé (les crédits pour construire des lité qui avait (les droits à un édifice public, que le
bureaux de poste (aitns (les villes qui n'y avaient gouvernement est accusé de lui· avoir refusé pour
aucun droit. (les raisons politiques ; je ne sais pas si cette accu-

1.I'ORATEUR: J'espère quiePhioniorýable(déuté sation est bien fondée; dans tous les cas, cette
.lOA R J'enine pas un dispour. qMohonorable affaire donne avec raison lieu à (les attaques contre

nc comenet pas un discours. Mon honorable ana le gouvernement et contre le fonctionnement de
est ui vieux parlementaire et il sait que celui qui notre système politique. J'espère que d'ici à la

une résolution, n'a pas le droit le faire un prochaine réunion du parlement, le gouvernement vasecnd dliscours. étudier la question soulevée par l'honorable député
M. CHARLTON : Je le sais, M. l'Orateur ; je <le Norfolk-nord, afin le trouver un moyen efficace

crois que j'ai dit à la chambre tout ce que je voulais d'épargner (les sommes considérables dans la cons-
pu lire. truction des édifices publics, les sommes dont

M. FLINT : D'après les remarques du ministre l'emploi sert trop souvent aux politiciens à faire de
de la justice, je crois comprendre qu'il trouve la propagande pour eux-mêmes et leur parti. C'est
que le principe (le cette résolution est assez souvent à la veille d'une élection qu'on promet (le
iiportant. dans tous les cas, pour mériter un peu construire ces édifices; le candidat donne quelque-
[tetule : je crois, en effet, que l'expérience des fois sa parole ; plus tard, il en résulte bien des relu-

honorables député le la droite en cette matière doit tions désagréables et (les critiques sévères contre le
leur faire comprendre que ce principe est digne d'une f gouvernement, s'il ne remplit pas ces promesses.
4tiide sérieuse de leur part. Non seulement liii- Je crois que l'adoption d'une règle bien définie,
trêt public a été sacrifié, ainsi que l'a si habilenent connue celle que propose mon honorable ami ferait
déenontré le chef de l'opposition, mais je crois que disparaître beaucoup (le corruption politique et
les honorables députés <le la droite eux-mêmes 1 épargierait au pays (les sommes d'argent considé-
avoueroIt qu'eux et le trésor public ont été les victi- rables.
ues <le l'habitude déploriable qu'ont prise les habi- Amendement rejeté sur division.
t ants (le ce pays le demnander des crédits pour colis- Bureau des terres et des forêts de latruire des bureaux de poste, ou d'autres edifices Couronne à Prince Albert.......... $6,000
publies. Je crois qu'il n'est pas nécessaire d'g M. LAURIER Cette somme est-elle destinée àiieinter encore le nomibre <des embarras politiques la construction (le bimreauix neufs
qui soit nés de cette méthode relâchée et irrégu-
lire <le voter des crédits. Nous savons que dans M. FOSTER: Elle est destinée à la construction
les cas doit parle le chef de l'opposition, quand on d'un bureau d'enregistrement ; les deux adminiiis-
niavait pas (le raisons sérieuses <le demander un trations ont leurs bureaux ensemble.
Mittee public, on alléguait que (les édifices sembla- M. CHARLTON : Quelle est maintenant la
les avaient été construits dans d'autres villes pas politique du gouveriieient au sujet (les hIomesteads
plus imiportantes et qui n'avaient peut-être pas les dans le Nord-Ouest ? Les règlements qui étaient
m<ê-ies titres politiques à cette faveur. La jalousie, autrefois envigueur au sujet des sections désignées
lenvie et l'inoralité politiques sont nées <le ce par des nomibres ihmpairs (les cantons ouverts aux
systme <le crédits votés pour des raisons politiques colons (hoîestder) et autres sections mises en
et l'aciiiiistrationi les affaires publiques en a beau- vente, le sont-ils encore ? Combien se vendent les
coup souffert. Je crois que l'adoption d'un mode terres <lu gouvernement dans les différentes régions
nôguliet au sujet de la construction des édifices du Nord-Ouest ?
publics, débarrasserait le gouvernement lui-même M. DEWDNEY : Chaque section marquée d'un
(limptj)ortutns. Naturellement,en adoptant une règle nombre pair est une section destinée aux home-

il ne faudrait pas songer seulement aux tal. , celles qui sont iarquées <le nombres imptirs
bureaux le poste, il faudra aussi songer aux autres sont mises en vente, à moins qu'elles ne soient
<'iitiees publics ; car dans plusieurs villes, il faut réservées pour les chemins <le fer. Toutes les terres
fournir les bureaux aux officiers des autres dépar- du gouvernement, dans la zone du chemin de fer
temneits. et hors le cette zone, se vendent $3 l'acre.

Tout le monde est obligé d'admettre que la vie M. CHlARL''ON: Vous voulez parler <les terrespolbtique serait moins intolérable, surtout pour les situées des deux cutés du chemin de fer canadien
partsans du gotuernement, si ot adoptait, après du Pacifiqu e,à n'importe quelle distance du chemin
tutu etide sét-euse, une rèle svère, fondée sur u
prinleipe invariable et qu'iÎ faudrait suivre dans le e er.
vote des crédits destinés à construire des édifices M. )EWI)NEY Oui.
publies. Le gouvernement cède souvent aux exigen- M. CRARLTON: Le gouvernement pense-t-il
ces et aux importunités le ses partisans et il exn que ce prix le $3 l'acre est <le nature à engager les
rsulte le grandes injustices. Je me souviens l'un colons à aller se fixer là-bas? C'est un prix plus
eas laits lequel <les amis du gouvernement ont fait i élevé, que celui (lue demande le gouveremeit
des instancies pour obtenir la construction d'un édi- amméricain pour ses terres, presque trois fois plus.
tiue public; le gouvernement leur a accordé ce qu'ils C'est mon inpression que la politique du gouver-
demiîaindaieit et je crois qu'il l'a fait pout une seule !nement au sujet <les terres publiques du Nord-
rtaisn : c'est qu'il avait accordé lit nième chose à Ouest a toujours été radicaleiment mauvaise. Sa
d'autres localités dont l'importance n'était pas plus politique au sujet <les hometeacs est mauvaise. Il
grndle que celle de la localité en question. Le ter- demande trop cher pour nos terres publiques. La
rain fut acheté; tais pour des motifs que jetne suis pratique <le ne vendre les homîe.qead.s que sur une

1741



section sur deux n'est pas non plus le nature à et posséder un domaine ininterrompu, si ce n'est
attirer les colons ; il en vienidrait un plus grand pas uie ou detix sections dans chaque canton réser-
s'ils pouvaient se fixer ou ils le voudraient. Le vées pour les écoles. Cela a plus d'attrait pour les
goi vernenient amiticain par sa loi des hoa d< colons que notre système d'échiquier, où une sec-
permet à tout colon de se fixer où bion lui semble et tiou sur deux est, ou réservée pour être vendue, ou
C'est ce qui a assuré au pays un mouvement <le colo- réservée pour une compaguie de chemin de fer.
nisation constant. Nous avons perdu un grand nombre de colons parce

M. FOSTER : L'honorable député fait deux que nous ne leur avons pas offert les mêmes avan-
discors ;je ne veux pas faire d'objection, mais 1 tag'es que nos rivaux et nos concurrents leur
seulement appeler sou attention sur ce fait. offrent.

M. CHARLTON: Est-ce que vous n'avez la per- Parlons maintenant du prix des terres publiques.
m aux Etats-Unis, dans ce qu'ou appelle la zone desmission (le ic parler qu'une seule fois sur la dernière chemins de fer, où les sections impaires ont été

épreuve .données a des 'chemins de fer, le prix de ces terres
M. FOSTER Il ne lui est pas permis de faire est de 82.50 Facre, mais en dehors de la zone des

deux discours au sujet du iiême itemi. chemins de fer il n'est que le $1.25 l'acre. Le gou-
M. l'ORATEUR: L'honorable député a fait une vernenient américain vend ses terres au colon qui

question a laquelle le ministre de l'intérieur a ré- n'est pas un homesteader 81.25 l'acre ; mais
pondu: je n'ai donc pas l'intention de mettre la le gouvernement canadien, lui, demande pour
règle cn vigueur, les même terres $3. l'acre. Tous les avantages of-

M. CHARLTON: Nous ne parlons plus de l'item ferts au colon le sont done par le gouvernement
des lmreaux de poste, mais d'un autre item. americamn.

M. 'ORATEUR : Jle ne dlis pas que lhonorable Si un colon désire acheter du terrain, il lui faut
pU n'Rpeu tscedis la (aoe auisujetlde aller dans le Dakota, le Minnesota, le -Montana,déput' ne peuit pts p'endre la paole au sujet cl1 'Idaho, oun ailleurs et acheter du terrain public àcet item, parce quil a parlé sur l'item <des bureaux raison de 81.25 l'acre ; mais dans notre Nord-Ouestle poste ; mais il a fait au iustre de lintérieur canadien, il lui faut payer '3 l'acre, et cette diffé-nue question i laquelle ce dern1ier . E ie puix suffit, la plupart di temps, pour dé-interlprétant rigoureusement lat règle, je cr'ois qut ettneleconsr1nritotl<utaers-

mni)ot honorable anu n'aurait pas le droit de porter tablir. Je tie crois pas lue notre politique soit tuela parole en ce mometnt, mais comme il parle surpolitique sage. J'ai toujours prétendu cte nous
un épon1se 1 ul ri a fi le iiite .de l'intérieur, 3e neuje te réoeta (lit li ttrtmtle in itutir ti <ev rions d 'abord restrinitdre la vente des terres pu-

e 0 mbliqites aux colons véritables. Nous devrions les
M. CHARLTON : J'avais oublié que noiis ie vendre pour les prix qlue nous offrent les colons,

s<otmmîes pas itttiiitenant en comité ; mais, avec quels que soient ces prix. En second lieu, nous
votre permission, M. l'Orateur. je ferai les quel- devrions offrir autant le facilités que les Etats-Unis
ques observations que je voulais faire sur ce sujet. en offrent. En lie faisatt pas cela, nous suivons une
C'est une question .d'une très grande importance politique dont les résultats ie seront pas aussi satis-
polir le pays. La colonisation du Nord-Ouest .i'a faisants qu'ils pourraient l'être, si nos conditions
pas été très-rapide. C'est une région qui possède étaient plus libérales q tie celles des Etats-Unis. Je
les richesses agricoles et minérales énormes. C'est ie sais combien de millions d'acres de terres ious

un pays qui a un aventir brillaiit et qui devrait Îî avons accordés aux compagnies de chemin cie fer
l'heure qu'il est, avoir uie populatiot beaucoup dans notre Nord-Ouest.
plus nombreuse que celle qu'il a. Mon honorable ami a promis <le déposer ti rap-

Ce pays est destiné à nourrir des millions port it ce sujet, mais il ne l'a pas encore fait. A
d'hoiiines et ious devons faire dies efforts pour lui tout événement, nous avons donné une grande par-
asstîurer' un développement rapide. Je crois qu'il tie de notre domaine public. Il faut maintenant
est moins important pour l'hoiiorable ministre de que nous colonisions ce qui nous en reste.
veudre ces terres ti prix élevé, quie cie les faire lia- Une petite partie le ces terrains sont en culture
biter par îles colons qui augmenteront le revenu cette année, et produiront uie vingtaine de millions
les doîtuanes, ce qcui sera bien plus profitable dce boisseaux de blé que nous exporterons sur les

pouir le gouCtver'nemîienit. Depuis bien des années et marchtés di monde. Si nous avions un demi mil-
aujourd'huliti encore, nous faisoits conteurrence aux lion on trois quarts de million de colons établis sur
Etats-Unis aiprès des iitnigraits, q<le nous cher- ces terrains, si nous avions trois ou quatre fois plus
ch<onîs à attirer sur nos terres nouvelles. Nuis cde terrain en culture, nous n'aurions pas' seule-
avons le désavantage que nos terres publiques sont ment vin) gt millions de boisseaux de blé à exporter,
plus éloignées du marché et y ont un accès moins mais nous en aurions quatre vinîgts millions, ce qui
facile que celles des Etats-Unis. On se rend plus ferait une grande différence pour notre pays. Mon
facilement sur les terres publiques di Dakota et du honorable ami aurait dû adopter une politiquelibé-
Minnesota, qie sur celles des régions d'Alberta et rale pour atteindre ces résultats, at lieu de deman-
le la Saskatchewan, et même de lt province dit der $3 l'acre, tandis que les Etats-Unis ti deuman-

Manitobat. Dan ces conditions, nomus devrions au dent que $1.25 l'acre. Le terrain se trouve divisé
moins faire autant que le gouveriiemient américain en sections carrées, et les colons ont le privilège cie
pouir attirer les colons chez ntouis. Nous devrions s'établir sur les sections alternes, taudis qu'aux
leur offrir des avantages plus grands, oit au moins Etats-Unis, ils peuvent s'établir partout où ils leur
aussi grands que scux qui leur sont offerts le plaît sur les terres publiques. Nous voyons la dif-
l'autre côté de la frontière. Voyez le contraste férence des résultats des deux politiques par notre
qu'il y a entre iotre politique des homiestelads et la recensement, et c'est ce que constatent toits ceux
let. Les Amtericains offrent aux colons de se fixer qui s'intéressent au Nord-Ouest et aux progrès <le
sur i 'importe quelle partie dut domaine publie ; un ce pays. J'ai saisi l'occasion de parler de cette
colon peut arriver et s'emparer de tout un canton question, dans l'espérance que le'ministre dé l'inté-

M. CHAIRLTOx.
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rieur qui connaît très bien le Nord-Ouest, son éten- tmais toutes les promesses qu'on nous a faites à ce
due et ses ressources agricoles, minérales et fores- sujet ne se sont jamais réalisées. La seule politi-
tières, jugera à propos d'adopter une politique plts queque nous avonssuivre aujourd'hui, est cellepro-
libérale, afin de répondre aux besoins de ces terri- posée par mon honorable ami. Etil est évident pour
toires, c'est-à- dire qu'il procurera des colons pour tout homme bien pensant que persister à vendre nos
cultiver ces immenses étendues de terrain. terres I raison de $3 l'acre, quand les immigrants

M. DEWDNEY: Je suppose que l'honorable 'Europe peu-ent en acheter à raison de $1.25 Facre
député voudrait ouvrir à la colonisation les sections (le l'autre <'té des frontières, c'est suivre une poli-
impaires comme les sections paires, parce que cela tique qui continuera toujours à a-oir de§ résultats
.se fait aux Etats-Unis. Je ne crois pas que les con-
trilbuables le l'est du Canada approuvent cette M. TROW : La politique du gou-ernent est
politique. Lorsqu'il s'est agi de construire le ele- ivid 1 ue fus t
min de fer canadien du Pacifique, les sections in- prix (es te-rains aux Etats-Unis est (e$1.25 l'acre
paires, ou, du moins, une certaine partie (le ces sec- é enouveau cesterrains
tionis devaient servir à payer le coût de la coii5 I 75 centins lacre, et cincn ans après, o les offre 
titiction (le ce chemin, et il est trop tard aujour- vente à raison (le 50 centis l'acre, c'est à die (te
iîhui pour changer cette politique, car ce serait l'on stit une politique tout à fait différente (le celle

manquer de promesse envers le peuple canadien. de notre gouvernement. Quand notre gouv-rne-
Qiiant aux prix (les terrains, c'est mon impression 1uent vit qne le prix du terrain augmentait à cause
que nous les avons maintenus trop bas. Je crois ile la colonisation, il augmenta sesprix a lieu le les
ntoits n.'apprécions pas assez la valeur <le nos terres. diminuer je crois qte tout gouvernement qui von-
L'lîmtîorable député fait erreur sur les prix <les tel'- (Ira coloniser ce pays dera -endre ces terrains aux
rains aux Etats-Unis Il est bien douteux qu'ils ef meilleurescon(litionspossibles. Noussavons qun.
aient encore et qu'ils puissent en vendre, parce que nouveau coloi ne petit pas payer de lauts prix
je crois qu'ils ont disposé de tout ce qu'ils possé- pour s'acheter une propriété. E s'établissant su

laient pour la colonisation, et aujourd'hui, il ne leur ces terrains, les colons deviennent des coxsoîn-
reste plus que le plus méchant terrain, car ils ont nateurs et contribuent à augmenter notre re-enu
venlu le meilleur qu'ils possédaient. 113 a quel- par le paiement des te'res. Je crois me<ne que si
gues jours, je comparais les prix des terrains (ais nons donnions ces terrais aux colons cela coîtri-
ls iifféreites colonies anglaises, et je nie suis aperçu huerait à ftire la rospérité <u pays. Nons avons
que nême à $3 l'acre, nous vendrions notre terrain actuellement lais le Manitoba et le Nord-
miieilleiur marché que (laits 'inporte quelle autre Ouest, les millons d'tcres de terre qui ne sont pas
colonie de la Crande-Bretagne. Je suis sousl'impres- cultivés et qui ne nous sont d'aucune utilité, et j'ai
.sion que nous n'avons pas attaché assez d'impor- toujours prétendu que toî-setlenîeit nous <evons
tance à la valeur le nos terrains. Nos lois concer- encourager les colons à v-cir les acheter et s'y
niant la colonisation sont aussi libérales, si elles ne établir, mais qu'il serait <e notre avantage (e les
le sont pas plus, que celles des Etats-Unis. Voilà leur <onner pour les faire Cultiver.
dles années q ue nous suivons cette politique, le pays
la connaît, et il serait impossible de la changer sans M. DAVIN Il est <ifficile (le comprendre ce que
amanquier' de parole au peuple. veulent les honorables députés de la gauche ; et il

M. LARIER:Alorsnous evonsest difficile <le ite pas croire qum'ils parletnt <lains (lesM. LAURIER: Alors nous dlevons comprendre termes ambigus. Que vent (ire l'honorable député
que le gouvernement est satisfait dle sa politique, et(lt rr)îas î oit<ie e u affirmant que les colons qtti vont s'établir eti cet
q'ien dépit des résultats du recensement, il est déter- endroit payent $1.00 l'acre pour leur terrrain
tuité à persévérer dans la politique qu'il suit depuis
dix ans. L'honorable ministre <lit que ce serait s'établir dans le Nord-Ouest; nous tie leur demuan.
manquer <le parole envers les contribuables que
de changer cette politique. Au contraire, c'est en q Ou r e ( acte L'i de c e
le la changeant pas qu'on leur manque de parole. le t' 10lc

Nous avonîs contat quou lere ninreme paurole est tout-à-fait absurde, et c'est pourtant la politiqueNosaoscontracté une <lette étnormte pour le
Nut<l-îtet, t 'ona dclaé àitaitteset ainessuivie -par les honorables députés, quand ils étaientNord1-Ouest, et l'on a déclaré à maintes et maintesanpuor

reprises en cette chanibre que la vente des terres u ouvoir.
dt Nord-Ouest servirait à payer cette dette. Quelv a été le résut de cet mitenanl es

M. FOSTER.: C'est ce qui arrivera. cette chambre sont allés lans le Nord-Ouest et ont
M. LAURIER : Les faits jusqu'à présent ne l'ont tcheté de vastes étendues de terrains à raison de

pas prouvé. Nous avons déjà entendu faire cette $1.00 l'acre et oît empêché que ces terrains fussent
déclaration. Nous nous rappelons tous qu'en 1884, colonisés, espérant pouvoir obtenir <e plus hauts
et en 1881, sir Charles Tupper déclara qu'en 1891, e sorte qu'ils ont pu ainsi réaliser <e grands
la ventte seule des terrains aurait rapporté la somme pt'ofits par l'autgîîîeîtation de la valeur de ces ter-
de S90,000,000. Oi en sonmnes-nous aujourd'hui ? tains. J'ai souvent déclaré ici et ailleurs que la
Après une telle expérience, l'honorable ministre politique (u gouvertement actuel dans le Nord-
persiste encore à dire qu'il est satisfait de sa poli- pas toujours été l
tique, et qu'il croit que la vente de ces terrains vous voulez aller consulter les arrêtés <u conseil qui
su-ira pour payer cette lette. J'espère que ses se trouvent dans lédifice <e l'est et qui ontété adop-
eptraices se réaliseront, mais si sa prophétie doit tés par les hono'ables députés (le la gauche quand
saccomiplir, ce ne sera pas en suivant sa fausse poli- ils étaient ai pouvoir, vous aurez la preuxe qu'on
tique qui a en des résultats aussi déplorables. Si a alors stivi la politique la plus absurde qt'ut goi-
nous v'oulons payer notre dette énorme, il faut vernenent pût suivre pour colotiser le ord-
clianger de politique. On nous laissait entendre, Ouest.
il y a quelques années, qu'actuellement nous aurions Lhonorable député <le Norfolk-nord ('. Cliarîtoi)
uiiiilîlion d'habitants dans ces vastes territoires, a émis l'idée de coloniser ce ternitoire ea dituat
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le prix (les terrains. Tous ceux qui parlent <le
coloniser ces territoires en diminuant le prix de ces
terrains et qui citent l'exeiple des Etats-Unis, en
disant que c'est ce iqui a amené les immigrants
d'Europe aux Etats-Unis, font preuve <le la plus
grande ignorance le l'listoire le ce pays, <le sa
politique d'inmnigration, et <le notre expérience
dans le Nord-Ouest. Tant que l'on accordera <les
établissements gratis, les colons n'achèteront pas
un acre le terrain. Rappelons-nous que nous ne
sommes pas dans la même position oit se trouvent
les Etats-Unis. Nous avons et nous devons avoir
(les millions d'établissements à accorder gratis aux
immigrants di monde entier, qui veulent venir
sét ablir( dans nos territoires. Tant que nous accor-
derons ces terrains gratis aux colons, ces derniers
n'en achèteront jamais. Dans les environs dle Régina
et le lacloire-dl'Orignal, nous avons un certain
nombre <le colons qui sont venus prendre les éta-
blissements, ont acheté les animaux, ont fait les
progrès, et après quatre ou cinq ans, ils ont acheté
des terrains pour le foin qu'ils ont payés jusqu'à
$5.00 l'acre, et ils se sont enrichis. Je pourrais
vous citer une famille-l'honorable député <le Well-
ington (M. McMullen) la connaît, car il l'a visitée
et en a recu l'hospitalité-la famille les Lambert
qui est arrivée lit avec $6 on $7 en argent et quelques
instruments aratoires qu'elle avait apportée d'une
fermne <le l'est. Cette famille est venue s'établir en
cet endroit, avec peu <le capitaux, elle s'en fait une
gloire, et aujourd'hui, elle possède un troupeau
d'aiimaux pur sang, se composant d'au-delà de trois
cents têtes de bétail, et l'honorable député de Well-
ington a visité ce troupeau.

Actuellement, elle possède le grandes propriétés.
J'estime ses propriétés à la sommne de $30,000, à rai-
son de $5 l'acre seulement. Elle a acquis ces pro-
priétés li gouvernement en vertu <le la loi les
établissements dans le Nord-Ouest, et les membres
(le la famille se sont toujours supportés les uns les
autres pour acheter les terrains ; mais ces gens
n'ont jamais voulu acheter u acre de terre jusqu'à
ce qu'ils eussent acquis un établissenient en vertu <le
la loi, eneussent obtenu nu titre et eussent réaliséun
certain montant par l'achat et la vente d'animaux
et par la fabrication du beurre. et je considère qu'ils
valent atujoir-d'lIui au moins la somme de $40,000.

Quant à coloniser un pays en diminuant le prix
les terrains, l'honorable député <le Norfolk.nord

n'en petit citer aucun exemple ; -ou s'il peut en citer
un, c'est le seul qu'il puisse citer daans toute l'histoire
les Etats-Unis au sujet le colons qjui, quand ils

sont venus s'établir lants ces Etats, ont préféré ache-
ter les terrains plutôt-que d'aller un otu deux milles
plus loin pour en obtenir gratis.

M. PATERSON (Brant) : Conmnent ces terrains
peuvent-ils avoir le la valeur, s'ils ne sont pas
colonîisés ?

M. DAVIN : L'honorable député pose quelque-
fois les énigmes. Il me demande comnient ces ter-
rains peuvent avoir le la valeur, s'ils ne sont pas
colonisés. La valeur d'une chose sè base sur ce
qu'elle peut rapporter. et quoi que ce soit un vieux
dicton ei économie politique, je crois, et j'ai quel-
que peu étudié l'économie politique, qu'une chose
peut avoir uie valeur réelle, suivant la signification
di mot valeur, sans que vous y attachiez aucun
prix. L'honorable député nie-t-il que les 160 acres
que l'on donne à un colon pour la somme le $10 ne
valent pas plus que ce montant ? Il doit savoir le

M. DaImi.

contraire. Cependant, il est arrivé quelquefois dans
l'histoire de notre pays que nous aurions eu de la
ditficulté à vendre ces terrains $1 l'acre. Pourquoi ?
Parce qu'il n'y avait pas d'acheteurs. En économie
politique, et même au sujet de questions de plus
haute importance, je puis dire à mon honorable
ami :

A little learning is a dangerous thing.
Drink deep, or taste not the Pierian Spring.

Quand je vois des députés parler de l'économie
politique comme des enfants qui sortent des bancs
de l'école, je suis tenté de lire qu'ils feraient bien
mieux de ne pas étudier (hi tout l'économie poli-
tique.

M. PATERSON (Brant): Avez-vous été plus
longtemps à leécole ?

M. DAVIN: Oui, un peu plus longtemps, jus-
qu'à ce que eusse acquis quelques connaissances. Le
seul moyen de coloniser un pays est d'adopter le
moyen que vient d'indiquer mon honorable ami et
que suit le gouvernement actuel, c'est-à-dire, donner
(les terrains gratis à (les conditions aussi faciles que
possible. C'est le moyen (le coloniser un pays, et
cest ce qui a réussi dans le Nord-Ouest, conue le
prouve le recensement. La colonisation n'a pas
avancé aussi rapidement, comme quelques-uns de
nous s'y attendaient, et la raison de cela nous est
bien connue. C'est parce que les immigrants,
comme tous les autres particuliers, ont pris une
habitude, et depuis (les années et des années, les imîî-
migrants d'Europe ont pris l'habitude d'aller s'éta-
blir aux Etats-Unis. Comme le disait un jour M.
Bright, dans un magnifique discours que j'ai en le
privilège d'entendre, ''lorsque le paysan irlandais
ou lécossais rève <le se créer un établissement pour
l'avenir et le bonheur <le sa famille, il jette les yeux
vers l'occident, sa pensée se reporte au-delà du vaste
Atlantique, et dans son esprit, il rêve de se trouver
avec les enfants <le l'Ouest." Par le mot Ouest, il
entend dire les Etats-Unis. Je cite ces paroles et
je suis heureux (le voir qu'elles semblent faire plai-
sir à quelques députés de la gauche. C'est une chose
dangereuse pour une personne comme moi de citer
le discours d'un homme comme Bright, parce que
Sterne nous dit que celui qui est petit, et qui veut
se comparer aux grand s, montre qu'il est encore
plus petit qu'il est. Voici la raison pour laquelle
je cite ces paroles : Cette déclaration prouve qu'il
y a quelques années, quand j'avais l'habitude
d'entendre M. Bright dans le parlement anglais,
les immigrants avaient l'habitude d'aller s'établir
aux Etats-Unis. Il n'y a que très-peu longtemps,
depuis seulement que lord Dufferin est venu ici, où
ses services en faisant connaître le Canada comme
il l'a fait connaître, n'ont pas été appréciés, que le
peuple anglais connaît le Canada tel qu'il est. Le
Canada ne faisait que commencer à être connu;
niais aujourd'hui, il est connu, et notre haut com-
missaire a beaucoup fait dans ce sens. Les services
que le haut commissaire a rendus à notre pays sont
aussi a la louange du gouvernement qu'il représente.
Ce n'est que par respect pour le chef de l'opposition
que j'estime et que j'admire, que je ne parlerai pas
les sottises qu'il a dites au sujet le ce qu'a coûté le
Nord-Ouest, et de la manière que nous pourrons

i rembourser ce qu'il nous a coûté.
L'autre soir, lorsqu'un député des provinces de

l'est était à parler, je lui ai demandé de nous
dire ce que vaut pour le Canada la récolte de cette
année dans le Manitoba et le Nord-Ouest. Cet
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h<onorable député (M. Paterson), qui est un mar- M. DAVIN: Lorsque vous rn'avez interrompu,
ebanil et un manufacturier d'une grande énergie, M. l'Orateur, j'allais citer un trait de morale, niais
bénéticiera de cette splendide récolte dans le Nord- je le citerai une autre fois, car je crois qu'il s'appli-
Ouest. Que va rapporter au pays la récolte (le plus que parfaitement dans l'occasion présente.
de vingt millions de boisseaux <le blé pour l'expor- M. DALY Dois-je comprendre que vous avez
tatioi? Au moins la somme <le quinze millions de décidé, M. l'Orateur, qu'il ne doit plus y avoir (le
piastres. Ce montant seul, si l'honorable député discussion sur ce sujet!
veut faire le calcul, muême d'après les bases aussi M. l'ORATEUR : Je puis difficilement empcherextravagantes et aussi absurdes que l'honorable - ini (le puis difficmen cher
ilput- d'Oxford-sud a prises, ce montant seul mon honorable ami (le continuer la discussions com-
dis-je. eera plus que suffisant pour payer l'intérêt mencée par lhonorable député de Norfolk-nord (M.
conr)osé le ce que le Nord-Ouest nous a coûté. Charlton) mais je suis certain que la chambre
L'honorab)le député de Brant (M. Patersoni a fait conviendra avec moi, qu'à moins que mon honorable
un jour dans cette chambre un discours que j'ai lI ami ne désire beaucoup contmuer la discussion, i
et que j'ai même entendu, je crois, et dans lequel il vaudrait nieux ne pas adopter une règle qui prête à
a parlé fortement en faveur d'une certaine politique. tant d'inconvénients.
.\lon honorable ami est un homme instruit et habile, .M. DALY : Je désire beaucoup, M. l'Orateur,
il n'est pas seulement un grand honne dans la vie rectifier certaines déclarations faites par l'honorable
parlementaire, mais il fait honneur à la classe comn- député, et je crois que ma position le député du
nerciale, et il sait aussi bien qlue moi, que lui et ses Nord-Ouest me justifie de lime quelques mots, si

conifri-res dans le commerce et les industries, béné- vous me le permettez. Je n'aurais pas pris le
ticieront le cette magnifique récolte et que déjà, ils temps de la chambre, si l'honorable député <le Nor-
unt counuencé à en bénéficier. Il y a deux ou trois folk-unrd, (M. Chiarlon), n'avait pas déclaré que la

aus, lorsque je suis allé à Toronto, les marchands et politique <les Etats-Unis est plus libérale que celle
les manufacturiers le cette ville. du gouvernement. canadien. Voilà cinq ans que

Personne nre nie cela, l'on discute cette question, et à maintes et maintes
M. PATERSON (Brant): Persoreprises, jai entendu lhonorable député faire ces
M. DAVIN: Alors, pourquoi le chef <le l'opposi- déclarations. Je l'ai contredit, tel que l'ont fait

tion demande-t-il conment nous allons nous rem- plusieurs députés du Nord-Ouest, mais toujours
horser du montant qlue le Nord-Ouest nous a inutilement, car à chaque session, il revienttoujours
conté'? Si la politique les honorables députés le la avec les mêmes arguments.
gauche avait été adoptée en Canada, le Nord-Ouest Il est ridicule le comparerios lois des terres avec
aurait obteu- celles les Etats-Unis, surtout après qu'il a eu

M. 'ORATEUR: Permettez-moi de dire un mot. autant d'explication le ma part et de la part de
le co e ss , e plusieurs autres putés et l'ionorable député e

l)ionrle dérpucet <le Nofl <iscussiou igjait r lqes devrait pas persister' dans ses fausses déclaratis.
lIrrmrale lépté<leNofol-mordemfregnit esExaminons l'acte dles terres fédérales. UJm homulîe
recernnt <l l clanbre ei stîevrittoue ett vieint s'établir à Manitoba, il choisit un quart <le

question, mais en examinant ce crédit, j'étais sous section sur lequel il 'ent s'étblir, il va au bureau
l'impression que, vu qu'il est destiné aux officiers secio sur aeque il veute et u
des terres de la Couronne et aux agences forestières, <es terres, il paie $l pour avoir son titre et il
il povi alrd rxdsterres dans le 'od obtient son terr'ain. Il est oblige (l'y résider peur-il ouv-ait pariler <lu pr'ix (lsdroes(asl N'ord- dmuit six mrois (le l'aunée, et à l'expiration du délai
Ouest. Je suis certain cependant que l'honorable dant si moie u1i ane àet lepiro du dlas
d u'mté conviendra avec moi qu'il est tout à fait hors rquis, liean a àul'agent <les terres le plus

t res deusoulevi nunecelise ssiond patentes pour son établisement a 1inspecteur se
nat suir un crédit conmue celui-ci. rend chez lui, <le sorte qu'il n'est pas du tout obligé

M. PAT'ERSON (Brant) Vous ne devez pas de se rendre lui-même au bureau des terres fèdé-
oublier, M. l'Orateur, que l'honorable député qui rales. En prouvant, par deux témoins, que le colon
adresse la parole dans le moment, s'est enfoncé a rempli les conditions voulues, l'inspecteur fait
jusqu 'aux genoux et qu'on devrait lui accorder son rapport et ce colon reçoit ses lettres patentes.
'rrtains privilèges. D'un autre côté, les lois des Etats-Unis exigent

M. DAVIN : Je ne veux pas vous contredire, M. qu'un homme r'éside pendant cinq ans sur son ter-
l'Orateur. Je suis heureux que mon discours et ram. Après l'expiration le ces cinq années, ins-
vos remarques nient fourni l'occasion non hrono- pecteur ne se rend pas lui-même chez le colon, muais
rable ami (M. Paterson), de faire in mot l'es- ce dernier doit donner ui avis cinq semaines
prit, mais. M. l'Orateur, j re un les d ts d 'avance dans un journal, avant <le pouvoir aller
Nord-Ouest, et lorsqu'un homme distingué au bureau les terres le plus rapproché, et alors, il

n one qestin a icome lui faut encore payer un avocat pour obtenir sesle ctef de Fopposition pose u question aussi n- lettres patentes. En présence de ces faits, jelurrziite ipour le Canada, je lois certainemnent y euale-txhoo'alsdétssiuiomnns
1*ýýI)olýlt»e, demande aux hionorables députés si oui ou nion nos

isq'il demande comment nous nous rembour- loisnesontpaspluslibéralesquecelles les Etats-Unis.
erorns de ce qre nous a coté le Nor'd-Ouest, ne A maintes et maintes reprises, j'ai déclaré ces faitssuise pas tenuans al'inté du aNdae, dane dans cette chambre, et je ne puis comprendre la
'intér t de l'empire, et dans l'intérêt de l'honorable député de Norfolk-
d'puté lui-même-car, malgré toutes ses connais- nord (M. Charlton) à faire ces déclarations, à moins
sances, il rie comnnait pas tout-ne suis-je pas t qu'il ne soit intéressé à vendre certains terrains dans
M. l'Orateur, tout humble que je sois, le l'instruire le Dakota ou les Etats de l'Ouest; et c'est peut-être
à ce sujet, pour cela qu'il profite de sa position comme député

de cette chambre pour chercher à faire croire que
M. LAURIER : Je suis prêt à me laisser coi- les lois <les terres du Dakota sont neilleurres que

vaincre. , les nôtres. Si les terres sont meilleur marché dans
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le l)akota, pourquoi les colons du Dakota émigrent-
ils en si grand noimibre lans le lanitolba ? Cette
alnne, tmille liaitants 1du Dakota sont venus s'éta-
blir dIais le Nord-Ouest et tous les mois, il ec arrive
d'atitres. Cela ie fait pas voir que les lois (les
Etats-Unis sont plus libérales que les nôtres.
LIttiorable député a prétendu que la valeur de
trois piastres le l'acre pour nos terres, tel qIue l'a
déclaré le iiiiistre die l'intérieur, est ui prix trop
élevé. Je citerai le rapport publié par ·le ministre
de l'agriculture du gouveriiemeit local lu ?Mtani-
toba, le premîtîci juillet 1891, et voici quelle est la
valeur die ces terrains, dlapIès ce rapport :

1890. 1891.
Prix ordinaires. comptant, des

terrains anéliorés . . 89.43 10.85
Prix ordinaires. comptant, des

terrains iion-aiuéliorés.... S5.43 86.96
Proportion des terrains oeent-

phé......................... 57'2 12'7
Proportion de, terrains pro-

pres à la culture..... - 71'4 748
Nomiîibre le cultivateurs dans

la province ................ 13,877 18,937
Noyenne ld'aeres le terres mise

eu culture par chacun.... 73'0 7S5
Ces eliflfies prouvent aux honorables députés de la
gauche et à tous ceux qui veulent avoir îles rensei-
gneimîents stur cette question, que la province di
Manitoba augiiente eni richesse chaque année. Il
est vrai (qule notre population n'a pas augmenté
autant que ious l'aurions désiré, mais je crois qtc
lorsque les rapports du recenseitment seront déposés
sur le bureau de cette chambre, ils prouveront que
les ressources du Nord- Ouest se sont développées
dans une plus grande proportion que dans aucun
Etit dle l'Unîion. Ils prouveront, je crois, que
la valeur des fermes, (les aiitaux, des chevaux,
des constructions, des instrumnents aratoires, de
tout ce qui fait la richesse des cultivateurs, a aug-
menté dans une plus grande proportion que lats
aucun Etat de l'Union. Je lis, '. l'Orateur, que
les rapports dit receisensent iiitreront un progrès
réel qui étoniera même les députés de cette chat-
bre qui désirent.voir ce pays se coloniser et se
développer. Si iotre population n'a pas augmenté
autant que nous l'aurions désiré, nous voyous cepen-
dant qu'elle a augmenté le 148 pour cent depuis
1881. Cette augmentation est plus forte que celle
du Dakota pendant les cinq dernières années,
d'après le recensement de cet Etat.

L'hotiorable député veut nous faire croire que la
politique dit gouveîrnemenit actuel nî'est pas aussi
libérale que celle du gouvernement qu'il appuyait
il y a quelques années. Je lirai à la chambre l'ar-
rété du conseil adopté le vingt-six septeibre, 1874,
au sujet des terres, et qui démontre quelle était
alors la politique tdu gouvernenent-Mackenzie :
Copie d'un rapport d'un comité du Conseil privé, approu-

vé par Son Excellence le gouverneur général en con-
seil, le 26 décembre 1874.

Vu le mémoire, en date du 24 décembre, 1874, de l'lhono-
rable ministre de l'intérieur, déclarant que vu le tracé du
chemin de fer canadien du Pacifique à l'ouest de lit limite
actuelle de lit province d'Ontario, et exposant que, sui-
vant toute probabilité, dans le cours de lit prochaine sai-
soit, les colons manifesteront le désir d'aller s'établir dans
la province du Manitoba comme s8quatters sur les terrains
le long de la ligne du chemin, ce qui pourraitembarrasser
le gouvernement et l'empêcher de remplir les conditions
contenues dans l'acte des chemins de fer,adopté à la der-
nière session, il recommande que, dans les circonstances,
il soit autorisé à donner un avis public à l'effet que tous
les terrains dans la limite de vingt milles de chaque côté
du tracé de la ligne, et sur lequel on est déjà à construire
une ligne télégraphique, sont par le présent retirés de
vente et de colonisation, en vertu de l'acte des terres fédé-

M. DALY.

ruIles, et qu'après la publication de cet avis, le gouverne-
ment ne reconnaitra aucuns droits tie la.part de ceux qui
se seront établis sur ces terrains et ce, jusqu'à iouvel avis.
Les terrains ainsi retirés devant comprendre ceux qui se
trouveront dans une région de vingt milles à l'ouest dît
Fort Pelly. Le comité recommande d'accorder l'autorité
requise.

Je demanderai aux lonorables députés si la poli-
tique du gouvernement libéral était une politique
libérale ou non, puisque cet arrêté di conseil-dé-
clare que, vu que l'on s'attendait (lue ties squatters
viendraient s'établir sur les terres du \lanitoba, on
ne voulait pas ouvrir à la colonisation les terres
qui se trouvaient dans la limite de vingt milles dit
chteimin de fer. Bien que cette politique fût en vi-
gueur pendant trois longues années, nous voyous
qu'et 1877, sur les représentationis faites par les dé-
putés tde cette province et par la presse (l u ani-
toba, unarrêté du conseil a été adopté contenant ce
qui suit :

Il recommande done que les terrains retirés dans le
Manitoba, tel que ci-dessus, soient ouverts à la colonisa-
tion, mais ion pas au droit d'établissement ou de préeitp-
tion : on ne pourra les accorder comme gratification aux
militaires ou aux mîenbres le la police, i on tie pourra
les vendre par vente ordinaire. Aucune personîne n'aura
le droit d'acquérir plus que lit moitié di'une section, ou
220 acres ; et tels terrains devront être payés par l'occu-
paut, suivant les termes et conditions qui seront détermi-
nés par le gouvernement, qtwmînd la balance des terrains
de cette classe dans la province aura été cédée.

Il recommande de plus que les personnes qui désireront
acquérir tels terrains devront, avant de s'y établir, faire
enrégistrer leurs noms ait bureau des terres fédérales le
plus rapproché, et comme preuve de leur bonne foi, elles
seront obligées dans chaque cas de faire un paiement
d'un dollar par acre d'avance en acompte sur le prix
d'achat, lors de l'enregistrement de leurs noms, et de plus
elles seront obligées de s'y établir et de commencer àcul-
tiver ces terrains dans le cours d'une année après l'enre-
gistreient de leurs noms, à défaut de quoi les paiements
faits seront confisqués.

Après avoir lit cet arrêté du conseil ainsi que celui
le 1874, je demanderai aux honorables députés

de la gauche si la politique di gouverinement actuel
n'est pas plus libérale que celle du gouvernement-
Mackenzie. Au sujet <le cette questiont des terres,
notus avons offert aux colons <le ce pays un autre
privilège dont les colons des Etats-Unis n'ont
jamais joui : le droit le préemption pour 160
acres. Avant le statut que nous avons adopté il y
a deux ans, tout colon avait droit d'acquérir par
préemption 160 acres contigus aux 160 acres de son
établissement, à raison de $2.50 par acre et à des
conditions très faciles pour le paiement. Les éolons
<les Etats-Unis n'ont jamais en ce droit ; ils
n'avaient droit quCaux 160 acres <le leur établisse-
meut.

Tous ceux qui voudront exprimer une opinion
juste et exempte de tout préjugé sur les règlements
relatifs à nos terres, après les avoir comparés avec
ceux îles Etats-Unis, devront admettre que nos
règlenients sont meilleurs qulte ceux des Etats-Unis
et mieux observés, ici, que chez ces derniers. Ils
procurent plus de facilités aux colons qu'aux Etats-
Unis.

M. FLINT : J'aurais une observation à présen-
ter', bien qu'elle ne se trouve pas, peut-être, rigou-
reusenient dans l'ordre. Mais je serai bref. Je
crois que l'honorable inembre de la droite qui vient
de parler, devrait admettre que

M. FOSTER : Voulez-vous me permettre une
bservation ? Le présent sujet a été discuté égale-

ment à fond par des orateurs des deux partis, et
n[lots devrions arriver mîaintenant à la question.
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I. l'ORATEUR: Je suis, je crois, lulâmable
davoir permis la présente discussion dès le début,
et est la raison pour laquelle je ne suis pas inter-
venu. Lionorable nhonsieur comprendra iue, sur la
ré(4lution deimandant un crédit pour les terres
fdélels, la présente question se trouvera dans
l'ordie. Si l'honorable député, toutefois, insiste, il
peut continuer.

M. FLINT : Je ne désire pas continuer à la
suite le votre observation.

À'Matéiriaux pour réparations, etc., veu-
tilation des édifices publics à Ottawa..84,000

M. CHARLTON : La ventilation de ces édifices
aété fectueuse depuis que ces édifices ont été
eonstruits, et, tout les ans, j'ai attiré l'attention du
ministre des travaux publics sur ce sujet. Nous
n'a* uis pas, heureusement, beaucoup souffert,
durant le présent été, parce que nous avons pu
lais.,er pénétrer librement l'air pur du dehors
mais, durant l'hiver, la ventilation est affreuse.

Nous continluns à nous servir de soupiraux sou-
terrains qui ont pour point de départ l'extrémité
lit rap, et il y a des causes que l'on n'a pu expli-

quer jusqu'à présent et qui nous enpêchent (le rece-
voir de 'air pur par ces conduits. Au moyen d'une
tour qui serait élevée audessus des bâtisses, nous
auions pu attirer l'air lu ciel ; mais au lieu dle
cela. nous le faisons venir par des canaux souter-
rains, et il nous arrive vicié sur son passage au con-
tact des moisissures. Ce mode de ventilation
devrait être changé. Nous soîmnes tellement pro-
digues (le notre argent lorsqu'il s'agit d'autres ina-
tiers, que nous devrions nous imposer la dépense
(le quelques milliers de dollars pour protéger la
santé les députés qui viennent ici, tous les ans.
Les edifices parlementaires sont maintenant insa-
lubres. et cette insalubrité est, chaque année, cause
que nous perdons quelques uns de nos collègues.
J'espère que le ministre des travaux publics s'occu'
pua de cette question, et qu'il avisera aux moyens
(le ventiler convenablement la chambre des Coin-
miunes et les autres pièces qui s'y rattachent.

I IcrMILLAN : On a donné à entendre, il y a
une couple d'années, que le département des tra-
naix publics avait un plan d'après lequel cette salle
<les devait être agrandie. Pourquoi ce plan
a-t-il été mis le côté ? Le département des travaux
publies a reeu une pétition, et l'on a promis d'y
faire droit ;inais rien n'a encore été fait. Le gou-
vernement a-t-il un autre plan en vue pour aîné-
liorer la ventilation que celui d'agrandir lit salle
des séances ?

L. FOSTER : Je ne connais pas d'autre plan.
(e projet d'agrandissement eût coûté très-cher;
mais je ne sais pas si c'est une question d'économie
qui en a empêché l'exécution.

-I. IAC)ONALD (Huron): Avez vous tun plan
pm i lequel cette salle eut pu être mieux ventilée ?
Le mode actuel est si mauvais et le tirage si con-
tiu qu'il est impossible de rester ici et de jouir
duie santé que nous aurions dans une maison bien
ventilée. Les régistres sont situées innédiatement
derriere nos siéges, et l'air froid qui s'introduit par
les corridors, arrive jusqu'à nous, tous les jours.
Si cette question était soumise à des ingénieurs,
ceux-ci trouveraient un remède. Il n'y a pas une
bâtisse, à Ottawa, qui ait coûté $5,000, ou l'on ne
trouve ue bien meilleure ventilation que dans le
bloe de la chambre (les Communes, qui a coûté

IIavres et rivières en général ........... $6,000
NI. 3ACDONA LD (Huron): Je désire avoirl des

renseignements sur cette entrée du rapport de l'au-
diteur général ; "havres et rivières," à la page 42,
C. relativement au salaire reçu par A. P. Kilganan,
laquelle me parait être extraor'dinaire. Ce dernier
a été payé pour 395 jours, dans une seule année, à
8S3 par jour. Lorsque j'allais à l'école, il n'y avait
que 365 jours dans une seule année.

M. FOSTER : Cela est changé ; nous progres-
sous.

M. MACDONALD (Huron) : Il serait nécessaire
que le ministre îles finances nous dit quand ce
changement a eu lieu, et ci ce clangement a été
fait spécialement pour cet homme. Puis, il a reçu
sa "subsistance "--je suppose que cela signifie
nourriture-non duant 395 jours, mais durant 417
jours, (le soute qu'il levait se trouver très affainé
lorsquil a comiencé à travailler. Il a reçu, en
outre, 8328.24 pour ce qui est appelé " voyages et
déboursés." Je comprends ce que " voyage " veut
dire : mais je ie sais pas ce que "l déboursés
signitie.

M. FOST ER : Vous n'avez pas été à l'école assez
longtemps.

M. MACDONALD (Huron) : Non, sans doute,
et je vais demander votre assistance, vu que vous
avez reçu les leçons spéciale, sur la matière don til
s'agit. Vous serez comme mou tuteur et j'espère
que vous vous acquitterez convenablement de votre
devoir.

M. FOSTER : Si l'honorable député veut nie
faire parvenir le document, je lui donnerai des
explications ; mais la question est tout à fait hors
d'ordre, parce qu'elle se rapporte à nue allocation
votée il y t un an et demni, tandis que le présent
crédit est destiné au paiement de travaux à faire
durant le présent exercice.

M. MACDONALD (Huron): Je croyais être dans
l'ordre en demandant ces explications.

M1. FOSTER : Il faudra quelque temps pour
obtenir les renseignements requis. Il est difficile
de réponlre maintenîant a la question ; mais aussitôt
que je pourrai avoir les renseignements--

M. MACDONALD (Huron) : Je crains que mon
tuteur n'en connaisse pas plus long que son pupille.
N'essaierez-vous pas de donner une explication sur
les 395 jours ?

M. FOSTER : Pas ce soir.
M. MACDONALD (Huron) : Vous ne pouvez

rien dire, ion plus, au sujet de la " subsistance."
M. FOSTER : Pas un seul mot.
M. MACDONALD (Huron): Vous ne pouvez,

non plus, dire ce que signifie le mot' " déboursé "
M. FOSTER : Je vous renverrai au dictionnaire.
M. MACDONALD (Huron) : Vous n'avez aucune

explication à donner au sujet du compte d'hôtel en
sus de la subsistance? Ce compte paraît être très
étrange et le ministre des finances devrait être en
position de l'expliquer, surtout lorsqu'il parait de
si bonne humeur'.

M. FOSTER : Je vous ai dit que je nie procure-
rais lit réponse, si vous me faisiez parvenir les
questions.

M. MACDONALD (Huron) : Vous aurez les
questions demain, probablement, dans le compte-
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rendu dles débats, si vous voulez bien les lire, et
pourrez alors répondre dans un jour ou deux.

M. FOSTER Oui ; il sera plus agréable de les
extraire dles De/an/s.

Sir JOHN THOMPSON Je propose que la
svaince soit levée.

La muotion est adoptée, et la séance est levée à 1l
bis. 35 ml. p. n.

CIIAMBIRE DES COMMUNES.

Lrx w, 14 septenlbre 1891.

La snanaee est ouverte à trois heures.

Purt -t i-:.

GARDIEN DE PCHE DE GUYSPORO.
M. TROW (pour M. Fa.s:s) : Quel salaire a été

payé à Thomoas 1eKeen, de Melrose, comté le Guys-
boro', gardienî le pêche, entre le ler juin 1889 et le
1ier septetbre 1891 ? Quelqu'autre somme ou quel-
<lues autres sommes d'argent li ont-elles été payées
à part son salaire! Si oui, pour quelle raison et
quels sont les détails <les sommes payées à part son
salaire !

M. TUPPER : La somme payée à Thomas Me-
Keen, le Melrose, comté <le Guysboro', Nouvelle-
Ecosse, pour sou salaire de gardien (le pêche, entre
le Ici juin 1889, et le Ici septembre 1891, est de
$67.50. Une sonne additionnelle dle $167 a été
payée au gardien M\IcKeen pour fiais encourus pour
se défendre contre une accusiation d'assaut criminel.
pendant qu'il remplissait ses devoirs. Ces frais
se décomposent conmne suit : Payê à J. H. Sin-
clair, avocat du défendeur à l'enquête, $13;
témoins à l'en<jiête. $7.20 ; témoins assignés devant
la cour suprSe, 851.80 :à Macdonald, C. R.,
agissalt comme conseil, S20 ; a C. F. Mlsaae, pour
aller d'Aitigoiiislh à nysboro' et aider à la défense,
875 ; total, $167.

SMITH ET RIPLEY ET L'HONORABLE J. A.
CHAPLEAU.

M. TROW (pour M. FoitE-unl : L'attention Ii
gouvernement, ou <le quelqu'un lde ses imeibres a-
t-elle été attirée sait' les déclarations suivantes,
publiées sons lit signature <le Wuiî MclDougall:

1. Peu après l'arrivée au pouvoir de sir Joh Mii 4aedo-
nald en 1878, le gouvernement décida d'abandonner la
construction de l'embraichement sur la Baie Georgienne
du clen in de fer du Pacifique.

2. Il était alors sous contrat, et MM. Smith et Ripley,
de New-York, entrepreneurs de chemins de fer bien con-
nus. s'étaient assurés le contrôle de cette affaire.

3. M. Chapleau ea vait été retenu par ces entrepreneurs
pour les aviser au sujet <le l'obtention de ce contrôle.4. Par suite (le son ignorance on de sa ngligence, la
cession des intérêts pour lesquels ils avaient fait des arran-
geients et des naiements se trouva être si irrégulière et
imparfaite qu'une majorité des juges de la CourSuprêne
siégeant en appel d'un jugement de la Cour de l'Eclqtuier
en faveur <le ces entrepreneurs pour $170,000, déclara que
MM. Smith et Ripley n'avaient acquis aucun intérêt légal
dans le contrat; mais .une majorité des juges exprima
l'opinion que ces messieurs avaient agi de bonne foi et
avaient dépensé une forte somme pour les fins de la cons-
truction, que le contrat leur avait été légalement trans-
porté et <tue le gouvernement devrait mettre et, sans
doute, mettrait la difficulté de côté et leur rendrait
justice.

û. L'honorable M. Chapleau n'a pas fait acte de pré-
sence et n'a donné aucun avis dans aucuns des procédés
devant les cours detnis 1879 jusqu'en 1874, alors <lue le

M. MACDONALD (Huroin).
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cas fut définitivement réglé au moyen l'une pétition au
gouverneur en conseil préparée et présentée par moi.

6. Le jour <ue l'information m'est parvenue que le con-
seil vait décidé <le leur offrir 883,000 comme règlement
filina <le leur réclamuation, M. Smith <ne lit que l'bonorable
M. Chapleau lui avait demandé dix pour cent di montant.

7. Que l'honorable M. Chapletai ait réelleiî'ent reçu
tout Ou ille partie le cette somnie, Je ne saurais l'aflir-
ter, n'ayant pas vu donner la somme: mais je sais «l'il

était riempli d'atteitions pour MM. Smith et Ripley le
jour (i ils ont retiré l'argent le la ba'nque.

8. M. Simith et son associé ont donné comme raison de
leur offre <le 82,000 pour mes services professionnels cou-
vrant une période <le pius de quatre Mts, qu'ils avaient
été forcés le payer <le forts montants à des gens qui n'a-
vaient fait qu'eiployer leur influence auprès du gouver-
nienieut.

9. Je pense que l'honorable M. Chapleau a recu une
for'te part <le ces montants.

Je laisse aux dossiers (le la Cour dle l'Echiquier, aux
rapport s le la Cotir Supréme et aux témoignages <le mes

luonfrres qui ont agi avec moi comme conseils, le soin de
venger mîia réputation coime avocat dans cette cause
difficile. L'affaire aurait été simple et aisée si l'honîorable
M. Chapleau eût averti en temps utile ses clients qui lui
avu aient payé S1,500, dit-il, pour leur assurer le contrôle
du contrat.

Je suis etc.,
(Signé) W). McDOUGALL.

Le gouvernement se propose-t-il <le prendre <les
Imesures a ce sujet? Si oui, a-t-il l'intention d'ordon-
lier une enquête immnîédiate ?

Sir JOHN THOMPSON Si l-on<iorable député
au iiln dluqel lit présente interpellation est faite
(M. Forbes) se trouvait lants lt chambre, j'attire-
rais l'attention sur l'abus flagrant qu'il commet en
se serv-ait <le la forme d'aune interpellation pour
diri(er' l une attaque contre un ministre et ramener
levant la chambre une vieille accusation déjà jugée.
Cette accusation fut lancée, il y , environ six
ans. Elle se rapportait à une aflfaire privée et
professionnelle, et l'accusation a été dans le temps,
clairement et formellement niée par les deux par-
ties qui éttaient représentées comme lésées. L'ac-
cusation i t'a pas été renouvelée depuis, et elle est
maintenant portue, d'après ce que je puis con-
prendre, sans l'autorisation le la personne .ir
laquelle on s'appuie.

M. CHAPLEA U : Je demtanderai la permissioi
<le compléter la réponse <le l'honorable mîinîistre, et
je suis sûr qu'on ie permettra dle le faire comme
sur une question le privilège. Bien qlue cette accu-
sationa ait été formîelleinent niée, dans le temps, et
niée à diverses reprises, depuis, j'ai été souvent
assailli très violeiiimient par <les journaux et sur les
h.1itings au sujet <le cette malheureuse publicité
doinnîée à unaîe difficulté d'un caractère purement
privé et professionnel, survenue entre M. McDou-
gal et moi-même. Mais puisqu'uni honorable
membre <le cette chambre, poussé par un motif qucie
j'igîtor'e, a cru devoir ressusciter ce corps mort
depuis longtemps, mon devoir est d'enterrer (le nou-
vean ce squelette à moitié pulvérisé, qui a été exhu-
ilé pour servir d'alimtetnt à ceux <ui aiment à se
repaitre île sctandales. -Je ne puis nieux arriver à
ce résultat, je -crois, qu'en lisant à la chambre une
lettre qule j'ai recute, hier soir, star ce sujet. Voici
cette lettre :

RUE So3 EsirT, 13 septembre, 1891.
MoN cHER M. CHAPLEAU,-Je suis sûr que vous me croi-

rez en apprenant de moi que je n'ai ni poussé ni consenti
à la réédition d'extraits d'une lettre écrite par moi il y a
sept ou huit ans, au sujet des affaires de M. Smnith et
Ripley.

Je suis incapable de découvrir la convenance qu'il y a
de discuter, aujourd'hui, dans le parlement, cette vieille
contestation. Mon accusation était tout au plus une accu-
sation de négligence professionnelle, et mes clients l'ont
ensuite désavouée, ainsi que celle alléguant la demande
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l'tnle connission de 10 pour cent. Je vous rappellerai
que ina lettre a été quelque peu provoquée, bien que,
aorê la lénégation formelle de MM. Smith et Ripley,
1lénéation, si je ne nie trompe, qu'ils ont accompagnée
le lentr serment, je n'aie jamais osé répéter la même

'e-ution contre vous.
01n aie permettra, en ma qualité d'ancien parlemen-

inire, <l'a.jouter que la tentative d'invoquer l'intervention
<lii airleutent à propos d'une dispute, dans un journal,
eilre leux avocats, sur la manière de diriger une caitse
qui était en litige il y a plusieurs années, est sans précé-
dent et ne saurait être approuvée.le demeure, mlon cher monsieur,

Votre très-dévoué.
WILLIAM .McDOUGALL.

.Je puis ajouter que j'ai ici les affidavits mention-
n' dnswi it lettre que je viens de lire; mais je crois
1uil nî'est pas nécessaire de les soumettre à la
cliaibre.

LE CIARDE-PECHE FITZGERALD.

3l. 'T1ROW (pour M. BianoN): M. G. W. Fitz-
gerald' est-il garde-pêche sous le contrôle du gou-
vernemett? Ces devoirs ne s'exercent-ils que dans
le comté de Peterborough ? sinon, quel est le
dist rict sounis à sa juridiction ? Combien de per-
sîtnnes ont été poursuivies et mises à l'amende par
lui ou par sis entremise en 1890? Quels sont les
notis de ces personnes et quel est le montant
total les amendes percues ?

M. TUPPE R : M. G. W. Fitzgerald est un garde-
piele sous le contrôle du gouvernement. Il exerce
su devoirs dans les eaux intérieures du coimté de
Pererloro. Dix personnes ont été poursuivies et
mises à lamtende par lui ou par son entremise, en
lo. Les noms de ces personnes sont les suivants,
tuec le nsoum lu lieu où lia contravention a été coi-

iîîhe : Stony Lake-John Mills, Edwin MeElvina,
.losepl Yellacnd, J. Bennett, G. Bennett, Thomas
lutll, lavin Drain, Johin Drain ; à Katchabogamog,
.1. ennet, J. E. Bennset. Le imontant total
îles amendes perçues a été île $29.

NOMIINATION DE JUGES ET LEURS
TRAITEMENTS.

M. LEPINE : 1. Le gouvernement a-t-il, suivant
la promesse faite dernièrement à cette chambre,
adopté des démarches pour nommer un successeur
à feu Sii A. A. Dorion, comme juge en chef (le la
cir lit Banc le la Reine ? Si oui, cette position
a-t -elle été offerte et refusée et pour quelle cause elle
i été ainsi refusée ? Quand cette nomination sera-
t-elle faite et quel salaire sera attaché à cette
chate à l'avenir ?

2. Le gouvernement a-t-il été informé de la ma-
ladie grave et incurable de l'honorable juge Church,
ainsi que la maladie prolongée de l'honorable juge
Tessie, tots deux juges puisnés de la cour du
Rane le la Reine ; ces juges ont-ils offert leurs ré-
signattionis et est-ce l'intention du couvernemient
d'exiger bientôt leurs résignations et de les rem-

placer d'ici au prochain terme de la cour du Banc
île la Reine, annoncé pour le 15 septembre courant?

3. Est-ce l'intention du gouvernement de sou-
mettre au parlement, durant cette session, une lé-
gislation spéciale à l'effet (le pourvoir àl'augmenta-
tion du salaire les juges ou à un mode de pension
pour les juges résignataires ou démissionnaires,
apr s un certain âge ou un certain temps de ser-
vice.,? f

4. Le gouvernement a-t-il, depuis ses récentes
dléclarations à cette chambre, au sujet de la législa-
tion provinciale de Québec autorisant la nomination

<le deux juges additionnels ayant juridiction civile
et criminelle en cour du Banc de la Reine, notitié
le gouvernement de la province de Québec de l'op-
portunité d'mnaner au plus tôt la proclamation
mettant en force telle législation et de son désir de
nommer ces deux juges, en conformité avec telle
législation? Si non, est-ce l'intention du gouverne-
ment d'attirer prochainenent l'attention dit gou-
vernementt le lt province <le Qusébec sur la nécessité
de nommer ces deux juges et de compléter l'organi-
sation de la cour' du Base de la Reine.

Sir JOHN THOMPSON: Des démarches ont été
faites pot la nomination d'îun successeur (le feu Sir
A. A. Dorion, juge en chef de la cour dt Batne <le
li Reine pour la province de Quéhec. La position
n'a pas été refusée. Je crois pouvoir dire que la
nomination ia été faite. Le salaire attaché à la
position est celui fixé par le statut. Le gouverne-
ment a été informé le la maladie sérieuse-je ne
puis dire incurable à présent-de l'honorable juge
Clusrch, et aussi le la maladie prolongée de M. le
juge Tessier, tous deux juges puisnsés de la cour du
banc de la reine. M. le juge Church n'a pas envoyé
sa résignation. Le juge Tessier a résigné. Je ne
puis dlire si nous inviterons M. le juge Church à
résigner, car il n'est pas (le ion devoir, ni <le celui
du gouvernement d'annoncer ce qu'il doit faire. Le
successeur de M. le juge Tessier sera nommé avant
l'ouverture <lit terne. Le gouvernement n'a pas
l'intention le soumettre au parlement, durant la
présente session, une mesure pourvoyant à l'aug-
iientation du traitement îles juges, ou à un autre
mode le pension pour les juges résignataires ou
démissionnaires, après un certain âge ou un certain
temps de services. Le gouvernement depuis ses
récentes déclarations à cette clams'bre, ait sujet de
la législation provinciale de Québec autorisant la
nomination le deux juges additionnels, n'a pas
ldonné avis au gouvernement de la province de

Québec de l'opportunité d'émaner une proclamation
imettasnt en force cette. législation, nii de son désir
<le nommer ces deux juges. Le gouvernement n'a
pas jugé à propos d'attirer l'attention du gouverne-
ment de la province de Québec sur la nécessité le
nommer ces deux juges et de compléter ainsi l'or-
ganisation <le la cour du banc de la reine. parce que
le gouvernieient ne croit pas qu'il est de soin devoir
de le faire.

M. LAURIER: Dois-je comprendre que l'hono-
rable ministre n'est pas en position <le dire mainte-
nant qui sera nommé ?

Sir JOHN THIOMPSON: L'honorable chef <le la
gauche mie permtettra, peut-être, de le lui dire plus
tard.

MICHAEL COSTELLO, DU BU.REAU DE LA
DOUANE A MONTREAL.

M. TROW (pour M. McMULLE): Michael Cos-
tello est-il gardien le nuit à la douane, et quand
a-t-il été nommé? Le gouvernetment sait-il que ce
Costello, qui est le beau-frère de M. Ryan, le per-
cepteur actuel les douanes à Montréal, est l'entre-
preneur des égouts du quartier Saint-Antoine, à
Montréal ?.

M. BOWELL : Michael Costello est gardien de
nuit à l'entrepôt de vérification, à la douane de
Monitréal. Son salaire est de $2 par jour, ou plu-
tôt par nuit. Il n'est pas sur la liste des employés
permanents ; mais il est employé depuis le ler
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mars I885. Le gouvernement ne connait pas la pa- lerie situé sur le canal Rideau, près du terrain de
renté qui existe entre 3\. Costello et M. Ryan, ni lexpîsitîon d'Ottawa? Ce terrain a-t-il été vendu à
le contrat de drainage duit guartier Saint-Antonein lencan Si non, comment a-t-il été vendu?
a Montréal, et je puis ajouter que, même s'il avait (pli t t il été, et au nom de qui la lettre patente
un tel contrat, il n'y a rien dans la loi ilui l'empêclht a-t-elle t émanée? Quelle est letndue du tet-
<le lexécuter, ou même (le drainer toute la cité le ran vendu ? Quel est le prix payé? A quelle date
Monltréal s'il le désire. l arrté du conseil autorisant la vente, a-t-il é

VALTER HOCG passé?

3i. CHOQUETTE : Un nonnié Wlter IHogeg
est-il employé sur l'intercolonial ? Si oui, en quelle
qualité et quel est son salaire? Emploie-t-il avec
lui un ou plusieurs le ses garcons ? Si oui, quelle
est leur occupation ?

M. UOWELL : J'ai appris que Walter Hogg
nl'est pas employé sur l'Iite-rcolonial et quî'aucunî
de ses fils travail sur ce chemin.

M. JULES HELURONNER, MONTREAL.

M. TROW (pour M1. BRoUR) 1. Combien
ud'argnt le gouvernement a-t-il payt i M. Jules
H(lbronner, le Montréal, depuis 1884 et pourquoi ?

2. Le dit M. Helbronner a-t-il été envoyé à l'ex-
position de Paris aux frais du gouvernement, et en
quelle qualité ?

M. CHAPLEAU: M. Helbronner a été nommé
l'un des membres de la connission du travail, et
la sonune I'argent qui lui a été payée est inscrites
dans les comptes de l'auditeur général. M. Hel-
bronner n'a pas été envoyé î l'exposition de Paris
par le gouvernement. Si l'honorable député veut
parler (le l'exposition spéciale d'économie sociale,
il a été' envoyé à Paris comme délégué du conseil
général des arts et métiers. Je lui ai donné une
lettre pour la présenter à notre agent, à Paris, et
durant soi séjour a Paris, il a pris part aux déli-
bérations du congrès de l'exposition d'économie
sociale. 'M. Helbronner a rédigé un très long rap-
port qui a été ensuite imprimé par le gouverne-
ment comme l'un des annexes du rapport de la
colimission royale (lu travail.

MAITRE DE POSTE DE SAINTE-ANGÈLE

M. TROW (pour M. Bîossn): Le gouverne-
ment a-t-il destitué M. B3. Loiselle, maître île poste
(le Sainte-Angèle, (lans le cointé de Rouville?
Y a-t-il eu îles plaintes faites contre lui par quel-
qu'unîs et quelle est cette personne qui a ainsi porté
plainte ? Pour quelle raisoil a-t-il été destitué
comme maitre île poste?

M. HAGGART: Le renvoi de M. B. Loiselle
de son emploi île maître de poste (le Sainte-Angèle
(le Moniioir a été décidé par le gouvernement. On
s'est plaint île ce qu'une lettre enregistrée, adressée
à M. A. Guillet, et réclamée à plusieurs reprises
par ce dernier, avait été indûment retenue dans le
bureau de poste de Sainte-Angèle le Monnoir, pen-
dant trois jours, et île ce que le timbre du bureau
île poste avait été altéré de manière à cacher la
date île la réception. Le principal plaignant est
M. A. Guillet. Sa plainte, après enîquête, a été,
considérée comme bien fondée, et le fait a été consi-
déré comme suffisant pour justifier la destitution du
msaitre île poste.

VENTE DES TERRES DE L'ARTILLERIE
SUR LE CANAL RIDEAU.

M. SOMERVILLE: Le gouvernement a-t-il
einlu un terrain faisant partie îles terres le l'artil-

M. BowvEm.t.

M. DEWDNEY : lre, oui; 2e, non; .e, Ce
terrain a été vendu conformément au paragraphe 3,
de l'article 5, cliapitire 55, qui prescrit que la Cou-
ronne peut privéinent vendre îles terrains occupés
et améliorés avec l'approbation le la Couronne, à
la personne en possession île ces terrains, sans
recourir à l'enchère publique. Le terrain en qies-
tioni a été ' venduil à M. Thos. F. Wallace, qui était
non seulement l'occupant, mais possédait par trans-
port un bail perpétuel obtenu île la Couronne par
M. H. H. Williams, en date de 1830, à 2) centins
par acre. Ce bail perpétuel a été transféré à M.
T. F. Wallace par M. H. H. Williais, fils et hséri-
tier iu lit Lewis Williais. La vente a été faite
conforinémeint aux conditions fixées par un arrêté du
conseil autorisant cette vente.

Le terrain a été vendu il Thos. F. Wallace, et
une lettre patente lui a été accordée. Se d d'un
acre. 0e le prix payé est le $75, c'est-à-dire, $25
île plus qlue l'évaluation. 7e le 30 août, 1890;
Mais la demande faite pour l'achat est datée di 20
juillet, 1889, et M. Wallace a demandé l'achat aux
conditions accordées aux autres acheteurs île ter-
rains semblables. Le dit arrêté diu conseil se lit
comme suit :

Sur un mémoi re daté dulS février. 1890, reçu du ministre
de l'intérieur, déclarant que, le 12 décembre, 1889 il a
soumis au conseil privé une demande faite par 1. F.
Wallace pour l'achat d'une lisière de terrain, faisant
partie des terres de l'artillerie, lansle canton de Nepean,
à la vente de laquelle le ministère des chemins de fer et
canaux a donné sen adhésion, l'affaire a été renvoyée au
ministre avec instruction (le la suspendre jusqu'à ce que
la question dii titre soulevée dans la cause île la succession
Sparks contre la couronne, qui est maintenant pendante
devant la couir, soit réglée.

Le ministre représente que l'on s'est subséquemment
assuré que la lisière de terrain demandée n'a jamais fait
partie de la succession Sparks, et n'est aucunement com-
prise dans la poursuite instituée au sujet de cette succes-
sion, et que, de plus, cette lisière de terrain a été cédée
par bail par lia couronne : qu'elle est clôturée et cultivée
par M. H. Il. Williams, de qui M. Wallace a acheté la
terre située en arrière, depuis au de là de 42 ans. On
peut voir ainsi que le terrain en question est réellement
depuis quelque temps. en la possession de M. Wallace,
avec le consentement de la couronne.

Le ministre recommande, avec l'appropriation du mi-
nistre de la justice. que le morceau de terre d'une couleur
rouge sur le plan annexé à la demande, étant une partie
du lot K, de la concession T. dans le canton de Nepean,
contenant une superficie de 67-100 d'un acre, soit vendu à
M. Thomas F. Wallacepour la somme de 875 comptant

BRISE-LAMES DE STONY-ISLAND, N.-E.

M. TROW (pour« M. FLINT): Quelle somine a été
vote pour le brise-lames île Stony Island, comté de
Slielburne, N.-E. ? Qui est actuellement l'entre-
preneur? L'ouvrage set-a-t-il terminé durant
la présente session ? Les travaux sont-ils mainte-
iant entrepris et seront-ils poussés jusqlu'à l'achève-

ment de l'ouvrage, ou ces travaux sont-ils stspen-
lus ? S'ils sont suspendus, pour quelle raison?

Sir JOHN THOMPSON: 1. Exercice financier
deS1890-91, $3,800. Exercice financier de 1891.-92,
voté de nouveau, $2,600; nouveau crédit, $1.300,
soit, $3,900. La somme totale votée est, par consé-
quant de $5,100. 2. Join Nicolson. 3. $4,650.
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4. Lpoque fixée par le contrat pour le parachève-
eilt des travaux est le 20 octobre, 1891. 5 et 6. Les

tr avaiuX ont été suspendus le ler septembre, faute
le lois, mais ils seront repris avant la fin du mois

et continués jusqu'à ce qu'ils soient complètement
ter11)lnes.

TERiRAINS DE L'ARTILLERIE À
MONTRÉAL.

1. TFROW (pour . McMULLEN) : Au cours (les
trois dernières années, des terrains (le l'artillerie
dans la cité <le Montréal, on dans les environs, ont-
s été loués à quelqu'un. Si oui, à qui et pour quel

prix * Une personne a-t-elle demandé ou louer
quelqu'un (les <lits terrains, et sa demande a-t-elle
été réfsée Si oui, quelle est cette personne et
qu'elle est la raison du refus ? A-t-on tenté
d'aclter, au cours -du lit bail, sous l'autorité de la
loi réglementant la vente des terrains le l'artillerie
Si oui, quelle est la personne ?

M. DEWDNEY : i. Pas un des terrains de
l'artillerie dlans la cité le Montréal ou dans les
environis, i'a été loué depuis les trois dernières
années. 2. Personne n'a demandé à louer et on n'a
refusé i personne (le louer ces terrains pendant ce
temps. 3. Personne n'a tenté d'acheter.

SUl 'IULLANTS DES PECHERIES DANS
U I LE DU PRINCE-EDOUARD.

.1. >'RIY : Tous les surveillants le pêche-
ries dains l'Ile du Prince-Edouard ont-ils été nom-
m¾ garde-piche ? Si non. quels sont les noms de
ceux qui ne remplissent pas cette fonction ? Et
quelle cii est la raison ? Quels sont les noms des
personnes nommées it leur place.

M. T'UPPER: Tous les surveillants despêcheries
lats lile <lu Prince-Edouard n'ont pas été nommés
arle-pechie. Voici les noms le ceux qui n'ont

pts été nommés : Comté <le Queen's--Michael
Ready. Lionel &arnumn, George Stevenson, Janes
Power, Jonathan Delaney, Finlay Mackenzie,
Williamn Whitehead, Thonas Murphy, James P.
'rainor. Geo. F. Beers, Dominique Briotte, Joseph
Mur1 hy, CharlesC. McDonald. Comté de Prince-
Edoard-John Rix, John A. Ramsay, John 'B.
Surt. Comté de King's-Daniel Riley, Peter
l)uttfy, aines Mitchell, John O'Brien. La raison
pour latuelle ces personnes n'ont pas été nommées
est qtte je nie sais pas si leurs services sont néces-
salre. oici les noms des surveillants et autres qui
ont ét uommés pour agir temporairement comme

rtde- >êche : Comté de King's-James Cuddie,
Jtte Mc)onald, Allan McDonald, Malcolmn
Matlerson, Henry Morrow, Henry R. Griñfin.

comtté le Queen's-Peter Bradley, Newton
3Ici{eeitzie, Neil Currie, Alexander C. Shaw, James
Htwatt, Francis Stanley. Comté le Prince-
,John MleNally, Calvin Howatt, J. E. B. Holland,
E. L Irien, John A. Sharpe, V. S. Gillis, Alexan-
der Mel)onald, Lawrence Doyle, Peter Aylward,

Jamtes M. Nelligan, John Chiasson (Chapel), Peter
Reid, James Ramsey, J. A. Macdonald, Stanley
Cotttptot, Hubert Mills.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

SLA U RIER : Avant d'aborder l'ordre du jour,
itaitmerais à demander au ministre (les finances
quand il se propose de soumettre les estimations
stllulmentaires ?

M. FOSTER: J'ai l'intention et je m'efforcerai
le soumettre les estimationssu opléien taires lentain
après-iidi.

CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD.

M. BOWELL: Je propose que le bill (n° 170)
concernant la section (le la Rive Nord du chemin
de fer canadien du Pacifique soit lu la troisième
fois.

M. LAURIER: Je désire soumettre à l'honorable
monsieur un amendement concernant ce bill, dont
l'effet sera d'obliger la compagnie (le coimpléter
l'exécution les travaux dans un certain délai. Voici
l'article du bill:

Sur exécution par la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique et le gouvernernent du Canada d'un
contrat en telle forme qui sera déterminée par le gouet-r-
near en conseil, liant la compagnie d'une manière effec-
tive e t l'obligeant à commencersans retard et àconpléter
dans le délai fixé par ce contrat l'exécution des travaux
et ainéliorations.

Il n'y a rien dans cet article qui oblige le gouver-
nement à agir dans un temps déterminé, ou il n'y a
pas un délai fixé pour conclure le contrat, ni pour
exécuter les travaux. Cet article, dains son ensei-
ble, ne parait trop vague. Je propose que le délai
pour conclure le contrat soit fixé à deux mois à
comnpter <le la prorogation le a session, et que le
délai pour exécuter les travaux soit fixé à douze
mois après que le contrat aura été signé. Ce délai
me semble raisonnable. S'il ne l'est pas, je n'aurai
pas d'objection à ce que le délai soit prolongé si on
le juge a propos, mais le gouvernement, j'espère,
admettra qu'il est nécessaire de fixer un délai pour
l'exécution des travaux. En conséquence, je pro-
pose:

Que l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil et
que le dit bill ne soit pas maintenant li la troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé en comité général afin de l'amender
en ajoutant après le mot " contrat " dans la seconde ligue
de la première clause les mots suivants: " datns les deux
mois qui suivront la prorogation de la présente session " ;
et en retranchant les mots suivants dans les cinquième et
sixième lignes de la dite clause, savoir:-" le délai fixé
par ce contrat" et en les remplaçant pur les suivants:

les douze mois qui suivront l'exécution de ce contrat."
Sir JOHN THOMPSON : Je prétends qu'il ne

serait pas sage d'insérer un article aussi rigoureux
que celui-lit. Ainsi que je l'ai prétendu quand les
résolutions ont été discutées, on doit excuser le
manque le détails laits, le projet, et cela était
essentiel par le fait que nous n'avions fait aucune
convention sur le sujet. Je suis convaincu que ce
parlement préférerait que le gouvernement présen-
tât un projet et qu'il le soumit avant de conclure
un arraigeient dans toits les cas qui se présentent,
mais il est quelque fois nécessaire de se départir de
cette règle En adoptant ce moyen nous sommes
toujours exposés à des désavantages par le fait de
détails qui exigent un examen très attentif avant
ce nous laisser lier par eux sous la forne d'une
obligation statutaire. Le bill tel qu'adopté jus-
qu'ici <lit que les travaux seront complétés dans le
délai qui sera fixé daits le contrat. Cela exige
d'autres négociations. Quant à l'époque ou les
travaux doivent être conmnencés je crois qu'elle
devrait être celle fixée dans la résolution, savoir
deux mois après la session, pourvu que le contrat
soit immédiatement conclu, ainsi qu'il le sera, je
crois, mais s'il ne l'est pas, ce délai devrait être,
dans tous les cas, fixé à deux mois après l'exécution
du contrat, ou aussitôt que nous aurions réglé les
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coinditions avec la compagnie, de manière à coni- M. ]EW]NEY Je crois qu'il y a encore 15
iencelr ces travaux inutînédiatement. Sauvages a

Vu que ces travaux exigent une sonnne d'argent
Conisidérable, et q'il faut beaucoup de temps pour
préparer les matériaux, et ainsi de suite, je crois
que le délai <'un an est trop court. Nous sonunes M, )EWINEY : Non, ils n'y consentent pas.
entrés en) pourparlers arec la compagnie à ce sujet, Nous avons cru autrefois que lions avions conclu
et elle demande un délai beaucoup plus long, je ie avec eux un arrangenent par lequel nons pouvions
auis pas prêt à dire que nous consentirons à lui les induire à s'éloigner iais certaines illucnces
accorder le délai qu'elle demande, mais je crois qlue que je ne connais pas ont en l'effet <e changer leurs
nous serions très embarrassés si nous fixons un vues, et aujourd'hui nous ne savons pas s'ilà COn-
dléli dans la loi qu'il nous faudrait, si nons lie sentent à s*éloîgiier, excepté que <e temps à antre,
passons pas le contrat, demander aui parlement de <i oi deux, dont les anus sont à
modifier à la prochaine session. En attendant nous tout à pirtir. -J'ai lit dans un journal que j'avais
serions incapables d'exécuter lui contrat avec la <it que cette question avait été soillise aux tribu.
comîlpagnie. Ce contrat exige une dépense le i ux et <lue les Sauvages avaient obtenu gain de
8000),(00 à 8750,000, ce qui est ue somme consi- cause. C'est tout le contraire (lui ail lieu. Tai
déraile à ce procurer, et ion seulement cela, mais lit qjul'une cause avait été décidée par les tribunaux
uie partie dîes travaux consiste oii ponts (le fer et et (Ie le Séminaire avait obtenu ne décision ei sa
d'acier qu'il est iipossible (le construire laits le
cours d'une aiée. Le délai le plus long que nous le cause de cette nature, mais que toutes les lls
serions disposés à accorder- serait de troistes autorités légales que anoss avn u cot-
stipulant uilluni tiers de la valeur serait employé sulter avaient émis l'opinion que le fief appartient
sur la ligne chaque aiée. J'espère que Plionorable au Sémniue. C'est ce que j'avais l'intention (le
monsieur comprendra qu'il est peut-être peu sage <ire. Oî a aussi prétendu (Ile j'avais dit que la
de nous lier par une loi sous ce rapport, et je crois somne que nous avions en nains pour effectuer le
qu'il ne serait pas déraisonnable d'espérer qu'il transpurt (e ces Sauvages était (e $300,000, tandis
acceptera l'assurance que nous lui donnons que (Ic la somme nest que celle qui est spécifiée dans
nous avons l'intention Iue les travaux soient com- les estimations. Le sénaire a offert <le payer les
mncîîés Fédiatent après lexécution lu contrat, frais du transport (les Sauvages, et le coût (es
et exécutés aussi rapidement qu'il sera possible, améliorations sur les réserves. En conséqucnce,
mais, dans toius les cas, avec l'entente qu'une les fiais <jute le gouvernement aura i payer, îuand
sinue proportionnée sera. dépensée chaque aiée. les Sauvages (eci(erot à partir le seront pas con-

sidérables.
3. LAU t RiER : -Je regrette (le dire, M. iOra-

tenu-, qIue je lie Suis pas du tout colvainucl par Far-
gumliiientation île 'lionorable ministre, et j'aimîîe
mieux laisser à sa diligence et à celle du gouverne-
ment de décider si nous devons être liés par un
tel-lme ai luong que celui le trois années.

L*aieiiîleimieiit est rejeté sur division.
La motion est adoptée et le bill est lit la troisième

fois et adopté.

SUBS[ ES.-DERNIERE ÉPREUVE.

La chambre étudie les résolutions rapportées par
le comité îles subsides.

Exploration géologique............ S60,000
M. CHAR LTON : Je désire savoir si le rapport

des explorations géologiques pour la présentte année
est publié.

M. DEWDNEY : Les imprimeurs viennent le
livrer le dernier rapport géologique. -J'en ai reçu
la première copie, et je crois que les autres seront
biettt distr-ibuées. Je pense que les plansne sont
pas encore tout-à-fait terminés.

M. CHARLTON Où ce rapport a-t-il été pl-
blié?

M. DEWIDNEY Il a été donné à la compagnie
de la Gaze/te de Montréal depuis quelque temps.

Transport dii reste des Satuvages
<lu Lac des Deux-Moutnignes, d'Oka
ait towiishlip de Gibson (à voter de
nouveau).......................... 84,86i5.83

M. LAURIER: J'étais absent quand cet item a
été soumis au comité, et j'aimerais à savoir si onî a
donné des renseignements aut sujet du nombre de
Sauvages qu'il reste à transporter ud'Oka à Gibson.

Sir Joli,; Tuomes .

M. LAURIER : Ce que je dis peuit être corrigé,
mais j'étais sous liipression qu'une cause était
pendante devant les tribunaux à l'effet de régler
les droits entre le séminaire et les Sauvages. L'ho-
norable ministre pourrait peut-être me renseigner
sur ce sujet.

M. -EWDNEY : Non, la question n'a jamais
été soumise aux tribunaux.

M. CHARLTON : Ne serait-il pas hon d'obte-
nir une décision judiciaire sur cette question ?

.AL DEWDNEY : Je n'aimerais pas à émettre
une opinion sur cette question, bien que je désire
beaucoup la voit' réglée. Les Sauvages qui res-
tent à Oka sont, je crois, dans ue position lésa-
vantageuse, et je crois qu'ils prospèreraient mieux
à Gibson qui'à Oka.

M. CHARLTON : Quelle proportion de la tribîî
se trouve maintenant à Gibson ?

M. DEWDNEY : Environ les deux tiers.
M. CASEY : Il ie semble îue le gouvernement,

coune tuteur îles Sauvages, aurait dû s'efforcer
d'obtenir unie décision judlicitire quant à leurs
droits, avant de chercher à les éloigner <le leurs de-
meures. La loi peut être exactement comme lemi-
nistre en a été informé par ceux qu'il a consultés;
mais il y aurait certainement eu moins dl'objections
si le gouvernement avait obtenu une décision filnale
des cours de justice, avant de faire les frais et
d 'assulmuer la responsabilité d'engager ces Sauvages
à quitter l'endroit où ils étaient établis. Le fief
peut appartenir ait séminaire, sujet à certaines con.
ditions, ou il pourrait lui appartenir d'une manière
absolue ; umais il est inutile (le songer à régler une
question <le cette nature au moyen d'une opinion
donnée ex parte par des autorités légales, à moins
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te la caitse n'ait été entièrement soumise à la dé-
ui.,ion (les tibuniaux.

M. DEWDNEY Je crois que Popintion du
ouvernem(ent le M. Mackenizie était qtue le sémi-

1taire avait droit -à la propriété. Je pense que c'est
pi r l'interndiaire de M. Mackenzie que le gouver-
net-ent d'Ontario a fourni dans Algona le canton
ùt les Sauvages out été transportés, et je suis con-
inenici qu'il n 'aurait pas agi ainsi, t moins d'être

convaninu que les Sauvages seraient mieux à Gib-
1ou'a Oka.

M. SC'RIVER : Je suis sous Fimpression qu'une
pouîite a été intentée au nom les Sauvages à une
certnitne époque, Mais qu'elle a été renvoyée sur
crI aits points techniques, et la question du droit
er, Sauvages i la propriété n'a jamais été soumise

anu\ tri1bunaux, bien que j'aie lieu <le croire que le
ministre a raison de dire que les opinions obtenues

r ti gouvernement précédeit, établissaient que
le .émiire avait droit à la propriété. Toutefois,
je me lève avec l'intention de demander l'opinion
de hlionorable ministre, quant à la coidition pré.
site dtes Sautvges t Gilson-s'ils y ont prospéré,
u s'ils sont lans dles circonstances telles qjue l'on

peut Vtre justifié de croire que le transport de ceux
qui restentt d'Oka il ce canton serait laits leur in-
tér-ot7

M!. DIMD:)NEY : Je n'ai pas reçu, cette anée,
de rapport du chef qui est à (ibson, mais j'eu ai
reuI ti un l'anée dernière, dans lequel le chef disait
que ies Suvages prospéraient et réussissaient bien,
et il a écrit une ouI plusieturs lettres à ses amis à
Okai, les entgageant fortement à se re.udre à (Gibson.

Arpenitage le réserves de Sauvages.. $1,639.02
Ni. CASEY: Quelles sont ces réserves le Sau-

vtges que Fon a l'intention d'arpenter maintenant?
Jle ie souvienîs que j'ai présenté une pétition, <le
la part des quelques Sauvages qui sont sur la réserve
avoisinant mon comté, demandant une subdivision
iii terrain. Cette somme est-elle destinée à déter-

miner les bornes des réserves ou à les subdiviser ?
M. DEWDNEY: Cette somme est pour être

mpliyée à déterininer les bornes dont quelques-
ues nei soit pas fixées et ont donné lieu à les diffé-
reis. 'ai donné les explications quand cet item
a étu discuté dernièrement.

Ni. (ASE T : L'honorable ministre a-t-il l'inten-
titi de voir à la subdivision des réserves (le Sau-
vages. vit que ces derniers se plaignent constant-
tielnt il<u'il y a les empiètements?

M. DEWDNEY: Nous désirons beaucoup que
cette subdivision ait lieu et je me suis occupé de la
questiot. Nouts n'avons pas fait un grand nombre
de sndîlivisions dans les anciennes provinces, tuais
Jtai (lit en faire faire dans les territoires du Nord-
Ouest, à raison des difficultés qui ont été soulevées
au sujet des primes.

Pour aid<er les sociétés d'agriculture des
Sauivages de façon à leur permettre de
loniner des prix à leur exposition

at tnelle- .
S>ciété d'tagriculture d'Onéid. ........ $60
Société d'agriculture de Muncey.......... 90

M. PAT ERS0N (Brant): Quelle est la politique
du gouvernement au sujet des sociétés d'agriculture
les Sautivages ? Ce sont des cas qui tme semblent

exceptionnels. Nul doute qu'il ne serait pas sage
de pliiucer toutes les sociétés dans les mêmes condi-
tiois. mais y a-t-il une raison spéciale dans le cas

de ces deux sociétés ? Il y a en les expositions qui
ont parfaitement réussi dans les réserves qui se
trouvent dans mon comté, et je tte crois pas que les
sociétés recoivent <le l'aide. A-t-on demandé cette
aile, otu l'honorable ministre jtge-t-il à propos
l'iatgutrer ce mode ?

NI. D)E WDlNEY: Nouscroyonsque c'est une bonne
politiqute d'encourager l'agriculture parini les Sau-
vages, qui n'ont pas <le fonds qui leur appartien-
ttent, en donnant unte petite sotme a être distribuée
en prix. Les Sauvages dont parle l'honorable
député et qui résident dans son comîté, sont très à
laise comparés à ceux dont il s'agit. Ils ont
demandé le laide, tion pas att sujet les prix à
donner pour les tins agricoles, iais pour permettre
Lt unîe société d'agr-icultu-e <Le construire <les clôttures
et autres fins. Ces deux sonues ont été nccordées
l'année dernière pour la première fois, et oni a
deimnadé qu'elles ftussent données de nouveau cette
année, et les fonds qu'ont les Sauvages nte sont pas
contsidérables.

M. DAVIES (I.IP.-E.): Je n'ai pas bient saisi
toute l'explication donnée par l'lonoralîle ministre,
mîtais d'après ce que f'ti puî comprendre, c'est l'in-
troduction d'unî nouveatîu principe dans la politique
le son département. L'loiortble mintistre intaugure

tui mode qtti consiste l donner de l'aide à certaines
sociétés d'agrieulture <les Sauvages. Il devra génté-
raliser ce mode. Est-il prêt à accepter le résultat
logique de cette politique appliquée dans toute soit
étendue ? Ou bien y a-t-il des raisons spéciales qtui
justifient ces deux c-édits qui ne sont pas accordés
aux autres Sauvages dt Canada? Si vous entrez
laits cette voie, il en résultera que dans quelques
années, tous les Sauvages demanderont de Faide: si
vous accordez ces sommes pour les motifs parti-
culiers, il serait bon dle les faire coînaitre it la
chambre ; si l'applicatii le ce principe est généra-
lisée elle comporte une dépense <le plusiers milliers
de piastres dans le cours <le Patinée.

M. DEWDNEY : Y a-t-il les sociétés d'agri-
culture dais l'Ile du Prine-Edouard ?

M. DAVIES (I-P.-E.) : Je tie parle pas le l'Ile
dIu Priiice-Edouard, et je suppose qlue j'ai le droit
<le parler du reste du Canada, bien qu'il n'y ait pas
de sociétés d'agriculture formées pour des Sauvages
dans ma province.

M. DEWDNEY : Je posais cette question parce
que je savais qu'il n'y avait pas <le ces sociétés
d'acriculture dans l'Ile du Prince-Edouard, comme
il n'y en pas nou plus dans d'autres provinces.
Les Sauvages dont il s'agit laits ces crédits sont
très entreprenants et sont <le rudes travailleurs, et
ils n'ont pas de fonls·qui leur appartiennent. Ce
et-édit a été voté l'année dernière pour la première
fois, et on l'a demandé de nouveau cette aiée :
mais il tie doit pas être accordé toits les ans, et on
le demande cette aiée pour la dernière fois. Pour
mta part, je c-ois que chaque fois que les Sauvages
portent intérêt à l'agriculture, on devrait leur
accorder une petite somme d'argent pour- être
distribué en prix, vu qu'il en résultera <le bons
effets. J'aimerais que l'on accordât une plus foi-te
soînînte à toutes les sociétés d'agriculture.

M. LAURIER? Il pourrait ne pas y avoir de
sociétés d'agriculture parmi les Sauvages de l'Ile du
Prince-Edouard ou de la province de Québec, mais
il est vrai que, après ce crédit, les sociétés d'agri-
culture pourraient se former dans toutes les réserves.
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Si es citésîlagrcularese ormntà raison de tde précision, les W\inchesters et autres armes d'-i des sociétés d'agriculture Se forment es rasod
ce crédit, leur utilité pourrait être mise en doute. tomber eutie les mains des Sauvages dans le
Il devrait y avoir un principe 'laprlès lequel cette Ouest
aide est accordée, une raison dFetlicacité, mais l'ho- .ai un mémoire sur ce sujet,
n-orable ministre admettra que si, par le fait seul utais je ne puis le trouver dans le moment. Je sais
qu'ne sociétéI dagriculture est formée, elle a droit qu'il y a un grand nombre (e Winchesters et quel-
à unc subvention, il inaugure une politique peu sage. que . Nous prenons toutes les mesures

31. DAVIES (1P.-E.) :J'aimerais à denuî.uder si de précaution possible pour empêcher les carabines
ces deux sociétés d'agriculture, d'Onéida et de de tomber entre les mains (les Sauvages. Nons
Muncey,l auxquelles noius accordoins ces sommes, avns constaté dernièrement somumun coerca
sont les deux seules sociétés qui reçoivent de l'aide. faisait le tratiu au sud (le la ' Blood Reserve,"'sur

M. 1EWDN EY : Ce sont les deux seules daus lautre côté de la frontière, et qu'il vendait no0s
les provinces de l'est. Nous aidons (les sociét, éseulement les armes, mais aussi di whiskey.
d'agriculture pour leur exposition (ans le Nord. l)epuis les lix derniers jours, nous avons commi-

Cst lli(jfl avec le gouvernement américain, et je nieOuiest.
M. CASEY Je n'ai pas compris cela. ans ote as ui ne mette fin

ion comté, il y i une excellente société 1-- il la dî-w fait dans (Vautres cas semblables. Nonsaosassi prohibé la vente (les armes sans la pe-
M. L'ORAT EUR : L'honorable député ie pent mission du litenant

p discuter ce point de nouveau. ('et item a été L
aduopté, et, je dois appliquer les règlenments de la * : Ls Sauvages qu- sont e

ch b eivte i i sion , leso W Fu rese r e au es aes , de.

q ulsnivaels. Nospeostuelsmsrs

Sioux, territoires du Nord-Ouest........85,669

M. CIARLTOIN : Quel est le nombre des Sioux
dans le Nord-O )uest *

M. DEWDNEY: Il y a environ 3,000 Sioux et
Assiniboines. Quelques-uns sont îles Sauvages sou-
mis à ui traité. Le plusgrand nombre des Sioux sont
venus du linnesota. quelques-uns avec Sitting
!oll, mais ils s'en retournent graduellement aux
E'tats- Unis.

M. CHARLTON: Les Siouix américains recoi-
vent-ils île l'aide conune nos propres Sauvages !

M. DEWDNEY Non, ils n'ont qIue très peu
d'aide mais les Sioux se sufflisent pesqu'à eux-
mêmmes. Ils ne re-oivent que t-'2,000 ou 31.000, et
SI,300 île cette sommîue sont destinées à une école.

Ecoles, Clombe-Angaise..............-13,730

M. ('HARLTON : Cette somme est-elle pour les
écoles des Sauvages.

M. DEWDNEY : Oui.
\. CFIA RLTON : Pavons-nous îles mission-

aires dans la Colombie-Anglaise, comme nous le
faisons dans le Nouveau-Brunswick ?

3. DEWDNEY : Non.
M. PA'ERSON (Brant) : La "Ne Elnglnl

Societv - accorde-t-elle de l'aide aux Sauvages de
la (Colombi e-Anglaise ?

M. DEWDNEY Non.
Frais d'exploitation d'un baîteau pîlat à

vapeur..............., ....... 2,860
3. CHARLTON : Où emploie-t-on ce bateau

plat ;à vapeur ?
M. )EWDNEY : Sur la côte nord-ouest, à par-

tir île 100 milles au sid île l'embouchure de la
Skeena, vers le nord, à aller jusqu'à l'extrémité la
plus éloignée de notre territoire.

M. CHARLTON :. Combien de voyages ce bateau
fait-il ?

M. )EWDNEY : Chaque fois que l'agent juge
qu'il est, nécessaire de visiter les réserves.

Police à cheval du Nord-Ouest. ,701,000

M. CH ARLTON : Quelle espèce î'armues fournit-
on Maintenant à la police à eleval ? Le gouverne-
ment a-t-il pris les moyens d'empêcher les armes

M1. LAURIER.

M. DEWDNEY : On les en débarrasse très
-apidemlient, niais nous avons considéré qu'il serait

hors de questio île les désarmer.

M. CHARLTON : Avec la permission île la

M. FOSTER : Vous avez parlé.

M. L'ORATEUR : L'honorable député n'est pas
dans l'ordre, et je suggèrerais que, si les députés
posaient leurs questions avant que le ministre
réponde, la chose serait plus convenable.

M. CHARLTON : Je voulais simplement parler
de l'importance qu'il y avait d'agir comme le gon-
veriemuent agit, savoir : empêcher les Sauvages
d'avoir des ar'nes perfectionnées. Le gouverne-
menit îles Etats-Unis a trouvé les Sauvages armés
île carabines se chargeant par la culasse, et il a
falln sacrifier un grand nombre (le vies et plusieurs
millions de piastres pour les soumettre. Nous
devons être sur nos gardes à ce sujet, et j'espère et
je crois que le gouvernement est en éveil.

Police à cheval du Nord-Ouest-Iabil-
lement ..................... ........ S 50,000

M. LAURIER : L'ionoriable ministre se sou-
vient sans doute que, quand nous avons discuté cet
itei en comité, il a promins de donner les ions des
soumissionn-aires qui avaient obtenu le contrat de
l'habillement.

M. DEWDNEY : Non seulement de l'habille-
ment, mais on m'a denmanîlé les noms de tous les
entrepreneurs qui avaient approvisionné la police à
cheval : et j'ai- tous les noms devant moi. Les
reuseinuements que j'ai ne donnent pas les prix.
La liste est très longue il y a environ cent entre-
preneurs pour labillement, provisions, beuf et
fourrage. Je vais déposer cette liste sur le bureau
île la chambre. Les contrats ont été adjugés en la
manière ordinaire aux plus bas souuissionnaires.

Police à cheval dît Nord-Ouest-Répa-
t-ations, reubuvellements, remonte,
armes et munitions ................. S50,000

M. CHARLTON : Quand on remplace les armes
le gouvernement donne-t-il des Winchesters à la,
place des anciens Enfields?

3. DEVDNEY: Oui.
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. CHARLTON: Dans quelle proportion et
dans quel espace de temps cette substitution d'ar-
nies se fait-elle?

.\L DEWDNEY: J'ai ici un mémorandum qui
tablit que la police est armée de carabine à

répi-titioi Winchester et du revolver Enfield. Cent
vingt cartouches de carabine et soixante (le revol-
ver sont distribuées tous les ans à chaque membre
de la police pour l'exercice du tir. Quand les cara-
hiies sont hors (le service, on fait venir des Etats-
Unis les pièces de renouvellement. Presque tous
les hommes ont maintenant la carabine Winchester.

Police à cheval du Nord-Ouest-Livres,
papeterie et formules imprimées... $4,000

M. (,l{ARLTON: Le gouvernement fournit-il
les livres et les journaux pour les salles (le lecture
dais les différentes stations de la police à cheval
duii Nord-Ouest'?

,N. FOSTER : Ce sont les rapports des commis-
saires des mines.

Police à cheval du Nord-Ouest-Dépen-
es imprévues....................... $8,000

M. LAUBIER: L'honorable ministre a promis
le fournir <les renseignements au sujet des frais de

télégrammos en rapport avec la police à cheval.
Il sC souviendra que l'on a jugé en comité que cette
dépiense était très élevée et que nous devrions en
connaitre la raison.

Ni. DE\WDNEY : Le total des sommes contenues
dans le rapport de l'auditeur-général, 1889-90, page
('-224, est de $3,360.61. Le montant exact, d'après
les liv res du département et les pièces justificatives,
est le S3.520.62. La différence paraît être dans les
rais le port qlui, dans le bureau de l'auditeur, ont

été compris dans les télégraummnes. Voici la distri-
bition de ces $3,520.62, savoir:

Département, Ottawa.......... $ 44917
Régina............................. 1,652 61
Battleford......................... .99 73
Priice-Albert...... ................. 113 75
Saskatchewan !..................... 88 43
Lethbridge ................... 146 41
Macleod ............................ 411 13
c(alguary .............................. 251 39
Medicine-Hat........................ 50 93
Mape-Creek. ............. ..... 152 35
Montigne-de-Bois ................... 90 61
Portage-la-Prairie................... 7 20
Service télégraphique du gouverne-
ment............................ 66 91

S$8,520 62
La somme de $1,652.61 dépensée à Régina, com-

prend les télégrammes expédiés des nombreux pos-
tes extéirieurs lu l'est de cette ville et dans le sud du
Manitoba. Les' quartiers généraux étant à Régina,
oI y trouve le plus fort montant dépensé pour télé-
gunmîes. L'item de $113.75 à Prince-Albert con-
prend plusieurs télégrammes au sujet de la condi-
tion de certains métis indigents dans les districts
de Prince-Albert et de Batoche, pendant l'hiver de
1889-90, et des secours qu'on leur a fournis. Un
bon noibre de ces télégrammes étaient imputables
au fonds de secours destiné aux métis indigents.
Les itemîîs de$146.41,Lethbridge; $411.13, Macleod;
S15235, Maple-Creek : $90.61, Wood-Mountain,
contiennent des sommes élevées pour télégrammes
concernant les opérations des contrebandiers, des
voleurs (le chevaux, etc., aussi (les télégrammes se
rapportuant des causes d'extradition. On s'efforce
autant que possible de diminuer les frais (le télé-
grammes de la police à cheval; niais il est impossi-
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ble de donner dles instructions définies, et on doit
s'en rapporter a la discrétion( des membres de la
police quant à la nécessité de télégraphier. On ne
doit pas oublier que plusieurs postes extérieurs de
la police n'ont pas de communications avec les lignes
postales régulières, et le télégraphe est la seule voie
par laquelle on peut donner promptement des infor-
mations. Les fi-ais <le télégrammes concernant les
douanes et le département le l'intérieur dans le sud
de Manitoba, sont tous compris dans les frais de la
police.

Gazette officielle.........................$6,000
M. CHARLTON : Quel est le chiffre de la cir-

culation de la " Gazette olicielle " ; dans quelle
proportion est-elle expédiée gratuitement, et quel
est le nombre des abonnés?

M. CHAPLEAU : Je ne peux pas donner cette
information, sans l'obtenir dut département. L'an-
cienne circulation a dû augmenter, je suppose.
'ai eu, l'année dernière, pour la première fois, un
excédent provenant de la Gazette ofcielle.

M\. CHARLTON : Ainsi, l'honorable ministre
n'est pas en état <le nous renseigner sur ce sujet ?

M. CHAPLEAU : Non. Je pourrai donner la
liste ce soir. Il n'y a pas de grands changements.

Impressions diverses .................. $22,000
M. CHARLTON : En quoi consistent ces im-

pressions?
M. CHAPLEAU : Ce sont les frais d'impression

des rapports envoyés au conseil, l'impression des
documents, et diverses impressions pour les minis-
tères, à l'exception <les rapports. C'est un item
dans lequel le montant demandé est le seul change-
ment.

M. LAURIER : Economie et retranchement.
Douanes-Ile du Prince-Edouard......19,885

M. DAVIES (I.P. -E.) : Je désire demander au
ministre s'il a eu le temps <le considérer les obser-
vations que nous avons faites, de ce côté-ci de la
chambre, au sujet de la perception des revenus à
Charlottetown et des appointements des employés.
Je crois que l'honorable ministre a en la bonté de
déclarer qu'il considèrerait nos observations.

M. BOWELL : J'ai promis que la question des
appointements du premier commis serait considérée
par le ministère. Je me suis plusieurs fois occupé
<le la question générale dont parle l'honorable
député. Ainsi que je l'ai déjà <lit, je ne trouve pas
le moyen d'augmenter les frais que nécessiterait
l'adoption du mode suggéré par l'honorable député,
ou de donner l'augmentation statutaire à tous les
employés des douanes. Depuis que cette discussion
a eu lieu, j'ai examiné la liste des employés à
Charlottetown, et je l'ai comparée à celle des villes
dont il a parlé, et je ne trouve pas cette différence
qu'il a meÙtionnée, excepté dans les classes supé-
rieures, le premier commis et l'inspecteur. Mais
quant aux employés préposés au débarquement, et
aux douaniers, ils sont sur le même pied que ceux
de Saint-Jean, Halifax et Montréal.

M. DAVIES (I.P.-E) : Ainsi, la question concer-
nant les employés supérieurs est sous considération?

M. BOWELL: Oui. Les appointeents du pre-
mier commis, dont il a été spécialement question
seront pris en considération.
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Inspecteurs, tournées d'inspection....$18.000
M. CHARLTON : Quel est le nombre des inspec-

teurs au service du gouvernement?

M. BOWELL: J'ai déjà répondu à cette ques-
tion. Il y en a tut dans la Noutvelle-Ecosse, un au
Nouveau-Brunswick et à l'Ile du Prince-Edouard,
un dans la province <le Québec et mie partie d'On-
tario, un dans la région supérieure d'Ontario, cons-
prenant l'ile Manitouline, un à Winnipeg et aussi
loin dans l'est que Port-Arthur et à l'ouest jusqu'à
la Colombie-Anglaise, et un dans la Colombie-An-
glaise. Vu qu'il n'y a pas un grand nombre de
ports dans la Colombie-Anglaise, j'ai conféré le
pouvoir et l'autorité de l'inspecteur au percepteur
à New-WVestminster. Ce sont les inspecteurs ré-
guliers. Il y a encore l'inspecteur des finances,
M. \eMic liael, à Toronto. Quand il s'élève une
difficulté- au sujet des livres et les perceptions, nous
l'envoyons dans toutes les parties du Canada aux
fins de régler ces questions. Il remplit aussi les
fonctions qui appartenaient autrefois à M. Wolfe,
et il n'y a pas eu de nouvelle nomination pour rei-
placer ce dernier.

Bureau des douanes..... ............. $17,550
M. ('H-ARLTON: Quelle est la nature des de-

voirs de ce bureau, et quels sont ses appointements ?
M. BOW ELL : ,4,000. Il préside les assemblées

du bureau et il reiplit d'autres devoirs se rappor-
tant aux questions affectant le tarif et l'interpréta-
tion du tarif. Cette somme a été payée depuis que
le bureau existe.

M. CHARLTON: M. Johnuston agit-il encore ?
'M. BOWELL : Oui.

venaient, c'est-à dire dans la Colombie-Anglaise.
J'ai vu quelque part qu'une décision semblable à
a été rendue il n'y a pas plus que trois semaines.

M. BOW'ELL: Je n'ai pas lu cela. La première
décision est bien différente.

Sauvages-Nouveau-Brunswick......... $6,200
M. DEWDNEV: Relativement à cet item, je

désire faire une déclaration au sujet d'une accusa-
tion qui a été portée par l'honorable député de
Guysborough pendant que nous discutions en
comité les crédits affectés aux Sauvages du Nou-
veau-Brunswick. Je regrette que ce député soit
absent en ce moment, mais il a porté une accusation
contre un le nos agents des Sauvages, et il n'est
que juste que je saisisse la première occasion qui se
présente pour démontrer qu'il a été mal informé an
sujet de l'accusation qu'il a portée et pour justifier
cet employé, qui est, je ciois, un hommne honorable.
Le député de Guysborough (M. Fraser) a déclaré
qu'une paire de boufs avait été vendue an départe-
ment par un nommé Donald Chishohn au prix de
$70 on $73, et que Donald Chisholm n'avait reeu
que $60. J'ai dit alors à l'honorable député quie
c'était porter. une accusation très grave a moins
d'en avoir la preuve, et (ue, s'il voulait mue donner
les preuves qu'il possédait, je ferais une enquête,
parce que si l'agent était coupable d'un tel acte il
serait révoqué sans délai. Le lendemain, le député
de Guysborough (M. Fraser) m'a transmis le ren-
seignement qui l'avait engagé à faire l'avance qu'il
aurait fait, et d'après cette information je ne puis
pas blamer l'lonorale député d'avoir porté l'accu-
sation, mais >'il était venu me voir au bureau avec
cette accusation, il aurait constaté que cet avent
avait été bassement calomnié, et il n'aurait pas eu

Administration de l'acte concernant l'occasion de le laisser pendant ne semaine sous le
l'immsigration chinoise...........,,$2.000l'imigrtio chnoie .......... 82000 coup d'une, accusation (le v-ol. Voici la copie dis

M. CHARLTON Le ministère des douanes que l'honorable député m'a transmise,
a-t-il reçu des représentations île la part des Etats- et su- lequel il a basé sot accusation
Unis conlcernianit l'entrée en contrebande dle Chinois, jetUnis~~~~~~~~~~~~ 'oocrnn letéescotead<lChos, Jcrifie par le présent que j'ai vendu une paire de
du Canada aux Etats-Unis, en costumes île femme? boeufs à W. C. Chisholm, agent (es Sauvages, dns l'été

M. B WEL Non isos n'von pasrec de 1888, pour le pu-ix de soixante piaîstres ($60> et je voisM. BOWELL : Non ; nous n'avons psfit payer au gouernemet $70 o $73.
cette information. 'l'outefois, on nous a appris des DONALD CHISHOLM,
Etats-Unis, ainsi que je l'ai dit quand cet item a Afton, Antigonish.
été discuté en comité, que des Chinois y entraient Afton, 17 juillet, 1891.
esn c-otrebansde venant du Canada. De plus le t- Le lendetain je nie suis reguu au départemet
ver-neent les EtatslUnis a fait des représentations dans le but de tue renseigner sur cette afaire, et je
au gouvernement impérial, qui nous a transmis les constate par la pièce justificative, dont voici une
dépêches, nus demandant le nous unir à eux pour copie, qu'un compte a été fait à Donal Chisliobîs
empêcher les Chinois le quitter notre pays et de pour $70, prix <une paire de boufs, et $1.50 pour
s'en aller aux Etats-Unis. La chambre comprendra ne chaîne, foi-latt $71.50, que le chèque a été fait
facilement quelle réponse a été donnée it une com- au nom île Donald Chisholun, qu'il lui a été trans-
sunsication de ce genre. Quand une fois un Chi- sis, qu'il l'a endossé et qu'il a certifié en avoir reçu
nois est dans le pays, et qu'il a payé ses $50, il a le le mntant. J'ai reçu le jour suivant une lettre de
d'aois d'aller et. venda à sa guise. n'agett à cet efsotu

.M. CHARLTON :Il n'y a pas dle iécontente- EATHaTOc, AoTuGONpSdn c a e .Vc, sept. 1891.
memt entre les deux gouveédqnents ? A l'hon. E. Duquenv,

M. BOWELL:. Pas det tout. Surintendant-général des affaires des Sauvages,
Ottawa, Ont.

M. LAURIER Je crois qulle j'ai lu dans les joui-- Moctifu,-On a attiré mon attention sur une obser
aux que, par ne décision judicitaire rendue der- ration faite par D.E. nraser, M.P., pour guysborouglt,

lièu'etent par la cour Suprênme des Etats-Unis oit devant la chambre des communes, et publiée vas les
la~~~~~~~~~ corpêed aChioîij esi DébatR, le 31 avril, page 4730, dans laquelle il dlit,paraor-d lCloi l u Parmi ces approvusionnements se trouvait une paire de

pluts laquelle, s'axppliquant à une loi locale dasns boeufs vendus pour le prix de S73 et, une autre paire à $70.
l'état .le la Californie, décrétantq(lue tous les Chinois En prenant des informations je costate que les boeufs ne

ventîtdan le Etts-smi enconravsitotsauxCiftaient pas aussi cher. 'J'ai un certificnt signé parvenat dns ls EatsUnisen ontavenionauxDonald Chssholsn. qui a vendu les boeufs déclatrant qu'ila
lois américaines doivestt être renvoyés, on1 sippo- vende une paire de boeufs à l'agent des Sauvages, W. 0.
sait qu'ils dlevaient être renvoyés en Chine, suais je Chisholm pour le pris de $60. et qu'il voyait que l'agent

compend quela our déidé,<lats c ca ,-'ls avait fait payer $70 oit $73.Je demande qu'il ne soit permis d'informer le départe-
devraîienst, êti'e renvoyés dans le pays d'oic ils ment que Chisolm a reçu toute la somme de $70 pour les

MN. BOWELL.
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boeufs qu'il a vendus. Qu'il n'y a pas la moindre preuve
du contraire, que Chisholm dit qu il a signé le certificat
étant sous une fausse impression, que sur la demande que
je lui ai faite de me donner une déclaration établissant le
conitrire, il y aconsenti et-l'a donnée en présence d'Allen
J. Caueron. Je transmets avec la présente une déclara-

ti signée lr Chisholm. Espérant que cette déclaration
r.fldira pour éclaircir cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. C. CHISUHOLM.
Agent des Sauvagev, n° 9.

Voici la déclaration de Donald Chisholm :u
Je, Donald Chisholm, d'Afton, dans le comté d'Antigo-

mih, déclare par le vrésent que j'ai reçu soixante-et-dix
piastres pour une paire de boeufs achetée de moi dans l'au-
touime <le 1887, pour le Sauvage Charles Pullet, par William
C. Chislolm, agent des Sauvages, et je déclare de plus que
toute autre déclaration à ce contraire est fausse.

DONALD CISHOLM.
HIEATHRRTON, 30 juillet, 1891.

Je certifie par le présent que Donald Chisholm, d'Afton,
i reconnu en ma présence que la déclaration ci-dessus est

'exacte et que la signature est la sienne.
HEATHERTON, 30 juillet, 1891.

M. PATERSON (Prant): Est-ce le même que
celui qui a fourni le renseignement au député de
Gunysborough ?

M. DEWDNEY : Oui, c'est le même homme.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne mue lève pas avec

l'intention <le mettreen doute l'exactitude de la dé-
elaration que le ministre vient de lire à la chambre,
si ce n'est pour dire que le document qu'il alu n'est
en aucun sens, légal ou autre, une déclaration statu-
taire. Elle n'a pas la prétention de l'être, et l'ho-
norable muinistre ne doit pas naturellement la repré-
senter comme telle. La déclaration, d'après le mi-
nistre, a été faite par le même Donald Chisholm en
premuier lieu au député de Guysborough (M. Fraser)
qui, ainsi que le fait observer avec raison le ministre
de l'intérieur, était justifiable de faire les observa-
vations qu'il a faites à la chambre. Ce Chisholm
fait maintenant une simple déclaration de la
première qu'il a donnée, mais ce n'est pas
une déclaration statutaire, et ni la chambre
et iii le pays ne le recevront comme telle. Un
autre homme certifié qu'elle a été faite en sa pré-
sence, mais ce n'est pas une déclaration statutaire,
et elle n'st pas sujette aux peines qui sont attachées
a ces déclarations.

M. TUPPER : La première déclaration n'était
pas une déclaration statutaire.

M. DAVIES (I.P.-E) : Ni celle-ci, et en consé-
quence, quant à ce qui concerne le député de Guys-
borough, il avait raison de faire sa déclaration à la
chambre. Ce qui m'engage à me lever, c'est répu-
dier le blâme qlue le ministre semble jeter sur le
député le Guysborough (M. Fraser) pour avoir
soumis cette affaire à la chambre. Il donne à
entendre que le député de Guysborough ( W. Fraser)
aurait dû aller à son bureau et s'y renseigner pri-
vément. Je désire déclarer que je diffère sur ce
point. Si le député de Guysborough (M. Fraser),
ou tout autre membre de la chambre a un rensei-
gneument de la nature de celui qui a été donné par
le vendeur de l'article, établissant qu'il a vendu cet
article à tel prix, et qu'une somme moindre a été
créditée dans les comptes publics, il est du devoir
du député de faire cette déclaration devant la cham-
bre. La chambre désapprouvera toujours des décla-
rations faites à la légère, et le député qui a so.uci
de tsa reputation, n'en fera jamais ; mais quand il a
une déclaration à faire, qui affecte le caractère d'un
employé public et qui concerne l'administration des

175k

affaires publiques, son devoir l'oblige à la faire de
son siège en chambre. Je ne crois pas que le
ministre ait raison le prétendre qu'au lieu de faire
sa déclaration devant la chambre, l'honorable
député aurait dît aller a sou bureau. On ne peut
pas s'attendre à ce que les membres du parlement
visitent les bureaux publics pour constater si
chacune des informations qu'ils reçoivent de toutes
les parties du pays sont exactes ou non. La ques-
tion doit être soumise à la chambre, et c'est là oit
doit être faite la déclaration. La déclaration faite,
et sa réfutation iront jusq u'à ceux qlui connaissent,
oit qui devraient connaitre les faits, et ils jureront
si la déclaration était fondée ou non. Dans le pré-
sent cas, la chambre a deux déclarations faites par
le même homme, et se contredisant l'une et l'autre,
et nous n'avons rien de plus.

Sir JOHN THOMPSON: Le moyen que suggère
l'honorable député serait très convenable, s'il n'y avait
pas d'autres intérêts à considérer que ceux du public,
du député qui possède le renseignement, et le mi-
nistère. Mais cette question affecte un homme qui a
un autre intérêt, celui de sa réputation personnelle.
C'est. un employé public et, comme tel, il est natu-
rellement sujet au blâme et aux enquêtes, mais
il n'est pas sujet parmi les hommes respecta-
bles à se laisser dépouiller de sa réputation
par une accusation injuste. Or, je ne veux
nullement blâmer l'honorable député de G(uysbo-
riouigh (M. Fraser) en son absence ; loin de là. Je
pose simplement comme principe général, que quand
une accusation est portée, sans que le député con-
naisse le degré de crédibilité de l'accusateur, il
serait peut-être mieux pour lui de. la transmettre
at ministre intéressé avant de la lire (levant la
chambre, afin de permettre d'obtenir des renseigne-
ments. Je ne connais pas celui qui a donné ce cer-
tificat en réponse à l'accusation, mais il me semble
que ce certificat est une réfutation formelle de
l'accusation mal fondée qu'il a portée, et qui a in-
duit en erreur l'honorable député de Guysboroug.
Je connais M. Chisholw, l'agent, et je sais que c'est
un des hommes les plus respectables du comté, un:
homme contre qui personne, qui le connait, soit
dans ce comté ou dans le comté, de Guysborough,
ne porterait une accusation. C'est un marchand
honorable, membre du conseil du comté d'Anti-
gonish, et un homme dont la réputation est sans
tache. Jessais que si l'honorable député de Guys-
borough eût connu cet homme, il aurait donné l'occa-
sion d'obtenir une réponse avant de porter l'accusa-
tion publiquement,

M. McNEILL : J'approuve et j'appuie la position
prise par l'honorable ministre de la justice au sujet
de cette question. Je crois que les membres du
parlement qui portent 'des accusations injurieuses
devant cette chambre, contre les gens dans tout le
pays, assument une grande responsabilité. Il n'y
a pas longtemps, un homme très-estimé et des plus
respectables dans mop comté a été attaqué par un
membre de cette chambre, exactement de la même
manière que dans le présent cas et ces déclarations
injurieuses ont été publiées dans tous les journaux.
Ces déclarations mal fondées ont causé à cet homme
et à sa famille, la plus grande peine morale qu'il'
soit possible d'endurer. Si on donne à un député
une accusation d'une nature telle qu'elle le met dans
la nécessité de la soumettre à la chambre, il serait
bien facile pour lui de se renseigner sur cette
affaire dans le ministère. Je crois que nous tous,
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comme membres de cette chambre, devrions exa-
miner soigneusement cette question, et décider
qu'aucune accusation ne sera portée contre qui que
ce soit, sous notre responsabilité conue députés,
sans nous renseigner d'abord sur la bonne foi de
celui qui dépose une accusation entre nos mains.

M. LAU RIER : Cette question est d'une certaine
importance, et je crois, et la chaumbre partagera
sans doute mon avis, que dans toutes ces questions
lintérêt public est mieux servi par les députés qui
remplissent leurs devoirs dans cette chambre.
Pour ma part, si une affaire de ce genre m'était
confiée, je ne consentirais pas à aller au bureau
('un ministre pour obtenir, je ne dirai pas une
enquête le chambre étoilée, mais une enquête privée
sur une accusation. Ce niode de porter des accu-
sations peut donner lieu à des abus: dans tous ces
cas, des abus peuvent exister ; mais je prétends qu'il
y aura moins d'abus si ces devoirs sont accomplis
ouvertement devant cette chambre, que si l'on sui-
vait le mode qui a été proposé. Il peut arriver que
des injustices soient commises à l'égard de certains
hommes; mais il y a certainement quelque chose
d'extraordinaire dans le fait qu'un homme porte
une accusation contre un employé public et qu'il la
désavoue plus tard.

Dans tous les cas, la réputation de l'employé n'a
pas eu à souffrir, vu que celui qui a porté Iaccusa-
tion, je crois, la répudie maintenant, et, il est plus
probable que justice sera rendue à tous les intéressés
en discutant cette question levant la chambre. Si
l'autre mode avait été suivi par l'honorable député
de Guysborough, que serait-il arrivé ? Wi1 s'était
adressé au département du ministre, peut-être que
la réputation de lemployé n'aurait pas été vengée
si proumptemnent et si coiplêteient qu'elle l'a été.
Dans ces circonstances, il me semble que le meilleur
mode à suivre est (le discuter publiquement dans
cette chambre toutes les accusations qui peuvent
être portées contre un fonctionnaire du gouverne-
ment.

Sauvages du Nouveau-Brmnewiek-Soins
de médecins et nédicaulents...........1,195

M. O'BRIEN : Je crois que c'est la l'item qui
comprend certains paiements faits à certains mis-
sionnaires catholiques romains dans la province du
Nouveau-Brunswick, et entrés comme tels dans les
comptes publics. On s'est beaucoup occupé de
cette question, et j'aimerais à savoir quelle est l'in-
tention du gouvernement à cet égard, parce que
nous ne pouvons pas permettre que des appointe-
nients soient payés à n'importe quel membre du
clergé d'une église quelconque à (les conditions
conue celles pour lesquelles ces paiements sont
censés être faits. Cet argent est destiné au bien-
être matériel (le ces Sauvages, et il peut être
employé d'une manière judicieuse ; mais il parait
qu'on veut établir le principe de voter des deniers
pour l'instruction religieuse les Sauvages. Je ne
veux pas discuter si l'instruction religieuse doit
être donnée par l'Etat ou nos. Tout ce que je dis
c'est que ce n'est pas la politique actuelle du gou
vernemnent, et on ne doit pas l'appliquer dans un cas
et non dans l'autre. Le ministre doit veiller à ce
que cette sonmne soit employée autant que possible
aux fins pour lesquelles elle est destinée, et non de
la manière dont elle est maintenant distribuée.

M. CHARLTON: J'espérais que le ministre
proposerait quelque chose au sujet de cette ques-
tion. C'est une question qui occupera l'attention

M. MCNEILL.

publique dans le pays. Ainsi que l'a dit mon Iono-
rable ami le député de Muskoka, le principe (le
payer avec les deniers publics des instituteurs pour
donner l'instruction religieuse aux Sauvages ne sera
pas accepté par le pays. Il est aussi bien <le régler
cette question maintenant. La soîmne n'est pas

usidérable, mais dans mon opinion il vaut mieux
que le gouvernement la retranche entièrement, et
qu'il laisse aux différentes dénominations le soin de
donner l'instruction religieuse aux Sauvages.

M. DEWI)NEY : Quand cette question est ve-
nue devant le comité, je crois que j'ai expliqué que
ces révérends pères avaient rempli ces fonctions
d'année en année depuis la confédération ; <le fait,
ils étaient au service du gouvernement impérial
avant la confédération. Cette somme est destinée
à la distribution des médicaments parmui les Sauva-
ges, et pour les fonctions qui, si nous changions
notre politique, devront être remplies par <les
agents. Aujourd'hui, nous n'avons que deux agents
dans le Nouveau-Brunswick. Néanmoius, la ques-
tion ayant été soumise à l'attention du gouverne-
ment, j'ai l'intention de l'examiner pendant les va-
cances, et de voir si on peut opérer des changements
mais on ne peut rien faire avant de constater quelle
est la condition des affaires des Sauvages dans le
Nouveau-Brunswick.

Frais de mise en oeuvre de quatre no-
chiies à forer, dans les territoires lu
Nord-Ouest....... ............. 3,000

M. CHARLTON : Pendant que j'étais dans le
Dakota, il y a quelques mois, j'ai beaucoup entendu
parler les puits artésiens dont on se sert et qui ont
donné satisfaction. Le gouvernement a-t-il l'in-
tention <l'essayer.ce système dans le Nord-Ouest?

M. DAVIN: Conformément à votre décision,
M. l'Orateur, savoir : que les députés doivent parler
avant que le ministre réponde, je dirai à Phono-
rable député que ces machines à forer ne sont pas,
je le regrette, pour creuser les puits artésiens.
Nous n'avons pas <le puits artésiens dans le Noord-
Ouest, mais le ministre fait faire une expérience à
Deloraine. Il ne peut pas y avoir le moindre doute,
d'après ce qui a été fait dans le Dakota, que si le
gouvernemueint voulait creuser des puits artésiens
dans le Nord-Ouest, dans'les endroits où il est dif-
ficile de se procurer leau-non pas parce qu'il n'y
a pas d'eau, mais parce que les moyens des cultiva-
teurs ne leur permettraient pas de creuser profou-
dénent-certaines parties (les territoires qui sont
plus riches que je ne peux le <lire, mais où il n'y a
pas d'irrigation à présent, deviendraient des en-
droits qui attireraient les colons. Vu que l'on a
dit que ce gouvernement est le véritable gouverne-
ment du Nord-Ouest, qu'il administre les affaires
du pays, il est du devoir de ce gouvernement, et
non <le l'assemblée locale, de traiter cette question.
Il y a deux ans, j'ai visité le Dakota, et j'ai vu ce
que je croyais être un lac dans ce pays de prairie,
mais on mue dit que ce n'était pas ui lac, mais l'eau
provenant d'un puits artésien. Le puits coule toute
lannée, le tuyau s'élève au-dessus de terre, et se
déverse dans un immense réservoir, et l'excédent
se répand dans la vallée et forme un lac, tout à la
fois utile et pitoresque. Si nous avions un puis
artésien au centre de quatre sections, nous aurions
de l'eau, probablement, au coûut de $1,000, à la,
poi'tée de seize colons, et si vous divisez cette
somme en seize, vous verrez quelle garantie pet,
considérable grèverait chaque ferme.
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M. CHARLTON : Pourriez-vouxs avoir un puits
artésienl pour ce prix ?

M. DAVIN : Peu importe le prix. Supposons
q'un puits coûte $2,000 ou $3,000, ce ne serait
qu'une petite garantie sur chaque ferme, surtout si
vous tenez compte (le la distance que les cultiva-
teurs ont maintenant à parcourir pour se procurer
(le l'eau, dix et vingt milles.

.'ai prié le ministre et le gouvernement de s'oc-
'tiler le cette question et de n'en pas laisser la
respaiilité iau gouvernement local. Dans une
grande partie du pays, près de Mâehoire d'Orignal,
ai stil le Wascomah et dans d'autres parties du
Nord-Ouest où vous avez les meilleures terres du
ionide, mais oit leau doit étre amenée à une grande
distane. si des puits artésiens étaient creusés, cela
attirerait les colons qui se destinent à l'agriciultie;
ilk y trouveraient les avantages et ne se consacre-
riment pas entièrement à l'élevage les bestiaux.

M. UEWIDNEY : J'apprécie l'importance le la
uiiestioi et nous nous efforcons actuellement de

savoir si nous avons un bassini artésien dans notre
pays. ous avons réussi, à l'aide île sommes d'ar-
gent placées par la iunicipaîlité de Deloraine et
par le gouvernement local duii Manitoba, à creuser
jusqu'à 1,800 pieds de profondeur et cependant,
nis n avons pas trouvé d'eau. Nous avons néan-
moins l'espérance le réussir et les habitants di
takota sont aussi intéressés à ce puits que nous.
l)e.-, experts diu Dakota ont examiné le puits et ils
sont très anxieux de connaître le résultat, vu que
le puits fournira de l'eau à la. région, située entre
liotre frontière et le lac du Diable, où le puits arté-
sien actuel a si bien réussi.

R elativemîent ait projet le l'honorable député
d Asinibola, e ne pense pas que nous puissions
tenter (le creuserl des puits à l'intersection les qua-
tre sections, parce que nous aurions à creuser à une
«ranîtde profondeur et $1,000 seraient tout-i-fait
insutlisantes. Les machines auxquelles on a fait
alhision dans les estimations, sont de bonnes ma-
uîhines à forage, qui ne peuvent pas pénétrer plus
loin, qu'à quelques centaines de pieds et servent à
iiliquer aux cultivateurs jusqu'à quelle profondeur
ils auront à creuser pour se procurer (le l'eau. Ils
sautrottt. alors, s'ils ont les moyens de creuser les
puîits eux-mêmes. Jusqu'à présent, les machines
ont r'étssi et ont été très appréciées par les cultiva-
teitrs qui donnent l'aide qu'ils peuvent en faisant
servir leurs chevaux ait forage de ces puits.
Lt qulestion des puits artésiens est une grande

estiot et il y a des gens qui sont sous
itnpre.sion que l'irrigation petit se faire lans

une certane imesture ait moyen de puits artésiens.
Je crois que cela est une erreur et, conme je sais
par lexpérience et par des recherches, il y a très
peu d'irrigation à obtenir par les puits artésiens.
Les puits artésiens les plus considérables dît
couitinent américain sont dans la Californie du sud
et leaut que l'on obtient de ces puits est sufli-
saute pour arroser un mille carré seulement ; de
sorte que je pense que ce mode ne peut pas être
hettouîp employé pour des fins d'irrigation, bien
(u'il puisse être utile dans ti pays comme le nôtre,
si l'eIa peut être transportée à de grandes distances
pour le besoin des cultivateurs ; alors, ce mode se-
rait très avantageux. Cependant, cela est encore
tr's incertain et je doute qu'il soit aussi difficile
qu'on l'a dit d'obtenir de l'eau dans le Nord-Ouest.

Je sais qu'at sud de Régina, où l'ou a dit que

c'était très sec, on a creusé dernièrement des puits
oi l'on avait déclaré tout forage inutile. On a
obtenu les services d'un expert hongrois, l'on a suivi
ses conseils et je crois que, maintenant, il y a là des
puits qui fournissent aujourd'hui de l'eau. A l'aide
de ces machines à forage, je pense que nous pourrons
faire beaucoup de bien dans cette partie aride du
pays et que nous pourrons trouver (le l'eau dans les
couches supérieures, dans le gravier, à une profon-
dleur raisonnable, mais je crois qu'au-dessous de
l'argile, il serait nécessaire (le creuser de 1,800 à
2,000 pieds.

M. TROW : D'après moi, cela est recomiman-
dale là oit le gouvernement possède de grandes
étendues de terrains, mais je ne crois pas qu'il soit
opportun de dépenser de l'argent dans ce sens i
chaque chemin de traverse. Assurément, s'il est
vrai, comme on l'a dit, que le prix du grain attein-
Ira cette année jusqu'à une piastre le boisseau, les
capitalistes qui possedent tant de terrains dans le
Nord-Ouest devraient entreprendre (le faire ces
améliorations, ou un petit nombre de cultivateurs,
groupés ensemble, pourraient les faire sans que le
gouvernement soit obligé de transporter l'eau an
moulin de chaque cultivateur dans le Nord-Ouest.
Nous avons toujours été excessivement généreux
pou- le Nord-Ouest et m'est avis qu'il est temps (le
mettre des bornes à notre générosité.

Loyer d'une salle de justice.......... .5DO
M. CHARLTON: Où estla salle de justice?
M. DEWDNEY: Elle se trouve à Régina dans

Pédifice construit par la compagnie les terres du
Nord-Ouest.

Dépenses inprévges à être approu-
vées par le ministre de linté-
rieur............................. 3,000.

M. CHARLTON : Qu'est-ce que cela signifie,
'a être approuvées par le ministre (le l'intérieur"?

M. DEWDNEY : Je pense (lue cet item paraît
ici pour la dernière fois, parce qu'après la prochaine
réunion le l'assemblée, elle prendra en mains cet
item.

Ecoles,Territoires duN?2ord-Ouest. $100,000
M. CHARLTON.: Est-ce pour les écoles (les

Sauvages -'

M. DEWDNEY : Non ; c'est pour les écoles
publiques.

Pour défrayer les dépenses occasionnées
par l'acte de tempérance.........S2,500

M. CHARLTON: Quelles sont les dépenses que
peut occasionner l'acte de tempérance?

M. FOSTER : C'est pour subvenir aux dépenses
qui peuvent être faites. Par exemple, si quelque
comté demande d'appiicquer l'acte ou de le révo-

[quer, les -dépenses de la votation seront payées avec
cette somme.

M. CASEY : Mon opinion est que ce gouverne-
ment a essayé, relativement à cet acte, de se
décharger, sur les gouvernements locaux, de trop
de responsabilité et (le leur imposer de trop grandes
dépenses. Cet acte est un acte fédéral qui devrait
être appliqué par les fonctionnaires fédéraux. Il
appartient au département le l'accise en premier
lieu et au gouvernement, en second lieu, de voir à
faire appliquer cet acte. Je lie dis pas que la loi
est toujours applicable. Il y a des districts où le
sentiment public est fortement en faveur de la pro-
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hibition ; cela peut arriver, mais là où il y a (les
dissidents, il est très difficile d'appliquer l'acte. La
politique de ce gouvernement n'a pas été d'appli-
quel cet acte et je ne puis guère qualifier sa manière
d'agir autrement qu'en l'appelant une lâcheté. Il
est apparemment effrayé d'encourir le blâme des
débitants le liqueurs en prenant les moyens d'appli-
quer cet acte. Il préfère autoriser les fonction-
naires du gouvernement local à tenter de mettre
l'acte en vigueur et àâ laisser peser les frais de son
application. à ce gouvernement, qui est toujours
blâmé, dans le cas où il échoue dans les tentatives
qu'il fait pour appliquer l'acte.

D'après moi, il n'a pas été suffisanment démon-
tré jusqu'à quel point ce gouvernement oublie on
néglige avec intention ses devoirs dans cette affaire.
Je suis porté à penser que je puis en appeler au
ministre les finances, comme un de ceux qui sont
bien cons pour avoir les intérêts dans les affaires
de tempérance, pour constater qu'un changement
est fait dans ce sens. Si l'on permet à des comtés
de voter et d'appliquer un acte fédéral, indubita-
blement la responsabilité de l'application de cet
acte incombe au gouvernement d'ici et il est du
devoir des ministres d'assumer la responsabilité
d'une telle application. Je sais qu'il a régné du
mécontentement dans mon propre comté où l'acte
Scott a été appliqué pendant quelques temps et
malgré les louables efforts les fonctionnaires du
gouvernement local, on n'a pû appliquer l'acte.
On a réussi simplement à créer un revenu considé-
rable sous forme d'amendes et c'est virtuellement
devenu une question d'imposer des amendes aux
hôteliers tant de fois pendant une année et par là,
<le percevoir un revenu raisonnable. Le gouverne-
local a été blâmé par les prohibitionnistes de ce
comté et de tous les comtés, pour n'avoir pas mieux
appliqué la loi.

Maintenant que le gouvernement vote un crédit
concernant cette. loi, je rois qu'il appartient au
ministre d'expliquer quels efforts il va tenter pour
l'appliquer, <le <lire où elle est censé être en force
et dans quelle mesure ce gouvernement se trouve
respousable relativement à cette affaire. J'aimerais
entendre ce qu'il a à dire sur cette question avant
que le crédit soit accordé. Il n'y pas de doute que,
vu les circonstances, considérant que c'est une ques-
tion de tempérance, il ne permettra pas que ce défi
passe sans réponse ; s'il le fait, il avoue qu'il a l'in-
tention de ne rien faire, qu'il ne reconnaît pas la res-
pousabilité de ce gouvernement en cette affaire et
qu'il ne se soucie nullement d'encourir le méconte-
ment d'une autre classe dc personnes en appliquant
cette loi. Je crois qu'il peut expliquer les inten-
tions du gouvernement relativement à l'application
de la loi-Scott; sinon, son silence indiquera que le
gouvernement n'a nullement l'intention d'essayer (le
l'appliquer, qu'il a l'intention le continuer de sui-
vre la ligne de conduite qu'il a suivie jusqu'à pré-
sent, de laisser l'affaire aux mains de ceux qui n'ont
pas les moyens suffisants pour l'appliquer et de les
blâmer pour n'avoir pas réussi dans l'application de
l'acte lui-même.

M. FOSTER : Adopté.
M. CASEY : Avoué.

Pour indemniser les membres (le la
police à cheval du Nord-Ouest pour
dommages causés dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs................. $2,000

M. CHARLTON: Ce crédit est-il censé couvrir
toutes les dépenses imprévuescomprises sous ce chef?

M. CASEY.

M. I)EW'DNEY : Cette somme est censée cou.
vrir toutes les dépenses imprévues. -

Pour pourvoir au traitement de M.
Fabre et aux dépenses imprévues de
son bureau.... ...................... $3,500

M. PATERSON (Brant): Je ne me croirais pas,
autorisé de demander au ministre de donner à la
chambre les renseignements qui ont pu être donnés
dans une séance précédente, simplement parce que
j'étais absent, mais j'ai consulté avec soin les.
" Débats " à la date où ce crédit a été soumis au
comité et apparemment, il a été adopté sans dis-
cussion.

M..FOSTER: J'ai donné <les explications dans
le temps.

Agences commerciales................. $5,000
M. PATERSON (Brant): Je n'ai pu les trouver

encore, niais il n'y pas de doute que le sujet est
d'une importance suffisante pour que le ministre
n'hésite pas à donner encore quelques explications.
Je me rappelle, il y a quelques années, lorsque ce
crédit fut adopté-je crois qu'il était de $l0,00-je,
lui ai fait un très bon accueil; je croyais que c'était
un pas <le fait dans la bonne voie, je croyais qu'il
était bon le placer les agents dans des pays oit
nous pourrions nous attendre de faire un commerce
étranger et d'en retirer un bénéfice; mais je ne,
sache pas que nous ayons en les explications à au-
cune session relativement à un travail efficace qui
aurait été accompli dans ce sens. Si je me le rap-
pelle bien, une partie du crédit a été votée, en tout
cas, pour envoyer M. Jones dans la République.
Argentinue. Il me semblait que ce n'était guère la
seule raisoni de ce crédit. Il est bien connu dans
la chambre que l'exportateur et le manufacturier-
canadien qui visitent un pays étranger se trouve
placé dans uie position bien désavantageuse. Le
manufacturier anglais a naturellement le consul
anglais dont il peut demander l'aide dans le pays.
qu'il traverse, si cela est nécessaire; le manufac-
turier américain a naturellement le consul des Etats-
Unis à qui il peut s'adresser, tandis que le manu-
facturier on l'exportateur canadien, en visitant un
de ces pays pour faire ses ventes, se trouve sans
aucune aide. Sans doute, il peut s'adresser au con-
sul anglais et, il n'y a pas <le doute, il recevrait un
accueil bienveillant de la part du consul anglais,
mais il lui répondrait probablement que les intérêts.
<les manufacturiers anglais et les intérêts des manu-
facturiers canadiens sont distincts en ces matières
et qu'il a été chargé spécialement de sauvegarder
les intérêts des manufacturiers anglais, écossais ou
irlandais et qu'il n'est pas de son devoir d'aider au
manufacturier on exportateur canadien.

J'avais pensé, lorsque ce crédit fut d'abord placé
dans les estimations, que c'était pour sonder le ter-
rain, pour voir si un agent, résidant dansquelquepays
où nous pourrions espérer développer un commerce
rémunérateur, était une garantie suffisante pour
assurer l'introduction et l'extension du principe.
-Je vois que la même somme d'argent est demandée
d'année en année et, comme je l'ai déjà dit, j'ignore
que des explications aient été données à la chambre
pour montrer comment cet argent a été dépensé.
J'aimerais que le ministre nous dit si nous avons
réellement eu un agent commerciel, un homme qui
iemplit le poste pour lequel cette somme est votée.

Avons-nous en un agent du gouvernement cana-
dien résident dans un pays étranger pour s'occuper

5551



[14 SEPTEMBRE 1891]

des intérêts commerciaux du Canada ? C'était là,
je pense, le but de ce crédit. Le fait d'envoyer un
agent à la Jamaque, à la République Argentine ou
ailleurs, ne me paraît pas avoir atteint le but qu'on
se proposait, lorsque ce crédit fut demandé au par-
lement. Je désirerais demander, de plus, si la
somme entière des $10,000 a été dépensée chaque
année, comment elle a été dépensée, à qui elle a été
payée, et si l'on a l'intention de tenter l'expérience
d'avoir un agent, un agent commercial qui s'occu-
perait des intérêts commerciaux du Canada dans
quelques pays étrangers.

M1. FOSTER: En consultant les Débats du 7
septembre l'honorable monsieur constatera qu'il y a
eu une discussion au sujet de ce crédit, bien qu'elle
fût courte. Je crois que l'an dernier, il y eut une
plus longue discussion à ce sujet et j'ai expliqué nn
peu plus en détail ce que l'on se. proposait de faire
avec ce crédit, (lui était d'abord de $10,000, mais
qui est maintenant le $5,000 et qui, comme il le
dit, a servi, niais seulement en partie, à défrayer les
dépenses du voyage de M. Jones dans l'Amérique
du Sud.

)epuis, je ne pense pas que l'on ait dépensé beau-
coup plus que ce crédit. Le rapport du dernier
exercice que nous ayons, n'indique aucune dépense
sur ce crédit; pendant l'exercice qui vient juste-
ment le finir, et dont nous n'avons pas encore le i
rapport, les dépenses que l'on a faites pour ma
omission aux Antilles ont été prises sur ce crédit et
tant gue l'on aura ce crédit, l'on peut l'employer à
des tins de cette nature.

M. CASEY : L'honorable monsieur a-t-il dit que.
les dépenses le l'exposition de la Janaque ont été
payées sur ce crédit?

3\. FOSTER: Si, à une époque quelconque de
lannée, il est jugé opportun d'envoyer une déléga-
tion commnerciale dans un pays-et de pareilles
choses arrivent et elles peuvent arriver en tout
tuups-il est très bon de voter une somme avec
laquelle on puisse faire des dépenses pour des fins
pareilles. Mais mon motif principal en conservant
l'itenm depuis que je suis ministre des finances, était
d'atteindre le but que visait mon honorable ami,
c'est-à-dire, de commencer avec quelques pays, à
établir une espèce d'agence commerciale, non point
sur une grande échelle, mais de commencer à poser
les fondements d'une espèce d'agence commerciale,
qui pouvait donner un rapport de l'état des marchés,
(les besoins des marchés, des prix des marchandises
et tout ce qui s'en suit, et ces rapports étant
envoyés au département, pouvaient être publiés
pour le bénéfice du public commercial. Pendant
mon voyage aux Antilles, j'ai parlé de la chose
avec des habitants de plusieurs des îles et j'ai l'in-
tention, cette année, le présenter au Conseil un
point-pas un point ambitieux ni vaste-pour l'éta-
blissemnent d'agences commerciales sur plusieurs
des points les plus importants des Antilles et dans
d'autres pays, spécialement dans ceux avec lesquels
on peut établir des relations commerciales. Natu-
rellement, la petite somme que j'ai à ma disposition
ne ne permettrait pas de faire beaucoup en ce sens,
mais j'aimerais à en faire l'épreuve et à constater
comment vont les choses. Si nous recevons des
rapports précieux-et j'en ai recu un excellent pour
une affaire semblable de la Trin'idad-si nous rece-
vons des rapports de nature à aider au commerce,
nous pourrions les faire imprimer sous forme de
bulletins et les distribuer aux sociétés commer-

ciales, aux chambres de connerce et autres corps,
de manière à ce que les marchands les voient, en
reçoivent des renseignements et en profitent.

M. DAVIES (I.P. -E.): Relativement à la néces-
sité qu'il y a pour le gouvernement d'obtenir des
renseignements exacts des ports étrangers concer-
nant les choses qui affectent les exportateurs cana-
diens, j'aimerais attirer (le nouveau l'attention de
l'honorable monsieur sur une conversation qui a eu
lieu, dans la chambre, il y a environ deux semaines,
au sujet de notre droit de faire admettre en fran-
chise nos produits à la Havane. Le ministre des
finances, peu de temps après cette conversation,
déclara qu'il était en état de communiquer à la
chambre la nouvelle que nos produits seraient
admis en franchise à la Havane jusqu'au mois de
janvier prochain-le premier de janvier, je crois-
aux mêmes conditions que ceux les Etats-Unis.

Cette nouvelle fut reçue avec beaucoup de plaisir
par les deux chambres et elle fut reçue avec un plai-
sir encore plus grand par ces exportateurs qui, dans
les provinces maritimes, exportent, depuis un an
ou deux, les produits de ces provinces.dans ce port.
Aujourd'hui, j'ai reçu d'un (le ces messieurs la liste
des prix courants- de la Havane, publiée par M.
Condalez & Cie., de la Havane, en date lu 5 de
septembre, liste qui a causé quelque peu <le cons-
ternation parmi les exportateurs les provinces
maritimes. Dans cette circulaire, à propos des
pommes de terre, on lit: " Pommes <le terre venant
<les Etats-Unis, admises en franchise; venant les
autres pays, 1,050 par kilogramme." M'est avis
qu'il est juste d'attirer l'attention du gouvernement
sur ce fait.

M. FOSTER. Quelle date?
M. DAVIES(I.P. -E.) : Cinq de septembre-il y a

neuf jours. Quelques-uns des steamers sont sur leur
départ ou se préparent à faire voile pour la Havane
et il est de toute importance que les exportateurs
sachent, le plus tôt possible, quelle est la vérité.
Jle sais aussi, d'après des renseignements qui m'ont
été transmis, que les exportateurs de New-York sont
sous l'impression que, sur le marché de la Havane,
les produits des Etats-Unis auront sous ce rapport
un avantege sur les produits canadiens, et de plus,
ils déclarent dans des circulaires (t par d'autres
moyens qu'ils contrôleront ce commerce cette
année, ce qui nuira, naturellement, aux avantages
de nos marchands. J'espère donc que, si l'hono-
rable ministre a quelques démarches à tenter pour
régler la question entièrement, il les tentera au
plus tôt, qu'il en donnera connaissance à cette
chambre et qu'il nous fera savoir où nous en
sommes. J'espère qu'il pourra nous assurer de
nouveau que nos produits seront reçus à la Hayane
exactement aux mêmes conditions que ceux les
Etats-Unis.

M. CASEY : Je connais, dans mon comté, plu-
sieurs cas se rapportant à ce sujet. J'ai reçu une
lettre d'un homme qui désire exporter des fèves à
Cuba, les marchés des Etats-Unis lui étant interdits
par un droit de 40 centins par boisseau qui est
actuellement imposé. Il me dit qu'on lui a annoncé
de New-York qu'il y avait un boa marché pour les
fèves à Cuba et que s'il pouvait les y faire ad-
mettre aux mêmes conditions que les fèves des
Etats-Unis, un commerce considérable pouvait
s'établir, ce qui procurerait un marché aux cultiva-
teurs de l'ouest d'Ontario où l'on cultive beaucoup
les fèves. Dans la partie ouest d'Elgin, dans Essex
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et Kent, elles constituent un des plus grands pro-
duits. Ce monsieur m'a demandé de voir ce que le'
gouvernement connaissait (le la chose, si nos produits
seraient admis dans cette île aux mêmes conditions
que les produits des Etats-Unis. Je comprends
que l'explication du ministre est que, d'après la
clause de la nation la plus favorisée du traité anglais
avec l'Espagne, nous avions le droit d'exporter nos
produits d'après ce traité comme la nation la plus
favorisée. J'ai compris que le ministre des finances
disait alors que ce traité expirait en juin-peut-être
que c'était une erreur, il voulait dire janvier.
L'iomorable monsieur a-t-il quelques autres infor-
mations a commnumquer a la chambre?

M. FOSTER : L'information que j'ai transmise
à la chambre, il y a quelques semaines, en réponse
a une question que m'adressait l'honorable député
<le King, N.-E., était, en substance, ce qu'a déclaré
liono-al)le député d'Elgin, c'est-à-dire que les
renseignements que m'avait donnés le gouverne-
ment anglais déclaraient que, jusqu'au premier de
juillet 1892, ou au dernier jour de juin, d'après la
convention qui existait entre ce pays et lEspagne,
nos produits, vu que nous étions compris comme
colonie dans cette convention, devaient être recus
à Cuba et à Porto-Rico aux conditions accordée's à
la nation la plus favorisée. Je n'ai recu aucune
nouvelle du contraire. Je ne puis presque pas
comprendre comment a surgi cette idée à laquelle
l'honorable député a fait allusion. Je sais que vers
le même temps, les mêmes rapports étaient faits,
non seulement dans la presse, mais aussi dans
les lettres privées, déclarant qu'après le premier

(le septembre, il y aurait une différence dans les
droits sur les produits les Etats-Unis et ceux de
tous les autres pays. Ce peut-être simplement la
répétition de cette idée qui peut facilement avoir
cours auprès (les gens qui ne sont pas au courant
(les conditions de la convention et qui n'y ont pas
porté attention. Je n'ai pas de raison à donner
d'autres renseignements à la chambre, mais commue
on a attiré mon attention sur le sujet, je ferai les
recherches spéciales concernant ce sujet.

M. MILLS (Bothwell) : Le ministre des finances
a parlé d'obtenir les rapports commerciaux <le la
Triniîdad et (le les faire circuler parmi les négo-
ciants dis pays. Je dirai que, si on est pour
obtenir du bureau anglais les affaires étrangères,
des copies des rapports des consuls de tous les
pays avec lesquels on pensait que le Canada pou-
vait établir un commerce et les faire circuler
comme nos livres bleus, on en retirerait un immense
avantage. Si ces rapports étaient envoyés aux
manufacturiers et aux marchands (lu pays, ils ren-
draients <le très grands services. Il n'y a pas de
rapports que je connaisse aussi complets que ceux
publiés par les agents consulaires anglais. Ils sont
publiés par le département consulaire du bureau
les affaires étrangères et sont publiés comme les

autres documents publics. Si le gouvernement en
distribuait trois copies à chaque député, ils seraient
largement répandus et donneraient non seulement
les renseigremnents exacts et complets relativement

au commerce et aiu caractère du commerce avec la
Trinidad, mais aussi avec toits les autres pays du
inonde, si nous voulons avoir des rapports complets.
Je les ai recus pendant quelques anuées lorsqu'ils
paraissaient dans les journaux et ils mue valaient
tous les autres documents de toute espèce que l'on
pouvait recueillir. Je suis sûr qu'il en résulterait

• M. CASEY.

de grands avantages.pour nos manufacturiers et
nos marchands, si ces rapports étaient répandus
comme le sont les documents officiels de la cham-
bre. La confédération est devenue suffisamment
importante pour s'intéresser au commerce étranger
et ces rapports publiés par le département consu-
laire du bureau des affaires étrangères seront
considérés comme inestimables pour nos classes
mer.cantiles et manufacturières.

â». PATERSON (Brant) : J'ai été content d'en-
tendre le ministre des finances dire qu'il a l'inten-
tion d'adopter la ligne de conduite qu'il a indiquée.
Cela serait bon, mais je pense que le point sur lequel
il devra appuyer lorsqu'il fera ces arrangements
avec ces agents., est qu'il soit compris que quiconque
y est intéressé, sera libre de les consulter, et cela,
comme étant de leur devoir, ils devront donner
toutes les informations et toutes les facilités, outre
les données statistiques.

M. FOSTER : Cela sera fait.
M. CASEY: Puis-je demander à la Wianibre la

permission de faire une recommanlation?
M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur doit se

rappeler que nous ne sommes pas en comité des
subsides.

M. CASEY: Je demande simplement la permis-
sion à la chambre de faire une courte déclaration.

M. l'ORATEUR: Les règlements doivent être
maintenus. Je ne puis pas permettre d'enfreindre
ces règlements.

M. CASEY: Je demande la permission à la
chambre et personne n'a d'objection.

M. l'ORATEUR: A l'ordre !
iM. MULOCK : M. l'Orateur, la politesse de per-

mettre aux députés de parler deux fois a été faite à
plusieurs membres <le la chambre sur ce sujet.

M. l'ORATEUR: Elle a été faite au ministre
des finances, parce que différents députés lui ont
posé des questions et j'ai suggéré, il y a peu de
temps, que quelque chose qu'avaient à (lire les
honorables députés relativement à chacun de ces
items, il serait mieux qu'on le dit avant la réponse
du ministre. Je puis difficilement empêcher le
ministre 'de répondre aux questions qui ont été
posées par les honorables messieurs.

M. MULOCK: M. l'Orateur
Quelques VOIX: A l'ordre?
M. MULOCK: Je suis tout à fait dans l'ordre,

parce que je n'ai pas parlé encore sur cette question.
J'étais pour dire, M. l'Orateur, qu'autant que, non
seulement le ministre -des finances, mais aussi
d'autres députés ont en la permission de parler deux
fois, il n'est pas juste d'empêcher mon honorable
ami d'Elgin-ouest (M. Casey) de parler.

M. CASEY : Parlant sur la question d'ordre, je
demandais simplement la permission à la chambre
de poser une question pratique concernant les inté-
rêts de mon comté en cette affaire. L'importance
qu'il y a d'obtenir quelques renseignements exacts
sur les difficultés qui existent à Cuba, est telle
qu'elle justifie le peuple de vouloir les obtenir avant
d'expédier ses marchandises à Cuba. Si nous n'obte-
nons pas ces privilèges, le marché aux fèves nous
est complètement fermé et cela est d'une grande
importance pour mes électeurs.

M. LAURIER: C'est là un sujet qui doit être
réglé et qui concerne la question de savoir si la
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réciprocité entre les Etats-Unis et l'Espagne est en puis lire aussi la dlclaration suivante publiée dans
force, on nion. J'ai été surpris, L'autre jour, lorsque Fui (les derniers journaux reçu de Halifax
j'ai entendu la déclarationde l'honorable monsieur, MM. Pickfordet Black ont reçu par le câble un télé-
parce que j'étais sous l'impression que le traité gramme, hier soir, annone que la cargaison de pommes
entre l'Espagne et les Etats-Unis était en force. de'terre expédiée de Halifax sur le steamer "Beta" est

M. FOSTER : Certainement, le premier de sep-Havane
Mei.l' IR: eran enlprmedesp M. CHARLTON :Quand cette entrée a-t-elle été

temibre.fat'
NI. LAURIER : Alors, nous ne sommes plus .e I l p

dans la mêie position où nous étions. Nous avons
encore la clause de la nation la plus favorisée en A six heures, la séance est suspendue.
notre faveur, mais en même temps, le traité entre Seance du soir.
l'Espagne et les Etats-Unis est en force. Les
elcauses de ce traité relatives à la réciprocité ne stead................................ $8,400
sont pas maintenant appliquées et, partant, les M. MACDONALD (Huron) : Je désire attirer
articles du Canada qui sont actuellement admis eni l'attention dt ministre (le l'intérieur sur le grief
vertu de la clause de la nation la plus favoi.isée h D -
iont frappés d'un droit, tandis que les mêmes mar-
cliandises (les Etats-Unis ne paient pas de droit, bell a quitté le comté de Huron, dans le printemps
piarce que les clauses de la réciprocité en leur < '89<0, et s'est rendu dans le Nord-Ouest où il
faveur sont appliquées. Si le traité est en forc sest fait iscrire, dans le bureau e Brandon, pour
fnour ,oiiise emnetd l êe forceo obteni' le quart de sectionî 12, canton 6, rang 19,
nouns sommes en ce moment dans la même positioni
où nous serons après le premier de juillet, 1892 ; près du lieu où ses frères étaient déjà établis. Ce
mais si le traité n'est pas en force-et peut-être nouveau colon s'est établi avec soi fils sut le quart
qu'il le l'est pas, parce que, si je me rappelle bien (le section qte je viens de désigner et a fait quel'
la correspondance entre les deux gouvernements, qtes travaux mais. pendant qu'il procédait à l'a-

il a été stipulé que les dispositions lats les traités inélioratioî <le sa terre, il a reçu un avi
entre l'Espagne et les autres nations devaient être <
dléerétées-partant, il peut se faire que le traité ne a uvait été commise n ln
soit pas en force, mais s'il est en force, les exporta- s
teurs américains ont un avantage que nous n'avons M. Hislop, en 1887 ; que M. lislop avait fait uiversement sur cet achat, et. qu'il dev'ait disconîti-

l>cis ner à travailleir sur ce lot jusqu'à nouvel avis.
M. FOSTER : Il y avait un arrangement préli- M. Campbell, sur cet avis, cessa <e travailler sur

iiaire qui devait durer jusqu·au premier (le le lot en question, après htit jours d'occupation et
juillet. de travaux. Une dizaine (le jours après, il reçut

M. CHARLION : La question est de savoir si une lettre de lagent déclarant qu'il avait soumis le
la clause de "la nation la plus favorisée" affecte cas au comnissaire, à W'iîinipeg, et que ce dernier
on ton le traité de réciprocité entre l'Espagne et avait décidé que l'ent'ée faite pour M. Campbell
les Etats-Unis. devait être annulée, vu la promesse faite à M. His-

M. l'ORATEUR : J'espère que nies honorables lop, eî 1887. -. Campbell crpit avoir raison de
icunis ne s'engaeotpsdntt icsingié se plaindre (le ce ýque, après avoir obtetnu ce lot <leams esegageront pas dans une discussion géné-
rale suir la question du traité de réciprocité. terre, de bonne foi, et avoir commencé a lainélio-

M. CHARLTON: Je veux simplenteît savoir îer, il s'est vu expulsé par suite d'une promesse
diii ministre les finances s'il est prêt à dire que, 'lii atrait été faite à in autre particulier, trois ns
sous "la clause le la nation la plus favorisée (lu atparavant, bien qu'u seul paiement ait été fait

c'ait' emti'ebien qu'aucun autre versenient n'ait été reçu, dutrant
traité, entre la Grande-Bretagne et l'Espagnella~~~ Grnl-teau t1 sa e, le les dieux anntées suivanites et qtu'aunct intérêt n'ait
Canada et la (rande-Bretagne jouiront, sur le
imarchmé les Antilles espagnoles, du même droit

que celui possédé par les Etats-Unis en vertu d'un truire ne maison; il n'était pas encore très avancé

traité spécial. La même réciprocité nous est-elle léerir, il 'stéai,
acordée, et accordons-nous à ces Antilles les li

- ies privilèges que ceux qu'elles obtiennent des sans titre, sur un autre lot faisant partie de la
Etats. Unis ? Sinon, il est inutile de nous dire que,
.ous "la clause le la nation la plus favorisée," avait été expulsé. Il déclare qu'il n'y a pas d'aut'e
hncous jouissons des mênies privilèges que ceux dont qua't de sectiot disponible dans cette localité, et

miset esepotaeusamércamietiln's qu'il n'est pas disposé à s'éloigner de ses frères ciijouissent les exportateurs amnéricains, et il n'estalntsfiepusà'os.
pas juste envers les exportateurs de fèves auxquels all nt f r plu à o e mt
mcm moonorable ami a fait allusion, de les mettre
scus l'impression que, sous "la clause de la nation quant la valeur de ses travaux. M. Campbell a
la plus favorisée," ils se trouvent sur le même pied a ce conpte par lequel il demande $40 pour les
le les exportateurs des Etats-Unis. Il s'agit pré- améliorations qu'il a' faites. Il prétend avoir

que (i'ttelabouré dix acres. L'inspecteur, parait-il, a été
seintement d'une question d'argent, et il faut qu'elle envoyé sur les lieux pour s'assurer du fait, et,
soit bien comprise. Nous ne devrions pas mettresuitbict cmprse.Nou nedevion pa metred'après son rapport, Campbell n'aurait droit qu'à
le pays sous une fausse impression. $10 pour -ses améliorations. A mon arrivée, ici,

M. DAVIES (I. P.-E.) : Il a été déclaré officiel- j'ai vu le sous-uinistre, M. Burgess, qui est toujours
lement qtue nous aurions le privilège de la clause en prêt à procurer les renseignements qui sott à sa
qullestion. disposition. Je l'ai engagé à écrire à l'inspecteur

M:. FOSTER : Si vous voulez me le permettre, pour faire visitet de nouveau par ce dernier les
je léloserai sur le bureau de la chanbre la corres- 1mnélioratioîts de M. Campbell, et mesurer le terrain
lciuitlauice relatiire aux droits prélevés à Cuba. Je an pélioré.
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Cette seconde inspection a été faite. L'inspec-
teur a fait rapport que cinq acres seulement avaient
été labourés ; que le labourage, à cet endroit, coûte
$2 l'acre, et qu'il recommandait le paiement <le $10
à M. Campbell. 'Mais ce dernier prétend avec rai-
son qu'il a droit à plus que $10, par suite de l'erreur
dont il n'était aucunement responsable. Il a perdu
du temps, à partir du 10 juillet lorsqu'il reçut le
premier avis de l'erreur commise, jusqu'au 21 juillet,
lorsqu'il apprit que son inscription de lonestead
devait être annulée. Etant allé là, de bonne heure,
le printemps, espérant être capable d'y conduire sa
famille. peu de temps après, il s'est v.u dans l'im-
possibilité de le faire par suite le cette erreur. Il a
ainsi perdu tous ses travaux le l'été; il n'a plus le
foyer, maintenant ; sa famille est restée dans mon
comté, tandis qu'il est encore dans le Nord-Ouest,
ne sachant quoi, faire. C'est un homme au tempé-
remument ardent ; il <lit qu'il va quitter le pays et
se rendre dans le Dak<ota ; nais il faut tenir
compte, naturellement, le son indignation causée
par le mauvais traitement, et je ne crois pas qu'il
s'expatrie. Tout ce que je demande au ministre,
c'est qu'il examine cette affaire à fond et qu'il
indemnise M. Campbell le tout le dérangement, le
tous les frais, <le tout le dommage qu'il a encourus.
Il réclame environ $40 pour ses améliorations et son
temps perdu. Il lui a fallu toute une semaine pourn
se rendre avec son fils dans cette localité et en par-
tir après avoir revu avis le l'erreur commise. Ses
souffrances ont été augmentées par le fait que lui et
son fils ont passé une nuit et une journée, exposés à
la pluie et ne trouvant rien pour s'abriter. Si
l'honorable ministre veut tenir compte de toutes
les circonstances, il jugera que la réclamation rde M.
Camphell mérite d'être traitée libéralement. Je
laisse l'affaire entre ses mains, espérant qu'il fera ce
qu'un homme doit faire envers son semblable dans
(le pareilles circonstances.

' e parle présentement en faveur <le M. Campbell,
n'étant mû ni par mon intérêt personnel, ni par
aucun motif politique. En effet, M. Canpbell est
un chaud conservateur qui a toujours appuyé le
parti conservateur dans Ontario, et il est, sans
doute, disposé à continuer son appui à ce parti.

M. DEWDNEY : Je crois me rappeler les cir-
constances <lu cas qui vient d'être exposé. Il y a
eu un long échangfe de correspondances à ce sujet.
T.'honorable député na pas prouvé que M. Camp-
bell eût fait les améliorations quil réclame sur le
quart de section en question.

M. MACDONALD (Huron): M. Campbell dit
que M. Hislop a enlevé une grande quantité de bois
de commerce: mais qu'il n'a fait aucune améliora-
tion.

M. DEWDNEY: L'honorable député doit coin-
piendre que nous devons nous guider sur les rap-
ports de nos agents, a moins qu'il ne nous arrive les
renseignements d'un caractère tout spécial. Je
donnerai à la présente affaire toute mon attention
et ferai une nouvelle enquête sur le sujet. Si je
découvre que M. Campbell a droit à une plus forte
somme que celle qui lui a été offerte, je verrai à ce
que justice lui soit rendue. L'honorable député dit
que M. Campbell est un bon conservateur et qu'il
a-toujours travaillé pour le parti conservateur. Je
n'en connais rien ; mais je crois que M. Hislop
appartient au parti de la gauche.

M. MACDONALD (Huron): Je le crois.
M. MACDONALD (Huron).

M. DEWDNEY : Un grand nombre <le corres-
pondances ont été reçues <le personnes qui résident
dans le voisinage, et qu i se rangent toujours d'un
côté ou <le l'autre dans <les affaires <le cette nature,
et nous sommes arrivés à la conclusion que M.
Hislop avait droit au quart de section en question.
D'un autre côté, M. Campbell peut invoquer l'in-
scription de homestead qui a été faite en sa faveur
par inadvertance, et cette circonstance lui donne
droit à quelque considération.

M. MACDONALI) (Huron) : Je crois aussi que
le labourage vaut plus (lue $2 l'acre.

M. DEWDNEY: Le cassage vaut de $3 à S4-
l'acre.

M. NIACDONALD (Huron) : C'est du cassage;
le premier labour s'est fait en juillet.

Pour faire face aux dépenses pour la
quarantaine des bestiaux et pour
extirper la gale ries moutons et les
maladies des animaux................$15,000

M. O'BRIEN : Je saisis la présente occasion pour
attirer l'attention du gouvernement sur un sujet
qui se raipporte intimement au présent crédit.
Dans un numéro récent <lu Farmier's Advocrate,
journal respectable et influent, publié au com-
mencemnent du présent mois, je trouve un extrait
emprunté à une feuille américaire. L'article d'où
provient cet extrait, a été écrit justement avant
que le gouvernement eût annoncé son intention de
ne pas permettre l'adminssion du bétail américain
pour être abattu par la compagnie des abattoirs de
Trois-Rivières. • Ce projet est abandonné ; mais
l'article en question cite un journal américain dans
le but le signaler les dangers-qui devaient résulter
<le cette admission. Voici cet extrait:

BURLINGTON. IoW.-CCtte mystérieuse maladie qui
atteint l'aninal à la corne du pied ou à la bouche, sévit
tellement parmi les bestiaux de la partie nord-ouest de
l'Iowa, et surtout dans le comté de Des Moines, que 200

cas ont été rapportés. Cette maladie se fait sentir dans
toutes les parties du pays, et principalement dans les
comtés (lue je viens de mentionner. Les laiteries du voi-
sinage de Middletown, de Danville, d'Augusta et d'autres
localités en souffrent et l'approvisionnement de lait sain
est considérablement diminué. Le vétérinaire de l'Etata
reçu avis de la situation, et il doit faire une enquête.
L'idée de l'emploi du lait infecté cause un grand malaise.

L'article cite ensuite des extraits provenant de
spécialistes américains sur la pleuro-pneumonie, et
signalant le grand danger qu'il y a non dans le con-
tact même, niais dans le fait que les germes de la

1 maladie peuvent être transportés de diverses
manières. On cite l'exemple d'un troupeau de
bestiaux qui avait été conduit à une exposition à
Détroit et que l'on ramenait. Le train qui portait
le troupeau fut placé à côté d'un wagon chargé de
bestiaux atteints de la pleuro-pneumonie. Le
résultat, c'est qu'il fallut abattre tout le troupeau.
Le même journal qtue j'ai cité il y a un instant,
parle aussi <le la pleuro-pneumnonie qui s'était dé-
clarée en Angleterre et de l'obligation dans laquelle
on s'était trouvé d'abattre le troupeau de Sir
Wilfred Lawson. En rapprochant ces faits, il est
permis <le conclure qu'un malaise serait causé en
Angleterre par la crainte qu'inspire la pleuro-
pneumonie, et je demande au gouvernement s'il est
sage de sa part de permettre le passage en Canala
de bestiaux qui peuvent être infectés, et qui se-
raient destinés aux marchés des états de l'Est.

M. Gibson, du Delaware, un homme très-bien
renseigné, demande, dans ses écrits, que le bétail
qui entre dans ce pays soit mis en quarantaine.
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L'adoption (le cette politique aurait naturellement
pour effet d'empêcher le transit en entrepôt à tra-
vers le Canada, à partir de Détroit, ou de tout
autre point le la frontière, et à destination des
états de l'est. Il me semble que, si les dangers de
la contagion sont aussi grands que le prétendent
les spécialiste américains, il serait opportun d'in-
terdire le transit du bétail américain par notre
pays. Tant que la maladie des bestiaux n'a pas
pris aux Etats-Unis le grandes proportions, on
pouvait ne pas tenir compte de ces représentations ;
mais nous avons la preuve que cette maladie vient
(le reprendre une nouvelle intensité ; nous savons
(lue les bestiaux qui sont atteints de cette maladie
ont leur marché à Chicago.

Si cette maladie se déclare dans l'Iowa et l'Illi-
nois, le bétail de ces Etats est vendu à Chicago, et <le
là, l'infection peut atteindre le Canada. Or, un
seul cas de pneumonie en Canada suffirait pour
interrompre notre commerce de bestiaux avec
lAngleterre. Le (langer est si grand, le risque
est si énorme, la conséquence si sérieuse que le gou-
vernenient devrait s'assurer si les présentes res-
trictions sont suffisantes pour nous protéger contre
le danger qui nous menace. Je n'ai aucun doute
qlue des restrictions raisonnables ont été établies
contre le transport des bestiaux atteints le mala-
dies contagieuse : mais d'après la preuve mise sous
nos yeux concernant la facilité et la rapidité avec
lesquelles l'infection peut-être produite par le crans-
port des germes qui flottent dans l'air et l'absorp-
tion de ces germes par les bestiaux, le danger est
extrêmement grand, on représente que les éjections
du )étail qui sont jetées hors des wagons peuvent
devenir une cause de danger. On ne peut, natu-
rellement, empêcher cela dans tout transport, et si
l'infection peut se communiquer par cette cause,
c'est certainement un langer sérieux. Je n'ai rien
de plu à dire, si ce n'est que d'attirer l'attention du
touvernement sur le fait que cette apparition sou-
laine <le la pleurc-pneumnonie dans les Etats de

FIowa et de l'Illinois devrait nous faire prendre <les
précautions contre le transport (lu bétail provenant
des localités infectées, et aussi sur cet autre fait
que la récente apparition le la même maladie en
Angletere rendra les cultivateurs anglais beaucoup
plus vigilents qu'ils ne l'ont été jusqu'à présent et
plus empressés à écarter tout danger du dehors.
Tout cela nous mène à la conclusion très-sérieuse
que le plus léger cas de pleuro-pneunonie qUi se
déclarerait en Canada, suspendrait immédiatement
ce qlui est maintenant la plus profitable branche de
notre commerce.

M. HAGGART: J'attirerai l'attention du
ministre de l'agriculture sur les observations de
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien). La
question est de savoir si nous devons interdire le
transport en entrepôt, sur notre territoire, du bétail
importé des Etats-Unis. Ceux-ci ont adopté des
règlements qui ont été approuvés par le gouverne-
nent impérial, et ils sont prêts à prendre toutes les

imesures possibles pour empêcher la propagation de
toute maladie parmi les bestiaux. D'après ce que
je comprends, on a dit, l'autre soir, qiue la pleuro-
pneutmonie peut seulement se communiquer par le
contact d'animaux infectés. Je crois que toutes les
précautions sont prises en transportant le bétail
sur le territoire Canadien. Toutefois, j'attirerai
l'attention du ministre de l'agriculture sur les
observations de l'honorable député, et s'il veut me

transmettre la brnchure qu'il possède, je la passerai
à ce ministre.

M. MULOCK: L'autre soir, lorsqu'il s'est agi
de quarantaine, le directeur-général des postes a
dit que, d'après l'opinion du vétérinaire au service
du gouvernement, la pleuro-pneumonie pouvait se
communiquer seulement par contact. Les autorités
citées ce soir par l'honorable député de Muskoka
(M. O'Brien), contredisent cette prétention. Si
ces autorités ne se trompent pas, j'espère que les
règlements de quarantaine ne seront plus rigou-
reusement suivis que jamais. Le directeur-général
(les postes doit se rappeler cette observation de
l'autre soir. On a dit que les animaux qui nous
arrivait par. les différents navires sont placés 1 20
pieds de distance les uns des autres, <le sorte qu'un
troupeau malade pouvait se trouver à 20 pieds ('un
troupeau sain.

Si des wagons qui se rencontrent peuvent se
communiquer la maladie, il y a assurément danger
que la maladie se communique lorsque les animaux
passent 90 jours ensemble, n'étant éloignés les uns
des autres ,que de 20 pieds, fussent-ils même
séparés par des remises en charpente ou autres
constructions. Tel est l'état de choses actuel à la
station de quarantaine et il n'y a aucune bonne
raison à invoquer pour le continuer. Le gouverne-
nient possède l'espace et le terrain voulus. Il y a
assez d'espace en Canada, assurément, pour élever
(les constructions appropriées aux stations de qua-
rantaine, et séparées les unes (les autres par une
i distance suffisante pour éviter tout danger (le con-
tagion. Le député de Muskoka a soulevé une
question très importante, et puisque le directeur
général des postes a l'intention de conférer avec le
iniustre de l'agriculture sur le sujet, je tme permet-

trai d'attirer aussi son attention sur l'opportunité
qu'il y a de voir à ce que des précautions soient
prises par le département <les chemins de fer ou à
ce que les wagons dans lesquels les bestiaux sont
transportés soient entièrement desimfectés avant
que des bestiaux canadiens soient transportés dans
ces mêmes wagons.

M. BOWELL : Les compagnies <le chemin de
fer, non le département des chemins de fer.

M. MULOCK : Le ministre <les douanes nous dit
que c'est'aux compagnies de chemin de fer d'y
voir. Il est vrai que c'est leur devoir de se confor-
mer aux règlements; liais c'est aussi le devoir du
gouvernement d'adopter des règlements couve-
nables.

M. BOWELL : Le gouvernement s'occupe de
tout ce qui concerne la quarantaine et les douanes.
Les règlements sont très sévères, et le ministère des
douanes, et non le ministère des chemins de fer, est
tenu de voir à ce qu'ils soient observés, avec l'aide
du ministère de l'agriculture. Je puis assurer
l'honorable député que rien n'est négligé en matière
de quarantaine, ou au sujet des règlements qui con-
cernent cette matière de quarantaine, ou au sujet
des règlements qui concernent cette matière, ou de
l'application de ces règlements. Je ne sache pas
que le député de Muskoka (M. O'Brien) ait cité
aucune autorité ou aucun exemple établissant que
la maladie pouvait se communiquer d'un troupeau
à un autre autrement que par le contact. Il est
vrai qu'il acité quelques spécialistes qui ont exprimé
l'opinion que la peste pouvait se transmettre par
les éjections ; mais il est très aisé de comprendre
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que le germe le la maladie pourrait être transmis
l'un wagon chargé de bestiaux atteints de la pleuro-

pnieumionie, placé à côté d'un autre wagon par ce
qlue le vent peuit transporter l'haleine des bestiaux
de l'autre wagon, et communiquer la maladie.

M. MU LOCK: Ce n'est pas ce qui nous a été lit
l'autre soir.

M. BOWELL Voilà ce que le député le Mus-
koka nons a dit, ce soir, et c'est la raison qui doit
nous engager à appliquer plus rigoureusement les
règlements qui sont déjà en vigueur. Je puis seu-
lement ajouter à ce qu'a dit déjà l'honorable direc-
tcur-général des postes, que le ministre <le l'agricul-
ture et ses subalternes veillent constamment, afin
que les «maladies contagieuses ne se communiquent
pas a nos bestiaux, et je suis convaincu que, si la
maladie se répand aux Etats-Unis conmme l'a dit
l'honorable député de Muskoka, les mesures les
plus énergiques seront prises pour interdire le trants-
port de bestiaux américains en Canada, afin de pré-
server de la contagion les bestiaux du Canada.

SUBSIDES.

La chambre se forme le nouveau en comité des
subsides.

Travaux <lu havre de Toronto.....7. $75,000
M. MULOCK: Avant que le présent item soit

adopté, je désire attirer l'attention du ministre inté-
riniaire sur le fait qu'un journal le Toronto, le Mail,
aurait publié réceinient un article relatif aux tra-
vaux en question, et portant de graves accusations
contre le département des travaux publics au sujet
du contrat. J'espérais que <les explications seraient
données avant aujourd'hui. On a demandé, il y a
quelque jours, les documents pour le comité (les
comptes publics. Je ne sache pas qu'ils aient en-
core été produits et, avant que le présent item soit
voté, je désirerais attirer l'attention lu ministre sur
certains points. Je voudrais savoir, d'abord, pour-
quoi ce contrat a été donné à MM. Murray et Cle-
veland, et pourquoi la soumission de MM.'Mac-
dlonald et Aylmer, laquelle, je crois, était le $40,(0O
plus basse, a été mise le côté.

M. FOSTER: Comme le lit l'honorable député,
ou comme il l'insinne dans ce qu'il vient de dire,
<les soumissions ont été demandées dans les jour-
niaux pour ces travaux, le 15 avril, 1889. En ré-
ponse, ties soumissions furent reçues jusqu'au 3 mai
suivant. Il y avait douze soumissionnaires. La
première soumission a été faite par MM. Murray
et Cleveland, le Sainte Catherine, la seconde pur
M. Macdonald et .J. A. Aylmer, de Toronto. Si
nous comparons les prix <le ces diverses soumissions,
nous arrivons à une conclusion opposée à celle de
l'honorable léputé. La soumission de MM. Murray
et Cleveland était le $192,810 ; celle le MM. Mac-
dlonald et Aylner, de $193,125. Toutes les autres
soumissions étaient plus élevées. Elles se montaient
jusqu'à $315,912. Ainsi, des soumissions ont été
demandées publiquement ; douze soumissions ont
été reçues ; la plus basse a été a acceptée et le con-
trat a été donné au plus bas soumissionnaire.

M. MULOCK: L'honorable ministre a-t-il entre
les mains u état estimatif des diverses soumissions ?

M. FOSTER : Oui.
M. MULOCK : Sera-t-il déposé sur le bureau

le la chambre ?
M. FOSTER : Oui.

M. BOWFLL.

M1. MULOCK : On me <lit que les conditions du
contrat exigent l'emploi <le deux dragueurs pouvant
chacun creuser 1,500 verges cubes par jour, et
imposaient une pénalité de $50 par jour si cette
quantité de verges n'était pas creusée.

M. FOSTER: D'après ce que j'en sais, des con-
ditions exigeaient, en effet, l'emploi de deux dra-
gueurs et, de fait, deux dragueurs ont été employés
constamment, excepté lorsqu'ils avaient besoin <le
réparations par suite d'accidents, ou (le ruptures,
ou( du mauvais temps.

M. MULOCK : Ainsi, l'honorable ministre pré-
tend que cette condition du contrat a été en somme
suivie.

Le comité doit-il le comprendre ainsi ?
. COATSWORTH : J'attire l'attention de

l'honorable député sur le fait que l'une <les accusa-
tions portées par l'article du journal auquel il a
fait allusion, c'est qu'il y a eu trop de creusage.

M. MULOCK : Lorsque j'aurai terminé mes
interpellations, l'honorable député pourra poser, à
son tour, toutes les questions qu'il voudra.

M. COATSWORTH : Je ne posais aucune ques-
tion.

M. M ULOCK: On ne se plaint pas de la somme
le travail exécutée. On se plaint de ce que les
travaux n'ont pas été exécutés avec assez de célérité.

M. FOSTER: Les deux dragueurs fournis par
Murray et Cleveland ont très bien fonctionné, si ce
n'est lorsque l'un on l'autre se trouvait désemparé,
ce -qui peut arriver dans les meilleures conditions.
Les deux dragueurs ont fait tout ce qui était néces-
saire, et d'une manière satisfaisante, et les périodes
durant lesquelles l'un ou l'autre s'est trouvé désemn-
paré n'ont pas été longue chacune, on doit se
rappeler aussi que le dragage qui se fait actuelle-
ment jusqu'à ce que les caissons soient construits,
est simplement pour tenir le chenal ouvert à la
navigation, et je crois que ce travail est, fait d'une
manière satisfaisante.

M. MULOCK: L'honorable ministre nous <lit
donc que le dragage s'est fait aussi rapidement que
le requiert le contrat ?

M. FOSTER: Oui.
M. MULOCK: Ainsi, cette partie du contrat

est à l'abri <le toute attaque et, avec cette réponse,
je n'ai pas besoin de demander si des amendes ont
été imposées. Je désirerais savoir maintenant si
l'ingénieur chargé de la direction des travaux a
adressé les plaintes au département des travaux
publics, en alléguant que les entrepreneurs ne se
sont pas conformés aux conditions ou à quelques-
unes les conditions du contrat?

M. FOSTER : L'ingénieur ne m'a adressé aucune
plainte, du moins, d'après le souvenir de ce dernier.

M. MULOCK: J'attirerai l'attention lu ministre
sur le fait que, d'après le contrat, les travaux
doivent être achevés dans trente mois, et que cette
condition est essentielle. A-t-on procédé aussi
rapidement que le requiert cette condition essen-
tielle <lu contrat?

M. FOSTER: Non ; mais l'ingénieur me dit
qu'il y a <le bonnes raisons justifiant le retard.

M. MULOCK : Parlez-vous de l'ingénieur qui
est sur les lieux ?

M. FOSTER : Non; l'ingénieur du département
qui est maintenant ici. Il dit q ne ce contrat a été,
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d'abord, donné durant la mauvaise saison de l'année,
c'est-a-(ire en automne, lorsqu'il est très difficile
de se procurer des matériaux. Les travaux étant
très-importants, le délai alloué pour l'achèvement
des travaux a été considéré comme trop court, et
le changement fait nécessite beaucoup plus de tra-
vaux supplémentaires.

M. MULOCK : A-t-on prolongé le temps ?

NI. FOSTER: Le délai fixé pour l'achèvement des
travaux devait expirer le 21 juin 1891. Naturelle-
ment, ce délai n'est pas encore expiré, et aucun pro-
longement de délai n'a encore été demandé au dépar-
tement. On doit aussi se rappeler que le plan doit
itre agrandi, et que ce sera aussi une raison pour

laquelle il faudra probablement prolonger le délai.
De fait, l'ingénieur me dit que les travaux ne se
termineront pas avant la fin de 1892, ou le coin-
mencement (le 1893.

M1. 31ULOCK : L'honorable ministre peut-il
nous (lire quelle somme a été dépensée jusqu'à pré-
sent sur ce contrat et quel sera le montant du con-
trat primitif et des additions à ce contrat ?

NI. FOSTER : J'ai répondu à mon honorable
ami que le montant du contrat primitif est de
SI92,000, et que les travaux supplémentaires coûte-
ront 830,000, ce qui formera la somme de $22-2,000
en chiffres ronds. Jusqu'au 11 septembre 1891, la
somme le $109,000 a été dépensée, ce qui laisse une
balance à dépenser de $113,800. Ces chiffres ne
représentent pas, cependant, la valeur réelle des
travaux. L'objet de l'entreprise est de créer un
ehenal permanent à l'entrée orientale pour les fins
de la navigation. Pendant l'exécution des travaux
et jusqu'à ce qu'ils soient achevés, il faut faire du
dragage, chaque année, pour donner un passage
libre aux navires. La cité de Toronto a fait com-
prendre au département des travaux publics la
nécessité de ce dragage dans l'intérêt du havre et
<le la navigation en général.

NI. MIULOCK: L'honorable ministre voudrait-
il nous dire quels sont les travaux que spécifie le
contrat supplémentaire ?

. FOSTER: Cela est dû au changement fait
sur le rapport exprès de M. Page, en l'absence de

. Perley et sur sa recommandation que les travaux
un pilotis reposassent d'abord sur le lit naturel du
lac et entre les travaux en pilotis avec un chenal
de 12 pieds ; mais après son examen et sur sa recom-
mandation, ce chenal fut porté à 16 pieds et les
travaux en pilotis et le dragage devaient être à 16
pieds sous l'eau au lieu de 12, et le chenal entre les
deux rangées de travaux en pilotis devait être
creusé a 16 pieds de profondeur ; les travaux sup-
plénmentaires, calculés d'après l'échelle des prix du
premier contrat, s'élevaient à $30,000.

I. MULOCK : L'honorable ministre peut-il pro-
(luire ce contrat ou une copie devant la chambre.

M. FOSTER Le contrat pour les travaux sup-
plélnientaires n'est qu'un arrêté du conseil qui au-
torise le changement. Je produirai cet arrêté du
conseil.

NI. MULOCK: Je comprends que le contrat exi-
geait que les travaux en pilotis devaient être rem-
plis avec <le la pierre • de ballast, et je voudrais
savoir si 3n a modifié les termes du contrat sous ce
rapport.

NI. FOSTER: Il n'y a pas en de changement.

M. MULOCK: Dans ce cas, je désire savoir si
les entrepreneurs se sont conformés à cette clause
du contrat. Ont-ils mis dans les pilotis autre
chose que " du gravier dur et approuvé ", tel qu'in-
diqué au contrat?

M. COATSWORTH: Je ne crois pas que l'hono-
rable député donne exactement les termes du con-
trat. Les conditions du contrat, d'après ce que je
comprends du rapport de l'ingénieur, sont comme

i suit:
On prétend que les caissons ont été construits de manière

à permettre aux entrepreneurs de faire autant de dra-
gage rémunérateur que possible, et que l'ingénieur et le
surintendant n'ont pas su les empécher de remplir en par-
tie les caissons avec ce qu'ils draguaient dans le chenal,
au lieu de pierre, et qu'ils ont reçu le prix de la pierre
pour ce travail. Je dirai ici pour votre information qu'un
caisson de 30 pieds contient quand il est rempli, 1,500
verges cubes de pierre. Les instructions que j'ai reçuesde
votre ministère sont de permettre qu'on mette 180 verges
cubes de sable dans chaque caisson et de permettre aux
entrepreneurs d'exiger pour ce sable le prix de la pierre.
mais on ne met jamais de sable dans un caisson avant
gu'il y ait d'abord une quantité suffisante de pierre pour
1 asseoir solidement. Je ferai remarquer que ce n'est là
qu'un privilége temporaire accordé aux entrepreneurs,
ou que les caissons ce sont pas étanchés, et l'effet des
vagues les obligent bientôt à remplacer le sable par de la
pierre, à leurs propres-frais. Virtuellement et réellement,
on se sert de pierre en fin de compte, mais en attendant,
on se sert utilement de sable pour donner de la stabilité
aux travaux.

M. MULOCK: Je veux savoir du ministre si la
permission a été donnée de remplir les caissons
avec autre chose que les matériaux spécifiés au
contrat.

M. FOSTER : Sous ce rapport, aucune iodifica
tion n'a été apportée au contrat. Le sable qu'on a
permis de mettre dans les -caissons, n'était pas des-
tiné à les remplir. Je comprends qu'on se sert de
ce sable au fond du caisson pour l'empêcher de
faire eau et d'être emporté par le courant. Mais
il vaut peut-être mieux citer ce que (lit l'ingénieur
à ce sujet:

On a permis aux entrepreneurs de mettre du sable ilans
les caissons, afin que ce sable remplisse l'espace entre le
fond naturel qui a été dragué pour asseoir le caisson, et le
plancher en ballast. Ils ne reçoivent pas le prix du
ballast pour cela, mais seulement 12 ets par verge cube,
conformément à l'échelle des prix jointe au contrat.
L'expérience a démontré que sans cette précaution, il se
produirait une voie d'eau et les caissons seraient emportés.

M. MULOCK : Le contrat exige-t-il que des
pieux soient enfoncés en face des jetées? Mes
renseignements sont que le contrat exige qu'il y
ait de ces pieux de dix pieds en dix pieds, sur le
devant des jetées et aux autres endroits où l'in-
génieur pourra en exiger. L'ingénieur a-t-il deman-
cé que les pieux fussent enfoncés autrement qu'à
une intervalle de 10 pieds ? Si oui, ce travail a-t-il
été fait; et n'a-t-on pas, dans tous les cas, enfoncé
ces pieux à plus de 10 pieds les uns des autres?

M. FOSTER: Les prix payés, sont ceux qui sont
indiqués à l'échelle des prix. Le ministre est libre
de dire si on enfoncerait des pieux ou si les jetées
seraient protégées d'une autre manière. Si Jes pieux
ne sont pas enfoncés, ils ne sont pas payés, et
l'ingénieur m'informe que le travail est mieux fait
comme il est que si on avait enfoncé des pieux.

M. MULOCK: On me dit que les salaires et les
dépenses des employés du gouvernement, surtout
sur les autres travaux à l'extrémité est, pour pro-
téger la côte sud est de l'ile, comprenant un ingé-
nieur, un assistant ingénieur, un surintendant, un
inspecteur ou contre-maître pour l'exercice terminé
le 30 juin 1889, se sont élevés à $9,763, pendant
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que les gages payés aux ouvriers ne se sont élevés
qu'à 88,648. Je ne crois pas que le ministre puisse
dlire maintenant si ce renseignement est exact, vu
qu'il faudrait pour cela examiner les comptes.

M. FOSTER: Je puis fournir quelques rensei-
gnemients à l'honorable député. M. Temple, M.
Svait et M. Evans avec le contre-maître sont censé
surveiller et diriger une équipe de 19 hommes,
y compris l'ingénieur et le gardien. Ces messieurs
ont charge de deux sortes de travaux. Ils ont
charge non seulement des travaux de Mur-
ray et Cleveland. mais aussi les travaux qui
se font à li journée pour protéger l'île, et l'hono-
rable député sait lui-même que ces travaux sont
bien différents des autres. Ces travaux sont faits
avec beaucoup <le soin, et on <lit qu'ils font honneur
ait personnel. Il ne faut lone pas considérer ces
fonctionnaires comme occupés uniquement àsurveil-
1er le contrat (le MM. Murray et Cleveland, va qu'ils
ont d'autres travaux à faire exécuter. Quant à
savoir si leurs salaires réunis s'élèvent à $6,000 ou
8î7,000 par année, M. Temple recoit $170 par mois,
ce que je ne trouve .pas exagéré pour un ingénieur
de sa réputation M. Swai t est le surintendant les
ouvrages de protection sur l'île et reçoit $5 par
Jour, ce qui n'est pas excessif ; M. Evans, assistant
ingénieur, reçoit $100 par mois, et il lui est alloué
75 centins par jour quand il est sur le théâtre des
travaux dans l'ile, et non autrement ; M. Hurdon
reçoit $3 par jour et 75 centins quand il est dans
l'île : e sont là les employés permanents et les
salaires qu'ils reçoivent.

M. MULOCK: Ces salaires durent-ils toute
l'année?

M. FOSTER : Oui, pendant toute Faniée, parce
que ces honmes sont employés toute l'année.

M. MULOCK: En hiver aussi bien qu'en été?

M. FOSTER: Oui; il y a l'ouvrage dit bureau,
ainsi que l'ouvrage du dehors.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il dire
quelle quantité de verges cubes (le dragage, est cal-
culé dans le contrat <le murray et Cleveland?

M. FOSTER : L'honorable député connaît la
situation <le ces travaux et les difficultés toutes
particulières qu'il y a à surmonter pour les mener
à bonne fin ; elles proviennent du sable qui est
constamment charrié par le courant. Chaque fois
qu'une tempête souffle dans une certaine direction,
elle ramène le sable et il faut draguer de nouveau.
Il est presque impossible de faire un calcul même
approximatif du nombre (le verges cubes le dra-
gage qu'il y aura à faire avant la fin les travaux,
mais on a calculé en chiffres ronds qu'il faudrait
enlever 600,000 verges cubes de sable. L'honorable
député doit comprendre la difficulté de faire uneesti-
tiation dans le pareilles circonstances.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il dire
combien on a dragué de verges cubes jusqu'à la date
du dernier rapport ?

M. FOSTER: Environ 300,000 verges ubes, jus-
qu'au ler août dernier.

M. MULOCK: Où dépose-t-on les matières qu'on
enlève ?

M. FOSTER : Dans le lac, à un mille plus loin.
M. MULOCK: A l'est ou au sud ?
M. FOSTER: Au sud-ouest.

M. MULOCK.

M. MULOCK: Y a-t-il eu les changements dans
le prix du dragage, depuis que le contrat est signé.

M. FOSTER: Non.
M. MULOCK : Quel mode etmploie-t-on pont-

mesurer le dragage ?
M. FOSTER : Les matières draguées sont dépo-

sées laits des bateaux plats dont la capacité est
mesurée et connue, et le nombre de bateaux rem.
plis, sert à déterminer la quantité de dragage fait.

M. MULOCK : Je comprends que les plans indi-
quent une profondeur le 15 pieds dans le chenal de
l'est. Si cela est exact, combien <le fois, depuis la
signature du contrat, a-t on dragué ce chenal, et
quelle est sa profondeur actuelle ?

M. FOSTER : Les premiers plans-deinandaient
ue profondeur de 12 pieds. Après le changement,
la profondeur fut portée à 16 pieds. Comme je l'ai
expliqué déjà, ce chenal se remplit constamment, et
dans l'intervalle, on entretient un chenal temporaire
d'environ 12 pieds de profondeur.

M. MULOCK: Et tout le dragage a eu lieu
dans le chenal ?

M. FOSTER : Oui ; à l'exception, bien entendu,
des endroits où sont construits les caissons.

M. MULOCK : Les entrepreneurs ont-ils la per.
mission le mettre dans les caissons, une partie de
ce qu'ils draguent ?

M. FOSTER : Il ont le droit d'y mettre du sable
dans le fond.

M. MULOCK : Les entrepreneurs ont-ils aussi
cher pour le sable qu'ils versent laits les caissons,
que s'ils étaient obligés d'aller le porter dans le lac?

M. FOSTER: Ils ont 12 centins la verge.
M. MULOCK : Autant (lue s'ils allaient le porter

à un mille plus loin, dans le lac ?
M. FOSTER : Le même prix.
M. COATSWORTII: Ils sont obligés de le pel-

leter du bateau dans le caisson, au lieu que dans le
lac, ils n'ont qu'a ouvrir le fond lu bateau, de sorte
qu'il est plus dispendieux de le mettre dans les
caissons.

M. DENISON: J'ai été surpris de voir dans le
Mail du 22 août un article intitulé: " Bungle and
Boodle; le venin du serpent est répandu sur eux
tous; un autre scandale dans les travaux publics,"
et ainsi de suite. Tout l'article est consacré à rui-
ner la réputation de l'ingénieur et de l'assistant-
ingénieur, et-connaissant le Mfail pour un journal
respectable, j'ai été surpris de lui voir adopter cette
ligne le conduite. Je suis convaincu que les rédac-
teurs de ce journal ont été trompés par quelqu'un
qui est allé leur compter de longues histoires à pro-
pos des prétendues fraudes commises, et ils ont
envoyé un reporter qui a dû examiner les travaux
avec l'intention de tout dévoiler, et le résultat a été
le long article que j'ai ici devant moi.

S'il y a quelque chose de louche dans la manière
dont ces travaux sont faits, si M-M. Cleveland et
Murray ne s'acquittent pas hnnêtement de leuirs
engagements, le journal fait bien de demander une
enquête, et la chambre a raison de discuter l'affaire
à fond ; mais d'un autre côté, nous devons prendre
garde de ne pas lancer publiquement de telles accu-
sations qui peuvent ruiner la réputation d'ingé-
nieurs honnêtes et capables.

Toutes ces accusations sont au nombre de 16 qui
sont résumées à la fin de l'article, et je ne prendrai
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qIle les principales ; les autres qui comprennent
les numéros 1, 2, 6, 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 sont
pliitot des arguments que les accusations, et il n'y
a pas grand'chose à en (lire. L'accusation noQ 3 se
lit comme suit :

Que l'ingénieur charré de ces travaux s'est montré
incapable de remplir ses fonctions et cela a eu pour ré-
sultat que les travaux ont été exécutés de la manière la
plus dispendieuse, et dans certains cas, ont coûté plus du
double. Qu'il ne consacre que très peu de temps à ces
travaux en voie d'exécution.

Vu que j'ai écrit au ministre des travaux publics
pour recommander M. Temple, je suis en quelque
sorte responsable de ses actes et il n'est que juste
qtue Jexpose sa version (le l'affaire devant la cham-
Ire. Lorsque cette accusation a été publiée je lui
ait écrit pour lui demander quelle explication il
a% ait à donner, et en réponse, j'ai reeu une lettre
dont je demande la permission de citer un extrait

ToRONTo, 29 août, 1891.
.Jai reçu votre lettre du 28 courant. Depuis ilueje vous

ai adressé le rapportsurles accusations publiées par le
Mil contre les travaux du havre. j'ai écrit à l'honorable
Frank Smnith, pour lui fburnir des détails encore plus com-
plets.

Il mentionne ensuite ses états de services. Il
dit :

,J'ai plus de vingt ans d'expérience, et penda nt n euf ans,
j'ai agi comme assistant ingénieur sur le chemin de fer de
la rive nord ; ensuite j'ai agi comme ingénieur de division
sur le chemin de fer ou gouvernement de Terreneuve, et
le chemin Toronto, Grey et Bruce, ainsi que comme as-
sistant ingénieur pour la division d'Ontario du canadien
du Pacifique. Je suis membre de la société canadienne
des ingénieurs civils et je possède un diplôme d'arpenteur
de la province de Québec.

Je puis ajouter (lue M. Temple est âgé de 50 à
55 ans, et n'est en aucune ma-nière un homme in.
comiepétent. Quant à M. Kelly Evans, je puis dire
qu'il est fils d'un (le nos plus estimés concitoyens
et lun gradué du collége militaire royal, et nous
saLvois tous que les graduées de cette institution ne
peuvent guère être considérés comme incapables ;
on n'accorde de diplôme qu'à ceux qui sont capa-
bles et non aux autres. Dans les accusations 4 et 5,
le Mri/ (lit :

Que le ehenal de l'est qui devait avoir 15 pieds de pro-
fondeur. a été dragué trois fois, et n'a guère actuellement
pïluus le 8 pieds d'eau.

Que les caissons qui ont été construits l'ont été de
manière à fournir aux entrepreneurs le plus possible de
dragage remaunérateur, et qu'après tout l'ouvrage est mal
tait.

Sur ce point, j'ai la lettre de M. Temple, dans
laquelle il dit :

Mes instructions, depuis le commencement des travaux
étaient de tenir un chenal ouvert pour la navigation.
Depuis, il y a toujours eu un passage libre à travers la
Partie non complétée de l'est. Il a, sans doute, été néces-
saire de draguer à cet endroit de temps à autre, après un
fort vent <le l'est, vu que le chenal se remplit de sable
plus ou moins, et je considère qu'il faudra continuer à
draguer ainsi de temps à autre, tant que le caisson de l'est
ne sera pas terminé. Je ne permets pas aux entrepreneurs
le faire plus de dragage qu'il n'est absolument nécessaire
ouir les besoins de la navigation.

Voici maintenant l'accusation n°- 7.
Que la pierre mise, ces dernières années, sur le brise-

laines a coûté $8.50 et $10 la verge cube, pendant qu'en
iiettant le plus, elle n'aurait pas dû coûter plus de $3, et
ainsi grâce à l'incapacité du personnel d'ingénieurs et de
surintendants, il y a en une perte de plusieurs milliers de
liastres.

lJe dois rappeler à la chambre qu'il y a deux
ouvrages distincts. Il y a l'ouvrage en dehors, à
lentrée du port, et l'ouvrage qui a été commencé
dernièrement. Les travaux en dehors du port sont
destinés il protéger les côtes de l'île et ils ont été

commencés il y a quelques années ; ils sont sous la
surveillance de M. Swait. L'autre partie des
travaux, à l'entrée de l'est, est sous la surveillance
<le M. Evans, M. Temple ayant charge du tout.

M. CHARLTON : Quelles sont les fonctions de
M. Swait ?

M. DENISON: Il surveille la construction les
caissons.

M. CHARLTON: Quelle est sa professioi ?
M. DENISON: Je l'ignore. A propos de cette

accusation, je citerai une lettre de M. Temple, on
date du 27 août ; il dit :

Quant aux employés qui sont ici, je puis dire que chacun
a sa besogne assignée, et les services de tous sont utilisés
au plus haut degré. Ils disent que la pierre pour la pro-
tection du brise-lames coûte de $8 à $10 par verge cube,
et qu'on n'en a mis qu'ici et li. Pendant que les travaux
étaient en voie d'exécution, 8,834 verges cubes de grosses
pierres ont été soigneusement et systématiquement placées
sur le brise-lames, côté du lac et au delà 6,000 verges
cubes de petites pierres retirées du lac ont été placées sur
le brise-lames, côté de la baie, ce qui fait une longueur
totale de 5,350 pieds du côté du lac, et 4,50 du côté de la
baie, entièrement protégée pour une somme de $53,319.10,
y compris les dépenses de surveillance, ou $3,50 par verge
cube, au lieu de $8 et $10, ainsi qu'il est dit dans le Mail.

Quant à l'accusation-que les caissons sont remplis avec
du sable, au lieu de pierres, les instructions que j'ai reçues
du ministère comportent de permettre 18 -verges cubes
de sable dans chaque caisson, mais il n'est jamais mis de
sable dans un caisson avant qu'il y ait une quantité suffi-
sante de pierres pour l'asseoir solidement; et conformé-
ment à mes instructions, je dois permettre aux entrepre-
neurs de mettre cette quantité de sable au méme prix
que pour la pierre, par verge cube. Je ferai remarquer
en passant, que ce n'est qu'un avantage temporaire
accordé aux etmrepreneurs,vi que les caissons ne sont pas
étanches et l'effet des vagues oblige bientôt les entrepre-
neurs à remplacer le sable par de la pierre à leurs propres
frais. Si, subséquemment, le sable est emporté par 1 eau
et que la pierre s'affaisse, je les oblige à les remplir avec
de la pierre à leurs propres frais.

J'ai déjà donné sa réponse à l'accusation n' S. Je
désire expliquer à la chambre comment les choses
se passent et je ne puis mieux le faire qu'en citant
ces extraits.

M. MULOCK: Si j'ai bien compris les explica-
tions de l'ingénieur, on permet d'abord de mettre
du sable pour les pilliers, jusqu'à une certaine hau-
teur, puis on met de la pierre par dessus.

M. DENISON : Non ; on met d'abord la pierre
pour asseoir le caisson.

M. MULOCK : Alors, si le sable s'éeoule dans le
chenal, qui paie pour l'enlever de nouveau ?

M. DENISON: Ceci est expliqué au long ici et
je -crois que c'est la manière la plus courte d'y
arriver :

Les caissons sont construits de 100 pieds de longueur, en
bois carré sain, les morceaux étant solidement boulonnés
les uns aux autres et reliés par de solides pièces transver-
sales. A dix-sept pouces au-dessus du fond du caisson,
reposant sur des pièces de bois transversales, se trouve le
plancher en bois d'épinette rond. sur lequel repose la
pierre. Lorsque les caissons sont enfoncés, ils sont rem-,
plis de pierre jusqu'au bord. Sur ce caisson déjà rempli de
pierres, on met du sable, pour que l'eau le fasse descendre
et pour qu'il aille combler l'espace libre de dix-sept
pouces au-dessous du jlancher, et remplissejes interstices
entre les pierres, faisant du tout,une masse solide. Si
l'espace vide, au dessous du plancher n'était pas remplie,
les vagues mineraient bientôt les fondations du caisson.
Ainsi, au lieu de constituer une tentative de voler le
public, comme le pbrétend le Mail, ce sable est réellement
nécessaire pour faire un travail durable. Si on mettait
une grande quantité de sable dans les caissons, comme dit
le Mail, il est facile de comprendre aue l'eau l'enlèverait
bientôt, et à mesure que la pierre s'af'faisserait les entre-
preneurs seraient obligés de remplir les caissons avec de
l pierre jusqu'au haut, de sorte qu'ils ne peuvent pas se
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faire payer pour plus de sable qu'il n'en faut pour remplir
les interstices entre les pierres.

Je crois que cela explique l'affaire d'une manière
satisfaisante. J'ai aussi reeu de MM. Murray et
Cleveland une lettre que je vais lire :

S.rI:TI-CATHARINE, Ontario, 2S août 1891.
Cna toNsi.:UR,-Vuis avez sans doute renuarqué un

article publié dans le Mai du 22 courant, au sujet des
bassins dans le port de Toronto.

Cet article est tellement calomnieux pour ce qui con-
cerne notre contrat avec le gouvernement, que j'ai cru que
vous aimeriez à être renseigné sur les faits ou quelques
uns d'entre eux, pour vous en servir lorsque les estima-
tions pour ces tra vaux seront soumises à la chambre.

A la date de l'article en question, il y avait 18 caissons en
position, remplis de pierre, l'ouvrage est tout (le première
qualité. (Le M<uil a dit qu'il n'y avait que 6 piliers de
construits. A l'heure qu'il est, il y a 21 caissons d'installés
-12 en ligne avec le brise-lanies, et 9 en ligne avec le pi-
lier de l'entrée. L'eau est maintenant à son entière pro-
fondeur dants le chenal, tel qu'exigé par le iniistère,
savoir: 9 pieds sur l'alignenment du pilier 'l'entrée,
l'eau a 15 pieds (le profondeur à l'eau profonde dains la
baie de Toronto jusqu'à l'extrémité sud-est du pilier d'en-
trée, et lorsque le pilier d'entrée s'étendra .iusqu'au bar-
rage extérieur, il y aura, dans le port de Toronto un clie-
nal navigable de pas moins die 15 pieds de profondeur.

A la date de l'article en question, il y avait 18 caissons
en position sur le barrage et 15 complètement terminés à
l'ouest de l'élévateur nord, 33 en tout.

Quant aux retards dans l'exécution des travaux, c'est
du bruit pour rien. Depuis que les plans pour ces caissonîs
sont entre nos mains, il n'y a pas (le puissance sur terre
qui aurait piî faire plus que nous avons fait. En creusant
pour asseoir les fondations des caissons à 18 pieds au-des-
sons du niveau de l'eau, nous sommes exposés à de sé-
rieux retards par suite du sable qui se déplace avec
chaque changement <le vent, et quand l'assiette d'un
caisson est creusé à la profondeur requise, il arrive sou-
vent qu'avant que noues ayons pu y installer le caisson
cette fondation est devenue trop profonde oi trop remplie
et il faut alors recommencer le dragage.

Le mauvais temps et le sable mouvant sont les seules
causes de retard dants ces travaux et sains ces <lifficultés
inipossibles h prévoir, nous pourrions facilement terminer
toits les travaux cette saison même. Mais le mauvais
temps, les forts ventts, et le sable mouvant échapent à
notre contrôle et nous tic pouvons avancer qu'autant
que le temps le permet.

Pour terminer, je désire déclarer que les travaux ont
été exécutés de la manière lat plus parfaite et la plus eli-
cace par nous et par l'ingénieur en charge. Vous pouvez
déclarer dans la chambre, etie désire que vous le fassiez.
qu'il n'existe pas de maeilleurs travaux de ce genre dans
le Canada, et qu'il n'y a pas de travaux (le cette iupor-
tance, présentant autant dle difficultés. qui ont coûté aussi
peu d'argent au gouvernement.

Les travaux de protection sur l'alignement de la rive
dont parle le 3iil sont sous .e contrôle die M. E. B, Temn-
ple. Nous n'avons rien à taire aveu ces travaux. mais .je
sais qu'ils ont été conduits habilement et lionnéteinent.

Je vous serais obligé si vous pouviez donner à cette
affaire votre plus sérieuse considération lorsque les esti-
mations pour le port de Toronto viendront à être discu-
tées. Je vous donne des faits aîuxquels vous pouvez vous
en rapporter en toute confiance.

Sincèrement à vous,
T. MURRAY.

Le 3/ail du 28 août, 1891, dans un article de
fond, dit :

Les représentants de Toronto n'ont jamais bougé un
doigt, pour assurer l'exécution convenable de ce contrat.

Et plus loin,:
Il est presque incroyable que les représentants de

Toronto aient pu ignorer absolument ce qui se passait, et
dont les funestes conséquences étaient assez clairement
indiquées par ia rumeur publique.

Je suppose que ceci se rapporte à la presse, mais
je ne me rappelle pas avoir lu quoi que ce soit Lt pro-
pos (les travaux dans le port de Toronto. Je puis
dire que je n'ai jamais recu (le lettre, anonyme ou
autre, ne signalant des fraudes ou des irrégulari-
tés dans l'exécution de ces travaux, et s'il y en
avait eu, je crois que les probabilités sont que
j'aurais reeu une lettre, mais, ni moi, ni aucun de

M. DENIsoN.
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tmes collègues, autant que je sache, n'avons reçu le
moindre avertissement <le cette nature. Je ne
crois pas non plus qu'unîtii membre du parlemraent ait
le devoir de surveiller ces travaux, de s'asseoir sur
les quais et de voir à ce que l'ouvrage soit bien fait.
Je suis surpris <le voir un journal respectable coi-
me le Vail publier un semblable écrit et émettre
une semblable doctrine. Il peut être du devoir
d'un menibre lu parlenent (le s'enquérir des frau-
îles qui ont pu être commises au détriment du tré-
sor public, et s'il y en a en de conmises dans le
cas actuel, je suis certainement en faveur d'une ei-
quête rigoureuse. Mais je crois que le Mail a été
trompé, et d'après ce <lue je puis voir, les proprié-
taires te ce journal, sains aucune justification, ont
prêté l'oreille à îles calomniateurs qui se sont mis à
l'<euvre pour ruiner la réputation île deux ingé-
iieurs honnêtes et capables, d'une manière dont ils
devraient rougir. Je dois dire en terniinant que la
ville de Toronto ne petit pas souffrir des fautes ou
îles erreurs qui pourraient être commises dans l'exé-
cution île ces travaux. S'il y eni a eu, la responsa-
bilité en retombe sur le gouvernement. Lorsque la
ville a payé $100,000 au gouvernement,, c'est avec
l'entente que ces ouvrages seront entretenus et
reparés pendant tout le temps là venir par le gotu-
vernemenat et par conséquent, quant à cettesomme,
les intérêts de la ville de Toronto sont sauvegardés
par le gouvernement.

M. FOSTER : Je désire introduire un change-
ment dans la phraséologie, de manière à ajouter

et ouest " après le mot " est ".

M. MULOCK : L'honorable député de Toronto-
ouest (M. Denison) a l'air de se réjouir die la situa-
tioi, parce qu ne dit-il, la ville deToronîto, nepeutpas en
souffrir. Quelles que soient les erreurs commises, les
intérêts <te Toronto sont sauvegardés, parce que le
gouverîîement se trouve entre la ville et le port.
Celapeutêtre une cause de satisfaction pour la ville
de Toronto, mais il rme semble que le peuple du
Canada est intéressé à ce qu'il n'y aitpas d'erreurs,
si c'est possible. Je ne suis pas en état (le dire,
dans le moment, s'il y en a eu ou non. Je n'ai pas
d'autres renseignements que l'article qui a par
dans les journaux. Je ne doute pas qu'une enquête
sérieuse ait lieu, et je serais grandement surpris
d'apprendre qu'un journal entreprenant comme le
Mail se trompe du tout au tout dans ce qu'il dit.

M. DENISON : J'ai bien peur qu'il se soit fait
prendre cette fois-ci.

M. MULOCK : Le pays, j'en suis convaincu,
sera heureux d'apprendre que, pot, une fois, le mi-
nistère les travaux publics a bien agi. Il y a
cependant une chose dans laquelle la ville le
Toronto est intéressée, et il me semble que sous ce
rapport, les représentants de cette villeont quelque
peu négligé leur devoir. Le ministre admet lui-
même que les travaux sont d'environ un an ei
retard.

M. COATSWORTH : Pas du tout; le ministre
a dit qu'ils seraient terminés cet automne.

M. MULOCK : L'honorable député aura beau-
coup d'autres occasions <le défendre la mauvaise
administration de ce ministère. La ville de Toronto
a intérêt à ce que ces travaux soient promptement
terminés, parce que la partie inachevée de l'est est
absolument nécessaire pour faciliter la navigation.
Les représentants <le la ville admettront au moins
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qu'il est de leur devoir de voir à ce que ces tra.
vaux soient exécutés dans des délais raisonnables.

M. DENISON Les délais ne sont pas encore
expirés.

M. MULOCK On nous a déclaré ce soir qu'ils
expirent le 31 décembre.

M. COATSWORTH : 1892.
M. MULOCK : 1891. Quoi qu'il en soit, le minis-

tre a avoué que les entrepreneurs ne seraient pas
prêts à temps ; qe le contrat a été signé en mai
1889, et que les travaux devaient être terminés
dans un délai de 30 mois. Si je me rappelle bien,
le ministre a dit que les soumissions avaient été
demandées en mai, et qu'elles ont été reçues le même
mois, et que les travaux devaient être faits dans
les 30 mois à compter de la signature du contrat.

-M. COATSWORTH : L'honorable député veut-
il expliquer quelle différence cela fait à la ville de
Toronto, puisque le chenal est tenu libre tout le
temps ?

M. MULOCK : Si ces travaux ne sont pas néces-
saire, pourquoi les fait-on faire ?

M. COATSWORTH : Pour faire un chenal per-
ianent, et lorsque les travaux seront terminés, il

ne sera plus nécessaire de le creuser.
M. MULOCK : Je crois que l'ingénieur nous a

appris ce soir que la profondeur de 12 pieds n'est
pas suffisante. L'honorable député. aura assez de
vilaines actions à défendre s'il reste quelque temps
au parlement sans s'employer à défendre celles qui
sont au détriment de Toronto.

M. COATSWORTH : Vous n'avez pas encore
démontré qu'il y en a eu (le commises.

M. MULOCK: J'ignore s'il y en a eu ou non.
NI. COATSWORTH : Vous l'avez insinué.
M. MULOCK : Je consens à me laisser guider

dans une certaine mesure par un article de fond,
pmublié par un journal responsable comme le Mail
de Toronto.

d) e considère que cet article suffit pour que les
représentants du peuple fasssent une enquête devant
cette chambre ; il est de notre devoir de nous
engiérir quand nous voyons des accusations sein-
blables portées dans un journal responsable, et si
elles ne sont pas fondées nous nous en réjouissons;
si elles sont fondées nous devons savoir qui doit
être blâmé. Dans tous les cas, si les travaux ne
sont pas terminés il est de notre devoir de consta-
ter, pendant qu'il en est encore temps, si des dom-
mages ont été causés, et dans ce cas d'y mettre fin.
(est la manière le voir que j'adopte, et c'est la
seule que l'on peut adopter. Je prétends que si
nous apprenons que des travaux publics ne sont pas
exécutés comrie ils devraient l'être, il est du devoir
des- représentants du peuple de profiter de Pocca-
sion, et c'est dans ce but que je soumets la question
à la chambre. Si un chenal de 12 pieds de profon-
dieur est suffisant pour les fins de la navigation,
pourquoi a-t-on cru nécessaire de le creuser?

M. COATSWORTH : Pour laisser passer les
navires d'un plus fort tonnage.

31. MULOCK : C'est très bien, mais quand sera-
t-il de l'intérêt de la ville de recevoir des navires
dun plus fort tonnage? Le contrat spécifie que le
dragage sera augmenté jusqu'à 16 pieds dans un
délai déterminé. Or, je suppose que le plus tôt
que le chenal pourra donner passage à des navires
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tirant 16 pieds d'eau, le plus tôt ces navires arrive-
ront à Toronto. Nous ne sommes pas pour cons-
truire des navires et les faire attendre en dehors du
port. Quand le port pourra recevoir des navires
de de tirant d'eau nous en aurons qui -voyageront
sur le lac. Le creusage du chenal doit précéder
l'augmentation lu tirant d'eau (les navires. En
conséquence, si les navires d'un tirant d'eau de 16
pieds doivent faire le commerce <le transport du
Canada, le plus tôt que nos ports et la navigation
pourront admettre des navires de ce tirant d'eau,
le mieux ce sera pour tout le pays et pour Toronto.
Il est de notre intérêt que la profondeur ne soit pas
seulement de douze pieds, mais qu'elle soit <le seize
pieds le plus tôt possible, conformément au contrat.

M. COATSWORTH: L'honorable député devrait
savoir, ainsi que nous le savons tous, que le chenal
occidental est en état de recevoir les navires du
plus fort tirant d'eau qui viennent dans notre port.
Il devrait aussi savoir que le chenal oriental n'a
jamais été réellement d'aucune utilité pour Toronto,
du moins avant que le gouvernement prît le con-
trôle des travaux il n'y a jamais eu un chenal con-
yenable à l'extrémité orientale. Je me souviens
qu'il y avait un banc de sable il y a quelques
années, et les chevaux et les voitures passaient à
l'endroit où se trouve aujourd'hui le chenal. Il y
a à peine quelques années que les eaux du lac y ont
creusé un chenal, et même après cet évènement, il
n'y avait pas une profondeur suffisante pour y
laisser passer les navires. Ce n'est que depuis que
le gouvernement a pris le contrôle les travaux du
havre que les navires ont pu passer, sauf à certaines
époques de peu de durée. Je ne pense pas que
lhonorable député ait eu l'intention de blâmer les
députés de Toronto, et dans le cas que ses observa-
tions pourraient être prises dans ce sens, elles sont
sans fondement, parce que nous avons un meilleur
chenal qu'autrefois, et le délai, ainsi que le ministre
l'a expliqué, n'a pas été causé par le parachèvement
des travaux donnés à l'entreprise, mais bien par les
travaux supplémentaires qui sont devenus néces-
saires pendant que les travaux étaient en voie
d'exécution. Ainsi je suis convaincu que le gou-
vernement exécute d'une manière satisfaisante ce
qu'il est obligé de faire. Je crois en même temps
qu'il n'est pas mal que son attention ait été attirée
sur le fait qu'il y a peut-être un délai plus long
qu'il n'était nécessaire, d'après les journaux qui,
toutefois, pourraient ne pas être bien renseignés sur
ce sujet. Le fait seul que ces circonstanmces ont été
soumises à l'attention du gouvernement stimulera
les employés et les engagera à faire exécuter les
travaux le plus rapidement possible.

M. MULOCK : L'honorable député prétend que
vu que Toronto a un port du côté-ouest, il n'est pas
nécessaire qu'il y en ait un à l'est.

M. COATSWORTH : Pas du tout.
M. MULOCK : C'est l'excuse qu'il donne.
M. COATSWORTH: Pas du tout. L'honorable

député a laissé l'impression que les navires d'un
fort tonnage ne pouvaient pas arriver à Toronto.

M. MULOCK: Jesupposequ'on connaît Toronto.
M. COATSWORTHf: L'honorable député semble

ne pas la connaître.
M. MULOCK : Nous savons tous qu'il y a un

port occidental. Le fait que nous sommes à cons-
truire un port du côté-est, fait voir qu'il n'y a pas
assez de facilités, et que d'autres travaux sont
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nécessaires. Le fait que nous avons un port à
l'ouest et qu'il nous en faut un à Fest est une preuve
qtue le premier ne sutfit pas pour les besoins <le la
ville.

M. COATSWORTH : Ce n'est pas un port à
l'ouest, muais une entrée à l'ouest qui conduit au
port.

M. MULOCK : Une entrée à l'ouest qui conduit
au port. Si cette entrée est suffisante, pourquoi
en construire une à l'est ? C'est simplement parce
que cette dernière est nécessaire. Pour passer par
l'entrée occidentale, un navire qui quitte Toronto
et qui se dirige vers l'est est forcé d'ajouter plu-
sieurs milles à la distance qu'il a à parcourir

M. COATSWORTH: Dix milles, je crois.
M. MULOCK : En conséquence, le plus tôt nous

aurons nu chenal à l'est propre à toutes les fins de
la navigation, le mieux ce sera, car nous aurons dix
milles <le moins à parcourir en expédiant du côté
de lest.

M. ALLISON : L'entrée occidentale est-elle suf-
tisante pour les navires du plus fort tonnage qui
voyagent sur le lac Ontario?

'M. COATSWORTH : Oui.
M. ALLISON : Les plus gros navires qui partent

de Kingston ?
M. COATSWORTH : Oui. Il y a deux objets

en vue eu ayant une entrée orientale. L'un est
d'abréger la distance de dix milles pour les navires
qui se dirigent vers l'est.

M. MULOCK : Et il en sera de mênime pour les
navires qui viennent de l'est?

M. COATSWORTH : Oui. Et cette entrée sera
(iie grande utilité pour le nettoyage <le la haie.

Pour trois ligues de steamers faisant le
service entre les ports le Halifax
et Saint-Jean. N.-13., ou l'un d'eux,
et les Antilles et l'Amérique du Sud $103,00

M. MIL LS (Bothwell) : Je n'ai pas l'intention de
discuter la question (le politique à propos (le ce
crédit. Elle a été discutée au conuencementt (le
la session, et l'ex-(léputé (le Halifax l'a traitée à
fond quand le crédit a été proposé. A cette épo-
que, les vues lu ministre les finances ont prévalu,
et il a obtenu du parlement un crédit le $60,000,
accordé comme essai, dans le but d'obtenir, s'il
était possibie, quatre ligues de steamers que l'on
devait se procurer pour faire le service entre le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, et les
Antilles et certains ports le l'Amérique du sud.
L'honorable ministre a dlemandlé les soumissions à
cette époque, aux fins d'avoir les steamers qui de-
vraient être placés sur ces différentes routes. On
souissionna pour trois lignes, et il n'y eut pas de
soumissions pour la quatrième. En publiant les
annonces dans les journaux, l'honorable ministre
n'a pas paru avoir tous les renseignements voulus
quant à la classe (le steamers qu'ils voulait se pro-
curer, la vitesse qu'ils devraient avoir, et la quan-
tité de fret qu'il y aurait à expédier entre les ports
du Nouveau-Brunswick et (le la Nouvelle-Ecosse
d'une part, et les ports (les Antilles et certains
ports de l'Amérique du sud de l'autre part. L'ho-
norable ministre demanda qu'ils eussent une capa-
cité enrégistrée (le 1,000 tonneaux, pouvant trans-
porter au tmoins trente passagers de première, et
tilant 12 neuds à l'heure. Les soumissions que
l'honorable ministre a reçues, et qui ont été dépo-

M. MrtoesI'.

sées sur le bureau <le la chambre, font voir que les
steamers disponibles étaient plus petits que ceux
qu'il avait demandés et qu'ils ne pouvaient pas
voyager avec la vitesse qu'il avait cru nécessaire
d'exiger (les steamers à être placés sur ces routes.
Les steamers qui approchaient le plus de la vitesse
et de la capacité que l'honorable ministre exigeait,
étaient ceux offerts par M. Furness. Les proposi-
tions (le l'honorable ministre ne furent pas accep-
tées, d'autres propositions furent faites, et on gas-
pilla un temps considérable, et l'occasion fut
perdue. L'honorable ministre ne répondit pas <le
suite aux demandes de M. Furness on <le son agent.
Il ne considéra pas immédiatement les propositions
de M. Furness, et il accepta subséquemment des
steamers d'une qualité inférieure, n'ayant certaine-
ment pas une plus grande vitesse, et d'un jaugeage
moindre que les steamers que M. Furness avait
offerts. Je crois, M. l'Orateur, qu'il est impossible
de lire cette correspondance sans y voir des signes
d'une disposition (le la part de l'honorable ministre-
de se débarrasser (le l'offre faite par M. Furness.

M. FOSTER : Que dites-vous, encore, s'il vous
plaît?

M. MILLS (Bothwell) : Je (lis que la correspon-
dance indique, à mon avis, une disposition dela part
(le l'honorable ministre de se débarrasser de l'offre
de M. Furness, et de traiter avec d'autres personnes
de qui, peut-être, nous pourrions supposer qu'il
pouvait obtenir des conditions plus favorables, ou
des steamers plus convenables que ceux que M.
Furness avait offerts. autant qu'il est possible de
le constater maintenant, ces soumissions furent
faites, au moins dans un cas assurément, par une
personne qui ne possédait pas de navires, ni les
accessoires nécessaires, quand la soumission fut
faite, mais cette personne proposait de conclure un
contrat avec l'honorable ministre, et même d'aller à
New-York, ou ailleurs, e voir si elle pourrait se
procurer les steamers que l'honorable ministre était
prêt à accepter. La correspondance dit aussi-

M. FOSTER: Puis-je interranpre mon hono-
rable ami un instant ? Il vient de faire une asser-
tion assez grave, et je lui demanderai de le prouver.
'Je désire qu'il réponde avant le passer à un autre
sujet. Il a dit que la correspondance indique, à
son avis, un désir <le ma part de me débarrasser
de l'offre de M. Furness : Il ne doit pas en rester
lit, Il devrait dire comment ce fait est démontré.

M. MILLS (Bothwell) : Il sera libre à l'honorable
ministre de démontrer que les conclusions que je
tire de cette correspondance ne sont pas bien fondées.

M. FOSTER : Vous n'avez pas tiré de conclu-
sions, vous avez fait seulement une assertion.

M. MILLS (Bothwell): Mais, M. l'Orateur, l'ho-
norable ministre sait ceci: Il a échangé cette cor-
respondance avec un nommé Schofield qui a mon-
tré autant de désir d'obliger l'honorable ministre
que de servir îmessieurs Furness et cie. L'honorable
monsieur me demande de prouver l'avancé que j'ai
fait. Eh bien, dans mon opinion, la preuve se
trouve dans la correspondance q ne l'honorable minis-
tre a déposée. On a deiiman(lé à l'honorable ministre
de télégraphier, ou d'informer M. Furness ou son
agent, à une époque déterminée, si sa proposition
serait acceptée ou non. Il fait connaître à l'hono-
rable ministre la qualité des navires qu'il est prêt a
mettre sur la ligne, et il dit que les navires (lu jau-
geage et de la vitesse que l'honorable monsieur
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exige ne sont pas disponibles, qu'on ne peut pas se
les )rocurer mais qu'il faut les construire spéciale-
ment pour ces fins. Si l'honorable ministre est dis-
po.s- à accepter son offre, il lui demande de l'en
informer immédiatement par le telégraphe, parce
quil était nécessaire de donner (les ordres pour la
construction des navires de cètte classe particulière.
Ulionorable ministre a laissé s'écouler les jours
avant de répondre à cette demande, et il était évi-
dent d'après la demande ellé-même que, si la réponse
n était pas donnée sans délai, M. Furness cessait
i'tre au rang des compétiteurs. La réponse n'apas
été donnée et M. Furness s'est en conséquence retiré.

La raison que l'honorable ministre a donnée pour
expliquer ce délai, a été que ces collègues étaient.
absents ; qu'ils n'étaient pas ici pour remplir leurs
devoirs, et qu'il était impossible (le communiquer
avec eux avant de répondre à M. Furness. Mais
pemniant que l'honorable ministre semblait tant
désirer de consulter ses collègues pour décider s'il
accepterait l'offre de M. Furness, ou non, il n'a pas
pari défendre autant ses collègues quand il s'est
entendu plus tard avec M. Baird. Il a certaine-
ment assumé plus le responsabilité sur lui-même
dans d'autres parties de cette transaction, comme il
vn a assumé une plus grande quand il a osé changer
les conditions du contrat, or les mettre de côté, non
pas dans l'intérêt public mais dans Pintérêt d'un
autre entrepreneur. Un M. Wood a offert le passer
un contrat pour fournir des navires (le 700 tonneaux,
pouvant transporter 30 passagers de première, et
dune vitesse le 12 nouds à 1 heure, et de se con-
fonner aux exigences de l'honorable ministre sauf
ei ce qui se rapportait au tonnage. Il s'est informé
si l'honorable monsieur demanderait de nouveIlls
soumissionýs ou non, et, si je me le rappelle bien,
3I. Vood offrait <le faire le service en question au
prix de $20,000 par année.

L'ionorable ministre a passé un contrat avec
Pickford et Black, et un des navires que cette mai-
Sum plaça sur la route fut l'Alpha qui jaugeait 677
wonneaux.

M. FOSTER : Sur quelle route ?

N. 1MILLS (Bothwell): Entre -Halifax et les îles
des A ntilles.

3L FOSTER : Mais il y a plusieurs îles des
Antilles.

M. NIILLS (Bothwell): L'honorable ministre sait
c que les termes du contrat spécifiaient, et il est

inutile que je signale les endroits particuliers dans
les Antilles auxquels ces navires font escale.

M. FOSTER: Les navires ou les offres de M.
Wood et de MM. Pickford et Black, étaient pour
des routes tout-à-fait différentes.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
dit-il quie M. Wood n'était pas prêt à accepter la
même route que M. Black ? Dit-il que c'était une
soumission pour une route au sujet <le laquelle des
soumissions n'avaient pas été demandées? .

M. FOSTER: Si mon honorable ami vent me le
permettre, je lui dirai ceci: L'offre de M. Wood
était pour le service des Antilles jusqu'à Deme-
rara, ce qui est une certaine route. Il offrait des
uavires de 700 tonneaux. Mon honorable ami con-
menee à faire contraster mon acceptation de ce na-
virc (le 700 tonneaux de Pickford et Black-

M. MILLS (Bothwell). Non ; 677 tonneaux.
176J

M. FOSTER: C'était pour une route entière-
ment différente-de Halifax à la Jamaïque.

M. MILLS (Bothwell): Ce n'était pas une ques-
tion de peu de conséquence, et les députés qui
prendront la peine dle lire la correspondance ver-
ront qu'il n'en est pas ainsi. L'honorable ministre
demandait des navires d'un certain tonnage, et les
navires qu'offrait 1. Wood pour une des routes
étaient plus grand. et plus rapides que ceux que
l'honorable monsieur a acceptés, et il a refusé l'offre
de M. Wood. Pour la route " B," l'honorable mi-
nistre a accepté l'Alpha de la part de Pickford et
Black, un navire jaugeant 514 tonneaux, et les deux
navires, l'Alpha et le Bêta ont été employés par le
ministre, et les conditions du contrat étaient qu'ils
recevraient $35,000 par année.

Maintenant, la correspondance établit que l'ho-
norable monsieur a demandé aux entrepreneurs'à
quelle date ils voulaient commencer l'exécution de
leur contrat, et dans un cas, ils ont fixé le 15 novem-
bre, et dans l'autre, le 25 décembre. C'est leur
propre déclaration. Cela laissait à l'honorable
ministre $25,000 pdur les deux autres lignes. Pour
la route "D," à Buénos-Ayres, aucune soumission
n'a été faite, mais pour l'autre, entre certains
ports des Antilles et la ville de Saint-Jean, le mi-
nistre a accepté plus tard une offre de Van
Wart ;' monsieur Van Wart semblait être
l'agent d'un homme qui occupait un siège
dans cette chambre, et je ne trouve pas parmi
les documents que le ministre a déposés une charte
ou la copie d'une charte constituant cette compa-
gnie en corporation en vertu de l'acte concernant
les compagnies à fonds social. Rien ne démontre
dans les documents que cette compagnie, qui n'exis-
tait pas à l'époque des pourparlers, qui n'a pas
existé par la suite, qui n'avait pas d'existence
légale à l'époque à laquelle le contrat a commencé
à être mis à exécution, avait $5 de capital possédés
par d'autres que l'honorable député qui siégeait
dans cette chambre, et qui était député à l'époque
où cette convention a été conclue et que ce contrat
a été irrégulièrement passé.

Je ne veux pas discuter la question de savoir si
ce contrat aurait dû être confirmé par le parlement
ou non. Je désire soumettre à l'attention de la
chambre le fait qu'elle a accordé $60,000 pour
quatre lignes <le steamers, que cette subvention
était pour douze mois pour chaque ligne, que l'ho-
norable ministre a dépensé les $60,0(00 sur trois
lignes pour un temps beaucoup plus court que douze
mois, et qu'il a fait ce que, dans mon opinion, il
n'avait pas le droit de faire, ce qu'il n'était pas
autorisé de faire sans demander l'autorisation et la
sanction du parlement.

Dars le cas (le l'offre faite par M. Furness, nous
voyons que ce dernier a offert deux navires, le
Rollo et l'Orlando, l'un jaugeant 1,100 tonneaux,
pouvant transporter 50 passager de première et
ayant une vitesse de 10 nSuds à l'heure ; qu'il a
offert de construire deux nouveaux steamers jau-
geant 1,100 tonneaux chacun, pouvant transporter
2,000 tonnes de fret chacun, et ayant une vitesse
de douze nouds à l'heure, qu'il était prêt à cons-
truire ces steamers immédiatement et à les placer
sur la route à la fin de douze mois, que ces steamers
qu'il pouvait, dit-il, fournir immédiatement, sont
enregistrés comme AI à la Lloyd, qu'ils sont de
première qualité, qu'ils avaient le jaugeage que
l'honorable ministre exigeait pour ces routes, et
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qu'ils renplisaient les conditions spécifiées dans les
annonces, excepté la vitesse. Les soumissions que
phonorable monsieur a reçu font voir la classe de
steamers qui étaient disponibles, et, excepté ceux
offert par M. Furness, aucun n'avait le jaugeage
voulu ni la vitesse requise.

L'honorable ministre a accepté l'offre de M. Van
Wart et (le M. Baird. Il a accepté une offre de la
part d'une compagnie qui n'existait ni en loi ni en
fait, qui n'était pas constituée en corpoiation, et
qui, comme la chambre le sait, n'était pas une
compagnie responsable, qui pouvait donner au gou-
verneient ou au parlement l'assurance qu'elle
pouvait faire le service qu'elle avait convenu de
faire, ou remplir les obligations quelle avait con-
tractées.

Maintenant, aussitôt que M. Van Wart et M.
Baird eurent passé le contrat avec l'honorable
ministre dans le but (le faire le service entre Saint-
-Jean et les Antilles, ils achetèrent un steamer aux
fins d'exécuter le contrat, et nous voyons que le
steamer qu'ils offrirent--le premier qui fut placé
sur la route, le Por/ia, ne jaugeait que 832 ton-
neaux, était (le beaucoup plus petit que ceux que
le ministre avait demandés, et dune vitesse inoindre
que celle qu'il avait exigée, et l'honorable monsieur
accepta ce steamer comme remplissant les condi-
tions du contrat.

Subséquemment, un autre navire, le Loanida,
jaugemnt près de 400 tonneaux, fut employé, et le
contrat que passa l'honorable ministre au nom du
pays accordait $4,100 par voyage. Cette somme
devait être payée sur l'accomplissement des condi-
tions du contrat par M. Baird et M. Van Wart.
L'honorable ministre n'avait pas plus (le droit de
payer un seul dollar en plus (le cette somme que
j'en ai moi-même. Il n'avait pas plus le droit de
prendre dans le trésor public une piastre en plus
(le ces $4,100 que n en a un membre de cette
chambre. L'honorable monsieur, comme membre
du gouvernement, est un fidéicommissaire. Il lui
incombe certains devoirs publics, et il est censé
les remplir en conformité à la loi. Il n'est pas au-
dessus de la loi ; il n'est pas hors du contrôle de la
loi. Toute la protection qu'il peut avoir pour ce
qu'il peut faire dépend le sa soumission aux
exigences <le la loi dans les cas où il agit, et les
exigences de la loi dans ce ces voulaient que ces
steamers eussent un certain jaugeage qu'aucun <le
ces navires n'avaient ; qu'ils eussent une certaine
vitesse qu'aucun ne possédait, et qu'une certaine
sonune, $4,1 00 par voyage, fft payée, ce qui n'est
pas la somme qlue l'honorable ministre a payée.
Après un certain nombre <le voyages, l'honorable
monsieur paya, non pas $4,100 par voyage, iiiais 50
pour cent en plus. Il paya $6,>100 par voyage. En
vertu <le quelle autorité a-t-il payé cette somme ?
En vertu le quelle autorité a-t-il pris dans le trésor
public pour payer quatre voyages <lu Loanda
$2,050 par voyage, soit $5,200, et a-t-il donné ces
88,200 à M. Baird ou M. Van Wart, .ou à tout
autre de leurs associés ?

L'honorable ministre s'est servi du trésor public
commue s'il lui avait appartenu. Il peut arriver
que ce M. Van Wart, ou ce M. Baird fût son ami,
et ce titre pouvait leur donner droit à quelque con-
sidération <le sa part en sa qualité personnelle, mais
il ne leur donmait pas le droit de recevoir du trésor
public, sans la sanction du parlement, une somme
plus considérable lue celle que le ministre avait
promis le leur payer. Je prétends qu'il n'avait

M. MILLS fBothwell).

pas le droit <le prendre cette somme dans le trésor
public.

Est-ce de cette manière que le gouvernement agit
ordinairement à l'égard <le ceux avec qui il passe
des-contrats? Eh bien, si vous prenez les autres
contrats concernant les différentes branches du ser-
vice public, que le gouvernement a passés, quelle
garantie le parlement a-t-il, si cette politique a été
adoptée, que, longtemps avant l'expiration de
l'année, le trésor public ne sera pas dépouillé de
tout l'argent que le peuple y a versé ? Le trésor
public est sous le contrôle <le l'honorable ministre,
mais l'honorable ministre est sous le contrôle de la
loi. Il n'est pas au-dessus <le la loi ; cependant, il
s'est servi <le ces deniers publics conne s'il pouvait
ajouter une somnme illimitée au montant qu'il avait
promis de payer à George Baird et à M.'Van Wart.
S'il peut payer $2,050 par voyage en sus du prix
stipulé au contrat, il peut payer $4,100 par voyage,
en plus de ce que le contrat garantissait, il petit
payer deux fois $4,100 par voyage, et il n'y aurait
aucune restriction à son pouvon.

Mais ce n'est pas la position que le ministre des
finances occupe. Il est lié par la loi. Il a passé un
contrat : il doit avoir pris des garanties pour l'exé-
cution de ce contrat. Y a-t-il un mnemnbre de cette
chambre qui suppose que, si M. Furness avait été à
la place de M. Van Wart ou <le M. Baird, il aurait
obtenu du trésor public, par l'entremise de l'hono-
rable ministre, une sonînie plus considérable que
celle stipulée au contrat ? Si M. Baird ne pouvait
pas faire de profits, si cette entreprise n'était pas
profitable pour lui, l'honorable ministre aurait pu
avoir raison d'annuler son contrat. Il n'avait pas
exigé de garanties, et il aurait pu dire : Je suis
prêt à annuler votre contrat, et je vais demander
de nouvelles soumissions. Mais ce n'est pas ainsi
que l'honorable niitnistre a agi. Il s'est adressé à la
chambre et lui a dit: Baird a fait un mauvais mar-
ché, il a perdu <le l'argent dans cette transaction.
Mais cela ne nous regardait pas. Cela ne concer-
nait pas le ministre. Ce qui le concernait, c'était
<le protéger le trésor public et non les intérêts de
M. Baird. M. Baird a été doué par la Providence
d'une certaine somme <'intelligence, et elle le met
en état, je suppose, de sauvegarder ses propres inté-
rêts ; et l'honorable mnonsieur n'agissait pas au nom
de NI. Baird, mais au nom du public ; et en pre-
n ant dans le trésor public, pour chaque voyage,
82,050 de plus que le contrat ne coiportait, il a
fait ce qu'il n'avait pas le droit <le faire.

Quand l'honorable ministre a mis fin au contrat,
il a donné une indemnité de $8,200 à M. Baird pour
quatre voyages accomplis par ce steamer qui n'avait
pas la vitesse ni le jaugeage que le ninistre exigeait
quand il s'est agi de passer contrat avec un autre
entrepreneur. Ensuite, ce navire qui a été acheté
par M. Baird, devient la propriété <le Pickford et
Black, et l'honorable monsieur puise de nouveau
dans le trésor public, et il en retire $15,000- qtu'il
donne, dit-on, et ainsi qu'on l'a dit dans l'autre cas,
à l'entrepreneur avec qui il a conclu une convention,
pour services rendus avant qu'il y eut un contrat,
si toutefois ces services ont été rendus.

Quelle preuve la chambre a-t-elle que des services
ont été rendus au pays pour les $15,000 que MM.
Pickford et Black ont recues ? L'honorable monsieur
prétend-il qtue Pickfol et Black ont dit qu'ils
avaient u contrat avec lui? Ce contrat, dans le
cas d'un navire, commencait à être exécuté le 15
novembre, et dans le cas de l'autre steamer le 25
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décembre. Pont- chaque voyage (lue ces steamers
ont fait après le 15 novembre et le 25 décembre
respectivement, l'honorable monsieur a payé à
lickford et Black chaque dollar auquel ils avaient

droit. Mais quand le ministre leur* transporte
Fautre service entre Saint-Jean et les Antilles, il
consent à payer à Pickford et Black $60,000, et il
leur paie $15,000 pour <les services qui n'ont jamais
été rendus-services qui n'ont pas été rendus en
vettitl contrat oi d'une convention. Si Pick-
foird et Black avaient dles navires qui voyageaient
aux Antilles avant le 15 novembre et le 25 décem-
bre, c'était sous leur propre responsabilité et à leur
!-isque, et pour leurs propres fins. Ils n'ont pas été
imduits à agir dans cette affaire par rien que l'hono-
rable monsieur était autorisé a faire ot qu'il a fait.
Il a simplement pris 815,000 dans le trésor publie
sans y être autorisé par la loi, ni par le parle neuît,
et il a donné cette somme à Pickford et Black pour
des services qu'ils n'ont pas rendus au nom du
puiblic, oui en vertu d'un contrat passé avec eux par
le ministre (les finances en sa qualité <le ministre <le
la coutronmne.

Ihoniorable ministre a passé un contrat, il a payé
après qu'il a en mis fin au contrat avec M. Baird
et pour quel motif a-t-il payé cette somme ? 'W'est-
il présenté <levant le parlement, et a-t-il démontré
cotmmitent le public avait contracté une obligation
quelconque, ou conclu une convention ou un cou-
tratt avec Pickford et Black, leur donnant le droit
dle recevoir ces $15,000? Eh bien, autant que je
sache, cette somme peut avoir été donnée pour des
fins <le charité.

M. FOSTER: Par qui:
3\. MILLS (Bothwell): Je ne sais pas par qui.
M. FOSTER : Pourquoi ne le dites-vous pas?
M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieurn'a-

vait aucune affaire i mettre les mains dans le trésor
public. L'honorable député aurait dû venir devant
cette chambre et lui faire des excuses, lui letman-
der pardon de ce qu'il avait fait. Il aurait dû nous
montrer ce qu'est devenu cet argent et pourquoi
il a été dépensé. L'honorable ministre dira peut-
'tre que cet argent a été dépensé dans l'intérêt <lu
public ; mais je lui ferai observer que dans les do-
cuinents qu'il a déposés sur le bureait de la chambre
il y a un écrit de MM. Pickford et Black, dans
lequel ils disent qu'ils ont fait prendre la mer à
leurs vaisseaux ; qu'ils voulaient que ce contrat
datat du 15 novembre, pour l'un de ces vaisseaux et
dt 25 décembre, pour l'autre. Malgré cela, l'hono-
ralde ministre prétend qu'il a le droit de payer leurs
services antérieurement aux dates que je viens de
mentionner, alors qu'il n'y avait aucun contrat
entre lui comme représentant de la Couronne,
coiiîneprocureur de la Couronne, d'un côté, et MM.
Piekford et Black, de l'autre côté.

M\. FOSTER : Pour plus de clarté, l'honorable
drpiuté voudrait-il dire s'il prétend que j'ai payé
lai-gent oui que j'ai prétendu le payer ?

NI. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
ie demande de faire une déclaration. C'est pré-

ciséinent ce que la chambre lui demande à lui-
timitme. Je dia que l'honorable ministre a pris $15,000
dans le trésor public, sans y être autorisé par la
loi. sans qu'il y eût de contrat avec ces personnes
sans qu'il fût obligé ni légalement, ni moralement
en sa capacité de représentant du public <le lent'
(loiner un seul centin, et qu'il se peut que cette

somme qui a été payée à Pickford et Black soit
tombée le lendemain dans le fonds électoral, nous
n'en savons rien. Cependant il sait, que cela s'est
fait des centaines (le fois et il sait aussi qu'il aurait
dû régler cette affaire d'une manière qui ne donnt
pas prise aux soupçons.

M. FOSTER: Il n'y a que les gens comme vous
qui puissent avoir des soupçons au sujet d'une
affaire comme celle-là.

N. M(LLS (Bothwell) L'honorable ministre
p)eut se servir d'un langage aussi imiparlementaire
et aussi insultant qu'il le voudra, mais cela ne m'em-
pêchera pas de faire voir à la chambre et au pays
comment l'honorable ministre s'est acquitté (les
devoirs qui lui avaient été confiés. Je le répète,
nous ne savons pas si M M. Pickford et Black n'ont
pas versé cette somme d'argent au fonds d'élection.

MI. FOSTER: Vous n'avez aucune preuve de ce
que vous dites.

M. MILLS (Bothwell): C'est ce qu'on disait an
sujet de Pacaud.

d4. FOSTER: Vous avez été vous-même un (les
défenseurs <le Pact'udic.

M. MILLS (Bothwell): Je ne l'ai pas été. J'ai
décliné la juridiction du tribunal, et je l'ai défendu
tout comme je défendrais n'importe quel homme à
qui la populace voudrait faire un procès au lieu (les
tribunaux. Je veux que les affaires du pays soient
administrées selon la loi et l'honnêteté, et je dis que
les sommes ('argent ainsi payées ne le sont pas
conformément a la loi et à l'honnêteté.

M. FOSTER: Vous ne dites pas que cette affaire
n'a pas été réglée honnêtement, bien que vous
l'ayez (lit auparavant.

M. MILLS (Bothwell) .Je dis que quand vous
mettez votre main dans la poche du public pour
payer des gens qui n'ont aucune réclamation légale
ou morale, vous ne fades pas une chose honnête.
On ne saurait avoir deux opinions au sujet d'un cas
comme celui-là; c'est pour cela que j'en parle à
l'honorable ministre, afin de lui donner une occa-
sion d'expliquer au comité et le lui lire pourquoi
il a passé outre la loi dans ces deux cas, pourquoi
dans un cas, il a payé $2,050 le plus qu'il n'était
obligé de le faire en vertu <le son contrat et dans
l'autre cas, $15,000 qu'il n'était obligé <le payer par
aucun contrat. Je crois qu'il est grand temps que
l'on commence à administrer les affaires du public
et à dépenser son argent avec plus d'attention que
cela. Je soutiens que l'honorable ministre, en sa
qualité de ministre des finances de ce pays, n'a pas
plus le droit <le dépenser l'argent <lu publie comme
il l'entend, à moins qu'il ne se conforme toujours à
la loi, qu'un commis à mon emploi n'a le droit <le
dépenser mon argent à sa guise. Si un commis de
banque faisait les générosités avec l'argent les
actionnaires le cette banque, nous savons comment
il serait traité ; or, il est de la dernière importance
que les représentants du peuple dans cette chambre
et les ministres. de la Couronne administrent les
affaires du pays avec autant de soin et .de respect
pour la loi et les ordres du parlement, qu'un commis
ou un procureur est obligé d'administrer les affaires
qui lui sont confiées. Je <lis que l'honorable minis-
tre lorsqu'il a payé, dans un cas, $8,200 contraire-
ment aux conditions du contrat et dans l'autre
$15,000 qu'il n'était obligé de payer par aucun con-
trat, n'a pas suivi le principe que je viens d'émettre.
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Lhonorable ministre est peut-être capable de
nous expliquer sa conduite en cette affaire, mais
jusqu' ici, il ne l'a point fait et l'étude des faits nous
démontre que, apparemment, il a payé ces sommes
sans y être autorisé par la loi. Je crois qu'il est
grand temps que le parlement commence à exercer
un contrôle plus minutieux sur les dépenses publi-
ques du pays, que la chanibre s'acquitte (les devoirs
spéciaux qui lui ont été confiés par le peuple et
surveille les dépenses avec plus de soin, que l'on
fasse des démarches pour savoir si les personnes à
qui cet argent a été payé par l'honorable ministre,
contrairement à la loi et contrairement aux condi-
tions de leur contrat, ont le droit de le garder.

M. FOSTER : Je dois en premier lieu dire à
lhonowable député (le Queen (M. Davies) que je
suis fâché (le voir la bonne opinion que l'honorable
député qui vient <le s'asseoir (M. Mills) a, (le la
manière dont il a discuté cette question devant la
chambre. Il n'y a pas plus (le deux on trois
semaines. l'hon.orable député de Queen avait étudié
tous les docmnents concernant cette aflfire, avait
donné avis de ce quil se proposait le faire, s'était
muni pour cela (le toutes les armes nécessaires, et
il a discuté cette question devant la chambre avec
autant (le talent, autant d'éloquence, autant de
logique et <le concision que l'honorable député qui
vient de reprendre son siège l'a fait ce soir; mais
l'honorable député (M. Mills) a une si pauvre
opinion de l'honorable député le Queen (M. )avies),
il a cru qu'il était si peu capable <le discuter cette
question, ou bien, il a été désappointé le voir' <le
quelle manière la chambre a écouté le plaidoyer
qui a été fait par son collègue, qu'il a cru nécessaire
<le partiren guerre à son tour et le tourner sa petite
lance contre ce grief imaginaire. Lorsque l'hono-
rable député le Queen a discuté cette question, je
lui ai donné des explications complètes, mais je
suppose que je suis obligé le recommencer pour
éclairer lhonorable député qui vient de reprendre
son siège. En premier lieu, il faut que je le félicite
du bon esprit dont il s'est montré animé, en évitant
avec soin de répéter les insinuations et les affirma-
tions qu'il a faites, il y a deux semaines. S'il avait
<lit ce qu'il a dlit Pautre jour, j'aurais demandé à la
chambre le faire enregistrer ses paroles et je lui
aurais fourni l'occasion de prouver ce qu'il a
avancé,.si la constitution m'avait donné les moyens
le le faire.

L'honorable député, en sa qualité de gentilhomme,
d'homme loyal, et de membre le cette chambre
comme moi, peut faire l'une les trois choses sui-
vantes : D'abord, il peut considérer mes explications
commue satisfaisantes et ne plus parler le cette
affaire. En deuxième lieu, s'il croit que ce qu'il
insinue est vrai, il pent porter des accusations
devant cette chambre et faire faire <les enquêtes
par un tribunal compétent ; s'il porte les accusa-
tions contre moi, ce tribunal sera institué et lui
fournira l'occasion le prouver ce qu'il avance. En
troisième lieu, s'il est assez brave pour ne pas
s'abriter derrière ses privilèges de député, afin de
dire dans cette salle ce qu'il ne dirait pas au dehors,
s'il veut dire au dehors ce qu'il dit dans cette salle,
s'il veut le dire dans une lettre sous sa signature
publiée dans n'importe quel journal de ce pays, je
m'empresserai d'ajouter aux connaissances théori-
ques du droit qui lui permettent de donner des
cours dans la ville de Toronto, à tant la leçon, un
peu d'expérience du droit pratique. M. l'Orateur,

M. MÏLîs (Bothwell).

cette question n'est pas une question qui prête à
rire. Un homme public a sa réputation à protéger
et pas un membre de cette chambre n'a le droit de
se servir d'insinuations ou de moyens détournés
pour ternir cette réputation. La réputation d'un
homme public est tout ce qu'il a pour se présenter
devant le peuple. L'honorable député a mis un
unimus et un mauvais esprit remarquables, comme
ont pu s'en apercevoir tous les députés qui l'ont
entendu, à chercher à faire croire que je me suis
rendu coupable le malhonnêteté dans l'administra-
tion des affaires publiques et des contrats publics
qui me sont confiés. Chacun sait qlue ce que je dis
là est vrai. Est-ce loyal de sa part de dire <les
choses comme celles-là et <le s'abriter ensuite
derrière ses privilèges de député--

M. MILLS (Bothwell) : J'ai demandé à l'honora
ble ministre <le dire. ......

M. FOSTER: Considérant la chose avec sang-
froid, il n'y a pas un honne loyal qui pui'sse lire
son discours sans dire que l'honorable député de
Bothwell me soupçonne de malhonnêteté dans l'ad-
ministration des affiaires publiques, et le dit en
termes aussi énergiques qu'il est possible de le dire
dans cette chambre. Je suis prêt à m'en rapporter
au jugement d'un jury loyal et je suis certain que
c'est la conclusion à laquelle il arriverait. Est-il
nécessaire <le remonter à un ancien débat ? Non,
point du tout. Ce soir, nous avons vu ce député
chrétien lancer contre moi le dard aigu de l'insinu-
ationetlu soupçon, au sujet <le cinq cas particuliers,
en s'appuyant sur une négation qu'il tme demande
de prouver.

M. l'Orateur, la réputation d'un homme est une
chose assez précieuse qu'un homme comme l'hono-
rable député ne devrait pas l'attaquer, sans avoir
pour cela les raisons positives, ne doit pas l'atta-
taquer au moyen de simples atfirmations en me
demandant de prouver que ce qu'il dit n'est pas
vrai. Est-ce une manière loyale et honnête de trai-
ter un homme ? )epuis l'autre jour, mon honorable
ami a appris à user <le discrétion ; il n'a pas été
aussi violent que la première fois. Que les députés
lisent ses paroles dans les Débat et ils verront que
l'autre soir, il est allé encore plus loin que ce
soir; mais je ne veux faire aucune allusion à cet
ancien débat. Je tue contenterai de répondre au
discours qu'il vient de faire d'une manière aussi
simple qlue je l'ai fait auparavant. D'abord si je n'ai
pas répondu immédiatement à M. Furness, j'ai
expliqué la chose à la chambre et je crois que la
chambre a trouvé que mes explications étaient
satisfaisantes. Suis-je obligé de les répéter ?
On le dirait. Il faut repasser toute cette affaire
deux fois, parce que mon honorable ami n'a pas
confiance dans l'habileté avec laquelle l'honorable
députe qui est son voisin, a discuté cette question
et qu'il croit devoir revenir à la charge. J'ai déjà
dit à la chambre pourquoiM. Furnessn'apaseunotre
réponse plus tôt. Les soumissions sont parvenues
ici le 31 d'août et tout le monde sait qu'à cette
époque, les ministres sont dispersés. M. Furness a
reçu notre réponse aussitôt qu'il a été possible de
la lui faire tenir, aussitôt que le Conseil a pu s'as-
sembler, car le Conseil seul pouvait prendre une-
détermination à ce sujet et m'autoriser à faire ce
que je ne pouvais pas faire de ma propre autorité.
L'honorable député n'a pas voulu le dire, mais il
savait très bien que je n'ai pas agi en vertu de ma.
propre autorité dans le cas de M. Furness, ni envers
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aucune autre personne concernée en cette affaire.
Il savait cela, nais il ne l'a pas <lit à la chambre, il
n'a pas voulu nous le <lire. Voilà, M. l'Orateur, la
raison bien simple pour laquelle M. Furness n'a
pas reçu notre réponse plus tôt, et il n'y a pas un
homme raisonnable qui dise que le délai a été
excessif. Aujourd'hui, potr la première fois, mon
htonorable ami avec ses sentiments chrétiens et cou-
rageux vient <le découvrir dans la correspondance
qlie le ministre les finances voulait se débarrasser
les propositions de M. Furness afin de faire <les

offres à d'autres personnes. -Je lui ai demandé de
prouver cela par la correspondance, mais il n'a pas
doiiné Foimbre d'une preuve.

N;on honorable amui est-il prêt à affirmtert que je
voulais me débarrasser de la soumission de M. Fur-
tiess? est-il prêt à ldire cela? S'il le lit, s'il

lalitime, il atlirme une chose qui est aussi fausse
lue cbose dt monde puisse l'être, une chose -aussi

éloigniée de lt vérité que le sont les deux pôles l'un
le 'autre. Je me sers d'un langage énergique, j'en

cotnviens, mais j'ai raison <le parler avec énergie
lorsque, comme je Fai <lit devant cette chambre et
comme le savent tous mes collègues, c'était mort
plits grand désir que la soumission de M., Furness
fût acceptée et j'ai déjà lit pourquoi mon honorable
itii, le député de Queen (M. Davies) avec le dédain
moqueur qui lui sied si bien, rit et se moque de ce
que je viens de <lire. Lui non plus il ne me c-oit
pas; ces deux honorables députés ne tne croient
pas. Néanmoins, c'est la vérité que je viens de dire.
.Je me sers d'unt langage énergique, parce que je crois
que c'est un outrage le voir un honorable député
qui n'a pas la moindre preuve de ce qu'il avance,
prétende lue je voulais me débarrasser d'une sou-
itssion que je désirais, ait contraire, vivement faire

accepter pour le nombre d'années mentionné.
Jusqu'à ce qu'il prouve par une preuve irréfutable
qute tel était ion désir, je crois que ima parole doit
être acceptée et qu'elle le sera par cette chambre.
.. l'Orateur, tout à l'heure, j'ai rappelé l'honorable

léputé à la vérité; j'ai cru devoir l'interrompre afin
tle lui demander de prouver tout <le suite ce qu'il
avançait et quelle preuve nous a-t-il donnée? Il ne
nous a donné aucune preuve; mais il s'est contenté
le lious dire que M. Schofieldl, l'agent de M. Furness,
pi*avait écrit une lettre qui démontre que cet
iomme agissait conformément à mon désir et me
venait en aide pour me débarrasser de M. Furness.
MI. Schofield est encore aujourd'hui et il était alors,
depuis un grand nombre d'années, l'homme de con-
tiance de M. Furness et de sa compagnie; il est
done bien étranîge d'entendre l'honorable député
dire tIt même coup avec tant d'inconséquence, sans
la moindre preuve, que moi, je voulais me débar-
rasser le l'offre le M. Furness et que j'avais pour
cela un complice dans la personne de l'homme de
:ontfiance de M. Furness lui-même. Voilà toute la
preuve qu'il a donnée à la chambre et il n'est pas
capable d'en donner d'autre ni à nous, ni à sa propre
cotscience, si toutefois il en a une. J'ai dit que
M. Schofield m'avait dit qu'il était impossible de se
procurer des vaisseaux comme ceux que nous vou-
lions et qu'il fallait les faire construire spéciale-
imeit ; c'est ce qui lui fait dire que J1. Schoficld
était de complicité avec moi. Or, en lisant les
piroles le M. Schofield, il a lu l'opinion de M. Fur-
iess lui-même; c'est M. Furness lui-même qui
<isait que ces vaisseaux ne pouvaient pas être ache-
tés tout construits, qu'il fallait les faire construire
spécialement, ce qu'il avait l'intention de faire et

jusque-la se contenter de vaisseaux temporaires.
C'est parce que M. Schofield m'a écrit cela qu'on
l'accuse d'avoir été mon complice. En deuxième
lieu, l'honorable député donne pour niodifier son
insinuation voilée, ou plutôt à son insinuation bien
claire, que je ne me suis pas occupé de l'opinion le
mes - collègues autant que je ne l'ai fait au
sujet de cette affaire-Furness-et je prie l'honorable
député (le faire attention à ce que je dis en ce mo-
ment- ; il dit que j'ai montré un grand respect
pour mes collègues dans cette affaire-Furness, mais
que je ne me suis pas occupé d'eux autant lorsqu'il
s'est agi de soumissions subséquentes. - Je le répète,
et je veux que mes paroles pénètrent bien dans le
ceur et dans l'esprit de l'honorable député: ce que
j'ai fait, je l'ai fait avec l'assentiment de nies col-
lègues, je ne l'ai fait qu'après avoir consulté mes
collègues, et dans le second cas et dans le premier
cas. La seule différence entre ces deux cas, c'est
que mes collègues étaient ici avec moi, lorsque le
second cas s'est présenté, tandis qu'ils étaient dis-
persés et que j'ai été obligé d'attendre leur retour
pour prendre une détermination dans le premier
cas. Est-il capable le prouver que j'ai fait cela
pour ainsi dire à ma guise? A-t-il la moindre
preuve que mes transactions avec M. Van Wart
n'ont pas été faites après consultation du Conseil et
sur un arrêté du Conseil? Est-il capable de prouver
cela ? Non, il ne le peut pas.

Les documents démontrent le contraire. Alors,
que vaut son affirmation ? Exactement ce que valent
ses autres affirmations. Ce sont <les affirmations
sansaucun fondement. Plus, loin l'honorable député,
qui s'embrouille alors beaucoup, au sujet des diffé-
rentes routes, <lit que je suis coupable, parce que je
n'ai pas accepté la soumission <le M. Wood. M.
Wood nous offrait un petit vaisseau de 7009 ton-
neaux seulement et cela pour le service " C " seu-
lement. L'honorable député sait aussi bien que
moi que lorsque nous avons décidé <le diviser ce
service en trois routes particulières, il a été égale-
tuent décidé qu'il fallait des vaisseaux de 700 ton-
ieaux pour les services " A " et " B " et des vais-
seaux de 1,000 tonneaux pour le service "C." M.
Wood n'a jamais fait d'offres pour les services "A "
et "B." L'honorable députe m'accuse d'inconsé-
quence, en disant que immédiatement après avoir
refusé la commission de M. Wood, j'ai accepté celle
de Pickford et Black pour des vaisseaux de 700
tonneaux. Mais ces vaisseaux ont été mis sur une
autre route que celle pour laquelle M. Wood avait
fait <les offres, c'est-à-dire, celle dont nous avons
parlé tout la soirée.

M. MILLS (Bothwell): Dans toutes les soumis-
sions demandées par lhonorable ministre, il n'est
question que de vaisseaux de 1,000 tonneaux. Votre
explication ne vaut donc rien. Vous ne pouvez pas
nous tromper de la sorte.

M. FOSTER: -Je ne puis pas vous tromper!
Je n'ai pas l'intention de tromper personne; ce
n'est pas mon métier, c'est un niétier que l'hono-
rable député connaît bien mieux que moi. Qu'il
relise les Débatq de l'année dernière. Qu'il mette
donc autant de soin à chercher des renseignements
qu'à faire des insinuations. S'il relit les Débats de
l'année dernière, il verra alors qu'il a été clairement
expliqué, que bien que les demandes de soumissions
fussent pour des vaisseaux de 1,000 tonneaux, nous
avons dit aux soumissionnaires qu'ils pourraient
envoyer des soumissions pour des vaisseaux plus
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petits. Nous avons donné la raison <le cela; cette
raison, du reste, était contenue dans l'annonce. Nous
avons dit à la chambre que nous avions fait cela
pour les motifs d'économie. C'était notre désir
d'avoir des vaisseaux <le 1,000 tonneaux pour toutes
les routes. cependant, nous n'étions pas encore déci-
dés a approuver les grandes dépenses que cela pouvait
entraîner. Quand les soumissions nous sont par-
venues, la décision qui a été prise ne l'a pas été par
moi, mais par le gouvernement, mais par le Conseil,
et cette décision a été soumise à la chambre, et la
chambre a décidé que sur les routes "l A " et "l B"
on mettrait ces vaisseaux de 700 tonneaux, mais
qu'on exigerait des vaisseaux de 1,000 tonneaux pour
la route " C."

M. M ILLS (Bothwell) : Pourquoi nc l'avez-vous
pas exigé ?

M. FOSTETR : Attendez ui peu, Je n'ai pas fini
de répondre à l'honorable député. L'hotorable
député a lit que M. Van Wart était l'agent d'un
membre du parlement. Quand il a dit celai il a dit
une chose qu'il n'est pas capable le prouver, une
chose qu'il n'a pas essayé de prouver, dont il n'y a
pas une ombre de pîreuve.

M. MILLS (Bothwell): Oh ! oui, il y en a.
M. FOSTER : Pourquoi lonc l'honorable député

ne la-t-il pas donnée? Il y a deux jours que nous
discutons ce sujet, et l'honorable député n'a pas
encore fourni une seule preuve <le cela et il ne petit
pas en fourniir. M. Van Wart a envoyé une sou-
mission pour une compagnie en voie <le formation.
L'honorable député n'est pas content, pa-ce que je
ne <lis pas des choses qui seraient contraires à la
vérité; en cela, je nîe saurais le satisfaire. Je ie
contente de dire exactement la vérité. L'honorable
député osera-t-il iier que c'est ainsi que l'offre nous
a été faite ? Je ie sais pas ce qu'il vett prétendre.
Est-il prêt à nier q ue l'offre <le 3. Van Wart était
concute dans ces tertmes?

M. MILLS (Bothwell): Voici ce que je nie: je
dis que l'honorable ministre ne pett faire un contrat
avec personne au nom d'une compagnie qui n'existe
pas. Je veux (lire un contrat légal.

M. FOSTER : Vous êtes unt mauvais témoin. Si
l'honorable député allait devant un tribunal répon-
dre à une question comme il vient <le le faire, il
serait réprimandé par le j ige pour chercher à éluder
cette question. Il a répondu à dessein par une
autre question ou, plutôt, par une attirmation fort
étrangère à la question. Ce que je dis, c'est qu'il
n'y a rien dans les documents produits qui indique
que M. Van Wart fût l'agent d'un membre du
parlement. Il fait une offre en qualité d'agent et
de représentant d'ue compagnie en voie de forma-
tion. Je ne veux pas être déloyal. L'arrêté du
conseil que l'honorable député a eu entre les mains,
qu'il a encore entre les mains, s'il a les docu-
ments, <lit expressément que c'est ainsi qu'a été
faite l'offi-e de -M. Van Wart. Le deuxième arrêté
du Conseil qui accepte cette offre dit expressément
qu'elle est acceptée pour une compagnie en voie (le
formation. Cette compagnie a été formée. La
chambre aura-t-elle encore la bonté de se souvenir
d'une autre athirmation de l'honorable député? Il a
voulu exciter des soupçons contre moi ; il a cherché
à faire croire à la chamnbre qu'il n'y a jamais eu de
charte accordée à une compagnie de ce nom et de
cette nature. Il dit qu'il n'y a rien dans les docu-
iients (ui démontre qu'il y en ait une.

M. FoSTER.

M. MILLS (Bothwell): 11 n'y a rien, non plus.
M. FOSTER : L'honorable député veut-il dire

que la compagnie n'a jamais dûment reçu sa charte
Veut-il dire qu'elle n'a jamais reçu son acte de
constitution en corporation, que durant le mois
de février 1890 elle n'a pas dûment été consti-
tuée en corporation? Il ne dira pas cela. Mais il
dit : vous n'avez pas prouvé qu'elle l'a été. Il
y a dans les documents une preuve de présomp-
tion qu'elle l'a été; il est (lit dans l'arrêté du
Conseil que cette compagnie a reçu sa charte
en vertu le la loi générale et nous avons reçu en
conséquence le pouvoir de signer un contrat avec
elle. A quoi sert à l'honorable député d'ergoter:
pourquoi ne pas l'admettre franchement ? Il au-
rait pu se donner la peine de consulter les docu-
ments avant <le chercher à faire croire à la cham-
bre qu'il n'y a peut-être jamais eu de compagnie de
ce genre. Je (lis que cette compagnie a été formée
le 3 février 1890 ; la preuve de présomption en est
contenue dans l'arrêté <lu Conseil que je tiens ici
dans ia main. Il n'aurait fallu que deux minutes
à l'honorable député pour se convaincre <le la véri-
té <le ce que je dis. Il ne s'est pas donné la peine
de le faire, il a mieux aimé venir devant la cham-
bre faire des affirmations sans fondement.

Sir RICHARD C4RTWRIGIIT : Quand le
contrat a-t-il été signé ?

M. FOSTER : Dans le mois de mars de la même
année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on com-
mencé à faire (les paiements depuis cette date?

M. FOSTER : On a commencé à faire des paie-
ments lorsque les vaisseaux ont commencé leurs vo-
yages: le premier vaisseau est parti le 8 janvier et
il est arrivé à destination dans le mois de février.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas.
on a payé de l'argent avant que la compagnie fût
formée.

M. FOSTER: On n'a pas payé un seul centin,
seulement un mois après la formation le la com-
pagne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non.

M. FOSTER : Laissez-moi vous l'expliquer. Le
premier vaisseau est parti de Saint-Jean le 8 jan-
vier. La compagnie a été formée le 3 février 1890.
Le contrat a été signé le 5 mars 1890 et le premier
paiement a été fait un mois, ou plus, après cette
date. Voici les renseignemients contenus dans la
résolution <le mon honorable ami, le député de
Queen (M. Davies). L'honorable député de Both-
well n'a aucune excuse pour avoir dit ce qu'il a dit.
Son honorable ami, assis à côté de lui, a pris la
peine de faire des recherches pour faire tout l'his-
torique de l'affaire., J'y a fait moi-même une ou
deux corrections de peu <le conséquence et ce docu-
ment a été mis dans les archives de la chambre.
Tout ce que mon honorable ami avait à faire, c'était
d'ouvrir les journaux de la chambre et il y aurait
trouvé tous ces renseignements. Il ne l'a pas fait.

Il dit encore, M. l'Orateur, que je suis coupable
parce que j'ai employé pour trois routes les crédits
qui, d'après les demandes de soumissions, devaient
être consacrés à quatre routes. Mon honorable
ami le sait bien, la chambre le sait bien-je ne veux
pas chercher à le cacher-que les annonces des soU
missions ont été faites pour quatre services. Mais
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je Fai déjà dit à la chambre : nous n'espérions pas
réussir a établir la ligne du Brésil : nous espérions
seulement qu'on nous enverrait quelque soumission
pour cette route, qui nous donnerait une idée <le
ce qu'elle coûterait au pays. Comme je l'ai dit,
nous n'avions pas l'espoir d'obtenir avec 860,000
plis que le service les Antilles, et un tvaisseau
qUui touchât aux ports <le la Guyane-Anglaise dans
l'AUérique du Sud. Tout cela a été (lit à la
clamibre avant qu'elle votât les $60,000. Cette
somme d'argent a été votée pour être mise à la dis-
position du gouvernement après le ler juillet 1889.
Il n'y a qu'une loi que le gouvernement et moi-
mmnie, sommes obligés de suivre à ce sujet. On voit
par les estimations et le bill des subsides que cette
sîîommîes d'argent a été mise à la disposition
di gouverlînment pour les services des Antilles.
Voilà la loi et la seule loi qui se rapporte à cette
question. La loi ne dit pas qu'il y aura trois ser-
vices, qu'il y aura des routes particulières à suivre;
elle ne dit pas qu'on devra payer tant par voyage.
La loi dont l'honorable député a tant parlé, c'est
simplement le bill (les subsides dans lequel le par-
leiment du Canada a mis à la disposition lu gou-
vernement $60,000 pour les dépenser durant l'exer-
cice fiscal pour créer les services des Antilles.
Voila la loi, la seule loi qui se rapporte à cette
question; malgré cela, l'honorable député se tourne
en toits sens pour chercher à démontrer que j'ai
violé la loi. Je dis que voilà la seule loi dont
il puisse être ici question et que 'cette loi n'a pas
été violée ; l'honorable député n'a pas prouvé eu'elle
l'a été et il ne peut pas le prouver. Il lit qu après
la signature du contrat avec Van Wart-pas par
moi, mais par le gouvernement- nous avons accepté
les vaisseaux de moins le 1,000 tonneaux. Tout

cela a été expliqué dans un débat précédent. L'ho-
norable député est-il capable de nous dire qu'il a
liu tous les documents et tous ces documents et
totes ces lettres? A-t-il réellement lu touts ces
documents en entier? Il garde le silence; je sup-
pose que cela veut dlire qu'il admet les avoir lit.
Sil les a luis, il a lu l'arrêté du Conseil dans lequel il
est <lit expressément que durant la première année,
on s'attendait à ce que le service fût u service tem-
poraire et qu'on serait obligé de se sereir de vais-
seau.x de moins de 1,000 tonneaux. Cela est en
touites lettres dans les documents et si l'honorable
député les a lits, il sait cela, il sait que ce que nous
avons fait, nous l'avons fait avec l'autorisation du
Colnseil. Cela a été expliqué à la chambre l'année
dernière, quand il s'est agi d'adopter ces crédits, il
ut été dit alors que le Conseil avait décidé que pou-
la première année du service, il faudrait nécessaire-
ment se contenter d'un service inférieur. C'est
potr cela qu'on a mis sur cette route successivement
utn vaisseau de 732 tonneaux et un autre de 970
tonneaux durant la première année. Ni l'un ni
l'auttre n'avaient les qualités que nous voulions,
<mis tots les deux-non d'après moi, mais d'après
l'opinion du Conseil fondée sur mon avis et sur les
renseigtenments que je m'étais procurés-étaient les
meilleurs vaisseaux qu'on avait pu se procurer pour
la première année.

Plus loin, l'honorable député dit que je devais
payer à cette.compagnie $4,100 par voyage et que
je <te pouvais pas sans enfreindre la loi lui payer
plis que $4,100 par voyage. L'honorable député
est-il capable de me montrer dans les statuts du
pays une loi qui dise que je ne pouvais pas payer à
ette compagnie plus que $4, 100 par voyage?

Il ne le peut pas. La seule loi dans ce cas est que
$60,000 ont été mises entre les mains du gouverne-
ment pour le service les Antilles durant cette
année là. Qui a autorisé le paiement le $4, 100 par
voyage ? Le gouvernemont du pays agissant d'après
mnon avis en vertut dtu crédit <le $60,000 accordé
pour faire ce service; et le même gouvernement
qui a autorisé ce paiement le .$4,l00 par voyage,
aurait pu tout aussi bien accorder $5,000 si la soit-
mission avait été dans ce sens; on aurait pu payer
$6,000 par voyage si la soumission l'avait exigé, et
cela, sans violer aucune loi. Mon honorable ami le
sait très bien et ses efforts pour prouver que la loi
a été enfreinte sont <les efforts futiles.

Pourquoi a-t-on payé plus que $4. 100 ? J'en ai
donné l'explication au parlement, et j'en ai pris la
responsabilité, et le gouvernement en a aussi assu-
<né la responsabilité, et la transaction n'a pas été
exécutée sous nia seule responsabilité.

J'ai dit à la chambre, et mon honorable ami le
sait, qu'avant d'aller à Saint-Jean et de conclure
ces arrangements, j'avais consulté mes collègues et
que j'avais leur autorisation <le faire le meilleur
arrangement possible j'usqu'à concurrence de cette
somme ; dans quel but? Non pas, ainsi que l'a
insinué l'honorable député, dans le but de donner
de l'argent à mes amis, mais pour empêcher le se--
vice d'être arrêté au milieu de la saison, jusqu'à ce
qlue le Conseil pût se réunir et adopter les moyens
définitifs pour établir ce service d'une manière per-
manente. J'ai dit à la chambre que je prenais cette
responsabilité et que j'avais agi d'après le pouvoir
que nous avions, plutôt que de laisser ce service
suspendu pendant quatre, cinq ou six mois, ou d'at-
tendre qtue le cours les choses changeât et que les
chances que nous avions de réussir dans la création
de ce commerce fussent modifiées.

L'honorable député prétend que j'ai agi comme si
cessominesavaientété ma propriété. Ceni'estpas le
cas. Quand je dispose <le ce qui m'appartient, je le
fais sans le conseil de qui qte ce soit, ou sans l'auto-
risation de personne, mais dlans le présent cas, pas tuit
dollar n'a été dépensé, excepté après consultation
avec unes collègues et sous l'autorisation d'arrêtés
du Conseil passés par le gouvernement, moi-même
faisant partie <le ce gouvernement. Die que j'ai
disposé le ces sommes comme de nia propriété, est
un avancé inexact. Je mentionnerai maintenant
un autre fait. Il y a une insinuation dans la ques-
tion faite par l'honorable député de Bothwell (N1.
Mills) quand il demande: Si M. Furness avait été
Van Wart et Baird aurait-il été favorisé de la
sorte ? Que veut dire <non honorable ami ? Cela
signifie simplement que j'ai agi par amitié per-
sonnelle, ou pour un motif moins avouable, et
que j'ai fait pour deux de mes amis, ce que je
n'aurais pas fait pour M. Furness ou tout autre
entrepreneur. Mon honorable ami ne petit pas
prouver cet avancé. Il a ma déclaration qui dit le
contraire, déclaration faite peut-être avec chaleur
mais faite honnêtement, savoir : qu'il n'y a pas un
mot de vérité dans son assertion. Il a ma déclara-
tion qui dit pourquoi cette somme supplémentaire a
été payée. Ce paiement a été fait pour les raisons
iue j'ai données à la chambre avant ce jour, et que

je lui donne encore ce soir ; et, dans les circon -
stances, M. Furness, ou tout autre entrepreneur,
aurait été traité de la même manière.

Puis il a insinué, et très clairement, que cette
somme avait pu être payée, ou avait pu ne pas être
payée. Ce soir, il modifie quelque peu cet avancé
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en admettant que cette somme a pui être payée à dû commencer le premier juillet, ne commença, vu
Pickford et Black, mais il émet 'idée qu'elle a pu ces ditficultés, que très-tard dans l'automne; et
être versée plus tard dans le fonds électoral. Eh Pickford et Black, qui avaient voyagé sur ces deux
bien, M. l'Orateur, avec un peu (le soin attentif, il routes, pendant plusieurs mois avant le premier
aurait pu savoir si cette somme a été payée, ou non. juillet, sans faire de réclanations-et ils fournirent
dJ'ai en Ina possession chaque chèque donné en paie- le connaissement de chaque voyage, aller et retour,
nment (le chaque service accompli dans cette affaire suivant nos conventions--présentèrent leur réela-
des Antilles, avec les recus et les pièces justificati- mation à compter du moment que le gouvernement
ves ; et, si mon honoralble ami, dans le cas quil devait considérer leur contrat comme ayant coim-
aurait encore (les doutes, veut avoir la bonté de les mencé à être exécuté, du preniier juillet au lieu de
examiner, il verra si chaque centin de cette somme l'automne de cette année. Ils ne furent pas d'abord
a été payé aux entrepreneurs faisant le service des payés, et je voulais in'assurer conunent le service
Antilles. Si l'honorable député veut savoir s'il y a se ferait, et je ne voulus pas faire d'arrangements
en un Marché quelconque entaché de corruption avec eux avant <le constater <ne le crédit serait
entre eux et moi, ou si le gouvernement a bénéficié suffisant pour tous les services. Alors, je me crus
d'un seul dollar, il peut le constater par les moyens autorisé à soumettre leur réclamation au Conseil, et
qu'il a il a disposition dans cette chaibre, en fui- le gouvernement se crut autorisé à la régler sans
sant comparaître ces personnes devant le tribunal s'adresser au parlement. Cela ie dépassait pas le
convenable et ei les questionnant ouvertement. crédit de $60,000. Le même pouvoir qui pouvait
Mais je déclare simplement, ce soir, bien qu'une décider que le service commencerait le premier
telle inîsituation ie mérite pas une déclaration, que novembre, pouvait dire quil commencerait le pre-
l'honorable député <le Bothwell, ou tout autre mnier juillet, et le gouvernement considéra qiils
député, rie peut pas prouver qu'un seul centin le devaient être payés à compter du premier juillet,
cette somme est allé dans ma poche ou lants celle et ils furent payés.
dlu gouvernement d'une facon queleoqIune. Ce fait M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre (lit
ie peit pas être prouvé, et si mon hoiroraîle amui qu'une réclamation a été présentée. Il n'y a rien
ie peit pas le prouver, je le prie le cesser su e tel dans la correspondance qui a été déposée,
que tel a pu être le cas. Je peux assuvénet M. FOSTER : Cela ie fait rien. Lhonorableemauder- ce degré îe justice même de la part e député doute-t-il (le ma parole ? Il n'y a que luil'honorable député de Bothwell.

Il ie mie reste plus qu'un avancé auquel je di qui en soit capable. La réclamation a été pré-
répondre. Il a <lit que Pickford et Black m'ont fait sentée, mais elle n'a pas été adinse, et elle n'a pas
coinaitre la date il laquelle ils voulaient commencerté payée avant que j 'eusse constaté si ce creit de1b,(0>silrat uîom pour payer lent-' réclama-à exécuter le contrat. -Je suppose qu'il a lui la lettre .r0,e00 service îe non, ureeur recuais
datée le 15 janvier, 1890. Sinon, je vais la lire. tenue l serie ds stemes Au , j aur

Sattendu lat réunion dut parlement pour lui demander
CHER 3roxsnwnrI,-Nous somIîmes à préparer le contrart cette partie du crédit'appliquée à leur réclamation.pour les services "A " et " B", et .je vous serai reconnais- 1 enarit compte îles circonstances, le gouvernement

ans vous voue itre lta t e rae de qu so en est venu à la conclusion que la somme devait
vous rivez reçu avis de l'arecetation des services " A " et etre payée et il en a ordonné le paieîment. Et ce
"B" resmectivemrient - paiement a été fait sans motif ultérieur d'en profiter,

Ils répondent, ainsi qu'il l'a lit, qu'un service sans l'idée qu'il -faisait partie d'un marché pour
conunençait en novembre et l'autre ei déceumbre, et reprendre le contrat, mais avec la pensée que la
les contr'ats ont été faits en réponse à cette lettre, reclamation était juste, et pour mille autres raisons.
l'exécition devant en counenéer à eompter le es L'honorable député ne peut pas prouver qu'il y a
dates particulières. Ensuite, il <lit que je n'avais et autrs mi.
aîMuin nitilat légal, mais que, contrairement à l (et exposé termie ma défense ai sujet le cette
loi, j'iai pris $ (les deniers dlu peuple et que je question. Dans toute cette affaire, le député (le
les ai remis à Pickford et Black, et que cette somme Bothwell ne m( pas traite d'une ma ère digne
aurait pli être versée au fonds électoral. .1'ai payé d'un membre de cette chambre, honnête et ndé-
$15,000 à Pickford et Black ; je l'ai dit à la chani- pendant, connaissant sa responsabilité et nos posi-
bre, et j'en ai donné les raisons il y a il peine deux tios relatives, et soucieux le notre réputation et
semaines. Dois-je les donner <le nouveau ? (le notre caractère comme hommes pubhis, onconune

On a parlé longtemps le ce service les Antilles. je l' aurais traité dans (les circonstances semblables.
Le crédit a été voté en mars ou avril île cette année- M. DAVIES (I.P.-E.) : La chambre a eu l'avant.
là, et le crédit est devenu payable le premier jour tage d'entendre, il y a quelque temps, le récit <les
de juillet 1889. Presqu'un air avant que les faits se rapportant à cette question, et elle les a
steamers fussent placés par Pickford et Black sur sous sa considération depuis plusieurs semaines.
lat, route les Antilles, allant r la Jamaïque et à Mon honorable ami le député de Bothwell n'a pas
Cuba, et une aiée entière avant cette époque, cherché à exposer île nouveaux faits devant la
savoir: le 15 septembre et le 4 novembre 1888, le chambre. Agissant dans les bornes de sonr droit
directeur-général les postes les avait autorisés à constitutionnel, il a discuté les faits et il a soumis
transporter les malles. Ils devaient être payés à la chambre certaines déductions île loi constiti-
pour transporter les malles après qu'il eut été décidé tionnelle qu'il a tirées de ces faits, et le ministre
à qui l'on devait accorder les contrats pour le ser- les finances, durant la discussion, s'est montré
vice les Antilles dont il était alors question. Ces excessivement obstiné, tant l'autre jour <tue ce soir.
malles leur ont été livrées en septembre et novembre M FOSTER .
1888, et ils les ont transportées depuis ce temps. M je l'ai été.
Bien que ce crédit eût été voté en mars ou avril, il M. DAVIES (I.P.-E.) : Oui, il a été opiniâtre,
y eut les délais lans la demande et la réception parce que les conclusions que mon honorable ami a
les soumissions, de sorte que le service (tui aurait tirées des faits ne peuvent pas être réfutées et

M. FoSTER.
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qu'on n'a pas essayé de les réfuter. Le ministre
des finances s'est borné à discuter ce qu'il a dit être
des soupçons que l'honorable député de Bothwell
avait fait naître sur son compte, et qui étaient
justifiés par les faits et par les conclusions.

Les accusations soumises à la chambre comupor-
taient que l'honorable ministre, d'après les docu-
ieuts, parait ne pas avoir agi avec une entière

bonne foi, en premier lieu, avec la compagnie
Furness, et que plus tard, quand il traita avec la
coipagnie avec laquelle il a passé un contrat, il lui
payt 0.îO pour cent de plus que le prix du contrat,
sans justification pour cet acte. Ce sont les accusa-
tions qui ont été portées.

Uhonorable ministre n'avait pas le droit d'emn-
ployer généreusement les deniers publics comme il
autrait fait des siens propres, mais, étant le déposi-
taire de ces deniers, et ayant passé un contrat avec
ses anis pour un certain service de steamers à un
prix détermiié, il n'avait pas le droit le puiser
lans le trésor public et le payer deux fois la somme

spécifiée : et l'ayant fait, il était coupable, dans un
SOIs politique, d'avoir agi d'une manière inconve-
niante. Mon honorable ami le député de Bothwell,

'a pas porté d'autres accusations, et il a prouvé
soit accusation. De fait, l'honorable ministre des
finances n'a pas essayé (le se défendre, mais il s'est
entêté, et il a parlé de moi comme ayant ri par
umioquierie. Je n'ai pas pris part au débat, et je
n'avais certainement pas l'intention <le me moquer
0u de rire (le l'honorable ministre, et je ne l'écou-
tais pas quand il a fait cette remarque. Mais j'ai
écouté le discours de-mon honorable ami, et ayant
étudié les documents, je suis arrivé à la conclusion
qu'il était dans les limites le soit droit constitu-
tionnel en attirant l'attention sur le fait que l'hono-
table ministre, en premier lieu, n'avait pas agiavec
justice à l'égard des soumissionnaires, et que, plus
tard, il avait agi avec injustice avec les favoris
atxquels il a accordé le contrat, en ce qui concerne
l'einploi des deniers publics.

Il est inutile d'examiner les faits de nouveau,
ittais examinons un ou deux points sur lesquels
Ihonorable ministre a attiré notre attention. D'un
&eté, il est évident que l'honorable ministre n'a pas
traité la compagnie Furness comme il l'aurait dû,
que, s'il avait déployé la moitié du zèle en exami-
nant les offres de Furness et compagnie, qu'il a

tmuontré quand il s'est agi des offres de MM. Van
Wart et Baird, MM. Furness et compagnie auraient
obtenu le contrat.

Les documents démontrent que MM. Furness et
coipagnie, propriétaires de puissantes lignes de
steaners, une maison capable d'exécuter n'importe
quel contrat qu'elle accepterait, ont dit, en soumis-
sionnant les nouveaux contrats, qu'ils voulaient
avoi- une répouse à un jour déterminé, ou avant,
parce que certains steamers propres à ce service et
ijiils avaient en vue, pouvaient être obtenus avant
cette date, mais non après. L'honorable ministre
savait par les lettres qu'il avait recues de M. Scho-
fiell, l'agent de messieurs Furness, que s'il vou-
lait que cette maison eût le contrat, il devait donner
une r-éponse vers le 5 septembre. Mais il a retardé
N. réponse, pour des raisons qu'il a fournies à la
chtamnbre, qui peut juger si elles sont satisfaisantes
'ot non, jusqu'au 20 septembre, alors que MM. Fur-
mess ne pouvaient plus avoir les steamers qu'ils
arvaient en vue, et ils refusèrent d'accepter le contrat.

Mon honorable ami, en prenant les faits tels
qu'ils avaient été prouvés devant la chambre, était

parfaitement dans son droit en accusant le ministre
des finances <le n'avoir pas montré dans ses pour-
parlers avec MM. Furness ai compagnie, cette dili-
gence et cette prudence que la chambre était en
droit d'attendre de sa part. L'honorabe ministre
contrôlait tout le service, et tout ce qu'il avait à
faire, c'était de leur offrir le contrat, vu que leur
soumission était la plus basse.

M1. FOSTER : Ce n'était pas la soumission la
plus basse.

M. DAVIES (1 P.-E.) C'était la plus basse sou-
mission que l'honorable ministre avait alors, car il
avait pris sur lui de rejeter l'autre.

M. FOSTER : Ce n'était pas la plus basse.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Il avait pris la responsa-

bilité de refuser la soumission <le M. Wood. Il n'a
pas hésité dans ce cas. mais il a écrit (le suite à M.
Wood que le tonnage quil offrait n'était pas ce que
les besoins lu service exigeaient. L'accusation qui
est soumise à la chambre et au pays, est que, ayant
en sa possession une. soumission de la part duii
propriétaire de navires en Angleterre, fixant une
date, le 5 septembre, après laquelle le contrat ne
pouvait pas être exécuté, l'honorable ministre a re-
tardé sa réponse jusqu'au 20 septembre, quand il
savait que son acceptation viendrait trop tard.

Qu'y a-t-il encore ? Quand il a accordé le contrat
pour les services "A" et " B " à Pickford et Black,
qu'a-t-il fait? D>ans ses annonces demandant des
soumissions, il exigeait des navires jaugeant 1,000
tonneaux. les inèmes pour les services " A " et
" B " que pour le service " C " à Demerara. Mais
il permit à Pickford et Black d'employer pour
faire ce service, le Bé/a, jaugeant 677 tonneaux,
et l'A/pha, jaugeant 514 tonneaux, porté plus
tard à 750 tonneaux en y ajoutant, un autre
pont, ou le tonnage primitif était d'environ la
moitié moindre de celui qui avait été exigé.
L'honorable ministre sait que le steamer Alpha,
qu'il a accepté pour faire le service à la Jamaïque,
est construit depuis vingt-huit ans.

On dit publiquement dans les journaux, à Hali-
fax, et j'ai aussi des lettres de Halifax qui me don-
nent ce renseignement, que Pieford et Black ont
réalisé plus de 60 pour cent de bénéfices sur le ca-
pital placé dans ce service, qu'ils ont acheté les
actions des actionnaires de cette compagnie et réa-
lisé 60 pour cent de profit net. Et qu'avons-nous ?
Un vieux steamer de vingt-huit ans d'existence
pour faire concurren.ce aux lignes de New-York aux
Antilles ! Dans des circonstances semblables, les
honorables députés croient-ils que nous pouvons
faire une concurrence heureuse ? Le ministre des
finances sait que c'est absurde. Cependant, nous
payons aujourd'hui à cette vieille carcasse une
subvention de $15,000 par année. Nous payons
$20,000 par année au Béta, et quel service fait ce
steamer entre 'Halifax et Cuba ? Eh bien, j'ai <le-
vant moi les lettres qui m'ont été adressées par des
marchands de poisson de Halifax, me disant qu'ils
peuvent expédier et qu'ils expédient leur poisson à
New-York par les meilleurs steamers qui voyagent
entre Halifax et New-York, et de New-York à la
Jamaïque à 10 centins de moins par caque que le
taux du fret que les steamers subventionnés par
nous exigent entre Halifax et la Jamaïque.

Mon honorableami, le député de Bothwell, accuse
le ministre des finances d'avoir passé, illégalement,
un contrat avec M.M. Baird et Van Wart. L'ho-
norable ministre a passé un contrat avec une com-
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pagnie qui n'existait pas. Permettez-moi de lui
demander en vertu de quel contrat le steamer a
gagné 1son argent dans le mois de janvier, en voya-
geant entre Saint-Jean et Deinerara ? Ce steamer a
été placé sur la ligne par M. Van Wart, agissant
pour lui et ses amis ? C'était (George F. Baird,
alors membre du parlement, qui signe comme direc-
teur-gérant. Et je prétends que l'honorable minis-
ti savait que le contrat qu'il accordait alors, si on
peut dire que c'était un contrat, était exécuté par
ce steamuer voyagent au mois de janvier avant que
la compagnie fût formée. En février, il fit un se-
cond voyage avant que la compagnie fût formée.

M. FOSTER : Non, vous faites erreur.
M. DAVIES (I.P.-E): Il a accompli son premier

voyage avant que les lettres patentes fussent
émises.

M. FOSTER : Vous vous trompez. Le steamer
est parti le 8 janvier et il ne pouvait pas être de
retour avant le 3 février.

M. DAVIES (I.P.-E): Quelle compagnie existait
entre le 8 et le 28 janvier? Il n'y en avait pas. En
conséquence, l'honorable ministre a passé un con-
trat à cette époque avec certaines personnes dont
l'une était membre de cette chambre, et partie de
l'ouvrage a été faite avant, bien que je sache que la
somme n'a pas été payée avant que la compagnie
fût formée, pour permettre à M. Baird de se sous-
traire aux peines que la loi décrète contre ceux qui
violent l'indépendance du parlement.

L'honorable ministre dit que, quand le contrat a
été passé, il existait une clause concernant un
service temporaire. Il est vrai qu'il a permis à un
navire, qui n'était pas de la classe qu'il avait dési-
guée, de faire ce service--un steamer qui n'avait
pas la vitesse ni le tonnage ni les autres qualités
qu'il avait (lit partout être nécessaires pour ce
service, et il a laissé subsister cet état (le choses
pendant six mois, et ensuite, M. Baird devait cons-
truire de nouveaux steamers et les placer sur la
ligne.

Mais l'a-t-il fait ? L'honorable ministre a-t-il
exigé qu'il construisît le nouveaux steamers ? Lui
a-t-il demandé de remplir une seule condition du
cnmtrat ? Quand arriva le mois (le juillet, et que
M. Baird constata qu'il ne réalisait pas les bénéfices
qu'il attendait, que fit-il ? Il avait solennellement
signé un contrat s'engageant à faire voyager ces
steamers îzu prix (le $4, 100 par voyage, aller et
retour, juste une fraction de moins que la somme
demandée par M. Furness pour les mêmes fins, et,
quand il eut dit à l'honorable ministre qu'il perdait
le l'argent, celui-ci, sans un vote di parlement,
sans autorisation légale, contre les termes précis du
contrat, lui accorda 50 pour cent de plus que le
prix spécifié aut contrat, et non-seulement cela,
mais il lui dit : je vous paierai $6.150 par voyage à
l'avenir, iais je veux en faire autant chaque voya-
ge que le Loanda a fait par le passé, et bien que
votre contrat oblige la compagnie le faire ce ser-
vice pour $4, 100, moi, comme ministre des finances,
je vous paie $6,150.

Quelle est la défense de l'honorable ministre ?
Il dit : j'ai engagé mes collègues à ratifier ce que
j'avais fait-se plaçant ainsi à l'abri d'un rapport
fait au Conseil. L'honorable ministre a la première
responsabilité de toute cette transaction. Il a
passé nit contrat avec son ami Baird, par lequel ce
dernier, sous le nom de la compagnie des steaiers
des Antilles, consentità faire ce service pour $4,100

M. IAVE:s (I.P.-E.)

par voyage. La compagnie fait le service, et alors,
l'honorable ministre donne à son ami la somme de
$6, 150, non seulement pour- les voyages restant à
faire, mais aussi pour ceux qui avaient été faits.

C'est l'accusation que mon honorable ami (M.
Mills) a portée devant la chambre. Je demande à
la chambre si on a répondu à cette accusation.
Plus que tout cela, outre le paiement <le $6,150 par
voyage, que ni la loi, ni le contrat ne le justifiaient
<le payer, je lui demande maintenant en vertu de
quel contrat il a payé cette somme ? Il n'y a pas
le contrat devant nous. Il n'y a pas <le contrat

portant la signature de la Reine à cet effet. Cette
somme a été payée sans obligation, et contre le con-
trat signé et scellé, et ce contrat est là aujourd'hui,
prouvant que l'honorable ministre a violé le contrat
et qu'il a payé 50 pour cent (le plus que ne le coin-
portait ce contrat ou que la loi nte le justifiait de
payer. En considération des $15,000 payées à
Pickford et Black, il prétend que ces steamers de.
vaient transporter les malles, et il a fait une décla-
ration aujourd'hui, si j'ai bien compris, qu'il
n'avait pas faite quand la question a été discutée
dernièrement devant cette chambre, savoir : que
Pickford et Black avaient présenté une réclamation
demandant à être payés pour se service entre les
mois de juillet et novembre. . Cette déclaration est
contredite par les documents que l'honorable mi-
nistre a déposés, car il y en a qu'il a entre ,les
mains, faisant voir qu'avant que ce paiement fût
fait, le ministère le l'honorable ministre leur a de-
mandé depuis quelle date ils prétendaient avoir
droit à la subvention, et ils répondirent qu'elle
devait leur être payée, pensaient-ils, depuis novem-
bre ou décembre, non pas parce qu'ils avaient un
contrat à cette époque, mais parce que l'un des
députés de Halifax, M. Kenny, leur avait dit que
leur contrat avait été accepté. Que pas un député
ie s'était opposé à ce qu'ils fussent payés depuis

ces dates et qu'il n'y avait pas en de plaintes.
Si l'honorable député de Halifax leura dit qu'ils

devaient être payés depuis novembre ou décembre,
que nous n'avions pas fait <le plaittes à ce sujet,
nous nous sommes plaints que, neuf mois plus tard,
après que leur demande eut été acceptée et après
qu'ils eussent été payés depuis ces dates qu'ils
avaient fixées, ils s'étaient adressés au ministre et
lui avait demandé le les payer pour six mois aité-
rieurs à ces dates. Il n'est pas prouvé qu'ils ont
transporté les malles, et l'honorable ministre n'ose-
ra pas dire qu'ils avaient un contrat, ou qu'ils
transportaient les malles, ou qu'ils exécutaient une
entreprise quelconque à cette époque pont- le gou-
vernement ou pour le peuple lu Canada. Il y avait,
alors, des douzaines <le navires qui traversaient
l'océan durant ce temps. Pourquoi l'honorable
ministre ne leur a-t-il pas payé une subvention?
Pourquoi Pickford et Black recevaient-ils une som-
lie de $15,000 pour faire voyager leurs navires aux
Antilles ? Je connais des hommes qui avaient des
steamers qui allaient aux Antilles à cette époque.
Pourquoi ces entrepreneurs ont-ils reçu cette som-
me? Où est la loi et où est le contrat qui justi-
fient ce paiement ? Je défie l'honorable ministre
de les produire. Il a payé cette somme contre le
contrat, qui dit que le paiement devra commencer
en novembre ou décembre et, quant à l'équité de
la question, je veux que la chambre comprenne que
le paiement a commencé, non pas aux dates fixées
par le parlement, niais aux dates fixées par les in-
téressés eux-mêmes. En conséquence, il est évi-
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dent que les $15,000 n'étaient pas autre chose qu'un
cadeau fait à la compagnie.

lon honorable ami (M. Mills) dit: Vous avez
payé cette somme d'argent, mais rien ne me garan-
tit qu'elle n'a pas été versée au fonds électoral.
Nous ne sommes pas pour renoncer à tout sens
commi en discutant cette question, et si l'hono-
raile ministre paie à ses amis 50 pour cent de plus
que le contrat ne l'exige, et s'il paie une somme
supplémentaire considérable à un autre ami de plus
qne le prix spécifié au contrat, je prétends que
cest ouvrir la porte à la corruption, et cet acte

mérite la censure du parlement, si le parlement a
le droit de censurer. Non seulement la conduite
de l'honorable ministre n'est pas au-dessus du soup-
con, muais elle est indéfendable, et l'honorable mi-
nistre n'a pas essayé de la défendre.

L'autre jour, la politique qui consiste à accorder
des sommes d'argent n'a pas été attaquée. Nous
n'avons pas attaqué cette politique, mais son appli-
cation. L'honorable ministre prétend que le meil-
leurs navires sont maintenant employés. J'espère
qu'après deux ans écoulés, il a obtenu de meilleurs
steamers, mais il n'en a pas eu de nouveaux, ainsi
que le contrat l'exigeait. Il a eu le Taymouth
C'.qle, construit en 1877, bien que le contrat exi-
geIt (le nouveaux steamers. Il a eu le Tay. ,Je
ne l'ai pas vu, mais je suis prêt à accepter la décla-
ration de l'honorable ministre à son sujet. Mais
je signale à la chambre le fait que le vieux remor-
qteur Loaeada, que la compagnie de steamers des
Antilles, ou George F. Baird, a mis sur la route,
et qui a voyagé pendant des mois et des mois, était
une honte, tellement que les passagers murmuraient
<le dégoût <le l'aménagement tdu bateau et qui,
lisaient-ils, faisait la risée des Antilles et des pro-

vitices maritimes.
M. l'Orateur, l'honorable ministre % dit que le

eononerce entre les Antilles et les provinces mari-
times avait augmenté considérablement. L'hono-
rable ministre a lu certains connaissements, il a
parlé de la valeur de certaines cargaisons qui avaient
été expédiées de Halifax à certains ports :lans les
Antilles. Mais il s'est arrêté court à une certaine
date, il n'a pas poussé son argumentation aussi loin
qu'il l'aurait dû, et <le cette façon, il a induit la
chtatlie en erreur.

Pourquoi l'honorable ministre n'a-t-il pas donné
le rapport les cargaisons le retour, si, toutefois, il
y a de ces cargaisons ? Parce que la chambre en
auraitri. L'honorable ministre sait que, comme fait
réel qie nous ne pouvons pas ntous empêcner de
voir, notre commerce avec les Antilles a diminué
lans une proportion énorme, notre commerce avec

les Antilles a diminué d'un million de dollars de-
puis les dlix dernières r nnées. Et l'honorable mon-
sieur lit que la valeur des cargaisons.a augmenté
peidiant quelques-uns de ces voyages. Il sait, et
tout le monde le sait dans les provinces maritimes,
qu«e si les steamers transportent un peu plus qu'au-
trefois, ils le transportent parce qu'ils l'ont enlevé
aux voiliers qui, durant un grand nombre d'années,
omt fait ce commerce de transport. Il n'a pas été
mauguré le nouveau commerce, et la preuve en a
été fournie par l'honorable député de Yarmouth
I. Flint) qui a donné les -chiffres, quand il a pro-

inoicé sot diseours lors de la discussion de cette
qu<estion devant la chambre.

Je ne retiendrai pas la chambre plus longtemps
sur ce sujet. Je dis que mon honorable ami qui a
porté ces accusations ce soir était parfaitement

dans soi droit, et qu'en les portant il n'a pas dé-
passé les bornes convenables et légitimes lui sont
accordées aux membres du parlement quand ils
remplissent leurs fonctions, en critiquant levant
cette chambre les dépenses publiques.

Sir JOHN THOMPSON : Avant que je puisse
admettre les dernières observations que vient de
faire l'honorable député <le Queen (M. Davies),
il sera nécessaire que nous nous entendions sur la
nature les accusations, et sur ce que l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) a prouvé ; parce
que, depuis une heure, le député <le Queen a (lit
des choses qu'il a prétendu que le député-de Both-
well avait avancées et prouvées, mais dont le
député de Bothwell n'a jamais parlé, et qui ont pris
naissance dans l'imagination fertile du député de
Queen.

Maintenant, on a beaucoup parlé de ce service
des Antilles, et les lionorables députés supposent
que les circonstances qui s'y rattachent sont d'un
caractère douteux. Je suis assez de cette opinion,
quand nous voyons deux honorables députés le la
gauche soulever cette question devant la chambre
en quatre occasions, discutant toute la question
l'un après l'autre, faisant des déclarations à mesure
qu'ils avançaient dans la discussion, augmentant en
force, en violence et augmentant un inexactitude.
Je n'hésite pas à dire que la manière, au moins,
dont les accusations ont été portées, justifient des
soupçons de la plus grave nature sur la sincérité
des honorables députés qui ont porté ces accusa-
tions.

Or, examinons les accusations lancées par l'hono-
rable député de Bothîwell, et la version revisée de
ces mêmes accusations donnée par l'honorable
député de Queen, voyons si ces accusations, des
accusations bien fondées, suivant lui, ont été le
moindrement prouvées.

L'une de ces accusations comporte que le mintis-
tre des finances a en honte (le fair voir les connais-
sements des cargaisons de ces navires, ou de les
mettre en évidence, parce que le fait de savoir com-
bien ce commerce a été insignifiant, exposerait le
gouvernement et le parlement à la risée de tout
le pays. L'honorable député a dit cela au sujet
d'un document qui a été sur le pupitre de chaque
membre de la chambre pendant des semaines, et
que l'honorable député lui-même a étudié pendant
des heures, au vu et au su de toute la chambre.
C'est la déclaration que fait l'honorable député et
au sujet de laquelle il pr'étend que la conduite du
gouvernement a manqué <le franchise, et il espère
nous faire croire que ces accusations sont appuyées
malgré la preuve oculaire que nous avons par le
connaissement que chaque député a e'u en sa possès-
sion.

Une autre déclaration, ou plutôt une insinuation
-car les dix-neuf-vingtièmnes <le tout ce qui a été
dit sur cette question ont été, non pas les accusa-
tions, mais de simples insinuations-une autre
insinuation que l'honorable député a lancée, est
celle que ces $15,000 ont été données en cadeau
par le ministre des finances. L'honorable député
a été plus prudent et plus juste que celui
qui l'a précédé dans la discussion, parce qu'il a <lit
que le ministre des finances a payé cette somme
me à Pickford et Black, ce que le député <le Both-
well n'a pas voulu adtnettre. Mais il a ajouté : " Me
dira-t-il si cette somme n'a pas été versée dans un
fonds électoral? Je vais donner ma réponse à cette
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question ; cette sornme n'a pas été versée dans un
fonds électoral, pas un seul dollar ; et s'il prouve
que ces $15,000 ont été payées pour des services
politiques, passés ou futurs, ou que cette somme a
été payée comme souscription à u fonds électoral
quelconque, ou qu'elle a été payée pour des fins
électorales, ou fournie à un fonds d'élections, ayant
mon affirmation au contraire, il me fera sortir de la
vie publique.

M. l'Orateur, ce paiement a été fait à Pickford et
Black dans l'automne de 1890, et à une époque où
rien n'indiquait que les chambres seraient dissoutes
ou qu'il y aurait (les élections, s'il eut été désirable
que nous prissions $15,000 dans le trésor public et
les payer à quelqu'un pour les verser dans un fonds
électoral, je ne sais pas si Pickford et Black auraient
été choisis pour cette fin, même si nours avions pu
être assez vils pour choisir quelqu'un dans un but
semblable. Je connais M. Pickford depuis plusieurs
années ; je ne sais pas ce qu'a été sa manière de
voir durant les élections, car je n'ai passé qu'une
nuit ou deux à Halifax-mais tout le temps que je
l'ai connu, 1. Pickford a été un libéral sincère et
ferme, et M. Black, son associé, un conservateur
modéré. Ces steamers sont la propriété d'une com-
pagnuie par zctions, et ni l'un ni l'autre de ces tes-
sieurs n'aurait pu contrôler cette somme pour (les
fins particulières. Mais je répète, afin qu'il n'y
ait pas d'erreur possible et pour que l'honorable
député puisse avoir sa réponse, que pas in dollar (le
cette somme n'a été payé sous une forme quelcon-
que à un fonds d'élection.

Quand je ne suis levé pour faire quelques obser-
vations au sujet de cette question, j'avais l'inten-
tion de traiter séparément les remarques du député
le Queen et celles du député de Bothwell, mais
cela retiendrait la chambre trop longtemps et je
vais les discuter en même temps.

Dans quelles circonstances cette somme a-t-elle
été pavée à Pickford et Black? Je vais les faire
connaîitre aux honbrables députés. Des requêtes
ont été adressées au gouvernement il y a déjà bien
longtemps, en 1886 et 1887, demandant (le subven-
tionner les lignes faisant le service les Antilles,
surtout les services "A" et "B ". Ces lignes
avaient été longtemps subventionnées par le gour-
vertnemuent impérial, et ces steamers ou l'un d'eux,
l'A7pha, je crois, qui voyage aujourd'hui peur ce
gouvernement, avait fait ce même service, recevant
une subvention de £16,000 par année du gouverne-
ment anglais pendant min grand nombre d'années.
Ce ne fut qu'à la demande de certaines personnes
intéressées lats les voiliers à Halifax, que le gou-
vernemuent impérial décida qu'il n'était pas sage de
sa part le subventionner des steamers entre la
Nouvelle-Ecosse et les Antilles, et il discontinua
d'accorder cette subvention. Mais quand elle fut
(liscontinuée, on nous demanda de maintenir ce ser-
vice, et ceux qui firent cette demande, s'attendaient
à ce que le service ne fût pas fait autrement que
par les steamers qui avaient déjà été employés étant
subventionnés par le gouvernement impérial.

En 1886, 1887 et 1888, la demande adressée à la
chambre à l'effet qu'une subvention fût accordée
resta sans résultat, mais en 1888, on annonça au
parlement qu'une subvention serait accordée, et
qu'un crédit serait demandé à la session suivante.
Souvenez-vous que le contrat n'a été conclu qu'en
1890, le crédit ne fut pas adopté en 1888, mais le
ministre des finances déclara aum cours de la session
que, bien qu'il ne fût pas question dans les estima-

Sir JoHN TiroMr'soN.

tions (le cette année du crédit destiné à ce service,
le gouvernement s'était engagé à demander cette
subvention en 1889. Dans l'été de 1888, Pickford
et Black employèrent les mêmes steamers qui
avaient déjà été engagés dans ce service, et ils comn.
mencèrent à servir le gouvernement et le pays avec
l'espoir d'obtenir plus tard cette subvention.

Quand ils mirent ces steamers sur la ligne, ils
demandèrent le privilège de transporter les malles,
et une subvention en argent. Nous leur répondîmes
que nous n'avions pas de vote du parlement et que
nous ne pouvions pas leur accorder une subvention
en argent avant d'avoir obtenu un crédit du parle-
ment. Ils demandèrent la permission (le transporter
les malles en passant un contrat avec le ministère
(les postes. Je demandai moi-même au directeur
général des postes d'accorder le transport des
malles à cette ligne de steamers, lui disant que irons
ne pouvions pas la subventionner, qu'elle les trans-
porterait sans subvention en espérant d'en recevoir
une plus tard, et qu'en attendant, il serait juste le
lui donner les malles à transporter. L'honorable
député <le Queen (M. Davies), en (lisant jusqu'à
quel point ces accusations contre le ministre des
tinances avaient été prouvées, a déclaré à la chambre
que ces steamers n'avaient jamais transporté les
malles.

M DAVIES (l.P.-E.): J'ai parlé d'après les
documents.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne sais pas quelle
autorité l'honorable député a citée, ruais ce sont là
ses paroles.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Très bien ! très bien!
Sir JOHN THOMPSON: Je suis heureux de

voir que je cite exactement les paroles de l'honora-
ble député, car il dit " très bien, très bien "-sa-
voir: que ces steamers n'ont pas transporté de mal-
les. Sur nia propre demande, le directeur-général
les postes a autorisé ces steamers à transporter les

malles dans l'été de 1888, et vu la déclaration de
l'honorable député, qu'il réitère maintenant, savoir:
qu'ils n'ont pas transporté de malles, permettez-moi
<le lire un télégramme <lu maître de poste à Halifax.
Le voici:

La première malle, par l'Alpha, expédiée aux Antilles
le 15 septembre, 1888, et par le Béta le 4 novembre, 1888.

M. MILLS (Bothwell) : Pas en vertu de ce con-
trat.

Sir JOHN THOMPSON : Cela ne sauvera pas
l'honorable député, et il pourra regretter dans un
instant d'avoir montré tarit d'etnpressement, car il
pourrait avoir besoin de s'empresser autrement
avant que j'aie terminé de discuter ce point.

Ainsi ces deux steamers, d'après l'accusation qui
a été si clairement prouvée, avec accompagnement
de tambourinage sur deux pupi+res du côté de la
gauche, n'ont pas transporté une seule malle, mais
je sais le contraire, et le maître de poste de Hali-
fax donne la date dans l'automne, 1888, quand ils
ont commencé à transporter les malles en vertu de ce
contrat avec le directeur général des postes. " Pas
en vertu de ce contrat, ' dit l'honorable député.
Tant pis pour lui, car cela démontre qu'il y avait
un autre contrat en vertu duquel, tanit moralement
que légalement,-nous étions obligés (le payer cette
compagnie ; cependant, l'honorable député s'efforce
<le faire peser sur le ministre des finances l'accusa-
tion d'avoir payé irrégulièrement $15,000 en vertu
de ce contrat de 1890. Les choses se passèrent de
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e ette nière-ci Chaque steamer transporta les faisaient le service en juillet, 1889. Le crédit
ialles à chaque voyage avec la promesse du gon- accordé par le parlement était à la disposition du

vernement qu'ils seraient payés, bien que n'ayant gouvernement, le 1er juillet 1889. En septembre et
pas un contrat spécifiant une somme, parce que le novembre de l'année précédente, ils avaient trans-
montant devait être constaté quand nous accepte- porté les malles. Non seulement ils avaient trans-
rious les soumissions, et il fallait aussi constater la porté les malles, tais ils avaient fait tout le service
valeur de ce service et ce que le parlement accorde- commercial pour lequel la subvention a été plus
rait pour cette fin. Ensuite, nous arrivons à 1890, tard accordée par le parlement. Si cet argent
et une subvention, dans le cours de cette session, avait été à notre disposition, nous aurions dû en
fut accordée à cette même ligne. toute justice les payer à compter du temps qu'ils

Le second point de l'accusation de l'honorable avaient mis ces steamers sur la ligne. Ils y avaient
dérputé de Queen (M. Davies) porte au sujet (le autant droit alors que maintenant. Il n'y avait
cette transaction, et que les steamers n'étaient pas pas (le subvention dont nous pouvions disposer
du tout convenables. .Je puis dire au comité que entre septembre 1888, et juillet, 1889, niais à
non-setleiieit ces steamers étaient ceux auxquels compter (le juillet, 1889, la subvention était à notre
le gouvernement impérial avait accordé, propor- disposition, et dans ces circonstances, les steamers
tionîellement, une subvention plus élevée, niais ayant été employés sons la promesse du gouverne-

il<js étaient employés sur cette route quand le ment que la subvention serait accordée à la ligne,
parlement vota cette somme en leur faveur, et le les steamers faisant le service quand le parle-
parlement la vota, sachant que les steamers étaient ment a voté cette somme, et depuis le 1er juillet,
sur la route, et qu'ils étaient les mêmes steamers cette somme était à notre disposition. La compa-
qui faisaient le service et sans la pensée que d'au- guie avait fait l'ouvrage, plus que l'ouvrage, parce
tres steamers seraient employés pour ces fins. que pendant toute une année avant ce temps, ils

M. UAVIES (I.P.-E) : L'honorable monsieur dit avaient transporté les malles, et tout ce que le mi-
que l'accusation que j'ai portée comporte que les nistre des finances a fait, a été (le les payer i comp-
malles n'ont pas été transportées entre juillet et ter du premier juillet, l'époque à laquelle la somme
noveumbi;e. J'ai poité cette accusation ; la nie-t-il ? a été votée par le parlement, et pas plus, et pour

8ir JOHN THOMPSON: Voici ce que l'hono-avoir fait le service auquel le parlemnt aait es-
lhn-tiné cette sommne.

rable député nie, savoir : que les malles n'ont pas In
été transportées en 1888 quand les steamers ont éte Davies) prétend qu'il y a une lettre qui indique
placés sui la ligne. qu'ils ne se sont jamais attendus à être payés pour

M. DAVIES (I.P.-E.) : Pour le temps qui s'est ces services passés. Ses souvenirs lui Pernettent
écoulé entre juillet et novembre, quand vous les de dire (lue Pickford et Black ont déclaré qu'ils
avez pays voulaient être payés à compter du ois de novem-

-Sir JOHN THOMPSON : Le ministre des finan- ire. Ce n'est pas la correspondance qui a été échan-
ces a déclaré que les steamers ont été placés sur la gée. La lettre ne leur denande pas depuis quand
ligne en 1888, et que, tout en n'ayant pas de subven- ils veulent être payés. Il ne peit pas y avoir de
tion. ot leur accorda le transport des malles avec doute à ce sujet, car, permettez-moi <le lire l'ho-
l'entente qu'une subvention leur serait accordée. notable, député que Pickford et Black n'ot pas
-Je suppose qu'il faisait allusion à cette déelaration, cessé, tême pendatt une semaine, depuis le mo-
parce qu il ne s'agissait d'aucune autre, savoir : que ment que la somme a été votée par le parletent,
l'honorable député de Queen (M. Davies) avait dit leurs steamers voyageant à cette époque, <le de-
que ces steamers n'avaient pas transporté uneseule mander au gouvernement de les payer depuis que
malle. les steamers avait conmencé le service. Tous

M. UAVIES (I.P.-E.) : Et je le répète. Toute- ceux 'ui sont en rapport avec le gouvernement, &a-
fois, je veux être bien compris. On a denandédes vaient qu'ils demanderaient a être payés depuis le
soutitssions en juillet ; le contrat n'a été passé moment que le crédit avait été voté, et tout le
quaen décembre. 'Quand on leur demanda de quel momde s attendait (le plus que nous arions à les
temps ils voulaient faire dater le contrat, ils répon- payer pour le transport des malles pendant l'année
dirent de le dater du mois de novembre ou décem- précédente.
bre, et subséquemment, le gouvernement paya 15,- Dans ces citconstaces, il n'y avait pas la toin-
000 aux steamers, pour des voyages accomplis entre dre nécessité de s'adresser à Pickford et Black, et
juillet et ces dates, en 1889, et j'ai affirmé qu'ils n'a- de leur demander à coter de quelle date ils (ési-
vaient pas transporté une seule malle entre ces da- raient être payés, et personne ne le leur a demandé,
tes. L'honorable muiniistre dit qu'ils ont transporté bien que l'honorable député de Queen (M. 1avies)
les malles un an avant cette époque. petse que cette demande leur a été adressée et qu'en

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député conséquente, les accusations peuvent être prouvées.
se trompe en tous points. Ces steamers ont trans-
porté les malles en septembre et en novembre, 1888. Nous sotmes à présent à préparer le contrat pour les
Eti second lieu, l'honorable député fait entièrement vous et B la t je vous s onnalssa
erreur en citant les documents, quand il dit qu'ils ges qte I*AlpIum etle B6ta ont faits depuis que vous avez
ont demandé à être payés à compter d'une certaine reçu avis de l'acceptation des services "A et" 13" res-
date en novembre, 1889. J'en dirai un mot dans Pectivetuett.
un instant. Cette lettre ne semble pas du tout surptendre

M. DAVIES (.P.-E.): Si l'honorable ministre les députés de lagauche, ni la représentaient coin-
veut examiner les documents, il verra que j'ai rai- me demandant à compterde quelle date ils s'atten-

daient à être payés. Voici maintenant la, réponse
qu'ils ont faite à cette lettreSir JOHN THOMPSON : Maintenant, que voit- Le 16 novembre, l'honorable M. Foster nous a écrit

01t cnsttite dants cette transaction-' Les steatmers nout informant que notre soumission pour le service "B



[COMMUNES]

avait été acceptée. et le 10 de décembre, nous avons appris
par M. Kenny que le gouvernement avait accepté notre
offre pouir le service " A "

Nous avons suposé que les contrats pour ces services
seraient datés, pour l'Alpha, du 15 novembre, date de son
premier voyage, et pourle Bhta, le 2.5 décembre, date le
son voyage à Cuba.

Nous recevrons les contrats avec plaisir quani il vous
plaira de nous les transmettre.

Ils ne pouvaient pas faire autrement que <le dater
le contrat de ces dates. parce que la soumission
avait été acceptée à cette date, et en vertu de ce
contrat, rien n'a été payé en plus, mais, seulement,
le servive de l'A/pha a commencé le 15 noveml)re,
et celui du Béta le 25 décembre. Mais en vertu <le
l'autre contrat, et pour les services rendus pendant
que cette somme étaient à notre disposition, et sui-
vant la promesse du gouvernement quelle leur
serait payée, s'il n'y avait pas <le soumissions plus
basses, et pour le transport des malles pendant
deux années auparavant, le ministre (les finances a
simplement payé la somme que le parlement avait
votée pour cette fin, et pas un dollar <le plus.

M. MILLS (Bothwell) : Écoutez ! écoutez!
Sir JOHN THOMPSON : -Je suis heureux de

voir que l'honorable député comprend la question, et
quand il la soumettra à la chambre pourla cinquième
fois, j'espère qu'il la présentera avec un peu plus de
connaissance de cause.

M. MILLS (Bothwell) : Nous aimerions voir ce
contrat.

Sir JOHN THOMPSON : S'il le voyait, j'ose dire
que l'honorable député nierait qu'il l'a vu. Je n'ai
pas encore touché à la question la plus grave con-
cernant ces accusations. L'accusation réelle est
telle que chaque membre de la chambre doit déplorer
de la voir liée i. cette transaction. Quelle est cette
transaction aux yeux des honorables députés de la
'Cauche? Il semblerait que c'est une transaction au
sujet le laquelle le gouvernement a payé plus que
ne spécifiait le contrat, qu'il a payé pour des services
faits avant que le'contrat eût été signé, et dans ces
circonstances, au lieu d'une critique juste, quelle a
été l'accusation ? Trois ou quatre fois, ce soir, et
trois ou quatre fois l'autre jour, on a insinué que
le ministre (les finances avait pris lui-même cette
sonne dans le trésor public, quil l'avait peut-être
payée à Pickford et Black et que peut-être il ne
l'avait pas payée, et quand le ministre des finances
demanda à l'honorable député le Bothwell (M,
Mills): Dites-vous qlue je n'ai pas payé cette somme?
On a <lit à la chambre 'que c'était au ministre <les
finances de prouver qu'il l'avait payée.

M. MILLS (Bothwell) : Écoutez! écoutez
Sir JOHN THOMPSON : Ce cri, " écoutez,

écoutez " de la part de l'honorable député est l'effet
<le sa positiondésespérée. Maintenant, N1. l'Orateur,
nous devons toujours nous attendre, et tout homme
qui a des sentiments honnêtes dans l'âme doit s'at-
tendre le la part (le ceux qui lui soîXt opposés en
politique, il une critique juste et raisonnable quand
une transaction concernant l'emploi des deniers
publics len- paraît injustifiable ; nmais il faut que la
vie publique soit descendue à un dégré d'abaisse-
ment bien déplorable, si les hommes, à qui on a
confié un dépôt public, sont en butte à une 'critique
accompagnée d'insultes et d'accusations malhon-
nêtes. Réfléchissons d'abord sur ce point, et je '
parle avec la plus entière confiance, et je suis en
état de prouver chaque mot que j'avance, savoir :
que dans cette transaction, du commencement à la

Sir Joiux THOMPSON.

fin, le ministre des finances n'a rien fait sans avoir
obtenu la sanction du gouvernement après mûre
délibération avec ses collègues et après un rapport
et un.arrêté du Conseil. Il ne s'agissait pas pour
lui de se mettre a l'abri sous un rapport au conseil.

Le service étant un essai que nous avions promis
au pays de mener à bonne fin, même à grands frais,
c'était une entreprise considérable pour ce pays, et
<le la plus grande importance pour le commerce <le
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, mais
c'était une expérience qui n'avait pas encore été
tentée. Il s'agissait le nouvelles lignes que nous
n'avions jamais subventionnées, et c'était en oppo.
sition à des particuliers (les provinces maritimes
qui étaient intéressés dans les lignes rivales, et
à chaque phase <le cette transaction, le ministre <les
finances a eu l'approbation entière, cordiale et
unanime de ses collègues dans tout ce qu'il a fait.

En conséquence, cette question aurait dû être
traitée comme une question dans laquelle la politi-
q uîe du gouvernement aurait dû être attaquée, dans
laquelle il aurait dû être blâmé aussi fortement que
les honorables députés de la gauche pouvaient
l'attaquer, s'ils croyaient nécessaire de le faire, mais
au sujet <le laquelle il était injuste, je dirais pres-
que déshonorant de choisir le ministre des finances
et (le <lire que pour les fins personnelles ou politi.
ques, il avait conclu cette transaction. Mais si le
comité se rappelle les accusations dont je viens de
parler, et auxquelles, quand je les ai récapitulées,
l'honorable député de Bothwell a répoilu, " écou.
tez, écoutez," savoir : l'accusation que le ministre
<les finances pouvait avoir payé cette somme après
l'avoir prise lui-même dans le trésor public-et
qu'il pouvait ne pas l'avoir payé-déclarant que ce
n'était pas une transaction honnête, et employant
ces paroles, ce soir, savoir : que le ministre avait
payé ou prétendu payer cette somme de $15,000 à
Pickford et Black après l'avoir prise lui-même dans
le trésor public---pernettez-imoi de demander à la
chambre quelle opinion elle aura le l'esprit de.
justice ou de l'honnêteté politique de l'homme qui
a fait cette déclaration, quand il savait que le
ministre (les finances n'a jamais pris cette somme
dans le trésor public, qu'il ne le pouvait pas, qu'en
vertu d'un arrêté du Conseil cette somme a été
accordée à Pickiord et Black, qu'il n'était pas an
pouvoir <le tout le gouvernement de prendre cette
somme dans le trésor et de la payer à Pickford et
Black, qu'elle ne pouvait être payée que sur le
certificat <le l'auditeur-général, sur l'ordre de Pick-
ford et Black eux-mêmes et suivant les pièces jus-
tificatives ; et quand l'honorable député a dit que
le ministre des finances devait prouver ce qu'il
avait fait de cette somme après l'avoir prise dans
le trésor, il savait que le ministre des finances
n'avait jamais pris cette somme, mais qu'elle avait
été payée à Pickford et Black.

Nous sentons que nous avons été justifiés dans
touts nos actes concernant cette transaction. Nous
avons été justifiés, ainsi qfue l'a prouvé la corres-
pondance dans une autre occasion, en sanctionnant
l'adoucissement les termes rigoureux du contrat
afin d'obtenir ce service, parce qu'il est d'un grand
avantage pour le Canada, sachant que nous n'aurions
pas eu ce service si les conditions rigoureuses du
contrat avaient été maintenues. Ayant agi de la
sorte, nous nous attendions à un traitement juste
et équitable dans le débat, et non à les accusations,
de malhonnêteté contre le ministre qui a contrôlé
cette transaction, ou d'avoir mis les mains dans le.
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trésor, ou (le s'être approprié les deniers publics
pour des fins personnelles.

N. IFLINT : Nous savions que si cette transac-
tion, qui fait le sujet (le la discussion ce soir,

1 ouvait être défendue, la défense serait faite par le
miuistre le la justice ; et au sujet de ses observa-
tions, ce côté-ci (le la chambre n'essaiera pas de les
diseîter, parce qu'elles ne se rapportent pas à la
critique faite par l'honorable député (lui a soumis
cette question à l'attention de la chambre. J'aime-
rais savoir où, soit dans la discussion précédente,
soit dans les documents qui ont été déposés (levant
la chambre, il a été question du contrat passé avec
Pickford et Black pour le transport (les malles, ou
pour tout autre service fait par eux pour le gou-
vercnent fédéral, antérieurement au contrat écrit
dont il a été question dans les documents.

M. TUPPER : Vous le verrez à la page 4673
les D/js.

M. FLINT : Les documents ne révèlent rien au
sujet le ce contrat sauf une observation générale
faite dans une lettre écrite par Pickford et Black,
quand ils ont présenté cette réclamation pour paie-
meat supplémentaire. Ce paiement supplémentaire
de il5.000 n'est pas réclamé par Pickford et Black
connuîe une somme qui leur est due en vertu d'un
cmitrat aitérieur ou d'une entente avec le gouver-
iement : mais quelle que puisse être la justification

dlu gouvernement au sujet du paiement (le ces
s15. e, en parlant d'un contrat qui n'est pas
devaiit la chambre, et dont il n'est pas question
dains les documents qui ont été déposés, nous ne
s<mies pas en état (le :liscuter ou le nier quoi que
ce soit relativement à un contrat dont j'entends
parler pour la première fois ce soir.

Sil y avait une somme quelconque qui était due
à Pickford et Black pour le transport des malles, à
coimpter du mois (le septembre, 1888, à venir à
Flîpoqie où ils ont passé ce contrat pour les servi-
ces " A " et " 13," pourquoi n'a-t-on pas demandé
1u (-rdit au parlement pour cette fin ? Mais, on
n'a jaiais demuiandé au parlement de voter un seul
ceitin pour exécuter ce qu'on a prétendu être un
contrat consenti de bonne foi avec cette compagnie.
P>ouir quels motifs le gouvernement pouvait-il de-
uiUIder à d'autres personnes des soumissions pour

ce service, quand il avait une convention secrète,
que le parlement et le publie ne connaissaient pas,
avec cette maison pour le transport des malles, et
pour faire réellement le même service qu'elle s'est
engagée de faire par le contrat?

lBien que je sois prêt à admettre qu'il n'y a pas
de preuve <levant la chambre à l'appui des soupcons
quai oît pu naître naturellement dans l'esprit d'une
opposition cherchant à se renseigner, cependant,
toute cette transaction, si habilement défendue
par lionorable ministre de la justice et l'éloquent
iniiistre des finances, se présente sous une forme
iloitense aux yeux des critiques qui sont sur leurs
gardes au sujet ' de cette question. Que voyons-
noius ? Nous voyons en premier lieu qu'un crédit a
été vote par le parlement.pour les fins d'un certain
service. Nous voyons que toute la transaction n'a
pat été conduite d'une manière digne d'hommes
dlalhir.ies. On a accordé un temps très court pour
pirésenter les souinissions, et on a demandé les sou-
imiissions à des conditions qui donnaient une im-
mnise latitude au gouvernement, et qui le
mettaient en état de choisir certains favoris s'il le
jugenit à propros ; et nous voyons qu'après un
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long délai et un grand nombre île lettres échangées
entre le gouvernement et les soumissionnaires, les
contrats ont été adjugés, mais il paraît qu'ils ne
l'ont été par le gouvernement que (Lans le but
d'être ignorés ou d'être appliqués en faveur de ceux
que le gouvernement aimerait à favoriser ; et il ime
semble que les clauses substantielles le ces contrats
n'auraient pas dû être exécutée. Et quand les
membres de l'opposition, en examinant les locu-
ients, voient que les contrats ont été ignorés

depuis le commencement, que des conventions
solennelles quant à certains paiements sont doublées
sur les représentations des intéressés, quand nous
voyons que les paiements en faveur de ces intéres-
sés n'ont pas été augmentés à raison de set-vices
futurs, ou dans le but <le maintenir ou d'améliorer
les services, ainsi que l'a donné à entendi e le minis-
tre (les finances, mais pour des services qui avaient
été accomplis, l'opfosition manquerait à soit devoir
si elle n'attirait pas l'attention sur ces faits.

Nous voyons que Van Wart et Baird n'ont pas
fourni les steamiers exigés par le contrat, et nous
voyons ensuite qu'ils ont (lit au gouvernement
qu'ils perdaient de l'argent, et qu'ils étaient intca-
pables d'exécuter leur contrat. Le gouvernement
aurait rempli son devoir s'il leur avait enlevé le
contrat mais au lieu d'agir ainsi, nous voyons le
ministre des finances entrer en pourparlers avec ces
intéressés qui sont ses amis politiques, leur payant
(les sommes extravagantes pour services passés, et
leur permettant de renoncer à leur contrat s'ils le
j ugeaient convenable, mais ne le permettant pas au
gouvornement. Nous trouvons d'autres motifs qui
font soupçonner la conduite du gouvernement, dans
le fait que d'autres entrepreneurs, après une longue
correspondance, ont consenti à entreprendre un
certain service commençant à une certaine époque,
et que plus tard, ils ont prétendu qu'ils avaient été
malheureux et qu'ils avaient subi des pertes, et
nous voyons que le ministre das finances leur paie
$15,000, pour services rendus antérieurement à l'é-
poque fixée par le contrat à laquelle ils devaient
comniencer ce service.

Le ministre des finances explique ce paiement en
disant qu'ils ont fait ce service antérieurement à la
date à laquelle ils s'étaient engagés de le commen-
cer par leur contrat. Nous répondons: vous n'aviez
pas le droit le disposer ainsi des deniers publics.
Le ministre des finances plaide l'existence d'un
contrat dont le parlement n'a jamais en connais-
sance, pour lequel, si on l'avait soumis à l'attention
du parlement, il aurait accordé volontiers la somme
nécessaire, car le Canada ne désire pas que des par-
ticulièrs exécutent des entreprises publiques sans
être suffisamment rémunérés. Néanmoins, nous
voyons, sans qu'il en ait été question dlevant cette
chambre, que Pickford et Black prétendent qu'ils
ont transporté les malles pendant une année sans
autre: convention at sujet d'une compensation que

"certaines déclarations vagues de la part lu ministre
leur donnait à entendre qu'ils recevraient plus tard,

Quand nous voyons que 50 pour cent de plus que
ne le comportait le contrat ont été payés à des amis
politiques du ministre des finances, à des partisans
zélés du gouvernement, et quand nous voyons que
$15,000 out été payés sans aucune garantie résul-
tant soit d'un contrat ou de la loi, par pitre géné.
rosité de la part du gouvernement, nous avons le
droit d'accuser le gouvernement d'avoir disposé
irrégulièrement des deniers publics et de dirm qu'il
s'est conduit de manière à mériter d'être censuré.
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Le ministre s'excuse en disant, en premier lieu, que les steaners firent des voyages entre Saint-
qie datns toute cette piocédure, il est appuyé par dean. et certains ports des Antilles, avec l'entente
ses collégues, et, ei secotl lieu, que la chainbre que certaines soniiies seraient payees avant que la
l'a absouns par sont vote, et que, couséqueniment, compagnie, i qui elles étaient destinées et avec qui
cette questiou est sortie du domaine de la critique, le contrat avaitété pass', eût une existenceréelle ou
Mais je crois que cette discussiun ne pleut que pro- légale. Il est hors de doute que cette conduite est
dui r e bons résultats, en contribuant à arrêter insoutenable.
cette manière de dispuser an hasard des deuiers lonorable ministre ne poinait pas savoin quels
pullies ainsi que l'a lait le ministre les finances. Si seraient les memnibres de cette zompagnie. il
le gouvernement passe des contrats jour desservices nie pouvait lias dire si la compîagute existerait,
publics, qu'il oblige les entrepreneurs à suivre les ou non, et il n'y a pas une question légale qui soit
conditions dlu contrat dans tout ce qui regarde le mieux réglée par une décision formn;elle que celle-ei,
servicepublic. Nousvoyonsque, pendant desannées, savoir : que persoimie ne peut faire un mnarclé oi un
le gouvernement a ignró avec persistance les con- contrat gui lie une corporation ou une coipagnie
ditions des out rats dui goîuverneinenit. Nous voyons Ili ui n'existait pas quand le marché a été conclu. Je
qu'il y a a jeilne unti crédit destinóé t des travaux ne discuterai pas ce point plus longtemps.
publies qui n'ait pas été excédé d'une manière L'honorable ministre s'est engagé par contrat à
extravagalte, et à chaque session, l'opposition est ipayer une certaine somie d'argent, il a payé 5o
forvée de diemanle' au gouveremcnt ilexliquer pour cent de plus que cette smmue, etil dit: j'avais
ces sonnues paes s en sus du prix mentionné dans la sanctionl de imes colgues, et c'est là ma défente.
les contrats. Il dluvrit y avoir tu entente entre le' Tant pis pour ses collègues. Cea n'améliore pas
guîvernu-îunt et les entrepreneurs à leffet que les ' la position de l'honorable ministre, mais rend celle
cOmlitionîs l'unîî contrat ne stient pas outrepussées, le ses collègues plus mauvaise. L'honorable
et, assuréiient, les transactions gii ont été discutées inistre ajoute : Vous ne eoinaissez pas tous lis
sous ce rapuîrt, sont les plus indlfendales qU faits. Il y a Cine c rrespondance qui a été
aient jannlis 'té souises a la cluunbre. 'chanige, au sujet -e ces $15,000 eutre Pickford

.le ne suis pias pirêt à dire qu'il y a ue preuve et lilaek et noi-êne, laquelle fait voir qu'ils ont
dans ces dlocumuents <ue les dienirs nit été emn- deniandé cette soînue avant, que le contrat fût
ploiiyis d'unIe i manière iinlpropre, mîîais cette sonmme passé. Oi est cette correspondance! Lhonorable
est allée entre les iains (le certains favoris ; et lien iistre est versé dans l'usage parlementaire, et il
queLC cii présence dle l'afli'imation dli ministre le la sait qu'il ne peut pas faire allusion. i éguli'reieiit,
justice et du iniistre des Hinances, je penîse que à des luînents qui ne suntpas devantlachambre.
1011 sOiniiies tellis île supposer qIe cette sonmne Il pp,3' a pas lait allusion.n'a paîs été ailleis quentre les mîtalîs île ceux (lui* y
avaient droit. en niîélîe temps, quaild une soînn f M. 31 LLS (eotlhwell): Il a pîarlé d'une réela-
d'argeit est piiyee en violation d'un coutrat et eu ination 1 , a-t-il <lit, avait été faite par Pikford
sus ii prix qui y est spécifié, sans motif raisoni- et ilack. Etait-eeilrélamationverbale ? Etait-ze
ble, nous avîmis le droit le soîupeoinller qu'elle a <té une réeclamation dont le ministre ne pouvait pas
eiloyie pou- une fut ) in inconvenante, et nloius moan- produire la minute, ou une copie officielle ou une
queius à Inte devoir enî ne diseutanit pas la trait- note quelcongue ? On lui a leiman,lé île produtire
saction dais toits ses détails. devant la elambre toits les documents se rapportint

i cette (guestion. Il a dit qjue ceux qu'il a déposés
LLS (8thw'ell) Je désire <lire quelques étaient les seuls. Il est vrai qu'il y a certains

m vits en répone aux observations qui ine concer- documents connus qui ne sont pas au ilniibre de
net et qui o<ut été faites jar le ministre de la jus- ceux-là. mais il n'y a rien du tout au sujet d'unlie
tice et le ministre des finances. Le ministre des lettre faisant tue réclamation pour services accon-
finances sembihule Ci lire qIe sa conluite U'st ais plis avant le 15 novenbre et le 25 déem'bre.
sijette a lit critique, que nous uc lu'ous pas cri- Le miistre de la justice vient au secours île
tiquer ligitiiitet ce que nous regardons conine l'lonrale iionuiur, et il dit : Il y a certains faits
des paieimnits irrtguliers ou injtstifialels, sans queV vous ie prenez pas cin considération, des faits
quitlml député assiline la respoisabilité de porter qui ne sonut pas nis au jour dans ces doctueents;
une accusationi personnelle eonître le ministre qui ious avions u contrat avec Pickford et Black pour
est accusé d'une irrégularité u d'un acte illégal. le transport îles malles à compter du muois de sep-
Mi je 'umprends biei les règles de lai chambre, le teile, 1888: si l'onorale ministre avait nu ciuii
député qui a en sa poîssession une preuve concer- trat ii cette époque, pourquoi nte l'a-t-il pas déliosé
liant niti icte relpchliable, est libre île porter nue devant le parlement ? L'honorable ministre a-t-il
accusation contre titi éuté oiu un i str de la payé une somnle d'agemit pour une entreprise sans
Coironntte. Mais la question que nous discutons obtenir lau sanction du parlement i S'il veut examii-
ni'est pas de cette nature. Tout ce qle nous pré- ier le rapport. île l'auditeur génuéral ou les comptes
tendlous, C'est que l'honoriale iistue a passé un publies, il verru que le mîinistère des postes u'est
conutiat, que les itégociationîs qui înt abouti i ce pas débité d'uîne seule laîrtie de cette subveitioi
contrat fout voir qlue certaines pîersonnes, du mon eun veti île ce contrat, si Piclford et Black avaient
dans l'opinion îles députés de la gauche, ont été une réelamation en vertu de ce coutrat, ils l'ont
induuiet favorisées. Le ministre dit le contraire. encore.
C'est un sujet qu'il est raisonnable île diseuter et Aucune partie île cette somme n'a été votée lieutr
de critiquer d'après les documents qui ont été (lé- eette lin. Elle était destinée et demandée pour un
posés sur le bureau de li chambre. tout autre but qui devait avoir son exécution ei

Ainsi, l'hiotioralle inîjuistre a passé un contrat. juillet, 1889. Nous avons employé certains steamers
Il adnet lîui-mêméîîe que la compagnie avec laquelle pour faire le service entre ce pays et les Antilles
ce contrat a été légalement passé en définitive n'ex- Nous avons corimmîuencé en juillet, bien que le cou-
istait' plas quand les négociations coninencèreit, 1 trat exigeât que les steamîers fuissent mis sur la
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lin' en novembre seulement, et nous voulons être mandat légal, et si vous voulez avoir une transac-
ayès pour ce service. Ils n'avaient pas de contrat tion impropre, ou entachée de corruption, c'est la

pour transporter les malles on ne fait voir aucun manière de la commencer. Je n'ai pas dit que cette
contrit, la réclamation n'a pas été faite, et j'ose dire transaction était le cette espèce, mais j'ai dit qu'elle
qule rien de seiblable ne paraît dans les comptes était malhonnête, et je le dis encore, car si vous
publies, payez une somme d'argent à des hommes qui n'y

Le ministre dit : je vous donnema parole que ces ont pas droit, et qui ne l'ont pas gagnée, c'est un
n gjitions ont eu lieu. Deumande-t-il à un paiement malhonnête et irrégulier. C'est ainsi que
membre quelconque de cette chambre de prendre j'ai désigné cette transaction et c'est ainsi que je
sa jarole si les docuiients n'ont pas été produits et crois qu'elle est ; et rien de ce qu'ont dit le ministre
lPposés sur le bureau de la chambre? Ce n'est pas de la justice et le ministre des finances, n'enlève à

ainvsi que l'on agit dans les atfaires privées et ce cette transaction ce caractère moral.
n'et pas la manière dont les affaires publiques L'honorable ministre prétend que je n'ai pas le
devraient être conduites. Le ministre des linances droit de mie permettre une critique semblable. M.
lns a dit, l'autre jour, que le conuneree entre Saint- l'Orateur, s'il prend <les sommes d'argent dans le
deni et les Antilles prospérait, et il a cité quelques trésor public et qu'il les paie à u individu qui ne

hiitlres. J'avais alors en ma possession un certain les a pas gagnées, su passe un contrat avec uit
lumiient que je nai pas dans le moment. L'io- homme pour i prix déterminé, et s'il lui paie 50

nriable miinistre a cité des chiffres démontrant que polur cent <le plus qu'il n'a convenu de lui payer,
le comierce entre Saint-Jean et les Antilles se lé- je dis que c'est à lii (le Prouver, qIe la sonme, a été
velpplat, ien tant que des chiffres pouvaient faire payée régulièrement. Personne autre ne doit le
voir une augmentation dans la somme du commerce, prouver, pas plus moi que tout autre membre de
mais il s'est arreté avant la fin. Les derniers rap- cette chambre ; ce n'est pas à nous de démontrer
ports font voir une diminution au lieu d'une aug- <pue le contrat disait quatre et vous avez <lit six :
ieitatioi. Pourquoi llimnorable ministre n'a-t-il c'est à vous <le prouver que la transaction a été
pis fait eonnaitre tous les faits à la ohlambre ? régulière.

NI. FSTER L jes rapports que j'ai soumis à la Au sujet (le l'autre t insaction, le inistfe i li
ciiîruet que j'ai lits, ont été Pré'par'és par leýs Justices est momntr'é subîtil, muais il uie l'a pas fait voir

île és de mion ministère. sous un meilleur jour devant le conité ou levant
le pays. 8'15,000 ont été payées a Pickford et Black

NI. MILLS (Bothwell) L'honorable ministre q-uti le les avaient pas gagnées, ostensiblement
est arrêté avant le dernier rapport, et le dernier pour il service qui n'existait pas à cette époque

étu t'il a lit estimait à $24,010 la valeu' de la connue service public. Pickforl et Black ont fait
dernière cargaisol exportée. Toutefois, le dernier exactement ce que tout autre entrepreneur aurait
vyage na pas réalisé $9,000, mais le ministre n'a fait, ce qu'une. multitude d'autres que je connais
pas donné cet état iii celui qui le précédait. ont fait-ils ont employé des navires pour faire ce

L'e ministre de la justice nous <lit que nous étions service, entre les ports maritimes dui Canada et les
ob(ligés e payer Pickford et Black pour ce service, Antilles, dans le but <le favoriser leurs propres
quîîe (-tait une obligation à laquelle le parlement intérêts, Dans le mois d'août, le gouerncuet
uie pouvait pas se soustraire. S'il en est ainsi, avait contracté tini engagement avec eix, nonî pas
piuruquoi le ministre îles finances a-t-il demandé des parCe ui 'ou s'attenlait a tnt paieienît île la part lit
>tilussions ? S'il existait tn contrat avec Pick- public : s'il y avait eu cette attente, le gouverne-
foI et lilack, il n'était plus loisible <le passer ii ment n'aurait pas été libre depasser mn coitratavec
von· lt avec uie autre personne. C'est la position V'autres personnes, et li demande de soumissions
prise par le ministre <le la justice, mais il n'en était <le l, part du ministre <les finances aurait été une
lIp ailisi quand l'honorable monsieur a demandé ce tromperie, il aurait été malhonnête <le demander des
c'édit. E i'a pas <lit que c'était pour payer u soumissions quand il était déjà lié par des obliga'
vieux compte, pour payer une dette contractée sans tions envers d'autres personnes.
l'iautorisation du1i parlement. Supposons pour un instant que ce contrat conclu

Oi a dit qule cette somme était pouir l'avenir, et en novembre et <écembre, aurait été passé avec
<ui 'elle n'était pas votée potr le pa- Si cette d'autres entrepreneurs que Pickforl et Black. Ces
'ommi<lie <tait destinée à iîune autre fin, alors, elle a été derniers pouvaient-ila venir de l'avant et faire
uipidiquée mal à propos, mais je suis convaincu quie une réclamation pour des services rendus entre
l'ionorable ministre verra que la somne n'a pas été juillet et novenlIre ? Le gouvernement aurait-il
accorlée poir le ministère des postes, et qtue le mi- accepté cette réclamation ? Dans ces circonstantces,
listre <le la justice a fait erreur en disant qu'elle aurait-il payé ces 815,000 ? Il aurait répondu qu'il
Farait été. n'existait pas <le réclamation, il aurait dit : Vous

Le ministre le la justice prétend que je me suis avez envoyé des steitmers aux Antilles sous notre
iioiîntré violent et injuste à l'égard du ministre des propre responsabilité, pour favoriser vos propres
finances. Il a oublié une discussion <ais laquelle intérêts, pour réaliser les bénéfices pour vous-
le ministre des finances a porté les accusations le mêmes. Vous ie nous avez pas consultés, nous
Siipotage contre ii gouvernement qui n'a pas existé i'avons pas contacté d'obligation. Nous avons
Iigt eiiips, qu'il a accusé d'agiotage un ancien demandé au public en général, aux autres aussi bien

mieblrle dii parlement qui n'est plus ici depuis plu- qu'àA-ous, de soumissionner cette entreprise, et
sieirs ainnées, et quand j'ai parlé de cette transac. c'est parce que vous avez agi ainsi que nous avons
tion, j'ai signalé le fait qu'on pouvait tiré une con- été libres le passer contrat avec tout autre que
înesimn trés grave de la condluite de' l'honorable vous, et nous sommes libres de conclure trnt contrat

ministre. avec vous, et nous sommes obligés de vous payer la
Of, Je soumets à l'attention du comité qu'il y a somme convenue pour la durée <le ce contrat.

vi un paiement <le $6,150 au lieu de $4,100 ; qu'il Mais, M. l'Orateuur, ce n'est pas poutr ces services
y a ei in paiement de $15,000 sans autorisation ou que les $15,O0 ont été payées ; c'est pour un ser-
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vice fait (les mois auparavant, ion pas, ainsi que THOMPSON -Je n'étais pas daus
le prétend le ministre le la justice, pourt services lerreur.
rendus et accomplis avant le premier juillet, 1889, M. DAVIES Il ne peut pas nier les
poutr le transport des malles. Il n'y a rien de îdocuents qui Sont sons ses yeux. J'oserai allr-
semblable. il n'y pas de semblable réclamation. ier (Ille si Pickford et Black ont jamais transporté
C(ét:ait pour le service fait entre juillet et novembre, les imilles de Sa Majesté un 1888, ils ont reî:a
servieb pour leqIiucl ils olt employé leurs steaiers cla<ue dolai que ce transport valait.
dans un but (le spéculation particulière, pour favo- ' 'HOMPS(N :as n ceîtin. Le
riser leurs propres intérêts, services qui n'intéres- ué <l Botlîvdl vient de vons lire qu'ils iîonr
sait pas plus le publie q ue le service entre Toto-
houuctou et le Soudan, et il n'y avait pas puis d'obi-
gation (le payer l'un que l'autre. Il est impossible M. ILLM (Iotlîw l) i (lit (jue rien n'avait
pour le ministre de dire qu'il (tait obligé de Iyer été payé i iîiêtîie ces
tu seul dollar <le ce montant. M. )AVIES (I.>.-E.) -le dlte (lue pas une

Le ministre de la justice a nié, ce soir, qu'un seul partie <le cette soiti<t lia été débitée au lion <li
dollar de ces quinze mille piastres ait été verse itîistère les postes. Mais llîoiioîlde iiiiistre

dats nu f<ids d'llection. Connent le sait-il? S'il adîîettî'a avec nuti jte ;a défense a été particulière-
lit qu'il tne le sait ais, je suis prêt a acceptert tent iiallieureise, cal il lie peut pas étallir devant

déclaration, je I'en doute nullement, mais quand cette chamre le fait que 1ickforîl et Black Ont
il tue dit que Ias une partie de cette somme n'a été transporté les «<ales pour le lîîîîistè'e (les îms
employée pour les fins politiques, alors, jai le droit ei I8s, et qilils tiott pas été payés. Néanmoins,
de lii demiander : connent le sait-il ? Que lui ot ous ne nous titns pas ù n ti ire. Nous
dit Pickford et Black pour le Convaincre que pasîarons recours aux docunts. Je renver'ai l'Iilo-
lui dollar de cette soulne n'avait été payé pour des vle ini n lièté dht Conseil lassé par li-
fis d'lectini ? Je dis que c'est le résultat naturel incline je le renverrai à la denande <e ickford et
d'un isystèmne, et toute la. procédure et les faits nus Black, mi Iiesllt d'oisteii le paient (les
au joi durant cette session dit parlement, font voir Le iistre avait (levant lui cet arrêté Ilu Cotseil
qu'il en est ainsi, et c'est parce qu'il en est ainsi ieue quI i i a fait ma déclaration. La <eniide
j'ai attiré l'attentioni de la chamle sur ce contrat alWutie- e soit éioicé Y a-t-il tue 'écliîaiîi
particulier. Je pr'teîids qulle si volts payez à uni (le la paît le Pickford et Black ait sujet <le ces
entrepreneur nue somme considérable, il laquelle il $l5,000, por aviir traiisîîrté les nalles <le Sa
n'a aucun droit moral ni légal, vous faites cou-
tracter il cet loninie ie obligation envers vois, et Sir .1- paI
il est naturel qu'il traite généreusement ceux qui en avait ue.
ont agi avec libéralité i son égard. Et c'est ainsi
qule vols coimencez la d<ltériorationî morale qui
tinit par lt corruption diiu service public. Je dis En novembre 188, none avons terminé les arrangements

I ~~~ % veo' le gou-ei'neet aux BI us (le taire deux îles services
que e'est la conséquence naturelle. PeIu importe e

qu ii dollar de cette S<iiie ait été employé e île <e vertu iles<iîes noue devions recevoir une debi-
cette m îiir'e <u non. ce n'est pas la quesuti Lia

ujîestotiestcele-c Letîiliitl' <l~, uaie~t i Totît en exptoita<t ces lignes :tîntérietrnreiet ait mois
question est celle-ci : Le mniose des finanes a-t-ildie perte pour us-

iy cette smie en vertu dinte auttrisationi lgu le . 'esliges i ous n'
et pour un service qui en justiliait le paiement ? Je v<s pi pu teîir des de retour.
dis qu'il ne l'a îas démnIUtré l a dii re, il n'a El eotséi >tîetce, ce n'était parce quis avaient
pas convaincu un seul dlptt, soit de ce t ou de transporté les malles, mis are quils faisaient ui
l'a'atre, qu'il en est ainsi, et il devra faire unie ser'ice particulie' pou' eux-mêmes, qu'ils ont subi
dlaCllatitilonI bieil'orente de celle u1' il a faite c <es pertes <'argent.
soir. avant <le convaincre un hîoiîinme qlui jouit de sa Ils ott mont'é beau-
taison, que Pikfird et Blaek avaieit une réclaia- c sagesse. ("est lit réclamation qit ilq oit
tion quelconque cntr le tr'ésor pilic, soit morale tp
'soit pour les $15,000 qu'ils oit reiiues. ( Sous

iiie réclanmatiotn antér'ieut'e. Nous latvons pîayée
I. DA i ES (f L1. - E.): -le iai qpue quelques pour tei' lieu <le tout.

observations à faire aiu sujet île la discussion qui a( M i)Ail.S . î.- Je mènerai l'honoi'ble
lieu entre ce cuti-ci de la clunbre et le gouverne-
tent, concernant le paiement d'une somme îi est enore p lus un faute. Quanil il accepté la

<levée (le celle dlue à Baird et compagnie. Le nil- demande basée s111 la lett'e relatant le fait, li'êté
nistre <le la justice, puir des raisons <ni lui sont
lrol-es, n'a lus jugé à p'opos de défendre ce paoie
imeit ; iais l'hooralble minist re s'est efforet' île faire a e rouv6 îes pertes cl faisant ce service.
crire à la claiibre-et je lui demande s'il ("est 1 laisCu qîe l'honorable ministre allègage

avec sineórité ou non-qu'il y avait une considéra- ans ' uit tii Conseil, et n pas parce qu'ils
îilee iiciiii OUilti-ijl i ytuiai tilecotsilé viîent tiaîs1motté les malles o-u autres chloses

tion valable pour le paiement de ces .15,0(,, et que
cette consiltrationi était le transport des mlules par ' e cegetre. J i dire à lcîtorable ministre
Pickford et lilack. <ie si, en extntiut les comptes <atiiistère <es

pestes, il conistate qu'ils cu)it tr'anspor'té les mîalles
Sir JOIN THOM PSON: Et pour avoir fait le lats îles atnées preet'tes, il verra qu'ils ont

seî"îice poîuîr lequuel lait ueîit a t cotle t etîtièî'enieit. payés pour' ce tranisport. Qils8sevcepu liie asubvention a été accordé(,.e.Q
ndmelt été ou ioti, il sera <litlicile dle mue faire croiire

NI. DAVIES (I. P). E.): L'lhonoralde ministe n'a qte si et Black avaient une réclamation
pas trus bien lu son domient, car s'il l'avait lu, ils' laquelle ils pouvaient baser ne demande d'ar'

aurait vu q1u'il était complèteinent dans l'erretir. gent, ils ne 'aiiraiett pas înentioniée dans leur
NI M1 tuS (erotrlell).
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leure du 23 septembre, et elle n'aurait pas pu
être inscrite dans l'arrêté dt Conseil autorisant le
paienielit.

Les résolutions sont rapportées.

Sir ,OHENI THOMPSON: Je propose que la
sance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.55 a. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAmoI, 15 septembre. 1891.

La sanice est ouverte i trois heures.

LE læPU''E DE NORTHUMBERLAND-EST.

M. SKINN ER: Je présente le second rapport
du comité spécial chargé de faire une enquête coi-
plete sur certaines accusations portées contre le

pte de la division-est de Nortlîumnberland.

SUlSIlDES-1)ERNIERE ÉPREUVE.

Ni. FOSTER : Je propose qtue les résolutions
ortés du comité (les subsides (14 septembre)

s'ient atdoptéee.

L.a motion est adoptée.

SU w ENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER.

M. IEWDNEY : Je propose que la chambre se
fr en comité géiérmal aux fins (le considérer cer-
taie rsolittioIs déja présentées (Débats, page
3412 comcernant l'octroi de subventions en terres à
certaines compagnies de chemin (le fer et aussi
pour aider a la construction (les chemins (le fer ci-

La mlotiol est adoptée.

(En comité.)
I'osolition 1,

Sir RICH-ARD> CARTPWRIG HT: J aimerais
pvir pour quelles raisons cette résolution est pré-

centle, (i sont les terres à être accordées et aussi
tois les letails concernant toute la ligne qu'on a
l'iiiteiitinit de construire.

M. DEW DNEV : En présentant ces résolutions
t la-hmnbre, il sera nécessaire, ainsi que l'honorable
d.pute le demande, de faire l'historique (lu chemin
dle for <le " Manitoba et South Western.", J'ai dé-
pos* 'iur le bureau (le la chambre une carte géogra-
Ilhiie <iti, si l'honorable député veut la imettre
dev;nIt lii, servira île guide pour suivre les obser-
at;ins que je vais faire. Je lui remettrai aussi

l'arret d Conseil, qui le mettra en état de nie
cuivre. 'Je déposerai sur le bureau un plain quePhoinorale monsieur a demandé, faisant voir les
teries qui ont déjià été accordées aux chemins (le
fer: aussi, un état donnant le nombre de terres
aucordées à différentes lignes (le chemin de fer (lui
ont imiitenait cit exploitation et aussi aux coi-

nies dont nous sommes responsables.
Uiarrêtél du Conseil dont je parle est daté le 2

fê rer, 1891. Oit verra par l'arrêtéi du Conseil du
<vri'il. L 84, qu'une étendue (le terre a été réservée,

lhuis les limites <le laquelle la compagnie devait
mtoir lt permission d'acheter les sections portant

(les numéros impairs à la disposition (lu gouverne-
ment, l'étendue de terre étant ainsi décrite : Bornée
au sud par la frontière internationale, à l'est par le
chemin entre les rangs numéros douze et treize, au
nord par la limite-nord des noitiés-sud lde town-
ships numérotés quatre de l'arpentage des terres
fédérales, et à l'ouest, par la chaine de collines con-
nues comme le Grand Coteaut ot Dirt Ilills. Que
par un arrêté du Conseil daté le 4 octobre, 1884, les
sections portant <les numéros impairs dans cette
étendue de terre ont été destinées, sujettes à l'appro-
bation lit parlement, à être données gratuitement
pour aider à la constructioîn dtu chemin <le fer, mais
sur paiement les frais d'arpentage au taux le 10
ceitints par' acre, jusqu'à concurrence de 6,40W
acres pr mille de la ligne dîu chemin de fer sur
toute la distance, depuis Winnipeg jusqu'aux envi-
rOns du Lac à l'Eau Blanche.

Cet octroi a été sanctionné par l'acte 48-49 Vie-
toria, chapitre 60, leqiel autorisait une subvention
le 6,400 acres par mille depuis Wininipeg jusqu'à

un point près du Lac à l'Eau Blanche, environ 150
milles, ou piès de 960,000 acres de terre. Anté-
rieurneient l cela, natilmoins, la compagnlie avait
déjà construiit 52 milles (le chemin vers le sud-ouest
depuis Winnipeg, et par l'arrêté du Conseil (dut 6
avril, 1885, l'arrêté du Conseil dt 4 octobre 1884,
ci-dessus mentionné, a été modifié en répartissant
les 972,800 acres également sur la ligne, après
avoir (épassé les 52 milles construits, pour laqtielle
fin la ligne fut divisée ei trois sections, savoir :-(a)
A partir (le l'extrémité-sud les 52 milles de chie-
min déjià construit jusqu'à Manitou, 30 milles.
comme section 1 ; (1) De Manlitou au Lac à l'FEaiu
Blanche, environ 80 milles, conue sectioi 2 ; (r)
i l)'un certain point dats le township 8, rang 4,
au township 8, raig 9, environ 20 milles, comme
section 3. Je dirai que Manitou est la jone-
tion du chemin de fer du Manitoba et South
Western et du chemin de fer canadien u(lu Pacique
Soith-Westerii. Sur le rapport <le l'ingénieur en
chef îles chemins de fer de l'Etat, établissant que la
section 2, 80 milles île longueur, et lit section, 3, 20
milles <le longuneur, étaienit complètemîent termiinées,
l'octroi des terres en faisant partie, 748,384 acres
fumretut accordé à la conpagnuie par un arrêté <lit
Conseil daté le 5 avril, 1886. En présentant cet
arrêté au gouvernement, j'ai fait rapport que les
travaux n'avaient pas été exécutés sur la section 1,
ainsi que décrits dans l'arrêté du Conseil dit 6 avril,
1885, c'est-à-dire, les 30 milles nécessaires pour
relier le terminus les 52 milles au sud-ouest,
depuis W'innipeg jusqu'à Manitou.

Mais au lieu de cela, J'embranchement sud de la
ligne, c'est-à-dire, la section 2, a été prolongé jus-
qu'àa Deloî aine, près dit Lac à l'Eau Claire, une dis-
tance d'ei%-iront vingt milles, et la partie nord, a été
prolongée vers l'ouest juisqut'àu Glenboro, environ 60
milles et la compagnie demande que ces prolonge-
ments soient subventionnés au lieu îles 30 milles
vers le nord, jusquî'à Manitou, pour leshiels, dit-
elle, rien ne presse.

La compagnie obtint cette demande et le 15
novembre 1886, un octroi en terres, le 384,000 acres
fut accordé sur le rapport île l'ingénieur en chef
<les chemins le fer (ue les travaux étaient terminés.
C'est le 19 mars 1887 que ces terres ont été trans-
portées àla comipagnie par legouvernement. Ainsi,
par l'arrêté du Conseil du 5 avril 1886 et celui diu
19 mars 1887, la compagtnie a reçu en tout 1,132,384
acres, c'est-à-dire, pour '27 milles de plus qu'elle n'y
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était autorist'e par l'acte 48-49 Vie., chap. 60, qui
octroyait unie suîbvention en terres de 172,384 acres.
Je suis allé devant le Conseil et j'ai représenté que
la compaglie avait cependant conistruiît et exploité
pendlant plusieurs années environ 212 illes <le
chemin, y compris les 52 milles au sul-ouest <le
Wiunipeg, connus comme section 1, et cette
longueur de chemin, au tunx ordinaire de 6,400
acres par mille, dlonnait droit à la compagnie à une
subvention de 1,350,800 acres, ce iqui était 224,41i
acres de plus qu'il n'avait été prvu par son)
Excellence en) coniseil, et 39(6,800 de plus qle
prévu par l'acte 48-49 Vic., chap. (0. Voici les
faits à propos du nombre <le milles: Il y avait 150
milles dont la conistructioi était auîtoriisées par des
arrêtés tlui Conseil. La comipiginie, cependant,
avait construit 212 mîtilles, ce qui laissait une diffé-
rence 'le 27 milles et <le 35 milles ; ces 27 milles
iótaieit pas autorisés par le statut, mais avaient
été coisti'uits, et les 35 milles avaient été construits,
mais n'avaient pas été ttautorisés par les arités du
coniseil, ni par le statut. ('e sont ces dleux sections
qui forment les (2 milles dont il est question dlats
la première résoluitioi.

M. ClHA R LTON : Le ministre <le l'intérieur a
promis de fouîrnîir il la Chambre ii état indliquant
l'ensemble les terrains accordés aux chemins <le fer
das le Nord-Ouest.

I. 1)EWD)NE';: Cet état est produit. Il y a
22,716,000 acres, non coumpris les 18,000,000 d'acres
ccors au cliemliii de fer canadien lit Pacifique.

Le grnil total est <le 42,132,000 et comprend
touites les lignes de chemin de fer qui, jusqu'à
p1rl'óseit, olit obteimu <les subventions Ci terres di
gouverlneuet.

que des spéculateurs s'assurent l'influence de per-
so<lînages puissants auprès du gouvernement et s'en
servent pour obtenir des subventions considérables
et inutiles.

Si l'honortable ministre qui est à la tête (l'un (les
ministères les plus importants du pays, veut étu-
(lier l'histoire des subventions cin terres aux chle-
mias de fer des Etats-Unis, il se convaincra que ce
mode est susceptible de grands abus, qu'il y en a
eu de très grands dans le pays voisin, et qu'il peut
y cl avoir ici. d'espère que comme chef de ce mi-
nîistère, il agira avec prudence.

Ceux 'entre nous qui s'intéressent au Nord-
Ouest et désirent le voir se développer et prospérer,
veuilent <plie les colons puissent se procurer des
terres à des prix raisonnables, et qIue les progrès
soient beaucoup plus rapides qle par le passé. Ce
n'est pas en donnant la propriété <le grandes éten-
dlues de terrains à <les compagnies qui les reven-
<lront le plus cher possible aux colons, que nous peu-
plerons rapidement ces territoires. Nous avons
maintenant assez de chemins <le fer dans cette par-
tic du pays. Nous avons assez de terres accessibles
aux colons par voie ferrée pour desservir dix fois
la population que nous avons dans le Nord-Ouest
et il n'est que raisonnable et sage d'aller moins vite
sous ce rapport, et de conserver l'héritage de la
nation, le'lomaine public dans le Nord-Ouest avec
un peu plus <le soin.

M. MULOCK : L'hîonoralle ministre peut-il dire
si ce chemin (le fer le colonisation <lu Nord-Ouest
<lu Manitoba est exploité en vertu de sa propre
charte, par ses propres officiers et s'il est exploité,
en vertu d'un arrangement, par quelque autre coin-
pagnie ?

M. CHARLTON: Je trouve qIue nous soirmmes M. ])E%î'l)NEY :Je ci'ois que depuis quelques
allés très vite sous ce lapport, et qu'il est temps le années, il est exploité pa' le chemin (le fer cana-
procéder un pe l plus lentement. de vois par la <ien (lii Paciique.
carte p<'troduite qle le Nord-Ouest est passalemlent M ULOCK Lonorable iiiiuist'e connaît-il
marqué doctrois <le terres, et bien qle ces chemninîs le Coliv'ntions inte'ventes entre le chen <le fet
de fur puissent être nét'cessatires, il y a beaucoup dlede ui pîiseît éient~esi<i'u, l ya eaic<p lecanadienî (li Pacitique et cette comlpagnuie? Le
ces embranchements qui seraient construits àl e îenn est-il lomtes titi Churine le fe canadien du
que le besoin s'en ferait sentir, iai une compagnie i
puissante conmne le chemin i e fer Canadien dii
Pacifique. M. I)EW'NEV ,Je nen suis pas certain, nais

Cette compagnie a reeu du gouvernement des je c'ois <juil est affeî'îé pout 99 ans.
gratifications énormes en terres et en argent et il N. MILOCK ('ela revient ait même. Cest
n'y a probableient pas le colpa glnie de cheiîî <le tit chemin ideépendant, su' le papie' seileîîeît.
fer dlants le mllonîde entier qli soit lanîs une position Vi'tuellement, il s'agit uit chemin de fe' ctnadien
financière plus solide qule le chemin d<e fer' canadien (lit Paciique.
du P Iacifique. Le " Cenitral lacifi - a coimiiienic ses M. : Je liC sais pa eiî quoi consiste
opérations en ISi2 :,vec un capital de $12,800 et le ses actions je cois <Ile cesL ue Compagnie indé'
dernier rapport de cette collpagiie porte l'actif i endante.
$280,000,000 en sus dle tolites dettes. Le cheini
de fer ctnadien dt lPacifique est tssuréîmeiit dans te

nîelleîi's cîî<it«îi <~îe îe 'éaitle 'eltra î tîîîcte, cii' l'octroi tic serait pas fait dle cette nia-meilleures coniditions que lie l'êtait le " Central Pia- e.Elescoidr(,léamntcmene
citi<," après le même nombre d'années d'existenîce. e st
Une compagnie comme le chemin de fer canadien du compagnie distinctu ;îmais si l'hono'able ministre

l>îiifi î'c seeîîueie 'so'<se oîal st danus le vri', c'est le Chîemîin <le fer ctaadient duPacil ique avec"( ses immllens.1es ressources et sont admni-Paiqusosnatr 11.JeSpse(lee
nistration éuiergique, qui i'est égalée par aucune deuxième prgah ett dans lJme sC e le
autre, est ei état le construire tous les embranche-

ents ot ell u av eso et je suis coiu ligne est sous le contle li cein e fer
qluu'elle le fera aussi rapidement qule les besoins lui î
pays le requerront. M Je cois qIle oui-le Manitoba

Je crois que le gouverineient devrait s'arrêter Noii-Westerîl et l'embranchement le Souris.
dans cette politique de doiner de si fortes suîbvenî- Mais elles sont des Compagnies distinctes.
tions en terres aux compignies de chemins de fer. M. %VAT8ON :'a-t-ot )las pî'teîu (ais la
Il y a sans doute les circonîstances où il est néces- cnlse (li chin (le fer Canadien du Pacifiqte et <lu
saire île donner les suibv'entioins pour assurer la Nu'the'i c à propos (le cette ligne, qu'elle
construction d'une ligne ; il y a toujours le danger faisait partie du Chemin le fer canadien u Pacifi-

M.MD NY e oq psuq
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lue et que, pour cette raison, le chemin de fer cana-
dien du Pacifique avait droit d'empêcher une autre
ligre de la traverser ?

M. DEWDNEY: Je crois que oui.
ML WATSON: Alors, il n'y a pas le doute que

ce cliiiir fait partie du chemin (le fer canac.ien di
l'ailique.

M. I)ALY : La compagnie lu chemin (le fer <le
coloniisatioi du sud-ouest possède sa propre charte.
lElle a été constituée avant le clremiin <le fer canadien
du lacifiqieetellea reçu un octroi en terres distinct;
ruais elle aftiermrée au chemin de fer canadien du
P'acifiiure qui l'exploite.

M. M ULOCK : Je suppose que sa charte est le
sreul actif qu'elle possède.

M. IM LY : Non, elle a aussi sa subvention en
terres.

NI. MI ULOCK : Mais la subvention doit servir à
la corrstrructiori diu chemin Le chemin <le fer cana-
dicr di Padiqjue ne doit rien payer pour cette
ligine. dle suppose, qur'on n'y a pas mis d'argent.

MI. l)ALY: Oh ! oui.
MI. M ULOCK Il y a peut être eu les promron-

teurs, mais je rie crois pas qu'on y ait mis le l'ar-
geit. Je remarque que cette partie le la résolu-
tioi parle d'une subvention air chemin <le fer cana-
lien dlui Pacifique pour un chemin déjà construit.

En vertu de quel principe accorde-t-on uînesubven-
tioun à irun chemirn déjà construit ?

Ni. 1)EWI)NEY: Les arrêtés du Conseil sont
génréralemîr ent redigés ainsi : environ tant de milles.
Il est raie quils soient plus précis.

M. MULOCK : Je parle de la subvention au
chemiii <le fer canadien du Pacifique <le tant par
mille, pour un chemin déjà construit.

M. DEWDNEY: Cela fait partie de l'arrange-
mnrt géinréral pour l'octroi d'un subîside en terres au
cliemin le fer Manitoba et Sud-Ouest. Il y a eu
itris ou qiatre négociations pour la construction <le
ce cleinrr. La prenière subvention en terres a été
accordée pour in chemin allant directement le
Wiiiiipeg aux lac à l'Eau Blanche, dans lequel sont
cinnpris ces 52 milles, et la présente résolution rrest
que pour mettre à exécution les arrangements faits
avec la compagnie Manitoba et Sud-Ouest, lors-
qu'elle prit possession de cette partie déjà cOnis-
truite ilun chemin.

NI. I)ALY : )'abord, ce chemin devait aller à
.lariitu et ensuite traverser le pays; et lorsque le
cli-iiiiii de fer canadien dui Pacifique en prit posses-
sirn, il modifia le tracé et fit pIsser le chemin par
Glero, ou le lac à l'Eau Blanche et c'est à propos
d- ce changement <le tracé qu'est survenue cette
question <le la subvention en terres.

I - M U LOCK : Dans ce cas, nous avons actuelle-
ient u arrangement fait entre deux compagnies.
Nlais comment cet arrangement peut-il lier le gour-
i enieiient et l'obliger à donner cette subvention

Cest la première fois que cette question vient de-
varrt le parlement ?

NI. )E WDNEY: Non, nonr.
NI. MULOCK : Je parle de ce subside supplé-

iieitaire. On n'a jamais demandé auparavant au
pailenicnt île le voter. Je veux savoir poiurqiuoi
n rouis demande de voter une subvention pour la
onoistruction d'un chemin déjà construit, et même

ei exploitation, je crois.

M. DEWDNEY: Nous sommes à régler toute
la question, et il a été constaté que le chemin (le
fer canadien du Pacifique a droit à un octroi eu
terres couvrant 212 milles.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il (lire
en vertu de quoi le chemin (le fer canadien dhi
Pacifique a droit à ce subside supplémentaire ? La.
résolution semble dire que la seule obligation du
gouvernement jusqu'à présent était d'accorder un
subside pour assurer la construction (le 150 milles.
Comment se fait-il qu'on nous deinande maintenant
une subvention pour 52 autres milles qui sont déjà
construits? Existe-t-il une obligation statutaire
qui nous y oblige ; ou sur quoi est basée cette réso-
lution ?

M. DEWUNEY : Il existe une obligation statu-
taire pour les 150 milles et les arrêtés du Conseil,
pour les 177 milles ; le chemin de fer canudien du
Pacifique en soumettant l'affaire au gouvernement,
expose qu'il a complété les 212 milles, à la suite
d'une entente expresse avec le gouvernement qu'il
recevrait le subside ordinaire, savoir : 6,400 acres
par mille, pour 212 milles.

M. MILLS (Bothwell): Cet arrangemént est-il
par écrit ?

M. DEWDNEY : Il y a un arrêté li Conseil,
couvrant toute la question.

M. MULOCK: Pour expliquer cette subvention
de6,400 acres par rille, pour ce bout supplémentaire
de cheinn, le ministre préteirl maintenrant qu'il
existe un arrangement entre le chemin de fer cana-
dien di Pacifique et le gouvernement, à cet effet.
Peut-il donner les ternies mêmes de cet arrange-
ment-la date où il a été fait, à quoi il a abouti, et
la tournure qu'il a pris ?

M. 1DEWDNEY : L'honorable député peut le
voir parla copie de l'arrêté du Conseil que j'ai passée
à l'honorable député le No-folk-nord.

M. MULOCK : C'est u document très volumi-
ieux et il est impossible de le lire tout, et d'avoir
fini à temps pour discuter cette résolution. Je
croyais que le ministre pouvait fournir séance
tenante les renseignements que je demandais. Si
non, la résolution devrait rester en suspens pour
que nous ayons le temps <le lire ces documents.
Tout ce que nous savons actuellement, c'est que le
chemin est déjà construit et même en exploitation,
eton nous demande de voter une subverrtion de6,400
acres par n'ille pour ce clheminr. Le iiristre lit
qu'il demande cela parce qu'il y a un arrangement
à cet effet avec le chemin <le fer canadien <lu Paci-
tique. J'ai beaucoup de respect pour le chemin de
fer canadien du Pacifique et ses arrangements, mais
j'en ai encore plus pour le donaine public et je veux
d'autres raisons qu'un simple arrangenent avant
le consentir à un octroi du domaine public à un

chemin déjà construit.

M. DEWDNEY : Oui, le chemin est terminé.
Depuis 1884, on a terminé 52 milles sur la première
section. Les autres parties ont été construites
d'année en année, et tout le chemin est mainte-
riant terminé.

M. MULOCK: L'honorable ministre demande
pour la première fois à la charbre <le voter une
subvention en terres à un chemin déjà construit.
Généraleinent, ces subventions sont doniées pour
assurer la construction d'un chemin et non pour
a itre chose. Dans le cas actuel, le ministre dit (lue
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ee chein est construit, mais que nous devons voter mettant <i accorder à une compagnie de chemin (e
la subvention quanîd iêne. fer ue grande partie dlitlomîaine public, si cette

M. DE\VDN EY : -Mais ce chemin a été entre- voit construire un chen (le fer. Cet
pris et terminé avec Ienitenite qu'il recevrait une arrtt l onsei ailit dû être communiqué au
subvelition en terles. parlement et il ne vaut u't* uît <{ti'il est salie-

I. NI ULOCK : I)onnez-nîous les détails de cette
enotete. gouvernementp pouvorlisvrxbuerdes Col.

I. DEWI)NEV : .Je les ai donnés autant qlue y être autoisé. La Couronne est la gardienne du
possible, lorsque j'ai lu le contenu (le l'arrêté duii dmine public.
Conseil. .Je n'ai pas ici tous les arrêtés dli Conseil,

lais je pis les ivoir.

IL M UL(K : Je crois qui'on devrait produire Niantters e t fiestliieu (le lise '-
tous les détails le l'atfaire avant <le demander à arleis au s jete qpand ne éti ei cl
chanbre le voter. .usqu'à présent, le ministre
nous donne la eilleue raison pour laquelle Icpas etdeles replacla Fautre.
subide ne devait pas être vot, savoir: qu'il n est
pes necessaire pour assuirelr la construction du che- i L con s ent parer it

metta o'pagoie la subvetion ordinaire, et il est
Ni. I)'AI)iN lolloîald;te <lit<tfe lie "Ou t lun egrandiprti d dos e p

<Irait issu î'i<1eit pus qu'<oi engagent une Comipl -1 'I:Quncearêd oiel.t

gm~omagi veu construire unt ehemin del fer. Cetetnt -

6,400 >ivrs parp maille, et rleen es t i ne tat eta quil ée san-

liii dlonner. IL l)l'I>NEY :Le dernier (lui termine toute
I. Ml (LOU\ :-je voudrais cIllia.itr.e îa naturet l'afnare a été passé le 4 févrie, 1 9u . Il y a 

<le F*el.n!;gemiieiit. Il faut teir les prlises fai tes, divers ai-lités dut ('oiîseildepiis le 3l juillet 1884, et
lius il ni est fine rtiiOiiil le(Mue nous cnnaissios 1 ils < o nt en pr Wésteat loistructibu dli Chen-in

touîîtes les cii-coiisuîcîs le cette i0h~ire avît que tel luil est dlit, dn l'arté iu 4 février 1891. Il
nous ilis ci Supposons que salns q'il y at t5, 6, ou 7 ar C ioiiiistriels die pss<s.

y ait cii (le îrîîsefaite î<iii' le goîuvernuemient, <Il le NI. LAURIER~ Ont-is éte sounis un paulmeint
coiigie iilai t demW)nNEer Y:e suArveostion <le de cecniiIdee

taniit ladys, (le terre liariIle, po unii' ichi ein NI. I )leN W aN Ea t -le le suppose, car il y a e a des
dl<i Coliisti'it est-ce q file le pari'lemienit iýcouClIint ilrs accorut des sblsides t certaines parties oin

ceitte demandîle le sit cedit acertal le paprletieet Ciemin e die rt temdps.
iî.se conîsenitir' est celuii qliui a été fatit costiti- I. Ia sRLTON Cette sîemetiop e prd terres a

Tutes cce cmpêi e te rmps que le ein <le fer
paleent renie ses pImeses eîves la cu p iaeiil u Pacii e emaiitut ee ipauvelles n)-
niiais je veuxN sa - iud il sest engagil. venti.s oustales et cela était la i-sille (le la dissolu.

MI IDAMES (ICE.) :L'horable inistre Htt du parlemnlt. suette io ine ae régler des
lIl <il y a ei un arté dii (uiseil basé- sir .e q Le Rs i iRo:uaates par îles r-êts du Conseil, ale

dé. 3 Ui :arJeiîe ou isi t cone a ntue Claige la t pte et les eonditioer s îles siybve
t1<iiee tlui gouivernien- cil Coiiscil ? Dans5 et- Cals, tim dle mioifier les tracé(s, etc., est irriéguliê-i'e et
due le it auait-il 'le passer s s ,d arrêté s (seil ctAire à la procéoure dui ilevnt être suivie. Le

nods il n'estqe r rais nbe qucousonisinse (eCmils ont e t orrslae l osrcio ee

laitoutesi tes circostanes dî e cteipaire al e el q'il e st ,pluyé du l fmajorité le la
ytl feu die fti domait e public cuvaernleet et e g.\.L E tout acte <le ce gmurem'il

cI. DE IeNErai ('est tojo uis isvion d die hi lii laira d'accomplir, sera saantionné pané la chîaîî
canse se fait. l l, iri ·s il devimille, au u mEonEs, se coforne aux

I. cAVIES I s q- u le (iseil y parle t c olu goublersaerednt rdesposssdlee et Coislte
si et n uitoris e ? L sr le ap rleileemt e ch mi nbren Il ress t Clatiemmps e. ît <Jie nous avons

Lc s eli qumiaét, faitî constitu- impruents et iéglAgeRN ts dans oet-oi <les terress
NnI. lemen e l pas q <ue, li Nord-Ouest. Nons ame oit s q elié eé les qua ftités

est libue d <li lolitel- ou <le reete- l*;tt-îétêué dli Con<seil. ( éaie le terrîainîs, 48,000),000<lrej
mlais laîî-î'tt acoi-lait, le subide est d'aubord liasse-cos tclt ete, u téédnéltCei

pt-lemet rei ses premsesenvers lac m le fer Canadien <h i P acifiqu e et sds qu'il fût éces-
M. NAVLLS (IPt.hell) L'honolrable miiistre timduelesdiie. ette manired réet s

est sous îîîe fausme imuessig. Il est vi-ni ue la Ouest est nii tuire iipodtant sli Chemi d efer
e( rit avIae lieu t. p pae u a rrêté t dii Conseil oromaettre -mlie dl Ipcd eq. tte vretrgie avit L-

'ue sivent i ac tres à mine compagnie die cheu gêt à le conmstuire et elle Iarit comstruit dans tems
diî fîle fer patis du ad lai pouie fait hmbe sen- les ie. Le Chemin (lu fer canadien t tii Pacifique est

3lle Wumesse, elle <lait e u avetr le <liet la luie campoitimi plisste, ses actions attedromt
lho îs procfaie occion, pot- <uil bmise mi pro- pre, mismt lieitôt le pair, et il f oudra majoer
sîoi>tc m- lit pqrestion. Mais si le par lemen t ](éci- le stock <le cinqunaete t soixante-quinze nour 10,

<le < iii e c<<mnuaiiie (liii cmiprel'C a colis- hîm' eîtimpêce les actiolns île dtpser 100 d'ici à
tm .mi i cliîi îe erl à tnans t pays ii- <uNaramute ans. Il Nuy a pas s e cometisient ie

h i te , entre Ceri s u od ts j ue le g vet ie ne cs i r pagie ayant les ressou ces it d emn, le
po rra résigner ainm t à une stbventimi i a rie c eii, l pacitiequie. e n'est p s nau ceomin-

gent u ill ters, cela iut<'ise le gouvedneneeît e gnie puvre elle u Pas eii deve ril tenlies-
ugi. Nits je lie ems pets quune pareille loi exis- rt pilecnit du se es lour construite les emobru-

te. flori<i'î ;le miiiiist e lae sapie faisu une loi chem inert llecess poidf'r ndéveloppem le pays et
comcmue celle-l. muais sui un arlêté lie onseil p e suîtk du trnfi u sa ligue pincipale. Le fait
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d'aolipter, justement à la veille d'une élection, un
arltl lu Conseil en faveur de cette conpagnie,
compiriil'te quelque chose le louche. Il est temps <le
surveiller attentivement la politique duli goiveriie-
menîît au sujet îles octrois en terres dans le Nord-
ouest, et le gouvernement, avant de se lier à aucun
projet, avant de promettre aucune subvention,
devrait d'abord consulter la chambre et recevoir sa
sanct ion. Dans le cas actuel, il est possible que
no01us soyons liés, et il est probable que nous le
sommes, et dans ce cas, il nous faut nous exécuter.

M. :EWIDNEY Tout arrêté du Conseil est
s jet à l'approbation du parlement.

M. ('lHA RLTION: Ces arrêtés dut Conseil ont été
et les comni(,miies ont construit les cire-

mils se fiant a ce que lesarretes du Conseil seraient
mis a exécution et la parole lu gouvernement est
etn quelque sorte engagée, bien qu'il soit vrai( que
le- par-lemllent puisse défaire ce qui a été fait. Je
mainîtiens que dès le début, on devrait se procurer la
soet'(itn du parlement, avant que rien soit entre-
plis pal les colipagnies.

M., DALY : Dois-je comprendre qIue l'honorable
dpité soppise a ce qIue les chemins le fer reci-'
v-nt des subventions en terres ?

M. CH ARL'LTON : J'ai lit qu'une corporation
puîissanîte connue le chemin de fer canadien du l'a-
cifitque est capable le construire ses embranlche-
mIents. Cette compagnie n'avait pas besoin le venir
ici lemander les subventions comme lor'siuil s'est
a'gi de construire la ligne principale, et nous lii
iors encore à construire ses embrancbements.
Il .e i-st pas in cesstire <que nous donnions nos terres
iti Nordî-Outest, pour cela. Nous devons nous pré-

acres dléjà approuvés par Votre Excellenîce et non
encore contirmrès par le parlement."

M. MULOCK: L'arrêtédu Conseildit:
Le ministre expose de pl.us que la compagnie a cepen-

dant, actuellement construits et exploite depuis quelques
< nuées, 212 milles, y compris les 52 milles au smud-ouest de
Winni peg, connus et désignés, ici, sous le nom <le section 1,
et cette longueur <le chemin, au taux ordinaire de 6,400
acres par mille, lui donnerait droit à une subvention
totale le 1,356,800 acres, ce qui est 224,416 icres <le puis
que la quantité déjà octroyée par Votre Excellence en
conseil et 396.800 acres de plus que la quantité autorisée
par le parlement.

M. HA (,'A R'T : Lisez le paragraglhe suivant.

3M. MULOCK: Le paragraphe suivant dit
La compagnie expose qu'elle a construit tout le chemin

iramiitenitnt en exploitation à la suite d'une entente for-
melle et un arrangenent avec le gouvernement, qu'elle re-
cevrait la subvention ordinaire en terres pour ce chemin.

La subvention ordinaire en terres, n'existe pas, à
imoins qu'il n'y ait une prompesse du arlement à cet
effet :

Li. coilagnie est maintenant justifiable de denuder
à Votre Excellence l'appirouver cette suibvention de 224,-
416 acres pour les 27 nilles ci-dessus mentionnés et qule

dotrte Excellence sourmette au parlemnent à sa îirochîîine
session. un projet confirmaiit cette subvention suipplémten-
taire dle 172,3714 acres déjà approuvée par Votre Excel-
lence, mais nion confirmée par le parlement.

-Je voudrais savoir si on nous derande simple-
ment île ratifier une chose déj faite par le goiver-
icir en conseil, ou sil s'agit le faire une chose
ilja sanctionnée par la loi. Il est dit dans ce
document quil n'y a pas de législation couvrant
ces demandes, et 1<iimiistr'e le l'intérieur était
sians doute <le cet avis, parce <luil ajote-et c'est
ainsi qu'on joue avec les droits <le la Cotronne :

o'pIerl' plus les intérêts du peuple qle île ceux Le ministre exiose île plus que les documents qui se
1e' coiimagnîies le chemin <le fer. Tout en n'étmant trouvent ait ministèire dle l'intérieur déiioitrenrt péreip-

omsé auîx subventions en terres pour tailer I toiremnent quî<e la prétention de la coiiagie qtue les deux
p ll i sections ont été constrtites avec l'entente ie la subven-
la coiistriction de chemins de fer, je suis opposé à tion habituelle de 6,400 acres mr mille serait accordée
Ut, gaspilluge et à cet abus de subventions inutiles. pour toute la longueur dtu chemin, est bien fondée.

M. M U LOCK : Le ministre a produit une copie Il y a et mn arrangemnt i pr«p<o <e cela. Où
i lfarrêté lu Conseil it 4 février 1891, et il pré- sont ces doctmnts titi inistère le l'intétieu'? Ce

telnd que soin contenu justitie la résolution actuelle chmin est ei exploitttion depis uelques tunées,
et Ille ce docuient contient les raioilns pour les- et il doit existettu arrtngement quelconque. Oi

uelles cette subvention est maintenant demandée sont les papiers (ti contiennent cet aitugerîeit
aLes l's-lement. le la Cotroneloivent'ils être il la merci

M. DEW DNEY : 'J'ai parlé d'un autre arrêté duit d'tn arr'ngement conten <ans les papiers titi nu.
qonseil qui a amieié celui-lit. istère ? Oi sont ces <ocunents Ont-ils la saile-

NI. NI U LOCK : Oui, mais' examinons ce doci- tion dIi parlement, (ltt gouvernement ou ii got'er-
tînt. Apiès avoir mentionné certains arrêtés liieur ci conseil ? L'arêté dIt Conseil codutinue

sil, et certaines lois uide ccl cependant, et vu avatge icc-<lt et lois til çt éa"tt 'ýcs' 5tUa, Ilîle qtre le sud-otrest dî Mrînrtîîbrt retiré de lit cîîistrlîe-
dit, la dieuxiiie page, paragraphe deuxième, (lue tion de ces deux eubranchererts cri mittent en coirmuin-
jatilil a t'es 27 milles dt chemin-je suppose Iute ication rîveL le restedu ionde tnedes pIrs riches régions

c'ei cette section qu'on demaie acttuellement agricoles <lu No'd-Orest, le ministre est d'opiilion (rie la
101V 1ubv%îentioi en terres,--ils sont en plus dlela dis- réclmation tle la corupiigric est
li'' pur laitielle une subvention a été promtise. Ces ergagerents ie sont pas basés sur le contrat.
I honorable ministre admettra qlie pour ces 27 Le ministre ne prétenra pas qu'il s'agit ir con.

iiull<s i ri peit as îî' <~est<rî<leproriesestiat par lequel lai cî)iml)atgiiie a driot à ce terrain.inillesi il nie peut pas être question dle promesses
failtes qu'il s'agit de tenir on non. Il faut p -le serais le derier homme u conseiller la violatin

iliîîîr î tt li rrlieu uqequ nig'du outrt ou le toute obligation ayant lu cartt-
iique lu acte du parlement ou1 quelque engage- tý)cnr

neut formel liant la Couronne, avant de parler det tèr légrî,
telir la iarole donnée. Les docuients produits air Cotseil, aie se brse pas sur ui contrat, mais sur
par l'hiiiioiahle ministre démontrent lone que pour ce qu'il tppelle ue réclamation raisorîîrrule. Daits
27 îinilles su'r les 62, il n'y a pasde promesse le sub- ce me ar''té <lu Conseil, il ajoute
vion 'le la part le la Couronne, lu gouverne- Et il recommande, strit à l'approbatior di prreriemt'
lint, ou lu parlement dl Canada. tue la différence entre 'éterdte de terrtin dMjàat<î riséeî pr Votre Exc.çellence, savoir: 1,132,384 racres et l'étendue

M. IFAGGART : Je demande pardon à l'honora- totale de 1,35,800acres, réprésentée iar mie tibveation
île 61<ité La'r'té litConsil xpoe cairemniiîde 6,400 acres par mille, stîr un parcouirs de 212, c'esit-àt-Larrêté Conseil expose clairementrce, sit accordée à la coiiigne, ix con-ly a tînt eiriageuent otIryces*27 nulles: Ieun2,3a4rradinigmnstirodetp esc
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Sur la foi le ce document, le ministre admet
lui-même qu'il nt'y a pas de subvention statutaire
pour plus de '200,000 tacres de ce qu'il nous demainde
dle voter a cette compagnie ; il nie petit citer aucunîe
loi laits ce sens et il veut que nous votions 6.40M
acres par miille pour une partie lu chemin qui
est construite depuis des années. A moins que
le ministre lie puisse fournir de meillem-es explica-
tiolis, le parlement ie devrait pas'écouter une sein-
blable proposition. Sans aller plus loin, je crois
<lie le ministre devrait produire tous les docu-
imients sur lestiels il Sitl)Ptie pour arriver l la con-
clusion que cette réeclantion est raisoiable et
qu'il existe une entente dans ce sens. Le parlement
a droit de voir cet ai-rt't di Conseil, et de connalitre
les raisons île cette reclaiatioi. J'ett reviens à li
question <jIle j'ai posée ei commençant : Le ministre
peut-il produire les documents sur lesquels est basé
l'arranigemttent iîj'il prétend exister

M. 1>EW1 NEY : .le produirai tout avant la
troisiètite lectutre dlutt bill.

M. Mc U LLEN : Cette proposition tue semble
tiss-étrange, et je trouve drile que le inîttistre le
l'intérieuîr demande au comité d'adopter cette réso-
lution sans avoir exainié d'abord les renseigne-
imietnts demtanidés par l'ioiorabl-e député le Yor'k
(NI. Nlitlock). (est la première fois, dans toute tmna
carrière politiquIe, qu titie proposi tion( de cette nature
est mise devant la cliamibre, demandant une subven-
tion pour un chemin déjà construit et en exploita-
tion.

Quant t ce qui concerne le chemin le fer cana-
dien du Pacifique, je suis certain que toits les
Canadiens sont tiers de ses progrès merveilleux
nou11s sOimies heureux de voir ce chemin réussir
atissi bien : nous nous réjouissons dle Voit que sa
position financière est aussi prospère ; mais en ieime
temps, nous soimnes ici pour faire îles lois dans
l'iitét'rt lît peuple et tout en souhaitant tout le bien
possible à cette grande voie nationale et en nous
téjuissant de la voit dans sa position actuelle, nous
n'oublions pas Ijue le peuple lt Caiadat a aussi de

gradtls iitérêts <ats le Nord-Ouest.
Lor.sqiie ce projet pour la constructioa finale <lit

chemi le fer cainilieit tdu Picifique fut présenté

pour la première fois à lat chambre et, plus tard,
lorsqu 'o n nous demadiila île voter un pret de $30,-
000,000 pour permettre il la coiipagnie de compl-
ter son chemin en moins de temps qulte le délai fixé,
oit disait que vers lt'poque actuelle, en 1891,
nous aurions retiré de 50 à 70 million de piastres
par la vente îles terres <lit Norl-Ouest, et Ile cela
nous rembourserait îles sacriiees faits pour la
construction lit chemin. Au lieu île cela nous
nt avons pas tut sout ;ous avons dpensé îles somtes
coisidérables dans cette partie duiî pays, saisque lit
population en retire ui seul sou.

Je remarque qulle chaque fois qu'il s'agit d'encou-
rager le dveloppeient dune partie quelconque du
Nord-Ouest, les députs le cette section d.ut pays
s'ciieiltieet pour demnder que des subventiois
soient accordées L tout projet de chemin de fer, que
ce pi ojet soit praticable oit not : il sttlit qIue les
terres soient dlontées pour construire iti chemin de
fer daits le Nord-Ouest. Ils dlésirent touts qle les
projets de cette nature soient approuvés par le
parlement. Pourquoi? Parce qulle les terres du
Nord-Ouest appartiennent au Ctnada, et servent et
doivent servir a retmboursetr le Canaal des sounes
éorimies qui ont été dépensées dans lit contstrue-
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tion lu chemin le fer cunadien du Pacifique : tout
ce qui petit entraîner tui octroi de terres au Nord-
Ouest reçoit l'approbation ules députés du -Manitoba
et ils vetleit qulle le parlement vote la subvention
sans retard. le tie prétends pas que nous ne devons
pas eleirger d'une manière raisonmable et prui-
deitte le développement du No-I-Ouiest: je suis
tout disposé il le faire. Mais je prétends aussi qtue
ce chemin de fer sud-ouest dt tanitoba traverse
un pays qui pourrait tout aussi 1 bien lui accorder de
l'aiîle, au point de v-tue provincial, que les nittici-
palités d'Ontario oi des autres provinces qui ont
atccord le l'aide à la construction îles chemins
le fer.

Le Nord-Ouest possède îles organisations muni-
cipales et on devrait leur demander de subvention-
ner ces chteimints de fer avec leiti propre argent, si
elles veulent le faire, de lut même manière lque les
itiunicipalités d'Ontario qui sont obérées le dettes
et qui paient tous les. ans de fortes sommes pour
acquitter les obligations <i'elles oit contractées
pour la coistruction dle leurs chemins le fer. Quel
droit le gouvernement a-t-il île demander à ces pau-
vres cultivateurs d'Oiitartiio de donner pour la cons-
truction et le développement des chemins île fer dit
Nord-Ouest, l'argent qu'ils out voté pour le chemin
île fer cnnadien du Pacifique et qui devraient reve-
nir dans lia caisse du goiverinent fédéral ? Cela
est îun fait, et nos adversaires le savent. Tuit enî
étant bien disposé à étre juste envers le chemin île
fer canadienu <lit Pacifique, le cheimin( de fer <lit
Grand-Trone ou toute autre compagnie île chemin
le fer. je prétends lite nous nei devrions faire
atucitie contcession spéciale l qui ite ce soit, et il
s'agit certainement ici d'ine coticession spéciale, dit
moins, en ce qui concerne les 6,40) acres par mille.

L'hoiorable ministre parle diiti arrêté dit Conseil,
mais il est àL remarquer gIute cet arrêté porte la date
lt 4 février, et que les élections générales ont en
lieu le 5 mars c'est-à-dire trente jours plus tard.
-Je te demande si cet arrèté dlu Conseil a eu quelque
chose à faire avec un manifeste célèbre publié par
le président dui chemin de fer canadien du Paciti-
que en faveur dui gouvernement. Lt chose est pos-
sible : nous nt en savons rien. Mais lorsq u e le par-
lement s'est réuni, les ministres auraient d porter
toits les faits de la cuilise l la connaissance île la
chambre, et donner touts les renseignements qu'ils

possédaient. Ils ne l'ont pas fait. Ils arrivent avec
cette attaire l li fin d'ume longue session, ait moment
où la délégation est fatiguée <le tous les scandales
qui ont été mt<is au jour, parmi les partisans du gou-
vernîemient : scandales que les députés île la gauche
onut déter'rés et qui devraieit faire rouigir le hionte
tous les Canadiens. Je puis ajouter que nous ne
sonmîîînes pas encore rendu tu bout îles abominations;
nouts ie Sommtiles qu'teau conumencement, comme oui le
verra avant qte la session soit terinliée.

Uie VOIX : Sortez les.

M. :lc3dULLEN de répète qu'avant qtue cette
i'ésolittion soit adoptée, le ministre le l'intérieui
devrait fournir les renseignements demandés par
l'honorable député île York. De tempsàL autre, on
nous demtta-iîle île voter îles erédits, à lit condition
formelle <jute les renseignements demandés seront
produits devant la chambre. Dans ces, cas on lègi-
fére dans l'obscurité. Le parlement n'est par ici
pour faire la volonté îles ministres. Nous avons
îles droits et les privilèges, et nous avons droit de
nous attendre l ce qute nos privilèges soient respee-
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tés, et que les renseignements que nous avons
droit d'avoir nous soient fournis avant que
nous ayons à nous prononcer. Que cette résolution
n.-ste en suspens, et que le ministre produise les
demtents demandés ; alors, nous voterons en cou-
naissance <le cause et non a tâtons.

NI. I)A LY : L'ionorable député fait beaucoup de
tapaIge pour pas grand chose. Il nie semble que
l'exllicatioli conteinie dans le mlémtoire lu par

hunrabule député le York doit suffire, et s'il vou-
lait accepter cette explication, toute discussion
serait inutile. La présente résolution se rapporte
ati chemin <le fer de colonisation Manitoba et Sud-

t<-st. I)ans le mémoire soumis au Conseil, il est
parli du statut 48 et 49 Victoria, chap. 60, un acte
auttorisaint l'oetroi le certains subsides en terres
p1ur la construction de chemins de fer.

Larticle 2 dli dit acte dit:
Le gouverneur en conseil peut iaccorder à la eolagnie
elt chemin <le fer de colonisation Maînitoba et Sud-Ouest,

de., terres fédérales eri uantité n'excédant pas 6,400 acres
sOur haque mille <liî chemin ile cette compagnie, depuis

le point le rlémart à Winn ipeg jusqu'au terminus au Lac
it ' u Blanche, environ 150 milles.

TOus les députés du Manitolba se rappellent que
vers l'époque le l'adoptioin de cette loi, en 1885, il
y avait beaucoup d'agitationu lans le Manitoba, dont
la î.ppulationu demuanlait at chemin le fer canadien
lit Pacilique le prolonger son embranchement dlu

sud1-ouest. Le chemin de fer canadien lu Pacifique
lure se conformer au désir u public, fit les travaux
et prolongea l'embranchement ; et de fait, il poussa
les travaux plus loin, et dépassal'arrêté <lu Conseil
qui lui accordait une subvention. C'est ainsi que
tout l'ennui est survenu. L'er-reur ne futt léeuu-
verte <le lorsque tout le chemin leut été construit.
La compagnie constata alors qu'elle n'avait pas reçu
toute la subvention à laquelle elle avait droit.

Il est dit formellement dans la loi de 1885 qulle la
comaitî e avait droit lune subvention pour un
paircours de 150 milles et elle a construit 212 milles
<le e<heiuin, et le gouvernement était engagé à donner
la subvention pour le nombre de milles en plus.

NI. ( FIARL'TON: Pourquoi ?
I. DALY : Parce qu'il s'était engagé il doiiier

0,400 acres pour les 150 premiers milles. La coi-
p<agnie se mit à l'euvre et construisit 62 milles die
ilus, avec l'entente formelle qu'elle recevrait le
ime subside. Sans cela, elle n'aurait pas construit

le chemin.
I. M ULOCK : Quelle est cette entente ?

NI. ALY : La loi que j'ai citée accorde à la coui-
pagnie 6,400 acres par mille pour 150 milles. La
Comlqpagnie a construit 62 milles en plus avec l'en-
t ente foritnelle, si les honorables députés de la gauhelie
venietit ie croire, qu'elle obtiendrait la mnêlie sub-
t ion, pouir ses 62 milles en plus. La compagnie est
aIll-e au del de l'arrêté <lu Conseil. Elle a construit
lis rapt<ileieit< qu'elle ne s'y attendait, et était sons
liliression <ue l'arrêté du Conseil lui accordait le

n<mi subside pour tout le chemin qu'elle conàstrui-
sait. L'erreur fut découverte plus tard. L'arrêté
l1 Couseil se lit comme suit :
L'a oiiiipagnie expose qu'elle a construit tout le chemin

tI <n'loitatio)n par suite d'une entente formelle avec le
lverneient qu'elle recevrait la subvention cri terres

rnliniai re< ;iii'elle est parf'aiîtenmît.iustifiée de demander à
Ut re Excellence dl'approuver le subside de 224,416 acres

Inrt enan<t aux 27 milles ci-dessus mentionnés et le de-inlaiier à Votre Excellence de soumettre au parlement
àa prrochaine session un projet confirmant l'octroi <le
ce wîrrain, ainsi que la subvention de 172,384 acres déjà

approuvée par Votre Excellence, mais non encore con-
firmée par le parlement.

Le ministre expose de lus que les documents en la
possession du ministère le l'intérieur démontrent claire-
muent que lit prétention le la coipagnie que les deux
embranchements ont été construits a vec l'entente que la
subvention de 6,400 acres par mille serait accordée pour
toute la lalongueur du chemnin, est bien fondée. En outre,
cependant, vt l'incalculable avantage que le sud du
Manitoba a retiré de lit construction de ces deux emobran-
elements, qui mettenten comnmunication directe avec les
marchés dt monde une des plus riches régions agricoles dit
Nord-Ouest, le ministre est d'oiiion <ue la réclamation
de la compagnie est raisonnable et il recommande sujet à
l'aprobation du parlement, que la différence entre lit
quantité de terrain déjà autorisée par Votre Excellence,
savoir: 1,132,384acres et laquantité totale de l,356,800acres
qui représente une suibvention de 6,400 acres par mille
sur un parcours dle 212 milles, c'est-à-dire 224,416 acres
soient accordée à la compagnie aux conditions suivantes:

Toute la question est résumîée dants le dernier
paragraphe qufie je viens de citer. Le ministre est
d'opinion que la réclamation de la comnpaginie est
raisonnable. Les honorables députés le la gauche
peuvent-ils prétendre qu'elle ne l'est pas, lorque
la loi <le 1885 lui accorde 6,400 acres par mille pour
150 milles, et qu'elle a construit 62 milles de plus,
pour lesquels elle demande la iême subvention ?

M. MI ULOCK : Dans ce cas, oit s'arrêtera-t-on ?
M. DALY : Oni n'ira pas plus loin, car la compa-

gnie a construit toute la ligne.
M. MULOCK: Elle pourrait construire encore

100 milles <le chemin.

M. DALY : En exaiinaut la question au point
<le vue di bon sens, oit ne petit nier que si la comn-
pagnie a construit 62 milles fIe plus, elle a droit à la
même subvention que pour les 150 premiers. Ou
ne peut pas s'attendre à ce que les honorables
député le la gauche discutent cette question avec
quelque justice, parce ue chaque fois qu'il s'agit
du Manitoba et lu Nord-Ouest, ils s'opposent à tout
ce qle le gouvernement propose.

M. DAVIES (1. P.-E.): Je lie puis pas féliciter
l'ionorable député sur le discours qu'il vient de
prononcer.

M. DALY : Je ne im'y attends pas.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Je ie puis pas nou plus
approuver les remarques par lesquelles il a terminé.
.Je ne crois pas que l'opp<ositioin mérite les actusa-
tions qu'il porte contre elle, et elle ie les endurera
pas sans les repousser. Jamais, elle n'a combattu
de parti pris-et je déiie l'honorable député d'en
donner lit preuve-aucune proposition venant du
gouverne t Ot l'u député, ayant pour objet le
développement et l'avancement <lu Nord-Ouest.

Je vais suivre le propre raisonnement <le l'hono-
rable député. Quelle raison a-t-il donnée à la clian-
bre ? Il prétend que par l'acte 48-49 Victoria,.
chapitre 60, lasubvention île 6,400 acres par mille est
accordée polur 150 milles. Cela a été accordé en
plus de l'arrêté du Conseil qui accorde à la comopa-
gnie une égale subvention pour 23 autres milles.
L'honorable député préten<d que la compagnie,
parce qu'elle a construit un chemin plus long, doit
nécessairement recevoir une subvention plus coisi-
dérable. Je nie saisis pas la force de ce raisonne-
ment. L'arrêté du Conseil produit par l'honîo-
rable ministre et sur lequel il s'appuie pouir
demander à lit chambre <le voter la présente réso-
Iution, dit que cet arrêté a été adopté parce que le
ministre a trouvé dans les papiers Iu ministère la
preuve indiscutable qlue la compagnie avait cons-
truit les deux embranchements et qu'elle a droit au
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subside ordinaire de 0,400 acres par mille. Que lecture. Lorsqu'ils seront produits, les députés de
demande l'opposition ? Le ministire <lit : J'en suis la gauche ie seront pas plus avancés qu'aujourd'h ui,
venu à cette conclusion par la lecture de certains parce que tout est contenu dans le dernier arrêté
documitents; le Conseil a approuivé cette conîchluiont du Conseil. et tout ce qu'ils auront de plus, c'est
et je deuande à la chambre de la ratifier. Il dit l'arrêté du Conseil lui-même.

u'il produira les documents qui ont servi de base
<j cette conclusion, avant la toisinme lecture du M. MLLS b )ans le document u'il

It. Ptmenpioi n'avons-nous pas présent ces docl- a inis devant la chambre, I honorable nimstre dit

ments qui ont convaineu le ministre et le Conseil o que les archives au miustère etablissent hors le
N'avonls-nous pas le droit die voir si cette conclu- tout doute qu'i y avait un engagement entre le
sion est juste ou fausse Stupposonts <p'il ait ml gouvetnentt et la compagnie à 'ellet que cette

inteirt( ces écrits et <qte sa coIlusioîi soit errO- sulwention serait accordée. cr·s-bien c'est le
née. Qu'arrivera-t-il? La claibre doit-elle être point que nous voulons éclaircir. Nous voulons
t raitée comme un enfant gté ? Cette prétention est savoir jusq<pr quel point le gouvernement s'est

ridicule. 'lionorable ministre demande à la cham- engage ; et s'il a pris <les engagements inconsidérés,

bri le doiner tui territoire aussi étemttliu qu'ine prin- sera passible d'être celsisure par la cambre.

eipauté, et lots ne nous demnandons àL honorable mtnstre qu'il prodora les écrits lors
ls . lesquels il appuie pour faire ce dc, il de la deuxième lecture. Depuis bien des années,

repto ii îles produira lorsque le beIl sera remlu la dhbre les Ouimunes du C'tala est traitée
à sa troisiie lecture. Veut-il par cette réponie comme un corpîs secondaire. Les droits (lie la
insulîter l'ipposi tionî oit la ehambre inn, il l'a chambre est censécexercer en sa qualité dn'institution
fait ar igoraitcen f sa <qute qtaie bl titil a ét repr'sentait le peuple, sont exeteés par le gouver-
olopté iien letxiême lecture et que le principe n a, mient Nous avus un ttprier munstre tout

été aliis, il est virtuellement passé. Nous \ou- puissant dans lequel les honorables deputs de la
lons connaitre les raisons maintenant. IPoiîunpi droteavaient une confiance absolute, ilsteprenaient
n'a-t-il pas produit cès papiers la pcrentidre foîis qu'il pans la peine d'exercer leur jugement ; ils délé-

a dema é ml lit ebmr d'adopter s rósolution guaitleurs pouvoirs a leur chef. La chramie n 'est
Ait lieu de cela, il prend des détours et dit que les pas aujourd'huit dans la position qu'elle occupait
doititieiinmets sur le-equiels il se base pouir faire cette atnnée dentière, ou lannée précédente. La drite
iecommtiaiîlationi sont lants les archtives dumuini s- s'est el) quelque sorte émancipée et sous ce rapport,
tre;oradiop n lppstondn li deande d es pro- elle est presque suirle même pied qule lat gauchie., Les
duire, il répond qu'il e les produirt qu'l les ti- iembres de la droite sont libres iainteiat d'exer-

si ime lecture. e leur. proîlre ju«gemien1t, et toest e q'utlite nous leur
LUhonorble p le Selkirkz ('. )aly) dit le, deandlns le faire. Nous ne leur demandn<s

les exigences de l'oppositioi nie sont pas raisou pas d'être injustes eivers le gouvernement u ils
iables. Il sait po'urtt quneous demano appuenit, mainous leur deiaidis de i pas abdi-
rie i i ie soit tiês-risonnable. o<mune l'a expl- u.uerleurs fictionîs, de ne pas déléguer tx ministres

qué l'h onorable député de Vork -nord (Ni. Mlnlock), 'autorité qu'ils doiveit exercer ici. S Is per'sistet
tic les papiers seront prodlits, s'il est déti<on- a se dépouiller au profit des niîumistres, s'ils se déchar-

tnt que lua onclîsion du inistre est bien fortdée et gent sur eux du soin le penser et de décider le la

<pi y a un enuaement formo liant ligalemet et Conduite à teîr, Ias ce eas, la prodution de ces
ram t pa aorditer Cttt subentit d<uînents à la deuxième lecture peut avoir stst îîîtadoplcîîtt le pays à crcette survaeatio raison d'être. Mais ce n'est pas ce (ui a lieu en

Nonli dult
i on p luit le s olifir Angleterre et ce n'est pas ce qui devn t avoir Hieu

ici. L'auttorité rés4ide dans la vhambre et non chez
M. IjEWl)NEY 'le les proiuirai avaneit la les ministres. Le cabinet n'est quun comité le la

deuxième lecture. chambre chargé de l'athninistttioun des affaires
L. lAYIES (LI P.-E) : Pouuioi tie les avons iipubliques, lorsque la chambre n'est pas en session,

nouis pas i présent ; pourquoi tie traite-t-on pas les et l'opposition, pour sa part, lorsque la clanbre est
membres de la elattbre contin des gens iitelligents, en session, iest pas disposée à se désister de ses
chargés de surveiller les intérêts de leurs conniet- f<ntins et à permettre tu gouvernement d'agir
taits et agissant comme leurs malataires, lorsqu'il pour elle.
s'agit du donmine public dlu N'ord-Ouîest ? )ais les I. 1)ALY - En réponse à ce qu'a <lit l'honorable
moments le cilhne, les honorables députés de la député le Queen (.\. Davies) au sujet <le ma préteit
droite a<dtettent eux-êimes, qu'on a conclé assez tion que l'opposition i'était pas raisonnable. il ne
de terrain das le Nord'-Ouest, et ju'il ne faut pas doit pas oublier qu'il ie s'agit dans le inoment que
aller plus loin. (Cttc Iissante corppration li de la t'ésoilutiont et <jute lIt claiubte aura à s'occuper
tient le pays à la g'ge et qii peit faire tout (e 'un bill<ase sur cette résolution, et le ministre
quielle veut, a reçu assez de subventions. Que la promet de produire les documents pour la deuxietme
ntotuv'elle subven tion qu'elle demande en ce mumieit lecture de ce bill. Nous aurons alors toute lilerté
soit déraisonnable ot qu't elle s<it ta isonnable conie de discuter lt question. Je tte vois pas qtue le fait
le prétend l'ohtorable ministre, elle, devrait être d'adopter cette résolution à présent,prive la chambre
retardée jusqula ce quue les papiers soient produits. dle son droit de discussion sur le bill.
Alors, si les faits sont tels qu'on le prétend, tant
mieux ! si non. nous nous opposerons à lia demande. M. LAURIER : Je demanderai à mon lonorable

Lta dr"ite <oit compr'end'e que l'position tn'est i tuni quelle est Iutilité le ce comité, quel est le but
fitieuse, oi déuraisuni le, mais qu'elle nte deandt' e de cette résolution, si ce n'est pas <le nettre la
que ce iui est ju'te. ehambre en possession de toits les renseigienents

ncessaires et cependant, l'honorable ministre tue
NI. :)EW)N E .: J'ai offert <le produire tous veut pas lonner à présent tots les renseignements

les locuments avant lia troisième lecture. Si oit en dont la chambre a besoin pourendre une décision.
ta besoin plus tòît, je les produirai avant la deuxième Uhonortble député doit voir lui-tême combien il

M. 1)tas (I.P.-E.)
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est injuste, loisqu'il dit qIue l'opposition se montre
touljurs hostile au Mauitoba. Commnie vient de le
dire l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouarl
(M. I)avies), nous tie nous prononceons ni pour, ni
contrte cette résolution, pour le présent. Tout ce
que nous demandons, c'est que l'on produise devant
la ehmubre tout les renseignements (lui peuvent
nouo. aider à en arriver à une décision conscienci-
eiuse. Quelle objection peut-on avoir à cela ? Le
r-efus dlu gouvernement sur ce point est sans excuse.

i été la coutume par le passé d'accorder des
subventions en terres aux chemins de fer dans le
Nord(uest ct le Malitoba. Il lie s'agit pas dans
le moment de savoir si on a, ou lion, abusé de cette
couti ine. Le pwrincipe reconnu par le parlement a
tou.iouiris été île naccorder de telles subventions que
pour aider il la construction de clieinus de fer, et
ici, il lie s'agit pas d'aider à la construction d'un
chemin le fer, mais de subventionner un chemin

j- construit. On prétend que le gouveriinement
s est iigaug, a accorder cette subvention et c'et ce

eit nus voulons voir. Le gouvernement est-il lié
nii nie 'est-il pas ; lhinîeir et le crédit du pays
ounit-ils engags à donner cette subvention *'il est

engýagî, c'est très-bien, il faut maintenir l'hoinîeur
et le diut li Canada ; mais dans ce cas, q'on
nous fouriîîsse tous les renseigîenents nécessaires
,Ir la question. Le 7 février dernier, le gouverne-

nnt a été informé que:
1b ininistre expose le plus que lestrelhivesdu ministère

de l'iiitrieuir déiontrent hors (le tout (oute qIule l préten-
tini de la comipaîznie que lès deux sections di chemin ont
vt volisitiuntes aivec l'entente formelle que la subvention
nîinîre de 6.400 acres liair mille, serait accordée pour

tiute li lingueur tdu chemin, est bien fondée.
Il se lieut que cette prétention soit bien fondée,

et il est Possible qu'elle ne le soit pas, iais avant
fdv uiîinaiiîei'atia-leîaieiit île v-oter lne seule acre (le
tetilt', il tant qu'il ait lit preuve que les raisons qui
(lt ,iivaiiieu le ministre le Convaine in tussi. Il
t-.t ciîiiti'aii'c il toits les pincipes d'uîi g'ouvoeneent

St et respoisble e deintder au par-
Icieicit de voter' une seule acre (le terriaini ou tîu seul
o, avanut de lui donmer les Ireuves que le gouver-
ieiinlit prtend tvoir en st possession.

il possède ces preuves, pourquoi ne les produit-
il s ei iîime temps ipi'il demande au parlement
du v(ter- la subvention, ai lieu de les promettre
lic plus tard? C'est maintenant le temips de pro-
liii r ces preives et ces documents qui doivent

s;tisfatire le piarleiseit ; ce serait enfreindre toutes
lv, règles de procédure parlementaire, île laisser
p ces résolutions sans avoir les renseignements;
que possede le inistre et qu'il refuse de dorner.

: il existe quelque raison po<mr ne pas prmhue
ies ioutiments, nous voulons les connaitre, mais s'il
I Y en a pas, le comité devrait lever sa stance jus-
qui I ce qu i ait la preuve en sa possession, ou
'exiger iîîîîunmdiatenent et pas plus tard.

Sir R 'FIAR 1) CART WRI UT : Il y a encore
dîtîties raisons d'être très prudents en votant en-
virocin trlois quarts (le million d'aeres de terre dans
1t .laiitola, à ces chemins (le fer qui, (alns le fond,
a îIrtiennent tous ieux atu chemin de fer canaîdien
du Pacifique. Je suis convaincu que la chanire

hnetuttra;i que le chemin île fer Canadien du Paci-
tique a été traite avec beaucoup île libéralité lit pre-
n iiir' fois qu'ils'et agi <le ces subventions en terres.
- îudîbut. ces subventions étaient accordées à la
condition que .1 par acre serait remîiboursée au
Iguvernement ; cette condition fut abolie, et litsub-

vention fut donnée en pur don. La même chose a
eu lieu, je crois, pot ui ou deux autres chemins
de fer.

La chambre se rappellera qu'à cette é(poilue, je
protestai, le concert avec d'autres députés de lit
g'auiclie, contre l'octroi il une compagnie le ces
terres dans le suil du Manitoba, sans l'imposition
de restrictions le nature à garantir que les terres
seraient vendues aux colons à îles prix raisoinables.
Je sais personneplement, et plusieurs député savent
personnellenent que, faute d'une précautionl de ce
geure, les terres ont été délibér'éient fermées à lit
colonisation par lit conimiiie du chemin le fer
canadien( dît Pacifique. Ces terres ont été mises
en vente à des plrix prohilitifs, lit colonisation du
Manitoba en a été beaticoip retardée, et îles dizaines
de milliers de personnes qui seraient aujourd'hui
établies dans le sud lu 3anitoba, en ont été vii-
tuelleiment exclues ou empêchées de s'y établir par
le refus de la comnpagnie dut clemiinî de fer' canadien
du Pacitique le vendre ces terres il des prix riisoit-
nales.

Or, on nous demande pi'éseitemoeint le donner
tlîsolmiiiîent sept ou huit cent mille acies à cette

compagnie, sans restriction aucune, sans qu'une dis-
position soit insérée à leflet d'empêcher la répéti-
tion de cet abus, sur lequel on a si souvent attiré
l'attention ; et on nous deimande d'en agil' ainsi ci
vertu d'un arrêté ministériel adopté le 7 février
IS91. Ce.t tue parait faire partie dit présent cor-
rupteur qui a engagé la compagie di chemin île
fer caiiadien duî Pacifique à venir en aide ti gon-
verneimeit. Nous avons en dans les subventions
postales lit preuve d'une paitie des actes le coiriup-
tion île ce dernier ; dans les dispositions établies en
faveur île lit ville île Québec, iouîs avons vU tccor-
dcr ue fo'te somne virtuelleirient dans soit intért
et mtaintenuant, on nous11 demtandîe île udoînnecr tr'ois-
quarts le million d'acres île plus. Si jamais il y a
eu ne opration ai sujet le huîelle il est (lit devoi'
dle cette Chiambire îd'inister pour' qIle lit lumîtière la

nflîs entière soit faite, une opération lui suit eta-
ct'lée île soupeonl h stt face miêmue, c'est cette résolut-
tion qui nous est soumise.

M. LANDERKIN : 11 y a quelque teiips, la
chambre ayant été saisie d'une question lu même
gente, je demandai at ministre île l'intériettr s'il
pouvait nous donner une iîdée île lit quantité le
terres octroyées aux coupagnies de cheminiis le fer
dans le Manitobt et les territoires du Nord-Ouest.

M. CHA RLTON : Nous l'avons ici.
M. LANDERKIN : Il est très désirable qu'avant

,'octroyer ces terres. nous éttliins soigneusement
lit question, car il est incontestable que ces octrois
retardent la colonisation. Il y a quelques années,
iuelques-uns de mes commettants solit allés au .\la-
nitota à la recherche de terres, avec l'intention de
s'y établir, et ils constatèrent qu'une grande quan-
ti té île terres était fermée à la colonisation et, grâce
aux hauts prix demandés, il leur fut impossible
d'obtenir tun établissenient satisfaisant. C'étaienut
des bons colons possédant un fort capital, mais ils
se lassèrent de chercher et allèrent s'établir dans
le Dakota. Ils ne l'onut pas fait de gaieté lde ceur,
mais siniplenentt parce qu'ils n'ont ptu se procurer

île terres au Manitoba. Il est donc du devoir île lit
chambre de ie faire d'autres octrois de terres à des
coimpagnies île chemin de fer qu'après mre délibé-
i'ation. Je crois savoir que le gouvernement des
Etats-Unis est décidé de tue plus accorder de terres
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à des corporations, quelles qu'elles soient, mais à
les réserver pour les colons. Je ne sais pas s'il ne
serait pas à propos d'appliquer cette politique au
Canada, où cette pratique d'octrois de terres à (les
corporations a retardé l'établissement du pays. je
crois que nous devrions étudier de très près tout
projet de loi tendant à réserver (le nouvelles terres
en faveur d'une compagnie, quelque puissante oit
méritoire que soit cette compagnie. Toutes les
terres qui nous restent devraient étre réservées au
colon et au seul colon.

M. CHIARLTON : -Je crois que le statut 48 et
49 Victoria, chapitre 6, article 2, autorise cet octroi
(le terre duns les termes suivants :

Le gouvernieur en conseil pourra octroyer à la compa-
gnie de eolonijsation du Maitolia et du Sud-Ouest des
terres fédérales dags une proportion n'excédant ipas 6,4011
acres par chaque mille du cheninu de fer de la dite conpa-
gie, depuis sont omint de départ à Winnr<ipeg jusqu'à sa
station extrême au lae à l'Eau Blanche, soit environ
150 milles.

Cela paraît être toute l'autorité que le gouverne-
ment possède en vertu les statuts dans le cas actuel.
Dans l'état les octrois faits aux compagnies le
chenin <le fer, produit sur le bureau( de la chambre,
la première inscription se rapporte à la compagnie
le chemin de fer dont il est présentement question,

la compagnie le chemin le fer le colonisation du
Manitoba et dt Stud-Ouest. Les arrêtés ministériels
portent respectivement les dates du 30 avril 1884,
4 octobre 1884, et 15 novembre 1886, et ils autori-
sent, en conformité avec la disposition ci-dessus,

les octrois pour tui parcours <le 150 milles. L'état
porte à 150 le nombre <le milles subv*entionnés, nl
212 le nombre (le milles construits et à 6,400 acres
par mille le taux de l'octroi. Or, il ressort les
.remarques qlui ont été faites relativement a cet état,
que la charte est périmée. L'octroi de terre auquel
la compagnie a droit, d'après létat, est de 1,356,-
800 acres, au tau'ç <le 6,400 acres par mille. Sur
cette quantité, 1,132,384 acres ont été transportés n
la compagnie par arrêtés ministériels, ce qui laisse
,une balance due le 224,416 acres. Or, en vertu
(le lacte, la compagnie a droit à 960,000 acres, s'ap-
pliquant à tous les 150 milles. nais le gouverne-
ment lui a déjà octroyé par arrêté ministériel
172,384 acres le plus qlue ce à quoi elle a droit, et
il nous demande maintenant de l'autoriser à accor-
der encore 224,416 acres. Il n'y a pas le doute
que c'est une question qui a besoin d'être/appr-o-
fondie par la chambre, et si le parlement n'exige
pas qju'orn lui montre, dès maintenant et avant.
toute délilération ultérieure sur le projet de loi, ce
sur quoi on s'appuie pour demiandercetteconcession,
'nais autorise le gouvernement à persévérer lans sa
politique, il abdiquera ses fonctions légitimes comme
guliken des intérêts publics.

M. DAVIN : J'espère que les honorables dépu'-
tés de la gauche adopteront ces résolutions, parce
qu'à mon avis, il ne peut sortir rien le bon de la
prétention qu'ils viennent d'émettre. L'honora-
ble chef <le la gauche et l'honorable député de
Bothwell ont tous deux très bien exposé le pouvoir
inquisitorial de cette chambre. Il est hors de doute
que la chiamibre a parfaitement le droit de scruter
toute demande à elle faite par le gouvernement en
faveur d'une compagnie <le chemin <le fer, ou <le
toute autre corporation. Mais les honorables <lé-
putés savent très bien, car leur expérience corrobore
ce que je dis, que la correspondance, quelle qu'elle
.soit, qu'il y a dans les archives du ministère de

M. LANDEEKIN.

5632

l'intérieur, ne saurait leur donner le moindre ren-
seignremnt qu'ils n'aient déjà. Mon honoruble ami
lève les sourcils d'un air d îrîcî'iédulité ; nais quelle
oorrespon<dance peut-il y avoir dans les archives du
ministère ? La compagnie du chemin <le fer a na-
turellenent dû faire remarquer qu'elle construit
un certain nombre de milles <le plus que celui pour
lequel elle a été subventionnée ; et au lieu <le l'eu
blâmer, il faut l'eu récomrpenser. Si le gouverne-
ment avait demandé à la chambre une subvention
pour toute la longueur (le chemin réellement cons-
truite, la subvention aurait iidubitabllemneit été
accordée.

M. LAURIER : Pourquoi n'a-t-elle pas été de-
nmandée ?

M. DAV1N : Je suppose qur'elle rre l'a pas été,
miais supposons que la compagnie du chemin de fer
<ise : Nous avons construit ces milles <le chemn
dle fer pour continuer l'exécution d'un projet ap-
prouvé par le parlement, et notre droit moral au
inêmre subside est incontestable. Voilà, j'en ai
peur, l'espèce <le correspondance sur laquelle est
appuyée l'atirnation insérée par le ministre dans
l'arrêté ministériel, savoir : que la correspondanice
rie laisse pas le moindre doute que la revendication
(le la compagnie di chemin le fer est raisonnable.
Il ne s'agit pas ici d'une chose mystérieuse air sujet
<le laquelle il serait difficile <le deviner quelle sorte
<le demande la compagnie du chemnini le fer ferait.
En leur qualité d'hommes d'affaires, les membres
le la compagnie disent naturellement qu'ils ont mis

à exécution un projet ratifié par le parlement et
qu'en ce faisant, ils ont en réalité exécuté la volonté
du parlement ; après tout, mes honorables amis se
battent pour une simple question techînique. Mon
honorable ami, le député de Bothwell branle la tête ;
mais dans le cas actuel, à tout événement, s'il m'est
pertis de citpr tun bon mot (l'O'Conniell, leur pré-
tention n'a rien qui vaille. Dans le cas actuel,
l'objection n'a pas le valeur réelle, parce que nous
avons déjà subventionné cette compagnie. Elle a
prolongé sa ligne et elle nous a demandé une sub-
vention en terres pour chaque mille <le son prolon-
gemnent, pour lequel elle n'a pas reçu <le subventions.
Y a-t-il quelque chose le déraisonînable, à ce qu'elle
demande au gouvernement d'en agir ainsi ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Oui.
M. DAVIN : Mon honorable ani dit que cette

demande est déraisonnable. Je ne le crois pas. Il
ne petit citer le cas d'une compagnie <le chenin de
fer qui, dans l'exécution le soin entreprise primitive,
ait construit plus que le nombre de milles Primiti-
vement subventionnes et à laquelle le parlement
n'ait été prêt à <lire : Vous avez mis à exécutioi le
projet que nous avons primitivement approuvé et
naturellement, nous vous donnerons pour le prolon-
gement la nême aide que nous vous avons donnée
pour le reste de la ligne. L'honorable député de
Selkirk (M. Daly) a fait remarquer, avec beaucoup
de raison, que nous aurons amiplenent l'occasion
de discuter ce point lors de la deuxième lecture, mais
je ne rue plains nullement do la proposition générale
formulée par l'ionorable député, savoir : que les
renseignements les plus complets doivent être four-
iris au comité. Je dis, cependant, qu'il est iora-
lrment certain que nous avons déjà les renseigne-
nments les plus complets, et que le droit de la com.
pagnie à cette subvention ne peut être basé que sur
le fait qu'elle a exécuté certains travaux en vute de
mener à bien une entreprise approuvée par le parle-
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uent et que, conséquemment, elle a un droit moral
à cette subvention. Cette demande a sans doute
été soumise au ministre qui, après l'avoir étudiée,
a tenu le langage de tout homme (le bon sens, en
disant qu'elle lui paraissait raisonnable, et à la suite
de ses représentations, l'arrêté ministériel fut adop-
té. C'et arrêté nous est communiqué et quel autre
reuseignment peuvent avoir les honorables dépu-
tés ? supposent-ils qu'il y a derrière cette demande
une correspondance intéressante, étrange et cachée
et qu'il n'est pas facile d'imaginer ? J'ose dire, en-
core que je n'ai pas eu la correspondance, que c'est
une correspondance banale et d'affaires, dans la-
quiielle la compagnie fait remarquer qu'elle a exécu-
té les travaux et ou'elle a un droit moral qu'a<lnet-
tra tout député, qui étudiera la question au mérite.

M. LAURIER : L'honorable préopinant a cité
un bon mot d'O'Coniell et a (lit (le notre prétention
qu'elle n'a rien qui vaille (there is 2?othiîi/ in il). Je
pourrais lui répondre en citant, non pas un bont
m1ot, mais une expression très grave émnanant d'un
holmne dont la mémoire est chère aux honorables
députés de la droite, "l there ain't nothing fo il." Je
suis frappé de dégoût et d'horreur quand j'entends
des hommes qui se disent conservateurs, qui
devraient être les gardiens des règles de la chambre,
qui devraient être les gardiens (le ces règles, qui
vous viennent de la mère patrie et qui devraient
être la sauvegarde (lu gouvernement, dire que ces
règles doivent être maintenues, mais maintenues
seulement en théorie et non en pratique. Ils disent
que'dans le cas actuel, nous devons être satisfaits
encore que nous n'ayons pas la correspondance,
parce qu'il n'y a rien <]ans celle-ci. Voilàprécisément
poirquoi nous voulons la voir. J'admets avec
l'honorable député qu'il n'y a probablement rien
dans cette correspondance qui justifie cette demande
(le crédit.

M. DAVIN : Je n'ai pas <lit cela.
3N. LAURIER : Peut-être bien que non, mais

VOIîs avez dit qu'elle était très banale.

_M. DAVIN : Elle doit l'être, puisqu'elle est une
orr-espondance d'affaires.

M. LAURIER : Qu'elle déclare simplement que
les travaux ont été exécutés. Il est très probable
qu'elle est telle que le représente l'honorable député,
niiais cela ne justifie pas cette demande <le crédit.
Quelle justification peut-il y avoir à cette demande
de crédit ? Simplement, celle que l'honneur du
pays y est lié. La politique (lu pays n'a j'amais
été (le subventionner des chemins de fer déjà cons-
truits, mais bien de les subventionner avant leur
construction, afin d'en assurer l'exécution. Dans le
cas actuel, cependant, on nous demande (le venir en
aide à une compagnie de chemin de fer qui n'a pas
besoin d'aide, et on nous demande d'en agir ainsi
sous le prétexte qu'elle a un droit moral à exercer
contre le pays. Cette politique'est vicieuse.

On ne saurait prétendre, pour aucune considéra-
tion, qu'il faut accorder une subvention à la compa-
gnie qui a construit ce chemin de fer, à moins qu'on
lne puisse prouver qu'elle a un engagement et une
promesse (le la part du gouvernement. Si une
pI-omesse (le ce genre a été faite, il faut l'exécuter.
Mais quelle preuve en avons-nous ? Le ministre en
présentant la résolution, a dit qu'il nous fallait
l'adopter, parce que l'honneur et le crédit du pays
y sont engagés. Très bien, si un engagement de ce
gerîe a été pris, qu'on nous le communiqueet qu'on

nous permette de voir ce qu'il signifie. Mais
l'honorable député d'Assiniboïa est-il prêt à (lire
que le parlement est lié, sans qu'on lui donne l'occa-
sion de débattre les conclusions auxquellesle minis-
tre en est arrivé ? l n'y a qu'une règle sûre à appli-
quer, c'est qu'il faut déposer sur le bureau (le la
chambre les remnseigiemenîts que posssède le minis-
tre et qui o'ont guidé dans sa décision. Nous avons
le umême dmoit que liii. Notre dioit est de le juger,
et si on ne nous fournit les renseignements sur les-
quels il a basé sa décision, on violera une règle
constitutionnelle et sage.

M. WATSON : Le ministre devrait nous ren-
seigner au sujet de l'entente qui ex:istait entre la
compagnie du chemin <le fer canadien <lu Pacifique
et le gouvernement, et en vertu de laquelle cet
arrêté ministériel a été adopté. Je suis quelque
peu surpris d'entendre l'honorable député <le >el-
kirk justifier tous les actes du gouvernement,
quand il sait qu'une grande partie de son comté a
souffert pendant (les 'nnées d'une entente entre la
compagnie lu chemin le fer canadien du Pacifique
et le gouvernement, entente qui était un mystère
pour la plupart d'entre nous. Est-ce que cette
partie du pays doit. aux dépens des colons, servir
à la compagnie du chemin <le fer canadien du Paci-
fique (le réserve où elle construra des chemins de
fer quand elle le jugera à propos ? Des personnes
dignes (le foi m'informent qu'en 1888 oui 1889, la
compagnie du Northern Pacifie, qui avait obtenu
une entréè dans le Manitoba, offrit de construire
un chemin de 300 milles dans le sud-ouest du
Manitoba et dans le sud (le l'Assiniboïa, à la con-
dition que le gouvernement lui accordât la sub-
vention ordinaire en terres de 6,400 acres par mille.
Le gouvernement, cependant, répondit que, par tu
arrêté ministériel, il avait prolongé le délai accordé
à la compagnie <lu chemin <le fer canadien du Paci-
fique pour commencer à construire une ligne dans
cette région, ligne dont cette dernière compagnie
n'a entrepris la construction( que cette année, et
s'excuse ainsi de ne pouvoir accepter les offres du
Northernî Pacifie. On m'informe que la compagnie
Northern Pacific a offert, pour garantir la cons-
truction de la ligne en moins de trois ans, de
déposer dans la caisse du gouvernement $200,000,
pourvu lue celui-ci lui accordât une subvention en
terres de 6,400 acres par mille. Le gouverne-
ment, cependant, refusa de prêter l'oreille à cette
proposition. Il prétendait qu'en vertu d'un arrêté
ministériel, le même arrangement qui existe aujour-
d'hui existait alors. Il est très déplorable qu'une
telle entente existe entre une grande corporation
et le gouvernement, sans que la chambre le sache.

Je demanderai s'il y a, entre le gouvernement
et la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, une entente en vertu de laquelle les
candidats ministériels peuvent, en temps d'élection,
obtenir des trains spéciaux pour leur propre usage
ou pour transporter les électeurs aux bureaux de
votation. Je ne sais pas si les candi'dats paient
pour ces trains, mais je présume qu'ils ne paient
pas. Si cela se pratique en vertu d'une entente
spéciale, on devrait communiquer à la chambre des
renseignements à cet égard. Nous devrions savoir
en quoi consiste cette entente et en quoi elle a
consisté dans le passé.

Le ministre a dit que la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique a jugé à propos parfois
de faire des changements et de construire des
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chemins ici et là. Est-ce que la chambre est prête
à accordrci 6,400 acres par mille à cette conipagnie,
pour tout, le bout le chemin qu'elle jugera à propos
de construire pour alimenter sa propre ligne ? Je
dis ia 'avanît I'être fait, cela devrait être ratifié par
le parlement et que înous devrions savoir en quoi
consiste l'entente. L'honorable député <le Selkirk
(M. Daly) (lit que la compagnie du chemin <le fer
canalienî du Pacitique, a construit 62 milles <le
chemin avant qu'elle comprît qu'elle avait droit
pîoil] cela à i<tue subvention enî terres. Elle a1 colis-
truit 212 milles, avant le savoir qu'elle avait droit
à une subvention en terres pour 62 milles qu'elle a
construits. Elle devait avoir une entente avec le
gouiverneilent, sans quoi elle n'eût pas construit un
mille de plus que les 150 milles.

En 1881, je crois, une compagnie (le chemin (le
fer proposa de construire un chemin dans le sud <lu
Manitoba et le gouvernement combattit si active-
ment cette proposition, que sir Charles Tupper se
rendit (lats le Mani toba et s'opposa à la compagnie,
sous le prétexte <Ile c'était une corporation aiméri-
cainle et. qu'il ie convenait pas que le gouvernement
autorisat la construction d'un chemin lde fer vers le
sId à moins le 15 milles (le la frontière. Par suite
d'une entente, je suppose, entre le gouvernement
et la compagnie,-et en ia qualité de M3anitobaii,
je l'sire savoir en quoi consiste cette entente-on
nous dleiiaide maintenant île voter ces subventions
en terres à la compagnie lt chemin le for cana-
dien duii Pacifique potr des celiins tout cons-
truits en vertu d'une entente qui n'a pas été expli-
quée a la chambre ; et j'espère (iuon nous donnera

les explications et que nous saurons un quoi a cot-
sisté lais le passé cette entente entre la, compagnie
dit chemin de fer canadien du Pacitique et le gou-
verneient.

M. DAL Y : Si l'honorable député veut bien lire
l'article de lacte cité par Ilionorable député de
Norfolk-nord (MI. Charlton), il verra qu'il y est
décrété qu'toi devra donner 6,400 acres par mille
pour 150 inlles le ce chemin. La coiipagnie ai
construit 62 autres milles, et il est hors le doute
qu'elle n'aurait pas construit ces milles supplémeu-
taires, si elle n'avait compté recevoir la même su]b-
veition par mille qu'elle avait reçue pour l'autre
partie lu chemin. L'honorable député sait qu'il
ne s'est pas construit un chemin le fer dans le Nord-
Ouest, sauf le joli chemin le fer' di Nothern Pacific,
qui n'ait rein une subvention le 6,400 acrespar mitille.
La compagnie a construit ces 62 milles avec l'enteite
et sous l'impression qulle l'artt'êté ministériel lui
accordant la subvention ordinaire en terres avait
été adopté, et ce n'est qu'après que les travaux
furent termiinés, qu'elle constate qu'il n'avait pas
été adopté d'arr'té ministé'riel. Tout ce qu'on
demande, c'est que ce à quoi le gouvernement s'est
engagé soit exécuté. Il est parfaitement compris
que la compagnie du chemin de fer Manitoba et Sud-
Ouest a construit 150 milles de chemin de fer avec
la subvention ordinaire le 6,400 acres par mille,
et n'est-il pas raisonnable qu'elle reçoive une sub-
vention pour les autres 62 milles ?

M. MILLS (Bothwell): Cela fait partie du con-
trat (le février.

M. DALV: Je n'en doute pas, mais j'attire
l'attention de l'lionorable député sur la politique
que soi gouvernement a appliquée tie 1874 à 1878.
J 'ai ici un discours prononcé par l'honorable député

'N. WATsoN.

de Norfolk-nord (M. Charlton) le 28 mars 1888,
cours duquel il disait :

Je prétends que la seule politique à suivre pour coloni-
ser et développer ces étendues considérables de pays, c'est
une politique lib<érale de chemins de fer et que, bien qu'il
soit oppot tun d'être prudent, il ne serait pas de bonne
politique d'ajourner la, construction les ligues pour épar-
guer quelques centaines d'acres par mille. On ne pot-
rait porter des capitalistes à se lancer dans une spécula-
trin (le cette nature, à moins de leur offrir des conditions
libérailes.

Je crois que cette position était raisonnable et
c'est celle que le gouverneanent prend aujourd'hui,
et lai compagnie ai construit le ehenin dans l'espe-
rance de recevoir cette subvention.

M. CHARLTON: L'honorable léputé a cité un
discours que j'ai prononcé en 1878 et au cours
duquel jei me déclarais en faveur d'une politique
libérale en fait d'aide aux chemins de fer, mnais en
exeirantit lai prudence voulue. C'est ce que nous
demandons présentement. Nous ne disons pas que
nous sommes absolument opposés à l'octroi de
subvention en terres dans le Nord-Ouest, mais tous
disons que ces octrios ont été faits d'une façon
extravagante. Si une compagnie <le chemin de fer
fait construire une ligne sans aide de la part lit
gouiverneient, il n'est pas nécessaire que le gou-
vernenient aille de lui-même lui accorder une sub-
vention pourt qu'elle construise une ligne d'embran-
lteient. En 1878, il n'y avait pas un seul mille

île chemin le fer dans le Nord-Ouest, le pays
n'avait pas encore été développé, mais depuis lors,
le gouvernement, au moyen le subventions en terres
et 'ni hionus de $60,000,000, a construit un chemin
le fer transcontinental et le contraste est très mar-

qué entre la présente situation le cette région et la
situation daits laquelle elle se trouvait en 1878.
Aujour'd'lui, il y a île construits dlans cette régio
trois fois le nombre des chemins de fer dont les
habitants ont besoin. Au lieu tie nous borner à y
construire îles chemins de fer à mesure que la
population se développait et île façon à répondre
aux besoins réels îles colons, nous avons construit
des ligres dans les diverses parties dlu Nord-Ouest
et nous avons fondé les établissements épars, de
Winnipeg à Calgary, séparés par île grandes éten-
dues île terres inhabitées. Il est indubitable que
200 nilles <le chemin tde fer auraient donné à tous
ces colons les facilités suffisantes, mais ait lieu
îl'exercer lai prudence voulue, nous avons accoudé
ces subventions avec prodigalité et extravagance.

Je ie veux pas que le Nord-Ouest soit livré aux
spéculateurs et aux courtiers de chartes,et voilà ce
q ue nous critiquons. Dans le cas actuel, nous voyons
que le gotuvernement a subvenitionné une ligne île 150
milles le longuîeur en lui accordant 6,400 acres par
mille ; la compagnie construit 212 milles le chemin,
et mon honorable ami nous lit que parce qu'elle a
excédé les 150 tmilles et construit 212 milles, il est
juste qu'on lai subventionne pour les 62 autres mil-
les. Si l'honorable député donnait à l'entreprise la
construction d'une maison, considérerait-il qu'il
doit payer pour la construction de deux maisons, si
l'entrepreneur jugeait à propos le continuer les tra-
vaux i ce point? Le gouvernement est tenu, ni plus
ni moins, d'exécuter le contrat qu'il a conclu avec
la compagnie, et à moins qu'on ne nous donne des
raisons qui lient le gouvernement, nous ne devrions
pas accorder cette autre subvention.

Je cr'ois que la compagnie a construit cette partie
supplémentaire du chemin sans compter sur une
subvention ; je crois qu'elle a prolongé le chemin
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parce qu'elle en sentait la nécessité, parce quel
e-était une excellente région et qu'il était de son
intérêt de construire le chemin. Mais, qu'il en soit
ainsi ou non, si la parole du gouvernement a été
encagée, et si la chose était nécessaire à la veille
les dernières élections générales, juste au moment
où le président d'une grande corporation a adressé
un manifeste au penple, qu'on le sache. Si j'étais
Ila place du ministre de l'intérieur, je voudrais que
la chamîîbre le sût, je ne voudrais pas rester sous
l'imputation qu'il y a quoi que ce soit (le ce geure.
Je proposerais iimmédiatement que le comité levât sa
séance et rapportât progrès, et je soumettrais ces
raisons à la chambre avant de lui demander d'étu-
dier ces résolutions. Il y a un autre point qui a été
soulevé par mon honorable ami dans sa critique du
discours du député (le Selkirk (M. Daly). Il ne
nous a pas (lit si la, compagnie lu chemin de fer
itilLien du Pacifique a fait véritablement circuler
Sles trains supplémentaires dans le Nord-Ouest

Xuiis l'intérêt des candidats conservateurs.

M. )ALY: Je n'ai tien eu à voir aux trains. Je
ne suppose pas que la compagnie du chemin <le fer
anadiei du Pacifique ait fait circuler, le jour (le

l életioi ou en tout autre temps, un convoi le
uhchmin de fer pour lequel elle n'était pas payée.
lie n'ai rien en à voir aux dispositions prises en vue
de louer ces trains du chemin de fer canadien du
lacifique. J'ai payé de mon argent les services
qiue la compagnie m'a rendus et j'en ai pris reçu.
Flle ne fait rien gratuitement. Je vais maintenant
lire nn autre extrait du discours prononcé par
l'otorable député en 1878, extrait qui prouve qu'il
-t absolument illogique dans la position qu'il prend

actuellemuent:

Il est inutile de songer à coloniser cette contrée sans y
eonstriuire des chemins (le fer. On a prétendu que les cie-
ains <le fer américains ont été subventionnés plus qu'il ne
fliit: tweut-être est-ce le cas. On a mentionné le cie-
miin de fer de l'Illinois Central. Lorsque ce chemin fut
proieté, presque toute la région intérieure de l'Etnt était
ls-rte: les cultivateurs qui demeuraient à 50 milles (le
Chicua avaient à transporter leur blé au marché en voi-
tres. ce qui leur coûtait souvent, en raison du mauvais
ét:at des chemins, la moitié du produit de leur marchan-
lise. Il existait quelques rares établissements naissants
l:an l'intérieur, mais la population n'aviait aucune impor-
t. nce. L'Etat n'eût jamais été peuplé comme il l'est sans
ý0n réseau de chemins de fer, dont l'Illinois Central est le
plas im portant,

Voilià qui est en contradiction flagrante avec la
lition <que prend actuellement l honorable député
et la position prise dans cette chambre par l'hono-
raitle député <le Bothwell, car tons deux ont pré-
tendu que le chemin de fer canadien du Pacifique
a été construit trop vite. La ligne qui fait l'objet
lu impré.ent débat a été construite sur les instances

directes de la population du Manitoba. Elle récla-
nitit dles facilités de chemin de fer dans une région
oiù les cultivateurs étaient obligés <le transporter
leur blé à 60 milles, à Brandon, sur la ligne prirnci-
pale lu chemin de fer canadien du -Pacifique, le
mêmine chemin qu'au <lire de l'honorable député les
eu;ltivateurs avaient à faire avant d'arriver à
lIllinois Central. La construction de ces 62 milles
sîtpplémentaires a été le résultat direct de l'agita-
tioi de la population du Manitoba.s Les honorables
1ép<utés de la gauche me paraissent devenir <le
momi en moins raisonnables à mesure qu'ils dis-

viitemet cette question. Après les explications don-
îles par le ministre, après la lecture de l'arrêté
tîinistériel en question, après tous les renseigne-

178

ments que possèdent les honorables députés de la
gauche, il me semble qu'il n'y a qu'une conclusion
à laquelle le comité puisse arriver, et c'est que la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
a autant droit à la subvention pour ces 62 milles,
qu'elle avait droit à la subvention accordée par
l'acte de 1878 pour les 152 milles.

M. WATSON: Après ce <lue vient de dire l'ho-
norable député, savoir : que la compagnie du cie-
min (le fer canadien du Pacifique ne fait pas circu-
ler le trains pour rien, je suis plus désireux que
jamais d'être renseigné au sujet le cette entente
entre le gouvernement et cette compagnie. Je suis
de l'avis de l'honorable député. Je suis convaincu
que les homines qui avaient le contrôle les trains
le jour de l'élection, n'ont pas payé de leur poche le
service <les trains. Personne ne suppose qu'ils en
ont agi ainsi; voilà pourquoi nous devrions con-
naître l'entente qui existe entre le gouvernement et
la compagnie du chemin de fer canadien dit Pacifi-
que. Si la compagnie doit être rémunérée pour ses
services sous forme de législation dans cette chan-
bre, nous voulons le savoir.

Il a fallu que l'honorable député lançât un trait
au Northern Pacifie. La compagnie du Northern
Pacifie a construit, dans la province du Manitoba,
225 milles d'un chemin <le fer qui est en exploita-
tion aujourd'hui, au grand avantage <le la popula-
tion du Manitola et le gouvernement fédéral n'a pas,
donné un sou à cette compagnie pour la coistrurc-
tion de ce chemin. Il n'y a apparemment qu'une
compagnie dans le pays qu'il conseite k aider. Mais
la population de cette province a compris qu'il fal-
lait faire concurrence à cette compagnie envers
laquelle le gouvernement fédéral semnble être dans
la position d'un père nourricier, et il a jugé néces-
saire d'accorder un subside en argent à la compagnie
du Nor-thern Pacific, afin d'assurer une ligne rivale
a celle du chemin le fer canadien du Pacifique et
<le construire un chemin dans cette région à laquelle
on avait promis, il y a quatre ans, des coiminunica-
tions avec le chemin de fer canadien du Pacifique
et pour lesquelles on avait fait une réserve, réserve
qui paraît, par suite d'une entente entre le gouver-
neinent et la compagnie du chemin <le fer canadien
du Pacifique, avoir été conservée pour cette der-
nière compagnie. La compagnie du No-rthern Paci-
fique a construit une partie de sont chemin pour
un subside en argent le $1,500 par mille, et une
autre partie pour $1,750 par mille, uit subside
moindre que celui accordé à toute autre compagnie
<le chemin de fer par une province quelconque de la
confédération canadienne.

Les actionnaires du Nortlhern Pacific y ont gagné à
construire ce chemin avec un faible bonus pour faire
concurrence au chemin de fer canadien du Pacifi-
que, car ce dernier chemin reçoit 6,400 acres par
inille. Je crois que l'honorable député n'osera pas se
lever en cette chambre et déclarer que le gouverne-
ment provincial a payé une trop forte subvention
pour la construction du Northern Pacific, et je crois
qu'il ne peut acheter dans le sud du Manitoba du
meilleur terrain que celui-ci, pour moins de $5
l'acre. En d'autres termes, on accorde un bonus de
$30,000 par mille pour construire un chemin à tra-
vers une région où le Northern Pacific en a cons-
truit un avec un bonus de $1,500 par mille. Je
dis que nous ne devrions pas aider la compagnie
lu chemin de fer canadien du Pacifique à obtenir

le contrôle <le ces territoires, où elle construit des
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lignes auxiliaires de chemin de fer. Je ne crois pas
qu'il soit du devoir de cette chambre l'établir un
monopole dans le 'Nord-Ouest. Nous savons que la
compagnie du chemin de fer canadien di Pacifique,
transporte le blé des colons des Etats de l'ouest à
des conditions beaucoup plus avantageuses, qu'elle
ne le fait pour le blé du peuple du Manitoba. Nous
savons quelle transporte le blé et la farine (le
Minneapolis n huit et neuf centins par boisseau mleil-
leur marché, qu'elle ne le fait pour les mêmes pro-
dlits venant de Winnieg, et cela, sur un chemin
qui a été construit par le peuple canadien. Nous
devrions considérer les intérêts du Nord-Ouest, et
ce n'est pas ce que nous faisons en aidant à une
seule compagnie à construire un chemin de fer, car,
si l'information que j'ai eue aujourd'hui est exacte,
le Northern Pacific a déposé un fort montant, garan-
tissant que la compagnie construirait .200 milles de
chemin au sud-ouest de Brandon jusqu'aux mines de
charbon le Souris d'ici à deux ans. Je lis donc
qu'en présence le ce fait, le gouvernement n'a pas
rempli son devoir envers le Nord-Ouest.

-Je suis surpris de voir le député le Selkirk cher-
cher à justifier le gouvernement à propos le l'aide
qu'il accorde à la compagnie du chemin le fer cana-
dien (ut Pacitique, pour construire ce chemin, je
suis convaincu, et l'honorable député de Selkirk
doit létre aussi, que les colons du sud-ouest le sou]
comté sont allés s'établir dans cette région, en 1880
et 18si, dans l'espérance qu'on y construirait un
chemin le fer; et bien qu'ils aient cultivé d'un-
menses étendues (le terrain, ils n'ont encore aucune
communication par voie ferrée.

Je suis convaincu qud admettra avec moi, s'il
est sincère dLans ce quil a dlit en cette chambre,
que si le gouvernement avait accordé autant d'aide
à d'autres corporations quil en a accordé à la coin-
pagnie li chemin (le fer canadien du Pacifique, il
y a plusieurs années qu'une ligne <le chemin <le fer
serait construite dans cette partie du pays. Je suis
surpris qu'il n'ait pas fait cette déclaration, car il
semble vouloir ne lien (ire contre la compagnie du
chemin le fer canadien du Pacifique. Je sais que
cette conpagnie l'a aidée :clle a probablemnent été
payée pour cela. de n'en sais rien, mais je crois
que cette compagnie ne fait rien pour rien, et si
elle i'a pas été payée, elle le sera. Je crois sin-
cèrenient que l'honorable député n'a pas payé toutes
les dépenses faites sur ce chemin le fer dans Sel-,
kirk.

Je suis bien convaincu que mon adversaire
dans Marquette n'a pas payé tous les services que
la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
tique lui a rendus, en transportant près de 250 élec-
teurs dans son élection.

Nous avons appris dans le cours (le cette session
que l'on se procure les fonds par différents moyens,
pour différents buts. Avant <l'adopter le bill, nous
devrions avoir les renseignements demandés et l'on
devrait déposer sur le bureau le la chambre la con-
vention intervenue entre le gouvernement et la
compagnie du chemin le fer canadien du Pacifique.
La chambre devrait être mise en possession le tons
ces rciseigîeineiits. Nous avons déjà un chemin
dans cette partie du pays, entre Barnsley et Mani-
tou, et qui a été construit par le Northern Pacific.
Je ne puis comprendre pourquoi la compagnie di
chemin <le fer canadien du Pacifique a construit u
chemin dans la m1êmme région, quand d'autres parties
du pays sont encore sans comintications par voie
ferrée.

M. WATsoN.

M. DEWDNEY: Le chemin dont vous parlez
ie doit pas être construit. La compagnie a aban-

donné cette idée, et nous lui avons permis de cons-
truire un chemin, du lac à l'Eau-Claire à Deloraine.
C'est parce qu'elle a abandonné cette partie <lu
chemin, que nous avons permis à la compagnie de
construire les deux prolongements.

M. WATSON: L'honorable député de Selkirk
(M. Daly) admet que la charte concernant ce che-
min est expirée depuis quelques années. Ces actes
ont été remis en vigueur par un arrêté du Conseil.
Je veux parler surtout lu prolongement de l'em-
branchement sud-ouest. Je crois que c'est en 1883
que le parlement a accordé une charte. La compa-
«'nie avait trois ans pour construire le chemin à tra-
vers la régioi sud-ouest di Manitoba. A l'expira-
tion des trois années, elle a demandé un nouveau
délai, et on lui a encore accordé trois ans, en dépit
de nos protestations, et bien que nous ayons de-
mandé au goivei-iemenît d'obliger la compagnie
de donner des garanties qu'elle construirait le elle-
min. Cette année, la compagnie vient demander
les pouvoirs pour construire cette partie du che-

min, au sujet de laquelle elle avait obtenu une
charte le ce parlement, en 1885. On nous demande
d'approuver ces arrêtés du Conseil, accordant des
subventions à ce chemin, bien que la charte soit
expirée depuis cinq ans.

M. rtROW : Le ministre de l'intérieur doit avoir
en sa possession dans son ministère les documents
qui, comme il le dit, seraient suffisants pour con-
vaincre les députés de l'opposition, s'ils étaient
produits, et je nie comprends pas qu'il hésite à les
produire et qu'il prolonge cette discussion.

M. DEWDNEY : C'est pour ménager le temps.
M. TROW : On le prendrait pas plus de temps.

Je suis encore plus surpris le voir qu'une coipa-
gnie, dirigée par des hommes d'affaires, construise
plus de 60 milles de chemin, sans faire auparavant
un arrangement convenable et satisfaisant avec le
gouvernement. Il faut nous tenir sur nos gardes
à ce sujet. Nous avois déjà doinné dans le Nord-
Ouest et le Manitoba près de 50,000,000 d'acres,
c'est à dire une étendue de territoire double de ce
que nous avons muis en état de culture dans la pro-
vince d'Ontario, et le gouvernement devrait être
très priudenten disposant le notre territoire. Ilfaut
que toutesnîos terresion--colonisées et qui sont propres
i la colonisation, soient colonisées et cultivées par
les colons honnêtes. S'il y a une entente tacite
entre le gouvernement et la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, que cette dernière
doit recevoir 6,400 acre par mille, pour la constric
tion de ce chemin, nous nie pouvons certainement
pas avoir d'objection à ce que l'on respecte ce nr-
ché et cette entente. Je sais que la compagnie du
chemin le fer canadien du Pacifique a fait beaucoup
pour le développement de ce pays et pour sa colo-
nisation. La compagnie fait beaucoup d'annonces
en Europe, et elle est peut-être notre meilleur
agent d'immigration. Aux Etats-Unis, les comnpa-
gnies de chemin (le fer ont fait plus que le gouver-
nement pour développer ce pays et le coloniser
rapidement. J'espère que l'honorable ministre
ne persistera pas à continuer cette discussion, et
qu'il laissera cette question en suspens, jusqu'à ce
qu'il ait produit les documents qu'il dit avoir en sa
possessioi, et qui peuvent donner satisfaction aux
députés (le l'opposition. Nous ne voulons pas
nous opposer à ce crédit, s'il est légitime et juste,
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mais nous désirons nous convaincre que tout a été
fait Fune manière convenable et légale.

M. DEWDNEY : Je ne puis objecter aux
renairques faites par l'honorable député de Perth-
soîl (M. Trow). Lorsque j'ai fait cette proposition à
la chanmbre, je pensais que l'arrêté du Conseil qui I
contient réellement toutes les négociations qui ont
eii lieu, suffirait pour satisfaire les honorables dépu-
tés. Cette proposition donne les dates des arrêtés
di Conseil, au sujet da. chemin, tel que tracé sur le
plan que j'ai déposé sur le bureau <le la chambre, i
l'exceptioi d'une longueur le 27 milles qui ne se
trouve pas couverte, comme on s'en est aperçu après
laclièvement des travaux, par l'arrêté du Conseil
qui n'accorde pas un nombre le milles suffisants à
la compagnie. C'est la seule partie du chemin pour
laquelle on n'a pas obtenu d'arrêté du Conseil. Le
député de Marquette (M. Watson)n'a pas lu évidem-
nient l'arrêté du Conseil. Un arrêté du Conseil
spécial a été adopté,.donnant l'autorité de faire les
deux prolongements, et cet arrêté se rapporte à la
Ialance du chemin qui ne se trouve pas comprise
dans les 150 milles, dont parle l'arrêté du Conseil
primitif. 'J'ai ici l'arrêté di Conseil, en date du
cing avril, 1886, et celui <lu quinze novembre le la
mnnai année, et qui est d'arrêté primitif pour les
150 milles. Je ne vois pas ce que les honorables
députés le la gauche veulent avoir de plus. Ce sont
les arrêtés di Conseil adoptés à la demande de la
coinmpagnie lu chemin de fer canadien du Pacifique,
qutaniil on a porté différentes accusations au sujet de
la construction et (le l'administration du chemin.
L'atlire nie semble bien simple. Si l'on veut obtenir
d'autres informations que celles contenues dans ces
arr-tés du Conseil, je serai heureux de les donner
niais il me semble que tout se trouve contenu dans
ces deux arrêtés dit Conseil. Il y est fait mention des
deux cliangeients dans la construction du chemin
le prolongement d Manitou à Bransley, et le prolon-
geient dulac à l'Eau Claire àDeloraine. Je ne puis
voir quelles autres informations les honorables dépu-
tés peuvent demander. Je iuis faire déposer ces deux
arrêtés du Conseil sur le bureau <le la chambre. Il
ny a pas d'autre chose que la correspondance que
je puis faire produire, s'il est nécessaire. '

M. MULOCK : Lorsque j'ai parlé de cette ques-
tion au commienceient du débat, j'en ai parlé à un
point de vu-e purement constitutionnel. Je voulais
savoir si l'on nous demandait de ratifier une obliga-
tion contractée par le parlement, ou bien s'il s'agis-
sait i'tine dépense pour encourager une entreprise.
Les résolutions disent que le chemin est construit,
et il nie semble que la chambre n'est pas appelée à
voter un crédit, dans le but d'aider à la construc-
tioi d'un chemin de fer. Il semble donc qu'on nous
demiande simplement. daider une compagnie <le cie-
min le fui-, parce que cette dernière a fait certains
travaux.

M. DEWDNEY : Veuillez donc me pardonner
un instait. Lorsque l'arrêté du Conseil a été adopté
en 1886, et lorsque le gouvernement a accordé la
sub'vention en terres, par un arrêté du Conseil, le
clemiin n'était pas encore construit.

M. 3MULOCK: Je continue ce que je voulais
dire. -le voulais donc d'abord m'assurer des bases
véraitables île la discussion ; je voulais savoir si nous
sînuîîues appelés à ratifier d'une manière formelle
nie oligation antérieure du parlement, ou bien, si

nous pouvons considérer la question à son véritable
mîrite; et si nous devons la considérer à son mérite,
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elle est tout à fait différente de celle où l'honneur
du pays serait engagé. Je l'ai déjà dit, et je le
répète: je ne permettrai jamais que l'on viole les
obligations du parlement. Je voulais donc simple-
ment comprendre parfaitement la position, afin
den arriver à une conclusion juste. On a demandé
au ministre sur quoi il se basait pour demander ce
crédit au parlement, et il a déclaré que ses raisons
se trouvaient relatées dans l'arrêté du Conseil du
mois de février, 1891. Naturellement, c'est une
date suspecte. C'est une date historique dans
1'histoire du Canada.

M. DEWDNEY: Vous êtes toujours soupçon-
neux.

M. MULOCK : Les soupçons n'affectent jamais
mon jugement. Je désire avoir une preuve, et comme
la date peut être suspecte, je désire avoir de plus
amples informations ; mais c'est lit tout ce que cette
date peut avoir à faire dans cette question. Je
trouve singulier qu'une corporation d'affaires,
comme la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, ait fait l'erreur extraordinaire de cons-
truire 62 milles de chemin, au-delà du point où le
subside cessait. L'honorable député de Selkirk
(M. Daly) nous dit que l'on avait accordé un sub-
side pour la construction <le 150 milles de chemin,
et que par une erreur curieuse, on ne s'est aperçu
que l'on en avait construit 150 milles, seulement
quand 212 milles furent construits, et que c'est à
cause de cette erreur, et parce que le parlement avait
déjà accordé dans certaines circonstances, une sub-
vention en terres de 6,400 acres par mille, à d'an-
tres chemins de fer, comme à ce chemin-là, que l'on
s'est cru obligé d'accorderun subside supplémentaire
pour le nombre (le milles de chemins construits, en
sus de ceux qui étaient mentionnés. Si cet argu-
ment est logique, toute compagnie le chemin de
fer qui a obtenu un subside pour la construction
d'un certain nombre de milles (le chemin, peut
construire un plus grand nombre de milles que celui
qui est mentionné, et avoir également droit (le de-
mander au parlement de lui accorder un subside
supplémentaires. Je crois, M. le président, que nous
ne pouvons pas accepter un tel argument.

Il faut donc avoir les informations que possède
le ministre de l'intérieur. C'est lui qui est respon-
sable en cette occasion, et bien que les renseigne-
ments donnés par le député de Selkirk (M. Daly) et
le député d'Asiniboïa-ouest (M. Davin) soient ex-
trêmement intéressantes, et peut-être même exacts,
vous me pardonnerez, cependant, si je dis que sur
une question comme celle-ci, c'est le ministre le
l'intérieur qui est responsable, et que c'est lui qui
doit expliquer les raisons. Il n'a pas encore dit
que les raisons alléguées par ses partisans de Selkirk
et d 'Assiniboïa-oust, soient les véritables raisons.
Ces honorables députés ne font pas partie du Con-
seil privé. Ils ne connaissent pas les 'raisons qui
ont porté le Conseil à adopter cet arrêté du Conseil,
et bien qu'ils désirent tons deux faire partie du
Conseil privé, nous pouvons difficilement croire
qu'ils connaissent tous les secrets de ce corps.
La politique du gouvernement est connue du gou-
vernement seul, excepté quand il l'a fait connaitre
publiquement, et à ce sujet, je crois que nous
devons nous adresser au gouvernement, pour lui
demander de nous dire s'il s'agit, d'une question de
politique, d'un contrat ou d'une question de bonne
foi ; et pour lui demander qui l'a porté à adopter
cet arrêté du Conseil.
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Le nihnistre le l'intèrieur dit laits sot rapport au
Conseil:

Que les documents du ministère de l'intérieur ne lais-sent auicuîn doute que la prétention le la compagnie à
savoir que les deux embranchements ont été construits, à
la condition que le subside ordinire de 6,400 acres par
mille serait accordé sur toute la longueur du chemin, est
bien fondée.

Vous renarquerez <qute lhionorable ministre semble
ie pas croire qIue la condition oiu l'entente dont il
iarle, était suflisaiite pour lui faire faire ce rapport.

et il comunnce par faire valoir ses arguments, et par
exposer ses vues, en donnant des explications et en
faisanit des excuses. Il <lit

Cependaiit, en outre <le cela, et vu surtout les bénéfices
inealcuilables que le sil dcu Manitoba a retirés <le la cons-
truction le ces deux embranch<euments.qui ont mis ci
communication avec les marchés du ionde, une les
régions agricoles les plis fertiles du noid-ouest,.ie suis
d'oinion uie la réclamation de la compagnie est raison-
nable.

lPo>urqjuoi dLans la seconde partie le sou exposé
parle-t-il à un point <le vile d'équité, si la compagnie
avait une réclaiiation légale, ou même morale contre
le pays ! Si cette compagnie avait un droit qu'elle
aurait pu faire valoir, devant ce grand tribunal
public, pourquoi le ministre a-t-il plaidé pour'
elle une cause qu'elle ne semble pas avoir voulu
soutenir ? Si nous sommes ici, comnue membres du
parlenict, pour exercer les droits indiscutables,
coiue je prétends que c'est notre devoir dans le
cals actuel, et si l'on veut qule nous arrivions à une
conclusion logique, le iiniistre de lintérieur devrait
être le premier à demander qIue l'on dépose sur le
bureau de la chambre toius les documents qui l'ont
fait venir à cette conclusion, et qui sont nécessaires
pour nous éclairer dans la décision qlle nous avons
à donner. J'espère qle l'honorable ministre ne
retardera pas jusqu'à la troisième lecture du bill,
pour nous doinier ces informations. Quand il nous
a <lit qu'il les donnerait à la troisième lecture du
bill, je mie suis demandé s'il parlait sérieusement,
ou d'une manière ironique. L'offre de donner les
reiiseigiieiments à la troisième lecture d'un bill,
quand ces renseignemlenmts devraient être donnés
lors de la première lecture le la résolution, sur
laquelle ce bill est basé, est une proposition très-
extraordinaire à faire à un corps délibérant. Je
crois donl qu'il avait une autre pensée, quîand il a
tit qu'il donnerait ces renseignements avant la
troisième lecture du bill.

Je puis dificileient croire qu'il avait l'intention
diinsulter à l'intelligence du parlement, et <le mué-
connaitre les droits de la chaitbre, en retenant ces
documents jusqu'à une phase ultérieure du bill.
Quant à moi, M. le président, je prétends <tue le
parlemiient ie peut jamais trop tôt réclaner ses
droits. Depuis trop longtemps, nous nous sommes
faits les instruments de la volonté d'autres per-
sonnes, et le plus tôt oit reconnaîtra les devoirs <les
dépités lt parlement, le miteux ce sera potr le
pays. Si cette discussion petit avoir l'effet de pré-
venir <le telles choses ' à l'avenir, elle aura ei
un bon résultat, quoi qu'il arrive, que nous
ayons ces informations aijourd'hui ou demain,
qu'on veuille même mne pas les donner, car on veut
différer le les donner jusqu'à la troisième lecture
dui bill, alors qlue la session sera prête de se termîti-
ner', et qlue ces renseignements ne seront plus d'au-
cunte utilité. A tout événement, je prédis, si toute-
fois on petit prédire ce que fera un gouvernement,
qu'on ne demandera plus jamais au parlement, <le

M. MUrLOCK.

se prononcer sur une question (le cette nature,
comme on le lui demande aujourd'hui.

M. ARMSTRONG : Lorsque la compagnie (lu
chemin de fer canadien <lu Pacifique fut organisée
dans ce pays, on lui accorda des subsides énormes .
et l'une (les raisons que l'on a fait valoir avec le
plus (le force, pour lui accorder tous ces subsides et
tous ces privilèges, c'est que la compagnie ne eons-
truirait pas seulement sa ligne principale, mais que
dans son propre interêt, elle construirait des lignes
auxiliaires dans tout le pays. C'est la raison que
les promoteurs de ce chemin de fer ont alléguée, à
maintes et maintes reprises, dans le paîrlcî:ment,
pour justifier l'octroi le ces subsides. LUne autre
raison que l'on a encore fait valoir avec beaucoup
le force, c'est que la compagnie deviendrait un

puissant agent d'immigration et que, de fait, ce
serait elle qui ferait coloniser le pays. Nous avons
eu plusieurs années d'expérience ; le chemin de fer
a été construit et nous avons payé le subside pro-
mis, mais comment ces prédictions se sont-elles
accomplies ? Si la compagnie du chemin <le fer
canadien lu Pacifique nous a amené <les immi-
grants, ils ne sont plus ici maintenant. Le fait
est, M. l'Orateur, (lue la compagnie du chemin (le
fer canadien du Pacifique, ainsi que les autres com-
pagnie <le chemin de fer, à qui nous avons accordé
(les subsides, ont plus contribué qule toutes les
autres causes à éloigner l'minniratioi dlu pays. Je
Crois que, pour chaque colon qu'elles ont aluené
dans le pays, elles en ont fait expatrier deux.

Quant à lautre proposition, concernant la cons-
triiction (le ligues auxiliaires, nous savons que
presque toutes les lignes (lui ont été construites
dans le pays, sont tombées sous le contrîle (le la
compagnie <lu chemin de fer canadien du Pacifique.
Cela se comprenld facilement, car il est iiipossible
pour une ligne auxiliaire dépendante du chemin (le
fer canadien du Pacifique, <le garder son indépen-
dance et d'avoir un débouché pour son tratic. Mais
ce sur quoi je désire attirer l'attention le la chani-
bre, c'est que la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique n'a jamais construit une ligne
auxiliaire, sans qu'elle se soit fait payer par le pays
le double le ce que cette ligne dievait coûter. Exa-
minons l'exemple lue nous avons devant nous main-
tenant. L'honorable député de Marquette (M.Wat-
son) a déclaré, et je cr-ois qu'il a parfaitement raison,
que le terrain que l'on nous demande d'accorder
aujourd'hui, vaut en moyenne au moins $5.00 l'acre.
A quoi cela se réduit-il? Simplement à ceci:
On nous demande d'accorder à cette compagnie, un
montant trois fois plus que suffisant pour cons-
truire ce chemin. Les choses se sont toujours
passées ainsi. Nous avons accordé à la compagnie
un montant suffisant pour construire son chemin;
dans beaucoup de cas, nous lui avons doiné le dou-
ble de ce montant, et cependant, c'est elle qui est
propriétaire aujourd'hui. Mettant (le côté la poli-
tique néfaste le donner aux compagnies <le chemin
<le fer, nos meilleurs terrains que nous fermons à la
colonisation, je crois qu'il est temps que le parle-
ment cesse <l'agir comme il l'a fait par le passé.
La seule raison plausible que l'ot allègue aujour-
d'hui, pour accorder ces subsides, est que l'honneur
du pays a été engagé. Le seul argument sérieux
invoqué, à l'appui de cette thèse, a été apporté par
l'honorable député <le Selkirk (M. Daly), mais son
raisonnement, pour ne pas <lire plus, est un peu
singulier. Il a dit qu'en vertu de l'acte 48-49 Vie.,
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nous avons accordé une subvention en terres à une
certaine compagnie de chemin de fer, pour la cons-
tructifn le 11) milles <le chemin. C'est la somme
quil a mentionnée, et c'est là la base (le son argu-

ment. La compagnie à qui nous avons accordé
cette subvention, s'est fusionnée avec la compagnie
dii chemimi (le fer canadien du Pacifique, et lui a cédé
son chemin. Remarquez maintenant la raison qu'il
a donnée. Il a dit que la compagnie du chemin (le
fer canadien du Pacifique avait construit 62 milles
dle cliemiin de plus, dans l'entente qu'elle recevait un
subsile senl)lable, pour prolongement. Je n'ai
pas besoin de faire remarquer l'absurdité <le cette
poposition. L'honorable député veut-il nous faire
criire que la compagnie du chemin <le fer canadien
du Pacifique est assez stupide pour croire que,
sans aucune autorité, sans aucun arrêté du Conseil,
sans aucun acte du parlement, cette chambre est
oli(ée de lui payer un certain montant, parce
qi'elle juge n propos de faire certains travaux, dans
s"l propre intérêt ?

M. )EWDNEY': Ce n'est pas ce qu'elle a fait.
)es arrêtés du conseil avaient été adoptés, pour

tous ces travaux, en vertu de la loi.
M. ARMSTRONG : Si ces arrêtés du conseil

ont eté adoptés, dans un but quelconque, ils l'ont
été pour prévoir des cas imprévus, tels que des man-
dats du gouvN-erneur-général.

Quelques VOIX : Oh ! oh!
M. AIISTRONG: Les honorables députés peu-

vent rire, mais je leur prouverai que ce n'est pas la
m ai îh-re constitutionnelle de procéder. On adopte
uit arrté lu Conseil simplement quand il s'agit de
certaiis cas imprévus, comme la chose peut arriver,
lorsque îles travaux importants ne peuvent pas
être continués sans cela. On nous dit cependant
quuiiii arrêté dt Conseil a été adopté. Je prétends
que. d'après la constitution, lorsqu'il adopte un
até du conseil, le gouvernement doit saisir la
premîière occasion de faire approuver sa conduite
par le parlement, et si ce dernier ne l'approuve pas,
il dluit donnr sa démission. A-t-on fait cela dans
le cas actuel? C'est la première fois que j'entends
parler le cette chose, aujourd'hui. Le dernier arrêté
du conseil a été adopté après la construction dui
ciein iii.

Le comité lève sa séance et, à six heures, la
s eest suspendue.

Séance du soir.
La cliaiie se forme <le nouveau en comité.

(En comité.)

M. ARM1STRONG : Quand la séance a été sus-
peuduille, M. le président, j'enr étais à établir en prin-
cipe que lorsqu'un mandat du gouverneur est
émis, lorsquun arrêté du Conseil est adopté, ou
lorsque le gouvernement fait un arrangement spé-
cial avec une corporation ou un individu, il est du
devoir lu gouvernement, à la première occasion
qui se présente, de faire approuver sa conduite
par le parlement. L'arrêté du Conseil, que nous
s"onnnes à considérer, a été adopté le 4 février der-
mnier. -le ne suis pas porté à avoir des soupçons,ois ei examinant toutes les circonstances, je suis
frcé 'le conîclure que toute cette affaire me paraît
loicie. Cet arrêté du conseil a été adopté au mo-
ment même où le gouvernement décidait d'en ap-
peler ait peuple, et où il désirait ardemment obtenir

l'appui de cette grande compagnie de chemin de
fer ; et si nos informations sont exactes, il payait
très cher pour avoir cet appui. Je ne suis pas
prêt à dire, et je ne veux pas (lire, nlou plus, que
cette compagnie a donné quelque considération,
pour faire adopter cet arrêté du Conseil, mais, pour
ne pas dire plus, l'affaire paraît très louche. C'est
une question au sujet (le laquelle le gouvernement
devrait être très prudent. Nous avons entendu ex-
pliquer en cette chambre les raisons qui ont motivé
l'émission d'un mandat du gouverneur, pour un
fort montant d'argent destiné à (les réparations mi-
portantes, sur un grand chemin de fer ; on nous a
(lit que le mandat avait été étnis, parce que le gou-
vernement avait oublié (l'inclure le montant néces-
saire dans les estimations, et que c'était pour cela
qu'il demandait à la chambre d'approuver ce qu'il
avait fait.

Les honorables députés se rappelleront qu'il y a
quelques années, l'on a causé un tort considérable
au peupls du Manitoba, en accordant la charte
actuelle de la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique, et en faisant avec cette compagnie. un
arrangement par lequel onu lui accordait un fort
montant d'argent pour la construction (le son che-
min de fer, sans stipuler que nous pourrions per-
mettre à d'autres compagnies de lui faire <le la
concurrence, dans les parties du pays non organi-
sées. On a alors compris dans la chambre qu'il
s'agissait des territoires inoccupés. Le chef du
gouvernement a alors déclaré formellement que la
charte ne s'appliquait pas aux vieilles provinces,
qu'elle ne devait pas s'appliquer à l'ancien Manitoba,
tel que constitué, et voici les paroles mémorables,
dont il s'est servi en cette occasion: " Nous ne
pouvons pas nuire aux droits, du Manitoba."
Nous savons tous que le gouvernement avait fait
un arrangement secret avec la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, pour désavouer toutes
les chartes accordées par la législature du Manitoba.

C'est ce que le gouvernement a fait; le peuple de
Manitoba, a failli se révolter, on en est presque
venu jusqu'à l'effusiou du sang, et lorsque le gou-
vernement s'est aperçu que sa position n'était plus
tenable, il est venu demander au parlement d'ac-
corder à la compagnie un fort subside pour lui faire
abandonner le privilège que cette chambre ne lui
avait jamais accordé, et auquel elle n'avait aucun
droit, sice n'esten vertu (le l'arrangement secretavec
le gouvernement. Des gens peuvent être surpris
<le voir le gouvernement assumer un tel risque, (le
le voir se conduire d'une manière aussi inconstitu-
tionnelle, sans crainte de rencontrer les chambres
avec une proposition aussi inconstitutionnelle ; mais
ceux qui ont eu le privilège de siéger en cette
chambre dans le cours les huit ou dix dernières
années, savent, par expérience, que ce que le gou-
vernement a voulu faire a été appuyé par la majo-
rité des députés, que ce fût bon ou mauvais, et c'est
probablement sur cette servilité qu'il a dû compter
avec confiance. On aurait pu s'attendre à ce que
la nouvelle chambre, qui connaît les résultats
désastreux de tant de mesures politiques du gou-
vernement, eût quelque considération pour les
droits du peuple, et eût donné des explications
satisfaisantes sur les crédits qu'elle nous demande
de voter, surtout quand il s'agit d'un subside
de cette nature, que l'on veut faire voter,
pour remplir les conditions d'un arrangement secret
que l'on a fait, sans la sanction du parlement. On
levait naturellement s'attendre à ce cue la non-
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velle chambre demandât d'expliquer toutes les
raisons qui ont porté le gouvernement à faire cet
arrangement. On nous dira peut-être comme
l'a prétendu ce soir l'honorable député de Selkirk.
(M. Daly), que les partisans (lu gouvernement sont
satisfaits des raisons qui ont été données ; comment
peuvent-ils être satisfaits ? Ce n'est que parce qu'il
a dû les mettre dans sa confidence, et leur déclarer
franchement les arrangements qu'il a faits. Je
prétends que de ce côté-ci de la chambre, nous
avons droit d'avoir les mêmes renseig'nements et de
jouir de la même confiance ; nous ne sommes pas ici
pour approuver ci aveugles tout ce que le gonver-
nemrtent peut faire et peut dé-créter, mais nous
sonmes ici pour défendre les droits du peuple,
pour sauvegarder ses intérêts, et c'est en vertu des
droits que nous tenons du peuple et de la consti-
tution que, conmne députés du parlement, nous
demandons d'avoir toutes les explications possibles,
sur les raisons (lui ont porté le gouvernement à faire
cet arrangement et à faire approuver cette récla-
ination par la chambre. Voilà ce que nous
demandons, et rien autre chose ne pourra nous
satisfaire.

Le gouvernemuent peut se faire approuver par sa
majorité, mais avant que le crédit soit voté, et
avant que 'arrangement soit ratifié, nous deman-
(lotis que le gouvernement nous donne tous les ren
seignements possibles sur les raisons qui l'ont porté
à faire cette concession.

J'ai déjà fait remarquer la valeur du montant,
que l'on propose le donner an chemin de fer cana-
dien du Pacifique. Un les députés qui connaît
bien ces territoires, l'honorable député le Marquette
(M. Watson), a déclaré, cette après-midi, que les
terrains en question valent en moyenne $5.00
l'acre.

Si vous calculez la valeur (le ces subsides, ainsi
que le coût de construction d'un chemin de fer dans
ut pays connue celui-là, vous verrez que l'on accorde
à cette compagnie trois fois plus que le montant
que cela a dû lui coûter, c'est-à-dire, qu'on lui fait
un don, d'une bagatelle de 2,000,000 de piastres.

J'ai déjà parlé les résultats désastreux de laisser
accaparer nos territoires, par des spéculateurs et
les corporations. J'ai déjà fait retaiarquer dans le
cours de cette session, que ce serait l'avantage du
pays, au point de vue financier, de donner ces ter-
rains gratis aux itunigrants, pour les faire coloniser.
,Je n'ai pas besoin de dire à la chambre que le spé-
culateur, que ce soit un particulier ou une corpora-
tion, n'augtnente pas d'un iota la richesse <lu pays.
Il gairde simplement ces terrains dans un but de
spéculation, et les profits qu'il réalise, sont tirés <le
la bourse du peuple. D'un autre côté, le colon qui
s'établit sur un terrain et le cultive, en produisant
les grains et autres produits, contribue à la richesse

du pays ; et en examinant la question à ce point <le
vue, nous pouvons voir quels immenses avantages
le pays retirerait si, au lieu le céder ces terrains à
des compagnies <le chemin <le fer, ou à les spécula-
teurs, (lui empêchent les colons le venir s'établir
dans le pays, nous donnions gratis ces terrains aux
colons. Je n'ai pas besoin <le dire ait comité que
dans les vieilles parties <le ces territoires, il se fait
actuellement une forte agitation (lui a été causée
par des spéculateurs véreux, qui gardent ces terrains
en leur possession et chassent du pays les gens qui,
depuis (les années, ont défendu ce sol au prix de
leur sang. Et dans quel but? Dans le but de se
faire les lieux d'amusements ; et c'est ainsi que là

. M. ARnSTROsa.

où autrefois il y avait des établissements heureux,
prospères, ces gens vont s'amuser. En face de tels
faits, est-il étonnant que le socialisme trouve <le
nombreux partisans dans les vieux pays? Est-il
étonnant que le pays commence à demander que le
terrain soit la propriété <le la nation, et qu'il ait
l'usage libre de ce que le Tout-Puissant lui a si
libéralenent accordé ? N'encouragez-vous pas la
même chose dans ce pays ? Ne faites-vous pas la
mêm echose sur une large échelle. Et vous aurez à
répondre des résultats. Je n'ai jamais cru à la thé-
orie <le la taxe individuelle. Elle ne tue semble pas
juste, mais s'il nous faut choisir entre le monopole
les terrains aux spéculateurs et le mode de les dis-
tribuer au peuple, je dis qu'il vaut mille fois mieux
avoir la taxe individuelle.

Il y a une autre chose à considérer. Il existe
dans l'univers un pouvoir qui préside à la justice.
Il y a une cour d'équité devant laquelle les indi-
vidus comme les nations doivent rendre compte
de leurs actes. Quand on nous demande le faire
un acte quelconque, nious devois penser quelle
réponse nous pouvons donner, pour nous justifier.
Nous avons chassé les premiers habitants <le ces
territoires. Il est vrai que nous leur donnons un
peu d'indienne et un peu <le beuf, mais les abori-
gènes possédaient ces territoires, avec autant de
droits que nous en avons aujourd'hui. Ils en
avaient la possession. Quand nous apparaîtronus
levant la justice éternelle, quelle réponse aurons
rous à donner au sujet <le ces gens ? Nous n'au-
rons qu'une excuse à donner et il tue semble que ce
sera une bonne excuse. Quant à moi, du moins, je
suis convaincu que c'est une bonne excuse, et c'est
celle-ci: C'est qu'aucune classe d'homme, n'a le
droit de monopoliser la terre, et d'empêcher
qu'on ne l'anéliore et qu'on ne la cultive. Si ce
n'est pas une excuse valable, nous n'en aurons
aucune à faire. La loi de l'univers est une loi de
progrès éternel, et personne n'a le droit d'acca-
parer la terre, que Dieu nuts a donnée pour l'a-né-
liorer et la cultiver. Que faisons-nous ? Nous fai-
sons sur une échelle gigantesque absolument ce
qlue les aborigènes faisaient autrefois. Nous avons
accordc ces terrains à des spéculateurs et à des
compagnies <le chemin de fer sans leur imposer
aucune condition, au sujet de la colonisation, sans
spécifier à quels prix ils devront vendre ces terrains
et nous leur avons donné le moyen d'arracher des
pauvres colons, tout ce qu'ils pourraient leur arra-
cher, sinon, ils peuvent garder cesterrains, pendant
un temps indéfini. Croyez-vous que lorsque ces
colons se croiront assez forts, ils ne« demanderont
pas le redressement d'un tel grief ? Tant mieux
pour mnons, si le pays n'est pas alors témoin de
l'effusion du sang, par suite <le tels règlements. Il
est temps que le pays cesse d'accorder des mono-
poles à ces compagnies, sur nos terres publiques.
Il serait mieux, comme je l'ai <lit dans une occa-
sion précédente, bien que notre dette publique soit
énorme, augmenter notre dette de moitié,( et
garder nos terres pour nos colons. Nous sommes
ici ce soir pour exercer nos droits constitutionnels,
comme membres du parlement, et avant <le consen-
tir à une telle chose, tnons demandons que le gou-
vernement ttous dise pourquoi il demande ce crédit,
jusqu'à quel point la chanbre se trouve liée, et
jusqu'où le gouvernement se trouve engagé.

M. HAGGART : En réponse à l'honorable dé-
puté, qui semble croire qiue cette résolution ren-
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femne quelque chose de bien terrible, je puis lui
dire qu'il peut calmer ses craintes. En 1879, nous
avons accordé à la compagnie du chemin (le fer du
Manitoba et Sud-Ouest, une charte s'étendant à
152 milles de Winnipeg rid Manitou et le lac à
l'Eau Claire ou lac à l'Eau Blanche. En vertu du
Statut (le 1879, nous avons promis à cette com-
pagnie 0,400 acres par mille. La compagnie du
clein de fer canadien du Pacifique construisit
une autre ligne parallèle à celle qui s'étend entre
Fînerson et Winnipeg, et cette ligne a été construite
lepuis Winnipeg jusqu'à Gretna et aux frontières.
La compagnie désirait monopoliser le territoire
<ue traversait le chemin de fer diu Manitoba et
Sol-Ouest, et à Manitou, qui étaitun des principaux
poinits (le l'autre compagnie, elle prit une autre
direction. Elle continua son chemin jusqu'à Boise-
vin, et ensuite à Deloraine, et aujourd'hui, ce
chemliin s'étend jusqu'aux mines de charbon (le
Souris. Puis, comme on l'a dit, la compagnie du
chemin <le fer canadien du Pacifique est devenue
propriétaire du chemin de fer du Manitoba et
Nord-Ouest, connu autrefois sous le nom du che-
min le fer Schultz. Ce chemin était déjà construit
<le Winnipeg a la rivière de l'Orme ou Barns-
ley, et il n'y avait aucune raison <le continuer
jusqu'à Manitou, car la charte autorisait la con-
struction <le ce chemin vers l'ouest, sur une ligne
parallèle au Sud-Ouest. D'après l'ancien arrange-
ient, le chemin de fer Schultz avait droit d'avoir

du parlement 6,400 acres par mille, pour 152
iiilles <le chemin. Ce que le gouvernement a fait
en 1885, ça été le lui permettre de prolonger sa ligne
an delà les 152 milles, jusqu'à un certain endroit,
au-Ielà du lac à l'Eau Claire, et il n'a pas insisté
pour que la compagnie construise sa ligne entre
Barnsley et Manitou, parce que cette ligne était
devenue inutile, et il n'a pas exigé non plus qu'elle
construisit une ligne parallèle au chemin q i s'étend
de Brandon vers les frontières. En 1885, le gou-
vernemtent appliqua une partie du subside accordé
pour la construction <le cette ligne, entre Manitou
et B.arnsley, à la construction de ces prolongements.

.N. LISTER : Est-ce que cela a été fait par un
acte du parlement ?

M. HAGGART : Cela a été fait par un arrêté du
Conseil, en 1885, et je crois que le tout a été soumis
au parlement.

-N. CHARLTON : Par quel statut avons-nous
approuvé cela ?

Ml. HAGGART : Tout ce que je sais, c'est que
cet arrêté du Conseil a transféré la subvention en
terres aux deux prolongements. En même temps, le
gouvernement a accordé à la compagnie, la subven-
tion destinée aux 30 milles qu'elle n'était pas
obligée de construire.

Nous vous demandons maintenant d'approuver
une nouvelle subvention que par un arrêté du Con-
sedi, nous lui avons accordée pour les 27 milles, au
delâ des 30 milles qu'elle à construits. Les hono-
r'ahles députés trouvent a redire parce que cela a
été fait par un arrêté du Conseil. Ils <lisent d'abord

i avant (le faire aucun contrat, le gouvernement
alliit dû demander l'approbation du parlement.
('est une question constitutionnelle, mais elle me
scnble bien claire. Comme conseillers de Sa Ma-
jesté, nous avons fait un contrat, qui doit être sou-
ains à l'approbation du parlement. Nous avons
smlii la procédure ordinaire. La demande est faite
ait Conseil, et c'est à lui de juger s'il est à propos

d'accorder un subside. Si le Conseil approuve la,
demande, il adopte alors un arrêté dn Conseil qui,
avant d'avoir aucun effet, doit être approuvé par le
parlement du Canada. Voici tout simplement la
position (le ce chemin : Nous avons accordé aux
deux prolongement du nord et du sud, la subvention
en terres destinée aux 30 milles. Nous venons
maintenant demander aux représentants du peuple
d'approuver l'arrangement que nous avons fait avec
la compagnie du chemin <le fer canadien du Paciti-
que, et d'accorder, pour le 27 milles de chemin
qu'elle a construits au delà de cette distance, la
même subvention, par mille, que nous lui avons ac-
cordée pour la construction e l'attre partie <le son
chemin. Toute la question est'donc <le savoir si,
avant tout, nous aurions dû demander l'approbation
<lu parlement. Les fonctions d'un gouvernement ne
sont-elles pas l'étudier, en premier lieu, les con-
trats qui lui sont proposés dans l'intérêt du pays ?
Si le gouvernement approuve les propositions qui
lui sont faites, alors, il les soumet au parlement.
C'est ce qui a été fait dans le cas actuel, bien que
l'on prétende que le gouvernement n'a pas agi dans
l'intérêt du pays, et qu'il a causé dit tort aux habi-
tants duît Nord-Ouest. L'honorable député de Midd-
lesex a fait un appel au Tout-Puissant, à qui nous
sommes responsables le l'administration des- affai-
du pays, et il a demandé conient nous pourrons
justifier notre conduite. Ce qlue nous demandons
à la chambre d'approuver c'est ceci: devons-nous,
comme représentants du peuple, approuver u ar-
rangement fait par les conseilliers de Sa Majesté ?
Devons-nous accorder à la compagnie, pour ces 27
milles <le chemin qu'elle a construits, suivant u
arrangement fait avec le gouvernement, les 6,400
acres de terre par mille qu'elle a eues pour le reste
<le sot chemin'?

M. LISTER : Je demanderai à l'honorable initis-
tre en vertu de quelle autorité, il a accordé une
subvention de 6,400 acres par mille, pour les 30
milles déjà construits.

M. HAGGART : C'est un transport de la sub-
vention faite au chemin entre Manitou et Barnsley,
aux prolongements des mêmes chemins auxquels
nous avons accordé des chartes. Je crois que tous
les arrêtés du Conseil ont été soumis au parlement.
Je ne puis affirmer qu'ils ont tous été approuvés.

M. DEWDNEY : Chaque anmée, les arrêtés du
Conseil ont toujours été produits, sur le bureau <le
la chambre, dans les quinze jours qui ont suivi
l'ouverture du parlement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre a
fait une longue déclaration, et il l'a faite d'une ma-
nière ex cathedrâ, comme si personne ne connaissait
rien, et comme s'il nous apprenait quelque chose de
nouveau. Il n'a rien dit à la chambre que nous ne
connaissions déjà. Tous les arguments dont il s'est
servi, avaient déjà été répétés cette après-midi par le
ministre de l'intérieur et par les députés de l'oppo-
sition. L'honorable ministre savait que la raison
pour laquelle nous nous opposions à cette résolu-
tion, était surtout parce que les documents sur les-
quels le ministre de l'intérieur s'était basé pour
donner son opinion an Conseil, n'avaient pas été pro-
duits lats la chambre, et parce qu'on nous detan-
dait d'approuver cette résolution, sans nous donner
toits les renseignements que ilous avions droit
d'exiger. C'est là toute la question, entre les deux
partie de la chambre. Lorsque la question a été
soumise, je mie suis borné à ce point. Comme mon
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chef, j'ai déclaré que si cette chambre ou le pays compagnie. C'est elle qui gouverne aujourd'hui le
se trouv lit moralement ou légalemîent engagé vis-p- elle possède une si grande étendue de terri-
vis de cette eompagnie, lopposition aurait tort de toires dans le Nord-Ouest. qu'avant longtemps,
refuser son appui. Mais jusqu'à présent, nous elle liviei<ra un dictateur pour nous, si elle ne
n'avons pas encore pli savoir si nous nous trouvons l'est pas déjà. A nous, qui représentons le peuple,
engagés moralement ou légalement, et si nous ne leiiiraliiiut uilé(aleieu, e s nos ile e<le nous tenir sur nos gardles, avant <'accorder de
sommes lpas, nous nous faisons l'écho <le l'opinion plus grands pouvoirs à cette compagnie, pouvoirs
émise par imion honorable ami <le Midlesex, pour î qui semblent déjà p illimités. Mais en même
déclarer que le gouvernement a outrepassé ses temps, nous Voulons agir avec justice. Si elle a
droits. Je désirerais savoir si le directeur-gétéral droit à ces terrains, nous devons les lui accorder
des postes s'est donné la peine d(tulier la carte 'ais si elle n'y a aucun droit, quant à MOI, je
lue le g<ouverneient, à la dlemande <le quelqu"s voterai contre la proposition. Elle a déjà trop de

dél)utés <le l'oposition, a fait déposer sur le burea pouvoirs dans ce as. Elle s'est fait donner les
<le la chtaibre. Je tiens cette carte dans mam aint, illiots d'acres de terre, et nous ti lui avons
et elle montre qtuelle quantité de terrain cette imposé aucue condition, au sujet le la vente et
chambre a accordé inconsidérément, je n'ésite pas de la colonisatiot. Elle a reçu ces teins, en pur
à le dire, aux dliverses eoiipagnies le chemin de fer (ot. Si ce que rlionotalle niotsieui a <lit est vrai,
dans le Nord-Ouest. J'ai fait un calcul, et je vois et je pense qt'il n'aurait pas fait cette déclatatiot,
que nous avons accordé 47,000,000 d'acres <le terre. si elle na'ait pas été vraie, la compagnie létient ses
pour la constrtctionî de chteimuins de fer dans le tertains <ais un but de spéculation, elle tic s'inté-
Nord-Ouest. Suir le plan que le gouvernement a 1 messe pas ait développement de ces grands territoi-
produit, je vois les lignes rouges tracées dans les 'es, tais elle agit comte «n spéculateu' (ui veut
parties les plus fertiles le ce territoire, et ces lignes réaliser des bénéfices. Elle tic considète (ue ces
iontrenit que près le la moitié de cet itnmiense propmes intérêts, coue le font toutes les corpora-
territoire. a déjà été cédée à ces compagnies. Si tiots, et elle ne s'occupe <es intérêts du paysqu'en
ces faits sont exacts, commtîtue ils semblent l'être, il est autant que cela fait sou affaire. Conue toutes les
certaineient temps de faire cesser cet état le corpo'ations, elle est essetitiellemient égoïste et elle
choses. Avant d'accorder (le nouvelles subven- a obtenu (es pohvoirs et les influetces qui li
tions, il faut que nous sachioiis d'après cuel prin- rendent dangereuse at pays. Avatit donc'de lui
cipe elles seront accordées. On ne peut certaine- votet atcun aut'e subside, pour augmenter son
ment pis nous accuser le faire une opposition fac- influetce, je 'eux être bien 'convaitcu que j'agis
tietuse, parce que, quand on noustdemande d'accorder avec justice.
encore 737,000. acres, nous lemtaidons au gouver-
iemiiient le nous donner toutes les raisons qui l'ont n vertu (le uelle
porté à recoiianler cette subvention. Les déci- sobvetiot. 'atêté du Cotiseil du 6 avril, 1885,
siois dt Conseil sont absolumîtent nécessaires. inoittre que cette partie de la sub'etion a été
L'hiono-alle mîtinistre <lit Iue les documents qu'il transfér'e a ces leux eheitis de fer, l'un ai nord
possède dans son miiiiistère tie laissent aucun doute et lautre au sud. Le sutplus du tilue (e itilles'
que les déclî.ratiois lu gouvernement sont vraies, cotstruits est mentionné <ais l'a''êté (lu Conseil.
que les eimbrancleients de ce elelin' ont été colis- 'out ce (lue la comtpagiie aurait à faite à ce
truits. dans l'entente que le subside ordinaire des sujet, serait d'envoyer Mue simple 'equête ai
(;,40(0 acres par mille serait acoordé. S'il en est ' ant de -eitpli' les allai-
ainsi, (lue lon produise les documents, et tout sera e ts qu'il a faits avec elle. Par cet arrêté (li

<lit. Conseil <lotit j'ai pléî, le gouivernemitent at trits-

M. HJAGG(ART Vous trouverez cela dans 'ar- fèré cette partie de la sthveitioi à ces (eux lignes
rêté dlu Conseil de 1886. le cîteititi de fer avec l'entente, cotme la déclaté

le inistre, qute le tîtêtuie sublsidle set-ait accordé sur
M. ])AVIES I. P.-E.) : L'honorable ministre nîe i toute la longeu' du ehietiti. La seule chose (ue

comprend pas ce que je veux dire. Je parle (lune les hono'ables députés (le l'opposition peuvet
déclaration que son collègue a faite dans soit rapport désirer de plus, c'est u sujet (le la puomesse du
au Conseil, le 4 février dernier, et oi il reconitîaiiine itistie (lie la subvettiun setait accotdée i lit
d'accorler la sibveition que l'on veut faire approu- partie dt chemin qui setait cotctruite au-delii <les
ver par la chambre, ce soir, et la raisonI qu'il allègue 30 ttîilles Il t' a aucun <oite à ce sujet, et
surtout dans ce rapport, c'est qu'il existe dans sot l'arrêté du Conseil est aussi explicite que possible.
ministère ui documiient qui prouve une entente d M. DAVIES J. P. E.> De du
cet effet. L'honorable ministre devrait comprendre voulez-vous parler?
que, tout ce qIute nous lui demandons, c'est sur quoi
il s'est basé pour arrivert à cette conclusion. Il M. HAGGART: De l'arrêté (u Cotseil du 6
refuse le nous répondre. C'est le seul point que avril,
nous discutons. Il peut se faire qlue ces documents f M. DAVIES (I.P.E.) L'iotîo'able inistrevoit-
le justitieit. le contraire petit arriver. Ntous (Jl-a-t-il être assez bot de lire la partie qui se rap-
croyons avoir uin mot à <lire dans cette affaire. Vu porte à cette question ?
les révélations piquantes qui ont été faites dlans M. ME\VDNEY J'ai promis de déposer toits
cette chambre, nous v-oulons être prudents, avant l
<le céder une autre partie le notre domaine public, et lemain. je produiai toits les <ocuietts.
et nous tie voulons pas approuver ce que le gouver- i M. HAGGART L'arrêté du Cotseil petmet à la
nenent a pui faire, avant que nous soyons convaincus
que ious sommes tenus, en honneur et en loi. le i
l'approuver. Je le répète, M. l'Orateur, legî-aî< M. MULOCK Pourquoi ne pas déposer ces
danger qui nienace ce pays, est le pouvoir que 1 docinnetts sur le bureau de la chambre?
nous accordons, de temps à autre, it cette grande _M. 1EVDNEY: J'ai p'ouis (le les déposer.

M. 1)AVIES (I.P.-E.)
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-N. MIULOCK: Vous avez pronis (le les déposer résolutionsinaititenant, c'est que ces documents ont
avant la troisième lecture du bill. déjà été produits sur le bureau (le la chambre, dans

M. HAGGART: La comiipagnie du chemin de fer les sessions précédentes.
canalien du Pacifique a construit 57 milles <le che- M. MULOCK Il nen est pas certain.
in elle a droit au subside ordinaire, pour une

lonueur de 3o milles, et quant aux autres 27 milles, i O
il n'y a rien dans la loi à cet effet. ' M. MILLS (Bothwell) : 1l n'importe aucunement

M. DAVIES: C'est la première fois qu'on nous que ces arrêtés du Conseil aient été ou non déposés
dit celt. sur le bureau le la chambre. Il n'inporte aucune-ment qu'ils aient été déposés sur le bureau dle la

M. FHA(G(ART : Je crois que tous ces arrêtés du chambre, dans un parlement qui nexiste pîus, et
k'ounseil ont été déposés sur le bureau de la chambre, qui a été remplaeé par un nouveau parlement, où
dans les quinze jours après l'ouverture du parlement, il y a soixante-dix ou quatre-vingts nouveaux
cbaque année. députés.

Sir -JOHN THOMPSON: Oui. Les dispositions de la loi, concernant la produc-
M. 'MILLS (Bothwell): Je ne sais pas, en vertu tion des arrêtés (lu Conseil sur le bureau de la

de quelle autorité, ils ont été déposés sur le bureau chambre, se rapportent aux ar'êtés lu Consbil qi
de la chambre. Il existe certains statuts qui disent deviennent ei vigueur pa' le fait qu'ils sont
que certains arrêtés dii Conseil et certains contrats déposés sur le bureau, et qu'ils ne sont pas contestés
auront force de loi, s'il sont déposés sur le bureau dans lespace d'un mois. Les a d onseil
de la chambre, pendant un mois, et si la chambre dont il sagit naintenant me tombent p4 dans
ne les conteste pas. Je n'ai jamais compris qu'il cette catégorie, et il est absurde <le croire le con-
existait aucune disposition dans la loi, disant que traire et le croire qu'ils lient la chambre. Le
tout arrêté du Conseil, qu'un gouvernement aura mnist-e <le l'intérieur veut faire adopter ute légis-
pu adopter, devra être déposé sur le bureau de lation sur titi sujet important. Il demande à la
danilire. dans les quinze jours après l'ouvert are du chambre d'accorder un subside à tii certain chemin
parlement. et que s'il n'est pas contesté dants l'es- a été construit, non pas en conséquence
pace d'un mîois, il deviendra loi. dece subside qu'on veut lui accorder, niais parce

M. DEWDNEY : Cette règle ne s'applique quoi veut récompenser la compagnie d'avoir cons-
qu'au chemin de fer canadien du Pacifique. Mon t,'uit un certain nombre de milles <le chen. Le
qOUauiiisr m'a enoéuniéoie isn gouivernemient n'a pas le pouvoir d'accorder le sub-
souis-inistre m'ia envoyé un mnémioire, disant que
tous les arrêtés du Conseil, concernant le chemin <le side, car autremntil l'aurait accordé. Ilademandé
fer eanadien du Pacifique, sont produits dans la à la chambre le pouvoir <le l'accorder, et les arrêtés

cluauîl~îe aii5 u Conseil qlu'il a adoptés ne nîous lient aucunîemenît.ehznbre dans les quinze jours après l'ouverture le Cette chambre îe se trouve pas liée, et elle ne pet
chaque session. Ceci se fait en vertu d'un arrêté pas l'être à ce sujet, quel que soit ce que le gouverne-
dii Conseil le 1882. ruent ait pu promettie. La compagnie a pris la

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre responsabilité de construire cette ligne. Je ne sais
doit savoir qlue cet arrêté (lui conseil est dans le but pas quand ces soixante milles ont été construits.
de donner effet aux contrats intervenus entre la Il peut y avoir deux aîs et même plus, niais à tout
coipagnie du chemin <le fer canadien dii Pacifique événement, si le gouvernement a pîoînis <accorder
et le gouivernieuent. Cela se fait en vertu d'un 11i, subside à la compaguie, j'aimerais savoir, si
statut, qui est parfaitement clair. L'honorable c'est la p-endère fois qu'il a 'occasiîn de soumettre
ministre demande à la chambre, d'adopter une loi. cette question au parlement. Il a déjà demndé à
Il n'avait pas besoin de déposer sur le bureau de la la chambre d'accorder un subside, potr la const'uc-
chamnbre ii arrêté dui. Conseil, qui ne tombe sous tion de 150 milles de chemin de fer, ce subside a été
l'effet ulticun statut. Puisqu'il a jugé à propos accordé, mais il s'agit ici d'un nouveau subside pour
d'eu agir ainsi, il n'y avait aucune nécessité d'adop- la construction d'uu certi nombre de milles sup-
ter îîune loi. Mais il nous demande maintenant de pléientaire. Ce subside n'a aucun rapport aux pro-
l paie r, parce qu'il i'a pas les pouvoirs suthisaits; messes qu'un parlement qui est expiré, a pu r à
ci il n'y a aucun statut qui lui donne l'autorité cette corporation. Je ne sais pas si oui, ou no, la
dadoptet un arrêté du conseil, qui puisse devenir compagnie aurait construit ce chemin, si on ne lui
loi s'il n'est pas contesté dans un certain délai. avait pas promis ce subside, car nous n'avons aucun

Sir JOHN THOMPSON: Nous ne faisons pas fait devantnous. Ce sont ces faits que nous voulons
cette demande parce que ces arrêtés du Conseil, comnaitre, et ce sont ces renseignements que nous
ayant été déposés sur le bureau de la clianibre, demandons. Lhonorable uinistre dit qu'il possède
sont udevenulis en vigueur. Ce dont on se plaint cette 1 dans son ministère des documnts qui l'ont satisfait
apres-idi, c'est que les documents qui se trouvent et qui satisferaient sans <oute la chamb'e, et jusqu'à
dans le ministère n'ont pas été déposés sur le bureau ce qt'il nous ait mntré ces documents, il nous
de la chambre, et le ministre ne devrait pas conti- demande de suspendre notre jugement, et d'adopter
iner l'tudie de son bill, avant qu'il soient déposés. en av eugles les propositions que le gouvernent

Voiei quels sont les faits : le ministre a produit désire a(opter. Je prétends, M l'Oiateu', que ce
l'arrté li Conseil, adopté en février dernier, et n'est pas <ue pratique pa'lementaire convenable.
paree pie cet arrêté fait allusion à d'autres çlocu- Nous en sommes reîdus à -ie phase importante de
ients dans le ministère, les députés de Popposition cette législation. La chambre s'est formée en

iiisisteiit pot que l'on produise sur le bureau de comité dans le but de prendre cette question en
la chuamiibre tous les documents qlui se trouvent dans considération, et lonorable ministre nous <it qu'il
le iiiîistere. Le ministre n'était pas prêt dans le n'a pas uis devant la chambre les documents néces-
temlps à accéder à cette demande, mais il s'y con- saires sur lesquels nous pouvons baser notre juge-
fornera ien temps voulu. Le ministre dit : La ment. Ces renseignements devraient nous être

raiss t poumr laquelle je vous cleaqande d'adopter les uoneés.
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L'honorable ministre, ainsi que la compagnie,

auraient dû savoir que nous désirons rendre un
jugement juste et indépendant. La compagnie a
droit (le s'attendie à ce que nous la traitions avec
justice, et je ni'ai aucun doute que la chambre en
agira ainsi niais on luit donner a la chambre les
renseignements sur lesquels elle pourra baser son
jugement, et ce que l'honorable ministre devrait
proposer maintenant, c'est que le comité levât sa
séance, rapportat progrès et demnandât la permission
le siéger de nouveau, et avant (le demander à la

chambre le se former (le nouveau en comité, l'hono-
rable ministre devrait produire tous les documents
qu'il a en sa possession, afin que nous puissions
porter un jugement sain sur cette question, chose
que nous ne pouvons faire actuellement en l'absence
de ces documents. C'est la seule conduite conve-
nable que l'honorable inillistre puisse adopter. Peu
nous importe tue le gouvernement ait adopté un
ou detxarrêtés du Conseil, que ces arrêtés duConseil
aient été adoptés depuis trois ou cinq ans, ou qu'ils
aient été déposés oui non sur le bureau <le la chambre.
Actuellement, ils ne servent qu'à montrer à quelles
conclusions le gouvernement en est arrivé, mais
nous voulons avoir les renseignements qui puissent
nous permuettre de juger cette question par nous-
mêmes. J'espère, M. FOrateur, que le jour n'est
pas éloigné où nous verrons l'émancipation de ce
parlement, et où les députés, (les deux côtés de la
chambre, réelameront leurs droits (le liberté co-nme
députés de cette chambre, droits que les honorables
députés de la droite refusent depuis si longtemps
de reconnaîtr'.

M. TROW: Je demanderai au directeur-général
les postes qui (lit très bien connaître ce chemin,

ainsi que les terrains qu'on veut accorder à cette
conm)agite, si le chemin de fer Schultz est celui qui
s'étend le Winnipeg jusqu'à un certain endroit
appelé Carmnen ou près le Carmen ; je cr-ois que
c'est jusqu'à Maryland.

M. HAGGART: Oui, c'est ce chenuin.
M. I'ROW: Alors, ce chemin a dû être construit

il y a dix ou douze ans. Il était en opération en 1877,
car j'ai voyagé moi-mnêmue sur ce chemin.

M. DAVIN: Pas du tout; vous êtes complète-
ment dans l'erreur.

M. TROW: Au contraire, j'ai voyagé sur ce
chemin en 1877, et j'ai fait quatre milles le Carmen
à un petit endroit appelé Maryland.

3\. DAVIN Vous êtes complètement dans 'er-
reur.

M. TROW : Je connais mieux que cela. Vous
n'en connaissez rien, vous n'êtes jamais allé là.

-N. DEWDNEY : La charte a été accordée en
1879, et nous lui avons donné une prolongation (le
délai pal la suite. Cette partie des 52 milles dont
parle l'honorable député n'a été construite qu'après
1879, de sorte qu'il est complètement dans l'erreur.

M. TROW : Ce chemin a-t-il été construit jus-
qu'à Carmen pas' une compagnie américaine qui est
devenue en faillite et qui a ensuite abandonné le
chemin ?

M. DEWIDNEY: -Je crois que deux compagnies
se disputaient la charte, et il se peut qu'une compa-
gnie 'untérieure à celle de la coipagnsie Schultz, ait
construit une partie du chemin.

M. DALY: En réponse à l'honorable député de
Perth-sud, (M. Trow) je puis dire que c'est une

M. MILLs (Bothwell).

compagnie américaine dirigée pal' le général Ham-
mond qui a commencé la construction (le ce chemin,
et que cette compagnie fut pal' la suite absorbée par
la chemin (le fer canadien du Pacifique. L'honora-
ble député fait complètement erreur, s'il croit avoir
voyagé sur ce chemin en 1877, car les travaux de
construction n'ont commencé qu'en 1881.

M. McGREGOR : C'est ui agent du chemin de
fer Northerin Pacific, le général -lammnuond, qui a
construit 50 illes le ce chemin ldans l'automne le
1881 et au connencement de 1882, en vertu d'un
arrangement entre la compagnie du docteur Schultz
et le Northern Pacific. La compagnie du Nortiern
Pacific a vendu ses droits à la conpagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, (lui a construit le
chieminii. Il est vrai qu'il y eut une difficulté dans
le temps, parce que cette comnpagnie avait le droit
<le continuer son chemin jusqu'aux frontières et
d'opérer un raccordement avec le N orthern Pacific ;
muais après que des arrangements furent faits sous
la nouvelle charte, en vertu (le laquelle la comnpa-
gnie du chemin (le fer canadien du Pacifique pou.
vait l'empêcher de se rendre jusqu'aux frontières,
la compagnie sie fit circuler ces trains que jusqu'à
Maryland, à moins le quatre milles les frontières.

M. MULOCK : Je désire deinander à lionorable
ministre si la compagnie du chemin le fer canadien
du Pacifique a droit à ce subside en vprtu de la loi,
ou bien s'il est à notre discrétion de le lui
accorder ?

N\. DEWUNEY : Je crois qu'elle y a droit en
vertu d'un arrangeinent entre le gouvernement et
la compagnie, sujet à l'approbation lu parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais nous
avons le droit le savoir pour quelles raisons le gou-
verniement a fait cet arrangement. Vous nous
demandez de vous accorder une certaine autorité,
et il est <le votre devoir le nous donner toutes les
informations possibles qui vous ont porté à faire
cet arrangement; il est de votre devoir, surtout,
après avoir cédé tout ce territoire, de nous dire
pour q uoi vous voulez augmenter les complications
lui existent dans le sud du Manitoba en accordant
unsubside supplémentairede 300,000 à 400,000 acres
<le terre à la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique. C'est sur ce point qlue nous denan-
dons et que nous avons droit d'avoir toutes les
infor-mationîs que possède le gouvernement. Le fait
que l'honorable ministre <lit qu'il les donnera plus
tard, démontre d'une manière évidente que nous'
avons droit de les avoir mnaintenant.

M. DEWDNEY : Si. ces subventions en terres
n'avaient pas été accordées, tout le sud du
Manitoba se trouverait aujourd'hui sans chenmins de
fei', et c'est avec beaucoup de difficultés que même
avec ces subventions, la puissante compagnie du
chemin de fer canadien lu Pacifique a pu construire
ces lignes auxiliaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je tie troi-
vais présent à un conité de cette chambre, quand
on a fait la proposition dle construire ce chenin
sans aucune subvention, et lue le gouvernement a
refusé : et je nie rappelle que sir Charles Tupper a
déclaré que c'était avec beaucoup de peine et
de regret qu'il refusait d'accorder une charte
pour ui chemin de fer qui aurait pu être cons-
truit en 1880 ou 1881. La raison <le son refus
était que la construction de ce chemin de fer serait
contraire à la politique du gouvernenent vis-à-vis de

5655 (COMMUNES]



[15 SEPTEMBRE 1891]

la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifi-
<iue. Le gouvernement a, de propos délibéré, ruiné
la compagnie du Manitoba-sud, et il a aussi de pro-
pos délibér empêché la construction d'un chemin
de fer, dans cette partie du pays, en 1880 et 1881,
alors qu'un flot d'inunigration considérable se diri-
geait vers cette contrée.

M[. 3MULOCK : L'honorable ministre veut-il nous
dire a quelle date l'arrangement dont il parle a été
fait

M1. DEWDNEY : Nous sommes en négociations
avec la compagnie depuis 1884.

M. MULOCK : L'honorable ministre veut-il nous
dire sur quoi il se base pour déclarer que la com-
pagine du chemin de fer canadien du Pacifique a
droit à cette subvention ?

31. DEWDNEY: Lorsque la compagnie réclama
ces terrains, le gouvernement considéra qu'elle y
avait droit, et il adopta un arrêté du Conseil en con-
séquence.

1. MULOCK : Quand cela?
Ml. DEWDNEY: Un a été adopté en 1886,

l'autre en 1885 et le troisième, en 1884.
31. WATSON : Je désire demander à l'honorable

ministre s'il y avait une entente entre le gouverne-
mient et la compagnie du chemin de fer canadien du
lacifique, à l'effet que ces terrains seraient réservés
pouir la compagnie, et que cette dernière pourrait
construire le chemin à sa propre volonté, pour avoir
droit à cette subvention.

M1. DEWDNEY : Non, il n'existait aucun arran-
genient (le cette nature.

M1. WATSON : Pourquoi n'a-t-on pas accordé à
d'autres compagnies qui désiraient obtenir des
chartes, le dr-oit de construire des chemins de fer
dans cette partie dn pays? Pourquoi s'est-on opposé
au Northern Pacific ?

Mf. DEWDNEY : Je ne sais pourquoi.
31. WATSON : Je crois que l'honorable ministre

était ministre de l'intérieur, quand le Northern
Pacific a fait cette demande.

3M. DEWDNEY : Je crois qu'il y avait des com-
muonications par voie ferrée, dans cette partie du
pays, avant que le Northern Pacifie fit cette
demnande.

M1. WATSON : L'honorable ministre sait que le
Northern Pacific demanda à cette chambre une
charte qui lui fut accordée ; il demanda aussi un
subside en terres pour la construction de 300 milles
(le chemin de fer, au sud et·à l'est <le Brandon, jus-
qu'aux mines de charbon de Souris, dans le comté
qu'il représente, et la raison pour laquelle ce subside
lui f ut refusé, c'est qu'un arrêté du Conseil avait été
adopté dans le mois de mai précédent, donnant à la
compagnie dui chemin de fer canadien du Pacifi'que
un nouveau délai pour construire son chemin, qui
n'a été terminé que cette année.

Ml. DEWDNEY: C'est peut-être la raison. Je
sais que le subside a été refusé.

Mf. DALY : Le chemin de fer dont nous parlons
et l'embranchement du chemin de fer canadien du
Pacifique jusqu'à Souris, sont deux chemins de fer
complètement différents. Lorsque la compagnie du
N orthern Pacifie demanda un subside au gouverne-
ment, ce dernier avait déjà accordé 6,400 acres par
mille à l'embranchement de Souris, jusqu'aux mines
le charbon, et il aurait été absurde de subvention-

nier une autre ligne parallèle à celle-là. Voilà pour-
quoi le gouvernement a (lit avec raison à la compa-
gnie du Nortliern Pacific qu'après avoir accordé un
subside au chemin de fer canadien du Pacifique, il
ne pouvait pas subventionner un autre chemin
s'étendant dans la même direction.

M. WATSON : La seule raison que le gouver-
nement a donnée à la compagnie du Northern
Pacific c'est qî;'il avait, par un arrêté du Conseil,
accordé un nouveau délai à la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, pour construire le
chemin, et les habitants <le cette partie <lu pays
ont été privés de communications par voie ferrée,
simplement parce que le gouvernement a cru devoir
réserver cette partie du pays à la compagnie du
chemin (le fer canadien du Pacifique, en vertu d'un
arrangement qui ne nous a pas encore été soumis.
L'honorable ministre sait qu'il y a neuf ou dix ans
que l'on a promis un chemin de fer aux habitants
de cette contrée. Ce chemin (le fer n'a été construit
que cette aimée.

M. DALY : L'honorable député fait erreur. Le
chemin est en exploitation jusqu'à Melita, et il n'y a
pas un habitant dans tout le sud-ouest du Nanitoba
qui se trouve à plus de douze milles clu chemin de
fer, et le chemin est en voie <le construction jus-
qu'aux mines de charbon. L'honorable député fait
erreur en disant que le gouvernement a accordé un
nouveau délai, par un arrêté du Conseil, pour cons-
truire ce chemin. Il n'existe -aucun arrêté du
Conseil concernant l'embranchement de Souris, si
ce n'est quant au subside. L'honorable député
voulait parle' sans doute diiprolongement dii chemin
de fer de colonisation diu Manitob% et sud-ouest,
dont la charte est expirée depuis trois ou quatre
ans, et c'est pour remplacer ce chemin de fer que la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
a entrepris de construire sa ligne, depuis Brandon
jusqu'aux mines <le charbon. Ce chemin est mainte-
nant en exploitation jusqu'à Mélita, et avant l'hiver,
il sera en exploitation jusqu'aux minies.de charbon.

M. WATSON : Si l'honorable député avait
voulu examiner la carte, et s'il avait voulu écouter-
les informations données par le ministre de l'inté-
rieur, il se serait aperçu que j'ai raison. D'après,
cette carte, l'arrêté du Conseil, accordant un nou-
veau délai, a été renouvelé en mai 1889. En 1881 et
1882, il y avait les milliers d'acres de terre en cultu-
reàla traverse de Souris, et le long des ruisseaux l'on
voyait de niagnifiqies récoltes, mais les colons ne
pouvaient pas atteindre le marché, parce qu'ils n'a-
vaient pas de communications par voie ferrée. Un
grand nombre (le colons sont allées s'établir au sud.
le long du Northerin Pacifie. Je connais ces faits
par moi-même. Je dis que l'ont a maltraité les
colons du sud-ouest de Manitoba, et cela, tout sim-
plement parce que le gouvernement a accordé un
nouveau délai à la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique pour construire son chemin,
et parce quiil n'a pas voulu accorder les mêmes
privilèges à aucune autre compagnie.

M. TROW : Je désire corriger l'avancé que j'ai
fait il y a un instant. J'ai voyagé dans cette partie
du pays en 1877, mais c'est en 1882 que j'y ai
voyagé en chemin de fer., Je désire corriger cette
erreur, parce que je me rappelle mieux les faits
maintenant. Il y a neuf âns de cela, et l'on se
demande comment il se fait que cette question n'ait
pas été soumise à la chambre depuis longtemps
pour être définitivement réglée. Plusieurs élections
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ont eu lieu, et plusieurs parlements se sont succé- i'elle avait construit 212 milles croyant qu'elle
dé depuis ce tenps-là. avait un subside pour ces 212 milles, et (ue ce n'est

M. DEWDNEY : Elle a été somise à la cham- lte quelque temps après qu'elle découvrit son
bre, et un statut a autorisé la construction de 150 erreur et qu'elle seaperçut qu'elle n'avait pas de
milles de chemin. subside pour les (2 milles supplémentaires. Voilà ce

M.Iu quejai compris (le l'honorable députM Ie Selkirk M. '\IILS (othwll) A qelledateles oix n lais le ministre lit qlue les droits (le la compagnie
milles pour lesquels ou demande ce subside, ont-ils sont établis dans un contrat et ne sont pas le résul-
été complétés? tat ('une erreur, et qu'elle ne vient pas demander

M. DALY : Il y a environ quatre ans. (les faveurs, mais simpleneat récamer ses droits
M. WATSON : Le gouvernement n'accorde-t il

pas un subside plus élevé que celui qu'il accorde au la subvention aux 30 milles a été adopté en 1885.
chemin le fer depuis Brandon, et n toits les embraii- sous demandons 'approbation de cet 'arrêté du
chmemments du chemin de fer canadien du Pacifique, Conseil. Les .30 milles faisaient partie (les 152
pendant cette session c'est-à-dite, depuis Brandon iilles, pour lesquels la compagnie Schultz avait
jusqu'à la jonction du sl-ouest, et le ce dernier 1<oit d'-tvoir -,483 acres par mille. La compagnie
endroit à Deloraine ? -prétend donc que depuis la construction du chemin,

M. DEWDNEY: L'acte a été adopté l'année sa réclamation pour les 27 milles supplémentaires en
dernière ou l'année précédente. t dais été ré"lée car

M. WATSON La compagnie obtient-elle cela elle a construit 57 milles de chemin. n'avait
en outre dt subside que nous sommes à considérer s cco-<é de sulsidepour ces 27 milles. Legou-
maintenant? ve-îenient a cru qîe la éclamation (le la compa-

'M. )~DE ucetl h<i l fe (e gue était juste. et voilà poutrquoi <ions voulon)sM. EW NE :Oui, c'est le chemin dle for de
Souris qui est tout-à-fait distinct de celui ani-conseil
toba et Sud-Ouest. dle 1885, nais aussi celui le 1891, qui tccotde

toba t Sul-Otesî.6,400 acres par nille pour le ntombre (le tmille cons-
M. M ULOCK : Quand a-t-on fait la réclamnation truits et outre (le ceux mentionnés dans l'arrêta du

la qu'emière fois? conseil le 188.
M. l)EWDINEY :Pour répondre àt celai, il ne MN. 'MULOCK :Si la position dle lat comupagnie

fatudt-ait étutdiert'outes les niégociations depuas le est celle <lun itdividu qui réclame ses droits, je ne
comuenement. Elles ot été interrompue chaque comprends pls le langage (le l'arrêté l Conseil du
aimée. Lorsque le statut accor-dant une sub-ciei-rre ele f s' t 18u1. 'Ce <'est pas du tott ce que
tio en terres pour la comnstruction (le 15 milles (le semble pire cet arrêté dit Conseil. Le gotverne-
chemini a été adopté, il ýsagissait dqune ligne directe met mécre queaprs avor extuné les docu ents,
et si la lite avait été construite dit-ectemetmt, il n'y il est menui à lit coclusion-je suppose qu'il a di
autrait ps et de difultés, nitais ce n'est pas ce que examineb le dor et le contre--qu'il est j ste le
'ot a fait et leý tt-ente milles qi nie sont pas Cois- rittifat r cette entente non pas ui cotrat, niais

tttits se truovent p-sne dans le centre de lat ligne. ue entette. La déctilratio m contenue dats arrêté
C'est aprés celtque (tle nouvelles égciation otu lu Conseil est tout fait différent de celle que l'o n
lieut pourt tranisférer à l'etuibaclemnemît (le (Glenoî'a, fait aujourd'"hui au comité, ià Savoir que la conpa-
it sttlux'lntioa sbeestiniée à ces tt-cnte milles. gnie a ltoit à ce subside en vertu dun contrat.

2M. CIARLTON C('les trentte milles se tr-ouovent- S'il en était a misi, ole tattrait aucuement besoin
ils compr-is datns les -21:2 <mlles? dle (lire dans l'arrêté d Conseil qe'il existait tne

.M. 1)E :Non, le subside est transfété ententte entr e la com pacsie et le gouveement qui

à dleux atutres parties dliti cheient qui excédent -3() justifiât ce dernietr d'accorder cette réclaumation.
piletn. M. ]EWDNEY euCela ne se trouve pas dans les

. MULOCK r L'honorable dépcaté (le Selkirk a ocuments.
dit que les 212 milles, poutr lesqtels on detmande ce 1M. Mel LOCK :7On ios (lit que les docunntits
subside, sit termiteés depuis quatre ans. J'ai fait (n ministère se composent d'une correspopdance.
dles relhemelies pour :s.v>ir si lat cotmpagnie dut cite- O ttous a doné tant (le raisons diverses que nous
mini (e fer canadictn dt Pacifique avait <éjit demandé ne savos plus que conteure. L'arrêté du Conseil
ce sub<side, et si oi à quelle date elle a fttit cette de- commence d'abord ptr lire qu'on e fait qae cia.

nde polt lit pretmière fois, et poutr quelle taisot plir d'are pmanièe hoporable nme entente qti nelie
elle ie l'a pas faite autparavant ait parlement. pas absolument le gouve em ent. Pis l'honora-

M. DEWDNEY :Je tue pis vo s donne ce e dputé le Seilrk nous (lit que tout cela pro-

renseiéne ts sats consultet les sn ocutonts, nais ient d'une erreur. E ufin, l'honorble député d'As-
nevîsls<onriats «illttln siîniboïa-otîest nous lit que les documuents ne fotts en Je cem nie lle ons ot (lteaimpe que o pue donner certaines 'aisots, et e t dernier lieu, le

année.. Lorsque r lle at t dats une soen- moiistre de l'intérieur ous lit que la compagnie
mtais je sais qte depuis trois ns que j5ai mi charge <u bhemin d<e fer canadien s Pciique a faitie

lcemin téaoptér , l mptgtiissatue lgediete metdcaeéuarsaoitxmnéesdcmns

en coinnititt at cnsgrie ditertiuetement l nt. réclaation et a si bien établi sa prétention, qu'elle a
auai pommuicas n ediiclés e g nest ps ce ue. convaincu le gouvernement de la jestice de sa ré-

M. MULOCK :Ce que je dlésire savoir c'est ceci :clamutîtion. Nous devrions voir les documnents. Je
le gou-erieent se trtouve-t-il obligé par u contrat, croi t qu'il ne serait que raisonnable que le gouver-
ot bien se trouve-t-il libre d'accotdet oit de efuser uiemnent déposât tois les documents devant le coi-
ce subside D'aprs ce que le ministre a dit, il ne tée Mon seul désir est d e m'assurer des conditions
partaore évidem n et pas l'opiion dt député dle e cet arrangemet, et dte savoir si la compagnie a

l Letio trable députéait qte la co gpa- droit (le réclamer ce subside, en si ous cons
gnie mup cheamin le fer camadien du Pacifque avait dne discrétion à exercer. Si elle y a droit, je n'ai
un Subside potr las construction le 150 tilles, et plus un tot lire, mais si la chtubre doit exercer
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sa discrédion, reste la question de savoir si nous
somn , mes prêts à inaugurer une nouvelle politique
e-t à accorder les subventions en terre ou en ar-
geit à (les chemins déjà construit. Voilà ce
qiii mie préoccupe, et je c-ois que le ministre a tort
l'insister sur cette question ce soit, quand nous ne

connfîaissons pas toits les faits. Je fais ces remar-
ques sitmplenient parce que je désire avoir des iii-
formations sur le mîérite (le cette affaire, et je me'
plains de ce que le gouvernement insiste pour faire
voter ce subside, sans nous donner tous les rensei-
guiemîteits voulus. C'est réellement une farce de
soumettre ces questions au parlement, si l'on ie
veut pas nous donner les renseignements sur les-
quels oit puisse se former un jugement. Je le ré-
pète encore : l'honorable mtinistre devrait laisser
cette question en suspens.

NI. TROW : Si le ministre persiste à ne pas
vouloir produire devant le comité les documents
qu'il lit avoir en sa possession, et s'il nie veut pas
traiter ce comité avec courtoisie, je proposerai que
le comité lève sa séance.

Sir JOHN THOMPSON: Il y a quelques ins-
tants, le ministre (le l'intérieur a dit ait comité qu'il
eIxistait certains arrêtés (lu Conseil, concernant cet-
te question. Les honorables lèputés se sont plaints
Ite ces arrêtés lu Conseil n'avaient pas été déposés
sur le bureau le la chambre, et le ministre le l'in-
t6rietr a répondu qu'ils l'avaient été dans les sessions
précédentes. L'argument de l'honorable député de
liothwell (NI. Mills) n'est pas un argument sérieux.
Il a dlit que les arrêtés du Conseil, qui avaient été
liosés sur le bureau de la chatbre pendant les

Sessions du parlement précédent, n'avaient rien à
faire aux travaux du parlement actuel. En d'au-
tres termes, il a prétendu que ce qui a ei lieu dans
les sessions précédentes, ne s'applique pas il la ses-
sion actuelle. Si cet argument était exact, il se-
rait ntcessaire le produire toits les documents que
nus avons depuis 24 ans et d'adopter de nouveau
tons les statuts que nous avons adoptés pendant
cette période. Il faut bien comprendre ce que dé-
sirenit les honorables députés, car nous voulons ae-
céder t toutes les demandes raisonnables qu'ils nous
feront.

.le comprends que le mnimstre de l'intérieur a pro-
duit l'arrêté du Conseil dui mois de février dernier,
qui dPlelare qu'il existe dans le inituistère certains
doumiiiients, déniontrant que la réclamation de la
compagnie est bien fondée, que cette dernière a
consttit soit chemin, pensant que le subside ordi-
naire le 0,400 acres par mille lui serait accordé.
Le comité demande maintenant que les documents
du ministère soient produits. Nous somntes prêts à
produire ces documents, mais qu'on dise ce que l'on
veut avoir. Le ininistre de l'intérieur, ainsi que le
directeur-général îles postes ont déclaré que ces
lotiments prouvent que lorsque la compagnie cons-
truisait ces trois lignes de chemins de fer, elle eut
la pronesse, par un arrêté du Conseil, que ce sub-
side de 6,400 acres par ille lui serait accordé.
Est-ce la production de ces arrêtés <lu Conseil que
ces honorables députés désirent? Il existe en outre
ue petite correspondance établissant que la com-
pagnie lésire que ce subside soit confirmé par le
parlement ainsi que le subside pour les 27 milles
supplémentaires, parce que c'est un prolongement
dlui chemin auquel le gouvernement a accordé 6,400
acres par mille. Ces documents sont produits pour

ce qu'ils vaudront, mais je veux savoir ce que l'on
veut faire produire.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a dé-
claré que ces arrêtés du Conseil ne peuvent lier le
parlement. Cela est une tout autre question. Nous
sommes prêts à produire les arrêtés du Conseil et la
correspondance, pour ce qu'ils vaudront, et alors,
nous aurons à considérer, non pas si le parlement se
trouve lié par ces arrêtés da Conseil, mais si la
réclamation est bien fondée, si l'on a en l'habitude
d'accorder des subsides à de telles entreprises, et si
ces lignes de chemins de fer ont été construites sui-
vant cette entente, j'aimerais savoir ce que désire
llionorable député, car on s'est exprimé d'une ina-
nière très vague.

M. MULOCK : J'ai été heureux d'entendre ce
que l'honorable ministre de la justice vient (le dire.
Quant à moi, je voudrais que le gouvernement dé-
posât sur le bureau (le la ciatmbre, tous les docu-
ments (lui établissent l'arrangement dont parle le
ministre de l'intérieur. S'il existe un arrangement,
je désire avoir tous les documents qui s'y rappor-
tent, afin de savoir si la chambre se trouve liée, et
si nous sonmnes obligés le céder cette partie du
domaine public. Le ministre de la justice coni-
prendra notre position, car il est impossible pour
nous (le définir quels sont les renseignements dont
nous avons besoin. Je crois que tous les arrêtés du
Conseil qui se rapportent à cette question, devraient
être produits, puis, on devait aussi produiré la re-
quête que a été faite au ministère, et Iont parle l'ar-
rêté du Conseil du mois de février dernier. Si, par
exemple, la compagnie a exposé des arguments en
faveur de ce subside et si ces arguments ont con-
vaincu le gouvernement, je crois que ce der-nier le-
vrait mettre la chambre dans la même position où
il s'est trouvé, afin qu'elle puisse se foi-nier un juge-
ment.

M. DALY : Je trouve extraordinaire que l'lono-
rable député (le York-nord (M. Mulock) ne puisse
trouver dans l'arrêté du Conseil du 4 février, 1891,
toutes les informations qu'il désire. Voici connent
se lit ce document:

Le ministre déclare qu'autant qu'il connaisse, il n'y a
jamais eu de travaux de faits sur la section 1. telle que
décrite dans l'arrêté du Conseil du 6 avril, 1885. c'est-à-
dire, sur les 30 milles nécessaires pour raccorder le termi-

tus des 52 mailles, au sud ouest, entre Winnipeg et Mani-
tou: mais au lieu de cela, l'embranchement vers le sud,
c'est-à-dire la section 2, a été prolongée vers l'ouestjusqu'à
Deloraine, près du lac à l'Eau Claire, sur une longueur
d'environ 20 milles, et l'embranchement du nord doit être
prolongé vers l'ouest jusqu'à Glenboro, sur une lon-
gueur d'environ 60 milles, et la compagnie demande des
subsides pour le prolongement de ces lignes, au lieu d'ac-
corder ces subsides pour la construction des 30 milles au
nord de Manitou, qui n'est pas absolument nécessaire
naintenant. Vu que la construction de voies ferrés vers
l'ouest est urgente, et vu que non-seulement la construc-
tien les 30 milles anu nord de Manitou n'est pas absolument
nécessaire pour le moment, mais que deuxgrands districts
importants de la province o'u il s'est formé des établisse-

ients considérables se trouveraient à bénéficier de la cons-
truction d'un chemin de fer par l'arrangement proposé,
car l'embranchement du sud se trouve déjà relié à Win-
nipeg par sa jonction à Manitou, avec l'embranchement
des Montagnes de Pembina du chemin de fer canadien du
Pacifique, la requête de la compagnie est accordée. En
conséquence, l'arrêté du Conseil du 15 novembre, 1886,
appliqua au prolongement de ces lignes la subvention en
terres accordée à ce chemin, et sur le rapport de l'ingé-
nieur en chef des chemins de fer que les 20 milles supplé-
mentaires sur l'embranchement du sud, ainsi que les 40
milles supplémentaires sur l'embranchement du nord,
avaient été complétés, la subvention de 384.000 acres a été
accordée à la compagnie en vertu d'un arrêté du Conseil.
du 19 mars, 1887.
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Donc, l'étendue totale transportée à la compagnie par
les arrêtés du Conseil du 5 a vril, 1886, et du 19 mars. 1887,
est de 1,132.384, c'est-à-dire qu'on a accordé une subven-
tion pour 27 milles (le plus que la distance mentionnée
dans l'acte 48-49 Victoria. chapitre 60, et compo-tant une
quantité de 172,384 acres de terre.

Le ministre déclare que la compagnie a construit et
exploité depuis quelques années 212 milles de chemin,
comprenant les 52 milles au sud-ouest de Winnipeg
connus et désignés ci-dessus comme étant la section 1, et
cette longueur (le chemin, d'après le subside de 6,400
acres par mille que nous accordons ordinairement, donne-
rait droit à la compagnie à un subside total de 1,356.800
acres, c'est-à-dire à 224,416 acres de plus que ce qui a
déjià été accordé par Votre Excellence en Conseil, et à
396.800 acres (le plus que le quantité autorisée par l'acte
48-49 Victoria, chapitre '0.

Si l'honorable député insiste pour que le ministre
produise la correspointdance, cette correspondance,
j'en suis convaincu, ne fera qu'établir que le chemin
de fer canadien du Pacifique s'est aperçu qu'il
n'avait reen sa subvention que pour 212 milles,
moins les 27 milles et il a denandé que cet arrêté
du Conseil fût passé, pour avoir droit à sa subven-
tion pour ces 27 milles.

M. CHARLTON : La compagnie ne s'en est-elle
aperçue, qu'après avoir calculé le nombre de milles ?

M. iALY : Seulement après avoir fait le compte
exaet du nombre d'acres qu'elle a reçu.

M. CHARLTON : Elle est plus futée que cela.
M. DALY : Je tiens de source digne <le foi que

c'est là le fond le l'affaire. Puis, le ministre
ajoute -:

Le ministre expose de plus que les documents déposés aux
archives du mnistère établissent hors de tout doute que
la prétention de la compagnie que les deux sections du
chemin n'ont été construites qu à la suite d'un engage-
nient formel que la subvention ordinaire de 6,400 acres
par mille serait payée, est bien fondée.

Personne ne supposera un instant que si la com-
pagnie eût d recevoir les 6,400 acres pout 150
milles seulement, elle eût construit la partie sup-
pléientaire du chemin. Lorsqu'elle entreprit la
construction (le la section entre Manitou et Barns-
ley, un arrêté du Conseil lui accorda la subvention
pour ces :30 milles en plus, et il me semble que c'est
encore lit une raison qui milite ei faveur de la
compagnie.

M. MIULOCK: Cet arrêté du Conseil a-t-il été
ratifié par le parlement ?

M. DALY: Je le suppose.
M. MU LOCK : Parlez-vous (le l'acte?
M. DALY : Non ; on me dit que cet arrêté n'a

pas été ratifié par le parlement.
M. MULOCK : Alors, que vaut-il?
M. DALY : Cela n'était pas nécessaire, vu que la

subvention applicable à ces 30 milles a été cotm-
prise dans celle (les 150 milles qui a été ensuite
sanctionnée par le parlement.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député le
Perth-sud (M. Trow) a proposé que le comité levât
la séance. Cela aurait pour effet le renvoyer défi-
nitivement la résolution qui est soumise à la
chambre, ce à quoi les honorables députés ce la
droite se sont opposés plusieurs fois. Je lui
demande, en conséquence, de ne pas insister sur sa
motion, car telle n'est assurément pas sot inten-
tioni.

M TROW : Je ne désire aucunenient faire tort
au chemin de fer canadien du Pacifique. Si cette
compagnie a droit à cette subvention, je la voterai.
MIais en même temps, je dois <lire que le ministre

M. DALY.

s'est montré entêté, et a refusé (le produire ces
papiers. Pourquoi ne pas retarder l'affaire un jour
ou deux? Si, alors, l'opposition ne voit pas d'objec-
tion, elle ne s'opposera pas à la mesure.

M. LAURIER: Le but de mon honorable ami
n'était pas d'étouffer le projet. Son intention était
que le comité rapportât progrès et siégât de nouveau
-c'était du moins son intention, mais il s'est peut-
être mal exprimîlé.

M. DEWDNEY : Je propose que le comité lève
la séance, rapporte progrès et demande à siéger de
nouveau.

La séance est levée et le comité rapporte progrès.

M. DEWDNEY : Je propose que la c.hambre se
forme de nouveau en comité général sur le bill
(n° 109) amendant (le nouveau l'acte 52 Victoria,
chapitre 4, intitulé " Acte autorisant l'octroi de
subsides eu terres à certaines compagnies de che-
min de fer.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Article 1,
M. WATSON: Je demande que la disposition

suivante soit ajoutée :
Pourvu toutjours, qu'en considération de telle subvention

en terres, la compagnie de chemin de fer n'ait pas le droit
de demander plus qu'un centin par tonne et par mille pour
chaque tonne de charbon transportée sur ce chemin,par
quantité pas moindre que le chargement d'un wagon.

Sir JOHN THOMPSON: C'est un amendement
que l'honorable député a proposé ait bill devant le
comiité général, à sa dernière séance. Il demande
d'abord qu'une partie de l'acte des chemins de fer
soit répétée dans ce bill, concernant la compagnie
dont il s'agit dans le moment. Les dispositions
comprises dans cet aniendeient ne contiendront
rien le plus que celles (le l'acte (les chemins de fer,
qui sont claires et distinctes, en ce qu'elles exigent
que le taux pour le transport de toutes marchan-
dises, avant ('être mis en rigueur, soit approuvé par
un règlement de la compagnie, et que ce règlement
reçoive l'approbation du comité des chemins de fer
du Conseil privé. Deuxièmement, si en aucun
temps, les prix <le transport sont trouvés exces-
sifs, ils seront sujets à révision par le comité des
chemins de fer du Conseil privé, soit qu'ils soient
trop élevés ou trop bas, sans aucune initiative de la
part de la compagnie. Dans ces circonstances, le
gouvernement ne peut pas accepter cet amendement,
qui créerait pour ce bill une législation toute
spéciale.

M. WATSON: Lorsque ce bill était devant la
chambre, dans une précédente occasion, j'ai cru de
mon devoir de proposer l'amendement que je viens
de lire. Je crois que cette' proposition est raison-
nable, malgré ce que vient de dire l'honorable
ministre de la justice. Je voudrais que-le ministre
nous indiquât une seule circonstance dans laquelle
le comité des chemins de fer du Conseil privé, a
exercé ses pouvoirs d'abaisser les taux demandés
par les compagnies de chemin de fer du Canada.
Je nu'ai jamais entendu parler d'une pareille chose.
Je voudrais qu'il citât un cas où le gouvernement
est intervenu pour changer les prix defnandés par
une compagnie. Nous savons que le gouvernement
possède ce pouvoir, mais il ne s'en sert pas et pour
cette raison, j'ai cru nécessaire de proposer cet
amendement pour que le parlement décrétât un
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prix fixe par tonne et par mille. Nous donnons une
forte subvention en terres à cette compagnie pour
la construction d'un chemin de fer, dont le but prin-
cipal est l'exploitation et le développement d'une
mine de charbon. Nous avons sur ces questions
lexpérience du passé et nous devrions en profiter.
La chambre a accordé une forte subvention à la
compagnie Galt, pour la construction d'un chemin
de fer de Dunmore a Lethbridge, et cette compa-
guie a fait absolument ce que l'opposition prétendait
qu'elle ferait. Lorsque ce bill était soumis à la
chambre, j'ai demandé <le fixer un taux maximum
pour le transport du charbon, mais la chambre a
repoussé Fanendement. Mes prétentions d'alors
ont été confirmées par les taux exigés par la coin-
pagnie. et en dépit du fait qu'il y a des milliers
d'acres <le terrains houillers dans les environs de
Lethbridge, ces dépôts n'ont aucune valeur, pour la
raison bien simple que le chemin (le fer appartient
t la compagnie Galt qui ne transporte que le

charbon (le sa propre mine. Toute la région est
pour ainsi <lire fermée, et la compagnie exerce un
monopole sur le charbon, simplement parce que
nous lui avons donné un monopole sur les chemins
de fer et les prix <le transport. Quoiqu'en dlise, le
ministre le la justice, la chambre agirait avec pru-
dence si en accordant une subvention en terres à
cette compagnie, elle fixait un maximum de prix
pour le transport du charbon. Je propose que le
prix n'excede pas un centin par tonne et par mille,
et je me base pour cela sur le fait que ce prix est
considéré comme raisonnable par les honorables
députés <le la droite. Nous possédons et exploitons
le chemin le fer de l'Intercolonial. Ce chemin
transporte le charbon les mines <le la Nouvelle-
Ecosse à - de centin par tonne par mille. Sur un
parcours le vingt et quelques milles, entre les
mines le Springhill et les hauts-fourneaux, il trans-
porte le charbon pour -i centin par tonne par mille.
Le chemin dont il s'agit en ce moment a 84 milles
de longueur, et je demande à la chambre de ne pas
accorder le subvention en terres à cette compagnie
sans v mettre la condition qu'elle transportera le
charbon pour i centin par tonne par mille.

Les ministres qui doivent être en possession de
tous les renseignements, nous disent que l'Interco-
lonial peut transporter le charbon pour ««r <le centin
par tonne par wille et que le chemin y trouve son
profit. Je crois savoir que l'Intercolonial est dis-
pendieux à exploitér en hiver, par suite des fortes
teuptes de neige, et die la difficulté de déblayer
la voie. Nous donnons une subvention en terres de
i,400 acres par mille à une ligne où il n'y a pas de
temipête de neige, et d'après ce que j'ai entendu
dire <le la qualité de ces terres, la subvention à elle
seule suffira à construire le chemin. La chambre
colmnettra une injustice en n'acceptant pas mon
amendement, car bientôt lapopulationn'aura d'autre
combustible que le charbon. Je ne rendrais pas
justice à mes commettants ni à la population du
1lanitola et du Nord-Ouest, si je ne présentais pas
l'amendement que je viens de présenter. Il est
facile d'établir que l'Intercolonial, qui est beaucoup
plus difficile à exploiter qu'un chemin de fer dans
Flberta, peut transporter le charbon à un 1 centin
par tonne par mille, sur un faible parcours de 20
millîs et à : de centin par tonne par mille pour
une îlus longue distance, et il n'est assurément pas
injuste d'imposer comme condition à une subven-
tion eu terres au chemin dont il s'agit, de transporter
le charbon à un centin par tonne par mille.

M. DALY: En réponse aux remarques de l'ho-
norable député, je lui demanderai simplement de
combien il espèrerait que le prix du charbon dimi-
nuerait dans le Manitoba, si son amendement était
adopté. Cet amendement n'affecterait que ce chemin
<le fer. Sa prétention est que si on défend à ce
chemin <le 5(i milles de demander plus que 1 cent
par tonne par mille pour le transport du charbon,
cela diminuera le prix du charbon dans le Manitoba
et il émet cette prétention en dépit du fait qu'avant
d'arriver sôr le marché du Manitoba, le charbon
doit être transporté sur une distance de plus de 800
milles par le chemin <le fer canadien <lu Pacifique
que cet amendement n'atteindrait pas du tout. Cette
prétention est ridicule à sa face même, et personne
ayant son bon sens ne voudra la soutenir devant
cette chambre. Comment le prix du charbon peut-
il être diminué, en limitant le prix auquel il sera
transporté sur un chemin de 56 milles? Si ce che-
min allait des mines à la province du Manitoba, ce
serait différent; la prétention de l'honorable député
pourrait valoir quelque chose ; mais lorsqu'il sait,
comme tous ses électeurs et les miens, que ce char-
bon avant d'arriver an Manitoba doit parcourir une
distance de 700 ou 800 milles sur le chemin de fer
canadien du Pacifique, que cet amendement n'affèc-
terait pas, il est absurde de prétendre que le prix
du charbon en serait diminué dans l'intérêt de nos
divisions électorales. J'espère que le comité trai-
tera cet amendement comme il le mérite et le
repoussera.

M. WATSON: Je ne suis pas surpris die voir
l'honorable député qui se fait toujours le champion
<les monopoles, combattre cet amendement. Je
voudrais qu'il nous dise dans l'intérêt de qui il com-
bat cet amendement. Cela ne peut pas être dans
l'intérêt de ses commettants.

M. DALY : Pouvez-vous me dire comment mes
commettants en profiteraient ?

M. WATSON: Je prétends que les hauts prix
exigés sur ces 56 milles seraient la première cause,
sinon la dernière, de la cherté du charbon. Je
sais qu'à Calgary, qui est à une courte distance
des mines de Lethbridge, le gouvernement paie
$8.50 par tonne pour le charbon, pendant que ce
même charbon se vend à Winnipeg, qui est beau-
coup plus éloigné, pour $7 la tonne. Je sais que
tout le prix de transport n'est pas exigé par le
chemin de fer canadien du Pacifique et je sais aussi,
par des faits que j'ai cités à la chambre l'an dernier.
que la compagnie de charbon Galt exige des taux
exorbitants, ou vend son charbon à des prix excessifs
à Dunmore, sur le chemin de fer canadien du Paci-
fique. Si le charbon du Manitoba qui vient de
l'Ouest, nous est fourni par des lignes tributaires
du chemin de fer canadien du Pacifique et si ces
lignes peuvent exiger les prix de transport qu'elles
voudront, elles auront, en réalité, un monopole sur
le charbon de ce pays et exigeront jusqu'au der-
nier cent de ce qu'elles pourront obtenir. Il est
possible que même si cet amendement n'est pas
adopté, la compagnie n'élève pas les prix, mais elle
peut toujours empêcher toute autre compagnie
d'ouvrir et exploiter les mines de ces régions, sim-
plement parce que la loi donne un monopole à cette
compagnie. On nous demande de donner à cette
compagnie un subside de 6,400 acres par mille, et
je prétends que cette subvention est suffisante pour
construire et équiper le chemin. Votons-nous
cette subvention dans l'intérêt du public en géné-
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ral ? Non ; nous la votons dans l'intérêt de cer- prix du charbon, sera en position d'ôter toute vdeur
tains particuliers qui sont propriétaires de ce che- à chaque acre de terrain que d'autres pourront pos-
ami et de ces mines. Je ne puis pas dire que j'ai séder dans ce district. Nous ne faisons rien moins
été surpris d'entendre les remarques de l'honorable (ue mettre entre les griffes de cette compagnie
député de Selkirk (M. Daly), car je connais sou tous les dépôts houillers qui seront desservis par ce
passé et je sais qu'il est le champion des inonopo- chemin (le fer. Les autres mines seront sans valeur
leurs dans cette chambre. Je voudrais savoir dans parce qu'elles ne pourront pas expédier leur char.
quelle circonstance il a défendu les intérêts le ses 1 bon sur le marché, autrement que par ce chemin
courinîettants contre ceux des monopoles. de fer, dont l'intérêt sera (le ruiner toutes les mines

Quelques VOIX : A la question ! qui ne lui appartiendront pas. Nous mettons cette
. . compagnie en position d'enlever toute valeur aux

M. WATSON : Ce qle je dis en ce moment Peut mines de charbon (lui ne lui appartiennent pas, et
ne pas être du goût de la droite, mais mes électeurs nous rendons toute cette section du pays tributaire
comprendront ce que je veux dire. de ce chemin qui pourra imposer les taux (le trans.

Le P RESIDENT ( M. DEsos): Il s'agit en ce poit qu'il jugera àpa'opos. Leminaistre de la justice
moment de l'amendement. dit que par l'acte des chemins (le fer, le gouverne-

M1. WATS()N : Je parle sur la question. Je sais ment a le droit (le faire diminuer les taux (le trans-
de quoi il S'agit. port. Je suis d'accord -avec lui, mais ce pouvoir a

be PRSIDENT' (M. DENsox): Dans ce cas, j toujours été et sera toujours lettre morte. Le

désire < ue vous vous borniez à cette question. gouvernement actuel n'a pas donné la moindre
d . preuve quil soit plus iadépendant (les compagies.

M. WATSON: -Je ne sors pas (le la question. (le chemins le fer que son prédécesseur.
J'ai été surpris dentendre uln député duii Nord-Ouest Rien i peut nous faire croire qu'il oserait dimi-
faire la remarque que l'honorable député dle Selkirk nuer les taux de transport du charbon, à moins que
a faite. Il sait que nous sommes obligés (le nous la compagnie ne le demande, et comme elle ne le
servir du charbon de Lethbridge et les mlnes, et je demandera jamais, iln'y aura jamais (e diminution
considère qt la prenmire chose (ule nous devons de faite. Iln'y aura jamais (le changecent dans les
faire eni concédant ces nnes a des compagnies, et taux, tant qu'il ne pourra pas être démontré que la.
surtout, en votant des subventions pour construire compagnie accorde îles taux différentiels, et dans le
des chemins île fer, c'est le voir à ce que ce charbon cas actuel, la compagnie n'aurapas besoin de recourir
soit transporté chez les consounateurs au plus bas à ce moyen. Elle peut exiger îles taux absolumnt
prix possible. C'est pour cela que j'ai pris la parole, prohibitifs ponmt' le tr-ansport de tout le charon,
c'est cela qjue je demande et j'ai parfaitement le qu'il viennlie île ses propres mines ou des autres.
iroit de le faire, et je ie sors pas le la question en Ces taux î'empêcheront pas son propre charbon
le faisant. 'le continuerai à agir amsitant que j'aurai d'aller sur le marché, car peu importe quels taux
l'onineur d'occuper un siège dans cette chambre. elle aura à se payer à elle-nième tout se réduit à

M. MULOCK: Lorsque cette question est venue umne question de tenue de livre l'argent ne sort
devant le comité, il y a q u elque temps, quelques pas de sa poche pour aller dans celle dl'un autre,
honorables députés <ui prenaient la même attitude mais elle le prend dans sa poche le droite pour le
Iue ceux qui combattent cet amendement aujoul- mettre dans sa poche. (e gauche.
d'huIi, préteidaienut qu'il n'y avait aucun précédent Ainsi, cette compagnie qui réunit les pouvoirs
pour ue proposition île ce genre. Je regrette que (l'une compagnie commerciale à ceux d'une compa-
l'honorable député de Norfolk-sud (M. Tislale) soit gnie ordinaire de transport, ie tombe pas sous le.
absent, car il était ui de ceux-là. Dans le cas coup de l'acte des compagnies (le chemin (le fer, et
particulier qlui nous occupe, on nous demande le doit être traitée spécialement. C'est un îles points.
donner gratuitement une certaine étendue de terrain que je veux établir. De plus, il y a un précédent
à une comîipagnie de chemin de ferm, et il est parfaite- pour cela. De semblables conditions ont été impo-
ment du ressort du parlement, c'est même soa sées à plusieurs compagnies île chemin (le fer dans.
devoir, de mettre i cette gratification les conditions l'Ontario. Par exemple, la charte accordée par la
gpae, dans sa sagesse, il croit devoir iaiposer. Le législatire (le l'Ontario à la compagnie dui chemin de
ministre de la justice prétend q ue nous ne devrions fer de Credit Valley qui va de Toronto vers l'Ouest,
pas faire d'exception pour cette compagnie parti- décrète à l'article 41 " que la dite compagnie devra
culière, mais je lui ferai remarquer, ainsi qu'à la en tout temps recevoir et transporter le bois de
chambre, qIue cette compagnie est une compagnie chauffage, ou tout autre bois et combustible à un
exceptioiielle. Il ne s'agit pas ici d'une coampa- taux n'excédant pas " lui certain prix spécifié. On
gunie ordinaire de transport, car elle possède des trouve une restriction semblable à l'article 34 de la
pouvoirs spéciaux en vertu de sa charte ; elle est charte du chemin de fer Londonu, Huroi et Bruce.
autorisée à acheter des terrains miniers, à en vendre, On en trouve encore une à l'article *30 de la charte
à aller sur le marché et y acheter et y vendre du de la compagnie (le chemin de feu' de Toronto, Grey
charbon. Les inemubres de cette compagnie sont des et Bruce. Cette condition se trouve aussi dans la
marchandsde charbon etdes hommes qui exploitent ch.arte de la compagnie de chemin île fer Toronto
de mlies île charbon. On propose île lui donner à et Nipissing.
même les biens de la Couronne le terrain nécessaire M. BOWELL : Dans ces chartes, y a-t-il une
pour construire un chemin de fer à travers la région clause obligeant ces compagnies ' transporter le
mmière, et le gouvernement s'engage à ne jaliais
accorder de subventions pour construire une autre b
ligne dans ce district. Ainsi, le charbon qui sortira M. MULOCK : Toutes ces clauses sont impéra-
de ces mines devra être transporté par cette ligne. tiv es. Par exemple, la charte du chemin de fer de la
Cette compagnie qui se livre à l'exploitation (les Chute Fenelon uit : " la dite compagnie devra, en
mines de charbon, ayant seule le droit de tranîs- tout temps, recevoir et transporter." Maitenant,
porter le charbon, et contrôlant virtuellement les l'honorable député de Selkirk (M. Daly) dit que-
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comme cette disposition peut ne pas affecter le
I du charbon dans sa circonscription, il ne voit

pas de raison pour l'adopter. Le raisonnement de
lhonlorable député est que cette condition ne pro-
duirait aocun bien dans Selkirk.

m. DALY : Ni dans Marquette, ni nulle part
ailleurs qu'à Calgary.

M MULOCK: Même si elle ne peut faire de
bien en dehors du district desservi par le chemin, ce
n'est pas une raison pour ne pas l'adopter. Oit est
l'ionorable député d'Alberta (M. Davis) ? Pourquoi
sa voix ne se fait-elle pas entendre ici ? Le fond (le
lhi.stoire, c'est qu'il s'agit ici d'un projet de spécu-
lateurs ; c'est une entreprise aussi vide qu'un tam-
hour' ; personne dans le public ne demande une telle
ciose il s'agit simplement d'une spéculation mon-
tée par quelques individus qui ont réussi àacquérir
une certaine influence politique ici et qui cherchent
à mettre la main sur une nouvelle partie du do-
miaine public ; ils n'habitent même pas le Canada,
mais l'Angleterre.

On nous a dit l'autre jour que ce chemin de fer
devait tomber entre les mains de gens vivant en
Augleterre, à l'exception dl'un citoyen de Calgary.
,Je voudrais savoir jusqu'à quel point ces gens
exploiteront cette ligne dans l'intérêt (le la popula-
tion du ldistrict à travers lequel elle passe. C'est
un11e simîlple spéculation, un plan monté par guelques-
uns pour faire <le l'argent, et nous allons commettre
la même faute que nous avons déjà commise, comme
lorsque, par exemple, nous avons accordé, il y a
quelques années, un monopole à la compagnie de
clieiiiin de fer Esquimalt et Nanaïmno, qui contrôle
virtuellement aujourd'hui toutes les mines de char-
boit de File le Vancouver. Il est temps que nous
proitions (le la leçon, et s'il n'y a pas encore (le
précédent établi par le parlement fédéral, n'y a-t-il
pans assez d'indépendance parmi nous pour que nous
adoptions une nouvelle ligne de conduite ? S'il n'y
en a pas assez, c'est triste ponr le Canada. Nous
constatons avec quelle indifférence on gaspille le

oainuae public pour créer et maintenir des mono-
lioles; et c'est ce qui résultera aussi de cette entre-
prise, si nous n'imposons pas des conditions dans le
contrat, pour la protection di public, au lieu de
nous en rapporter à la bonne volonté dlu gouverne-
ment ; car nous savons que ces gouvernements, si
piissants qu'ils se croient, n'en subissent pas moins
fintliience îles compagnies <le chemin de fer. Le
temps est arrivé de décider si le Canada appartient
ai peuple ou aux compagnies de chemin de fer.
le parlement doit-il faire des lois pour le peuple on
pour les compagnies de chemin de fer ? On dirait
que le peuple perd peu à peu son pouvoir et que ce
pouvoir passe graduellement et rapidement entre
les mains de puissantes compagnies de chemins de
fer. A 'lieure qu'il est, les individus semblent
in 'amir plus de droits et ne pouvoir plus compter
sur la protection du gouvernement. J'ai assisté à
beaucoup de débats dans cette chambre et dans les
coiiités de la chambre, surtout, devant le comité des
cleiuàîs de fer et chaque fois que les intérêts des
citoyens venaient en conflits avec ceux des chemins
le fer, les intérêts des particuliers étaient sacrifiés.
Les individus non organisés en corporation sont
foilés aux pieds par les grandes compagnies ; et
bien qIue la compagnie dont il s'agit ne soit pas
clienore toute-puissante, le fait qu'elle nous arrive
sous léide d'une compagnie de chemin de fer sem-
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ble être suffisant pour que les membres de eette
chaibre lui donnent tous les pouvoirs que 'onr con-
cède aux grandes corporations et la conséquence (le
tout cela, c'est que les intérêts (lu peuple sont sacri-
fiés à ceux îles monopoleurs.

Je proteste contre la tendance des gouvernements
à légiférer uniquement dans l'intérêt <les chemins
île fer ou des corporations. Nous avons trop ru de
ces choses. Je ne me rappelle pas un seul cas, ot un
particulier, dont les droits venaient en conflit avec
ceux d'une compagnie île chemin de fer, ait été
traité avec justice ici, et le plus curieux île l'affaire,
c'est que ceux des membres de la chiamnbre qu'on
pourrait croire en dehors de ces influences, qui s'en
croient à l'abri, semblent faire le sacrifice de leur
volonté entre les mains de ces compagnies.

Pour toutes ces raisons, nous devrions adopter dès
aujourdl'hui une nouvelle ligne (le conduite et pro-
tester contre cette tendance du parlement à sacri-
fier les pouvoirs au peuple, por- les remettre à îles
compagnies qui ne les exerceront pas dans l'intérêt
et pour l'avantage commun de la nation.

L'amendement est rejeté : Pour, 37; contre, 61.

M. ARMSTRONG : Lorsque la résolution sur
laquelle ce bill est basé a été soumise à la chambre,
j'ai profité <le l'occasion pour attirer Fattention di
conité sur l'énorme quantité de terrains qu'on a
enlevé à la colonisation dans le Nord-Oiest, pour la
donner à des spéculateurs et à des corporations. Il
a été constaté, ce soir, que plus du double de la
superficie colonisée (le la grande province d'Ontario
a été ainsi, donné aux seules compagnies de chemins
île fer-, pour ne rien dire des étendues considérables
appartenant à la compagnie de la Baio-d'Hfuldson,
aux compagnies de colonisation et aux spéculateurs.
Lefait est que nous avons escompté l'avenir du
pays. Arr lieu de garder ces terres pour le peuple,
nous les avons livrées aux spéculateurs et aux co--
porations. Pour prévenir autant que possible le
retour de semblables erreurs, pour être certains que
ces terres seront vendues à des prix raisonnables,
pour empêcherles corporations d'écorcher les colons,
je propose que le paragraphe suivant soit ajouté au
bi :

Les terres ainsi concédées seront vendues par la dite
compagnie à des prix n'excédant,dans aucun cas, $4 l'acre,
les dites terres, lorsqu'elles seront vendues par la compa-
gnie, seront sujettes aux mêmes conditions d'établisse-
ment, d'améliorations et de résidence qui pourront être
actuellement en vigueur at sujet des hlomneytead dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest.

Toutes les terres ainsi vendues et sur lesquelles les con-
ditions susdites n'auront pas été remplies, devront à l'ex-
piration de deux ans après la date de la vente des dites
terres par la dite compagnie, retourner au gouvernement
du Canada et deviendront sa propriété.

La raison pour laquelle je veux que ces terres
soient sujettes aux mêmes conditions que les home-
'îtead'i, est celle-ci: Lorsque cette question est ve-
nue devant la chambre, il y a quelque temps, l'au-
teur du bill a prétendu que nous ne pouvions pas
empêcher ces spéculateurs de les détenir aussi
longtemps qu'ils -le jugeront à propos. En ajour-
tant ce paragraphe, et je ne vois pas de mal à l'a-
jouter, nous décrétons que les terres vendues par
la compagnie seront sujettes aux conditions imrpo-
sées par les horeteads' car, si elles ne le sont pas,
les terres retournent ai gouvernement, et devien-
nlent la propriété du pays.

L'amendement est rejeté sur la même division.
Le bill est rapporté.
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A(TE DE-S ÉLECTIONS FÉ)DÉRALES. sujet (e la solvabilité de lofheier-rapporteur. Sais
Sir JOHN TliO31P-ON: Je deiande la ciam-. dou (Iue lorsque' occupe ne

lire dle rayer dle l'ordre dit jour le bill (n°' 146) pouripoionficel li),-ltecmecle(e léf
amlenlder Facte dles élections fédérales, et dec reui-
Voyer le bill devant le coluité général de la chambre, plisset du ses fonctions, mais nous savons qu'on
dans le but d'y introduire deux ou trois imodifica- ndéjinow (les lersonnes qui auraient Pu être
tions. lon d'une grande importance, mais qu Sont poursuivies et condamnées, mais elles e possèdent
liécessaires à l'application le la politique déj ri et il niy a ai recours légal contre elles.
ailoptée par la chambre sur cette question. J e î iiilie li Couronne a- tte discrétion absolue dans
vais expliquer brièvement les amendements que j le choix res officicrs-rapporteurs, la loi devrait dé.
veux proposer. D'atord, il y a dans le bill, tel que ci-eter que ces fonctionnaires Seront Passibles de
rédigé, une erreur de copiste qu'il faut faire dispa< - pusites et (Iue, par conséquent, elles devraient
raitre, et que je n'ai pas besoin u'expliiier' il pré-ossi quelque bien.
sent, car elle se verra facilement lorsque nous dis- L'o - t e - r
vuterous la question en comité. il y a si ue certaie
amneient i propos du certificat (Ilue doit co le, car il pourrait y avoir m-es inconvnients à
porter la liste électorale (lui est relise à l'oticier- exiger <l'un ofieîer-rapporteur une garantie qu'il
rapporteur. Actuellement, cette liste doit étre s acquittera tidèlement <le ses fonctions. Le pulie
certifiée par le reviseur, lorsque lobcier-rappour- et les eainlidas devraient avoir une garantie en
teur lexige, et je mle pr(pose île denianider qu'elle M ation quelconque de lofficier-
puisse aussi étre certiliée par l'imtprimenr de la rapporteur.
reine. Il arrive quelquefois qu'on a besoin de ces Le inisti
listes ci toute hâte et que le reviseur est absent. rente puisse certifier les listesil la place <lu réviseur.
L't dernier, il y avait un poste le reviseur vacant *Je ne vois pas comment il leut certifier cette liste,
au moment d'une élection, et il peut arriver que le surtout si elle a été imprimée ailleurs qu'a l'impri-
reviserli soit absent ot n'ait las d'exemlaire des
Iistes ; dans ce cas, il faut s'adresser t l'imîprineur a attiré mon attention sur le fait que îes pages en.
de la reille et il devrait pouvoir les certifier, puisque tilèes auraient été otises (lats les listes. Les îîons
c'est lui qui les collationie. ny étaiemt pas. Le reviscur prétendait ne pas

MsaLoir oit D Ei conmment eeur avait eté cei-
M. lAVIE (1..-E. Lion'î-ald nîiîiste ui. Il ei-oyait qu'il avait envoyé la listé diluett

demlaltîle-t-il que les listes soient certifiées par l'im-
primeur le la reine, ou simplement Iue ce dernier resue mplètt.tts pe, ici, èes ele nit as e-
puisse remplacer le reviseur é ti iers le nm vien

Sir J OHN T HOI PSON Je propose u'elles t-il cetifier que c'est e liste conforme ? Le
ptuisssenît être certifiées pai l'un ou lautre. 'Je réviseu pourrait donner un certificat
crois aussi que le tableau îles honoraires deiais je ne vois ias ce (tue pourrait valoir le certifi-
ralpporteur levait être modîlié sous deux (Io cat le 'iiîtprinîeur (le la eine. Je e vois pas tIroe
ral)ports. La cliambre a imposé au sous-ofpicier- sîîîe antie que le -é'iseu- ou son greffier puisse
rapporteur l'obligation de rapporter lui-même la certifie, l
boite duit scrutin l lotlicietr-rappiorteur, limais a limité M. TROW :J'esp&re (Ile lhonorable ministre
.ses hionoraires à un certain nombre dle milles : Jeses iotoru i tes t tt ct-tatt touîbreîleîîîllc fera uîn< e obligation au reviseur dle certifier ces listes.
prop)ose (Iue le sosofee-aprerSoit payjiroiosepiele sus-oticei--'ajpoî-eui-soi lîiî int aux $2 (le pîus par- bureaut de v-ottation<, qut'on
pour toute la distance qu'il aura réellenent L pai- propose e payer à loiieier-rapporteur, 1'augnîet-
courir pour se conformer au statut, et u'aui liei <lui a
taux actuel, qui est, je crois de 10 centins par etiptions, il y a i0 ai-0-oîîissenîetîts (le votton et
mille, il lui soit alloué 1-M centins pour chaqie cela tuigîenterait (e 100 pour 100 les couoraires e
miille qu'il aura à parcourir. l'olticier--tppu-teur. Dans ute foule t'etdroits, il

Je. cois aussi qu'on devrait ajouterq y a au inoiîs 50 bureaux, et l $2 chacun, cela ferait
chose il la réimunération îles officiers-rapporteurs ;
en ceci, j'agis d'après les renseignietents qui m'ont
été fournis par les fonctionnaires dli gouvernement, Sir JOHN TIOIPSO : Ces 2te sont que
non seulement à propos les officiers-rapporteurs pour chaque bureau en plus îe trente.
dans les grands centres, mais a ussi, d'après les ren- M TROW Je suppose qu'il y ait 60 bureaux
seigenents fournis pas l'auditeur-général qui est levotation, ?
chargé de la révision de ces comptes, et qui est en
état de parler avec connaissance le cause, de ce M. CHAPLEAU Dans ce cas, il recoit $120 au
que la loi alloue à ses oticiers-rapporteurs. Je pro- île $60.
pose donc qu'el plus les $(;0 qu'ils recoivenît actuel- M. CIARLTON L'histoire de la législation L
lemnent, il leur soit alloué $2 par bureau de vota- propos îe la loi dii ens électoral est très-intéres'
tion, lorsqu'il y eni a plus de trente dans la division sante. J'ignore si nous en finirons jamais ; et
électorale. Dans les villes comme Montréal et j'espère îu'nn de ces jours, l'honorable ministre de
Toronto, ou les divisions sont considérables, il est la justice prendra le sage parti de la reléguer dans
presque impossible île se procurer des officiers-rap- les limites (les choses inutiles. Je vois <L grandes
porteurs, pour les honoraires que la loi accorde. Il objections à pemettre à l'impimeur <e la reine de
est bien entendu que l'officier-rapporteur ne pourra certifier les listes électorales. Eîtenant compte de
pas grossir ses lionoraires en augmentant le nombre tous les antécédents de cette loi, je suis porté ila
les bureaux de votation, puisque cela est fixé par voir d'un oeil très-soupçoîneux. Cette loi a été

le reviseur. proposée <ans le but <lobtenir un avantageillégitime,
M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai au minis- et c'était évidenment une loi injuste. Après l'avoir

tre s'il a examiné la proposition qui a été faite a combattue pendant trois oi quatre mois, nous en
M. Au3iSTîtOx.N.
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avons fait disparaître les traits les plus injustes,
mais elle est encore injuste dans sa nature même et
elle est et sera toujours inutile. -Maintenant, le
'gouveriieinent a le contrôle <le l'impression le ces
listes. Il nomme les reviseurs qui les préparent.
Le reviseur reste en fonction selon le )on plaisir du
ouivernment, il est sa créature. Il prépare la liste

et leivoie à l'niprinerie du gouvernement et le
pIIlîlic n'a aucune garantie, aucun moyen le surveil-
lance. Si cette liste doit être revisée et certifiée
lar l'imprineur <le la reine, tout le fonctionnement
le la loi sera entre les mains du gouvernement.
lolplposition se trouvera littéralement et absolu-
nient à la merci diu gouvernement.

Sir JOHN THON1PSON : L'honorable deputé
veut-il piernettre à la chambre de se former en
î:oIlité 

La motion est adoptée, le bill est rayé <le lordre
di jour et la chambre se forme en comité.

(Eu comité.)
Aiinexe deux. •

3M. TROW : Les honoraires, par mille, mie sein-
bleit excessifs. Il y a un point que j'espère que le
ministre modifiera: c'est celui qui alloue $4 pour une
.alle pour lii nomuinatioi. A la mise en nomination
lis candidats, lors le la dernière élection dans mou
om,îi l'«oficier-rapporteur, par écononie, je sup-

po1e. avait uine salle toute petite. L'assistance était
tis nombreuse et nous avons été obligés de louer
la salle d'opéra et le payer $10 <le notre propre
argent. Il est tout à fait impossible <le se procu-
rer poir S4 une salle assez grande pour contenir
la foule de ceux q ai assistent à la nominationl des
iandihtts.

NI. CAMERON (Huron): Je crois que l'hono-
rable député a raison. Dans les chefs-lieux, on se
sert ordinaireient dlu palais le justice, mais dans
les circonsm iptions où il n'y a pas d'édifice public,
il est imîpossible de leur louer une salle pour $4. Il
faut ordîlinairemîent payer plus que cela pour une
assemîblée politique; la loi devrait dlire " n'excédanit
Ias 8. Je n'ai pas bien compris si la proposition
est de pyer à l'officier-rapporteur $2 pour chaque
blureau lde votation.

Sir .OIN THOMPSON : Il recevra une somme
iiinîîa le -860 et $2 pour chaque bureau de vota-

tionî eii plus le 30. S'il y a 30 bureaux, il recevra
'*6: s'il y en a 40, il recevra $80.

-1. CAMERON: Je ne m'oppose pas à l'augien-
tationi I-oposée, s'il y a une garantie que les officiers-
rapporîturs seront les hommes capables le remplir
leur charge et qu'ils s'en acquitteront. Je sais qne
dais mon comté, à l'élection <le 1887, l'officier-rap-

orteuir ne s'est pas actuitté de ses devoirs et on
avait l'intention d'intenter plusieurs actions contre
lui. pour violation de la loi. Cependant, il aurait
été inuîîtile d'obtenir des jugements contre lui,
car il ne possédait rien. On peut dire aussi la
iiéme chose le mon comté pendant la dernière élec-
tion. Dans plusieurs divisions, on a nommé des
gens sans moyens aucuns, et quelles que soient les
violations le la loi, il est impossible de les atteindre,
auîtremnenut qu'en intentant des poursuites criminelles
coitre ui officier-rapporteur, de sorte que le seul
recours qlui existe contre des violations, quelquefois
lltagranîtes de la loi, c'est une poursuite civile et
'ue Ioursiiite civile est inutile contre un homme
'le paille. Je préfère qu'on augmente les honoràires,
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si 'on veut nommer les iommes responsables. Si
le ministre voulait obliger les officiers rapporteurs
à donner caution pour garantir qu'ils s'acquitteront
fidèlement de leurs fonctions, ce serait un pas dans
la bonne voie. Une des conditions de la nomina-
tion devrait être qu'il exécuteront la loi, et le goît-
vernemnent devrait exiger une garantie qlue la loi
sera respectée et que les officiers-rapporteurs rein-
plirout honnêtement leur devoir.

Sir JOHN THOMPSON: Cette question a été
discutée à fond, lorsque la clamibre a été saisie d'une
proposition tendant à modifier la loi concernant les
officiers-rapporteurs. La loi devra rester telle
elle est pour le moment. Le chef <le l'opposition
a suggéré l'idée le nonmer les officiers-rapporteurs
permanents, et cela serait peut-être unmi progrès.
Le gouvernement a décidé d'étudier cette proposi-
tion et plusieurs autres qui ont été faites, y compris
celle de l'honorable député de Bothwell à propos de
la qualification foncière les officiers-rapporteirs.
Je ne crois pas, cependant, qu'il soit possible, peu-
dant cette session, et au moyen d'amendements au
bill, <le donner satisfaction aux désirs de tous les
députés. Pour le moment, nous ne pouvons pas
faire plus que de perfectionner le bill sans sortir du
cadre actuel.

M. WA'TON : Je suis en faveur de l'augmenta-
tion des honoraires. Un homme qlui occupe le
poste plein <le responsaliihté d'oficier-rapporterî,
doit être bien payé ; mais j'insiste pour qu'on ne
nommn1e que des hommes respectables pour remplir
cette fonction. Cela est important, non-seulement
au point <le vie le ses propres devoirs, mais aussi
au point le vue les instructions qu'il doit donner
aux sous-officiers-rapporteuirs, et du choix qu'il
doit faire de sous-oticiers-rapporteui-s capables.
Je commnis plusieurs cas où <les sous-officiers-rappor-
teurs employés dans mon comté pendant les élec-
tions le 1882 et 1887, n'ont pas encore été payée, et ils
ont eu à faire les déboursés qui s'élèvent dans cer-
tains cas à $10 et 815. Le gouvernement devrait
voir à ce qjue les officiers-rapporteurs ne soient pas
des hommes le paille, mais <les gens ayant quel-
ques moyens et offrent des garanties qu'ils s'acquit-
teront fidèlement <le la tâche qui leur est confiée.
Tant que cela n'aura pas été fait, le gouvernement
ne devrait pas augmenter les honoraires ; mais il
vaudrait la peine <le les augmenter, si nous devons
avoir une garantie que ceux qui seront nommés
lonneront caution qu'ils s'acquitteront <le leurs

fonctions de bonie foi.
Sir JOHN THOMPSON : J'espère que l'hono-

rable député n'est pas sous l'impression que tous
les honoraires, en général, seront augmentés. Ce
n'est que dans les grandes circonscriptions, qu'il y
aura un changement, et c'est dans celles-là que
nous avons des difficultés à trouver <les personnes
capables.

M. CAMPBELL: Cet amendement augmentera
les honoraires dans mon comté d'au moins de
moitié. Il y a 47 bureaux de votation et l'officier-
rapporteur recevra $94 au lieu de $60 et 12J½ centins,
pour chaque mille parcouru, au lieu de 10 centins.
On devrait prendre les moyens d'augmenter les
honoraires, mais aussi d'exiger une garantie pour
la stricte exécution de la loi. Bien souvent on
nomme des hommes de paille. S'ils commettent
une erreur, de propos délibéré ou par négligence,
il n'y a pas .de recours contre eux. C'est aussi
l'officier-rapporteur qui nomme ses sous-officiers,
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et il devrait être tenu responsable de leurs actes.
Il n'est pas juste qu'il ait le droit le nommer 47
sous-oficiers-rappor-teu's dans un comté, sais être
tenu responsable le leur conduite. Il ne s'agit pas
ici dFune question le parti, et tout le monde doit
désirer qu'on ne nomme que des hommes capables,
qu'ilssoient conservateurs ou libéraux ; deshommes
qui rempliront leur devoir honnêtement et fidèle-
muent. de voudrais que l'otficier rapporteur fût un
homme d'une certaine position et qu'il fût respon-
sable des nominations qu'il fait.

M. CHAPLEAU : La loi dit que les listes pour-
ront être certifiées par l'imprimeur de la reine, le
grefier le la Couronne en chancelleric, et le revi-
seur. C'est ce que tit l'acte dIi cens électoral de
1890. Les erreurs dont a parlé 1'honorable député
de Bothwell, (M1. Mills), ne dépendent pas du tout
(le l'imprimeur le la reine. Loin de là. Elles
étaient mallieureusenient dues i une erreur du revu-
seur, mais le nouveau mode adopté cette année en
préviendra la répétition. Je dois ajouter aux
remartjuies de l'honorable député gui ni'a piécedé,
que les ofhiciers-rapporteurs sont probablement les
fonctionnaires lui ont la plus dure besogne et qui
sont le moins payés le tout le service civil.
J admets qu'ils doivent être des homnies occupant
une certaine position dans la société, et je puis
ajouter que ce n'est que dans le très rares occasions
que même les adversaires les plus exigeants du goul-
vernement ont cii à se plaindre qu'ils étaient des
homues <le paille. Je pense comme le ministre <le
la justice, quil se:ait bon de mettre dans la loi une
clause pour les rendre responsables de leurs actes.

31. CASEY : Je suis tout-à-fait en faveur de la
proposition d'obliger l'oticier-rapporteur à donner
caution. Je crois que la raison pour laquelle on
n'a pas obligé ces otficiers publics à donner caution
conne les autres officiers publics, c'est parce qu'ou
avait coutume de confier ces fonctions aux shérifs
et aux registrateurs, qui ont déjà fourni les cau-
tions. Je crois qu'on ne peut pas s'opposer à ce
que les officiers-rapporteurs soient assez bien payés
pour que ces fonctions soient acceptées par ties hom-
mues importants. Il faut leur donner un salaire
convenable ; mais je n'aime guère la manière dont
serait faite l'augmentation proposée. L'addition
(le 82 pour chaque bureau de votation au-dessus <lu
chiffre trente, est peut-être raisonnable ; mais j'ai-
ierais mieux qu'on augmentât le beaucoup l'alloca-

tion iniinma accordée à l'officier-rapporteur, que
d'augmenter, comme on le fait en ce moment, la
somne qui lui est allouée pour frais de voyage. Oi
fait une augnientation le 25 pour cent sur les frais
de voyage; or, comme l'oflicier-rapporteur peut
allonger sa route à sa guise, si c'est un homme qui
veut faire de l'argent, il est certain qu'il fera un
compte pour autant de milles que possible. Je ne
comprends, pas non plus, pourquoi on trouve que le
gretler <lu bureau de votation n'est pas assez payé
et pourquoi on propose de lui accorder 25 pour cent
de plus de frais de voyage. Je suppose que le mi-
nistre a une bonne raison. Dans le paragraphe 14
le ces amendements, il est dit ce qui suit : " Pour
chaque mille fait nécessairement pour aller cher-
cher les boites." L'autre soir, durant la discussion
qui a eu lieu, il a été clairement entendu que les
boîtes di scrutin devaient être apportées à l'officier-
rapporteur par les sous-officiers-rapporteurs chaque
fois que cela est possible. Plusieurs députés ont
insisté avec moi pour que les souîs-officiers-rappor-

M. CAaPLl.

teurs fussent obligés de rapporter les boîtes eux-
mêmes, afin que ces boîtes fussent toujours sous la.
garde d'un fonctionnaire responsable. J'ai alors
objecté, comme j'objecte en ce moment, à ce que
l'on permette à l'officier-rapporteur de faire recueil-
lir ces boîtes par une personne irresponsable.

Le fait qu'on augmente l'allocation pour chaque
mille le route, va certainement avoir pour effet
d'engager l'officier-rapporteur à aller chercher les
boîtes lui-même, ou à envoyer quelqu'un les cher-
cher. Le temps de l'officier-rapporteur peut valoir
12ý, par mille aller et retour, mais s'il envoie une
autre personne, avec son cheval, chercher ces boîtes,
cette allocation devient absurdenient élevée et elle
est de nature à engager l'officier-rapporteur à faire
traîner les choses en longueur. Je vois que le
sous-officier-rapporteur est obligé de se faire
assermenter après la clôture le la votation ; or,
si les sous-officiers-rapporteurs doivent être asser-
mentés par l'officier-rapporteur, il est néces-
saire qu'ils se rencontrent avec lui ; dans ce cas, je
crois qu'il vaut mieux que les sous-officiers-rappor-
teurs lui apportent leurs boîtes sur le champ et
qu'ils se fassent assermenter en même temps, -Te
constate aussi qu'on propose aussi qu une somme
raisonnable soit allouée it l'officier-rapporteur pour
se procurer des boîtes de scrutin, du papier et (les
plumes. J'ai toujours compris que c'était le gou-
vernement qui fournissait les boîtes du scrutin et
je crois que cela est nécessaire, afin d'assurer l'uni-
fornité de construction de ces boîtes et aussi pour
les avoir à bon marché en en faisant faire un grand
nombre à la fois. Voilà tout ce que je voulais dire
pour le moment. J'insiste beaucoup sur l'objection
que je fais à la manière d'iuignmenter le salaire de
l'officier-rapporteur. J'aimerais beaucoup mieux
qu'on augmentâtson salaire minimu n et qu'onlaissât
dans le même état qu'auparavant l'allocation pour
voyages, afin qu'il ne soit pas tenté de faire de
longues routes inutilement. Je crois aussi qu'on
ne devrait pas lui permettre de faire le tour (li
comté pour recueillir les boites du scrutin . mais
qu'on devrait obliger les sous-officiers-rapporteurs
à les lui apporter eux-mêmes tout de suite,

Sir JOHN THOMPSON : Quand à l'ollocation
pour voyages, je ne sais pas personnellement ce qui
en est. Ce que je dis, je le dis parce que l'auditeur
général, qui a revisé tous les comptes, a fait depuis
deux ou trois ans de fortes représentations dans
lesquelles ils disait que la sonune allouée, 10 centins
par mille, n'est pas suffisante pour couvrir les
dépenses nécessaire ; quand il a vu que ce bill était
soumis à la chambre, bien qu'il fût tard, il a
demandé à mes subalternes de changer les prix.

M. CAMERON (Huron): Veut-on accorder l'2ý
cents par mille dans les déux sens ?

Sir JOHN THOMPSON : Oui,pour chaque mille
du voyage, ainsi qu'auparavant.

M. CASEY : Je ne lis pas que c'est trop, si l'offi-
cier-rapporteur fait le voyage lui-même. Je dis que
c'est trop, s'il envoie une autre personne recueillir
les boîtes du scrutin. Je fais observer seulement
que si la somme allouée actuellement est trop petite
il v-aut mieux indemniser l'officier-rapporteur d'une
autre manière que de lui accorder davantage pour
ses voyages.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que le mode
proposé est le meilleur. Il faut tenir compte des
circonstances. Dans les villes, l'officier-rapporteu
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a beaucoup d'ouvrage à cause <le la multiplicité les
bureaux le votation, tandis qu'à la campagne, il est
oblige le voyager beaucoup 'et d'être longtemps
absent le sa muaison et de ses occupations ordinaires.
Arec le mode qui est en ce moment proposé,
nous rendons justice à l'officier-rapporteur <les villes
en lui donnant un salaire proportionné au nombre
le bureaux de-votation deson comté, et en accordant

aussi davantage, sous forme d'allocation <le vovage,
aux offiiers-rapporteurs le la campagne, nous leur
rnlons également justice. Si nous accordions la
ime<ilC somme à tous les officiers-rapporteurs, ils ne
seraient pas payés en proportion <lu travail qu'ils
sont obligés de faire.

M. CASEY : Je n'ai pas fait d'objection à la
solifune allouée pour chaque bureau de votation.

Sir JOHN THOMPSON : Quant à la sommne
allouée pour voyages, c'est l'opinion le ceux qui
sont meilleurs juges en cette matière que 12M par
mille est une allocation plus raisonnable que 10
12enitiins. J'a<bnets que les prix ont besoin <le
quelque changement et avec la permission du comité
je lui donnerai la forme suivantes :

Pour voyage du sous-officier-rapporteur, en allant ai
bureau de votation et en s'en revenant,et aussi pon- aller
porter la boîte du scrutin à l'offieier-rapporteur, pour
Chaque aille, 121 centins.

Nous allouons la même chose à l'officier-rappor-
teur, s'il est obligé d'aller chercher les boîtes, car
nou1s ne voulons pas obliger dans tous les cas le
sous-otlicier-rapporteur à lui apporter lui-même sa
boite. Nous lui imposons ce levoir, mais nous n'en
dispensons pas l'officier-rapporteur, car il peut être
obligé d'y aller par un accident ou par l'excentri-
eité du sous-officier-rapporteur. Alors, il n'est que
raisonnable qu'on lui accorde la même chose pour
sali voyage.

M. CASEY : Je crois que ces explications font
diisparaitre en réalité lobjection.

M. CHOQUETTE : Il y a un autre point sur
lequel j'aimerais appeler l'attention du ministre de
la justice. D'après la loi actuelle, le sous officier-
rapporteur et son greffier ne peuvent se faire payer
que pour une route de vingt milles. Il y a dans
mon comté un bureau de votation qui est à 50
milles, ce qui fait 100 milles aller et retour.
L'oflicier-rapporteur a envoyé son compte, mais on
a refusé de lui payer plus que 20 milles, et il a été
obligé de payer la balance de sa poche.

Sir TOHN THOMPSON : Quel est le numéro de
ce bureau ?

M. CHOQUETTE : Numéro vingt-six.
Sir JOHN THOMPSON : Nous avons l'intention

d'abolir cette limite.
M. CHOQUETTE: Et il y a maintenant les

anciennes limites.
Sir JOHN THOMPSON : Oui.
M. McMULLEN : A propos des remarques

de l'honorable député d'Elgin-est (M. Ingram),
je crois qu'il est très important de ne pas changer
les quartiers municipaux tels qu'établis pour
les élections municipales, même s'il y a les quar-
tiers qui ne comptent pas plus <le soixante ou
soixante-dix électeurs. Dans une localité de mon
canton, on a créé' en 1886 un bureau <le vota-
tion qui a donné lieu à beaucoup de confusion. Le
juge a cru devoir diviser le canton en six bureaux
de votation au lieu (le cinq et il en est résulté une
grandle confusion et (le grands embarras. Les élec-
teurs se rendaient à un bureau, et ne trouvant pas
leurs noms sur la liste de ce bureau, ils se ren-
daient à un autre ; n'y trouvant pas encore leurs
noms, ils s'en retournaient chez eux <le dégoût.

M. INGRAM : Je n'ai voulu parler que des villes.

Sir JOHN THOMPSON: Jepropose que l'article
13 soit amendé en substituant deux copies à une
copie de la liste des électeurs.

.M.- INGRAM : J'aimerais appeler l'attention Amendements adoptés.
<du ninistre de la justice sur une chose dont j'ai
déjà parlé à la chambre. Dans nos villes, on met
un bureau de votation pour cinquante, soixante, ou
soixante-dix électeurs et je crois qu'il serait le
l'intérêt de tout le monde de diminuer le nombre
les bureaux le votation dans les villes.. Cela
cote trop ('argent au pays.

Sir JOHN THOMPSON: J'étais sous l'inpres-
sion que le changemnent que demande l'honorable
député avgjt déjà été fait par un amendement à la
loi du cens électoral lequel dit qu'il n'est pas néces-
saire le donner plus d'un bureau de votation pour
300 électeurs.

M. INGRAM . Je me plains de ce que, par ex-
empîle, dans un quartier où il y a de 200 à 500 élec-
teurs, on mette quelquefois deux bureaux le vota-
tili.

Quelquefois, on fait l'élection d'unmnaire, d'un éche-
vin, ou d'un commissaire d'école, eton aaucune ibar-
ras a ne mettre qu'avec un seul bureau de votation
lans un quartier qui compte 500 à700 électeurs; il me

semble donc que dans les élections fédérales, il ne
faut pas plus de deux bureaux de votation pour un
quartier connue celui-là ; car, en général, il n'y a
que deux candidats. Si on y met deux bureaux de
votation au lieu de quatre, le pays économisera de
Fargent et cela sera bien plus commode pour les
candidats et tous les intéressés.

M. O'BRIEN : J'aimerais demander au ministre
de la justice s'il a étudié le point que j'ai signalé au
secrétaire d'Etat, quand nous avons discuté ce bill
il y a quelque temps ; s'il a étudié la suggestion
d'accorder à l'officier-rapporteur la discrétion et le
pouvoir d'établir plus d'un bureau le votation dans
le même arrondissement le votation.

Quelquefois, dans les régions très peu habitées,
dans le comté d'Alcoma, l'officier reviseur, afin de
ne pas multiplier % nombre les listes, fait les
arrondissements trop grands. Il arrive très sou-
vent qu'il y a dans ces arrondissements des établis-
sements pour lesquels il n'y a aucune voie le
communication avec le bureau de votation, de sorte
qu'il est impossible pour les électeurs d'aller voter
sans faire de grands sacrifices. Il n'èst guère pos-
sible d'accorder un bureau le votatiôn à chaque
établissement, niais si l'officier-rapporteur avait le
pouvoir d'établir plus d'un bureau dans le même
arrondissenent, je crois que cela serait très utile
pour le district dont je viens de parler. Dans
plusieurs comtés, le gouvernement d'Ontario a mis
plus de bureaux de votation et cela a eu pour
résultat de permettre aux électeurs d'aller voter
avec plus de facilité, sans être obligés de perdre
autant de temps, sans être exposés à autant de
confusion. La seule objection à ce que je propose,
serait le danger que certains électeurs ne votassent
deux fois. En effet, le sous-officier-rapporteur d'un
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bu-eau ne pourrait pas avoir la certitude qu'un
électeur qui se présente pour voter n'a pas déjà
voté dans l'autre bureau : mais c'est un inconvé-
nient de bien peu de conséquence, comparé avec la
c0modité qu'offrirait aux électeurs l'établissement
le plus d'lu bureau de votation.

Sir JOHN TH OMPSON : Je ne savais pas que
l'honorable député eût soulevé cette (uestion dci-
ieremient. L'année dernière, le député qui représen-

tait alors Algona m'ien a parlé, mais je crois que la
grande objection a été, en effet, le danger que les
électeurs ne votassent deux fois. Il y aurait néces-
sairemeniieit dans chaque bureau de votation une
liste de tous les électeurs le l'arrondissement, et
chaque éle:teur de cet arrondissement aura droit
de voter dans l'uun ou l'autre bureau. Je ne vois
pas commiient on pourrait prévenir cet abus sans
faire <les listes séparées pour chaque bureau, c'est-
i -dlire sans créer un autre arronlissement.

M. O'BRIEN: Je l'admets iais je (lis que le
ien( qui en résulterait serait beaucoup plus grand

que ce danger, qui ne serait que très peu impor-
tant : car dans ces districts, les habitants sont si
clair semés, que la supposition le personne n'est
pas beaucoup a craindre. .1 'adnets qu'il y a un
danger, mais c'est le même danger qui existe quand
le nom dlu même électeur est sur la liste le deux
bureaux de votation voisins. .J'en ai parlé au secré-
taire d'Etat. qui avait d'abord été chargé (le ce bill,
et il avait promis d'étudier la question.

Sir JOHN THOMPSON: Ne vaudrait-il pas
mieux créer un autre arrondissement le votation?

M. O'BRIEN: Pour cela, il faudrait faire plus <le
listes électorales et beaucoup plus de dépenses.

M1. CASE Y : Le ministre est-il maintenant décidé
à fourni-r le la cire pour sceller les enveloppes ?
C'est le seul moyen d'empêcher qu'elles ne soient
pas ouivet-tes fraduleusemlent.

Sir ,OHN THOMPSON : Ce sujet a été discuté
assez longuement, et j'ai cru que le comité avait à la
tin consenti à ne pas exiger qu'on fit usage de
cire.

MI. CASEY : La seule raison <le cela, c'est que le
so s-otiicier-rapporteur n'est peut-être pas toujours
habitué à faire usage (le cire.

Bill 'apporté.

M. GIROUARD : Il est présenté avec une partie
des délibérations du comité général et toute la
preuve. J'allais demander aux honorables députés
de la gauche qluel jour ils seront prêts là commencer
la discussion de ce rapport.

M. LA URIER : N'iniporte quel jour; demain oit
vendredi.

M. (IROUARI): Le rapport ne sera traduit en
français que lats une couple île jours ; pour cette
raison, je ne sais pas si cette discussion pourra être
commencée cette semaine.

Plusieurs VOIX : Oh ! oh
M. LAURIER: Les délibérations seront peut-

être traduites demain, et alors, vendredi pourrait
être une bonne journée pour commencer la discus-
sion.

SirJ OHN THTOMPSON: Lorsque nous y aurons
songé un peu, cette après-midi, nous pourrons nous
entendre sur ce sujet. Il ne faut. pas oublier que
les témoignages n'ont pas encore été distribués.
Sans doute, les honorables députés (le la gauche ont
suivi les travaux du comité et ils ont lu les témoi-
gnages.

M. LAURIER: Si l'honorable ministre veut
fixer uin jour, nous pourrons revenir sur ce sujet
i 8 heures.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

L'HONORABLE DÉPUTÉ DE NORTIIUM-
BERLANDI-EST.

M. LAURIER: Avant de passer à l'ordre il
jour, je veux appeler l'attention du chef de la
chambre sur le rapport présenté hier par le comité
spécial chargé de faire une enquête sur les accusa-
tions portées contre l'honorable député de Northumn-
berland-est. Il nous reste à fixer un jour pour
discuter ce rapport.

Sir JOHN THOMPSON: Je curois que nous
pourrons le faire demain.

M. LAURIER : Oui.
M. SKINN ER : En ina qualité de président de ce

comité, j'ai causé de ce sujet avec les membres du
comité qui appartiennent à la gauche et ils m'ont,
dit que, toutes choses égales d'ailleurs, ils seraient
prêts à discuter ce rapport demain.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la CAPTURE DES BATEAUX CANADIENS QUI
séance soit levée. FONT LA PÈCHE AUX PHOQUES.

Motion adoptée; la séance eàst levée a 11.40 p.im.

CHAMBRE ^DES COMMUNES.

MERURE LDi, 16 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

1)EPARTEMENT DES TR AVAUX PUBLICS-
CONTRATS.

M. GIROUARD: Je présente le septième rapport
du comité des priviléges et élections, avec les procès-
verbeaux le la preuve et des délibérations.

M. DAVIES (I P.E.): Je prie l'honorable député
<le nous dire si les rapports des délibérations d'au-
jourd'hui sont inclus dans ce qu'il présente, et si on y
trouve le rapport de la minorité.

M. O'BRiEx.

M. McDOUGALL: Je demande à la chambre
une permission spéciale pour appeler l'attention sur
une question qui ne manque pas d'importance. Je
veux parler les saisies par les autorités américaines
de bateaux canadiens occupés à faire la pêche aux
phoques, sur les côtes de l'océan Pacifique. Les
règles ordinaires ne me permettront pas de deman-
der au gouvernement les renseignements que je
veux lui demander, si la chambre ne me donne pas
la permission spéciale que je demande. Jele répète,
c'est une question d'une très grande importance.
Je lis ce qui suit dans <ni journal de mon comté:

On a appris au Cap-Breton la nouvelle à sensation
apportée à la Colombie-Anglaise par une goélette qui fait
la pêche aux phoques, que les capitaines Alex. MeLeanet
son frère, le capitaine Dan, tous deux du Cap-Breton. ont
été fait prisonniers par les Russes et qu'ils sont mainte-
nant détenus à l'île au Cuivre. On ajoute que quand le
capitaine a été arrêté, il était descendu sur l'île au Cui-
vre avant qu'il ait eu le temps de se rendre avec son
équipage à bord de son vaisseau, à l'ancre près de là, on
a fait feu sur eux. Le capitaine Dan a été blessé par une
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halle au genou; une autre balle lui a transpercé la main
gauche: il a été fait prisonnier, mais pendant que les
Russes le conduisaient à terre, l'équipage est parvenu à
prenlre la fuite avec le vaisseau. D'après les lignes sui-
vantes publiées par un journal de la Colonbie-Anglaise,
la goélette Ini'lton Lercis, capitaine Alex. McLean, et
son élui page, auraient été saisis et seraient en ce moment
ux unuans <es Russes. Le capitaine de la goélette There'su,

arrivé aujourd'hui, 2 septembre, rapporte que le samedi,
1 août, le ca pitaine McLean, lu /tic,, était allé à terre
avec deux chaloupes; au moment de retourner à bord de
snl vaisseiu, il a été attaqué par dix gardes russes, qui
sont descenlu de la côte de sable, se sont rués sur lui et
sur ses matelots et ont fait feu sur eux avec leurs
carabines. Ils ont fait feu à plusieurs reprises;
plusieurs balles ont atteint les chaloupes, mais le capi
taine MeLeaun seul a été blessé. Il s'est fait fracasser
un genou et transpereer la main gauche. Après cela, les
deux vaisseaux ont pris le large et sont retournés à leur
poste. 12 milles au large de l'île au Cuivre. Le lendemain,
le vaisseau de guerre russe Albert, de 13 canons, a donné
la chasse nux deux goélettes. Celles-ci ont déployé toutes
leurs voiles et sur une distance de 12milles, la chasse a été
très émouvante. L'A terf tirait sans cesse à blanc. Mais
le vent étant tombé, l'Allert est arrivé à un mille du
b tri., lui a lancé un boulet qui a coupé son beaupré en
deux, de sorte que le Lew'in a été obligé d'amener pavil-
ton. L'équipage du T/,er-sa a alors vu deux chaloupes
partir de l'Al(et et se diriger vers le Lewis: dix minutes
plus tard l'Al/ert disparaissait avec le Lewis à sa remor-

lue,
D'après ce qui précède, le capitaine MeLean, son vais-

seau, son équipage et sa pêche de phoques seraient en ce
moment aux mains des Russes, ainsi que le blessé,le capi-
talle 1an MeLean, dont le vaisseau s'est échappé avec
sn équipage. Les malheureux frères McLean se trouvent
dais une situation fort déplorable, et il seirble qu'il est
impossible de les en tirer, car ils ont été pris faisant la
pêche en dedans de la limite russe de trois milles.

Je demanderais au gouvernement s'il n'est pas
possible de faire faire les recherches pour s'assurer
sil est bieu vrai que ces hommes faisaient la pêche
en dedans <le la limite <le 3 milles ; sil n'est pas
possible en cela de venir ai secours <le ces malheu-
reux pêcheurs. Ce sont des habitants le mon
coitté ; c'est pour cela que je prie le gouvernement
de bien vouloir s'occuper immédiatement <le leur
atihire.

M. TUPPER: Je puis dire à l'honorable député
que la question dont il s'agit relève jusqu'à un cer-
tain point de mon département; j'ai lu les rapports
des journaux dont il parle. Nos officiers ont montré
une grandie activité chaque fois qu'il est surgi quel-
que conflit au sujet le la pêche aux phoques ; je n'ai

pas besoin de dire que dans le cas qui nous occupe
en ce moment, le gouvernement se propose le faire
les démarches nécessaires et tout ce qu'il pourra
faire pour venir en aide aux Canadiens qui ont été
vicetimes (le ces saisies.

LA GREVE D'OTTAWA.
M. LAURIER : Les journaux d'hier soir et de

ce matin disent que la milice a été appelée sous les
armes au sujet de la grève qui est commencée dans
un quartier de cette ville. Le ministre le la milice
peut-il donner des renseignements à la chambre à
ce sujet?

Sir ADOLPHE CARON: Je dois dire à 'hono-
raile député que la nouvelle publiée par les jour-
naux, hier soir, est exacte. En effet, la milice a été
ipptelée sous les armes selon la loi. Le gouverne-
iient ne peut pas en être responsable. La milice a

été appelée sous les armes en vertu de la loi qui
dotnnie à trois magistrats le pouvoir de demander
en tout temps à la milice pour venir au secours de
l'autorité civile. Jusqu'à présent, le calme règne à
I ull et autant que j'ai pu le savoir, il n'y a pas lieu
d'appréhender de désordres.

M. EDGAR : Combien le miliciens e-t-on cru
nécessaire de mettres sous les amies ?

Sir ADOLPHE CARON: Quatre compagnies
ont été appelées sous les armes ; mais, connme je
viens de le dire, le gouvernement n'a eu absolument
rien à y voir. C'est à la demande <le trois îmagis-
trats que ces miliciens ont pris les armes.

M. DAVIES (I.P.E.) : Que s'est-il passé entre
les miliciens et les émeutiers, ou les personnes dont
la milice a été chargée le réprimer les désordres ?
Les désordres ont-ils été réprimés ; l'honorable
ministre sait-il en quel état sont maintenant les
esprits ?

Sir ADOLPHE CARON : Je ne puis dire à l'ho-
norable député que ce qu'il a été en état d'apprendre
aussi bien que moi. Cette affaire n'est pas de ma
juridiction comme ministre <le la milice, mais j'y
ai porté un certain intérêt, et je me suis simplement
assuré si la tranquillité était rétablie. Que l'hono-
rable député se donne la peine de consulter la loi
et il verra que le ministre <le la msilice ne porte
absolument aucune responsabilité dans une atfaire
comme celle-là; mais que toute la respousabilité
retombe sur les trois inagistrats qui ont demandé
la milice.

M. MILLS (Bothwell): Ces trois magistrats
sont-ils d'Ottawa, ou <le Hull, ou les deux villes?

Sir ADOLPHE CARON : Ils sont de Hull.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.

M. LAURIER : Le ministre des finances avait
promis de nous soumettre le budget supplémentaire
hier.

M, FOSTER : Si cela était possible.

M. LAURIER : Cela sera-t-il possible, aujour-
d'hui ?

M. FOSTER : Je l'espère. J'espère fermement
cette fois qu'il sera prêt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Autrefois, je
faisais imprimer ce budget de la manière ordinaire
et je n'ai jamais eu de peine à le faire imprimer en
trois ot quatre heures. Il sie semble qtue l'impri-
merie ne fait pas ce qlue nous en attendions, à moins
que ce budget ne soit d'une longueur extrême, ce que
je ne suppose pas. Si ce sont les imprimeurs qui
sont les auteurs du retard, il faudrait les presser de
se hâter, afin que les travaux de la chambre ne
soient pas retardés davantage. Je suis certain que
dans n'importe quelle imprimerie ordinaire, quel-
ques centaines d'exemplaires d'un document comme
ce budget pourraient facilement être imprimés dans
quelques heures.

M. FOSTER : Je suis obligé de dire que l'impri-
tmerie ne mérite pas de blâme. Il n'y a que quinze
minutes environ que le dernier item de ce budget a
été envoyé à l'atelier, On fera toute la diligence
possible pour nous donner ce budget à 6 heures.

M. LAURIER : Cet item est-il certainement le
dernier ?

M. FOSTER : C'est probablement le dernier.
Quand ce budget aura été déposé sur le, bureau, on
verra s'il est extrêmement long.

M. McMULLEN : Quel est cet item important?

M. FOSTER: Il ne se rapporte pas au havre de
Cobourg.
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ACTE DES ÉLECTIONS FÉI)RALES. Nouveau-Brunswick? 'arce (ue lagent (e loth.

Sir OHN THOMPSN : p s la toisie r otel lui avait offert larget ( pt (lelectute ~ ~ -j dp111(~ h o ropeeli do à la main gauche au lieu de la itain dIroite, parcequelecture du ( cet alnt ne lui avait pas été reans par l'agentl'acte dles élections ft-dérale..CD
officiel, l'officieî'-rapporteur al déclaré élu lun candi-

M. UARRON : Avant que ce bill soit lu potr Lur t qui avait été battu par soixante-dix Voix. Et
la troisième fois, je demande à la chambre d'adop- ce n'est qu'au Itot le quatre ou cinq ais que les
ter- un amendement que j'ai l'intention de proposer. honorables ilepîts (e la droite ont compris (ue cet
Pour cela, je demande que le biii soit renvoyé le homme, ainsi déclaré élu, n'avait pas le droit (le sié-
n1ouveati au comité. Si le comité avait adopté hier ge' (laits cette chamre en qualité de représentant
soirles propositions faites par les honorables députés dIi peuple. Il y a aussi l'affaire (le Nortbuiiîber-
de la gauche, alin d'obliger' les officiers-rapporteurs i lail-ouest 1oio'alle (leptté (le ce cont (M.
à donnter' caution afin qu'ou ic ionine ofliciers-rap- Hatgraft> on comait tons les détails je fais pet
porteurs que des iommtîtes honorables et estins être ai biei (le n'en pas <ire da'antage. Ponr
dans la sociétî', il n'aurait peut-être pas été néces- montrer les résultats (le l'insouciance et (le la négli.
saire dle faire lat proposition que je vais faire. Csair <l faie li pip<îitiîî qe j vai fare. gemice criminelle (le 1'otlicier-t'apporteur, il tie suflit

Nous axvons yu dans le passé les oticiers-rappor- de <i-e qtte sans l'honiteté et la droiture d j
teurs se conduire d'une facon si étranîge, qle je crois <u comît, M. Beitsot, de Coliouî'g, cet honorable
qIte le temps est venti le prenldre des mesures pour dépité nauî'ait pas été déchiré élu et la velouté du
les obliger- n ieux s'acquitter le leur devoir. C'est peuple atrait été ittécoîttîtte. Oit me dit (le la
Un fait coiniu que les Ioits députés le la drloite ont population do l'endroit était si indignée de la frauîle
litudi iîle de faire les lois qjui leur permettent <le cotmise, sats doute avec la coiieiice de l'officie'-
choisir eux-mu-mes, à la veille de l'électioi, les otli- îipportoit, (itot i cru qu'il y autait ne émette
ciers-rapporteurs. Nous savons aussi qu'à soi arri- accompagtée d'effusiot (le saitg si le caîîlî<at élu
vée au pouvoir, l'lontori-iale)l député de York-est (M. perdt sol siège. L'oflicier-rapp<rte tir laisse les
Mackelizie) a accompli la promesse qu'il avait faite boites <li scrutin 'iuiporte oit p <un'ott puisse les
auparavant dn'iauguret n mode tout-à-fait coit- ouvrir faciln-e t, puis il toutne le (ls et femme les
traire à celui lotnt je viens <le parler. Il a exigé yeux penduît qutot ouvre les boîtes et qu'on change
qle les otticiers-rapportturs fisseit îles honnue., les bulleti s contietnent. Dans le comté le
haut placés ; il a fait itne loi pour que ce fût le o l'honorable député qui siège
shérif. oit le réfistrateur, qlui fût nommé oflicier- ei ce tomnt (lats cette cltanîhîe a été officielleineît
rapporteur, des honunes iaut placés dants la société, déclaté éli le 9 nais. Oi aleinaîtde nu recensement
<les h1omites qfui ont souci de lou honneur et qui les suffrages. ])aits le bureau (le votation i' 1 (e
surveilleront les sous-officiers loit ils sont respoi- on a trouvé six tilletiis de l'honor'tble
sables. Nous constatons qu'il it'y a pas eu le diti- député qui tic portaient pas d'initiales sui le (los et
culté sous le régitte île M. Mackenzie oit ne s'est l'avocat (lu caîtîli<lt a demandé (le ces bulletins
jamais plaint de fraudes commises par les officiers- fussent éct'tés, bien qle le greffer di bueau et le
rapporteurs. Mais aussitôt après la défaite dit sotts-othciei-rpot-ui atirînassent qie toits les
gotuvene-ite n tett- Maeketizie, le gouvernetient actuel bulletitts tis (laits cette boite po'taient lesititiales
s'est empressé d'abroger cette loi, afin de pouvoir dit sois-ofliciei-i'appou'teii'. Dans le bueau <le
chioisir lui-même les oiliciers-rapportetirs et, je puis votation on t trou'é dix-neuf bulletins qui ne
ajouter, les oliiciers- rapporteurs partisans. S'il portaient pas <linitiales et sui' ce notbre, sept
avait voulu éviter l'état <le choses dont il a parlé étaient (es bulletits îe lioi-alle député qti est
pour se donner une excuse d'abroger cette loi, il ei ce moment en chîaiii'e. Dans le bu'eau cie 'ota-
aurait pi choisir les juges <le comté, pour remplir tiotil' 10, (le Hamilton, huit bulletins (e l'Iîono-
ces fonctions d'ofliciers-rappor-tetrs, les juges le tale député fi-eut trouvésas initiales cepeti-
coimté, qui siontt les fontctiontaires noniiés par le dhuit, le sot s-ohficiei--apporteu' et les agents eut juré
gouvernement. Le défutnt premier ministre a (lit que ces bîtîletits pottaient les initiales de l'officier-
Iule la raison pour laqulle il alrogeait la loi adop- rapporteu-, qu'ils tvaient été tis <ais la boîte, et
tée par le gouvernement-3ackenzie, c'était que ainsi (le suite. L'avocat dIi canuidat battu s'est
dans la proi'vince ud'Oiitirio, les régistrateurs et les tdressé au juge et. lii a <it Vous devez voir que
slérifs étaient tous îles oticiers nonuéns par le gou- ces bulletins te sont pas ceux qui ont été itis dans
verneient de cette province, alors composé les boîtes le our îe la otatio. Le stvant juge 'aa
versaires li<u gouvernement les honorables députés répondu qu'ilic pouvait pas admettre cela ait poit
le lia droite. En supposant (lue cette raison fût de vie légal ; il était bien évident que ce n'était pas

Ionntte, oit pouvait contier les fonctions d'otlicier- les mêmes bulletins ;imais cela n'était pas prouvé
rapporteur à les fonctionnaires nonmés par les et le juge a eu raison (le tue pas consentir à les
hiotiot-nales députés (le la droite ; ot sait que ces écarter.
fonlctioniaires publies out toujours souci <le leur Passons ituiitetîait tt cas de lionorabhe député
réputation, prennent plus le précaution pour éviter île (M. Ltide-kin). Il tots a raconté
les fraudes et poiur accomplir fidèlement leur l'autre soir les fraudes itti lues <ott il a été victimie.
devoir. Cependant, le gouvernement a nommé 1 Comment celt ariie-t-il * Quand il doit y ave
officiers-rapporteurs, en général, les hionnuies de ui tecetsement (les suffrages, l'otliciei'-apporteti',
peu d'itimporîtiice-aturellemenît, il y a îles excep- comme je viens (le le lire, laisse les boites du
tions.--lui n'avaient pas un soi valant île propriétés scrtin 'importe oi, tourne le los et ferme les
inmnobilières. yeux et, de lt sorte, invite les gemîs à commettre

Qu'est-il arrivé ? On a été témoin partout d'un (les fraudes. Le résultat île ces fraudes, c'est que
grand nombre île fraudes commises par ces otliciers- <ais plusieurs cas, <les dèpîtés île la gaucte ont
rapporteurs, au bénéfices des catdidats du parti failli perdre leur nat, tandis (ie dautres île
ministériel. A-t-oit jamuais vt iue fratule pliums grande leurs amuis lomt perdu- Il y a aussi les cas <e
que celle qui a été commise dans le comté de Queet, Nicolet et <le Motnagty. Dans tous ces coits,

'N. FOSTER.
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les fraudes ont été commises ; je ne (lis pas qu'elles
ont ét' conimises par l'officier-rapporteur lui-même,
mais par son insouciance et sa négligence criimi-
nelle.

.e veux demander à la chambre qu'elle oblige
lotlicier-rapporteur à prendre un soin scrupuleux
(les hoites tant qu'elles restent en sa possession, de
lten rendre responsable. En d'autres, termes si les
boites sont manipulées pendant qu'elles sont légale-
ment en sa possession, qu'il soit obligé de prouver
son innocence. Sans une loi comme celle-là, nous
ie serons jamais parfaitement à l'abri des fraudes
le la nature de celles dont je viens de parler. J'ai

vn moi-même les boites du scrutin abandonnées sur
Un comptoir, où tout le monde pouvait mettre la
main dessus pour annuler le verdict du peuple;
niais dans ce cas particulier, l'officier-rapporteur
otait un honnête honmne. Je ne tis pas que tous
les oliieers-rapporteurs sont malhonnêtes, loin <le
hi. Je n'ai qu't me féliciter (le celui qui a présidé
o mon élection. Cependant, le gouvernement sem-

ble disposé à continuer à nonmner oiciers-rappor-
tears, les hommes le peu d'importance, qui soccu-
peut peu le ce lui petit arriver, pourvu lue leur
parti sorte victorieux (le l'élection. Tant que les
honorables députés île la droite nonieront officiers-
rapporteurs des hommes <le ce calibre, il nous fan-
dra pour nous protéger contre eux les lois plus
sé\erels que celles qui existent aujourd'hui. Je
propose donc:

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troi-sième fois, mais qu'il soit renvoyé île nouveau à un comité
dle toute la chambre pour y ajouter comme amendement
au chapitre 8 des statuts revisés du Canada, après le mot
". amenulle " dans la dernière ligne du paragraphe 100, ce
qui suit: Et chaque fois qu'il aura été prouvé devant
u tribunal ayant juridiction que la boîte du scrutin, ou
soin contenu t été malipulé durant le temps que la dite
boîte oi son contenu, étaient légalement en la possession
le lolicier-rapporteur, du greflier de l'élection, oit du

sou-oflicier-rapporteir, alors, le dit officier-rapporteur,grellier d'élection ou sous-officier-rapportour sera passi-
ble d'amendes, ou de pmnalités, ou des deux, imposées
ri lit loi pour les offences prévues par ce paragraphe, à
uoins (lue tel officier-rapporteur, greffier d'élection ou

sous-olhicier-rapportetr,selon le cas, tie prouve à la satis-
faction du tribunal que l'offense dont il est accusé a été
îîmnise hors sa connaissance, son consentement, son
uîtsistinee oit sa connivence.

Sir 1JOHN THOMPSON: Fe bill est passé en
comité ldeux fois déjà ; l'honorable député a donc
-t deux fois occasion de proposer en comité Fainen-
deient qu'il vient le proposer.

M. lRAPRON: L'honorable ministre se trompe,
s'il cioit (le je n'ai pas appelé l'attention dlu
coiité sur ce sujet. Non seulement j'ai appelé
l'attention du comité sur cet amendement ; mais
j*en ai envoyé même une copie à l'honorable ministre
lii-Ilmme.

Sir -JOHN THOMPSON: C'est la première fois
que j'entenls parler le cette noion. On a discuté
plusieurs fois sur les plaintes faites contre les offi-
ciers-rapporteurs ; mais si l'honorable député m'a
envoyé une copie de ces suggestions, je ie l'ai cer-
taimnient pas recue. S'il en a parlé en comité, je
]le Im'eti souviens pas. Ou il se trompe sur ce point,
'ou c'est moi qui mie trompe ; dans tous les cas, c'est
iti détail de peu de conséquence. L'honorable

puît n'a pas proposé son amendement en comité,
il ia pas demandé au comité de se prononcer sur ce

sujet et je crois que le bill ne doit pas être renvoyé
dle nouveau au comité. Je n'entreprendrai pas la
discussion des exemples que l'honorable député a
cités, en parlant des plaintes qui sont faites contre

les officiers-rapporteurs. Chaque fois qu'une irré-
gularité est commise dans une élection, c'est l'otli-
cier-rapporteur qu'on accuse. L'honiorable député
demande qu'on confie les fonctions d'officiers-rap-
porteurs à des juges; mais nous avons déjà confié à
(les juges des fonctions qui ont semblé aux hono-
rables députés (le la gauche des fonctions d'une
nature politique je veux parler de la révision des
listes électorales ; nous avons vu en 1886 les hono-
rables députés (le la gauche attaquer les juges
chargés <le remplir ces fonetions quasi-judiciaires
avec autant (le violence qu'ils en avaient jamais
mis a attaquer les officiers-rapporteurs. Je crois
qu'il y a une autre raison pour laquelle il ne
serait pas sage d'adopter cet amendement. Quand
nous avons discuté la question (les ofliciers-rappor-
teors, les honorables députés <le la gauche ont pro-
posé que des officiers-rapporteurs permanents fus-
sent ncnmnés.

J'ai promis d'étudier cette question, ainsi que
plusieurs autres amendements à l'acte des élections,
amendements qui seront saut doute sous peu soumis
à la chambre. Nous ne voulons pas accepter pour
oticiers-rapporteurs les fonctionnaires permanents
d'un autre gouvernement. La question n'est pas
de savoir si le gouvernement dont ils relèvent est,
ou non, composé (le nos adversaires., Il peut avoir
des intérêts tout-à-fait contraires à ceux <le ce gon-
vernement, ou <le ce parlement. Il peut arriver,
et il arrivera très probablement que sur (les ques-
tions qui ne sont pas des questions politiques dans
le sens de politique de parti, un gouvernement
provincial ait (les idées cont-aires à celles (le ce
parlement ; c'est pour cela que nous ne voulons pas
que le contrôle (les élections soit donné, autant
qu'un officier-rapporteur puisse contrôler une élec-
tion, à des fonctionnaires qui nie sont pas seulement
nmnmés par les gouvernements proyinieiaux, mais
qui conservent leur situation durant le bon plaisir
(le ces mêmes gouvernements. Un grand nombre <les
fonctionnaires auxquels les honorables députés de la
gauche voudraient confier les fonctions l'officiers-
rapporteurs, peuvent être destitués en tout temps
par les gouvernements provinciaux. Je crois que les
membres de cette chambre, après y avoir réfléchi
quelques instants. ne consentiraient pas à confier
les fonctions qui relèvent <le ce parlement à (les
personnes qui tiennent ainsi leurs situations au bon
plaisir d'un autre gouvernement.

Mais je ne suis pas contre l'idée de nommer des
officiers-rapporteurs permanents ; il reste à trouver
une classe de personnes capables de remplir les
devoirs d'officiers-rapporteurs permanents, sans que
cela soit incompatible avec les devoirs de leur
état ; des hommes qui soient en même temps assez
indépendants par leur situation pour remplir les
devoirs d'officiers-rapporteurs en toute liberté,
sans crainte <le personne. Si- nous pouvons indi-
quer à la chambre une classe d'officiers publics qui
répondent à ces exigences, l'idée d'en faire des
officiers-rapporteurs permanents serait sans doute
acceptée.

A propos de l'amendement de l'honorable député,
il faut se demander q uels sont les émoluments de
l'officier-rapporteur, et de quelle manière il est
nommé. Ces émoluments sont bien naigres, en
effet, pour les travaux qui lui imposent une grande
responsabilité et qui durent trois semaines, un
mois et quelquefois davantage. Il faut bien qu'il
choisisse un grand nombre de sous-officiers-rappor-
teurs, qu'il travaille avec beaucoup d'activité durant
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ces quatre ou cinq semaines, et le plus que nous lui
accordons, c'est $60, somme pour laquelle il lui
faut non seulement faire les travaux dont je viens
de parler, mais encore prendre sur lui une grande
responsabilité civile et criminelle. Et l'honorable
député veut que chaque fois que quelque chose
d'irrégulier dans la procédure aura été découvert,
l'oticier-rapporteur soit obligé de prouver son inno-
Ceeee. Eu d'autres termes, ces fonctionnaires mal
payés, à qui on impose de grands travaux pour peu
de chose, doivent être considérés comme (les crii,
nels, chaque fois qu'il sera arrivé (uelque chose de
contraire à la loi concernant les boites lont ils ont
la garde. Je n'ai qu'une chose à dire: c'est qu'il
faut laisser ces qunestions suivre le cours (le la loi
ordinaire en cette matiere ; la règle n'est pas équi-
voque. Quand une action criminelle a été commise
au sujet des bulletins lont cetý officier a la garde
actuelle, cela crée une présomption contre lui lui
le met dans la n'cesîsité de prouver soin innocence.

Par son amendement, Ilhonorable député veut
changer cette règle de procédure au sujet (le la
preuve: s'il y a contre l'officier- rapporteur une
présomptioni née du fait que des irrégularités ont
été commises pendant qu'il était légalement en)
possession des boites, il veut que tout le fardeau (le
la preuve retombe sur lui comme dans le premier ;
je crois que nous aurions tort (le changer la règle
(le procédure lans ce sens. Après avoir entendu
lire lanmiendement, je comprends quil comporte que
le seul fait que les boites auraient été manipulées
créerait contre l'otlicier-rapporteur une présomuption
île culpabilité. Il faut (autre chose pour créer une
présomption comme celle-là. Il faut prouver que
l'offiier-rapporteur avait le contrôle (les boîtes lors
de la perpétration (le la fraude, que ces boites étaient
alors sous sa garde réelle et qu'avec une vigilance
raisonnable il aurait pu empêcher la fraude de se
commettre. Avec cela, il y a prèsomption (le cut-
pabilité contre l'officier-rapporteur en vertu (les
règles actuelles (le la preuve ; il n'est donc pas
nécessaire d'adopterun amendement coume celui-la.

Si ce que je viens le mentionner n'est pas prouvé,
il serait cruel et injuste (le rejeter le fardeau de la
preuve de son innocence sur l'officier-rapporteur
lui-même.

M. LAURIER : Si cet amendement mérite d'être
adopté par la chambre, j'espère que l'honorable
ministre n'insistera pas sur l'objection qu'il a faite,
qu'il est propost'é un peu tard et que cette propos-
tion aurait dû être faite en comité. Dans tous les
cas, je crois comprendre que cet amendement a été
suggér-é au ministre de la justice et au comité. Je
suis fàché que l'honorable ministre n'ait pas encore
reconnu qu'il serait sage de nommer officiers-rap-
porteurs les fonctionnaires publics qui administrent
la loi dans .chaque province, le shérif, ou le régis-
trateur. Le fait qu'ils sont sous la dépendance
d'iun autre gouvernement, ne me semble pas être une
objection sérieuse.

Quand nous examinons le fonctionnement du mode
américain, quand nous savons que l'élection (les
juges est sous le contrôle, non du Congrès même,
non du gouvernement fédéral, mais des gouverne-
ients d'Etats, cela, il mue semble, offre une bonne

réponse à l'objection que vient le soulever l'hono-
rable député. J'attirerai aussi l'attention de l'ho-
norable député sur le fait que, durant les deux ou
trois dernières sessions du Congrès, une (les princi-
pales discussions, (ion seulement dans la chambre

Sir Joux Tuiomsos.

(les représentants, muais dans le Sénat, s'est faite sur
le ''Force Bill, " un projet de loi destiné à enlever au
gouvernements l'Etat le contrôle <le l'élection îles
juges pour le mettre entre les mains dt gouverne-
muent fédéral. Après une longue discussion, le
Congrès en vint a la conclusion que le mode actuel
garanotissait une plus grande liberté d'action, que si
la chose était mise sous le contrôle du gouverne-
ment fédéral. Il me semble, par conséquent, (lue
l'objection soulevée par l'honorable député ne peut
être appuyée par aucune autorité, et l'argument
qu'en nommant les shérifs, les grefliers ou les régis-
trateurs, nous dépendrios des gouvernements lo-
eaux, n'a aucune valeur. Ces ioinnes occupent
ime position dans la société et par conséquent ; sont
plis susceptibles de rendre justice qu'un homme
choisi pour l'occasion.

L'honorable député dit qu'il considère l'apportu-
nité île créer des officiers permatients. Cette pro-
position a certainement sa valeur, et si l'on choisis-
sait (les otliciers permanents de manière à donner
quelque garantie d'impartialité aux deux partis,
cela contribuerait beaucoup à remédier aux défauts
lu mode actuel. Cette proposition peut paraître

en elle-même un peu dure. Elle allègue que l'on a
manipulé îles boites île scrutin. Alors, il y a une
présomption prima faci contre la personne à lqui
étaient confiéesles boites de scrutin dans telles occa-
sions. Ce petit être une disposition sévère, mais
son utilité est établie par la preuve que nous avons
aujourd'hui. L'honorable député sait, ainsi que la
chamubre, que les cas où l'on manipule les boites de
scrutin sont de plus en plus fréquents à chaque élec-
tion. Il y a eu de ces cas plus que jamais durant la
dernière élection. Ou a manipuléles boites de scrutin
daus les comtés de Grey, île N.orthumberland, de
Nicolet et île Middlesex-nord, et dans chaque cas,
l'otlicier-rapporteur n'a pu rendre compte de la
chose d'une manière satisfaisante. Dans chaque
cas, l'officier-rapporteur aété coupable denégligence,
pour ne pas dire plus. Il laisse les boîtes à la portée
île gens malintentionnés comme dans le comté île
Montitmagny, et ces derniers enlèvent les boîtes de
scrutin. Si vous stipulez que l'officier-rapporteur
(lui accepte les devoirs de sa charge sera suscepti-
ble d'une pénalité, s'il ne remplit pas fidèlement ses
devoirs, il lui faudra être très prudent, et. alors, il
pourra faire disparaître la présomption contre lui
en proivant qu'il a été prudent et qu'il a pris tou-
tes les précautions, et alors, cessera sa responsabi-
lité. Mais s'il ne peut prouver qu'il il agi avec toute
la prudence requise, on peut, sans injustice, le con-
sidérer comme coupable.

M. HARGRAFT : Mon honorable ami île Victo-
ria-nord (M. Barron), dans le cours de ses remar-
ques, a parlé des tentatives qui ont été faites, imî-
médiateîment après la dernière élection, dans Nor-
thumiiberland-ouest, pour voler nion mandat. Je ne
puis faire mieux que île donner des explications à
la chambre, surtout v'u que je prétends que cette
tentative était dite à la niégligence (le l'officier-rap-
porteur, et je crois que cet officier devrait être res-
pensable des bulletins tant qu'ils sont en sa posses-
sion. Le lundi qui suivit le jour de la votation, les
boîtes de scrutin furent transportées'à la cour, où
on les ouvrit et je fus déclaré élu. Depuis lors, j'ai
appris que cinq des enveloppes contenant des bul-
letins furent ouvertes et que le greffier conseilla à
l'oflicier-rapporteur de les sceller. Bien que cela
puisse être vrai, elles étaient toutes scellées lors-
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qu'elles furent présentées au juge au recensement
les stîfirages.

Après la déclaration, les boites de scrutin furent
tiansportées le nouveau au bureau de l'officier-
rapporteur, où elles restèrent toute la nuit, et le
mnatin suivant, connue il m'arrivait d'entrer là, je
trouvai le fils (le l'officier-rapporteur qui dépouil-
lait les boîtes. Lorsque je lui demandai ce qu'il
faisait, il me <lit qu'il faisait le choix des enveloppes
contenant les bulletins, pour les mettre en sûreté
laule coffre de sûreté. Ce jeune homme a depuis
quitté le pays. Il partit sans bruit, sans même en
averirsonpère. Unjouroudeuxplus tard, un recen-
setent <les suffrages fut demandé et accordé, et en
voulant examiner les bulletins, l'on constata qu'ils
avaient été manipulés. Dans le premier lot, n° 1 de
la ville le Cobourg, nous trouvâmes neuf bulletins
qui nétaient pas revêtus d'initiales. Lt différence
entre ces bulletins et les autres, était très distincte.
Ils étaient imprimés sur papier différent et l'encre
itait beaucoup plus forte, et celui qui les avait mis
là n'avait pas pris la peine de les plier. Ils n'avaient
pas plus de plis que s'ils sortaient des presses. Ils

inuraient pu. être mis dans les boites sans être
pliés, et vous savez qu'une fois qu'un papier a été
pîlié, vous ne pouvez faire disparaître les traces du
pli. L'oficier-rapporteur m'appela à l'écart, le
matin du recensement, et me dit qu'il était évident
que ces bulletins n'avaient jamais été mis lans les
boitus. 48 que ces bulletins n'avaient pas d'initiales
et etaient d'un papier différent, et tous étaient pour
moi. Ma majorité était de 36. Dans le bureau <le
rotation n° 2, de la ville de Cobourg, il y avait 18
le ces bulletins. Immédiatement après le recense-
mient, je vis le sous-officier-rapporteur de cette divi-
si<n, et il me <lit qu'il jurerait sur n'importe quelle
quantité de bibles-c'est sa propre expression--que
pas un bulletin n'avait été mis dans les boîtes sans
être revêtus les initiales. Cependant, environ une
dei -leure plus tard, quand je voulusavoirun déposi-
tion dans ce sens, il répondit qu'il ne pouvait pas
en signer une. En voyant les documents, il dit :

">1h ! inutile de venir ne trouver, je ne signerai
aituun document pour vous."

\laintenant, dans un autre bureau de votation,
dans le townsliip de Hamilton, un le mes amis se
trouva sous-officier-rapporteur, et il m'a dit depuis
qu'il avait été particulier à un tel point, qu'avant
de sceller la boîte <le scrutin il examina l'entête de
chaqte bulletin pour s'assurer qu'ils étaient tots
revètus les initiales, et cependant, nous avons
trouvé, dans cette enveloppe, huit bulletins défec-
tmueix. Le ministre de la justice admettra, je crois,
quiie nois devons être protégés contre la négligence
de ces officiers-rapporteurs partisans.

S'ir -JOHN THOMPSON: Je crains que la dispo-
sition de cet amendement ne prévienne pas ces
actes dont a parlé l'honorable député. Je crois que
dans ce cas, l'officier-rapporteur serait en état de
lire que ces actes ont été commis sans sa connais-

sauce ou sa connivence. Si, d'un autre côté un
oficier peut être soupçonné de complicité, je crains
<nti'il n'ait pas <le scrupule à se prévaloir des dispo-
sitn de cet amendement.

M. LAURIER : Il sera plus prudent.

M. O'BRIEN : Je crois que l'expérience de ceux
<qui ont eu quelque choss à faire dans les élections,
s01u, le présent 1'node, n'a pas été satisfaisante,
et ucla s'explique clairement. L'intention première

de l'acte, telle qu'expliquée dans la chambre, et
telle que je la comprends, c'est que le gouverne-
ment ne voulait recourir à la nomination d'officiers-
rapporteurs que dans les cas où il était évident, ou
que l'officier en charge était incompétent, ou qu'il
y avait <le fortes raisons de supposer qu'il ne ren-
drait pas justice ; et considérant le fait que tous
les officiers avaient été nommés par un gouverne-
mient décidément hostile au parti au pouvoir dans
cette chambre, on avait raison d'en venir à cette
conclusion. Maintenant, je ne suis nullement prêt
à dire que nous devions retourner à l'ancien mode
)ans plusieurs circonstances il serait certainement

injuste d'établir pour règle la nomination de fonc-
tionnaires de l'administration actuelle dans Ontario
comme officiers.rapporteurs pour les élections fédé-
rales. En dehors (lu principe général très juste-
nent posé par le ministre de la justice, je crois
que les élections pour cette chambre doivent,
être conduites par des personnes sous le con-
trôle du gouvernement fédéral. Mais le mode
actuel est condamnable, je crois, sous plusieurs
rapports. Le mode actuel fonctionne (le cette ma-
nière : le candidat du parti au pouvoir, quel qu'il
soit, chosit naturellement l'officier-rapporteur ; ce
dernier choisit parmi ses amis, ou dans le parti,
ses sous-officiers. Eh bien, quelque bonnes que
soit de semblables nominations sous d'autres rap-
ports, cependant, si cet officier commet quelque
bévue, soit par négligence ou ignorance, et il faut
se rappeler (lue les devoirs d'un officier-rapporteur
ne sont pas une chose simple, ne sont pas aisés à
riemplir, un officier-rapporteur peut facilement se
tromper, il peut aisément se laisser aveuglé par
l'esprit de parti, mais quelle que soit la cause, s'il
lui arrive de faire quelque bévue dans l'accomplis-
sement de son devoir, la personne qui l'a recom-
mandé devient grandement responsable, et par
conséquent, le candidat se trouve dans une position
très désagréable. Si cet officier se querelle avec-
ses subalternes, ainsi que cela arrive fréquem-
nent, ou s'il est soulevé des doutes au sujet du
paiement de ces sous-officiers, comme cela arrive
aussi, le représentant, l'homme qui a été élu, voit
de suite la chose portée devant lui et, à en juger
par mon expérience, la position où se trouve placé
un représentant dans de semblables circonstances,
est les plus désagréables sous toits les rapports.
Pour aucune raison, il ne devrait être responsable
des actes <le l'officier-rapporteur ; bien au contraire,
il est désirable qu'il ne soit en aucune manière tenu
responsable, et la chose est inévitable sous le mo-
de actuel. Dans ces circonstances, j'espère que
le gouvernement pourra trouver un mode par lequel
les officiers-rapporteurs seront permanents.

Un grand avantage serait que les devoirs de
l'officier-rapporteur étant très onéreux, très com-
plexes, et exigeant de l'expérience, l'homme qui a
déjà rempli ces devoirs et les comprends serait plus
apte à les remplir convenablement dans la suite.
La nomination d'officiers-rapporteurs permanents
serait désirable pour plusieurs raisons, et en outre,
les candidats de tout parti au pouvoir seraient
libres de toute responsabilité et nullement exposés
à la position dans laquelle le met le mode actuel,
n'ayant pas à recommander des personnes pour ces
charges.

M. HENDERSON : Je ne désire pas parler de
l'effet légal de l'amendement de l'honorable député
de Victoria-nord (M. Barron), mais je crois Gue les,
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accusations portées contre ti grand nombre d'otli-
ciers comipeteits du Canada sont tout à fait injustes.
Il a dit que le gouvernenieut nommait (les hommes.
sans aptitudes, sans position, et sans état. Je suis
certain que l'honorable député ne croyait pas
même ce qu'il disait.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR : Ce n'est pas parlementaire (le
dire qu'un député ne croit pas ce qu'il dit.

M. JeENDERSON :le ne voulais pas sortir du
langage parlementaire. Je retire done mes paroles
et (lis que l'accusation ne peut s'appliquer a la
grande majorité des houmnes nonîmnés. Je pense
qu'un honorable député de cette chambre n'a pas
raison de croire que le gouvernement ferait (le sein-
blables nominations. Je crois que ces nominations
sont généralement faites sur la reýoninïaida-
tion (les candidats, dans l'intérêt du gouverne-
ment, et je suis sûr que ces candidats ne sont pas
prêts i reconmander (les hommes qui ne leur ferait
pas honneur ainsi Iut'ai parti auquel ils appartien-
iient. d'ai eu quelque chose à voir dans la nomination
d'ofliciers rapporteurs, et c'est la ligne de conduite
que j'ai suivie, et pour dlemnontrer jusqu'à quel point
ia recolmilitailationi a été bien approuvée, il mie

suffira (le dire qu'il la dernière élection générale, à
la fin (le l'assemblée (le déclaration, ou a voté (les
renereimnents, sur motion de l'agent de mon adver-
saire. à l'tlicier rapporteur, pour la manière efficace
et impartiale dont il avatit rempli les devoirs (le sa
charge. Je cr-ois done ne pouvoir entendre, daMnS
cette chambre, sans les réfuter, les accusations
d'incomipé-tence portées par l'honorable député (le
Victoria-nord (M. Barron). Les shérifs et les
régistrateurs, dans la province d'Ontario, sont ordi-
tiforeimlent choisis pour les services politiques, et
connme le parti libéral, dans cette province, est au
pouvoir depuis environ 18 ans, la grande majorité de
ces positions sont remplies par les homnies de ce
parti.

Je crois que nous ne serions pas justifiables de
donner à îles adversaires la position d'otliciers-rap-
porteurs. -Je soutiens, au contraire, que nous
aurions tort. Prenez mon comté, par exemple, oit
le régistrateur est un commissaire îles licences.
Dans Ontario, les conmissaires de licetnces sont les
agents les plus actifs du parti libéral, non seulement
lans les élections fédérales, mais dans les élections
provinciales, et cii nommant un régistrateur officier-
rapporteur, le gouvernement nommerait un dles
agents les plus actifs des honorables députés de la
gauche. Je crois donc que cela serait mal et nous
devons prendre le soin le permettre au gouverne-
ment de choisir îles hommes compétents sous tous
les rapports. Je n'ai rien à dire contre ces homnies,
si ce n'est qu'ils sont ordinairement nommés pour
.services politiquIes, et par conséquent, nous ne poil-
vous attendre le jugmenut calne que l'on trouverait
chez d'autres qui ne seraient pas nommés à ces posi-
tions pour de semblables services.

Aux élections de 1887, le gouvernement eut la
mnagianinité de nommer un régistrateur (le mon

-comté officier-rapporteur. Je ne veux rien dire con-
tre cet homme, car il n'est plus régistrateur, mais
je dirai ceci: nous savons que la loi électorale est
bien différente lans Ontario, uni homme tie peut
voter à une élection provinciale, à moins qu'il ne soit
résident it comté ; cepedant, par suite (le quelque
pratique mystérieuse, des formules île serment,

M. HENDERSON.

d'après la loi électorale d'Ontario, fureuit placées
dants les boîtes de scrutins et distribuées aux sous.
oticiers-rapporteurs, et quelques-uns de ces sous-
ofliciers s'en servirent contre îles personnes qui
vinrent pour voter pour moi, sans dtoute dans le but
d'empêcher cespersonnes île voter. Dans un cas, l'on
passa une île ces formules à un homme (le Toronto,
un avocat, et on lui demanda de prêter serinenit.
Il prôta serment, disant que le sous-oflicier-rappo--
teur n'avait pas le droit d'agir ainsi, que lui ne
commettait pas mde parjure en cela, et il prêta ser-
ment plutôt que d'être privé île son droit de vote.
Un jeune homme dont le cens électoral était basé
sur le revenu, ne put voter Ainsi, on abusa île la
position contre moi, et la chambre comprendra
facilement que lorsque je fus battu par neuf voix,
cela s'explique très bien, vut qt'il y a :32 bureaux de
votation laits le comté. Je crois qu'il ne serait
pas juste maintenant le contier la position d'officier-
rapporteur aux shérifs et régistrateurs dans tout le
pays.

M. SCRIVER : Je désire dire, d'ap-ès mnon expé-
rience, quelques mots de l'inconvénient, pour ne
pas dire l'injustice, duit mode actuel de nommer les
oticiers-rapportetirs. -Je puis lire que le régistra-
teur 24ut comté que j'ai l'honneur île représenter,
occupe cette position depuis un grand nombre d'att-
iées, et sous l'ancien imode il agissait coniue
oflicier-rapporteur, et cela, avec intelligence et
compétence. Il ie f ut jamais partisan, île fait je
crois qIu'il n'a jamais exercé son droit de vote, et il
était sous tous les rapports apte à remplir la posi-
tion d'otticier-rapporteur, à la dernière élection.
Mais on a choisi île préférence un autre homme.

Je dois dire quî'tunî grand nombre île membres de
cette chambre ont alors été surpris de voir glue
l'élection it comté de Huntingdon n'avait pas lieu
en même temps (lue les autres élections fédérales.
Eh bien ; cela est une conséquence du mode actuel.
Le secrétaire d'Etat, je suppose, consulta quelqu'un
au sujet île la nomination dl'uin otticier-rapporteur
dans mon comté. Ce monsieur a déclaré (laits une
assemblée publique qu'il avait ainsi été consulté.
Il n'était pas même un résident du comté, mais un
résidentt (le Montréal. Il fut consulté et (tout nati-
rellemnent, peut-être, dats les circonstances) il
recoummanda un homme lit comté qui, parait-il,
voulait être candidat et, je puis le ulire d'aprèslui,
il fut nommé sans être consulté. La réception de
sa comuuission et des autres documents ad hoc fut
pour lui li premiière nouvelle (le sa nomination
comme oficier-rapporteur du comté. Il refusa
cette nomination ; je crois qlu'il renvoya immédiate-
ment les documents à Ottawa, agissant honorable-
ment sous touts les rapports. Le gouvernement au
lien d'agir proimptenent, ainsi que c'était son
devoir, je crois, laissa écouler cinq jours avant de
nommer un autre officier. Ce leriier prit sont
temps pour signifier qu'il acceptait la nomination,
et il devint ainsi impossible de faire l'élection du
comté de Huntingdon en même temps que les autres.
Le résultat de cela fut que l'on fit de cette élection
une élection partielle, en faisant souffrir au candidat
île l'opposition toutes les désagréables conséquences
qui résultent généralement le ces élections.

Cela permet à un gouvernement puissant de faire
agit un grand nombre d'influenîces, légitiies, et
quelques unes peut-être illégitimes, contre le candi-
dat (le l'opposition, chose qu'il n'aurait pas été en
état de faire si l'élection lats mon comté eût en lieu
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en même temps que les autres. Il est vrai que les
circonstances m'ont apporté leurs consolations, j'ai
rerin nombre d'expressions de sympathies de la part
Famis politiques, et dans quelques cas, je suis
heureux de le dire, d'adversaires politiques. Cela
m'îa procuîré l'insigne honneur de la visite le deux
mneitres proéiniflents lu cabinet et autres messieurs
qui out assisté à la mise en nomination et, avec
l'élquence qu'ils possèdent, se sont efforcés <le faire
cr oire à mes électeurs qu'il serait de leurs intérêts
de choisir un autre que moi comme leur représen-
tant. J'ai conservé un souvenir amusant de quel-
goues incidents de ce jour important pour moi sous
plus d'un rapport ; je (lis amusant, à cause <le l'élo-
<pient discours du ministre de la marine, qui vint
à grand frais annoncer qu'il était là comme le
représcetant d'un autre homme plus important, un
honmme qui était alors en route pour Washington
où il allait négocier un traité le réciprocité.
Quand je me rappelle cela, avec le souvenir de la
visite de ce monsieur à Washington, je ne puis faire
autrement que le nm'amnuser. Le côté amusant lu
souvenir va plus loin encore. D'après l'arrange-
mient fait ce jour-là pour l'assemblée, il devait y
avoir trois orateurs de chaque côté, chacun (levant
parler 30 minutes. L'honorable ministre <le la
miarine, avec cette étrange faculté d'oublier la
rapidité du temps, faculté qu'il montre parfois dats
cette chambre, outrepassa le droit des autres.

Sir JOHN THOMPSON : Je soulève une ques-
tion d'ordre. C'est une question lu poids le la
preuve.

'M. L'ORATEUR : Je crois que l'honorable dépu-
té est hors de la question.

M. SCRIVER : Je m'ensuis peut-être un peu
écairté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon hono-
rable ami est à démontrer les conséquences le
la nomination.

M. SCRIVER: Je suis certain que le secrétaire
il' Etat sera content de m'entendre réveiller quelques
incidents-quelques-uns, pas tous--decettejournée.

M. CHAPLEAU : Je m'en rappelle un surtout,
<nais il serait peut-être hors d'ordre d'en parler
maintenant, Je me rappelle avoir entendu mon
honorable ami, ce jour-là, répudier ses chefs et son
parti.

M. SCRIVER: M. l'Orateur, l'honorable secré-
taire d'Etat peut facilement porter une accusation
de ce genre, mais il n'a pu réussir à prouver à nies
électeurs qu'il y avait quelque chose d'inconséquent
dans l'attitude que j'ai prise alors, et que je main-
tiens imaintenant. Comme je comprends que je
suis un peu hors d'ordre, je n'abuserai pas plus
longtemps de l'indulgence de la chambre, si ce n'est
pour (lire que mies distingués amis partirent ce soir,
là à bord de leur wagon salon, pour aller à leurs
devoirs ailleurs-

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
s*éloigne encore de la question.

M. CHAPLEAU : Quel était ce wagon ?
M. SCRIVER : Je ne puis répondre à l'honora-

ble ministre, mais je puis lui dire que c'était un
wagon bien confortable et bien approvisionné. De
cela, je suis sûr. Tout en partant ce soir-là, mes
honorables amis, comme le mouton, dans le conte
des nourices distingués, représentants et ex-repré-
sentants, et sénateurs-

Quelques VOIX : A l'ordrd !
M. l'ORATEUR: J'attirerai le nouveau l'atten-

tion (le la chambre sur ce fait que, dans un débat
<le ce genre. il faut le moins possible s'éloigner de-
la question.

M. SCRIVER : Je ne dirai rien de plus, M.
l'Orateur, si ce n'est que, malgré les avantages
injustes que l'on a pris sur moi, <le la manière que
j'ai dite, l'élection s'est terminée de manière à mte
donner non-sculement un triomphe personnel

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. SCRIVER :-mais une satisfaction person-

nelle; ce qui prouve que je représente un coité
Sir JOHN THOMPSON : M. l'Orateur, j'atti-

rerai votre attention sur le fait que l'honorable
député ne discute pas du tout la question soumise à
la chambre.

M. SCRIVER : Je vais terminer. Je puis infor-
mer le ministre de la justice qlue je ne parlerai pas
plus qu'une minute. Cela prouve que je représente
un comté

Sir JOHN THOMPSON : Je serais heureux
d'accorder à l'honorable député toute la latitude
possible, muais cela comporte une réponse, et itous
n'avons pas le temps de continuer la discussion.

M. SCRIVER: L'honorable ministre voudra,
peut-être me laisser terminer ma phrase.

Quelques VOIX: A l'ordre !
M. SCRIVER : Que j'ai l'honneur de représenter

un comté dont la majorité a assez d'intelligence
pour comprendre-

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre
M. SCRIVER :-la fausseté des assertions qui

lui ont été faites-
Quelques -VOIX : A l'ordre!
M. SCRIVER:-et assez indépendante pour ré-

sister à l'influence illégitime que l'on a voulu faire
agir sur elle.

M. WOOD (Brockville) : Après cette charmante
petite digression, il tue sera permis de ramener la
discussion sur la véritable question.

M. LANDERKIN : Ah !
M. WOOD (Brockville) : L'honorable député de

Grey (M. Landerkin) croit peut-être qu'il n'y a pas
eu de digresssion.

M. LANDERKIN : Pas le moins du monde.
M. WOOD (Brockville): Cala peut être sa mua-

manière de comprendre la procédure. Maintenant,
M. l'Orateur, si le gouvernement mérite d'être féli-
cité pour quelque chose durant la présente session,
c'est pour son désir ardent de modifier la loi élec-
torale en tout ce qu'elle peut avoir de défectueux.
Dès le commencement de la session, plusieurs bills
furent présentés par des députés, et renvoyés à un
comité spécial. sur la demande du gouvernement.

M. MILLS (Bothwell): A l'ordre !

M. WOOD (Brockville): J'arrive à la question.
Aprèsplusieurs délibérations, ce comité fit enfin rap-
port. Cette question a été discutée dans plusieurs
occasions et, chaque fois, je crois, avec de bons
résultats. Je regrette que l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien) n'ait pas proposé quelque
modification, avant de terminer son discours. . Il
s'est fortement opposé au mode qui consiste à
faire des fonctionnaires provinciaux des officiers-
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rapporteurs dans lesélections fédérales. Eh ibien,
s'l faut en croire mon hononoralble amfui dialton
('M. Henderson), qui vient de parler, s'il faut ien
croire 'autres témoignages qui sont faciles à trou-
ver. on découvrira que parce qu'un homme est
employé d'un gouvernement local, il n'oublie jalmlais
qu'il est partisan de ce gouvernement. Nul ne
croit, dans cette cliamîîbre, que lorsqu'un honune
ret-oit une n1ominlation-tout autre, peut-être, que
celle de juge-il perd eni tcraile partie cette symu-
pathie qui en avait fait un partisan (lui gouverne-
ment auquel il doit cette nomination. Maintenaut,
M. l'Orateur, je rappellerai aux honorables députés
(le la gauche, et surtout à l'honorable d léputé de
Victoria-noril (M. )urroi), quelque chose qu il semîî-
ble avoir oublié. Je l'ai entendu dire que nous
n'avions jamaisenteudu parler de fraudesélectorales,
ou le mauvaise conluite le la part des officiers-
rapporteurs, avant larivée au pouvoiL du parti
conservatur, en 1878. Je suis sûr que les hoiuo-
rables dléputés ont dû oublier le cas historique lu i
comté de dacques-Cartier, où l'on a vu les frandes
électorales les plus révoltantes peut-être qui se
soient Jamais commises.

M. RARR0N : De prétendues fraudes.

M1. WOll) (rocville: Attendflez un instant,
vous allez voir qu'elles furent prouvées. Ces frai-
des furent comnises sous le régiie des honorables
députée de la gauche.

Je n'ai pas la moindre intention île lâmer le
gouverneet qui a niommtué ce M. Valois, bien que
M. Valois occupat ue position officielle qui, dans
la province de Québec. est beaucoup plus impor- i
tanite que dans la province d'Ontario, la position
le notaire public. C'était un fonctiounaire, et il a

été commis, siioli sous sa direction personnelle, du
moins avec sa connaissance et presque sous son nez,
l'une des fraudes électorales les plus honteuses dont
le pays ait jamais été témîoinî. Je ne me rappelle
pas dalls le moment quel a été le résultat du procés
qui a suivi, mais si la mémoire ne nue fait pas défaut,

offic-rîapportuur et d'autres personnes ont été
trouvés coupables et condamitnés F Pemprisonnemîent.

M. LAURIER: Pas l'olicier-rapporteur.

M. IVOOD (Brockville) Je puis me tromper sur
ce point. Je ne crois pas mne tromper en disant ne
rappeler ue l'un les fonctionnaires, ou l'une des
parties à la fraude, a été puni.

M. LAURIER : Certaines personnes furent
punies, mais non pas l'officier- rapporteur.

M. WOOD (Urock ville) : -Je rappellerai à la gau-

le contrôle de fonetionnaires partisans nommés par
les gouvernements provinciaux.

Quand je songe q ne le Chef le la gauche, dans sa
revue (les dernières élections, n'a pu mentionner
que trois ou quatre cas, sur toutes les élections (ii
ont eun lieu dans le pays, je suis porté à croire que
les résultats îles dernières élections générales n'inCri-
miniient pas en général le mode suivi, que le nauvais
effet qu'il ait pu avoir dans certains cas particuliers,
à quelque point (qule les officiers-rapporteurs se
soient prétés, dans certains cas particuliers, à la
perpétration île crimes OU1 d'offenses punissables en
vertu de nos lois. -Je ne prétends aucunement passer
léponge sur uie offense île ce genre, mais je lis que
sous le sanctionnement le tout autre mode, il est
tout aussi prbilabile que ce qui s'est fait dans trois
oui quatie cas, aux dernières élections, se ferait de
même.

Je suis que, dans mon coité, le shérif et le régis-
trateir sont mes adversairespolitiques, et des adver-
saires actifs. Jle n'y trouve pas à redire. Si l'un
ou Vautre était iommîîné oiticier-rapporteur, je crois
qu'ils exerceraient les fonctions importantes de
cette charge d'unie fa:on tout aussi satisfaisante que
la personne que j'ai recongnandée au gouvernement
fédéral lants les deux ou trois derières elections.
J'en dis autant en général des hommuîes qui ont été
nommés par le gouvernement fédéral aux dernièires
électioins. En toute justice, je ne crois pas qu'on
puisse en parler Comme en ont parlé certains hono-
rables députés tie la gauche. Qu'on spécifie et qu'on
particularise si l'ont vetit, et que l'on punisse comme
je crois qu'on devrait le faire ceux qui se sont ren-
dlus coupablues <d'nie conduite répréhensible, mais
je crois que la grande majorité de ceux qui ont agi
comne officiers-rapporteurs aux derijères électionls
sont dioniites gens, et le résultat des électjons
prouve qu'elles ont été puires en général en ce qui
concerne la conduite des officiers-rapporteurs.

Je crois que la loi actuelle fournit d'amples
recours pour la punition de toute personne qui se
rend cotpable de violation île la loi électorale. Si
j'étais d'un avis contraire, je favoriserais certaine-
ment une modification <le la loi tendant à en rendre
laapplication plus efficace. Je ne crois pas, cepen-
dant, que nous pmssins, quelque initiative que
niotus prenions ici, rendre la loi plus rigoureuse
qu'elle ie l'est prèsentement. Les dispositions le
la loi actuelle une paraissent amplement suffisantes,
et l'on sait fort bien <lue la législation adoptée
depuis un mîois n'est qu'un pas vers tut examen et
une étude plus complète de la loi, en vue de la
refondre complètement et le la modifier dans une
autre session.

clie un autre fait. Je remarque que, lorsque les
documnents furent produits, il y a trois ou quat-e M. MILLS (Bothwell): Je ne suis pas surpris du
ans, relativement à cette famîeuse élection le Queen', discours <que vient de prononcer l'honorable préopi-
Nouveau-Brunswick, dans laquelles M. Rairulfutélu, nant, car, si je me le rappelle bien, il a contribué à
Fne les objections soulevées fut qu'un certain l'adoption de la loi actuelle et il est tout naturel
fonctionnaire n'avait pas été nommé officier-rap- qu'il la défende. Il dit que les shérifs et les régis-
porteur, mais quIle l'officier-rapporteur, M. Dunn, trateurs sont des partisans et que nous n'avons
avait été nommé par le gouvernement fédéral, et aucuine assurance que des élections faites sous le
que cela faisait partie dlu rgime que l'on condamne conltrôfle de ces fonction naires auraient des résultats
et qui, allègue-t-on, a pour résultat la perpétration plus satisfaisants que celles faites en vertu de la
de ces fraudes. Or, il ressort les locuments pro- loi actuelle, sous le contrôle d'officiers-rapporteurs
duits alors qtu'uin shérif du îComté avait signé la mise nommés par le gouvernement du jour et qui, lélec-
en nomination de l'adversaire de M. Baird, de sorte tion finie, retournent à leur position, officiers-
qu'il est facile <le voir que si l'on stubstituait unm rapporteurs qui apparaissent comme les Arabes à
autre mode at mode en vigueur, il ne s'ensuit pas tun caravansérail, pour la nuit, et <isparaissent avant
que l'on changerait beaucoup les circonstances. le jour. Je n'adnets pas la prétention de l'hono-
On verrait les mêmes irrégularités se produire sous rable député ; et bien qu'il puisse être convaincu

M. Woon (Broc-ville).



[16 SEPTEMBRE 1891]

gu1'en théorie, la loi est tout aussi satisfaisante maintenir dans sa position, s'l était clairement
aujourl'lui qu'elle l'était quand certains fonction- démontré qu'il a enfreint la loi et commis une
naires étaient nommés, l'expérience du pays est offense grave. L'individu qui n'occupe pas dansle
absolument contraire à sa manière de voir. pays de position officielle, qui peut ne pas avoir

epuis jque cette loi existe, lions avois eu des pour un sou de propriété, qui probablement doit sa
ofiliers-rapporteurs (qui ont agi illégalement et irré- position au choix de l'un des candidats, n'est pas
(uhlièreient. L'honorable député peut-il citer des ,dans la même position, il n'est pas de la même
cas oi 'on ait accusé de conluite répréhensible (les manière justiciable de l'opiuion publique et un juge-
shrifs et des régistrateurs nommés oiticiers-rappor- ment contre lui ne leffraie pas ; il ne craint pas <le
tiirs dais la province dVOntario ? Dans les élections subir des dommages.
provinciales qui ont eu lieu depuis la confédération, En outre, il y a beaucoup d'avantage à avoir des
v a-til e u n seul cas où l'on ait porté des accusa- omiers-rapporteurs qui ont de l'expérience en
tions ou formulé, contre la conduite des o1iiciers- matière d'élections. Le shérif d'un couité occupe
rapporteuhs, quand ces fonctionnaires étaient nom- probablement cette position depuis de longues
n. les plaintes comme celles qui ont été faites années. Pendant un quart de siècle, on lui a confié
colitre des oilciers-rapporteurs choisis arbitraire- l'execution des brefs daîîs les élections provinciales
mient dans ce but spécial, sans autre responsabilité et fédérales, il est parfaitement au courant de la
oflicielle que celle que lui impose momentanément loi, il tie comnuet pas d'erreur et il alloue la marge
cette noiminîation ? Je i'en connais pas. voulue pour le manque de renseignements et de

J'attire aussi l'attention de l'honorable député connaissances chez ses sons-otficiers-rapporteurs.
sur le fait suivant: Dans les élections de 1874, bien Il n'écarte pas injustement les votes donnés par les
qu( Je e sache qu'à cette époque aucune loi n'ordo- électeurs, coîiie le fait un otlicier-rapporteur
uiat de choisir ces fonctionnaires, ceux-ci furent ignorant et inexpérimenté, et de cette facon, on est
m>uunes en fait ; et on n'a accusé aucuit oticier- protégé contre les erreurs qui résultenît de l'inexpé-
rapporteur d'avoir déclaré élu le candidat de la rience et de l'ignorance et celles qui résultent d'un
miniiorité. ou l'avoir, par nue conduite irrégulière, sentiment d'irresponsabilité, qui est certainement
aIeé l'élection d'un candidat qui ne levait pa's susceptible (le caractériser les actes d'un homme
étre élu. Dans les élections de 1872, il y eut unî qui n'a pas de position officielle et qui n'a rien à
cas dans l'une des divisions (le Peterborough-je ne perdre par sa mauvaise conduite.
meu rappelle pas sous le contrôle de qui cette élec- Mais l'honorable député dit qu'un shérif peut
tion cut lieu. En 1878, après l'adoptiou de la loi être partisan et qu'un régistrateur peut être parti-
qui ordonnait (de choisir comme officiers-rapporteurs san, C'est parfaitement vrai. Quelle que soit la
les shérifs et les régistrateurs, il y eut des élections. personne qu'on nomme, personne ne s'attend à ce
Elles donnèrent une majorité aux conservateurs ; qu'elle soit alsolumuent ueutre, et sans attaches
les '-leetions avaient été faites sous le contrôle (le politiques. Ce n'est pas le fait qu'elle a (les préfé-
leurs adversaires politiques ; et s'il y avait eu une renîces (le parti qui la rend impropre à présider une
senle tentative délictueuse dans un collége électoral élection, mais c'est le fait qu'elle uî'a pas d'expé-
quelconque, on peut être sur qu'elle aurait été rele- rience et pas (le sentiment de responsabilité, ce qui
vée : et cependant, il n'y euit ancÎie plainte. fait que l'on entend souvent formuler contre (les

Or, tel n'a pas été l'état de choses depuis qu'on a personnes qui n'ont d'autre caractère officiel que
modifié la loi. Lhonorable député a cité le cas de leurnouination comme officier-rapporteur, maintes
Flection de Queen, N.-B., dans laquelle un can- accusations (e mauvaise conduite qui ne se ren-
didat qui représentait la minorité fut déclaré élu. contrent pas dans le cas des shérifs ou des régistra-
Quelle excuse donna-t-on à la conduite (le l'officier- teurs. Qu'on prenne les élections (ui ont eu lieu
rapporteur dans cette occasion? Celui-ci prétendit danus Ontario, en 1882. Je crois que M. Blake, alors
que le dépôt avait été fait par le candidat et non qu'il faisait partie (le cette chambre, a déjà nemi-
par lagent (le ce dernier et que c'était, conséquen- mentionné le fait qu'il n'a pas été formulé une seule
ient, un dépôt irrégulier. Une élection eut lieu, accusation, qu'il n'a pas été institué un seul procès

des sous-officiers-rapporteurs furent nommés, des en invalidation d'élection dans la province d'Ontario
bireaux de votation ouverts et des votes inscrits par suite de la mauvaise conduite, d'irrégularités ou
et mnon honorable ami, le député (le Queen, d'acte illégal <le la part d'un officier-rapporteur,
obtint une majorité d'environ 70 voix. Est-ce que quand celui-ci était un shérif ou un régistrateur,
l'ouicier-rapporteur le déclara élu't Pas du tout. Il nais que, dans chaque cas, il y a eu (les plaintes
pretenlit qu'il n'avait pas le droit d'accorder une quand l'officier-rapporteur était une personne sans
votatior. Il passa en revue sa propre conduite et caractère officiel.
se condamnna lui-même. Il dit : Connue il n'y a pas Qu'on prenne le comté le Bothwell où le régis-
eu de votation légale, comme tout ce qui s'est fait trateur lu comté de Kent a présidé maintes et
depuis le jour de la mise en nomi'nation est mn et maintes éleetions ; jamais un candidat d'un parti
île nul effet, comme il y a eu qu'un seul candidat ou de l'autre n'a eu à se plaindre de la conduite de
légalement mis en nomination, je déclare M. Baird l'ofticier-rapporteur dans ces élections ; mais quand,

lu ; et M. Baird eut l'effronterie de siéger dans en 1882, l'élection fut présidée par une personne
cette chambre. qui n'avait pas d position officielle, qu'avons-nous

U'hionorable député prétend-il dire qu'avec un vut Les votes enregistrés dans deux bureaux de
shérif ou un régistrateur, une telle conduite aurait votation furent rejetés, parce qu'ilsmedonnaient une
été tenue ? Il y a une grande différence entre ces majorité et le candidat qui avait obtenu la minorité
fonctionnaires et la classe actuelle des officiers- des votes fut déclaré élu, ce qui nécessita une con-
rapporteurs. Un shérif ou un régistrateur, qui est testation électorale pour me faire obtenir le siège
un fonctionnaire pernanent, est quelque peu justi- auquel m'avait appelé une majorité des électeurs.
cible de l'opinion publique et a le sentiment de la Et je pourrais citer d'autres collèges électoraux où
respoinsabilité que lui impose la loi ; le gouverne- absolument la même chose a en lieu. Et je dis ceci:
ment dont il est l'employé pourrait difficilement le tqu'à moins qu'on ne nomme officier-rapporteur un
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fonctionnaire ou une personne pouvant offrir (les
garanties immobilières ou autres, il n'est pas pro-
bable qu'avec une loi comme celle qui est présente-
ment en vigueur, on soit exempt de ces erreurs et
de toute les vexations, les ennuis qui en résultent.

.à adnets que si des fonctionnaires, tels que le juge
de la cour de comté, le shérif et le préfet (levaient
se réunir pour nommer un oticier-rapporteur dans
un collège électoral, et qu'on exigeât de celui-ci
qu'il doinnat des garanties ou qu'il possédât (les
biens fonciers dune valeur déterminée, ce serait un
un énorme progrès, dans le cas où l'on se refuserait
à nommer les fonctionnaires provinciaux ; mais,
quelque soit le mode appliqué, les nominations
devraient être indépendlantes du gouvernement du
jour, que ce gouvernement professe nos opinions
politiques ou celles le la droite.

Quoi qu'il en soit, lexpérience a démontré dans
toutes les provinces de la confédération que le mode
actuel, tel qu'appliqué par le ministère, donne le
moins de satisfaction possible. Le gouvernement
fait les nominations, mais connaît-il ceux qu'il
nomme ? Pas du tout. Je prends comme exemple
mon propre comté et l'élection qui y a en lieu en
février dernier. Quel était l'ollicier-rapporteur à
cette élection ! Un homme qui avait été le gardien
les salles du comité central du candidat conserva-
teur en 1887, qui n'avait pas été rémuniéré pour ses
services et était mécontent, et que le gouverne-
ment avait nommé officier-rapporteur, simplement
à titre <le compensation pour les services qu'il avait
rendus antérieurement et pour lesquels il n'avait
pas été payé. C'et homme n'avait pas le son ; il ne
valait rien ; il n'eût pas accepté la position et une
compensation pour ses services en 1887, si c'eût été
un homme possédant les biens et une certaine
position. Je ne nie plains pas (le ce qu'il ait agi
i-régulièremnîcît, mtais je dis que, l'élection finie, il
n'a pas fait rapport <le mon élection conformément
.à la loi. Il garda le bref et ne fit rapport que
quinze jours après l'expiration du délai prévu par
la loi. La loi fournit un recours ; elle le déclare
justiciable. MNlais que vaut un jugement contre un
honne qui n'a pas le sou ? Et j'ose dire qu'il y a
les dizaines <le cas semblables.

Je ne dis pas que le gouvernement connaissait
quoique ce soit au sujet du caractère ou (le la posi-
tion le cet hionnne, mais je dis qu'il est à la merci
le son candidat, quel qu'il soit, dans chaque collège

électoral, et que tant que la loi restera ce qu'elle
est, il y aura de graves mécontentements et (le
graves inuatices dans nombre de cas. Il n'est pas
dans l'ordre les choses possibles que dans un pays
qui s'étend le l'Atlantique an Pacifique, le cabinet
puisse connaître le caractère ou la position <le l'in-
dividurecomiandépoutles nominations <le ce genre,
ou même quoi que ce soit à son sujet, et je (lis qu'il
faut appliquer un autre mode de nomination, parce
que ces nominations sont toutes en faveur des hono-
rables députés de la droite. Or, ce sont des nomi-
nations qui ne devraient être dans l'intérêt ni d'un
parti ni de l'autre. Une élection est une chose
d'intérêt public. C'est l'exercice de l'autorité
suprême dans 'Etat par les personnes en qui, en
définitive, elle réside, et la nomination (les oticiers-
rapporteurs devrait être réglementée (le façon à
satisfaire les vSux des électeurs, à servir leurs inté-
rêts et à maintenir leur droits, et cela ne peut se
faire tant que la loi restera ce qu'elle est.

Nous n'avons pas insisté pour obtenir (les modi-
fications, parce que nous avons l'assurance que toute

M. Mrs.q (Bothwell).

la question sera débattue et résolue à une prochaine
session. Je crois qu'il y a beaucoup de force laits
la remarque faite par mon hîonorable ami que tant
qu'on persévèrera dans l'application du iode actuel,.
tant qu'on aura ce mode extraordinaire (le nominia-
tion, bien que nominalement ce soit la Couronne
qui fasse les nominations, en réalité, c'est le candi-
dat ministériel, quel qu'il soit, qui les fait lans
chaque collège électoral. La personne nommée-
peut être digne ou indigne ; ce peut être un homme
souverainement juste, compétent à exercer cette
mission de confiance, de même que ce peut être un
homme n'ayant absolument rien les qualités voulues
pour qu'on lui confie cette grande mission (le con-
fiance. Et puisqu'on maintient l'application de ce
mode, on devrait prendre des moyens extraordi-
naires pour protéger l'intérêt publie: et si l'amen-
demtent ce mon honorable ami va loin, c'est parce
que la loi actuelle produit un état de choses extrê-
mes, auquel il faut reniédier par des moyens ex-
trêmes.

M. CHAPLEAU : Si les remarques que vient de
faire l'honorable préopinant avaient été faites par
llionorable député qui a proposé l'anendement,
nous aurions évité tout ce débatqui, pour une par-
tie, a roulé sur autre chose que la question soulevée.
Le gouvernement a admis qu'il faut faire quelque
chose et a exprimé son intention d'essayer de ren-
dre la positionl de l'officier-rapporteur moins expo-
sée au soupcon de tenir à des attaches ou à des exi-
gences de parti. En agissant ainsi, en rendant les
ofliciers-rapporteurs responsables, soit en leur de-
mandant une garantie, soit en les nommant fone-
tionnaires perianents, soit par tout autre moyen
qu'on pourra concerter, le gouvernement a promis
au parlement qu'il étudiera la question pendant les
vacances. De sorte que nous sommes tous d'accord
sur un point, savoir: qu'on devrait mieux définir la
responsabilité les officiers-rapporteurs, bien que les
cas d'irrigulacité ou d'injustice soient certainement
très rares, s'il faut en juger par le débat qui vient
d'avoir lieu.

On a cité un cas dont on a saisi la chambre avec
force énergie, mais c'était le cas d'un fonctionnaire
provincial, l'un régistrateur. Mon honorable ami,
le député de Bellecliasse (M. Amyot, en a saisi la
chambre les premiers jours de la session, et l'offi-
cier-rapporteur dont il s'est plaint était un régis-
trateur. On nie <lit que si le premier ministre
n'eût pas été absent en Europe, occupé à se faire
décorer,et si ses amis <le Québec n'avaient pas tra-
vaillé en vue les profits, comme lui travaillait en
vue des honneurs, ce fonctionnaire n'eût pasétéle ré-
gistrateur actuel. Mes honorables amis <le la gau-
clie doivent savoir qu'aux dernières élections, trois
fonctionnaires du gouvernement provincial refusè-
rent <le se laisser nommer officiers-rapporteurs, et
l'un d'eux déclara que, s'ils faisaient leur devoir et
ne nommaient pas tous les sous-officiers-rapporteurs
et tous les greffiers qui leurs seraient imposés par
les chefs de la clique à Québec, ils seraient destitués.
On nous dit que si les officiers-rapporteurs ne con-
venaient pas au gouvertinent de Québec, ou bien
on les destituerait, ou bien on dédoublerait leur
emploi, comme oi l'avait fait auparavant dans deux
cas.

J'admets que mes honorables amis de la gauche
doivent être des hommes au-dessus de tout soupçon.
Mon honorable ami a cité le cas de M. Baird, et a
<lit que si l'officier-rapporteur avait été un fonction-
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naire public, nous n'aurions pas vu un homme mis de voter contre la réciprocité absolue et
dy:laré élu, simplement parce que le dépôt de son Fétablisseent d'un tarif différentiel contre l'An-
adversaire avait été fait par le candidat lui-même, gleterre. Mais à la facon dont il a parlé et voté
au lieu de l'être par son agent. C'était là une depuis son élection, jene croispasqu'ilaitfaitde son
silmîple interprétation de la loi. Jene (lis pas qu'elle mieux pour tenir la promesse faite par lui à l'heure
ltait juste. Je ne crois pas avoir voté sur cette du danger. Nous l'avons vit voter ici dans un sens
qiiestion. Mais c'était une question de droit, une absolument contraire à la promesse quil a faite à
q1 îustioi d'interprétation <le la loi, et est-ce qu'un ses électeurs. Peut-être suis-je Fors d'ordre en
r1istrateur, ou un shérif, ou un fonctionnaire du parlant (le cela, ou en parlant de cette élection,
mouvernement n'aurait pas pu interpréter la loi mais je dois lire que j'ai été surpris du vote qu'il
dans le même sens que l'otlicier-rapporteur (le ce a donné dans cette chambre. Quoi qu'il en soit,
colh'.ge électoral pour en revenir à la question débattue, je crois que

On a cité un précédent. On sait qu'en 1878, le mode suivi est susceptible (le noditications, et
quand 'M. Valois fut nommé officier-rapporteur comme ne modification a été promise, je crois que
dans Jacques-Cartier, il y avait deux régistrateurs l'honorable député de Victoria-nord n'a pas lieu
pour ce district, M. Filiatrault et M. Sicotte. Le (s
gou-verniement de l'honorable député (le York-est
(M. Mackenzie) nomma l'un (les deux régistrateurs, Sir RICHARD CARTWRIGHT Quant à la
iîis laisse l'autre (le côté. Po<urquoi n'a-t-il pas question (de savoir si, oui ou non, l'honorable dé-

nîié les deux? lM. Filiatraut fut nommé pour, puté <le Hu'titm ndon (M. Seriver) a tenu les pro-
la \ille (le Montréal, mais .g Sicotte fut laissé de messes qu'il a faites à ses électeurs, je crois qu'il
cté. etlpoîrjuioi? Probalmentparce qudil n'était en est le meilleur juge, et tous ceux qui connais-

de sa couleur politique. Je ie l'en blâme pas, sent la proiture et la logique de pnon honorable
le ne (lis ni qdu'il avait raison, ni qu'il avait tort, aui, depuis tant l'années qu'il siège dans cette
i;ais cette règle s'applique aux deux partis, et on chambre, n'hésiteront pas a croire avec moi qu'il a

ule1t-aiiit trouver à redire, ni répudier le principe tenu ici tout ce qu'il a promis à ses électeurs.
ii face le pareils précédaents. J'avais le pénible Quoiqu'il en soit, Je n e meux pas discuter la ques-

devoir d'occuper la position d'avocat de la Cou- tior (e l'élection de Huntington. Cela est quelque
iiîue quandtl le sous-officiel-rapporteur, M. Forget, peu hors (l'ordre dans le débat actuel, comme l'a
lui jeune avocat, et M. Chiristin, l'agent du candidat (lit avec i'aison lhonos uble secrétaire d'Etat. Mais
i'ral. aecomnplirent une certaine opérationý a je veux attirer 'ttenition du ministre de la justice

sijet des boîtes (le scrutin, blien que ce fût, je le en particulier sur le fVit quil admet, lu-mêlie,
i1tclaie volontiers, hors la conînaissance dut député avec beaucoup (le r-uson, qlue le modle dle nomina-
ui, lonorable M. LaflanimSe. Ce sont là les per- tion actuel des offiiers- rapporteurs est souveraine-

sîîînies li fuss e t trouvées coupables, ment peu satisfshnt
:i ce qui concer e nMon hioirable ami, le député Je veux ?<alement attirer l'attention (le la chapo-

dct Ileitigdon (M. Prblet), j'aicr le qlésagréable lre sur les gumets invoqués par certains honto-
s det ce levoir m'était ésagréable pour plus rables députe le l droite, notamment, je crois,

maiset raison, eais non pour celle mntionnée a par l'honorable député de Brockville (M. Wod).
ellnorable dans son comté. L'ho- Son argument est celui-ci pcL'aécien mode sous le
ronnl île éunté a lit le j'ai nommé l'olicier-rap- fonctiomnement duquel la présidence des élections
îîîî'tüuîî'. J'ai recomîmandé un brave honmme, un était confiée àt des fonctionnairespei'manients, shérifs,

uAprèsqueson égistatemrs et atres fonctionnaires <le ce genre
iiin ent été donné aut <rellier le la C3ouronnme en pr'ête à l'objection. Pourquoi ? Pmarce quec ces fone-

cliraelleii, je n'ai plu s eun quol e ce soit à faire tionnaires peuvent ête partisans ; conséquemment,
avec cette noniumaition. Cet officier-rapporteur à titre de prog'ès, il par-ait préférer uit mode soirs le
sdjéclara tardivement qu'l se po-terait cendidat. fonctinnent duquel ces fonctionnaires doivent

M. d C RIVER M. Saners reut ses papiers un être partisas, dans l'acception la plus absolue du
joUi, donné et il les renCoya le lemîdemain. J'ai sa mot. Ilsdoiventêtre nomméssur la recommandation
p ît cet effet. <luucvéeislat umiistériel. Ilscsooutpnoaniésbparlei,la

alchose est bie one inp
\l. CIAPLEAU Mon honorable ami est i o n as cause (le leur expé-

àeir-et cet égiard. Ce cas m'a été soumis dans ience, non pas à cause de leur position dans le
l' un comté, non pas à cause de leurs aptitudes en géné-noabfue <u ardie <le la ouion en ancelle ral, niais pour un motif strictement de parti et parce
rie. iîe la f a(lite rie g(e'Co nen c l- qu'is ont le droit (le choisir un certain nombrere. Ct lae fat diite mode appvernemi-. desloyés subalternes qui, plus que les officiers-

eLAURIER esapprteurs peut-être, pourront commettre les
liliti irrégularités qui se p'oduisent ad cours d'une lec-

M. - HIAPLEAU : Mais tout fonctionnair'e pui- tion. Ainsi, afin d'éviter une éventualité possible,
bu eût îu (lire la même chose, déclarer quil se mon honorable ami, le député le Brockville et ceux
iiteîit candidat. Le régistrateurî oui le shérif qcui raisonnent comme lui, veulent qu'on nomme des

wiuit ètre cuandidat. Mon honorable ami, le député officiers-rappoteurs qui soient partisans à ne pas s'y
lliît detingdo'c (M. Striver), est mon amui depuis e tromper.
viîgt aîps, et dans cette chambre et ailleurs, nous Je suis heureux d'apprendre de la bouche d
avons toujours été a<nis. Ca été ue tâche très secrétaire d'Etat et aussi, las une certaine mesure,
délýsréal de pour moi que d'avoir i lui faire la lutte, de celle d u ministr e de la justice, qne le gouverne-

Mou'tiioi'oable anîi a raconté des incidents amis- ment, après avoir constaté les nombreux exemples
sat. de l'élection. Je (lois dire eue le résultat n'a des mauvais eflets du mode actuel, est disposé à
paî é-té ainîsant pour nous, mais l'élection n'a été faire ce qu'il peut pour le perfectionner. L'hono-
îîlleîîeît amusante pour' lui, pe son côté. Je sais rable député de Brockville a demandé quel autre
hul a fait une promesse à ses électeurs: il a pro- mode on pourrait adopter. Le ministre de la jus-
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tice a aussi demandé (les conseils sur ce point. Eh
bien, je vais émettre une idée, applicable certaine-
ment à ma propre province, et applicable, je crois,
à la plupart des provinces (le la confédération. Je
n'ai pas de doute que la population canadienne, on,
du moins, la population d'Ontario, serait satisfaite
si ni l'un ni l'autre parti politique ne nommait les
officiers-rapporteurs, mais si ceux-ci étaient choisis
par un bureau composé d'un fonctionnaire nomimé
par le gouvernement fédéral, d'un fonctionnaire
nommé par le gouvernement provincial, et dl'un
fonetionnaire nommé par le peuple, et cela peut se
faire facilement.

Le gouvernement du jour nomme les juges des
cours de comté. Le gouvernement provincial
nomme les shérifs, et la population de chaque
comté nomme le préfet ; et j'ose dire que dans toute
la province d'Ontario, un otticier-rapporteui nommé
par un bureau conmne celui-là commanderait la
confiance du pays beaucoup plus que les personnes
nommées, en vertu du mode actuel, par le gouver-
nemnent dt jour, quel que soit ce gouvernement.
Pour ma part, je serais parfaitement satisfait de la
nominat ion comme oflicier-rapporteur de la personne
choisie par un bureau comme celui-là.

En Angleterre, si je ne ie trompe, ce n'est pas
le gouverniement lu jour qui nummie les officiers-
rapporteurs. Les honorables députés de la droite
sont toujours avides d'appliquer les précédents
anglais. Eh bien, en Angleterre, si je ne nie
trompe, le shérif du comté, qui est un fonctionnaire
très différent du nîôtîre, qui est un homme de poids
et le position dans le comté, qui est iabituelleient
un grand propriétaire dans le comté, est, je crois,
officier-rapporteuîr ex-o/ficio ; mais quand le comté
est subdivisé, comme c'est généralement le cas, en
plusieurs collèges électoraux, je crois que le maire,
lui fonctionnaire élu par le peuple, est officier-rap-
porteur ex-oficio. Il n'est ni facile, ni praticalble
pour ious, dants les circonstances différentes où
nous nous trouvons, d'adopter la coutume anglaise,
mais nous pourrions adopter le principe sur lequel
elle est basée ; et si le ministre et ses amit désirent
avoir tunt fonctionnaire impartial en qui le peuple
ait confiance, j'ose dire, si tel est leur vSu, qu'ils
peuvent assez facilement le réaliser, en ce qui con-
cerne ume province, de même que les autres pro-
vinces, je crois, eii confiant à un bureau comme
celui-là, le choix les officiers-rapporteurs. Quoi
qu'il ci soit, jéinets cette idée pour que le ministre
l'étudie.

En ce qui concerne le mode actuel, je dois (lire
que les cas cités par mon honorable ami, le député
de Northumberland (M. Hargraft) et mon honora-
ble ami, le député (le Grey (M. Landerkin) et cer-
tains faits qu'on pourrait citer et qui se rattachent
à 'autres collèges électoraux dans Ontario, tendent
à prouver (le la façon la plus claire que ces officiers,
rapporteurs sont souvent pour le moins extrême-
ment négligents dans l'exécution de leurs impor-
tantes fonctions. Il est à ina connaissance que,
dans plusieurs comtés, ils ont très souvent nommé
comme sous-officiers-rapporteurs des personnes des
moins compétentes et qu'ils se sont montrés exces-
sivemient négligents dans la garde des boîtes de
scrutin. Et si les fraudes beaucoup plus nombreu-
ses et plus grossières que celles qu'on a exposées au
cours du présent débat n'ont pas été commises, la
raison n'en est pas aux soins et à la sollicitude ex-
ercés par ces officiers-rapporteurs, en vue de proté-
ger l'intérêt (lu public commis à leur garde.

Sir RicHARD CaTwRIOIcT.

Quant au fameux cas dont a parlé mon honora-
ble ami, le secrétaire d'Etat, le cas de M. Baird,
dans le comté de Queen, Nouveau-Brunswick, quel
est l'officier-rapporteur qui a rendu cette décision
extraordinaire ? Il a été prouvé ici que c'était ui
homme qui, quelques semaines auparavant, était
secrétaire de l'association conservatrice; c'est à un
partisan le plus déclaré qu'il était possible le trou-
ver dans le comté qu'on avait confié ces fonctions
judiciaires, sur la recommandation de celui qu'au
mépris du verdict du peuple, il déclara élu. Ce
sont justement des abus conune celui-là auxquels
nous voulons mettre fin, des actes comme celui-lit
dont nous nrous plaignons, des cas de négligence et
d'incurie comme ceux qu'on vient justement de rap.
peler que nous voulons éviter à l'avenir.

M. FAIRBAIRN : Je rie suis nullement surpris
dles remarques des honorables députés de la gauche
sur cette question. Député nouvellement élu, j'en
suis venu -à la conclusion que rien nme les satisfera
qu'une loi qui leur donnerait le pouvoir. J'espère
et j'ose croire que les représentants du peuple dans
cette chambre n'adopteront pas une loi qui donne-
rait à ces honorables députés le contrôle (le l'admîi-
nistration de ce beau pays. J'aurais gardé le si-
lence dans la circonstance actuelle, n'eût été une re-
marque faite par l'honorable député de Victoria-
n1o d (M. Barron) qui, les yeux tournés de mon côté,
a dlit qu'il avait la preuve, à sa connaissance per-
sonnelle, d'injustices commises par les fonctionnai-
res incompétents. Je désire dire à l'honorable dé-
puté

M. BARRON : Je demande pardon à l'honora-
ble député. Je n'ai rien dit de tel.

M. FAIRBAIRN: J'ai noté ce qu'a dit l'honora-
ble député. J'ai cru qu'il voulait parler de Victo-
ria-sud par lit façon dont il lire regardait. Je veux
lui <lire ceci: que mon adversaire dans Victoria-
sud et son avocat, moi-même, mon avocat et mon
agent et l'officier-rapporteur, nous sommes tous
donné la main après la proclamation officielle du
résultat de l'élection, et nous nous sommes accordés
à dire que c'était une élection comme il s'en était
jamais vu de plus pures dans Victoria-sud ou dans
tout autre collège électoral. Cette remarque a été
faite par mon adversaire et par son agent. Cepen-
dant, ils demandèrent un recensement des suffrages,
et en raison d'une irrégularité en ce qui concernait
le dépôt, le juge, titi libéral et un homme aussi coin-
pétent que (lui que ce soit dans le comté-

M. LANDERKIN : Comme le sont tous les libé-
raux.

M. FAIRBAIRN : J'aurais confiance en lui beau-
coup plus qu'en vous, j'aurais confiance en lui en
n'importe quelle qualité-le, juge refuse le recense-
ment des suffrages. Cela ne satisfit ni le candidat
i ses amis. Ils instituèrent un procès en invalida-
tion d'élection, et on verra ce qu'on verra quand ce
procès aura été décidé.

M. DAVIES (I.P.-E) : Le débat s'est naturelle-
ment divisé en deux parties : l'une relative à la
justice ou à l'injustice du mode qui permet la nomni-
nation d'officiers-rapporteurs partisans, et l'autre
qui se rattache plus directement à l'amendement
proposé. Je n'ai guère de remarques à faire au
sujet de la première partie, parce que je suis lieu-
reux de dire qu'à une ou deux malheureuses excep-
tions près, le gouvernement n'a pas appliqué le
mode vicieux de la nommination d'officiers-rappor-

5704



[16 SEPTEMBRE 1891J

temrs partisans dans les provinces maritimes. En
règle générale, les shérifs ont été nommés officiers-
rapo)irteurs il n'y a eu qu'une ou deux malheu-
reuses exceptions et <le fâcheux effets ont presque
toujours résulté de l'écart de cette règle de saine
politique.

.1 e regrette que le secrétaire d'Etat paraisse si peu
coimprendre les faits qui se rattachent au cas du
comte de Queen. Il l'a traité assez légèrement,
coinne s'il ne s'agissait que d'une simple erreur de
jugement de la part de l'officier-rapporteur. Mais
il faut que l'honorable ministre ait oublié tous les
faits qui se rattachent i ce eas. La conduite de
l'otticier-rapporteur a été un outrage à toute loi.
Dans l'opinion des membres (les deux côtés de la
chambre, elle a été un outrage à toute décence. Cet
ollicier-rapporteur partisan n'a pas exercé de fait
sonîi jugement relativement à un point le droit, mais
il a délibérément déclaré élu le candidat ayant reçu
la ninorité des votes. Il a accepté la candidature
du candidat cie la majorité, M. King : il a recu son
irge nt il a tenu l'élection, toutes les formalités ont
(te remplies, et ce n'est que lorsqu'il constata que
M. King avait une majorité le plus de 60 votes,
qjuil opéra délibérément un mouvement le con-
version et déclara élu le candidat de la minorité.
Il n'y avait pas d'excuses à cette offense. C'était
une violation honteuse cde la loi, ,du devoir, des
vieux du peuple et si plus tard elle n'a pas été flétrie
commle elle aurait dû l'être clans cette chambre, ça
et un malheur pour le pays.

-Je veux attirer pour un instant l'attention <le la
chambre sur l'amendement que l'honorable député
demande a celle-ci d'adopter, dans le cas où l'on con-
tinierait l'application du mode inique actuellement
ei vigueur. Il déclare bien, il est vrai, qu'il est cde

iimte-ret de tout honorable député «ue les officiers-
mla]p)orteurs cha rgés les boîtes du scrutin soient
reponsables de leur sureté.

Nouis avons essayé <le les rendre responsables par
ui texte général à l'effet qu'ils seront responsables.
Liii essaie d'assurer cette responsabilité. Que pro-
pose-t-il Il deiancle à la cliambre <le décréter que
lanis les cas où il sera p)rouv~é cque les boîtes
ile seltitin ont été mises légalement en la posses-
sion e-t sous la gar-de des fonctionnaires, et que
pienîlant qu'elles étaient sous leur garde et en
letîî- 1mssession légitimes, elles ont été dérobées ou
îtiiiîpttlèes, l'officier-rapporteur ou le sous-officie-
appoîrteur en la possession cde qui se trouvent les

biiiites le scrutin quand ce fait se produit sera tenu
responsable et devra prouver au tribunal quelachose
a eti lieu sans son concours et sans sa complicité. Y
ai-i-ilq quelqute ch ose cie déraisonnable là-d edans? Le
faiileamn dle la preuve de manipulation incombe à
celui iti fait la dénonciation. C'est encore à ce
ileiîiertqîu'il incombe cie prouver quelaimanipulation
a iei lieu, alors que les boîtes étaient sous la garde
lii fouctionnaire. Tout ce que demande mon hono-

rable amîi, c'est qu'une fois qu'il est prouvé que les
hoites étaient sous la garde du fonctionnaire et que
la manipulation a eu lieu pendant qu'elles étaient
ainSi sous sa garde, le fonctionnaire doit prouver à
la satisfaction du tribunal que la chose a en lieu
salis sa participation et son concours.

Que peut-on demander de moins? Nul fonction-
liaire honnête ne sera placé dans une fausse position
si cet amendement est adopté. Il est tenu de voir
à ce que les boîtes ne soient pas ouvertes, et à ce
<que les voleurs ou les filous qui font métier de ma-
niipiler, les boîtes de scrutin n'y aient pas accès ; et

1804

si, dans l'exécution de ses fonctions officielles, il est
négligent au point île permettre à ces gens accès
aux boîtes de scrutin, il doit être tenu responsable.
On sait qu'il est absolument impossible de fournir
la preuve directe que l'officier-rapporteutr a été
partie à ces agissements, mais on peut fournir con-
tre lui nue forte preuve, suffisante pont- le forcer à
faire une contre-preuve, et s'il n'en a pas à offrir,
il sera tenu responsable du crime. Pourquoi s'op-
poserait-on à l'amendement? Le désir de tous doit
être de punir ceux qui manipulent les boîtes de
scrutin et de mettre celles-ci sous la garde <le fonc-
tionnaires qui sachent et sentent qu'ils sont respon-
sables <le leur sûreté, et que si le fonctionnaire
les laisse manipuler, il y a un moyen de l'en
punir.

M. MACDONELL (Algoma): Je ne retiendrais
pas la chambre, à l'heure qu'il est, par <les remar-
ques au sujet du bill du ministre ce la justice, si
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) n'avait
défié la droite de citer le cas d'un fonctionnaire à
l'emploi du gouvernement d'Ontario et chargé <le la
présidence d'une élection, qui se soit, depuis l'éta-
blissement <le la confédération, rendu coupable de
corruption. Je vais citer un exemple de ce genre.
Mais auparavant, qu'on me permette <le faire quel-
ques remarques au sujet de la nomination des
officiers-rapporteurs en général. En règle générale
les officiers-rapporteurs sont choisis, d'après ce que
je puis voir, parmi les citoyens respectables. Ce
sont <les hommes de position et d'influence dans les
endroits où ils résident. Dans des questions de ce
genre, chacun ne peut parler qu'au point de vue
de son expérience personnelle et je dois dire que
l'expérience <tue j'en ai faite est que les officiers-
rapporteurs nommés pour les élections fédérales
dansle comté que j'ai l'honneur de représenter, ont
toujours été des hommes de position, d'influence et
<le moyens.

D'autre part, on nous demande ou l'on nous con-
seille d'adopter un autre mode, d'adopter le mode
suivi dans Ontario, en nommant les régistrateurs ou
shérifs officiers-rapporteurs dans les élections fédé-
rales. -Je vais signaler en aussi peu de mots que
possible les objections que soulèvé l'application de
ce mode. Recherchons d'abord dans quelle classe
ces fonctionnaires sont recrutés. Sont-ils recrutés

parmi les hommes indépendants et riches d'Ontario ?
Non; ils sont recrutés parmi les membres de la
chambre provinciale, parmi les candidats malheu-
reux aux élections provinciales, ou bien, parmi les
politiciens usés qui ont besoin <'une position ; et
c'est à ces homnnes qu'on.- nous demandle de confier
les fonctions d'officiers-rapporteurs. Dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter, il n'y a pas qu'un
ou deux shérifs, il n'y en a pas mois le trois ; il n'y
a pas qu'un, cieux on trois régistrateurs, tuais il n'y
en a pas moins de quatre. Qui choisiriez-vouscomme
officier-rapporteur dans ce comté ?

M. McMULLEN : Le meilleur de tous.
M. MACDONELL (Algomna) : A une exception

près, ils ne remplissent pas les conditions requises
par les honorables députés de la gauche ; c'est-à-
dire que ce tne sont pas des hommes riches, et con-
séquemment, ils ne remplissent pas les conditions
exigées par la gauche. Dans les élections de 1883,
le régistrateur d'un comté fut nommé officier-rap-
porteur par le gouvernement d'Ontario et, l'élection
finie, il fut cité devant les tribunaux d'Ontario,
pour cause de corruption et condamné à une amende
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<le $1,000 pour le punir de l'offense dont il fut
trouvé coupable. Cette amende n'a jamais été
payée. Il fut subséquemment blanchi par le goit-
verneient qiti l'avait nonnuné et nous avons, consi-
guée dans les archives, la preuve que le chef <le ce
gouvernement rédigea lui-même l'article destiné à
blanchir ce fonctionnaire. Voici le cas d'un fonc-
tionnaire (li gouvernement d'Ontario trouvé cou-
pable <le corruption. Voudrait-on le charger des
fonctions d'officier-rapporteur ?

A ma connaissance personnelle, un autre otficier-
rapporteur, dans une élection provinciale, s'en-
ployait à distribuer de la littérature électorale, tout
en exer<att les fonctions d'oflicier-rapporteur dans
le comtté. Est-ce là, oui oit lon, un officier-rap-
porteur partisan ' le ne rappelle un autre fone-
tionnaire au service du gouvernement provincial
d'Ontario, dont le parti <le la gauche voudrait bien
faire un officier-rapporteur dans le collège électoral
où il réside. Le collège est Northumnttberland-est,
et le fonctionnaire est M. Mallory, le régistrateur
dli comnté. Il n'avait probablement rien le mieux
à faire qlue le louer ses services pour aller faire la
cabale dans le comté dl'Algomîa en faveur <lu candi-
dat libéral, pendant la dernière campagne électo-
rale. Je n'ai pas été fâché de l'y voir ; au cou-
traire, je serais heureux qu'il y revînt, car, chose
étrange, partout où il a parlé, j'ai obtenu une mua-
jorité, de sotte que je n'ai pas lieu <le tme plaindre.

En présence de ces faits que je soumets à la
chambre, le gouvernement actuel aurait-il raison
de se départir le droit le nomination des officiers-
rapporteurs-car il est incontestable que la itoini-
nation des officiers-rapporteutrs appartient présen-
telîmenut au gouvernement, et par l'intermédiaire <le
ce dernier, i ses partisans-serait-il raisonnable que
le gouvernement se départit le ce pouvoir pour en
confier l'exercice à îles partisans politiques achar-
nés ?. -Je n'ai pas connu un olticier-rapporteur dans
les élections fédérales iui fût un partisan politique
acharné. Je dois lite, Ni. l'Orateuir, que dans
Algotma, je n'ai pas connu d'oticier-rapporteur
nommé par le gouvernement fédéral qui se soit
jamais mêlé d'une élection provinciale autreuemt
qiue pour aller insrire son vote. Oni n saurait qua-
lifier cet acte l'acte d'un partisan de la part le
l'officier-rapporteur, mais si l'on nommait officiers-
rapporteurs les fonctionnaires publics, conue le
recotmmuanîde la gauche, on aurait indubitablement
les partisans politiqnes les plus acharnés, car c'està
leursseules attaques de parti qlu'ils loivent leur posi-
tion. Doit-on enlever cette charge à un partisan
o-dinaire-ca chacun a nécessairement ses senti-
ments et ses prilections en vers l'un o l'autre les
deux grands partis politiques du pays--pour. la
confier' aux partisans politiques les plus acharnés
qu'il y ait aujourd'hui dans la province d'Ontario ?

M. McIULLEN: Je n'aurais pas songé à prendre
part i ce débat, n'eussent été les remarques (lue
vient de faire l'honorable préopinant. Dans la
partie <lu pays que j'habite, l'officier-rapporteur,
pendant un grand noibre d'années, a été le régis-
trateur du cotmté. Il n'avait pas été nonné liar
le gouvernement actuel d'Ontario, tuais, il y a de
nombreuses années, par le gouvernenment-Sandfield
Macdonald. C'était un homme très honnête et très
respectable. Il exerça les fonctions d'officier-rap-
porteur pendant le longues années, jusqu'à et y
compris les élections générales de 1882, mais depuis
lors, on ne lui a jamais confié de nouveau ces fone-

M. MACDONELL (Algomua).

tions, simplement parce qu'il avait refusé de coin-
mettre un acte irrégulier que lui conseillait ion
adversaire. On lui déclare formellement qu'il ne
serait plus nommé officier-rapporteur, et il ne l'a
jamais été depuis.

En ce qui me concerne personnellement, je n'ai
pasà me plaindre des ofliciers-rapporteurs à gui
j'ai eu affaire. Je suis heureux de dire que la per-
sonne quisa exercé les fonctions d'otficier-rappor-
teur dans mon comté, aux dernières élections, est
un homme honnête et respectable, d'après ce que je
sais <le lui: un partisan déclaré sans doute, mais
qu'ila exercé avec assez de justice les fonctionsd'ffi.
-ier-rapporteur. Quant aux remarques de 'hono-
rable député d'Algona (M. Macdoneli), ' je dois
dire que je ne m'explique pas comment il a pi
tomber sur un lot de fonctionnaires sans scrupule
à l'emploi (lu gouvernement d'Ontario comme ceux
qjuil a mentionnés. Il dit que sur plusieurs fonc-
tionnaires publics dans son comté, il ny en a qu'un
à qui il confierait les fonctions d'officier-rapporteur.

M. MACDONELL : Je n'ai pas dit cela. J'ai
dit que sur sept fonctionnaires, trois shérifs et
quatre régistrateurs, je n'en connais qu'un qui
pourrait remplir les conditions exigées par lagauche,
c'est-à-dire qui fût un honnme à l'aise.

M. McMULLEN: C'est certainement l'une des
conditions, mais la grande condition (lue nous
devrions exiger, c'est que l'officier-rapporteur fût
un homme droit et honnête, et disposé à exercer
bien et tidèlement les devoirs de sa charge. Il est
très désirable que les actes signalés à la chambre
comme ayant été commis aux dernières élections
générales, dans nos collègesélectoraux, ne se répètent
plus. Il y a lieu de regretter sincèremuent ce qui
s'est passé dans l'élection <le Grey-sud. L'expé-
rience faite par mon honorable ami, le député de
Grey-sud (11. Landerkin), relative aux ditficultés
qu'il a eu a surmonter pour faire maintenir une
élection honnêtement gagnée par le vote, iest pas
le celles que les honorables députés (le la droite

aimeraient à faire et qIue je souhaite i n'importe
lequel dl'entre eux de faire. Dans la liste (les élec-
tions provinciales tenues dans la province d'Ontario,
on ne saurait citer un seul cas où les actes comme
ceux qui ont été cominis dans Grey-sud. dans
Northumberland et dans le comté de Queen,
N.-B., aient jamais été coimis par les fonction-
maires exercamnt les fonctions d'officier-rapporteur.

Je suis heureux d'apprendre que le ministre de
la justice, bien qu'il ne soit pas prêt, à cette phase
avancée le la session, à accepter l'idée émise au
sujet des officiers-rapporteurs, étudiera du moins
prochainement ces recommandations et assurera la
nomination d'homines qui exerceront ces fonctions
fidèlement, et avec patience et honneur. Si dans
cette cambire et du haut les tribunes populaires,
il nous arrive le nous diviser dans la discussion de la
question commerciale et d'autres questions <l'une
importance vitale pour le pays, nous devrions être
au moins tous d'accord sur l'application de ce prin-
cipe d'honnêteté entre les deux partis opposés, qui
consiste à assurer la nomination d'officiers-rappor-
teursqui remplirontleursdevoirsfidèlement, efficace-
ment et honorablement, afin que la volonté exprimée
du peuple ne soit pas frustrée par un officier-rap-
porteur sans scrupule, imprudent et malhonnête,
prêt à se soumettre à la dictée d'un homme et à
commettre une injustice dans l'exercice des fone-
tions qui lui incombent. J'espère qu'on modifiera
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la loi de façon à ce qu'à l'avenir, chaque fois que nous député de Wellington (M. bien (ue
en, appellerons à nos connettants, leur volonté soit l'honorable député deAlgoîna (M. Macdonell) eût
exprimée honnêtement, loyalement et ne sera pas cité Fun des cas d'infidélité les plus graves dont le
frustrée par des partisans assez peu scrupuleux pays ait jamais été témoin, (e la part d'un officier-
pour se prêter aux actes abominables, honteux qlui rapporteur qui était si évidemment malhonnête, que
ont été commis, aux dernières élections, dans cer- la législature provinciale dut adopter un projet (le
tains colleges électoraux. loi pour le soustraire au châtiment auquel il s'étaitZ>JRY Lhooal éut 'loa exposé. L'honorable député (le B3othwell a évidlem-

'M. 3URRAY : L'honorable député dl'Algfomia- ,-didaslcot
ouest (M. Macdonell)ent oublié un cas qui s'est prncit

îînst M. acdnel> aparé e ma (ls fnction- de l'honorable préopinant. Il se rappellera sans
naires d'Ontario. J'ai été moi-même pendant trois d qu'en 1874, le régistrateur (le ce comté prit
ou quatre semaines, un fonctionnaire à l'emploi du su i (lei P
gouvernement d'Ontario, et je puis vous garantir sir la re er fi le l'snes cant
qule je suis quelque peu sensible quand j'entends e
parler cette requête si longtemps qu'il eût été impossi-
ient de cette considération, je crois du devoir (les bic (l'en produire une autre-à supposer même

députés, tant de la droite que (le la gauche, d'étudier ( q'il eût le droit (e faire ce qu'il faisait,-et qu'il
cette très iipiortante question d'un bon mode (le de élu, sans faire d'élection, le candidat libéral
nomination des officiers-rapporteurs. Si la chant- qui subséquemment siégea dans cette chambre.
bre est convaincue qu'on a effectué un progrès par le Voilà un cas dans lequel l'officier-rapporteur, un
changenent qu'on a fait, c'est-à-dire en laissant au fonct
gouvernement du pays, qu'il soit libéral ou conser-
vateur, le droit de nommer ses propies officiers- teur dans n'importe quelle partie du pays. Il est
rapporteurs, au lieu de permettre aux shérifs et vrai que les tribunaux cassèrent le rapport de
aux régistrateurs d'agir comme tels, je puis vous l'officier.rapporteur et déclarèrent l'élection nulle.
g'araitir qIue je ne le suis pas. L'idée me paraît

absude e prmetre u cndiat iîîitéiiel(leMais ce régistrateur a-t-il été puni soit par la législa-absrde de permettre au candidat ministériel ture provinciale, soit pa le gouvenement dont
nomier l'officier-rapporteur, car c'est virtuellement mon honorable ami fit subséquemment partie ?
ce qui se fait-peut-être un partisan avéré, tel que
le président de l'association conservatrice ou de M. MURRAY Parlez-vous de Renfrew-nord
lassociation libérale, suivant le cas, au lieu du M. BOWELL Non, je parle (le Renfrew-sud,
égistrateur ou (lu shérif. qui fait partie (lu comté qu'habite l'honorable dé-

On sait que les shérifs et les régistrateurs nom- puté. Je lois di-e que j'approuve en grande pa-tie
nés pa- les gouvernements provinciaux sont des les remarques faites par l'honorable député de
fonctionnaires permanents, (les hommes qui gar- Quecu, (le l'Ile du Prince-Edonard (M. Davies).
dlent généralement leur position toute leur vie, à Quelque soit le mode qu'on adopte, on trouvera de
noins qu'on ne prouve contre eux une grave accu- temps à autres (les fonctionnaires qui ne rempliront
sation d'infidélité, ce qui n'arrive pas souvent ; et pas leur devoir en stricte conformité avec la loi, qui
je vois qu'il y a un grand nombre de shérifs et de seront des partisans tellement déclarés, qu'ils laisse-
régistrateurs dans tout le pays qui ont été nommés ront leurs tendances politiques l'emporter sur leur
lors le l'établissement le la confédération, et dont jugement. 'ai été heureux d'entendrel'honorable
les sympathies peuvent tout aussi bien être acquises député déclarer que dans les provinces naritimes,
au parti conservateur qu'au parti libéral. Depuis les nominations faites par le gouve-nement ont été
l'étaldisseient de la confédération, il est rare qu'on telles, depuis 12 ou 13 ans qu'il est au pouvoir,
ait porté des accusations contre les shérifs ou les qu'on 'a pu signaler quun ou deux cas d'infidélité.
régistrateurs au sujet de l'exercice de leurs fonc-
tions. M. BOW ELL: Dans le comté que je représente,

\hli honorable ami, le député d'Algoma (M. j'ai, depuis que j'ai eu quoique ce soit à faire à cet
Macdoiell) a parlé d'un régistrateur- qui n'a pas é recomuruidé comme ' r t le
fait son levoir. Je ne me rappelle pas les circons- ug al ouer-rappore
tances de ce cas ; mais, à supposer qu'il y ait eu un risa no p le uvene;et libraloe
shérif ou un régistrateur qui ait manqué à son jusq
devoir. 'application du mode actuel est susceptible polr n'ei plus vouloir alors, c'est que, bien que
le donner lieu et a de fait donné lieu à beaucoup laissé à lui-même, il exerçât ses fonctions honnête-

plus d'iijustices. Je suis heureux de voir que le tent et fidèlement, les fonctionnaires du gouverne-
gîiîvencncmt et ispséà oére ue rfore ce tent d'Ontario et ceux qui prétendaient en avoirguenmient est disposé à opérer une reforme à cet

égard. Il conseille de rendre permanente la position
d'othcier-rapporteir, ce qui serait peut-être un sissait pas des sous-officiers-rapporteuts à lent- gré.

caslhnre seraité d'xo- -u Bien (ue je n'eusse jamais eu l'occasion de trouver
proigres ;mais l'honorable déptuté d'Oxfordl-sud I I J
(sir Richard Cartwright) a suggéré un excellent à redire contre lui, et bien que j'eusse conscience
mode le iomination, en le confant au gouverne- que, lorsqu'il avait été laissé à lui-même, il avait
tuent fédéral, au gouvernement provincial et au dans le passé nommé des sous-officiers-rapporteurs

préft di cmté Lepréet ii omt porrat Ipris dans les deux partis politiques, et choisi depr-fet dun comté. Le préfet du comté pourrait être bons hommes, des hommes sûrs, cependant, dèshui-même un excellent choix. Je courrais volontiers uf
le risque, en ce qui concerne ses prédilections poli- ue je cusue ls focinaies unrèd
tiques. Quoi qu'il en soit, je désapprouve absolu-le forcer dementfaire ce que, sans cela, il n'et pas fait, je crus qu'il

M. BOWELL : Je désire dire un mot ou. deux était andement temps duser de tonte l'influence
avant que ce débat se termine et je suis porté à le c uè j avais pour recommander un autre titulaire.
faire liai- le défi lancé par l'honorable député de Si ces gens ei agissaient ainsi avec un fonctionnaire

Otliwell ('M. Milîs), et répété 'par l'honorable nommé par le gouvernemet fédéral, combien plus
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loin ils iraient si la loi faisait (le lui l'officier-rap-
porteur en permanence ?

M. M URRAY : Llonorable ministre nie permet-
il (le lui demander--

Quelques VOIX : A l'ordre

M1. BOWELL : Il mue sutira de rappeler le cas
(le l'officier-rapporteur de Hastings-est, aux der-
nières élections provinciales, alors que le député
qlue l'officier-rapporteur avait essayé de priver (le
soin siège saisit la législature (le cette affaire sous sa
responsabilité personnelle (le membre de la chambre,
et que le parti <le la gauche prit la défense de cet
officier-rapporteur eu déclarat par son vote qu'il
n'y voit pas lieu d'instituer une enquête.

M. MURRAY : L'honorable ministre me permet-
il (le lui poser une question ? Il (lit que le gouver-
nemenît d'Ontario a cherché à influencer le rêgistra-
teur (le son comté. Quelle preuve a-t-il (le ce fait ?

M. BOWELL: Je n'ai pas dit cela. Ce que j'ai
dit, c'est que les partisans du gouvernement d'On-
tario cherchèrent à influencer l'officier-rapporteur
et le menacèrent, après avoir discuté la chose dans
les salles <le l'association libérale, de le faire desti-
tuer, s'il n'agissait pas à leur gré et ne nommait
pas les sous-officiers-rapporteurs qu'ils recomman-
daient.

. BARRON: Quelle preuve avez-vous à l'appui
de cette assertion ?

Quelques VOIX : A l'ordre
M. OWELL : Je n'ai pas l'habitude d'afflirer

ce que je ne suis prêt à prouver au besoin, quelle que
soit la ligne de conduite de l'honorable député le
Victoria-nord, dans la discussion de la question
actuelle ou d'autres questions. Et je ne veux pas
être imesuré à son aune, quand je fais une déclara-
tion sous nia respousabilité personnelle dans cette
chambre. A moins que quelqu'un ne soit prêt à la
nier, l'affir'mation d'un membre (le cette chambre
devrait être acceptée sans les remarques insultantes
que nous lancent constamment <le la gauche des
députés du caractère le l'honorable député le
Victoria-nord.

M. BARRON : Quand l'honorable ministre parle
le partisans, il devrait citer des nom(s. Je le défie
de donner-

Quelques VOIX : A l'ordre ?
M. BOWELL: Je ne m'inquiète pas les ques-

tions que pose l'honorable député où les défis qu'il
lance. Nous pouvons les accueillir comme nous
avons lhabitude d'accueillir les insultes constantes
que nous lancent certains députés <le la gauche. Je
crois être resté dans les bornes de la question sou-
mise à la chambre.

J'ai répondu au défi lancé par l'honorable député,
pour ce qui regarde les actes les régistrateurs et
autres fonctionnaires de la province d'Ontario, et,
après cela, je n'aurais rien ajouté, si des honora-
bles mnemlres de la gauche n'avaient protesté de la
pureté de ces fonctionnaires. Je ne suis pas prêt à
dire qu'ils ne sont pas tous intègres, ou qu'un
grand nombre d'entre eux nu remplissent pas leur
devoir ; mais avec l'esprit de parti qui règnedans
les législatures locales, et des fonctionnaires nommés
comme ils le sont par les différents gouvernements
provinciaux, je prétends que le gouvernement félé-
ral doit être revêtu du pouvoir de nommer comme
officiers-rapporteurs les hommes qu'il jugera conve-

M. BOWELL.

nable, des hommes qui ne sont pas seulement capa-
bles, mais qui peuvent aussi répondre du fidèle
accomplissement de leur devoir.

M. LANDERKIN: J'ai remarqué les observa.
tions de l'honorable ministre des douanes, relative.
ment aux irrégularités qui ont été commises dans le
comté de Hastings. Je nesuis passurprisde ces irrégu-
larités ; mais dans tous les cas, quel que soit le gou-
vernement qui ait tenu alors une élection dans ce
comté, il n'a pas obligé son officier-rapporteur <le
déclarer élu le candidat qui avait la minorité des
voix et qui appuyait sa politique.

Le candidat qui appartenait au parti politique
lu ministre des douanes a été déclaré élu par l'offi-
cier-rapporteur, qu'il y eût irrégularité ou non;
miais nous avons eu des exemples, sous le régime <le
la présente loi, <le candidats qui étant en minorité,
ont été déclarés élus par l'officier-rapporteur. Pour
ce qui regarde les fonctionnaires d'Ontario, dans le
comté que j'ai l'honneur de représenter, deux ou
trois d'entre eux sont les plus violents adversaires.
que je posssède.

Ils se trouvent là depuis un grand nombre d'au-
nées et je ne me suis pas plaint d'eux, parce que
je crois que tout homme a le droit d'exercer son
droit électoral au meilleur (le sa connaissance.
Quant aux officiers-rapporteurs nommés en vertu
du mode actuel, si le ministre <le la justice désire
améliorer la présente loi, il doit commencer par la
déclaration du résultat <le l'élection -que doit faire
l'officier-rapporteur. Quel que soit son désire d'amné-
liorer la loi ; quelle que soit sa détermination de
nous donner des élections honnêtes, s'il permet que
les déclarations soient suspendues pendant deux
semaines, toutes ses améliorations ne serviront à
rien, parce que c'est durant ce laps de temps que se
commumettent toutes les vilénies.

Pour ce qui regarde l'officier-rapporteur de mon
élection, je nîe crois pas qu'il ait été aussi méchant
que faible. Il a cédé aux importunités de ceux qui
me faisaient de l'opposition, et après qu'il eut fait
la déclaration, il quitta le comté. Les boites (le sert-
tin, je suppose, furent alors confiées au greffier de
l'élection, et après le second recensement des suf-
frages, ce greffier quitta également le comté. I.
se rendit aux Etats-Unis, où un si grand nombre
<le fonctionnaires tories ont été obligés d'aller se
réfugier depuis quelque temps. Le changement
d'air améliorera sans doute sa santé. Je crois qu'il
est revenu, ici, une fois, depuis, non dans la ville
où il vivait auparavant; mais il a visité ses amis
qui résident à une quinzaine de milles de cette ville.
Si le ministre de la justice désire améliorer la pré-
sente loi, il doit prendre ces choses en considération
et s'enquérir lu caractère des hommes auxquels il
confie les charges dont je viens de parler. Lorsqu'il
est prouvé que des ofliciers-rapporteurs, après avoir
commis des irrégularités, et que des sous-officiers-
rapporteurs, après en avoir fait autant à des élec-
tions précédentes, ont été nommés de nouveau, il
est clair qu'un changement est devenu nécessaire.
Je ne connais pas un seul cas dans lequeldesirrégula-
rité ont été commises, comme dans le comté <le Queen
et autres localités, et pour lesquelles irrégularités.
le gouvernement a reprimandé les officiers coupa-
bles. Cette chambre a eu un officier qui commit
de graves irrégularités, qui tint même une conduite
malhonnête et injuste envers l'électorat. A-t-il été
reprimandé ? Non. On l'a transféré dans un autre
bureau et son salaire a été augmenté de $500 par-
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année. Voilà comment ces officiers coupables sont
récompensés. Ces officiers sont convaincus que,
sils agissent malhonnêtement et injustement, ils
partageront probablement les bénéfices résultant de
leurs actes en recevant une augmentation de leur
salaire, comme dans le cas de l'officier auquel je
\(Ole de faire allusion.

'aut que les nominations d'officiers-rapporteurs
et de sous-officiers-rapporteurs seront contrôlées par
le parti qui est au pouvoir, les officiers seront por-
tés à se montrer partisans dans l'exécution (le leurs
devoirs. Si le ministre (le la justice le désirait, il
pourrait choisir (les hommes honnêtes parmi ses
partisans, parce que plusieurs d'entre eux sont lion-
uîtes, et cela vaudrait mieux que ce qui est fait par
le gouvernement en choisissant des hommes dont la
conduite démontre qu'ils sont disposés à diriger les
élections avec le plus grand relâchement.

Lainendeient est rejeté sur division.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Avant que le bill soit lu
une troisième fois, je désire attirer l'attention du
ministre (le la justice sur un article qui devrait être
légèrement modifié.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. DAVIES (I. P.-E.) : J'attire l'attention (lu

Ministre de la justice sur un amendement qui
de-rait être adopté. Le 63e article de l'acte (les
élections fédérales est modifié par le présent bill qui
prescrit que, dans le cas de la perte des boîtes du
serutin, l'officier-rapporteur constatera par telle
peu-ve quil pourra se procurer le nombre total des
suffrages donnés en faveur de chaque candidat, en
assignant (les témoins et autrement et, après être
arrivé à une conclusion, qu'il fera rapport du nom-
bre de suffrages donné à chaque candidat. L'acte
(les élections fédérales ne pourvoit aucunement à la
manière de reviser cette décision si elle était inex-
acte, et je voudrais qu'il y fût pourvu comme il est
pourvu à l'addition (les suffrages. Je propose donc
que le présent bill ne soit pas lu une troisièmie fois,
muais qu'il soit renvoyé au comité général de la
clhaubre avec instruction d'ajouter ce qui suit
comme article 64:

Le juge pourra aussi, si la chose est nécessaire ou
reihise, reviser la décision de l'officier-rapporteur relati-
vemnent au nombre des suffrages donnés en faveur d'un
ean<lidat à tout bureau de votation, lorsque la boîte de
scrutin n'aura pas été produite quand il a donné sa déci-
ziot, oi lorsque les certificats ou papiers réguliers n'au-
ront pas été trouvés dans la dite boîte, et, afin de constater
les faits, il sera revêtu de tous les pouvoirs d'un officier-
ratpporteir relativement à l'assignation et l'examen de
ténoins.

Ce que je viens de lire, n'est pas exactement ce
que je voulais proposer; mais je crois que le minis-
tre (le la justice accepte le présent amendement
sous sta présente forme.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne m'oppose pas
au présent amendement, parce que je le crois utile.

M. NIULOCK : J'ai attiré l'attention du ministre
sur l'article 3 du bill et recommandé un amendement
t l'effet d'autoriser les agents des candidats à faire
sceller les enveloppes contenant les bulletins, et
cette idée a été partiellement adoptée dans l'article
que je viens de mentionner; mais j'observequel'agent
duit candidat est seulement autorisé à apposer ses
iniitales. Je n'étais pas présent lorsque cet article
a été discuté ; mais je demanderai pourquoi l'agent

ne serait pas autorisé à écrire son nom en entier à
travers l'enveloppe. En effet, si l'intention est
d'empêcher la fraude ou d'epilêcher que l'on substi-
tue une autre enveloppe à la véritable, les simples
initiales ne seraient pas suffisantes pour l'identifi-
cation. Un agent pourrait mieux identifier sa
signature que ses initiales. Je propose donc qu'il
soit autorisé à écrire tout son nom n travers lenve,
loppe. Un agent ordinaire, dans les campagnes, ne
pourrait probablement pas identifier ses initiales.
Il n'y aurait qu'une couple <le lettres à vérifier
sous serment au lieu de toute la signature.

La motion est adoptée, et la chambre se forme
de nouveau en comité sur le dit bill.

(En comité.)

M. MILLS (Bothwell): J'attire l'attention (lu
ministre sur la question (le savoir si les mots "sera
revêtu du pouvoir (le reviser," et la suite, sont les
meilleures expressions à employer relativement au
pouvoir conféré au juge (le comté de recompter les
suffrages. Son droit de recompter peut être diffi-
cilemnent considéré comme une révision des procédés
(le l'officier-rapporteur; mais c'est plutôt une juri-
diction indépendante qui supplante celle de cet
officier. Je recommanderais que l'on employât de
la phraséologie " et dans le cas où un recensement
est demandé, le juge auquel la demande est faite
aura le même pouvoir, et il sera de soit devoir
d'assigner le sous-officier-rapporteur, le greffier ot
les agents " et ainsi de suite.

Sir JOHN THOMPSON: L'effet du droit de
reviser, distinct du droit d'appel, confère le droit
le s'enquérir <le nouveau de toute la cause et d'ar-
river à une conclusion différente, sans être aucune-
ment lié par la preuve faite en première instance,
et c'est pourquoi j'ai proposé d'adopter. le mot

reviser."
Le bill est rapporté.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose la troisième
lecture (lu bill.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre se
rappellera que, lorsque nous étions à discuter en
comité sur le présent bill, j'ai attiré spécialement
l'attention sur les articles qui prescrivent que l'offi-
cier-rapporteur peut délivrer des certificats aux
agents pour leur permettre d'agir dans d'autres
arrondissements le votation que ceux dans lesquels
ils ont droit de vote, et cette disposition est, sans
doute, nécessaire. Le deuxième article du bill
prescrit que l'officier-rapporteur n'accordera pas
de certificats à plus de deux agents et. que
ces agents, lorsqu'ils votent ou se présentent
pour voter à un bureau oit ils ne se trouvent pas
inscrits, prêtent le serinent d'après la formule du
statut. Lorsque nous étions en comité, j'ai parlé
de ce sujet à l'honorable ministre, et si mon
avis est accepté, je voudrais que le bill fût
amendé de manière à ce que la formule du serment
fût amendée, et à ce que ces agents fussent obligés
de faire serinent qu'ils sont inscrits sur une liste du
du district électoral. La formule, telle qu'elle est,
déclare -simplement que " Je, A. B., jure sur les
Saintes Evangiles que j'ai le droit de voter pour
l'électiond'un membre de la chambre des Communes
pour ce district électoral, à la présente élection."
Je propose que ces mots soient ajoutés:

Et que mon nom est dûment inscrit sur la liste des élec-
teurs de la subdivision électorale n° de ce district.
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La raison de cet amendement est évidente. Sup- Sir .OHIN TIHOMPSON : Ce sujet a été dliscutté
posez qtue deux agents soient iliniés ; qu'ils s'a- l fond. L'honorable député doit voir la ditticulté
dressent à l'olicier-rapporteuîr ; qu'ils soienit, par qu'il y aurait parfois il faire la déclaration dans ce
exemple, désignés pour le district n' 10 ; qu'ils se laps de temps. La déclaration, dans presque tous
rendent au n" l10 et produisent le certificat <le l'of- les cas, se fera dans cet espace de temps. Mais si
ficier-rapporteur. Supposez qu'ils ne se trouvent elle n'est pas faite, que s'en suivra-t-il ? Nous ne
pas inscrits sur la liste de de district et qu'ils disent : pouvons prescrire que, dans ce cas, la déclaration

Nous voulons voter, parce que nrous sommes i unis1 ne pourra être faite subséquemment, parce que ce
de certificats.' Personne ne saurait s'ils se trouvent serait, en permettant à l'ofllcier-rapporteur de sus-
inserits ou nonr sur la liste, et s'ils faisaient un faux i peidre la déclaration plus <l'une semaine, établir
serinent, il serait très diflicile de les poursuivre une disposition pouvant empêcher un candidat
pour parjure, parce qu'il n'y aurait aucun moyen d'être déclaré élu. Nous avons décidé d'adopter la

le vérifier s'ils sont sur la Liste. recoiiiiandation de l'honorable député d'Oxford-
Si un homme demandait à voter dans une subdi- sud (sir Richard Cartwright) fixant le délai, 40

vision éleutorale oi il ne serait pas inscrit, il n'y jours, je crois pour pétitionier, à partir <lu jour de
aurait, d'apris moi, aucun iieonvénient à lui de- la votation. Nous croyons lue c'est un délai libéral,
mander <îe déclarer sous serment qu'il est inscrit et qie nous pourroi-s ainsi résoudre toutes les
dlais une autre division du comté. Cela tie soul- diflicultés.
verait aucune difliculté. Si un électeur, par exemi-
ple, de la subdivision nl- I est transféré dans la M. LAN1ERIIN si la dècla-
stil)liviion n 4 et présete u certificat pour voter, stspeue pendat dex seines ? Dans
il ne devrait pas être seulement obligé de juter tion comté elle a été suspendte pendtnt 18 jouis.
qu'il a le dloit le voter dians le comtté ; mais qu'il sir JOHN rHo\psoN il resterait encome,
a ce droit parce qu'il est inscrit dans la subdivision
i° 1, ou tout autre méro. e voudrais qe la déc s, 22 jous po pétitione.
position fut aussi elaire que possible, afin que nous
puissions soumettre à une espèce d'épreuve le droit le comté quel est le candidat élu. La pétition pour-
le vote de ces agents, qui votent ci dehors (le la tait être prépare. Après rif'î examen, les deux
subdivision dans laquelle ils ont droit le voter, et partis danscette chambre, oit recotnuquelarecoin-
qtî':l y aiii 'cu' eîteexsis uetfîe iîandatioi (le l'honiorable député d'Oxfordl-sud(qud y ait ln recours contre eux s'ils jurent fauts- était la ineilleu'e solutiou possible.

0 (luuxde votation, conmmtecleltM. LANDERKINcel le'tee
senrte, l'aitportaisce ole lan essespte puispositiox
évidente. las moinis dle '200 out .3(> pe'soîes Que le bi ne soit pas sinpendant l une troisième fois:

S maii qu'il soit renvoyé au coinitégéreéral à,l'effetd'inii-
pouri''aent voter' dans lui district oit elles rie soit der' le paraigraphe 2 dle l'article 6, en retranchant les niats
ptas inet-ites sut' lit liste, et les aigenits iotités poutr ' dux seiaies " jaos la dernière ligMe, et un les roi-
sîtrveiller' i'a-aient aucun îîtoyeii (le výéridier si ces plaçant pr les uivajo ts: " Une semabie, excepté dans les
personnes sont îles élec'teur's, ou itou. Si o letur' districts életorux d'Aqtl oa, de Gasé et d'Ottaa, o

paitéltt pjrra être prolongé jusqu'à deux semaiessi
partsancettehambrde eonro'elles ont noaire.m

vte' dans le coîté, sans <ite om a elles sontt inscrites, Llete nraej di o
c'est let' Pocre' une latitude peu trop giande
et ueu pis fuenir aux su'veillants les moyens de M. MULOC : Je popose-
vèétifleatioxi <dont ils onit be<soin. Que le bill ie soit pas maîintennt lu la troisièmte fois,

Si' JOHN 'l'I-OMPSON : L'otlicieî'-rappoi'teui' mais qu'il soit renîvoyé cii comité géniéral afinu d'amender
doit tre 'otance de la l il l'article3ei retranchant les mots" paraphés dès initiales"

t .tn et les rempçants par les deots m arqués d leurs Signa-
délivr'e titi certificat; poît' ltîi per'mettr'e dle voter turcs," et eii insérant entre les mitos - fhira ' et "'le
ailleuts te dans le district oit elle est insc onite, a revers" les motssuivants " eîpjîosantleurssignaturcs,"
droit ne srote cans ce listi t. Lorsque la ques- aonueirent est adopté.
tio I i serment a été soulevée, la veille resolutioî Le bill est ces la troisième fois et adopté.
eût été, peurt-on s te, celle que j' i proposée. Je voir
lais r le votat jurât qu'eil le d'oit de oteri tIST I ONS SUPPLÉMENTAIRES.
dats le district nstionsé, i retplissant le iiitiis-
ro ît distict <bus lequel soit îoîî tppa'aît sur la M. POSTER : Voici aux meilnsage (le Son Excel-
liiste. Cette poposition a été exaiitée à fonL pa' leîce le gouverneur général.
le comité, et l'onî a objecté cjie la liste dili district' M. l'O1'ateîîî doîîîîe lecture le ce mîessage couime
oit le nom est i usc'it îe se teroverat pas da s le uit
bureau le votatioi ot lélecteur v drait evoter et

qui'il iî'y aîi'a-it auu iîiiioyets le '.'érificattioiu. Finale- STANL.EY DE PREzSTON,-
ient, ul tite de copsroiis, elous avons pris lan- Le gouverneur général transet à la chambre des Con-

munes le budget supplémentaire des sommes requisesciene formule ali ser éet iai laquelle l'électeu pour le service du anada, pour l'année expirant le 30
déclare q'il a droit e vote qu'il est sujet eitaii- jui 1892, et conformément aux dispositions de l'acte de
nique ; qu'il ea nuas voté déjà et le'a 'ec aucune l'Aniérique-Briannique dît Nord, 187, le ouverneur

se.génér recommande ce budget à la chambre f oondau-

l'article doit restet' tel qu'il est, bien que je sois cii-HTLDiGuvaEtT
coî'e d'av'is que ina lîrnueme recoitîinandatioiî vaut i OTTAW- A, 16 septembre 1891.
leomiM. POSTER: Je popose que le message dît

L'amendement est rejeté sut diuvision. gouverneur géné'al et le budget supplésnetaire

M. LANDERKIn : Le cinistre de la justice ii l'accompagne soient rervoyés au comité <e
cosentia-t-il à ce que lai déclaratio (lu 'ésultat de subsides.
l'leetioi soit faite tino sequaiîe après la votatio La niotioi est adoptée.

co . Davis (I.P.E.)
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PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 172) concernant le délit de fraude envers
le gouvernement.-(Sir John Thonpson.)

TROISIEME LECTURE.

l',ill (il 169) modifiant (le nouveau l'acte 52
Victoria, chapitre 4, autorisant la concession <le sub-
vnotions en terres à certaines compagnies <le che-
in de fer.-(M. )ewdney.)

c(OURS SUPREME ET DE L'ECHIQUIER.

La chambre examen <le nouveau les modifications
que le Sénat a fait subir au bill (n 138) à l'eflet de
medi fier le chapitre 135 desStatuts revisés, intitulé :

A-te concernant les cours Suprême et le l'Echi-

sir JOHN THOMPSON: Lors le la séance du
7 septoembre, la chambre se rappellera que je ne
Suis ocupé de ces amendements. J'étais en voie
de les discuter, et la chambre, elle-même, a donné
sun adllsion aux moins importants ; mais nous
avons été arrêtés et le débat a été suspendu sur
lamnendemient relatif aux appels les décisions <le la
couri dle Révision, le la province de Québec. Les
di. 1positions insérées par le Sénat relativement -à ui
appel de la décision rendue parla cour le révision,
sont, je crois, celles-ci :un plaideur de la province
de Quhiébee a le droit d'en appeler de la décision de
la cour de Révision qui est présidéé par trois juges
de lai cour Supérieure. Si les juges sont unanimes,
aucun appel dlevant un tribunal supérieur en
Canna n'est autorisé par la loi provinciale (le

ue mais on petit en appeller devant le comité
Judiciaire dit Conseil privé. L'amendement lu
Stnaat prescrit que, dans le telles causes, il y aura
aussi droit d'appel levant la cour Suprême du
Camada, et cet amendement restreint de plus cet
appel connne suit : Que ce droit d'appel n'existera
plu- et que la présente disposition cessera d'être
applicable, si la législation le la province institue
un droit d'appel levant la cour du Banc le la
Reine, dans la province, qui est la cour d'appel
ordinaire dans des causes <le même nature.

M. LAURIER : L'amendenment est d'une nature
telle. que la chambre lie devrait pas être disposée à
l'accepter de suite. Je ferai observer d'abord au
ministre le la justice que, bien que je sois un vrai
lih rol, je tue sens passiablement conservateur, lors-
que Ion touche aux lois constitutionnelles du pays.
Lohnoinistration de la justice est confiée aux pro-
vinces par l'acte de l'Amérique-Britaniique du
Nord, et la chambre, selon moi, devrait toujoursse
montrer très circonspecte lorsqu'il s'agit de substi-
tuer son propre jugement ai celui d'une législature
prtoinciade, sur des matières faisant partie du
domîaine de cette législature, et dont l'une d'elles
est l'admitinistration le la justice. Dans le présent
caîs, il est vrai, il y a un droit d'appel au Conseil
privé pour les causes mentionnées par l'honorable
mitnistre; mais ce droit d'appel a été accordé par
un acte de lai législature provinciale adopté en 1875
ou I876(. Si, à présent, une cause est portée devant
la coutr Supérieure, elle est appekble soit devant la
cour siégeant en révision, ou devant la cour du
Raue de la Reine, à l'option de l'appelant. Sil'appe-
lant porte sa cause devant la cour de Révision et si
le jugeiment de la cour de première instance est ren-
verse, la cause peut être ensuite portée devant la
cotr d'Appel; mais si le jugement'en première ins-

tance est confirmé par la cour de Révision, il est
final pour ce qui regarde tout autre recours dans la
province ; mais pot- ce qui regarde les causes de
cette nature, la législature provinciale a décrété
que, bien qu'il n'y ait aucun droit d'appel à la cour
en dernier ressort de la province, l'appel peut être
porté devant le Conseil privé. Or, je crois que le
présent article devrait être amendé en prescrivant
<que les causes de lt cour <le Révision, appelables
<levant le Conseil privé seront aussi appelables
devant la cour Suprême. Je propose donc que l'arti-
cle amendé par le Sénat soit de nouveau modifié en
ajoutant ces mots :

Et qui, d'après la loi de la province de Québec, peuvent
être portées en appel devant le comité judiciaire du Con-
seil privé.

Par cette addition, il y aurait faculté d'opter
entre le Conseil privé d'Angleterre et la cour
Suprême( du Canîada lorsqu'il s'agirait de porter en
appel les causes de la cour de Révision. Cette alter-
native existe, aujourd'hui, pour toits les appels <les
décisions <le la cour du Banc <le la Reine, lorsqu'il
s'agit (le questions <le droits futurs ou de sommes
le plus le $2,500.

Sir JOHN THOMPSON: Je tie vois aucune
objection à ce que cet amendement soit accepté.

L'anendenîont est adopté.

Page 1, ligne 3e,-retranchez les mots " touchant " jus-
qu'à " provinciale " dans la ligne 32e.

M. DAVIES (I. P.-E.): Cet amendement du Sénat
tme paraît très-important. J'avoue que j'éprouve un

grantd embarras en m'engageant dans la discussion
le ces amendements, vu les conditions dans les-
quelles on nous les présente. Il est impossible de
discuter convenablement un bill auquel on a fait
subir les modifications aussi importantes, à moins
que le bill ie soit réimprimé. L'article que l'on
veut modifier, se lit comme suit :

Les questions importantes de droit ou de fait touchant
l'exercice dut droit de désaveu de la législation provinciale.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne crois pas que
cet amendement soit important quant au fond;
mais il a pour objet <le prévenir les malentendus.
Le bill tel qu'adopté par le Sénat, dit :

Les questiona importantes de droit ou de fait touchant
la législation provinciale à être soumise à la juridiction
d'appel.

Le bill, tel qu'adopté par la chambre des Coni-
munes, se lit comme suit:

Touchant l'exercice du droit de désaveu de la législation
provinciale.

La signification est la même. Il est évident que
nous ne pouvons soumettre aux tribunaux la ques-
tion d'opportunité d'exercer le droit de désaveu, et
l'appréhension qui a inspiré l'amendement du Sénat,
c'est que l'article pourrait être interprété comme
conférant au gouverneur en conseil le droit de
soumettre à la cour Suprême la question de savoir
si un acte devrait être désavoué, ou non. Notre
intention est que le présent acte soit simplement
conforme à la loi existante, qui nous confère le droit
de soumettre à la cour Suprême les questions soule-
vées par la législation provinciale pour les inter-
prêter, mais non la question d'opportunité d'exercer
le droit de désaveu. Autrement, l'article compor-
terait cette prérogative.

L'amendement est adopté.
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4. Lorsque le droit d'appel dépend du montant en litige,
le dit montant sen celui réclaimé et non celui adjugé si
les deux montants différent.

M. LANGELIER : Cet amendement s'écarte sur
un point des plus importants, de la pratique suivie
par la cour Suprême et le Conseil privé, et je ne
crois pas qu'il soit sage. L'anendenent est, sans
doute, d'accord avec la loi qui existe dans la pro-
vince de Qué'jec, dl'après laquelle le droit d'appel
est basé sur le montant réclainé et non sur le ion-
tant fixé par le jugement dont appel est porté ;
mais, comme question <le fait, je sais que les juges
le la cour du Bane le la Reine, juridiction d'appel
dans la province de Québec, sont tous opposés à la
loi actuelle, et plusieurs d'entre eux m'ont fait ob-
server, l'année dernière, qu'il serait les plus imupor-
tants de la modifier.

L'effet le la loi, telle qu'elle existe dans Québec et
comme elle existera dans les statuts fédéraux, si le
présent amendement est adopté, c'est que si quel-
qu'un'intente, par exemple, une action en dommages
pour $10,000, et s'il obtient un jugement de 8100
seulement, le défendeur dont les intérêts ne sont
engagés que pour $100 en vertu dIt jugement de la
cour et les frais (le l'action, aurait le droit d'en
appeler à la cour Suprême, parce que la demande
originaire était île $10,000. Ce droit serait des
plus injustes, vu qu'il pourrait amener la ruine du
dleinanuleur. La cour Suprême et le Conseil privé
suivent une règle toute contraire. Le droit d'appel
devant ces cours est basé sur le montant adjugé et
dont appel est porté, et non sur le montant réclamé
par l'action primitivement instituée. C'est une
règle très sage, et je crois qu'il est très désirable
qu elle ne soit pas changée. Je sais que cette règle
est suivie par la cour Suprême au sujet <les causes
<le la province (le Québec. Pendant les quatre ou
cinq premières années qui suivirent l'établissement
<le la cour Suprême, la règle fut que le droit d'appel
devait être déterminé par le montant réclamé en
première instance, et non par le montant adjugé et
dont appel était porté ; mais cette pratique a été
abandonnée. Depuis quatre ou cinq ans, la cour
Suprièe a adopté la même règle pour la province
<le Québlec que pour les autres provinces, et les
appels à la cour Suprême sont maintenant réglés
par le montant adjugé en première instance et non
par le montant réclaimé dans cette instance.

Sir JOHN THOMPSON: Je parle avec une
grande défiance le toute question relative à la pro-
célure judiciaire de la province de Québec, laquelle
diffère beaucoup de celle ties autres provinces;
mais je croyais qlue les amendements proposés, ici,
avaient reçu l'approbation du barreau le cette pro-
vince en tant que la procédure en matière d'appel
est concernée. L'honorable député qui vient de
reprendre son siège, (M. Langelier) voudrait-il nous
dire si le présent amendement n'est pas d'accord
avec la loi <le la province de Québec sur le sujet?

M. LANGELIER : J'ai lit que c'était la loi de
la province de Québec pour ce qui regarde les
appels portés devant la cour du Banc de la Reine ;
mais que deux on trois juges (le cette cour avaient
attiré mon attention sur l'opportunité de la imodi-
lier, de manière à l'assimiler pour les appels portés
devant la cour que je viens de nommer à celle pour
les appels portés dlevant la cour Suprême et le
Conseil privé. Le présent état de choses dans la
province de Québec est la cause que plusieurs appels
à la cour du Banc de la Reine sont portés pour des
motifs futiles, et la même cause agirait plus préju-

Sir Jos r'IIoMpsoS.

diciablenit encore relativement aux appels devant
la cour Suprême. Un grand nombre d'appels seraient
insignifiants. Je ie me plains d'aucun tort porté
à la province le Québec par le présent amendement,
cet amendement, air contraire, assimile la loi fédé-
rale à la loi qui existe dans la province de Québec
relativement aux appels levant la coir du Banc de
la Reine.

M. LAURIER: Il peut se faire que le point de
vie adopté par mon hoiorable aini soit juste ; mais
lorsqu'il s'agit d'une législation fédérale se ratta-
chant à la loi provinciale, n'est-il pas opportun de
se conformer au principe consacré dans la législation
<le la province, afin d'éviter tout conflit ou iécoi-
tenteiment ?

Mon îhonorable ami dit que son attention a été
attirée par les juges sur le résultat extraordinaire
que produit quelquefois la législation provinciale :
inais si la province n'a pas légiféré sur le présent
sujet, il est plus sûr le s'en tenir la législation pro-
vinciale existante. Supposons que l'on essaie ici de
supplanter la législation provinciale, cette tenta-
tive causerait dIi mécontentement. C'est pourquoi,
tant que la législature provinciale n'aura pas jugé
à propos <le se prononcer sur le présent sujet, et de
remédier elle-même au mal, si mal il y a, ce qu'il
y a de mieux à faire, est <le s'en tenir rigoureuse-
ment à la loi provinciale existante, aux principes
qui sont déjii admis et compris non seulement par
les tribunaux, mais aussi par la législature de la
province elle-même. On est moins exposé, selon
moi, à créer du mécontentement en adoptant cette
ligne de conduite, qu'en adoptant la législation qui
vient d'être recommandée.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Il me semble que le pré-
sent article est mal rédigé. On devrait dire:
" En vertu du présent article" et ion " en vertu
le l'article qui précède immédiatement."

Sir JOHN THOMPSON: Cette difficulté pro-
vient de ce que l'article est numéroté comme étant
un paragraphe, tandis qu'il doit être l'article même,
et la rédaction se trouve ainsi telle qu'elle doit être,
viu qu'elle s'applique à "l'article qui précède immné-
diateiment." Nous donnerons an présent article le
numéro 5.

Amendements adoptés.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER.

La chanire se forme de nouveau en comité pour
examiner certaines résolutions concernant la con-
cession de subventions en terres à la Coimpragnie de
chemin <le fer <le colonisation Manitoba Sud-Ouest,
et la Compagnie de chemin de fer canadien du
Pacifique.

(En comité.)
Résolution 1.
M. DEWDNEY : J'ai promis à l'honorable

député, hier, que je déposerais sur le bureau de la
chambre, lorsque le présent sujet reviendrait sur le
tapis, les renseignements que je croirais nécessaires
pour justifier l'arrêté du Conseil qui déclare que,
d'après les engagements contractés, le gouverne-
ment était obligé d'accorder à la compagnie du
Pacifique 6,400 acres de terre par mille. Je me
suis procuré tons les arrêtés du Conseil et les
lettres à l'appui tIe cette déclaration, et les dépose
maintenant sur le bureau de la chambre.



[16 SEPTEMBRE 1891]

M. LAURIER : Ce n'est pas absolument, il mue
semble, ce que l'honorable ministre a promis. Il
devait nous soumettre non seulement ce qu'il croi-
rait être sufiisant, mais tous ce qu'il possédait dans
'n département relativement à ce sujet.

M. DEWDNEY: Je vous ai dit, hier, que tous
les documents avaient été déposés sur le bureau le
la chambre dans la première quinzaine de chaque
session. J'ai parcouru les liasses, ce matin, et selon
le temps qui était à ma disposition, j'ai recueilli ce
que je croyais être suffisant pour procurer à la
chambre les renseignements que je lui ai promis,
hier. Si cela n'est pas suffisant, je produirai toutes
les liasses originales.

M. MULOCK: Je désire en appeler au ministre
de la justice. Pendant que nous discutions ce
sujet, hier, le ministre (le la justice a demandé
ce que l'on désirait. C'et honorable ministre se
rappellera que, après plusieurs explications offertes,
le ministre de l'intérieur a finalement déclaré que
le chemin (le fer en question avait droit à la subven-
tion en terres, en vertu d'un contrat, ou " d'un
marché " suivant l'expression employée. Le minis-
tre de la justice s'enquit alors de ce que l'on dési-
rait savoir, et je déclarai que, pour ce qui me con-
ceilait, je désirais voir les documents qui créent
l'obligation, au point de vue légal ou moral, <le
taire cette concession de terres. Le ministre de la
justice assura le comité qu'il serait fait droit à
cette demande ; que (les recherches seraient faites
et les renseignements fournis au comité. J'ai aussi
compris que le comité a levé sa séance pour donner
le temps requis et pouvoir se renseigner avant
d'être appelé à se prononcer sur la question. Le
ministre (le l'intérieur (lit maintenant que, ce
matin, il a examiné les liasses de son département ;
qu'il a fait la présente découverte, et il dépose, ici,
les document qu'il a recueillis, lorsque nous n'au-
rons pas le temps le les étudier avant d'être
appelés à discuter la proposition. Je demande au
ministre de la justice s'il est raisonnable d'être
appelés à examiner la présente résolution, avant
d'avoir l'occasion de nous servir des renseignmemeits
qui peuvent renfermer les documents produits. Il
y a une centaine de députés qui sont ici présents,
et comment peuvent-ils arriver à connaître le con-
tenu de ces documents à cette phase de la discus-
sion. Il ne serait que juste le suspendre l'examen
<le la résolution jusqu'à demain, au moins.

Le comité lève sa séance et fait rappport.

ACTE CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES CONTESTÉES.

La chambre se forme de nouveau en comité sur le
bill (n° 147) modifiant <le nouveau l'acte des élec-
tions fédérales contestées.

(En comité.)
Sir JOHN THOMPSON : J'apprends que, pour

la province d'Ontario, il est nécessaire qu'il y ait
une disposition concernant les pétitions d'élection.
Je propose que l'article 8 soit amendé en insérant
ce qui suit :

Il le sera pas nécessaire, dans Ontario, que les deuxjuges devant qui sera instruite toute pétition d'élection,
soient les juges qui ont été assignés pour l'instruction:
mais le juge en chef d'Ontario, le juge en chef de la cour
i Bane de la Reine, le chancelier et le juge en chef des

pliidoyers communs, s'entendront conformément aux
règles 'de la cour Suprême pour constituer un tribunal
chargé d'instruire ces causes et recevoir les pétitions
d'élection.

y
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M. MULOCK : J'approuve entièrement cette
modification qui est peut-être aussi parfaite que
possible. Je demanderai au ministre de la justice
si cet amendement permet aux magistrats qu'il dési-
gue de confier la pétition d'élection à deux juges,
qui ne seront ni l'un, ni l'autre de la cour ou de la
division où la pétition est inscrite.

Sir JOHN THOMPSON : Le présent amende-
ment produira cet effet ; mais je désire qu'il soit
étudié surtout par les membres de cette chambre
qui sont en même temps membres du barreau d'On-
tario.

M. MULOCK : Il y a, cependant, un point
faible. En vertu du présent amendement, la péti-
tion est inserite conformément aux règles de la cour.
Supposons que les règles de la cour prescrivent que
les pétitions soient instruites par l'un des juges de la
cour ou de la division dans laquelle elles sont ins-
crites, dans ce cas, l'amendement ne serait pas aussi
complet qu'il le paraît. Je crois loue que l'inscrip-
tion doit être faite, quelle que soit la cour devant
laquelle la pétition est inscrite et les juges ne de-
vraient pas être libres <l'adopter des règles qui s'y
s'opposent.

M. McCARTHY : Je suis d'avis que cet article
n'est aucunement nécessaire. Les juges se sont
assemblées, il y a quelque temps, et le juge en chef
a distribué entre ses collègues les pétitions d'élec-
tion. Si c'est l'objet <le l'amendement, on trouvera
que l'acte de 1887 contient toutes les dispositions
requises.

M. MULOCK: C'est cet acte qui a créé des dif-
ficultés.

M. NIcCARTHY: De quelle manière ?
M. MULOCK: Les juges étaient arrivés à la

conclusion que la pétition d'élection devait être ins-
truite par deux juges de la même division. Ce
serait entraver les opérations <le la cour en prenant
deux juges sur trois. Une couple de juges m'ont
parlé de ce sujet, et c'est cette opinion qu'ils ont
exprimée. Ils croient que la présente législation,
ou toute législation de ce genre, est nécessaire, afin
qu'ils ne soient pas obligés de s'abstenir de choisir
des juges dans la même cour.

M. McCARTHY: Il faut donc conclure (lue, à
raison du changement maintenant proposé, l'ins-
truction des pétitions devant deux juges au lieu
d'un seul, le présent amendement est devenu néces-
saire. Je croyais que l'amendemerit avait trait
simplement à la distribution de la besogne. Je suis
d'avis que cette dernière partie sera considérée
comme embarrassante. Pourquoi ne pas permettre
aux juges en chef de distribuer la besogne entre
leurs collègues, comme cela se fait maintenant, au
lieu d'attendre l'émission dte règles de la cour
Suprême? Avant d'adopter le présent amendement,
nous d'evrions décider si nous allons laisser une juri-
diction à la cour d'Appel, afin que, si cette cour ne
doit pas avoir juridiction, le juge en chef d'Ontario
ne soit pas l'un des juges.

Sir JOHN THOMPSON:- L'amendement peut
rester en suspens.

M. McCARTHY : Je propose que l'article 1 du
bill soit amendé de manière à ce qu'il se lise comme
suit :

Le paragraphe marqué de la lettre (J) de l'article 2 de
l'acte des élections fédérales contestées, soit par le présent
modifié en retranchant les mots "la cour d'Appel d'Onta-
rio " dans le premier paragraphe de cet article, ainsi que
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les mots " dit Bas-Canada " dans le deuxième paragraphe devront, désormais, instruire les pétitions d'élection.
-du même article. J'approuve ce changement ; mais il aura probable-

.J'ai déjà <lit que l'objet de cet amendement était I ment pour effet de nous astreindre à deux juges
de laisser aux cours de première instance la juri- dans chaque division, au lieu d'en avoir trois comme
diction sur les procès d'élection, et ion i la coul' à présent. Si ces amendements nie doivent, pas être
d'Appel. A mon avis, la cour dt'Appel a mainte- appliqués avant l'année prochaine, ou dans les con-
nanît plus de besoiie qu'elle ne peut Ci faire conve- testations présentes, je crois q-ue le ministre de la
nablenient. J'ai fait observer, l'autre jour, que li justice devrait ne pas se presser, surtout à cette
cour d'Appelavait maintenant devant elle cinquante phase le la session, et renvover ces amendements a
causes ; «ais, en réalité, elle en a soixante-sept sur une prochaine session. Nous pourrions alors les
le rile, et cette cour ne pieut expédier en mîtoyenue examiner avec plus <le soin et plus à fond qu'au-
plus le trente causes par terme. Deux juges ayant jourd'hui. Je crois que le ministre a l'intention <le
éýté retenus lans le printemps pour l'instruction de refondre toute la loi électorale, lors de la prochaine
contestations d'élections locales, il y a réellement, session, et l'on pourrait alors proposer les amende-
unjourd'hui, plus d'ouvrage que la cour n'est capa- ments que les circonstances justifieront. Mais il
ble le faire, durant le reste le l'année. Si le me semble que presser l'adoption des présentes
second terIe de la cour doit être interr'omipa en modifications, c'est inutilement compliquer davai-
cie prenant des juges pour l'instruction les causes tage la situation.
d'élection, il est facile le comprendre qu'il restera M. MeCARTIHY : L'honorable député se trompe
pour l'aunée prochaine <ne liste le causes pen- en disant que lainendeinent ne deviendra pas loi
ilantes si longue, que les juges tie Pourront Ci is- imunédiateient. Il le deviendra ; mais il lie s'ap-
poser entièrement durant cette année. Je crois pliquera pas aux pétitions déjà produites. Cet
(lonei qu'il vaudrait mieux ne pas mettre le côte amendement déclare que, désormais, les pétitions
le projet de la cour Suprême, en vertu duquel la ne seront pas produites dans la couir d'Appel.
:ouir d'Appel serait saisie des affaires d appel, et ne srn
les autres cours les contestations d'élections en M. CAMERON (Huron) : Puis il y a l'amende-
première iistance. ment relatif aux juges <lui instruiront les causes.

M. CASEY : C'est-à-dire que, pour ce qui regar- M. \cCARTIH : Cet amendement est une suite
<le Ontario, les juges de la coir d'Appel ne seraient le V'autre. Il n'affectera pas les causes dont la

pas saisis le causes en première instance. coir est à présent saisie.

M. McCARTIHY: Si la cour d'Appel a quelques M. CAMERON (Huron) : Si vous ne voulez pas
loisirs, ses juges peuvent être employés dans les qu'il soit applicable maintenant, pourquoi en presser
différentes divisions. l'adoption, aujourd'hui ? Vous allez tellement coin-

Le but, c'ert que le travail de la cour d'Appel, pliquer cet acte (les élections contestées, que les
dans les afhiries d'appel, tie soit pas interrompu. juges, à bien dire, ne sauront plus quoi faire.

M. 31ILLS (Bothwell) : Je crois qlie la distribu- M. )AVIES (I.P.E.) Si l'honorable ministre
tion lu travail a déjà été fait. veut atteindre le but qle je crois entrevoir, je tue

M.M'ATY -'icmtsqel iite<edemande pourquoi il n'écouterait pas l'avis de mon.M. MdcCA RT H1Y : J'ai compris que le ministre dle
la justice voulait insérer un article déclarant for- honorable ati, le député (le Huion, c'est-à'dire,
maelleimient, ce qui sera applicable aux procédures pour'uoi, après avoir ouiiis cet amendement à la
maintenant instituées et ce qui ne le scia pas. Les chambre, il n'en remettrait pas l'examen à la p'o-
juges sont déjà embarrassés sur la question de -luaine session. Je ne veux pas exprimer une opi-
savoir quelles sont les articles qui devront être îîiom définitive sur la p'océdure (es cours d'Ontario;
appplicables maintenant. Des petitions d'élections Je ne connais pas assez cette procédure pour le
sont inscrites devant la cour d'Appel, et je ne vout- faire tuais je comprends que, si vous adoptez toits
dIrais pas que la présente législation entravât les ces amendemnts, vous allez tellement embrouille'
procès cotîitielicés. le bil , aIde nlous t aurons pas ce que voirs aop-

demande pouiiUi ili'écoua ps ' de m

L'amendement est adopté.

M. 3cCARTHY : Je propose-
F Que l'article 4 du dit acte tel qu'amendé par I'article 2
<le l'acte intitulé: " Acte modifiant l'acte des élections
fédérales contestées," étant le chapitre 7 de lia 50 et51
Vict., soit par le présent amendé cii retranchant les mots
" cour d'Appel " dans les sixième et septième lignes de cet
article, ainsi que les mots " le juge en chef d'Ontario."
dans la huitième ligne de cet article, et aussi les mots
" dite cour dl'Appel et," dans les onzième et douzième
lignes du même article.

L'amîendeient est adopté.

M. CAMERON (Huron): Selon moi, tous ces
amendements signifient que, desornais, les péti-
tions devront être inscrites dans les trois divisions
de la Haute cour le justice, et qute nous ne pour-
rons utiliser les juges de la cour d'Appel dans les
procès d'élections. S'il nous atrive à l'avenir autant
,de pétitions d'élections que nous en avons aujour-
dl'hui, les juges des trois divisions seront incapables
d'en disposer, et nous allons nous priver des ser-
vices <le quatre juges qui sont maintenant uti-
lisés. D'après ce que je comprends, deux juges

NI. MCCARTHY.

tonis. SDi ionora e mnns r e v eu prscr qe
à l'avenir, les juges de la cour d'Appel ne seront pas
employés comme juges <le première instance pour
instruire des pétitions, il pourrait s'occuper de cette
question à la prochaine session beaucoup mieux
q1u'à présent. Je ne crois pas qu'aucun de nous
comprenne le rapport qui existe entre le présent
amendement et les autres articles. Je vois que
l'honorable ministre présente un amendement en
déclarant que tels et tels articles s'appliqueront
aux pétitions déjà produites, et que tels et tels autres
articles ne s'y appliqueront pas. Il s'apercevra que
cette manière (le légiférer est difficile. Si tels
articles doivent s'appliquer généralement, conient
pouvez-vous dire qu'ils ne s'appliqueront pas aux
pétitions maintenant produites? La plus grande
partie (les nouvelles dispositions qui sont mainte-
nant soumises, et (lui se rapportent à la procédure
en matière de contestation d'élection, devrait, dans
l'opinion (le la majorité des membres de cette
chambre, s'appliquer aux pétitions déjà produites.
Autrement, rien ne presse pour adopter le présent
bill à cette date avancée de la session. Je recon-
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liais que plusieurs de ces dispositions sont bonnes
Li elles-mêmes ; mais si un amendement est pré-
senîté pour déclarer que tous les articles qui forment
la principale partie du présent bill ne doivent s'ap-
pli<.uer qu'aux pétitions à venir, je crois que nous
feions mieux <le ne pas adopter maintenant ce bill.

M. CAMERON (Huron) : Je croyais qlue le bill
présenté d'abord par'le ministre (le la justice devait
<appliquer à l'état (le choses actuel, et, s'il en était
ainsi, je le considérerais comme une excellente
mesure. Mais si l'honorable ministre a modifié son
opinion et que son intention n'est pas que son bill
soit appliqué comme loi maintenant, il ne peut y
avuir aucune raison qui justifie son adoption,
aujour'lhui. Il vaudrait beaucoup mieux de le
laisser en suspens jusqu'a ce que la loi générale des
élections fédérales contestées fàt refondue, et l'on
pouirrait alors soumettre tous les amendements dont
la nécessité serait démontrée par l'expérience du
passé. L'honorable ministre sait mieux probable-
ment que la plupart d'entre nous combien il est
dillicile. lorsque les amendements aux différents
articles d'un acte sont soumis î la chambre, le se
prononIcer' sur leur nécessité oa leur mérite, si nous
n'avons pas en le temps <le consulter le statut
primitif et le constater quel effet produiront ces
aiiendeients sur la loi. Il nous est presque
impossible le juger maintenant avec exactitude
l'effet <le ces amendements. Le présent bill devrait
s'appliquer aux pétitions déjà produites, ou son
adoption ne devrait pas être demandée durant la
présente session.

Sir JOHN THOMPSON: Le présent bill con-
tient diverses dispositions, et celles qui se rappor-
tett ( de simples questions de procédure, devraient
s'appliquer aux pétitions existantes, conformiémnent
i la règle ordinaire d'après laquelle les statuts sont
interprétés. Certaines dispositions touchent aux
questions de droit et peuvent affecter les droits
existants. Nous pourrons examiner jusqu'à quel
point ces dispositions peuvent s'appliquer aux péti-
tions déjà produites. Cette question pourra être
discutée lorsque nous aurons terminé l'examen du
hill et lorsque nous serons arrivés à l'article que je
me propose (le soumettre pour déterminer quelles
sont les dispositions qui devront s'appliquer à la
procédure déjà commencée et quelles sont celles qui
s'appliliqueront seulement aux procédures à venir.

CLhonorable député le Simcoe-nord a <lit, de son
té, que l'expédition les affaires de la cour d'Appel,

dans la province d'Ontario, sera entravée si les juges
sont détournés de leur besogne ordinaire pour ins-
truire des pétitions d'élection, et il a demandé
qu'ils ne soient pas ainsi détournés. L'honorable
déiputé a proposé, l'autre soir, un amendement à cet
effet, et je ne suis abstenu d'exprimer mon opinion ;
iais je prie les dputés d'Ontario, les membres <lu

barreau comme ceux qui n'appartiennent pas à cette
lrofession, d'examiner l'effet que produira cet amen-
ileinent, d'examiner si ce ne serait pas nous priver,
dans les procès d'élections, d'un certain nombre de
juges dont nous pourrions avoir besoin, surtout
aptiiés l'adoption du présent bill, vu que ce bill
requiert deux juges pour l'instruction le chaque
pétition d'élection. Le comité a, cependant, entendu
les raisons énoncées par l'honorable député de
Siiiieoe-nord, raisons que je n'étais pas alors en
posi tion le réfuter, et il a adopté l'amendement de
ce député. Ce sera à nous de décider, lorsque nous
aurons terniné l'examen du présent bill, quelles

sont les dispositions lui devront s'appliquer, ou non,
aux pétitions déjà produites.

Je considère que la disposition relative à la cour
d'Appel ne devrait pas s'appliquer aux pétitions
existantes, parce que certaines pétitions sont main-
tenant produites devant la cour d'Appel, et nous
pourrions soulever des questions de juridiction si
nous prescrivions que les juges <le la cour l'Appel
seront soustraits i l'instruction les pétitions d'élec-
tion. Cette question peut être décidée, lorsque
nous arriverons à la conclusion. Je crois que nous
pourrions appliquer maintenant quelques-unes des
modifications qui sont proposées et je ne suis pas
encore convaincu que toutes les modifications
maintenant proposées ne pourraient pas être appli-
quées aux pétitions existantes. Le principe d'ins-
truire les procès d'élection devant deux juges étant
admis, nous ne saurions différer d'opinion sur l'op-
portunité d'appliquer ce principe aux pétitions
existantes. Pour ce qlui regarde les autres dispo-
sitions, la question est ouverte à la discussion.

M. MILLS (Bothwell): Il n'y a pas <le doute que
la cour (l'Appel expédierait plus promptement et
d'une manière plus satisfaisante sa besogne ordi-
naire, si l'amendement proposé par l'honorable dé-
puté de Simcoe-nord était adopté. Cette coir,
cependant, a été revêtue le sa présente juridiction
par une autre législature, et c'est une matière à
laquelle nous ne pouvons toucher. Nos juges ont
été constitués par nous comme faisant partie de la
cour générale (les élections contestées <le la pro-
vince d'Ontario, et ce sont les juges très-compé-
tents. Vu qu'il y a, aujourd'hui, un grand nombre
le pétition d'élections, si l'amendement <le l'ho-
norable député <levait s'appliquer aux pétitions
existantes, cela pourrait causer <le grands eibar-
ras. Il dit que l'intention n'est pas de l'appliquer
à ces pétitions ; mais s'il est adopté, et s'il y a, à
l'avenir, autant de pétitions d'élection qu'il y en a
eu après les récentes élections que nous avons eues,
l'instruction <le ces pétitions, dans la province
d'Ontario, serait beaucoup retardée si nous nous
privions de l'assistance de quatre juges, comme
cela arriverait en soustrayant les juges le la cour
d'Appel à l'obligation de prendre part à l'instruc-
tion de ces pétitions, bien que, en ce faisant, la be-
sogne ordinaire <le la cour d'Appel fût expédiée
plus promptement. Je crois qu'il y a beaucoup de
force dans ce que vient le dire l'honorable député
de Huron. Je crois, comme lui, que si le gouver-
nenient ne se propose pas d'appliquer certaines
dispositions qui sont maintenant proposées, il pour-
ait suspendre l'adoption du présent jusqu'à ce que

toute la question soit discutée de nouveau, à une
date moins avancée de la prochaine session. L'ho-
norable député <le Simcoe a, sans doute, examiné,
lui-même à fond le présent bill et, vu sa nom-
breuse clientèle et ses nombreuses affaires devant
les cours, il est en état de juger quel effet produira
l'amendement qu'il a fait adopter sur ses affaires
de cour en général; mais cet amendement devra
nécessairement avoir pour effet de retarder Pins-
truction des pétitions d'élection.

M. McCARTHY: Je crois que ce danger est
très exagéré. L'honorable député nous parle de la
soustraction de quatre juges. Ce que feront les
cours est ceci: Elles désigneront deux juges, parce
que la disposition prescrivant que l'instruction doit
être faite par deux juges, est déjà appliquée aux
élections locales contestées. Elles désigneront deux
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juges le chtaque cotir, le sorte lue le présent amen-
dement aura réellement pour effet <le retrancher un
service le juges sur les quatre services qui seront
disponibles pour l'instruction les pétitions d'élec-
tion.

M. MILLS (Bothwell) : Il y en aura trois à
l'avenir.

M1. McCARTHY : Trois à l'avenir au lieu de
quatre. La question est celle-ci: Devonîs-nous, ici,
en eussions-nous le pouvoir, entraver jusqu'à ce
pointii lia cour d'Appel de la province, lorsqu'il y a
actuellement dix juges pour les cours <le première
instance, qui ne sont certainement pas aussi sur-

chargés le besogne que le sont les juges <le lia
colr d'Appel ? Ce dernier tribunal a ouvert son
terme, lier, avec soixante-sept causes. Il ne dis-
pose par terme qlue d'une trentaine le causes en
moyenne. Il devrait y avèir un autre terme avant
les vacances <le Noël. 1'après l'état <le choses actuel,
ce tribunal ne peut tenir cet autre terme. 11 sera
obligé de renvoyer plus de la moitié île son rôle au
terne le janvier, sans compter les nounvelles causes
accumulées depuis six mois, ce qlui lui donnera une
liste d'tine cenîtaine le catses. 1)'oi il suit que les
causes qui auraient lû être expédiées avant les lon-
gues vacances vont rester pendantes durant dix-huit
mois île plus, ce qui n'est pas un faible inconvénient
pour les plaideurs.

D'après ce que je comprends, ces deux disposi-
tirns sur lesquelles nous discutons sont léjà adop-
tées, et tout ce débat est hors d'ordre ; mais bien
que le comité ne soit pas tenu de s'en rapporter à
moi, je crois devoir lui faire observer que les deux
articles qui on réellement besoin d'être amendés
sont le premier qui retranche les mots " Cour des
Appels" et l'autre qui donne juridiction au juge
en chef d'Ontario de choisit les juges et de distli-
buer le travail entre eux. Ces amendeients ie
sont aucunement compliqués.

Puis, vient le 10e article sur lequel nous nous
sommes entendus, l'autre jour, et il a été décidé
que, au lieu le le modifier, un nouvel article lui
serait substitué. Je propose donc que l'article 10
de l'acte des élections fédérales contestées soit
abrogé et qu'il soit remplacé par le suivant

Avis de la présentation de la pétition en vertu du pré-
sent acte, et <lu cautionnement, acconmpagné d'une copie
de la pétition, sera signifié dans les dix jours après la date
à laquelle la pétition a été présentée, oit dans le temps
prescrit, oit dans un délai plus long suivant que la cour
d'élection ou tout juge de cette cour le décidera, eu égard
à des circonstances spéciales résultant de la difficulté de
la signification, au défendeur ou aux défendeurs, dans
toute localité <lu Canada, et si 'avis ne peut être signifié
au défendeur oit aux défendeurs personnellement dans le
temps allou6 par la cour ou par le juge, elle pourra l'être
en la manière que l'ordonnera la cour oit le juge, sur la
demande di pétitionnaire.

M. BARRON: Pourquoi l'honorable député de
Sincoe a-t-il retranché les mots " à son domicile "?

M. McCARTHY : Un doute existait si la signi-
fication pouvait se faire à la résidence du défen-
deur, et j'ai voulu qu'il fût clairement compris que
la signification soit personnelle, à moins que le juge
n'ordonne qu'il en soit autrerent.

M. BARRON: Je vois que le nouvel article dit
uc égard à les circonstances spéciales résultant

de la difficulté de la signification." L'acte primitif
dit : " on résultant <le la difficulté. . . ."

M. McCARTHY: L'acte primitif contient les
mots : " ou résultant de la difficulté." Cette partie
est modifiée par le présent article par erreur,

M. McCART11v.

je ciois. Je propose, de plus, l'amendement qui
suit:

L'article 51 est par le présent amendé en retranchant,
dans la dixème ligne, le mot " un " et en lui substituant
-'cinq," et après le mot " piastres " en ajoutant " en offres

1 réelles ou en billets de toute banque chartée faisant
affaires en Canada": et aussi après les mots "dix
piastres " dans la douzième ligne, en ajoutant " et toute
autre ,somme que le dossier pourra coûter, au taux de cinq
eentins par pages dle 100 mots."

L'objet en vue est d'obliger le pétitionnaire de
déposer non seulement $100, mais la même somme
que tout autre appelant, c'est-à-dire la somnie de
$500. La somme de $100 est tout-à-fait insuffi-
sante pont les frais d'un appel, et je n'ai jamais pu
comprendre pourquoi nous insistons à maintenir le
dépôt de $1,000. Lorsqu'un procès est institué,
nous totblons dans l'extrême opposé, et l'on n'exige
qu'un dépôt le $100 dans le cas d'un appel. Je
propose donc que ce dépôt soit élevé à $500, comme
dans tous les autres appels. C'est à peine assez
pour assurer au défendeur, s'il réussit, ses frais
d'appel. L'autre amendement a pour objet de
résoudre une dificulté qui a produit quelquefois
de fâcheux résultats. Le greffier le la cor est
obligé en vertu du présent article de certifier le
dossier destiné à la cour Suprême sur paiement par
la partie intéressée d'un honoraire de $10. Mais il
lui est permis le dlire qu'il ne peut le faire. Le
procès peut durer plusieurs jours, quelquefois une
semaine, et le greffier n'est pas capable de cons-
tituer le dossier (les notes (lu sténographe et (le le
certifier pour la cour Suprême moyennant un hono-
raire de $10, et le résultat, c'est que, dans deux
causes dont j'ai euconnaissance, le greffier ademandé
à la cour-et la chose lui a été accordée-le paiement
de ses frais à même le dépôt. Or, dans ce cas,
lorsque la partie victorieuse se présente pour récla.
mer son dépôt, elle constate qu'il a servi à payer le
greffier et le sténographe employé pour le dossier
destiné à la cour d'Appel. Je propose donc d'ajou-
ter à la somme de $10 le paiement (le 5 centins par
page de 100 mots du dossier. Ces cinq centins sont
destinés à payer le travail le transcription. Le
greffier régistraire paie maintenant ce travail mais
dans une couple de cas, le sténographe a été payé à
même le dépôt.

M. MULOCK : Qu'est-ce qui leur donne ce
droit?

M. McCARTHY : Je ne crois pas que ce droit
existe ; mais la cour l'a permis.

M. AMYOT : Pourquoi l'honorable député ne
dit-il pas le suite qu'il sera impossible d'en appeler
d'un mauvais jugement, à moins d'avoir à sa dispo-
sition <le S20,000 à $30,000 ? Pourquoi veut-il
qu'il soit impossible a un pauvre homme d'obtenir
justice dans son pays ? L'honorable député pour-
rait faire un pas le plus ; ses amis politiques seuls
devraient être nommés juges ; il ne nous serait plus
alors permis de recourir à l'appel, et il pourrait
ainsi décréter par une loi que ses amis resteront au
pouvoir pendant 50 ans de plus.

M. CAMERON (Huron): Je vois que l'honora-
ble député propose que, au lieu de la somme de
$100 comme dépôt pour s'inscrire en appel, le dépôt
soit de $500. Je suis entièrement opposé à cela.
Je ne vois pas pourquoi l'on exigerait un dépôt de
plus de $100.

L'honorable député ne doit pas oublier que le
pétitionnaire et l'intimé ne sont pas millionnaires,
et si l'intimé qui s'est déjà imposé de grands sacrifi-
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ces pour son pays en subissant une élection et
aussi, peut-être, en payant les frais d'un procès en
invalidation, il perdra $500 le plus s'il porte la cause
(In appel et si le jugement est contre lui., Je crois
que la somme le $100 est suffisante.

M. McCARTHY : Qu'arrivera-t-il si la cour
d'Appel décide contre lui?

'M. CAMERON (Huron): Cela ne fait aucune
différence. Il ne peut pas s'adresser au plus haut
tiibunal du pays, sans déposer $500. Il peut être
dans l'impossibilité absolue de réaliser $500. Si la
cour' d'Appel décide contre lui et s'il a à payer les
fiais, vous avez l'exécution. Dans tous les cas,
q'iil lui soit permis de s'adresser au plus baut tri-
bunal. S'il perd, vous pourrez prendre une exécu-
tion contre lui, absolument comme contre le péti-
tionnaire. Ce dernier n'est tenu de déposer que
81 ,00, et les frais peuvent s'élever à $3,000, et le
seul recours que vous ayez pour recouvrer le sur-
plus ceAst l'exécution. Il en sera le même pour
l'iitimé. Je ne veux pas emnpêcher, l'appel, et je
crois que les fiais devraient toujours être aussi
peu élevés que possible. Si un homme dépose
850U, il n'en recevra jamais un sou, vous pouvez
en être certains.

M. McCARTHY : L'honorable député m'a l'air
de ne ldiseuter la question qu'à son propre point <le
vile.

M. CAMERON (Huron): Non ; je puis suppor-
ter cela aussi bien que n'importe qui.

3N. McCARTHY : Je parle au point de vue du
mallieureux intimé qui a déjà eu à supporter les
dépenses d'une élection. L'honorable député ne
voudra pas pousser l'injustice jusqu'à dire que si
le pétitionnaire veut en appeler, il lui faudra garan-
tir les frais (le l'intimé, mais que si c'est le défen-
deuir qui en appelle, il pourra le faire en déposant
8100. Nous savons tous que les impressions néces-
.sair'es pour porter une cause devant la cour Su-
prêmiie et les honoraires des avocats s'élèvent à près
de .500, et dans tous les cas, dépassent de beau-
coup celle de $100. Bien souvent l'appel est vexa-
toire : on fera un dépôt le $100 et le malheureux
intimé est traîné de nouveau devant les tribunaux
et se trouve à la fin avec un fort mémoire de frais
a payer.

M. CAMERON (Huron): Ne peut-il pas prendre
lue exécution ?

M. McCARTHY: Je suis certain que si nous
d'eiiiandions la liste des pétitionnaires dans les pro-
cès en invalidation qui sont actuellement pendants,
nous ne trouvrions pas 5 pour 100 de ces pétition-
uaires valant deux sous.

M. CAMERON: Le dépôt n'est pas fait avec
leuri propre argent.

M. 31cCARTHY : Qu'arrivera-t-il alors ? Les
pétitionnaires pourront en appeler de tribunal en
trib unal sans donner la moindre garantie au défen-
dleur. C'est pour protéger le défendeur qui, neuf
fois sur dix, est solvable, contre des poursuites
iijiistes. Il devrait y avoir une égale protection
pour les deux parties et une procédure quelconque
me devrait pas être permise, sans que celui qui y a
recotuIs y risque quelque chose.

-M. DAVIES (I. P.-E.): Il y a beaucoup à dire
des dieu- côtés et nous devons prendre garde de ne
permuettre l'appel qu'aux riches. Nous ne voyons
pas tous cette question- au même point de vue que

les gens d'Ontario. La somme de $500 peut être
une bagatelle pour l'honorable député (le Simcoe,
mais c'est une somme énorme pour le pauvre diable
qui a déjà supporté les dépenses d'une élection
que l'on veut invalider.

L'autre joui-r, dans la province (le l'Ile du Prince-
Edouard, il y a eu quatre ou cinq appels, sur les
objections préliminaires seulement. $100 auraient
été bien suffisantes dans ces cas.

M. McCARTHY : Je ne parlais pas des objections
préliminaires, mais seulement (le l'appel du juge-
ment final. Un dépôt (le $100 est suffisant pour
porter les objections préliminaires en appel.

M. M ULOCK: Je crois que nous devrions d'abord
connaître le sentiment du comité sur le coût du
procès principal. Quand ce point aura été décidé,
il pourra nous servir de guide pour les procédures
subséquentes.

M. McLEOD : ii celui contre lequel jugement a
été rendu veut en appeler, il n'est que juste qu'il
donne les mêmes garanties que dans toute autre
cause, et la somme de $500 n'est pas excessive. Il
ne serait pas juste de refuser l'appel à un pauvre
homme. La loi est pour tout le monde, pauvre
comme riche. Lorsque le procès a été entendu et
que jugement a été rendu contre l'une des parties,
si cette dernière veut en appeler, elle devrait être
tenue de faire un dépôt suffisant pour garantir les
frais, et $500 ne sont pas trop.

M. CASEY: Je ne comprends pas qu'on puisse
discuter cette question à deux points de vue, celui
du candidat élu et celui du pétitionnaire. Il est
impossible de dire lequel des deux sera l'appelant
et aura à faire le dépôt. Il ne s'agit que de savoir
quelle somme il convient de déposer pour garantir
les frais et empêcher les appels vexatoires. Quant
à savoir si une somme de $500 est trop élevée ou
insuffisante, ceux qui appartiennent à la profession
légale sont plus en état de le savoir que de simples
profanes.

M. BARRON: Je suis en faveur de la proposi-
tion de l'honorable député de Simncoe (M. McCar-
thy). Il est évident que ce principe qu'il veut faire
prévaloir est celui qui a été adopté lorsque la loi
originale a été votée. Il fut alors décidé qu'un dé-
pôt de $100 serait nécessaire pour garantir les frais.
S'il est démontré clairement que cette somme est
insuffisante, nous devrions exiger un dépôt plus
élevé pour nous conformer à l'esprit de la loi. Il
se peut qu'un, dépôt de $100 soit suffisant dans le
cas cité par l'honorable député de Queen (I.P.-E.)
et l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy)
admet que les frais sur les objections préliminaires
ne devraient pas dépasser $100, mais que le dépôt,
pour en appeler du jugement principal, devrait
être de $500. L'intimé devrait avoir plus de pro-
tection qu'il n'en a aujourd'hui. Il m'a fait plaisir
d'entendre l'honorable député de Simcoe dire que
99 fois sur 100 le pétitionnaire est un homme de
paille. Nous le savons tous. Je sais que dans des
causes pas bien loin de mon comt4 les pétitionnaires
sont des hommes de paille. Il arrive que ces péti-
tionnaires perdent. Le dépôt ne couvre pas le
quart des frais. On prend une exécution mais c'est
contre un homme de paille. C'est bien beau de
dire, comme l'honorable député de Huron, qu'il y a
l'exécution. Une exécution contre un homme in-
solvable ne vaut rien. C'est dans cette position
que se trouve souvent celui dont l'élection est con-
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testée. Je prétends donc que le dépit ne devrait contre les procédures vexatoires de ses adversaires.
pas être (le $500, mais bien d'une somme suffisante Pour traiter cette question efficacement, il faut
pour garantir les frais. J'irai plus loin, je dirai étudier les circonstances dans lesquelles une péti.
que le pétitionnaire devrait être un homme occu- tion devrait être permise. Je ne partage pas
panit une certaine positionî qui ne devrait pas seule- l'opinion de l'honorable député qui voudrait que le
ment faire un dépô>t de $1,000, mais qui devrait pétitionnaire fût un propriétaire foncier. Tout
aussi produire une déclaration assermentée qu'il homme qui est électeur à une élection doit avoir le
possède une certaine somme <le propriété en sus de droit (le protéger son vote et le pétitionner, mais
ses dettec et alors nous n'aurions pas, comme ù pré- avant <le lui permettre <le présenter une pétition, il
sent, une foule de pétitions faites dans le simple faudrait s'assurer qu'il a des griefs suttisants. Il
but <le tracasser les députés, et non parce qu'il y a devrait être obligé d'établir ces griefs avant de
eu des fraudes de coimnises. pouvoir exercer ce droit, afin que par l'exercice <le

ce droit, il ne porte pas facilement atteinte auxM. llI1('KEY :L'hîonorable<député deSimcoe (M. dîroits (les autres.
McCarthy) est d'opinion qu'on ferait disparaître la lois savons, pal expérience, <îine loi pour
difficuilté' en exigeant mn dépôt plus élevé pour .. ossvnpreprine uuelipudilliclté e exiecîl, nu 1mîvalidlation <les élections est nécessaire ;nous
aller en aî<pel. Je cro<is que (les deux côtés on tFnaflto lséecin s éesie;nu
trop iecuté comme si ces pétitions étaient ones savons aussi qu'il est préférable de faire juger ces

causes par les tribunaux que par un comité le la
procès ordinaires. Il ne faut pas oublier qu'il ne ebdue Cela nous est démontré par une longue
s<agit luas ici dle drtoits pr-ivés. Il est rarec (Iue ce0

pétiion soentbases ur <es auss <levnt Iexpéi ence, mnais pour exercer ce droit et garantir'1éttionl soien t tI sules élections, il n'est pas nécessaire d'a-
droits individels et par conséquent, elles ne son dopter les procedures propres à tenir tout homme
pas sur le même pied queles autres recours légaux. sens( cl dehors le la vie publique. Il îne sembleLe danger, c'est que ces pétitions tonmbenut entre le
Illilis < avoclts peu sctupul qi s'en eiparen <que pou discuter raisominablenent cette question,
lorsque les électeurs ne suont pas encore rei<is le f n t<irsresmntlscrosacsdn
excitations <le la lutte et ne leur pernettent pas d lesquelles la pétition <evrait être permise. J'ignore
raisonner froidement avant d'agir. Un avocat en- quel eut être 'opinion de lhonorable nistre
treprenant peut généaalement se PIocurerl dépôt dela justice, ou celle <le l'honorable député de

d Simeoe (M McCartlhy), mais il nie semble quede 8'_ý1,000, ou dle $500 pour l'appel. Le moyen de' ,su sneérnèe nci rpr
prvenir cela. c'est d'écourter ses h<onoraires et dle lor une personne étrangère à un comté prépare
diminueir clsa. S t 1000, tu ses rilres et e une pétition, la fait signer par un électeur et four-

en ganuer 10s0fr autres en e on 8 mois, il trouvera nit I argent nécessaire polur faire le dépot, elle se

les 81000 nécessaires ; mais s'il ni'a qu tr00 d en coupable de ce qu'on appelle en anglaisles 11J0 ncessire mas s n ique$100à d nia îî(<laceet quie la doctrine émise dans la cause
poser pour n'en gagner que $100, il n'entreprendra lu Bteanl tl e Nldoegate trouve sn application
pas l'alfaire. Lorsqu'il s'agit de pétitions nécessai- le B n elle ptNew devtr psn p ain

res ~ ~ ~ Z daslitrtpulcc'retniesien 0. Une telle pétition ne devrait pas être main-l'es (laits l'intér'êt public,1'rçeî nécessaire ie tenue, et je ne crois pas qu'elle le serait. C'est unfait lias déefaut. Ceux qui f«ont faire ces pétitio>ns à aieéider, et toits les <dépuités pourîsuivis
ne sont ni pauvres, ni insolvables. Je comprends point a faire lecio et stutés qursit
que le désir du comité est <le protéger les gens con- en mvaliation délection out intet a ce qu elle soit
t les pétitions exatois et le lle ove i e avant que jugement soit rendu sur la pt
d'en arrier les c'cstde diminuerlesfrais qur'unyavocat Dici à ce que nous puissions faire disparaitre

<le atter de sebllables procs cesabus, nous devrions exiger que ceux qui prennent
peuit attendre (lesemblabl ocè. ces pétitions aient quelqules connaissances person-

M. XIiLLS (Both:well) Quellequepuisseêtre l'ex- «elles des infractions conunises par le député ou ses
périence le 'lionorable député le Cumberland (M. agents.
Dickey) je ne cr-ois pas que lants Ontario, ce soient 1
les avocats entreprenants qui fassent faire les péti- M. AMNVOT : Je vais citer un exemple pour
tions. Ce sont les gens tout à fait étrangers au corroborer ce que vient de dire l'honorable député
barreau. On fera plus pour diminuer le nombre de Botliwell. - Dans un comuté près <le Québec, les
dcs pétitions en s'occupant <le l'organisation politi- ainis duli candidat défait se réunirent et convoqué-
que centrale de la province, qu'en s'en prenant aux rent <les partisans <le toutes les paroisses ; aucun
avocats entreprenants. d'eux ne put découvrir un seul cas <le corruption et

Ce n'est pas en diminuant les frais, tout désira- il fut décidé qu'on demanderait pas l'invalidation ;
ble que cela puisse être, qu'on emipêchera ces nais plus tard, l'ordre formel (le pétitionner arriva
pétitions. Il faut remonter plus haut. Il ne d'Ottawa et un notaire qui demeure loin diu comté,
semble, comme je l'ai dit l'autre jour, qlue pour qui n'y était pas alle pendant l'élection reçu l'argent
diminîuîer le nombre de ces pétitions et pour faire nécessaire pour faire le dépôt et un électeur qu'on
<le la loi un instrument de punition pour ceux qui avait choisi consentit à signer la pétition qui est
la violent au lieu de la faire servir à persécuter les maintenant devant les tribunaux. C'est ui <les
imnocents, il faudrait exiger certaines conditions nombreux cas dans lesquels on abuse lu droit de
p-élimiinuaires avant d'accorder une pétition. Le F pétition.
pétitionnaire devrait avoir ue connaissance per- On devrait, selon moi, voir à ce que toutes les
çonnelle (les faits allégués dans la pétition, mais pétitions reposent sur les causes suffisantes prin
tant qu'on permettra à un homme qui vit à 500 lacie pour autoriser le juge à les accorder. Une
milles de l'endroit où a en lieu l'élection, de fournir' fois ces précautions prises et que la pétition est
largent pour la pétition, sans rien savoir de la devant le tmribunal, on devrait faciliter la justice.
manière dont l'élection a été conduite, et de la Qu'il soit aussi facile pour le pauvre que pour le
faire signer par un électeur, il y aura toujours un riche de l'obtenir. Si le riche seul peut obtenir
nombre considérable de pétitions, et cela, des deux justice en matière d'élection ou toute autre, c'est
côtés, parce que l'autre parti jugera ces pétitions une subversion du premier principe <le la justice.
comme une précaution nécessaire, pour se défendre Assurons-nous d'abord que la pétition n'est ni.

M. BARRON.
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vexatoire, ni frivole, exigeons un affidavit prélimi-
iminaire que le pétitionnaire connaît les choses qu'il
signe et alors facilitons les procédures, quand
nouis avons la conviction qu'elles sont sérieuses.

3N. McCARTHY : Je désire ajouter quelques
mtas à ce que l'honorable député de Bothwell (M.
Mlills) vient de dire, à propos d'une remarque de
lionorable député de Cumberland (M. Dickey).
Dans tout le cours <le ma carrière professionnelle,
je n'ai jamais entendu dire, ni insinué qu'un avocat
entreprenant, ou un avocat quelconque ait fait

rieidrte des pétitions d'élection dans le but de s'as-
surer les frais.

M. AMYOT : C'est peut-être parce que vous
vous êtes absenté trop souvent.

M. McCARTHY: Je ne parle pas de la pro-
viice (le Québec, mais de ma propre province et je
partage entièrement l'opinion de l'honorable député
le Blothwell, car je n'ai jamais eu connaissance

d'un cas comme celui dont on a parlé. J'admets
aussi avec lui que les pétitions sont soavent dues à
Forganisation politique centrale. Comme moyen
pratique, ce qu'il y aurait de mieux à faire pour
timettre un frein aux pétitions d'élection, ce serait
de les faire décider sans délai. Nous savons toits
que lien souvent, on présente des pétitions qui ne
setaient pas permises si la, règle passée par l'orateur
président était en vigueur. Durant les trente
preitiers jours qui suivent l'élection, les secrets de
la partie adverse sont bien gardés, mais ensuite,
grce atl V délais qui ont lieu; les secrets percent, et
cela fournit au pétitionnaire les moyens de faire la
preuve tces faits allégués dans sa pétition. Si la loi
etait appliquée dans toute son intégrité comme en
Angleterre. et comme elle devrait l'être ici; si les
jituges laissaient leurs autres travaux de côté et
étaient designés, à tour de rôle, pour commencer
ces procès immédiatement après la production des
pétitions, qui sont produites cinq jours après, je
crois que dans beaucoup de cas, elles seraient aban-
lotnnées. Mais si on laisse s'écouler cinq, six ou

sept mtois, pendant ce temps, la femme d'un électeur
paile à quelqu'un, ceux qui ont fait de la corrup-
tion racontent ce qu'ils ont fait, tout vient à se
savoir et l'on compte sur cela pour faire la preuve
de la pétition. Je ne crois pas qu'il serait prati-
cable d'insister sur une règle aussi rigoureuse que
celle qui exigerait une preuve primdfacie avant le
preés: ;iais si les causes d'élection étaient instrui-
tes sans délai, je crois qu'on n'aurait pas de preuves
suflisaiies pour les appuyer ; cela serait suffisant
potr les empêcher de trop se multiplier. Quant à
la question de la maintenance, je crois qu'il y a
beautcoup <le force dans ce qu'a dit l'honorable dé-
lutté.

Sir JlOHN THOMPSON: Je partage l'opinion
(le 'honorable député de Cumberland (M. Dickey)
et je crois que, cans la pratique, beaucoup d'avo-
cats quti sont inutiles partout ailleurs, savent se
rentdre très utiles lorsqu'il s'agit de prendre des
pétitions d'élections. Quant aux conditions préli-
minaires à exiger avant la présentation d'une
pétition, je crois que la proposition de l'honorable
lttité de York-nord, qui demande que la pétition

soit accompagnée d'un affidavit que les faits sont
vrais, à la connaissance du pétitionnaire, est la
ieilleure. Cet affidavit serait une sage précau-
tintt.

Je n'approuve pas l'idée d'un procès immédiat,
paree qiualors, le procès aurait lieu avant que la
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vérité fût connue. Ce que dit l'honorable député
<le Simcoe mte semble plutôt un argument en faveur
du délai. Quoiqu'il en soit, nous sommes à l'heure
oû la plupart d'entre nous désirent aller se reposer
et je propose que le comité lève la séance et rap-
porte progrès. On dirait que plus nous discutons
cette question, plus les propositions d'amendements
deviennent nombreuses, et je crois que je deman-
|lerai au comité de considérer s'il ne vaut pas
mieux s'en tenir là pour cette session. Je crois
qu'à une prochaine séance je demanderai au comité
de limiter le présent bill aux questions de procé-
dure, nous réservant de discuter la loi elle-même, à
la prochaine session, alors que nous aurons plus de
temps à notre disposition. Je suis convaincu que
tout le monde est d'accord pour désirer que le par-
lement soit prorogé en Octobre, et je crains bien
que cela ne soit impossible, si nous entreprenons de
discuter toutes les sages propositions qui sont
faites. En attendant, je propose que le comité
lève la séance et rapporte progrès.

M. DAVIES (I.P.E.) : Je vois avec plaisir l'ho-
norable ministre prendre cette décision. Je suis
de son avis et je crois qu'il ne faut pas faire trop
d'amendements à la loi pendant cette session ;
mais d'un autre côtc, j'espère qu'on ne rPnoncera
pas à certains amendements importants qui ont été
introduits, comme, par exeir.ple, celui qui (lit que
ces procès seront entendus par deux juges.

Il y a deux ou trois ans, cette chambre, après
une assez longue discussion, a décidé qu'un acte
isolé n'invaliderait pas une élection, s'il a été com-
mis hors la connaissance ou sans la participation
du candidat. Cette année, ce principe a été poussé
un peu plus loin et appliqué à d'autres offenses
commises hors la' connaissance ou sans la partici-
pation du candidat. S'il a fait tout soit possible
pour se conformer à la loi, pour empêcher la cor-
ruption et les illégalités, il me paraît injuste qu'il
soit privé de son mandat, parce que quelqu'un aura
donné une piastre à un vagabond pour qu'il aille
vdter. J'espère que le ministre ne retirera
pas cet amendement que je considère un des plus
importants du bill, et qui a pour but de protéger le
candidat qui travaille honnêtement pour se con-
former à la loi et éviter les illégalités. A ce
sujet, je conseillerai comme une nécessité d'omettre
les mots "contrairement à l'ordre dIonné," parce
qu'il est absurde de supposer que le candidat puisse
aller trouver chaque électeur et lui répéter ses
ordres. Il devrait suffire de prouver que les offenses
commises l'ont été sans son consentement et sans
sa participation, et qu'il a pris tous les moyens pos-
sibles pour les empêcher.

M. TUPPER. Cela devra-t-il avoir un effet
rétroactif ?

M. DAVIES (I. P. E.) on, mais cette loi devra
s'appliquer à 4ous les procès qui doivent être jugés.

M TUPPER. Cela en ferait une loi rétroactive.
M. DAVIES (I.P.E.) Ce n'est pas ainqi jue je

l'entends. Si notre intention est de légiférer dans
l'intérêt de celui qui produit une pétition basée sur
des probabilités, dans l'espérance d'en retirer
quelques frais, je vous comprends; mais s'il s'agit
de faire disparaître une anomalie injuste, jé vou.
drais savoir pourquoi cela ne s'appliquerait pas
aux causes existantes. J'appuierai fortement cet
amendement, comme étant une question de simple
justice.
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N. MuCARTHY : de nie veux que répéter les de fer, et pour aider à la construction des cheins
paroles du ministre de la justice et <lire qu'il ne de fer y mentionnés.
serait pas conforme à lal dignité de cette cliambre (En comité.)
d'adopter une loi après coup, nous mettant à l'abri
des peines que nous avons dû encourir. Que la M. MeMULLEN Je crois que les documents se
chose soit juste ou injuste, le peuple verrait d'un rapportant à cette question ont été communiqués à
mauvais Sil que, siègeant ici comme corps tout l'honorable député de York-nord (M. Mulook), hier
puissant, nous mettions de côté la loi en vigueur soir, et les députés, en général, n'ont pas eu l'occa-
lorsque nous avons été élus aux dernières élections, sion d'un prendre connaissance. Il est cependant
Nous pouvons l'avoir violée oi ne l'avoir pas violée. de la plus haute importance que la chambre étudie
mais si des procédures ont été intentées contre nous soigneusement tout projet qui comporte une con-
ci vertu le cette loi, il serait assez extraordinaire cession (les terres fédérales dans le Nord-Ouest.
que nous nous lanchissiois en diminuant la sévé- Lorsquoi exaine la carte qui a été produite
rité le la loi coinine le propose lhoiiorable députe devant cette chambre il y a quelques jours, et qu'on
qui vient de prendre la parole. voit F'nornie étendue (e terrain qui a déjà été cou-

M. MULOCK : Nous allons avoir du blaneis- cédée, quand oi songe que ces terres sont note
sage 1 faire demain. héritage, lon seulement pour la génération présente

M. McCARTHY : Alors, n'en faisons pas plus is au55i p les générations à venir, lorsque l'oi
qu'l nestubslunentilèessile Quou l)~1 songre que nous dlevonus protéger nos descendantsquil n'*est absolument nécessaire. Qu'oni me per- c

mette d'ajouter ceci: lorsque j'ai dit qu'un procès (les taxes énormes qu'exigera le paiement de l'inté-ret et dut capital <le notre lourde dette, ont comprendrapide aurait pour effet (le faire dimiiuiier le nombre qu'il est dii devoir de tous ceux qui aiment leur
dles pétitionsý, je n'ignorais pais que ma Propositionde éttosj i'goaî ~(leiiapoosto pays, <le surveiller attenitiv'ement toute subven-
Prêtait àâ l'objectioni signalée par le ministre dle laprtitàFo~cto sgalepa e nnîtecl tioti en terres qu'on propose de donner a (les chemins
justice, savoir : qu'elle empêcherait la vérité <le se le fer ou autres.
faire jour. Mais je <lisais cela en réponse à une Quand on tient compte uln fait que nous avons
autre proposition demamlant que la pétition fût concédé dans le Nord-Ouest 2,000 cantons (e
accomIpagnée d'unie pr-euve prindfacie avant d'être 3.4î
accordée. Dans tous les cas, le remède qlue j'indi acres chacun, à es compagies e chemin

accrdé. Dnîstots es asle euéil <m jitil- le fer, et compris la subvention donnée aut chemin
quais n'était pas aussi radical que l'autre et il était (
plus conforme à l'esprit de la loi, qui veut que ces
procès souffrent le moins (le retard possible. M. 1)EWDNEY La moitié de cela.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès. M. MCM ULLEN Ce qui a été donné au chemin
dle fer catnadien du Pacifique joint aux octrois faits

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la aux autres ligues, et ce que l'on nous demande (e
séance soit levée. donner à la compagnie dont il s'agit ei ce moment,

M. LAURIER : Le gouvernement a-t-il fixé un forme nin total (e 47,230,000 acres, et cela fait 2,000
jour pour discuter le rapport dut comité des privilè- cantons (le l'étenlue que.je viens d'indiquer. Quand
ges et élection.s f e, (le plus, que ces terrais ainsi concédés suf-

Sir ,OHN THOMPSON: Cette question sera soit-
mise à la chambre lundi. Je crois que les députés chîn à 295,313 colons, ce qui est plus que nous
n'ont pas encore reçu un exemplaire le la preuve avois (aits le Nord-Ouest et le Manitoba réunis, y
et les rapports, et je suis certain que personne n'a compris les Sauvages, les Métis et les enfants, oit
encore eu le temps le lire ces documents en entier. comprend que la question est des plus graves.
Vu iniportance le la question, il vaut probable- M. FERG USON (Leeds) Cela, ne fait que 10
ment mieux la remettre à lundi, et il n'y aura pas pour 100 du total, et c'est pet pour coloniser le
de peite le temps, vii qlue nous avons amplement reste.
de quoi ious occuper d'ici là. M. McLLLEN L'honorable député dit que

M. LAURIER : Alors, cette question sera en tête ce n'est que 10 pour 100 du tout; nais si l'on con-
de l'ordre di jour lundi, et le débat se continuera sidère que dans lu province d'Ontario, un quart set-
de jour eut jour j usqu'à ce qu'il soit terminé leent (lt sol est sous culture, qu'ume grande pîo-

portion (les meilleures terres nî'est pas cultivée, et
Sir JOHN THOM1PSON : Oui. qu'il n'y a environ (lue 22,500,000 actes de terre en

La motion est adoptée et la séance est levée à cultur dans cette province, et si en même temps
1:15 lrs. p.ni. on tient compte m.t fait que nous avons concéé

47,000,000 d'actes <les meilleures terres dul Nord-
Ouest pont' encourager la construction les chemins

CHAMBRE DES COMMUNES. (le fer, oit voit que cela fait près du double de toute
la partie cultivée d'Ontario.

Jeui , le 17 septeihbre 1891. Je crois <îe les deux partis politiques et totte la
population sont <'accord pour reconnaître qu'il

La séance est ouverte à trois heures. était <le l'intérêt (e tout le Canada de donner 25,-
0400,000 <lacres <le terre pourt la construction <li

PRIERE. chemin de fer canadien du Pacifique, que cet octroi

SUBVENTIONS EN TERRES AUX COMPA- était <le sage politique vu quil était désirable queFER DANSce, chemin fûit construit ; mats nous aurions dû niotusGNIES DE CHEMIN DE FERarrêter là. Nous 'avons pas le droit de dissiper
LE NORD-OUEST. léritage du peuple canadien, pour développer une

La chambre se forme de nouveau en comité pour partie <lu pays au détriment des autres parties.
considérer certaines résolutions concernant l'octroi Dans la province d'Ontario, d'où je viens, nous
de subventions en terres aux compagnies de chemin avons été appelés à contribuer par municipalités,

EDAvins (I.P.-E.)
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par comtés et comme province, à la construction <le M. FERGUSON (Leeds): La dette ne nous
toutes les lignes (le chemin <le fer qui ont été bâties I effraie point.
en dehors du Grand-Tronc. Je prétends que lors- M. McMULLEN Les honorables membres le la

1 ue nous avons construit le chemin <le fer canadien i droite n'hésitent pas à gober le pareilles déclara-
du l'acifique dans le Nord-Ouest, les townships'l tions une année, et à les rengorge'r lorsque la poli-
et les comtés <lu Nord-Ouest auraient dû être appe- tique (le ces déclarations est exposée une autre
l .s à contribuer à la construction de leurs chemins année. Pour les raisons que j'ai données, nous
locaux, et que nous n'aurions pas dû livrer par bri- croyons nécessaire de critiquer ces concessions, et
les le patrimoine du peuple canadien aux compa- j'espère que celle ci sera critiquée comme elle mérite
nies <le chenmin de fer, cela, au dépens (e tout le de lêtre par les membres le cette chambre.

peup1fle canadien. Ce que l'on a fait au Nord-Ouest M. MULOCK: Le ministre de l'intérieur a en
a uté fait dans l'est du Canada, et tandis que les l'obligeance hier soir de me prêter la carte et un

uonorables mebres dle la droite ont contiuelle- certain nombre de documents qu'il avait produits.
ment, et je puis le dire, souvenent souslce , ap- J'étais impatient de les étudier, afin d'être en

u aslt dmesure <le donner une opinion intelligente sur cette
le jOur rest pas éloigné où le peuple canadien de- résolution ; mais je ne pensais pas qu'on en ferait lenaiindera compte à ces hommes (le la manière dont remier ordre du jour. Après l'ajournement de lails ont laissé dissiper notre patrimoine national dans phambre, hier soir, il m'a été impossible de les
l'intérêt les compagmes le cheumin (le fer an Nord- examiner à fond, et aujourd'hui, j'ai eu autre chose
ouest. . u , à faire, (le sorte que je n'ai pu examiner qu'une

ailieut<le herioie qm ae e--tréoné ax cp partie de ces papiers. En lisant l'arrêté du Conseil,nies t e chemin de fer se trouvait réum, 1l formerait il m'a semblé néanmoins qu'une grave erreur avait
ue otendue de 24 nlles de largeur sur 370 milles été commise. Je n'ai pas poursuivi suffisamment

de lne 1s'étend-ait de Wimm peg d m t) milles l'éxaen les papiers pour constater si cette erreur-
aut-deh<le Régima. Ces chiffres démontrent quelle était expliquée, mais il paraîtrait que le gouverne-
question excessivement importante cela est devenu. meunt a donné 100,000 acres de terre <le plus que neNotus connaissons les promesses qui ont été faites a l'y autorisait î'arrêté oa l'acte du parlement. Je necette chambre il y a plusieurs années, par les ois rien qui autorise l'octroi de plus <le 6,400 acres
tommties qui se pirétendaient de beaucoup supérieurs par mille sur un parcours <le 100,000 et, d'après leam connua des mortels, dans la science gouverne- rapport <le M. Burgess, 740,000 acres ont été con-tmentade. tels que l'ancien pi-emuier ministre, sir 1 cédés. Il sepet ue les papiers expliquent cela.
('iarles Tttpper et sir Leoîard Tilley. Ils promirent e se peut e larrêt duse ent cen
que le patrimoine (ue nous avions lats le Nord- accorder des terres pour une ligne dont le tracéOuest se-vitait continuellement à rembourser au différait de cii défini par acte du parlement et je
pteuple canadien les gi-osses sommes d'argenut qîîîls n op-nspscmmn et ocsinP e oprns atementetecoctso peutnaetdépentsées pour construi-e le chemin de fer êtr vaie
catadiei (i Pacifique et développer cette contrée. r
Or, M. l'Orateur, qu'est devenu ce patrimoine? M. HAGGART: C'est ce que nous demandons
lian dernier, nous n'avons retiré de la vente des présentement ait parlement de sanctionner.
terres di Nord-Ouest que $16,000 de plus que les M. MULOCK: Je n'approuve pas ce mode. Jedépenses de ce service, en ne comprenant pas les crois que la législation doit gouverner. Je ne voisdiYpenses d'entretien des sauvages, qui sont de près pas quel droit a le gouverneur en conseil de chan-de $1,000,000 par année, ni la dépense annuelle de gel ta l e er aprèseil le pan-3773,000 ptour le maintien de la police à cheval, ni ger le tracé ou chemin <le fe après q e le parle-
les fi-ais d'admtinistration dit Noî-d-Ouiest. Je pré-ment a adopté un tracé donné et de concéder destens rais qe adnumstration uNrd-Out. Je pre- terres à la compagnie d'après le tracé modifié. Cetids done <lue lopposition templit un devoir arrêté du Conseil semble ignorer la législation de
îtttl)t tatt à 'égard dîsemt pule cnadsien (en terite- cette chambre. Autant que je puis voir, le parle-

dt mNord-Ouest, qui composent sirtellement re, entn e nne une oncession
sul No id- o s, aujosent v r e f e le terres en faveur du tracé qui a été suivi. Je nel actif qui nous reste aujourdhui pour faire face veux pas exprimer d'opinion définitive après l'exa-

ett L o sio s ncomplet que j'ai fait des papiers, nais d'après
th-atte L7 tonssi pootilsée cuhmi epfr.- ce que j'en ai lu, je ne vois pas qu'il y ait de contrat
Si notus levions construire des chemins de fer dans
cette contrée à 12 milles de distance et donner la M. HAGGART: Laugmentation de 6,400 à
méme étendue de terres pour la construction de 7,483 acres par nille, dans la subvention, s'explique
'htaque chemin, déduction faite des terres accordées aisément. La première stbvEntioa était de 6,400
à la compagnie de la Baie d'Hudson et de celles aetes par mille sur 152 milles clu chemin de fer de
réservées pour les lins scolaires et autres, nous don- Shultz. La compagnie construisit d'abord 22
lierions toutes les terres que nous avons dans cette milles du chemin, puis demanda au gouvernement
contrée. une partie dela subvention; et le gouvernement,

afin <l'assurer la construction dlu reste de la ligne,
M. FERGUSON (Leeds): Et si vous aviez les <it à la compagùie: Nous ne donnerons rien sur

chinis, ce serait un bon placement. les 22 milles, mais nous répartirons les 900,000 acres
sur les 130 autres milles qu'il reste à construire'.

M\l Mc'MULLEN: Si c'est l'opinion de mon Cela fait 7,483 acres par mille pour les 130 nilles.
Itonorable ami, pourquoi a-t-il appuyé la déclara- La comagnie construisit les 100 milles pour
tion faite dans cette chambre ily a quelques années, lesquels elle avait alors d-oit aux 748,300 acres et
<le naotre patrimoine dans cette contrée serait laissa non construits les 30 milles entre Elm River
tdfecté au paiement de la dette contractée pour son et Manitou, qui avaient droit, en vertu du nouvel
<lu veloI)petitent ? -arrangement, à 7,483 acres par mille, lesquels furent

18lý
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transférés par l'arrêté du Conseil d'avril 1885, aux
deux portions ou prolongements le la ligne d'ElIns-
water vers la ligne qui avait été prolongée dans la
direction du sud-ouest à partir de Brandon, et dans
la direction de l'ouest sur le chemin de fer du sud-
ouest. C'est la sanction de ce changement que nous
demandons par la présente résolution, ainsi que la
difféirence entre le nombre d'acres transférés aux
3) milles et les 6,400 acres par mille sur la partie
de la ligne non construite.

M. M ULOCK : Je ne désire pas discuter la
question aujourd'hui, car je ne mue trouve pas en
mesure le le faire ; mais, d'après ce que vient le
dire l'honorable ministre, il paraîtrait qu'il n'existe
pas, présenteiment, de contrat valide entre le parle-
ment et la compagnie, et il mue semble à première
vue que la question est (le savoir si nous sommes
libres maintenant d'agir selon que le décidera le
parlement dans sa sagesse, ou si nous sommes liés
par un contrat quelconque. Les deux positions
sont entièrement différentes et, partant, la ques-
tion ne peut être décidée convenablement avant
que l'affaire ait été discutée à fond.

M. HAGGART : Nous sommes liés par l'arrêté
du Conseil dans lequel nous avons consenti au trans-
fert le certaines terres au chemin (le fer canadien
dîu Pacifique. Cet arrêté du Conseil est sujet à
l'approbation (1u parlement, et il est présentement
soumis à votre approbation.

M. MULOCK : En ma qualité de membre du
parlement, je ne puis reconnaître aucun arrêté
ministériel obligeant le parlement à se dessaisir (le
deniers ou de biens publics sans la saniction de ce
parlement. Parce qu'une compagnie veut courir
la chance de voir confirmer un arrêté ministériel,
je ne considère pas que le parlement soit en aucune
facon lié par cette opération. Le gouvernement
n'a pas droit d'exposer le paîrlemuent à se faire (lire
que, parce que le gouvernement a pris sur lui d'en-
gager le crédit du pays sans l'autorisation du par-
leinent, et que la compagnie, se fiant sur cette
promesse, a procédé à l'exécution de certains tra-
vaux, le parlement faillira à son devoir s'il ne
ratifie pas ce qu'a promis le gouvernement. Le
cabinet n'a pas droit le lier le parlement le cette
façon. S'il en était autrement, pourquoi aurions.
no'us un parlement ? Si c'est là ce que l'on a fait, on
s'est entièrement écarté des vrais principes du gon-
vernement et l'on n'a pas laissé au parlement la
liberté (de décider. Le gouvernement pourrait tout
aussi bien payer de l'argent ou concéder des terres,
et demander ensuite au parlement le ratifier ses
actes. C'est un autre développement du système
le mandats du gouverneur-général, et c'est ignorer
virtuellement tous les droits du parlement. Le
gouvernement commence par créer (les obligations,
et il vient ensuite nous dlire qu'il est trop tard, que
nous n'avons pas d'autre alternative que de ratifier
ce qui a été fait. L'arrêté ministériel est une nul-
lité absolue, et comme tel ne peut être ratifié.
Nous devrions être libres de résoudre une question
comme celle-ci sans être en aucune façon gênés par
ce qui a eu lieu. Je ne désire pas discuter la ques-
tion à son mérite aujourd'hui. Je ne m'attendais
pas à ce que le ministre la soumît maintenant. Je
ne demanderai pas qu'elle soit examinée davantage
pour le moment, niais notus aurons plus tard l'occa-
sion le la discuter, et par conséquent, je n'en dirai
pas plus long pour le présent. Je dirai simplement
que la lecture de cette résolution qui a lieu aujour-

M. HAGGART.

ie peut être considérée que comme une lecture le
pure forme donnée par la chambre en comité, sans
que nous connaissions réellement tous les droits et
tous les détails. Le ministre <le l'intérieur doit
comprendre maintenant que la déclaration qu'il a
faite, sinus doute de la meilleure foi dit monde, était
erronée en droit. Il a dit qu'il existait un marché.
Si, par marché, il voulait dire une obligation légale,
j'ose <lire qu'il était dans l'erreur.

M. DEWDNEY : Je n'objecte pas au genre de
critique que l'honorable député a adopté, et je
m'attendais à être présent lorsque la résolution
serait soumise. Je sais parfaitement que la ques-
tion il besoin d'être examinée très attentivement
pour que la position soit comprise. Quant à la
critique que lhonorable député a faite de l'arrêté
ministériel, il ne doit pas oublier que pas une seule
subvention en terres n'a été donnée à un chemin de
fer autrement que de la manière dont celle-ci l'a
été, c'est-à-dire par arrêté ministériel sujet à l'ap-
probation du parlement. Pas un seul acre de terre
n'est concédé à aucune compagnie de chemin de fer
sans i'autorisation statutaire <lit parlement, et c'est
absolument le cas au sujet de cette affaire.

M. DAVIES (I. P.-E.): Les papiers ont été
déposés hier et remis à l'honorable député de York-
nord. Je n'ai pas eu l'occasion <le les voir, tuais
je désire dire que j'espère avoir cette occasion à
une phase ultérieure de la. discussion.

M. MULOCK : Je comprends qu'aux autres
phases de la discussion, oit tne prétendra pas que la
compagnie a accepté le principe, tmais il est entendu
que la lecture actuelle est uniquement pour la forme.

M. DEWI)NEY: C'est l'entente.
Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-

tions.

LE DÉPUTÉ DE NORTl-UMBERLAND-EST.

M. SKINNER: Je propose-
Que le deuxième rapport du comité spécial chargé de

faire une enquête complète sur certaines accusations por-
tées contre le député de li division est de Northumberland,
et soumis à la chambre le 15 septembre courant, soit
adopté.

M. DAVIES (I. P. -E.): Est-ce que l'honorable
député n'expliquera pas le rapport? /

M. SKINNER: L'honorable député a lu le rap-
port. .

M. DAVIES (I. P. -E.): Je désire connaître les
raisons pour lesquelles vous nous demandez de
l'adopter.

Sir RICHARD CARTWRIG H T: Il ne peut être
défendu, et il lui est impossible de donner des rai-
sons.

M. CAMERON (Huron): Je regrette beaucoup
que l'honorable député qui a proposé cette résolu-
tion, n'ait pas jugé à propos d 'expliq uer à la chambre
pourquoi il fait cette motion.

Les papiers n'ont été soumis au parlement qu'hier
soir, la preuve et le rapport n'ont été distribués
qu'hier soir; et j'ose dire que très peu de membres
de la chambre ont eu l'occasion de lire la preuve
contenue dans ces rapports. Je crois qu'il aurait
été désirable que l'honorable député eût expliqué
le rapport qu'il demande au parlement d'adopter.
C'est une question importante, une des plus impor-
tantes de ce genre qui aient jamais été soumises au
parlement du Canada, et elle mérite la plus sérieuse
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considération. Elle devrait être étudiée, autant
que cela est possible en parlement, dans un esprit
purement juridique. Pour ma part, c'est ce que
je désire faire, et ce que je vais faire. Je consi-
dèrerai peut-être (le mon devoir (l'appeler l'atten-
tion du parlement sur les accusations qui ont été
portées contre l'honorable député de Northuinber-
land-est (M. Cochrane), et de faire remarquer aussi
brièvement que les circonstances le permettront,
la preuve qui m'amène à une conclusion tout à fait
différente de celle à laquelle la majorité du comité
en est arrivée. J'ai lu le rapport (le la majorité,
ainsi que la preuve d'un bout à l'autre ; j'ai eu
l'avautage d'entendre les témoins et de noter leur
conduite dans leur interrogatoire et leur contre-
interrogatoire, et je considèrerai le mon devoir
<Tappeler l'attention du parlement sur les parties
de la preuve qui, selon moi, peuvent conduire le
pays à une conclusion juste au sujet (le cette ques-
tion.

J'ai l'intention de clore mes remarques en
proposant comme amendement que la motion le
l'honorable député ne soit pas adoptée mais
<lue l'autre rapport soit adopté à sa place. Je
ne lirai pas le rapport maintenant, et peut-être
ne le lirai-je pas du tout, vu qu'il est long, et qu'à
cette phase de la session, je ne veux pas retenir
l'attention (lu parlement plus q n'il n'est nécessaire,
pour lui soumettre les points importants le la
cause et la preuve qui, dans mon opinion, se rap-
porte à ces points. J'ai lu.attentivement le rapport
présenté par la majorité du comité et signé par le
président ; je l'ai lu avec ce soin que l'on doit
apporlter, selon moi, à l'exanien d'une question
aflectant sérieusement la position d'un membre du
parlement.

Une des accusations était que la charge de gardien
<lu phare (le la Pointe Presqu'Isle étant vacante, un
iomimé Hedlley Simpson la demanda, et quil fut
convenu irrégulièrement par le député de Northun-
berland-est que cette charge serait donnée à Hedley
Simpson sur paiement de la somme de 8200. Il
n'est pas nécessaire que le marché ait été fait direc-
tement avec le député de Northumberland-est, s'il
a été fait avec son autorisation. Dans le rapport,
il est dit, au sujet de cette accusation, que Hedley
Simpson a volontairement souscrit $200 pour payer
une dette d'élection. Il est admis de toutes parts,
et la chose n'a pas été contestée (levant le comité.
que Hedley Simpson avait sollicité cet emploi. Il
a été admis qu'avant d'obtenir l'emploi, il avait
payé les $200. On dit que cette somme a été donnée
pour payer une partie d'un billet à ordre fait pour
des titis électorales, pour payer des frais résultant
d'une contestation d'élection à la législature provin-.
eiale. On ne nie pas que l'argent ait été donné, ni
que l'emploi ait été accordé, mais on dit que la
>ouscription a été purement volontaire et faite pour
des titis électorales. Il ressort de la preuve que
le iiomi lu député (le Northumberland-est (M.
Cochrane) était apposé à ce billet à ordre, non pas
au billet fait il y a huit ans, mais au billet de
S61969 donné plus tard. L'honorable député était
respoiisable du paiement (le ce billet, et cette
sohIune de $200 fournie par Hedley Simpson n'était
pas nue souscription volontaire donnée pour des
lis électorales, mais elle a été affectée au paiement
de ce billet. Sans aller plus loin que n'irait qui
que ce fût en conduisant une cause criminelle,
devant n'importe quel tribunal du Canada, j'ose
dire que personne ne trouvera dans la preuve une

seule syllable justifiant un verdict. comme celui
rendu par la majorité du comité.

Le témoignage de Hedley Simpson établit le con-
traire, et je me permettrai d'en citer à la chambre
quelques extraits, puis je lui laisserai à jager si sa
souscription était volontaire ou s'il l'a donnée en
raison (le sa nomination à la Pointe Presqu'Isle. Je
mentionnerai que James Stanley était un conser-
vateur influent à Northumberland-est, et qu'il y a
huit ans, le parti conservateur de cette circonscrip-
tion s'était rendu responsable du paiement (le plus
de $1,000 pourt des fins électorales relativement aux
élections provinciales. Le montant primitif était
<le $1,700, mais il f ut réduit plus tard. On essaya
plusieurs fois le payer cette (lette, miais sans succès,
et lorsque cette opération eut lieu, il restait encore
une ,omnme <le $619.69 à payer. Cette dette était
garantie par un billet à ordre consenti par trois ou
quatre conservateurs éminents, entre autres par le
député le Northuinberland-est. Trois ou quatre
conservateurs se formèrent en comité dais le buit
de prélever des fonds pour payer cette lette et,
d'après la preuve, le mode adopté pour cette fin fut
(le vendre quatre ou cinq positions <le gardiens <le
port sur le canal Murray et cette place (le gardien
diu phare de la Pointe Presqu'Isle. Ce comité tenait
ses assemblées au magasin <l'un nommé Bullock ;
d'après des documentsimprimés et autrespreuves, ce
comité donna cette position de gardien du phare
moyennant considération. C'est une autre question
de savoir si le député (le Northumberland-est a en
connaissance lu marché, et cela dépend entière-
ment de la preuve soumise au comité, laquelle est
présentement levant la chambre. A ce sujet, je
citerai le témoignage de Hedley Simpson, un des
titulaires de ces emplois :

129. Pourquoi avez-vous envoyé Stanley à Cochrane ?-
Pour la nomination.

130. Vous avez envoyé Stanley à Cochrane pour la nomi-
nation? Quelle nomination était-ce ?-Gardien du phare.

133. N'aviez-vous pas eu une entrevue dans le but d'ob-
tenir cette nomination lorsque vous avez donné ces
billets ?-Certainement.

134. Vous aviez en vue l'obtention de cet emploi lorsque
vous avez donné les billets ?-Oui.

139. Auriez-vous donné les billets sous l'entente que vous
auriez l'emploi?-Je ne sais pas comment j'aurais pu les
payer.

140. Vous ne vous seriez pas rendu responsable du paie-
ment des billets, si vous n'aviez obtenu l'emploi qui vous
mettait en état de les payer ?-Non.

. Je mentionnerai, avant d'aller plus loin, que ces
$200 furent payées, non pas au comptant, mais au
moyen le deux billets à ordre de $100 chacun, et
que ce fut une les conditions auxquelles Stanley
promit que la place le gardien du pIare serait
accordée. Il donna deux biUlets à ordre qui furent
escomptés par. ce nommé Jaumss Stanley, et l'argent
fut payé par Stanley.

141.Auriez-vous donné ces deu; billets de $100 si vous
n'aviez pas eu cet emploi pour les payer ?-Non, je ne le
crois pas.

142. A même quelle somme comptiez-vous payer les
billets?-Je n'avais pas d'argent.

143. Lorsque vous avez donné les billets, comment
comptiez-vous les payer ?-Je comptais les payer à même
le salaire que j'aurais comme gardien du phare.

144. Est-ce ainsi que vous les avez payés?-Oui.
146. Vous n'aviez pas la promesse de la nomination,

mais vous comptiez payer les billets à même le salaire
attaché à cet emploi ?-Oui.

147. Si vous n'aviez pas cette promesse, croyiez-vous que
vous auriez l'emploi?-Je n'avais pas la promesse for-
melle, mais je m'attendais à avoir la position.

149. Si vous aviez pensé que vous n'auriez pas cette
position, auriez-vous donné les billets?-Je n'aurais pas
pu les payer si je n'avais pas eu la position.
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150. Ils n'auraient pas été d'une grande utilité si vous
n'aviez pas obtenu l'emploi ?-Non.

151. Vous n'auriez pas pu payer les billets si vous
n'aviez pas eu l'emploi ?-Non.

152. Dans tous les cas, vous ne les auriez pas donnés?-
Je n'aurais pas été capable de les payer si je n'avais pas
eu l'emiiloi.

195. Aviez-vous jamais souscrit au fonds diu parti avant
cela ?-Non.

196. D'après vous, cette circonstance est la seule oh
vous ayez souiscrit?-Ouai.

Conunent pourrait-on dire que cette souscription
le la part de iedley Simpson fut purement volon-
taire, lorsqu'il est établi par Simpson lui-même
qu'il paya $2)00 pour la place le gardien du phare,
qu'il n'avait jamais souscrit pour' <les fins politiques
avant cela, et que ce fut la première fois qu'il paya
nu seul son ? Dans cette occasion, cet homme sans
ressources donna $2l00, quoiqu'il ne pût payer un
seul sot sans avoir la garde du phare. Le salaire
était le $400 par année, et cet homme, afin d'obte-
nir ces $400 par année, fut obligé île payer au parti
$ )200 en deux billets à ordre. J'aimerais à savoir
sur quelle preuve le rapport le la majorité peut
être approuvé, ou sur quelle preuve il peut être
justifié. Il est encore lit dans le rapport :

" Le dit Edouard Cochrane n'était pas partie au pre-
mier billet, et en aucune façon responsable de son paie-
ment."

Il est vrai que M. Cochrane n'était can aucune
façon responsable du paiement du premier billet de
$1,000, mais il y a quatre ou cinq ans, il devint res-
ponsable duine partie (le ce premier billet, la
balance ayant été payée par le parti conservateur.
Il devint responsable du paiement île $619.69, et la
preuve établit que les $200 payées par Simpson
furent employées à réduire d'autant le billet, et que
le député de Northumberland-est fut dégagé d'au-
tant de sa responsabilité relativement à ce billet.

Dès que ces $200 eurent été payées, conmne le
démontre clairement la preuve, le député de Nor-
thumbelanmd-est cessa d'être responsable <lu paie-
ment lu billet ; sa part de cette (lette se trouva
acquittée, et les autres faiseurs lu billet à ordre
devinrent responsables le la balance au moyen d'un
renouvellement, ou autrement. Dans touas les cas,
M. Cocli ane cessa d'être responsable de ce mioment-
là'

La mise en accusation du député de Northumber
land-est renferme une autre accusation, savoir : que
la position le gardien (le pont fut vendue à un
iioinné Wesley Goodriclh moyennant $200 comptant
et un bail à vie de sa ferme en faveur <l'un nommé
Obedialh Simpson. Il ressort de la preuve qu'une
place de gardien de pont sur le canal Murray avait
été promise à Obediah Simpson-par M. Cochrane-
c'est du moins ce qu'on a allégué ; Obediah Simp-
soit était très âgé, ayant environ 80 ans, et la preuve
démontre que lorsque le temps de faire la noiina-
fion fuf arrivée, on trouva qu'Obediah Simpson
était trop vieux ; mais M. Cochrane, avec son bon
naturel, décida q ne celui qui aurait la position de
gardien du pont pourvoirait aux besoins d'Obediah
'Simpson ; et on allègue, ce que confirme la preuve.
que Wesley Goodrich obtint la position de gardien
du pont en s'engageant à donner à Obediali Simp-
son un bail à vie de la ferme, et à payer $200 comnp-
tant, conditions qu'il remplit intégralement. Or,
le verlict de la majorité (lia comité sur ce point se
lit comme suit:

Que le seul témoignage qui appuierait au moins une
partie de l'accusation est celui d'Arundel Simpson, et le
comité trouve, pour des raisons à lui connues, que le
témoignage d'Arundel Simpson ne doit pas être cru.

1NL. CAMExos (Huron).

En d'autres termes, qu'il n'était pas un témoin
digne de foi. Mainatenant, heureusement ou mal-
leureuseient, je l'ignore, et cela' ne m'iiporte
point, niais tout <le même c'est un fait que l'accu-
sation ne repose pas uniquement sur le témoignage
d'Arundel Simpson. Si elle reposait sur le témoi-
gage d'Arundel Simpson et que ce dernier fût un
témoin digne de foi, l'accusation serait clairement
prouvée ; mais la majorité di comité <lit que l'on ne-
doit pas ajouter foi ait témoignage d'Arundel Sinp-
son. Mais la chambre constatera que la dépositioi
d'un autre témoin confirme la version donnée par
Arundel Simpson, au-delà de tout doute raisonna-
ble, je v'eux parler 'du témoignage de Vesley
Goodrich lui-même. Il a compari devant le comité
et relaté les faits tel qu'il les connaissait. Il a dit,
entre autres choses :

Vous venez de me dire, je crois, que vous aviez dit à M.
Cochrane que vous consentiriez à donner un bail à vie de
île votre ferme pour avoir un pont? Est-ce le cas ?-M.
Cochrane m'a mentionné le fait qu'il y avait un homme
du nom de King qui désirait un pont. Alors, j'ai dit cette
fois-là que je donnerais $200.

Je puis <lire avant d'aller plus loin, que du coin-
imenceient à la fin <le l'enquête, pas un témoin n'a
été entendu, qlue je connaisse, sans que ce fût un
ardent conservateur et un partisan de l'honorable
éptté de Northumberlanl-est. Le rapport déclare.

que ces hommes étaient îles conservateurs éminents.
On n'a pas essayé d'en discréditer un seul. Il est
vrai que sur un point second<aire, le témoignage de
Siip'son a été contredit, mais c'était sur un point
île peu d'importance pour arriver à une conclusion
juste. Nous lisons dans le témoignage de Goodricli
ce qui suit :

3691. Vous venez de me dire, je crois, que vous aviez dit
à M. Cochraine que vous consentiriez à donner un bail à.
vie de votre ferme pour avoir un pont? Est-ce le cas ?-
M. Cochrane m'a mentionné le fait qu'il yavaitunhomme
<lu nom de King qui désirait un pont. Alors j'ai dit cette
fois-là que je donnerais $200.

Qu'on n'oublie pas que cette conversation eut
lieu entre Goodricli, ami et partisan de M. Coch
ranae, et M. Cochrane lui-même. Il jure ici que M.
Cochrane, parlant de li vente des ponts et de ce
qu'il donnerait pour en avoir un, lui a <lit ce que je
viens de lire. L'avocat lui demande

3692. Pour le pont?-Pour le pont.
.3698. Vous avez payé les $200?-Je les ai payées, mon-

sieur.
3699. C'était avant de donner le bail ?-Oui, monsieur.
370i. A qui avez-vous payé les $200?-Je les ai payées D.

M. Edwvard Cochrane.
3701. Au député de la division-est de Northumberland?

-Oui ! Il est plus commode pour moi d'aller le trouver
que d'aller chez M. Wade. Wade demeure très loin de chez
moi. Lorsque je les lui ai offertes, il m'a dit de les porter
à M. Payne.

3702. Qui vous l'a dit?-M. Cochrane. Il m'a dit:
N'allez-vous pas à Colborne bientôt? C'est hors de mon
chemin s'il me faut y aller expressément pour cela." Il
dit: "Wallace y va ce soir avec de la farine," Les che-
vaux étaient dans lia cour, et j'ai dit que peut-être
Wallace les emporterait. Il a dit qu'il le pourrait. Wal-
lace alla chercher son pardessus, et je tirai l'argent de
na poche et lui demandai de le compter.

3703. A qui avez-vous demandé de le compter?-A M.
Cochrane.

3705. Pourquoi avez-vous donné ces $200. Quelle valeur'
avez-vous eue pour cela?-J'ai eu la place-le pont.

3706. Et c'est pour cela que vous avez donné l'argent?-
Je suppose que si vous le comprenez de cette manière, je
n'en connais pas d'autre. M. Wade m'a ditqu'il le tenait
pour quelque argent qu'il voulait en retirer.

Voilà le témoignage de celui qui a payé l'argent,
et qui jure positivement avoir donné l'argent à M.
Cochrane. M. Wallace Cochraneïa été appelé, il est
vrai, et a juré qu'il n'avait pas reçu l'argent de son
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père, mais de Wesley Goodrich. A mon avis, cela
ne fait aucune différence. Goodrich jure qu'il est
allé trouver«M. Cochrane avec $200 ; iljurequ'il lesa
offerts à M. Cochrane ; il jure que M. Cochrane n'a
pas voulu prendre l'argent, mais qu'illuia dit d'aller
le porter à M. Payne solliciteur du comité conser-
vateur, pour aider à payer la dette du parti. Il
jure de plus qu'il a sorti l'argent le sa poche et l'a
présenté à M. Cochrane en lui demandant de le
compter, que M. Cochrane l'a compté, et remis à
Son tils, Wallace Cochrane, pour qu'il le portât à
-\. Payne. Wallace Cochrane a juré que ce n'était
pas son père, mais Goodrich qui lui avait remis
l'argent. Ce n'est assurément pas là une contradic-
tion <le nature à faire conclure à des hommes rai-
soInnables que le témoignage <le Wesley Goodrich
a été contredit. On n'a pas essayé <le détruire ce
toinign.age.

Dans tous les cas, si cela n'était pas vrai, celui
qui pouvait jeter de la lumière sur le sujet était le
député de Northumberland-est, et il n'a pas juré
qu'une seule les allégations faites au cours de l'en-
quête fût inexacte ou fausse. Il n'a pas été inter-
rogé. On a refusé de l'assigner. Quoique ces décla-
rations faites par ses voisins et amis et ceux qu'il
avait fait nommer à des emplois eussent porté tt-
teinte à sa réputation de membre du parlement,
_M. Cochrane n'a pas jugé à propos de comparaître
et le rendre témoignage en sa faveur.

Il est encore dit dans ce rapport que Goodrich
donna l'argent volontairement. Les honorables
députés ont entendu la preuve que j'ai lue, le témoi-
gnage donné sous serment par Goodrich lui-même.
Ou lui a posé cette question : Pourquoi avez-vous
donné l'argent ? Et il a répondu : Je l'ai donné pour
la position. On lui a demandé: Vous l'avez donné
pour le pont ? Et sa réponse a été : Je l'ai donné
pour le pont. Et cependant, la majorité <lu comité
déclare dans son rapport que ce fut une souscription
volontaire de la port de Wesley Goodrich. Une
souscription volontaire ! Est-ce vrai semblable, est-
il possible qu'il en soit ainsi ? Suis-je tellement
aveugle que je ne puisse lire l'anglais imprimé ici,
ou d'autres sont-ils aveugles? La majorité ou la
minorité du comité doit être aveugle, car la preuve
était claire, et les témoignages véridiques.

Il y a trois ou quatre autres accusations. Il y a
Clouston, Brown et Robert May qui tous ont obtenu
des positions <le gardiens de pont, sur le canal
31urray, les deux premiers souscrivant $150 chacun,
et le dernier, Robert May, souscrivant $125. Il est
allégué dans le rapport de la majorité que ces sous-
criptions ont été volontaires, qu'elles n'ont pas été
données afin de libérer les faiseurs du billet, au
nombre desquels se trouvait le député de Northum-
h<erladl-est, mais que c'étaient des souscriptions
pour 'les fins politiques. Le verdict de la majorité
<lu comité est que : " Les dits Clouston et Brown
ont volontairement déclaré que chacun d'eux paie-
rait $100, et le dit Robert May a volontairement
déclaré qu'il paierait $125, en extinction de la dite
lette en question, et plus tard, le dit Clouston a

payé environ $100, et les dits Brown et Robert May
chacun $150 dans le même but."

S'il y avait l'ombre d'une preuve pouvant servir
de base à cette conclusion, je ne me lèverais pas ici
aujourd'hui pour proposer un amendement au rap-
port de la majorité des conservateurs. Je crois

luaucun homme, fût-il ou non, membre du parle-
aient, ne devrait être déclaré coupable d'un acte
rave comme celui-ci sans une preuve directe, forte

et concluante. Nous avons, cela va sans dire, le
droit de condamner, comme un jury a ce droit, sur
une preuve de circonstance, si elle n'admet qu'une
seule conclusion, et c'est que l'accusation ait été
prouvée. Heureusement pour les fins de la justice,
la preuve est directe et positive, et les témoignages
ont été donnés sans hésitation ; et quoiqu'ils aient
été donnés à regret par les amis et les voisins de
l'honorable député de North umnberland-est. ils pa-
raissent avoir été donnés d'une manière véridique
et honnête. Pour ce qui nie regarde personnelle-
ment, je n'ai pas hésité à conclure que ces hommes
avaient juré ce qu'ils croyaient franchement être la
vérité et ce qui était la'vérité. S'il y a en contra-
diction, ça n'a été que sur des points sans inpor-
tance, et ça n'affectait aucunement le résultat
général. On dit que ces hommes ont donné de fortes
souscriptions, de $150 à $125 pour des fins politiques.
Si vous aviez été présent, M. l'Orateur, et que vous
eussiez vu ces hommes, vous seriez, sans un moment
d'hésitation, arrivé à la conclusion que cela était
inexact. Ce sont <les journaliers. L'un a déclaré
qu'il avait une femme et une nombreuse famille,
qu'il vivait du fruit de son travail quotidien, et
n'avait d'autres moyens d'existence que son travail
quotidien. Clouston déclara avec force et clarté,
quelle était sa position et si sa souscription avait,
ou non, été volontaire. Voici son témoignage sur
ce point :

2023. Avez-vous payé quelque chose ?-Je suppose que
oui.

2024. Jurez-vous que vous avez payé un sou?-Oui,
monsieur.

2025. Quand ?-Je crois qu'en deux différentes occasions
j'ai payé une piastre.

2029. En deux différentes occasions vous avez souscrit
une piastre en réduction de cette dette ?-Oui.

Il y a sept ou huit ans il souscrivit une piastre,
il y a environ trois ans, ils souscrivit une autre
piastre, et cependant, on nous demande de croire
que tout à coup il ait sousqrit $150 pour des fins
politiques. M. Clouston n'a pas dit cela, et vous
constaterez en lisant la preuve que M. Clouston
n'aurait pas donné un seul sou s'il n'avait pas obtenu
la position de gardien de pont. Que dit William
Brown? Dit-il qu'il a donné cette souscription
pour des fins politiques? Non. On lui demanda :

2689. Combien y avait-il gne vous aviez souscrit au fonds
du parti lorsque vous avez donné cette souscription ?-Il y
avait plusieurs années. C'était lors d'une contestation
d'élection.

2694. Vous rappelez-vous combien vous avezdonné dans
cette occasion?-J'ai donné $2.

2695. La souscription suivante a été de $150 ?-Oui
monsieur.

2696. Dans ce cas, il s'est écoulé six ou sept ans entre la
première souscription de $2 et la dernière souscription de
$150-Il s'est écoulé quelque temps; j'ignore quelle en a
été la durée. C'était lors de la contestation d'élection,
quelle qe fût cette époque.

2697. Pendant toute cette période, saviez-vous que le
parti devait ces frais ?-Si je le savais? Oui.

2698. Pendant toute cette période, vous n'aviez rien
souscrt depuis votre souscription de $2?-Non.

Et cependant, M. l'Orateur, tout à coup, sous
l'impulsion du moment, cet homme à ce qu'on pré-
tend, aurait souscrit $150 pour payer les dettes du
parti. Même dans ce cas, M. l'Orateur, je dis
qu'on était tout à fait injustifiable de demander à
les hommes placés dans cette position, qui sollici-

taient la place de gardien de pont, et étaient
recommandés par le comité dont j'ai parlé, de faire
ces dons en réduction d'une dette d'une partie de
laquelle l'honorable représentant de la circonscrip-
tion était responsable. La motion que j'ai l'inten-
tion de présenter en amendement à ce rapport,
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expose les faits que la minorité a recueillis dais la
preuve soumise au comité. Il est dit dans ce rap-
port :

2. Que le (lit Edward Cochrane, pendant qu'il était ainsi
député, était et est encore un partisan du gouvernement
et qu'en cette qualité, il exerçait le patronage du gouver-
niemcent pour les charges administratives dans et pour la
dite division.

3. Que certains conservateurs marquants dans cette di-
vision, avaient, vers l'année 1883, contracté certaines obli-
gations au sujet de certaines dettes s'élevant à environ
$1l,000 se rapportant à certains frais encourus pour une
certaine contestation d'élection pour l'Assemblée légis-
lative d'Ontario.

4. Que ces obligations, ou partie d'icelles, se sont conti-
nuées .isque vers 1890 ou 1891.

5. Que le dit Edward Cochrane, avec d'autres, était
responisable pou r $619.69 de lia dite dette jusqu'à ce que le
paiement par ledley Simpson ci-après mentionné, fût
fait.

6. Qu'il y a environ quatre ans, certains électeurs de la
dite division,savoir:-MM. MAy, Stanley, Lawson et Bul-
lock se e"nstituèrent en comité dans le but de prélever
des fonds pour solder la dite dette, et que le mode qu'ils
adoptèret fut de recommander certaines personnes au
(lit dlward Cochrane comme propres à remplir certains
emplois d gouivernenient,-le dit Cochrane recomsman-
dant ces personnes au gouvernement comme propres à
remplir les dits emplois, les personnes ainsi reconimai-
dées convenant de payer un certain prix ou somme pour
les dits emplois.

7. Que le dit Edward Cochrane n'était pas membre du
dit comité, mais connaissait les fins et l'objet de sa créa-
tion ; qu'il assistat à une ou plusieurs de ses séances, lors-
que des questions de patronage se discutaient; qu'il agis-
sait d'après les recomnmandations du comité, et lorsque
des personnes s'adressaient à lui pour des emplois, il les
renvoyait au dit comité pour avoir une recommandation
d'aîprès laquelle il agissait.

Ces allégations, M. l'Orateur, sont-elles vraies
ou fausses ? Y a-t-il un témoignage indépendant et
impartial par lequel on puisse démoiitrer que, bien
que le député le No'rthunberland-est (M. Coch-
raie) le fit par partie du comité, il en connaissait
l'existence, quil connaissait l'objet et le but de son
existence, et qu'il a assisté à aiu moins une de ses
assemblées, alors que ces mêmes questions ont été
discutées ? S'il en est ainsi, je regrette d'avoir à
dire, M. l'Orateur, qlue cela touche de très près à
]'honorable député de Northuiberland-est (M.
Cochrane)11.

Nous avons sur ce point le témoignage d'un
honmne du imoin de M. Bilock, marchand demneu-
rant dtans le village qui est le principal siège d'af-
faires île 'luonorable député île Northumnberland-est
(M. Cochrane). Il est partisan (le l'honorable dé-
puté île Northmuberland-est, et on le supposerait
naturellement porté, autant que la chose sera com-
pa'tilble avec sou serment, à colorer son témoignage
(le façoni à le rendre favorable à son député et ami.
M. Bullock dépose comme suit. Je regrette d'en-
nuyer la chambre avec ces extraits mais comme le
rapport de la mnajorité du comité est tout à fait
contraire à ce quî'il devrait être dans mon opinion,
je me permettrai île citerl à la chanbre des extraits
de la preuve qui confirmient mues vtes sur ce sujet.
M. Bullock est un habitant du comté, un marchand
dans le magasin duquel avaient lieu les assemblées

tdu comité et un chef île parti dans le voisinage. Il
rend le témuoigtiagre suivant:

2406. Quelles étaient les fonctions du comité?-C'était
de voir si nous ne pouvions pas nommer quelqu'un gar-
dien des ponts sur le cani.

2407. Combien ehacun d'eux devait-il donner-Nous de-
mandions $150 à chacun. C'est ce que nous exigions.

2409. Pourquoi devaient être données ces $150?-Pour
avoir notre influence.

2411. Qui devait donner $150?-Quiconque avait un
emploi.

2420. Il était de règle que les postulants payassent les
$150 ?-Je pense que oui,

M. CAMERoN (Huron).

2516. Dites-vous que le comité s'y réunissait après la
fermeture du magasin ?-Oui.

2517. Et M. Cochrane s'y trouva quand le comité se réu-
nit ?-Oui.

2518. Et il y resta tout le temps ?-Non, pas pendant la
séance.

2519. Alors, il est arrivé après ?-Oui, après la séance du
comité.

2524. Où le comité transigeait-ses affaires ; dans le ma-
gasin ?-Je crois que oui.

2525. Dans la partie libre du magasin?-Oui.
2526. Et c'est là que M. Cochrane est venu?-Oni.
2527. M. Cochrane s'y trouvait avec le comité ?-Oui,

mais il n'en faisait pas partie.
2529. Vous avez juré que M. Cochrane y était?-Oui.
2530. Et vous avez juré qu'il s'y trouvait lorsque le comité

y était réuni ?-Oui, c'est vrai.
2548. Je veux dire le comité. Quelles aiffaires le comité

a-t il faites ce soir là ?-On parla de diverses questions au
sujets des ponts.

2549. Combien de temps M. Cochrane y est-il resté ?-
Autant que je sache, il n'est pas resté longtemps.

2554. Je suppose que la question allait son train en sa
présence ?-Oui.

2555. On parlait des ponts?-Oui.
2556. Vous parliez (les personnes qui auraient les emplois

et (les sommes qu'elles auraient à payer?-Certainement.
1040. Vous avez dit à M. Cochrane que ledley Simpson

avait donné $200?-Oui.
1041. Combien de temps après était-ce ?- Je ne sais.
1042. Une semaine?-Peut-être.
C'est là une partie, et une partie seulement (le la

preuve qui démontre les rapports de l'honorable
député (le Northluiim)erlLid-Est avec ce comité,
comité reconnu par' lui, non établi par lui, mais
lont les fonctions lui étaient bien connues ; comité

auquel, d'après la preuve soumise au parlement, il
renvoyait tous ceux qui sollicitaient des positions
sur le canal Murray.

Je ne toucherai pas à toutes les accusations parce
qu'elles sont trop longues et qu'elles demanderaient
trop de temps ; je laisserai cette tâche à ceux qui
parleront après moi. Je m'occuperai cependant de
l'accusation relative à Hedley Simpson. Comme je
l'ai dit, cette accusation était qu'il avait été nomimé
gardien du phare de la Pointe-Presqu'Isle, et qu'en
considération de sa nomination, il avait payé $200.
Cela aurait pu arriver sans que l'honorable député
de Northumnberland-est fût imîpliqué, sans que
l'honorable député le Northumnberland-est (M.
Cochrane) en sût rien. Cependant, nous avons la
preuve, et le seul moyen de régler ce point est de
consulter une partie de la preuve qui s'y rapporte.
Nous avons sur ce point le témoignage de James
Stanley, dont j'ai déjà mentionné le nom, qui est
un (les principaux membres de ce comité, et qui a
eu beaucoup à voir dans les négociations. Stanley
dit ce qui suit:

693. Alors, comment M. Simpson a-t-il été nommé ?-Il
a été recommandé par le comité.

694. A qui le comité a-t-il recommandé M. Simpson?-
A M. Cochrane, je suppose.

695. Comment cette recommandation du comité a-t-elle
été faite à M. Cochrane ?-Verbalement je suppose.

696. Alors, qui a fait cette recommandation verbale?-
M. Cochrane se trouvait par baserd en ville, je suppose,
et on lui a parlé de la chose.

702. Mais vous pensez que vous l'avez vu au sujet de la
nomination de M1. Hedley Simpson, après que toutes ces
sommes ont été payées?-Je ne sais si c'était avant ou
après.

703. Mais, à tout événement. vous avez vu M. Cochrane,
que ce soit avant ou après ?-Oui, mais je ne sais si c'est
avant ou après.

714. M. Cochrane savait-il quelque chose de ces paie-
ments ?-Je ne pense pas qu'il en sût rien alors.

715. Alors, quand l'a-t-il appris ?-Je pense que c'est
quelque temps après.

716. Combien de temps après ?-Je ne saurais dire.
717. Comment l'a-t-il appris ?-Je ne connais que ce que

je lui ai dit moi-même.
718. Vous avez pu le lui dire vous-même ?-Je crois que

oui.
720. Combien de temps après ?-Je ne puis vous le dire.
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721. Avant que la nomination fût faite?-Je ne saurais
vous dire si c'est avant ou après.22, Mais vous vous souvenez naintensut que vous avez
euu n'leconversation avec M. Cochrane, etque M. Cochrane
apprit de vous que les $240 avaient été payées ?-Je ne disPas cela. Je dis que j' ai pu avoir cette conversation
avanît ou après; je ne me souviens pas.

Voilà le témoignage rendu devant le comité par
uin ami et un partisan de M. Cochrane, qui dit que
,lorin-seulement cela a été fait, smais que M. Cochrane
savait, autant qu'il s'en souvient, que Hedley
sinspson avait payé $200 pour une fin quelconque.
La cause ne repose pas uniqsuement sur le téinoi-
ginage de Stanley ; ce témoignage est corroboré par
celui de Hedley Simpson lui-même. Au cours <les
négocia tions qu'eurent lieu au sujet de cette position
entre MM. Cochrane, Stanley et Simpson, M.
Cochirane écrivit à Hedley Simpson une lettre qu'il
lui lit trsaniettre par Arundel Simpson, son parent.
Dans cette lettre, d'après la version d'Arundel
sinipson, M. Cochrane disait que la position serait

donniirée à Hedley Simpson sur le paiement de $200.
Le téi oin <lit que Hedley Simpson n'a pas lu la
lettre, mais qu'il l'a portée à Herbert Simpson, et
la femme de ce dernier l'a ouverte et l'a lue. -Je
dois <ire quArmidel 8impsor n'affrmse pas positi-
veillenit qeî'elle l'a lue, suais il le croit. D)ans toits
les cas, il a dit que quelqu'un l'avait lue, et il a
oltenuî ce renseignement de sa lecture. La femme
sie avoir lu la lettre, mais Hedley Simpson eroit
qiu'elle l'a lue, et dans tous les cas, il jure que c'était
unsie lettre de M. Cochrane à Hedley Simpson ; et
M. Cochrane n'est pas venu au banc des témnoins
nier qu'il eût envoyé cette lettre, ni son contenu.
Arundel Simipson dit donc.

X. Je vous demande si vous avez en quelque conversa-lion avec M. Cochrane. le députe, au sujet de la nomina-
tii le M. Hedley Simpson au poste de gardien de phareà lru sItle ?-Dans le mois de mars, je crois. Je pense-que sion père est mort au mois d'octobre, et je lui renissuie lettre de M. Cochra ne.

310.. Avez-vous lu cette lettre ?-Non, j'ai vu la lettre,tis:4îte ne connais pas son contenu. Je ne'laurais dire cequ'elle coitenait.
311. Cette lettre a-t-elle été lue en votre présence?-Jeie pense pas qu'elle l'ait été; je ne jurerais pas positive-

usent, car il y a longtemps de cela.
312. M. C oehrane vous a-t-il dit ce qu'il y avait dans lalettre? Il me dit qu'elle avait rapport au phare, etvoulait

savoir si je voulais envoyer la lettre à M. Redley Simpsonpour qu'il vint le voir. .
IS57. Vous dites que M. Cochrane vous a envoyé, avecla lettre, auprès de votre parent Hedley?--Oui. '
lS10. Avez-vous vu M. Cochrane après qu'il eut la let-tre ?-Oui.
1Pl. Maintenant, dans le huitième paragraphe de ladéclaration vous dites: Subséquemment le dit Cochrane

enlvotya au dit ledley H. Simpson, pour moi, une lettre
dains flsquelle il était dit .que le dit Uedley H. Simpson
serait requis. pour obtenir la dite nomination, de donner
uie irarantie pour le paiement de $200. laquelle lettre jeremis au dit Hedley I. Simpson." Comment avez-vousai ce qui était dans la lettre?-Eh bien 1 j'ai porté la let-tre ' l'erbert Simpson-; il demeure chez Whitney, et ilite dit q ssil stuc-ait à donner l'argent.

Ni2. ltiez-vous là lorsque la lettre fût lue ?-Oui.
lil. Par qni la lettre a-t-elle été lue ?-Je crois qu'elle

té lite d'abord par la femme d'Herbert Simpson. C'estelle iLli Fa ltie la première. je crois.
ou. Yus dites que c'est ce qu'il y avait dans la lettre?

-(est eequ'ils m'ont dit qu'il y avait dans la lettre.
C est ce qui se rait demandé pour obtenir la nomination.

La déclaration de Madame Simpson qu'elle ne l'a
pas lise est la seule contradiction du témoignage
dAirnilel Sùimpson. . Mais Arundel Sirnpson jure
qiil porta la lettre à son adresse, et la substance
dle eette lettre était que si Hedley Simpson dosanait
520, il obtiendrait le phare, et M. Cochrane ne le
sue poiit, Quant au prix payé pour la position par

Hedley Simpson, le témoignage d'Arundel Simpson
est clair, et l'on peut y ajouter foi. Le voici:

324. M. Cochrane vous a dit que Snetsinger lui avait
offert quelque chose?-Oui.

325. A-t-il dit combien?-Je n'en suis pas certain, soit
$400 ou $600.

Ce. nommé Snetsinger sollicitait la position de
gardien du phare, et Arundell Simpson jure que M.
Cochrane lui a dit qu'il avait offert $400 ou $600
pour cette position.

326. Il dit que Suetsinger lui avait offert soit $400 ou
8600 pour la nomination?-Je ne sais pas positivement
laquel le de ces deux sommes; il me dit que c'était une
certaine somme.

330. Qu'a-t-il dit?-Il dit qu'HIedley l'aurait pour $200.
332. Dites-nous ce qu'il a dit ?-Il dit qu'il l'aurait pour
1812. Qui est "il "?-M. Snetsiqger. Il dit que M.

Snetsinger donnerait $600 pour le phare, et qu'ils n'ont

sias eu que $200. Cochrane m'a dit cela dans le magasin.l 'a pas dit qu'il le lui avait offert; il al dit qu'il le 'don-
nerait. Mais que Ifedley n'avait donné aue $201.

1S13. Mais qu'il (Cochrane) obtiendrait la nomination du
dit ledley Il. Sim son pour beaucoup moins que $600?-
Il l'a obenue. e fut longtemps après, comme M.
Cochrane le sait:

Ce n'est pas là toute la preuve, ni peut-être la
plus importante ; mais je crois qu'elle suffit pour
montrer que le rapport du comité n'est pas conforme
à la preuve.

Il y a une autre accusation, savoir: que Wesley
Goodrich a payé $200 et donné un bail à vie de sa
ferme pour obtenr la position (le gardien de pont
sur le canal Murray. Je ne ferai pas d'observations
au sujet de cette accusation; je me bornerai à sou-
mettre la preuve faite à l'appui par les témoins, qui
tous sont des partisans des honorables ministres et
des amis de l'honorable député de Northun berland-
est. Je puis dire, en justice pour moi-même, que
je cite simplement les parties de la preuve qui se
rapportent directement à la question, vu que cer-
taines parties des témoignages lui étaient complète-
ment étrangères. Arundel Sinpson jure ce qui suit
au sujet de cette accusation:

1519. Avez-vous vu M. Stanley en 1889 pour obtenir un
emploi de gardien de pont?-Oui.

1524..A-t-il dit que vous en auriez un ?-Il dit que je
pourrais en avoir un en cherchant mon père et en lui don-
nant $150.

1528. Avez-vous ensuite vu M. Cochrane à ce sujet ?-Il
m'a vu à ce sujet.

1529. M. Cochrane vous a vu ?-Oui.
1530, Vous avez rencontré M. Cochrane à Brighton ?-

Oui.
1531. Que s'est-il passé entre M. Cochrane et vous?

Vous a-t-il envoyé chercher?-Il m'a fait entrer dans la
chambre.

1532. Ois était-ce. dans l'hôtel ?-Dans l'hôtel de M.
Stanley.

Ce Stanley est le même qui faisait partie du comité
et l'un des principaux conservateurs de la circons-
cription électorale:-

1533. Que vous a-t-il dit ?-Il a dit qu'ils avaient fait
d'autres arrangements au sujet du gouvernement. Qu'ils
étaient sur le point de faire certains arrangements pour
donner cinquante acres de terre a mon père et laisser
tsuelqu'autre avoir le pont.

1541. Qu'a-t-il dit en outre ?-Il a dit que M. Stanley ne
pouvait pas payer $900 avec quatre ponts à $150 chacun.

A cette époque, la dette du parti conservateur
avait été réduite à $900, et était garantie par un
billet dont l'échéance était arrivée, et d'après le
témoignage d'Artundel Simpson, MI Cochrane avait
dit que M. Stanley ne pouvait pas solder le billet
de $900 avec quatre ponts à $150 chacun.

1542. Oit cela vous a-t-il été dit?-A l'hôtel de M.
Stanl1y

54a yPar M. Cochrane ?-Par M. Cochrane.
1544. Le député de Northumberland-est ?-Oui.
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1691. Vous a-t-il dit quelque chose (le plus ?-Il m'a dit
que M. Stanley avait dit qu'ils ne pouvaient pas payer
$900 vcec quatre ponts à $150 chacun, M. Stanley ne pou-
vait les >ayer avec cette somme.

1833. Que deviez-vous faire en outre ?-Je devais avoir
l'argent pour lui, je suppose.

1834. Aucune autre condition?-De M. Stanley? Je ne
sache pas qu'il y e ait eu, excepté (le voir à mon père,
de soutenir mon père.

1846. Combien avait-il payé ?-Qui avait payé ?
1847. N'importe, iu avait été nonuné ?-Il a dit qu'il

pourrait avoir plus (lue cela. Il pourrait a voir $200.
1848. Non, ion; vous avez (lit déià, qu'il ne pourrait

payer $900 avec quatre ponts à $150. Qu'a dit M. Coch-
rane ?-Au sujet du pont ?

1849. Oui.-C'est là ce qu'il m'a dit ; il ne pouvait payer
avec quatre ponts.

1850. Est-ce tout ?-Il a dit quelque chose an sujet d'ob-
tenir plus de cet homme: c'est-à-dire $200.

WVSLEY GoomIuCn rend lui-mêmae un témoignage sein-
blable sur ce point:

3691. Vous venez de me dire, je crois, que vous aviez dit
à M. Cochrane que vous consentiriez à donner un bail à
vie le votre ferme pour avoir un pont? Est-ce le cas?-
M. Cochrane m'a mentionné le fait qu'il y avait un
homme du nom de King qui désirait un pont. Alors j'ai
dit cette lois-là que ie donnerais $200.

3692. Pour le pont?-Pour le pont.
3698. Vous avez payé les $200 ?-Je les ai payées, mon-

sieur.
3699. C'était avant de donner le bail ?-Oui.monsieur.
3700. A qui avez-vous payé les $200 ?-Je les ai payées

à M. Edward Cochrane.
3701. Ait député de la division-est île Northumbcrland ?

-Oui ! Il était plus commode pour moi d'aller le trouver
que d'aller chez M. Wade. Wade demeure très loin de
chez moi. Lorsque je les ai olffertes il m'a dit de les vor-
ter à M. Payne.

3702. Qui vous l'al dit ?-M. Cochrane. Je lui dis:
"N'allez-vous pas à Colborne bientôt ? C'est hors de mon
chemin s'il me faut y aller expressement pour cela.'" Il
dit: ' vallace y va ce soir avec de la farine." Les che-
vaux étaient lants la cour et j'ai dit que peut-être Wal-
lace les emporterait. Il a (lit quî'il le pourrait. Wallace
alla chercher son pardessus, et je tirai l'argent de mai
poche et lui demandai de la compter.

3703. A qui avez-vous demandé de le compter?-A M.
Cochirane.

3705. Pourquoi avez-vous donné ces $200?-Quelle valeur
avez-vous eue pour cela ?-J'ai eu la place-le ponit.

3706. Et c'est pour cela que vous avez donné l'argent?
-Je suppose que si vous le comprenez de cette manière,
je n'en connais pas d'autre.

Voilà le témoignage <le cet homme, et cependant,
l'on nous dit dans le rapport le la majorité dli
coiité que toutes ces sommes furent payés volon-
tairenient par ces conservateurs éminents. Si la
chambre, appréciant cette question dans tun esprit
purinent juridique, comme le ferait un juge, en
face de la preuve que j'ai soumise au parlement et
lui a été faite sous serment devant le comité d'en-

quête, juge à propos le conclure que ces souscrip-
tions étaient volontaires, c'est sur elle, et lnon sur
moi que pèsera la responsabilité de sa décision.
Je ne vois rien le volontaire dans ces souscriptions;
parmi les paiements qui ont été faits, je n'en vois
aicun (lui n'ait été obtenu conme conunission de
la part île ceux qui ont été nonités aux positions
de gardiens île phares et de ponts. Etant faillible
comme les autres, je pis nie trompr.

J'aimerais voir le ministre tie la milice, après
une lecture soignée (le la preuve, arriver à une cot-
clusion différente le celle contenue dans le rapport
<le la minorité. J'aimerais lui entendre donner
les raisons pour lesquelles il at riverait à une pareille
conclusion. J'aiiierais lui entendre lire 'à la
chambre la preuve sur laquelle il s'appuierait. S'il
peut convaincre la chaibire qtue le trafic (les emplois
publics est légitime, où, s'il peut mue démontrer que
1'on n'a rien fait île tel, je serai heureux île le lui
entendre dlire. Ce n'est pas un plaisir pour moi
qu'une accusation de ce genre soit prouvée contre
un membre du parlement ni contre qui que ce soit.

M. CuuERtoN (Huron).

Il y a trois ou quatre autres cas. Il y a le cas île
William Brown, et son térîoignaage seul suffirait
pou- confirmer ma prétention. Mais comme j'ai
occupé suffisammuent l'attention île la chambre, je
ne la retiendrai pas davantage, mais je laisserai aux
honorables députés qui parleront après moi lit tâche
de discuter les autres cas. Il en est un cependant.
dont je parlerai incidemment : c'est celui de ''laomas
Fitzge-all. On i'a pas allégué devant le parlement
qu'il avait obtenu un emploi par des moyens enta-
chiés de corruption : on n'a pas accusé l'honorable
député (le Northinsberland-est ni sois parti d'avoir
donné à Thomuas Fitzgerald un ernploi du gouver-
niement moyennant des conditions entachées- de
corruption ; mais il a été assigné par ceux qui son-
tenaient la mise en accusation de l'honorable député
le Northumînberlantd-est, et sans objection de la part

île l'avocat de M. Cochrane, et il a juré de la
manière la plus formelle qu'il avait obtenu lui-même
la position île gardien de polit et avait payé $150
pour l'avoir. Si vous examinez tout le témoignage
île Fitzgerall, vous ne trouverez pas le prétexte
que la somme payée était une contribution pure.
tuent volontaire. De fait, vous levez conclure
qu'elle a été donnée uniquement dans le but d'ob-
tenir la position île gardien île pont. Il y a aussi
le témoignage île Robert May, qui a obtenu la.
position le gardien( de pont sur le paienient de $125.
Comme il était le frère d'un îles membres du comité,.
il a obtenu la position pour $25 (le moins. Il y a
le cas Ilu vieux M. Clouîstoi, qui a obtenu un pont
sans l'intervention du comité et uniquement par
l'intermédiaire de M. Cochrane. Il a payé l'argent,
$150, pas à M. Cochrane directement, mais dans le
but d'acquitter une partie de sa dette politique.
Quoique M. Cloustoi ait juré qu'il était un des
principaux conservateurs île la circonscription et
qu'il prenait part aux luttes, politiques depuis

plusieurs années, il n'a pas prétendu avoir jamais
souscrit libéralement pour des fins politiques. Si
j'ai bonne mémoire. le plus qu'il avait donné pour-
îles fins politiques pendant une longue suite d'an-
nées, était $2 eu $3 ; cependant, on nous demande
le croire que ces hommîses ont donné ces souscriptions

île $150 à $200 pour îles fins purement politiques.
Je n'ai pas l'intention d'abuser davantage île

l'attention île la chambre. Je vais lire les conclu-
sions auxquelles la minorité du comité en est arrivée
au sujet de cette affaire. Sur toutes ces accusations,
la minorité diu comité est arrivée à la conclusion
que la preuve n'admettant qu'une seule solution, et
elle a clos sont rapport comme suit:

Qu'un nommé C. D. Vanalstine (dont ie n'ai pasparlé)
a. par corruption, payé le dit James Stanly, afin d'obtenir-
l'emploi de gardien d'un des ponts du canal, l'argent
devant être employé comme il est dit ci-dessus; que le
dit argent lui a été remis parce que tous ces emplois-
avaient été donnés.

. Le fait est que M. Vanalstine avait déposé son
argent, $150, en considération duquel il devait être
nommé gardien île poxnt, mais comme il n'y avait,
pas assez île ponts pour qu'il en eût un, il n'a pas.
obtenu la position et on lui a remis son argent:
ni'est-ce pas lià nue réponse complète à l'assertion-
que ces contributions étaient volontaires? N'est-il
pas de toute évidence que ceux qui ont payé ont
obtenu les positions de gardiens le ponts, et qu'à
ceux qui avaient payé et n'ont pas obtenu ces posi-
tions, on a remis leur argent? La minorité termine.
son rapport comme suit :

22. que le dit comité a été institué dans le bus exprè-
de tratiquer des dits emplois par corruption, et a par cor-
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rutîlioli vendu ces emplois et en a disposé en faveur (le
ledley Simpson, Wesley Goodrich, Robert May, Thomas

Fitzgerald et J. D. Clouston, respectivement, pour des
soiiiies d'argents.
23. Que le dit Edward Cochrane avait connaissance de

ces ventes et trafics d'emplois par corruption, les sanc-
tionnait et faisait ses recomnmandations en sachant que
ces eiplois avaient ainsi été vendus et trafiqués.
24. Que le paiement par le dit Hedley Simpson de la dite

siuine de 3200 a directement déchargé le dit Edward
Cochraie d'une somme égale de ce que devait le dit
Edward Cochrane sur le dit billet de 8619,69.
25. Que le dit Edward Cochranu ne s'est pas présenté

conune témoin en sa propre faveur devant votre comité,
et n'a pas engaré son serment sur l'incorrection ou la
fansseté d'un seul avancé fait devant votre comité Par
aiui des témoins entendus devant lui.

.Que tous ceux qui ont été ainsi admis sont de pau-
vre gens. quoique conservateurs bien prononcés; quel-
ues-iuis d'entre eux n'ont jamais donné un sou pour (les

tins politiques, et, parmi les autres, aucun n'a donné plus
3 chacun pour de pareilles fins pendant des années avant

le paiement de ces sommes.
27. Que tous les témoins qui ont comparu et rendu

ténoignage devant votre comité paraissaient à votre
comité étre des gens véridiques et désireux de dire la
vérité autant qu'ils la connaissaient, et il ne paraît y avoir
aucune raison de douter de la crédibilité d'aucun d'entre
elix.

2S. Que la vente ou la disposition d'emplois pour de
largent ou quelque autre considération est très inconve-
nute et répréhensible, et que ceux que la preuve démon-
tre ivoir été engagés dans-cette pratique devraient être
poulrsiivis criminellement

Mîaintenant, M. l'Orateur, je laisse la cause entre
les mains le la chambre, et je propose cet amende-
leut, espérant que la chambre le considèrera

coImîse ferait un tribunal dans une cause ordinaire,
avec impartialité, et sans esprit de parti ni préjugés
île parti.

Que tous les mots après "Que" dansî la dite motion,
soient retranchés et remplacés par les suivants:

En 1888. il y avait une vacance dans la charge de gar-
dien (lu phare du gouvernement à la Pointe de la Pres-
qu'Ile, dans le comté de Northumberland.

2. Qu'un nommé Hedley H. Simpson était un des postu-
luîîts pour cet emploi.

3. Qi'EdIwlard Cochrane était alors et est actuellement
iimbre dle la Chambre des Communes pour le district
électoril île la Division-Est du dit comté de Northiumber-
laind, er li partisan du gopvernement.

4. Qu'en 1888, il fut frauduleusement convenu entre le
dit Edward Cochrane et le dit Hedlcy H. Simpson, que si
le dit lielley Il. Simpson faisait et remettait au nommé
iîunses Stanley detx billets promissoires de $100 chacun,
endossés pa r une personne responsable,lui,le dit Edward
Cochrane assurerait la nonination du dit Hedley Il.
Simsusoii à la dite charge de gardien du phare du gouver-
iîenient à la Pointe de la Presqu'Ile.

.5. Que le dit Hedley H. Simpson, en exécution du dit
airîngeiment frauduleux, fit les deux dits billets promis-
s*lire île $100 chacun, les fit endosser par une personne
restonsable et les remit au dit James Stanley qui les reçut
et les laça dans une banque pour l'usage personnel du
dit Ethvard Cochrane ou pour des fins politiques.

t. Que le dit Hedley H. Simpson paya subséquemment
le: dits billets.

7. Que le dit ledley H. Simpson, en exécution du dit
:linutlgeient frauduleux, obtint la dite nomination.
1. Que dans l'été de 1889,le dit Edward Cochrane promit

à libtdilili Simpson la charge de gardien ou préposé, pour
le cornlete dii gouvernement, de l'un des ponts tournants
sur le caul 'Murray.
2. Quîe dans l'été de 1889, le dit James Stanley qui est

ui ai sir et un chaud partisan politique du dit Edward
tîochrane, fit appeler un nommé Arundel R. Simpson

Iour lui parler-ce que fit ce dernier-alors que le dit
Jtiunes Stanley proposa au dit Arundel R. Simpson, à la
colnllissance et avec le consentement du dit Edward
Coclhrane. que si le dit Arundel R. Simpson payait $150 et
domait à son père, le dit Obadiah Simpson, l'affermage à
ve( de sa ferme (pour l'indemniser de n'être pas nommé
gntlien di dit pont, position qui lui avait été promise et

î ne lui avait pas été donné), lui, le dit Arundel R.
Smiîn serait nommé tel gardien de pont.

i. Que peu après, le dit Arundel R. Simpson eut une
eltrevte avec le dit Edward Cochrane, surle même sujet,

ltots tue le dit Edward Cochrane lui dit qu'ils n.e pou-
viment s accepter les $150 pour le dit emploi,-que
Stanlley n'aurait pas dû faire cette offre,-que d'autres

arrangements avaient été faits avec un nommé 'Wcsley
Goodrich qui était convenu de payer $200 et de donner le
dit affermage à vie pour avoir le dit emploi.

4. Que le dit Edward Cochrane là et alors proposa frau-
duleusement au dit Arundel R. Simpson que s il voulait
payer $200 au dit Edward Cochrane,et donner le dit affer-
mage à vie, il serait nommé a l'emploi. Il refusa de le
faire.

5. Que subséquemment,il fut frauduleusement convenu
entre le dit Wesley Goodrich et le dit Edward Cochrane
que si le dit Edward Cochrane assurait la nomination du
dit Wesley Goodrich à la charge de gardien du dit pont,
lui le dit Wesley Goodrich paierait la somme de $200 et
ferait, en faveur du dit Obadiah Simpson, père du dit
Arundel R. Simpson. un bail à vie pour sa ferme, avec une
condition dans le dit bail que si le dit Wesley Goodrich
perdait son emploi, le dit bail serait annulé.

6. Qu'en exécution du dit arrangement frauduleux, le
dit W esley Goodrich paya le dit argent et fit exécuter le
dit bail pa r son épouse en faveur dudit Obadiah Simpson,.
pour une partie (lu lot n° 18 dans la seconde concession du
township de Cramahe, dans le dit comté, en considération
du paiement d'un grain de poivre par année, et avec la
condition que si le dit Goodrich était relevé par le gouver-
nement (le ses fonctions de gardien du dit pont, le dit bail
cesserait et deviendrait nulle:-mais la dite condition
ne devrait pas être valable dans (le cas où le dit Goodrich
serait renvoyé à raison de quelqu'acte personnel.

1. Que Edward Cochrane était, pendant le dernier parle-
ment,.et qu'il est actuellemuent député du district électoral
de la Division-Est du comté de Northumberland.

2. Que pendant qu'il était ainsi député il a été fraudu-
leusement convenu entre le dit Edward Cochrane etJohn
D. Clouston, William Johnson, William Brown et Robert
May, respectivement, que si chacun de ces derniers vou-
lait lui verser à lui, ou à certaines autres personnes
agissant pourlui, ou pour des fins politiques, la somme de·
$200, il procurerait à chacun d'eux uts emploi, sous le
gouvernement du Canada, comme gardien de l'un des
ponts tournants sur le canal Murray.

3. Qu'en exécution de cette convention frauduleuse, les
dites diverses sommes d'argent ont été payées.et les dites
personnes ont été ainsi nommées aux dits emplois.

4. Que pendant que le (lit Edward Cochrane était ainsi
député comme susdit, il a été convenu frauduleusement
entre le dit Edward Cochrane et le nommé Henry May
que si le dit Henry May payait au dit Edward Cochrane
ou à d'autres personnes agissant en son nom, ou pour des
fins politiques, la somme de $200, il procurerait au dit
Henry May un emploi, sous le gouvernement, comme-
contremaître ou surveillant des employés du gouverne-
ment.

5. Qu'en exécution de la dite convention frauduleuse,
la dite somme de $200 a été payée et le dit emploi donné-
au dit Henry May.

A l'honneur de faire rapport comme suit:-
1. Nous trouvons que lorsque les transactions ci-après·

mentionnées ont eu lieu, le dit Edward Cochrane était, et
qu'il est encore député de la dite division.

2. Que le dit Edward Cochrane,pendant qu'il était ainsi
député, était et est encore un partisan du gouvernement,.
et qu'en cette qualité il exerçait le patronage du gouverne-
ment pour les charges administratives dans et pour la dite.
division.

3. Que êertains conservateurs marquants dans cette
division, avaient, vers l'année 1883, contracté certaines
obligations au sujet de certaines dettes s'élevant à environ
$1,000 se rapportant, à certains frais encourus pour une
certaine contestation d'élection pour l'Assemblée Légis-
lative d'Ontario.

4. Que ces obligations, ou partie d'icelles, se sont con-
tinuées jusque vers 1890 ou 1891.

5. Que le dit Edward Cochrane, avec d'autres, était
responsable pour $619.69 de la dite dette jusqu'à ce que-
le paiement par Hedley Simpson ci-après mentionné, fut
fait.

6. Qu'il y a environ quatre ans, certains électeurs de la
dite division, savoir:-MM. May, Adam, Stanley, Lawson
et Bullock se constituèrent en comité dans le but de pré-
lever des fonds pour solder la dite dette, et que le mode
qu'ils adoptèrent fut de recommander certaines personnes
au dit Edward Cochrane comme propres à remplir certains
emplois du gouvernement,-le dit Cochrane recomman-
dant ces personnes au gouvernement comme propres à.
remplir les dits emplois, les personnes ainsi recomman-
dées convenant de payer un certain prix ou somme pour
les dits emplois.

7. Que le dit Edward Cochrane n'était pas membre du
dit comité, mais connaissait les fins et l'objet de sa créa-
tion; qu'il assistât à une ou plusieurs de ses séances.
lorsque des questions de patronage se discutaient; qu'il
agissait d'après les recommandations du comité, et lorsque
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des personnes s'adressaient à lui pour des emplois, il les
renvoyait au dit comité pour avoir une recommandation
d'après laquelle il agissait.

M. Bullock, l'un des membres du dit comité, a donné le
témoignage suivant, devant votre comité:-

2406. Quelles étaient les fonctions du dit comité?-C'é-
tait (le voir si nous ne pouvions pas nommer quelqu'un
gardien des ponts sur le canal.

2407. Combien chacun d'eux devait-il donner ?-Nous
demandions $150 à chacun. C'est ce que nous exigions.

2408. Que devaient recevoir ces personnes pour les $15f)
à payer?-Je ne puis jurer cela.

2409. Pourquoi devaient être données ces $150 ?-Pour
avoir notre influence.

2410. Mettiez-vous ces $150 dans votre poche ?-Non.2-11. Qui devait donner $150?-Quiconque avait un em-
pl i.

2412. Et ceux qui n'obtenaient pas un emploi, n'étaient
pas tenus le payer?-Incontestablement.

2420. Il était de règle que les postulants payassent les
$150 ?-Je pense que oui.

2489. M. Cochrane a-t-il assisté à quelqu'une de ces réu-
nions?-Il s'y est trouvé une fois. Je ne sais pas s'il a
causé avec moi ou avec quelqu'un d'entre nous.

2514. Quand votre magasin était fermé?-Oui.
2515. A lors M. Cochrane restait après la fermeture du

magasin ?-Il entra par hasard, je crois.
2516. Dites-vous que le conuité s'y réunissait après la

fermeture dlu magasin ?-Oui.
2517. Et M. Cochrane s'y trouva quand le comité se réu-

nit?-Oui.
2518. Et il y resta tout le temps?-Non, pas pendant la

séance.
2519. Alors, il est arrivé après ?-Oui, après la séance

du comité.
2520. Bien, le comité s'est réuni après la fermeture du

magasin, et M. Cochrane, éta nt arrivé après la séance, a
dû entrer après que le magasin fût fermé ?-Oui.

2524. Où le comité transigeait-il ses affaires; dans le
magasin ?-Je crois que oui.

2525. Dans la partie libre du magasin ?-Oui.
2520. Et c'est là que M. Cochrane est venu ?-
2527. M. Cochrane s'y trouvait avec le comité?-Oui,

mais il n'en faisait pas partie.
2528. Je le sais, mais il y était avec le comité?-Il s'y

trouvait, quand le comité était dans le magasin. Je ne
pourrais jurer quand M. Cochrane est entré, mais je sais
qu'il est venu directement au magasin pendant que le co-
mité s'y trouvait.

2529. Vous avez juré que M. Cochrane y était ?-Oui.
2530. Et vous avez juré qu'il s'y trouvait alors que le

comité y était réuni?-Oui, c'est vrai.
2548. Je veux dire le comité. Quelles affaires le comité

a-t-il faites ce soir-là?--On parla de diverses questions
ait sujet îles ponts.

2549. Combien de temps M. Cochrane y est-il resté?-
Autant que je sache, il n'est pas resté longtemps.

2554. Je suppose que la discussion allait sou train en sa
présence?-Oui.

2555. On parlait des ponts ?-Oui.
2556. Vous parliez îles personnes (ui auraient les emplois

et des sommes qu'elles auraient à payer?-Certainement.
1040. Vous avez dit à M. Cochrane que Hledley Simpson

avait donné $20t?-Oui.
1041. Combien de temps après était-ce ? Je ne sais.
1042. Une semaine ?-Peut-être.
8. Qu'au mois d'avril 1888. un nommé Hedley H. Simp-

son fut recommandé par le dit comité au dit Edvard Coch -
rine comme ne personne apte à remplir la charge de
gardien du phare à la Pointe Presqu'Ile.

9. Que James Stanley, un membre du comité, alla, par
ordre du dit comité, chez le dit Hedley H. Simpson, lui
parla de li dite recommandation et exigea île lui, comme
condition de sa nomination, le versement d'une somme
de $200 à être employée en partie à l'extinction de la dite
dette.

10. Qu'alors le dit Edward Cochrane recommanda le dit
Hedley Hl. Simpson au gouvernement comme une person-
ne apte à remunlir la dite charge.

11. Que le dit Hedley H. Simpson a dûment payé la dite
somme, et que sur les dites recommandations, il obtint la
dite chargequ'il remplit actuellement, et ce, à la connais-
sauce dît dit Edward Cochrane-l. dit Stanley, dans sa
déposition devant le dit comité, a juré ce qui suit :-

693. Alors, comment M. Simpson a-t-il été recommandé
par le comité.

694. A qui a-t-il recommandé M. Simpson ?-A M.
Cochrane, je suppose.

695. Comment cette recommandation du comité a-t-elle
été faite à M. Cochrane?--Verbalement, je suppose.

M. CAMERON (Huron).
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699. Alors, qui a fait cette recommendation verbale?-
M. Cochrane se trouvait par hasard en ville, je suppose,
et on lui a parlé de la chose.

701. Alors vous pensez maintenant que vous avez vît M.
Cochrane en votre qualité île membre du comité ?-Je dis
que cela a pu arriver; j'ai pu causer avec lui, mais c'est
tout.

702. Mais vous pensez que vous l'avez vu aut sujet de la
nomination de M. Hedley Simpson, après que toutes ces
sommes ont été payées?-Je ne sais si c'était avant ou
après.

703. Mais, à tout évènement, vous avez vu M. Cochrane,
que ce soit avant ou après ?-Oui, inaie je ne sais si c'est
avant toi après.

714. M. Cochrane savait-il quelque chose de ces paie-
ments ?-Je ne pense pats qu'il en sût rien alors.

715. Alors quand l'a-t-il appris?-Je pense que e'est
quelque temps après.

716. Combien de temps après ? Je ne ne saurais dire.
717. Coimîment l'a-t-il appris ?-Je ne connais que ce que

je lui ai dit moi-même.
718. Vous avez pu le dire vous-même ?-Je crois que

oui.
720. Combien de temps après ?-Je ne puis vous le dire.
721. Avant que la nomination fût faite ?-Je ne saurais

vous dire si c'est avant ou après.
722. Mais vous vous souvenez maintenant que vous avez

cei une conversation avec M. Cochrane, et que M.
Cochrane apprit île vous que les $200 avaient été payées ?
-Je ne dis pas cela. Je dis que j'ai pu avoir cette con-
versation avant ou après ; je ne me souviens pas.

12. Pendant les négociations entre le dit Stanley, et le
dit ledley H. Simpson et, le dit Edward Cochrane au
sujet dt dit plia re, le dit Edward Cochrane écrivit at dit
IIedley H. Simpson une lettre au sujet du dit phare, et la
lui envoya par Arundel Simpson qui, dans la dite enquête
al fait les déclarations suivantes à ce sujet:-

309. Je vous demande si vous avez eu quelque conversa-
tion avec M. Coclrane, le député, au sujet de la noina-
tion de M. Iledley Simpson au poste le gardien de phare à
Presqu'Ile ?-Dans le mois de mars, je crois. Je pense
que son père est mort au mois d'octobre, et je lui remis
une lettre de M. Cochrane.

310. Avez-vous Lu cette lettre ?-Non. j'ai vu la lettre.
mais je ne connais pas soit contenu. Je ne saurais dire ce
qu'elle contenait.

311. Cette lettre a-t-elle été lue en votre présence ?-Je
ne pense pas qu'elle l'ai été; je ne le jurerais pas positive-
ment, car il y a longtemps le cela.

312. M. Cochrane vous a-t-il dit ce qu'il y 'avait dans la
lettre ?-Il me dit qu'elle avait rapport au phare, et vou-
lait savoir si je voulais envoyer la lettre à M. Hedley
Simpson pour qu'il vint le voir.

18-7. Vous dites que M. Cochrane vous a envoyé, avec
lic lettre. auprès île votre parent ledley ?-Oui.

1858. Et M. Stanley était alors présen et savait que la
lettre allait à Hledley de la part de M. Cochraite ?-Oui.

1859. Savez-vous s'il connaissait le contenue de la
lettre ?-Je ne sais pas.

1860. Avez-vous vous vu M. Cochrane après qu'il eut la
lettre 2-Oui.

1861. Maintenant, dans le huitième ps ragraphe de la dé-
cla ration vous dites : " Subséquemment le ait Cochrane
envoya. ai dit Hedley H. Simpson, pour moi, une lettre
dans laquelle il était dit que le dit Hedley H. Simpson
serait requis, pour obtenir l. dite nomination, de donner
tne garantie pour le paiement de $200, laquelle lettre je
remis au dit Hedley H. Siipson." Comment avez-vous
su ce qui était dans la lettre ?-Eh bien! j'ai porté la
lettre à Herbert Simpson ; il demeure chez Whitney, et il
me dit qu'il atrait à donner l'argent.

1862. Etiez-vous là lorsque la lettre fut lue?-Oui.
1863. Par qui la lettre a-t-elle été lue ?-Je crois qu'elle

a été lue d'abord pa r la femme d'Herbert Simpson. C'est
elle quI l'a lue la première, je crois.

1864. Vous étiez tous là et vous l'avez entendu lire?-
Oui.

1865. Výouts dites que c'est ce qu'il y avaitdans la lettre?
-C'est ce qu'ils m ont dit qu'il y avait dans la lettre.
C'est ce qui serait demandé pour obtenir la nomination.

1866. Vous n'avez pas lu la lettre vous-méme 2-Non.
1867. La lettre fût lue lorsqne vous l'avez portée là?-

oui.
1868. Elle fut ouverte là ?-La lettre n'était pas Ca-

chetée.
1869. L'enveloppe était ouverte ?-Oui.
1870. En la présence d'Hedley Simpson, Herbert Simp-

son, de la femme d'Herbert Simpson et de vous-même ?-
Oui. La lettre a été lue par la femme d'Herbert Simpson.
C'est madame Simpson qui fait la lecture et toutes les
choses de ce genre.
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1571. Donc la lettre, l'enveloppe n'étant pas cachetée, a
été lue par madame lerbert Simpson en votre présence?
.-Oni: et ledley. après avoir connu le contenu de la
'ettre, m'a demandé ce que je pensais qu'il devrait faire,
et je lui <lis qu'il ferait mieux de l'accepter. Herbert
simpson dit non, de ne pas l'accepter. Un jour ou deux
après. jls voulurent savoir ce que j'en pensais moi-même.

13. Que, au sujet du prix payé pour le dit emploi et la
eonnaissaice qu'en avait le dit Edward Cochrane, le dit
Arundel Simpson a. fait la déposition suivante:-

" 324. M. Cochrane vous a dit que Snetsinger lui avait
offert quelque chose ?-Oui.

:25. A-t-il dit combien?-Je n'en suis pas positif, soit
$4(0t on $100.

326. Il dit que Snetsinger lui avait offert soit $400 ou
$60) pour la nomination?-Je ne sais pas positivement
laquelle <le ces deux sommes; il me dit que c'était une
certaine somme.

:1. Qu'a-t-il dit alors, dans cette conversation, au sujet
le la donner à lledley 11. Simpson ?-Je ne sais pas; il y

a lonîgtemps de cela. Il dit, je crois, qu'il on qu'ils la lui
laisseraient-ils avoir à beaucoup meilleur marché.

: . A qui lit laisseraient-ils avoir à meilleur marché?
-A M. liedley Simpson.

330. Qu'a-t-il dit ?-Il dit qu'ledley l'aurait pour $200.
331 P>IIourquoi mentionnez-vous les mots " à meilleur

mtarché"?-Je ne sais pas? je suppose que c'ést ce qu'il
a dir.

:132. Dites-nots ce qu'il a dit ?-Il dit qu'il l'aurait pour
$200.

S'est-il servi des mots " à meilleur marché "?-Je
ne sais pas s'il s'en est servi."

"1812. Qui est " il "?-M. Snetsinger. Il dit que M.
Snetsinger donnerait $600 pour le phare, et qu'ils n'ont
en que $200. Cochrane m'a dit cela dans le maga-
sin. Il n'a pas dit qu'il le lui avait offert; il a dit qu'il le
donnerait. Mais que Hedley n'avait donné que $200.

1813. Mils qu'il (Cochrane) obtiendrait la nomination
lit lit lledley H. Simpson pour beaucoup moins que$600?
-Il l'a obtenue. Ce fut longtemps après, comme M.
Coclira ne le sait."

1. Que, à la fin de l'année 1889 ou au commencement de
l'année 1890, le dit James Stanley, avec le consentement
di <lit Edward Cochrane, proposa à un nommé Arundel
Simîtjontt que si le dit Arundel Simpson payait $150 au dit
Jaiies Staniley pour la dite fin, lui, le dit Arundel Simp-
soit :eriit nommé gardien de pont surle dit canal. Arun-
del Simpson refusa de payer quoi que ce fût, et c'est
pourquoi il fut convenu, par et entre un nommé
Westley Goodrich et les parties susdites. que s'il voulait
jayer >200 pour la fin susdite et donner l'affermage à vie
dle sa ferme à un nommé Obadiah Simpson, il recevrait la
dite nomination, que le dit Wesley Goodrich paya la dite
sIonne, donna le dit affermage à vie. etreçula dite nomi-
natio tir la recommandation du dit Edward Cochrane.
La déposition lu dit Arundel Simpson sur ce point est
comme suit:-

1519. Avez-vous vu M. Stanley en 1889 pour obtenir
titi emploi de gardien de pont ?-Oui.

1520. Que s'est-il passé alors?-M. Stanley m'envoya
siercher.

1521. Eh bien ! après ?-Je me rendis auprès de lui, et
il nie dit qu'ils étaient sur le point de louer les ponts.

1522. Que vous a-t-on dit ?-Il me dit qu'ils étaient sur
le point de louer les ponts, et qu'ils avaient l'intention de
I'en donner un.

1523. Vous dites qu'ils allaient louer les ponts, que vou-
lez-vous <ire pur là ?-Nommer les gardiens de ponts.

1524. A-t-il dit que vous en auriez un ?-Il dit que je
pourrais en avoir un en cherchant mon père et en lui don-
itunt $150.

1525. Qui vous a dit cela ?-James Stanley.
1526. De qui voulez-vous parler en disant " lui " donnant

$150?-ISe M. Stanley.
1527. Lorsque vous dites qu'il vous a dit de chercher

votre père, sant-ce les mots dont il s'est servi, ou qu'a-t-il
voulu dire ?-Il était en premier lieu allé voir mon père
et lui tvait dit qu'ils lui avaient promis un pont, mais
iut'il était trop vieux pour en être le gardien. Il lui avait
demandé s'il voulait que l'un de ses fils fût nommé à sa
Place: il avait répondu que oui, et qu'il aimerait me voir
ntomm0er.

1528. Avez-vous ensuite vu M. Cochrane à ce sujet ?-Il
in'a vut Ù ce sujet.

1529. M. Cochrane vous a vu ?-Oui.
1530. Vous avez rencontré M. Cochrane à Brighton ?-

Oui.
1531. Que s'est-il passé entre M. Cochrane et vous?

Vous a-t-il envoyé chercher?-Il m'a fait entrer dans la
chambre.

1532. Où était-ce, dans l'hôtel de M. Stanley.
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1533. Que vous a-t-il dit?-Il a dit qu'ils avaient fait
d'autres arrangements au sujet du gouvernement. Qu'ils
étaient sur le point de faire certains arrangements pour
donner cinquante âcres de terre à mon père et laisser quel-
qu'autre avoir le pont.

1534. A-t-il dit avec qui l'arrangement avait été fait?-
Je ne crois pasqu'il l'ait dit ce soir-là.

1538. Qu'a-t-il dit au sujet des $150?-Je îne sais pas
au juste ce qu'il a dit.

1539. Tâchez de vous le rappeler ?-Il a dit qu'ils avaient
fait d'autres arrangements, J'ai dit que c'était fort bien;
que je n'y tenais pas beaucoup.

1541. Qu'a-t-il dit en outre ?-Il a dit que M. Stanley
ne pouvait pas payer $900 avec qfuatre ponts à 150 chacun.

1542. Où cela vous a-t-il été dit?-A l'hôtel de M.
Stanley.

1543. Par M. Cochrane ?-Par M. Cochrane.
1544. Le député de Northumberland-Est?-Oui.
1545. Lorsqu'il a dit qu'ils avaient fait d'autres arran-

gements, a-t-il été dit quelque chose au sujet d'une plus
forte somme d'argent ?-C'est tout ce que je lui ai entendu
dire. Je l'ai entendu dire ce que je viens de vous rap-
porter.

1573. Combien recevait-il de vous ?-M. Stanley rece-
vait $150.

1578. Il vous alaissé entendre alors, que certains arran-
gements faits avec certaines personnes l'empêchaient de
vous recommander?-C<est ce qu'il m'a dit.

1691. Vous a-t-il dit quelque chose de plus?-Il m'a
dit que M. Stanley avait dit qu'ils ne pouvaient pas payer
$900 avec quatre ponts à $150 chacun, M. Stanley ne pou-
vait les ayer avec cette somme.

1830. n'a-t-il dit au sujet de votre père ?-Il a dit que
ce vieillard était trop vieux-.

1831. Il a dit que ce vieillard était trop vieux, et quoi
encore ?-Il ne voudrait pas avoir l'argent de suite, ans-
sitôt que possible.

1832. Combien d'argent?-$150.
1833. Que deviez-vous faire en outre ?-Je devais avoir

l'argent pour lui, je suppose.
1834. Aucune autre edondition ?-De M. Stanley? Je ne

sache pas qu'il y en ait en, excepté de voir à mon père,
de soutenir mon père.

1846. Combien avait-il payé?-Qui avait payé?
1847. N'importe, qui avait été nommé ?-Il a dit qu'il

pourrait avoir plus pour cela. Il pourrait avoir $200.
1848. Non, non; vous avez dit déjà, qu'il ne pourrait

payer$900 avec quatre ponts à $150. Qu'a dit M. Cochrane?
-Au sujet du pont?

1849. Oui.-C'est là ce qu'il m'a dit; il ne pouvait payer
avec quatre ponts.

1850. Est-ce tout?-Il a dit quelque chose au sujet
d'obtenir plus de cet homme, c'est-à-dire $200.

Le témoignage de Wesley Gooderich sur ce point se lit
comme suit:

3682. Vous avez parlé du. bail à vie à M. Cochrane ?-
J'ai dit à M. Cochrane ce que je ferais à ce sujet. Il m'a
dit que j'étais bien sot.

3683. Vous lui avez parlé du bail à vie ?-Je lui ai dit
cela.

3684. Que vous consentiez à donner un bail à vie de
votre ferme pour avoir un pont ?-Oui, monsieur.

3685. Lui avez-vous dit que vous consentiriez à payer
$200 en outre ?-Je ne l'ai pas ditj'en ai aucun souvemr.

3686. En aucun temps?-Jene dirai pas en aucun temps.
Je crois de lui avoir dit une fois.

3687. Quand ?-Quelque temps auparavant.
3688. Combien de temps auparavant?-Je ne saurais

vous le dire.
3689. Vous lui avez dit cette fois-là que vous consenti-

riez à donner un bail à vie et les $200?-Non. Wade pro-
posait que. si j'avais le pont, je donnasse S200.

3690. Vous avez dit à M. Cochrane que Wade avait pro-
posé que vous donniez $200 pour le poift ?

3691. Vous venez de me dire, je crois, que vous aviez dit
à M. Cochrane que vous consentiriez à donner un bail à
vie de votre ferme pour avoir un pont? Est-ce le cas ?-M.
Cochrane m'a mentionné le fait qu'il y avait un homme
du nom de King qui désirait un pont. Alors j'ai dit cette
fois-là que je donnerais $200.

3692. Pour le pont ?-Pour le pont.
3698. Vous avez payé les $200?-Je les ai payées, mon-

sieur.
3699. C'était avant de donner le bail ?-Oui, monsieur.
3700. A qui avez-vous payé les $200?-Je les ai payées à

M. Edward Cochrane.
3701. Au député de la Division-Est de Northumberland?

-Oui. Il était plus commode pour moi d'aller le trouver
que d'aller chez M. Wade. Wade demeure très loin de
chez moi. Lorsque je les lui ai offertes il m'a dit de les
porter à M. Payne.
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3702. Qui vous l'a dit?-M. Cochrane. Il m'a dit: 3787. Cet arrangement s'est fait dans l'automne de
"N'allez-vous pas à Colborne bientôt? C'est hors de 1889 ?-Oui, il y a ou lnaf l'automne dernier.
mon chemin s'il sue faut y aller expressément pour cela." 15 Que, o vers le milie de ai 1890. un nommé
Il dit: " Wallace y va ce soir avec de la fariiie." Les Wiliam Brown a été recommandé par le dit comité polr
chevaux étaient dains la cour. et j'ai dit que peut-être la position de gardien de poit sur le canal Murray au dit
Wallace les emleporterait. Il a dit qu'il le pourrait. Waîl- Edward Cocirane. qui l'a recomnandé au gouvernent
lace alla cherclier son pardessus, et je tirai l'argent de pour cette position. Que le dit comité a soutiré peur les
ia poche et lui demandai de le cosîpter. dites recummandations du dit William Brown la

3703. A qui avez-vous demandé de le compter ?-A M. somme de $150 pour être employée aux fins susdites.
Cochrae.Que le dit Willi Bron payé la dite somme et a reçu

3704. Je crois que vous feriez mieux de dire de nouveau la dite noination sur la recoumandation du did Edvard
ais comité ce qui eût lieu alors ?--J'ai convenu avec M. Cochratie.
Wade de payer ces $200. M. Wade demeurait à Hilton, Voici le témoignage de William Brown sur ce point
à une bonne distance de chez moi, et j'allai chez M.
Coehrane (il étai t dans la cour de la grange lorsque j'arri- . z-vous quelque position sur ce canal ?-Oui,
vai) et lui demandai s'il prendrait l'argent. Il ne dit de onsieur.
la porter à M. Payne, à Colborne, mais c'était pour moi 2562. Quelle position avez-v-us obtenue ?-Gardieu de
une grande distance à parcourir. Je dis: "N'y allez- polit.
vomis pas bientôt?" sachant qu'il y allait souvent. L dit. 25W. Comment êtes-vous arrivé à obtenir cette posi-

Wallace y va ce soir avec de la f'arine." J'avais remar- tion-Par l'entremise (u comité.
qué les chevaux et la voiture dans lia cour. Wallace s'en 2564. Quel comité ?-Le comité quia été nommé pour
allait a la maison chercher son pardessus et je suegérai recommander quelqu'un pour cotte position.
que quelqu'un comptât l'argent. Je dis : " Le er.t-il. V saviez u'il avait été établi i comité pour
Il ne ia pas répondu mais il paraissait pas vouloir le cet objet ?-Plusieurs meubres du comité m'ont dit qu'ils
faire. Je sortis l'argent le ma poche et l'en priai. Il prit avaient été nommés, et M. Cochrane m'a dit aussi qu'il
alors l'argent et le comptât, et le remit à Wallace. Wal- avait été nommé sii comité.
lace était revenu alors. Il dit: " Wallace, donnez cela à 2566. M. Cochrsne vous a dit qu'il avait été établi un
Panve." C'est aussi correctement que je puis vous le dire comité dans le but derecomuanderdes gens pour la posi-

370î5. Pourquoi avez-vous donné ces $200? Quelle valeur tion dl gardien de pont ?-Oui.
avez-vous eu pour cela ?-J'ai Ou la place-le pot. 267. M. Coch raie vous a (it cela ?-Oîi.

3706. Et c'est pour cela (lue vous avez donné l'argent ? 2568. Quel est M. Cochrane -Il est député de Northum-
-Je suppose que si vous le comprenez de cette manièere,
je n'en connais pas d'autre. M. Wade m'a dit qu'il le 2569. Et c'est 1. Cocirane député de Northumberland-
tenait pour quelqu'argent qu'il voulait en retirer. est, qui vous a dit qu'il avait été nommé un comité dans

Q721. Quelle était la date ?-Je n'ai pas de notes le but de recommander différentes personnes -C'est le
pourrais vous dire la date. Il y aura deux ans l'automne seul qîi m'a dit que j'aurais à m'adreser au comité.
prochain, à compter de l'automne de 1889. 2570. Alors vous vous êtes adressé à M. Cochrane en

3722. Vous avez lit que c'étaitavant que le bail fut fait? premier lieu ?-Eu premier lieu.
-Avant que le bail fut fait. 2571. Pourquoi vous êtes-vous adressé à lui ?-Pour une

3723. Et le bail fut fait le 15 octobre 1890 ?-Je n'ai position sur le casai.
.donné le bail qu'après avoir eu la place. 2572. Qu'est-ce que vous avez dut ?-Je lui as demandé

3724. Et le paiement.de l'argent eu lieu avant que vous quelles étaient mes chances pour une telle position. Il
ayiez eu la place ?-Oui, monsieur; il y a eu un an'auut 1'a dit qu'il avait laissé lachose àla discrétiondu comité
tomne dernier que le paiement fut fait. et que j'aurais à m'adresserait comité.

3725. Pouvez-vous vous rappeler combien de temps 2577. Avez-vous conversé au sujet des $150 ?-Le
avîlî d'vor l pac vos vezîîîyéle $00 -Jai )iV~premier avec qui j 'ai eu unse conversation a été Janmesavanit d'avoir la place vous avez payé les 8200 ?-J'ai payvé,

les $200 il y a eu un suc l'automne dernier et j'ai eu la stanley.
place il y a eni un an le printemps dernier." 2578. Et quel a été le second ?-C'est tout.

3769. Comment M. Cochrane a-t-il su que vous deviez 2579. Vous n'avez jamais eu de conversation avec per-
les porter à M. Payne ?-Je ne sais pas. Je ne lui ai pas sonne autre que M. James Stanley au sujet des $150?-
demandé et il ne me l'a pas dit. Voulez-vous dire eu dehors du comité, ou les membres du

3770. A-t-il paru savoir pourquoi étaient ces $200?-Je comité.
ne sache pas qu'il sit dit un mot. Il a dit dans une des 2625. Mais il a été convenu, avant que vous ayez e
conversations que j'ai ou avec lui qu'il s'était mis dans l'mploi que vous (eviez payer la somme ?-Oui.
l'embarras à propos <le lia contestation, et naturellement 2626. -q ui ce Srnleu ai ait?-artanceyé
j'ai compris que cet embarras avait rapport aux fonds. Savez
J'ai comipris que quelqu'un disait qu'il y avait des embar- -Je le sais
tas au sujet de la contestation. 2628. Le comité auquel M. Stanley vous a envoyé?-,riisOui.

3777. Je vous lirai cela alie de savoir si vous en avez )629. Est-ce M. Stanley qui a dit de payer la somme à
entendu parler auparavant. Je suis sur le point de vous M Webb ?-C'est lui.
lire une partie de laL déclaration que M. Cochrane a fait le ý646 Alors ces $150 n'ont rien e à faire avec votre
20 août 1891. en réponse à une de ces accusations. Aîî nomiuatiou à l'emploi? Oui ou non 2-Oui elles ont eu
cours de ses remarques N. Cochrane a dit: "Il avait été quelque chose à faire avec cette nomination.
entendu que je- recommanderais pour le pont la nomina- 2647. Quand vous êtes allé à M. Webb pour payer cette
tion d'un vieillard nommé Obadiah. Simpson, et un arrain- somme qu'est-ce que v-us luiavez dit?-Je lui ai dit que
gement fut fait entre Simpson et Goodrich en vertu duquel j'étais prié par M. Stanley dc venir lui payer $150."
Siunpsou devait prendre sun bail à vie sur la ferme Good- 16 Que pendant (îue le lit Edward Cochrane était
ricb." Saviez-vous que cela avait été entendu que M. député comme sus-dit, un nommé Tionas Fitzgerald a été
Cochrane recommanderait M. Obadiahi Simpson pour recommandé par le dit comité au dit Edvard Chobrane
cette ulace ?-Je sais qu'on disait que Obadiah Simpson pour luposition de gardien de pont à Trent Bridge, sur le
avait reçu la promesse d'tun pont, et je suppose que c'était eauil Murray, que le ditJamcs Stanley. comme membre
par l'emt remise de M. Cochrane. du dit comité et par son auitori té, a soutiré du dit Thomas3778. Vous avez compris qu'il était pour avoir le pont?-OiFsitzgerald la sommue de $15>, pour être employée aux fias-Oui.usdite en considératiou de cette recommandation et de

3779. Et vous avez vu que si vous étiez pour avoir le cet emploi, que le dit EdwardCochranea recommandé au
pont. il vous faîudrait satisfaire Obadiahu ?-Oui. dit gouvenement le dit Thomas Fitzgerald poui le dit

3780. Et c'était pour le satisfaire que vous avez donné euploi, que leditTîomasFitzgeraldapayéla dite somme
la ferme à bail pour la vie?-Oui. eta reçu la dite nonination sur la dite recommandation.

3781. Avez-vous dit à mus. Cochrane que vous étiez disposé Sur ce point, le dit James Stanley a donné le témo-
à satisfaire Obadiali ?-J'ai pu l'avoir dit. Je crois ien ga ge ès:-
l'avoir tait. mais réellement je sie puis dire. 893 Vous aviez

3782. Vous a-t-il dit qu'il avait promis à Obadiah ?-Je euvolu mo à ce homspu
mie saurais aullirmer s'il l'ma jsamais dlit ou non. oséizq'l e énsetl? sne suras afirer 'ill'etjamis liton on.894. Ces différentls solliciteurs, Daniel Vanaîstine, Fitz-3783. Vous rappelez-vouis lui avoir dit ce uegerald, Brown May et Clouston, ééeient présentssurvtre
disposé à faire pour satisfaire Webb relativement à l'ar- invitation ?-C'étaient ceux que le comité recommandait,
gent ?-Oui, monsieur. . et je les ai envoyé chercher mol-même après.

3784, Vous aviez satisfait les deux ?-J'ai pensé que oui. 895 Etaient-iIs présent à l'assemblée du comité ?-Non.
3785. L'arrangement était satisfaisant pour tous ?-Oui. 896 Aucun d'entre eux 2-Pas à ma connaissance.

.J'ai proposé de faire cela si ça les satisfaisait, et ils furent 897: Jevous ai demandé de dire quelle est la première
satisfaits. personne que vous avez nommé ensuite, et vous m'avez

3786. Et vous êtes entré en fonction au printemps sui- donné cette liste de noms. U comité a recommandé tous
vant-au printemps de 1890?-Oui. ceux.ci2-Oui.

M. CAMCRON (Ha e ' i o).
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899. Thomas Fitzgerald a été recommandé et il a eu
l'emploi ?-Oui.

Il9. 1l a payé $150 pour l'emploi de gardien de pont ?-
Oui.

900. A qui a-t-il payé l'argent ?-A moi.
101. Et comment avez-vous emoloyé cet argent?-J'ai

mîiý cet argent à la banque à mon crédit, Je l'y ai laissé
jisu'

1 
ce que j'eusse reçu de W. L. Payne avis d'envoyer

'airgent ou une traite. J'oublie lequel des deux j'ai en-
vove.

902. Qu'avez-vous fait de l'argent ?-Je crois que j'ai
envoyé $150 en argent ou par chèque à W. L. Payne ou à
la banque Standard' je n'en suis pas sûr, pour être appli-
quées au paiement du billet déposé à la banque Standard.

903. Alors.Daniel Vanalstine n'a pas obtenu d'emploi ?
-Non.

904. Il avait payé $150 dans les mêmes circonstances ?-
Oui.

v05. Et il en a été remboursé ?-Oui, il a été remboursé.
90ü6. Pa rce qu'il n'a pas eu l'emploi ?-Il y avait plus de

solliiteurs qu'il y avait de pont pour eux, et nous lui
avons remis l'argent.

q07. Cela est curieux. Alors, en un sens, sa contribution
était à condition qu'il aurait l'emploi ?-Il la donnait
volontairement.

90s. Vous ne croyiez pas juste de la gardèr s'il n'obtenait
pasl'emploi? -Non.

Voici le témoignage donné par le dit Thomas Fitzgerald
ir le même point:-
12011. Vous demeurez au Portage ?-Oui.
1217. Sur le canal Murray ?-Oui.
1208. Vous avez payé $150 ?-Oui.
1209. A qui?-A M. Stanley.
1210. Pourquoi ?-Pour aider au parti à payer sa dette

pour la contestation d'élection Wade et Ferris. C'est ce
qu'on m'a dit. Je ne connais rien de cela.

1211. Qui vous a dit cela ?-M. James Stanley.
1212. }-t c'est à lui que vous avez payé l'argent ?-Oui.
1213. Avez-vous vu M. Cochrane avant cela ?-Oui

mionsieur,
1214. Au sujet de la nomination ?-Oui, monsieur.
1215. Quelle est la conversation que vous avez eue avec

M. Coch rane ?-Je ne l'ai vu qu'une fois. J'cus une requête
1le ielques hommes de la division et je la lui montrai.
Il ie dit qu'elle était très bonne. "Je la donnerai au
comité; je n'ai rien de plus a dire. Celui que le comité
choisira aura la place.''

1216. C'était avant que vous fussiez nommé par le
coiité?-Je ne sais pas. J'avais des amis qui ont envoyé
la conunication.

1217. C'était lorsqu'on était à préparer la pétition ?-
ont.

1218. M. Cochrane a dit qu'il laissait les choses entière-
ment entre les mains du comité?-Oui.

1219. Alors M. Cochrane avait connaissance du comité?
-de ne sais pas.

1220. Avez-vous payé ces $150 comptants à M. Stanley ?
-iii, en argent.

1229. Vous savez que vous avez payé les $150 ?-Oui.
12:30. Lorsque vous les avez payées, étiez-vousgardien

de pont par noinination de la part du gouvernement?-
Certainement nan. J'étais employé au pont, mais non
ias nommé par le gouvernement. J'étais là depuis des
années.

12:12. A l'époque où vous avez payé les $150 à Stanley
vous n'étiez pas gardien de pont nommé d'une manière
perinanante par le gouvernement?-Certàinement non.

12). Avez-vous dit avant que vous aviez eu une pro-
aesse du coiité?-Je vais vous dire tout ce que j'en sais;

je vais le dire sans interrogatoire. On me demandait
d'aller à Brighton. Certains de mes amis m'ont conseillé
le m'fadresser à M. Cochrane. Ce dernier me dit: "Je

ne 1puis rien vous promettre; je laisse cela entièrement
au comîité." Je lui montrai simplement les recomman-
dations que j'avais, et il me dit: ' Elle sont très bonnes,
mais je ne puis rien romettre." Je m'en allai. On me
aoneeilla d'aller voir i. Stanley, qui me dit: " D'après ce
que .'ai su je vois que le comité vous a choisi pour être
gardien de pont sur le canal Murray. et vous devriez nous
aider à payer ce que nous devons au parti." Ce a quoi je
répondis: "' Je veux bien faire ma part," et c'est tout ce
qita j'ai (lit. J'ajoutai: " Quand vous serez prêt à rece-
voir mon aigent et que vous en aurai besoin, je le ver-
sera.' Il me dit qu'ils avaient des billets à payer, et
tuila étaient beaucoup en dette, ce à quoi jé répondis:
Je suis conservateur et je ferai mon devoir."
17. Que pendandt que le dit Edward Cochrane était

Inemabre du parlement ainsi que susdit, le dit comité a
recoaninandé un nommé Robert May au dit Edward
Coch rane pour l'emploi de gardien de pont sur le canal
Murray; que Henry May, membre du dit comité, et de
l'autorité de ce dernier, est allé à lui et lui a dit qu'il

était ainsi recommandé, et qu'il lui a fait payer, pour cet
emploi, $125 destitinées aux fins susdites; que sur la
recommandation du dit comité le dit Edward Cochrane
a recommandé le dit Robert May au gouvernement pour
le dit emploi; que le dit Robert May aversé la dite somme
et qu'il a obtenu le dit emploi.

Voici quel est son témoignage sur ce point:-
2731. Avez-vous un emploi sur ce canal ?-Oui, mon-

sieur.
2732. Quel emploi?-Celui de gardien de pont.
2733. Quand avez-vous obtenu cet emploi?-En 1890.
2736. Qui vous a dit que vous aviez obtenu l'emploi?-

Quelque membre du comité ; je crois que c'est M. Hugli
McQuoid, mais je n'en suis pas sûr.

2737. Il vous a parlé de la nomination ?-Oui, monsieur.
2738. Et qui vous l'a apprise, à part de lui ?-Mon frère

Henry.
2750. Quelle somme avez-vous versée ?-125.
2751. A qui l'avez-vous payée ?-A Henry May, mon

frère.
2752. Pourquoi l'avez-vous payée à M. Henry May?-(Pas

de réponse).
2753. Pourquoi l'avez-vous payée à Henry May?-Pour

aider à acquitter la dette qui pesait sur le parti conser-
vateur.

2800. N'était-ce pas pour obtenir cet emploi, monsieur?
-Oui.

2801, Comment saviez-vous que vous obtiendriez cet
emploi si vous versiez $125?-Je ne pouvais le savoir que
par le comité.

2802. Alors vous saviez par le comité que vous obtien-
driez cet emploi si vous versiez les $125 ?-Ils me l'ont dit.

2814. Comment en êtes-vous venu à verser ainsi $125?-
(Pas de réponse).

2815. Quelqu'un a dû vous parler d'argent?-Henry
disait que le parti conservateur était en dette, et que:cha-
cun devait verser un certain montant.

2816. Chacun de qui?-Chacun des gardieins de pont. Il
dit que chacun consentait à payer, et je lui dis que je
voulais bien en faire autant.

2817. Si vous obteniez l'emploi ?-Oui.
2818. Avez-vous versé l'argent avant d'avoir obtenu

l'emploi ou après ?-Avant.
2838. Vous êtes journalier?-Oui.
2839. Avant d'obtenir cet emploi vous travailliez à la

journée?-Oui.
2840. Vous êtes marié ?-Oui.
2841. Vous avez une femme et des enfants ?-Oui
2842. Et avant d'obtenir cet emploi vous travailliez à la

journée ?-Oui.
2843. Et vous avez donné $125 pour cet emploi etpour le

bien du parti conservateur-les deux choses ?-Oui.
2844. Quand, avant cela, aviez vous donné une contri-

bution au parti conservateur?-Je ne sache pas que je l'aie
jamais fait.

2845. Quel âge avez-vous ?-Trente ans.
2846. C'était la première fois que vous donniez une

preuve tangible de votre estime pour le parti conserva-
teur?-Oui.

Henry May, frère du dit Robert May et l'un des mem-
bres du dit comité, a déclaré ce qui suit sous la foi du
serment:-

2885. Comment se fait-il que vous ayez demandé $125 à
votre frère ? M. Stanley m'avait dit qu'il le fallait-
qu'il devait verser de l'argent.

3020. Et que lui avez vous dit?-Je lui ai dit (à Cochrane)
que Robert avait été nommé gardien de pont.

3023. Et vous lui avez dit que Robert avait obtenu l'em-
ploi ?-Oui, monsieur.

3024. Vous voulez dire par cela qu'il avait été recom-
mandé par le comité ?-Oui. monsieur.

3025. Vous ne voulez pas dire qu'il avait été recom-
mandé par le gouvernement?-Non monsieur; ce n'était
pas ce que je voulais lui dire.

3026. Vous ne vouliez pas lui dire qu'il avait été nommé
par -le gouvernement-seulement que le comité l'avait
recommandé ?-C'est cela.

3027. Et n'était-ce pas la raison pour laquelle vous avez
vu M. qoehrane-pour lui dire que le comité avait
recommandé Robert?-Je l'ai vu et le lui ai dit.

18. Que dans ou vers le mois de mai 1890, un nommé J.
D. Clouston a été recommandé au gouvernement pour
l'emploi de gardien de Dont surle canal Murray par le dit
Edward Cochrane; que lorsqu'il a fait cette recomman-
dation le dit Edward Cochrane savait que le dit J. D.
Clouston était convenu de payer $150 au dit comité pour
cet emploi, et que sur cette somme il avait déjà versé $100
pour être employées aux fins susdites; que le dit J. D.
Clòuston a payé la dite somme, et que, sur la dite recoin-
mandation du dit Edward Cochrane, il a obtenu le dit
emploi, qu'il occupe actuellement.
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Voici le témoignagc que J. D. Clouston a donné sous ser-
ient à ce sujet:-

1895. Quelle somme avez-vous versée, M. Clouston,lors-
gue vous avez obtenu cet emploi ?-A peu près $70 ou $75,
je crois.

1896. Vous avez versé $70 ou $75?-Je le crois; je ne
l'assurerais pas positivement.

1897. A qui avez-vous donné cet argent?-A M. W. W.
Webb.

1898. Avez-vous dit à M. Webb que vous aviez reçu ins-
truction de verser de l'argent. M. Webb a été interrogé?
-Vous aviez instruction?

1899. Oui?-Non, je n'avais pas d'idée que j'eusse ins-
truction.

1900. Qu'avez-vous dit à M.Webb à propos de la balance?
-Je lui ai dit que je la paierais avec le temps.

1901. Vous lui avez dit que vous verseriez le reste comme
vous pourriez?-Oui, la balance. J'ai pris sur moi de
verser un certain montant, et je lui ai dit que je paierais
la balance.

1902. Combien aviez-vous intention de payer?-$150.
1903. A qui deviez-vous payer cela ?-A W. W. Webb.
1904. Qui vous a dit de le payer à W. W". Webb?-Je ne

sache pas que personne m'ait dit de le payer particulière-
ment à W. W. Webb.

1905. Vous dites que personne ne vous a particulière-
ment dit de le payer à W. W. Webb?-Oui.

1906. Comment se fait-il que vous soyez allé trouver W.
W. Webb?-Je savais qu'il avait un billetiqui avait à être
réglé.

1932. Vous avez dit q'ue c'était le 10 mai 1889. Quand la
nomination vous a été promise, M. Stanley vous dit d'aller
vous adresser à M. Webb, et dans le cours de la conver-
sation, il vous a aussi dit que d'autres payaient?-Oui.

1933. C'était après la promesse de la nomination mnais
avant votre nomination?-Oui, avant qu'on me signifiât
de la remplir.

1934. Après que vous eussiez reçu la promesse, mais
avant que vous fussiez nommé ou qu'on vous ait dit d'oc-
cuper la charge ?-Oui.

1935. De qui avez-vous reçu la promesse ?-De M. Edward
Cochrane.

1936. La promesse de l'emploi que vous avez finalement
en ?-Oni.

1937. Mais si vous avez reç u la promesse de M. Cochrane,
c'est M. Stanley qui vous a dit d'aller trouver M. Webb?.
-Oui, dans une conversation.

1950. Avez-vous vu M. Cochrane au sujet de la nomina-
tion ?-Je lui ai parlé.

1951. Vous dites que vous avez eu une conversation avec
lui ?-Oui, monsieur.

1952. Vous avez eu une conversation avec M. Cochrane,
le député de Northumberland-est?-Oui, je dis que j'ai
eu des conversations avec M. Cochrane.

1953. Et qu'est-ce qui a été dit à cette conversation ou
à quelques-unes de ces conversations que vous avez eues
avec M. Cochrane?-Je ne sais pas.

1960. Mais vous avez reçu de M. Cochrane la promesse
d'une nomination?-Oui.

1982. Quelle vieille dette ?-Les frais de cette vieille
contestation, entre M. James Ferris et William Wade.

1983. Et quels autres?-Les autres gardiens de pont,
1984. M. Cochrane vous a dit-
1985. Quand il vous a dit que d'autres participaient dans

cette vieille dette quels sont les autres dont il parlait?-
J'ai dit que M. Cochrane a pui dire que d'autres partici-
paient. et je crois avoir dit que les autres étaient les gar-
diens de polit.

1986. Combien vous a-t-il dit que les autres donnaient?
-11 il pu dire qu'ils donnaient $150.

1987. Chacun?-Oui.
1992. Vous dites qu'il a pu vous dire cela lorsque vous

étiez enî voiture, que les autres gardiens de pont payaient
$150. Croyez-vous bien véritablement qu il vous à dit
cela sous votre serment?-Je crois qu'il a pu dire cela,
comme j'ai déjà dit.

1993. Au meilleur de votre mémoire, vous dites qu'il. a
pu dire que d'autres gardiens Je pot donnaient $150?-
Oui.

2023. Avez-vous payé quelque chose?-Je suppose que
oui.

2024. Jurez-vous que vous avez payé un sou?-Oui,
monsieur.

2025. Quand ?-Je crois qu'en deux différentes occasions
j'ai payé une piastre.

2029. En deux différentes occasions vous avez souscrit
une piastre en réduction de cette dette?-Oui.

2032. Avez-vous vous-même contribué à cette caisse en
cette occasion ?-Oui.

2033. Combien ?-J'ai donné une piastre en cette occa-
sion.

2034. Etait-ce la première fois ?-Oui.
M. CAMERON (Huron).

2035. Quand avez-vous contribué ensuite?-Quand la
contestation se poursuivait à Colborne.

2036. La contestation Ferris ?-Oui,la contestation entre
Ferris et Wade.

2037. C'est-dire il y a huit ou neuf ans ?-Oui. Je crois
que l'autre fois que jeme rappelle c'est quand j'ai vu M.
Cochrane.

2038. Avez-vous rien donné depuis 1886 jusqu'au temps
ou vous avez fait ce généreux don de $150 ?-Je ne puis
dire quand j'ai payé cette piastre.

2048. Qui vous a dit le premier que vous seriez nommé
gardien de pont?-J'ai dit que M. Cochrane a dit qu'il y
avait un pont pour moi.

2049. M. Cochrane a été le premier à vous dire que vous
alliez être nommé?-Oui.

2090. Je crois que vous avez dit que M. Cochr'ane vous a
dit que les autres gardiens de pont aidaient au paiement
de la dette ?-Oui, je crois qu'il a dit cela.

2091. L'a-t-il dit ou ne l'a-t-il pas dit?-Je crois proba-
ble qu'il l'a dit.

2092. Et lors de la conversation il vous a dit que vous
alliez être nommé gardien du pont?-Oui.

209q. C'est quand il vous a dit qu'il y avait un pont pour
vous?-Non. Je crois que c'était probablement après.

2094. Etait-ce à l'automne, lorsque vous étiez en voiture
ci retournant trouver Colborne qu'il vous a dit qu'il y avait
un pont? Est-ce en cette occasion qu'il vous dit qu'il y
avait un pont?-Quelle occasion.

2136. Alors vous n'aviez pas d'argent à contribuer jus-
qu'à ce que vous ayez eu la promesse du pont ?-Je ne sais
pas: je ne saurais dire.

213?. Etait-ce la raison ?-A peu près,
19. Qu'une autre accusation a été référée à votre comité,

savoir : qu'un nommé William Johnson a payé $200 par
corruption pour obtenir un emploi de gardien de pontsur
le dit canal: que le dit William Johnson, après que la
dite accusation a été portée, a quitté le Canada pour les
Etats-Unis, et que le comité n'a pu obtenir sa présence. et
il a été résolu par le dit comité de permettre que la dite
accusation tut retirée et qu'elle fût coisidérée comme
n'ayant pas été portée, et cette permission a conséquen-
nient été donnée.

20. Que pour ce qui est de l'accusation dans laquelle
Henry May était concernée, il n'a pas été offert de preuve
à l'appui de cette accusation, et celle-ci n'a conséquem-
ment pas été prouvée.

21. Que le dit C. D. Vanalstine a, par corruption, payé
au dit James Stanley, afin d'obtenir la nomination à
l'emploi de gardien d'un des ponts du dit canal, l'argent
devant être employé comme il est dit ci-dessus: que le
dit argent lui a été remis parce que tous ces emplois
avaient été donnés. M. Vanalstine, assermenté, a déposé.
comme suit:

2245. Avec qui avez-vous eu cette entente sur cette
somme? A qui avez-vous parlé au sujet de la somme de
$150?-Ce nommé Stanley.

2246. Vous a-t-il dit que c'était là la somme que chacun
avait à payer?-Je n'en suis pas certain.

2247. Que vous a-t-il dit?-Il m'a demandé si je consenl-
tirais à payer $150 pour le règlement de cette dette, et je
lui dis que oui.

2248. La somme a été fixée par lui ?-Je ne saurais dire.
C'est la somme qu'il a mentionnée.

2249. Lui avez-vous alors et là donné l'argent ?-Je vous
ai déjà dit que je lui donnai $50 en cette occasion; c'était
tout ce que j'avais.

2250. Quand lui avez-vous payé le reste?-Trois ou
quatre jours après ; je n'en ai pas pris note.

2251. Vous lui avez payé $100 trois ou quatre jours après
-Oui,après cela.

2252. Et cela, vous dites était pour payer la dette du
parti ?-Je compris que c'était pour cela.

2253. C'est seulement à cette fin que vous avez payé
cela ?-Dans le but de régler la dette dcu la contestation.

2254. lien que pour cela ?-Rien que pour cela.
2255. Si c'était là votre seul but, pourquoi ne vous y

#tes vous pas tenu ?-D'autres personnes voulaient le pont
et on m'a rendu mon argent. J'aurais été bien fou de ne
pas la prendre.

2256. Vous n'avez pas eu l'emploi ?-Non.
2257. Et voilà pourquoi l'argent vous est revenu?-Oui.
22. Que le dit comité a été institué dans le but exprès de

trafiquer des dits emplois par corruption, et a, par cor-
ruption, vendu ces emplois et en a disposé en faveur de
Hedley Simpson, Wesley Goodrich, Robert May, Thomas
Fitzgerald et J. D. Clouston, respectivement, pour des
sommes d'argent.

22. Que le dit Edward Cochrane avait connaissance de
ces ventes et trafics d'emploi par corruption, les sanction-
niait et faisait ses recommandations en sachant que ces
emplois avaient ainsi été vendus et trafiqués.
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24. Que le paiement que le dit Hedley Simpson de la
dite somme de $200 a directement déchargé le dit Edward
Cochrane d'une somme égale de ce que devait le dit Ed-
ward Cochrane sur le dit billet de $619.69.

25. Que le dit Edward Cochrane ne s'est pas présenté
comme témoin en sa propre faveur devant votre comité,
et n'a pas engagé son serment sur l'incorrection ou la
fiausseté d'un seul avancé fait devant votre comité par
aucun des témoins entendus devant lui.

26. Que tous.ceux qui ont été ainsi admis sont de pau-
vres gens, quoique concervateurs bien prononcés; quel-ques-uns d'entre eux n'ont jamais donné un sou pour des
tins politiques, et, parmi les autres, aucun n'a donné plus
(le $3 chacun pour de pareilles fins pendant des année
avant le oaiement de ces sommes.

27. Que tous les témoins qui ont comparu et rendu té-
moignage devant votre comité paraissaient à votre comité
être des gens véridiques et désireux de dire la vérité
autant qu'ils la connaissaient, et il ne parait y avoir au-
cune raison de douter de la crédibilité d'aucun d'entre
eiux.

28. Que la vente ou la disposition d'emplois pour de
1argent ou quelque autre considération est très incon-
venante et répréhensible, et que ceux que la preuve
démontre avoir été engagés dans cette pratique devraient
être poursuivis criminellement.

M. WHITE (Shelburne): L'honorable député
de H{uron-ouest (M. Cameron) s'est plaint au con.
nencemient de son discours, de ce que celui qui a
présenté cette résolution l'avait fait avec trop de
hâte et l'avait pris par surprise cette après-midi:
si cette plainte pouvait être faite par d'autres hono-

rables députés, elle était singulière dans la bouche
de cet honorable député, qui avait formulé ces
accusations contre M. Cochrane, et qui, par consé-
quent, était censé connaître toutes les circonstances
et tous h-s détails dans cette affaire avant d'adopter
cette ligne de conduite. Il faisait aussi partie du
comité, et il avait entendu la preuve, et avait lu la
preuve qui a été imprimée depuis lors, de sorte
qu'il devait être parfaitement prêt à aborder cette
question aujourd'hui et à la discuter à fond. J'ap-
prouve la proposition qu'il a émise en commençant,
savoir: que ces accusations sont d'une nature crimi-
nelle et que nous devons les apprécier dans un
esprit juridique ; qu'il doit être prouvé qu'il y avait
une convention entachée de corruption dans la
distribution de ces emplois et la réception de
l'argent, et qu'il n'est pas nécessaire de prouver
que la convention avait été faite par l'honorable
député (le Northumberland-est, si elle avait été faite
a sa connaissance, avec son concours ou son appro-
bation.

Il a fait une autre iemarque que j'ai également
entendue avec plaisir, c'est que si l'on pouvait
ptouver par le rapport de la majorité, après qu'il
eut critiqué ce rapport défavorablement et qu'il
eut dit que rien dans la preuve ne démontrait que
ces paiemtents avaient été fait volontairement, si
lIon pouvait prouver que ces paiements avaient été
faits d'une manière convenable, il ne les critique-
rait pas devant cette chambre. J'accepte sa propo-
sition et je vais essayer d'établir que la preuve est
concluante sur ce point; je vais citer les témoi-
gitages ties divers témoins, et démontrer que ces
paiements ont été faits volontairement dans le but
de solder cette vieille lette. Il appert qu'il existait
dans ce comté une vieille dette remontant à 1883,
et tésultant d'une élection provinciale, dette à
laquelle le député de Northumberland(M. Cochrane)
n'avait rien à voir. Il n'avait aucun intérêt dans
cette dette de $1,700; il n'en était pas responsable,
et aprèýs qu'elle eut été réduite à $1,000 et qu'un
hillet eut été donné pour ce montant, son nom ne
figurta pas sur ce billet, mais il portait les noms de
plusieurs de ces personnes qui mirent peut-être du_1
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zèle à obtenir ces sommes de ces employés, vu
qu'elles étaient intéressées dans la dette primitive.

Par conséquent, nous voyons très clairement, je
crois, pourquoi elles voulaient que le montant fût
pkyé et pourquoi elles ont eu recours à ce moyen.
Quant à la convention, je maintiens quil n'y a pas
l'ombre d'une preuve qu'une convention ait été faite
avec M. Cochrane, ni avec qui que ce soit en son
nom. J'ai lu attentivement la preute, et je dis que
pour ce qui regarde M. Cochrane il n'y a qu'un seul
témoin, Arundel Simpson, sur la déposition duquel
j 'appellerai plus tard votre attention, qui implique
directement M. Cochrane dans ces opérations et ces
accusations, et je dis que si nous pouvions croire
Arundel Simpson, les accusations prendraient peut-
être un caractère tout différent. Relativement aux
paiements volontaires, que dit Hedley Simpson ?
L'honorable député de Huron-ouest (M. Cameron) a
lu des extraits de la preuve. Il a lu la 127e ques-
tion, mais il n'a pas lu la 122e qui la précède. Que
dit Arundel Simpson au sujet des paiements volon-
taires? Il appert qu'il donna $150 pour payer cette
dette. Il consentit à payer cela après que sa nomi-
ni tion eut été recommandée par le comité. Le
comité lui avait dit qu'il le recommanderait, et
après cela, Stanley lui demanda de souscrire pour
étoindre cette dette, et il y consentit. Que dit-il?
Il n'avait pas l'argent et ne pouvait pas se le pro-
cn er ; mais Stanley lui prêta cet argent et prit des
b, lets. On lui demande pourquoi il donna les
bi lets :

-i les donnai pour aider à solder la dette du parti.
ous les avez donnés simplement pour cela?-Oui, mon-

sia r. M. Stanley m'a dit que ce que je donnais, je le
dufinais librement.

r. Stanley vous a dit que ce -que vous donniez, vous le
do niez librement -- Oui, monsieur.

Voilà la déclaration solennelle d'un homme sous
seriment ; et cependant, l'honorable préopinant nous
a dit qu'il n'y avait pas l'ombre d'une preuve éta-
blissant rien de tel-que ces paiements eussent été
volontaires. Dans la question 136, on lui demande:

136. Je vous demande si vous avez donné les billets
parce que l'on vous avait promis la nomination ?-J'ai
donné les billets librement.

A la question 556, il répond encore:
556. Ils lui demandèrent ce qu'il était en état de donner

pot-r éteindre la dette contractée pour l'ancienne contes-
tat ,on.

Quelle contestation ?-La contestation de James L.Ferris
et William Wade.

Dans la question 585, on l'interroge au sujet de la
recommandation du comité; et dans la 591e ques-
tion on lui demande:

591 Le comité l'aurait-il recommandé s'il n'avait pas
donné l'argent ou les billets? Il le recommanda avant
qu'il sût qu'il avait donné les billets ou l'argent.

Il avait arrêté son choix sur lui?-Oui.
Après qu'il eût pris cette décision, a-t-on parlé de lu

faire donnmer de l'argent ?-Non.
Pas du tout?-Non.
Et dans la question 868:

868. Le comité a-t-il décidé qu'il paierait $200?-Non
il n'a point décidé cela.

Quelle somme a-t-il mentionnée ?-Il n'a nommé aucu-
ne somme.

A-t-il fait allusion à une somme quelconque ?-Non.
Vous a-t-il laissé la chose en mains ?-Oui, il sava i

qu'une certaine somme devait être payée.
lI vous a laissé le soin de faire le marché le plus avan-

tageux?-Non, ce n'était pas un marché.
Prenez maintenant les questions 995 et 1,006. Je
parle du témoin Hedley Simpson:

995. La recommandation du comité au sujet de la nomi-
nation d'Hedley Simpsen était-elle, ou non, condition-
nelle?-Il fut décidé qu'il aurait la position.
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996. Sans aucune condition?-Oui.
997. Alors, le comité ayant décidé qu'il aurait la posi-

'tion sans aucune condition, vous vous êtes chargé de
prélever l'argent ?-Oui.

998. Et lui avez-vous demandé l'argent comme une con-
dition ?-Oui; je lui ai demandé quelle somme il sous-
crirait librement.

999. De cette manière vous avez obtenu la souscrip-
tion ?-Oui

1,006. Mais que lui avez-vous dit au sujet de la condition
à laquelle l'argent serait payé?-Oh, il n'y avait pas de
condition, je ne lui ai pas parlé de conditions.

Hedley Simpson avait une très bonne raison de
s'attendre à obtenir la position. Son père l'avait
occupée pendant longtemps, c'était alors un vieil-
lard, incapable de remplir les devoirs de cette
charge, et depuis quelques années, il était réellement
le titulaire de cet emploi, et il avait continué à
faire la besogne aprè.- la mort de son père, de sorte
,que c'était, pour ainsi <lire, simplement le mainte-
mir dans sa position. Maintenant, nous avons des
preuves ici qui démontrent qu'aucune condition
nl'aL>été imposée relativement à aucune de ces nomi-
nations:

1013. Vous examinez tous les noms, et vous décidez de
faire les recommandations ?-Oui.

Les recommandations que vous faisiez étaient-elles
sujettes a des conditions quelconques ?-Non.

es recommandations faites par le comité étaient sans
conditions ?-Oui.

Nous allons maintenant prendre le témoignage
de Fitzgerald. Naturellement, on n'a point porté
d'accusation au sujet de Fitzgerald ; mais l'honora-
ble préopinant a fait allusion à sa nomination, et il
n'est peut-être pas mal de voir ce qu'il dit au sujet
des conditions. En réponse à la question 1233, il
dit :

1233. On me conseilla d'aller voir M. Stanley, qui me dit:
"D'après ce que j'ai su, je vois que le comité vous a choisi
pour être gardien de pont sur le canal Murray, et vous
devriez nous aider à payer cette dette du parti." Ce àquoi
je répondis: " Je veux bien faire ma part," et c'est tout ce
que j'ai dit. J'ajoutai: " Quand vous serez prêt à recevoir
mon argent et que vous en aurez besoin, je le verserai."

Plus loin, il dit :
Je suis conservateur, et je ferai mon devoir; je veux

bien souscrire pour éteindre la dette.
Prenez maintenant le cas de John B. Clouston,

qui était aussi un des signataires du billet primitif
et oui pouvait par conséquent se considérer tenu,
sinon légalement-parce que ce billet n'existait
plus-du moins moralement <le voir au paiement de
la dette. Il avait certainement intérêt à faire sa
part pour éteindre cette dette. Dans la question
1902, on lui demande:

Quelle somme vous êtes-vous chargé de payer?-Je me
suis chargé de payer $150.

A qui deviez-vous payer cela?-A W. W. Webb.
Qui vous a dit de payer cela à W. W. Webb?-Je ne

sache pas que personne m'ait dit de faire le paiement à
W. W. Webb en particulier.

Alors comment se fait-il que vous soyez allé trouver
W. W. Webb ?-Je savais qu'il avait un billet qui devait
être réglé.

Comment le saviez-vous ?-Je suppose que j'étais un peu
comme vous; je m'intéressais aux affaires politiques.

On lui demande encore:
2005. Auriez-vous donné cet argent, si vous n'aviez pas

en le pont?-Je crois que je l'aurais très probablement
donné, si cela eût été nécessaire.

Vous croyez que c'est probable?-Oui, je le crois.
Il ajoute :

2175. Lorsqu'il vous a dit que vous auriez la position
de gardien <le pont. a-t-il mentionné une condition ou une
stipulation quelconque? A-t-il dit ce que vous aviez à
faire?-Pas un mot.

Y a-t-il mis une condition ?-Pas un mot.
Quelqu'un vous a-t-il demandé de payer cette somme

de $150, ou l'avez-vous fait'volontairement ?-Ça été une
M. WHITE (Shelburne).

offre volontaire entre nous, sachant que le parti était
endetté.

A-t-il été entendu avec quelqu'un que vous paieriez
$150 si vous aviez le pont?-Pas que je me rappelle.

On demande aussi à Robert May :
2752. Pourquoi avez-vous payé cette somme à Henmry

May 1-Pour aider à payer la dette du parti conservateur.
Etes-vous sûr que c'est p9ur cela que vous l'avez payé?

-Oui.
Avez-vous eu une conversation avec quelqu'un au sujet

de ce que vous avez à dire ici aujourd'hui ?-Non, mon-
sieur.

Tous ces hommes viennent donc à tour de rôle
jurer positivement devant le comité qu'ils ont payé
ces sommes afin de solder la dette du parti conser-
vateur, qu'ils ont agi ainsi librement et volontaire-
ment. Je ne comprends réellement pas comment
l'honorable député peut prétendre, comme il l'a
fait, qu'il n'y a pas l'ombre d'une preuve que ces
sommes aient été payées volontairement. Si l'ho-
norable député avait apporté plus d'attention à
l'examen de cette preuve ; si son attention avait
été appelée sur ces questions et ces réponses, je
crois qu'il n'aurait pas proposé cet amendement,
comme il l'a dit lui-même.

L'accusation, je le répète, repose dans une grande
mesure sur le témoignage d'Arundel Simpson. De
fait, on a dit pendant l'enquête que le témoignage
d'Arundel Simpson était le plus important ; c'était
en vérité la clé de toute la question. Pour ma
part, après avoir entendu le témoignage d'Arundel
Simpson, je ne le croirais pas sous serment. Son
témoignage a été le moins croyable de tous ceux
que j'aie jamais entendus. Non seulement il s'est
contredit, non seulement il a donné plusieurs ver-
sions de la même histoire lors de son interrogatoire,
mais avant l'enquête, il avait une déclaration solen-
nelle entièrement opposée à ce qu'il a dit sous ser-
ment devant le comité. De plus, il a été contredit
par d'autres personnes d'une façon qui aurait dû
convaincre les honorables députés qui ont refusé
leur adhésion au rapport de la majorité, qu'il ne
disait pas la vérité. Prenons par exemple la ques-
tion de la lettre. J'ai été surpris d'entendre l'ho-
norable député de Huron (M. Cameron) répéter que
Stanley ou M. Cochrane avait donné une lettre à
cet homme, Arundel Simpson, pour qu'il la portat
à Hedley Simpson, et que dans cette lettre il lui
disait que s'il voulait donner $150, il aurait le pont.

Voyons la preuve sur ce point. Ce nommé
Simpson dit dans son témoignage, questions 310-11:

310. Avez-vous vu cette lettre ?-Non, j'ai vu la lettre,
mais j'ignorais ce qu'elle contenait. Je ne pourrais pas
vous en dire la teneur.

"11. Cette lettre a-t-elle été lue en votre présence ?-Je
ne le sais pas; je ne le crois pas. Je nepourrais pas jurer
positivement; il y a longtemps de cela.

Cet homne a déclaré positivement dans cette occa-
casion qu'il n'avait vu que le dehors de la lettre,
qu'il ne l'avait jamais lue ni entendu lire, et n'avait
pas entendue dire ce qu'elle contenait. Cependant,
après avoir subi un interrogatoire et un contre-in-
terrogatoire, nous voyons qu'il a encore fait une
déclaration différente dans une autre partie de sa
déposition. Deux ou trois jours après, connaissant
quelque chose des dépositions des autres témoins,
il a été amené devant le comité et voici la
version qu'il a donnée : Il a dit que cette lettre lui
avait été remise par M. Cochrane ou Stanley, il ne
savait pas lequel; qu'il porta la lettre à Hedley
Simpson; que Madame Simpson était présente;
que la lettre fut donnée à celle-ci ; qu'elle lui lut la
lettre ainsi qu'à une autre personne, et il raconta
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ce qu'elle contenait. Cela n'était pas simplement
mie contradiction directe de ce qu'il avait dit au-
paravant, mais Stanley vint déclarer qu'il ne lui
avait jamais remis une lettra, qu'il l'avait une fois
chargé d'un nessage verbal pour Hedley Simpson,
mais qu'il n'avait jamais envoyé de message verbal
ou écrit par Arundel Simpson. Mme Hedley Simp-
son jura positivement que la lettre n'avait jamais été
lue, que Simpson n'avait jamais apporté une telle
lettre soit de M. Cochrane ou de Stanley et que ce
qu'Arindel Simpson affirmait à ce sujet était tout
à fait faux, Cependant, après cette contradiction
de la part de deux ou trois témoins, et quoique
cette accusation ait un caractère criminel, l'hono-
rable député de Huron (M. Cameron) réitère ici
l'opinion qu'il a émise dans le rapport de la mino-
rité, que cette lettre a été envoyée et qu'elle con-
tenait ce qu'a prétendu Arundel Simpson dans son
dernier interrogatoire.

Que la chambre me permette de lui signaler une
autre contradiction d'Arundel Simpson. Relative.
ment aux deux billets déjà mentionnés et donnés par
Hedley Simpson à Stanley pour le prêt de $200,
Arundel Simpson a juré qu'il avait vu ces billets,
qu'ils étaient écrits de la main de Stanley, que
Stanley était le faiseur de l'un des billets, et non
seulement le faiseur, mais, fait étrange, le porteur ;
et il a juré que ces deux billets étaient endossés
par Uriah Simpson. Or, quels sont les faits? Ces
billets n'étaient pas écrits de la main de Stanley ;
Hedley Simpson a apporté lui-même les billets à
Stanley ; et un seul de ces billets était endossé par
Uriah Simpson. Danssa déposition, Hedley Simpson
a dit que Arundel n'avait jamais vu ces billets, que
personne ne les a jamais vus, sauf Stanley à qui il les
a donnés. Nous voyons donc qu'Arundel Simpson
est encore contredit sur un point très important par
deux témoins. Arundel Simpson a dit encore qu'il
avait eu plusieurs entrevues avec M. Cochrane.

Dans une partie de son témoignage, il dit qu'il
n'a eu qu'une seule entrevue ; dans une autre par-
tie, il dit qu'il en a eu deux, et finalement, il dit
qu'il a eu trois entrevues. Puis il donne différentes
versions de ce qui s'est passé dans ces entrevues.
Il dit que dans l'une, ils ont parlé d'un pont d'abord,
puis d'un phare ; plus loin, il dit que ce n'est pas
cela, qu'ils ont d'abord parlé d'un phare, puis d'un
1)ont. Pis que tout cela: ce témoin a fait une dé-
claration qui constitue une des pièces attachées au
rapport et qui contredit complètement ce qu'il a dit
dans son interrogatoire. Lorsqu'il a été confronté
avec cette déclaration, il n'a pas trouvé d'autre
moyen d'en sortir qu'en disant, d'abord qu'il ne
lavait pas attestée sous serment, bien qu'il l'eût
signée, et en second lieu, que M. Gorman, qui l'avait
couchée par écrit, ne l'avait pas transcrite telle
qu'il l'avait dite.

M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable monsieur
voudrait-il m'excuser un moment ? Je voudrais
lui demander s'il en est venu à la conclusion qu'il
n'y a pas eu de lettre écrite par Cochrane ou Simp-
fll.

M. WHITE (Shelburne) : Je suis parfaitement
convaincu, d'après la preuve, qu'il n'y en a pas
eu.

M. UAVIES (I.P.-E.): Ni de l'un, ni de
l'autre ?

IM. WHITE (Shelburne) : Ni de l'un, ni de
l'autre. J'en suis convaincu parce que Stanley a
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dit qu'il n'y en a pas eu, et parce que Hedley Simp-
son a dit qu'il n'en avait jamais reçu. La
déclaration à cet effet est contredite par deux ou
trois témoins.

Maintemant, M. l'Orateur, je suis loin d'avoir
épuisé les raisons ; mais je crois en avoir démontré
assez pour justifier le comité et la chambre d'en
venir à la conclusion que le témoignage d'Arundel
Simpson doit être rejeté, que ce témoin n'est pas
digne de foi. Je ne sache pas que personne ait
affirmé que .M Cochrane ait lui-même fait une con-
vention avec l'un de ces individus; mais on a
essayé de prouver qu'il connaissait tout cela, que
tout a été fait à sa connaissance.

Nous ne devons pas oublier qu'il y avait un
comité dans ce comté. Je ne sais pas si la chose
mérite la peine que nous pénétrions l'histoire de la
constitution de ce comité; le fait est que la preuve
ne nous donne sur ce point aucun renseignement
satisfaisant. Quelques-uns pensent que le comité
a été institué par la convention, et d'autres disent
qu'il s'est constitué lui-même ; quoiqu'il en soit,
quatre ou cinq ou six personnes se sont formées en
comité, et on savait que ce comité avait pour objet
de choisir ceux qui devaient être recommandés aux
emplois publics.

Maintenant, le rapport de la majorité déclare, et
l'honorable deputé de Huron-ouest (M. Cameron)
l'a dit dans son discours, que M. Cochrane, s'il
n'était pas membre de ce comité-et on ne le pré-
tend pas je crois-a assisté à une ou deux au moins
de ses assemblées. Je diffère d'opinion avec lui
sur ce point, car bien qu'il soit vrai que M. Bullock
ait fait quelques déclarations qui tendent à cet
effet, en lisant attentivement son témoignage, on
voit qu'il ne voulait pas dire cela. Il parait que
le comité avait l'habitude de se réunir dans le ma-
gasin de M. Bullock. Ce monsieur tient une épicerie
à Brighton, et voici sa déposition :-

2489. M. Cochrane a-t-il assisté à quelqu'une de ces réu-
nions?-Il s'y est trouvé une fois. Je ne sais pas s'il a
causé avec moi ou avec quelqu'un d'entre nous.

2490. Il y est allé une fois ?-Il est venu dans le magasin
une fois pendant que nous y étions tous.

2491. Pendant qu'il y était, a-t-il été question de ces
nominations ?-Non.

2492. Avez-vous jamais parlé à M. Cochrane de la dis-
cussion au sujet du comité de patronage? L'en avez-vous
jamais informé ?-Non.

2499. Il était présent pendant que le comité était là ?-
Tout le comité n'y était pas.

2500. Quels sont les membres du comité qui s'y trou-
vaient2?-Je ne saurais dire.

2501. Y étiez-vous ?-Oui.
2502. Stanley y était-il?-Je ne sais pas; il a pu se trou-

ver là.
2503. Quand était-ce?-Je ne saurais dire.
2504. Vous ne pouvez vous en souvenir ?-Non.
2507. Comment M. Cochrane s'est-il trouvé là?-Je ne

puis vous le dire.
2508. Y est-il entré par aceident?-Je ne saurais dire.
2509. A quel moment de la journée était-ce?-Le soir.
2510. A quelle distance de Brighton M. Cochrane

demeure-t-il?-A cinq ou six milles de Brighton.
2511. Et il s'est trouvé là le soir ?-Oui, ce soir-là.
2512. A quelle heure du soir le comité s'est-il réuni?-

Je ne saurais dire.
2513. Etait-ce de bonne heure ou tard?-Pas très tard.

C'était après 8 heures, entre 8 et 9 heures.
2514. Quand votre magasin était fermé?-Oui.
2515. Alors, M. Cochrane resta après la fermeture du

magasin ?-Il entra par hasard, je crois.
2516. Dites-vous que le comité s'y était réuni après la

fermeture du magasin ?-Oui.
2517. Et M. Cochrane s'y trouva quand le comité se

réunit?-Oui.
2518. Et il y resta tout le temps ?-Non, pas pendant la

séance.
2519. Alors, il est arrivé après?-Oui, après la séance du

comité.
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2520. Bien le comité s'est réuni après la fermeture du
magasin, et Mf. Cochrane, étant arrivé après la séance, a
d û entrer après que le magasin fut fermé?-Oui.

2.522. Cependant, c'était après la fermeture du maga-
sin ?-Je crois que le magasin était fermé.

2523. Et c'est après cela que M. Cochrane est entré?-
Oui, c'est après *a fermeture du magasin, autant que je
puis me souvenir, que M. Cochrane est entré.

2524. Où le comité transigeait-il ses affaires; dans le
magasin ?-Je crois que oui.

2525. Dans la partie libre (lu magasin ?-Oui.
2526. Et c'est Ià que M. Cochrane est venu ?-Oui.
2527. M. Cochrane s'y trouvait avec le comité ?-Oui,

mais il n'en faisait pas partie.
2528. Je le sais, mais il y était avec le comité?-Il s'y

trouvait quand le comité était dans le magasin. Je ne
pourrais jurer quand M. Cochrane est entré, mais je sais
qu'il est venu directement au magasin pendant que le
comité s'y trouvait.

2529. Vous avez juré que M. Cochrane y était'?-Oui.
2530. Et vous avez juré qu'il s'y trouvait alors que le

comité y était réuni?-Oui, c'est vrai.
2531. Savait-il que le comité se réunissait là?-Je

l'ignore.
2532. Y est-il allé sur invitation ?-Non: pas que je

,aehe.
Or, M. l'Orateur, toute l'histoire que M. Coch-

raie était présent à une de ses réunions du comité
est basée sur cette déposition ; et que prouve-t-elle,
cette déposition ? Elle ne prouve rien de plus que
M. Cochrane s'est trouvé là par hasard, qu'il est
entré dans le magasin oit se trouvaient quelques
membres du comité, qu'ils eurent une conversation
d'une nature ou d'une autre ; mais cet homme jure
positivement qu'il n'y fut pas question de la nonli-
nation. La minorité base son rapport entièrement
sur cette déposition que M. Cochrane était présent
en qualité (le membre du comité, et ce jugement
nie parait très extraordinaire.

Mais il y a un autre témoignage qui règle cette
question; c'est celui (le M. Stanley qui était un
<les membres du comité. Si vous voulez lire les
questions 1026, 1027 et 1028, vous verrez que M.
Stanley jure positivement que M. Cochrane n'a
jamais assisté aux assemblées du comité.

1026. M. Cochrane était-il présent à aucune de ces réu-
nions du coiité?-Non.

102?. Etait-il membre du comité ?-Il ne l'était pas.
1028. Vous dites que M. Cochrane n'était pas membre

du comité ?-Non, il n'y a jamais assisté.
Eh bien, je crois que si nous mettons ces deux

fragments le déposition ensemble, nous ne pouvosî
en venir à la conclusion que M. Cochrane assistait
à ces réunions tdu comité et qu'il savait ce qui s'y
passait; et il n'existe pas d'autre preuve qui éta-
blisse qill fût présent à toute autre réunion du
comité. C'est la seule déposition qui dise qu'il
était présent i cette réunion, et il n'y en a pas
d'autre qui prouve qu'il fût présent à aucune autre
réunion.

Puis, M. Henry May, qui était aussi membre du
comité, déclare-question 3044-qu'il ne se sou-
vient pas avoir jamais vu M. Cochrane dans le ia-
gasin le Bullock, à une assemblée quelconque du
comité. A tout événement, cette clause du rapport
qui a la santion et l'approbation de l'honorable dé-
puté d Huron-ouest (M. Caneron) est certaine-
ment erronée. Cette clause dit :

Que le dit Edward Cochrane n'était pas membre du lit
comité, Mais connaissait les fins et objet de sa création

u'il assista à une ou plusieurs de ses séances, lorsque
des questions de patronage se discutaient; qu'il agissait
d'après les recommandations du comité, etc.

Il est bien vrai qu'il a agi sur la recommandation
du comité, et en cela, il a eu parfaitement raison.
Dans un grand nombre de comité, il y a des comités
chargés de distribuer le patronage et de recoin-
mander des candidats aux emplois publics ; et

M. WHITE (Shelburne).

quand il y a (les comités le ce genre, le député du
comté se fait une règle invariable d'accepter leurs
recommandations. On ne doit pas supposer que le
député, surtout d'un comté très étendu, puisse con-
naitre aussi bien les personnes éligibles aux emplois
que les membres d'un comité qui habitent différents
endroits du comté. Il est très vrai que M. Coch-
rane a suivi la recommandation de la commission
et qu'il a adressé au département des lettres denan-
dant la nomination îles personnes dont les noms
sont mentionnés à l'acte d'accusation.

Voilà pour l'accusation portée contre M. Coch-
rale ; et nous ne devons pas oublier qu'il est le
seul qui soit en jugement. Le comité d'enquête n'a
pas été chargé-et il n'avait pas pour instruction,
si je comprends vrai-de s'enquérir de quoi que ce
soit concernant ces autres personnes. Elles n'étaient
pas en jugement, elles n'ont pas été appelées à se
défendre, et conséquemument, le comité n'avait pas
à s'occuper <les dispositions qui pouvaient les in-
pliquer. Il est bien vrai qu'aucun membre du
comité, et probablement aucun membre <le la chamu-
bre, n'approuvera la manière dont cet argent a été
obtenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez ! quel mal y a-t-il à cela, s'il a été donné
volontairement ?

M. WHITE (SIelburne) : Tous les membres du
comité s'accordent là-dessus, et sur ce point, les
deux rapports se rapprochent assez. Voici le
rapport de la majorité sur ce chef :

Que les faits, rapportés par le comité, en rapport avec
la manière de faire des recommandations pour nomina-
tions à de, emplois publies par un comité politique d'une
division électorale, et de solliciter des souscriptions des
postulants, pour l'obtention de tels emplois, ont tous eu
lieu avant la dernière élection du dit Edward Cochrane,
étaient bien connus dans la division avant la dite dernière
élection, et ont été discutés le jour de la mise en nomina-
tion des candidats sur les hustings, et à d'autres endroits
durant la dite lutte électorale.

Votre comité fait rapport que la pratique qui parait
avoir été suivie pitr l'organisation politique en question,
pour prélever des fonds à des fins politiques, bien que
n'aya nt pas ra -port à la politique fédérale, était inconve-
nable et répréhensible.

M. BARRON : Jusqu'à il y a un instant, je
n'avais pas l'intention de prendre part à ce débat,
mais après avoir lu le rapport de la majorité, j'ai
cru qu'il était de mon devoir de prendre la parole.
Je demande donc à la chambre quelques moments
de patiente attention pour me permettre d'exposer
les raisons qui nie font trouver ce rapport en désac-
cord complet avec les faits établis devant le comité
d'enquête. L'honorable député (le Huron-ouest,
dans son discours d'aujourd'hui, a insisté sur la né-
cessité, pour tous ceux qui sont appelés à prononcer
dans cette cause, d'y apporter un esprit calme et
juste.

M. CHAPLEAU : Oh!
M. BARRON : Et quoique mon honorable ami

se permette de rire, j'ai assez de confiance en moi-
même pour aborder la question avec cet esprit, pour
mettre de côté ma robe d'avocat et examiner sans
préjugés la preuve faite devant le comité d'enquête.

J'ai écouté l'honorable préopinant avec beau-
coup d'attention, je regrette que sa voix n'ait pas
été assez forte pour arriver dans toutes les parties
de cette enceinte, car je n'ai pu saisir tout ce qu'il
a dit. Mais je prierai la chambre de bien noter
ceci : le commencement et la fin de son discours
sont tout à fait en désaccord ; sa péroraison a été
une contradiction de son exorde. Il dit que les
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paiements ont été volontaires ; s'ils ont été volôn-
taires, ils ne comportaient aucun mal, et il a fait
fausse route, car le rapport condamne ces paie-
ments volontaires. S'il n'y avait pas de mal dans
ces paiements volontaires, pourquoi le comité a-t-il
ait rapport :

Que la pratique qui parait avoir été suivie par l'organi-
satiou politique en question, pour prélever des fonds à
des fins politiques, bien que n'ayant pas ra port à la poli-
tique fédérale, était inconvenable et répréhensible.

Monsieur l'Orateur, qu'il y a-t-il d'inconvenant
et de repréhensible à ce qu'un homme donne volon-
tairerement de l'argent pour des fins de parti ? Ce-
pendant. ces messieurs disent, ou plutôt écrivent,
dans l'abondance de leur cœur, que cette pratique est
répréhensible et mérite condamnation. C'est pour-
quoi je (lis que l'honorable préopinant a fait fausse
route en coindannanit à la fin de son discours, ce
qu'il approuvait au commencement. Je dis que
nous devons prouver les actes de corruption,
c'est-à-dire, que nous devons prouver la corruption.
L'honorable monsieur est avocat, je crois, et avocat
distingué, me dit-on. Ne sait-il pas, alors, que les
faits prouvés, il reste à en tirer la déduction ?
Siégeant ici en qualité de jurés et de juges, il est
de notre devoir de conclure des faits prouvés s'ils
sont on ne pas entachés de corruption; et quand

'honorable monsieur nous dit que nous devons
prouver que l'acte était entaché de corruption, il
nous demande presque une impossibilité. Il avoue
que Hedley Sinpson a donné $200, mais qu'il y
avait toutes raisons pour qu'il recut l'emploi, parce
qjue cet emploi était auparavant rempli par son vieux
père. Si son vieux père avait cet emploi aupara-
vant et s'il devait lui succéder, c'est une raison
pour qu'on ne lui demandât pas de payer $200.
C'est la raison pour laquelle, au dire de Bullock, on
n'anrait pas dû extorquer $200 à ce pauvre homme,
qui avait à soutenir sa mère et ses sours avec $400
par année.

'Je vais maintenant examiner les accusations
**e'(ün, car je vois que le rapport les nie les unes
après les autres.

La première est une déclaration, et elle est con-
cédée.

La seconde est à l'effet que Hedley Simpson était
un solliciteur d'emploi. Les honorables messieurs
qîui ont préparé le rapport de la majorité ont tota-
leinent ignoré ce fait, ou plutôt, ils l'ont traité
avec des gants de soie, parce qu'il prouvait que,
4erchant à obtenir un emploi, Hedley Simpson,
aprés avoir envoyé Stanley à Cochrane, avait été
mis immédiatement en contact avec ce dernier lui-
mnime. Que dit, en effet, le rapport de la majorité
qu'on nous demande d'appuyer?

Tout ce qui a pu avoir lieu au sujet de cette nomination
s'est passé entre le dit Hedley Simpson et le dit James
.tanley,

Ne savent-ils pas,-ils savent-que, d'après la
preuve, Hfedley Simpson a envoyé James Stanley
auprès (le M. Cochrane afin d'avoir l'emploi pour
Li Hedley Simpson savait que James Stanley
était un and intime et un associé de M. Cochrane.
Que l'honorable préopinant lise la question 152, à
la page 6, et il verra que Redley Simpson ayant
dlégué James Stanley, l'ami intime- et l'associé de
I\l. Cochrane, ainsi que plusieurs témoins l'ont
établi, M. Stanley vit M. Cochrane. Et où l'a-t-il
vu? A l'hôtel, et c'est à l'hôtel que fut écrite cette
lettre fameuse. La majorité du comité d'enquête
a conclu qu'aucune lettre de ce genre n'avait été

écrite. Comment a-t-il été possible à ces messieurs
de conclure que cette lettre n'a pas été écrite? Je
leur demanderai pourquoi ils n'ont pas soumis M.
Cochrane à l'interrogatoire, pour prouver que la
lettre n'a pas été écrite, lorsque Arundel Simpson
dit qu'elle a été écrite et que Hedley Simpson ne
l'a pas nié, quoique poussé à le nier.

Une VOIX : Et madame Herbert Simpson ?

M. BARRON : Arundel Simpson a déclaré que
la lettre lui a été remise en cette occasion par M.
Cochrane, qui lui dit : ceci est à propos du phare.
Ensuite Arundel Simpson prit la lettre, et en route,
rencontra Herbert Simpson ; il croit que c'est
Madame Herbert Simpson qui donna lecture de la
lettre, niais il n'a pum le jurer positivement. Il l'a
entendu lire par quelqu'un, il ne sait pas par qui,
mais il croit que c'est par madame Simpson. Et
pourquoi le croit-il ? Parce que c'était elle qui
faisait toutes les écritures et les affaires des diffé-
rents Simpson.

Mais lorsque l'honorable préopinant prétend que
ceci est une contradiction de la déclaration d'Arun-
del Simpson au sujet (le la lettre, il argumente
en dehors <le la question, parce que Arundel dit
qu'il pensait que c'était madame Simpson, mais
qu'il n'en est pas sûr. Si cette lettre n'a pas été
écrite, pourquoi Hedley Simpson, en réponse à'une
question qui lui a été posée, a-t-il dlit qu'il l'avait
cherchée cette lettre? Pourquoi l'aurait-il cher-
chée, si elle n'avait pas été écrite? Mais il savait
que la lettre avait été écrite, et parce qu'il savait
que cette lettre existait et qu'elle était demandée
par l'assignation, il la chercha, et il ne put la trou-
ver, parce qu'elle était détruite.

-Je dis que la lettre a été écrite à l'hôtel ; et quel-
qu'un en cette chambre peut-il dire qu'elle n'a pas
été écrite, lorsque l'honorable député de Northumi-
berland-est, qui assistait tous les jours aux séances
du comité d'enquête, écoutant attentivement tout
ce qui s'y disait, parce que sa vie politique était en
jeu, a quitté la salle lorsque la preuve de la pour-
suite a été close, n'osant pas se faire interroger. Et
quelle raison en a donnée son avocat? Ah ! bien,
oui, il a dit que son client 'avait peur de contredire
quelques-uns des témoins, parce qu'ils étaient les
amis politiques et personnels; que le comté étant
un le ceux dans lesquels les luttes électorales sont
excessivement serrées, il n'aimait pas à contredire
les témoins, parce que cela créerait des désagré-
ments.

Eh, bien ! M. l'Orateur, Hedley Simpson ne nie
pas cette lettre. Comment le prouverai-je ? L'ho-
norable préopinant a cherché à créer l'impression
que Hedley Simpson avait nié avoir reçu une lettre
(le ce genre. Je vous demanderai de lire la ques-
tion 30, et vous verrez ce qu'il dit :

Alors vous ne savez pas par vous-même -si Cochrane
connaissait ou ignorait cette requête? Avant de recevoir
votre nomination, est-ce que votre frère vous a apporté
une lettre de M. Cochrane ayant trait à la nomination ?-
R. Je ne saurais dire. Q. Vous ne vous en souvenez pas?
-R. Non. Q. Vous ne vous souvenez pas avoir reçu une
lettre de M. Cochrane qui vous a été apportée par Arun-
del?-R. Non. Q, Ni par personne autre?-R. Non,mon-
sieur. Q. Avez-vous fait des recherches pour retrouver
des lettres qui vous avaient été adressées par M. Cochrane?
-R. Oui.

Si des lettres n'avaient pas été écrites, pourquoi
les cherchait-il ? Il devait savoir qu'il n'en existait
pas, et cependant, il les cherchait. On lui demande:

Pourquoi la cherchiez-vous?-R. Mon assignation me
disait d'apporter tous papiers.
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Cette assignation insinue qu'il y a une lettre, et
sach-ant que cette insinuation est fondée, il cherche
la lettre.

Q. Vous dites, à tout événement, ue vous n'avez Vas
pu trouver de lettreS ?-R. Non. Q. t vous n'avez aucun
souvenir d'une lettre de M. Cochrane ?-R. Non. Q.
Voulez-vous jurer que vous n'avez pas reçu une lettre de
M. Coeh rane ?-t. Je ie jurerai pas.

L'avocat de l'honorable député de Northumber-
laurd-est a fait objection à la question suivante, et
je n'ai pas pu obtenir une réponse.

.Je saisis cette occasion pour dire que pendant
l'enquête, nous n'avons pu sans les plus grandes
difficultés obtenir les dépositions des témoins, parce
qu'ils étaient les amis personnels et politiques (le
Ihonorable député <le Northunberland-est : ca été
aussi diflicile que de couler le la bouillie le farine
d'avoine à travers une paille ; il était à peu pr-ès
impossible d'en tirer quelque chose. Ils répon-
daient, à maintes reprises : Je ne me souviens
pas ;" cela se petit, mais je ne m'ei souviens pas,'
etc. Mais la preuve que nous avons pu recueillir
est les plus décisive et soutient les accusations
portées par l'honorable député le Huron-ouest (M.
Cameron), et par l'honorable député le Yarnouth
(M. Flint).

La déposition le Hedley Si mpson a été peu satis-
faisante. En toutes occasions. la mémoire de ce
témoin était embrouillée ; il paraissait avoir tota-
lement oublié les faits ; il connaissait le danger
qu'il courait en prouvant la culpabilité le l'hono-
rable député de Northumberland-est, car il se
serait mis lui-même souvis le coup dit jugement rendu
il y a plusieurs années dans la cause de la Reine
rer.In- Alercer : il aurait été également coupable
avec l'honorable député de Northumberlaud-est ; il!
aurait perdu son emploi, les $200 qu'il a données
pour l'obtenir ne seraient pas rentrées en sa posses-
sion, et il serait retombé dans la misère où il était
avant d'obtenir son emploi.

A présent, Hedley Simrpson (lit qu'il n'a jamais
conversé avec l'lonorable député de Northumuber-
land-est. Si vous regardez aux questions 34 à 36,
d'après ce que l'honorable député lui-même a dlit
qu'il a eu une conversation avec M. Hedlley Simirp-
soi, et dans sa lettre au département-sa seconde
lettre-rappelant au département que M. Hedley
Snimpson doit être nommé, l'honorable député de
Northumberland-est dit encore que, à Pâques pré-
cédent, il avait informé Simpson qu'il avait obtenu
la nomination. Cominent aurait-il pu <ire cela à
Hedley Simpson, à moins de faire ce que Simpson
lui-même dit dans sa déposition, qu'il n'a pas fait,
e'est-à-dire à moins d'avoir eu une conversation
avec lui ?-Voilà pour le témoignage de M. Hedley
Simpson.

Pour ce qui est les billets promissoires, l'honora-
hle préopinant a essayé d'affaiblir la déposition
d'Arundel Simpson, parce qu'il ne décrit pas ces
billets comme ils étaient, parce qu'il n'en a pas fait
connaître le faiseur et l'endosseur. Est-ce que cela
réfute le fait que les billets ont été donnés ? Per-
sonne 'ne nie cela, et par conséquent, si Arundel
Simpson ne s'explique pas clairement quant à la des-
cription les billets, cela ne fait aucune différence,
car personne ne nie que ces billets sur lesquels les
$200 furent prélevées ont été données à M. Stanley
et escomptés avant que la nomination fût faite. Tout
ceci a eu lieu avant la remise des billets. M.
Hedley Simpson va trouver M. Stanlev, et à sa
demande, M. Stanley se rend auprès de M. Cochrane

M. BARRON.

qui est à l'hôtel. Ils 2e rencontrent à l'hôtel où est
écrite la lettre qui, d'après M. Arundel Simpson-
lequel l'a entendu lire par quelqu'un-exige une
garantie ; voyez comme sa déclaration est corro-
borée. Est-ce que son oncle Obadiah Simpson ne
donne pas la garantie, ce qui montre qu'il doit y
avoir eu quelque chose quant à la garantie et qu'il
en est parlé dans la lettre ?

Sir ADOLPHE CARON : Où a-t-elle été écrite?
Aucune déposition ne le dit.

M. BARRON: Il n'y a pas de preuve pour éta-
blir où elle a été écrite ; mais je prétends que la
déchrtion que nous devons tirer des faits'établis,
c'est que Stanley, se rendant à la demande de Hedley
Simpson, étant avec M. Cochrane à l'hôtel où ils se
sont rencontrés torts les trois, et que là fut écrite la
lettre qui <lisait à Arundel Simpson que c'était à
propos <lu pl.are ; et Arundel Simpson dit que la
lettre exprimait le désir qu'il y eût une garantie.
Cette garantie fut donnée par un billet endossé par
Darius Sirmpson.

Voyons maintenant le rapport (le la majorité;
que dlit-il? Il <lit que Hedley Simpson appliqua
l'argent au paiement d'un billet prormissoire. L'hono-
rable député de Huron (M. Camueron) a établi les
faits se rattachant à la manière dont Hedley Simp-
son s'est procuré l'argent, et le rapport <lit qu'il a
appliqué cet argent au paiement d'un billet pro-
missoire à la banque.

L'honorable préopinant a voulu faire une diver-
sion en disant que le billet rne portait pas l'endos
de l'honorable député de Northunberland-est (M.
Cochrrante) : mais il aurait dI admettre quie ce billet
a été retiré et remplacé par un autre le $618 qui
fut endossé par l'lonrorable député de Northumber-
land-est, et que le nom le M. Edward Cochrane se
trouvait sur ce billet, également responsable avec
I'autres messieurs. Quels noms portait le premier
)illet de $1,000? Ceux du fils et <lu neveu de l'ho-
norable député <le Northunberland-est. Il avait
par conséquent une raison pour conserver une (lette
<le .s6I8. si le premier billet était racheté.

Le rapport <lit que Hedley Simpson a payé cette
somme à la banque. Ne sait-on pas que Hedley
Simpson ignorait où l'argent devait aller, et que
lor'sq u'il a emprunté l'argent le Stanley sur billet,
il a demandé : où cet argent doit-il aller, car je ne
le sais pas ? Voilà ce que la preu% e établit. Il ne
savait pus où l'argent devait aller; mais Stanley,
l'anti intime et l'associé de l'honorable député de
Northunberland-est, le savait. Et comment le sa-
vait-il ? Il n'a pi l'apprendre que par la bouche
<le l'honorable député (le Northumberland-est (M.
Cochrrane) lui-même, que le billet était à la banque
à Colborne, car il <lit qu'il n'a pas en <le cornimuni-
cations avec M. Payne, l'avocat. Ainsi, il n'a pi

ksavoir que de M. Cochrane que le billet était là et
qu'il devait être en partie liquidé par le paiement
de cette somme de $200 arrachées à Hedley Simp-
son pour sa nomination. Puis, il communiqùia ce
fait à Hedley Sinmpson qui rie s'est pas rendu seul
à la banque pour payer cette somme ; M. Stanley
lui <lit que sa voiture était à la porte, et tous deux
se rendirent ensemble à la banque; mais la banque
était fermée, et le gérant sorti. Alors, ils remirent
l'argent à Joseph Cochrane, le maître de poste.

Comment M. Stanley savait-il où cet argent de-
vait aller? J'invite les honorables députés de la.
droite à le dire. La seule conclusion possible, c'est
que M. Stanley 'savait par la conversation de M.
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Edward Cochrane, que M. Hedley Simpson devait
recevoir la nomination, et sachant cela, il a payé
les $200. Cet argent fut payé directement, la res-
ponsabilité de l'honorable député fut rayée de ce
billet de «600, parce que les autres avaient obtenu
de l'argent en escomptant d'autres billets sur
lesquels ne figurait pas le nom (le M. Cochrane, car
s part de responsabilité était dégagée par le paie-
iient des $200.

L'honorable préopinant a demandé comment
la bilance du billet de $18, ou à peu près, a été
prise. Du moment que les $200 furent payés par
Stanley et Simpson, la responsabilité de M. Cochra-
ne n'existe plus. et M. Payne, M. Pickworth et M.
Webb emup-runtèrent la balance de l'argent à mada-
me Strong, une veuve (le Colborne, et avec le pro-
duit lu second billet, ils acquittèrent la balance de
.ýi00> dont la première partie avait été entièrement
s-olIée par le paiement (le Hedley Simpson.

A 6 heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. BARRON: D'après la preuve que j'ai faite

avant le diner, il est parfaitement évident que
luIdley Simpson a délégué M. Stanley auprès (le
NI. (ochrane, que ces deux derniers ont discuté
l'alfaire et que le résultat (le leur conversation a
i que le billet qu'il y avait à la banque a été payé

jusqu'à la concurrence <le $200 avec l'argent de Hed-
lev Simpson. Maintenant, pour démontrer que lied-
ley Simpson ne savait pas du tout où l'argent
levait aller, je vais citer la page 22 (les dépositions

où l'on demande à Stanley ce qui s'est passé lors-
que Hedley Simpson est parti avec les billets (lu
produit desquels il eut $200 de James Stanley.
Voici les questions posées et les réponses de Stan-
ley :

IM7. Que se passa-t-il ensuite ?-Il demanda oh il devait
placer les $200. Ma voiture était là, et je lui dis d yulnter, (ue nous irions ensemble à Colborne où il dépo-sera it l'argent dans la banque Standard qui, je croyais,
avalit le billet.

.Vous êtes allés à la banque Standard de Colbornepour y déposer l'argent ?-Oui.
fl9. Vous pensiez que le billet était là ?-Oui.
170. Quel était ce billet?-C'était le billet qui avait étéilbu nté pur X. Wade et W. L. Patyne et Pickworth. Je

crois (ue c'était ce billet. Je ne les avais pas vu le si-ruer.
til. Qui encore a signé le billet ?-Je ne sais pas, je n'ai

vu uîîcunii d'eux signer le billet.
>.2. Dans tous les cas, il y avait là un billet signé par

uelqu'un et qui devait être ou retiré ou racheté par ees
$21> ?-Elles devaient être portées au dos du billet.

673. Les $200 devaient être portées au dos du billet dans
la banque Standard de Colburne ?-Oui.

(74. A quelle époque de l'année, à peu près, ceci s'est-
il i pss?-Je ne pourrais vous le dire.

075. Etait-ce au printemps ou à l'automne ?-Je crois
G>e ; iça dû être au printemps; je n'en suis pas certain.6ë6. Au prinîtemps de 1886 ?-Ce doit être cela.

6377. Avant que le gouvernement eût nommé Hedley ?-Om: il était au phare à cette époque.
';78. Mais à cette époque il n'avait pas été nommé ?-
679. Il remplaçait simplement sbn frère ?-Oui.
180. Lor-sque vous êtes allés à Colborne avec l'argent,

1le s*et*r1 passé ?-.Nous allâmes à la banque Stan-1rdl, et elle était fermée.àlabnu
681. Eh bien, continuez ?-De là, nous nous rendîmesant bî.reau de W. L. Pay ne pour lui remettre l'argent ;inais il était absent. Ensuite, nous allâmes au bureau

le p'ste, afin que l'argent pt être déposé à la banque
Suîlrlle lendemain matin.

682. Entre les mains de qui l'avez-vous remis le lende-
main matin ?-Du maître de poste.
(;i. Comment se nomme-t-il ?-M. Cochrane.
*S4. Un frère de M. Cochrane, le député ?-Non, un

ne veu.

Ainsi, vous voyez, par la déposition de James
Stanley, que Hedley Simpson ne savait pas où cet
argent devait aller. Il le demanda à James Stan-
ley, et Stanley le lui dit ; Stanley connaissait tout
i ce sujet. Pourquoi ? Parce que M. Edward
Cochrane, le député de Northumberland-est, dans
une conservation à l'hôtel, le lui avait dit, évidem-
ment. Remarquez bien qu'à ce moment, le billet
était protesté ; il avait été protesté le 9 de décem-
bre, et M. Cochrane, qui était un des endosseurs,
avait reçu avis du protêt. Il savait loue que le
billet était là impayé, mais il en savait davantage.
Pourquoi ? Parce que le billet avait été placé par
le gérant de la banque Standard entre les mains de
M. Payne, l'avocat, et M. Payne avait reçu instrue-
tion de prendre des procédures ; et il dit 1que, quoi-
que n'ayant pas écrit liti-même les lettres informant
M. Payne et les autres signataires que le billet
avait été placé entre ses mains pour poursuite, il
n'avait aucun doute, d'après la pratique de son
bureau, que les différents intéressés, y compris M.
Cochrane, avaient reçu avis que le billet en souf-
france avait été mis entre ses mains pour recouvre-
ment. C'est ainsi que M. Cochrane savait tout à
propos du billet; c'est lui qui eu a informé James
Stanley, et ce dernier l'a (lit à Hedley Simpson.
Ce qui me fait prétendre cela, c'est que James
Stanley ne pouvait pas par aucun autre moyen
acquérir la connaissance intime qu'il avait au sujet
du billet eu question, subséquemment payé avec les
$200 données par Hedley Simpson pour sa nomi-
nation.

Quels sont ensuite les faits que j'ai déduits le la
preuve dans mes observations de cette après-midi?
Nous voyons tout d'abord que Hedley Simpson
désire la nomination. Nous voyons ensuite que Hed-
ley Simpson, voulant la nonihiation, envoie M.
Stanley, l'ami intime et l'associé (le M, Cochrane,
à M. Cochrane. Nous voyous, après cela, que
Stanley rencontre M. Cochrane à l'hôtel ; puis que
M. Cochrane, après avoir causé avec 1. Stanley à
l'hôtel, envoie une lettre à Hledley Simîpson. Re-
marquez bien que jusque-là, M. Cochrane n'avait
pas vu ledley Sinpson. M. Cochrane envoie donc
une lettre à =edley Simpson. De plus, M.
Cochrane dit alors à Arundel Simpson, le messager
auquel il confie la lettre, que cette lettre concerne
la nomination de gardien de phare. Si l'on doute
de ce que je dis, que l'on regarde à la page 11, ques-
tion 312, et on verra que ce que je dis est vrai.

Que voyons-nous ensuite? On affirme sous ser-
inent que la lettre exige une garantie. On a assayé
le diminuer la valeur de la déposition d'Arundel
Simpson en cherchant à établir que ce témoi n'est
pas ligne de foi. Mais ne constatons-nous pas que
Hedley Simpson donne effectivement la garantie
il fait endosser le billet par son oncle Darius Simp-
son, et par là, fait droit à la demande contenue dans
la lettre. Assu énient, s'il n'y avait pas eu de
lettre écrite, liedley Simpson aurait pu le dire;
mais il n'ose pas nier que la lettre ait été écrite.

Nous voyons ensuite que iHedley Simpson va trou-
ver Stanley et lui donne deux billets pour $200, et
obtient l'argent mentionné dans la lettre. Après
cela, nous voyons que Hedley Sinpson ne sait que
faire (le l'argent ; mais Staniley, l'ami intime et
l'associé de M. Cochrane, le lui dit. parce que M.
Cochrane l'avait préalablement mis au fait. En-
suite, ils se rendent à la banque, à Colborne. La
banque est fermée, et ils vont chez M. Payne qui
est sorti. Le lendemain, ils vont voir le maître de,
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poste à qui ils confient l'argent avec prière de la
remettre à M. Payne. M. Payne est interrogé, et
il admet que ces $200 ont été placées par lui à la
banque pour liquider pro tanto le billet de $618
dont M. Edward Cochrane, le député de North-
umberland-est, était un (les endosseurs.

Ainsi, nous voyons passer l'argent, le produit de
cette vente inique, que Hedley Simpson à M. Stan-
ley, puis au maitre <le poste, puis à M. Payne, l'a-
vocat, et enfin le l'avocat à la banque pour être
appliqué, suivant la déposition (le M. Payne, au
paiement de ce billet particulier.

Nous voyons ensuite que M. Cochrane avait pré-
alablenent reçu avis du protêt ; le billet avait été
protesté le 9 de décembre. Par conséquent, ils sa-
vaient à quoi s'en tenir là-dessus. Le billet avait
été mis eutre les mains de l'avocat pour perception.
L'avocat pense que, bien qu'il ne les ait pas écrites
lui-même, îles lettres ont été envoyées aux intéres-
sés pour les avertir que le billet lui avait été remis
pour recouvrement ; en sorte que M. Cochrane le
savait. Que voyons-nous ensuite ? M. Stanley
apprit la chose de M. Cochrane. C'est la seule con-
clusion à laquelle nous puissions en venir, parce
qu'il ne p:uvait pas l'apprendre autrement. Enfin,
nous voyons que, tout cela fait, Hedley Simpson
est nommé sur la recommandation <le M. Cochrane.

La chose n'est pas niée. Elle est admise dans le
rapport de la majorité. Mais ici, laissez-moi <lire
que, quoique ces faits soient si indéniablement
vrais qu'ils doivent provoquer îui oui affirmatif
dans le cœur du député de Northumberland, lui
qui les connaissait du commencement à la fin, il
reste bouche close, muet comme une huître, il ne
dit ni oui ni non en présence le la grave accusation
dont il est l'objet. Je lis que ces faits peuvent
être seulement déduits le la prenve établie, et ce-
pendant, ils paraissent avoir été entiètement igno-
rés par les honorables députés qui ont présenté le
rapport de la majorité.

Et que dit ce rapport le la majorité? Il dit que
ces sonues d'argent étaient volontaires, et qu'elles
ont été payées à titre tie contribution au parti con-
servateur. Les différentes sommes que ces pauvres
malheureux, qui ne recevaient que $1.25 par jouir
pendant huit mois de l'année, étaient obligés le
donner, ces sommes qui s'élevaient chacune à $150
-sauf dans le cas d'un homme qui était trop pan-
vre pour se la procurer-étaient, suivant le rap-
port, simpleient payées à titre de contribution vo-
lontaire au parti conservateur, et payées par (les
hommes qlui, à l'exception de deux, n'avaient ja-
mais fourni un centin au fonds conservateur.

Eh bien, monsieur l'Orateur, c'est une insulte à
l'intelligence humaine qu'une pareille prétention.
Nos adversaires insultent à l'intelligence de la
chambre en lui demandant d'adopter la partie du
rapport qui dit que ces sommes d'argent ont été
payées volontairement. Messieurs, elles ont été
extorquées, à ces hommes, et le témoin Bullock l'a
parfaitenent établi. Si elles avaient été données
volontairement, il n'y aurait pas de mal à cela, ce
serait parfaitement convenable et légitime.

Mais, monsieur l'Orateur, le rapport même de la
majorité condanmne cet argument, car il (lit que les
paiements étaient chose répréhensible et qui
doit être pardonnée. Hedley Simpson a eu sa
nomiiation ; il a payé l'argent-volontairement, à
ce que disent ces messieurs île la droite. Je de-
manderai à la chambre de bien écouter sa déposi.
tion. Paiements volontaires : Ah ! bah ! $200

M. Bannos.

payées par ce malheureux ayant un salaire <le
$400 seulement, par un homme qui, d'après des
renseignements que je possède et que je crois exacts,
n'a pas pu acquitter une <lette qu'il devait à W. W.
Webb et qui, traduit en justice pour ce fait, a juré
qlue la raison pour laquelle il n'avait pas payé M.
Webb était qu'il avait été obligé d'acquitter les
billets consentis à Stanley, que le paiement île ces
billets avait absorbé tout ce qu'il gagnait. Et on
nous demande d'avaler l'histoire que ces paiements
ont été faits volontairement par l'homme qui a
reçu l'emploi ! Que (lit Hedley Simpson ?

139. Auriez-vous consenti les billets s'il n'avait pas été
entendu que vous seriez nommé ?-Eh bien, mais je ie
vois pas comment j'aurais pu les payer si je n'ava's pas eu
cet o p loi.

140. Vous ne vous seriez pas rendu responsable les bil-
lets si vous n'aviez pas obtenu l'emploi qui devait vous
permettre de les payer?-Non.

141. Auriez-vous donné ces deux billets de $100. si vous
n'aviez pas ou cet emploi pour les acqittter?-Non; je
ne pense pas que je les aurais donnés.

Et ces honorables messieurs <le la droite qui
disent que Hedley Simpson a donné l'argent volon-
tairenent ! Le témoin continue.

142. Avec quel argent comptiez-vous payez les billets?
-Je n'avais pas de fonds.

143. Lorsque vous avez donné les billets, comment
comptiez-vous les acquitter ?-Je comptai@ les payer à
même le salaire que je recevais pour prendre soin dru phare.

144. Est-ce comme cela que vous les avez acquittés ?-
Oui.

Il ne peut pas y avoir de malentendu. Je prie
nos adversaires de lire, à la page 6, les questions
139-144, et ils verront pourquoi Eedley Simpson a
donné les $200. Ils prétendent qu'il les a payés
volontairement, que ce n'était pas un quid pro qo
pour l'emploi qu'il recevait. C'est vraiment insul-
ter à notre intelligence que de nous demander
d'ajouter foi à cette partie du rapport : que le
pauvres gens qui avaient les familles à soutenir,
dont pas un n'avait de l'argent en poche ou en
réserve, qui n'avaient jamais auparavant contribué
ai fonds politique-à l'exception de deux, dont
l'un avait souscrit $1 et l'autre $2, que ces hommes
auraient spontanément mis la main au gousset et
donné le l'argent sans compter obtenir les emplois
en question. Et ces messieurs de la droite appel-
lent cela des paiements volontaires ! J'ai dit
que Hedley Simpson n'avait ja mais souscrit aupara-
vant. Je vais le prouver. Voyons la question 195
et la réponse :

195. Aviez-vous jamais souscrit, avant cela, au fonds du
parti? Non.

196. C'est laseule fois, à votre connaissance, que vous
ayez jamais souscrit ?-Oui.

Et il n'était pas un homme en vue dans le parti
conservateur. Quand on lui pose la question, il
répond :

Q. Vous étiez-vous jamais intéressé aux choses de la
politique ?-Très peu.

Voici un homme qui, dans tout le cours de sa vie,
n'avait jamais contribué une piastre au fonds du
parti, qui ne s'était jamais intéressé à la politique,
et qui donne tout à coup $200 ; les honorables mem-
bres de la droite voudraient nous faire croire que
l'emploi qu'il a reçu n'a pas été l'objet d'un marché,
d'une vente, et que le versement <le ces $200 était
volontaire et sans condition. Que dit Stanley à ce
propos? A la page 18, questions 545 et 548, on
verra qu'il savait que Hedley Simpson n'avait pas le
sou ; et on nous demande de croire qu'un homme
qui ne vaut rien par lui-même va, pour l'amour de
son parti, contribuer volontairement $200, quand il
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ne gagne que $400. Voyons le paragraphe 6 du
rapport <le la majorité qui dit :

Tout ce qui a pu avoir lieu au sujet de ce paiement
s'est passé entre le dit Hedley Simpson et le dit James
Stan ley.

Je ne veux rien dire qui soit désagréable, mais il
ie semble que ce paragraphe du rapport est une

tentative de mettre le député de Northunber-
land-est à l'abri, parce qu'elle'n'est pas d'accord
avec les faits, comme je vais le prouver par la lettre
que l'honorable député lui-même a écrite. Consul-
tons la page 117, question 3416, et que voyons-
nouis' Noublions pas que le rapport (lit que toutes
les négociations ont eu lieu entre Hedley Simpson
et Stanley. Les honorables messieurs n'ont pas lu
la délposition et la lettre écrite par M. Cochrane.
Quelle était cette lettre? La voici:

A l'honorable GEoRGE E. FosTREa,
Ministre de la marine et des pêcheries.

Cu.:n iosEc,-Je vous ai écrit il y a quelque teips
au smijet de la nomination de Manly Simpson (c'est
"Manly" ici) comme gardien de phare à Presqu'IsleHar-
bour. Je suis allé à votre département aujourd'hui, et
j'ai constaté que la dite nommnation n'a pas été faite.
J'espère que vous allez bientôt vous en occuper, car je
l'ai informé, à Pâques, qu'il avait été nommé.

Bien à vous.
E. COCiRANE.

Et cependant, ces honorables messieurs disent
que toutes les négociations ont eu lieu entre Hfedley
Sim<psoi et Stanley, et que M. Cochrane n'en con-
naissait rien et qu'il n'a pas eu de conversation avec
Hedley Simpson. Mais nous avons la propre lettre
de l'honorable député qui contredit directement les
auteurs du rapport de la majorité, car elle fait voir
qu'il reconnait la promesse qu'il a faite à Hedley
Simîpson.

Mais, en supposant que j'aurais tort dans ma pré-
tent ion, qu'il serait possible de croire que le député
le Northuberland-est n'était pas partie aux négo-

ciations qui ont eu lieu entre Stanley et Hedley
Nilmpson, que même il n'en connaissait rien, nous
savonis que Stanley était membre lu célèbre comité,
si vous préférez l'appeler ainsi. Cela prouve quel
hommue de confiance était Stanley, car il dit que le
comité avait été nommé à la convention tenue dans
le comté le Northuaberland-est. Témoins après
témoins sont venus (lire que ce n'était pas le cas,
<ine c'était un comité formé à Brighton dans le but,
disent-ils en réponse aux paroles que leur prête
l'avocat le la défense. de distribuer le patronage.

Que l'on me permette d'insister ici sur un fait
signiicatif. Il est vrai que le comité a distribué ces
emplois, mais ce sont les seuls qu'il ait jamais dis-
tribués.

L'avocat <le la défense a essayé d'établir que ce
comité avait été institué dans le but de distribuer
le patronage en général, et d'honorables députés ont
tenté d'établir que c'était chose très commune de
nonaer les comités à cette fin, que dans différents
comtés, le patronage était contrôlé par des comités
et ton par les représentants de ces comtés. C'est,
vrai. Mais si c'est vrai dans ce cas, dites-naoi
pourquoi ce comité n'a recommandé à M. Cochrane
q e des honnes.'qui devaient être nommés gardiens
<le poults et de phares, et de chacun desquels, au
dire <le M. Bullock, on a "extorqué" une grosse
somme d'argent ?

A la page 16, questions 556-57, 932-34, on verra
que Janes Stanley est l'ami intime et l'associé de
l'honorable député de Northumberland-est. Il (lit
qu'unm comité a été institué. Quel était l'objet de ce
comité? Laissons Stanley répondre à la question.

A la page 32, question 993, lorsqu'on veut savoir de
lui ce que le comité lui a demandé de faire, il
repond: "Les membres du comité disent que je
ferais mieux de prélever des fonds pour éteindre les
dettes du parti, si je le pouvais." M. Stanley jure
là qu'une partie de ses attributions comme membre
du comité était de tâcher de prélever des fonds
pour éteindre les dettes (lu parti, s'il le pouvait.

Il ne nie pas que le produit de la vente de ces
emplois ait été appliqué à la liquidation des dettes
du parti conservateur, mais affirme que l'un des
messieurs qui étaient responsables d'une partie de
ces dettes était le député de Northumberland (M.
Cochrane) présentement mis en accusation.

Maintenant, Henry May, un autre membre du
comité, fut assermenté, et je vais lire à la chambre
les réponses qu'il a faites aux questions qui lui ont
été posées. A la question 3048, on trouve ce qui
suit :

3048. Quel objet vous a-t-on dit que le comité avait?-
De prendre des arrangements avec ceux qui devaient
recevoir le reste des emplois.

3049. C'était l'oeuvre de ce comité?-Je crois que oui.
3050. Alors il avait le double but de faire des arrange-

ments avec les gens pour les emplois et de financer afin
de liquider les dettes du parti conservateur? Je suppose
que oui.

Vous le voyez, monsieur l'Orateur, la déposition
de M. Stanley établit qu'il était chargé par le
comité (le prélever les fonds pour liquider les dettes
du parti conservateur, et Henry May, un autre
témoin, déclare qu'il croit que le comité avait pour
objet de disposer (le ces emplois particuliers et de
trouver des fonds pour liquider les lettes <lu parti
conservateur. Que dit ensuite M. Bullock, un autre
membre du comité? Voyez à la page 20 :

2406. Quellesétaientlesattributions ducomité ?-C'était
devoir si nous ne pouvions pas nommer quelqu'un gardien
de pont sur le canal.

2407. Combien chacun des aspirants devait-il donner?-
Nous demandions $150 à chacun. C'est ce que nous
exigions.

2408. Que devaient recevoir ces personnes pour les $150
à payer?-Je ne puis jurer quant àt cela.

Evidenaneut, il a pensé qu'il était allé trop loin,
et il répond : je ne puis jurer quant à cela.

2409. Pourquoi devaient être données ces $150?-Pour
avoir notre influence.

L'influence de M. Bullock ! c'est trop absurde.
2410. Mettiez-vous ces $150 dans votre poche ?-Non.
2411. Qui devait donner $150?-Quiconque recevait un

emploi.
2412. Et ceux qui n'obtenaient pas un emploi, n'étaient

pas tenus de payer?-Incontestablement.
Les auteurs du rapport de la majorité disent que

l'argent a été payé volontairement et par amour de
la chose ; et cependant, nous voyons par la preuve
que ceux qui avaient donné $150 dans l'attente de
recevoir un emploi, sont rentrés dans leurs fonds
quand il n'y a plus eu assez d'emplois pour tous. Si
l'argent avait été donné comme contribution au
fonds du parti, pourquoi l'a-t-on remis à ceux des
aspirants qui n'avaient pas réussi à se faire nom-
mer? M. Bullock ajoute :

2413. Vous a-t-il été donné de l'argerit par des personnes
qui n'ont pas reçu leur nomination ? M. Vanalstine a
onné quelque chose, n'est-ce pas ?-Pas à moi.
2414. Mais il a donné de l'argent à quelqu'un ?-JU n'en

sais rien.
2415. M. William Mason vous a-t-il donné de l'argent?

-Jamais.
2420. Il était de règle que les aspirants à des emplois

devaient payer $150 ?-Je pense que oui.
Ainsi donc, par les dépositions de MM. Stanley,

1 May et Bullock, qui étaient tous trois membres de ce
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comité, il est prouvé (le la manière la plus con-
cluaiite que l'objet <le ce comité était de procurer
(le ces emploi à ceux qui paieraient $150, et que s'ils
ne réussissaient pas à se faire nommer, ils rentraient
en possession <le leur argent. Puisque c'était bien
là le buit du comité, je vais démontrer que M.
Coclrane lui-même, 'lionoialde député <le Nor-
thuinberland-est, savait ce qu'il en était. Allons
à la age 30, et voyons ce lue déclare M. Stauley,
mmemrie ldu comité :

948. Vous avez dit à M. Cochrane, n'est-ce pas, que le
comité avait fait des reeominandatioiis de tempsa à autre?
-Très probablement. C'est peut-étre une semaine après.

N'oubliez pas, M. l'Orateur, qjue j'ai établi que
l'objet du comité était le disposer des emplois et
(le prélever <le l'argent île ceux qui les obtiendraient.
-Je vais iaintenait prouver, par l'organse iêiime de
ces témoins, que M. Coclrane connaissait l'exis-
tence du comité.

949. ])ans l'espace d'unie semaine.vous avez dit à M.
Coelirane ce que le comité avait fait ?-C'est possible. Je
crois que M. Cochrane était à Ottawa lors de nos réunions.

950. 'ous avez (lit qu'il a pu se trouver là durant la
semai.ne, et que Vous pouvez le lui avoir dit?-Je ne sais
pas: je nc pourrais dire: c'est possible.

Passons à la page 40, et que constatoas-nous ?
M. litzgerald a reen un emploi, mais son afaire
n'entre pas dans le cadre les accusations. Il a
payé ses $151), mais comme consolation, il est pa-
vesn à hon port. M. Vanalstine qui avait aussi
payé $150, nais qui n'avait pas été aussi heureux,
est rentré en possession de soit argent. Que lit,
Tlios. Fitzgerald ?

1213. Avez-vous vu M. Cochrane avant cela ?-Oui,
monsieur.

1214. Au sujet de la nomination ?-Oui, monsieur.
1215. Quelle est la conversation que vous avez eue

avec iN. Coelrane .- Je ne l'tia viu qu'une fois. J'eus
une requête de quelques hommes de la division et.e la
lui montrai. Il ie dit quelle était très bonne, "Je la
donnerai ait comité; je n'ai rien de plus à dire. Celui
<le le comité choisira aura la place."

1220. Avez-vous payé ces $150 au comptant à M. Stan-
ley?-Ouîi ci argent.

Passons ensuite àt la page 86, et lii, nous voyons
que M. Cochrane connaissait tout à propos de ce
comité. Dans lit déposition (le M. Bullock, nous
trouvons ceci:

244'1. Vous n'avez pas été nommé membre du comité
par la convention du comté?-Non.

2448. M. Cochrane, je suppose, entre souvent dans votre
magasin ?-Certainement qu'il y vient ; il achsète de moi.

2449. Il savait qlue vous autres, ses amis, vous étiez cons-
titués en un comité pour disposer de ces emplois de gar-
diens de pont ?-Je ne pourrais jurer cela; je ne jurerais
pas qu'il conntisstit cela.

2450. Vous êtes convaincu qu'il savait ce qui se passait?
-Oui, j'en étais assez convaineu, mais je n'eu puis jurer.

2451. Mais vous êtes couvaiiicui qu'il savait que vous et
d'autres vous étiez constitués en comité pour contrôler
ce patronage ?-Oui.

Il fut ensuite questionné par M. Osler, un de nos
avocats les plus retors cui représentait l'honorable
député île Northuismberland-est, et à ce propos, je
ne permettrai de <lire que ce dernier ne pouvait

avoir un avocat plus habile.
2489. M. Cochrane a-t-il assisté à quelqu'une de vos

réunions?-Il y est venu une fois. Je ne sais pas s'il it
conversé avec mol ou avec quelqu'un de nous.

M. Osler s'aperçut alors qu'il mettait le pied
sur un terraim dangereux, et il fit retirer le témoin
de suite; car il savait que s'il poussait plus loin les
qjuestions, lui que l'on savait bien disposé pour le
témoin, ce dernier serait exposé à en dire davan-
tage sur la présence de M. Cochrane au comité.
Mais M. Bullock fut interrogé de nouveau, et quelle

M. BannoO.

5783

a été sa réponse ? Je signale cette déposition à
l'attention (le la chambre, car elle prouve d'une
manière décisive que M. Cochrane était présent à
une les réunions où l'on disposa des emplois et où
l'on parla de l'argent qu'ils devaient rapporter:

Vous dites que M. Cochrane s'est trouvé une fois dans
votres magasin pendant que le comité y était réuni?-Oui,
il s'est trouvé dans mon magasin une fois.

Pendant que le comité y était? Je crois que oui.
Il a vu les membres du comité lorsqu'ils se sont réunis

dans votre nagasin?-Je ne puis vous dire cela.
Il ôtait présent au moment où le comité s'y trouvait?

-Tous les membres du comité n'étaient pas là.
Quels membres y étaient?-Bien, je ne puis vous le dire.
Vous y étiez ?-Oui.
Stanley y était-il ?-Je ne sais pas; il peut s'être trouv6

là.
Et l'honorable préopinaut a essayé (le réfuter la

deéposition de M. Bullock, en disant que James
Stanley avait déclaré que M. Cochrane se s'est
jamlais trouvé là pendant que lui y était. Eh bien,
M. Cochrane peut assurément avoir assisté à l'as-
semblée du comité sans que M. Stanley s'y trouvât.
La déclaration de M. Stanley ne détruit pas la
déposition de M. Bullock, car M. Rullo ;k dit qu'il
ne sait pas si M. Stanley s'est trouvé à l'assem blée
oit M. Cochrane était présent. La déclaration de
M. Stanley (ue M. Cochrane n'était pas présent à
l'assemblée pendant que lui-même y était, ne vaut,
rien en présence de la déposition de M. Bullock.
On demande ensuite à ce dernier :

Quand était-ce ?-Je ne saurais dire.
Vous ne pouvez vous en souvenir ?-Non.
Eta it-ce avant ou après que les nominations eurent été

fetites ?-Avatut.
Avant que les nominations fussent faites ?-Oui.
Comient M. Cochrane s'est-il trouvé 'i ?-Je ne puis

vous le dire.
Y est-il entré par accident ?-Je ne saurais dire.
A quel moment de la journée était-ce '1-Le suir.
A quelle distance de Brighton M. Cochrane demeure-

t-il .- A cinq ou six milles tie Brighton.
Ceci est important, à cause du fait que c'était le

soir qIue ces réunions avaient lieu.

Et il s'est trouvé là le soir?-Oui, le soir.
A quelle heure du soir le comité s'est-il réuni ?-Je ne

saurais dire.
Etait-ce de bonne heure ou tard ?-Pas très tard. C'était

après 8 heures, entre 8 et 9 heures.
Quand votre magasin était fermé ?-Oui.
Alors, M. Coclrane restait après la fermeture du ma-

gasin ?-Il entra par hasard, je crois.
Dites-vous que le comité s'y réunissait après la ferme-

ture (le magnin '?-Oui.
Et M. Cochîrane s'y trouva quand le comité se réunit?-
*lui,

Et il resta tout le temps ?-Non, pas pendant la séance.
Alors, il est arrivé après?-Oui, après la séance du

comité.
Bien, le comité s'est réunit après la fermeture du ma-

gasin, et M. Cochrane, étant arrivé après la séance, a dû
entrer après que le magasin fut ferné?-Oui.

Alors. il n'est pas entré dans le magasin pour faire des
achats?-Je ne puis .jurer de cela. Quelque-fois, nous ne
fermions pas le nagasin avant 10 ou l heures.

Plus loin, il dit que M. Cochrane était dans le
magasin :

Je ne puis jurer quand M, Cochrane entra; naais je sais
qu'il est entré dans le magasin pendant que le comité s'y
réunissait.

Plus loin, on lui demande :
Combien de temps M. Cochrane est-il resté?-Autant

que je puis savoir, il n'est pas resté longtemps. .
Combien de temps ?-Je ne puis jurer quant à cela.
Une demi-heure ou plus ?-Bien, je ne puis dire. Je ne

le crois pas.
Pas plus qu'une demi-heure ?-Non, autant que je puise

savoir. Je ne le crois pas.
A peu près une demi-heure ?-Je ne puis dire.
Je suppose que la discussion marchait pendant qu'il.

était là ?-La discussion marchait-oui.
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î;entretien à propos des ponts se faisait pendant qu'il

était là ?-Oui.
Vous vouliez des hommes qui devaient payer ?-Certaine-

nient.
Telle estla déposition de M. Bullock. Il dit que M.

(ochrane était certainement làpendant qu'onparlait
des hommes (lui devaient être nommés etles sommes
l'agent qu'ils(levaient payer. Eh bien, j'ai faitcon-
natre d'abord, par les dépositions de trois membres
du comité, le but de c comité; puis je pense avoir
dmontré, par la déposition de M. Bullock, que non
sdeulment 'M. Cochrane connaissait le comité, (mais
((l'il était présent lorsqu'il y a été question de la
nomination (le ces personnes et (le l'argent qu'elles
devaient payer pour leur nomination. Et cepen-
dant. le rapport de la majorité déclare qu'il n'y a
pas eu (le marché frauduleux, que tout a été correct
et propre, et quel'honorable monsieurquireprésente
ici le coité (e Northumberland-est doit-être absous
de toute responsabilité (lui s'ai tache aux actes on-
tragëeants qui ont récemment été commis dans ce

Nlaintenant, voyons l'accusation à l'effet que
dans l'été de 1889 le dit James Stanley a fraudu-
le(iseient promis et convenu qu'Obadiah Simpson
aurait, lui aussi, un emploi. Que (lit le rapport (le
la majorité sur ce chapitre ? Il contredit l'accusa-
tion et répond :

Que le dit Edward Cochrane n'a pas, pendant l'été de
lý9 ni en aucun temps, promis à >badiah Simpson, la
charge (le gardien de l'un des ponts tournants sur le canal
Murray. et aucune preuve n'a été apportée à l'appui de
vette accesation.

14aipelez-vous bien la relation positive qui exis-
tait entre M. Stanley et N. Cochrane. Je ne dis
pas <ie M. Obadiah Simpson a conversé person-
iellemke'.t avec M. Cochrane, j'admets même le
coitraire, si je m'en rapporte à la preuve ; mais on
lie salirait nier que, grâce aux rapports intimesqu'il
y avait entre M1. Stanley et N. Cochrane, ce der-
nier savait indubitablement tout ce qui se passait.
M. Stanley était membre du comité et agent deM.
Co'hrane. Or, que s'est-il passé entre ces deux
inessieurs ? A la page 133, on lemanile à Ohadiah
Simnpson :

Avez-vod's e. en aucun temps, une conversation avec
M. famnes Stanley ?-Oui.

Quelle a été votre conversation avec lui ?-Il vint à moi,
et la première chose que je sus de lui.,.. je deviens si....
j'oublie tout.

Prenez votre temps; ne vous pressez pas.-Il me donna
un droit au canal. Vous savez ce que je veux dire-le
droit à un pont.

C'est-à-dire qu'il vous promit de vous faire nommer
gardien d'un pont?-Oui,1l me promit cette nomination.

Et cependant, le rapport (le la majorité déclare
q1u'aucunie promesse n'a été faite par M. Cochrane
à NI. Obadiah Simpson. C'est vrai jusqu'à un
certain point. Sans doute, M. Cochrane n'a pas
personnellement promis à M. Obadiali Simpson,
biei qu'il l'ait promis à d'autre, l'emploi de gardien
dle pont ; mais il y a plus d'une manière de promet-
tre une chose : vous pouvez la promettre par l'inter-
médiaire d'une autre personne, et vu les relations
intimes qui existaient entre M. Bullock et James
Stanley, un (les membres du comité qui distribuait
les emplois et recevait l'argent des élus à ces
emplois, et en présence des dépositions de MM.
Bullock et Henry May, je demande à la chambre
s'il est possible de séparer M. Edward Cochrane
de Ni. James Stanley ? Vous ne le pouvez pas. La
promesse faite par James Stanley, établie par la
déposition d'Obadiah Simpson, était en réalité la

promesse de l'honorable député de Northumber-
land -est.

Le rapport de la majorité nie aussi que Stanley
ait promis un emploi à Arundel Simpson, et je vais
donner lecture de sa conclusion, car elle repousse
l'accusation formulée:

Que James Stanley n'a pas proposé au dit Arundel R.
Simpson, avec la connaissance et le consentement du dit
Edward Cochrane ou autrement, que si le dit Arundel R.
Simpson payait $150 et donnait à son père, le dit Obadiah
Simpson, un bail à vie de sa terre (comme compensation
parce qu'il n'obtenait pas le dit emploi (le gardien de pont,
qone l'accusation prétend lui avoir été promise mais non
donnée) lui, le dit Arundel R. Simpson, serait nommé à
cette position de gardien de pont.

C'est une dénégation du chef d'accusation, une
dénégation que l'on prétend basée sur la preuve.
Or, quelle est cette preuve ? Je demanderai s'il est
possible de trouver juste la conclusion du rapport
de la majorité (levant la preuve indubitable du con-
traire ? Il me semble que les signataires de ce
rapport ne se sont pas bien pénétrés (le la preuve,
quand on le leur a présenté pour l'adopter. Je
n'affirme pas la chose ; mais si l'on nie demandait
mon opinion, je dirais en présence de ce rapport
extraordinaire, que les signataires n'ont pas bien
étudié la preuve avant d'en arriver à cette conclu-
sion. Examinons la page 53, question 1523. On
demande à M. Arundel Simpson :

Vous dites qu'ils allaient louer les ponts, que voulez-
vous dire par là?.-Nomner les gardiens de pont. A-t-il
dit que vous en auriez un ?-Il a dit que je pourrais en
avoir un en cherchant mon père et en lui donnant $150.
Qui vous a dit cela ?--James Stanley.

Et cependant, le rapport (le la majoritéprétend
que Stanley n'a jamais rien promis à Arundel
Simpson !

Lorsque vous dites qu'il vous a dit de chercher votre
père. sont-ce les mots d6n, il s'est servi, ou qu'a -t-il voulu
(lire ?-Il était en premier lieu allé voir mon père et lui
avait dit qu'il lui avait promis un pont, mais qu'il était
trop vieux pour en être le gardien. Il lui avait demandé.
s'il voulait que l'un de ses fils fût nommé à sa place; il
répondit que oui, et qu'il aimerait me voir nommé.

A la page 64.
Et que s'est il passé entre vou. et Stanley?-Il dit qu'il

allait faire une nomination, et qu'il voulait que mon père
en eût sa part.

Voilà une preuve décisive que Stanley a promis
un emploi à Arundel Simpson ; et cependant, le
rapport dit que c'est impossible, parce que Arundel
n'avait pu donner à son père un intérêt sur une
terre, puisqu'il ne possédant pas de terre. Les
honorables messieurs n'ont pas lui la preuve. Il est
vrai qu'il ne possédait pas de terre, mais il était
fer:îier d'une terre, et il avait le droit dertransférer
son titre de tenancier à son père, ce qu'il aurait
fait, si le marché avait été conclu.

Maintenant, bien que je ne pense pas que la men-
tion d'Obadiah et d'Arundel Simpson soit très
importante pour l'accusation, j'ai pris la peine de
la discuter.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
M. BARRON : Pour la simple raison que nos

adversaires, dans leur rapport, y attachent beau-
coup d'importance, parce qu'ils nient les asser-
tions contenues dans les accusations portées le 20
d'août par l'honorable député de Huron-ouest. Les
honorables messieurs de la droite crient " Ecoutez !
écoutez !" Je m'occupe peu de leurs interruptions.
L'honorable monsieur qui m'a interrompu ne m'a
pas suivi, ou peut-être n'attache-t-il pas beaucoup
d'importance à l'affaire. Peut-être son esprit est-
il si obscurci, peut-être le sens du juste et de l'in-
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juste est-il si peu développé chez lui, qu'il ne pense
pas que ce soit mal d'arracher $200 à un pauvre
diable

Quelques VOIX : A l'ordre
M. BIARRON: qui n'a que $400 par année ?

Peut-être ne pense-t-il pas que ce soit mal d'extor-
quer $150 à un homme qui gagne $1.25 par jour
pendant huit mois le l'année ? S'il ne voit en cela
aucun mal, tout ce que je puis dire, c'est que nous
espérons très peu le convaincre que le rapport le
la mnajorité est injuste et celui <le la minorité juste.

Que l'on mue permette maintenant <le dire quel-
gues mots le Goodrichi. Quelle est l'accusation ?
Elle est formulée comné suit : pace 8, clause 5

Que subséquemment, il fut frauduleusement convenu
entre le <lit Wesley (loodrich et le dit Edward Cochrane
que si le (lit Edward Cochrane assurait la nomination du
dlit Wesley Goodrich à la charge de gardien du pont, lui, le
<lit Wesley Goodrich paierait la somme de $200 et ferait, en
faveur du dit Obadiah Simpson, père <lu dit Arundel R.
Simp.soi, un bail à vie pour sa ferme. avec une condition
dans le dit bail que si le lit Wesley 0Goodrich perdait son
emploi, le dit bail serait annulé.

Et laccusateur ajoute que le <lit arrangement
frauduleux fut exécuté. Que dit à ce propos le
rapport le la majorité ? A la page 4, clauses 1 et 2,
il est dit

Qu'il n'a jamais été convenu. illicitement ou d'aucune
manière, par et entre le lit Wesley Goodrich et le dit
Edward Cochrane, que si le dit Edward Cochrane obte-
«ait au dit Wesley loodrich la dite charge. lui, le dit
Wesley Goodrich paierait la somme le $200, et donnerait
à Obadiali Simpson un bail à vie de sa terre, etc.

Je demanderai à mes auditeurs <le lire la page
124, question 3,607, et ils y verront la preuve sur
laqu elle ou s'est appuyé pour conclure que l'accu-
sation n'était pas fondée. Le rapport <le la majo-
lité, par <les messieurs qlui, je crois, n'ont pas
pris connaissance de la preuve, 'déclare qu'il n'y
a pas eu, entre M. Coclirane et Goodriclh, de mar-
clié frauduleux par lequel ce dernier a obtenu
son emploi. On lui demande :

Saviez-vous qu'Obadiah Sinpson avait reçu la promesse
de la charge <le gardien de pont?-Je crois que oui, je l'ai
eutendu dire qu'il avait reçu des encouragements.
. Vous l'avez entendu dire pn r Obadiah Simpson?-J'ai
entendu dire par qnelqu'un qu'il avait reçu la promesse
de cet emploi.

L'accusation porte qu'Obadfiah Simîupsoni devait
d'abord recevoir la nomination ; mais comme il
était vieux, il se désista <le son droit à cet ens-
ploi pour un affermage à Wesley (oodrichi qui
obtient la charge pour laquelle il paya $200 en
plus.

Vous l'avez entendu dire par Obadiah Simpson ?-J'ai
cntendu dire par quel qu'un qu'il avait la promîesse de cet
emploi. Je crois qlu'il m'a informé que M. Keeler le lui
amait dit, mais je n en sois pas certaii. Q. Cependant,
vous vouliez l'emploi pour vous-même, n'est-ce pas, M.
(Goodlrich ?-R. Oui. monsieur. Q. Avez-vous vu M.
Cochrane à ce sujet ?-R.-"

Un moment, le témoin n'a pas voulu répondre, et
le sténographe écrit " pas de réponse." Le témoin
baissa les yeux, et on lui demanda :

Q. Voulez-vous bien regarder et dire si vous avez vu
M. Cochrane. Q. Avant de recevoir l'emploi ?-R. Oui,
umonsieur. Q. Qu'avez-vous dit à M. Cochrane ?-R. Je
lui ai dentdé s'il ne pouvait pas m'aider dans cette
affaire, et me donner un emploi. Q. C'est ce que vous
lhi avez dit?-Je ne suis Pas certain quant aux paroles
nmemesduit je me suis servi. Q. Et qu'a-t-il dit?-R. Il a
dit que d'autres demandaient l'emploi. Q. A-t-il dit
qui ?-R. Il a mentionné M. King et M. Cardington, un cul-
tivateuir, je. crois. Q. En a-t-il mentionné d'autres?-
11. Je ne suis pas certain qu'il en ait mentionné d'au-
tres?-Q. A-t-il mentionné M. Obadiah Simpson ?--R.
Je crois que oui."

M1. BARnoN.

En sorte que M. Cochrane savait qu'Obadiah
Simpson avait reçu la promesse (le l'emploi.

" Q. En lui donnant un bail à vie de la ferme, vous
deviez recevoir l'emploi <le gardien de pont ?-R. L'em-
ploi qu'il disait lui avoir été promis. Q. Promis àqui ?-
R. A Obadiah Simpson. Q. Vous deviez prendre sa
place et lui donner un bail à vie de votre ferme ?-R. Oui."

Je prie la chambre de prendre note de cette ques-
tion et de cette réponse.

Qo'avez-vous eu pour ce bail à vie ?--R. Je devais rece-
voir l'emploi de gardien de pont, s'il l'obtenait. Q. Qui?
R. M. Simpson. Q. Obadiah Simpson ?-R. Oui.

Ainsi vous voyez qu'il est admis que M. Cochrane
lui a promis directement l'emploi qu'il a eu subsé-
queimiment. Que (lit encore M. Wesley Goodrich ?
A part le bail à vie le la ferme lequel contenait une
clause à l'effet que le vieux Simpson l'avait toute sa
vie durant sans payer de loyer, mais que ce bail
serait résilié si M. Wesley Goodricli ne gardait pas
l'emploi, il devait payer $200. Le rapport de la
majorité admet que cette somme a été payée à M.
Cochrane lui-même. Il y a un fait très significatif
qui se rattache au paiement des $200 par M. Good-
rich à M. Cochrane, et je le signale à l'attention <le
mes auditeurs. Ces $200 (lue M. Wesley Goodrich
a remises à M. Cochrane avaient à passer par les
mains <le M. Payne, l'avocat de la banque à Col-
borne. M. Wesley Goodrich ne connaissait rien de
M. Payne, mais il n'a connu M. Payne et la desti-
nation (le l'argent que par M. Cochrane. Lisez la
question 3704. Le président <lit à M. Wesley
Goodrich :

Je crois <tue vous feriez mieux de dire ce qui s'est alors
passé.

M. Goodrich répond:
J'ai convenu avec M. Wade de payer ces $200. M.

Wade demeurait à Hilton, à une bonne distance de chez
moi, et j'allai chez M. Cochrane (il était dans la cour de
la grange lorsque j'arrivai) et lui demandai s'il prendrait
l'argent. Il me dit de le porter à M. Payne; à Colborne,
mais c'était pour moi une grande distance à parcourir.
Je dis : "N'y allez-vous pas bientôt?" sachant qu'il y
allait souvent. Il dit: " Wallace y va ce soir avec de la
farire." J'avais remarqué les chevaux et la voiture dans
la cour. Wallace s'en allait à la maison chercher son
pardessus et je suggérai que quelqu'un comptât l'argent.
Je dis: " Le ferait-il?" Il ne m'a pas répondu mais il
paraissait ne pas vouloir le faire. Je sortis l'argent de ma
poche et l'en priai. Il prit alors l'argent et le compta et
le remit ensuite 1 Wallace. Wallace était revenu alors.
Il dit: " Wallace, donnez cela à Payne."

Comment M. Wesley Goodrich savait-il que l'ar-
gent devait aller à Payne. l'avocat <le la banque,
qui était chargé <le recouvrer le paiement du billet?
Plus tard, répondant à M. Osler, il dit qu'il avait
appris <le M. Cochrane lui-mênie qu'il devait
remettre l'agent entre les mains de M. Payne. M.
Coch rane savaitdonc oit l'argentdevaitaller. C'estun
fait très significatif, et il prouvé que M. Cochrane
savait que le billet mis par la banque entre les
mains <le son avocat pour recouvrement, devait être
racheté par ces paiements particuliers, et c'est pour
cela qu'il dit à Goodrich que l'argent devait être
porté à Payne.

La preuve établit plus loin que M. Cochrane, et
réponse à Arundel Simpson, <lit qu'il avait plus
qu'Arundel levait payer. Il devait recevoir $150,
mais M. Cochrane dit qu'il y aurait $200 à recevoir
de M. Goodrich.

Je passe à un autre point. Il a été dit que si l'on
pouvait s'en rapporter au témoin Arundel Simpson,
c'est M. Cochrane qui serait directement impliqué,
mais naturellement, l'honorable monsieur dit que ce
témoin ne peut être cru. La raison qu'il en donne,
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c'est que sa déposition devant le comité est en
désaccord avec la déclaration qu'il a faite précédem-
ument. Il a dit dans sa déclaration qu'il avait eu
plusieurs entrevues avec M. Cochrane, et il a été
démontré qu'il avait eu seulement trois entrevues,
et parce que l'on prétend que trois entrevues ne
constituent pas plusieurs entrevues, on en a conclu
que le témoin n'est pas digne de foi. Puis la décla-
ration qu'il a faite semble lui faire dire qu'avant la
nomiiination, il avait eu plusieurs entrevues avec M.
('oclrane, et il se trouve qu'il n'en a eu qu'unc
seule. Mais il se trouve que dans les occasions
qu'il considère comme des entrevues c'étaient des
entrevues que l'oncle de sa femme avait eues avec M.
Coclrane et auxquelles il avait assisté. Mais parce
qu'il n'a eu personnellement qu'une entrevue avec
3M. Cochrane avant la nomination, on a voulu dis-
créditer sa déposition.

On a admis que M. Cochrane avait dit que M.
Snetsinger lui avait offert S600 pour l'emploi. M.
Suletsinger dit que ce n'est pas vrai, mais qu'a-
près cela, il aurait donné $600 pour l'emploi. M.
Cochrane rejette cette assertion sur M. Simpson,
et parce que M. Simpson fait l'assertion on essaie
de discréditer sa déposition. On prétend qu'Arun-
iel Simpson n'est pas (ligne de foi; niais lorsqu'il

déclare que M. Cochrane lui a dit que quatre ponts
. $1 50 ne rapporteraient pas $900, M. Cochrane
ose-t-il nier cette déclaration ? M. Cochrane était
là qui écoutait le témoin, et il n'a pas osé lui don-
ier le démenti, mais il est sorti de la salle. Le té-
moin dit qu'il a porté une lettre de M. Cochrane à
Hedley Simpson. M. Cochrane le nie-t-il ? Non ;
il demeure silencieux, muet. M. Arundel Simpson
entre dans les détails <le cette lettre. Est-ce que
U. Cochrane les nie? Non, bien qu'il fût présent
pendant tout l'interrogatoire lu témoin. Celui-ci
lit: " Vous m'avez remis la lettre en présence de
Stanley, et elle se rapportait au phare. Le contenu
le la lettre fut lu." M. Cochrane écoutait cha-
cune de ces paroles, mais il n'a pas osé se faire in-
terroger et nier cette assertion. Arundel Simpson
déclare que M. Cochrane lui a dit que "Stanley
n'aurait pas dû consentir à accepter $150 de lui, qu'il
pourrait avoir plus de Goodrich, qu'on était à faire
i'autres arrangements." M. Cochrane nie-t-il cette
assertion, bien qu'elle soit faite devant lui? Non ;
il quitte la salie. Le témoin déclare que " M. Cochi-
rane lui a dit que Snetsinger avait dit qu'il donne-
rait plus, peut-être $400 ou $600, pour l'emploi.
"M. Cochrane ose-t-il nier cette assertion? Non;
il était lit, écoutant chaque parole qui tombait de la
bouche des différents témoids, écoutant les déposi-
tions depuis le commencement jusqu'à la fin des
séaces(l de l'enquête ; il a prêté l'oreille aux argu-

ents le l'avocat, il a tout entendu, et cependant,
il n'ose pas venir nier les déclarations d'Arundel
Simîpson. Néanmoins, en présence de ces faits,
l'honîorable préopinant prétend qu'on ne doit pas
croire Arundel Simpson.

Et quelle raison donne son avocat pour l'excuser
de ne pas se présenter comme -témoin ? La raison
que quelques-uns le ces témoins sont de ses amis
personnels et politiques ; et bien que sa vie politi-
quîe soit en jeu, bien que, s'il était trouvé coupable,
il fût un homme ruiné, il ne pût plus lever
la tête et regarder le monde en face, bien qu'il ne
pût plus retourner lans son comté si toutes
ces choses étaient prouvées-il ne veut pas venir
comme témoin, parce qu'il a peur de contredire quel-
qu'un! Peut-on croire cela? Est-il possible de croire

que que cette excuse, mise dans la bouche de son
avocat, est la raison réelle (le son abstention ?

Prenons maintenant le cas dle Cloustonî. Eh bien,
M. Stanley, l'ami intime, le conseiller confidentiel
(le M. Cochrane, n'avait rien à faire avec Clouston.
M. Clouston vit M. Cochrane lui-même. Regardez
à la page 29, questions 924, 925 et 926, et vous y
verrez que M. Clouston demeure tout près de chez
M. Cochrane, qu'il est allé voir M. Cochrane lui-
même et < u'il a eu directement de l'honorable dé-
puté de Northumberland-est la promesse de l'em-
ploi de gardien de pont. Si l'on en doute, que l'on
regarde à la page 69, question 1935.

Que voyons-nous encore? Nous voyons que ce
Cloustoni est allé en boghei à Colborne avec M.
Cochrane et en est revenu, et que dans cette pro-
inenade, ils ont non seulement parlé des ponts, mais
que M. Cochrane lui a aussi touché un mot de
l'argent qlui devait être prélevé. Ce qui n'empêche.
pas les honorables membres de la droite de pré-
tendre que M. Cochrane n'en connaissait rien.
Voyez à la page 70, question 1976, et vous y verrez
que M. Clouston, dont la véracité a frappé tout le
monde à l'enquête, a prouvé (iue dans cette célèbre
promenade à Colborne, ils ont parlé, M. Cochrane
et lui, non seulement de la distribution de ces
emplois, mais aussi de la contribution quid pro quo
de $150 que devaient faire ceux qui les recevraient.
Ainsi, c'est bien M. Cochrane qui a fait directement
le marché.

Ensuite, M. Clouston recoit instruction d'aller
payer les $150-à qui? A M. Webb, le banquier.
Or, remarquez bien, M. Clouston avait une part des
responsabilités personnelles dans le premier billet de
$1,000. Mais ce billet était alors liquidé et celui
sur lequel il devait verser les $150 était un billet
entièrement nouveau, et non pas le premier billet
de $1,000 dont il était un des faiseurs et qui avait
été soldé par un autre billet dont il n'était lui-même
aucunement responsable. Il alla ensuite trouver
M. Webb et lui dit: " je viens à vous, M. Webb ;
j'ai ordre de vous remettre l'argent." Ce sont là
ses propres paroles. De qui avait-il reçu cet ordre ?
Je le demande aux honorables membres de la droite.
Lisez les questions 2090 et suivantes, et vous y
verrez Clouston dire que le seul homme à qui il
parla de ces nominations, depuis le moment oi il
reçut la promesse jusqu'à celui où il alla payer
l'argent, est l'honorable député de Northumberland-
est lui-même. Comprenez-moi bien: il dit à M.
Webb: "j'ai reçu ordre de vous remettre l'argent."
M. Webb lui demande: De qui avez-vous reçu
cet ordre?" Ce doit être du seul honne qu'ila vu
depuis le jour où il reçut la promesse, jusqu'à celui
où il paya l'argent, et c'est l'honorable député de
Northumberland-est.

Prenons ensuite le cas de M. Wm. Brown. Ce
monsieur était recommandé par le comité, non par
M. Cochrane. Mais M. Cochrane connaissait les
opérations du comité. Voyez la question 916,
qu'est-ce que M. Cochrane lui a dit? A Wm. Brown,
l'homme qui paya $150, M. Cochrane lui-même a
dit d'aller voir ce comité. Brown dit, en réponse
à la question 2658, que sans M. Cochrane, il ne serait
pas allé voir le comité. Ainsi donc, M. Cochrane
connaissait toutes les affaires du comité et il y
envoya Wm. Brown et Thomas Fitzgerald. Il n'y
envoya pas Clouston, parce qu'il lui fit directement
la promesse d'un emploi ; mais il y envoya Brown
et Fitzgerald qui payèrent chacun pour un pont.
Brown dit qu'il avait reçu ordre de payer l'argent
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à M. Webb, et lorsqu'il se présenta à M. Webb, ce
dernier lui dit : "M. Brown, vous ne nie devez
rien." Mais Brown lui répondit : " J'ai ordre de
vous payer ces $150 sur un certain billet." Il (lit
quel était ce billet, et paya l'argent. Je demande-
rai maintenant qui lui avait donné l'ordre de payer
cet argent ? C'était James Stanley, l'ami intime et
l'associé de M. Cochrane, car il savait de ce dernier
où l'argent devait aller: et sachant où l'argent
devait aller, sachant aussi que M. Brown avait
convenu de lui payer $150, il lui donna instruction
de le payer sur ce billet particulier.

On prétend qu'il n'y a pas là marché et vente.
Que l'on regarde à la page 92, questions 2642 et
suivantes, et que l'on dise, après cela, qu'il n'y a
pas eu vente d'emplois. Nos adversaires préten-
dent que tous ces paiements étaient volontaires
de la part de ceux qui les faisaient. Que ces hono-
rables messieurs consultent la cause de la Reine
ver.sus ,Mercer, consignée dans les rapports de notre
ancien Haut-Canada, et ils y verront que des hom-
mes ont été déclarés coupables d'avoir vendu des
emplois, sur une preuve de la moitié moins forte
que celle que nous fournit la cause dont nous nous
occupons aujourd'hui. Quelle est la preuve au sujet
du marché et de la vente. Voyons la question
2642.

Q. Est-ce qu'il y avait une autre condition ?-R. Je
devais payer $150 et recevoir l'emploi.

Q. Auriez-vous ayé les $150, si vous n'aviez pas reçu
l'emploi?--R. Je les aurais payées en temps, mais pas
alors. J'étais disposé à contribuer ma part pour acquitter
les dettes du parti.

Q. Mais que vous eussiez ou non reçu l'emploi, étiez-
vous disposé à payer ces $150?-R. Oui.

Q. Très disposé?-R. Oui.
Ainsi donc, il est admis que Wm. Brown a donné

$150 pour sa nomination ; ce qui n'empêche pas nos
adversaires de dire qu'il n'y a eu en cela ni marché
ni vente, et que Brown, comme d'autres, a donné
de l'argent de son plein gré. Pour combien Brown
avait-il contribué au fonds du parti, auparavant ?
Le rapport laisse entendre que des hommes qui
gagnaient $1.25 par jour pendant huit mois ont
spontanément versé $150 et $200 dans le fonds (lu
parti. Voyons un peu leur histoire. Il est vrai
qu'ils sont conservateurs ; mais s'ils ont été prêts à
souscrire aussi libéralement d'un seul coup au fonds
politique de leur parti, ils devaient être habitués
à y contribuer largement. Il paraît en effet que
jusque-là, dans tout le cours de sa vie, Brown y a
mis l'énorme somme de $3. Et on prétend que dans
cette circonstance, il a domié $150, non pas pour
acheter un emploi, mais simplement pour les beaux
yeux du parti.

Prenons maintenant le cas (le Robert May. Hugh
McQuoid qui, d'après les déclarations de James
Stanley et de Bullock, était membre (lu fameux
comité, dépêcha Henry May auprès de Robert May-
ce malheureux dont on a pu constater à l'enquête
l'état de pauvreté, cet infortuné qui avait une nom-
breuse famille à soutenir-pour lui demander une
contribution de $125. Le pauvre diable n'avait pas
l'argent nécessaire ; il fut obligé de recourir à son
vieux père qui lui fit avoir $70 de la banque (le
Trenton. Ce n'était pas assez: oit prit-il la
balance ? Sa femme, à force (le travail, avait réussi
à mettre $50 (le côté ; il les lui demanda, et avec
ces $50 arrachées pour ainsi dire à sa fenime, et les
$70 qu'il avait obtenues de la banque par son père,
il donna les $125 et reçut l'emploi en question. Et
on nous demande de croire que cet homme, qui était

M. BARRON.

assez pauvre pour être obligé de faire table rase des
pénibles économies (le sa femme pour former une
somme de $125, a donné cette somme au parti con-
servateur par pur amour du parti ! Cette préten-
tion du rapport de la majorité est une honte, et je
dis que les hommes coupables d'un pareil trafic
devraient se cacher.

On extorquait $150 ou $200 à ces malheureux, et
quand on ne pouvait pas les saigner de $150, on se
rejetait sur $125. On prétend que Robert May a
donné ces $125 par pur amour du parti conserva.
teur. Avait-il déjà contribué au fonds du parti,
avait-il été en mesure de le faire? Il répond lui-
même, à l'enquête, que jamais de sa vie il n'avait
donné un centin au parti.

Vanalstine, lui aussi, a dû payer $150, et on
prétend qu'il les a données volontairement, pour
aider le parti conservateur. Cependant, on lui a
remis sa contribution, parce qu'il n'avait pas reçu
l'emploi.

M. TAYLOR: Dix heures!
M. BARRON : Je ne saurais trop insister sur ce

point. L'honorable député de Leeds (M. Taylor) fait
remarquer qu'il est dix heures. Je suppose qu'il
n'aime pas entendre parler de cette affaire, quoiqu'il
l'approuve entièrement; il trouve que c est une
chose juste d'enlever sa dernière piastre à un
homme pour la verser dans le fonds d un parti. Il
n'aime pas voir révéler les iniquités de cette tran-
saction ; voilà pourquoi il voudrait me faire taire.

Oui, je ne saurais trop insister sur ce point que
l'honorable député de Northumberland-est a refusé
de venir à l'enquête réfuter sous serment les décla-
rations faites contre lui par divers témoins. Vou-
drait-on nous faire croire que s'il n'avait rien à se
reprocher, s'il n'avait pas participé à l'affaire, il
ne serait pas venu donner son témoignage. . Lors-
qu'un homme est attaqué dans *sa réputation, lors-
que l'on apporte contre lui la preuve qu'il s'est
rendu coupable d'un crime, croit-on qu'il ne s'em-
presserait pas de renverser cette preuve, s'il le
pouvait? Les honorables messieurs de la droite
exigent trop de nous, et le fait que M. Cochrane a
refusé de passer au rang des témoins, doit être pris
comme une preuve positive, Einon une preuve asser-
mentée, qu'il n'aurait pas pu, dans un interroga-
toire, réfuter les charges mises sur son compte par
différents témoins, et qu'il est coupable (l'actes
commis à sa connaissance et avez son consentement.

Le rapport de la majorité estune négation éhontée
des déductions naturelles qui découlent de la preuve.
Je crois que les auteurs (le ce rapport n'ont pas
revu la preuve avec soin, demandes et reponses,
et ne l'ont pas étudiée comme des juges l'auraient
fait dans une matière aussi importante que celle-ci.
Si la chambre approuve ce rapport, c'est qu'on lui
aura demandé de torturer la vérité (les faits. En
l'adoptant, elle mettra une prime sur ces transac-
tions honteuses, elle (lira aux coupables: Allez
et recommencez; elle proclamera devant le monde
que l'on petit trafiquer impunément des emplois
publics quand on a derrière soi une majorité pour
absoudre ce crime ; elle dira que celui qui s'est
rendu coupable d'un pareil attentat contre la mo-
rale publique, comme le député de Northumberland,
est innocent et pur.

M. GERMAN: Je m'attendais certainement à
ce qu'un honorable député de la droite se lèvât
pour répondre au discours qui vient d'être pronon-
cé. Ceux qui remplissent ordinairement les ban-
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quettes ministérielles sont hors de la chambre. Ils
n'ont certainement pas eu le temps de lire toute la
preuve, et je suis forcé de conclure qu'ils ne se sou-
cient pas, non seulement d'en prendre connaissance,
mais de la voir argumentée. Ils ont l'intention de
voter sur l'ordre de leur chef, qu'ils aient tort ou
raison. Pour ma part, je ne suis pas disposé à sui-
vre leur exemple. Je crois qu'il est du devoir des
membres de la chambre de discuter la preuve dans
cette cause et de s'efforcer d'en arriver, si possible,
à une conclusion juste et raisonnable.

Cette affaire est très importante ; elle met en
jeu l'avenir et la position d'un membre du parle-
ment, d'un représentant du peuple, et il nous
appartient de discuter ici s'il s'est rendu, ou non,
coupable des choses dont il est accusé. Je suis
surpris de voir qu'un certain député de la droite
n'ait pas jugé à propos, dans l'intérêt de son collè-
gue, de discuter cette question comme elle doit
l'être.

En l'abordant, je ne puis m'empêcher de songer
au passé de l'accusé. Dès ma jeunesse, j'ai connu
de réputation ce monsieur, il a toujours été un
homme honorable, et je dois admettre que son
passé a pour moi un grand poids. Il doit en avoir
aussi pour tous ceux qlui m'écoutent, et avant de le
critiquer sévèrement, avant de le juger coupable
les accusations portées contre lui, il est de notre

devoir de nous convaincre que ces accusations sont
clairement prouvées. Aussi, je trouve que, en jus-
tice pour lui, en justice pour sa position, les hono-
rables députés de la droite ont tort de s'abstenir de
discuter la question. Peut-être sont-ils convaincus
(le sa culpabilité ? Dans ce cas, il est de leur devoir
de se lever et de le dire ; mais s'ils le croient inno-
cent, il est également de leur devoir de nous le
prouver.

Nous avons devant nous un rapport appelé le rap-
port de la minorité. Trois des membres qui com-
posaient le comité d'enquête, ont jugé qu'il était de
leur devoir de déclarer à la chambre qu'ils pensent
que la preuve recueillie démontre <tue le député de
Northumberland (M. Cochrane) est coupable des
accusations qui ont été portées contre lui. Quatre
membres lu même comité en ont jugé autrement,
et je crois qu'il incombe, non seulement à ces qua-
tre membres qui constituent la majorité du comité,
mais a d'autres députés ministériels, d'essayer, si
possible, de nous convaincre que nous avons tort et
que cet homme n'est pas coupable.

Notre tâche est jusqu'à un certain point simplifiée
par les admissions de nos adversaires. Ils admettent,
d'abord, que si la déposition d'Arundel Simpson
est vraie, les accusations se trouvent substan-
tiellenent prouvées. L'avocat de l'accusé a admis
-- et je dois dire que, faisant moi-même partie
di comité, j'ai trouvé singulier que l'honorable dé-
puté de Northumberland (M. Cochrane) ne soit pas
venu sur la sellette des témoins-l'avocat de l'ac-
cusé a admis que si l'on devait ajouter foi à la dé-
position d'Arundel Simpson, alors, les accusations se
troivaient fondées. Nous avons donc à nous occu-
per seulement de savoir si, oui ou non, Arundel
Sinpsoni est digne de foi; c'est à ce point que je
vais, pour quelques instants, borner mes arguments.

de commence par dire que le comité établi dans
la livision-est du comté de Northumberland pour
distribuer le patronage n'était pas un comité de
lassociation conservatrice, et j'ajouterai que j'en
suis bien aise. Je suis content de savoir que l'asso-
ciation conservatrice du comté de Northumberland

ne serait pas assez sordide pour extorquer de l'ar-
gent à de pauvres gens à la recherche d'emplois
publics. Ce n'était donc pas un comité de l'asso-
ciation conservatrice, il n'avait pas le droit de parler
et d'agir avec autorité, et ce n'était pas un comité
que l'honorable député du comté devait reconnaître.
Si c'eut été un comité de l'association, s'il eut été
autorisé à parler pour les conservateurs du comté,
le député aurait pu dire en défense : C'est un comité
du parti, c'est un comité que je suis obligé d'écouter
et aux recommandations duquel je dois voir. Mais
non; M. Payne et M. Bullock, deux chauds conser-
vateurs, sont venus jurer positivement que le
comité, dont l'un de ces messieurs était membre,
s'était institué de lui-même-que quelques hommes,
des conservateurs importants les alentours de
Brighton, s'étaient mis ensemble pour disposer des
emplois à donner sur le canal Murray, afin d'extor-
quer de l'argent aux gens qui seraient nommés à
ces emplois.

Je prétends, M. l'Orateur, que ce fait met l'ho-
norable député de Northumberland (M. Cochrane)
dans une situation pire encore, car il n'avait pas le
droit d'écouter un comité irresponsable. Il avait
le patronage du comié, il savait que le comité
n'avait pas été constitué par la convention, il savait
qu'il n'avait pas le droit de parler pour le peuple,
et que le seul droit qu'il avait était d'extorquer de
l'argent à de pauvres gens qui voulaient avoir des
emplois.

Il est admis et prouvé hors de tout doute
que Hedley Simpson a payé $200 pour son emploi,
que l'argent a été porté au village de Colborne et
appliqué au paiement d'un billet dont le député de
Northumberland-est était endosseur, et qu'aussitôt
les $200 données, la balance de l'argent a été
escomptée par un billet qui ne portait pas cette fois
le nom de M. Cochrane.

Maintenant, comment est-il arrivé que ces $200
ont été payées? Arundel Simpson dit: " Je por-
tai à Hedley Simpson 'la lettre par laquelle M.
Cochrane lui demandait de venir prendre des arran-
gements au sujet du paiement de cet argent." Je
connais parfaitement la règle de la preuve qui veut
que s'il est démontré qu'un témoin dit une fausseté
absolue, que sa déposition ne doit pas être crue sur
un point, il est permis de croire que d'autres parties
de cette même déposition doivent être l'objet d'un
examen critique avant que l'on puisse y ajouter foi.
Je me permettrai de faire observer à la chambre
que la déposition d'Arundel Simpson n'est contre-
dite sur aucun point essentiel. Cette déposition se
trouve devant la chambre, et c'est celle d'un hon-
nête homme; elle ne peut être révoquée en doute
sur aucune particularité importante, et nous, les
juges en cette cause, nous ne pouvons admettre
qu'il se soit parjuré.

On prétend qu'il a juré une chose devant le comité,
et une autre dans la déclaration qu'il a faite. Je
demande qu'on lise cette déclaration en y ajoutant
les explications qu'il a données, et qu'on la compare
avec la déposition: on ne peut en venir à d'autre
conclusion que c'est un honnête homme et qu'il a
fait une déposition honnête. Si cette déposition ne
peut être révoquée en doute sur des points impor-
tants, pourquoi ne le croirions-nous pas? Nous
devons certainement le croire sur les points à propos
desquels il n'a été contredit, ni par la déclaration,
ni par aucune autre déposition assermentée.

Ainsi que la fait remarquer avec raison l'hono-
rable député de Northumberland (M. Cochrane) a
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assisté à toutes les séances dt comité d'enxquête,
depuis le commencement jusqu'à la fin, et il n'a pas
jugé à propos le se faire assigwer comme témoin
pour contredire la déposition d'Arundel Siipsoin.
Pourquoi cela ? Pour la raison la plus extradinaire
que j'ai jamais entendu invoquer dans uit cour de
justice : oit noius a dit que dans son comté, les deux
partis sout également forts, et que s'il venait cou-
trelire les témoins qui sont ses amis politiques et
qui ont des relations de famille considérables il
s'exposerait à se les aliéner. C'est la raison la plus
absurde que j'aie jamais entendu donner lans une
aflaire où la position d'un membre di parlement,
d'un représentant lu peuple, oit l'honneur d'un
homme sont sérieusement en jeu.

Quelle différence y a-t-il entre aller jurer devant
le comité qu'iArunmtdel Simpson est un menteur et
venir faire la même assertion devant le parlement?
Il n'a pas voulu jurer comme teimoin qu'Arundel
Simpson était un menteur, mais il la fait procla-
met' devant le comité par soit avocat : où est la
différence ci cela ? S'il craignait que sa récusation
du témoignage d'Ai-undel Simpsont eût titi mauvais
efl'et laits le comité, il devait savoir que la décla-
ration (le son avocat aurait absolument le même
résultat. Pourquoi lone tie s'est-il pas présenté
comme témoin et n'a-t-il pas donné le démenti à
cet homme ? D'après ce que je sais, Arundel Simxp-
son n'avait pas dinfluences politiques (lue M.
Cochrane eût lieu le crailre le s'aliéner. Tous
les autres Simpson étaient amis de M. Cochrane,
ils ont téitoinit<é en sa faveur, ci sot-te qu'Aruiidel
est le seul ami politique que M. Cochrane courait le
risque le perdre, s'il avait prouvé qu'il rit par-
juré. Pourquoi done, encore une fois, M . lraie
ne s'est-il pas fait assigner comme témtoin A part
d'Arundel Simpson, il ne lui était aucunement né-
cessaire le contredire <Pautres témoins : et c'est iii-
sulter à l'iiitelligeice le la chambre, <le lui deman-
der <le croire qtxue c'est pour cette raison qu'il n'est
pas venu témoigner. Je ie pense pas q u'il y ait
ici xiui seul député qfui ajoute foi à cette raison. La
seule raison, suivant moi, pour laquelle il n'a pas
voulu contredire Arundel Simpson, c'est qu'il sa-
vait qt'Aruditlel <lisait la v iérité. Mais il demande
maintenant à la elanibre le déelarer qu'Arundel
Simîpsoin est tiiu menteur: il lui demande d'affirier
qle sa propre- déclaration, it lii-qui est certaine
ment celle d'un homme honorable jusque-là, mais (ui
i'est pas faite sous sernient--doit être acceptée le
préférence aux déelarations assseimeitées des
autres témoins. Assurément, c'est trop exiger le
l'itelligence des membres dt parlement ; dans tous
les cas, ecst trop exiger <le la mienne.

Mlaintenant, M. l'O-ateur, supposons que vous
rejetiez la question de savoir si Hedley Simpson a
payé l'arî-geit, avec ou sans la connaissance <le M.
Cochrane ; supposons quie vous admettiez, pourt uit
moment, qu'Arundel Simpson est uit menteur et
qu'il s'est parjuré : qlie direz-vous le la déposition
le Wesley Goodrich *! Cette déposition n'a pas été

contredite oit n'a pas insinué( que Goodrich avait
athrié une chose fausse : le rapport admet qu'il a
déposé $200 entre les mains d'E<hvard Cochrane-
pourquoi ? Pour être remîises à M. P)ayne. Wesley
Goodrici ne connaissait pas plus M. Payne que
l'honnme <le la lune. Il déclare qu'il est allé trouî-
ver M. Cochrane et qu'il lui a donté l'ai-gent ; il
le savait pas qu'il devait aller voir MI. Payne ; c'est
M. Cochrane qui lui a <lit <'aller porter l'argent à
M. Payne, à Colbornîe.

M. O RAN.

WVesley Goodrich (lit qu'il a donné l'argent à M.
Cochrane, et que M. Cochrane l'a compté et remis
à son fils. Sur ce point Wesley Goodrich est con-
tredit. Wallace Cochrane dit que c'est Wesley
Goodrich qui lui a remis les $200. Le fils ne nie
pas que son père fût présent, et le rapport conclut
qu'il était présent et que l'argent lui fut remis;
mais le jeune homme dit : "Je portai l'argent à
Colborne ; il était dans un paquet ouvert ; je poil-
vais voir les billets de banque; je remis l'argent à
un homme qui se trouvait dans le bureau (le M.
Payne, non à M. Payne." Si vous voulez éprouver
la véracité (les témoins, voyez l'assertion déraison-
nable faite par le fils. Il dit qu'il y avait un
étranger dans le bureau de M. Payne, un individu
qu'il ne connaissait pas, qu'il a déposé le paquet
sur le pupitre en disant à cet homme: "Remettez
ceci à M. Payne," sans lui dire (le qui ce paquet
venait, ni à qui l'argent devait être donné. Voici
la dlposition même du jeune homme, aux pages
128 et 129 : "l Je donnai l'argent à un homme dans
le bureau de M. Payne. Je ne connaissait pas
l'homme et il ne me connaissait pas ; je laissai le
paquet d'argent sur le pupitre, et sortis; je n'ai
pas dit à l'homme à quoi l'argent (levait être
employé; je ne lui ai pas dit qui j'étais, ni (le qui
l'argent venait "-la déclaration la plus extraordi-
naire que j'aie jamais entendu faire sous serment
par un honnête hiommte, une déclaration à laquelle
on ne peut ajouter foi, car un homme sensé-et il
paraissait l'être-ne pourrait faire une telle chose.

Aussi, entre le jeune Cochrane et Wesley (Good-
rich, au sujet du paiement <le l'argent, je préfère
croire Wesley Goodrich, qui dit : "J'allai à M.
Cochrane porter les $200 que je lui avais dit que je
paierais : j'avais pris des arrangements à propos du
bail ; je lui remis l'argent, il le compta et me dit
'aller le porter i M. Payne ; je lui dis: je ne peux

pas aller à Colborne, ne pouvez-vous pas l'envoyer?
Il dit: ion fils y va et il pourra le porter." Etces messieurs voudraient nous faire croire que
l'honorable député de Northumberland-est ne con-
naissait rien du paiement de ces deniers ! Voyons
ensuite la déclaration <le Joln Clouston, à la page
70:

Pouvez-vous dire àquelle époque?-Non. J'ai essayé de
me le rappeler et je n ai pas réussi.

Vous pouvez dire s'il y a moins d'une année ?-Vous
voulez savoir l'année oh M. Cochrane m'a dit qu'il y avait
un pont pour moi ?

Oui, Quand était-ce? Ce doit avoir été avant le 10:
mai 1800?-Plus d'un an avant cela, je devrais dire,

En sorte que, un ai avant le 10 mai, John Clous-
ton a en avec .M. Edward Cochrane, à propos <le la
vente de ponts, la conversation la plus remarqua-
ble que j'aie jamais entendue entre deux hommes,
dont l'un ne connaissait rien <le la vente <les ponts.

Q. Quand il vous a dit que d'autres participaient à l'ex-
tinction de cette dette, <le quels autres parlait-il ?-R.
J'ai dit que M. Cochrane a pu <lire que d'autres y partici-
paienit et je crois avoir (lit tue ces autres étaient des gar-
diens de ponts.-Q. Vous a-t-il dit combien les autres don-
iiient?-]R. Il a put dire qu'ils donnaient S150.-Q. Cha-
cun?-R. Oui.-Puis vous a-t-il <lit quelque chose à
propos de donner $150 parce que c'était la somme que
les autres donntaient ?-Rl. Je ne me souviens pas comment
cela s'est passé.-Q. Tâchez de rafraîchir votre mémoire.
-R. La chose est arrivée comme je l'ai déjà dit. Je
m'intéressais au mouvement entrepris dains le but d'étein-
(Ire cette vieille dette. J'avais nième envoyé des percep-
tions.-Q. Je sais (lue vous étiez très anxieux. Vous
a-t-il parlé (le payer la iémêime somme que les autres gar-
diens de pont deitiatdaienit?-R. Cela se peut..-Q. Ne
croyez-vous pas qu'il vous l'a dit ?-R. je ne sais pas,.
j'aurais mieux fait d'y réfléchir.
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.1. 1). Clouston, un chaud partisan politique (le
l'honoratble député de -Northumberland-est, qui a
déclaré être en sa faveur, répond, quand on lui
parle de ce paiement illicite : Je ne-sais pas ; j'au-
rais mieux fait d'y réfléchir. Continuons:
Q. Vous dites qu'il a pu vous dire cela lorsque vous étiez

en voiture, que les autres gardiens du pont payaient $150.Crovez-vous bien véritablement qu'il vous a dit cela sousI
i*tre serint?-R. Je crois qu'il a pu dire cela, comme'
jai dléjà dit.

Après avoir lu ces déclarations, est-il permis d'en
venir a une autre conclusion que ces dieux hommes
ont eu ensemble une conversation au sujet (le paie-
mients pour ces ponts? Si M. Clouston avais pu
lonneteient jurer qu'une conversation de ce genre
n'avait pas eu lieu, il l'aurait cetainement fait. A
la page suivante, il (lit

Q. Je voudrais savoir si vous avez eu des conversations
nvee <l'autres personnes?-R. Non, il est le seul avec
lequel j'en aie eues.

lhonorable député de Northnberlanl-est est
le seul honne avec lequel Clouston ait parlé d'ob-
tenir la garde de ce pont et de payer $150 pour cet
emploi : et lorsqu'on l'interroge sur ce point, il
répond qu'il ne sait pas, qu'il aurait mieux fait de
tetlechir il ce que Cochrane lui avait dit, mais que
Colirane peut lui avoir dit que d'autres donnaient
sl50i. N'est-ce pas une insulte à l'intelligence (les
gens sensés le leur demander de croire que l'hono-
rable dl<puté (le Northumnberland-est ne connaissait
rien le la vente de ces ponts. Voici la déclara-
tion assermentée (le Goodrich ; elle n'a pas été
contredite. Que pouvez vous dire, en face de
cette dclaration ? Pouvez-vous <lire qu'il mentait
commne vous avez voulu faire croire qu'Arundel
simp )son mentait? Pouvez-vous dire aussi que
lIll'k mentait ? Pouvez-vous dire cela de cet
honlie qui était membre du comité électoral ? Sa
dlIpositionti n'est pas contredite, non plus. Que dit-il
le cette affaire? Il dit que tandis que M. Cochrane

était là, il y fut question de la nomination des gar-
lietns (le pont et le l'argent qu'il devait payer. Il

<lit qu'il ie sait pas si M. Cochrane a pris part à la
cinversation, mais qu'il est resté-là environ une
detui-lieure et qu'il a vu ce qui s'y passait.

Uloiorable député <le Shelburne (M. White) a
<lit cette après-midi que ce fait avait été contredit
lu. Stanley. C'est une assertion gratuite. Bullock
ne dit pas que Stanley él ait à la réunion du comité,
mais il dit qu'il ie sait pas si Stanley y était ou
non. Stanîlcy lit que Cochrane n'était à aucune
a'seiblée où il se trouvait lui-même, mais Stanley
te dit pas que Cochrane n'était pas i l'assemblée à
lauelle Btillock <lit qu'il assistait; nous savons que
Stanfley n'y était pas, en sorte que l'assertion de
11-ullock sur ce point n'est pas contredite. Qu'allez-
vots faire en présence (le cette déclaration ? Allez-
%ous dire que Bullock mentait ? S'il a dit la vérité,
l'honorable député (le Northumberland savait que
ce hinnes payaient de l'argent pour être nommés
alilens de pont ; il était présent à cette asseni-

<lue du comité électoral, et il savait ce qui s'y
pa»ait : il savait que ces hommes étaient rançonnés
piur éteindre cette vieille dette. Pouvez-vous
n<t te <e cdté toutes ces dépositions ? Pouvez-vous
lire que toits ces témoins se sont parjurés ? Si un

seul d'entre eux a dit la vérité, l'honorable député
le Northumberland-est se trouve coupable des accu-
satitns portées contre lui.

.\Iettez Arundel Simpson <le côté si vous voulez,
et its tie pouvez le faire décemment; mettez aussi
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Wesley Goodrich <le côté si vous voulez, et vous ne
pouvez le faire honnêtement ; niais vous ne pouvez
laisser de côté la déposition le Bullock, un conser-
vateur des conservateurs dans ce comté, un chaud
partisan le l'honorable député de Northumberland-
est, un monsieur qui sie viendrait pas porter ici un
témoignage préjudiciable à ses intérêts, s'il pouvait
s'en dispenser. Mais sa conscience d'honnête homme
l'a poussé à venir dire la vérité, et il a déclaré sous
serment que le député de Northumberland était
présent à une des assemblées lt comité électoral et
qu'il savait ce qui s'y était passé. Vous ne pouvez
nous faire oublier cette déclaration.

Quand même il n'y aurait pas eu de transactions
illicites entre le député le Northumberland et ces
individus, quand même il tie serait pas allé à eux et
eux ne seraient pas venus à lui, quand même ils
n'auraient pas convenu frauduleusement que cet
argent serait payé, il savait ce qui se passait, il a
laissé faire, et pour cela, il mérite condamnation. Il
connaissait certainement ce dont il s'agissait. Comn-
ment ! Stanley lui-même, sur la déposition duquel
nos adversaires s'appuient, déclare : J'ai <lit à M.
Cochrane, soit avant ou après que l'argent eut été
versé, mais certainement avant que la nomination
eût été faite, je lui ai dit que Hedley Simpson avait
payé $200. Voilà la propre déclaration le Stanley.
(Voyez pages 20 et 23.) Il dit qu'il a fait mander
Hedlley Simpson et qu'ils ont vu ensemble M.
Cochrane. En sorte qu'il se trouve établi par leurs
propres témoins que l'honorable député de Northun-
berlaiid-est savait que cet argent devait être payé,
et il le savait avant que la nomination fût faite.

Est-ce qu'un honnête honune, un homme qui se
soucierait <le tie pas commettre une action illicite,
titi homme qui ne voudrait pas participer à une
transaction illégitime, et qui saurait que Heldley
Simpson, auquel ses moyens ne permettaient pas
de faire une pareille dépense, aurait donné $200
pour tu emploi- -cet homme n'aurait-il pas mis fin
à une pareille trarsadion ? N'aurait-il pas mandé
Hedley Simpson pour s'enquérir <les faits et tie lui
aurait-il pas <lit : Vous n'auriez pas dû payer ces
8200, car vous n'êtes pas en état de faire cette
dépense ; vous pouvez être nommé à l'emploi que
vous désirez, mais reprenez votre argent. Pourquoi
l'honorable député de Northumberland n'a-t-il pas
fait cela?

Il savait aussi que Wesley Goodricli donnait $200,
il le savait; avant que la nomination fût faite, il
savait que les moyens <le Goodrich tie lui permet-
taient de payer cette sonne. Pourquoi, alors, en
sa qualite de membre du parlement et d'honnête
homme, n'a-t-il pas agi honnêtement 'avec ses asso-
ciés et n'a-t-il pas dit au comité: Arrêtez: vous tie
pouvez trafiquer et vendre des emplois (lui sont
sous mon contrôle, vous ne levez pas mettre ces
pauvres gens à la rançon ! C'est ce qu'il aurait dû
faire, et il ne l'a pas fait. S'il n'y avait rien autre
chose dans son action, il mériterait déjà censuré;
mais il connaissait le trafic, il y participait: il est
donc coupable et mérite condamnation.

Si nous voulons élever le niveau de la morale
au-dessus des politiciens de bas étage, si nous vou-
lons que lit chambre donne un grand exemple at
pays, il nous faut censurer une pareille conduite.
Ce n'est pas ce que fait le rapport de la majorité.

A l'heure qu'il est, le public attend avec anxiété
le verdict que le parlement va rendre dans cette
affaire, il a hâte de voir dans les journaux de demain
îmatin le compte-renduî et le résultat de ce débat.
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Le nouveau gouvernement, ayant à sa tête des chefs Spectator le Hamilton et d'autres journaux ? Je leur
nouveaux, pose aujourd'hui un principe qu'il devra demande de voter contre le rapport de la majorité.
suivre plus tard. Nous avons ici une accusation
portée contre ii membre lde cette chambre, une M. MASSON : Comme l'a dit l'honorable mon-
accnsation qui est vraie ; et pas ui nenbre le sieur qui vient de reprendre son siège, cette ques-
l'administration i'a pris la parole pour exprimer tion est d'une grande importance, car elle touche à
une opinion ; un seul deputé ministériel a repoussé la réputation et à la situation d'un membre <le cette
l'accusation. Le peuple a en ce moment les yeux chambre. S'il est une chose dont nos législateurs
fixés sur nous, il veut voir si le nouveau gouverne- doivent s'enorgueillir, c'est d'avoir établi un tribu-
ment va connencer soni adnînîistration les mains nal ayant juridiction dans les matières qui concer-
nettes ; il sera done désappointé si le rapport de la î:ent les représentants du peuple, et pouvant juger
majorité est adopté. dles accusations dont ils peuiventétre l'objet. Mal-

Atin de bien faire connaître aux honorables dépu- gré toute notre bonne volonté, nous ne pouvons
tés <le la droite le résultat qui pourrait suivre la croire aux protestations d'impartialité des honora-
décision qu'ils vont prendre ce soir, je vais lire un bles membres de la gauche, lorsque nous les entenl-
article le l'nu les principaux journaux conserva- dons faire des harangues remplies <le vengeance.
teurs canadiens qui dî'moontre que lIon ne doit pas L'important pour la chambre, c'est de se bien
faire fi du sentiment public dans les circonstances pénétrer <le l'accusation portée contre l'honorable
actuelles. Lorsque vous voyez ce que disent les député <le Northumberland-est. Cette accusation
journaux <lu pays,-nîoi-seuilemîient les jouriaux comporte ni plus ni moins que la commission d'une
libéraux, mais encore les journaux conservateurs-- offense criminelle. L'honorable député est accusé
vous hésiterez avant le voter le rapport le la majo- d'avoir vendu par corruption lui emploi dont il
rité. J'ai ici l'article dlu ree Pre-- de London, et pouvait disposer ; il est accusé d'avoir fait telles et
les membres le la chambre devraient s'en bien telles transactions frauduleuses. La première ac-
pénétrer avant le voter. cusation, dépouillée le tout verbiage, porte qu'il a

.Je crois avoir dém(otré que la déposition d'Arun- été frauduleusement convenu entre le dit Edward
del Simpsoni n'a pas été revoquîuée en doute ; je pense Cochrane et le dit Hedley Simpson que si ce der-
l'avoir dénmontré aux hommes raisonnables qui veu- nier voulait donner au dit Stanley deux billets, et
lent voter sur cette question consciencieusement et ainsi de suite. Le point capital de l'accusation,
sans préjugés le parti. Supposons que dans ue c'est qu'il y a eu convention frauduleuse. Le fait
courlejustice, un défendeur donnerait laraison qlui a le conclure une convention frauduleuse est un acte
été invoquée par lhonorable député de Northunm- criminel (lui tombe sous le coup de la loi.
herland-est pour le pas comparaître commue témoin, Un membre le la gauche a cité l'affaire le la
est-il un juge en ce pays qui ne dirait pas au jury: Il Peine r' Mercer pour montrer qlue les deux parties
se peut quie la preuve sur cette partie le la pourt-- àl une transaction sont responsables. 'Je viendrai
suite ne soit pas très forte, mais elle n'est pas sur ce point plus tard ; mais pour le moment, je
contredite par le défendenr qui a assisté tout le veux m'en tenir au fait que eette accusation coin-
temps au procès. Nours pouvous faire un vigoureux porte la commission d'uni crime, et la traiter'en coit-
examen critique île cette preuve ; mais le défemdeur séquence. Si la chambre adoptait l'amendement,
est là, et si la preuve n'est pas vraie, pourquoi ne c'est-a-dlire le rapport <le la minorité, non seulement
la eontredit-il pas? Je dend <e à la chambre <le nous déclarerions qlue M. Cochrane s'est rendu cou-
Juger la cause de la muême manière. Si les décla- ptle duntm acte criminel, mais nous recommande-
rations d'Arindel Simpson, de Wesley Goodricli et rions virtuellement qu'il fut poursuivi en justice
de Bnllock ne sont pas vraies, pourquoi l'accusé îe Iour cet acte. Aussi, je ne sais pas à quoi Ilhono-
les a-t-il pas contredites sous serment, puisqu'il a rable préopinant a voulu en venir, lorsqu'il a dit
assisté tout le tenqps i l'enquète. L'excuse qu'il a qitil n'y a pas un juge en ce pays qui ne dirait pas
domnée pour s'en défendre ne vaut rien. que cette cause est faible. J'admets que c'est ue

Voici l'article publié par le Free Pr-ss d<e London cause faible, mais pourquoi le défendeur ne l'aî-t-il
après lite la preuve a été faite à l'eînuête: pas niée? Nous savons que dans les causes crimi-

Mais a preuve qui a été faite .ieudi et veundredi ne nelles, on doit appliquer uîne~règle le loi tout à fait
laisse subsister auncîun do<ute surdeuix faiits très graîves : le diférente <le celle qlui gouverne les causes cih iles.
prenier. qie M. Cochrane a pris unle part directe aux opé- L'argumeint île l'honorable préopinant serait bon
rations île soni comité, et le second, qt'il a reçu S200 dlépo- dams une cause civile, il ne vaut rien dans une cat-
sées entre ses matins, pour un emploi de gard ien le ponît.
Peuî importe quî'i ait imimédiaient envoyé cet argent auIx Se crininelle. Aussi, toute soi arguimîentatioi
détenteurs des billets pronissoires qu'il s'agissait le pour démontrer que l'honorable dléputté île Nortlton-
racheter. Il n'importe pas davantage «u'il ait conIseillé berlai<l a pris part à ces transactions illicites, lieAL Golodrieh de nie pas verser cet argent. Il reste aeq.is '
qu'un hommequi ne pouvaitobtenir «ne reeoiiniamnu proti uv ad>soliOent rin. -

avec ses seuls mérites politiques est parvenuie à faire éloi- Je i'abuserai pas du temps ue la chambre en fai-
gner un aspirait à l'emploi en don.nant tut bail à vie de sa sant la revue dle la preuve sur ce point ; mais je
ternie et a fini iar obtenir l'emploi ci déposant $200 entre fe'a re r m . en 'étendant (lue les circons-les mains de Y1. Cochrane. Si tous rapprochons cette . I i p'é, m i
transaction de six ou huitit auttres semblables, nots nic voy- tances iidiquent que M. C'ochrane avait connais-
mns pas jour à exonérer M. Cochramne de tout blâme. Sans sance les transactions, n demande à la clambre,
dote il y a nci des eirconstnces atténuante, mais elles ne siéte t en jury et instruisant une cause criminelle,
sont p.is sutisantes, et (u1oi que fasse le parlement. nous r
somtes fermement d'opinion qite Cochrane devrait être le présmer le la culpabilité île 'accuisé. On pré-
privé de son mniidat. Dans ume affaire comme celle-ci. Il! tend que le système dles déductions est le droit.
eléience ne.petit produitre aucun bien. ni pour le partie ni Est-il j-te de tirer les déductions ou de présumer de
pomr le puble. la culpabilité. à moins qu'on n'y soit inipérieusement

Qoe ont faire les honorables députés ministériels obligé ? Certainement non. Un îles principes fon-
en présence île cette énergi q ue expression diu senti- daientaux de la loi amglaise sur lesquels se gui-
ment publie qui existe dans la partie occidentale dent les tribunaux et qui devraient guider la chan-
d'Ontario et que reflètent, Lt part le Free Press, le bre dans la cause actuelle, c'est qu'un accusé doit
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ètre présumé innocent, jusqu'à ce qu'il soit déclaré
couipable. On ne doit pas faire une preuve sur des
ouï-dire, on ne doit pas ramasser (es bruits d'his-
toires ça et là-ce n'est pas sous une pareille preu-
ve que vous devez supposer la culpabilité d'un ac-
cirsé. Ce n'est pas la règle en droit criminel, ce ne
peuit même pas être la règle en droit civil.

C'est pourquoi, cette cause étant une cause cri-
rminelle et la chambre étant appelée à la juger judi-
ciairenent, où l'honorable préopinant veut-il en
venir en citant des journaux ? Est-ce là un argu-

wnt ci droit, orr s'en sert-il dans le but d'intimider
qjuelque député timoré qui pourrait avoir peur le
l1opinion publique ? S'en sert-il comme d'une verge
aur-dlessuis du dos de ceux qui pourraient croire
qiuils auront bientôt à affronter leurs électeurs ?
sil en est ainsi, l'honorable monsieur ne peut pas
dire qIue c'est un argument en droit. Mais je puis
l'assurer qu'en employant (le pareils arguments, il
se trompe sur le calibre des députés qui composent
la droite. Il peuit y avoir les esclaves qui n'osent
pas faire ce qui est juste, mais on ne les trouvera
pas le ce côté-ci de la chambre. Il peut y avoir
des esclaves qui plient devant nie vague de l'opi-
rîion publique, sans se demander si cette opinion a
raison ou non ; mais je puis dire à l'honorable mon-
sieur qui a fait parader devant nous une foule d'ar-
tiles de journaux, que tous nous connaissons bien
les journaux du pays : ils se délectent des nouvelles
a sensation et ils ainent à exagérer les accusations,
qu'elles soient portées contre tun membre du parle-
ment out contre le plus humble individu ; ils se
pflaisent à exposer une question sous son plus man-
vais côté. Les choses en sont venues à un point
que c'est une honte le voir les journaux, dlès qu'un
accusé est traduit devant les tribunaux criminels,
¡nstruire soir procès et le déclarer coupable.

'M. NIILLS (Bothwell): Ce que vous dites là est
lbien dur pòur la pressse.

MI. MASSON : C'est peut-être dur pour la presse,
mais tout honnête homme ayant des rapports avec
la presse, avouera qu'il y a beaucoup le vrai dans
ce que je viens de dire. Je répète que cette cause
étant une calse crimîinelle, nous ne devons pas la
piger comme si elle était une cause civile, ruais
nou1s devons insister sur la preuve la plus stricte.
Le point capital les accusations criminelles est
lirtenition le corruption qui se trouve dans l'acte
comriirrs : une intention le corruption est l'esprit
iérîre <le l'offense. Nous avons les lois pénales, les
tribunaux jugent ces causes, et quand la culpabilité
reelle n'est pas prouvée, le jury a raison <le présu-
mer qu'il n'existait pas de culpabilité dans l'esprit
de l'accusé, et dans les cas de ce genre, non-seule-
ment oi permet au jury d'acquitter l'accusé, mais
01 le lui ordonne.

.le veux maintenant faire connaître la règle telle
t<elle a été posée, sur ce point, par la plus haute
aitorité que nous ayons dans le pays ; je vais
diontrer coniment les tribunaux interprètent la
loi suivant 'esprit et la pratique <le la justice natu-
rIlle. Il peut se présenter des causes danslesquelles

ime personne peut, d'après la lettre de la loi, être
assibule d'une pénalité ; cependant, le tribunal
rnirnne au jury de l'acquitter, parce que l'accuîsé

i.a pas commis une offense contre l'esprit et l'in-
rtrntion le la loi. Voici, à ce sujet, l'opinion lu
jrru'enr-chef:

l ns ces causes on pet prétendre que les mots de l'acte
ne ltrisrant pas de latitude, la déclaration de cubpabilité
est inévitable, et le défendeur doit s'adresser à la clé-
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mence du tribunal qu'il obtiendra sans aucun doute. Je
crois qu'il est mieux protégé par le génie de nos lois et
l'esprit dans lequel elles sont administrées: je crois que
dans les circonstances, il a droit à un acquittement par le
verdict du jury, et qu'il n'est pas obligé d'en appeler à la
clémence quand il n'y a pas eu de culpabilité.

Comme cette cause est une cause criminelle et
comme nous devons la juger dans l'esprit dont je
viens de parler, je vais prendre point par point
l'amendement proposé. A cette heure avancée de
la soirée, je ne fatiguerai pas la chambre en pas-
sant en revue cette preuve volumineuse ; je vais
me borner à démontrer la faiblesse de l'amen-
deient. Au 7e paragraphe du rapport le la
minorité, je trouve cette conclusion :

Que le dit dit Edward Cochrane n'était pas membro du
dit comité, mais connaissait les fins et l'objet de sa créa-
tion: qu'il assista à une ou plusieurs de ses séances.

Que signifie cela ? On admet que M. Cochrane
n'était pas membre du comité, et nous devons con-
sidérer comme acquis qu'il ne l'était pas. On pré-
tend qu'il connaissait les fins et l'objet de la créa-
tion de ce comité. Quels étaient ces fins et cet
objet? Nos adversaires nous disent que ce n'était
pas de distribuer le patronage, mais de prélever de
l'argent. Si nous examinons la preuve avec soin,
nous voyons Stanley déclarer (lue le comité a été
institué dans le but de distribuer le patronage. Il
dit, non que le comité a été constitué par la con-
vention, miais qu'il a été recommandé par cette
convention. Sa déposition est à cet effet. Il n'est
pas besoin (le lire des pages entières (le questions
et <le réponses pour en venir à cette conclusion ; la
déclaration de Stanley établit ni plus ni moins qu'il
avait été suggéré que le patronage de l'extrémité
sud lu comté-ou ne doit pas oublier que c'est un
comté long et étroit-devait être distribué par un
comité, car plusieurs nominations devaient être
faites après l'élection le M. Cochrane. Laconvention
se réunit. M. Cochrane était alors à Ottawa, ou
au moins, on dit qu'il ne se trouvait pas présent, et
cette recommandation fut faite à la convention :
que les présidents des sociétés de townships de-
vaient faire partie du comité s'ils le jugeaient bon.
On nous <lit que deux ou trois furent nommés. Ils
se réunirent à l'extrémité sud lu comté ; par con-
séquent, ceux de l'extrémité nord ne pouvaient s'y
trouver, et ils furent remplacés par sept des princi-
paux membres du pasti.

On <lit qu'ils se sont constitués d'eux-mêmes en
comité. Que cela soit ou ne soit pas, c'était un
comité organisé lans le but <le recommander à M.
Cochrane les personnes (lui levaient recevoir le
patronage; et s'ils se sont chargés d'autres attribu-
tions, ça été sans la recommandation de la conven-
tion, et sans la connaissance et le consentement de
M. Cochrane. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve pour
établir qu'ils ont consulté M. Cochrane sur ce
qu'ils devaient faire. Il y a une foule de déposi-
tions qui prouvent que M. Cachrane ne savait pas
qu'ils faisaient ces demandes : il y a la déposition
de Stanley qui le déclare avec énergie : il y a celles
le M. May et d'autres témoins qui ont parlé des

faits et gestes le la convention et qui affirment que
pas un mot n'a été (lit à M. Cochrane sur le fait que
le comité prélevait de l'argent. S'il s'agissait d'éta-
blir (lue l'objet du comité était (le prélever de l'ar-
gent, alors cette conclusion du rapport de la
minorité que les honorables messieurs de la gauche
nous demandent d'adopter ne serait pas juste, car
il n'est pas exact (le <lire que M. Cochrane connais-
sait les fins et l'objet du comité, si ces fins et cet
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objet étaient, nion seulement de distribuer le patro-
nage, mais encore de prélever de l'argent sur ce
patronage.

Passons mîraintenant à cette autre assertion que M.
Cochrane a assisté à une ou plusieurs assemblées du
comité. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve qu'il
ait assisté à ces réunions. Il est inutile (le revenir
à la déposition (le Bullock. Je ne veux rien dire
qui puisse déprécier ce monsieur. On dlit qu'il était
membre du comité, et un les principaux conserva-
teurs de ce comité. Malheureusement, connue l'a
fait observer l'avocat qui a pris charge les accusa-
tions devant le comité d'enquéte, il n'était pas, ce
iatin-là, dans un état très responsable. Nous pre-

noits donle la déposition le M. Bullock pour ce qu'elle
vaut, et à quoi se réduit-elle ? Simplement à ceci:
que Ml. Cochrane est entré par -hasard dans son
magasin pendant que quelques.uns des membres du
comité s'y trouvaient, qu'i1  y est resté quelque
telpsb-co ien <le temps ? Le témoin ne voudrait
pas elîgager sa parole sur ce poinit-et on voudrait
nous'faire croire que le comité discutait cette ques-
tion <le prélèvement de fonds. En exaninant b<ien
sa déposition, il est évident que ce n'était pas son
intention. 'Voici :

M. Cochrane a-t-il assisté à quelqu'une <le ces réu-
nions ?-R. Il s'y est trouvé une fois. Je ne sais pas s'il a
causé avec mo<i on avec quelqu'un d'en tre nous.

Q. Il s'y est trouvé une rois ?-Il s'est trouvé dans le
mwagasin< une fois, pendant que les autres y étaient.

Le témoin dit un peu plus loin qu'il n'étaient pas
tous la. Lorsqu'onî lui demande de donner le nomn
de ceu;x qui s'y trouvaient, il ne le peut. La dépo-
sitioi continue :

Q. Avez-vouis jamais parlé . M, Cochramne les actes du
comité de patronage? L'en avez-vous informer?-R. Non.

Q. Comunmeit M. Colchrane s'est-il trouvé là ?-R. Je ne
salirais dire.

Q. Y est-t-il entré par hasard ?-R. Je ne saurais dire.
Q. A quel moment dii jour était-ce ?-R. C'était le soir.

llts loin. il dit :
Q. Il n'était pas venu pour aeter? -R. -Je ne puis

le jurer: qIelquefois nous nie fermons pas le magasin
avant 10 ou Il heures.

Q. C'éti<it après la fermeture du magasin ?-R. Le
matgasii était fermé. Oui, c'était après la fermeture du
an. ga sinr, autant que je pis tni'cen souvenir.

Q. Le comité transtgeait-il ses affaire dans le magasin 9
-R. O)ui, en plein imag:sin<i.

Q. Ians la. part ie principale du muagasin> ?-R. Oui
c'est là que M. Cochrane est venu.

Q. Savait-il que le ominté s'vtrouvait 2-R.Je l'ignore.
Q. S'est-il rendu à l'invitation qui lui a été faite7-R.

Non, pas (lue je sache.

Alors, l'honorable préopinait, g<lni faisait partie
dt comité d'enquête, lui pose la question :

Q. Quelle lart M. CocIranie ia-t-il prise à li discussion
-R. Aieine part qieleoniqiue.

Parcourez deux ou trois pages le cette déposi-
tion. et vtous n'y trouverez que l'histoire, dite par
ce témoin, que M. Cochrane est entré par hasard
dlaits le magasin le M. Bullock et qu'il n'a pas pris
part à la discussion ; il nest pas même certain que
M. Cochrane sût que c'était une réunion du comité.

Avant que de quitter ce point, laissez-moi citer
lit déclaration plus explicite <le Stanley :

1024. M. Cochrane savait-il que vous perceviez ou obte-
niez le l'argent des personnes recomimainidées pour les
ponts?-l-J'iginore s'il le savait ou noin. S'il l'a su, ce n'est
qu'aiprès que ces personnes eurent été nonuées.

1025. L'a-t-il su de vous ?-Non.
1026. M. Cochrane était-il présent à une de ces réunions

du comité?-Non, il n'était pas présent.
102. Etait-il membre du comité ?-Il 'ei était pas

iiemubre.
M. ass.

Je ne retiendrai pas la chambre davantage sur ce
point, car il est possible que j'aie à y revenir sur
d'autres conclusions du rapport <le la minorité. Je
<lis done, en ce qui regarde cette conclusion, que le
premier point important dont la chambre doive
tenir compte, c'est que M. Cochrane n'était pas
membre lui comité, et l'assertion qu'il connaissait
l'objet le ce comité, est vraie seulement en ce qu'il
savait que cet objet était la distribution du patro-
nage. Qu'il ait assisté à une oit à plusieurs assemn-
blées, c'est absolument inexact, et la chambre, ou
le comité ou tout tribunal d'enquête ne serait pas
justifiable de dire que, entrer incidemment dans
une maison où siège un comité, c'est assister à ce
comité. Aussi, je suis certain que la chambre
n'hésitera pas à rejeter cette conclusion.

J'ai assisté aux délibérations du comité d'en-
1uête, et j'ai entendu le discours <le l'avocat le la
poursuite ; j'ai aussi eu le plaisir, si cela peut s'ap-
peler lui plaisir, d'entendre ici ce soir' une seconde
édition <le ce discours. En ces deux occasions, j'ai
remarqué qu'on insistait beaucoup sur le fait que
M. Cochrane s'était trouvé à cinq milles le chez
lui un soir, et l'on voudrait que le comité d'enquête
d'un côté et la chambre <le l'autre en concluraient
qu'il y a eu quelque part un dessein criminel caché.
L'honorable député <le Victoria-nord (M. Barron)
a fait observer que M. Cochrane s'est échappé <le
chez lui un soit, et est entré dans un ingasin du
village, ot trois ot quatre hommes étaient réunis
autour lu comptoir. Assurément, un esprit judi-
cieux nie demanderait pas qu'on concluat <le ces
circonstances à la culpabilité le l'hionorable repré-
sentant (le Nothtnbiiierland.

Avant <le lais'er ce sujet, je veux dire tut iot dle
la disposition inîgénieuse, je ne dirai pas inconve-
tnante, <le lit preuve sut' ce point. On nous dit, à
la fin lu rapport de lit minorité, que la conclusion
est basée sur certaine preuve, et on ajoute que M.
Billock, ui membre dlu comité, a fait la déposition
suivante. Puis on cite un certain nombre de qutes-
tions et de réponses faites par M. Bullock, puis
sais transition l'on saute IL les déclarations faites
par Stanley ; le sorte qu'en lisant toutes ces dis-
positions ensemble, le lecteur est conluit à une eou-
eluision à laquelle il n'arriverait pas si elles étaient
mises dans leur ordre. Prenez le rapport ; vous y
verrez que les questions se suivent jusqu'ià 2556, où
elles sont interrompues et suivies par lit question
1040. Or, le nl 1040 n'est pas du tout la déposi-
tion de M. Bullock, comme on le donne là enteudre
ici, mais celle le M. Stanley donnée dans (les circon-
stances entièrement différentes, se rattache à une
matière et a un temps différeiits, et ne devrait plus
se lire laits l'ordre que lui donniîe le rapport.

Le huitième paragraphe le la conclusion que l'on
nous dieiande dl'adopter, se lit coune suit:

8. Qu'au mois d'avril 1888, un nommé H[edley I. Simîp-
son fut recommandé pîr le dit comité au dit Edward
Cochrane comme une personne apte à remplir lit charge
le gardien dit phare à li Pointe Preasui'IslIe.

9. Que James Stanley, un membre dut comité, alla, par
ordre du dit comité, chez le dit Iledley H. Simpson, lui
parla de la dite recoiuîtndation et exigea de lui. comme
condition de sa nomiration, le versement d'une somme de$200 à être employée en partie à l'extinction de la dite
dette.

10. Qu'alors, le dit Edward Cochrane recommanda le dit
Iedley il. Simpson aiu gouvernement comme une per-

sonne alte à remplir lia dite charge.

Ces paragraphes ne contiennent qu'une seule
chose qui pourrait être une conclusion importante:
c'est que James Stanley, un des membres du comité,

5804



[17 SEPTEMBRE 1891]

alla, par ordre du dit comité, chez Hedley Simpson,
lui parla de la recommandation et exigea de lui
conle condition (le sa nomination, le paiement
d'une certaine somme. Deux ou trois fois, ce soir,
la preuve sur ce point a été passée en revue, notant-
mecntparl'honorable députéd(e Shelbur'ne( M. White).)
le ne veux pas fatiguer la chambre en revenant sur
les détails; je vais résumer la preuve en quelques
mots.

Lat preuve éta blit que Stanley n'était pas autorisé
par le comité à mettre des conditions à la nomina-
tion de Hedley Simpson. Junes Stanley jure posi-
tivetmenît, et nous navons aucune preuve du con-
t raire, que le comité a recommandé Hedley Simp-
soit à la charge le gardien le phare, et qu'il n'a mis
auuneiilC condition à sa nomination ; qu'il ne l'a pas
autorisé à demander pour cette nomination une
ceitaine sontnie et qtue,lui, Stanley, n'a pas demandé
cette somme ; qu'il a parlé a Hedley Simpson de sa
nomiiniation et que, après la lui avoir apprise, il loi
a pa(lé de la lette du parti et lui a demandé ce
qu'il pourrait donner pour aider à la solder. Il est
attesté que Heilley Simpson a dit qu'il voulait bien
ionner ce qu'il pourrait, mais qu'il n'avait pas
l'argent; qu'il a demandé à Stanley où il pourrait

lieu s'en procurer, et que Stanley a offert de lui en
prèter, et que la transaction se termine là.

Aucune pretuve n'implique M. Cochrane dans
cette transaction. La preuve que nous avons
devant nous étallit que Stanley n'était pas autorisé
à faire le marché il était seulement autorisé à
omuntti<puer à Hedley Simpson ce que le comité

avait fait, c'est-à-dire d'obtenir, s'il le pouvait, sa
nomination. C'est pourquoi l'assertion contenue
dans le !)e paragraphe que comme condition le sa
nionltination. Hedley Simpson devait verser entre les
nains de Stanley ue somme de 8200 qui serait
alectées a la liquidation de la dette, cette assertion
n'est pas appuyée par la preuve, et la chambre tie
petit certainement pas la confirmer.

Le Il e paragraphe du rapport <le la minorité dit

11. Que le dit ledley'II. Simpson a dnient payé lIt dite
-inme, et que sur les dites recomnandatious, il obtint la
lite clirge qu'il remplit actuellement, et ce, à la con-
aissantce du dit Edward Cochrane-le dit Stanley, dans

> déposition devant le dit comité, a juré ce qui sut:-

Sur ce point, nous n'avons aucune autre preuve
qîîu la délaration le Stanley. Nous n'avons aucune
Ieuîve de ce <ue le comité devait faire ; nous
n'avonitst aucune preuve que M. Cochrane en connàt
diuelqie chose. Je ne sais pas exactement ce que
Stuletit lire ces mots "et ce à la connaissance du
dit lvard Cochrane." S'ils se rapportent au fait
quîle NI. Cochrane savait que Simpson avait obtenu
la dite charge et qu'il la remplit encore, ils sont
vrais. C'est la véritable interprétation de cette
phrase. mais j'itmagine que ce n'est pas ce qu'ont
inulît dire ceux qui l'ont écrite. Commte les hono-
railes membres de la gauche prétendent professer
un g respectpour lopiion publique, et comme
ils veillent y forcer les autres par les menaces dle la
prese, je n'ai aucun doute que cette phrase est là
lutr donner au publie 'idée que toutes ces choses
ont été faites par MI. Cochrane, accusation que la
preve ne soutient pas.

Vient ensuite la conclusion <lu paragraphe 12
12. Pendant les négociations entre le dit Stanley, et le

lit 1 ledley 11. Simpsou et le dit Edward Cochrane au sujet
'lit lphare, le dit Edward Cochrane écrivit au dit
I edley 1l. Simpson une lettre au sujet du dit phare, et la
lui envoya par Arundel Simpson qui,dans la dite enquête,
; :iit les déclarations suivantes à ce sujet:-

Répéter ce que Arundel Simpson a juré sur ce
point serait dire beaucoup. l'abord, il jure assez
positivement qu'il a reçu la lettre à tel endroit et à
tel moment. Il dit clairement qu'il rencontra M.
Cocirane sur la rue, que M. Cochrane lui demanda
d'entrer dans la salle <le l'hôtel, que laits la salle
de l'hotel M. Stanley lui remit une lettre en pré-
sence le M. Cochrane. En premier lieu, il avait dit
lue M. Cochrane lui avait donné la lettre ; après
cela, il <lit que c'est M. Stanley qui a remis la lettre
en présence le M. Cochrane. Avant de donner
cette déposition, il avait fait une déclaration au
sujet lu contenu <le la lettre ; mais il t surpris le
monsieur qui l'interrogeait devant le comité, en
disant qu'il ne connaissait rien du contenu <le la
lettre. Voici ce qu'il a <lit. Oit a déjà lu cette
partie (le sa déposition, mais je vais la relire :

Avez-vous lu la lettre ?-Non ; j'ai vit la lettre, mais je
re connais pas son contenu. Je ne saurais dire ce qu'elle
contenait.

Peut-on dire d'une manière plus nette qu'il ne
connaissait pas le contenu de la lettre ?

Cette lettre a-t-elle été lue en votre présence ?-Je ne
pense pts qu'elle l'ai été; je ne le jurerais pas positive-
ment caril y a lontgtenps de cela.

M. Coclrane vous a-t-il dit ce qu'il y avait dans la lettre?
-Il nie dit qu'elle avait rapport au phare, et voulait sa-
voir si je voulais envoyer la lettre à M. lledley Simpson
pour qu'il vînt le voir.

Cette partie (le la déposition a été lite par lhono-
rable député qui a le premnier pris la parole au nom
le l'oppositionî ; mais, chose étrange, il s'est arrêté
lt. La question suivante était :

Et c'est tout ce que vous connaissez de la lettre?-C'est
tout ce que j'en connais.

Voilà ce qu'il dit positivement. On reimarluera
que laits le premier interrogatoire et dans l'inter-
rogatoire contradictoire, il raconte deux histoires
différeiites-l'unîe, qu'il avait reçu la lettre direc-
teient <le M. Cochrane, la seconde, qu'il l'avait re-
eue de M. Stanley en présence <le M. Cochrane;
mais dlans le cours <le ces deux interrogatoires il
répète qu'il ne connaissait pas le contenu de la let-
tre. En suivant le procès-verbal, oit voit qu'il est
renvoyé, que d'autres témoins sont assignés et que
le comîité s'ajourne. Après un long espace de temps,
il est rappelé, et dès le coiiiiienceineim t le soit inter-
rogatoire, une déclaration (laits la forme prescrite
par la loi,--un document revêtu de toute la solen-
nité lu sermient- qu'il avait fait précédemment,
est mise entre ses mains par l'avocat de la poursuite.
Objection fut taite à cela, et avec raison ; tous les
membres <le cette chambre, qu'ils soient avocats ou
ion, avoueront qlue c'était une manière illicite d'in-
terroger un témoin, que placer entre ses mains une
déclaration dans laquelle il avait donné une version
différente, afin de l'aiener à ldire ce qu'il aurait été
impossible de lui faire avouer autreîment. Néan-
moins, le document est produit et le témoin inter-
rogé. Suivez soit premier interrogatoire question
par question, page par page, vous verrez qu'il
donne une versoin tout à fait différente <le celle
qu'il avait donnée lans sa déclaration. Puis vient
l'interrogatoire contradictoire qui couvre plusieurs
pages, avant que le document soit placé entre ses
mains, et il fait un récit diamétralement opposé à
celui qu'il avait fait quelques jours auparavant,
lorsque sa déclaration avait été couchée par écrit,
Au cours de ces interrogatoires, il fut çlairement
établi que relativement ai phare, il n'avait en qu'une
seule entrevue avec M. Cochrane, et qu'il avait été
prié, à cette entrevue, soit par M. Stanley ou par
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M. (ochrane, (le porter une lettre. Voilà le résu-
mé et la substance de toute sa déposition avant que
ce document ct été produit. Il n'a eu en tout que
trois entrevues : la prenière au sujet du phare,
lorsqu'il fut prié de porter une lettre ; la seconde,
lorsqu'il demanda pour lui-i.îme un pont, et la
troisième, à propos le choses en générales, lorsqu'il
s'est plîint de M. Cochrane parce que toutes les
charges de gardiens de phares et de ponts étaient
données. Puis ce document fut mis entre ses mains,
ce qui prouve qu'il avait eu plusieurs conversations.
La première réponse importante (lue je cite est
celle-ci:

J'aidai le dit lHedley H. Simupsonl dans ses efforts à obte-
nir le dit emploi, et j'eus plusieurs entrevues avec Edwiard
Coclranealors et actuellement membre de lit chiamubre
les Communes pour tla division est de Northumberland et

un tpartisan( dt gouvernemient,at sujet de la dite nomina-
tion. .

Continent explique-t-il cela? Il déclare qu'il ne l'a
pas aidé, qu'il n'a pas sollicité pour lui, que tout
ce qu'il a fait, a été, à la demande (le M. Cochrane,
de lui porter une lettre lui disant que la noina-
tion était faite ; il n'a pas présenté la requête. On
a prétendu que dans cette partie (le la déposition, il
n'y a qu'une légi-te 'a-iatiot, par'ce q'ion a consigné
par ecrit quil avait faiteela lui-même, tandis que
l'entrevute a eu lieu avec sonI oncle et l'onele de sa
fenme et qu'il y assistait. 2daintenlant, il declare
qu'il n'était pas présent avec soit oncle. Il n'y a
pas d'amtbiguité sur ce point. Un honorable préo-
pinant a afirmót que la preuve démontre qu'il était
pruisenit avec l'oncle de sa femme. A la page, 63 on
trouve lit (position suivante

Q. Le cinquitièiie paragraphe de cette déclaration ltue
vots avez reconnue vôtre et piortant votre signature, se
lit cotmme suit:

A l'tunie des dites entrevues. le dlit Cochrane m'informa
qu'il nt signerait pas lia requête plus haut mentioimée et
que si Iledley Il. Simpsnui envoyait la dite requête à
Ottawa. il ne l'aiderait pas à obtenir le <lit emploi, mais
que si lledley Il. Simpson voulait laisser l'affaire entre
ses uains, il (Cochrane) obtiendrait l'eitloi pour lui.
Est-ce vrai?-R. Voulez-vous lie laisser iti'expliqter?-
Q. Dites-moi d'abord, est-ce la déclaration que vous avez
faite à M. Gordoi ?-R. Noin non pas qule j 'ai cle une
entrevue avec M. Cochrane au sujet le cette ttfaire.

Voilà sa déclaration positive qu'il n'tt pas eu
(lentrevuie. Mais ou prétend, en faveur île cette
innocent, qu'il peut avoir été induit à lire qu'il
avait eu une entrevue parce qlitil assistait à celle
que l'oncle (le sa femme a elue. Peut-on iiterprt )étet'
la preuve de cette manière?

Vous n'avez pas compris que voiu- fasiez une assertion
connue celle que VoUs avez taite devant M. Gurdot?-J'ai
fait cette atssertion, mais je n'ai pas dit que j'avais vu M,
Cochraie.

Il n'ttait lone pas préseit avec l'oncle de sa
fenmne pour entendre M. Cochriaie, puisqu'il uie
l'a pas vi ?--Assiuréet, ceci est très clair. En-
suite, on lui pose de nouveau toute la question :

Q. Souvenez-vous que ce paragraphe contient trois
assertiois; que vous avez vu M. Cochrane et qu'il n'a pas
voulu signer la requête, qu'à cette entrevue, Cochra ne
vous dit que si Sitmpuson envoyait une requête directement
à Ottawa. il ne l'aiderait pas à obtenir l'emploi; et, troi-
sièmîiemieln(t,qte s'il voulait laisser l'affaire entre ses
mains. il lii obtiendrait l'emploi. Ce sont trois asserîtios
distinctes contenues dans ce parag'raphe. Sont-elles de
voius-R. Noi.

Il dit plus loin: ".1squ' i un certain point, elles
sont de ittoi." On lui demainde

Q. Quelle est votre explicationt?-R. Il me demanda si
jamais-

Q. Qui vous demanda cela ?-R. M. Gordon. Conp<renez.
M. Gorlonl ie posait des questions, et je lui demandais
<le les mettre par écrit. Il s'info«rma de lia requête, et je

M. lxSsoN

lui dis que l'oncle de ina femme, M. Simpson, était allé
le voir avec la requête et qu'il n'avait pas voulu la signer;que cela tie ferait pas île différence. Je lui dis que c'était
l'oncle de ma femme qui était allé là.

Il n'est pas un honorable ietmbre de la chambre
qui, appelé à juger une cause connue celle-ci et vou.
lautt la jiger avec la plus grande impartialité,
dirait, d'après la déposition qu'on vient d'entendre,
que cet homme lit un mensonge en affirmant qu'il
a en une entrevue, quand il 'ia fait qu'assister à
celle qu'avait soit oncle qu'il accompagnait. Vous
nl'avez qu'à lire quelques autres pages <le l'interro-
gatoire conitradictoire pour vous persuader, article
par article, que Arundel Simpson contredit un jour
ce qu'il il lit la veille, ainsi que les assertions qu'il
a faites dans sa déclaratiott. Il se contredit si sou-
vent, que ce serait perdre du temps que <le relever
ses contradictions. Dans nonibre <le pages, on tc
rencontre que contradictions sur contradictions, si
bien qu'à lit fin, on ne sait plus quelle histoire cet
honmme veut nous faire croire. Et cependant, c'est
sur soi témoignage, qui n'est pas soutenu, que l'on
nous deiande de déclarer un honorable représen-
tant diu peuple coupable d'une offense criminelle.

Je dis que c'est un témoignage qui, quand même
il serait le seul, d<léioli par l'interrogatoire contra-
dictoire lu témoin lui-même, contredit par sa propre
déclaration, ne serait pas cru et sur lequel une
comtuission judiciaire ne pourrait condamner un
accusé. Non seulement ce téioignage n'est pas
soutenu, mais il se contredit de toutes ianières.
L'histoire île cette lettre est remplie de contradic-
tioîns du contencemient à la fin, chaque fois qu'elle
touche à une autre personne. On dit que la lettre
it été portée chez Herbert Simpson, mais il tie s'en
souvient pas dî tout. Il n'a jamais vu cette lettre,

etnenpa tno plus entendît parler. Otn dit qu'elle
a téluepar iadaie Hetbert Simlpsont. Madaie
Herbert Simopson lit catégoriquement qit'elle n'a
pas li une telle lettre, quelle n'a jamais vu une
telle lettre, qu'elle n'a jamais entendu parler d'une
telle lettre. Il n'y a pas <le langage plus énergique
que le sien. Qu'on en juge

Vous êtes lut femme de-?-Hlerbert Simpson.
On dlit, madame Simpson, que vous avez lu une lettre

supposée venir de M. Cochrane, le membre, et adressée à
Hedley Simpson: cette lettre, auportée par Arundel
Simpson, oit par quelqu'un, a été remise entre vos mains
et lue par vous. Qu'avez-vous à dire à ce suiet ?-Je n'ai
jainais lu une lettre de ce genre ; je ne l'ai jamais vue,
luar conséquent, je ne puis pas l'avoir lue.

Vous n'avez jamais lut une lettre qui ut passé entre M.
Cochrane, M.P., et M. lHedley Simpson ?-Non.

Avez-vous jamais vu une lettre venant del M. Cochrane ?
-Je n'ai jamais vu de lettres de M. Cochrane à une autre
p)ersonne.

On la pressa de questions, et elle répondit for-
iellenent qu'elle tie connaissait pas M. Cochrane
et qu'elle une l'aurait pas connu sur la rue jusqu'à
ce qun'elle le vit ce matin lt. Puis on est revenu sur
cette lettre et on a cherché à lui faire dire ce qutelle
avait entendu après que les accusatiois furent con-
nues et <jue cette déclaration fut faite, mais elle
déclare formel lemîuent île quelle mantière ellea entendu
parler de cette affaire :

Vous avez entendu <lire que la lettre venait de M.
Cochrane? Je vous l'ai entendu dire.

Y a-t-il d'autres personnes qui vous en ont parlé ? J'en
ai entendu iarler depuis que ces procédures sont con-
mencées, mais je n'ai jamais vu la lettre.

Une lettre de M. Cochrane à M. ledley Simpson? C'est
ce que vous me dites?

Vous dites que vous n'avez jamais lu une telle lettre ?
Très certainement, je crois vous l'avoir déjà dit.

Vous rappelez-vous avoir lu lia lettre que Arundel a
apiortée à la mnaison ? Non; il n'aî jamais apporté de
lettre à la maison, à maconnaissance.
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Au lieu d'être appuyé et corroboré, le témoi-
gnage d'Arundel Simpson est contredit, d'abord
sur le fait que Stanley lui aurait donné la lettre.
(ommuenît a-t-il connu le contenu de cette lettre ?
Il dit qu'il ne le connaissait pas, et l'on nous de-
nmnaude de croire qu'il le connaissait. Prenez la
version <le l'honorable député qui a adressé le pre-
mier la parole à la chambre, à savoir : qu'il l'a en-
tendîu lire par quelqu'un, c'est-à-dire par madame
Simupson. C'est un avocat qui fait cette déclara-
lion. Croit-ilque dans une cause civile on per-
mettrait <le faire la preuve du contenu d'une lettre
pamr ile personne à qui on aurait déclaré ce que
contenait cette lettre? Si le document ne pouvait
pas tre produit, ne niettrait-il pas la personne qui
l'a tcrit ou qui l'a lu sur le banc (les témoins pour
prouiver ces faits, au lieu d'interroger une personne
a qui on a simplement déclare quel était le contenu
de ce document ? Une telle preuve ne serait pas
permise dans aucune cour de justice, et cependant,
c'est ce qu'on nous demande de faire pour condan-
u-r titi député <le cette chambre et le trouver cou-
Ialde d'une offense criminelle. Je crois que nous
avons Une contradiction formelle de la déclaration
que l'i a faite ici, à savoir que :

Pendant les négociations entre le (lit Stanley, et le dit
Helley Il. Simpson et le dit Edward Cochrane au sujet
dlu dit phare, le dit Edward Cochrane écrivit au (lit Red-
le- IL. Siipsoi une lettre au sujet du dit phare, et lit lui
civoya, u:ur Arundel Simpson.

tCette déclaration n'est appuyée sur aucune
preuve. La clause suivante dit :

Que ciuant au prix payé pour la dite position et quant à
U coaiitassance de ces faits par Edward Cochrane, le
dit Arundel Simpson rendit le témoignage suivant :

Pui-s on cite encore le témoignage d'Arundel
Simpson. Chose étrange, on cite des parties (le ce
tmoigiage ici et li, et nonobstait cela, dans la nioi-
til une page, nous trouvons trois versions ditffé-
rentes. Dans une île ces versions, on lit que M.
Cochiaie connaissait tout, parce qu'il l'a <lit à cet
holmme. Voici qu'elle est la question

M. loehrane vous a dit que Snetsinger lui avait offert
antîmue chose ?-Oui.

A-+-il dit combien ?-je n'en suis pas certain, soit $400

On commence donc par déclarer( que le montant
a té mentionné. Un peu plus loin, ou dit :

A-t-il dit quelque chose? Je ne sais pas: il y, a long-
tiiips de cela. l dit, je crois, qu'il ou qu'ils lit lui lais-
era lit avoir à beaucoup meilleur marché,
A qui la laisserait-il avoir à nieilleiur umarché?-A M.

IlIly Simpson.
Qu'a-t-il dit?--l a dit lue Hledley l'aurait pour $200.
Poruoi mentionnez-vous les mots " à meilleur uar-

ch ?-.Je ne sais pas; je suppose que c'est ce qu'il a dit.
Il v a encore une autre déclaration au sujet lie ce

qluei devait avoir Hedley Simpson. La déclaration
uiîvanate est à l'effet " qu'il a (lit qu'il aurait $200 ",

ls moins que $200. Voici ce que déclare M.
Snietsinger:

Il lit tIlle M. Snetsinger donnerait $600 pour le phare,
et 1 n'ils nî'ont eu que $200.

Que devons nous penser maintenant du fait que
l'o ai trié toutes ces parties d'un témoignage pour
rouer tIlle l'on doit croire cet honne, et que M.
ochranie savait qu'il devait s'en rapporter au

tamignage d'Aruidel Simpson pour appuyer ces
S-ertiomns? Ces assertions se rapportent à trois
ersions hdiffésentes. Puis, comme couronnement

mde tout cela, nous voyons qu'ils ont demandé:
Mais qut'il (Cochrane) obtiendrait la nomination du dit

liedley lH. Siupison pour beaucoup moins que $600?-Il

l'a obtenu. Ce fut longtemps après, comme M. Cochrane
le sait.

On s'est arrêté là. Pourquoi n'a-t-on pas cité
plus loin ? Parce que cette histoire se trouve contre-
dite. Ainsi donc, la treizième accusation sur la-
quelle on denide le jugement (le la chambre, à
l'effet qlue Edward Cochrane connaissait tous ces
marchés, n'est pas prouvée, parce que d'aloil le
tmiitoiinagre d'Arundel Simpson ne <lit pas cela ; et
en second lieu, quand même il le dirait, son témoi-
gnage ie doit pas être cru. Puis nous avons l'ac-
cusationi n' 14 :

" Qu'à la fin de l'année 1889, oi au commencement de
l'année 1890, le dit James Stanley, <lu consentement du
dit Edward iochrane, proposa à un nommné Arundel Simp-
son que si le dit Arundel Simpson voulait payer la somme
de $150 ai <lit James Stanley dans le but susdit, lui, le dit
Arundel Simpson. serait nommé gardien de pont sur le dit
canal: Arundel Simpson refusa de payer quoi que ce fût."

Eu prenant cette déclaration telle qu'elle est,
quoiqu'elle soit fausse, la chambre voit dle suite
qu'elle nîe comporte aucune accusation contre M.
Cochrane. On dit cependant en commençant ' <lu
consentement du (lit Edwarl Cochrane, lon1 proposa
à un tnomnié Arundel Simpson." Cette proposition
a-t-elle été fait par Stanley à Artundel Simpson du
consentemîent <le M. Cochrane ? Dans quelle partie
du- téinoigniage d'Arundel Simpson trouve-t-on
cette preuve ? Stanley ne prouve pas ce fait, et il
n'y aucun autre témoin qlui prouve à cette chambre
que ce qui a eu lieu contre James Stanley et
Arundel :Simlpsoi a été fait du consentement (le M.
Cochrane. On a encore fait la même tentative
ingénieuse-je ne dirai pas ute tentative inconîve-
naite-d'induire la chambre en erreur, en attri-
buant le téoignage d'un témoin l un autre, et en
passant de suite dut nunméro 1691 au numéro 1830.
Ces témoignages ne prouvent que des oui-dire,
cependant ; on a laissé le inène nom <le baptème,
afin de faire croire que la conversation avait eu lieu
avec M. Cochrane, tandis quelle n'a eu lieu qu'avec
M. Stanley.

La quinzième accusation à l'effet que Wi. Br-owi
a été reccoinandé pour une position sur le canal
Miirraîy, et qu'il a obtenu la position. Il n'y a pas
là d'accusation contre M. Cochrane, et je n'en
parlerai pas.

Puis vient la clause 18 qu'on nous demande l'a-
dopter et où le comité déclare :

Que dans ou vers le mois de mai 1890, un nommé J. D.
Clonston ai été recommandé au gouvernement pour l'en-
ploi de gardien de pont sur le canal Murray par le dit
Edward Cochrane : que lorsqu'ila fiit cette recomnaînda-
tion le dit Edward Cochrane savait que le dit J. D. Clous-
ton était convenu de payer $159 au dit comité pour cet
emploi, et que sur cette somme, il avait déjà versé $100
pour être employées aux fins susdites: que le dit J. D.
Clouston a payé la dite somme, et que, sur lai dite recoin-
mandation du dit Edward Cochrane, il a obtenu le dit
emploi, qu'il occupe actuellement.

Et l'on cite le témoignage. En examinant cette
enqiuête, on s'aperçoit quî'on a pris un soin tout parti-
culier à en faire d(es citatioIns. M. Cloustont, un
vieillard respectable, a été interrogé. Ot voit qu'il
veut raconter sa version d'une manière franche. Oit
l'a transquestionné sur tout, et presque toutes les
questions qu'on lui a posées sont des questions sug-
gestives. Finalement, à la question 1954, il raconte
tout ce qui a eu lieu d'une manière concise

Vous nous avez <lit que vous aviez eu lat promesse de M'
Cochrane d'avoir un emploi. est-ce que cela est exact ou
non ? Je ne sais trop commentexplîquer cela. D'abord,
il y a près de deux ans que cela est arrivé. J'ai demandé
à M. Cochrane. s'il réussissait à se faire élire-cela était
après la mort de M. Keeler, M. Crouter aî fait une ses-
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sion ici, et M. Cochrane l'a battu ensuite. En nous en Fitzgerald et J. D. Cloustonî, respectivement, pour des
allant à la nominiation oh il y avait trois candidats, .'ai sommes d'argent.
demandé à M. Cochrane, s'il réussissait à se faire élire, Il n'existe aucune reuve à l'appi de cette asser-de se souvenir (le mloi, et de me donner la garde d u . Pe ppi
pont sur le canal. M. Cochrane ne m'a pas répondu tion. De fait, toute la preuve démontre que le
alors. Lai conversation dont vous voulez parler ent lieu comité n'a pas été institué lans le but exprès de
plusieurs années après cela. M. Cochrane et moi, nous trafiquer des emplois par corruption, mais dans lenous sonmmues rendus à Colborne ce jour-là. A notre retour, , .
dans la soirée,il nie dit: Clouston vous vous rappelez but <le recommander les personnes à tels emplois,
m'avoir parlé d'une nomination comme gardien d'un pont et si le comité s'est arrogé d'autres droits, il a
sur le canal Murray. Je me suis mis à rire. Je lui dis: excédé les instructions et les devoirs pol' lesquels
oui. Cochrane, je pensais que vous aviez oubliécela,parce
guevs ni e m en avez pas parlé depuis. Il me répondit il avait été institué. Le rapport <le la minorité
.le ne vous ai ias répondu dans le temps. Je lui dis: Je nous demande aussi le déclarer
le sais. Eh bien, maintenant, dit,.il : Vouts avez un posi- 2 Que le

tio sr tipoitsu leî.aialMura'.C'est 23. tout le lit Edward Cochîramne aîvait connaissance decion sur u pont sur le canal Murray. Ct là toute la ces ventes et traties d'emplois par corruption, les sanle-conversation tionnant et faisant ses recommandations en sachant que
Cette preuve établit simplement que ces loines ces emplois avaient ainisi été vendus et trafiqués.

étaient le vieux amis : ils étaient voisins, et M. Je le répête encore : il n'existe pas la moindre
Cloust<îon ailsi qfue M. Coclirante sont allés ensemble preuve que M. Coclranîe savait que ces gens trafi.
à la nomination htuit ou dix ans auparavant. Cela qiaient (le ces emplois par corruption, ni même
était le jour oit M. Cloustoil demanda à M. qu'il existait ties conventions de corruption quand
Cochranle le se souvenir (le lui s'il était élu, et <le il fit cette recommandation. L'on prétend que M.
lui donner une position sur uin pont. ('e n'est que Cochrale devait certainement connaître quelque

plusieurs aillées après quien revenant ensemble d'um chose au sujet de Hedley Simpson. On a dit qu'un
village voisin comme deux amis, que M. Cochrane montant d'argent avait passe entre les mains (le
lui <enanda s'il se rappelait lui avoir parlé d'une M, Cocliraie. On a <lit que l'argent de (oodrihel

position le gardien le pont, et c'est alors que avait passé entre les nmins de M. Cochrane. Je
M. Cochrane, sans lui imposer aucune condition citerai ce que (oodrich lui-niêie a (lit à ce sujet.
lui dit : " Vous avez unie position le gardien le Les honorables députés de la gauche ont prétendu

pont sur le canal Muray.* Voilà toute l'histoire que Goodrich ne savait pas quoi faire avec cet
telle que raconîtée par M. Clouston, et rien ne argent : qu'il nte coimaissait pas Clouston iii les

prouve que cette question ait contribué à lui faire autres, et qu'il l'a appris le M. Coclrane. Mallieu-
accorder cette positioi. reusemîent, looîrich lui-même vient détruire cette

L'honorable député a lit, et je crois que le îder'- prétention. Il déclare :
nier orateur a réitéré l'expressioi : Cîomimentt cet 3732. Avec q ui avez-vous arrangé cette affaire du paie-
honmne pouvait-il connaitre cette date, si M1. ment de $200?.-Avec M. Wade.
Cochranie ne lui en avait >as iarléi '! Coiiiient pouî- 3733. Depuis combien de temps l'arrangement était-il

fait, quand vous avez payé ce iintait ?-Depuis peuvait-il savoir que 1. \ebb avait ce billet, s'il nc le longtemps, niais je ne me rappelle pas la date.
lui avait pas dit ? Je n'iai aucun doute que Clous- 3734. Y avait-il d'autres iersonnes que M. Wade quand
toit connaissait cette. dette atissi bien que M. l'arrangement a. été fait ?-M. Obadiaîh Simpson.

Cochrane. Enpeirle. ,se ti . cup 3735. Lepèe. u.
Cochr'ante. l premiier' he. il sentait occupé 3736. Wade est sot gendre ?-Je le crois.
plus que ne l'avait fait M. Coclranie. Il était un 3737. Est-ce 'ade que l'on dit être membre du comité?
des signaleses du premier billet, il était un (le ,Je ii sais qui faisait partie (lui comité.

cuê ' sjetîece 3738. Vous (leviez payer 8200 à M. Wade,confortiémtuent
ceux qui avaiet reeti u protêt au sujet le ce billet, à votre a rrangemet?-tui, monsieur.
et il est absurde de <lire <pi'il a lû avoir <les infor- 739. Saviez-vous datns le temps à qui cet argent était
iiatiois de M. Cochralie. Il nous <lit positivemtieit destmié?-No n, monsieur.

I. conaissait t.u1 ea et 3740. Qu'avez-vous dit au sujet le M. Payne?-J'ai dit
quiil connaissaittoutcela, etqu'il avait été unlde que quand je nie suis présenté pour iîayer, M. Cochrane
ceux qui avait pris mne part active dans cette affaii'e. m'a dit de m'aîdresser à M. Payne.
Tout cela tend it prouver q e ce que Clouîstont a fait, Voilà ce qu'il a <lit lants soit examen en chef.
il l'a fait volontaireient. Il savait que ces argents Que dit-il ensuite
devaient être prélevés. Oi a cherclié à prouver 3741. Pourquoi vous êtes-vous adressé à M. Cochrae?
qu'il aen cette information <le M. Cochranle, Mais ce -,Je sa vatis qu'il allait souvent à Colbortie, et c'était dans
n'est pas ce qu'il dlit. On n'a pas prouvé que M. le but d'éviter de faire ce trajet.
Coclirane savait cela, et il iest pas juste le suippo- 3742. Vos le vouliez pas aller à t'olborne?-Non, mon-

t i . lesieur.
ser qu' a p donner cette mformation. Il est s 743. Si vous y aviez été, à lui l'auriez-vous payée ?-A
clair que si les honorables dlepuités le la gauche M. Payne.
veilent prendre la preuve telle qu'elle est. siti la 3744. M. Waide vous avait-il dit cela?-Je ne suis pas

certain qu il in'ait dlit (le payer à M. Piyne.
trointuer comme ils le font, ils tie peuvent prétein- 3745. Si vous aviez été pour payer entre les mains de M.
dre que lorsque M. ('ochiaine a fait la recommanda- I Payne, y iuriez-vous été à caumîse de l'arrangeient
tion, il savait que Cloustoi avait conîvein le payer' (lute vous aviez fait avec M. Wade?-J'ai compris que les
le monîtant e .qestio.t , cst lui, Clo-stoit, (li billets se trouvaient entre les mamns de M. Payne, mais je

ava nt an cette q cision, et il c'e t avati, par à pet n q le sais pas qui m 'a dit cela. Q elqu'un a dà m 'en parler.

sa t pe eil est tpart i t aillé à le pe- V oilà la décl aatio n d'uin lio ii mîe q uîi évidem ment
s<nne bllset pb pr uvoulait dire lit vérité ; l'argent devait être envoyé
d ' ilett it aedit : e vients vous peayer. Eridemî- s Colborie, et c'est parce que M. Coclirane y allait
ment, il avait nécessairement dui detmder où se souvent qu'il s'est adressé à lui. M. Wade ou
trouvait ce billet. Il n'y a aucune preuve, cepei- quelque autre personne ont dû lui parler de la
dant, <lun arrangetmt avec C'ochprane, o ae chose, et c'est pour celaqu'il est allé chez M. Cch-
ntimporte qui. quil paierait ce billet. Quant a ralle. Tout l'arrangement est parfaitement prouvé,
Fienry May, il nî'existe aucune preuve à son sujet. et il est évident que M. Cochrane n'en savait rien.
Nous en venons ensuite au paragraphe 22 : M. Goodiich est allé voir M. Cochrane, il lui a

22. que le dit comité a été institué dants le but exprès demandé une situation, et M. Cochrane lui a
île trafiquer des <lits emtplois par corruption, et a. par cor- répondu u'il n' en avait pas. Cependant ilruption vendu ces emplois et en a disposé en faveur de p. ' ' , . . .n .
Hledley Simpson, Wesley Goodrich, Robert May, Thomas avait bien décidé d'obtenir une position, mais M.

M. MAasoy.
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Co-l-ane lui répondit que toutes les positions
étaienît remplies. C'est alors qu'il a déclaré qu'il
donnerait $200. NI. Cochrane lui répondit qu'il ne
voulaitîpas de son argent, et qu'il ne prendraitpasun

iollar. Trouvt-e-t-on une preuve de corruption dansla
cndnuite le M. Cochrane? Alors Goodrich dit qu'il
consentirait un bail à vie de sa ferme. M. Coch-
r'ane le déconseilla de faire cela. Sans faire une
reIe de tout son témoignage, je puis dire qu'il se
ré'<sumie à ceci : En deux occasions différentes, il
parla l Cochrane, une fois sur le chemin et une
autres fois ailleurs, et chaque fois, Ml. Cochrane lui
conlseilla de ne pas consentir (le bail <le ferme ni <le
domer 8200. Mais M. Wade ayant appris à M.
Coc-hraine, comme il nous le dlit, un jour( de fuiné-
railles que cet homme désirait beaucoup avoir la
position, et ne saclantquesi cesgensétaient nommés
tel que le recommandait le comité dout M. Wade
faisait partie, son beau-père serait lahsé sans
auitune ressouce, parce quIe Arundel Simpson nie
serait pas capable de le faire vivre avec son
:alaire de gardien du pont, il se dlit à lui-même
qu'il pourrait avoir le vieillard sur ses charges, et
c'est pour cela qu'il a agi comme il l'a fait. Nous
ne pouîvionis pas dire que Cochrane avait quelque
arrière en parlant de ces nominations à ses
v isinus. P>ersonne n'a <lit à Wade <'agir conmme il l'a
fait.

.!ais il vit son heau-père et Goodrich, et conclut
un arrangement par lequel Arundel Simpson obtint
un lail <le la ferme. M. Wade nous dit franche-
nient qu'ayant entendu dire que cet homme était
prêt idlonner$200, il lui proposa d'appliquer ce mon-
tant au eu piement du billet, et que c'est ce qui a été
fait. Tant que tout l'arrangement n'a pas été
con<ln. Coehrone n'a rien su.

ln des députés le la gauche a prétendu que cela
ne fait aucune différence, qu'il ait connu le marché
riinel avant ou après qu'il fut fait. Je puis lui

dire qu'il y a toute une différence entre l'acces-
soire avant ou après le fait ; et une cour le justice
jud aurait i juger M. Cochrane sur l'accusation

d'avoir pris part à un tel arrangement, exigerait que
lon fit la preuve que non seulement M. Cochrane
coilaissait les faits, mais encore qu'il connaissait
Fintention criminelle, et à défaut d'une telle preuve,
la nour ne pourrait le condamner. Cependant, on
enale a cette chambre, sur une preuve comme

celle qui a été faite, <le déclarer que M. Cochrane
est coupahle (lavoir eu connaissanc <le ces ventes
et traties d'emuplois. On nous demande de déclarer
avec le rapport de la minoriét :

24. Que le paiement par le dit Hedley Simpson de lalite somme de S200 a directenent libéré le dit Edward
Cochnane d'une somme égale de ce que devait le dit
Elwa rd Coch rane sur le dit billet <le 3619.69.

Ce sont les avancés faits par l'honorable député
qui a fait l'accusation ; mais les deux députés le
la 'gauclhe qui ont pris la parole sur cette question,
sont allés encore plus loin, et ont dit que M.
'ochrane avait été coimplètemnenit libéré (le cette
<ltte, et que son nom n'apparaissait plus sur le
inueau hillet qui a été fait. Il n'y a aucune
peuve démontrant que le nom le M. Cochrane
ni;tlyIar'aît plus sur le nouveau billet, bien que qu el-
ques députés semblent être sous l'impression que le
hillet de S619.69 est celui sur lequel les $200ont été
iunutees: la pr'euve ne constate pas cela, et lorsque
ke banquier fut appelé à rendre son témoignage de-
%a tt le comité, on s'est aperçu que les $200 n'avaient
lus .t1- payées en à compte sur ce billet, parce que

le billet avait été payé en entier. Examinons un
peu la phraséologie de ce rapport.

Que le paiement par le dit ledley Simpson de la dite
somme de $200 a directement libéré le dit Edward
Cochrane d'une somme égale de ce lue devait le dit
Edward Cochrane sur le dit billet de $619.69.

La preuve démontre tout à fait le contraire.
Elle démontre qu'il y avait un billet de $1,000
en banque, et sur lequel se trouvait près de vingt
signatures ; que ce billet est resté à la banque
pendant plusieurs années, que dans le cours d'une
élection dans ce comté, le Dr Willoughby, député
local, et trois autres personnes qlui avaient signé ce
billet ont été poursuivis. et qu'après la poursuite,
ces gens se sont arrangés pour payer ce billet.

Il est clairement prouvé que le Dr Willoughby et
d'autres personnes étaient signataires du billet, et
que M. Cochrane avec plusieurs autres étaient
en<dosseurs. Remarquez que sur le premier billet
toutes parties intéressées s'étaient obligées conjoin-
tenient et solidairement comme signataires du billet,
Il est raisonnable de croire que ce billet a été
consenti pour payer une <lette ; mais lorsque nous
voyons qu après avoir été poursuivis, deux des
quatre signataires ont fait uit autre billet qui a été
endossé par les deux autres, il est juste le supposer
que le billet régularisait la position <les parties, et
qu'il n'a pas été consenti pour payer une dette de
M. Cochrane. C'est le Dr Willoughby et une autre
personne qui se trouvent débiteurs sur ce billet,
tandis que 31. Cochrane n'est tout au plus qu'une
caution. Je crois donc que le rapport n'est pas
appuyé sur la preuve, Si M. Cochrane avait dimni-
nué sa responsabilité, si niême il avait été le faiseur
du billet, il aurait fallu prouver qu'il a eu connais-
sance que ce montant a été obtenu frauduleuse-
tuent avant de pouvoir le rendre responsable <le
l'emploi dle cet argent.

On a <lit que -M. Cochrane n'avait pas voulu
rendre témoignage. Comme je l'ai <lit enî coimnen-
cant, tout dépend le savoir si l'on doit traiter cette
affaire d'après les principes de la loi civile on de la
loi criminelle. Il s'agit ici l'unîe accusation cri-
ininelle qu'un statut impérial déclare être un délit,
et comme le rapport nêmie dit que c'est une
offense criminelle et recoinmanle <le poursuivre
tous ceux q<ui y ont pris part, il est juste que
nlous la traitions d'après les principes <le la loi cri-
minelle, et il est inconvenant <le discuter la con-
duite di défendeurt, parce qu'il n'a pas offert (le
rendre témoignage. La clause suivante <lu rapport
se lit comme suit :

27. Que tous les témoins qui oit compa ru et rendu témoi -

gnage devant votre comité paraissaient à votre comité
être des gens véridiques et désireux de dire la vérité
autant qu'ils la connaissaient, et il ne paraît y avoir
aucune raison <le douter de la crédibilité d'aucun d'entre
eux.

Je crois que toits les membres du comité approu-
veront cela, mais il y a tue exception très impor-
tante à faire quant à Arundel Simpson, dont le
témoignage n'est pas digne de foi, et ne peut être
cru par aucun membre du comité. La clause vingt
huit se rapproche beaucoup de la clause du rapport
(le la majorité et voici comment elle se lit.

28. Que la vente ou lit disposition d'emplois pour de
l'argent ou quelque autre considération est très inconve-
nante et répréhensible. et que ceux que la preuve démon-
tre avoir été engagés dans cette pratique devraient être
poursuivis criîunellement.

Ce n'est pis seulement répréhensible, nais c'est
criminel. On n'aurait pas dît s'arrêter là, car s'il
est prouvé que les'gens se sont adonnés à cette pra-
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tique, ils doivent être poursuivis criminellement.
-Je ferai remarquer Ie le rapport de la majorité
déclare li mîîêmîe chose :

Votre comité fait rapport <lue la pratique qui parait
avoir été sînie par l'orgamisation politique en question,pour prélever des fonds à des fins politiques, bien que
n'ayant pais rapport à la politique fédérale, était incon-
venable et répréhensible.

L'honorable député (le Victoria-inord (M. Barron)
an dit queul mon honorable ami de Shelburne (M.
W hite) s'était rendu ridicule en disant dans le
rapport <le la majorité que c'étaient ties souscrip-
tions volontaires, et en aftirnant en même temps
que cela était répréhensible, et il a dit que si elles
étaient volontaires, elles àétaient tout à fait justifia-
bles. Il a annoncé quelle est la politique tie soni
parti ii déclarant qu'il n'y a aucun mal à aller
trouver un fonctionnaire dans son bureau et de lui
demander ue souscription pour les élections. (est
la politique et la pratiqute suivies par le parti de
'honorable député <le se présenter aux bureaux <le

certaines personnes pour leur demander (les sous-
criptionls, et 'honorable député approuve cela quand
il dit qIe si ces souscriptions étatient faites volon-
tairelient, elles I'étaient pas blâmables : et il pré-
tend que les membres le la majorité du comitt se
sont reidus ridicules en déclarant (Ie cette pratique
iiest pas répréhensible. S'il avait lu le rapport, il
y aurait vu qsue les membres du comité vont plus loin
que cela. Ils ne disent pas que si ces souscriptions
ont été faites volontairement elles ne sont pas bla-
niables. Au contraire, ils conldamnîent la pratique de
demander des souscriptions <le certaines personnes
le bureau sans aucune condition. Ils n'excusent
ias l'oflenîse parce que la souscription a été faite

volontairement. Il a été prouvé que ce qui a été
payé par divers solliciteurs, a été payé volontaire-
ment : on leur a fait entendre qu'ils ne faisaient
pas ces sotscriptions comme condition <le leur no<ui-
nation : cependant, le rapport lu comité (lit que
c est une chose répréhensible de demander <les sous-
criptionis <le cette manière. C'est ce (ule dit le rap-
port, et la clmbre ne peut pas aller plus loin.

lati:s le rapport <lit <lue ces choses ne se sont pas
faites t la connaissaice <le M. Cochrane, et je p
tems qlle c'est exact. Ce rapport doit être adopté
d'ai'ès la preuve qui a été faite, et cette preuve ie
justifie pas l'amemdement <itqe l'<n ai proposé.

M. FLINT .Je regrette beaucou p que l'heure
soit aussi avancée, et q1ue je n'aie pas plus le temps
a Ma disposition pour traiter cette question. Mais
conmme je suis imlirectemnont conîcerné dlants cette
affiaire en tia .qualité le député le cette chambre,
vu <file jai porté certaines accisations qui ont fait
le sujet d'une eiquête, qui sera probablement dis-
cotée par les deux partis, je demanderai votre
imlulgence pendant quelques imstants pour ie per-
mettre <le faire quelques observations. Je ne me
propose pas de mî'étendîlre longuement sur les accu.
sationts faites par mon honorable ami <le Huron (M.
Camîeroi), parce qIe ceux qui mn'ont précédé en ont
fait une revue complète. Je tirai cependant quel-
ques mots du rapport dit comité, au sujet des ae-
cusaîtionîs <qule j'ai portées : et je puis dire qu'il lue
convenait plhs qu'à d'autres députés de porter ces
accisations, parce qule mon comté se trouve très
éloigié <le celui où ces malheureux événements se
sont passés ; parce <fue mnes relations personnelles
avec l'honorable député Iue l'on accuse le ces offen-
ces, omt toujours été des plus amicales, de sor'te
qu'on ne peut n'impiter <le mauvais motifs pour

M. SSîN

avoir porté ces accusations, afin le défendre les
privilèges de cette chambre et de faire connaitre
les graves accusations (u'on m'a révélées. Personue
plus que moi en cette chambre ne se réjouira, si
lhonorable député se justifie des accusations qui
ont été portées contre lui, parce que je n'ai aucun res-
sentiuent à son égard, etquie je désire beaucoup que
l'honneur le son comté soit venmgée, et que la réputa-
tiondu pays reste intacte. Je regrette que ceux qui
ont le courage de porter le telles accusations se ren-
dent passibles de la censure le la chambre. Quoique
lit preuve n'ait pas été établie sur certains points, et
je m'en réjouis, cependant, quel que soit le risque
(Iue l'on fasse courir à un membre le la chambre, il
est <le son devoir de Chercher autant <Lite possible à
sauvegarder l'honneur et l'intégrité <le la chambre
des Communes <lu Calnada.

Les accusations que j'ai portées se rapportaient
à John Clouston, Williamî Brown, Robert May,
Henry May et William 'Johnson. Nous ne nous
sommes pas accupés du cas <le William Johnson.
Nous nîe nous sommes pas occupés dîu cas (le Wil-
lian Johnson, parce que cette personne se trou-
vait lors de la juridiction <le cette chambre, et
il ne serait pas convenable (le discuter les raisons
qui l'onforté à se soustraire à la juridiction de ce
comité. Oit nîe petit donc se prononcer sutr cette
acetusation.

L'accusatioin contre Henry May n'a pas été prou-
vée, et je cr'ois que la majorité dit comité aurait
rempli sont devoir en faisant tout simplement cette
déclaration. Mais il est allé plus loin.

Quaid t l'accusatioi <quî'il a été convenu .fraudu-
leusemient entre le <lit Edwvard Cochrane et Henry
May, que si le dit Henry May consentait à payer
,uiî <lit Edward ochranie ou à d'autres pour lui, oit
pour les fins politiqîues, la sonne le $200, le dit
Edwarl Cochrane lui ferait obtenir une position
lt gouvernement, voici ce que <lit le comité:

Votre comité trouve que cette aîcusation n'est aucune-
tuent prouvée.

J'approuve cela et je crois que lit majorité lit
comité aurait dû s'en tenir lit. Mais lia majorité a
cru levoir aller plus loin et censurer le député qui
a porté l'accusation en chambre

Non seulement il n'y a pas eu de preuve à l'appui d'une
telle aiccusationî, mais lai preuve qui a. été produite fait
voir clairement que l'emploi ci question ne pouvait pla
fire le sujet d'une recommandation par le dit Edward
Cochrane, ou n'était pais dans les attributions du gouver-
unent, mais était une nominationl qui a1ppartenîait lii
surintendant du canal, ne concernant en aucune façon
le gouvernement, et la preuve dénontre en outre que
le dit Henry May i'ivait eu. aucune coinmunication
avec le dit Eudwaîrd Cochranie par rapport à cette position,
que le dit Edward Cochrane n'est itervenu d'aucune
façon, relitivemîent à lit nomination du dit Henry May,
et que cette aîcisation étalit, non seulement sans aiucun
fondement, mais qu'elle avait été faite sans aucune infor-
mation de lt part le personnes qui auraient put établir
qu'il n'existait pas de raison pourproférer une telle acecti-
sation.

Quant à l'arrangement entre l'honorable député
et Henry May, je suis prêt à admettre que l'accu-
sation n'est pas prouvée, et je demande excuse.
Personne plus que moi, en cette chambre, quand
la preuve ie viendra pas coufirmîîer les renseigne-
mients <le ceux qui s'intéressent à l'honneur <le lit
chambre ties Communes, ne sera disposé à faire la
réparation la plus complète possible. J'admets
qu'il est du ldevoir le tout député de faire répara-
tiot d'honneur à ceux qu'il a pu accuser faussement,
mais il est aussi <le soni devoir de porter l'accusa-
tion, quels que soient ses liens d'amitié et d'inti-
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mité avec celui qu'il accuse, s'il croit en conscience pour pouvoir obtenir une simple position sur un
que ses renseignenients le justifient de porter cette egnal.
accusation. Le rapport de la majorité déclare On dit (lue ces souscription sont été faites volon-
qu'il n'existait pas de raison pour proférer une tairement. L'honorable député de Shelburne (M.
telle accusation. Comnent pouvait-on, sans en White) a fait justice. de cette assertion. James
onnaitre les raisons, déclarer que celui qui a porté Stanley, le chef de la conspiration-car si la posi-
l-accusation n'était pas justifiable de l'avoir portée ? tion prise par l'honorable député (le la droite est
comiient peut-on savoir cela ? Il n'y a pas un juste, c'était une conspiration de la part <le ces gens
mliembre du comité qui puisse dire qu'il n'existait <que (le tromper ainsi le deputé du comté et d'ex-
pas le raisons pour justifier une telle accusation. torquer le montant à ces pauvres gens-dit que ce
Tout ce que le comité pouvait dire, c'est que l'accu- sont (les souscriptions volontaires. De même, le
sation iiest pas prouvée ; mais lire que je n'avais voleur de grand chemin qui vient vous attendre
pas le raisons pour proférer cette accusation c'est, dans la foret et qui vous fait donner votre bourse
le la part dt comité, une atirmation impertinente en vous menaçant de son pistolet, (lit que vous la

et fauosse. lui avez dolinée volontairement. C'est un acte
volontaire comme celui d'un iaitre (le navire qui

Quelques VOIX : A l'ordre jette à la mer une cargaison précieuse pour sauver
la vie de ses passagers. Nous voyons que ces gens

"N. FLNT : Je prends, de mon siège en chambre, qui voulaient obtenir des positions--leux ou trois
lh responsabilité de cette déclaration. Le comité d'entre eux étaient des matelots et des journaliers
lit le plus que ceux qui ont porté ces accusations (le ferme-ont été obligés (le donner <le fo-tes sont-

n'avaient ateune raison pour les justifier d'avoir mes pour eux, c'est-à-dire, (les sommes variant de
agi ainsi. 8ur quoi le comité peut-il s'appuyer $125 à $200.
pour faire une telle assertion ? L'enquête faite de- On a essayé <le prouver qu'ils avaient l'habitude
vant le comité ia établi à notre grande surprise, que de souscrire pour le parti libéral-conservateur. Ils
les coittremaitres oit surveillants (les travaux doi- étaient tous (1humbles et fidèles partisans du parti
Vent <-tre nommés par le surintendant, tandis que au pouvoir, et tout ce <pne· la preuve révèle, c'est
les gatniliens sont nommés par le gouvernement. Je qtfuune fois, l'un deux a souscrit $2, un autre $3 et

ai as éttlié cette grave question constitution- un troisième $5, avant de donner le fortes sots-
niellement. Après que j'eus les documents en tma criptions. Et l'on veut nous faire croire que spon-
possessiont, l'enquête devant le comité démontra qlue tanément, volontairementetsans avoir d'autre motif
îsmttte les personnes qui vivent dans le voisinage nîe que celui d'aider le grand parti conservateur, ces
emilaissent pas la dlatinction que l'on fait entre la pauvres gens ont souscrit $125, 150 et 200, pour
iaite position (le surveillant ou de contremaître, obtenir <les positions comme gardiens le phare
et <elle de gardien (le pont. Donc l'assertion dt et gardienis de pont dans ce comté. N'est-ce pas
comitt' <le je n'avais aucune raison le porter cette isu-lter notre intelligence qlue de chercher à nous
acensation, tomnbe d'elle-mêmxe. J'ai été un peu faire croire cela ?
ni <p loin quand j'ai déclaré qu'il n'y avait aucune Examninoni s la position <le l'honorable députté lui-
lrettv'e déttiontraut que l'on avait eu raison <le por- même. Il était personnellement obligé au paiement
tur Facestation au sujet <le Henry May, bien (ue d'une certaine partie <le ce montant, et au point le
jittlette volontiers que l'accusation n'est pas prou- vte politique, il était obligé vis-à-vis (le ses amis de
Vie. Il est prouvé par May lui-même et par James payer ces billets : et d'après le témoignage (le -N.
Statlev que M. Webb regut de largent pour sot Webl, d'apres les témoignages du directeur et de
frre ai sujet <le la position (le gardien <le pont, et l'avocat le la banque, nous voyons (pite l'on a forcé

la cetiaiis billets ou obligations li parti libéral l'hionio-able député lui-même à payer ces montants.
coivteur de ce comité. Il était personnellement responsable sur 'un des

Il est -lIirement prouvé qu'il a joué le rôle l'en. billets d'un montant de $619); moralement, il se
temettour entre les personnes sollicitant ces posi- trouvait responsable vis-à-vis de ces genset ildevait
its. le comité et la personne qui était en pos- voir à faire acquitter ces obligations. En deux

se- lit billet. Il y avait done de foi-tes raisons occasions différentes, il promet de payer le plus tôt
de croire qlte Henry May avait payé ce montant possible, et de fait, le tout a été payé aussitôt après
peur obtenir sa position ; bien que la preuve n'éta- ces nominations.

is-e pas cette présomption, primd. farie, il exis- La majorité du comité semble faire dépendre
tait tie pltésomption tellement forte, qu'à moins toute la cause dt fait que le témoignage d'Arundel
d Jtre exPliiée, elle était sufflisante pour constituer Simpson a été détruit. Ce point a été longuement
nli ltetuve i; ais il a été prouvé par' lit suite qu'il discuté par lhonorable député qui m'a précédé, et

a psy< ce montant pour son inalheureux pauvre il nie semble que cet honune qui, conue il l'a
jetutne frère. Il y a deux points bien remarquables déclaré lui-même, n'est pas instruit, a soutenu très
tlm cette malleureuse afiaire. l'abord, enmmen. bien l'interrogatoire et lt transquestion; et bien
:15 1.mr exanuiner tout l'enchaiîneient le cette qu'il ait été contredit sur un ou deux points peu

COMhillie oi le cette tragédie, comme il vous plaira importants, et bien qu'il se soit contredit sutr quel-
le lspp<eler. lYuu côté, nous voyons lu député <lu ques points de peu (le conséqjueiiee, sont ténoignage

it 'e Nortlutmnber'lail-est, et <le l'autre côté, confirme les faits principaux <le la cause, du coin-
le lmi-dul<îzaine 'e pauvres paysans honnêtes qui iienceinent à la fin.

S<llieiteiit les positions surun canal public, etentre 'Mais mêiñie ent mettant son témoignage le côté,
ces 'leux extrêmes, entre le pouvoir et le patroiage l'accusation se trouve encore parfaitement prouvée.
lI- liutn et la pauvreté et le besoin les autres, iots Je parlerai d'abord du témoignage <le William Bul-
Vovons uttn comité se former, un entremetteur iipi- lock, un marchaud. Il mî'a fait peine d'entendre
toytablle. pour circonvenir les gens et pour arracher lionorable député qui m'a précédé (M. Masson),
il ces, pauvres solliciteurs, à leurs femmes et letrs et qui a fait tout ce qu'il a pu pour d<lfendre son
entifîtts, le dernier son qu'ils pouvaient posséder ami, et le tirer du mauvais pas oit il se trouve, il
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m'fa fait peine, dis-je, (le lui entendre dire, en déses-
poir le cause, qu'il était obligé le léclarer <ue le
chef (les muei ies du comité de Brigh ton, un des
granmuds anus du député de Xorthumberland-est,
était sous linfluence de la boisson quand il a rendu
son témoignage. C'est la préiîière fois que j'enteni-
dais faire cette insinuation. J'étais présent ait
coiité, et bien (lue le témoin parût lui peu ier-
mieux, il rendit son témoignage avec une franchise
et une hoinéteté qui lui font honneur.

Leur seule défense est que Arundel -Siipson. qui
est un conservateur et un ami les honorables dépu-
tîs le la droite, est'nm parjure, et que Fititre chef
conîser-Vateir daniis ce comi té est un ivrogne et que
leurs témoignages doivent étre mis de côté. .le
'egrette qui'ils soient dans la nécessité de caloniii-
ser ces hommes lionnétes, et de chercher à détruire
leur réputation.

Prenez le témoignagc de i ulillock, et Voyez s'il
justifie l'interprétation que les honorables députés
lui donnent. -le n'en lirai que quelques extraits.

Les honorables députés nous disent li'on<i n'a pas
prouvé que l'Ionoralble <élputé le Northumberland
coitre qlui l'on a porté ces accisatiois, ait connu
ces aiurngemîents avant oit après leur exécution, et
que ces arrangements ont été faits sans sa connais-
sauce et sans soit consentement. M. Bullock est tun
<les principaux marchands dut village, les assen-
lées <i coité ont eu] lieu dans son llaigasin, et

après danes 8taniley, il est niii des mîemîbres les
plus uifiueits duii parti dlans la localité, Voici ce
q1u'il (lit îles muîeubres diu comité. Le comité se
compose le Stanley, Heiirv May. Aditii Lawvsoi
eb Fhullock. On deu midé à M. Bullock, l'un des
ienles di colîité:

Quelles étaient les fonctions du comité?-C'était de voiri nous nie pouvions pas nonnner quelqui'un gardien desponts sur le canal.
Je puis faire remarquer que l'honorable léputé

de Victoria (M. Barron) a semblé se réjoui' de ce
(ile le granl parti conservateur d<u comté n'était
aucunement responsable le la formation de ce
cimité. d'espère pour ce grand parti qu'on lémoio-
trera qu'il ine petit être teint iesponsable les actes
le ce comité, bien que l'htonol-able député île Grey-
ioi (M. Masson) ait déclaré que c'est le parti cou-
servtteur qui a lmmîuîé ce comité. Cette dléclaira-
tion est contredite par l'avocat en chef <le cette
affaire, M. Piaynîe, et elle n'est pas non plus admise
par le chef îles conspirateui-s, mais on ne pieut dou-
ter (lue lit convention a été approuvée par le coimiité.
Ce comité semble s'être orcganisé tout près de Lt
résidence dui caiilidat élu, dans ce seu l but, car il
n'y a a uictiune preuve qu'il ait fait autre chose.
Laiitre prétention est que les actes dIu comité
étaient honorables, mais lit majorité du comité de
cette chaimnbe a quelque peu désapprouvé la con-
dîite le cette organisation dans la distribution
des clarges puîîbliques. Si cette association était
honorable et honnête, J'attirerai votre attention
sîur la curieuse manière d'agir (le ses mnenibres
vis-à-vis de lhonorable député qui est sous accusa-
tionl. Voici ce que <lit 31. Bullock :

Les fonctions lit comité étaient de voir si nous ne pou-
viîns pas nouinner guelqu'un gardieil îles ponts sur leen nu i .

Combien chneun d'eux devait-il donner?-Nois deman-
dions $150 à chacun.- C'est ce que nous exigions.

Que devaient recevoir ces personnes pour les $150 à
paver ?-.Je ne puis jurer cela.

Pourquoi devaient être données ces $150?-Poir avoir
notre influence.

Mettiez-vous ces $150 dans votre poche ?--Non.
M. FL.T.

qui devait donner S15 ?-Quiconque avait un emploi.
Et ceux ui n'obtenaient pas un emploi, n'étaient pas

tenus de payer?-Incont estal ement,
Savez-vous s'il y en a (lui ont payé et qui n'ont pas reçu

d'emploi ? M. Van1alstine a payé quelque chose, n'est-ce
pas?-Il ne m'a rien payé à moi.

Il est ensuite prouvé par Vaînalstine et Wade,
que vanalstine a déposé in certain montant qui
lui fut remis, quand il ne put obtenir ce qu'il de-
mandait. L'honorable député qui m'a précédé a
beaucoup appuyé sur le fait qu'il n'y a aucune
preuve établissaut que le député de Northumnber-
lanid-est ait eu des relations avec ce comité. Je suis
p>?êt à admettre qu'il n'y a aucune preuve qu'il en
faisait partie. La seule fois où il est prouvé qu'il
soit allé en comité, c'est celle que mentionne le
propriétaire du magasin où le comité s'assemblait
il rapporte toutes les circonstances avec beaucoup
de précision, et j'attirerai Pattentioi (le la chiiiil)re
siur cette partie de son témoignage.

L'honorable préopinant a cherché à ridiculiser
l'idée que l'on attache autant d'imîportance au fait
que lhonorable député ait été vu dans le village,
tard, le soir, et au comnit-. Laissez-moi vous démon-
trer, d'après les circonstances siiigulières qui se
sont passées, la connaissance coupable d'un arran-

gement coupalde. L'honorable député demeure à
cinq milles du village. Il faisait noir. Les lamîpes
étaient éteintes, le magasin était fermé et le conitê
s'y trouvait assemble. Cette preuve se trouve aux
pages 88 et 89. Le comité était assemlé dans le
magasin, et le propriétire dit que James Stauley,
aui meilleur de sa coinaissance, n'était pas présent;
conséquemment, quand Stanley vient ensuite jurer
qu'il n'a pas vu 'M. Cochrane au comité, il corrobore
le témoignage de Bullock, parce que Bullock jure,
qu'autant qu'il se rappelle, que'Janes Stanley n'était
pas présent dans le magasin. Il y avait quatre ou
cinq membres dt comité dans le magasin, et Plo-
norable député de Northumberland (lui demeure à
cinq nilles plus loin, est venu dans le magasin ce
soir-là. La preuve est très curieuse ici.

Y a-t-il un imemlbre de cette chambre qui puisse
croire (lue l'honorable député soit entré le soir dans
luiinagasin où il y avait quatre ou cinq membres
de son comité qui discutaient une affiire impor-
tante pour lui et pour ses électeurs, et qu'il n'ait
pas <lit un seul mot ? Peut-on croire que M.
Cochrane n'ait pas (lit un mot à ces gens, ce soir
là ? Voyez comme c'est extraordinaire. Qu'a-t-il
dùf se passer toutnaturellement dans une telle occa-
sion? On sait les félicitations, les bons mnts et les
conversLtions ordinaires qui ont lieu entre un dé-
puté et ses amis dans des occasions semblables.
Cependant, Plhonorable député de Northuinberland-
est est entré accidentellement dans le magasin,-
est-ce bien vrai-et quoi de plus naturel qu'il ait
dû s'anmser avec ces messieurs et parler avec eux
le ce sujet important. Il est loue entré acciden-
tellement dans le magasin, il n'a pas dit un mot a
personne, et au bout de quelques instants, il s'est
retiré. Je <lis que, pour tout honnie impartial, la
preuve sur ce point est plus forte que tout ce qui
a été prouvé dans cette enquête ; il est établi qu'un
arrangement coupable a eu lieu, que l'honorable
député en a en connaissance, et son silence en cette
occasion est plus éloquent que tout ce qui a été dit
dans cette enquête. Laissez-moi vous faire une
citation à la page 89 :

Que faisiez-vous ce soir-là?-Je voyais à mes affaires.
Je veux dire le comité. Quelles affaires le comité a-t-il

faites ce soir-là?-On parla de diverses questions au sujet
des ponts.
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Combien (le temps M. Cochrane y est-il resté ?-Autant Comment avez-vous su que vous deviez payer cette
qlue je sache, il n'est pas resté longtemps. somme à M. Webb? R. Je connaissais la date, et je sa-

Combien de temps?-Je ne puis le jurer. vais que nons devrions tous contribuer à la payer.
Une demi-heure ou plus ?-Je ne puis dire. Je ne crois Q. Si quelqu'un vous et donné des instructions, voulez-

pas qu'il soit resté plus d'une demi heure. vous nous dire qui ? R. J'ai connu cela par des conversa-
Pas plus d'une demi-heure ?-Pas que je me rappelle, tons qui ont eu lieu entre les uns les autres. S'il me fnl-

je ne crois p>as. i lait donner les noms, je serais obligé de dire (ue presque
je suppose que la discussion allait soi train en sa pré- tois les gardiens de pont sans exception ont parlé de

sence ?--Ouî. cette queson.
On parlait des ponts ?-Oui. Q. Et vous n'en avez parlé quavec eux ? R. Avec dif-
Vous parliez des personnes qui auraient les emplois et férentes personnes. l'ai dû avoir u e conversation avee

<les sonnnes qu'elles auraient à payer?-Cer tainement. M. Siley.
M. Cochrane a-t-il nris part à la discussion ?-Non. Q que vous a-t-il dit? R. Il m'a dit que c'est ce que
f[ écoutait tranquillement ?-Je ne puis dire. faisaient le, autres.
Il écoutait, puisqu'il ne prenait pas part à la discus- Q. Faisaient quoi? R. Contribuaient à payer ces billets.

ion ?-je ne puis jurer cela. Cétait après la promesse (e la nomination mais avant
votre nomntion ?Oui, avant qu'on me signifiât de la

Figurez-vous cette scène et cherchez à croire que remplir.
IthonlorablIe député ne connaissait rien le ce dont Après que vous avez reçu la promesse, mais avant
ces hommltîes parlaient et du but de leur assemblée. le volts fussiez nommé ot qu'on vous tit dit d'occuper lacarge ?-Oui.
IRevoVez toute cette enquête, rappelez-vous les ' reçu la pronesse ?-De M. Edward
difliciltés que le comité a eues pour savoir qui aCochrane.
colnmulité les décisions du comité à l'honorable -Oui de l'emploi que vols avez filement eu ?

dp tc deNorthiumbierland(-est, et vous vous fer-ez-Oi
uéîti' ti'Mtuîbnnîlete osvu ee ~ais si vans avez reçu la i promnesse de M. Cochraine,

alois ine idée de la position de ce comité. Il n'y cest M. Stanley qui vous a dît d'aller trouver M. Webb ?
a pas Ine homime impartial qui puisse lire cette par- -Oi, dans uie conversation .
ti le l'enquête, sans être convaictionné le om de M. Stanlticdc 'et 1aitesan ête cîîvîiîcîîunele omnte -J'avais eu une conversaition atvec 31. Sta.nley, citez lui.
a pris tous les nioyens possilles de cacher les faits, Avez-vous vu M. Cochrane att sujet de la notination?
et les noms de ceux que llionora ble député a recomn- -Je lui ai parlé.
tma I ndés au gouvernement pour remplir ces positions. dites que vols vez une conversation vec lui?

ces ositons.-Oui, monsieur.
Sutr la dernière page, notus voyons une liste officielle Vous
du îministère donnant les noms de ceux qui ont été député de Northumberland-est 1-Oui, je dis que j'ai eu
nt011iîtînés. Nous voyons les noms de Wii. Brown, des coaversîtions avec M. Cochrane.îecîîîîîîaîîîéEt qîu'est-ce qui îî été dit à cette contverstation ou i quel-recommandé par C. Cochrane, M, P. ; R. May, par qu'ume de ces cunversations que vous avez eues avec
le méme : Z. Clouston, par le même X V. Gooderich, Cochrane?-Je ne sais mas.
luu. le même ; Z. Fitzgerald et WX'. Johnson, par le
même. Ces personnes, à fexception de Johnson. position depuis longtemps avant ces négociations.
ont laissé le pays pour certaines raisons, et elles M. Coclitiie lii a dit plis tard "Il y a un pont
out toutes payé au comité, ou tiu présidenît, ou aux pot- voms su le canal
chefs le ce comité, des sommes d'argent devant
servir à acquitter une dette dont l'honorable député 1955. Cela eut lieu plusieurs années après lit premièreconversaitiont que vous avez cite ?-Plusieurs années aprèsétait personnellement ou moralement responsable, la première conversation.
Iuisque les porteurs de ces billets lui en ont 1956. Pouvez-vous vous rappeler l'année?-Je ne le puis

dennuiîulé le paiement. pas. J'ai cheché à me la rappeler et je ne l'ai pu.
d'attirerai maintenant votre attention sur le 1914. Avez-vous eu une conversation li sujet d'un fonds

témîtoignage de J. 1). Cloustoin, un homme parvenu 1ou5 P asts ce monsi -sum
I Lige fitr, qui a déclaré avoir toujours été un 1976. Depuis ce temps-là, avez-vous et une conversation
tidèle partisan du parti conservateur. Voici ce avec M. Cochrate au sujet de la création d'un fonds poursome à M. Webb ? le parti l-Cela se t jit.

t<t as 1977. Coment devait-on percevoir ce fonds. d'arès
Q. Occuîpez.vous une position officielle sur le canal

Murriy ?-lt. Je suis gardien du pont.
Q. Quîaid avez-vous été nommé ?-R. Je puis difficile-

ment vous le dire.
Q. Vots occupez un emploi sous le surintendant?-R. Je

elle eonsilère ainsi, mais je ne le sais pas au juste.
Q. Combien avez-vous payé pour obtenir cet emploi?-

l. 87u ait $75, je crois ; je ne suis pas certain.
Q. A qui avez-vous payé cette somme ?-R. A M. W.

W. Webh.
Q. Avez-vous dit à M. Webb qu'on vous avait donné

instruction de lui payer cette somme ?-R. M. Webb a été
interrogé?

-N1. Webb, dans son témoiiage, a juré que lors-
'iue Clouston est venu lui payer cette somme, ce
dernier lui a dit qu'on lui avait donné instruction
de lui payer ce inoatant.

Q. Qu'avez-vous dit à M. Webb à propos de la balance?
Je lîi ai dit que je lit paierais avec le temps.

Q. Qui vous a dit de payér cela à M. Webb ? Je ne sa-
che pas que personne m'ait dit de payer cela à M. W. W.
W'ebb lui-éime.

Q. Comment se fait-il que vous vous êtes adressé à W.
W. Webb ? Je crois qu'il avait un billet à payer.

Il est prouvé ensuite que c'est Stanley qui lui a
dit d'ller voir Webb, et l'on a posé plusieurs ques-
tions pour étudier ce fait :

Q. Voulez-vous dire que personne ne vous a dit d'aller
layer eette somme à M. Webb? R. Personne en particu-
lier. Je n'étais forcé par personne.

la conversation que vous avez eue ?-Je crois avoir expli-
qué celui.

1978. Je dis, d'après votre conversation avec M. Coch-
rane, comment les choses devaient-elles se faire ?-Je ne
me rappelle aucune conversation, en particulier; mais
je dis que nous pouvons en avoir parlé. Je ie me rappelle
aucune conversation en particulier.

1979. Avez-vous eu une conversation avec M. Cochrane
au sujet d'un fonds pour le parti ?-Nous avons pu parler
de celt. Il n'y at pas de doute que nous en avons parlé.

1980. Vous n'avez plus de doute maintenant que vous
avez en des conversations avec M. Cochrane au sujet d'un
fonds pour le parti ?-Tout probablement.

1981. Si vous avez eu des conversations à ce sujet, com-
ment, d'après ces conversations, les fonds devaient-ils
être prélevés ?-Je crois qu'il a pu dire que des gens par-
laient de payer sa vieille dette, et que d'autres voulaient
en payer une partie. Il a pu dire cela.

1982. Quelle vieille dette?-Les frais de cette vieille
coustestation, entre M. James Ferris et William Wade.

1983. Et quels autres?-Les autres gardiens de pont.
1984. M. Cochrane vous a dit-
M. Os<ER fait une objection.
1985. Quand il vous a ditque d'autres participaientdans

cette vieille dette quels sont les autres dont il parlait ?-
J'ai dit que M. Cochrane a pu dire que d'autres partici-
paient, et je crois avoir dit que les autres étaient les gar-
diens du pont.

1986. Combien vous a-t-il dit que les autres donnaient?
-Il a pu dire qu'ils donnaient $150.

1687. Chacun ?-Oui.
1988. Vous a-t-il dit quelque chose au sujet du don de

cette somme de $150, parce que vous savez que d'autres
devaient participer?.-Je ne me rappelle pas cela.
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1889. Cherchez à rafraîchir votre mémoire?-Comme
je l'ai déjà expliqué. vous pouvez voir connent la chose
s'est passée. Je m'étais intéressé au paiement de cette
vieille dette. J'avais même essayer de prélever des sous-
criptions.

19M. je sais que vous: désiriez cela. Vous a-t-il dit
quelque chose, afin de vous fair payer le même montant
que les autres gardiens de pont avaient payé?-Cela se
peut.

1991. Ne croyez-vous pas qu'il vous en ,îit paîrlé?-Je ne
crois pas que je dlusse faire moins que les autres a ce
sujet.

Toute cette preuve déiiontre que Clouston et M.
Cochranie ont parlé de cette affaire, du iontant
qu il faudrait payer, et toutes ces rumneurs que la
plupart des témoins connaissaient, ne circulaient
pas ainsi sans que I honorable député en ait eu Con-
naissance.

2010. Faites-vous part ie le ce comité de l'association
conservatrice à cet endroit?-Dans quel comité voulez-
volts parler?

2011. Le comité permanent formé danm le but <le faire
des recommandations politiques en général savez-vous
qu'il existe un comité politique dans ce comté ?-Je le
eroi s.

2012. Comme question le fait, le savez vous ?-Je n'ai,
jamais eU d'afliures avec le comité ; je n'ai jamais eu de
conversations avec le comité,

Pressé le questions, et désireux le soutenir la
position prise par l'honîorable député et ses amis, il
déclara qu'il avait déjà fait des souscriptions. Il
nous apprit que ce fidèle aini diu parti conservateuir
avait souscrit deux ou trois piastres dans le cours
des sept dernières années, sans avoir pu obteuir
faire améliorer sa position, mais après avoir élevé
sa souscription à l $.15, il a été iommîuîé gardien du
pont. Je n'ai paîs besoin le citer le témoignage en1 bD
entier, parce que ceux qui n'ont précédé en ont
fait le longues citations. Mais il y a inte on deux
parties le ce témoignage qui sont si intimement
liées au fait du paieient, que je ne serais pas juste
pour la poursuite, si je ne les lisais pas. Voici ce
qlie nuts y lisons :

2071. M. Cochrane vous en a-t-il parlé?-Pet-être.
Bient Probîablement.

207B . Vous savez si oui oit non il vous en a parié ?-Nous
avons eu toutes sortes le conversations sur une chose et
sur une autre. Je ne nie rappelle pas en avoir eu sur
cet te affaire eii particulier.

2c73. Je eésire savoir si M. Cochrane vous a lit quelle
était la balance qui restait due sur le billet ?-Cela se
peut.

2074. Ce n'est pas une réponse. Il aurait pu aller à
Jéricho, mais il n'y est pas allé. Que vous a-t-il dit ?-
Je suppose que vous ne voulez pas me faire <lire ce que je
net sais pas.

2075. Essyez le vous le rappelei.-Je ne le sais pas.
2070. Je regrette de vous avoir fait cette suggestion.

Vouile-vous Jurer qque M. Cochrane le vous en a. pas
parlé?-Je ie veux par jurer cela, et je tie veux pas jurer
le contraire.

2077. Voulez-vous Ie dire lui vous a parlé de la balance
qui restait dite sur le billet ?-J'ai eu des conversations
It 'ec <l'aiutres.

2078. Je sais que vous avez eu des conversations avec
d'autres. Quels sont ces autres ?-Stanley en est un.

2079. James Stanley vous a-t-il <lit cela avant qu'il
partit?-Je le crois, très probablement.

2080. Je ne vous demande pas <le croire, je vous demande
si vous êtes certain. Avez-vous eu une conversation avec
Stanley à ce sujet ?-Je le crois.

2081 Jurez-vous que vous en avez en une ?-Je ne veux
pas jurer que j'en ail eu ou que je n'en ai pas eu.

2082. Avez-vous en une conversation avec Stanley aun
sujet du montant dû sur le billet?-C'est bien probable,

2088. Vous avez sim plemnt dit à M. Webb (uIe vous
paieriez la balance? J'ai dit à M. Webb " je paierai la
balance avec le temps ".

2089. Les $150? Oui.
209). Je crois que vous avez dit que M. Cochrane vous

avait dit que les autres gardiens de pont lui aidaient à
payer cette dette? Oui; je crois qu'il m'a <lit cela.

2091. Vous l'a-t-il dit, oui ou non ? Je crois qu'il me l'a
probablement dit.

M. FiNT.

Les honorables députés doivent conprendre la
position de ce témoin, un pauvre homme qui,
autant que je puis en juger, est un honnête homme
n'ayant que cette position, et s'il n'agit pas,
autant que sa conscience peut lui permettre, en fa-
veur <le celui (plui lui a fait obtear' cet emploi, il ne
pettt pas s'attendre à garder sa position plus long-
tenips. Nous comprenons qu'il se trouvait placé
entre ses intérêts et sa maénoire, et entre ce que
nous devons savoir être les faits véritables de la
cause, si nous en jugeons pa'r les hésitations qu'il a
eues ci rendant soit témoignage :

2092. Et dans cette conversation. il nous a dit que vous
seriez nominé gardien le pont? Oui.

2093. C'est quand il vous a dit qu'il y avait un pont pour
vous? ?-Non. Je crois que c'était probablement après.

2094. Etatit-ce à l'auutomne, lorsque vous étiez en voi-
ture e retournant trouver Colborîe qu'il vous a dit qu'il
y avait un pont? Est-ce en cette occasion qu'il vous a dit
qu'il y avait un pont?-Quelle occasion ?

2095. Lorsqiec vous reveniez de voir Colborne ?-Oui.
2096. Pouvez-vous forcer votre mémoire et dire ce qui

s'est passé tais la conversation subséquentte avec vous ?-
OI ! nous avons parlé de beaucoup de choses.

2097 Vous avez parlé de ponts surtout ?-Non; pas
plus que d'autre chose.2098. N'avez-vous pas parlé de ponts ?-Je crois avoir
obtenu un état au sujet l'autres ponts.

2099. Voub avez dit, je crois..quie M. Cochrane était le
seul homme avec tiii vous aviez ei une conversation
jusqu'à ce que vous ayez payé l'argent? Je crois avoir
dit cela.

2100. C'est ce que vous m'avez dit, que M. Cochrane était
le seul homme avec qui vous aviez en une conversation au
sujet de pont, jusqu'à ce que vous ayez payé l'argent?-Il
n'était pas là lorsque j'y suis allé.

2101. C'est le seul homme que vous ayez vu jusque-là?-
Oui : autant que je nie le rappelle.

2102. Vous dites qu'on vous a dit ou conseillé de payer
l'argent à M. Webb. M, lebb dit que vous avez reçu
instruction. Vous dites qu'on vous aI dit ou conseillé de
payer l'argent à Webb? Ça été une affaire volontaire.

2103. Mais vous dites qu'on vous a dit ou conseillé?-Je
suppose que c'est cela.

21(14. Vous supposez que c'est cela?-Oui.
2105. Alors M. Webb n'a pas raison, lorsqu'il dit que

vous avez reçu instruction ?
Objection dle l'avocaît.
2106. Alors on vous aI dit on conseillé de payer l'argent

à M. Webb ?-Je ne puis dire exactement que l'on m'a
dit, car ça été une affaire purement volontaire de ma
part.

2107. Comment avez-vous pli le payer à ploins qu'on ne
vous l'ait dit ?-Je ne sache pas que quelqu'un tue t'ait dit.

2108. Comment avez-vous pti arriver à la même somme
<ue les autres gardiens de pont?-Je ne saurais vous le
dire. Nous avons conversé les uns les autres, entre nous.

2109. Vous avez appris que c'était le tarif ?-Oui, pour
iiaisi <lire.

2110. De qui l'avez-vous appris ?-D'une conversation
entre lions; je tie pourrais nommer personne en parti-

2111. Alors, vous avez là avoir des conversations avec-
d'autres que M. Cochrane avant de payer?-J'ose dire
(Ie oui.

C'est là une preuve concluante que le nodu.s ope-
run di était familier à M. Cochrane, du comnence-
ment à la fin <le ces transactions extraordiniaires.

2148. Connaissez-vous un nommé William Brown, un
gardien de pont ?--Oui.

2149. Vous le connaissez bien, n'est-ce pas ?--Oui.
2150. Depuis combien de temps le connaissez-vous?-

Je l'aîi connu le 10 du mois de mai dernier, lorsque j'ali
commencé à travailler.

2151. Vous savez combien il était payé ?-Je ne sais rien
de ce que font les autres.

2152. N'avez-vous jamais entendu dire que Brown allait
faire un paiement sur un billet dû par un autre ?--Je crois
que j'ai probablement entendu dire cela.

2153. Avez-vous entendu dire quel montant il allait
pay-er ?--Je ne sais pas à propos de quoi.

2154. Savez-vous combien il a payé?-Je ne sache pas
qu'il ait ayé quelque chose.

2155. N'Vavez-vous jamais entendu dire qu'il était con-
venu de payer $150 ?-Je crois que quelques-uns de mes
voisins m'ont dit qu'il allait payer cela ou qu'il l'atvait.
payé.
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.1e cite cela, non pour prouver que Brown a payé dans la preuve. Nous voyons, cependant, dans la.
ce montant, car nousavons d'autres preuves au sujet suite que le député recommanda ces hommes auprès
d Brown, mais pour prouver que la chose était du gouvernement, mais ces honues craignent telle-
bien connue, et il y a au moins quatre endroits aucue
dans le témoignage où il est dit que l'on parlait de nonde ne peut obtenir d'eux le moindre renseigne-
laiaire, et le rapport <le la majorité dit que c'était ment sur le fait <le savoir comment le député rect
bien connu dans la division, avant l'élection, et que ces communications qu'il soumit au gouvernement.
la chose a été discutée en public. Cela était bien Si c'eut été là une transaction franche et honnête,
connu de tout le monde et de tous ceux qui vou- comme ce devrait être, je lespère, entre les mem-
laient les positions ; (le Brown, qui n'eut pas de bres (le cette chambre et leurs principaux partisans,
position, de Vanalstine qui donna (le l'argent qu'on ne croyez vous pas qu'il serait désireux (le produire
lui remboursa ; ils connaissaient le taux déteriuné la teneur complète des conmunications entre eux
et à qui il fallait s'adresser pour obtenir la position. et le député au sujet les demandes (le position?

il y a ta déposition de Wm. Brown dont je lirai Mais voici une lacune que nousn'avons pu remplir
des parties pour prouver que non seulement on par un témoignage franc, et le fait même que le
savait bien qu'elles étaient les fonctions du comité, comité spécial nia pî obtenir ce témoignage, est
nais aussi que l'on connaissait bien les rapports di une preuve patente quil y a ei entente coupable
dléputé avec ces paiements. En dehors du fait que entre les parties qui les ont déterminés à cacher les
ihonorable député fut exempté de toute pression détails (le l'affaire. Le témoin continue
des influences extérieures pour se débarrasser de 290. Aviez-vous vu quelqu'un du comité avant d'aller
la dette, j'admets qu'il n'y a aucune preuve que cet voir 1. Cocrane?-Xon, monsieur.
argent ait servit à ses fins personnelles. Bien que 2591 Vous êtes d'abord allé voir M. Cochrane?-Oni.cela puisse quelque peu le protéger contre le méprisd'a ler voir. ohraneaviez-vous entenduceli pussequequepeule potéer onte l mérisdire que l'on exigeait de l'argent pour ces positions de
et l'iidignation qu'aurait crées une telle preuve, gardien de pont ?-Non. monsieur,
preuve qui n'est pas établie, je l'admets, il n'en 2593. Vous êtes bien sûr de cela?-Oui.

condmna. 2i94. Et quand avez-vous appris d'abord qu'il fallaitreste pas moins le caractère immoral et condamna.donner de l'argent our Cesositions-Le premier qui
ble de cette transaction entre ces pauvres hommes m'en a parlé, c'est 1. James tanley.
et le comité politique qui entreprit le leur extor- M. James Stanley était l'a'u <le oeur, le
quei <le fortes souscriptions, pour payer une dette de l'honorable député <le Northunmberland-
ennuyeuse du parti dans cette division. William est (M. Cochrane) ; le président et directeur <lu
brown est le gardien du pont qui a obtenu sa posi- comité, un membre éminent de la convention et en
tion lu comité. Il dit: relations intimes avec ceux qui possédaient ces

2563. Comament êtes-vous arrivé à obtenircette position? obligations, un pétitionnaire contre les'députés
-Par l'entremise du comité. libéraux dont on a contesté l'élection, et <le fait,

2564. Quel comité?-Le comité qui a été nommé pour
recommander quelqu'un pour cette position.2565. Vous saviez qu'il avait été établi un comité pour de l'endroit.
cet objet?-Plusieurs membres du comité m'ont dit qu'il Le témoin (lit <le plus
avait été nommés et M. Cochrane m'a dit aussi qu'il
avait été nommé un comité. 2600. Vous dites que M. Cochrane vous a dlt de vous

Je crois qu'il n'est pas besoin de plus ample 2601.Et conformément à ces instructions de M.
preuve de la connaissance qu'avait M. Cochrane Cochrane, vous êtes-vous adressé am comité?-Oui.
de ce comité et de ces fonctions. Le seul point à 62, A qui vous êtes-vous adressé ?-A M. Stanley.2603. Comment savez-vous qu'il était mnombre <lu co-
débattre est de savoir si le comité avait son auto- mité ?-Je me suis informé et j'ai découvert quels étaient
risation, ou s'il savait que l'on réclamait de sem- les membres du comité.
blables sommes d'argent des solliciteurs de posi- .618. Avez-vous eu quelque conversation avec M.

il et pruvéCoechrane, sauf la fois que vous lui avez demandé la posi-tions. Dans deux cas, au moins, iltin ?-Au sujet de la position?
qu'ila envoyé des solliciteurs directement au comité. 2619. Oui?-Non. je ne l'ai pas revu après cela.
La preuve est claire et non équivoque sur ce point, 2920. Etpuis,combenavez-vouspayéàM.Webb?-$150.
et par conséquent, le seul point à débattre entre la 2 t
majorité et la minorité du comité, c'ést de savoir 2623. Vous avez eu l'argent de W. H. Powers?-Non.
s'il connaissait l'existence de ces transactions, ou umonsmetur.
de quelle part il y prenait. Le témoin déclare : 2624. Avez-vous payé ette somme avant d'avoir l'em-ploi I-Je ne sais pas; je ne puis dire si c'est avant ou

2566. M. Cochrane vous a dit qu'il avait été établi un après.
comité dans le but de recommander des gens pour la 2625. Mais il a été convenu, avant que vous ayez eu
position de gardien de pont?-Oui. lemploi, que vous deviez payer la sonme?-Oui.

2567. M. Cochrane vous a dit cela ?-Oui. 2626. Avec qui cet arrangement a-t-il été fait ?-3.
254S. Quel est M. Cochrane ?-Il est député de Northum- Stanley. 4

berland-est. 2627. Savez-vous que M. Stanley faisait parti du co-
25G9. Et c'est M. Cochrane député de Northumberland- mité ?-Je le sais.

est, (ui vous a dit qu'il avait été nommé un comité dans 2628. le comité auquel M. Stanley vous a envoyé ?-Oui.
1e lut de recommander plusieurs personnes ?-C'est le 2629. Est-ce M. Stanley qui vous a it de payer la somme
sel qui n'a dit que j'aurais à m'adresser au comité. à N. Webb?-C'est lui.

2570. Alors vous vous êtes adressé à M. Cochrane en
premier lieu?-En premier lieu.

2571. Pourquoi avez-vous été le trouver?-Pour obtenir que lon lira avec dégoût dans les'Débabe; ce
un11 emploi sur le canal. commerce mesquin entre le comité et les pauvres

2572. Qu'est-ce que vous lui avez dit ?-Je lui ai deman- i
dé quelles étaient mes chances pour une telle position. o
Il um'a dit qu'il avait laissé la chose à la discrétion du 1 guage dont je ne poursir p a lecture. Je diri-
comité et que j'aurais à m'adresser au comité. gerai l'attention de la chaimmre sur les points sail-

Il existe à peine une preuve tangible des rapports lants de l'affaire, ainsi qu'ils ont été démontrés de-
entre le comité et le député, tous les membres du vant le comité. L'honorable député qui m'a précédé
comité craignaientderendre témoignage. Noustrou- a entrepris la dure tâche de démontrer que c'était
vons que les membres du comité entre eux avaient une accusation criminelle et que chaque point, cha-
dé,terimé un certain taux, puis vient un lacune nque détail doit être établi par un témoignage posi-
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tif. Sur ce point, je differe entièrement de l'hono-
rable député. D'abor'd, cette chambre n'est pas une
cour criminelle, et nous n'avonls pas devant nous
une accusation criminelle, bien que certains points
de la cause soient d'une nature quasi-criminelle.
Nous jugeons un cas d'abus de privilège parlemen-
taire, nous jugeons la conduite dt député de
Northumberland, sa position comme partisan in-
fluent du gouvernemenît au sujet les nominations à
certaitns emplois. Inutile de développer la nature
inique de l'accusation même. Peu importe de
savoir qui a bénéficié de cet argent extorqué à ces
pauvres gens, une fois qu'il est admis que de telles
choses Peuvent se faire impunément dans le pays ;
nous somnmes arrivés aun moment où tout honnête
homme doit rougir, où tout homme au cœeur patrio-
tique doit trembler pour lavenir du pays. C'est
déjà très mal que des hommes haut placés se servent
de leur position pour obtenir enà et là des commis-
sions sur d'importantes opérations commerciales,
mais quand la corruption est entrée dans le foyer
du pauvre sur qui repose toute notre existence ia-
tion-ale et politique. alors, le pays est dans une posi-
tion dangereuse. Ce chancre rongera le corps poli-
tique qu'il ruinera plus vite et plus sûrement que
la corruption même en liants lieux. J'espère, pour
l'honneur du parlement et du peuple canadien, (Iue,
bien que nous n'ayons levé qu'un· coin du voile, ce
n'est pas là un indice de ce qui existe dans
d'autres parties du pays.

Nous avons prouvé au dessus de tout doute que
de 'argent a été payé ; qne le député a eu connais-
sance de tels paiements, est un fait à peine douteux;
et comme le prouve le cas de Masoin et de Vainals-
tine, il existait une entente entre le comité et les
solliciteurs (le positions que, dans le cas d'insuccès,
l'argent serait remis. Tous les points de la cause
créent en moi la conviction que la majorité du
comité a fait une grave erreur en ne se prononçant
pas plus sévèrement sur les principaux point: de la
preuve. Ce rapport <lit :

Votre comité fait rapport que la pratique à laquelle
senble avoir eu recours I'organisation politique et ques-
doit, oir prélever des fonds pour des fins politique, bien
que n ayant aucun rapport avec le gouvernement fédéral,
était inconvenable et répréhensible.

A laquelle on semble avoir eu recours. Après la
preuve qui a été faite, après avoir entendu les
témoins répéter les uns après les autres cette his-
toire dégoûtante avec ses divers aspects de faiblesse
et même de crime, le comité se contente d'appeler
cela une pratique à laquelle on semble avoir ei
recours. Avec l'honorable député qui m'a précédé,
et qlui a défendu aussi bien que possible son collè-
gue et amîi, j'admiets; que le comité n'a pas employé
une expressiot assez forte pour caractériser ces
transactions, mais qu'au contraire, il a essayé le les
ignorer ou d'en diminuer la portée, essayant, pour
nie servir du langage de la presse, (le blanchir l'ho-
norable député et ses partisans de Northumberland-
est. -Je ne saurais m'empêcher de dire que l'on
porte une grave atteinte à l'honneur (ie ce parlement
et du peuple canadien qui attend avec anxiété le
verdict de la chambre des Communes sur ces opéra-
tions. Bien que l'on ait eu <le grandes difficultés à
faire le la lumière sur tous les détails, j'espère que,
vu l'intérêt que cette affaire a excité dans tout le
pays et le sentiment qu'éprouvera le peuple lors-
qu'il envisagera la possibilité de voir la plupart
les emplois publics devenir des sujets de vente de

la part des politiques qui veulent conserver le pou-
M. FwrIT.

voir ou leur influence politique, la terreur, <lis-je,
que doit avoir éveillée cette enquête, suffira, je
l'espère, pour prévenir de seibndbles opérations,
à l'avenir, et l'honneur du pays ie sera plus exposé
par l'intiiation que <le telles choses sont possibles
au Caiada.

Le caractère bas le ce mode ne peut provo-
quer, chez-nous, que du dégoût et <lu mépris.
Figurez-vous ces pauvres hommes, qui ne sont pas
les coupables, mais bien les victimes le ce mode
qui, je l'espère, n'a existé que dans le comté de
Northumberland-est ; j'espère que les conservateurs
honnêtes, et il doit y en avoir plusieurs dans cette
partie du pays, auront, avant un an, remboursé à
ces pauvres honmnes jusqu'à la dernière piastre <le
l'ar'gent qulle let ont extorqué ces harpies politiques
dans le but d'étendre leur influence et de se main-
tenir au pouvoir. Je ne voulais puis me servir d'tun
latgage sévère contre l'honorable député de North-
unberland-est que je n'ai aucune raison <le considé-
rer autrement qu'avec respect, d'autant qu'il s'agit
de mes relations personnelles; mais je ne puis éviter
la conclusion, conclusion franchement formée, qu'il
avait tue connaissance intime le ces opérations qui
constituent ui abus de sa position élevée et respon-
sable de membre du parlement <lu Canada.

M. SKINNER: Je regrette beaucoup d'avoir à
ie levert à l'heure qu'il est pour parler sur cette
questioi. Je ne suis pas à blâmer pour cela, vu
que, je crois, le débat, d'un commun accord, doit
se terinier ce soit', et c'est là mon excuse pour
parler sur cette question. Je ie parlerais pas, si
je mie considérais le mon devoir, vu ma position
dans le comté, d'expliquer les vues du comité sur
toute cette affaire. Il faut se rappeler que l'accu-
ation portée contre l'honorable député de North-
umiberland-est se divisait en une série d'accusations
que l'on peut grou-per ensemble pour en faire la
description. Il est accusé d'avoir vendu des
emplois, à son propre bénéfice, c'est-à-dire d'avoir
reçu de l'argent pour ces emplois, soit pour son
usage persoiel, soit pontr des fins politiques. Il
est accusé d'avoir agi ainsi personnellement; c'est
ce qle doit se rappeler toute personne qui veut
arriver à une conclusion juste et impartiale.

',Maintenant, les honorables députés de la gauche
<lui ont parlé sur cette question aujourd'hui, ont
conclu que l'accusation prouvée contre l'honorable
député comporte qu'il a en connaissance de ces opé-
rations, et que, par conséquent, il est responsable.
Ils ne prétendent pas, autant que j'ai compris
leur argumentation, qu'il a fait la chose lui-même,
mais ils disent qu'il a eu connaissance de ce qui
s'est fait. Je répondrai: supposons qu'il eût connu
la chose ; cela ne le condamne pas, d'après l'accu-
sation qui a été portée. 11 se peut qu'il ait in ce
que les autres faisaient ; mais qui dlira qu'il doit
être trouvé coupable, simplement parce qu'il était
le représentant du comté, et qu'il a reçu des recom-
mandations de ceux qui les lui faisaient. Cela
n'est pas l'accusation qui a été portée contre lui,
ou que l'on a essayé <le prouver ; mais on essayé de
le convaincre d'unme faute dont il n'est pas accusé.
Maintenant, quelle preuve ont les honorables dépit-
tés de la gauche, contre. l'honorable député de Nor-
tlhumberlanid-est ? De la manière dont ils exposent
la preuve, elle vient du ténioigmage de trois per-
sonnes: Arundel Simpson, Goodrich et Bullock.
Repassez brièvement en revue le témoignage de ces
trois témoins, et voyez ce qu'il comporte.
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Le témoignage de Bullock se résume ainsi: Il
était présent à une assemblée tenue dans un magasin
a Brighton, et il <lit (lue M, Cochrane est venu dans
ce magasin pendant qu'ils y étaient. Il ne dit en
léalité rien de plus. Quant à savoir si Bullock
était sous l'influence de la boisson, ce n'est pas M.
Osier qui attire l'attention du comité sur ce point,
c'est l'honorable député de Victoria (M. Barron),
qLii a comparu comme avocat de la poursuite, et
je (lois lire ici, entre parenthèses, que je ne crois pas
que1 l'honorable député veuille voter sur cette ques-
tion, à cause de cela. Lorsqu'il discuta le témoi-
gnage <le Bullock, il fit usage (le ces paroles, in vino

rm/as, ce qui signifie, comme vous le savez, que le
témoin étant plus ou moins sous l'influence de la
boisson, il lui a fait dire la vérité. C'est lui qui a
souilevé la chose et, en présentant sa défense au
comité, M. Osler, ainsi que c'était son devoir (le le
faire, s'cst servi de ce fait pour diminuer la valeur
du témoignage de Bullock. Tout ce que dit ce té-
moin, c'est que l'honorable député de Northumber-
land était là. On appuie sur le fait que le député (le
Northunmberland demeurait à cinq milles de l'en-
droit : mais qu'est-ce que cela signifie? Et puis l'on
cherche à donner quelque signification au fait que le
magasin était fermé. Mais que l'honorable député
soit allé là lorsque les persiennes étaient ouvertes
ou fermées, qu'est-ce que cela fait? Tout cela n'est
quun jeu pouressayer defaire condannerun homme,
qu'il doive l'être ou non. Tout cela n'est que (le
l'argumentation d'avocat, tendant à démontrer la
cul pabilité d'un homme, que la preuve soit suffisante
ou 011.

Voyons le témoignage de Goodrich et Simpson.
Tout ce que dit Goodrichi, au sujet du député de
Northumîberland, c'est qu'avec l'argent qu'il levait
envoyer à Colborne, il se rendit au bureau d'affaires
de M. Coclirane et lui demanda de compter l'argent;
ce (iue fit M. Cochrane ; après cela, M. Goodrich
passa cet argent à son fils pouni qu'il le portât à
Colborne. Cela constitue-t-il un paiement à l'ho-
norable député de Northumberland ? Dira-t-on
qu'il doit être considéré comme ayant reçu l'ai-gent ?
On lui demanda de le compter et c'est tout ce qu'il
fit.

Voyons maintenant, ce que dit le fils de Goodrich.
Il dit que lorsqu'il vint à la place d'affaires <le
M. Cochrane il était en voiture, prêt à aller à
Colborne. Quand il entra, Goodrich lui demanda
de porter pour lui cet argent à Colborne.

Qtue prouve le témoignage de ce jeune homme ?
Il prouve que l'honorable député de Northuim-

berland compta simplement l'argent et le remit à
Goodriclh, et ce dernier le confia au jeune homme
)our le porter à Colborne ; voilà toute l'histoire.

Je demande à tout homme désintéressé si dans ces
deux témoignages, il y a quelque chose de nature à
condamnier l'honorable député de Northumberland.
L'honorable député qui vient de parler, et qui a
seiblé vouloir faire en malice ce qui lui manquait
en argument, dit que ces deux témoignages renfer-
ment Une preuve suffisante. Je ne crois pas qu'une
personne désintéressée puisse en venir à cette con-
clmision.

Sur quelle autre preuve s'appuie-t-on pour impli-
quîer 'lionorable député de Northumberland? Sur
le témoignage d'Arundel Simpson; et j'admets que
ce téuoignage a été le grand point de conflit entre
les parties. S'il faut croire ce témoignage, sans
doute il accuse fortement l'honorable député, non
seulement d'avoir en connaissance de la chose, mais
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d'y avoir participé. La majorité du comité fait
rapport qu'elle ne croit pas le témoignage dArundel
Simpson. C'était son droit, si elle a étudié la q ues-
tion honnêtement. Il ne s'en suit pas du tout que
les autres membres du comité aient tort parce qu'ils
le croient. En tous cas, il doit y avoir certains
points qu'ils ne croient pas, dans ce témoignage.
Un honorable député de la gauche a prétendu que
bien que Arundel Simpson puisse avoir dit faux
sous certains rapports, nous levions étudier son
témoignage et y trouver ce qui est vrai, comme si
nous pouvions chercher la vérité dans un amas <le
faussetés. Comment pouvons-nous distinguer ce
qui est vrai de ce qui ne l'est pas? Nous savions
que l'honorable député de Northumberland était
accusé de crime,'ou, ainsi que l'a <lit un honorable
député de la gauche. (le quasi crime. Il avait droit,
en tous cas, au bénéfice du doute ; et nul ne pou-
vait le condamner, sur le témoignage d'un homme
qui disait délibérément faux. Je désire attirer votre
attention sur une pièce de témoignage qui nous porte
à croire que cet homme ne disait pas la vérité :

Q. Vous ne l'avez pas vu?-R. Non; je ne crois pas
l'avoir vu.

Q. Vous ne l'avez pas cabalé, ou vous ne lui avez pas
parlé au sujet de la nomination de Hedley?-R. Non.

Q. Vous ne diriez pas la vérité en disant oui : si quel-
qu'un l'affirmait, ça ne serait pas vrai?-Non: je ne crois
pas.

Q. Vous le contrediriez?-R. Eh bien! je ne me rap-
pelle pas mamntenant.

Q. Si j'avais un témoin qui viendrait jurer que vous
avez cabalé M. Cochrane trois ou quatre fois au sujet
de la nomination de Hedley, le contrediriez-vous ?-R.
Oui.

Reniarquez bien qu'il jure que si un témoin
venait jurer après lui, il contredirait ce même
témoin, ou, en d'autres mots, il se contredirait lui-
même. Au sujet de la requête, il dit :

Q. C'est là votre signature; vous l'avez déjà admis?-
R. Oui.

Vous rappelez-vous avoir signé un document de ce
genre dans le bureau de M. Gordon? (Document produit
comme exhibit n° 4). R. Oui,

Q. Maintenant, voici ce que vous avez déclaré-chaque
mot de cette déclaration est donné sous votre signature?
-R. Oui.

Q. M. Gordon vous l'a-t-il lu en entier lorsque vous
l'avez signée ?-R. Oui.

Q. Le quatrième paragraphe dit: J'ai aidé ledit Hedley
H. Simpson dans ses efforts pour obtenir le dit emploi et
j'ai en plusieurs entrevues avec Edward Cochrane, aujour-
d'hui député du comté de Northumberland-est, à la
chambre des Communes du Canada, et partisan du gou-
vernement. au sujet de cette nomination. Cette déclara-
tion contenue dans le 4ième paragraphe est-elle vraie?-
R: Je n'ai pas dit cela à M. Gordon; je ne crois pas que
c'est ce que j'ai signé.

Q. Est-ce vrai?-R. Je n'ai pas dit cela à M. Gordon.
Q. C'est votre signature ?-R. Oui, c'est ma signature.
Q. Eh bien ! ce que vous avez déclaré-là est-il vrai?-

R. Je ne crois pas avoir eu plusieurs entrevues avec M.
Cochrane. Je ne me rappelle pas cela.

Q. Est-ce vrai?-R. Une partie.
Q. Vous dites " j'ai aidé le dit Hedley H. Simpson dans

ses efforts pour obtenir le dit emploi, et j'ai ou plusieurs
entrevues avec M. Cochrane." Cela est-il vrai?-R. J'ai
dit cela.

Ainsi, vous voyez, sur une question vitale, il jure,
dans sa déposition, une chose sur laquelle se basent
les honorables députés de la gauche, et devant le
comité, il jure absolument le contraire. Il y a
beaucoup de choses semblables dans la transques-
tion, mais je ne cite cela que pour vous mon-
trer comment juger son témoignage. Nous devons
donc conclure que le comité était justifiable
de ne pas le croire, et qu'il avait raison de tirer la
conclusion qu'il a tirée. Puis, cela étant le cas,
que voyons-nous? Nous avons de bonnes raisons
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pour mettre le Cté le témoignage dArundel on. L'acte i- e établira la coruptio. De
son. Nous prenons le témoignage de Bullock et même qu'en droit, on Plolve malice, dès qu'ou
Goodrich, et ce témoignage est si peu de chose, que établit des faits suflisants et que la loi conclut à
nul ie saurait y trouver quoique ce soit contre [alice, (le mne dans le cas actuel, on conclura
l'lonorable député. Le comité ne Pouvait faire la corruption. il faut tenir compte des cii-
autrement qu'il n'a fait, et tout député comprendra constances et quand on sait que la chose s'est faite
qu'il fait bien en appuyant son rapport, et le pays puliquent et ouvertement, que., rotu'ez-vous
approuvera le comité et la chanibre lorsqu'il coin- Vous trouvez (ue ces gens ne croyaient pas mal
prendra ce rapport. agir, conne l'honorable député (le Yarmoutli (M.

L'honorable député qui vient (le parler, et qui Flint) la lit, conne cela pourrait paraître à une
est lui-même membre du comité, a prétendu que haute et généreuse intelligence comme la sienne,
nous étions trop partiaux et que nous n'avions pas venant du bord le la mer, entendant encore réson-
considéré la question avec justice, et il a prétendu ler ses ou-illes les mugissements (les flots et
que ceux qui agissaient le concert avec lui, agis- n'ayant d'antre désir quede condamer cette pauvre
saient sagement et d'une manière impartiale. Niais ville de l'intérieur.
(lue fait-il quelques instants après ?. Posant comme Il peut se faire que ces gens n'aient pas atteint
juge, il tend les mains à quelques-uns le ces amis, les hauteurs morales où l'honorable député est par-
prend un journal et demande si nous oserions i venu, inais si l'honorable député n'avait pas une
rendre un verdict contraire à ce que disent les telle soif le la uine <lu député (e Northumberland-
journaux. Supposez un juge qui, lorsque les avo- est, peut-être ne se serait-il pas élevé aux hauteurs
cats ont terminé leurs plaidoyers, que la preuve est qu'il a atteintes ce soir. Il na aucunement pouvé
prise, regarde u journal et <lit aux jurés qu'ils que le député (le Northunîberland-est (.
doivent s'appuyer sur ce que <lit ce journal. Les Cochrane), avait agi pa- coruption.
honorables députés croient qu'ils sont impartiaux, Quant à ce uot 'l voloutaiu-cnent "je crois qu'il
mais ils se conduisent d'une manière très partiale. déti-itp-esqeetiéenettouteidêede corruption.

Je ci-ois que le comité a eu raison d'en venir à la Voilà le point (le vue où cette chambre doit se pla-
conclusion qu'il soumet, et le ne pas croi-e le icie. Au moment où les accusations étaient pontées,
témoignage d'Arundel Simpsoé. l'hootable dputé a sans <oute ci que le néputé

Il y a certaines choses lui ont été <ites par les de Nortliuin beland -est avait empli ses pocies
]idioî-ables députés et (* lont je veux parler avant (le 'argent. Il ae 'es a q -ien fait. u l e rechecait
terminer. Ou a voulu ridiculiser la prétention que rieq pour lui-êe, il n'a qieu obtenu ous li-
ces souîscriptions étaienut v-olontair-es. .Je nie pî-é- même et il îîe s'est ser-vi eîi auîcuune mîanîière <le sa
tends pas qu'elles étaient u-olmntaircs, dans le sens 1positioni, saiuf danis Faflire dle la traite àt soni propre
ordinaire <l mot, niais je dlis que cette partie (lui aVantae. Si inutieuses ont été les rechreces les
rapport et-ait basée strictenrt sur la preue. honorables épiutés, lue s'il y avait ( .à l'horizon,
Il fautî se rppele' qlue les témîoins li ont, comparu tu seul point noi n perceptble, ils s le sciaient se,-
étaiesnt amnés par la pouisuite, et qu'ils oît vis contie le déplté de Nonth umîen-land- est.
déclaré l'un apr-ès l'autre aoir donnié leurs sousn Il est -reivé pal acclent que le fils du déuté le
ciptions volontairement, dans ce senis, qu'ils Nortmber-lad -est a pldis sur l'e <les fenees,
étaient sur le point l'avoir les positions et qu'on ne vahl e et si je lice me tnoipe, un porc
len- a demandé -s'ils voulaielt aidé à payer cette Aussitôt mo a i osinué qe vache et porc étaient
dlette, et jufils soulscrivirent volontsii-euieut. ,Jad devenus la Propriété lue député, grnce à la corlun-
mnets qu*is l Iiartieitt pas donné l'ai-gent s'ils tiom. -\lais pi-cuve faite devant le comité, on a
n'eussent espéré <les positions, iais ils disent dans tm-ontré tout e impleriet que soi fils a-ait eté
leurs dépositionis, bien qilqs espuiasslent avoi u' les ces aimaux, avait t e oir.é Il'euuneet arouv
pousitions. qu ils ot agi volonairemieqt et comme uêe sol é plus dle la moitié hle ce billet et c(Mfi.
faisanit un acte înéîitoi-e. Les lioîorables épits (le crnpte, vue tute l'affaire était acorup liotot
rienît, msais ces lioues croyaient faim-e un acte qu'uane liice eut "lêt aee.

éritoie. Cet incdesnt piroue ticomueiedsurable réterni-
e sic dis pas qu'ils faisaiet un acte véritoiee o tt cha t d tsep-

le comité ion plus n'a pas lit cela, mais ces té oires suite Aue déeterrer, patout et nimo rte où, tout ce
ouit dlécla(ré, euix, qu*îils croyaienit accomuplir' usi acte qui pourrait îui te au député, objet de sa ponu-suite.
louagle. LIioiiorable léputé qui vient de reps-cii- Il est loue éuanifeste et le comité dit voi que
dre sou saège, aitrncé au h mo des quilotites pli ot cette poursuite l'a pas été otivée pal' ces ocbles
obteu ces ositions, un ta rleau. .ne misère et (le motifs qui aiient us avocat le la Counirone, dési-
désolatios. Ce lne sont pas eu quli ot ainsi larlé -eux ee fesde les intérêts de Sa Majesté, devat
Ils i'oeit pas iêmaie donnil entcisde qu'o les aait un tribunal le Sai mu ajesté. laiiitesiut, parlons de
raltraités. Ils nesemrlaient ave ascu legret v ce la non-cspuution déutté le Nortlumberlan,
sujet. La seule perlson ine qui a ponté ue plainte dans la tinune (les témoies. Un soiorale dépsté
est le délateni et cela, pour sui motif qui ne sera vi a parlé à ule heure moins avacée de la soiée a
et-être jam ais expliqué. Ces om mies n'oit expliqué cette non-coiuparueto eu disant ue le dé-

jamais vn besont le la sympathie que le dputé de puqté de Northuuberlan s craigaitd'idisposcr cor-
Yainouths (sr . Flint), semble voloi jeter sui- taines personnes e so m comté, utnt obligé (le <lpo-
leurs épaules, coime un una tea. Bie plus, ces ser ô contreelles, nefoisqu'il aurait prêtésermient. Je
ho es ont déclaré que ces chloses-là étaieme t n'ai pas m'occuper <le cet énoncé. Mais cpouis
ordiuaires là-bas. La c aose a été faite overte it don Merinebosne raison pourlaqtelle, ctat donaées
On a accusé le deépuité de Nortliuiberlasd-est (. les circonstances que sous co aitcaissohs, n loue
Cocl rane), le corruption et à moins qu'il n'ait été cose l'honorable député n'aimerait pas à paraitre
coupable le corunptio, on i prouvera aueut délit. da s la tribune (les témroitis.
Un ues honorables députés de la gaucheca demandési Supposons qu'il se soit présenté et qu'il ait
l'on désirait qu'il prouvât qu'il y avait corruption, déposé contre ces gens? Qu'aurait dit l'honorable
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dlejpute condhisant cette poursuite ? Il l'aurait il se fut élancé, marteau en main, pour l'enfoncer.
accus e <lupiijutre et tout probablement, l'honorable On n'avait pas non plus, pour cet honune, le moit-
d t serait desceiidu de li tribune, avecune répu- Ire sentiment (le respect. Oit cherchait par tous
tation suille par des Iaccusations (le ce genre et les moyens à le ruiner et les preuves d'où qu'elles
cela iitre ce qui se disait encore contre lui, devant venaient étaient accueillies avidement. Pourquoi
le c mité. Oit ie peut nier que le député de ne l'ont-ils pas somné eux-mêmes de comparaître?
NorthiumiiLt'blnd n'ait été acculé au mur, alors que Ils en avaient le pouvoir. Ils avaient fait le tour de
sus eitlisi l'entouraiient <le toutes parts. Je dirai son comté et traduit en cour ses amis et ceux qui
aux lonuouirables députés de lit gauche que bien qu'à le connaissaient. Pourquoi ie l'ont-ils pas sommé
leiir pi <nult le vue, ils aienîtagiavec équitéetlogique et lui-même, puisqu'ils allaient fai-e des remarques à ce
cowuiit toute l'alflaire d'une façon très convenable, sujet? Ils avaient autant pouvoir de le sommer
cepeilanqt, que loit-on conclure du rapport? Qu'une à comparaitre, que de citer devant eux toute autre
fois qlule l'avocat de la poursuite a fait entendre personne.
tonis les tem oigitîges qu'il a pu recueillir, ils fouillè- Je ne crois pas que la comparution de.M. Cochrane,
reut patiout, ils scrutèrent la mémoire (le chaque dans la tribune des témoins eût changé quoi que ce
témoin, dans l'espoir le trouver quelque témîoi- soit dans toute cette affaire, s'il faut en juger d'après
guige dolilmmageable au député le Northumber- la preuve faite levant le comité. Maintenant on a
land-est et qu'ils firent le possible et l'impossible beaucoup insisté sur le témoignage le M. Bullock
your trîouver dus 'preuves et les amonceler sur les relativement à la présence <u député le Northum-
cöpaules de ce député, afin d'établir sa culpabilité. berland devant le comité. Le député (le Victoria-
Qu'a-t-n prouvé ? be député était probablement iord (M. Barron) alors qu'il interrogeait Jamnes
au m1o01ienît. le plus critique de sa vie. Oit l'accu- Stanley, lui posa la question suivante qui fut suivie
sait d'iuie chose dont il n'avait jamais même rêvé (le la réponse ci-dessous: (1028).
qu'on 1put l'accuser ; il était debout devant ses ''Vous dites que M. Cochtrane n'était pas membre
viuueniiis et ceux-ci cherchaient sa ruine avec toute du comité?
la puissan e et l'énergiu qu'ils possédaient. Non, il n'y ajamais été présent."

Y a-t-il un des membres du comité siégeant du Ou peut ajouter qu'il y a d'autres preuves d'une
cotl dl la gauche, 'l'onorable dLéputé qui a dirigé natu'e différente.
ette pouisuite et qui sig laits l'opposition, y a-t-il Je désire faire observer que ces témoignages ont

uiie dls personesque interpelquiosera direqu'on été admis par lit poursuite et que nous avons à por-
n' pias été tout( ardeur pour rechterchier <les oeuvres ter ugement sur toits les témoignages donnés. Or,
et les tmoigungcs qui l'auraient fait condamner ? Il si la pou'suite, au cours de cette enquête, prouve
y avait eicore le dépité de Xarioutli, auteur de par un témoin digne (le foi, comme l'tait sans
cîtte pouuisttite, ce monsieur qui se flatte que parce aucun loute cet homme, que M. Cochrane n'était
qu'il dlemeure bien loin du theintre où les choses, pas présent au comité, je (is alors qu'il est (le
dit-on, se sont passées, d'être tout à fait désintéressé notre devoir et que c'est une preuve pour nous
dans l'alie.dtabli qu'il ty a pas assisté.

Llhonoral député s'est efforcé de tracer soit Acceptez cette nière (le voir relativement à
portrait d evant cette chiamibre, ce soir. Il déclare l'accusation que la potrsuite a portée contre M.
q1u parcce qu'il était à 800 iilles tit théatre de Buîlock, ii cio <vtitcu.-et le témoignage de cet
cette allaite, il est dmésintér'sé, impartial, juste, homme est ligne (le foi sur ce poitt-et je conclus
liolinéte et que sais-je encore ? que M. Coclirtune n'a absolument rien en à faire

Sil sen ft, tniti là, on1 tut-ait peut-être put dire avec le comité.
qu'il ait tuti argument, iais à mnestre qu'il faisait Maintenant, supposons qu'il ait eu quelque chose
sus observations et qu'il tirait ses conclusions, la -à faite avec le comité, cette affaire, comme je l'ai
muialice dolit soit cur' déorde à l'endroit le cet dejâ <it, se résume nu témoignage <le Goodrich,
luigaime, paruît au grand jour ; il fit preuve d'une témoignage d'ailleurs si faible, qu'ou ne saurait y
tlalice iussi grnde que lu cœuer de n'importe quel prêter attention.auesaire en peut contenir. Ce député était là, au Une fois le témoignage d'Arundel Simpson à

mliiit e, ssis piés <le la Tuetre et recieillant avide- l'eau, l'aflii-e devient claire et l'honorable député
mteat lis1 témoignages (lui se donnaient et en appa- 1 de Nortbumbeî-land soit sans ep-oche <le cette
renie, désirant que cette affaire fût poursuivie avec épreuve, oit dii moins sans reproche (le natu-e à
tutte la sé'érité qu'on y pouvait mettre. En sa autoriser cette chambre de mcttrc 'hoîorable dé-
1utalitéi d'aveut, il ionitaissait où chaque point pute dans une position qui nécessiterait son expît-
fl lie de cette cause se trouvait, et là oi il pourrait siot di parlement. Oit ne saurait mier que nous
fa ire valoir les argiuments et les preuves les plus avons le droit <leîîvisager toute cette affaire au
firt-s et les plus putissates dont on aurait besoin. point <le vue <e la raison, ou même au point de

lu ulimté le Northumberland se trouvant ainsi vue de la justice et de ha sympathie. C'est là un
lurttistuivi, que pensez-vousq u 'il <lirait? Voici, je appel qu'on petit faire à bon droit dans tous les cas.
pense quel serait soi langaec : On m'accuse, mes Supposons que l'honorable député <e Xorthuiber-
entîuuummi«s complotent ua rmine. Qu'ils établissent land eût commis ute faute et que vu les circons-
leurs letuves, je reste ici et laisserai porter l'affare tances, on se vit cans la pénible nécessité <le cou-

llt mes pairs, qu'ils mIe jugent d'après ce quelure qu'il est passible d'expulsion de ce parlement,
dirouit les témoins someiis de comparaître dans ne serait-ce pas notre droit d'envisager la chose à
cette Uause. Voilht pourquoi j'ai cité tout à l'heîe ce point de vte? Nous administrons la loi ici d'a-
les faits ci-dessus, relativement à la manière qu'on près de droits principes et comme îles hommes bien
a dirigé cette poursuite. On n'avait aucune te- pensants. Nous avons droit ici de prêter l'oreille à
dresse, aucun faiblu à l'égardl de M. Cochrane. Si la voix de la justice et même de permettre, jusqu'à
l'honuorable député de Yarmouth avait pu trouver un certain point, à la sympathie de prendre part
titi autre clou pour enfoncer dans le cercueil politi- à nos délibérations. Si donc, le parlement décide
ilue de cet homme, on aurait vu avec quelle rapidité qu'une offense a été commise, s'il n'y a pas eu in-
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tention (le corruption et si les pénalités étaient trop
sévères, étant donnée l'acceptation des documents
qu'on nous demande d'accepter comme jugement (le
cette chambre, nous serions parfaitement justifiés
d'envisager la question, au point <le vue (le la clé-
ience et nous aurions droit (le demander qu'on fît

preuve de clémence.
Le document que les honorables députés (le la

gauche demandent à substituer au rapport <le la
majorité, est comme un fleuve (le lave bouillante
couvrant l'honorable député. On étale avec toute
la sévérité possible chaque détail des témoignages,
on tourne contre lui, les points les plus faibles,
chaque conclusion est forcée à l'extrême et toute
la preuve est tendue au point que la chaîne se brise,
q uand il s'agit d'arriver aux diverses conclusions
auxquelles les honorables députés de la gauche
sont arrivés ! Cela n'est ni justice, ni clémence,
alors même que la faute serait plus grande,
la preuve plus forte. Mais dans une affaire
comme celle-ci, dans la position où se
trouve le député de Northumberland, la chose
ayant été discutée par ses électeurs au moment
des élections ; tout étant connu, public, il faut con-
clure qu'en fin (le compte, l'honorable député le
Northumiberland-est sort le cette enquête, les
mains nettes, ou du moins, si elles ne sont pas
parfaitement nettes, assez nettes pour qu'il obtienne
la protection le cette chambre, alors que la justice
est tempérée par la clémence

M. MULOCK : Oh!
M. SKINNER : Les honorables députés le l'op-

position peuvent rire, si le ceur leur en dit. J'ai-
muerais fort que leur rire f ût entendu par tout le
pays. Je ne dirai pas que leur rire ressemble à
celui le quelque chose en quête d'une proie, mais si
ce rire pouvait être enregistré par un phonographe
et expédié par tout le pays, il parlerait bien plus
éloquemment que n'importe quelle preuve qu'on
pourrait établir.

M. MULOCK: L'honorable député de Saint-
.Jean (M. Skinner), faisant appel à la clémence de
cette chambre, (lit que si l'honorable député de
North uni herland- est (M. Cochrane) n'est pas sorti
<le cette enquête les mains parfaitement nettes,
cependant, il les a assez nettes pour cette chambre.

Il ne s'agit pas de savoir s'il est sorti <le cette
enquête, les mains assez nettes pour cette chambre ;
la question est <le savoir s'il est sorti tel que l'exige
le vrai sentiment qu'on doit avoir relativement aux
devoirs les membres de ce parlement. Quels sont
les droits, privilèges et obligations les membres
d'une assemblée délibérante comme celle-ci.?. L'ho-
norable député a souffleté ce parlement, par sa der-
nière remarque. Il y insinue en effet, qu'alors même
qu'on eût établi que le député de Northumberland
était coupable de quelque délit, eu égard à ce par-
lement en particulier, cette chambre nie devrait pas
considérer ce délit comme une faute. L'honlorable
député a, involontairement, je veux bien le croire,
abaissé la dignité de ce parlement, etje crois que plus
vite on s'efforcera d'envisager nos obligations et nos
devoirs, au véritable point de vue, mieux cela vau-
dra et pour nous et pour les parlements futurs.
L'honorable député <le Saint-Jean (M. Skinner),
semble avoir tout à fait mal compris la nature des
accusations, et en disant cela, il me sera peut-être
permis d'offrir quelque excuse pour le rapport du
comité. Comme l'honorable député de Saint-Jean
semble l'insinuer, ce rapport est sans aucum doute

M. SKINNER.

sujet à la critique et à une critique sérieuse. Si je
devais excuser ce rapport, voici ce que je dirais;
on peut difficilement s'attendre à ce que ce rapport
rencontre les exigences de cette affaire, puisqu'il a
été préparé avant que l'audition des témoins fut
terminée et avant qu'un seul mot d'argumentation
fût dit devant le comité.

M. WHITE (Shelburne): Cela est faux.

M. MULOCK : Et avant que le comité se fût
consulté. Quelque lonorableIlépute a-t-il dit qu'il
n'en était pas ainsi? Je lui rappellerais que le jeudi
matin, dernier jour de l'audition <les témoins, nous
avons commencé à entendre les ténimoignages lès dix
heures. Nous avons continué, ne prenant que le
temps de luncher, jusqu'à une heure avancée <le
l'après-midi et une fois l'audition des témoins ter-
minée, l'argumentation des témoignages commença
aussitôt. Quand l'argumentation les avocats eut
été entendue, le président tira <le sa poche un rap-
port qu'il nous dit avoir lui-même préparé. 'Mais
on décida de ne pas l'entendre pour le moment, car
il était près (le six heures. Le comité s'étant de
nouveau réuni à huit heures, le président nous lut
soi rapport et ce rapport fut signé et présenté à la
chambre. Je déclare que le rapport présenté it
cette chambre est un rapport préparé alors qu'il y
avait encore nombre de témoins à entendre,
qui furent plus tard interrogés et avant qu'un seul
mot d'argumentation sur les mérites de la cause
eût été prononcé par les avocats et sans que le
comité se fût consulté à ce sujet. 'Si donc ce rap-
port offre quelque chose de défectueux, j'offre cette
explication commnne une légère justification,-

M. SKINNER : Je <lirai que les remarques de
l'honorable député ne sont pas entièrement vraies.

M. MULOCK : Corrigez-mîoi, là où vous croyez
que je mie trompe.

M. SKINNER : Le président du comité avait
de nombreux engagen.ents nécessitant son départ
d'Ottawa au plus tôt ; il rédigea done son
opinion relativement à certaines questions, mais
soi rapport n'était pas terminé et sur nombre de
points, il tt'énxoieait aucun jugement. Le président
s'en tint là, il n'alla pas plus loin. Quand l'hono-
rable député <lit que le rapport tel que signé est le
rapport que le président a préparé, il se trompe.

M. MULOCK : Il me ferait plaisir d'être cor-
rigé, mais je suis persuadé que si j'en appelais au
président oîu qu'il fût ici, il confirmxerait tout ce
que j'ai dit. Le président nous déclara à huit
heures et demie que le rapport qu'il avait en mains,
était le rapport qu'il nous avait présenté entre cinq
et six heures, et il nous déclara alors que c'était là,
un rapport qu'il avait dressé quelques jours aupara-
vant, car le comité n'avait pas siégé pendant
quelques jours ; il ajouta que cette séance, étant la
seule de la semaine, il avait profité de l'intervalle
pour préparer ce rapport. Dans mon opinion, pas
un autre mot ne fut ajouté à ce rapport. Le rapport
aujourd'hui devant la chambre, estlerapportpréparé
avant jeudi, jour où nous interrogeâmes près d'une
demi-douzaine de témoins, entendîmes l'argumen-
tation des deux partis, et jour aussi où eut lieu
notre consultation.

Je crois que l'honorable député dira comme moi.
Quoiqu'il en soit, je dirai que l'honorable député
de Saint-Jean (M. Skinner) a, à mon avis, première-
ment mal compris les accusations et deuxièmement
ne s'est pas placé au véritable point de vue, relati-
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v\ement à ces accusations. Il dit que l'accusation
est celle-ci: que l'honorable député de Northumn-
berlanl-est, a pour son propre avantage pécuniaire
ou politique commis la faute dont on se plaint.
1)ans ces circonstances, il n'est pas nécessaire que
le député siégeant, soit avantagé ou gagne quelque
chose. La première question soulevée est celle du
service public. La théorie admise relativement à
touite nomination, c'est qu'un homme est recoin-
iiiandé pour, une charge publique, en tant qu'il est
capable de la remplir. Nulle autre considération
nc doit influencer ceux qui exercent un patronage.
S'il v a marché, vente, etc., alors même que le
patron, que celui qui fait la nomination, n'en pro-
titera pas, s'il permet à d'autres d'en tirer profit,
.il se laisse influencer dans sa nomination, par des

onsidératiuons de gain, cela constitue une offense
levant la loi, égale à celle qu'il commettrait en
tait partie à un marché lui rapportant quelque

avantage. Un homme à la recherche d'une charge
offre quelque considération à certaines gens d'inî-
liience et l'influence ainsi achetée procure la charge
coInvuOitée : si la personne revêtue (lu pouvoir de
faire cette nomination, a connaissance que celui qui
lui demande telle nomination, s'il sait que l'entre-
metteur a été payé pour' obtenir cette charge, il y
a là corruption.

Oin arriverez vous, si vous envisagez la chose à un
autre point le vue ? Le service public exige et a

ioit à ce que les nominations se fassent honnête-
ment et d'après le mérite dlu candidat. Si an lieu
le sei tenir à cette manière de voir, un député

poent dire : Je nomme nu comité irresponsable,
jabiqueli ies fonctions et mes responsabilités, ou
Lien je mue laisse conduire par ce comité irrespon-
sable, où est la protection que le public a droit
d'at teinidre ?

Lx comité n'est pas responsable, l'influence (lu
comité doit être achetée, et dans le cas actuel, M.
Cochrane n'a cessé (le <lire qu'il n'a rien à faire avec
les nominations, car elles sont du ressort (ut comité.
Le coiité peut se vendre, les nominations se font
de th'/o. par lui, le député se dépouille de ses vraies
obligations pour choisir sans aucune autre considé-
ration les hommes les plus capables qu'il pourra
trouver pour le service public et cependant, il accepte
les recommandations d'un comité vendu. Quand il
agit le la sorte, nécessairement il faut qu'il accepte
toutes les conséquences attachées aux reconinan-
dations lu comité. Il a, si je puis m'exprimer ainsi,
donn au comité, un pouvoir (le procureur ; il
a cédé a ce comité le pouvoir de faire les nomma-
inus le son ressort et ayant ainsi cédé ges droits

et pouvoirs, il est responsable pour tout abus de ce
pouvoir de nomination.

\oilù ce qui est arrivé dans ce cas et je répète au
d(lpuité de Saint-Jean (M. Skinner), qu'il est entière-
iment dans lerreur, dans sa manière d'envisager la
loi. Si un homme s'achète une position, que l'ar-
geîit s'en aille dans le gousset du député qui le
recoîîmmande, ou dans celle de l'entremetteur, si le
ltiiputé lui nomme directement cet homme à une

charge prermnet qu'une telle fraude soit commise au
détriment du service public, il doit en subir toutes
les conséquences.

L'honorable député <le Saint-Jean (M. Skinner)
dit quite toute l'affaire repose sur le témoignage <le
dlieux ou trois témoins, mais il abhorre les détails.
'le ne m'étonne pas de le voir redouter les détails
dans cette affaire. Il effleure légèrement le témoi-
giiage de trois témoins et déclare que celui des 27

autres témoins entendus n'a pas de rapport à
cette cause.

L'honorable député <lit que la remise d'argent
faite à Cochrane par Goodrich n'est pas suffisante,
que Cochrane n'agissait que comme comptable pour
compter cet argent:

Il oublie (lue, dans cette circonstance, M. Cochrane
a fait quelque chose de bien plus imiîportant que de
compter l'argent. Quand M. Goodrich présenta
l'argent à M. Cochrane pour le compter, M.
Cochrane le compta, mais qu'en fit-il ensuite?

D'après le témoignage de M. Goodrich, témoi-
gnage lui n'a pas été contredit, M. Cochrane prit
l'argent, le remit à son fils et le chargea de l'aller
porter à M. Payne, à Colborne.

M. SKINNER: Vous n'auriez pas dû <lire que
ce témoignage navait pas été contredit, car il l'a
été.

M. MULOCK : Vous vous rappelez que le comité
a fait rapport avant que le jeune Cochrane n'ait
donné son témoignage. Le comité s'est déclaré
contre le jeune Cochrane. Virtuellement, on a
accepté lit déclaration (le M. Goodrich.

M. WALLACE : Oh !non !
M. MULOCK: Qui <lit non?
M. WALLACE : Moi.
M. MULOCK: Vous ne savez pas, vous.
M. WALLACE : J'ai entendu le témoignage.
M. MULOCK : Nous allons voir ce que dit le

rapport. D'après le téinoignage du jeune Cochrane,
l'argent n'a jamais été donné au vieillard, nris il a
été remnis par M. Goodrichi directement a M.
Cochrane, fils.

Le jeune Cochrane (lit que Goodriclh lui a donné
l'argent et l'a prié <le le porter à Colborne.
Goodrich dit qu'il entra dans la cour, remit l'argent
à Edward Cochrane, le député, qui le compta et le
remit, sans faire de réponse à son fils auquel il
enjoignit de l'aller porter à M. Payne, à Colborne.
Voilà le témoignage et qu'a dit le comité:

Quand le dit Goodrich fut sur le point de prendre les
200 qu'il se déclarait prêt ù contribuer pour le paiement

<le lit dite dette, à W. L. Payne, il demanda au dit
Edwarl Cochrane de compter l'argent peur lui et lui, le
(lit Goodrich, afin de s'épargner une nerte de temps et les
fatigues d'un voyage, envoya lia, dite somme à W. L.
Payne, par l'entremise de Wallace Cochrane, fils

'Edward Cochrane, qtui s'en allait pour d'autres affaires
à Coiborue, place où réside le dlit payne.
Vous voyez que le rapport dit bien que Goodrich a
donné l'argent à Edward Cochrane, le député, pour
le faire compter.

M. SKINNER: C'est bien.
M. MULOCK : Ce rapport contredit donc le

témoignage du jeune Cochrane. Le témoignage de
Goodricli n'est donc pas contredit, quand il affirme
que le député Cochrane enjoignit à soit fils de por-
ter l'argent à Payne.

L'honorable député de Saint-Jean (lit que les
gardiens de pont n'ont fait aucune plainte et il
s'étonne qu'il puisse y avoir des gens pour faire des
plaintes. Il dit qîue ces gens n'ont pas découvert
qu'on avait nal agi à leur égard, ou qu'ils ont coin-
mis aucune faute. Allons-nous nous laisser guider
par leur sentiment de morale? Nous ne faisons pas
le procès îles gardiens <le pont ; nous cherchons à
savoir si un député de cette chambre a commis une
faute, oui on non.

Je suis d'accord avec l'honorable député quand il
[avance que rien n'a été fait secrètement. Il est
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impossible quIe ces diverses mnachiînations aient été
conduites en ,secret, et voili pourquoi 'ayaiit pas
été conduites en secret, elles devaient être connues
du deputé et lui étant connues, on Comprend pour-
quoi il a fui la tribune (les témoins. Qu'avait-il à
craindre les acensations <le parjure, s'il disait la
véritéi Un témn<oin vérilique n'a rien i redouter
qituandil il (lit la darite, dans la tribune les témoins.
Il dit qu'il craignait qu'on ne l'accusât <le se par-
jurer. Se proposait-il <le paraître dans la tribune (les
témioins et <le se parjurer, alors qu'il se trouvait en
présence d'une douzaine île témioiiins dont il contre-
dirait nii grnail nombre? Non, il se trouvait en
face 'ni dilenne et l'honorable oéputé nuls a fait
connaître ce dileine. Il lui fallait oit se renlre à
la vérité et en subi les consences, ou se parju-
rer et se reidre passible d'une accusation (le par-
jure. Il prit uin moyen terme, et ne partut pas dans
la tribune <les témoins.

M. Cochrane n'a pas d'excuse possible Pour
n'avoir pas loié son témoignage.

Une preuve prima frî (les plus fortes, était
faite contre li et à cette plhase, comme l'a <lit le
dépîuté le trey-nord (M. Masson) cela constitue
une accuisation criminelle. Cela se trouve une
accusation criminelle, dans ce sens, que l'aceusé est
in téîtmoin compétent et qulle cette forte accusation

portée Contre lui, il était de soi devoir en ce mo-
ment, s'il l'eSt voulu, le rendre témoignage devant
le comité.

Il a préféré nie pas comparaître et une masse le
témioigniiages qui 'iîmpliquent sérieiusemîent, n'a pas
été colitrelite par le seul honmne qui la pouvait
contredire.

Sa coinditite est en elle-même ui aveu de culpa-
bilité. Maintenant, M. lOrateur, les cir'constances
se rapportant à cette ataire nous offreit la clef lut
problème. Il a été prouvé que M. Cochrane s'était
porté candî dat, il y a quelques aînnées, poit la légis-
lature locale, qulle sou parti s'était endetté à cette
époque et qIe cette lette s'est maintenue jusqui'aIu
temps, où ces diflicultés commencèrent.

M. WALLACE : Pas du tout. C'est une con-
testation du Dr. Willouighiby <ui a créé cette lette.
Il ny avait pas le dlette relative a la candidature
<le M. Coclhrane.

M. M1ULOCK : J'accepte la correction. Peu.
importe qIue M. Cochrane ait été candidlat, ou
<ton, le parti par l'entremise le nombre d'lonuneIs
influents était devenu responsable d'uine somme
d'ai'geit considérable et cette lette prit la forme
d'unîî billet promissoire. Ce billet fut signé par
nombre les amis et quelques-uns îles proches de M.
Cochrane. de crois qu'iin ou deux le ses fils y
étaient mêlés, Enfin, on fractionna ce billet en
plusieurs autres le moindître valeur. Mais il v avait
un billet île $W19, daté <le novembre 1887, payable à
20 jours et dont M. Cochrane était une des per-
sonnes responsables. Eu ce moment, se présenta,
l'occasion de faire une excellente transaction. Il
se fit une vacance au phare île Presqu'Ile et voiii la
preière transaction qui se fit. La lette totale,
nous dit-on, s'élèvait à $900 et quelque chose et
nous sonimles assurés qu'elle fut liquidlée par les
paiements suivants : Hedley Simpson paya $200 et
obtint un pliare ; Jolhn Fitzgerald paya $150 et
obtint «n ponit; William Brovii paya $150 et reçut
lui aussi un poit ; Robert May versa $125, encore
un pont ; John Clouston déboursa $75 et je crois
qu'il donna aussi un billet promissoire de $75 et eut

M. MITLocK.

son pont ; William Goodrich paya $200 et donna
îun bail à vie sur une ferme, iu un autre homme et
obtint un pont. Ces diverses sonmnes forment
neuf cents et quelques dollars et contribuèrent à
liquiler la <lette dont nous avons parlé.

Le parti était ennuyé par cette dette, d'un autre
cuôté, il y avait des vacances à remplir. Les travaux
du canal touchaient à leur fin, on crut la circonîs-
tance bonne et ot saisit cette occasion de tra-
vailler pour le parti et le liquider la dette. Ces
argents furent payés et M. Cochrane recoimmtuanla
tous ces homnes aux positions qu'ils convoitaient,
(s q1uiils eurent payé ou pi'omis <le payer. Ils
eurent leur place, le parti eut l'argent et les billets
furent soldés. Et on se demande comment il se
fait qlue, dans ces circonstances, l'argent a été payé
avec le secours le M. Cochrane.

Le programiie semble avoir été celui-ci
Le coi ni té étaitl'entreinetteir c'est luiquifaisait

les promesses ; il s'arrogeait le droit île faire les
nominations et aussitôt qIue son choix était arrêté
sui' une personne, il l'informait qu'elle avait son
appui, et qu'il la recomnanderait. Mais cepen-
dlant elle <te recevait pas encore sa nomination. Le
comité n'avait aucune constitution régulière, mais
il empêchait le dénputé du con<té <le se mêler le ces
affaires, avec les parties intéressées ; et après avoir
fait cette proimesse, M. Stanley ou une autre per-
sonne, disait, au candidat nonuîné qu'il devrait
maintenant faire quelque chose pour le parti; et
alors, avant que la nomination fût faite, le cainlilat
dlevenait tout à coup d'une grande générosité, et
faisait cette souscription volontaire. On ainnçonait
ensuite li chose à M. Cochrane, et la nomination
se faisait.

L'honorable léputé (le Saint-Jean (M. Skinner)
lit que cela se faisait sans aucun secret. Natuîrel-

lemnent que cela se faisait sans aucun secret ; M.
Cochrane connaissait le inarché, et peu importe
qu'il ait ou non empoché l'argent, quoique dans ui
cas, il ait réellement empoché une partie <le l'argent.
)ul moment qu'il connaissait la corruption, peu

importe que cette corruption ait tourné à son béné-
fiee oi aiu bénefice 'unie autre personne. Si c'est
au moyen île ces inîfluences illégales qu'il a fait ces
recommnuandations au gouvernement, le service publie
eni a souffert, et c'est là qu'est le crime.

Quelle est la preuve au sujet île Hedley Simpson ?
Ifelley Simpson a été nommé. Il paya le 25 jan-
vier 1888, et la somme qu'il donna fut appliquée à
payeri un billet, dans la banque Stantlard, sur le-
quel se trouvait le nomî de M. Cochrane. Ce billet
était à vintgt jours de date. La banque voulait évi-
deminment en finir avec ce billet, et elle n'escomptait
qu'à des dates rapprochées ; et lorsque ce billet est
devenu dû, le 7 décembre 1887, il fut mis entre les
mains de l'avocat <le la banque, pour le faire pro-
tester et en percevoir le montant. Hedlley Simpson
paya les deux cents piastres. Le 24 janvier, ayant
reçu la promesse lu comité qu'il serait nommé
garien le pliare, il se rendit à Colborne, porter
les $200, et le lendemain matin, on se servit de
cette somme pour payer à la banque le billet
d'Edward Cochrane et de trois autres ; le paiement
profita directement à Edward Cochrane, le député
Il n'y a pas <le contradiction dans les témoignages
sur ce point. On a retracé parfaitement toute
l'affaire. Les $200 que Fledley Simpson a payées
pour se faire nommer gardien île phare, par Edw'ard
Cochrane, ontservi à payer le billet de ce dernier, et
pour lequel il était à la veille d'être poursuivi. Il
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a bénéficié d'uni marché auq el il avait pris part recours? Qu'était deveni ce billet ? Il faut se rap-
Cela (tait le 25 de janvier 1888. M. Stanley dit peler que ce billet, (e 616 pistres, dont j'ai parlé,
ais soin témoignage qu'il a fait connaitre ce paie- et en à-compte duquel on avait payé $200, a été

mient à Edward Cochrane. Il nous <lit que Edward retiré de la banque, eu payant $200, et ei donnant
(.()clrane venait plusieurs fois, pendant la semaine, un autre billet pourlabalance, etE<ward Cochrane

cher son courrier à Colborne, où demeure Stan- a été libéré au sujet de cette balance, de sorte que
le. Il demeure près de Colborne, où il fait ses ent le $200 al l'honorable député (le
i ffaires, et c'est à l'hôtel (le M. Stanley qu'il a l'hîa- Nortuînbei'lanul-est, (le l'obligation (le payer son

Latuîde <le se retirer. M. Cochrane avait l'habitude billet <le $60). Il savait, dans le mois (le février,
dle rencontrer souvent Stanley, qui était son ami que cette dette avait été payée pa ce moyen, parce

1 eisoeiiil et politique, et il n'est pas croyable que le billet donné en renou-ellcment, devenait dû
q1ue Stuulley ait retardé pendant des années, à lui dans ce mois.
cotînmutiquer ce fait. Il nous dit, au contraire, qu'il WALLACE Ilétaitendosseur.
le lui a fait connaître. Qu'a fait M. Cochrane ei
aiCprenait cela? Qut'aurait-il dû faire, s'il avait M ULOCIC Sans doute. Ils étaient tous sou-
été innocent ? Il avait coneu ce projet, et il avait dtires sîtîle billet, et<ju'il fût e u qu'il fût
encouragé la formation d'un sous-comité, car, sans le faiseur, il était responsable cr loi. Ils étaient tous
son consentement, un tel comité n'aurait jamais solidaires. Sur un billet Comme celui-li, pea nu-
existé. Il a permis à ce comité (le faire ces choses ;portait la position qu'occupaient ces gens. A tout
et après avoir appris ces opérations, après événement, le billet avait été protesté, et toutes
avoir appris que Hedley Simpson avait sourcrit lui les parties a billet étaient responsables, le sorte
montant, qui avait servi à payer une partie le son 1 que, lorsque M. Cochrane fut libéré (le sa responsa-
billet, a-t-il répudié cet arrangement ? A-t-il dit bilité, il a dû l'apprendre. Il a (l apprendre que
que c était un arrangement illégal, et qu'il refusait les sommes payées pour obtenir ces emplois, ont
<l'accorder le patrontge public dans de telles cir- servi à payer soit billet, et c'est pour cela qu'il
oictnes ? Noi. S'il avait fait cela, on n'aurait pas t'ecommndait ceux qui donnaient ces mortants.

pji le blinnltcr', et soi devoir aurait été <le rembourser je ne puis voir rien le plus clai', surtout quand.
cus montants. Mlais qu'a-t-il fait? Il acquiesca à nous sa-otis que les témoins, qui ont prouvé cette
lar gnt.accusaton, sot tous les Chauds partisans et des

Si vous voulez examiner le témoignage de M.ais (l l'honorable député. M. Hedley Situpsoit
Smllith, sotis-ministre le la marine, vous verrez que a été prévenu cii sa faveu'.
trois mois après, le 20 avril 1886, M. Cochrane M. Payne, l'avocat <le la banque, M. Stanley, un
écrivit at ministère, reconnandant la nomination le ses principaux partisans, et soi ati intime, voilà
(le I edley Simpson à l'emploi en question, et le les hommes qui prouvett cette aceusatiot. Si ces
ininîstire le nomimt. Si totut cela n'est pas suffisant i témoins étaient venus volontairemnt retdte leuts
ptotur retracer tout l'arrangenient, jusqu'à M. ttiînoigiages, nous aurions sats doute appris quel-
Cochitranie, il n'y a pas d'autre mtoyen possible d'y qtieclise<leplustttais cesonteux seulsqui pouvaient
arriver. En face d'un1 cas aussi bien établi, contre établirliptet'e. Letémoitage d''inielSinîp-
lui. je demande s'il n'tait pas du devoir de M. son m'a pts été contredit par M. Cochrane. Il y a
Coultrane, puisqu'il se dit innocent, d'offrir sa parole quelques points de ce te i que M. Cochrane
llionneur, qu'il est innoeent. Si un juge avait à faire seul peu-ait contredire, il y a ti hutimequi
lun réstimé des faits, dans de telles circonstances, je levait au Comité, à cette clitiilre et au conté (e
crois qu'il ne lui <lirait qu'une chose. M. Coclirane Notthunîberhtnd-est, si M. Arundel Simpson tie
a p iréfér te pas commettre une autre offense. Il <isait pas la vérité, (le venir le contredire laits la
tic pouvait pas consciencieusement commettre tribune <les tétîioins, et cet houme éttit Edwa'<
l'autre criie. dont mon honorable ami a parlé, et Cochrane. J'ai écotté le témoignage d'Amundel
il a préféré s'en rapporter au jury, dans l'espérance Sinpson, et je crois qu'il est digne le foi. Il n'est
qu'il ne s'accorderait pas. Quoiqu'il en soit, il est pett-être pas aussi stbtil qte l utres téins,
prouvé que M. Cochrane a connu l'abus que ce tais il est digne de foi jusqu'à un certain point, et
comité a comnis, en se servant du pouvoir qu' lti vous comprendrez facilent qu'îîî hotme qui
avait accordé, avant qu'il eût fait une seule recotn- 'est pas instruit peut quelquefois se contredire,
niltndation. Puisqu'il lui restait encore un moyen j ci rendant son témoignage. A tott é'éteient, je
le réparer ses fautes, il aurait dû répudier les actes crois que M. Cochrtne attrait aidé il découvrir la
lit comité; il refusa d'accepter, par la suite, aucune vérité, s'il a-ait voulu tendre son témoigntge
<le ses recoin<iandations. Mais cu'a-t-il fait? Peu- ilevatt le comité.
dant deux ais et même plus, le comité continua à On nous a (it que l'on avait fait circuler ue
liii faire des recommandations, et le 2 mai 1890, requête en faveu' <e Iedley Simpson. Il n'y a
inrs dle deux ans et demtui après cette preimière faute, pas de doute, quant à cela, et il est prouvé que M.
M. Cochrane écrivit une lettre au ministère, lui Cochrane est allé att (levant (es demandes (e cette
lemiandant le notmner toute une liste de ses amis requête, et pourquoi? Il ne voulait pas que le

<quii tous avaient reçu l'approbation du comité, dans publie pût contribuer à faire nommer M. Hedley
dus circostances semblables. Y a-t-il un homme Siitpson, il voulait que la nomination se fit par son
raisoinnable qui puisse croire que le 2 tuai 1890, M. itfluence, et voilà pourquoi il t pris les moyens de
Cchrane ne connaissait pas la corruption pratiquée faire mettre cette requête de côté. M. Artndel
par fHedley Simpson, en 1888, et qui lui avait Sm: pson affirme que M. Cochrae lui a <lt qu'il
peris d'obtenir son etiploi? Est-il possible (le s'occtperait (le cette question, et qu'il n était pas
croire que, deux ans et demi après cet arrangement, nécessaire (e faire une requête. Pourquoi. Coch-
M. Cochrane, qui· allait à Colborne plusieurs fois rane n'a-t-il pas rendu son témoignage pour contre-
lit SeIIIainte, et qui était en conmunication cons- lire Arundel Sinpsoî sur ce point? Onademandé
tante avec ses amis intimes du comité, ie savait à M. Arundel Sitapson si M. Coctrane lui avait dit
lits àl quelles pratiqtes illégales ce comité avait quelque chose. Il jure que M. Cochrane lui a (lit que
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Hedley Simpson pourrait se faire nonmmer en payant
$200. M. Cochrane n'aurait-il pas dû contredire
cette déclaration, si elle était fausse?

Je félicite ni honorable ami de Saint-Jean (M.
Skiiner), sur sa manière bien simple d'interpréter
les témiiioigniages, quand il (lit que ces souscriptions
ont été faites volontairement. parce que les témoins
Fulnt dit. Il y a une personne (lui a fait un dépôt
volontairement, mais lors<u'on s'est aperet qu'il
n'y avait pas assez d'emplois a donner, on lui remit
son argent. Il s'était dit: Pas (le pont, pas
d'argent. NI. Vanalstine lui remit son dépôt. Y
a-t-il rien <le plus clair que ces montants ont été
donnes moyennanteonsidération ? M. Cochrane dit
positivement qu'il n'a eu rien à faire à ces paie-
ments. Ce n'est pas lui qui les a fait faire, mais
c'est le comité qu'il a nommé, et qui, (le fait, est
agent. Il ne peut pas en même temps approuver
et répudier les actes (le ce comité. Puisqu'il l'a
nommé, il doit porter la responsabilité <le ses actes.
Après la recomnidaxuî<ation <le Stanley, muais avant
la nomination, il demande à l'aspirant combien il
peut donner et devons-nous croire que ce que cet
homme peutloner, est une souscription volontaire,
parce( qitil le lit ? Quand nous voyons les hommes
qui n'ont jamais pi souscrire plus <le $1 ou $2, les
hommes qui ont leur femie et (les enfants, donner
les sommes <le $150 pour obtenir les positions
inférieures, q uand plusieurs ne pouvaient se pro-
curer ces sonmnes, qu'en se faisant endosser <les
billets par leurs amis, et d'autres, quen mettant
leurs effets en gages, pouvons-nous croire que ces
gens ont fait <les souscriptions volontairement
Noilu (loue toute lillgalit'. M. Cochrane faisait
ses recomminMations, et le gouverneuent agissait
en conséquence. Fitzgerald a eu une conversation
avec NM. Cochrane, et, dans son témoignage, il rap-
porte quelles étaient lesvuesde M. Cochrane, quant

ce coilité. Voici ce que <lit M. Fitzgerald
1215. Quelle con versation a vez-vous eue avec M.Cochrane?

Je ne l'ai vu q'une fois. J'avais une requête de quelques
pernonnes dans le comté, et je la lui ai montrée. Il m'a
dit: "C'est très bien, je vais la montrer au comité; je ne
puis rien dlre le plus. Ce que le comité décidera, je l'ap-
prouverai.

Fitzgerald est ensuite choisi par le comité, qui le
reconniiianlde xi M. Cochrane, qui a son tour- le reconi-
mxnde au gouvernenent ; il paie ses $150, et enfin
il obtient sa position. Puis nous voyons apparaître
Williain brown sur la scène. Le 2) janvier, 1890,
il paie $150. Quand M. Cochrane a-t-il appris ce
fait? L'honorable député de Saint.Jean (M. Skin-
ner) nous lit que ces choses ne se sont pas faites
secrètement. NI. Cochrane n'a pas fait (le suite la
recommandation, nais il a attendu jusqu'au 2 mai,
près <le quatre mois après. Peut-on croire que M.
Cochrane ne connaissait pas alors tout cet arran-
genient ? Il avait appris, d'uine manière positive,
que Fitzgerald avait fait ses paiements. Puis, si
nous consultons de nouveau le témxoignage de Stan-
ley, voici ce qu'il dlit:

1519. Avez-vous vu M. Stanley en 1889 pour obtenir un
emploi de gardien de ont?-Oui.

152«. Que s'est-il passé alors?-M. Stanley m'envoya
chercher.

1021. Eh bien! après ?-Je me rendis auprès de lui, et il
me dit qu'ils étaient sur le point de donner les ponts.

M. Ose-Je m'oppose à ce que le témoin rapporte ce
qu'a dit M. Stanley.

1522. Que vous a-t-on dit?-Il me dit qu'ils étaient sur
le point de donner les ponts, et qu'ils avaient l'intention de
m'en donner un.

1523. Vous dites qu'ils allaient donner les ponts, que
voulez-vous dire par là?-Nommer les gardiens de ponts.

M. McLoCK.

1524..A-t-il dit _que vous en auriez un ?-Il dit que je
pourrais en avoir un en cherchant mon père et en lui
donnant $150.

1525. Qui vous a dit cela ?-Jaies Stanley.

Voyons naintenant quelle est la conversation
qu'il a eue avec M. Cochrane :

1528. Avez-vous ensuite vu M. Cochrane à ce sujet?-Il
m'a vu à ce sujet.

1529. M. Cochîrane v'ous a vut ?-Oui.
1530. Vous avez rencontré M. Cochrane à Brighton ?-

Oui.
1531. Que s'est-il passé entre M. Cochrane et vous? Vous

a-t-il envoyé clercler?-Il m'a fait entrer dans la
chamnbre.

1532. Oit était-ce? Dans l'hôtel de M. Stanley.
1533. Que vous xa-t-il dit?-Il a <lit qu'ils avaient fait

d'autres arrangements au sujet du gouvernement. Qu'ils
étaient sur le point de faire certains arrangements pour
doier cinquante acres de terre à mon père et laisser
quelque autre avoir le pont.

1534. A-t-il dit avec qui l'arrangement avait été fait?-
Je lic crois pas qu'il l'ait dit ce soir-là."

15e. Vous l'a-t-il lit une outre fois ?-Je ne le crois
pas. Je ne pourrais pas le dire.

1536. Essayez le vous le rappeler; vous avez dit qu'il
ne vous l'a pas <lit ce soir-là ?-Je ne crois pasque M.
Cochrane tuait jamais dit cela.

1538. Qu'a-t-il dit ausujet des $150?-Je ne me rappelle
pas ai juste ce qu'il i dit.

1539. Essayez evo s le rappeler ?-Il a dit qu'ils avaient
fait d'autres tîrraiigeiiieits.,i!J.ti répsondu que c'était
parfait : je n'étais pas très particulier.

1541. A-t-il dit autre chose?-1l a dit que M. Stanley
ne pouvait pas payer $900 avec quatre ponts à $150
chactiis.

1542. Oit cela vous a-t-il été dit ?-A l'hôtel de M.
Stanley.

1543. Par M. Cochrane ?-Par M. Cochrane.
1541. Le député de Northumtberland-est ?-Oui.

Cet homme nous avoue donc sous serment que M.
Cochrane lui a <lit qu'ils sie pouvaient pas payer
$900 avec quatre ponts à $150 chacun. Les gens
viennent jurer que M. Cochrane a <lit qu'il y avait
iii pont à vendre, mais il ne vient pas demander de
rendre témoignage, pour contredire ce fait. Quelle
conclusion devons-nous tirer de cela ? Une seule
c'est qu'il ne pett contredire ce fait. Son silence
est une admission. Il a payé $150 pour ui emploi
de gardien le pont, et il a été nomminié dans le mois
le mai 1890.

Voici ce qu'il jure
1993. Ai meilleur de votre connaissance, vous dites qu'il

a pu vous dire que d'autres gardiens de pont donnaient
$150? Oui.

1994. Il vous a dit cela pendant un voyage que vous avez
fit de chez lii à Colborne ?-Je ie dis pas cela.

1995. Quanl cela ?-Je crois que c'est dans le cours de
l'automne.

1996. De quelle année ?--De la même année. Je crois
qu'il y a en un au l'automne dernier.

Je pense que personne n'a fait (le commentaires
sur la véracité de John 1). Cloustoi. Il jure qu'au
meilleur le sa connaissance, il y a eu un an l'au-
tomne dernier, avant de faire sa demxande et avant
qu'il fût recommandé, M. Cochrane lui a dit que
les gardiens (le pont payaient $150 chacun. Si ce
témîoignage est faux, pourquoi M. Cochrane ne l'a-
t-il pas contredit. Il est évident, en lisanît ce témoi-
giage, que Clouston n'a dit que ce qu'il était obligé
de dire ; cependant, il nous dit qu'avant de recevoir
sa nomination, avant de faire son paiement de $150,
M. Cochrane lui a dit quel prix payaient les gar-
diens de pont, et que la somme était de $150 cha-
Cuin. Je demande maintenant aux honorables
députés d'expliquer cette déclaration. On a cher-
ché à prouver que M. Clouston était un chaud par-
tisan, mais il admet lui-même qu'à part cette
somme de $150 qu'il a payée avant sa nomination, il
n'a jamais souscrit d'autre montant, que celui d'une
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piastre, dans deux occasions différentes. Voici ce
qu'il <lit:

2090. Je crois que vous avez dit que M. Cochrane vous a(léclaré que les autres gardiens de pont contribuaient à
payer la dette ?-Oui; je crois qu'il m'a dit cela.

09w1. L'a-t-il dIt ou ne l'a-t-il pas dit ?-C'est probable
qu'il l'a dit.

2092. Et lors de la conversation, il vous a dit que vous
alliez être nommé gardien de pont?-Oui.

Pouvait-t-on dire plus clairement à ce témoin de
faire une souscription? M. Cochrane lui lit que
les autres gardiens <le pont paient $150 chacun, et
il ajoute : " il y a un pont pour vous." Quel était
son but, en disant à Clouston, que les autres paient
$15> S'il ne voulait pas lui faire comprendre,

ui'il dlevait faire la même chose. Aussi c'est ce
qiu'il a fait : je crois qu'il n'y a qu'une seule conclu-
sion à tirer (le ce témoignage. M. Osler cherche à
tirr Une conclusion différente ; cependant voici ce
que Clouston dit au sujet de cette souscripton
volonttaire.

2172. Combien de temps avant le 10 mai 1890 M. Coch-
rane vous a-t-il <lit qu'il y avait un pont pour vous ?-Je
errois <ie cela était dans le mois de mai, et ça dû être dans
le iids de juillet ou d'août de l'année précédente.

2173. Dix mois auparavant en 1889?-C'est justement
après l'enterrement de mafille.

2174. C'est dans le cours de l'année précédente?-Oui.
2175. A-t-il imposé des conditions ou a-t-il fait des sti-

pialations quand il vous a dit que vous aviez un pont ?
%'ous a-t-il lit quoi faire ?-Pas un mot.

2170. A-t-il imposé des conditions ?--Pas un mot.
2177. Quelqu'un vous a-t-il demandé de payer ces $150,

foi était-ce volontaire de votre part? C'était une offre
volontaire. car je savais ce qui en était du paîrti.

217S. A vez-vous fait la condition avec quelqu'un que si
vois aviez le pont, vous paieriez $150? Pas que je me
ra ielle ?

2179. Vous dites que M. Cochrane vous a dit que vous
ponîrriez avoir le pont sans aucune condition, mais que
saliant dans quelle position se trouvait le parti, vousavez
payé ces $150 volontairement?-Voilà ce que j'ai fait.

C'est la meilleure explication que M. Osler a pu
fait-e donner au témoin, concernant le fait que g.
Cochritane lui aurait dit que les gardiens de pont
payaient $150 chacun, quand nous savons que M.
Oslerdésia-ait, le plus possible, tirer son client d'emn-
barras, et expliquer tout l'arraigenent d'une mna-
nire satisfaisante. On a parlé <lu témoignage de

uillock. Je aie connenterai paslonguementce témoi-
giaige, parce qu'on en a déjà assez parlé. Bullock
est un marchand (le Colborne, un ami intime, per-
soninel et politique du député de Northumberland-
est, etl'otin'aaucineraisonide mettre son témoignage
eni doute. Il nous a dit franchement que le comité
avait l'habitude le vendre son influence, moyennant
conisidération, que M. Cochrane lui avait délégué
l'exercice de son patronage. Cette déclaration
n'est lias contredite. Willian Brown dit que M.
Cochrane lui a délaré qu'il avait laissé l'affaire entre
les mains du comité, et qu'il devait s'adresser at
ciomtiité. Il s'adresse au comité. Qu'arrive-t-il?
On lui demande $150. On lui demande s'il a en
tne conversation avec M. Cochrane. Il répond oui.
Il s'adresse d'abord à M. Cochrane, qui lui lit de
s'ad-esser au comité. Il s'adresse au comité et de
quelle manière ?
Q(. Avec qui avez-vous parlé de ce montant de $150?-

R. Le premier avec qui j'ai eu une conversation est James
Stailey.

Il paie $150 à Stanley, l'homme à qui M. Cochrane
lui a dit le s'adresser. Brown, lui, a payé entre
les mains de Wade. Wade avait un des billets du
parti, et Brown a payé $150 le 20 janvier. Pendant

uelques temps après, on n'a fait aucune nomina-
tion. Le 2 mai, près de trois mois après, M.

Cochrane écrivit au ministre, recommandant Brown.
Peut-oucroire qu'il neconnaissait pas alors tout l'ar-
rangement, bien qu'il eût dit qu'il n'avait rien à
faire avec les nominations, et qu'il avait recom-
mandé Brown, en considération d'une autre per-
sonne ? Mais après que Brown eut payé $150, la
recommandation s'est faite, et l'emploi lui a été
donné. Brown dit:

2658. Vous ne vous seriez jamais adressé au comité. si
M. Cochrane ne vous avait pas dit ce qu'il avait dit?-
Pas de réponse.

2659. C'est M. Cochrane qui, le premier, vous a parlé de
ce comité ? Certainement.

2660. Et après avoir eu cette conversation avec lui, vous
vous êtes adressé au comité pour payer le montant ?-Oui.

Après avoir eu cette conversation avèc M.
Cochrane, Brown s'adresse au comité et lui paie le
montant mentiouné, non pas par suite dela conver-
sation qu'il a eue avec le, comité, mais à cause de
celle qu'il a eue avec M. Cochrane. Quelle est cette
conversation qui l'a induit à payer ce montant ?
N'est-il pas clair, que M. Cochrane aurait là
donner des explications sur ce point? Je crois que
M. Cochrane aurait dû venir nous dire, si, oui ou
nion il a eu cette conversation avec Brown, et si ce
dernier a dit la vérité. Robert lay a payé $125
pour obtenir une position. Voici ce qu'il dit:

2800. N'était-ce pas pour obtenir cet emploi, monsieur?
Oui.

2801. Comment saviez-vous que vous obtiendriez cet
emploi, si vous versiez $125? Je ne pouvais le savoir
que par le comité.

2802. Alors vous saviez par le comité que vous obtien-
driez cet emploi, si vous versiez les $125? Ils nie l'ont dit.

2803. Qui vous a dit cela? Quelqu'un du comité.
Quel était le but du comité? Quelques députés

ont prétendu quil exerçait simplement du patro-
nage. Il a réellement été fondé dans un tout autre
but. Le patronage ne lui servait qu'à arriver à
son but. Il fallait payer de vieilles dettes du parti,
datant (le plus de huit années, et c'est dans ce but
que l'on a organisé ce comité. Je ne sache pas que
personne ait contredit le témoignage de Henry
May. Cet homme a été nommé par le gouverne-
ment, et il est encore aujourd'hui à son emploi. Il
est évidemment un ami du gouvernement, puisqu'il
a obtenu son emploi, sans payer un seul sou. .Il
était un les intimes du comité, et il a pu obtenir sa
position sans rien payer. Quand on lui demande
quel était le but de ce. comité, voici ce qu'il
répond :

3050. Alors le comité avait deux objets en vue, en
faisant ces nominations et en faisant donner certains
montants, pour payer les dettes du parti conservateur? Je
le crois.

Je'le crois aussi. L'honorable député de Saint-
J ean (M. Skinner), a parlé d'une accusation, que le
rapport le la majorité du comité dit n'avoir pas
été portée, et que, conséquemment, nous ne devons
pas nous en occuper. Si l'honorable député n'en
avait pas parlé aussi longuement, je n'y ferais pas
allusion. Je veux parler d'une accusation faite
contre William Johnston, et en dépit <le la preuve
je suis encore d'opinion que cette question doit faire
le sujet d'une enquête. On a prétendu, je crois, que
Johnston avait donné des animaux et certains
autres effets, pour obtenir un emploi. Quelle a été
la preuve sur ce point? Le fils de M. Cochrane, un
homme notoirement insolvable et qui a juré être
insolvable, a obtenu des animaux d'une grande
valeur, d'un homme qui cherchait un emploi. Ces
animaux sont évaluées à environ $160, c'est-à-dire
tout près du montant que l'on faisait payer pour
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donner un emploi de gardien( de pont. On n'a rien
payé pour ces animaux ; on les a donntés à un
homme coIIplt2lent iisolvable. Jolnlstoin était il
l'emploi dt gouvernement. 11 avait un emploi sur
l'un des ponts, et lorsqu'on eut besoin de lui,
comme témoin, il a traversé le lac et s'en est allé à
Rochester. L'excuse que l'on a donnée petndatt
l'eniute, est qu'il s'était absenîté, à cause de la
maladie de soit tils. Mais il a été aussi prouvé que
sont lils était devenu mieux, et qu'il n'était pas
ol,ligé de prolonger soti absence, muais cependant, il
ne voulut pas revenir dans le pays et voici ce qui a
été prouvé dans le cours de l'enquête ? Le fils a été
examiné cotne témoin ; il dit qu'til possédait quel-
ques animaux sur tutu petite ferme, cu'il avait
autorisé soit père à les vendre, et que soit père les
avait vendus au fils le M. Cochrane. Il n'a jamais,
recti un seul soi, mais il a accepté les billets le 'M.
Cochrane, sans endossement et sans garantie.

Le premier billet était payable il quatorze mîois
le date, et l'autre, à une date plus éloignée. On
n'a pas payé un seul centin sur ces billets, qui tie
valaient pas le papier sur lequel ils étaient écrits.
Il a done obtenu une valeur de $'I6 du tils de Wil-
liant Jolnston, et ce dernier a en sot emploi. Pas
un seul centin i'a été payé sur ces billets, jusquît'
ce qu'on ait porté tue accusation contre M.
Cochtrane, pendant les dernières élections généra-
les, et M. Cochrane, ayant nié qu'il y eût quoi (lue
ce soit de malhonnête dans ce marché, la veille de
l'élection, a fait un recu île $40 sur un îles billets
qui est %rod Jou. Mon opinion est qtue ce marché
donne lieu à beancoul) de soupcons, mais cependant,
ce iest qu'enî examlinant Williaimi Johnston comme
témoin, qu'on aurait pît s'assurer( de sa parfaite
régularité. Il est bien vrai que des marchés de
cette nat-e prêtent it beaucoup de connnentai-
res, et je croisque l'honorable député de iSint-.Jean
(M. Skinner), aurait aussi bien fait dle tie pas par-
ler de celui-ci. C'est une accusation qui, il sa face
mîtêmîe, donne lieu à beaucoup de soupcons, et je
voudrais bien savoir connent il se fait que le gou-
verneient n'a pas fait venir Williami Jolhnston,
pour connaîitre le fond de l'histoire. C'est une
question dont on pourra s'assurer, en exaninant ce
témoin.

Voyons maintenant l'accusation se rapportant à
Weslcy Goodrichi. Lui aussi a eu des relations
a'ec M. Cochrane, et il lui a <lit qu'il avait donné
$200 et consenti un bail à une autre personne pour
la lésintéresser. Il paraît qu'un nommé Obadiah
Simpson avait eu la promesse le cette position, et
il fallait le dèsinitéresser. Il obtint done un bail de
Goodrici, mais il fallait aussi payer un tribut au
comité, etc'est pour cela qu'il a donné la sonme de
$200. M. CoclranesavaitqtueGoodricl avait acheté
l'influence dit comité. Voici ce qu'il dit à la page 127:

3691. Vous venez de me dire, je crois, que vous avez dit
t M. Cochrane que vous consentiriez à donner un bail à

vie de votre ferme pour avoir un pont? Est-ce le cas ?-
M. Cochrane m'a mentionné le fait qu'il y avait ni homme
du nom de King qui désirait un pont. Alors, j'ai dit cette
fois-i à que je donnerais $200.

3692. Pour le pont?-Pour le pont.
3693. Qu'a-t-il dit?-Il a dit qu'il ne voulait pas d'ar-

gent. Il a dit qu'il tie voulait rien avoir.
3694. Vous a-t-il dit de vous adresser à une autre per-

sonne ?-Je ne suis pas certain s'il m'a dit de m'adresser
à Ohadiahi Simpson.

3695. Vous a-t-il dit de vous adresser au comité ?-Non.
3696. Vous a-t-il dit devous adresser àWebb?-Non.
3697. Ou à Stanley ?-Non, monsieur.
3698. Vous avez payé les $200?-Je les ai payées, mon-

sieur.
3699. C'était avant de donner le bail ?-Oui, monsieur.

M. NuLoeK.

3700. A qui avez-vous payé les $200?-Je les ai payées à.
M. Edward Cochrane.

370L.'Au député de la division-est de Northumberland?
Oui. Il était plus commode pour moi d'aller le trouver
que d'aller chez M. Wade. Wade demeure très loin de
chez moi. Lorsque je les lui ai offertes, il m'a dit de les
porter à M. Payne.

Ne coyez-vous pas que M. Goodrich ait donné
cette somme à M. Cochrane, et que M. Cochrane ait-
approuve ce paiement, non seulement en prenant
possession de l'argent, mais en disant ce qu'il en
ferait '

M. SKINNER : Ce n'est pas loyal de lire cette
partie seulement du témoignage, à la page 127
vous devriez tout lire.

M1. M U LOCK : Voulez-vous que je continue à lire
plus loin?

M. SKINNER : Oui ; lisez plus bas sur la même
pageî.

M. MULOCK: 'rès bien, je vais lire.
3702. Qui vous l'a dit?-M. Coebrane. Je lui ai dit:

"2N'allez-vous pas à Colborne bientôt ? C'est hors de tion
chemin s'il lue faut y aller expressément pour cela." Il
dit: " Wallace y va ce soir avec de la ftrine." Les chte-
vaux éta ient dlans la cour, et j'ai (lit que petit-être Wallace
les emporterait. Il a lit qu'il le pourrait. Wallace alla
ehercher son pardessus, et je tirai l'argent de mia pocle
et lui demandai de le compter.

3703. A qui avez-vous demandé de le compter ?-A M.
Coclrane.

3704. Je crois que vous feriez mieux de dire de nouveau
au comité ce qui cut lieu alors?-J'ai convenu avec M.
Wade de payer ces $200. M. Wade demeurait à Hilton,
à une bonne distance de chez moi, et j'allai chez M. Coch-
rane (il était dans la cour de la grange lorsque j'arrivai)
et lui demnandai s'il prendrait l'argent. Il me dit de le
porter à M. Payne, à Colborne. mais c'était pour moi une
grande distance à parcourir. Je dis: "N'y allez-vous.
pas bientét? " saclant qu'il y allait souvent. Il dit;

Wallatce y va ce soir avec de la farine." J'avais remar-
(tué les chevaux et la voiture dans la cour. Wallace s'en
allait à la maison chercher soi pardesus et je suggérai
que quelqu'un comptât l'argent. Je dis: " Le ferait-il."
11 ne m'a pas répondu, mais il paraissait ne pas vouloir le
faire. Je sortis l'argent de ma poche et l'en priai. Il
prit alors l'argent et le compta, et le remit ensuite à.
Wallace. Wal lace était revenu alors. Il dit: " Wallace.
donnez cela à Paynîe." C'est aussi correctement que je
puis dire.

3705. Pourquoi avez-vous donné ces $200. Quelle valeur
avez-vous eu pour cela?-J'ai eu la place-le pont.

3706. Et c'est pour cela que vous avez donné l'argent?
-Je suppose que si vous le comp renez de cette manière,
je n'en connais pas d'autre. 2 Wade n'a dit qu'il le
tenait pour quelqt'argent qu'il voulait en retirer.

3710. Comment étes-vous arrivé à cette somme de $200?
-Je lui ai dit un jour tlue je lui donnais cela, et il m'a
répondu qu'il ne prendrait rien. M. Wade, je crois, a
entendu dire que j'avais offert cette somme. Je ne lui ai
pas demandé comment il savait cela. J'ai offert ce mon-
tant moi-mme, c'était mon offre.

3712. Vous consentiez à donner $200 ?-Oui, j'étais prêt
aussi à consentir un bail de la ferme à quiconque avait la
promesse de l'emploi sur le pont.

3713. Comment avez-vous découvert qu'il était néces-
saire de payer $200, pour obtenir la position ?-J'avais
entendu dire quelque temps auparavant que le billet de
M-. Wade et de M. Ferris avait été protesté, qu'ils avaient
besoin de percevoir de l'argent pour le payer. J'ai cru
devoir leur aider.

Plus loin il dit:
3738. Vous deviez 1payer S200 suivant votre arrangement

avec M. Wade?-Oui, monsieur.
3739. Saviez-vous dans le temps à qui vous deviez payer

cette sommîe?-Non, monsieur.
3740. Qu'avez-vous dit au sujet de M. Payne?-J'ai dit

que, quand j'ai offert la somme, M. Cochrane m'a dit
d'aller la porter à M. Payne.

Cette partie clu témoignage die M. Goodrichi, on.
il juge que M. Cochrane lui a dit d'aller porter
l'argent à M. Payne, n'est pas contredite. Il ajoute :

3769. Comment M. Cochrane a-t-il su que vous deviez
les porter à M. Payne?-Je ne sais pas. Je ne lui ai pas
demandé et il ne me l'a pas dit.
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3770. A-t-il paru savoir pourquoi étaient ces $200?-Je
ne salIe pas qu'il ait dit un mot. Il a dit dans une des
onversations que j'ai eues avec lui qu'il s'était mis dans
lembarras à propos de la contestation, et naturellement,

j'ai compris que cet embarras avait rapport aux fonds.
J'ai coinpris que quelqu'un disait qu'il y avait des cm-
ha rras au sujet de lit contestation.

:1771. Que voulez-vous dire par ces enibarras au sujet de
hi contestation ; des embarras au sujet de la dette ?-Oui,
c'est ce qu le j'ai compris.3772. Vous <lites que vous avez dit à M. Cochrane. quand
vous êtes allé lui porter l'argent, que vous aviez fait des
arria ingemeits au sujet le votre eniploi,et qu'il était satis-
fiit ?-Oui.

3773. Vous êtes certain de vous être servi du mot satis-
fait ?-Oui.

3774. Qu'aviez-vous convenu de payer dans le temps?-
.J'a vais convenu de donner au vieillard un bail pour la
vie, et de payer S200 pour la dette du parti.

Pi'uis M. John Wade vint prouver la même chose,
et dit que Cochrane connaissait les agissements du
comuité. Quand le bail a été consenti pont faire
retirer unîae personne, et accorder lit position à une
autre, Cochrane connaissait tout, et je dis qu'il
est le peu d'importance que li somme d'argent lui
ait ét* payée à lui, oit à un autre. Que lt considé-
ration ait été payée à lui <oi au comité, peu importe,
puisque c'était lit même chose. 8i nous examinons
la preuve, que voyons-nous * Nous voyons qu'u
nil nombre le témoins compromettent M.

Ciclrane dans cet arrangement. Hedley Simnpson
jure que M. Cochrane le connaissait. Arundel
Sinpson jure li même chose ; Walter Simpson, lt
mêmîlie chose ; Stanley, la niêne chose. Il <lit qu'il
a averti M. Cochrane que Hedley Simpson avait
pay le montant ; Johna 1). Clouston dit la même
chose 1 ;lPullock dit qu'il est convaineu que M.

ochranîe connaissait, tout ce qui se passait ;
Brown <lit que M. Cochrane connaissait l'ar--ange-
ment, et qu'il savait pont' quelle' destination l'ar-
gent était donné. Wesley Ooodericli <lit qu'il savait
quil devait donner $200. Voilit huit témoins lui
vinrent jurer que Cochrane connaissait ces arrange-
ients ; et cependant Cochrane ne juge pas à propos
le venir nier ces témoignages. Peut-on demander
un plus grand nombre le témoignages ? N'est-ce

pas unle preuve formidable contre luia Considérez
le plus lit circonstance qu'il an'a pas voulu venir

nier ces déclarations sous serment, ni même cher-
heri à les expliquer. Dans ces circonstances, je

elois qlue le rapport de la majorité du comité n'est
pns conforme à lt preuve ; et que cette chambre et
les léputés n'auraient pas souci de leur réputation
et <le leur honneur, s'ils pardonnaient cette effense,
en adoptant ce rapport.

Quelques VOIX :Oh ! oh !
Ml. '\ULOCK : Les hon.orables députés peuvent

avoir une opinion contraire, ce soir ; niais je crois
guis vivront assez longtemps pour regretter l'acte
Iu ils font ce soir, en approuvant ces offenses publi-
ques. Je ne puis voir de preuve plus évidente ; je
te puis voir un cas mieux établi, quand même il
s'agissait de petits montants en eux-mêmes. C'est
là mon opinion, et comme membre du comité, je
crois qu'il est le mon devoir de dire à quelle con-
ulusion j'en suis arrivé, d'après la preuve, et <le dire
1î nien aioptant le rapport <le la majorité du comité,

nous ne rendrons pas justice complète au pays.

M. O'BRIEN : Je n'ai jamais l'habitude <le par-
ler pendant longtemps, et je demande l'indulgence
le lt cliambre pour quelques instants, quoique
llieure soit avancée. Les députés qui désirent don-
Lier tui vote intelligent et impartial sur cette ques-
tionî, ont eu l'avantage de pouvoir consulter cette

preuve volumineuse, pendant quelques heures
seulement, de sorte qu'il est impossible pour ceux
qui ne faisaient pas partie du comité, et qui n'ont
pas suivi régulièrement les procédures (le ce comité,
<le donner un vote raisonné sur la questionl qui nous
est maintenant soumise. Dans ces circonstances,
nous sommes obligés de nous en rapporter à la
preuve que l'on cite dans les deux rapports, et aux
quelques informations que nous avons pu puiser
dans le cours de ce débat, mais je désire dire tout
d'abord que cette question n'est pas, et na doit pas
être consilérée comme une question de parti. Ce
n'est pas une question dans laquelle se jpue l'exis-
tence (lu gouvernement, et j'espère qu'on ne la consi-
dèrera pas comme pouvant porter préjudice au
parti conservateur. C'est une question qui intéresse
la réputation de cette chambre, parce que la répu-
tation <le chacun (les députés s'y trouve concernée.
C'est dans ce sens, et dans ce sens seulement, que
je désire la traiter. D'après les conclusions aux-
quelles j'en suis arrivé, après avoir lu la preuve, je
ne puis accepter ni l'un ni l'autre des deux rap-
ports. Je ne crois pas que la preuve, telle que faite,
justifie les conclusions sévères auxquelles l'hono-
rable député de Huron-ouest (M. Cameron), en est
arrivé, dans le rapport qu'il a présenté à la chambre.
Je crois que la preuve, autant que je puis en juger,
ne justifie pas la conclusion, que M. Cochrane avait
une connaissance coupable de ces arrangements, tel
qu'on le dit dans ce rapport. On prétend que c'est
une offense criminelle, et sous ce rapport, on peut
à bon droit douter que c'est une question que la
chambre a le droit le juger-c'est-à -dire que la.
chambre soit un tribunal compétent pour juger une
offense (le cette nature-une question que nous
pouvons discuter sans sentiments le parti, pour
pouvoir arriver à un verdict duquel doit dépendre
non seulement la réputation d'un député le cette
chambre, mais jusqu'à un certain point l'honneur
et la réputation <le cette chambre elle-même.
Cependant, nous sommes appelés à donner un vote,
et nous devons le donner aussi honnêtement et
aussi impartialement que la preuve petit nous le
démontrer. S'il s'agit d'une offense criminelle, et si
l'honorable député (le Northumnberland-est se trouve
maintenant devant nous accusé d'un crime, nous
devons, co-ine le ferait toute cour de justice, lui
accorder le bénéfice du doute. En lui accordant le
bénéfice du doute qui, je crois, existe dans la
preuve, en dépit des accusations qui ont été portées
contre lui par ses adversaires, je me crois justifiable
le déclarer que l'on n'a pas prouvé qu'il avait en
connaissance de ces arrangements.

Mais si nous allons plus loin et si nous examinons
le rapport de la majorité du comité, je n'hésite pas
à dire que ce rapport est un misérable plaidoyer
spécieux, en faveur de l'accusé, c'est un rapport
dans lequel on ne traite pas du tout les questions
dont on aurait dû s'occuper. Je crois que nous
avons devant nous la preuve que la plupart des.
personnes qui se trouvent concernées dans ces mnar-
chés étaient-je ne dirai- pas innocentes-mais
n'avaient pas la moindre idée de la gravité et les
conséquences que pouvaient avoir pour elles les ar-
rangements auxquels elles ont participé. Je ne crois
pas que ceux qui ont fait ces souscriptions, pour
payer cette vieille dette, connussent, si ce n'est
qu'ils pouvaient avoir une idée vague et obscure,
la nature des arrangements auxquels ils prenaient
part. Il serait extrêmement sévère dans les circons-
tances de les traiter comme des criminels. Maisý
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quand (les questions semblables sont soumises à la
chambre, je crois que cette dernière doit les traiter
d'une manière différente que tie l'a fait ce comité. Ou
aurait du (lire à cette chatmbre et au pays, dans les
termes <ui n'auraient laissé aucun doute, quelles
étaient les conséquences graves de ces arrange-
nents, mais je crois que dans les circonstances, le
comité en est arrivé à des conclusions inacceptables.

Le simple fait que l'on dit à la fin du rapport que
ces arrangemnents étaient répréhetsibles, démontre
que l'on a caché au pays la véritable nature de ces
arrangements. Lorsque les électeurs de Northum-
berland-est liront ce rapport, ils en viendront na-
turellemient à la conclusion que les arrangements
dans lesquels ils se sont trouvés concernés, sonît
illégaux, et ils n'auront plus de scrupule <le faire la
même chose à l'avenir. On a employé dans ce rap-
port plusieurs mots qui justifient cette conclusion.
Ot attache une grande iiportance au mot " volon-
taire." Quand j'achète un cheval qIue je paie $100,
je paie les $100 volontairement, niais je ne paie pas
la somme, si je n'ai pas le cheval: ut c'est exactemnent
la iême chose dans le cas actuel. Je trouve que le
t-apport du comnité est faux, parce qu'on semble s'en
rapporter uniqueieit au mot " volontairement,'
le sorte que cela est le nat ure à tromper les élec-
teurs, et que la conclusion à laquelle ils devront
arriver est que lortsqii'un lioninie souscrira volon-
tairetuent, il sera parfaiteient justifiable d'obtenir
une position, noyennant cette considération. Je
dis que l'emploi de cette expression dans le rapport
est (le nature à créer une fausse impression dans le
public et à cacher ait peuple du pays quels sont
réellement les arrangmenietts que nous soimlues
appelés à juger. A prendre lensemuble le la preuve,
je crois <lue le conite n'a pas raison le dire qu'il
n'existe aucune preuve de ces accusations, et que le
dépité de Northumiiiil)erlatid-cst n'a ei aucune cou-
naissance (le ces arrangrements. L'accusation n'a
pas été tellement bien prouvée que nous ne puis-
sions pas accorder le bénéfice du doute à l'accusé
tmais d'un autre côté, nous n'avons pas raison, avec
la preuve que nous avons dlevant nous, de venir
déclarer quIe les accusations ne sont aucunement
prouvées.

En examiiant toutes les circonstances, en exani-
nant la conclusion à laquelle on en est arrivé dans
des ci constances qui aura iîent justifié ou plutôt exigé
une expression d'opinion claire et formelle sur la
nature (le tels arrangements ; en exaninant aussi
les expressions dont on s'est généraleient servi dans
le rapport, et qui, suivant mîoi, ne font pas conntai-
tre parfaitemîent la nature (le ces marchés que l'on
semble regarder commîne des offenses de peu d'im-
portance, dans ces circonstances, donc, je tte suis pas
prêt à accepter l'aiendenient proposé au rapport
du comité (lue l'honorable député de Huron-ouest
a présenté, et je nie suis pas prêt non plus à approut-
ver par mon vote le rapport du comité.

Le vote est pris sur l'aindenient de M. Cane-
ron (Huron.)

Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain, •

Barron,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,

Ml. O'BRIEN.

PoUR:
Messieurs

Harwood,
Innes,
King
Land erkin,
Laurier,
Leduc,
Légris,
Livingston,
Macdonald (Huron),
MeGregor,
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Bowmian,
Brodeur,
Brown (Chateauguay),
Cameron (Huron),
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
DelisIe,
Edwards,
Flint.
Fraser,
Frémont.
Glauthier,
Geoffrion,
Geruan,
Gibson,
Gilli or,
Godbout,
Grieve,
Guay.
Ilargraft.

MeMillan,
MeMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfotntaine,
Proulx,
Rider,

Rowanîd,
Sanbori,
Scriver,
Savard,
Semple,
Simard,
Somerville,
Sp'btî,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson, et
Yeo.-74.

CONTRE:

Messieurs
Adams, LiRivière,
Baker, Lépine,
Bergeron, Lippé,
Bowell, Macdonald (Ring),
Burnham, Macdonald (Winnipeg),
Burns, MUucloiell (Algoma),
Cameron (Inverness), McAllister.
Carignan, MeDoitald (VietOriah
Carpenter, MeDongald (Pieton),
Caron (sir Adolphe), MeDougaîl (Cap-Breton),
Chapleau, McKay,
Coutswortli, n,
Cockburn, McLennIl,
Corby, McLeod.
Costigan, MeNeili,
Craig, . iMadil,
Curran, Marshall,
Dalv, Masson,
Davin, Miller,
Davis, Milip (Annapolis),
Denison, Montague.
Desaulniers, O'Brien,
Desjardins (Hochelaga), Ouimet,
Desirdinîs (L'Islet), 1atterson (Colchester),
Dewdney, Pelletier,
Dickey, Pope,
Dugas, Prior,
Dupont, Putnam,
Dyer, Reid
Fairbairn Robillard,
Ferguison Leeds etGrenville)Rooie,
Ferguson (Renfrew),
Foster, Boss (Lisgar),
Fréchette, Ryckman,
Gillies,Skiner,
GordoSproule,
Grandbois,Stirs,
Haiggart, Stevenson,
Hazen, Tarte,
Henderson, Taylor,
Hodgins, Temple,
Hutchis, Thopson (sir John),
Ingramn, Tupper,
Ives, Tyrwhitt,
Jamieson, Wallace,
Joncas, White (Cardwell),
Kaulbach, Wilnot,
Kenny, Wood (Brockville), et
Kirkpatrick. Wood (Westmoreland).-99.
Langevin (Sir Hector),

ABSTENXTIOINS:
llinisté-iels.

M. Barnard,
M. Earl,
M. White (Shelburne),
M. Mackintosh,
M. McKeen,
Sir Donald Smith,
M. McCarthy,

Amendement perdu.

Opposition.
M. Welsh,
M. Fauvel,
M. Forbes,
M. Ryman,
M. Borden,
M. Mackenzie,
M. Edgar,
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Le vote est pris sur la motion principale:
POUR:

Messieurs

Adams,
Baker,
Bergeron,
Bowell,
B1urnban,
l3urns.
Cameoron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caroi (sir Adolphe),
Chapleatu,
Coatsworth,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Cra ig.
Curran,
Daiy,
Diavin,
Davis,
Denisotlt
Desaitniers,
Ies.iardiis (Hochelaga),
Dtesiardins (L'Islet),
D)ewdntey,
Dickey,
D)ugas,
Dupont,
Dver,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.),
Fergusou (Renfrew),
Foste:Îr,
Fréchette,
Gillies,
G ordon,
Grandbois,
llaggart,
H1a zen,
Heilerson,
Hlodgins.
Ilutchtins,
Inîgramu,
Ives,
Janieson,
Joneas,
Katlbaeh,

kennty,
Kirkpatrick,

Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Maedonell (Algoma),
McAllister
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McKay,
MeLean,
MeLennan,
McLeod,
McNeill,
Madill,
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis),
Montagne,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Pelletier,
Pope,
Prior,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryckman,
Skinner,
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Tarte,
Taylor,
Temple,
Thompson (sir John),
Tupper.
Trwhitt,vallace
White (4fardwell),
Wilmot
Wood (droekville), et
Wood (Westmoreland).-98.

CONTRE:

Messieurs

Albl.i,
Allison,
Amiyot,
Arastrong,
Bain,
Barron,.
Beith,
Bernier,
Boitassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur
Brown (hateauguay),
Cunneron (Huron),
CaIupbell,
Ca rroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Fdgur.
Flint,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Geoffrion,
German,
Gibsont,.
Gillmor,
Godbout,

Innes,
King
Landerkin,
Laurier,
Leduc,
Legris,
Livingston
Macdonald (Huron),
McGregor,
MeMillan,
MeMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mulock,
Murray,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Seriver,
Semple,
Simard,
Somerville,
Spohn,
Sutherland,
Trow,
Truax,

Grieve,
G uay,
Hargraft,Harwood,

Le rapport est adopté.

Vaillancourt,
Watson, et
Yeo.-75.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée, -et la séance est levée à 3.45 a.n.
(vendredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 18 septembre 1891.

La séance est ouverte ài trois heures.

PRIÈRE.

SUBSIDES AUX CHEMINS DE FER.

Le rapport du comité général sur certaine résolu-
tion concernant l'octroi de subsides en terres à cer-
taines compagnies de chemin de fer (M. Dewdney)
est lu la première et la deuxième fois, et adopté.

M. DEWDNEY : Je demande la permission de
présenter le bill (n° 173) à l'effet d'autoriser l'octroi
de subsides en terres à certaines compagnies de
chemin de fer.

Motion adoptée, et le bill est lu la première fois.

/ ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES.

La chambre se forme en comité sur le bill (an°147)
à l'effet de modifier l'acte des élections contestées.
-(Sir John Thompson.)

(En comité.)

• M. McCARTHY : Je demande la permission de
présenter l'amendement qui a été discuté l'autre
soir à l'effet d'augmenter le dépôt à $500 au lieu de
$100 dans le cas d'appel.

M. DAVIES (I.P.E.): Très-souvent, il arrive
que l'on veut aller en appel sur une question de
droit seulement. La loi vous permet de limiter
votre appel tel que vous le voulez, et nous devons
considérer si l'on doit obliger l'appelant à faire un
dépôt de $500 quand il veut aller en appel sur une
question de droit seulement. Je crois que nous
devons avant tout protéger le droit d'appel. La
loi actuelle fonctionne bien, et je n'ai jamais entendu
dire que personne ait souffert d'injustices graves.

M. DICKEY: L'autre soir, j'ai soulevé la
question de savoir si les frais d'appel ne devraient
pas être limités, et si le comité est d'opinion que
ces frais ne doivent pas dépasser la somme de $500,
il serait inutile d'insister pour exiger un dépôt de
$500. J'ai l'intention de demander au comité que
les honoraires des avocats èn appel, c'est-à-dire les
honoraires en sus des déboursés, soient fixés à la
somme de $100 seulement, de sorte que dans ce cas,
le dépôt de $500 serait exorbitant, et je crois que
nous pourrions le fixer à $250 ou $300.

M. MULOCK: Je ne puis regarder une contes-
tation d'élection comme un procès ordinaire. Les
conséquenses sont réellement criminelles. Si le
pétitionnaire réussit dans sa contestation, c'est que
quelqu'un a violé la loi et a commis une offense
criminelle. A tout événement, c'est une question
qui intéresse le peuple, et je ne vois pas pourquoi
les pétitionnaires devraient être mis dans la même
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position qu'occupent les plaideurs dans (les pour-
suites privées. Je crois donc qu'on ne devrait pas
accorder le frais dt tout, mais comme d'autres
députés ne veulent pas adopter une loi aussi radi-
cale, je propose que l'on fixe un maximum de frais
dans la poursuite en première instance et je pense
que l'on devrait faire la même chose quant aux frais
d'appel. Bien que je veuille accorder at défendeur
le droit le s'assurer quels sont les principes <le la
loi et le mitérite de la contestation, en écartant les
obstacles qu'on petit lui susciter, je désire cepen-
dant qjutoi limite les frais, quelles que soient les
conséquences de l'appel. Je crois donc que la
proposition d'auigmenmter le dépôt avant d'avoir droit
d'appel est une mauvaise proposition. On propose
qle le déptôt soit le $500 en outre lu prix pour
chaque page (les procédures. Je ne puis dire à
combien ces fi-ais peuvent se monter, mais si on
ajoute $500 à ces frai, cela revientt à lire qu'on ne
prendra aucun appel à la cour Suprême. Le comité
a déjà diécdé qu'il ne voulait pas abolir le droit
d'appel à la cour Suprême. Pourquoi faire dl'une
manière indirecte ce que l'on tue veut pas faire d'une
manière directe ?

M. McCARTHY : Je ne veux pas emupêcher
l'appel.

M. MULOCK : Non, mais lappelant sera obligé
le faire ui dépôt le $500, et île payer cinq centins
par page, ce qui peut former un montant considé-
rable. C'est une nauvaise législation. D'abord,
ious privons une personne d'aller en appel. et en
second lieu, nous augimentons les frais, quelle que
soit la coiiséiieice procès, parce que les cinq
centins supplémentaires devront être ajoutés tunx
de l'nue ou de lauttre îles parties. Je crois qu'il frais
vaudrait nieux fixer un iaxiiim de frais en appel,
et limiter le dlplt à ce iaximum. Si l'on adopte
la proposition (le limtiter les frais à $100, cela devrait
être suflisait comme garantie en première instance.
S'il n'y a pas le frais ci appel, il tie devrait pas y
avoir le dép't. Le dépôt n'est qju'une indemnité
et lie doit pas excéder ce qu'il est nécessaire île
payer.

Al. McCARTHY : L'honorable député confond
deux questions différeites. Les;5 centins par page
sont payé à l'officie: le la cour, et actiellemuent, il
nl'y a pas moyen <le le forcer à certifier le jugement
(le la cour Su pr'me, parce qu'il petit refuser <le
donner les notes de la preuve au juge à mîoins qu'on
tie le payc. Les honoraires dl sténographe sont
payés à même le dépôt, <le sorte que souvent le
dépt quidevait servir à payer les frais du défendeur
se trou ve voir été payé en h1ontoi'aires.

M. MULOCK : Cela est illégal.
M. McCARTHY Cela s'est fait deux fois à nia

connaissance, et la cour i décidé dans ce sens. Mon
honorable amîi peut être bien convaineuI que cela
est illégal, et j'étais aussi d'opinion que c'était con-
traire tiu statut, mais enfin, les juges ont décidé la
chose d'une manière forielle. Vous donnez droit
<'appel à tui hotmme, et il dépose $10. Je vais voir
le juge pour avoir ue copie de ses notes, et il lie
les a pas. Je m'adresse at sténographe qui me ré-
pond : je tue vous donnerai mes notes que si vous
ie payez.

M. MULOCK : Comment le greffier est-il payé?
M. McCARTHY : Par l'honoraire de $10.
M. MULOCK: Mais comment est-il payé de ses

autres services ?
M. MULOCK.

M. McCARTHY: Le greffier est le principal
officier de la cour, et il n'a rien. Il est inutile (le
prétendre qu'il peut faire cet ouvrage pour la somme
île $10, car il ne le peut pas.

M. MULOCK : Je crois comprendre que cet
homme est un fonctionnaire de la cour, et qu'il a
un salaire détermiiiné. S'il a droit à un paiement
dans ce cas-là, qu'il soit payé par le gouvernement.
Conuent un fonctionnaire de la cour qui reçoit un
salaire pour tout son temps a-t-il le droit (le faire
<les réclamations comme celles-il et île mettre cet
argent dans sa poche ?

M. McCARTHY : Cet argent ne va pas dans sa
poche. Parlons, par exemple, de M. Grant, à la cour
d'Appel. C'est lui qui met un certificat au bas de
ces documents, mais il faut auparavant qu'il paie
le sténographe.

M. MULOCK : Le sténographe est un officier (le
la cour.

M. McCARTH Y : On devrait pourvoir au paie-
tuent lu sténographe à même le fonds général.
Actuellement, il est payé à même le dépôt ; ce que
je veux, c'est qu'il ne soit pas payé à même la
somme déposée pour garantir ait député dont l'élec-
tion est contestée les frais qu'il peut encourir.

M. M ULOCK : Ce qu'il y a de mieux à faire,
c'est donc d'ordonner que le sténographe soit payé
à même le fonds général, et non par les parties.
C'est un fonctionnaire de la Couronne. Le litige
est alors celui du peuple. Il y a beaucoup de vrai
dans ce que dit l'honorable député, mais il ne met
pas le fardeau sur les épaules de celui qui est obligé
(le le porter. Je crois que les partiés ne devraient
pas être obligées <le payer le sténographe.

MN. McCARTHY : Vous avez raison.

M. )AVIES (L.P.-E.): Je crois que l'honorable
député de Simcoe (M. McCai-thy) a raison quand il
(dit que l'appelant devrait déposer assez d'argent
pour faire préparer le dossier. Je ne vois pas qu'il
soit ini juste d'exiger qu'il fournisse l'argent nécessaire
pour faire préparer le dossier ; mais si on lui impose
une dépense aussi considérable que celle-là, n'est-il
pas juste et raisonnable de laisser la loi telle qu'elle
est au sujet du dép't de $100 et de l'amender dans
le sems suggéré parl' honorable député, afin d'obliger
l'appelanît à payer $10. 05 par feuillet pour tous les
documents dont il a besoin ? De cette manière, les
fonctionnaires ne seraient pas exposés à faire des
pertes, il y aurait un dépôt assez élevé pour faire
préparer le dossier. Dans ces conditions,jecroisque
le dépôt de $100 serait raisonnable. Si le procès est
long, la partie sera peut-être obligée de payer $200
ou $300 pboui- faire préparer le dossier.

M. McCARTHY : J'aimerais mieux adopter la
suggestion (le l'honorable député de York-nord
(M. Mulock) si le ministre le la justice trouvait
moyen de l'accepter. Quand cette loi a été adoptée,
il n'y avait pas de sténographe. Le juge prenit
les téinoignages lui-même et il n'était pas difficile
alors de les faire certifier. Aujourd'hui, du moins
dans cette province, ce sont les sténographes qui
prennent toutes les dépositions, et s'il ne leur fal-
lait, comme devant les tribunaux de la province,
que mettre un cetificat au bas des dépositions, la
somme de $10 serait amplement suffisante. Je
crois que 'les sténographes, comme les juges, de-
vraient être payés par le gouvernement.
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sir JOHN THOMPSON: Je crois que ce mode
n'est en vigueur que dans une seule province. Pour
faire ce que vous demandez, il faudrait d'abord
propisé une résolution, et nous ne pourrions pas
proroger les chambres avant deux semaines.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que l'honorable
député le York-nord (M. Mulock) a raison. Il
.cest pas plus juste de faire payer les sténographes

p r les parties que de leur faire payer les juges. Un
procsen invalidation intéresse le public autant
que les parties elles-mêmes : car si le public se
cuî«l<iisait toujours honnêtement, il y aurait moins
de procès de ce genre.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que ce qu'il
y aurait de mieux à faire pour le moment, serait le
réduire la somme du dépôt à $200, $.300 ou $400.

M. DAVIES (I.P.-E.): On pourrait faire un
cot pronis. Supposons que l'honorable monsieur
fixe le montant du dépôt à $200.

M. McCARTHY : Cela m'est tout à fait indiffé-
rent ;nais il me semble qu'un homme qui a été
iarassée devant la cour <le première instance et qui
s'adresse a la cour d'Appel ne devrait pas être obligé
de payer les frais, quand il a obtenu gain de cause
devant ce dernier tribunal.

M. DlAVIES (I.P.-E) : Fixez le dépôt à $300.
31. McCARTHY C'est très bien.
M. 1ICKEY : A propos lu paragraphe 51,

j'aimneais à prendre l'avis du comité sur l'opportu-
nité de fixer une limite aux frais payables aux
avocats dans ces causes. Je crois qlue cela pour-
rait se faire en proposant un amendement au
par:graphe -51, afin <le fixer à $100 le montant des
honoraires le chaque avocat. Le but que je veux
atteindre en proposant cela, c'est d'empêcher autant
que la chambre puisse le faire légitimement, qu'on
n'abuse lu droit <l'appel. Je nie crois pas qu'un seul
déité dans cette chambre veuille empêcher un
hænme qlui a raison de s'adresser à la cour d'Appel
de le faire. Cependant, nous voulons empêcher
autant que possible qu'on n'abuse du droit d'appel;
je crois u ne le meilleur moyen de diminuer ces abus,
c'est de fixer une limite aux honoraires que les
avocats pourront réclamer à la fin du procès. Je
proose done qu'on ajoute ce qui suit au paragra-
lphe 51 :

Nulle somme plus élevée que $100 pourra être exigée de
l'imn ou à l'autre partie comme frais de l'appel, ou se
rapo.ortant à l'appel de la cour Suprême du Canada, en
outre des frais de témoins et des déboursés.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que l'honorable
déluté va un peu vite en affaires. Personne ne veut
(le les avocats aient droit à des honoraires exor-
hîitanits. Les honoraires des avocats sont déter-
îîininés parî' le grefiier de la cour ; leur chiffre
dé penl en grande partie de l'importance de la cause,
de l'imulportance (les questions de droit qu'elle sou-
lève et le la longueur des travaux des avocats. On
ne Peut fixer les honoraires à une somme détermi-
liée et dire que les avocats n'auront droit qu'à $100,
iniîmc s'ils sont obligés de passer un mois à plaider
la cause. Cela serait absurde. Avec un mode
eomme celui-là, la partie qui aurait gagné en cour
dl'appel serait obligée de payer son propre avocat.
si je n'ai pas raison de m'adresser à la cour d'Appel
et que je perde ma cause devant ce tribunal, pour-
quoi mon adversaire serait-il obligé de payer son
avocat, pourquoi ne serais-je pas condamné moi-
même à payer cet avocat? De quel droit mon

adversaire serait-il forcé à payer un avocat, si j'ai
eu tort de porter la cause en appel ? Ce n'est pas
avec des règlements arbitraires comme celui là qu'on
viendra en aide à la justice. Il faut laisser au tri-
bunal le soin de fixer l'honoraire des avocats d'après
les circonstances da procès. Dans certains cas,$100
pourrait en être une soumne trop élevée ; dans d'au-
tres, elle serait absurdeient insuffisante. J'ai vu des
causes comme celles-là durer des jours et les jours,
quelquefois quinze jours. Si un avocat est obligé
<le venir d'une distance de 1,000 milles plaider une
cause et qu'il soit ensuite obligé de rester ici deux
semaines, il est évident qu'il ne sera pas payé suf-
fisamnent avec $100. Je crois qu'il vaut mieux
laisser le soin <le déterminer le montant des hono-
raires au greffier, dont les décisions à ce sujet
peuvent être réformées par le tribunal.

M. KIRKPATRICK : La motion ne propose pas
de fixer à $100 l'honoraire des avocats, mais elle
propose seulement de fixer une limite aux déboursés
et aux frais. Je crois que l'honoraire des avocats
est compris dans les déboursés.

M. CURRAN: Non.
Sir JOHN THOMPSON: Je me sens très porté

à appuyer une proposition destinée à diminuer les
fî'ais devant la cour dl'Appel, car on prétend que
quelquefois on ne s'adresse à ce tribunal que pour
faire des frais. Mais il mue semble qIue l'eflet le ce
que vous proposez serait au contraire d'encourager
la partie malheureuse à porter la cause en appel.

'\. DICKEY : Ce que je pensais, c'est que si
nous limitions à $100 le montant des honoraires,
cela aurait pou- effet d'engager les avocats à réflé-
chir davantage avant de s'adresser a la cour d'Appel,
sans rendre l'appel absolument impossible ; mais si
le comité ne partage pas mon avis, je n'insisterai
pas pour faire mettre ia proposition aux voix.

Article 5.
'M. MULOCK : Je proposc que-

L'article 5 soit présentement amendé par l'insertion
du paragraphe "(' «près les mots se rapporte des
mots suivants: Et qui, si ce n'est pasle candidit à la dite
élection, est nu moment (le la préseitation de la dite
pjétition, propriétaire d'un iînmeuble situé dans le district
électortil oii a et lieu la cite élcctiodont lavaleur, telle
que portée sur le dernier rôle d'évaluatioii annuel, sera
d'au moins cinq cents piastres, en sus de toute hypothèque.

L'objet <le cet amendement, <lit-il, c'est d'emîpê-
cher que le pétitionnaire ne soit un homme de paille.
Je ne lis pas que le fait d'être propriétaire d'un
immeuble le cing cents piastres dans le comté est
la meilleure garantie le bonne foi; mais je dis que
ce serait dans tous les cas une garantie. Aujour-
d'hui, on choisit ordinairement pour pétitionnaire
un homme qui n'a aucun intérêt réel dans cette
affaire. On se sert de leur nom précisément parce
qu'ils ne sont pas propriétaires et on abuse ainsi
de la loi. Je ne veux pas empêcher la loi d'avoir
son cours, mais je veux réprimer les abus. Je ne
crois pas qu'on doive permettre que les tireurs de
ficelles politiques puissent faire le tour d'un comté
afin de trouver un homme irresponsable, dont le
nom se trouve par hasard sur la liste des électeurs,
afin d'en faire un pétitionnaire ; le pétitionnaire
devrait être un homme qui a un intérêt réel dans
la cause. Si vous ne pouvez pas trouver comme
pétitionnaire un homme de quelque importance,
c'est signe qu'il n'y a pas eu de grandes injustices.
Le comité adopterait donc une mesure sage, s'il
exigeait que le pétitionnaire fût un propriétaire.
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M. CAMERON (Huron): Le pétitionnaire est

obligé (le faire un dépôt en argent de $1,000, et on
propose en outre qu'il possède un immeuble le $500.
Selon moi, la loi est mauvaise du commencement
jusqu'il la fin ; on ne devrait pas exiger (le dépôt
dui tout, mais on devrait contraindre le pétition-
naire à fournir deux cautions de la valeur d'au moins
$2,000, en garantie du paiement les frais. Il est
évident, aujourd'hui, que $1,000 ne sont pas une
garantie suffisante ; car dans presque tous les cas,
les frais sont de beaucoup plus que cette somme, et
il n'est pas moins évident que dans presque tous les
cas, les pétitionnaires sont des hommes de paille.
En général, ce sont les hommes q ui ne possèdent
rien et c'est pour cela qu'ils sont choisis. Si les
frais sont de plus le $1,000, il est impossible de se
faire payer la balanee par eux. Si on amendait la
loi afin de contraindre le pétitionnaire à donner (les
cautions-non à faire un dépôt-pour au moins
'2,000, deux cautions valant au moins $1,000, cha-
cuite, les pétitions le cette nature ie seraient faites
que quand il y aurait île bonnes raisons de les faire.
Tout le monde sait très bien qu'aujourd'hui on
présente un grand nombre de ces pétitions, parce
qu'on spécule sur i'avenîir et sur ce qu'on pourra dé-
couvrir avant la fin lii procès, ou parce qu'on espère
prtre ce procès avec un autre procès semblable.

M. KIRKPATRICK : Je ciois que l'honorable
député a raison et qu'un grand nombre de ces péti-
tions nie sont faites que pour ennuyer et harasser
le député élu. Les hommes responsables <les partis
politiques qui veulent qu'une pétition soit présentée,
ont peur de la signer eux-mêmes et ils la
font signer par quelque personne irresponsable,
qui ne connaît absolument rien de ce qui
se rapporte à la cause. Cette personne vient signer
la pétition dans le bureen de l'avocat ; mais elle nie
saurait dire si un seul mot de cette pétition est
vrai ou faux. Voilà une manière île procèder bien
inconvenante. Sous l'ancien gouvernement, nous
avons amendé la loi au sujet de la présentation des
candidats. Alors, comme aujourd'hui, on disait
que le jour de l'appel nominal, certaines personnes
présentaient les candidats lants le seul but d'en-
nuyer celui dont l'élection était certaine. C'est
pou- mettre fin à cet abus que nous avons adopté
un amendement à la loi exigeant que le bulletin de
présentation soit signé par au moins vingt-cinq
électeurs. Pourquoi ne pas exiger plusieurs péti-
tionnaires. Assurément, on ne devrait paspermettre
à ui seul homme de bouleverser tout un comté, le
plonger ce comté dans l'agitation et la fièvre poli-
tiques' produites par un procès -en invalidation
d'élection. Pourquoi ne pas exiger qu'une pétition
d'élection soit signée par cinq, ou dix électeurs? Je
crois que cette idée est bonne ; ces cinq, ou dix
électeurs sauront qu'ils sont responsables des frais et
il est probable queparmi eux, ilse trouveraquelqu'un
qui possède assez de bien pour payer ces frais.
Dans tous les cas, ils seraient obligés de donner leur
signature comme garantie de la bonne foi des pro-
cédures.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'espère que nous avons
tous le désir d'empêcher les procès en invalidation
d'élection qui sont intentés sans raisons; niais il ne
faut pas donner dans l'excès opposé. Je ne com-
prends pas qu'on veuille nier à un électeur, dans
n'importe quel comté, le droit de demander l'inva-
lidation d'une élection, parce que cet électeur n'est
pas propriétaire. J'ai des doutes sérieux que cela

M. MULOCK.

puisse avoir un bon résultat. Même s'il possède
un iimmeuble <le $500, un électeur sera souvent un
homme qui s'occupera moins des affaires publiques
qu'un pauvre homme sans aucun immeuble, mais
plus intelligent que celui qui possède un iiiiieuble
de $500. Je ne crois pas que nous devrions refuser
à un homme qui a la qualité d'électeur, le droit de
demander l'invalidation d'une élection. Je renmar-
qlue que l'honorable député a mis sur l'ordre lu
jour un autre amendement qui me semble bien meil.
leur que celui dont je viens le parler et qui, selon
moi, mettra fin aux abus dont nous nous plaignons,
bien plus sûrement que l'amendement qui fait en
ce monent le sujet le cette discussion. Je présume
que le but que nous nous proposons, c'est d'eipê.
cher qu'on commence îles procès en invalidation
d'élection par spéculation ; nous ne voulons pas
empêcher un électeur le signer île bonne foi une
pétition d'élection, parce que cet électeur n'est pas
propriétaire.

L'amendement dont je viens île parler se lit
comme suit:

Que, au moment de la présentation de la pétition, le
pétitionnaire sera obligé de présenter en mémetemps une
déclaration solennelle dans laquelle il déclarera qu'il a de
bonnes raisons de croire et qu'il croit réellement que les
allégations de cette pétition sont vraies.

Je crois que l'adoption de cet amendement serait
un pas dans la bonne voie. Je ne crois pas qu'il
faille réserver aux seuls propriétaires d'imieubles
le droit le demander l'invalidation d'une élection.
'Lout électeur doit avoir le droit île signer nue
pétition d'élection ; mais si on adopte un amende-
ment comme celui que je viens île lire, je crois que
nous aurons adopté une mesure destinée à empêcher
qu'on ne présente des pétitions signées par (les per-
sonnes de mauvaise foi. Je crois que l'honorable
député pourrait exiger un affidavit encore plus
complet que celui-là : mais je crois que c'est un
affidavit comme celui-là qu'il faut exiger, et non unti
propriétaire <'immeubles comme pétitionnaire.

M. SPROULE : Le principal résultat de la pro-
position le l'honorable député de York-nord (M.
Mulock), serait de fournir aux avocats un os à
ronger. Si vous exigez une qualification foncière
(le $4,000, vous pouvez être certain que les avocats
feront durer le procès longtemps.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'il vaut
mieux ne pas parler <le qualification foncière.

M. MULOCK: Si c'est le désir du comité, je
nî'insisterai pas pour que cet amendement soit uis
aux voix. Je propose:

Que l'article 5 soit amendé dans les termes sui-
vants:-En même temps que la pétition, le pétitionnaire
présentera une déclaration solennelle, faite en vertu du
chapitre 141 des Statuts révisés du Canada, intitulé acte
concernant les serments extra-judiciaires, dans laquelle il
déclarera qu'il a de bonnes raisons de croire, et qu'il
croit réellement que les allégations de cette pétition sont
vraies.

M. BARRON: Je ne saurais approuver entière-
ment cette proposition. En tout cas, il ie faudrait
pas que ce soit une déclaration solennelle, niais un
affidavit. Les gens s'imaginent que quand ils ne
font que signer un document, ils ne prêtent pas ser-
ment; la formalité qui consiste à baiser l'évaingile et
à signer est plus sûre. Je crois que c'est un affida-
vit qu'il faut exiger.

M. CAMERON (Huron): Je ne crois pas qu'un
affidavit ou déclaration puisse avoir un résultat
quelconque. J'ose dire qu'il n'y a jamais eu un
parti politique défait dans une division où l'on ne
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puisse trouver au moins cinquante hommes

prêts à déclarer solennellement que le candi-
dat élu doit son élection à la fraude et i la
corruption. Je crois que parmi tous les péti-
tionnaires qui ont prêté jusqu'à ce jour leur
110111 à des demandes dl'invalidation devant nos
t ribunîaux, il n'y a pas un seul qui n'eût été prêt à
dlelarer qt'il croyait vraies les allégations (le la
pt ition qu'il avait signée. Cette proposition sera
inuîtile. à moins qu'on ne fasse un pas de plus,
qu'on ne recoure à la loi cn vertu le laquelle on fait
arrêter une personne. Pour cela, on signe un affida-
vit qui contient les faits pour lesquels on demande
l'arrestation <le cette personne ; c'est alors que le
iuge ordonne les procédures nécessaires pour la

faire arrêter. I'atlidavit tout simple dont nous
nois ser'Vous5 dans les procès ordinaires, qui consiste
a dire qu'on a de bonnes raisons (le croire que telles
choses sot vraies, n'empêchera personne (le pré-
sent er une pétition dl'élection. Quant à moi, je vou-
i rnis que le pétitionnaire présentât un aflidavit à un

juge ct que si le juge trouve, par cet affidavit, qu'il
v a les motifs raisomnables de contester la validité
le l'lection, alors, il pourra permettre au pétition-

naire <le présenter sa pétition. Selon moi, voilà le
seul remède etficace aux abus dont nous nous plai-
gnios. le suis Prêt hi m'eu rapporter au jugement
lun ige, <li permettra qu'on présente une péti-

tion si l'îatlidavit établit une cause pinmâ facie et
nont autrement.

M.'I FRASER: Je trouve une difficulté dans la
prooisit ion de mon honorable ami, le député de
llttron. Je ne crois qu'on puisse exiger que le
ptit ionnaire ré'vèle les iliotifs qui lui font contester
la validité de cette élection, car ce serait trahir sa
propre cause. Je crois que l'amendement proposé
pr l'honorable député de York-nord aurait (le bons
résultats. Par exemple, dans un comté qui n'est
pas éloigné du mien, j'ai en connaissance qu'on a
nivoyé une pétition à un avocat qui habitait un

village li comté, à qui on demandait de trouver un
electeiur pour signer cette pétition. Il me semble
ue si cet électeur avait été obligé de signler un

alfidavit comnme celui qui est mentionné dans l'amen-
îltiîeit dle l'hionor'able député, il nie serait pas
leu'eiii pé,titioinaite avec autant de facilité. 'Je
-rois que la plupart des gens savent ce que c'est

qu'im allidavit. Ou peut trouver des gens qui
sigieront un atlidavit sans motifs, mais en général
n comprend que celui qui fait cela s'expose pour

l avenir. J'aimerais mieux laisser la loi telle
qu'elle est, que de voter pour l'amendenient de
lihonorable député <le Huron-ouest.

.l. lA RRlON: Il me semble en effet (lue la pro-
pisition d'exiger un atidavit soulève des objections
et des divergences d'opinion ; mais je crois que

lonorable député le Frontenac a eu raison de
sugger qu'ion exigeât la signature <le plusieurs péti-
ttniuiuaires. )ans plusieurs cas, la nécessité de ce
prini-îpe est reconnue, dans la présentation les cani-
d1idats, ce principe est reconnu, et on le reconnaît

e I iepcii er dles procédures vexatoires comme
Soit souvent ces pétitions dl'élection. Ce matin
Imeîuime, 'ai lu ldans un journal qu'un pétitionnaire
leiiniun ait la permission de retirer sa pétition,

îaiî-îjii l'at si gné sut' lat promiesse à lui faite par
le uîiililat qu'il lui ferait douner une situation.
(et loime est ui homme de paille et il veut reti-
'Or ";a pétition parce que le candidat n'a pas tenu la

iarile qu'il lui a donnée. Je crois pouvoir dire que
185
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bien des pétitions sont signées dans des circonstan-
ces de la nature de celles-là. Je ne crains pas de
dire que 75 pour cent des pétitions d'élections sont
vexatoires, sont présentées sans la moindre preuve
pour les appuyer. On s'en rapporte à la chance pour
découvrir dans l'intervalle qui s'écoule entre la pré-
sentation de la pétition et le procès, des cas de
corruption de nature à faire perdre au candidat élu
son mandat. Je crois qu'il est temps de mettre fin
à cet état de choses et c'est pour cela que je <lis que
la proposition de l'honorable député de Frontenac,
(tue la pétition soit signée par plusieurs pétition-
naire, est une proposition excellente.

M. KIRKPATKICK: Jeproposequ'onbiffe dans
l'article 5 du chapitre 9 du statut 49 Victoria les
mots, "une ou plusieurs despersonnes suivantes," qui
se trouvent à la sixième ligne, et le biffer dans le
paragraphe (a) les mots " une personne," pour les
remplacer par les mots "cinq personnes. " Avec
ce changement, la loi exigerait qu'une pétition
d'élection fût signée par au moins cinq électeurs
dans une élection, ou par le candidat lui-même. Si
le candidat veut la signer lui-même, je crois que
nous devons lui permettre <le le faire seul.

Sir JOHN THOMPSON : Cette proposition de-
mande un peu d'étude. Je crois que nous adop-
tons une foule de restrictions aux pétitions d'élec-
tion. Il nous faut nous demander quelle sorte <le
loi le parlement a le droit de faire concernant les
députés. Il ne faut pas oublier que le dépôt en
argent de $1,000, que nous exigeons est précisément
destiné à assurer la bonne foi des procédures et la
responsabilité. Ensuite, il est reglé que seule une
personne qui a droit de voter est capable de devenir
pétitionnaire. Si nous exigeons que la pétition
soit signée par cinq électeurs, je crois que nous
allons trop loin. Je doute qu'il soit opportun de
faire des changements de cette nature. Dans tous
les cas, je crois qu'on tte doit pas exiger plus de
deux noms.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le change-
ment qui vient d'être proposé peut être bon, ou ne
pas l'être ; dans tous les cas, c'est une innovation
radicalement opposée au principe suivi jusqu'ici. Il
est dangereux, très dangereux de rendre la de-
mande d'invalidation trop difficile: carnoussavons
c.ue dans un grand nombre des élections qui ont
lieu dans ce pays, il se commet beaucoup de fraude
et de corruption. Je crois que cet amendement,
s'il doit être adopté, tte devrait l'être qu-a la pro-
chaine session. Cela tie peut avoir aucun effet
dans les électionsdontl'invalidation est actuellement
demandée, cela ne peut rien faire à aucun des hono-
rables députés de l'un oul'autre côté de la chambre.
Je ne veux pas donner une opinion définitive aujour-
d'hui. Cette question a été soumise à la chambre
trop tard pour que nous puissions lui accorder main-
tenant l'attention qu'elle mérite. L'honorable dé-
puté ferait mieux de retirer sa proposition, afin que
nous puissions l'étudier avec calme et avec atten-
tion au commencement de la prochaine session.

M. McCARTHY : Moi aussi, je suis d'avis que
c'est une innovation que nous ne saurions adopter
qu'après mûre réflexion. Je ne crois guère dans
son efficacité. Je crois qu'il n'est pas plus difficile
de trouver cinq électeurs qu'un seul.

M. MULOCK : Dix hommes auraient suffi pour
sauver Sodôme et Gomorrhe.
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M\. MleCARTHY : Exiger dix pétitionnaires, ce

serait virtuellement rendre les demandes d'invali-
dation impossibles. L'affidavit dont parle l'hono-
rable député existe dans la loi électorale le la
province d'Ontario. Il ne serait d'aucune utilité.
Cette loi est un vigueur dans la province d'Ontario,
et je crois qu'on n'y a jamais été en barrassé le moins
du monde de trouver un pétitionnaire prêt à <lire
qil a de bonnes raisons île croire et qutm'il croit
réellement que les allégations <le la pétition sont
vraies. Un homme qui est prêt à signer la pétition,
t'est pas moins prêt i avaler l'atlida'it. Quant à la
suggestion de l'honorable député le Huron,
je crois que lhionorable député de (uysboriougl en
a par'lé avec beaucoup de raison et qIue c'est une
chose qui mérite toute notre attention. Les procé-
durles dtout llionorable député a parlé dans ses rai-
sonenemnts, qui paraissent à première vue de même
nature que celles uont nous nous occupons en ce mo-
ment, sont, cependant, bien différentes, conue
l'honorable dépité lui-même le verra après un ins-
tant île réflexion.

Dans la requête dont il a parlé, celle du rapias,
il faut, premièrement, dire la cause de l'action,
deuxièmement, les raisons qui font dire au deiman-
leur qulle le défendeur est sur le point le disparaî-

tre. Cela ne nuit Ci rien au procès. Cela nie révèle
pas les faits de la cause. Mais que faudrait-il men-
tionner dans l'affidavit dont il s'agit présentement ?
Qti'il y a eun des cas de corruption ? Il ne serait pas
suffisant <le dlire qu'il y a en des cas de corruption,
il faudrait dire qule tel et tels électeurs ont été
achetés par tel et tels agents. Il faudrait donner
ces détails ; puis quand le temps serait venu le
faire venir les témoins qui appartiennent au parti
opp5osé, n se trouverait en présence le dilicultés
presque insurmontables. Ces témoins seraient dis-
parus ot ne seraient pas aussi disposés ià parler qu'ils
l'auraient été sans cela : il deviendrait impossible
de faire sa preuve. Je crois que la dernière sug-
gestion, celle q ui consiste à remettre cette affaire
à plus tard, est la plus sage.

M. MILLS (Bothwell) : Il y a de bonnes raisons
pour remettre cette affiire à plus tard. Il n'y a
aucun avantage sérieux à la discuter en ce moment.
L'honotable député le Simcoe-nord a fait une objec-
tion sérieuse à la procédure qui vient <l'être pro-
posée, ei disant que la partie ouposée pourrait ainsi
avant le commencement du procès demander ce qle
le demandeur entend prouver et que celui-ci serait
obligé de le lui <lire.

M. McCARTHY: Cela ie se passerait quepeude
ours avant le procès.

M. MILLS (Bothwell): Assez longtemps avant
le procès pour qu'on ait le temps le faire disparaî-
tre les témoins.

M. KIRKPATRICK: Si c'est l'opinion du comité
que cet amendement important lui est proposé trop
soudainement, je veux bien le retirer, afin <le voir
si je le présenterai pour la troisième lecture durant
cette session, ou si j'attendrai i l'autre session.

M. MULOCK : En parlant le ma niotion, qui
est la motion sur laquelle le comité est appelé réel-
lemient à se prononcer, l'honorable député le Simcoe-
nord dit que la même chose existe dans la province
d'Ontario. Je crois que c'est une bonne raison pour
que nous l'adoptions. On n'entend pas parler dans
la province d'Ontario de demandes d'invalidation

M. MCCAnTuY.

faites à droite et à gauche pour <les fins de spécu-
lation.

M. McCARTHY : Combien de demandes d'inva-
lidation ont été faites dans cette province après les
dernières élections générales ?

M. MU LOCK: Je nî'en sais rien.
M. MCAR'THY : Presque autant qu'après les

dernières élections fédérales.
M. MULOCK: Dans tous les cas, je ne vois pas

pourquoi on n'exigerait pas un affidavit. Ne
sachant pas si dans toutes les provinces on exigeait
un affidavit a rant qu'une cause fût inscrite en cour,
j'ai préféré recourir à la formule les serments extra-
judiciaires.

M. MILLS (Bothwell): Il vaut mieux se servir
du mot "atlidavit."

M. MULOCK: de n'ai pas d'objection à employer
le mot "'affidarit," alors l'amendement se lira
comme suit :

Ajouter à l'article section cinq les mots suivants: En
même temps que la pétition, le pétitionnaire devra pro-
duire un alfidavit qu'il a de bonnes raisons <le croire et
qu'il croit réellement que les différentes allégations (le la
dite pétition sont vraies.

Amendement adopté.

M. MULOCK: Je propose-
Que l'honoraire le nlus élevé qui pourra être taxé contre

les parties au sujet du procès sera (le $50 et si le procès
dure plus qu'une journée, il pourra être alloué une somme
n'excédant Pas S40 pour chaque jour supplémentaire que
durera le procès, que le procès soit conduit par un seul
avocat ou par plusieurs.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Vous voulez in-luire les
gens à demander l'invalidation (les élections. Un
député peut engager un avocat et lui promettre
$500, mais il ne peut pas demander que le pétition-
naire soit condamné à payer cette somme, ainsi
que les autres frais. Je ne comprends pas pourquoi
on rendrait plus faciles qu'il n'est nécessaire les
demandes d'invalidation. Les députés ont assez
(le misère comme cela. Il faut supporter assez de
dépenses légitimes pour se faire élire que si après
que nous sommes élus, nous sommes encore obligés
(le plaider pour conserver notre mandat et de
payer nos frais nous-mêmes, le parlement sera
obligé de nous accorder un supplément d'indemnité.

M. CAMPBELL : Je ne suis pas un avocat mais
il me semble que cet amneniemnent est raisonnable. A
moins que vous ne rendiez moins sévère la loi en
vertu de laquelle un député est sujet à perdre son
mandat, il est presque impossible qu'un candidat
élu subisse un procès en invalidation avec succès.
Si cet amendement est adopté, on ne contestera
plus une élection sans avoir de bonnes raisons. Je
crois que cet amendement est digne de notre appro-
bation : cependant, je voudrais voir la somme
réduite à $100 ou la biffer entièrement. Je crois
qu'il faudrait des raisons d'intérêt public pour
demander l'invalidation d'une élection et que, pour
la même raison, c'est le public qui devrait payer
les dépenses, chaque parti payant ses propres frais.
Une loi comme celle-là empêcherait un grand noin-
bre d'avocats ('instituer des procédures de cette
nature uniquement pour se faire des revenus.

M. GERMAN : Je crois que cette question le
frais donne lieu à un malentendu. L'autre jour,
lorsque j'ai suggéré un amendement, mon intention
n'était pas que les frais fussent restreints d'une
manière absolue à la somme de $300; je crois qu'il
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,st absurde d'obliger le pétitionnaire à payer une (les élections, niais je crois qu'il aura pour effet
oûînmie de $1,000, seulement dans le cas où il perd 'empêcher qu'on demande, pout des raisons fri-

>a cause, taudis que le défendeur est obligé de voles, linvalidation de l'élection d'un député qui a
pYer tous les frais qui sont taxés contre lui. Je été élu honnêtement. Je crois qu'il n'est que juste
suis prêt à soutenir un procès loyal avec n'importe poux les électeurs et pour le candidat, d'exiger que
qui, mais non pas avec un pétitionnaire qui n'est la personne qui demande l'invalidation d'une élec-
re>,ponsable que pour la somme de $1,000, tandis tion soit une personne responsable ou qu'elle fasse
qle moi, je suis obligé (le payer toits les frais qui un dépôt suffisant pour payer tous les frais. Je
peuvent être taxés contre moi. Qu'on le rende crois (ue ces contestations frivoles d'élection font
responsable de tous les frais, je n'ai aucune objec- pltis (le iuai à la morale publique que toute la
tion a accepter la même responsabilité. Peu im- corruption. Des personnes <le rien sont chargées
pote que le pétitionnaire soit responsable d'une (le demander l'invalidation d'une élection etle cat-

iUm de $300 oit d'une somme le $3,000. Si on dilat est obligé d'user ('intrigues pour régler ce
restreint à $300 la somme que le pétitionnaire sera procès.
ubligó de payer, il ne sera obligé (le payer en sus Je ne suis pas un avocat. Je ne saurais dire quel
1 cela que ses propres frais, mais s'il n'y a pas de est le meilleur moyen (le faire (isparaître les abus

limjites, il sera obligé (le payer tous les frais de la <ui existent, mais je sais qu'il existe <les abus.
partie opposée. Selon moi, les deux parties (le- Mon expérience personnelle ie permet de due que
vraient être traitées île la même manière. c'est le devoir du ministre (e la justice et le ce

Si le pétitionnaire n'est responsable que pour la parlement d'adopter (es lois pour faire disparaître
sommiiiie de $1,000, le défendeur ne devrait pas être ces abus. Je crois que cet amendement aurait un
responsatble pour une somme plus considérable. On effet très salutaire. Je cxois aussi que l'honorable
dira pieut être, qu'un député qui est sous le coup député <e Kent (M. Canpbell) a raison lorsqu'il dit
d'une denumde en invalidation n'est pas capable de qu'on devrait assimiler ces poursuites aux poursuites
liseuiter une question comme celle là avec inpartia- criminelles, et que si un homme est trouvé coupa-
lité. Cela est peut-être vrai ; moi-même, je suis en bIc de manSuvres corruptrices dans une élection,
ce momxuient sous le coup d'une demande en invali- il soit poursuivi au dépens <e la caisse publique.
lation. C'ependant,. il n'en est pas moins vrai, Oi a vu souvent (les personnes faire ui complot
qu'ui hoummne très riche peut-être le véritable péti- pou demander l'invalidation d'une élection, non
tioniaire, tandis qu'un homme dénué (le toute pas (lans le but de pousser le procès jusqu' juge-
res:ource sera le pétitionnaire apparent. Si o nme ient, muis dans le but (le faire chanter le cameidat
condlamne à payer les frais, je serai obligé de le élu et (l'obtenir une certaine somme J'argent pour
faitre; niais si ce pétitionnaire apparent est con- discontinuer les procédures. Il est important l'a-
diihin, il nue sera impossible de le faire payer. Je dopter une loi qui mette fin à ces abus ; c'est ponr
crois que si on permet que le pétitionnaire soit un cela que je ci-ois que cet amendement devrait êt-e
loine de paille, il faut exiger de lui qu'il donne adopté et qu'on devrait en faire l'essai. Si l'expé-
cattoi pour tods les frais qui pourront être taxés rience nous démontre c'on n'a pas de bons résul-
cwtittC lui. tats, j'espère que les avocats qui forment partie de

M. CLLMOR : Je remarque (vue le publie s'nai cette chambre trouveront un autre moyen de proté-

cie beauttcoup eii ce montent de cette question . l ger le publie et les candidats eux-mêmes contre ces
abus.

eiitlleur moyen <de régler cette question serait peut-
être d'abroger entièrement la loi actuelle et d'en
adopter une nouvelle. En effet, nous sommes en
ce mioient tous disposés à adopter une loi qui rende
justice à tout le monde.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La discussioa
serait peut-être plus courte si nous disions que les

pudtés dont l'élection est sous le coup d'une
deiande( d'invalidation, ne pourraient pas prendre
part à ce débat.

M. McCARTHY: Dans ce cas, je craindrais qu'il
n'y eût pas quorum.

M. SUTHERLAND: Les raisons données par
l'honorable député de Queen (M. Davies) sont peut-
être très bonnes. Le but de l'amendement, c'est de
faire disparaître un abus. Depuis quelques années,
un g-rand nombre de demandes d'invalidation d'élec-
tion ont été faites pour des raisons frivoles, par
dépit, pour faire de l'argent, ou en d'autres mots,
pour faire du chantage. Je crois que l'honorable
député île Welland (M. German) a raison. Si les
parties étaient dans les mêmes conditions, cela
serait plus juste. Lorsqu'un pétitionnaire n'a
aucune responsabilité, non seulement le candidat
est sujet à des déniarches pénibles, mais encore à
une injustice dont le public se ressent également.
Je ne crois pas que l'honorable député de Queeri a
raison de prétendre que cet amendement aura pour
effet d'encourager les gens à demander l'invalidation

185w

M. TAYLOR : La proposition de l'honorable
député de Frontenac (M. Kirkpatrick) m'a vive-
ment frappé. Les députés des deux côtés de la

baxnbre admettent que la loi actuelle est défec-
tueuse ; je crois donc que nous ne ferions pas mal
de consacrer une autre journée à l'étude de cette
question, afin de corriger cette loi durant cette ses-
sion, car je crois qu'il y a actuellement plus de
100 élections qui sont sous le coup d'une demande
d'invalidation. Sans doute, ces procès seront
plaidés, et. le résultat sera qu'un grand nombre de
députés des deux côtés de la chambre perdront leur
mandat. Ils seront obligés de se faire élire de nou-
veau et nous nous trouverons alors en présence de
la même difficulté qu'aujourd'hui. Une grande
partie de ces élections seront de nouveau contestées
dans les mêmes conditions que celles qui le sont
aujourd'hui; c'est-à-dire, dans une grande partie
de cas, d'une manière vexatoire. Je crois qu'on a
demandé l'invalidation de mon élection uniquement
parce qu'il était rumeur qu'une demande d'invali-
dation serait faite contre l'honorable député de
Perth-nord (M. Grieve). D'après ce que je sais, le
samedi qui a précédé le dernier jour fixé pour la
présentation de la pétition, M. Preston est arrivé
de Kingston et a dit que puisque des demandes
d'invalidation devaient être faites contre les hono-
rables députés de York-n9rd et de Perth-nord, il
fallait faire une demande d'invalidation contre feu
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l'honorable sir John-A. Macdonald et moi-même.
Quand M. Preston est parti de Kingston, il avait
dans sa poche la demîande dinvalidation contre
sir John-A. Macdonald. Le lendemain, il envoyait
à Gananoque un jeune avocat chargé de rédiger
et (le pr<-senter une demande d'invalidation contre
moi. C'était le lundi. On n'a pas pu trouver à
Gananoque une personne qui voulût se rendre à
Toronto par un train spécial le lundi pour signer
la pétition. C'est alors qu'on a envoyé (les télé-
gr-:nmmes à Toronto. A la dernière heure, on a
trouvé à Toronto u électeur disposé à signer cette
pétition, mais un peu plus tard, cet électeur a dé-
claré qu'il avait signé ce document sans savoir ce
qu'il faisait et cela fait le sujet d'une objection
préliminaire.

Md. (4ERMAN : N'avez-vous pas fait la nième
chose dans Fouest de la province d'Ontario ?

M. TAYLOR : Je dis lue les députés des deux
partis ont (les raisons de se plaindre. Je ne
ioppose pas à la proposition de l'honorable député

de Frontenac, qui veut que le candidat lui-même
ait le droit de demander seul l'invalidation de
l'élection le soit adversaire, et qlue si cette invali-
dation est demnan(lée par d'autres que le candidat,
battu, il faille quelle soit demandée par cinq ou six
(lecteurs, honue importants, hommes libres,
hommes responsables les frais. Je crois qlue ce que
le comité aurait de mieux à faire, serait de lever la
séance et le rapporter progrès afin qu'une couple
d'avocats éminents des deux partis s'entendent
pour réd(iger une résolution dans le sens de la
motion de l'honorable député de Frontenac ; c'est-
à-dire que l'invalidation de l'élection devra être
deimandée par le candidat lui-même ou par cinq
électeurs responsables. De cette manière, nous
empêcherons que les demandes 'iiivalidation
soient faites dans le but le les abandonner ensuite,
si d'autres demandes d'invalidation faites par (les
adversaires sont abandonnées, même si aucute
maneuvre corruptrice n'a été faite dans l'élection
dont il s'agit. Je c-ois que nous devrions adopter
une loi à ce sujet ; car il y a en ce moment un grand
nombre (le procès en invalidation, et il peut en
surgir un grand nombre d'autres (les nouvelles élece-
tions qui auront lieu sous peu.

M. MULOCK : La clause dont il s'agit en par-
ticulier dats cette discussion fixe à $50 les hono-
raires le l'avocat, et déclare que si le procès dure
plus qu'une journée, les honoraires seront le $40
pour chaque jour subséquent. Dans la province
d'Ontario, les honoraires payés aux avocats sont
en ce moment énormes. Lorsqu'il s'agit d'un pro-
cès d'élection, il arrive souvent que le tribunal
accorde $100 ait premier avocat et $50 peut être au
deuxième avocat ; quelle que soit la partie qui
gagne, elle est obligée (le payer $150 par jour pour
deux avocats et son adversaire est obligé de payer
la somme pour ses deux avocats. Il ai-rive donc
qu'une des parties est obligée de payer $300 pour
les services (les avocats pour une seule journée. Si
le procès dure 2 ou 3 jours de plus, les frais dévo-
reront une ferme toute entière ; si ce procès dure
une semaine, la somme de $1,000 ne suffirapasmême
pour payer les avocats. Je n'aime pas à voir les
fermes s'en aller ainsi en frais.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que je dois à
l'honorable député qui a proposé cette résolution
<le (lire que mes paroles ont été mal comprises par

M. TArtroR.

lui. Je c-oyais qu'il voulait limiter, entièrement
limiter à $50 les honoraires de chaque avocat ; tuais
je m'aperçois que son intention était de fixer ces
honoraires à $50 pour le premier jour et $40 pont-
chaque jour subséquent. Cette résolution a été
inspirée par tu abus qui existe dans la province
d'Ontario, mais que je ne connais nullement ; dans
ces conditions, ce que j'ai (lit tout à l'heure ne s'ap-
plique (oc nullement à la résolution telle que je
la comprends maintenant.

M. l'ORATEUR: Lorsque l'honorable léputé
(le York-nord a donné avis, l'autre jour, de l'anen-
dement qu'il avait l'intention de proposer, je
c-oyais que soit intention était (le ne parler que
des frais attribuables au défendeur.

M. MULOCK : L'article subséquent qui a été
mis entre les mains du président fait en effet men-
tion (le la restriction dont il a parlé; mais en ce
moment, il est question des honoraires les avocats
qui forment une grande partie (les frais.

M. 'ORATEUR: Je vois que le tout est mis
ensemble.

M. NIULOCK : L'imprimeur s'est trompé.
M. l'ORATEUR : Je suis obligé de dire que

l'amtientdeient que l'honorable député propose, est
dans un sens contraire à,ce qu'il veut obtenir. Je
comprendrais qu'on proposât que le pétitionnaire
soit obligé (le déposer plus de $1,000,afin que les
frais fussent pris sur ce dépôt s'ils excédaient la
somme de $1,000. Mais je suis bien certain (lue
mes honorables amis seront d'accord avec moi, que
cet amendement n'empêchera pas les avocats d'un
côté oi le l'autre d'exiger de ceux qui réclameront
leurs services, une somme d'argent moins considéra-
ble que celle qu'ils exigeraient sans cela. Quel
sera l'effet de cet amendement ? Il sera que le pé-
titionnaire saura d'avance qu'on ne pourra lui faire
paýyer que $300 ait plus-seulement $50 pour les
honoraires d'avocats pour la première joui-née et
$40 pour les jours subséquents-dans le cas oi il
perdrait son procès. Si mon honorable ami habi-
tait la province d'Ontario, il saurait qu'il est impos-
sible d'obtenir pour cette somme les services des
avocats les plus capables de cette province. C'est
mon avis qu'au lieu d'empêcher les gens de detman-
der invalidation les élections, cette proposition
aurait pour résultat de les encourager davantage à
le faire, parce qu'elle diminue les frais que le péti-
tionnaire serait obligé <le payer s'il perdait son
procès. Je suppose que tout ceux qui s'occupent
de cette question sont d'avis qu'un candidat qui a
été élu par les moyens illégaux, mérite de perdre
soit mandat. La résolution qui est maintenant
proposée, n'a trait qu'aux personnes qui demandent
l'invalidation d'une élection pour les raisons futi-
les et vexatoires D'après mon sentiment, je crois
que cette résolution ait lieu le faire du bien au
candidat élu, au lieu de le délivrer le l'ennui et des
embarras auxquels il est sujet, ne ferait que le
mettre dans une situation plus embarrassante en-
core.

M. SEMPLE : -Je crois que l'honorable député
de York-nord a eu raison de proposer la motion,
qu'il vient de proposer. Un certain nombre d'avocats
éminents réclament des honoraires énormes. Ils
vont à la rencontre de la justice, tmais ne s'occupent
point de la miséricorde et il y a des avocats qui
ont fait ainsi fortune du malheur des autres. Il
serait heureux à un certain point de vue, que cet
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état de choses cessât d'exister. Il est important pour
le public que les procès coûtent le moins possible.
On a beaucoup parlé dle la situation désolante dans
laouelle se trouvent les candidats dont l'élection est
contestée; presque tout le monde semble du même
avis à ce sujet. Le ministre dle la justice a proposé
un bill qui a rencontré l'approbation de presque
tout le monde selon moi; il n'y a pas dans nos sta-
tuts une loi plus odieuse que la loi des élections
contestées. En effet, un candidat peut avoir l'in-
tention de faire son élection de la manière laplus lion-
nête possible, ne pas dépenser un seul sou pour autre
chose que des fins légitimes, être plutôt battu qu'élu
par des manouvres corruptrices, et cependant, per-
dre son mandat, parce qu'un certain nombre le ses

nis ont enfreint la loi sans la connaître. J'espère
qu'on traitera le la même manière, et le candidat,
et ses agents, et tous ceux qui prennent part aux
ilections.

M. CAMERON (Huron): Si l'amendement <le
lhonorable député de York-nord (M. Mulock)

devait diminuer les honoraires les avocats, c'est
avec plaisir que je lui donnerais mon appui. Mais
il n'empêchera pas les avocats d'obtenir tout ce
qu'il est possible d'obtenir, et du défendeur et du
pétitionnaire. Le seul effet qu'il aurait, selon moi,
scrait de diminuer d'autant les frais que la partie
condamnnée serait obligée de payer. Alors l'autre
partie, la partie heureuse, serait obligée de payer
de ces propres deniers la différence entre ce qu'elle
pourrai t obtenir (le la cour et ce que son avocat aurait
exigé d'elle. Après y avoir réfléchi, je suis d'avis
qIue cette mesure ne ferait aucun bien au député
dont on demande l'invalidation et qu'elle n'aurait
pas non plus pour effet de diminuer le nombre des
póititions d'élections. Aujourd'hui, on oblige le péti-
tionnaire à faire un dépôt de $1,000. Il se dit que
cette somme sera peut-être perdue jusqu'au dernier
sou, et qu'elle ne sera peut-être pas même suffisante
pour payer tous les frais, s'il perd son procès. Mais
,i on decrète, ainsi qu'on veut le faire dans cet
sinendemnent, que les honoraires des avocats ne
soient que de 850. pour la première journée et de
s40. pour le deuxième jour, il saura que la sommue
de 8,31,000 ne sera pas entièrement épuisée par les
fais qu'il pourra être condamné à payer. Son ris-
que sera doue moins grand, et il arrivera malheu-
rensement pour la partie heureuse, car dans ce cas,
elle sera encore malheureuse, sera obligée de payer
le sa poche une partie des frais de ses avocats.
'Jai peur qu'une mesure comme celle-là ne soit

Ii de nature à diminuer le nombre des procès en
invalidation d'élection, ni de nature à protéger le
dputé élu. Je crois que le seul moyen d'empêcher
qu'on ne présente des pétitions d'élection vexa-
toires, sans motifs, dans un seul but de spéculation,
-et nous savons que cela arrive très souvent-
c'est (le contraindre le pétitionnaire à donner cau-
tion pour un montant plus élevé que le dépôt actuel
et de laisser la question des frais telle qu'elle est au-
jourd'hni. Alors, c'est celui qui est coupable qui
sera obligé de payer les pots cassés ; celui qui n'est
pas coupable, le député élu, ne sera pas obligé de
utettre la main dans sa poche et de payer une partie
des frais. Obligeons le pétitionnaire à donner cau-
tion pour $2,000 ; deux bonnes cautions pour la
sonmie de $2,000, afin que les frais soient payés
quand le temps est venu de payer; je crois que
cela est plus de nature à diminuer le nombre des
pr)ocùs en invalidation d'élection que toutes les
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lois que pourrait faire le parlement pour diminuer
les frais.

J'admets que les frais, surtout les honoraires des
avocats, sont énormes et exorbitants. Le moyen
d'empêcher cela ? Si vous voulez vous assurer les
services des avocats les plus savants et les plus
habiles, il faut leur payer la somme qu'ils deman-
dent. Autremeut, il vous dliront tout bonnement
(le vous adresser à un autre avocat. Dans une
cause en cour Suprême, où j'avais quelque
intérêt-et où il y avait deux avocats-les frais
d'avocat se sont montés à $800, bien que le
procès n'eût duré qu'une journée. Celui qui a
gagné n'a pas pu se faire payer cette somme par
son adversaire, et il a été obligé de payer la diffé-
rence de sa poche. Celui qui a gagné avait cru
recourir à deux avocats qui se considèrent peut-être
comme les meilleurs avocats de la province d'On-
tario et c'est pour cela qu'il leur a payé une somme
d'argent aussi considérable ; peut-être aurait-il pu
trouver un autre avocat capable de plaider sa cause
aussi bien et avez autant de succès. Celui qui se
choisit un avocat est obligé de le payer.

Je le répète, cet amendement n'empêchera per-
sonne de présenter des pétitions d'élection.- Le
seul moyen d'arriver à ce but, serait de contraindre
le pétitionnaire de donner caution. Qu'arrive-t-il
aujourd'hui ? Je ne parle pas d'un parti plus que
de l'autre; mais je sais que le lendemain des élec-
tions générales, on voit un agent d'élection partir
de Toronto et faire le tour de la province d'Ontario
et susciter des procès en invalidation contre la plu-
part des candidats élus. -Je sais que dans mon
comté, l'Association conservatrice a adopté une
résolution solennelle dans laquelle elle déclarait
qu'on ne demanderait pas l'invalidation (le mon
élection ; l'agent du parti conservateur, qui était
alors, dans le comté a dit que les choses se passe-
raient ainsi, à moins que des ordres contraires ne
lui fassent envoyés des quartiers-généraux. Les
affaires en restèrent là jusqu'à la dernière heure du
dernier jour du délai, et ce n'est qu'à ce moment
que l'on a présenté nue demande d'invalidation
contre moi. Si le pétitionnaire était obligé <le
donner des cautions respectables et bien connues,
on ne pourrait pas présenter des pétitions aussi
facilement que cela. Ce que je dis ne s'applique
pas à un parti plus qu' l'autre ; je mnctionne des
faits. Je ne m'oppose pas à ce qu'on demande
l'invalidation d'une élection pour de bonnes raisons ;
mais je crois qu'il ne faut pas encourager ceux qui
se font les instigateurs de procès comme ceux-là
dans un but de spéculation; or, je crains que nous
le ferions en réduisant à $100 ou $200 les honorairès
des avocats, ce qui aurait pour résultat d'obliger
celui qui aurait gagné son procès à payer de sa
poche une partie des frais.

Sir JOHN THOMPSON: Je partage sur un
grand nombre de points l'opinion de l'honorable
député de Huron (M. Cameron). Il a raison de dire
que ce bill n'empêcherait pas les avocats de se faire
payer les honoraires auxquels ils ont droit ; s'il
devait avoir un résultat comme celui-là, je serais
fort enclin à m'opposer à son adoption. Il est vrai
aussi qu'il n'empêchera aucun électeur de demander
l'invalidation d'une élection ; ce n'est pas non plus
ce que nous devons faire. Si on se demande quels
sont les abus dont le public a raison de se plaindre,
on trouve que les deux paragraphes proposés par
l'honorable député de York-nord (M. Mulock), s'il
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sont réunis, formeront nu renède pratique à un
abus réel. Voici quel est, dit-on, cet abus. En
faisant les lois concernaut les litiaes ordinaires, on
petit considérer les deux parties comme ayant les
mêmes chances (le succès ; mais dans ce genre de
procès, c'est presque toujours le petitionniiaire qui
obtient gai de cause.

La loi est si rigoureuse, que pour que le pétition-
naire ait gaii de cause, il n'est pas nécessaire que
le candidat élu soit coupable ; nais il suffit que la
preuve fasse ressortir quelques- unes des mille irré-
gularités et accidents qui ont pu se produire et qu'il
est presque impossible à lut homme d'empêcher.
Dans des circonstances comme celles-lit, nous
sommes donc exposés à voit un grand onmbre de per-
sonnes intenter des procès de cette nature d'une
tmianière vexatoire et pour faire (les frais. Si cela
est vrai, et je crois que l'expérience nous a prouvé
tiie cela est vrai, je crois q (ue le meilleur remède au
mal, s'est de rendre ces procès imiprofitables pour
les avocats qui les suscitent et qui en profitent.
Oit pouirait aussi se plaindre d'un autre abus ; on
pourrait dire que souvent, lorsqu'untt procès en
invalidation d'élection est déjà avancé et qu'il y a
liet de croire que le pétitionnaire auta gai de
cause, les avocats assignent urne multitude le
témoins, bien plus de témoins qu'il ne leur en faut
pour prouver ce que le pétitionnaire a )esoin de
prouver pour gagner sot procès ; qu'ils assignent
des témoins souvent sur un suple soupeon (le ce
que ces témtoins pourront dire et qu'ils font cela
surtout quand il y a les accusations le manteuvres
corruptrices contre le candidat eli lui-même.
Alors, il grossit le montant le ses frais, pour les
assignations, etc. Cette proposition mettra fin ia cet
abus et je crois, pour cette raison, que nous ferions
bien de l'aolpter.

M. \ OO) (Brockville): Je lois dire que je n'ai
encore entendu au cours le cette discussion, aucun
argument qui soit de nature i t'mmre à voter
contre 'amentdetnent de l'honorable député le
York-nord, (M. Milock). Je suis convaincu que
c'est un pas dats la botne voie. Les membres
du batreaui qui tabitetnt pas Toronto, ont très peu
de ces causes l'élection : c'est peut être dù à leur
moindre habilité ; c'est peut-êtte parce qu'il y a a
Toronto desavocats des célèbres qui accaparent toutes
ces causes. Je crois q tc cela est dù en grande partie
an fait que les honoraires des avocats sont élevés.
Je reconnais que l'argutent apporté par M.
l'Orateur a sa valeur ; mais je crois qu'il aurait dû
faire aussi la réflexion suivante : s'il est vrai que le
pétitionnaire puisse être obligé de payer de sa
poche certains frais qu' il n'aurait pas pti faire taxer
contre le défendeur, il pourrait aussi lire à son
avocat : vous ttc devriez pas <te demianier une aussi
gtosse sonume d'argent, car si je perds ma cause, je
tie puis pas faire taxer les gros honoraires que vous
exigez le moi.

M l'ORATEUR : Ces paroles auront-elles quel-
qJie effet ?

NI. WOO) (Brockville): Je ctois que oui. Aujour-
tl'lui, l'avocat lui répondrait: peu vous importe
que je detiande peu ou beaucoup. ,Je puis deman-
der de gros honoraires ; car c'est l'autre partie qui
va les payer. Le tual n'est pas moits grand, parce
que c'est Fautre partie qui est obligée de payer ; en
effet, l'autre partie est peut-être le bonne foi. Dans
tous les cas, en refléchissant aux abus que nous
voulons faire cesser, je voterai avec beaucoup de

Sir Jons Tîîo:ursox.

plaisir pour l'atmendemient de l'hioiiorable député <le
York-nord (M. Mulock).

M. McCARTHY : Je crois que si les députés
qui nesont pas avocats comprennent quel sera l'effet
<le cette loi, il n'appartient pas à nous, les députés
avocats, le la combattre avec acharnement. Il est
vrai que l'honorable député de Huron (M. Cameron)
préteid que cette loi ne diminuera nullement les
honoraires des avocats. A l'heure qu'il est, il est
très facile-je dlis cela sans faire aucune allusion
désobligeaute-de trouver <les avocats disposés à
accepter des honoraires beaucoup moins élevés que
ceux les avocats dont parle l'honorable député ;
dans ces causes, ces avocats ne se font payer que
les inêtes ionoraires qu'ils ont dans les causes
ordinaires, et même pas toujours autant que cela.
Mais les gens aiment ttmieux s'adresser à d'autres
avocats, et il e'st impossible le faire les lois pour
empêcher ui homme le payer à l'avocat qu'il veut
avoir la soinme d'argent que cet avocat lui deiande.

M. SUTHERLAND : Ce n'est pas ce que nous
voulons faire.

M. M<CARTHY : Si ce n'est pas ce <que vous
voulez faire, vous devriez songer qu'un député qui
aura gagné son procès avec raison, sera obligé quand
même (le mettre la main dans sa poche et le payer
une grosse somme d'argent. Si le comité comprend
bien cela, alors ceux qui le composent pourront
donner -un vote intelligent sur ce sujet ; mais les
députés qui ne sont pas avocats semblent d'avis
que si nous adoptons cet amendement pont- réduire
les honoraires les avocats à $50 pour le premier
jour et $40 pour le jour suivant, les ionoraires
seront réelletmetnt réduits à cette somme.

Al. CAMPBELL : Cela nous aidera.
M. McCANRTHY Nullement. Je suis du nème

avis que l'honorable député le Huron (M. Camie-
rotn); mais pourquoi ne pas faire dans les causes
d'élection la mêmtte chose que dats les causes où il
faut donner caution pour les ft-ais, si on ne réside
pas dans les limites <le la juridiction du tribunal;
pourquoi ne pas donner au juge le pouvoir d'exiger
que le dépôt soit plus considérable lorsque cela sera
nécessaire ?

M. MULOCK : Ce n'est pas ce que nous discu-
tons.

M. McCARTHY : Mais cela ressort (le la dis-
curssiou.

M. CAMERON (Huron): Pourquoi ne pas exiger
un dépôt plus coisilérable tout de suite ?

M. McCARTHY : Parce que dants une cause
ordinaire, la sotmne de $1,000 doit être suffisante;
mais si plus tard on s'aperçoit quelle ne sera pas
suffisante, on devrait avoir- le droit de demander
aux juges <le suspendre les procédures, à moins
qu'un dépôt supplémentaire ne soit fait. En cela,
on ne ferait qu'appliquer aux procès d'élection la
procédure suivie dans les procès ordinaires.

M. MULOCK : Avec cet amendement, la somme
de $i,000 sera suffisante.

M. McCARTHY: Elle sera suflisante, mais le
candidat élu sera obligé de payer une partie des
frais le sa poche.

M. DICKEY : Il est obligé de le faire dans tous
les cas.

M. McCARTHY : Je ne saurais répondre à mon
honorable ani; car lorsque j'ai figuré dans les
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procès d'élection, c'était comme avocat et je n'ai
jamais contribué au règlement des procès.

M. NULOCK : Tout le monde sait que plus la
succession en litige est importante, plus le procès
dure longtemps et qu'il ne se termine que lorsque
la succession a été dévorée par les frais.

MI. FRASER : Monsieur le président, je crois
que cette discussion sort un peu (les limites raison-
nables. On <lirait que nous ne sones appelés en
e momnent à nous occuper que du tarif (les avocats

de la province d'Ontario ; je prie le comité de se
souttvenir que la province d'Ontario ne constitue pas
tout le pays. Je crois que nous ne devrions pas
nous occuper de savoir s'il faut payer telle ou telle
somMue pour s'assurer les services dun avocat de
1recmière classe, c'est mon avis (ue la somme Men-
tionnée dans cet amendement constitue une riému-
nération raisonnable ; c'est la somme qu'on paie
glnéralenent aux avocats dans la province (le la
Nouvelle-Ecosse. Plus que cela, c'est la somme
que reçoivent, ordinairement les avocats pour plai-
der ici devant la cour Suprême. Moi-même, j'ai
plaidé une cause (levant la cour le l'Echiquier,
j'ai été obligé dialler à Sydney et d'être absent de
clez moi deux semaines, puis (le nie rendre à Hali-
fax pour y plaider la cause, et dans cette cause, la
soinnie totale (les frais taxés eu dehors les frais les
témoins et des déboursés, n'a pas été <le $300.

Voilà ce <qui arrive dans les procès entre particti-
liers ; pourquoi, dans un procès ('élection. aurait-on
le droit d'exiger une somme beaucoup plus con-
sidérable que celle-là? Pourquoi demande-t-on
linvalidation (les élections ? Est-ce pour faire
vivre les avocats ? Non, c'est pour protéger le
piblic : dans ce cas, si nous faisons une règle en
vertu <le laquelle on ne pourra percevoir qu'un cer.-
tain montant le fiais, le résultat sera que nous ne
serons plus obligés de payer de gros montants de
frais aux avocats célèbres, car il n'y aura pas autant
de procès en invalidation d'élection.

Nous semblons prétendre que le meilleur procu-
reur-et j'espère que personne ne donnera une
fausse interprétation à mes paroles, si je dis que le
meilleur procureur trouvera de l'emploi et de meil-
leurs lonoraires-mais nous semblons croire qu'il y
auara autant de pétitions si nous dintinuons les frais.
-le aiantiens qu'il n'en sera pas ainsi. Je maintiens
que dans plusieurs cas, il y a quelque chose comme
les pétitions d'élection où d'autres que les électeurs
sont intéressés; ou, malheureusement, les avocats
sont plus intéressés parfois que les électeurs, et il
sous faut faire face à la chose tout de même. Je me

suis toujours demandé si, oui ou non, nous ne
devrions pas adopter, en partie du moins, la règle
suivie aux Etats-Unis. Il y a peu le choses que
nous ayons à apprendre (les Etats-Unis, niais il y
en a une di moins, c'est que tous les frais d'une
cause n'inco-nbent pas à la partie malheureuse,
c'est que si un homme va, devant la loi il doit con-
lrendre qu'il y a certaines dépenses qu'il sera tenu
le payer. Je ne dis pas que ce soit là la meilleure
méthode; niais il faudrait prendre un juste milieu,
de sorte que celui qui juge à propos d'aller devant
la loi n'ait pas tout à retirer de l'autre côté. Nous
dievons nous rappeler aussi que plusieurs personnes
suit traduites en cour sur des pétitions d'élection
et ne peuvent payer le compte de frais, et très sou-
veit, ce ne sont pas des hommes les moins bien.
Tout; en faisant tout notre possible pour décréter
par législation que les élections devront être con-

duites le plus honnêtement possible, nous devrions
faire des dispositions telles que, si une élection est
annulée, le candidat ne soit pas tenu de tout payer.
Je prétends que $50 par jour est une somme sutfi-
saute. Ça peut ne pas être suffisant pour Ontario,
mais Ontario ne doit pas tout décider pour nous. Il
y a (les avocats dans Ontario, qui, non seulement
ont ces honoraires élevés, mais qui y ont droit ;
niais (le semblables honoraires ne sont pas payés
dans les autres provinces. Si vous déterminiez un
chiffre maximum d'honoraires, vous verriez qu'il y
aurait moins de pétitions d'élection, et il s'en sui-
vrait de meilleurs résultats. Pour cette raison, je
suis en faveur de l'amendement.

M. CASEY : Je suis très en faveur de l'amende-
nient. J'admets, avec l'honorable député (le
Siicoe-nord, que l'on ne peut faire aucun amende-
ment pour empêcher un client de consentir à payer
à son avocat autant qu'il voudra ; mais si c'était
chose reconnue d'abord que le client doit tout
payer lui-même au-dessus (le $300, il en résulterait
qu'un homme qui sait que sa cause est bonne ne
ferait pas de dépenses inutiles ; (le sorte que les
experts qui exigent les honoraires les plus élevés
ne seraient engagés que par ceux qui ont une
pauvre cause. Je crois que dans ce sens, l'amende-
ment réduirait certainement le coût (les procès
d'électionî, bien qu'il ne puisse affecter toute con-
vention entre le client et son avocat.

M. LANDERKIN : Je désire savoir si l'amende-
nient s'applique aux pétitions pendantes, car dans
ce cas, ce serait malheureux pour ceux qui ont tra-
vaillé à ces causes.

L'amendement est adopté.

M. MULOCK : Je propose l'amendement sui-
vant

Excepté en ce qui concerne les frais (le témoins et
autres déboursés réels en rapport avec la preuve, taxables
dans les actions ordinaires, selon qu'il sera évalué par
jugement ou ordre de la cour déterminant les frais,
aucune somme ne dépassant 8300, y compris les honoraires
dc l'avocat, ne sera taxée ou taxable contre une les par-
ties, comme frais dans la cause.

L'anendement est adopté.

Article 8, paragraphe 2.
M. LAURIER : Cette disposition stipule que si

les juges diffèrent d'opinion, l'élection est maintenue
et leur jugement, ouplutôtîeur défaut de jugement,
est final. J'ai attiré l'attention du comité sur ce
point, l'autre jour. Si le droit dl'appel est accordé
dans un cas où il y a eu jugement, je ne vois aucune
raison, ce me semble, pour ne pas accorder le même
droit lorsqu'il n'y a pas (le jugement. Si l'on
accorde le droit d'appel lorsque les juges s'accor-
lent, raison de plus pour accorder le même droit

lorsqu'ils ne s'accordent pas. Conséquemnment, je
propose cet amendement à l'article 50 (le cet acte :

Dans toutes matières quelconques à être entendues et
décidées par deux juges. si, après l'audition de la cause,
les dits juges déclarent qu'ils ne peuvent pas s'entendre
sur une décision, il sera loisible à toute partie qui par le
fait se sens lésée de faire entendre et décider la cause
par la cour Suprême du Canada, et pour cette fin toutes
règles concernant les appels s'appliqueront.

Sir JOHN THOMPSON: Je crains que cet
amendement ne soit difficile à appliquer. Si les
deux juges ne s'accordent pas, la cause n'a aucun
résultat, et, selon moi, il s'en suit une ou deux
choses : - ou la pétition devient de nul effet, ou elle
doit être jugée de nouveau, comme dans le cas où
il faut nommer un autre jury lorsque le premier
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n'est pas d'accord. Je ne crois pas que la procé-
dure d'appel soit applicable ou utile. Les juges
(l'appel n'exerceraient pas alors les fonctions du
juge d'appel ; ils chercheraient à décider le cas, et
cela sans entendre, de témoins, ce qui serait une
chose assez extraordinaire. Il est possible que les
juges diffèrent sur l'importance du témoignage,
selon leur observation de la qualité des témoins, ou
selon la connaissance locale <le leur caractère. Les
juges d'appel n'ont pas l'occasion de baser une opi-
nion sur ces choses, et ils veulent constamment ne
pas être traités comme (les juges jugeant des causes.
La disposition la plus logique serait que, dans le
cas où les juges diffèrent d'opinion, la cause soit
plaidée de nouveau, et il appartient au parlement
de considérer si une telle chose peut se faire dans
des cas quasi criminels comme ceux-là, ou si l'on ne
doit pas établir ici la pratiq ne qui existe ailleurs,
laquelle permet au défendeur (le bénéficier du
doute. Ce que je propose, est la pratique suivie
par le parlement anglais. Si les juges different, il
n'y a pas de décision, et la pétition est (le nul
effet. Si nous adoptons une autre pratique, il nous
faudra faire des dispositions pour un nouveau
procès et non un simple appel.

M. McCARTHY: J'approuve l'idée de l'amen-
dement, car je crois qu'il est tout à fait illogique
d'accorder un appel, quand les juges décidentlacause
en faveur d'une partie intéressée, et que l'on refuse
ce droit et que la cause soit gagnée lorsqu'ils diffè-
rent. C'est une inconséquence qu'il faut prévenir si
possible. Le ministre de la justice a dit avec beau-
coup de raison quela cour dAppel n'a pas l'occasion
de juger (lu témoignage des témoins, comme le
juge qui entend ces témoins. C'est là sans doute
une difficulté qui ne peut être évitée dans le cas
<lu défaut d'entente. Dans la pratique, cepen-
dant, je ne crois pas qu'il soit survenu de très
mauvais résultats, car l'acte d'Ontario, concernant
les élections contestées, renferme. une disposition
qui permet l'appel dans le cas du défaut d'entente.

Sir JOHN THOMPSON: Sur des questions de
droit ?

M. McCARTHY : Sur (les questions (le droit et
de faits. L'honorable député auteur <le cet amen-
lement ferait bien de copier cette disposition, car

elle a été soigneusement étudiée et embrasse tous
les points.

M. LAURIER : Je n'ai aucune objection à copier
cette disposition.

M. CASE Y : Quelque disposition que l'on adopte
à ce sujet, il ne saurait y avoir deux opinions con-
traires sur l'importance d'accorder le droit d'appel
dans le défaut d'entente. S'il doit y avoir appel
de la décision de deux juges, il devrait également y
avoir appel lorsque ces deux juges diffèrent d'opi-
nion. La nature humaine est telle que l'on est
probablement plus exposé au défaut d'entente de
deux juges, et la loi ferait simplement cesser toutes
procédures dans ces cas. Le résultat pratique
serait que la plupart des pmcitions soumises à la
cour deviendraient de nul effet, à cause du défaut
d'entente de la part des juges. Ce ne doit certai-
nement pas être l'intention de la chambre en passant
cet acte concernant les élections contestées. Quant
à la question de savoir commuent se ferait l'appel,
quelle que soit la pratique présentement suivie
devant les tribunaux, il nous est facile d'adopter
une pratique applicable dans ces cas. Ce n'est

Sir JoHx THoMpsoN.

qu'une question de détail. J'espère que le ministre
de la justice cessera d'objecter au principe de
l'amendement et aidera à trouver le moyen de
l'appliquer.

M. DAVIES (I.P.E.) : Il semble très.raisonnable
d'avoir un appel lorsque les juges diffèrent, mais en
étudiant la question attentivement, l'on n'est pas
sûr si le bill ne serait pas mieux sans amendement.
D'abord, un homme poursuivi sur pétition d'élection
n'est pas poursuivi pour offense personnelle, mais,
neuf fois sur dix, pour nue offense commise par une
autre personne qui, d'après l'interprétation stricte
de la loi, est considérée comme agent. Si les doutes
sont suffisants pour justifier la divergence d'opinion
(les juges, si un juge ne croit pas que la preuve soit
suffisante pour établir une violation (le la loi, je
crois que la cause doit rester là et qu'il doit être
permis au député de conserver son mandat. Si les
deux juges s'entendent, donnez le droit d'appel;
mais si le doute est tel qu'un juge ne croit pas que
la preuve justifie une condamnation, tandis qlue
l'autre le croit, alors l'offense n'est pas prouvée et
la pétition tombe. Il faut l'entente de deux esprits
pour donner le droit d'appel.

M. McCARTHY : S'ils admettent tous les deux
que la pétition doit être déboutée ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Dans le cas d'une déci
sion unanime, il devrait y avoir le droit d'appel.

M. CASEY : Supposons que les deux consentent
à débouter l'action, pourquoi y aurait-il droit
d'appel?

M. D.AVIES (I.P..-E.): Vous ne sauriez vous
accorder exactement avec la logique sur ce point.
Quand un juge (lit que la preuve n'est pas suffisante,
vous n'avez pas, primnfJacie, prouvé votre cause.

M. CASEY : Les arguments de l'honorable
député sont très bons, mais ils tendent à détruire
tout appel. S'ils ont quelque valeur, c'est qu'ils ne
veulent aucun appel. Si un juge, dit-il, est porté à
ne pas signer une décision contre le défendeur, il ne
doit pas y avoir d'appel; pourquoi alors y aurait-il
plutôt appel quand les deux juges rendent une
décision contre le défendeur? Je suis prêt à ad-
mettre qu'il n'y aura pas d'appel de la décision de
deux juges, mais si un juge croit un homnie cou-
pable tandis que l'autre diffère d'opinion, alors il y
a matière à appel. Si les juges consentent à débou-
ter l'action, il n'y a pas raison d'aller plus loin;
mais c'est le contraire, si un des juges croit à la cul-
pabilité de la personne. La loi, telle que proposée
par le ministre de la justice, permettrait un appel
lorsque les deux juges consentent à débouter l'ac-
tion, mais elle ne permettrait pas d'appel lorsqu'un
juge croit le défendeur coupable, tandis que l'autre
juge diffère d'opinion.

M. CAMERON (Huron): Je regrette <le voir
que le ministre de la justice ne désire pas appuyer
l'amendement du chef de l'opposition. Aujourd'hui,
la cour de Révision doit décider la cause sur un
point légal, mais si c'est une question de fait, elle
n'a pas l'avantage d'entendre les témoins et de juger
de leur caractère, ce qui est important pour juger
s'ils sont dignes de foi. L'appel ici est accordé
quand les juges sont unanimes, mais il n'y en a pas
quand ils diffèrent d'opinion. Le délai de six mois
peut être expiré avant l'appel et le demandeur con-
servera son mandat, bien que injustement, à moins-
qu'un appel ie soit permis devant la cour de Révi
sion. Je regrette qu'il ne doive pas y avoir d'appel.
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Nous savons que les juges mêmes peuvent se trom-
per. Certains juges des plus éminents de la pro-
vince d'Ontario ont rendu des jugements qui ont
été renversés par la cour d'Appel. Tout argument
porte à un appel lorsque les juges ne s'accordent
pas, les raisons pour cela sont plus fortes que lors-
que les juges s'entendent.

sir JOHN THOMPSON: Je préfère la règle
anîglaise à celle d'Ontario, et je crois que l'argu-
nient en faveur d'un appel lorsque les juges ne s'en-
tendent pas comparé à un appel lorsque les juges
s entendent, est (les plus faux.

M. CASEY : La règle anglaise n'accorde pas
d'appel du tout.

Sir JOHN THOMPSON: Lorsque deux juges
décident nue question de faits, règle générale, le
tribunal supérieur ne renverse pas cette décision, à
moins qu'elle ne soit basée sur un faux principe.

M. CASEY : Je suis heureux d'entendre l'hono-
jable ministre dire qu'il préfère la règle anglaise,
daprès laquelle il n'y a pas d'appel sur les ques-
tions (le faits. J'aimerais à voir une disposition
stipulant qu'il n'y aura pas d'appel lorsque le défen-
deur aura été acquitté par une cour inférieure, mais
que, en tout cas, il y aura appel sur des points de
droit, lorsque le défendeur est condané par la
nine cour. Je crois que le pays en général serait

content de n'avoir d'appel dans aucun cas. mais si
nous devons conserver cette règle d'un appel de la
décision de deux juges, je pense que, en matière de
justice aussi bien que de logique, il faut stipuler
une seconde audition de la cause, que ce soit un
appel ou un nouveau procès. Les avocats dans
cette chambre ne semblent pas croire qu'il y ait là
sujet à un appel, mais que vous l'appeliez comme
vous voudrez, vous aurez un nouveau procès si cela
est nécessaire, et le public a le droit d'avoir une
décision finale sur ces points devant un tribunal
supnieur.

*-. McCARTHY : Vous verrez, je crois, qu'il
i y a pas de difficulté à ce sujet. Nous n'en avons pas
éprouvé dans Ontario, en permettant des appels
de ce genre. Les seuls appels qu'il y a eu ont été
sur des points importants de droit. Un de ces
appels était au sujet des comtés de Northuniber-
land. alors que le chancelier avait une opinion et
lex- juge en chef Cameron tune autre, sur la ques-
tion de -savoir s'il y avait violation de la loi dans le
fait d'accepter des billets de faveur sur un chemin
de fer. Les deux juges peuvent s'entendre sur la
bonne foi des témoins, mais ils peuvent différer
l'opinion sur le point de droit, et généralement, la
divergence d'opinion entre les juges a été sur des
questions (le droit et non sur des questions de faits.
Counséquenunent, pour éviter un second procès, la
coiu Suprmie devrait pouvoir décider les points de
droit. Quant aux questions de faits, il n'y a pas le
difficultés. Si deux juges diffèrent d'opinion sur la
bonie foi d'un témoin, il en résulterait que la cour
Supime ne croirait pas le témoin, et la cause serait
jugée sur d'autres points.

Aujourd'hui, nous permettons d'appeler de la
décision de deux juges, sur des questions de faits.
Deux juges ont dit, sur des questions de faits

uis sommtues arrivés à telles conclusions. La cour
Supritme ne différera pas d'opinion avec eux sur la
1bonue foi du témoin, mais il arrivera souvent qu'elle
tirera d'autres conclusions des faits admis. Main-
teniait. voilà ce qui arrive quand deux juges déci-

dent. Supposons que les juges ne s'accordent pas
sur une question de faits, la cour Suprême sera
exactement dans la même position ; elle n'accep-
tera pas le témoignage d'un homme qu'un juge n'a
pas cru, mais parce qu'un juge n'a pas cru cet
homme, ce serait suffisant, je crois, pour que la
cour dAppel dise: nous devons partager les vues
de ce juge. Dans ce cas, la conclusion que les juges
ont tiré des faits sur lesquelles ils s'accordent
pourra être, et sera probablement, la cause des
divergences. Pourquoi alors n'y aurait-il pas
appel ? N'appelez-pas cela appel, si vous voulez,
appelez-le ce que vous voudrez, maise pourquoi,
dans ce cas, n'aurait-on pas l'occasion de régler le
litige d'une manière raisonnable, au lieu de le
règler d'une manière futile, par le défaut d'entente
des juges? La conséquence est que si deux juges
s'entendent, la pétition est déboutée ; s'ils différent
la pétition est déboutée, il y a une fin; mais, d'après
cette disposition, si les juges s'entendent, il y a
appel, s'ils ne s'entendent pas, la cause reste là, à
moims que les juges ne trouvent un moyen de don-
ner satisfactions aux parties. Comme je com-
prends la disposition, la cause est ni renvoyée ni
réglée, elle reste là. Je crois que nous devrions
permettre un appel, en prenant les mesures néces-
saires pour que la cour d'Appel n'accepte pas le
témoignage d'un témoin dont la bonne foi aura été
mise en doute par un des juges.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député est-
il en faveur d'un appel dans tous les cas où les
juges diffèrent sur des questions de faits ou de
droit ?

M. McCARTHY: Maintenant que nous avons
décidé qu'il y aura appel dans tous les cas, je crois
que nous devrions permettre un appel a fortiori
dans les cas où les juges diffèrent, si nous permet-
tons un appel.lorsqu'il s'accordent.

M. LAURIER: Si c'est le désir dit comité d'ac-
cepter cet amendement, je proposerai l'adoption de
l'amendement d'Ontario, qui est copié rerbatimî des
statuts d'Ontario.

Sir JOHN THOMPSON: Voulez-vous une divi-
sion ?

M. LAURIER : Non, à moins (ue vous ne le
vouliez.

Le comité se divise sur l'amendement de M.
Laurier : pour, 32; contre, 33.

M. CAMERON (Huron): J'attirerai l'attention
du ministre de la justice sur un fait arrivé à
Toronto, l'autre jour. On me dit qu'un juge de la
cour d'Appel a décidé que lorsque le défendeur dans
une contestation d'élection meurt, le demandeur
n'a aucun moyen de retirer le dépôt de la cour.
Si cela est vrai, l'honorable ministre devrait faire
des dispositions à cet effet.

Sir JOHN THOMPSON : Je préparerai une dis-
position à cet effet.

M. CASEY: Je propose que le paragraphe sui-
vaut soit ajouté à l'article 15, tel que modifié par
l'article 6:

Le 'gouvernement nommera un fonctionnaire dont
le devoir sera de poursuivre toute personne trouvée
coupable de manœuvres frauduleuses durant le procès
des pétitions d'élection, excepté telles personnes qui ont
reçu des certificats des juges pour l'application des péna-
lités auxquelles elles sont sujettes d'après cet acte.

Comme question de faits. bien que les agents des
candidats soient sujets à des pénalités pour prati-
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ques frauduleuses durant les élections, ils ne sont en
réalité, jamais poursuivis, et conséqunemnient, ils
échappent à la loi, règle générale. Celui qui réussit
dans un procès, est content, et s'inquiète peu de
l'animosité en instituant des poursuites. La per-
sonne qui a été battue, est souvent celle qui a
fait de la corruption. A moins qu'il ne soit du
devoir le quelque particulier d'appliquer la loi,
elle n'est jamai, appliquée. J'emploie le mot
" nomniera '' afin que le gouvernement choisisse
quelque fonctionnaire existant, tel que juge (le
comté, ou un fonctionnaire du ministère (le la jus-
tice, ou il pourrait noimner un nouveau fonction-
naire pour conduire les poursuites.

Sir .JOIN THOMPSON: Si lhonorable député
veut examiner l'article qui traite de ce sujet, il
pourra voir que pouvoir est donné au gouverneur
en conseil le poursuivre dans tous les cas (le prati-
que franduleuse. J'ai plusieurs fois agi d'uapiès cette
autorité.

M. CASEY: La chose est facultative.
M. McCAR [HY: Non; ce n'est pas facultatif.
Si- RICHARD CART'WRI{(HT : Conune cette

question peut coiprendre des points imiportants,
il conviendrait de la discuter ce soir.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chamtbre se fornie de nouveau en coimité.

En comité.)

M. CASEY : Après avoir de nouveau exantiné
la loi, je trouve une disposition qui senble répoi-
dre à l'esprit le non anendement que je vais, par
conséquent, retirer.

L'ainemolement est retiré.
Le comité lève sa séance et, rapporte progres.

DÉLIT DE FRAUDE ENVERS LE COUVER-

Sir JOHN TJOMPSON : e propose la deux-
ièie lecture du bill (n° 172) concernant le délit de
fraude envers le gouverneent.

La mootion est adoptée et le bill est lu une deux-
iénie fois.

M. MILLS (Bothîwell): Lionorable ministre
voidra-t-il nous dire coninent il espère accomplir
par ce bill ce que ne petit accoiplir la loi actuelle '

Sir JOHN TH{OMPSON: Le bill veut aller plus
loin que la loi actuelle, surtout sous ce rapport-ci :
la loi actuelle déclare coupable tout employé qui
recoit un cadeau le nature à le porter i ntégliger
ses devoirs, ou à coiinettre quelque frauîde en vers
le gouîverneimtent. Le statut déclare aussi coupable
toute personne qui fait ou offre ui cadeau ou une
gratuité <lais ce but. L'objet (le ce bill est de
déclarer coupable tout fonctionnaire public qui,
dans toutes circonstances, reçoit un cadeau d'une
personne faisant affaires avec le gouvernement. Il
s'est présenté certains cas où il était impossible (le
prouver qu'une gratuité avait affecté le fonction-
naire public dans laccoinplissenent <le ses devoirs
c'est ce qu'on a allégué, et dans le cas d'un procès
l'on aura probablenent prouvé que tels devoirs ;
avaient été fildèleinent remplis pour le gouverne-
ment, que l'entrepreneur ou la personne qui avait
offert le cadeau n'avait pas obtenu <le meilleurs

M. CasE!.
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prix, pour cette considération, et que le gouverne.
neit n'avait souffelrt aucun donnuage. Néaanoins
il est désirable que ce mual soit détruit dans sa sour-
ce, et que, poutr rendre une semblable offence sus-
ceptible île pénalité, il ne soit pas nécessaire de
prouver le doinmage causé, la fraude réelle,ou niême
l'intention frauduleuse. Il est nécessaire que les
fonctionnait-es du gouvernement soient exeipts de
soupon dtans toute natière <le ce genre, et consé-
queiimient, ce bill fait une offense de l'acceptation <le
cadeaux par ces fonctionnaires, dans de semblables
circonstances. Voilit différence entre ce bill et la
loi actuelle. Si la cliainbre le veut, nous pouvons
nous fornier en comité; sinon, nous pouvons nous
contenter (le la detixièie lecture et ne nous forier
en comîité que lundi.

La motion est adoptée.

.M. MILLS (Bothwell) : Je crois que l'honorable
mîtinistre eût fait imieux (le renmettre à lundi l'exa-
ien en comîité ; nous aurions alors l'avantge
(le comiparer le bill à la loi actuelle.

Sir JOHN THOMPSON: Nous dirons lundi
prochain.

TRANSFERT 11E PROPIUE''ES AUX GOU-
VERNEMENTS PROVINCIAUX.

Sir JOHN THOMPSON: le propose que la
ebamibre se forme en comîité pour prendre en consi-
lération le bill (n° 111) autorisant le transfert <le
certaines propriétées publiques aux gouverneients
proviciaux.

La iotion est adoptée.

(En comîité.)

M. DAVIES (I.P.-E.): Lors de la (leuxièmne
lecture <le ce bill, j'ai expriié mou opinion, et j'ai
aussi déclaré que je regrettais que ce bill affectat
les rives des provinces, dans l meer ou dans les
baies. il tme senblait, et je n'ai pas changé dopi-
nion, que ce territoire appartenait au gouvernenent
local, et je ne vois aucune raison pouri que l'on
prenne le pouvoir de transférer ce territoire, conmie
le fait cet acte, aux conditions exposées dans l'an-
nexe. Il ne semtîble qlue les gouvernemients locaux
ont des droits su- ces grèves, sans autres délimtuita-
tions que celles attachées à toutes terres provin-
ciales. Je c-ois que sous ce rapport, le bill va trop
loin et affecte un sujet qu'il n'a pas le droit de
traiter. Ayant protesté à ce sujet, je ne retien-
(lrai pas la chanbre plus longtenps.

Sir JOHN THOMPSON: Je lois dire que la
question du droit le propriété de ces côtes et grèves
reste non décidée. Lorsque le bill sera appliqué
tout transfert fait eu vertu de ses dispositions,
sera, de fait, un traité entre les gouverneients,
entre celui qui concèdera et celui qui recevra. Le
gouverneient faisant la concession aura certai-
tiemîent des droits à transférer, car le bill coi
prendra la propriété reconnue coimime nôtre, et
quant à celle au sujet <le laquelle il y aurait des
doutes, et dont parle sut-tout l'honorable député,
les côtes de la mer, non seulement c'est une ques-
tion (le titre non décidée, mais la limtite est toujours
chose ouverte au doute, étant donnée la décision
que les ports nous appartiennent. Ainsi, en trai-
tant avec les gouvernîemients provinciaux nous somn-
mes dans la position l'un voisin dont la frontière est
une question en litige, et nous réglons une fois pour
toutes, au imoyen d'un transport à une des parties,
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toutes questions (le frontières, et nous recevons <le
latitre partie (les concessions avantageuses pour
nous, vu les divers intérêts que nous pouvons avoir
dais la propriété.

M. DAVIES ( P. -E.): Je dois dire, en passant,
que, bien que la cour Suprême ait décidé autrement,

a toujours été d'opinion que les grèves, dans les
ports, appartiennent aux gouvernements locaux, et
bien u(Ie nous devions accepter la décision le la
cour, il me semble que l'esprit de l'acte de l'Amé-
i ique-Britannique du Nord serait mieux appliqué
si nous faisions une loi déclarant formellement que
les grèves dans les ports appartiennent aux gouver-
nements provinciaux. Cela règlerait détinitivement
la question. La décision (le la cour Suprême vient
à lencontre <le l'opinion le la majorité (les provmn-
ces, et de la tmajorité des avocats les provinces, et
était contraire à l'esprit de l'acte de l'Amérique-

ritannique du Nord, bien que l'on ait soutenu le
contraire. Je crains que cette loi ne crée de gran-
des ditiicultés, carles gouvernements provinciaux,
au lieu de considérer cette propriété conue un ter-
-ai public ordinaire, la possèderont selon les termes

exposés dans l'annexe.

M. MeCARTHY : Je ie sais pas si le niinistre
de la justice et le comité ont considéré suffisamment
ce qui résultera de ce transfert de propriété, pour
les rivières et les ports. Si la propriété appartient
ai gouîvernemientfédéral, qu'ilen ait été décidé ainsi,
i tort ou à raison, les provinces ne peuvent en dispo-

sur laieine manière. Par cet acte, on veut mainte-
nut donner la propriété aux provinces, laissant à ce
pi rlemîent le contrôle législatif et la juridiction sur
les ports, que, nous ne sommes sans doute, pas
libres <le transférer ou d'abandonner. Le ministre
<le la justice a-t-il considéré ce qu'il résulterait si
ni gou vernentent provincial vendait ou disposait

Cn partie d'un port ? Par exemple, dans la ville de
'loronto, en vertu <l'un arrangement, que je ne con-
ilane pas du tout, on change le port en prolongeant
les quais <le 200 ou 300 pieds au delà de la ligne du
vieux moulin à vent. . Dans ce port, cela ne fait
aucun tort, mais si vous abandonnez le contrôle sur
le terrain, rien n'empêchera le gouvernement pro-
vincial le disposer, pour des considérations impor-
tantes, ou autrement, le cette propriété sur laquelle
On pourra élever les constructions qui nuiront ait
port.

M. l'ORATEUR : Je vois une grande objection
au transfert proposé par ce bill. Dans plusieurs
endroits, il y a (les quais et autres amélioratioms
pour la navigation, et le terrain sur lequel ils sont
construits n'a pas été acquis par lettres patentes ou
autremient ar la municipalitéou autres corporations
privées à qui appartiennent ces facilités. Or, si ce
bill est adopté, à moins qu'on n'y fasse de strictes
réserves, les gouvernements provinciaux à qui les
titres sont transférés, pourront vendre ces terrains
aî des particuliers, qui exieront que l'on enlève ces
amnéliorations indispensables à la navigation sur les
nier-es et cours d'eau navigables dont ce parlement
a lecoiiti-ôle. L'honorablemsinitredevraitconsidérer
;ttteitiveiment l'opportunité de réserver des droits
de ce genre, dont quelques-uns ont pu être acquis,
nonu1 par statut, mais du consentement du gouverne-
ment qui était censé jusqu'à présent avoir le con-
trile sur ces constructions.

Sir JOHN THOMPSON : La chose a été
étudiée à fond, et si mes vues sont justes, il ne

petit résulter aucun inconvénient le cette mesure.
Ainsi que l'a <lit l'honorable député de Siîmcæe-nord,
nous ne traitons que <le notre droit de propriété, et
nous ne transférois que cela. Notre droit de pro-
priété dans les ports, pour ne parler que des ports,
est la propriété du lit lu port et de ses rives. Quand
cette propriété reste en usage, nous pouvons la
vendre ou la transférer par bail ou autrement; mais
en vertu de notre titre <le propriétaire seulement,
nous ne pouvons autoriser la construction de quoi-
que ce soit, nous ne pouvons autoriser le remplis-
sage du port comme cela s'est fait à Toronto, ni
autoriser un citoyen <le construire un quai, quelque
petit qu'il soit. Notre droit de propriété est sujet
à touts les droits du public, en ce qui concerne la
navigation et, par conséquent, tout ce qui est <le
nature à nuire à la navigation, ainsi, par exemple, les
travaux faits devant Toronto, ou la construction
d'un quai, cela ne petit être autorisé par le simple
transfert le la propriété. Si, par exemple, à titre
<le citoyen, je recevais <le la Couronne le droit de
propriété sur une partie du port de Toronto, cela
ie me donnerait pas le droit <le remplir cette pro-
priété ou d'y faire quoique ce soit le nature à nuire
à la navigation. Cette propriété, ces titres sont
contrôlés par ce parlement qui permet au ministre
les travaux publics d'approuver la construction

des ponts, <les quais ou tous travaux, tels que l'on
en exécute dats le port de Toronto; mais sans
cette sanction, ce contrôle ne saurait être exercé
par celui qui possède les lettres patentes le la
Couronne. Il est vrai que laits toits les ports il y a
des quais. Ces quais sont construits, généralement,
par des personnes qui possèdent des lettres patentes
de la Couronne, mais leurs lettres patentes ne leur
permettaient pas de faire les travaux.

Ces travaux sont là avec la permission du public,
en vertu du fait qu'ils sont utiles à la navigation,
et lion une obstacle, sauf là où un ordre arbi-
traire de ce parlement a donné ait ministre <les tra-
vaux publics le pouvoir de faire ces travaux. En
dehors de cette permission, le titre de proprietaire
du sol, dans un port, ne donne pas le droit <le faire de
settmblables travaux. Il faut prouver que ces travaux
tne sont pas des embarras, tmais des travaux d'utilité
publique. Ainsi, les gouvernements provinciaux
accepteront, aux mêmes conditions, le transfert que
nous proposons <le leur faire, par ce bill. Ils auront
les mêmes droits que nous avions. Ils. auront le
même droit de donner des lettres patentes à <les
individus ; tais, d'après cet acte, les gouverne-
mnents provinciaux n'auront pas, pas plus que nous,
le droit de remplir ou d'obstruer ces terrains, ou d'y
construire des quais. Tout cela restera sous notre
contrôle, comme affectant la navigation.

M. l'ORATEUR : Si la déclaration du ministre
de la justice est exacte, et je n'en doute nullement,
le résultat sera lui-ci : Supposons que le terrain soit
transféré à une province et, ensuite, transféré, par
cette province, à un particulier, cet individu ne
pieut, d'après la déclaration du ministre de la jus-
tice, faire des travaux sur la terre couverte d'eau,
sans le consentement du ministère des travaux
publics ou du gouverneur en conseil. Mais supposons
que ce propriétaire veuille empêcher une autre per-
sonne de faire sur cette propriété des travaux néces-
saires, et supposons qu'il veuille empêcher une
municipalité d'y construire des travaux nécessaires
à la navigation, je crois que, d'après ce bill, le mi-
nistre des travaux publics n'aurait aucun pouvoir
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<le forcer ce propriétaire, car je ne pense pas que ce
bill pourvoie à l'expropriation. Or, u gouverne-
ment provincièl pourrait juger à propos d'y cons-
truire des travaux d'intérêt public, et ce parlement
serait sans pouvoir.

Sir JOHN THOMPSON : Relativement aux cas
mentionnés par M. l'Orateur, et dont j'ai oublié de
parler, c'est-à-dire, les personnes ayant fait des
travaux d'intérêt public, sans avoir obtenu (le lettres
patentes de la Couronne; ces cas peuvent être faci-
lement prévus. Il serait sage de protéger ces per-
sonnes par quelque nouvelle disposition, avant de
lever la séance du comité, ou en ajoutant une con-
dition au transfert, ou il se peut que ces questions
soient suffisamment bien traitées par les gouverne-
mitents provinciaux. J'admets que l'on n'a pas ré-
servé les droits de personnes qui auraient exécuté
des travaux sans avoir de lettres patentes de la
Couronne ou la permission du ministre (les travaux
publies, et il faudra considérer, avant <le clore le
bill, s'il est sage ou non de les protéger.

Quant aux autres cas, M. l'Orateur suppose le
cas suivant: que je possède une propriété sur le
bord d'une rivière, d'un lac ou d'un port, et que le
gouvernement provincial concède à quelque autre
individu le lit de l'eau et par-là m'empêche de faire
des travaux utiles au public et surtout à moi. Je
ne puis concevoir qu'un gouvernement provincial
permette une chose semblable. Les gouvernements
provinciaux ont déjà exercé le contrôle des rives,
sous prétexte qu'ils en étaient les propriétaires,
jusqu'au moment le la décisioi de la cour Suprême,
dans la cause de Hlolman et Green. Ils ont eu le
contrôle sur d'autres parties, depuis, et je crois
qu'il est rarement survenu des difficultés. Si un
gouvernement provincial concède à un autre l'eau
qui se trouve en face des terrains possédés par un
des individus, il faudra passer par cet état de choses,
avant le voir les difficultés dont parle M. l'Orateur,
et je ne vois aucune raison pour craindre qu'un
gouvernement provincial agisse avec moins de jus-
tice. Jle crois quils n'ont pas fait cela dans le
passé. .J'ai eu connaissance de l'administration (les
affaires le ce genre dans une province, et je crois
que le grand principe que l'on a suivi, c'est que
'eau en face d'une propriété privée ne doit être

concédée à nul autre qu'au propriétaire. Ces titres
lui étaient offerts ou retenus par la Couronne.

M. l'ORATEUR: J'espère qu'il en sera ainsi,
mais je me rappelle un cas arrivé là où je demeure.
La frontière-est de la ville suit la direction nord-
ouest vers l'Ottawa, tandis que la frontière de
l'ouest se dirige vers le nord-est. Il y avait une
ferme sur la frontière-ouest (le la ville, et le gou-
vernement d'Ontario, sans consulter les autorités
municipales, concéda au propriétaire de ce terrain
la terre couverte par l'eau vis-à-vis <le sa ferme.
Si cela peut être fait à l'ouest de la ville, ca peut
également être fait .l'est, <le sorte que les proprié-
taitres possèderaient le sol en face de la ville, et s'il
fallait étendre les quais, les particuliers auraient
le droit d'empêcher tout prolongement.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que la législa-
tion proposée par le ministre de la justice est basée
sur la décision rendue par la cour Suprême dans la
cause de Holman en. Green, et l'on a prétendu que
les grèves appartenaient aux provinces et ne diffé-
raient pas les autres propriétés publiques sous leurs
contrôle.

M. L.'ORATEUR.

Cette légi.-lation est proposée afin d'établir l'état
<le choses que l'on supposait exister avant que cette
décision fût rendue. Je ne suppose pas que cette
décision aille aussi loin que ce bill. Je crois qu'elle
ne s'applique à la propriété dans les ports, que dans le
sens décrit dans l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, c'est-à-dire que lorsqu'il s'agit d'une
petite baie ou bassin où un certain montant
d'argent a été dépensé pour donner une cer-
taine valeur à une propriété. Les ports de
cette catégorie sont compris dans une des
annexes de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, et il est stipulé qu'ils appartiendront au
gouvernement fédéral. Quelle que soit la nature
de la propriété dans le port, il nie semble que s'il y
avait une règle comme le prétend ce bill, il n'était
pas nécessaire <le déclarer que ces ports étaient une
propriété fédérale, car le transfert <le ces propriétés
aux provinces signifierait certaineientque toute pro-
priété de cette catégorie appartenait au gouverne-
ment fédéral jusqu'à l'époque <le son transfert. Je ne
crois pas que cette question soit attaquée par la déci-
sion rendue dans la cause de Holman vs Green. Les
décisions des tribunaux anulais reconnaissent que
le roi n'avait pas le pouvoir de concéder une pro-
priété dans les ports, ou le droit de pêche par lettres
patentes, ou de donner ce droitàquelques individus.
Il était déclaré que bien que ce fût une propriété
de la Couronne, le droit de transfert n'existait pas,
et ne pouvait être exercé que par l'autorité suprême,
c'est-à-dire par le parlement même. Il nie semble
que ce bill va bien loin en transférant la propriété
que l'on pourrait dire n'être pas la nôtre, mais bien
celle d'une province. Je ne crois pas que la cause
Holman et Green justifie une semblable législation.
On pourra dire que nous ne pouvons porter plus d'in-
térêt que nous ne possédons, et si le droit à la rive
appartient déjà aux provinces, notre prétention à
exercer le droit de transfert ne peut être quelque
chose de mal, iais nouspouvols mettreàce transfert
les conditions nuisant au droit provincial, si elles

approuvent notre action. Puis il serait difficile
d'entrer dans les motifs du transfert. Toute pro-
vince qui contesterait ce transfert serait, d'après ce
bill, dans ùne position différente.

Sir JOHN THOMPSON: Largument <le l'hono-
rable député se réduit à ceci: que le gouvernement
fédéral, d'aprés le mot " ports ", n'a de juridiction
que sur les ports qui ont été faits aux frais du
public, mais ce n'est pas à ce point de vue que s'est
placée la cour Suprême du Canada. La décision
dans la cause Holmnan et Green se rapportait à une
partie du port de Siumerside, qui est un port
naturel, et elle fut suivie d'une décision au sujet
dt port de Halifax, qui est aussi un port naturel
n'ayantcoûté aucun fraisde construction oud'amélio-
rations. Ainsi, l'honorable député pourra voir que
les décisions ont été bien au delà de son interpréta-
tion le lacte <le l'Amérique Britannique du Nord.
-Je ne dis pas qu'elles sont justes ; et ce serait de
la présomption de ina part de dire qu'elles peuvent
être soupçonnées d'inexactitude ; mais je me base
sur cette décision pour obtenir un règlement de
toutes questions, et j'admets que j'agis sur la plus
forte prétention en ce qui concerne nos droits de
propriété. Je prétends, je l'admets, que les rives
et le lit de tous les ports naturels nous .appartien-
nent, de même que les bords de la mer et des lacs.
Je vois d'un autre côté que les gouvernements pro-
vinciaux désirent vivement régler ces questions
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sans procès. Il est possible que par un litige, une
partie ou l'autre perde des droits qu'il importe de
conserver. Ainsi, par exemple, la décision dans la
cause Holman et Green n'était réellement d'aucun
avantage pour nous. Elle nous charge de l'admin-
istration (les rives et du lit de tous les ports publics,
et cette administration n'est d'aucun avantage
pour le gouvernement fédéral, et serait peut-être
umieux faite par les fonctionnaires des gouverne-
ments provinciaux. Me basant sur la plus forte
des prétentions au sujet de notre droit de propri-
ëté, je soumets un projet de règlement avec les
autorités provinciales, et je leur dis: " voulez-vous
maintenant règler cette question à des conditions
qui rendront parfaitement justice aux deux parties,
et leur donneront ce qu'il faut qu'elles aient, dans
lTintérêt public?" Si quelque province n'accde
pas à cette demande et préfère règler par procès-
aller peut-être jusqu'au Conseil privé-ce qui est
son droit, chacun alors soutiendra ses droits ; mais
non impression est que presque toutes les pro-

vinces désirent prendre avantage (le ce projet de
règlement et que le résultat sera avantageux aux
deux gouvernements.

M. DAVIES (I.P.-E.): La décision <le Holnan et
Green était aussi large que le (lit le ministre de la
justice. J'ai moi-même plaidé cette cause, et j'ai
soutenu la signification légale des mots " ports pu-
blies " d'après l'acte (le l'Amérique Britannique du
Nord que l'honorable député le Bothwell défend.
.lai soutenu que le2 ports publics étaient les ports
art;ficiels construits aux frais du gouvernement
provincial. Voila la signification qu'il fallait don-
ner à ces mots ' ports publics. " Mais le tribunal
n'a pas prétendu cela. Il a prétendu que cela s'éten-
dait à tous les ports publics, naturels ou artificiels..
Par conséquent, autant que le bill s'applique à
tout port public, je n'ai rien à dire, carje crois que
la chambre sera justifiable de prétendre que la déci-
sion le la cour Suprême fait loi. Mais le point
auquel j'objecte, c'est que la décision de la cour
Sturéîme ne doit pas dépasser cela. Les côtes et les
hras le mer ne sont pas et ne peuvent être, à mon
avis, compris par ces mots de lacte de l'Amérique
Britannique du Nord. Les mots ' ports publics "
veulent dire simplement ce qu'exprime la phrase
et rien de plus. L'intention de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord n'était pas d'enlever aux
gouvernements provinciaux, pour les transférer
au gouvernement fédéral, les côtes de la mer,
les laies et les ports. Me basant sur ce point,
le n'opposerai donc fortement à l'introduction
dans ce bill de toute nouvelle exception, tel que le
propose M. l'Orateur. Je suis entièrement opposé
a toute tentative, de la part de ce parlement, <le
régler les questions complexes qui peuvent être
soulevées entre les divers propriétaires riverains.
('es questiòns doivent être réglées comme elles se
présentent, par la loi ; nous n'avons rien à y voir.
L'honorable député a parlé le certaines lignes, en
face d'un village, qui nuisent au propriétaires rivé-
rains le ce village. Il est impossible à qui que ce
soit de donner une opinion, à moins de connaître les
faits véritables. Mais il a été décidé, il y a long-
temps, dans la célèbre cause des marchands de pois-
sou, cause qui a été portée devant la chambre des
Lords, que les droits du propriétaire riverain, soit
sur le bord de la mer ou des rivières, ne peuvent être
enlevés par (iui que ce soit ; ce droit, sujet au droit
de na igation, qui est supérieur à celui des proprié-

taires riverains, ce droit, <lis-je, de libre accès aux
côtes de la mer et des rivières, est indiscutable et
il ne doit être exposé à aucune tentative de la part
de ce parlement.

M. l'Orateur dlit que si nous transférons ce droit,
que nous prétendons appartenir au Canada, aux
gouvernements provinciaux, cetransfert aura peut-
être pour effet (le priver quelques propriétaires rive-
rains de leurs droits.

Je ne vois pas qu'il puisse résulter quelque chose
<le ce genre. Dans la province où je demeure, je
n'ai jamais entendu dire que les côtes aient été con-
cédées à d'autre qu'au propriétaire riverain. 'De
fait, cela ne serait pas légal dans notre province, car
le statut local déclare formellement que si la Cou-
ronne concède les côtes, cela ne peut être qu'en fa-
veur du propriétaire riverain ou à quelqu'un à qui
tel propriétaire fait une concession par écrit de ce
droit. Mais il nous faut traiter avec beaucoup de
soin cette question très importante et compliquée,
et il faut éviter tout langage préjudiciable au droit
<le la province ou des propriétaires riverains. Qu'ils
règlent eux-mêmes ces questions. Nous voulons,
dans le moment, non-seulement transférer aux pro-
vinces des droits que nous prétendons posséder,
mais des droits que, à mon avis, nous ne possédons
pas, et en agissant ainsi, nous devons voir à ne
mettre au transfert aucune condition inconvenable.
Pour ce qui est dle l'introduction danslebill de choses
comme en propose M. l'Orateur, je m'y opposerai
fortement, et je crois que le gouvernement n'y con-
sentira pas.

M. McCARTHY : Je crois que c'est là une me-
sure qu'il faut étudier soigneusement avant de
l'adopter, car si nous embrouillons notre droit de
propriété, nous nous exposons à sacrifier ce droit à
notre droit de législation. Je ne pense pas que la
Couronne, représentée par le gouvernement fédéral,
puisse réclamer le dr-oit <le propriété sur le sol du
port ; le transfert doit s'appliquer évidemment aux
travaux.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce n'est pas là ladécision.
M. McCARTHY: Cela se peut. Nous devrions

peut-être considérer quel est réellement l'effet de
l'acte. Puis il est très-clair que nous avons le
contrôle législatif sur les ports, et nous ne devons
rien faire qui puisse nuire, de quelque manière à la
véritable juridiction que nous avons sur les ports
publics du pays.

Mon intention en me levant- -j'ai, depuis, envoyé
cherché les statuts-était de <lire ceci ; que, quel-
ques années avant la confédération, dans les vieilles
provinces du Canada, pouvoir fut donné de trans-
férer le sol dans les eaux navigables et les ports.

M. DAVIES (I.P.-E.): N'était-il pas fait une
réserve en faveur du propriétaire riverain ?

M. McCARTHY : Non:-je ne crois pas que cel '
s'applique en dehors des deux provinces du Hat
et du Bas Canada. Mais ce à quoi je pensais, c' t
que si nous avons le pouvoir-nous avons d'al)ortla
pratique-de transférer cette propriété à un au -
gouvernement, alors, à moins de quelques exceptions
importantes, cette propriété devient sujette à leur
contrôle, à leur droit de transfert, et ce droit quoi-
que plus limité que je ne le croyais d'abord, laisse
encore à ce gouvernement la juridiction. La dispo-
sition se lit comme suit:

Le lieutenant-gouverneur en conseil a pu jusqu'aujour-
d'hui et pourra à l'avenir, légalement, autoriser des
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ventes ou appropriations de terrains couverts d'eau dans
les ports, rivières, et antres eaux iavigables dans Québee.
aux conditions que 'ion a cru ou que t on croira ieces-
saires d'imposer, mais nou (le manière à nuire à1'usage du
iport ou les ports, ou à la navigation dans tout port.
rivière ou cau natvigallc.

Il reste sans doute à décider, connme question <le
droit, si les travaux qte peit faire l'acheteur privé
nuisent ou ion ait port ou aux ports, oit à la navi-
«ration le la rivière ou îles rivières.

Ce sur quoi je veux attirer l'attention di coiit-,
c'est ceci: Si nous remontons a l'ancien droit co-t-
tmtn q1 ui a été filèlem1;etnt expliqué par l'honorable
député (le Bothwell (M. Mills), et qlui <lit que le
droit au sol reste à la Couronne simplement it titre
île fidéiconuntîissaire du public, nous le pouvons
nullement le prendre à moins que nous ne nous
donmions tel pouvoir par législation. C'est m te
hien qui nous a été conhé pour le public, sur lequel
le public a droit.

Nous voulonîs transférer cette propriété à ui
autre gouvernement, pour qu'il l'adttmintistre d'après
certaines restrictions à être déterminées par n tt
arriêté dis conseil, mtais non d'après îles re:tictiois
faites par ce parlement, noi en réservant ait parle-
imîentt le pouvoir de faire les restrictions île temps
à autre ; et., conséquentnent, nous pouvons de suite
nous trouver en conflit avec les gouvernements pro-
vinciaux, sur tille question lott la juridlictiont appar-
tient exclusivement à ce gouvernement. Si ces ports
et ces rivières tc sont d'aucune valeur conne pro-
priét-je ne vois pas qu'ils soient de quelque
valeurs et je lie comprends pas qu'on leur ait crti
de la valeur-ipouirquoi prendre la peine de les
transférer ; pourquoi ie pas les garder en fidéi-
prétends pour le public, sujet au contrôle du parle.
ment ? Avant que nous adoptions cette mesure, je
prétends quiie nous devotis étudier soigneusement si
nous n'allons pas nous exposer à quelque conflit
avec l'autorité locale, chose qui n'est nullement dé-
sirable sous une constitution féidérale comme la
nôtre ; étudier soigneusetment si nous le ferions
pas iieux de conserver ce droit sur les ports et les
rivières, puisqu'il nous est donné par l'acte île
l'Atiérique Britannique dut Nord, car nous avons le
contrôleél

M. SKINNE R : J'aimerais à dire quelques mots
relativement à notre position dans les provinces
maritimes. Le tot '" rive ", dans un sens purement
légal, est cette partie de la côte entre l'eau haute
et l'eau basse. Cette partie île lit côte dans la baie
de Fundy est considérable. Je connais tui endroit
le la )aie oi la grève, entre l'eau haute et l'eau

basse, a ait moins ideux itilles. A prendre la pro-
vincuNouveau-Brnswick,depuisl'EtatduMaine
jusqu'u la tête île lut baie île Funtdy, une distance
de 150 tailles, il y a une série île petites rivières
se jetant dans la rrer, qui, non-seuleient arrosent
luie partie considérable du pays, mais ont sur leur
parcours îles terres boisées le valeur, et il y a des
privilèges de moulin à l'embouchure (le chacune de
ces rivières. On ne petit jouir de ces privilèges.
On ne sautrait flotter et protéger le bois à moins
d'empiéter sur les rives, c'est-i-dire, construire des
estacades, et aussi des quais pour le transport îles
marchandises et l'expédition ulît bois lorsqu'il a été
travaillé- Or, nous nois trouvons lats cette posi-
tion-ci ; placer les estacades à l'embouchure de ces
rivières, construire des quais sur les rives signifie
nuire à la navigation, et pour obtenir ce droit, c'est-
ô-dire pour enpièter sur le privilège de la naviga-

M. McCAucrn.
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tion, les intéressés doivent venir auprès du parle.
ment fédéral, car toute question touchant la navi-
gation se règle ici.

Ainsi done, si ce bill est passé, il en résultera des
conflits, car le droit d'administrer les rives reste
aux législatures locales, mais la navigation sur ces
rives est ili ressort du parlement fédéral. Je ie
vois pas connuent cela petit être adunistré avec
ce conflit d'autorités.

D'après l'expérience que j'ai acquise dans certai-
ies causes oi j'ai été intéressé, il Ie semble (lue,
dans l'intérêt du commerce, du moins, dants la baie de
Fundy, il vaudrait nieux que ces rives fussent sous
le contrôle du gouvernement fédéral, car ce dernier
ayant le droit (le légiférer sur la question de la na-
vigation, il serait beaucoup mieux qu'il eût aussi
le contrôle les eaux dans lesquelles se fait la navi-
gation. Je ie fais pas ces remarques dans le but
de nuire aus bill, mais pour jeter de la lunière sur
la question, et avant d'adopter ce bill, on devrait
étudier soigneisemîtent s'il est de l'intérêt du couti-
mîîerce, dans cette partie dtu pays, (le déterminer si
le droit de légiférer sur cette question doit rester
ai parletment fédéral, tandis que le droit (le pro-
priété reste à la législature locale, créant ainsi un
conflit d'autorité. Il vaudrait beaucoup mieux que
le pouvoir qui a le droit de légiférer sur la question
de navigation eût aussi le droit dc propriété, le
sorte que ces deux droits seraient unis, et ces droits
et privilèges seraient soumis à une seule juridiction
au lieu de deux.

Sir JOHNTHOMPSON: J'admets tout ce que
l'on a dit au sujet di droit commun donnant a la
Couronne le droit de propriété dans les ports et
autres propriétés de ce genre. Je ne crois pas qu'il
nous soit utile île considérer comment nous devrions
légiférer d'après ce principe, car il y a longtemps
que ce pricipe a été abrogé partout par statut.
Chaque province a fait des lois permettant à la
Couronne d'aliéner les rives, lits de port, et ainsi
le suite. Le parlement fédéral a fait île même.
Aujourd'hui, nous-avons une loi qui permet la cou-
cession de lettres pateittes relativement i la pro-
priété publique des rives, duit lit des ports et des
rivières et autres propriétés qui peuvent être coti-
sidérées cotmne nôtres, d'après les termes di titre.

Il y a beaucoup de sens danss l'opinion émise par
l'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner), qu'il
serait très sage de laisser le droit le propriété à
l'autorité qui a le pouvoir de légiférer Mais mon
honorable ami remtarqutera, d'abord, que dans lit
dernière disposition du bill, il est distinctement sti-
pulé que notre droit le légiférer sur les questions
de navigation, de commerce, île pêche, et autres de
ce genre, n'est nullement affecté par ce statut. La
question alors peutt se réduire à ceci: Par quel
gouvernement ces propriétés peuvent-blles être le
plus convenablement administrées? Prenons la pro-
priété à Saint-Jean, ou à Halifax. Il est très imupor-
tant que nous conservions le pouvoir de légiférer
sur les questions de commerce et de navigation;
mais s'il ne s'agit que de la construction d'un quai
dans une localité, il vaut mieux pour les gens de la
province que le gouvernement local règle cette
question, comme pour les terres publiques. Ils ont
des officiers, des arpenteurs sur les lieux. Ces
employés peuvent se rendre dans la localité d'où est
venue la demande. Ils font rapport, donnent un
plat et fournissent tous les renseignements qu'ils
peuvent donner pour jeter du jour sur la question.
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(es plans, que tout le monde peut voir au bureau <les tion( de l'acte le l'Amérique Britannique du Nord,
d erres de la couronne, on des terres publiques, démon- il n'est guère équitable que nous nous arrogions,

treit chaque octroi qui a été fait, chaque construe- par cet article, un droit que nous ne possédons pas
tin qui a été autorisée. Toutes les demandes sont actuellement. Si mon argument est valable et que,

,on0seevs pour consultation ultérieure. Il nous comme je le prétends, les abords des rives sont la
faut. ici, considérer le modoe d'administration de ces propriété du gouvernement provincial, alors, nous
liens, partout dans laeonfédération, où il n'existe n'avons pas le droit d'en exproprier une portion
pas de mode locul d'enregistremient, de plans, quelconque pour l'exécution de travaux fédéraux.
etc., sans oliciers locaux qui peuvent s'occuper de Voilà, d'un autre côté, que l'honorable monsieur qui
la chose. Tout maniquerait de méthode, de coi- traite la question de concession par le gouverne-
mod0ite et d'ex idition, à moins qu'on ne fasse les ment fédéral aux gouvernements provinciaux, le
frais d'organiser dans chaque province, un mode droits que je prétends ne pas exister, ou qui, du
d'administration des terres de ce genre, qui n'out moins, sont fortement mis en doute et qui avance
pour nous uune valeur, desquelles ont ne saurait | que nous avons le droit perpétuel d'exproprier ces
tirer les revenus nécessaires pour défrayer la dépense terres pour fin (le travaux publics, pourvu qu'elles
<pit'exigerait leur ad nin istration et qui, il ie semble, n'aient pas été vendues ou améliorées. Il mue semble,
p euivent trouver placu dans t'ensemlde (le l'alii- après tout ce qui a été dit et fait, et considérant
listration des terres publiques des provinces. les doutes lui existent, qu'il vaudrait mieux en

Voilà, selon moi, des théories d'après lesquelles ces faire le transfert aux gouvernements provinciaux,
terres peuvent être mîieux administrées par les puis après cela, si nous désirions les exproprier, agir
auitorités locales, et je 'ie c'ois pas qu'il puisse en la manière ordinaire.
surgir de confusion entre les pouvoirs législatifs et Sir JOHN THOMPSON L'honorable député
le droit de possession, surtout si l'on considère (Ie doit voir que nous Magissons pas ainsi sans le cou-
partouît ou il s'est agi dValiéner ces terres, on a agi senteient (les gouvernemnts parovincianux le
en vertu de statuts, conme appartenant a la Cou- règler toute cette affaire, nous leur deiandons lesr>nne. conditions, que l'honorable député ne croit pas

31. SKS NN E R : econis un cas arrivé dans le tout-à-fait raisonnables. Quand cette manière de
souveau- Br'unswick, oit la législature locale accorda, voir ne fut suggérée au nom d'une des provinces,
a ue col pag1iie la pernussiomn de placer des esta- par un honorable député, voici ce que j'ai fait : je lui
eîdes lestinêes a protéger le bois. Ces estacades ai répondu, en lui demandant, si étant donnéesles cir-
envahireiit les abords des rives et les propriétaires constances que nous connaissons, le gouvernement
le terres riverainiies s'y opposèrent. Ce cas était fédéral désirait ériger un édifice public, sur (les

teluii le )avidsoin vs la compagnie d'Estacades <le rives appartenant à une province, la législature
la Petite Rivière. La cause fut portée en appel locale refuserait en aucun temps de transférer à
ler it la cour Suprmet du Canaila et la décision du cette fin sa propriété au fédéral. Nous avons l'ha-
t ribunal fut que lé lgislature locale du Nouveau- bitude (le leur donner nos terres et ils nous cèdent
lhttirswick u'avait pas le pouvoir d'agir connue elle les leurs pour les fins dont j'ai parlé.
avait fait. Ne peut-on pas éviter cela ? C'est-a-
lire la lègislatutre locale autra-t-elle le pouvoir de Article 3,
lonner à chaque autorité à laquelle le ministre fait M. DAVIES (I. P.-E.) : Cela s'appliquera-t-il

alliasioii, le droit d'ériger les quais, si ces quais sont aux réserves <le 200 pieds à côté d'un quai publie, aussi
lui obstacle à la navigation ? Voici ce que je bien qu'en avant de celui-ci?
redoite : ('est que bien que l'oit puisse dire devant Sir JOHN THOMPSON: Oui.
la loi que lu législature locale peut agit' (le la M. DAVIES (L P.-E.): Et les ouvernements
sorte, cependant, si les ternmissions doiniées allaient p iES y P. -E.senti le
unire à lit navigation, elle ne peut certainemnt p provinciaux y ont consenti ?
les acoetrder. Si JOHN THOMPSON : Oui. Ceux avec qui

M. )AVIES (1.P.-E.): Peu importe quel gou- j'en ai traité. L'acte primitif por-tait 1,000 pieds,
Vernmi<'temt vots revêtez de ce pouvoir, car en aucun mais nous avons fixé la chose à 200.
cas, il n'aurait le pouvoir d'accorder ces privilèges. Le comité s'ajourne et rapporte progrès.

Cette permission a été invalidée par la cour ACTE DES TERRES FÉDÉRALES.
Sttlièmiîe parce qu'elle lésait les droits les proprié-
taires riverains. Le propriétaire riverain a droit à M. DEWDNEY: Je propose la secondelecturedu
on accès libre et ininterrompu jusqu'à la mer. Le bill (n° 165) pour amender <le nouveau l'acte les
govenmient local donna le pouvoir i une con- terres fédérales.
pgnie d'estacades de ltser dtes droits privés et il Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que
itest aucun gouvernement, ni fédéral, ni local, qui ce bill
ait ce p)u)ttvoir. Je suis d'accord avec le ninistre , DEW'NEY Je l'ai expliqué en le présen-
de la justice, quand il <lit qu'il vattt mieux que ces M
terres soient administrées par les gouvernements tant. Les mesures proposées ne sont pas très-un-
locaiux. A mon avis, elles appartiennent actuelle- portantes. Un des articles a trait aux terres des
mtett aux gouvernents provinciaux, sauf en ce écoles que nous nous proposons de ceder aux con-
qtii concerne les havres publies, et voilà pourquoi pagies de chemin de fer, en octroyant des cantons
dés le début, je nie suis prononcé contre ce projet alternatifs att lieu et place de sections alternatives.
le loi. Puis il y a un amendement à la loi exigeant qu'une

demande de lettres patentes soit faite après une ré-
Article - sidence de trois mois. Il est arrivé en certains cas
M. DAVIES (L P. -E.): J'oserais demander si que demande a été faite plus tard et on a prétendu

c'est là une sage mesure. Si ma prétention est juste que les lettres patentes ne pourraient pas être ac-
et qIue ces terres sont administrées aujourd'hui cordées à moins que la demande ne f ût faite à la
par le gouvernement local, comme c'était l'inten- fin d'une résidence de trois mois. Une autre clause
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amende la loi exigeant cinq ans de résidence, quel-
que culture dans les deux premières années, six
mois (le résidence dans chacune (les trois années
subséquentes, l'amendeient stipule que leslettres-
patentes peuvent être émises, alors même que la
culture prescrite pour les deux premières années n'a
pas été faite. Puis il y a une clause qui oblige une
personne à demander sa licence cinq ans après son
inscription. Il est arrive qjue certaines gens ayant
rempli les prescriptions de l'acte, ont quitté
le pays, on ne sait oit les trouver. Cette mesure
nous permettra de biffer l'inscription de prise (le
possession d'un homeatead, si la licence de» conces-
sion n'a pas été demandée dans les cinq ans. On a
fait die nombreuses plaintes au sujet de terres dont
on iavait pas demandé la concession, alors (litoi
avait fait tout ce qu'exige la loi pour obtenir (es
lettres-patentes. Puis il y a deux ou trois clauses
donnant plus d'exteînioin aux dispositions de l'acte
(les terres fédérales au sujet des hypothèques.
Voilà la substance de ce bill.

M. "MILLS (Bothwell): Je crois qu'il y a (le
grandes objections à faire au premier amendement
à ce bill, qui permet au gouvernenent (le traiter
conuille portion (le subside, les terres mises à part
par le parlement du Canada, pour (les fins scolaires.
Ces terres sont devenues, dans plusieurs cas, d'une
grande valeur, a cause (les am) éliorations faites dans
le district environnant : c'est justement par ce
qu'elles ont acquis (le la valeur que leur vente cons-
tituera avec le temps, un fonds d'écoles considéra-
ble, lequel fonds soulagera (autant la population
qui s'établira dans ce pays, relativement au nainu-
tien des écoles publiques. Ce que l'honorable dé-
puté propose dans ce bill, c'est (le donner au gou-
verneient, le pouvoir le prendre ces terres desti-
nées au soutien des écoles et de les appliquer
conme portion le subside le chemins de fer, oit
à d'autres fins tout-à-fait étrangères à celles pour
lesquelles elles ont été réservées.

M. DEN YDNEY : Nous en substituons d'autres.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député pour-

rait bien leur substituer les terres sur les rives le
la mier glaciale. Il est important qlue ces terres qui
dès les premiers arpentages du pays, ont été formel-
leient désignées comme terres scolaires, ne soient
affectées à aucune autre fin, si nous consentons à
empiéter sur cette réserve faite pour des fins d'édit-
cation ; les terres qui leur seront substituées seront
toujours dans des districts plus nouvellement on-
verts, où le terrain a moins de valeur et où il petit
arriver qu'il n'acquiert (lès longtemps, aucune aug-
ientation (le valeur ; de sorte que la population par
cette muise sur le marché les terres scolaires, ne re-
çoit aucun soulagenent du fardeau qui lui est im-
posé pour le soutien les écoles et cela inêne, après
un laps le temps raisonnable. Cette mesure veut
simplement dire ceci, les corporations de chemin de
fer deviennent très puissantes dans ce pays et
qu'elles exercent une influence indue sur l'honora-
ble ministre et sur ceux le ses collègues qui ont
consenti à ce changement qui, à mon avis, nuira
sérieusement à la prospérité du pays. Cette mnesure
dénote tout simplement un désir de la vigne le
Naboth. L'honorable ministre propose de concéder
ailleurs les terres qui n'auront que peu où point le
valeur.

Maintenant, si l'on peut trouver ailleurs des terres
d'tine valeur à peu près égale à celles-là, que les
corporations de chemins de fer les prennent, miais

M. DEWDNEY.

qu'oin n'aille pas détourner les fins pour lesquelles on
les a réservées nos terres d'écoles. Qu'on les laisse
comme elles sont et quand elles auront acquis une
juste valeur, qu'on les mette sur le vrai marché et
que l'argent qu'on en retirera soit consacré aux
besoins <le l'éducation. Mais que l'on n'aille point
les livrer' aux compagnies <le chemin de fer qui s'en
serviront pour les fins (le spéculation. Autrement,
ces terres deviendront, comme l'expérience la dé-
montré, les obstacles à la colonisation lu pays, au
lieu d 'instruments aidant à son établissementrapide.
Que les terres réservées pour <les fins scolaires,
demeurent terres scolaires et qu'on prenne bien soin
qu'on ne les expropries pas dans d'autres buts.

Lionorable député propose qu'on y substitue des
terres ailleurs. Si ces terres peuvent être substi-
tuées aux terres scolaires primitives, pourquoi ne
feraient-elles pas l'affaire les comlpagnies <le che-
miii <le fer .J'ai confiance que l'honorable député
n'ira pas plus loin dans le sens <le cette clause.
Qu'elle soit biffée et que le public invité à venir
dans ce pays, comprenne qne les terres réservées
pour les fins d'éducation ne serviront que dans
ce but.

M. DEWDNEY : Je suis tout à fait d'accord
avec l'honorable député, au sujet de la manière que
nous devons agir en ce qui concerne les terres sco-
laires. C'est un dépot sacré qui doit être adininis-
tré avec grand soin, mais le projet que je soumets à
la chambre est en accord avec la politique prèchée
par les honorables lputés <le l'opposition, savoir :
donner les cantons alternatifs aux compagnies de
chemins de fer, au lieu et place de sections alterna-
tives. Les terres octroyées aux compagnies de che-
min de fer, ne sont pas en général les terres propres
à la culture, on ne s'attendpasnon plusqu'ellesaient
une forte population et la mesure proposée, l'a été
afin de donner aux corporations (le chemin de fer
ces cantons alternatifs qui leur permettraient de dis-
poser en bloc, d'une partie du pays. Parl'acte49 Vic.,
chap. 12 passé le 2 juin 1886, nous avons permis au
gouvernement d'en agir ainsi, non seulement pour
les terres scolaires, mais encere pour celles le la
Baie-d'Hudson:

Nonobstant les dispositions les articles1S etl9,de l'acte
des terres fédérales 1883, le gouverneur ci conseil, est par
lia présent, revêtu du pouvoir d'octroyer les subsides
en terres autorisés par l'acte cité dans le préambule
<le cet acte, en tout oi ci partie, en étendue, comprenant
chacune un canton, ou une fraction de canton, tel qu'il le
jugera, expédient; mais aucun octroi de cette nature ne
sera fait, jusqu'à ce qu'une étendue de terrain équivalente
à celle réservée à la compagnie le la Baie d'Hudson,
dans le canton, ou fraction de canton qui doit être accor-
dée, n'ait été mise de eôté pour la compagnie lesquelles
terres seront prises sur des terrains publics non encore oc-
troyés. et que la dite compagnie de la Baie d'Hudson
n'ait consenti à ce changement.

Cet arrangement est celui qui a été conclu avec le
gouvernement par M. Brydges, commîîissairede comn-
pagnie <le la Baie d'Hudlson et agent des terres à
W'iniiipeg. Les terres ont été examiniées par l'ins-
pecteur <les terres qui recominandait l'adoption de
cette imesure. Sir Donald Sinithx, gouverneur de la
compagnie de la Baie d'Hudson, s'y opposa et
nous ne pûmes disposer des terres scolaires, sans
l'assentinent de la compagnie de la Baie d'Hudson,
ils ne le veulent pas. La mesure proposée est poux'
obtenir le pouvoir de disposer des terres scolaires
le ce pays. Naturellement, c'est ue question de

politique à laquelle je ne tiens pas beaucoup, et je
pense comme l'honorable député en ce qui a trait à
la manière d'administrer nos terres scolaires.
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M. MILLS (Bothwell): Il vaut mieux alors ne plus 1
parler de ce sujet.

M. DAVIN : Je ne crois pas que les intérêts le
l'ducation souffrent le l'adoption de cette clause.
.le ne vois pas non plus grande nécessité pour son
;uloption. Le ministre le l'intérieur semble égale-
ment indifférent sur ce point. S'il y a quelque
avamitage pour les écoles à ce que les terres scolaires
demeurent dans l'état où sont les terres <le la Baie
d udif son, qu'on les y laisse.

'avoue que si on conserve les terrains équiva-
lents, je ne puis voir quel dommage serait causé.
En effet. Iarticle se lit comme suit :

Pourvu que les terres soient d'une étendue équivalente
et a utant que possible se rapprochent en valeur de celles
uniees à pu rt comme il a été dit plus haut, comme terres
seulaires dans les susdits cantons et que les susdits terrains
aient tout d'abord été réservés et choisis parmi des terres
1iupjliqmute libres et non -déjà octroyées.

Qu'il mie soit permis (le signaler.un inconvénient
qtd pourrait surgir de l'adoption <le cet article.
Si vous prenez les terres scolaires que vous allez
cnder aux compagnies (le chemin de fer, des cantons
qIe vous leur octroyez et que vous réserviez à
des fins d'éducation d'autres terres équivalentes, il
faut que vous preniez les dites terres équivalentes
dans de-s cantons où la colonisation se poursuit.
IDe cette manière, vous diminuerez le nombre des see-
tions ouvertes à la colonisation et passibles par con-
st'guent le contribuer au maintien des écoles aussi
bien qju'à l'autres fins. Par exemple, si vous choisis-
sez dans un canton un certain nombre de sections
scolaires et que vous cherchiez ailleurs des terres
tquivalentes, il vous les faudra trouver là où la
colonisatioii se fait ou se fera un jour. De cette
manière vous aurez le double du nombre de sec-
tionis scolaires que vous auriez autrement dans
un canton et je crois que quelque inconvénient
pourrait naitre de cette manière. Cependant, je
ne suis pas certain que ce soit là une question
bien sérieuse. J'espère que l'honorable ministre
et le gouvernemnent ont considéré la suggestion
quie j'ai osé faire, lors de la première lecture <le
ce bill. J'avais un bill sur la liste et une réso-
lution à proposer relativement à un des articles.
La chambre se souviendra qu'un fort sentiment
favorable à une résolution comportant des principes
dun de ces articles a été manifesté par un vote de
uette chambre et -que d'autres moyens encore ont
été pris pour exprimer ce même sentiment. J'ai
retiré ma résolution et mue suis abstenu de proposer
la seconde lecture du bill, parce que le gouverne-
menut mue disait que mon bill serait inscrit sur
l'ordre <lu jour le la chambre. La raison pour
laquelle mon bill n'a pas été inscrit à l'ordre du
jour du gouvernement, c'est que le ministre de
l'intérieur dépose lui-même un bill, et que deux bills
traitant des terres fédérales auraient paru sur les
ordres du gouvernement.

Le ministre de la justice n'est pas ici, mais il m'a
dit qu'il ferait une déclaration à la chambre dans
aucun moment convenable et déclarerait que c'était
li la position du gouvernement. Je conclus donc
qu'en principe, les articles du bill numéro 108 sont
agr-éables an gouvernement. Un de ces articles
traite les moyens à prendre pour empêcher la pol-
lution des eaux. Un autre traite de la vente des
"Iom<e.eads" pour les taxes, et un autre des
seconds établissements. Je présume que le principe
contenu dans ces articles a l'approbation du gou-
ver-nement, mais je ne sais si dans l'intervalle le
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gouvernement a décidé oui ou non d'insérer ces
articles dans le bill quand nous irons en comité. J'ai
encore parlé <le la nécessité de réserver et le con-
sacrer à des fins universitaires d'autres étendues
io terrain. Il ne faut pas conclure (le là que nous
devions immediatement établir une université, mais
11 est manifeste que vous ne pourrez trop tôt mettre
<le côté les terres destinées à la fondation d'une
université. Le recensement déclare que nous avons
soixante-sept mille habitants. Quant le Manitoba
n'avait que 02,000 habitants, 100 arpents de terrain
ont·été mis à part pour une université.

Si la chambre et le gouvernement veulent exa-
uinier la législation de IS82 et de 1885, ils verront
avec quelle générosité le Manitoba a été traité dans
cette affaire, bien que sa population de 1882 fût
b'eaucoup moindre que celle des territoires du
Nord-Ouest aujourd'hui.

Avant mon dlépart des territoires, une assemblée
(le citoyens s'intéressant à l'éducation a eu lieu et
certaines résolutions ont été passées relativement à
la fondation d'une université dans les territoires et
je crois même qu'elles ont été expédiées au minis-
tre. J'ai su depuis que le jeudi de la première
semaine de ce mois, une autre assemblée a eu lieu à
Régina. Cette assemblée était présidée par l'évê-
que (le Saskatchewan et (le Calgary. ' Parmi les
personnes présentes étaient le rév. Dr. McLean, <le
Mâchoire d'Orignal ; le rév. Père LeDuc de Cal-
garry; les révs. MM. Carmichael, Harrison, Dawson
et Caron, (le Régina ; rév. M. Green, principal du
collège de Saint-Jean, Qu'Appelle ; M. le juge
Rouleau, le Calgary : rév. ). G. McQueen, d'Ed-
monton; l'inspecteur Rothwell, de Régina; le capi-
taine Craig, de Prince-Albert; M. Chisholm, prin-
cipal de High School de Régina; McCalder prin-
cipal du High School de Mâchoire d'Orignal; M.
Thornburn (le Broadview ; MM. Secord, Forget,
J. J. Young, le Dr Willoughby et nombre d'autres.
Ils adoptèrent des résolutions analogues à celles
passées à l'assemblée où j'assistais il y a environ nu
an et tous sont unanimes à dire que nous ne pou-
vons trop tôt mettre de côté les terres destinées à
une université. L'évêque de la Saskatchewan, le
Père Leduc et le Dr McLean, les principaux hom-
mes des églises méthodiste, catholique romaine et
anglicane déclarent que nous ne saurions trop tôt
établir une université.

Ils ne se proposent pas de construire un édifice
immédiatement, mais ils veulent avoir, si je puis
m'exprimer ainsi, une université sur papier, dotée
de professeurs et d'examinateurs capables le dres-
ser un programme d'études et revêtus des pou-
voirs de conférer des degrés, mais le principal point
sur lequel ils tombent d'accord, c'est que les terres
destinées à cette fondation ne sauraient trop tôt
être mises de côté. J'ai espéré, comme d'ailleurs je
l'ai dit dans cette chambre, que si on agit mimé-
diatement, on pourrait poser les bases de l'éduca-
tion supérieure, dans les territoires d'une manière
plus solide qu'elles ne sont posées dans aucune
province de la Confedération du Canada. Comme
tout le monde qui s'entend en éducation universi-
taire le sait, notre plaie, c'est que nous avons trop
d'universités et que nous voyons les universités se
disputer les élèves, au lieu de voir les élèves se dis-
puter les dégrés universitaires. Le résultat de cet
état de choses, c'est que les universités font la part
large aux étudiants. On sait qu'il est facile de se
pro.urer les degrés de telle ou telle université, et
l'on sait qu'un jeune homme qui va devenir homme
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fait ie sait pas toujours les meilleurs moyens de se
fortifier pour les combats de la vie, et si la vie dans
une université se passe plus gaie et plus facile que
dans nue autre, l'élève se rendra (le préférence à
cette première; résultat, c'est que le niveau de l'édu-
cation est abaissé. L'un des premiers hommes le
l'université <le Toronto, aujourd'hui, m'eu a donné
(les preuves amusantes. Un jour, M. Smith et lui,
et moi discutions les bévues commises par les
hommes qui ont remporté les honneurs a nos uni-
versités (le premier ordre.

J'espère que le gouvernement considèrera la ques-
tion. J'espère que le mistre a considéré une autre
question que je lui ai soumise, il y a longtemps, et
qui, d'après ce qu'il a déclaré être l'objet d'un
arrêté du Conseil permettant à ceux qui veulent
profiter du rayon le deux milles relativement aux
terres confisquées. de pouvoir le faire. Comme vous
allez maintenant abolir la clause du rayon <le deux
milles, j'espère que tant qu'elle restera en force,
un arrêté du Conseil sera passé permettant aux
honnes qui sont là avec leurs garçons (le se fixer
sur les terres dans le rayon de deux milles, bien
qu'ils puissent s'établir sur des terres confis-
quées.

L'honor-able député d'Alberta, (M. Davis) veut
encore savoir une autre chose et il y a de nos
électeurs qui veulent que la loi soit amendée <le
manière à ce qlue dans les cas où la terre est mieux
adaptée aux pâturages qu'à la etture, on n'insiste
pas sur la culture, rmais qu'au lieu <le cela, une
occupation continue et les améliorations pour une
valeur le $500 depuis le moment de l'émission du
billet de location, donnent au colon droit à ses
lettres patentes. Cette mesure intéresse plus les
gens d'Alberta-sud que la, population d'Assiniboïa.
Mais je ie vois pas pourquoi cette imiesture rie
fonctionnerait pas bien.

Les deux amendements qui m'intéressenit le plus
sont ceux-ci et ce sont ces articles que je propose-
rai en comité:

Quand, selon cet acte, des terres sont inscrites comme
HomneNfud ou préemption ou vendues ou autrement
cédées et que ces terres contiennent une coulée ou ravin
avant été utilisé comme réservoir pour Peau, ou qui
de l'avis lu ministre, ngent ou autre fonctionnaire qui
fait cette inscription, ou vente, ou cession, peut être ainsi
utilisé, tel acte de vente, cession, etc., sera émis, avec
stipulation qu'aucun édifice rie sera élevé dans un rayon
déterminé autour de ce ravin, de cette dite coulée, etc.,
et telles autres stipulations empêchant la pollution les
eaux (le tel réservoir seront faites selon le cas, Et le do-
cument constatant la concession, vente, etc., devra por-
ter expressément et en toutes lettres ces dites stipula-
tions.

Nous avons des coulées ai Nord-Ouest, lit où il
n'y a pas d'eau courante, si on y construit une digue,
vous avez un lac. La fonte des neiges donne
souvent ces eaux, très utiles a la population, surtout
lit où l'eau est peu abondante. Mais je parle du
cas où un homme a construit sa grange ou sa
maison près de ces coulées et <les liquides peu dési-
rables qtui peuvent s'écouler de ces bâtiments et aller
contanmiier l'eau les <lits réservoirs et la rendre
impropre à l'homme et aux bestiaux. Le ministre
<le l'intérieur a dû recevoir des représentations de
Mâchoire d'Orignal à ce sujet, car on s'y intéresse
fortement et il a dûu faire des dispositions à cette fin
dans son bill ; s'il ne l'a pas fait, je le ferai en
comité. Puisque le ministre de lat justice est à sa
place, je lui rappellerai que j'ai retiré ma résolu-
tion, niais je n'ai pas proposé la seconde lecture de
ce bill, parce qu'on m'avait donné à entendre que

M. DAvTs.

le gouvernement le mettrait parmi ses ordres. Une
autre clause est celle-ci :

Quand un homestead a été cédé et que cinq ans se sont
écoulés sans que le colon ait pris ses lettres patentes, l'in-
térêt du dit colon dans ce homnestead peut être vendu par
une municipalité au bureau des commissaires d'écoles
pour taxes imposées dans la municipalité ou section
scolaire, où ces dites terres se trouvent.

Je crois que le bill renferme une clause qui con-
tient des dispositions satisfaisantes à ce cas. Il y a
une autre clause qui mue parait problématique et si
je la propose, ce n'est pas que j'en suis fort satis-
fait, mais c'est que quelques-uns de nies électeurs
désirent la voir passer :
• A partir du premier janvier 1895, aucune patente pour
terres ne sera émise à un colon sans contenir une clause
stipulant que si la dite terre reste deux années consécu-
tives sans qu'il y soit récolté au moins une étendue de 15
acres, ce honestead retournera au gouvernement.

Cette disposition me semble entourée de difficul-
tés, et je la signale au gouvernement afin qu'à un
moment futur, on arrive à en comprendre le but.
Cette clause relative aux seconds établissements
est exactement la même que dans les statuts, avec
cette différence qu'on a 1889 au lieu de 1886, ou
1889 au lieu de 1887, comme dans l'acte qui crée
cet amendement.

Quand, à l'ouverture (lu parlement, je touchai
cette question, d'honorables députés de mon parti
envisagèrent le sujet avec sympathie. Je ne les
vois pas aujourd'hui à leurs sièges, sauf un seul.
Mon honorable ami de Norfolk (M. Tisdale) m'a dit
qu'il pensait comme moi et il est venu me demander
de ne pas presser l'adoption de nia résolution. Il me
nomma au moins douze députés conservateurs dis.
tingués (le cette chambre, qui <le la Colombie-An-
glaise, qui du Manitoba et de l'Ontario, sympathi-
ques à ma manière de voir. Un honorable député
a déclaré qu'il y a des cas analogues dans son comté,
par suite (le la législation du gouvernement d'On-
tario et qu'il comprenait la justice <le ce que
demandent les colons qui prennent un second éta-
blissement.

Je suis certain que le gouvernement approuve nia
mesure et on m'ta assuré que l'honorable premier
,Ministre admet que ma demande au sujet des
seconds établissements est équitable. Naturellement
M. Abbott ne me l'a pas dit lui-même. Je ne lui
ai parlé qu'une seule fois à ce sujet, mais je tiens
(le source autorisée qu'il admet la justice de cette
demande.

Je n'en serais pas surpris. Quand j'ai parlé de
nette affaire àI M. Abbott, je l'ai trouvé comme tou-
jours sympathique, vif à saisir la question et prêt à
écouter l'exposition de nies vues. Je crois donc que
cette clause pourra passer facilement. Les argu-
nents dont je me suis servis pour l'attaquer sont
des arguments <le bureaucrate. Voilà neuf ans que
j'étudie l'administration des terres du Canada.
Depuis ces neuf qns, mon attention a toujours été
dirigée à la gestion de ces terres et à la manière que
le département de l'intérieur les administre. J'ai
été en rapport constant avec ce département, avec
M. H. H. Smith et je ne crois pas que l'adminis-
tration de ces terres ait été si parfaite, qu'il faille
incliner respectueusement la tête devant les ordres,
etc., émanant de ce département. Le grand argu-
ment contre cette clause c'est qu'on ne peut donner
ainsi le domaine public, c'est-à-dire qu'on ne peut
donner quelques sections de terrain. Il nous faut
des chemins de fer. Plus nous aurons de
chemins de fer, mieux nous serons. Je ne suis
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pas tout à fait d'accord avec certains arguments
qui m'arrivent de ces banquettes-là, contre les sub-
sides en terres aux chemins de fer. Car comme l'a
dit M. Cochrane (le San Francisco, dans son témoi-
gnage, "les terres ne valent rien sans chemins de
fer. La manière de coloniser, c'est de construire des
chemins de fer et alors, les terres se colonisent."
Voilà, comment on colonise un pays. Je sais que
sans prière, sans regret, sans un regard de pitié,
nous concédons n'inporte quel nombre de cantons,
nous votons 6,400 acres de terre, pour chaque mille
d'un chemin de fer, mais notre conscience devient
toute de sentiment à l'égard lu domaine public, dès
quil s'agit d'octroyer a un colon, un second home
s/ead bien qu'en honneur, nous soyons tenus de
protéger cet homme, comme nous le sommes de
payer notre déjeûner de demain.

Nos consciences deviennent excessivement déli-
cates au sujet de ces terres et alors s'élève un cri
au sujet du domaine public. La quantité du do-
maine public, je puis le dire ici, sera très petit, mais
on me dit qu'un homme occupant une haute posi-
tion au Canada à l'heure actuelle, a déclaré, quand
on a fait usage (le cet argument (levant lui, qu'il ne
s'agit pas de questions (le domaine public, si la
justice exige que ces gens obtiennent un second éta-
blisseinent. S'il a (lit cela, c'est là une parole gran-
leient à son crédit ; s'il a dit cela, cette parole fait

honneur à son sentiment d'équité, et j'irai même
plus loin ; je dirai que cette parole lui fait honneur
en sa qualité d'homme d'Etat; en effet, il ne peut
jamais être d'une sage politique de faire une injus-
tice à une classe importante, et je puis même
dire en descendant à un point de vue moins
éle que c'est là de la mauvaise politique. S'il
m'est periis de séparer la politique <le la sagesse
de 'homme d'Ett,-et je crois bien qu'il y a par-
fois divorce entre elles,-si je puis séparer la poli-
tique qui cherche le succès d'un parti, (le la sages-
se (le l'homme d'Etat, je dis qu'il est de mauvaise
politique d'agir injustement envers une classe con-
sidérable de la société, à une classe qui élit ses re-
présentants, envers des colons qui raconteront leurs
griefs à leurs voisins, n'ayant aucun intérêt à l'ob-
tention d'un second home/ead et qui se feront une
opinion comme celle-ci : " Oh ! nous ne sommes
que (le pauvres colons-et on nous méprise, mais si
nIs étions riches et puissants, on admettrait nos
réclamations." J'espère (lue quand je proposerai
cette clause en comité, j'aurai, s'ils sont présents,
l'appui (le tous les honorables députés qui m'ont si
géireusement déclaréqu'ils pensaient comme moi.
Mais ce que je préfèrerais, ceserait de voir cette clau-
se insérée dans ce bill par le gouvernement lui-mê-
me, car je désire que tout l'honneur (le cette action
rejaillisse sur le gouvernement et pour moi, je n'ef-
facerai devant lui. On a fait une autre suggestion,
savoir: l'insertion dans ce bill d'une clause stipulant
que là où (les pré-emptions sont attenantes à des ho-
,me/eads les propriétaires du dit honestead ne se-
raient pas obligés de demeurer sur les préemptions,
mais il seraient obligés de cultiver 10 arpents la
première année, 15 arpents la deuxième et labourer
15 arpents et de les tenir prêts pour la culture, la
troisième. L'inquiétude que j'éprouverelativement
a la clause qui traite des ranches est augmentée par
l'absence de mon honorable ami et collègue qui s'y
intéresse fortement. Je soumets donc la chose à la
considération du ministre, afin qu'il puisse, s'il l'ap-
prouve, adopter cette clause, qui donnerait à un
propriétaire de fianches qui remplirait certaines con-
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ditions, le privilège de posséder sans la cultiver son
quart de section. Je ne croyais pas qu'aucun de
mes électeurs prit intérêt à'cette mesure, mais il pa-
raît qu'il y en a ; je n'ai pas grande confiance dans
cette clause moi-même, mais mon honorable ami
en aeu, lui, et d'autres personnes également. J'ai fini
d'expliquer les points d'importance. Je désire dé-
clarer avec la permission de oette chambre, qu'à
mon avis, le gouvernement ne saurait agir trop gé-
néreusement envers le Nord-Ouest.

On croit généralement qu'on nous traite avec une
grande générosité. Mais si les honorables membres
de cette chambre veulent lire l'acte du Manitoba de
1870 et examiner les articles qui se rapportent au
gouvernement de cette province, ils trouveront que
le Manitoba dont on estimait alors la population à
17,000 âmes, recevait $30,000 pour frais d'adminis-
tration, c'est-à-dire, 80 centins par âme de cette
population de 17,000 habitants ; on verra qu'il y
a d'autres clauses qui prouveront aux honorables
députés qu'à l'heure actuelle, avec nos 67,000 d'habi-
tants,-et le ministre le sait, lui aussi,-nous avons
droit à des subsides bien plus considérables que
ceux que nous avons reçus. Je fais cette déclara-
tion avec la permission -de la chambre, car je ne
crois pas que ce bill puisse régler convenablement
cette question. Je crois qu'il y a les articles de ce
bill qui vont être d'une grande utilité et leur utilité
sera encore plus grande, si les clauses dont j'ai parlé
y sont ajoutées.

Sir JOHN THOMPSON: Je dois à l'honorable
député d'Assiniboia-ouest, de dire un mot relative-
ment aux articles contenus dans son bill, car il est
vraique quand l'honorable député proposa de mettre
de nouveau sur le tapis, sa motion au sujet <les
seconds établissements, il se rendit à ma proposition
de ne pas presser la chose pour le moment. En
effet, cette question demandait considération de la
part du gouvernement et je lui ai dit que son
bill sur les terres' fédérales serait porté aux
ordres dlu gouvernement, si la chambre voulait se
prêter à la motion que nous ferions en ce sens, afin
que le délai que je lui demandais ne nuisît en rien
à l'occasion qu'il aurait de soumettre son bill à
l'attention de cette chambre. Cette occasion s'est
présentée l'autre jour. Je n'ai pas proposé de trans-
férer le bill de l'honorable député aux ordres du
gouvernement, parce que le ministre de l'intérieur
allait présenter un bill sur ce même sujet et que la
discussion de ce projet de loi permettrait à l'hono-
rable député de faire valoir les articles contenus
dans son propre bill. Ce bill ne fera pas ce soir, je
le crois du moins, grand progrès et j'aurai l'occa-
sion au commencement de la semaine, en comité
sur ce bill, de dire à l'honorable député quelle
politique le gouvernement suivra sur cette ques-
tion.

On fait la seconde lecture de ce bill.
La chambre se forme en comité sur le bill.

(En comité.) .

M. DEWDNEY: Le paragraphe 3, de l'article
4 de l'acte des terres fédérales, autorise le ministre
de l'intérieur, ou le bureau .des terres de la Con-
fédération, d'autoriser toute personne y mentionnée
de faire l'inscription des homesteads concédés je
veux amender ce paragraphe et y mettre que
le ministre de l'intérieur ou aucun membre du
bureau des terres de la Confédération pourra faire
cette entrée. Il est rare que les membres du bureau
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soient tous ensemble et la mesure actuelle offre des
incolvnieilts quand les agents sont à de si grandes
distaices.

M. LAURIER : Le seul cbangemuent est de
donner pouvoir à un membre de ce bureau d'ins-
crire et de recevoir Foctroi ou la demu'nde d'un
homstadl.

M1. DEWDNE : Oui.
Article 4.
M. )AVIN : Je crois que cet article est une

grande amélioration et sera apllp-ouvée au Nord-
Ouest.

Article 5.
M. DEWDNEY : Si nous décidiou1s d'adopter

cet article j'étendrais ces dispositions à 1893 ou
1894. dJ'ai déjà expliqlué quie selon moi, nous avons
trop de différents règlements au sujet de l'occupa-
tion de nos terres. Pilus nos régleuments sont simples
mieux ils valent; si done, le comité peut s'accordir
sur le choix d'uni1e date, j'aiierais bien que cela fût
adopté.

ad. PAVIN : de crois qiue c'est là un pas de
fait dans la bonne voie. Plus nos règlements et
conditions (le prise de possession sont simples,
mieux cela vaut ; ra été sans aucun doute une faute
d'avoir eu tant de fantaisies dans nos inscriptions.
Je propose que cet article reste, et nous discute-
rnIs la question le date avant de nous former de
nouveau en comité.

Article i1.
M. WATSON : Cela s'applique-t-il aux frais pour

grains de commerce ?
M. DEWDNEY: Non. Cela ne se rapporte qu'à

la clause sur les hypothèques et c'est fait dans ce
but. Au cas oit un colon changerais de hoee-/cad
après avoir empruînté de l'argent sur le <lit home--
/ead, cette clause lui permettra (le transporter
lhypothqièulite suri soit nouveau homesiiad.

M. WATSON : J'ai reeu aujourd'hui une lettre,
d'une personne désireuse d'obtenir un homnesfead,,
dans le district de Gladstone. Il désire obtenir un
homestead (lqui a été abandonné, mais sur lequel il
y a une hypotlièque pour grains de semence avancés
au colon précédent etl'agent lui <lit qu'en payant l'hy-
pothèqu ne donnée sur cette terre, pour les <lits grains
île semence, ilpourra entrer en possession de ce home-
stead. Je ne crois pas que cela soit juste. Je
crois que le ministre devrait transférer l'hypothèque
donnée pour grains le semence, sur le homes/ead
occupé par la personne qui a obtenu ce grain.

M. DEWDNEY : Naturellenient, il faut que le
gouvernement ait les garanties de paiement quand
il fournit des grains <le semence, mais pourvu qu'il
ait ces garanties, peu importe, je crois, d'où elles
viennent. La question posée par l'honorable dé-
puté ne m-a pas encore été soumise, mais je crois
qu'elle méritent considération.

M. WATSON : La personne qui a obtenu un
homnotead devrait être responsable pour la terre
quil occupe. Si elle abandonne son homestead, le
gouvernement n'a plus <le garantie, parce que cette
terre lui appartient. Il m'est avis que si un autre
colon se présente pour obtenir le homestead aban-
donné, il ne doit pas être tenu de payer le grain de
semence avancé à un autre homme.

M. DAVIN: Je lie puis m'accorder avec mon
honorable ami de Marquette, sur ce point. Car il

M. DEWDNEY.

poturrait arriver un temps où quelques-uns <le
nos colons, surtout les nouveaux, auraient besoin le
grains le semence, et si l'avis de mon honorable
ami était suivi. le gouvernement nous répondrait:

Vous ne pouvez pas donner de garanties, et nous
avons prétendu que le gouvernement pouvait se
protéger comme il l'a fait dans le cas signalé par
mon honorable ami. Je crois avec mon honorable
anide Marqette quelareconnuandation defairepas-
ser avec un colon, sur son nouveau homestead, l'hypo-
thèque dont il a grevé celui qu'il abandonne, alors
que cette dite hypothièque répond du paiement le
giains de semence, est une excellente recomman-
lation. Mais l'honorable député va plus loin. Si

tun colon emprunte du grain <lu gouverneiment et
abandonne tout-à-fait son homes/ead, pour en preir
dre un alutre, il semble prétendre

M. WATSON : Je n'ai pis prétendu cela.
M. DAVIN : Alors, nous mne différons pas d'opi-

nion. J'ai cru comprendre qu'il prétendait que le
nouveau colon qui voulait prendre ce home./ead
abandonné, ne devrait pas être tenu à payer l'hy-
pothèquie pour le grain <le son prédécesseur. Comme
l'a, dit le ministre, il faut que le gouvernement ait
les garanties. Le paiement d'hlypothèîques de cette

nature ne devrait rencontrer aucune opposition de
la part d'un colon, car il trouvera sur le home.s/ead
les aniéliorations et îles travaux déjà faits ; or, le

colon qui désire un home.seaéd amélioré, ie fera pas
île dificulté pour payer le petite somme due pour
grains le semence.

Cela est assez singulier, mais généralement on dé-
sire obtenir ces sections abandonnées et la concur-
rence dans ce but est assez vive. Il ne serait pas bon
que, nous, députés du Nord-Ouest, nousnousinissions
dans une position telle qu'advenant une autre
année,-fasse le ciel que la chose n'arrive pas !-où
nios colons auraient besoin île semences, le gouver-
nenent nous lit : "vous n'avez pas île garan-
ties à nous offrir." Mais cela n'a rien de commun
avec cet article. Cet article éprouve une diffi-
culté que nous avons éprouvée au Nord-Ouest. Par
exemple, un colon a un homestead convenant uni-
quement à la culture et veut en obtenir un qu'il
peut convertir en ferme pour la culture et l'élevage.
Il est là inquiet sur sa ferme et mécontent jusqu'à
ce qu'il obtienne une nouvelle inscription. Ce dé-
partement n'aura pas d'objection à ce changement,
mais s'il y a une hypothèque sur ce quart de section,
et nous avons dans mon comté, au sud de Dnmore,
des Allemands et quelques autres qui s'y sont fixés
avec des secours étrangers et dont les sections sont
grevées d'hypothèque et maintenant ces gens ne
peuvent aller se fixer ailleurs, car l'inscription nou-
velle'souffre des difficultés, bien qu'elle soit très dé-
sirable pour plusieurs causes. Cet article leur
permettra de se transporter sur un autre homestead.

M. WATSON: L'hono-able député d'Assiniboïa-
ouest ne m'a pas compris du tout. Mon projet
donnerait entière garantie au gouvernement. Je
veux qu'on suive lecolonspours'assurerunegarantie.

M. DAVIN: Supposons que le colon quitte le
pays?

M. WATSON : Vous avez alors la terre. Mais
le cas auquel jefais allusion est celui d'un colon qui a
abandonié un terrain et pris un meilleur home-
stead . S'il est endetté envers le gouvernement
pour des grains d semence, son homestead devrait
répondre de ces grains de semence.
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-1. DAVIN: Certainement.

M. WATSON: A l'heure qu'il est, l'hypothèque
n'est pas transférée et certainement, le homestad
abaundonné n'est d'aucune garantie, puisqu'il n'y
demeure personne. Un colon pourrait obtenir des
gri;ns de semence, alors qu'il est sur une terre sans
saleur, puis changer après cela et se fixer sur un
honi<s/rnd qui otfre toutes les garanties désira-
bles. L'hypothèque dounée pour les grains de
semence devrait être transférée sur la nouvelle terre
prise par le colon. Jle ne puis comprendre que des
gens agissent comme le dit l'honorable député
d'Assiniboïa et considérer une terre abandonnée,
conine désirable pour s'y fixer. En général, un
colon n'abandonnie pas une bonne terre. Si un
coloi abandonne un honestead et qu'un autre
veuille s'y fixer, il doit l'obtenir par simple inscrip-
tion et sans être responsable de l'hypothèque dont
cette terre est grevée. Il y a autour du lac Mani-
toba, des sections abandonnées, il y a environ sept
on huit années, pour cause d'humidité et qu'on
veut prendre aujourd'hrui. Mais on exige que les
nouveaux colons se rendent responsables de l'hy-
potlèque dont ces terres sont grevées pour octrois
de grains de semences faitsaux colons qui ont quitté;
or persoune ne veut accepter ces condidions. T'ai
une lettre écrite par une personne ayant demandé
niii quart le section qu'elle prendrait, dit-elle, si on

ine voulait pas l'obliger d'assurer en même temps
l'hypothèque qui pèse sur ce honestead, pour octrois
de grainis de sentence. Le colon qui a reçu ces
grains devrait les payer, et la terre ne devrait pas
être responsable.

M. DAVIN : Je n'ai pas fait cette large propo-
sition que tout quart (le section abandonnée est
désirable, mais il arrive souvent qu'on ne peut
souhaiter de meilleur quart de section, qu'un quart
de section qui a été abandonné et mon lionorable
ami démontre cette vérité en déclarant que des
quarts de section abandonnés il y a quelques années,
Sur les bords du lac Manitoba, sont recherchés
aujourd'hui Le point que mon honorable ami
veut établir est de grande importance pour l'avenir,
savoir : que quand un homme abandonne un quart
de section, sur lequel il y a une hypothèque pour
grains (le semence et prend un nouveau hone.ntead,
cette hypothèque doitêtre transférée sur le nouveau
homestead. Le ministre tombe d'accord sur ce
point avec mon honorable ami et moi également.
Mais dans le cas d'une section abandonnée et sur
laquelle il y a une hypothèque pour grains de
semrence et alors qu'un nouveau homertead n'a pas
été pris par le colon, la seule garantie que le gou-
verenement puisse avoir, c'est le honestead, et il y
va de l'intérêt du colon arrivant, qu'on lui demande
paiement (le cette dette. Généralement, cette
réclamation est peu considérable et en la payant,
on garde aux yeux du gouvernement le crédit des
colons.

Je pourrais signaler un cas analogue. Quand on
a aboli l'emprisonnement pour dette, cette loi a dé-
truit le crédit des pauvres gens dans l'intérêt des-
quels elle avait été abolie, et le savant juge qui a
été le principal auteur de l'adoption de cette loi
trouva la sommation comme moyen de rendre
aux pauvres leur crédit. Je lui demandai quelle
avait été l'origine de cette mesure et il nie ré-
pondit qu'il l'avait lui-même dressée afin de rendre
aux pauvres leur crédit, que sa loi avait détruit.
De sorte que si vous enlevez l'hypothèque du

homestead du colon qlui l'a abandonné et qui a
quitté le pays, vous mettez le colon arrivant dans
une position telle que si jamais il a besoin d'emt-
prunter des grains (le semence du gouvernement,
le gouvernemren t pourra lui répondre : Vous n'avez
pas (le garantie de remboursement à m'offrir. Je
n'ai pas de doute que quand nous nous formerons de
nouveau en comité, le ministre (le l'intérieur verra
au transfert de l'hypothèque, imais je ne con-
seille point au gouvernertient d'abandonner ses
droits sur le hone/ead hypothéqué.

M. ROSS (Lisgar) : Parce qu'un homme aban-
donne un homestead, cela ne réduit pas nécessaire-
mont la valeur <le cette terre et je crois qu'il faut
faire suivre ce colon de l'hypotlhèque qu'il a donnée
pour grains <le senence. Dans mon cormté, j'ai
deux cas où des colons ont pris les homesteads, les
ont abandonnés, puis ont rerpli leurs obligations.
Quand, plus tard, ils ont demandé leurs lettres pa-
tentes, on leur a déclaré que ces homestead étaient
grevés d'hypothèques pour grains <le semtence. Il
ne serait pas juste de leur faire payer ces Iypothè-
ques, sans leur avoir donné avis et sans qu'ils en
aient retiré quelque avantage. Si ces homestead-'
avaient plus de valeur après leur abandon, ce serait
autre chose ; mais quand les home.teads sont aban-
donnés, ilsne valent pasplus qu'auparavant. Eneffet,
là où on a labouré, les mauvaises herbes ont poussé
et le terrain y perd le sa valeur. La difficulté
c'est quand le colon quitte le pays, riais même alors,
je n'embarrasserais pas le nouvel arrivant le cette
hypothèque.

M. TROW : Les cas cités par l'honorable député
doivent être très rares, car un homme n'abandon-
nerait pas sos homestead si c'était une bonne terre
et on ne devrait pas lui donner les grains de
semence, à moins qu'il n'ait fait les améliorations
considérables. Il peut y avoir quelques cas de cette
nature, usais je ne vois pas trop comment on pour-
rait poursuivre personnellenent un colon se trou-
vant dans ce cas, puisque malheureusement il gagne
alors les Etats-Unis. Je ne vois pas trop comment,
avec la loi actuelle, ils peuvent obtenir un autre
homemead, riais si la chose se fait, il faudrait gar-
der sois hypothèque sur le homestead n° 1, afin
d'avoir deux cordes à sos arc et de garantir la
réclamation du gouvernement.

M. DAVIN: Je n'ai pas posé l'absurde principe
qu'un honmemead augmentait en valeur, parce qu'il
avait été abandonné. Raisonnant à priori sur ce
sujet, on pourrait convenir qu'un homestead aban-
donné n'était pas un homestead désirable. De
fait, cependant, quelques-uns <les homesteads les
plus beaux dlu Nord-Ouest sont des homaesteadr
qui ont été abandonnés surtout dans les environs du
lac Manitoba.

M. ROSS (Lisgar): Ils ont été abandonnés dans
les années d'humidité.

M. DAVIN : Naturellement, c'était pour une
raison quelconque. Je ne crois pas que le colon ait
été frappé tout-à-coup de la manie de fuir et de
déguerpir sans aucune raison, mais il est certain
que des homesteads de valeur ont été abandonnés
Personne ne discute cette proposition que quand un
homme quitte un home'teact pour en prendre un
autre, avec la permission du gouvernement, l'hypo-
thèque doit-le suivre. Le point discuté en ce mo-
ment, c'est de savoir si le gouvernement doit aban-
donner sa réclamation pour grains de semence, au
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cas où il ne sait pas où le colon est rendu. Il
n'est pas le l'intérêt du colon que le gouvernement
abandonne ce droit, c'est le seul moyen qu'on a le
conserves le crédit (les colons atsprès dit gouverne-
ment. Le colon qui vient s'étadlir ie sait pas, lui,
s'il naura pas besoin d'emprunter des grains de
semence di gouvernement. Mon honorable ami (le
Lisgar, (M. Ross), lit vrai; souvent un homs/end
abandonné n'en vatt pas uii autre. Je connais des
cas de ce genre. En eflet, le labour au lieu d'être
un avantage, est uit inscon-vénienst. -Je comprends
la qusestîion et c'est pourquoi je dis aussi qlu'il est
des cas, oit des home4/adx, et ils sont nombreux,
ont augmenté de valeur, justement pour avoir été
occupés. de dis encore qu'il arrive quelquefois
qu'un colon abandonne soi hoestead, qu'un autre
le désire et le montant qu'il fuit payer pour solder
la réclamation pour grains (le semence, est doniée
volontiers par le nouvel arrivant.

M. WATSON : Les terres auxquelles fait allut-
sion Pl'oniorable dépuîté de Lisgar (M. Ross), sont
probabdement .sises comme celles mentionnées dans
cette lettre. L'honorable lsdéputé sait que (le 1879
jusqu'à 1885, ces terres ont été humides. Les
terres auxquelles j'ai fait allusion dans le canton
14, rang 12, à l'ouest du 1er mséridietn, ont été
pises en 1874. Pendant la visite les sauteselles,
<les grains de semence ont été donniés à ces colons
et ce prêt est testé souts forme d'hypothèque sur
ces terres. En 1879 et 1880, le gouvernement ac-
corda le nouveaux home.s/eads aux colons du canton
12, rang 14, car l'humidité le ces terres les
rendait impraticables à la culture. Oit étai't forcé
de les abandonnser. Ces terres sont enscore sujettes
à l'humnidité, les colons s'exnoseit aux ntistes incon-
vénients, t moiis que le gouvernement, soit pro-
vinicial, soit fédéral, qui est isntéressé l la chose,
ie prenne les moyens le prévenir semlilables
évéinemrsensts. Cette inondation se répètera., à moins
qu'on nl h'risse la rivière Fairford, à sa sortie duî
lac Manitoba.

Ce lac forme le bassii <le draiiage d'une immense
étendue le terrain, titi nombre considérable le
petites rivières s'y jettent, et la seule issue du
lae Manitoba est la rivière Fairford.

Ce débouché i'est pas suffisant pour donner
passage s l'eau qui se jette dans le lac. Dans les
saisons pluvieuses, il est il ma connaisance q tic leau
dis lac est monté six pieds au-dessus le soi niveau
le plus bas, et comme résultat, une grande étendue
le terres devenait improductive. 'Mais depuis quel-

ques années, les terses sont devenues plus sèches,
et les gens sont maintenant disposés à les prendre
comme homes/eads et à les cultiver. Je dis qu'il
est le l'intérêt le cette région et de ces inunicipali-
tés qtue ces terres soient inmnédiatenent colonisées,
que les gens aillent y prendre des homestead. et les
cultiver. Mais si on laisse subsister les hypothè-
ques données sur' ces terres en 1874 pour des grains
de semence, -avec l'intérêt sur- ces grains le semence
depuis lors, elles ne seront pas occupées. -Je crois
qu'il est (le l'intérêt du ministère et du gouverne-
ment que ces terres soient occupées et colonisées.
Pour ma part-et j'espère que le ministère sera de
mon opiiion--je trouve que c'est simplement une
question de profits et pertes, et j'aimerais à voir le
gouvernement abandonner ses réclamations pour
ces petites quantités le grains doînnées en 1874,
réclamations qui ont entravé la colonisation. Ça
petit cependant n'être pas nécessaire, ça n'est pas

M. Avis.

nécessaire lorsqu'un grand nombre de colons aban-
donnent leurs home.sIead.« dans cette région pour
aller demeurer dans une localité plus avantageuse;
dans ce cas, le gouvernement devrait mettre ceux
qui ont eu( des grains de semence dans la même
position oit ils étaient auparavant.

-J'espère que le ministre va pourvoir i cette éven-
tualité. ' Il n'y a qu'un nombre restreint de cas <le
ce geure. Nous espérons qu 'on n'aura plus jamais
besoin de grains de semence au Manitoba
ou dans le Nord-Ouest, mais il est de l'inté.
rêt <le cette contrée que ces terres soient colo-
nisées. Ces terres sont demandées, mais les gens
ne veulent pas les prendre simplement parce qu'elles
sont hypothéquées.

M. T ROW : Je puis corroborer ce qu'a dit l'hono-
rable député de Marquette (M. Trow). L'eau du lac
Manitoba, plus que celle d'aucun autre lac, est
sujette à monter et à descendre dans les saisons
pluvieuses. Je sais que dans les saisons pluvieuses,
l'eau du lac dont il a parlé recouvre une très grande
étendu de territoire, rendant des milliers d'acres
impropres à la colonisation, et cette crue des eaux
peut se produire pendant quatre ou cinq saisons
consécutives. Je crois qu'il serait de l'intérêt du
gouvernement d'abandonner ses petites réclamations
sur les terres pour les grains de semence donnés en
1874-75. Je sais que plusieurs <le mes amis qui
avaient pris les terres dans cette région ont cons-
taté, deux oit trois ans plus tard, lorsqu'ils ont
obtenu les titres <le ces terres, qu'ils ie pouvaient
pas en approcher sans embarcations.

M. DEWUNEY : Après avoir examiné la ques-
tion, j'ai résolu d'abandonner l'article 1er. Nous
allons maintenant étudier ce dernier article.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la.
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.05 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Luxmt, 21 septembre 1891.

La séance est ouverte a trois heures.

EDIFICE-LANGEVIN.

M. CAMERON (Huron) : 1. Quel montant a été
payé pour l'édifice-Langevin jusqu'au ler septembre
1S91 ? Quel montant en vertu (le chaque contrat
et en dehors les contrats ? 2. Quel montarit a été
payé à Charlebois et à chacun des autres entrepre-
neurs es vertu le leurs contrats et en dehors ?
3. Quel montant a été payé pour le terrain et pour
les frais légaux pour commission, donnant les items
séparément et indiquant à qui les deiniers ont été
payés ? 4. Tous les crédits votés par le parlement
pour la construction du dit édifice et l'achat du dit
terrain, etc, ont-ils été dépensés ? Si non, quelle
est la balance non dépensée et comment en a-t-on
disposé ?

Sir JOHN THOMPSON : Les dépenses jusqu'au
31 août 1891 ont été de $782,491.18. Sur ce mon-
tant, $575,134.78 ont été dépensées en vertu de con-
trats, et les autres paiements, y compris le coût du
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terrain, se sont élevés à $207,356.40. Il a été payé été le plus bas soumissionnaire. Neuf soumissions
i A. Charlebois $490,060 ; à Carrier, Lainé & Cie, ont été reÇues. La plus basse a été acceptée, celle
Sl5,241.54 ; à John Fensom pour élévateurs, $45, (le M. Normand, pour $8,525. Il lui a été payé
099.94 ; a Garth et Cie, calorifères, $24,733.40. $10,894.50 pour l'exécution de cette entreprise. La
Total, $575,134.78. Quant au terrain, il a été différence entre le montant payé et celui (lu contrat
acheté de onze propriétaires. L'emplacement a a été autorisée par arrêté du conseil en date du 8
coûté $88,130 ; intérêt, $3,243. 15 ; compensations, novembre 1890, pour élever le niveau (lu quai de
S300 ; commissions et frais légaux, $2,325.42 ; quatre pieds et six pouces. Le gouvernement a
dommages, $750 ; partie (le primes d'assurance, payé pour le quai en question $12,307.79, comme

27.50 ; total, -96,776.07. Quant à la question de suit: T. E. Normand, $10,894.50; George Leprohon,
savoir si tout le crédit a été dépensé, la réponse est inspecteur, $327; J. M. Désuets, services p-ofes-
que les montants votés ont été le $1,273.350.54, et sionnels, expropriations de terrain, $159.30; annon-
qu'il a été dépensé $782,491.18, laissant une balance ces et impressions, $146.46; F. M. Hainel, frais de
périmlée (le $490,858.86. voyage $36.05; trésorier, province (le Québec,

AMÉRIAINSréclamation du lot acheté de A. Baptist, $744.48.
ABATTAGE DES ANIMAUX A ERICAINS l, 12,30779. Il y a dans le budget de 1891-9

AU CANADA. une somme de $10,000 pour la construction

M. RINFRET (pour M. CROQUETTE): Un arrêté d'une allonge au quai. Des somissions seront
du conseil a-t-il été passé depuis le premier <lemandées pour lentreprise dés que les plans et
janvier dernier, autorisant l'entrée en franchise des devis seront prêts. Oui, M. Berlinguet est à 'em-
anaux américains pour être abattus aux Trois- ploi du gouvernement en qualité d'ingénîeur-rési-
Rivières? Si oui, a-t-il été soumis au gouverne- (lent aux Trois-Rivières, pour le ministère (les tra-
meut impérial et le gouvernement impérial l'a-t-il vaux publics. Sou salaire est (le $4 par jour. Peu-
approuvé ou non? Cet arrêté du Conseil a-t-il été (ant l'exercice clos le 30 juin 1891 il a reçu
rappelé? Si oui, quand et pour quelle raison ? Si $1,803.32, comme suit: Salaire, $1,440; pension,
non, le gouvernement se propose-t-il de lui donner allocation et frais de voyage, $1,363.32. Ceci peut
effet? être considéré comme la moyenne (les paiements

M. HA( GART: En réponse à l'honorable député, annuels faits à . Berlinguet.
e<ra quacn éue Les recettes provenant. des glissoires et estacadesje dirai qu'aucun arrêté du conseil n'a été passe sur la riière Saint-Maurice pendant l'exercice clos

depuis le ler janvier dernier autorisant l'entrée enl 1891, ont été <le $3,953.87. Le montant
franchise <les animaux américains pour être ab>attus l 0jifaxhs isaimu mrcisporêr btu dépensé pour entretien durant cette période a étéaux Trois-Rivières. $17,111.81. Le montant paytî au personnel et aux

QUAI AUX TROIS-RIVIÈRES. journaliers durant lexercice clos le 30 juin 1891, a
été (le $13,896.'19. Il me sera, impossible (le répon-

M. AMYOT : 1. Le gouvernement fédéral a-t-il dre à la dernière question sous une forme assez
fait construire un quai aux Trois-Rivières, en 1890? concise, et l'honorable député ferait mieux <le de-
Quel a été le plus bas soumissionnai re pour cet mander un état par voie (le motion. C'est I'inten-
ouvrage? Combien y a-t-il en de soumissions tion, après la sessin, de prendre <les mesures pour
Quelle a été la soumission acceptée, quel en a été le -éduireconsidérablement les dépenses (le l'an pro-
chiffre on montant en argent? Combien d'argent cîain pour le personnel et l'entretien, et il y a une
a été payé par le gouvernement pour le (lit quai et diminution (e $3,000 dans le crédit demandé pour
sa dite construction au dit soumissionnaire lont la, cet objet, cette aiîi.
soumission a été ainsi acceptée ? Combien d'argent
en< total le gouvernement a-t-il payé pour le <lit COURS 1)AMIRAUTE.
quai, à (ui en a-t-il ainsi payé et combien à chacun, M. FRÉMONT : Qutd ue proclanation sera-
savoir : au dit soumissionnaire et à toutes autres t-elle insérée dans la Gazelle Officielle décla-ant en
persoimes et quel est le nom de ces dernières ? 2. Le force l'acte passé pendant la présente session et
gouvernenent se propose-t-il de construire un autre anctionné le 31 juillet dernier, intitulé : "Acte à
quoai aux Trois-Rivières ; des soumissions seront-
elles demandées pour cet ouvrage, et quand le l'effet (le pourvoir à l'exercice le la juridiction
seront-elles? 3. M. Thomas Berlinguet, des Trois- cour Coloni d a 1890?
Rivières, est-il à l'emploi du gouvernement ? En
f <uelle qualité l'est-il? Quel est son salaire? Com- Sir JOHN THOMPSON: Dès que le consente-
bien a-t-il reçu : 1° pour salaire; 2' pour frais de uent (lu gouvernement de Sa Majesté aura été
voyage jusqu'à ce jour, et combien pour l'exercice signifié au gouvernement canadien.
flnissant le 30 juin 1891 ? 4. Quel a été le revenu
produit par les estacades et glissoires sur la rivière MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.
Saint-Maurice pour l'année finissant le 30 juin M. GIROUARD: Après ue enquête qui a duré
1891 ? A combien se montent les frais d'entretien près de quatre mois,,la première séance du comité
pour la dite période pour les dites estacades et des privilèges et élections ayant eu lieu le ].5 mai
glissoires? A combien se montent les frais de gardes dernier; après avoir présidé à 100 séances de -e
et autres frais pour l'administration d'icelles pour comité, y compris 29 séances du sous-comité, je me
la dite période? Quel est le nom du gardien des sens très peu disposé à faire un discours, surtout
dites estacades et glissoires? Quel est le nom des n long discours. Sije ne consultais que mes sen-
autres personnes auxquelles diverses sommes ont timents, je demanderais aux membres de cette
put être payées relativement à ces estacades et glis- chambre de faire ce qu'ont fait les membres du
soires, et combien à chacune? comité, l'autre jour, voter sans débat ni discussion.

Sir JOHN THOMPSON: Le contrat pour la En réfléchissant à ce vote qui a eu lieu sans aucun
construction d'un quai aux Trois-Rivières a été débat dans le comité général, je me demande si ce
signé le 13 novembre 1889. M. T. E. Normand a M.comité des privilèges et élections est éellement le
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meilleur qui puisse exister pour la protection (les sations à la cour (le l'Echiquier avec faculté d'ap-
membres du parlement contre lesquels ont été por- pel lit cour Suprême. Si nous devons continuer à
tees des accusations aussi graves (tue celle-ci et eni transférer ces graves questions au comité des pri-
minme temps, pour la protection de la dignité (le la vilèges et élections, je reconmandcrais une modi-
chambre îles Communes. fication à la constitution du comité et que, ai lieu

Unle division adrno)ttit le rapport de la majorité (le 42 membres, nous en eussions 9 avec un qulorui
eut lieu eu comité sans aucun débat, sur un vote (le 7, ou encore, un comité le 7 avec un quorum de
strict de parti. -Je ne suis pas surpris (le ce résul- 5. Quels ont été les faits (le cette cause? Tout d'a-
tat. la été l'habitude du comité les privilèges et bord, nous n'avons pu procéder avec un quorum île
électioncs dans presque tous les cils, depuis (Ilre j'ai 22 imieimbres et nous avons été forcés île demander
eu la présiderne de ce comité île 1882 à ce jour. Je à cette chambre (le réduire ce quorum à l1. Les
Ie rappelle que lorsque nous avons discuté la vali- honorables iessieurs, sans doute, ont remarqué la
dité île l'élection li comté de Queen, I. P.-E. nous preuve volumineuse qui a été faite devant notre co-
avonis cIi un rapport de la part de la majorité et mité et couvrant environ 15(0 pages. Une grande
aussi de la minorité. Là majorité voulait donner partie le cette preuve est parfaiteriient inutile
le siège n u homme qui n'avait pas été élu. Lai c'est lat répétition d'une preuve antérieure.
miînorité voulait donner le siége à celui qui avait D'honorables députés, quelquefois, venaient au
été élu, irais qui n'était pas éligible. Je ne rmaccor- comité des privilèges et élections et faisaient aux
dai ni avec l'un ni avec l'autre. Mon opinion était membres les questions dont on avait déjà disposé
qu'on devait faire une nouvelle élection, mais alors, en leur absence. C'est pourquoi je suggèrerais (lue
coiie toujours, il y eut simplement un vote île si l'on doit continuer l'utilité du comité (les privi-
parti. Prenons le cis de la compagnie de colonisa- lêges et élections, en examinant îles causes île cette
tion " Blind Shares." Il y cnt rapport le la iajo- nature, le quorumrt fût considérablement réduit, et
rité et rapport de la minorité. Je souscrivis à lia qule chaque menbre du comité se fit un devoir d'as-
grande partie du rapport de la majorité, mais je dus sister aux séances dlu commencement à la fin.
aussi souscrire à une partie du rapport de la mîiino- Maintenant, il n'est peut-être pas lors de propos
rité. L'aiiée dernière, nous avons e un autre cas, de faire un petit historique <le cette cause depuis le
mais alors la preuve fut si claire et si complète, le jour où elle fût transimise au comité <les privilèges
député acncusé avait écrit tant <le lettres et de coni- et élections. Nous avons eu, ainsi que je l'ai dit,
munriications qIre le comité lut cri venir à un rap- 100 séances du comité et pendant les quatre mois
port uanimne. Cette ainée, relativement à cette pendant lesquelles le comité a siégé, plusieurs inci-
cause très complîliqunée -non seulement cette cause, dents imprévus ont eu lieu. D'abord, le ténioii le
mais ces causes-le conité est venu à la conclusion plus important peut-être avait quittélepays, savoir:
que les accusations portées par l'honorable député Martiin P. Coinnolly, teneur de livres île lat société
île Montmorency (M. Tarte) était, en substance--de Larkin, Connolly et Cie. Puis, Michael Coinolly,
fait, marplemnernt--prouvîées en tant que l'honorable l'un îles membres de la société, refusa de produire
Thormars McGreevy était concerné, mais en tant que ses livres, et nous dûmes le traduire levant cette
sir Hector Langevir est concerné, les membres du chambre et ce ne ffit seulement qu'après avoir été
comité durent prendre une division. Le rapport île traduit devant cette chambre, qu'il consentit à pro-
la minorité cri était venu à la conclusion que sir duire les livres. Un sous-comité fut nommé pour
Hector Larngevin connaissait la conspiration de examiner ces livres, et dès le premier examen, on
McGrecvy avec Larkin Connrolly et compagnie, découvrit que quelques-uns <les livres apportenant
mais la rir*jorité ire put en veinir à cette conclusion. à Larkin, Connîolly et Cie, compromettant d'autres

Je demande si le comité, ayant une affaire le la personnes, avaient été mutilés. Le comité décida
sorte, où presque toutes les accusations sérieuses alors qu'il était nécessaire de recourir à l'aide île
(lui viennent devant lui semblent être decidées par comptables. Des comptables furent appelés qui
ui vote de parti-honnêtement c'est vrai, je ne pré- prirent possession <les livres, et présentèrent ar
tends pas accuser l'autre côté de la chambre d'agir comité un rapport qui forme ue partie de la preuve
madl-hornêtemreit plus que je n'accuse ce côté-ci- qui a été présentée à cette chambre. On trouva
nous avons tous nos préîdilections-mnais il est temps aussi qu'on ne pouvait avoir confiance dans les cal-
de voir, alors qIue l'honneur des memîbres de la chain- culs faits par M. Boyd et M. Perley, en étendant
bre et l'honneur de la famille sont en jeu, si nous les quantités, lorsque les soumissions furentouvertes.
ne devrions pas accepter un tribunal qui donnerait Le comité s'est assure de l'aide d'ingénieurs ha-
la garantie diie justice plus grande envers la per- biles pour examiner les chiffres de M. Perley et de
sonne intéressée. .I'ai entendu faire l'objection par M. Boyd, et leur rapport fait aussi partie de la
un honorable membre di sous-comité qu'il ne serait prem\ e soumise à la chambre. Une autre difficulté
pas, bien pour nous, deouos dépouiller de notre juri- qu'a eue le comité, ca été le fait que Thomas
diction dans une affaire de cette nature. Nous nous IcG-eevey a été requis de lire ce qu'il avait fait
sounîrnes déjà dépouillés de notre juridiction quant d'une partie <le l'argent qu'il avait reçu ouqui était
à l'existence même de cette chambre. Il y eut un supposé venir de Larkin Connolly et Cie par l'en-
temps oit les pétitions d'élections étaient toujours tremise de son frère, Robert McGreevey; il refusa de
entendues devant un comité des privilèges et élec- répondre et fut cité devant la chambre, puis il
tions, mais on crut qu'on servirait mieux les fins de donna alors sa démission. Il s'éleva par suite de
la justice si ces causes étaient portées devant les cette démission une difficulté dans la procédure
cours de justice, et je dis qu'on rendrait mieux jus- parlementaire, on en référa au comité des privilèges
tice si d'aussi graves accusations <que celles-ci et élections qui soumit la chose à un comité spé-
étaient portées devant une corur le justice. Je cial et un rapport touchant cet incident de-a cause
crois que la constitution devrait être amaerndée sous a aussi été présenté à la chambre. Un autre inci-
ce rapport, non pas pour détruire le comité les dent en rapport avec cette cause a été la démission
privilèges et élections, mais pour donner à la de sir Hector Langevin. On crut dans les commence-
chanbre le pouvoir de renvoyer toutes telles accu- ments et, de fait, je crois qu'il fut expressément

M. GIROUARD.
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dit que sit Hector Langevin, étant accusé comme il autre, retenu par N. Tarte. Je puis dire ici que je
était d'une faute, était tenu de donner sa démission suis heureux <le reconnaître que les lourdes obliga-
counîne ministre les travaux publics. Il ne la tions les membres dt comité ont été considérable-
donna pas tout ,d'abord, mais il la donna lorsqu'il nient adoucies par l'aide que nous avons eue le tous
soMuit ses explications au comité des privilèges et ces savants messieurs. Je ne crois pas manquer
élections. Sa démission ne fut pas tout de suite aux règles de la chambre quand je dis qu'il y a eu
ne-ceptée ; ce ne fut que dans le cours <le la semaine dans le comité une expression d'opinion verbale à
dernière que le gouvernement annonca que sa dé- l'effet que M. (eoffrioni, l'avocat <le M. Tarte,
mission avait été acceptée. On a un peu critiqué la devrait être payé par le gouvernement tout conmme
u<anière d'agir <le sir Hector Langevin. J'ai exa- M. Osler et M. Henry. L'on a donné toute la lati.
miné quelques cas le pratique parlementaire surve- tude possible pour la production de la preuve. Il
pus dans les circonstances semblables, non-seule- n'y a pas eu le divisions pendant les 100 séances,
iment en Angleterre, mais encore en ce pays. Je n'ai à l'exception d'une seule fois. .Je n'étais pas

pas l'intention le faire une revue des précédents présent, mais je sais que c'était à l'occasioii
touicliant ce côté de la cause, mais je citerais, en d'une question où la majorité décida que l'enquête
tanit que notre propre pratique est concernée, la devait marcher: il s'agissait (le décider si M. Tho-
cMse les " Blind Shares " le la compagnie de coloni- ias McGreevy dlevait êtie cité devant la chambre,
sat ion dL Prince Albert qui fut renvoyée à un comité, pour savoir s'il devait ou non répondre, et le comité
il y a six ou sept ans. Un honorable membre du trancha la question par 2 contre 1, par 12 voix
gouvernement, M. Bowell et M. White, un député, contre 6. Tous les papiers ont été produits. Les
furent accusés et la chose fut soumise à ce comité. papiers <le la société ont été produits, non seule-
En cette circonstance, personne ne suggérait que ment les papiers le la société, mais encore les
M. Bowell, le ministre accusé, dût abandonner le cbiers privés de toutes les parties, les cahiers pri-
poste quil occupait dans le cabinet. vés <le Thoiis Mc(reevy et de Robert McGreevy ;

L'examen se tit, aucune objection ne fut soulevée et l'on demanda à sir Hector <le produire les siens,
et le rapport dit comité exonhéra complètement M. sil en avait. Il n'y eut pas le papiers Si privés
liowcll aussi (que M. Joln White. Quant aux qu'ils ne pussent être soumis à l'examen et au
précélents anglais, je n'ai pas le doute que mon sérieux examen lu sous-comité. Je lis le sous-
liniorable ami s'en rapportera au cas <le Lord comité, car, afin le conmettre le moins d'injustice
Letnox, quiti vint devant le parlement anglais en possible et le dévoiler le moins d'affaires d'un
l76. Certaines révélations avaient été faites caractère privé possible, un sous-comité fut nommé
contre lui dans le cours d'an procès levant une pour examiner les livres et papiers privés, avant
cour1 de justice, ayant trait at tramway le Lisbonne. qu'ils fussent soumis ai comité. Oit a obtenu
Lord Lennox démissionna inimédiatement, mais tous les renseignements possibles et nous avons
coitraireimient à un autre précédent survenu la fait le rapport lont je demande l'adoption.

êi année. D)urant la même session, tne accusa- Avant d'examiner les deux rapports présentés, N.
tion fut portée contre le chancelier( du duché de l'Orateur, permiettez-noi d'appeler l'attention de la
Laicaster. Il ie démissionna pas; il soumit des chambre et du pays sur un fait qui n'est pas con-
explications à la chambre, il y eut discussion et il testé, que les travaux exécutés par Larkiin, Con-
fut exonéré immédiatement. Il ne démissionna nolly et compagnie, Pont été d'une manière couve-
pas avant que le vote fut pris; il ne démissionna pas nable et que le pays a reçu pont- ce qu'il a payé à
non plus après. Prenez nu autre cas qui est petit ces messieurs. Ceci est admtis par tout le monde.
être plus frappant, le cas de M. Stanfield en 1864. Le nombre total des contrats, plusieurs existant
-e n'ai pas l'intention d'aller au-delà de cette date. relativement au havre de Québec, et un autre dans
Une accusation fut portée contre M. Stanfield, la Colombie Anglaise, a été le six ou sept. Le
Lord Civil le l'Adimirauté. Sur quoi, une enquête montant total des contrats a été de $3,138,234. Ces
cut lieu. M. Stanfield prît part au débat mais il contrats couvrent un intervalle de 11 ans, de 1878
mne déuitissioiina pas--ou plutôt avait envoyé sa à 1891. Les profits reçus sur ces contrats ont été de
démission mais on ne lavait pas fait connaître à la $73 5,061, ou moins de '25 pour cent. Il est géné-
cluambre. Non seulement M. Stanfield ne démis- ralenent admis que les entrepreneurs de travaux
sionna pas en apparence, mais il vota sur la motion publics ont droit de recevoir un profit de 20 pour
qui Fincriminait. La motion ne fut emportée que cent sur tous les contrats. Je dois dire que, en sus
iair ine majorité de dix. Il était bien évident que le ces profits clairs, la dépense s'y rapportant coin-
M. Stanfield avait une faible cause, et après qu'il prenait aussi $48,466 pour salaires payés à divers
cuit votée on appela l'attention du gouverne- membres de la société. La sonmie le $170,407 a
ment sur le fait que M. StanfielM faisait encore aussi été payée par eux, en sus des dits salaires et
partie <itd gouvernement, et alors, il (lit que consi- les dits profits pour dons et autres dépenses extra-
dérant qu'il était une source le faiblesse pour le ordinaires pour des fins politiques et autres, sous-
goiver nemeint, et une cause d'embarras pour ses criptions pour églises, souscriptions dlans un but de
aiis, il avait donné sa démission. Assez, touchant charité et souscriptions pour d'autres fins ; le mon-
les précédents se rapportant à la démission de sir tant total les dépenses, conprenant les profits nets
IfectorLangevin. Je crois que lesmembres du comité aussi biei que les dépenses extraordinaires, a été de
M'appuieront, quand je dirai que l'on a donné à $953,975. Ces faits, je crois, sont inattaquables.
ll'honorable député de Montmorency (M. Tarte) la Maintenant, venons-en aux deux rapports qui ont
pls grande latitude pour prouver son accusation ; été faits par le sous-comité. Avant de lire les
la plis grande latitude lui a été laissée, non seule- conclusions de ces rapports, je rappellerai à h
ment par le comité, mais encore par le gouverne- chambre que ces accusations étaient dirigées contre

enîcîtt. trois parties: la première, Plhonorable Thomas
Nouîs avons en l'aide de deux avocats retenus par McGreevy, député de Québec-ouest ; la seconde, le

le gouvernement pour défendre le département, de département des travaux publics; et la troisième,
deux avocats retenus par M. McGreevy, et d'un sir Hector Langevin, le ministre même. A la page
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39 du rapport de la majorité du comité, on dispose
des a ccusations portées contre Thomnas Mc(G reevy
et le département de la manière suivante :

Ayant égard aux différetnts points particuliers qui
paraissent dans les contrats formant le sujet de cette
enquête, nous nous sentons obligés de faire rap<port que
les membres le la société Larkin, Connolly et Cie, ont
conspiré pour frauder le gouvernement et les commis-
saires du havre, et ont été matériellement aidés dans
leurs desseins par l'intervention <le Thomas McGreeuy,
coiome il a été démontré dans les premièîres parties de ce
rapport. Cette conspiration a été d'autant plus puissante
et effective à raison de la confiance fiue le ci-devant
ministre les Travaux Publics avait dans l'intégrité et la
capacité le ses officiers, et à raison le la confiance que le
ci-devant ministre avait dans Thomas McGreevy, et a
atteint des résultats qu'il faut grandement regretter rela-
tiveient à l'administration lu dlépartement, et qu'il faut
fortement condamner relativement à ceux (lui se sont
prêtés avec connaissance le cause aux fins les conspira-
teuirs.

}mialemnt, le comité recoimndtitle-
Qu'à part l'action que paraissent exiger les décisions

ci-dlessuîs exprimées, il soit pris telles procédures légales
qu'il soit utile d'instituer contre ceux qui ont pris part à
cette conspiration, et que pour cette fin, les livres et
papiers ou ceux.qui seront nécessaires qui étaient devant
votre comité soient gardés pour pouvoir s'en servir pour
ces procédures.

La iianière dont je comprens les conclusions du
rapport île la minorité, c'est qu'en tanat qu1e1 hliomuas
McGreevy- et le département sont concernés, les
deux rapports ne s'éloignent gulière lun de l'autre, si
tant est qu'il y ait une différence quelconque entre
eux. Le rapport le la minorité se lit comme suit :

En terminant son ra port, votre comité ferait rema rquer
que la manière dont Larkin, Connolly et Compagnie ont
obtenu leurs différenats contrats dlu département des
travux publics et les commissaires du havre de Québec,
les modifications subséquemment faites dans ces contrats
dans l'intérêt le la société, les énormes sommes d'argent
qui leur ont été payées ou allouées à méme les fonds
publics pour ouvrages supplémentaires et pour dommages,
indiquent. sans aucun doute raisonnable, que cette société
avait acquis une influence prépondérante sur le ministre
et le département des travaux publics.

Nous croyîolsque cette influence a été largement exercée
pa r I 'entremtise <e M. Thomas Mctreevy,

Je n'entcids pas m'arrêter davantage sur le cas
de Thomas Mc('reevy. C'est p-esque un r'apport
unanime, en tant qu'il est concerné, de fait, je puis
dire que c'ei est un. Cet honorable monsieur, je
comprends, a remis sa démission entre vos mais, M.
l'Orateur, et il a ainsi avoué qu'il avait couMntis
la faute dont il avait été accusé. Ainsi, je pense, il
ne m'est pas nécessaire de faire dautres remarques
à ce sujet, ni au sujet lu département. J'arrive
maintenant à sir Hector Langevin, oi la divergence
d'opinion semble commencer et fluir. A la page
39 du rapport le la majorité, il est <lit :

Les accusations portées contre sir Hector Langevin.
comme il a déjà été intimé, ayant été telles qu'il est dit
ci-dessus, le comité ferait observer qu'au cours de l'en-
quête on s'est efforcé de le rattacher aux méfaits des autres
contre lesquels on a fait un rapport comme ayant été
directement coupables du'ne conduite frauduleuse.

Votre comité fait donc rapport que la preuve ne le jus-
tifie pas de conclure que le ministre connaissait la conspi-
ration ci-dessus mentionnée, ou qu'il se fût volontaire-
ment prêté à ses fins.

Le rapport de la minorité touchant la même partie
le cette affaire <lit :

On a laissé entendre que les fraudes avaient pu avoir
été perpétrées contre le département au moyen d'influence
illégitime exercée sur Perley et Boyd, les ingénieurs, mais
l'examen le plus sévère des livres et des témoins n'a pu
faire découvrir la preuve qu'aucuns paiements illégitimes
eussent été faits à Boyd, tandis que le seul paiement fait
à Perley fut celui de bijoux et de diaments donnés en
1887-longtemps après que plusieurs des, contrats eussent
été illégitimement accordés et que des sommes leur eus-
sent été illégitimement payées.

M. GIROUARD.

A part le désir de faire plaisir et d'obéir au ministre à
la tête du département, neus ne pouvons découvrir aucun
motif qui put induire ces ingénieurs à aider à frauder le
public afin d'emplir le gousset de Larkin, Connolly et
Compagnie.

Il est vrai que nous trouvons que. Boyd trempe dans la
fraude ayant rappîrt à l'adjudication du contrat du mur
du sud et que Perley a trempé dans cette fraude et dans
d'autres relatives à l'adjudication( des contrats et au paie-
ment (le deniers publics à Larkin, Connolly et Compagnie,
mais le fruit de ces fraudes n'est pas tombé dans leur
poche, mais dans celle de Thomas McGreevy, pour sou-
tenir le journal Le Monde que sir lector Langevin jure
avoir aidé financièrement lui-même, afin d'avoir une
influence prépondérante sur ce journal si c'était néces-
saire et quand ce serait nécessaire, et dans la caisse admi-
nistrée par Thomas McGreevy pour le parti dans le dis-
trict le Québec dans l'intérêt politique de sir Hector
Langevin.

Vous avez, M. l'Orateur, les deux rapports mot
à mot. Maintenant, il me semble que vous devriez
être frappé les conclusions du rapport de la inino-
rité, quand ceux qui la composent ne voient à M.
Boyd et à M. Perley, d'autres motifs que le désir
(le plaire et d obéir au ministre du dlépartement.
Oit est la preuve qui justifie cette assertion ? Il n'y
en a pas. En supposant qu'ils n'ont pu trouver le
motif (îli a fait agir M. Boyd et M. Perley comme
ils ont fait, serait-il raisonnable d'en inférer et d'en
conclure que c était pour plaire et obéir au ministre
des travaux publics, surtout, en face de la phrase
suivante qui se trouve dans ce rapport même <le la
inorit- :
Il est vrai que nous trouvons que Boyd trempe dans la

fraude ayant rapport à l'adjudication du contrat du mur
dt sud, et que Perley a trempé dans cette fraude et dans
d'autres, relatives à l'adjudication des contrats et au
paiement de deniers publics à Larkin, Connolly et Cie.

Nous trouvons que le rapport de la minorité dlit
que Boyl et Perley, depuis le commencement,
avaient été coupables de fraude, et allons-nous
supposer un moment qu'ils en ont agi de la sorte
pour plaire au ministre des travaux publics et sur
ses ordres, lorsqu'il n'y a pas de preuve à cet effet ?
Maintenant, M. l'Orateur, laissez-moi disposer, tout
d'abord, <le l'accusation (lui a été portée contre sir
Hector Langevin, la seule accusation, de fait, qui
ait été faite dans le rapport qui a été envoyé au
comité des privilèges et élections. A la page 44
lu rapport de la minorité, vous trouvez cette accu-
sation reproduite du rapport en premier lieu nien-
tionné :

Que certains membres de la société Larkin, Connolly et
Cie ont eux-mêmes payé ou fait payer de fortes sommes
d'argent provenant de ces contrats à l'honorable ministre
des travaux publies, et que des entrées de ces sommes ont
été faites dans les livres de la société.

Le rapport le la minorité, touchant cette accu-
sation, se termime comme il suit :

Nous trouvons que les $10,000 furent retirées de la ban-
que par Murphy aux dates respectives des chèques, 2
novembre et 21 novembre 1887, et que chacun de ces
chèques fut endossé de la main de Nicholas K. Counolly,
mais en face de la déclaration faite sous serment par sir
Hector, que Murphy " ne lui avait offert, prêté ou payé
aucune somme d'argent," déclaration qu'il a faite, nous
supposons, dans le but d'offrir une'dénégation d'avoir reçu
aucun argent soit comme don, prêt ou paiement, nous ne
pouvons, après de nombreux doutes, en venir à la conclu-
sio que nous serions justifiables de trouver cette accusa-
tion prouvée,

Relativement à cette accusation, je puis mention-
net-, M. l'Orateur, que l'honorable député de Mont-
norency (M. Tarte) lui-même a bien eu le soin de
ne pas accuser sir Hector Langevin d'aucun acte
de corruption dans sa déclaration. Non seulement
a-t-il en soin d'en agir ainsi dans son accusation,
mais il a fait de plus une déclaration que l'on
trouvera à la page 1141 de la preuve (vieille série).
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Nouis y trouvons une déclaration (le l'hdnorable
dépîuté (le Montmorency (M. Tarte), à l'effet qu'il
n'a jamais eu l'intention d'accuser sir Hector (le
coruption ou d'aucuns motifs corrupteurs.

Maintenant, voyons la déclaration de sir Hector
Langevin lui-même.

A la page 1055 (le la preuve, vous voyez cette
déclaration générale faite par sir Hector Langevin,
lui couvre toutes les accusations faites soit contre

lui-mêmc, soit contre l'honorable Thonas McGreevy
u le département des travaux publics, en tant que
lui-même est concerné:

Je commencerai par déclarer que, quant à ce qui con-
eerne les travaux publics dont il a été question devant le
comité, j'ai rempli mon devoir très consciencieusement,
au meIlleur de mon habileté, sans me laisser influencer
par des promesses ou des dons ou en quelque manière que
oe soit, et. que,dans tous nies actes, j'ai toujours eu à coeur
les intérêts du pays: que je n'ai jamais reçu de cadeaux,
1,r1s oit valeurs quelconques, soit directement, soit indi-
recieient, de la société Lirkin et Connolly ou d'aucun
des membres de cette société: qu'il est vrai que M. Thomas
McG< reevy et moi avons été en bons termes pendant long-
teiips et qu'il at été mon hôte à Ottawa, de 1878 à 1890,
pnlant que j'y remplissais mes fonctions de ministre;

calis pendant tout ce temps-là, jé n'ai jamais reçu de sa
part et il ne m'a jamais offert aucune somme, cadeau ou
avance le fonds; que M. Thomas McGreevy n'a jamais
e,.sayé di rectement, ou indirectement, à maconnaissance,
de m'influencer dans l'exécution de mes devoirs, ni à
btenirdirecteoment, ouindirectement, à ma connaissance,

dle botche, des renseignenents ou les documents que mon
devoir m'aurait imposé de tenir secrets : que je n'ai jamais
autorisé citui que ce soit à lui fournir tels renseignements
et qu'il n'en a reçu aucune à ma connaissance; qu'avant
jîue M. Tarte eût produit des preuves à ce sujet, j'iguorais
que M. R obert Il. Mc(Greevy fut associé à MM. Larkin,
Coiniolly et Cie,ou intéressé dans leurs contrats et que M'
Thomtas Alctreevy ne me l'a jaiais donné à entendre,
cIle j'ai toujours eu la plus grande confiance dans l'lhonnê-
ter et les talents de M. Perley, ingénieur en chef du
déiparîeitent des travaux publics etles autres fonctionnai-
res de iion département q ui ont eu à s'occuper des trava ux(lot il a été question à cette enquête; qu'avant que M.
Perley l'eût avoué, j'ignorais qu'il eût reçu des cadeaux
le la société Lirkin, Connolly et Cie ou de quelqu'un de
ses metnbres: qu'en conséquence, n'étant pas ingénieur
toi-iîétie, je considère que j'étais parfaitementjustifiable

l'accepter et de regarder comme correcte l'opinion de
l'ingénieur en chef et de suivre son avis touchant des tra-
vaux dont, à cause de leur nature particulière, je ne pou-
vais personnellement me former une juste idée.

lPIis, et la page 1066, vous trouvez un autre fait
qui jette plus (le lumière sur les actes du ministre
des travaux publics :

Dans une administration aussi importante que celle du
départeinent des travaux publics, où la correspondance
>etle se composait l'année dernière de près die trente
mille lettres officielles, outre 8,946 chèques, le ministre ne
Peit pas tout voir et tout connaître; il faut qu'il laisse à
'ollicier chef le soin de régler les affaires qui ne récla-

inett pas Une décision de sa part. Il doit avoir en lui as-
sez de confiance, tant qu'il ne s'en est pas montré indigne,
Pour se fier que quand, cela sera nécessaire, cet officier
a tra recours à lui.

l'elle est la déclaration (le sir Hector' Langevin
pett--il y avoir une déclaration plus directe et plus
folrmIlelle ? Poirquioi n'a-t-on pas accepté sa déclara-

ion en son entier ? Le rapport de la minorité
accelte la déclaration de air Hector Langevin au
sutjet (lu prétendu paiement de $10,000 qui lui au-
rait été fait. Si on consent à accepter sa déclaration
sur ce point, pourquoi ne pas ajouter foi à ce qu'il
dlit relativement à toutes les parties de l'accusation
dais lesquelles il est concerné ? Qu'on nie permette
l'attirer l'attention de la chambre sur certaine rè-

gles (le la preuve, bien que les règles de la preuve
ne soient pas toujours appliquées, même dans le co-
titté des privilèges et élections. Il a souvent été
iimpîossible dle s'en tenir aux strictes règles de la
preuve. Par exemple, on produit une lettre d'un

témnoii àun autretémoinlaquelle contient une expres-
siona de blâme pour l'un des accusés. Cette lettre
ue pourrait être admise comme preuve ; mais le
lendemain matin, la presse la publiait, et consé-
quesiment, comme président du comité, j'ai cru
qu'il valait mieux admettre une preuve illégale avec
des explications possibles, que de voir ces lettres
publiées dans la presse sans la moindre explication.
Il n'y a pas (le doute qu'au cours <le l'enquête, oni a
admis une preuve en grande partie illégale ; mais,
quand il s'agit de prononcer une décision au mérite,
il me semble que nous devrions tenir plus stricte-
ment aux règles le la preuve. Ce que dit Starkie
est un vieil axiômîe de droit:

On ne doit pas rejeter un témoignage positif sous pré-
texte qu'il ne concorde pas avec les faits, à moins que
l'incompatibilité ne soit d'une nature concluante et dé-
cisive.

Où est l'incompatibilité dans le cas actuel ? N'a-
vez-vous pas le fait, constaté dans le rapport de la
minorité, que Perley et Boyd ont agi frauduleuse-
ment dès le cominiiceient ? N'avons-nous pas là
l'explication naturelle de la manière dont de gran-
<les fraudes ont été commises par le ministère, avec
l'aide le l'honorable Thornas McGreevy, en faveur
de la société Larkii, Connîîolly et comipagnie ? Cela
nî'est-il pas suiffisant pour expliquer le succès avec
lequel ces personnes ont opéré ? De quelle utilité
pouvait être la participation de sir Hector Langevin
dans le complot ? Les ingénieurs étaient dans le
complot ; les inspecteurs en étaient ; les entrepre-
neurs en étaient. Avec les ingénieurs et les inspec-
teurs, M. Ttonas McGreevy et la société Larkin,
Connolly et compagnie n'avaient pas besoin de l'in-
tervention clu ministre des travaux publics. La
minorité formule, dans le corps de son rapport, les
accusations encore plus sérieuses et plus graves qiue
les jugements contenus daus la conclusion. Par
exemple, à la page 16 (v.a.), elle dit, au sujet du
dragage du bassin t flot :

Que les faits relatifs à l'octroi et à l'exécution de ce
contrat étaient corcnus de sir Iector Langevin, le mi-
nistre des travaux publics, et que les fraudes ont été com-
mises au moins avec sa connivence passive.

Puis à la page 22 (v.a.) au sujet du bassin de ra-
doub de Lévis, le même rapport dit:

Nous trouvons que le contrat supplémentaire pour G74,-
000, excepté cette partie relative à la construction du cais-
soit pour $10,000, a été donné sans aucune excuse justifia-
ble, et que les entrepreneurs ont reçu cet argent sans
donner aucune considération pour icelui, étant dé-à tenus
par leur contrat primitif de faire l'ouvrage. Et nous
trouvons que tous ces faits étaient connus de sir Ilector
Langevin et de son ingénieur, Perley, et que leur condui-
te en donnant ce contrat était hautement blâmable et en
violation de leur devoir envers le public.

Relativement au contrat pour le mur transversal
à la page 27 (v.a.) le rapport de la minorité dit:

Nous trouvons qu'il a dû y avoir une conspiration entre
McGreevy et un ou plusieurs ingénieurs du département
des travaux publics, pour assurer le contrat à Larkin,
Connolly et Cie, et nous trouvons qu'il est difficile d'ab-
soudre le ministre comme n'ayant pas eu connaissance de.
cette conspiration.

Il n'y a pas l'ombre d'une preuve dans tout ce
rapport qui indique que sir Hector Langevin savait
que de fortes sommes d'argent avaient été payées
soit au compte du bassin de radoub de Lévis, soit
au compte de tout autre contrat, ou qu'il ait eu
connaissance d'une conspiration ou d'un paiement,
illégal quelconques. Il est prouvé qu'en toute
chose, sir Hector Langevin était appuyé par un rap-
port de son ingénieur en chef. Je blâmerais le mi-
nistre des travaux publics, s'il avait entrepris de:
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jouer le rôle d'ingénieur en chef, ou de faire des
paiemnents à ces entrepreneurs sans avoir un rap-
port de son ingénieur, nais une fois que l'ingéieur
a assumé la responsallité de sa position, ce n'est
pas à sir Hector Langevin d'interposer soit autorité
à mtoins qu'il ne voie clairemoent que l'igénieur enc
chef a tort.

Pourquoi sir F-lector Langevin n'aurait-il pas suivi
Favis <le son ingénieur en chef? Celui-ci n'avait-il
pas la rép<utatioin d'être un lonunc capable ? N'a-
vait-il pas tgaleîment la 'épuation d'être un ion-
nête homnie ? Quand il comîparut pour la première,
fois comue témoin devant le conitè les privilèges
et élections, il n'y a pas unt inembre de ce coimité
qui ie fût comtvainmcu le sa parfaite honnêteté. Ce
n'est que lorsque l'histoire des diamants et <les hi-
joiux fut ré-vélée, que nous avons dû changer d'opi-
nion. ('est bel etbhonîpournmouslel<làmnier le minîistre
d'avoir suivi lavis <le son ingéiieur en chef, après
que nous avons fait une enîqeite de trois ou quatre
lois, après que nous avons reçu le rapport <les in-

génieurs et les conptables qui out fait un examen
très rigoureux les comptes et alrès qie nous avons
interrogé sous serment 70 ou 75 témoins. Nous
conmaissons mieux i'affaire que sir Hector Lange-
viii. Si celui-ci avait eu le temps <le faire nue
elquête connnm<e celle-là, relativeinent à tous les con-
trats et à tous les paiements, il n'y a pas <le doute
qu'il aurait constaté certaines choses qu'il n'eût pas
approuvées, mtême tacitement.

Mais imettons-nous dans la position d'ui minis-
tre qui recoit 30,000 lettres officielles par année ;
cela fait 2,500 par mîois, plus <le 100 par jour. On
<lira qu'il ne les lisait pas toutes, 1u.'unî grand nloin-
lre étaient lues par ses subalternes. C'est vrai,
sans doute, car il n'aurait pas pu les lire toutes ;
minais il est à supposer qu'une grande partie le cette
vaste correspondance s'imposait à l'attention <lu
iinistre. Puis, outre cette correspondance offici-

elle, il faut se rappeler que sir Hector Langevin
était l'un des chefs de son parti et que, partant, il
levait consacrer une grande partie le soit temps à
les entrevues politiques, en dehors (les assemblées
presque quotidiennes <it Conseil.

Si l'on prend en considtération la position lu miii-
nistre les travaux publiques, les fonctions impor-
tanttes et onéreuses qu'il avait à exercer, n'admettra-
t-on pas l'exactitude de la imanière le voir le sir
Hector Langevin quand il dit : J'étais tenu d'accep-
ter l'avis le mon ingénieur en chef dont je n'avais
pas lieu <le mettre en doute l'habileté et l'intégrité.
Si un ministre dans la solution de questions techii-
-ques ou scientifiques, n'est pas protégé par l'avis
<les hoimmues le science qu'il lui faut consulter, je
voudrais savoir quel est le iministre qui petit se
considérer en sûreté. On voit des présidents et des
directeurs <le banque trompés, et, trompés pendant
-des années, relativement à (les choses qu'ils connais-
sent parfaitement. On peut également concevoir
qu'un gouverneur on un lieutenant-gouverneur soit
trompé par ses conseillers. Les ministres peuvent
gaspiller la chose publique, on peut dire que leurs
actes sont connus du public, il se petit que chacun
en parle, mais dira-t-on pour tout cela que le gou-
verneur peut-être mis en accusation sans la preuve
réelle qu'il connaissait les desseins et les agisse-
imlents <le ces voleurs ? Il en est de même pour un
ministre. A moins qtue nous n'ayons la preuve
réelle et certaine qu'il connaissait les méfaits <le ces
premiers fonctionnaires, on devrait ajouter foi à sa
dénégation, à sa dénégation formelle.

M. GaoUARtn.

La doctrine qune j'expose n'est pas nouvelle. Ca
été la règle de conduite de tous les ministres dans
ce pays. Dans les questions de ce genre, le ministre
s'est toujours laissé guider pni. l'avis de ses pre-
miers fonctionnaires. On a a<huis des réclamatious-
d'entrepreneurs pour travax supplémentaires et
changements, réclamations, évidennent contraires
aux stipulations de leurs contrats ; des réclama-
tions ont été faites et adnises, bien qu'elles
fussent clairement contraires à la loi et aux stipu-
lations di contrat, non seulement par les gouverne-
ment, mais par les parlements, soutenus en cela,
je puis le prouver, par une cour de justive. Pour.
quoi ces réclanations étaient-elles admises ? Parce
qu'on invoquait en leur faveur (le fortes raisons
d'équité.

Je pourrais trouver un grand nombre de cas (le
ce geire laits le mtinistère <les chemins de fer et
canaux. )ans le cas <les contrats pour les travaux
du chemin <le fer Intercolonial, je trouve un granîd
noinbre (le réclamations faites contrairement aux
stipulations même duI contrat et contrairement à la
loi. Ces cas sont (le date récente et je ie contenterai
d'en citer quelques-uns. Qu'on prenne les docu-
mnents sessionnels <le 1873, 1878, 1879, 1880, et 1881
et ont y trouve toute une série de ces cas. Plusieurs
membres de cette chanbre savent qu'en vertu des
conditions insérées aux contrats pour travaux sur
le chemin de fer Intercolonial et en vertu de l'acte
du chemin de fer Intercolonial le 1867, il ne devait
pas être admis de réclamuations pont' travaux stp-
plémentaires, sauf quand ceux-ci étaient causés par
un changement de niveau ou le localisation ; cepen-
dant, sous uit prétexte ou sous un autre, des
sommes considérables ont été payées aux entrepre-
neurs, avec l'autorisation du gouvernement, con-
traireient a la loi et aux con'entions.

Sumner et Soner, entrepreneurs, section 12 de
l'Intercolonial, recurent >702,806, bien que leur esti-
nation définitive fût le $548,844, soit une surpaye
le $154,022 " pour coût <le travaux." Oit paya

$526,000 à Alexander Macdonald, section 5 du che-
miii (le fer Intercolonial, dont le prix stipulé au
contrat était (le $533,000 et l'estimation définitive
de $460,773, soit une surpaye <le $65,225. Suther-
land et Grant furent surpayés le $103,632, et King
et Gough, de $40,000. Voici naintenant nue récla-
mnation,qui a été admise par mes honorables amis
<le la gauche, alors qu'ils étaient au pouvoir : celle
(de G. et T. Worthiington, sections 1 et 2 du chemin
de fer Intercolonial. Leur contrat, comme celui
des autres, excluait toute réclamation pour travaux
supplémentaires, sauf ceux causés par un change-
ment de niveau le la localisation, et ils reçurent
$60,000 pour travaux supplémentaires. Voici
l'inscription :

Partie à cause de la difflculté que leur a causée l'argile
aux Trois-Pistoles.

Dira-t-on que le ministre des travaux publics
d'alors n'a pas agi régulièrement, en suivant l'avis
<le son ingénieur en chef favorable à ces réclama-
tions? Eh bien, je prétends que si cette doctrine
était valable pour l'ancien ministre des travaux pu-
blics, elle doit être bonne pour sir Hector Langevin.
Mais il y a uni autre cas dans leciuel on a payé de
fortes sommes d'argent à plusieurs entrepreneurs
de travaux sur le nêne chemin de fer, contraire-
ment aux stipulations <le contrat. Une commission
fut nommée par le gouvernement actuel pour s'en-
quérir des autres réclamations non réglées. La

1 commission était composée du juge Clark et de M.
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Ni. loltonn et Broughton. En11 1884, elle soumit à
la Chambre ui rapport aux termes duquel elle accor-
ditit i 1 ttre dith'rents entrepreîîentrs la jolie soin-
m de 1253,99t, contrairement aux stipulations du
onttut. J'ai lu le rapport et tous ceux qui le liront
îerrout qit cette soime a été accordée parce que
Il- gictvernement avait donné instruction à la coum-
mitssiîotîile ne pas imputer les diinutions aux entre-
lî1'etuetrs, bien qu'aux teries du cottrat, on dût
im put etr les diiiimititioii aux entrepreneurs de même
1u*on icIu accor'thit les augmentations. Cela a été
tait en dépit ies stilpulationus de la convention et
cont tirement à la loi, timis la chose fut ratifiée par
l, patileteit en 1884, parce qu'elle était appuyée

tni l'avis de l'ingeniettr ei chef et qu'elle avait été
tait ptur des motis d'équité.

NIais niots avons jusqu'à un certain point là-des-
ol'toiionti'unea coude justice. Qiuelqulies députés
t aplpelleront le procès de la Reine rs Murray,

basé sur les coitrats du chemin de fer lutercolonial
(t jutgé par le juge Fournier. La réclamation coin-
prei ttun gr'and' nombre de comptes qui étaient

videmment contraires aux stipulations du contrat.
Ni. le juge Ftu'rnier renvoya l'affaire à des experts.
le gouvernemîent niommna IM. Samiiuel Keefer pour
e tietr les réelamuations. de laisse de côté un
gramîl nombre de comptes basés sur les stipulations
iti voiltt tat, lItais je vois, par exemple, qu'il y avait
:tJ(98 verges d'excavation de terre, 23,881 verges

dl'xavttion cin terrain iuissooniiux, 6,878 verges
de labour, 6,209 verges de quai sur caisson et même
itie allocation( de $1,()00 pour dommages, pour cause
de <teiioti. Cette somume fut payée à la suite d'un
vote iti parlement et le sous-inîistr'e (le la justice,
Ni. Lash, et 31. Melutyre, 'avocat du gouverne-
imiett, reconuittrent t u'elle était légitimement due.
Si o avait raison (le payer cette somme alors, à

tase dt rapport d Piigénieur en chef, pourquoi
>ir IHIector Langevin n'atirait.il pas cu raison d'or-
diter certains paiements sur la foi (lu rapport de
soli inIgénieur enl chef

.Il pourais citer beaucoup d'autres cas dans les-
qitels ides ministres, -à moins qu'on ne pût donner
des explications, agirent apparemment contraire-
mttentt it la loi. Nous avons une loi qlui déclare que
le coitrat doit être accoi'dé au plus bas soumission-
naite. Combien de fois l'applique-t-on e Doit-on
mettre les ministres en accusation parce qu'ils n'e
l'appliquent pas? Prenons, sous le régime-Macken-
zie. les tiraautux d'améliorations <le la rivière Saint-
Ciarles. qui font partie des travaux exécutés par
Peters, Nloore et Wright. Les plus bas soutmission-
naires étaient Denis O'Brien et Denis Gaherty, dont
lit soiitîtssion était de $25,000 plus basse que celle
necptée. La section 2 du canal Welland a été
ace(orde -à unt compagnie américaine, bien que
Nlaeitdotuald et Tabbot A. P. Macdonald et Cie fussent
de plus has soumissionnaires. Qu'on prenne encore
la section 7 du canal Welland, dont les travaux ont
étt tnecor'dés à Higgins et Sutherland, bien qu'il y
eût trois soumissionntires plus bas qu'eux ; et la
section 13 du même canal, dont les travaux ont été
accordés à (inty et Dickey, bien qu'il y eût deux
sttutssions plus basses que la leur. Qu'on prenne
les travaux t o dragage dans le port de Godericli,
qui ott; été adjugés à David Moore, dont la soumis-
siott était de $29,525 plus haute que celle du plus bas
stttmissionnaire ; le contrat le l'entrepôt de vérifi-
'ation le Montréal, qui a été accordé à Bourgouin et
Lattiontagne, bien que la soumission de Martin fût

tlus basse que la leur. Qu'on prenne les fameux

rails d'acier, dont le contrat fut adjugé à Cooper,
Fairnian et Cie, au prix de $.54.26, tandis qu'on
rejetait la soumission de Cox et Green pour $48.67 ;
qu'on prenne le bassin le radoub de Lévis, dont les
travaux ont été adjugés à Patrick Larkin, bien que
les soumissions <le 1)enis O'Brien et F. . McNanee,
furent toutes deux plus basses que la sienne.
L'adjndication <le ce contrat à Patrick Larkin fait
le début de la société, aujourd'hui fameuse, de Lar-
kin, Contolly et Cie. Puis il y a les améliorations
Uufferinî à Québec, dont les travaux ont été accor-
dlés à L. Z. Mallette, bien qu'il y eût deux soumis-
sionnaires plus has que lui. Qu'on prenne la ques-
tion de la section B du chemin <le fer canadien du
Pacifique, dont les travaux ont été accotrlés àFraser,
Manniig et Cie au prix le 54,130,707, bien que le
prix de la soumission de Morse, Nichols et Cie fût
de $3,364,274, ce qui entrainait une perte de $776,-
433 pour le pays.

Je n'entends pas accuser d'abus (le confiance les
ministres qui ont accordé ces contrats à les hotm-
lies qui n'étaient pas les plus bas soumissionnaires,
contrairement à la loi, mais je demande qu'on appli-
que à Sir Hector Langevin la même règle et rien de
plus. Nous n'avons donc pas lieu d'être scandali-
sés de ce que les stipulations de certains contrats
ont été excédées ou exécutées contrairement à la
loi. Nous n'avons pas lieu de nous scandaliser, car
sir Hector Langevin, on agissant comme il l'a fait,
a suivi la pratique établie des ministères du pays.
On ne saurait alléguer de raisons pour mettre de
côté la déclaration de sir Hector Langevin et accep-
ter de simples soupcons. Certains honorables dépu-
tés peuvent avoir (les soupçons. Il peut y avoir cer-
tains faits qui donnent prise au soupçon, mais
allons-nous juger cette affaire sur des soupçons ?
Non, nous ne pouvons la juger que d'après la preuve
la plus formelle de la culpabilité <lu ministre <les
travaux publics.

Mon impression personnelle est que sir Hector
Langevin a été victimede sa longue intimité avec
l'honorable Thomas McGreevy, une intimité qui
s'est établie longtemps avant qu'il davînt ministre
de la Couronne, une intimité à laquelle il n'avait
pas à ses yeux de raisons de mettre fin lorsqu'il
devint ministre de la Couronne. Ça été son mal-
heur, et aujourd'hui il en est victime. Sans cela,
le nom de sir Hector Langevin n'eût pas été ratta-
ché aux accusations portées par l'honorable député
de Montmorency (iM. Tarte). Le meilleur fait, ou,
du moins, l'un des faits qui tendent à corroborer
cette impression que sir Hector Langevin n'a pas
participé au complot ou à la conspiration, c'est
qu'il n'a pas avisé aux moyens de payer ces billets
de complaisance que Thomas McGreevy lui endos-
sait pour lui permettre de contester l'élection de
Charlevoix auprès des électeurs et devant la cour
Suprême. Si sir Hector Langevin eût été de coin-
plot, il savait que McGreevy pouvait obtenir tout
l'argent qu'il voulait, et les billets eussent été reti-
rés du public et des banques, mais ils ont été renou-
velés dans les deuxou trois derniers mois.

On dit qu'un autre soupçon est créé par le fonds
destiné à offrir un cadeau a titre d'hommage à sir
Hector Langevin. La liste des souscripteurs n'a
pas été rapportée, mais j'ai lu tous les noms et je
<lis qu'il ressort de ce fonds que sur 150 noms de
souscripteurs, il n'y a qu'une souscription de $1,000,
celle de Larkin, Connolly et Cie. Il est vrai que
M. McGreevy a apporté $1,800 à ce fonds, mais il a,
déclaré qu'il avait obtenu cette somme de la ville

5918,
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de Québec, et nous ne savons pas quels en ont été
les souscripteurs. La plupart des contributions
sont légères, de S25 à $150, et proviennent d'admi-
rateurs personnels (le sir Hector, et non d'entrepre-
neurs publics. Sir Hector Langevin a déclaré qu'il
ne savait pas quels étaient les souscripteurs avant
que cette enquête fût commencée. La chambre
a déjà exprimé une opinion an sujet (le la réception
du cadeaux <le ce genre, et je l'accepte commeune
opinion sincere.

Un mot encore et je termine. On a beaucoup
parlé (les souscriptions pour fins électorales. Je
regrette le dire que le vice <le ces souscriptions est
le fait du peuple lui-même. Tant que les électeurs
n'inscriront pas leurs votes sans que. leurs dé-
penses soient payée-qu'on les appelle dépenses
légitimes si l'on veut-; tant qu'on exigera des
candidats plus (le salles de comité qu'il n'en faut
en réalité ; tant que les cabaleurs payés devront
parcourir le comté pendant toute la durée <le la
campagne électorale, le peuple ne devra pas
s'attendre à ce que l'argent nécessaire pour payer
ces dépenses sorte, (lans chaque cas, <le la poche des
candidats. Il y a le riches collèges électoraux où
les amis les candidats sont assez riches pour sous-
crire les fonds nécessaires pour défrayer ces dé-
penses légitimes ; il y a aussi des comtés où les
candidats sont assez riches pour faire ces dépenses
eux-imêmes ; mais il y a (les comtés où les fonds
doivent venir du dehors. Tant que les citoyens ne
se persuaderont pas que c'est un devoir pour eux
d'inscrire leurs votes, je ne dis pas sans corrup-
tion, mais sans l'imposition d'une forte dépense de
la part du candidat, j'ai grandement peur que la
pratique (les souscriptions pour fins électorales ne
se perpétue et qu'une partie de ces souscriptions
ne vienne indirectement (les deniers publics.

Mais, que les dépenses électorales se perpétuent
ou non, l'enseignement moral qui se dégage du cas
actuel, c'est que les membres di parlement doivent
avoir soin (le ne pas manipuler cet argent. En
Angleterre, les souscriptions sont gérées par (les
agents et l'on dev'rdt suivre ici la même pratique.
Les membres du parlement devraient s'appliquer
très soigneusement à rester purs <le toute corrup-
tion. Une chose consolante, cependant, tu dépit
des mauvais côtés <le cette enquête, c'est qu'un seul
lemlbre du parlement a été trouve coupable. Si
l'on examine l'accusation proférée, on voit qu'elle
implique d'autres- membres du parlement. Il y est
<lit que Thomas McGreevy a conspiré avec des
entrepreneurs pour engager certains membres lu
parlement à leur aider à obtenir certains travaux
publics et que les membres du parlement ont été
payés par des membres de la société. Je suis très
heureux <le pouvoir annoncer qu'à la page 30 (v.a.)
du rapport <le la minorité, celle-ci déclare que cette
accusation n'a pas été prouvée.

En somme, je crois que cette enquête produira
beaucoup de bien. Je crois qu'on devrait s'assurer
les services d'ingénieurs de première classe pour
diriger nos travaux publics; et; s'il est nécessaire
d'augmenter leur traitement, qu'on l'augmente au
lieu d'exposer le trésor public à être pillé. Je crois,
non seulement que les ingénieurs en chef des minis-
tères les travaux publics et les chemins de fer et
canaux devraient être les hommes capables, des
hommes de caractère, mais que les sous-ministres
de ces ministères devraient aussi être des ingénieurs
d'un grand mérite. Les procédures que le comité
recommande au gouvernement d'instituer contre

M. GIRoUARD.

les entrepreneurs et tous ceux qui ont été parties
aux fraudes commises, auront, je crois, un bon effet.
Elles enseigneront aux entrepreneurs lue s'ils sous-
crivent des fonds pour fins électorales, ils loiveut
rester dans les bornes imposées par la loi. Les
entrepreneurs canadiens sont si peu habitués aux
nouvelles méthodes inaugurées par M. Murphy
daus le pays, relativement aux contrats publics,
que celui-ci a eu grand soin d'en tenir, autant que
possible, quelques-uns lans l'ignorance absolue <le
ses faits et gestes. Lorsque leurs livres étaient apu-
rés et qu'ils l'accusaient de dépenser leur argent
avec prodigalité, il leur répondait : "Tout s'arran.
gera bien à la fin." S'il faut en croire Michael
Connolly, Nicholas Connolly et Patrick Larkin, il
les a tenus dans l'ignorance le ce qu'il faisait : et
s'il faut en croire Robert McGreevy, du moment
que celui-ci apprit que les inspecteurs étaient
payés, il envoya à la société une protestation à
l'effet qu'il ne voulait pas un seul instant consentir
à un tel acte de corruption. On a indubitablement
commis un vol considérable au préjudice du trésor
public, mais j'ai confiance que les révélations faites
devant le comité et les procédures qui seront insti-
tuées enrayeront le mal. Je propose que le septième
rapport du comité les privilèges et élections soit
adopté.

M. TARTE : M. l'Orateur, le premier devoir que
j'ai à 'remplir en prenant la parole en ce moment
est (les plus agréables, c'est celui de féliiter l'hono-
rable député qui vient <le prendre son siège, sur la
dignité et le tact avec lesquels il a présidé aux
longues séances qlue nous allons maintenant terminer.

L'honorable député a proposé un autre mode <le
juger les cas analogues à celui que nous venons d'en-
tendre. Si nous étions toujours certains d'avoir un
président aussi impartial, aussi distingué et aussi
éclairé que celui qui nous a présidés, je dirais de
suite que je ne suis pas disposé à accepter les réfor-
mes qu'il a proposées.

M. l'Orateur, le 11 mai dernier, en réponse à une
accusation que j'ai formulée dans cette chambre,
M. 'homas McGreevy dit ce qui suit:

Je suis très heureux de cette dénonciation, et j'espère
aue l'on procèdera bientôt à l'enquête. Je suis prêt à me
dérendre, et cette enquête aura pour résultat d'établir que
toute cette affaire n'est qu'une conspiration appuyée sur
le mensonge du commencement à la fin.

L'honorable député de Montmorency (M. Tarte) qui se
charge de la cause de deux personnes que je pourrais consi-
dérer comme ses associés, puisqu'il s'associe à elles, a pris
une position, en faisant l'exposé que nous venons d'enten-
dre,d'où il sortira difficilement. Je le répète, je suis prêt
à subir une prompte et complète enquête.

La première remarque générale du rapport dont
mon honorable ami propose l'adoption, se lit comme
suit:

Ayant égard aux différents points particuliers qui pa-
raissent dans les contrats formant le sujet de cette
enquête, nous nous sentons obligés de faire rapport que
les membres de la société Larkin, Connolly et Cie, ont
conspiré pour frauder le gouvernement et les commis-
saires du havre, et ont été matériellement aidés dans
leurs desseins par l'intervention de Thomas McGreevy.

Sans aller plus loin dansles conclusions du comité,
je suis prêt à admettre, nous sommes tous prêts à
admettre, je dirai plus, nous sommes tous obligés
d'admettre qu'une conspiration a eu lieu. Relative-
ment aux proportions <le cette conspiration, je crois
que nous devons être aussi prudents que véridiques.
Pour l'intelligence approfondie de cette question,
je crois qu'il convient de parler un peu du passé.
Après les funérailles de sir George-Etienne Cartier,
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lionne d'État distingué (lue dans ma jeunesse, j'ai
appris à aimer et à admirer, sir Hector Langevin
fut élu notre chef dans la province (le Québec.
Une grande crise politique fondit sur nous en 1873.
Le gouvernement que nous appuyions alors fut
défait. Cette défaite fut suivie d'élections générales
en 1874. Sir Hector Langevin ne jugea pas à
propos de poser sa candidature. Sa popularité
avait été détruite, dans une grande mesure, par les
accusations portées contre lii, accusations aux-
quelles, je le déclare franchement, je n'ajoutais
pas foi alors et auxquelles je n'ajoute pas encore
foi. Le temps s'écoula. Mes amis politiques qui
étaient alors à votre gauche. M. l'Orateur, tirent la
vaillante lutte dont nous nous rappelons tous. En
1,876, la réaction conservatrice avait commencé à
s'opérver. J'avais résolu, bien que je fusse très
jeune, <le devenir membre du parlement.

Ilse faisait alors une élection, celle de Charlevoix.
.Javais commencé na campagne politique, quand
quelques anis de mes chefs vinrent nie trouver et
nie dirent: Sir Hector est un homme tombé il a
été battu ; dans le parti conservateur, nous ne
tournons jamais le dos à nos chefs ; vous feriez
mieux de renoncer aux chances que vous avez et
d'essayer <le le faire élire. J'acceptai la proposi-
tion et, après l'une des luttes les plus importantes
qui aient jamais eu lieu dans la province le Québec,
il fut élu. Il perdit soi siège pour cause d'influence
indue. En ]877, il fut élu le nouveau, mais par
une majorité réduite. Vinrent les élections géné-
rales de 1878. Sir Hector Langevin jugea à propos
dans cette circonstance d'abandonner Charlevoix et
de courirsachance à Rimouski, où sa familleexercait
me grande influence. En dépit <le tout cela, il fut

défait.
Sir -John A. iMacdonald sortit victorieux des

élections. Tous se rappellent le jour où il vint à
Québec, constituer sou cabinet en ce qui concernait
la province de Québec. Je parle en ce moment
devant des amis qui étaient présents avec moi dans
cette circonstance, et j'attire leur attention sur le
fait que, bien que sir Hector Langevin eût été
Lattu et bien qu'à cette époque sir John A. Macdo-
nald ne se sentît pas enclin à prendre avec lui sir
Hector Langevin, nous nous ralliâmes tous autour
de ce dernier comme de vrais amis. L'honorable
ministre, que je vois devant moi, le secrétaire
d'Etat, était làavecious; nous demandàmnes au vieux
chef. que nous regrettons tous de ne plus voir ici,
nous le suppliâmes (le reprendre dans son gouver-
neiment l'homme en qui nous avions confiance. Mon
honorableani le ministre de la milice etdela défense
avait jusqu'alors rendu (le grauids services ; il était
avec nous, lit jeunesse d'alors.; mais nous le sacri-
fiâmes-il en fut mécontent dans le temps-et sir
Hector entra dans le cabinet. Il fut nommé mi-
nistre les travaux publics.

)ans le passé, dans les luttes de 1876-77, Thomas
lei reevy avait beaucoup aidé sirlHector Langevin.
)ès que celui-ci fut nommé ministre, Thomas

.lef reery élut domicile chez lui, à Ottawa. Sir
Hector Langevin n'est pas ici aujourd'hui, et per-
sonne ne le regrette plus que moi ; mais il se
rappellera qu'alors, beaucoup de jeunes dont je
faisais partie allèrent le trouver et lui firent. des
représentations. Nous comprenions dès lors que ce
n'étaient pas deux hommes de même éducation ;
l'un ayant été ministre, outre qu'il était, comme
chacun le sait, un ho1nme instruit ; l'autre étant à
peine capable d'écrire une lettre correctement dans

sa propre langue. Nous ne comprenions pas alors,
et nous en fimes l'expérience très peu <le mois après
que sir Hector Langevin fut nommé ministre,
pourquoi cette influence venait s'interposer entre
l'homme en qui nous avions confiance et nous.
Quoi qu'il en soit, il en était ainsi.

En 1879, Thomas McGreevy fut élu membre de
la commission du havre à Québec, et M. Valin fut
élu président de la même commission, M. Valin
était alors membre le la chambre des Communes.
M. Valin a comparu devant le comité. Il a donné
soit témoignage sous serment, et je n'ai entendu
personne dire qu'il n'était pas un homme droit et
honorablè. M. Valin a juré qu'après avoir cons-
taté que Thomas McG4reev'y s'était mis dans la tête
de tout faire, qu'il s'employait à devenir l'âme
dirigeante de la commission du havre, qu'il faisait
usage du nom <le sir Hector Langevin, lui, (Valin)
demanda ce qtue cela signifiait. Thomas McGreevy
lui répondit : je dois vous dlire que je suis l'hommne
de confiance de sir Hector Langevin. Il a besoin
d'un homme de confiance, et il vaut autant que ce
soit moi qu'un autre. M. Valin alla alors trouver sir
Hector Langevint et lui lit que McGreevy prenait
cette attitude, et le ministre lui conseilla de suivre
Thomas McGreevy. Il lui dit : vous savez, nous
nous rencontrons souvent et nous conférons ensem-
ble ; en le suivant, vous ne pourrez commettre
d'erreur, c'est un homme de confiance. Une fois,
M. Valin <lit : Le ministre m'a dit que si la coin-
mis.sion n'agissait pas comme elle le devrait, il la
dissoudrait : et Thomas McGreevy répéta la même
chose comme émanant de sir Hector Langevin. La
moitié le l'argent dépensé par les commissaires du
havre était de l'argent voté par le parlement fédéral
M. Valin lit dans son témoignage

Je mis on pratique l'avis du ministre et je suivis M.
Thomas McGreevy, et quand j'avais un doute, je consul-
tais le ministre lui-même.

Avec un président ayant les instructions que l.
Valin avait, M. Thomas MIcGreevy devint natu-
rellement en peu le temps le facteur principal Deux
ex machina de la commission du havre. Plusieurs
membres de la commission <lu havre de Québec ont
comparu devant le comité et ils ont toits établi le
fait très important qu'ils ont suivi aveuglément leur
ingénieur-dès que leur ingénieur fut M. Perley ;
lorsque les ingénieurs étaient Kinniple et Morris,
c'était tout autre chose. La commission dlu havre
de Québec se compose de neuf membres, dont cinq
sont nommés par le gouvernement. Il était très
raisonnable assurément que les cinq commissaires
nommés par le gouvernement recherchassent l'avis
<le leur président, de même que celui de l'homme de
confiance qui était si près de la personne dut minis-
tre, du ministre au ministère duquel leurs princi-
paux employés appartenaient, du ministre de qui ils
recevaient les, fortes sommes d'argent qu'ils dépen-
saient, du ministre qui s'intéressait tellement aux
travaux que M. Dobell, l'un des hommes les plus
intelligents de Québec et membre de la commission
du havre, dit dans son témoignage:

Q. D'après votre connaissance de Sir Hector pendant
tout le temps que vous avez été membre de la commission
du havre, vous considérez qu'il était très soineux quant
aux détails. surveillait toutes les choses lui-même, leur
donnant une attention personnelle?-R. Je n'ai jamais
connu un homme aussi capable de saisir tous les détails
d'une question aussi complètement que Sir Hector Lan-
gevin l'a été dans ces travaux, et il ne paraissait pas les
négliger. Il paraissait très familier avec tous ces détails.

Q. Il était parfaitement au fait de tous les détails du
contrat?-R. De tous les détails.



Alors, le présid ent sous son controle, en vertu des ingénieurs étaient très-rigoureux pour eux et qu'ils
instructions du ministre, s'il faut en croire le les obligeaient d'exécuter leur contrat à li lettre.
témoigtIge <le Valin, et grâce a sa position d'ami Mais il donne clairement i entendre--et ei cela, il
intime <lu ministre, 31. Mc(Greevy det int l'miie est corrobore par dautres témoins-que leur pi-m
dlirig<eaite (le la couission, qui le considérait, cipale raison pour clerdier i faire destituer ces
d'après ce qu'en< dlit encore M. I)obell. ingénieurs (tait qu'on avait en vue d'autres tra-

Comme l'intermédiaire naturel iar le<iuel elle )ouivaiit vaux, surtout le mut transversal. Murphy
apiprendre qu'elles étaient les vires du ministre des ira- elia avec Thomas e ils discutèrent la
vaux publics. question ensemble et corent bientôt fait (e la

M\. Valiii était membre de cette clamibre le résoudre. Les clîanemmuts particuliers qu'ils vou-
îêmnie que NI. McDGreevy. De 1878 à 1887, il laient faire faire à cet époiue et qu'ils ne pouvaient

représenta le coIIté que je représente ujrd'hi.obtenir étaient les changements dans le massif en
Il était pr'sileit <le la commission du liavre, et pierre. Si les honorables députés veulent bien lire
cependant, chiose étrange, o ecniéatpsMceîîen<lairt3 c0os ét 'lge uie coié ait -NI5 '<. la preuve à la page 1171 (V.A.), ils verront <lie le
Valin counte l'intermédiaire naturel des con <0 mi- changetent auquel Kitiipple et Morris ie voulaient
catiots entre le ministre et la commission. M. pas consentir dans le teîaps, fut effectué <lsque
Dobell dit qu'il vota dès le commencement contre perley fut et la note (e Larkin, Connoily
NI. Valin et qu'il le combattit con<stammioenit paLIrce et Cie pour ce changement fut (le $32,31
<Ilile : M. Valuti jure-et j'ajoute foi àl ce qu'il dlit,

" Je le croi incapable d'exercer comme il fiait les fone- loin seulement qutnd il parle (le M. Thomas
tions de sa clirge." Mureevy, mais dans soit témoignage cmi etir

M. Giroux, le président actuel le la comission (e je le conais-qte M. Ttoîras Mc(ircevy
exprima la iine opinion ; ceptendant, M. Valit fuit lui a lit te Kitipple et Morris étaiett tenus <le
maintenu dans cette position, oagré nus toits, je s'en aller, qu'ils devaient s'en allet; et Je suis prêt
dlois le dire franchement. 11 fut maintenu dlantsa<los l die fattlieiteit.Il rîttitrinemm dat dominer sir' H-ector Langevin toitt le b)énéfice du
cette position responsable jusqu'aux dernières élece- dotte---M. Vtii (lit: ,Je rie <ne rîppellepassi

ltis générales, dors qIue, le imifliite que Moi, il jer ai parlé lans le temîts à sir Hector Langevin."
encouru le mécontentement de l'ex-muinistre les tra- Quoi qu'il en soit, Kiipple et Morris furent desti-
vaux publies. C'était l'home qu'il fallait ileà - tirés en juin 1883. Le prétexte (le len' destitution
ploi. Est-ce parce qu'il avait dlécidé le suivre fut qu'ils étaient absents, qu'ils lie résidaient pas
aveuglèment et implicitement l' hoimie de con- tun Canada et que pr suite, (es erreurs avaient été
fiance " que lui avait imprudemment indiqué l'ex- commises. Ce prétexte ne tient guère debout
ministre les travaux publics? Qu'on ite permette aujourd'hui, en présence <es faits qui nous sont
le dire, M. l'Orateur, que M. Valin-un homme sottittis. Dlest vrai qu'ils peuvent avoir commis

honorable, mais un homme qui, je l'admets sans <es erreurs. Les ingénieurs, comme le reste <es
hésiter, aurait purêtre remplacé comme président humains, et peut-être plus que d'autres, peuvent
le la commission duit lavre-est un bon exemîrple dIe comnettre les erreurs, tais cepetdart, si on coin-

la direction donnée depuis dix ou douze ais, au pare les erreurs qt'ils ont commises a'ec les résul-
parti conservateur dans la province de Québec. trts (ui ont suivi leur destitution, je crois que nois

Quand la commission du havre ftrt réorganisée erin'avons pis lieu <'être trop sévères contre eux.
1879, arve M. Valut comme président et M. Mc- Je désire attirer immédiatement votre attention
Greevy comme l'homme de confiance dlu itinistre, sur ut fait qui offre lun les caractères frappant <le
Larkin, Connolly et Cie étaient à bâtir le bassin <le cette affaire. Pour' tout acte frauduleux coiîrtnis
radoub le Lévis. La société se composait alors de lans cette longue série de vols, on trouve i pré-
M. Larkii, de M. Nicholas Connolly et <le M. texte officiel ou' u rapport officiel. Kinipple et
Nihan. L'année suivante, ci 1880, O. E. Murphy Morris ont été destitués sur ci prétexte officiel à
entra dans la société dont Nilan se retirait. la suite d'une correspotdance officielle. Si l'on
Michael Coiiolly avait évidemment des intérêts de examine leur réponse, ot verra que letr destiti-
façon ou d'autre dians la société. car en 1880, 01, tion n'était pas justifiée par <es faits, mais qu'elle
voit que M. Larkin lui écrit ce qui suit :a été le premier pas dans la conspiration au sujet

J'ai peur que ses fonctions parlemncîîtaires n'absorbent le laqtelle irous sommes tous d'accord. On se
tout le temps de Langevin et qu'il ire néglige l'affaire. rappellera (ue Kinipple et Morris non seulement
Pressez vos amis d'agir immédiatement. avaient alors le corôle <u havre de Québc et du

M. Thomas \lcGieevy admet dans son témoi- bassin de Lévis, niais qu'ils rvaient eu également
guage qu'il connaissait Michael Connolly ec 1878 le contrôle du bassic dEsqitimaît.
et 1879, avant même d'avoir fait la connaissancede M. Perley leur srccéda comne ingénieur on chef.
Muirpliy, et leurs relations paraissent avoir été très M. Perley était alors ingénieur en chef du minis.
intimes, s'il faut juger de leur nature par les lettres tère des travaux publics. Avec M. Perley, ayant
que M. Michael Connolly éci-ivait du Texas, par
l'une d'entre elles su-tout, dans laquelle il dit: McGreevy et M. Valin nircrant absolument de con-

Vous faites bien de marcher avec l'hon. Thomas, car cert d'après les instructions du ministre, tors deux
présentement il tient toute l'affaire dans le creux de sa menbres de la chambre des Communes, Tcomas
main. McGreevy vivant sur uit pied le grande intimrité

Si fort que fût M. McGreevy, il parait avoir rei- avec l'ex-ministre et faisant librement usage de son
contré certaines difficultés, de même que la société not, en dépit de la dénégation de ce fait dans l
Larkin, Coninolly et Cie. Cette société ne s'enten- rapport, ave( une société d'habiles hommes d'aI-
Lait pas, et M. McGr-eevy, je suppose, ne s'enten- faires, liés ensemble par ai intérêt commun dans.
dait pas davanltage avec les ingénieurs Kinipple et les centaines <e milliers de piastres dont ils entre-
Morris et avec M. Pilkington, leur ingénieur rési- voyaient le gain, je dis qu'il yavait lune forte com-
lent, et ils résolurent le se débarrasser de ces binaisoîr d'hommes et de faits. Et sans la querelle

ingénieurs. Murphy dit dans son témoignage que ces que heureusement, ils eurent ensenible, ils auraient
M. TARTE.
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obtenu presque tous les travaux publics importants
lu Caua(la et acquis une influence encore plus
grande dans.notre monde politique.

1 *ai ici les plans des travaux qu'ils se préparaient
à faire, qu'ils étaient sûrs d'obtenir ; car il me
paraît aujourd'hui clair comme le jour, qu'ils
éta ient maitres dais le ministère (les travaux pu-
blies.

Nous admettons tous qu'il y a une conspiration
mais je (lois dire tout le suite que cette conspira-
tion était double. Il y avait une conspiration po-
litique et une conspiration financière, la prenière
aidée, soutenue et appuyée par la seconde. Je
parle en ce moment en présence (le la province de

«)bec, en présence (le nies anciens amis politiques
Je la province <le Québec, et je crois que l'heure (le
mai justification a sonné. Cette conspiration, que
w me, conservateurs, avons vue à l'<euvre depuis dix
uis était très puissante ; elle pouvait écraser pres-

que i'importe qui. Quand je regarde autour de
moi, dans le champ de mon action politique depuis
dix ans. je vois bon nombre d'hommes qui sont
ieitrés dans la vie privée et qui, sans cette cons-
piration, feraient aujourd'hui honneur a ce parle-
ment. J'en vois d'autres devant moi qui ont con-
battu avec moi cette conspiration. Les conspira-
teurs avaient de l'argent, (les deniers publics,
conme on le constate aujourd'hui. Qui plus est,
n'imp1orte qui d'entre nous qui voulait avoir une
opinion personnelle, être indépendant, était sûr
d'encourir le mécontentement le ces hommes, et si
nous n'avons pas un plus grand nombre <le morts
politiques, ce n'est pas leur faute.

Qu'on demande à mon honorable ami, le ministre
le la milice et de la défense, par qui il a été com-

battui et presque ruiné politiquemieut dans notre
propre district. Il dira, comme un homme. qu'il
a été démoli par ces hommes, comme l'ont été
hautres conservateurs (lu district de Québec.
Qu'on demande à tous les membres du parti con-
servateuir lans la législature de Québec par qui ils
ont été ruinés, renversés et maintenus à gauche, et
ils diront comme moi--car j'en ai ici la preuve
erite-qu'ils ont été ruinés et trahis, pis que cela,

qIue le jour vint où ils ont été en quelque sorte
vendus i beaux deniers comptant par ces hommes
qui pratiquaient le péculat. Si le vieux chef dont
le siege est à jamais veuf (le son possesseur était
ici, il pourrait produire la protestation solennelle
qluie tous les membres (hi parti conservateur dans
la léislature de Québec, signèrent en 1889. C'est
mioi qui, avec un autre ami, lui apportai cette pro-
te.station. Celle.ci déclarait (lue le parti conserva-

uri dans la province le Québec était ruiné et
linhuilié par M. Thomas McGreevy.

Qu'on demande à M. Taillon, la personnification
de lhoinieur, l'un (les hommes les plus honorables
pue j'aie rencontrés, pourquoi il n'est plus dans la
vie publique. Il a été combattu, comme d'autres
l' ont été, dès qu'il refusa de se rendre à l'ordre (le
.\l. .IleGreevy d'admettre une fausse réclamation
<le 84(0,000 que M, McGreevy avait produite con-
tre le gouvernement de Québee. Nos protestations
furî'ent vaines. Les élections provinciales de 1890
Ptaieit proches. Nous nous étions organisés pour
la lutte. Nos amis d'Ottawa se rappelleront les
ioibreuises entrevues que j'eus avec eux dans le

temps. Nous rencontrâmes de la bonne volonté,
mais il y avait un pouvoir occulte qui était plus
fort qu'eux en ce qui concernait le gouvernement.
Tous nos efforts furent vains. Nous comprîmes

187

iue nous étions trahis ; et comme j'étais en posses-
sion de documents depuis quelque temps, je résolus
(le publier ce que j'ai (le fait publié.

Je suis parfaitement prêt à adnettre aujourd'hui
que j'ai été plus près d'aller en prison que de venir
siéger ici. M. Thomas McGreevy se vantait dans
les rues de Québec, il s'est miême vanté dans cette
chambre qu'il pouvait parfaitement me iuiner,
qu'il contrôlait même la justice criminelle et que
mes jours étaient comptés. Mon honorable ami, le
::ief de la gauche, qui m'a soutenu avec une envio-
lable persévérance, sait quelles difficultés il nous a
fallu surmonter ; il sait (le quelle façon elles nous
furent offertes, nous constatâmes qu'il se nouait
une intrigue dans les deux partis politiques pour
m'écraser, pour m'envoyer ci prison, et cette in-
trigue autrait réussi, si la justice n'avait pas été
plus forte que le mal. J'affirie des choses (lui peu-
vent être très graves, mais qui sont très vraies. La
justice criminelle a été un jour, jusqu'à un certain
point, sous le contrôle (le M. Thomas lcGreevy.
Il avait aussi, indépendamment de ses autres
influences, la forte influence politique (le l'argent,

C'était un homme d'une grande influence auprès
des banques de Québec. Il était, et je crois qu'il
est encore, vice-président (le la banque Union.
Cette banque avait une étrange manière (le faire
(les affaires quand il était intéressé. Le comité a
découvert que la banque renouvelle depuis dix ans
le billet (le sir Hector Langevin endossé par lui.
Je ne connais pas d'autre banque qui fasse des
affaires <le ce genre. Nous avons aussi découvert
que le billet (le M. Robert McGreevy a été renou-
velé pendant la longue période (le 18 ans, je crois.
J'aimerais à savoir, et il se peut que le gouver-
nemnent lui-même ait lieu de savoir si la ban-
que Union est en possession (le beaucoup d'autres
billets comme ceux-ci. -Je parle sur ma propre
responsabilité, sans le moindre désir le faire tort à
la banque, quand je (lis qu'il est temps qu'on cesse
de prêter le crédit du Canada à des hommes qui
font (les affaires comme la banque Union a faites,
non-seulement dants le cas actuel, mais dans certains
autres cas que nous connaissons.

La ligne de conduite que j'ai poursuivie m'a
attiré beaucoup d'accusations. J'avoue qu'il a
fallu faire beaucoup <le passes-d'armes ; et si je
n'avais pas eu la résolution d'avoir toujours les
yeux fixés vers le but, de regarder le clocher,
comme on dit en francais, je ne serais pas ici aujour-
d'hui. Cependant, grâce à Dieu, je n'ai pas conclu
de marché malhonnête, mais je répète que j'ai été
obligé (le passer par bien des péripéties. Je crois,
cependant, qu'après tout, je me trouve aujourd'hui
dans la bonne voie. Si les amis politiques, avec
lesquels j'avais marché pendant 20 ans, avaient en
un peu plus de foi, je ne dis pas en moi, mais dans
les documents écrits que je leur ai offerts, je ne
serais pas aujourd'hui du côté de la gauche. Mes
collègues des deux côtés de la chambre savent par-
faitement que je n'ai guère pu me mettre d'accord
avec mes honorables amis (le la gauche en ce (lui
concerne leur politique fiscale, mais que j'ai là
m'absenter à l'occasion de plusieurs votes. C'est
une position pénible pour moi; mais mes honora-
bles amis de la droite n'ont pas voulu me soutenir.
Je dirai plus-sans un mot (le reproche, sans une
allusion personnelle-si seulement les amis que je
n'ai jamais désertés avaient eu le courage de me
soutenir jusqu'au bout, ils auraient fait de plus
grandes choses.
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A l'époque où Larkin, Connolly et Cie se prépa-
raient à destituer Kinipple et Morris, ils avaient
décidé d'admettre dans leur société Robert Mc-
Greevy, frère de l'honorable Thonias McGreevy et
son homme de confiance en matière politique et
financière. Les deux rapports admettent. et on ne
saurait douter, que Thoinas McGreevy a été partie
à cette association, en ce sens que son frère et lui
se consultèrent et se mirent d'accord sur ce point.
Il pet être vrai, et je crois qu'il est viai, que
Thonas McGrecvy n'a pas dit aux autres membres
de la société qu'il savait que Robert McGreevv
était leur associé. Car il nie semble très clair,
d'abord, qi'il voulait se protéger contre les indis-
crétiois dont il fut plus tard victime, et ensuite,
qu'il entendait avoir sa part des profits que son
frère retirerait de la société et qtil voulait aussi
directement tirer de l'argent le la société, comme
il est prouvé qu'il l'a fait.

En 1884 ou 1885, 18 mois ou deux ans après
l'adjudication dt contrat pour le mur transversal,
M. Dobell, l'un des comtiatssaires du havre, avertit
les commissaires, en présence <le M. Mc 'eevy, que
Robert faisait partie <le la société Larkinî, Cou-
nolly et Cie. M. Met-eevy le nia et le nia avec
une certaine irritation, c'est du moins ce que dit
M. Dobell. Après avoir été ainsi averti, pourquoi
a-t-il continué fournir les renseignemtents à son
frère dans les années 1885, 1886, 1887 et 1888 ?,
Pressé de questions à cet égard, il parle (le son
frère comme du courtier tle la société Larkin, Con-
nolly et Cie ; je cr'ois qlue le courtier véritable était
Thotmas McO reevy lui-même. La dernière corres-
pondance échangée entre les deux frères suffit à
établir la parfaite connaissance qu'avait Thomas
Mc(reevy de cette association. Le 14 janvier
1889, Robert fournit à Thonas un état <le compte
depuis 1883, et on y lit:

J'ai reçu de Larkin, Connolly et Cie environ $135,000,
un peu itiits..ie crois: tu as reçu (le moi sur ces $135,000
environ 858,000, outre 8117,000 que t'ont payés directement
Larkiu, Connolly et Cie et cependant, tu n'est pas content.

Le 24, TIhomaiis McGei-evy répond :
CHER llonE1RT,-J'ai reçu ta lettre en îdate lu 14 janvier

1889 avec l'état y inclus et les soummes portées à mon
dlébit (lepttuis le 2<) février 18S3, jiusqu'à date, ainsi que le
cottte (tintérêts sur le tout et iti état (es deniers perçusà mon compte. J'ai passé ton état à M. Chtaloner qui t'a
crédité pour le plein iontiitavee intérêts. Je te saurais
gré de voir M. Chtaloner et de déterminer avec lui ns
proportions respectives du compte de la banque natio-
nale. Voudras-tu aussi mu'eivoyer- un état des autres
propriétés ot valeurs qui ii'aptartietnnit et qui sont eti
ta possession? Et à l'avenir, tu tie feras plus l'opérations
en mon nom ou pour mon compte. J'y verrai moi-mnme.

Je demeure toit bien dévoié,
THOMAS McGREEVY.

On a <lit, et c'est ce que déclarent le rapport de
mes honorables amis de la droite et celui (le la
minorité, qu'on ne saurait déterminer exactement
le total des sommes qui ont été payées à Thomas
McG'eevy. Cette réponse île celui-ci en date du
24 janvier 1889 est en elle-même uit document très
concluant. Si Thomas McGreevy n'avait pas reçu
de Larkim, Connolly et Cie les $117,000 que sont
frère disait qu'il avait reçues, ne l'aurait-il pas nié
aussitôt? Il n'en a rien fait. Il n'a pas formulé
un seul mot de protestation, et il me semble que le
silence dans ce cas équivaut à un aveu. En 1884,
quand il voulut avoir (le l'argent pour Le Monde,
c'est à Robert McGreevy qu'il s'adressa. Il en a
été de maême en 1887. Il dit : " Combien la société
va-t-elle souscrire?" En juin 1885, il rappelle à
son frère lecalcul qu'ils ont fait ensemble ; il dit :

M. TARTE.

D'après l'estimation que toi et moi avons faite ici
(à Ottawa) l'autre jour, il ne faudrait que $190,000 pour
l'été, et les $23,000 sont comprise dans cette somme.

En un mot, l'intervention de M. Thomas
McGreevy, dans la commission et le ministère des
travaux publics se fait sentir dans toits les contrats
<le la société Larkin, Connolly et Cie que nous
avons examinés, et cette intervention se produisait
par l'intermédiaire de Robert H. McGreevy, son
frère. C'est par ce dernier qu'il se tenait au courant
ties agissements le cette société désormais fameuse.
Il faut aussi attribuer à ce fait l'intimité qui existait
entre Robert McGree\-y et Murphy. Murphy était le
confident de Robert McGreevy. Il était de même
'agent confidentiel et financier de la société Larkinî,

Connolly et Cie. Je n'admets pas la remarque
faite par mon honorable ami qui a proposé l'adop-
tion du rapport-et je sais qu'il est sincère dans ce
qu'il dit-que les autres membres <le la société aie
connaissaient pas toits les agissements île Murphy.
J'adimets parfaitement que dans les premières
années le l'existence <le la société, Murphy en était
l'âmite dirigeante. On peut dire si l'on veut, qu'il
en était le mauvais esprit, si, toutefois, il y avait de
bons esprits dans la société, mais il n'était pas le
pire. Avec la connaissance que j'ai des faits qui se
rattachent à cette affaire, je ne suppose pas que je
suis tenu de défendre un seul des membres de cette
société. Je dis qu'il n'est pas le pire le la bande.

C'est à cela qu'il faut attribuer l'intimité de
Robert 1cG'reevy avec lui. C'est à Murphy que
Nicholas Connuolly, Michael Connolly et Larkin
demandaient le voir " leurs amis " et de prendre
îles arrangements avec eux. De nombreuses lettres
et une forte preuve orale le prouvent. Je prétends
que tous, depuis Thomas McGreevy jusqu'au der-
nier membre de la société, connaissaient les antécé-
dents île M. Murphy. Murphy vint au Canada en
1877. Il a raconté sous serment dans quelles cir-
constances il y est venu. Il s'en alla tout droit
trouver son cousin et ami, Nicholas Connolly. Il
s'était rendu coupable île malversation aux Etats-
Unis, d'une facon expliquée par lui; mais comme il
y avait encore quelque argent à son crédit, il donna
à Nicholas Connolly, le témoin idéal, un chèque sur
ces fonds, fait payables à son ordre à lui (Murphy),
et endossé par Nicholas Connolly. Si le chèque
n'a pas été honoré, la faute n'en est pas du moins à
Nicholas Connolly. Nicholas a admis qu'il con-
naissait le passé (le Murphy ; Michael Connolly le
connaissait aussi. Michael Connolly a presque
fait le tour du monde avec Murphy. Thomas
McGre.evy a admis sous serment avoir entendu
parler des antécédents de Murphy, très-peu le
temps après l'arrivée de ce dernier à Québec.

. Voulez-vous nous dire quand vous avez connu Mur-
pl ?-R. Je ne me le rappelle pas exactement.

q. Essayez?-R. Ce doit avoir été quelque temps avant
que j'entrasse dans la commission du havre-

Il y est entré en 1879.
-Je ne crois pas l'avoir connu avant cela.

Q. Est-ce le cas qu'il 'est arrivé en 1880 ?-R. Je ne
sais pas à quelle époque il y est venu.

Q. En 1882, connaissiez-vous Murphy?-R. Je le con-
naissait pour le rencontrer,il venait faire un tour au
bureau.

Q. quand avez-vous appris que Murphy était un fugitif
de la justice ?-R. Je l'ai appris à un moment donné-je
ne me le rappelle pas bien.

Q. Pouvez-vous vous rappeler quand vous avez appris
que Murphy était un fugitif de la justice?-R. On en par-
lait dans les rues depuis son arrivé à Québec.

Murphy, connu comme il l'était de M. Thomas
McGreevy, fugitif de la justice comme on l'appelle
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aujourd'hui, a signé presque tous les contrats de la
société avec le ministère des travaux publics et avec
la commission du havre, dont McGreevy faisait par-
tic. Je ne vois pas alors quel droit ils ont de ra-
baisser 'homme qu'ils ont choisi comme leur propre
associé. Je ne vois pas pourquoi, après qu'il a
signé avec eux presque tous les contrats que nous
avons été appelés à examiner, ils ont consacré tant
(le temps et de paroles à le rabaisser. Ils ont choi-
si leur propre société. Devant le comité, Murphy
n'a pas été traité comme un témoin ordiaire ; il n'a
pas été traité comme un homme de qui on cherche à
tirer la vérité. J'admets qu'il avait une carrière
compromise, mais il ne faut pas oublier non plus
que cette carrière était connue de ceux-là qui ont
permis qu'il devînt entrepreneur public. Je pré-
tends que les représentants du ministre le la justice
ont commis alors une erreur regrettable ; car je
prétends, sans vouloir faire de vantardise, que
Murphy na pas (lit tout ce qu'il sait.

Mais je dois dire immédiatement ceci à l'honneur
du ministre de la justice. Sur cette question, qui
est si grave, je suis convaincu que je ne parle pas
en partisan. Dès que le ministre de la justice re-
connut que j'avais bonne cause, qu'il avait été
trompé par ces hommes qui avaient trompé le pays,
dès qu'il reconnut ce fait-et je suis libre de le dire,
car je suis autorisé par lui à le dire- il m'envoya
les deux avocats du cabinet, MM. Henry et Osler.
C'était le jour où il fiut prouvé que M. Perley avait
reeu un pot-de-vin. Ils vinrent nous trouver, mon
avocat et moi, et nous dirent Il vaut mieux ne
pas dire publiquement que nous allons travailler
de concert autant que possible, mais nous avons été
autorisés à venir vers vous." Je leur demandai:
" Par qui avez-vous été autorisés ? " Ils me répondi-
rent quils avaient été autorisés par sir John Thomp-
son. Je leur dis : " Recevez-vous vos instructions
du ministre de la justice ou de sir Hector Lange-
vin ?" M. Osler et M. Henry me répondirent :
" Nous recevons nos instructions du ministre de la
justice, et nous sommes prêts à travailler avec vous
à découvrir la vérité autant que nous le pourrons."
Je déclare qu'ils m'ont aidé, et M. Geoffrion, mon
avocat, en dira autant ; ils nous ont aidés autant
que leur position délicate et la position délicate du
ministre de la justice leur permettaient de le faire.
il est bon, je le crois, que l'on sache et que le mon-
de sache que lorsque le parlement est saisi d'une
question grave et importante comme celle-ci, le
représentant de la justice est prêt à faire son devoir,
quelque délicate et difficile qe puisse être sa po-
sition.

Je dois dire que Murphy n'a pas été un dénon-
ciateur. Il faut tirer la ligne de quelque part. Il ne
ma pas offert beaucoup de renseignements. S'il est
dans la pénible position où il se trouve aujourd'hui,
la faute en est à moi. Je déclare solennellement-
je 'ai.juré ailleurs-que lorsqu'il est venu metrouver
avec Robert McGreevy et qu'il m'a donné les pre-
miers renseignements, ceux-ci ne devaient être mon-
trés qu'à sir John A. Macdonald. Je n'ai pas pour
habitude de renoncer à la lutte quand je crois pou-
voir triompher. Je me suis mis à rechercher des
preuves; elles me sont venues bribe par bribe ; et
Murphy, accusé lui-même devant une cour crimi-
nelle, fut obligé de révéler ce qu'il m'avait commu-
iliqué.

Je suis prêt à admettre qu'un grand nombre de
parjures ont été commis au cours de l'enquête ; il
vaut autant admettre qu'il s'est commis des parju-
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res qui sont un scandale pour le Canada. Nous
pouvons les retracer. Je n'insisterai pas sur les par-
jures que j'ai entendus et dont j'ai été témoin ; je
ne nommerai pas les personnes qui se sont parju-
rées à ma connaissance. Il est regrettable que le
parjure soit toléré dans un pays comme le nôtre.
J'attire l'attention du ministre de la justice sur la
nécessité de réformer la loi à cet égard.

J'ai d.it, il y a un instant, qu'on trouve la pre-
mière trace le la conspiration dans la destitution de
Kinnipple et Morris. Elle ressort également du con-
trat de dragage de 1882. Je crois que mon hono-
rable ami qui a proposé l'adoption du rapport de la
majorité, n'a pas prêté assez d'attention à cette
partie de l'enquête. L'une des conclusions du rap-
port est celle-ci:

Thomnas McGreevy nie cela. Le comité en est venu à la
conclusion que Thomas McGreevy avait connaissance de
l'intérêt de son frère à l'époque où cet intérêt fut obtenu.
Il n'existe pas (le preuve que Thomas McGreevy se soit
engagé expressément à donner son aide ou son influence à
Larkin, Connolly et Cie, au sujet de ces soumissions ou de
leur contrat, mais les parties intéressées paraissent avoir
compris que cette aide et cette influence leur seraient
données.

J'attire l'attention de l'honorable député sur les
faits prouvés à l'enquête. Il est admis que Thomas
McGreevy savait que son frère avait un intérêt. Il
savait aussi que Robert McGreevy se servait du
nom de Beaucage. Au cours de sa déposition, Tho-
mas McGreevy (lit

2. Vous nous avez dit que M. Beaucage avait l'habitude
de soumissionner pour M. Robert McGreevy?-Oui. ,

Q. Saviez-vous cela en1882?-R. Oh ! il le faisaitdepuis
longtemps. Il était un de mes sous-entrepreneurs pour
les travaux du cheinin de fer de la Rive-Nord, et il me
fournissait de la pierre. Je les connaissait parfaitement.

Que les honorables députés veuillent bien remar-
quer que Thomas McGreevy connaissait ces deux
choses. Des soumissions furent demandées dans le
printemps de 1882. Les membres de la société
prirent leurs dispositions ensemble. La déposition
de Owenî Murphy sur ce point se lit comme suit :

Q. Voulez-vous nous dire s'il fut admis dans la société
avec le consentement et à la connaissance de l'honorable
Thomas McGreevy ?-R. Oui.

Q. Avez-vous discuté la chose vous-même avec l'hono-
rable Thomas LcGreevy ?

Q. Avez-vous discuté avec quelqu'un la position qui
devait être faite à M. Robert McGreevy dans votre société?
-R. J'ai discuté cela avec les membres de la société-M.
Larkin et avec M. Thomas McGreevy.

Q. Alors M. Thomas McGreevy savait parfaitement que
vous deviez admettre dans votre sociétý M. Robert
McGreovy ?-R. Oui.

Robert MuGreevy, interrogé, répond:
Q. Savez-vous, ou pouvez-vous dire si votre frère,

Thomas McGreevy, connaissait l'intérêt que vous aviez
dans la société Larkin, Connolly et Cie ?-R. Oui, je dé-
clare que oui.

Q. Voulez-vous dire au comité s'il en avait cônnaissance
eti usqu'à quel pointil en avait connaissance ?-R. Il savait
que j'allais être intéressé dans ce, contrat, car, avant d'en
finir, il dit qu'il verrait sir Hector pour lui demander si,
oui ou non, je devais prendre un'intérêt.

Thomas McGreevy a nié ce fait, et sir Hector
Langevini a nié qu'on lui eût demandé cela. Ainsi,
sur ce point, en ce qui concerne sir Hector, je suis
prêt à admettre qu'il n'y a pas de preuve. Voyons
maintenant la déposition de Larkin. Celui-ci dit:

Q. Vous avez dit hier que vous avez jugé à propos de
prendre un associé à Québec, parce que vous étiez étran-
gers à la ville. Voulez-vous expliquer pourquoi vous avez
pris Robert McGreevy ?-R. Je crois l'avoir dit hier.

Q. Répétez-le, s'il vous plaît ?-R. Comme les ingénieurs
et, à mon avis, la commission du havre ne nous rendaient
pas justice, c'était afin d'avoir quelqu'un qui eût de l'in-
fluence auprès de la commission du havre pour exposer
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nos raisons à la commission. Cela avait trait au bassin.
Ça été iwu raison, fi moi.

Q. Saviez-vous que Robe rt McGreevy avait une certaine
influence auprès de la commission ?-R. Assurément, son
frère était commissaire.

Q. Vous aviez en vue son frè'e en l'acceptant comme
associé ?-R. Oui, certainement. Son frère serait disposé
à l'écouter plutôt que nous.

Q. Avez-vous eu une conversation à ce sujet avec M.
Thomas McGreevy quand vous avez accepté son frère ?-
Non.

Q. Robert MeGreevy devait-il être intéressé dans les
travaux du bassin ou dans les contrats futurs ?-R. Il
nî'avait pas d'intérêt dants les travaux du bassin.

Q. Mais bien dans tout contrat futur que vous pourriez
obtenir pour travaux dans le havre de Qnébec ?-R. Oui,

J'attire l'attention sur cette réponse, parce qu'elle
corrobore le point en point la réponse faite par M.
Murphy, dans laquelle il (lit que, lorsque Robert

<alcGreevy fut admis dans leur société, ce n'était
pas seulement pour participer au contrat du dra-
gage de 1882, iais à tons travaux futurs à Québec.
Le contrat de dragage a été signé en septembre 1882
et les travaux ont continué jusqu'à la fin de la sai-
son le 1883. Quand Robert McGreevy f ut accepté
comme associé (lans la société Larkin, Connolly et
Cie, celle-ci savait parfaitement bien le quelle in-
fluence jouissait M. McGreevy. Michael Connolly,
écrivant du Texas le 12 octobre, disait :

SAx Axroxao, TEYAs, 12 octobre 1882.
Aim Oîv..-Votre lettre du 2 courant est arrivée à San

Antonio avant mci. Je suis heureux d'apprendre que
vous vous êtes tirés aussi bien d'affaires avec les travaux
dans la dernière saison. Voas faites bien de marcher avec
l'honorable Thomas, car dans le moment il tient toute
l'affaire dans le creux de sa main. Vous me dites que
vous avez signé le contrat des travaux du havre, mais je
crois que vous avez donné à Bob plus que ce à quoi il a
droit, vit surtout qu'il n'y met pas de capital. Mais,
naturellement, vous qui êtes sur les lieux êtes en mesure
de juger mieux que moi. et il vaut mieux faire cent mille
piastres avec lui que cinquante mille piastres sans lui.

C'est bien là la politique que Larkin, Connolly
et Cie ont suivie dans toutes ces opérations. Ils
croyaient qu'il valait mieux faire des milliers de
piastres avec leurs " amis " qiue quelques centaines
île piastres sans leurs amis. Owen Murphy expli-
que parfaitement l'affiriîe, et il est corroboré en
tout point lors(luil lit :

Q. Vous rappelez-vous que des soumissions ont été de-
mandées deux fois ?-R. Oui: ceci (indiquant un docu-
ment qu'il tient dans sa main) est le premier contrat de
dragage.

Q. Avez-vous fait une soumission la première fois ?-R.
Non.

Q. Pourquoi ?-R. J'en avais fait préparer une et Je me
rendais chez les commissaires du havre pour la produire,
quand ie rencontrai M. Thomas McGreevy qui me dit de
ne pas la produire, que les soumissions ne seraient pas
ouvertes, que les commissaires se proposaient de demander
de nouvelles souiissions. Cela eut pour effet de m'em-
pêcher de la produire.

Q. Vous a-t-il donné aaue raison pour laquelle vous ne
deviez pas produire de soumission ?-R. Il y avait beau-
coup de raisons, uais.je me rappelle seulement qu'il dé-
clara que les commissaires demandaient de nouvelles
soumissions pour montrer à Moore et Wright que nous
n'allions pas soumissionner et que nous aurions mn avan-
tage dans la soumission que nous ferions subséquemment.

Le fait est que les premières soumissions ne fu-
rent pas ouvertes, les commissaires se conformant à
une motion proposée par Tlhonas McGreevy. Dans
le registre des procès-verbaux des commissaires du
havre, page 350, on lit ce qui suit

Proposé par Thomas McGreevy, appuyé par Williamaa
Raie, Ecr., et Résoli : Qu'attendu qu'il ressort de la re-
commandation de l'officier du parlement qu'il est à ro-
pos de porter de 24 à 26 pieds à eau basse la profon eur
de l'eau dans le bassin et les docks, nouveaux travaux du
havre, il est décidé de ne pas ouvrir les soumissions pour
excavation, etc., basées sur une profondeur de 24 pieds,
niais de demander de nouvelles soumissions pour une pro-

M. TARTE.

fondeur de 26 pieds qui devront être transmises d'hui à
midi de mardi, le 4 juillet prochain.

Voici un autre exemple de prétexte officiel.
Qu'on étudie les faits. On n'a jamais atteint une
profondeur de 26 pieds. On donna comme prétex-
te à <le nouvelles soumissions qu'il fallait atteindre
à 26 pieds, et M. Thomas McGreevy le deux ex
machina <le la commission du havre, proposa lui-
nêmîe que la profondeur devait être de 26 pieds,
mais on n'a jamais atteint cette profondeur. Il a
continué depuis lors à faire partie le la commission
(lu havre, et que voyons-nous ? Ecoutez le ténoi.
guage de M. Boswell :

Interrogé par If. Tare:
Q. Voulez-vous nous indiquer et compter les endroits

(en indiquant la carte) où il n'y a pas vingt-trois pieds
d'eau ?-R. Voici le seul endroit.

Q. Rien qu'un endroit ?-R. Rien qu'un endroit.
Q. Je parle de tout le bassin ?-R. Il y a des endroirs

ici (indiquant le coin gauche inférieur) ou il n'y a iîu'ui
ou deux pieds d'eau. C'est dans le coin oh il n'y a jamais
eu de dragage. Le terrain est tel qu'il était primitive-
ment.

Q. Voulez-vous compter les endroits où il y a moins de
vingt-ciuq pieds d'eau ?-R. Comme je vous l'ai dit hier,
ces remarques indiquent les endroits où il y a moins de 25
pieds.

Q. Comptez-les ?-R. Environ quarante-neuf, à peu près
cela. Ce n'est pas absolument exact.

Q. Il y a qîîa.rante-neu' endroits où il y a moins de
vingt-cinq pieds d'eau ?-R. Oui.

Q. Quelle est la profondeur de l'eau à ces endroits?-
R. Entre vingt-trois et vingt-quatre pieds et demi.

On verra que ce témoin n'était pas bien disposé.
Le prétexte officiel cette fois est très facile à saisir,
et les résultats sont aussi très faciles à saisir. De
nouvelles soumissions furent alors demandées, et
qu'est-ce (lui eut lieu ? Huit soumissions furent re-
çues et la plus basse de toutes était celle de MM.
Fradette et Miller ; la plus basse ensuite était la
soumission de Beaucage et, conne je l'ai dit, Beau-
cage était connu comme le soumissionnaire de
Robert McGreevy. Ce fait était connu de Thomas
McGreevy. Le devoir de ce dernier, comme imem-
bre <le la commission dui havre, était donc d'insister
pour que la société Larkin, Connolly et Cie., prît le
contrat de Beaucage, amais que voit-on ? On trouve
ici encore un autre prétexte officiel. On trouve,
en date du 10 juillet, une lettre de M. Verret, le
secrétaire de la comiission du havre, qui se lit
comme suit

10 juillet, 1882.
MM. FRADETTE ET MILLER,

Entrepreneurs, Québec.
MEsSIEURs,-J'ai recu instruction de vous informer que

les commissaires sont prêts à accepter votre soumission
pour les travaux de dragage, pourvu que vous fassiez un
dépôt "de dix mille piastres ($10,000) comptant d'ici à
trois heures p. m., mercredi prochain le 12 courant, pour
garantir la bonne exécution des travaux pour lesquels
vous avez soumissionné, et pourvu aussi que si le contrat
vous est accordé, vous commenciez les travaux le ouavant
le 1er août prochain et les livriez tous le lernovembre 1883.
Il est entendu, cependant, que l'adjudication du contrat
doit être ratifié par l'honorable ministre des travaux
publics.

Je demeure, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) A, H. VERRET,
Secrétaire-Tr~sor'ur,.

Ilya ici une condition très clairement mentionnée,
savoir: que les travaux devaient être commencés le
1er août 1882, peu de jours après la date de cette
lettre, et le dépôt de $10,O0 fait. , Fradette et
Miller ne purent se conformer à cette nouvelle con-
dition, et bien qu'ils eussent déjà fait des travaux
importants pour les commissaires du havre, comme
on ne leur donnait que 20 heures pour faire un dépôt
de $10,000, ils constatèrent qu'il leur était impos-
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sible (le le faire. On voit un autre soumissionnaire,
,\I. Ask with, d'Ottawa, envoyer im médiatement son
chèque pour S10,000, et en même temps, une lettre
aux commissaires du havre, dans laquelle il disait :

Mlessieurs, voulez-vous me donner deux semaines
pour transporter mon matériel sur les lieux ? J'ai
des dragueurs pour les travaux sur les lacs. Je ne
sais pas avec certitude s'ils conviendront pour les
travaux di bassin à flot à Québec ; donnez-moi
(leux semaines seulement, et une autre semaine pour
mne lier et je verrai à ce que je puis faire. " Quelle
est la réponse (les colmmissaires du havre? Ils ré-
pondent : Si, clans 24 heures, vous ne nous avez
pas donné une réponse 'oui' ou ' non, ' nous vous
renverrons votre chèque. " Il ne put se conformer
a cette condition, et que voyez-vous ensuite? Beau-
cage, le soumissionnaire fictif le la société de
Robert McGreevy, une chose connue de Thomas
31oreery, demande aux commissaires du havre
la 1 ermiission de retirer sa soumission, et cette per-
iniissiori lui est accordée aussitôt.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
3\. TARTE: J'en étais à attirer votre atten-

tion, M. l'Orateur, sur la soumission Askwith. Je
vois (ue, pour l'intelligence de la question, il vaut
mieux que je lise la réponse le M. Verret. Le
28 juillet 1882, il écrit ce qui suit :

Ioxsnca,-J'a reçu instruction des commissaires du
havre ude Québec d'accuser réception de votre lettre du
1S courant, renfermant un chèque pour $10,00 it titre de
garatie pour la bonne exécution du contrat du dragage,
potur lequel vous avez soumissionné et qui vous a été offert
conditionnellement. J'ai de plus reçu instruction de vous
informer que les commissaires ne peuvent vous accorder
dit déla i pour vous permettre de considérer si vous devez
oc(ut)et ou refuser le contrat.' mais insistent pour que,
d'ici a vingt-quatre heures vous leur répondiez pour leur
dire .i vous acceptez ou refusez. Votre chèque vous sera
renvoyé, si les commissaires n'ont pas de nouvelles de
vutis dans le délai spécifié ci-dessus et le contrat sera
offert à d'autres soumissionnaires.

Je demeure. monsieur,
Votre, etc.

A. Hl. VERRET.
Avec un délai aussi court, Askwith fut obligé de

retur.e sa soumission. Mais que voyons-nous ? Les
commiuissaires lu havre, qui étaient si pressés quand
Askwith demandait du délai, ne signèrent le con-
trat avec Liarkin, Connolly et compagnie, que le
25 septembre, c'est-à- (lire, deux mois après la date
fixée pour tous les autres soumissionnàires. Ils lui
avaient dit qu'ils seraient obligés de commencer les
travaux le ler août ; mais ils signèrent le contrat
avec Larkin, Connolly et compagnie, le 25 septem-
bre. -Je renvoie mes honorables amis à la page 3 du
livre bleu. Mais, ce (lui est pis que cela, c'est que
Larkin. Connolly et compagnie n'avaient pas le
noindre matériel sur les lieux. Ils ne commen-
cerent les travaux que le printemps suivant, et leur
première estimation ne fut payée que dans le mois
(le juin 1883. Robert McGreevy, interrogé sur ce
point, (lit ce qui suit ;

Q. Vous rappelez-vous quand les travaux en exécution
de et contrat furent commencés par Larkin, Connolly et
comripagnie ?-R. Dans le printemps de 1883-l'année qui
a suivi la conclusion du contrat.

Q. Il n'a pas été exécuté de travaux dans l'automne de
1882?-R. Non; ils n'avaient pas de matériel. Ils durent
construire leurs dragueurs et leurs chalands pendant
l'hiver et ils ne commencèrent qu'en 1883-en mai 1883.

Or, ce contrat a été approuvé par l'ex-ministre
(les travaux publics. Je ne l'accuse pas d'avoir agi

délibérément dans cette affaire d'une manière frau-
duleuse.

Dans un cas comme celui-ci, le bénifice du doute
doit toujours être donné à l'accusé, surtout quand
cet accusé n'est pas seulement un membre de la
chambre, mais un ministre. Mais le ministre ne
saurait être exonéré de tout blâme dans cette affaire.
Il connaissait les faits. Il savait que la date fixée
pour le commencement les travaux était le ler
août 1882 ; il savait aussi qùe les travaux n'ont
commencé qu'en 1883. Ce ne sont pas là des argu-
inents ; ce sont des faits. Ce contrat, accordé pontr
une certaine somme <le travaux qui devaient être
terminés eu 1884, a,été continué jusqu'à la fin de la
saison de 1886.

Si l'on examine les quantités spécifiées dans les
soumissions, on voit qu'elles s'élèvent à 433,000
verges en chiffres ronds; et si l'on examine les
quantités qui ont été payées, on verra que les entre-
preneurs ont été payés pour pi-ès de 2,000,000 de
verges. Quand les soumissions furent demandées,
une certaine quantité de travaux fut spécifiée ; mais
on ne s'en est pas tenu à cette quantité. On ne
s'est conformé à aucune des conditions imposées
aux soumissionnaires. Si j'insiste sur ce point, c'est
que mes honorables amis qui ont rédigé le rapport
ont jugé à propos de déclarer que M. Thomas
McIG-eevy n'a pas usé de son influence en faveur de
Larkin, Connolly et Cie. Je crois que cette partie
de leur rapport n'est pas corroborée par les faits.

Quand les subsides votés pour le premier contrat
furent épuisés, c'est M. Thomas McGreevy, et ion
les commissaires du havre, qui alla trouver l'hono-
rable ministre des travaux publics et concerta avec
lui un nouveau subside. En 1885, on voit dans une
lettre, page 974, que M. Gobeil adressait aux com-
inissaires du havre, qu'un arrangement a été conclu
entre sir Hector Lange'in et M. Thomas McGreevy
à l'effet qu'une nouvelle somme de $50,0 serait
dépensée en travaux de dragage. Y

Il me semble qu'en présence de ces faits, suttout
le ce dernier fait, qu'un second arrangement a été

conclu par M. Thoimas McGreevy avec l'ex-ministre
des travaux publics, il n'est pas possible dedire que
M. Thomas McGreevy ne s'est pas employé à aider
la société Larkin, Connolly et Cie. Je prétends
que M. Thomas McGreevy l'a aidée en obtenant le
premier contrat de dragage, en 1882; je maintiens
qu'il l'a aidée dans cette seconde opération de
$50,000; ces faits prouvent, il me semble, que
l'organisation dont nous devrons suivre le fonction-
nement dans toutes ces opérations frauduleuses,
commencait alors à opérer trop bien pour ce pays.

A-vantd'aborder un autre point, je désire attirer
l'attention sur une lettre de l'ex-ministre des tra-
vaux publics, en date du 31 juillet 1882, dans
laquelle il denandQ aux commissaires du havre s'il
n'y a pas eu collusion entre les personnes qui
avaient soumissionné pour les travaux de dragage.
Les commissaires du havre répondirent à cette
lettre en disant qu'il était oiseux pour eux de se
défendre d'une telle accusation. M. Thomas Mc-
Greevy, qui connaissait tout ce que nous savons
maintenant, se rendait coupable d'un abus de con-
fiance, en laissant les commissaires du havre
répondre qu'ils étaient certains qu'il n'y avait pas
eu la moindre collusion. Sur ce point, envisagé au
point de vue le plus modéré, savoir: que sir Hector
a été trompé par Thomas McGreevy, on peut dire
qu'il s'est laissé tromper comme se serait pas
laissé tromper n'importe quel homme qui aurait eu
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plus de souci rie l'administration de la chose publi-
que.

Cette lettre comporte plus que cela. Il est très
regrettable que l'ex-ministre (les travaux publics
n'ait pas suivi dans d'autres cas le précédent qu'il a
adopté relativement à ce contrat de dragage. Par
exemple, pourquoi n'a-t-il pas écrit dans Faffaire
du contrat du mur transversal ? Pourquoi n'a-t-il
pas demandé si les soumissionnaires pour ce contrat
n'étaient pas coupables de collusion, comme il l'a
fait pour le contrat le dragage le 1882 ? N'est-il
pas frappant rie voir que dans cette affaire, le nom
de Beaucage paraît pour la première fois, en 1882?
N'est-il pas également frappant le voir paraitre le
même nom relativement au contrat du munir trans-
versal, deux mois plus tard, en 1883, avec les iêmes
résultats? Relativement à la soumission de 1882,
on permit à Beaucage (le retirer la plus basse sot-
mission le la société Larkin, Connolly et Cie, et en
1883, on lui laisse faire la même chose.

Pour en venir au contrat du mur transversal,
les soumission-. furent demandées en avril 1883.
Elles furent ouvertespar les commissaires du havre,
puis envoyées à Ottawa pour que les calculs fussent
faits. Il y avait cinq soumissionnaires : John Gial-
laglier : George Beaucage; Larkin, Connolly et Cie:
Peters, Moore et Wright ; Samuson et Cie. Les
trois soumissionnaires Larki , Connolly et Cie,
Beaucage et (allagher faisaient partie de la société
Larkin, Connolly et Cie, et leurs soumissions furent
préparées dans l'intérêt de cette société. M. Tho-
mas McGreevy connaissait tout cela, le même qu'il
connaissait l'intérêt qu'avait son père dans la société
Lark-in, Connolly et Cie : Le 5 mai 1883, il écrit
d'Ottawa ce qui suit :

Mon cher Robert,-Les soumissions pour le mur trans-
versal ne sont arrivées ici qu'hier et resteront sous clef
jusqu'à lundi, jour où il commencera ses calculs. Je vous
écrirai mardi et vous ferai connaître le résultat. Larkin
était ici hier. Je lui ai dlit qu'il serait inutile d'amener
Peters à s'effacer, attendu que cela équivaud rait à donner
l'entreprise au plus haut soumissionnaire, qu'il vous fau-
drait tenir à la soumission de Beaucage, attendu Qu'elle
était raisonnable.

Bien à toi,
(Signé) THOMAS McGREEVY.

Cette lettre prouve. d'une façon très concluante,
d'abord, que . Thomas McGreev-y savait que la
soumission Gallaglier était la plus basse ; en second
lieu, que la soumission de M. Beaucage était la plus
basse ensuite ; en troisième lieu, que Peters, Moore
et Cie., venaient après ces deux là ; et que la plus
haute soumission était celle le Larkin, Coinolly
et Cie. Je demande à la chambre si un homme qui
était membre dlu parlement, le même que membre
le la commission du havre (le Québec, n'était pas

tenu par son serment d'office, n'était pas tenu en
honneur d'accepter la plus basse soumission. Dans
soit propre témoignage, il admet que lorsque les
soumissions furent ouvertes à Québec, il savait que
celle de Gallagher était la plus basse. Eh bien,
que voit-on? Dans sa première lettre en date du 5
mai, il écrit à son frère: " Il vous faudra tenir à la
soumission de Beaucage " ; c'est-à-dire à une son-
mission plus haute qlue celle de Gallagher. Un des
malheureux caractères de l'affaire, c'est que la déci-
sion formulée le 5 mai par M. Thomas McGreevy
fut suivie par le ministre des travaux publics. Il
me semble que dès que les soumissions lui furent
présentées, lès qu'il dit clairement que la soumis-
sion le Gallaghier était la plus basse, son devoir
était d'accepter cette dernière. Mais n'anticipons
pas. Thomas McGreevy ùdmet dans cette lettre

M. TARTE.

qu'il avait vu Larkin ce jour-là et lui avait dit qu'il
serait inutile d'amener Peters à s'effacer,-voulant
<lire le désintéresser-parce que cela équivaudrait à
donner le contrat au plus haut souinissionnaire. A
cette époque, il croyait impossible d'atteindre la
oumissioi Larkin, Coniiolly et Cie, parce qu'elle

était trop haute. Mais il dit : Je vous donnerai
<les renseignements. Le 7 mai, il écrit de nouveau
à son frère :

J'espère vous faire connaître demain-le résultat des
soumissions du mur transversal. Que vos arrangements
soient bien pris avec Beaucage avant que le résultat soit
connu . Je vous avertirai à temps.

Thoias McGreevy admet ici qu'il savait que les
arrangements avaient été conclus entre la société et
Beaucage. La fraude commencée le 5 mai se con-
tinuait. Le 7 mai, Thonas McGreevy croyait
encore qu'il était impossible d'atteindre la soumis-
sion de Larkin, Conuolly et compagnie. Le 8 mai,
il écrit que Boyd a fini ses calculs. Il admet, dans
son propre témoignage, qu'il a envoyé à Robert
McGreevy, son frère, le tableau du chiffre des
soumissions tel qu'établi par Boyd. Le 13 mai,
Robert et Thoimas McGreevy se rencontrent à
Montréal. Là, Thomas McGreevy donne à son frère
tous les chiffres qu'il a, et j'attire spécialement
l'attention sur ce fait important, établi sous ser-
ient par Robert McGree-y, qu'ils avaient alors les

chiffres authentiques préparés par le ministère des
travaux publics. Cela n'a été nié ni par le ministre
des travaux publics, ni par M. Thomas McGreevy.
C'est un point des plus importants de l'enquête.

Après avoir ainsi rencontré M. Robert McGreevy,
M. Thomias McGreevy rencontre Murphy à Québec,
et Murphy nous dlit qu'il offrit à Thomas McGreevy
$25,000, si celui-ci pouvait faire en sorte qu'on
atteignit la soumission le Larkin, Connolly et con-
pagiie. Je sais qu'on attaquera le témoignage de
Murphy, mais les faits sont les faits. Rien n'est
plis fort que les faits. Qu'arriva-t-il ? Du moment
que cette offre est faite, que voyons-nous? Thomas
McGreevy change aussitôt d'opinion. Il ne veut
plus de la soumission de Beaucage. Je suppose que
celle-ci tie lui aurait donné que $5,000, le prix men-
tionné dans le transport de Beaucage à Larkin,
Connolly et compagnie, mais la commence l'intrigue
qui ne paraît pas avoir attiré l'attention de mes
honorables amis de la droite. Le 17 mai, le minis-
tère des travaux publics a dresse une lettre à Larkin,
Connolly et compagnie, une autre à Beaucage et
une autre à Gallagher. Il a attiré l'attention de
chacun d'eux sur de prétendues erreurs dans sa
soumission, et le même jour, Thonmas McGreevy
écrit ce qui suit à Robert McGreevy :

Comme je te l'ai dit hier, tu devras essayer de trouver
un bon plan, le plus vite possible, en réponse à la lettre
que G'al lagher et Beaucage recevront au sujet de leur
soumission.

Thomas McGreevy se rend ici évidemment cou-
pable le conspiration, et je dis que le ministère des
travaux publics est lui-même également coupable
de la même conspiration, car de qui Thomas
McGreevy pouvait-il apprendre que ces lettres
seraient écrites le 17 ? J'aimerais que nies hono-
rables amis qui ont rédigé le rapport me répondent
clairement sur ce point. Ils ont déclaré M. Boyd
coupable. Je ne suis pas prêt à aller aussi loin. Il
est mort, il n'est pas ici pour se défendre et les
coupables peuvent vouloir se mettre à l'abri en se
couvrant de son nom. Le tableau des chiffres des
soumissions était sorti des mains de Boyd le 17.
Le 16, il était entre les mains de Perley et du mi-
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nistre, et je déclare sans hésitation que l'un d'eux
est coupable d'avoir fourni à Thomas McGreevy les
renseignements dont il a fait la clef de voûte de
cette conspiration. Il n'y a pas d'autre alternative.
L'un des deux est coupable. Quel est-il? Nous le
verrons par la preuve tout à·l'heure. Il vaut mieux
lire toute la lettre du 17 mai:

Comme je te Pai dit hier, tu devras essayer de trouver,
le plus vite poasible, en réponse à la lettre que Gallagher et
leatieuge recevront au sujet de leur soumission, un bon
moyen pour la rendre plus élevée que celle de L. et C., de
telle sorte que la soumission de ces derniers se trouve
alors la plus basse.

Deùs que cette lettre est recue, la fraude commence
et ici commence aussi, suivant moi, la responsa-
bilité du. ministère (les travaux publics. S'il faut
en croire la lettre de McGreevy en date du 8 mai,
loyd avait terminé à cette date les calculs (les
diverses soumissions. Pendant plusieurs jours, rien
ne paraît avoir été fait. Quand M. Perley nous a
décrit la manière d'avoir les soumissions, il nous a
dit que celles-ci, après avoir été ouvertes, étaient
remises au ministre. Si les choses se sont passées
ainsi dans cette occasion, le ministre a dû avoir les
soumissions et le calcul des soumissions très peu (le
jours après le 8 mai 1883. Comme l'a juré M.

1cGreevy, la soumission de Beaucage était évi-
leient la plus basse. J'attends une explication

sur ce point (le la part de mes honorables amis qui
ont rédigé le rapport. Comment se fait-il que
l'ex-iministre des travaux publies, voyant que la
soumission du Gallagher était la plus basse, ne lui
ait pas denandé (le signer immédiatement le con-
trat ? Cela n'a pas été expliqué. Je ne crois pas
que cela puisse être expliqué. Le ministre et son
ministère ne sauraient plaidés qu'ils ignoraient ce
qui se passait. Le 7 mai 1883, sir Hector Lange-
vin adressa la lettre suivante à M. Peters:

MNon cher M. Peters-Votre lettre du 26 m'est arrivée il
y a quelques ours, mais l m'a été impossible d'y répon-
oire avant aujourd'hui. Je ne-saurais fixer un jour pour
une entrevue avec vous, si vous voulez me voir pendant la
séance, il vots faudra courir votre chance, parce que je
ne puis révoir d'un jour à l'autre si oui ou non je serai
libre le Lendemain.

Bien à vous,
HECTOR L. LANGEVIN.

M. Peters ne se laissa pas découragé. Le 9 mai,
il répond comme suit :

31MN cîER sIR HECTOR-Je viens de recevoir votre lettre
lu 7 courant. Je devrai, comme vous dites, courir ma
chance.

Je vous demanderai maintenant de considérer favora-
blement ina soumission pour le mur transversal. Nous
sommes les seules personnes qui ayons tout le matériel
nécessaire à l'exécution immédiate de ces travaux.

L'expérience acquise dans la construction du bassin
Louîise nous donne une compétence spéciale pour la bonne
exécution de ce contrat; en outre, le colonel Moore, avec
uui .e suis associé, possède dans la construction des batar-
dt eaux une grande expérience qui sera très utile pour ces
travaux.

Espérant qu'il vous sera possible de m'accorder l'entre-
prise des travaux mentionnés ci-dessus, qui sontla conti-
nuation des travaux que j'ai commencés, y compris lequai de chargement en 1864.

Croyez-moi, mon cher sir Hector,
Votre tout dévoué,

SIMON PETERS.
C'était là un avertissement- assez accentué, mais

il avait été précédé d'un autre avertissement. Le
5 mai, M. Peters écrivait à M. Baillargé, le sous-
ministre des travaux publics

CuitR MtssEtUîR,-Au nombre des soumissions pour le
lttr transversal des travaux du havre de Québec qui vous
(it été envoyées mercredi dernier, vous trouverez la
mienne. D'après des renseignements obtenus depuis lors
des autres soumissionnaires, nous avons lieu de croire que

lorsque le calcul des quantités sera fait, on verra que la
soumission qui porte ma signature est la plus basse; bien
qu'une soumission soit plus basse que la nôtre en ce qui
concerne le chiffre total pour batardeau et travaux d'ex-
haure, cette différence sera compensée et au-delà par les
prix relatifs aux caissons, remblai en pierrer massif en
béton, remblai en terre, etc. Au nom de nos vieilles rela-
tions, je vous demanderai de vous intéresser personnelle-
nient à cette affaire en ma faveur. Je n'ai pas le plaisir
de connaître votre M. Perley, sans quoi je lui aurais écrit.
Nous avons tout le matériel et toute l'expérience néces-
saire pour ces travaux.
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Croyez-moi,
Votre bien dévoué

SIMON PETERS.
Cela se passait le 5 mai. Le ministère des tra-

vaux publics, ordinairement si prompt à répondre
aux lettres, a été cette fois très lent, assurément.
Je vois que la réponse qui suit n'a été envoyée que
le 16 mai :

CHER MoNs--IEUR,-J'ai reçu votre lettre du 5 courant au
sujet de la soumission faite par vous pour la construction
du mur transversal projeté des travaux du havre de
Québec, et je l'ai communiquée à l'ingénieur en chef du
ministère, M. Perley.

Le tableau des soumissions a été remis à l'honorable
ministre.

Je demeure, cher monsieur, votre bien dévoué, ,
G. F. BAILLAIRGE.

Le 16 mai, comme le dit M. Baillairgé, le tableau
préparé par l'ingénieur était entre les mains du
ministre. Du 8 au 16 mai, le ministère n'avait fait
aucune démarche pour mettre Gallagher en demeure
de signer le contrat. M. Peters ne pouvait péné-
trey dans le ministère, on ne l'y voyait pas ; mais
Thomas McGreevy avait en amplement le temps de
imachiner ses bons plans, et ce jour-là, les plans
étaient prêts, comme on le voit par la lettre de
Gallagher :

MONTRÉAL, 16 mai, 1883.
Au secrétaire du

Ministère des travaux publics,
Ottawa.

MoNSIEUR,--Depuis ma proposition pour le mur transver-
sal de Québe2. laquelle comme me l'apprend le secrétaire
des travaux du havie, a étéenvoyée à votre ministère, j'ai
cru devotr, par suite du délai écoulé depuis la présentation
de nia soumission et d'autres retards qui pourraient surve-
nir avant d'obtenir une décision, accepter un autre con-
trat, et je désire retirer ina soumission pour les dits tra-
vaux, à condition que mon chèque de dépôt me soit
remis. . Bien à vous,

JOHN GALLAGHIER.
Ce qui veut dire : " votre tout dévoué, Michael

Connolly," parce que la lettre est de l'écriture de
Michaël Connolly. Elle est imprimée à la page 88.
Eh bien, il est de fait qu'on ne peut trouver la
réponse à cette lettre. Les instructions données par
Thomas McGreevy, dans sa lettre du 5 mai, sont
observées par le ministère des tratvaux publics. La
soumission de Gallagher est de l'histoire ancienne
et ne sera pas même prise en corisidération; à tout
prix, ils veulent avoir la soumission la plus élevée.
La seule mention faite de cette lettre dans les archi-
ves publiques se trouve dans le rapport que M.
Perley adressait à la chambre,'l'ainée dernière,
comme suit :

La réponse à ma lettre adressée à M. Gallagher avait
pour but de vous informer qu'il a retiré sa soumission, et
après des recherches, j'ai constaté que le 16 mai 1883, il a
écrit au ministère demandant qu'il lui fût permis de reti-
rer sa soumission et que son chèque lui fût renvoyé.

Je répète que Gallagher n'a pas en la permission
de retirer sa soumission, mais la lettre de M. Tho-
mas McGreevy en date du 17 et celle de M. Perley,
à la même date, ont en-leur effet. Vous vous rappe-
lez que cette lettre avait pour but que la réponse à la
lettre de Perry adressée à Gallagher et à Beaucage,
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fût préparé, (le manière telle que sa soumission
devînt plus élevée que celle (le Larkin, Connolly et
Cie. Beaucage se prête à cette modification. Il
me semble qu'il doit être clair, pour tout honmue
raisonnable, que son prétendu amendement a été
une fraude de la pire espèce,pire que les prétendues
erreurs dans les trois soumissions de Larkin, Con-
nolly et Cie, Beaucage et Gallaglier. Dans ces con-
trats, ils ont mis pour palplanches 19, 17 et 15 cen-
tins, par pied linéaire, ce qui était ui prix rédicule.
Que fait alors Beaucage ? Pour faire en sorte que
sa soumission soit plus élevée qtue celle (le Larkin,
Connolly et Cie, il substitue $19 à 19 centins, $17 à
17 centins et $15 à 15 centins. Le prix raisonnable
eut été de $8 i $10. Par ce bon plan, conmne Tho-
mas Mc reevy le désigne, Larkin, Connolly et Cie
sont devenus les plus bas soumissionnaires ; Gal-
laglier obtint la permission (le se retirer; la soumis-
Sion (le Beaucage fut mnoditiée de la manière hon-
touse que j'ai indiquée. Il n'y a pas en une heure
de perdue. Le 23 mai, M. Perley fit un rapport,
dans lequel il conseilla d'accepter la soumission (le
Larkii, Connolly et Cie, et le ministre accepta de
suite l'opinion (le soi ingénieur. Je ne veux pas
incriminer l'ex-ministre des travaux publics plus
qlse nie le fait la preuve. Nous avons ici les docu-
nents qui nous permettent (le juger la cause. Je
lie (lis pas (Iue je ie suis pas préjugé ; je dis fran -
clienent que je puis être préjugé, et que je puis mie
tromper. Mais lorsque nous nous appuyons sur la
preuve, elle est la même pour tous. Dans le ténmoi-
gnage de Perley, il y a les mots suivants:

Je sais que ces sounissions lui ont été remises ci mains
(de Boyd), qu'il a préparé les cahiers de charges et qu'il a

découvert les erreurs dans trois des soumissions. en indi-
quant ces erreurs sur la marge du cahier (les charges. Je
crois qu'elle sont clairement indiquées: il a attiré mon
:ttention sur ces erreurs, et comme il était de mou devoir
de le faire, je déposai ce cahier des charges devant le
ministre (les travaux publics et je discutai avec lui les
erreurs qui avaient été relevées, et le fait qu'à moins que
ces erreurs ne fussent effacées d'unie manière quelconque, il
était impossible de faire une comparaison entre les trois
soumissions .qui étaient incomplètes et les deux soumis-
sions qui étaient complètes.

Au cours de cette discussion, il ne fut pas question
d'instructions, sans doute. mais ainsi que je l'ai toujours
fait dans des cas de souissions, et ainsi que je l'ai fait
fréquemment depuis-je ne dirai pas par les instructions
du ministre, mais avec la connaissance du ministre--j'ai
écrit les trois lettres aux parties intéressées, c'est-à-dire,
à Larkii, Conniolly et Cie, George Beaucage, et John
Gallagher. Deux des lettres étaient absolument identi-
ques.

Avant que les lettres à Larkin, Comnolly et Cie,
GIallagher et Beaucage, fussent écrites, le ministre
avait eu par devers lui le cahier (les charges. Si
ce n'est pas d'après ses instructions, c'est après une
discussion avec son ingénieur et à sa connaissance,
que la lettre du 15 mai fut écrite. Il connaissait
alors les prétendues erreurs, et si nous nous en
rapportons à l'argumentation îles conseils du minis-
têre les travaux publics, le ministre devrait être
condamné, parce qu'ils ont <lit (ume ces trois erreurs
étaient des erreurs perceptibles, et ces trois soumis-
sions portaient nu cachet évident d'une origine
commune. Mais n'allons pas admettre comme faits
criminels, des questions sur lesquelles il peut exis-
ter des doutes. M. Perley continue son témoignage
comme suit :

J'ai reçu les lettres en réponse. J'écrivis alors au mi-
nistère lui soumettant le cahier des charges avec les cor-
rections qui y avaient été faites. J'ajouterai que après
que ma lettre eut été transmise à Qalhigher, et avant qu'il
l'eût reçue, petit-être, une lettre de Gallagher avait été
reçue au ministère, car laquelle il demandait de retirer sa
soumission aux conditions y mentionnées. En consé-
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quence, il n'y eut pas de changements, et il maintint ses
prix, je crois. Cela nons réduisait aux quatre autres sou-
missions faites, MM. Larkin, Connolly et Cie déclarèrent
qu'ils adhéraient aux prix qu'ils avaient donnés.

M. Perley jure que tous les papiers ont été remis
entre les mains du ministre. Il continue son té-
moignage :

Toutes les colonies furent additionnées, car l'addition
est écrite de na main ; mais le corps du cahier de charges
est de la main de M. Boyd. Cette pièce fut ensuite en-
voyée au ministre. Voilà ce que j'ai eu à faire dans ces
cahiers de charges.

Je demande ue explication sur cette partie du
témoignage de M. Perley. M. Perley a-t-il dit la
vérité ? Il a été sévèrement discuté et il mérite
sans aucun doute ue sévère condamnation de la
part de ce parlement. Son témoignage est-il vrai
ou faux ? S'il est vrai, le ministre des travaux pu-
bies doit expliquer sa conduite au parlement, par-
ce que s'il a eu connaissance des erreurs, avant
qu'elles fussent corrigées, s'il a consenti à ce que
les lettres du 17 mai fussent envoyées, si après les
réponses reues il a consenti, sachant que la sou-
mission de Gallagher était la plus basse, à passer
outre à cette soumission, et s'il a consenti à Vamnen-
dement de la soumission (le Beaucage. Je dis
qu'après tout, il n'y a pas d'alternative pour nous.
Jd'espère avoir certaines explications, parce que c'est
un cas dans lequel le ministre les travaux publics
a été placé tdats une position très Cnatrassante,
par le témoignage de son propre ingénieur. 'Dans
leur plaidoyer, MM. Osler et Henry dlisent que les
trois soîtinissions portaient les marques d'une origi-
ne commune. Je crois que le ministère des tra-
vaux publics, oui quelques hommes daims le ministère
agissaient dans les intérêt de ces parties, et il n'y
a pas (le preuves plus fortes de la vérité de cette
assertion que la suivante, qui se trouve dans une
lettre datée du 28 mai, 1883. Il s'agit d'une lettre
(le M. Ennis, secrétaire di ministère des travaux
publics, à cette époque, dont j'extrais les ligues
suivantes :

Je vous transmets ci-jointes les soumissions qui aîccom-
pagnaient votre lettre du deux de ce mois et les chèques
inclus dans ces offres,-a l'exception de la soumission de M.
Grallagher, qui reste pendante jusu'à ce que des mesures
nécessaires aient été prises pour en disposer convenable-
ment.

Eh biet, M. l'Orateur, comment se fait-il que le
ministère des travaux publics envoyait tout les au-
tres chèques et retenait le chèque de M. Gallagier ?
Nous trouvons l'explication île ce fait dans le té-
tmoignage de M. Larkin, qui dit qu'il avait fourni
ce chèque lui-même, et que c'était un chèque sur la
banque de Toronto, daté de St-Catlarines. On tie
saurait produire ue preuve plus forte que cette
lettre pour établir que le ministère savait que la
soumission de Gallagher était une soumission
vereuse, et ainsi, ils gardèrent le chèque à leur pro-
pre disposition, c'est-à-dire jusqu'à ce que le mi-
stistère des travaux publics put entrer en commu-
nication avec quelques-uns des sounmissionnaires et
leur demander s'ils se croiraient garantis au cas où
le chèquc serait renvoyé à Gallagher.

Comme question de fait, ce chèque n'a été traits-
mis à la commission du havre que le neuf juin,
(page 89 de la preuve.) Il n'est pas hors de propos,
M. l'Orateur, d'attirer votre attention sur une
instruction de l'ingénieur en chef dans le cas de ce
mur de traverse. Une les raisons qu'il a données
pour qu'il fût permis à Gallaghser de -retirer sa sou-
mission, c'est qu'elle était trop basse. Nous nous
rappelons tous la scène pénible qui a eu lieu dans
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le comité des privilèges et élections, durant l'exa-
men de M. Perley lorsque nous lui avons demandé :
" Aviez-vous aucune donnée dans le temps, sur
laquelle vous pouviez baser votre assertion que la
soumission de Gallagher était trop basse," et qu'il
n'a pu répondre. Pressé sur ce point, il nous dit
q u'il n'avait aucune donnée et alors il s'affaissa sans
connaissance. Il est regrettable que M. Perley ait
été aussi malade, parce que je n'ai aucun doute que
s'il eût été en état de continuer sa déposition, elle
eût prouvé mon cas plus fortement encore qu'il
n'est prouvé aujourd'hui. Mais, quelques mois
après cela, je trouve une instruction de M. 1Perley
dans le cas du bassin le radoub et d'Esquimalt,
sur laquelle je crois devoir attirer votre attention.
Eu avril 1884, Perley fit un rapport au ministre
des travaux publics, dans lequel il déclara qu'il ne
serait pas permis à Starrs et O'HTanly de modifier
leur soumission. Il dit:

Vu qu'ils ont demandé d'amender leur soumission, ce
qui ne se pratique pas ordinairement.

Nous constatons dans le cas du mur de traverse,
que le ministère des travaux publics a permis, non
seulement de retirer la plus basse soumission, mais
que, réellement, il a suggéré par sa propre lettre
adressée à Gallagher (le retirer cette soumission ou
de la modifier, pendant (lue dans ce cas du bassin de'
radoub (le la Colombie-Anglaise, le ministère dit
qu'il ne devrait pas être permis à Starrs et O'Hanly
d'miender leur soumission. Pourquoi cela, M.
l'Orateur? C'était parce que Larkin, Connolly et
Cie étaient des soumissionnaires pour les mêmes
travaux. Nous nous trouvons ici face à face avec
le même résultat ; dans le premier cas, un amende-
ment est permis, est suggéré, et Larkin, Connolly'
-et Cie obtiennent le contrat ; dans le second cas,
aucun amendement n'est permis, et Larkin Connolly
et Cie obtiennent encore le contrat.

En pr sence du fait que dans l'espace <le quelques
mois des instructions aussi différentes ont été Ion-
iées, il n'y a pas de preuve plus claire que nous
avons affaire aujcurd'hui à une conspiration orga-
nisée et entretenue de longue main, dont l'origine
principale se trouve dans le ministère des travaux
publie. De plus, M. l'Orateur, si nons considérons
la soumission du mur (lu sud que mes honorables
amis qui ont préparé le rapport de la majorité ne
paraissent pas avoir étudiée avec soin, nous consta-
terons qu'il y a une erreur palpable dans les prix de
la soumission (le Ganmeron et McCarron, une erreur
non seulement (le nilliers de piastres mais de cen-
taines de milliers de piastres. Toutefois, le même
homme qui a présidé à la direction dans les deux
cas, commnie je viens de l'expliquer, ne demande au-
cune explication à Cameron et MeCarron ; et pour-
,quoi? Parceque, dans ce cas, Larkin, Conuolly et
Cie sont encore intéressés et ils obtiennent encore
le contrat. Il peut être également juste aussi, M.
lOrateur, d'attirer maintenant votre attention sur
une partie du témoignage de M. Perley, qui me pa-
rait être d'une très grande importance. Ainsi que
je l'ai expliqué, la soumission deGallagher avait été
retirée et si l'on doit croire M. Perley, voici ce qu'il
déclare :

Q. De règle générale, lorsqu'il est permis à un soumis-
sionnaire de retirer sa soumission, vous n'agissez pas de
votre propre autorité, n'est-ce pas? R. Oh: non.

Q. Il vous faut consulter le ministre? R. Je dois dé-
clarer que je n'ai rien à faire avec l'açceptation ou le re-
fus d'une soumission.

Alors, M. l'Orateur, sicetterègle du gouvernement
telle qu'expliquée par M. Perley est la règle établie,

le ministère est absolument responsable du retrait
de la soumission <le Gallagher. Les chiffres (les sou-
missions se présentent comme suit en chiffres ronds :
Soumission le Larkin, Connolly Cie, $634,000;
soumission Gallagher, $552,000; une différence de
$82,000. Il me semble que la plus basse soumission
eut di être acceptée, et il y avait un dépôt de
$7,500 comme sûreté et cette sûreté était une ga-
rantie. La société Larkin, Connolly et Cie., par
Murphy, a juré ici qu'elle était prête à faire l'ou-
vrage. Comme question de fait, elle était prête à
faire l'ouvrage pour ce prix; et c'est un mystère
pour moi, ou plutôt, ce seraitun mystère pour nous
que la plus basse soumission n'eût pas été acceptée
(lans cette circonstance, n'eût été le fait que Thomas
McGreevy avait acquis une influence telle dans le
ministère des travaux publics, qu'il y était devenu
virtuellement le maître.

Mon honorable ami qui a proposé l'adoption du
rapport (M. Girouard) a attaché plus d'importance
que moi au témoignage de reconnaissance donné à
M. Langevin. Quoi qu'il y ait une certaine impor-
tance à attacher au fait que $1,000 ont été sous-
crites à ce fonds, quatre joursaprès la signature des
contrats pour le mur (le traverse et que les $1,000
souscrites par la société Larkin, Connolly et Cie.,
ont été perçues il Québec par Thomas McGreevy,
le 4 juin-je n'ai pas l'intention d'incriminer, plus
qu'il n'est nécessaire, l'ex-ministre à ce sujet Je
suis parfaitement prêt à admettre que l'ex-ministre
a fait une erreur en acceptant ur, pareil témoi.
gnage de reconnaissance (le la part de certaines
gens qui y ont souscrit. Je sais qu'un grand nom.
bre de membres de cette chambre-et je suis de ce
nombre-ont souscrit à ce fonds ; mais à cette
époque, aucun d'entre nous ne soupçonnait qu'une
grande partie de ce fonds devrait se. composer (le
sommes souscrites par des entrepreneurs publics.
Et certainement, dans ce cas, Thomas McGreevy a
été plus qu'imprudent ; il avait été l'organisateur
les fraudes commises dans cette affaire du mur le
traverse. Il avait reçu les sommes d'argent pour
son marché corrompu, et il était plus qu'imprudent
de sa part de percevoir pour le ministre, ces
sommes d'argent, après une pareille fraude, mais le
ministre jure qu'il n'a eu connaissance de rien à ce
sujet. Assez sur la question du marché fait avec
Thomas McGreevy.

Maintenant, le rapport de la majorité admet que
$14,000 ont été payées à Thomas McGreevy ; mais
il n'est pas très convaincu s'il y a eu un marché
corrompu au préalable. Et bien, M. l'Orateur, je
voudrais savoir ce qu'il en serait si ce membre de la
commission du havre, ayant juré de remplir fidèle-
ment ses devoirs, avait reçu $14,00) dans une
pareille circonstance. Dans son témoignage auquel
je ne ferai allusion qu'autant qu'il est nécessaire,
parce que c'est un sujet pénible et de nature à créer
l'impression que des membres du parlement sont
doués de bien peu de mémoire, M. McGreevy nie tout
ou presque tout, sauf le fait qu'il ne pouvait nier,
qu'un jugement de 15,000 a été payé à même ces
fonds, tnais il dit: 'Je n'ai appris qu'une année a prs
que ces sommes d'argent venaient de Larkin, Con-
nolly et Cie." La majorité, dans son rapport, après
avoir soigneusement exaniné la preuve, a mis de côté
cette partie du témoignage de Thomas McGreevy ;
ils ont eu raison d'en agir ainsi, mais M. l'Orateur,
ils ont jeté un blâme sur RPbert McGreevy et
Murphy, qui, à mon sens, n'est pas justifié par la
preuve. Ils ont dit qu'il appert (lue Robert

.5941 5942.



5943 [COMMUNES] 5944

McGrecevy et Murphy se sont approprié à leur
profit la balance (le l'argent.

Il n'y auraitpasunegrande différence, après tout,
s'il avaient volé $10,000 ; pour n'avoir reçu que
$15,000, Thonas McGreevy serait également cou-
pable. Mais où est la preuve qu'il n'a pas reçu
tout le montant ' S'il y a en un marché, et il y a
eu évidemment un marché, où trouvez-vous la
preuve que Thomas &cGreevy n'a pas touché tout
le montant stipulé ? Je crois que les avocats de
M. McGreevy ont insisté beaucoup sur ce point,
quoique je n'en voit pas l'importance. Mais
j'afiirne que le marché frauduleux est clairement
prouvé; on ne saurait sortir (le là. Thomas
Mc reevy a commencé par appuyer la soumission
de Beaucage-nais il a changé d'idée-pourquoi ?
ceci est expliqué dans le témoignage <le Murphy et
appuyé par (les faits. Parce que, après- avoir de-
mandé $5,000 pour la soumission de Beaucage, que
les deux McGreery contrôlaient, il lui fut offert
$25.000 par Murphy qui savait évidemment jauger
ses hommes ; Thomas McGreevy a succombé à cette
tention de corruption et a changé <le suite d'avis,
et la conspiration eut son cours ; elle réussit grâce, à
la complicité (le quelqu'un dans le ministère les
travaux publics.

Je passe maintenantau contrat dubassin (le radoub
de Lévis, et j'insisterai le moins possible sur cette
question. M. Perley prit la direction des travaux
en 1883, après la démission de Kinniple et Morris.
Ces ingénieurs avaient établi que le coût total des
travaux ne s'élèverait pas et ne pourrait s'élever
raisonnablement à plus de $500,000. Mais, comme
je l'ai déjà mentionné, la société Larkin, Connolly
et Cie voulait avoir des changements, et pour ob-
tenir ces changements, il leur a paru nécessaire le
renvoyer Kintipple et Morris en Angleterre. Le
premier changement important, si je puis l'appeler
ainsi, a été le contrat supplémentaire de 1884 ; et lit
raison politique <le ce contrat, la seule raison, a été
l'acquisition de cet important journal Le M11 onde,
que nous connaissons parfaitement bien dans la
province de Québec. Dans son témoignage, sir
Hector Langevin admet, page 1108 qu'il a parlé à M.
McGreery au sujet <le l'acquisition du journal Le
Monde, et Thomas McGreevy dit que, en 1884, il
a payé $35,000 pour ce journal. Sir Hector Lange-
vin croyait que ce n'était que $27,000 ou $28,000.
Thomas McGreevy admet qu'il s'est adressé à
Robert McGreevy pour avoir l'argent nécessaire
pont' acheter ce journal. Eh bien, M. l'Orateur,
c'est vraiment une curieuse coïncidence. C'est une
chose connue dans la province <le Québec que ce
journal est l'organe personnel (le l'ex-ministre les
travaux publics. Je n'hésite pas du tout à (lire, en
présence de mes honorables amis <le la province de
Québec, que le journal Le Monde a été une des
causes (le notre division. Plus que cela : il a été
la cause <le la chute du parti conservateur dans
cette province. Bon nombre de ceux que je vois
autour de moi, étaient <les conservateurs qui ont
combattu les combats du parti avec moi et ils
savent tout aussi bien que moi, que c'est ce journal
et la politique adoptée par sir Hector Langevin,
qui out été, dans une grande mesure, la cause de
notre défaite. Ces $35,000 ont été demandées pour
acheter Le Monde.

En examinant les comptes du journal Le Aronde,
quelque part, hier j'ai constaté que l'ex-ministre (les
travaux publics avait une réclamation contre ce
journal, au montant de $39,000. Ce sera une sur-

M. TARTE.

prise pour ses collègues de voir que l'ex-ministre
n'a pas jugé à propos <le se libérer de cette lette de
$10,000 que M. Thomas McGreevy a contre lui
depuis douze ans, lorsqu'il a pu avancer au journal
Le Monde une somme de $39,000. -Je le répète:
vous trouverez dans l'achat <le ce journal Le Monde,
vous trouverez dans cette forte <lette du journal
Le Monde envers sir Hector, la cause le la poli-
tique désastreuse, suivie par le passé, dans la pro'
vince de Québec. Si mon honorable ami, le secré-
taire d'Etat, était présent, je lui demanderais ce
que ce journal a fait lants le district <le Montréal.
Je lui demanderais quelle influence néfaste il a
exercé sur le parti conservateur. La clique (les
faiseurs qui se sont substittés au parti conservateur
dans ce district, ont appuyé Le Monde ; les meil-
leurs éléments du parti conservateur dans les dis-
tricts (te Montréal et Québec, ont été paralysés, en
dépit de leur bonne volonté, par ces faiseurs qui
avaient plus d'influence que les hommes les plus
capables et les plus forts du parti. Cette crise <le
Riel qui a suscité tant <le troubles dans le pays,
par qui a-t-elle été provoquée ? Parcourez les liasses
<les journaux dans nos bibliothèques et vous con-
staterez que l'organe de l'ex-ministre les travaux
publics a été le premier à tromper l'opinion publi-
qlue dans la province de Québec. A cette époque,
la lutte ne faisait que comnencer entre quelques-
uns de nous et l'ex-ministre <les travaux publics,
et tous les jours, nous lui demandions de se séparer
de M. Thomas McGreevy. Mais nous ne pouvions
pas l'aborder avec confiance; il ne nous permettait
pas de lui dire la vérité. Dans cette affhire de
Riel, Le Monde a soulevé la tempête qui a avarié
considérablement l'influence que la province de
Québec possèdait dans cette chambre. Si j'insiste
sur ce point, c'est pour revendiquer le caractère
et la dignité (le plusieurs d'entre nous. Comme
question de fait, je dirai comue question de poli-
tique, nous avons été chassés des rangs dit parti
conservateur. Il ne nous était plus permis de
donner un avis loyal. Le ministre (le la milice et de
la défense sait que je <lis la vérité ; et il sait que
nous avons été écrasés les uns après les autres. Il
sait que nos meilleurs amis <le Québec se sont
rendus à Ottawa, à maintes reprises, pour y reincon-
trer feu le premier ministre et il sait que sir John A.
Macdonald nous a <lit : "vous pouvez avoir raison,
mais qu'y puis-je? La province <le Québec a soit chef
et je ne puis faire autrement que le laisser faire
les choses." Je crois qu'il est plus que temps que
ces faits soient connus pour notre propre réhabili-
tation, parce que nous avons été accusés de toutes
sortes de crimes, pour avoir refusé, en notre qualité
d'hommes libres, de nous soumettre à ce régime de
tyrannie.

J'ai donné les raisons <le cette accusation. Si
vous examinez avec soin ce contrat supplémentaire,
vous constaterez que ce n'était pas un contrat le
moins du monde. Larkin, Connolly et Cie travail-
laient ait bassin de radoub de i évis depuis 1878. Ils
avaient besoin d'argent et M. Thomas McGreevy
avait besoin d'argent pour acheter Le Monde, et
entre eux, ils ont inventé ce contrat supplémentaire.
Et que trouvons-nous ? Nous trouvons que M.
Thomas McGreevy, d'après le témoignage de Mur-
phy, que je puis lire maintenant, employa ce moyen
pour prélever de l'argent. Voici ce témoignage:-

M. Thomas McGreevy at-il eu quelque chose à faire
dans les négociations entamées pour obtenir ces contrats

t supplémentaires ?-R. Oui. Q.· Aviez-vous des intérêts
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dans ec ont rat ?-R, (ui. Q. Personnellement ?-R. Oui.
Q. Veuillez expliquer a comité connent vous avez été
engagé à ouîssone et dans quelles cirrconstances?-
P. Le. conissaires du havre généralement et les ingé-
nieurs nous causaient beaucoup d'ennuis, et au moyen
d'un contrat pour une sommne ronde. nous pouvions accor-
dler des faveurs à certaoies gens, s'il vous plait, et faire
autre chose encor'e, Q. Y a-t-il en des pourparlers, aiu
sujet des faveurs ou dons gratuits, avantque la soumission
tht préparée ?-H. Oui; M. lcGreevy nous déclara que
le journal de sir Hector ne faisait pas ses frais.

C'était une légère erreur, car alors, le journal
n'était pas encore acheté -

Q. Lequel des messieurs leGreevy?-R. Thoias. Il
dit îine 1s quelque contrat plour une somme en bloc pouvait
être fait et qui convieudrait à quelques-uns de leurs amis,
ils pourraient on retirer quelques profits. Aprts diverses
'olive rsations qui eurent lieu principalement entre moi
et Thonmas Mc(lrcevy, ils nous représentèrent en chiffres,
le iontant qu'il faudrait, et finalement je convins avec
McGreevv que tout ce ou dépasserait $50,000 appartien-
dlrait à lui et à ses amis, et je sounis aux principaux
ingénieurs des plans ou estimations préparées au crayonqui s'élèv'èrent à quelq ue chose comme $43,000 i et sur le
raccoureissement du bassin de radoub-le bassin devait
être raccourei d'un certain nombre de pieds- l'augmenta-
tion serait de $64,000; et ensuite, il v avait $10,000 pour
eonsitrire le caisson, e qui portait le tout à $74,000, et
après entente sur ce point et lorsque nous eûmes obtenu
le contrat,il y a ou un léger désaccord entre M. MeGreevy
tt moi, in suJet d'une somme de $2,000. C'était une affaire
insignifiante, et c'est ainsi q u'un billet de $22,000 a été
donné, au lieu d'un billet de::24,000.

parez les deux exhibits, vous constaterez que la.
lettre écrite par Robert McGreevy et soumise à
Thomas McGreevy est la même lettre qui a été,
envoyée à M. Perley. Ceci est un fait de la plus
haute importance, qui tend à démontrer de la ma-
nière la plus claire possible, que Thomas McGreevy
conspirait avec eux, et qu'une grosse fraude a été
pratiquée dans ce cas. Thonas McGireevy semble
se plaindre qu'il ne touche pas l'argent porté à son
crédit dans les livres de Larkin, Counolly et Cie.
Je n'insisterai pas béaucoup là-dessus, parce que,
quelqu'ait été le montant, le marché véreux a été-
fait et exécuté. Mais Thomas McGreevy a essayé
de donner des explications au sujet de ce contrat
de Lévis, disant qu'il n'a pas eu tout le montant.
des $22,000, mais qu'il a remboursé au fonds élec-
toral $15,000 qui ont servi en 1883, à payer McCar-
ron et Cameron. Ce témoignage a été contre dit et.
détruit. Je crois que cette spéculation du bassin
de radoub de lévis est probablement la pire dans
toute la série de vols que nous avons devant nous
aujourd'hui, et je tiens à attirer l'attention spéciale
de ceux qui ont préparé ce rapport sur les faits
suivants. Je tâcherai de les exposer de la manière
la plus claire possible. Larkin, Connolly et Cie,
étaient tenus de terminer leur ouvrage par le con-
trat supplémentaire, durant la saison de 1884.

Eh bien, il est de fait que leur ingénieur, M. L'ouvrage n'a pas été terminé avant 1886. Alors
llîuie, comme cela a ête établi, plus tard, a fait des nous trouvons cette lettre :
unleuls fictifs. Lu prétexte du contrat a été que le BUREAU DU MiNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
hiassin devait être comiprété, durant l'année. Le bas- OrTAWA, 20 septembre 1886.
sin nl'a pas été complété avant la finl de l'année 1886, MON CHER M. McGREEvv,-Les entrepreneurs du bassin
en sorte que le prêtexte ie valait rien dlu tout. de radoub de Lévis devraient demander en règlement de
M\ais l'ait ent a été payé, et sous ce rapport, le comptes aux commissaires du havre, qui, alors, s'enten-

de l jdraient probablement avec leur ingénieur. En ce qui
rapport e la majorité admjet quil y a eu une concerne le bassin de radoub d'Esquimalt, c'est diffé-
entente entre 2%1 Thoas McGreevy et M. Murphy, rent, parce que ces travaux sont-absolument sous mon
à cet effet < u'une certaine somme d'argent était contrôle.
tixée cntre les parties. J'attire l'attention, M. Votre tout dévoué,
l'Orateur, sur le fait qtue dans cette question diu HECTOR L. LANGEVIN.
bassin de radoub de Lévis, le témoignage de Murphy Les mots " leur ingénieur " sont soulignés. Je
est accepté contre Thomas NcGreevy, et sur le ne veux pas attacher à cela plus d'importance qu'il
témoignage le Murphy nies honorables amis ont n'est nécessaire, niais j'attire l'attention de mes
basé u verdict contre Thomnus McGreevy. Eh honorables amis sur cette lettre. Le 24 janvier
ien, si Murphy doit être cru sur un pareil point, 1887, quelques mois après la date de cette lettre,

je ne vois pas pourquoi on ne le croirait pas sur Ferley fait un rapport (le l'état de comptes présenté.
d'autres points. Il est vrai que ce M. Murphy par MM. Larkin, Connolly et Cie, au montant de
a conuis des fautes et il ne m'appartient pas $814,241.98, et leur accorde une estimation de
d'expliquer ou de pallier ses fautes. Ce n'est pas $77,887, en chiffres ronds. Encore un fois, veuillez,
Iii mon devoir. Comme je l'ai dit, il est venu remarquer les -dates. Le ministre des travaux
ici comume mon témoin, ou plutôt, comme le témoin publics suggère à Thomas McGreevy qui, évidem-
du peuple du Caiada. Dans ce cas comme dans ment, lui avait écrit, d'avoir un règlement de
d'autres, Robert McG'reevy a été l'instrument de comptes av-c les commissaires du havre. Quelques

'homas McGreevy. Le 13 mars 1884, Robert semaines après, le compte est produit, s'élevant à
leGreevy écrit à Murphy: la somme le $814,241.98. Ils s'étaient engagés à
J'obtiendrai le mon frère u'il rencontre Perly avec compléter le bassin de radoub, durant la saison de

Vailin au sujet du bassin de radoub, avant mon départ. 1884, et en 1887, ils produisent une récla'nation de
Le 17, il écrit : $110,000, parce qu'ils n'avaient pas complété leur

MLos ctua tossizun,-Le résultat de l'entrevue entre ouvrage dans le temps convenu. C'était une réela-
M, Perley et mon frère a été que Perlev vous écrira pour mation fort étrange, mais toutefois, vous constaterez,
établir le taux auquel vous comlèterez le bassin de va- que cette réclamation a été payée. M. Perley dit
donb, on donnant une garantie d'achèvement durant cette d rclamation a Connoyé y et e, dit
année on avant la clôture le la navigation. J'en aurai dans sa lettre que Larkim, Counolly et Cie, lors-
tini d'ici à quelque jours, et je vous verrai. Toutefois, ne qu'ils ont entrepris les travaux, n'avaient fait-
réponles pas avant de m'avoir vu. La question d'une aucune réclamation ; de fait, il avait été stipulé
certaine diminution dans le colt du bassin de radoub, u'il n' aurait aucune réclamation, mais toutefois.
étant plus court nc ne le comportait le contrat, a été u i
soulevée. Perleyit qu'il se trouvera 31 pieds plus court, on leur a d'abord accordé $30.900. Le 5 novembre,
Je crois qu'ou pourra les convaitcro qu'un contrat pour Larkin, Connolly et Cie refusèrent d'accepter ce.
une somme ronidepourra seul assurer l'achèvement durant compte en rè lement de leur réclamation et propo-
lat saison prohaie. Votre tout dévoué. sèrent. un arbitrage. Le 11 février 1888, les com-

R. H. McGREEVY. missaires accédèrent à cette proposition et nom-
Que voyez-vous? Le 16 avril, M. Perley écrit à mèrent leur propre arbitre, et Larkin, Connolly et

Larkin, et il en reçoit une réponse. Si vous com. Cie nommèrent le leur. Quelques semaines après,,
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Larkin, Connolly et Cie demandèrent à M. Perley
le paiement le $30,900, en attendant le règlement
de leur réclamation par arbitrage. M. Perley
refuse nettement de leur donner un reeu définitif.
Alors, M. l'Orateur, surgit un point important.
Le 8 mars 1888, Tiomas McGr-eevy écrit la lettre
suivante :

Cra.urties oss ComNusEs, 8 mars 1888,
MoN cnen RonatrT.-DiS ài Murphy que j'ai vu Perley,

et il fera ra pport aux arbirres ou à la commission du mou-
tant qui doitIeur être soumis, qui sera sur tout leur outil-
lage deS814; à ladernière assemblée. ils ont voulu déci-
der que le montant qui devait être soumis était la balance
(le 8110,000, pour dommages.

Le 9 mars. ainsi qu'il appert aux minutes <les
cointiussaires du havre, M. Perley écrivit une lettre,
disant qu'il était désirable que les entrepreneurs
soumissent à la conmnission du havie un état coin-
plet de leur réclamation, vu qu'ils avaient l'inten-
tion de la soumettre aux arbitres. Le 26 mars, les
entrepreneurs firent réponse que leur réclamation
est la iémume que celle qu'ils ont produite, avant
l'émission de l'estimation finale, en janvier 1887.
Alors, encore une fois, je regrette le dire que nous
voyons l'intervention du ministre les travaux
publies. Vous n'avez pas imanqué d'observer qu'il
a écrit une lettre dans les derniers mois <le 1886,
dans laquelle il suggère que les réclamations de
Larkin, Connolly et Cie., devraient être soumises
aux com missa ires lu havre. Après que leurs récla-
mations sont ainsi soumises, ils préparent un bont
plan, comme disait Thonias MceGreevy, pour tuer
l'arbitrage et pot- aller plus vite et plus sûrement.
Ils ont dlenandé le clianger leur propre arbitre, et
.alors, nous voyons que l'ionorable ministre les tra-
vaux publics est consulté sur ce point-là même. Il
est ditlicile de comprendre comment il se fait que
l'arbitrage qui était réglé entre les commissaires lu
havre et Larkin, Connolly et Cie., ait eu besoin
d'être soumis ait ministre les travaux publics, mais
il a été sotumiis. Ce n'est pas notre faute ; nous ne
s2ommues pas responsables (le cela, le ministre est
responsable de ses actes. Eh bien, le ministre a
dit : Je ne vous permettrai pas le changer d'ar-
bitres. Dès lors, l'arbitrage n'existe plus. Mais
nous voyous quelques jours après, le ler mai,
$35,000 sont payés à Larkinî, Connolly et Cie, en
sus de la somme de $30,900 qui leur avait déjà été
accordée par arbitrage, faisant en tout plus de
$65,000 pour cette réclamation véreuse de $1<1,000.
Je répète (Lue c'est un îles côtés les plus odieux de
la cause. Qu'il me soit permis d'attirer votre atten-
tîon, à la lumière de tous ces faits, sur la lettre de
Larkin en diate du 16 juin 1881, laquelle a iain-
tenant son importance :

ST-CATHARINEs, 16 juin, 1881.
MON CEa M IK,-Je tiens en mains votre lettre du 12

de ce mois: comme vous le dites, nous sommes fort désap-
pointés. Les affaires ne tournent pas du tout comne nous
l'espérions. J'espère, toutefois, que sir Hector s'en tien-
dra à ce qu'il a dit en ce qui concerne l'avance des fonds
pour les travaux contrôlés par Kinipple et Morris ; dan
ce cas, tout peut être pour le mieux encore, et sinon, pa
les changements en vue, nous pourrons avoir un avantage
considérable si nous obtenons des prix convenables, ce à
quoi vous veillerez de près, sans doute.

Mon lionorable ami qui a proposé l'adoption du
rapport, a (lit qu'une partie considérable <le la
preuve a été faite illégalement dans cette cause.
Cela petit être, mais je prétends que les lettre
échangées entre les membres de la société ne soni
pas une preuve illégale. Elles sont la preuve lae
plus forte possible qui pouvait être produite ; ce
lettres sont écrites sur les lieux pour ainsi lire, elle

M. TAaTE.

ont été écrites à l'époque où les plans frauduleux
étaient préparés.

Passant ensuite à la démission de Kinipple et
Morris, je <lis qu'ils ont été démis précisément
parce qune tous ces changements étaient prémédités.
Les changements ont en lieu et le prix primitif de
ce contrat, pour le bassin de radoub dle Lévis, qui
était de $330,000,00 en chiffres ronds, a été élevé à
$726,000,00, environ le double <lu prix primitif
quoique le bassin ait été raccourci deux fois depuis
la nomination le M. Perley comme ingénieur de la
commission du havre. Si l'ex-ministre les travaux
publics a dit un jour, à M. Valin, que M. Perley
nîe coûterait rien, il a fait en réalité une grave
erreur.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne sais pas si,
sachant qu'un grand nombre <le ines honorables
amis sont prêts à discuter cette question à fond, je
devrais parler davantage. Mais je veux toucher
un peu à ce contrat (le dragage île 1887, et je laisse-
rai le reste de la cause à mes honorables amis de
ce côté-ci de lit clianibre. Comme je l'ai dit, le
contrat de 1882 a été fait conformément à l'inten-
tion qu'il serait parachevé en 1884 ; toutefois, il n'a
été parachievé qu'en 1886. Le contrat de 1882
était un contrat sous cahier de charges, pour 15
pieds au-dessous de la ligne de basse marée. Comme
vous pouvez le voir. à la page 10, livre B, 27 centins
ont été accordés.

Par ce contrat, les déblais devaient être déposés
sur la jetée. Il est expliqué dans les témoignages
le M. Boswell et d'autres qu'il en coûte beaucoup
plus cher pour déposer les déblais sur la jetée, que
le les rejeter dans le fleuve. Il y a beaucoup plus

(de main-d'œtuvre, et c'est tellement le cas que M.
Boyd, qui surveillait l'entreprise de 1882, déduisait
5 centins sur chaque verge de déblais qui était re-
jetés dans le fleuve alors. Il est vrai que plus tard,
lorsque _M. Perley devint ci instrument absolu-
ment docile entre les mains (les entrepreneurs, cet-
te déduction leiur fut remise. Mais comme ques-
tion de fait, ces 5 centins ont été déduits-ettait
iî 22 centins le prix du dragage par le contrat île
1882. Il est admis dans les deux rapports «iue dut-
rant l'hiver île 1886-87, Thmomnas McGreevy fit un
marché, par lequel il entreprit d'élever le prix du
dragage à 35 centins par verge cube. Les élections
arrivaient, et il a cru que le temps était venu de
commettre une fraude, (lans le but évident (le ga-
gner une victoire pour la morale publique. Je suis
tenu de dire ceci, et je le dis sous mua responsabi-
lité comme membre dit parlement et comme l'un
le ceux qui ont pris une part considérable dans les
élections de 1887, que Thomas McGreevy s'est ap-
proprie pourlui-même ou pourdes fins ignorées, cette
somme d'argent, parce que je sais qu'à cette époque,
le parti conservateur-je le sais comme question de
fait-n'avait pas besoin <le ces fonds. Je ne dis
pas cela comme justification du parti auquel j'ai
appartenu si longtemps, mais simplement comme

r question de fait. Cela ne change pas les faits de
la cause, ils demeurent tels qu'ils sont, mais je dis de
mon siège, ici, que lorsque les élections de 1887 fut-
rent terminées, Thomas McGreevy avait en mains
plus de $30,000. On a essayé de prouver que cet
liomie n'était pas un conspirateur ordinaire, mais

s qu'il était un conspirateur politique. Il peut avoir
été les deux à la fois, je n'en sais rien ; mais je sais
qu'il n'a jamais conspiré avec succès pour le vrai
parti conservateur. A mon avis, ce contrat est un

s des actes les plus honteux qu'un membre du parle-
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ment pouvait commettre. La première preuve de Lorsque nia présence sera requise à Québec, tu me le
la conspiration honteuse se trouve dans un mémoi- feras savoir. Ton tout dévoué,
re noté comme suit : TIHOMAS.

S'il y a un contrat passé avec les commissaires du ha-
vre, et approuvé par le ministre des travaux publies,
pour huit cent mille verge de dragage à trente-cinq cen tins,
qui seront rejetés dans lefleuve ousi c'est dans des endroits
plus difficiles et qu'il y ait un prix supplémentaire, nous
dlonons $25,000. Tout, au-dessus de 200,000, au bassin de
radoub de Lévis. Travaux suppl.émentaires à la Colon-
hie-Anglaise, environ 73,000, sur lesquels nous donnons
23,000. LARKIN, CONNOLLY ET CIE.

Les honorables députés qui ont préparé le rap-
port ont fait une erreur. Ils ont -prétendu que le
contrat avait été réduit de $100,000. Il vaut mieux
lire le contrat.

En conséquence, je, dit notaire, témoigne par les pré-
sentes que les parties d'autre part ont entrepris et promis
et se se sont engagées et obligées conjointement et soli-
dairement, ainsi que leurs hoirs et ayants-cause le bien
et habilement exécuter, faire et achever à la satisfaction
des commissaires du havre en voie d'exécution, et qu'ils
déposeront les déblais sur la jetée Louise au niveau du
présent couronnement, ou dans toutes localités apparte-
nait aux commissaires du havre ou qui pourront être ac-
quises par eux, la balance devant être rejetée dans le
fleuve.

A cette époque, il était connu qu'un million( de
verges cubes devaient être draguées en cet endroit.
Ainsi, le contrat était passé pour tout l'ouvrage, qui
devait y être fait. Mais il était stipulé que pour la
saison de 1887, il ne serait dépensé que 8100,000.
Qu'arriva-t-il? Cette condition fut immédiatement
mise le côté. Durant la première saison, il y eut
une dépense de 8169,000. Lorsque M. Dobell a
donné son témoignage devant le comité, il a juré
positivement que ce dragage supplémentaire leur
avait été imposé. Iln'était pas disposéà dépenser plus
que la somme que j'ai mentionnée ; mais ils n'étaient
pas les maîtres de la situation. Thomas McGreevy
était le maître. Je sais que dans le rapport de la
majorité, let honorables députés disent que le tintais-
tre n'est pas responsable de cela. Comment cela ?
Cotiment ppurrait-il en être ainsi ? M. Valin a été
assermenté et nous ne pouvons mettre de côté le
témoignage (le témoins croyables qu'en déclarant
qu'ils se sont parjurés. Je ne puis croire que M.
Valin s'est parjuré, parce que je connais ce mon-
sieur. M. Valin a juré de la manière la plus posi-
tive qu'avant (le signer le contrat, il avait consulté
sir Hector Langevin. Sir Hector lui dit : "J'aivu
Thiomuas McGreevy et il ane dit que tout est bien."
Le ministre a-t-il été trompé ? Le ministre par sa
confiance imprudente dans cet homme, qui a été
trouvé coupable de conspiration, par sa longue
anitié pour lui a-t-il été trompé ? Cela peut

atre. J'hésite à me prononcer en un pareil cas.
Dans tous les cas, sans y être autorisé d'aucune
manière, Thonas McGreevy commence à négocier.
Le 16 avril, il écrivait à Robert McGi-eevy.

CHAMBRE DES ComvNEs, CANADA, 16 avril.
Mox cHER RoBErT-Je viens de voir Perley au sujet du

dlrarage. Je me suis entendu pour le rencontrer lundi, et
discuter son rapport du dragage avant qu'il le transmette
aux commissaires du havre, en même temps que d'autres
matières concernant le bassin de radoub, etc.

Je tue suis entendu avec Fuller pour avoir un bureau
ouvert à Québec, et le mettre sous a direction de Lépine
et nommer Perley comme architecte. Faits que O'Don-
iell écrive une lettre à Fuller telle que ci-incluse, afin
qu'ils aient un autre mois de paye. Ils peuvent ne tou-
cher la balance de leur paye que lorsque l'argent sera
voté. Vu que la motion de Curran vient lundi aevant la
chambre, j'ai cru qu'il valait mieux rester ici pour voir en
même temps Perley et arranger les affaires avec lui.

Le 26 avril, il écrivait de nouveau:

CHAMBRE DES Co.umuNEs, CANADA, 26 avril.
MoN cHER RoBERT-Je viens de voir Perley an sujet du

dragage,.je crois qu'il fera rapport pour 35 centins et qu'il
y mettra des conditions qui ne signifieront rien. Il fera
rapport lorsque je serai là.

La dernière lettre de Thomas McGreevy est
écrite le 26 avril. Le jour suivant, le 27 av il,
Perley éirit, et le 28, Larkin. Conolly et compa-
gnie répondirent, et le contrat fut signé le 5 niai.
Eh bien, M. l'Orateur, ce contrat que mes hono-
rables amis de l'autre côté de la chambre, croyent
ne devoir être que pour $100,000, a duré jusqu'en
1889, et je <lirai que si je n'étais pas intervenu
dans leurs honteuses opérations, ils seraient encore
à l'œuvre. Dans tous les cas, nous avons trouvé
assez de preuves dans ce " contrat de 35 centins,"
comme nous l'appelons, pour prouver que nous
avons affaire à un groupe d'hommes dangereux.
Mon honorable ami de Jacques-Cartier (M. Gi-
rouard) a déclaré aujourd'hui dans son discours élo-
quent, que le pays a en pour la valeur de son
argent. Comment peut-il croire cela, lorsque dans
ce contrat de dragage seul, la moitié de l'argent a.
été volé? S ous avons payé pour la moitié de l'ou-
vrage qui n'a pas été fait, et comme cela a été prouvé
devant le comité, nous avons payé dans le contrat
de Lévis, pour la moitié de l'ouvrage qui n'a pas été
fait non plus. Allons droit au but en cette matière.
Pour notre réputation et notre crédit, il vaut mieux
admettre franchement que nous avons été volés
dans une grande mesure. Ce n'est pas notre faute.
Il y a en des hommes habiles dans ce parlement.
Du haut de la galerie de la presse oit j'ai passé tant
d'années, j'ai entendu des débats très-babiles et j'ai
vu des homnies très forts siéger dans cette chambre.
Mais sous les yeux de ces hommes, durant les dix
dernières années, des pratiques frauduleuses et des
conspirations ont eu lieu, qne nous n'avons pu
découvrir que maintenant. Nous avons la preuve
de ces fraudes aujourd'hni, et il vaut mieux, comme
je l'ai dit, admettre les faits franchement et punir
les coupables.

Je n'insisterai pas beaucoup sur les prétendues
difficultés qui ont été invoquées pour justifier ce.
contrat. La cause est des plus claires. Comme je
l'ai démontré, en 1886, la même société a fait du
dragage pour le même prix de 27 centins dans le
même bassin i flot. Le caisson n'a été enlevé qu'en
1888, et à cette époque, ils avaient un passage,
large de près de deux cents pieds, et il n'y avait
pas plus de courant qu'en 1886.

Je crois, M. l'Orateur, qu'en ce qui me concerne
j'aurai rempli mon devoir, lorsque j'aurai attiré
l'attention de mes honorables amis de l'autre côté
de la chambre, sur leur déclaration qui se trouve à
la page 23 de leur rapport. Accusation nO 10:

Que le dit Thomas McGreevy, dans ses rapports avec
larkin, Connolly et Cie, s'est servi du nom de b'honorable
ministre des travaux publics, de façon à faire naitre
l'impression qu'il le contrôlait, essayant d'obtenir son
concours, ou déclarant qu'il se l'était assuré, et que, au
nom du ministre des travaux publics, des sommes d'ar-
ent considérables ont été par corruption demandées par
e dit Thomas McGreevy, à Larkn, Connolly etCie. 'il

s'est servi du nom du mmnistre devant les commissaires du
havre, et que, depuis 1882, jusqu'à la session actuelle du
parlement, il a vécu dans la même maison que le ministre,.
faisant par là croire à Larkin Connolly et Cie, qu'il exer-
çait sur lui une autorité absolue et qu'il agissait comme
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son représentant dans ses transactions corrompues avec
-eux.

Le comité déclare
Que Thomas McGreevy s'est servi du nom du ministre

des travaux publics dans ses transactions avec Larkin,
Connolly et Cie, et qu'il s'en est servi de façon.à faire croire
qu'il avait de l'influence sur le ministre. Il ne constate
pas que des sommes d'argent aient été par eorruption
demandées par Thomas McGreevy à Larkin, Connolly et
Cie, non plus qu'il se soit illicitement servi du nom du
ministre (levant les commissaires du havre. Il paraît que
pendant les sessions du parlement, depuis 1882 jusqu'à
l'ouverture de la présente session, il habitait la même
maison que le ministre; mais le comité ne peut trouver
la preuve que par là le (lit Thomas McGreevy ait fait
croire à Larkin, Connolly et Cie qu'il contrêlait le minis-
tre, ou qu'il était le re)résentant du ministre dans les
transactions mentionnées.

Je suis prêt -à admettre, M. l'Orateur, que la
preuve ne démontre pas qlue Thomas MeGreevy a
été dans cette transaction le représentant direct de
l'ex-ministre (les travaux publics, mais j'aimerais à
savoir (le mes honorables amis continent ils ont pu
en venir à la conclusion que Thomas McGreevy n'a
pas créé l'impression chez Larkin, Connolly et Cie
qu'il avait de l'influence sur le ministre. Je (lis que
cette déclaration ne saurait être justifiée par les
faits. Examinez les résultats tels qu'ils sont.
McGreevy petit les avoir trompés, son rôle, jusqu'à
un certain point était de les pressurer autant qu'il
le pouvait ; mais, M. l'Orateur, voici les faits, et
c'est avec peine et chagrin que je me vois obligé
de parler (le la lettre que je vais lire. A la page 213
<le la preuve, je trouve lalettre suivante (le Michael
Connolly :

SAS ANToNio, TExAs, 31 décembre 1882.
* * * *Je crois que si vous menez bien vos affaires,

il n' a pas de doute que vous obteniez le mur de traverse.
Coûte que coûte, restez en bons termes avec l'ami Thomas
et laissez-vous guider par lui dans tout ce que vous faites,
et comme vous Moore et Wright êtes les seuls, en Canada,
qui ayez un outillage convenable pour exécuter de tels
travaux je crois, qu'il n'y a pas de doute que vous l'obte-
niez: car ils ne peuvent donner l'entreprise à. Moore et
Wright, vi qu'ils sont à couteaux tirés avec lit commis-
sion. Puis vous vous trouverez les seules personnes qui
soient d'accord avec la commission du hâvre et qui aient
l'outillage tnécessaire pour exécuter les travaux : consé-
quemment, vous devez l'obtenir, car l'ami Thiomas peut
travailler la chose de plus d'une manière. Par exemple,
il peut obtenir que les ingénieurs préposés aux travaux
fassent un rapport en votre faveur, ce qui justifiera la
la commission ou le ministre des travaux publics de vous
donnez l'entreprise, quand bien même vous ne seriez pas
les plus bas sounissionnaires. Si vous obtenez l'entre-
prise et que vous désiriez que je retourne, je retournerai,
naturellement: mais si vous ne l'obtenez pas, je crois <tue
vous êtes assez. là-bits, pour voir à ce que vous avez en
mains.

Votre tout dévoué,
M. CONNOLLY.

Et le 27 février, 1883, le mênie Michael Connolly
écrit ce qui suit :

SAN ANTroNIO. TpxAs, 27 février, 1883.
Vos lettres du 15 et du 18 courant me sont dûment ar-

rivées. Je suis vraiment heureux de voir que tout est en
si bonne voie. Je crois comme vous le dites, qu'il n'y
aura pas dé diffileultés à ce que vous obteniez le mur de
traverse. Même s'il faut au ministre forcer un peu la
note, vous verrez que l'entreprise vous sera adjugée, car il
n'est pas plus scrupuleux qu il ne faut lorsque ses amis
-ont besoin d'aide.

Eh bien, M. l'Orateur, où Michael Connolly a-t-il
puisé l'impression que Thomas McGreevy avait
autant d'influence sur le ministre ? Je dlis, sans
aucune crainte, que mes honorables amis n'ont pas
tiré la conclusion convenable. Tout le long de cette
longue série d'opérations frauduleuses, Thomas
McGreevy a créé dans l'esprit de Larkin, Connolly
et Cie, qu'il contrôlait absolument l'ex-ministre des

M. TARTE.

travaux publics. C'est un devoir pénible pour nous
de reconnaître cela : mais c'est la faute de l'ex-
ministre lui-même. Il n'aurait dt souffrir que Tho-
mas McGreevy vécût avec lui ; il n'aurait pas dû
lui permettre <le s'introduire auprès de ses employés
comme il l'a fait ; il n'aurait pas dû dire à M. Valin,
de la commission lu havre de Québec : "Suivez
McGreevy quand ième." Il a commis là une grave
et malheureuse erreur, mais les faits sont là.

Vous dites qu'il y a eu conspiration. Il n'y a
aucun doute de cela ; mais ce n'était pas un plaisir
pour Larkin, Coanolly et Cie de se faire saigner
comme ils l'ont été ; ce n'était pas un plaisir pour
eux (le payer les fortes sommes d'argent qu'ils ont
été obligés de payer. C'était une conspiration, mais
une conspiration qui leur a été imposée, en plus
d'une circonstance.

De plus, dans la lettre qu'il écrivait le 2 mai,
1885, Thomas McGreevy se vante d'avoir vu le
ministre et que le ministre et Perley ont convenu
de démettre Bennett. Vous me direz que Bennett
n'a pas été démis. Mais examinez le témoignage de
Murphy. Murphy vous dit en propres termes :
" Nous avons essayé de trouver un remplaçant,
comme Thomas McG reevy l'avait proposé lui-même,
dans sa lettre du 2 mai; nous avons essayé d'enga-
ger Williams, qui a été demandé par Thomas
\IcGreevy, niais il a refusé d'y aller." Ensuite, ils
décidèrent qu'il vaudrait mieux engager Perley
pour régler l'affaire lui-même. Ce fait étant venu à
la connaissance <le la société <le Larkin, Connolly et
Cie. était suffisant pour créer dans leur esprit l'im-
pression que Thomas McG reevy contrôlait le minis-
tre. Comme je l'ai <lit, je puis avoir des préven-
tions ; il peut se faire qu'un bon nom*bre de muem-
bres <le cette chambre soient prévenus par leurs
affections politiques ; mais les faits de cette cause
sont d'une nature telle, que nous condamnons cette
conspiration avec la plus grande sévérité.

Si nous trouvons que le ministre est coupable,
après que la discussion aura été faite avec le même
esprit de justice qui a présidé à l'enquête, nous
devons le dire. Il serait très injuste de la part de
ce parlement le ne condamner que les plus humbles
délinquants et <le laisser échapper les plus cou-
pables. Si la preuve n'établit pas que sir Hector
Langevin connaissait toute la conspiration, c'est
bel et bien ; niais, M. l'Orateur, qu'il nous soit
permis de discuter les faits tels qu'ils sont. Dans
tous les cas, il s'est rendu coupable d'une grande
négligence de devoirs ; il s'est rendu coupable d'une
grande impruîdence. On a dit qu'il avait beaucoup
d'ouvrage à faire. Il n'y a aucun doute là-dessus ;
mais lorsqu'il avait à traiter d'une affaire impli-
quant des millions, il avait un ouvrage qui méritait
son attention. Comme ministre de la Couronne, il
eût été convenable de sa part d'écrire un peu moins
de lettres et de remplir ses devoirs publics les plus
importants. Il est regrettable <le voir que sir
Hector Langevin, après sa longue carrière, soit
tombé dans le milieu où nous le trouvons aujour-
d'hui. Cela est regrettable, je le répète ; et je crois
que personne ne le regrette autant que je le regrette
moi-même.

Je ne saurais nier qu'un nuage pèse aujourd'hui
sur la race à laquelle j'appartiens, et on ne aie
trouvera pas parmi les hommes qui essaieront de
prêter à Sir Hector plus de torts qu'il n'en a. Je
ne veux pas le condamner comme plus coupable
qu'il n'est. Mais d'un autre côté, ce n'est pas une
question de race, c'est pour nous une question de
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devoir public. Si cette conspiration n'avait pas été
découverte par d'heureuses circonstances, qui pour-
rait dire aujourd'hui quel eût été le résultat ? Des
millions eussent été volés. Il n'y a aucun doute de
cela. Larkin, Connolly et Cie obtenaient tout ce
qu'ils voulaient, il leur fallait prendre un peu <le
temps, ici et là, mais à la fin, ils réussissaient tou-
jours.

M. l'Orateur, mon devoir est rempli. J'ai porté
devant la chambre les accusations graves. On m'a
accusé de bien des choses, je le sais, depuis le pre-
inier jour où j'ai mis le pied dans cette chanbre.
Il y a (les hommes, trompés par Thomas McGreevy,
qui ont (lit: Ce Tarte est à vendre. Si j'étais un
homine indiscret, si j'étais un homme à frapper un
adversaire renversé, je pourrais dire des choses
aujourd'iui qui vous surprendraient.

Si j'avais été un homme à vendre, je crois qu'il
n'eût été très facile de réaliser une jolie petite for-
tune. J'ai gâté le jeu de gens qui volaient chaque
ainée des centaines de milliers de piastres. L'ar-
gent pour eux n'était rien. Ils ont essayé de ruiner
mon caractère et ma réputation au sujet de cette
affaire le la Baie-des Chaleurs dans laquelle mon
nou a figuré ; ils ont <lit que j'avais eu une part de
l'argent. Eh bien, M. l'Orateur, il y aura une en-
quête dans la province de Québec. Il est vrai que
j'ai été obligé d'accepter l'aide publique de mes
honorables amis de ce côté-ci de la chambre. Mais,
M. l'Orateur, si j'ai eu un centin de cet argent, je
serai ici à la, session prochaine du parlement et vous
me chasserez de cette chambre. J'ai endossé das
billets dans de certains temps, lorsque personne ne
coiniaissait un mot du chemin de fer de la Baie-des-
Chaleurs. J'ai endossé des billets pour me prôté-
ger moi-même. Je savais que mon élection serait
contestée, Je savais que mon crédit était ruiné par
ces lommes-là. M. Thomas McGreevy contrôlait,
commue le savent mes honorables amis de Québec,
les banques dans cette ville, il contrôlait l'influence

<le ce gouvernement, il pouvait ruiner n'importe
quel homme, et il a fait <le son mieux pour détruire
mon crédit. J'ai été obligé de subir toutes ces
humiliations. Je regrette le dire que parmi mes
hoiiorables amis de l'autre côté de la chambre, avec
lesquels jai travaillé pendant longtemps, se sont
trouvés des hommes qui ont cru que je me serais
abaissé de cette manière. Je n'ai rien fait de la
sorte, et je suis prêt aujourd'hui à aller devant n'im-
porte quel comité. Si nies honorables amis qui ont
enduiossé des billets avaient simplement soupçonné ce
qui est arrivé depuis, ils ne les auraient pas endossés.
L'argent Lui représente ces billets est encore dans
le trésor de Québec. Si Pacaud les a payés, il a fait
une erreur, parce que comme question de fait, il
n'était pas obligé de les payer. Ils auraient dû être
renouvelés, vu que notre argent est là. Vous me
pardonnerez si je fais allusion, ce soir, à cette ques-
tion ; mais j'en agis ainsi, parce que je désire être
considéré par mes collègues et pairs tel que je suis,
ni meilleur, ni pire que d'autres.

Une autre allusion a été faite à une autre
question. Mon honorable ami de Montréal-centre
(M. Curran) m'a posé une question devant le comi-
té, une question injuste comme les deux côtés l'ont
admis, une question qu'il n'aurait pas posé s'ilavait
réfléchi, mais je dois répondre à cette question
dans l'enceinte du parlement. Je n'ai jamais eu
d'argent de M. Thomas McGreevy pour moi-même.

J'ai souscrit à un fonds politique placé entre ses
mains, par la confiance de l'ef-ministre des travaux

publics, et personne l'entre nous qui souscrivions,
ne soupçonnait dans le temps que nous mêlions notre
argent légitimement acquis avec l'argent du pillage.
Je ne puis reprendre mon siège avant die remercier
en anglais comme je l'ai fait en français au comnmen-
cement de mes observations, le président du comité
des privilèges et élections, pour la dignité, le tact
qu'il a montrés dans toute cette enquête. Au coin-
mencement, je crois qu'il était quelque peu prévenu
contre notre cause, et il y a eu quelques légères dif-
ficultés entré nous. En ce temps-là, je dois admettre
qlue j'ai été un peu vif, et je crois devoir réparer
aujourd'hui le tort que j'ai pu faire alors. L'en-
quête a été conduite en vue d'arriver à la connais-
sauce des faits, nous n'avons eu aucune querelle,
tout marcha comme tout doit marcher devant un
comité parlementaire et je ne puis admettre l'idée,
que suggère l'honorable député, que ce parlement
devrait abandonner le contrôle d'enquêtes sur l'hon-
neur de ses membres. Tant que le parlement du
Canada sera digne d'être u parlemnefit, je crois
qu'il sera capable de veiller à sa propre dignité. Je
(lois aussi remercier les membres du comité pour
l'aide qu'ils ont donnée. Même dans nos diver-
gences d'opinion, nous avons trouvé les voies et
moyens d'arriver à la vérité. Je reprends mon
siège, avec la satisfaction en ce qui me concerne,
que ma cause est établie. Je sais qu'il est difficile de
rendre jugement au delà des accusations que j'ai
portées, parce que je suis prêt à admettre que, au
commencement, lorsque j'ai porté ces accusations,
je ne croyais pas que la preuve écrite et verbale
irait si loin, mais les faits sont là. Le jugement de
la chambre doit être ce qu'il devrait être. Je ne
suis pas prêt à dire ce qu'il devrait être.

M. CAMERON (Huron) : Durant ma courte
carrière parlementaire, j'ai vu bien des choses
étranges, mais je ne sache pas que depuis vingt-
cinq ans, j'ai été témoin d'un spectacle plus extra-
ordinaire <iue celui qui se présente ce soir. Un
membre du parlement, un ancien ami politique, un
partisan des. honorables députés de la droite, a,
pendant trois heures porté des accusations contre
la politique, et la conduite des honorables députés
de la droite en ce qui concerne l'administration
des travaux publics, et toutefois, sur les banos
ministériels, en arrière et de chaqiue côté des
ministres, il n'y a pas eu un homme qui ait
eun assez de courage pour se lever et défendre la
position du gouvernement. Les honorables députés
doivent observer que ceci n'est pas seulement une'
attaque contre l'ex-meibre de Québec-ouest ou
seulement une attaque contre l'ex-ministre des
travaux publics. C'est une attaque contre tout
homme, qui a été le collègue du ministre des
travaux publics pendant qu'il faisait partie de l'ad-
ministration actuelle. Ils l'ont supporté, ils l'ont
appuyé, et s'ils connaissent un tant soit peu, la
règle constitutionnelle parlementaire, ils doivent
parfaitement bien savoir que chacun d'eux est tout
aussi responsable que l'ex-ministre des travaux
publics. Je suis étonné de voir que le ministre de
la justice, et le ministre de la guerre, et le ministre
de la marine et des pêcheries, et le ministre des
finances et surtout le secrétaire d'Etat restent silen-
cieux à leur siège. Vont-ils plaider coupables aux
accusations portés contre eux ? Vont-ils permettre
que jugement soit passé sur eux par défaut, ou vont-
ils se contenter du discours prononcé en faveur de
l'administration par l'honorable député de Jacques-
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Cartier (M. (irouard) ? Je n'objecte aucunement
aux assertions <le cet honorable député, sauf en
ceci, qu'il assure au parlement, que toute la preuve
tous les documents, tout ce qui pouvait tendre,
soità incriminer ouàdisculper a été soumis au comité
d'enquête. Ce n'est pas le cas. Que sont devenus
les documents qui manquent ? que sont devenus les
livres mutilés, et quelles explications a-t-on dot-
nées le la mutilation de ces livres? Qu'est devenu la
masses de lettres échangées entre sir Hector et
l'oncle Thomas McGreevy ? Pas un seul débris <le
cette correspondance n'a pu être trouvé. Elle
avait été laits la chambre privée de sir Hector
Langvevin dans cet édifice, dont une partie était
occupe, par M. Thonas Mcreevy, pendant qu'il
remplissait ses devoirs parlementaires.

La correspondance est disparue. Elle a étédé-
truite ou volée et pas une seule parcelle n'en a été
pro(iiite devant le coumité d'enquête. Quel chapitre
ne nous aurait-il pas été révélé, si simplement cette
correspondance avait vu le jour, la correspondance
secrète échangée entre le ministre les travaux
publics, pentdanît de longues et longues années ?
On ne nous a pas donné l'avantage (le prendre
connaissance de cette correspondance. Les let-
tres sont disparues mystérieusement, brûlées ou
détruites. Et qu'est devenu Thomas Mc(reevy ?
Aui moment où nous avons touché le point critique
le l'enquête, ait momnent même où nous allions

rallier les accusations contre la personne principale,
a ce moment là même, Thonias Mc('eevy devint
muet et refusa d'ouvrir la bouche. Lorsque nous
avons demandé à Thoimas McGreevy ce qui avait
été fait les sommes énormes d'argent obtenues des
fonds publics par les conspirateurs, Thomias Mc-
Greevy res.ta silencieux. On fit un rapport au par-
leinent, et le sergent d'armes se rendit à Québec
pont' le chercher, mais il n'a pu le trouver, et les
explications que Thomas McGreevy aurait pu
donner sont encore inconnues. Qu'aurait-il
<lit, si on l'eût forcé de se trouver ici ? Cepen-
dant, si les honorables députés voulaient se
disculper de l'accusation de laisser voler- le trésor
public, ils devraient le forcer à comparaître. S'ils
avaient eu ce désir, ils auraient fait revenir Thomas
McGreevy, et nous l'aurions fait répondre à ces
questions. Mais ils connaissaient mieux. Thomas
Mce'evî'y en a trop dit, et ces honorables députés
ne voulaient pas en entendre davantage. Voilà
pourquoi Thoinas McGreevy se rendit tout à coup
en villégiature sur le bord (le la mier, aux Etats-
Unis.

L'honorable député qui a présenté le rapport de
la majorité du comité des privilèges et élections,
nous a (lit que nous ne (levons pas trouver sir Hec-
tor coupable, parce qu'il a agi sous la direction de
ses employés, parce que les affaires de son minis-
tère étaient si considérables, la correspondance si
volumineuse et les contrats si nombreux, qu'il lui
était impossible de tout voir et qu'il était obligé
<le s'en rapporter souvent aux employés de son
ministère.

Si je me rappelle bien, un homme est venu jurer
devant le comité que de tous les ministères, celui
<le sir Hector Langevin était le mieux administré,
et il a même ajouté que sir Hector connaissait toits
les détails de son ministère. Puisqu'il connaissait
toits les détails de son ministère, comment peut-on
ne pas le tenir responsable (le ses propres actes, et
<l'avoir conspiré avec les conspirateurs, sous pré-
texte qu'il ne savait pas ce qui se passait dans son

M. CAMERON (Huron).

tministère ? I)epuis que sir Hector Langevin est
ministre <le la Couronne, on nous (lit qu'il est le plus
capable et le plus conciliant de tous les ministres,
et qu'il connait tois les détails le qon inistère. Si
l'hioiorable député le Jacques-Cartier (M. Girouard)
n'a pas une meilleure excuse à donner, il doit en
chercher une autre. Voilà comment il a cherché à
justifier le vol les deniers publics, et cependant, la
majorité du comité a été obligée d'admettre que les
conspirateurs, aidés par Thomas McGreevy, avaient
ourdi une conspiration gigantesque, pour frauder le
trésor public. L'honorable député cherche à justi-
fier cela, en disant que de fortes sommes d'argent
ont été payées au sujet du chemin <le fer Intercolo-
nial en sus le ce qui était stipulé laits le contrat,
et au mépris <le la loi, il y a 12 ou 15 ans. Est-il
permis à John Jones ('être voleur (le grand chemin
parce que Peter Snooks l'est ? Le gouvernement
actuel est-il justifiable d'avoir commis ces actes,
parce que l'ancien gouvernement a payé des récla-
mations qu'il n'aurait jamais dû payer ? Peut-on
ainsi justifier les actes (le ces conspirateurs qui ont
fraudé le pays ? Mais le comité a déclaré que ces
conspirateurs seront mis en accusation avec toute
la solennité que le ministre de la justice peut faire
observer dans les cours <le justice de Sa Majesté.
On poursuivra peut-être les petits voleurs, mais
les gros voleurs échapperont à la justice. Si le
député de Jacques-Cartier (M. Girouard) voulait
satisfaire le public d'un bout du pays à l'autre, il
attrait dû déclarer que toits ceux qui violeront la
loi, qu'ils soient ou non dans le service public,
seront punis ; et alors, il attrait rendu service à son
pays. On n'a pas cherché à défendre ce rapport
devant le parlement, on n'a pas cherché à expliquer
les circonstances qui font peser ces accusations
directement sur le ministre les travaux publics.
C'est une grande et importante question, c'est la
plus grande question dont le gouvernement canadien
ait été saisi. Autrefois, les ministres de la Couronne
qui avaient violé leurs devoirs étaient mis en accu-
sation dats le parlement. Ils étaient mis en accu-
sation, condamnés et emprisonnés par le parlement;
mais heureusement, ce n'est que li deuxième fois
que dans la haute cour du parlement du Canada, un
député est mis en accusation devant ses pairs pour
avoir violé ses devoirs de député. C'est une question
très importante.

Je n'ai pas la prétention, dans le court espace de
temps que j'ai pour adresser la parole à la chambre,
de passer en revue toutes les accusations que l'hono-
rable député de Moiitmorency (M. Tarte) a portées
contre le député le Québec (M. McGreevy) et le
ministre desitravaux publics. Je ne parlerai que de
certaines d'entre elles, et je crois pouvoir démon-
trer plus clairement qu'on ne le dit dans le rapport
de la majorité dlu comité, que des fraudes ont été
commises. Je serai aussi court que possible, et je
m'efforcerai de traiter cette question devant la
chambre et le pays, dans des termes clairs et précis.
Jeparlerai desfraudes terribles qui ont été commises
au sujet (lu bassin de radoub d'Esquimalt, du
contrat relatif à ces travaux, et des changements
qui ont été faits a ce contrat.

Dans le printemps de 1884, le ministre des tra-
vaux publics demanda des soumissions pour la
construction du bassin de radoub d'Esquiùalt.
Deux soumissions furent reçues." Il est inutile d'en
parler, parce que rien ne s'est fait alors.

L'ingénieur du gouvernement fit rapport au mi-
nistre que l'une de ces soumissions ééait trop haute
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et 'autre trop basse. Dans l'automne de 1884, le
ministre des travaux publics demanda de nouvelles
soumissions. Huit soumissions furent faites, mais
quant aux fraudes qui ont été commises au sujet de
ce bassin de radoub, nous n'avons besoin de parler
que de deux de ces soumissions, savoir celle de
Starrs et O'Hanly, qui offraient de faire les travaux
pour une somme de $338,945, et celle de ces cons-
pirateurs, car c'est ainsi qu'on les désigne dans le
rapport de la majorité du comité, qui offrent de
faire les mêmes travaux pour la somme de $374,559.
Ces soumissions étaient sujettes à certaines condi-
tions, surtout à deux conditions, tel que l'a déclaré
le ministre des travaux publics dans une entrevue
qu'il eut avec Michael Stars, et dont je parlerai
dans un instant.

L'une des conditions était que les entrepreneurs
devaient prendre l'outillage que le gouvernement
fédéral avait accepté du gouvernement de la Co-
lombie-Anglaise, au prix de $50,000, et que cette
somme devait être déduite sur le prix du contrat.
L'autre condition était qu'iln'y aurait pas de supplé-
mients dans ce contrat, tel que l'a déclaré le ministre
(les travaux publics, ettel que l'a juréStarrs. Je dis,
M. l'Orateur, que la preuve démontre *que du mo-
ment que l'on demanda des soumissions, et du mo-
ment qu'on s'est assuré que la soumission de Starrs
et O'Hanly était la plus basse de $35,000, de ce
moment, (lis-je, un plan fut arrêté entre Thomas
McGreevy et le ministre des travaux publics pour
enlever le contrat à Starrs et O'Hauly, afin de le
donner à Larkin, Connolly et compagnie, ce qui
faisait perdre $35,000 au pays sur le prix seul du
contrat, et ce qui, en fin de compte, fit perdre an
au peuple du pays une somme de $242,000. La
premiere chose que l'on a faite pour enlever ce con-
trat à Starrs- et O'Hanly, a été d'envoyer à ces
messieurs une lettre (lu ministre des travaux pu-
blics, laquelle se lit comme suit, comme on peut le
voir à la page 91 de la preuve:

lilINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAwa, 7 octobre 1884.

MESsIEuRs,-Au sujet de votre Soumission datée du 20
dernier, pour l'achèvement du bassin de raboub à Esqui-
malt, C. A., l'honorable ministre des travaux publics m'a
donné instruction de vous informer qu'il vous accorde
jusqu'à samedi prochain, le Il courant, à 1 b. a.m., pour
vous trouver un associé qui puisse établir votre position
financière.

Le ministre demande que vous lui faisiez alors connaître
le nom de cet associé, si vous en avez un, et si vous serez
alors prêts à signer le contrat pour l'exécution des tra-
vaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

F. H. ENNIS,
Secrétaire.

Comme je l'ai dit, c'est la première tentative de
la part du ministre des travaux publics d'enlever
le contrat à Starrs et O'Hanly. L'honorable député
de Jacques-Cartier ou n'importe quel député de
cette chambre, peut-il me dire de quel droit le
ministre des travaux publics écrivait une lettre
disant à Starrs et O'Hanley qu'ils ne pourraient pas
avoir le contrat, à moins d'établir mieux leur posi-
tion financière? Est-ce que cela regardait le mi-
nistère ? Starrs et O'Hanly étaient des hommes
respectables, des entrepreneurs respectables, et
nous n'avons pas raison d'en douter; s'ils étaient
prêts à donner les garanties voulues, et s'ils ont
donné ces garanties, quel droit le ministre des tra-
vaux publics avait.il (le leur dire: Vous avez à rne
convaincre d'ici à quatre jours, que vous avez ren-
forcé votre position financière, et alors, nous parle.

188

rons de.vous accorder le contrat ? C'est le premier
pas que l'on a fait en exécution du plan arrêté d'en-
lever le contrat à Starrs et O'Hanly. Mais cela
n'a pas réussi. Ces gens sont (les hommes d'af-
faires; ils résident dans la ville d'Ottawa. Ce sont
<les entrepreneurs, et l'un d'eux est ingénieur. Ils
ne sont pas hommes à se laisser jouer. Ils ne sont
pas exactement (les hommes que le ministre des
travaux publics ou ses employés, peuvent soumettre
à leur volonté sans leur en expliquer la raison.

Donc, le 10 octobre, trois jours après la pre-
mière lettre du secrétaire du ministère, Starrs et
O'Hanly écrivirent la lettre suivante au ministre
des travaux publics. Je regrette de prendre le
temps de la chambre à lire ces lettres ; mais comme
elles s'enchaînent toutes et comme elle démontrent
la complicité lu ministère des travaux publics, je
crois qu'il est nécessaire de les lire dans le parle-
ment afin que le peuple les connaisse.

Comme je l'ai déjà dit, Starrs-et O'Hanly'n'étaient
pas hommes à se laisser jouer ; ils n'étaient pas
hommes à se laisser tromper par des lettres du mi-
nistère des travaux publics; on ne pouvait pas ainsi
les terrifier. Le 10 octobre 1884, ils écrivirent
la lettre suivante au ministère des travaux publics:
elle se trouve à la page 91 de la preuve.

Moxsmua,-Nous avons l'honneur d'accuser réception
de votre lettre du 7 courant, exprimant le désirde l'hono-
rable ministre des travaux publics, re notre soumission
pour l'achèvement du bassin de radoub d'Esquimalt,
Colombie Anglaise.

En réponse, nous avons l'honneur de vous informer
qu'après avoir considéré la proposition de prendre avec
nous un autre associé, nous sommes d'opinion qu'ayant
nous-mêmes les moyens de faire ces travaux, nous serons
mieux en état de remplir notre contrat à la satisfaction
du gouvernement, sans le secours d'un autre entrepre-
ieur. •

Nous serons prêts à signer le contrat lundi et à faire le
dépôt nécessaire.

Nous avons l'honneur d'être. monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

STARRS ET O'HANLY.
Cette lettre, M. l'Orateur, étonna le ministre

les travaux publics. Evidemnent, on ne pouvait
pas jouer ces gens. Le ministre s'aperçut que ce
n'était pas par la correspondance qu'il pourrait
amener ces gens à ses conditions. En outre, la
correspondance est toujours dangereuse, et le
ministre des travaux publics, il jours après, écrivit
la lettre suivante à M. Michael Starrs, l'invitant
bien poliment à passer au ministère. Elle se trouve
à la page 91 de la preuve:

MmIIsTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.
21 octobre 1884.

MICHAEL STARRS, Ecr.,
Ottawa. -

Voulez-vous être assez bon de venir au ministère de
suite, re affaires concernant le bassin de radoub d'Esqui-
malt.

F. H. ENNIS,
Secrétaire.

Après avoir reçu cette lettre, M. Michael Starrs
est allé voir le ministre des travaux publics et le
rencontrer à son bureau. N'oubliez pas, M. l'Ora-
teur, qu'il était un chaud partisan du gouverne-
ment actuel. 11 était un ami personnel et politi-
q ue de l'ex-premier ministre du Canada. Il avait
des réclamations contre le gouvernement., Il ne
voulait pas embarrasser le gouvernement, et
surtout, il ne voulait pas créer d'embarras au
ministre des travaux publics. Mais il a cédé sous
la pression que le ministre des travaux publics a
exercée sur lui. Il s'est rendu à l'éloquence du
ministre, vu surtout (lue cette éloquence était
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accompagnée d'avertissements que ce serait tant pis
pour lui s'il n'écoutait pas ses conseils. Ce que
Michael Starrs a (lit en cette occasion est très
important, parce que suivant moi, il prouve direc-
tement la fraude (le la part du ministre (les travaux
publics. Si le témoignage de Michael Starrs doit
être cru, et il est corroboré sur plusieurs points par
le témoignage de son associé, M. O'Hanly, ces
gens ont pedi ce contrat injustement et illégale-
ment, quand ils offraient die faire les travaux à
$35,000 meilleur marché que le prix que deman-
daient Larkin, Connolly et Cie. Ce qui s'est (lit
en cette occasion, est rapporté dans le témoignage
de Michael Starrs pris devant le comité des privi-
lèges et élections. Je lirai dans cette chambre le
témoignage assermenté de iMichael Starrs, et je
demanderai at pays de dire, dans les circonstances,
legnuel les deux hommes doit être cru, celui qui a
juré sans avoir aucun intérêt à cacher la vérité, ou
bien celui (ui se trouve directement intéressé dans
le résultat dle cette enquête. Voici comment se lit
le témoignage de Michael Starrs:

Q. Quelquu'n vous a-t-il demandé de retirer votre sou-
mission ?-Je ne me rappelle pas du tout lapremnière sou-
mission. Il i été si peu question (le la première soumis-
siyn que je ne m'en rappelle pas du tout. Il n'en apas été
question pour la peine ni dans le ministère, ni en dehors.

Q. Quant à la dernière soumission? Vous rappelez-vous
si qumelqu'un vous a demandé de retirer votre dernière sou-
mission ou toute autre soumission ?-R. Oui. On m'a de-
muandé de retirer na dernière soumision.

Q. Dites donc dans quelles circonstances on vous a de-
mandé cela ?-R. Il y a une foule de circonstances. Sir
Hector m'a envoyé chercher. et je sui.4 allé le voir. Il
m'a dit que ima soumission était trop basse ; il a appelé
M. Perley, et a parlé de la chose avec lui. Il adiscutéla
question il a dit que ma soumission était de beaucoup trop
basse.

Puis-je savoir pour quelle raison un serviteur
public, comme l'était le ministre les travaux pu-
blies, prenait sur lui de dire à un entrepreneur res-
pectable et solvable qiue sa soumission était trop
basse ? Quels motifs avait-il d'en agir ainsi ? Avait-
il déjà fait la même chose d]ans un autre cas que
celui de M ichael Starrs ? Le témoin continue comme
suit :

LE TÉMoIsN.-Il m'a dit que je devais savoir qu'il fau-
drait payer un certain montant pour l'outillage, que ce
montant était de $50,000 et qu'il n'y avait pas de moyen
desortirde là. Il m'a dit aussi que je ne pouvais pas m'at-
tendre à avoir des travaux supplémentaires, en dehors de
ceux mentionnés dans le contrat, et ainsi de suite; que
les travaux devaient être exécutés, et qu'en déduisant les
$50,000 du montantdu contrat, il ne restait pas un mon-
tant suffisant pour achever les travaux. C'est là à peuprès en substance le résumé de notre conversation.

Q. Jouissez-vous d'une certaine influence comme entre-
preneur? D'une certaineInfluence.

Q. Etiez-vous prêts à remplir votre contrat ?-R. Oui.
Q. Etiez-vous capables de le remplir ?-R. Je crois que

nous aurions pu le remplir, si des amis nous avaient
aidés.

Q. Possédiez-vous quelques moyens ?-B. Si nous n'en
avions pas possédés--

Q. Avez-vous fait votre dépôt?-R. Oui. Si nous
n'avions mîpas possédé les moyens, nous n'aurions pu faire
le dépôt.

Q. Quel dépôt avez-vous fait avec votre soumission ?-
R. Je crois que c'est un dépôt de $7,500 que l'on deman-
dait avec les soumissions.

Q. Vous êtes-vous conformés à la demande de sir Hector?
-R. Nous nous y sommes conformés à la fin.
Q. Que voulez-vous dire par "à la fin" ?-R. Quand

nous avons consenti à retirer la soumission.
Q. A cette entrevue?-R. Il m'a donné trois ou quatre

jours pour y réfléchir, et j'ai pris la balance du dépôt, se
montant à un peu plus de $9,000, ce qui faisait le montant
total de $17,000.

Q. Vous l'avez retirée cette fois-là? Etait-ce en argent?
R. C'était un chèque accepté.

Q. Ce qui avec le dépôt primitif de $7,500 formait la
somme totale de $17,000?-R. Oui.

M. CAMERON (Huron).

Q. Qu'avez-vous fait en apportant ces sommes au minis-
tère ?-R. J'ai donné le premier chèque avec la soumis-
sion, et le second, je l'ai donné à sir Hector lui-même.

Q. Pourquoi avez-vous donné le second chèque à sir
lector?-R. Parce qlue nous avions eu cette conversation.
et parce qu'il m'avait donné, comme je l'ai déjà dit, trois
ou quatre jours pour réfléchir à la chose. Quant à moi,
je ne désirais pas avoir les travaux, mais mon associé et
quelques amis désiraient les avoir, et comme je vous l'ai
dit, c'est moi qui négocia l'affaire avec sir Hector et qui
lui remis le chèque.

Q. Sir Hector vous a affirmé que si vous obteniez le con-
trat, vous auriez $50.000 à payer pour l'outillage, et que
vous n'auriez pas de travaux supplémentaires ?-R. C'est
cela.

Q. Et que ce devait être un bassin à flot ?-R. Oui.
Q. Que vous n'auriez rien de plus que les prix spécifiés

dans le contrat?-R. J'ai dit à sir Hector que je voyais
par le ton de sa discussion qu'il ne voulait pas me laisser
avoir les travaux, et j'ajoutai : "Sir Hector, je crois que
nos chiffres sont assez élevés pour nous permettre de faire
les travaux, mais je vois que vous ne voulez pas nous
accorder le contrat, et conséquemment, je retire ma sou-
mission."

Cette preuve se trouve à la page 1159-60 de la
preuve prise devant le comité (les priviléges et
élections. Cette entrevue eut lieu le 24 octobre
1884. Le ministre des travaux publics, en affirmant
solennellement à M. Starrs que certaines choses
arriveraient inévitablement, a enfin induit ce dernier
à retirer sa soumission. En disant à M. Starrs que
sa soumission était trop basse, qu'il ne déduirait
pas un seul centin sur les $50,000 représentant la
valeur (le l'outillage, qu'aucuns travaux suppléien-
taires ne seraient accordés, que le contrat était à un
prix déterminé, enfin en lui représentant toutes
espèces d'obstacles et de difficultés, en créant,
comme M. Starrs l'a juré, toutes espèces d'obstacles
pour le faire renoncer à soni contrat, M. Starrs a
retiré sa soumission. Ces faits sont clairement
prouvés par M. Starrs lui-même, et je citerai un
extrait ou deux de son témoignage. Dans le cours
de cette entrevue, le ministre des travaux publics
est parvenu à convaincre Mi. Starrs de renoncer à
son contrat. Non seulement il voulait lui enlever
ce contrat, mais encore, il voulait l'accorder à
Larkin, Connolly et Cie. Il voulait aussi protéger
une autre personne importante. Il dit à M. Starrs
de lui écrire une lettre demandant de retirer sa
soumission. il a fait plus que cela. Il a suggéré à
M. Starrs d'écrire de propos délibéré une fausseté,
afin de se justifier devant le pays, et afin d'accorder
le contrat à Larkin, Connolly et Cie. Il lui suggéra
de lui écrire à lui (sir Hector) une lettre déclarant
qu'il avait fait une erreur dans sa soumission. C'est
pour se protéger que sir Hector Langevin a fait cela,
et c'est pour pouvoir expliquer au parlement et au
pays pour quelle raison il n'a pas accepté la plus
basse soumission, pour accorder le contrat à Larkin,
Connolly et Cie. Starrs et O'ianly cédèrent enfin
dans -un moment (le faiblesse. Ils écrivirent la
lettre. Ils ont dit pour quelle raison ils l'avaient
écrite. C'est parce qu'il y avait un dépôt de
$17,000, et M. Starrs dit que lui et son associé en
sont venus à la conclusion, quand ils ont vu l'atti-
tude hostile du ministre des travaux publics, qu'il
ne pouvait pas leur accorder le contrat, et qu'en le
leur accordant, cela les ruinerait. Voilà pourquoi
ils se sont décidés à signer la lettre, et la lettre
suivante fut adressée au ministre des travaux
publics. Voir page 1193.

OTTAwA, 24 octobre 1884.
L'Honorable Sir HECTOR LANGEVIN, C. C. M. G.

Ministre des travaux publics,
Ottawa,

HONoRABLE 3ioNsiEuR -Nous voyons que nous avons
fait une erreur dans quelques-uns des items de notre sou-
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mission concernant le bassin de radoub d'Esquimalt,C.A.,
et nous nous apercevons que nos prix en général sont
trop bas.

Nous considérons donc qu'il n'est pas prudent d'accep-
ter le contrat, et qu'il ne serait pas dans l'intérêt publie
de l'accepter.

Nous demandons donc la, permission de retirer notre
soumission , et nous vous demandons respectueusement
de bien vouloir nous remettre notre chèque de dépôt.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

STARRS ET O'HANLY.
Si le témoignage de M. Starrs est digne de foi,

et je crois qu'il n'y a pas un homme qui l'a entendu
rendre témoignage devant le comité qui ne (lise pas
qu'il est parfaitement convaincu que M. Starrs a
j uré la vérité, toute la vérité et rien que la vérité,
alors une fraude énorme a été commise.

Voici, M. l'Orateur, ce que M. Starrs a juré et
rappelez-vous que ce n'est pas une lettre, quoique
les lettres puissent servir <le preuve, ce n'est pas ce
qu'il a pu dire à quelqu'un, mais c'est sur son témoi-
giage sous serment. Etant assermenté sur les
Saints Evangiles pour dire la vérité, toute la vérité
et rien que la vérité, voici comment il racontre cette
entrevue, et comment il a été induit à écrire cette
lettre. Si l'histoire de Michael Starrs est vraie, elle
révèle un état die choses le plus extradinaire qu'on
n'a jamais vu dans aucun gouvernement d'un pays.
Voici ce qu'il jure. Voir page 1190.

Q. D'après les calculs de votre soumission, aviez-vous
les raisotis de demander de retirer cette soumission?

Vous dites: "Nous voyons que nous avons fait certaines
erreurs dans notre soumission concernant le bassin de
redoub d'Esquimalt, C. A. est-ce oque cela est vrai? Aviez-
vous fait des erreurs? R. Ye vais donner des explications.
Non; je n'avais pas fait d'erreurs.

Q. Vous dites "nous voyons que nos prix en général
sont trop bas? R. Non ; c'est moi qui ai écrit cela, et je
ne le nie pas, mais je veux donner mes raisons pour avoir
écrit ma lettre dans ce sens.

Q..Continuez. Voulez-vous, s'il vous plait, dire au
comité pourquoi vous avez déclaré cela dans cette lettre ?
R. Pour les raisons que j'ai données à la dernière séance:
Sir Hector mettait tant d'obstacles sur notre chemin, puis
il nous fallait faire en outre un dépôt de $7,500 an'il est
toujours assez difficile de se faire remettre quand il arrive
qu'on ne remplisse pas le contrat. Donc, sir Hector mit
tant d'obstacles sur notre chemin, il me représenta si for-
tement que notre soumission était trop basse, tout en me
faisant voir les difficultés que nous aurions à rencontrer-
pas de supplément, et$50,000 pourl'outillage-que je lui
demandai : "Eh bien, alors, que dois-je faire pour nous
fîire remettre notre chèque?" Il me dit d'écrire une lettre
au ministère et qu'il me ferait remettre notre chèque. Je
uimdemiandai: Que dirons-nous?" Je jure positive-

ment que c'est sir Hector qui m'a dit d'écrire la lettre
dans le sens qu'elle est écrite.

Cette déclaration est-elle vraie, M. l'Orateur?
Est-ce vrai qu'un ministre de la Couronne, à la tête
d'un grand ministère publie, le ministère où il se
fait le plus de dépenses. dans le but l'écarter un
entrepreneur à qui il ne veut pas accorder un con-
trat, afin de l'accorder à un ami qui s'est toujours
montré généreux quand il s'est agi d'ouvres chari-
tables, ait proposé à cet entrepreneur, à cet homme
respectable, d'écrire, de propos délibéré, un tel
mensonge au ministère des travaux publics ? Si
l'histoire de Michael Starrs est vraie, voilà pourtant
le véritable état de choses qui a existé dans le
ministère des travaux publics. Michael Starrs
continue comme suit. Voir page 1140:

Q. Vous a-t-il fait une proposition qui ait pu nous faire
faire cette déclaration ?-R. Il a dit: "Vous pouvez
écrire une lettre disant que vous avez fait une erreur," et
ainsi de suite.

Q. Vous jurez maintenant que cette déclaration, oh
vous dites dans votre lettre que vous avez fait une erreur,
et que votre soumission était trop basse, n'a pas été faite
de votre propre mouvement mais qu'elle vous a été sug-
gérée par sir Hector ?-R. Oh l certainement. C'est lui

188f

qui m'a suggéré dans son bureau, au ministère des tra-
vaux publcs, de faire cette déclaration.

Q. Est-ce pour cette raison, et pour cette raison seule-
ment, que vous avez écrit cette lettre et que vous avez
fait cette déclaration? La raison était le retirer l'autre
chèque de $7,500. Quand j'ai donné le chèque $9,400 à sir
Hector, il l'a examiné et a dit: "Je vois que vous êtes
décidés à entreprendre ces travaux." J'ai répondu: sir
Hector, je ne désirais pas absolument les entreprendre,"
et après la conversation, la lettre a été écrite par mon
associé.

Q. Vous avez donné votre chèque à sir Hector ? L'a-t-il
regardé ?-R. Oui, il l'a examiné.

Q. Et ensuite, il vous l'a remis ?-R. Il me l'a remis
avant que je sorte de son bureau.

Q. A-t-il fait quelques observations en vous le remet-
tant?-Les derniers mots qu'il a dits à ce sujet sont:
& Dieu merci 1 vous vous êtes débarrassé d'un lourd far-
deau."

Quelle exclamation de la part d'un ministre
Quelle raison avait-il de remercier Dieu? Voici
un homme qui est allé au ministère avec $17,000.
prêt à entreprendre les travaux, prêt à en accepter
les risques, s'il y en avait à courir, prêt à exécuter
ce contrat de bonne foi, et après que sir Hector
l'eut amené à écrire un mensonge au ministère, il
s'écrie: " Dieu merci ! " C'est un bien triste état
de choses, si le témoignage de Michael Starrs est
vrai : et le fait est <tue l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Girouard) n'a pas prétendu le
contraire, et n'a même fait aucune allusion à ce
témoignage. 'Est-ce que cela ne prouve pas qu'il
existait un état de choses dégradant et humiliant
dans le ministère des travaux publics, sinon dans les
autres ministères ? Vous voyez donc, M. l'Orateur,
que la machination dont j'ai parlé au commence-
ment de mes remarques, et qui a été ourdie dès que
la commission de Starrs et O'Hanly fut reçue, a
enfin réussi.

Le plan frauduleux que l'on a adopté pour écar-
ter Starrs et O'Hanly, afin d'accorder le contrat à
Larkin, Connolly et Cie, à un prix de $35,0O plus
élevé que celui que demandaient Starrs et O'Hanly,
pour exécuter ces travaux, a enfin atteint son but.
Du moment que sir Hector eût remercié Dieu, du
moment que Michael Starrs ne s'est plus trouvé
dans son chemin, sans perdre un instant, e toute
hâte, sans réfléchir, sir Hector s'empressa de se
rendre au Conseil exécutif avec un rapport préparé
et écrit sous l'impression du moment, et présente ce
rapport au Conseil. Le rapport lui-même est un
document on ne peut plus suggestif. Il expose
fortement, dans des termes précis, le projet que l'on
avait en vue, et la fraude est enfin consommée. Je
ne lirai qu'une partie de ce rapport au sujet de la
question que je discute maintenant. Voici comment
il se lit. Voir page 93.
CoPIE cERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable

Conseil prive. approuvé par son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 25 octobre, 1884.

Surmémoire du 24 octobre,1884, duministre des travaux
publics, déclarant que MM. Starrs et O'Hanly, dont la
soumission pour l'achèvement du bassin de radoub d'Es-
quimalt a été acceptée par un arrêté du conseil le 16 octo-
bre courant, ont aujourd'hui déclaré dans une lettre qu'ils
ont fait certaines erreurs de calcul dans leur soumission,
et qu'ils s'aperçoivent que leurs prix en général sont trop
bas, ajoutant qu'il ne serait pas prudentpour eux d'entre-
prendre le contrat, et demandant qu'il leur soit permis de
retirer leur soumission et gue leur chèque leur soit remis,

Le ministre déclare gue l'ingénieuren chef de son minis-
tère dit que leur soumission est trop basse, et que les tra-
vaux ne peuvent être faits à ce prix; que'les ebiffres
donnés pour la maconnerie et le béton, les deux princi-
paux articles, sont fellement bas qu'ils couvrent à peine
les prir pour l'extraction de la pierre, de sorte qu'il ne
reste rien pour payer le ciment, les ouvriers, le taillage et
le posage de la pierre, et qu'il est évident que MM. Starra
et O'Hlanly ont fait de graves erreurs dans leur soumission
quant à ces items.
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Dans ces circonstances, le ministre recommande qu'il
soit permis à MM. Starrs et O'Hanly (le retirer leur sou-
mission, que leur dépôt leur soit remis, et que le contrat
soit accordé aux soumissionnaires suivants les moins
élevés AlM. Larkin, Connolly et compagnie dont la sou-
mission est (le $874,559,53, en employant du béton pour le
remblai, et (le $403,373.03 en employant du ciment.

Le comité soumet le tout à l'approbation de Votre
Excellence.

Et naturellement, le rapport a été adopté. J'af-
firme, ici sans crainte de contradiction, que cet
arrêté du conseil contient au moins trois, sinon
quatre, fausses déclarations et fausses représenta-
tions le la part du ministre les travaux publics.
Vous remarquerez que d'après le témoignage de
Starrs, Starrs et O'Hanly n'avaient pas fait d'erreur
dans leur soumission.

Le ministre des travaux publics, dans son rapport
au Conseil, a (lit qu'ils avaient fait une erreur dans
leur soumission et qu'ils voulaient la retirer ; mais
Starrs et O'Ha.nly jurent qu'ils n'ont pas fait d'er-
reur. Le ministre des travaux publics a fait un
rapport au conseil que les chiffres étaient trop bas ;
mais Starrs jure positivement le contraire, et si
nous en jugeons par le rapport des auditeurs nom-
més par le comité les priviléges et élections pour
examiner les comptes (le Larkin, Connolly et coin-
pagnie, si Starrs et O'Hanly avaient obtenu le con-
trat à ce prix, et même s'ils avaient fait une déduc-
tion de $19,000 pour l'outillage, ils auraient encore
fait un profit net de $50,000. Il ne senble que
c'est un bénéfice suffisant sur une entreprise le deux
à trois cent mille piastres.

Ce rapport au Conseil est un exposé faux les faits.
Ils n'admettent pas qu'il aurait été impossible pour
eux d'entreprendre ces travaux ; c'est le ministre
des travaux publics qui leur a fait dire cela. Ils
n'ont pas demandé la permission (le se retirer du
contrat ; au contraire, si le témoignage cde Michel
Starrs est digne le foi, et il est corroboré par celui
de O'Hauly, ces gens ne voulaient pas se retirer du
contrat. Ces gens ne pensaient pas que leur sou-
mission était trop basse, ils jurent qu'ils n'ont pas
fait d'erreur; et ce rapport au Conseil est une pure
invention du ministre des travaux publics. Le rap-
port a été adopté au Conseil, et Starrs et O'Hanly
n'eurent pas le contrat qui fut accordé à Larkin,
Connolly et cie. L'histoire du bassin le radoub
d'*Esquimnalt est une histoire qui restera comme
une tache dans nos annales parlementaires.

Si nous traitons cette affaire comme une affaire
criminelle, ou même comme l'on traite les affaires
civiles dans les cours de justice, nous ne pouvons
nous empêcher d'arriver àt la conclusion que le
ministre des travaux publics se trouve directement
impliqué dans cette offense. N'eu est-il pas ainsi?
Si vous examinez l'histoire les soumissions, si vous
examiniez la conduite du ministre les travaux
publics, si vous examinez les différentes phases de
cette histoire, si vous observez l'anxiété du ministre
le se débarrasser de la soumission de Starrs et

O'Hanly pour accorder le contrat i Larkin, Connolly
et cie, il n'y a qu'une conclusion à laquelle un hom-
me raisonnable puisse arriver, c'est que les circons-
tancesqui démontrent la culpabilité du ministresont
accablantes. S'il n'est pas vrai que le ministre des
travaux publics a enlevé injustement ce contrat à
ces gens ; s'il n'est pas vrai qu'il a ainsi fait perdre
au pays une somme de $35,000-la différence entre
les deux soumissions-pour accorder le cèntrat à
Larkin, Connolly et cie, qui ont encore par la suite
fait perdre au pays un montant de $242,000 sous
forme de suppléments, le ministre de la justice ou

M. CANERON (Huron).

d'autres membres de cette chambre peuvent-ils nous
dire comment il se fait que le ministre les travaux
publics a dit à Starrs et O'Hanly qu'il ne deduirait
pas un centin sur les $50,000 représentant la valeur
de l'outillage, quand le même ministre a déduit une
somme de $19,000 sur la valeur de ces matériaux
du moment que Larkin, Connolly et Cie eurent ob-
tenu le contrat ? Le ministre de la justice ou d'au-
tres députés ministériels peuvent-ils nous dire, si
mues conclusions ne sont pas justes, pourquoi le mi-
nistre des travaux publics a dit à Starrs et O'Hanly
qu'il n'y aurait pas <le suppléments sur ce contrat,
quand il est clairement démontré par la preuve et
par le rapport des auditeurs nommés par le comité
pour exaniner cette question, qu'une somme de près
de $207,000 a été payée pour les travaux supplé-
mentaires? Si mes conclusions ne sont pas justes,
les honorables députés peuvent-ils nous expliquer
la conduite extraordinaire du ministre des travaux
publics, quand il fit rapport au Conseil que ces gens
avaient fait des erreurs dans leur soumission, et
que leurs chiffres étaient trop bas? La chose est
impossible.

La conclusion à laquelle on est obligé d'en venir,
d'après la preuve, est que l'on retrace le crime
jusqu'au ministère (les travaux publics, et jusqu'au
ministre lui-même.

Il y a un autre point qui confirme ma théorie, et
c'est celui-ci. Aux pages 175, 296, 301 et 321, nous
en avons la preuve à différents endroits. Owen
Murphy jure qu'il a offert au ministre les travaux
publics 25 pour cent du montant du contrat, si le
contrat pour le bassin de radoub d'Esquimalt était
accordé à Larkin, Connolly et Cie. Ici, on peut
nous <lire qu'on ne peut attacher d'importance au
témoignage cie Owen Murphy. Je parlerai <le cette
question plus tard. Tout ce qui a été prouvé, ne
fait que confirmer l'histoire racontée par Owen
Murphy. Si cette histoire n'est pas vraie, quelle
autre théorie les honorables députés peuvent-ils
avancer? Quelle autre explication peuvent-ils
donner au peuple du pays, si la conclusion a,
laquelle j'en suis arrivé qu'il y a eu collusion, con-
nivence et fraude entre le ministère des travaux
publics, le ministre et les conspirateurs, n'est pas
exacte? Il existe d'autres circonstances qui doivent
convaincre les esprits bien pensants et les hommes
raisonnables qui ne se laissent pas emporter par
l'esprit de parti, mais qui se donneront la peine de
lire la preuve et qui jugeront la cause suivant ses
mérites.

Le contrat a été accordé injustement à Larkin,
Connolly et Cie., mais il ne leur fut pas plus tôt
accordé que de suite ces mêmes conspirateurs com-
mencèrent à faire agir leur entremetteur pour faire
faire des modifications avantageuses dans leur con-
trat ; plusieurs modifications furent faites, et l'on
convint d'en faire encore plusieurs autres qui ne
furent pas exécutées. La première modification
permettait aux entrepreneurs de se servir de pierre
au lieu de brique dans le caisson, et l'on a accordé
$6,000 ou près de cette somme pour cette modifica-
tion. La deuxième modification a été faite à l'entrée.
du bassin en abandonnant la double entrée pour y
substituer une tête circulaire ; et ce changemen
que l'on estimait à $35,000, a réellement coûté-
$39,000. Puis le 16 avril, 1885 (voir page 122) on
demanda de faire une autre modification danslacons-
truction du bassin et dans l'inclinaison du fond du
bassin ; et cette modification fut acceptée/par le ni-
nistre le 20 avril, 1885, sans qu'il en ait rien coûté au
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pays (voir page 123). Au mois d'avril, 1885, il y eut
une autre modification qui se trouve mentionnée
aux pages 124, 125 et 128 du livre bleu, permettant
l'emploi de plus grosses pierres que celles mention-
lées dans le contrat. On a permis l'emploi de plus

grosses pierres sans frais supplémentaires. M1ainte-
natt voyons ce qui s'en est suivi. Tout le monde sait,
d'après cette enquête et d'après l'histoire <le Larkin,
Coimolly et Cie. au sujet de ce contrat, que ces
gens étaient des hommes d'affaires qui n'ont jamais
fait de travaux sans se faire payer, et qui n'ont
jamais dépensé 50 centins sans s'attendre de rece-
voir un dollar en retour. Le 1I septembre, 1885,
Michael Connolly écrivait à Nick Connolly lui
disant entre autres choses (voir page 380):

Trutch, au lieu de se conformer à la demande de sir
Hector de nous traiter avec toute l'indulgence possible et
de nous donner de l'encouragement, fait tout ce qu'il peut
ei sous-mains pour nous créer des embarras, et Bennett
est son instrument.

Je ne sais pas si oui on non sir Hector Langevin
a vu cette letttre ; mais il les a traités avec toute
l'indulgence possible ; plus que cela, il leur a fait
faire le gros bénéfices. Les modifications ne de-
%aient rien coûter au pays. et cependant, nous
voyons que le 25 janvier, 1886, le ministre dès tra-
-aux publics, par l'entremise le M. Perley, en-
voyait le télégramme suivant à l'agent du gouverne-
ment <huis la Colombie-Anglaise ; et remnarquez que
cela n'a pas été fait sous la responsabilité de M.
Perley.

Le télégramne se lit comme suit, voir page 127 :

25 JAxvîxa, 1886.
Hon. J. W. TRUTrH.

Victoria, C. A.
Le ministre dit que les entrepreneurs devront être payés

pour toute la quantité de pierre employée dans le bassin
et le caisson, suivant le mesurage qui en sera fait. Lettre
par la umalle.

HENRY F. PERLEY,
Ingénieur en chef.

Et la lettre fut envoyée par la malle. Maiinte-
nant, d'après le témoignage de M. Perley, cette
petite machination coûta $23,000, et d'après sir
Hector, elle coûta $40,000. On a proposé une autre
Modification extrêmement importante dans la cons-
truction de ce bassin.

Le 26 janvier 1885, (voir page 95) les entrepre-
neurs demandèrent d'allonger le bassin de radcub
de la Colonbie-Anglaise 'l'une longueur de 100
pieds. Le 3 février 1885, le ministre refusa cette
demande par une lettre où on lit : " Que l'allon-
geient du bassin n'est pas nécessaire." Mais cela
ne règlait pas encore la question du bassin de
radoub d'Esquinalt. Ces entrepreneurs étaient
des hommes de ressources et de résolution qui
n'épargneraient rien pour arriver a faire des béné-
fices. Nous voyons done Michael Connolly écrire
à son ami Owen Murphy le 21 mars 1886, la lettre
suivante datée d'Esquimalt. (Voir page 218) :

Amî OWEN,-J'ai reçu votre lettre du 8 courant. J'es-
père que vous règlerez bientôt d'une manière définitive laquestion du prolongement du bassin, vu one nous avons
des hommes que nous voudrions garder. Naturellement
si l'estimation est- adoptée, nous donnerons ce que nous
p.ourrons. Nous n'avons pas encore entendu parler de
ien au sujet de la remise des $20.000, mais nous on aurons

peut-être des nouvelles dans un jour ou deux.
Remarquez ces mots : " si le bassin est allongé,

si l'estimation est adoptée, nous donnerons ce que
nous pourrons." A qui devaient-ils donner cela ?
Est-ce à Thoinas McGreevy ou à sir Hector Lange-
vin pour servir au, fonds des reptiles? Le 15

février, 1886, Michael Connolly écrivait encore à
son ami Owen :e qui suit. Voir page 187:

Quant au bassin de radoub, si l'estimation de $250,O
est adoptée, le budget, il nous faudra naturellement
retrancher quelques travaux, etc.; mais si vous pouvez
obtenir un contrat en bloc pour la somme de $250,000,
nous pourrons donner $50,000.

A qui donner ces $50,000 ? Par qui et par quelle
influence pouvaient-ils obtenir ces modifications
dans le contrat pour le prolongement lu bassin de
radoub le la Colombie-Anglaise? Il n'y avait
qu'un homme capable de faire cela. Il n'y avait
qu'un homme pour servir d'entremetteur, c'était le
tout-puissant Thomas McGreevy, qui ne pouvait
cependant rien faire sans le secours du ministre des
trav aux publics.

La lettre suivante démontre encore davantage
sur qui ces hommes comptaient, et quelle confiance
ils avaient en Thomas McGreevy et le ministre des
travaux publics. Elle a été écrite i M. O. E.
Murphy parLarkin l'un des meilleurs conspirateurs.
Voir page 184:

Je viens de recevoir votre lettre du 17 courant. Nos
amis demandent encore $5,000.

Ça ressemble beaucoup à l'ancien temps, M.
l'Orateur: " Envoie-moi un autre $10,000."' Nos
amis de Québec demandait un autre $5,000, et Pat.
Larkin qui commence à s'alarmer, dit:

Je viens de recevoir votre lettre du 17 courant. La
demande d'un autre $5,000 par nos amis à compte des tra-
vaux de la Colombie Anglaise, n'est pas conforme à l'ar-
rangement que nous avons fait quand les $50,000 furent
divisées, c'est-à-dire qu'on ne devait plus rien demander
jusqu'au règlement des comptes se rapportant au bassin
de radoub de la Colombie-Anglaise. des travaux du havre
de Québec et du bassin de radoub de Québec. J'ai déclaré
cela formellement, et R. H. m'a approuvé; autrement, je
n'aurais pas consenti au partage des $50,000.

Pour corroborer cela, je lirai un extrait de la
lettre du 25 février, 1886, à la page 186 du rapport,
et qui a été écrite par Michael à Owen:

Je vous ai dit dernièrement dans une lettre que si l'esti-
mation de $250.000 pour le prolongement au bassin était
adontée, nous donnerions $50,000 pour des oeuvres chari-
tables.

Que le ministre <les travaux pullics nous dise i
quelles ouvres charitables ces $50,000 devaient
être employées ? Que les menib res du Cabinet, que
l'honorable député -de Jacques-Cartier disent au
parlement et au pays pour quelle oeuvre charitable
on voulait donner ces $50,000?

M. DAVIES (I.P.E.): Dites-le maintenant.

M. CAMERON (Huron): Pourquoi ces entre-
preneurs devaient-ils donner $50,000 pour des fins
charitables? Ils n'étaient pas hommes à faire cela
sans raison. Ils n'étaient pas hommes à don-
ner un centin à moins d'être récompensés au cen-
tuple. Ces instances pressantes auprès des entre-
preneurs-des conspirateurs comrme on les appelle
dans le rapport de la majorité-étaient si fréquentes
et si fortes, que ces derniers furent obligés d'insis-
ter auprès du gouvernement pour faire faire des
modifications dans le contrat en allongeant le bassin
de. radoub d'Esquimalt de 100 pieds, ce qui a
coûté $100,000 au pays. Je vous lirai un court
extrait d'une lettre rapportée à la page 18 du livre
bleu, et qui confirme davantage mon avancé que le
ministère des travaux publics et le ministre étaient
de connivence avec ces conspirateurs. Elle a été
même écrite dans la chambre des Communes, où
l'on devrait supposer voir régner l'honnêteté et la
pureté, et c'est M. Thomas McGreevy, membre du
parlement, qui, le 26 avril, 1887, quelque temps
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après les élections, quand il fallait se procurer des On a demandé d'autres ication s dans ce
fonds, écrivait ce qui suit. ( Voir page 18): contrat le ministre était toujours prêt à les accor-

MON CHER IloERT-Je viens le voir Perley au sujet der, et le gouvernement, lui aussi, était toujours
(u dragage. Je crois qu'il fera rapport en faveur de 35 cen- prêt à accéder aux demandes (es conspirateurs.
tins, et insèrera quelques conditions qui équivaudront à Bien qu'il ait refusé tout d'abord, il consentit parla
rien. Il fera son rapport quand je serai là. J'ai eu une suite à allonger le bassin de cent pieds. On a con-
conversation avec Shakespeare sur le prolongement du
bassiin de radoub de la Colombie Anglaise. Je lui ai dit senti i la substitution <lu granit à la pierre le
de s'unir aux autres et de pousser l'iffaire. Il est uprêtà taille quand on le lui a demandé, et quand on lui
agir en conséquence. redemanda d'employer de la pierre (e taille, parce

Prêt à pousser l'affaire, M. l'Orateur tue cela faisait mieux l'affaire des entrepreneurs, il
Je lui ai dit d'écrire et d'avoir la longueur ries navires a encore consenti au ohangement. Quelques em-

que la coarpagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, ployés qui ne voulaient pas se prêter à la fraude
a icués de la compagnie Cunard. (les entrepreneurs, étaient sur le point d'être démis.

En conformité (le ces demandes repétées faites Le ministre et l'ingénieur en chef consentaient à les
aux entrepreneurs par les conspirateurs qui vivaient démettre, et tout cela se faisait en exécution (lu
lans la province de Québec et la ville d'Ottawa, et contrat frauduleux (le Larkin, Connolly et Cie.

cédant à la pression de ces conspirateurs qui von- Disons un mot des $50,000 pour l'outillage. La
laient se faire rembourser, le mtinistre des travaux société Starrs et O'Hanly était bien avertie que par
publics, le 18 novembre, 1889, fit un rapport au le contrat elle aurait à payer $50,000 pour cet
Conseil recommandant le prolongement dlu bassin outillage. Starrs jure que le ministre lui a formel-
dle radoub sur une longueur <le 10) pieds moyennait lement dit qu'il ne devait pas s'attendre a un centin
la soiie de $100,000. Au lieu (le remercier Dieu (le réduction sur ce montant, et Larkin, Connolly
d'avoir relevé Starrs et O'Hanly d'un lourd fardeau, et Cie acceptèrent le contrat à la même condition
le peuple canadien d'un bout à l'autre (le la confé- et ont payé $50,000 à même leurs estimations men-
dération doit le remercier qu'il y ait un pouvoir nielles. Mais ils connaissaient leurs gens. Ils
plus grand que celui <lu ministre des travaux connaissaient l'influence que Thomas McGreevy
publies. Le bassin n'a pas été prolongé, non parce avait sur le ministre <es travaux publics. Ils
que le ministre des travaux publics ne le désirait savaient qu'ils contrôlaient la puissance occulte, et
pas, nais parce que le gouvernement impérial est ils ont réussi à faire réduire le montant à $30,000.
intervenu, ce qui a épargné $100,000 au pays. Dans Dans le mois d'avril 1885, (voir page 98) ils s'adres-
le cours de la preuve, .M. M. P. Connolly, le teneur sèrent à Truteh, lagent du ministère dans La
<le livres (les conspirateurs, produisit un petit Colombie Anglaise, pour obtenir une réduction (le
doelumient. C'est un singulier document extrait $12,403 sur le p'ix de loutillage. Le 16 avril 1885,
<les livres le Larkin, Connolly et Cie, et qui se Trutch écrivit am ministre <es travaux publics
ripporte au bassin <le radoub d'Esquinalt. Le déclarant qu'il avait refusé la demande (es Con-
voicinolly, ecepté pour une somme e 10.45. Le 12

BAsSIN DE RADOUB D'EsQUnrALT. mai 1885, Gobeil écrivit â Trutch "que le ministre
Août, 1885.....................4, $ic voulait pas faire <le réduction." Subséque$,0
Férrier. 1886.................. ..... 3,000 ent, les choses changent. Les entrepreneurs se
A vril,1886 .... ........................ 100 avisent. Ils font ue nouvelle demande (le rédue-
Juîin,1886 ........................ ..... 3,000
Mars. 1887............ ......... 17,000 tion, et cans le mois de janvier 1886, Perley recoin-

do ............ Trois-Rivières 5,090 mande directement au ministre (les travaux publics
Mars, 1888.......... .............. 2,000 de fai'e une 'éduction (e -19,00, et je ne suis pas

835,000 certain que l'honorable mnistre ait nié ce fait. Ce
26 Avril, 1889. Certifié rapport <le M. Perley fut envoyé au ministère des

M. travaux p>ublics, et il a étèý proumvè sous sermient
.P.CONNOLLY, »aie otC0 ?i1n0LLY que l'habitude (lu ministre était d'examnrtu

coia, les rapports et <le les discuter avec 'M. Perley, de

L'item de $5,000 pour Trois-Rivières est très sorte que s'il 'a pas fait la même chose pour celui-
significatif. Que signifie-t-il ? Est-ce un don fait lit, c'est à peu piès le seul. Si le ministre na pas
dans un but charitable par la société Larkin, vit ce rapport, c'est pa'ce qu'il n'a pas voulu le
Connolly et Cie ? Trois-Rivières est le comté dlu voit, et n'a pas voulu avoir de renseignements sur
ministre des travaux publics ; mars, 1887, se trouve ce sujet.
quelque temps après les élections générales ; il En présence de ces faits, ap'ès toutes ces inanipu-
fallait îles fonds pour payer les comptes, et quoi de lations des soumissions et du contrat ; après ces
plus niaturel que les hommes qui avaient reçu tant changements injustifiables dans le contrat, après
(le faveurs du ministère les travaux publics aient cette réduction injustifiable sur le prix <le l'outillage,
fourni les fonds nécessaires pour payer les comptes je demande s'il y a un seul homme qui puisse se
de l'élection dans Trois-Rivières. mettre la main sur la conscience et déclarer honnê-

M. COATSWORTH : Vous auriez mieux fait teneît quil croit que tout cela s'est fait pendant
<le lire le témoignage e Coolly à ce sujet.années et es anées, sans ue le ministre des

C l oiolyà sjt travauîx pulics en ait eu connaissance. Si le
M. CAMERON (Huron) : Je l'ai lu, et il prouve ministre ne lisait pas ses rapports, et s'il ne savait

qune ces $5,000 ont été portés dans les livres de pas ce qui se passait dans son bureau, il n'est pas
Larkin, Connolly et Cie, et que le document est l'homme que nons le pensions être. Quel a été le
signé et certifié par Connolly lui-même. Y a-t-il résultat (le toutes ces manipulations des soumis-
un homme raisonnable qui puisse nier que cette uissions, et de tous ces changements dans les
somme a été employée à les fins électorales? Pour- contrats ? Le résultat a été que des travaux que
quoi aurait-on mis dans les livres "Trois-Rivières, Starrs et O'Hanly voulaient exécuter pour une
95,000," si cet argent ne devait pas être déposé à soine de $338,945, ont coûté $581,841 au pays
cet endroit? c'est-à-<lire que nous avons fait une perte nette de

Bie. Cq'lt fsoto (Huron).
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S242,896, en outre des 27,000 que nous avons données
sous forme (le bonus. Quelle a été la cause de ces
résultats étonnants ? Il ne peut y avoir que l'une
ou l'autre des deux causes suivantes : ou bien, il y
a eu négligence grossière et coupable, ou bien
collusion criminelle. Les honorables députés le la
droite ne peuvent sortir de ce dilemme. L'une ou
fautre conclusion est inévitable.

Laissez-moi faire un court résumé des faits et des
circonstances admis ou prouvés, qui, je crois, doi-
vent convaincre tous les gens raisonnables. D'abord,
il y a la malhonnêteté et les vieux moyens que l'on
a pris pour mettre de côté la soumission <le Starrs
et O'Hanly, afin d'accorder le contrat à Larkin,
Connolly et Cie. Puis, ensuite, nous voyons les
fausses représentations dont le ministre des travaux
publics s'est servies vis-à-vis du Çonseil au sujet de
la soumission de Starrs et O'Hanly.

Voyons maintenant ce que ces modifications nous
ont coûté. A cette heure avancée <le la soirée, je ne
me propose pas d'entrer dans tous les détails. Tout
ce que je désire dire en réponse aux honorables
députés le la droite, qui nous demandent de croire
que le ministre (les travaux publics est innocent de
ces accusations, c'est que s'il en est ainsi, si les
conspirateurs ont trompé tous les employés du
ministère (les travaux publics, alors, ces conspira-
teurs auraient pu voler une somme énorme au pays
par suite le la négligence du chef de ce ministère.
La collusion du ministre des travaux publics en
qui le peuple avait mis sa confiance, est si évidente,
suivant moi, que je ne crois pas qu'il y ait lieu
'avoir un seul doute.

La collusion est encore plus évidente, quand on
pense aux témoignages assermentés qui ont été don-
nés devant le comité les privilèges et élections, et
lui prouvent qu'une grande partie des deniers volés

au trésor public, est allée entre les mains de Thomas
Mc'rreevy qui s'en est servi pour des fins électora-
les, si, toutefois, elle n'est pas allée entre les mains
de sir Hector Langevin.

Je désire maintenant parler de certains docu-
uments qui, dans mon opinion, je regrette de le dire,
démontrent encore plus clairement que le ministre
des travaux publics a pris part à cette conspira-
tion.

Nous savons tous que l'honorable ministre
est accusé d'un crime grave, d'un délit grave.
Cette accusation repose sur plusieurs faits, et
la preuve qui a été faite devant le comité des
priviléges et élections et que je commente actuelle-
muent, établit plusieurs de ces faits. D'abord,
le ministre (les travaux publics est accusé
l'avoir pris part aux fraudes commises par ces
conspirateurs ; d'avoir servi d'instrument à Tho-
mas McGreevy pour faire mettre de côté les sou-
missions plus basses que celles de Larkin, Connolly
et Cie, afin d'accorder le contrat à ces derniers. Il
est accusé de s'être entendu avec Thomas McGreevy
pour accorder à Larkin, Connolly et Cie des con-'
trats auxquels ils n'avaient pas droit ; pour accor-
der les contratssanissoumissions à ces conspirateurs;
pour accorder ces contrats à des conditions tout-à-
fait contraires à celles que l'on mentionnait dans
les spécifications, et pour faire donner à ces cons-
pirateurs <les prix exorbitants. Il est accusé de
s'être laissé diriger et guider par Thomas McGreevy
seul; en un mot, d'avoir été un simple instrumnent
entre les mains de Thomas McGreevy ; d'avoir été
l'argile entre les mains du potier. L'accusation
est que Thomas McGreevy était la puissance occulte

qui gouvernait le ministère des travaux publics et
le ministre lui-même.

Je crois, M. l'Orateur, vous avoir donné la preuve
que cette accusation est vraie. Nous savons que
cette accusation comme toute autre accusation cri-
minelle ou civile repose sur des preuves positives
et de circonstances. Je vous ai mentionné une foule
<le circonstances qui inculpent fortement le minis-
tre les travaux publics, et je me propose de vous
citer d'autres faits et d'autres circonstances qui
convaincront tout homme raisonnable que l'hono-
rable ministre est coupable dans cette affaire. Nous
savons que dans cette question, ce sont les circons-
tances qui donnent du poids à la preuve qui a été
faite.

Nous savons que la preuve <le circonstances est
plus forte qu'une preuve directe ; nous savons
qu'un ties juges les plus éminents <le l'Angleterre
déclarait, il y a 100 ans, dans une cause célèbre,'que
les témoins peuvent mentir, mais que les circons-
tances ne mentent jamais. Que cela soit vrai ou
non, peu importe, car je crois que les circonstances
qui entourent cette affaire sont si nombreuses et si
claires, qu'ellesnepeuventnous faire arriver qu'à une
conclusion. Il a été admis, et on admetti a que depuis
20 ans, Thomas McGreevy est l'ami de coeur et le
aompagnon du ministre les travaux publics ; il est
admis que depuis 10 ans, Thomoas McGreevy de-
meure dans la maison même du ministre des tra-
vaux publics, à Ottawa, et occupe une chambre
dans son bureau privé dans les édifices du parle-
ment à Ottawa, tout comme s'il était chez lui. Il
est admis, ou prouvé, que Thomas McGreevy est le
trésorier du parti conservateur pendant les élec-
tions, à Québec et dans l'est de la province de Qué-
bec ; il est admis que le ministre des travaux
publics a été le chef du grand parti conservateur,
et comme tel, devait savoir tout ce qui se passait
dans le parti dans la province de Québec ; il est
admis que pendant 25 ans, Thomas McGr'eevy a
occupé un siège en arrière du ministre des travaux
publics dans le parlement et qu'il a toujours été un
de ses plus fidèles partisans ; il est admis qu'une
corresponidance volumineuse a en lieu entre Thomas
McGreevy et le ministre des travaux publics; il
est prouvé qu'il y a 12 ans, Thomas McGreevy donna
$10,000 au ministre des travaux publics pour payer
ses dépenses d'élections et <le contestation: il est
admis qu'à venir jusqu'à présent, Thomas McGreevy
a toujours gardé en sa possession le billet lu mi-
nistre des travaux publics, pour cette somme de
$10,000 ; il est admis que pendant ces douze années,
Thomas McGreevy a payé l'escompte sur ce billet
tous les quatre mois ; il est admis que le ministre
des travaux publics s'attenl--il l'a juré lui-même-
<le ne jamais payer un seul centin sur ces $l0,000,
mais que c'est Thomas McGreevy qui doit tout
payer. En un mot, M. l'Orateur, il est clair comme
le jour que pendant ces dix dernières années, Thomas
McGreevy tenait le ministre des travaux publics
sous son contrôle absolu et que ce dernier ne pou-
vait rien faire sans le consentement de Thomas
McGreevy. Il est admis, qu'à même cette 'somme
volée au pays, Thomas McGreevy a payé $25,000
au journal du ministre des travaux publics, in
journal qu'il contrôlait lui-même ; il est admis,
ou prouvé, qu'à même cette somme ainsi
volée au pays $3,000 ont été payées au journal
du gendre du ministre des travaux publics;
il a été prouvé par Robert McGreevy,, le
frère de Thomas McGreevy, qu'à même ce fonds
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ainsi volé ait pays, Thomas McGreevy a profité
d'un montant de $170,000 ; Thomas McGreevy
admet qu'il a eu $60,000, et les auditeurs (lisent
qu'au moins $130,000 sont passées entre les mains
(le Thomas Mc(ireevy. Ces faitsadmis ouétablis par
la preuve ne peuvent conduire qu'à une conclusion,
et cette conclusion, c'est que le ministre îles tra-
vaux publics était un mistrument entre les mains (le
Thomas McGreevy, et que ce dernier, ainsi que le
lit lu rapport de' la ma'îjorité, était le serviteur-

payé (le ces conspirateurs.
On prétend, comme je l'ai (lit il y a un instant,

que les témoins peuvent mentir. Les circonstances
aussi peuvent mentir ; mais la correspondance
écrite, écrite froidenient. délibérément, après réflexi-
on, doit, à mon avis, avoir plus (le poids qu'un
témoignage oral.

Extnmons (juelques lettres échangées entre
Thomas McG(reevy et son frère Robert ; et rappe-
lez-vous que ces lettres furent écrites par Thomas
McGreevy, il y a neuf ans. Elles furent écrites
alors que l'amitié la plus étroite existait entre le
ministre les travaux publics et Thomas McGreevy.
Ces lettres furent écrites à propos de ces mêmes
contrats qui sont le sujet (le la discussion : quelques-
unes au sujet du bassin (le radoub d'Esquimalt.
Elles furent écrites au sujet (les changements faits
dans les contrats et des suppléments payés en consé-
quence. Elles étaient strictement confidentielles
entre Thomas McGreevy et son frère Robert, et
sont, à mon avis, les meilleures preuves qui peu-
vent être soumises au parlement.

Quel intérêt avait Thomas McGreevy, il y a neuf
ans, à mentir, au sujet du ministre des travaux
publics ? Quel intérêt avait Thonas McGreevy, il
a neuf ans, a écrire délibérément (les mensonges a
soit frère Bobert avec qui il était daims les meilleurs
termes d'amitié * Quel intérêt avait-il à cacher la
vérité? Aucun. Et cependant, si Thomas McGreevy
a (lit la vrité, dans ces lettres, l'accusation de con-
plicité criminelle avec ces conspirateurs pèse direc-
tetent sui- le ministre (les travaux publics.

Le a mai 1883, Thomas McGi-eevy écrivait à
Robert. Voir page 16 :

Les soumissions pour le mur transversal ne sont arrivées
ici qu'hier et seront sous clef jusqu'à lundi. .iour où il
comnencera ses calculs. Je vous écrirai mardi, et vousferrai connaitre le résultat.

La preuve s'applique au ministre des travaux
publics. Le ministre de la justice, ou tout autre,
me dira-t-il exactement, comment Thomas
McGreevy savait, le .5 mai, que les soumissions
adressées au ministre (les travaux publics étaient
arrivées à Ottawa? Les honorables députés me
diront-ils comment Thomas McGreevy avait décou-
vert que le jour suivant, le 6 mai, le ministre (les
travaux publics commencerait ses calculs? Il n'y
avait qu'une source le renseigneinents, c'était le
ministre des travaux publics. Comment Thomas
McGreevy avait-il pu savoir que les soumissions
pour le mur transversal étaient arrivées à Ottawa
la veille du jour où il écrivait cette lettre!

Les soumission, étaient adressées at ministre des
travaux publics et, je le suppose, ouvertes par
le ministre. Il ne pouvait le savoir, à moins
de l'apprendre du ministre îles travaux publics.
Comment a-t-il pu savoir que le ministre allaitcom-
iencer ces calculs le lendemain, et comment a-t-il

pu écrire à son frère : " Je vous écrirai demain et
vous ferai connaître le résultat," si ce n'est par
l'entremise du ministre des travaux publies ?

M. CAM ERON (Huron).

La lettre suivante jettera <le la lumière sur le
eujet ; elle est écrite le la chambre <les Communes,
et datée (lu 7 mai, et se lit conue suit. Voir
page 17 :

J'espère vous faire connaître demain le résultat au
sujet des soumissions du mur transversal. Faites vos
arrangements avec Beaucage avant que le résultat ne
soit connu. Je vous avertirai en temps. Murphy pourrait
aller voir O'Brien a ce sujet mais il lui faudra promettre
de faire disparaître Charlebois. Toutes les autres pour-
ront être muises de côté.

Les honorables députés peuvent voir, sous le
meilleur jour possible, la complicité <lu ministère
des travaux publics et de Thomas McGree-y
autrement, comment Thomas McG-eevy pouvait-il
écrire à soit frère Robert, que toutes les autres sou-
missions seraient mises de côté, si celle <le Beau-
cage était retirée? Thomnas McGreevy ne pouvait
dlire cela le lui-même. Il fallait apprendre la chose,
et il ne pouvait l'apprendre que d'une seule ma-
nière.

Il y a une autre lettre, une lettre extraordinaire.
Elle est écrite par M. Perley, l'ami <le confiance du
ministre des travaux publics, en même temps que
son ingénieur en chef, l'homme en qui il avait une
foi sans borne, à Thomas McGreevy, et elle ren-
ferme d'audacieuses déclarations au sujet du minis-
tère des travaux publics. Elle vient <le l'ingénieur
en chef, datée du 11 septembre, 1884, marquée
" privée " et adressée à Thomas McG-eevy. Voyez
ce qu'elle (lit, voir page 137:

BUREAU DE. L'INGPNEUR EN CIIEF,
DÉPARTEENT PES TRAvA x Put is,

OTTAwA. Il septembre 1884.

Mox cHvE a M. McGREErv,-Votre note privée du 9 m'est
arrivée, et en réponse je vous envoie sous ce pli une
copie de la spécification du bassin de radoub, Colombie-
Anglaise, deux copies de sounission et des feuilles indi-
quant les quantités de l'ouvrage à être fait pourcom >léter
ce travail. ces quantités ayant été comput.ées par 1 ingé-
nieur résident à la Colombie. Je ne puis pas vous en-
voyer les quantitées appliquées par moi-même, car je ne
les ai jamais déterminées. Je suis arrivé "en blne " à
l'estimation du coût probable pour finir les travaux, et
elle s'élève à $390,000.00, oit, déduction faite des $50,000
pour outillage et matériaux (voyez lit spécification,)
S340,000.00- Je vous envoie une photographie de l'ouvrage
tel qu'il est aujourd'hui, cela peut vous être utile, mais
un examen des plans qui sont ici est désirable. Ou me dit
que la carrière la meilleure et la plus avantageuse est à
80 milles de Victoria, à ou près de Nanaïm. Vousverrez
par la liste de l'outillage, etc., que le ciment coûte au dé-
partemient $25 par tonne rendu à terre, mais dans ce prix
il faut comprendre les dépenses de déchargement. char-
royage à pied d'oeuvre, de magasin, les droits% etc. J'espère
être à Québec lundi et je pourrais vous voir entre 2 et 4
heures, vu que je v'eux partir à 5 et être de retour ici
mardi mîidi.

Votre dévoué,
HENRY F. PERLEY.

Hox. THoxAs McGREEvy, M. P.,
Québec.

Cette lettre datée du ministère des travaux pu-
blics, à Ottawa, est marquée " privée " par l'ingé-
nieur le ce ministère. Pourquoi l'ingénieur du
ministère des travaux publics envoit-il à Thomas
McGreevy, d'avance, dans une lettre marquée
" privée, " les devis pour la construction du bas-
sin île radoub d'Esquimalt ? Pourquoi envoie-
t-il d'avance à Thomas McGreevy, des copies des
soumissions projetées? Pourquoi envoie-t-il d'avance
à Thomas McGreevy, copies des estimations ?
Pourquoi dit-il à Thomas McGreevy quelles sont
les est estimations pour la construction du bassin ?
Pourquoi dit-il à Thomas McGreevy où il pourra
facilement obtenir la pierre ? Qu'a-t-on fait à
l'égard des autres entrepreneurs ? Je défie le minis-
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tère des travaux publics et le gouvernement le t
doieri la moindre preuve que ces renseignements i
ont été donnés à dautres qu'à Thomas McGreevy. i
PurlItuoi M. Perley agirait-il ainsi, sauf sur l'inci-
tation et l'ordre du ministre des travaux publics ?- e
Il ne le pouvait le faire que sur l'ordre du ministre. E

Noni-seuleient Thomuas McGreevy était tout l
puissiuit sur le ministre les travaux publics, mais t
aussi partout dans le ministère, sur les fonction- 1
naires du service intérieur et sur ceux du service

Quan l'ingénieur résident à la Colonbie-Anglaise
nie donne pas satisfaction aux entrepreneurs, nie
veut pas se mettre de connivence avec eux pour
fraudler le gouvernement, on communique avec i
'I'hoias ereevy, Thomnas McGreevy se plaint
am ministre, et le ministre consent à rappeler l'in-
"énieur nuisible, ainsi que le prouvera la lettre sui-
vante écrite par Thoias le(reevy. Voir page

Il est maintenant convenu que Bennett, l'ingénieur de
l Colomibie Anglaise, ne poursuivra pas, le miniistre et
Perley sont prêts à le remplacer, Il demande si je peux
ei recounumander u.

N'est-ce pas là mettre le gouvermieneit dains une
position dégradante et huiliante ? Voilà un fonie-
t ioimaire daus le service public qui ne donne pas
satisfaction aux entrepreneurs, parce qu'il ne veut
lus avec eux tromper ses imaitres, on demande sont

emnvoi : Thomas McGreevy ècrit qu'il sera rappelé.
l.e ministre est prêt à le rappeler, et demande à
Thomuas Mc( reevy de lui en recommiander un autre.
Mais le pouvoir de Thomas Mc(reevy dans le
nimîistèrc et sur le ministre des travaux publies est
dénmontré d'une manière concluante dans la lettre
sîivaite, dont je vais lire des parties. C'est une
lettre datée d'Ottawa, le 13 liai, 1885, et adressée
U son frère Robert. Ce qui suit en est un extrait
voir' page 21:-

OTTAW., le 13 mai.
.o c1( E lr onER Ci-incluse la lettre de Rousseau.

Vuiis devez lui vendre la pierre à bon marché; nous n'en
a-oins pas besoin. Au reiu de mn lettre télégraphie lui le
prix. Dis à Korrigan et Ue, plombiers, qu'ils ont obteuu le
c'ntrait ourl'hpital de marine. Leur soumission n était'
pas la plus basse; c'était celle de Vandry. J'ai fait.
cn.'sentir le ministre à leur accorder le contrat. Votre
omite de dépense n'est pas encore arrivé au uministère
tics chemins de fer. J'y verrai aujourd'hui.

.Je voudrais te ta puisse avoir $480 pour une
seiiie, mur clmme ou autrement, pour payer $300 r
iýtZq11ley $mîmith et iidqav (le suite. Tous doux ont écrit
Se suiet. Je crains quils n'insistentpour avoir le capi-

tal. LDis-ioi doinin si tu peux obtenir cela de suite, si
iii il t'ai0lr qune j'aille v voir.
1lradley ne dit .u'il é à Larkin, Connolly et Cie
' eils denandaient dans mon télégramme,
Rioîel sera à Québce vendredi matin et donnera l'auto-

rim néessaire pour commencer les travaux sur le chemin
de fer de la Baie des Chaleur, afin de conserver la charte.

Bien à toi.
THOMAS McGREEVY.

Quel conimnentair'e honteux sur lo direction du
iiiinistîère des travaux publics. Si les honorables
députés le peuvent, ils devraient rougir devant
'ette> preuve de la condition dégradée où est tombé

le iuinistère. Thoias écrit, d''Ottawa, à son frère
Robàert, Québee

Dis à Kerrigan et oie., les plombiers, qu'ils ont obtenu
le contrat.

la soumission de Kerrigan et Cie n'était pas la
pîluis basse ; mais qu'importe ; Thomas McGreevy
était aux quartiers-4énéraux ; Thomas McGreevy
surveillait leur affaire. Vandry était le plus bas
soummissionnaire : mais qu'importe ! Thomas Mc-
<reevy était aux quartiers-généraux et " je," dit le

out-puissant Thomas McGreevy, "ai déterminé le
ninistre a mettre de côté le plus bas soumission-
naire, pour donner l'entreprise à Kerrigan et Cie."
N'est-ce pas là une position humiliante à laquelle
st réduit le pays par la mauvaise administration

et la mauvaise conduite des lionorables députés de
a droite, mauvaise conduite et mauvaise admîîinus-
ration qui ont duré pendant dix ans, jusqu'à'ee que
es ministères et le gouvernement à Ottawa soient
levenus une risée pour toutes les nations de
l'univers.

Si Tihomas McGreevy a déterminé le ministère
des travaux publics à laisser de côté la soumission
le Vaudery, pour la construction (le l'hôpital (le
narine à Québec, et accordé le contrat à Kerrigan
et Cie, par l'influence (le Thomas McGreevy, con-
trat dans lequel ce dernier n'avait aucun intérêt
personnel, n'est-il pas raisonnable de conclure que
Thomas McGreevy a déterminé le ministre des
travaux publics à laisser de côté la soumission de
Starrs et O'Hanly pour accorder le contrat à
Larkin, Connolly et Cie, avec une avance (le
$35,000, contrat dans lequel Thomas McGreevy
avait un intérêt pécuniaire ?

M. l'Orateur, la lettre suivante, écrite impudemn-
ment <lu ministère des travaux publics, et sous le
nez (lu ministre, parle élogJ uemment de la condition
où le ministre des travaux publics et Thomas Me-
Greevy ont mis le ministère des travaux publics.
Cela démontre le pouvoir et la suprématie de
l'honne sur le ministre. Cela montre la soumis-
sion abjecte du ministre à l'homme. Voir page 22:

MINISTkRE DES TRAVAUx PUBmdes, CANADA.
OTTAWA. le 1er mars, 1886.

CHER RoFaRT,-Rien de nouveau depuis ma dernière
lettre. J'ai eu une longue entrevue avec Perley au sujet
des travaux du bavre et du bassin de radoub à la C. A.
Le rapport de Fleming sur les travaux du havre devait
être signé aujourd'hui. Je le verrai deumain, et sir Hector
et moi déciderons ce qu'il y a à faire pour l'avenir. Il
adoptera mes vues. Je te verrai ainsi que Murphy,
avant de faire quoi que ce soit. C'est une grosse affaire
pouir l'avenir.

Je crois que le bassin de radoub à la C. A. sera prolon-
gé, on prépare actuellement les estimations. Je crois
qu'il mettra un autre $150,000 dans les estimations à ce
sujet. Bien à toi,

THOMAS McGREEVY.
Pas le ministère, pas le gouvernement du Canada,

pas les ingénieurs ou les principaux fonctionnaires
du ministère des travaux publics mais "le ministre
des travaux publics et moi déciderons la chose
demain." " Le ministre des travaux publics adop-
tera mes vues," écrit Thomas McGreevy.

M. l'Orateur, n'est-ce pas extraordinaire qu'un
membre du parlement, un ami (lu gouvernement,
écrive de la sorte, du ministère des travau x publics?
" Le ministre et moi déciderons," " le ministre
acceptera mes vues," "il y a une grosse affaire pour
l'avenir," "le bassin de radoub d'Esquimalt sera
peut-être agrandi, et nous aurons une grosse somme
pour cela, mais en tous cas, les travaux supplèmen-
taire nous donneront une grosse somme." Thomas
McGreevy a-t-il, délibérément, sous le nez du minis-
tre des travaux publics, dans le ministè're des tra-
vaux publics, écrit un mensonge ?, Si oui, je n'ai
rien à dire au sujet de cette lettre ; mais si Thomas
McGreevy a écrit la vérité dans cette lettre, alors
l'accusation de conspiration criminelle pour voler
au pays une forte somme d'argent, frappe en face
le ministre des travaux publics. Ce n'est pas tout.
Il y a autre chose qui prouve que l'argent du peuple
canadien a été emplo> é par le ministère des travaux
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publics et par ces conspirateurs, y compris Thiomas
McGreevy, Thomas McGreevy surtout, pour des fins
illégales.

Une lettre datée du 9 niars, 1886, concernant le
chemin (le fer (le la Baie des Chaleurs jette un flot
de lumière sur les relations qui existaient entre
Thoias McGreevy ct le miinistre destravaux publics.
Trhonas écrit à son frère Robert, conne suit, (voir
page 23) :

CHnMBR DES ComMUNES DU CANADA.
Le 9 mars 188<3.

Mox cHER ROntERT,-Je vouS envoie une lettre du mins-
tère de la marine. Tu la liras à Fradette et lui diras
que le contrat sera envoyé dans quelques jours. S'il veut
prendre une copie de la lettre, laisse-le faire. Je t'é-
erirai encore cette après-midi. J'ai eu cette après-
midi, une entrevue avec sir Hector et sir Adolphe, au
sujet de la Baie des Chaleurs. Sir Hector insiste pour
qie l'on ei vienne à une entente. J'ai refusé, et je lui
ai dit à la fin d'attendre que Robitaille fasse lui-méme
une proposition: (tue je n'allais pas travailler constatm-
ment à son avantage. Ils veulent (pas Caron, sir Hector)
me donner le contrle idu chemin de Sainte-Anne, avec
un subside de S6,000 par mille, si l'abandonne mon
opposition au chemin de ter de la B. des C. et me débarrasse
ainsi que toi (le nos actions. Ils sont tout-à-tit dans
l'etnbarras. Les Arimstrong ne peuvent trouver quelqu'un
Pour les prendre. Isbester écrit, par Mitchell, que tant
que les Armstrong auraient quelque chose à faire à ce
sujet. eus ne s'en occuteraient t'as.

Bien à toi,
TIHOMAS McGREEVY.

Cette lettre ne prouve-t-elle pas, .\. l'Orateur,
que le tministre des travanx publics était comme de
l'argile que Thotas McGeevy i toulait selon soit
désir? Quand Thomas Mc(G'reevy et ses catarades
conspirateurs se querellèrent au sujet du vol cotm-
mis à tétme le subside accordé par le parlement
fédéral pour la construction du chemin de fer de la
Baie les Chaleurs, le tintistre les travaux publics
essaya (le calmer la tempête qui menaçait. Il ett
tute entrevue avec eux, et, lorsqu'il vit qu'il ne pou-
vait rien faire, il proposa à Thomas McGreevy de
se retirer avec sot. frère Robert <le ce chemin le
fer, qu'il, le ministre des travaux publics, accorde-
rait à Thomas McGreevy une subvention île .6,000
par mille pour un autre chemin le fer, sans le con-
sentement du parlement, ou sans l'approbation
du peuple canadien. N'est-ce pas là un état le
choses surprenant ? N'est-ce pas suitisant pour dé-
goûter un peuple libre, dans un pays libre ?

Maintenant, M. l'Orateur, je vais soumettre à la
chamtbre une autre preuve dit pouvoir <le Thomas
McGreevy. non seulement sur le ministre des tra-
vaux publics, mais sur tout le gouvernement. Voici
la lettre. Voir page 20:

MINISTkRE DES TRAvAUx PUnLIcS DU CANADA.
OTTAw.î, le 17 mars, 1886.

Mox cnER RottERT,-Ltrkin et Mirphy sont ici Larkin
a appris une bonne partie de ce qui s'est fait, Les esti-
mations le février sont faites et s'élèvent à plus de
$2ò,000 ce qui fait près de 875,000 de.dépensées dans un
ntqis. fls doivent avoir le l'argent maintenant là-bats. Je

ple question en parlement, sans avoir d'abord sounis
la question et la réponse à Thomas McGreevy ?

Thotmas écrit à son frère Robert:
J'ai consenti à ce que le ministre fit cela. J'irai voir

ait ministère quelle réponse le gouvernement veut donner
à cette question.

N'est-ce pas là une preuve étonnante, je le répète,
des rapports qui existaient entre le gouvernement
et Thomas McGreevy * Je n'ai lu qie quelques let-
tres, mais toutes prouvent que le ministre (les tra-
vaux publics était un instrument entre les mains
de Tiotmas McGreevy. La correspondance échangée
entre Thoias Mctreevy et son frère Robert prouve
clairement que non seulement Thoinas McGreevy
avait de l'inflhuence sur le ministre des travaux
publics, mais qu'il pouvait dicter ses propres con-
ditions pour le contrat qui devait être donné et les
changetments à y faire,

Mais il y a une autre preuve qui, sans être aussi
accablante, donne un grand poids à la preuve
circonstantielle déjà dotnnée. Nous trouvons dans
la correspondance entre Michael et Nicholas Con-
nolly et Owen Murphy, un nombre de lettres qui
jettent merveilleusement <le la lumière sur le sujet.
Ces hontues cotiptaient sur Thoimas McGreevy
conmme intermédiaire entre eux et le ministre des
travaux publics. Ils connaissaient l'homme sur
qui ils coimptaient non seulement pour obtenir les
contrats, mais pour faire faire, dans la suite, les
changements nécessaires. Ils n'étaient pas des
honmmes à donner volontairenient les milliers <le
dollars sans la certitude absolue d'être remboursés.
Ainsi, je trouve, à la page 213 du livre bleu, que
le 25 août 1882, Michael Connolly écrivait à Owen
Murphy, une lettre dont je cite l'extrait suivant:

Je suis heureux de voir que vous avez exclus des travaux
dut havre, Peters, Moore et Wright. Attachez-vous à.
Toin, et je crois que tout ira bien ; en tous cas, j'ai grande
confiance en lui.

Pourquoi s'attaclte-t-il à Tom ? Pourquoi a-t-il
confiance ci Totn? 'Tom n'était pas un homme
extraordinaire. Je suis sûr que ce n'était pas un
homne brillant dans le parlenent. Il a pit être
un ion homme d'affaires, inai-s il n'était pas un
homme extraordioîir. Alors, pourquoi Michael
Connîolly écrit-t-il : J'ai grande confiance que Tom
vous fera réussir. On ne parle pas comme cela à
les hoimtes ordinaires sans de bonnes raisons ; et
dans ce eas-ci, la raison est claire. On admettra
que Robert McGreevy avait un intérêt dans pres-
que tous les contrats, sans miettre un centin de
capi•al, et Thomas McGreev'y avait une part de
tout le butit fait par la bande des conspirateurs.

Une lettre que l'on trouve à la page 212 du livre
bleu, et écrite le 12 octobre 1882, par Michael Con-
nolly à son ami Oweni Murphy, jette aussi quelque
lumière sur le sujet. Voici :

vous etoie tes Procès-verbaux au sujet dle cequ'ade- Vous faites bien de vous tenir avec l'honorable Thomasmandé Edgar touchant le chemin de fer de la Baie des vu que dans le moment, il tient toute l'affaire dans saChaleurs. Pope m'a envoyé chercher pour savoir quelle main. Veus ne dites avoir fait signer le coritrat pour lesréponse il devait donner. J'ai consenti à ce qu'il donne travaux du havre, mais je crois que vous avez donné àle renseignement demandé. mais il dira uejelui.ai donné Bob plus qu'il ne mérite, vu qu'il ne fournit aucun capi-avis de mon intention de me retirer de a direction et de
briser toits rapports avec la compagnie. D'autres ques- -.
tions vont suivre. Pope m'a dit qu'ils avaient prétaré Bob, je crois, est le frère de Thomas McGreevy :
quelques réponses q'ui avaient été envoyées au ministre Mais vous qui êtes sur les lieux vous le connaissez sansle li justice. J'irai les examier. pour voir ce qu'elles doute mieux que moi, et il vaut mieux faire cent millecontiennent. Jai reçu ta lettre; je verrai à ce que tu piastres en le gardant que cinquanto mille sans lui: ainsi,me demtndes. . je crois que vous avez tait pour le mieux, dans les circons-Bien à toi, tances.

THOMAS McGREEVY. Comment Michael Connolly savait-il que Tho-
Commnnent, M. l'Orateur, le ministre îles cliemins nias McGreevy tenait l'affaire dans sa main ? Etait-

de fer n'avait pas la liberté le répondre à une sin- 1 ce parce qu'il avait manipulé les autres contrats.
M. CaniExoN (Huron).
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dans l'affaire des travaux du havre (le Québec?
Sans doute. Il savait ce qu'i écrivait.

Une autre lettre écrite par Michael Connolly à
Owen Murphy, en date du 9 décembre, 1882, et
qui se trouve à la page 215 du livre bleu, contient
ce qui suit :

Si vous avez le mur transversal, je crois que vous pour-
rez obtenir les changements nécessaires aux plans et ma-
tériel : ainsi, vous feriez mieux de travailler la chose acti-
veunent.

Toum pouvait manipuler les soumissions et, lors-
que l'entreprise était donnée, il pouvait également
ianipuler les changements.

Une lettre que l'on trouve à la page 212 du livre
bleu et écrite, en date du 31 décembre, 1882, par
Michael Connolly à Owen Murphy, dit :

Si vous conduisez bien votre affaire, je crois que vous
obtiendrez certainement le mur transversal. Suivez
en tout l'ami Thtomas et laissez-vous guider par lui.
Vus l'obtiendrez, car l'ami Thomas peut travailler la
ehose de plusieurs manières. Par exemple, il peut obte-
nir le l'ingénieur en charge un rapport en votre faveur
ui jtu>tifiera la commission ou le ministre des travaux pu-
blies le vous accorder l'entreprise, même si votre sou-
miîssion n'est pas la plus basse.

.le le répète, n'est-ce pas là un état de choses ex-
traordinaire ? Je vous ai déjà démontré comment
Thotmas McGreevy se vantait dle ce qu'il pouvait
anener le ministre les travaux publics à partager
ses vues. Dans une autre lettre, datée du 27 fé-
vrier, 1883, Michael Connolly écrit àâOwen Mur-
phy ; voir page 212:

J'ai reçu vos lettres du 15 et du 18 courant. Ainsi que
vous me le dites, je crois que vous n'aurez pas de difficul-
té à obténir le mur transversal. Le ministre devrait-il
forcer le vote, vous verrez que ce contrat vous sera accor-
lé. car il n'est pas trop scrupuleux quand les amis ont

besoi d'aide.
Maintenant, M. l'Orateur, croyez-vous (lue Mi-

chael Connolly, écrivant ainsi de San Antonio,
Texas, se fût exprimé ainsi sans connaitre l'influ-
ence de 'son ami Thomas sur le ministre des tra-
vaux publics ? Il conseille à son ami dl'intéresser
Thomnas McGreevy, et surtout, le ministre des tra-
vaux publies, qui n'est pas très scrupuleux et, en
tout cas, peut manipuler, avec l'aide de Thomas
NlcGreevy. Je vous le demande de nouveau: a-t-
oun vu, dans quelque parleinent le l'univers, un état
de choses tel que demontré par les lettres que je
viens de citer? L'influence de Thomas McGreevy
sur le ministère les travaux publics était chose
coute non seulement des Connolly et de Murphy,
mais c'était le sujet (le discussion en famille, car
je vois que Michael Connolly écrivant à Murphy,
le 23 mars, 1885-voir à la page 229 du livre bleu-
parlant d'un des zarçons de McGreevy, dit : -

Qu'il avait l'habitude de trop lui parler de l'influence
de son oncle sur le ministre des travaux publics.
Ainsi ce que l'oncle Thomas pouvait faire avec le
ministre des travaux publics, était devenu un sujet
de conversation en famille. Voilà quelques-unes
des pièces de la preuve circonstantielle, qui, à mon
avis, font peser une accusation formelle sur le
ministre des travaux publics et les fonctionnaires
<le son ministère. • De fait, il me semble que tout
fonctionnaire de ce ministère est corrompu.

Il y a une autre pièce de la preuve dont il n'est
pas question dans un des rapports et très-peu dans
1 autre, mais qui, à mon avis, a beaucoup de poids.
('eux qui ont suivi attentivement l'enquête se
rappelleront que Owen Murphy a juré qu'il était
allé à la résidence du ministre des travaux publics

et lui avait offert une part le 25 pour cent dans le
contrat du bassin de radoub d'Esquinalt. On se
rappellera que Owen Murphy jura que subséquem-
ment, il était allé à la résidence du ministre des
travaux publics avec deux paquets contenant
$10,000, $5,000 chacun. Il est allé à la résidence
<lu ministre et a vu le rMinistre. Dans cette cir-
constance, le paquet n'a pas été donné au ministre
mais laissé, par Owen Murphy, sur sa table en
disant "tun petit présent." Le ministre des travaux
publics ne (lit rien, non plus que Owen Murphy ; le
ministre mit le paquet dans un tiroir de sa table
et ne dit rien. Owen Murphy (lit que chaque
enveloppe contenait $5,000. Qu'il n'avait pas
l'intention-cela est naturel-de corrompre le
ministre des travaux publics. Personne ne suppose
cela ; ce n'était qu'un petit présent. Il ne voulait
pas corrompre le ministre des travaux publics, car
le ministère était incorruptible. C'était simplement
" un petit présent " qu'il laissait sur la table. Il
n'a pas dit : Sir Hector, voici un cadeau que je
vous fais. Non ; il n'a rien <lit ; 'mais il a laissé sa
sa petite contribution volontaire, donnée sans
aucune raison particulière, sans avoir été prié de
faire la chose, mais tout simplement comme " un
petit présent." Voilà ce que nous a dit Owen
Murphy et il l'a juré.

Maintenant, il y a plusieurs manières <le s'assurer
de la crédibilité d'un homme. Voyons quelle est
la crédibilité d'Owen Murphy. D'abord, Owen
Murphy avait-il quelque raison de commettre un
parjure volontaire ? En second lieu, sa vie passée
lui donnait-elle droit à la confiance ? Le ministre
des travaux publics a répondu à la preuve par une
dénégation, et alors vient la question : le ministre
est-il un homme en qui la chambre peut avoir con-
fiance ? On a prétendu que Owen Murphy avait en
l'ai-gent et l'avait ut is dans sa poche, et on prétend
de plus que son passé ne lui donne pas droit à la
confiance. La réponse est simple et claire. Si cet
argent a été volé par Murphy, il l'a été des années
avant l'enquête. Si cet argent était volé, Murphy
l'avait dans sa poche ; c'était l'argent de la compa-
gnie . la compagnie ne s'est jamais plainte, elle n'a.
jamais fait d'enquête, et l'on n'a jamais su avant
l'enquête, qu'il avait payé cet argent à sir Hector
Langevin. Alors, si cet argent était volé, quel
ittérêt avait Murphy à mentir ? Le fait est que le
comité l'a forcé à rendre ce témoignage.

Mais on dit que son passé n'est pas bon. Je ne-
connais de cela que ce qui a été dit devant le-
comité ; mais je sais qu'il était l'homme de con-
fiance des Connolly et des McGreevy, et je sais que-
le ministre des travaux publics offrit de le recom-
mander comme entrepreneur pour la construction,
d'un bassin <le radoub à Halifax. Je sais que M.
Giroux, commissaire du havre de Québec, qui a
comparu devant le comité, a dit qu'il connaissait
bien Murphy, que cet homme jouissait d'une bonne
réputation à Québec, qu'il était aussi bon que le >
reste, sinon meilleur, que lui (M. Giroux) person-
nellement, le croirait sous serment. : Si tout cela
est vrai, quel objet pourrait avoir Murphy à faire
délibérément un parjure ? Quel objet pouvait-il
avoir à sacrifier ainsi son âme immortelle? Un
homme ne commet pas le parjure pour le simple
plaisir de la chose, mais quand il est poussé par'
quelque motif presque irrésistible.

Voyons à propos de ce " petit présent," jusqu'à
quel point on :peut croire que le ministre <les tra-
vaux publics l'a reçu, jusqu'à quel point la déclara-
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tion d'Owen Murphy est confirmée par les événe-
ments et les cir-constances ?

Le ministre des travaux publics admet dans son
tenoiginage avoir écrit la lettre suivante à un en-
trepreneur qui avait des réclamations contre le
gouvernement à cette époque, et cette lettre est
datée di 17 juin, 1882, du bureau dut ministre les
travaux publics:

CHiR M. PE•TEIs,-Vois avez promis de m'envoyer quel-
que chose pour les élections, voilez-v.ous être assez bon

le le faire auijourd'hui?
Bien -à vous.

HECTOR L. LANGEVIN.

Il est admis que cette lettre a été écrite par le
îministre les travaux publics et envoyée à M.
Simon Peters. Il est admis que, en réponse à cette
lettre, M. Siimon Peters envoya au ministre des
travaux publics $1,000 pour- des fins politiques. Le
ministre les travaux publics a admis qcue M.
Thomuas McGreevy lui avait donné $10,000 pon-
des fins électorales. Il est admis, la chose a été
jurée et n'a pas été contredite, que le ministre des
travaux publics a reçu tu cadeau de 822.000,
argent comptant, les contriibuteuîrs étant, pour la
plupart, des entrepreneurs ayant aflaires avec le
ministère. Il est admis qu'il n'y a pas très long-
temps, le ministre des travaux publics reçut de la
part d'entrepreneurs et autres, uii sec-vice de table en
argent évalué à plus le $1,800. N'est-il pas juste
de croire, je le demande au ministre de la justice,
qu'cun ministre qui accepte un cadeau d'ui entre-
preneur peut en accepter- d'u autre ? Etait-ce une
plus grande faute d'accepter ui cadeau <le $1,000
de Sinion Peters, oic le $10,000 le Thomas
McGreevy, ou de $22,000 d'autres entrepreneurs,
ou un service le table d'autres entrepreneurs ? La
faute dans un cas est la même <lais un autre, et le
ministre qui a accepté unci cadeau, n'aurait pas eu le
scrupule à en accepter un autre.

Mais le ministre des travaux publics, lui-nênie,
nie-t-il carrément ce qu'a juré Owen Murphy ? Un
exaiensoignédu témioignagedu ministredestravaux
publics, prouvera qu'il ne répond pas à la question
franchement et carrément, comme l'a posée M. tlur--
phy. Le ministre jure--vous trouverez son téinoi-
gnage à la page 1067-que Owen Murphy ne lui a
pas parlé d'argent, <le cadeau oi de prêt, qu'il n'a
pas offert de lui prêter oic de lui payer de l'argent,
qu'il ne lui a jamais demandé le l'arcgent. Mais
Owen Murphy n'a jamais juré aucune le ces choses.
Ce qu'il a juré, c'est qu'il a pris le paquet contenant
l'argent et l'a déposé sur la table, et a <lit simple-
ment que c'était "un petit présent ", et que sir
Hector Langevii n'a rien (lit. Voilà toute l'histoire
dite par Murphiy. Le ministre les travaux publics
n'avait aucune raison <le nier que Owen Murphy
lui eût parlé d'argent, de cadeau ou <le prêt ; Mur-
phy n'a jamais juré cela. Le inicistre des travaux
publics n'avait aucune raison de nier que -Murphy
lui eût offert le lui prêter de l'argent ; Murphy n'a
jamais juré cela. Le ministre n'avait aucune rai-
son le jurer qu'il n'avait jamais demandé de l'argent
à Murphy ; Murphy n'a jamais juré qu'il lui en avait
demandé, et la dénégation du ministre ne répond
nullement acu cas, le sorte que le témoignage
d'Oweii Murphy n'est pas contredit par le ministre
<les travaux publics. Mais il y a un autre fait très
important en rapport avec le témoignage du minis-
tre des travaux publics et qui, je crois, diminuera
beaucoup la valeur le ce témoignage. C'est qu'il
a été carrément contredit par d'autres témoins.

M. CAMERON (Huron):

Le 11 août, 1891, le ministre des travaux publics
jura:

M. Noël ayant été examiné au sujet d'une souscription
commencée en 1880, et qui m'a été présentée en 1883, je
désire déclarer que je ne savais pas les noms des souscrip-
teurs avant qu'ils aient été communiqués au comité, par
M. Noël, ni le montant souscrit par eux. Je dois ajouter
que je n'ai pas reçu la liste <les souscripteurs.

Pour connaître la valeur du témoignage de l'ho-
norable ministre, je ferai remarquer ici qu'il jure
positivement qu'il ne savait pas quels étaient les
souscripteurs à son cadeau, avant que la liste fût
produite devant le comité par M. Noël. Le lende-
main même, il a adimis que quelques années aupara-
vaut, M. John Rochester, un des souscripteurs, lui
avait payé à lui-même $300, en deux paiements de
$150 chacun. Alors, ou la mémoire ou l'honnêteté
du ministre les travaux publics fait défaut. Au
moins sept ans avant la date qu'il mentionne, il
savait quels étaient quelques-uns <les souscripteurs.

Le 17 avril, 1884, lejournal le Globe attirait l'at-
tention <lu public sur le fait que le ministre des
travaux publics avait reçu un cadeau le q22,000 en
argent, de la part d'entrepreneurs et autres. Le
19 du même mois, le Globe parlait de nouveau de la
chose et mentionnait au moins trois des souscrip-
teurs. Sir Hector Langevin a-t-il li le Globe et
a-t-il pris connaissance les déclarations qui y étaient
faites ? Ils les connaissait très bien, car, à la page
1465 des Dé(bath de 1884, ou peut voir que sir Hector
Langevin, sur une question <le privilège, attira l'at-
tention du parlement sur la lettre et l'article de la
rédaction du Globe. Alors, il connaissait au moins
les noms <le trois les souscripteurs à son cadeau.
Cependant, le Il août, 1891, sept ans après avoir
appris les noms le ces souscripteurs, il déclare,
sous son serment, qu'il ne savait pas les noms de
ces souscripteurs avant que M. Noël eût produit
la liste devant le comité.

Il y a une autre déclaration du ministre, qui est
carrément contredite par un témoignage indépen-
dant. La mémoire de sir Hector Langevin doit
être passablepient mauvaise. Il jure en outre:.

En septembre, des soumissions furent demandées une
seconde fois pour la construction de ces travaux, et huit
soumissions furent reçues, la plus basse étant celle de
MM. Starrs et O'Hanfey, et la suivante celle de MM-
Larkin, Connolly et Cie et ,ie recommandai de suite, le
13 octobre 1884, que lit soumission de M. Starrs fût accep-
tée. Cependant, sur le rapport de mon ingénieur en chef
disant que leurs prix n'étaient pas assez élevés, je les fis
appeler le 7 octobre pour leur dire de renforcer leurposition
financiaire en s'associant quelqu'autre entrepreneur;
mais comme ils croyaient inutile l'aide de quelqu'autre
entrepreneur, étant désireux (le ministre) d'accorderle
contrat au plus bas soumissionnaire, je recommandai au
Conseil l'acceptation de la dite plus basse soumission, à la
condition que les soumissionnaires déposeraient au crédit
du gouvernement une somme supplémentaire de $9,500,
pour compléter le taux de 5 pour cent de garantie, et un
arrêté du conseil fut passé à cet effet le 16 octobre 1884.

Cependant, le 24octobre, MM. Starrs et O'Hanly écri-
virent disant qu'ils avaient constaté qu'ils s'étaient trom-
pés au sujet de quelques items de leur soumission, et
au'il ne serait pas prudent de leur part, ou dans l'intérêt
u public, d'accepter le contrat, et ils demandèrent,

en conséquence, la permission de retirer leur soumission.

Chacune (le ces paroles est carrément entredite
par Michael Starrs qui, ainsi que je l'ai dit, est un
bon conservateur et un partisan des honorables
messieurs de la droite. Le ministre des travaux
publics jure en outre:

Je n'ai jamais essayé de l'empêcher de prendre le con-
trat. ni je n'en ai eu l'intention. Je ne lui ai jamais pro-
posé de retirer sa soumission.
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Michael Starrs jure absolument le contraire. Le
ministre des travaux publics dit, dans une autre
partie (le son témoignage :-

Le fait est que le 24, je reçus une lettre venant de MM.
Starrs et O'Hanly, disant qu'ils avaient commis une erreur
aui >ujet (le quelques items de leur soumission et trou-
vaient (ue leurs prix en général étaient trop bas. Con-
séquemmulent ils ne croyaient pas sage de leur part, ni
dans l'intérêt public, d'accepter le contrat, et ils deman-
daient la permission de retirer leur soumission, et qu'on
leulr remît leur chèque. En conséquence, leur chèque
leur fut renvoyé le 27. Si MM. Starrs et O'Hanly
n'ont pas en le contrat, c'est évidemment d(û au fait qu'ils
n'en ont pas voulu, ayant comme ils le disent, fait des
erreurs dans leurs chiffres, et trouvant leurs prix généra-
lemaent trop bas.

Tout cela est carrément contredit par Michael
Staris. Le ministre des travaux publics dit en
outte

Q. M. Starrs dit dans son témoignage (page 1166) " Sir
Hlector m'envoya chercher et j'allai le voir. Il me dit
ue mna soumission était trop basse." Cela est-il vrai ?-
R.Non. -
Michael Starrs jure que ceci est faux. Le mi-

instre des travaux publics dit plus loin dans son
témoignage :

Q. Vous lui avez dit que c'était un bassin à flot?-R. Non.
Q. Lui avez-vous dit que les travaux devaient être faits,

et qu'après avoir payé $50,000 pour le matériel, il ne reste-
rait pas assez d'argent pour compléter les travaux ?-R.
Non. Je (lisais cela du rapport de M. Perley. Je lui
lisais le rapport de M. Perle pour qu'il puisse compren-
dre ce que l'ingénieur avait dit de sa soumission.

Michael Starrs jure que sir Hector Langevin lui
a dit qu'il n'y aurait aucune déduction et qu'aucuns
travaux supplémentairesne seraientaccordés. C'était
un contrat formel, à un prix fixe. Tout ce qu'a
dit sir Hector Langevin au sujet du bassin de ra-
loubh d'Esquiinalt, est carrément contredit par
Michael Starrs, et en partie par J. L. P. O'Hanly.
Qui devons-nous croire, Starrs ou sir Hector?
Michael Starrs jure solennellement que le ministre
des travaux publics lui a conseillé de retirer sa
soumission et il l'a averti qu'il ne devait avoir au-
cun espoir (l'obtenir une uéduction ni aucun supplé-
ment. Il jure de plus que le ministre des travaux
publics lui a suscité toutes sortes d'obstacles pour
l'empêcher d'obtenir le contrat.

Le ministre est de plus contredit par ses fone-
tionnaires. A la page 1147, il dit que les soumis-
sions ne lui ont pas été soumises, niais M. Perley
et M. Baillairgé jurent que ces soumissions étaient
toujours soumises au ministre.

Avec toutes ces preuves, quelques-unes positives
et quelques-unes circonstancielles, je crains que le
public n'en vienne irrésistiblement à la conclusion
q ue, par la fraude et la conspiration de ces hommes,
le pays a été volé de $242,000, en outre des $27,000
de cadeaux, et que le ministre des travaux publics
a été complice. Les conclusions à déduire de la
preuve circonstancielle -et positive tend dans cette
direction.

Il est vrai que le gouvernement, par sa force nu-
nérique dans ce parlement, peut protéger le minis-
tre inculpé contre les conséquences du grand crime
qu'il a commis. Il est vrai que le parlement du
Canada peut exonérer le ministre des travaux pu-
Mlics, niais cela ne diminuera pas le crime dont il
est accusé devant cette haute cour lu parlement.
Le parlement du Canada pourrait entreprendre
d'exonérer Judas Iscariot, mais cela ne diminue-
rait rien à la faute qu'il a commise en trahissant
son maître. Le ministre de la justice peut, ce soir,
ainsi qu'il l'a fait dans plus d'une occasion, faire
claquer le fouet ministériel au-dessus de la tête de

ses partisans, et ils viendront avec répugnance voter
pour exonérer le ministre des travaux publics. Le
ministre de la justice peut, ce soir, comme il l'a
fait dans plusieurs occasions durant cette session,
supplier ses partisans autour de lui de venir en aide
au gouvernement à cette heure suprêne du danger,
et ils accèderont à sa demandé.

"Theirs not to reason why,
Theirs but to do and die."

Mais je crains que plus d'un homme de valeur
ne périsse danslamélée, victime <l'avoir mal placé sa
confiance dans le gouvernement le plus corrompu qui
ait jamais déshonoré notre beau pays. M. l'Orateur
on ne saurait arrêter la chute Niagara avec une
fourche ; on ne peut éteindre un incendie avec une
seringue de deux sous ; de même, vous ne sauriez
arrêter le flot montant die l'opinion publique intel-
ligente avec un faux rapport acquittant le ministre
des travaux publics. Vous ne pouvez tromper les
sentiments honnêtes d'un peuple libre, en déclarant
que le noir est blanc ; vous ne sauriez imposer
silence à la presse canadienne, tant la presse libé-
rale que la presse conservatrice ; vous ne sauriez
imposer silence à la presse américaine, tant démo-
crate que républicaine ; vous ne pouvez imposer
silence à la presse anglaise, whig et tory, qui vous
dénonce déjà depuis deux mois comme une bande
de conspirateurs, comme un repaire de voleurs ;
vous ne sauriez opérer cela, en déclarant, en face
de la preuve la plus patente, que le ministre des
travaux publics est innocent de complicité dans le
vol public, innocent du partage des fruits de ce
vol.

M. COATSWORTH. Je propose l'ajourienent
du débat.

Motion adoptée; le débat est ajourné.

Sir JOHN THOMPSON. Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée; la séance est levée à 12.45, a.n.
(mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 22 septembre, 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIPRE.

TRAITÉ HISPANO-AMÉRICAIN.

M. FOSTER dépose sur le bureau la correspon-
dance concernant le traité hispano-américain.

CONTRAT DE LA SECTION B DU CHEMIN
DE FER CANADIEN DPU PACIFIQUE-

LE DIRECTEUR-GENÉRAL DES
POSTES.

M. LISTER: Je soulève une question de privi-
lège. Mon but en me levant est de donner avis au
gouvernement que demain, je ferai à la chambre la
déclaration suivante:

Que James Frédéric Lister. écr- député du district
électoral de Lambton-ouest, ayant déclaré de son siège
en cette chambre, qu'il est informé d'une manière, digne
de foi et qu'il croit pouvoir établir par des preuves satis-
faisantes,-

Qu'en l'année 1879, MM. Alexander Manning, Alexan-
der Shields, John JamesMacdonald,Alexander McDonell,
James Isbester et Peter McLaren ont conclu un contrat
avec le gouvernement du Canada pour la construction
d'une partie du chemin de fer canadien du Pacifique
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entre Port-Arthur et le Portage di Iat, connue sous le
noim île section B'.

Que le dit contrat et les travaux s'y rattachant ont été
coniplétés par les dits entrepreneurs, pour lesquels ils ont
été une source de profits considérables.

Que penlant toute la période euiverte par le dit contrat,
l'hmonrorible Jrohnl G. lliaggmrt, actuellement ministre des
postes et mîembre du Conseil privé de Sar Majesté pour le
Canarhi. était et est erncore membre le lia charîmbre des
Cominunes pour la division-sud le Lanark.

Que le lit honorr ble Jolni G. laggart est devenu et a
/.té avantitgeisenent intéressé dans les profits du dit con-
trat, lii sont devenus à former lia hart inscrite au nom (lu
dit Peter MeLarei, et qu'il a reçu de forts montants à
même les dits profits.

Que pendint l'exécution des dits travaux, et pendant
que le dit honorable Johni G. ]lirggrrt était intéressé
comme susdit, des membres <le lia dite société furent invi-
tés ar des membres du gouvernement <lu Canada à con-
tribuer lirgenent >our des fins politiques, et <rue ces con-
tributions frrrent payées à mrme les deniers de lit dite
société et portées aucoiiptedes profitsde li ditesociété,à
la connaissance et rvec le consentement :iu dit hionorable
JohnG..llaggart et que pendant que les dites contribr-
tiens étaient ainsi <lemandées et payées, les <lits entrepre-
neurs associés étaient de diverses manières sous la dépen-
dance lii gouvernement à cause <le diverses questions rron
réglées et en conflit au sujet dru dit contrat, lesquelles
questions, à l'époque de ces contributions ou subsequen-
ment, furent réglées d'une manière favorable aux <lits
enrtrelreneurs.

Je propose dlorre

Qu'un comité spécial soit nommtué pour s'enquérir le
toutes les dites allégations; aveu pouvoir au <lit comité
d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, d'in-
terroger les témoins sois serment ou atlirinitioii, d'ein-
player des sténrograiphlice poiur prendre lit preuve qu'ilJugera nécessaire ; le faire rrimpriner li preuve de jour en
jour rpourr l'usage Iu comité; le rapporter au long lia
preuve faite levant lui, ainsi que les délibérations <lu
comité et le résultat de ses ivestigations; et <lue lar règle
78 le cette chambre quant a choix îles comîités soit sus-
pendue, et que le dit comité soit composé de MM.--

Et pour que les témoins qu'il sera nécessaire
d'appeler soient connus, afin <le les empêcher <le
disparaître, je dirai que l'honorale Frank Simith,
l'honorable leter McL .ren, M. J. J. Mcl)oirilnl,
M. Alexander Manning, M. Trudeaur, le sous-
ministre, M. 1). Nicirol et M. John Shields sont au
nombre des témoins que j'ai l'intention <le citer
devant le comité pour prouver l'accusation. Le
goiruvernement pourra dire que j'ai trop retardé à
soulever cette question, que nous sommes près <le
la fin le la session -n u'unre question <le cette
importance aurait d:: t e soumise à la chambre
avant aiujourhlliii. , putis assurer la chambre
que je ne suis en possession que depuis quelques
jours seuleient. <les renseignements et <les preuves,
et il mi'étatit tout à fait impossible d'attirer plus tôt
l'attention de la chambre sur cette question ; et
c'est une affaire le si graves conséquences, à mon
avis, et <l'une telle importance, qle je ie croirais
pas avoir fait mon devoir, si je rie saisissais pas
cette occasion, mênime à cette phase avancée de la
session. Comme tous les témoins demeurent en
dedans de 100 milles d'Ottawa, j'espère que l'en-
quête pourria se faire en quatre ou cinq jours au
plus.

M. HIAGGA RT : Si c'était dans l'ordre, je répon-
drais <le suite, mais comme l'intention le l'hono-
rable député est, je suppose, le donner ceci comme
avis le motion, je donnerai ma réponse demain.

CONTRATS DU MINISTÈRE DES TRAVAUX
PUBLICS.

La chambre reprend le débat sur la motion de M.
Girouard: que le septième rapport lit comité les
privilèges et élections soit adopté.

M. LISTER.

M. COATSWORT I: J'espère que dans l'étude
de cette importante question, en rapport avec cette
enquête, nous ne nous laisserons pas 'guider par des
considérations personnelles ou égoïstes, ou par
d'autres considérations que celles qui nous sont
soumises dans les volumineux témoignages qui ont
été pris durant l'enquête. Afin <le rendre la ques-
tion aussi claire que possible pour eux qui n'ont
pas eu l'avantage <le suivre chaque jour les pro-
grès de l'enquête, je ferai précéder ion discours
de quelques remarques au sujet des contrats en
question, montrant ce qu'ils sont et leur rapport
avec le gouvernement.

Le premier contrat, qui remonte à l'année 1878,
était celui di bassin le radoub de Lévis, vis-à-vis
<le Québec. Le deuxième était pour le dragage dans
les améliorations du havre de Québec, et il frit fait
en septembre, 1882. Le troisième est connu sous
le nom (le contrat du mur transversal, dans les amlé-
liorations du havre de Québec, et -date de rmai,
1883. Le quatrième est le contrat supplémentaire
pour le bassin <le Lévis, en juin, 1884. Le cinquième
est le contrat pour le bassin dl'EsquitaIlt, daté <le
novembre, 1884. Le sixième est connu sous le nom
de contrat pour le dragage nu 2, en mai 1887. Le
septièrmie est ce que l'on appelle le contrat du mur
du sud dans les améliorations di havre <le Québec,
en février, 1887.

)eux oui trois autres questions, en dehors <le ces
contrats, sont entrées dans l'enqîuête : La subven-
tion duli steamner Admira/ à l'usage <lu gouverne-
irent pendant un nombre d'années, et l'allégation

qlue le steamer était en réalité la propriété de
Thomas McGreevy ; aussi certaines accusations
contre M. McGr'eevy, au sujet de sonnnes d'argent
reçues à même la subvention accordée pour le chre-
min <le fer de lia Baie des Chaleurs.

On a aussi prétendu que durant toutes ces années,
Thomas iMc(-r'eevy était l'agent payé et le repré-
sentant <le Larkin, Connolly et Cie.

La dernière acciusation•est qIe Thomas McGreev,
durant toutes ces années, se servit du nom du minis-
tre <les travaux publics, en rapport avec ces entre-
preneurs et autres, de manière à faire croire qu'il
avait influencé le ministre.

Maintenant, en entreprenant l'étude de la ques-
tion de la responsabilité du ministère les travaux
publics et dlu ministre, le seul point que je veux
traiter cette après-midi, il faut d'abord vous con.
vaincreautant que possible, en consultant les statuts,
<le li responsabilité du ministère <les travaux publics
et du ministre en rapport avec ces contrats, vii Ire
c'est mon intention de ie parler que <le ceux qui
affectent le ministère et le ministre. Par consé-
quent, je n'aurai à m'occuper que de quatre de ces
contrats, car au sujet les autres, il n'y a ni accusa-
tion, ri quoi que ce soit (le prouvé contre le ministre
des travaux publies.

Les contrats dont je -eux m'occuper sont,
d'abord, celui connu sous le irn (le contrat <lu
mur transversal, <le 1883; en deuxième lieu, le con-
trat supplémentaire du bassin de radoub de Lévis,
en 1884 ; puis, le bassin <le radoub d'Esquinalt, en
1884; puis, enfin, le contrat connu sous le nomi <le
contrat du dragage ni° 2, mai 1887.

La première question qui surgit naturellement,
est celle-ci : quels rapports a eu le ministère les
travaux publics avec ces quatre contrats ? Quand
nous aurons établi ce point, nous pourrons, jusqu'à
un certain point, du moins, déterminer la responsa-
bilité du ministre et dli ministère en rapport
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avec les accusations portées. D'abord, j'aimerais àsoumoettre à la chambre ce fait très-important, que,
relativement aux travaux du havre à Québec,
l'argent payé et dépensé n'appartenait pas au gou-
vernement fédéral. Il est vrai qu'alors, l'argent
venait du gouvernement fédéral, mais c'était (le
l'argent prêté, en vertu de divers statuts, par le

uvernemeent fédéral aux commissaires du havre
1,le Q,uébec, et (les dispositions très explicites dans

ces statuts, autorisaient ces prêts, pour le rembour-
serrent des avances qui furent faites (le temps à
aultre. Le premier des statuts, lont je vais parler,
est clui-de 1873, chapitre 62, intitulé, uni acte pour
mnrender le nouveau les actes pour pourvoir à
l'admrinistration et aux améliorations dt havre de
Quélec. Dans cet acte, il est stipulé que le gouver-
irnent fédéral prêtera $1,200,000 aux commissaires
il iavre pour leur permettre (le faire leurs arnélio-

rat ions. L'article 17, stipulant le remnbourser'entde
cette somme pour les commissaires du havre, se lit
cornrrue suit :

rSur le paiement ou avance (le toute somme par le gou-
vernernent en vertu des présentes dispositions, la dite
corporation devra déposer entre les mains du receveur-er"rîal ses propres débentures pour le même montant,
dans telle forme qu'il approuvera, portant intérêt au
taurx de 5 pour cent par année, et un pour cent par année
ron r le fonds tl'amortissement, et ce fonds ainsi créé devraM re gardé par le receveur-général comme compte spécial.
et l'intérêt, air taux de 5 pour cent par année, sera accordé
pa.rr lui sur tous les montants reçus de temps en temps en
unranties aprouvées par le ministre des finances, et le dit
intérêt crédité à la corporation dans les dits comptes.

Ainsi, les statuts renferment une disposition sti-
lulant un prêt le $1,200,000 aux commissaires du
havre de Québec, prêt remboursable selon les con-
ditions que j'ai citées du statuts et garanti de même.
L'autre statut, traitant du même sujet, est de 1880,
clapitre 17, intitulé un acte à l'effet d'autoriser le
)r'lt'ievrinemnt d'une nouvelle somme pour permettre

aux conurnissaires ii havre (le Québec de compléter
leu r bassin, et il stipule le prélèvement d'une somme
(le M50,000, aux mêmes termes et conditions que
ceux mentionnés dans le premier statut, et rein-
hoursable de la même manière. Il existe un autre
statut concernant les travaux (lu havre et stipulant
lu prélèvement d'une nouvelle somme d'argent ;
c'est le statut (le 1884, chapitre 9, lequel autorise
le gouvernement à prêter 8300,000 (le plus aux
conuissaires du havre (le Québec.

-J'ai cru, M. l'Orateur, qu'il était sage d'établir'
dls le coimnencement que cet argent appartenait
alors à la commission (lu havre, car, dans le rapport
de la minorité, il est question de ces sommes connne
tarnt l'argent public du Canada, et l'impression

est créée à l'étranger que l'argent dépensé pour ces
contrats appartenait au gouvernement fédéral,
tandis qu'en réalité, il était prêté par le gouverne-
ment fédéral aux cornissaires du havre sous
l'autorité d'un statut pour l'exécution de ces tra-
vaux. Une autre disposition semblable existe au
sujet du bassin de radoub de Lévis, ce qui ne peut
-'tre considéré à proprement parler comme amélio-
ration du havre ; mais dans l'acte de 1875, qui
autorise le gouvernement à venir en aide aux corn-
rmissaires du havre dans la construction du bassin
de radoub, autorisation est donnée de prêter
$500,000 aux commissaires, et une disposition pour-
voit au remboursement de ce montant, disposition
senblable à celles relatives au remboursement des
p>rêts pour les autres travaux du havre. Il est
vrai que subséquemment, il y a un an ou deux, le
gouvernement fédéral passa une loi en vertu de

laquelle il faisait du bassin de radoub de Québec,
une propriété (lu parlement fédéral ; iais nous
n'avons rien à voir dans cela maintenant.

Ce sur quoi je v'eux diriger l'attention de la
chambre, c'est le fait que cet argent payé par le
gouvernement aux commissaires du havre n'était
qu'un prêt, et que la responsabilité <le cette dé-
pense retonmbe sur' les commissaires du havre, et si
cet argent a été obtenu par fraude, il n'a pas été
obtenu comme argent du gouvernenent fédéral,
mais comme argent (les comnissaires du havre pour
lequel ces derniers avaient donné des garanties au
gouvernement.

Certainement, nous ie pouvons aller bien loin
dans la preuve, sans découvrir les traces d'une
grande conspiration. Cette conspiration aétendu ses
rarnifications à Québec durant iii certain nombre
d'années, le 1880 à 1890. Ça été nue conspiration
non seulement contre le gouvernement fédéral,
riais aussi contre les commissaires du havre, car
c'est l'argent des commissaires (tue ces entrepre-
ieurs ont obtenu et qu'ils ont affecté à leur propre
usage. Ainsi, nous devons admettre qu'il existait
une conspiration non seulement contre le gouverne-
ment fédéral, niais surtout contre les commissaires
du lihavre, potr obtenir, dans diverses entreprises,
l'argent que ces derniers avaient emprunté lu goi-
vernenrent fédéral.

En discutant dernièrement, avec quelques per-
sonnes, les ténioignages pris à l'enquête, j'ai enten-
du dire qu'il n'était pas possible que le ministre (les
travaux publics n'eût pas eu connaissance de toute
cette fraude. A première vue, cela peut paraître
très raisonnable. Il peit sembler très raisonnable
de supposer qu'il était impossible que le ministre,
comme chef dii irministère,n'eût pas eu connaissance
de cette fraude qui se commettait. Cependant,
quand nous considérons quelles étaient les autres
pa ties intéressées, en examinant les cas analogues,
nous trouvons qu'il n'est pas (li tout surprenant (lue
ces fraudes aient été commises, que cette conspira-
tion ait existé hors de la connaissance du ministre.

Personne n'a prétendu que les commissaires di
havre connaissaient la chose. Cependant, comme
je vais le prouver en examinant les divers contrats,
ces commissaires avaient plus à voir lants les dé-
tails de ces contrats et dans leur exécution, que le
ministre des travaux publics. Ils étaient à Québec,
suivant chaque jour le progrès des travaux, voyant
chaque jour les entrepreneurs, sachant exactement
ce qui se faisait, tandis que le ministre îles travaux
publics était la plupart dt temps à Ottava, admi-

'trant les affaires <le son ministère.
Personne n'a songé à dire que les commissaires

du havre connaissaient l'existence <le cette conspira-
tion, ou y ont participé ; et cependant, nous son-
rmes forcés d'en venir à la conclusion que si le
ministre des travaux publics connaissait cette cons-
piration, à plus forte raison, les commissaires du
havre devaient la connaître. Ainsi, si nous exo-
nérons ces derniers, nous devons en même temps
admettre qu'ils étaient plus en état de connaitre la
chose, plus en état de s'assurer de l'existence de
cette conspiration que le ministre des travaux
publics, et il est très injuste de dire que parce que
ce dernier était à la tête du ministère des travaux
publics, à cause de ce fait même, il devait savoir
que ces choses se faisaient à cette époque. Il y a
une autre chose dont je parlerai à ce sujet et qui
prouvera que je prends une bonne attitude: c'est la
liaison de Boswell, l'ingénieur, avec les inspecteurs.
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La preuve établit clairement que durant l'exécution
du contrat du dragage, sous la direction immédiate
de M. Boswell, les inspecteurs qui travaillaient sous
ses ordres, qlui lui faisaient rapport chaque jour,
recevaient <le grosses sonmes <les entrepreneurs
pour faire le faux rapports, et, ainsi, leur prêtaient
sot concours de diverses manières. On ne prétend
pas, oit n'allègue nullemient que "\. Boswell connais-
sait la conspiration entre les inspecteurs, et cepen-
huit, durant l'exécution du contrat de dragage, les

inspecteurs ne recurenît pas moins de $5,000, en
petites sommes, les entrepreneurs, pot aider ces
dlerniers lans leur conspiration. Tout cela s'est
fait en dehors de la connaissance <le M. Boswell,
qui était censé connaitre intimement tous les détails
se rattachant à l'exécution des travaux.

Nous nous demandons ensuite, quels rapports
avaient entre eix les différents intéressés à cette
conspiration. Nous avons d'abord la société
Larkin et Coniolly, une société d'entrepreneurs,
dont le but avoué était <le faire le l'argent avec les
contrats. Vient eiilcixièimeliei, Robert McGreevy,
qui devint membre le lai société. dais l'unique but
le réaliser de l'argent sur les contrats et d'assister

les entrepreneurs dans l'exécution les travaux.
Puis. mialheureseeniet, nous avons impliqué un
membre le cette chambre, M. Thoias icGr-eevy
qui, désirant recouvrer l'argent qle lui devait soi
frere, est eitré dans la conspiration dont il est
devenu le médium, le principal agent, il faut l'al-
mettre, car l'enquête le prouve. Il est évident que
si Thomnas Mc(reevy se fàt rendu digne le la con-
liance que l'oi avait mise en lui, nous i'aurions pas
eui à faire cette enquête. Il n'y a pas de doute <que
s'il eût été tidèle au ministre qui se finit à lui, cette
etnqitête 'autrait jamais eu lieu ; mais, dais le but
avoué de recouvrer les sommes considérables qIe
lui devait son frère, il s'est jeté dans la conspira-
tioi dont il est devenu un membre actif.

Cependant, nous cherchons en vain quelque con-
nivence île la part dut ministre des travaux publics.
Quand nous nous demandons oit est allé cet argent
obtenu par les entrepreneurs, nous voyons qle pas
tin sou it n'est allé dLaits la poche duit ministre. Il n'y
ai pas une seule preuve. Je ne cr'ois pas même
gltt'il y ait un semblant <le preuve, dans l'enquête,
qui tende il établir que le ministre ait eu un soit de
cet argent illégalement obtenu : et cependant, on
dit <i'il était lié avec eux : on nous demande de
croire 1u'il a participé à la conspiration.

On nous <lit que deux choses tendent à établir la
complicité du ministre. 1'ahord, il avait un journal
sous son contrôle et, en second lieu, il avait un
fonds politique, croit-on.

Potu ce qlui est le soit journal, lit preuve n'établit
pas qle l'argent placé laits ce journal par Tomtas
MeGreevy, et l'on n'est pit sûr lu montant placé, lait
été pour sir Hector Langevin, ou sur ,sa demande,
et il n'a eu atticnt rapport en cela, et auiune con-
naissance de la chose, lit moins, jusqu'ài l'enquête.
Maintenant, quant à la prétention qulle l'ex-mi-
nistre des travaux publics a prélevé des fonds poli-
tiques sur cet argent, la seule preuve que nous
avons sur ce point, c'est que le ministre des travaux
publics a prélevé des fonds politiques sur cet argent,
la seule preuve qIue nous avons sur ce point, c'est
qle le ministre les travaux publics dans le cours <le
son élection et îles contestations qui suivirent les
élections, s'endetta pour environ $10,000, et pour
l'accommoder, M. McGreevy escompta poutr lui, à ila
banque, les billets jtsqu'àii concurrence de ce mon-

M. CoATSwor.

tant, et ces billets sont restés en banque depuis ce
temps jusqu'aujourd'hui, de sorte qu'aucun de ces
fonds n'a servi à rembourser ces billets ni à payer
ce montant.

-Je prétends, M. l'Orateur, que nous ne pouvons
prouver que sir Hector Langevin ait obtenu quoi-
que ce soit de cette conspiration.

D'un autre côté, inaintenant, quest-il résulté de
cette conspiration heureuse ? C'est qu'après un
long état de service, après avoir servi son pays pen-
dant trente ou quarante ans, ayant durant cette
période occupé, la plupart du temps, des charges
importantes, à cause le cette terrible conspiration
dont on a réussi à rendre le ministère responsable,
on lui enlève sa position et il se trouve dans une
telle situation qu'il donne sa déinission, pour que
la chambre puisse, sans préjugé, sans crainte ou
faveur, se prononcer sur la preuve qui a été prise.

Ainsi donc, après l'examen le plus minutieux de la
preuve, nous ne trouvons pas que de ces $130,000 que
Thomas McGreevy aurait reçues à même ces fonis,
un seul sou soit allé dans la poche de sir Hector
Langevin. Nous ne trouvons pas que, pour ce
journal, un seul sou ait été dépensé i sa demande,
à sa connaissance ou de son consentement, et nous
ne trouvons pas que le fonds politique ait étépayé à
même ces $130,000, mais que, si Thomas McGreevy
a renu cet argent, il l'a tout gardé 'pour lui, et
qu'aucune partie n'a été employée pour le bénéfice
du ministre des travaux publics.

M. l'Orateur, il est lit quelque part dans la
preuve, que le ministre des travaux publics con-
naissait parfaitement toits les détails de son minis-
tère, et je suis sûr que ce fait d'être familier avec
tous les détails <le son ministère fait honneur à un
ministre ; mais il est certains détails qu'il est impos-
sible i un ministre de connaitre parfaitement.
Quand nous considérons, ainsi qu'il a été dit dans
le témoignage <le sir Hector Langevin, sans être
contredit, qu'au delà tie 30,000 lettres officielles
ont été écrites cette année dans son ministère, et
qu'elles ont été signées par lui, et qu'il a signé 8,946
chèques, il est facile le comprendre que, dans le
cas le ces travaux, bien qu'il puisse être familier
avec les détails, ce doit être par les rapports de ses
subalternes ; et par le fait seul qu'ils lui font rap-
port, petit-il être familier avec les détails des tra-
vaux qui s'exécutent dans toutesles parties du pays?

On a mis en évidence un certain nombre' de
lettres, et l'honorable député qui a parlé hier soir
(M. Caieron, Huron) en a cité quelques-unes pour
établir, comme je crois que c'était son intention, la
complicité du ministre <les travaux publics. Or,
il y a un point faible au sujet le cette correspon-
dance, c'est que, dans aucun cas, elle est (le nature
à compromettre le ministre îles travaux publics.
L'on n'a put prouver que quelqu'une de ces lettres
où il est question de lui, soit venue à' sa connais-
sance; ni a-t-on pui prouver que quelque-unes de
ces lettres aient été écrites avec son consentement.
C'est là un point très important.

Il est vrai, M. l'Orateur, qu'une fois la conspira-
tion établie, si nous établissons le fait que le mi-
nistre des travaux publics s'est prêté à cette cons-
piration, s'il a aidé les conspirateurs à commettre
leur fraude, nous aurons le droit de trouver des
preuves contre lui dans ces lettres ; mais je dis,
M. l'Orateur, que jusqu'à ce que nous ayons établi
la complicité, jusqu'ii ce qulle nous ayons prouvé
que le ministre îles travaux publics s'est prêté à
cette conspiration, nous ne pouvons pas interprété

5988-



5989 [22 SEPTEMBRE 1891] 5990

contre lui (les lettres échangées entre ces personnes
salis sa connaissance, ni son consentement.

)e fait, M. l'Orateur, je crois que le but de ces
lettres, ou les lettres elles-mêmes, dans le sens que
l'hoiorable député les a interprétées hier soir, ont
une trop grande portée. Nul ne sait mieux que
les hoiiorables députés qui ont rédigé le rapport <le
la minorité, que d'autres honorables députés de la
gauche, (ue nous avons souvent, en cour, des preu-
ves qui vont trop loin ; les témoignages qui dépas-
sent tellement la preuve nécessaire qu'ils démon-
trent clairement que le témoin, quel qu'il soit, ne
dit pas la vérité. Je lis que ces lettres ont cette
propriété intrinsèque <le trop prouver, et (le
donner une trop grande influence à Thomas Mc-
G-eevy. Ainsi, par exemple, j'ai justement parlé
d'une (le ces lettres ; celle dans laquelle il parlait
de feu le ministre des chemins le fer et canaux (NI.
l'ope), cherchant à établir l'idée, cherchant à créer
chez ses amis l'impression qu'il avait autant d'in-
Iluience sur l'ex-ninîistre (les chemins de fer et
euinux, qu'il en a eu sur tout autre ministre. Je
dis, M. l'Orateur, que cette lettre démontre qu'il
veut trop prouver, et elle contribue considérable-
îîment à diminuer la valeur de tout ce qu'il a <lit de
son influence sur le ministre des travaux publics.

En mn'occupant les divers contrats, M. l'Orateur,
je me propose d'adopter l'ordre qui a été suivi dans
ce que l'on appelle le rapport <le la minorité. Une
ehose doit nous frapper tout d'abord dans ce rap-
port, c'est qu'il va bien au delk les accusations qui
ont été portées.

-le sais que nos amis le la gauche ont prétendu
tout le temps, et peut-être avec raison, que l'en-
ili-te n'était pas limitée aux accusations réelles, et
ce résultat regrettable vient <le ce fait, et je crois
qure je puis prouver clairement à la chambre, dans
le noient, que c'est une chose très regrettable,
cela, dis-je, vient lu fait que nous n'avons pu ds
le commencement comprendre toute la portée <le
l'eiiquête. Il en est résulté ceci <le regrettable :
c'est qu'une grande partie de la preuve nécessaire
pour vous permettre de former une juste opinion
sur certains points de ce rapport de la iiinorité, a
été tout-à-fait omise ; cela est clairement démontré
<bois le cas du bassin (le radoub le Lévis. L'accu-

tion était au sujet du contrat supplémentaire ;
mais comme vous pourrez le voir, on a fait entrer
le contrat de 1878, et la preuve est basée, nion sur
le contrat supplémentaire, au sujet duquel était
fa ite l'accusation, mais sur tous les travaux, depuis
1878. Or, que résulte-t-il de cela ? Le résultat est
que nous n'avons pas <le preuve satisfaisante et
claire pour établir la condition des travaux, lorsque
le contrat suppléWentaire fut fait, en 1878. De
fait, M l'Orateur, les témoignages nous présentent
c-te anomalie. C'est comme si ious acctisions un
homme le délit et le trouvions coupable de félonie ;
ou1 si nous l'accusions <le n.auvaise conduite et le
trouvions coupable <le délit; comme si nons l'ac-
cusions d'homicide, et le trouvions coupable de
ieurtre. Voilà exactement le rapport entre les
accusations premières et le jugement du rapport de
la minuorité. Il se peut que, jusqu'à -m certain
point, ce soit lin mal nécessaire. Je ne suis pas
prét à soutenir le contraire, car on a prétendu, dans
le éous de l'enquête, que nous n'étions pas limités
aix accusations, mais que nous pouvions nous occu-
p-r de tout ce qui se rapportait à ces travaux;
Mais, ainsi que je l'ai dit, il est résulté que la
leive, sous plusieurs rapports, est incomplète et
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ne nous permet pas du tout <le juger dans le sens
que voudrait le rapport de la minorité.

Le premier les contrats dans lequel les décot-
vertes des honorables députés de la gauche impli-
quent le ministre les travaux publics, c'est le con-
trat du dragage, du 23 mai, 1887, qui donnait l'eu-
treprise à Larkin, Connolly et Cie pour draguer la
cale sèche, pour 35 centins par verge.

Les accusations que j'ai résumées en peu de mots,
comportent: qJue pour une considération de
$25,000, Thomas McGreevy a consenti à obtenir à
Larkin, Counolly et compagnie, 800,000 verges <le
drarage dans la cale s-ehe, poulr 35 cents la verge,
bien que le dragage préeédent eût été fait pour 27
cents la verge ; ensuite, qu'il s'est servi <le son in-
fluence, à titre de membre <le la chambre et <le
commissaire lu havre, auprès di ministère et <le
M. Perley; et puis, que Larkin, Connolly et coin-
pagnie lui ont payé $20,000, et reteniu $5,000 qu'ils
employèrent subséquemment dans l'élection où il
était candidat ; et puis, que conformément aux
arrangements ci-dessus faits entre eux, le contrat
fut obtenu sans faire <le soumission.

Maintenant, les allégations du rapport <le la mino-
rité, au sujet <le ces accusations, sont les suivantes:
(a) que le contrat a été accordé comme résultat d'un
marché frauduleux ; (b) que Thomas McGreevy
s'est, avec succès, servi de son influence : (c) que
<les sommes énormes furent payées à Larkin, Con-
nolly et compagnie, au-dessus <le la valeur réelle
des travaux exécutés ; (d) que le 9 janvier, 1887,
Perley avait reçu <les bijoux et <les diamants pour
la valeur <le $1,885; et (e) que les faits se rappor-
tant at contrat et à son execution étaient connus
le sir Hector Langevin, le ministre <les travaux

publics, et que les fraudes furent commises au
moins avec sa connivence passive.

Je ferai maintenant unt court exposé <les faits se
rapportant à l'adjudication <le ce contrat et ce qui
concerne à ce sujet le ministre des travaux publics.
Le contrat fut adjugé par les commissaires du
havre; leurs ingénieurs en enrent la surveillance ;
le ministre les travaux publics n'ayant aucun cou-
trôle. Tout ce que le gouvernement eut alors à
faire à ce sujet, ce fut d'avancer l'argent, en con-
formité lu statut <le 1873 l'autorisant à prêter aux
conunissaires du havre la somme le $1,200,000
pour l'exécution de leurs travaux. Ainsi, ce contrat
fut accordé à Larkin, Connîîolly et compagnie par
les commissaires du havre, sur le rapport <le leurs
iingénieurs, sous leur surveillance, le ministère
n'ayant rien à y voir-, autant que nois pouvons
nous en assurer par le statut et par la preuve.

Il serait peut-être bont de <lire quelques r.mots <le
la constitution diu bureau des commissaires du
havre. Ce bureau fut créé en 1870, et se composait
alors de huit commissaires. Quatre de ces commis-
saires étaient choisis par les contribuables, un par
la chambre île commerce, et trois étaient nommés
par le gouvernement ; et cela petit faire suirir une
très-belle question. M. Dobell, dans son témoi-
gnage, pages 762 et 763, parle de la formation dut
bureau. Il mentionne le fait qu'alors, le gouverne-
usent voulait contrôler le bureau, voulait avoir un
des commissaires <le sois choix. " Niais," dit-il,
c nous nous sommes opposés à cela, et avec succès,
de sorte que lorsque le bureau fut formé, en 1870,
le gouvernement n'avait que trois repiésentants,
tandis que les contribuables en avaient cinq."
.Mais vers l'ainée 1875, sous l'adiniiiiistration des
honorables députés le la gauche, on fit subir des
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changements au bureau qui, après cette époque, se faire c'est de les laisser entièrement <le côté et se
compoisa de neuf niendres, dont einq iommiflîfls par baser sur la preuve des autres témoins. Un ténoi-
le gouvernment, et les autres, par les contribua- gnage de ce genre, non corroboré, et contredit de
bles et la ebhambre de commerce. A cette époque, cette manière, (oit être biffé entièrement.
le président recevait un traitement de $2,000 par' Il y a un autre point en rapport avec le témoi-
au et les commissaires aussi devaient, par la suite, gniage de M. Valin, et dont les honorables députés
recevoir un salaire. n'ont pas parlé dans leur rapport ; c'est que M.

A insi, le.s lionorables députés le la gauche doivent Valin désirait beaucoup être sénateur et qu'il a été
être tenus responsables d'avoir créé un précédent très désappointé de n'avoir pas été nommé à cette
en donnant au gouveruenent une majorité dans le position, et nons lie savous pas jusqu'à quel point
bureau. Je ne (:rois )as, cependant, qIue cela ait son témoignage a pu être influencé par ce fait. Il
une g signification, Car il n'est pas prouvé que a sans doute été très lessé dans son ambition.
les,. commissaires du havre aient exercé une grande Le vonuniiissaire entendu ensuite fut M. 1)obell.
inluencue. .Dans son témoignage, page 976, il déclare quels ont

Maimtenant, vient la question : Pourquoi ce con- été ses rapports, autant qu'il s'agit de sir Hector
trat a-t-il eté adjugé sans une demande de soumis- Langevin. Voici le téioignage :
sions? Pourquoi Larkini, C'onnolly et compagnie Q. Parlant de la position de M. Thomas McGreevy dans
ont-ils obtenu le contrat à 35 centins la verge, sans le bureau. en rapport avec le ministère et le ministre des
<Ie l'on ait suivi la formalité ordinaire et lemuandlé travaux publics,qu'en pensez-vous ?-R. Rien d'irrégulier.

Rien autre chose que c'était un homme versé dans lesdcs sottinis.siis ?La 1welm'i'e sur ce point est un peu grandesentreprises: il donnale bénéficede son expérience
faible, et je ne sache pas que l'on doive justifier à la comimission (lu havre.
laction des coummissaires du havre ei accordant ce Q. Et au sujet <le l'intérêt mutuel de sir Hector Lan-
Contrat sgevin et du gouvernement fédéral, avez-vous quelquesans soumissions. chose à dlire ?-R. Je n'ai aucune raison de douter de ceLes faits sont établis comne suit par l'enquête : qu'il a fait lorsqu'il appartenait à la commission.
Larkin, Conolly et compagnie étaient la seule Q. Saviez-vous. ou, non, qu'à raison de la postion double,
société qui eût le matériel nîcessaire pour bien faire comme on peut l'appeler, de M. Thomas McGreevy, il ne

conveniait pas-et c est ainsi que l'a compris le bureau-
le dragage, et ils étaient par conséquent ei état qu'il communiquât avec le ministère des travaux publics
d'exécuter les travaux à meilleur marché et plus à Ottawa au sujet des affaires d'intérêt commun, à titre
avautageusement <le toute autre société. de membre du tparlement et de membre du bureau ?-R.

Je ne suis Ins îtîpê à dlire si, oui ou non, cette Venant à Ottawa fréquemment, il était l'intermédiaire
. . . ..1naturel par lequel nous devions connaitre les vues du

exîlicatioi justifie les commissaires du havre <le ministre des travaux publics.
n'avoir point detand <les soumissinus. Cela dépenld Maintenant, MI. )olbell était personnellemenît

les circonstances, iais en tous cas, le contrat fut intéressé dans la bonne exécution <le ces travaux,
adjugé par les cotmissire1 du havre moyennant parce que, ainsi qu'il nous l'a souvent répété dans
35 eltins la vige. sur le t-applio-t <le leut inlgénîieur, son témoignage, il paie $5,000 oi $6,000 par année,
salis detnuder le souissius. On allegue que le de son propre argent, en taxes pour l'entretien du
prix ét ait très élevé, et. nous voyous que les comu- have. Plus loin. on lui demande
IImissairs l<tétatient pas tus-satisfaits. NoIs voyons Q. Vous avez dit, je crois, que les commissaires du havre
qu'un eux, NI. Giroix, jugea nécessaire de s'en- comptaient surtout sur M. MeGreevy. parce fiue c'était un
quérir avant de donner son consentemîent. Il nous homme d'utnegranude expérience dans les travaux publies ?
dlit n'avant l'adiudient ion du contrat, il s'informa -R. Je ie crois pas avoir dit cela. Je n'ai pas (lit que

ils'if.r.. al.nous comaptions sur M. eCGreevy, mais j'ai (lit que nous
a Monttral, et quaprès avoir plis cl conisideration le considérions comme ayant une grande expérience dans
les prix payés pour le dralgage <lu port <le -lontréal, les travaux publics, et à titre (le membre du parlement, il
il enî vint à la conclusion que :5 centins était un devait nat urellement servir d'intermtédiaire lour conmu-

ni uier avec le mnistre des travaux publies.ili·e r-aisonnablc et il consenitit à adljuger le N'est-il pas vrai que vous avez aussi pris ei considé-
onitrat. ration le lait de ses relations avec sir Ilector Langevin ?

Oit a fait les efforts considlrables pour établir N'était-il pas vrai, n'était-ce pas devenu un fait notoire à
e . Québec, qu'il iLvait une grande influence sur sir Hectorque es travaux 1mblics avait quelque Langttviu ?-11. Nous n'avons jamais cru que nous devions

chose à faire dans l'ljudientioi due ce contrat, ci craindre <le comuuniquer avec sir Hector Langevin par
prouvant qtme ce contrat fut ad jugé grâce à l'inlum- l'intrmédiaire de -M. McGrCevy.
en<'e <le Thoîîmas McG reevy sur le ministre des Q. Mlis n'était-ce pas générleient connu des cominis-

. ..3s8mres fiue ]'influence de 1M. McGxreevy, sur sir Hector
travaux puthlis et limgénieur de la commission du Langevin était toute-pusissante ?-R. Non: notre président
lvre. Pas mîîoin<<s de Ciig comndîtitssaires du havre prétendait qu'il était tout-puissant à Ottamwa.
fumrent ai)mielès >our donner leul témoigm e sut ce Q. Quel est son noui?-R. M. Valin; il a prétendu qu'il

Zn I. vous condmsatt tots ici.
point. Le premier fut M. Valin, et soit teiîmoigniage Q. Combien de temps M. Valin a-t-il occupé cette posi-
pmraitrait queliute peu compromettant, s'il eût été tion ?-R. Environ dix ans: il prétendait qu'on allait le
crrttboré. 1l est vrai qu'il demnda conseil u sir nommer sénateur.
H-Iector' Langevin et quile ce dernicr lui dit le suivre L'autre conmmissaire qui rei(l témoignage sur ce
NI. McGreevv. point, c'est NI. Giroux. Il expose quelle est soit

\laintenant, nous devons nous rappeler, en pesant expérience il ce sujet. J'attirerai l'attention (le la
la valeur du témoigage de 3I. Valin-et il est très chambre sur le fait que, malgré touite l'importance
étranîge qlte les lioniorables députtés n'aient pas <lue loti a voulu donner ia cette partie dui témoi-
sotng' a etn parler dans leur rapport-il faut se rap- glnage le N. Valin, lsien qu'elle ait été contredite

pkeler', dis-je, que Vidissquenmet, M. Valin a contre- par M. I)obell, et les autres commissaires, lorsq1ue
dit cette lclaration ent en signmait tunie autre niait le dernier coimmissaire, M. Forsyth, fut, entendu,
l'exactitude le la première. Que devons-nous On ie lui demanda aucunement si le tels rapports
croire 7 l)evons-noits le croire, lorsqu'il dit que sir existaient oi ion entre sir Hector et M. McGr(4eev-y.
Ilector lui a dit <le suivre M. MetGreevy, ou lors- Voici la déclaration de Mf. tiroux :
qu'il déclare qle sir Hector ne lui a jamais rien dit Q. Ce queje veux satvoir,c'est si cela était dl à Pinter-

e ce enre Qa nous nous trouvons en face de veembrese l ei commission. ou au
c~~ rapport dles iigéniieurs ?-Rt. Cela était dil au rapport des

preuve aumssi coitradictoires, ce qui nioums reste a ingénieurs.
M. Coxrswou.
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Q. Le rapport des ingénieurs a-t-il rencontré l'appro-
biation des commissaires'-R. Je le crois.

Q. Quelque commissaire a-t-il essayé d'influencer la
commission de quelque mnanière?-R. Pas que je sache.

Q. Autant que vous le sachiez, cela a été fuit unique-
ment sur le rapport des ingénieurs?-R. Oui.

Q. Et le rap>ort se recommandait de lui-méme à la
cominission?-R. Oui.

Q. Vous l'avez approuvé comme étant le meilleur dans
les circonstances ?-R. Oui.

Q. Et, conséquen nient vous avez adopté l'arrté,croyant
que tous les commissaires pensaient de même ?--R. Il n'y
a pas e de dissidences.

Q. Vous rappelez-vous le contrat du dragage de 1887?-
11. Oui.

0. Et les circonstances?-R. Oui.
Q. Dites pourquoi il a été accordé sans soumissions?-

R. Le contrat de 1882 prit fin, je crois, et les commissaires
désirant que les travaux fussent continués sans délai,
approutvèrent la recommandation de M. Perley accordant
le contrat pour 35 centins par verge.

Q. Les commissaires ont-ils considéré que ce prix était
raisonnable ?-R. Autant qu'ils le savaient, car cela
était fortement recommandé par M. Perley comme un
prix raisonna ble.

Q. De ce que les commissaires connaissaient du contrat
de 1882 et des difficultés possibles dans l'exécution des
travaux, considérez-vous, vous-mme, comme homme
l'a faires, ce prix raisonnable ?-R. Je crois avoir comparé

ce.prix avec le prix des travaux faits à Montréal, et j'en
suis venu eà la conclusion quie c'était tin bas prix.

Q. Ms in tenant, voulez-vous ous parler de l'honorable
Thonas MeGreevy. Etait-ce un membre plus influent que
les autres de la cominssion du ihavre?--R. Je ne le crois
pas.

Q. Senblait-il vouloir conduire les comnissaires?-R.
Non. certainement.

Q. V\ous rappelez-vonus que M. McGrecvy ait dit, à une
réunion les comitnissaires, qu'il reiprésentiut les vues du
ministre des travaux publies, et qu'il ait imposé ses vues
et celles du ministre, au bureau ? R. Je ne ine rappelle
pas cela.

Q. Avez-vous e connaissance que Thomas MeOreevy
ait parlé comme étant l'interprête du ministre les tra-
vaux publics, ou du gouvernement, devant le bureau ?-
I. Ce que je me rappelle, c'est que M. McGreevy étant
mlemre (lu parlement, nous l'avons souvent prié de sou-
miiettre tu ministre des travaux publies des questions dans
lesutelles nons étions intéressés. Nous avotssouvent fait
cela, et à la demande de toute la commission.

9. S'est-il vanté, dans quelques cas, d'ôtre 'organe du
ministre les travaux publics, ou l'avoir (les instructions
èstécia les ?-Rt. Je ne le crois ias.

Ainsi, vous voyez que M. Giroux répudie for-
iîellemeint les accusations que l'on veut prouver
dans les allégations. Le témoin suivant est M.
Rae, de la compagnie de steaimters Allait. On lui
demande -

Q. Maintenant, M. Rie, vous rappelez-vous si l'on a
exercé sur vous ou sur quelqu'un (tes commissaires, à
votre conniaissance, quelque influence pour que le con-
trat fût accordé à Larkin, Connolly et Cie, autrement que
sur son mérite ?-R. Vaut autant dire de suite que je n'ai
Jaitias assisté aîux séances des commissaires du havresans faire de non mieux pour discuter les questions qi
étaieit devant nous, et quand à lia possibilité d'être iii lii-
encé en faveur d'unt entrepreneur en particulier, cela est
tout à fait impossible, Tout ce qui a été fait, selon moi,
l'a été dans le meilleur intérêt les travaux, et nous étions
p: rticulièreiiient soigneux, lorsqu'il s'agissait de donner
uine entreprse.

Q. îlaiiitentint, voyons si je puis volts faire soivnir
diaiiu chose. Etes-voîs en état (le (lire ti toute certitude
qîîe vous n'avez jamtaisapprouvé l'adjudication d'un con-irai, oui le paiement de quelque somied'argeiit à tn en-
i rpreneur,sans être absolument certain que cela était
l:is l'intérét dt public?-R. Je ne puis employer d'ex-

tressions plus fortes que les vôtres. Je n'aurais jaiais
enti s'il cin eût été autrement. J'approuve la plus po-

sitivemîent, sans restriction aucune, cO nue vous avez
dit.

Ainsi, nous le voyons, les conmnissaires, les uns
apreis les autres, sont de plus en plus energiques
dans leur déiegation du fait qu'ils avaient été îii-
tuttenîces d untie maiere imconvenable au sujet de ce
':mîtrat. On prit ensuite le témoignage de 'M.
l<rsyth, un autre des comuissaires, et je puis dire
qule 'i abandonna com alètenent ce point rappIorté
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à la page 987, laits les vieux volumes, et tout honiso-
rable député peut voir que l'on n'a posé aucune <iues-
tion concenant la connivence de sir Hector.

J'aimerais à parler le la déclaration faite par le
ministre des travaux publics à ce sujet, et aussi le
celle faite par les honorables députés dans leurs
rapports. Nous devons sans doute nos synipa-
thies aux liotnoralies députés pour la tâche ardue
qu'ils ont accomplie, en lisant entièrement cette
preuveeten compilant leur rapport ; mais je ne crois
pas que ces difficultés justifient leur déclaration
relativement ait témîoignage de sir Hector La'nge-
vin. Il mie senhle que les honorables députés qui
ont rédigé le rapport ont omis le lire une partie
très-iiportante le la preuve, ou l'ont oublié oit
bien leur rapport est intentioinelleient faux.
Voici cette partie <lu rapport. Parcourant tous les
détails relatifs à ces contrats, après avoir et soin île
citer au long le témoignage le M. Valin, sans dlire
qu'il avait été contr-dit ailleurs, ils disent :

L'exposé tout entier fait par sir Ifector est comme suit:
Je vous demande de noter ces paroles. Puis, ils

citent la déclaration faite par sir Hector dans les
termes suivants, contenue dans environ huit lignes
de leur rapport :

M. Tarte prétend que par l'influence que M. Ttoinas
McGreevy avait dans le département des travaux publics.
l'ingénieur en chef a fait unti rapport aux fins dlobteniir
pour MM. Larkin, Connolly.et Cie le dragage à des prix
exorbitaits. Je n'ai rien ou à faire avec ce contrat.
Les commissaires ont donné le contrat eux-mtmes comme
le statut les y autorisait, sans qu'ils fussent obligés d'obte-
nir l'approbation (lu ouvernement avant lt signature du
contrat de dragage. don seul devoir était de reconmman-
der les paiements à la demande îles commuissaires,apputyés
sur l'avis de l'ingénieur en chef de mon département.

Je n'ai jama is essayé d'influencer les commissaires du
havre. et je n'ai été l'objet d'aucune influence indue en
rapport avec les paiements que j'ai recommandés en leur
faveur. .

Les honorables députés disent qlie cela constitue
toute la déclaration (le sir Hector au sujet de cette
affaire. le <lis que cela n'est pas vrai et je puis
plrouiver ri la chambre, en quelques instants, que éela,
n'est pas vrai. Je dois faire observer qlue cette
dléclaration le sir Hector est mise à la suite île la
déposition <le M. Valit, déposition qlui est rappor-
tée au long, et la raison pour laquelle on fait cela
c'est qu'on veut dire : Voici la déposition de M.
Valit et voici lit déposition( de sir Hector Lan gevinu.
Sir Hector tie nie pts ce qu-a dit '. Valin; ce der-
nier a donc <lit la vérité. Ce qlue je veux 'faire'
observer à la chambre, c'est que le rapiort fait par
beé honorahles députes contient quelque chose de
faux ; je nte <lis pas qu'ils ont lit une fausseté volon-
tairemient ; iais que, comme question le fait, le
rapport contient une fausseté. Je veux lire lut dépo-
sition de sir Hector Langevin, aux pages 1154 et
1155 afin de voit' si ce que dit le rapport est vrai.
Je vous prie d'observer encore tue fois que le rap-
port lit : Voici toute la déclaration de sir Hector
Langevii et il cite environ une demi-donzaine de
ligues. Or, voici, dans lit déposition de sir Hector
Lang evini, tnle déclaîrationu qi remplit une page et
demie diu rapport et dams laquelle on lui pose des
questions aut sujet île la déposition de M. Valin,
dans laquelle il mile tout ce îîuî'a dit M. Valin.

Je crois que cette déclaration est importante
puisqu'oi a cru devoir la mettre dans le rapport, et
c'est pour cela que je veux lut lire à la chambre,
bien que mon intention soit d'être aussi bref que
possible. Il est transquestionn par M. Lavergne:-

Q. Damns votre déclaration d'hier, vous dites: M. Valin
<lit dants sa déposition lue je lui ai tit de toujours suivre
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M. Thomas MceGreevy dans la commission du havre de Q. Dites-vous que cela est faux?-R. Je dis que cela est
Québec et (tue c'est ce qu'il a toujours fait, parce qu'i faux j'avais lu cela auparavant; je dis que cela est
était convaineu que je le voulais ainsi: Je nie cela très l'ux
positivement! il est évident que M. Valin se trompe. Je
crois cotmiprendre que vous avez lu la déposition de M. e
Valin? R. Oui. contre-înterrogatoire su ce point particulier,

Q. M. Valin lit à la paie 492:- les honoralles députs qui ont rédigé ce
J'ai dit aiu ministre que les noins île Callagher et u r-
Nhy pourraient bien susciter îles nembarras avec la société ri -t, peuient lire claiemnt, à la page 16,

Larkin, Connolly Cie, vu qu'il s'agissait d'un îles maemubres que toute li déclaration (le sir Hector à
le cette société: à cause le cela. il me semblait e ce l ce sujet s
n'était ras une société distincte de l'autre et je craignais
aue cela. ne ffit îune cause d'emba rras. Il mu'ii répondt:L- itent ; -vens de lire une page et demie de son
J'ai parlé de cela à M. McG reevy : votez tous les deux interrogatoire, qui roule sut ce sujet. Cela tue
pour cette proposition, suivez M. McGreevy et je vous as- porte ire que leur rapport est très faible je
sure que tout ira bien. Vous savez que nious nous ren- cri c
conitronîls souvent et que nous ious consultons. Etes-vous roi 111 di à i c a
capable île jurerque cela est faux ?-R. M.Valin sc trompe e l
certainement lorsqu'il dit celh : je ne lui ii pas dit cela. lic Voudront pas (ue ce rapport, >ueta livré

Q. .Turez-vouus qu'il .jure celi tauisseient?-R. Un;
hommiiîîie peut se tromper eiitièreiient ; vous avez dû voir
pair tua îléclaration tite j'ni évité île lire rien de tel, car <lie j'ai trouvé dans un ot deux antres etudroits du
îesuis le dernier hommtue qui voudrait supposer iiue M. Irapport îles inexactitudes, ou des choses le nature
Valin sertit venui ici dire scienitîent une chose fausse r
soits se rmnelit.

Q. Cela n'est <loue pas vrai: vous. dites rIîue aucune truiper le pulic, soit volo)taireutelt, soit invo-
conversation contnte celle-là n'a eu lieu entre vous et M. lottircnient, et qui auront poureffet île le tromper.

'atliin ?-R. Non. cela tn'est pais vrai. A propos <e cette question un dragage, je dois
Q. Cela est lone f-iux ?-Rt. Je viens tIc vous répondre.
Q. Si M. Valin disait qle cela n'est arrivé qu'une fois,

on pourrait croire qu'il s <st tronipé, tmais on trouve ce liLri) ttvIiiettt aucut soupçon quil se passât des
quîi siuit i la page 493:-Cela est arrivé après les couver- chîses malhonnêtes. Ils sont tous vens donner
sitioînts doit vous avez parlé?-Ri. Ces conversations
éta ient )resque toujours la tmédie chose. .lai eu plusieursl
conversations avec le ministre: chaque tois qu'il se pré- s témoignage il <lit ne chose et tt peu plus
senta it quelque chose d'imtportant, j'allais le consulter et loin, il <lit le cottraire tuais il ltc (lit rien qui puisse
je recevais presque toujours lt tmêmte réponse. Pettsez- trous ettaî te ce contrat ait été donné
vots que 3. Valin a pu tomber <buis la mnétme erreur un C r
alussi grand iinibre de fois?-R. Comme je l'ai déjà dit, ats des circinstaices capables île justifier la ctam-
31. Vitlin est venu tue consulter dans una maîîison tnt grand bre île iéclarer qu'une influetce imtorale, a été
nomîutbre <le tois: je pourruis <lire qu'il est veuli trop s0t exercée site les colissailes <lu havre. Nos cous-
vent. Dans tous les cas, il est venui un.grand noibre île
fois et le but de ses visite: était toujours île Ile rippeler ttous <ie les cottissaires lu havre étaient entiè-
qu'il vouhlit étre nontné sénateur, que je devais le taire reiit satisfaits îles travaux, quils n'y ont (licou-
notmn.er sénateur. Voilà l'espértntîce qu'il a toujoirs v r le talhonnête, quils connaissaient tous
nourrie. Puis il mie i); riait des a ffa-ires dle la comisiontîoîrre.Poi i tie it Iat ds ttîirs îe it Otlti55iol les ilétails <le l'entreprise, puiisqîu'ils visitaienst les
<lit havre et me demandait: Que puis-je faire oi (tue ftit-
il que je fasse? Je lui réîiiali<is qu'il devtit écouter la travaux tots les Jours, qu'ils savaiett cotséquein-
discussion avec la1 itéie attention que les autres comi- meut tott ce qui se passait. Si, eux, ils îy ont
mîissîaires et qu'iprès celai, s'il n'était pas du itmêmiue avis
qu'"eux, on n'y petit rien fibire. Vous avez dans lit coi-

pission plusieurs ais lite vouts pouvez consulter : M. POttOns nots conclure par itiluctioi, cil. ce est
Ilitmel, M. McGreevy, M. Giroux et d'autres et faire qu'une itiluctiot, que le tîiltistre <les travatx
eisiite ce <itqe vous croirez le mieux le fitire. M. Valint ta <i
étint très sourd, il ne pouivit pas suivre toute la discss-
sion. Il arrivait filuelqiiefois quiu'on entatait un sujet et h y exerçait aucune surveillance, tut eu quelque
qu'il croyait tue la discussion roulit encore sur le sujet chose t faire (laits ce contrat, ot uit exeucé une

récédent ; il n'ava it pis eu connaitissance le lut tauière itfluence ittiiotale sui ceux qui l'ont accordé,
dnt lat question précéiente avait été réglée, paree qu'it
éta it peut sourd. Il am'en a ptrlé une ouit eux fois et
mn'a dlit:-Je ne suis pas cautlble de les entendre. Je lui trus l faite ctoite dans leur rapport Il n'est pus
répondai.ts: Pourquoi tic lean',udtez-vous i îes explica- possible île tiret tille conclusiot ouie cellelà.
tions à1 vos voisins ? si M. Mcireevy est près de vous,
a:Idressez-vous à lui. Sinon adressez-'ous à itn autre
comlnmissaire. Je tue lui ati jamtiis lit île rester là conue ensite le inistre (es tavaux publics, est celui
un homm île bois sans se servir le sort propre juigemsenat, <lit tait i l'achèvetent (lu bassit le radoub (le
de litaire ce <ue lii diruit le faire ute atre pîeroie.

Q. Est-ce qu'il aie dlit pas lt vérité. quitid il <lit <ite vou s
lui avez lit cela à p tlusieurs reprises ?-R. dle viens le ati.sujet <e ce Contrat
dire conitent les chsuies se sont passées. Je ttc lui i

iltîttatis~~~~~~~~ <liu'tiIiutrtues l .Mc'rey eu' Que Thotmas icGrecv%' cotîvintauvt'c lit soîciété Tainkin,.iinaiis dlit d'étre l'instrumiient dle 31. AýlcGreevy, dje le Cnol tCe l u eieotnru ota orcmsuivre toujours, ni rien île tel.
Q. Vîous voyez qu'il dit que vous lui avez dit cela plît- cîîtîi it ple le bassin dradoue àtti, luneus

sieurs fois . Oui. et oi e is le cotrire.au-essus de $500 das
Q. Voici ce <que je lis à li ptge 498: "Q. Quand vous le pri. île c

avez été nouimaé présiîlett des couirs)ires dl havre,
vous a-t-on confié ces fonetions pour protéger les intérêts Voilà ute accusation tués chusre, qui implique
île lai omtimtission, oit pour faire ce que M. Nfc.reevy et, rien le mnistre (es travaux publics. Néin-
vous dirait le faire'?-R. C'est ce que j'ai dit dans mon
examen etn chef'. Quand j'aii vît tue M. McGreevy voulait moins, on truve (luts ce rapport ut lotg passage
avoir le coitrôle île lut coumnission, j'ai deumandé utt (laits lequel les honorales députés le lut gauche
ministre si je tertis bien île suivre les conseils le M. &u'ffuîrccn île démontrer <ie le mtnistre les trtvaux
.lc reevy. Q. Donc tud M. Mereevy proosatit quel- ele
<lie chose levant la cotmissions. vous vous croyiez obligé puullies esps de coutrat
d'aiccep ter ses propositions ?-R. alts tou.jours. puisque Voici ce passage
duns p tsieurs occasions, j'aii consulté le mitistre des trt- Et noir trouvons que tous ces ftits étaient connus de sir
vutx publics. Si vous voulIez en savir duluvatage, 31. Iîeeîur Langevit et île son ingénieur, Pcrlev. et que leur
Fitzpatrick, je voius en dirai davanitatge. M. Langevin Cotduite en dotnant ce cottrat était îutemeat iluve-
nt'a dlit un jour: 'si li cointtission ne se conduit pasitaîle et cii violation de leur devoir envers le tublie.
conmme il faut, je I'aboliruai.'" Nous truvots ccre <tue le aietett de $65,900 fait à

Q. Cette déclaration est-elle vraie ?-R. Je aie dis pas ces entrepretetrs pour prétendus iloînages était illégal
elut. M.Qet injustifiable. Que lai conuite île Perley en le reco-

fax;j'vas u el apaavnt j dsTuecea s
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mandant, et celle du ministre en le sanctionnant, étaient
en violation des droits du public.

Que la condition expresse accompagnant la recomman-
dation de sir Hector Langevin au gouverneur-général de
consentir ai contrat supplémentaire, savoir: '"que les
entrepreneurs ne feraient aucune réclamation pour trt-vaux supplémuentaire à l'avenir," a été violée de propos
ilibéré, que des réclamations pour des suppléments

junsu'au montant (le $50,214.02 ont été présentées et
ailmises, et qu'en permettant et en sanctionnant ces pait-
ments, sir Hector et Perley, son ingénieur, ont trai i la
confiance du public.

-Je désire faire observer quec e contrat à une his-
toire, et que cette histoire remonte jusqtu'ein 1878,
une année mémorable dans l'histoire (le ce pays.
Ce contrat a été donné dans le mois d'août 1878.
Le gouvernement a en peut-être au sujet île ce con-
trat les relations peut-être plus intinies qu'au sujet
le tous autres contrats.

Les plans et devis (le ces travaux ont été approu-
-és par le gouverneur en conseil sur la reconman-
dationt du ministre des travaux publics et du mi-
nistre <le la marine. En conséquence, le gouverne-
ment ne devait payer d'argent (lue de temps à
autre à mesure que les travaux avueaient, et
étaient approuvés par les oticiers du départeinent.
Si les honorables députés veulent lire le rapport <les
honorables députés <le la gauche, ils verront que
les arguments contenus dans ce rapport sont le
nature à porter les députés à l'approuver. Mais
pour tirer une conclusion, il faut remonter jusqu'à
1878. C'est en remontant jusqu'à cette époque, qu'on
peut découvrir l'injustice <le la procédure qui a été
adoptée. Si nous remontons jusqu'à 1878, nous
pouvons constater que ce rapport est rempli (le
faussetées et de nature à tromper les députés.
L'enîquête a été poussée si loin au-delà des limites
raisonnables <le la preuve, qu'unîîe grande partie <les
Conclusions qu'on pourrait en tirer est fondée sur
de simples calculs de comptables et non pas sur la
preuve du progtès des travaux jour par jour. Ce
iest que par accident, en lisant les deux rapports,
que nous pouvons avoir une idée <les difficultés qui
ont eui à surmonter les entrepreneurs lui se sont
clargés <le ces travaux et les ont accomplis avec
sumeens, entrepreneurs dont on nous demande au-
joud'hui (le condamner la conduite. En quel état
se trouvaient les choses en 1878, lorsque ce contrat
a été accordé ? On avait préparé <les plans et devis
fonîdés sur les explorations les ingénieurs (le la
Conniission it liavre. Dans ces plans et devis, les
ingénieurs faisaient certaines représentations.
Eitre autres choses, ils faisaient observer que l'en-
ioit oit le bassin devait être construit offrait un

fond solide, un fondement solide pot- les murs <le
la fta'ade et île lit porte d'entrée, et qu'ils étaient
arrivés à ces conclusions au moyen le forages pra-
tiqués sur les lieux. Cependant, plus tard, nous
avons appris avec beaucoup de peine et de difficulté
que ces explorations destinées à établir la nature du
sol sur lequel devaient reposer les murs <lu bassin
de rabouÏ n'avaient pas été faites avec autant
de soin qu'on le prétendait. Il a été démontré que
l'ingénieur, ayant lancé une sonde, cette sonde a
d<nné sur une pierre et il en a conclu qu 'il était en
présence d'un roc solide. C'est pour cela que je dis
que les plans et devis étaient mensongers, en ce
qu'ils disaient que le fond lu bassin de radoub
était composé d'une base (le roc solide.

Les entrepreneurs ont commencé les travaux; ces
travaux out duré plusieurs années, niais ils n'ont
pas été terminés tel qu'on ulevait s'y attendre
d'après les plans et devis. Lorsque les entrepre-

neurs sont arrivés à une certaine profondeur, ils ont
découvert, avec surprise. que le fond n'était pas
île la nature mentionnée dans les plan et devis ; et
c'est alors qu'ils se sont aperçus qu'une partie le
leurs travaux commençaient it s'enfoncer' dans le sol,
et qu'au lieu le construire ces-murs sur un fond (le
roc solide, ils les construisaient sur trente-cinq
pieds épais de sable ; cela n'empêche pas les honora-
bles députés le mnettre dans leurs rapports les
lignes suivantes :

Des clauses spéciales avaient été insérées pour faire
retomber sur les entrepreneurs tous les risques et toute la
responsabilité quant aux fondations sur lesquelles devait
reposer toute partie les ouvrages à ériger, ou à l'égard
des matériaux provenant des excavations.

Vous voyez donc, M. l'Orateur, que les auteurs
il rapport savaient très bien que les difficultés qui
étaient survenues étaient dlues ait défaut de plans
et devis, parce que les 'entrepreneurs avaient été
trompés par ces plans et devis, en ce qu'on leur
avait fait croire que leurs travaux devaient être
construits sur un fond solide, tandis qu'il s'agissait
d'un fond le sable. Je dis que les honorables
députés n'ont pas été loyaux dans leur rapport. .Je
ne dis pas qu'ils ont été inallionnêtes, car je ne
veux pas être rappelé à l'ordre encore une fois,
mais je prétenls que s'ils avaient été loyaux, ils
auraient fait mention îles difficultés auxquelles ces
entrepreneurs ont été en butte. Ils auraient fait
observer que îles plans et devis sur lesquels les
entrepreneurs étaient obligés de fonder leurs tra-
vaux n'étaieit pas exacts, qjue les ingénieurs qui
avaient fait les plans et devis avaient fait une
grande erreur.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député a-t-il
vu le contrat primitif? Il ferait mieux <le le lire
avant île faire la critique qu'il vient deý faire.

M. COATSWORTH : Je cr'ois que j'ai lu tous les
documents qui se rapportent à cette histoire.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne le crois pas.
M. COATSWORTH: J'ai encore d'autres choses

à vous lire. Dans quelques instants, je vous lirai le
rapport dle M. Toilinsoin, qui a examiné, les travaux
au sujet desquels existent les difficultés que nous
examinons en ce monment.

M. MILLS (Bothwell) : Le document le plus
important, c'est le contrat.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
ferait mieux <le ne pas interrompre l'orateur jusqu'à
ce qu'il ait entendu tout ce qu'il a à dire.

M. COATSWORTH: ,le comprends pourquoi
l'honorable ministre intervient dans la discussion;
il s'apercoit qu'on a fait des déclarations con-
traires a la vérité. Ce rapport ne fait pas imen-
tion des irrégularités qui existent lans les plans et
devis soumîîis aux eitrepreneurs. C'est sous le gou-
vertemnent des honorables députés de la droite, que
ces plans et devis remplis de faussetés ont été faits,
et j'accuse ce gouvernement les lenteurs et <îes
délais (lui ont été apportés dans l'exécution le ces
travaux. M. l'Orateur, que voyons-nous durant
l'exécution le ces travaux ? Lorsqu'on s'est aperçu
que les murs enfonçaient, on a envoyé un rapport
aux ingénieurs européens ; si ces ingénieurs avaient
adopté le même raisonînemssen que les honorables
députés le la gauche, ils auraient répondu par un-
télégramme conçu en ces mots:

Que les clatisses du contrat rejetaient toute lit respon-
sabilité sur les entrepreneurs. et que les entrepreneurs
étaient obligés de remplir les plans et devis.
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Mlais les ingénieurs n'ont pas répIondu comme cela. gouvernement qui a accordé ce contrat en 1878.
Ils ont répondu: "Transportez le mur à soixante- Le rapport de M. Tonlinson a été renvoyé ait
dix pieds plus en arrière," et c'est pour cela qu'on ministre des travaux publies environ deux .its et
a été obligé de recommencer les travaux. Au bout demi après que le contrat cut été signé ; voici ce
I t'ue a nnée ou à peu près, oit a lde nouveau cominu- qu'on y lit
niqué avec les ingénieurs européens. On leur a <lit :

"Les murs ont été trns >orts soixante-dix pieds Commne vou.s mn'avez demandé de.le faire, Fai étudié les
est ot tt.t , p-plans du bassim de radoub de la Ponte Lévis et j'ai llhon-

plus en aiTière niais à cet endroit iteie, on1 n a neur de vous faire le rapport suivit :
pas trouvé tun fond solide: que faut-il faire " ? Les Le uur du côté ou se trouve l'entrée du bassin de
entrepreneurs out constaiinnt éprouvé les délais radoub. devait reposer, d'après les plans. sur un fond de-

glaise et le roe; mais après avoir li'it di forages, on il
et des diieultés : un peu plus tard, les ingénieurs constaté que jusqu'à une profondeur le trente-cin pieds
Kiip>ple et Nluris ont télégraphié de nouveau : il n'y avit <ue du sable mouvant, et qu'on n'atteignait

Reculez encore les nirs de soixante-dix pieds." le roe qu'à l'iutéricur du bassin.
Evidemmettîls étaienit déterinés ålesfaire reeler On a construit les fondements des murs d'àtiprès lesi plans originaux sur un fond (le glaise ;as oit s'est
juisquà ce qu'ils touvent nit f<nd solide, mêmne s'il pnerçu plus tard que ce fondement in'était pas eapable
eut fallu reculer jusqu'au Nouveau-Brunswick. d1,e supporter les murs ni de former titi muîîr à l'épreuve de,
Monsieur l'Or'ateurî, ce nî'est qt'ariès des années le -ès avoir enlevé une grande uantité de sable.on a
délai, après que les eitreprenteurs eussent éprouve eiîfanfoné des piliers jtsqu'à 8ý pieds dans le sol en remplis-
une iuttitude le difficultés. après qu'ils eussent sant l'intervalle tvec du béton, et c'est str ce béton qu'on
dépîensé des soitintes inirmes en travaux sui>léien- a construit les murs. Ces murs sont très bien faits, les

t. q,.ils<i ii .erressont même beaucoup plus grandes que ne l'exi-
taires qu'ils ont, reeni 1ordre des ingénieurs, inn 1ps geaient les plans et devis. Les proportions de ces travaux
le s'en tenir à la lettre duti contrat, mais dle reculer les sot telles que l'<euivre aurait été extraordinairement du-
travaux dle soixante et dix pieds. Deux fois, les rable si les ioit<rions eussent ét boties. Mais le ur
ingénieurs des vieux pays ot ordonné de reculer vers 'etéreur de plusieurs pou ces, ce qi ia étéet us e qte
les iMrs, afin tide trouver uit fond solide. On a la pluiart <tes joints <le lia liaçonneirc tie Inférieure se sont
beaucoup critiqué la conduite les comnmlissaires du ouverts et <le tes tissures s'étendent souvent de la base

hàvi, pace tti*is aaien lesiiigI) taiqîi' t tu sommiet du mur.
hvi e, parce qu'ils atvaient congedi% les igénies a s moyen <le filire aux traviatix actuels des ré-
Kiuipple et Morris; macis je dois fiMre obserer. que paratiins qui les rendent sûrs. Il est iéeesstire de cons-
M. Ih>bell, nim les cîiîmissaires, a déclaré d'une truire unti nouveau mur à l'intérieur et le prolonger ce
manière incidente <lte ces ingénieurs s'étaient unir jusqu'Ià l'endroit où le roc est au niveau de la marée

ttolttiós 'iune ségligence si grossière, qu'il était ne- Il est nécessaire de faire les plans de ce nouveau mutr
cessaide leur signifier let congé. Il dit qtue si ces aussitôt que possible. afin <que cet hiver onu prenne des ie-
ingénieurs n'étaient pas capables le faireautre chose sures pour recominencer les travaux le printemps pro-
Ilie île tl.e recti les u chain. Ces travaux doient être faits avec tout le soi

e dossible, surtout les murs qui environnent l'entrée dît
de soixante-dix pieds. cbautue fois q1îuon s'adressait bassin : car il faut que ces murs f'assent partie de la
it eux, ils I'éta ient paîs les loimttes à qui l'on devait constru;tion permanente.

.'ai t'honneur de suggérer qtue les ingénieurs devraientconîfier' plius loiigtemlîs la surveillanced îe ces travaux; laire aussi tôt. que p ssibele etnouveaux plans pour ces
c'est porîr cela qu'il a alors demtiuêîlé lit déîiission murs. car il est imposSile de continuer ces travaux sans
le ces ingénieurs. Les travaux étaient comlecés ces plan.s.

'Je OSs con e que le murde louest ne durera pas
deuis .iti giait tomb<e d'a]iiîiam's, deiuis qu attIe lonIgtepiis si oi ne preni pas des mesures pour ' empl-
cilq out six ans, et cependant, les eltrepreieuri's cher île toiber en ruinle.
t aanîàaictit rien à cause des embarras qui leur Voilà le rapport que l'ingéeur a envoé au li.
-taitent suscités par les erreurs qu'1 avaient comises tlistre des travaux publies après avoir été chargé

les J'remtiers explorateirs. 'lois ceux qtui voudront par celui-ci d'exiuiner les travaux et avant quelce
ettiier cette qltestion avec tit esprtit exelipît dte ebangeet de soixante-et-dix pieds fût fait.
prîgej<ig<s, almettront quIe touîtes ces ilicultés au- e riappor't deonte iute c'est pi cas des erueues

raien êtt't-vite.,.z iiio avait eit Au.1 dle cîîtîtî'tî te rapt éin (lecstlc -ti
raient dté bVites si On iesinî em cnsru ui ont été conuniises dans les premiers plans, qu 'on
dès le <tébuit unie bonnîîe fondlatimn iourti les mîurus dulii .. ,

,sîe îc .. . . a ét oiligé de recommeneer les travaux. L'iunpor-bassin die nrdub. %Losue '0. li eey, l'imgemeur
.. tance île ce qute je vienîs dle dite est tu-ès gi-rnde ; la.de lt c<imnission du havre, eut été cbregé de rem- c îîe t ' Ia se taic ejt bis coup

ldaer ýiiill)l etI!wWet e pende l lnt-pl ch i ambre pourra s en coinvainere en1 jetant nun coupjîahi- iîippîle et Mîiirris. et île pretîdre hi leurt plc d î'î<il surî les eoîipîtes pubillies oùl elle verra que les
la surveillance des travaux, il a étée obligé le recu- tes i'etîdtis oùéellaives u' les

n iouveaux tralvautx rendus neécessaires par les,ler hti-nIim<e les travaux a i eux reprises, le in- erreurs des ingénieurs, ont coûté au deli dle
iulante-cing pis, avant le trouvert uit fondement $140,040.
conIvenlable. Comme je l'ai dit tUt à l'heurous avonis p eiEst-il raisonnable île tirer les conclusions que les l <it ujet . Cpunu-
honorables létputtés de la gauche tirent ait sujet dje len de à la clu brelaeris de it . Ç'dlire ui pas-cette utlire, sans teml compte des dithcultés et de

Ssage île la déposition <le sir Hector tu sujet lit
lat responisabilité, devant lesquelles le gouvernement in .
s'est trouvé dans cette fNliîie ? de lis que cela est b5assit de tidou. oici e qu'i <lit en la page
injuste, je dis qute le rapport est itjuste, lorsqu'il lo'i5
prétend qle les entrepreneurs étaient obligés le M. Tarte insinuue <lie le ministre îles travaux publics
faire les travaux en déjîit des erreurs contenues vait t necordler ce conutrat, e 188., coMne les intérêts

.i ebbies et sur li promesse flaite par 313l. Lirkin, Connol-
e et Cie de payer uie certainesomme d'argeu à M. Tho-

port iffliciel fait par 'un des iigénttieurs, M. Toîttin- is 3e(reevy.
snt, le 3 dlécembre 188, car ce rappoîrt démontre j'après l'acte dui p.arniet 38 Vie., chap. 56, le mtlinis-

. . .. . . , tr des travax pubbiem devrait demander au gouverneurque je n ai pas commo d exage-ation au sujet des eni conseil, l'approbation deun rapport fait par tui co-
dificultés dont je viens de palci. je nt crois ps ioinitement avec le ministre île la marine et îles pêcheries
ti plus avoir couis l'exagé-ations, lorsque j'i sur le choix de l'endroit, les ditmensions du bassin, les
lit <ue les honorables députés de la gutele étaient 1plans et devis et la préparation du contrat pour

tî les travaux et de recommander, selon les progrès des tra-
responsables dle cette afaire, car c'est leu- propre vaux, les paiements à faire à la commission du havre.

M. C'<<,rswo4TIr.
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1e choix de l'endroit, le b'sin, les premiers plans et la
aré ano tiojlu contrat ont été faits sous l'admnistra-
tion .Iackenxie et je n'ai pas Î les discuter.

l.e 19 mai 1884, lai ommision du havre informa le dé-
partemllent qu'elle avait'dlonni à M1. Larkin, Connolly
et Cie, le contrat pour les travaux qui restaient à exécu-
1er, et envoya le au du contrat pour tre soumis al gou-
vernaeur ie conse t, peur approlation. Le 7 juin suivant,
ee plin le contrat était approuvé sur l'avis favorable de
l'indnieureu clief, tndépartement.

Voilà tout ce que ,'ai eu à faire dans cette affaire. Jai
aei coniencieusement, au meilleur de mna connaissance,
nie sachant pas itue M. Thonaîs McGreevy pouvait avoir
deý iltréts dans la soumission faite par MM. Larkin,
t'îoiolly et Cie. n'ayant pas ,té inftluencé par lui, ni par

niillie autre personîne, Je u'ai, moiméme, essae, en
muenne manière, directeient ou indireetement d'influen-

oer les tommissaires dp havre. ou aucune autre personne,
eli laveir des soumissiuaires que je viens de mention-

L.a preuve ie le lémîîontre pas clairement, mais il
est facile de voir( que lorsque ce contrat a été
accord, les travaux étaieit dans tn état tel, que
les etlnissaires ont eu aisou île faire dle nouveaux
arrangements, A ce ionment, il n'était plus ques-
tion de suivre les llais origiiaux. l)epuîis long-
tempa, les entrepreieurs fournissaient les matériaux
mais faisaient les travaux à la journée ; il est done
e'ident. qu'il y avait longtemîps qu'on avait renoncé
aulxi plans origiinaux dhuas la cominssion du havre.
C'est parce <pie les commissaires du havre voulaient
qune les travaux fussetit terminiés avec succès. qu'ils
.lit clargél les entrepreneurs de les faire à la jour-
n0e, afin %lêtreý certains que ces travaux lie co<îte-
rmient pas ilus cher qttiuue solnaie déterminée
d'avaie. Cette somme a été tixée à environ

4,lt Il n'y a lps une ombre le preuve que le
ministre ait eu rien à voir daus cette affiaire, commue
il le dit : le contrat ai été rudigî pal les coumissai-
tes dlu hiavre e sont eux lui ont fait tous les
arrangements c ve eumtrat a été approuvé par lui et
le lieutenant-gouverneur en conseil, et on a fait des
paiemlliits île temips à autre sur les ralports le
'ing&iieur eu chef qui lui ont été soumis. Dans

lvur rap portîît, les honorables dépnutés de le gauche
prétendent, en preîmier lieu, qu'on n'aurait pas dû
donlier de contrat pour les travaux suipplémien-
taires : en second lien, ils prîitendeiit que les entre-
prevnaeurs out fait avec stccès tue réclamation pour
desspplenets, hielique le rapport lu ministre des
traa i piuies conitienine nue clause danuis laquelle
il est dit qu'aucune iéelaiiation pour' siupplémients ie
senu îîhuîise. Il mIle seible, que les comiîssaires du
havre oînt eui raison tde fixer à une soumme détermni-
lee ce qu'il était né'essaire île dépenser poir ce
bassini q u 'ils ont lsen celade sagesse et qu'ils ont
Sien fait d'acecorder tilt ontrat suppiléientaire pour
lachévement des travaux. Les honorables députés
de la gatehe prétendent dans leur rapport qu'une
si<nlllnie de $50,0 a été allouée, après lit siglature
de e conitent ;cela est-il vrai ý Je ne crois pas
nn'ils soient caplbles de prouver qu'après que ce
,ontrat a été accordé, les entrepreneurs ont acquis
lue rct laiation deS0,000 îlesupplémnîcts. Lestra-
vatuau sujet desqtuels cetteréclamiation( de supplé-
metIsuaété faite ont étéaecomplisprsîesqueentièremîent
>inoui entièrement, avant la signatutre de ce contrat.
C'ette réclamiaution existuit donc avant le contrat
dot il est ici qluestioi : dé sorte qlue le rapport les
hoioraiiles députés de la gauche est contraire à la

rue. Le eritralt suIpplémientaire a été signé le 23
uniaî 1884. -A 'ette époq(ue et jusqu'à cette époiue,

les entr'enem's avaient exécuté une foule
de travaux supplementaires qui se montaient à

i,000 ot $50,00 ; on1 voit done que cette

réclamation pour suppléments était déjà exi-
gible à l'époque où le contrat a été signé.
Le ministre des travaux publics a recommîandé
l'octroi d'un contrat potr l'achèvement <les travaux
nais il c'est déclaré hostile à l'octroi des sonies
réclamées coml re suppléments. Leshonorables dépu-
tés le la gauche prétendent dans leur rapport
qu'il a approuvé une réclamation le $50,000 de
suppléments faite par les entrepreneurs : cepen-
dant, je vois par la preuve qtue cette réclama-
tion faite pour' suppléments existait toute
entière avant la signature du contrat supplénien-
taire. Si jinterprète bien la petiuve, et j'ai raison
île croire que je l'interprète bien, car j'ai lit tous
les comptes et tous les documents, je constate que
la réclamation pour suppléments a été faite avant la
signature du contrat, et je constate en mêmème temps
que le i'appor't les honorables députés (le la gauche
est déloyal et trompeur, car il n'a été fait aucune
réclamation ponu' supplétîentsiau sujet deces $50,000
après le 23 juin 1884, il n'y a eu aucune réclamation
pour suppléments aussi considérable que celle-la
après la date que je viens <le mentionner.

Après avoir étudié la preuved'un boutà l'autre, je
suis arrivé à la conclusion qu'il ne serait pas sage
pour la chanibre d'alopter les vtes des honorables
députés le la gauche. C'est mon avis que leurs
conclusions sont tout-à-fait contraires à la preuve,
etqueleturs argtents, jusqu'ici, ont été impuissants
à démontrer qIe le ministre (les travaux publics n,
été en quoi que ce soit le comliîce des abus qui ont
pui être comiis at sujet lu bassin de radoub dle
Lévis.

Il est temps que je m'occupe 'uun autre contrat,
c'est-à-dire lu contrat (1u mur transversal, con-
trat qui a été signé le 20 niai 1883. L'accusation
au sujet le ce contrat comip'orte que Robert H.
McGreevy a recu tin intérêt <le 30% dans la société
Larkina, Connolly et Cie, afii d'assurer àcettesociétê
le contrat en question par l'influence de M. 'lhomnas
McGreevy et que, en. outre, cette même société a
fait transmettre ait département dVautres sounis-
sions qIue la sienne à la connaissance et de l'asseiti-
ient <le M. Thiomnas McGieevy : je veux parler des

sotumissiois de Beatcage et Gallaglier. Pendant
qlue le dlé[iarteieit était occupé i l'éttde île ces
soumissions, M. Thonas McG'reevy a recueilli dans,
le département iiiêmie îles renseigimeiients qu'il a
comaiiiuii<tîés à la société Larkinî, Connolly et Cie.
On prétend que M. 'Tlioias McGreery connaissait
la teneur e la soiuiiissioni de M. Beaucage et Gal-
laglei ' qu'il savait que cette soumission etit la
plus basse, et que, en consilération d pli Inaiement
d'une sonmîte de $2,000 à lui fait, il a porté la
l ain à des manipulations lotit le résultat a été
d'assurer le contrat à lai société Larkin, Connolly et
Cie : on ajoute que la souscription le $1,000 au
cadeau Langevii n'ai pas été étrangère à cette

1 affaire. On dit de plus que les changements qui
out été faits durant les travaux, ne 1ont pas été
dans l'intérêt public, iais dans l'intérêt des entre-
preneurs,

Voici les conclusions Iue le rapport de la miîino-
rité tire de ces faits :

Nous trouvons qu'il est difficile d'absoudre le miinistre
coname n'ayant pas eu connaissance de cette conspiration.

Nous trouvons (tue le ministre a été coupable d'avoir
abusé de la confiance publique, en perrnettant que deux
paiements fussent faits pour le dragage de matériaux
employés à remplir le mur trainsversal.

On dit que la société Larkin, Connolly et Cie,
avait deux contrats à renplir à la fois ; elle était
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chargée île faire le iagage et aussi de construire être demandées par le département des travaux
le mur transversal-pour le dragage, elle devait publies. Il me semble que les faits qui ont été
recevoir trente-cinq cents par verge et pour le relatés au sujet de cette affaire, démontrent que sir
renmplissage dumur tnisversal, de quarante à qua- Hector n'a jamais ei coinnaissance d'aucuine conîspi-
rante-cinq cents pir verge ; et une grande partie ration, qu'il n'a jamais participé à aucun acte de la
les matières qu'elle enlevait dans le dragage nature d'une conspiration. Si sir Hector l'avait

moi(iyeimiit trente-eiiq cents par vcr'ge, servait i voulu, il eût été bien simple pour lui d'interpréter la
remliplir le mur transversal pour lequel elle recevait loi île façon à ce que toits ces travaux relevasseit
quaratue-ein vents pa verge-on accuse le ininis- de sa juridictio : mais c'est peut-être par un effet
tie à clise <le ce doillle paîiemienit. Quelle a été la île la protection provi deutielle qu'il n'a pas cherché
respoisabilité duit iiiiiiistre au .sujet le ce contrat? à interpréter la loi <le façoni à s'emparer lut contrâle
Je tie sais pas si les hoables dépitutés de la gauche île ces travaux, et qu'il il laissé à la commission du
sont capables de faire avee facilité la distinction qui havre le soin de prendre une détermination à ce
existe entre le déîpartemnent des travaux publies et sujet. Les plans et devis ont donie été préparés
lIt coimmissioi du hare ti sujet de ces travaux. par le département ; les commissaires dut havre ont
Je vo(us prie d'observer' <lie tout ce que le départe- ensuite demandé îles soumissions, le contrat a été
ment ldes travaux plihies a ett à faire dans ce con- accordé par le département, puis il a été exécuté
tit de draatge, consiste dans le paiement <le sous la surveillance les commissaires. Il est bien
certailtes sommes ligenit fait de temps à autres, à certaii que les soumnissions concernant ces travaux
mesure qu(Ie les travmix avancaient. Quant au ont été l'objet d'une foule le manipulations, c'est
bassii de radoub de Lvis, le diéparteiiteit îles pour cela que le département est heureux le n'avoir
travaux pttblies a tmie respoisabilité îun peu plus pas interprété la loi comme les hoorables députés
giirzile : les plaîts et devis lui ont été soumis, et il le la gauche ; car s'il avait interprété la loi comne
était obligé île voir. à ce I uie ces plaits et devis fassent eux, il aurait assumé la responsabilité qu'il n'a pas
etxéctutés fidèlement. Les plans et let is dit mur mainttenait au sujet de la manipulation îles soumis-
traisversal ont été prépar('.s par l'iingéitieiur en chef sions. Il suiflit Iue le département ait permis aux
iu dépateet des travaix pubilies; ils oit été commtiuissaites uit havre d'ouvrir les soumissions

approuvés par le gotveeu ci coiseil: oit devait pour qu'il n'en soit auctutement responsable.
deiailer les soumissions et le contrat devait étre Les plaits et devis ont été préparés, ou a ensuite
accord par le gouvterneu en conseil, mais il y a ilemaitnl des somnissions qlui ont été envoyées
une ebo.se itniportntite que les honorables députés aux commissaires dit havre et ouivertes par eux,

qui veulent conneiiiiriet le ministre les travaux lues par eux, puis envoyées au département îles
publics loiveit <bserve c'est q <te le départemient travaux puliies pour l'octroi des contrats. Il
des travtaux publis nawait absoltîment rien à vo-ir i'y a tueun dtoute quIe les conîtrats aient été l'objet
danls ii t dlistriblution les argeits pi-ls par le gou- île certaines inittpulatiotns. Tous ceux qui ont lit
verinemient n la conission l h Iavre pour faire ces les dlépositionts, savent parfaitement (lue Larkiin,
travaux. Le département n u'avit qu'une chose à Conntolly et Cie ont envoyé trois soumissions, unîe
faire : prter aux colittitissaires l'argent Itil était ei leur nîoiti propre, une autre au noi île Beaiucage
torise Iitiu prte-r, et c'était aux colmissaires plus basse qIue leur propre sotunission, et uie autre

d'en faire l'application. Danîs leur rapport, les plus basse encore sous le nom île Gallagher. Il est
Ioiorabtles députés île la gauche ont dit hioutt être ausssi à la connaissance le tout le monde qu'ils ont
une vérité qu'ils ie oulaieit pas dire ; je suis fait dans leur soumission tie erreur de stinée i leur
hrerux île leu- faire cette observation. -Jen suis permettre le lia changer plus tard, et que c'est il
d'tatnimt plus heureux, qu'ils ont coutribué eux- cause île cette erreur que le département îles tra-
mî-itmes à îlidotrt'e' tue sir Iletoir Latigevint nî'a été vaux pubîlies lui ta demandé quelle était la significa-
en t uetiine ianière comîplice de lit conspiration qu'ils tion île certains items contenus dans leur sotimis-
dénioicenr. Lai loi ci vertul de laquelle ces travaux sion. Dans le cas le Beaucage, le départeitent
devaienît être faits, en erît le laqtelle le gouver- a reet une lettre dans laquelle le soumissionnai-re
nîtîtemnt devait avantcer cetrtaimtes sontmes d'argentt expliquait sa soumission( de telle manière que sa
pour l'achèvement <le ces travaux, est apparem- soumission s'est trouvée plus élevée qIue celle de
mmenît sutsceptible de deux iiterprétations : dais Larkin, Coniolly et Cie, île sorte <lte ces derniers
toits les cils, elle iL été itterpréle dCieux niaières se sonît trouvés les deuxièites au lieu d'être les troi-
ditlérentes. DWaprès la loi, les plans et devis devaieit sièmes sotum issioimai res. Plus tard, Gallaîghîer a
être ppars sous la smttveillance <le l'ingénieur en retiré sa soumission et lIt souinission île Larkii,
chef dit d4éparteiet les travaux publies, puis oit Coinnolly et Cie s'est trouvée bonne au prix en pre-
devait demander des soiissions, et le econztrat mier lieu stipulé. LaL soumission Gallagher a été
devait etre accordé par le département des travaux retirée. lIt soumission Beaucage a étn tugnIemntée,
publics. et le résultat, c'est que la soumission Larkinî, Con-

Comme oi le voit, il y a ici trois choses distine- nolly et Cie est restée la plus basse.
tes. En premîier lieu, les plans et devis doivent être On a essayé à ce sujet île montrer ue l'ou n avait
préparés sous la surveillance dtu département des ivolontairement fait tun calcul faux îles quantités
travaux publies : e secuond lieu, îles soumiiissions dans ces soumissions et Iule Larkini, Connolly et
doiveit être demandées : en troisième lieu, le con- Cie, n'étaient pas réellement les plus h)as soumis-
trat doit éti C accordé par' le département <les trt- sioniriii'es, mais que les plus bas soumissionnaires
v'aux publies. C'est stir le second le ces points, étaient Peters et Moor'e. Si nous devons accepter
qle je v'eux appeler l'attention de lia chambre. Cela le rapport des ingéniieuirs experts, il n'y aumeint
signitie apparemment Cilue les soutimissions devaient doute que c'étaient lit les faits. Il faut cependant
êtredemandées par lescommttzîissaires du l 'havre. Néant- lire ce rapport des inîgénieurs avec beaucoup le
moins, je tie cr'ois pas queles honorables députés île rtéserve, parce qIue nous n'avons pas tous les plans
la gaucle aient tort le piétendre qlue lt significt- originiaux. Les estimations faites ei prenier lieu
tion de ce passage soit igtîe les soumissions devaient par Boyd manquent et, par conséquent, les ingé-

M. Coxrsworru'.
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[22 SEPTEMBRE 1891]

inienrs qui ont agi comme experts, n'avaient pas ce
qu'il fallait pour découvrir coimnent Boyd s'était
trompé. Dans leurs conclusions, ils disent que
IBovl s'était trompé. Ils prirent les plans et dévis
qui restaient et ils dirent que dans leur opinion,
la plus basse soumission était celle de Peters et
Moore, et non celle de Larkin, Connolly et Cie. En
traitant cette question la nutit dernière, l'honorable
député le Huron (M. Cameron) a parlé d'une lettre
de Tlionas McGreevy à son frère, en date du .3 de
iai 1883, dans laquelle il dit "Il commenea ses
calculs," et mon honorable ami en parlant (lecette
lettre a insinué--parce que je ne puis pas appeler
cela autremient qu'une insinuation-que le mot
- il " visait sir Hector Langevin, et qu'il discutait
la chose a.ec Mc('reevy, et qu'il devait faire un
calcul, mais la preuve a démontré que ce mot se
rapportait à Boyd. Dans la lettre du S de miai,
[Iln jour ou deux plus tard, il dit: " J'ai vu M.
fl'ovd, ce matin, et il en est encore au nur trans-
versal : ainsi, la preuve est claire qu'à ce miomient
l. M. Iloyd, l'ingénieur, était celui dont on parlait
et non pas sir Hector. Maintenant, sir FHector
liii-imièmiie nie d'une manière très explicite avoir eu
uiielq1 ue chose à faire avec la manipulation des sou-

missions. Dans son témoignage, à la page 1061,
il dit

Je ie suis conformé à toutes ces conditions de bonne
f5i. Je n'ai pas en connaissance des manipulations dont
31. Tarte se plaint concernant les soumissions, ni des ren-
exiinmients fournis irrégulièrement par les officiers de

rnin départenient. Je n'ai jamais autorisé qui que ce soità tournir de tels renseigneinents. J'ignore que les MM.
3ireery eussent (le l'intérêt dans le contrat pour les
tavaux lour lesquels on demandait des soumissions.
.Javais en vue dans ces circonstances l'intérêt publiesenflerilent.

.aintenant, quant au dragage mentionné dans le
cit rat pour le mur transversal, et qui forme une
partie subséquente les conclusions de ies liono-
rahles anis, ils disent:

Nous trouvons que le ministre s'est rendu coupable d'un
abhu> de conliance publique en permettant de payer deux
foi> le niatériel eimployé pourle dragage fait pour remîplir
le uir de séparation.

'iaiiierais â demnanler aux honorables députés
sil trouvent glue c'est là une conclusion raisonnable
en face de la preuve faite, s'ils pensent que ratta-
chiit le ministre à ces travaux, il est juste le l'ac-
Cilser* lavoir connu ee paiement pour remplir le
iii r t ransversal. Eh bien, il'n'y a pas la mnoindre
i rcelle le preuve pour montrer qu'il en savait quoi
1ie ce soit. Il ne pouvait en avoir aucune connais-

ic itheielle. Les travaux étaient conduits par
les euniiîussaires du havre, ce sont eux qui payaient,
et ils ne lui faisaient aucun rapport quelconque,
et je.- siis certain qu'en lisant attentivenient la
preuve. n'importe quel honorable député dira qlue
sir fleetor n'a rin en uà faire avec le dragage pour'
rexi plir' le mur transversal. Maintenant, quant
a a conclusion ayant trait au bassin d'Esquimalt,
je lie plise pas qu'il soit tout à fait bien d'examiner
tîxus ces contrats. D'autres honorables députés qui
connitissent la preuve, sont sans doute plus en état
qle mlîoi d'en parler, et j'ai tellement pris le temps
de li chimbre cette après-midi -

M. ALLISON : DIonnez-nous quelque chose
I réai le.

M. COATSWORTH : Je ne comprends pas la
rîxrq(e le l'honorable député. C'est comme une
:xrnde partie des remarques que fait lhonorable
dipit : nous ne pouvons ni les entendre, ni les
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comprendre. Le contrat pour terminer le bassin
d'Esquimalt (le 1884 était entièrement sous la sur-
veillance du département des travaux publics, et
les accusations que l'on a faites à son endroit, sont
que Thoinas McGreevy avait consenti à aider et
avait aidé, en obtenant des renseignements et (les
chiffres du département, et qu'à son vu et su,
Larkin, Connolly et Cie avaient pris Robert
McGreevy dans leur société et lui avait donné un
intérêt le )20 pour 100; que pendant l'exécution des
travaux, Thonas avait agi comme l'agent salarié
de Larkii, Connolly et Cie, en traitant avec le
département, et en avait obtenu des modifications
importantes et des conditions plus favorables qui
les avaient is en état de faire de gros profits ; que
île fortes sommes d'argent avaient été payées par
Larkin, Connolly et Cie à Thomas McGreevy pour
ses services en traitant avec le inistre des travaux
publics pour obtenir son influence, et qu'il leur
avait fourni des renseignements et leur avait obtenu
du département des modifications qui ont coûté île
foites sommes; que Thomas McGreevy avait cher-
ché à engager certains menlbres du parlement à
s'unir àt lui dans sa conspiration ; et aussi, qu'il
s'était efforcé île faire renvoyer certains employés
publics suspects aux entrepreneurs, parce quils les
tenaient aux termes du contrat. Maintenant, les
conclusions à ce sujet, en tant qu'elles affectent le
ministre, sont comme suit :

Qu'avant le contrat,sir Hector Langevin a consenti
secrètement aux changements et umodifications du con-
trat qui devaient être faits plus tard dans l'intérêt des
entrepreneurs, parmi lesquels se trouvait un rabais de
partie des $50,000 qui devaient être payées pour l'outil-
lige.

Qu'on ferait un changement <tans la nouvelle maçonne-
rie qui ne devait pas coûter île suppléments, iais que.
nonobstant ces faits, le ministre a sut bséq uemnment payé à
tort pour cela une somme de $32,839 aux entrepreneurs.

Maintenant, au sujet de la prenière conclusion,
que le niuîstre a d'avance et secrètemnent convenu
avec les entrepreneurs qu'il y aurait un rabais le
ces S50,000, qxui serait permis sur le prix du con-
trat pour le nateriel que l'on aCI pris, J'aimerais à
deiander aux honorables niessieurs, en face du
témuoignage de NI. Perley, comment ils en viennent
à cette conclusion. Je suppose que l'on doit consi-
dérer conîime adnis qu'ils ont lu toute la preuve.

M. DAVIES (I.P.E.): Vous êtes bien généreux.
M. COATSWORTH: Je seiais prêt à certifier

que l'honorable député n'a pas lu toute lit preuve.
M. MILLS (Bothwell) : Il est passablement clair

qlue vous-iêiiie ne l'avez pas toute lue.
M. AMYO'T : Nous l'avons entendue.
M. COATSX'WORTH : Pas même toute entendue

non plus. 'Mais au sujet de cette convention
secrète que l'on dlit avoir existé entre sir Hector et
les entrepreneurs pour l'autorisation du rabais pour
ces $50,000, je défie les honorables députés de
trouver une parcelle de preuve pour établir cette
conclusion. Je suis prêt à leur montrer la seule
preuve fournie à ce sujet, et elle réfute directement
l'exposé qu'ils ont fait dans leur i-apport. Mainte-
nant, je ne sais pas s'ils ont lu le témoignage de M.
Perley à ce sujet. Sûrement, ils ne peuvent 1'avoir
lu et en arriver à la conclusion que l'on sait. Je
leur <lirai qu'on le trouvera à lia page 145 (le la
vieille édition. M. Perley, questionné touchant
cette allocation de $50,000 pour le matériel, fait
un exposé un peu plus long, disant qu'il s'était
transporté i la Colombie-Anglaise, avait fait l'exa-
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men diu matériel pour lui-même, et l'avait trouvé
de presque aucune valeur, ou relativement sans
valeur. Il dit :

Je pense <lue mon rapport est daté de janvier 1886. J'y
parle de cette affaire, et dis que la réclamation viendrait
quand on aura fait l'esti mation finale. J'avais obtenu un
état établissant quie ces articles ne valaient rien et je dé-
dluisis .319,000. Les entrepreneurs, si ces articles avaient
été bons et de quelque valeur, auraient pu les prendre et
s'e n servir pour leurs travaux, mais comme ils nu pou-
vaient être utilisés, comme ils étaient sans v.tleur, ils
durent acheter, 'à lat plce, d'autres articles, et c'est pour-
qiuoi Je considère qu'il n'est que juste de ne pas leur <le-
mander de les payer. C'est là une explication de cette
affaire. M. Trutel ne s'en est aucunement occupé. J'ai
airrangé toute l'affaire moi-mêémne, et en ma quualité d'in-
gémieur en chef, j' i adopté cette ligne de conduite.

Dans un autre endroit, il <lit qu'il a pris cette
décision sans même consulter le munistre des tra-
vaux publics, et il n'était pas prêt à <lire <ue les
,19,000 accordées par lui aux entrepreneurs, pour
le matériel, étaient en quelque nuière que ce soit,
vieniies àl lt connaissance diu ministre des travaux
publics, t aucune époque quel'onque. Qu'est-ce
ue le ministre (les travaux publics <lit -i ce sujet ?

Son téloignage confirme celui de M. Perley. Il
lit que la question ne lui fut pas soumise, et il neii

a pas eu connaissance, que tout s'est fait, ainsi que
le (lit M. Perley, entièrement sous sa propre res-
ponsabilité. Conent les Ionorablees députés de
li gauche, en présence <u téiioi ga ge de si Hecto-

Laîeioù il lit qu'il nî'a eii rien àu fatire avec
cette question. cin présence lit témmioigcnage de M.
Perley, où il est lit quil t tout fait sous sa propre
'esponisabilité, peuvent-ils dire, conme conclusion,
qu'il y avait une convention secrète faite d'avance,
que sir Hectotr devait accorder une somme quelcon-
que ? Il n'est pas possible <le soutenir tue telle pré-
tention.

L'honorable député qui a le dernier adressé la
parole, a porté beaucoup d'attention à une partie
dt contrat, Savoir : lit location dit Contrat et les
discussions touchant les soumi issiois aitétieuremnent
il la location tiu contrat. Mais il y a les points,
dlats lit preuve, que l'honorable député a eu tort le
laisser. Il y a lieu d'être surpris que l'honorable
député a omis ces parties le la preuve qui étaient
favorables au ministre les travaux publics, oui
nous, pendant qu'il a cité toutes les parties lin
paraissaient être contre le ministre. A lit page
1116, nous avons le témoignage <le M. Starrs. On
fit à M. Sttrrs les questions suivantes:

Q. Pouviez-vous l'exéctter?-R. Je crois que nous au-
rions e les moyens le l'exécuter avec des amis pour
nous aider.

Plus loin, il <lit en transquestionnant
Q. Avez-vous jamais été à la Colombie-Anglaise ?-R.

Noi.
Q. Ni votre associé?-R. Non.

Avez-vous Jamis construit un bassin comme celui-
lititiupitravaiit?-R. Non.

Cela nous aitmlène .à lit source de lt difficulté.
L'ingénieur en chef du départemietnt des travaux
publics fit soit rapport au département, et il estima
le coût, pour finir l'ouvrage, à $390,000. Alors, le
département demanda des soumîtissions. Deux sou-
missions furent faites. La soumission le Larki,
Connolly et Cie était le $374,569, un peu au-dessous
<le lestimation (le l'ingénieur en chef ; pendant que
la soumission le Starrs et O'Hanîly était de $338,945,
ou plus le $50,000, au-dessous de l'estimation <le
l'ingénieur en chef. Voici commîtuent se trouvait
cette affaire MM. Starrs et O'Hanly, qui étaient
les hommes sans responsabilité financière, suivant

M. CoATswovRTH.

let- propre aveu, firent, pour ce travail, une
soumission de $50,000 plus basse que celle <le
l'ingénieur en chef et de $30,000 ou $35,000 plus
basse que celle cde l'autre entrepreneur. Ils n'avaient
jamais fait île travaux le cette nature. Larkim,
Connîolly et Cie avaient surmonté toutes les diffi-
cultés et incité à bonne fin le bassin <le radoul) le
Lévis. Bien que Starrs et Cie disent dans leur
témoignage qu'ils sont les entrepreneurs, il est bien
contu qu'il n'y a pas le société Starrs et Cie. Il
est bien comnu àL Ottawa que le chef de la société,
M. Starrs, tient une salle potr le jeu de boule, et
qu'il vend les épiceries en cette ville, et que M.
O'1Hanly est un ingénieur civil et qu'il a été un.
entrepreneur malheureux. Aisi, voici deux honunes
sans ioyens considérables, incapables <le faire l'ou-
vrage, parce qlue M. Starrs a <lit dans soit témoi-
gutage : Je crois qle nos amis auraient pu inouts
aider à faiire l'otvrtge," ces hommes font une soit-
mission à un chiffre plus las que celui par lequel le
ministre pensait pouvoir faire faire l'ouvrage. Ils
vinrent levant le mîinîistre avec cette soumission et
lui demnandèrent die l'accepter et le leur donner le
contrat. L'exposé du ministre contient une expli-
cation raisonnable <le toute l'affaire. Il <lit :

J'appelai leur attention sur le rapport de M. Perley, et
commîle j'attirais atinsi leur attention sur ce rapport et sur
le ttit qu'ils étaient de $60,000 au-dessous di prix porté
dtus estimuttion, ils retirèrent leur soJumission et mme
voulurent plus s'occumper on queluet manilèro que ce soit
<le cet ouvrage.

Cette explication semble raisonnable. Ces gens
n'avaient jamais auparavant fait ces sortes de
travaux ; ils n'en connaissent rien du tout. M.
Perley était parfaitement au courant <le ces tra-
vaux, et il avait fait l'estiiation <lu prix qu'ils
devraient coûter, et ces gens s'étaient évidemment
trompées dans leurs calculs quant ai prix, et
avaient fait une soumission trop basse, et ils la
retirèrent lorsqu'on eut appelé leur attention.
Quant al Pallocation pout- réparer la maconnerie, je
ie sais si les honorables députés qui sont si sévères

pour le ministre à cette occasion, out lu le rapport
qui n'a pats été produit. Je dois supposer qu'ils
n'ont pts lu le rapport que l'on t onuis de produire
ou de marquer comme exhibit. Je suis certain
lue s'ils prennent en considération le rapport le

M. Perley à ce sujet, que l'on trouvera à la page 30
dtu rapport de la miajorité, ils seront d'opinion de
nodifier au moins leurs verdict, sinon de le retirer

tout-a-fait. M. Perley, dans son rapport, dit:
Suivant le devis, la maçonnerie est appuyée par un mas-

sif en béton, tuuaçonnerie et béton étant payés sur des
pieds différents. Pur lt substitution le pierres plus fortes
a celles stipulées dans le contrat, la quantité de la pierre
s'est trouvée augmentée, et la quantité de béton diminuée
en proportion: le changement ainsi fait ajoutera environ
$35,000 au prix du bassin.

M. DAVIES (I. P. -E.) : L'honorable député dé-
fend-il l'allocation faite pour la nouvelle mîaçon-.
nere .

M. COATSWORTH : Je défends le mîtinistre des
travaux public en tant qu'il peut y être concerné.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je n'ai pas tout-à-fait
compris ce qu'a <lit l'honorable (éputé.

M. COATSWORTH : Ce que j'ai <lit, c'est ceci:
que je pensais que si les honorables députés avaient
pleinement examinié ce rapport de M. Perley, on
l'avaient tant soit peu examiné, ils n'en auraient pas
jeté toute la responsabilité sur le ministre des tra-
vaux publics.
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M. Perley continue et (lit:
Je dois mentionner ici que primitivement, la maçonne-

rie liu bassin de radoub de Lévis, Québec, devait être en
nisses relativement minces, mais quand on a trouvéqu'on pouvait se Irocurer de la pierre beaucoup plus
grosse, les assises furent doublées d'épaisseur au grand
avantage des travaux. -

De sorte qu'il apparaît que M. Perley connaissait
l'avitttge qu'il y avait d'augmenter l'épaisseur (le
la pierre de maçonnerie pour ces travaux, pour en
avoir lui-même fait l'expérience :-

La pierre employée à Esquimualt est un grès qui ne dif-
tere guère en dureté et en composition du grès eu général
et n'est pas si durable que le calcaire, le granit ou autre
pierre dure le cette catégorie, et vu la forte usure qu'a à
subir un bassin de cette nature, je suis d'avis qu'il e>t très
heureux que les entrepreneurs aient été capables de trou-
ver une pierre de la grosseur de celle qu'ils ont employée,
et comme les travaux en ont directement bénéficié. ie re-
connande qu'on leur paie pleinement la pierre qu'ils ont
employée en ayant soin toutefois de réduire le béton du
inassif.

Il mue semble que si les honorables députés ont
attaché quelque poids à ce rapport, ils devraient
niodifier leurs conclusions.

M. )AVIES (I.P.-E.): Uhonorable député vou-
dra-t-il nie lire, sur ce point particulier cette partie
des conclusions dont il se plaint ? Je crois que les
conclusions du rapport sde la majorité à ce sujet
sont plus fortes que les nôtres.

M. COATSW'ORTH : Au haut (le la page 40:
Que le changement pour refaire les assises du bassin, a

été demandé par les entrepreneurs dans leur propre inté-
rêt : parce qu'ils avaient découvert une carrière à une dis-
tanee accessible, avec toute la pierre convenable pou0r le
cliangement proposé, et qu'il a été approuvé par le minis-
tre àt la condition que cela n'augmenterait pas, pour la
Couronne, le coût des travaux; il n'apparait pas pourquoi
il en aurait été autrement, d'autant plus q'ne l'ingénieur
lerley avait fait la remarque, dans le temps, que le coût
des travaux, pour les entrepreneurs, en faisant usage de
pierre île plus grande dimension, serait diminué.

Que nonobstant ces faits, le ministre, subséquemment, a
layé improprement aux entrepreneurs, pour ce change-
ment, la somme d'au moins $32,839.

Maintenant, je dis qu'en toute justice pour le
ministre, le rapport aurait dû mentionner qu'il avait
recommandé ce paiement sur le certificat de soi
intîgénieur en chef.

M. DAVIES (.P.-E.) : L'honorable député vou-
drait-il lire le rapport de la majorité sur ce simple
fait ?

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
ia pas le droit d'interrompre. L'honorable député

de Toronîto-est (M. Coatsworth) fait en ce moment
sa propre argumentation.

1. COATSWORTH : Je laisserai lionorable
député de Queen (M. Davies) garder cette lecture
pour lui-même.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. COATSWORTH : M. l'Orateur, avant six

heures, en parlant de l'allocation faite par le minis-
tre îles travaux publics, pour refaire les assises du
bassin, mon honorable ami de Queen, I.P.-E. (M.
Davies) a soulevé la question que, quant à ce point
en particulier, les rapports de la majorité et dle la
iniorité s'accordaient assez et il a demandé en quoi

ils différaient. Je ferai remarquer à mon honora-
ble ami qu'ils diffèrent en ceci : Le rapport (le la
minorité dit que le ministre a recommandé le paie-
ment de cette somme, en conséquence de la préten-
due conspiration et en rapport avec elle. On ne

trouve rien de tel dans le rapport dle la majorité.
On y admet le paiement ; sans doute cela n'est pas
contesté. et ils sentent que le paiement n'aurait pas
dû être fait, mais ils sie croient pas que ce paiement.
soit une preuve île conspiration entre le ministre
ou tout autre personne ou qu'il ait été fait en rap-
port avec quelque conspiration. Il y a une ou deux
autres questions que je voudrais toucher avant de
terminer. Le rapport le la minorité concernant
le bassin d'Esquiialt, traite die plusieurs questions
dans lesquelles je ne vois pas granil'cliose. .L'une
île ces questions est le changement proposé pour
allonger le bassin, et l'on a dit que c'était là une
partie le la convention corruptrice survenue entre
les entrepreneurs et le ministre des travaux pu-
blics. A ce sujet, j'appellerai l'attention de la
chambre sur le fait que le rapport du ministre îles
travaux publics, favorisant le prolongement du bas-
sin, était soumis à la condition que le gouvernement
impérial y consentit et s'engageât à payer une
partie les dépenses. Si cela avait eu rapport à un
arrangement corrupteur, on n'aurait pas vu le lui-
nistre îles travaux publics faire une reconmnanda-
tion semblable à l'effet que le gouvernement impé-
rial devait y apporter son concours. Je crois que
c'est là une preuve concluante que le ministre les
travaux publics agissait de bonne foi et qu'il pen-
sait que l'intérêt du pays demandait un bassin plus
étendu, si les autorités impériales, qui y étaient
surtout intéressées, voulaient payer une partie des
dépenses ; et comme elles ne l'ont pas voulu, la lon-
gueur du bassin n'a pas été augmentée. On con-
sacre beaucoup d'espace, dans le rapport de la mi-
norité, à la prétendue tentative ayant pour but le
renvoi de Bennett. La meilleure preuve que le
ministre agissait <le bonne foi dans cette aflaire,
c'est le fait que Bennett n'a pas été renvoyé et qu'il
a continué à agir comme ingénieur tout le temps,
jusq;u'au parachèvement des travaux.

Mon honorable ami, en parlant, hier soir, sur
cette question, a parlé les $5,000 qu'il prétend
avoir été employées pour l'élection des Trois-
Rivières, et il a produit, à l'appui le sa prétention,
un mémoire tiré îles livres par les comptables ; mais
il a oublié, ou tien il a omis le propos délibérés,
île faire remarquer que lorsque Martin Connolly
fut examiné au sujet de cet article, il a dit qu'il
avait fait l'entrée de " Trois-Rivières " sous sa
propre responsabilité, qu'il n'était pas autorisé d'en
agir ainsi, si ce n'est par ses propres conjectures et
qu'il n'avait pas été autorisé non plus à faire
cette entrée par un membre quelconque de la.
société. Il n'y a pas, par conséquent, cle preuve
pour démontrer que ces $50,000 concernaient Trois-
Rivières. J'ai été considérablenent surpris aussi
(le voir mon honorable ami s'efforcer de lier le nom
duu ministre des travaux publics au paiement.
d'argent fait à lui directement par Murphy, l'un
desentreprenîeurs. J'ai été surpris de cela, en vue
dlu fait que les honorables députés qui ont préparé
le rapport île la minorité ne se sont pas crus justi-
fiables de dire que l'argent avait été payé, et je
suis certain que la chambre approuvera le rapport
de la minorité quant à ce fait, que la preuve ne
justifie pas la conclusion que sir Hector Langevin
a reçu de Murphy une somme d'argent quelconque.
L'honorable député a aussi soulevé la question du
cadeau en faveur du ministre des travaux
publics, et a renvoyé au discours de cet honorable
député dans les Débats de 1884, page 1465. Il ne
nous a pas lu ce discours, mais il en a parlé pour
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prouver que sir R-ector connaissait dans le temps
les nomns le quelques-unes les personnes qlui avaient
contribué à ce fonds, bien qu'il eût déclaré dans
son témoignage qu'il ne connaissait pas un seul <le
ces noms.

J'ai lu ce rapport et je ne trouve pas qu'il en
ressorte ce que prétend l'honorable député. Je
veux en lire un passage, afin le démontrer qu'à
cette époque, sir Hector ne connaissait pas les noms
des contrilbuteurs. Après avoir fait mention d'unîî
les nlons cités par le Globe, voici ce qu'il dit :-
Je lis dans les journaux-mais je ne saurais <lire si ce

que ces journaux disent est vrai: car je ne sais pas les
noms de ceux qui ont en la générosité de souscrire à ce
cadeau ; la liste des contribuables ne m'a jamais été
nontré, le sorte que je ne les connais Pas-ie lis dans les
journaux une déclaration qui vient évidemment de ce
monsieur, dans laquelle il déclare qu'il n'a jamais con-
tribué à ce fonds.

Le ministre des travaux publics avait donc sous
les yeux la preuve qu'au moins un de ceux dont
les nomns étaient mentionnés dans les journaux
n'avait pas sou>scrit, et quant aux autres, il n'avait
aucune preuve certaine qu'ils fussent des contribu-
teurs. M. l'Orateur, je dis, en terminant, que je
ne vois pas comment il serait possible pour nous
d'adopter les conclusions du rapport des honorables
députés de la gauche. Il n'y a aucune preuve
directe coutre le ministre des travaux publics; au
contraire, je crois qu'il y a une forte preuve qu'il
n'a eu rien à faire dans ces transactions. On nous
denînde le déclarer que le ministre des travaux
publics est coupable, (ue les accusations portées
contre lui étaient vraies. Je crois qu'il serait
injuste <le tirer une conclusion comme celle-là. Je
ne découvre jas seulement une preuve de circons-
tances capable de nous porter à tirer des conclusions
de cette nature. Après avoir lu toutes les déposi-
tions et pesé toutes les circonstances, il me semble
que le jugement le plus sévère que nous puissions
rendre au sujet du ministre des travaux publics, est
celui que contient le rapport de la majorité.

M. DAVIES (. P-E. ) : Je comprends pourquoi
l'honorable dépulté qui vient <le s'asseoir (M. Coats-
wortl, a fait uu discours aussi long ; il était en
effet ditficile d'attaquer le rapport que mon hono-
rable ani, le dLputé de Bothwell (M. Mills) et m11oi
avons l'Ioiiier (le présenter et <le défendre celui
qui a été présenté à la chambre par les hono-
rables dépatés de la droite, comme le rapport de la
majorité. Je ie savais pas avant aujourd'hui que
mon honorable ami avait l'ionneur d'appartenir à
la classe les gesîs le rohe. Je l'ai appris pour la
première fois dans le discours qu'il vient de pro-
noncer. J'en suis peut-être excusable, parce que
nous vivons dais deux parties différentes du
Canada. C'est peut-être à cause <le cela qu'il a
étudié lia preuve d'une manière aussi singulière. Je
ne puis pas le féliciter entièrement de la inanière
dont il a discuté cette question. Quand nous avons
pêrésenté ce rapport, mon honorable ami (M. Mills)
et moi, quand nous avons différé d'opinion avec les
honorables députés <le la droite, nous savions
quelle responsabilité nous assunions. Je crois que
la chambre est déjà convaincue que c'est avec le
sentiment de la chose sérieuse et solennelle que
nous faisions que nous avons présenté ce rapport.
Nous savions que nous n'avions pas le droit de
nous conduire en partisans et <le représenter un
rapport entaché d'esprit <le parti. Si nous avions
présenter un rapport (le partisaiis, nous n'aurions
aucun mérite. Nous avons donc cherché à pré-

L. CrTsWQmTit.

senter à la chambre un document dont le ton est
judiciaire, dont les conclusions sont judiciaires et
peuvent être soutenues devant les tribunaux.

C'est pour cela, M. l'Orateur, que j'ai été grave.
ient offensé d'entendre l'honorable député (lire à
plusieurs reprises que mon honorable ami et moi,
nous avions défiguré les faits et la preuve. Je suis
obligé de défendre notre rapport ; mais il ne mae
sera pas possible <le suivre l'honorable député à
travers tous les points de son grand discours. Je
constate qu'il a appelé l'attention de la chanbre
sur cinq Ou six déclarations et qu'il a conclu de ces
déclarations, qu'il devait ion seulement voter pour
le rapport le la mîîajorité, mais faire plus que cela
encore, aller plus loin que le rapport le la injoritéet
dire qlue le ministre des travaux publics nest nulle.
ment responsal)lc d'aucune des fraudes qui, le l'aveu
des lionorables députés de la droite, ont été commises
au détriient du pays. L'honorable député lit que
s'il n'est pas prouvé que les coimnissaires du lavre
aient eu connaissance de ces fraudes, le ministre
n'en a eu encore bien moins connaissance. Avec un
manque <le respect napoléonien pour la vérité,
l'honorable député prétend que ces fraudes n'ont
nuilleincuit profité au ministre. Il <lit <lue l'argent
qui a été gaspillé, qjui a été payé irrégulièremiîent,
qui a été volé par les entrepreneurs, n'appartenait
pas au gouvernement, mais aux connnissaires. Il
ignore une chose qu'un député devrait connaître,
il mue semble; il ignore qu'il n'y a pas encore
deux ans, le parlement, î la deiande du inittistre
les travaux publics, a assumé toute la <lette (le ces

coninissaires, jisqu'à lt dernière piastre.
D'après l'honorable député, mon honorable ami,

qui étatit le doyen des memuibres du comité, et moi,
nous avons fait volontairenent un rapport faux,
dans lequel nous ie donnons pas une explication
juste et loyale <le ce qu'on a appelé le contrat de
de li-agage à 35 centins ; il lit que nous ne donnons
pas une explication honnête de l'affaire <lu bassin
de Lévis, au sujet duquel on a payé illégalement et
irrégulièrement les sommes d'agent énories, sous
forme (le suppléments ; il dit que nous ne nous aon-
trons pas honnêtes quand nous cherchons il démon-
trer que le iinistre est iiipliquié dans les paieients
irréguliers faits au sujet du unir transversal. Il
ajoute que nous n'avons pas cherché i prouver qu'il
y eût un arrangement secret au sujet les réductions
faites aux entrepreneurs dans l'affaire du bassin
d'Esqu imnault. J'espère que l'honorable député ie
croira pas que je veux manquer d'égards pour, lui si
je ne discute chacun le ces points que lorsque j'aurai
atteint chacune de ces phases de l'affaire ; je crois
qu'il n'est pas à propos de discuter chacun de ces
points séparément. Que le rapport que nous avons
présenté, mon honorable amiet moi, soit vrai, ou qu'il
ne le soit pas, je prie tous les députés de croire qu'il
a été présenté à la chambre d]'une manière franche
et honnête par deux honines qui avaient conscience
de la responsabilité dont ils chargeaient alors leurs
épaules, par deux hommes qui n'auraient pas voulu
présenter un rapport capable de ternir la bonne
réputation dont nous jouissons, je crois pouvoir le
dire, chacun dans notre province. M. l'Orateur, je
ne veux pas accuser ceux qui ne sont pas de notre
avis <l'avoir les intentions nualhonnêtes.

La preuve sur laquelle sont fondées nos conclusions
est très longue, et il estpossible qu'on ne s'accorde pas
sur ces conclusions. Je ne veux pas direque le rapport
de la majorité est un rapport frauduleux et entaché
<le corruption, comme l'honorable députédeToronto,
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<M. Coatsworth) n'a pas craint de le dire au sujet
dlu rapport présenté par mon honorable ami et moi.
.J'ai le droit de demander à la chambre et au pays
qu'on nous traite avec autant de courtoisie que
nous en avons nous-mêmes pour les autres. M.
l)raueur, avant d'entamer la discussion de ce
rapport, qu'on nie permette de dire une chose qui
est sans doute dans la pensée de tous les membres
de cette chambre, dans celle de tous les hommes
sensés du pays. Qu'on me permette de dire qu'il
y a en ce moment un homme à qui le Canada doit
uiie grosse dette (le reconnaissance. Je veux parler
de lihomnie qui a eu le courage et la persistance
nécessaire pour briser les liens du parti et faire
sous sa responsabilité de député les accusations
qu'il a portées levant la chanibre et dans la presse
et quil a ensuite prouvé avec une habileté et une
persévérance remarquables. Cet homme a droit à
la reconnaissance de tons les vrais Canadiens. Je
dis (lue non-seulement les événements justifient le
député de Montmorency (M. Tarte) d'avoir porté
ces accusations ; mais que, aux yeux des honnêtes
hoiiuiies les deux partis, il est en ce moment de
ceux qui ont mérité la reconnaissance universelle
pour avoir fait du bien à leur pays. Il est impos-
bible que nous fermions les yeux sur le fait qu'un les
ministre le la Couronne, celui qui occupait le pre-
iner rang après le premier ministre, a été accusé

d'avoir conmnis les délits et les crimes très sérieux.
Nous ne pouvons pas passer par-dessus ce fait, aux
veux du pays ce ministre est aujourd'hui dans h
situation d'un accusé qui attend notre verdict.
Diès le début de cette enquête, j'ai exprimé l'opi-
nimn que j'avais alors et que j'ai toujours eue, parce
que je n'ai pas encore découvert (le bonnes raisons
<le l'abandonner, voire que l'honorable ministre, ainsi
accusé i'avoir reçu irrégulièrement de l'argent des
mains de l'entrepreneur accusé par un député sous
sa responsabilité de député, se (levait à lui-même,
devait à ses collègues, au comté qu'il représentait
et au pays tout entier, de renoncer à sa haute situ-
ation de ministre des travaux publics jusqu'à la fin
le cette enquête.

.1 'avais deux raisons pour exprimer cette opinion.
La première, c'est qu'en sa qualité de ministre des
travaux publics, il était le gardien (les documents
qui devaient servir à prouver, on son innocence ou
sa culpabilité. La seconde, c'est qu'il n'avait pas
nié ces accusations devant la chambre d'une façon
fr<anche et certaine, mais qu'il s'était contenté de
dire qu'il n'avait jamais reen d'argent pour son
avantage personnel-c'est pourquoi, j'ai dit dès le
début le cette affaire, que, en présence (le ces accu-
sations qu'il niait, d'une manière incomplète,
l'histoire et les précédents de la politique anglaise,
ainsi que la justice et l'équité lui faisaient avant
tout un devoir de se démettre de ses fonctions (le
ministre des travaux publics, (le confier à un autre
de ses collègues la garde (les archives lu départe-
ment et la gestion des affaires, au sujet desquelles il
était accus3 d'avoir commis des abus. On nous dit
que les larges services passés de sir Hector Lange-
vin, sont un argument très fort en sa faveur ; je ne
crois pas qu'il y ait dans la chambre un seul député
qui veuille (lire le contraire, pourvu qu'il reste un
doute raisonnable que le député accusé n'est pas
coupable. Je reconnais que lorsqu'un homme qui
peidant trente ou quarante ans a tenu une con-
duite au-dessus de tous les soupçons, et qu'il est
alors accusé d'avoir commis une offense politique,
il est juste de tenir compte de l'honnêteté de sa

conduite passée, pourvu qu'il y ait un doute raison-
nable de sa culpabilité ; mais je lis aussi que lors-
qu'un honmme est accusé d'une offense politique,
d'une offense criminelle, et qu'il y a une preuve
raisonnable le sa culpabilité, il n'est pas possible
de l'absoudre à cause le trente ou quarante ans de
service public. Selon moi, la longueur de la durée
le ces services, la responsabilité qui lui a été con-

fiée depuis longtemps, loin d'être un argument
en sa faveur, ne font que le rendre plus cou-
pable, si sa culpabilité est établie par la preuve. Je
soutiens donc que dans l'affaire qui nous occupe en
ce moment, il n'y a pas lieu de s'occuper des longs
services le l'accusé, car il ne peut pas y avoir (îe
doute dans l'esprit d'un seul député, que si sir
Hector Langevin n'a pas été un des complices
actifs dans cette conspiration, il y a pris part
d'une manière passive et volontaire. Des accusa-
tions ont été portées contre ce ministre et je
regrette qu'il n'ait pas été capable d'y répondre
plus complètement et devant la chambre, et plus
tard, devant le comité. Que l'honorable député
relise les accusations qui ont été faites en premier
lieu et il verra que le ministre des travaux publics
est accusé directement d'avoir reeu des deniers
publics, et cela, dans les termes suivants :

Que certains membres de la société Larkin, Connolly et
Cie, ont payé et fait payer de grosses sommes d'argent au
ministre des travaux publics à même les profits des dits
contrats, et que des entrées ont été faites dans les livres
de la société un sujet de ces paiements.

On ne petit rien demander (le plus précis ni
de plus certain. Comment l'honorable ministre
a-t-il répondu à cette accusation ? Lorsqu'il s'est
présenté (levant le comité, il a essayé de nous faire
croire que c'était- la première fois qu'il entendait
parler (le ces choses-là. Je ferai observer aux liono-
rables députés qui doivent être les juges entre sir
Hector Langevin et le pays, que sir Hector n'a
opposé à cette accusation qu'une dénégation incomî-
plète, lorsqu'il a dit à la chambre : "Je n'ai pas
reçu d'argent pour mon avantage, ni mon usage
personnels." La seule conclusion-que puisse tirer
de cette dénégation tout honnête homme, c'est
qu'il a reçu cet argent, mais qu'il ne s'en est pas
servi pour son usage personnel. A la page 1048 du
rapport de l'enquête, on trouve que air Hector a
<lit les paroles suivantes :

En lisant les procès-verbaux des séances de ce comité,
j'ai constaté que mon nom était mêlé aux affairesqui font
le sujet de cette enquête, c'est pour cela que j'ai cru
devoir me présenter de moi-même devant le comité, afin
de rendre témoignage.

Il veut faire croire au comité^que c'est la pre-
mnière fois qu'il entend parler des accusations faites
contre lui ; cependant, ces accusations avaient été
portées deux mois auparavant par l'honorable dé-
puté de Montmorency (le son siège en chambre et
sous sa responsabilité de député. L'honorable
ministre dit encore ce qui smnit :

Si M. Tarte, lorsqu'il a porté ses accusations dans la
chambre des Communes, le Il mai 1891, avait porté des
accusations directes contre moi je me serais empressé
d'offrir ma démission de ministre des travaux ipublics au
premier ministre, en attendant la fin.de l'enquête, comme
cela se pratique en Angleterre dans des cas semblables.
Mais sa déclaration n'était apparemment dirigée que
contre M. McGreevy, et des faits au sujet dlesquels mon
nom a été plus tard mêlé à cette affaire n'ont pas été alors
énoncés comme m'impliquant directement dans aucun
acte irrégulier ni comme indiquant chez moi un but cou-
pable ni l'intention de faillir à mon devoir; car ces faits,
autant qu'ils se rapportaient à moi, n'ont été énoncés
que d'une manière vague et indéterminée.
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Je ne cite ces lignes que pour faire voir dans quel
esprit Phonorable ministre a répondu à ces accusa-
tions. Je veux aussi faire observer à la chambre
les deux paragraphes qui précèdent le dernier, dans,
les accusations de l'honorable député de Montmno-
rencv. Il dit qu'il y a en mie conspiration politique
pour frauder le gouvernement et les habitants du
Canada dans l'octroi les contrats publics, et voler
au pays (le grosses sommes d'argent. Après avoir
porté cette accusation contre les membres le la
société Larkin, Connolly et Cie, après avoir (lit que
les oflieiers la département de sir Hector Langevin
sont responsables de ces fautes, il termine son
accusation par la déclaration suivante

Certains membres de cette société ont payé et fait payer
le grosses sommes d'argent à l'honorable ministre per-sonnellement.

Malgré cela, deux mois plus tard. le initstre des
travaux publics déclare qu'il n'a pas compris qu'il
était accusé personnellement. Je cite ces lignes
pour démontrer dans quel esprit extraordinaire
l'hontorable ministre des travaux publics a répondu
à cette accusation. Il n'y avait pas de doute ; cha-
cun savait que le ministre avait été accusé dans la
chambre même d'être personnellement coupable de
corruption. Je le répète donc, c'est mon humble
avis que pour remplir son devoir envers le pays, il
aurait dû abandlonner la situation responsable qu'il
avait lès quecesaccusations ont été portées. Avant
dl'entrer dans la discussion <le la preuve sur laquelle
mon honorable ami et moi avons fondé le rapport
qlue nous présentons à la chambre, c'est mon désir
<le faire quelques observations préliminaires sur la
réputation <les témoins et sur leur situation les uns
vis-à-vis des autres dans l'affaire en question. Mon-
sieur POrateur, les témoignages <le M. Owen
Murphy et <le M. Robert McGreevy ont une
grande importance.

Les députés les deux côtés de la chambre sont
libres dattagner la crédibilité de ces témoins. Je
veux faire observer une couple <le détails au sujet
de ces deux témoins. Ils ont produit devant le
comité tons les documents qui se rapportent à cette
afftire et qu'ils avaient en leur possession. Ils ont
produit leur journtal privé, dans lequel ils entraient
jour par jour depuis 8 ou 2)0 ans tontes leurs trans-
actions secrètes ; ils ont permis aux membres du
comité de prendre connaissance <le tout ce qui était
contenu dans ce journal. Ils n'étaient pas
obligés de produire ces documents, mais ils l'ont
fait d'eux-mêmes. Ils n'avaient pas d'argent à
faire dans cette enquête. Personne ne savait qu'ils
avaient les livres <le comptes privés conue ceux-là,
et le fait qu'ils ont produit ces docnents privés
dans lesquels sont entrées toutes leurs transactions
depuis (; oi 8 ans, est un argutment très fort en leur
faveur. Qu'on se donne la peine de comparer leur
conduite avec celle <le quelques autres persornes
plus ou moins incriminées dans cette affitire. Je
vous le demande: l'honorable député le Québeec-
ouest (M. McGreevy) incriminé dans cette affaire
est trouvé coupable dans les deux rapports des
plus grand<ls crimes dont puisse être accusé un
n:embre <le la chambre, a-t-il produit lui aussi ses
livres et ses documents privés ? A-t-il produit une
seule lettre? Je détie ceux qui seraient disposés à
le défendre devant cette chambre, si lorsqu'on
l'accuse d'une longue série le crimes commis depuis
un grand nombre d'années, il a seulement produit
une lettre ou un document privé de nature à démon-
trer son innocence. Tous ces documents ont été

M. DAvIEs (P.-.)

détruits, supprimés ou volés. Qu'a fait sir Hector
Langevin, après avoir occupé une haute situation
publique pendant si longtemps aux yeux <lu peuple
le ce pays ? Il était accusé d'avoir reçu <le l'argent

en différents temps. Il était accusé, en particu-
lier, d'avoir reeu une fois dix mille piastres à lui
payées en mains propres pour le corrompre. A-t-il
produit son livre <le banuque pour démontrer qu'il
n'avait jamais déposé une somnue de $10,000? Les
députés pourront trouver cet argument comme fort
on comme faible, mais, lans tous les cas, il n'a pro-
duit aucun document. En face du témoignage, des
souvenirs et de la déposition orale de Thomas
McG'eevy et de sir Hector Langevin, nous avons
la déposition assermentée <le leurs adversaires, qui
produisent leurs livres, lettres et documents à
l'appui de ce qu'ils disent. Il y a une chose au
sujet de laquelle les deux rapports sont d'accord,
savoir: que les n membres de la société Larkin, Connolly
et compagnie ont été collectivement et individuelle-
ment complices dans une conspiration condamnuble
et corrompue pour frauder le public. Cela est
admis par tout le monde.

L'honorable député <le Toronto lui-même (M.
Coatsworth) n'a pas défendu la société Larkin,
Connolly et Cie, bien qu'il ait pris la défense de
toutes les autres personnes impliquées dans cette
affaitre. On adinet qu'ils sont malhonnêtes ; cepen-
dlant, un certain nombre le députés semblent vouloir
nous faire croire que Murphy, un les coupables,
est noir comme le diable, mais que les autres sont
blancs comme des anges. Lorsqu'il sera question
du témoignage (le chacune de ces personnes, nous
verrons quel degré le foi il mérite ; mais aupara-
vant, je veux faire observer à la chambre que quand
on a demandé à la société Larkin, Connolly et Cie
de produire les chèques qui auraient pu* nous faire
connaître ce qui a été payé à sir Hector Langevin,
out pour l'élection de sir Hector Langevin, les chè-
ques de la société étaient perdus. Pas un seul
membre du comité n'a ajouté foi à ce quî'a lit
Nicholas Connolly au sujet le cette affaire. Il n'y
avait pas une personne dans la salle qui ne fût con-
caincue que Nicholas Connolly disait délibérément
-tue fausseté ; le teneur de livre de la société lui-
ilême est venu dire qu'il croyait que les chèques
avaient été apportés à Ottawa et déposés dans la
salle du comité. Si ces chèques avaient été pro-
duits, ils auraient montré qui dlisait la vérité et qui
disait des faussetés. Chose bien extraordinaire,
quand on a besoin des chèques signés durant six ou
sept mois, ces chèlues ont disparu mystérieuse-
ment et le comité est obligé <le se passer <le cette
preuve. On constate aussi que les livres le la
société ont été grattés et qu'on y a fait des ratures,
et le teneur <le livre admet que cela a été fait pour
faire disparaître les preuves compi-omettanutes. On
voit aussi que l'un ou l'autre des deux Connolly,
Michael ou Nicholas, a cherché it faire esquiver le
teneur de livres et on ne l'aurait pas fait venir, si
l'eun dîes avocats n'avaient déclaré que sans cela, il
abandonnait la cause. Malgré tout cela, il y a
encore des gens qui disent que Michael et Nicholas
Connolly sont plus dignes de foi que Murphy.

Mais je ne veux pas entretenir la chambre pnlus
longtemps de ces détails, je veux aller in miediac-t-
res. Auparavant, voyons quelles relations ont eues
entre elles les différentes personnes impliquées dans
cette affaire. Le ministre des travaux publics est
accusé de complicité dans ces fraudes. L'honora-
ble député de Québec-ouest (M. McGreevy) est
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aceIé d'être un des principaux conspirateurs et nous représente aujourd'hui comme indigne de foi,
tout le monde admet que les membres de la société mais en qui on avait alors pleine confiance.
Larkin. Connolly et Cie, sont des conspirateurs. Les procès-verbaux démontrent queles eonlîxis-
Quelles relations ces accusés avaient-ils entre eux? saires du havre nomèrent alors Thonas Mcireevy,
Il a été prouvé que depuis 1876 ou .1877, sir Hector M. Rae et n autre commissaire dont j'ai oublié le
Langevin et M. Thomas McGreevy sont deux amis n1mpour aller dans l'antichambre se consulter avec
du c euir, que vers cette époque, M. Thomas Mc- et après avoir pris l'avis (le ils
C reevy a prêté $10,000 -à sir Hector Langevin pour reviennent et suggèrent que la conmission accorde
payer certaines dépenses d'élection et que cette un contrat supplémentaire. Vous verrez de plus
sournîîîe ne lui a pas encore été rendue. Les billets dans toutes les lettres (le Larkin à Nurpley, que
ouît été renouvelés tous les deux ou trois mois ; sir Larkin avait la plus grande confiance en Murphy.
Ilector Langevin était donc pour autant dans les Dans les lettres de Nicholas et <le Michael Con-
dettes de Thomas McGreevy depuis 12 ou 14 ans. nolly, vous venez que Murphy est Fhuîniue en qui
lOn peut tirer de ce fait la conclusion qu'on·voudra. ils mettaient lent confiance. On ne trouve pas de
Ou constate que Thonas McGreevy était l'ami de lettres écrites par sir Hector Laneevia à ýmurphy,
cetur de sir Hector Langevin, qu'il habitait dans mais je crois pouvoir démontrer d'une manière claire
la maison <le sir Hector à Ottawa, qu'il mangeait à et concluante qu'il n'y a pas de doute raiwonnable
sa table, qu'il se servait (le son pupitre particulier, que sir Hectot n'ait connu toute la conspiration et
dans son cabinet particulier au parlement. n'y ait lui-même pris pa-t d'une manière directe.

Leurs âmes étaient unies commes celles de David M. l'Orateur, passons maintenant aux faits. La
et (le Jonathan ; rien (le ce que l'un d'eux savait société en question a en des contrats pour $3,OOQ,-
ne paraissait être ignoré de l'autre. Les docu- tIO; ils se sont divisé un profit de $1,0OOOO;
ments qui ont été perdus, selon Thomas McGreevy, ils ont dépensé ei corruption $17,000. La ques-
étaient déposés dans la chambre (le sir Hector tion quil %'agit de résoudre est celle-ci quelles
Langevin, comme l'a (lit en premier lieu Thomas sont les personnes responsables etjusqu% quel point
let-eevy, avant <le s'être consulté avec ses amis le nullistre des travaux publics est-il responsale

et avant d'avoir réfléchi aux conséquence de cet Quels sont les arguments (es honorables députés (e
aveu. 1l est nécessaire <le connaître eps cîrcons- la droite? On a heicé faire ne distinction

epont- apprécier illeur juste valeur certaines entre les contrats accordés par les commissaires du
parties de lat preuv-e. Lorsqsue Thomas McGreevy, havre due Québer et celui lr bassin îe evadouy
ani dle cSur de sir Heetoragevîn, son Compagnon Raeet On lit que les commissaires don havre

iîitîtîe, (pi muanne à sa table, qui passe ses journées servaient le tampon entre le ministre des travaux
et ses iiits avec lui, qlui occupe ses appiaretements publics et le ptulig et que sir Hector i eu raison de
partcliets, écrit des lettres contemporaines dless'n rapporter à eux, et <le leur laisser exercer plau-
uvétiîneedts dont il parle dans ces lettres, dans les- touité sui leur avait été conférée par le palement

îles il dlit qlue telle et telle chose est sur le poiDt qu'il a eu lraison de les croire honnêtes et le s'en
arivet il y a beaucoup plus dle raison d ne croire rapporter leur intégrité. A première vue, cet argu-

qito.sir Hector Langevin a en connaissance de ces ient paraît très-fort f cependant, je veux, M.
lettres que si elles eussent été écrites par une per- l'Orateur, démontrer qu'il n'a pas la valeur qu'on
80u111U étti-agère pour lui. Pont- bien conmaitrre la lui prête, pace que, à plusieurs reprises, le parle-
vaileur (les lettres dle Thiomit MGrev je veux ment a enlevé aux commissaires (lu havre ces pou-
pîarler (les lettres qu'il a écrites dans le temps oùt se voirs pour en revêtit le ministre des travaux

$asiitles événemnmts dont il est question, nion publies seul. Je nie m'arrêterai pas à rechercher
de celles qui ont été écrites dles années plu tard-il les raisons qui ont engagé le parlement à adopter
ucie fauit pas p)erdre dle vue que Thoinas Mcreycette ligne de conduite; je nie v'eux pas faire une
était ini dle ciur (le sir Hector Langevin, ià qui enquête pour découvrir quels sont les otifs it
il ârivait ces lettres. Touts les <eux, M. l'Orateur, ont engagé le parlement à déclarer aue le potvoir
îîntiaissaient bien Meurphy. On dit aujourd'hui d'accorder (les contrats, (le dépenser 3e l'argent, que
juiie \N 'phiy est un msisérable, que sonn témoignage la responsabilité de cette dépense d'argent, devaient
\-st pîas <ligne (le foi, parce qun'il admet s'être rendu appartenir ait ministre des travaux ptlies et non

<iiuliable à 1Qew-York, se certains csioles qui i-es- a la législature de Qdpédc.
a-etu.let un pet à ceux dont il s'est rendu coupan-le M. COATS ORT Vous ne pouvez pastrou-

.t, ver cela dans les statuts.
p'ela est peut être Vrai ; eais il n'eu est pas

l'aiis V-ai qu'on constate L'ngvi bout à l'autre de la dM. AVIES (I.P.E.) e L'honorable député (lit
intive que McGreevy, le conuissaire du havre, et que je ne suis pas capable le trouver cela dans les
t<s les ne bres (le la qui Larki , Connotly et sttuts ; si je e puis le faire, il aura eu sur ce point
tic re ont fait leur'conlent, c'est ir lui qu'ils con- l'avantage sur moi. ais si je lui lis les passages
liaient l'exécution (le leurs plus grands projets, les statuiets dont je parle, il devra comme un hlon-

eurs dlesseiis, leurs projet les plus secrets ; s'il néte homne se levet et avouer qu'il a eu tort.
1 'était pas le chef (les conspirateurs, c'est du moins 'M. l'Orateuir, j'appellerai en premier lieu l'attea-
lai vue ceux-ci considéraient co e l'honde capa- tion le la chambre sur. le statut de 1875 ; car je

qe iexéHcter leurs projets. NI. l'Orateur, au crois que ce point a une grande importance et c'est
>1jet bassin le eaoub ée Lévis, par exemple, évideurent éopinion d e l'honorable député, aussi,
onrrive-t-ile Quand les commissaires dtt havre si j'en juge par son interruption. Avant l'adoption
vale s'ils doivent accorder un contrat spplé- de la loi de 1875, l commission du havre était un

rdestaire, qui Thomas qu'lac4rteesay leur recoimande- corps indépendant, sur lequel le gouvernevent
ts-il îe consulter? Il leur (lit i'aller dans l'anti- n'avait aucun contrôle, dont il ne pouvait pas non-
ueclbre consulter Murphy et le% commissaires du mer la uajo-ité îles menbres. E n 1875, on a adopté
ilxre se rentent dans l'antichambre et. s'y costul- une loi ponr accorder at gouvelrneruent le pouvoir
Scout avec qui ? A ec l'oiseau de pénitencier qu'on le nommer la majorité des membres de la commis-
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(ion du havre, afin que la gouvernement eût le con-
trôle le la conmmission du havre le Québec. En
1875, on a aussi adopté une autre Io, dont voici le
texte :

Le ministre îles finances ne remettra à la corporamtioni
(ht havre (le Québec aucuns deniers, en vertu du pi ésent
acte, avant que l'emplatceIlent et les dimensions dt (lit
bassin de radoub, et que les plans et devis, et le contrnt
projeté pour sa contruction, n'aient été approuvés, le
gouverneur en conscifsur le rapport collectifdes ministres
<le la tmarine et les Iîpeeberies et des travaux publies et
leur recomindation: et tous les deniers iui devront
être remis à la corporation diu iavre de Qtébec, en vertu
di présent acte. lui seront remis de temps à autre. à
mesure que les travaux avanceront, sur le rapport du
ministre des travaux publics one leur progrès est satis-
fatisanttt.

NI. COATl8WORTH : Cela ie se rapporte qu'au
bassin dle radottb de Lévis ?

xi. DAVIES (I.P.-E) Oui, et jusque là ihono-
rable député doit reconnaître qiil a ieu absolument
tort.

M. COATSWO1RTH Non ; j'ai lu moi-même
cette loi (le la cliatmîbre.

M. DAVIES (LP.-E.) Dans ce cils, je voudrais
que P honorable miinistre en eût fait la lecture avec
intelligence.

M. COATSWORTH : Je lai lue distinctemnent.
M. DAVIES (l.P.-E.) : Je ne verux pas ne

livrer l (les jeux de mots avec lui ; ce n'est pas
avec lui que je discute cette question, c'est avec la

bamubre et je demande à la chaihi e si je n'ai pas
prouvé ce que jýai dit jusqu'à ce point.

'L C(>A'$\WORTH : C'est u point que j'ai
prouve moi-mme.

M. DAV1ES lIP.-E.): Je passe ensuite à la loi
de 1887 pour autoriser une dépense de SI,250,0
je ie sais pas si l'honorable député a îl cette loi, ou
ion ; dans tots les cas, s'il la lue, il a (i voir
que le ministre de.s travaux publies (levait payer
cet argeut aux coinissaires dit havre rIe la mriême
manière et aux mêmes conditiots qu'en vertu de la
loi que je viens de lire. Voici la loi de 1887 :

Le gouverneur en Conseil peut avancer <le temps à
autre à la commission du havre de Quêbee, telle somme
ou telles souimes d'argent, n'exeédant pas, en tout S160,-
000, ii peuvent étre requises pour lui Permettre tie coin-
pléter le bassin <le radoub maintenant en voie de cons-
trction au havre de Québec ; et, atissi, une autre somme
n'excédant Pas, en tout, S1,100,00. pour lui peimettre de
compléter des améliorations dans le havre; telle somme
ou sommes devant être ajoutées aux sommes déjà auto-
risées aux méines fins et devant être reçues comme avan-
ces par la dite corporition de la nmême manière et aux
mêmes conditions, et sujettes aux mêmes dispositions que
les crédits pour augnienter le tirant d'eau des vaisseaux,
etc., et pour paiyer l'intérêt tel que décrété dans l'acte 38
Viet. (que je viens de lire).

J'appelle lattenîtion de l'honorable député et
celle de la chambre sur cette loi, surtout l'attention
<le ceux qui pensent honnêtement qu'il y a une
grande diffèrence entre les travaux sous la surveil-
lance' directe du ministre des travaux publics, et
les travaux accomplis sous la surintendance et la
surveillance de la commission du havre ; je les prie
d'observer que le parlemnent a expressément chargé
le ninistre <les travaux publics, non seulement (le
lit responsabilité le ces dépenses, mais qu'il l'a
chargé <le voir de temps à autre connent cet argent
était dépeisé et de ne pas payer une seule piastre,
si les travaux ne lui donnaient pas satisfaction.

Passons mainteriant aux contrats mêmes. Le
premier est celui <le 1882, au sujet des travaux di
havre de Québec et des quais flottants de Québec.

M. DAvnIs (LPý-E.)

Les deux rapportsadnmettentquneThonas McGree-ry,
savait que son frère était intéressé dans ce contrat.
Les deux rapports condamnent done ici l'honorable
député de Québec-ouest. Inutile de perdre notre
temps à discuter sur ce point; car je suppose que
tous les honorables députés sont du même avis
jusque-là. Mais le rapport de la minorité <lit qu'il
s'est servi de son influence pour faire adjuger le
contrat à Larkin, Coninolly et Cie. Le rapport de
la majorité dit que cette intervention n'est pas
prou.vée, qu'iln'estpas prouvé queThonas McGreevy
a fait usage de son influence dans cette occasion.
De soirte que les deux rapports ne diffèrent que sur
ce point-là tu sujet de ce petit contrat de 1882.
Sur quoi mon honorable ami, le député de Bothwell
(M. Milis), et moi, nous sommes-nous fondés pour
dire que Thomas McGreevy s'est servi de son
influence pour leur faire adjuger ce contrat ? Les
honorables députés se souviennent que c'est en 1882
que ce contrat a été signé. On a demandé des
Woumlissions et on en a reques deux. Larkin,
Connolly et Cie n'ont pas alors envoyé de soumis-
sion ; car Murphy jure que Thomas McGreevy leur
a dit (le ne pas en envoyer, parce que le contrat ne
serait pas accordé sur ces soumissions, qui ne
seraient que de fausses soumissions. Qu'est-il
arrivé? Le contrat n'a pas été accordé ; les soumis-
sions ont été mises de côté ; Larkin, Connolly et
Cie ne montraient pas encore leur main. De noi.
velles soumissions ont été demandées. Tout s'est
passé tel que' Murphy dit que Thomas McGreevy
leur avait dit que les choses se passeraient.

Plus tard, nous constatons que la soumission de
Askwiths était (le plusieurs milliers de piastres la
plus basse. Je ne (lirai rien (le la soumission (le Fra-
(lette et Miller ; car l'ingénieur a cru devoir la
mettre de côté, parce qu'elle était trop basse. Pour-
quoi le contrat n'a-t-il pas été accordé à Askwith ?
Le contrat lui a été accordé formellement, puis on
lui a demandé (le venir le signer. Il a répondu: il
s'agit d'un contrat très important et je ne suis pas
certain que les draguëurs que j'ai en vue feront aussi
bien là où il y a de la marée que sur les lacs. Les
commissaires lui ont demandé plus (le garantie,
810,000 de plus et l'ont obligé d'en faire le dépôt
sous 24 heures. Naturellement, il a répondu :
donnez-moi un peu de délai, deux semaines seule-
ment, afin que je m'assure si les dragueurs que j'ai
en vue, sur les lacs, sont propres à ces travaux, à
la marée. La commission du havre dont Thiomas
McGreevy était l'àne, lui a répondu : conformez-
vous aux conditions sous 24 heures, ou retirez-vous
Il a répondu qu'il ne pouvait pas se conformer aux
conditions, sous 24 heures et il s'est retiré. Ils l'ont
obligé (le se retirer ; c'est alors que Larkin, Con-
înolly et Cie, ont pris sa place. On ne leur a pas
demandé tie se conformer aux conditions sous 24
heures, ni même sous 24 jours. Ils n'ont commen-
cé les travaux que le printemps suivant ; or, c'est
dans le mois d'août que ce que je viens de raconter
se passait. On leur a accordé dix mois pour faire
une chose pour laquelle on avait refusé deux se-
maines à un autre soumissionnaire. Leur contrat
était beaucoup plus élevé, néanmoins, ils ont obte-
nu le délai et le contrat. Ils ont construit leurs
dragueurs eux-mêmes.

A ceux qui prétendent que les eîniissaires du
havre voulaient accorder le contrat i les personnes
capables de l'exécuter, je répondrai que quand on a
forcé Askwitli à se retirer potr accorder le contrat
à Larkin, Connolly et compagnie, ces derniers n'a-
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vaienit pas< un seul dragueur au Canîada. Ils durent
les lâtir cet hiver-là. Ils avaient 12 mois, le temps,
et ils cosmmencèrent les travaux le printemps sui-
vant. Ce contrat était assez bon, il paya assez
bien. Bien que fait pour un au seulement, 1883,
il fut continué pendant les années 1884-85-86 sans
que 'on eût demandé de nouvelles soumissions. Ils
en retirèrent les sommes trés raisonnables, ainsi
que je l'ètablirai immédiatement, Pendant que ce
contrat était continué (l'année en année, au delà
du temps pour lequel il avait été fait, l'argent
coula. Mais devait-on les arrêter de faire <le l'ar-
genit, parce que l'argent s'en allait ? Pas du tout.
On iit un arrangement, entre qui? Entre Thomas
McGreevy et sir Hector Langevin, et nus avons
e' ei blanc et en noir, dans une lettre officielle
t'manant du département des travaux publics, dans
la uelle sir Hector Laugevin, bien qu'aucune
-omome n'eût été votée par le parlement, s'entendit
avc Thomas McGreevy touchant une nouvelle dé-
pense de 850,000, mais les entrepreneurs devaient
courir leur chance de voir le parlement la voter,
>arece qu'il ie pouvait pas tirer cette somme du

tresor. ,Saclant que cela serait parfaitement sûr,
ils continuèrent les travaux et naturellement, ils
eurent l'argent. Les honorables députés qui dési-
reront suivre le témoignage trouveront à la page
974 la déposition et la lettre que je cite. Plusieurs
uinées après, ce contrat fut retiré. M. Boyd, 'in-
éni eur, avait dédlit 5 centius par verge carrée sur
la quantité du matériel employé au dragage qu'ils
avaient placé dans la rivière, au lieu le la mettre
sur la levée, se montant à $16,000 ; et quand Boyd
fut lavti et mort, le département les travaux pi-
blies et l'ingénieur revinrent sur leurs pas et don-
nèrent aux entrepreneurs $16,107 auxquelles ils n'a-
vaient aucun droit. Monisieur, je vous dirai que
pendant cet espace de temps, ces hommes firent (les
profits, ainsi qu'il appert par ce rapport des comp-
tables, se moutant à $135,844. Mais ce n'était pas
assez. Les élections (le 1887 approchaient et bien
que des profits au mountaut que je viens <le dire
eussent été faits, Thomas McGreevy n'était pas
satisfait.

Maintenant, umonsieur, je laisserai ce contrat,
rappelant à la chambre que les faits sur lesquels
mon honorable ami et ioi-mèême basons notre rap-
port étaient contenus dans la preuve dont je vous
ai donné un court résuné, et je dis -qu'il n'y a pas
uî homme qui examine cette preuve, qui puisse
douter que notre. rapport ne soit pleinemnent et
amplement justifié. Nous arrivons maintenant
an contrat le dragage de 35 centina.

Comment les rapports diffèrent-ils ici l'un
de l'autre? Les deux rapports s'accordent en disant
que 'horas McGreevy s'est engagé en considéra-
tion (le 25,000, à employer son influence pour ob-
tenir 35 centins par verge pour 800,000 verges de
dragage, ou une augmentation de 8 centins par
vergen; e d'autres mots, Thomuas McGreevy s'est
engagé d'une manière corruptrice-le ministre de
la justice et mon amui dle Northumberland, (M.
Aulains) et mon ami de Jacques-Cartier (M. Gi-
rouard) rapportent qu'il s'engagea d'une manière
corruptrice-en considération de $64,000 à être
volées du trésor public, à donner i Larkin, Con-
nolly et Cie, le contrat, si les entrepreneurs con-
sentaient à lui donner $2.5,000 pour (les fins politi-
ques.

On devait dérober au pays S64,000-afin de pou-
voir debauchmer une partie de la population en dé-
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pensant $25,000. Monsieur, ce n'est pas-là le rap-
port de mon honorable ami et le mien, imais c'est
le lapport du ministre île la justice et du député de
Tacques-Cartier (M. (irouard) et du député de
Nortbunberland (M. Adams). Personne ne peut
douter de cette conclusion et pourquoi? Nous ne
nous sommes pas appuyés sur le témignage oral
des témoins, ou sur les faibles mémoires d'hommes
faibles, mais nous avions la convention en blanc
et oion écrite par ce parangon de perfection, Michael
Connolly. Si Murphy l'avait écrite on ne l'aurait
peut-être pas cru ; pas même Nick; c'est Michael
qui l'écrivit, l'homme qui a en honte d'entrer dans
la boîte et de donner sou témoignage. Elle était
là en noir et en blanc, signée par Larkin, Conn-olly
et Cie, cette convention corruptrice qui, Mlurphy
et Robert McGreevy le jurent, fut portée, après
avoir été écrite par Michael, et Montrée à Thoilmts
MeGieevy. qui <lit qu'elle était satisfaisante. Et,
ainsi des deux côtés on le peut s'eiîmpêcher d'ad-
mettre en face de cette preuve orale et di doeu-
ment écrit que le marché corrupteur a été prouvé.
Maintenant, monsieur,en quoi les rapports diffèrent-
ils ? Le rapport le la majorité dit en sulbstaîce :

Il n'y a aucune preuve que Thomas McGrcevy se soit
servi de son inflence auprès du département des travaux
publies à propos (le ce contrat. Le contrat n'a pas été
donné par le département des travaux publics, umais par
les commissaires du havre, et il paraît que le départe-
ment n'a rien eu à faire avec le contrat. M. Perley ne
s'y est trouvé mêlé que comme ingénieur des commissai-
res du havre.

La seule preuve d'influence exercée sur M. Perley, coi-
me ingénieur en chef des commissaires du Havre, est
celle que l'on peut inférer des lettres de Thomas Mc-
Greevy.

Le rapport de la minorité dit en substance
Que Tihonas McGreevy a réussi par son influence i leur

procurer le contrat sans que des soumissions publiques
fussent demandéss.

Qu'en vertu de ce contrat, des somnumes énormes de l'ar-
gent publie ont été payées à Larkin, Connolly et Cie au
delà de ce que valait l'ouvrage et au delà de la quantité
réelle de déblais enlevés du bassin.

Qne contrairement aux ternies du contrat, ils ont payés
$22.500 et au delà pour la portion de déblais qui ont été
jetés dans le mur transversal.

Que M. Perley avait ren des entrepreneurs, le 9 janvier
1887, des bijoux et dus diamants valant $1,885, avec les-
quelson voulait influencerinduement sa conduite comme
ingénieur en chef du département des travaux publies, et
comnme ingénieur de l commission du havre de Québec,
et que ces faits en rapport avec l'octroi et l'exéeution de
ce contrat étaient connus par sir Heetor Langevin, te mi-
nistre des travaux publics, et que les fraudes ont été com-
mises au moins avec sa connivence passive.

Voilà des conclusions très-sérieuses et nous allons
voir jusqu'à quel point la preuve nous justifie de
les avoir tirées. La première conclusion, c'est que
Thomas McGreevy a, tout d'abord, employé son
influence avec succès. Est-ce cela? Je deinan-
derai à n'importe quel honorable député de recou-
rir à la preuve qui est publiée à la page 11 (le notre
rapport, et il verra que Thomas McGreevy y est
représenté coimne ayant écrit ce qui, dans mon
esprit-je ne sais pas comment la chose frappera
d'autres honorables députés-est une preuve pres-
que concluente ; c'est-à-dire des lettres comtempo-
raines écrites par Thomas McGreevy à une époque
où il n'avait aucune raison le mentir et donnait
les faits tels q u'ils étaient. Il écrit à son frère, il
ie pouvait prévoir que dix ans plus tard, cette
affaire viendrait devant un comité de la chambre.
Il était absolument sûr que tout serait tenu
secret et il écrit à son frère en avril qu'il vient de
voir Perley à propos du dragage. Avant de lire
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ses lettres, periettez-moi de dire que Murphy ti certain degré, que lon doit présumer, à la con-
jure :naissance aussi du iistre-il n'en peut être

J'ai rencontré Thomas MeGreevy et il a été convenri autrement, car il avait le contrat devant lui, ratifié
entre lui et moi que s'il nous donnait le contrat pour3o et approuvé par lui on leur paya au moins $22,000
cents la verge, au lieu (le 27 que nous recevons pour le dra-
gage, nous lui donnerions $25,000. CD le uurii dle séparation en sus dles 35 ceutins. Ainsi,Ifiit cents de plus par verge pour 800,000 verges rs urent 45 centins pour li mettre dedans et 35
donnent $'4,000 de plus et ils ne devaient payer qlue centinr pour le dragage et la somme payée est celle
$25,000 à même cette somme pour faire de la cor- que je iens de mentionner. M
ruption et ainsi, ils pouvaient bien payer cette sob- i ti d aintat mnieur
me. Tiiomas Mcreevy conformément au contratet s enlevées u tréso-je nie sers de
allégu. par Murphy vient à Ottawa, visite le dépar- ette expression parce que je la ci-ois justifiable-
tei'ment des travaux publies, voit . Perley et écrit :en tout $86,00. Maintenant, il est important,

MON CIiER RoREIRT.-Je viens de voir Perley au sujet du tant, le voir si sir Hector Langevin
dragage. Je crois qu'il fera ii rapport recommand ant
les 35 cents et qu'il y mettra des conditions qui ne sigm- svt <l ire savait pas cela. S'il le savait, je
fieront rien. i fera rapport quand je serai là. pense, monsir, <11e la cause est terminée.

Maintenant, est cevrii Ilaréussi. Quelques jours Jeiiesuis pas pou' le demanderà M. Mui'phy. Je
plus tard, on voit M. Perley écrivant à ces mlessieurs
et leur demandant s'ils désirent avoir le contrat 1 accepter son témoig j
pour faire du dragage dans le port et à quel prix, Je ie demanrai pas un seri les entrepreneurs.
et le jour suivant celui ou Perley a écrit sa lettre, 1Je ie denanderai par lu seul (les adversaires poli-
on voit Larkin, Coiinolly et cie accepter son offre 1 tiques le si' H-ctor Langevin. Je prendrai son
à raison le 35 cents la verge : la soinine même con- prore ii et partisan, M. )oLell, et je vous
venue auparavant et d'une manière corruptrice, et demanderai ce Ille M. Dolell a lit quant l la con-
disant :naissance qti'avnit si' Hecto' des faits. Je n'ai

Que les difficultés sont plus grandes que celles u'il nous jamiis entendu quelqu'un dire que M. lolell lési-
a fallu surmonter durant les travaux de dragage anité- iait incriminer su' Heetou' Langevin. Je pense que
rieurs, en tant que le passage est plus étroit, le courant niu honorable aini, à mes côtés, serait ptutût
plus fort et la distance au lieu di dépôt, plus éloignée. porté r croire que M. Dobell, dans les limites le ce

Maintenant, mousieur, chaeune de ces allégations qui sciait raisonnale et juste, serait porté à le
sont fausses, et sont prouvées être fausses par le courii (le soit boîrlier. Que dit-il dans soi
témoignage de Charles McGreevy, le Peters, île exan Il fut <juestionné parimois honorable ani,
l'ingénieur Boswell, et de Robert McGreevy, qui M. Edgar
ont j ré positivement quil iy avait pas tombre
d'une raison pour appuyer ces allégations. Pour-
quoi a-t-on fait ces fausses allégations pour trom-
per M. Perley ou sir Hector Langevin ? Ce ne pou-
vait être pnr cela, parce- que les témoins ont
prouvé que sir Hector Langevin prenait la connais-
sance qu'il en avait dans la raison Iule personne rie
connaissait autant (lue lui-même, qu'il était là soit-
vent, entrant dans les détails, et M. Dobell jura
que personne ne connaissait les détails conuine lui.

Ces allégatiois n'étaient pas dans le but de troi-
per sir Hector, c'était pour tromper le parlement
dans le cas où le parlement demanderait les papiers.
Ainsi, monsieur, le contrat fut fait et qIe <lit-il ?
On leur avait payé 27 centins pour le même ou-
vrage et je vous ai démontré q1u'ils avaient fait
pendant trois années qu'ils avaient eu le contrat i
ce prix, plus île $100,000. Cela payait assez bien,
mais ils obtinrent ii nouveau contrat, qui disait
expressérnent que les entrepreneurs devaient placer
et mettre le niveau les imatériaux du dragage sur
le remblai di bassin Louise, ot quelque autre
localité appartenant aux commissaires du havre le
Québec, ou qui pourrait plus tard être requise par
eux, ainsi qu'ils devaient draguer à une profondeur
le pas plus de quinze pieds et mettre la matière en-

levée sur la levée du bassin Louice ou autres
propriétés des commissaires di havre ; ils mirent
cette matière dans le mur transversal. UIonsieir,
plusieurs témoins ont juré qu'une certaine quan-
tité fut mise dans le mur de séparation, ce qui
leur rapporterait plus de $50,000, mais M. Boswell
est venu jurer que cela ne leur avait donné que
$22,000 ; et mon honorable ami et moi-même avons
accepté les chiffres les moins élevés ; et je me lève
ici aujourd'hui pour déclarer que ces messieurs ont
été payés au mépris les termes formels du contrat,
i la connaissance positive de l'ingénieur, et jusqu'à

Ml. DAVIES (I.P.-E.)

Q. Ainsi, pendant tout le temps (rue vous avez été
membre de la commîsission du havre, c'est-à-dire,.depuis sa
créatioii jusqu'à ce jour, vous rie connaissez rien d'im-
propre entre M. McGreevy ou toute autre personne, soit
entrepreneurs ou personnes ayant autorité en rapport
avec ces travaux ?-R. Non je dois <lire que je n'avais
soupçon d'aucune chose injuste, excepté lorsque le contrat
de dragage a été donîné, et alors j'ai protesté. Je n'aimais
pas ce contrat de dragage. On nous l'a imposé et d'une
manière que je n'aimais pas.

A présent, qrui avait imposé ce contrat le dragage
aux commissaires u havre ? L'honorable député le
Toronto-est ors tout autre député voudra-t-il rme dire
ce que M. Dobell voulait dire ? Qui l'avait impo-
sé ? Quelle était l'autorité, la seule autorité, au-
dessus et an delà des commissaires (lu havre ? Le
gouverieient du Canada agissant par l'entremise
lu ministre des travaux publics. Il n'y a pas d'autre

pouvant le faire. L'iiigénieur était leur ser-
viteur-il ne pouvait pas le leur imposer ; le minis-
tre était ler maître, il le pouvait. M. Dobell <lit
quoix le leur avait imposé.

Par le P-ésiudeut:
Q. Qu'avez-vous protesté ?-R. J'ai prétendu que l'on ne

devrait plus permettre aux entrepreneurs de jeter de
déblais dans la rivière, et je croyais que le prix était
beaucoup trop élevé. De fortes parties de l'ouvrage nous
ont été imposées de temps à autre.

Par1 M. Edgar:
Q. De quel dragage .parlez-vous ?-R. Du contrat de 35

cents. Je soupçonnais qu'on nous imposait ces travaux
et que l'ouvrage n'était pas fait comme nous le voulions.

Q. Alors vous croyiez que l'ouvrage n'était pas fait de
manière à servirles intérêts du commerce de l'endroit?-
R. Du public; et je croyais que l'ouvrage pouvait être
fait à un prix beaucoup moindre.Q. Dites vos raisons ?-R. Nous décidsâmes que nous ne
ferions plus faire de dragage après le complètement du
contrat de $100,000; cependant, nous découvrîmes que les
entrepreneurs continuaient le dragage. Après que la
commission, cýusme corps, eut décidé de ne plus laisser
jeter des déblais dans la rivière, et donné les instructions
à l'ingénieur à cet effet, l'ingénieur ayant répondu que
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le dragage discontinuerait, nous trouvâmes qu'il conti- tendu être orateur. Je ne pense pas qu'il ait
nuait, et nous prétendîmes que les entrepreneurs ne
devraient pas être payés pour ce dragage, mais ils furent
pavés.ère e la routine des affaires publiques e la

Maintenant, quelle est la personne ou le pouvoir chambre. Je ne l'ai jamais entendu, ni qui que ce
ou Pautorité qui a défié les commissaires du havre soit pour lui, afficher (le telles prétentions. Mais il a
et payé les entrepreneurs pour le dragage, après prétendu que par dessus tout, il était un véritable
que les conmissaires du havre l'eurent arrêté Y administrateur-ne s'occupant pas (lune manière
a-t-il quelque honorable députéenétatde me le dire? supercielle (e la politique dt gouvernement, mais
Il n'y a qu'une personne-le ministre (les travaux descendant aux détails et les mettant à exécution.
publics. Je ne suis pas pour abdiquer nia raison id Son cri conne celui esesaiS, était: "Jenepré-
mon sens commun, parce qué dans le moment je suis tends pas autre chose je ne suis pas un homme
juge. Eh bien, Monsieur, on nous dit qu'il faut btillant. je ne puis parler ni émouvoir les foules
juger d'après la preuve je suis disposé à luger de comne le peuvent mimes rivaux, muais je puis admi-
cette manière, mais je désire que l'on examine la nistrer un département je sais ce que l'on fait
preuve comme (les hommes intelligents le peuvent paîtout; je puis tout voir." Et M. Dobell (lit que
faire. Je ne suis pas pour mettre (le côté mon sens tout cela est vrai et il dit que sir Hector Lau Yevin
commun et mes connaissances, et jugeant d'après la colîilîîssait tout ce (ui avait trait au contrat E 45
preuve, vous devez vous servir et de votre sens com- ceatins et toi' touchant le paiement de 35 centins
nnu et de vos connaissances. supplémentaies. Eh ! bien, Monsieur, ce n*est pas

Par M. Mills (Both7well): tout. Nous avons. encore le téoignage de M.
Q. Si je ne me trompe pas, vous avez dit que vous-même Valin, et je ne suis pas pour le lire en entier.

vous étiez d'opinion que le prix de 35 centins était trop L'honorable député a lit, daims cette partie de ses
élevé ?-R. Si les déblais était jetés dans la rivière. zenînt-ques, auxquelles je tis la plts forte objection
S'ils avaient été placés sur la jeté et nivelés, je ne crois qte mon honorable ami et moi-nième avions volon-
pas que le prix aurait été trop élevé ; je n'aurais pas
soulevé d'objection : mais on creusait la grêve et l'on
jetait les déblais dans la rivière-fidsant ce contre quoi J'ai repoussé cette accusatibn inconvenante
nous avions protesté depuis des années, et jetant les et malséante. Je (lis à l'honorable monsieur
déblais dans la rivière. qlue mille autre chose (ue sol ignotance ne

Par M. Edgar: pett l'exctser. Il n'a pas excuse davoit accusé
Q. Si vous aviez su que les entrepreneurs devaient rece- un honie dans li chaleur (u débat de faire une

voir 40 contins par verge pour la partie des déblais qu'ils
mettaient dans le mur transversal, n'auriez-vous pas cru settion qu'il (evait savoir, ot pouvait savoir être
que 45 centins au lieu de 35 centins n'étaient pas un chiffre fausse, mats il a accusé deux hommes <le faite vo-
lun peu élevé ?-R. Je n'aurais pas approuvé cela. o entations dans leur

Q. Si vous aviez su-comme question de fait, je crois
1ue je puiî dire ; on m'a informé que cela serait Drouvé rapport, et je vais p-ouver que son accusation est
ici, qu'avec les déblais enlevés en vertu de ce contrat et fausse. Il a accusé (hux hommes ayant sur leurs
dont le prix était de 35 centins la verge, les entrepreneurs épaules les responsabilités de juges, d'avoir fait
onlt rempli le mur transversal et reçu $76,620 pour cet volontaitement ne fausse représentatiot. Je dis
ouvrage-comment auriez-vous caracterisé telle méthode ?
-Rl. Je laisse cela à juger aux personnes présentes. àunoable député que l'exposé fait dans notre

Je ne pense pas que rien de plus fort pouvait être apport est littéralement et substantiellement prou-
<lit que cette assertion <le M. Dobell: vé la lettre, et je vais le prouve-. Quel est cet

Q. Mais vous avez vous-même pris part à l'octroi du exposé t g d
contrat de 35 eentins, et vous ne saviez pas que les entre- Je lirai le témoignage d'abord puis je m'occupe-
preneurs devaient être payés, pendait ce contrat, 45 cen- i-i (le l'acctsation faite par l'hono-able mon-
tins par verge pour une partie des déblais qu'ils enle- Sur ce point même, ce poitt pr i , la
vaient nuî prix de 35 centins la verge ?-R. J'ai déjà
déclaré distinctement que nous n'avions rien à faire avec pleuve dénîontre-t-elle, au delà (e tout d rai-
la section du mur transversal, mais je dirais avec tout le sonîable, que sir Hector Langevin connaissait ou
Itmonde ici, que si nous payions 70 ou 80 centins plour était censé connaître ces f-audes? Qu'est-ce quel'ouvrage qui devait être fait pour 35 centins, nous payions M. Valin dit? Oi lui demande
triO.

Ait sujet de la connaissance qu'avait sir Hector vesj péenu des rapports, u occasion de comférer avec
<le ces contrats et (es détails (es travaux, 'M r travaux publics. a sujet du contrat dedragage ne 1882-le contrat des 35 centins? R. Oui; Je lui

Dobel <litsue îrfic il e apoitiue dmur gouernementmains

Par M. Edgar:
Q. De ce que vous connaissez de sir Hector, pendant

tout le temps que vous avez été dans la commission du
havre, vous considérez qu'il a été très soigneux, quant
aux détails, examinant toutes choses personnellement et
y donnapt son attention personnelle ?-R. Je n'ai jamais
connu un homme qui fût capable de comprendre tous les
détails aussi complètement que sir Hector l'a été pour ces
travaux, et il ne paraissait pas les négliger. Il semblait
être familier avec eux tous.

Q. Il était parfaitement au fait de tous les détails du
contrat?-R. De toute chose.

Puar M.Am yot:
Q. Alors, il devait savoir que le dragage était payé

d'abord 35 centins et ensuite 4 centins ?
R. Il devait le savoir.
Maititenant, Monsieur l'Orateur, sir Hector Lan-

gevinm, je luiferaila justicele de dire, n'a jamais passé
devant le pays pour un grand homme d'Etat. Je
ie crois pas que les statuts démontrent qu'il y ait

jamais entré de grandes lois réformant le corps
politique. Je ne pense pas qu'il ait jamais pré-
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uiI avait obtenus, il pensait que le changement-savoir,
de 27 à 35 cents-était désirable, qu'il en avait parlé à M.
Thomas McGreevy et qu'il croyait que c'était la meilleure
chose à faire.

Maintenant, je vais rappeler ce qui est dit dans le
rapport, et qui, non seulemîent n'est pas contredit
niais que sir Hector Langevin n'a pas même coin-
nmenté. Monsieur, quand nous avons fait le rap-
port, nous avons cité verbatim chaque mot que sir
Hector a dit dans sa défense écrite touchant ce
contrat. Plus que cela, nous avons mis dans le
rapport la seule assertion de M. Valin, des nom-
breuses assertions qu'il a faites rejaillissant sur sir
Hector Langevin, que cet honorable député a osé
nier. Nous lui avons donné le bénéfice de tout,
mais nous avons tiré cette conclusion. Lorsqu'un
honorable député occupant la position de sir Hector
Langevin, est accusé d'un, crime public, et qu'un
témoins apporte contre lui sept ou huit accusations
précises et quand, après avoir pris trois semaines
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pour examiner cette preuve, le ministre incriminé déclarer, sous leur responsabilité de membres dle la
vient en nier une, mais lie dit rien quant aux six chambre, que le ministre des travaux publics ne
autres, je dis que, comme juges, nous avons à tirer savait pas ce qu'il faisait. Je me propose <le ne
une conclusion qui s'impose, et c'est que s'il avait plus venir sur cette partie de l'enquête ; et je crois
pu ier les six autres, il l'aurait fait. Et c'est de pouvoir dire à la chambre que la preuve sur laquelle
sens comm1un, et je défie l'honorable député oi qui nous basons les conclusions de notre rapport, justifie
que ce soit de montrer que dans son exposé, pré- amplement celles-ci.
senté au comité, trois semaines après avoir lu tout Venons-en maintenant à une partie importante
ce qui avait été dit contre lui, il a exprinié un mot de Penquête, sur laquelle j'attire particulièrement
de démenti au sujet du témoignage <le Valin con- l'attention le ceux qui veulent suivre les relations
cernant le contrat <les 35 cents, que je viens de rap- que sirfHectorLangevih aîlfmavoiraveccesentrepre-
peler. Nous avons fait entrer ulans notre rapport les neurs. Je veux parler du bassin de radoub de Lévis
termes niême <le sa dénégation. Mais l'honorable et en conieneant mes remnrques sur ce point, je
député <lit : Pourquoi n'avez-vous pas donné son dois exprimer mlon regret <le ce qu'un honorable
contre-interrogatoire? Parce que le contre-interro- député représentant un collège électoral de l'im-
gatoi'e ne faisait pas allusion au contrat <les .35 portance (le Torouto-est (M. Coatsworth) ait cru
cents. L'honorable député voit-il la chose ? Qu'il devoir por-ter contre mon honorable ami et noi,
aille à la page et demie qu'il a lue et s'il vent me une accusation conne celle qu'il a formulée dans
montrer un nmot de démenti à ce sujet, je stuis prêt cette chambre, relativement à nos conclusions ôa1s
à voter pour modifier l'énoncé entré dans notre l'affaire du bassin <le radoub de Lévis, conclusions
rapport. L'lonorable député a <lit : Pourquoi basées en très grande partie sur les termes mêmes
n'avez-vous pas cité la page et demie le matière qui li contrat, et les spécifications y annexées, que
ne se rapportait pas dit tout à cette accusation ? Il l'honorable député, de son propre aveu, n'a jamnais
a beaucoup parlé d'un énonicé général fait par M. lus. L'honorable député <lit-il qu'il a lit le contrat
Valin, et il nouis a donné un long rabÛchage con- et les spécifications ? Car, s'il le disait, j'aîurais à
cernant le désir qu'avait M. Valin de devenir sé- porter contre lui une a cusation plus grave que
nateur. Qu'est-ce que tout cela avait à faire à ce celle d'iginorance.
contrat ? Qu'est-ce que tout cela avait à faire au Att sujet <le ce bassin de radloub, le rapport <le
changement précis attesté sous serment par M. la majorité déclare qu'il y a en entre M. Thomas
Valin, quand il <lit McGree-y et M. MIurphy nue entente, aux termes

Je consultai sir Hlector Liigevin ausuijt de ce change- <e laquelle le premier devait recevoir de Larkin,
ueit particulier, et il ume dit qu'il en avait conféré avec Connolly et Cie, une sormne ou des sonmes décon-
M. Thtomnas McGreevy,cuite c'éttit ce qu'il y avait de laut <le ce contrat, et que, conformément à cette
nieux à faire et que je <evais le faire. entente, il a recu <le fait une soinme induléterniinée-

Eh bien, vous pouvez déclarer par votre vote que Cest parfaiteient vrai, mais nrous allons un peu
M. Valin a dit faux. Je me refuse à le faire, plus loin. Nous déclarons dans notre rapport que
J'entends accepter les déclarations faites sous ser- M. McGieevy est convenu avec Larkin, Connolly
ment par ces deux hoimues, jointes aux circons- et Cie de leur obtenir le contrat du parachèveient
tances qui ont accompagné l'affaire, qui non seule- di bassin de radoub le Lévis, h la condition qu'il
ment donnent une apparence (le vérité à leurs décla- recevrait une somme totale (le $50,000, qu'il a (le
rations, muais portent chez moi la conviction <le fait obtenu le contrat et reçu l'argent, $22,000.
leur sincérité. Je pose ceci comnme une proposition De sorte que nous alléguons deux choses. Nous
générale que je suis prêt à soumettre à n'importe alléguons d'abord în marché entaché de corruption,
qui. Je mue répète, il est vrai, tuais ce point est si et nous alléguons lexécution de ce marché par le
important, que je ne saurais le passer sans me ré- paienent subséquent le $22,000.
péter. Il y a cette déclaration particulière faite Commtinent le prouvons-nous ? Voyons quels ont
sous serment :"J'ai parlé iî sir Hector Langevin été les profits réalisés dans l'exécution de ce con-
de cette chose particulière, et il sie dit qu'il en trat. Je suis sûr que les entrepreneurs ont dû
avait conféré avec M. McGreevy et que c'était ce regretter que les profits, dans cette affaire du bassin
qu'il y avait le mieux à faire. Et je m'en retournai de radoub <le Lévis, aient été, relativement, telle-
et la tatifiai, parce que sir Hector m'avait dit d'en ,mient au-dessous le ceux qu'ils avaient réalisés dans
agir ainsi." Sir Hector Langevin est appelé comme ld'autresentreprises. Cetteentrepriseneleur a donné
témoin et il n'ose pas tier un seul mot <le cette dé- qu'un profit net de 125,931 -un rien-et les pauvres
claration. Cependant, on vous demande le dlire diables ont dû, pour cemuiencer, payer, à mnêne ces
que vous n'y ajoutez pas foi. Pourquoi ? Est-ce profits, $22,000 à ' M. Thomtas McGreevy. On voit
parce que vous croyez que M. Valin s'est parjuré encore que le contrat supplémentaire, aiu prix de
de gaieté le cur ? Est-ce parce que vous croyez $74,000, a été donné sans aucune considération-en
que, sans motifs possibles, il est venu faire délibé- d'autres termes, que ça été un contrat entaché <le
rément une fausse déclaration que sir Hector Lan- corruption, un don de $74,000 fait pernicieusement
gevin n'a pas sié ? Et êtes-vous prêts à déclarer à ces homnies, les entrepreneurs étant tenus par
par votre vote que la. déclaration faite sois serment leur contrat primiitif de faire tous les travaux qu'ils
par M. Valin n'est pas vraie, et lorsque sir Hector étaient tenus de faire en vertu du contrat supplé-
Langevin ie la aie pas ? mentaire.

Mais on verra que, outre tout cela, en sus des Il y a une exception, une seule, que je désire
faits maintes fois mentionnés dans les lettres, sir faire ait sujet de ce défaut de considération, c'est
Hector Langevin, après que ce contrat ftut conclu, le caisson, $10,000. Je déduis cela de la sommîte
a deiandé ais parlenent ce crédit le $1,100,000 -mentionnée, ce qui laisse $64,000 que sir Hector
pour payer à ces Ioinies le prix le ce nouveau Langevin et ses coimissaires convinrent de payer
contrat qu'il avait conclu, et explique à cette à ces gens. A l'exception de ce caisson, il n'y avait
chambre les raisons qu'il avait le demander ce pas l'ombre d'une considération. C'était un pur
crédit. On demande aux honorables députés de j don. C'était un vol pernicieux. Je ne saurais
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trouver de termes assez énergiques pour le dénoncer.
Il est intolérable que nos travaux publics et nos
leniers publics aient pu être ainsi volés et gaspillés,

sans que le parlement en eût eu vent, n'eût été
l'accusation formulée par mon honorable ami, le
député le Montmorency (M. Tarte).

La minorité du comité déclare que, non content
de prendre cet argent, sir Hector Langevin a payé,
d'une facon corruptrice, $50,000 pour travaux de
surcroit. Le député de Toronto-est (M. Coats-
wvorth), nous a dit aujourd'hui que nous avions
délibérément mis cela dans notre rapport. Je lui
renvoie cette insinuation, née de l'ignorance ou d'un
motif moins avouable. Si l'honorable député avait
pris soin <te lire les deux rapports, il n'aurait pas
trouvé que mon honorable ami et moi avons risqué
notre réputation sur des insinuations absurdes et
imal fondées. J'ai ici, le contrat primitivement
conclu en 1878 pour la construction du bassin de
radoulb, contrat si parfait, si complet dans tous ses
détails, que, s'il l'avait lu comme moi, page par
page, il aurait vu que rien n'y est omis et que les
intérêts du peuple y sont sauvegardés à chaque
page. En vertu (le ce contrat, les entrepreneurs
segiiageaient à construire ce bassin pour $330.000,
et le bassin devait être <le 5Z pids plus long que
celui qu'ils ont construit ultérieurement. Je dis à
l'honorable député que la responsabilité (le recher-
cher la nature les assises, que ce fût du sable, de
largile ou de la roche, était explicitement imposée
aux entrepreneurs et, s'il est au pouvoir du langage
exprimné île lier qui que ce soit à. quoi que ce soit,
ceux qui conclurent ce contrat étaient tenus d'ac-
cepter la responsabilité entière et exclusive des
assises de ces travaux.

Ulhouorable député a eu la témérité le dire, en
faisant les citations superficielles des remarques
les témoins, que ces messieurs ont été trompés par

les plans. S'il était allé plus loin, comme il était
tenu de le faire avant de porter (le telles accusa-
tions, s'il avait pris le contrat lui-même qui fait
partie de la preuve, il aurait vu combien ses accu-
sations étaient absurdes et mal fondées. Ce con-
trat s'applique à un bassin le 500 pieds <le long et
de 55 pieds de large. A la page 2 des devis, il
est lit

Des sondages ont été faits sur l'emplacement des tra-
vaux projetés et ils indiquent d'une manière générale queles couces que les travaux traverseront se composent de
bran de scie, engrais à fleur de terre, argile et roche, tel
<u'indiqué dans les plans des travaux. S'il se trouve que
ls diverses couches, lorsqu'elles seront percées, diffèrent
en quoique ce soit des indications îles sections, ou relative-
ment à l'une quelconque îles sections, tendent à donner
de fitux'renseignemnents quant à la nature de tout ter-
rain intermédiaire, lesquels pourraient être cause de
perte pour l'entrepreneur, les entrepreneurs n'auront pas
la moidre réclamation à exercer.contre les commissaires
du havre, pour touts les travaux de surcroît à cet égard.

Les niveaux, des terrains et les sondages au-dessous de
l'étia ge, qui ont servi à la préparation des sections, sont
eensés exacts; mais l'entreprenenr a pleine liberté de
prendre, et il est désirable qu'il prenne tous autres niveaux
et fasse tous autres sondages qu'il jugera propres à en
faire connaître l'exactitude et lui seul sera tenu respon-
sable îles conséquences de toute erreur qui pourra être
découverte n'importe quand, après que sa soumission aura
été acceptée par les commissaires du havre.

Et, plus loin

L'entrepreneur devra examiner les terrains;pointes,
rives, lit du fleuve et sondages et s'assurer parfaltenent
de la nature des matériaux à extraire ou à draguer, ou
qui serviront d'assises aux travaux quels qu'ils soient,
avant de remplir, dans l'annexe attachée à ce contrat,
les blancs ott devront être insérés ses prix pour les travaux
d'excavation et les fondations situées dans n'importe

quelle position relativement auxtravaux, terrains, pointes
rives ou lit du fleuve etc.

Et lui seul doit en porter la responsabilité. L'ho-
norable député voit donc qu'il était explicitement
stipulé au contrat, non seulemnent que l'entrepre-
neur devait faire les sondages et rechercher quelles
étaient les assises, mais encore que s'il commettait
uncerreur quelconque, ce devait être sous sa respon-
sabilité entière et exclusive, de sorte que le contrat
qui a été conclu, comnue l'a fait remarquer l'hono-
rable député avec une pointe d'ironie, sous lerégnue
<le l'honorable député de York-est (M. Mackenzie)
et, naturellement, aurait pu permettre à la corrup-
tion <le s'y faufiler, était un contrat complet sous
tous les rapports. Les entrepreneurs exécutèrent
leur contrat et reçurent, jusqu'au moment de con-
clure et avant le conclure le contrat supplémen-
taire, $40,000 pour travaux de surcroit, outre
$141,326 pour leurs efforts en vue d'obtenir une
fondation à l'entrée du bassin. Mais mon hono-
rable ami (M. Mills) et moi n'avons pas censuré le
ministère des travaux publics au sujet <le ces dé-
penses. Nous les croyions; faites à tort, mais nous
ne voulions pas soulever ici la question de savoir si
ces $141,000 avaient été payées avec raison ou à
tort, car nous le déclarons dans le rapport, nous
n'avions pas nue preuve suffisante pour nous per-
mettre de nous former une opinion juste, et il en
était de même pour les $40,000. La chose a pu être
faite à tort, elle a pu être entachée de corruption,
mais nous n'avons pas formulé le conclusions, parce
que nous n'avions pas une preuve suffisante sur ce
point.
. Maintenant, j'amène l'honorable député à ce que

nous avons trouvé après le paiement des $40,000
et des $141,00). Après que la fondation eut été
trouvée et que tout fut prêt, le diable se mit dans
la tête de quelqu'un, et il y eut une proposition à
l'effet que si les entrepreneurs achevaient leurs tra-
vaux dans un an--travaux qu'ils étaient déjà tenus
île parachever et dans le parachèvement lesquels
ils étaient arriérés de cinq ans-on leur donnerait
ces $64,000. J'ai ici ce contrat supplémentaire et
je défie le député le plus ingénieux qui a suivi cette
enquête de me montrer l'ombre d'une considération
pour ces $64,000 dans le contrat supplémentaire.
Je déclare sous ma responsabilité de membre <lu
parlement, que le paiement <le ces $60,000 a été un
vol pur et simple, sans la moinidre circonstaiice
atténuante. C'est là une déclaration très-grave.
Je serais un insensé de la faire, si je n'étais pas
certain des faits sur lesquels je m'appuie. Les
honorables députés de la droite ont entendu cette
déclaration; à eux de nie jeter par-dessus bord si
j 'exagère.

L'honorable député de Toronto demande d'un air
de triomphe : Comment rattachez-vous le ministre
à ces opérations ? Est-ce que l'honorable député
n'aurait pas lu la preuve qu'il a sous les yeux? S'il
veut bien prendre ce contrat que j'ai ici, il verra
que M. Perley, l'ingénieur de sir Hlector Langevin.
concluait dans son rapport au ministre en faveur
de l'adjudication de ce contrat supplémentaire, mais
que le ministre n'accepta pas son rapport. ,Le
ministre ne pouvait se représenter devant le Conseil
avec le maigre rapport que Perley lui avait fait, et
je prétends que le ministre-je veux être modéré-
a trompé le Conseil et fit adopter ce rapport en, lui
donnant à entendre que si le rapport était adopté,
il n'y aurait pas de réclamation pour travaux de
surcroît. Je vais lire le rapport fait par le ministre
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et au moyen duquel il engage le gouverneur enn~ C
conseil à payer cette somme à nième les deniers
publics. Le Conseil ratitia ce contrat le.5 juin, 1884,
ci s'appuyant sur un mémoire dui ministre portant
la même date et dans l-quel il est dit :

Les commissaires du ha;re de Québec déclarent qu'ils
tt ac-cordé, suiet A raîtification, aux entrepreneurs actuels
la bassin de radoub (le Lévis un contrat pour le parnebè-
veilent de ce bassin, au prix (le 864.00, avec la construe-
tion d'un cuisson pour la soinne de Sl0,000; il est entendu.
(tue la nouvelle convention ne préjudicie ci rien aux droits
et aux réclamations de l'une oit l'autre partie pour le
1'assé jusqu'à date.

Voilà pour ce qui concerne le rapport des commis-
saires et le rapport (le M. Perley. Maintenant, le
iiinstre voulait obtenir ladhésion dit Conseil, et il
ajoute dans soin rapport :

Le mini.stre reconmande (tite la décision prise par les
comnissires du havre dans cette affaire soit ratifiée. à
la cotidition:

J'attire spécialemîent l'attention là-dessus.
-Que le caissonî soit paraclevé au pretmier décemtbre

irochtan, que les entrepreneurs se cl rgent de tout risque
et de toute responsabilité et qu'ils n'exercent pas à l'ave-
tir (le récltimaatioin pour travaux (le surcroit.

Le Conseil donne son adlésion. IJ tie lut pas
l'ancien contrat, il ne savait pas, j'ai la charité de
le supposer, qu'ilpayait$6i4.000 sans la moindre con-
sidération, et il approuva le rapport duit ministre
aveu la stipulation explicite qu'il n'y aurait pas le
réclamations pour travaux (le surcroît. J'attire
l'attention (le la chambre sur ce qui va suivre. Les
.S64,000 ftrent payées, et l'honoralole député a en la
témérité de tdire qu'il n'y eut pas subséquetmmteit
(le réclamation pour travaux de surcroit. Qu'il
mne rende la justice de ie suivre à mesure que je
lui signalerai son erreur, en feuilletant page par
page, puis, qu'il ite présente des excuses et se retire.

S'il veut bien consulter la page 1173 (le lit preuve
revisé, il verra une estimation faite par Perley,,
adoptée à cette date, dans laquelle sont admises
les 8331,000 pour le contrat primitif ; les $40,000
pour travaux île surcroit jusqu'à la date (le la con-
clusion du contrat supplémentaire ; les $141 ,000
pour le creusement d'une fondation à l'entrée (lu
bassin ; les $64,000 pour le contrat supplémentaire :,
les 810,000 pour le caisson ; puis les détails (les
$50.241 de travaux île surcroît que l'honorable dé-
puté-

M. COATSWORTH Donnez les dates.
M. DAVIES (IP.-E.) L'lonorable député est-

il stupide à ce point ? Est-ce que je uie lui dis pas
que je les ai ici? J'ai ici les détails île $40,000 île
travaux de surcroit jusqu'à la date de la conclusion
du contrat supplémentaire, le 23 juin 1884. Les
$50,000 ont servi à payer d'autres travaux de sur-
croît survenus après la date du contrat suppléien-
taire de 1884. La date n'est pas donnée pour clia-
que détail. Cela le fait rien à la chose, ces travaux
ont été subséquents entre 1884 et 1887-$50,241.
Je n'en suis pas à lire le compte présenté par
Connolly et Larkin ; je le lirai dans un instant.
J'en suis à lire le compte que Perley et le ministre
ont approuvé ; j'en suis à lire la somme qui a été
payée à cette date.

M. DICKEY : L'honorable député voudrait-il
citer la page?

M DAVIES (LP.-E.): Page 1173 de l'édition
revisée. Qu'on mie suive encore un instant. M.
Perley reconmandait dans son rapport le paiement
le tout cela. Cela faisait 8640,000. Ils avaient

M. DaviEs (L P.-E.)

déjà reçn $562,000, et il conclut dans son rapport
à ce qu'on leur paie la balance de $77,000. Mais
cela n'était pas toute la réclanation de Larkin,
Conttolly et Cie., car si l'on consulte la page 1171,
on verra qu'ils présentèrent ute réclamation coin-
prenant S110,000 pour dommages causés par (les
reta-rds, s'il vous plait, pour dommînages causés pour
leur propre retard à exécuter leur propre contrat.
Parce qu'ils étaient en retardl de quatre ats, ils pré-
sentaient une réclamation contre le gouvernement-
Cela semble ridicule, mais c'est là, en blanc et en
noir, et il y a en sus les $35,000 pour ui pied de
plus dans la profondeur diu bassin.

Eh bien, qu'arriva-t-il? Est-ce que M. Perley
admit toute la réclamation *? Noi c'était trop à
avoir tun coup. On leur accorda $640,000. On
leur accorda $50,000 île travaux <le surcroît, mais
présentement, on uie leur accorde pas un sou sur
cette soime de $110,000. Il faut attendre un peu.
Peu île temps après, on fait des instances. M.
Perley fait un rapport dans lequel il décompose
cette somme île $110,000. Que l'honorable député
ouvre la page 1166 et il y verra les détails de cette
réclamation. Elle comprend les appointements de
M. N. K. Connolly, ceux de M. O. E. Murphy,
ceux de M. Connolly, ceux de T. Hume, ceux du
teneur le livres, ceux de T. H. Gallagher, ceux du
commis chargé île tenir note du temps pendant
lequel les hontnes ont travaillé, ceux <les garçons
d'écurie, ceux île deux gardiens ; l'intérêt à 7% sur
le capital le $90,000 qu'ils avaient engagé dans
l'ientreprise ; les frais du maintien tle l'organisation
à Lévis, 811,350, ce qui fait un total le $27,500
qui, multiplié par quatre ans, donne $110,000.

Qu'on se rappelle qu'ils avaient été'engagés pen-
dant tout ce temps. Ils avaient reçu $40,000 de
travaux <le sureroît, et les $141,000 pour ce qîu'ils
avaient dépensé à l'entrée lu bassin, les $50,000 le
travaux de surcroît, et $64,000 pour le contrat sup-
pléientaire, et ils voulaient encore $110,000.
Quelques mois plus tard, M. Perley fait rapport
conmne suit: J'ai étudié la question et je ne crois
pas qu'on doive leur payer toute cette sonnne, mais
je crois que si on leur payait $30,000, ils accepte-
raient cela comme plein paiement. Et Larkin,
Conntîolly et Cie, voyant que leur réclamation est
admise, que ce n'est plus qu'une question le temps,
qu'on admet le principe qd'ils ont droit à les dom-
mages et qu'il le s'agit plus que d'en décider le
quantoun, dirent: Nous n'acceptons pas cette soin-
mne, nous allons procéder par vue d'arbitrage. Et
ils procèdent par vue d'arbitrage.

On nomme <les arbitres. Quelque temps après, ils
cherchent - changer leurs arbitres. Q'est-ce que le
ministre en sait? Il a suivi toute l'affaire et il
intervientt. Le 28 mars 1888, sir Hector écrit qu'il
est opposé à ce changement d'arbitres, qu'il n'en veut
pas. Il suit la chose de près. Il veut bien payer
les $30,000, mais il nîe veut pas qu'on change d'ar-
bitres. Je ne cite ces faits tiue pour montrer de
combien près il suit tout ce qui se passe. Mais il
se refuse à ce qu'on choisisse de nouveaux arbi-
tres, et pen de temps après, M. Perley prépare un
autre rapport. Il croit devoir accorder $35,000 à
ajouter aux $30,000 déjà recommandées, et ainsi, ces
messieurs obtiennent $65,000 sur une réeclamation
de $110,000.

Je demande à la chambre ceci: A la demande
de qui cette réclamation honteuse a-t-elle été sou-
mise au parlement ? Qui est-ce qui a recommandé
que cette réclamation fût soumise ? Est-ce M.
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Perley Non. Sont-ce les commissaires du havre, résultat de l'application des quantités aux soumissions cr
on l'un d'eux? Non. Qui est-ce alors? Sir Hector fût officiellement connu.
Langevin lui-même. C'est sir Hector Langevin (-I.).Que, à la connaissance de Thomas McGreevy, les

Long'in oumissions de Gallagher et de Beaucage étaient plus
qui. sous Sa signature, car on n'avait jamais songé basses que celle de Larkin, Connolly et Cie, nais que
.' cette réclamation, écrivit une lettre à Thomnas Thomas McGrecoy coopéra avec 0. E Murphy et Robert

Mut eevypou luiditequeces essiursqui, 31. McGrccv' à faire accepter la, soumission de Larkin,Nl(eGrieevy pour lui dire qule ces messieurs qui, aux Cnol tCe
termies de sou rapport au Conseil, lie pouvaient (5.) Quen juillet 1883, Thomas McGree%-y reçut sur le
avoir la moindre réclamation à exercer pour travaux produit de certains billets de cinq mille piastres chacun,

<le ureoit deaien sometre eursrécamaion Ifaits par la société birkin. Connolly et Cie, et endossésde surcroit, devaient soumnettre leurs réclamations pa Patrick Larkin, Owven E. iMurphy et N. R. Conuolly,
aux commissaires du havre et qlue ceux-ci feraient respectivement, une somme (le S14,344.51.
r appor ngnileur. es ionora es éultés
trouveront ii la page 17 du rapport que nous avons
souios, cette lettre signée par sir Hector Langevin.

Quelques VOIX : Lisez-la.
M. DAVIES: Elle se lit comme suit

BrAsta' U MITNIsTRE DES TRAVAUX PUBLIcs,
OTTAWA, 20 septembre 1836.

Mos CuRR M. McGREEvy,-Les entrepreneurs du bassin
dle raloub de Lévis devraient s'adresser pour le règlement
de leur compte aux commissaires du havre qui en toute
probabilité consulteront leurs ingénieurs. Il en est autre-
mient pour le bassin de radoub d'Esquimalt, parce que là
J'ouvrage est entièrement sous mon contrôle.

A vous très sincèrement,
HECTOR L. LANGEVIN.

L'honi. Tuo.NAs McGREEvy, M.P., Québec.

Quel compte? L'honorable ministre avait déclaré,
peu le temps auparavaut, que ces messieurs niai-
raient le contrat supplémentaire qu'à la condition
expresse qu'ils n'auraient pas de réclamation à
exercer pour travaux le surcroît. L'encre qui
avait servi à écrire le procès-verbal (les délibéra-
tions du Conseil, auxquelles le ministre de la guerre
était présent, était à peine sèche que l'autre ministre
écrivait pour dire qu'ils levaient présenter leur
compte. Comment savait-il qu'ils avaient un
compte ? Comment avait-il su que ces messieurs,
qtui ne devaient pas avoir die travaux de surcroit,
avaient une réclamation de S50,000 pour travaux
le sircroit, outre une autre île $100,000 ? Je dis
donc que le ministre les travaux publics a en
directement connaissance de cette fraude, et nous
avions constaté qu'il s'était rendu coupable d'un
alts de la confiance que le public avait mise en lui,
et que non seulement il était accusé, muais encore
qu'il avait été trouvé coupable de crimes et de
délits graves contre le pays.

Qu'on ie periette pour un instant d'attirer
l'attention sur le contrat du mur transversal. Je
ie m'étendrai pas là-dessus, car la question a été

excellemment discutée par l'honorable député qui
m'a précédé de ce côté-ci de la chambre. Mais les
ionorables députés qui me feront l'honneur le lire
les passages du rapport qui se rattachent à cette
qtestion, verront que le rapport de lamajorité
délire :

(1.) Qu'en l'année 1883, Larkin, Connolly et Cie, entre
atres, soumissionnèrent pour le mur transversal, et
riiuavant de soumissionner. et afin de s'assurer l'influence
de Thouas MeGreevy, ils convinrent de prendre en
société avec eux Robert IH. MeGreevy, frère de Thomas,
et île lui donner un intérêt de trente (30 p. c.) pour cent
<la ns l'ouvrage, et que cela eut lieu à la connaissance de
Thomas MeGreevy.

(2.) Que parmi ceux qui ont soumissionné se trouvaient
George Beaucage et John Gallagher. Qu'à la connais-
sare de Thomas McGreevy, les soumissions de Larkin,
Conînolly et Cie, de Beaucage et de Gallagher ont été pré-
parées par des membres de la société Larkin Connolly
et Cie.

(3.) Que pendant que l'on examinait les soumissions et
(lue l'on en expliquait les quantités au département des 1
travaux publics, Thomas McGreevy obtint de feu John
E. Boyd, l'un des ingénieurs du département des travaux
publics, des renseignements au sujet de ces soumissions
u'il communiqua à Larkin, Connolly et Cie, avant que le

La majorité formule ces conclusions, et elle
s'arrête Là. Je oie vois île blame ionfligé à qui que
ce soit. En sonme, bien qu'elle ne le dise pas, ses
conclusions veulent (lire ceci : qu'il n'y a personne à
blâmer. J'accuse les honorables députés qui ont
rédigé ce rapport d'avoir manqué de courage au
moment critique, et de n'avoir pas eu le courage de
leurs convictions. Qui était à blâmer dans cette
affaire ' La conclusion était inévitable. Quelqu'un
a volé au public, $14,000 disons ; nous disons
$20,000. La somme n'importe pas, c'est le principe
(lui est en cause. Qui a commis le vol ? La majorité
toe le (lit pas; nous, nous le disons. Le rapport de
la minorité dit:

Qu'en considération de fortes sommes d'argent par les
membres de la société Larkin, Connolly et Cie., le dit
Thomas McGreevy a fait un arrangement, entaché de
corruption, avec les dits Larkin. Connolly et Cie., par
lequel, pour la cousidération de S25,O00 à lui être payées,
il convint d'assurer à la dite société le contrat du mur
transversal, bien qu'ils ne fussent pas les plus bits sou-
missionnaires.

Nous trouvons aussi que le fait que la soumission de
Peters et Moore était plus basse que celle de Larkin,
Connolly et Cie., étaitbien connu du dit Thomas McGreevy,
et avait été communiqué par lui aux membres de la
séciété Larkin, Connolly et Cie., avant que leur soumis-
sion fût acceptée. et que pour exécuter l'arrangement,
ainsi entaché île corruption. fait entre le dit McGreevy et
la société Larkin, Connolly et Cie., lui, le dit McGreevy, a
manipulé et arrangé les choses dans le département des
travaux nublies le telle sorte que lasoumission de Larkin,
Connolly et Cie fut faussement disposée de manière à
paraître plus basse qu'aucune autre île Peters et Moore,
et qu'elle fut acceptée.

Nous trouvons aussi que le dit McGreevy a reçu de
Larkin, Connolly et Cie., la somme de $25,000.

Nous trouvons que la perte subie par le trésor oublic,
par suite de l'acceptation île la soumission de Larkin
Connolly et Cie., au lieu de celle de Pete rs et Moore, s'est
élevée au moins à la somme de 869,860,91, et qu'en outre,
de cette somme, il a été payé imprudemment à Larkin
Connolly et Cie, une somme de S22,412, pour déposer, dans
le mur transversal certains inatériaux qu'ils avaient
dragués du bassin à flot.

Je désire savoir si l'on a contesté les chiffres et
les conclusions de ce rapport. Je ne les ai pas
entendu contester. Ils sont admis comme vrais
jusqu'ici, et je ne m'occuperai pas de les prouver et
corroborer autrement, jusqu'à ce qu'on en ait con-
testé l'exactitude, et alors, mon honorable ami (M.
Mills) qui a préparé ce rapport avec moi, sera prêt
à justifier de son exactitude. Le rapport ajoute

Nous trouvons qu'il a dû y avoir une conspiration entre
McGreevy et un ou plusieurs ingénieurs du département
des travaux publics, pour assurer le contrat à Larkin,
Connolly et Cie. et nons trouvons qu'il est difficile d'ab-
soudre le ministre comme n'ayant pas eu connaissance de
cette conspiration.

Nous trouvons que le ministre a été coupable d'avoir
abusé de la confiance publique, en permettant que deux
paiements fussent faits pour le dragage de matériaux
employés à remplir le mur transversal.

Voyons quelle autre preuve nous avons de ces
assertions. Tout le monde admet que les soumis-
sions présentées sous les noins de Gallagher, Beau-
cage et Larkin, Connolly et Cie, l'ont été dans
l'intérêt de Larkin, Connolly et Cie. Il est admis
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qu'elles furent ouvertes à Québec et transmises à
Ottawa. Je désire attirer à cet égard l'attention
sur la loi Iue j'ai citée en conuîîîîençant mes
remarques, et qui déclare explicitement que toute
affitre doit être enlevée aux commissaires du havre,
et que la préparation les plans, lai demande des
souinssiois et l'octroi des contrats doivent appar-
renir au ministre les travaux publics. Au monent
dinvojquer cet argument, je désire attirer l'atten-
tionî sur le fait tIlle laisser les commissaires du havre
de Québec demander ces soumissions et permettre
que ces soumissions fussent envoyées aux comnmis-
saires du havre avant d'être transmises atu minis-
tère des travaux puldies, constituait une violation
directe île lit loi doit le ministre est directement
respîonsatble.

Mais quel mal y avait-il t cela ? Le seul mal fut
que cela permit à ionas McGreevy et a ses asso-
ciés <le savoir quelle était lit soumission la plus
basse. Peters, Murphy et Robert McGreevy ont
déclaré sous serment qu'ils ont recueilli assez de
renseign emuents, lorsque les soumissions furent ou-
vertes L Québec, et avant qu'elles fussent trans-
mises à Ottawa, pour connaître lit position respee-
tive qu'ils occupaient. Je dlis que cela t été l'une
îles fins recherchées par le iministre, quand, con-
traireinent lit loi, il permit aux commissaires duiî
havre tie Québec de den:ailder les soumissions.

Qu'avons-nous encore ? Dès qu'on vit tiue lit sou-
mission le M. Peters était plus basse que celle de
Larkinî, Connolly et Cie., Thonas McGteevy écrivit
L ces derniers-je n'ai pas besoin de lire la lettre,
car tout le monde lit connait--pour leur dire de
s'en tenir à la souimission présentée sous le nom de
Beaucage, qui était plus basse que celle présentée
sOUs le nom de Ltrkin, Connîolly et Cie. Thomas
Mc( tecvy vint à Ottawa, et il apprit dt ministre
des travaux publics la position respective des sou-
missions, et il est important présentemuent pour le
comité de décider dans quelles positions respective
se trouvaient alors les soumissions, et dans quelles
positions elles se sont trouvées après l'opération de
ce qu'un témoin a qualifié le "I manipulation " et
le ce que Murphy a appelé " l'élévation et l'abais-

semuent les chiffres." Je tie citerai pas la preuve
reproduite par mon hionorable ami et moi dans le
rapport, mais je citerai la conclusion à laquelle
nous en sonusnes venus. On verra par le rapport
îles ingénieurs nommés pour élucider cette affaire,
que si l'on pred les plans qui ont été produits à
l'enquête, et je ferai remarquer en passant que l'in-
génieur Boswell, Nicholas R. Connolly, Perley lui-
mêime ont juré que c'étaient les seuls et mêmes
plans sur lesquels les soumissions ont été faites, si
l'on prend les quantités indiquées sur ces plans et
qu'on letr appilique les soumissions faites par les
divers soumissionnaires, on voit que le rapport des
ingénieurs se lit comme suit:

Par une comparaison basée sur les quantité de coffrage,
de béton, d'empierrement, de revêtement en palplancho
et le remplissage ci terre, que nous avons tirées des dits
plans et devis primitifs, nous trouvons les résultats sui-
vants dans ces items seuls:

S. Peters et1àMoore ....... .. ..... $281,009 00
Larkin, Connolly et Cie ............ 369,971 70
G. Beaucatge .... .......... ... ... 389.871 00
J. Gallagher ........................ 405,346 42
Samson et Samson .................. 552,812 00

Et cette comparaison, poussée plus loin en y ajoutant
les items de la liste des quantités einployées dans les coin-
paraisons ci-dessus et que l'on ne peut obtenir des plans
t devis, porte la position des soumissionnaires comme il

suit:
M. Darns,,, (L.P.-E.)

S. Peters et Moore ................. ;736,243 50
Larkin, Conolly et Cie........... 753,371 70
J. Gallagher........................ 762.378 32
(I. Beaucage..... .... .......... 765,510 50
Samuson et Saison .................. 1,032,011 20

Maintenant, si nous laissons les plans de côté, si
nous consultons les archives du ministre les tra-
vaux publies et que nous y prenions le mémoire
privé écrit par M. Boyd <le sa propre main, on voit
que, et je vais citer le texte même les ingénieurs

Une autre comparaison basée sur les quantités des cof-
frages, de imaî'onnerie, de béton, d'empierrement, d'enfon-
cement de pieux à une profondeur quelconque etc., de re-
vêtement en 1îalpltncle, et de bois, en pile, le tout tel que
pris dans le livre d'estimations de feu M. Boyd et évi-
demîment préparé par lui avant le changement de la forme
de l'entrée et avant que le coffrage fût fait ou qu'une
somme considérable le travaiux eût été exécutée, (disons
dans le printemps de 1884) donne les indications suivantes:

S. Peters et Moore ............... $586,436 63
Larkin, Connolly et Ce............ 620,733 10
G. Beaucage ...... . ........... 629,635 25
J. Galligher...................... 658,930 46

De sorte que, qu'on calcule comne on vot-
dra à l'aide les données îles plans, des devis,
îles plas joints aux devis, du livre d'estiintation
privé (le M. Boyd, île toutes les mianières possible
<le préparer une estimation, les ingénieurs prouvent
d'une manière concluante que la soumission île
Peters et loore était la plus basse par plusieurs
milliers de piastres. Qu'en advint-il? La soumis-
sionms de Peters et Moore n'était pas la plus basse
quand les calculs eirent été faits, etpourquoi? Parce
qu'on avait fait de faux calculs et de fausses quan-
tités, parce qu'on inséra de fausses quantités dans
le document primitif qui t été produit devant nous
et qui, le 15 mai, t été d'abord soumis au ministre,
atprès quoi les additions furent faites par Perley,
atin d'amener la soumission lit plus haute à paraitre
la plus basse. En cela, il a été commis ue fraude
évidente et pernicieuse au possible. La preuve est
absolue, la preuve est concluante, et le rapport des
ingénieurs nommés par le comité déclare que, qu'on
s'y prenne comme on voudra, qu'on applique les
quantités finales quand les travaux furent terminés
aux prix îles soumissions des divers soumission-
naires, même alors Peters et Moore sont les plus
bas soumissionnaires par des milliers et des dizaines
(le milliers île piastres.

Que fit-on ensuite ? Ces soumissions furent
remises au ministre. Je désire attirer votre atten-
tion sur le fait que Peters et Moore avaient établi
le chiffre de diverses soumissions d'après les rensei-
gnenents qu'ils avaient obtenus à Québec, et qu'ils
avaient écrit au ministre des travaux publics une
lettre dans laquelle ils disaient être les plus bas
soumissionnaires. Je veux parler de la lettre à M.
Baillairgé, publiée à la page 147 de la la preuve.
Le 5 mai, M. Peters, saehant qu'il était le plus bas
soumissionnaire, écrit ait sous-ministre des travaux
publics pour lui dire qu'il est le plus bas sou-
missionnaire, et le 16 mai le sous-ministre lui ré-
pond qu'il a reçu sa lettre, qu'il l'a communiquée
à l'ingénieur en chef et que le tableau des soumis-
sions a été remis ais ministre lui-même. Il y a ici
trois faits de prouvés ; le fait que Peters et Moore
étaient les plus bas soiunissionnaires ; celuiqu'étant
le plus bas soumissionnaire, Peters le fit savoir
offieiellement au ministère; celui que cette commu-
nication fut remise par le sous-ministre à M. Perley
et qulle le tableau qui indiquait qu'il n'était pas leplus
has fut remis le lendemain au ministre, de sorte que
celui-ci avait tous les faits en sa possession. Quîe
fit-il ? M. Perley lui dit qu'il y a une erreur appa-
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rente dans les trois soumissions présentées par
Larkin, Connolly & Cie et, contrairement à l'usage,
il écrit à ces personnes pour avoir (les explications
aut sujet (le l'erreur ; et, naturellement, Thomas

Gr~îeevy est là et devançant la lettre que le minis-
tère se préparait à écrire, il donne des conseils à son
ailll.

'Tcehez d'aviser, le plus tôt possible, en réponse à une
lettre que Gallagher et Beaucage recevront au sujet de
leurs soumissions, à un bon moyen de faire pjaraître leurs
soumissioins plus élevées que celle de Larkin, Connolly &
Cie.

Ou rédigerait un acte d'accusation de vingt pages,
un factum d'avocat, qu'on n'y alléguerait pas une
preuve de conspiration plus forte que celle contenue
dans ces deux lignes. Voici une tierce partie qui
s'adresse aux trois soumissionnaires et dit à Con-
uolly : Vous recevrez du ministère une lettre dans
laquelle on attirera votre attention sur certaines
erreurs ; en attendant, tâchez d'aviser à un bon

ioyen de faire paraître les soumissions (le ces deux
personnes plus élevées que celle de Larkin, Connolly
& 'Cie, de sorte que vous aurez la soumission au prix
le plus élevé que vous avez tixé. Il y eut un mat'-
ci entaché de corruption, le bon moyen fut trouvé,
et ces messieurs envoyèrent une soumissionmodifiée,
Callaghcr s'étant préalablement retiré, et je crois
que Beaucage écrivit une lettre dans laquelle il
(lisait qu'il avait entendu mettre $19 par pied là où
il avait mis 19 cents. Le résultat (le toute cette
mnanipulation, le résultat dle cette erreur, tie cette
erreur palpable, comme Perley l'a qualifiée, le résul-
tat de l'insertion de fausses quantitéset lu bon moyen
convenu entre les conspirateurs, fut que Larkin,
Connolly & Cie devinrent les plus bas soumission-
naires, tandis qu'en fait, ils venaient en quatrième
lieu t partir di plus bas soumissionnaire.

Ou dira que le ministre qie savait pas cela. M.
Perley lui-même déclare qu'il remit ces soumissions
au ministre le 17, avant que les lettres fussent
écrites, et qu'il écrivit celles-ci, sinon sur l'ordre
formîel, au moins à la parfaite connaissance et à la
ulemiîande du ministre.

M. DICKEY : Non.
M. DAVIES (I P. -E.): Je vais citer le texte

tieimme. A la page 156, M. Perley dit :
Il (M. Boyd) découvrit les erreurs dans trois des son-

nissions et les indiqua sur la marge de la feuille. Je
tris que cela est prouvé; il attira ton attention sur ce

fait. et. comume c'était mon devoir de le faire, je soumis
cette feuille aun ministre des travaux publics, discutai
avec lui les erreurs qui avaient été découvertes et déclarai
qu'à moins que ces erreurs ne fussent corrigées de quelque
taçon, il était impossible d'établir une comparaison entre
les trois soumissions incomplètes et les deux soumissions
coîîîîdètes. Au cours de ce débat, je n'ai Ptts le moindre
doute qu'aucune instruction ne e fut donnée mais
comuue c'est la conduite que j'ai toujours suivie relative-
tuent aux soumissions et comme je l'ai fait plusieurs fois
depuis-je ne dirai pas par ordre du ministre, mais à sa
connaissance-j'écrivis les trois lettres adressées à ces
personnes.

Or, je poserai à mon honorable ami cette ques-
tion : si un ingénieur remet une feuille comme
celle-ci au ministre et lui (lit qu'il y a là des erreurs
et qu'il est impossible d'établir une comparaison,
et si, bien qu'il n'en ait pas reçu l'ordre explicite
du ministre, il a écrit les lettres comme résultat le
cette entrevue, et à la connaissance du, ministre,
est-ce aller trop loin que de dire qu'il l'a fait a la
demande du ministre ?

M. DICKEY : C'est aller trop loin que de dire
que c'est là son témoignage, quand ce n'est pas son
témoignage.

M. DAVIES (I. P.-E.) : J'ai lu son témoignage
textuellement:

Ces lettres, avec mes copies, furent remises au ministre,
et je marquai en rouge sur la feuille la soumission Beau-
cage.

L'honorable dép'îté reconnait donc que les lettres
on été écrites comme résultat de l'entrevue que
Perley eut avec le ministre, à la connaissance du
ministre. et après que le ministère eut été informé
par Peters que celui-ci était le plus bas soumission-
naire. Et, qui plus est, le ministre connaissait
parfaitement les faits, quand il autorisa Perley à
écrire ces trois lettres qui, on le sait maintenant,
ont été écrites dans le but frauduleux d'aviser au
moi)yen d'élever la plus basse soumission au-dessus
<lu chiffre de celle (le Lai kint, Connolly et Cie, en
sorte que celle-ci parait la plus basse. Et le chiffre
le la soumission Larkii, Connolly et Cie fut

abaissé tel que convenu, conne le (lit, dans la
prenmière partie (le son témoignage, M. Murphy-
(lui paraît être corroboré dans presque tout ce qu'il
dit-et M. lcG-eevy lui dit qu'il ne savait pats
précisément en quoi consistait le moyen, mais que
l'unîe facon ou d'une autre, les chiffres d'une sou-

mission devaient être abaissés et ceux (le l'autre
élevés. C'était leur manière le s'exprimer.

M. McCARTIIY: L'honorable député me per-
iettra-t-il tie lui poser une question, en vue de me
renseigner ? Si je comprends bien, il dit qu'on fit
paraître cette sounission de Simon, Peters et Moore
comme la plus élevée, grâce à l'introduction (le
fausses quantités, et que cela fut fait par M. Boyd.
Cela ne ressort pas (les pages 1320 et 1321,
annexe A, attachée par les ingénieurs à leur rapport.

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'ai dit que le livre (le
Boyd a été produit.

M. MILL (Bothwell) : Il est prouvé que les cal-
culs ont été faits par Boyd.

M. McCARTHY: Mais j'entends parler ties chif-
fres des soumissions. Le calcul paraît avoir donné
comme résultat $643,000 pour la soumission Simon
Peters, et $634,000 pour celle de Larkin, Connolly
et cie.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député parle
les totaux. Ceux-ci ont été préparés par Perley.

Les documents originaux ont été produits et Perley
a juré quils étaient le l'écriture de M. Boyd, que
les quantités avaient été préparés par Boyd et les
calculs faits par ce dernier, et que, lui, Perley, a
simplement additionné les colonnes.

M. McCARTHY : Les quantités données ici ont-
elles été insérées dans les diverses soumissions, ou
y a-t-il eu emploi tie fausses quantités afin de ven-
dre les quantités différentes ? Voilà ce que je veux
savoir.

M. MILLS (Bothwell): Elles sont chiffrées coin-
tue elles doivent l'être dans le livre privé de Boyd,
qui a été produit à l'enquête.

M. McCARTHY : Il n'est pas publié ici.
M. DAVIES (.P.-E.): Non, il n'est pas publié.

Il contient une série de calculs qu'un ingénieur seul
peut comprendre ; mais les ingénieurs les ont com-
pris et en ont fait la base de leurs chiffres. Ils prirent
les plans et déclarèrent que, suivant les-plans, les
quantitès devraient être telles et telles, puis ils
prirent le livre de M. Boyd qui indiquait la même
chose; niais quand on prend l'exhibit lui-même, on
voit que les chiffres ne sont pas ce qu'ils devraient
être. S'ils avaient été ce qu'ils auraient dû être, la
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soumission de Peters et Moore aurait été la plus
lUsse, taudis qu'eu raison les fausses quantités in-
sérées, elle est la plus haute pour le coffrage, le
reiplissage en terre etc.

Il n'y a pas <le contestation possible à cet égard
cela n'est nié par personne ; et le seul semblant
d'argument qu'on ait offert, est l'idée émise par les
ingénieurs qu'il est incroyable que les plans produits
piuisscnt être les plans authentiques. Il est bel et
bon pour les ingénieurs le dire : Nous nous refo-
sous v roire que ce soient là les plans, pa-ce que,
d<s ce cas, une fraude aurait évidemment été coin-
mise.- Nous n'avions rien à faire ici ait résultat ;
nous avons affire aux faits ; et que ce soient là les
plan, St. George Boswell, le sous-ingénieur à Qué-,-
bec, M. Perley, l'ingénieur en chef <lu ministère,
Nicholas K. Connolly et M. Verret jurent tous qu'il
n 'y en a pas et d'autres; c'étaienut les plans ; et
quand l'entrepreneur, l'ingénieur en chef et le secré-
taire de la commission du havre s'accordent sur ce
fait, et que personne ne le met en doute, il nous
faut bien l'accepter.

Donc, je lis qu'il est sans conteste possible comme
sans conteste <le fait qu'il y a eu une conspiration
pour dlépouiller injustement le ses droits le plus
bas sotnissionnaire, que cette conspiration a pris
la forme le l'insertion <le fausses quantités dans la
feuille de calculs qjui faisait connaître la position
-espective les soumissionnaires, que cela a été fait
à la demande <le M. Thoumas M cGreevy, que dans
ces règlements, M. Thomas McGree-y a conspiré
avec titi emiiployé lu iministère, qu'il a prévenu
d'avaice ses confrères à Québec, que cela allait être
fait, et leur a conseillé d'aviser à ii ion îmoyen le
mener à bonne fin le marché entaché de corr-ption.
Cela a été fait le même jour, le 17 mai. Les lettres
sont là, et les lettres furent envoyées par le minis-
tère à Gallaglher, à Beaucage et t Larkin, Connolly
et Cie, ce jour-là même. Il y a tn ensemble le
preuves tellement foi-tes et de telle nature-elles se
rattachent aiu temps même o la fraude a été com-
mise et ne dépendent pas (le la faible mémoire le
lliomime-que personne ne petit nier qu'une cons-
piration pernicieuse a été concertée et exécutée
entre le ministère les travaux publics et M.
McGreevy et Larkin, Conniolly et Cie, au moyen
<le laquelle cette fraude i été commise.

Quant anx paiements d'argent, je ne c-ois pas
qt'oi les conteste. Je n'examinerai pas ce point,
parce que je ne crois pas que la chambre soit inté-
ressée à décider si M. Thonas Me reevy a recîl
$14,600 <le la rapine, comme le dit le rapport <le la
majorité, ou s'il a reçu $25,0. Nous croyons qui'il
les a reçues. Qu'un <les conspirateurs ait ou n'ait
pas intercepté les autres $10,000, cela n'importe
guère, c'est une question qui n'a pas la moindre
importance publique. Muritphiy convint le payer
et McGreevy convint de recevoir $25,000, et il les a
reçues ; et bien qu'on essaie de dire qu'une partie
ne lui a jamais été payée, la grande maj'orité des
témoignages est en faveur de la prétention que cette
somme a été payée.

Quoi qu'il en soit, je ne perdrai pas mon temps à
discuter ce point et je veux attirer Pattention de la
chambre sur ce fait, savoir : tue nous avons été
très-prudents dans nos conclusions sur cette partie
de l'enquête parce que, bien qu'il y eût de très-fortes
preuves tendant à établir l'intervention directe dt
ministre, il nî'y avait pas <le preuve par écrit l'incri-
minant carrément, et conséquemment, nous nous
sommes contentés <le déclarer qu'il nous paraissait

M. IEs (L P.-E.

difficile dle l'absoudre <le toute connaissance des
faits. Nos conclusions sont donc très-modérées et
très-raisonnables. Nous déclarons qu'en raison des
circonstances, il est diflicile d'exonérer le ministre
<le toute connaissance <les faits, u moment où cette
fraude était coîmise autre par son ani de coeur, par
l'ingénieur en chef et l'ingénieur, sous soni nez.

Un député a prétendu, au cours de ce débat, et
je crois qu'il est insinué dans le rapport (le la inajo-
rité que rien dans la preuve ne s'oppose à ce que
M. Boyd ait pu commettre la fraude et que le mi-
nistre était innocent. Cela est possible; mais, en
justice pour le défunt, il est juste que je déclare ici
qu'il n'y a pas l'ombre <Pune preuve dans toutel'en-
quête qui indique que M. Boyd ait reen un seul sou
à titre de corruption. Il n'y a pas l'oibre d'une
preuve qui ivdique que M. Boyd ait eu un intérêt
personnel ou pécuniaire à participer à cette fraude,
et bien que nous déclarions qu'il a dû être partie à
la fraude, puisque les chiffres de sa feuille <le calcul
diffèrent de ceux entrés dans son livre privé, nous
nous contentons de dire qu'il a pu obéir aux ordres de
son chef, et que c'est la seule excuse que nous pou-
vons donner à sa ondluite dans cette affaire. Il se
peut qu'il ait fait ce qu'on lui a dit de faire. Il n'y
a pas <le preuve qlui établisse qu'il ait été porté à
mal agir par une considération d'argent.

Je vais plus loin en justice pour un homme dont
la réputation a été détruite dans cette enquête, M.
Perley, et je <lis qu'à part cette valeur insignifiante

e $l,800 le bijoux, il n'y a pas de preuve qu'il ait.
reçu de l'argent. Où est allé le produit de cette
faute ? Qui a profité <le l'argent volé an publie
Dans quelle bourse est-il allé et pon- quelles fins a-
t-il été payé ? On s'accorde à penser qu'en ldehors
<les $15,000 ou $20,000 que McGreevy a payé pour
lui-même, en exécution <lu jugement <le Cameron
et d'un autre contre lui, le reste est allé au journal
Le imonde, que contrôlait sir Hector Langevin, et
ait parti dont il était le chef, et a été employé à
servir les fins politiques (lu parti à la tête duquel il
était dans la province de Québec.

Dans l'examen le ces points et pour décider, en
qualité de juges, lit question de savoir si un tel
homme est responsable et tout-à-fait responsable,.
il faut aller au fond les choses et rechercîher quel a
été le mobile (le la commission (lu mal. Le mi-
nistre avait tous les motifs. Il y avait Fargent, il
y avait la position, il y avait le maintien au pou-
voir, il y avait le patronage et la vie politique.
Pour lii, tout était en jeu, et il obtint tout et gagna
la partie; tandis que pour Boyd et pour Perley, il
n'y arait que la dégradation s'ils étaient découverts,
et leur maintieu dans leur position, s'ils obéissaient
à leur chef et n'étaient pas découverts.

Un mot maintenant du contrat du bassin d'Es-
quimalt. Je n'en <lirai que quelques mots, car la
question a été admirablement exposée par l'hono-
rablé député de Montmorency (M. Tai-te) et par
mon honorable ami, le député de Huron (M. Came-
ron). Mais on me permettra d'attirer en très-peu
de mots l'attention de la chambre sur une ou deux
choses dont on n'a peut-être pas fait resortir le côté
<tui n'a frappé. Quelles étaient les accusations
relativement au contrat du bassin d'Esquimalt ?
Les accusations étaient, en substance, que Robert
McGreevy ai-ait un intérêt de 20% dans ce contrat,
que Thomas McGrevy s'engagea d'abord à aider à
Larkin, Connolly et Cie à obtenir le contrat, et
ensuite à leur procurer <les modifications et des
travaux de surcroît profitables, qu'il leur a aidé de
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fait en obtenant des renseignements secrets et qu'il Je déclare délibérément que lhistoire de cehassin,
recut, en considération de ses services, de fortes du commencement à la fin, quand même ou laisse-
soýmmes d'argent et qu'il essaya par des manSuvres 'ait de côté toutes les autres preuves relatives aux
corruptrices (l'obtenir la destitution de Bennett. travaux du havre de Québec et au bassin de Lévis,
Voilà, en substance, les accusations qui ont été suffit à prouver la conspiration entre Larkin, Con-
portées. nolly et Cie, et Mc(ireevy et à prouver, en outre,

Quel est le verdict? La majorité déclare qu'il a que le ministre s'est enfoncé aussi loin que McG reevy
reiu de l'argent, mais que la somme est inconnue, dans le bourbier. Que voit-on *? On voit que, lorsque
de Larkin, Connolly et Cie, pour ses services. Sur dessoumissionsfurentdemandées, Starrs et O'Hanly
ce point, les deux rapports s'accordent, savoir : que et Basherville et Cie Larkin et
Tloias McGrecvy a recu de Larkin, Connolly et Connolly n'étaient pas alors parmi les concurrents.
Ci, une forte somme, une somme inconnue, pour On voit que le 8 niai, Baskerville et Cie écrivirent,
ses menées corruptrices en leur faveur. Puis, la à la sollicitation de Perley, une lettre par laquelle
majorité déclare qu'il a essayé d'obtenir la destitu- ils 'engagaient à faire une certaine modification à
tution de Benuett. Sur ce point, la preuve est là, leur soumission, à la suite de laquelle sir Hector
en blanc et en noir, sous sa propre signature, et il conyint de leur accorder le contrat, s'ils voulaient
est inutile <le perdre du temps à le discuter. Il a se dispenser de lusage (u béton et du massif en
fait de son mieux pour obtenir la destitution de brique, et y substituer une niaconnerie solide. Ils
lennett, et il a réussi. En ce qui concerne le écrivirent la lettre, et Perley leur éci'it pour leur
ministre, il était prêt à destituer Bennett. Si quel- dire que si' Hector s'était engagé à leur accorder
qu'un en doute, qu'il lise le témoignage de Wil- le contrat et qu'ils devaient se tenir prêts à
liams, de l'homme qui doit être nommé en rempla- l'accepter.
cemnent de Bennett, à la demande de McGreevy, et Le lendemain, Perley rédige un rapport officiel
qui n'a pas été nommé, parce qu'il est allé en concluant à ce que le contrat leur fût accordé, car,
personne trouver sir Hector et lui exposer lesraisons comuîeilleditle chiffre auquelleursoumission avait
d'iitérêt privé qui l'empêchaient d'accepter. La été réduite, $362,000, était une valeur raisonnable
majorité déclare encore que toute la responsabilité des travaux à exécuter pour parachever le
de la réduction de $19,876 incombe à Perley, le ni- Dès le matin du jour suivant, sir Hector Langevin
nistre ayant ignoré ce fait. Sur ce point, nous, part pour Québec. En partant d'Ottawa, il s'était
la minorité, enrgistrons distinctement notre dis- engagé à accorder le contrat à Baskerville et Cie,
sentimeut ; et je me propose en ce moment de et sn ingénieur avait fait un rapport recomnandant
prouver, comme je crois pouvoir le faire, que c'est la chose. A Québec, Murphy le rencontra, et s'l
le ministre et non M. Perley, qui est directement faut en croire Murphy, il offrit de lui donner 25
et au premier chef responsable de ce vol (le $19,000, pour 100 sur une certaine somme, si la société obte-
qune c'est lui personnellemient qui, par une conven- nait le contrat. Murphy jure, et sir Hector ne le
tion secrète avec Larkin, Connolly et Cie, b'était nie pas, que sir Hector commence par lui dire qu'il
engagé à leur faire remise de cette somme et que la ne voyait pas comment cela pourrait se faire, mais
preuve en est ici en notre possession. qu'après avoir discuté la chose, si' Hector jugea

La majorité déclare encore qu'elle désapprouve qu'il valait mieux demander de nouvelles soumis-
l'allocation accordée au sujet de l'outillage et de la sions, qu'il revint à Ottawa, et qu'en dépit (le l'in'
rúfection des assises, mais elle ne (lit pas, quant à fluence exercée sur lui par le frère <e Baskerville
cette dernière, qui est responsable. L'honorable et eu dépit de la promesse qu'il avait faite, avant
di-putté (le Toronto était prêt à défendre n'importe d'aller à Québec, d'accorder le contrat à Baskerville,
quoi. Il n'a pas trouvé à redire à la réfection des il demanda (e nouvelles soumissions.
assises, bien que' la majorité l'ait désapprouvée. C'est li première preuve que nous ayons (le l'in-
Elle nie dit pas qu'elle blâme, mais elle blâme nune tetion de sir Hector Langevit de commettre une
personne out des personnes inconnues. L'honorable injustice envers le public, et je (is que le témoi-
d (puté le Toronto, cependant, était prêt à soutenir gnage de Murphy sur ce point n'est pas contredit,
qu'il n'y avait personne <le responsable et qu'il à mou sens, et que toutes les circonstances et le
T'avait pas été commis de mal. Que déclare le résultat <le l'affaire confirment cette déclaration (e
ministre ? Nous trouvons que toutes les accusa- M. Murphy. Le ministre demande des soumissions
tions de M. Tarte ont été prouvées, à l'exception et rejette Baskerville et Cie, et juste à ce ntomenti
île celle qui a trait à des membres du parlement, que alors ue Larkin, Connolly et Cie paraissent sur la
M. Thomas McGreevy a reçu de l'argent de Larkin, scène, uspirato Tboinae
Conniolly et Cie, pour obtenir le contrat et y faire McGreevy, écrit à Perleyp li demander des
apporter des modifications et pour son influence retseignements. Perley lui envoie les renseigne-
auprès lu ministre des travaux publicetqued'autres ments dans une lettre datée du Il septembre, 1884:
sommes considérables ont été payées dans un but Mox cHER M. McGREEv,-Votrenote privée du9 m'est
île corruption par Larkin, Connolly et Cie, mais arrivéo et en réponse, Je vous envoie sous ce pli une copie
que les personnes quilesontreçuessont cachées, qu'a- de la spécification du bassin (le rmdoub, olombie-Anglai-vautla cncluion u cntra, si Hecor e, deux copies de soumission et des feuilles indiquant,vant la conclusion dtu contrat, sir Hector Langevin11lsqattsdelovaeaêr ai orcmltrc
avait acquiescé secrètement aux modification qui ye pr léter
furent subséquemment apportées, y compris la résident à la Colombie.
rédiuction de $19,000, et que les $32,000 payées Donner à ce% gens des renseignements qui n'au,
pour la réfection des assises ont été payées illégiti- raient jamais dû sortir du ministère, et leur donner
meniett et que le ministre en est responsable ; que des renseignements que les autres sourissionnaireg
le ministre a pour des motifs indus, consenti, à n'avaient pas. Murphy jure qu'ils s'emparèrent
l'allongement du bassin et à la substitution du de ces renseignements et qu'à laide de ses rensel-
granit, mais quil n'a pu réussir à faire faire le pre- guemetts, obtenus ainsi par des manoeuvrescorrup-
mier changement et qu'il a subséquemment révoqué trices, ils établirent le chife de leur soumission-
le second à la propre demanue des entrepreneurs. la soumission dee Starrs et O'Hanly pour 3l8,945
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et celle de Larkin, Connolly et compagnie, pour
$374,559. Pourtq uoi 8tarrs et O'Hanly n'ont-ils
pas obtenu le contrat L'istoire a été bien rtacon-
tée iier soir par inuit honorable ami, le député de
Hiroit (M. Camteron) et je tne saurais mieux le dire.
Statrrs fut tatdé, non par Perley nti par tan subal-
terne, mais par s-i Hector lui-même, et à foi-ce
d'intimidation, on lui fit abandonner soi contrat.
Le ministre lui <lit qu'il n'y aurait pas (le travaux
de surcroît, qu'il n'y aurait pas (le déductiont sur
les $50,000 compris pour l'outllage alpartenant au
gouvernemtent, lui représente qu'effectivemîent, il
ne paiourait pas faire tit son avec soit contrat et le
sttppilia d'y renoncer, et comme il demandait coin-
ment il pbourrait ravoir sot chèque, on lui dit d'écrire
une lettre fausse, le commettre un mensonge, le
dire qu'il avait fait une erreur dans sa soumission ;
et il alla trouver soi associé, et dlit en sorttnt:

Sir Hector, je vois que vous ne voulez pas tie
donner le contrat, et conséquemment, je vais retirer
ia sum(Ittissioi." Lt réponse le Sir Hector, et ce
qu'il en dlit dans sa-déposition qui t'a pas été con-
tredite, fut : " Remerciez Dieu (le vous être débar-
rassé d'utn lotît-l fat-dea-t."

Starrs retire sa soumission, et le iême jour, sir
Hector fait raplport au Conseil que Sttarrs s'est reti-
ré, le Conseil ayant antérieurement convenu d'ac-
corder à Starrs, et alors, Larkin, Connaaolly et Cie,
lobtiennent. il ne devait pas y avoir de rédue-
tion sur les $50,000. Qu'on tae vieine pas mIle dire
que sir Hector n'eu connaissait rien. Conmient
arrivons-nous à déclarer dans notre rapport qate sir
Hector le savait? Nous avons i 0 mon sens la preu-
concluante que sir Hector a fait avec Larkit, Con-
ntolly et Cie ui mnarehé entaché de corruption, à
l'effet qul is obtiennent la reduction, bien quaux
termes dt contrat, ils tae dussent pas l'avoir. On
tme demande oit en est la. preuve. Il y a d'abord
la lettre éerite par Nicholas K. Cotnnuolly et Larkin,
en date dit 29 octobre et qu'on trouvera à la page
:32 de notre rapport:

Cutan îlossisLn,-Vots verrez par le message ci-inclus
(ie le contrat du bassin de radoub d'Esqtiaîdlt nous est
offert. Je ne me souciais pas du tout de soumissionn.r
pour cet ouvrage et ,ie ne m'attendais nulleient à l'avoir,
mais maintenant, il nous est offert, et dans les circonstan-
ces, je crois qu'il est mieux de l'accepter avec l'entente
queles changements que nous suggérons seront faits et
partiellemnct agréés pec les intéressés. On (it qa'aucue
ganatie (targetnt compttant) aie nouas sera demanudée. Nos
anais se proposent d'arranger cela, de plus, il n'y a aucun
argent à payer pour obtenir le contrat.

Commatent Nicholas Connolly savait-il, le 29 octo-
bre, que les changements avaient été partiellement
agréés par les intéressés? Nicholas fut étonné de
navoir pas à payer d'argent. C'est le preimier gros
montant qu'il eût obtenu sans être obligé le cor-
rotuipre quelqu'un pour le lui obtenir et sans payer
d'argent d'avance. Je ie cite cette lettre que pour
établir ce Ioinat, savoir : qu'en ce qui concernait
Nicholas Connolly, il savait qu'il y avait eu un
accord partiel entre les intéressés, à l'effet que les
changeients seraient faits. Quelle est la deuxième
preuve? On voit que M. Larkin déclare dans soi
ténoignage, page 798 de la preuve

Le lendemain matin, j'allai au bureau de sir Hector
Langevin. J'attirai son attention sur la quantité de maté-
riel que .nous étions obligés de prendre, au prix de$50,000.
Je lui ai dit que la moitié de ce matériel, ne nous était
d'aucune utilité. En lisant l'énumération, tout homme
habitué aux contrats pouvait voir d'un coup d'oeil que ce
matériel n'était bon à rien. Il y avait des grues ettautres
-choses de ce genre, dont nous ne nous servons jamais.
,Quand je lui mentionnai li chose, sir Hector fit venir M-
Perley. Nous échangeâmes quelques mots assez vifs à ce

M. DAvu:s (L P.-E.)

sujet. Je voulais qu'on insérât au contrat une stipula-
tion à l'effet que nous n'aurions a payer que pourle naté-
riel dont nous nous servirions. M. Perley ie voulut pas y
consentir.

11 ajoute que la raison pour laquelle il a signé le
contrat est qu'il s'en rapportait à l'assurance que
lui avait donnuée sir Hector qu'il s'occuperait de la
chose et qu'il s'attendait à ce gue la réduction
fût faite, mais que sir Hector n'avait pas dit
cela. Chacun va tue dire: Ce n'est pas là un témoi-
gnage très fort, car il revient simplement à fa ire

ire à Larkin : " Je veux avoir une réduction, c'est
une honte de me faire payer pour cela," à quoi sir
Ilecto- Langevin aurait répondu: " Nous nous
occuperons dle cela." Mais est-ce là toute la preuve ?
.J'ai ici copie Fune lettre envoyée d'Ottawa vers ce
temps et dans laquelle il est dit qu'un mémoire des
changements proposés a été soumnis atu mitnistre et
que celui-ci est convenu de faire la réduction. Ce
n'est pas le mémoire de Robert McGreevy en
l'année 1891 ; c'est une lettre écrite par Rolert
McG-Xreevy en 1884, le jour ime qu'on remit au
ministre le mimoire secret renfermant la conven-
tion secrète par laquelle le ministre s'engageait à
leur faire cette réduction. Qu'on l'exaanine. L'ho-
norable député sourit. Ce mémoire a été fait en
1884. Quel motif pouvait-il avoir (écrire à cette
êpoquel? Il écrivait à ses associés. En lisant la
lettre, on verra qu'elle porte le cachet de la vérité
et qu'elle contient (les affirmations qui en établis-
sent la sincérité. Je vais la lire

MoN CHER PoNSiEUiR, (Privé)-Le ménoire d'hier dans
l'affaire de la Colomtbie-Anglaise est entre les mains
du ministre. Il dit que ces eonditions tte peuvent pas
être intercalées dans le contrat qui sera le même que
celui soumis à O'Hanly et Starrs, et il tne serait pas bien
de le faire d'une manière différente; mais il dit que tout
ce qui est demandé est si raisonnable, qu'il n'y aura pas de
ditficulté ù, l'obtenir, surtout ce qui a rapport aux .$50,000
dle matériel-toute'ois, vous devrez les presser comme si
rien nat-ait transpiré; natuiellement, c'est àavous et lavos
associés de décider si vous signerez sans que ces conditions
soient inises dans le contrat. La politique change: les
ministres le même. Je serai de retour mardi. Mon
adresse sera St. Lawrence Hall.

En face (le cette preuve si forte, peut-on
douter (lue le nétnoire fût retmis au ministre, qu'une
convention secrète fut conclue t l'elfet que ces chan-
getments seraient faits, qu'afin (le tromper le publie,
on ne devait pas les stipuler dans le contrat, parce
que les entrepreiieurs devaient signer le mtêtme con-
trat qu'on avait soumis précédemment à Starrs et
O'Hanly ; et ils devaient jouer la farce, déjà jouée
par Patrick Larkitn, en présence de ce pauvre Perley,
(insister sur ces changemnents, le mitistre devait
refuser et dire qu'il y songerait, mais tout de même,
ils devaient les obtenir en fin de compte. Il y a là
une preuve si foi-te qtte je dis que pas un homme
raisonnable ne peut douter que le mitnistre avait
consenti, par une convention secrète et frauduleuse,
à tous ces changeienats qui furent faits subséquen-
ment, et qu'on en prit tnote, dans un mémoire qui
fut remis att ministre.

On nous demande de prouver l'intervention sub-
séquente du ministre, Je ne prends pas le aninistre
pour Lui fou. Il s'était engagé par écrit, il s'était
engagé sur son honneur à faire cette réduction aux
intéressés, et il eut bien soin de faire exécuter le
contrat par ses subalternes. Il alla jusqu'à refuser
à Patrick Larkin de faire le moindre changement.
Il dit : Il n'y aura pas un iota de changé à ce con-
trat ; il faut que vous signiez le niême contrat que
les autres ont signé. Mais je vois d'ici le clin d'Sil
qu'il fit en parlant du mnénoire qu'il avait dans sa
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poche et au sujet duquel Larkin savait parfaitemnet
a quoi s'en tenir. Il (lit à Larkin : Vous devrez i
insister sur ces changements, absolument comme si
la convention ni'existait pas ; et Larkin insiste.

.J eferai remarquer que lorsq<te la question fut sou-
mise à Bennett et que celui-ei reçut la réclamation
les entrepreneurs eux-mêmes, ces derniersne deman-
daient qu'une réduction- (le $12,600, tandis que le

in istre, leur accordasubséquemnent $19,600, soit
.007AS0 le plus que ce quils demandaient. C'est

un ministre bon, généreux, bienfaisant, un homme
<le la trempe de ceux avec qui on aime à faire
atlaires. Il s'agit de sommes considérables. Si>
l'entrepreneur a besoin d'une réduction <le $10,000,
plus ou moins, sur un contrat, le ministre, les
donne. Si le ministre a besoin (le $20,000 pour
une élection, on les lui donne aussitôt. S'il faut
510, 000 d'un coup à Trois-Rivières, elles s'y rendent
par un canal inconnu, personne ne sait comment.
NI. Lachancepeut nierqu'ilait eul'argent,l'argentse
rend tout (le même, et ces entrepreneurs si donnants
sont bien les hommes à qui il convient de faire une'
gratitication généreuse et libérale de $10,000 de plus
que ce qu'ils demandent. Je demanderai à la
chambre si, à l'aide (le ces trois pièces à conviction,
je n'ai pas prouvé que le ministre a eu personnelle-
ment et directement connaissance de ces change-
menits et de cette réduction le $19,000.

Venous-eu maintenant au paiement subséquent
de S.35,000 fait par les entrepreneurs dans un but
de corruption. On voit que ces entrepreneurs, à
mtume les sommes recues par eux pour la construc-
tion du bassin d'Esquimalt, ont payé $35,000 pour
des tins (le corruption. Les honorables députés
peuvent consulter le rapport (les comptables, et ils
s'initieront aux faits que nous avons exposés dans
notre rapport. Qu'on consulte les pages 32 et 33. Je>
demande à la chambre de rendre justice à un
homme, àl'un des conspirateurs. Je ne veux ni
justifier, ni même pallier un seul acte (le saconduite,
mais j'ai remarqué qtue, parmi les députés qui ont
assisté aux séances du comité, il en est un grand
nombre qui sont portés à .rejeter sur Murphy tout
le blame de cette dépense frauduleuse. Murphy
n'a pmay que $2,000 des $35,000 payées pour des
fins (le corruption, a même les sommes reçues pour
le bassin d'Esquimalt ; les autres $32,000 ont été
manipulées et payées par les deux principaux cons-
pirateurs, Nicholas et Michael Connolly. I1 y a
eu fraude, c'est déjà mal ; Murphy était aussi mat-
vais que les autres, je l'admets. Mais qu'on veuille
bien se rappeler qu'à l'égard de ce contrat, il ne
s'agit pasde la déposition d'un Murphy ; il ne s'agit
pas <les paiements faits par Murphy, il s'agit de la
preuve écrite que constituent les chèques tirés,
enlossés et de l'argent retiré de la banque par ces
deux parangons de vertu, Nicholas et Michael
Connolly, ces deux frères jumeaux, ces deux anges
de lumière, qui ont* brillé d'un si vif éclat au cours
(le l'enquête.

Où cet argent est-il allé? Deux des chèques de
5,000 chaque ont été faits par Nicholas Connolly,
<le sa propre écriture, signés par lui, endossés par
lui. escomptés par lui à la banque. Murphy et
Robert McGreevy jurent que Connolly leur a dit
dans le temps qu'il avait envoyé l'argent à Trois-
Rivieres pour aider à l'élection de sir Hector.
Miartin P. Connolly, le commis, jure qu'il fit une
entrée dans le temps, après avoir entendu dire, au
cours d'une •conversation qu'avaient entre eux
Nicholas Connolly et McGreevy, que $5,000 étaient

allées à Trois-Rivières-Laforce Langevin a juré
qu'on était en pleine campagne électorale à l'époque
où il alla trouver Connolly et lui dit qu'il anierait
à avoir $5,000 ou $10,000 pour l'élection, attendu
qu'on en avait besoin. Le témoin n'ajouta rien,
si ce n'est qu'il n'eut pas l'argent et ne le transmit
pas.

Nichiolas retira l'argent. Quand on lui demande
qu'en avez-vous fait, à q1ui l'avez-vous payé et pour
quelles fins? Il répond : je ne ne le rappelle pas.
Cela peut passer comme conte pour amuser les
naïfs, mais les gens ordinaires n'y ajouteront
pas foi, non plus que les pékinis. $10,000
ont été retirées (le la banque at moyen (le chè-
ques faits par lui, et Nicliolas (lit qu'il ne sait pas
ce qu'elles ont servi à payer. Robert McGree-y
jure quesur cette somme de $35,000, il a payé lui-
même $5,000 a Thomas McGreevy. Nicliolas
Connolly a payé $4,000 à Thomas McGreevy et
$10,000 pour l'élection de sir Hector Langevin à
Trois-Rivières. Nous avons donc à la fois le ténoi-
gnage de Robert McGreevy et celui de Murphy, et
la preuve écrite et les souvenirs de Martin P. Con-
nolly, joints aux deux chèques tirés et endossés
par Nicholas, pour établir que l'argent fut retiré par
celui-ci à cette époque--et ces faits établissent au
delà d'un doute raisonnable, que c'est à Trois-
Rivières que l'argent est allé, et qu'il servait le con-
sidération pour le ma<trché entaché le corruption
relatif à la réfection (les assises du bassin et à la
réduction le 819,000 faite sur le matériel.

Où est allé le reste <le l'argent ? $2,000 ont été
payées par N. K. Connolly, qui dit : je ne ne rap-
pelle pas à qui je les ai payées. $3,000 ont été trans-
férées les améliorations du havre à Québec, $3,000
ont été tirées par Michael Connolly et payées par
lui, et $2,000 ont servi à acheter les bijoux desti-
nées à Perley. Je veux citer quelques parties de
la déposition le Nicliolas Connolly, pages 348-49; je
n'hésite pas à dire qu'il a juré faux délibérément.
Je n'ai pas cru mot <le ce qu'il a dit au sujet du
paiement <le ces sommes. S'il y a un moyen de
mettre quelqu'un en accusation pour parjure, des
poursuites devraient être intentées contre lui : c'est
parler assez net. Que dit-il? Voici comment il
dépose:

Q. M. Connolly, une question. M.Geoffrion vous a remis
deux liasses de billets, parmi lesquels nu billet de $25.000
et un autre de $22,000, et vous avez endossé personnelle-
ment l'un des billets de chaque liasse; il vous a montré
les livres où sont inscrites ces deux sommes de 825,000 et
de $22,000 et qui établissent qu'elles ont été portées au
compte des dépenses, et il vous a montré deux feuilles de
balance, l'une pour les travaux du havre de Québec, et
l'autre pour le bassin de radoub-ees deux sommes sont
portées respectivement au compte des dépenses dans cha-
cune de ces feuilles; et il vous a montré votre signature
attestant que vous avez approuvé ces feuilles de la ba-
lance et la vérification et que vous les avez trouvées
exactes. Dois-je comprendre que vous déclarez au comité
que vous ignorez absolument à qui les $40,000 furent
payées ?-R. Je n'en a1 pas la moindre connaissance per-
sonnelle.

Q. Je ne parle pas de connaissance personnelle. Dois-je
comprendre que vous jurez devant le comité que dans les
deux années écoulées de mars 1883 à niai 1885-deux ans
et deux mois-$47,000 ont été payées, et que vous avezI signé les feuilles de balance reconnaissant qu'elles avaient

! été payées comme elles devaient l'être? Vous aviez signé
l'un des billets de chaque liasse, et dois-je comprendre
que vous jurez que vous ne savez pas où cet argent est
allé ?-R. Je ne sais pas où il est allé. M. Lurkîin a signé
le preihier les feuilles de balance et j'ai signé après lui.

Q. Ou pour quelles fins elles ont été payées?-R. Non.
Q. Est-ce que personne ne vous en a parlé ?-R. Non.

C'est simplement une déclaration incroyable.
Personne n'y a ajouté foi lorsquelle a été faite, et
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personne n'y ajoute foi présentement. Mais il alla et si nous déclarions que toute cette preuve ne
plus loin. On l'interrogea au sujet des sommes en signifie rien, nous agirions comme (les fous.
détail, et voici comment il répond, comme on le Les changements au contrat sont la substitution
verra à la page 458 d'une tête circulaire à la double entrée qUi coûta

Q. Dans son témoignage dlevant le sous-comité, M. $17,025 et la substitution du granit ou grès. Bien
lartin P. Connolly, votre teneur de livres, a déclaré que le dernier changement n'ait pas été fait, l'exis-

le 3 janvier 1887, il y eut un chèque sur la banque Union tence <lune conspiration à laquelle six Hector a
flait à votre ordre pour S5,000 et qui devait être impité pe d'une façon concluante. Les
sur les travaux du bassin. Pouvez-vous me lire pourquoi intéiessés vou e
ce chèque fut tiré?-R. Non.

Q. Le 4 février 1887, il y eut deux chèques. Le premier grès, et ils disaient que si elle avait lieu et si le
sur la banque Union, à votre ordre, division C. A., $5,000. bassin était allongé, ils pouvaient donner $50,(W
L'autre sur li banque British North Anierica, à votre e
ordre, division C. A., S5.000. Pouvez-vous mue dire ce que poudsi charitables.
ces chèques devaient servir à payer?-R. Non. Perley fit rapport ex faveur <lu changement, le

Q. Le 3 mars. il y eut un chèque à votre ordre pour ministre le recommanda devant le Conseil, et il
85,280. Pouvez-vous mie dire ce qu'il devait servir à
paer?-R. Non.Q.Le 3 août 1887, il y eut aussi u chèque à N. K. C. point de perdre un autr ent mille piastres, qtiand
pour81,000. Le teneur de livre a lit: Il y a là un blanc survint tout-à-coup un message pressé <le Larkin,
parce que je n'ai pus eu d'explication le cet argent. Coiiiiolly et Cie oui leunanda que le changement
Pouvez-vous donner des explications ?-R. Non. a

Q. Le 8août, il y eut un chèq ne à N. K. Connolly pour ne fût pa ctué Nous ne voulons pas de
84,000. Pouvez-vous donner les explications à ce sujet? changement, voyez le ministre et obtenez qu'on
-Non. Mes chèques privés pourraient indiquer quelque reviene 4 lusage du grès " Robert McGreevy sechose à cet égard.

Q. Un membre du comité me suggère <le vous demander rend en toute hâte à Ottawa, et la substitution lu
si vous pouvez expliquer les lettres " E. W." qui se trou- granit au gtès à laquelle le ministre avait consentivent dans la déposition, page 344?-R. Je ne connais rien n'eut pas lien. Comme le <lit le témoin, ils
à ce sujet. Il l'échappèrent belle," ils arrivèrentau nment où

Le comité se rappelle quTe c'étaient les initiales le Conseil ratifiait le changement du grès ait granit,
qui servaient à désigner ]Robert Mc(reevy ;on et sur les instances les intétessés, on maintint
lappelait "l east wind " (vent d'est) :usage <lu giès.

"L3". ile 36.le nars188, . . ~Iln'y a pas de changemnt dans leur intérêt ou
Q. Dans l'exhibit "lent avantage qu'ls n'eussent le pouvoir <'amener

Conniolly, montant de sou chuèque privé pour don re C. A.,
tel que convenu. S2,000, M. M. P. Connolly a donné les le ministre
explications qui suivent: Il était entendu entre les mem- fait, le pays aurait perdt $100,000 de plus. Il ne
bres (le la société que M. Connolly devait recevoir S2,000, fut pas aflectué et ce qui concernait le parce

.qu'il avait dépensées, je suppose. Avez-vous déclaré que q
vous aviez payé cette somme au moyen d'un ehèque privé
et que vous vous l'êtes fait renmbourser subséqueiment, et Cie découvritent, après s'être mis d'accord sur le
jurez-rous que vous ne savez Mus pour quelles fins partie chaigeiiient, une carrière qui les mettait en mesure

.quelconqume de cette somme al été payée ?-R. Je n'ai jisdob un pi s
tait de telle convention avec la société.

Q. Ne faites pas de subtilité au sujet di mot "conven- nêrateur, et alors, oa vit les lamentations de Jéré-
tion." Avez-vous paye cette somme au moyen de votre mie reproduites dans les lettres que Murphy écri-

,chèquie privé et jurez-vous que vous ne savez pas pourquoi "ait à ses associés et dans lesquelles il disait : Dans
elle a été payée ?-R. Je ne le sais pas. quelle fausse position vous mettez vos amis devant

Je crois que n'iiporte quel juge ayant affaire à le Conseil Après qu'ils eu'ent consenti aux chan-
une intelligence table rase comme celle de cet gements et tout arrangé, il nons fallut envoyer
huommne, rejetterait soi témoignage en bloc comme quelqu'un précipitamment et ils durent passer
indigne d'être eru et rechiercherait dans les autres pol' <les fous devant le Conseil, en défaisant les
parties le la preuve la destination îles autres changements mêmes que nous avions demandés."
sommes. S'il constatait que $10,000 ont été retirées A-t-onjamaisvu pareilleliumiliation? Lapreuve
juste avant l'élection de Trois-Rivières, que Murphy est concluante, et tous ceux qui voudront la lire la
et Robert lcGreevy ont juré que Connolly leur a trou'eront <ais ce rapport.
(lit dans le temps qu'il avait envoyé cette somme à Il fut aussi question d'allonger le bassin, et le
Trois-Rivières, que le teneur <le livres, Martin P. ministre des travaux publics y était disposé. La
Coniolly, a fait dans le temps l'entrée " Trois- chose fut recommandée par sir Hector Langevin
Rivières " dans les livres, en regard le la somme au Conseil, et si elle n'eut pas lieu, c'est parce que
inscrite, parce qu'il avait saisi les mots au cours le gouverlement impérial déclara cue le bassin était
d'une conversation à ce sujet entre Nicholas assez long pour tots les navires <le la marine de Sa
Connolly et Murphy et qu'il avait déduit le cette Majesté et qu'il ne contribuerait en rien à ces tra-
.conversation <lue cette somme était allée là, si, vaux. Conséquemnent, ce changement, qui aurait
lis-je, lui juge avait cet ensemble :le preuves, entraîé notre pays dans une dépense énorme et
joint aux chèques qui prouvent que l'argent a été que le ministre dans son extravagante prodigalité,
retiré de la banque, il jugerait qu'il est prouvé était disposé à faire, pourvu que le gouvernement
d'îune façon concluante que l'argent a été retiré par impérial y contribuât, ne fut pas effectué, grâce au
Connîuolly et payé à Trois-Rivières pour sir Hector go ement impérial et à nul autre.
Langevin. Il n'y a que deux alternatives possibles. On se rappelle qu'il y eut une accusation de cor-
Que l'argent ait été retiré par Connolly, le fait est ruption personnelle portée contre sir Hector Lau-
admis ; et il a été ou volé par lui, ou payé à Trois- gevin, aux termes de laquelle Murphy lui aurait
Rivières. On a dit dans le temps qu'il devait être payé $10,000 ei argent, et le verdict que nous avons
payé à Trois-Rivières.et que le fils de sir Hector prononcé sur ce point a donné plus de ual à na
est allé demander <le l'argent poux' l'élection de conscience que toute autre chose. Mon honorable
Trois-Rivières, mais qu'il a déclaré qu'il ne l'avait ami et moi, après beaucoup d'hésitation, après
pas envoyé. L'entrée faite dans le livre par Martin a'oir mûrenent pesé la preuve polr. et contre, en
P. Connolly est qu'il a été evoyé à Trois-Rivières, sommes venus à la conclusion que nous devions

MI. DAVIEs (1 ..-.
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donner au ministre le bénéfice du doute, et pro-
noncer le verdict écossais de "non prouvé." Nous
ne pouvions dire '" non coupable," la preuve était
trop forte ; mais nous nous sommes mis d'accord
sur un verdict de " non prouvé" et je doute
beaucoup que nous ayons été absolument justifiables
de prononcer ce verdict. La preuve sur ce point
est très forte. On voit, d'abord, que Murphy jure
explicitement qu'il a payé ou donné à sir Hector
Laungevin deux sommes de $5,000, chez lui. Murphy
jie explicitement qu'on ne les lui demanda pas, il
dit. que rien n'a été dit, sauf ces trois mots " un
petit cadeau." Murphy dit qu'il n'a pas remis cette
somme à titre de paiement, qu'il a simplement laissé
largent. Sir Hector Langevin se donne beaucoup
de umal pour nier qu'il ait jamais demandé de l'ar-
gent. Il se donne beaucoup de mal pour nier ce
que Murphy n'a jamais (lit, mais quand il en vient
à la question, il (lit: " J'ajoute que M. Murphy ne
m'a pas parlé d'argent, de don ou (le prêt."

Murphy ne dit nulle part qu'il l'a fait-"Qu'il
ne n'a jamais prêté ni payé une somme d'argent
quelconque."

Mon honorable ami et moi, après de longues
délibérations, en sommes venus a la conclusion que
sir Hector Langevin a dû vouloir nier qu'il ait
jamais reeu l'argent. Il ne dit pas qu'il ne l'a pas
reeu, mais nous croyons que c'est ce qu'il a dû vou-
loir (lire, et nous lui avons donné le bénéfice du
doute, parce que nulle autre personne n'était pré-
sente et qu'il n'y a contre sir Hector' Langevin que
le témoignage de Murphy. L'argent a été retiré (le
la banque par Murphy, sur son propre chèque ou
sous sa propre responsabilité. Il fut retiré de la
banque par Murphy en commun avec Nicholas K.
Connolly, et le propre nom de ce dernier est écrit
sur les chèques qui ont servi à retirer l'argent.
L'argent a été retiré et \lurphy a dit : " Je ne nie
rapelle pas quel jour, dans quel mois, quelle année,
ni dans quelle saison de l'année je l'ai payé; mais
si on trouve les chèques, ils indiqueront la date et
la saison de l'année, et je m'en rapporte aux chè-
ques." L'avocat lui fit remarquer qu'il n'y a pas
d'entrée dans le livre, et Murphy déclare catégo-
riquemuent qu'il y avait des entrées dans le livre, et
qu'il s'en rapportait à celles-ci; et subséquemment,
le bruit atranspiré et on nous a dit qu'effectivement,
il y avait des entrées. Les chèques tirés par Murphy,
endossés par Nicholas K. Connolly et entrés dans
le livre (lans le temps furent produits. Murphy dit
qu'il laissa l'argent sur les pupitre de sir Hector
Langevin, et celui-ci le nie. Nous ne pouvons pro-
noncer un verdict de " coupable " sur ce chef, nous
ne pouvons déclarer un verdict de "non coupable,"
nous déclarons simplement que nous ne nous soin-
mites pas crus justitiables en raison des contradic-
tions entre les témoignages, de faire rapport que
l'accusation était fondée. Jusqu'ici, elle n'est pas
démontrée par la preuve, elle n'est pas prouvée et
nous prononçons le verdict écossais de "ioti prouvé."

J'ai parlé beaucoup plus longuement que je ne
nie l'étais proposé, mais j'ai cru qu'étant. en com-
mun avec mon honorable ami M. Mills (Bothwell),
responsable de ce rapport de la minorité, responsa-
ble des déclarations et des conclusions importantes
qui y sont formulées, responsable d'un verdict qui
met le deuxième ministre de la Couronne par ordre
d'importance en état d'accusation pour des crimes
et les délits graves, qui le renverseront de sa haute
position, déshonoreront soncaractère et lerejetteront
ýdans les froides ombres de la vie privée pour le reste

de ses jours, j'ai cru que je nie devais à moi-même,
que je devais à mes amis, que je devais à la chambre,
que je devais à mon collègue, d'exposer au pays et
à la chambre du mieux qu'il m'était possible, la
preuve sur laquelle je me suis basée pour en venir à
cette conclusion. p

Je nî'ai jamais adopté de décision avec plus de
regret. Oit nie reconnaîtra, je l'espère, certains
sentiments et instincts généreux, et j'espère que
tous me croiront quand je dis que c'est avec tun sen-
timent de regret et de douleur que j'ai été forcé (le
prononcer un verdict comme celui-ci contre un
homme, en compagnie de qui j'ai siégé dans cette
chambre pendant dix ans. Nous n'avons rien à
redouter de sa part. Quelque eût été notre verdict,
c'était un homme croulé politiquement ; sa carrière
était à peu près achevée et il ne pouvait plus être
un obstacle sérieux pour la gauche. Ayant siégé
pendant dix ans (laits cette chambre en compagnie
de cet homme, mon vou eût naturellement tendu à
l'excuser, si j'avais pu le faire, tout en restant
fidèle à l'exécution de mon impérieux devoir. Mais,
en cominmin avec mon honorable ami, j'avais un
devoir à exercer, presque sous serment ; un devoir
aussi impérieux que s'il eût été exercé sous serment;
je n'ai pu m'écarter de ce devoir, même pour sauver
un honorable ami avec qui je siège dans cette chamn-
bre depuis dix ans.

Je regrette profondément les 'conclusions fortnu-
lées, mais elles ne font que démontrer la corruption,
la profonde dégradation politique dans lesquelles
notre pays est tombé. Il n'y a personne qui ne lise
les grands journaux publics lans les grands centres,
soit des Etats-Unis, soit de l'Angleterre, et qui ne
sente le rouge (le la honte lui monteraufront, quand
il lit que son pays natal est un sujet de honte etde
scandale pour les nations ; et si, avec la preuve qui
nous est soumise, preuve convaincante, preuve
écrasante, nous ne prononçons pas un verdict en-
traînant la punition des délinquants, sans égard
pour leur position, si au lieu (le condamner nous
pardonnons, si au lieu de punir, nous pallions les
fautes, nous participerons à juste titre à la honte
cotmmtuîne et nous serons à juste titre un objet de
reproche parmi le peuple. Je propose que tous les
mots après " Que" soient rayés et remplacés par
les mots suivants

Que le rapport dt sous-comité, tel que soumis au comité
par l'honorable M. Mills et l'honorable M. Davies, soit
adopté par la chambre.

M. DICKEY : En me levant pour prendre part
à ce débat-pas aussi longuenent, je l'espère, que
l'honorable préopinant (M. Davies, I.P.-E.), bien
que je ne le blâme pas d'avoir pris le temps qu'il a
pris, en raison de ses attaches intimes avec le rap-
port de la miinorité-je désire dire tout d'abord que
je n'entends pas analyser longuement la preuve sur
laquelle sont basées les conclusions formulées. Je
désire dire également que je ne parle qu'en mon
nom. Dans une question de cette importance, avec
une preuve qui couvre plus de 1,500 pages et qui se
rattache à un grand nombre de questions distinctes,
il est impossible qu'un grand nombre de personnes
en viennent à une conclusion qui se recommande,
dans chacun de ses détails et des raisons sur les-
quelles elle s'appuie, au jugement individuel de
chaque personne que la décision intéresse. Consé-
queinnent, je ne me crois pas lié par tous les argu-
ments invoqués et par tout ce qui est exprimé dans
le rapport de la majorité, bien que je me propose
de l'appuyer comme ensemble. Je n'entends pa
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être lié davantage par tout genre d'argumentation
qu'un (éputé quelconque (le la droite pourra adopter
dans la défense du rapport. Mes opinions sont
personnelles et je ne veux lier personne en les
exprimant.

C'est toujours avec plaisir que j'entends parler
l'honorable dépliuté de Queen (M. Davies). Il a ton-
jours une façon agréable le parler et j'ai toujours
beaucoup de plaisir à l'entendre» Je lai vi, comme
le dlit 'Shakespeare de lhomme, jouer plusieurs
rôles : dans ses discours, ici, je lai vu entrer dans la
peau d'un grand nombre le personnages ; mais j'ai
eu le plaisir (le l'entendre ce soir dans un rôle nou-
veau, celui d'un juge impartial. Et je lois dire
que, dans ce rôle, lorsqu'il en vient à décider cette
question absolument d'après la preuve, sans préju-
gé politique ou autre, et qu'il fait, à l'adresse le
l'honorable député (le Toronto-est (M. Coatsworth)
les remarques comme celles qu'il lui a adressées
dans la première partie de son discours, il encourage
très peu ses amis politiques a le faire monter sur le
banc dans sa province natale, position qu'il occupera
l'un de ces jours, j'espère. Je ne sais comment
'honorable député devenu juge dans l'Ile du Prince

Edouard, serait considéré par les juges, ses collè-
gues, si, en conférant avec eux au sujet d'un pro-
cès, il les accusait (le faire preuve d'ignorance, <le
motifs pernicieux, de dlire les sottises, <le nani-
fester une grande témérité, le faire des citations
supcerficielles, de faire les déclarations absurdes et
mal fondées, d'être absolument stupide et de pro-
noncer un discours où les bévues abondent. Je ne
sais conmnent les juges, ses collègues, gouteraient
de tels compliments sortant <le sa bouche, dans la
décision d'un procès important.

DPans sa péroraison, l'honorable député a beau-
coup parlé (le la souveraine importance <le la ques-
tion actuelle pour un hoimne, au moins, et (le fait,
suivant lui, pour tout le pays. Et cependant, dans
la première partie le son discours, il est entré dans
la décision de cette question importante lais
l'esprit indiqué par ces épithètes qu'il a jugé à
propos (le lancer à l'honorable député de Toronto-
est. Je regrette que l'honorable député soit sorti.
Il dit que le rapport de la majorité nanque <le con-
viction. Eh bien. je crois que les membres <le cette
chainbre qui viennent d'entendre l'honorable député
<le Queen tie diront pas qu'il manque <le conviction.
Je le crois disposé à prononcer un ,erdict <le culpa-
bilité sur toute accusation possible et sous tout pré-
texte possible.

Je ie nie propose pas de relever toutes les recmar-
ques qu'il a faites ; mais, en justice pour mon hono-
rable amui, le député le Toronto, je veux signaler
un ou deux points au sujet desquels celui-ci avait
raison et 'lionorable député de Queen tort, dans
les aflinations ex-cthedra et suffisantes de ce d1er-
nier, relativement à la loi qui régit cette matière.
L'honorable dépucté le Queen a <lit que l'honorable
député <le Toronto-est devait savoir qu'en vertu de
la loi, toutes ces dépenses étaient sous le contrôle
du ministre des travaux publics, et il a prétendu
que par la loi de 1873, le gouvernement s'est attri-
bué le droit (le nommer une majorité <les commiîis-
saires (lu havre. Je demande la liberté (le dire que
la loi de 1873 ne prescrit rien <le tel.

M. MILLS (Bothwell): La loi de 1875.

M. DICKEY : Précisément ; et' partant l'hono-
rable député le Queen a mal cité la loi ou bien
comme il la dit de l'honorable député de Toronto-

M. Dicniv.

est, il a parlé sals savoir, ou bien il avait la mau-
vaise intention <le tromper la chambre. Ce peut
être par simple coïncidence que, le parti conserva-
tour se trouvant aui pouvoir ein 1873, il ait voulu
rejeter sur ce parti la responsabilité <le cette loi,
tandis que son parti était au pouvoir en 1875, quand
la loi fut adoptée. Il peut y avoir là une simple
coïncidence. Je puis pardonner a cui honorable
député 'énoncer les appréciations qui se trouvent
fausses, parce que nous cie sommes pas infaillibles
mins qund ui lionorable député parle d'ignorance,
<le stupidité, qu'il imupute les motifs à l'îun de ses
collègues, il lui convient de faire preuve d'une ex-
actitude pour le moins relative dans ce qu'il dit de
la question de laquelle il prétend faire la leçon à
son advei .aire.

Dans le fait, seules les lois de 1875 et 1887 met-
taient sous le contrôle ui ministre (les travaux pîi-
blies les dépencses se rattachant au bassin <le radoub ;
et toutes les dépenses discutées présentement ont
été faites antérieurement à la loi <le 1887. Consé-
quemmiin ent, en ce qui concerne les contrats <le dra-
gage et (lu mur transversal, aui sujet desquels l'hono-
rable député le Queei a dépensé tant d'éloquence,
il n'y a pas îun mot dans la loi qlui oblige le ministre
les travaux publics à faire rapport sur les travaux

en cours. Cepediant, l'honorable député <le Queen
a attaqué mon honorableani le député de Toronto,
parce lue celui-ci at <lit que, dans soit opinion, la loi
'affectait pas ce résultat quant à l'ensemble de

ces travaux. De sorte que, dans son exposition de
la loi, je prétends que l'honorable député de Queen
n'était pais justifiable <le le prendre d'aussi haut
qu'il l'a fait avec mon honorable ami le député <le
Toronto. Je le suivrai quelques instants <le plus
et parlerai ui contrat du dragage <le 1882.

Je cie tme prop*ose pas de discuter dans leurs
détails les contrats qui ont été donnés par les coin-
missaires du havre de Québec. Je maintiens que,
pour ce qui regarde ce contrat de dragage de 1882,
aucun contrôle n'était donné au ministre (les tra-
vaux publics par les devoirs le sa position. En
effet, ce contrat a été fait par les commissaires lu
havre, sous leutr propre responsabilité, et ils doi-
vent seuls en répondre. J'appliquerai done aux
commissaires du havre le Québec les qualificatifs
énergiques et éloquents dont s'est servi l'honorable
député de Queenc, lorsqu'il a parlé <le la soumission
Askwithc. Je lis que tout l'odieux qui peut s'atta-
cher au fait que cette soumission fut cuise de côté,
doit rejaillir sur les commissaires du havre de
Québec, sans parler le la part que MM. Larkin,
Coiinolly et Cie et McGreevy y ont prise, ce qui
n'est pas présentement discuté.

L'honorable député dit que la somme de $22,000
a été volée par ce contrat, parce que les matériaux
dragués furent déposés en dedans dt mur transver-
sal, et payés pour cet objet. Ce point n'est pas
non plus prégentement discuté ; mais l'honorable
député sait que tout cela a été fait par les commis-
saires du havre, eux-mêmes, et ceux-ci en sont
seuls responsables. Puis, l'honorable député a
aussi beaucoup parlé de son impartialité dans les
citations qu'il a faites, et il dit qu'il prouvera avec
les paroles mêmes de M. Dobell, que sir Hector
Langevin avait imposé aux commissaires le contrat
de dragage.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne veux pas inter-
rompre l'honorable député, mais, s'il me le permet,
je voudrais attirer son attention sur l'acte 47
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Victoria, chapitre 47, qui se rapporte au mur
transversal, et qui prescrit lue des soumissions
seront dlemandées dans les journaux pour cette
eitreprise, et que le contrat sera accordé par le
gouverneur en conseil, de sorte que le contrat
accordant 45 centins par verge cube pour déposer
dans le mur transversal les matériaux dragués, était
un contrat du département des travaux publics.

M. 1)ICKEY : Je sais cela ; mais l'honorable
député doit voir que ce contrat ne se rapporte pas
au point que je discute présentement. Quant à M.
Dohell, l'honorable député de Queen nous a dit qu'il
prouverait par les paroles de ce dernier que sir
Hector avait imposée ce contrat de dragage aux
commtilissaires du hav're, et il a lu i lit chambre l'ex-
1îosé1 fait dlans le rapport (le la ipinoritè. ,J'afirnie,
que M. l)obell, ul d'av<ir fait cette déclaration,
nous a <lit absolument le contraire, et il est extra.
ordinaire que le rapport de la minorité qui prétend
exposer la preuve faite sur ce point, ne donne pas
tout le tëmoignage. Ce rapport se contente de
présenter cette partie qui, si elle n'est pas lue avec
la partie suivante, pourrait justifier la conclusion
h laquelle est arrivée la minorité.

L'honorable député qui a préparé ce rapport de la
mlinîorité, n'a pas cité tout le témoignage ; muais
seulement une faible partie qui lui convenait, afin
que le reste pût être reçu par le public comme
ne se rattachant pas à ce point, et afin, aussi, que
ceux des membres de cette chambre qui n'ont pas
entendu ou lu tous les témoignages, arrivent à
U Ue conclision qui ne découle pas de ceux-ci. Voici
ce qui a été cité par l'honorable député de Queen à
I'apputi de sa proposition que Sir Hector Langevin
a iii posé le contrat de dragage aux commissaires du
hâvre. M. Dobell dit

Je puis dire que je ne soupçonnais rien d'irrégulier, si
ce n'est lorsque le contrat de dragage a été donné, et je
protestai alors. Je n'aimais pas ce contrat. Il nous a
été imposé d'une manière qui ne me convenait pas.

Lhonorable déptié, connaissant tout le témoi-
gouge de M. Dobell, comme je le présume, s'est
contenté de citer le fragment que je viens de repro.
<uire, et c'est sur ce fragment qu'il a basé soit
argutientation, lorsqu'il savait que, quelques pages
plus loin, M. Dobell expl que qu'il n'a pas voulu
dire que le contrat du dragage avait été imposé aux
commissaires du havre, mais qu'il avait voulu
expriienl'avis que, en continuant le dragage après
que la somme <le $100,000, niontant du contrat, eut
été dépensée, les entrepreneurs agissaient contre le
gré les commissaires du havre.

A la page 775, interrogé par M. Tarte, M. Dobell
a répondu comme suit :

Q. Vous nous avez dit que le dragage de 1887 vous a été
ui nposé?-R. Ce n'est pas le contrat qui nous a été imposé;
mais on a dragué plus que ce qui était convenu et ce sur-
croit a dû être payé en sus du prix du contrat qui était de
m10 ,000, et ious a été imposé. Je ne puis dire combien a

coièté le surcroît de dragage.
Q. Par qui ce surcroît vous a-t-il été imposé? Vous

i'êtes pas prêt à accuser le département des travaux
publies ?-Q. Non ; j'accuse l'action des membres du
gouvernement sur la commission.

Le fait que je veux établir, c'est que l'honorable
député de Queen a déclaré à la chambre que M.
Dobell s'était plaint de ce que le contrat de dragage
avait été imposé à la commission, et il a cité une
partie de son témoignage pour engager la chambre
a censurer sir Hecter Langevin et à l'envoyer,
comme il l'a dit, en terminant, dans la vie privée
avec un nom flétri. Il a cru pouvoir engager la
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chambre dans cette voie, sans citer cette autre
partie du témoignage de M. Dobell, oi ce dernier
explique, sous serment, qu'il n'a pas voulu s'expri-
mer dans ce sens.

L'honorable député se sert aussi du témoignage
de M. Dobell pour prouver que sir Hector Langevin
était très-soigneux. La chambre ne pourrait trouver
rien de plus propre à faire ressortir l'esprit qui
anime l'honorable député en abordant la présente
question ; rien, non plus, n'est plus propre à faire
ressortir cet esprit que les élégantes épithètes
adressées à mon honorable ami, le député de
Toronto, ou que l'usage qu'il a fait du témoignage
dle 2M. DobeIl pour établir la complicité (le sir
Ilector Langein, ie le représentant coine ayant
en connaissance des transactions en question.

Pour arriver a ce résultat, l'hîonor-able député de
Queen a cité l'opinion de M. Dobell qui a déclaré
que sir Hector était un adntistrateur soigneux et
connaissait tous les détails de son département.
Mais mênie i avocat de la Couronne devant un
jury, et plaidant dans l'intérêt publie, ne voudrait
pas tronquer aitsi un témoignage concernant un
criminel: il ne voudrait pas essayer d'obtenir un
verdict en s'appuyant exclusivement sur ce témnoi-
gnage tronqué ; il ne voudrait pas obtenir un ver-
dict sans citer tout le témoignage. L'honorable
<léputé de Queen eût agi plus honorablement s'il
avait lu les diverses parties du témoignage de M.
Dobell. Ce dernier dit .

D'après mon expérience, je sais que personne ne pour-
rait souffler le chaud et le froid avec sir Ilector. I m'a
toujours paru connaître mieux les détails de son départe-
tuent que tout autre avec qui j'ai été en rapport.

Si l'honorable député avait voulu agir comme
devant les tribunaux ordinaires, il attrait présenté
au comité la question qui a provoqué la réponse que
je viens de citer, et il eût donné, en même temps,
tcute cette réponse. M. Langelier a demandé :

Les commissaires du havre et le publie en général de
Québec ne savaient-ils pas que l'influence de M.
?NJcreev'y auprès de sir Hector Langevin était dominante
-qu'il pouvait souiller le chaud et le froid et faire ce qu'il
voulait du département des travaux publics?

La réponse a été :
Je ne le crois pas. D'après mon expérience, je sais que

personne ne pourrait souffler le chaud et le froid avec sir
ilector. Il m'a toujours paru connaître mieux les détails
de son département que tout autre avec qui j'ai été en
rapport. Il était toujours à nous représenter le coût
énorme des travaux à Québec, ou à nous demander s'ils
seraient utiles, etc. Son plus grand désir a toujours été
de réduire le coût autant que possible.

Voilà la déclaration fhite par M. Dobell dans la
même déposition, et à une ou deux pages plus loin
de la partie citée par l'honorable député, et je crois
qu'il aurait été juste de la mettre devant la chambre.
S'il voulait s'appuyer sur l'opinion de M. Dobell
pour incriminer la conduite de sir Hector, il aurait
dû citer l'opinion de M. Dobell sur cette conduite
dont'M. Dobell pouvait parler avec plus de con-
naissance de cause qu'aucune autre personne; or,
cette opinion, c'est que sir Hector s'était toujours
ef'orcé de réduire le coût des travaux et de faire en
sorte que ces travaux fussent utiles. L'honorable
député se place à un niveau élevé, dans la position
d'un juge, et, bien qu'il ne s'appuie que sur des
témoignages mutilés, sur des fragments extraits
dn témoignage de M. Dobell et d'autres fragments
cousus ensemble, il ose aborder le sujet comme un
juge et déclarer sir Hector coupable. Je ne connais
rien qui ne soit plus propre à édifier le public, à
élever la réputation du Canada, à effacer le stigmate
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imprillié sur notre front que la peinture faite par
l'honiorable député en sa qualité de juge mettant
ci accusation le ministre des travaux publies, sur
ui témoiiiigaiige mutilé comme celui (lue je viens
d'exposer. '

dl' suivrai l'honorable dlputó sur un autre terrain
eni disanît quelques liots sur le bassin (le radoub de
Lévis. Llionorablejpté a voulu faire ressortir,
dans son rapport et le discours qu'il a prononcé
devant cette cliamilbe, l'énorimle ditfrence qu'il y
avait cntre le coût estimatif (le ce bassin et ce qu'il
a coûté réelleiiient, et, après avoir lu le contrat, il
a cru qu'il pouvait inîcriinuer le ministre les tra-
vaux publies. Il a dit: "Voici votre condamna-
tion." 'lais mio honorable ami, le député de
Toroito (M. Coat sworth) a dit que, en 1880, ce con-
trat, ii tort. ou it raison. avait été mis de côté sur le
rapport d'(un ingnieri, et que les travaux avaient
été subséquemment faits a la journée.

Ce n'est pas l'administration de sir Hector Lan-
gevin. en I1880, qui est imaintenant en cause ; lais,
miîon hionorable aimi, le dWputé de Toronto, a prouvé
que, sur le rapprL l'ui ingénieur, le contrat pri-
miitif avait été alan(donnié, parce qu'il était consi-
déré coimie impraticable, et que les comnmîissaires
d iavre avaient coitinut les travaux en se prociu-
rant des ouvriers i li journée. Or, il est évident
que ce changeient fut lieuvre de la commission.
C(ela ed prouvi par M. Dobell et tous les autres
commîîîissaires qui ont été interrogés devant le eomîité
d'eîiuiiîîte. ;lionorrable député dit que le contrat
supplémentaire fuit ui vol et pas autre chose qunli
vol, et imuiieit le prouve-t-il? Parce que, d'après
lui, la considération faisait défaut, la considération
est 'un des plaiidlyers que nous, avocats, faisons
dains ue actioi -îur billet pronissoire, lorsque nous
ni'avons pas d'autre défense à présenter, et je sup-
pose que l'honorable députté a recours à un tel
expédit. lDans le cas présent, la considération
était l'uuvrage fait, et tout ce qui dépasse cette
coînsirationi et tout ce qlui a été volé lpar les
Murpliy. les Coniolly et M. AleGreevy est une
toute autre chose. J usqu'à concurrence (les travaux
exécités. il y a en apiffle considération pour le con-
trat. J'attire l'attention de la chambre sur ce fait
que les papîîieirs qui contiennent l'accusation relative
au bassin le radoub ouît été déposés devant le
comîîité di'eiquéte seulemient à la dernière séance de
ce comité. Ils ont été déposes par M. Edgar, sans
aucun bruit, et je ie lui en fais pas un reproche
mais je l'ai vu examiiier ces papiurs, dans lesquels
il a puisé d'autres reseignenents que ceux obtenus
jusqu'alors par le conité, et c'est sur ces documents
inexpliqués qune l'honorable député s'appuie pour
demander un verdict de la chambre.

Dans l'aifaire du bassin de radoub, nous n'avons
pas assez de preuve pour obtenir la condamnation
de qui que ce soit pour le grand crime ou le délit
qui est l'objet du présent dlbat. Trouverons-nous,
ici, un député qui voudrait faire condamner qui
que ce soit sur des preuves comme le sont un grand
nombre de celles qui sont alléguées, sans avoir été
soumises au comité, sans avoir été lues, ou sans
que nous ayons en Foccasion de les soumettre à une
enquête sérieuse ? Quant au contrat, lui-même, la
preuve faite est claire. Tous les profits réalisés au
moyen île cette transaction se montent à $125,000,
et la somme reçue est de $726,900, de sorte que les
travaux ont coûté aux extrepreneurs $601,000, d'a-
près leurs livres. L'honorable député voudrait
nous faire croire que ces travaux représentent l'en-

M. DICKEY.

treprise pour laquelle les entrepreneurs avaient
fait une soumission poun $330,000. Cette asser-
tion est absurde à première vue. Ces chiffres dé-
montrent qu'il y a eu des changements dans le con-
trat pendant l'exécution (les travaux, et que MM.
Larkin, Connolly et Cie, ont fait de l'ouvrage pour
$01 ,000. Uhonorable député dit lion. Je ne dis-
ete pas maintenianit la question (le savoir s'il était
opportun( de permettre ces changements, mais il
ne peut être question ici d'un acte criminel. Le
contrat primitif a été modifié. Nons le savons pas
pourquoi ; il est évident que nous n'avons aucune
preuve qui nous permet d'arriver à une conclusion
sur ce point.

.M. MLLS ('Bothwell): Le changement diimi-
nuait de 55 pieds la longueur du bassin.

M. DICKEY : Je demanderai à lhonorable
député de nous dire, lorsqu'il prendra la parole,
tout ce qui se rapporte ii ce changement opéré dans
le plan au bassin île radoub de Lévis, et de nous
procurer des renseignements détaillés qui suffiront
ponu- établir la culpabilité du ministre des travaux
publics.

Pour ce qui regarde le mur transversal, il n'y a
pas le doute que le département était chargé d'ac-
corder le contrat le cette entreprise. D'après le
statut, le département était chargé île demander
îles soumiîssions pour l'entreprise et d'adjuger le
contrat. Or, je demande à la chambre d'examiner
la position prise par 'hionorable député le Queen
relativement à cette entreprise. Le ministre îles
travaux publics, au lieu de demander des soumis-
sions dans les journaux pour le mur transversal,
comme il aurait dû, ou conne il aurait pu le faire
selon le statut, laissa cette affaire, par erreur, aux
commissaires du lhavre le Québec ; les annonces
pour soumissions furent faites par ceux-ci, et la
soumission acceptée par eux a été examinée ici. Or,
(nelle conclusion l'honorable député de Queen a-t-il
t^irée ? Cet honorable député s'est tellement monté
l'esprit Iue le simple fait d'avoir laissé à la coin-
mission lu havre de Québec le soin de demander
îles soumissions, l'a frappé comme l'indication d'une
nanœeuvr;a frauduleuse. On devrait comprendre
naturellement que, si sir Hector Langevin avait
voulu faire lu tripotage avec ces soumissions ; s'il
avait voulu commettre quelque fraude au profit de
Larkin, Connolly et Cie, il aurait, lui-même,
demandé ces soumissions; il aurait retenu tout le
contrôle sur cette affaire. Au lieu île cela, il a fait
demander les soumissions par la commission du
havre ; mais le député de Queen croit que le ministre
des travaux publics a, en recours à cet expédient
afin de permettre à Thomuas McGreevy d'obtenir
des renseignements avant les autres commissaires
Iu havre.

L'honorable député prétend que Thos McGreevy
exerçait sur le département des travaux publics un
contrôle si absolu, qu'il pouvait obtenir de ce dépar-
tement tous les renseignements qu'il désirait avoir
relativemeit à ces soumissions et, cependant, r'ho-
norable député est d'opinion que le ministre des
travaux publics a envoyé ces soumissions à la coin-
mission du havre de Québec pour qu'elles fussent
annoncées par celle-ci et permettre ainsi à M.
McGreevy d'obtenir (les renseignements à Québec.
Je ne sais pas comment des renseignements obtenus
de la commission du havre de Québec eussent pu
valoir mieux que des renseigienients obtenus, ici,
si, comme le prétend l'honorable député, M.
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M3eGreevy pouvait se renseigner dans les deux
endroits.

Non ; le fait est que l'envoi les soumissions à la
commîînission du havre n'est dû qu'à une omission
involontaire (lu département, et cette omission est
comme bien d'autres choses qui apparaissent dans
cette cause, et qui excitent tellement l'honorable
lépuit, que tout ce qui a la moindre apparence d'ir-
régularité fait naître dans son esprit les plus graves

Quanît aux soumissions pour le mur transversal,
aucune preuve n'établit que le ministre (les travaux
publics ne soit rendu coupable d'aucun tripotage
mece ces soumissions. J'ai été très surpris, en exa-
minant les estimations de lBoyd et en les comparant
avec celles des autres ingénieurs qui ont fait rap-
port sur cette matière, que l'honorable député de
queen n'a pas attiré l'attention (le la chambre sur
la diféruence qu'il y a entre les chiffres des deux
soumissOns, différence qui parait être inexplicable.
il mie semble que cette différence a pu, dans une
gramîle mesure, faire concevoir des doutes sur la
'question de savoir si l'on avait calculé d'après le
plan adopté. Les chiffres donnés par M. Boyd,
pour la soumission (le Larkin, Connolly et Cie sur
le mur transversal, se montent à $637,000, et à
riIH3,00>0 pour la soumission (le MM. Peters et

loore. Les autres ingénieurs avaient porté leurs
estimations t 8736,000 et 8743,000. On aurait rai-
son de douter que les ingénieurs ont calculé sur le
veritable plan dans leur rapport qui est reproduit
dans celui de la majorité du comité d'enquête. Il
est clair qu'il y a quelque part d'énormes erreurs
qui n'ont pas encore été découvertes, parce que, si
nons comparons les devis préparés par M. loyd
avec ceux préparés par les autres ingénieurs arbitres
auxquels la présente affaire fût soumise, nous cons-
tatons que M. Boyd se montre indifférent sur la
question du coût total. M. Boyd n'avait aucun
initérêt à faire fixer il $637,M00 la soumission de
Larkin, Connolly et Cie contre l'autre soumission
qlui était le 8737,000. Son seul intérêt ne portait
que sur la position relative des soumissionnaires.
Mais la chambre est saisie du rapport les ingé-
nieurs, qui est transcrit dans le rapport de la majo-
rité du comité. Avec tout le respect que je dois
an député de Queen, je lui dirai que les ingénieurs
dont il accepte les déclarations stu tous les autres
pints, ont donné des raisons qui nous font accep-
ter avec hésitation leurs chiffres comme un calcul
exact et comme établissant que M. Boyd a fait du
tripotage avec les soumissions.

On a aussi beaucoup parlé de lettres écrites par
M. Perley à Beaucage, puis à .M. Gallagher et aà
lM. Larkim et Cie. M. Perley (lit qu'il n'a fait

que ce qu'il avait coutume île faire ; que la pratique
ordinaire, lorsqu'une telle erreur est découverte,
est d'attirer l'attention de l'entrepreneur sur le,
sujet. Il prétend que l'erreur a été signalée au
ministre ; que ce dernier en a. eu connaissance,
mais qu'il ne l'a pas autorisée.

'l'out ce qui a été fait relativement à ce mur trans-
versal a été autorisé par le ministre sur le rapport
de son ingénieur arbitre et son subalterne. Je
demanderai à l'honorable député comment le mi-
uistre des travaux publics pouvait savoir quelle
soumission était la plus basse et quelle était la plus
élevée. Ces soumissions sont arrivées au départe-
ment sans être accompagnées des devis. Comment,
je le répète, le ministre des travaux publics pouvait-
il savoir quelle était la plus basse ou la plus haute
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soumission, sans se baser sur le rapport le son in-
génieur ? On a dit, ici, que le ministre des travaux
publics s'était rencontré avec M. Boyd et qu'il lui
avait donné instruction (le préparer <les devis frau-
duleux. Je ie sais pas comment cette prétention
est accueillie par les honorables députés de la
gauche ; mais je dois dire qu'il me parait mons-
trueux île croire qu'un ministre ayant le sentiment
île sa responsabilité et l'instinct île sa propre con-
servation, comme doit l'avoir tout homme soucieux
de son caractère et de sa dignité, puisse donner
ainsi instruction à un subalterne, occupant la posi-
tion de M. Boyd, île commettre une fraude au
détriment du trésor public.

Vous pouvez, sans doute, imaginer toute espèce
île fraude qu'un honnne pourrait comimettre pour
favoriser le succès de ses projets : mais vous ne
pouvez vous empêcher de tenir compte de ce senti-
ment qu'éprouve tout homme polur sa propre sûreté
et sa propre réputation. Tout homme, dans le con-
inerce ordinaire île la vie, possédant une réputation
<le respectabilité ordinaire, s'il est tenté de com-
mettre un vol, prendra certainement îles précan-
tioiis pour se protéger ; il îie recourra pas à des
moyens (lui découvriraient sa culpabilité et ruine-
raient sa réputation. Il est absurde <le croire que
sir Hector' Langevin se serait adressé à M. Boyd,
son subalterne, et qu'il lui aurait donné instruction
de remanier fîauduleusement les soumissions dans
l'intérêt de Larkin, Connolly et Cie.

Une chose est parfaitement claire, cependant
c'est que Boyd a fait connaître à Thiomas McGreevy
les chiffres des soumissions, et il est égalemuuenît très-
clair que les explications données en faveur île Boyd
ne sauraient justifier son action. L'excuse donnîée,
c'est que, étant à l'emploi le la commission du
havre, il avait le droit île procurer des renseigne-
imîents à Thomas McGreevy, qui était l'un des mem-
bres île cette commission, Mais, malheureusement,
ce n'est que quelques mois après que Boyd est de-
venu l'employé le la commîiîuîssion. Cette affaire
porte à conclure que Boyd a été nommé fonction-
naire de la commission, plutôt parce qu'il avait com-
mis l'acte (le complaisance dont je viens de parler,
que parce qu'il se trouvait l'employé de la commis-
sion.

Je désire attirer l'attention de la chambre, rela-
tivement au contrat pour le mur transversal, sur
une lettre datée du 20 mai, imprimée à la page 20,
car je considère les expressions qu'elle renferme
comme très-significatives. Cette lettre dit:

Je crois qu'aucun rapport ne sera fait sur aucune de ces
soumissions, durant la présente session, ou qu'il sera fait
rapport sur les estimations seulement après la prorogation.
Les soumissions pour le mur transversal sont arrivées, ici,
hier, seulement, et elles seront sous clef jusqu'à lundi,
.'lorsqu'il'' commencera son calcul.
Rien n'est dit dans cette lettre pour indiquerqu'est-
ce que Thomas McGreevy veut désigner par " il."

D'après moi, il est très-difficile de ne pas croire
qu'il y eût une entente entre Thomas MeGreevy
et Robert McGreevy, sur la personne qui devait
examiner les chiffres des soumissions, parce que
Thos. McGreevy, en arrivant chez lui, écrivit im-
médiatenent à son frère "qu'il" commencera son
calcul, demain. Il ne s'agissait pas de Boyd ou de
l'ingénieur ; mais il semble qu'il y avait une enten-
te entre eux " qu'il " (la personne non nommée)
commencerait son calcul, demain.

Bien que le rapport de la majorité ne dise pas
qu'il y a eu ou non un remaniement frauduleux des
soumissions, ce remaniement doit certainement
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avoir été fait par Boyd qui a préparé les devis ;
mais il n'y a aucune preuve-et l'honorable député
de Queen (M. Davies) n'essaie pas de le faire-que
le ministre des travaux publics ait participé il ce
remaniement frauduleux. On dit seulement que,
ce remaniement ayant été fait dans son départe-
ment, il doit en avoir en connaissance.

Je m'arrêterai, maintenant, quelques instants,
sur le bassin dle radoubl d'Esquimalt, qui se trou-
vait directement sous le contrôle du ministre les
travaux publics. Je dirai d'abord que, en exécu-
tant des travaux publics de cette nature, il est
presque impossible, avec l'état présent de la science,
de se procurer (les plans et devis assez complets
pour éviter toute addition supplémentaire. Même,
lorsquil s'agit (le construction (le maisons pour
nous-mêues, il est presque impossible, en nous ser-
vant d'architectes les plus expérimentés, de terni-
ner les travaux sans que, durant la construction,
nous ne sentions le besoin d'additionis. Les hono-
rables nienibres <le la gauche méritent jusqu'à un
certain point d'être accusés le vouloir considérer
comme extraordinaire ce qui est pourtant commun
à tous lesgrands contrats, lorsqu'ils s'agitent si énor-
-ménent sur cette question (les travaux supplémen-
taires. Le contrat du bassin de radoub d'Esqui-
malt a en ses travaux supplémentaires comme tous
les autres travaux de cette nature. Quelques-uns
le ces travaux ont été obtenus, sans doute, d'une

manière indue ; mais le fait seul de constater des
travaux supplémentaires quelque part, ne prouve
pas par lii-miême qu'il y ait quelque chose d'irrégu-
lier. La première irrégularité mentionnéepar 'hono-
rable député le Queen (N. Davies) et relative au
bassiu de radoub d'Esquimalt, a été les soumis-
sions de MM. Baskerville et Starrs, faites sur la pre-
mière annonce des journaux.

L'honorable député observe que, Baskerville se
se trouvant prêt, le S mai, à accepter le contrat,
Perley lui ayant dit que le ministre le lui adjuge-
rait, il y a apparence de fraude dans le fait qu'il
n'a pas reçu le contrat. Les faits sont ceux-ci : Les
souiissiois furent reçues. Celle de Starrs était
trop basse, tandis que celle (le Baskerville était
trop élevée et, le 19 avril, le Conseil passa un arrêté
rejetant les deux soumissions pour les raisons que
je viens (le donner. A partir de ce moment, le pou-
voir (lu ministre des travaux publics de s'occuper
le ces soumissions ou de conclure tout autre

arrangement relatif à ces soumissions, cessait.
L'affaire se trouvait retirée le ses mains par le Con-
seil qui avait rejeté la soumission de Baskerville, et
le ministre (les travaux publics n'avait plus aucune
autorisation pcour agir.

L'honorable député le Queen (M. Davies) eût
trouve beaucoup plus à redire si, après cela, Bas-
kerville avait recn le contrat. Cet honorable
député prétend que le premier arrangement avec
Baskerville aurait dû être maintenu ; que de nou-
velles soumissions n'auraient pas dû être deman-
dées pour la même entreprise. Je ne crois pas que
sir Hector Langevin puisse être blâmé pour avoir
demandé le nouvelles soumissions et offert de nou-
veau l'entreprise à la concurrence publique. MM.
Baskerville et Starrs ont pu soumissionner de nou-
veau avec la connaissance qu'ils avaient acquise au
moyen de leur première soumission, et cette seconde
demande de soumissions offrait une égale chance à
tons. Ainsi, pour ce qui regarde le reproche appuyé
sur le fait que M. Baskerville aurait dû recevoir le
contrat, il n'y a rien qui le justifie, puisque le
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département des travaux publics n'a fait que suivre
sa routine ordinaire. De fait, le département s'est
conduit comme tout département publie bien dirigé
doit le faire. Quant au témoignage de Baskerville,
l'honorable député se trompe entièrement sur sa
date. Sir Hector Langevin se trouvait à Ottawa,
le 26 mai. A cette date, ou vers cette date, sir
Hector Langevin donna instruction à son secrétaire
d'écrire au frère de M. Baskerville que le contrat
serait offert de nouveau à la compétition ; niais M.
Baskerville déclara qu'il n'a su que trois ou quatre
mois après que le contrat ne lui était pas adjugé.
Il est clair que M. Baskerville se trompe sur le
temps qui s'est écoulé, parce que les journaux
s'étaient occupés de l'affaire, et le gouvernement de
la Colombie-Anglaise en.avait fait le sujet cde remon-
trances comme le démontre un arrêté du Conseil de
ce gouvernement daté d'un mois après.

Murphy, il est vrai, a juré qu'il avait offert à sir
Hector Langevin 25 pour cent s'il obtenait le con-
trat, et que sir Hector l'avait renvoyé à M.
McGreevy. L'honorable député de Queen (M.
Davies), je le regrette beaucoup, n'a pas osé se pro-
noncer sur ce point. Il n'a pas voulu assumer la
responsabilité de déclarer qu'il croyait dans ce
témoignage de Murphy. Adoptant un terme moyen,
il a repoussé la responsabilité d'accepter la déclara-
tion de Murphy ; mais il n'a pas eu la générosité
<le dire franchement qu'il n'y croyait pas. L'hono-
rable député cie Queen (M. Davies) eût pu se pro-
noncer dans un sens on dans l'autre. Il aurait pu
<lire relativement à la déclaration de Murphy :
" d'y crois ", et s'il avait fait cet aveu, nous aurions
pu seulement lui réponidre en attaquant la bonne
foi de Murphy, ou bien, l'honorable député aurait
pu dire : Vu l'ensenble de la preuve, je n'y crois
pas ; niais l'honorable député n'a fait ni l'un ni
l'autre. Sur ce point comme sur tous les autres,
lorsque Murphy est contredit par un témoin res-
pectable et croyable, je déclare formellement que
je ne puis ajouter aucune foi aux déclarations de
cet homme, même faites sous serment.

L'honorable député de Queen (M. Davies) a
essayé le réhabiliter un peu le caractère de M.
Murphy. Il a donné un coup de pinceau ici et là,
en passant en revue les faits de la cause. J'ose
dire qu'il lui a donné une physionomie passablement
respectable. Ce n'est peut-être pas parce qu'il aime
Murphy autant qu'il déteste certains autres; miais,
quelle que soit sa raison, l'honorable député de
Queen (M. Davies) paraît avoir un léger faible pour
Murphy. Ce dernier, par sa déclaration, qu'il a
offert à un ministre de la Couronne 25 pour cent
d'intérêt dans un contrat public, révèle une telle
absence de moralité chez lui que nous ne saurions
le croire sous serment. Je ne puis croire qu'un
entrepreneur ose se présenter ainsi devant un
ministre de la Couronne pour lui offrir en cadeau
$25,000 de l'argent du public, et l'on ne saurait
s'attendre à ce qlue cet entrepreneur soit cru lors-
qu'il fait l'aveu d'un tel acte. Quant à,moi, je ne
puis y croire. Je crois que cette déclaration de
Murphy est entièrement fausse. Je crois qu'il
ne l'a faite, comme bien d'autres veaant de lui,
que pour remplir une lacune dans son témoignage
relativement aux soumissions de Baskerville et
Starrs et pour trouver un prétexte qui lui permît
d'accuser sir Hector au' sujet de soumissions dont
le caractère est tout-à-fait inoffensif.

L'accusation qui vient ensuite se rapporte à l'éli-
mination des soumissionnaires Starrs et O'Hanly.
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On accuse sir Hector d'avoir écarté ces entrepre- nouveaux embarras. M. Perley jure que, invaria-
ieurs, et s'il fallait ajouter foi à cette accusation, blement, il a toujours recommandé au ministre de
il faudrait en même temps le supposer bien naïf, rejeter la plus basse soumission, lorsqu'il la croyait
pour ne rien dire de plus. trop basse. Sir Hector Langevin fit venir Starrs

L'honorable député veut nous faire croire que auprès de lui, et lui posa clairement la question.
sir Hector, depuis le commencement, en mai, ma- Peu m'importe qu'il*lui ait lu ou non le rapport de
io<euvrait pour faire tomber le contrat entre les Perley; mais il lui semble probable qu'il -lui a fait
mains de Larkin, Connolly et Cie, et que tous ses la lecture de ce rapport. Les paroles de sir Hector
efloits ont tendu à écarter MM. Starrs et O'Hanly. sur ce point ne diffèrent pas, en substance, de celles
Comment opéra-t-il pour arriver à ce résultat? Les de Starrs. Il n'y a pas de doute que sir Hector
soumissions furent reçues et celle le Starrs et Langevin a exprimé ses doutes à Starrs, et qu'il lui
O'Hanly était la plus basse M. Perley, l'ingénieur a dit que ce serait folie pour lui d'accepter le
du département, fit rapport au ministre que la contrat au prix fixé par sa soumission. Les chefs
soIuission (le Starrs et O'Hanly était trop basse, de la gauche veulent nous faire croire que cette
et que les travaux ne pourraient être convenable- attitude prise par sir Hector était dans l'intérêt <le
muent exéciités au prix offert par cette soumission. Larkin, Connolly et cie. Je dis, moi, que c'était
.Je le demande à tout membre impartial de cette dans l'intérêt du pays. Il est évident que le but
chaimtbre ; si, dans le mois de mai, sir Hector Lan- de sir Hector était d'empêcher que le contrat tombât
gevin avait concu l'idée d'adjuger le contrat à entre les mains d'un soumissionnaire incapable
Larkin, Connolly et Cie, lorsque son ingénieur lui d'exécuter le contrat.
faisait un rapport comme celui que nous venons de M. MILLS (Bothwell) L'honorable député peut
mentionner, un rapport qui l'aurait justifié aux voir que la soumission le Starrs et O'Hanly était
yeux du parlement d'avoir refusé d'adjuger le con- <le u30,000 plus élevée que le coût estimatif rap-
trat, peut-on croire que sir Hector, s'il avait été un porté par les ingénûieurs
misérable, essayant de faire ce qu'on lui attribue,
eût laissé passer nue occasion comme celle-là? M. DICKEY : Je répondrai à cette observation
Naurait-il pas dit le suite : S'il en est ainsi, Starrs dans un instant. Sir Hector lui représenta que les
et O'Hanly ne peuvent obtenir le contrat. Mais, travaux coûteraient plus que son estimation, ou le
au contraire, sir Hector, ne voulant pas se confor prix qu'il recevrait conformément à sa soumission,
mer à la recommandation de M. Perley, répondit: et, naturellement, Starrs lui dit : " Je vois que vous
ces entrepreneurs ont déjà soumissionné ; leur offre ne désirez pas que j'obtienne le contrat." En effet,
était trop basse; ils ont soumissionné de nouveau, sir Hector avait raison* de ne pas le désirer dans ces
et vous dites que leur soumissions est encore trop conditions. Starrs ajouta: " Je vais retirer ma
basse. Donnons-1çur une chance, et comment le soumission," et sir Hector répliqua : ' Vous pour-
inistre leur donna-t-il cette chance? Il leur écrivit rez alors remercier Dieu (le vous être libéré d'une

et leur conseilla de se fortifier en s'adjoignant un trop lourde charge."
autre entrepreneur, vu que leurs moyens financiers L'honorable député de Bothwell <lit que la soumis-
paraissaient être trop faibles. Ce conseil était-il sion de Starrs et O'Hanly était plus élevée que ce
mlauvais ? Peut-on entrevoir dans ce conseil le ce qu'ont coûté les travaux. L'honorable -député
moindre désir caché d'éliminer Starrs et O'Hanly ; trouverait-il que sir Hector se soit rendu coupable
n'était-ce pas, plutôt, la manifestation d'un désir d'une fraude commise en 1884, parce que plusieurs
(le protéger les intérêts publics? Starrs et O'Hanly années après, on constaterait que les conditions ne
se présentèrent et répondirent : Nous ne le pouvons se sont pas trouvées être celles représentées alors
pas, on nous ne le ferons pas. Sir Hee tor, dans par ses ingénieurs de la Colonbie-Anglaise et d'ici?
eette circonstance, muni du rapport de M. Perley, L'honorable député <le Bothwell voudrait-il que
qui pouvait le justifier, ne se prévalut pas de ce la chambre trouvât le ministre des travaux publics
rapport. Il ne voulut pas décider, en s'appuyant coupable d'une fraude commise relativement à ces
sur le rapport <le M. Perley, que la soumission de contrats, lorsqu'il sait que le ministre n'avait
Starrs et O'Hanly était trop basse. Non, dit-il, ces levant lui, pour se renseigner, que les rapports de
hommes ont soumissionné deux fois; je crois que ses ingénieurs. Il sait que le ministre des tra-aux
leutr offre est trop basse; mais je veux leur donner publics n'était pas un prophète et qu'il ne pouvait
ue chance. Le Conseil (les ministres adopta leur prévoir comment cette entreprise finirait. L'hono-
ouiission et leur adjugea le contrat. rable député de Bothwell sait que cette entreprise

Voici maintenant le point sur lequel insistent les a coûté moins que la première estimation; que la
membres de la gauche. Ils veulent nous faire croire maçonnerie s'est faite dans les conditions différentes
<pne sir Hector ne voulant pas procéder d'une ma- de celles prévues d'abord et que l'on a épargné 40
nière qui l'eût mis à l'abri de toute accusation, fit pour centsurlamaind'oeuvre. L'honorabledéputéde
venir Starrs et lui refusa le contrat. Mais. M. lBothwell, cependant, voudrait faire naitre des soup-
l'Orateur, j'ai une autre explication à offrir, bien çons sur la conduite de sir Hector, en 1884, parce
que je n'espère pas la voir accepter par l'honorable qu'il n'aurait pas pressenti ou deviné l'avenir. C'est
député de Queen, vu qu'elle a un défaut fatal, celui justement la position que l'on prend sur plusieurs
de ne pas tendre à la conviction de sir Hector. Je autres points dans la présente cause. On a mainte-
ii attends donc à la voir rejeter par l'honorable nant tous les faits sous les yeux; chaque chose est
député. Cette explication n'en est pas moins rai- expliquée et l'on demande : si nous pouvons voir
soinaIle, toutefois. Sir Hector était sous l'in- toutes ces choses après qu'elles sont arrivées, pour
pression que la soumission de Starrs et O'Hanly quoi sir Hector n'a-t-il pas pu les voir avant qu'elles
était trop basse ; que s'ils obtenaient le contrat, arrivassent ? La difficulté pour sir Hector était une
ils se ruineraient; que les travaux resteraiint à de celles que l'honorable député de Queen ne pour-
moitié exécutés et à la charge du département, rait, lui-même, surmonter. Mettez-vous à la place
qu'il faudrait demander de nouvelles soumissions et qu'occuipait alors sir Hector ; munissez-vous des
que tout cela entraînerait de nouveaux frais et le renseignements qu'il avait en sa possession; des
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chiffres qu'on lui fournissait; appuyez-vous sur les
connaissances techniques, limitées, qu'on possédait,
et essayez d'arriver il une meilleure conclusion qu'il
ne l'a fait. Si vous y arrivez, l'on vous pernettra
de vous considérer comme un honne supérieur à
lui et (le le censurer pour avoir négligé ses devoirs,
en commis des fraudes, selon le cas. Mais n'essayez
pas, comme vient de le faire lhonoralde député de
Bothwell, (le vous servir des connaissances quie vous
avez nequises après (jue les choses sont arrivées,
pour accuser le ministre des travaux publics, parce
qu'il n'a pu prévoir toutes ces choses lorsque les
travaux en question ont en lieu.

Le point qui vient ensuite, est la convention re-
lative aux conditions dt contrat. Cette partie de
la cause est élucidée par le témoignage de Larkin,
et par certaines expressions contenues dans les
lettres de R1obert McGreevy et de Nicolas Con-
nolly. Quelle est la déclaration de Larkin ! Ce
dernier <lit qu'il s'est rencontré avec le ministre et
lui a parl<i le l'ancien outillage dit bassin estimé à
$.50,000. Il voulait que ce matériel fût compris
dans le contrat ; mais le ministre ne voulut pas
Pineclure. Le ministre dit : j'y verrai. Il serait à
désirer que les honorables membres die la gauche,
lorsquele gouvernementpromet dedonnersonatten-
tion à certaines questions qlui lui sont posées, fussent
aussi aisés à contenter que le fut Larkin, lorsque le
ministre des travaux publics lui <lit qu'il y verrait.

Toits ceux qui sont familiers avec sir Hector Lan-
gevin et le fonctionnement de sou département, nie
considéreront pas comme un engagement, à faire ce
qui est deinandé, la simple déclaration qu'il y ver-
r'ait. D'après le témoignage le Larkin, lui-même,
corrolboré par celui de sir Hector Langevin, voici
ce qui eut lieu : Larkin insista fortement au sujet
le l'outillage et du matériel du bassin si Hector

répondit qu'il y verrait. La lettre de Robert Mc-
Greevy fait sans doute allusion à la même affaire.
Elle peut avoir été inspirée par un rapport de Lar-
kin. Les honorables membres le la gauche veulent
nous faire croire que sir Hector Langevin promit à
Larkin le faire un rabais sur le prix de l'outillage,
qui était le $50,000. Dans ce cas, sir Hector s'y
serait pris d'une singulière manière pour parvenir
U ses fins frauduleuses. S'il voulait donner à Lar-
kitn, Connolly et Cie, une partie de ces $50,000, il
semble (lie la chose à faire n'était pas d'inscrire
dans les régistre <le son départeimient une lettre offi-
cielle léclarait que cette demande relative au ima-
tériel du bassin ne pouvait être accordée. Cepen-
dant, c'est justemient ce qui a été fait. Le 12 mai
1885, une lettre officielle fut écrite par M. Gobeil,
secrétaire du département. Cette lettre dit:

J'ai reçu instruction di ministre des trraux publics
dle déclarer que lit. spécification est très claire, et que les
entrepreneurs n'ont pas le choix de prendre la partie de
l'outillage et du matériel qu'il leur plari et <le refuser
ce dlont ils n'ont pas besoin mais qu'ils devront prendre
tout ce qui est indiqué à la liste.

Le ministre les travaux public n'aurait pu tenir
une conduite plus inepte que celle qu'on lui attribue
relativement à'ce matériel. Je suis heureux <le
voir que l'honorable député de Queen ne se soit pas
attaqué à la prieuve faite sur la question du paie-
ment le l'outillage ou du rabais à faire sur le prix
le cet outillage, parce que, par le témoignage de

M. Perley, il est absolument clair que ce rabais fut
fait sous sa propre responsabilité ; qu'il fût alloué
par lui clats ses estimations finales; que ces esti-
mations passèrent comme d'ordinaire, sans être

M. DICKEY.

soumises préalablement au ministre, et qu'elles
furent payées sans la connaissance de ce dernier.
M. Perley assume, dans son témoignage toute la,
responsabilité de ce rabais. Ainsi, vous avez contre
cette prétendue entente pour frauder sur la question
le l'outillage, la lettre otlicielle du département
montrant qui'iine telle entente n'existe pas avec sir
Hector Langevin, et que ce dernier n'a eu rien à
faire avec cela.

Pour ce qui regarde la substitution du granit au
grès, je dirai d'abord qu'il est clair que ce change-
ment était recommandé; que le ministre l'approu-
vait et que, subséquemment, il ne fut pas autorisé.
La preuve établissant ce fait est la lettre de M.
Robert McGreevy, datée du 24 février, ila page 35
du rapport de la minorité. Cette lettre <lit :

La substitution <lu granit était justement sur le point
d'être soutmise au Conseil,: mais lieureusenent, ma lettre
arriva à temps pour que l'on en revîint au grès, qui est
adopté actuelleit. il sera mis, dle hautes assises-la
longuetr additionnelle sera ci-après réglée.

At sujet cie cette lettre, j 'ti ceci àdire : qu'elle a
été adressée par Robert McGieevy à Aurphy ; et,
comme telle, à moins quî'elle ne renferme en elle-
même la preuve (le son authenticité, je la considère
coitmime tut document suspect. Une lettre écrite
par l'ni de ces messieurs à l'autre pourrait être une
affaire montée par eux-têmes, et ils en étaient
bien capables. C'est pourquoi je la considère
conue suspecte. Puis, elle contredit la lettre de
Murphy sur le même sujet, en déclarant que c'est
la lettre de Robert McGreevy qui a fait abandon-
ner, la substitution du granit au grès, tandis que
Murphy dit :

J'ai fait envoyer par notre ami une dépêche à Ottawa
pour empêcher la substitution du granit.

Notre ami "était sans doute TlioaitsMcGieevy.
D'où il suit qutte la preuve qui ressort de ces lettres
se contredit elle-même, et lit lettre le McGreevy,
a pu être écrite pour l'occasion. Dans tous les cas,
vous observerez que Robert McGreevy dit que la
substitution di granit était justement sur le point
d'être soumise au Conseil; niais qu'il la fit aban-
donner. Or, il est évident cue le projet de substi-
tution a été soumis au Conseil et que, sous ce rap-
port, la lettre est fausse. Sir Hector Langevin a
juré, ulit reste, que ce projet fut soumis au Conseil
et que le Conseil le rejeta. Je pourrais appeler
l'attention à ce sujet, sur le fait que le rapport de
la minimorité, page 36, cite seulement une partie lui
témoignage de sir Hector Langevin, et cette partie
se lit c-onme suit

J'ai seulement un mot ài dire sur la substitution du
granit aut grès. Lorsque M. Perley, qui était favorable à
ce changement, me consulta, j'étais porté à y consentir.
Par prudence, j'en parlai au Conseil des ministres. Le
conseil fut d'opinion de ne pas accepter le changement,
et Fen informai M. Perley.

Il n'est que juste <le dire que sir Hector a fourni
beaucoup plus d'explications sur ce point. Il a été
longuement interrogé sur ce sujet-voir page
1135 de la première édition. En réponse à M.
Davies, il a dit

Je vous donnerai toutes les explications que je pourrai
donner. Je suis naturellement sous serment en ma qua-
lité de membre dlu Conseil privé. Cette question de
substituer le granit au grès, fut soulevée, et je crois que
M. Truteh la recommanda. Puis,M. Perley en fit autant,
tSur ce, je la soumis, avec mat propre recommandation, au
Conseil. parce que ma recommandation était le seal
moyen de la faire arriver jusqu'au Conseil. Je la présentai
à ce dernier, et, après délibération, le Conseil décida que
j'informerais M. Perley qu'il n'acceptait pas le change-
ment.
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La question, pour nous, est de §avoir si ces deux
lettres de Robert McGreevy et de Murphy
dains une accusation comme celle qui nous occupe
présetiteiietit, doivent contrebalancer le témoignage
assermenté de. sir Hector Langevin.

Une autre affaire à laquelle l'honorable député de
Queeti a fait allusion-et c'était une affaire carac-
téristique-est le projet d'allonger le bassin. L'ho-
iorable député expose la déclaration de Murphy qui
dit que lui et ses associés donneront $50,000 s'ils
obtiennent un contrat, de 8250,000, pour cet allon-
gemniit ; que sir Hector Langevin y consentait, et
qu' il l'avait recomîtandé au Conseil. Il eût été
mieux, je crois, si l'honorable député avait été un
peu plus frane et s'il avait exposé, dans leur réalité,
les faits à la chambre. Eu soulevant uie question
crimuitnelle comme celle-ci, il eût été mieux de mettre
toute la preuve devant le jury, et lion seulement
itne partie de cette preuve. Je nte sais pas ce que
la chambre pensera des notions de frane.jeu de
lbonorable député dans la présente circonstance,

lorsgue je lui dirai que ce projet d'allonger le bassin
avait été proposé par Mut'phy, trois aus avant que
la couipagnie du chemin de fer' canadien du Paciti-
que eût annoncé son intention de créer une ligne de
steamers sur l'océan Pacifique, trois ans avant
qut'elle eût demandé au gouvernement d'allonger le
bassit, et que ce fut sur la demande de cette con-
pagnie ique sir Hector Langevin lit son rapport au
Contseil.

M. AMYOT : Trouvez-vous cela dans ce rapport,
pour ce qui regarde la compagnie du Pacifique

M. DICKEY : Oui ; à la jfage 155.
M. AMYOT : C'était avant que le gouvernement

impérial eût refusé d'allouer £50,000?
M. DICKEY : Oui:
M. AMYOT : Le ministre, lui-mêne, déclarait

gue cette allocation n'était pas nécessaire.
M. DICKEY : L'arrêté du conseil se trouve à la

page 105 et il est daté du 21 novembre, 1889.
il dit :

Sur un rapport daté du 18 novembre 1889, du ministre
des travaux publics, soumettant que le secrétaire de la
eompagnie du chemin de fer canadien du Pacifique lui
avait représenté que la compagnie avait passé des contrats
lotir la construction de trois steamers pour le service
transpacifique * * le ministre, vu les représentations
le la compagnie du ehemin de fer canadien du Pacifique,

et l'importance grandissante du commerce du Pacifique,
et la nécessité de procurer dles facilités convenableses t
d'avis que la longueur du bassin de radoub, à Esquimalt,
devrait être augmentée de 100 pieds etque cette extension
sîtuîplémentaire coûtera, au moins, $100,000.

de ne discuterai pas la démnission de Bennett,
parce que l'on % peu insisté sur ce point. Quant à
la substitution d'une grosse pierre pour la maçonne-
rie lu bassin, il est clair, d'après les docuuents,
hue le changement a été d'abord autorisé avec l'en-
tente expresse que l'ouvrage ne coûterait rien de
plus au pays. Quelques-uns ont compris qu'il ne
serait payé rien de plus pour les pierres, bien
quu'elles fussent plus grosses ; nais j'ai compris, en
lisant les documents, que rien de plus ne serait
alloué pour l'ensemble de la maçonnerie. Il y a
entore, ici, une de ces injustices dont la présente
cause fourmille. M. Perley, dans sa lettre du 4
mai, 1885, (lit :

Je suis d'opinion que les entrepreneurs auraient dû
faire leur demande par écrit avant d'être autorisés à
chianîger le revêtement,ils ne l'ont pas fait; mais, bien
qu'ils se soient, sans cette formalité, adressés à Ottawa
pour être autorisés à le faire, cettepermission leur-a été
accordée.

D'après ce que je comprends, il est fait, dans ce
que je viens de lire, allusion à une demande faite
par l'ingénieur des entrepreneurs, qui ia pas encore
été représenté, dans la présente cause, comme l'un
des conspirateurs ; mais qui, le 10 avril, 1885,
soumettait sou plan comme cela est indigué par un
télégramme de la même date adressé par Perley à
Trutch, comme suit

L'ingénieur des entrepreneurs a soumis son plan
relatif au changement du bassin de radoub, et aussi rela-
tif au changement d'inclinaison du fond. et il m'informe
qu'il avait procuré à Bonnett une copie des changements
proposés ?

Puis le 4 mai, M. Perley s'exprime comne suit
dans la lettre que j'ai déjà citée :

Je suis d'opinion que les entrepreneurs auraient dû
faire leur demande par écrit avant de recevoir l'autorisa-
tion de changer le revêtement. lino l'ont pas fait; mais,
bien qu'ils se soient, sans cette formalité, adressés à
Ottawa pour étre autorisés à le faire, cette permission
leur a été accordée.

Les changements ont été effectués sur cette per-
mission, et toutes sortes d'iusinuutious ont été
faites sur ' ce défaut de fornalité " qui semble se
rapporter au rapport (le l'ingénieur des entrepre-
neurs, et on tâcie d'y voir encore de la fraude.

Je dois ajouter que le rapport de M. Perley fait
allusion à ce que la demande fut faite at ministre
personnellement ; tmais c'est à la demande du 10
avril que fait allusion M. Perley, dans son télé-
gramme de cette date.

Sir Hector autorisa le paiemnent de ce change-
ment dans le revêtement. Il est admis que l'eut-
ploi de plus grosses pierres a amnélior les travaux
lu bassin, si l'on en croit M. Perley. Ce dernier

jure positivement que cette amélioration est sen-
sible.

Interrogé par M. Oder:
Q. Quelle est la meilleure pour ces travaux, la grosse ou

la petite pierre? R. Les grosses pierres de rang
Q. Bien meilleure? R. J'ai été si frappé de cette supé-

riorité dans les travaux exécutés à Québec avec de gran-
des pierres (le rang, que j'ai été heureux de recommander
l'augmentation dans la grosseur des pierres pour le bassin
d'Esquimalt, et lorsque j'ai eu, en ma qualité d'ingénieur
en chef des travaux publies, à préparer le plan dit bassin
de radoub de Kingston, je n'ai pas permis la pose d'as-
sises moindres que deux pieds et huit pouces de hauteur,
à l'eeeption d'une assise. J'ai ordonné à dessein l'emploi
de grosses et lourdes pierres de rang, parce que j'avais été
frappé auparavant de leur supériorité. Au moyen de eus
pierres, les travaux sont plus solides et plus durables.

Ainsi, nous voyons que les travaux en question y
ont gagné en qualité. Perley a fait rapport sur
cette amélioration, en exprimant l'opinion que les
entrepreneurs devraient en être payés, et le ministre
a recommandé ce paiement. Il n'y a aucun doute
que ce paiement était illégal. Mais de ce qu'il
était illégal, il ne s'en suit pas nécessairetmeut qu'il
fûtt frauduleux, De ce qu'il n'était pas justifiable,
il ie s'en suit pas qu'il fût frauduleux ; umais, étant
illégal, il a été franchement et justement condamné
par le rapport de la najorité qui est maintenant
soumis à la chambre, et je crois que c'est ce qui
doit être fait également par la chambre, parce que
ce paiement n'était pas autorisé par le contrat
passé entre les parties, tout en reconnaissant qu'il
fût justifiable à certains autres égards.

Un point important est le rapport qui existait
entre sir Hector et la commission du havre de
Québec. Devons-nous croire avec l'honorable député
de Queerr (M. Davies) que les membres de cette
commission n'étaient que des, marionnettes que sir
Hector pouvait faire danser à sa guise, en touclant
le ressort ? Quels sont les hommes d'affaires dans
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les vités du Canada, qui pourraient être amenés à
agir colmme le prétend l'honorable député ? C'est
lenr faire injure ; c'est insulter non seulement a
à leur hounteté en les supposant capables de se
prêter aux prétendues mnan<euvres fraudluleuses <le
sir Hector Langevin ; cest aussi insulter à leur
intelligence et à leur habileté au point <le vue des
affaires. Je ne connais pas l'opinion (le M. Valin
sur ce sujet ;mais c'est singulier de sa part, lors-
qu'il vient, ici, devant le comité, déclarer qu'il
n'avait été quii'tiln jouet entre les mains (le sir lector.
Il n'a voulu accepter aucun correctif pour expliquer
sa coldite. Il a persisté à dire qu'il n'avait été
quiiune marionnette entre les mains de sir Hector et
qIue les ticelles étaient tirées par Thomas Mc(reevy.
Ce n'est pas un compliment très flatteur i se faire,
et nous nie saurions avoir une bien haute opinion (le
ML Valiu, lorsqu'il témnoigne ainsi sur son propre
compte. Mais nous devons accepter sou téioi-
guage tel qu'il est. Nous savons que M. Valin est
un chercheur le place désappointé. Nous voyons
quil est entré dans les livres de Larkin, Connolly
et Cie comme ayant reçu d'eux irrégulièrenient

M. TARTE : Non, ce n'est pas vrai.
M. )ICIK EY :Il est ainsi entré dans leurs livres.
M. TARTE : Cela a été réfuté ensuite.
M. DICKEY : Nous voyons que M. Valin a signé

une déclaration qui n'est pas d'accord avec son té-
inoignage assermenté dlevant le comité. Nous
voyons que M. Valin est contredit par Sir Hector
Langievin ;nous voyous qule le témtoignage de M.
Valni est eitièreit inionciliable avec le témnoi-

nae e au rescmnussresp du~ harvre , uiln

rue de la Fabrique,, 1] y est venu pour vous représenter à
moi comme le plus coupable de tous les criminels que j'ai
cru de mon devoir de dénoncer dans "Le Canadien". M.
Valin n'a affirmóé qu'il était en position de prouver que
c'était à votre demniade et sur votre ordre, que les com-
missaires du havre de Québee avaient accordé à Larkin,
Connolly et Cie. les contrats à l'aide desquels Thomnas
McGjreevy a réalisé, depuis 1882 ou 1883, son quart de
million de dollars. " Vous avez écrit la vérité, " m'a-t-il
dit ; mais vous ne connaisse? pas encore toute lit vérité.

Mais il y a nue déclaration formelle de M. Valin
qui est entièrement d'accord avec soi téioignage
assermenté devant le comité. Que <lit-il lans cette
déclaration ? Le 1. février, 1891, il a signé un écrit
ainsi coneu, sous les yeux de sir Hector

Moxsr,J'ai lu, ce matin, une lettre publiée, au-
jourd'hui, dans " Le Canadien " par M. J. I. Tarte. M.
Tarte ne m'a pas coinpris.

Je voudrais savoir si le député de Montmiorency
croit dans ce que je vais ajouter et quelles sont
celles des paroles de M. Valin qu'il considère comme
vraies. M. Valin a ajouté ce qui suit :

Je ne lui ai pas lit<e i'avais quelque chose à lui corn-
mnumiquer, ou à lui dire contre vous. Le fait est que je
ile lai ai rien dit contre vous.

ne. alin a dit, de qu'il n'avait jamais fait
les déclarations que M. Tai-te lui attriiue.

J'ai déjà lu le téioignage <le M. Dobell. Il a
déclaré qu'il ne connaissait rien d'irrétgulier, si ce
n'est l'insistance avec laquelle oit a continué i dra-
guer après avoir terminé les travaux spécifiés dan
le contrat du dragage. Ednond Gir-oux Ie que le
ioni le sir Hector ait été protnoncé devant la coin-
itissiot <lu havre par Thomas McGreevy. J. B.
Forsyth a dlit 1u'il s'en était rapporté aux intgé-
niietrs. Williaii .Rae' a dlah.é, li iaussi, qu'il
s'eu était rapporté àt M I. Perley. Il a lit :

bo >ar dvnleomt.je mie souyiens que nous avonis eu beaucoup de peine àcoinî1aru <evant le comité.. choisir des iispecteurs. Ui grand nombre demandaient
\iais PIhonorable député de M(Mttorency, (M. d'être nomnimés. Les cominissaires firent les meilleurs

Tarte) attire mion attention nur une certaine réfuta- choix qu'ils purent faire.
tioi. Cette réfutation vient d'un thomme ci qui 'Malheuretsement, leur choix ne fut pas très-bont.
l'honorable député de Montnorency a une grande Thomas McGreevy et sir Hector Langevin contre,
confiance, M. Murtply. M. M'rphy déclare que, disent aussi M. Valin. Nous nous trouvons donc
bien que les autres entrées dans le inéme livre sont dans cette position que, pour incriminer sir Hector
exactes ; bien que les entrées de cette nature con- Langevin, conjointement avec les commissaires du
cernant d'autres personnes sont justes, celles con- havre, vous êtes obligés de vous appuyer sur le
cernaNt M. Valin pour ,000 est tunie erreur. M, téioigntage de Valin seulement, témoignage qui -se
Valin admet qu'il a reçu <le l'argent de Larkini, trouve contredit par un grand nombre <le témoins
Contolly et Cie. ; il a<bnet qu'il a reçu d'cux le et par lui-même, de manière à lui enlever toute cré-
l'argent pour son élection. Il ne nie pas que ce dibilité.
soit $3,000. Il <lit : J'admettrai tout ce que dira Je ne tue suis pas occupé de la question di dra-
Miiply à ce sujet ; or, Murphy avait déjà jut'é gage a 35 ceitins par verge cube et de l'autre coi-
que le montant entré au débit de Valin, soit $3,000 trat de dragage, parce que, avant qle tout lono-
se tr-ouvait entré par' crr'. rable membre <le la gauche puisse trouver sir

M. AMYOT : Mut-phy a lit <itqe c'était une Hector coupable d'actes se rattachant à cette
erreur et Mieluel Contnolly a fait la même décla-a- questioti le dragage, il lui faut d'abord établir que
tion. les relations de sir Hector avec la commission du

M1. DJCKEX : Mais îiîdéîendniunient (l'eux, et havre ont été irrégulières.
su i CE : es iép edamme d'eur e Quelques mots maintenant, relativenent à ce qui

supposé-ce qui est trés-possible-u'une erreur- se peut reposer sur des probabilités. Je ne désire pas
soit glissée dans les livres ; supposé qu'une erreur écarter le principe le la responsabilité ministérielle,
se soit glissée dans li déclaration faite devant le Ce serait inutile, sans doute, de dire que sir Hector
cemitité, M. Valin n'est pas muoiis en contradiction s'en rapportait à son ingénieur, lorsqu'il s'agissait
avec sir Rector Langevit, avec M. Dobell et avec d'affaires purement départementales. Il s'agit de
les autres commissai-es du havre le Québec. responsabilité mnistérielle dans le sens ordinaire
d'abord, il jure qlte Sir Hector lui a imposé sa vo- lui imiot, et l'excuse L laquelle je viens (le fairelonté dains tout ce qu'il a fait or, voici la déclara- altusion ne le protégerait pas, sir Hector était chef
tion quil a signée, Ii-meméine. Miais je lirai ,abor de département et il est respoisable des actes de
"Le Canadien", dans lequel je trouve les lignes ce département. Mais pout ce qui regarde la
suivantes : responsabilité criminelle, il faut juger des ténoi-

Quínc, 16 février 1891. gnages selon les règles établies par le droit criminel,
Moxsnan.-En passant dans la rue, je viens justement et sTisr-Hector s'en rapportait son ingénieur, cela

de voir M. P. V. Valn qui sortait de votre maison. Mardi . , . . ,
dernier, dans l'après-midi, il se trouvait à mon bureau, lui enlève toute responsabilité crimnelle. C'est

M. DICKEY.
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exactement comme dans les causes où des hommes
agissent sur l'avis de leurs avocats. Dans ce cas,
il serait difficile (le concevoir un cas dans lentiel
quelqu'un pourrait être coupable d'un crime
pour avoir suivi un tel avis. Dans le présent
cas, si sir Hector s'en rapportait franche-
Ment à l'avis de ses ingénieurs, il ne peut être
accusé d'aucun acte criminel, bien qu'il puisse être
accusé (le négligence. A ce sujet, je dirai que le
rapport de la majorité que la chambre est appelée
an adopter, condamne formellement l'administration
du département. Ce rapport dit formellement
que l'administration de ce département a été
cause de faits les plus regrettables. La preuve
faite contre sir Hector est entièrement indirecte
et manque de solidité. Les principaux arguments
lui la soutiennent sont l'intimité de sir Hector avec

Thonias McGreevy; le nombre et l'énormité des
fraudes, et le fait que des souscriptions politiques
en sont sorties. Ces faits ont été exposés par
l'honorale député de Queen (M. Davies). Je
désire attirer l'attention de la chambre sur quelques
lettres se rattachant à la présente cause et qui
démontrent chez les entrepreneurs une disposition
a s'adresser directement aux ingénieurs, ce qui
repousse l'idée que ces entrepreneurs contrôlaient le
ministre. A la page 23, Thomnas McGreevy, dans
une lettre qu'il adresse à Robert McGreevey, le 6
mai, (lit :

Les soumissions pour mur transversal sont arrivées, ici,
seulenent, hier, et son tenues sous-clef jusqu'à lundi, et
il conitnecera alors son calcul. Je vouz écrirai mardi,
et vous ferez connaître le résultat.

Il s'agissait de Boyd. A la page 22, Thomas
31eGreevy, dans une lettre du 16 avril 1887, (lit :

MON CHER RonERT,-Je viens de voir Perley nu sujet du
dragage. Je me suis arrangé pour le rencontrer, lundi,
afin de discuter son rapport sur le dragage avant qu'il
l'envoie aux commissaires du havre, et aussi d'autres
inntières relatives au bassin de radoub, etc.

Sur la même page, le 26 avri, il dit :
MoN cuER RoRERT,-Te viens de voir Perley au sujet du

dragage. Je crois qu'il fera un rapport recommandant le
paiement de 35 cenins, et imposera certaines conditions
qui se réduiront à rien. Il fera rapport lorsque je serai
là.

A la 1:age 22, on voit qu'il écrivait le 2 mai, 1885:
MoN cHER RoBERT,-Comme je te l'ai télégraphié ce

matin au sujet des estimations concernant le bassin de
ra(dob à la Colombie-Anglaise, Perley a télégraphié a
Trutch de lui envoyer les estimations aujourd'hui sans
faute.

A la page 23, on voit qu'il écrivait le 4 mai:
CHEn RoBERT,-Comme je te l'ai télégraphié ce ma-

titi, ou n'a pas envoyé les estimations. Nous avons fait
tout ce que nous avons pu, et. nous avons donné tous les
ordres possibles afin de les faire comprendre. Et cepen-
dant nous avons reçu d'eux ce matin une dépêche qui
voûte 815 et qu'ils avaient en écrit depuis au delà d'un
imois. Perley est allé voir Page ce matin afin de faire
remplacer immédiatement Bennett par un autre ingé-
(îleur.

A la page 24, on voit qu'il écrivait ce qui suit le
ler mars, 1886 :
J'ai eu une longue entrevue avec Perley au sujet des

travaux du havre et du bassin de radoub de la Colombie-
Anglaise. Fleming a dû signer son rapport aujourd'hui
ait sujet le ces travaux.

A la page 189, nous voyons que le 9 février, 1886,
Larkin écrivait à Murphy:

Je suis allé à Ottawa mardi dernier, et j'ai eu une lon-
gue entrevue avec M. Perley, qui m'a affirmé que le bas-
sin ne serait pas prolongé avant son achèvement, vu que
sir Il. est tenu de le faire achever dans le temps spécifié
dans le contrat, quand même le prolongement devait se
faire immédiatement après; il m'a aussi lu le télégram-

me qu'il a envoyé à Trtteh et la lettre le confirmant, afin
de faire mesurer toute la maçonnerie, y comprise celle qui
se trouve dans le caisson, et pour laquelle Trutch ne veut
donner que le prix d'un mur de 17 pouces, en brique.
Tant mieux quant à cela. Je lui ai parlé de la garan-
tie de $18,500; il nm'a conseillé de ne pas en demander
le remboursement maintenant, vu nue sir Il. ne -voudrait
pas remettre ce montant avant que les travaux soient ter-
minés, parce que ce serait établir un précédent qu'il ne
voudrait pas établir.

A la page 208, nous voyons que Michael Connol-
ly écrivait à l'ami Owen, le 11 janvier 1885:

J'espère que M. Perley a fit le rapport voulu sur la
retenue, et que vous aurez les fonds quand vous recevrez
la présente.

A la page 215, on voit qu'en écrivant à l'ami
Owen, Michael Connolly disait, le 21 juin 1886 :

Conformément à la demande qu'il nous un a faite, nous
avons envoyé à M. Perley une liste des inatériaux que le
gouvernement nous a remis et que nous n'avons pas vou-lu accepter pour les raisons mentionnées. Je crois que
le montant des matériaux refusés est d'environ 820,000, de
sorte que vous pouvez voir que cela en vaut l peine.

A la page 604, on voit que Thomas McGreevy
écrivait à la date du 8 mai, 1883:

MOX CHER RotEr T,-J'ai vu Boyd ce matin. Il n'a pas
encore fini le mur transversal. Je le verrai -à ce sujet cet
après-midi et je vous ferai connaître le résultat.

A la page 613, on voit que Robert McGreevy
écrivait à Murphy, le 17 ,1884:

MoN cHERit MosER-n-Le résultat de l'entrevue entre M.
Perley et mon frère est que lui. P., vous écrira pour s'as-
rer à quel prix vous pouvez compléter le bassin, en don-
nant des garanties qu'il sera compléter cette année ou
pendant la saison de la navigation.

A la page 637, le 8 mars 1888, Thomas McGree-
vy écrivait ce qui suit à Robert :

MON cHER RoEaRT,-Dis à Murphy que j'ai vu Perley et
qu'il fera rapport aux arbitres ou à la commission du
montant qui leur sera soumis, cela sera leur réclamation
totale de 8814,000.

A la page 642, on voit que Robert McGreevy
écrivait à Murplty le 27 janvier :

MoN cHR MURPHv,-J'ai li votre mémoire, mais je ne
l'ai pas compris. L'on a vu P. aujourd'hui: son rapport
au sujet du bassin de Saint-Joseph est de 8100,000 au-des-
sous de la réclamation, ou tel que l'ai compris, de près de
100,)00 de plus, si cela comprend le certificat de 830,000

que vous avez eu dans le cours de l'été. Je vous expli-
querai cela plus longuement quand je vous verrai.

Dans son rapport du 3 mars, 1887, à la page 700,
Perley dit :

Je sais personnellement les difficultés que MM. Larkin
et cie ont à rencontrer au sujet de ces travaux : je connais
aussi personnellement les progrès qu'ils ont faits, de
sorte que j'ai la plus grande confiance dans leur habileté
et leur intention de les compléter,

Je n'ai pas cité de preuve orale sur cette ques-
tion ; je n'ai cité que les lettres, et je crois qu'il est
prouvé, quoique l'honorable député de Queen pré-
tende que ce n'est pas généreux le blâmer des
homnies qui sont morts ou qui sont malades cepen-
dant, le rapport jette le blâme sur eux, je crois, dis-
je, qu'il est prouvé par ses lettres, qu'il y a et en-
tente avec les ingénieurs, ce qui paraît très extraor-
dinaire, si le ministre était entre les mains des
entrepreneurs. Il y a aussi des lettres parlant des
entrevues avec sir Hector Langevin. On devrait
s'attendre à cela. Un ministre a naturellement des
entrevues avecles entrepreneurs ausujet de leurstra-
vaux. Mais ce qu'il y a de blâmable chez un homme
comme Boyd, l'ingétieur-adjoint, et chezl'ingénieur
en chef, c'est d'avoir eu des entrevues au sujet de
ces rapports. On serait porté à croire que air
Hector Langevin aurait donné des instructions à
Perley de faire ces faux rapports, qu'il se serait
laisser approcher, et qu'il aurait dit à Perley de
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faire ses rapports tels qu'il les voulait, mais vous BUREAU DU MINISTRE DES TRAVAUX.PUBLICS,
voyez que le contraire est prouvé Il est important CASTA.
de ne pas oublier l'origine de l'arrangement. Cela, r Tçu v t juillet, avec
date de 1881, où nous voyons Murphy faire des ius- l'état qui l'accompagne. Avant de pouvoir prendre en
tances poir faire destituer Kinipple et Morris. Le considération la question d'accorder le contrat tel que le
premier contrat a été conclu en 1882, et c'était pour désirent les commissaires du havre, je déire savoir:

(Ille sSi les commissaires ont raison de croire que les soumis-du dragage ; on ne prétenl pas que sir Hector siens reçues qui ,ont plus basses que celle qu'ils recoi-
Langevin avait des intérêts dans ce contrat. mandent ont été faices de bonne foi, et qu'il n'y a pas eu
Thomîas Me( reevy s'est occupé le ce contrat parce collusion au sujet d retrait de ces soumissions. 2> Si les
que Robert McGreevy faisait partie de la société. commissaires, après s'être enquis auprès de leur ingé-

nieur, considèrent, que le montant de l soumission qu'ils
Thomai McGrecry avait intérêt à faire entrer recommandent est raisonnable et s'il n'est pas dispropor-
Robert McGrcevy dans la société, parce que soi tionné aux travaux -à faire.
frère lui devait beaucoup et parce qu'il espérait, Une réponse immédiate obligera.
comme la chose est arrivée, que son frère lui paie- Vte ot déNoué,
rait une partie de ce qu'il lui devait, à même les A. H. VEIRET, Ecr.
profits provenant (le ces contrats. Voyez à ce sujet Québec.
le témoignage <le Murphy. A la page 37, il dit Cette lettre prouve que dans le temps, sir Hector

Nous svons accepté Robert McGreevy afin dc nous Langevin prentit les istérêts du peuple autant que
assure- l'influence de Thomas vis-à-vis du ministre des possible, en prévenant de la fraude la commission
travaux publies. du havre, et je demande-ai à l'hono-able député de

Voici ce quil (lit sous serment, du contrat (le la gauche s'il veut prétendre que cette lettre ne
dragage de 1882. Cette déclaration est a,>solumîent signifie rien, ou bien s'il croit qu'elle a été édite
fausse à sa face même. La société Larkin, Conolly dans le but qui y est mentionné. Je ne pense pas
et Cie. iavait alorsaucui contrat dlu ministère les qu'il veuille aller jusqu'à <ite qu'elle na pas été
travaux publics. Le ministre des travaux publics écrite <le bonne foi.
n'avait rieni à faire dans le contrat où l'on a pris J'ai pa-lé du fait qu'il était itvraisemblable que
Robert McG reevy comme associé, etconséq ueisnunent, le ministre <es tra-aux ptlfdies se soit fait 'instt u-
cette déclaration (le Murphy est une arrière-pensée ment volontaire <e l'ingénieur en chef, de l'ingè.
pour ternir le caractère de sir Hector Langevin ;nietr-adjoit et <les commissaires (u havre (le
elle est si fausse que la minorité elle-même la con- Québec, oi nêne les entrepreneurs potr voler le
tredit, et déclare qu'il est évident qu'on a accepté public. La proposition contraire ne paraît tott h
Robert McGreevy comme associé pour s'assurer fait extraordinaire. Je se puis croire, et il n'existe
'influence <le Thoutas McGreevy vis-à-vis des coin- aucune p-euve à cet effet, que sir Hector Lange-in

imissaires du havre, ce qlui d'ailleurs est bien évident. savait qte Thonus McGreevy recevait les profits
Mais Murphy n'a pas voulu laisser passer ue si <e ces contrats, ni même qu'il devait retirer $67,000
bonne occasion sans en profiter, et dans son désitr de provenant (les profits de Robert McG-eevy; et s'il
ternir la réputation de sir Hector Langevin, il jure ignorait cela, comtent pouvait-il connaître autre
que cela aété fait dans le but d'obtenir l'influence le chose dont on l'accuse ?
Tlonas McGreevy vis-à-vis du ministre des travaux Le grand argumnt que les députés de l'opposi-
publics, qui, cependant n'avait rien à faire dans le tioî invoquent est que sir Hector Langevin avait
contrat. Ces arrangements datent donc le 1882, tn motif. La pmiète question que je pose est
au sujet d'un contrat dans lequel l'honorable celle-ci: Où est lt p-etve de cela, et quels étaiént
ministre n'était aucunement intéressé, soit directe- ses motifs ? J'ai fait tm exposé (le la preuve, et je
ment, soit indirectement. crois qt'elle ne justifie pas cette imputation, nais

Quant au mur transversal, Thomas McGreevy en je comprends parfaitement les motifs qti ont poussé
a reçu des profits qu'il a mis dans sa poche, et qui M. Ncrreevy à agir comme il l'a ftit Il avait de
ont servi à payer ses jugements. Ce que je voudrais fot-tes raisons pécuniaires à donner des contrats i
savoir des honorables députés de l'opposition, est Robert McGreevy, afin de se faire rembourser
la date où sir Hector Langevin est entré dans cette sur les profits provenant de ces contrats. C'est
conspiration. Il est évident qu'elle a été ourdie tn soînine politique ambitieux il a et plusieuts
sans lui, il est évident qu'elle a fait les profits adversaires politiques à Québe-. Au point <e vue
énormes dans le contrat de 1882, sans que sir Hec- politiqte, il était inpo-tant potr lui d'avoir le con-
tor Langevii y fût intéressé. Le fait est que la trôle des fonds, afin de satisfaire son ambition et de
commission du havre de Québec est aussi coupable battre ses adve-saires qui ont été si nombreux.
et aussi blâmable que l'est aujourd'hui sir Hector L'on comprend, et la chose est tout à fait probable,
Langevin. On a pratiqué la même fraude vis-à-vis qte M. LcGreevy a dû employer ces fonds pour se
le laconimission du havre, la ligne de conduite qtui a donner le l'importance auprès <les chefs du parti,

été suivie au sujet de son contrat est la même qui a et puisqu'il était l'ami de sir Hector Langevin, il
été suivie at sujet du bassin <le radoub d'Esqui- n'a certainement pas dX le lii dire. Puisqu'il était
malt, et je suis surpris <le voir que la minorité qui l'ani intime de si- Hector Langevin, il a certaine-
veut faire condamner et faire censurer le ministre ment dû lui cacher qu'il prélevait des fonds dans
des travaux publics par la chambre, ne trouve aucun ce but. Naturellement, ce ne sont lit que des sup-
mot le blâme contre les commissaires du lavre qui positions qui valent bien cependant celles que les
se sont laissés tromper. Le fait est liue, comme le députés de lopposition ont faites. Les députés de
dit le rapport le 'la majorité, la commission du la gauche admettent que les faits p-ouvés sont en
havre s'est laissé tromper de la même manière que fa-eun du verdict le la majorité du comité, mais ils
l'a été le ministre les travaux publics. Pour en prétendent que les circonstances sont contre sir
donner une preuve, je lirai une lettre écrite par sir Hector Langevin, et ses suppositions valent bien
Hector Langevin à la commission du havre au sujet les leurs.
de ce conti-at. Elle se trouve à la page 892 <le La chambre, et surtout le pays, ne devrait pas
la preuve. oublier qu député jouit d'une grande influence

UI. DDcU T BY.
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auprès du gouvernement et des ministres, et Thomas
Mc(reevy jouissait d'une forte influence auprès le
sir Hector Langevin ; il jouissait aussi d'une in-
fluence légitime auprès de la commission du havre
de Québec. Il a abusé de ces deux influences.
Il jouissait de cette influence auprès de sir Hector
Langevin à cause de son titre d'ancien ami et de
chaud partisan. Quel que soit le parti au pouvoir,
en vertu de notre constitution, le gouvernement
doit avoir confiance en ses partisans au sujet de
questions qui intéressent leurs comtés. Jusqu'à
un certain point, niais sans dépasser certaines
limites-ce que M. McGreevy n'a pas fait, je l'ad-
mets,-le gouvernement doit accepter leurs recom-
mindations. Jouissant done de cette influence au-
près du ministre et de la commission du havre, M.
Mc(reey a dû produire les résultats dont nous
sommes témoins aujourd'hui, tel que la preuve l'a
établi. C'est là, du moins, ma théorie, et elle s'ac-
corde avec celle du rapport de la majorité,

En terminant, je dirai done avec ceux qui mn'ont
précédé, qu'il est évident que c'est une affaire
sérieuse pour sir Hector Langevin. Si la chambre
devait passer sur lui une condamnation, ce serait
une condamnation qui entacherait toute sa poli-
tique, ainsi que la réputation de sa famille.
Nous ne devons pas oublier qu'il a rendu de
grands services au pays; il est un des pères de
la confédération, qui sont disparus pour le plus
grand nombre ; et lans un grand jour de crise
pour ce pays, sir Hector Langevin est resté fidèle
aux intérêts de son pays, bravant avec fermeté et
en hom nie d'Etat les cris de race et de religion q n'on
soulevait entre lui. Quoique ces considérations ne
puissent avoir aucune influence sur ce verdict, si
les faits sont prouvés, je crois, cependant, qu'elles
devraient faire réfléchir les honorables députés de
l'opposition avant de rendre unjugement qui pourra
avoir des conséquences aussi désastreuses. Quant
à moi, et je crois que les honorables députés de la
droite pensent comme moi sur cette question, je
trouve que le rapport de la majorité est juste, et
ces considérations doivçnt avoir un grand poids sur
notre décision, non seulement an point de vue du
devoir que nous avons à remplir, mais c'est avec
confiance et avec plaisir que nous approùvons avec
conscience le verdict de ce rapport.

. AMYOT: Je propose que le débat soit sus-
pendu.

Mlotion adoptée, et le débat est suspendu.

Sir -JOHN THOMPSON: Je propose que la
séamce soit levée.

lotion adoptée ; et la séance est levée à 1.30 a-
mn. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDT, 23 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PiERE.-

TRAITEMENT DES TRADUCTEURS
DES DÉBATS.'

M. DESJARDINS (Hochelaga): Je propose que
le quatrième rapport du comité spécial nommé pour
surveiller la publication des Débats, soit adopté.
Le comité recommande que vu la longueur inusitée

de la session, le traitement des traducteurs et de M.
Boyce, le secrétaire du chef des sténographes, soit
augmenté dans la même proportion qu'en 1885.
On a considéré alors que la somme d'ouvrage fait,
et le temps consacré à cet ouvrage, étaient de nature
à justifier la chambre de leur accorder une augmen-
tation. Alors, l'augmentation a été de $,500 pour
chacun, mais dans ce rapport, le comité recommande
que l'augmentation soit calculée suivant le temps
que cette session a duré de plus que les sessions
ordinaires.

M. LAURIER : Je regrette que mon honorable
ami n'ait pas donné avis de cette motior. Je propose
qu'il la laisse en suspens pendant un jour ou deux,
afin que nous puissions la considérer.

M. DESJARDINS (Hochelaga) : Acceptez-vous.
cette motion comme avis de motion ?

M. LAURIER : Oui:

slr JOHN THOMPSON: Je crois qu'il est tout
à fait juste que la chambre ait un avis de cette
motion, et je suis heureux de voir que l'honorable
député d'Hochelaga (M. Desjardins) ait consenti a la
laisser en suspens. Mais je crois que la chambre
aura beaucoup de ditbeultés à adopter ce rap-
port. Il comporte une dépense de deniers, et sui-
vant moi, c'est une question dont la chambre ne de-
vrait pas prendre l'initiative.

M. DESJARDINS (Hochelaga) : La dernière
fois qu'une augmentation a été accordée aux tra-
ducteurs, c'est le comité qui en a fait la recomman-
dation i la chambre, de la manière qu'il fait la
recommandation actuelle. , La recommandation
doit venir de quelqu'un, et elle ne pouvait être faite
que par le comité chargé <le surveiller la publica-
tion des Débats, et qui connaît la somme d'ouvrage
fait et la nature de cet ouvrage. Les traducteurs
et les sténographes ont été nommés avec un traite-
ment déterminé par le comité qui a fait la recom-
mandation à la chambre, et alors, le gouvernement a -
agi en conséquence.

Sir JOHN THOMPSON: Je sais que des sub-
sides ont quelquefois été votés de cette manière
néanmoins, je crois que c'est irrégulier. On ne
demande pas que le gouvernement prenne la chose:
en considération, on demande que les traducteurs
soient payés ; et en adoptant le rapport, la chambre.
donne un ordre au gouvernement de payer les tra-
ducteurs. Ce n'est pas la procédure régulière que
suit ordinairement le gouvernement lorsqu'il s'agit
d'une dépense, car alors, il dépose des estimations,
mais c'est une recommandation de la chambre aui
gouvernement de payer ces employés.

M. DESJARDINS (Hochelaga) : J'ai toujours
cru que les employés de la chambre étaient payés
<le cette manière, c'est-à-dire que la chambre recom-
mandait le paiement au gouvernement.

M. LAURIER: Je crois que la question d'ordre
soulevée par le ministre <le la justice n'est pas bien.
fondée; lu moins, il existe de nombreux précé-
dents au contraire, et je crois que la chambre peut
voter tous les crédits qu'il lui plait de.voter pour
faire face à ses affaires. Cependant, je ne m'occupe.
pas de la question d'ordre pour le moment, c'est
afin que nous ayons le temps de considérer le mérite.
de la proposition que je demande de la laisser en.
suspens pour le présent.
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ACCUSATIONS CONTRE L'HONORABLE
DIRECTEUR-GENERAL DES POSTES.

M. LISTER : Conformément à Favis <le motion
que j'ai donné hier, je propose :

Que James Frédéric Lister, écr., député du districtélectoral (le .Lanbtorouest, ayant déclaré de son siège
en cette chambre, qu'il est informé d'une ianière <ligne
de foi et qu'il croit pouvoir établir par des preuves satis-
faisantes -

Qu'en l'année 1879, MM. Alexander Manning, Alexan-
deiShiel ds,John James Macdonald, AlexanderMeDonell
James Isbester et Peter McLaren ont conclu un contrat
avec le gouvernement di Canada pour la construction
d'une partie du chemin de fer canadien du Pacifique
entre Port-Arthur et le Portage du Rat, conmue sous le
noin de seetioîî B.

Que le(dit contrat et les travaux s'y rattachant ont été
eomplétés par les dits entrepreneurs pour lesquels ils ont
,été lune source <le profits consiulérables.

Que pendant toute la période couverte parle dit contrat,
l'honorable John G. Haggart, actuellement ministre des.
postes et membre du conseil privé de Sa Majesté pour le
Canada, était et est encore membre de la chambre des
Communes pour la division-sud de Lanark.

Que le <lit honorable John G. laggart est devenu et a
été avaitageusement intéressé dans les profits du dit
contrat qui sont devenus à former la part inscrite an nom
du dit Peter McLaren, et qu'il a reçu de forts montants à
mnéine les <lits profits, et qu'il a autrement retiré des
avantages pécuniaires directs et considérables des dits
profits.

Que pendant l'exécution îles dits travaux, et pendant
que le dlit honorable John G. llaggart était iintéressé
comme susdit, les membres de la, lite société furent
invités par des membres duî gouvernement du Canada à
contribuer la rgement par îles fins politiques, et ces contri.
butions furent payées à mêmes les deners dc la dite
société et portées au compte des profits le la dite société,
à la connaissance et avec le consentement du dit hono-
rable John G. laggart : et pendant que les dites contri-
butions étaient ainsi demandées et payées, les (lits entre-
prencurs associés étaient le diverses manières sous la
dépendance lit gouvernement el cause de diverses ques-
tions non réglées en conflit au sujet du dit contrat,
lesquelles questions, à l'époque de ces contributions ou
sulséquemineint, furent réglées d'une manière favorable
aux dits entrepreneurs.

Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de
toutesles dites allégations ; avec pouvoir au <lit comité
d'envoyer quérir personnes, papiers et documents,
d'interroger les témoins sous serinent ou affirmation,
d'employer des sténographes pour prendre la preuve
qu'il jugera nécessaire de faire imprimer la preuve de
jour en jour pour l'usage du comité ; de rapporter au long
la preuve faite dlevant lui, ainsi que les délibérations du
eomité et le résultat de ses investigations ; et que la règle
78 île cette chambre quant au choix des comités soit sus-
pendue. et que le dit-coiité soit coiimposé de MM. Mills
(Bothwell), Edgar, Barron et Lister (qui n'aura pas le
droit devoter), Dickey, Wood (Broekville), Girouard et
McLeod.

M. IIAG(AR'' : \. l'Orateur, en réponse à la
motion <le l'honorable député de Lanbton (M. Lis-
ter), dans laquelle il déclare que pendant que j'étais
député de cette chambre, représentant le comté de
Lanark-suîd, j'ai été intéressé duis les projets d'un
contrat que le gouvernement a accordé, en 1879, à
Alex. Manning, Alex. Shields, Jnîo. Jas. Macdonald,
Alex. McDonell. Jas. J. Isbester et Peter MeLaren ;
et qlue la part inscrite au nom de Peter McLaren
m'appartenait, et que j'ai bénéficié directement les
profits <lu <lit contrat, permettez-moi de uier cette
déclaration de la manière la plus formelle et la plus
explicite possible. En 1880, on a porté la même
accusation contre moi. Je lai niée dès qu'il m'a été
donné le faire. Le gouvernement nomma une coin-
mission royale chargée de s'enquérir de toutes les
affaires concernant le chemin de fer canadien dlui
Pacifique, et je suis venu ici déclarer sous serment
,devant la commission ce qui suit :

Q. Avez-vous eu des intérêts personnels dans aucun des
contrats de la compagnie du chemin de fer canadieni du
Pacifique ?-R. Jamais; et je n'ai jamais été intéressé non

M. LAURIEiR.

plus directement ou indirectement dans aucun contrat du
gouvernement.

Plus loin, dans la même enquête, on m'a posé
certaines questions au sujet de M. John Ryan.
Voici ce que j'ai réponlu :

Je ne savais pas qu'il ne devait pas compléter les tra-
vaux quand je suis allé là, et la première fois que j'ai
a ppris que le contrat était annulé, c'est quand j'ai vu la
chose annoncée dans les journaux. Je désire aussi décla-
rer aussi formellement que possible, car certains journaux
ont fait des insinuations-surtout un journal publié dans
mon comté-donnant à entendre que j'avais des intérêts
d'une manière ou d'une autre dans ces affaires, que je n'ai
aucun intérêt dans aucun contrat ou sans contrat; que je
n'ai jatais reçu un'sou d'un entrepreneurni d'aucune aure
personne pour services rendus au sujet du chemin de fer
canadien du Pacifique en ma qualité de député.

Il y eut ensuite un procès à Winnipeg entre
Lockwood et McLaren. J'ai rendu témoignage
dans cette cause, et j'ai déclaré que je n'avais eu
aucun intérêt, soit directement, soit indirectement,
dans la section B, avec McLaren. M. McLaren a
aussi été interrogé, et a rendu le même témoignage.
Le contrat pour la section B a été accordé en pre-
mnier lieu à deux soumissionnaires : Fraser, Pitblado
et Cie, et une autre société composée de Alex Man-
ning, Alex McLDonell, Jno. Jas Macdonald, James
Shields, et Jas. Isbester. Après avoir obtenu le
contrat du gouvernement, il s'est élevé tes difficul-
tés entre eux. Fraser et Pitblado ne purent con-
tinuer à faire partie de la société, et il y eut un
arrangement par lequel ils abanlonnèrenlt les tra-
vaux aux autres associés.

Afin de se fortifier pour pouvoir remplir leurs
engagements, ils demandèrent à McLaren, d'entrer
dans la société et d'acheter les intérêts les deux
autres associés. A la demande de M. McLaren je
mue suis occupé de l'acte <le société entre lui et les
autres associés pour la construction <le la section
B, et à sa demande encore, je nie, suis occupé du
règlement de la société. Lors du règlement final
à Toronto, à la demande et à la sollicitation de M.
McLaren, je me suis rendu dans cette ville pour ré-
gler leurs difficultýs; mais je dois vous dire, M.
l'Orateur, que je n'ai pas reçu de fortes sommes
d'argent de M. McLaren pour avoir fait cela.
Tout ce que j'ai reçu dans l'espace de cinq ou six
ans pendant lequel je me suis occupé de ces affaires,
a été mes frais de voyage et mes dépenses d'hôtel.
J'avais des intérêts avec M. McLaren dans d'autres
affaires, et j'ai en beaucoup de relations d'affaires
avec lui, mais quant aux affaires <le la section B,
je me suis toujours gardé d'avoir aucune communi-
cation avec le gouvernement ou avec ses membres,
et je n'ai jamais reçu aucune somme d'argent pro-
venant <les profits de ce contrat. Comme je l'ai
dit, tout ce que j'ai reçu de M. McLaren, sont mes
dépenses de voyage pour voir à ces affaires, et peut-
être aussi quelques petites sommes pour payer mes
dépenses d'hôtel. Je nie sais pas ce que M.
McLaren a pu entier dans ses livres contre moi, car
depuis que cette accusation a été faite, je n'ai pas
eu l'occasion de voir ses livres ; mais dans l'espace
de six ans pendant lequel je me suis occupé de ces
affaires, je ne crois pas que la somme que j'ai reçue
se monte à $1,500, et cette somme représente sim-
plemnent mes frais de voyage. J'ai entendu dire,
hier, que M. McLaren devait partir pour laVirginie,
mais après que l'honorable député eut fait sa décla-
ration en chambre, je lui ai télégraphié de ne pas
partir pour aucune raison. Je crois qu'il est à
Perth aujourd'hui, et qu'il sera ici, ce soir. Je sai-
sirai la première occasion de lui faire donner sa dé-
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claration que je lirai à la chambre, et je suis certain
quil corroborera tout ce que je viens de dire. Quant
à lautre accusation que j'aurais servi d'entremet-
teur je crois qu'il vaut mieux lire l'accusation elle-
même :

Que pendant l'exécution des dits travaux, et pendani
que le dit honorable John G. Haggart était intéressé
comme susdit. des membres de la société furent invités
var des membres du gouvernement du Canada à. contri-
hier largement pour des fis politiques, et que ces contri-
butions furent payées à même les deniers de la dite
société et portées au compte des profits de la dite société,
à li connaissance et avec le consentement du dit hono-
rable John G. laggart.

Si cela est vrai, je n'en ai eu aucune connaissance.
Je déclare ici qu'il n'est pas i ma connaissance que
les entrepreneurs de la section B aient souscrit
aucune somme d'argent pour des fins politiques, et
je n'ai certainement pas servi d'intermédiaire entre
le gouvernement et ces entrepreneurs. Comme
c'est là toute l'accusation, je crois, M. l'Orateur,
lui a'oir opposé le démenti le plus formel et le plus
positif.

Sir JOHN THOMPSON: M. l'Orateur, avant
que vous appeliez le vote de la chambre sur cette
question, je désire attirer l'attention sur certains
aspects de la motion de l'honorable député de
Lambton-ouest (M. Lister), et sur certains prin-
cipes qui y sont en jeu, principes qui, je crois,
méritent un examen soigneux de la part de cette
chambre, dans son propre intérêt, au point de vue
(le sa propre dignité, et aussi au point de vue de la
sauvegarde des droits des députés qui la composent.
Un temps doit venir où, en dehors absolument de
l'opinion que pourrait avoir l'honorable député qui
porte une accusation, sur l'opportunité ou la non
opportunité d'une enquête sur cette accusation, et
en dehors absolument de la préférence que pourrait
énoncer l'honorable député, contre qui l'accusation
est portée, pour une enquête devant un comité, qui
lui permît de se justifier, un tenips doit venir où la
cliambre sera appelée à décider jusqu'à quel point
elle doit s'occuper d'accusations relatives à des
opérations id'une nature privée et de date éloignée.
Cette nécessité s'impose d'une manière plus forte
lorsque l'on considère combien souvent et avec
quelle insistance l'on s'efforce de faire peser le
poids les précédents, sur les décisions de la chambre
relativement aux procédures parlementaires. On
a insinué, il y a quelque temps, qu'une des disposi-
tions de l'Acte (le l'Amérique Britannique du Nord
était devenue sans effet, parce qu'il était arrivé
quelquefois à la chambre de ne pas s'y conformer.

Je ne partage pas cette opinion un seul instant;
mais à tout événement, qu'il en soit ainsi, ou
non, la chambre doit, abstraction faite de l'im-
pulsion du moment et de la sympathie que peut ins-
pirer le député inîmédiatement impliqué dans l'accu-
sation, la chambre doit, dis-je, considérer dansquelles
limiteslesaccusations doiventêtre circonscrites, ainsi
que dans quelles bornes doit être renfermée une juri-
diction de cette nature de sa part. , Cela est encore
plus nécessaire, dirais-je, M. l'Orateur, parce que,
en assumant le contrôle d'accusations de ce genre,
la chambre, à un point de vue pratique, exerce une
juridiction sur ses mêmes accusations. Nous ne
siégeons pas ici pour juger des cas divers dans les-
quels un ou deux députés peuvent être impliqués;
nous prêtons l'oreille aux accusations de cetteespèce,
uniquement dans le but d'assurer notre contrôle sur
le député dont la conduite peut-être attaquée, et il
est essentiel à l'exercice des droitsde tousles députés

de cette chambre, il est essentiel aux prérogatives
de toute circonscription électorale de ce pays, repré-
sentée par un député de cette chambre, que nous
soyons très-attentifs à retenir notre juridiction,
dans des limites convenables et bien définies. Je
denanderai donc à la chambre d'examiner avec soin
la nature de sa juridiction, relativenent aux ques-
tions du genre de celles (lui nous sont actuellement
soumises. J'admets que le moment n'est pas favo-
rable pour en agir ainsi, ei présence de l'excitation
qui a régné pendant ces derniers mois, au sujet des
accusations et des contre-accusations qui ont été
faites, excitation qui a porté des députés, des deux
côtés de la chambre, à sounettre à une investiga-
tion tout ce qui a pu être énoncé devant nous, f ût-ce
même sous la forme d'une simple agression person-
nelle, et qui les a même induits à demander le
privilège d'une enquête devant un comité à toutes
ces accusations. Mais, comme je l'ai déjà dit,
les députés des deux côtés de cette chambre
sont intéressés à déterminer sa juridiction sur
ces questions. Maintenant, M. l'Orateur, je crois
qu'à cette phase du débat, il convient que je vous
demande tmne décision sur la motion, à l'effet de dé-
terminer si, oui ou non, une question (le privilège est
actuellement en jeu. Je demanderai aux députés
<le cette chambre, qui me feront la faveur de suivre
les observations que je pourrai faire, de réfléchir un
moment sur les accusations qui ont été portées
par l'honorable député de Lambton-ouest, (M.
Lister), et de les examiner dans l'unique but
d'éclairer leur conscience. Quelle question de pri-
vilège est en jeu dans la motion de l'honorable dé-
puté, depuis le commencement jusqu'à la fin? Quelle
question de privilège soulève cette motion, quant
aux pouvoirs de cette chambre ou d'aucun des dé-
putés qui siégent dans son enceinte ? C'est en vain
qu'on examinera l'accusation, même si elle estfondée,
même si elle est prouvée, pour constater si les
droits, les privilèges, les pouvoirs de l'inculpé, ou
de tout membre du cabinet ou de tout membre de
cette chambre sont lésés dans la moindre mesure.

S'il en était ainsi, M. l'Orateur, ce n'est pas là
une question de la catégorie <le celles qui peuvent
être soumises à cette chambre dans cette forme.
S'il en était ainsi, la règle est parfaitement certaine
et bien établie, et je suppose qu'elle sera appliq,ée
chaque fois que vous serez appelé à la mettre en
vigueur. La décision de l'Orateur de la chambre
des Communes, en Angleterre, est qu'une question
de privilège doit se rapporter à quelque sujet ré-
cemment soulevé, qui intéresse les privilèges de la
chambre et qui réclame son intervention immédia-
te. Cette décision de l'Orateur de la chambre des
communes anglaises est énoncée comme suit:

Une question de privilège, qui réclame préséance, doit
se rapporter à quelque sujet récemment soulevé,qui affec-
te clairement les privilèges de la chambre, et réclame
son intervention immédiate. J'ai fait remarquer à l'ho-
norable baronet, que le sujet en question, ayant déjà été~
deux fois porté à la connaissance de cette chambre, que
des questions y, relatives ayant été posées deux fois en
cette enceinte, il ne me paraissait pas tomber dans la ca-
tégorie des sujets récemment soulevés, et réclamant l'in-
tervention immédiate de la chambresans avis préalable.
J'ai dit à l'honorable député qu'il pouvait présenter sa
motion de la manière ordinaire.

J'ai présent à la mémoire une ou deux circons-
tances, où un honorable' député, qui a été, à une
époque, chef de l'opposition dans cette chambre, en
portant des accusations de ce genre contre quelques
députés de ce côté-ci de la chambre, a appuyé sur

1le fait que vu que ces accusations ne se rapportaient.
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pas à les faits récents et n'affectaient pas d'une ina-
nière immédiate les privilèges <le la chambre, il était
(le son devoir, en denandant une enquête de donner
avis (le sa motion, (le la mettre sur l'ordre du jour
et d'attendre qu'elle vint à son tour, pour denian-
der alors à la chambre d'en décider. Mais je ne
veux pas me prévaloir (le l'objection.

Considérant l'époque avancée de la session, consi-
sidérant aussi liipossibilité dans laquelle serait
l'honorable député de soumettre sa motion, s'il
devait adopter le cours ordinaire, je consens a écar-
ter toutes difficultés <le cette nature ; je consens àa
ce qu'il soit disposé maintenant de sa motion,
comme si elle était sur les ordres du jour, et que
son toutr fût arrivé reguilièrenent. Je demanderai
donc que la clilanbre en dispose, non pas au point
de vue technique <'une question d'ordre, mais au
point de vue le ses propres privilèges et de l'éten-
due le sa propre juridiction, convaincu que je suis
que la chambre lie manquera pas d'avoir présent à
l'esprit le principe fondamental, établi depuis le
temps que les privilèges (les députés et que les pri-
vilèges, dont les députés sont la personnification,
ont dû être définis, le principe fondamental que la
chambre a le pouvoir d'exercer son contrôle, quand
les députés se sont rendus coupables d'un crime
caractérisé oit ont violé les lois et règlements <le
cette chambre, ou se sont rendus coupables d'actes
frauduleux ou autrement criminels, qui les ren-
daient indignes le la confiance que leurs commet-
tants avaient reposée en eux, et indignes (le conti-
nuer àsiégerencompagnie les autres membres (le la
législature. Mais il est un autre principe fonda-
mental qu'il ne faut pas oublier, principe co-exis-
tant avec le premier et d'une égale importance pour
la liberté des divisions électorales et (les députés, à
savoir : qu'il ne compète pas à la chambre, dans
l'exercice le sa juridiction, de créer une nouvelle
inhabilité au siège parlementaire ou de s'enquérir
(les affaires privées les députés. Qu'il nie soit donc
permis, tout d'abord, de deinander i la chambre
d'exam<iner avec soin quelle est cette accusation <le
l'honorable député (le Lamibton-ouest. En la discu-
tant, je supposerai qu'elle implique l'obligation
pour la chambre d'étendre sont action beaucoup plus
loin que ne le comporte son contexte. Je suppose-
rai qu'elle doit être interprétée dans le sens le plus
large qui puisse lui être attribué, quoique ce soit le
droit de l'honorable directeur-général les postes
qu'elle soit <noncée en termues restrictifs et que la
preuve soit strictement restreinte à ses énonciations.
En adoptant donc l'interprétation la plus large qui
puisse être donnée 'à cette accusation, il y aurait
douze ans que l'honorable directeur-général des
postes, alors député de Lanark, aurait violé l'indé-
pendance (lu parlement. Je parlerai (le l'accusa-
tion, pour démontrer que notre juridiction ne (loit
s'exercer qu'autant que l'avis contient les élé-
ments requis, et pourfaire voir qu'il ne les contient
pas dans le cas actuel. Mais je suppose, comme je
l'ai (lit, que l'accusation comporte que le directeur-
général des postes a agi en violation (le l'acte le
l'indépendance (lu parlement, en 1879 ou 1880.

Je demanderai à la chambre, en entrant en ma-
tière : Qu'adviendra-t-il si l'accusation est prouvée ?
Eh bien ! M. l'Orateur, le fait d'agir comme entre-
preneur, d'une manière expresse ou implicite, en
vertu d'un contrat fait avec le gouvernement, sous
l'opération duquel la Couronne peut être appelée à
payer une somme d'argent quelconque à un député,
constitue une offense prévue par le statut, dans le but

Sir Jon Trouîrsox.

de rendre le parlenent indépendant diu contrôle du
gouvernement au pouvoir. Les peines attachées à
la perpétration de cette offense statutaire sont bien
définies, par le statut qui l'a créée, et je prétends
humblement qu'aucune autre peine que celles-là ne
peut être imposée. Quelles sont ces peines? D'abord,
il y a <les condamnations pécuniaires; il y a des
amendes qui peuvent être recouvrées par la voie des
tribunaux, et qu'on me permette <le rappeler à la
chambre qu'en édictant cette disposition, le parle-
ment a en même temps établi cette restriction, que
l'amende ne pourrait être recouvrée, passé le délai
de douze mois. Il y a en outre la perte de son
siège pour le député (lui a violé l'acte de l'indépen-
dance dii parlement. Il est certainement très-
douteux si la vacance di siège d'un député peut
être décrétée après le délai de douze mois. Mais,
je le demande, est-il sensé d'instituer une enquête
sur l'accusation qu'il y a douze ans le député de
Lanark s'est rendu passible de la perte de son
siège? En supposant que les faits soient autres que
ceux affirmués par le directeur-général les postes,
en supposant qu'ils soient autres que ceux qu'il a
lui-même jurés dans la déposition sous serment
quil a lue à cette chambre aujourd'hui, l'honorable
député <le Lanark a perdu le siège qu'il occupait
zalors dans cette chambre. Il a perdu son siège par
le fait de l'expiration li parlement (le cette époque ;
il l'a perdu par le fait <le l'expiration du parlement
suivant ; il l'a perdu lors <le l'expiration d'un troi-
sième parlement ; et aujourd'hui, il n'existe pas une
seule disposition lans le statut relatif îu l'indépen-
dance di parlement lui rende le directeur-général
des postes passible d'une pénalité, nième si toutes
les accusations de l'honorable député de Lanbton-
ouest étaient prouvées. L'on ne peut supposer que
je ne fais ici qu'une argumentation légale sur la
question. Le bon sens ne dit-il pas à tous les hono-
rables députés que l'un <le leurs collègues qui se
serait rendu passible de cette peine, est entièrement
absous, (lès qu'une'nouvelle élection a lieu et qu'il
a acquis sou siège par sa réélection ? S'il est vrai
quil a viol l'acte <e l'indépendance du, parlement,
en 1879, le député (le Lanark aurait pu perdre son
siège ; mais il l'a obtenu par la suite ; il l'a obtenu
une troisième fois et c'est en vertu d'une quatrième
élection qu'il le détient aujourd'hui dans cette
chamtibre.

Dès qu'il 'est aujourd'hui sujet à aucune con-
damnation pécuniaire, dès qu'il ne peut en aucune
manière être déclaré déchu de son siège,--il est en
effet parfaitement clair que le siège obtenu aux
élections le mars 1891, ne peut être déclaré vacant
à raison d'une déchéance survenue en 1879-peut-
on u instant prétendre-je poursuis, vous le voyez,
jusqu'à ses dernières limites, l'argument dont l'op-
position, je suppose, se servira-peut-on prétendre
qu'un stigmate s'attache au député qui a violé l'acte
de l'indépendance du parlement en 1879, au point
de le rendre indigne d'un siège dans cette chambre
ou indigne de faire aujourd'hui partie du gouverne-
ment? N'est-ce pas la pratique de tous les jours,
dans des matières de ce genre, que le député accusé
de s'être rendu passible de la perte de son siège, et
qui l'obtient une seconde fois par réélection a alors
autant de droit de siéger dans cette chambre, que
s'il y siégeait pour la première fois, et cela, sans
qu'aucun stigmate ne s'attache à sa personne? Je
suppose que l'on dira, ou du moins c'est la pensée
de l'honorable député qui porte l'accusation, que le
stigmate persiste et je crois avoir entendu dire que
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l'opposition pourrait bien énoncer cette prétention. à une enquête, parce qu'elle impliquerait, même à
Eh bien ! M. l'Orateur, nous avons réglé le cas par un faible degré, que le directeur-général des postes
les précédents dans cette chambre, aussi pleine serait marqué d'un stigmate qui le rendrait indigne
ment et effectivement qu'une telle question pouvait <le faire partie du cabinet, incapable de remplir le
être réglée. La chambre n'a pas oublié la date si mandat à lui confié par ses électeurs et indigne de
bien remplie d'événements de 1877, alors que des continuer ses relations officielles avec les autres
accusations furent lancées contre des députés des députés de la législature. Je ne fais pas ces obser-
deux côtes de la chambre, alors que la chambre fut vations, je ne cite pas ces précédents dans le but
invitée à en prendre connaissance et que des pour- d'appliquer l'argument du ft quoque à l'opposi-
suites furent instituées devant les tribunaux. En tion.
cette occasion, un ministre de la Couronne, le mi- Au contraire, je ne comprends pas et les quelques
rnistre le la milice d'alors, fut accusé d'avoir violé recherches que j'ai faites sur la question ne me
l'acte de l'indépendance du parlement. Ce minis- portent pas à croire, que la ligne de conduite sui-
tre fut accuse d'avoir reçu, comme membre d'une vie en cette occasion a été adoptée pour les motifs
société commerciale d'imprimeurs, environ $10,000 que comporte cette résolution, ou qu'on ait préten-
<lu gouvernement le cette époque, et cettë accusa- du que les députés qui avaient repris leur siège
tion était tellement susceptible d'être prouvée, que après une réélection fussent indignes 'occuper au-
le ministre de la milice s'est démis de son siège et cuie charge, ou fussent indignes de la confiance
s'est de nouveau présenté (levant ses électeurs pour que la chambre ou la Couronne pouraieut juger à
être réélu. La doctrine n'était pas alors soutenue propos de leur continuer. On peut dire, peut-être,
-j'ignore si elle a même été avancée-qu'un tel uais cela serait toutA-fait en dehors de la ques-
stigmate s'attachait à lui, qu'il lui était interdit de tion, que dans ces cas, la violation de lacte le
siéger de nouveau dans la chambre ou <le faire l'indépendance du parlement avait été perpetrée
partie du cabinet. Mais je sais qu'il brigua le d'une manière inconsciente par les députés incri-
nouveau les suffrages (les électeurs et qu'il n'a pas minés. Je suis certain qo ne se servira pas de
cessé (l'être ministre de la milice, jusqu'ià ce qu'il cet argument. Mais cela ne fait aucune différence
perdit son élection. Un cas encore plus frappant quant nu principe, et dans ces occasions, non-seule-
s'est présenté précisément à la même époque. Un ment l'on ne pouvaitprouver que les contrats dim-
autre membre de la même société commerciale était pression faits avec MM. Vail et Joncs et leurs asso-
l'hontorable r. eJones, de Halifax. ciés, avaient été exécutés à la connaissance mes dé-

'M. Jones ne faisait pas partie du cabinet, il se putés inculpés, mais, au contraire, l'on pourrait éta-
démit de son siège après la, démission de l'Iloilo- blir de la manière la plus formelle qu'ils n'en avaient
table Lq. Vail, il tenta de se faire réélire comme le e aucune connaissance. L'on pourrait établir, de
fodt tous les députés privés de leur siège dans ces la manière la plus évidente, ue l'Orateur ignorait
circonstances et qui désireut retourner à la chant- absolument qu'il ect bénéficié d'une somoce (e plus
bre, confiant sans doute que l'on ne pourrait pré- de c19,hr payée par le trésor in vertu d'un con -
tendre qu'un stigmate serait resté attaché à sa per- trat avec le gourernement, pendant qu'il siégeait
Sonne, pour avoir violé l'acte de l'indépendance du dans votre fauteuil, M. lOrateur. Nais ceci 'af-
parlement, et qu'il s'était rendu coupable d'un'de fecte pas la question de principe, ou celle e la ju-
es actes frauduleux et ignominieux qlui l'auraient ridiction de cette chambre.
rendu indigne de siéger dans la chambre, parce que J'attire maintenant l'attention sur un autre point
telle doctrine n'avait jamais été énoncée, et de fait, qui ressort de l'accusation et qui justifie la résou-
elle iqa jamais été énoncée avant aujourd'hui, mais, tion de l'honorable député. L'accusation, contre
coi)inite il s'était démis de son siège, pour avoir violé les membres du cabinet, est, qu'en 1879, il y a
l'acte de l'indépendance du parlement, rappelons- douze ans, les ministres de cette époque ont solli-
ousp ce fait qu'alors qu'il travaillait à sa réélection, cité des souscriptions de certains entrepreneurs, qui

il fut nommé M inistre de la Couronne par le gou- avaient le ontrat de la section B; ue ces entre-
eoner-général, et lorsque vint le jour <le la nomi- preneurs, alors qu'ils exécutaient leur contrat, ont

nation, il se iendit au bureau de votation, les lèvres souscrit des somnes d'argent, pour des fins politi-
scellées par le serment qu'il avait prêté comme ules, à la demande des ministres de cette époque;
ontseiller privé, p la place de lM. Vail qui avait et l'honorable député ajoute que ces entrepreneurs
té défait; muais nous avons un exenple encore phls avaient en ce moment <les réclamations pendantes,

frappant. Pendant la même session de 1877, l'Ora- devant le gouvernement, que le gouvernemtent n'a
teur de la chambre lui-même fut accusé d'avoir pas réglées d'une manière défavorable pour eu par
violé l'acte de l'indépendance du parlement, de la la suite. L'honorable député s'est soigneusement
manière la plus grave, mit recevant, pour son usage abstenu de pcétendre que le gouvernement de cette
et bénéfice personnels, une somme de plum de époque ait décidé irrégulièrement de ces réclaa-
$19, , du trésor publi, en vertu d'un contrat avec tio ; il s'est oigneuseionet abstenu d'énoncer que
la Couronne. A la clôture de cette session,, cette la décision du gouvernement, relativement à ces
accusation fut trouvée' fondée. Le rapport du réclamations, ait été le moins dumode' affectée
comité nommé pour s'en enquérir fut présenté, et par les souscriptions de ces entrepreneurs. Et ce-
le président de cette chambre abandonna son siège pendant, l'honorable député vent que la chambre
et se présenta denouveau devant les électeurs, fasse une enquête, tout comme si ces mêmes 'asser-
encore sur le principe qu'aucun stigmate ne s'atta- onus apparaissaient à la face de l'accusation. C'est
chiait à lui, qui pût l'empêcher de siéger de nouveau là une imputation que M. Haggart ia violé l'acte de
dans cette chambre ; et lorsqu'il revint de -vson l'indépendance du parlement, et que les ministres.
eolté, au lieu de lui opposer qu'il était indigne de de l'époque o t reçu des souscriptions politiques et

siéler ici, la chambre, à la première occasion, le décidé des questions intéressant ces entrepreneurs,
itoméa de nouveau orateur. Danscescircaonstances, et cependant, l'onn'allégue pas que lesdécisions ont
je n'ai pas besoin de cherchersde vieux précédents, été irrégulièrement prises, ou dême qu'elles ont été
pour savoir si cette accusation devait être soumise induecisent influencées.
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Rien n'est mieux reconnu dans toute discussion
sur pareils sujets, que lorsque la chambre est
appelée à exercer sa juridiction, pour examiner
la conduite d'un député, quand il s'agit d'une ques-
tion tellement grave qu'elle peut entraîner la
vacance du siège de ce député, ou, du moins, assez
grave pour que l'on puisse douter que ce député
soit apte à remplir le mandat que ses électeurs lui
ont confié, et mérite de siéger en compagnie des
autres membres de la chambre, rien n'est mieux
reconnu, dis-je, que l'accusation doit être formulée
en termes explicites, et doit être faite sous la
responsabilité d'un membre de la chambre. La
chambre ne prêtera jamais l'oreille à une accusation
faite en dehors de son enceinte, par une personne
irresponsable. Les imputations peuvent remplir
Fair, elles peuvent inonder la presse, mais, si elles
affectent le privilège dont jouit un député et si elles
sont die nature à lui enlever son siège, la chambre
n'en prendra connaissance au moyen d'une résolu-
tion comme celle-ci, qu'aitant qu'un autre dé-
puté, mettant lui-même son siège en jeu, assu-
mnera la responsabilité de les formuler et de les
soumettre à la juridiction de la chambre. Nlais
vous constaterez, M. l'Orateur, en parcourant cette
résolution, que llionorable député qui la soumet
n'assuine aucune responsabilité, et qu'il pourra
répondre, au cas où toutes ses accusations seront
détruites par l'enquête qui pourrait être tenue : Je
n'ai formulé aucune accusation alléguant la conduite
frauduleuse ou malhonnête de la part dii directeur-
général des postes ; je i'ai déclaré rien autre chose
qu'il y a quelques années, il aurait pu être démis <le
son siège, pour avoir violé l'acte de Findépendance
du parlement ; je n'ai aucunement accusé le gou-
vernement, même (le 1879, d'avoir été induit, pour
des considérations pécuniaires, à faire les faveurs
aux entrepreneurs, ou d'avoir rendu des jugements
irréguliers sur des réclamations de ces entrepreneurs.
Ainsi, le principe qui exige que quelqu'un soit
responsable (le l'accusation sur laquelle on demande
une enquête est manifestement violé. Mais qu'il
nie. soit permis de réclamer- l'indulgence de la
chambre si, abandonnant la supposition que je
.ieus cde faire, j'attire l'attention <le la chambre sur

ce que l'honorable député die Lambton a réellement
dit. Il n'y a même, (le fait, aucune accusation que
l'honorable directeur-général les posses ait jamais
violé l'acte de l'indépendance du parlement. L'ho-
norable député le Lambton-ouest (M. Lister) s'est
bien donné garde tie porter l'accusation dont je
viens de parler. Au contraire, au lieu d'alléguer,
dans les termes le l'acte de l'indépendance dt par-
lenent-car ces termes doivent être applicables à un
cas comme celui-ci--que le directeur-général les
postes a eu un contrat avec la Couronne, qu'il a e
un intérêt dans un contrat avec la Couronne, en
vertu duquel contrat une somme d'argent 'evait
lui être payée, il allègue qu'il était intéressé avan-
tageusement dans les profits d'un contrat, pour
une part portée au nom de Peter McLaren.

Si l'on parvenait à établir qu'en conséquence
d'autres relations d'affaires entre M. McLaren et
M. Haggart, où les intérêts de M. Haggart auraient
été grandement concernés, c'est-à-dire que M.
Haggart aurait eu intérêt à favoriser M. McLaren
au sujet de la section B.. l'honorable député de
Lambton-ouest (M. Lister) pourrait dire: " J'ai
prouvé mon accusation"; mais même dans ce cas, il
n'aurait pas prouvé que M. Haggart a violé l'acte
de l'indépendance du parlement, ou a commis un

Sir Joux TîuompsoN.

acte répréhensible dans l'opinion des députés les
plus consciencieux.

Permettez-moi d'attirer de plus l'attention de la
chambre sur le fait que l'honorable député demande
à la chambre de s'occuper d'affaires qui se sont
passées il y a douze ans. Je ne demande pas à la
chambre de déclarer que nous ne pouvons pas nous
occuper d'affaires privées, ni de déclarer que nous
ne pouvons pas prendre connaissance de choses
qui se sont passées avant les dernières élections
générales et avant l'existence du parlement actuel.
Mais par cette accusation, on provoque une enquête
sur des choses qui se sont passées il y a douze ans
pendant l'existence d'un gouvernement, dont un seul
mnemnbrese trouve aujourd'hui dans cette chambre
et contre qui on ne fait pas la moindre insinuation.
Dans ces circonstances, n'avons-nous pas raison de
déclarer que si nous pouvons nous occuper d'affaires
passées, il doit y avoir une limite du temps. La
chambre serait-elle prête, par exemple, i nommer
un comité qui serait chargé (le s'enquérir de toutes
les accusations que l'on pourrait porter contre le
gouvernement de 1873 à 1878 ? Je suis certain que
la chambre, dans sa sagesse, dirait que les parle-
meints ('alors auraient dû s'occuper de cette affaire,
et que depuis longtemps, ces questions auraient dû
être réglées.

Quoiqu'il n'y ait rien de statué clairement à ce
sujet, il doit cependant y avoir une limite, et la
chambre ne peut s'occuper de n'importe quelles
vieilles accusations que l'on pourra porter. Quant
à l'accusation actuelle contre le directeur-général
(les postes, voyons si cette objection peut raison-
nablemnent s'appliquer. Le directeur-général des
postes nous a lui-même déclaré qu'il ne s'agit pas
ici d'un sujet nouveau pour la chambre, que cette
question a déjà été étudiée par une commission
royale qui l'a interrogé sous serment, et que cette
commission a fait rapport à la chambre en 1880 ou
1881. Cette commission avait été nommée pour
s'enquérir (le tous les paiements faits en rapport
avec la construction du chemin <le fer canadien du
Pacifique, et elle a accompli son devoir. Son rap-
port fut déposé sur le bureau de cette chambre, et ce
n'est qu'en 1891 qu'on lui demande de prendre con-
naissance de cette question, comme étant une nou-
velle affaire, quand on sait qu'après avoir reçu ce
rapport et l'avoir fait distribuer pour l'information
du public, elle n'a jamais cru devoir jusqu'à présent
critiquer les conclusions auxquelles on en est arrivé
dans le temps, et quand nous voyons que l'honorable
député de Lambton n'ose pas même dire qu'il a
acquis de nouvelles informations qui peuvent faire
changer les conclusions de ce rapport.

M. LISTER: Je demande pardon à l'honorable
ministre. Je l'ai déclaré à la chambre, hier.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne savais pas que
l'honorable député eût fait cette déclaration.
L'honorable député se trouve dans la position d'un
homme qui a siégé ici pendant 11 ou 12 ans, après
cette enquête et qui vient maintenant dire : J'ai
acquis de nouvelles informations, et recommençons
toute cette enquête. Bien que je ne veuille pas
insister trop fortement sur ce point, je crois que la
session est trop avancée maintenant'pour commen-
cer une enquête semblable. Voilà cinq mois que
nous travaillons ardûment à remplir nos devoirs, et
je crois me faire l'écho de tons les députés, en disant
que tous nous espérons que ce sont les derniers
jours de la session; cependant, l'honorable député
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de Lambton-ouest (M. Lister) demande à la chambre et que l'accusation portée contre eux d'avoir
de commencer une enquête sous le prétexte que ce commis un abus de confiance publique pour favori-
qie l'on n'a pas pu blâmer depuis douze ans, doit ser le député de Lincoln, était une question qui af-
Fêtre maintenant. L'honorable député dit qu'après fectait les privilèges de 'la chambre.
avoir passé les mois (le mai, juin, juillet, août et Relativement aux accusations formulées par le
septembre à Ottawa pendant cette saison de chaleur, député de Montmorency (M. Tarte) et qui ont fait
lius devrions encore rester ici dans le mois d'oc- l'objet d'une enquête au cour de la présente session,
tobre, afin de lui accorder quatre jours de plus pour il est vrai que les dépenses sur lesquelles roulait
faire cette enquête ; mais je crains qu'il n'ait oublié l'investigation, remontaient à huit ans, mais elles
un côté (le la question, c'est-à-dire qu'il pourrait avaient été continuées jusqu'aujourd'hui. Qui plus
bieni ne pas être satisfait du temps qu'il demande est, les accusations portées par l'honorable député
iaintenant. (le Montmorency ont été formulées et publiées à la
de ne veux pas fatiguer la chambre i lui citer des dernière session, et le ministre des travaux publics

précdenits sur ce sujet. [1 existe des précédents en d'alors et le député de Québec-ouest y ont répondu
Agigëterre qu'aucun parlement d'un pays civilisé de leurs sièges. Mais, indépendamment de toute
ne voudrait suivre maintenant, des précédents que question de privilège, ces accusai ions portaient que
toits les auteurs ont qualifies d'exemples d'abus ces deniers publics votés par cette chambre et dé-
le pouvoir au sujet de la juridiction de la chambre pensés sans l'autorité de cette chambre, avaient été
des Communes. Mais vous chercherez en vain dans dépensés mal à propros et dans un but de corrup-
les vieux comme dans les nouveaux précédents, pour tion. Nous n'avons pas besoin de rechercher de
trouver qu'une accusation aussi vague que celle- précédents ; on admettra sans hésiter qu'en ce qui
ci ait été soumise à un comité chargé de s'enquérir concerne des dépenses qui se continuent, ou des
(le la conduite d'un gouvernement, qui a existé il y dépenses de date récente au sujet desquelles une
a douze ans. accusation d'appropriation illégitime de deniers

.Je devrais peut-être parler de l'opinion que l'on publics a été formulé, la chambre doit s'occuper de
a émise dans cette chambre au sujet des derniers l'accusation et la soumettre à une enquête. Mais,
prtécédents dans ce parlement-je ne sais pas si si l'on cite ce cas, nous n'avons pas seulement à
l'on faisait allusion i moi-et l'on a dit que cette considérer l'époque reculée à laquelle ces faits se
accusation est semblable à celle qui a fait le sujet sont produits, mais il nous faut encore considérer
(le la dernière enquête. Ces deux cas ne sont pas que l'accusation proférée aujourd'hui par le député
du tout semblables, M. l'Orateur. Dans le cas qui (le Lambtoni-oest n'accuse personne d'avoir dé-
a fait le sujet d'une enquête à la dernière session, pensé illégitimement un seul sou des deniers
('est-à-dire dans le cas (lu député de Lincoln, il publics; de sorte que le cas des accusations portées
s'élevait une question de privilège. par le député de Montnorency ne peut pas servir

Il n'y avait pas seulement l'accusation que le dé- <le précédent dans le cas actuel.
puté de Lincoln avait violé la loi relative à l'indé- Dans ces circoustances, j'ai confiance que je puis
pendance du parlement, mais il y avait aussi l'ac- en appeler au bon jugement de la chambre, que je
eisation qu'étant membre de cette chambre, il avait suis tenu d'y faire appel surtout en ce qui concerne
vendiu son influence comme tel auprès du gouver- la période de la session à laquelle cette accusation
iement, ou que, s'il n'avait pas vendu son influen- est formulée. Mais, même à une période moins
ce. il avait obtenu de l'argent sous le prétexte que avancée, j'aurais encore fait appel au jugenient de
soin influence était à vendre; et il y avait l'accusa- la chambre, juâqu'à ce que l'honorable député de
tion qu'étant membre de cette chambre et ayant de Lambton-ouest eût modifié son accusation de façon
linfluence auprès du gouvernement du jour, il avait à accuser soit le directeur-général des postes, soit

engagé le gouvernement à priver certaines person- le gouvernement d'un méfait, d'une fausse applica-
nes qui sollicitaient une partie dt domaine public tion des deniers publics qui aurait eu lieu à une
de ce à quoi la loi et la justice leur donnaient droit. période pas déraisonnablement éloignée le l'époque

Et il y avait aussi cette autre question de privi- actuelle. Quand l'honorable député portera une
lges en jeu, que les lettres écrites par l'honorable accusation de ce genre, ce sera une question à
député de Lincohi et dans lesquelles se trouvaient étudier, mais quand l'accusation est soumise à la
conmpromises l'honnêteté et l'intégrité des membres chambre, dans des termes si vagues qu'elle n'impute
dit gouvernement qui étaient, naturellement, nem- pas même une violation de la loi relative à l'indé-
bres le cette chambre,iinpliquaient une question de pendance du parlement, quand on accuse le gou-
privilège en ce qui concerne ces derniers, et affec- vernement ni d'appropriation illégitime, ni de
taient leur privilège dans cette chambre; et per- fausse application de deniers publics, et que tout
sonne ne pouvait prétendre que les membres du ce que l'on insinue se rapporte à un gouvernement
gouvernement qui se trouvaient en cause n'avaient qui n'existe plus; et quand le député de Lambton
pas le droit de considérer ses'accusations comme ne déclare pas même que la conduite du gouverne-
ite question de privilège, s'il le voulaient. Quand ment a été irrégulière ou influencée par des motifs
l'honorable député d'Oxford-sud (Sir Richard Cart- illégitimes, je crois pouvoir demander avec con-
wright) proposa sa résolution, si je me.le rappelle fiance à la chambre de déclarer qu'il n'y a pas obli-
bien, c'est ce qu'il déclara à la chambre, et il dit gation d'exercer dans le cas actuel son pouvoir et
aux ministres mis en cause, qu'ils étaient gar- son autorité, si grands qu'ils soient et si disposée
diens de leur propre honneur et de leurs que soit toujours la chambre à les exercer dans
ptropres privilèges, et que s'ils n'acceptaient l'intérêt public, et que les exercer aujourd'hui, à
pas sa résolution, c'était une affaire qui concernait l'occasion d'une dénonciation de ce genre, ce serait
leur honnêteté personnelle et leur propre droit. travailler à détruire au lieu' d'appuyer les privi-
I)aims le fait, leur conduite fut motivée par la pré- léges de cette chambre et les droits du peuple qui
soimption que l'accusation portée contre un député nous a envoyés ici. Dans ces circonstances, je pro-
d'avoir abusé ainsi de sa position dans cette chàm- pose que la chambre, après avoir entendu la décla-
bre, intéressait les privilèges de toute la chambre ration de l'honorable député de Lambton-ouest et
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la réponse du directeur-général les postes à cette
déclaration, passe à l'ordre du joui.

M. LAURIER : J'avais déduit <le l'argumenta-
tion le l'honorable ministre qu'il s'opposait à cette
motion comme question <le principe, jusqu'a ce

ju'il eût parlé <le l'époque avancée de la, session ;
alors qlue j'ai compris qu'il s'y opposait comme
question d'opportunité. J'espère et j'ai confiance
<que les membres (le cette chambre, qu'ils soient les
amis ou les adversaires volitiques di directeur-
général des postes, ne se laisseront aucunement in-
fliiencer par la question d'opportunité. Relative-
ment à cette accusation, nous avons un devoir à
remplir envers la clhainbre, et un devoir à remplir
envers nous-mêmes ; et bien que la session soit
avancée et que la motion, si elle est adoptée, doive
entraînert un retard et prolonger notre séjour ici, je
suis sûr qu'il n'y a pas un député ici qui ne soit
prét, quelq u'inconvénient que cela doive lui causer,
à remplir le devoir que lui imposerait l'adoption de
cette motion.

Il ne s'agit pas ici d'une question d'opportunité,
il s'agit d'une question de droit et (le devoir. Mais
je n'ai pas d'objection à réfuter sur le clamp la rai-
son sur laquelle l'honorable ministre a basé son op-
position à cette motion, savoir : que cette chambre
n'a pas juridiction pour soumettre il une enquête
l'accusation portée par le député (le Lambltoni. Je
ne saurais mieux faire-et j'espère que l'honorable
ministre m'approuvera sans réserves sur ce point-
que de référer la chambre à la pratique bien connue
qui existe en Angleterre à légard de ces questions.
Je suis sûr que nous serons toujours heureux d'ex-
ercer les privilèges et les droits qlue ce parlement
possède dans le sens les précédents qui nous vien-
îîent (le la mère-patrie. Qu'on me permette (le citer
la règle qui régit ces matières en Angleterre. Cette
règle est aussi large que possible et elle va si loin,
que la chambre des Communes ne tolère pas qu'un
homme qui s'est deshonoré <le quelque manière que
ce soit, reste dans son sein. Si c'est là la règle, nous
n'avons plus qu'à reclhercher si l'accusation portée
par mon honorable ami, le député de Lambton res-
sortit à la chambre, 4onforniénent à la règle ainsi
posée. Mais avant le discuter ce point, qu'on me
permettre de citer sur cette question, un homme
reconnu comme faisant autorité savoir : May, qui
dlit :

Des députés ont été exclus parce qu'ils étaient en état
d'insurection déclarée, parce qu'ils s'étaient rendus cou-
pables de faux, de parjures, d'abus de confiance, d'appli-
cation illégitime de deniers publics, de conspiration en
vite de frauder, de corruption dans l'administration de la
justice, ou dans l'exercice d'un emploi publie ou dans
l'exercice de leurs fonctions comme membre du parlement,
de conduite indigne di caractère d'un officier et d'un
gentilhomme, de libelle et de diverses autres offenses
commises contre la chambre elle-même.

Comme je l'ai <lit il y a un instant, cette règle
est aussi large que possible et elle équivaut à dire
qu'on ne tolérera comme membre <le la chambre
(les Communes aucun homme dont la conduite est
contraire aux lois qui doivent guider et diriger la
vie d'un gentihomnine. Voyons, maintenant, l'accu-
sation portée contre l'honorable ministre et voyons
si elle rentre dans la règle posée par cette autorité.
J'admets tout de suite avec le ministre de la justice
que l'accusation portée par le directeur-général des
postes est, dans le fait, celle d'avoir violer la loi
relative à l'indépendance du parlement. L'hono-
rable ministre a dit que le directeur-général les
postes n'est pas accusé d'application illégitime de

Sir JOHN THioiPsoN.

deniers publics. Il n'est pas accusé d'application
illégitime de deniers publics, mais il est accusé
d'appropriation illégitime (le deniers publics; et
certes si, indépendamment <le la citation de May
que je viens de faire, c'est, de la part d'un membre
du parlement, contrevenir à la loi du parlement,
que de se rendre coupable d'une application illégi-
time (le leniers publics, comme l'honorable minis-
tre l'admet lui-même, c'est de la part d'un membre,
une offense plus grande que de le rendre coupable
d'une appropriation illégitime de deniers publics.
Comme l'a dit l'honorable ministre, ce n'est pas
seulement une faute morale, mais c'est encore un
délit prévu par la loi ; mais de ce qu'une faute est
un délit prévu par la loi, l'honorable ministre ne
prétendra pas, j'en suis sûr, qu'elle ne puisse être
en même tenpjs une faute morale.

Quels sont les faits? 'Je prends l'accusation pot-
tée contre le directeur-général (les postes, et je lois
<lire tout de suite que bien que le ministre (le la
justice ait déclaré, dans une partie de son argumen-
tation, que l'accusation était celle d'avoir violé la
loi relative à l'indépendance du parlement, il a paru
mettre ce point en doute dans ses remarques ulté-
rieures. Je prends le cas tel qu'il est, et je suis
sûr que personne ne prétendra que l'accusation,
telle que formulée dats la motion, ne tombe pas
directement sous le coup <le la loi à l'effet de garan-
tir l'indépendance du parlement. L'accusation
porte :

Que le dit honorable John G. laggart est devenu et a
été avantageusement intéressé dans les profits du dit con-
trat qui revenaient à l'action inscrite au nom de Peter
McLaren, et qu'il a reçu de fortes sommes à même les
dits profits, et qu'il a autrement retiré des avantages
pécuniaires directs et considérables des dits profits.

Assurément, rien ne peut être plus clair que cette
accusation. On y dit que le directeur-général des
postesavait un intérêt dans l'intérêt de M. McLaren,
et qu'à même les pro'ts de M. McLaren, il a reçu
lui-même les sommes considérables. Cela suflit,
dans mon humble opinion, pour porter tous ceux
qui lisent ce texte, à adnettre qu'il fait tomber
l'accusation sous le coup de la loi. T'adiets que
les circonstances ont été modifiées par les faits qui se
sont passés depuis. On <lit, et c'est un fait qu'il y
a lieu de vérifier par voie d'enquête, mais je le sup-
pose vrai pont- les besoins de la discussion, que cette
offense a été commise en 1879. Je crois qu'elle a
eu lieu plus tard, mais disons qu'elle a eu lieu alors.
Trois élections ont eu lieu depuis. Qu'est-ce à
dire ? Si l'on eût impliqué le directeur-général les
postes dans cette accusation pendant la durée du
parlement qui siégeait alor-, il en fût résulté que
l'honorable ministre eût perdu son siège.

La loi a prévu cette offense et y a attaché une
punition, et si l'honorable ministre en eût été trou-
vé coupable, la chambre des Communes n'aurait pas
aujourd'hui à s'en enquérir, ni à se prononcer, ni à
exprimer son approbation ou sa désapprobation à cet
égard. La punition eût été expliquée par la loi elle-
même et l'honorable ministre eût perdu son siège.
Prétendira-t-on que, parce que la punition que la loi
a attachée i cette offense est prescrite, comme de fait
ellel'est, et qu'elle ne peut plus être infligée, la faute
morale est également prescrite et échappe à toute
investigation ? C'est le raisonnement qu'a invoqué,
il y a un instant, le ministre de la justice. Il a dit
que l'offense ne peut être punie que de la manière
prescrite par la loi. Jenie cette assertion. L'honora-
ble ministre et la chambre n'ont qu'à consulter les
autorités pour reconnaître la fausseté de cette pré-
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tention, que, si la punition attachée par la loi à ce
crime pouvait être infligée au délinquant par l'au-
torité de la loi, la chambre (les Communes ne peut,
elle, s'emparer aujourd'hui de l'affaire et appliquer
la censure qu'elle applique dans les cas de ce genre.

Quels sont les faits ? Nous allons les prendre
tels que le ministre le lit justice les a exposés. Le
directeur-général (les postes s'est rendu coupable
dune offense grave, tuais on ie petit plus lui appli-

quer la punition attachée à cette offense ; et, je le
lemtande encore une fois, prétendra-t-on que si,
dais ces années-en supposant que tout ce qui est
formulé dans l'accusation soit vrai-il s'est rendu
coupable de siéger ici sans avoir le moindre droit
d'occuper un siège, ce n'est pas là une faute morale,
et qu'un honorable député coupable du crime, car
crime il y a, d'avoir trompé la chambre, d'avoir
occupé un siège auouel il n'avait aucun droit, ne
s'est pas rendu coupable d'une conduite indigne
d'un gentilhomme et ne doit pas, partant, en être
puni ! Je (lis que la distinction est celle-ci : Si le
directeur-général des postes a commis cette offense
à lepoque mentionnée, s'il en avait été trouvé cou-
pable pendant la durée du parlement alors existant,
par ce simple fait, il aurait perdu son siège et aurait
cessé d'être membre de la chambre ; mais parce
qu'il a commis tette offense à une époque antérieure
au parlement actuel, il est du devoir de lachambre
le reclercher les faits et de s'assurer si, oui ou non,

sa conduite a été indigne d'un gentilhomme, ou si
elle a été telle qu'il faut l'approuver en tout point.
Voilà la portée de l'accusation, voilà comment je la
soumets présentement à la chambre-bien que
l'honorable ministre ait commis, allègue-t-on, une
oltense prévue par la loi, muais lui échappe à toute
punition, et une faute morale aux yeux de la loi,
cependant, il est du devoir de la chambre des Com-

itumnes de se prononcer à cet égard, soit pour absou-
drie, soit pour condamner, suivant le cas.

Si, comme le ministre de la justice l'a -dit aiu
cours de son argumentation, il est inutile de sou-
mettre ces faits à une enquête, parce qu'on ne peut
plus attaquer le siège de l'honorable ministre et
qu'il pourrait être réélu, je prétends que par cet
argument, on fait simplement une pétition de prin-
cipe. Quand la chambre expulse un député pour
conduite indigne, elle ne crée pas une cause d'iné-
ligibilité, mais elle exprime simplement son opinion
1ue ce député n'a pas droit i un siège dans la cham-

bre. Qu'on me permette le citer May sur ce point.
Voici ce qu'il dit:

Mais malgré leur juridiction étendue en matière d'élec-
tion, les Communes n'ont pas de contrôle sur l'inéligibilité
des candidats, sauf dans l'administration des lois aui défi-
nissent les conditions d'éligibilité. Il n'y a pas dé droit
exereé par les Communes qui soit plus contesté que celui
d'expualser un membre de la chambre, en punition d'offe -
.es graves; cependant, l'expulsion, bien qu'elle crée ue
vaeance et donne lieu à l'émission immédiate d'un nou-
reau bref, ne crée pas d'inhabileté à servir de nouveau
comme membre du parlement.

Voilà la loi telle qu'elle est bien comprise, et ce
n 'est pas raisonner que de dire que l'honorable
ministre pourrait être réélu s'il perdait son siège en
raison de l'offense dont il est accusé. Je réponds de
même en ce qui concerne les cas, cités pas l'honora-
ble ministre, d'un ex-ministre de la milice, d'un
autre ministre de la milice et d'un ex-Orateur de la
chambre des Communes. Dans tous ces cas, le rap-
port du comité d'enquête a déclaré, il est vrai, que
l'oflense avait été commise à l'insu des accusés, niais
cependant, la loi ayant été violée-et bien que, par-
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tant, la loi ait été modifiée subséqueitmnent-les
faits avaient été soumis à une enquête, et c'est la
seule chose que nous demandions présentement à ce
parlement. Nous demandons simplement à nous
enquérir des faits et à rechercher si, oui ou non, le
muemubre de la chambre qui est censé avoir été cou-
pable, qui, du moins est accusé d'être coupable et
d'avoir trompé pendant des années la chambre des
Communes, est habile à siéger comme membre de la
chambre des Communes. Voilà comment je pose la
question, et je dis que la question qu'il faut recher-
cher est de savoir si, oui ou non, l'accusation est
fondée. S'il est vrai que le directeur-général des
postes a occupé pendant tout ce temps son siège
sous de faux prétextes, trompant ses collègues,
trompant le pays, trompant ses électeurs, la ques-
tion est de savoir si, oui ou non, dans ces circons-
tances, il est habile à siéger comme membre de la
chambre <les Cotununes.

Nais il est absurde, laits mon opinion, de dire
que nous ne levons pas en agir ainsi parce qu'à un
moment donné, l'accusé aurait pu perdre son siège.
Conunent, tuais si celui-ci-en supposant qu'il soit
coupable, ce que je suppose présentement pour les
besoins de la discussion-a été assez habile pour
tromper la chambre, tromper les électeurs et trom-
per le pays en général, est-ce que cela constitue une
raison de ne pas le punit pour son offense ? Dans
mon humble opinion, ce devrait être une raison
plus forte pour que sot offense soit punie, car il me
semble que lachambre des Communes, dans l'intérêt
de sa propre dignité, devait punir, non seulement
l'offense, tuais la tentative faite en vue de la dissi-
muler à la chambre des Communes elle-même.

On dit encore, M. l'Orateur, qu'une commission
a fait une enquête sur ces accusations, tmais sur ce
point, je lie contestation avec le ministre de la jus-
tice. La commission qui a examiné ces faits n'avait
pas mission spéciale de faire une enquête relativement
à ces accusations contre le directeur-général les
postes. La commission avait simplement pour mis-
sion <le s'enquérir, et elle était simplement autorisée
à s'enquérir d'une manière générale de ce contrat, de
même que d'autres contrats, niais personne ne pré-
tendra que la commission qui a siégé à cette époque
était autorisée à décider si, oui ou non, le directeur,
général des postes, qui était alors député de Lanark,
faisait partie de la société d'entrepreneurs qui exé-
cuta ces travaux, non plus qu'à rechercher s'il avait
ou n'avait pas violé la loi relative à l'indépendance
du parlement. Il sne s'agissait pas de cela, et toute
opinion qui aurait pu être exprimée sur ce point, aie
servirait (le rien. Le fait est qu'aucune opinion ie
fut exprimée sur ce point. Il est vrai que l'hono-
rable ministre fut entendu comme témoin devant
cette commission, et qu'il nia l'accusation portée
contré lui. Jusque là, c'est parfait. Sa dénégation
sera admise en sa faveur, mais en même temps, je
soumets humblement au jugement de la chambre
Pes Commhuàes, que l'honorable ministre doit occuper
à cet égard la même position que tout autre individu.
Sa dénégation pourra être acceptée pour ce qu'elle
vaut, mais elle ne saurait être opposée présentement
à l'accusation.

Je renvoie la chambre à une déclaration faite par
le directeur-général des postes. Il a dit qué dès
que M. McLaren viendrait à Ottawa, il obtiendra
une déclaration conforme à la loi, la fera publier et
la conmmuniquera à la chambre. Est-ce de cette
manière qu'on veut faire une, enquête relativement
à cette accusation ? Est-ce que le directeur-général
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des postes ne concède pas le point contesté et ne
démontre pas la nécessité de l'institution d'une
enquête en déclarant que, bien que le gouvernement
soit prêt à demander à ses partisans <le ne pas pro-
céder à une enquête sur ces accusations, bien que
le gouvernement demande à ses partisans d'accepter
la version le l'honorable ministre, il se voit obligé,
dans l'intérêt <le sa propre dignité et par déférence
pour l'opinion publique, de produire une certaine
preuve que les accusations portées contre lui ne
sont pas fondées ?

Eh bien, si nous devons avoir une enquête, je
sonnets au sentiment (le la justice de la majorité-
non pas à la inorité dans cette chambre-je son-
mets au sentiment <le la justice de la majorité que
ce n'est pas là le moyen pour l'honorable ministre
de se laver des accusations portées contre lui. Il
n'y a qu'un moyen pour Ilii (le s'en laver, et c'est
nu moyen d'une enquête faite par un comité (le
cette chambre devant lequel lui et son accusateur
pourront être entendus, et peuvent être entendus
avec tous les avantages qui profitent aux deux par-
ties le cas échéant. La seule chose que je regrette
dans cette affaire, c'est qu'elle se produit à une
une phase avancée <le la session. C'est très vrai,
iais la faute n'en est pas à mon honorable ami qui

formule aujourd'hui l'accusation. S'il l'a formulée
à une phase aussi avancée le la session, c'est parce
que jusqup'ici la preuve à l'appui (les accusations a
été bien cachée.

Comme l'a dit le directeur-général (les postes lui-
même, les accusations sont bien connues du public.
L'opinion publiques est sous l'impression générale
qu'il y a eu dans le contrat de la section B. quelque
chose comme ce dont on accuse aujourd'hui le di.
recteur-général les postes, mais ce n'est qu'une
impression, et ce n'est que ces jours derniers,
depuis quatre ou cinq jours, que mon honorable ami
a obtenu la preuve sur laquelle il s'appuie pour
porter l'accusation et se déclarer prêt à la prouver.
Bien que la session soit avancée, la faute n'en est
pas à lui s'il n'a pas été mis plus tôt en possession
(le la preuve, et je prétends <le nouveau que ce n'est
pas une question d'opportunité, mais une question
le devoir pour un chacun, quelque inconvénient

que cela doive lui causer, de voir à ce que justice
soit faite dans cette affaire, non seulement ait
directeur-général (les postes, mais aussi au publie,
qui est encore plus intéressé que le directeur-géné-
ral des postes à ce que ces accusations soient tirées
au clair.

M. McCARTHY : M. l'Orateur, pour ina part,
je suis certes très heureux qu'on ait enfin pris
position au sujet <les accusations de ce genre. Je
crois que nous devrions nous rappeler, dans notre
propre intérêt et dans l'intérêt de cette chambre,
que nous ne somnie pas ici pour permettre que des
accusations soient portées contre d'hoporables dépu-
tés sous le manteau de la protection accordée par les
privilèges (le cette chambre, qui permet effective-
ment (le formuler ces accusations avec une parfaite
impunité pour l'honorable député accusateur et pour
ceux qui le soutiennent. Le privilège (le cette
chambre est entier et absolu, et il est nécessaire'et
juste qu'il en soit ainsi, mais si dans des moments
de passion comme ceux de l'heure actuelle, on s'en
autorise pour lancer des accusations les uns contre
les autres et demander que ces accusations fassent
l'objet d'une enquête, je suis sûr que mes hono-
rables amis de la gauche s'apercevront que ce sont

M. LAURIER.

eux qui sont en danger, et non pas la majorité. Dans
l'intérêt, done, le chacun <les membres de cette
chambre, et plus particulièrement, dans l'intérêt
(le la minorité, qu'elle appartienne à l'un ou à l'autre
des partis politiques, il est bon que nous pesions
tout avec soin et que nous apportions dans la déci.
sion à piendre l'exercice de notre jugement, avant
d'accepter une accusation qui a été proférée et avant
<le permettre qu'elle soit renvoyée à un comité.

Personne ne met en doute le droit absolu (le la
chambre d'expulser l'un de ses membres, mais ce
droit est restreint et sujet àrestriction par les rsgles
et les usages constitutionnels, et nous sommes tenus
de respecter ces règles constitutionnelles dans l'in-
térêt du public que nous représentons, <le même que
dans l'intérêt les membres (le la chambre. Un
membre peut être expulsé pour faux, pour parjure,
ou tout autre crime qu'il peut commettre, mais
c'est un point parfaitement arrêté que la chambre
des Cominunes d'Angleterre-et je m'accorde à dire
avec le chef (le la gauche que nous devons attendre
de ce corps la lumière et (les règles (le gouverne en
ces iatières-ne se charge jamais de faire le procès
d'un homme accusé d'une offense criminelle. Les
lois (lu pays offrent un recours à cet égard ; et ce
n'est qu'après qu'un individu a été jugé par ses pairs
et déclaré coupable ou hors la loi, suivant le cas,
que la chambre des Communes agit.

Nous en avons eu des exemples cette année.
Deux étaient accusés, l'un d'enlèvement, et l'autre
d'un crime encore plus abominable. Est-ce que la
chambre s'est chargée <le soumettre les accusations
à une enquête ? Un député s'est-il levé pour accuser
ces personnes et demander que les accusations fus-
sent renvoyées i un comité? Non ; on se rappela
que le parlement n'a pas pour mission de faire le
procès d'hommes accusés d'offenses criminelles ;
on savait que la loi (lu pays prévoyait cela ; et le
parlement attendit dans un cas-celui du capitaine
Verney-qu'il y eût déclaration de culpabilité, et il
est présentement à s'occuper de l'autre cas, le dé-
puté s'étant soustrait aux poursuites de la justice.
Mais, même après que le député, q ui représentait
l'un (les collèges électoraux de Belfast, se fut ainsi
soustrait anx poursuites <le la justice, même après
que l'accusation criminelle eut été établie contre lui
et qu'il reçut ordre d'être présent à son siège dans
la chambre, celle-ci ne voulut pas procéder contre
lui, parce qu'il avait envoyé un certificat demédecin
aux termes duquel sa santé ne lui permettait pas
de se conformer i cet ordre. La chambre alla jus-
qu'à envoyer (les médecins en France, où l'hono-
rable député se tenait caché, pour vérifier si le cer-
tificat du médecin était vrai ou non ; et sur le rap-
port <le ses propres médecins, elle convint d'ajourner
l'affiaire à la prochaine session.

Je ne prétends pas ici, et ce serait une présomp-
tion de ma part, poser des règles absolues en pareille
matière ; mais je crois qu'il existe des principes
généraux que nous pourrions et devrions ;dopter
relativement à des accusations de crimes, et il est
de notre intérêt à tous et de l'intérêt de ceux que
nous représentons,. que nous les connaissions. Si
un honorable député qui siège dans cette chambre
est accusé d'un crime, pourquoi sa cause devrait-elle
être préjugée, ses chances de procès impartial com-
promises par des accusations portées ici, en faisant,
dans le fait, une question politique, comme on l'a
fait l'autre jour pour l'honorable député de Nor-
thumberland-est (M. Cochrane) ? Pourquoi, dis-je,
adopter cette ligne de conduite ? Si un honorable
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député commet nue offense, quelle qu'elle soit, à
quelque catégorie qu'elle appartienne, la conduite
réguiière à tenir est (le laisser juger cet homme,
et juger impartialement par ses pairs et, une fois
quil aura été trouvé coupable, et en s'appuyant sur
la constatation juridique le la déclaration de culpa-
bilité, et non sur la décision d'un comité-qui, on
le sait. est généralement porté à agir dans ni esprit
de parti--de fixer le sort de cet honorable député
d'après le procès déjà fait.

Il y a, cependant, des cas de violation (le nos
privilèges, (le contravention à nos. propres règles,
d'ol'enses contre cette chambre, que non-seulement
nous sommes tenus de rechercher, muais dont nous
ne tolérerions pas la recherche par un tribunal
judiciaire, si je comprends bien les principes qui
r'égissent ces matières. Il y a le ces questions qui
ne peuvent être réglées qu'ici. Puis, il y a une
troisièmie catégorie, et nous sommes présentement
saisis d'un cas appartenant à cette catégorie. Il y
a de ces cas qui ne sont pas criminels, il y a de ces
cas qui ninpliquent aucune violation de nos privi-
léges, au sujet desquels nous ne pouvons agir con-
formnément aux usages constitutionnels, et il y a le
ces cas le scandale pur et simple qui font (les
comaites le la chambre et de la chambre elle-même
des véhicules de scandales et d'injures. Je déclare,
en tout sang-froid et en toute sincérité, et sans
vouloir couvrir qui que ce soit, qu'on devrait les
tuer dans l'euf et ne pas les encourager en les ren-
voyant à un comité.

or, quelle est l'accusation dans le cas actuel?
Ulhonorable préopinant (M. Laurier) nous a (lit qu'il
ne s'agi t pas seulement d'une offense illégale, mais
encore d'une offense immorale ; qu'il ne s'agit pas
seulement d'une chose prohibée, mais d'tue chose
mal en soi. Tous ceux qui ont lu l'histoire parle-
iientaire, reconnaîtront que cette assertion n'est

pas exacte. Comment ! mais lorsque la loi relative
à l'indépendance du parlement a été adoptée, des
entrepreneurs par profession pouvaient siéger et
ont siégé <le fait dans cette chambre, et personne
ie pou-ait les expulser ; et ce n'était pas une

offense d'un caractère moral, pas une offense, pour
nme servir des expressions de mon honorable ami,
iidigtne d'un officier et d'un gentilhomme.

M\. LAURIER : Est-ce une offense maintenant ?
3\. AcCARTHY: Ce n'était pas une offense alors,

et on ne pouvait pas expulser un entrepreneur le
la cbanibre. Mais mon honorable ami <lit que,
piarce que le parlement a décrété que nul entrepre-
near ne pourra être élit membre de cette chambre,
et que si un député se fait entrepreneur, il perd par-
lt miême son siège, l'offense devient une faute
miiorale. S'il en est ainsi, je crois que l'honorable
chef de la gauche est en société, depuis un grand
nonbie d'années, avec <les hommes très immoraux.
Je crois qu'il faisait partie du cabinet qui a appelé
au fauteuil de l'Orateur, M. Anglin, cet homme
immoînral, après que celui-ci eut commis cette offense
iimmorale. Je crois qu'il faisait partie du cabinet
lui a approuvé Son Excellence le gouverneur général
le lancer sa proclamation a l'effet d'autoriser des

bommnues qui avaient commis cette offense, à siéger
sm- les banquettes ministérielles.

.Iais l'honorable député n'est pas sérieux. Le
parleinent dit que si un homme est entrepreneur, il
n'est pas éligible à la chambre. Il n'est pas dit que
paice qu'un homme a été entrepreneur il est devenu
iléligible, ou que c'est un homme mialhtonnête.

Alors, quel est le but de cette enquête? Supposons
que l'accusation soit prouvée. Supposons que
l'accusation que le directeur-général des postes a
niée, non seulement dans la chambre, mais sous
serinent, soit fondée et vraie, qu'après soi élection,
en 1878, et durant ce parlement, il soit devenu un
eitreprenetr du gouvernement. Supposons que
l'accusation que comporte la déclaration de l'hono-
rable député de Lambton-ouest soit suffisaumnent
explicite. Admettons tout cela. Admettons qu'un
rapport reconnaissant la vérité de l'accusation soit
produit. Qui'allons-uas faire ? Que va-t-il en résul-
ter'? Pouvez-vous l'expulser ? Pour quelles raisons ?
Le parlement ne dit pas cela par un acte; le parle-
ment ne lit pas cela par les précédents. Le rapport
resterait là. Il pourrait peut-être être utile aux
honorables députés le la gauche, comme document
électoral; mais pour toute fin parlementaire, il
resterait là comme lettre morte, comme le comprend
tout membre de cette chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez! écoutez!

M. McCART.H Y: Mon honorable ami de Both-
well dit "écoutez! écoutez!" Je respecte mon hono-
rable ami, bien que je n'approuve pas toujours sa
manière d'argumenter et ses conclusions ; mais il
admettra que l'honorable député le Lanark-sud.
siège ici en vertu lu bref qui demandait au peuple
de Lanark-sud d'élire son représentant ; il ni'appar-
tient pas à ce parlement de renvoyer ce représen-
tant et <le priver cette circonscription <le son cens
électoral, sauf d'après la loi, d'après la constitution
et en conformité des précédents.

Maintenant, je n'ai pas besoin de répéter l'arku
ment qui a été si justement invoqué par mon hono-
rable ami, le mtinistre le la justice et que l'hono-
rable préopinant n'a nullement tenté <le contester.
Il a démontré que devant une accusation aussi
surannée, l'on ne pouvait prétendre qu'il y ait eu le
moindre exercice d'influence indue <le la part du
directeur-général des postes, ou quelque tort de la
part du gouvernement au sujet de l'honorable mii-
nistre, en supposant qu'il ait été l'entrepreneur que
l'on prétend. Aucune accusation de ce genre n'a
été portée. Assurément, il ne faut pas agir ici en
partisans. C'est une question touchant l'honneur
et la dignité de la chambre, et elle doit être consi-
dérée d'après ce principe. Si telle était l'accusa-
tion, sûrement, l'honorable député l'eût portée.
L'honorable député sait que ces accusations ne
doivent pas être portées à la légère ; et sans doute,
chaque mot de cette déclaration a dû être soigneu-
sement pesé avant d'être présenté à la chambre; et,
par conséquent, l'accusation renferme tout ce que
l'honorable député prétend pouvoir prouver.

Maintenant, je prétends, avec confiance, que tout
homme qui tient à la dignité <le la chambre, qui a
quelques respect pour les principes qui doivent
guider la procédure parlementaire, ne voudra pas,
un instant, appuyer une accusation de ce genre
présentée d'une semblable manière.

Quelqu'un a dit que le directeur-général des postes
avait abandonné la cause. Je nie absolument que lui
ou qui que ce soit puisse régler la question. n n'y a
aucun doute que le directeur-général des postes
désire une enquête ; sans doute, il craint de voir
lancer contre lui mine telle accusation sans qu'on lui
donne l'occasion de la combattre devant un comité ;
mais c'est une affaire qui concerne simplement le
directeur-général des postes, et nullement la
chambre. Il peut désirer régler une fois pour
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toutes cette question, cette accusation surannée qui
a été faite il y a si longtemlîps que j'oublie la date-
mon honorable ami, à côté de moi, me (lit, il y a
dix ans-qui fut d'abord portée en cour où non sen-
lement M. Haggart lui-même, mais M. McLaren
furent questionnés et transquestionnés ; cette accu-
sation qui, de fait, a été la propriété du publie
depuis ce nombre d'années. Cependant, à la lin (le
la session, ou la soulève de nouveau, avec les meil-
leurs motifs de la part de l'honorable député de
Laibton, je l'espère, mais sans la considération
parfaite les conséquences que comporte la demande.

M. MIL*LS (Bothwell): J'approuve une <les
remarques faites par l'honorable préopinant, savoir:
que nous ne devons pas considérer la -question
comme partisans. Nous devons être animés du
désir de suivre la règle parlementaire ordinaire, et
d'exercer, ou de nous absteiir- d'exercer, notre auto-
rité parlementaire.

L'honoralle député îe Simcoe-nord (M. McCar-
thy) a parlé de certains événements qui se sont
passés récemment d]ans le parlement du Royaume-
Uni, et il a signalé que, dans certains cas, ce parle-
ment avait attendu la décision des tribunaux avant
le se prononcer sur la conduite îles représentants
accusés. Les paroles île l'honorable député sont
parfaitement exactes sous ce rapport ; mais il est
bon le remarquer que les accusations portées contre
ces rep-ésentants affectaient leur conduite privée et
ion leur conduite comme membres du parlenent.
Les accusations portées contre eux n'étaient pas
pour- des offenses contre la loi du parlement, mais
contre la loi coinmune lu pays, accusations aux-
quelles la loi pourvoyait par des dispositions
spéciales. Ceci est une nouvelle règle. On se rap-
pellera que dans le cas île Lord Cochrane, il y a
quelques années, ce monsieur était accusé d'avoir
spéculé illégalement sur les fonds, dans le but
d'affecter leur valeur et île mettre l'argent dans sa
poche. Cétait une offense criminelle pour laquelle
il fut jugé et trouvé coupable. Il a été prouvé
subséquemment que le verdict contre lui avait été
injuste, mais le parlement se prononça sur la déci-
sion du tribunal, et refusa de faire une enquête sur
sa conduite, parce que c'était une affaire tout-à-fait
en dehors de ses devoirs comme membre du parle-
ment.

Maintenent, je crois que l'accusation actuelle est
d'une nature bien différente, et en lisant l'accusa-
tion portée par l'honorable député de Lambton-
ouest, je tie comprends pas qu'elle soit d'une nature
aussi légère que le disent le ministre de la justice
et l'honorable député le Sincoe-nord. M. l'Ora-
teur, si l'on faisait d'un juge une défense comme
celle que le ministre de la justice fait d'un collègue,
il la repousserait de suite avec indignation.

,Je me rappelle le cas le lord Bacon, qui se laissa
corrompre par les plaideurs, lorsqu'il était Lord
Chancelier d'Angleterre. Dans sa défense, il
déclara que sa conduite n'avait jamais été influen-
cée en aucune façon par l'acceptation de ces
cadeaux. A-t-on conîsidéré cela comme une défense?
Le ministre de la justice dit que l'on n'a pas accusé
d'irrégularité le gouvernement ou le directeur-géné-
ral des postes, au sujet des affaires. Je dois dire,
je répudie entièrement cette proposition. Je dis
que lorsque l'honorable député de Lambton-ouest
accuse, dans cette chambre, le gouvernement d'avoir
reçu de fortes sommes d'argent de ces entrepre-
n&urs, alors que leurs réclamations contre le gou-
nement étaient encore pendantes, je dis que c'est

M. MCCART1r.

là, contre l'administration, une accusati6n de crime
et de délit. Il n'était pas nécessaire que lhonora-
ble député le Lanbton-ouest dise que le gouverne-
ment avait reçu de l'argent illégalement de ces
entrepreneus,> Comme membre de cette chambre,
je suis convaincu qu'il est tout à fait impossible
pour un gouvernement de recevoir, autrement que
par corruption, <le largent destiné à favoriser
ses propres intérêts et ceux de son parti aux élee-
tions; je dis que c'est un acte frauduleux et que
l'accusation portée par l'honorable député est sufi-
saute pour justitier une enquête devant un comité
de la chambre. Il n'est pas nécessaire d'aller plus
loin que cela. Le ministre de la justice et l'hono-
rable député de Siincoe-nord ont prétendu que cette
question n'exigeait pas une enquête ievant ui
comité. J'aimerais savoir quel doit être le véri-
table juge en cette matière. Quel est le tribunal
qui jugera le ministre accusé d'avoir reen injuste-
ment île l'ai-rgent de certains entrepreneurs ? N'est-
ce pas cette chambre? N'est-ce pas le plus important
devoir de ce haut tribunal di parlement d'examiner
les appropriations justes ou injustes le l'argent du
peuple ? La Couronne ne possède pas d'argent en
propre. Elle a ce que nous jugeons à propos le lui
donner, et nous lui accordons ce que nous sommes
autorisés le liii doilnner, comme représentants du
peuple. Cet argent ainsi concédé n'est qu'un fidéi-
commis, pour les tins publiques, et quels sont ceux
qui doivent savoir si cet argent a été bien ou mal
administré? N'est-ce pas cette chambre, par l'en-
tremiise d'un comité ? M. lOrateur, nous sommes
le seul tribunal qui ait juridiction dans ces cas.

-Je sais que l'on a parlé de nommer une commis-
sion royale pour s'enquérir de ces affaires. -Je
répudie entièrement cette idée, comme s'éloignant
du principe et île lesprit de notre constitution. Il
ne convient pas qu'une coînîuission royale s'occupe
d'une question de ce genre. Nons ne voulons pas
donner aux accusés le pouvoir <le nommer le tribu-
nal qui devra les juger. Ce serait là un très mail-
vais procédé. Une commission royale peut être
nommée pour s'enquérir de matières secondaires et,
en Angleterre, elle est nommée sur la recommanda-
tien dt parlement.

Prenez le cas de Lord Torrington, lors de la rébel-
lion dans l'ile de Ceylan. Une commission royale
fut nommée à cet endroit, vu qlue c'était trop loin
pour que le gouvernement fît 1 enquête, muais cette
commission fut nommée sous autorité spéciale et
sur la recommandation du parlement, et non sur
une simple motion <lu gouvernement. Nous disons
ici que le seul tribunal compétent pont- faire cette
enquête, c'est la chambre ou un comité nommé par
cette chambre pour prendre des témioignages et
faire rapport sur cette question. Il ne peut y
avoir de doute à ce sujet. J'ai été surpris d'en-
tendre l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) parler du cas qui nous a été soumis, de
l'honorable député <le Northunberland (M. Coch-
ranle). Quel tribunal a droit <le juger la conduite
d'un député ? Il est vrai que d'autres personnes
peuvent être impliquées, que 'autres personnes
ont pu violer la loi, et sont susceptibles d'être
amenés devant les tribunaux et d'être punies
pour leurs offenses ; mais cette chambre a le droit
(le s'enquérir de la conduite de ses membres, elle a
le droit de s'enquérir de la conduite de l'adminis-
tration.

L'honorable ministre de la justice et l'honorable
député de Sincoe-nord (M. McCarthy) ont dit que
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e'était une violation de l'indépendance du parle-
ient, et que le parlement dans lequel l'honorable

,Wpnté n'aurait pas le droit de siéger, si ces accusa-
tins sont vraies, est mort; que 1'honorable député
a été élu en vertu d'un nouveau bref et pour un
nouveau parlement, que nous n'avons aucun droit
dc nous enquérir de ce qui s'est fait auparavant.
ée ne veux nullement entrer dans une discussion à
:e sujet. Je puis dire que la violation de l'acte
concernant l'indépendance du parlement est la vio-
latin d'une loi statutaire, que, lorsque le temps de
punir est passé, il ne reste plus d'occasion d'appli-
quer le statut, et que s'il y a simplement une offense
contre le statut, et contre le statut seul, j'admets
avec l'honorable député que la chambre n'aurait
aucun droit de s'enquérir au sujet de cette question,
ut que l'élection (le l'honorable député dans la suite,
serait régulière et valide, et l'on ne pourrait toucher
à son mandat, à moins d'un acte arbitraire de la
chambre, comme a agi la chambre des Communes
un Angleterre, dans le cas (le M. Bradlausgh. Mais
ici, la question est tout-à-fait différente.

Il ne s'agit pas de savoir si le mandat de l'hono-
jable député est affecté, umais si, après les faits tels
qu'établis, l'honorable député reste un fonction-
naire compétent de la Couronne, un représentant
de cettechamubre digne d'aviser la Couronne; comme
membre les Communes, est-il un représentant de la
cliambre digne d'aviser la Couronne? Voilà la
question; et elle a autant d'actualite aujourd'hui
que le jour où l'honorable député de Lanark
NM. Haggart) fut assermenté comme membre

de l'administration et reçut sa commission de
directeur-général des postes.

Ainsi done, la question que nous avons à consi-
dérer dans le moment est (le savoir si ce monsieur
était entrepreneur du gouvernement de manière à
bénéficier du contrat. Comme un de ces entrepre-
neurs, a-t-il payé au gouvernement des som'mes
considérables d'argent dans le but d'influencer
l'élection? Tout le monde admettra que ces
homiimes n'allaient pas payer de l'argent en pure
perte. Tout léonorable député connaît la preuve
qui se rattache au contrat de la section B. Les
lioiiorkables députés savent que les entrepreneurs
portèrent des accusations contre l'ingénieur ; que
ce dernier fut remplacé ; que les travaux commen-
cés furent examinés de nouveau, et qu'en consé-
quence, les entrepreneurs reçurent environ $400,000
de plus que ce qu'ils avaient droit d'avoir d'après le
rapport du premier ingénieur. Or, dans ce cas,
ce dernier rapport était-il exact ? Cet homme avait-
il été envoyé pour prendre des mesures de nature
à donner aux intéresséý plus qu'ils n'avaient droit
de recevoir ? C'est là un point à considérer, lors-
que l'on dit que ces entrepreneurs donnèrent au
gouvernement des centaines de mille piastres pour
dles tins électorales. Quand des membres du gou-
verinemnent qui ont pris la responsabilité de faire
des affaires avec ces entrepreneurs, selon moi, de
violer un dépôt public, si les accusations sont fon-
dées, d'accepter, pour des fins de corruption, l'argent
payé d'abordau gouvernement etrembourséensuite;
après cela, l'honorable député prétendra-il, un ins-
tant, qu'ils n'ont pas pris dans le trésor public une
somme plus élevée qu'elle ne leût été, si Von avait
agi franchement avec ces entrepreneurs? Ainsi,
si nous étudions cette accusation affectant le
directeur-général des postes et plus encore, les
imeiimbres de l'administration qui ont reçu cet argent,
il importe que la chambre fasse une enquête et

s'assure si ces accusations sont fondées, ou non.
Si cela n'est pas matière à enquête devant un comité
de li chambre, certainement, rien de ce que nous
avons fait ainsi cette session n'a été bien fait. Pre-
nez le cas de l'Admiral. Lhonorable député de
Montmorency (M. Tarte) accusa l'honorable Tho-
mas McGreevy d'avoir en, entre 1883 et 1888, en
violation de l'acte concernant l'indépendance du
parlement, un contrat avec le gouvernement, au
nom d'une autre personne, lequel lui rapporta $12,-
500 par année, pour des services en rapport avec le
chemin de fer Intercolonial, dans la baie des Cha-
leurs. Le ministre de la justice s'est-il levé pour
dire : c'est une vieille affaire, la chambre n'a rien
à y voir, l'acte concernant l'indépendance (lu parle-
ment n'est nullement affecté, de nouvelles élections
ont eu lieu et nous ne devons pas considérer cette
question dans le présent parlement ?

M, GIROUARD: L'offense fut commise jusqu'à
février 1891.

M. MILLS (Bothwell): L'offense cessa avant
l'émission des brefs.

Sir JORN THOMPSON: Cela n'apparait pas
dans l'accusation, et l'honorable député admettra
franchement que ce n'était qu'une dés nombreuses
accusations.

M. MILLS (Bothwell): J'admnets en toute fran-
chise, comme je ne désire rien moins que d'être
franc, que ce n'était qu'une accusation sur le nom-
bre, niais néanmoins, l'honorable ministre a fait
rapport à ce sujet et a censuré l'accusé. Si cela
était une question digne d'enquête, celle-ci l'est
également. On a soumis à l'enquête, cette session,
d'autres questions qui sont aussi vieilles que celle-ci.
L'honorable député dit qu'elle date d'environ onze
ans; il se trompe. Il est vrai que cette entre-
prise a été commencée il y a onze ans, mais elle n'a
pas été terminée il y a onze ans. Je crois qu'en
1884, plus de $200,000 furent payées pour cette
entreprise. Je crois que ce contrat n'a pris fin
qu'en 1886 ou 1887. L'année 1887 n'est pas une
période tellement éloignée que la chambre ne puisse
avec à propos considérer cette affaire.

Nous disons que les personnes accusées sont
encore ici. Les gens accusés d'avoir agi malhson-
nêtement sont conseillers de la Couronne. Si les
accusations sont fondées; si un membre de la
chambre a caché le fait qu'il était entrepreneur du
gouvernement, s'il a nié le fait sous serment, et si
mon honorable ami est capable de prouver, néan-
moins, que cela était vrai ; qu'il était entrepreneur,
qu'il a reçu (le fortes sommes d'argent et que,
comme un des entrepreneurs, il a donné de fortes
sommes d'argent au gouvernement pour des fins
électorales, je crois' qu'il aura considérablement
réussi à établir que ce ne sont pas là (les hommes à
qui l'on doive confier la charge de conseiller de la
Couronne dans nos affaires publiques, àquil'on doive
confier le soin de voir aux dépenses publiques de ce
pays.

M. BOWELL:_ Alors, vous accusez le directeur-
général des postes de parjure.

M. MILLS (Bothwell): Je dis ceci, que le direc-
teur-général des postes a juré qu'il ne faisait pas
partie de cette association, qu'il n'y, avait aucun
intérêt pécuniaire.

M. BOWELL: Nous avez dit positivement que
le député de Lambton pouvait prouver que cela
était faux.
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M. MILLS (th l):Je dlis que le député dleMN . NIIL Btwl)J i u edpt l ces affihires ;il dit simplement que, s-'il en a l'occa-
Lambton déclare, dans ses accusations, qu'il peut sion, il pourra le prouver. Il ne porte aucune
prouver ique le directeulr-génral des postes avait accusation directe contre le directeur-général des
des intérêts pécuniaires dans ce contrat. Voilà ce postes il ne fait que jeter un soupÇon sur la con-
que je dis. ,uite du ministre au sujet les élections.

M. BOW ELL C'est ce que vous dites. Pelativement an cas cité par 1 honorable député,
M. MILLS (lBothwt'ell): Oui, voila préciséimet 1 cclui de Lord Cocliraiie qti avait spéculé avec les

ce que je dlis, et le directeur-général îles postes a fonds publics, ainsi qu'il la lit, il y avait eu un
dit le contraire. a it le contraire aujourd'hui. e co is ans ce cas, et le parlent bas
Il vent prottire ici une déclaration solennelle on action sur la colanation de accusé. Mais
sénateur McLaren. disant qu'il nu faisait pas partie

(lela olii)itili, u'i l*Y LVat ucu iitéêtPéci-cas actuel'? Y a-t-il eii q uelque crime <le contmis,e la copagie, qu'il 'y avait aucu itérêt pécu- a-t-il quelque acsation e
niaire. Cela est très-elair. )eux personnes nerite 't
peuveut être plus opposées sur une question de
faits, que l'honorable député de L to-oie soupon de crime et qu'il pourrait le prouver s'il en
dais son accusation, et le directeur-général ava occasio ie le tout cela. Le précédent
postes, dans sadénégatn. N'est-ce pas là une q ues-

tio qu oérie n nut lvutl mr Quant au cas <le Lord. Bacon q ui s'était laissé cor-tion qul icérite une enquête devant la chambre rompre pr les cadeaux, il faut certainement queN1'a-t-elle aucuine imiportanice publique ? Lorsque ionrbedptsittoudagmns Prles ministres recoivent (le ces entrepreneurs des c ailssilin s
sommes consilérables d'argeut dont ils se servent
pour les élections, les honorables députés diront-ils
que cela n'affecte pas le montant argent payéchoses
pour ce contrat ? Y a-t-il un honorable député qui
prétendra que si le gouverneiiient a reçu $200,000, it le ptulement à ce sujet, est bien différend (le ce
OU moins, de ces entrepreneurs, pour les frais que nou soiiiiies appelés à faire dans le moment,deletioi, qe eîtt'preeitts, our I~t et si, il y a (les siècles passés, le parleiiîent pouvaitd'élection, que l'entreprise ne coûte pas plus cher
aun pays ? Est-ce là encore matière le commission juer îles crines, il est cotii aujour'ui que le
Pré teilra-t- on nji une commission de 10 pour cent Pauleniclt n'a plus juridiction sur les crimes. Il
n'a rien ajouté au montant d'argent pris dans la est très injuste î'attaiuer îles membres le cette
aisse publique ? Jteambre ts leur qualité e représentants, et le

pas ttne semblable dépense ; et je répète que lors- lane que l honorable lps îî'ot de ccu-
que mon honorable ami dit que, si on lui accorde aos s hoables pttqs n'n portent
un comiité, il est prêt à prouver que le gouverne-
imuent a reçut des sommes considérables de ces entre- pas C'est simplement lttcer îe la boîe à la figure
peIneurs, voilà, cotre le gouvernement, une accu- <les iietibres <le cette chambre, que îe citer toits
sation au sujet le laquelle il est diu devoir de lace p d sde renses .t n suppooé
chambre <le faire une enquête. C'est un <le ces cas (111 les hoses
qui tombent entièremeent sous la juridiction de la les cas <le M. Jones, autrefois représentant <le Iali-
chambre la chatmtbre est le -tribunal qti doit faire fax, et île M. Anglin, à lu même époque Orateut
lienquête aucun autre tribunal que la chiaimibre, <e cette chainbie. Supposots qtie ces deux ites-
OU uti co)mlité île la chambre, ne petit senquérir îl sieurs se trovent aujourd'i ii c anbre, (tu côté
la vérité le ces accusations. de la gattebe, ayant été élus iu la dernière électiot.

Suipposouns que qutelques hotnorables fléptts, dle ce
M. SKINNER: L'honorable député qui vient côté-ci, ,e lève et pot-lent contte eux les mênes ac-

le parler discute généralement ue question avec cusatiois qui ont été cause qut'ls ont abandonné
cette réserve qui cuîchaine ensemble le principe et leur înat à cette époque qte cet hono'able dé-
le fait, de ianière àu porter au moins lants l'esprit puté (lise qu'il y a ei olletse morale, et que leurs
îles députés la conviction qu'il comprend lui-même actes du passé les tendent indignes d'être uembres
ce dont il parle. Mais dans le cas actuel il sent, je de cette chamb'e. Supposons <ie ces deux nes-
crois, le poids les argîniienits invoqués contre Patti- sieurs fassent partie du goîivernemett actuel, et
tutde qu'il prend relativement à l'état suranné de que 'oî puétende qu'ils 'ont pas tel droit, à cuse
l'accusation, relativetmîent à l'incertitude de l'accusa- (le ces oflènses; île semblables accusations setaient
tion et au fait qlie si elle était prouvée, elle ni'aurait tournées eu riîicubc. Les hono'ables <éputés (e la
ucunr effet sur le ianîdat de l'honorable députté gautele, eux-nêmes, tie diraient-ils pas îiie cela est

accusé, et aussi relativement au fait que l'accusa- r'dictle ? Ne di'aient-ils pas que ces tccusations ne
tion ne comporte aucune offense morale. 'Il sent sont faites que dans un but politique ? Cependant,
le poids de toutes ces choses, et il les mnet de côté c'est justement ce que fait l'homo'able député de
et fait ce que l'on pourrait appeler un discours Lattîbtoti, dans le moment, demandunt la toinima-
d'élection, ait lieu d'un discours applicable à la tion d'un comité pour s'enquéri' le certaines iîsi-
question actuellement devant la chambre. ouations qu'il a faites contre le directetr-géné'al

Maintenant, que dit l'honorîble député de Laihb- les postes. Certainemnt, ces honorables députés
ton, d'abord, ait sujet île la preuve ? Il dit qu'il ie sotît pus sincères dans l'uttitude qu'ils prennent.
est informé d'unie inanière digne île foi et qu'il ci-oit 1 On trouve la iépouse à cet argument dans laccu-
pouvoir prouver d'tunîe manière satisfaisante telle sation même. Tout ce <ue mentionne l'accusation,
et telle chose ; en d'autres termes, il ne porte pas si accusation il y a, c'est que l'hono'ableinistre
d'accusation du tout. On nie petit dire que l'hono- a violé Pacte touchaut l'indépendance di paulement.
rable député de Laumbton porte quelque accusation. Ot a prouvé <tue ce <'est pas là un crine contre le
Il <lit. que, si on lui en fournit l'occasion, il croit d'oit comn, trais une offense créée pal un statut.
pouvoir prouver ceci et cela, niais il nie dit pas que Si un honorable député se levait en chambre et dé-
l'honorable ministre a fait ceci ou cela au sujet de 1 clarait que, laits une élection, il y a dix ou cinq

M. MNTLTS' (Bothwell).
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ans, l'honorable ministre en question a comimis une
oflense contre l'acte touchant l'Iinlépendance du
parlement, acte d'après lequel il serait puni par la
perte de son mandat, cet honorable député serait-il
justifiable de demander la formation d'un comité
pour s'enquérir au sujet (le cette accusation ? Il
est formellement prévu par cet acte qu'une sembla-
ble ollense est punie par la perte des droits poli-
tiques. Après une année, cependant, dans un cas
particulier, l'acte perd son effet.

le n'entreprendrai pas de discuter ce point, je
n'en fais mention (ue parce que l'honorable député
de lotlwell (M. Mills) a omisd'y répondre, ainsiqu'à
d'autres arguments. L'honorable député a parlé
d'en appeler au peuple, et en même temps, il a évité

le répondre à l'argument, et de fait, il a dit : je sais
que la position que je prends n'est pas juste, que
ces accusations ie peuvent être prouvées, que l'on

ne saurait obtenir un comité. Mais j 'eii appellerai,
le la décision du parlement, au peuple, qui étudie-
ra la question comme le ferait les honorables dépu-
tés de cette chambre.

Lionorable député parle ensuite de la position
que le directeur-général des postes oc2upe aujour-
d'huti dans le gouvernemient. Je lirai cette partie (le
l'accusation, vu que je veux lui donner la réponse
nécessaire. Voici :

Que pendant l'exécution des dits travaux, et pendant
que le dit honorable Joln G. HIaggart était intéressé coin-
me s (uit, des umeiibres de la dite société furent invités
iar des membres du gouvernement du Canada à coîltri-
buer it rgement pour des fias politiques. et que ces contri-
butions furent payées à inêe les deniers (le lit dite
société et portées au compte des profits de la dite société,
à la connaissance et avec le consentement du dit honora-
ble Joln G. Iliggiart.

L'hoiorable député, ou tout autre honorable dé-
puté, croit-il que l'offense contre la loi commise
par un représentant devient plus grave, parce
qu'il a contribué aux dépenses d'électioii ? Je sou-
tiens que cela n'affecte nullement le cas ; cela tn'af-
feetera pas une offense morale, et certaieneit pas
une offense statutaire, s'il y avait telle offense.

On n'allègue pas (lue l'honorable député, oiu
lassociation à laquelle on prétend qu'il appartenait,
a ptris de l'argent dit trésor public, ou que le gou-
veniement ait payé iti cent <le plus qu'il le devait
payer. Nous voyons que la compagnie a obtenu
largent auquel elle avait droit et, si elle le voulait,
elle avait parfaitement le droit de contribuer de son
pîropre argent. On ne peut sérietsement prétendre
qu'elle n'avait pas ce droit. On fait trop parade
de fausse vertu dans ce parlement, dans les comités
et dans le pays, au sujet des contributions d'élection.

M. GILLMOR: Non, pas trop.

M. SKINNER. : Je dis que oui. Prenez l'élec-
tion qui a en lieu en mars. Les honorables députés
de la gauche ont essayé--je ne dirai pas qu'ils ont
agi malhonnêtement--ils ont essayé, dis-je, de
chianîger entièrement le sentiment légitime de ce
pays, et à ce sujet, ils se sont efforcés de créer un
état <le choses presque révolutionnaire.

M. LISTER: Comment était-ce il y a quatre
unls?

M. SKINNER: La même chose, peut-être. Je
ne lis pas qu'à la dernière élection, les honorables
députés de la gauche ont agi malhonnêtement, mais
ils ont tenté tue chose qui, dans les circonstances,
aurait e un cacactère révolutionnaire, et il leur en
il certainement beaucoup coûté pour faire cette
propagande. Nous savons q1ue la presse ne peut

travailler pour rien. Nous savons que l'on a emi-
ployé un grand nombre d'orateurs, que <les honunes,
en plus grand nombre que jamais peut-être, ont par-
couru le pays, durant cette élection. Je ne v'eux
rien dire d'une nature controversable ; mais, tout
en donnant aux honorables députés <le la gauche le
mérite d'avoir défendu leurs idées, <i sait généra-
leient qu'ils ont fait de grandes dépenses pour
pousser de l'avant le mouvement qu'ils croyaient
devoir être avantageux au pays. Comment devait-
on faire face à ce mouvement? Devait-oit renoncer
à ses principes, laisser marcher les choses à leur
guise et se soumettre hîiumîblement it cette propa-
gande ? Non, il fallait faire face aux dépenses par
<les dépenses, pas autrement.

M. LISTER: Vous avez obtenu l'argent de vos
entrepreneurs, et nous (le nos partisans.

M. SKINNER : Peu importe la source <le l'ar-
gent, cela n'affecte pas mon arguimment. Je veux
tinettre que les honorables députés ont obtenu
l'argent honnêtement ; et en dehore <le toute cette
question d'entreprenetirs, je sais personnellement
que, (le notre côté, nous avons obtenu beaucoup
d'argent hionnêtenment, et les entrepreneurs n'ont
jamais rien contribué.

M. LANDERKIN : Quel côté est-ce ?
M. SKINNER : Il nous sied mal le parler sans

cesse de dépenses d'élection et <le fermer les yeux,
comme nous le faisons, sur l'histoire ordinaire de
notre pays. Appliquons ces arguments à cette
partie de l'accusation :

Que pendant l'exécution des dits travaux, et pendant
que le dit honorable John G. Haggart était intéressé
comme susdit, des membres de la société furent invités
pa-r des membres du gouvernement du Canada à contri-
buer largement pour des fins politiques.

Si cela était vrai, ce n'est pas matière à enquête
ici, même d'après cette accusationt; cet ai-gent appar-
tenait à cette société, et si elle l'a payé pour (les
fins politiques, c'était son affaire; et il ne nous appar-
tient pas de nous etquérir si cet argent a été, ou ion,
dépensé pour des fins politiques. Il ne nous appar-
tient pas (le nous enquérir--

M. LANDERKIN: Ecoutez ! écoutez!
M. SKINNER : Vous allez vous enrouer.
M. LANDERKIN : Adressez-vous aux tribu-

naux.
M. SK1NNER : Je vais finir cette phrase comme

je l'ai commencée, en dépit de l'interruption. Il
ne nous apppartient pas (le nous enquérir, à la ma-
nière d'un tribunal d'élection, les dépenses faites il
y a des années et des années. Dans un cas comme
celui-ci, il serait de lia plus haute folie de notre
part de iommer un comité d'enîquête. Je comipren-
<lrais l'honorable député s'il eût accusé le gouver-
nement d'avoir, en 1879, reeu de l'argent des entre-
preneurs, et ainsi de suite ; et les honorables dépu-
tés pourraient faire de cette motion une motion de
iou-confiance et renverser le gouvernement. Mais
il ne convient pas de vouloir transformer les comités
parlementaires en comités d'enquête, dans les cas
d'élections, et voler ainsi la juridiction des tribu-
naux d'élections.

En examinant cette partie de l'accusation, on
voit qu'elle n'allègue pas que de l'argent ait été
malhonnêtement obtenu du gouvernement. C'est
aller trop loin que de dire, ainsi rue le fait l'hono-
rable député de Bothwell, que du moment qu'un
représentant viole l'acte touchant l'indépendance
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du parlement, cela devient une offense morale.
L'acceptation de cet argent part un mîembre dhi par-
lement ne constitue pas un vol au détriment du pays.
C'est dire tout simplement que, étant dans cette
position, quels que puissent être les services que
vous avez rendus, vous n'avez pas droit à l'argent.
C'est tout ce (lue dlit la loi sur ce point. Quamd on
a dit que l'honorable M. Jones et l'honorable M.
Anglinidu parlement, entre 1873 et 1878, avaient pris
<le l'argent, je ne crois pas qu'en prenant <le l'argent
auquel ils n'avaient pas droit, d'après la loi, ils
aient fait quelque chose (le malhonnête parce qu'ils
n'avaient pas rendu le services auit pays. Je sup-
pose que M. Anglin donna pour la valeur <le lar-
gent : je n'ai jamais enitendu soutenir le contraire.
Mais si l'argument des honorables députés le la
gauche était bon, bien qu'il eût donné pour la
valeur de l'argent, cependant, par le fait qu'il avait
obtenu l'argent en violation de l'acte concernant
l'indépendance du parlemnent, cela devenait une
offense morale, il restait pour toujours sous le coup
<le cette offense, et il n'aurait jamais pu devenir
siéger dans cette chambre, sans avoir contre lui le
soupeoi le cette offense, et en tous cas, il n'aurait
jamais pu devenir membre du gouvernement lut
Canada. C'est là «ue veut arriver l'honorable
député.

Je crois qu'il doit comprendre, après réflexion,
que non-seulement il ne peut citer le précédents à
l'appui de cette idée, mais que c'est contraire à tout
saiu raisonnement, et c'est un argument qu'après
réflexion, il ne présenterait plus à la chianbre, ni
aux électeurs, s'il tient à conserver la haute posi-
tion qu'il occupe aujourd'hui laits lit chambre et
devant le pays.

Aitsi donc, je t:rois que l'honorable député
occupe aujourd'hui une double position. Non seu-
lement il n'a pu détruire les arguments irréfutables
du ministre de la justice et <le l'honorable député
de Sinicte-nord (M. McCarthy), mais il s'est servi
d'arguments faux en eux-mêmes et qu'il ne
saurait, un seul instant, maintenir levant la cham-
bre.

La conclusion le l'honorable député, c'est que lit
société en question a pu retirer les sommes d'argent
plus considérables qu'elle n'avait le droit d'en
obtenir. C'est là une chose facile à dire; mais
l'honorable député de Laibton (M. Lister) en fait-
il une accusation ? Va-t-on prétendre qu'un député
peut se lever en chambre et demander un comité
d'enqjuête parce qu'il est possible que, dans certaines
circonstances, certaines chose ont été faites ? Je dis
que cela ne saurait être permis, et je crois que
l'honorable député n'aurait pas soumis cet argu-
ment à la chambre, s'il en eut étudié la portée. Cet
argument est indigne de lui et, conséquemment, je
reviens au fait que non-seulement les arguments
employés par les honorables députés de ce côté-ci
le la chambre n'ont pas été réfutés, mais que les

htonorables députés de la gauche ont fait preuve
d'une faiblesse inconcevable, en demandant la for-
muation <l'un comité de la chambre pour s'enquérir
d'uite semblable question. Je maintiens ensuite,
ainsi que cela a été dit, qu'il n'y a en réalité aucune
àccusation. L'honorable député <le Lambton ne
<lit pas qu'il accuse, il réclame seulement le privi-
lège de voir s'il peut, ou non, prouver ses assertions,
et ses partisans qui l'appuient dans ce parlement
n'en disent pas davantage, mais ils se contentent
le demander la formation d'un comité pour s'en-

quérir d'une accusation grave qui ne peut être
M. SKINNER.

prouvée ni en fait, ni en loi. Je crois que la propo-
sition relative ù la formation d'un comité doit être
re jetée par la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai écouté
avec regret, M. l'Orateur, le discours fait, après-
midi, par le ministre <le la justice, et je désire
déclarer que jamais, à mon avis, discours plus imno-
ral n'a été prononcé dans ce parlement.

M. l'Orateur, nous avions espéré, comme nous
en avions quelque droit, que l'honorable ministre
qui est comparativement nouveau dans le gouver-
nement, que l'on pouvait supposer (le ne pas
connaître tout ce que nous savons (les voies et
moyens, grâce auxquels ses prédécesseurs sont
arrivés au pouvoir et s'y sont maintenus, nous
avioins espéré, dis-je, que l'honorable ministre était,
jusqu'à un certain point, sincère dans la déclaration
que lui et son chef ont répétée à maintes reprises,
savoir : qu'ils ne voulaient défendre personne, miais
faire une enquête honnête dans chaque accusation
qui pourrait être portée contre un membre du gou-
vernement, 'ou contre un membre de la chambre.

Nous savons maintenant, M. l'Orateur, ce que
valent les professions de foi de l'honorable ministre.
Nous savons ce que nous devons attendre de lui.

L'honorable ministre sait peut-être, comme moi et
d'autres, qu'il existe certains éasuistes qui sont
prêts à prouver qu'il n'y a pas de crime concevable
qui ne puisse être commis ad najoremn Deiyloriam.
Substituez le parti à la providence, et vous avez
une bonne idée de la morale et <les principes dont
l'honorable député s'est fait l'avocat, à mon grand
regret et, je l'espère, à son regret aussi, lorsque sa
conscience s'éveillera. Et, M. l'Orateur, qu'a-t-il
à nous dire ? Que ce n'est pas un crime pour un
membre (le cette clhambre d'avoir obtenu $100,000
ou $200,000 de l'argent public, sous de faux pré-
textes, comme entrepreneur, et de concert avec
d'autres membres de la société dont il faisait partie
secrètement, et d'avoir payé defortes sommes au
gouvernement pour des fins politiques. Voilà l'ac-
cusation.

On nous dit que ce n'est pas un crime de sa part
d'avoir dépensé une grande partie de cet argent
pour embaucher <les électeurs au bénéfice du gou-
vernement actuel. Cela, dans l'opinion du ministre
le la justice, n'est pas une offense ; ce n'est pas

une offense statutaire, ce n'est pas une offense mo-
rale, ce n'est pas une chose qui nécessite une en-
quête du parlement. Je n'ai jamais entendu avant
aujourd'hui proclamer une telle doctrine, et j'es-
père, pour l'honneur du Canada, que nous ne l'en-
tendrons plus.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre
a été inhabile autant qu'un homme peut l'être, en
discutant les déclarations de mon honorable ami.
Quel a été son argument, depuis le commencement
jusqu'à la fin? Ces choses, dlit-il, se sont passées il y a
douze ans. Mais, M. l'Orateur, s'il connaît quelque
chose au sujet de la section B., il sait, s'il eût écouté
la déclaration du directeur-général des postes, ilsau-
rait qu'il importe peu que ces travuux aient été
commencés en 1879 ou 1880, car ils ont duré, six ou
sept ans, ils n'ont probablement pas été terminés
avant 1887, une question de quatre ans seulement.
Cependant, avec son ami qui vient de parler, il a
fait raisonner dans la chambre sa dénonciation
d'accusations surannées datant d-uie douzaine
d'années. Mais M. l'Orateur, cette accusation n'est
pas aussi vieille que celle que j'ai portée ici, il y a
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douze mois, contre l'honoràble député de Lincoln
(M. Rykert). Cette question était réglée depuis
les années lorsque l'accusation fut portée, mais

nous n'avons pas trouvé que c'était une raison pour
nic pas l'étudier.

M. l'Orateur, je crois qu'il eût été préférable-
car, après tout, c'eût peut-être été sa meilleure dé-
fense--que l'honorable député qui vient de parler
se bornât à un argument que j'ai entendu il n'y a
pas longtemps au sujet d'une affaire de ce genre.
L'honorable ministre, le directeur-généraldespostes,
peut n'être pas très pur, mais il l'est suffisamment
pour les amis qu'il fréquente.

Examinons l'attitude désespérée prise par les
immnistres sur cette question. Si cette accusation
est fausse, si mon honorable ami a été mal rensei.
gné, s'il est incapable de prouver l'accusation, il
en résultera un immense avantage pour les minis-
tres. S'ils peuvent prouver la fausseté (le cette
accusation, cela contribuera beaucoup à chasser le
nuage suspendu sur la tête du ministre et de ses
collègues, relativemeut aux actes d'autres membres
du gouvernement que le ministre des travaux pu-
blies. Ils ont tout à gagner, au point (le vue poli-
tique, si cette accusation est fausse, à accorder
l'enquête. M. l'Orateur, je (lisque les honorables dé-
putés ont commis, ou plutôt commettent une faute
politique de la plus haute importance, car même si
cette accusation était prouvée, cela leur ferait
moins (le tort dans l'esprit public, dans l'esprit <le
tout honnête homme, que s'ils refusent, ainsi qu'ils
en ont l'intention, d'accorder l'enquête. M. l'Ora-
teir, ces choses ne se font- pas en secret. Chaque
parole prononcée hier par mon honorable ami est
depuis longtemps entre les mains les électeurs
canadiens ; cela a paru ce matin dans tous les
principaux journaux de la république voisine, dans
les principaux journaux de la mère-patrie-

M. FOSTER : La machine de parti.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et d'après ce
que nous avons vu et appris depuis quelques semai-
nes, on ne peut tirer qu'une seule conclusion pos-
sible (le l'attitude (les ministres : c'est qu'ils savent
que le directeur-général des postes est coupable le
tout ce qui a été allégué, et ils craignent le résultat
d'une enquête et, conséquemment, ils se servent de
leur majorité pour en rejeter la demande. Je
ini jamais eu de doute, M. l'Orateur, que le

miiîstère des chemins de fer était un digne frère du
ministère (les travaux publics. Je n'ai, ni n'ai jamais
en aucun doute que de même que nous avons décou-
vert que depuis huit ans, des centaines de milliers
de piastres ont été volées au trésor public, avec l'aide
les fonctionnaires du ministère (les travaux publics,

et ont été divisées pour des fins politiques, entre les
conspirateurs qui aidèrent à commettre le. vol, de
même, si mon honorable ami veut permettre
l'enquête dans cette affaire, nous trouverons que le
minmistère-frère a suivi précisément la même ligne
de conduite.

M. l'Orateur, ce n'est pas là une question que
nous sommes justifiables de laisser de côté, quand
bien même elle serait vieille de douze ans. J'ai
toujours soutenu, ainsi que le savent les honorables
députés, et c'est le seul principe qui peut guider la
conduite des membres du parlement, que chacun
des membres du parlement était ex officio un cura-
teur, et le membre du gouvernement remplit dou-
blcmient cette fonction, en vertu le sa position ; et
si l'on peut prouver que le temps ne dégage pas les

curateurs, dans l'administration des affaires qui
leur sont confiées, et si l'on démontre qu'un des col-
lègues des honorables députés de la droite, il y a
cinq, six, on huit ans, a oublié ses devoirs de cura-
teur jusqu'au point de mettre dans sa poche de for-
tes sommes d'argent, $100,000, $150,000 ou $200,-
000, par la violation délibérée de l'acte touchant
l'indépendance du parlement, cet acte, seul, con-
damnerait le directeur-général des postes. Etalors,
si l'on constatait qu'il a été curateur frauduleux du
peuple canadien, il deviendrait tout à fait incapable
d'être un instant de plus conseiller de Son Excel-
lence ; et, M. l'Orateur, bien que nous parlions rare-
ment de Son Excellence, ici, j'aimerais à savoir si
Son Excellence est informée de l'attitude que vont
prendre les ministres dans cette circonstance. L'ho-
norable ministre n'osera pas (lire qu'il a commu-
niqué cette accusation à Son Excellence et que Son
Excellence lui a laissé comprendre comment il
aimerait que la chose fût réglée. Mais outre tout
cela, il y a une question politique très-importante.

Il est incouvenable au dernier degré, pour la
bonne administration du pays, que nous offrions
une prime au vol. Tous ceux qui savent quelque
chose de la manière dont ces contrats furent adjugés
et, d'un autre côté, comment les intérêts politique
sont ménagés, savent qu'il est toujours excessive-
ment difficile, sauf les cas de querelles entre les
parties, de s'assurer de ce qui a été fait. Rap-
pelez-vous que mon ami a fait des déclarations qui
compromettent l'honneur et labonneadministration
d'un gouvernement dont quelq ues-tuns des collègues
de l'honorable ministre ont fait partie, tant que
dura son contrat, jusqu'à 1886 ou 1887, je crois.
Maintenant, M. l'Orateur, y a-t-il ici un homme qui
osera se lever et me dire que les entrepreneurs de
la section B. sont venus ici un nombre infini le fois,
qu'ils ont souscrit maintes et maintes fois des
sommes énormes pour des fins politiques, par pure
bonté pour les honorables députés de la droite?
Nous savons ceci : jamais une piastre n'est souscrite
par un entrepreneur, qu'elle ne soit remboursée dix
fois à même le trésor. Nous savons que les entrepre-
nieurs étant des hommes d'affaires, ne contribueraient
jamais aux fonds politiques, à moins d'avoir la cer-
titude parfaite que le pain qu'il donne leur revien-
dra en peu <le jours avec du beurre sur les deux
côtés.

Inutile de nous dire que cela pourrait ajouter
considérablement à la durée de la session ; les hom-
mes concernés dans cette affaire sont à deux heures
de chemin de fer de cette ville. Un télégramme
arriverait au reste. Un ou deux sont, ou membres
de l'autre chambre, ou collègues de l'honorable
ministre, j'oserai dire que quelques heures d'une
enquête sagement conduite permettraient à l'hono-
rable député d'établir les faits de la cause et, s'il a'
été mal informé, permettraient aux honorables
mnssieurs de la droite de s'exouéi'er des accusations
portées contre eux.

M. l'Orateur, je, désire dire un mot ou deux des.
devoirs de cette chambre ; et je crois, que mes con-
naissances en droit constitutionnel, sur ce sujet,sont
aussi bonnes que celles de mon honorable ami
de Simcoe-nord (M. McCarthy) ou (le l'honorable
ministre de la justice. Comme je le comprends nous
sommes ici, représentants du peuple canadien, dans
le but spécial (le voir comment est dépensé l'argent
que nous -à titre de membres du parlement-votons
au gouvernement, et tout ce qui a rapport à ces
dépenses, est sujet à la considération de la chambre.
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ou de tout comité que la chambre jugera à l propos dans ses premières phrases, lorsqu'il a dit qu'il était
de nomnmer. Je soutiens, M. l'Orateur, que c'est là temps pour la chambre de considérer quand allaient
la vraie doctrine constitutionnelle, et lorsque moi, finir ces enquêtes. Voilà le grand point du discours
honora ble ami se lève et dit: vous avez vu chaque <le l'honorable député. Je ne n'étonne point qu'il
jour, à chaque heure, conument on abusait <le votre en soit venu à cette conclusion, qu'il pense que le
confiance, vous avez vu comment le peuple cana- le temps est venu le mettre fin à ces enqjuêtes. Le
lien a été volé, vous avez vu quel systènie organisé résultat des enu(l tes qui ont eu lieu n'est pas de

<le corruption a existé dans nu mjinistère important ; nature à rassurer les honorables députés le la droite
j'aimerais à idemander s'il n'est pas justifiable, dans sur l'opportunité de les continuer, et l'idée de son
les circostanes, le dire : j'ai recueilli des rensei- discours a été <le ne pas accorder d'enquêtes sur
gneuments lui prouvent qu'un autre ministère les accusations contre les memibres du gouverne-
important lu gouvernement est entaché <le corrup- ment et ses partisans. Au point <le vue personnel
tion. et a servi égalemuent à fournir des sonnnes et de parti, il vaudrait mieux pour certains députés
d'argent considérables n ceux qui ont ou des inté- <le la droite de ne plus avoir d'enquêtes.
rêts dans la construction <lu bassin d'Esquimalt, du L'argument <le l'honorable député me rappelle
bassin de Québec et <les travaux lu havre de Lévis, beaucoup l'expression employée par un petit nègre
dans le but le corrompre les électeurs du Canada. qui se trouvait dlans une foule d'autres petits gar-
M-\ou honorable ami est dans son droit. Je puis colis. Il s'agissait <le trouver uî couteau qui man-
dire aux honorables députés qu'il est inutile <le quait, et 'on proposa (le fouiller les poches de,
croire que cette affaire en restera lit. Inutile le se Samubo pour le trouver. Sambo qui n'avait pas pris
faire illusioni sur ce point ; bien que leur majorité le leeons de casuistique du ministre (le la justice,
soit prête àl rejeter la proposition de mon honorable consentit d'abord à la chose et ne dit rien jusqu'à
ami. cette affaire ne restera pas là ; ils n'échappe- ce qu'on fût arrivé à une certaine poche. Alors il
ront pas. Dans l'état d'excitation où est le peuple <lit : "Vous ne pouivez pas mettre vos mains là."
cainadien actuellement, leur refus sera interprété " Pourquoi," demanda-t-on ? " Parce que," dit-il,
coinne il doit l'être, comme un aveu délibéré de "'c'est là qu'est le couteau."
culpabilité. C'est probablement pour cette raison que l'en-

Quelques VOIX: Non. quête n'est pas permise dans cette poche. C'est

Sir RICIfARD CARTW RIGHT: Leur refus peut-être là que se trouve le couteau. Je crains

sera interprété comme nue preuve de ce que j'ai <que le mnistre nnpliqué n'ait eu l'occasion de mur-

iép et à maintes reprises devant le peuple et dans murer quelque chose au juré. Il a du copier l'ex-
il aines eprses<leaiu lepeule anspressionî lut parieur (jui passait emi jugement polur

cette chambre, sous mlia signiature et dont j'ai défié presi d au
une preuve contraire, preuve qui n'a Jamais été cance <le quelqu'un dans un pari. Il eut la
donnée : que du premier jusqu'au dernier, depuis chac e murmturer a loreille <u chef du jury
l'inauguration de cette précieuse politique de vol eetle
légalisé, autrement appelée politique nationale, et de gagner sa cause. L'honorable i-j nistre a lu avoir la chance de murmurer à l'oreille
11Sq11 au ces dlentriers d.éveloppemnts, oit nous voyous de l'honorable deputé de Simcoe : c'est le moment,

les plus petitespositions mises en vente pour réalser pour nous, conceussionnaires, de marcher ensemble1nes fonds pour ldes fins politiq uies, le gouvernement, et de voir quand finiront ces enquêtes. L'hoorable
det q nelui e sesresseur procle oue député <le la ville (le Saint-Jean (M. Skinner) coi-
ayant clau lohuet sl peéplesteurs oet emm' sent lui aussi à suppîorter' la concussion, out, polirpyato l confiate cuoeul fait doient être plus exact, s'oppose à l'enquête contre la con-
réussi, a les noes coe qcex-ci, prélever t cussion. Il était sans doute nécessaire que cet
ressfon pure inoyluen lan ceucime(le honorable député, si nouvellement entré dans ledles fonds pouir influenicer la classe ignorante depatcosrtepoutsa afaesy ahi
YlIecto«rat ài qui, seulIe, ils doivent leur 1succès. plarti consei'vateur', prouvat sa parfaite sympathie

pour les principes <le ses collègues. Ses remarquesA six heures, la séance est suspendue. dans le cas actuel, ainsi que danns un autre, la ques-

Séance du soir tion <le Northumberland-est, il y a quelques jours,
sont une preuve suffisante <le son intention d'être

M. CASEY : Si je considère cette question au un fidèle collègue <les honorables députés (le la
point <le vue politique, je crois que le parti auquel droite, à l'avenir. Par ces deux discours, il a fait
j'appartiens a raison d'être très-satisfait <le la ses pretuves conune membre de ce parti. Il'a par-
tournunre que prend cette affaire. Si l'on peuit con- faitenenit droit maintenant d'être inscrit dans les
evoir quelque chose <le plus propre à nuire au gou- régistres du parti ; mais à part cette circonstance,

vernuiemnt que le fait le refuser une enquête, qui son discours le touche qu'un peu à la question
est demandée par la pratique constitutionnelle, sur actuelle.
la conduite d'lui (le ses membres, la chose est Le ministre de la justice, d'u autre côté, n'étant
.certainement sans précédent. En mme temps, pas seulement le représentant du gouvernement
bien que cela nous soit si favorable, et si léfavo- dais cette chambre, mais le représeiltant <le la jus-
rable au gouvernement, cette conduite affecte le tice dants tout le pays, mérite que' l'on étudie soi-
gouvernement constitutionnel et la dignité le cette gneusement son discours, que l'on conprenne bien
chambre d'une certaine manière qui nie nous permet ses paroles. Il est allé plus loin que ces prédéces-
pas l'être parfaitement satisfaits et. piar conséquent, seurs en refusant à cette chambre le droit de s'en-
il est nécessaire de pousser plus loin la critique. quérir des questions affectant ses propres privilèges
le principal sujet de critique est certainement le et la conduite de ses mîiembres. Son prédécesseur,
discours dLu Iministre de la justice. Une couple <le comme chef de cette chambre, feu le premier
ses partisans sont venus à son aide, mais je ne vois ministre, n'a jamais osé aller aussi loin.
pas que leurs remarques aient beaucoup de rapports Quand feu M. Huntington porta son accusation,
-avec la question. L'honorable député de Simncoe i-elativemieit ai scandale du Pacifique, en 1873, il
(M. McCarthiy) a exposé l'essence le son discours est vrai que sir Johin Macdonald demanda le vote

Sir Rîernr CARTWRIGHT.
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sans un mot de déhat sur la question, et fit ainsi coupable (le violation de l'acte concernant l'indé-
rejeter la motion demandant un comité d'enquête ; pendance du parlement ; mais ici encore, l'honorable
mais, quelques jours plus tard, il eut soin de venir en ministre de la justice a eu--commient dirai-je ? en
chambre expliquer sa conduite, et dit n'il ne croyait tous cas, je puis dire, tout en restant dans le lan-
pas sage (le demander à la chambre, sur le premier gage parlementaire, l'audace de dire qu'il importe
miot d'accusation, de nommer un comité d'enquête, peu, pour la réputation du directeur-général des
et il proposa alors lui-même la nomination d'un postes, que ces accusatious soient prouvées on non,
comité d'enquête sur ces accusations. Le gouver- que soit caractère ne sera nullement entaché pour
nement qui d'abord avait rejeté la motion de M. avoir violé l'acte concernant l'indépendance du par-
Huntington, nomma un comité d'enquête sur sa lement, pendant nombre d'années.
propre motion. On constata dans la suiteque ce co- Si le ministre de la justice croit qu'il n'y aura
mité n'avait pas les pouvoirs voulus pour examiner pour lui aucun déshonneur à siéger dans le même
les témoins sous serment et s'assurer des faits. cabinet avec un homme coupable (les offenses dont le

Le gouvernement proposa de surmonter cette directeur-général des postes est accusé, je le regrette
difficulté en nommant une commission, et il nom1a pour soit goût, et pour l'idée qu'il a de sa propre
cette commission, malgré l'opposition (le quelques dignité et (le son L-onneuir ; nais à quelque point
députés <le ce coté-ci de la chambre. Cela pouvait (le dégradation que soient descendus les sentiments
être une commission de parti, nais c'était un moyen de l'honorable ministre sur cette question, pen
d'enquête et, de fait, cette enquête amena la chute importe qu'il croie convenable de siéger dans le
<li gouvernement. Nous voyons que feu sir John, même cabinet avec un homme trouvé coupable de
le grand sir John, avait un tel respect pont- la ce crime, je crois que le pays et les autres députés
pratique constitutionnelle et les privilèges de la envisageront la chose à un autre point le vue.
chtiaibre, qu'après avoir administré une réprimuan- L'honorable ministre a essayé de résoudre le pro-
de aux membres de l'opposition, il fit faire une en- blème en disant que d'autres députés qui avaient
quête. Le sir John d'aujourd'hui a-t-il l'intention cmnuiis des fautes semblables, sont revenus par la
le suivre la même ligne (le conduite? Au contraire, suite devant le peuple, et ont occupé (les sièges dans

il méprise le droit qu'ont les membres de cette la chambre sans que leur caractère fût entaché. Le
chambre à une enquête et il propose que la cham- ministre a délibérément mal représenté les faits
bre, après avoir entendu les accusations et la dété- au sujet de ces députés. L'action qui leur a valu
gation, procède à l'ordre lu jour. Il n'offre rien la perte de leur mandat, n'était pas de la même
du tout pour remplacer un comité auquel il objecte nature que celle dont le directeur-général (les postes
à cause (le l'époque avancée <le la session, et il jette est accusé.
tout simplement <le côté les accusations. Le ministre (le la justice a cité le cas de l'ancien

Je lemande à la chambre d'établir le contraste Orateur <le la chambre, M. Anglin, et de MM. Vail
entre les deux chevaliers qui ont eu l'honneur de con- et Jones, successivement ministres de la milice. Je
duire la chambre dans diverses occasions. . Le pre- rappellerai à ceux qui étaient membres de la chain-
mier, égaré d'aborl par ses sentinents, fait ensuite bre à cette époque, et j'informerai ceux qui ne
ce qu'il croit nécessuire pour supporter la dignité l'étaient pas, que ces cas différaient entièrement du
<le la chambre. L'autre veut régler la cause parce cas actuel. Dans le cas de M. Anglin, il n'y avait
(ue l'accusé nie les accusations. Que nous a ensei- pas de contrat avec le gouvernement, ainsi que l'a
guté récemment l'expérience au sujet de ces dénéga- dit si exactement le ministre de la justice. , Cette
tions faites dans la chambre par des députés accu- accusation a été portée par le ministre des douanes,
sés ? La dénégation de M. Rykert, à l'expulsion du- mais la preuve a établi qu'il n'y en avait pas eu.
quel le ministre de la justice a en réalité contribué, Dans les cas de MM. Vail et Jones, il a été égale-
n'était-elle pas aussi complète que celle que nous ment prouvé qu'il n'y avait pas eu de contrat.
avons entendue aujourd'hui ? La dénégation de Leur offense était simplement de la nature (le celles
l'honorable député de Québec-ouest (M. McGreevy) qui se commettent aujourd'hui sans provoquer
n'était-elle pas aussi parfaite que possible? La dé- aucun dégoût du côté de la droite, et insuffisantes,
négation <le l'ex-ministre les travaux publics, au apparemment, pour faire perdre le mandat d'un
sujet des irrégularités commises dans son ministère, député. C'était que le gouvernement d'alors avait
<'était-elle pas aussi parfaite que possible? Le ré- donné des impressions aux journaux dans lesquels
sultat est que chacune de ces dénégations a été ces messieurs étaient intéressés. C'était là l'offense
trouvée contraire aux faits de la cause. de M. Anglin, de M. Vail, de M. Jones, qui étaient

Ainsi, on ne peut nous demander d'accepter la intéressés dans les journaux auxquels le gouverne-
dénégation d'un ministre comme une réponse con- ment avait donné des impressions. C'était une
cluante à une accusation faite sur la responsabilité offense comme il s'en commet aujourd'hui, au sujet
d'ui membre de cette chambre. de la Gazette <le Montréal, journal dans lequel feu

Les objections de l'honorable ministre de la le ministre de l'intérieur, et le député actuel de
justice peuvent se réduire à ceci: d'abord, il croit Cardwell (M. White) étaient intéressés, tout comne
<lue les privilèges de la chambre ne sont pas affectés MM. Vail et Jones qui, à cause de cela, ont dû
dans cette question ; deuxièment, que l'action dont abandonner leur mandat. Leur cas n'était en
on se plaint date de trop longtemps f troisièment, aucune manière aussi clair que celui de mon hono-
qu'il importe nullement que le directeur-général rable ami d'Assiniboïa (M. Davin) qui est, en
les postes se soit ou non rendu coupable de cette réalité, propriétai'e du Leader de Régina, journal
conduite; et quatrièmement, que la session est trop auquel le gouvernement donne chaque année pour
avancée pour faire une enquête, quelles que puissent de grosses sommes pour impressions, sommes tout
être les conséquences d'un défaut d'action. à fait disproportionnées aux montants donnés dans

Quant à la question touchant les privilèges de la ces autres cas. Et cependant, M. l'Orateur, ces
chambre, je ne crois pas qu'il y ait deux opinions faits ne suffisent pas pour faire perdre le mandat
contraires. C'est certainement une question de des honorables députés mentionnés, parce que l'ad-
privilège de savoir si un représentant s'est rendu ministration de ces journaux est nominalement
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confiée à des compagnies à fonds social. Mais quand
se présentèrent les cas dont on a parlé, c'était
une règle, appuyée sur plusieurs piécédents, que le
gouvernement pouvait donner des impressions aux
journaux sous son contrôle, sans que cela fit perdre
aux partisans intéressés leur mandat. On a créé
des précédenits à cet effet, et je vais vous démontrer
par quelques détails comment les précédents furent
renversés dans les cas de MM. Anglin, Vail et
Joncs, pour vous prouver la différence entre l'action
du gouvernement d'alors sur ces accusations <le ce
genre, et la manière dont le gouvernement actuel
se propose de considérer ou <le refuser <le considérer
ces accusations.

Prenons maintenant le cas le IM. Anglin. Le
ministre le la justice dit, dans son exorde, qu'avis
<le cette motion aurait dû être donné <le la manière
ordinaire, et que la question aurait dû être prise
en considération le la manière ordinaire, comme
avis le motion. J'attirerai l'attention sur la
manière dont l'attaque fut portée contre M. Anglin.
L'accusation fut faite par l'honorable député qui est
aujourd'hui ministre <les douanes, et comment ?
Sur avis de <notion ? Non, 1N. l'Orateur, comme
question de privilège ? Non, M. l'Orateur. La
question fut soulevée par un amendement à la
motion demandant que la chambre se formât en
comité les subsides. Nous voyons que dans cette
occasion, M. Bowell " proposa que l'Orateur ne
quitte pas maintenant le fauteuil, miais qu'il soit
résolu," et ainsi le suite, exposant les faits et
citant l'acte concernant l'indépendance du parle-
ment, et concluant que de tels actions sont de
nature à nuire à l'indépendance des membres de la
chambre.

M. BOWELL : C'était une attaque contre le
gouvernement et non contre l'Orateur.

M. CASEY : L'honorable député <lit mainte-
iant, comme il le prétendait alors, que c'était une
attaque contre le gouvernement et non contre
l'Orateur, tandis que nous savons très bien que lui
et son chef en firent une at;taque contre l'Orateur,
et je crois que sir John-A. Macdonald <lit lui-même
à l'Orateur îqu'il n'avait pas plus droit d'occuper le
fauteuil qu'un des pages.

M. BOWELL : Cela est très vrai.

M. CASEY : Cela a pu être vrai, mais c'était
une attaque contre l'Orateur, et le ministre actuel
<les douanes et son chef et tous leurs partisans
attaquèrent l'Orateur et tentèrent de ruiner sa
réputation. Le seul résultat de la motion, si elle
eût été adoptée, était de rendre vacant le siège de
l'Orateur ; conséquemment, cette motion était une
attaque contre l'Orateur, autant que contre le gou-
verneient.

M. l'Orateur, la motion comportait une question
le fait et une question de droit. C'était un fait

admis que certains paiements avaient été faits à M.
Anglin, par le gouvernement, pour les impressions
Cette résolution alléguait que cet argent avait été
payé en vertu d'un arrangement ou contrat avec M.
Anglin. Il y avait une question de faits et de droit
en même temps, savoir : si l'ordre (le faire certaines
impressions, et l'exécution subséquente de ces im-
pressions constituaient un contrat. Le débat dura
quelque temps sur cette méthode injuste d'argn-
nientation, car il était évidemment injuste d'atta-
quer un député par une motion en amendement à
la motion proposant la formation de la chambre en
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comité les subsides. Le déblîat continua quelque
temps et finalement, la motion fut perdue.

Parmi ceux qui votèrent en faveur <le la motion,
pour condamner l'Orateur et déclarer son siège
vacant, sans même renvoyer la chose au comité <les
privilèges et élections, sans aucun avis, de la mua-
nière ordinaire, mais sur un simple amendement à
la motion, <le réunir la chambre en comité des
subsides-parmii ceux, dis-je, qui voulurent cou-
damnner l'Orateur de cette manière, étaient plusieurs
messieurs qui sont encore membres <le cette chambre
et qui, aujourd'hui, s'opposent à la nomination d'une
enquête sur les actes du ldirecteur-général des postes.
Je vais citer quelques-uns des noms : Bovell, Caron,
Costigai, Desjardins, Dewdney, Furguson, Hag-
gart-entre autres celui qui est maintenant direc-
teur-général les postes, <lui ne veut pas aujourd'hui
<tue sa conduite soit examinée par le comité des
privilèges et élections, qui rejette toute enquête sui
les accusations portées contre lui ; dans cette occa-
sion, il voulut condamner l'Orateur, qui réclama le
privilège de se justifier devant le comité des privi-
lèges et élections, taudis que le député de Lanark
s'opposa à ce qu'on lui accordât cette faveur et vota
pour le condamner sans l'entendre.

Je vois aussi les nons de Kirkpatrick, Langevin,
Macdonald (Kingston), McCarthy, Ouimet, White
(Renfrew). Ces messieurs, dont les opinions d'un
d'entre eux, au moins, doivent vous revenir à la
mémoire, votèrent alors pour condamner l'Orateur,
sans lui accorder la faveur (le soumettre sa conduite
au comité les privilèges et élections.

Maintenant, M. l'Orateur, les messieurs que j'ai
nomués, sauf vous-même, vont avoir l'occasion de
voter contre une enquête sur les accusations por-
tées contre le directeur-général des postes. Eux,
qui étaient si anxieux alors de condamner un homme
sans l'entendre, ne veulent pas aujourd'hui laisser
entendre les accusations contre ui autre homme.

Après que cette motion fut perdue, je désire
attirer votre attention sur la manière dont le gou-
verneient traita cette question. Après que la
motion eût été perdue, il devint le mon devoir, à
titre de whip du gouvernement, de proposer le
renvoi de la question au comité les privilèges et
élections. On comprit que la nécessité d'une en-
quête avait été démontrée. Je proposai :

Que, l'attention ayant été appelée sur la question, tous
les dits documents soient renvoyés au comité permanent
des prévilèges et élections, et gue ce comité reçoive ins-
truction de s'enquérir des faits, de consulter les précé-
dents, et de faire rapport du résultat de son enquête, et
si le dit honorable T. W. Anglin a perdu son mandat.

La question fut portée devant le comité composé,
alors, comme aujourd'hui, de membres des deux
partis. Et quel a été le résultat ? Le gouvernement
d'alors a-t-il essayé de nuire à l'enquête, devant ce
comité ? Loin de là. Cependant, nous voyons que
le comité des privilèges et élections fit un rapport
unanime comme suit : après avoir entendu M.
Anglin, l'honorable A. Macdonald, l'ex-directeur-
général des postes, et autres témoins, et avoir
examiné les documents, le comité en vint à la con-
clusion suivante:

Qu'il appert, d'après la preuve prise devant le comité,
que l'honorable T. W. Anglîn, depuis qu'il a été élu mem-
bre de cette chambre, a rempli divers ordres donnés par
des fonctionnaires publics, pour l'insertion, dans son
iournal, le St. .John Freeman, d'annonces en rapport avee
le service public, et divers ordres donnés par l'inspec-
teur des postes, sur instruction du directeur-général des
postes, pour l'impressions de formules requises pour le mi-
nistère des postes. et qu'il a reçu de l'argent public pour
telles annonces et impressions; qu'il appert du témoi-
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gî:ge de M. Anglin, qu'il a agi lona tide, se basant sur le
,récédent et la pratique établis plus loin, avec l'idée
(quil ne retenait, n'entreprenait ou n'exécutait en cela
aucun contrat ou arrangement compris dans le deuxième
irtiele de l'acte 31 Victoria, chapitre 35, pour assurer
l'indépendance du parlement.

Qu'en l'année 1864, un comité d'élection de l'assemblée
lVgislative de l'ancienne province du Canada,- trouva que
la publication, par le député de Russell, d'annonces pour
le service public, annonces payées avec l'argent publie,
ne constituait pas un contrat, d'après l'esprit de l'acte
provincial, dont les dispositions sont comme suit :-

Tonte personne ayant, entreprenant ou exécutant un
contrat on arrangement avec Sa Majesté, ou avec tout
untre fonctionnaire ou ministère public, pour le service

public de la province, ou d'après lequel quelque argent
îiblip de la province est payé pour quelques services, tra-

vaux ou choses, sera éligible comme député, etc.
l)ans sa décision, le comité s'exprime comme suit:

Il faut se rappeler, cependant, que le sta tut est un sta-
tut pénal et doit être strictement interprété. Conséqunm-
ment, le mot "contrat" doit être pris dans sa stricte
>ignification. Il doit y avoir, dans notre opinion une
entente distincte, ou un accord parfait, consenti par les
taîrties, ayant la nature de réciprocité. Les mots eux-
,iê<nes doivent dans quelque sens comprendre cette idée,
car il faut que ce soit tenu, entrepris ou exécuté.

Qu'i appert de la preuve prise par le comité, et des comp-
tes publics du Canada, et des rapports soumis au parle-ient, qu'entre 1867 et 1873, plusieurs ordres donnés par
des fonctionnaires publics pour la publication d'annonces
concernant le service public, furent exécutés, et que
diverses sommes d'argent public furent, à ce sujet, reçues
par plusieurs personnes étant alors membres du parle-
ient: et que, bien que la chose fût notoire, il n'a jamais

été question dans le parlement que les députés concer-
nés avaient fait des contrats malhonnêtes, mais qu'ils
conservèrent leur mandat durant deux parlements. Le
coiÎté est d'opinion que, en matière de droit, le même
principe doit s appliquer au cas qui lui est soumis, et aux
cas de l'élection de Russell et des ditsautres députés.

Ainsi, il ressort des précédents du parlement cana-
dien que jusqu'à cette époque, le mandat d'un mem-
bre du parlement n'était pas nécessairement inva-
lidé par le fait qu'un député avait fait des impres-
sions (le quelque sorte sur l'ordre de la Couronneou de
quelque fonctionnaire public. A quelle conclusion
arrive le gouvernement ? Le comité dit-il que M.
Anglin est exonéré, bien qu'il ait agi innocemment
et (le bonne foi, se basant sur plusieurs précédents
4 iipressions faites pour le gouvernement, comme
cela a été ad mis être son droit ? Non ; le comité.
dans lequel les amis du gouvernement d'alors étaient
en majorité, fit rapport comme suit :

Le comité est cependant d'avis que les dits précédents
et pratique sont erronés, et que, conformément à l'acte
assurant l'indépendance du parlement, les transactions en
-riestion constituent des contrats malhonnêtes.

Le comité prétendit qu'il n'y avait pas eu con-
trat et, conséquemment, le mandat <le M. Anglin
ne fut pas invalidé, d'après la loi telle qu'interpré-
tée jusque-là.

Le comité fit rapport:
Et trouve par conséquent : que l'honorable Timothy

Warren Anglîn, député du district électoral du comté
de Gloucester, après son élection pour le dit district. de-
vint partie à un contrat ou arrangement avec le direc-
teur-géuéral des postes du Canada, en rapport avec le ser-
vice public du Canada, et d'après lequel contrat de l'ar-
gent public du Canada a été payé pour certains services
et travaux, et que cette élection par le fait même est de-
venue nulle.

Et conséquemment, le siège de M. Anglin fut dé-
elaré vacant. Le ministre de la justice a ditque si les
accusations contre le directeur-général des postes
étaient toutes prouvées, aucune tache ne resterait
sut- son caractère. Il cita le cas dont je viens de
parler, parce qu'aucune tache n'est restée sur le
.Caractère de M. Anglin. Les cas sont bien diffé-
rents ; la différence est claire. NI: Andlin avait
agi conformément aux précédents reconnus jus-

qu'alors. Il perdit son inandat-parce que le comité
des privilèges et élections, auquel la question fut
soumîiseparle gouvernement du jour-et en dépit du
fait qu'une majorité de ses amis était dans le co-
mité, parce que, dis-je, le comité fit rapport que
bien que M. Anglin fût, au point de vue technique
dans ses droits, en prenant une idée plus large de
l'indépendance du parlement, il l'avait violée
et devait abandonner son mandat. Il retourna
devant ses électeurs et fut élu et, ainsi que l'a lit
le ministre de la justice, il revint sans la moindre
tache sur son caractère. Pourquoi? Non parce
qu'il avait été réélu, parce qu'il ne s'était rendu
coupable d'aucun crime. C'est parce qu'il avait
agi de bonne foi et en conformité de l'usage parle-
mentaire reconnu jusqu'alors, qu'il n'avait jamais
eu de iache sur son caractère.

Le ministre de la justice prétend que la ré-élec-
tion efface toute souillure, et il cite ce cas comme
preuve. Les cas (le MM. Joues et Vail étaient
semblables. Leur renvoi provenait de la
même cause des impression. Par suite de cette
nouvelle interprétation de la loi, ils retournèrent
devant leurs électeurs, et revinrent eux aussi sans
aucune tache sur leur caractère, pour la même rai-
son, savoir: que leur caractère n''avait jamais été
souillé. Ils retournèrent auprès <le leurs électeurs,
à cause ('un point technique dè la loi, nouvelle-
ment créée par la décision du comité des privilèges
et élections.

Ces cas, loin de venir à l'appui des prétentions du
ministre de la justice, établissent de la manière la
plus claire la différence dans la manière d'agir du
gouvernement libéral d'alors, et celle du gouverne-
ment conservateur d'aujourd'hui. Dans ce cas,
l'enquête fut juste, dans ce cas, les amis du gouver-
nemnent dans le comité des privilèges et élections
dépassèrent les précédents existants, en appliquant
tant la lettre que l'esprit de la loi contre un de
leurs amis. Dans le cas actuel, le gouvernement
refuse toute enquête. Si la ré-élection efface toute
tache, s'il suffit à un homme de se faire réélire
pour effacer une telle souillure, pourquoi le gouver-
nement a-t-il consenti à faire une enquête dans le
cas du député de Northumberland-est ? Il avait été
réélu depuis l'époque de laquelle date les actes de
corruption dont il a été accusé, actes qui ne sau-
raient être comparés en importance à ceux dont est
accusé le directeur-général des postes. Le gouver-
nement n'avait pas atteint le degré supérieur d'au-
dace qu'il a atteint maintenant. Il n'a pas osé
refuser une enquête dans le cas de Cochrane. Bien
que cet honorable député ait été réélu depuis qu'il
a commis ses irrégularités, le gouvernerment accorda
un comité ; l'enquête fut faite et le rapport soumis
à la chambre. C'est peut-être à cause de leur expé-
rience dans ce cas, que les honorables députés ea
sont venus à la conclusion -que les enquêtes devaient
cesser,. mais, en tous cas, le fait d'avoir accordé une
enquête dans ce cas, empêche le gouvernement de
la refuser dans le cas actuel, sous prétexte que le
directeur-général des postes t' été réélu depuis ces
événements.

Quatre ou cinq ans seulement se sont écoulés de-
puis l'expiration de ce contrat, bien qu'il ait coin-
mencé il y a douze ans. Il a duré pendant deux
parlements, en tout cas, et bien qu'il y ait eu une
élection depuis, ce fait n'empêche pas plus une en-
quête dans ce cas-ci que dans le cas de Northum-
berland-est. L'argument relatif à l'époque avancée
, de la session est plus ridicule que sérieux. Qu'im-
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porte la durée de la session, qu'importe que les
députés aient à souffrir quelque chose, lorsqu'ils'agit
de prouver ou (le réfutet: les accusations qui pèsent
actuellement sur un ministre (le la Couronne. Doit-
on supposer que le lirecteur-géléral (les postes
petit marcher le front haut parmi ses collègues et
les honorables députés, et devant les électeurs, alors
que ces accusations pèsent sur lui, et alors que ses
collègues, sans doute avec son cônsenteinent, et
peut-être sur ses instructions, ont résolu (le lui
refuser ainsi qu'à ses accusateurs, respectivement,
la chaînce de se disculper, on (le le condamner
Peut-il poser comnue membre compétent du gou-
verneinent, quand de telles accusations pèsent sur
lui ? Non, assurément. Le ministre (le la justice
fait une injustice à ses propres collègues en le tenant
dans cette position. Si l'on peut prouver l'inno-
cence dtu directeur général des postes, ce sera pour
notre parti le coup le plus terrible qu'il ait reeu de-
puis nombre d'années, vu lai manière dont ces accu-
sations ont été faites.

'out en déclarant que ces accusations sont fausses,
les hionorables messieurs refusent de nous donner
l'occasion (le faire notre preuve, et ils refusent à
leur collègue l'occasion (le prouver son innocence.
Le pays en viendra à la conclusion qu'il ne pouvait
pas prouver soit innocence, et que lui-même et le
gouvernement craignent une enquête sur cette
question. Tant que durera cet état de choses, je
(lis que le directeur-général (les postes ie petit être
reconnu comme membre compétent di parlement,
comme membre libre (le tout soupcon (le faute
contre les privilèges (le cette chambre, et ni lui ni
ses collègtues qui veilent empêcher l'enquête dans
cette aflaire, ne peuvent être considérés comme
libres de soupçoii d'offense contre l'indépendance lu
parlement. MÇ1ais, M. lOrateur, outre l'effet sur
le caractère lu directeur-général <les postes et (le
ceux qui veulent empêcher cette enquête, il y a
l'effet qtue cela aura sur la réputation du ministre
de la justice. Lionorable ministre avait commencé
a se créer une réputation d'inpartialité, par ses
discours at comnienceiment le la session, et oit était
porté à croire qu'il voulait réelleinent une enquête
dans toute question douteuse, et la condaînatior
de tous ceux qui seraient trouvés coupables, quel-
que élevé que puisse être l'accusé. Nous avions
commencé à eroire que le ministre préférait la
droiture et la pureté au vice et à la corruption, et
qu'il voulait iiduire le gouvernement dont il fait
partie à adopter de nouveaux principes, en punis-
sait la corruption où elle se trouve, et en se lavant
les mains des fautes commises par ses prédécesseurs,
et procédant avec <le nouveaux principes, comme
aurait dû le faire ce gouvernement reconstitué.
Avec cette politique, ont eût donné crédit au mi-
nistre et à son gouvernement pour soni désir et les
actes qu'ils ont bien faits. Mais, quelle chute, M.
l'Orateur, quand nous voyons le ministre de la
justice venir le premier déclarer (lans cette chambre,
que ce n'est pas mal de la part d'un îmembre du
parlement et dl'un ministre, d'avoir violé, pendant
nombre d'années, l'acte assurant l'iidépendance de
la chambre ! C'était déjà assez mal, il y a quelques
jours, (le la part de la chambre, <le déclarer que ce
n'était pas une offense contre le parlement <le vendre
des petites positions pour obtenir de l'argent pour
des fins politiques oit personnelles; mais quand
nous voyons la plus haute autorité dut gouverne-
ment et dui pays, en jurisprudence, déclarer que la
conduite dont est accusé le directeur-général les

M. CASEY.

postes ne ternit pas la réputation d'un membre de
cette chambre, nous descendons encore plus bas
dans la dégradation. Cette attitude du ministre
de la justice ia tout fait pour ruiner la réputation
qu'il s'était graduellement créée. Nous nous étions
fait l'idée que la conscience de l'honorable ministre
était aussi accessible aux rayons de la vérité <lue le
verre l'est aux rayons dt soleil, et qu'il transmettait
à la chambre la vérité entière qu'il découvrait dans
l'étude le toute question. Nous avions commencé
à croire q ue son intellect recevait la lumière pure
et la transmettait à la chanibre, mais maintenant,
à cause île sa manière île tourner la vérité, nous
sommes forcés <le lui ôter quelques-unes îles qua-
lités qtue lon trouve au cristal transparent auquel
j'ai comparé son intellect tout à l'heure. Il y a îles
cristaux aussi clairs et brillants que la vitre, avec
une propriété spéciale, car lorsqu'un rayon pur <le
lumière traverse ces clistaux dans une certaine
direction, il en sort apparemment aussi pur que
jamais, mais cette lumière a subi un changement
dans le cristal. Elle a dû contourner l'axe lu
cristal, et bien qu'elle paraisse pure en sortant de
ce cristal, ce n'est plus néanmoins la véritable
lumière blanclie, car elle a été décomposée dans le
cristal, de même que la vérité dans le cas actuel.

Maintenant, M. l'Orateur, à tout prendre en con-
sidération, l'injustice faite à l'accusateur, l'injus-
tice faite à l'accusé, le tort fait à l'honneur dt gou-
verneinent et du ministre de la justice, l'insulte
faite à la dignité et aux privilège de cette chambre,
et la dégradation générale dt sentiment public, qui
doit en résulter ; je dis que bien que, à un point de
vte <le parti, nous puissions nous réjouir île l'atti-
ttîde prise par le gouvernement aujourd'hui, cepen-
dant, à titre de citoyens honnêtes et patriotes <le ce
pays, nous devons profondément regretter la chose
et protester de toutes nos forces.

M. G(IROUARD : Lorsque l'honorable député
d'Oxford-sidl (sir Riclard Cartwright) termina soit
discours, à six heures, j'avais l'intention de dire
quelques mots sur la question, mais comme j'espé-
rais qlue l'on prendrait le vote, je me suis abstenu.
Voyant cependant que mes espérances et celles <le
plusieurs membres le la chiamibre tie se sont pas réali-
sées, je soumettrai quelque remarques maintenant.

L'honorable député d'Oxford-sud a terminé son
d:scours en <lisant qlue notis craignions une enquête.
Avec son élaquence et en même temps sa violence
habituelle, il a demandé : Que va-t-on dire en
Angleterre, demain, lorsqu'on apprendra que les
graves accusations publiées lats la presse de
Londres ce imatini, n'ont pas été réfutées par la
droite île cette cluamubre ; que va dire le peuple
anglais en voyant que l'on refuse une enquête sur
une accusation sérieuse portée contre un ministre

de la Couironne et contre toute l'administration ?
M. l'Orateur, si nous en jugeons par les communui-
cations envoyées de ce côté-ci de l'Atlantique a la
imère-patrie ait sujet de ces scandales, on prétendus
scandales, je crois pouvoir dire que le but des hono-
rables députés de la gauche en portant cette
accusation, était de couvrir ce pays d'infamie, aux
yeux de la mère-patrie.

Je vais lire un extrait de la nouvelle télégraphiée,
je nue <lis pas par les honorables députés de lut
gauche, mais par un homme qui passe pour être
trés dévoué à leur cause, un homme que je vois pré-
sentement dans la tribune de la presse, tui hommn
qui est très-connu comme étant le correspondant de
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lagence île nouvelles Dalziel. Le 7 septembre,
l'ioiorable député le Queen, N.E. (M. Forbes)
porte une accusation, sous forme d'interpellation,
eontre le secrétaire d'Etat. Il paraît que les hono-
rables députés (le la gauche n'étaient pas satisfaits
les révélations faites levant le comité des privi-

leges et élections. J'admets que ces révélations
étaient dommageables au bon renom du Canada
mais pourquoi les honorables députés de la gauche
ne se sont-ils pas contentés des faits, au lieu de
fabriquer les scandales imaginaires ? L'honorable
député de Queen (M. Forbes), agissant d'après leurs
inîstructions, savait que l'accusation qu'il portait
n'était formulée que dans le but de présenter des
seamlales à la population cde ce pays. Il n'a pas
<sé formuler une accusation contre l'honorable
secrétaire d'Etat; mais il l'a fait sous forme d'inter-
pîellation, et la chose f ut télégraphiée à la presse <le
Lîîîîlnes le lendemain matin. Pour l'édification de
la elaunbre, pour montrer comment ces accusations
sont exposées par voie (le dépêches (le l'autre côté
de l'Atlantique, je vais lire une dépêche qui a été
envovée au imes de Londres, numéro <lu 8 septei-
bre, et siguée " Dalziel

(rrAWA, 7 septembre-M. Forbes, l'un des honorables
Mlpités de la Nouvelle-Ecosse, a donné avis à la chambre
dles Communes qu'il se propose d'attirer l'attention durouvernement sur les déclarations contenues dans une
lettre le M. William McDougall, ancien ministre et con-
seller privé, qui fait le tour de la presse ici. La lettre
contient une censure grave contre l'honorable J. A.
Ulbapleanu. M. McDougall déclare qu'il croit maintenant
<ie 31. Chapleau, ou quelqu'un le représentant, a reçu 10
imr 100 des $83,000 que le gouvernement a accordées à

M3N3. Smith et Ripley, une société d'entrepreneurs de
ihemins de fer de New York, en règlement d'une récla-
mllat ion pour dommages. On a interrogé M. McDougall,
««i est l'avocat de IMM. Smith et Ripley.

Ici, on cite la lettre renfermant les questions.

M. Forbes demandera an gouvernement quelle con-
dlnite il entend tenir relativement à cette affaire.

Il y a dans cette communication presque autant
le fansseté que de liges, <le faussetés malicieuses,

et le libelles contre îles membres de cette chambre.
Veut-on (Iue j'en mentionne quelques-uns? D'abord,
l'année n'est pas mentionnée, et la communication
telle qu'envoyée crée l'impression que ce prétendu
scanlale vient de sortir de faits qui se passent pré-
senteniit, tandis qu'il est bien connu que cette
querelle entre l'honorable monsieur McDougall et
l'honorable secrétaire d'Etat a eu lieu en 1882, alors
que l'honorable secrétaire d'Etat ne faisait pas par-
tie, je crois, <lu gouvernement et n'était pas membre
le cette chambre, mais alors qu'il agisqait comme

avocat pour MM. Smitlh et Ripley. C'est un fait
très important A omettre. Cela a été fait dans le
but <le nuire au parti conservateur et au gouverne-
lient actuel, dans le but le les calomnier, dans le
bmt le les diffamer.

Mais ce n'est pas la seule fausseté. Dans le but
de faire croire davantage que ces accusations se
rapportent à des faits qui se passent présentement
oi qui viennent île se passer, il est dit dans la
cmmtunication lue M. William McDougall a
écrit ue lettre qui fait le tour de la presse. Cette
lettre n'a pas été publiée par la presse depuis dix
ans, Elle a été insérée à l'ordre du jour et repro-
duite très probablement par la presse après cela.
Mais linipression créée par ce correspondant est
<ie cette communication est faite présentement par
l'ionorable'M. McDougall, ce qui est aussi faux
que possible.
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Une tutre fausseté que renferme cette communi-
cation, c'est que M. McDougall est l'avocat de
Smith et Ripley, tandis qu'il est de fait quil n'a
pas été leur avocat depuis dix ans, car cette affaire
a été réglée en 1882. Cependant, cette calomnie et
ce libelle sont transmis à l'étranger afin de vilipen-
der notre pays. Cela ne suffit pas. Il y est <lit
lue 10 pour 100 des $83,000 ont été payées au secré-

taire d'Etat où à quelqu'un, le représentant. Le
correspondant, que je vois en ce moment dans
la tribune de la presse, a eu soin, sur ce point
comme sur les autres, de créer l'impression que
cette somme a été payée alors qlue le secrétaire
d'Etat était ministre, tandis que toute l'afftire a
eu lieu en 1882.

Une autre fausseté, c'est que M. McDougall a été
interrogé, d'ou il suit qu'il vient uletre interrogé ou
interriewé, et que la réponse vient d'être donnée ;
tandis qu'il s'agissait d'une lettre écrite par M.
McDougall en 1882. Ce fait n'est pas mentionné
il ne servirait pas les fins du correspondant ; et la
lettre le M. McDougall est publiée dans le Tnes
de Londres comme une connunication qui vient
d'être écrite par lui. J'espère que ce correspon-
dant le l'agence Dalziel aura le soin-il devrait le
faire, s'il ne l'a pas déjà fait--d'ençoyer à la presse
de Londres la réponse de l'honorable \I. McDougall
à l'accusation de l'honorable député <le Queen. Il
est, en outre, très-important que <les procédures
soient instituées pour mettre fin à ces libelles diri-
gées contre la chambre les Communes. Une con-
duite aussi scandaleuse ne serait tolorée dans aucun
autre pays; et le correspondant devrait être cité à
la barre de la chambre pour ci répondre.

L'honorable député d'Oxford-sudl a parlé de la
communication envoyée au sujet de la présente
accusation contre l'honorable directeur-général des
postes, et il n'y a pas de doute qu'elle a été publiée
dans la presse de Londres de ce matin. Si j'en juge
par le passé, je ne doute pas lue cette communica-
tion ait été envoyée hier soir à la presse de Londres.
Dans dix jours, quand elle vous parviendra, il sera
trop tard pour la signaler ; mais, quand elle nous
arrivera, on verra que des faussetés ont été comîmu-
niquées au peuple anglais au sujet île cette accusa-
tion. On verra que la date de l'intérêt supposé de
l'honorable directeur-général des postes dans la
société Manning, Macdonald et Cie, n'est pas men-
tionnée. Le correspondant dira simplement que le
directeur général des postes a eu un intérêt dans un
contrat important de travaux de chemin de fer
conclu avec le gouvernement, qu'il participait aux
profits et il se donnera bien garde de mentionner
l'année.

Le préopinant ne suppose pas que nous allons le
prendre au sérieux, quand il nous demnande le com-
parer le cas de M. Anglin avec celui <lu directeur
général des postes. Les cas de M. Anglin, de M.
Jones et de M. Vail se rattachaient à des violations
de la loi relative à l'indépendance du parlement,
violations qui avaient eu lieu, non pas même pen-
dant la durée du parlement précédent, mais au
cours du parlement alors existant.

L'honorable député d'Oxford a terminé, cette
après-midi, en.disant qu'il ne faut pas seulement
s'attacher à l'année du contrat, 1879. Si, dans
l'esprit de l'auteur de la motion, il nous fallait nous
occuper d'une autre année, il aurait dû la mention-
ner dans sa déclaration. Ilne dit pas que ce con-
trat a été conclu en 1879 et que son exé:ution a été
terminé en 1886 ou 1887 ; il ne mentionne que 1879.
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Il ne suppose pas que toutes les opérations ont en
lieu dans le cours dle l'aniée 1879. Quels sont les
faits? L'exécution diu contrat a-t-elle été terminée
en 1885, 1886 ou 1887, comme l'a <lit l'lionorable
député d'Oxford-sud? Il a bien pris soin de <lire
qu'elle n'a été terminée qu'en 1885, 1886 ou 1887.
Quand on base un raisonnement sur une assertion
le cette importance, l'assertion devrait être Drécise.

Dans les documents sessionnels de 18 9, on trouve
des explications au sujet le ce contrat. Il y est <lit
qlue le contrat a été accordé en février 1879 et que
le délai stipulé pour l'exécution (les travaux expi-
rait le 1er juillet 1883. Les travaux étaient-ils
terminés le 1er juillet 1883 ? Je sais personnelle-
tuent qu'ils l'étaient, et un grand nombre de députés
le savent, et si l'on veut consulter le livre bleu de
cette année-là, on verra qp'ils l'étaient. En 1882,
alors iue je mie trouvais à la baie du Tonnerre, le
clietmin fut ouvert dans une certaine mesure, mais
non ait public, et je etrois qlue certains ministres (le
la Couronne ont voyagé sur tout le parcours du
chemin au cours île cette saison. Mais c'est un
fait bien connu qu'en 1883, le cieinii était en pleine
opération et ouvert au public. Les opérations de
ces entrepreneurs de chemin de fer ont été terini-
nées vers le l er juillet 1883, alors qu'une estimiation
définitive fut faite, qu'un règleient définitif est
intervenu. Les derniers travaux stipulés ait contrat
furent terminés et soldés en 1883. Cela est établi
par les livres bleus et par ceux qui ont et connais-
sance des faits.

En 1883, et il y a huit ans de cela, ces opérations
étaient teriinées. Il y eut une élection en 1887,
nue autre en 1891, et oit nous demande aujoutrl'hiui,
ein face <le la loi relative à l'indépendance du parle-
tent, de recherclier si l'honorable député de
Laiark-nord a violé cette loi. Il y a laits cette
loi trois ou quatre articles qui portent sur ce point.
Tout entrepreneur oit toute personne qui a tui
intérêt clans tui contrat conclu avec le gouverne-
ment, est inéligible ; et s'il est élu, il est inhabile à
siéger et à voter, sous peine d'abord <le voir son
stège confisqué, et en second lieu, de payer une
amende île $200 par jour pour chaque jour pen-
dant lequel il siège comme memibre le cette chan-
bre. 2Mais il y a clats la loi une disposition expli-
cite atix termes de laquelle toute procédure insti-
tuée en vertu le la loi en vue de la confiscation ou
de l'aiende, doit l'être dans les douze mois. Or,
ce ne sont pas douze mois qui se sont écoulés, mais
huit atis, et on nous demande sérieusement d'accor-
der <ue enquête, quand la loi déclare explicitement
que cette enquête tie sera accordée que si les procé-
litres ont été instituées dtans les douze mois.

Mais l'honorable député <lit que l'offense commise
par le directeur général les postes est immorale.
Si elle était immorale, pourquoi faudrait-il une loi
pour la déclarer illégale ? Il y a tui grand nombre
d'offenses qui peuvent être commises contre les pri-
vilèges et la dignité du parlement, bien qu'elles ne
soient pas définies par la loi. Pourquoi? Parce
qu'elles sont imorales. Et pourquoi ces opera-
tions ont-elles été déclarées illégales? Parce qu'elles
ne sont pas immior'ales. Ce qui a fait voir la néces-
sité de la loi, c'est que l'offense n'était pas imnmo-
rale. Avant l'adoption de cette loi, il n'y avait
rien d'imnmoral à ce qu'un entrepreneur ou uin shérif
siégeât dans cette chambre.

Je puis donner un autre exemple frappant de la
vérité de ce principe. Les conditions d'éligibilité
des membres de cette chambre <te sont pas les

M. GIROUARD.

mêmes que celles <les inembres du Sénat. Un
shérif n'a pas le dr'oit de siéger ici, sans s'exposer
t voit' son siège déclaré vacant et à payer une
amende <le $200 par jour. La même loi qui crée
une défense, en ce qîui concerne les entrepreneurs,
en crée une égalenient en ce qui concerne les shérifs
et autres fonctionnaires publics. Mais la chambre
sait que le shtérif Thibauideau, qui est sénateur,
n'est pas empêché, par le fait qu'il est shérif, de
siéger et de voter ait Sénat. Si ce fait <le siéger et
de voter constituait un acte inmnoral, il perdrait
son siège. L'inéligibilité, en ce qui concerne cette
chambre, d'un shérif ou le tout autre fonctionnaire
public, est-une inéligibilité légale décrétée par la
loi, le même que l'inéligibilité d'un entrepreneur, et
les deux sont sur le même pied. Ce sont de simples
incapacités légales, et là où il n'y a pas d'incapacité
légale, ni d'oflense immiiorale, cette chambre ne petit
en créer une qu'au moyen l'une loi.

L'honorable député d'OxfoirI-sud nous a fait une
conférence sur le droit constitutionnel. Il ne pré-
tend pas connaitre le droit parlementaire mieux
qutun autre, niais il le connaît tout autant qu'un
autre ; et il deiande : N'est-ce pas uin principe
élémentaire que cette chambre a le droit <le s'en-
quérir île la manière dont les deniers publics ont
été dépensés? N'est-ce pas le devoir de cette cham-
bre de recliercher si des deniers ont été dépensés
spécialement, pour tme servir( de son expression,
dans le but de débatcher la population? Je me con-
tenterai <le répondre à l'honorable déptté qu'il n'est
pas besoin d'être très-versé <laits le droit parlemen-
taire pour connaitre ce principe ; mais je lui'dirai
que si l'accusation formulée par l'honorable député
<le Lanibton contenait les expressions que renfer-
tuait le discours <le l'honorable député d'Oxford-sul,
le cas serait, dans mon opinion, très dffé rent. Mais
qu'on examine l'accusation portée. Il n'y est pas
fait imention d'application illégitime <les deniers
publics.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. GIROUARD: Elle ie contient rien de tel.
La seule accusation portée est que cette société a
consacré le ses deniers, ion pas les deniers publics,
à des fins politiques.

Quelques VOIX : Ecoitez ! écoutez

M. GIROUARD : J'aimerais à savoir s'il y a
une loi qui défend aux entrepreneurs de dépenser
leur argent comnne il leur plait. Si l'honorable dé-
puté voulait atteindre le cabinet et en faire un cri-
tme, il attrait dû <lire qlue le cabinet a agi d'une ma-
nière corruptrice on avait eu connaissance d'une
application illégitime, mais il s'est contenté <le l'ac-
cuser, pour me servir <les expressions de sa déclara-
tion-

M. MILLS (Bothwell) : Est-ce que cette règle
s'applique à Aristrong, en ce qui concerne l'appli-
cation de son argent?

M. GlROUARD: Je n'en suis ýas sur le cas
d'Armstrong, mais sur le cas présent.

M. McCARTHY: ,Nous alloîis vous le demuan-
ler.

M. GIROUARD: Je prends le cas tel que vous
l'exposez. Vous ne sauriez aller au delà des termes
de votre propre déclaration, et vous dites -dans
votre déclaration-qui n'est pas une, déduction,
mais un document soumis à la considération de la
chambre :
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Que pendant l'exécution des dits travaux, et pendant
ue le dit honorable John G. Haggart était intéressé

comme susdit, des membres de la dite société furent mvi-
té par des membres du gouvernement du Canada à con-
t ribuer largement pour des fins politiques.

Quelques VOIX Ecoutez ! écoutez
M. GIROUARD: Qu'y a-t.il de mal là-dedans ?

où est la loi qui défemd ià un ministre de la Couronne
de dlemndler à qui que ce soit des souscriptions pour
des fins politiques ? Si la déclaration contenait les
autres expressions employées par l'honorable député
d'oxford-sud, si elle disait: Pour des fins politi-
ques, en vue le corrompre l'électorat, il y aurait
queljue chose lans l'accusation. Il est (lit encore
dans la délclaration

Et que ces souscriptions furent payées à même les
deniers de la dite société.

.le ne vois rien dans l'accusation, et je crois réel-
leument que plusieurs honorables députée (le la gau-
che connaissent trop bien la pratique parlementaire
et nos lois, pour me faire croire un seul instant qu'ils
sont sérieux en formulant cette accusation. Elle
est formulée simplement dans le même but que celle
contre le secrétaire d'Etat, et pour rien autre chose.
Elle a été portée en vte de vilipender le pays aux
veux le notre population et de la mère patrie, et
þotr rien autre chose. .

M. EDGAR : Je suis très-surpris du ton, <le la.
manière et du langage de l'honorable député de
.Jaegues-Cartier qui a présidé en qualité de juge en
cief, pendant plus de cent jours, comme il nous le
dit, le comité les privilèges et élections. Il s'est
beaucoup monté la tête au sujet de cette affaire. Il
a commencé par nous dlire que l'accusation portée
par umon. honorable ami imprimerait une éternelle
infamie à notre pays. Si cette accusation est vraie,
pourquoi ne serait-elle rendue publique clans ce pays
0u dans tout autre pays

M. <IROUARD: Avecexactitude.

M. EDGAR: Avec exactitude, oui ; mais l'hono-
rable député a affirmé qu'elle imprimerait une éter-
nelle infamie à notre pays, et il insulte un honorable
membre (le cette chambre en disant qu'il profère
cette accusation dans le but <le vilipender les honora-
bles députés de la droite. C'est une imputation de
motifs qui, je crois, ne devrait pas être permise.
Assurément, l'honorable député n'a pas entendu
'honorable ministre le la justice qui a <lit que ces

accusations ne signifiaient rien du tout, que, fus-
.sent-elles vraies, elles n'imprimeraient pas le moin-
dre stigmate à son collègue, l'honorable directeur-
général les postes. S'il en est ainsi, pourquoi l'ho-
norable député s'est-il échauffé ,tout à coup parce
que ces accusations ont été formulées? Il ne s'est
pas contenté d'attaquer l'honorable député <le
Lanmton-ouest (M. Lister), il a aussi attaqué des
messieurs (le la tribune. Il a attaqué des messieurs
de la presse qui, j'ose dire qu'il s'en convaincra,
sont parfaitement capables de se léfendre. Il les
bliune d'avoir publié une lettre de M. McDougall.
S'il a plu à M. McDougall d'adresser une lettre à la
presse sous sa signature-et je crois que c'est en
1886, et non en 1882, comme l'a dit l'honorable
député-c'est uin politique trop expérimenté pour
se plaindre de l'usage fait de sa lettre à une époque
ultérieure.

ULhonorable député a dit que les dépêches Dalziel
envoyées en Angleterre ne sont pas exactes. Je me
demande s'il a jamais va les dépêches envoyées par
l'agence Reuter à la presse anglaise. Cette agence
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est subventionnée depuis un bon nombre d'années
par le gouvernement fédéral, et grâce à ce fait, la
presse anglaise n'a pas publié, depuis un bon nom-
hre d'années, une dépêche vraie sur les affaires cana-
diennes. Est-ce qu'il ne sait pas que l'honorable
député le Montmorency (M. Tarte) a dû ,de son
siège dénoncer une fausseté télégraphiée par l'agence
Reuter? Je crois qu'il aurait du appliquer son sens
d'avocat à cette agence comme il l'a fait pour
l'agence ialziel.

L'honorable député a comparé, comme dautres
l'ont fait, la position de M. Anghlin et de M. Jones,
de Halifax, lamns les parlements antérieurs, avec
celle du directeur général îles postes aujourd'hui.
Il sait parfaitement bien que ces messieurs ont été
trouvés coupables, par un comité de leurs propres
amis, d'avoir transgressé à leur insu l'esprit <le la loi
relative à l'indépendance du parlement interprétée
comme elle ne l'avait jamais été auparavant, et
d'autres députés appartenant aux deux partis politi-
ques ont été victimes de cette interprétation vigou-
reuse. Mais, quand on a porté contre le directeur
général des postes cette accusation d'avoir été inter-
ressé dans les profits dérivant les travaux publics,
il n'y avait pas le moindre doute au sujet (le la loi

ui régit la matière. Le sens de la loi n'était-il pas
alors fixé, sans mneprise possible, de sorte que si
l'honorable directeur général des postes s'est rendu
coupable de violation île cette loi, il l'a fait les yeux
ouverts, en pleine connaissance <les exigences de la
loi qui avait été discutée dans les cas d'Anglin, de
Jones et <le Vail, alors que lui-même siégeait au
parlement? Eux ont pu atgir dans l'ignorance de la
loi, mais lui ne saurait plaider qu'il a agi dans l'igno-
rance de la loi, si tant est qu'il a fait ce qu'on lui
reproche.

J'ai été surpris, d'entendre l'honorable député
dire que l'accusation nallègue pas l'application
illégitime <les deniers publics. J'en croyais à peine
mies oreilles ; lui, le président <le la commission
Tarte-McGreevy-Lanmgevin, parler ainsi ! Au cours
de cette longue et fatigante enquête, nt-il pas
appris ce qu'on entendait par application illégitime
<les deniers publics, quand des entrepreneurs don-
naient les contributions à des membres du gouver-
nexment pour des fins politiques ? Il sait que les
entrepreneurs ne font jamais cela poux rien. Il
sait qu'il en a été ainsi relativement à ces contrats,
et dans la présente motion il a allégué:

Que les membres de cette société ont été invités par des
membres du gouvernement du Canada

Non pas par Thomas McGreevy, ni d'autres par-
ticuliers, mais par des membres du gouvernement
du Canada, à faire ces souscriptions, et (tue ces
contributions-

Ont été payées à mêmes les deniers de la dite société, à
la connaissance et avec le consentement du dit honorable
John G. Haggart et ont été portées au compte des profits
de la société.

Et, plus que cela encore; que, pendant que ceci
se passait-

Les dits entrepreneurs associés étaient de diverses ma-
nières sous la dépendance du gouvernement, à cause de
diverses questions non réglées et en litige au sujet du dit
contrat, lesquelles questions à l'époque de ces contribu-
tions ou subséquemment, furent réglées d'une manière
favorable aux dits entrepreneurs.

Cela est parfait. Il n'y a rien de mal là-dedans.
Monhonorable ami, dans l'admirable candeur deson
âme, croit que cette accusation ne comporte pas la
moindre application illégitime possible de deniers
publics. Je regrette de ne pouvoir partager son
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opinion. Dans ses premières remarques, l'honio-
rable ministre le la justice a prétendu que s'il y
avait là un crime, c'était un crime prévu par la loi,
un crime défini exclusivement par la loi relative à
l'indépendance du parlement et que le directeur-
général des postes, s'il en était coupable, en a été
absous par les élections subséquentes qu'il a subies.
Je im'étoiine que le ministre le la justice n'ait pas
pensé' à cela auparavant. Pourquoi, après imàr
exanen, a-t-il permis à l'honorable député de Mont-
morency (M. Tarte) d'accuser l'honorable député
<le Québec-ouest (McGreevy,) au sujet du vapeur
Admird, (lavoir reeu des deniers publics, quand
ces faits ne se sont pas passés depuis que le parle-
ment est en existence?

M. GIROUARI): Oui ; jusqu'en février 1891.
M. EDGAR : Il se peut que llionorable député

ne se le rappelle pas, mais s'il veut bien examiner le
rapport signé par lui-même, il verra qu'il nîy est
pas prouvé que luii qualconque des paiements faits
a M. McGreevy, ait été fait depuis sa dernière
élection.

M. GIROUARD: Le contrat était en vigueur
en 1891.

M. EDGAR : Il n'a pas été fait <le paiement
après le 24 février. La vente à Mick ou Nick--je
ie me rappelle plus lequel-ou à Bancroft, ou à

quelque autre, a eu lieu avant les élections, et je
regrette que l'honorable député ait signé le rapport
sins connaître ce fait. Mais le ministre de la justice
le connaissait, et il a aussi signé le rapport, et
aujoird'ihtii, il déclare qu'il ne convient pasauparle-
nient <le faire une enquête sur une accusation por-
tant qu'un député a reçu (les deniers publics, parce
que ce député a depiuis subi tue élection. Non
seulement il a consenti à l'enquête Tarte-McGreevy,
mais il y a pris part et il a signé un rapport fait à
la chambre sur cette affaiîre.

Le ministre le la justice a aussi délaré à la
chambre, en termes très énergiques et très accen-
tués, que la session était trop avancée pour que
cette enquête pût avoir lieu. Grâce à l'expé'rience
lu passé, nous sommes devenus très experts dans

l'art <le tenir ces enquêtes, et nous avons appris que
le comité peut siéger ci même temps que la chambre.
Nous aurions pu avoir trois séances <lu comité toits
les jours, le matin, le midi et le soit', et terminer
l'enquête sans prolonger de plus <le trois ou quatre
jours, peut-être, la durée <le la session en tout état
<le cause ; et lopinion publique ne comprendra pas
qu'après être restés ici cinq mois, nous n'ayons pu
siéger cinq jours le plus pour faire une enquête sur
une accusation comme celle-ci.

Venons-en maintenant à la défense, par l'honîo-
rable député le Sincoe-nord (M. McCartly), de la
position prise par le ministre de la justice. Il a
exposé très-catégoriquenient son opinion à la
chambre, et cette opinion est que ni la chambre, ni
un comité, tie doit faire le procès d'un homme
accusé d'un crime. Voilà l'une le ses prétentions.
Puis il dit que la chambre ie doit juger un député
pour rien moins qu'un crime. ou, à tout événement,
rien moims que ce qui implique l'expulsion de la
chambre ou la punition par la chambre. Je ctrois
sincèrement que l'honorable député ie dira pas que
j'interprête mal la position qu'il a prise sous ce
rapport. Or, je regrette beaucoup, s'il est vrai
qu'il soit si irrégulier et si mal pour la chambre de
juger l'un de ses membres pour un acte criminel,
que l'ionorable député de Sincoe n'ait pas songé à

M. EDGAR.

cela quand il était ici dans les premiers jours de la
session et qu'il a consenti il ce que la chambre fût,
saisie des accusations portées par l'honorable député
de Montmorency (M. Tarte). Celui-ci accusait
l'un de ses collègues <le conspiration criminelle, et
l'honorable député <le Simcoe n'a pas trouvé à redire;
mais, aujourd'hui, enfin, durait la même session, il
soulève une objection à nue autre motion dui même
genre.

Mais peut-être n'y avait-il pas crime, peut-être
n'y avait-il rien le mal, peut-être la loi des pres-
criptions l'enpêchait-il d'agir. Eh bien, mais il
<lit que si l'offense i'iimplique pas l'expulsion, nous
ne levons pits la rechtercher. Je crois pouvoir citer
un précédent qui convaincra même l'honorable
député le Simcoe, <e la fuisseté, et le la fausseté
albsolue de cette prétention. Il demnde des pré-
cédents anglais ou canadiens ; le ministre le la jus-
tice demnaide <les précédents anglais ou canadiens à
l'appui de ce que nous proposons. Je vais leur
citer un précédent canadien lont tous deux se rap-
pellent bien : et je crois que le ministre <les douanes
se le rappellern aussi et corroborera ce qtue je
vais dire.

En 1886, j'accusai dans cette chambre l'honorable
député <le Hastings-est, d'avoir servi les intérêts
d'une société de colonisation et d'avoir recu des
octrois gratuits pour ses services. Je déclare éga-
lement qu'un ministre <le la Couronne en avait ci
connaissance et avait été consulté aui cours <les
négociations. Ce ministre <le la Couronne était le
nministre des douanes Je crois avoir loyalement
exposé ces accusations. Un boit nombre <le membre
<le cette chambre se le rappellent. Elles ont
été discutées ci plus d'iune circoistatice, dans
cette chambre et hors <le cette chambre, et les
députés savent ce qui est arrivé. Ces accusations
étaient loin d'avoir la gravité de celles-ci. Elles
n'impliquaient pas d'offense cri minelle. Elles n'imîî-
pliquaient pas la perte de siège d'unît député, si leur
bien fondé était démontré. Quelle position a été
prise dans lit chambre, quand cette question fut
soulevée ? Le ministre les douanes se leva, le lende-
main du jour qu'avis avait été donné, m'invita à
saisir la chan.bre <le ces accusations et à les sou-
inettre à ue enquête devant un comité, et il avait
très-raison d'en agir ainsi. Le député <le Hastiigs-
est se leva subséquemment et déclara de son siège
que lui aussi voulait une enquête. Ils n'opposèrent
pas d'objection technique à cette procédure.

Mais, peut-être, dira-t-on, que l'attention <le la
chambre n'avait pas été attirée sur cette objection
et lue conséquemuent, le précédent ne vaut pas,
action efût-elleété prise dansl'espèce. L'attention de
la chambre fut attirée sur l'objection même formulée
aujourd'hui par le député de Simncoe, et elle le fut
par le directeur-général des postes d'aujourd'hui.
Il formula cette objection lui-même en 1886, sous
l'empire <le la vision prophétique de ce qui pourrait
lui arriver à lui-même, car si les faits allégués par
le député de Lambton-ouest ont eu lieu, ils ont eu
lieu antérieurement à 1886. Afini qu'il n'y ait pas
de doute sur ce point, je vais citer à la chambre le
texte même de l'objection soulevée -par le directeur
général des postes. Il dit alors, Débats page 491
(v.a.), 1886 :

Qu'on me permette d'attirer l'attention sur ce que la
déclaration faite par M. Edgar ne renferme pas d'accusa-
tion contre l'honGrable député de Hastings (M. White).
A supposer que la preuve faite devant le comité établit
le bien fondé de tout ce qui est allégué par l'honorable
député, que fera la chambre ?
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Ce sont presque les mots employés ce soir par le
député de Sincoe.

Il. n'y a pas d'accusation de menées corruptrices oude
Iluoi que ce soit. Avant qu'un comité soit nominé, je crois
untie les accusations devraient être telles que si elles sont
t ronvées bien fondées, il y ait une punition qui s'attache
:01 député, soit la perte de son siège, ou quelque autre
those. Il n'y a pas dans toute cette déclaration la moin-
dre accusation de manoeuvre corruptrice.

Voilà la position prise alors par le directeur gé-
uéral des postes. On dira peut-être que l'honorable
député (le Sinicoe était absent. N on ; il était pré-
sent dans la circonstance. Le directeur-général des
Postes insista pour que le vote fût pris sur la motion
le sir Hector Langevin, a l'effet (le renvoyer cette

accusation devant le comité des privilèges et élec-
tion, et il vota virilement dans le sens de sa préten-
tion. Mais l'honorable député de Simco vota dans
lun seus opposé ; l'honorable ministre de la justice
vota dans un sens opposé, et repoussa sa prétention
laijourd'hui qu'une accusation comme celle-là n'est

pas une question de privilège et ne doit pas être ren-
voyé devant le comité (les privilèges et élections.
Toits deux votèrent pourqu'elle fût renvoyée devant
e comité.
Si l'honorable député (le Jacques-Cartier (M.

C irouard) avait été ici, il aurait aussi votédela même
nuaînière, puisque le nom (le M. Haggart est le seul
qui soit de l'autre côté. Or, sir Hector Langevin a
proposé que la chose fût renvoyée devant un
C«oité siécial. Sir Hector Langevin en propo-
salit sa motion, prononça les paroles suivantes:

L'accusation affecte la situation de deux membres de
cette chambre, dont un est ministre de la Couronne; bt
«omue il ne s'agit pas de satifaire une vaine curiosité,inis d'une accusation sérieuse contre ces deux honorables

iléiités, Je crois que dans les circonstances, la chambre
sera d'opinion qu'il s'agit d'une question de privilège,
conne on l'a dit il y a un instant et que l'enquête devrait
avoir lieu devant le comité des privilèges et élections,

Et qui, pensez-vous, a appuyé cette motion ? M.
Thompson, le député d'Antigonish, le ministre le
la justice. Il a appuyé la motion et a voté pour-,
ainisi que l'honorable député le Simucte. Je crois
qu'ils ont créé là un précédent. Ce n'est donc pas
parce qu'il n'y a pas (le précédent qu'ils vont voter
contre la présente motion. C'est parce qu'ils ne,
veillent pvs qu'il y ait une enquête.

le désire attirer l'attention de la chambre sur un
>oint en particulier. On a dit que l'honorable direc-
teur-génral (les poste a nié cette accusation sous
serment. Cela est faux, j'ai écouté attentivement
ce ji'il a (lit. Il a dit qu'en 1880-rappelez-vous
que le contrat aété passéenseptembre 1879--il avait
jiré qu'il n'était intéressé dans aucun contrat.
L'accusation portée contre lui, c'est qu'il est devenu
iintéressé dans les profits pouvant résulter les
aictiolis mises au nom de M. McLaren, et il est bien
certain qu'il ne pouvait y avoir <le profits en 1880,
alors qu'il fit cette déclaration, et par conséquent, il
n'a pas réfuté l'accusation. - C'était sans doute beau
le lentendre nier les accusations portées contre lui
dans cette chanbre ; mais au commencement de la
session, M. McGreevy en avait fait autant. J'ignore
si ces déclarations sont de rigueur dans les cas sein-
blables, mais elles sont faites.

Nous avons entendu l'honorable député de Laib-
tont (M. Lister) porter l'accusation. Nous sommes
maintenant dans la curieuse position suivante : Il
nous faut accepter les déclarations de ces deux mes-
sieurs, ce que nous faisons, et le- seul moyen que
nous ayons de nous renseigner, c'est de soumettre

l'affaire à un comité qui ferait une enquête et règle-
rait la difficulté. Si le gouvernenient est convaincu
que l'accusation est mal fondée et ne comporte rien
qui puisse ternir la réputation d'un ministre, très-
bien, et, au point (le vue politique, peut-être de-
vons-nous eu être satisfaits. Si le gouvernement
est convaincu de cela, j'espère que la chose sera
bien comprise par le pays. Nous voulons que cette
enquête ait lieu. Nous insistons ce soir pour
qu'elle ait lieu. L'opposition est disposée à siéger
jusqu'à ce qu'elle soit terminée, et la droite ne le
veut pas. Elle ne veut pas d'enquête ; elle prétend
que l'accusation est mal fondée, et repousse l'en-
quête. Alors, qu'elle prenne cette position et nous
voterons contre l'amendement.

LISTER : Je demande à la chambre (le me prêter
quelques instants d'attention pour discuter la ques-
tion qui l'occupe depuis trois ou quatre heures. Je
ne veux pas, pour ce qui me concerne, prononcer
une seule parole qui soit <le nature à préjuger l'opi-
nion publique, ou à nuire à l'honorable député
contre lequel j'ai porté une accusation. En portant
cette accusation, je n'ai obéi à aucun sentiment d'i-
nimnitié personnelle contre lui. Je n'ai jamais
éprouvé de tels sentiments, et je n'en éprouve pas
actuellement. Je ne crains pas le dire qu'on a
rien de semblable à nue reprocher. En portant
cette accusation, j'ai rempli ce que je considérais
être un devoir public, en mettant de côté tout ce
qui a pu exister entre lui et moi, et dans ce que
j'aurai à <lire, je ne m'écarterai pas le la ligne le
conduite que je ne suis tracée en portant l'accusa-
tion.

En parlant sur cette question, le ministre <le la
justice a cru bon le dire, et en cela, il , été imité
par d'autres, qu'en portant l'accusation, mon devoir
était <le la faire précise, au risque <le la position que
j'occupe ici, que je ne devais pas ime baser sur les
renseignements et des soupçons, et que vu que je
ne l'avais pas fait, la chambre ne devait pas s'en
occuper. Je ferai remarquer que toutes les accusa-
tions portées par les membres de cette chambre,
du moins depuis neuf ans, ont été rédigées dans des
ternes exactement semblables à ceux <le ma motion.
L'accusation de l'honorable député de Montmorency
est rédigée comme suit :

Que Jean-Israële Tart, le député représentant la divi-
sion électorale de Montmorency, ayant déclaré de son
siège dans cette chambre qu'il est informé d'une mamière
<ligne de foi et croit pouvoir établir par des preuves satis-
faisantes, etc.

Ma motion est rédigée absolmnent dans les
mêmes termes que celle-ci, qui a été adoptée par la
chambre. Je pourrais citer encore d'autres cas, où
les accusations étaient rédigées dans les termes
semblables à ceux <dont je me suis servi. Dans le
cas de Cochrane, et laits celui cité par.l'honorable
député d'Ontario (M. Edgar), la'rélaction est abso-
lument la iême que pour la présente motion.

En quoi consiste l'accusation ? L'accusation est
qu'un honorable membre de cette chambre, qui était
membre de cette chambre en 1879, qui, depuis cette
date jusqu'à présent a toujours été mnembre de cette
chambre, et qui est aujourd'hui membre du gouver-
nemnent, était en réalité associé secrètement à un
contrat entre le gouvernement et certains particu-
liers. Voilà le fond de l'accusation. Il y est dit
aussi, que tout en étant secrètement associé à ce
contrat, il a, en telle qualité d'associé, versé depuis
cette date jusqu'aujourd'hui, de fortes sommes pour
aider le gouvernement.

6126



[COMMUNESJ

Pour la première fois aujourd'hui, et non sans
étonnement, j'entends des partisans du gouverne-
ment prétendre que ce n'est pas violer les coutumes
tlu parlement, que ce n'est pas enfreindre la moralité
politique pour ceux qui ont des entreprises <lu gou-
vernement pour des millions <le piastres, de donner
des milliers et des dizaines de milliers de piastres au
gouvernement dans le but (le maintenir au pouvoir
ce gouvernement et ses partisans. Si ce n'est pas
là uie immoralité politique, si ce n'est pas une
faute contre le parlement, si ce n'est pas un crime
contre le peuple, je confesse que l'accusation que
j'ai portée contre l'honorable ministre doit tomber
ilelle-mmitie. Nous avons entemlu le chef du gou-
vernement dans cette clamiibre déclarer qu'il allait
pirgèr le service public de tute imioralité et <le
tolite malhonnêteté. Nous avons entendu le chef
du tgouverniieimîenitau Séiat dire que celui contre lequel
ue accusation sera porltée, sera soumis i une en-

quête, qu'il soit grand ou petit et qu'il sera puni
sals égard à sa position. Durant les derniers cinq
mois, (les employés subalternes ont été trouvés cou-
paMes d'avoir reçuc les sommes inîsignifianîtes et ils
ont été chassés toute le suite. Mais tout en fai-
sant un crime à lui employé duI gouvernement
le recevoir de l'argtent d'un cntrepreieur, il semble

que le gouvernement comme corps, ou les membres
<lu gouvernement peuvent le faire avec impunité et
lorsqu'ils refusent de laisser faire ue enquête, ils
out l'appui le la mtajorité de la chambre.

L'inorable député de Jacques-Cartier s'est élevé
jusqu'à l'éloquence aujourdhui. Il s'est tourné du
côté dFun honne qui occupait in siège dans la tri-
buie et qui tie pouvait pas se défendre ici, mais
qui est capable <le répondre à toutes les accusations
qu'on pourrait porter comntre lui, hors <le cette en-
ceinte. L'hiootille député de Jacques-Cartier a-t-
il été juste et loyal? A-t-il dit que pendant de
longues anées l'agence Reuter t transmis par l'en-
trei<se d'un employé salarié lu gouvernement les
mnisonges les pelus inîfanatnts contre les membres de
lopposition ? Si tout ce qui a été télégraphié par
l'agence Dalziel n'est pas strictement vrai, les ho-
nîorable messieurs le la droite ne font que recevoir
une faible dose des drogues qu'ils nous out adiiii-
nistrées pendant des années. Comme je viens de le
dire, l'accusation se résumne à ce qui est dit dans na
motion. Elle est rédigée lats les mêmes teries
que les autres iotions le même nature qui ont été
proposées Lais cette clatbre. Si ces accusations
tie constituent pas uni crime, si elles ne constituent
pas une offeise contre les règleiiients du parlement,
elles doivent êtres mises le cté. Mais l'honoraliie
député de Sincoe (N. MlcCartliy) va-t-il prétendre
que parce qu'une loi a été pUSse pour lonIne- à u
particulier le droit de poursuite contre de sein-
blables offeises, le parlenment doit être dépossédé <le
son droit (le s'enquérir si un homme a le droit dl'oc-
cuper un siège dans cette chamtbre ; va-t-il préten-
dre que, le temps écoulé, pendant lesquel les faits
ont été ignorés di public, nous enlève le d-oit d'agir
contre celui contre lequel l'accusation est portée ?

Je prétends, pour ma part, qu'en passant cette
loi, le parlement s'est réservé le droit qu'il avait <le
s'occuper de ceux qui violent les règlements lut
parlement ; la loi tie fait qu'imîîposer une pénalité
supplémentaire dontl'application petit être denain-
dée par n'importe lui. Mais, il y a encore plus ;
l'accusation actuelle est que l'honorable député peu-
dant qu'il était neile de cette société, pendant
qu'il était pécuniairement intéressé dans les profits,

M. LiSTER.

pendant qu'il retirait <les sommes considérables dît
gouverneient-car n'oublions pas qu'il s'agit d'une
entreprise de plus de $4,000,000-pendant qu'il
partageait les profits le cette entreprise, ses co-
associés, souscrivaient de temps à autre des
sommes énormes pour maintenir les ministres ait
pouvoir.

Je demande à la chtanbre et au pays, si c'est lit
un acte politiquement immoral, oit si c'est un acte
que la nation et le parlement peuvent justifier.
Pas uit seul membre du gouvernement n'a osé le
défendre ; ils ont laissé ce soin à leurs partisans.
Que leurs paroles aillent devant le pays, et que les
électeurs en tirent leurs conclusions ; ils verront
les partisans du gouvernement leur dire que ce
dernier a en raison de taxer les contribuables. qu'il
a bien fait (le leur soutiirer les sounmes considéra-
bles qui onît ensuite servi à corrompre l'électorat.

Si tel est la loi lu pays, si ce sont là les senti-
nients île ceux qui nous gouvernenent depuis tant
d'années, Dieu sait que nious métitons d'être ce que
nous sommîlies : ni pays livré à la démoralisation
politique. Je déclare devant tots ceux qui m'en-
tendent, et un pays en général, que le Canada
est pire qu'aucune république (le l'Amérique Cen-
trale, ou le l'Améit-que du11 Su<d.

Lorsque nous dem<andons «ue enquête sur
les actes le cette nature, lorsque nous voulons que
tous faits soient portés à la connaissance du pays,
on nous refuse un comité et le gouvernement lit :
Vous n'aurez'pas l'eiiquête ; d'abord, nous désirons
partir lats quatre oit eingq jours.

Les accusations portées aujourd'hui contre un
neimbi-edecettechtibr-ese rapportent au contrat de

la section "B ", qui est devenu célèbre dans -l'his-
toire <lu pays. Le gouvernement du Canada est
devenu un abîme d'iiquités. Tous ceux qui s'inté-
ressaient à la politique, il y a environ treize ans, se
rappellent le pauvre vieux Whitehead etses associés.
Le contrat a passé <le main en main, jusqu'à ce
qu'il arrivât à Manning, McDonald et Cie., et pen-
dant qu'il leur appartenait, il s'est passé des choses
qui tie supporteraient pas la lumière du jour.

Je répète encore uie fois que nous avons déjà
entendu des députés nier dans cette chambre des
accusations portées contre eux. L'honorable député
de Lincoln (M. Rykert) a ié les accusations qui
avaient été portées contre lui ; M. Thotmas
Mc(Greevy a aussi nié celles qui étaient portées
contre lui ; mais dans chaque cas. l'enquête a <lé-
monitré que chacune île ces accusations était
vraie ; et j'ajouterai qu'en dépit de tout ce qui a
été dit par les orateurs de la droite, je crois d'après
les renseignements que je possède, que si une
enquête est accordée, je pourrai établir que les
membres dtu gouvernement d'alors ont reçu des
sommes considérables lui ont été mises au compte
des profits de cette entreprise. Je crois que je
serai en état de protuvet: qu'un avocat éminent au
barreau etailleurs, avait conseillé à sesentrepreneurs
de tenir leurs livres soigneusement, et qu'ils ont été
tenus de telle sorte qu'il serait impossible à ii
étranger d'y trouver la trace (les accusations. Ils
ont été plus habiles que d'autres ; ils ont eu recours
aux conseils il'aviseurs légaux, ce que Mick et Nick
n'ont pas fait. Ils ont été bien conseillés et il
serait presque impossible, t l'aide de ces livres,
d'arriver à connaître le véritable état des affaires.
Je crois <que je pourrai établir qu'après l'entreprise
terminée, ils ont accepté un arbitrage amical. Je
crois que je pourrai prouver que la situation exacte
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a été expliquée aux arbitres, et que c'est sur cela
qu'ils se sont bâsés pour donner à chaque associé
la part qui lui revenait. Ce sont là les renseigne-
ients qui m'ont été donnés. Je les crois vrais et

je crois que si l'on accorde une enquête, je pourrai
prouver l'accusation que j'ai portée dans cette
chamrîbre.

M. BOWELL : Dois-je comprendre que l'hono-
rable deputé (lit qu'un membre du gouvernement a
conseillé à ces entrepreneurs de ne pas faire d'ins-
eriptions compromettantes dans leurs livres?

M. LISTER : Non ; je n'ai pas dit cela. J'ai
dit qu'ils ont été bien conseillés tout le temps et
qu'un avocat éminent leur avait donné le conseil
de tenir leurs livres avec soin, que d'une session à
l'autre, ils s'attendaient à être appelés à Ottawa
pour subir une enquête parlementaire et qu'ils ont
pris toutes les précautions que les honnes d'affaires
habiles et prudents peuvent prendre pour dépister
toute enquête que le parlement pourrait ordonner.

Voici la position : Si le gouvernement dit que ce
i est pas un crime, que le parlement n'a rien à voir
dans le' fait qu'un membre de cette chambre est
finiancièrement intéressé dans une entreprise, alors,
l'accusation, sur ce point, doit être rejetée. Si le
gouvernement dit qu'il est légitime et juste que les
entrepreneurs publics remboursent au gouverne-
ment des milliers et mêmes des dizaines de milliers
de piastres pour corrompre l'électorat ; dans ce cas,
l'accusation doit tomber. Mais si c'est un crime ;
s'il est mal pour un membre du parlement d'être
intéressé dans une entreprise ; s'il est mal pour les
entrepreneurs publics de souscrire des sommes con-
sidérables en faveur des chefs politiques qui leur
font avoir ces entreprises, qui leur demandent cet
argent ; si c'est un crime, je dis que l'on doit ins-
tituer une enquête sur les accusations que j'ai
portées.

Je répète, M. l'Orateur, que dans cette affaire,
j'agis d'après les renseignements qui m'ont été
fournis et' que j'ai raison' de croire vrais, et j'ai la
conviction que si on accorde une enquête, je serai
en état le prouver les accusations que j'ai portées
dans cette chambre.

Le vote est
''lompson

pris sur l'amendement de sir John

POUR:

Messieurs
Adans,
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Burniam,
Burns,
Caimeron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Cliapleau,
Cleveland,
Coatsworth,
Coclrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Taoust,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga),
Desji rdins (L'Islet),

Langevin (Sir Hector),
LaRivière,
Léger,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAllister,
IMcCarthy
McDonald (Victoria),
McDougald (Pietou),
McDougall (Cap Breton),
McKay,
McLean,
MeLennan,
McLeod,
MeNeill,
Madill,
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis),
Montague,
O'Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Pelletier,

Dcwdney, Prior,
Dickey, Putnamn,
Dugas, Reid,
Dupont, Robillard,
Dyer, Roome,
Fairb'airn, Ross (Dundas),
Ferguson (Renfrew), Ross (Lisgar),
Foster, Byckman,
Fréchette, Skinner,
Gillies, Sproule,
Girouard, Stairs,
Gordon, Stevenson,
Grandbois, Taylor,
lazen, Temple,
lenderson, Thompson (Sir John),
Hodgins, Tupper,
Hutchins, .Tyrwhitt.
Ingram, Wallace,
Ives, Weldon,
Jamieson, White (Cardwell),
Kaulbach, Wilmnot,
Kenny, Wood (Brockville),
Kirkpat rick, Wood (Westmoreland).-102.

CoNrns:
Messieurs

Allan, Jlarwood,
Allison, Hyman,
Armstrong, Innes,
Bain, KLing
Barron, Lan erkin,
Beausoleil, Langelier,
Béehard, Laurier,
Beith, Lavergne,
Bourassa, Ledue,
Bowers, Legris,
Bowman, Livingston,
Brodeur Macdonald (Huron),
Brown (êhateauguay), MeGregor,
Brown (Monck), MeMillan,
Cameron (Huron), McMullen,
Campbell, Mignault,
Carroll, ills (Bothwell),
Cartwright (Sir Richard), Monet,
Casey, Mousseau,
Choquette, Mulock,
Christie, Murray,
Colter, Paterson (Brant),
Davidson, Perry,
Davies, Proulx,
Dawson, Rider,
Delisle, Rinfret,
Edgar, Rowand,
Edwards, Sauborn,
Flint, Savard,
Fraser, Semple,
Gauthier, Simard,Geoffrion, Somerville,
German, Spohn
Gribson, utherland,
Gillmor, Trow,
Godbout, Truax,
Grieve, Vaillancourt,
Guay, Watson,
Hargraft, Yeo.-78.

Ais'rioNs SD3ULANEs:
Minst&iele. OpDoeition.

M. Barnard, M. Welsh,
M. Earl, M Fauvel,
M. White (Shelburne), ' M. Forbes,
M. MeKeen, M. Borden,
M, Moncrieff, M. Lister,
M. Pope. M. Préfontaine.

L'amendement est adopté.

M. TROW: Je remarque que l'honorable député
de Lambton-ouest n'a pas voté.

M. LISTER : J'ai convenu de m'abstenir de voter
avec l'honorable député de Lanbton-est (M. Mon-
crieff.)

CONTRATS DU MINISTERE DES TRAVAUX
«PUBLICS.

La chambre reprend le débat ajourné sur la
motion le M. Girouard,-que le septième rapport
lu comité <les privilèges et élections soit mainte-
uant adopté,-et sur l'amendement de M. Davies.
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M. A M VOT: Je me propose d'être aussi court mois d'avril 1884, et une autre dans l'automne de
que possible, en exposant mon humble manière le la même année. MM. Starrs et O'Hanly avaient
voir sui une question qui a occupé l'attention d'un soumissionné a vee M. Baskerville, dans la première
grand nombre de membres de cette Chambre depuis sèrie. Ils avaient commis une erreur, et le 24 avril
quatre ou cinq nois. Je suppose qu'on se ruppelle ISS4, ils demandèrent la permission (le modifier leur
dans quelle circonstance cette enquéte a eLi lieu. soumnissin, pour corriger l'erreur commise. - Cette
Duranst la dernière session (lu parlement, «ue série permission leur fut refusée ; je voudrais savoir
d'accusations a été publiée et insérée dans les iour'- pourquoi. Nous verrous que dans le contrat du

înaux de la chnmnbre et a provoqué imue dénégation mur trnsversal <le Québe, le ministère, sous la
de l'honorable député le Québcc-onest. La som- direction le Plhon<orable ministre, a non-seulemnent
sion était alors trop avancée pour faire une enquête. perm<is, mitais conseillé tut changement Pans le cas
Mais pendant lar session, plus d'un an plus qui nous occupe, on ne permit pas à M. Starrs le
tard, les accusationls furent répétées, mais cette faire le moinrlie changemuent. Lors le ces pre-
fois. par un membre d la chambre. Nous avons mières soumissions, le gouvernenent sur le rapport
aussi reenr la mème dénégation <du député de Qué- (le M. Perley, trouva que celle de Ml. Starrs et
bec-ouest, et ine autre toute aussi énergique et O'HIanly était trop lasse et celle dle M. Biaskerville
complète ,le l'honorable ministre des travaux p- trop élevée : et il décida <le n'accepter ii l'une, ni
blies. Jusqu'alors, rien n'était prouvé, et nous l'autre. Sur ce point, je ne rejette pas le bliâme sur
étions dans une obscurité complète nous en étions le uidnistre, ni sur le ministère, excepté que je
réduits àt les suppositions. L'affaire fut envoy'e trouve étrange qu'on ait refusé la permission de
devant uTn comité. C'est quelque Chose dl'extr-aor- faire une correction qui aurait été à l'avantage du
driaire que la difficulté que nous avois eue i nous pays, p<endant que dans d'autres cis, on a conseillé
procurer les douments, les livres dit mrinistè'e et ldes Changements qfui u'étaient pas à Favantage du
ceux de la société concernée, surtout, si l'on consi- public. Quelques jours après cela, N. Perley, que
dhère q le ce comité était le pluîs iaut tribiial duli la cslnibre regardait coune un ingénieur éminent,
xlvs. Quoiqu'il o soit, leniquête a el( lieu, et plus eut une entrevue avec M. Baskerville et le résultat

elle avalai-it. plus nîous étions étonnés des révéla- de cette entrevue fut que N. Raskerville lit poffre
tions qu'elle ;miseînait. Le trroigr e dit principal suivant au ministre les travaux publies le 8 mai
témoin, M. Nlurphy, contenait des choses si éton- 1884:
nantes, que plusieurs d'entre nous refusèrent d'y Casa ar>smssa,~Nous avoans ait, il y a quelque temps,
croire. Nouis verronîs plus tard s'il avait raisûn ou une soumission pour le parachèvement d'unr basin de
nons : nus vîerrons si touts les faits qu'il a rapportés radoub, à E.îsuiinislt, Colombie-Anglaise. Si vous voulez

consentir sà la substitution de la maçteonnerie solide et
<Vmienît exacts. Pour le moment, je vais m'occuper i renoncer à l'adossemaent en brique et béton, nous nous
plus spécialement de certains contrats, dans lesquels cngageonsa à construire le dit bassin pour $16 par verge
le ministre des travaux publics est concerné. Les carrée, ce qui réduira le cotit total de $53,000. Dans lespé-
deux rapports <du comité s'accordent surî la cl- rancie que cette offre aura votre approbation, etc.

LipBASKEIiIILLE Ey ig
bilité de l'hnoorable dépt de Qaéb>ec-ouest, ma
ils tie satccoidleit pas sur le diegré de cette culpabi- Le ( mai, 'l. Perley fait u rapport en faveur de
lité et ils 4iiilèrieiit coiuléees r le c t I cet'~ taugeusest. Il dit que M. SteNvart, de lat

e< sents le <lum soceté Beaskerille, Cassidy Stewart s'était re-ilsiiisîsre des lil\iu pblics. Je vaýis5 eostsuiei ii tt à lt Colonbie-Amscdaise et avait fait un exameni
par les travaux du bassin le radousb d'Esquimalt,
dans lesquels, je crois, le ministre des travaux pu- special, que le béton est dispendieux, que la maçon-

blies, est plus directement concerné. J'attirerai rie de blocaile vaudrait mieux et coûterait moins
d' ab «oid l'atteitioln srl'onutillage et le matériel. Je cher, et il ajoute

commiliensce par citer le passage (l'une lettre lants Ayant conseillé à MM. Baskerville et Cie, de modifier
lleur sounission en substituant de ls blocaille au béton

laquîelle in des associés dit: et à la brique, ils offrent maintenant de faire la maçonne-
Le gouvernement denande de nouveau des soumnissions rie pour $16 in verge.

pour la1 Colom1bie-Anglaise, Vous feriez mieux de voir Puis il ajoute encore:
un le vos oncles à propos de celar.

, . Comme MM. Bsaskerville et Cie ont déjà fait pour leLes orncles étai'at alors (léji connus (les associés- inistère des chemins de fer et eanaux. les nouveaux tra-
Nous vei-rois pu)is tard que ces oncles ont été forte- vaux sur l'Ottatwa. à Sainte-Anne et qu'ils possèdent,
ient mis à contribution, non pour l'avanitaLge du comme entrepreneurs. leur grande expérience et ont des

p - moyens d'exécuter de granas travaux, Je soummaets à la
py considération du ministre ]opportunité do s'entendre

mars, 1884, M. Perley écrit ait secrétaire du îminis- avec cette société pour les travaux d'Esquiralt, d'après
tère des travaux pusblics, cerini veut dire aru mrinsis- les conditions de leur soumission telle qu'ameidée pareux
tte lui-msême, à roos île ce matériel, et il dit: et le changement des plans par lesquels on remplacera le

t àbéton ir de lia blocaille, et on pourra apporter d'autres
Il ny a pas de doute qtue le rjuvernement est devenu en ehangements qui dispenseront de faire des travaux en

psossession dle l'outillage. qui est considérable. et il derra brique, pour appuyer les murs.
êtreaclieté et payé par les entrepîreneurs qui entrepreni- Si cette proposition avait été acceptée, la soit-
dront de ternner le bassin, conformément aux soumis- 'isi (le M. Bask

is reçues dernièremen.t. mission . skerville aurait été réduite à
Il fais, cette uitattion Pouis' étslir le.. 32,000, une économie de $41,000 sur celle de M.

I e i ée e Conlly, de la seconde série, qui a été acceptée
coninaissait parfaitement la valeur de cet outillage plus tard. Vers le même temps, M. Baskerville
qu i avait reeu du gout erneienit de la Colonbie- écrivit à sis Ilector Laingevin une lettre au sujet de
Anglaise, et qui devait être payé par les enitrepre- ' ce rapport de M. Prley. Toute cette lettre est
ieurs du bassin. Une lettre le M. Enis, le secr'- très intéressante, mais je n'e lirai que le passagetaire du uiistère, en date du 24 mars, 1884, lit: suivant.

Demandez ià M. Trutich de préparer et de transmettre Selon la recommandation de Votre Honneur, mon frère
au minitsltère un compte détaillé de cet outillage et moi avons gardé le silence sur cette affaire. Il a encore

leschèques en sa possession. vuqu'il s'attendait àcequ'on
Je vais maintenant discuter phus à fond les pre- lu confiàt ces travaux et à ce u'il fût obhigé devous

litières soumissiots deimanèlées ; une série dans le les remettre.
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Et il fait de vives instances auprès de ses amis et
de son chef politique (sir Hector Langevin), pour
quil reconnaisse la justice de la soumission, telle
Ji'anendée à la demande de M. Perley. Conue je

l'ai déjà (lit, sa somnission, ainsi amendée, aurait
été trs avantageuise pour le pays. Qu'est-il alors
arrivé ? C'est sir Hector Langevin qui a répondu à
.ettc lettre et qui a appris à M. Baskerville que de

hnouvealx plans et devis avaient été faits et qu'on
devait demander de nouvelles soumissions. Je prie
les défenseurs (le 'honlorable ministre des travaux
publius de prendre note de ce détail ; car il sera
aux yeux (le tous les babitants du pays d'une grande,
importance. Jusqu'à présent, on a défendu l'hono-
iable uinistre des travaux publics, en disant qu'il
doit s'en rapporter a son guide dans le département,
it l'ingénieur du département. Sir Hector Lan gevin
a dit lui-même, sous serment, ce qui suit :

Je n'ai aucune expérience en cette matière, mais M.
lei-rley est un homme de Part.

Plus loin, il dit aussi:
C'est toujours sur un rapport de l'ingénieur en cief ou

deï architecteen chef, que je faisumes rapports an Conseil
des ministres: car moi-meme, je n'ai aucune connaissance
dans ces matières.

Dans son rapport au gouvernemient, M. Perley
recoinnande que la soumission amendée de M.
iladskerville soit acceptée. Il insiste aussi sur la
sovahilité et la comipétece pour faire les travaux
de la société B3askerville et Cie ;malgré cela, le
ministre ordonne que des nouvelles sounissionîs
soient demandées, sans faire aucun rapport au
'mnseil (les ministres, sans avoir pris l'avis d'un seul

ingénieur. Pourquoi fait-il ela? Parce qu'il est
allé à Québec et qu'il y a rencontré certaines pet-
sonnCes. Cest après ces rencontres que lui, honune
sans expérience, prendla détermination de demander
'le nouvelles soumissions contrairement à l'opinion
dc son ingénieur en chef. Quel est l'honnne dans
le pays qui dira que le ninistre ii-time n'est pas
respons ible de cette affaire ? Non seulement il n'a
pas agi en vertu d'unî rapport de son ingénieur,
mais a fait le contraire de ce qui lui était recom-

imandlé dans ce rapport. Dira-t-on que c'est l'in-
cénieur qui est encore responsable ? On ne saurait
souttnir une pareille prétention. i lans ce cas, le
patys a perdu de l'argent utmiquement à cause dle
l'actiot personnelle du miistre des travaux publics.
, dirai dans la conclusion ide mon discours, à
quelle influeiince obéissait alors ce niiistre. Il ne
faut pas oublier que M. Perley avait déolaré que
les travaux devaient être faits en imaconnerie le
iocaille et que, le 26 mai, 1884, il a écrit uine lettre
dans laquelle il consent à substituer une macoti-
uerie de blocaille at béton, dats sa lettre a' M.
'Vrtitcl, page 153, il (lit ce qui sit

Nos entrepreneurs canadiens ont de noipbreuses années
d'expérience acquise dans la construction des canaux
canadiens, et de traaux plus forts que ceux qui doivent
irre tfits à Esquimait. L'expérience a prouvé que l'usage
d béton mentionné par Kinipple et Morris, au sujet des
travaux du havre de Québec, coûte plus cher et vaut
iaots que la maçonnerie de blocaille.

'elle était alors l'opinion de M. Perley. A la
page suivante de mon recueil d'extraits, on trouve
eiiq billets proinissoires célébres. A la page 196,
on trouve une lettre bien extraordinaire qui porte
la date (lu 3 juin 1884, qui est adressée à 1. Wood,
(le Montréal, et qui est signée par le secrétaire du
dlépartetment :

Mossmxu,-Je suis chargé d'accuser réception de votre
lettre dig 28 courant, dans laquelle vous demandez des
reliseignenients au sujet du ciment dePortlanfi. nécessaire

pour le bassin de radoub d'Esquimalt, et de vous dire
qu'il n'est pas possible de vous donner des renseignements
sur li quantité de ciment qui sera nécessaire.

On verra plus loin que ces renseignements ont
été fournis à M. Thomnas McGîreevy, bien qu'ils aient
été refusés à un entrepreneur honnête. Le 23 juin,
1884, un rapport du Conseil exécutif tie la Colombie-
Anglaise est envoyé au département et on lit dans
ce rapport ce qui suit :

Toute inodification (le nature à rendre moins coûtteux
ou moins bons, les travaux du bassin de radoub, dispense-
rait le gouvernement impérial de l'obligation de payer la
subvention qu'il a promise et cela serait considéré par le
gouvernement provincial comme une violation volontaire
du contrat et de l'arrangement intervenu entre lui et le
geaverînent aii Canada.

On lit encore dans ce rapport:
Le ministre recommande qu'on proteste énergiquement

contre toute modification des plans et devis du bassin de
radoub et contre tout autre retard dans le eomumenecment
destravaux, et qu'on demande au gouvernement fédéral
de se conformer aux conditions de l'arrangement avec
promptitude, honorabilité et équité.

Une réponse à ce document a été envoyée. L'ar-
rêté du conseil est sounis à M. Perley, qui fait le
rapport suivant :

Je n'hésite pas à dire que la substitution d'une maçon-
nerie de blocaille au béton pour le mur d'arriere, sera
avantageuse tîour les travaux; M.B Iennett, l'ingénieur
résident, est aussi de mon avis. Il dit que lit nacoiierie
le blocaille coûtera plus cher que le béton ; quant à moi,

je ne voudrais pas permettre qu'on fî t un ltsage du béton
aussi raisonné que celui qui est mentionné au sujet du
bassin de radoub de la Colombie-Anglaise.

Ce rapport constate que la maçonnerie de blocaille
coûte plus cher que le béton. Le 27 juillet, M.
Bennett écrit ce qui suit :

J'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente lettre,
t-ois dessins ui représentent le déversoir <lu caisson et
une copie des devis et formules de soumissions modifiés
afin de permettre la substitution de la maçonnerie de
blocailleaubéton,dansles travaux en général, dUnsle mur
d'arrière, dans les tours de côtés, dans le mur de façade
et au fond du bassin.

Et il ajoute
Ce changement n'aura cependant pas pour effet de

rendre l'ouvrage meilleur ou plus étancihe ; les modifica-
tiens proposées au sujet des matériaux qui doivent être
employés, ne devront pas, ion plus, selon moi, diminuer
le coût des travaux du bassiti de radoub.

Malgré cela, les devis ont été changés, ils ont été
clangés, malgré le danger qu'il y avait le perdre
les £50,000 promis par le gouvernement anglais,
malgré le rapport de Perley, le rapport de Tratch
et celui de Bennett ; ces changements ont été faits
sans un arrêté du conseil. Mais lorsque le temps
est arrivé d'envoyer les avis, le gouvernement a
ordonné qu'il faudrait nentionner dans ces avis et
la somme exigée pour la maconnerie de blocaille
pour le béton. Le Il septembre, alors que les sou-
missions n'avaient pas encore été reeues, on a
env*oyé à M. MeGreevy des renseignem'ents qu'on
avait refusés à M. Low, on lui a mênime envoyé une
photographie de l'emplacetuent <lu bassin dé radoub.
Les soumnissions ont été reeues et il s'est trouvé que
la plus basse était celle de MM. Starrs et O'Hanly.,
Ladenantile qu'on leur a faite de se mettre dans une

psition fiaucire plus forte a déjà été expliquée.
C'est une procédure bien extraordinaire et inconnue
jusqu'alors. Dans l'avis public, on exige que la
soumission soit accompagnée d'un dépôt de $7,500
et on considère que cette sommtîe est une garantie
suffisante. Mais, si Starrs et O'Hanly avaient
obtenu le contrat, le voyage de sir Hector Langevin
à Québec n'aurait pas en de résultat. Ces messieurs
ont répondu qu'ils étaient dans une situation finan-
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eière assez solide et ils ont refusé de prendre un (lait tant de centaines de mille piastres ? Dans:
associé. Le ministre ne savait plus que faire. Nons toits les cas, c'est lui qui a écrit la lettre suivante,.
avons vu ces billets promtissoires. Sans doute, on et j'aime mieux cette lettre que nî'itmporte quel
avait dû donner la valeur de ces billets. il y avait serment ;car, malheureusement, dans les temps oit
dlu retard ; mais on voit que Robert McGreevy dit nous vivons, j'aieu connaissance d'un grand nombre
dans son témoignage " qu'il voulait savoir (le la de choses atlirmnées sous serment que je ne pouvais
part de Larkin, Connolly et Cie ce qu'on faisait pas croire ; cest pour cela que j'aime mieux une
des soutimissiois et que sir Hector lui ;t répondu lettre qui a été écrite il y a sept ans:
qu'il avait télégraphié à Thomias Mc(reevy dle Le inéno. d'hier ré, bassin de radoub de la Colombie-
s'occuper de cette affaire." J'aiierais savoir ce Anglaise est entre les iainsdu ministre.
que Thomas M(,reevy, qui était alors à Québec, Il <lit (Iule ces conditions ne peuvent pas être inséréesi i, . dans le contrat. car ce sont les inêes qui ont été sou-avait à voir (lats ce conttt qi dlevait être exécute mises à 0'11anly et Stlrrs, et il ne serait pas sage de faire
dais la Coloinbie-Anglaise. M M. Starrs et O'Hanly iun contrat différent du prenier.
ayant déposé leur chèque accepté pour $7,500, le Voilà une atirination qui a trait il la conversation
mnistre te pouvait pas patsser outre :il a été obligé udot j'ai parlé tout à l'heure. " Il ne veut pas que le
de faire uit rapport au Conseil, car je suppose que le contrat soit différent". Pourquoi cela' Parce que
Conseil n'aurait pas voulu mettre de côté une sou- la fraude aurait été (le suite découverte. Voilà lune

îission qui était accompagnée de t gaiantie suili- condition qu'on refuse expressément d'inclure dans,
sante. Ce rapport a donc été fait et ci conséquence, le contrat ; mais si quelques jours plus tard, on la
la sounissiont de \IN. Starrs et O'HJanly a été Imet dans in autre contrat, il sera évident <lue
acceptée par le Conseil. C'est alors, le 21 octobre, Starrs et O'Haily ont été tionitpéis au détriment li
que M. Einis a écrit il M. Michael Starrs la lettre public,
suivante :Mais il dit (Ile ce qui est deiimanldé e.4 si raisonnable,.

Voulez-vous avoir la bonté de venir de suite L ce dépar- qu'il ne sert pis ditileile de l'obtenir, en particulier les
teientt re le bassin de radoibd'Elsqnimault. 50,0 pour le matériel, bien que vous (leviez faire faire-

C'est alors qu'a ieu lieu la fameuse conversation si tri.iîtaces pour l'obtetir tout comte si rien n'avait
ben rapportée par 1honorable député de HuMrol. Peut-on trouver une preuve plus directe dt planCamueron) que e e la rapporterai pas (le nouveau. qui sem,,ble avoir été concerté exclusivement par leCette conversation démontre que M M. Starrs et .c- .
O'Mailly ont été induits à retirer leur soumission imstre .

»ades mena été indes fauseire rent atios, Naturellement. c'est à vous et aux associés de dire sipar les tleniaces, par .e fausses représentations, vous consentez à signer sans que ces conditions soientpar îles imtensonges, et ainsi (le suite, et que lit soit- écrites. La politique change, les ministres aussi.mission die Larkin, Coninolly et compagnie. a été Nous verrons que le ministre est resté assez long-
démitivemient acceptée, grâce t l'intervention d temps à la tête lite département pour qu'il lne fût
nuistre, qi a alors fait perdre au pays une grosse p nécessaie dans l'intérét des entrepreneurs
sommie targent. Potr les travaux ci tmaçonnerie i 'crire ces conditions dans le contrat. Dans la
de blocaille, lit sotmiission de Larki, Connolly et conversation avec le ministre dont il vient d'être
compagie était de $28.000 plus élevée que celle <e d question, il était aussi mentionné que le contrat de-
Starrs et O'l'anly ; le pays a dote perdu cette vrait êti'e' exécuté rigoureusement, tqu'auciune dé-sonne, tandis qu'il a perdii poIur les travaux eni pense supplémentaire ieserait reconnue. Mais on a
béton la sonitn1e <le $3.5,000. C'est untre chose re- eu recours il utile ruse pour empécher Starrs et
mnarquable quIe chaque fois (ute Larkmi, Connolly et O'Haily d'avoirleconttiat. Nous allousvoircomment
campagie out obtenui uin contrat, ea été ai détrî- îles meiaces ont été faites l ces iessieuis. Il y a une
menlit du pays. Cela est-il dû à M. Perley? Noi, autre lettre qui porte la date du 29 octobre (page
cela est entièr'ement dû lit mauvaise adnistra- 1113) (le Nicliolas Coiiiolly à M. Larkin. Cette
tion di t ministre : c'est n in vami quon dira que le lettre n'est pas envoyée là Murphy, mais à Larkin
ministre se fiait il ses oficiers, car les documents Vous verrez par le télégramme ci-inclus-
qui sont soumis il la cbambre prouvent le contraire. , .ou ,ere .a ,e .éèrnm , .nlt

(jii stî sonus àbt linîlrepîouveîtle oxtrate Cette lettre at été écr'ite àt lat Pointe-Lévis et
)ants cette cause, je me suis efforcé le fonder mon i ette Le Sateterite atacoe-evisoup

opinion, non pas sur la preuve orale, luis envoyée a Sainte-atherine. J'attache beaucoup
presque entierement sur une preuve écrite c'est d'importance a ce détail, parce que sir Hector était
une chose bien extraordinaire que nous soyons en alois descendu a Québee-
état le nous former un jugement sur la plupart Vous verrez par le télégramunie ci-inclusqu'on nous ofrg
les détails le cette affaire, sans recourir lit le basin de radoub d'Esqiualt. Je ne voulais pas faire

dle soumission pour e bassin, je ne a ttendais pas d'en
preuve orale. Je remarque que ce contrat n'a pas obtenir le contrat,inais anjiourd'hui, on ios l'offre.
été signé pr tous les membres de la société, miS On leur offre ce contrat, qui est-ce qui leur offre
par tui seul, ci dépit (les coutumes dut département ce contrat ? Ce n'est pas M. Perley. Nouis avons
et (les formules <le soumissions. vu que ce contrat était signé par M. Murphy seul.

Plus tard, lit question <le loutillage est soulevée O dirait que Larkin connaît tout ce qui s'est passé
au sujet les soumissions et c'est alors qIue M. au sujet de ce contrat.
Robert McGieevy écrit Lt M. Murpliy Lt ce sujet, ce
qui suit . Je ie voulais pas faire de sounission pour ce bassin, je

ne m'attendais pas d'en obtenir le contrat, mais aujour-
Mox (Hn osnn,-Le iémo. d'hier roe bassin de d'hui,on nous l'offre, etdansces circonstances,je crois que

radoub de lit Coloubie-Anglaise est entre les mains du noiu:s ferions mieux de l'accepter, avec le proviso que les
ministre. changements que nous avons suggérés seront faits; et

chose qui a été en partie convenue entre les parties. IlsEnltre les mains duti ministre, q n le remarque- disent que nous ie serons pas obligés de faire un dépôt en
Il n'est pas enti e les mains le M. Perley, mais entre argent commnte garantie. Nos amis se proposent de voir à
les mains dii ministre. Robert McGreevy a-t-il cela: en outre, ious ne sommes pas obligés de payer
prévu eun 1884, des difflicultés qui devaient surgir d'argent pour obtemr le contrat.
sept ans plus tard et a-t-il alors écrit des documents Je suppose qu'on a été obligé de payer de l'argent
qui devaient faire tort au ministre dont il atten- pour avoir les autres contrats, pour. obtenir celui-là

M. AumTr.
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\Nichohs Counolly (lit qu'il n'y a pas besoin d'ar- grès et je crois aussi que les gens, ici, aimeraient qu'il fûtgent, mais nous voyons plus tard qu'il leur a coûté de cent pieds plus long. Sans doute, c'est à notre ami de
beaucoup d'argent. Le 5 novembre; Larkiin, Co- s'occuper de cela. Mais comme la substitution du granitcoùterait cent mille de plus et l'allongement en propor-uolly et Cie sont prévenus qu'ils doivent aller faire tion, sans doute l'on devra voir M. T. dans le cas où ilun depot de $11,200 avec leur chèque de $7,500. serait fait quelque changement, vu qu'il est l'agent de la
On renait le refuserla soumission de Starrs sous le confédération ici et est tout puissant de même que nosgens là-bas. Nous désirons qu'il soit fait des change-lit,îtexte <lle son dépôt état insuisaut. Il était ments dans la grosseur de la pierre, et voulons étre payésprt à donner un ehèque de $9,400, il avait déposé pour toute la pierre que nous y mettrons. c'est-à-dire que
ui chèque de $7,500, il devait laisser 10 pour cent nous voulons augmenter l'épaisseur et la largeur du litet être payés à notre prix, et de cette manière, noussleiichaque estinliatiolmensuelle dles travaux comne ferons une bonne affaire. Le meilleur moyen serait dequarantie envers le public. Le 24 novembre, 1884, leur faire donner l'ordre d'avoir de la pierre plus grosse,
M. Perley écrit ce qui suit : (page 699). vu qu'r.lors, nous aurions une chance d'obtenir des. tra-vaux de sureroît, en sus du prix de notre contrat. VotisDans nos calculs pour déterminer la somme totale de pouvez en parler à notre ami; je vous écrirai plus longue-chaque soumission, quant à ces travanx, nous avons pris ment dans une couple de jours.en considération ce que ces travaux coûteraient ci faisant Les eptusage du béton (items 11-12-13) ou en faisant usage de la Les epreneurs commecenv par <due que les
umçonnerie de blocaille pour l'arrière mur(l'itein 131), et, liabitants <le l'endroit voulaient qu'on subtituât lecmnue dans tous les ca, nous avons trouvé que l'usge d granit au grès. Eux-imes, ils veulent que l'é-la maçonnerie de blecîuille coûterait plus cher à la f1in descls si;aoné,iui(ueeilr(jper.1eravaux, nous avons décidé de nous en tenir aux premiers cluse soit allongée, ainsi que le mur de pirre. Leplans, c'est-à-dire, de faire le mur d'arrière en béton. 19 décembre, 1884, Nicholas Connolly parle (le

On remarquera que dans cette affaire du bassin l'outillage et <lit ce qui suit
de radoub d'Esquiiialt, l'opinion des ingénieurs J'espère que l'ami sir 1l. ne nous punira pas ainsi.
d'Esquimalt même, M. Trutch et M. Benett, n'a Ici on est fortement d'avis que le bassin doit être cons-jamais é cs ecommn ne trut avec du granit et qu'on devrait l'allonger de centété considérée c valant grandchose pieds, ou de 150 pieds; vous devez travailler à cela, carauprès <le M. Perley. Nous constatons que le gou- vous savez que lorsque le chemin de fer canadien du
vernmîient a décidé le se servir du béton, bien qu'il Pacifique aura été complété et qu'il aura sa ligne de ba-
l'ait îéfuîsé dans la premiière soumission. teaux entre la Chine, le Japon et l'Amérique, il seraitmalheureuxau dernier point que ce bassin fût trop court,Les entrepreneurs disent qu'ils sont obligés de faire ve- ou construit avec des matériaux de peu de durée commeniir leurs ouvriers et leurs matériaux de cette extrémité le grès. alors qu'on peut employer du b)on granit pourdu pays et que, en conséquence, le delai qui leur est ac- bien peu de chose de plus; nous ne demandons que ce queeordé pour compléter les travaux-savoir dix-huit mois la taille de cette pierre coûtera de plus et autres choses.est trop court i mais ils ont signé le contrat et on ne Peut. M. 'ruteb m'a fait appeler aiujourd'hîui iet m' demandémaintenant y faire iuciin changement; cependant, vous d'une manière très amicale quels étaient les matériauxpourriez différer autant que possible de leur donner l'or- dont je ne voulais pas me servir. J'ai causé longtempsire <le commencer. avec lui et je me suis servi de plusieurs bons arguments;

M. Trutcli m'a alors (lit qu'il serait heureux de voir le.1appelle 'attention <lu gouvernement sur ce gouvernement fédéral adopter ma manière de voir et il apomnt. L'ingénieur ci chef du départemueiit écrit à ajouté qu'il soumettrait cette question à sir Hector: que
l'ingéiieur quîi représente le gouverneiient à l'Es- loin de nous muire, il nous iaider'ait de toutes ses forces.
qîuimalt et lui <lit: "Différez autant ue possible <le Dans ce cas, lui ai-je dit, nous obtiendrons sans peine ce, et l ( ue nous demandons. Vous devez donc préparer les genscuir donner vos ordres.' Pourquoi? Pour permîettre de là-bas à ce changement; tout ce que nous voulons,
aux entrepreneirs de demander (les travauix (le sur- c'est qu'on nous permette de faire usage de pierre plus
roîit? Pourquelle raisonlifai-il cette reconnanda- grosse et qu'on nous alloue une certaine somme pour cela:qu on augmente au moins laliste des prix. Nous pouvonstion ? Je suppose que les ministres considèrent comme taire les travaux avec le grès et faire des travaux fort bons,une chose sérieuse l'administration qui leur a été mais il y a dans cette pierre beaucoup de veines et de fer,

coifiée par le pays. Eh liien, voici un les fonction- ce qui la rend très mauvaise et fait qu'elle se détériore
sous l'influence de la température; l'autre sorte de pierre«aires dui gouivernemnent <lui recoîmaîdeu un autre a ici est dure i t remplie de fer; elle perd sa cou-fonctionnaire de différer le commencement (les tra- leur très vite: c'est avec cette pierre qu'est bâti le murde

vaiux d'une manière irr'égulière, afin d'ouvrir la porte San Francisco. Si nous sommes obligés de faire usage dun u longue liste te travaux de surcroît que le pays grès, inous la prendrons à 40 milles d'ici, où il est pitns. . , l y mou que celui dont on a fait usage à San Francisco: laest oblgé de payer. Si cette lettre n'a pas été reniar- carrière dans laquelle on a pris cette dernière pierre est
guee par les ministres, ils peuvent la lireàlapage699. située à.environ cent milles d'ici; il n'y a rien pour nous

'sprequ'ils nous donneront des explications an dans les travaux: nous serons obligés de les faire tout (le.etspère qetele J'a touours r e M.cPerley suite; les grues sont maintenant en bon état.sutjetd<e cette lettre. J'eai toujouii-s crui c M. Perle3- N\icholas Cotutolly dit dlants lin postscriptunal (Illettait ii honnête hîonmie, disposé à faire son devoir Nichos e onolly t dans ét ostscim u
envers le pays, sans déplaire au ministre. Vient le grès est mauvais et qu'on a été obligé <le demolir
enîsuite la société les 20 pour cent, cette fois-là pe bureau Le pnste qu'on avait costrit auvec cette
s<eileiment ; mais les mîembres de la maison Larkin. pierre. Le 2 lanvier 1885, Larkn écrit ce qi sut:
Connolly et cie ont promis (le payer la différence, Mo' casa iossiun,*-- * J'espère (Iue l'oncleoiîiiolly Thiomas va réussir à obtenmir le pereentage.
et c'est ce qu'ils ont fait. Nous savons ce qui est Tous voyos l'obte lerntage
arrivé au sujet des deux soumissions et de quelle Nous voyons loncle Thomas aider a Larkm,

le contrat a été accordé. Nous vcyons dans 0o l y et Cie au sujet dm u bsai s dv'Esquialt,
ces deux occasions le ministre intervenir directe- ?u 1 n'était pas Comnussaire du havre. Et le 116
ment. Passons maintenant à la substitution du janvier:-
grunit au grès ; c'est uit point sur lequel j'appelle De plus, il y a presque une semaine que M. Trutel

grd dé est parti pour se rendre à Ottawa, etje crois qu'il s'y-rendl;ntteiitioi. les ministres et des députés car je crois pour engager les officiers que cela concerne à s'occuper decote l'ex-miistre des travaux publics y jouie un rôle cette affaire. Les habitants de la localité eux aussi dlési-
ilnportant, de la manière la plus directe. L'histoire rent vivement quele grès soit remplacé par le granit dans
le cette transaction remonte ami 12 décembre 1884. laconstruction du bassin; je crois que M. Trutch appelleraciclletttriiSaCtoli emone an12 dce<ibrî 88 i l'attention du ministre des travaux publics sur cette('est alors que Nicholas Connolly écrit à son cher question.

ami Murphy la lettre suivante : Le 14 janvier, Larkin écrit ce qui suit à Mur-
Je croi" que M. T. aimerait que le bassin fût construit phy:-en granîi tet il a dit que cela ne coûterait pas beaucoup Si vous avez une conversation avec sir H. au sujet desau delà dZ soixante mille, en outre de notre prix pour le h affaires de la Colombie Anglaise. ne faites pas d'avrange-
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ment définitif avant l'arrivée de Nick ; car il peut avoir
îles suggestions à nous faire sur les sujets que nous igno-
rons entièrement à l'heure qu'il est.

Le 16 janvier, Michael Connolly écrit ce qui suit
à son ami Mu-phy :-

Les gens, ici, tiennent beaucoup à ce qlue le granit soit
substitué aui grès pour l'écluse, et je crois que M. Trutch
soumaettra la question au ministre des travaux publics.
Si un changement est effectué, nous ne pourrons pas faire
la substitution à moins le e75,000, en outre de la présente
somme. et si nous pouvions obtenir cent mille, ce serait
encore mieux, et nous pourrions alors consacrer davan-
tage à des lins charitables.

, Le 27 janvier 1885, Murphy écrit ce qui suit à
Larkin :

Je n'ai encore rien appris île Perly, ni de Trutela, au
sujet lu basssin iide raloub de la Colombie Anghaise: mais
Mctreevey part d'ici demain et il va s'occuper de cette
affiire.

Nous voyons dans d'autres lettres que le inis-
tre des travaux pullics avait pris une déteriinia-
tion t l'avance. sans doute, il lui fallait attendre
l'arrivée de M. Triutch pour ne pas exciter les soup-
cons mais il était déjà déterminé à accorder aux
entrepreneurs ce qtu'ils dencndaient. Le 18 jani-
vier, Michael Coinolly écrit la lettre suivante :

Nous avons trouvé une très-bonne carrière et nous y
avons laissé Gallagher et quelques hommes, qui vont
construire les hangars dont les ouvriers ont besoin, et
nous avons l'intention d'y envoyer le reste de nos ouvri-
ers mereredli. Auissitôt que vonus cuirez reeni cette lettre, emî-
pressez-vous de vouts rendre auprès dé qui le droit, afin
Ilu'ai lieu d'une double entrée à la façade dia bassin, on
nous dotenn- des ordres de construire une façade ronde
comme celle it bassin de Lévis. Vous pouvez leur dire
qu'il y a une côte asscz élevée en arrière le ce bassin et
que pour construire lui bassii en arrière de dcelui-ci. il
faudra plus d'argent que pour bâtirt une nouvelle écluse
et titi bassin entièrement neuf à côté de celui-ci. Cette
atfaire est très importante et il faut s'en occuper active-
amenit. M. Perley verra qu'il est absurde de construire
deux entrées.

Je <litai, en passait, qu'il est très extraordinaire
île voirI que les plans pour le bassin de radoub
d'EsquIn immalt contenaient dles absunlités qu'il fût
absol ument nécessaire de iiuiger quelque temlips
après. Perley, sans avoir parlé aux inîgéinieui-s de
la Coloibie-Anglaie!, <tcrivit le 21 janvier :

Comme il a été déjà <lit, les travaux pour une secon-
de entrée à l'embouchure di bassin sont et resteront inu-
tiles : et si le fond II bassin était fait, et ces travaux
abandonnés, une longueur de 50 pieds serait obtenue dans
les limites di présent contrat, il tnle dépense supplémen-
taire île, disons S35,000, ou iti total de $410,000.

Un homme Sans expérience écrit eu Ottawa qu'unae
seconsde entrée est une absurdité, et M. Perley, quel-
ques jours plus tard, décide que c'est une absurdité
et suggèire que $35,000 de suppléments soient
accordées pour faire disparaitre cette absurîdité.
Ceci ite met en mtiémtoire un autre contrat que nous
connaissons, où une proposition de diminuer l'ou-
vrage eitraina une ctugnmeintation île prix. Dans
cette circonstance, aussi, l'étendue îles travaux fuit
dimué, et cependant, le pays eut à payer S35,000
le plus, parce que les entrepreneurs avaient moins

à faire. Sur ce rapport île M. Perley, qui a'est pas
foldé sur le rapport les ingénieuirs d'Esquimialt,
sir Hector sanctionne immédiatement le change-
ment sU ggéré. Le 27 janvier, 1885, M. Murphy
écrit à M. Larkin:

Je n'ai pas encore entendu parler de M' Perley, relati-
veinent au bassin île radoub de li Colonbie-Anglaise ni de
Trutelh mais M. McGreevy part d'ici demain et verra à
cela.

Le Jet- février, Michael Connolly écrit à l'ani
Owen :

Je tue crois pas que $100,000 paient plus que la différence
lu coût de la substitution du granit au grès; car c'est

M. AtYTr.
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une tâche très coûrteuse et très ennuyeuse de tailler et de
préparer le granit pour cet ouvrage.

Le 2 février, Michael Conaolly écrit à l'ami Owen:
Sir Ilector a télégraphié à Trutch de mesurer toute la

pierre dans le bassin de radoub, tel que construit, miais il
n'y a encore cie rien de fait relativement au vieux maté-
riel.

Je laisse poi- ur inonient de côtê la question du
granit. Les honorables députés <le la droite vou-
dront-ils mue dire, de quelle autorité Sir Hector
Langevin avait télégraphié à Esqujimîalt de mesu-
rer toute la pierre? Y a-t-il guelque rapport le
l'ingénieur qui justifie cet acte ! Ceci, dans l'esprit
dii ministre, ie dlevait être rien moins qu'une pré-
paration à les travaux <le surcroit pour les entre-
preneurs. Vous voyez par une lettre que j'ai citée,
1er février, que les entrepreneurs trouvent que le
granit est très dispendieux et ils disent que
$100,000 tie les paieraient pas. Alors, le 8 février,
Michael ('onnolly écrit à l'ami Owen :

Nick, tout d'abord, tenait beaucoup à ce que la pierre
fût remplacée par le granit, mais j'espère qu'il ie sera
fait aucun changement de ce genre, car le granit ici est
terriblement dur et la carrière est éloignée d'environ 180
milles. Si possible, faites-leur agrandir le bassin de 1-50
pieds et abandonner lai double entrée, mais que l'on
adopte une tête ci rculaire, comme à Lévis, sans remplacer
le grès dont on se gcrt actuellement. Agissez avec assu-
rance et faites ce (lue vous pourrez à ce sujet. Il est très
important que l'on nous dispense de la double entrée, vu
que ce serait titi ouvrage très ditlicile.

Le 12 février, Michael Connîolly écrit encore à
'aiOwen :

Je suis enchanté d'apprendre qu'ils ont résolu d'agran-
dir le bassin de radoub, à ce que vous dites, de 100 pieds.
Si c'était 150 îieds,ee serait encore mieux. Je ne me pré-
occupais que fort peu du changement du grès pour du
granit, vu que le granit est ici excessivement dur, et
qu'il faudrait un temps énorme pour le tailler. Nick pen-
sait au commencement que le changement de la pierre
pour du granit était une bonne idée, et qu'il y aurait de
l'argent à y faire. A présent, nos carrières de grès sont
ouvertes et des communications sont établies avec elles,
de telle soi-te qu'il n'y a aµeun inconvénient à y aller; et
en outre, si nous avons à mettre du granit, nous aurons à
aller à environ quarante milles plus loin, à un endroit où
les bateaux n'arrêtent pas, et si nous avons quelque
chose à y envoyer, il faudra les envoyer par des trans-
ports spéciaux. Cependant, je préférerais faire usage du
granit, car nous pourrions terminer les travaux en moins
de temps, et je pense qu'il y aurait autant d'argent à y
faire.

Nous avons maintenant la lettre du 16 février,
1885, de M. Trutchi à M. Perley, sur laquelle j'ap-
pelle spécialemenît l'attention <lu ministre et dans

laquelle il est dit ce qui suit :

l'ai l'honneur d'accuser réception d'un arrêté du Con-
seil, à moi transmis sous enveloppe par l'ingénieur en
chef le 14 courant, autorisant l'omission des travaux
d'une seconde entrée à l'embouchure du bassin de radoub
d'Esquiuialt, et l'agrandissement du bassin, du fond et
des murs les côtés pour obtenir unelongueur d'à peu près
50 pieds de plus dans l'ensemble du bassin de radoub.
et pour nous dire que les instructions nécessaires seront
envoyées immédiatement à l'ingénieur résident et aux
entrepreneurs pour qu'ils fassent ces changements.

A ce sujet, je prends l'occasion d'appeler votre atten-
tion sur le fait que lic pierre qui doit servir à cet ouvrage,
quoique la meilleure que l'on puisse obtenir t rès un
choix prudent et de sérieuses recherches, est molle, et ne
résistern pas bien, je le crains, dans les e. droits de la
construction oic elle sera exposée à une grande pression, à
de grands coups ou à beaucoup de froissement, comme,
par exemple, dans les échelles, etc.

Certainement, la valeur du bassin de radoub serait
beaucoupu plus grande: ce serait un ouvrage plus durable
et dont I entretien coûterait beaucoup moins d'argent, si
on le construisait avec du granit, au lieu de grès. En effet
l'entretien du bassin coûtera toujours cher si on le cons-
truit en grès. S'il était fait tout de suite avec du gra-
nit, on trouvera en abondance un granit d'une excellente
qualité non loin de là. (Signé) JoSEPK TRUTrcH.
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Mlais, monsieur, le 18 février 1885, Larkin écrit à
Murphy ce qui suit:

SAIE-CAHE RINE, 18 février, 1885.
0. E. M'RI'HY, écr., Québec,

MoN cHER ioNsiEUR,-Après avoir expédié ma lettre
hier, j'ai reçu une lettre de Mike, en date du 8. Vous
devez en avoir une de la même date qui traite de la même
chose. Au cas où vous ne l'aurez pas reçu, je vais vous
ii donner les principaux points. Le premier est qu'ils ont

commencé à exploiter la carrière de grès. Tout a tourné
poir le mieux. Un steamer y arrête tous les deux jours,
reiatit faciles les communications avec le bassin de
raîdoiib: la substitution du granit, même à une piastre du
pied, ne paiera pas autant que le contrat actuel avec le

erès, et Mike ne veut pas de ehangement. Le granit est
lon, uais dur à tailler: en outre, les carrières sont à 180
iiilles du bassin le radoub, et il n'y a aucune communi-
eation régulière avec elles comme celles qu'il y a avec
les carrières de grès. Ces dernières ne sont qu'à 45 milles
du bassin de radoub. Nick veut que le bassin soit
agrandi, mais rien de plus. Vous ferez mieux de voir
nus ais à ce sujet.

A vous sincèrement.
P. LARKIN.

Non seulement M. Trutch, non seulement les
entrepreneurs, non seulement le peuple de la
'olonbie Anglaise, qui a envoyé des requêtes, mais

Même M. Perley, dans une lettre du 21 février 1885,
considérait que la construction devait être en
graiit, et M. Perley <lit:

J'ai lu avec soin la lettre de M. Trutch du 16'(nq 56915)
appelant mon attention sur le fait qu'il serait à désirer de
substituer du granit au grès dans certaines parties dlu
bassin de radoub d'Esquiialt, et recommandant que
telle substitution soit autorisée.

Ayant en l'occasion, l'été dernier,d'examiner unegrande
partie des bassins de radoub d'Ecosse et d'Angleterre,
jai particulièrement remarqué que le fond de ces bas-
suis étaient les endroitsoi l'usure se fai-ait le plus sentir
-de tait, que c'était les endroits de résistance des bassins,
et qu'ils étaient construits en conséquence.

La pierre spécifiée pour le bassin de radoub d'Esqui-
iailt est une pierre molle et friable, sujette à se briser

sous un grand choe et sous un grand effort, et elle peut
être considérée comme non convenable à des endroits où
elle serait sujette à l'effort constant qu'elle supporteraitsi elle était placée dans les endroits du bassin de radoub
mentionnés plus haut.

En substituant le granit au grès, à cet endroit, nonseulcient on rendrait lia construction plus solide, mais
l'étendue de l'usure serait réduite à uîn"minimum-defait,
on pourrait assurer qu'une fois bâti, les réparations
>traient réduites à presque rien,tandisque si l'ouvrage est
fait en grès, une dépense annuelle serait nécessaire pour
réparer les dommages.

J'ai aussi étudié la question du prix et je trouve qu'en
suibstitiait le granit au grès aux endroits saillants le
coût du bassin de radoub -en serait augmenté de 845,0(0
et je suis d'opinion que les bénéfices à tirer de l'usage du
granit justifient cette réponse; c'est pourquoi, j'en ap-
prouve l'usage avec M. Trutch.

Nous trouvons à la fin de la lettre:

Approuvé et recommandé.
H. L. LANGE VIN.

M. l'Orateur, nous l'admettons tous, M. Perley
Fathiet, M. Tructh l'admet, M. Bennett, agissant
pour M. Trutch, l'admet, le peuple (le la Colombie
Anglaise l'admet, les entrepreneurs l'admettent, le
buii sens et 'expérience étaient là pour démontrer
que le grès n'était pas bon ; que l'intérêt du pays
exigeait que le bassin fût construit en granit ; le
ministre lui-même recommande ce changement.
Malgré tout cela, nous voyons que le Conseil refuse
d'accepter la recommandation, et pourquoi? Il l'a
refusé, malgré le rapport de M. Perley ; l'a-t-il fait
de su propre volonté? Si tel est le cas, il doit assu-
miuer la responsabilité d'avoir refusé ce changement,
malîgré l'avis de tout le monde, et d'avoir refusé de
faire ce qui était dans l'intérêt du public en cette
circonstance. Je ne prétends pas que le Conseil
soit en faute, parce que je comprends qu'ildoit avoir

agi sur l'avis du ministre qui était à la tête du
département ; niais, assurément, les ministres
ne voudront pas en rejeter la responsabilité sur M.
Perley, est face du rapport île M. Perley, qui était
en faveur du granit. Quand sir IHector a approuvé
ce changenent, l'a-t-il fait dans l'intérêt du public?
Nous le verrons. Le 24 février, M. Robert
McGreevy écrit:

CHER MURPHY,-La seconde entrée a été abandonnée,
et une tête circulaire a été substituée à un coût supplé-
mentaire de $35,000. La substitution du granit était juste-
ment sur le point d'être souiise au Conseil, mais malhen-
reusement, ma lettre arriva à temps pour que l'on en
revint au grès, qui est adopté actuellement ; il sera mis
de hautes assiSes et couches-la longueur supplémentaire
sera ci-après réglée. Je crois que c'est là ce que vous
voulez, mais nous l'avons échappé belle.

Voilà une forte preuve que le ministre a sacrifié
les intéréts du public au bénéfice des entrepreneurs.
dle ne n'occupe pas de la preuve orale sur ce point,
j'en ai la preuve écrite et nous verrons comment
elle confirie ce point. Le èmême jour <lue M.
McGreevy écrivit à Murphy, L. Perley écrivait à
M. Tritch qu'une décision contraire à sa recom-
inandation avait été rendue par le Conseil privée.
Le 24 février, 1885, Nick écrit aussi:

Quant au grès s'ils peuvent en retirer autant de béné-
fices que du granit, nous ferions aussi bien d'y tenir. car
il est bien plus près <le nous. Nick, en étudiant la chose,
en est venu à cette conclusion, depuis la lettre qu'il vous a
d'abord adressée relativement à la substitution du granit;
il est maintenant dans la bonne voie.

Il ignorait ce que Mike avait écrit le 18 février.
Le 26 février, Murphy écrit îà Larkin :

CHER tmoNSiUR,-Votre lettre vient de m'arriver, et en
réponse, je vous dlirai que nos amis ici sont grandement

esappointés de la manière dont nous les avons traités, ici
et à Ottawa. Après avoir tout fait à notre convenance,
ils ont tout défait.

Ne voit-on pas ici la conduite du Conseil ? Ne
voit-on pas que le ministre prend d'abord une déci-
sion dans l'intérét du pays, mais qu'ensuite, après
avoir recu information <les entrepreieurs, que si
c'était dans l'intérêt du pays, ce n'était pas dans
leur intérêt, il va devant le Conseil et demande que
sa signature soit retirée ?, Il y avait un rapport
devant le Conseil exécutif ; il y avait la signature
de sir Hector Langevin l'approuvant ; il a fallu
(lire au Conseil qu'il désirait retirer ce rapport ; il
a, sans doute, dû se plaindre à son ami Thomas
McGreevy de la situation dans laquelle ses amis
l'avaient placé. Murphy écrit à Larkin :

Je ne puis comprendre Nicholas. Comme vous le savez,
M. Trutch a déclaré qu'il y aurait une lettre de Québec
donnant le détail des changements que nous désirions et
le coût projeté d'iceux. Cependant. il n'en est arrivé
aucune. Quand la lettre de Michael m'est arrivée, j'ai
fait envoyer, par notre ami, un télégramme à Ottawa,
pour qu'on ne fasse pas la substitution du granit; vous
voyez dans quelle situation cela met nos amis devant le
Conseil.

Quelle situation humiliante pour ce pays de voir
la main des entrepreneurs, travaillant en secret
dans la chambre sacrée oh le Conseil siège, sous-
trayant un document, afin que leurs intérêts pré-
valent sur l'intérêt public. Voici les hommes
obligés par serment de protéger les intérêts de ce
pays ; leur serment est ridiculisé par <les entrepre-
neurs dont l'influence pénètre jusque dans cette
chambre ; et aujourd'hui, on nous <lit que c'est M.
Perley qui est responsable. Est-ce que lesquatorze
membres de ce Conseil ne seront pas asse/z braves
pour assumer la responsabilité <le leur décision et
ne pourraient-ils pas nous dire les raisons de cette
décision ? Je dis qlue personne, si ce n'est sir Hector
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Langevin, oit tout le ministère, si on le préfère, portée (les documents que je viens de lire. C'est
n'est respinsable de ce cliangenient, <qui a été fait le ministre et non M. Perley, qui est responsable
contrairement aux intérêts du pays. Mais Owen de cette affaitre, comme c'est le ministre et non M.

ur'ply n'est pas le seul corroborer cela. Le 28 Perley, qui est responsable <le ce que le pays a perdit
févirier, 1885, Larkin écrit de Ste. Catherine : au sujet les deux premières soumissions. Je vais

Mox cur.iiîioxsu.:ciu.-Votre lettre dit 28 courant reçue lite une lettre écrite par M'vliclael Connolly à son
et le contteu d ment noté.Je ne vois las pour oi nos anmi Owen, page 209, dans laquelle il dit ce qui suittiui eriti dsi Jetiê ie u'is as Paiou roiresal -en ae-a miini seraient désappointé ou qu'ilsaient raison e croire Je crois que Bennett ne voudra pas que notus mettionst lie nloi a a nunqué de, courtoisie à leur égard, soit (ldes grosse pierres dans le béton. HMer, nous en avons mis( uébee,.soit ià Ottawa : il satgit dune afuredans laquell' u faie e expérience: mais Bennett n'est pts venu ici.
nous sommes tous iuterressés, et plus nous pourrons e re- I doit venir denain : s'il fait (les obiections, e vous écri-t irer, le mieux ce sera pour eux, cotie pour notus. Nolusi sur lchamp. Il nons oblige à nous conforimer àavons cru dabotrd,. ite ce serait ti grandl avatauge de toutes les niaiseries qui sont mentionnées en détail dansslbstituer le grait au grès, au prix sutpitlémnentaire de les plans et devis: taturelleinent,nous sommes obligés

1,0 ii pied : jltus laid, nous avons recui que le gròs, d'exécuter ses ordres .isqu'à ce (lue notts recevions des
lu priX duli contrat, pigierait tout aussi bienvt que les tar- ordres contraires de ses supérieurs.r fA,. nc1 t *nen ie. et i l1 firicilitéîî ; d 'r e rèi

au bassin de r:<loub en h âterait lit construction et diminue-
rait de beaucoup t lit longtetir îles trayaux. Je tin puis nas
itre que le grait ie pa ierait las, je busse tout cela à

Niclioluis. M ike et Hinme; ils sont sur le lieux et ont étudié
toute l'alfaire avec soin, et sont meilleurs juges de ce qui
paiera le mieux que nous nie le sommes, ou que nous ie
pourrions l'être à cette distance.

Le 2.3 inars, 1885, Michael Connolly écrit encorei à
l'amîi )%uet -

A.mIî Own:x,-Votre lettre duIt 10 justement reçue au.jour-
d'hui * #Je suis d'accord avec vous les choses
étaient bien mdes et trop confuses at sujet dt granit.
Cela provienti de ce que nous iavions as dle données sut-
lisantcaS pour servir de base à nos chiffres, lorsque nous
écrivions ou soumissionnions au département des travaux
publics. Nick crut tout d'abord, ainsi que moi, que nous
pourrions situistitter le granit ait grès à une très faible
hmutsse sur le prix du grés. Je regretterais beaucoup que
ois ainis u.sseit sous l'impression.ue bu chose avait été

faite intéitionnellement ou dans le ut île les mettre dans
une fausse p1 osition. Les premières lettres out été écrites
suls <ie nous etissioins coisidéré stiffisammtîîent la chose, ce
qui, je suis prêt à l':anettre, est notre fate, mais après
Inùr examen, tuus en vîines à lat conleuitsion le çà le
pourilit être ftit pour le prix; en conséquence, nous son-
Iles rocoiliaissanlits à nos amis d'avoir ftait rejeter notre
proposition. Je suis peiné d'apprendre que nos anis sont
inécontents, car ui valait certa inement inieux ne pas faire
taire la substitution, à des conditions tîui nous auraient
fait perdre de l'argent. Mais ils peuvent nous récompen-
ser tic celai de bien des ianières, ci augmentant les lits
de pierre, etc., et en augmentant lit longueur du bassin.
Cela fera plus (lite coinpenser lia perte que nous avons aite
par le refus de li stbstituîtionit dit granit. Je ne sache pas,
Iîersonnîîîe ne petit lire, ici. qu'on tie s'est pas occupé îles in-
téréts île nos mlis, ou que d'titres que vous ont fait des dé-
marches ait sujet île cette iffaire, Si d'autres démarches
Ont été fi ites, j'y sms certainement resté étranger, et je
erois qu'il ci est de iménie de Nick.

Puis, il dit que des embarras lui ont été suscités
par un jeune honmne, qui est le neveu de l'loino-
tahle 'homas McGreery, et qui parlait trop de
ilifiteu'e île son oncle auprès dit ministre îles tra-
vaux pulies. Les entrepreneurs savaient bien
quelle était l'étendue de cette influence et ils étaient

g de payer pour cette itutîtiene. Voilà ce qui
a tit à lat question duii grès ; je serais heureux
qui'oi pût expliquer cette affaire. Lut voici en
peu de mots :-On a constaté par l'expérience, à
Esqimalt, que le grès était mau vais ; le bureau
île poste île l'endroit qu'on avait construit en grès,
a dû être démoli et reconstruit avec itne autre sorte
île pierre. M. Trutch a demandé que le granit fût
sibtitué tiia grès et M. Perley, ainsi que sir Hector
Langevin, y ont consenti ; le chiangeient <levait
êtrefait quanl les entrepreneurs auraient fait rap-
port que tel clangeient ne serait pas avantageux
pour eux. Sir Hector Langevin, pourl' plaire aux
entrepreneurs, a retiré le rapport qu'il avait fait
au Conseil et s'est muis dans la situation humiliante
qi a été dépeimte par les entrepreneurs entre eux.
Si on prétend que le ministre n'a pas pris part à la
conspiration ourdie par les entrepreneurs, je con-
fesse que je ne suiis pas capable <le comprendre la

M. AMvQT,

Nous constattens que les entrepreneurs s'adressent
it Ottawa chau1 e fois qu'ils vetulent faire autrement
que ce <ui letr est commandé pr les officiers (,uti
représentent le départeineit à Esquimlialt, c'est-à-
dire, par M. Tritch, l'ingénieur( du gouvernement
et par M. Bennett, l'ingénieur résident. Ils ne
s'occupent de ces officiers qu'autant que leur
volonté est conforme aux ordres qu'ils reçoivent
'eux : dans le cis contraire, ils écrivent à l'ami

Owen afin qu'il fasse en sorte que le département
se rende à leur désirs. Le 16 avril, 1885, M. Perley
écrit ce qui çunit à M. Trutch:

L'inigéuieur des entrepreneurs ma'a soumis le plan qu'il
a fait pour les travaux du bassin de radoub et ptur le
ebangement dans l'inclinaison du fond, et il me dit qu'il
en i envoyé une copie à Bennett. Vous êtes autorisé à
permettre aux entrepreneurs de faire ces changements.
On va vous envoyer les plans île la tête circulaire.

C'est une chose bien extraordinaire que les offi-
ciers du département à 1squtiinalt tie soient pas
consultés, mais qut'on s'adresse directement à

1 Ottava. Pourquoi avions-nous un imgénieur rési-
I dent à Esquinalt * Pourquoi le gouvernement y
était-il représenté par un autre fonctionnaire encore,
puisque les entrepreneurs ne daignaient pas seule-
ment les consulter, ni coinmuniquer avec leurs supé-
rieurs par leut entremise ; mais qu'ils écrivaient
directement il Ottawa pour oltenir (les travaux de
surcroit et des chiangements? Voilà unîétatdechoses
bien extraordinaire. Les entrepreneurs se plai-

gtnent le la conduite <le M. Trutcl et aussitôt, M.
Perley écrit la lettre suivante, en date dii 16 avril,
1885, page 122:

On dirait que c'est l'intention de M. Bennett de faire
exécuter les plans à la lettre,dans la construction de ce
bassin. même quand on lui démontre qu'il est nécessaire
de faire quelques changements à l'avantage dubassin lui-
même. Il ne de-rait pis faire cela: car il est évident

-tt'avant la fin des travaux, il se présentera encore bien
ces occasions de faire des changements nécessaires aux
plans. M. Beniett devrait user le discernement dans les
cis de cette nature.

Il tie pouvait pas user île discernement, car il
était entièrement soumis aux ordres qu'il recevait
d'Ottawa. En citant les lettres laits l'ordre chrono-
logique, nous arrivons maintenant à la question île
l'outillage. D'après M. BennettË l'isgénienr rési-
dent, M. Trtitchi a déclaré que toutes les machines,
à l'exception le certaines choses de la valeur de
$10.45, avaient été livrées aux entrepreneurs, et
cependant, les entrepreneurs ne voulaient pas payer
la somme de $12,403. '\. Trutch écrit ce qui suit:

J'ai dit à M. Connolly que selon moi, il était mentionné
clairement dans le contrat que toutes les machines énu-
mérées dans le tableau devaient être achetées par les
entrepreneurs au prix stipulé et leur être chargées: que,
en conséquence, ces machinesleur avaient été livrées,
qu'ils en avaient li possession et que la valeur de ces ma-
chines serait portée à leur débit., excepté certains articles
perdus d'une valeur de $10.4-5. J'ai ajouté que pour nous
conformer aux conditions contenues dans les annexes
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an contrat, un douzième du prix de ces machines sujet à une déduction de dix pour cent. Télégraphiez
serait déduit de chaccun des premiers douze paiements lundi matin le montant qui Peut-être payé aux entrepre-
mlîensutels qui devaient leur être faits sur le certificat de neurs, vu qu'ils sont en besom d'argent.
l'ingénieur que les travaux faisaient progrès. e4, v 88s, esoey d'agent

On trouvera cette lcttre a la page 99 dui rapport. Lecmi 85 elytlgahatLe ministre vous autorise de permettre aux entrepre-
Le 18 avril, 1885 MNI. Trutch écrit ce qui suit i M. neurs de faire les travaux avec de la pierre plus grosse,
l'erlcy, voir page 123: ainsi qu'ils l'ont demandé; sauf à comprendre que cette

Les plans fournis par Bennett pour la construction des uoristton ne taire chdemeursdemande, et ne leur
couches de maçonnerie seront exécutés selon l'autorisa- 0rion contenue dans votre télégramme du 16 courant. Les Le même jour, il écrit pour confirmer son télé-
cbangements proposés ne sont pas sujets à objection, gramme, et ajoute que cette permission a été âccor-
nais ils augmenteront le prix des travaux, àcause lu prix dée sur Leur -opre demande "et je les informerais

supplémentaire qu'il faudra payer pour la pierre de taille ici . ur l dion liniste, et .e .e. .. ne'o e-
ilécessaire pour construire l'élargissement cles coucles 1ci de la décision du mmistre, et quaucune somme
proportionnées à l'augmentation de l'épaisseur des cou- supplémentaire ne sera payée pour ce changement."
cies de maionneriee. Le 4 mlai, Thomas écrit à soin frère.

SIC :" avril, l88.5, i. rerbiey cert ce qui suit a
NI. Trustchl:

Les entrepreneurs ont demandé qu'on leur permette
l' uigmnenter l'épaisseur des couches de maçonnerie pour

leur propre avantage: en conséquence ils n'auront pas de
siuppblémentaires pour cela. Ce n'est pas le départementqui
a demintndé ces changements. Ils n'auront pas de supplé-
mentaires pour la quantité le pierre de titille dont ils ont
fait usage en sus de ce (qui est mentionné dans le tableau

Je veux dire qte ce sont les entrepreneurs eux-
iémnes (ui ont demndé la permission de changer la gros-
:eir (les pierres. ce n'est pas le département qui leur a
ordonné le le faire; en conséquence, ils n'ont droit à au-
eun sipplémient pour cela.

M. Trutch et M. Perley ont eu raison alors de
déclurer qu'ils n'avaient droit à aucun supplément
pour.le chiangeneit dans la construction des couches
die mlaeonnerie.

I)mîs une autre lettre, en date du 29 avril, 1885,
pagre 141, M. Perley écrit ce qui suit

D'après la lettre de M. Trutch, je vois maintenant que
les entrepreneurs ne veulent accepter que pour $38,000 de
iachines et qu'ils refusent de payer les 812,400 qui repré-

sentent la valeur dii reste des machines Parce qu'ils n'en
'ont pas besoin, disent-ils. Les devis sont très précis à ce
ajet: les entrepreneurs ne sont pas libres d'accepter ce

qu'ils veulent accepteret de refuser ce qu'ils veillent re-
fuiser.

Le 2 'nai, 1885, page 18, M. Thoinas McGreery
écrit ce qui suit à son frère:

Si M. Murphy n'est pas satisfait de cet arrangement,
télégraphie-moi ce qu'il veut et je verrai à ce qu'il l'ob-
tienlle.

De qui ?
01n reconnaît maintenant que Bennett, l'ingénieur d'Es-
1uimtalt n'est pas l'homme qu'il faut, et le ministre et
l. Perley sont déterminés à le rappeler. Il ne demande

si je puis lui en recommander un autre. En connaissez-
us un qui ferait l'affaire: si vous en connaissez un,

dites-moi son nom et je le ferai nommer par le ministre,
Le 2 mai, 1885 une autre lettre a été écrite par M.

Timtch dans les termes suivants :
Il y a un mois. j'avertis M. Connolly que la substitution

de plus grandes assises ne.serait pas refusée, et que sur une
demande écrite demandant la permission de faire telle
substitution, sans augmenitationt du coût des travaux pour
le gouvernement, je lui enverrais une autorisation écrite.
Cependant, aucune autorisation écrite m'a été reçue et,par conséquent je n'ai donné aucune sanction écrite. Le
0 mars, les entrepreneurs soumirent à Bennett, les plans

des changements projetés dans le mode de construction,
quii me furent remis, à mon retour. Les plans semblaient,
ù Bennet et à moi-même, admissibles, sauf pour la ques-
tion clu coût, ainsi que je l'ai télégraphié, le dix-huit du
mois dernier, et je crois ue l'on procède aux travaux en
conséquence, mais sans lettre des entrepreneurs à cet
etfet. J'hésite à donner une sanction écrite ou à approu-
ver les plans, vu que les devis demandent moins de
complications quant au coût. Je le ferai, cependant, si le
imhlustre donne des instructions à cet effet. S'il vous plaît
de répondre.

Le même jour-, Perley écrit:
Le ministre veut qu'aucune déduction ne soit faite, pour

l'outillage, de la première estimation, mais cela commen-
cera avec la deuxième, et se continuera chaque mois.
Vous pouvez accorder 90 pour cent sur le matériel délivré,

Ainsi que je te l'ai télégraphié ce mîatin, aucune estima-
tion n'a été télégraphiée. On letr a envoyé tout ce qu'il
était possible de leur envoyer pour les faire comprendre.
Néanmoins, on a reçu d'eux .aujourd' hui un télégramme

tin a coûté 815, qu'ils avaient là par écrit depuis pluîs
d un mois. Perley est allé voir Page ce matin, pour
essayer de faire envoyer de suite, là-bas, un autre ingé-
nieur, et faire destituer Bennett. Le nouveau qui sera
choisi aura reçu ses instructions auparavant.

Les entrepreneurs voulaient faire payer le maté-
riel et le chan gentent dans la maçonnerie ils vou-
laient que le prix de la nouvelle pierre fut sur
la même base quie celui de la maçonnerie exté-
rieure. Ils ne puirent obtenir le consentementt de
'Trutcli ou de Bennett, mais vous voyez que M.
Perley les appuyait. Alors M. Thomas McGreevy
veut faire remplacer quelqu'un, il voit Perley et
décide avec lui de se défaire de Bennett et de nom-
mer un autre ingénieur qui aura ses instructions
avant de partir. Le Il mai, 1885, Trutch proteste
contre ce que l'on a insinué contre M. Bennett et
dit qu'il un'a nullement l'intention de faire ce dont
on l'accuse. Le 12 niai, 1885, le ministre ne peut
faire autrement que de suivre le conseil de M. Per-
ley et M. Truteli, et dire que le matériel doit être
payé ainsi que spécifié dans le contrat et le dtvis.
Le 18, nai, 1885, M. Trutch écrit à Larkin, Con-
niolly et cie :

J'ai aussi appris de M. Perley que vous aviez demandé
ail ministre-

Vous voyez qu'ils se sont adressés au ministre et
non à M. Trutch :
-au ministre et à lui la permission d'exécuterles travaux
selon ces plans; et que le ministre avait décidé que cette
permission serait accordée à la condition formelle qu'au-
cune somme supplémentaire ne vous serait payée pour les
changements que nécessiterait l'adoption ie ces plans, et
surtout qu'aucune somme supplémentaire ne vous serait
payée pour la pierre de Plus grandes dimensions dont vous
voulez vous servir pour les travaux, vu que cela doit être
fait sur votre propre demande et à votre avantage, com-
me vous le croyez, et non sur un ordre du ministère, et je
suis autorisé et prié de vous communiquer telle permis-
sion.

Ainsi, conformément aux conditions des devis sur les-
quels est basé votrec ontrat, j'ai ligné les plans soumis, et
je vous donne par la p'résente, mon consentement à l'exé-
cution des travaux aux conditions prescrites par le même.

M. Trutch voulait d'abord que les entrepreneurs
s'engageassent par écrit à ne réclaner aucun argent
en sus. Ils ont reçu, directement du ministre,
d'Ottawa, la pernission de nestrer toute la pierre,
puis ils ont la permissiora d'employer cette nouvelle
pierre sans le consentement et contre la volonté
les ingénieurs à Esquimalt. Le 26 mai, Michael

Connolly écrit :
J'ai reçu votre lettre du 17 courant. J'ai écrit à M.

McGreevy, ily a quelques jours, au sujet de Trutch. Je
ne l'ai pas en liante estime; il fut terriblement désappointé
lorsqu'il apprit que le gouvernement l'avait ignoré, et
avait adopté les changements que nous avons proposés,
sans le consulter; de là, sa lettre à l'effet de ne rien nous
accorder pour la pierre plus grosse. Je le traite avec
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grande considération lorsqu'il nie visite ; mais je n'ai pas
l'intention de le déranger beaucoup à l'avenir.

Non ; inutile de le déranger beaucoup. Il écrira
simplement a Ottawa, à lani Murphy ou à lami
MC(Xreevy, et tous ses désirs seront satisfaits. Il
poursuit :-

Pendant que j'étais absent, sur instructions télégraphi-
ques, Bennett prépara l'estimation, mais je savais que
nous n'obtenions pas tout ce a quoi nous avions droit

.Je crois que M. Trutch avait bien raison d'être
blessé de n'avoir pas été consulté. Quelle était
alors sou utilité, et pourquoi le payait-on?

Vu le petit nombre de députés actuellemuent dans
la chambre, je crois (Ie nous ferions peut-être
aussi bien d'adopter le rapport le lat minorité et de
renverser le suite le gouvernement nà n juger par
le petit nombre de députés (lui ont besoin d'être
renseign és sur la question, nous ferions aussi bien
dc cesser le débat et <le voter île suite.

Le ! septembre, 1885, Larkii et Connolly écri-
vent à l'loiorabile M. Tritcl et veulent ètre payés
pour le nouveau mesurage <le la pierre. Ils ont
obtenu la permission qu'ils demandaient. Ils n'ont

pas voulu signer ui document par lequel ils se
seraient engagés à ne pas demander de changemenits.
Ils ont obtenu la permission le l'ingénieur et revu
les ordres diu ministre, et les voilà qui commissenicenît
à produire leurs réclamations.

Le Il septembre, Michael Connolly écrit à son
frère et se plaint le MM. Trutch et Bennett, et
dit qu'ils croient en connaître plhs que le ministre
(les travaux publies et l'ingéinieur en chef

Au lieu de se conformer à la demande dis ministre de
nous accorler toute l'indilgence et tout l'encouragement
possible, M. frutcl fait tout ce qu'il peut, en sous-aisin,
pour nous nuire, et Bennett est son instrument.

"'l'oste l'indiulgeice et tout l'encouragemnent."
Quand sir Hector <lisait a 8tarrs et O'Hianly que

ce serait nu contrat strict, qu'il n'y aurait ni travaux
le sureroit iii changements, il disait essn méme temps à

Truitcl, d'user de toute l'indulgence possible envers
Larkin, Connolly et cie. Il poursuit :

Si le ministère des travauix publics permîet à Triteli et
Bennett le dicter ainsi leur volonté, vaut autant, et
mieux même, arrêter de suite, car nous sie pouvons plus
longteips supporter cette espèce ti frce.

Il termine comme suit:
Je voudrais qu'en recevant cette lettre. vous alliez à

Ottawa voir sir Hector et lui expliquer la chose, pour la-
quelle, je crois, il trouvera le remnèle nécessair e.
- Le 7 décembre, 1885, Michael Connolly écrit ainsi
à son amui Owen :

Je vois par le ton de ses reaa rques-
le Perley.

-qu'il est en faveur du prolongementfiu bassin, mais
comme un rapport de la chose n'a pas été fait au ministre,
il nse peut pas dire, naturellement, ce qui sera fait. Nous
ne lui avons rien demandé au sujet de Beniett, mais nlous
pouvons conclure de la conversation que l'on permettra à
ce dernier de terminer le bassin.

M. Perley arrivait justement de la Colombie Ais-
glaise. Nous avons vus (Ie les entrepreneurs sei
pouvaient être payé pour leur outillage, ni poirs le
nouveau mesurage le la pierre. Que décida-t-on à
Ottaw'a ? On envoya cet utile Perley à la Colombie
Anglaise, et à son reteur, il trouve que le grès
n'étanst pas très boss, il convenait d'employer une
pierre plus grosse que celle mentionnée dans le cou-
trat. Or, il est devenu juste <le payer le grès entié-
rement, en dépit du contrat, en dépit du rapport
les ingénieurs, en dépit les décisions précédentes.

Quel était le but de soin voyage à la Colombsie
Anglaise? Etait-ce le prouver qi'il ne connaissait

M A31oT.

rien de la chose tout d'abord? Était-ce de prouver
que les rapports antérieurs étaient )asés sur les
renîseigniemuents erronés ? Ca l'air d'étre cela. Eu
tout cas, il revient et conseille de payer l'outillage,
et de payer les ingénieurs pour le nouveau msesu-
rage. Je pourrais attirer l'attention de la chambre
sur sa lettre du 18 janvier. Il y a deux lettres (le
cette date. Une est, l'exhibit "S - ," qsui se trouve
dans le rapport <le la majorité. On s'est plaint
que les documents relatifs au bassin <le Lévis n'a-
vaient été produits qu'à la fin de l'enquête. M.
Henry et M. Osier, et les fonctionnaires du minis-
tère étaient la, mais cette lettre citée dans le rap-
port le la majorité n'a jamais été produite commue
exhibit et ne se trouve pas sur la liste des exhibits.
Nous ne nous plaignons pas, mais je ne veux que
rappeler aux honorables députés que lorsqu'ils se
plaignent an sujet de l'exhi3it produit dans l'affaire
<lt bassin (le Lévis, leurs plaintes ne sont pas basées
sur- l'esprit de justice. Ces deux exhibits que je ne
citerai pas, poir épargner di temps, sont datés du 18
janvier, 1886, et confirment ce qIue j'ai dit, que le
voyage le Perley n'avait pour ioljet que <le lier-
mettre a ce monsieur de recommander le paiement
<le loutillage et dut nouveau miesurage. C'était
pour accomplir la promesse faite par sir Hector, et
lont il est question dans la lettre <le Robert

MIcGreevy. C'était pour accomplir la promesse
dont Larkin parle dans sa lettre. Nous voyons
tout le temps que Perley n'est qu'un prête-nom
poi' faire disparaître la responsabilité (le l'action
directe du ministre. Nous voyons aussi, dans les
télégrarmnes lu 15 novembre, et autres dates, quels
moyens prend le ministre pour que les entrepre-
neurs ne souffrent aucun retard. Il agit pour eux
comme ferait un bon père et, dans ces circonstan-
ces, je crois que les entrepreneurs lui devaient de la
gratitude.

Le 15 février 1886, M. Trutch écrit is M. Perley:
J'ai reçu aujourd'hui, de M. Bennett, l'estimation pour

jusqu'à la fin (le janvier, d'après le contrat die MM. Lar-
kin, Connolly & Clie pour l'achèvement du bassin, avec
une lettre dans laquelle M. Bennett dit que le mesurage
pour cette estimation a été fait par lui, conformément
aux instructions du ministre, et que, en conséquence, la
somme le S23,844,13 a été ajoutée à cette estimation,

C'est une honne chose que d'avoir des amis. En
un mois, le montant dn est augmenté de $23,844.
Est-ce la faute <le M. Perley ? Non ; c'est l'ordre

i spécialement donné par le ministre de mesurer
toute la pierre de l'intérieur. Les entrepreneurs
recurent tout d'abord la permission de mesurer la
pierre de nouveau, avec l'entente spéciale qu'aucune
sonnç supplémentaire ne serait payée pour cela.
Dans la suite, M. Perley vîa à la Colombie-Anglaise
et trouve, contrairement à l'avis de l'ingénieur
résident, que les entreprenenrs doivent être payés.
Il ne le savait 'as avant de partir d'ici. Je vois
là l'intervention directe et l'action du ministre.

Puis vient la question de prolonger le bassin, et,
le 15 février 1886, Michael Connolly écrit:

Ami Owen-
Nous sommes heureux d'avoir ces lettres. Sans

elles, nous n'aurions jamais psu découvrir quoique ce
soit. Si Murphy, cet homme qui a été faussaire à
New-York, était venu devant le comité jurer toutes
ces choses sans qu'il y eût en abondance des lettres
et dçs documents pour corroborer ses déclarations,
il serait maintenant en prison pour le reste de sa
vie. Mais nous avons ces lettres. Tout ce qu'il a
dit était étonnant. Nous avons considéré ces
choses comme impossibles. Mais des lettres et des
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documents furent découverts partout, et mainte-
nant, l'histoire est complète. Voici un de ces docu-
nients au sujet du bassin (p. 191)

Maintenant, à propos du bassin ici-si $250,000 sont mis
dans le budget, il nous faudra nécessairement mettre cer-
tains travaux de côté, etc., mais si vous pouvez obtenir
un contrat en bloc pour le prolongement, moyennant
S250,000. nous pouvons donner $50,000. Si nous ne l'avons
pas, nous terminerons aussi vite que possible. Essayez
par tous les moyens d'empêcher la nomination de Muir
que Bennett a nommé inspecteur des machines, ici.

Est-ce possible que ces entrepreneurs obtiennent
(lu gouvernement une entreprise pour $250,000 qui
les mettra en. état de donner $50,000 ? Dans quel
pays vivons-nous ? Ces entrepreneurs demandent
pour une entreprise des prix extravagants qui leur
permettront de donner $50,000 sur leurs bénéfices
Le 19 février, 1886, la lettre suivante est adressée à
Murphy :

CHER MoxsIRui,-Je viens de recevoir votre lettre du 17
courant. La demande de $5,000, de la part de nos amis au
compte de la C. A., n'est pas conforme à l'entente que nous
avons eue lors de la division des $50,000, c'est-à-dire,
qu'il ne devait avoir aucune demande ni division avant
le paiement de la dette du bassin de la C. A. et des A. B. Q.
au bassin de Québec, cela a été clairement établi par moi
et consenti par R. H., autrement je n'aurais jamais con-
senti à la division des $50,000. Vous aviez bien fait de
refuser-tenez-vous-en-là. Si nous avions l'ordre de pro-
longer le bassin de 100, ou même 75 pieds, je serais prêt à
donner de suite $5,000. Rappelez-vous, mon cher ami.
qu'il est dû, à vous, Connolly et à moi une somme cens-
dérable, et que, si nous continuons à faire des dons, il ne
nous restera rien, sauf l'outillage. N'oubliez pas le
onzième commandement, " aie soin de tes affaires.'

On lit plus loin :
Nous pourrons quand nous le voudrons demander le

percentage. Je ne crois pas, cependant, qu'il serait temps,
vu que nous retirons le paiementde la maçonnerie supplé-
mentaire, et ce serait demander trop à la fois. Si Trutch
disparaissait, nous pourrions nous arranger très bien avec
Bennett, ce que nous ne pourrons faire tant qu'il sera
sous l'influence de Trutch, Je viens justement de rece-
voir une let4re de Mike; il dit que Trutch est bien ennuyé
de n'avoir pas été consulté avant que l'ordre fût donné
de mesurer la nouvelle maçonnerie.

Michael Connohy écrit à Owen:
Je vous ai dit dernièrement que si l'on accordait

b2-50,000 pour le prolongement du bassin, nous donnerions
$50,0» pour desflus charitables. Je croisqu'il serait pos-
sible d'avoir ce montant, et comme il faudrait défaireune
quantité considérable d'ouvrage, cela vaudrait la peine de

éfaire ces travaux pour les prolonger de 100 pieds. Nous
n'avons fait aucune dépense pour l'agitation relative au
prolongement du bassin, mais je suppose qu'il vous fau-
dra donner quelque chose au Colosiet dont le proprié-
taire est un homme très honnête.

P.S.-Je ne vois pas pourquoi nos amis demandent un
autre $5,000. Je connais et ai entendu parler d'une en-
tente formelle en présence du capitaine Larkin, qu'après
lit division de $50,00, il n'y aurait pas d'autres réclama-
tions avant le règlement de toutes les dettes. Je crois
que nos amis devraient avoir de la patience, et attendre
un. peu. Nous n'avons pas mai agi envers eux, car je
vois, par l'état que vous avez envoyé, qu'ils ont reçu
$14,000 pour ces travaux seulement, avant que l'on ne nous
ait accordé une seule piastre. Je vous conseillerais d'être.
prudent. Nous pouvons ne pas faire autant que nous
l'espérons sur ces travaux, car il nous a fallu dernière-
ment avancer les gages des hommes, vu que sans cela.
nous n aurions pu avoir d'ouvriers, la plupart d'entre
eux étant partis pour les mines d'or de Grante-Creek.

Je crois que Nick et hume partiront le 15 courant. ou
vers cette date.

$oyez prudent et ne payez pas trop.
Le 26 février, 1886, Thomas McGreevy écrit de

la chambre des Communes à Robert :
Je t'ai écrit hier au sujet du bassin de radoub de Halifax.

Sir Hector serait content de recommander Murphy. Ce
qu'il y a à faire, ce serait de s'adresser à la compagnie,
en Angleterre, offrant de construire le bassin pour elle,
disant qu'ils ont construit celui de Québec et qu'ils sonto
à terminé celui de la Colombie-Anglaise, en les référant au
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ministre des travaux publics du Canada, pour s'informer
de leurs aptitudes.

Le 1er mars, 1886, Thomas McGreevy écrit à
Robert, du ministère des travaux publics :

J'ai eu une longue entrevue avec Perley au sujet des
travaux du havre et du bassin de radoub de la Colombie
anglaise. Le rapport de Flemming au sujet des travaux
du havre, devait être signé aujourd'hui, je le verrai de-
main et déciderai avec sir Hector ce qu'il faut faire. Il
adoptera mes vues.

Je le verrai, ainsi que Murphy, avant d'agir. C'est une
grosse affairepour l'avenir.

Le Il mars, Thomas McGreevy écrit, encore du
ministère des travaux publics, à son frère:

MoN CHER ROBERT, -Je t'envoie, ci-inclus, le montant
de l'estimation de décembre et janvier. Celui de janvier
comprend le noeveau mode de mesurage. L'avance de$20,000 a été adoptée et sera envoyée immédiatement à la
C. A. Le montant de l'estimation pour février n'a pas
encore été télégraphié. Je te le ferai connaître dès qu'il
viendra.

Le 16 mars, 1886, Michael Connolly écrit à Owen:
Je croyais que vous m'aviez dit, il y a quelque temps.

que le gouvernement ne voulait nous demander que
$37,000 pour l'outillage qu'il avait ici. M. Perley a envoyé
une liste avec prière de noter la quantité d'outillage dont
nous pouvons nous -servir pour les travaux: ainsi, nous
avons marqué les divers articles dont nous nous servons.
et leur valeur, ce qui fait en tout $31,000. Cependant,ces
gens ici, Trutch et Bennett, déduisent chaque mois le
montant prescrit par les devis, savoir: $4,00», par mois,
de sorte que nous avons déjà payé sur ce vieil outillage,
$42,000. Si Perley recommande que l'on ne nous fasse
pas payer ce vieil outillage, et si sir Hector agit sur cette
recommandation. Trutch et Bennett devraient être avertis
de la chose.

Le 15 mars, 1886, Thomas McGri'eevy écrit à
Robert:

MoS CHER RoBER'-Larkin et Murphy sont ici. Larkin
a beaucoup appris de ce qui s'est tait. L'estimation de
février est prête et s'élève à plus de $25,000, ce qui, fait
près de $75,0 dans un mois. Ils doivent pouvoir être
généreux maintenant là-bas.

Le 21 mars, 1886, Michael écrit à Owen:
J'ai reçu votre lettre du 8 courant. J'espère que vous

aurez bientôt une réponse définitive au sujet du prolonge-
ment du bassin, vu que nous avons quelques hommes que
nous aimerions à retenir. Naturellement, si Pestimation
est adoptée, nous donnerons tout ce que nous pourrons
donner. Nous n'avons encore rien appris des 20,000
drawbacks, mais nous en saurons peut-être quelque chose
dans un Jour ou deux.

Le 13 mai, 1886, Thomas McGreevy écrit, de la
chambre des Communes, à son frère Robert:

CHAMBRE DES COMMUNES, OmTAWA, le 13 mai,186.
MON cOE RoBERT,-J'ai reçu la lettre, je serai à la

maison sameli matin. Les soumissions pour les travaux
du cap Tourmente ont été ouvertes aujourd'hui var air
Hector, Le plus bas soumissionnaire est un homme
d'Ottawa. Sa soumission est de $134,000. Il se nomme
Perkins. Le suivant est encore un homme d'Ottawa.
Pexley dit que l'estimation des travaux est de $170,000. Tu
sais ce qu'étaient les soumissions dans lesquelles tu es
intéressé. C'est réellement malheureux qu'une belle
entreprise comme celle-là se fasse à si bas prix. Donne
la lettre ci-incluse à M. Chaloner.

Bien à toi
THOYXAS McGREEVY.

J'ai vu Furguson. Il va continuer activement le procès.
Le gouvernement ne demandera aucun délai.

A to, T. M.
Nous voyons ici que Thomas McGreevy est au

courant de ce que fait sir Hector, M. McGreevy
sait tout ce que fait M. Perley; il n'y a là aucun
secret pour lui.

Le 13 septembre, 1886, Perley écrit à M.
Trutch :

OrrAWÂ, le 13 septembre, 1886.
MoNsmiu,-J'ai instruction de vous informer que l'ho-

norable ministre désire avoir l'estimation finale des
travaux exécutés, etc., par M.M, Larkin, Connolly et Cie.
dans le bassin de radoub d'Esquimalt, C. A.
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Le 20 septembre, 1886, sir Hector écrit lui-même
à M. McGreevy:

BUREAU DU MINsTRIE DEs TRAVAUx PUBLIcs.
OTTAWA, 20 septembre 1886.

MoN, ctER M. ACGREEvy,-Les entrepreneurs du bassin
(le radoub de Lévis devraient s'adresser pour le règlement
de leur compte aux commissaires du havre qui, en toute
probabilité, consulteront leurs ingénieurs. Il en est autre-
ment pour le bassin de radoub d'Esquimalt, parce que là
l'ouvrage est entièrement sous son contrôle.

A vous très sincèrement
HECTOR L. LANÔEVIN.

L'hon T HoÂAs McGRE EvY, M.P., Québec.
Le Il décembre, 1886, Larkin, Connolly et Cie,

recoivent la lettre suivante de M. Gobeil :
MINsTÈRE DES TRAVAUx PUBLICS.

OTTAWA, le Il décembre, 1886.
MEssIxEURs,-J'ai instruction d'accuser réception de

votre lettre du 7 courant, transmettant un état de vos
réclamations relatives à votre contrat pour l'achèvement
du bassin de radoub d'Esquimalt, C. A., et de vous infor-
mer que l'affaire a été soumise, pour qu'il en soit fait
rapport, à l'ingénieur en chef du ministère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. GOBEIL,
Secréta ire

MM. LARKIN, CONNoTLL ET CIE.
Entrepreneurs, Québec.

Nous voyons ici la demande la plus extraor-
dinaire de sir Hector Langevin qui écrit lui-même
d'envoyer le compte, et les entrepreneurs se rendent
immédiatement à sa demande. Non-seulement les
entrepreneurs réussissent à obtenir les changements
dont j'ai parlé, mais ils ont un autre compte pour
travaux de surcroît. et alors, vient le célèbre
iemno. correspondant à la date de la lettre de sir

Hector leur conseillant dl'envoyer leur compte. Le
memo. est comme suit :

Si nous obtenons contrat des commissaires du havre,
approuvé par le ministre des travaux publics, pour 800,000
verges à 35 cents <le dragage de déblais à être jetés dans
la rivière, ou si dans un endroit plus difficile, sur le pied
le supplément nous donnons 25,000. Tout ce qui dépas-

sera 200,000 au bassin de Lévis. Supplément à la Colombie-
Anglaise, environ 73,000, dont nous donnons 23,000.

LARKIN, CONNOLLY ET CIE.
Il leur manquait quelque chose pour rendre

l'affaire payante. Sir Hector leur écrit d'envoyer
leur compte et le memo. était signé. Ce memo. fut
corroboré quelques jours plus tard par Larkin, car
le premier était signé par Larkin, Connolly et Cie.
Le ler février, les entrepreneurs se réunirent chez
Nicholas Connolly, à Québec, et un autre memo.
fut écrit comme suit par Larkin :

Québec, 1er février 1887.-Memo. d'une assemblée tenue
cette après-midi à la résidence de N. K. Connolly, entre
N. K. C., O. E. Murphy, R. H. McGreevy et P. Larkin, et
convenu que " vingt-cinq " c'est tout ce qu'il y a. mais je
sais que' vingt-cinq" veut dire $25,000. Le mémoire
continue" et convenu que " vingt-cmuq' seront donnés et
portés au contrat de dragage s'il est obtenu. S'il ne l'est
pas, sera porté à B. C. et Q. H. I., et que la proposition
précédente, dont un memo. a été pris par M. Connolly,
soit annulée.

Le ler mai, 1887, Michael Connolly écrit ce qui
suit à l'ami Owen :

LARKIN, CONNOLLY ET CIE.
ENTREPRENEURS DU BASSIN DE RADOUB D'EsQUIMALT.

EsQUimAT, C. A., 4 mai 1887
Aim OwEN- * * * * J'essaie d'entretenir aussi bien

que possible, l'agitation du prolongement du bassin ; je
vous envoie aujourd'hui, un journal avec une bonne lettre
écrite par l'ingénieur que nous avons eu ici, M. Aylen.

Je suis heureux d'apprendre que vous et Nick faites de
l'argent à la bourse, mais je crois qu'il n'est 'pas sage de
donner à Clews carte blanche pour acheter et vendre
comme bon lui semble, mais naturellement, vous devez
connaître mieux. bi vous donnez trop d'argent à ces
membres du parlement de la Colombie-Anglaise. vous les
gaterez. J'ai beaucoup fait, ici, pour chacun d'eux,

M. AimroT.

durant leur dernière élection; je leur ai aidé par des
votes et mon influence personnelle, dans leurs assemblées,
en outre, j'ai souscrit envirorl deux cents piastres pour
leurs dépenses accessoires.

* * . * * *

A vous,
M. CONNOLLY.

Pendant que nous payons ici des sommes considé-
rables de l'argent public, ils travaillaient à cor-
rompre les électeurs de la Colombie-Anglaise pour
les induire à élire des hommes partisans du gouver-
nement. Le pouvoir de ces entrepreneurs s est fait
fortement sentir partout.

On a (lit que M. Perley était responsable de l'ar-
gent payé pour l'outillage, et bien que M. Perley
endosse aujourd'hui la responsabilité, s'il a payé
cet argent sans le consentement et la connaissance
du ministre, qui savait parfaitement l'histoire de
cet outillage, qui connaissait les conditions inpo-
sées, et les objections qu'avaient les ingénieurs ici
et à la Colombie-Anglaise à payer ce montant de
$50,000 aux entrepreneurs; dans ces circonstances,
dis-je, sir Hector n'est pas apte à faire un ministre.
Sans doute, je dois accepter le témoignage de M.
Perley sur ce point, niais même en acceptant ce
témoignage, je dis que c'est une grande négligence,
une négligence coupable, quasi-criminelle (le la part
du ministre et qui n'a pas d'excuse possible. La
chambre se rappelle la conversation qui a eu lieu en
présence de M. Perley, à ce sujet, et que l'on peut
trouver à la page 102 de l'enquête. M. Perley
s'emporta parce que les entrepreneurs voulaient
faire insérer une disposition à ce sujet, et il ne
voulut pas y consentir.

Les honorables députés se rappelleront aussi la
lettre de M. McGreevy qui dit que plus tard ils
réussiraient, et ils réussirent.

Mais, qui % oulait se débarrasser de M. Bennett
au sujet des sommes supplémentaires demandées ?
Le 21 septembre, 1887, M. Perley fàit rapport à sir
Hector Langevin que les services d& M. Bennett ne
seraient pas requis après le ler septembre, et, en
conséquence, M. Bennett fut remercié. Nous avons
vu les efforts que fit le ministre pour faire prolonger
le bassin. Un arrêté du conseil fut passé à ce sujet,
mais il fallait le consentement de l'Angleterre, et
l'Angleterre refusa, et ainsi ce projet, qui aurait
mis les entrepreneurs en état de donner $50,000 de
l'argent public, fut brisé par l'honnêteté du gou-
vernement anglais qui ne voulut pas se faire com-
plice de ce vol.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai traité cette ques-
tion d'Esquimalt en ce qu'elle concerne directement
sir Hector Langevin. Je ne vois pas en justice
comment on peut trouver quelqu'un aussi coupable
que le ministre. Toute personne qui voudra étu-
dier, je ne dirai pas la preuve verbale, mais la
preuve documentaire, eu viendra à la même conclu-
sion que moi-même, que dans ce contrat, où les
entrepreneurs réalisèrent l'énorme profit de $240,-
000, en outre des cadeaux, ce résultat terrible pour
le pays, était dû à l'action directe, je -pourrais
dire, à la conduite criminelle du ministre des tra-
vaux publics.

Je n'occuperai pas le temps de la chambre à.par-
ler de la part de M. McGreevy dans cette affaire,
vu que les deux rapports sont d'accord à le rendre
responsable, bien qu'ils diffirent sur l'étendue de la
responsabilité.

Je regrette, M. l'Orateur, de retenir la chambre
aussi longtemps, mais je crois qu'il est opportun
de mettre ces faits, tels que je les comprends, dans
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les Débate, afin qu'il soit possible à nos amis dans
le pays de connaître mes humbles vues sur la ques-
tioni.

Jte parlerai brièvement des autres contrats, me
bornant toujours à la part qu'a prise sir Hector
Langevin dans cette affaire.

J'arrive maintenant au contrat du dragage. Le
17 juin, 1882, sir Hector Langevin écrivait la lettre
suivante :

MON cuit M. PETERs,-Vous avez promis de m'envoyer
quelque chose pour les élections. Voulez-vous êtré assez
bon de remplir cette promesse ?

Où est le mal ? Si M. Murphy eût pris $10,000
de son argent pour les donner à titre de souscrip-
tion à sir Hector Langevin, quel mal les honorables
députés pourraient-ils y trouver, lorsque leur an-
cien chef demanda des souscriptions à un entrepre-
neur ?

Un autre ministre a dit réqemment devant un
comité de la chambre qu'il avait démandé une.
souscription à une personne qui fournissait des
marchandises à son ministère. Le principe reconnu
par la droite, c'est qu'il est juste et raisonnable de
demander ces souscriptions. C'est ce que croyait
M. Murphy, et il a déclaré avoir payé $10,000; et
nous avons ici-même la preuve que sir Hector
demanda des souscriptions à M. Peters. Il faut se
rappeler que le contrat du dragage était soumis à
l'approbation de l'honorable ministre des travaux
publics. La chose est établie par tous les docu-
ments soumis à la chambre. Puis voici une lettre
de sir Hector Langevin, demandant aux commis-
saires s il y avait quelque collusion :

Je désire savoir si les commisaires ont raison de croire
que les soumissions reçues qui sont plus basses que celle
qu'ils préfèrent, ont été faites de bonne foi, et s'il n'y a
pas eu quelque chose de louche dans le fait qu'elles ont
été retirées.

Etait-ce à la commission qu'il devait réellement
s'adresser? Ne devait-il pas plutôt s'adresser aux
ingénieurs? Je ne fais aucune objection aux pré-
cautions qu'il prend; cela eût été parfait, s'il eût
obtenu de bons résultats; mais il aurait fait mieux
peut-être de s'adresser de suite àmonsieur McGreevy.
Il est étrange que cet homme ait dormi sous le
même toit que sir Hector, qu'il soit resté à Ottawa
complotant, et envoyant à son frère, cet ami intime,
les conseils nécessaires. Sir Hector écrit aux com-
missaires. "Etes-vous sûr qu'il n'y a pas de col-
lusion? "

Le 25 août, 1882, Michael Connolly écrit à " l'ami
Owen ":

Je suis heureux d'apprendre que vous avez exclu des
travaux du havre Peters, Moore et Wright. Suivez Tom,
et je crois que tout ira bien ; en tout cas, j'ai grande con-
fiance en lui. Si Larkin ne veut pas se retirer je lui con-
fierai toute l'affaire, car c'est un lourd fardeau à porter
avec le gouvernement actuel. Ainsi s'il ne se retire pas,
j'aurai l'entretreprise avec lui à des conditions conve-
nues.

Ce premier contrat obligeait les entrepreneurs
à creuser la côte à un certain prix. Une autre
lettre datée du 4 octobre, de Michael Connolly,
dit:-

Vous faites bien d'avoir confiance en Tom, vu qu'il est
le principal homme dans l'affaire.

Une autre lettre du 12 octobre, de Michael Con-
nolly, dit:

Vous faites bien de vous confier à l'honorable Thomas,
car dans le moment, il tient l'affaire dans sa main. Vous
me dites que le contrat pour les travaux du havre est
signé, mais je crois que vous avez trop donné à Bob, vu
surtout qu'il n'a fourni aucun capital. Mais sans doute,
vous êtes sur les lieux, vous devez connaître mieux que
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moi, et il vaut mieux faire $100,000 avec lui, que $50000
sans lui. Ainsi je suppose que vous avez fait pour le mieux
dans les circonstances.

Vous vous rappellerez sur ce point que M. Bos-
well informa inutilement M. Perly que le dragage
était plus profond que prévu par les devis.
On a prétendu que M. McGreevy savait. que son
frère était un associé, mais que son but était de lui
fournir l'occasion de payer ses dettes. Comment
les honorables députés peuvent-ils prétendre cela,
quand M. McGreevy lui-même a juré avoir reçu
directement, de $50,000 à $60,000, bien que soi
frère dise $117,000 ? Nicholas Connolly dit dans
une lettre -

Au sujet du prix pour déplacer le déblai et niveler, je
crois que vous avez raison,et je crois que M. Perley ou M.

oyd e recommanderait volontiers, si notre ami exposait
convenablement l'affaire.

Sa lettre est très compromettante pour les par-
ties intéressées. Je désire attirer votre attention
surun extrait desprocès-verbaux dela commission du
havre de Québec, en> date du 4 juillet, 1885, où il
appertqueles entrepreneurs continuaient le dragage,
en dépit de leur contrat, et cela, au même prix
qu'auparavant.

Le secrétaire a aussi instruction d'informer l'ingénieur
en charge de notifier les entrepreneurs, que les commis-
saires auront à cesser le dragage s'ils ne réussissent à faire
des arrangements leur permettant de continuer les tra-
vaux de surcroît que les entrepreneurs exécutent actuel-
lement, et de les notifier aussi qu'il doit être entendu que
tous travaux exécutés ou devant être exécutés en dehors
de leur contrat, sans arrangement spécial, sont et seront
considérés comme faisant partie du contrat, étant établi,
par le certificat n' 13 lu à l'assemblée, que l'argent déjà
payé sur le dragage a excédé le montant total du contrat.

Nous pourrons voir que par l'intervention du
ministre, ils ont réussi à continuer leur contrat de
1882 au prix y stipulé C'est là un point impor-
tant et je ne doute pas que le ministre qui repré-
sente ici le gouvernement dans le moment s'en sou-
vienne. En 1885 l'ex-ministre des travaux publics fut
informé que les entrepreneurs continuaient leur
contrat au même prix que celui stipulé en 1882, et
c'est lui qui leur permit la chose jusqu'au mon-
tant de $50,000 de plus.

M. Gobeil écrit ce qui suit
J'ai instruction de l'honorable ministre des travaux pu-

blics de vous informer que l'entente à ce sujet est telle
qu'établie par l'honorable M. McGreevy. et d'autoriser
votre conseil d'agir en conséquence.

Le 29 juillet, 1885, M. Verret écrivait à sir Hec-
tor Langevin :

Comme les travaux de dragage ne sauraient être conti-
nués sans le consentement du gouvernement, les commis-
saires vous prient respectueusement de venir à leur se-
cours.
. Vous voyez que M. Verret déclare que la sou-
missiOn ne peut rien faire sans le consentement du
ministre. Le 29 juin, 1886, M. Boyd dit, dans une
lettre à M. Verret

Si Larkin, Connolly et Cie. veulent conserver leurs prix
actuels, on épargnera beaucoup de temps en leur permet-
tant d'agir ainsi.

Le 5 juillet, 1886, les commissaires inspectèrent
eux-même les travaux, et alors, M. Murphy, au
nom de la société contractante, entreprit d'exécùter
les travaux au prix du contrat, c'est-à-dire. comme
ils avaient exécuté leurs contrat pour le dragage,
en date du 25 septembre, et le 8 juillet, M. Verret
écrivait ce qui suit, à M. Boyd:

Il (les entrepreneurs) ont eritrepris le dragage à une
profondeur uniforme d'au moins 25 pieds à eau basse,
pour tout ce qui est désigné sur votre plan, les travaux
devant être exécutés aux prix du contrat, c'est-à-dire,
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comme ceux exécutés d'après le contrat du dragage daté
du 25 septembre 1882, avec le proviso que le transport et
nivelage du déblai sera payé en sus, après avoir été jeté
sur la côte du bassin Louise.

Maie ce transport du déblai fait partie de l'exten-
tension du contrat. Le 23 décembre, M. Boswell
fut npmmé ingénieur résident, à $2,500,00. C'est
l'homme qui plus tard signa le faux. rapport uni-
versellement répandu, partout au sujet d la profon-
deur du bassin. M. C. McGreevy, un fils de Robert
McGreevy, fut nommé assistant ingénieur à $1,800
par année, et M. Laforce Langevin fut nommé se-
cond assistant ingénieur avec lemêmesalaire. Après
leur nomination, Larkin, Connolly et Cie. écrivirent
aux commissaires du havre prétendant qu'ils avaient
droit à $13,000 de plus. Le 22 février 1887, M.
Perley répondit ce qui suit:-

Je dois vous dire qu'en examinant cette question, j'ai
trouvé que Boyd avait fait une erreur, grâce à laquelle
vous avez reçu $13,000 de trop et cela explique le chiffre
peu élevé du montant qui vous est dû.

Mais.il y avait deux assistants ingénieurs habiles
M. McGreevy et M. Langevin. Où avaient-ils
fait leurs études pour devenir ingénieurs, personne
ne le sait, mais ils étaient très compétents. L'un
était fils du ministre des travaux publics et l'autre
fils de M. Robert McGreevy, un des entrepreneurs
et un frère de Thomas McGreevy. Qu'est-il résul-
té ? C'est que la réclamation de $13,000 refusée
le 14 mars 1887, fut acceptée, non pas jusqu'au
montant de $13,000, mais de $17,000. C'est-à-
dire que les entrepreneurs demandèrent $13,000,
et en reçurent $17,000. C'est dans ces circons-
tances que je cite la correspondance, pour prouver
que le contrat du dragage était entièrement sous le
contrôle de sir Hector Langevin. Il savait que les
entrepreneurs avaient reçu le prix de leur contrat,
27 centins, dix fois plus que les quantités spécifiées
par leur contrat et il savait qu'ils étaient consen-
tants à continuer les travaux à ce prix. Cela est
prouvé par le témoignage écrit que j'ai cité, et nous
trouvons de plus ce qui shit:

Si nous obtenons des commissaires du havre, le con-
trat a prouvé par le ministre des travaux publics, pour
800,000 verges à35centins de dragage de déblais àêtre jetés
dans la rivière, ou si c'est dans un endroit plus difficile,
sur le pied de supplément. nous donnons $25,000.

Cela est signé par Larkin, Connolly et Cie., ils
ont consenti à faire les travaux moyennant 27c.,
et à ce prix, ils faisaient de l'argent, mais nous
voyons tout-à-coup que cette offre est signée. Le 26
avril, M. Thomas McGreevy écrivait à son frère ;-

Je viens de voir Perly à propos du dragage. Je crois
qu'il fera rapport en faveur de 35 centins, et insérera quel-
ques conditions qui équivaudront à peu de chose. Il fera
rapport lorsque je serai là.

Rappelez-vous que Perley n'avait rien à voir dans
l'acception ou le refus des contrats. C'étai.t du
ressort exclusif du ministre. Les travaux avaient
été poussés activement jusque-là, on avait fait
beaucoup de dragage à 27c., et tout-à-coup, le 27
avril, M. Perley, sans aucune demande à cet effet,
voulut savoir des entrepreneurs quel serait leur
prix uniforme pour de nouveaux travaux. Le
jour suivant, les entrepreneurs répondaient qu'ils
exigeaient 35c. Le 6 mai, M. Perley écrivait aux
commissaires à qui il recommandait le chiffre de
35c. comme un prix très raisonnable. Les commis-
saires, sur la recommandation de Perley, acceptèrent
tout naturellement. M. Forsyth nous dit qu'il n'a-
vait jamais entendu parler de la chose auparavant,
et ils disent tous qu'ils n'ont fait qu'agir sur l'avis
de M. Perley. Il a été prouvé devant le comité

M. AMYOT.

que 1 7c. était un prix payant pour le premier entre-
preneur. La réponse à cela, et j'ai été très étonné
de l'entendre, fut que les commissaires étaient res-
ponsables et on cita le nom de M. Dobell, et je
crois que c'est l'honorable député de Cumberland
(M. Dickey) qui demanda quelles sortes d'hommes
étaient les citoyens de Québec. Je lui dirai que
malheureusement, un grand nombre des citoyens
actifs et intelligents <le Québec ne demeurent plus à
Québec. Ils sont partis, ils ont été forcés de partir.
La division que représente M. McGreevy a diminué
de 3,400 âmes durant les dix dernières années.
Et qui sont les commissaires, après tout? Quels
sont ceux qui nous sont donnés comme les repré-
sentants des citoyens de Québec, ceux que l'on doit
considérer comme défendant les intérêts de la ville?
Il y avait M. Valin. Les amis <le M. McGreevy se
sont donné la peine d'amener un des confrères de
M. Valin pour déclarer que ce monsieur ne méri-
tait pas de présider cette commission. Ils ont té-
moigné contre son intelligence, mais ils n'ont pas
osé parler contre son honnêteté.

Puis, nous avions M. McGreevy lui-même. Nous
avions aussi M. Julien Chabot, un homme très res-
pectable, mais entièrement dépendant .de M.
McGreevy. Puis nous avions M. Edmond Giroux,
un des directeurs de la banque Union, qui fut nom-
mé par l'intervention de M. McGreevy. Et nous
avons eu M. G. B. Forsyth, qui, depuis, a été récom-
pensé des ennuis qu'il a soufferts dans cette posi-
tion, par une nomination au bureau de douane de
Québec. On peut aussi trouver son nom sur un des
billets donnés par M. Murphy. Il y en avait deux
autres, M. Dobell et M. Rae, mais n'ont-ils pas
protesté contre le chiffre de 35c?

Je dirai ceci à l'honorable ministre de la milice,
qui prétend commander dans le district de Québec,
qu'il ose accuser les commissaires du havre de Qué-
bec ou d'ailleurs d'être responsables du paiement de
35c., il pourra voir quel sera le résultat. Ici, loin
de la ville de Québec, alors qu'ils ne sont pas pré-
sents pour se défendre, il peut essayer de jeter sur
eux la responsabilité, mais ils ont juré que, s'ils
avaient accepté ce prix exorbitant, c'était à cause
de la recommandation de leur ingénieur, M. Perley.
L'honorable ministre peut rire en attendant cette
déclaration, niais nous aurons l'occasion de le ren-
contrer en présence de ces commissaires et nous
pourrons voir alors si la commission est responsa-
ble d'avoir payé ce prix élevé. C'est de l'ingrati-
tude de la part de l'honorable ministre, que de par-
ler ainsi de ces messieurs, après l'appui que le gou-
vernement en a reçu.

Si sir Hector Langevin ne connaissait rien de ce
contrat de 35c., sa place n'était pas à la tête du
ministère, il ne serait pas même digne d'être le der-
nier des fonctionnaires de ce ministère. Quelle a
été la politique suivie sous la commission du havre
de Québec, sinon un effort, un plan, un complot
pour voler la ville de Québec, et finalement, la jete-
entre les mains du gouvernement fédéral? Que
l'honorable ministre nous dise s'ils ont jamais- de-
mandé aux citoyens de Québec de faire partie de
cette commission. Quand ont-ils demandé au maire
de Québec d'entrer dans cette commission?

M. IVES: C'est un concussionnaire.

M. AMYOT: L'honorable député dit-il que le
maire de Québec est un concussionnaire ?

M. IVES : L'ex-maire.
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M. AMYOT: L'ex-maire? Vous dites que l'ho- ment justifiable de dire que j'encourageais l'hono-
norable M. Langelier est un concussionnaire ? Vous rable député de Sherbrooke (M. Ives) ou tout autre
dites cela de votre siège en parlement? 'L'honorable honorable député, ici. Je prenais des notes. Je
député est ici et il sera capable de se défendre. n'ai pas ouvert la bouche; je n'ai pas dit un mot,
S'il n'y était pas, je le ferais pour lui. bon, mauvais ou indifférent, et je crois que l'hono-

M. LANGELIER; L'honorable député parle-t- rable député n'était nullement justifiable de faire la
il de moi? déclaration qu'il a faite. Je suis certain que lors-

M. IVES: 'Oui. -qu'il s'dpercevra qu'il a commis une erreur, il reti-
rera ses paroles. Je n'ai encouragé, ni ne voulais

M. LANGELIER : Cela est faux. encourager personne.
M. AMYOT : Que l'honorable député prenne la La chambre sedivise sur la motion d'ajournement

chose directement pour lui et ne retire pas ses pa- dje M. Laurier.
roles. La famille de cet honorable député a ruiné POUR:
Québec, cette famille nous a privé d'un chemin de Messieurs
fer, cette famille nous a donné un chemin de fer de Amyot, Landerkin,
ligne courte qui enlève un si grand nombre de Bain, Langelier,
nos citoyens, cette famille veut entraîner au Texas Brown (Monck), Laur.ier,
un grand nombre (le nos Canadiens. Cambell, Leavergne,

M. IVES: C'est l'associé de Pacaud qui a parlé Choquette, L "vgston,
le erner.Dawson, Lierry,le dernier. Rinfret,

M. GUAY : Où est Senécal? Featherston, Savard,
Geotfrion Smpe

M. AMYOT: Qui est l'associé de M. Pacaud ? German, Sutherl'and,
Que veut dire l'honorable député ? S'il ne peut dire Godbout, Tarte,
que des insanités, j'aimerais à savoir à qui il les Guay, Trow,
adresse. De qui veut-il parler comme associé de Ilyman,
Pacaud? Sait-il cè qu'il dit? La nuit est-elle trop CONTRE:
avancée pour qu'il sache qu'il s'adresse à un homme Messieurs
(ligne de la position qu'il occupe clans cette chambre? Bergeron, Henderson,
Que veut-il dire? S'il n'a rien sur quoi baser ses Burns, Ingram,
accusations, et elles sont faites gratuitement, il Cra r Adolphe), Ives,accuatins, sonc(hrae Kirkpatrick,
devrait se taire. Corby, LaRivière.dvatstar.Costigan, Lépine,M. LAURIER: Je propose l'ajournement du eosa, idnell(Algoma),
débat. Je crois que nous sommes arrivés à un point Daly, Mackintosh,
où il vaut mieux ajourner. Davis, McDonald (Victoria),

, esjardins (Hochelaga), McDougald (Pictou),
Sir ADOLPHE CARON: J'espère que lhono- Desjardins (L'Islet), McKay,

rable député n'insistera pas. Dugas, Masson,
M. LAURIER : J'insiste. DFroette, Ouile,
Sir ADOLPHE CARON: Eh bien, si l'hono- Girouard, Pelletier,·.Gordon, sproule,rable député veut continuer de m'interrompre, je Grandbois, Tyloru,

ne vois pas qu'il lui soit nécessaire de frapper du ffaggart, Tyrwhitt.-36.
point sur son pupitre, lorsque je lui répète, de la La motion est rejetée.
manière la plus polie possible, une demande de ne
pas insister sur l'ajournement du débat maintenant. M. AMYOT: M. l'Orateur
La chose se poursuit depuis assez longtemps, j'es- Sir ADOLPHE CARON: Je dois rappeler à
père que nous pourrons terminer le débat sans nou- l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot)
velles interruptions. Il est déjà un peu tard, ou qu'il a fini son discours, et ne raurait plus long-
plutôt un peu de bonne heure, et je crois que l'ho- temps poursuivre cette intéressante discussion.
norable député comprendra qu'il vaut mieux con- M. l'ORATEUR: L'honorable député ne peuttinuer la discussion sans interruption. continuer le débat, il a fini son discours.

M. LAURIER: Pas du tout. L'honorable député
de Sherbrooke (M. Ives), alors que la chambre est M. LAURIER: Je propose que la séante soit'
presque vide, insulte mon honorable ami de la ma- levée.
nière la plus lâche. C'est une lâcheté qu'il n'oserait M. AMYOT : Je dois direque je necrois pas qu'il
pas faire lorsque la chambre est remplie. Dans de soit opportun de suspendre la séance maintenant,
semblables circonstances, personne, du côté de la car je désire soumettre à cette honorable chambre
droite, n'a le courage de ramener l'honorable dé- certains faits qui demandent l'attention immédiate
puté dans le bon sens. Demain, lorsque la chambre du parlement, des faits importants pour lé présent
sera au complet, l'honotable député répètera ses et l'avenir du pays.
paroles s'il l'ose. On a établi que le gouvernement avait été infor-

M. LANGELIER: Il avait l'encouragement du mé de tout ce qui s'est fait au sujet du dragage du
ministre de la milice. port de Québec. Nous savons que par l'interven-

Sir ADOLPHE CARON: Que dit l'honorable tion de M. Perley, un nouveau contrat fut accordé

député ? pour 35 centins la verge. Nous disons que deux
nouveaux ingénieurs fuient nommés, M. Laforce

M. LANGELIER: Il est encouragé pâr son Langevin et M. McGreevy. Le premier n'avait
voisin. jamais été ingénieur de sa vie, mais M. McGreevy

Sir ADOLPHE CARON: Je dis que l'honorable avait quelque expérience. Après la nomination de
député, comme d'habitude, est inexact dans sa dé- ces messieurs, nous voyons que les inspecteurs
claration. Je dis que l'honorable député n'est nulle- furent payés par les commissaires du havre et aussi
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par les entreprenenrs, pour faire de faux rapports
Les hommes sont payés par les entrepreneurs pour
donner de faux certificats sur le montant de dra-
gage, et des rapports constatent l'exécution de cer-
tains travaux qui, en réalité, ne sont pas faits, et les
entrepreneurs reçoivent $13,000 lorsqu'ils n'avaient
demandé qjue $7,000.

Je crois avoir démontré que dans le contrat du
dragage, le premier aussi bien que le second, et
dans les travaux d'Esquimalt, sir Hector Langevin
savait personnellement et exactement ce qui se
faisait, et était responsable (le tout.

Maintenant, on nous a (lit que les commis-
saires savaient tout et étaient responsables. Je
vais citer le témoignage (le M. Dobell qui fut
appelé conmme témoin, par le gouvernement même.
Je vais lire ce témoignage à la page 768, et je vou-
drais que l'honorable député <le Cumberland (M.
Dickey) fût ici pour l'entendre :

Q. Y a-t-il une taxe spéciale sur le commerce d'expé-
dition à Québee-lorsque les navires arrivent chargés?-
R. Ils paient l'équivalent d'un dixième pour cent sur les
marchandises qu'ils importent dans le pays. C'est la
même taxe pour les marchandises importées ou exportées.

Q. Cette taxe n'existe pas à Montréal ?-R. Non.
Q. Ainsi, les navires qui vont à Québec, soit pour porter

des marchandises ou pour en prendre. paient une taxe
supplémentaire, à cause de ces travaux?-R. Certaine-
ment.

Q. Et ces travaux et ces améliorations, depuis tue la
loi a été modifiée, depuis 1873, je crois, ont été décidés
par la majorité de la commission nommée par le gouver-
nenent?-R. Certainement.

Q. Et la majorité de la ville ou de la, municipalité n'a
jamais eu le contrôle sur tout changement à faire ou sur
les décisions touchant les travaux ?-R. Certainement.

Q. Ces travaux ont été entièrement sous le contrôle du
gouvernement ?-R. Certainement.

(. Et ces travaux considérables qui ont été exécutés à
cet endroit, n'ont pas, à proprement parler, servi au con-
mnerce de Québec?-R, Non; nous ne croyions pas qu'ils
fussent utiles.

Q. Mais, comme question de fait,ils ne l'ont pas été?-
R. Non, pas encore. On s'en sert un peu maintenant; on
commence à s'eu servir.

Q. Sans doute, en ce qui vous concerne, vous êtes en
état de dire qu'il n'y a jamais eu rien d'inexact dans les
décisions des commissaires au sujet des contrats, et ainsi
de suite ?-R. Rien.

Q. On décidait généralement à Ottawa, et vous adoptiez
ces décisions ?-R. Le premier contrat qui a été donné
directement par Ottawa, était pour le mur transversal.
Avant cela, nous partagions la responsabilité dans l'adiu-
dication des contrats.

Q. Mais le mur transversal, c'était en 1883?-R. En 1883.
Alors les soumissions étaient toutes envoyées à Ottawa,
et un arrêté du conseil nous autorisait à accepter tel ou
tel contrat. La chose nous fut enlevée.

M. OUIMET : Je soulève une question d'ordre.
Il s'agit desavoitsi cette motion est régulièremenso-
mise à la chambre. La motion d'ajournement a
été pryposée par l'honorable député de Québec est,
et je crois qu'il a depuis proposé l'ajournement de
la séance. Ayant proposé l'ajournemnent du débat,
je crois que l'honorable député n'a pas le droit de
proposer l'ajournement de la séance.

M. LISTER : Je propose maintenant l'ajourne-
ment le la séance.

M. LAURIER : Je retire ma motion.
M. GIROUARD: On ne devrait pas permettre

au chef de l'opposition le retirer sa motion.
M. l'ORATEUR : Le point soulevé par l'hono-

rable député le Laval (M. Ouiiet) est parfait.
L'honorable député de Québec-est ayant proposé
l'ajournement lu débat, ne peut proposer l'ajourne-
ment le la séance.

M. LISTER: Je propose que la séance soit
maintenant levée.

M. AMYOT.

M. AMYOT: Relativement au dragage de Qué-
bec, dont je parlais lorsque j'ai été interrompu par
l'honorable député <le Sherbrooke (M. Ives), je
crois qu'il a été parfaitement prouvé que le minis-
tre des travaux publics connaissait tout ce qui s'est.
fait, et qu'il est personnellement responsable.

Malgré les interruptions qui ont été faites, j'ai
l'intention de continuer nies remarques.

J'ai étudié cette question, clu premier jusqu'au
dernier mot, et je crois en connaître quelque chose.
Je crois de mon devoir d'exprimer mon opinion, et
je désire l'exprimer.

On a prétendu devant la chambre que le ministre-
des travaux publics n'était pas personnellement
responsable.

L'histoire <le ces travaux publics a été bien expo-
sée par l'honorable député le Queén (M. Davies)..
J'ajouterai simplement que le ministre en écrivant
aux entrepreneurs d'envoyer leur compte à l'in-
génieur, était censé connaître exactement le compte
qu'ils allaient envoyer.

Quel est ce compte ? Ces entrepreneurs deman-
daient $110,000 de plus. Pour.:uoi cela ? L'histoire
le la chose est exposée dans une communication
datée dît 14 septembre 1887. Voici le compte :-

Notre réclamation est comme suit :-
Salaire de M. N. K. Connolly, un an . $

do 0. E. Murphy, do.
<o M. M. Connolly, do ........
<le M. P. Hume. do .
do du comptable, do.
do T.IH. Gallaigher, do .... ...
do du comptable.... ..................
do des garçons d'écurie..........
do des gardiens (2.... .............

Intérêt sur $90,000, à 7 pour cent...........
Coût du maintien de l'organisation à Lévis

et aux carrières, soit les machine-, les
grues,les chevaux,wagons, voitures, traî-
neaux, etc., et pour dommages provenant
de l'impostibilité de réaliser de l'argent
sur le m atéTiel............ ............. 

2,000 00
1,20000
1,200 00
1,800 00

8000)
1,20000

350 00
60000
700 00

6,300 00

11,350 0

Un an........................ 27,500 00
Ou quatre ans............... $110,000 00

Qui demandait ce montant pour des salaires?
Michael Connolly, Murphy, Nicholas Connolly, et
le reste. Alors qu'ils pillaient le trésor public, au
sujet des travaux du dragage à Québec. travaux
qu'ils ont faits à 25 centins et 35 la verge cube ; alors
qu'ils pillaient le trésor public dans les travaux du
bassin de la Colombie Anglaise, où ils réalisèrent
des profits extraordinaires s'élevant à près d'un
quart <le million, ils venaient demander au ministre
de leur payer des salaires de $2,000, $1,800 ou
$1,200. Ils multiplièrent ces chiffres par quatre
ans et demandèrent une somme totale de $110,000.

On nous <lit que le ministre en payant $35,000
de ce compte, est justifiable et que la responsabilité
retombe sur M. Perley. Le commerce a dû être taxé
à Québec, pour le paiement de cette somme. Cepen-
dant, le gouvernement ne consulta jamais les inté-
rêts de Québec. Le gouvernement impose une:
commission, du havre à Québec. Sur cette coin-
mission il impose les prêts de plus de $3,000,000.
Il forme une commission de ses propres amis,
d'hommes qui viennent ici et jurent que sir H{ector-
Lan gevin était l'homme le plus dévoué aux intérêts
de Québec. On décide le faire un port artificiel,
alors qu'à Québec, nous avons leplus beau port du
monde. On décide de taxer le commerce de Québec
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour
payer le président et les membres de la commission
du havre. Et les entrepreneurs reçoivent des
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sommes considérables, et ils achètent Le Monde, ils
achètent les électeurs et souscrivent ça et là pour
maintenir le parti au pouvoir. Ils conspirent la
ruine le Québec, pour rester au pouvoir, et lorsque
tout cela est fait, ils disent: Nous allons dire que
c'est la faute de M. Perley. Le pays n'acceptera
pas cette raison. Dès le commencement ces travaux
à Québec ont été absurdes. M. Rae et autres
commissaires non nommés par le gouvernement ont
protesté ; mais le gouvernement était plus fort
qu'eux. Si un commissaire soulevait des objections,
son crédit était ruiné, il était calomnié dans la
presse ministérielle et tout était mis en jeu pour
détruire son influence. Pendant des années nous
avons été tenus sous le joug, à Québec, niais
le gouvernement commence à recevoir son châti-
ment. Il a perdu son influence dans le district
<le Québec ; il a chassé, un à un, ses amis, des rangs
du parti. Chaque fois qu'un député voulait faire
preuve d'indépendance, on le chassait.

Ces hommes qui ont essayé de ruiner Québec et
ses députés, ont acheté au prix de $26,(0 un jour-
nal appelé la Miner e et, ans les colonnes de ce
journal, ils ont lancé, contre des membres de cette
chambre, des accusations et des calomnies qu'ils
n'osent pas répéter (levant le parlement. Ils avaient
reçu beaucoup d'argent des entrepreneurs et croy-
aient pouvoir, par ce pnoyeu, poursuivre leur ré-
gime tyrannique.

Les commissaires du havre de Québec ont été
nommés par le gouvernement et ne sont pas res-
ponsables au peuple. Ils ont agi sur les ordres du
gouvernement ; mais aujourd'hui que l'on demande
nu gouvernement de rendre compte, il nous dit que
les commissaires sont responsables. Le gouverne-
ment s'est servi de ses instruments, les commis-
saires, pour faire faire tout le mal à la ville de
Québec, pour détruire notre commerce, pour déci-
mer notre population, pour faire de Québec une
ville pauvre, pour la démoraliser et la ruiner, mais
quand il s'agit de rendre compte, il nous dit:
Perley est responsable. Ce n'est pas là une réponse
courageuse.

J'ai entendu dire quelque part dans Ontario:
Oh ! c'est (lu tripotage français. Oui, je l'admets,
mais je dis que le gouvernement, avec l'argent du
pays et par des plans habilement préparés, a fait
tout le tripotage et toute la corruption.

Je dlirai à la chambre et au pays que ce n'était
pas tous des Français qui étaient engagés dans ce
tripotage. Les McGreevy ne sont pas-des Français ;
Larkin n'est pas un Français ; les Counolly ne
sont pas des Français; Murphy n'est pas un Fran-
çais. Il est vrai qu'il y a eu du tripotage à Qué-
bec, mais les honorables députés de la droite n'ont
pas le droit d'imputer la chose à notre population,
car ce sont eux et le gouvernement qui ont démo-
ralisé Québec depuis douze ans. Qui essaie, au-
jourd'hui, de faire cesser cet état de choses, si ce
n'est un conservateur et Canadien-Français, et qui
l'aide, dans le moment, si ce n'est un autre député
conservateur qui est sorti des,rangs du parti con-
servateur, lorsque ce dernier nous conduisait à la
ruine et à la démoralisation ?

Nous ne refusons pas d'enquête dans le tripotage
français ; mais le gouvernement refuse une enquête
dans le tripotage anglais. Quand il s'agit d'un
Français, vous croyez avoir le droit de le frapper
et de condamner le tripotage français ; niais vous
protéger le tripotage anglais. Il y a des ministres
des citoyens distingués qui sont entrés, pauvres

dans la politique et qui sont, aujourd'hui, million-
naires; mais c'est là du tripotage anglais, et vous
n'y pensez pas.

S'il y a du tripotage français, cela est dû au gou-
veruement qui l'a encouragé pendant des années et
des années, et il a ruiné et démoralisé Québec ;
niais nous voulons l'abattre aujourd'hui, tandis que
le gouvernement veut le protéger.

Quand on soumet à cette chambre un bill pour
prévenir la concussion et la corruption, on a soin
d'exempter les membres de la chambre et du gou-
vernement de son opération.

Nous vous disons maintenant, de ce côté-ci de la
chambre, qu'il est temps de faire cesser cette cor-
ruption. La population de Québec diminue, et la
population du Canada est venue sur le point <le di-
minuer, tandis que des sommes considérables d'ar-
gent ont été dépensées à Esquinialt et à Kingston,
et auraient été dépensées à Montréal et dans tout
le Canada, pour corrompre le peuple, si nous n'a-
vions été en état de faire ces révélations ; et de faire
un effort pour arrêter la chose.

Nous vous disons que le ministre est l'auteur de
cet état de choses, et nous le prouvons, et cepen-
dant, vous soutenez qu'il n'y a pas connivence de sa
part et qu'il n'est pas responsable.

Examinez ce compte de Connolly et Cie, pour
$110,000 de dommages, consistant en salaires, et
ainsi de suite, alors qu'ils faisaient des centaines
de milliers de piastres à Québec et Esquimnalt.
Dans tout autre pays civilisé, si un compte sembla-
ble était approuvé par un ministre de la Couronne,
ce ministre serait regardé comme indigne de la con-
fiance et perdrait sa position.

Maintenant, M. l'Orateur, comme l'heure est:
très-avancée, je terminerai mes remarques. J'au-
rais parlé du mur transversal et d'autres contrats,
mais je n'en ferai rien. En terminant, je prétents
humblement que dans les travaux d'Esquiimialt, la
première soumission fut refusée par sir Hector Lan-
gevin, à une perte considérable pour le pays, en dé-
pit du rapport de M. Perley, et que le deuxième
contrat fut accordé à Larkin, Connolly et Cie, et
refusé à Starrs, à cause des fausses représentations
de sir Hector, et des fausses conditions qu'il vou-
lait imposer aux entrepreneurs, tout cela causant
un dommage coisidérable au pays.

La soumission de Starrs et O'Hanly était (le
$3.38,000 ; soit $392,000 en ajoutant le coût du
changement, $55,000. Si vous prenez ce que re-
çurent Larkin, Connolly et Cie, 5581,000 et dédui-
siez leurs profits, 240,000, vous obtenez $340,000.
Déduisez cela du chiffre de $392,000 qu'aurait
coûté le contrat de Starrs, et vous voyez que les
profits de ce derniers auraient été de $52,000.
Ainsi, Starrs et O'Hanly auraient réalisé sur ce con-
trat des bénéfices rais9nnables. Je soutiens en
troisième lieu que le changement décidé par sir
Hector Langevin, contrairement au rapport de
Perly, contrairement au désir du peuple de la
Colombie Anglaise, et contrairement au rapport
les ingénieurs du gouvernement à cet endroit, a été

fait au préjudice des travaux et aux dépens du
pays.

Je prétends en quatrième lieu que le nouveau nie-
surage fut permis contrairement aux rapports des
fonctionnaires de la Colombie Anglaise, à la condi-
tion que l'on n'accorderait aucune somme supplé-
mentaire; mais M. Perley fut envoyé à la Colombie
Anglaise afin de faire un rapport, contraire à son
premier, en faveur dlu paiement à cet effet; ici, de
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plus, je trouve sir Hector Langevin personnelle-
ment responsable.

En cinquième lieu, je dis que les $19,000 furent
payées ainsi que l'avait promis Robert McGreevy
et que l'avait donné à entendre sir Hector Langevin,
et ce paiement indique connivence ou négligence
grossière <le la part de sir Hector.

En sixième lieu, la tentative pour prolonger le
bassin (le 100 pieds fut contrecarrée par l'Angle-
terre, et cela équivalait à une conspiration entre
sir Hector et les entrepreneurs pour obtenir l'ar-
gent promis par ces derniers, si ce prolongement
se faisait.

Je dis, en septième lieu, que les $6,000 par mille,
au sujet du chemin le fer de la Baie des Chaleurs,
offertes par sir Hector Langevin i M. McGreevy,
ainsi que le dit M. McGreevy dans sa lettre et dans
son témoignage, constituent une offre directe de
corruption le la part du ministre (les travaux
publics.

Je <lis, en huitième lieu, que sir Hector com-
mettait une grande injustice en accordant un con.
trat à Vandry, ainsi qu'il appert dans une des
lettres de Thomas McGreevy.

Je <lis, en neuvième lieu, que le paiement de
$65,900 aux entrepreneurs du bassin de Lévis, à
titre de dommages, était un vol volontaire ou une
corruption, on une négligence scandaleuse.

Je dis, en dixième lieu, que dlans l'affaire du mur
transversal, il y a eu négligence grossière, respon-
sabilité directe, et une grande injustice de la part
de sir Hector envers M. Peters, qui était un de
ses meilleurs amis.

Je dis, en onzième lieu, que dans l'affaire du mur
du sud, on a approuvé le faux principe d'accorder
des contrats sous de faux noms.

En douzième lieu, dans l'affaire du dragage, il y
a eu, tout le temps, négligence coupable de la part
<le sir Hector.

En treizième lieu, je <lis que l'achat du M onde
par sir Hector, payant $39,000, et M. McGreevy
$35,000, fait de ce journal le produit de la corrup-
tion.

En quatorzième lieu, je dis que si M. Valin est
l'imbécile qu'ils veulent nous peindre, sa nomination
par sir Hector et ses amis, comme président de la
commission du havre, était une conspiration pour
voler Québec et le public en général.

En quinzième lieu, je lis que les travaux exécutés
à Québec étaient parfaitement inutiles, imposés à
la ville directement par sir Hector, qu'ils ont
amené la ruine de Québec, au point de vue finan-
cier ou moral, et que le gouvernement est respon-
sable les résultats que nous voyons aujourd'hui.

En terminant, je regrette que le gouvernement
ait pris la responsabilité des actes de sir Hector.
Comme il ne veut pas les désavouer, il croit, je
suppose, qu'en admettant la responsabilité ministé-
rielle de sir Hector, on maintient la solidarité minis-
térielle, que l'on craint de briser.

Je ne puis terminer sans me joindre aux autres
députés de cette chambre pour féliciter l'honorable
député de Montmorency (M. Tarte), du courage
dont il a fait preuve en amenant cette question
devant la chambre ; je sais les ennuis qu'il a eu à
souffrir. A titre d'avocat de la Couronne, j'ai dû le
protéger devant les tribunaux contre de puissantes
influences. Il est ensuite venu au parlement, et
j'espère que, maintenant que le public sait quelque
chose des faits de cette affaire, nous recevrons
quelque appui.

M. Aimrov.

Je demande excuse pour avoir parlé si longtemps.
Il m'est pénible d'avoir à condamnerdeux citoyens de
Québec, mais il y a quelque chose au-dessus de leurs
intérêts, c'est l'intérêt public. C'est le devoir de
chacun de protéger la morale publique et de con-
centrer tous ses efforts pour rendre à tout citoyen
la vie possible dans ce pays.

M. OUIMET: Avant que l'on vote sur la motion
d'ajournement soumise à la chambre, je désire sou-
lever une question d'ordre. Je n'ai pas interrompu
mon honorable ami; mais maintenant qu'il a fini
son discours, afin d'empêcher la création d'un mnau-
vais précédent, je soulève cette question d'ordre,
que, sur une motion d'ajournement, un honorable
député n'a pas le droit de parler sur la question à
l'ordre <lu jour. J'admets qu'un honorable député
profite de cette occasion pour donner des explica-
tions personnelles, mais ce serait certainement
donner trop d'étendue à la règle que de permettre
à un honorable député, sur une motion d'ajourne-
ment, de continuer la discussion sur une question
sonmise à la chambre. Je citerai May, page 352:-

Le 24 novembre, 1882 l'Orateur expliqua de nouveau
que c'était une règle établie et fondamentale des débats
que, sur une motion d'ajournement, une motion sur l'ordre
u jour ne fût pas discutée, et que cette règle n'était nul-

lement affectée par le nouvel ordre permanent touchant
les motions d'ajournement, et cette règle s'applique même
lorsqu'il n'y a pas eu de jour fiké pour une motion.

Je lis dans Bourinot, page 352 :-
Mais même cette règle qui peut donner lieu à des abus

a ses bornes. Il ne sera permis à aucun député, sur une
motion de ce genre, de discuter un ordre du jour, ou un
avis de motion, ou une motion qui a été rejetée sur divi-
sion.

Je sais très bien que Bourinot dit plus haut
Les motions pour l'ajournement de la séance ou du

débat sont généralement faites, dans les chambres cana-
diennes, dans le cours d'une discussion, afin de donner à
des députés qui ont déjà parlé, l'occasion de parler de
nouveau ou de donner des explications, ce qu'ils ne pour-
raient faire autrement.

Je ne puis trouver aucun précédent à l'appui de
cette doctrine, et je dois dire que cela même ne
justifierait pas un député de continuer son discours
sur une question, après avoir perdu le privilège de
parler sur cette même question. En soulevant ce
point, je ne veux pas être désagréable à mon honora-
ble ami, mais c'est pour que nous en venions à une
décision, afin que si la chose est irrégulière, nous
n'en fassions pas un précédent.

M. l'ORATEUR : Sur cette question soulevée par
mon honorable ami de Laval, je comprends, d'après
May et Bourinot, que, sur une motion d'ajourne-
ment delaséance, un députéne peut parlerpar antici-
pation sur une question sur l'ordre du jour, mais je
ne comprends pas qu'un député soit privé de discu-
ter la question devant le fauteuil au moment où la
motion a été faite. Lorsqu'il y a une motion ou un
avis de motion -sur l'ordre du jour, un député ne
saurait, sur une motion d'ajournement, anticiper
sur la discussion dg telle motion ou tel avis de
motion, mais je ne puis aller jusqu'à admettre avec
mon honorable ami qu'un député ne peut discuter
la-question soumise à la chambre, quand la motion
d'ajournement a été faite.

La motion d'ajournement de la séance est rejetée.

Sir ADOLPHE CARON : Je propose l'ajourne-
nient du débat.

La motion est adoptée.
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M. BOWELL: Je propose l'ajournement de la
séance.

La motion est adoptée; et la séance est levée à
1.55 a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, le 24 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. BOWELL: Je propose que la chambre se
forme en comité général, demain, pour examiner
les résolutions suivantes:

1. Résolu: Qu'il .est expédient d'autoriser le gouver-
neur en onseil à octroyer les subventions ci-après men-
tionnées aux compagnies de chemin de fer, et pour aider
à la construction des chemins de fer aussi ci-après inen-
tionnées, savoir :

A la compagnie du chemin de fer du Grand-Nord, pour
une subvention à partir d'un point à ou près de New-
Glasgow ou Saint-Lin jusqu'à ou près de Montcalm, dans
la province de Québec, 18 milles la balance impayée de la
subvention octroyée par l'acte'49 Vie., chap. 10, ne dépas-
sant pas en totalité $28,100.

A la compagnie di chemin de fer de Québec au lac
Saint-Jean, pour le pont de chemin de fer sur la rivière
Saint-Charles pour donner accès à la cité de Québec. la
différence entre le montant déjà payé à la compagnie et
la limite déjà fixée par l'acte 53 Vie., chap.2,une subven-
tion ne dépassant pas $5,250.

A la compagnie de chemin de fer et de navigation
d'Oshawa pour sept milles de son chemin de Port Oshawa
à Raglan, au lieu de la subvention pourun pareil montant
accordé par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, une subvention
n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en
totalité $22,4

A la compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent, des
Basses Laurentides et du Saguenay, pour la section de son
chemin à partir des Grandes Piles, sur la rivière Saint-
Maurice, jusqu'à sa .onction avec le chemin de fer de
Québec au lac Saint-Jean, la balance impayée de la sub-
vention octroyée par l'acte 50-51 Vie., chan. 24, ne dépas-
sant pas en totalité $92,784.

A la compagnie du chemin de fer Grand Oriental. pour
30 milles de son chemin, depuis la rivière Saint-François
jusqu'au chemin de fer d Arthabaska, à la station de
Saint-Grégoire, la balance impayée de la subvention
octroyée par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, ne dépassant pas
en totalité $79,700,

A la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'On-
tario-sud, pour 49J milles de son chemin, de Woodstock à
lamilton, dans la province d'Ontario, au lieu de la sub-

vention pour un pareil montant octroyé par l'acte 52 Vie.,
clap. 3, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille
et ne dépassant pas en totalité $158,400.

A la compagnie du chemin de fer de Montréal à Ottawa
(ci-devant compagnie du chemin de fer de Vaudreuil à
Prescott), pour 30 milles de son chemin, depuis Vaudreuil
vers Hawkesbury, la balance impayée de la subvention
octroyée par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, ne dépassant pas en
totalité $46,040.

A la compagnie. du chemin de fer de la Vallée de la
Tobique pour 14 milles de son chemin à partir de la
station de Perth-centre vers Plaister Rock Island, au lieu
de la subvention pour un pareil montant octroyée par
l'acte 50-51 Vie., chap. 24, une subvention n'excédant pas
en totalité $89,600.

A la compagnie du chemin de fer de Kingston Smith's
Falls et Ottawa, pour 56 milles de son chemin, depuis la
cité de Kingston jusqu'à Sniith's Falls, au lieu des sub-
ventions n'excédant pas $179,200 octroyées par l'acte 52
Vie., chap. 3, et 53, Vie., chap. 2, une subvention n'excé-
dant pas $12,534 par mille, à être payée par versements
semi-annuels de $6,267 chacun, pendant 20 ans, ce qui
représente'une subvention en espèces de 179,200.

Pourvu que lors de l'achèvement de 28 milles du dit
chemin de fer, une subvention semi-annuelle puisse être
payée en proportion de la valeur de la partie ainsi com-
plétée comparativement à celle des 56 milles entiers;
Pourvu aussi que la compagnie dépose au crédit du minis-
tre des finances et receveur-général une somme n'excédant
pas $1,170,000 en considération de laquelle il sera payé à

la compagnie, pendant 20 ans, une annuité semestrielle
calculée sur la base de 31 pour cent du montant ainsi
déposé; Pourvu, en outre, que le gouverneur en conseil
puisse permettre à la compagnie de transporter les dites
subventions etannuités à des fidéicommissaires en guise de
garantie pour toutes obligations ou garanties qui pourront
être émises parla compagnie au sujet de son entreprise.

A la compagnie du chemin de fer de Québec Central,
pour 90 milles de son chemin, depuis la station de Saint-
Prançois, sur le chemin de fer de Québec Central, jusqu'à
un point sur le chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-
Ouest, près de la rivière à l'Orignal, ou depuis un point
sur le chemin de fer de Québec Central entre la rivière
Chaudière et la station de Tring. jusqu'à un point sur
l'Intercolonial au ou près du lac Mégantie, au lieu de la
subvention pour un pareil montant octroyée par l'acte 53
Vie.. chap. 2, une subvention n'excédant pas $3,200 par
mille et ne dépassant pas en totalité 288,000.

2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant
être accordées auxcompagnies nommées à cette fin, seront
accordées à ces compagnies respectivement; toutes les
lignes pour la construction desquelles des subventions sont
accordées seront commencées dansles deux ans quisuivront
le premier jour d'août prochain et complétées dans un
délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans, qui
sera fixé par un arrêté du conseil, sauf le chemin de fer
d'Erié et Huron qui sera complété dans les deux ans
qui suivront le premier jour de juillet prochain i et seront
aussi construites en conformité de plans et devis et à des
conditions qui seront approuvées par le gouverneur en
conseil, sur le rapport du ministre des chemins de fer et
canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue
dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement,
et que le gouvernement est par le présent autorisé à con-
clure : le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi
sujet à l'approbation du gouverneur en conseil; et toutes
ces dites subventions, respectivement, seront payables à
même le fonds du revenu consolidé du Canada, par verse-
ments, lors de l'achèvement de chaque section de chemin
de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à
la valeur de la section ainsi achevée comparativement à
celle de l'ensemble de l'entreprise, valeurqui sera établie
par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de
l'entreprise subventionnée, excepté à l'égard de la sub-
vention de la compagnie du chemin de fer de Kingston,
Smith's Falls et Ottawa dont le premier paiement semes-
triel sera fait à l'expiration de six mois à dater du certi-
ficat de l'ingénieur en chef attestant l'achèvement de 28
milles du chemin de fer, et chaque paiement subséquent à
l'expiration de chaque six mois ensuite, pendant une
durée de vingt ans.

3. L'octroi de ces subventions aux compagnies mention-
nées, respectivement, sera subordonné à telles conditions,
ayant pour but d'assurer à tous les chemins de fer en
correspouîdànce avec les lignes ainsi subventionnées, des
droits de circulation ou des conventions de trafic et autres
droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables
et un tarif de péages uniforme par mille que le gouverneur
en conseil prescrira.

La motion est adoptée.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS-
CONTRATS.

La chambre reprend le débat sur la motion de M.
Girouard : " Que le septième rapport du comité des
privilèges et élections soit adopté," et la motion (le
M. Davies, en amendement.

Sir ADOLPHE CARON : M. l'Orateur, depuis
que j'ai l'honneur d'être membre de cette chambre,
j'ai presque toujours eu l'avantage de faire partie
du comité des privilèges et élections. Cette année,
cependant, je n'en fais pas partie, et n'ayant pas
assisté à cette importante enquête qui s'yest faite
et qui est lE sujet du long débat qui occupe l'atten-
tion du parlement depuis tant de jours, je n'ai pas
eu l'avantage de suivre, jour par jour les différentes
phases de la cause présentée au comité et celles de
la preuve soumise à ses membres. Retenu par
d'autres devoirs, je n'ai pas eu le temps d'étudier
soigneusement chaque incident de cette affaire im-
portante et d'examiner la preuve, ce qui demande-
rait plusieurs jours pour la bien comprendre comme
elle doit l'être. Je n'ai pas. étudié suffisamment les
témoignages pour le discuter dans les quelques
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remarques que je crois de mon devoir de soumettre
à la chambre; mais je m'occuperai surtout de cer-
taines remarques et de certaines attaques faites par
les honorables députés qui ont pris part à la discus-
Sion.

Je puis (lire en commençant que jamais, depuis
qLue j'occupe une place dans le parlement, enquête
plus importante et plus regrettable n'a occupé notre
attention. Je la considère comme importante, au
point le vue les conséquences éloignées que les
les actes comme ceux que l'honorable député le

Montmorency (M. Tarte) a soumis au parlement
peuvent avoir sur la vie politique d'un peuple
comme le peuple canadien. Je la considère comme
regrettable, parce que le premier résultat d'une
enquête semblable est, jusqu'à un certain point,
de ternir l'un les hommes publics éminents du
Canada. Vu les conséquences importantes d'une
telle enquête, je considère qu'il est lu devoir de
chaque membre du parlement, à quelque parti qu'il
appartienne, d'apporter à la considération <'une
telle question un esprit le justice et non <le parti.
J'espère qu'il y a en le moins d'esprit de parti pos-
sible dans la discussion qui a eu lieu, et je m'effor-
cerai d'éviter dans mes remarques tout ce que l'on
pourrait regarder comme tel. •

La réputation les hommes publics est un bien
national ; la réputation les homnmes publics forme
une des pages les plus importantes de l'histoire d'un
peuple. Ce sont eux qui contrôlent la destinée <le
tout un pays, et leurs noms, transmis à la postérité,
serviront d'exemple à ceux qui leur succèderont
dans le gouvernement de la chose publique, pour le
bien ou pour le mal. C'est pour cela qu'il est du
devoir sacré de tout homme de protéger la réputa-
tion de nos hommes publics et, qu'ils soient atta-
qués d'un côté ou de l'autre, il est du devoir de tout
co-ur patriotique de les protéger le plus possible.
Si c'est un devoir de leur accorder cette protection,
c'est un devoir plus grand encore, lorsqu'ils pas-
sent en jugement devant le plus haut tribunal du
pays, le considérer leur cause avec cet esprit <le
justice sous lequel il est impossible le traiter des
questions d'une telle importance. C'est pour cela,
M. l'Orateur, qu'avec la connaissance que j'ai
acquise <le la preuve, connaissance imparfaite, je
ladmets, il me semble qu'il me faut une preuve
plus forte que celle renfermée dans le volmuni-
ieux rapport qui nous est soumis. Il mue faudrait
une preuve beaucoup plus forte que celle que j'ai pu
découvrir pour arriver à une conclusion différente
<le celle le la majorité du comité, et déclarer que
sir Hector Langevin s'est personnellement rendu
coupable d'une conduite qui nécessite la censure et
la condamnation de la chambre.

M. l'Orateur, dans les circonstances comme celle-
ci, il importe de tenir compte les antécédents de
l'homme qu'il s'agit de juger. Depuis plus de trente
ans, avant et depuis la confédération, sir Hector
Langevin est une des plus grandes figures de l'his-
toire duCanada. Dès son entrée dans laviepublique,
avant la confédération,.on l'a vu prendre une posi-
tion éminente dans la vie officielle du pays.
Depuis le jour où il est devenu membre du parle-
ment, la confiance lu peuple de sa province natale l'a
désigné, sans hésitation, comme un les chefs <le
l'opinion publique et lui a confié les postes les plus
importants que l'on puisse confier à un homme
public.

Avant la confédération, il avait été solliciteur
général et, subséquemnent, secrétaire d'Etat; il

Sir ADOLPIHE CARON.

devint, après la confédération, directeur général
des postes, ministre des chemins de fer, et ministre
des travaux publics.

Ceux d'entre nous qui ont lu notre histoire poli-
tique savent qu'il était un des meilleurs collègues
de sir John-A. Macdonald, qu'il fut le bras droit et
le lieutenant de confiance lu grand patriote sir
George-Etienne Cartier qui a dirigé· -i habilement,
durant les années, les destinées de la race à laquelle
j'appartiens, dans la vieille province de Québec.

Sous sir Hector Langevin, alors qu'il occupait
une haute position dans le conseil de son pays, le
Canada, autrefois formé <le provinces séparées, est
devenu la grande confédération dont nous sommes si
orgueilleux aujourd'hui.

C'est un de ceux qui, se consultant avec deshommes:
qui avaient entretenu des vues différentes en politi-
que, jusqu'alors, ont mis de côté ces divergences d'opi-
nions, pour sauver le pays les dissensions <lu passé
et, entrevoyant un avenir brillant, se sont unis pour
faire du Canada ce que le Canada est devenu par la
suite, une confédération qui, je suis heureux <le le
<lire, a fait respecter le nom les Canadiens plus qu'il
ne l'avait été auparavant, par les nations europé-
ennes, et, M. l'Orateur, cette confédération nous a.
ouvert, à nous Canadiens qui avons bénéficié de l'é-
nergie <le ces hommes patriotes, de nouvelles
destinées qui, en face du développement de notre
pays, doivent nous déterminer à travailler de toutes
nos forces pour conserver les avantages de cette
destinée que semble nous avoir donnée la Providence.

Sous lui, conue un des hommes publics du
Canada, non seulement la confédération est devenue
un fait accompli, mais le Nord-Ouest, le Manitoba
et la Colombie-Anglaise sont venus faire du Canada
une nation unie sous un même drapeau dont nous
sommes tous fiers.

Non seulement cela, M. l'Orateur, mais après
avoir accompli cette révolution pacifique-je dis
pacifique, parce que dans les autres pays, toutes les.
révolutions ont coûté du sang et le l'argent--après,
cela, dis-je, il s'est mis sérieurement à l'oeuvre et il
a contribué, par sa puissante influence, à la cons-
truction lu chemin de fer canadien du Pacifique,
qui est aujourd'hui la grande voie militaire et com-
merciale de l'Empire, par le Canada, et qui a porté
le commerce canadien et le drapeau canadien au delà
de l'océan Pacifique, jusqu'au Japon et jusqu'en
Chine.

Maintenent, M. l'Orateur, nous connaissons la
loyauté de sir Hector Langevin envers son pays,
envers l'empire, envers la nationalité à laquelle il
appartient. . Chaque fois que j'ai eu le plaisir et le
privilège <le l'accompagner dans les assemblées poli-
tiques à travers le pays, toujours, il a mis de côté
les questions de races et de religion; soit qu'il par-
lât dans la belle province d'Ontario, ou qu'il s'adres-
sât à sa propre race, lans la province de Québec,
on a toujours entendu les même expressions .de
loyauté envers l'empire et envers le Canada, de cet
homme qui n'occupe plus la haute position qu'il
occupait sur les banquettes du trésor. Il était,.
avant tout-et c'est un point important pour la
discussion actuelle, bien qu'il ait pu se tromper en
appliquant ce principe comme il l'a fait-il était,
dis-je, avant tout, dévoué à son ministère. Il pous-
sait ce dévouement à un tel point que chacun de
ses instants était employé à travailler ardemment,
à l'administration de ce grand ministère et à s'oc-
cuper des détails touchant les diverses parties du
Canada, et à diriger un nombre infini d'employés,.
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quelques-uns dans des branches techniques, mais
qu'il devait surveiller. -Je demanderai à ses 1
pires enemis-s'il en a-s'il n'est pas vrai qu'il
consacra chaque minute de son temps à l'adminis-
tration de son ministère. M. l'Orateur, si, aujour-
d'hui, il se retire de la vie politique, de la vie offi-
cielle, presque ruiné de santé, j'attribue cela à
l'énergie dont il a fait preuve dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs clans l'intérêt du ministère
qu'il présidait. Je sais parfaitement, qlue dans la
question qui fait le sujet de cette discussion, il a pu
essayer d'embrasser plus qu'il ne pouvait réellement
contrôler ; mais qu'il en soit comme l'on voudra, il
vient devant nous comme un de nos collègues qui
est soumis depuis trois mois à l'enquête la plus
rigoureuse, non sur des accusations positives, mais
sur une tentative de l'impliquer dans des accusa-
tions portées contre d'autres individus. Ainsi, il
est important de considérer quelle était son inten-
tion dans l'accomplissement de ses devoirs. Il a
pu vouloir embrasser plus qu'il ne pouvait contrôler.
C'est là son erreur qui peut être due à sa confiance
dans son habileté à contrôler beaucoup d'affaires;
nais il n'y avait pas d'erreur en tant qu'il s'agit
le son intention de remplir ses devoirs.

Maintenant, M. l'Orateur, au sujet de sa respon-
sabilité, je prétends, d'après ce que j'ai pu voir
dans la preuve produite, que l'honorable député de
Montmorency n'a lancé aucune accusation directe
côuitre sir Hector Langevin. Cependant, on a voulu,
durant l'enquête, l'impliquer dans les accusations
sur lesquelles les conspirateurs, comme on les
appelle, sont actuellement jugés. Je prétends, ainsi
que je l'ai dit, qu'il est impossible.pour un ministre
d'exercer le contrôle sur tous les détails d'un minis-
tère aussi grand que le ministère des travaux
publics. Dans ce ministère, ou dans tout aitre
d'aussi grande importance, il est du devoir du
ministre de se fier presque complètement à ses fonc-
tionuaires cqui sont là pour le conseiller. Non seule-
nient sir Hector Langevin, niais ses prédécesseurs,
ont été obligés d'agir ainsi, et ses successeurs
devront adopter exactement la même politique. Il
sera le leur devoir, dans toutes questions affectant
les travaux publics d'une nature spéciale, de con-
sulter les ingénieurs. Ces fonctionnaires occupent
le hautes positions dans les grands ministères du

gouvernement, et ils reçoivent des salaires élevés,
pour la raison qu'ils sont considérés comme des
hommes de confiance, des hommes dont l'éducation
scientifique permet de donner à celui qui dirige le
ministère les conseils nécessaires à l'administration
les travaux publics du pays.

Je me rappelle, lorsque l'honorable M. Mackenzie
tait à la tête du gouvernement, alors que javais
l'avantage d'être membre de cette chambre, lors.
qu'on l'interpella devant le parlement au sujet cie
certaine politique suivie dans l'exécution des tra-
vaux publics, je me rappelle, dis-je, que ce mon-
sieur, comme sir Hector, répondit, à plusieurs
reprises, qu'il avait consulté ses ingénieurs, et que
la politique suivie dans ces circonstances, était
basée sur les conseils de ses fonctionnaires. - Je
crois qu'il siérait mal à un homme qui ne possède
pas des connaissances techniques, d'opposer son
jugement à celui d'un ingénieur, et de dire: je vais
conduire cette grande entreprise publique, coûtant
des centaines de mille et quelquefois des millions
de piastres, d'après mon propre jugement,, et je
vais mettre de côté la recommandation du conseiller
spécial de mon ministère.,

Maintenant, M. l'Orateur, comme je comprends
la cause, on a essayé de lier sir Hector Langevin
aux accusations concernant les contrats suivants,
bien que l'honorable député de Montmorency n'ait
porté aucune accusation directe contre lui : Le
contrat de 1882 pour le dragage dans le port de
Québec; le contrat de 1883 pour la constriction du
mur transversal et des bassins construits dans le
dit port ; le contrat du bassin de radoub de Lévis ;
le contrat de 1887 pour le dragage du bassin à flot,
et le contrat de 1886, pour la construction du mur
du sud dans le même port. D'après le témoignage
de sir Hector Langevin-témoignage qui n'a pas été
contredit et dont la crédibilité n a pas été atta-
quée-je crois que ces travaux furent exécutés par
ta commission du havre (le Québec, corps constitué
en corporation par un statut du Canada, ayant ses
droits et ses privilèges ; et que, s'il y a eu quelque
erreur au sujet de ces travaux, la responsabilité
doit en revenir à la commission du havre et à ses
officiers, et non à l'ex-ministre des travaux publics.
Je prétends que le témoignage de l'ex-ministre des
travaux publics établit clairement que ces contrats
furent exécutés par la commission du havre de
Québec, et c'est à ce point de vue que l'on a voté
dans la chambre les divers crédits affectés à ces
travaux.

Vient une autre accusation ; celle touchant le
bassin de radoub d'Esquimalt. J'admets, et nul
ne le niera, que cette accusation doit être considé-
rée à un point de vue bien différent des cinq
autres accusations dont j'ai parlé, et la raison de
cette différence est simplement celle-ci. Les travaux
du havre furent conduits par les commissaires, et
je les considère responsable de cette erreur; mais le
bassin de radoub d Esquimalt fut fait par le minis-
tère des travaux publics, sous le contrôle immédiat
du ministre, et dans ce cas, je considère qu'il serait
responsable, si lon pouvait prouver quelque chose
contre lui personnellement. Je considérerais qu'il
faut considérer cette accusation autrement que
celles affectant les commissaires du havre de
Québec.

Voyons comment ces travaux furent faits. L'ac-
cusation comporte que certains changements furent
opérés dans ces travaux ; or, sans vouloir entrer
dans une étude sérieuse de la nature de ces change-
ments, un point important à établir par ceux qui
considèrent le ministre comme responsable, dans
ce cas, c'est de savoir si ces changements étaient
dans l'intérêt public. A mon avis, tout change-
ment a été fait dans l'intérêt public et le publie a
reçu pour la valeur de l'argent dépensé. Mais
supposons un instant que ces changements aient été
faits à tort, je reviens à la règle déjà établie, comme-
étant celle qui, selon moi, doit prévaloir dans tout
ministère de ce genre et guider la conduite des con-
seillers du ministre. Aucun changement de quelque
importance,,pas le moindre changement n'a pu être
fait, et je ne vois rien dans l'enquête qui prouve ou
même porte à croire qu'il y en ait eu de fait sans
l'avis le l'ingénieur. Or, dans ce cas, que tels chan-
gements aient été faits dans l'intérêt public, ainsi
que je le prétends, ou non, ils furent faits sur l'avis
de l'ingénieur; le ministre ne pouvait rien devant
l'avis de son ingénieur ,et, conséquemament, si
quelqu'un est blâmable, ce n'est pas le ministre.

Je connais la responsabilité attachée à un minis-
tère; mais nous ne disoutons pas ce point, mais.
bien la question de savoir si certaines choses ont
été faites qui ne devaient pas l'être dans l'intérêt.
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public. Pour chaque changement, le ministre con- 8erialim <es différentes accusations et des différentes
sulta ses conseillers et il ne saurait être tenu respon- parties de la preuve qu'il a soumises à la chambre
sable, à moins qu'il n'ait agi contrairement à l'avis hier soir; mais, après avoir soumis chacune des
qu'il avait reçu. parties <le la pieuve, il a déclaré in variablenient que

La partie la plus sérieuse de l'accusation est celle la responsabilité pesait sur le ministre ; que l'on
qui a rapport au paiement les travaux de surcroît pouvait voir qu'il était coupable et responsable. Il
que les entrepreneurs sont censés avoir abandonnés. a invariablement défendu M. Perley et cndamnê
Eh bien, il y a une chose à <lire à ce sujet, c'est que le ministre. De la manière dont j'ai lu la preuve,
le ministre n'a autorisé <le paiement supplémentaire je crois que l'opinion du comité a été que M. Perley
que sur le rapport réitéré le M. Perley qui avait était coupable et que l'on ne pouvait nullement
fait le voyage exprès pour examiner les travaux blâmer sir Hector Langevin.
dont il recommanda le paiement, à son retour. L'honorable député a parlé des différents change-

Laissant de côté les accusations dont j'ai parlé, ments qui ont ou lieu à Esquimaît; mais cette
il y en a une autre qui m'a plus affecté que toutes question a été discutée dans tous ces détails et
celles qui ont été portées auparavant, et, si elle eût étudiée par les membres du comité qui ont entendu
été prouvée, j'admets que cela suffisait pour mettre les témoins, et C'est une chose importante, dans
sir Hector dans la position décrite l'autre soir par létude de la preuve, <avoir l'occasion de juger
l'honorable député de Queen, c'est-à-dire, lans comment les témoins rewlent leur témoignage. Je
l'obligation de rentrer déshonoré dans la vie privée, n'entrerai donc pas dans la question, niais j'ai été
n'inspirant plus ce respect que tout homme (lui très-surpris d'entendre l'honorable député, lans un
termine sa carrière politi lue espère conserver lors- moment d'éloquence, <ire que quatorze hommes sous
qu'il cesse ses travaux ardus. Cette accusation est serment d'office comme membres du Conseil privé
celle le corruption personnelle contre le ministre. avaient perais à des entrepreneurs <le -olersubrep-
On a essayé <le prouver que sir Hector Langevin ticeument le coffre public, et avaient pris (es docu-
avait reçu les sommes considérables <le Connoly et monts qu'ils ont altérés dans l'intérêt <es entrepre-
Cie. Or, dans le cas actuel, comme dans tout autre heurs. Lhonorable député se trompe, car il est
cas soumis à un tribunal, il nous faut suivre les lois impossible de trouver dans toute la preuve quelque
ordinaires de la preuve. chose quijustifiesadéclaration. L'h<norabledéputé.

Cette accusation est basée sur le témoignage <le devrait être prudent lorsqu'il s'agit u'honmes sous
M. Murphy. Je ne veux pas entrer dans les dé- serment <'office. Il est arrivé déjà que les hommes
tails examinés durant l'enquête, mais je lis que aient violé leur conscience quand l'argent est on jeu;
nous voyons sir Hector Langevin déclarer positive- mais je ne puis rien voir dans la preuve qui soit
ment sous son serment, qu'il n'a jamais reçu, direc- <le nature à justifier l'honorable député dans la
tement ou indirectement, aucune somme d'argent déclaration qu'il a faite.
de M. Murphy ou de la société Larkin, Connolly M. AMYOT Je n'ai pas voulu dire que les
et Cie., ou <le toutes personnes appartenant à cette entrepreneurs avaient, physiquement parlant, mis
société. Nous levons accepter ce témoignage (i1 la main dans le coffre public. Elle y était invisible-
n'a pas été attaqué sous le rapport <le la crédibilité, uent. L'effet a été le même. Je n'ai jamais
et je crois que le comité a été d'opinion que, des prétendu que quelqu'un des Connolly avait la main
deux témoins, le témoignage positif de sir Hector aussi forte que les quatorze ministres.
Langevin devait être accepté, et celui de M. Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai jamais cru
Murphy rejeté.

On a fait une autre tentative pendant l'enquête que hnrale déut volû <lir il y avit;ou
ça été d'établir que sir Hector Langevin avait eu vo ac ef r i Her soi i a oute
des intérêts dans le subside de la baie des Chaleurs. rsp onsiraHer Le Samus dte
Là encore, je déclare, autant qu'il s'agit des a parlé en cnspiater le mnre ees
explications données par sir Hector, et d'après ma tres, nis, n ce qu e le inisr de
connaissance personnelle <le l'endroit et des gens tr p i iget t e reonsabilitélsursl
intéressés dans l'entreprise, que je suis parfaite- mis et défn l e Jeci que ce
ment disposé à accepter ses explications à ce sujet.Ilditps qeexv ex cainms suétan d'anée l'honorable député a été très bien traité par

Il <lit quîe deux vieux namis intimes s'étant
brouillés, il a fait tout son possible pour les récon- sir Hector Laevin et a été très ami avec lui, bien
cilier, pour les amener à oublier leurs difficultés, et qu'il soit teau <le remplirsoit devoir comme membre

à reouveer eursviex lins 'amiié.du parlement, dans cette désagréable affaire, ilà renounveler leurs vieux liens d'amitié. ,dvaté

Il est dit dans une partie du témoignage, qu'il d iter tout ce qui peut porter à croire qu'il
s'est servi le M. McGreevy pour effectuer cette existe quelque animosité entre lui et le ministre
réconciliation ; mais cependant, il déclare positive- qu'il accuse dans le monent. Hier, on feuilletant

mentet orîellnîemt, n'a amas o, <iret -les Dé'balr dle 1883, je suis tombé sur ce qui m'a parument et formellement, qu'fl n'a jamais eu, directe- être lexpression d'opinion 'un homme qui con-ment ou indirectement, auJun intérêt dans le contrat nisi inl iuto tl éiedsprise
de la Baie des Chaleurs, et je lois croire son témoi-
gnage. Sa crédibilité n'est pas attaquée et je dois
prendre son témoignage pour ce qu'il le donne, suivantes:
l'exlication les rapports qui ont existé entre lui Eh bien, je dis au chef reconnu du parti conservateuret esparisitrsés<asc dans la province de Québee (sir Hector) qu'il peut conti-et les parties intéressées dans ce chemin de fer. nuer sans crainte de remplir les fonctions de son ministère

iMaintenant, hier soir, nous avons eu l'avantage avec le même succès qu'il a eu dans le passé, sans
d'entendre un très long-discours de l'honorable s'inquiéter des reproches de l'opposition. Qu'il continue
député de Bellechass (M. Ayot). Cet onorable dans le passé, et toutes les parties du Canadadépué d Belechsse(.NI Amot) Cethonra eonte pêtes à le reconnaître comme un homme utile qui
député semble voir la question sous un nouveau consacre chaque moment de sa vie au service de son pays,
jour, sous un jour que je n'avais pas imaginé. il qui travaille activement à l'achèvement des grandes
semble donner tout le blâme à sir Hector Langevin. entreprises du Canada, et que l'on trouve toujours àson

*poste dans la chambre prêt à faire face aux accusationsJe ne suivrai pas l'honorable député dans l'examen de ses adversaires. On lance des accusations générales
Sir ADOLPHE CARON.
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sans donner aucun détail. Pourquoi ? Parce que l'on sait
aue de tous les travaux en voie de construction sous la
direction de l'honorable ministre il n'y en a pas un qui ne
soit pour le bien-être du pays où il est construit. Ils savent
très bien que s'ils précisaient leurs attaques, l'accusation
serait immédiatement réfutée.

M. AMYOT: Quelle année?
Sir ADOLPHE CARON: 1883. Puis, parlant

de sir Hugh Allan, il (lit:
Dans les pays qui jouissent de ce système de gouverne-

ment du peuple, par'-le peuple,il y a des moments où le
peuple devient fatigué de ceux qui le gouvernent. La rai-
son est qu'il a pendant longtemps prêté l'oreille aux accu-
sations incessantes et déloyales d'un parti politique dont
le seul programme consisteàrépéter les mêmes accusations
pendant les 15, 20 ou 25 ans que le même parti est au pou-
voir. Le peuple, alarmé par ces nombreuses accusations
plus viles les unes que les autres, se dit à lui-même: Il
y a peut-être du vrai dans ces accusations de la part de
'o psiti E C'est ce qui est arrivé lorsqu'eut lieu ce

que l'on a appelé le scandale du Pacifique.
Il continue, et parlant de sir Hugh, il dit
Il fit une erreur, une erreur que l'on voit souvent, il

crut qu'avec son argent, il pouvait réussir. C'était là une
erreur, mais que les partisans audacieux, ou les partisans
de toutes maximes dans ce sens qui sont maintenant de-
venues historiques s'avancent et lui jettent la première
pierre.

J'ai rencontré des cas où des médecins différaient
d'opiiion entre eux, mais je ne sache pas qu'un mé-
decin ait jamais différé d'opinion avec lui-même.
L'expression d'opinion de l'année dernière, et les
extraits que j'ai cités des Déatsq (le 1883, sont l'ex-
pression d'opinion de l'honorable député qui repré-
sente, dans ce parlement, le comté de Bellechasse
(M. Amyot).

Maintenant, M. l'Orateur, ainsi que je l'ai dit,
je n'ai pas l'intention de faire un long discours, et
je crois qu'en cela, je fais preuve de ma détermina-
tion de plaire à mes collègues autant qu'il est
possible. Nous avons eu de si longs discours sur
cette importante question, que je croirai mériter la
gratitude de la chambre en abrégeant mes remar-
ques. Je désire simplement déclarer que d'après
la preuve que j'ai lue, je crois excessivement difficile,
même impossible, pour un député de la gauche ou
le la droite, de déclarer ici que Sir Hector est per-
sonnellement coupable. Je crois que ce serait as-
sumer une grande responsabilité si, en considérant
ses services rendus, et la preuve établie, un député
se laissait emporter jusqu'au point de condamner
sir Hector Langevin injustement. Je ne dirai pas
s'il se laissait guider par des préjugés, car je recon-
inais à tout honorable député, soit de la droite, soit
le la gauche, cette impartialité et cet esprit de jus-

tice qui, dans une question aussi importante, hésite-
raient à ternir une longue et utile carrière. Je dis
lue j'accorde à tout honorable député cet esprit de

justice qui m'empêchait de croire un seul instant
qu'il se laisserait influencer dans sa décision par
autre chose que son opinion honnête et conscien-
cieuse. Quand l'excitation sera calmée, quand on
examinera froidement et sans passion le rapport de
l'enquête, j'espère que dans la chambre et partout
dans ce vaste pays où le nom de Sir Hector Lange-
vin est connu, sa réputation restera aussi intacte
qu'elle l'est aujourd'hui, et qu'elle l'était avant le
commencement de l'enquête.

Monsieur l'Orateur, je crois avoir prouvé dans
plus d'une circonstance que je n'étais pas en faveur
dtf fanatisme, de la golitiques de cloches ; mais je
ne puis oublier que Sir Hector Langevin et moi
appartenons à une race qui est en minorité das le
Canada, à une race dont l'histoire est glorieuse et je
suis heureux de le dire ; une race qui a donné à la

politique canadienne des noms aussi éminents et
d'aussi bonne réputation que toutes autres natio-
nalités qui composent le peuple canadien: une natio-
nalité qui trouve sur son blason politique les noms
des Lafontaine, des Papineau, des Taché, des Morin,
des Dorion, des Cartier, des Langevin et autres;
cette nation dis-je, ne doit pas rougir de. marcher
côte à côte avec les autres nationalités, orgueilleuse
comme peuvent l'être celles qui composent le peuple
canadien.

Monsieur-l'Oateur, je demanderai, et je le dis
sans aucun esprit de race, sans aucune idée de faire
appel aux préjugés, je demanderai à cette chambre
d'hésiter avant de mettre une tache sur les pages
de cette histoire que nous aimons tous. Si la preuve
est convaincante, nous avons un devoir à remplir
et nous devons le remplir courageusement; mais à
moins que cette preuve ne soit convaincante,
usons de prudence avant de ternir la réputation
d'un homme qui a été utile à son pays, qui a exercé
une bonne influence sur l'union des diverses natio-
nalités qui forment le peuple canadien, et qui au-
raient pu devenir antagonistes.

Lesnonsdeshommes d'Etataujourd'hui, noussont
aussi chers que ceux que j'ai mentionnés l'étaient à
leurs admirateurs de la dernière génération. Qu'il
me soit aussi permis de dire, citr je considère la chose
comme un devoir, à titre d'homme public, que
notre histoire traverse actuellement une' crise.

Nous avons eu depuis quelques années plusieurs
prétendus scandales dans une province qui nous est
chère. Nous avons eu des enquêtes dans le parle-
ment du Canada-Uni, et nous en avons eu aussi
dans d'autres provinces. Eh bien, M. l'Orateur,
à l'étranger, où le public ignore la nature violente
de nos luttes, et que ces attaques peuvent être faites
dans un but politique plutôt que pour toute autre
raison, à l'étranger, dis-je, la connaissance de ces
scandales grandement exagérées, nuit à notre crédit
et à notre réputation. J'ai entendu avec regret,
l'autre jour, un membre de cette chambre comparer
le Canada aux républiques de l'Amérique du Sud.
.X. l'Orateur, autant que nie le permettent mes
faibles capacités, je veux tenir le Canada au-dessus
du niveau des républiques de l'Amérique du Sud ;
et il est du devoir de tout Canadien fier de son
pays, fier de son drapeau, d'éviter tout ce qui est
de nature, au commencement de notre existence
comme peuple, à retarder notre progrès et le déve-
loppement de notre influence, 'éviter tout ce qui
peut nuire .À notre crédit et à notre influence.

M. l'Orateur, je désire dire un mot de plus avant
de terminer. On dit que sir Hector Langevin
avait été considérablement influencé par M. Mc-
Greevy ; que M. McGreevy avait exercé une influ-
ence extraordinaire sur sir Hector Langevin.

Or, je ife sais pas jus q'où est allée cette influence,
mais il m'est permis d 'admettre que l'influence a
existé et le contraire me surprendrais. Aux sombres
jours de l'opposition, lorsque sir Hector Langevin
abandonna la vie publique pendant quelkue temps,
à raison d'accusations portées contre lui, M. Mc-
Greevy l'appuya loyalement. Quand les beaux
jours furent revenus et qu'e sir Hector Langevin
remonta au pouvoir, l'amitié qui avait germé dans
l'adversité, se fortifia et se développa dans la pros-
périté. J'aurais honte de l'homme qui, aux jours
de la prospérité, oublierait les amis qu'il avait aux
sombres jours de l'adversité et je l'admire d'avoir
agi comme il l'a fait. Qu'il en soit ainsi, ou non,
nous devons décider la chose, non d'après l'hypo-
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thèse, non d'après la théorie de la question de
savoir si l'influence de M. McGreevy a été grande
ou petite, mais d'après les témoignages rendus sous
serment par les témoins et d'après le témoignage
non contredit de sir Hector Langevin.

En traitant la question, l'honorable député (le
Huron-sud, (M. Caneron), s'est montré très-sévère
je crois, dans les termes dont il s'est servi au sujet
le sir Hector. La chose m'a beaucoup surpris,
parce que les honorables membres de la gauche,
lorsque sir Hector Langevin administrait son dépar-
tement, considéraient qu'il agissait toujours de la
manière la plus courtoise à leur égard et souvent,
il était l'objet le leurs félicitations. Sous ce rapport,
je crois, il s'est mis dans une position lans laquelle
il avait un avantage sur ces collègues en ce (lui
concerne la courtoisie. Je mentionne ce fait parce
que sir Hector est très-laborieux ; c'est un homme
toujours prêt, même à son détriment, à répondre à
toutes les questions qui lui sont posées et à tout
faire pour remplir officiellement les devoirs ardus
de sa position. Je n'ai pas honte de dire que j'ai
différé d'opinion avec sir Hector, comme l'honorable
député (le Montmorency le sait, et il a parlé de ce
fait l'autre jour, à propos <le questions très-impor-
tantes. J'ai différé d'opinions avec lui sur des ques-
tions (Lui n'affectent pa% la responsabilité que les
ministres assument ensemble, car si nous avions
différé d'opinions sur les questions importantes, un
ministre aurait obligé le céder, mais je différai avec
lui sur des questions peu importantes; et les opinions
que j'ai exprimé dans ces diverses occasions, je les
nourris encore aujourd'hui. Néanmoins, je suis
obligé le dire que durant les dix années que j'ai
siége à côté de lui au Conseil, je n'ai jamais rencon-
tré un homme plus industrieux, plus laborieux et
plus réellement dévoué à son ministère.

Je vous dois les excuses, M. l'Orateur; j'en
dois surtout à mes collègues, pour avoir parlé plus
longtemps que je n'avais l'intention de le faire. Je
n'ai qu'une excuse : c'est que je n'ennuie pas la
chambre très souvent. Je trouve toujours si inté-
ressant d'écouter les discours les autres députés
qui nous adressent parfois la parole, que je suis
satisfait de ce rôle sans m'imposer à la chambre.

Je regrette <le n'avoir pas eu le temps de traiter
toutes les parties le la preuve qui forme une petite
bibliothèque, laquelle augmentera considérable-
ment notre collection le livres; je regrette égale-
ment <le n'avoir pu traiter aussi bien que je l'aurais
désiré, une question que je regarde comme une les
plus importantes pour le Caiada à tous les points
de vite. Quoi qu'il en soit, je n'ai fait que toucher
certains points et je l'ai fait imparfaitement :
mais j'ai choisi les points qui m'ont semblé plus
imnportants que d'autres et plus saillants comme
facteurs dlans li discussion qui a eu lieu.

M. LAURIER: M. l'Orateur, après les paroles
émouvantes dont l'honorable monsieur qui vient de
reprendre son siége, c'est servi au comnencenient
le son discours, à propos de la nature pénible du
débat dans lequel nous sommes présentement enga-
gés, il n'est peut-être pas hors de propos que je
parle, pendant quelques instants, des motifs qui ont
guilé et inspiré le parti libéral, depuis le jour où
les accusations ont été d'abord portées en cette
chambre, jusqu'à l'heure présente, où nous devons
rendîre un verdict, verdict justifié par les faits révé-
lés devant le comité. Les honorables membres de
la droite ont dit plus d'une fois, depuis que le

Sir ADoLPiiE CARON.

débat est commencé, que les honorables députés
qui ont rédigé le rapport qui vous est maintenant
soumis, M. l'Orateur, sous forme d'un ariendement,
n'ont pas pu le faire de bonne foi.

Les journaux ont persisté à insinver et quelque.
fois ont affirmé que le parti libéral en disant que tou-
tes les accusations formulées par l'honorable député
le Montmorency (M. Tarte), sont prouvées contre
toutes les parties impliquées, cherche simplement
à jeter de la poudre aux yeux du peuple, au détri.
ment du parti conservateur, en ruinant la réputa-
tion d'un de ses chefs, dans l'espoir d'augmenter
ses chances* d'arriver au pouvoir. A la première
partie <le cette accusation, je n'ai rien à dire. ,e
n'attaque pas les motifs des autres et je ne défe-
drai pas les miens. Quant à la dernière partie de
l'accusation, elle est très-singulière, pour dire le
moins. Accuser un parti île chercher à arriver au
pouvoir, c'est reprocher à ce parti son existence
même. Sous notre système de gouvernement, tous
les partis luttent pour arriver au pouvoir. ' Cette
visée, dans sa forme la plus élevée, est l'avancement
<le ces principes politiques, que les membres d'un
parti nourrissent; cette visée, sous sa forme la
moins élevée, une forme qui, cependant, n'implique
rien d'ignoble si elle est toujours subordonnée à la
première, c'est de jouir (les avantages légitimes que
procure le pouvoir. Mais, en parlant ici au nom
du parti libéral, je dirai <lue je préférerais mille fois
lutter avec les honorables membres de la droite
simplement sur le terrain des questions politiques,
simplement sur les mérites de leur politique et de la
nôtre, simplement sur les mérites du libre échange
et de la protection, simplement sur les mérites de
la réciprocité absolue et le la politique nationale,
plutôt que d'avoir à les accuser collectivement ou
individuellement de fautes commises dans leur
administration.

Permettez-moi de dire ceci aux honorables mes-
sieurs: Durant la session, l'opposition a fait une
espèce de travail qui, quoi que l'on puisse insinuer
au contraire, n'était pas un travail d'amour, mais
un travail de iécespité, qui devait être poussé jus-
qu'à ses dernières conséquences, quelque pénibles
qu'elles fussent.

A l'ouverture de la session, l'honorable député de
Montmorency (M. Tarte) a porté les accusations
du caractère le plus grave Fcontre l'administration
du département les travaux publics, impliquant
personnellement le ministre des travaux publics,
ainsi qu'un autre membre de cette chambre. En
ce qui concerne le dernier député, le député de
Québec-ouest, toutes les accusations portées contre
lui ont été prouvées. Il a avoué lui-même sa cul-
pabilité et il est virtuellement expulsé de la
chambre. Et maintenanut que le bouc a été envoyé
dans le désert chargé des péchés d'Israël, on prétend
que la justice devrait être satisfaite, que nous
devrions en rester-là et que nous ne devrions pas
aller plus loin. Mais je regr-etterais d'entendre un
pareil langage ici. Il ne saurait être question ici
de revanche ou de pitié. C'est une question où la
justice doit prononcer, la justice seule, ainsi que
les anciens la représentaient, avec un bandeau sur
les yeux, ne regardant ni le rang ni la condition de
ceux qu'elle est appelée à absoudre ou à condamnet.

L'honorable député <le Qteen (M. Davies) a pré-
senté>un rapport qui affirme que le ministre des
travaux publics est coupable des accusations portées
contre lui. Laissez-moi déclarer immédiatement,
M. l'Orateur, que, de ce côté-ci de la chambre, il
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n'y a pas la moindre animosité contre l'ex-ministre
<les travaux publics. Il n'y a personne de ce côté-ci
<le la chambre qui voudrait lui causer le moindre
tort.

Mais est-ce la première fois, dans un parlement
aniglais, que des hommes ont cru de leur devoir
d'accuser leurs collègues ? Est-ce la première
fois, dans un parlement anglais, que des députés
ont été forcés par les faits de porter <les accusations
contre un de leurs collègues et de les poursuivre
jusqu'au bout? Quand Edouard Burke, honmme dis-
tingué par les plus nobles qualités de l'esprit et du
cœtiur, plus distingué encore, peut-être, par sa haute
idée de la justice que par tout autre chose, distin-
gué par ses justes notions du droit, quand Edouard
B4ur-ke, dis-je, se tenait à la barre de la chambre
<les Lords pour accuser Warren Hastings de grands
crimes et de délits qu'il avait commis ou que l'on
prétendait avoir été commis par lui dans l'accom-
plissement de devoirs officiels, l'histoire atteste, M.
l'Orateur, que le motif qui le poussait n'était pas
un motif ignoble; l'histoire atteste qu'il était mû
par le plus haut sentiment de patriotisme et d'hu-
inanité ; l'histoire atteste, M. l'Orateur, que le but
qu'il se proposait n'était pas de ruiner, ou de dé-
grader ou d'humilier un homme qui avait rendu des
services importants à son pays, mais qu'il voulait
détruire le système de corruption et d'abus qui
avait diminué la valeur de ces services. Et, M.
l'Orateur, quand nous suivons cet exemple et que
nous accusons ici l'ex-ministre des travaux publics,
je déclare que nous ne voulons pas ruiner une répu-
tation jusqu'ici honorable, mais que nous voulons,
si la chose est possible, détruire ce système de cor-
ruption et d'abus qui a trop longtemps régné dans
ce pays. Et si, pour atteindre ce but, une réputa-
tion jusqu'ici honorable est jetée aux vents, la faute
n'en est pas à ceux qui font la révélation, mais à
celui qui a commis les fautes qu'il faut faire con-
naître.

Je le répète, M. l'Orateur, nous préfèrerions de
beaucoup lutter avec nos adversaires seulement sur
le terrain politique, mais si, dans la présente cir-
constance, nous abandonnons ce terrain, c'est parce
que, dans aucune occasion, le gouvernement de ce
pays n'a encore voulu nous rencontrer sur les ter-
rains des questions purement politiques. • C'est
parce que, jusqu'à ce jour, il n'a jamais voulu ren-
contrer le peuple face à face sur des questions poli-
tiques, mais que, toujours, il a eu recours à ce sys-
tème de corruption que nous voulons aujourd'hui
détruire, si la chose est possible.

Je vois les signes de dissentiment sur quelques
figures du côté de la droite. 'Dois-je comprendre
qte l'on nie l'énoncé que je fais maintenant ? Alors,
31. l'Orateur, quelle est la signification, je veux le
savoir, de ces scandales qui, chaque jour, chaque
semaine, pendant les trois derniers mois ont fait
explosion comme des cratères qui s'ouvrent dans
une région volcanique ? Qu'est-ce que cela signifie,
si ce n'est qu'il y a là un fond <le corruption en fer-
mnentation et qui ne saurait être plus longtemps
caché par les artifices sous lesquels il a été trop
longtemps caché. Nie-t-on mon énoncé? S'il en est
ainsi, la preuve en est facile à faire. Il est une
chose que les honorables membres de la droite ne
nieront pas. Ils ne nieront pas que, chaque année,
nous, les membres de la gauche, les avons accusés
de gouverner par la corruption. De fait, les ac-
cusations ont été si constantes, que leur ancien chef,
sir John-A. Macdonald, a cru un jour de son de-

voir d'y faire allusion. C'était dans une circons-
tance dont se souvient très-bien l'honorable mon-
sieur qui vient d'adresser la parole à la chambre.
C'était à l'occasion d'un banquet donné dans la ville
de Québec à mon honorable ami, le ministre de la mi.
lice. Dans cette circonstance, sir John Macdonald
a fait allusion aux accusations portées contre son
gouvernement. Voici ses paroles, M. l'Orateur:

Nos adversaires disent que nous avons corrompu les
comtés.

C'est là l'accusation: l'a-t-il niée ? A-t-il cher-
ché à l'expliquer, l'a-t-il mitigée ? Rien de cela;
il s'en est plutôt glorifié ; et voici sa réponse :

Nos adversaires disent que nous avons corrompu les
comtés, mais nous les avons corrompus avec leur propre
argent.

C'est là une vérité pénible. Voilà les principes
enseignés à son parti par l'ancien chef des conser-
vateurs. J'ai toujours dit que je suis un admira-
teur le sir John Macdonald. Je ne nierai pas les
grands services qu'il a rendus au pays, niais, néan-
moins, l'histoire enseigne que son amour du pouvoir
l'a porté à tenir le langage qu'il a tenu dans cette
circonstance. Si son parti devait rester au pouvoir
et si, pour atteindre cette fin, les comtés devaient
être corrompus, ils seraient corrompus. Je dis, M.
l'Orateur, qu'aux yeux de l'histoire, il est respon-
sable, non seulement du fait, mais de toutes les con-
séquences qui suivront et qui ont suivi et dont
nous sommes aujourd'hui les témoins humiliés.

C'était là sa doctrine et quelle était la pratique?
Nous nous rappelons qu'à la veille d'une élection
générale, sir John a réuni les fabricants de la ville
de Toronto ; l'invitation avait été publique, mais
l'assemblée a été secrète. Qu'a-t-on discuté à cette
réunion ? Des affaires d'Etat ? Non. S'il avait
fallu discuter des affaires d'Etat, le parlement était
l'endroit pour les discuter; et pourquoi, entre tous,
convoquait-il les fabricants, si ce n'était pour obte-
nir les fonds nécessaires pour corrompre les comtés
avec leur propre argent ? ý

M. FOSTER: A l'ordre!
M. LAURIER: A l'ordre ! Est-ce que cela n'est

pas de l'histoire?
M. FOSTER: Il se peut que ce soit de l'histoire,

mais ce n'est pas la question.
M. LAURIER: Le langage dont je me sers, M.

l'Orateur, est le langage de 1 histoire et il est dans
les bornes de la question, et si, aujourd'hui, nous
accusons le ministre des travaux publics comme
nous le faisons, c'est parce que le principe qui a été
proclamé en cette circonstance a été suivi trop long-
temps. Est-ce quelque chose d'extraordinaire, M.
l'Orateur, que lorsque le chef pratiquait de tels
principes, celui qui était son lieutenant fit aussi de
s011 mieux, suivant ses moyens, pour prélever un
fonds dans le but de corrompre les comtés avec leur
propre argent? Ne doit-on pas s'attendre que puis-
que l'on donnait cet exemple danas les hautes sphè-
res, la pratique deyait être suivie et qu'elle a con-
tinué de l'être, jusqu'à ce qu'elle eùt atteint la
phase actuelle.

Je répète, M. l'Orateur, que c'est pour moi un
devoir pénible de parler comme je le fais mainte-
nant; niais, M. l'Orateur, le devoir ne concerne
pas seulement l'ex-ministre aujourd'hui accusé
levant nous, mais il concerne tout citoyen du

Canada; car je prétends qu'aucune nation ne peut
subsister en tolérant un système comme celui que
l'on a toléré dans ce pays. Je vois, de l'autre côté
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de la chambre, aujourd'hui, des hommes qui, lors-
que sir Johu Macdonald a prononcé ces paroles,
ont protesté dans leur for intérieur qu'une telle
politique ne pouvait être tolérée dans aucun pays;
mais tel était le prestige de l'homme, telle était la
grande autorité qu'il exerçait, que la protestation
ne s'est pas fait entendre. Mais enfin, le système
doit être examiné publiquement devant cette cham-
bre, et il est du devoir de chacun, aujourd'hui,
d'examiner les faits, et (le les examiner comme l'a
<lit l'honorable monsieur qui vient de parler, sui.
vant sa conscience et d'après les lumières que sa
conscience lui prête.

L'honorable monsieur a dit, il y a un instant-et
l'observation a été faite aussi avant lui par un autre
député-qu'il n'était pas raisonnable pour mon hono-
rable ami, le.député le Bothwell (M. Mills) ou pour
mon honorable ami, le député de Queen (M. Davies)
d'avoir mentionné son n'om dans un rapport comme
celui-ci, parce que sir Hector Langevin, l'ex-minis-
tre des travaux publics, avait nié sous serment les
accusations portées contre lui. Je ne veux pas être
blessant, M, l'Orateur, mais il s'agit ici d'un sujet
pénible et s'il faut le traiter comme il doit l'être, il
n'est pas possible dele traiter sans causer du chagrin.
Je ne causerais pas de chagrin, s'il m'était possible
d'éviter la chose. Je ne veux pas faire de reproche
à sir Hector Langevin, mais je dirai simplement
ceci: le témoignage qu'il a rendu, dans mon humble
opinion, ne saurait former la base d'un jugement
sur cette accusation car, d'après moi, dans le témoi-
gnage qu'il a rendu, il a donné prise à l'accusation
qu'après tout, sa mémoire était très confuse. Je
prends le premier paragraphe de son témoignage et
voici ce que j'y trouve:-

Je regrette que, vu la manière dont cette enquête a pris
naissance à mon sujet, j'aie été obligé de paraître passif,
lorsque les accusations du caractère le plus grave ont été
graduellement accumulées contre moi par la procédure
lente et inusitée de produire des preuves avant qu'elles
eussent été formulées ou qu'elles m'eussent été communi-
q uées.

Si M. Tarte, lorsqu'il a porté ses accusations dans la
chambre des Communes, le 11 mai 1891, avait porté ses
accusations directement contre moi, j'aurais immédiate-
ment, pendant l'enquête, mis ma résignation comme
ministre des travaux publics entre les mains du premier
ministre, conformément à la coutume suivie en pareils cas
en Angleterre.

Nous devons comprendre, M. l'Orateur, d'après
les paroles de l'ex-ministre des travaux publics, que
lorsque l'honorable député de Montmorency a porté
ses accusations contre lui dans la chambre, lui, le
ministre des travaux publics, n'a pas compris qu'il
était accusé et que s'il l'avait ainsi compris, il aurait
immédiatement mis sa résignation entre les mains
lu premier ministre. Eh bien, tous admettront

avec moi que si l'honorable ministre des travaux
publics n'a pas compris dans cette circonstance
qu'il était accusé, c'est le seul homme en cette
chambre qui n'a pas compris qu'il en était ainsi.
Tous ont compris qu'il était accusé. Il y a plus,
M. l'Orateur: S'il pouvait exister des doutes dans
son esprit à ce sujet, il ne s'est, pas écoulé une
semaine avant qu'il fût appelé par ce côté-ci de la
chambre à se démettre parce qu'il était accusé. Le
19 mai, lorsque la chambre siégeait en comité des
subsides, et lorsque les crédits du ministère des
travaux publics furent discutés, mon honorable ami,
le député d'Ontario (M. Edgar), a suggéré que le
ministre résignât parce qu'il était accusé. Il a dit:

Sile ministre des travaux publics avait consulté davan-
tage les précédents anglais il aurait trouvé que, lorsqu'un
ministre de la Couronne à été accusé, comme il l'est aujour.

M. LAURIER.

d'hui, d'une grave offense, qui, si elle est prouvée, aura
les conséquences les plus sérieuses pour lui et ses collè-
gues: si, dis-je, il avait consulté les précédents anglais, il
aurait vu que jamais un ministre sur lequel a pesé une
pareille accusation n'est resté en charge, tant qu'on n'en
est pas arrivé à une décision touchant ces accusations.

Ainsi a parlé mon honorable ami de l'Ile du
Prince-Edouard (M. Davies); ainsi a parlé mon
honorable ami le député de Bothwell (M. Mills).
Un député de la droite, le député de Sherbrooke, a
aussi pris part aux débats et voici ce qu'il a dit:

Je ne crois pas que la proposition faite par l'honorable
député de Queen (M. Davies), et l'honorable député qui
vient de parler, soit praticable. Je crois que l'adminis-
tration des affaires serait impossible si, dans tout cas d'une
accusation contre un ministre, le gouvernement devait
suivre la conduite proposée.

De tous les côtés, il était compris que l'honorable
monsieur était accusé et s'il ne l'a pas compris ainsi
le 11 mai, assurément, il aurait dû le comprendre le
19 mai, et suivre la ligne de conduite qu'il aurait
suivie, dit-il, s'il l'avait compris ainsi. Mais il y a
plus. Examinons le langage employé par l'hono-
rable monsieur lui-même, le 11 mai, et voyons,
demandons comment, en présence de ce langage, il
pouvait dire le Il août, trois mois après, qu'il n'a-
vait pas compris qu'il fût accusé. Dès que l'hono-
rable député de Montimorency eût repris son siège,
après avoir porté ses accusations, l'ex-ministre des
travaux publics s'est levé et a dit:

La présente proposition comportant une question de
privilege, nous avons un comité permanent nommé par la
chambre-le comité des privilèges et élections-dont le
devoir est de s'occuper de toute question de ce genre, et
l'affaire dont il s'agit présentement devant être soumise à
ce comité, mon intention était d'abord de faire moi-même
la motion; mais je compris que l'auteur de la proposition
avait à soumettre à la chambre quelque chose de plus que
ce qui a été publié dans les journaux, et j'ai cru qu'il
n'était que juste de permettre à l'honorable monsieur de
prendre l'initiative et de faire devant la chambre un
exposé aussi complet qu'il croira de son devoir dele faire.

Les accusations avaient déjà été portées dans la
presse. Le ministre les avaient vues et il a déclaré
que quand bien même l'honorable député de Mont-
mnorency n'aurait pas demandé une enquête dans la
chambre, il l'aurait demandée lui-même. De plus,
si je me le rappelle bien, ces accusations ont été
généralement réfutées pendant la dernière lutte
électorale et des ministres de la Couronne ont déclaré
qu'elles seraient examinées.

Comment donc peut-on prétendre que l'honorable
monsieur ne comprenait pas le 11 mai, qu'il était
accusé par l'honorable député de Montmorency ?
L'accusation était tellement claire, qu'il a osé
donner l'explication suivante:

Vu que mon nom est mêlé à la présente question par
l'honorable monsieur-

Rien ne saurait être plus clair.

-je crois devoir faire à la chambre la déclaration sui-
vante: Je n'ai jamais, en aucune manière, ni en aucun
temps, communiqué à qui que ce soit des soumissions on
prix de soumissions, ou la position relative des soumis-
missions-

C'était là une accusation.
-ou les noms des soumissionnaires avant que l'entreprise
fût adjugée, le contrat signé et les travaux en voie d'exé-
cution-

C'était là une autre accusation.
-les seules personnes possédant ces informations étant les
membres du Conseil privé et les fonctionnaires de mon
département auxquels est confiée la charge d'ouvrir les
soumissions après le délai fixé pour leur réception.

M. l'Orateur, en présence de ces énoncés, l'hono-
rable monsieur a dit sous serment, le 1l août, qu'il
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n'avait pas compris qu'il eût été accusé le Il mai,
trois mois auparavant, bien que dans cette circons-
tance il ai osé expliqué les accusations portées
contre lui.

Or, comme je l'ai dit, je ne veux pas être bles-
sant envers l'honorable monsieur, qui n'est pas ici.
.e ne veux pas porer d'accusations, si ce n'est
celles que je suis obligé de porter à l'appui de la
position prise par mes honorables amis, position
que je crois être la bonne. Mais, sans mettre en
doute l'honnêteté de l'honorable monsieur lorsqu'il a
fait cette déclaration sous serinent, je dis que si sa
mémoire laisse tant à désirer quele 11 août, ila oublié
les paroles qu'il avait prononcées en pleine chambre
seulement trois mois auparavant, paroles pronon-
cées (levant <les centaines de personnes et enregis-
trées dans les Débats oficiels de cette chambre,
peut-on s'attendre à ce que son esprit ait conservé
la moindre impression d'événements qui ont en lieu
il a des années dans le département les travaux
publics ? Je regrette d'en arriver i cette conclu-
sion, M. lOrateur, mais si elle n'est pas parfaite-
ment justifiée par chaque parole prononcée, alors,
que les amis de l'ex-ministre les travaux publics
se lèvent et le défendent. .

Mais, M. l'Orateur, si nous ne pouvons pas
prwendre la version donnée par l'honorable monsieur
devant le comité, pour arriver à une conclusion
raisonnable au sujet <le cette question, à tout évé-
nement, il y a deux faits que connaissent tous les
membres <le cette chambre et que l'on devrait se
rappeler, lesquels, si nous ne les oublions pas,
peuvent nous éclairer dans les efforts que nous
faisons pour découvrir la vérité dans l'examen de la
preuve.

Ces deux faits sont le caractère de l'honorable
monsieur et l'état de son département. L'ex-mi-
nistre les travaux publics, M. l'Orateur, a été
pendant plusieurs années un homme éminent dans
ce pays. De fait, pendant les vingt dernières
annees, il a occupé une position qui ne le cédait en
importance qu'à celle de sir John-A. Macdonald.
Ilepuis la mort de sir Georges Cartier, ainsi que
l'a <lit l'honorable ministre de la milice, il a été le
chef le son parti dans la province de Québec.
I)evant lui, toutes les autres ambitions ont dû céder.
P>endant les années, il a été le soleil tout-puissant
devant les rayons lumineux duquel les plus brillan-
tes étoiles ont été sans lumière. Or, quelle était
la qualité particulière qlui a donné à l'honorable
monsieur sa prépondérance dans le pays ? Comme
toits l'admettront, il ne ressemblait pas <lu tout
aux deux grands chefs dont il a été l'associé peu-
dant si longtemps ;, cependant, l'intelligence humai-
ic est si variée, que pas un seul esprit ne peut en

comprendre les qualités; mais chaque esprit ren-
ferme un attribut qui le distingue entre tous.
Quel était l'attribut de l'esprit le l'honorable mi-
ministre des travaux publics? On l'a dit mainte et
mainte fois: c'était un attribut dont il s'enor-
gueillissait et que tous ses amis se plaisaient à
reconnaître : c'était son grand talent d'administra-
teur ; et, de fait, tous ceux qui ont siégé dans les,
trois derniers parlement et qui ont vu 1 honorable
monsieur en cette chambre, qui ont été témoin de
la manière habile dont il a pu présenter toutes les
q uestions concernant les grands travaux publics
exécutés tous les jours, qui ont vu jusqu'à quel
point il connaisssait les détails, non seulement de
son propre ministère, mais <le tous les autres dé-
partements du gouvernement, ceux-là ont dû arriver
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à la conclusion que comme administrateur, il était
doué comme le sont peu d'hommes en ce pays.

Or,quelétait l'état desondépartement? J'osedire
qu'il y a quatre ou cinq mois, à l'ouverture de cette
session, l'impression générale était, non seulement
dans le pays, mais plus spécialement parmi les
membres de cette chambre, que non seulement le
département de l'honorable monsieur était inatta-
quable, mais que c'était un département modèle
sous tous les rapports. Et cependant, quelle fausse
impression, quelle opinion erronée? Des témoi-
glages indiscutables, dont on ne saurait attaquer
une seule partie, ont prouvé que le département de
l'honorable monsieur, que l'on croyait un, départe-
ment modèle sous tous les rapports, est une masse
d'irrégularités, d'entreprises louches et de corrup-
tion.

Les témoignages ont prouvé que toutes les
entreprises données par l'honorable ministre ont
coûté au pays juste le double du montant pour
lequel elle était donnée, que chaque plan, chaque
devis, qu'il signait lui-même était changé, une fois
et plus d'une fois, avant que l'entreprise fût exécu-
tée.

La preuve a démontré que les soumissions et
des devis envoyés à son département étaient com-
muiqués, par quelque manière mystérieuse, à un
<le ses amis et modifiés de façon à favoriser les
entrepreneurs particuliers. La, preuve a démon-
tré que son ingénieur en chef était corrompu, que
ses inspecteurs de macomerie étaient corrompus,
que ses surveillants de coffrage et de dragage
étaient corrompus, et que, dans les entreprises au
sujet desquelles le comité a fait des investigations,
le pays a été volé et frustré de centaines de millions
<le piastres. Or, je pose cette question à ses amis
et à ses adversaires : Ces choses sont-elles cotmpa-
tibles avec le caractère de l'honorable monsieur
comme administrateur ? Est-il possible que ces
fraudes, ces entreprises louches et ces concussions
aient pu continuer pendant des années sous les
yeux d'un administrateur aussi habile, sansqu.'il s'en
soit aperçu ? La chose n'est pas possible.

Alors, quelle est l'explication ? C'est celle qu'ont
donnée les honorables députés qui ont remis entre
vos mains, M. l'Orateur, le rapport de la minorité :
Connaissance, participation. connivence. C'est là,
sans doute, un langage sévêrè, mais nous devons
choisir deux alternatives: On l'explication est qu'il
y a eu connaissance, participation et connivence de
la part du ministre, ou le ministre était tout à fait
incom.pétent. Y a-t-il ici un homme, siégeant au
parlement depuis les quinze dernières années, et
ayant vu ce ministre conduire la chambre réunie en
comité les subsides, qui dira qu'il était incompétent
pour remplir les fonctions de soit département? Mais
on me dira qu'après tout, il y a eu une conspiration
dont le ministre a été la victime, parmi lesquelles
se trouvaient Perley, les deux frères McGreevy, les
frères Connolly et Murphy, que, naturellement, ces
conspirateurs n'ont pas révélé leurs secrets et que
n'eût été la querelle entre les deux frères McGreevy,
rien n'aurait jamais été connu. Il pourrait se faire
qu'il y eût de la plausibilité dans cet énoncé, si
l'on pouvait dire que le ministre n'avait jamais,
avant cette année, entendu ces accusations ; mais
j'affirme que, bien que les faits n'eussent pas trans-
pir édans le public, cependant, chaque fait, dont la
vérité est aujourd'hui prouvée, quant à la condition
du département, était connu, en tout cas, d'unpetit
cercle de personne. Permettez-moi de citer ici un
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article publié dans un journal (le la ville (le Mont-
réal :

Malheureusement, toutes les questions relatives aux
traivlux publics sont décidées à Ottawa, par la pire de
toutes les mauvaises raisons, par la corruption.

Pour éloigner les entrepreneurs qui demandent un prix
raisonnable et qui désirent exécuter leurs travaux honnête-
nment, l'on a eu recours à ces trucs ordinaires à toutes les
administrations coupables de malversation. En secret,
l'oi dit à quelque entrepreneur favoris de soumissioner au
plus bas prix. L'entreprise lii est adjugé et inmmédiate-
ment, il fait la part du ministre sous formse d'une souserip-
tion au fonds électoral. Mais il doit être remboursé.
Les ingénieurs, les inspecteurs, les surveillants sont
choisis de façon à l'aider.

Lorsque l'entrepreneur a soumissioné 'our un prix
quelconque, on découvre, par accident, une omission
très ituportainte dans le devis. Il s'en suit in protêt et une
enquête. La fin ie tout cela c'est que le ministre reçoit
un rapport qui conclue que le devis doit être modifié et
l'effet aIe cette modification est uit cluingement, à l'avan-
tage de l'entrepreneur, de toutes les conditions acceptées
an contrat. Après avoir soumissionné à un chiffre plus
bas que le isrix réel aie l'entreprise, et cela, dans aucun
.autre but alue d'éloigner tout les concturrents sérieux,
le favori du gouverneient obtient le double du prix aie sa
souinission et tout le inonde est content. Nous pourrions
défier le ministre des travaux publics le nous montrer une
seule entreprise qui, depuis plusieurs années, a été exécu-
tée confornéiient au devis. Cela est tout à l'avantage
di fonds des reptiles : et ceux qui fournissent ce fonds,
trouvent aussi ue amttple conpsensation à leurs sacrifices
apparents. Mais les travaux publics ont coûté de 20 a 30
pour cent au-dessus de leur valeur réelle.

Qaind cela a-t-il été écrit ? Est-ce un écrit
publié depuis que les faits révélés levant le comité
ont été rendus publics ? Vous pourriez vous inagi-
netr que c'est là tut commentaire du rapport du
comttité. Non, M. FOrateur ; c'est presque (le l'his-
toire ancienne. cela a été écrit en 'année 188(i et
écrit, nion pas dans au journal libéral, iais dans
un journal conservateur. dans la Pre.e. il m'a
été donné il v a squelque temps <le imleitionner ce
journal au secrétaire d'Etat et il im'a répondu que ce
n'était pas un Journal conservateur. Ce journal
li'ai jamais été libéral, M. l'Orateur, il a toujours
été conservateur, bien qîua'il n'eût pas toujours été
uit organe ministériel. Il a été parfois indépendant
et c'est dans un accès d'indépendance lue soit rédac-
teur a fait connaître ;au monde ce qu'il avait appris
lorsqu'il était dans les secrets les dieux. Mais que
ce journal soit libéral out conservateur, cela ns'imli-
porte pas ; le fait important sur lequel je désire up-
peler l'attention, c'est que 1- condition du départe-
ment aies travaux publics, ainsi qu'il a été révélé
devant le comité, était connue au dehors, était con-
nue lui ré<lacteur d'un joural, qu'il l'a fait connaitre
ait monde il y a c i n q ans. On a alors fait l'énoncé
que des entrepreneurs favoris avaient toujours la
préférence, et la vérité <le cet énoncé a été prouvé.
L'on a dit que (les soumissions et îles devis étaient
changés ait bénéfice les entrepreneurs favorisés et
li vérité de cet énoncé a été prouvée. L'on a dit
que l'on choisissait les surveillants et des inspec-
teurs pour aider les entrepreneurs et lai vérité de
cet éntoncé a été prouvée.

Or, pieut-il se faire que ces faits eussent échappé
au département des travaux publics et que le mi-
nsistre n'en connt pas un mot ? Peut-il se faire
qu un administrateur aussi vigilant eût été assez
aveugle sur ce qui se passait dans son propre dépar-
temnent, pour ne pas savoir ce qui était connu au
dehors. La chose n'est ni probable ni raisonnable.
Mais il y a plus que cela. L'on a affirnié aussi, et
la chose a été prouvée, que ces entreprises fraudu-
leuses avaient été accordées que ces manipulations
fraudiileuses de devis avaient été commises dans
• M. LAURIER.

un but et que ce but était la création d'un fonds
destiné à corrompre les comtés avec leur propre
argent. Ce fait a été prouvé ; il a aussi été prouvé
(ue l'auteur (le ces fraudes, le percepteur de ce
fonds, l'ani de ceur du ministre des travaux
publies, était Thomas McGreevy, le député (le
Québec-ouest.

On pieut dire que je parle avec passion de cette
question. Je ne désire pas, M. l'Orateur, poser
comme ayant (les prétentions à une grande sensibi-
lité ; je ne prétends pas être meilleur que mes con-
eitoyens ; mais il n'est pas un homme pour qui le
patriotisme nest pas un vain mot, un mot vide de
sens, qui puisse voir, sans rougir lextrême mépris
que manifestent pour ce pays toutes les parties du
monde civilisé. Il n'est pas un homme qui ait une
parcelle (le patriotisme au ceur, qui puisse voir sans
se sentir humilié, l'état le dégradation où cet in-
fàme système de corruption et (le pillage des deniers
publics a conduit le pays. Et, à 1lheure présente,
je me souviens que la ville que j'ai l'honneur de
représenter, a été la victime choisie. C'était un
crime, niais c'était un double crime, puisque le
commerce (le cette ville diminuait et que tous les
efforts possibles auraient dû être-tentés par le mi-
nistre, qui était un les enfants de cette ville, pour
l'aider il conserver son ancien contrôle sur son coni-
merce, c'était un double crime de la grever d'une
dette, dont des centaines (le milliers <le piastres
ont été engloutis dans les concussions et (les mal-
versations effrayantes.

Le rapport qui a été fait par les comptables em-
ployés par le département. a démontré que la société
de Lar-kini, Connolly et cie avait retiré du trésor
public la somme (le >-3,138,234 pour les travaux du
havre <le Québec et ceux du havre d'Esquimalt.
De ce montant, les membres (le la société ont divisé
entre eux, comme bénéfices, ce qui suit: Patrick
Larkin, $106,161 ; Nicholas Connolly, 148,172;
Michael Connolly, 125,422; O. E. Murphy.

$167,000 ; et R. Il. McGreevy, $187,000. Outre
cela, la société a payé $170,000 en gratifications, do-
nations pour les fins de charité. car c'était quel-
ques-uns (les euphémismes employés par la société
pour déguiser leurs contributions, faites dans le but
<le corrompre les comtés avec leur propre argent.
Les entreprises étaient les suivantes: La première
entreprise était celle du bassin (le radoub de
Lévis, la deuxième était celle du dragage (lu bassin
à flot (le Québec, la troisième, la construction qui
est connue sous le nom <le mur transversal dans le
havre (le Québec, puis il y en avait une pour le para-
chèvement du bassin de radoub de Lévis, une
autre pour le bassin (le radoub d'Esquimnalt,
une pour le mur suid <le Québec et une pour le dra-
gage du bassin à Québec. Il est digne de remarque
que toutes ces entreprises, à l'exception d'une, ont
été faites au nom des commissaires du havre de
Québec, mais toutes sans exception ont été exécutées
sous l'autorité du département des travaux publics.
L'honorable monsieur qui a adressé la parole en
dernier lieu à la chambre, a dit que le ministre
n'était pas responsable de ces entreprises, car elles
ont été exécutées par la commission du havre de
Québec. Je nie cela complètement. Je n'abor-
derai pas la question, car mon honorable ami, le
député (le l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) l'a
traitée à fond et a démontré que les deniers dépen-
sés étaient des deniers appartenant au peuple du
Canada, et qu'ils avaient été dépensés sous l'auto-
rité immédiate dut ministre des travaux publics.
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La commission du havre comprend neuf membres,
dont cinq sont choisis par le gouvernement. Quand
ce gouvernement est, arrivé au pouvoir, en 1878,
une des premières choses qu'il a faite, ça été d'an-
nuler les nointations faites par ses prédécesseurs et
le nommer d'autres membres de cette commission,

dont l'un était M. Thomas McGreevy, alors député
le Québec-ouest. Depuis cette époque, tout l'argent

qui a été dépensé dans le havre de Québec, l'a été
sous l'autorité du ministre des travaux publics.
Lorsque M. McGreevy est devenu membre (le la
commission, Larkin, Connolly et cie avaient une
entreprise qui leur avait été accordée au mois d'août
1878, sous l'ancienne administration ; il s'agissait de
construire un bassin (le radoub à Lévis. L'entre-
prise suivante leur a été donnée en 1882; il s'agissait
de creuser le havre (le Québec, c'est-à-dire le bassin
à flot.

Pour cette entreprise, M. Robert H. McGreevy
i été pris en société. On lui a donné un intérêt dle
30 pour cent et, dans toute entrieprise subséquente,
il a reçu un intérêt d'au moins (le 20 pour cent, à
l'exception d'une, le parachèvement du bassin de
radoul) (le Lévis. Dans toutes les autres entre-
prises, il a reçu une somme variant le 30 à 20 pour
cent. Il est prouvé que M. Robert McGreevy n'a
jamais mis une piastre, en argent ou en ouvrage,
daus les affaires de Larkin, Connolly et compagnie
et cependant, il a eu 30 pour cent de leurs béné.
lices. Il est prouvé qu'il ne leur a janais donné
mie heure de son temps ou une piastre le soit ar-
gent, et cependant, ils ont conveni de lui donner
'30 pour cent de ce qu'ils gagnaient et, en tout, il a
reçu plus <le $187,000. Pour quelle raison Larkin,
Connolly et compagnie lui ont-ils donné ce montant
considérable d'argent, sans considération ? Iln'est
pas dans la nature humaine de donner quoi que ce
soit sans considération et ce n'est certainement pas
dans la nature les Connolly, qui ont donné des
preuves qu'ils étaient très humains sous ce rapport.
La seule raison que l'on assigne à cette ligne le
conduite, c'est que Robert M1cGreevy était le frère
(le Thonas McGreevy, qui était m'embre <le cette
chambre, membre de la commission du havre et
ani intime du ministre les travau x publics et l'objet
que l'on se proposait, comme l'a dit Murphy lui-
mîîêmîe-et son téimoigunage sur ce point ne saurait
être réfuté--était du'ils voulaient faire le l'argeîît.
Faire de l'argent, conuent ? En ayant pour eux l'in-
fluence de M. Thoias McGreevy et, par ce dernier;
linflience du ministre des travaux publics. Vous
pouvez vous imaginer jusqu'i quelle profondeur les
membres de cette société s'attendaient à plonger les
mains dans la caisse publique, puisqu'ils consei-
taient à payer au frère de Thomas NIcGreevy *30
pour cent, que l'on a prouvé avoir réalisé un mon-
tant de $187,000.

Mais on nie demandera : Pouvez-vous dire que
M. Thomas McGreevy a réellement' influencé le
ministre des travaux publics? Je poserai la ques-
tion sous une autre forme. M. Thonas Mc(reevy
était-il en état d'influencer le ministre des travaux
public? Je dis oui. Je <lis qu'il était en état d'in-
flutencer inlûient le ministre des travaux publics.
Mais, avant de traiter cette question, permettez-
moi de faire les observations suivantes : Il est
prouvé que M. Thomas McGreevy a continuelle-
ment travaillé dans le but d'obtenir des faveurs
pour les entrepreneurs, de rendre moins onéreuses
les conditions de leurs contrats, de faire augmenter
les prix, faveurs qui grossissaient leurs bénéfices
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d'une façon éiorme et, p mr ces services, outre l'in-
térêt qu'ils donnaient à son frère, ils lui ont aussi
donné, comme la chose a été prouvé à l'enquête, dif-
férentes sommes d'argent s'élevant à un chiffre
considérable. Les témoignages ne s'accordent pas
sur le montant d'argenlt qu'il a reçu directement
ou indirectement. Robert McGreevy dit qu'il.lui
a lui-même donné plus de $57,000 et que Larkini,
Connolly et compagnie lui ont donné $117,000.
Thomas McGreevy admet avoir reçu seulement
$55.000 de Larkin, Coniolly et comîpaginie, sur
lesquelles il <lit avoir donné $35,000 au jour-
nial Le Monde, publié, la chose est parfaitement
connue, dans les intérêts du ministre les travaux
publics, qui est un <les forts actionnaires <le la coin -
pagine qui imprime ce journal. Quant au reste, il
n'a pas voulu <lire comminent il l'avait dépensé, mais
nous savons qu'il l'a dépensé dans le but de cor-ron-
pre les comtés avec leur propre argent.

Nous avons done la preuve de l'intervention cons-
tante cde Tlonas McGreevy auprès du département
dans les intérêts des entrepreneurs ; nous avons la
preuve formelle que les entre reieurs ont reçu des
faveurs du départemienît. Nous avons la preuve
des bénéfices qu'il a retirés pour lui-même et pour
soir parti, et naintenantt je demande encore: M.
rhonas McGreey était-il en miesurre d'infltiencer
iniiûnet le ministre les travaux publics ? Etait-il

en mesure d'influencer indûment le ministre <les
travaux publics ? L'encuîiête a révelé, M. l'Orateur,
que depuis l'année 1877, oui à peu près, le ministre
des travaux publics a emprunté le l'argent des
banques arr montant de $10,300, que M. Thonas
McGreevy a été son endosseur, et que depuis cette
époque jusqu'aujourd'hui, ces billets ont été cous-
tannent renouvelés tous les quatre mois, l'intérêt
étant toujours payé par' M. Thoias McGreevy.
Quelle est la signification <le tout cela ? Voyons ce
que le ministre cles travaux publics lui-même <lit à
ce sujet :

Dans les livres de comptes de M. Thomas McGreevy,
déposés devant le comité, il est fait mention de certains
billets sur lesquels se trouve mon nom. Je désire déclarer
à ce sujet qu'en 1876 et 1877, alors que je n'étais pas
membre du gouvernement, je nie suis présenté deux fois
comme candidat dans le comté de Charlevoix.

Puis, le ministre lit qu'il n'avait pas d'argent et
qu'il avait fait quelques dettes. Il poursuit :

M. Thomas McGreevy connaissant les ctrcontstances, a
endossé mes billets, payé de ses propres deniers l'intérêt
ou l'escompte lorsqu'ils étaient échus, et m'a dit alors que
plus tard, il verrait à ce que les billets fussent payés. J'ai
cru, en conséquence, qu'il se rendait responsable des bil-
lots, et j'ai été confirmé dans cette idée par le fait qu'il a
régulièrement payé depuis, l'intérêt ou l'escompte, et je
ne me suis jamais occupé de cette affaire.

Or, M. l'Orateur, pour dire le moins, c'était là
une explication extraordinaire, extraordinaire par
sa concision, extraordinaire par sa teneur. Le
ministre parle <le tout cela comme d'une chose tout
à fait naturelle, comme si Thomas iMcGreevy avait
été son débiteur et lui avait dit : " Ne vous préoc-
cupez pas de ces billets, je les paierai et vous por-
terez le montant à mon crédit," mais M. McGreevy
n'était pas le débiteur du ministre et, partant,
quand le ministre déclare qu'il a compris d'après
ce que lui disait M. McGreevy qu'il paierait ces
billets, après en avoir payé l'intérêt pendant tout
le temps, qu'est-ce que cela signifie, sinon un don
de $10,300? Etait-ce quelque autre chose ? Je
demande à tous les alois de l'ex-ministre des tra-
vaux publics en cettechanbre, de dire s'il n'est pas
évident que lorsque M. Thomas McGreevy a dit à

6186



6187 [COMMUNES] 6188
sir Hector Langevin qu'il paierait ces billets pour
lui, il acceptait un don de 810,300? Or, il est vrai
que le ministre, dans la première partie (le sa décla-
ration, a fait cet éuoncé général :

Que. (le fait, M. Thomas MeGreevy et moi avons été
pendant longtemps en termes amicaux, et qu'il a été mon
hôte à Ottawa depuis 1878 jusqu'à 1890, lorsque je résidais
ici comme ministre, et durant ce temps, je n'ai reçu de
lui et il ne m'a jamais oliert aucune somme d'argent,
aucun Ion ou prêt.

Eh bien ! M. l'Orateur, quel que soit le regret
que j'éprouve-car, je (lis encore : Je n'ai aucune
animosité contre le ministre (les travaux publics,
j'aimerais mieux lutter avec lui sur le terrain poli-
tique (Ile sur tout autre terrain-quel que soit le
regret que j'éprouve, dis-je, en présence de ce
témoignage, je lois dire : Se trouve-t-il un homme,
ici, qui puisse dire que le ministre les travaux
publics n'a pas reçu un don le $10,300 de M.
Mc( reevy ?

C'est là l'accusation.
Se trouve-t-il un homme qui me dise, 11. l'Ora-

teur-et je ne pose pas cette question par animosité
contre l'ex-ministre-se trouve-t-il quelqu'un qui
puisse nie dire que, en acceptant d'un de ces parti-
sans un don <le $10,300, il se trouvait libre en ce
qui concernait ses relations avec ce partisan ? Et
n'oubliez pas, notez la ruse de M. McGreevy. Il
lui aurait été aussi facile de payer ces billets que
<le souscrire à un journal ; cependant, il a tenu
l'épée suspendue sur la tête du ministre pendant
dix longues années et plus. Et chaque fois que le
ministre venait lui demander de renouveler ces
billets, M. McGreevy lui disait qu'il en payait
l'intérêt et qu'il en paierait le capital; je dis que
dans toutes ces circonstances, le ministre les tra-
vaux publics signait l'instrmnent de son esclavage
entre les mains de Thomas McGreevy. Or, M.
l'Orateur, je pose clairement la question à les
hommes <le bon sens: Quand Thoumas McGr-eevy,
comme Méphistophélès, chuchotait à l'oreille du
ministre qu'il serait opportun le changer les devis
de Larkin, Connîolly et Cie, de leur donner une
augmentation <le prix pour certains travaux et le
leur faire certaines réductions dans les conditions
les contrats, le ministre pouvait-il refuser une

faveur à un anii aussi généreux, qui avait entrepris
de le libérer <fne dette de $10,300 ? La logique
les faits est trop forte dans cette matière, M.

l'Orateur, pour nous permettre d'arriver à d'autre
conclusion qu'à celle-ci : que le ministre les tra-
vaux publics avait abdiqué sa liberté entre les
mains <le Thoinas McGreevy. Je suis loin d'éprou-
-e- di plaisir à dire cela. Si nous accusons le mi-
nistre <les travaux publics, nous le faisons avec
chagrin et non avec animosité. Mais, en présence
<le faits comme ceux-ci, quelle quIe soit l'opinion
les deux côtés de lit chambre, je <lirai qu'il n'y a

pas un homme qui écoute la voix de sa raison et la
voix de sa conscience, qui n'arrive à la conclusion
que le ministre les travaux publics s'est mis dans
une position qui ne luui permettait pas de refuser ce
qIue lui demandait Thomas McGreevy.

Mais l'on mue dira, peut-être, que Thomas Mc-
Greevy n'a jamais abordé le ministre pour- en
obtenir les faveurs ; que le ministre n'a jamais
accordé de- faveurs à Larkini, Connolly et Cie à la
demande le Thonias McG-reevy. Je dis ceci, et
j'entends le prouver, je le prouverai par les docuî-
nients publies: qule Thomas McGreevy a abordé
le ministre les travaux publics pour obtenir des
faveurs pour la société Larkin, Connolly et Cie et
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qu'à sa prière, la société le Larkin, Coinolly et Cie
a reeu les faveurs du ministre les travaux publics.

,Je ne repasserai pas toute la preuve ; je n'en
citerai qu'autant qu'il est nécessaire de le faire
pour prouver les points que je viens de mentionner.
Je prendrai la première entreprise, celle du bassin
de radoub die Lévis. C'est une entreprise coimen-
cée sous l'ancien gouvernenent et mon honorable
ami <le l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) a
démontré, l'autre jour, qu'en se chargeant de cette
entreprise, les entrepreneurs avaient assumé toute
la responsabilité de la fondation, qu'elle fût d'argile
ou de sable. On a <lit dans les devis que des
forages avaient été faits pour connaître la nature
du sol, dont les conditions, d'après ce qu'on a cons-
taté. étaient satisfaisantes et il était convenu d'une
façon impérative que si, enfin, le sol n'était pas ce
que semblaient indiquer les forages, les entrepre-
nîeurs set-aient responsable. Il paraît que les entre-
preneurs ont trouvé du sable au lieu d'argile et ils
ont fait un protêt en conséquence. Il n'importe
pas <le savoir si c'était dt sable oui <le l'argile ; à
tout événement, d'après mon interprétation du
contrat, il ne semble que personne ne peut nier
que la société avait pris tous les risques ; mais, au
lieu d'être forcés d'exécuter len- contrat, on leur a
permis de faire des conditions plus favorables, en
vertu desquels ils ont dépensé $180,000, qu'ils ont
fait payer par le département. En 1884, comme l'a
<lit Murphy, ils réalisaient un bénéfice sur ce
genre d'ouvrage, mais ils croyaient qu'en ayant
une somme ronde, ils réaliseraient les bénéfices
encore plus élevés et qu'ils pourraient faire <les
dons à leurs amis qui les avaient aidés. Ils firent
une entreprise de $74,000 pour compléter les tra-
vaux lu bassinl de radoub et il était entendu entre
eux et Thomas McG reevy qu'il levait recevoir
cette somme de $24,000, et il est aujourd'hui
prouvé qu'il a reçu &22,000. Or, jusque-là, on ne
voit pas la main du ministre, mais l'on voit la main
du ministre plus tard quand, le 20 septembre 1886,
il écrit ainsi à Thomas McGreevy :

Mo\ CHER M. McGREEv.Y,-Les entrepreneurs du bassin
de radoub de Lévis devraient demander un règlement de
leur compte aux commissaires du havre qui, alors, se con-
sulteraiet très vraisemblablement avec leur ingénieur.
Quant au bassin d'Esquimalt, c'est différent, car là, les
travaux sont complètement sous mon contrôle.

Que prouve cette lettre? Elle prouve que les
entrepreneurs, Larkin, Connolly et Cie avaient une
réclamation, qu'elle fût bonne, mauvaise ou indiffé-
rente-je ne discuterai pas la chose en ce momtent-
contre les commissaires pour leurs travaux à Lévis
et dans la Colombie-Anglaise. Cette lettre prouve
que le ministre des travaux publics avait été abordé
par McGreevy qui lui avait demandé de faire
reconnaître cette réclamation et <le la payer. Le
ministre répondit exi substance que, quant aux tra-
vaux de la Colombie-Anglaise, il pouvait y voir lui-
même, mais que, en ce qui concernait les travaux
de Lévis, les entrepreneurs feraient mieux de pré-
senter leurs récla mations aux commissaires, qui les
soumettraient à leur ingénieur,-et l'ingénieur de
la commission était l'ingénieur du ministre des
travaux publics.

C'est ce qui a été proposé et c'est ce qui a été fait.
MM. Larkin, Connolly et Cie ont produit plus

tard une réclamation, où ils prétendaient que tout
ce quti leur était dû pour le bassin de radoub de
Lévis était $814,241. Le 24 janvier, 1887, l'ingé-
nieur a présenté un rapport sur cette réclamation.
Il l'a réduite à $640,000. Il a réduit la réclama-
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tionsur plusieurs items ; il rejette complètement un
item de $l10,000. Comme l'ont déclaré Larkin,
Connolly et Cie, cet iten était pour "détention,
salaires et maintien d'organisation à Lévis et aux
carrières." Ce n'était là qu'une réclamation outra-
geante et il suffit de la lire pour en montrer la
nature.

La réclamation était conçue en ces termes:
Notre réclamation se compose des articles suivants:

Retard de quatre années, les ingénieurs, IMM Kinippleet
Morris a ant avoué qu'il existait de l'argile dans les fon-
dations du mur transversal.et du batardeau, ainsi que le
démontraient distinctement le plan et le devis qu'ils
avaient fournis, tandis qu'il y avait là du beau sable et
nous avons été induits en erreur. Si les fondations
avaient été comme on les avaient décrites, il n'est pas
raisonnable de douter que nous aurions complété les tra-
vaux dans le délai prescrit ou, en d'autres termes, nous
avons mis quatre ans de plus à construire les travaux, vu
leur erreur et leur entêtement à ne pas se plier aux cir-
constances lorsqu'ils étaient éclairés par l'observation
personnelle et notre protestation écrite. Voici notre
réclamation:

Le salaire de M. N. K. Connolly, un an$ 2.000 00
do 0. E. Murphy ...... 1,200 00
do M. Connolly............ 1.200 0du P. Humne.... .... .L8000
do Teneur de livres........ 800 0
do T. H. Gallagner ....... 1,200 00
do surveillant... ..... 250 00
do Garçon d'écurie 6000
do0 Gardiens (2)........ ... 700 00

Intérêts sur $90,000 à 7 pour cent.. 6,300 0
Coût d'entretien de l'organisation à Lévis

et aux carrières comprenant les machi-
nes, les chèvres, chevaux, wagons, .;ar-
rettes. traîneaux etc., et pour pertes
éprouvées de ce que !'on n'a pas pu réali-
serd'argent de l'outillage. ........... 11,350 00

Unan............ 27.500 00
Ou quatre ans... ...... 110,000 00

Quelle était, à cette époque, l'opinion de M. Perley
au sujet de cet item ? Voici

Relativement à cette réclamation, je désire déclarer que
lorsque j'ai été chargé du bassin en 1883. cela ne m'a pas
été présenté, bien que j'eusse demandé que toutes les
réelamations que les entrepreneurs pourraient avoir fus-
sent soumises, afinà qu'il me fût permis de les examiner et
de voir jusqu'à quel point les commissaires étaient endet-
tés. A ma connaissance, une seule réclamation, celle dela profondeur supplémentaire d'un pied dans le bassin, aété suspendue, parce qu'il n'y avait pas, à cette époque,
de certitude quans à l'exactitude des repères de coude et
du marégraphe, question sur laquelle reposait la matière
et, en conséquence, on n'a pas examiné cette réclamation:
et, à l'époque de la préparation du contrat suîplémentiaire
le ju 184, j'étiissous l'impression que la elauseque l'ony aviait insérée, reconnaissait le droit des entrepreneurs

de soumettre de nouvelles réclamations, pour la profon-
deur supplémentaire d'un pied; et je désire que cettedéclaration soit inscrite.

De sorte que, quand ce contrat supplémentaire
fut conclu en 1884, il avait été compris entre M.
Perley et les entrepreneurs que le contrat devait
couvrir toute réclamation. Non seulement cela,
mais l'honorable député <le Queen (M. Davies) a
démontréhierqu'une condition del'arrêté du conseil
accordant l'entreprise était qu'aucune réclamation
pour suppléments ne devait être admise à
l'avenir. Cependant, bien quece fût là la condition
écrite du contrat, M. Perley, en cette circonstance
a eu la faiblesse d'admettre la réclamation, non pas
iii toto, non pas pour $110,000, mais pour $30,000.
Et bien, les rusés entrepreneurs ont eu l'avantage.
Le principe de leur réclamation, que l'on aurait dû
ie pas reconnaître, a été admis et ils ont demandé'
un arbitrage. L'arbitrage a été accordé, mais li'a
pas agi. Pour, uoi ? Parce que nous voyons que le
ler niai 1888, .11 Perley écrivit ce qui suit aux
commissaires du havre :

En réponse à votre lettre du 25 avril, demandant une
opinion à propos d'une of're faite par messieurs Larkin,.Connolly et Cie d'accepter la somme de $35,000, avec in-
térêt ajouté à la somme $30,900 offerte par le bureau
comme règlement complpt de leur réclamation relative
au bassi de radoub de Lévis, je dois dire que, vu que le
gouvernement fédéral s'est chargé du bassin et l'aide que
cela devra donner au bureau à propos de toute responsa-
bilité future se rattachant au bassinje suis d'opinion qu'il
est opportun que le bassin soit remis sans charges et pour
le faire, il est désirable que l'on offre aux entrepreneurs
la somme de $35,000 sans intérêts en addition de la somme
de $35,900, en règlement de toute réclamation et demande.

Une autre somme de $35,000 fut payéepourcette
réclamation chimérique, que l'on aurait dû refuser
d'après les termes mêmes du contrat. Quelle est la
raison ? C'est une raison absurde et insensée. La
raison donnée, c'est que parce qu'il y avait un acte
qne venait de passer le parlement, en vertu duquel
il prenait la propriété du bassin de radoub le Lévis,
il était désirable de payer cet argent pour enlever
cette responsabilité à la commission du havre, lors-
qu'il était connu que la commission n'a jamais
fourmi mui centin <le son argent, mais que chaque
centin a été payé par le gouvernement fédéral : et
il n'importaitpas de savoir si les travaux restaient
entre les mains du gouververnemeniet, en ce qui con-
cernait l'argent, parce que toutes les jépenses
avaient été payées et seraient payées par le gou-
verneinent fédéral.

On nous dit ; qu'est-ce que le ministre les tra-
vaux publics avait à faire avec cela ? D'abord, il
est responsable (le tout acte fait par son ingénieur.
Néanmoins, je n'envisagerai pas la question a ce
point de vue. Il y a une lettre datée du 28 mars,
1888, écrite par M. Perley aux commissaires du
havre, alors qu'une demande était faite par Larkim,
Connolly et Cie pour changer leur arbitre et rein-
placer M. J. .1. -Macdonald par M. Aylen. M.
Perley <lit que le ministre a objecté à cela. Il
appert de cela qu'il a gardé l'affaire dans ses pro-
pres mains et, partant, ce fut de son consentement
que $65,900 ont été payés à Larkin, Connolly et Cie.,
qui n'y avaient pas plus de droit que moi ou tout
autre membre de la chambre.

Comment cela s'est-il fait ? J'ai prouvé par une
lettre écrite par le ministre les travaux publics à
Thomas McGreevy, que cela avait été fait à la solli-
citation île Thomas McGreevy, qui en appelait
aux bons offices <lu ministre pour se faire accorder
cette réclamation.

Je passe maintenant aux entreprises de la Coloin-
bie Anglaise. Les honorables députés verront là,
partout, l'autorité de Thomas McGreevy. Il est
reconnu que les travaux dans cette province ont
été entrepris et commehcés par le gouvernement
impérial et que le gouvernement <lu Canada s'en
est ensuite chargé. On a demandé, en 1884, des
soumissions pour le bassin d'Esquimalt. Deux sou-
missions ont été envoyées: l'une, la soumission de
Starrs et O'Hanly, pour $315,240 ; et l'autre, la
soumission de Baskerville et Cie, pour $465,309.
Ces deux soumissions ont été rejetées en vertu d'un
arrêté du conseil, sur l'avis du ministre desta-
vaux publics, parce que l'une était trop basse et
l'autre était trop élevée. La soumission de Starrs
et O'Hanly était trop basse et celle de Baskerville
trop élevée, vu. qu'elle était de $465,000. Il est
prouvé que peu <le temps après, Baskerville et Cie
ont été abordés par M. Perley, qui leur a dit que
s'ils voulaient réduire leur somnission de 850,00,
Pentreprise leur serait donnée et il était autorisé

ar le ministre à faire cette déclaration. Puis,
Messieurs Baskerville et Cie ont envoyé une lettre

61906189



[COMMUNES] 619~
dla us laquelle ils expriment le désir, à la recommnan-
dation de l'ingénieur, <le modifier leur soumission et
de la réduire de $53,(0. En conséquence, M.
Perley lit un rapport recominîLudant que la soumis-
sion ainsi modifiée fût acceptée. Cette reconnan-
dation n'a pas eu <le suite. Que s'est-il passé ? Le
ministre des travaux publics avait été à Québec et
y avait rencontré Murphy. Murphy dit-chose
qlue j'ai presque honte <le croire-que dans cette
circonstance, il fit une proposition.

.Je ne puis guère croire qu'uin ministre de la Cou-
ronne aurait prêtél'oreilleà un langage comme celui-
là: mais, en tout cas, le langage est là. Le mii-
nistre a dit à Murphy qu'il demanderait <le nou-
veau les soumissions, et cest ce qu'il a fait dans
la suite. Dans l'intervalle, M. Baskerville, qui
avait écrit au ministre pour faire modifier sa sou-
Mission, demanda une réponse et à cette demande,
nous avons cette réponse faite par le ministre :
)ites à M. Baskerville que les devis ont été changés

et que de nouvelles soumissions seront demand-es.
Or, M. FOrateur, je prétends que lorsque le ministre
a dit que les devis avaient été changés et que des
sou missions seraient demandées sur ce changement,
on trompait M. Baskerville et le pays. Il est vrai
que le nouvelles soumissions furent demandées :
mais je dis aussi-et je défie la contradiction sur ce
point-que les nouvelles soumissions n'ont pas été
faites sur le devis tel quamuendé ou modifié, mais
qu'elles ont été faites sur l'ancien devis. Nous en
avons la preuve lans le livre bleu <pui a été déposé
sur le bureau <le la chambre, 'ainnée dernière, par
le ministre lui-même. Vous trouvez dans la preuve.
--<lais le langage suivant dont s'est servi M. Perley
et que l'on verra à la page 38-que les travaux
avaient été commencés par le gouvernement <le la
Colombie Anglaise et remis au gouvernenient
fédéral.

Puis il continue:
Aussitôt que possible après le transfert, des sounutissions

furetr demniandées pour l'achèvement le ces travaux.
Deux seulement furent reçues. On objecta à ces deux
s'oumtissions et elles furentannulées. De secondes soutmis-
sions furent demandées sur les mêmes plans. etc., et gut
étaient ceux préparés par Kitipple et Cie, et de nouvelles
soumissions furent reçues.

Mais ce n'est pas tout. Il y a une autre lettre
de M. Perley à M. Trutch dans laquelle il déclare
la imême chose. Ainsi, M. l'Orateur, nous voyons
dans le témoignage <le M. Perley que les secondes
souiissions ont été demandées sur les mêmes plans
et, devis lue les premières souiitissions, et c'était
pour tromper Bask-erville et Cie et le pays que l'on
disait a voir cihangé les devis dans le but de demander
<le nouvelles soumissions. De nouvelles sounissions
furent demandées et plusieurs furent reeues ; celle
<le Starrs et O'Hanly fut la plus basse et l'entre-
prise leur fut accordé-e. Starrs et O'Hanly étaient
les plus bas soumissiunaires mais le ministre les
travaux publics leur <lit qu'ils n'avaient pas besoin
d'espérer de faveurs, qu'ils n'auraient pas de sup-
plémîtents et qu'ls seraient obligés le payer chaque
centin les $50,000 pot- l'ancien outillage, ce qui
était une les conditions <le la soumission. Vu le
langage sévère lu ministre, Starrs et O'Hanly
trurent, qu'après tout, le meilleur plat serait de se
retirer et <le soumissionner une autre fois. Ils
retirèrent leur soumission et l'entreprise fut accor.
lée à Larkin, Connolly et Cie et, M. l'Orateur,

elle fut accordée à une époque et à des conditions

changements dans les soumissions, changements
sur lesquels ils avaient basé leur contrat. Voici
une lettre écrite par Nicholas Connolly à Patrick
Larkin, le 29 octobre 1884:

Vous verrez tar le message ci-inclus que l'on nous offre
le bassii do radoub d'Esqumtnalt. Je ne me suis pas soucié
de soumissionner pour le bassin et. je ne m'attendais guère
à avoir cette entreprise, mais aujourd'hui que l'on non1.offre et dans les circonstances, je crois qu'il serait mieux
de l'accepter, avec la restriction que les changements que
nous recommandons soient faits et que les intéressés se
soient partiellement entendus à ce sujet.

Bien que l'on eût dit à Starrs et O'Hantly qu'ils
devraient exécuter rigoureusement la lettre du
contrat, on a <lit à Larkin, Connolly et Cie qu'ils
auraient l'entreprise à des conditions que la sou-
mission ne contenait pas. Voyons maintenant, M.
l'Orateur, quels étaient les changements qu'ils s'at-
tendaient à voir faire au contrat. Vous trouvez ces
changements énumérés dans une lettre de Nicholas
Connolly à Murphy, le 20 décembre 1884. Il s'était
rendu à Victoria, d'où il avait écrit ce qui suit,
avec soit orthographe pittoresque:

Je crois que M. T. aimerait que le basMin fût construit
en granit, et il lit que si on employait du grès cela n'ajou-
terait pas plus de $60.000 à notre prix et je crois aussi que
les amis d'ici aimeraient à le faire de 100 pieds plus long.
Naturellement, nos amis doivent surveiller ces choses.
Mais la substitution du granit vaudrait $100,000 de lus
et la longueur en pr<portion. Naturellement, il faur ait
voir M. T. dans le cas oit l'on ferait quelques change-
ments, car il est ici l'agent du gouvernement fédéral: il
a autant d'influence que nos amis de là-bas. Nous voulons
que des changemients soient faits dans la dinension de la
pierre et nous voulons être payés pour toute la pierre que
nous posons; c'est-à-dire que nous voulons augmenter
l'épaisseur et le poids lui lit et nous voulons avoir ios
prix; de cette façon nous ferons un bon marché. Le
meilleur moyen serait de les porter à ordonner de la
pierre plus forte, car ainsi nousaurions la chance d'avoir
un supplément, tout en ayant notre prix. Vous pouvez
<lire la chose à notre ami. Mais je vous écrirai plus lon-
guement dants un jour ou deux.

Puis il y a une autre lettre écrite par lui le 19
février, dans laquelle il <lit qu'ils voulaient aussi
une rédu iction du prix de l'outillage qui est vieux et
inutile et il termine:

Ainsi, il vous faut préparer les amis de là-bas pour ces
choses: nous avons besoin de tous. Nous voulons que la,
diiension de la pierre soit augmentée et nous voulons,
être payés pour cette augmentation.

Que voulaient-ils? Ils voulaient d'abord un chan-
genent dans la longueur du bassin, ils voulaient
q ne le granit fût substitué au gi-és, ils voulaient jue
la maçonnerie fût plus forte et ils voulaient une
diminution dans le prix le l'outillage. Or, voyons
jusqu'à quel point ils ont réussi. Michael Connolly
s'est aussi renduL dans la Colomlîie-Anglaise et il
n'est pas aussi diplomiate que Niclolas Connolly,
qui <lisait que tous les amis de là-bas voulaient que
la longueur lu bassin fût auginentée. Il écrit de
cette manière pratique

L'honorable M. Truteh est allé à Ottawa-il est parti
ce matin-pour appuyer une pétition présentée par la
population d'ici. demandant que le granit soit substitué
au grès dans tous les travaux. et demandant que la ]on-
gueur du bassin soit augmentée de 100 pieds. Si vous en
avez la chance, voyez M. McGreevy et laites lui arranger
les choses pour que l'on abandonne la seconde entrée de
l'extrémité et que l'on y substitue une extrémité cireu-
lai re, comme à la Pointe-Lévis.

Ce que l'on désirait fut accompli. M. McGreevy
vit M. Perley, ce dernier fit un rapport ait inistre,
le rapport fut soumis ait Conseil, et voici l'arrêté
dui conseil :

Le ministre représente de plus que d'après les plans et' '
<ui n'étaient pas mentionnées dans le contrat, muais 'tuprès tecontrat, onttuuttue a
aux.\ moyens lesquels ils at-aient <éjà fait fait-e des 1 etp attedant la construction, à une date future, d'un
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autre bassin plus loin que le bassin actuel, et l'ingénieur
en chef rapporte que ces radiers etc., qui ont une longueur
<le 50 pieds et 6 ponces, sont et resteront virtuellement
inutiles pour ce qui concerne le bassin-ils ne ferontqu'en
augmenter le coût de la construction sans ajouter à son
utilité-et que si le fond du bassin était construit et ces
travaúx abolis, on obtiendrait une longueur supplémen-
taire de 50 pieds dans les limites du contrat actuel. moyen-
nant une dépense supplémentaire de, disons $35,000, ou
un total de $410,000.

Le ministre recommande que l'on autorise que les
radiers et l'encastrement de caisson demandés dans les
plans, etc et mentionnés ici ne soient pas construit et
<que le f'od du bassin soit fait moyennant un coût supplé-
men taire de $35,000, tel qu'estimné.

Or, vous voyez comment cela a été fait ; iais, M.
l'Orateur, le changement relatif à la substitution
du granit au grès est encore plus merveilleux.
Michael Coniolly écrivit à Murphy pont- que le
granit fût substitué ait grès ; il donna de très-bonnes
raisons pour cela et l'arrêté lu conseil fut préparé
eu conséquence, mais le changement n'eut pas lieu
et pourquoi? La chose est si instructive que je
ferais mieux, peut-être, de lire toute la correspon-
(ance sur cette question. Michael Connolly et
Nichsolas s'étaient montrés très anxieux de faire
substituer le granit. au grès, mais ils changèrent
d'opinion, et puis Michael écrivit à Murphy:

Mais j'espère que semblable changement n'aura pas lieu,
car le gwanit est terriblement dur et la carrière se trouve
à J80 milles de distance.

L'ordre avait été préparé et porté au Conseil,
mais. dans l'intervalle. les entrepreneurs avaient
découvert une carrière et, M. l'Orateur, l'ordre qui
avait été préparé et qui était à la veille d'être pré-
senté ait Conseil fut arrêté par McGreevy et, après
tout, le contrat fut fait potr le grès et non pour le
granit. Il en a été ainsi tout le'temps <le cette
transaction. Il était stipulé que la maçonnerie
devait avoir un pied d'épaisseur, niais ils denan-
lèrent qu'elle fût de trois pieds et ait même prix.
Cela fut d'abord refusé, mais on Faccorda daits la
suite ; cela fut, accordé à la demande lu ministre.
Le 24 février, M. Perley écrit à M. Trutch :

Je dois dire aussi que le ministre approuve la recom-
niandation que la maçonnerie de ce bassin soit plus forte
<lue ne le demande le devis et vous êtes autorisé à per-
mettre aux entrepreneurs d'agir en conséquence, pourvuque cela n'entraîne pas de dépenses supplémentaires pour
la Couronne.

Plus tard, il écrit aussi à M. Trutch:
Je suis d'opinion que les entrepreneurs auraient dû pré-senter leur requête Var écrit avant qu'on leur permît de

changer la maçonnerie, mais, comme ils ne l'ont pas fait,
et qut'ils se sont adressés ici et d'une façon non officielle
pour obtenir la permission de le faire, cette permission
leur a été accordée et je vais les informer ici de cette
décision du ministre et leur annoncer qu'ils ne recevront
aucun paiement supplémentaire en raison de ce change-
menut.

Cela ne devait entraîner aucune dépense supplé-
inentaire ait pays, niais le croiriez-vous? Plus
tard, le 25 janvier, 1886, le télégranne suivant fut
envoyé par M. Perley i M. Trutch ;

Ministre donne instructions que lesentrepreneurs soient
payés pour pleine quantité de pierre dans le bassin et
l'encastrement de caisson et plein mesurage de toutes
Pierres. Lettre par courrier.

Puis vient la lettre.
Je dois vous informer que le ministre a donné instruc-

tion que les entrepreneurs, MM. Larkin, Connolly et Cie
seront payés pour le plein mesurage de toutes les pierres
qu'il ont placées dans le bassin à Esquimalt, ces instruc-
tions s'appliquent spécialement à l'augmentation de la
dimension des pierres nécessaires aux entrepreneurs et
rendues nécessaires par le changement effectué dans les
travaux et elles s'appliquerontaussi à lapleine dimension
du faite tel qu'il existe dans les travaux. Toutes pierres
spéciales doivent être mesurées justement et libéralement

et leur grosseur ne devra pas être affectée par aucune
rainure ou saillie, etc.

Et l'augmentation du coût pour le pays a. été juste
(le $41,000, d'après le témoignage du ministre. bien
qu'il eût été compris que dans le cas où un change-
ment serait fait, cela n'entrainerait a ucune dépense
pour le pays.

L'honorable député de Jacques-Cartier, (M-
(irouard) a dit ici, l'autre jour, que bien qu'il y eût
eu une conspiration, il ne pouvait pas être démon-
tré que l'honorable ministre des travaux publics fût
au nombre des conspirateurs, car il suffisait pour
les fins de M. McGreevy qu'il eût les services (le
M. Perley, l'ingénieur en chef. Mais dans deux
circonstances qui se rattachent à cette entreprise,
l'opinion de l'ingénieur en chef a été mise de côté
par l'opinion du ministre ; la première, dans l'aug-
nientation de la grosseur des pierres et la dernière,
lorsque l'ingénieur conseilla <le substituer le granit
au grès et le ministre persista à conserver le grès.
De sorte que l'on ne peut pas dire que le ministre
ne fût pas au ntombre des conspirateurs. Or, je ne
ferai que répéter ce que j'ai dit il y a un instar.t :
qu'il n'existe aucune animosité contre l'ex-ministre
des travaux publics de ce côté-ci de la chambre. Ce
n'est un plaisir pour personne de se faire l'accusa-
teur de son collègue. Ce n'était pas un plaisir pour
mon honorable ami, le député de Montmorency, de
se faire l'a ccusateur d'un homme avec lequel il avait
été lié pendant tant d'anînées.

Je nie souviens très bien, que pas plus tard que
l'année dernière, lorsqu'il se faisait nue élection
dans Montmorency entre le député actuel de l'Islet
et un autre monsieur, à une assemblée tenue dans
ce comté, l'honorable ministre de la milice et
l'honorable député de Montmorency adressèrent la.
parole. A cette assemblée, l'honorable député (le
Montmorency répéta toutes les accusations qu'il a.
depuis portées contre le ministre les travaux pu-
blics et, dans cette circonstance, nous n'avons pas
entendu, de la bouche le l'honorable ministre
(le la milice, l'éloquent plaidoyer qu'il a fait
cette après-midi pour défendre l'ex-ministre des
travaux publics. Ce n'était pas un plaisir pour
l'honorable député de Montmorency (le répéter
ces accusations dans cette enceinte. Ce n'est pas
un plaisir pour aucun de nous d'avoir à nous pro-
noncer sur ces accusations, si nous croyons qu'elles
ont été prouvées.

Mais, comme je l'ai déjà dit, dans la question qui
nous est soumise, il ne s'agit pas simplement de la.
culpabilité ou de l'innocence d'un homme. La ques-
tion est plus large que cela ; elle comporte l'exis-
tence d'un système que l'on doit détruire, sinon, il
détruira le pays.

Il y a quelques semaines, le premier ministre,
dans une autre chambre a présenté une mesure pour
la punition des délinquants secondaires. Dans
cette circonstance, parlant des scandales qui ont
couvert le pays (le honte, il s'est consolé en disant
qu'après tout, la nature humaine serait toujours la
même et qu'il y aurait des hommes malhonnêtes
laits toute société. Ce n'est pas une question d'offen-

ses individuelles, M. l'Orateur. Des offenses per-
sonnelles peuvent toujours être commises; il peut
se commettre des fraudes dans les sociétés les plus
honnêtes, tuais dans ce cas, nous avons à combattre
un système qui envahit tout le service public, di
haut en bas de l'échelle. Nous nous sommes sou-
vent vantés, dans ce pays, de notre moralité politi-
que, surtout lorsque nous la comparions avec cell
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de nos voisins les Américains. Mlais le peuple amlé- l'est par le Saint-Laurent, dans ce moment même,
ricain nous a donné un exemple qui devrait nous le roi de France n'avait i envoyer t sa colonie me-
être utile dans cette circonstance. Il y a vingt ans, iacée ni soldats, ni argent. Si réduites qu'elles
en nous comparant avec nos voisins, les yeux élevés fussent, le général Montcahn devait se contenter
vers le ciel, nous remercions le Seigneur <le ce que des ressources actuelles de la colonie. Montcalnm,
nous ne ressemblions pas aux autres nations. Levis, Bougainville tirent, dans une position aussi
Jladiets que nos voisins avaient a rougir dans ce critique, un généreux sacrifice le leurs traitements,
teiiips-li. Ils avaient les fraudes du crédit mobi- les consacrant à la défense du pays, bien plus, ils
lier, les fraudes du whisky, les fraudes le Tweed. remirent dans le trésor presque vide, jusqu'au der-
Nlais, bien qu'ils eussent beaucoup à rougir de la nier franc qui leur avait été payé comme prix le
corruption qui existait dans la vie officielle et publi- leurs services.
qlue, cependant, il y avait les causes pour l'expli- Mais dans le moment même où ces héros don-
quer et les circonstances pour l'excuser. La nation naient un tel exemple de dévouement, faut-il le dire ?
américaine venait <le traverser quatre années <le -O crime dépassant tous les crimes ! O honte effa-
guerre civile et, durant ces quatre années, toute çant toutes les autres ! ces ressources de la colonie,
l'énergie de la nation s'était portée vers un seul but: tout insutisantes qu'elles fussent pour satisfaire les
écraser la rébellion. Des sommes énormes étaient besoins les plus pressants, devinrent la proie que se
dépenséessans contrôle, des entreprises représentant partagèrent entre eux les administrateurs d'alors.
des montants énormes étaient accordées, des prix Il nie faut pas croire, M. l'Orateur, que le système
fatldeux étaient payés ; et tous fermaient les veux d'exactions que li présente enquête a révélé ait été
sur tout ce qui se passait, excepté sur une seule inventé dans le département des travaux publics.
chose : la suppression de la rébellion. Ainsi, la Le système actuellement en usage le préparer les
porte était grande ouverte au péculat. contrats pour le plus grand avantage (les entrepre-

3ais si le peuple américain avait des excuses, neurs: de substituer l'intérêt particulierau général,
quelle excuse avons-nous au- Canada? Il n'y a d'appauvrir le trésor public afin d'enrichir quelq u's
aucune excuse et bien que, dans cette circonstance, individus ne tient pas son origine du département
vous puissiez excuser l'homme qui est accusé, cepen- <les travaux publics. Il était pratiqué en grand,
dant, la honte vous empêche (le détourner les yeux à ces époques fatales <le notre histoire, par l'inten-
<les actes de corruption que vous avez devant vous. dan, Bigot et ses créatures Pean, Vergor et le reste.
Mais il y avait <le la vie et <le l'énergie chez le peu- Au mois d'août 1757, M. de Doreil, un des com-
ple anéricain et les fraudes du whisky, les fraudes inissaires de larmée, écrivait ce qui suit au ministre
(le Tweed et autres ont été exposées et tous les de la guerre, au sujet <le Peau, un des favoris de
délinquants ont été jugés et punis. Mais je déses- Bigot
père presque (le mon pays, qant je vois le gouver- Peau a fait si rapidement fortune dans l'espace de huit
nemient disposé à punir les délinquants secondaires, ans qu'on suppose qu'il est maintenant rie he de deux
iais reculer devant les puissants, quand je le vois millions * * Les Anglais seront maîtres de ce pays

assez disposé à punir les employés, mais refuser de l'année prochaine. * * Nous ressemblons à ces
malades livrés aux affres de la mort et dont la Providencecensurer les hommes qui sont le plus blâmables de et la science peuvent prolonger encore l'existence peu-

toits. Comment cette nation peut-elle espérer sub- dant quelques instants. * * * Considérez-le (Pean)
sister, si de telles offenses sont pardonnées? Aucune comme une des principales causes de la mauvaise admi-
nation ne peut subsister, lorsque les fonds publics nistration et de la perte de ce malheureux pays.
ne sont pas appliqulés exclusivement aux fins publi- Le général Monitcalmi lui-même, le brave entre
ques. tous les braves, se crut obligé, deux ans plus tard,

En discutant cette question, l'autre jour. l'hono- de dénoncer un tel système (le fraude au gouverne-
rable député <le -Jacques-Cartier nî'a été que trop ment français. Voici ce qu'il écrivait au ministre
heureux d'accuser le parti libéral et de faire remar,- de la guerre :'
quer que les accusations sont portées contre cc M. Bigot ne semble préoccupé que du soin d'accumuler
parti dans la province le Québec. Je ne veux pas une grande fortune pour lui. ses favoris et ses adulateurs.
préjuger cette atàtire, M. l'Orateur; je dirai seule- * * * L'amour du lucre s'est emparé des chefs de
tuent ceci : c'est que cette mesure de justice que département, des garde-magasin, des'commis. * * *

. Ils font des fortunes étonnantes. De toute part on reo-
nous demandons dans ce parlement, nous voulons contre des certificats falsifiés qui ont été acceptés. * * *
aussi 'appliquer à la province <le Québec. Lorsque, Tous semblent se hâter de se l'aire riches avant la perte
après une enquête, l'on constate que le blâme et la de la colonie, ce qui permettra à bon nombre d'entre euxapréuri enuêt, Fri onsatequele làne e lude cacher leurs méfaits. * 4 Ils accîiparent une foulecensure sont mérités, l'on doit décerner le blâme et de commodités qu'ils vendent ensuite à un profit de o
la censure. A l'heure présente, j'en appelle spécia. pour cent pour Bigot et ses favoris,
lemnent à mes compatriotes d'origine française et Le général Montcalm, dans une autre lettre
leur demande d'accomplir le devoir du moment, écrite le même jour, indiquait au ministre (les
quelque pénible qure soit ce devoir. colonies les concussions énormes perpétrées par les

Ce n'est pas ma seule voix qui évoque leurs soit- inénieurs locaux sur les travaux <le fortifications
venirs, c'est l'histoire en mains <lue j'en appelle a et le travail des journaliers. Il disait :
euîx. En cette circonstaince, on a choisi la vieille -Il y a détournement dans tout ce qui se rattache auxcité le Champlain pour en faire le centre de toutes contrats pour l'artillerie, les travaux en fer, les trans-
les malversations qu'on pourrait découvrir. Hélas ! ports, l'outillage, etc.
ce n'est pas la première fois que le cas se présente, Devant une déclaration aussi ferme, le gouverne-
et soir histoire petit vous rippeler ce qui lui en a ment francais fit de vertes remontrances à l'inten-
coûté. Aux derniers jours de cette lutte léroïquîe dant Bigot qui, naturellement, nia tout.
entre l'Angleterre et la France, lutte dont ce conti- Mais je m'adresse aujourd'hui à mes comnpatriotes
nent était l'enjeu, alors que l'Angleterre et les colo- et je lent- cite ces paroles d'un historien qui dit en
nies américaines s'apprêtaient à envahir le Canada parlant de ces temps néfastes :
de tous les côtés: à l'ouest, par la voie les grands Le Canada, dit Parkman, était devenu la proie de cla-
lacs, au sud, par la vallée duî lac Champlain, a cals politiques constitués en pourvoyeurs de Sa Majesté

M%. L.autar.



[24 SEPTEMBRE 1891j

léonine, (ui, une fois éveillée, rassembla ses forces pour
faire la conquête de ce territoire.

Rien de plus hiuniliant que ces paroles de lbisto-
rien et pourtant ce n'est que la vérité. Tout man-
quait à la colonie et il lui était impossible de se
relever de sa défaite, ses ressources se trouvant en-
tre les mains de spéculateurs éhontés. Cent trente
ans se sont écoulés depuis cette date fatale, le
temps et une ère le liberté ont fait sécher les
pleurs, niais la tache est restée, et vous ne trou-
veriez pas un hameau dans toute la province où les
noms de Bigot et de Pean ie sont pas voués â l'exé-
cration.

Eh bien, M. l'Orateur, le Canada, d'aujour-
d'hui, est retombé dans les serres des chacals du
gouvernement au pouvoir. Nous ne voyons encore
de tous côtés que les vols et des fraudes ; aujour-
d'hui, encore, nous n'entendons parler que le certi-
ficats falsifiés et acceptés quand même. Nous
n'avons plus Montcalm, niais s'il vivait, s'il était
dans cette chambre, il dénoncerait les 'Bigot et les
Peau de nos jours avec la même ardeur qu'autre.
fois. Nous n'avons plus Montcaln, c'est vrai, mais
il nous a laissé sou exemple, et si son patriotisme
fait battre encore le cœur de mes compatriotes, il
nie suffit le leur dire : ce qu'il ferait en semblable
circonstance, faisons-le nous-mêmes.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. McCARTHY : En prenant part au débat

actuel, j'ai bien le sentiment, M. l'Orateur, de la res-
ponsabilité qui m'incombe dans une question aussi
importante. Elle est importante, il est vrai parce
qu'on voit en cause un député, notre aîné h nous
tous, qui compte un grand nombre d'années de ser-
vice et qui a été pendant longtemps un ministre de
la Couronne, niais surtout parce que sa réputation,
son caractère, son honneur sont en jeu. Quelles que
soient nos opinions politiques, je suis convaincu
que sur un point nous nous accordons tous: c'est
qu'avant de prononcer notre verdict contre ce dé-
puté, nous devons exiger une preuve complète et
convaincante de son crime. Considérée sous un
autre point de vue, la question présente un carac-
tère encore plus important pour le pays dont nous
sommes les représentants. Sans partager toutes
les opinions exagérées qui ont été exprimées au
cours du débat, je partage, cependant, celle du chef
<le l'opposition au sujet de ceque peut penser de nous
le monde civilisé depuis que l'enquête est com-
mencée.

Quelles que soient les fautes qui aient pu'être
commises, comparés à nos voisins le la république
voisine, nos hommes publics ont jusqu'ici joui
d'une réputation d'intégrité qui les faisait les égaux
<le ceux (le n'importe quel pays. Malheureusement
ou heureusement, j'étais absent du Canada lorsque
la présente enquête a commencé. Me trouvant
alors en Angleterre, et je puis vous donner l'assu-
rance, M. l'Orateur, qu'il n'y avait pas à être fier
du Canada en lisant jour par jour les révélations
(lui se faisaient ai sujet d'un grand département
de l'administration de ce pays. Je le répète, bien
que nous devions tous avoir le sentiment de la res-
ponsabilité qui pèse sur nous, alors qu'il vous faut
prononcer l'acquittement ou la condamnation d'un
de nos confrères ; d'un homme que j'ai considéré,
moi, comme un chef jusqu'ici ; d'un homme avec
lequel mes rapports sans être intimes, ont été cons-

tants, mettant de côté toutes ces considérations, nous
ne (levons pas oublier que comme représentants du
peuple, il nous faut nous prononcer sur des tran-
sactions qui sont condamnées par le public après les
révélations de l'enquête. Quoi qu'on en dise,
comme les représentants du peuple, notre devoir
est tout tracé : il s'agit de stigmatiser ou de réhabi-
liter ceux qui sont en cause. On n'a fait l'honneur
de mne nommer meibre de comité chargé de s'en-
quérir des faits en question, niais pour des raisons
particulières, je n'ai pris auncune part à ses procédés,
et je nie suis dit que n'ayant point entendu les
témoins, ne m'étant fait aucune opinion sur leur
crédibilité, je ne pouvais me prononcer lorsque le
comité ferait son rapport. De même, je me serais
affranchi de grand coeur du devoir de prendre la
parole en cette circonstance; mais d'un autre
côté, je ne vois pas pourquoi je n'exprimerais pas
mon opinion dans une discussion où tous les mem-
bres de cette chambre, iembres ou non du comité
ont à décider lequel des deux rapports doit être
appuyé, celui de la majorité du comité ou celui le
la minorité. J'ajoute-et je pense que tous les
députés qui ne font pas partie du comité d'enquète
partageront mon avis-que nous levons accepter
les conclusions de ses membres, lorsqu'ils se pronon-
cent sur la véracité des témoignages. Nous ne
pouvons mettre de côté l'opinion de ceux qui ont
suivi régulièrement tous les procédés de l'investiga-
tion, entendu les témoins, saisi les nuances et le
ton des déclarations. Ceci excepté, nous sommes
sur le iême pied d'égalité avec tous les membres
<lu comité d'enquête, et nous pouvons, au moins
ceux qui ont en la patience de repasser le volumi-
nieux dossier de la preuve, exprimer une opinion
désintéressée et sincère.

Il est malheureux que le sort d'une question <le
cette importance soit laissé à la décision d'une
assemblée délibérante de la nature de la nôtre. Il
se peut qu'avec notre système actuel de gouverne-
ment, il n'existe pas d'autre moyen d'en arriver à
une conclusion sur la matière en litige, mais je
pense que si l'on avait agi dans cette affaire-ci
comme dans celle de Parnell, si l'on avait chargé
trois juges indépendants de conduire les procédés
d'enquête, la chambre et le pays tout entier n'au-
raient pas encouru d'énormes dépenses et nous
serions certains que le résultat serait plus satisfai-
sant. Quoi qu'il en soit nous avons aujourd'hui à
nous prononcer de la meilleure manière dans les
circonstances.

Il est à regretter que le chef de l'opposition qui
vient d'adresser la parole n'ait pas jugé à propos
de traiter la question au point de vue strictement
légal, d'avoir fait une analyse sérieuse et détaillée
de la preuve. Loin de là, l'honorable chef de
l'opposition nous a donné-et je le dis, sans vou-
loir lui manquer de respect--un discours <le hus-
tings dans lequel il a soulevé les passions poli-
tiques et accusé le député qui est en cause d'appar-
tenir à un parti que l'orateur combat de toutes ses
forces. Je me fais fort de démontrer que dans
son appréciation de la preuve, le chef de l'opposition
a dénaturé singulièrement certains faits. J'espère
lui prouver à sa satisfaction que non seulement il
n'a pas lu la preuve, mais qu'il n'a pas même pris
communication des rapports, certainenent pas,
dans tous les cas, de celui de la majorité. L'hono-
rable député a cru de son devoir de détruire poli-
tiquement parlant, la réputation it'un adversaire,
en faisant appel à toutes les passions politiques, en
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citant (les faits qui pêchaient sous le rapport de
l'exactitude, en déclarant, pour ne citer qu'umn
exemple, que celui qui conimmalait naguère cette
chambre, S'était publiquement vanté d'acheter les
divisions électorales avec leur propre argent. Il a
ajouté : que pouvons-nous croire le sou lieutenant,
sinon qu'il ie pouvait que marcher sur les traces
le son chef, sir .John 31aclonah<l.

dle pense, N. l'O-ateur. que lans cette circons-
tance on aurait pu laisser les morts tranquilles dans
leur tombe. Il fallait que l'honorable député fût
bien réduit dans ses ressources pour accuser celui
qui était naguère le ministre des travaux publics,
puis qu'il s'est vu obligé le citer des paroles pro.
noncées, selon lui, par le chef que nous venons le
perdre et dont l'honorable chef (le l'opposition a
fait un si brillant éloge dans une circonstance que
personne d'entre nous n'oubliera.

Mais si le savant orateur ne pouvait s'empêcher
d'*attaquer la mémoire de celui qui n'est plus, nous
po.ui'irriois au moins espérer qu'il ne dénaturerait
pas le sens de ses expressions dans le discours qu'il
nous a cité. J'ai un souvenir vague, il est vrai, <le
ce discours, mais en écoutant parler le chef (le l'op-
position, rien ne mue venait à la mémoire que sir
dohnî Macdonald avait prononcé les paroles qu'on
lui faisait dire. 'ai réussi à dlécouvrir les expres-
sions textuelles dont s'est servi 'illustre défunt et
je demande avec la certitude le ne pas être remfusé,
au chef (le l'opposition de retirer la déclaration
inexacte qu'il a faite à cette chambre. Selon lui,
sir "Jhni Maclonald autrait <lit:

L'opposition nous accuse d'avoir acheté des comtés;
Eh bien, c'est avec leur propre argent.

Le chef le lopposition a borné là sa citation. Le
croira-t-on, il s'est arrêté non seulement au milieu
d'un paragraphe, mais au milieu d'une phrase? Ce
(lui au pis aller ne serait qu'une plaisanterie, si ces
seules paroles avaient été prononcées, n'est pas
minime le texte de ce qlui a été <lit. Voici les expres-
sions dont s'est servi, en cette occasion, notre
illustre chef:

L'opposition nous accuse d'avoir acheté les comtés.
Eh bien, c'était avec leur propre argent et voici à quoi se
résume cette accusation: nous avons si bien distribué les
différentes sourecs de revenus dans les diverses parties du
Can.ada, que nous avons conquis l'approbation lu pays tout
entier.

L'honorable chef <le l'opposition petit saisir toute
la différence entre les deux textes.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez ! écoutez
M. McCARTHY : On fait semblant le ne pas

voir la différence.
M. NIULOCK : C'est justement le cette distri-

bution lonit nous nous plaignons.
MI. McCARTHY : Alors je lie puis découvrir la

différence qui existe entre la ligne le coiduite sui-
vie par les honorables députés (le la gauche et celle
qu'ils dénoncent. Ils accusent sir John Macdonald
dl'avoir distribué les ressources du pays-de manière
à se gagner l'approbation de toute la population.

Quelques VOIX : Oh ! oh
M. McCARTHY: Voilà la déclaration, mais les

honorables députés <le la gauche préfèrent appuyer
leur propre chef, qui s'est acquis le premier ministre
le la province de Québec en lui faisant des pro-
messes. Si c'est un tort d'acheter un comté en lui
faisant obtenir un bureau (le poste ou en y faisant
construire un édifice public-

Quelques VOIX : Honte ! honte
M. MCCARTrY.

M. McCARTHY: Te désire savoir s'il est bien
(le la part du chef de l'opposition de se gagner le
premier ministre de la province de Québec en-

M. LAURIER: Quand cela s'est-il passé?
M. FOSTER : Ce dont il s'est vanté en pleine

séance devant cette chambre.
M. LANDERKIN: Il n'a jamais rien fait dans

ce sens.
M. LAURIER: le désire déclarer ici
L'ORATEUR: L'honorable député n'a pas le-

droit (le rien ajouter à ce qju'il a déjà dit, sans la
permission de la chambre.

M. LAURIER : Me refusera-t-on le droit de--
M0. 3cCARTIHY : Demandez ce que vous voulez.
M. LAURIER : Me refusez-vous ce droit?
M. McCARTH Y : -Je ne vous refuse aucun droit.
M. LAURIER : Très bien ! j'ai dit devant cette

chambre que j'étais en faveur les résolutions adop-
tées à la conférence de Québec à l'effet le demander
une augmentation (le l'octroi fédéral. J'i (lit cela
en réponse à une question à moi posée par l'hono-
rable député de L'Islet (M. Desjardins) qui, en 1884,
était membre (le la législature (le Québec, alors que
M. Mousseau faisait partie du gouvernement, si je
mue rappelle bien, et qui, à cette époque était
membre de la législature alors que celle-ci adopta
à l'unanimité une résolution à l'effet d'obtenir une
augmentation <le loctroi fédéral.

M. FOSTER: Très bien

M. LAURIER : Alors, en quoi ai-je eu tort Y
M. McCARTHY: L'honorable député demande

où se ti ouve la faute? Si le chef défunt dlu gouver-
nement avait tort de distribuer l'argent en travaux
publics. dans les diverses parties du pays, l'hono-
rahle chef (le l'opposition a-t-il raison sur les luis-
tings (le

Quelques VOIX : Ah ! ah ! ah i ah!
M. McCARTHY : Les députés (le la gauche ne

veulent pas m'entendre et je comprends bien, M.
l'Orateur, leur désir de noyer ma voix lans leurs.
exclamations et d'étouffer ainsi toute liberté de dis-
cussion. Ils sont toujours prêts à attaquer, comme
si eux-mêmes étaient complètement incapables de
toute tentative de corruption. Qu'ils veuillent
bien se rappeler que la question actuelle a deux
faces, et que dans tout parlement libre comme l'est
le nôtre, il faut écouter les deux partis.

A mon point le vue, il n'y a point de différence
entré le fait, pour l'honorable chef de l'opposition,
de promettre au premier ministre de la province
de Québec, s'il arrivait jamais au pouvoir, l'octroi
de $400,000 que ce dernier demandait, et l'acte du
gouvernement fédéral en dépensant. de l'argent
dans un comté, ci construisant des travaux ou (les
édifices publics. Qui plus est, la demande de cet
octroi a été faite à l'honorable monsieur par un
télégramme qui se lisait comme suit : " Mon sup-
port dépend <le la réppnse que vous, ferez à cette
question," Dans cette circonstance s'il y a quel-
qu'un d'acheté, c'est bien l'honorable chef de l'op-
position. Ce télégramme, envoyé par le premier
ministre <le la province de Québec, personne n'en
nie l'existence, il donne la raison pour laquel le
gouvernement de cette province s'est décidé à
appuyer la politique (le l'honorable député lors des
dernières élections.
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En conséquence, il est inutile d'insister davan-
tage sur ce sujet et il est au moins-j'allais ne
servir d'une expression pour laquelle vous m'auriez
rappelé à lordre, M. l'Orateur, il est au moins
i(Mlicat, d'accuser le ministre (les travaux publics
d'avoir fait partie d'un gouvernement qui, en somme,
u'a rien fait (le plus répréhensible que le chef (le'

M. CAMERON (Inverness): Avalezlapilulesans
rien dire.

M. McCARTHY : Lorsque je me suis levé pour
parler, c'était pour discuter la question sans pas-
Sion.

M. MULOCK: Et au point de vue du droit.
i opposition uimêee::' 3. McCARTHY: Je pensais (le mon devoir,M. Laurier a accepté la résolution adoptée par la con- avant d'entrer directement dans le sujet, de mettreférence interprovinciale et il a promis de lui donner effetà son arrivée au pouvoir. au jour le langage et la manière (lagir du chef le

M. AMYOT : Ceci est exact. l'opposition pour s'assurer l'appui de ses partisans
et de démontrer qu'ils ne sont pas <le nature à don-M. M-\cCARrHY: Une telle promesse nie s'est ner aut débat surý cette grande question, un caractère

pas faite sans considération. L'honorable député nertaud rarr
a fait là un marché avantageux et les révélations particuher.
qui viennent d'être faites nous apprennent qu'il y M. MULOCK: Vous avez préparé nos esprits à
avait <e l'argent au fond. Non seulement l'hono- écouter la discussion a un point de vue strictement
raide chef le l'opposition a eu l'appui moral du légal.
gouvernement (le Québec, lors des dernières élec- M. McCARTHY : -L'honorable député a terminé
tions, ce qu'il lui a permis <le se vanter d'avoir plus son discours par un appel à ses compatriotes.
<le partisans dans sa province que n'en possède le Bien que je ne sois pas l'interprète (le ces derniers
gouvernement dans cette chambre, mais, de plus, et qu'ils ne me confieront pas probablement le soin
cette majorité qu'il invoque a été obtenue par des le leur défense, qu'il me soit permis de dire, M.
moyens que je m'attendais a voir dénoncer par l'Orateur, qu'il est dificile de se servir d'un langage
lhonorable député d'Oxford:sud comme frauduleux plus insultant à l'adresse <le sa race et (le sa natio-
et scandaleux à l'extrême. nalité que vient (le le faire l'honorable chef <le la,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lorsque vous gauche. Il leur a demandé de repasser les pages
(e les aurez prouvés, je les dénoncerai. de leur histoire ayant trait aux premiers temps de
la colonie, et longtemps avant que le pays se rangeâtM. AMYOT: Prouvez d'abord vos assertions, 1 sous le drapeau anglais, il leur a fait voir (les gens

M. LANDERKIN : En suivant une procédure de leur race se rendant coupables de concussions et
régulière. de corruption, crimes et abus qui sont répétés de

'M. l'ORATEUR: Les honorables dléputés n'ont nouveau, (le nos jours, par ses propres concitoyens,
pias droit d'interrompre un orateur au milieu de si j'ai bien compris ses paroles, <le la ville de
son discours. Québec.

M. l'Orateur, j'espère qe les Canadiens-francais
\I. 1cCARTHY : L'honorable député de Belle- laccepteront un conseil, bien qu'il vienne le moi, qui

chasse ferait bien mieux de rester coi. Il sait pour- suis loin d'être autorisé à le faire, c'est (le rejeter,
quoi je parle ainsi et, dans tous les cas, il fera mieux (le repousser l'appel qui vient (le leur être fait.
d'observer.les règles le la chambre, sinon, il pour- J'espère qu'ils ne condamneront pas l'honorable
rait bien s-asseoir sur la sellette avant longtemps député qui a été depuis un si grand nombre d'années

M1. LAURIER: Je soulève une question d'ordre. leur représentant honoré dans cette chambre, sous
L'honorable député de Simcoe n'a pas droit de se prétexte qu'il y a cent ans et plus, certains indivi-
servir le menaces à l'adresse d'un autre député dus le la même race se sont rendus coupables de
dans cette enceinte. corruption dans l'administration des affaires de la

province de Québec, sous la domination francaise.
M. l'ORATEUR: Si l'honorable député fait des En traitant le sujet, il s'agit de bien définir ce

menaces au représentant du comté de Bellechasse, soir les accusations à porter, parce que, en compa-
je suis d'opinion qu'il enfreint les règles de l'éti- rant les deux rapports,-et pour plus de commodité,
quette parlementaire. Il est en principe qu'un je ne m'occuperai que de celui qui fait le sujet <le
député n'a pas droit <le prononcer <le menaces la motion principale-nous constatons que sur nom-
levant cette chambre, et je suppose que cette règle bre de points, exception faite de laphraséologie, ces-

s'applique individuellement aux députés entre eux. deux rapports arrivent de fait à la mnie conclusion.
M. McCARTHY: Je me soumuets à cette déci- Dabord. il est impossible pour quiconque dans

sion. Si j'ai fait des menaces à l'honorable député cette chambre dc donner un bon mot en faveur du
de Belleehasse, je les retire et j'espère que son som- député <le Québec-ouest. Quelle que soit la nature-
moeil et ses rêves ne seront aucunement troublés par des accusations portées contre lui, elles ont été
aucune expression qui aurait pu m'échapper dans apparemment prouvées de telle sorte que ni le rap-
l'excitation du moment, en parlant du sujet qui port de la majorité, ni celui de la minorité nous.
nous occupe. laissent l'initiative d'entreprendre de le défendre.

Nous ne sommes pas appelés à nous prononcer sur
M. AMYOT: 'Je soulève une question d'ordre. la position du ci-devant ministre des travaux

Si l'honorablè préopinant a quelque accusation à publics, car je l'avoue dès le commence.nent, si la
formuler contre moi, je lui demande de s'exprimer discussion devait se faire uniquement sur la respon-
clairement et de ne pas se borner à des insinuations. sabilité de ce ministre, comme ministre de la Cou-

Sir JOHN THOMPSON : Je soulève une ques- ronne et chef de département, je n'aurais pas un mot
tion d'ordre. L'honorable député n'a pas précisé à <lire en sa faveur. Je pense que les règles de
aucine question d'ordre. la responsabilité ministérielle, sous le système de-

gouvernement qui nous régit, nous interdisent tout
M. l'ORATEUR: Autant que j'ai pu le saisir, moyen de défense. Sur ce point, l'opinion, selon

l'honorable député n'a pas établi de point d'ordre. moi, sera de fait unanime. Mais, d'un autre côté,.
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il faut se rappeler que l'honorable député en cause,
le fait plus partie du cabinet. N'oublions pas
qu'il a remis, bien qu'à la dernière heure, son porte-
feuille (le ministre. Si on me demande mon avis,
l'honorable monsieur aurait dû donner sa démission
dès les premiers jours que les accusations ont été
lancées, plutôt que d'attendre à la dernière heure
et laisser croire que la position était désespérée.
Mais, encore une fois, nous sommes appelés à déci-
der un point bien plus important.

On nous demande de déclarer que l'honorable
député, ci-devant ministre <le la Couronne s'est ren-
(lu personnellement coupable de corruption, qu'il a
eu connaissance de la conspiration dont les deux
rapports admettent l'existence et par laquelle <le
grandes sommes d'argent ont été soustraites dtu tré-
sor public. Que ce soit par l'entremise les commis-
saires du havre ou directement dans la caisse, le
fait me semble le peu d'importance. Ce serait s'en-
gager dans les subtilités que de vouloir établir la
distinction à l'effet de savoir si l'ai-gent vient les
commissaires dli havre, oit (li département les tra-
vaux publics. Ce qu'il y a <le certain, c'est que le
peuple a été dépouillé de cet argent et cela, d'après
(les procédés (lue nul d'entre nous est disposé à
endosser, n approuver oit à reconmander.

La question importante pour nous est de décider
si le ci-devant ministre les travaux publics a pris
part à cette conspiration ; en a-t-il eu connaissance,
ou, en l'autres termes a-t-il été la victime <les
conspirateurs oit leur complice? Pénétré <le la res-
ponsabité qui m'incombe, comme représentant di¼
peuple canadien, je vais discuter le sujet de la ina-
nière la plus impartiale, m'appuyant sur la preuve
et non sur îles -arguments de rhétoricien et j'espère
que les conclusions auxquelles j'arriverai seront
partagées par la majorité de cette chambre. Les
questions que nous aurons à traiter se rattachent,
(1') au contrat le dragage <le 1882; (2°) ait contrat
duIl mur transversal île 1883; (3°) au contrat sup-
plémentaire relatif auit bassin de raboub le Lévis, en
1884 ; (4°) aux contrats en rapport à la constiuction
d'un bassin de radoub à Esquiimalt, en 1884 ; et
enfin, au contrat de dragage du bassin en 1887. Ce
dernier était le second contrat intervenu entre la
.société Larkin, Connolly et Cie, et soit les commis-
saires dui havre, soit le département des travaux
publics.

Le premier item ne mérite aucune mention
spéciale. Il n'a jainais été soutenu que le ci-devant
ministre îles travaux publics a eu quelque chose à
faire relativement au premier contrat <le dragage,
qui a été accorde par les commissaires du havre, en
1882.

J'ai admiré, l'autre soit', le traître discours pro-
noncé par l'honorable député de Queen (M. Davies).
Impossible le mieux traiter la question qu'il ie l'a,
fait. Il n'a pas prétendu et je tte pense pas qu'au-
cune personne veuille prétendre que le ci-devant
ministre des travaux publics ait eu quelque chose à
faire avec ce contrat <le il ragage de 1882. Qu'on le
remarque, je n'entends par justifier la méthode
suivie, lorsque ce contrat a été concédé, mais

-comnte la conduite du député de Québec-ouest n'est
plus en cause, nous allons passer à un autre ordre
<le choses et traiter des sujets plus importants.

En second lieu, se présente la question du mur
transversal dont l'entreprise a été donnée l'année
suivante, 1883. Je pense qu'il est ici à propos île
dire commaient j'interprète la loi à ce sujet. L'ho-
itorable député <le Toronto-est (M. Coatsworth)

M. McCAurTY.

nous l'a citée, l'honorable député île Queen en a fait,
i lui, lun objet de risée. Ait risque le prêter à la
critique, je déclare que je diffère d'opinion tant
qu'avec l'un qu'avec l'autre. Il est hors de doute
que les premiers cominissaires du havre de Québec
ont ei à faire construire nombre de travaux publics.
Le gouvernement uli Canada leur avançait les fonds
nécessaires, leur laissant le contrôle des ouvrages
et la distribution les deniers dont ils devenaient
personnellement responsables, avec l'entente (lue
cet argent serait remboursé plus tard. Je ie sais
si le ministre des finances nourrit encore l'espérance
<le rentrer en possession de ces prêts. Cepeni-
dant, là encore il se présente deux exceptions à
la règle, générale. La première est dans la loi de
1875. On lit que le gouverneur en conseil est
autorisé à pt-élever $500,000 pour l'achèvement
d'un bassin <le radoub dans le havre <le Québee,
bassin dont la grandeur, les dimensions, les plans,
les devis et le projet île contrat, devront être
approuvés par le gouverneur en conseil, sur la re-
commîandation lu ministre de la marine et des
pêcheries, et duli ministre des travaux publics.
Arrêtons-nois ici pour un instant et que la chan-
bre nie permette de lui <lire ce que je comprends
par cette disposition <le la loi. Le contrôle <les
travaux le construction n'est pas enlevé aux com-
missaires dlu havre, seulement, la grandeur, les
plans, la dimension et' le projet dlu contrat doivent
être soumis iâ l'approbation dut gouverneur en cou-
seil. L'entreprise elle-même, et le contrôle les
travaux restaient entre les mains des commissaires
dutl havre de Québece. Il y avait, cependant, une
clause deueurée inaperçue jusque là et répétée dans
une loi subséquente qui, selon moi, a été citée à
faux laits le rapport de la minorité.

M. D1AVIES (I.P.-E.): Elle est exacte dans
presque toutes les copies. Le mot " ci-dessous"
devrait se lire à la place duli mot " ci-après."

M. McCARTHY : Je reconnais qut'il y a eu une
erreur de copiste. Voici ce que dit le rapport :

Tout argent sera payé. camme dit ci-dessous, de temps
en temps, à mesure que les travaux avanceront,et ce, sui-
vant le rapport du ministre des travaux publics qui devra
s'en déclarer satisfait.

La vraie signification de cette clause est que l'ar-
gent payé d'après cette loi devait être dépensé sui-
vant un rapport du département des travaux publics
à l'effet que l'ouvrage progressait à la satisfaction
îles autorités. Sautons mîaintenant une période de
12 ans, de 1875 à 1887. Pendant tout ce temps, l'ar-
gent voté par le parlement avant 1875 et celui voté
depuis 1875 à 1887, n'était pas soumis à ce contrôle
cotmne les fonds spécifiés dans la loi île 1875. Ce-
pendant, en 1887, l'argent voté le fut aux mêmes
termes et conditions que ceux dont parle la loi de
1875. Lorsque nous arriverons à l'application de
cet argent, suivant mon raisonnement, cela ne fera
pas une grande différence. Mais en justice pour
le ci-devant ministre des travaux publics, il ie faut
pas perdre de vue qu'il y a une distinction à faire
entre l'argent dont il avait lui-même le contrôle,
l'argent qui était dépensé par le département des
travaux publics et l'argent contrôlé par les commis-
saires du havre <le Québec, sur lequel il n'exerçait
qu'une surveillance indirecte et qui pouvait se ré-
sumer comme suit: L'acte de 1875 spécifie que,
en grandeur, les dimensions, les plans et dévis
des travaux doivent être approuvés par le gouver-
neur en Conseil, tuais le contrat et tout ce qui en
dépend demeurent entre les mains des commissaires
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di havre. Le ministre des travaux publics avant
de remettre l'argent entre les mains (les entrepre-
neurs, avant de payer les cosmmissaires, devaient
s'assurer si les travaux progressaient d'une ma-
nière satisfaisante. Ce sont les termes mêmes de
la loi :

Sur le rapport du ministre des travaux publics que les
travaux progressent d'une manière satisfaisante.

Je le répète, monsieur l'Orateur, il y a une distinc-
tion manifeste entre le fait pour le ministre d'être
responsable du paiement de l'argent à Larkin, Con-
niolly et compagnie et sa justification, eii disant que
l'argent a été légalement payé aux commissaires du
havre, attendu que les travaux avaient été faits
'une manière satisfaisante. de crois que l'ho-

nsorable chef (le l'opposition saisira de suite la
différence.

Il peut se faire et je crains beaucoup que la ligne
de couduite suivie par le ministre dans l'exercice
de sa prérogative, ait pour lui des conséquenices
désastreuses. Et d'abord, conuinent débuter plus
nalheureusemtent? Sur sa propre recommandation,
l'ingénieur en chef du département les travaux
publics est choisi comme l'ingénieur les commis-
saires du havre. de sorte que celui qui devait exer-
Ver la surveillance sur eux, devenait (le fait leur
employé cumulant ainsi deux positions contradlic-
toires. Plus tard, c'est au tour de M. Perley de
faire entrer M. Boyd, un autre ingénieur du dpar-
tement, au service les commissaires, tout en conser-
vant son emploi aiu gouvernement, ce qui rendait
sa position aussi fausse que celle de l'ingénieur en
chef. Ainsi, si le ci-devant minisire les travaux
publics se trouve aujourd'hui dans le trouble et
l'embarras, il ne doit s'eu prendre -qu'il lui-
meme.

Je ne suis pas pour abuser de la patience de la
chambre, en traitant au long la question de ce mur
transversal de 1883. La discussion en a été faite
suffisauntent par les honorables députés les deux
côtés de la chambre. Je pense bien qu'il s'est ex-
primé bien les opinions qui nie sont pas confories
à la preuve, mais on a fait ressortir les points sail-
lants au sujet du mode suivi pour donner l'en-
treprise et je ne ferai que les citer en passant, afin
d'appuyer mon argumentation. Disons de suite
que le contrat a été obtenu par des moyens fraudu-
leux et lorsque j'affirme que si la soumission de
Peters et Moore (lui était de fait la plus basse est
apparue comme étant plus élevée que celle Larkin,
Connolly et compagnie, cela est dû à des intrigues
Odieuses et impardonnables lu département des
travaux publics ; ceci, personne ne le met en doute.
Je n'en suis venu à cette conclusion qu'après m'être
fait expliquer l'affaire par feu M. Boyd qui n'est
pas ici pour confirmer mes paroles, niais qui a laissé
une lettre dont le comité a pris connnaissance et
où tout est relaté. En la lisant, il a fallu mue ren-
dre à l'évidence ; bien malgré moi, j'ai pu constater
qlie les calculs avaient été dénaturés, les quantités
exagérées, qu'elles étaient tout à fait différentes de
celles préparées par l'ingénieur, ce qui a eu pour
résultat de faire paraître la soumission de Larkin,
Connolly et compagnie inférieure de $6,000, ou en-
viron, à celle de Peters et Moore. Personne ne peut
nier le fait, encore moins le défendre, et il est à es-
pérer que la commission nommée pour s'enquérir
des agissements de ce département découvrira
quelque mode pour empêcher un fait semblable
de se répéter.

Je comprends bien que dans certains cas, où il
s'agit de montants considérables, il soit difficile,
pour ne pas dire impossible, dants l'intérêt lu pu-
blic d'accorder ces entreprises ; mais, monsieur
l'Orateur, s'il est loisible a un ingénieur, en aug-
mentant les quantités et en leur donnant une valeur
exagérée, de faire en sorte qu'une soumission qui
est de fait la plus basse. puisse paraitre la plus
élevée ; alors il doit y avoir des moyens pour empê-
cher qu'uste grave injustice soit commise. Mais,
monsieur l'Orateur, quand on arrive à se demander
jusqu'à quel point le ministre est responsable <le
ces méfaits, on découvre que le rapport le la minto-
rité ne s'est pas prononcé sur ce sujet.

Voici ce qu'on lit à la page 27 de ce rapport:
Nous constatons qu'il y a eu une conspiration tramée

entre McGreevy et quelqu'un ou quelques-uns des ingé-
nieurs du département des travaux pu blies, afin de faire
accorder l'entreprise à Larkin, Connolly et Cie, et il nous
paraît diffiicile d'absoudre le ministre sous le prétexte
qu'ilignorait complètement l'existence de cette conspi-
ration.

C'est là tout ce que la minorité du comité a pu
trouver. Nous voici donc en. présence d'une con-
clusion négative, d'où il tue semble difficile de faire
découler un verdict aflirinatif le culpabilité. La
minorité ne peut pas voir comment le ministre a
pu ignorer l'existence de cette conspiration et il lui
est impossible de lui donner un certificat le bonne
conduite. Mais s'il y a une présomption d'inno-
cence, pourqu oi ne pas l'absoudre ! Et, en vérité,
quels sont les faits ? M. Boyd, ayant devant lui ces
soumissions, en a calculé les prix et les a remises à
M. Perley, l'ingénieur en chef. Si vous présusiez
que le ministre était <le bonne fois, pensez-vons
qu'il allait repasser tous ces chiffres, colonne par
colonne afin de vérifier si les ingénieurs n'auraient
pas commis quelque fraude ? Remarquez que je
suppose toujours qu'il est innocent.

On1 pourra me dire que le fait de voir (4allagher
retirer sa soumission et les circonstances compro-
muettantes qui ont accompagné la soumission de
Beaucage, étaient plus que suffisants pour éveiller
<les soupçons dans l'esprit du ministre. Bien que je
ne puisse pas condamner trop fortement le principe
qui a prévalu, je le crains bien, non seulement sous
le ministère actuel, mais sous tous ceux qui l'ont
précédé et qui consiste à permettre d'amender les
soumissions une fois qu'elles ont été déposées et, ce
qui est pire, de les retirer, il est une circonstance
qui aurait dû éveiller les soupçons de sir Hector
Langevin, je veux parler de l'audace dont ont fait
preuve les entrepreneurs ; il aurait dû s'apercevoir
que Larkin, Connolly et Cie., qui soumissionnaient
en leur propre nom avaient déposé comme garantie
du contrat de Gallagher le propre chèque de Ni.
Patrick Larkin. Rien dans la preuve n'indique que
l'attention lu ministre ait été attirée sur ce point,
au moins, je n'ai pu le découvrir. Tout de même,
du moment que le chèque apparaissait, je ne pense
pas qu'aucun homme impartial quelqu'arrêtées que
puissent être ses opinions sur la responsabilité
ministérielle, soit prêt à le traiter de criminel et à
le chasser déshonoré de la vie publique.

Passons maintenant au contrat suivant qui est
celui ayant trait à l'achèvement du bassin de radoub
de Lévis: je veux parler du contrat du 23 juin 1884.
Puisque nous en sommes sur le chapitre des accu-
sations, on voudra bien se rappeler qu'aucune n'a
été formulée contre sir Hector Langevin au sujet
le cette entreprise. Si vous êtes décidé de con-
damner un homme sur le rapport d'une commission

6205



(20[COMMUNES]

qui s'est occupée le sujets sur lesquels elle n'avait
pas mission de s'enquérir, vous comnmettrez une
injustice que vous ie pourrez que regretter, lorsque
vous en aurez plus tard reconnu l'importance.
Voici l'accusation portée : Mu(reevy aurait, dans
un but frauduleux, persuadé aux commissaires du
havre, renarqluez bien que ce sont sur eux que la
responsabilité tombe-de donner une somme ronde
(le $74,000 pour l'achèvement du bassin de radoub
de Lé% is. et cela, sans considération comme l'a (lit
l'honorable député de Queen,-je suppose, qu'il
entend dire que le publie n'avait rien à y voir-car
la considération personnelle était assez établie,
puisqu'il s'agit pour la part <le M. McGreevy'de la
différence entre $50,000 et $74,000.

Voilà l'accusation telle qu'elle a été portée et le
comité n'en a été saisi qu'après que le ministre eut
donné ses explications. La. preuve qui a été faite
sur cette affaire du bassin de radoub <le Lévis,
jette lu comuencement à la fin beaucoup de louche
sur la conduite suivie par le ministre en cette cir-
constance, mltais si nous la considérons à son juste
point de vue. allons-nous le condamner comme un
criminel sur une accusation portée contre lui, lors-
qu'il avait la bouche fermée et ql u'il ne pouvait plus
se défendre? L'honorable député de Bothwell me
répondra peut-être : je ne dis pas qu'il lui était
impossible de parler dans le sens légal <lu mot, car
s'il s'était présenté devant le comité, il aurait été
écouté ; je veux simplement dire que l'accusation
nétatit pas portée régulièrement, le comité ne l'a
pas fait venir devant lui pont' s'expliquer.

Oui. si ot lui en avait donné connaissance, il
aurait pu y répondre, mais ot ne lui a jamais fourni
loccasion <le venir <le l'avant et de se défendre.
'Mais en somme, cette affaire n'est pas aussi grave,
aussi importante qu'on la présente et qIte nous la
démontre la preuve insuflisanute qui en a été faite,
en langage de hustings, épouvantable au premier
aspect. Il s'agit en effet d'une entreprise donnée
en 1887 pour compléter <les travaux ait prix de
'380,000 et pour laquelle 8800,000 ont été payéles.
Mais il ne peut pas s'arrêter là, il s'agit <le donner
les explications. Il faut exposer l'affaire sous soi
vrai joui' avant le condamner le ministre commne
lui criminel. Il ressort les paroles <le mon otiono-
rable confrère, le député <le Toronto-est, qu'il y a
en erreur dans les calculs les ingénieurs. Suppo-
sant qu'à l'endroit ou ce bassin <le radoub levait être
construit, on île rencontrerait qu'un fond <le glaise,
ils ont préparé leurs plans en conséquence. Il
nous paraît évident que les entrepreneurs ne de-
vaient pas se reposer sutr ces seules données, que la
sitmple prulence leur suggérait le s'assurer eux-
mêmes de la nature dut fond par <les creusages.
Voilà en substance l'indication fournie par les
devis : la surface sur' laquelle les travaux doi-
vent être faits se compose de sciure de bois, <le
sable et île glaise, mais nous vous conseillons de
vérifier le fait vous-mêmes. Si erieur il y a, veillez
bien voutts rappeler que vous ne pourrez pas en tenir
responsable le département les travaux publics et
que vous devez en assumer toute la responsabilité.
Quelle serait la conséquence légale d'un semblable
raisonnemnent ? Loin de moi l'idée d'imposer mon
opinion à cette chambre, mais je trouve dans les
précédents judiciaires un cas parfaitement identique
à celui qui nous occupe et je demanderai la permis-
sion de citer un court extrait du jugement rendu
par le Lord Chancelier d'Angleterre dans une sen-
blable circonstance. La 4iestion en jeu était la

MA. MUCARTHYi.

construction <lu pont Blackfriars, à Londres. Les
ingénieurs avaient supposé que certaines fondations
qu'ils désignaient seraient assez fortes pout sup-
porter tous les travaux. L'entrepreneur s'appuyant
sut' leurs renseignements, se mit à l'euvre, mais
lorsque les fondations commencèrent àt s'élever il
s'apereit que non seulement il ne pvimtvait pas com-
pléter les travaux sans de grandes dépenses, mais
que ce qu'il avait déboursé jusqu'alors, était en pure
perte. Eu conséquence, il poursuivit la ville de
Londres en recouvrement de dommages. Quels
étaient les principes <le droit qui devaient régir un
pareil cas ? D'abord l que ceux qui avaient accordé
l'entreprise nt'étaient pas obligés le garantir qIue les
travaux pouvaient être suivant les dévis four-
nis, et ensuite, que l'entrepreneur se char'geart
de tous les travaux à ses risques et périls. 'Mais il a
été aussi décidé que lorsqu'une méprise de cette na-
tutre est découverte, méprise qui se rattache à la
nature du sol. comme laits notre cas, où à la force
<le la marée, cotme dans la cause que je cite, l'en-
treprenetur ne pouvait être obligé à faire l'itnpos-
sible et pouvait se refuser à faire l'ouvrage ; et
mon opinion est qu'on ne pouvait pas le tenir res-
ponsable pour la non-exécution les travaux ni le
conîdatniter à les donmnages pour rupture <le con-
trat dans le cas où il nautrait pas voulu l'accou-
plir. En d'autres termes, l'eutreprise reposait en-
tièremetnt suir une méprise réciproque et il aurait
été injuste d'en forcer l'exécution. Mais, alors
quels droits l'entrepreneur avait-il à exercer ? Voici
la décision <le Lord Cairns à ce sujet.

M. DAVlES (I P.-E.) : Dois-je comprendre que
l'honorable député veut dire qu'il y a dans le rap-
port <le la minorité une accusation portée contre le
lprteteiTenmt <les travaux publics oui Sir Hector
Langevin, concernant ces travaux ?

M. McCARTHY: Non.

M. DAVIES (L P.-E.) : Le rapport <le la mintto-
rité déclare ait contraire, distinctement, qu'aucune
plainte n'existe concernant le fait et qu'il n'y a pas
lieu à se prononcer.

M. MeCARTIHY: Cette question a été longue-
ment cotmnentée au cours <le la discussion et elle
demande à être parfaitement élucidée, sans cela,
elle ne petit que créer une fâcheuse impression. La
règle <le la loi est ainsi établie par le lord Chan-
celier :

Il tue semble que dans les circorstances, l'appelant se
trouve nécessatiremnent dans ce dilemne : Ou ces différents
travaux supplémentaires qui se sont présentés étaient pré-
vus par le contrat ou ils ne l'étaient pas. S'ils étaientpré-
vus par le contrat, il a le droit d'être payé et il doit être
tyé suivant les conventions arrêtées. D'ntt autre côté. ces

différents travaux supplémentaire étaient imprévus, d'une
naîture particulière et si en dehors des usnges ordinaires,
qu'ils n'entraient pas dans les cadres du contrat, alors, il
nie semble qu'il pouvait faire de deux chosesl'une: ou bien
dire : Je refuse complètement d'exécuter le contrat Non
hire ifo'dera reni: Je n'ai jamais eu l'intention de faire
ces travaux sous de telles conditions et me soumettre à
des risques aussi inattendus; ou bien, encore: Je vais
exécuter le travail, mais ce n'est pas celui prévu par le
contrat, et si je l'accomplis, je demande à être payé sui-
vant la valeur de l'ouvrage. Alors, autant que je puis
voir, car je ne veux pas formuler une opinion à ce sujet,
s'il a fait un travail supplénentaire non prévu par le con-
trat, il pourrait prendre des procédures pour se taire payer
selon la valeur, le travail supplémentaire qu'il a consenti
à faire.

Cette déclaration établit bien la loi en semblable
circonstance, et voilà exactement la position dans
laquelle se sont trouvés Larkin, Connolly et Cie et
les commissaires du havre eux-mêtmes.
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Larkin, Connolly et Cie avaient parfaitement Cela dépend de ce qu'en connaissait ou ignorait le
droit de dire: Nous ne voulons pas continuer, il ministre. Tout ce qui nous est prouvé, c'est qu'on
nous est impossible (le continuer ; les travaux que avait ditaux entrepreneursquilspouvaient fairetous
N ous avez indiqués, les murs (le côté dont vous nous les travaux pour ;43,000. Ils dirent alors à M.
avez préparé les plans et qui devaient reposer sur Mc(reevy: Nous vous donnons tout ce que vous
un fonds que vous désigniez et qui, de fait, n'existe pourrez obtenir en plus (le $50,000. Telle est la
pas, ces murs ne peuvent être construits d'après preuve. M. Perley reconnanda l'affaire. Les
les devis actuels. Nous ferons le travail à la jour- commissaires du havre, d'abord, s'appuyaient sur
née, on nous continuerons et vous nous paierez un M. Perley, et le ministre s'appuyait sur les coin-
prix raisonnable. inissaires du havre. M. Perley a-t-il agi ionnête.

Tout le monde ignore, au moins autant qu'il ment en recommandant l'affaire ? Etait-ce une
appert par la preuve faite devant le comité, pour fausse représentation le sa part, et le ministre en
quel prix les travaux ont été faits jusqu'en 1884, savait-il quelque chose ? Il ne s'en suit pas (ue,
date de l'entreprise supplémieitaire. Tout ce que parce quil y a eu des pratiques sourdes chez les
nous savons, c'est que $140,000 au-dessus du prix entrepreieurs-ils semblent n'avoir rien fait d'hon-
d'abord connu ont été payées à tort ou à raison. i nête, di connnencement à la fin-il faille condam-
Cependant, comme aucun grief n'a été formulé à ce ner' M. Perley ou le ministre. Mais je dois avouer
sujet, nous n'avons pas droit (le supposer que cette que je ne comprends pas pourquoi on a fait les paie-
sonuxe a été payée illégalement. Mais arrivés à mneuts, par la suite. En faisant le calcul, je trouve
lannée 1884, que découvrons-nous? Nous consta- que l'entreprenxeur devait recevoir $169,000 quand
tons que les entrepreneurs exécutent les travaux à tout l'ouvrage sexait fait et, si je comprends bien,
la journée et qu'il leur est payé nu certain percen- ce montant comprenait toutes les réclamations que
talge sur le montantpar eux déboursé,-quinze pour l'on pourrait faire po;- travaux de surcroit se
cent, je crois-à titre <le bénéfice; nous constatons rapportant à l'entreprise. Sans doute, s'il y avait
(le plus que M. Mc(Greevy a eu une entrevue avec <les travaux de surcroît en dehors (le ces travaux,
eux, ou qu'ils sont allés le voir, et qu'ils lui ont dlit: il devaient être payés d'après leur valeur.
Si vous pouvez nous avoir lun montant rond pour M. MILLS (Bothwell) : Le procès-verbal du
les travaux supplémentaires, nous vous donnerons Conseil dit, en termes formels qu'il ne (levait y avoir
tout ce qu'il y aura en plusque $50,000. Le résultat aucune réclamation pour travaux (le surcroît.
fut qu'il obtint $74,000, et on fit, sur cette base, un M. MCCARTHY : Le procès-verbal parle de tra-
nouveau contrat pou' les travaux supplémentaires. .aude srcroit "à l'aven-r" eton a payé, avantqe
Voici exi quoi le ministre (les tr-avatux publlics est vaxlsrrï -lavlireoitýytatii

ocp enqule costi:e e a le derniercompte fût présenté, lasomme de $154,000,
sp S'il eût agi onu il devait le faire ce qui ne laissait qu'une ialance de $14,504. Néan-s'il ne lui fût pas venu a 'idée (le s'arxroger moins, l'ingénieur certifie pour $74,000 ; et, aprèsfu droit u r lui appatenait pra, il n eut rien cela, on présenta cette réclamation outrée, la plusfait du totI pourjaie jamais vue-une réclamation de

pas sous la juridiction ou le contrôle <le soin 8110,000, alors que le matériel ne servait à rienministere. Tout ce que le ministère avait i faire et qu'on terminait les travaux-et M. Perlei don-relativement au bassim de radoub, était d'en pre- na sion aproation ; jaimerais bien savoir son ex-
parer les plans et devis et d'en fixer le site, et cuase ou prétexte. Il ait, de'abord : " Je suggéraie est aux comissaires u avre qu'il incomnbiat le payer $30,000." Puis, influencé, il offrit $35, -ensuite dle faire les travaux. Mais cela ne suffi- 00d lsefnlmno aa8500 ensipaîî ainistre, et c'est ici que l'on voit 000 (le plus et, finalemenît, oit payxt S. ),000. Je tic

s veux certainement rien dire contre M. Perley, qui,où il s'est pourvoyé en nomant M. Perley, ige- malheureusement, n'a pu terniner son examen, niiieur en chef des travaux. Que voit-on . Que, pailet-contiel'ex-mninistre destravaux publics ; naissur l'avis de M. Perley, le minustie (les travaux je ne sais comment expliquer 'affaire, et tout ce
publics signa le contrat. Il obtint l'assentiment dt
Conseil à la condition qu'il n'y aurait, à l'avenir, q.ue j.e puis (ire, c'est qu'on eût dû, selon moi, ne
aucune réclamation de suppléments que les $74,- rien juger avant que l'ex-uiiuistre se fût expliquée.
000 paieraient le tout et qu'une partie les travaux Quant à Moi, je suis -emécontent ; niais, d'après le
serait terminée à la fin de la saison (le 1884, et la franc jeu anglais, je ne crois pas qu'on doive con-

l>alai ce je in erelie irs.uand, etque toutétait daner le ministre sur une pareille accusation, sans
ax rcqe le ene peeuas.qaiectetuti lui laisser la chance <le se défendre. Pxu'lonîs main-

Je suis peiné ''avoir à différer d'opinion avec mon tenant du contrat mux bassin dEsqunalt, qui est
lioixorable collègue ;tnais, d'après ce que je puis be aqeto amexcnu el labe
voira, ce qu'a (it l'honorable déptté le Queen,pu cax, ' est avis (le tois ceux qui n'étaient pas soit ei

contrat, est exact. Le contrat supplémentaire chambre, soit en comité, trouvent tous les détails

portait sur le contrat original et c'est surneuitail dans les Débats. J'ai lu les discours des honora-
éxo-tait bsu les cntrateoriiavent su lu bles députés de Toronto-est (M. Coatsworth) et <leétait basé ;les entreprehneurs avaient conîvenui d'une Cuiberlaxîd (-M. Dickey), ainsi qlue le discouirs (le
somme fixe de $.577,020.43 pour faire les travaux et Cmeln M ikyaniqel icusd
silametient qe dans pmontnt f tailetavauxret mon honorable collègue de l'autre côté de la cliain-ils adnmettent qju <i laits ce mîontaxnt, étaienmt comiu bre, et je crois que toute la chambre est au courant
ses la première sommîre <le S330,953. 89, les $40,659.74 be tj ri u ot acabeeta orn
déjà payées, les $141,326 déjà payées, et les $64,00 de la question. La voici en peu de mots : Le mi-
qu'il était convenu <le payer, ainsi que les $0,000 nîistre avait refusé de donner l'entreprise à Basker-
pour le caisson. Le montant total est de $577,020.43 ville et Cie, ait commencement de l'année 1884. Il
etus l'on. n déuta- sonne de $7,11.3 avait refusé d'accorder le contrat après avoir auto-et, si Fon cxi déduit la soxmmue (le $407,911.33, il risé M. Perîey à l'accordrpacquivoltqe
reste à pyer $169,109.10. Nul doute que le rsM.Plea1acoder, parce qu'il voulait queminste desaytra publics9. a0. asumé doua re Baskerville et Cie, réduisent le montant de leurîministre des travaux publics a assumné la responsa-
bilité de ce contrat et il lui est impossible de se soumission, et ceux-ci le réduisirent d'à peu près
soustraire à cette responsabilité. Etait-ce un bon $50,000, si je me le rappelle bien.
contrat, le prix en était-il trop élevé ou trop bas!? M. MULOCK : C'est bien cela.
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M. M3CARTHY : -Je dis qu'ils consentirent à le

réduire et, quant à eux, ils'étaient prêts à entre-
prendre les travaux aux conditions proposées ; ce
qui faisait leur prix plus bas que le montant du
contrat accordé dans l'automne de la même année.
On dit que le ministre se rendit à Québec le lende-
main matin, mais la preuve en est donnée par u
témoin le réputation douteuse. Il est vrai-et je
ladmnets-que sont étoignage, en général, lui est fa-
vorable que, en général, il est corroboré et que ce
n'est que là où il ne l'est pas qu'on s'y objecte. Il
n'est pas coroboré pour le moment, mais il n'est pas
tout-à-fait contredit, puisque M. Murphy dit qu'il
a vu le ministre à Québec et qu'il a dit : " Ne pou-
vant obtenir le contrat entre Starrs et O'Hanly et
Paskerville et Cie, j'ai entendu dire que les uns
avaient demandé trop et les autres trop peu " et il
laissa entendre qu'il était prêt à donner un quart
des profits-il ne l'a pas dit au ministre, mais à
quelqu'autte persomne. Il est évident ju'on ine
peut éluder ce fait, que le contrat n'a pas été a,-
cordéàt Baskervilleet Cie., qu'on n'a jamais dit pour-
quoi, et qu'oi a fait un nouveau calcul, car mon lio-
norable collègue qui dirige l'opposition a commis
une inexactitude à ce sujet, bien qu'il en soit, peut-
être, justifiable par le rapport de M. Perley. M.
Perley mta dit, en réponse à certaines plaintes faites
par le gouvernement de la Colombie-Anglaise, qui
se plaignait, que notre gouvernement retardait des
travaux que sir Alexander Campbell était prêt à
entreprendre, qu'il avait été appelé et que de not-
veaux devis avaient été préparés par M. Bennett,
La différence est que 'M. Perley demandait lamnacon-
nerie au lieu du béton.

M. MULOCK :Mais les Bbaskerville ont subs-
titué la blocaille au béton.

\I. IcCARTHY : C'est ce que j'ai dit.

M1. LAURIER : C'était l'alternative.
Ml. 31cCAR''HY: Je parlais dit rapport <le

Perley tel qu'écrit potu' le gouvernement de la
('olobiie-Aiglaise, ou pour le ministre, afin que
celui-ci pût donner une réponse au gouvernement de
la Colomnbie-Anglaise.

M\. LAURIER : .'ai cité le rapport, fait pour
la chambre, l'année dernière.

M. McCARTHY: Mon honorable collègue à
grandîleient tort. Ce n'était là qu un sommaire
dle ce qui s'était passé quelques années auparavant
d]e croyais que, pour juger un collègue, l'honorable
député dût prendre plus de soin à rechercher la
preuve, mais je suis sftr qu'il a agi de bonne foi et
que ce n'est qu'ni oubli de sa part. Mais c'est
quand vint l'adjudication des contrats que la cou-
dtite dt ministre fut la plus curieuse. Comme je
veux être franc, je ne lirai pas le rapport du
Conseil reconmnandant que Starrs et O'Hanly
eussent le contrat. Tous ceux qui le liront, verront
que chaque ligne tend. à pousser le Conseil à rejeter
ce contrat et c'est probablement parce que le Con-
seil ne voulait pas y consentir que la dernière clause
en a été modifiée. En tout cas, elle a été changée
île manière à recommander que la soumission le
Starrs et O'Hauly fût acceptée. Mais chaque
clause du rapport, que ce n'étaient pas des entre-
preneurs avec qui le gouvernement devaient négo-
cier, qu'ils avaient proposé de fixer un autre mon-
tant, qu'ils promettaient de se renforcer, et ainsi
le suite, tend à cette conclusion que, dans l'opinion
du ministre, la soumission en question dlevait être

M. McCARTIY.

rejetée à la fin, et par des moyens que la chambre
sait, le contrat fut accordé à Larkin et Connolly
et Starrs et O'Hanly, s'il faut s'exprimer ainsi,
furent mis de côté. C'est d'alors que date la plus
forte cause contre le ministre. Il m'est impossible
de passer sous silence la lettre écrite par M. R. H.
'Mc(reevy, le dimanche, avant la signature du con-
trat. Je vais le lire
PnIVSf.

MoN diEuR MoNîsEUR,--Le mémoire d'hier re bassin de
la Colombie-Anglaise est entre les mains du ministre. Il
dit (ue ces conditions ne sauraient être insérées dans le
contrat, car ce sera le même que celui soumis N O'Hanly
et Starrs et il ne serait pas bon de le faire différemmnent ;
mais il dit que tout ce que l'on demande est si juste, qu'il
n'y aura aucun inconvénient à l'obtenir, surtout les
,50,00O.; néanmoins vous devez insister tout comme si
rien n'avait tritnspiré; naturellement, c'est à vous et aux
associés de dire si vous signerez sans l'insertion de ces
conditions. Les choses politiques changent' il en est
ainsi les ministres. Je retournerai mardi. Uon adresse.
sera St. Lawrence Hall, Montréal.

Votre dévoué,
R. H. McGREEVY.

Est-il impossible, après cela, île supposer qlue
cette lettre parle d'unie fiction. Il doit y
avoir un memîoraidtum et ce memorandun a
dû être apporté anu ministre par quelqu'un. Par
qui a-t.il été apporté ? Il n'a pu être apporté que par
M. Thoinas Mc(reevy, et ce nemîorandun, relatif
ait matériel, comportait que le ministre, en dépit
diu langage qu'il avait tenu iu Starrs et O'Hanly,
une couple de jours auparavant, que les $50,00lO
devaient être payées ne leur demanderait de n'en
payer que ce dont ils se serviraient.

Et on constate que, à partir du jour où ils se ren-
dirent à la Coloibie-Aniglaise, ces messieurs n'agi-
rent comme si rien n'eût transpiré et ils s'opposé-
rent à l'enlèvement du matériel. Ils ne voulurent
pas qu'on l'enlevât. M. Trutchi dit: Vous levez l'en-
lever. Il leu- passa la valeur îles $50,000. Je ne dis
pas que cela valait $50,000. Je ne cr-ois pas q te cela
eût fait différence si cela n'eût valu que cinq pias-
tres. Il titnsporte le tout, à lexception de SIO.50.
On commença alors à récrimiitter, mais on objecta
seulement à prendre $12,000. De sorte que l'on
cria tout l'été, et toute la correspondance est ici,
au sujet de ces $50,000 valant de matériel. Qu'ar-
riva-t-il à la fin ? M. Perley fait rapport qu'ils
n'ont pas le choix, que c'est une condition absolue
du contrat, qu'ils doivent l'accepter à $50,000 ; il
leur faut le pendre à tout risque ; c'est le contrat,
c'est la conditiou îles soumissions, qu'ils avaient le
droit, le s'enquérir le toute valeur avant de faire
leur soumission, mais qu'à présent, ils étaient
obligés de tout accepter. Qu'on me permette de
suivre l'histoire des $50,000. Ceci ayant été ap-
prouvé et certifié par M. Trutch et communiqué
par lui aux entrepreneurs, M. Perley se rend dans
la Colombie-Anglaise dans l'automne de 1885; il
en revient dans le mois le décembre dle la même
année: tout de suite il est abordé par un des Con-
nolly, qui dit que M. Perley, d'après la conversa-
tion, parle comme si tout était arrangé, et le 18
janvier, M. Perley fait un rapport à cet effet: Qu'il
a vu le matériel, que ce dernier ne vaut relativement
rien et que, pour sapart, il necroitpas quecelavaille
beaucoup et qu'il est convaincu qu'on en prendra
note dans l'estimation finale. Enfin, on trouvera,
parmi les lettres produites ui livre de M. Perley,
q u'il transmet à ses ingénieurs, dans le mois de jan-
vier 1886, une liste des articles et leur demande
d'écrire sur cette liste ce qu'ils voudront payer
pour ce qu'ils prendront et de la lui envoyer; et,
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se basant sur cela, il dit, sous sa propre responsabi- supérieur que le pays devait payer, lui qui savait
lité, qu'il fait son rapport, et il accorde pour cela par la soumission de Baskerville, que l'ouvrage
.20,000 de commission, qu'on n'avait certainement pouvait être fait à $16 la verge et qui avait le rap.
pas plus que moi le droit d'obtenir, ni plus qu'aucun port de Kinipple et Morris, que l'ouvrage ne
membre de la chambre. Et voilà jusqu'où va valait pas plus de $14 à $16 la verge. Voici le
M. Perley. Alors, quelle est la position du rapport de Kinipple et Morris:
ministre à ce sujet? Le ministre a le rapport Quant à la substitution (le la pierre solide au béton,
le 2l. Perley ; mais il a, en outre, ou il doit les ma société a. été la première à introduire en Canada le

avoir, les premiers rapports, la première correspon- béton en ciment (e Portland au lieu de la pierre solideqtii coûte de $12 à $16 la verge cube, tandis qu'un mur endance échangée, dans lesquels on avait refusé aux béton aussi bon et aussi fort, coûte seulement de S4 à $8
entrepreneurs toute déduction. Mais leninistre, s'il La verge cube. L'usage du béton a très-bien réussi dans
faut l'en croire, n'en savait rien ; sur cela, je dois les travaux du havre et du bassin de radoub, à uébec.l'avuerj'ai(les0.n sup osait d'abord que le climat rigoureux de a pro-l'avouer, j'ai des doutes. vince e uêbec causerait des dommages N un mur ei

Que dit M. Perley dans son témoignage? Il dit béton, mais l'on constate qu'il n'en est rien. Si le Canada
qu'il est vrai qu'il prend toute la responsabilité le profitait de cette expérience,, il pourrait, à l'avenir,
l'affaire. Qu'est-ce que cela veut dire ? Il ne prend épargner quelques iilion À dollars dans l'exécution de
pas la responsabilité de la réfection de la pierre, mais
son rapport pour la réfection de la pierre est tout M. Perley écrivait, le 20 avril 1885
aussi fort que pour l'allocution de la pierre. Que Voici ce que je iens vous faire savoir par le télé-
veut-il ire par cette expression ? La question est desuggéréveutil irepar ett exressonLa ueston st e changement dans les dimensions de la pierre et n'ont
savoir si le ministre en savait quelque chose. pas reçu ordre du département de faire le changement,
Voyons maintenant ce que dit le ministre, parce ils (les entrepreneurs) n'ont pas le droit d'être payés pour
que je crois qu'il doit ressortir quelque chose de aucune pierre qu'ils fourniront en surplus.Si on leur permet de mettre deux assises de pierre auson rapport. Il fait un énoncé au sujet de la ques- lieu de trois il s'en suit qu'ils évitent l'aplanissement des
tion et on le trouvera dans la preuve produite lits, la pose a'une assise et le coût du ciment, on outre de
devant la chambre et je n'ai pas besoin d'en donner l'épargne dont ils bénéficierait à manier un moins grand
les détails. En voici le résultat: Le ministre, nombre (ic pierres.
d'abord, ne nie pas, bien qu'il l'ait fait dans la De sorte qu'on voit parfaitement bien qu'on
transquestion, mais il prétend et soutient que son n'aurait pas lû donner $27 la verge et l'on cons-
ingénieur a accepté toute responsabilité et il indique tate (ie M. Perley demande (le luiimême au ni-
la age de son témoignage, et s'appuyant sur cela, nistîe <laccorder ce prix et que ce dernier l'accorde.
il (lit que l'ingénieur a eu tort, ou qu'il aurait dû Voilà teux accusations graves au sujet du bassin
l'avertir, et qu'on l'eût dû consulter à ce sujet. Il d'Esquimalt, et je (ois dire que, à ina connaissance,
est vrai que, subséquemment, en transquestion, on n'en a eu aucune explication satisfaisante, reen
alors qu'on lui posait carrément la question, il a dit que l'oî puisse considérer comme une justification,
qu'il ne connaissait rien de l'affaire. M. Perley a ou une défense. L'honorable député de Cuiber-
bien le soin de ne pas jurer que le ministre n'en land (M. Dickey) cioit (ue l'entrevue en question
savait rien. Il prend toute la responsabilité, il dit est la même que celle dont M. Larkin a parlé, parce
qu'il prend toute la responsabilité, mais il a bien le qu'il ne faut pas oublier que Larkin a parlé à sir
soin de dire que le ministre ignorait tout quand il Hector Langevin ei présence de Perley, an sujet
a laissé l'affaire se bâcler. Je crois avoir parlé du matériel, et que Larkin et Perley se sont dit des
exactement de l'accusation. Quant à ce qui regarde gros mots en présence tu ministre, et que, finale-
la réfection de la pierre, on sait qu'on l'a permise, à met, Larkin est parti sous l'impression que le m-
la condition expresse qu'on n'en ferait point un tra- nistre s'occuperait de l'affaire, quoi tue cela veuille
vail de surcroit. Tel fut 'arrangement à ce sujet. dire. De sorte que le ministre connaissait tout, et
C'était, d'après M. Trutch et M. Bennett, un chan- il n'a pas suffisamment expliqué pourquoi il a per-
gemnent auquel on ne pouvait objecter. Mais, avant mis quon paie cette somme aux entrepreneurs. Il
l'enquête, avant que Perley fût devant le comité, n'y a aucun doute que, sous ce rapport, le ministre
aucun ingénieur n'avait déclaré que cela était une est responsable jusquà concurrence (les $41,OOb,
amélioration ; et je doute fort que c'ait étéune anié- qu'il dit être la différence entre la réfection de
lioration. Je ne veux pas dire que ce n'était pas un la pierre et la pierre spécifiée au contrat. 1l reste
mur plus fort; mais je ne veux pas dire, non plus, l'accusation du dragage, et c'em est une dont, en
que je doute que le devis des ingénieurs anglais tout cas, au premier abord, le ministre ne saurait
Kinipple et Morris n'était pas suffisant. Toutefois, être tenu responsable. L'accusation est que Larkim,
cela peut être ; en donnant à M. Perley et au mi- Connolly et Cie, avaient consenti à accepter 32 cen-
nistre, le bénéfice du doute, je ne puis tins, accordant 3 centins sur 35 centins la verge,
voir pourquoi ils ont donné $27 la verge. pour des fins politiques. Cette uccusation est prou-
Il est clair que l'ouvrage, si c'est un ouvrage, vée. Ils ont obtenu le contrat à 35 centims. On
ne peut avoir coûté $27 la verge. M. Perley dit que les commissaires du havre sont responsa-
fait remarquer dans son rapport qu'il en coûte bics et il y a eu pas mal de discussion en chambre
plus cher pour mettre trois pierres que pour en au sujet de la responsabilité du ministre. Je ne
mettre deux et que, par conséquent, si on a mis crois pas que les commissaires du havre soient
trois pierres, on doit exiger plus. Chacun sait aussi à blâmer qu'on le dit. On avait décidé qu'ils
que, si l'on se sert de pierres d'un pied cube, il en auraient 35 centins de la verge cube pour draguer
faudra 27 pour une verge cube. Si chaque pierre et mettre les matières draguées sur la berge ou en
doit être taillée sur cinq faces, on verra que cela tout autre endroit qu'ils le voudraient, niais ne les
équivaut, dans le même cas, à 45 pieds et, pour les rejetteraient pas dans la rivière.
27 pierres, à 135 pieds, sans compter la pose et le M. Perley, dans un de ses rapports, dit qu'ils
ciment. Je ne puis m'expliquer le rapport de l'in- pouvaient faire lune ou l'autre chose. Qu'on lise
génieur, d'après son propre argument; je ne vois le contrat et on verra qu'il n'en est pas ainsi. Les
pas comment il a pu dire que c'était un ouvrage travaux devaient être faits durant l'été, leur coût
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ne devait pas excéder 8100,0, et la terre et les
pierres tirés du fond devaient être déposés sur le
rivage, ou en tout autre endroit indiqué par les
,commissaires du havre. Malgré cela, qu'est-il
arrivé ?

Que M. McG(reevy ait été, ou non, l'instrument
lu ministre, quelle que soit la divergence qui

existre entre le département et le président de la
commission du havre, personne ne conteste le fait
que, en dépit du protêt (les commissaires du havre,
ces entrepreneurs ont continué il draguer en 1888
et 1889, non seulement à draguer à des prix cone
ceux-là, mais à déposer ce qu'ils draguaient dans la
rieière, faisant ainsi un travail qui valait de 20 à 22
centins la verge cube, tandis que les commissaires
du havre le leur payaient 35 centins. Cela n'est
pas contesté. Ils auraient dà recevoir 27 centins,
comme auparavant : car il ne faut pas oublier que
Boyd leur avait retranché 5 centins par verge cube
pour tout ce qu'ils avaient déposé dans la rivière.
Peters jure que 7 ou 8 centins seraient un prix
raisonnable.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Nicliolas Connolly a
parlé de 4 ou 5 centins.

M. ýMlCARTHY : Il est certain que 22 centins
la verge cube est le prix le plus élevé <le tout
cependant, pour ce qui a été déposé dans la rivière,
on a payé 35 centins et pour ce qui a été déposé
sur le rivage, 45 centins. Qui est-ce qui est
responsable de cela ? Je repousse entièrement
l'idée que le ministre des travaux publics en soit
responsable en premier lieu. Le ministre devait
payer cet argent aux commissaires du havre et ce
sont eux qui devaient le dépenser. A moins que
vous ne teniez le ministre responsable des choses
dont il ne porte pas la responsabilité aux yeux le
la constitution, à moins que vous ne souteniez qu'il
était le complice (le l'ingénieur qui a laissé faire
cette entreprise véreuse, vous ne pouvez pas lui faire
de reproche à cause le cela. Voilà les faits dans
toute leur simplicité. Je ne les ai pas diénaturés
assurément, je n'ai pas eu intention le le faire. .le
n'ai ni pris plus que de raison la défense li minis-
tre, ni l'ai-je attaqué avec trop <le violence. Il est
parfaitement vrai qu'il n'y a pas l'ombre d'une
preuve certaine contre sir Hector Langevin. La
seule accusation directe <le corruption est mise le
côté par les deux rapports. Il ne nous appartient
pas le décider si les rapports ont été bien faits, per-
sonne n'a l'intention die faire cela. Ce que nous
avons à faire, c'est de comparer les conclusions de
ces rapports avec la preuve sur laquelle ils sont
fondés.

Nous avons v u que le ministre est responsable de
l'affaire du bassin d'Esquimalt ; nous avons lii que
dans l'affaiîre du lbassin de Québec, il porte une
responsabilité plus ou moins grande, selon que les
députés croiront que la preuve est <le nature, ou
non, à faire retomber sur lui un degré de responsa-
bilité sutffisant pour constituer un crime.

M. MILLS (Bothwell) : Quels ont été, d'après
l'honorable député, les motifs de ces dépenses?

M. McCARTHY : Je ne suis pas tout il fait les
mêmes règles (le raisonnement que l'honorable
député; je vois bien clairement les motifs qui ani-
ment Larkin, Connolly et McGreevy. Je ne coin-
prends pas comment les commissaires du havre se
sont faits leurs instruments en 1888 et 1889. M.
Dobell nous <lit qu'il a protesté et il produit les
procès-verbaux pour nous le prouver; mais on <lirait

M. MCCARTRY.

qu'ils n'ont eu que le pouvoir de protester. Ainsi
que l'a <lit l'honorable député <le Queen (M.
)avies), on dirait qu'une influence cute-puissante
s'est exercée sur les commissaires du havre dans
cette affaire. Je ne puis m'empêcher <le dire qu'il
y a ici une division d'autorité déplorable. La loi
le 1875 qui met les commissaires du havre sous le
contrôle du gouvernement du Canada, semble leur
avoir enlevé tout pouvoir réel. Cinq de ces coin-
mnissaires avaient été nommés par le ministre des
travaux publics ; ils étaient jusqu'à un certain
point ses créatures ; ils ne comprenaient pas toute
la responsabilité qui reposait sur leurs épaules, ils
s'adressaient au ministre et si celui-ci était satis-
fait, ils ne croyaient pas, semble-t-il, qu'ils n'eussent
guère autre chose à faire que ce qu'il voulait qu'ils
fissent. Je suis arrivé à la seule conclusion rai-
sonnable: c'est que M. Perley est l'homme capable
de dire la vérité, pourvu qu'il soit interrogé avec
soin. Ou M. Perley a trompé le ministre, ou il a
été son instrulment. Il n'y -a pas à sortir le là.
Tous, nous devons condanmer la conduite le M.
Perley. Si le ministre est innocent, il faut que M.
Perley ait réussi à le duper ; les honorables députés
diront que le ministre est un homme trop clair-
voyant pour être dupe, que sa conduite en chambre
et à la tête <le son département depuis tin grand
nombre d'années le prouve. Mais on pourra leur
répondre qu'il avait bien droit de mettre toute sa
confiance dans les officiers lu département, dont
rien n'était venu jusque-là ternir la réputation.
Cependant, il est évident que si M. Perley veut
tout dire, il peit <lire quelle est la personne respon-
sable. Malheureusement, au moment le plus cri-
tiq ne, M. Perley a été abattu par une dure malalie
et il n'a pas pu revenir devant le comité.

Pendant même qu'on lui faisait des questions au
sujet du bassin d'Esquimalt, du mur transversal,
des soumissions et <les changements qu'on y a faits,
il a été frappé par la maladie et, d'après ce qu'on
ne <lit, il n'a pas été capable <le revenir devant le
comité ; quoi qu'il en soit, il n'y a pas reparu.
Est-il juste de condamner M. Perley, lorsqu'il n'a
jamais eu la chance de donner toute sa version des
événements ? Il s'est pèésenté de lui-même ; il
n'avait pas d'avocat pour le défendre, personne
pour <lire un seul mot en sa faveur ; aurons-nous
assez d'énergie pour <lire que nous nie pouvons pas
condamtsner cet liomnme-là avant d'avoir entendu
tout ce qu'il avait à nous dire ? Dirons-nous que le
ministre, en face de la déposition incomplète du
principal témoin, doit être traité comme un crimsi-
nel et chassé avec déshonneur de la chambre,
dépouillé des fonctions publiques qu'il exerce ?
N'est-il pas plus raisonnable d'attendre pour for-
mer notre jugement que les poursuites dont parlentges rapports aient été intentées et que les témoins
aient donné leurs dépositions devant les tribunaux ?
C'est alors et alors seulement, que nous pourrons
connaître la vérité et que nous pourrons savoir si
Perley a été l'instrument du ministre ou si le mui-
nistre a été la dupe de Perley. Dans l'état où sont
en ce monent les choses, je ne puis dire que ni l'une
ni l'autre de ces suppositions soit vraie et je crois
qu'il ne serait pas raisonnable de formuler un juge-
ment à l'heure qu'il est.

Je finis done en soumettant à la chambre la solu-
tion qui me paraît être juste au sujet de cette
affaire. Je propose, M. l'Orateur :

Que tous les mots de l'amendement soient retranchés
et que la motion principale soit amendée en y ajoutant
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les mots suivants : " à l'exception de tous les mots con-
tenus dans les observations finales du rapport à la page
768 des procès-verbaux de la chambre qui, dans l'opinion
de cette chambre. devraient être retranchés pour les rai-
sons suivantes:

1. Que d'après les faits qui ont été déclarés devant le
comité et rapportés à la chambre à l'appui ou au sujet
des accusations sur lesquelles il était de son devoir de
faire une enquête, la chambre est convaincue que dans
plusieurs des transactions de la société Larkin. Connolly
et Cie avec le département des travaux publics et les
commissaires du havre de Québec, des fraudes considé-
rables ont été commises et que le public a été frustré de
grosses sommes d'argent.

2. Que ces torts ont été accomplis au moyen d'une cons-
piration entre les membres de la société Larkin, Connolly
et Cie et Thomas McGreevy, un membre de cette chambre
et un ou plusieurs des officiers du département des tra-
vaux publics.

3. Que par suite de la malheureuse indisposition de M.
Perley qui a empêché le comité de finir son interroga-
toire, cette chambre ne pense pas devoir, en l'absence de
sa déposition complète, se prononcer d'une manière déci-sive sur sa complicité ou autrement dans la conspiration
Ilue le comité trouve avoir existé, ou déterminer qui,
parmi les autres employés du département, a participé à
la dite conspiration.

Cette chambre, pour la même raison, et parce que, en
ce qui concerne certaines questions sur lesquelles deq
témoignages ont été donnés, plus particulièrement la
Ituestion du contrat supplémentaire pour l'achèvement du
bassin de radoub de Lévis en date de 1884, aucune accusa-
tion n'a été portée contre l'ex-ministre les travaux
publics et que la preuve dans l'espèce est incomplète, ne
1peut décider si la conduite du ministre en alprouvant et
sanctionnant les divers contrats avec Larkin, Connolly et
Cie, les faveurs qui leur ont été faites dans leur exécution
et les surcharges qui en ont été le résultat, doit être attri-
hilée à une confiance aveugle dans l'intégrité et l'efficacité
de son ingénieur en chef, qui ressemble de si près à une
faiblesse criminelle, ou à une connivence coupable dans
la spoliation du trésor public qui devrait être caractérisée
eii termes bien différents.

4. Que comme aucune accusation spécifique de cette
nature n'a été portée contre l'ex-ministre, cette chambre,
bien qu'obligée d'appeler l'attention sur cette interpréta-
tion, ne pense pas qu'il soit nécessaire de tirer une con-
clusion plus définie sur ce sujet.

En sus des raisons qui précèdent, la chambre n'éprouve
aucune hésitation à émettre l'opinion que d'après la règle
constitutionnelle bien connue qui tient le ministre respon-
sable au parlement pour l'administration du département
dont il a la direction, l'ex-ministre des travaux publies, à
part les considérations énoncées dans le paragraphe précé-
dent, ne peut être absous de sa responsabilité ministérielle,
et que sous ce rapport, il mérite la censure de la chambre.

Et la chambre recommande qu'en sus de la décision qui
paraît devoir être requise aux termes des conclusions pré-cédemment énoncées, les mesures légales nécessaires
soient prises contre ceux qui ont pris part à li conspiration,
et que dans ce but les livres et papiers quiont été produits
devant le comité soient retenus en tout ou en partie,
suivant qu'il sera nécessaire pour telle poursuite.

Finalement, la chambre désire exprimer sa conviction
que l'enquête dirigée par la chambre a été rendue insuffi-
sante et incomplète, et sous quelques rapports, sans objet
parce que la chambre ne peut faire autrement que de
caractériser comme le parjure volontaire de quelques-uns
des témoins interrogés par le comité, et la chambre
recommande que Nicholas K. Connoll'y et Michael Con-
nolly et tels autres témoins que les officiers en loi pour-
raient déclarer passibles de poursuites pour parjure, soient
poursuivis de ce chef.

En finissant, M. l'Orateur, je désire faire une
observation. Je n'apporte pas d'esprit de parti à
la discussion de cette question. Je repousse toute
responsabilité de parti dans l'attitude que je prends
ici, et je comprends qu'une question, qui vient du
comité des privilèges et élections ne doit pas revê-
tir un caractère de parti <levant cette chambre. Si
le comité est tenu de juger cette question suivant
sa conscience, il en est de même des membres de
cette chambre sur qui doit retomber en dernier
lieu la responsabilité du verdict ; et je me suis
efforcé autant que je l'ai pu-avec très peu de
succès, je l'avoue: sans la plénitude avec laquelle
plusieurs autres honorables députés ont accompli
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la même tâcle-je me suis efforcé, dis-je, d'arriver
à ce que'je crois être une conclusion juste au sujet
de cette importante et difficile question. Mais, M.
l'Orateur, je lois dire que, quand même le sort de
mes amis que je suis heureux d'appuyer ici serait
en jeu, je n'hésiterais pas à prendre la position lue
j'ai prise ici hier, parce que, M. l'Orateur, si l'on
veut sauver et conserver cette jeune nation, il faut
que la chambre se lève dans sa puissance et dise
d'une commune voix que, quelle que soit la position
d'un homme-- et plus sa responsabilité est grande et
plus sa position est élevée, plus nous devons être
sévères-justice doit être faite, si sévère que puisse
être le jugement. Quelles que puissent en être les
conséquences pour mes amis, je vais voter comme
j'en ai l'intention en faveur le la résolution <lue je
viens de soumettre à la chiambire.

M. CURRAN : Avant <le commencer les quel-
ques observations que j'ai à faire au sujet <le cette
importante question, M, l'Orateur, je désire expri-
mier à la chambre le vif regret que j'éprouve d'avoir
été, pendant la dernière session dt parlement,
l'instrument dont on s'est servi, pour faire part à
la chambre d'une déclaration fausse de l'honorable
député de Québec-ouest ('M. McGreevy) qui mî'a
trompé par ses représentations et m'a convaincu ià
cette époqtie qu'aucune accusation ne pouvait être
prouvée contre lui, et m'a induit par là à lire ce do-
cument dont la fausseté absolue a depuis été éta-
blie. Après cette déclaration, je n'en dirai pas da-
vantage à ce sujet.

Le sous-atmendenent dont la chambre est présen-
teinent saisie a été précédé d'un discours qlui, selon
moi, n'adiet guère les conclusions que l'honorable
député a demandé à la chatibre d'accepter.

J'ai écouté avec une très grande attention la lee-
titre du sous-atmendement proposé par l'honorable
député de Sincoe-nord (M. McCar'thy), ainsi que
les remarques qu'il vient de faire, remarques qui,
à mon sens, n'appuient pas cet amendement. -Je lois
avouer que je ne puis voir sur quoi il s'appuie pour
nous demander d'arriver à la même conclusion
que lui, en égard aux remarques qu'il a faites lui-
même, quoiqu'il ait été en désaccord avec le rapport
de la majorité sur certains points, dans la plupart
des cas, il a suivi de très près l'argumentation de ce
rapport ; et en ce qui concerne le bassin de radoub
de Lévis, il a assurément démontré d'une manière
concluante qu'il n'y avait devant cette chambre
aucune accusation à laquelle l'honorable ministre
des travaux publics pût être appelé à répondre.
S'il en est ainsi--ca certains documents furent mis
entre les mains ulu comité à la fin même de l'enquête,
documents que je n'ai vus pour la première fois que
plusieurs jours après l'enquête, quoique je fisse
pa'rtie du comité-si non seulement il n'existait
aucune accusation contre le ministre à ce sujet, mais
qu'il n'a pas eu connaissance de la preuve, comme
le comité qui devait instruire son procès n'en a cer-
tainement pas eu connaissance, pourquoi ne pas
abandonner complètement cette question comme
étant complètement étrangère, au lieu d'en faire la
base d'une motion ou d'un amendement qui entraîne
simplement de nouvelles difficultés et de nouvelles
complications dans une question déjà assez compli-
quée ? L'honorable député a parlé non seulement
du bassin de radoub de Lévis, mais il s'est arrêté
longuement au contrat exécuté 'dans la Colombie-
Anglaise. Je n'avais pas l'intention de parler de
ce dernier contrat, parce qu'il me semblait que le



[COMMUNES]

rapport du comité à ce sujet était très clair, très
coneluaint et très juste, basé qu'il était sur le témloi-
gnage le M. Perley, sur ses propres aveux, sur les
lettres écrites, sur toutes ces instructions données
par le ministère du commencement à la iin, se ter-
minant non-seulement par le rapport (le M. Perley,
mais encore par la déclaration solennelle, quil avait
pris entièrement sur lui la responsabilité d'accorder
le montant qui avait été alloué pour l'outillaLe ;
et d'après les propres déclarations (le l'honorable
député de Simicoe-nord, la preuve est tout à fait
insuflisante et n'est pas du tout concluante en ce
qui concerne l'honorable ministre des travaux
publics. Pourquoi, je le répète, y aurait-il une
nouvelle enquête?! Pourquoi amener le nouvelles
coniplications ?

Pourquoi irions-notus plus loin après cet aveu, et
lorsque d'après la règle applicable à toutes les
causes criminelles-et cette accusation a virtuelle-
ment un caractère criminel-l'accusé est toujours
réputé innocent tant que sa culpabilité n'a pas été
prouvée? La faute n'étant pas prouvée, d'après la
déclaration même de l'honorable député, l'hono-
rable ministre dont la réputation est présentement
en jeu, devrait avoir le bénéfice du doute. Cet
amendement dlit aussi que M. Perley, l'ingénieur
en chef, ne doit pas être condamné maintenant-
<uil serait injuste pour sa réputation, vu qu'il est
tombé subitement malade avant d'avoir 'pu finir sa
déposition, de ne pas lui permettre (le venir déclarer
franchement tout ce qui s'est passé, et établir de
deux choses l'utie, s'il a été l'instrument du ministre,
on si le ministre a été sa dupe. Je dis qu'il est
très regrettable q u'un honorable dépu té soulève les
difficultés, lorsque cela n'est pas le moins du monde
necessaire.

Pour ce qui regarde la culpabilité de M. Perley,
nalleureusement pour ce monsieur, qui jouissait à

uit si haut degré de l'estime du public en général
et de la confiance (lu gouvernement, il y a une
preuve amplement sutfisante pour le condanmer,
indépendamment du contrat de la Colombie-
Anglaise et (le chacun de ces contrats, dans le fait
qu'il a accepté et reconnu avoir reçu, comme cela
est mentionné dans le rapport de la minorité de
même que dans celui (le la majorité, un présent <le
$1,800, et qu'il n'a jamais remis cette somme quoi
qu'il eût comprit qu'il avait mal agi en l'acceptant ;
outre qu'en vertu des principes qui régissent ces
matières, cela ne devait pas se faire ; dans un des
contrats que nous avons présentement à considérer
il y avait une stipulation qu'il ne pouvait pas
ignorer. Cette stipulation se lit comme suit:
Extraits du devis pour la construction lu bassin
(le radoub de Lévis.

Si en aucun temps l'entrepreneur offrait ou présentait
quelque gratification, en argent, en nature ou autrement,
à l'inxgénmeur, à l'ingénieur résident ou à leurs aides, aux
commis des travaux, aux inspecteurs ou autres employés
des commissaires ou de l'ingénieur, les commissaires
auront pleine liberté, s'ils le jugent à propos, d'annuler
le contrat.

L'acceptation de présents n'était donc pas con-
damnée seulement en vertu (le principes généraux,
nais nous avons dans le contrat l'entente spéciale

que des présents de ce genre ne doivent pas être
donnés ni acceptés. Pourquoi alors passerions-
nous notre temps à examiner cette malheureuse
affaire? Elle est claire comme le jour.

L'honorable député dit que nous ne devrions pas
seulement adopter la procédure qui a été suggérée
par le rapport de la majorité, mais que nous devrions

M. CurtaiAN.

prendre les mesures pour traduire devant une cour
(le justice pour parjure, Nicholas Coniolly et Lar-
kii et M.1 ichael Connolly et toutes telles autres per-
sonnes que les représentants <le la loi pourraient
mentionner. Bien, pour tma part, je lois dire que
lorsque l'honorable député a mentionné (les noms,
je n'ai pu comprendre pourquoi il n'avait pas
commencé par ceux que personne ne croit, si ce
n'est lorsque leur témoignage est corroboré par une
autre personne. 11 n'y a dans le discours que l'ho-
noxable député a prononcé, rien qui fasse connaître
le point particulier où ces messieurs se sont par-
jurés, Il n'a pas été indiqué, comme on aurait dû
le faire, à la satisfaction le cette chambre. quand
on a fait cette recommandation, surtout alors
qu'elle diffèredes deux rapportssoumis à la chambre,
rien sur quoi baser leur manière d'agir. Des actes
spéciaux de parjure, plus particulièrement en rap-
port avec ceux qui ont été mentionnés, auraient dû
être indiqués avant <le nous demander d'adopter
telle action en contradiction avec le rapport de la
majorité, qui est venu à la conclusion, d'après la
preuve, qu'une conspiration avait été ourdie, et que
les conspirateurs devaient être poursuivis suivant
la loi. Donc, sur chacun de ces points, je ne pense
pas que l'honorable député nous ait donné <le bonnes
raisons pour nous permettre <le nous éloigner de
l'un ou l'autre rapport, que nous avons examinés
jusqu'à présent. Je donnerai, par conséquent, mes
vues aussi brièvement que je le puis, touchant cette
cause, d'une manière générale et dirai. les raisons que
j'ai pour arriver à la conclusion que le rapport de
la majorité du comité est ce <lui devait être adopté.
Il n'est pas nécessaire de lire que je m'accorde avec
la majorité de ceux qui ont exprimé l'opinion que
nous ne pouvons avoir aucune confiance dans ce
témoignage d'un homme comme Murphy, qui a
admis fuir la justice, avoir détourné des fonds,
avoir commencé par détourner de sa fin, une
sornnme de $20,000, puis une somme de $30,000, et
qu'il est enisuite venu au Canada et a cherché à
mettre la main sur les $10,000 qui restaient dans
le trésor dont il était le gardien dans la cité de
New-York. Il nous <lit lui-même que, depuis qu'il
est ici, engagé dans l'exécution de ces travaux, il
n'a reculé devant rien. Il jure qu'il a corrompu
les inspecteurs des travaux faits à Québec. Il nous
dit qu'il a fait un cadeau ou un prêt à M. Light-
foot, nous ne savons trop pourquoi.

Je suis certain que M. Lightfoot est parfaitement
itinocent <le tout acte criminel quelconque, mais il
n'y a pas de doute en mon esprit qu'en faisant ce
prêt, Murphy se préparait à faire usage de ce jeune
homme dans une prochaine occasion, s'il en était
nécessaire. Il jure aussi, et tout le monde croit
que c'est à tort, qu'il a corrompu le ministre des
travaux publics en lui payant une somme de $5,000.
Maintenant, l'autre témoin Robert McGreevy, est
un homme dont le témoignage ne peut être reçu
qu'avec circonspection. Le moins que nous puissions
dire, c'est que c'est un témoin qui en veut à son frère.
Ces deux témoins ont avoué que leurs témoignages
n'étaient pas donnés dans l'intérêt public, qu'ils
n'agissaient pas ainsi parce qu'ils étaient indignés
de la conduite de M. Thomas McGreevy, ni parce
qu'ils étaient indignés de voir qu'un officier public
quelconque avait agi contrairement à son devoir ou
à son serment d'office, mais parce qu'ils compre-
naient qu'ils ne pourraient plus obtenir des con-
trats à l'avenir et ils étaient décidés à se venger.
En conséquence, nous devons examiner avec un
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soupçoi sérieux le téîmoignage (le ces hommes
qui en savent trop long et malheureusement, d'un
autre côté, nous nous trouvons en présence <le té-
ioignages d'homntes qui en savent trop peu, qui
paraissent ne savoir rien dlu tout, sur un grand
nombre de points importants, qui devraient letr
être familiers. Je veux parler du rapport des ho-
norîiablesiiienbres de l'opposition, en ce qui con-
cerne le contrat du dragage et signaler les endroits
où leur rapport fait défaut. 'Je ne suppose pas
<ju'aucun de ces ionorables députés voudrait appo-
ser son noi au bas d'un document qu'il ne croirait
pas vrai sous touts les rapports, miais je suit cou-
vaincu que l'ampleur de la tâche et la multiplicité
les travaux auxquels ils ont dû donner leurs soins

en dehors le la préparation de ce rapport, ont été
tels qu'ils se sont vus dans l'iumpossibilité le prê-
ter à ce rapport toute l'attention qu'il méritait,
et c'est ainsi que sur plusieurs points importants,
ils se sont évidennîmnent tronpés,

Que l'honorable Thoias McGreevy, tandis qu'il était
membre du parlement du Canada et membre de lat com-
mission du havre de Québec, a fait avec Larkin, Connolly
et Cie, auprès qu'ils eurent soumissionné le contrat de dra-
gage de 1882, un marché par lequel, en considération lu
fait qu'ils prenaient en société son frère Robert Il. Mc-
Greevy et lui donnaient un intérêt jusqu'à concurrence
de 30 pour 100 dans les travaux soumissionnés, il couve-
tait dle leur donner et leur a donné d'une manière illégi-
ritie son aide et son influence pour leur procurer ce cou-
trait.

Que pour cette fin, il, le dit Thomas McGreevy, s'est
chargé de faire démettre (le leurs citarges MM. Kinipple.
Morris et Pilkington, et qu'ils ont été ainsi délais et rei-
placés par Henry F. Perley et John E. Boyd.

MM. Mills et )avies ont trouvé que,
Après avoir examiné toute la preuve et comparé lit cor-

respondance échangée dans le temps en question, nous
jugeons: Que Thomas McGreevy a prêté, par corruption,
son influence comme membre du parletent et commeinembre de la commission du havre, pour faire obtenir
le contrat à la société Larkin, Connolly et Cie. et pour lui
procurer, pt r la suite, des concession illégitimes et ind tcs
et qu'il en ta agi ainsi en considération du fait que la dite
société prenait pour associé son frère Robert, et lui dont-
niait un intérêt dans l'affaire jusqu'à concurrence de 30
pour 100.

Les deux rapports admettent que cet intérêt le
30 pour 100 a été prouvé. Je suis convaincu que
M. Thonas McGreevy savait que son frère avait
un intérêt, mais je ne puis trouver une preuve éta-
blissant qu'il savait qu'il avait un intérêt (le trente
pour cent. Au contraire, je suis convaincu que Thso-
mas McGieevy pensait comme il a juré, que R. H.
lc(reevy, son frère, était une espèce de courtier de

contrats ou d'entremetteur de contrats, et qu'il
réalisait une certaine somme d'argent sur ces hotu-
mes, isais il n'a jamais cru qu'il réalisait autant
d'argeut qu'il en a réalisé avec ces contrats. De
fait, nous avons sa propre déclaration au sujet de
ce qu'il croyait ; il n'y a aucune raison de douter
le l'exactitude le cette déclaration. M. R. I.
McGreevy était son factotun ; il était très humnble
il se tenait dans l'ombre et se dissimulait, mais il
sentait que son jour viendrait, et il crut qu'il était
arrivé en 1888, lorsque, d'après M. Thosmas Mc-
Greevy, il a êu l'idée de devenir l'un des directeurs
de la compagnie du Richelieu. M. McGreevy
déclare

C'était vers la fin de l'année 1888,ou au commneneement de
l'année 1889, avant l'époque des éleetions qu'une personne
vint me dire, en février, que mon frère essayait de deve-
nir directeur de la compagnie du ]Richelieu. Je crois que
c'est M. Nicholas Connolly qui m'a dit cela. Il était alors
l'un des directeurs, et nous revenions de l'une des assemt-
blées du bureau, lorsqu'il me dit que Robert McGreevy

essayait de se faire nommer directeur, Je dis à M. Con-
nolly, qu'a-t-il à faire là-dedans; il ne possède pas de
stock, et il n'a pas d'argent pour faire les placements: il
est trop endetté, il n'a pas d affaires à aller là. Je lis de
plus que c'était dans l'intention de créer une division en
mettant un certain nombre d'anciens directeurs à la porte.
Je lui (lis dans le temps quelques-uns des autres directeurs
pourraient croire que j'intriguais pour mettre un certain
nombre d'entre eux à la porte, et que cela m'ennuierait
beaucoup.

Q. Vous venez de déclarer que la première difficulté
qu'il y a eu entre vous et votre frère vrovenait de la décla-
ration qui vous avait été faite pour Nicholas Connolly que
votre frère travaillait pour se faire élire directeur de la
compagnie du Richelieu?-R. Oui.

Q. Et vous croyiez que c'était impossible, vu qu'il n'avait
pas les moyens d'ach cterdu stock et qu'il ne possédait pas
alors le stock qui lui permettait d'avoir un intérêt dans
les affaires de la compagnie ?-R. Oui, monsieur.

Q. Qu'avez-vous dit alors à Nicliolas Connolly et qu'est-
ce que Nicholas Connolly vous a dit à ce sujet? A-t:il
laissé entendre que vous étiez dans l'erreur en ce qui con-
cernait les moyens de votre frère?-R. Il ume fit savoir
queRobert McGreevy était un de leurs associés et qu'il
possédait des sommes considérables dans la compagnie:
qu'il spéculait avec Marphy sur le stock de la compagnie.

Q. Il vous dit alors que vous étiez dans l'erreur en ce qui
concernait la condition financière de votre frère ?-R. Oui,
et qu'il était l'un le leurs associés.

Q. C'est alors qu'il vous a.dit cela pour la première fois?
-. Oui, pour la première fois.

Q. Et vous dites que cela se passait à la fin de 18S8, ou
au commencement dle1889 ?-Rt. En revenant d'une assenm-
blée des directeurs de la compagnie du Richelieu.

(. Avez-vous e une conversation avec votre frère. de-
pms?-R. Oui, lorsque je le rencontrai pour la première
lois, subséquemment, je lui reprochai toute l'affaire dans
mon bureau, â Québec, et niots nous querellâme là-dessus:
et je lui di, des choses très-dures. Nous ie nous sommes
jamais parlé depuis ou. du inons, nous n'avons jamais eu
de conversation ensemble.

En sorte que Robert McGreevy était intéressé,
Thomnas McGryevy le savait, mais ignorait jusou'a
quel point il était intéressé. Au sujet (le la déiis-
sion (le Kinipple et alorris, le rapport (le lit msino-
rite dit :

Les travaux du bassin de radoub de Lévis, et ceux li
havre de Québec, étaient sous la direction d'une société
d'ingénieurs de Londres, MM. Kinipple et Morris, dont
les plans avaient été jugés les meilleurs après un concours
publie. L'ingénieur local de MM. Kinipple et*Morris
étt it M. Woodford Pilkington.

Les entrepreneurs avaient souvent des difficultés avec
Pilkington, et se plaignaient de sa sévérité, qui les obli-
geait de s'en tenir aux devis et contrats. De fait, Murphy
jure que les ingénieurs étaient sévères à leur (gard en les
forçant à suivre le contrat à la lettre, et que c'était une
question de savoir s'ils allaient abandonner le contrat, ou
si les ingénieurs allaient étre démis. Un système organisé
le dénonciations fut mis à effet contre l'ingénieur local

dans les journaux que les entrepreneurs pouvaient contrô-
ler-quelques-uns des articles furent écrits par les entre-preneurs eux-mémes.> Ils résolurent de s'en débarrasser.

Ils obtinrent le bon vouloir de M. Thomas MeGreevy, et
MM. Kinipple et Morris furent remplacés par des ingé-
nieurs choisis par M. McGreevy, et qui étaient sous le
contrôle du département des travaux publics. Les entre-
preneurs voulaient des changements dans le contrat, et
malheureusement, ils paraissent avoir pu obtenir tout ce
qu'ils désiraient, après que les ingénieurs furent changés.
Il semble que leur principal objet était d'écarter ces ingé-
nieurs pour les travaux à venir.

Tous ceux qui ont suivi les témoignages donnés
devant le comité, seront forcés d'admettre que
lorsque le rapport de la minorité (lit qu'un système
organisé de dénonciations fut anis à effet contre
l'ingénieur local, et que les ingénieurs en chef ont
été démis par l'intermédiaire de M. McGree%-y, ce
rapport fait absolument erreur. Il y a le témoi-
giage de M. Dobell, il y a la preuve documentaire
contenue dans la lettre de M. Verret que je lirai
plus tard, mais, prenant le témoignage de M.
Dobell, chacun doit être absolument convaincu que
ces ingénieurs ont été démis, et démis justement, et
pour des raisons absolument différentes.
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Voici ce témoignage :
Q. Vous vous rappelez que MM. Kinipple et Morris ont

été d'abord les ingénieurs des améliorations du havre
de Québee?-Oui.

Q. Et du bassin de radoub et autres travaux?-Oui.
Q. Ils ont été démis de cette position ?-Oui.
Q. Si je mue rappelle bien, vous et M. Rae, comme

membres du bureau, vous vous êtes opposés à leur démis-
sion?-Oui; nous avons p>rotesté.

Q. Et M. Rae a fait un protêt notarié formel contre
cette conduite, et vous avez fait un protêt moins formel?
-Les protêts sont inscrits dans les procès -verbaux.

Q. Vous aviez des objections à leur destitution qui ont
été exprimées dans le temps ?-Oui.

1ur. 31. <)uimlet:
Q. En quelle année ont-ils été destitués?-Vers l'année

1882.
Pa r 31. lelnry:

Q. Mais après votre protêt contre leur destitution,
qjuelque tei s après, il arriva quelque chose qui vous
engagea à changer d'avis sur le sujet?-R. D'abord, je
lrotestLi fortement contre leur destitution. mais peu ie
temps après, certains faits vinrent à ma connaissance
concernant l'action qu'ils avaient prise dans la construe-
tion (li bassin cde radoub qui m'engagèrent à changer
d'avis. -Je consttait que l'ingénieur lucal avait écrit ou
télégraphié à MM. Kinipple et Morris. leur disant qu'il
était impossible dle placer les portes où ils essayaient de
les placer, et qu'ils avaient perdu 12 mois dans cette ten-
tative. Au lieu de venir a Qnébec et de faire uit examen
convenable, MM. Kinipple et Morris télégraphièrent
simplement : "Transportez-les à 70 pieds en arrière:" et
ainsi, de nouveaux travaux furent entrepris, à 70 pieds, en
arrière. Voyant qu'ils tie pouvaient réussir sur ce point,
les ingénieurs télégraphièrent de placer les portes à 70
pieds plus en arrière encore. J'ai cru moi-même que
c'était là une raison suffisante pour motiver un change-
ment.

Q. Quelle a été la cause <le la difficulté à placer les
i>ortes à l'entiroit où il avait été d'abor<l décidé de
les placer? R. Ils sondèrent et touchèrent le roc, et
lors 'ils essayèrent à 70 pieds, en îî •àjèrent. lorsqu'ils
touhe ièrent les fondations ils reniconitrèreit des roches sur
titi fond de sable, et il leur fut impossible de placer les
portes cil cet endroit.

Q. Et quant ià la seconde tentative qui leur fut égale-
ment signifiée par le cable, ils se sont trouvées dans la
même position a n-R. Dats la même position.

Q. Alors, vous avez cessez d'avoir la confiance que vous
aviez antérieurement dans ces ingénieurs, en ce qui con-
cerne l'attention qîu'ils donnaieit aux travaux ?-R.
Lorsque j'eus connaissance de cela, je crus <lie c'était
suflistit pour renvoyer n'importe quel ingénieur.

Q. Et alors, vous avez approuvé le fait cde la destitution
de ces inîgéniieumrs ?-R Très-certainemtent.

Q. Et vous êtes maintenant du même avis 7-R. Abso-
Iiuenît.

Q. Faut-il attribuer la perte dle votre confiance en eux,
à leur manque cde capacité où à leur défaut d'attention ?
-R. A leur défaut d'attention.

Q. L'ingénieur local dont vous avez parlé, mais que
vous n'avez pas nommé, était M. Pilkingtonî, n'est-ce
pas ?-R. Oui.

Q. Vous rappelez-vous que M. Pilkington a abandonné
l'ouvrage par suite d'infirmités ou le maladie?-R. Oui.

Q. Les membres de la société étaient-ils présents lors-
qlu' a quitté ?-R. Je ne m'en rappelle pas.

Q. D:ins toits les cas, M. Pilkington, à votre connais-
sance, n'a pas été démis. Vous rappelez-vous s'il est resté
quelque temps à l'emploi des conmmissaires du havre,
tprès la destitution de Kinipple et Morris?-R. Très peu
cde temps.

Q. Quelques mois, comme question le fait ?-R. Oui.
Q. Mais la seule cause qui l'a fait quitter, et pour

laquelle il a été remplacé par un autre, était le mauvais
état de sa santé?-R. Oui.

Ces MM. Kinipple et Morris ne voulurent pas
venir d'Angleterre, mais ils télégraphièrent leurs
instructions générales à leur ingénieur, Pilkington,
un jeune htomme qu'ils avaient laissé en charge de
travaux d'une importance telle, qu'il lui fallut
reculer les portes le 70 pieds, une première fois, et
de 70 pieds une seconde fois. Ils ont été justement
démis pour leur négligence, ce que chacun les
mnemibres le cette chamtîbre devra admettre. La
saco:nde accusation lu rapport de la minorité coi-
prend l'accusation 5 du rapport général. Elle con-

M. CURRAN.

cerne le dragage dut bassin à flot à 35 centins la
verge. Le rapport général donne ses conclusions
comme suit, à la page 15: .

Votre comité trouve donc que Thomas MèGreevy,
sachantque son frère était associé de Larkin, Connolly et
Cie, a fait un arrangement avec eux par lequel il devait
en recevoir 825,000, aui devaient être affectées à des fins
politiques, sur le produit d'nî contrat pour 800.000 verges
cubes de dragage dans le bassin du port de Québec, au
prix de 35 cents par verge, qu'il devait s'efforcer d'obtenir
iour la société. Il n'y a aucune preuve que Thomas
SeiGreevy se soit servi de son influence auprès du dépar-
tetent des travaux publics à propos de ce contrat. Le
contrat n'a pas été donné par le département des travaux
public, mais par les connnissaires du havre, et il paraît
que le département n'a rien eu à taire avec le contrat.
M. Perley ne s'y est trouvé mêlé que comme ingénieur des
commissaires du havre.

La seule preuve d'infiuence exercée sur M. Perley,
comme ingénieur en chef des commissaires dii havre, est
celle que l'on peut inférer des lettres de Thomas Me-
G reevy. Par suite de l'état de santé de M. Perley, il a
été impossible d'obtenir de preuve à ce sujet et sur plu-
sieurs autres.

Et la correspondance est reproduite ici. M\ais je
crois cque cette conclusion( de la majorité devrait
être satisfaisante. Mais le rapport de la minorité
s'effbrce de rattacher sir Hector Langevini à cette
transaction. L'honorable préopinant a admis que
sir Hector n'a rien eu à faire dans ce contrat ; mais
ils disent: il s'agit de savoir quelles sont les par-
tics entre lesquelles le blâme doit être distribué,
et jus<iu'à quel point sir Hector Langevin a connu
oi a dû connaître les faits. Mais sur quelle preuve en
vienînent-ils à cette conclusion? Thoiias McGreevy
et Perly méritent d'être censurés, et les commis-
saires inéritent peut-être aussi être blâmés pour
let défaut die surveillance, mais c'est le seul désir
<le faire du tort à sir Hector Langevii qui peut
cigager ces honorables députés à inclure cela dans
letr rapport. Ils ont essayé d'appuyer leur rap-
port sur le temîoignage <le M. Valii. L'honorable
député de Cumberland (M. Dickey) a démontré
l'autre soir que le témoignage de M. Valin était
altsoliument sans valeur. Ils essayent d'étayer leur
rapport. L'honorable député de Cumberland la
démontré que le témoignage dle 2I. Dobell qui a été
inivoqié parl'autrecôté, était des plus favorables à sir
Ilector' Langevin, du moment qu'on le lisait au coin-
plet et que toutes ces parties étaient réunies en un
tout. Valin a comparu devant ce comité et a fourni
lui-même la preuve qu'il n'est pas un tout complet;
il a admis qu'il était un homme d'une très-faible
intelligence ; et à mon avis, si le ministre des tra-
vaux publics mérite censure, c'est pour avòir comme
membre du gouvernement, permis qu'un homme cde
cette trempe ait été nomnné nemîbre de ce bureau
et en ait été le président. La lettre de Valin quia
été lue, ici, l'autre soir, démontre cela. Un jour,
il donne les informations à un membre de la presse,
et le jour suivant, il signe une déclaration par écrit
reniant tout ce qlu'il avait dlit et contredisant toutes
ces informations. Ensuite, il vient devant le
comité, et pendant qu'il atteste sous serinent des
conversations qu'il a eues avec sir Hector Langevin
et Thomas McGreevy, et dont il- n'a pris aucune
note, et qui ont eu lieu, il y a des anné'es passées, en
mèmie temps, il ne peut jurer du montant exact de
trois sommes d'argentt qui lui ont été remises, à même
les deniers provenant <le cette fraude même pour
lescquelles il avait donné ses reçus par écrit, pour
lesquselles il avait signé son nom, il ne peut se le rap-
peler. Il ne peut se rappeler si c'était $1,200 nt
$1 ,500 ou quel montant c'était. C'est sur les dé-
clarations <'un témoin de ce genre, que les hono-
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rables députés de la gauche ont basé les conclusions
de leur rapport, à ce sujet.

Maintenant, en ce qui concerne le contrat pour
l'achèvement du bassin de radoub, à Lévis, le rap-
port de la minorité dit:

Qu'en l'année 1884 le dit Thomas McGreevy convint
avec les membres de la société Larkin, Connolly et Cie de
leur faire obtenir un contrat pour compléter le bassin de
radoub à Lévis, à condition qu'il recevrait d'eux tout ex'
cédent sur la somme de ;50,000 dans le prix lu contrat, et
que, en conséquence, le dit Thomas MeGreevy reçut
ensuite de la dite société la somme de $22,000.

Les deux rapports contiennent cette accusation,
n- 3. M. Fitzpatrick, C.R., dans son admirable dis-
cours prononcé devant le comité, a démoli de fond en
comble cette accusation particulière. Il a démon-
tré que le conflit cles témoignages le Robert Mc-
Greevy et de Murphy étaient tel, qu'aucune per-
sonne ne pouvait y avoir confiance et que la preuve
est si insuffisante, quil nous faut forcément en
venir aux conclusions du comité général. Le rap-
port de la minorité dit

Pour juger intelligemment de cette accusation, il est
nécessaire d'examiner les faits qui ont accompagné la,
passation du contrat primitif, la manière dont ce contrat
a été exécuté jusqu'au moment oh le contrat supplénien-/
taire a été passé, la passation de ce contrat supplémen-
taire, et les paiements faits cde temps à autre aux entre-
preneurs.

Le contrat primitif a été passé le 17 août 1878, entre les
commissaires du havre de Québee et Larkin, Connolly et
Cie.

Le contrat statuait qu'en considération de la somme de
S:330,953.89. les entrepreneurs devaient construire et fini r
à Lévis un bassin de radoub de 500 pieds de longueur sur
100 pieds de largeur, et le livrer aux commissaires complet
suivant les plans et devis, le ou avant le 1er juin 1882.

Les clauses les plus effectives avaient été insérées pour
assurer les commissaires du havre contre toutes réclama-
tions pour travaux extraordinaires ou dommages, et pour
imposer aux entrepreneurs toute responsabilité, non seule-
ment pour insuccès ou délai dans l'exécution du contrat,
mixais encore dans la stabilité de l'ouvrage lui-même, et de
tous ses agrès quand il serait construit.

Des clauses spéciales avaient été insérées pour faire
retomber sur les entrepreneurs tous les risques et toute la
responsabilité quant aux fondations sur lesquelles devait
reposer aucune partie des ouvrages à ériger, ou à l'égard
des matériaux provenant des excavations.

Nous parlons de ces clauses en passant, parce qu'on n'a
paru en faire aucun cas lors de la passation du contrat
supplémentaire avec les entrepreneurs ou du règlement
de leurs réclamations.

Maintenant, je désire attirer l'attention de la
chambre sur le dernier paragraphe de cette décla-
ration. Ils disent que nous avons ignoré ces trois
articles, ces articles sévères et rigoureux. Je pré-
tends que nous n'ignorons pas du tout les articles
de ce contrat. Au contraire, les honorables dépu.
tés doivent avoir négligé de lire attentivement le
contrat supplémentaire, car sans cela, ils y eussent
trouvé :

Que rien dans ce contrat supplénmentaire ne sera inter-
prété cemme préjudiciable, changeant ou altérant les
droits ou réclamations de l'une ou l'autre des parties en
vertu du contrat passé Dour la construction du bassin de
radoub ci-dessus mentionné, et daté du 17 août 1878.

Peut-ily avoirquelquechose deplus clair que cela?
Il faut que cela ait échappé à l'attention tdes hono-
rables députés lorsqu'ils ont préparé leur rapport,
car autrement ils ne mettraient pas en blanc et en
noir que les articles rejetant les risques et les res-
ponsabilités sur les entrepreneurs ont été absolu-
mentignorés,lorsqu'ily a uneconvenition bien arrêtée
ici ; que rien ne devra changer les obligations et
les responsabilités des parties, en vertu du premier
contrat. Parlant ensuite des réclamations pour
travaux supplémentaires, le rapport de la minorité
dit :

D'après les termes du contrat par lesquels ils s'enga.
geaient à construire le bassin de radoub et prenaient
à leur charge tous les risques relativement aux fonda-
tions, etc.. et devenaient passibles de fortes pénalités en
cas.de délais, cette réclamation de Larkin, Connolly et
Cie, pour $110,000 de dommages n'avait certainement au-
cun fondement et, à mon avis, aurait dû être immédiate-
ment rejetée.

C'est une doctrine raisonnable sans doute. Toute-
fois, l'honorable préopinant a su signaler le carac-
tère spécial de ces contrats. Nous savons ce qui i
été fait concernant les contrats depuis de longues
années avant la confédération. Ces contrats sont
tellement partiaux qlue la position d'ingenieur-en-
chef est presque celle d'une autorité suprême. Il
est de fait que ces contrats sont tellement par-
tiaux et tellement rigoureux que l'entrepreneur n'a
aucun droit. Nous savons qu'il a été de coutume
de soumettre toutes les difficultés survenant sous
des contrats de ce genre à un arbitrage, et que les
entrepreneurs doivent accepter l'ingénieur en chef
même lorsque ce dernier a fait ses estimations
finales. Si vous prenez un de ces contrats, vous
voyez que les entrepreneurs sont obligés de subir
tous les changemnents, altérations ete, que l'ingénieur
jugera à propos (le faire. Ils ne doivent faire au-
cuise réclamation supplémentaire, ils ne doivent
réclamer aucun dommage, les ingénieurs les con-
trclent en toutes manières et formes ; ces derniers
peuvent leur dicter connenit faire l'ouvrage et le
nombre d'hommes qu'ils doivent employer. De
fait, ils peuvent contrôler toutes leurs opérations.
Je dirai un mot du dernier article que j'ai mention-
né tout-à-l'heure. Cet article déclare que l'ingé-
nieur sera l'arbitre de toutes réclamations de n'im-
porte quel gehre, et que non seulement il contrôlera
les travaux comme ingénieur, mais que dans le cas
cie contestation, il agira comme arbitre.

M. DICKEY : L'honorable député lit-il la for-
mule générale cles contrats ?

M. CURRAN: Oui ; telle est la formule des
contrats ordinaires lu gouvernement et tous ces
articles se trouvent dans le contrat dont il est ques-
tion. Nous savons tous qu'avant la confédération
et depuis, aucun gouvernement n'a jamais refusé de
soumettre des réclamations, soit à feu M. Page, soit
à M. Perley. On- considérait que c'était le seul
recours que les entrepreneurs avaient, quand ils
acceptaient un contrat dle ce genre, Les honora-
bles députés voudraient-ils qu'un gouvernement
forçat les entrepreneurs à s'en tenir littérale-
nient à leurs conditions, lorsqu'il a été prouvé qu'ils
avaient essayé à deux endroits différents et à grands
frais d'obtenir des fondations et qu'ils n'ont pu
obtenir aucune fondation ? Le gouvernement ne
saurait agir ainsi. En conséquence, j'en viens à la
conclusion que les honorables députés n'ont pas été
justes dans cette partie du rapport. Désirant être
parfaitement sincère en cette matière, je dirai que
là où le ministre des travaux publics a commis une
erreur, et une très grande erreur, c'est lorsqu'il a
permis à l'ingénieur en chef le devenir l'ingénieur
en chef des travaux publies du havre de Québec.
L'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) a
prétendu que le ministre avait recommandé M.
Perley à la position d'ingénieur en chef des travaux
du havre. Est-ce le cas?

M. McCARTHY: Oui:

M. CURRAN: Cela est parfaitement inexact.
J'allais attirer l'attention des honorables députés
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(lui ont pr'-paré le rapport (le lia minorité sur cette
erreur. Ils disent :

Perley a été recommandé à sa position par le ministre
des travaux publics. et Boyd a été recommandé comme
sous-ingénieur par M. Perley.

Je prétends que cela eit absolument inexact, et je
le démontrerai par des pièces que je mentionnerai
bientôt. Le ministre a consenti à ce qu'il agit
conine ingénieur (le ces travaux. Loi sque les com)-
muissaires du havre le Québec télégraphierent ou
que Perley télégraphia à Ottawa qu'il avait été
ioniuné par eux, le ministre y donna son consente-

ment.
'l'elle est l'tendue le son erreur, il n'a pas

recommandé sa nomination. C'est e cela que le
ministre des travaux publics a conunis la grande er-
ren r le sa vie. ("est sans doute par bouté de cœur,
que le ministre a donné la permission d'accepter
cette nomination. [1 comprenait évidennent que
le traitement (le M. Perley était inadéquat aux de-
voirs qu'il remplissait, et, dans le but (le grossir ce
traitement, il consentit à ce qu'il acceptât cette
position. Le 21 janvier, 1887, un débat s'est élevé
dans cette chambre lorsque la question des paye-
nents de M. Perley vint sur les tapis. 'Traitant la
questionii d'u payement supplémentaire tait à M.
Perley, M. Langelier dit:

Il est en même temps ingénieur en chef des travaux (lu
havre de Québee. Je crois que c'est dans l'intérêt des
travaux, parce qu'il a corrigé les grosses bévues commises
par ses prédécesseurs. Toutefois, j'aimerais à savoir s'il
reçoit un traitement comme ingénieur en chef des coi-
nissaires du havre à Québec.

Il n'y a pas <le doute que la permission a été
accordée en coisilération de la grande habileté dle
N. Perley, mnais eu même temps poür procureri à
cet oticier l'avantage de toucher un traitement
proportionné à ses capacités et à sa position. Par-
lant sur le même sujet, sir Richard Cartwright
dit qu'en additionnant toutes les sommes recues
par M. Perley, annuellement :

Le total serait d'environ S4,500. Il peut se faire que
vous désiriez payer des traitements plus élevés que par le
passé à des ofiiciers de première classe comme iosition et
comme habileté. si vous pouvez en trouver, mais je crois
qu'il vaudrait mieux qu'ils reçussent un salaire élevé
franchement et carrément que de vous voir y suppléer,
ici et là, et partant, de cinq ou six manières différentes.

C'était une idée juste. Il n'y a aucun doute que
le ministre des travaux publics était animé die
mîotifs bienveillants. Sa bonté de cour a été la
cause de sois naufrage politique. Les résultats de
cette erreur sont ianifestes. At lieu d'être l'ingé-
nieur en chef du ministère les travaux publics et
de se trouver placé entre le gouvernement et l'ingé-
nieur en chef dt havre, ce contrôle salutaire a été
détruit. M. Perley est venu par là en contact
immédiat avec les entrepreneurs. Sa double qua-
lité l'a placé dats une fausse position à l'égard de
Thonas McGreevy, M.P., qui était son maître
comme commissaire du havre et qui exerçait conti-
nuelleient sot influence vis-à-vis de ses entrepre-
neurs. Sa position a été par là affectée à l'égard
des entreþreneurs, de plusieurs manières, non
seulement dans les travaux du havre de Québec,
mais encore dans les travaux <le la Colombie
Anglaise.

Sous l'accusation i° 4, contrat du mur de tra-
verse, 26 mai 1883, le rapport de la minorité men-
tionnant ce sujet à la page 23, dit :

Perley a été recommandé à sa position par le ministre
des travaux publics et Boyd a été recoinmandé connne
sous-ingénieur par iPerley.

NI. CrRRAN.

Je puis reférer la chambre à la lettre <le M.
Verret, secrétaire de la commission du havre (le
Québec. Cette lettre est trop longue pour en donner
lecture, mais elle montre ce que M. Verret, secré-
taire <le la commission du havre, rapporte au sujet
de la nomination d'autres ingénieurs. Il est
démontré clairement et d'uue manière concluante,
non seulement par la lettre d'Ennuis, le secrétaire
du ministère, mais par d'autres lettres qui sont pro-
duites dans la preuve même de sir Hector Langevin,
qu'aucune telle recommandation n'a été faite par
lui, mais qu'il a simplement consenti à l'acceptation
de Perley. Je crois que c'est là nte erreur bien
manifeste du rapport de la minorité.

Il est inutile, en conséquence, de suivre ces
honorables députés plus loin. Examinons la cause
dans son aspect général. Tout le monde admet, à
l'exception de mon honorable aimi de Sincoe-nord,
(M. McCar'thy) que Perley, par la réception du
présent et par sa conduitegénérale daits cette affaire,
malheureusement pour'lui, a établi sa culpabilité.
Nous admettons tous en ce qui concerne Thomas
McGreevy, surlaquestion de l'Admiral parexemple,
sans égard à d'autres questions, quIil était le pro-
priétaire du vaisseau. Il n'y a aucun doute qu'il
était l'entrepreneur du transport cles malles, quoi-
que son agent, M. Chabot, le couvrit de son nomî
vis-à-vis du public. En conséquence, ces accusa-
tions se trouvent réglées, et maintenant, nous nous
trouvons en face le la question de savoir combien
Thomas McGreevy a reçu réellement d'argent. Il
a été affirmé dans les accusations qu'il lui a été
payé quelque chose comme $200,000, et le rapport
<le la minorité croit que le montant des dons gra-
duits a été de $170,000. M. McGreevy admet qu'il
a touché la somme de $55,000 en dix ans, et que
sur cette somme, $35,000 ont été données pour le
journal Le - fonde, et $20,000 pour des fins élec-
torales.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député
n'oublie pas qu'il y a $15,000 pour payer le juge-
ment de Canieron contre lui.

M. CURRAN : J'ai dit, il n'y a qu'un instant,
qu'en ce qui concerne la culpabilitéde M. McGreevy,
elle ne saurait guère être mise en doute. J'en vé-
nais seulement au point de sa propre admission
quant atu montant qu'il <lit avoir employé pour des
fins politiques en faveur du parti conservàteur. Il
a juré qu'il avait donné $35,000 an journal Le
Monde et que les autres $20,000 ont passé dans les
élections, mais il a refusé de déclarer où et à qui ces
$20,000 ont été payées. Le montant était si faible,
en égard at bruit effrayant qu'on a fait, parce qu'il
avait été souscrit par des personnes qui exécutaient
ces contrats depuis dix ans, qu'il vaudrait infini-
ment mieux que nous sachions franchement et clai-
renent où ces $20,000 sont allées. Au cours des
discours qui ont été prononcés dans cette chambre
on a beaucoup parlé de ces contributions politiqúes
et on a beaucoup parlé aussi de cette subvention
accordée au journal, Lé Jionde, et sir Hector a
été attaqué tant et plus, parce qu'on a dit qu'il avait
un intérêt dans ce journal, et le gouvernement et
le parti ont été denoncés parce que l'argent avait
été ainsi employé. Le rapport de la minorité a
mentionné kle journal Le Monde, mais chose
étrange à dire, dans ce rapport judicieux comme ils
l'appellent, ils ne disent rien de M. Larkin et du
Clobe. Nous devons nous rappeler (lue M. Larkin
a été admis aux contrats du Canada par les hono-
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rables députés (le la gauche. Il a pris part au con-
trat du pays sur le canal Welland, des années avant
(le participer au contrat du bassin de radoub de
Lévis, sous l'égide du parti libérale, contrat qu'il
avait obtenu de l'administration-Mackensie. Il
était non-seulement libérale ou réformiste ou de
n'importe quelle dénomination que vous donniez au
parti, muais il était réellement président de l'asso-
ciation réformiste jusqu'en 1882, et que dit-il lui-
même ? Voyez son témoignage à la page 83D et 840
du rapport le la preuve (texte anglais

Interrogé par M. Daly :
Q. Quelle des votre politique ?-R. Je suis un libéral-

un réformiste comme on nous appelle ordinairement.
Q. Avez-vous pris une part acive à la poli tique durant

votre vie?-R. Oni.
Q. Etes-vous président de l'association libérale ou réfor-

miste de Lincoln ?-Rt. Je l'ai été un temps, mais pas à
présent. Je l'ai été pendant dix ans.

Q. Pendant que vous.étiez président de cette association
et depuis, avez-vous pris une part active à la politique ?-
R. Pas durant ces dernières années.

Q. A quelle époque avez-vous été président de l'associa-
tion de Lincoln ?-R. Je crois que e est de 1876 à 1882.

Q. Avez-vous contribué au fonds électoral du parti
réformniste durant ce temps ?-R. Oui, lorsqu'on mn'a
demandé de souscrire, j'ai souscrit.

Q. Pendant que vous étiez président de l'association et
depuis ?-R. Oui; et depuis.

Q. Vous rappelez-vous l'agitation qui a en lieu dans la
Colomubie-Anglaise au sujet de l'agrandissement du bassin
de radoub d'Esquimalt?-R. Oui, j'en ai entendu parler.
Je n'étais pas là dans le temps.

Q. Vous rappelez-vous que le journal le Globe s'est
opposé à cet élargissement .- R. Un correspondant d'Ot-
taia a écrit un article dans ce sens.

Q. Vous vous rappelez cela?-R. Oui.
Q. Il est fait mention de cela dans " Exhibit 17" comme

suit: (lecture). Vous rappelez-vous si après que cet article
eut parut dans le Globe de Toronto, le Globe a publié un
éditorial en faveur de l'élargissement du bassin de radoub?
-R. Je ne me rappelle pas cela.

Q. Etes-vous un des actionnaires du Globe ?-R. Oui;
pour un faible montant.

Q. Etiez-vous actionnaire à l'époque de l'agitation?-
11. Non.

Q. Lorsqu'on a, demandé l'élargissement?-R. Non.
Par -. gEagar :

Q. Vos contributions en faveur dut parti auquel vous
apparteniez jusque là étaient-elles portées au compte des
contrats Larkin, Connolly et Cie ?-R. Elles étaient portées
à mon propre compte.

En sorte que mon honorable ami veut nous faire
entendre que M. Larkin qui souscrivait alors, et
lui u souscrit constamment, chaque fois, qu'on le

lui demandait en faveur du parti réformiste et <le
ses élections, n'a pas donné un sou de l'argent pro-
venant des contrats Larkin, Connolly et Cie, mais
quil a donné l'argent personnel <le M. Larkin.
Quelle âme pure ! Quelle distinction subtile. Je
suppose que l'argent qu'il retirait des contrats, il le
mettait dans sa pocie, mais que l'argent qu'il des-
tinait à des dons politiques en faveur du parti libé-
ral immaculé, il le transportait dans un petit sac.
Allons un peu plus loin pour voir ce que M. Larkin
jutre:-

Interrogér>ar M. Daly:
Q. Revenant à la question qtue je vous ai posée : avez-

vous abordé aucune personne dans le but d'influencer le
Globe et de le rendre favorable à l'élargissement du bassin
de radoub ?-R. Non.

Q. Avez-vous écrit à quelques personnes ?-R. Oui ; pas
sur ce sujet.

Q. Sur quel sujet?-R. J'ai écrit à l'un des directeurs
attirant son attention sur l'article de son correspondant
d'Ottawa, et disant que nous voulions voir les faits établis..

Q. Avez-vous une conie de cette lettre?-R. Non.
Q. A qui était-elle adressée ?-R. A J. D. Edgar.

Par M. Edgar:
Q. Que demandiez-vous à M. Edgar de faire à ce sujet?

-1î. Tout ce que je voulais, c'était ce que j'ai mentionné
dans une lettre que j'avais écrite à un ami de Toronto, de

voir les gens du Globe et de tâcher de les empêcher de
publier des choses de ce genre. Cela ne me faisait aucun
bien, ni à eux non plus.

Voici des faits qui ne sont nullement mentionnés
dans le rapport de la minorité. Nous avons tout
ce qui concerne le journal Le illonde, mais pas un
mot au sujet du Globe. Nous n'avons pas un seul
mot au sujet le M. Larkin qui n'avait pas de stock
dans le Globe à l'époque où l'article a paru contre
Larkin, Connolly et Cie, mais qui en a acquis depuis.
Personne ne s'est donné la peinc de constater s'il
avait pour $10,000 ou $5,000 <le stock. Mais il
est regrettable que l'enquête n'ait pas été plus loin,
afin <le nous permettre <le savoir à quoi nous en
tenir au sujet de ces souscriptions. Il est de toute
évidence qu'il a souscrit et que pendant que ses
associés donnaient à Québec pour un but ou pour
un autre, il donnait dans sa propre section du pays
pour aider le parti de l'opposition <les souscriptions
en argent, et lorsque cela fut produit comme preuve
devant le comité, aucun député de la droite n'a levé
les mains pour protester avec une sainte horreur.
Cette après-midi, l'honorable chef de l'opposition a
été très sévère à l'égard de l'ex-ministre des tra-
vaux publics concernant ses transactions infâmes;
il nous a rappelé les jours de Warren Hastings; il
a terminé son discours par la citation d'une page
<le l'historien Bancroft, rappelant les dilapidations
<le l'intendant. Bigot, Cela était certainement fort
intéressant. Il est toujours agréable d'entendre
les brillantes périodes de l'honorable député, même
lorsqu'il nous dénonce ; mais lorsque nous songeons
au feu qu'il a mis dans ses dénonciations, à l'indi-
gnation qu'il a montrée en rappelant les temps
presque oubliés de Bigot et combien il a pari
timide dans son désaveu des jours de Pacaud, le
contraste a été vraiment frappant. Il nous a <lit
qu'un jour viendrait où la question-Pacaud serait
soumise à l'enquête d'un tribunal compétent, et
qu'alors, il ferait appel à ses amis pour dénoncer la
corruption dans la province de Québec. Mais il
passe rigoureusement condamnation sur sir Hector
Langevin, à titre d'hounme corrompu, de corrupteur
ét de conspirateur, qui s'est associé avec d'autres
conspirateuis pour piller le Canada et l'argent du
peuple. Il est disposé à croire cela sur le témoi-
gnage de Murphy et de Robert McGreevy. qu'on
nous demande de poursuivre comme conspirateurs,
dans un rapport, et comme parjures, dans un sous-
amendement. Mais il est loin d'être disposé, du
moins jusqu'à présent, à dénoncer des parties dont
la corruption la plus grossière et la plus éhontée a
été établie par le témoignage assermenté de citoyens
respectables, parce que leur témoignage a été donné
devant un comité du Sénat du Canada. L'hono-
rable député a égalemeut lancé un trait à la mémoire
de sir John-A. Macdonald. Il nous a dit qu'il
était un des admirateurs de cet homme d'Etat qui,
il le reconnait, a rendu de grands services au
Canada et, toutefois, sans reprendre haleine, il le
dénonce comme un homme qui a corrompu, qui a
dit publiquement qu'il avait acheté des comtés avec
leur propre argent.

Tout homme qui a connu sir John-A. Macdonald
et qu'il l'a entendu parler, sait qu'il fallait toujours
juger ce que sir John disait par le ton sur lequel il
le disait; il fallait le voir et l'entendre pour bien
savoir s'il parlait sur le ton de la plaisanterie, ou
non. Mais comme l'a démontré l'honorable député
de Simcoe-nord, la citation qui a été faite était
même une citation tronquée ; et l'action de mon
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honorable ami en cette matière, ne lui fait pas
beaucoup d'honneur. Il est sorti dis cadre de
cette vaste question pour lancer une insulte à la
réputation, et pour entacher le nom d'un homme
dont la mémoire est révéré d'un bout du Canada
à l'autre. L'honorable député nous a fait ii appel
en même temps, pour condamner sir Hector Lan-
gevin, parce que, <lit-il, il a été sous le contrôle le
Thornas McGreevy. Il <lit que sir Hector Lange-
vin. a été un homme corrompu, unt coi rupteur et un
conspirateur et qu'il mérite d'être chassé le la vie
publique-pourquoi ? Parce que, il y a les annîées,
Thomas Ic(reevy a prêté $10,000 à sir Hector,
parce que depuis cette date, il est le débiteur le
Thoias UleG'eevy pour ce montant, parce que
tots les trois mois, Thomas Mc(reevy lui a pré-
senté les billets pour le renouvellement, afin le
toujours tenir la main haute sur lui, on laisser
pendre l'épée le Damoclès au-dessus le sa tête.
Il nous a <lit cela, sur le ton le plus élevé et d'une
déclamation les plus tragiques, et il a prétendu
qlue c'était la preuve de la culpabilité le sir Hector
Langevin. Mais s'il veut nous faire croire que sir
Hector était ii homme corrompu, sa corruption ne
devait pas se limiter à ces contrats, mais il devait
être corroimpu dans ses rapports avec les centaines
le contrats qui ont été aecordés depuis l'Atlanî-

tiqlue jusqu'au Pacifique. Il était en rapport avec
les homnmes qui avaient obtenu ces contrats, et il
aurait pu prélever des sommes énormes d'argent
sur eux ; il aurait pu devenir un homme énioiié-
ment riche, ais lieu d'être pauvre comme il l'est
aujourd'hui ; et l'honorable député voudrait-il faire
croire à la chambre <ue s'il avait été uii homme
corroilipu et ii conspirateur, au lieu de renouveler
ces billets-ce qui est une preuve qu'il était un
honnête homme, et qu 'il ne voulait pas retenir ii
sou de 'argent le qui qu re ce soit--il aurait retiré sa
main et dlit : " M. ncGreevy, nous avons tout cet
argent qui nous passe par les mains et je cr'ois qu'il
est temps que ces billets disparaissent." Pourquoi
rie pas considérer cette tuestion au point de vue du
sens conunu et agir à l'égard le l'ex-mîisnistre au
moins aussi charitablemtient que nous agirions a
l'égard du plus vil criminel cité à la barre ? Y-a-t-
il aucune raison, aucune justice à citer le fait qu'il
était endette d'une somme le $10,000 envers Tho-
mas McGreevy, comme une preuve qu'il était un
homme corromipu, qu'il remplissait ses poches et
celles de ses amis avec l'argent public et que, ayant
le contrôle de tous ces contrats, il ait été assez fou,
s'il était corrompu, pour ne s'être pas débarrassé <le
sa propre dette au lieu de la laisser ei souffrance?

Maintenant, M. l'Orateur, je ne veux pas abuser
de l'attention le la chambre, rmais il est ue autre
asseitioi de l'honorable chef de l'opposition qlui
mérite quelques mots d'observation, en passant. Il
nous a <lit que la prenve de ces accusations a été
telle, que le nom du Canada a été compromis dans
iue grande portion de l'opinion publique. Qui
comnpromet notre nom ? Qu'avons.nous entendu
dans cette chambre, hier? Qui répand as loin les
accusations non seulement contre le ministre les
travaux publics, mais encore contre tout autre
ministre susceptible d'être attaqué ? Qui s'en va
ramassant le vieux scandales qui ont eu lieu il y a
des années et les années ? Nos hommes publics les
<is après les autres ont été diffaiés, etcela est fait
par des hommes dont la vieille et seule politique a
été die diffamrer le pays. Et leurs agents répandent
ces calomnies et ces rapports exagérés par le fil

M. CuRANs.

télégraphique et le câble sur toute la surface du
monde civilisé. C'est pour cela que nous subissons
aujourd'hui (le la honte.

L'honorable député ne s'en tient pas là. Il nous
(lit que les Etats-Unis sont un pays où il y a eu
autrefois du tripotage, iais c'est aujourd'hui une
terre le pureté dont 'atinosphère est parfaitement
saine. Vous n'y trouverez rien de ce qui peut res-
sembler à un fonds d'élection. Les candidats n'y
déboursent pas un sou, pas même pour une nomina-
tion de parti à un emploi. Je vois d'ici le sourire
qui paraîtra sur les lèvres des hommes politiques
de l'autre côté deslignes, lorsq u'ils liront le discours
(le l'honorable député l'un de ces jours, et qu'ils
admireront le brillant tableau qu'il a tracé de la
pureté <le leurs hommes politiques.

Il est d'autres points que je pourrais relever,
niais je crois qu'il suffira <le dire, en terminant, que
l'engagement que l'honorable ministre die la justice
a pris envers la province de la Nouvelle-Ecosse
dlurant les dernières élections générales, comme
représentant du gouvernement du pays, a été exé-
euté à la lettre. Parlant de ces accusations sur les-
hustings, il a lit qu'elles seraient l'objet de l'enquête
la plus minutieuse, qu'elles seraient scrutées dans.
toutes leurs particularités, que tous les avantages
seraient donnés de prouver ces accusations si elles
pouvaient être prouvées et que rien ne serait fait
pour protéger les délinquants, quel que fût leur rang
dans le monde social. Le poursuivant dans cette
cause a reidu témoignage devant cette chianbre et
la presse indépendante du pays a proclamé que lé
ministre de la justice avait agi dans cette affaire,
d'un bout à l'autre, comme un homme honorable et
juste. Il a donné le champ libre à toutes les parties,
un champ plus libre dans cette matière qu'il n'est.
d'habitude de le donner, ou qu'il ne serait donné
dans toute autre assemblée de ce genre, a l'enquête
de pareilles accusations. Son principe a été et sera
(le rendre justice à tous- et de purger le service
public et (le veiller à ce que les employés civils et
tous ceux qui ontdes rapports avecles ministères du
gouvernement remplissent leurs devoirs honnête-
ment ou qu'ils en subissent les conséquences. Il ne
s'est jamais départi <le cette ligne de conduite.
Suivant les paroles le Norman McLeod, sa doctrine
et sa pratique ont été :
"Meure la politique aux replis tortueux,

Meure tout ce qui craint du soleil la lumière,
Que le ciel soit clément ou qu'il soit orageux,
Crains le Seigneur et marche droit sous sa bannière."
M. DAVIN : La question que nous avons à,

étudier est une question le grande importance, vu
qu'elle affecte le caractère d'un homme public, qui
a occupé une position éminente pendant près de
vingt-cinq années. Nous agissons ici, ce soir,
comme juges et nous devons être très circonspects
en pesant les arguments qui peuvent nous être
présentés. Je vous dirai de suite que j'élague les
arguments (lui ont été présentés par mon honorable
ami le préopinant, parcequ'ils sont avant tout l'argu-
meitation l'un avocat. C'est à la fois comme juges
et comme jury que nous avons à discuter la posi-
tiôn le sir Hector Langevin, ce soir, et je dirai que
personne ne peut avoir étudié convenablement la
preuve donnée devant le comité, sans en venir à la
conclusion que les circonstances les plus suspectes
se rapportent à la position et à l'influence exercée
par l'ex-ministre. J'avais préparé moi-même un
amendement, mais lorsque j'ai vu l'amendement
préparé par Mon honorable ami de Simcoe (M.
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McCarthy), j'ai cru qu'il valait mieux que le mien.
La question de savoir si le ministi e est coupable,
est une question mesquine comparée aux imnmen-
ses intérêts en jeu. Nous sommes un jeune pays,
et doit-on tolérer pour un moment qu'un membre
du gouvernement puisse se rendre complice d'en-
trepreneurs pour voler le public ? Doit-on souffrir,
lin seul instant, qu'un ministre de la Couronne en
agisse ainsi ? Le verdict du pays sera décidément:
. Non. " J'ajouterai ceci : J'ai lu toute la preuve
avec beaucoup de soin 'et j'en suis venu à la
conclusion que nous ne pouvons pas dégager
sir Hector Langevin de cette position : soit l'une
ou l'autre de deux choses, ou il est corrompu, ou il
est imbécile. Nous ne pouvons sortir de là.
Lanendement de mon honorable ami (le Simcoe
répond, je crois, au cas, et j'ai l'intention de
lappuyer.

M. EDG(AR: A l'instar de mon honorable ami
le préopinant, je suis d'avis qu'il est inutile de
répondre au long au discours de mon honorable
ami le député le Montréal-centre (M. Curran). Il
me semble qu'il est un point sur lequel il a paru
insister fortemient, et au sujet duquel il a réelle-
ment essayé <le critiquer le rapport de la majorité.
Il a paru croire que la majorité du comité a fait
une omission grave, en ne censurant pas le G/obe (le
Toronto, 1our une chose ou une autre qu'il avait

ians l'esprit C'est là réellement le point principal
sur lequel il a appuyé. Il a lu ue partie du témoi-
guage de M. Larkin qui démontre qu'il avait écrit
une lettre au <lohe le Toronto. Iln'a pas démontré
qilil y eût rien <le repréhensible dans cette lettre.
Il na pas démontré qu'elle eût dû être publiée, ou
non : il a simplement (lit que Larkin a juré qu'il
avait voulu faire faire une rectification dlans le
Globe, il a blâimé le coniité pour n'avoir pas scruté
davantage cette question extravagante et pour ne
l'avoir pas incluse dans son rapport.

Nous avons eu un discours autrement intéressant
de la part du député de Siimcoe. J'ai regretté de
le voir commencer son argumentation par une atta-
lue violente et malicieuse contre l'honorable chef
le l'Opposition. Vraiment, je ne puis comprendre
pourquoi il est sorti de la question pour faire cette
attaque, si ce n'est pour raffermuir les esprits indécis
des bancs en profondeur de l'autre côté de la cham-
bre, et cela lui a sans doute réussi ; ou bien, il
croyait peut-être en agissant ainsi sé réhabiliter
iusqu'à un certain point dans la position qu'il occu-
pait dans le parti conservateur, depuis qu'il avait
pris dans cette chambre la position que nous nous
rappelons tous. Quelles étaient ses raisons pour
attaquer le chef <le l'opposition? Il l'attaqua sur
deux sujets. L'un, parce qu'il avait donné son
assentiment à la proposition relative au remanie-
mient des subventions provinciales qui étaient com-
prises dans les résolutions de Québec. Qu'était-ce
que cette convention ? Il y eut une conférence des
représentants de toutes les provinces, excepté, je
crois, la Colombie-Anglaise et l'Ile du Prince-
Edouard. Toutes les plus grandes provinces de la
confédération étaient représentées à Québec. Ils
étudièrent la position des provinces vis-à-vis du
Canada, et ils en vinrent unanimement à la conclu-'
sion qu'il devrait y avoir un équitable remaniement
de la position financière, et ensuite les législatures
de toutes ces provinces ratifièrent ces conclusions.
Ce n'était pas une question de parti. On ne l'a
pas traitée comme telle, excepté dans quelques-unes

des législatures, niais ces propositions furent rati-
fiées par les législatures provinciales.

Qu'étaient ces propositions ? N'avaient-elles pas
pour objet <le faire des arrangements égaux et ce
qu'on considérait des arrangeinents raisonnables
à l'égard de toutes les provinces--non pas une
préférence en faveur d'une province ou d'une autre
-non pour essayer de corrompre Québec pas plus
que pour essayer <le corrompre Ontario, ou pour
corrompre aucune province, qu'elle y fût représentée
ou non ; et l'honorable député <le Sincoe-nord (M.
McCarthy) attaqua le chef de l'opposition, parqu'il
déclara franchement que cétait une proposition
raisonnable. Comment cela pouvait-il donner à un
gouvernement ou à un parlement du Canada, aucun
pouvoir de corrompre ou d'influencer d'une manière
inconvenante une province ou une autre? Elles ne
ne lui permettent pas de chercher et <le choisir à
quelle province ils donneront de meilleures condi-
tions. C'étaient des droits égaux pour tous dans
un sens convenable et l'honorable député suppose
que c'est acheter le peuple avec son propre argent;
on suppose que c'est la même chose que la misérable
politique d'acheter un comté avec un bureau de
poste ici, un édifice public là, un quai à un endroit
et un chemin de fer dans un autre, au choix du dé-
puté qui représente le comté. C'est une position
bien différente de celle qu'a prise franchement et
ouvertement mon chef d'alors, et il est peu conve-
nable de la part du député de Sinmcoe-nord (M. Mc-
Carthy) d'essayer d'en torturer le sens, pour y dé-
couvrir une tentative de corrompre le peuple avec
son propre argent. Je suis peiné que l'honorable
député de Sinicoe n'ait pu faire son discours sur ce
sujet, sans y mettre ses sarcasmes ordinaires à l'a-
dresse de la population <le Québec et des Canadiens-
francais. Et comment le fait-il? J'ai été surpris
<le le voir <le si mauvaise foi. Parce que mon hono-
rable ami a parlé d'il y a 150 ans, lorsque les ineil-
leurs hommes de cette province, Montcalhn et ses
compagnons se sont élevés contre la corruption et
l'ont fait disparaître, bien quelle fût exercée par
leurs propres compatriotes français, il accepte cela
dans son esprit comme une preuve que Québec est
corrompue depuis 151 ans. C'était très injuste,
très-peu généreux et de très-mauvaise foi. Suivons
l'exempleque nous a lonnéMontcalm etles meilleurs
hommes de Québec à cette époque, lorsqu'ils con-
damnèrent et denoncèrent leurs concitoyens à cause
de leur conduite inconvenante. Je voudrais savoir
ce qui, eût en lieu dans cette chambre hier soir si
l'honorabledéputé de Simcoe (M. McCarthy)eût con-
senti à dénoncer un de ces concitoyens de l'Onta-
rio à cause de .sa conduite inconvenante, comme
Montcalm l'a fait à Québec.

Je ne dis pas que c'est parce qu'il est un ennemi
de la province de Québec, mais nous le trouvons.
prêt à condamner sans hésitation sir Hector Lange-
vin, bien qu'hier soir il n'ait pas voulu condamner
son collègue <le l'Ontario, le maître-général des
postes. Quant à cette affaire, je ne veux pas pro-
longer le débat plus qu'il ne le faut. Je crois qu'à
cette phase des débats, un très grand nombre de
députés de cette chambre doivent être bien ébranlés.
dans leur foi dans le rapport du comité. Ce rap-
port, bien que sévère pour d'autres, a jeté un large
manteau de charité sur les épaules du ci-devant,
ministre des travaux publics et nous savons que la
charité couvre une multitude de péchés. , Or, parmi
les membres du sous-comité qui a préparé ce rap-
port, et q ui sont responsables de sa préparation en.
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tous points, se trouvent trois messieurs. L'un était
le ministre le la justice, l'autre, le député le
,lacqiues-Cartier (M. Girouaril). Nous savons lue
le ministre le la justice, depuis son entrée lants la
vie publique fédérale il y a six ans, a été le jeune
collegue du ministre des travaux publics, et le mi-
nîistre des travaux publics a été, dans un certain
sens, son chef dans cette chambre. Nous savons
que le député le Jacques-Cartier depuis douze ou
treize ans qi'il est ici, a été associé en qualité <le
co-député dans cette chambre, avec le ci-devant
ministre les travaux publics, qu'il a été son parti-
san et son ami et je suppose, qu'avant d'entrer
-<ns cette clianibre, et depuis qu'il s'occupe <le
politique, il reconnaissait sir Hector Langevin
comnne son chef. Or, qui dira <µue ces deux mues-
sieurs n'ont pas été influencés par leur- amitié. poli-
tique et personnelle, pour sir Hector Langevin,
pouir arriver à cette décision favorable à l'égard
de leur vieil an'i, collègue et chef? Nons avons eu

ujourd'hui aussi un discours d'un autre le ses
collègues, le iinistre <le la milice, défendant chan-
dement la cause de son vieux collègue. Nous ne
pouvons y faire d'objections, nous nme pouvons en
être surpris, mais je ie puis ii'eimpêcier <le croire
<pite le ministre de la milice a presque un intérêt
personnel et une connaissance personnelle lains
-cette cause. Il naviguait passablement dants la
même barque que sonr honorable collègue avec
11-Greevy et avec la société Larkiu, Connolly et

Cie, et par conséquent, je crois que nous devons
faire certaines concessions pour son zèle à les
défendre. En ouvrant le rapport des témoignages,
je trouve que M. Valin, un ancien membre <le cette
cliambire et président <les commissaires (lu havre,
lorsqu'il fut interrogé, a <lit quelque chose au sujet
-du iministre le la milice. On lui posa une question
au sujet des contributions faites à la caisse électo-
rale, autant q<u'il le savait, par Larkii, Connolly et
Cie, entre.les mains de Thloimras MeCreevy, et il lit
à la page 495:

Je m'adressai de nouveau à M. McGreevy et à M. Mur-
phy. M. Murpli me dit: " Nous avons placé tout ce qui
est nécessaire entre les mains de M. McGreevy et nous
lui avons conseillé de vous aider spécialement; adressez-
vous à lui et vous aurez queloue chose.

C'est ce que Murphy a dit :
Alors m'étant adressé à M. McGreevy, il me dit: "Les

-élections dans le comté de Québec coûtent très-cher.
C'est-ài-dire le comté représenté alors par le îîmi-

nistre <le la milice. Il dit :
Les ministres nons coûtent très-cher, et je nai plus

d'argent à vous donner.
On lui demande ensuite :
Q. M. McGreevy a-t-il mentionné d'autres comtés à

part ceux que vous avez mentionnés comme étant très-
dispendieux?--A. Ilimentionna particulièrement lecomté
de Québec pour les parlements provincial et fédéral. Il
dit: " Je rie puis satisfaire ses besoins d'argent." Il
ajouta : " Nous avons sir Ilector à Trois-Rivières et en
outre, d'autres comtés."

Or, je crois que nous ne devons pas accorder trop
de confiance aux arguments dt ministre <le la milice,
lorsqu'on se rappelle sa propre amitié pour sir
Hector Langevin, et lorsqu'on se rappelle aussi ses
propres relations avec McGreevy. Je suis certain
que l'opinion publique dans ce pays, formée d'après
les témoignages que le public a vu publier de jour
en jour, est allé beaucoup plus loin qlue le rapport
du comité. L'opinion publique dans ce pays a déjà
chassé sir Hector Langevin de la vie publique ; le
rapport n'a pas fait cela. Individuellement, M.

M. Eo<a.

l'Orateur, je serais très heureux si je pouvais dire
à sir Hector Langevin : Allez en paix. Au cours
de mes relations avec lui dans ce parlement, je l'ai
toujours trouvé courtois et bienveillant. J'ai eu
plus de relations avec lui que la plupart des députés,
dans le comité des chemins (le fer, dont il était pré-
sident, et je conserve le plus agréable souvenit (le
sa conduite courtoise et bienveillante pendant les
nombreuses séances que nous avons eues. Je dois
dire qu'après que l'opinion publique l'a chassé de la
vie publique, je n'ai aucune raison politique (le vou-
loir lui jeter une pierre, et je n'ai non plus aucun
sentiment personnel à satisfaire à son égard.

Je ne puis cependant approuver le rapport, de la
majorité, et je mentionnerai une chose ou deux, en
particulier. Le rapport dit dans ces conclusions
que le ministre ne connaissait pas la conspiration
qui existait, et aussi qu'il ne s'était pas volontaire-
ment prêté a ses fins. Or, je ne puis admettre cela.
Quand a existé cette conspiration que le rapport
reconnaît avoir existé ? Combien de temps s'est-
elle continuée. Elle commenea en 1882, en tout
cas, et se continua jusqi'en 1889. Or, quelles
furent pendant tout ce temps les relations (le sir
Hector Langevin avec M. Thomas McGree-y, l'un
<les conspirateurs ? Voyons leurs 1:elations politi-
ques d'abord. Sir Hector Langevin était le chef
du parti conservateur dans Québec. Thonias
McGreevy était le trésorier du parti conservateur
dans Québec pendant tout ce temps. Ils étaient
tous deux membres (le cette chambre, siégeant
tout près l'un <le l'autre tout le temps. leux
élections générales eurent lieu durant cette péri-
ode, pendant lesquelles le chef du parti et le
trésorier étaient en relations très intimes. Durant
ce temps, un important organe politique fut acquis
conjointement par eux, et en grande partie avec
des fonds provenant et résultant de cette conspira-
tion. Quels étaient les objets <le la conspiration à
laquelle le rapport dit que le ministre ne s'est pas
volontairement prêté ? Eh bien, M. l'Orateur, les
objets de cette conspiration, <le la part de Thomas
McGreevy, il le prétend maintenant pour se défen-
dre, étaient d'obtenir (les fonds politiques pour son
parti. Il (lit que ce n'était pas pour lui person-
nellement ; que l'objet était d'obtenir des fonds
politiques, et il obtint des fonds politiques énormes.
Cependant, il dit que son chef ne savait pas quels
étaient ces objets. Quelqu'un dans son bon sens
peut-il croii-e que le chef ignorait les objets de
cette conspiration ? Sir Hector Langevin avait-il
l'habitude le ne rien connaître au sujet des fonds
politiques dans sa province? Nous savons qu'en
1872, il prit, de ses propres mains, du représentant
dle sir Hugh Allain, le chef de l'autre chambre et
du gouvernement, je crois, $32,000 d'argent pour
des lins politiques et il n'a pas donné de reçu pour
cet argent. Cela montre qu'il n'avait pas alors
l'habitude d'ignorer l'existence et l'usage des fonds
politiques. Je ne sais pas s'il remit cet argent à
un trésorier ou s'il le dépensa lui-même comme
trésorier.

Puis, descendons dix années plus tard, et nous
verrons si sir Hector Langevin avait l'habitude
d'ignorer l'existence des fonds politiques. Eh
bien, dans cette même enquête que nous étudions
maintenant d'api'ès les témoignages contenus dans
ce livre, nous trouvons que sir Hector Langevin,
en 1882, demanda par sa propre lettre et sous sa
signature, une contribution politique .de l'entre-
preneur -Peters et reçut $1,000 lui-même pour des
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tins politiques, lorsque Thomas McGreevy était
trésorier, et je suppose qu'il les liii remit. Or,
M. l'Orateur, si telles étaient les relations politi-
ques entre ces deux hommes, y a-t-il un seul homme 1
qui puisse honnêtement (lire que sir Hector Lan-
gevim ne comprenait pas les objets politiques de
cette conspiration ? Voyons maintenant leurs rela-
tions 'présentes. Elles sont plus intimes qu'entre
frères. Le ministre (le la milice a dit aujourd'hui
qu'il donnait grand crédit à sir Hector Langevin
pour le fait qu'en montant au pouvoir, il n'avait pas
tourné le dos à un vieil ami dans l'adversité, Tho-
mas 31c(reev-y., On petit être ami avec un homme,
ne lui garder aucune rancune et ne lui prouver
aucune ingratitude, sans l'amener dans sa propre
demeure jour et nuit, sans lui donner un pupitre
dans soit propre bureau, comme l'a fait sir Hector
Langevin pour Thomas McGreevy depuis 1878 jus-
qu'à cette session. Leurs relations personnelles
étaient très intimes ; n'est-ce pas aussi une preuve
d'intimes relations personnelles et politiques, lors-
que sir Hector Langevin obtenait de lui $10,000
pour son élection avant 1882, et que cette somme fut
portée pour sir Hector pendant tout le temps de
cette conspiration, ce qui a été allégué, prouvé et
admis dans le rapport; il ne paya aucun intérêt
sur cette somme, et comme il l'avoua bien franche-
ment, il ne s'attendait pas à en payer le capital;
assurément c'étaient là (les relations bien intimes?
Combien peu de frères agiraient avec plus de géné-
rosité les uns envers les autres que ces deux tmes-
sieurs. Luni prend l'autre dans ses bras, le conduit
dans sa demeure, le fait asseoir à sa table, matin,
nuit et soir, et lui donne un pupitre dans son
bureau. L'autre donnte $10,000 à soit ami, paie
Fintérêt sur cette somnme et s'en occupe tout le
temps.

Peut-on concevoir des relations plus intimes que
celles-là? Cependant, sir Hector Langevin ne savait
pas, dit le rapport, ce qui se passait tout ce temps-
là, pendant qu'il existait une conspiration, compre-
nant une demi-douzaine de transactions dont Tho-
mas McGreevy s'occupait chacun des mois de cha-
cune de ces années et dans laquelle le parti politique
dont sir Hector Langevin était le chef, était déci-
démuent intéressé. Sir Hector n'en savait rien, et
il ne se prêtait pas volontairement à aucun de ses
objets ! Etait-il une dupe ? Etait-il un niais ? Etait-
il un imbécile? Les honorables messieurs, surtout
ceux qui ont rencontré sir Hector Langevin depuis
le longues années, et qui l'ont connu comme prési-
dent du comité des chemins de fer, savent, sans
demander aucun témoignage sous serment, que sir
Hector n'était la dupe de personne, que c'était un
homme capable, qu'il était particulièrement rusé et
très au fait dans les questions de ce genre. Quicon-
que l'a vu discuter les comptes compliqués du dépar-
tentent (les travaux publics devant le comité des
subsides, n'a pu s'empêcher d'admirer la parfaite
connaissance de détails qu'il possédait. De sorte
qu'il est impossible (le convaimcre aucun député de
cette chambre aujourd'hui, qu'il était soit une dupe,
soit un imbicile, soit un niais. Nous avons une
preuve directe de ce que sir Hector a dit au peuple
au sujet de ses relations avec Thomas McGreevy.
Qui peut ne pas croire ce qu'a dit M. Valin ? Qui
petit douter de la vérité de ce qu'il affirmait lors-
qu'il a dit au'comité que sir Hector lui a souvent
conseillé de suivre M. McGreevy et que tout irait
bien. Il a dit à M. Valin: Suivez MI. McGreevy,
vous savez que nous nous rencontrons souvent et

que nous nous concertons. Voilà ce que sir Hector
Langevin a dit à M. Valin au sujet de ses relations
avec Thomnas McGreevy. Je montrerai en peu de
mots ce que Thomas McGreevy nous a (lit sur ses
relations avec sit Hector Langevin. Rappelez-vous
que les lettres dans lesquelles nous trouvons ces
déclarations étaient des lettres secrètes, person-
nelles et confidentielles écrites à son propre frère
au sujet de sérieuses et vastes opérations d'affaires,
et Thomas McGreevy n'avait dans ces lettres aucun
motif de dire autre chose que la vérité.

Voyons ce qu'elles disent. Le 7 mai 1883, écri-
vant à son frère au sujet du contrat de l'entrepôt
de vérification, Thomas McGreevy conseille à son
frère d'écarter Charlebois et qu'on pourrait ne faire
aucun cas de tous les autres. Comme cela est
significatif lorsque nous connaissons ce que nous
savons sur certaines autres affaires? On ne pouvait
pas ne faire aucun cas de Charlebois. Nous le
savons très-bien ; M. McGreevy le savait. " C'est
l'histoire (le l'huître et des plaideurs, rien (le plus."
Lorsque Thomas McGreevy rencontrait Charlebois,
il n'y avait aucun moyen île faire aucun cas (le
ce dernier dans ses rapports avec le départenient
des travaux publics ; il fallait l'écarter, mais on
pouvait ne faire aucun cas des autres. Qui pouvait
n'en faire aucun cas, sinon sir Hector Langevin ?
Puis, le 2 mai 1885, il écrivait à son frère et (lisait:

Il est maintenant compris que Bennett, l'ingénieur dans
la Colombie-Anglaise, ne conviendra pas: de sorte que le-
ministre et M. Perley sont prêts à le changer. Si vous
connaissiez quelqu'un qui convint, je le ferais nommer.
parle ministre.

C'était l'opinion franche et sans détours de
Thomas McGreevy sur ses relations avec le ministre.
En mars 1886, écrivant encore à Robert, il dit :

Fleming devait signer aujourd'hui son rapport sur les
travaux du havre. Ce rapport me sera communiqué aussi-
tôt qu'il sera signé. Je le verrai demain et sir Hector et
moi nous déciderons ce qui devra être fait'pour l'avenir.

A tort ou à raison, c'était là ce que comprenait
Thomas McGreevy des relations intimes qui exis-
taient entre eux. Il ajoute:

Il adoptera mon opinion. Je vous verrai vous et Murphy
avant de rien faire . C'est une chose importante pour
l'avenir.

Il avait raison; c'était une chose importante pour
l'avenir, elle comprenait les 35 centins de contrat
de dra4age et autres bonnes choses. Ce n'est pas
tout. 1 ousavons heureusement quelque autre petite
preuve. Le 13 mai, 1885, Thomas McGreevy écrit:

Dites à Korrigan et Cie, plombiers, qu'ils ont le contrat
pour l'hôpital de la marine. Ils n'étaient pas les plus bas
soumissionnaires, Vandry l'était. Je le leur ai fait donner
par le ministre.

Je ne sais pas s'il l'a fait donner ou non ; niais il
n'avait aucun but en le disant à son frère, à moins
de l'avoir cru. Cela donne, en tout cas, un bel
exemple'de sa confiance dans ses relations avec le
ministre. Le 25 février 1886, à propos du bassin de
radoub de Halifax, il dit que sir Hector.serait heu-
reux de recommander Murphy. Entre tous, sir
Hector serait heureux de recommander Murphy.
Le 13 mai, 1886, écrivant à son frère, il dit:

Sir Hector a ouvert aujourd'hui les soumissions pour les
travaux du cap Tourmente. Le plus bas soumissionnaire
est un homme d'Ottawa. Il demande $134,000. Son nom
est Perkins. Après lui vient un autre homme d'Ottawa..
Perley dit ne les travaux sont évalués à $170,000. Vous
connaissezle chiffre des soumissions dans lesquelles vous
êtes intéressé. C'est grand dommage qu'une aussi belle
entreprise soit donnée à si bas prix.

Il est évident par cela que le jour même où les
soumissions furent ouvertes, il en eut communica-
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tion par son ami et compagnon, le ministre, nous
devons supposer. Nous pouvons imaginer son cha-
grin, son touchant chagrin, en sa qualité de membre
du parlement de voir qu'"' une aussi belle entre-
prise soit donnée à si bas prix." Nous pouvons
comprendre, peut-être, que sir Hector et lui ont dû
parler le cette affaire à leur dîner et ont dû penser
ensemble que " c'était grand dommage qu'une aussi
belle entreprise soit donnée à si bas prix." Ces
gardiens des intérêts publics, ce représentant dn
peuple, ce fidéicomnmissaire du peuple parle du
moins pour lui-même lorsquil <lit à son frère en
confidence : " C'est grand dommage qu'une aussi
belle entreprise soit donnée à si bas prix." Puis,
M. l'Orateuîr, au sujet de l'affaire de la Baie (les
Chaleurs, nous trouvons encore une preuve de sa
grande intimité avec sir Hector Langevin, car il
écrivit à soi fière Robert, comme suit

Ils ont proposé (pas Caron, sir Hector) de me donner le
contrôle du chemin de Sainte-Anne, avec une subvention
de SG,000 par mille, si je voulais retirer mon opposition au
chemin de fer de la Baie des Chaleurs et me libérer de
mes actions et vous des vôtres.

N'importe laquelle de ces lettres, M. l'Orateur,
suffirait pour montrer les relations qui existaient
entre les deux hommes, mais toutes ces lettres
prises dans leur ensemble sont (les preuves cumula-
tives de la conspiration qu'aucun juge, jury en
cour le justice lans le pays n'oserait iéconnaitre.
Je ne passerai pas la revue de toutes les preuves
qui ont été déposées devant la chambre sur les rela-
tions de ces deux messieurs au sujet di bassin
d'Esquinalt ou <lu bassin <le radoub <le Lévis, ou
du contrat de dragage à 35 centins. Toutes prou-
vent qu'il s'est volontairement prêté aux fins de la
conspiration. Je ne dirai qu'un mot ou den x sur-
tout sur le mur transversal, parce qu'il y a certains
points sur lesquels, je crois, on n'a pas encore
attirer, et sur lesquels je désire attirer pendant
quelques instants l'attention de la chambre. Or,
monsieur l'Orateur, des soumissions pour le mur
transversal ont été inconvenablemrent et illégalement
demandées. L'acte de 1882 (lit à propos de ce mur
transversal :

Que les plans seront soumis à l'approbation du gouver-
neur on conseil et que des soumissions publiques seront
demandées et le contrat accordé par le gouvernenr en
conseil.

Je ne crois pas qu'on puisse mal interpréter le
langage de cette clause ; je crois qu'il signifie claire-
ment que les soumissions seront demandées par le
gouverneur en conseil, mais dans le cas où quel-
qu'un dirait qu'il ne signifie pas cela, je citerai le
témoignage de sir Hector Langevin lui-même, à la
page 1050 des témoignages, dans lequel il <lit au
sujet du statut et de son devoir dans cette affaire

Que les plans soient soumis à l'approbation du gouver-
neur en conseil, et que des soumissions de leur exécution
soient demandées par lui.

Il donne cela comme une partie de son devoir.
Les souinis.sions n'ont cependant pas été demandées
par le gouverneur en conseil, niais par les commis-
saires du havre de Québec. C'est peut-être en
soi-même rien le bien sérieux, pourriez-vous dire,
si les soumissions ont été demandées d'une manière
convenable; mais, M. l'Orateur, je crois pouvoir
vous montrer pourquoi on s'est écarté de la loi et
pourquoi les soumissions n'ont pas été demandées
par le département des travaux publics. Nous
savons tous qu'il y a dans le département des tra-
vaux publics une longue liste de journaux qui ap-
puient le gouvernement, dans lesquels on publie les
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annonces le travaux publics. Les propriétaires de
ces journaux voient passablement bien à cela.

Il les font insérer souvent, et longuement, et <le
fait, le département a pour habitude de bien distri-
buer son patronage de ce genre, et largement et
pour un temps suffisant. Par exemple, dans cette
même enquête dans le cas <les soumissions du bassin
(le radoub d'Esquimalt annoncées par le défiarte-
anent et qui était un ouvrage d'au moins de moitié
moins important que le mur transversal, il annonça
ces travaux depuis le 12 novembre 1883 jusq u'au 29
février 1884, soit trois mois et demi et je ne crois
pas (lue ce soit un ten ps trop long. Mais, monsieur
l'Orateur, lorsqu'on demanda des soumnissions pour
le mur transversal, on ne publia l'annonce que pen-
dant deux semaines. L'annonce est datée du 16
avril et les soumissions (levaient être envoyées le 2
mai, deux semaines seulement pour cette grande
entreprise du mur transversal, lia plus considérable
(les entreprises que nous avons discutées. On ces
annonces ont-elles été publiées ? Ont-elles été
distribuées dants tout le pays, afin que les entre-
preneurs (lans toutes les parties <lu Canada eussent
la chance (le faire une soumission? Non, mon-
sieur l'Orateur, les annonces aie furent publiées
que dans les journaux <le la cité (le Québec et de la
cité de Montréal, et perlant deux semaines seule-
ment. Le résultat fut juste comme on devait s'y
attendre. Il aie fut pas envoyé une seule soumis-
sion d'ailleurs que de la ville (le Québec. (allaglier,
naturellement, date la sienne le Montréal, niais
c'était Michael Conuolly de Québec. Il y avait
done un but évident (le violer' la loi. Le ministre
des travaux publics nous a dit dans son témoignage
qu'il savait quelle était la loi et les honorables dé-
putés verront qu'il y a grand contraste entre l'es-
pèce d'annonces que cette entreprise aurait eu, si
elle eût été faite régulièremeut par le département
des travaux publics, et l'annonce qu'ont publiée les
commissaires du havre de Québec. • *

Le ministre vit la soumission de la société et ac-
corda le contrat et nous savons que son oil d'aigle
n'a pas pu voir que les annonces avaient été suffi-
santes. Il savait cela, quand il envoya les plans à
Québec et il le savait, quand il accorda le contrat.
Une autre chose assez extraordinaire et assez irré-
gulière à laquelle cet habile ministre n'a pas porté
attention, est le fait que lorsque les soumissions
furent reçues, celle de Larkin, Connolly et Cie
n'avait pas la prétention <le se conformer à l'avis
demandant des soumissions aux entrepreneurs.
L'avis dit très clairement que les signatures des
personnes faisant <les soumissions devront être, res-
pectivemlîent, de leur écriture. C'est-à-dire que
tous les membres le la société devraient signer les
soumissions, et vous trouverez que tous les membres
<les autres sociétés les ont signées, miais vous trou-
verez que cette société ne s'est pas conformée à ce
règlement, ni dans le cas du mur transversal, ni
dans celui d'Esquimalt. Non, monsieur l'Orateur,
la signature apposée à la soumission était "Larkin,
Conuolly et Cie par O. E. M. " s'il vous plaît ;
c'était tout. Cela ne pouvait échapper àl'œild'aigle
duministre; maisni lui, ni personne autre ne semble
y avoir porté attention. Puis, ai sujet du mur trans-
versal, le rapport dit : " Le comité ne peut conclure
avec quelque certitude, qu'il y a eu application vo-
lontaire de quantités illégitimes. " Or, M. l'Orateur,
l'honorable député de Sinmcoe-nord a fait ce soir
une très habile argunentation sur ce point, et est
arrivé à la conclusion, à bon droit, j'en suis certain,
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que cette partie du rapport était erronée, et qu'il y
eut une évidente et volontaire application de quan-
tité illégitimes, il n'a pas dit par le ministre il a
dit par le département, mais ce rapport exonère
même le département.

Je montrerai de deux manières, monsieur l'Ora-.
teur, qu'il y eut application volontaire de quantités
illégitimes. Quel était le but en calculant les
quantités, d'une manière illégitime ? Le but était
que la soumission de Peters et Moore étant en
réalité la plus basse, fût rendue plus élevée par le
calcul, afin de la faire paraître plus élevée que
celle (le Larkin, Connolly et Cie., qui devaient
avoir le contrat. Les quantités ne furent pas
donnes aux soumissionnaires. Ils ne firent
leurs soumissions que stu- un cahier <le charges, et
il est parfaitement évident que si on appliquait
les quantités honnêtement évaluées, les soumissions
sortiraient selon leurs mérites ; mais si les quantités
évaluées n'étaient pas honnêtement appliquées,
mais si on désirait favoriser un soumissionnaire au
détriment de l'autre, le plan était d'appliquer à la
,soumission de Peters et Moore une quantité plus
élevée, lorsque leurs prix étaient élevés, afin qu'elle
dépassât celle de Larkin, Connolly et Cie ; mais dans
les items pour lesquels la soumission (le Larkin
Connolly et Cie., était plus élevée que celle de
Peters et Moore, on faisait le contraire, afin que les
prix élevés de Larkin, Connolly et Cie., ne puissent
les dénoncer. C'est ce qu'on a fait, et je vais vous
montrer comment on l'a fait de plusieurs manières.
M. Boyd, qui est mort, paraît avoir été l'instru-
ment dont on s'est servi pour cela. Je prétends que
lorsque M. Boyd appliqua d'abord les quantités
aux prix demandés, il montra que la soumission
Larkin, Connolly et Cie., était plus élevée que
celle (le Peters et Moore. Comment trouvons-nous
cela dans les témoignages ? De cette manière; jus-
qu'au 8 mai, toute la correspondance de Thomas
MlcGreevy avec son frère à ce sujet, montre que
Thomas n'avait aucun espoir jusqu'à cette époque
dobtenir le contrat de Larkin, Connolly et Cie.,
parce qu'il savait que la soumission de Peters et
M1oore était la plus basse. Par conséquent, il était
obligé de s'en'tenir à la soumission (le Beaucage,
qui était plus basse que celle de Peters et Moore,
mais le 8 mai, Thomas McGreevy écrit une lettre,
dans laquelle il dit qu'il aurait les chiffres de Boyd
cette après-midi-là. Qu'arri';a-t-il ensuite ? Ayant
eu les chiffres de Boyd, nous le trouvons le 13 qui
se rend à Montréal où il rencontre son frère et lui
montre les chiffres de Boyd, Jusqu'à cette date,
il n'y a rien pour montrer quoi que ce soit de nou-
veau dans les arrangements.

Les chiffres de Boyd montraient encore, comme
ils le supposaient, que la soumission de Peters et
Moore était la plus basse, et ils parlaient encore
de s'en tenir à la soumission de Beaucage. Puis,
immédiatement après le 13, Thomas McGreevy alla
à Québec, où il rencontra Murphy sur'la rue, et
lui dit de s'en tenir à Beaucage, lui disant de tenir
;5,000 prêtes pour s'assurer de Beaucage, afin d'ob-
tenir son contrat. Mais M. Murphy avec un esprit
d'entreprise napoléonien, finançant, comme il di-
rait, je suppose, prend hardiment le taureau par les
cornes et dit à Thomas McGreevy : "au lieu de
fournir $5,000 pour vous permettre d'entrer dans
les souliers de Beaucage, nous le laisserons de côté
et si vous obtenez le contrat à notre propre chiffre
et si vous écartez Peters et Moore, d'une manière
ou d'une autre, je vous donnerai $25,000."' A partir

de ce moment, Thomas McGreevy travaille dans ce
sens. Nous le trouvons (lui revient à Ottawa. On
n'entend plus parler d'achat de la soumission Beau-
cage. Il va au département, Après avoir fait cet
arrangement pour les $25,000, et seulement après
cela, nous trouvons que Boyd et Perley appliquent
les quantités de manière à porter la soumission de
Peters et Moore aux dépens de celle de Larkin,
Connolly et Cie. On demanda à Murphy si, lors-
qu'il offrit les $25,000 de cette manière dégagée, il
avait une marge quelconque pour lui permettre
d'agir ainsi, parce que cela faisait une différence de
$20,000, et il répondit qu'il avait beaucoup de mar-
ge. Si les membres <lu comité s'intéressent à savoir
quelle était exactement cette marge, qu'ils lisent
l'annexe H du rapport des ingénieurs ; ils trouve-
ront que Murphy a parfaitement <lit la vérité, par-
ce qu'il y avait une marge de $74,380 entre la
soumission de Beaucage et la soumission de Larkin,
Connolly et Cie, ce qui le justifiait <le faire cette
offre. Il savait ce qu'il faisait. * Il leur convenait
à tons qu'il en fít ainsi, et la chose fut faite. J'ai
montré qu'après que les calculs de Boyd eussent
été faits, ils savaient encore que la soumission de
Peters et Moore était plus basse que celle le Lar-
kin, Connolly et Cie. Puis je prends 'autre preu-
ve dans la cause, celle dont s'est servie l'honora-
ble député (le Simncoe, et je montrerai d'après le
témoignage des ingénieurs, non seulement que Boyd
a fait paraître leur soumission moins élevée, mais
quil ne pouvait faire autrement, parce que ce té-
moignage montre de la manière la plus claire,
d'après toutes les épreuves qu'on a pu y appliquer,
que la soumission de Larkin, Connolly et Cie dé-
passait de $25,000 ou $35,000 ou plus, celle de
Peters et Moore. Ils avaient pour se guider les
plans originaux qu'avaient les soumissionnaires
lorsque ce contrat fut fait et qui montraient les
travaux à faire et les quantités approximatives pro-
bables. Les ingénieurs du comité lans cet édifice
avaient ces plans originaux pour faire leur travail.
Le rapport du comité exprime quelque doute sur
ce point. Maintenant, je serai obligé d'attirer l'at-
tention de la chambre pendant quelques instants
pour montrer combien la preuve est claire et d is-
tincte sur ce point, que ces plans qu'ont eus les
ingénieurs étaient les plans mêmes dont s'est servi
Boyd.

Nous prendrons le témoignage de M. Nicholas
Connolly sur ce sujet. Il fut l'heureux soumissis-
sionnaire ; il fit l'ouvrage et connaissait les plans.
A la page 475, il rendit le témoignage suivant :

Q. A l'époque où vous avez soumissionné pour le mur
transversal, aviez-vous quel ues plans pour vous guider,
ou aviez-vous vu quelques plans ?-R. Oui; je crois que
c'étaient ces plans-ci, bien qu'il n'y ait pas eu de plans
signés pour le mur transversal. C'est le souvenir que j'ai
conservé.

Remarquez, il n'y avait pas de plans signés.
Puis, on lui demanda.

Q. Vous croyez que ce sont ces plans-ci que vous avez
vus lorsqué vous avez soumissionné ? Q. C'est le souve-
nir que j'en ai, M. Bowell pourrait le dire.

Alors nous appelâmes M. Bowell, et il dit, à la
page 1252.

Ces plans *sont les seuls que 'aie jamais vus avant que
nous ayions préparé dans le bureau les plans d'opéra-
tions.

Puis nous appelâmes M. Perley, lui-même, qui
était l'ingénieur en chef à cette époque, et qui
était responsable des plans préparés par M. Boyd
sous sa direction.
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Il dit :
Je crois que ces plans sont les plans originaux préparés

Uatr M. Boyd, parce que j'ai souvent discuté avec M.
oyd certains points relatifs à ces plans.
De plus, nous avons le témoignage de M. Simon

Peters, un autre (les soumissionnaires t cette époque,
qui constate l'identité 4le ces plans qu'il vit à l'épo-
que où il soumissionna. Le seule témoignage qu'on-
offre pour essayer de faire douter de l'authenticité
de ces plans, est celui de M. Coste (ui est l'ingé-
nieur actuel du département des travaux publics
et qui était alors dans le département en qualité le
sous-ingénieur, et il (lit que sa raison pour penser
(lue ce ne sont pas les plans, c'est qu'ils ne sont pas
signés : mais il n'a pu en trouver d'autres, bien qu'il
en ait diligenment cherché dans le bureau, et il <lit
que les originaux ont dû être des dessins pris sur
ces plans. Or, sa raison pour dire que ce n'étaient
pas les plans, c'est qu'ils n'étaient pas signés ; mais
M. Nicholas Connuolly a dlit :

Je crois que ce sont les plans, bien qu'il n'y ait eu au-
cun plan signé pour le mur transversal.

'De sot-te que tandis que M. Coste donne comme
sa raison pour douter de ces plans, qu'ils n'étaient
pas signés, M. Connolly <lit qu'il n'y avait pas du
tout de plans signés pour le mur transversal. Par
conséquent, ce sont indubitablement les plans.
Etant les véritables plans, les ingénieurs s'en ser-
virent et appliquèrent les prix aux quantités qu'ils
indiquaient et ils trouvèrent qu'ils portaient la sou-
mission de Peters et Moore $17,000 au-dessous de
celle <le Larkin, Connolly et Cie. Le rapport fait
aiu ministre fut que la soumission de Peters et
Moore excédait <le $8,000 celle de Larkin, Con-
nolly et Cie, montrant tine différence le '$25,859,
indiquant jusqu'à quel point les chiffres avaient été
portés plus haut on plus bas que les calculs (les
ingénieurs. Il y eut une autre épreuve. Le comité
prit l'épreuve le quelques estimations originales,
dont a parlé ce soir l'honorable député de Simcoe,
de l'écriture même de Boyd et trouvées dans un de
ses livres d'évaluations relativement à ces estima-
tions originales, et il trouva que la différence était
encore plus grande. Il trouva que la soumission
de Peters et Moore, au lieu d'être de $8,000 plus
élevée que celle de Larkin, Connolly et Cie, était
le $28,000 plus basse, faisant une différence de

$36,900 provenant du calcul en plus ou en moins
nécessaire pour produire ce résultat frauduleux.
Mais, peut-être, la meilleure preuve <le tout quant
aux quantités, sont les ouvrages qui ont été faits sur
ce mur transversal. Ils ottt tous été faits et
payés. Nous savons.que Larkin, Connolly et Cie
ont été payés suivant les prix de leur soumission.
Ils ont reçu pour ces ouvrages $832,000, et les ingé-
nieurs employés par le comité montrent que les
mêmes ouvrages, d'après la soumission de Peters et
Moore, n'auraient coûté que $762,000. Il y eut
donc une perte claire pour le pays de $69,860 par
cette transaction. Jusqu'à concurrence de cette
somme, il y eut donc par le département une fausse
application de l'argent du pays. On pourrait dire
qu'on ne petit blâmer le ministre pour cela. Mais
nous avons ici les lettres de Peters, Moore et Cie
au ministreet à son député, M. Bailliargé, avant la
clôture de cette affaire, et d'après ces lettres,
Peters, Moore et Cie sont d'opinion, suivant ce
qu'ils savaient des autres prix, que leur soumission
aurait dû être trouvée la plus basse.

Si le -ninistre avait jeté les yeux sur les quantités
et sur la manière dont on les appliquait, et s'il
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avaitapprofondi l'affaire comme il attrait dû le faire,
soit qu'il en ait en avis ou non, mais d'autant plus
parce qu'il avait reçu un avis direct de le faire,
il aurait trouvé cela lui-même. Mais ce n'était là
qu'une partie <le la ruse. Je n'entrerai pas dans
les autres parties du plan, l'escroquerie à laquelle
il fallut recourir pour se débarrasser de Beaucage
sans débourser les $5,000. Elle vint <lu départe-
ment lui-même. Le 17 mai, les lettres furent en-
voyées potr attirer l'attention sur des erreurs dans
les soumissions <les trois soumissionnaires pour
cette société, et M. Perley <lit dans sa, lettre qu'il
écritparordreduministre, et ila juré qu'ilavaitmon-
tré cette lettre au ministre, et qu'il avait envoyé ces
lettres par l'ordre ou à la connaissance lu ministre.
Je ne relèverai pas cela, mais c'était la partie scan-
daleuse la plus flagrante (le la transaction. La
chose avait déjà été discutée et le ministre en était
responsable. Il approuva la chose et donna <les
instiructions de la faire. Il leur permit de trouver
des expédients et de faire les changements et per-
mit <le frauder le pays de cette manière. Puis,
dans cette même affaire du mur transversal, le minis-
tre lui-même libère Gallagher, un des soumission-
naires pour Larkin, Connolly et Cie., le plus bas
soumissionnaire, le laisse aller, bien que soit dépôt
fût fait, bien que d'après le rapport qui a été mis
sous les yeux du ministre, sa soumission fût de
80,000 inférieure u la soumission qui a été acceptée
le Larkin, Connolly et Cie. Si le contrat eût été
exécuté d'après la soumission de Larkin, Connolly
et Cie., il y aurait eu, comme il a été prouvé devant
le comité, une économie pour le pays de $133,000
perdues, absolument données, que le ministre
des travaux publics en pleine connaissance decause,
et dans l'exercice d'une des plus importantes fonc-
tions de soit département, a permis de voler. Il
est aussi prouvé que la soumission de Gallagher
n'était pas trop basse. Nous avons la preuve faite
sous serment que Larkin, Connolly et Cie avaient
décidé qu'ils pourraient faire les travaux d'après
cette soumission et y avaient,fait un bénéfice, et ce
pauvre M. Perley, l'orsqu'on l'examina, dit que la
soumission de Gallagher était trop basse pour pou-
voir exécuter les ouvrages, mais il n'a pu donner
aucune raison à l'appui de ce qu'il disait, sinon, qu'il
supposait que Boyd le lui avait dit. Il n'a pu
donner au comité absolument aucune raison pour
laquelle il considérait la soumission trop basse, et
il n'avait fait aucune enquête pour s'assurer si cette
soumission était trop basse, ou non ; de fait, elle
n'était pas trop basse et je dis que le ministre
était directement responsable dans cette affaire du
mur transversal, sous un autre rapport très impor-
tant.

On nous a parlé du contrat de dragage qui a été
donné à 35 centins, y compris le dépôt des matières
enlevées sur la levée. Ce dragage fut fait juste en
dehors du mur transversal. Cette société a reçu 45
centins pour le remplissage du mur transversal. Ils
déposèrent une grande partie des matières dra-
guées pendant trois ans dans ce mur transversal, et
reçurent pour cela 35 centins, ce qui était un prix
plus que raisonnable, et ils reçurent en outre desý
commissaires du havre et du département des tra-
vaux publics 45 centins par verge de plus pour cela,
formant mu paiement frauduleux.direct de $22,412
en leur faveur. Dire que sir Hector Langevin ne,
savait pas cela, dire qu'il pouvait éviter de le savoir,
à moins de fermer absolument et volontairement.
les yeux, est absurde. Puis on a dit, ce soir, qu'on
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devrait donner à sir Hector Langevin le bénéfice du
doute. Je suis certain que le rapport de la minorité
lui donne le bénéfice du doute de bien des manières.
.je crois qu'il lui donne le bénéfice du doute lors-
qu'il lui accorde le plein bénéfice de son serment au
sujet de ce paiement personnel de $10,000, que Mur-
phy jure lui avoir fait. Je n'entrerai pas dans les
détails, je n'ai pas l'intention de montrer que sur
presque tous les points essentiels le, témoignage de
Murphy a été corroboré par des documents et des
témoins, ou que sur un bon nombre de points essen-
tiels, sir Hector Langevin a été contredit par des
documents et (les témoins sous serment; bien qu'il
ait attendu jusqu'au dernier moment pour rendre
son témoignage, et qu'il sût ce qui avait été prouvé
et ce qui avait été ni'i, tandis que ce pauvre Mur-
phy a été appelé au commencement <le l'enquête, et
a été harcelé et contre-interrogé par les hommes les
plus rusés du pays, et qu'il donna volontairement
ses papiers qui n'avaient pas été lus, et cependant,
son témoignage a été corroboré le la manière la
plus extraordinaire. L'honorable député <le Simcoe
(M. McCarthy) dans l'amendement qu'il a priposé,
accuse (le parjure Nicholas Connolly et Michael
Connolly, mais ne mentionne pas le nom le M.
Murphy, qui a jure contie sir Hector Langevin
dans cette affaire, comme ayant été trouvé coupable
de parjure. De sorte que je crois que nous avons
donné le bénéfice di doute à sir Hector Langevin,
et je crois que lt preuve établit, et que le public
est lol)inion maintenant et que cette chambre
devrait décider qu'il connaissait la conspiration et
qu'il s'est volontairement prêté à ses fins. Je crois
que même dans ce contrat du mur transversal, qui
est loin d'être un les cas les plus importaats, nous
sommes obligés, je suis peiné de le dire, de trouver
le ministre coupable d'une faute beaucoup plus
grave que <'avoir simplement fermé les yeux,
comme disait le rapport le la minorité, de s'être
laissé aveugler et induire en erreur par son cher ami,
M. McGreevy.

M. O'BRIEN : Je n'ai pas l'intention de faire une
revue générale de la présente discussion, pour ce qui
regarde la preuve qui a été faite de part et d'autre.
-Je me lève simplement en réponse à l'honorable
monsieur qui vient de parler (M. Edgar) pour
attirer l'attention de la chambre sur ce fait, pas bien
important, peut-être, pour ce qui a rapport à cette
discussion, mais très important quant à la position
politique des honorables députés des deux côtés de la
chambre. L'honorable député a sévèrement atta-
qué l'honorable député de Simcoe-nord (M.
\lcCarthy) parce que, dit-il, il a malicieusenient
attaqué l'opposition. Je pense qu'il est regret-
table qu'une question semblable ou qu'une idée
pareille ait été introduite clans cette discus-
sion ; niais que le blâme retombe sur qui <le droit.
L'honorable monsieur qui dirige l'opposition a été
le premier, ce soir, à introduire une question sembla-
ble, et si le chef de l'opposition n'avait pas com-
mencé son discours par une attaque contre feu sir
Joln-A. Macdonald, j'ose dire que l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy) n'aurait pas
exprimé les assertions qu'il a faites; mais, si le chef
de l'opposition croit pouvoir poser comme la person-
nification de la politique, comme la personnification
de tout ce qui est raffiné et plein de dignité dans la
vie politique, et sous ces couleurs, croit pouvoir
attaquer les honorables députés de ce côté de la
chambre, et croit pouvoir se parer lui et ses amis
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de vertus que leur histoire passée ne montre pas
qu'ils possèdent, il doit prendre la responsabilité
de ses propres actes. Et c'est simplement sur c
point que je désire dire quelques mots,'relativement
à l'honorable député qui vient <le parler. Qu'il y
ait franc jeu sur cette question, comme nous le dé-
sirons tons ; et lorsqu'un honorable monsieur, pour
faire un appel en cette chambre à ses parti-
sans, commence par une attaque tout à fait injusti-
fiable, et que n'exigent pas les circonstances, alors,
je dis qu'il ne doit pas se plaindre si l'on exerce de
justes et raisonnables représailles. Il n'y a quiune
seule autre chose (lue je v-eux relever à propos <le
cette affaire. Je etois que les votes qui vont être
donnés sur cette question devraient être domnés, non
pas au point de vite d'aucun parti, mais d'après une
conviction réfléchie que nous aurons acquise, d'après
les témoignages qui ont été déposés levant nous.
Je répudie complètement l'idée que ce soit une
question de parti, je crois que ce ne devrait pas en
être une, et j'ai confiance qu'elle ne sera pas consi-
dérée par la chambre comme une question affectant
lit position politique des partis dans cette chambre.

Je ne crois pas que ce qui a été <lit aujoturl'lui,
au cours de ce débat, entraîne la conclusion que le
vote que nous donnerons sur cette question affec-
tera en quoi que ce soit la position du gouverne-
ment oiu celle de la gauche. Ce serait une mons-
truosité que de prétendre ici que, nous, de la droite,
ou les honorables députés dle la gauche, sur une
simple question le validité de témoignages, sur la
simple question (le savoir quelle foi il convient
d'ajouter aux dires <le tel ou tel homme, allons
faire litière de notre bon sens, <le notre intelligence,
sur le connandetnent d'un homme censé être le
chef de notre parti. Pour ma part, je me refuse
absolument à être placé dans cette position. Je dis
qu'il ne s'agit pas ici d'une question de politique,
d'une question qui affecte en quoi que ce soit la
position du gouvernement ou celle des honorables
députés de li gauche. Il s'agit simplement du degré
de foi qu'il faut attacher.à une certaine preuve qui
nous a été soumise, et voilà exclusivement ce qui
doit déterminer le vote que nous donnerons sur
cette question. Je répudie l'idée qu'en cette affaire,
je lois faire litière de mon intelligence, <les ineil-
letures lumières qu'il m'est possible d'appliquer à
l'étude d'une question <le ce genre, sur l'ordre d'un
chef de parti ; je répète donc que je répudie l'idée
que la décision de cette question devra affecter la
position, soit des ministres, soit les honorables
députés de la gauche.

En votant en faveur de la motion que je tue pro-
pose d'appuyer ce soir, je le fais pour trois raisons
distinctes. D'abord, je voterai en faveur <le la
résolution de l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy), parce qu'elle signale distinctement
et clairement, en <les termes qui, je crois, ne sont
contenus ni dans le rapport de la minorité, ni dans
celui de la majorité, les personnies qui ont été par-
ties à la conspiration qui, de l'aveu de tous, a existé
relativement à ces contrats. Elle déclare distincte-
ment, d'abord, qu'il y a eu une conspiration, ensuite,
que les parties à cette conspiration ont été les
membres de la société Larkin, Connolly et Cie, que
M. Thomnas McGreevy a été complice de cette cons-
piration, et qlue certains fonctionnaires qui ne sont
pas nommés-car il ne nous appartient pas de dire
quelles personnes étaient en réalité les fpnction-
naires du ministère des travaux publics-'.:ont été
accessoires à cette conspiration ; et qu'à ces trois
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degrés, toutes ces personnes se sont réunies poulr se charger (e la responsabilité qui S'attache à cette
former cette conspiration qui a eu pour résultat les position, et il ne doit pas essayer (le se défendre <le
malheureux événements que, je l'espère, nous déplo- cette responsabilité en plidant, soit ignorance es
rons tous sincèrement. opérations faites, soit inintelligence (les diverses

En second lieu, j'appuie la résolution <le l'houo- matières dont il a accepté le contrôle. Il faut ue
rable député de Siicoe-nord, parce qu'à mnon sens, ce principe soit adopté dans tous les ministères, et
elle expose à la chambre et au pays, dans des il faut qu'il s'applique à tous, il n'importe pas de
ternies plus justes que ceux du rapport, soit <le la savoir quel ministère peut être intéressé si un
majorité, soit <le la minorité, la responsabilité de homme accepte la responsabilité (e l'administration
l'ex-ministre des travaux publics relativement aux du ministère les travaux publics, Wei qu'il soit
opérations auxquelles ce rapport a trait. Je crois vrai quavec certaines restrictions, il doit se laisser
aussi qu'elle est plus juste pour l'ingénieur en chef guider, dans les <juestions purement techniques,
<le ce ministère, car je crois qu'il serait très-injuste par l'avis le son ingénieur en chef ou de ceux qui
qu'une majorité (le cette chambre, qu'elle appar- ont qualité pour jugel' (les questions techniques
tienne à lui parti ou à l'autre, déclarât que l'ex- soumises à son contrôle, il lui faut accepter en
ministre les travaux publics doit être absous et libre même tempsla responsabilité, et c'est <le lui que
<le rejeter le blâme sur son ingénieur en chef. Je le public a le di'oit d'attendre et attend <le fait une
crois que cela serait aussi injuste que de dire que bonne administ'ation, et le public n'exonèrera pas
le ministre doit être blâmé et sou ingénieur en chef le même chef <le ministère (le tout blâme pour un
exonéré <le tout blâme. méfait quelconque, sunplementparce que ce ministre

Ma troisième raison pour appuyer cette résolu- viendra dire <lue sur telle ou telle question impli-
tion, c'est qu'elle énonce la doctrine, que ne formui- quant une forte dépense, il s'est laissé guider par
lent ni l'un ni l'autre des rapports et dont, je crois, les connaissances techniques (e ses subalternes.
il n'a pas été question jusqu'ici dans le dlébat, qu'un Quan il s'agit <le l'administration d'un ministère
ministre (le la Couronne, quelque éminent qu'il ayant sous sou contrôle (e sortes dépenses, le
puisse être, quelque grandes que soient ses apti- ministre saura pas la faculté (e se disculper devant
tudes sous quelque rapport que ce soit, soit connue l'opinion publique, au moins em disaut qu'il <e savait
administrateur, soit comenie orateur, ne peut se pas ce <ue faisaient ses subalte'nes. C'est soi
soustraire et ne doit pas avoir la faculté le se sous- affaire <le le sa'oir ; voilà poti'quoi il est minist'e,
traire à la responsabilité qui s'attache à lui comme et s'il nanque à ce devoir, s'il <se les cont'ôle <e
chef de ministère. ci rejetant sur un de ses subal- Près, il mnue à son de'oi' (le chef de inistè'e,
ternes le blâme infligé à toute conduite irrgulière et jai confiance que cette chambre et le pays le
possible. tiendront responsable et ie le laisse'ost pas s'échap-

Naturellement, cette doctrine doit être acceptée pem' gs
avce de grandes restrictions. Il faut bien coum- d'iicapacité.
prendre qu'un honune qui est à la tête d'un miinis- Je ne veux pas prolonger mes rena'ques sur cette
tère dont les détails d'administration exigent de questioi, poni' la raison que j'en ai donnée. Te
grandes connaissances techniques, doit s'en rap- voterai es faveur (le la résolution <e lsonoiable
porter, lans une grande mesure, aux opinions (le député de Siicoe-iorl, pou' les t'ois raisons que
ses subalternes. Mais ce serait porter un coup j'ai isetioniées parce qu'elle exprime plus juste-
fatal à notre régine (le gouvernement responsable, ment la position relative les parties, parce qu'elle
ce serait attaquer a sa base notre système admninis- énonce pus justement levant le pays la position
tratif, ce serait exclure en réalité toute certitude relative du ministre et <le ses ssbalternes, parce
d'administration homnête, que de periettre à un qu'elle 'end da'antage justice à chacun eî faisant
ministre <le se couvrir contre les méfaits le ses comprendre à la clianbme et ais pays qu'en ce qui
subalternes, contre les conséquences le choses concerne ces questions, le issistré doit accepter la
conune celles que nous avons vu se passer dans responsabilité, et aussi, parce que, dans n para-
l'administration du ministère des travaux publics, g'aphe <le l'amendement, se trouve énoncée la doc-
ci disant qu'il a agi conformément à l'avis de son tise que cette chamb'e doit avoir présente à
ingéiieur en chef. l'esprit, qu'un ministre doit toujours être respon-

Nous avons, dans les révélations faites au cours sable. Polir ces raisons, je préfère l'amendement
<le l'enquête levant le comité dont le rapport-nous e l'honorable député (e Siticoe-nord (M. AVcCar-
est soumis, une ample preuve le la vérité de cette thy) ai rapport du comité. Je désire répéter que
proposition. Si nous devons accepter cette raison l'honorable chef (le la gauche <'a pas le d'oit de se
comnue une excuse suffisante de la part le l'hono- plaindre <es remarques faites par l'honorable député
rable ministre qui était le chef <le ce ministère, le (le Sincoe-no'd, car il se les a attirées par ses
principe de la responsabilité ministérielle est ssip- remarques non ptovoquées, absoltmnt étrangères
primé ; et alors, qlue devient tout notre régime <le à la question débattte, à l'ad'esse du définit chef
gouvernement constitutionnel ? Un ministre doit du gouvernement.
être responsable (les actes du ministère qu'il pré-
side, et s'il laisse faire les paiements irréguliers, M. McNEILL: Je ue m'étais pas proposé de
s'il laisse ses subalternes accepter les commissions pa'ler sur cette question, <ais je crois que je ue
ou administrer lesaffaires du miinistère en vue de <lois à moi-iîsêe d'exprimer, es très peu (le mots,
leur bénéfice ou le leur avantage personnel, il doit les raisons du vote que je ssis appelé à donner, relu-
accepter la responsabilité des actes de ceux dont il ti'eîseut à lanendeîent p'oposé pas l'honorable
est le chef, bien que sa responsabilité, je l'admets, député de Simcoe-no'd. Je dois comncer par
doive être restreinte, dans une certaine mesure, exprimer l'espoir q ne <ons avons vu la fin de choses
suivant les circonstances spéciales du cas parti- telles que celles (lue nous discutons ei ce montent.
culier. S'il faut qu'à l'a'enir' il y ait une enquête sur une

Mais il doit être responsable, et s'il se charge de affaire de ce genre, une affaire aussi grave, une
la haute-position <le chef <le ministère, il doit aussi affaire d'autast d'importance pour le pays et cette
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chambre, j'espère sincèrement qu'elle sera laissée à
la décision d'un tribunal qui inspirera confiance à
notre population. L'honorable député <le Bothwell
rit. -Je crois que le peuple n'a pas la confiance
qu'il conviendrait qu'il eût dans les décisions d'un
comDité ou d'un tribunal composé de partisans poli-
tiques, à ses yeux au moins.

Quelque soin que les membres <le ce comité
apportent à dépouiller leur esprit de toute attache
politique, le peuple croira que leur esprit a été
influencé par (les préjugés politiques, et quelque
juste, quelque impartiale, quelque honorable que
soit la conclusion à laquelle le comité en arrive, le
peuple acceptera cette conclusion avec un certain
doute et sans ce degré de foi qu'il est t'rès désirable,
dans l'intérêt public, le lui voir attacher à la déci-
sion d'une question aussi importante que celle-ci.
En dépit du rire moqueur de l'honorable député dle
Botinell, je crois que la proposition ne se recon-
mande pas au bon sens (lu peuple, de laisser la
décision le cette question importante, question
dont il est difficile d'exagérer présentement l'im,-
portance, à un conité de partisans, chargé d'étudier
la preuve, de décider quelle preuve il admettra et
quelle preuve il rejettera, et le se prononcer d'après
la preuve qu'il lui plaît de se choisir ; et, après
avoir reçu la preuve, après avoir eu dlevant les yeux
le tableau vivant (le l'affaire, de venir faire rapport
à la chambre ; et, <le la part de la chambre, dont
les membres n'ont pas entendu la preuve, sauf ceux
(lui font partie du comité, n'ont eu l'occasion ni
(]'entendre un mot, ni de voir les témoins sous le
feu le l'examen, ni (le pouvoir juger par le main-
tien du témo<in s'il est coupable on non, de la part
de cet autre corps partisan qui n'a pas entendu la
preuve, (le juger le corps partisan qui l'a entendue.
il est loisible à l'honorable député de Bothwell de
voir là une proposition logique, susceptible d'être
approuvée par le peuple, mais, pour nia part, je ne
crois pas qu'elle se recommande à l'approbation du
peuple. Dans ces circonstances, il est très inpor-
tant que nous ayons un autre tribunal, absolument
à l'abri (le tout soupçon (le préjugé politique, pour
juger les affaires de ce genre. L'honorable député
de Bothwell est libre de croire que la chose n'est
pas opportune ; pour nia part je crois qu'elle l'est.

-je lois ajouter, en ce qui concerne le vote que je
nie propose.de donner sur cette question, que je suis

décidé à appuyer le rapport de la majorité de ce
comité, le ceux qui ont entendu la preuve, comité
comptant parmi ses membres bon nombre d'hommes
pour qui j'ai le plus grand respect, la plus haute
estime. J'ai ici un livre contenant 1500 pages de
matière imprimée, et je ne me sens pas capable
d'exprimner une opinion sûre sur la preuve, à tout
-vèuenment une opinion que je jugerais susceptible
dlêtre opposée à la décision à laq «elle en est arrivée
la natjorité (le ceux qui ont entendu la preuve et
ont ci l'occasion, quand un témoin comparaissait
levant eux, de l'interroger eu tout temps en vue
d'écouter les doutes qui pouvaient exister, eu
n'importe quel temps, dans l'esprit du comité.

,Je désire faire remarquer que j'ai été l'un des
trois députés qu'il y a quelque temps, adoptèrent
ime ligne de conduite que l'on considéra quelque
peu extrême, au sujet d'une ,autre question analo-
gie à celle que nous discutons présentement. J'ai
été l'un des trois députés de la droite qui eurent
l'énergie le voter contre la motion du gouverne-
ment, la motion du ministre de la justice, je crois,
quand il proposa l'ajournement du débat sur la
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motion <le l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard. Cartwright), dans l'affaire Rykert. J'en ai
agi ainsi parce que j'ai cru qu'il importait d'assurer
une enquête minutieuse sur cette affaire. J'en ai agi
ainsi parce que j'ai cru qu'il importait, dans l'inté-
rêt bien compris du pays, que, s'il y avait ei
corruption <le la part d'un membre de cette chaan-
bre, cette corruption fût exposée et le député puni.
Si je croyais que ce rapport soumis par la majorité
diu comité, par le comité effectivement, fût ce qu'on
l'a <lit être, un rapport <le disculpation, je voterais
aussi sûrement contre ce rapport aujourd'hui, quoi
qu'il puisse arriver, que j'ai voté alors contre cette
motion dlu ministre <le la justice.

Mais quand j'en viens à étudier l'amendement
proposé par l'honorable député de Simco-nord(I
1 M. McCarthy) dans un discours comportant-je
crois qu'on l'admettra les deux côtés de la cham-
bre-l'un les exposés les plus clairs possibles le
l'affaire, et que je le mets ci regard des conclusions
du rapport, j'avoue lue dans la mesure (le mon
humble jucement, je ne puis voir entre eux une
différence assez sensible, en ce qui concerne cette
question essentielle de la culpabilité ou le l'inno-
cence le l'ex-minist-e des travaux publics, pour ne
justifier le voter contre le rapport diu comité. Que
déclare l'houorable député le Simco dans son
amendement ? Qu'en ce qui concerne la culpabilité
du ministre-je parle (le la conspiration et de la
question de savoir si le ministre y a été partie -ou
non,-il est incapable de décider :

Si la conduite du ministre doit être attribuée à une
confiance aveugle qui ne se distingue guère d'une faiblesse
criminelle, ou d'une connivence coupable dans la spolia-
tion du trésor public qui devrait être caractérisée en ter-
mes bien différents.

C'est-à-dire qu'il ne trouve pas le ministre inno-
cent, et qu'il ne le trouve pas coupable non plus de
cette accusation de conspiration. Que dit le rap-
port le la majorité? Il dit :

Votre comité fait donc rapport que la preuve ne le jus-
tifie pas de conclure que le ministre connaissait la conspi-
ration ci-dessus mentionnée, ou qu'il se fût volontaire-
ment prêté à ses fins.

Les'auteurs du rapport refusent distinctement de
le déclarer innocent de toute participation à cette
conspiration, absolunment comme mon honorable
ami le député de Simcoe (M. McCarthy) refuse de
le faire. D'un autre côté, le rapport déclare qu'il
n'y a pas de preuve suffisante pour le trouver cou-
pable d'avoir été partie à cette conspiration, et mon
honorable ami déclare qu'il n'y a pas de preuve
suffisante pour le trouver coupable d'avoir été par-
tie à cette déclaration. En ce qui concerne la
substance des deux conclusions, je ne vois pas avec
mes faibles lumières, que l'une aille d'un iota plus
loin que l'autre. On a dit que ce rapport de la
majorité est un rapport le disculpation. A quoi
équivaut-il? Il équivaut à ceci: que les auteurs
du rapport croient, comme mon honorable ami
(M. McCarthy), qu'il n'y a pas le preuve suffisante
pour déclarer le ministre des travaux publics cou-
pable d'avoir été partie à cette conspiration. Coni-
ment, dans ces circonstances, un criminel ordinaire,
jugé par une cour de justice, sous l'opération de la
loi anglaise, sortirait-il de cette cour? Il en sorti-
rait avec un verdict de non-culpabilité, si la preuve
n'avait pas établi sa culpabilité.

Est-ce que ce prétendu rapport de disculpation
lui donne le bénéfice de ce verdict que le plus vil
criminel du pays pourrait obtenir d'une de nos
cours de justice dans ces circonstances ? Non. Ce
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prételu rapport le disculpation ne fait rien le ce rapport comme un document d'Etat, à discuter
tel. Ce prétendu rapport <le disculpation ne le la phraséologie à ce point <le vue, et lon au point
déclare pas innocent. Ce prétendu rapport le dis- de vu d'un article <le journal. D'après ce (ue
culpation ne lui donne pas ce verdict que le plus je puis voir, je prétends que ce rapport blâme l'ad-
vil criminel, jugé levant une cour de justice, sous iistration <le ce ministère, déclare qu'il est
l'opération <le la loi anglaise, aurait droit d'obtenir. très regrettable," et que les auteurs <lu rapport
Ce prétendu rapport <le disculpation équivaut sin- ajoutent iu'ils ne peuvent déclarer que l'honorable
plem<ent au verdict écossais le non prouvé." I ministre n'est pas coupable <les autres accusations
Comme je l'ai <lit déjà, et je n'ai guère besoin <le le portées contre lui. -Je ne vois p <le raison pour
répéter. Si un criminel, quel qu'il fût, comparais- (<ue, par sinple préférence pour la phraséologie du
sait à la barre de son pays, a importe quel sujet rapport de mon honorale ami, je doive adopter
anglais devant n'importe quel tribunal anglais, et si
l'on déclarait, comme on le déclare ici, qu'il n'y a Comité.
pas le preuve pour le trouver coupable, il y aurait Il y a dans l'amendement de mon honorabe ani
un verdict de "non-coupable ". Mais il n'y -a pas un autre point qui éveille chez moi <e très' fortes
(le tel verdict consigné ici, et cependant les honora- sympathies, c'est la partie qui a trait à lingénieur
bles députés <le la gauche prétendent lue ce rapport et chef, M. Perley.
est un rapport <le disculpation. S'ils essayaient ?dalgm' tout le plaisir que jaurais à croire que
seulement pour tut instant de se dépouiller de leurs M. Perley, pour <ui j'ai toujours eu le plus grand
préjugés <le parti, j'ose dire qu'ils reconnaîtraient respect, est innocent de ces accusations, je dois
eux-miêmes qu'il est difficile <le concevoir une asser- <ire (le je ne suis pas prêt i aller jusqu'à écarter
tion plus injuste, moins fondée, moins sincère. la conclusion <le cetx qui ont entendu la preuve

L'amenlemenmt de mon honorable ami déclare faite sur ce point, et out entendu les déclarations
encore qu en raison le la responsabilité qui s'atta- faites par N. Perley lui-nêne dans son interroga-
che naturellement au ministre-je ne crois pas toire. N'ayant pas entendu la preuve moi-même,
qu'un seul membrle cette chambre ait le moindre et sachant que non honorable ami le député <le
doute que cette responsabilité s'attache et doive Sincoe, ne l'a pas entendue, je ne crois pas que
nécessairement s'attacher à un ministre--l'adbni- je ferais non devoi' à cet égard si, par sympathie
nistration du ministère a été telle qu'elle mérite la pour M. Perley, je me séparais <le ceux <jui ont
censure le cette chambre. Je partage absolument suivi <le près l'enquête et ont pesé avec soin les
cette opinion, et j'approuve sans réserve l'autre témoignages. Je sais que mon honorable ami na pas
partie du 'rapport, en ce qui a trait au ministre les laissé su' ce point ses sympathies l'emporter sur
travaux publics, mais je <lis que cela est contenu sonJugement. Je suis sût qu'il a (les sympathies
daims le rapport de la majorité et que la différence pour N. Perley, comme en ont tous les membres
sur ce point entre l'amîenlement de m<on honorable <e cette chambre, je eois, nais je suis sûr qu'il el)
ami et ce rapport est que le rapport <le la majorité, 1 est venu à la conclusion qu'il formule après avoi' lu
nton seulement déclare qu'il doit être censuré, <nais la preuve. Pour toi, je ne ne ct'ois pas justifiable,
le censure. qnd je n'ai pas entendt moi-même la preuve,

M. MLOCK \oîtez-v)us e lie? <'adopter une cotnclusion contraire à celle de toutM. MULOCK oulez-vous le lireje ois, tant la majorté que la minorité.
M. McNEILL C'est ce que je vais faire, Mais L'honorable député a plus (expérience que mol

mon honorable ami le député le York-norl (M. das l'atalyse <l'une preuve et son opinion est diffé-
Mulock) est toujours un peu pressé quand je parle rente de la tienne. Tout ce que Je puis dire, c'est
et ie mte laisse pas a rriver à ce que je veux dire ; je que, quelque soulagemett que j'éprouverais à pou-
suppose que je prends du temps pour y arriver. voir Voter en conscience et faveur <le cette partie
Voici ce que dit sur ce point le rapport de la majo- <le l'amendenent, je ne ne crois pas justifiable de
rité :le fai<e.

L'administration du ministère est très regrettable. M. MULOCK: Je ne te propose pas de discu-
Je demande si une résolution le cette chambre ter cette question. Je veux simplement relever

portant que l'admninistration <i ministère <les tra- une remarque (le l'honorable préopinant. Il se re-
vaux publics, ou du ministère les finances ou <le tout ftse à voir dans le rapport ie la majorité un rap-
autre ministère a été telle qu'elle est, " très regret-port <le disculpation, et il s'en tapporte aux der-
table" ne serait pas unit vote de censure adopté par niètes emarques du rapport pour la justification
la chamubre. Mon honorable ami semiil)le en douter, <le soi opinion. Si l'on consulte le rapport, on voit
mais je n'en doute pas, et je ne vois pas que les q
membres de cette chambre doutent que ce fût là un sont les sivattes
vote le censure. Je dis, d'après ce que j'en conliais Votre comité est obligé de faire les observations gémé-
au moins, qu'en adoptant ce rapport de la majorité, raies qui suivent sur les accusations en général:
la chamib<re exprimera, contre l'administration de Ayamt égard aux différents points particuliers qui pa-
ce ministère le vote de censure qu'elle doit exprimer raisset dans les contrats formant le sujet de cette en-
au ire de o honorable ami le député de Simoeaire rpport que lesait ire(lemonlionralle inile dput (l Sicoemembres de la société Larkin, Connolly et Cic, ont cenis-
(M. McCarthy). Je puis me troiper, mais d'après piré pour frauder le gouvernement et les commissaires
ce que je puis voit' dans la mesure le mon jugement, u 1avre, et ont été matériellement aidés dans leurs des-
bien que la phraséologie soit différente et que celle seins par l'intervention de Thomas MeGreevy comme il a

CD été démontré dans les premnières parties de'ce rapport.
(le mon honorable ami soit peut-être plus formelle, Cette conspiration a été d'autant plus puissante et effec-
je crois que les conclusions exprimées dans le rapport tiveàraisonde la confiance q ne ci-devant ministre des
et travaux publics avait dans l'intégrité et la capacité deet dmîsl'atmemdemnmîtsontimlntiqes.ses officiers, et à raison de la confiance que le ci-devant

Certaines personnes parlent d'un rapport <le ce ministre avait dans Thomas McGreevy, et a atteint des
genre comme s'il le fallait le lire et le discuter coin- résultats qu'il faut grandent regretter relativement à
me un article à sensation pbtl>ié par un journal, du département, et.qu'il faut fortementniis semttm aon ondamner reaieetà ceux qui se sont prêtés avec
mais il faut se rappeler que nous avons à discuter connaisbance de cause aux fins des conspirateurs.

M. MCNEILL.
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On déclare ici que la conclusion légitime à tirer
de la preuve, c'est que toutes ces fraudes doivent
être attribuées à la confiance que le ministre repo-
sait dans ses fonctionnaires. Si ce n'est pas là
exonérer le ministre de tout blâme, je ne comprends
plus ce que c'est qu'un rapport <le disculpation..
Que l'honorable député comprenne bien où il en
est. Il pratique la disculpation absolument comme
il l'a fait l'autre soir dans une affaire à peu près
semblable.

Si JOHN THOMPSON : A l'ordre.

M. -MULOCK: Je ne veux pas rappeler un sujet
pénible que l'honorable député désire oublier.

M. McfrNEILI: Je crois que l'honorable député
lui-même a pratiqué la disculpation sur une grande
échelle relativement à l'affaire de Québec.

M. MULOCK: Non.

.M. McNEILL: Je suis heureux de le savoir.

M. MULOCK : Mon honorable ami n'a pas le
droit de parler ainsi. Je suis prêt à blâmer le mal,
quelque part qu'il se produise. Quand je suis ap-
peler à décider une question, je le fais sans m'occu-
per d'une autre question qui n'est pas en cause, et
je suis présentement à discuter l'une des questions
qui ont occupé pendant longtemps l'attention du
Canada et d'autres pays et qui ont occupé a bon droit
l'attention le cette chambre pendant plusieurs mois.
La perte de deniers publics est peu de chose comparé
à la perte de l'honneur public. L'honorable député
se lit parfaitement convaincu que toutes ces consé-
quences ont en pour cause la confiance inaltérable
que le ministre reposait dans ces fonctionnaires.
Puis, <le crainte que ce paragraphe n'implique le
ministre les travaux publics, le comité s'excuse
auprès le lui, de toute fausse interprétation possible
<le ce qu'il a <lit en ajoutant ce qui suit:

Les accusations portées contre Sir Hector Langevin,
comme il a déjà été intimé, ayant été telles qu'il est dit
ci-dessus, le comité ferait observer qu'au cours de l'en-
quête ou s'est efforcé de le rattacher aux méfaits des
autres contre lesquels on a fait un rapport comme ayant
été directement coupables d'une conduite frauduleuse.

Voici que le comité s'excuse clairement auprès
d i ministre cde la conduite le mon honorable ami le
député le Montmorency, du comité et du public en
général, en cherchant, par un moyen injustifiable
<le le rattacher à ces opérations, bien que les accu-
sations formulées daits cette chambre l'eussent di-
rectemnent rattaché à ces opérations. La majorité
du comité prétend que le ministre a été pris par
surprise à la fin de l'enquête et qu'il n'appréciait
pas à sa pleine valeur la gravité des accusations
portées contre lui. Elle ajoute donc :

Votre comité fait donc rapport que la preuve ne le jus-
tifie pas dz conclure que le ministre connaissait la cons-
piration ei-dessus mentionnée, ou qu'il se soit volontaire-
ment prêté à ses fins,

Que l'honorable député ne se console pas trop de
l'opinion qu'il a exprimée que ce rapport n'est pas
un rapport de disculpation. Ce rapport a été ana-
lysé par autre chose qu'un tribunal de parti : il a
été analysé par le grand jury du pays. Le peuple,
notre maitre à toits, s'est fortmé une opinion à cet
égard ; et la presse indépendante-et je tue réjouis
<le voir qu'il se développe au Canada, une presse
indépendant-a déclaré que ce document est un
rapport de disculpation. Que pas un député ne
se méprenne sur la position qu'il prendra en votant
en faveur de ce rapport.

M. McNEILL : Si l'honorable député veut tue le
permettre, je désire dire que, quelque opinion
qu'exprime la presse indépendante de ce pays ou
le public en général, je m'efforcerai de remplir ce
que je cr'ois être de mon devoir, conformément aux
dictées de ina conscience et de mon jugement.

M. M ULOCK : Je n'ai pas le inoindre doute que
l'honorable député s'efforcera d'appliquer à l'étude
de cette question un jugement consciencieux. Je
ne mets pas en doute sa conscience ; je le connais
bien, et je ne voudrais pas tu seul instant douter
de l'excellence <le ses intentions ; mais je doute <le
l'exactitude de son jugement. Je cite l'opinion de
la presse indépendante comme preuve qu'il a mal
interprété la signification de ce rapport : et avant
qîu'il soit trop tard, que lui-même et que tous ceux
qui se proposent de voter dans le même sens que
lui, sachent bien que si, ici, entourés <le collègues,
peut-être forcés et maintenus dans les rangs par
diverse sinfluences, ils peuveut être portés à croire
que le rapport n'est pas un rapport de disculpation,
quand ils auront quitté cette salle, qu'ils seront
retournés à une vie plus paisible, qu'ils seront ren-
trés dans un milieu où l'esprit <le parti ne se fait
pas sentir, leur meilleur jugement s'aflirnera, j'ose
le dii-e, et ils reconnaîtront trop tard qu'en adop-
tant ce rapport, il ont pardonné de grands crimes
commis contre le pays, et ils devront en subir les
conséquences. Je dis clone qu'il n'y a pas deux
partis û prendre. Les honorables députés qui ap-
puient ce rapport pardonnent tout ce qui a fait
l'objet les accusations de l'honorable député de
Montmorency et qlue la preuve a établi.

Le vote est prissur l'amenlementle M. McCarthy.

lm
McCarthy,

C
M

Adams,
A llan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Bain,
Baker,
Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bergeront,
Bergin,
Bernier,
Bourassa,
IBowell,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Ohateauguay),
Brown (Monck),
Burnham,
Burns,
Cameron (Huron),
Cameron (Inverness),
Campbell,
Carignan,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Chapleau,
Choquette,
Christie,
Cleveland,
Coatsworth,
Cockburn,
Cockburn,
Colter,

PoUa:
essieurs

O'Brien.-2
oNTRE:
essieurs

Jamieson,
Kaulbach,
Kenny,
King,
Kirkpatrick.
Linderkin,
Langelier,
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Léger,
Legris,
Lépine,
Lippé,
Livingston,
Macdonald (Huron),
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
MeAllister.
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
MeGregor,
McKay,
MeLean,
MeLennan,
MeLeod.
MeMillan,
McMullen,
McNeill,
Madill,
Marsball,
Masson,
Mi gnault,
Mil er,
Mille (Annapolis),
Mills (Bothwell),
Monet,
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Corby, Montagne.
Costigan, Mousseau.
Craig, Mulock,
Curran, Mrray,
Daly, Ouinet,
Daoust, Paterson (Brant),
Davidson, Patterson (Colchester),
Davies, Pelletier,
Davis, Ferry,
Dawson, Pope,
Delisle, Préfontaine,
Denison, Prier,
DesaulerProux,
Desjardinsohelag), Putna,
Desjsrdins (L'Islet), Reid,
Dewdney, Rider,
Dickey,
Dugas, Robitiard,
Dupont, Bloine,
Dyer, Ross (Dundas),
Edgar, Ross (Liqgar),
Edwards,
Fairbairn, Ry
Fauvel, Sanborn,
Featherston, Savard,
Ferguson (Renfrew), Sri'er,
Flint, semple,
Forbes, Siîns ré,
Fréchette, Skinner,
Gauthier, Somerville,
Geoffrion, Sp'dîn,
German, Sproule,
Gibson, Stairs,
Gillies, Stevenson,
Gillnor, Sutherland,
Girotniar, Tarte,
Godbout, Taylor,
Gordon Temple,
Grandbois, Thompson (sir John),
Grieve, Trow,
Guay, Truax.
Ilggart, Tupper,
Hargraft. Tyrwhitt,
Harwood, Vaillancourt,
lazen, Wallace,
Ilenderson, Watson,
Hodgins, Welon
Hutclins, White (Cardwell),
Ilyman, Wilînot,
Ingranm, Wod (Brockville), et
lUnes, WVood (W estmoreland) et
TInes, Yeo.-184.

Le sous-amiendenment est rejeté.

M. TlARTE :M. l'Orateur, nous eni sonmines ren-
d.ts à la deriMre phase du gs-au. procès politique
qlue nons avons poursuivi dleputis troisimois au delà.
Cette phase est la plus importante de tontes, car le
jugement que nons avons àt p)orter-, ser-vira àL l'his-
toire du pays.

Entre les deux rapports sur lesquels nious avons à
Pous prononcer, il y a une grande divergence ('opi-

nion. J'ai entendu tout le débat qui s'est fait ; j'ai
suivi toute l'enquête avec autant d'attention que
j'ai pu y donner-. Quelques-uns <le unes amis de ce
côté-ci <le la chambre ont exprimé l'avis que le rap-
port (le la majorité était un rapport (e blanchissage
absolu. ,Je ne saurais partager cet avis. En dis-
cutant les conclusions qui ter-minent ce rapport, je
constate qu'elles se résument cei ceci :Il y a ext
conspiration :cette conspiration comprend, pi-e-
inièeineent, les membr-es (le la société Larkiin,
Connolly Pt Cie.; secondement, Thomas McGreevy.
Et cette conspiration a pu fonctionner parce que
l'honîorable ministre des travaux publics a reposé
une confiance trop considérable, dans ses employés
d'abord, et en second lieu, dans, son ami des vingt
années dernièr-es, dans l'homme qlui dlepuis dlix
années a vécu ici de sa vie parlementaire et de sa
vie privée. Ce jugement po-té sur l'un des om-
mues publics les plus importants du pays, est à mon
avis, suffisant pour le faire descendre de la haute
situation qu'il a occupée jusqu'ici.

M. MULOCK.

Maintenant, M. .l'Orateur, veuillez ne pas
perdre (le vite que le troisième paragraphe des con-
clusions générales va encore plus loin. L'ho-
norable ministre est par cette conclusion déclaré
coupable le s'être prêté à cette conspiration.
Il est vrai de dire qu'il y a le mot oirlingly;
c'est-à-dire qu'il porte la responsabilité le cette
conspiration, mais qu'on y a mis ce qu'on appelle
en francais une sourdine. Je suis prêt l dire de
suite que ce rapport de la majorité est, suivant
mon humble opinion, moins conforme aux faits et
à la preuve que le rapport de la minorité.
Il y a eu conspiration. C'est un fait abso-
lument indéniable ; c'est une conspiration qui
ne porte pas sur un cas isolé. Si elle portait sur
un fait isolé, elle aurait beaucoup moins d'impor-
tance. Elle porte sur dix années <le la vie officielle
<le l'homme qu'on a appelé avec raison ici, le second
en commandement des foi-ces d'un grand parti
politique. Je le répète, M. l'Orateur, le
jugement poi-té par le rapport <le la majo-
rité est suffisant pour le condamner a la vie
privée ; mais j'ajoute--parce que j'ai un devoir à
remplir, et parce que je cr-ois pouvoir le remplir
consciencieusement en exprimant l'opinion que j'ex-
prime ici-je ne crois pas que ses conclusions
soient suffisantes, parce que nous ne parlons
pas seulement pour nous en ce moment. L'avenir ju-
geYa lacte important que nous sommes à faire
aujourd'hui.

Est-il juste que moi, l'accusateur, après avoir
exprimé l'opinion que j'ai exprimée, que je vote
entre ces deux rapports ? Si j'avais à voter, je le
dis sans crainte, je voterais pour le jugement porté
par la minorité. Mon jugement peut avoir été,
par les circonstances de la cause, préjugé. J'ai
connu en dehors de la preuve les faits importants.
Mon esprit a été plein de cette cause depuis un
an déjà. Si j'étais appelé comme juré dans une
semblable cause, est-ce que je ne me croirais pas
obligé moi-même de mue récuser ? Je puis me
tromper. J'ai voulu donner ici cette explication,
je la donne pour démontrer que je n'ai pas peur
le prendre la responsabilité <lu jugement rendu
par la minorité de mes collègues.

Voulez-vous me permettre de dire à mon liono-
rable ami, le chef de l'opposition, que je n'ai connu
que récemment les crimes que je suis venu dénoncer
ici. Il nous a dit tantôt que le parti conservateur
a profité dans une large mesure de ces crimes.
Je déclare solennellement, en mon nom et au nom
le mes amis conservateurs avec lesquels j'ai inar-

ché, que je n'ai eu connaissance de ces crimes que
lorsque je les ai communiqués au pays.

M. l'Orateur, le parti conservateur a bien souffert
de cet ordie <le choses ; notre dignité nationale
dans la province de Québec a souffert davantage.
Il est pénible pour nous, ici, la minorité française,
d'avoir à admettre que le chef officiel de notre race
a été, malgré lui, et sans le voir, je l'espère, la
tête de cette immense. conspiration. C'est une
calamité. Niais, si nous voulons nous donner la main
comme des hommes ; si nous voulons ne pas déses-
pérer trop vite du pays ; si nous voulons ne pas
désespérer trop vite des forces vives que nous avons
à notre disposition, le salut existe encore.

Je reprends mon siège après avoir fait cette dé-
claration. Je crois que mes motifs seront appréciés
par ceux de mes collègues qui m'entendent. Je n'ai
pas pris cette résolution seul. J'ai consulté de
hautes autorités parlementaires en dehors de la
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chambre ; les hommes dépourvus de tout esprit de
parti. J'ai consulté aussi les précédents, quoi-
qu'ils soient rares, et j'en suis venu à cette déter-
inination, non pas parce que je veux repousser la
responsabilité du rapport qui a été fait par la mino-
rité-je crois qu'il est plus juste que celui qui
va être adopté-mais parce que, je le dis encore
une fois, j'aurais peur en votant, de donner un ver-
diet sur lequel mon esprit est peut-être préjugé
d'avance.

Le vote est pris sur l'amendement <le M. Davies,
(s. P.E.)

Poun:
Messieurs

Allan,
Allison,
Amyot,
Armstrong,.
Bain,
Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Blcith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown (Chateauguay),
Brown (Monck),
Camneron (Huron),
Campbell,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard),
Casey,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davidson,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Edgar,
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint
Gautl'ier,
Geoffrion,
German,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Hargraft,

C
M

Adams,
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cleveland
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Dejardins (Hochelaga),

Hlarwood,
Hyman,
lunes,
Ring,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Livingston,
Macdonald (Huron),
MeGregor,
MeMillan,
McMullen,
Mignault
Mills (Bothwell),
Monet,
Mousseau,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret
Rowand,
Sanborn,
Savard,
Scriver,
Semple,
Simard,
Somerville,
Spobu,
Sutherland,
Trow,
Truax,
Vaillancourt,
Watson, et
Yeo.-83.

ONTRE.
essieurs

Kirkpatrick,
LaRivière,
Léger,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King,)
Macdonald (Winnmpeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAllister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pieton),
MeKay,
MeLean,
MeLennan, -
McLeod,
McNeili,
Madill,
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis),
Montague,
O'Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester),

Desiardins (L'Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds & Gren.),
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Haggart,
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
HutchiLs,
Ingram,
Ives,
Jamieson,
Kaulbaeh,
Kenny.

ABsTENTION

M. Barnard,
M. Earl,
M. White (Shelburne),
M. MeKeen,
M. Moncrieff,
M. McDougall (C. Breton),
M. Tisdale,
Sir Donald Smith,
M. Corbould,
M. Macdowall,
M. Mara,

Pelletier,
Pope,
Prior,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryckman,
Skinner,
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taùylor,
Temple,
Thompson (Sir John),
Tupper,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon
White (ardwell),
Wilmot,
Wood (Broekville), et
Wood (Westmoreland).-104.

S sIMUlTfANÉEs:
Opposition.

M. Welsh,
M. Fauvel,
M. Forbes,
M. Borden.
M. Lister,
M. Fraser.
M. Charlton,
M. Mackenzie,
M. Biurdètte,
M. Devlin,
M. Frémont,

L'amendement est rejeté.

Le vote est pris sur lia motion le M. Girouard.

PoUR:
Messieurs

Adans, Kirk
Baker, ivière,
Bergeron, Léger.
Bergin. Lépine,
Bowell, Lippé,
Burnham, Maedonald (Ring),
Burns, Macdouald (Winnipeg),
Cameron (Inverness), Macdonell (Algoma),
Carignan, Mackintosh,
Carpenter, MeAllister,
Caron (Sir Adolphe), McDouald (Victoria),
Chapleau, MeDougalé (Picton),
Cleveland McKay,
Coatsworth, MeLean,
Cochrane,
Cockburn. McLeod,
Corby, MeNeil,
Costigan, adili,
Craig, Marshall,
Curran,Masson,Ca, Mliller,Daly,
Daoust, Milis (Annapolis),
Davis, Montague,
Denison, ouimet,
Desaulniers. Patterson (Colchester),
Desjardins (Hochelaga). Pelletier,
Desjardins (L'Islet), Pope,
Dewdney, Prior,
Dickey, Putnam,
Dugas, Reid,
Dupont, Robillard,
Dyer, Roome,
Fairbairn, Ross (Dundas),
Ferguson (Leeds et Grenville)Ross (Lisgar),
Ferguson (Renfrew), R c man,
Foster, inr
Fréchette, Sproule,
Gillies, Stairs
Girouard, Steveuson,
Gordon, aylor,
Grandbois, Temple,
Haggart. Thompson (Sir John),
Hazen, Tapper
Henderson, Tyrwbilt,
Hodgins, Wallae,
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HuIntchins,
Ingram,
Ives,
J'umieson,
lCimîbacl,
Kenny.

Weldon,
White (Cardwell),
Wilimiot,
Vood (Brockville), et
Wood (W'estmoreland).-101.

CONTRE:
Messieurs

Allan, Ihurwood,
Allison, llyîaan,
A nyot, lunes,
Armstrong, Kin ,Bain, i
Barron. ngelicr,
Beausoleil, Laurier,
Béchiard. avcrgue,
Beith, due,
Bernier, Légris,
Bourassa, [ivingston,
Bowers, Macdonald (Huron),
Bowiani, 'ccarthy,
Brodeur, MeGregor,
Brown (aeauguay, ill,
Brown (Monck), McMIllen,
Canieron (Huron), Miguut,
Campbell, Milîs (Bothwell),
Carroll, Momuet.
Ca.rtwright (sir Riebard), Monssean,
Casey, Mulock,ClioiieteMurray,Choqiette, O'Brien,
Ch ristie,
Colter, Paerson (Brant),
Davidson,
Davies, Prétie
Davin. Pr(ulx,
Dawson, Rider,
Delisle. Rînfret,
Edwards, Rowand,
Fauvel, Sanhori.
Featherston, Savard,
Flint, Seriver,
Gamuthier, Semple,
Geoifrion, Simard,
German, Somerville,
Gibson, Spolin,
Gillmnor. Sutherland,
Godbout, Trow,
Grieve, iruix,
Guay, Vaillancourt,
largratt, W'atsoetn,

Yeu.-S-6.
La proposition est adoptée.

.Sir .JOHN TI-IOMPSO80N : .Je propose que la
séance soit levée.

Lat propositionr est adoptée, et la séance est levéýe
.t 2.:30 a.iii. (vend<redi).

CHAMBRE DES COMIIMUNES.

VEXDaxnr, 25 septemîbre 1891.

PuLaurier,La ýaic st uvete tLav ere .

L'ACTrE DE LA MILICE.
Sir AD)OLPHIE CARON : Jl'ai l'honneur (le dèpo-

sut le bill (11' 174) à l'effet le niodifier le chapitre 41
des Statuuts Reu'isés relatif à la mnilice et à la défense
du Canadla. ,Je (lois expliqui' que ce bill décrète
quie lorsque la milice sera appelée à aider au pou-
voir- civil à rèpriveri une éineute. les autorités civi-
les <levrf<nt déposer une somme suffisante pont'faire
face aux dépenses (le la milice penidant huit jours,
et pour chaque huit jouis qlue la milice sera sous les
armnes, le lépô)t devra être reniouvelé. Il dlécrète
aussi que si la milice est appelée dans un territoire
non organisé, le ieuitenant-gouveriieur devra faire
le dépôt. Il décrète encore que, dans certains cas,
le gotuverneur e ConMseil poura autoriser l'appel

M. TARTE.

de la milice active sans qu'un dépôt soit fait. Si
d'autres amendements importants sont faits, ils
seront expliqués quand le bill sera étudié en comité.
Je lois ajouter que je n'entends pas presser l'adop-
tion du bill au cours de la présente session, mais
j'ai cru devoir le présenter à titre <l'avis et pour
qu'il soit inprimié, afin que les honorables députés
puissent l'étudier d'ici à la prochaine session.

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

ROUTINE DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN THOMPSON: En vue de faciliter
l'expédition le ce qui reste des affaires de la chanr
bre, j'ai l'honneur <le proposer:

Que lorsque la chambre s'ajournera ce jour, elle reste
aiournée jusqu'à demain (samedi) à 3 p.m.. à laquelle
séance les mesures du gouvernement auront la priorité.

On ne s'attendait pas, je suppose, que nous pour-
rions sitôt annoncer la date le la prorogation, mais
j'ai lieu (le croire, dants le fait que l'honorable chef
(le la gauche m'a déclaré qu'on fera preuve de la
meilleure disposition possible pour aider à la dépê-
che les affaires, et dans ces circonstances, on compte
que la prorogation pourra avoir lieu dans les pre-
miers jours de la semaine prochaine.

M. LAURIER : Je dois dire que, lu côté de la
gauche, nous considérons que nous avons épuisé la
lutte pour la présente session, et que nous devrions
avoir une ère de paix, bien (lue pas longue, j'espère,
et moins elle sera longue plus elle sera agréable à
tous. Naturellement, il y a encore, inscrites à
l'ordre du jour, certaines questions importantes
qu'il faudra débattre. Quoi qu'il en soit, la gauche
fera tout en son pouvoir pour faciliter la besogne,
afin d'avoir le plus tôt possible le bienfait le la pro-
rogation, si je puis parler ainsi.

La proposition est adoptée.

ACCUSATIONs CONTRE L'HONORABLE
DIRECTEUR-GENÉRAL DES POSTES.

M. HAGGART : Avant (ue l'ordre du jour soit
appelé ; je désire soumnettre nue questioni à la
chambre. On se rappelle qu'il y a quelques jours,
quand j'ai répondu ià certaines accusations formulées
par l'honorable député de Lanbton (M. Lister), j'ai
promis de produire, (lès que je verrais M. McLaren,
de Perth, une déclaration légale. corroborant les
remarques que j'ai faites alors. Avec votre permis-
sion M. l'Orateur, je vais lire à la chanbre la décla-
ration( de M. McLaren. La voici

CoIMTÉ u CARLETON.
Savoir:

Au sujet des accusations formulées deson siège dans la
chambre des Communes, par James Fréderie Lister
Ecuier, député, représentant le collège électoral de Lamb-
ton-ouest, relativement à la construction dii chemin de
fer canadien lu Pacifique, d'une partie du chemin de fer
canadien du Pacifique, comprise entre Port Arthur et le
Portage du Rat, et connu sous le nom de section " B ".

Je, Peter McLaren. de la ville de Perth, dans le comté
de Lanark. Ecuier, déclare solennellement.

Que j'ai lu la déclaration, publiée dans le compte rendu
officiel des débats de la chambre des Communes. faites en
réponse par l'honorable John G. Ilaggart, laquelle décla-
ration est comme suit:

"M. l'Orateur, en réponse à la motion de l'honorable
député de Lambton (M. Lister) dans laquelle il déclare
que pendant que j'étais député de cette chambre, repré-
sentant le comté (le Lanark-sud, j'ai été intéressé dans les
profits d'un contrat que le gouvernement a accordé, en
1879, à Alex Manning, Alex Shields, Jno. Jas. Macdonald,
Alex McDonell, Jas. J. Isbester et Peter McLaren; que
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la part inscrite au nom de Peter MeLaren m'appartenait, naissance et avec le consentement du dit honorable John
et que j'ai bénéficié directement des profits du dit contrat, G. llaggart2
permettez-moi de nier cette déclaration de la manière la "Si cela est vrai, je n'en ai eu aucune connaissance. Je
Plus formelle et la plus explicite possible. En 1880, on a déclare ici qu'il n'est pas à na connaissance que les entre-
porté la même accusation contre moi. Je l'ai niée imé- preneurs de la section B aient souscrit aucune se
diatement. Le gouvernement nomma une commission d'argent peur des fins politiques, et je n'ai certainement
royale chargée de s'enquérir de toutes les affaires concer- pas servi d'intermédiaire entre le gouvernement et ces
nant le chemin de fer Canadien du Pacifique, et je suis entrepreteurs. Commec'estlàtoutel'accusation.jccrois,
venu ici déclarer sous sermnent devant la commission ce M. l'Orateur, lui avoir opposé le démenti le plus formel
<ii suit: et le plus positif."

"' Q. Avez-vous eu des intérêts personnels dans aucun Et je déclare la dite déclaration vraie on tout point.
des contrats de la compagnie du chemin de fer du Paci- Et je déclare que la dite déclaration contenue dans la
flimie ?-R. Jamais; et je n'ai jamais été intéressé noi dite accusation, et qui se lit comme suit:
lus directement ou indirectement dans aucun contrat du ' Que le dit honorable John (. Ilaggart est devenu et a

gouvernement.' été avantageusement intéressé dans les profits du dit con-
" Plus loin, dans la même enquête on m'a jposé certaines trîtquirevenait à l'action inscrite at nom du dit Peter

uestions Litau sujet <le M. John Ryan. Voici ce que j'ai McLaren,et qu'il a reçu de forts montants à même les
répondu: dits profits, et qu'il a autrement retiré des avantages lé-

'Je ie savais pas qu'il ne levait pas compléter les tra- I niaires directs et considérables des dits profits,"
voux utiiind je suis allé là, et la première fois que j'ai Etait et est absolument fausse et sans le moindre fonde-
appris que le contrat était annulé, c'est quand j'ai vu la ment en fait.
chose annoncée dans les journaux. Je désire aussi dé- Et je fais cette déclaration soletnelle, la croyant cons-
elarer aussi formellement que possible, car certains jour- ciencusement vraie, et en cotformité <le l'acte relatif
mut tîx ont tait des insinuations-surtout un journal publié aux serments extrajudiciaires.
dans mon conmté-allant à dire que j'avais des intérts PETER MeLAREN.
d'une manière ou d'une autre dans ces affaires, que je Déclaration reçue devant moi
i'ai aucun intérêt dans aucun contrat ou sous-contrat; o
île je n'ai jamais reçu un sou d'un entrepreneur ni le Carleton, ce vingt-quatre
d'aucune autre personne pour services rendus ait sujet du septembre 1891.
ehemin le fer Canadien du Pacifique en ma qualité de
dépiité.' W. T. COiE, <otsuitin'e.

" Il y eut ensuite un procèsa àWinnipegentre Lockiwood
et NeLaren. J'ai renmu témoignage dans cette cause, et M. LAURIER : Je ferai remarquer à la chanb e
lai déclaré que je n'avais eu aucun intérêt soit directe- relativement à la déclaration produite par loio-
tuent soit indirectement dans la section B avec MeLaren.
M. MeLaren a aussi été interrogé, et a rendu le imême ralle mnistre, lue clans ton opinion at moins, il
témoiginage. Le contrat pour la section B a été accordé eût imetx valu, après la résolution adoptée par la
eî premier lieu à deux soumissionnaires: Fraser. Pitblado chambre l'autre jour q<e cette déclaration n'eût
et Cie, et tue autre société composée de Alex. Manning,
Alex. Mel)onell, Jno. Jas. Macdonald, James Shields, et pas été faite Si les choses dont il a été question
.hits. Isbester. Après avoir obtenu le contrat dut gouver- l'autre joui avaient été soumises à une enquête,
netnent. il s'est. élevé des difficultés entre eux, Fraser et l'honorable ministre Itui-même admettra que ce ne
Pitbla<lo ne purent continuer à faire partie de In société, setait pas le moyen (e procéder, mais le meilleur
et il y eut un arrangement par lequel ils abandonnèrent
les travaux aux autres associés. moyen eût été de renvoyet les accusations à un

" Afin de se fortifier pour pouvoirremplir leurseengage- contité. Je désire faire ces remarques relative-
mients,ils demandèrent à Me Laren d'entrerdans lusociété tent à cette affaite.
et d'uah elter les intérêts des deux autres associés. A la
denduule de M. MeLaren je nie suis occupé de l'acte <le ARBITRAGE IU CHEMIN DE FER CANA-
société entre lui et les autres associés pouîi'la construction
de la section B, et à sa demande encore, Je me suis occupé
dît règlement de la société. Lors du règlement final à
Torontto, à lit demande et à la sollicitation de M. McLaren, S BJCHARI CARTWRIGHT : Avant tle
je tue suis rendu dans cette ville pour régler leurs diffi- l'ote clu joui soit appelé, Je désire tîctander au
cultés: nmais ie dois vous dire, M. l'Orateur, que je n'ai gotîvettein
tas reçu le fortes sommes d'argent de M. McLaren pour
avoir tait cela. Tout ce que j'ai reçu dains l'espace de quelle date la sentence sera prononce (its le litige
cin ou six ans pendant lequel je me sitis occupé de c entre le governement et la compagesie du cheii
affiaires. a été mes frais de voyage et tes dépenses d'hôtel. île fer canadien du Pacifique, relativemnt tux
J l'vis des intérêts avec M. McLaren dans d'autres réclamations faites ai' cotte dernière et se tatta-
affaires. et j'ai eu beaucoup de relations d'affaires avec
liii, nat:is quatnt aeux affatires de li section B, je aie suis chant à la section de la côte du Pacifi1 ne.
toujours gardé d'avoir aucune communication avec le
gouvernement ou avec ses membres, et je n'ai .jamais reçu Sir JOHN THOMPSON : L'avocat chargé de
aucune somme d'argent provenant des profits de ce con- notre cause devant les arbitres iiifoine ti
trat. Coiie je l'ai dit, tout ce que j'ai reçu dle M.
McLaren, sont mes dépenses de voyage pour voir à s peut s'attente i se que la sentence soit prononcée
affaires, et leut-être aussi quelques petites sommes pour très prochaitemett.
payer mes dépenses d'hôtel. Je ne sais pas ce que M.
MeLaren a pu entrer dans ses livres contre moi, car depuis Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avec votre
(Iule cette accusation a été faite, je n'ai pas et l'occasion
île voir ces livrs; mais dans l'espace de six ans pendant permission, -. l'Orateutje dirai ceci au gouver-
lequel je me suis occupé de ces affaires, je ne crois pas ne t : Je piésuie-jauierais. cependant, à
que la somme que j'ai reçue se monte à SI,500, et cette obtenir une téclaration <lu gouvernement à cet
snuntie représnte simplement tes frais de voyage. J'ai ana le cas où cette sentence compotte-
entendu dire- hier que M. McLaren devait partir pour la
Virginie. mais après que l'honorable député eut fait sa mait lé paiement d'une forte somme dargemt, ce
déclaration en chambre, je lui ai télégraphié de ne pas paiement sera fait <le la nière légitime a mou
partir pour aucune raison. Je crois qu'il est' à Perth sens c'est-à-dire an moyen d'un crédit voté par
aujourd'hui, et qu'il sera ici ce soir. Je saisirai li pro-
nière occasion de lui faire donner sa déclaration que je cette cliaît'e, et non au moyen ('un manuat du
lirai à la chambre, et je suis certain qu'il corroborera tout gouverneur général, comme ou paraît l'avoir fait
le <tue viens de dire. Quant à l'autre accusation que dans <es cas (e ce genre. J'aimerais à obtenir à
j'aurais servi d'entremetteur-je crois qu'il vaut mieuxlire l'accusation elle-même:

' Que pendant l'exécution des dits travaux, et pendant nitistre de la justice.
cue le dit honorable John G. Raggart était intéressé
comme susdit. des membres de la société furent invités Sir JOHN THOMPSON : Je crois qu'il serait
pa r les membres lu gouvernement du Canada à contribuer désirable que cette politique fût appliquée, et à
largement pour des fins politiques, et que ces contributions moins nt'l n'y ait quelque raison que j'ignore, elle
tuirent payées à même les deniers de la dite société et
vottées ait compte des profits de la dite société, à la con- le sera.
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SUBVENTIONS EN TERRES AUX COMPA-
GNIES )E CHEMIN DE FER.

M. UE W DNEY :Je propose la deuxièmie lecture
du 111bil (n° 173) à l'effet d'autoriser l'octroi (le sub-
ventions en terres à certaines compagnies de che-
in le fer.

M. M1ULOCK : Je ne me propose pas de discn-
ter cette question longuement. Je me lève simple-
ment pour signaler à la chambre certaines irrégula-
rités, pourni me servir d'un terme adouci, dont le
gouvernement, je crois, s'est rendu coupable. L'ho-
norable ministre de l'intérieur a eu la bonté (le nie
passer aun certaint nombre (le documents, en exécu-
tion de la demande que je lui en avait faite ; et
bien qlue je n'aie pas étudié de très près les anciens
documents, qjui sont plutôt (les pièces historiques
qu'autre chose, je prends une lettre datée du 18
janvier 1891, et adressée au ministre par M. But-
gess, le sous-ministre de lintérieur, et qui, je pré-
suie, donne un apercu assez passable de l'état des
choses. Je demanderai à la chambre d'écouter avec
patience la lecture (le cette lettre qui révèle, je
crois, à sa face an relacheient dans l'administra-
tioi du domaine public qui ne devrait pas exister
plus longteips. Voici cette lettre:

OTTAWuA. 18 janvier 1891.
MON CEiR: IIsTRn,-J'ai l'honneur d'attirer de nou-

veau votre attention sur mon mémoire en date du 23 mars
18S9, au sujet (lu chemin de fer de colonisation du Mani-
toba et diu Sud-ouest. Ce mémoire à servi les fins du
sous-comité du conseil nommé, immédiatement après la
dernière session du parlement, pour étudier à fond la
question <les terres octroyées aux Compagnies le einî
de fer en général, mais je crois mie rappeler qu'il a été
prépa ré surtout en vue d'obtenir telle ratification par le
parlement qu'on pourrait juger nécessaire relativement
aux octrois (le terres gagnée par la compagnie.

La mesure dans laquelle cette ratification est requise
peut se résumer coînmiîe suit:

L'acte 48-49 Victoria, chapitre60, autorise le gouver-
nîeur en conseil à accorder à la compagnie 6,400 acres par
mille di chemin, depuis Winiieg jusqu'à sa statiol ex-
tréie au lac de l'Eau ilatncle, une distanuce d'environ 150
milles, soit une subvention totale d'environ 960,000 acres.
La Compagnie cependant, a construit en réalité 212 milles
pour lesquels elle aurait droit à une subvention en terres,
de 1,356,800 acres.

Le gouvernement, par arrété mîinistériels, s'est chargé
le trouver polir la compagnie 1,132,384 acres, comme sus-
vention pour la construction de 177 milles; et 35 milles
du chemin, représentant une subvention en terres de 224,-
416, acres, ont été construit et mis en opération par la
compagnie <lepuis quelques années, au sujet desquels je
sais persoimellement qu'on a promis à la compagnie la
subvention ordinaire en terres de 6,400 acres par mille.
Aucun décret à cet effet n'a jusqu'ici été porté soit par
acte du parlemiient soit par arrêté ministériel.

Il Ie semble que ce qu'il faut faire maintenant, c'est
(1) d'i utoriser par arrêté ministériel, sujet à ratification
par le parlement, une subvention de 6 400 acres par mille
pourrces 35 milles, et (2) de ratifier cette politique par acte
du parlement, et aussi de ratifier l'octroi autorisé par ar-
rété ministériel pour les 27 milles en sus des 150 milles
mentionnés dans les statuts.

Votre bien dévoué.
A. M. BURGESS,

(Signé) Sous-maiistre de intéri.ur.

Que prouve cette lettre ? On y déclare, avec rai-
soit je suppose, qu'il n'y a pas d'autorisation pour
qu'on accorde à la compagnie Iune Subvention ci
terres pour uue distance <le plus île 150 milles, s'é-
levant en totalité à 960,000 acres ; cependant le
gouvernement s'est chargé, par arrêté ministériel,
dle trouver pour la coipagnie, ce qui signifie lui don-
neri, 1, 132,384 acres. Ainsi done, un premier fait,
c'est que le gouverneur en conseil s'est chargé le
transporter à cette compagnie plus <le 150,000 acres
ait sujet dlesquels aucune autorisation statitaire n'a
été obtenue de cette chai:bre.

Sir RICHARD CARiT W}iivn<IfT.

Passons par là-dessus, car on me répondra que
cette initiative n'est valable qulle si elle est rati-
fiée. Le sous-iiinistre <le l'intérieur ajoute qu'il
devrait y avoir une autre concession parce que la
première concession faite par le gouvernenient ne
s'appliquait qu'à 177 milles. Alors s. présente la
question det savoir ce qu'il faut faire relativement
à une subvention pour les autres 35 milles qui coim-
plètent la distance totale de 212 milles qui fait l'ob-
jet de cette réclamation. Le sous-ministre de l'iînté-
rieur déclare, en manière île raison pour engager le
gouverneur en conseil à accorder une subvention
pour les 35 milles, qu'il sait personnellement qu'on
a promis à la compagnie la subvention ordinaire e
terres de 6,400 acres par mille.

J'attire làî-dessus l'attention de la chambre. Ont
demande au gouverneur en conseil d'accorder une
subvention en terres pour ces 35 milles, qui ont été
construits et mis en opération pendant (les aniées,
et la raison qu'on en donne, c'est que, d'après les
souvenirs d'un sous-muinistre, onl'a promiseà la coin-
pagnie. Qui l'a pronise ? De quel droit a-t-elle été
promise ? Il (lit dans cette lettre qu'il n'y a pas <le
sanction parlementaire à une subvention quelconque
s'appliquant à tout ce qlui excède une distance de 150
milles ; puis il dit : que le gouvernement s'est char-
gé de trouver des terres pour 27 milles de plus que
la distance pour laquelle il y avait un engagement,
puis qu'il est a sa connaissiance personnelle qu'on a,
promis à la coiipagne-je suppose Iii'il veut dire
que c'est le gouvernement qui a proinis-la subven-
tion ordinaire le 6,400 acres par mille poul les au-
tres 35 milles.

Indépendamnient du fait qIe nous sommes appe-
lés présentement à faire un présent à une compa-
gnie pour u chemin construit depuis longtemps,
j'attire l'attention <le la chambre sur la pratique
extraordinaire, qui paraît exister dans le conseil.
d'adopter des arrêtés ministériels qui lient le gou-
verneinent à transporter de grandes étendues le
terre à <les corporations, sans faire sanctionner ces
engagements par le parlement. -J'attire également
l'attention dii gouvernement et de la chambre sur
ce que cette promesse n'a pas été faite par écrit,
d'autant que nous le savons, mais qu'on demande
présentement au parlement, <le ratifier une promesse
verbale, dont l'attestation repose simplement sur
les souvenirs d'un fonctionnaire irresponsable-
quand je lis irresponsable, j'entends dire ue per-
sonne qui n'est pas un représentant du peuple.
Pour ces raisons, indépendanmuent du fait que le
chemin est aujourd'hui construit, j'ose dire que la
conduite du cabinet, si elle eût été exposé plus tôt,
lui eût attiré à boit droit, un blâme sérieux le la,
part du peuple.

J'ajouterai, en terminant, que, d'autant qu'on
peit le voit', rien ne le justifie <le demander au
parlement <le faire cet octroi de 6,400 acres par
mille pour les 35 milles. Il n'y a jamais ei d'acte
dt parlement liant le gouvernement à cet octroi.
Il n'y a jamais en un arrêté ministériel sur la foi
duquel la compagnie pût prendre l'initiative de la
moindre dépense. D'autant que nous le savons, on
n'a jamais garanti à cette compagnie qu'elle obtien-
drait cet octroi ; et aujourd'hui on nous demande
(le domiier cette grande étendue du domaine public
pouir un chemin terminé, at sujet. duquel il n'y a
pas la moindre obligation qui puisse lier le parle-
ment. Pourquoi nous demîande-t-on de faire cet
octroi ? Somines-nous en honneur libres de le faire
ou de ue pas le faire ?
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Le ministre de l'intérieur a commis, l'autre jour,
une erreur. En m'efforant de constater la vérita-
ble position <le la compagnie, je lui demaindai d'être
assez bon de dire si nous étions appelés à faire cet
octroi à titre d'obligation ou à titre gracieux. Il
répondit que le public était lié par un marché. Je
ne sais pas s'il établit une distinction entre un
marché fait par arrêté ministériel, et un marché
fait par le parlement, pris dans son ensemble, mais
je puis lui signaler la différence, Le gouverneur
en conseil ne peut pas s'engager par un marché
ayant un caractère obligatoire à donner des terres
publiques. Le parlement n'a pas délégué ce pol-
voi- ; et en ce qui concerne une partie de cette
aflaire, le gouvernement ne prétend pas même, à la
fice le ce document, qu'il y a eu un seul arrêté
ministériel. Il est vrai qu'à la suite de cette lettre du
119 janvier, un arrêté ministériel fut adopté, je crois,
nais cela ne fait rien à la chose, car l'entreprise
ttait alors achevée, et conséquemment, on ne saurait
prétendre que cet arrêté ministériel a été cause que
la compagnie a modifié sa position, ni dépensé un
sou, ni que sa conduite en ait été affectée.

Je proteste donc contre un tel relâchement dans
l'administration de ce dépôt. L'attitude subsé-
quente du cabinet, en proposant maintenant de
faire à une compagnie ce don le 200,000 ou 300,000
acres de terre, sur la foi d'un simple souvenir d'un
sous-minnistre i l'eflet qu'une personne-nous ne
savons qui-a pi-omis à cette compagnie qu'on lui
ferait ce don, est absolument injustifiable. Qui a
fait cette promesse ? Quand et pourquoi a-t-elle été
faite? Et pourquoi n'a-t-elle pas vu le jour avant
janvier 1891 ? Elle n'a pas même vu le jour, car
je ne sache pas qu'on ait fait connaître l'affaire
avant la rentrée des chambres et avant-qu'on ait
essayé de mettre cet accord à exécution. Il est
temps de nous arrêter, avant que nous ayons gas-
pillé ce qui nous reste de terres ; et s'il faut qu'elles
soient gaspillées, qu'elles le soient par les représen-
tants dIu peuple, et non par le gouvernement.

M. DEWDNEY : Quant aux remarques de
llhonorable député, relativement à la déclaration
que j'ai faite qu'un marché avait été conclu entre
le gouvernement et la compagnie du chemin de fer
canalien du Pacifique au sujet de cet octroi de terre,
il se rappellera que j'ai dit qu'un arrêté ministé-
riel avait été adopté, concluant à l'octroi à la com-
pagnie dui chemin de fer canadien du Pacifique de
i,400 acres par mille pour 177 milles, et que nous
sollicitions présentement du parlement l'autorisa-
tion de donner, non-seulement l'excédaiit de ce qui
avait été octroyé par la loi, mais la balance de
la subvention en terres à laquelle la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique a droit. Je
crois que l'honorable député a été quelque peu
injuste dans sa critique de la position du gouverne-
ment et de la compagnie dans cette affaire. En
1879, une chafte fut accordée pour la construction
<bu Manitoba et Sud-ouest, de Winnipeg au Lac à
lEau Claire, qui fut subséquemment prolongé
d'environ cent milles, jusqu'à la région houillère
de Souris. Si cette charte n'avait pas été périmée,
la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
tique aurait construit ce prolongement d'après cette
charte. Mais, comme elle était périmée, on avisa
à d'autres moyens de continuer le prolongement
jusqu'à la région houillère de Souris.

En 1880, la compagnie du Manitoba et Sud-ouest
se fit autoriser à construire un embranchement à
partir d'un point quelconque <le sa ligne, entre le

lacà l'Eau Blanche et Winniipeg. L'arrèté minis-
tériel relatif à la compagnie du chemin de fer cana-
dien dui Pacifique, après que celle-ci eut obtenu le
transport de la charte, porte la date du 24 mars
1885. Plus tard, des négociations furent entamées
au sujet d'un changement dans la subvention en
terres applicable aux 150 milles. Des connmunica-
tions furent reçues de la compagnie du chemin (le
fer canadien du Pacifique, et les lettres qui donnent
les raisons du changement dans la subvention en
terres sont produites ici, et un octroi de terres fut
autorisé par cet arrêté ministériel, non-seulement
pour les 150 milles, mais aussi pour partie du che-
min d'embranchement que la compagnie avait été
autorisée à construire en 1880.

Plus tard, un autre arrêté ministériel fut adopté,
aux termes duquel une subvention en terre était
octroyée pour une partie du prolongement des deux
lignes-partie lu Manitoba et sud-ouest propre-
ment dit et partie aussi du chemin d'embranche-
ment--ce qui liait le gouvernement à accorder une
subvention en terres pour cette partie ; et il res-
tait 35 milles au sujet desquels nul arrêté ministé-
riels ne fut adopté et nulle autorisation statutaire
n'existait. Voilà pourquoi nous demandons au-
jourd'hui l'adoption d'un bill qui s'applique à toute-
la longueur du chemin, et je prétends de nouveau
que, non seulement par correspondances, nais
aussi par des entrevues avec les autorités de la
compagnie <lu chemin de fer canadien du Pacifique,
avec le président, l'aviseur légal et le secrétaire de,
la compagnie, des négociations continuelles ont eu
lieu, et qu'il fut parfaitement entendu que le pro-
longement <le ce chemin, à partir <le la ligne-mère,
serait 6,400 acres par mille.

Quand ces prolongements furent décidés, on était
à construire la ligne ; oi exerçait alors une forte
pression sur le gouvernement pour qu'il assurât la
construction (le ces lignes et leur vînt en aide, et
on se plaignait beaucoup de ce que les grands cen-
tres, (lans cette partie du pays, n'avaient pas les
communications par voie ferrée qui devaient leur
être accordées,d'après ce qu'ils comprenaient. Je
ne vois pas qu'il y eût autre chose à dire sur cette-
affaire. Je prétends encore que le gouvernement
est lié à accorder cette subvention en terres par les
arrêtés ministériels qui ont été adoptés et qui sont
produits, et J'admets qu'on a droit de se plaindre
<le ce qu'un bill n'a pas été présenté plus tôt. Mais.
il n'a pas été transporté de terres à la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique, et il n'en
sera pas transporté à la compagnie <lu Manitoba et
du Sud-ouest, jusqu'à ce que nous y soyons autorisés
par le parlement.

M. MILLS (Bothwell): C'est une affaire des plus
extraordinaires, et le ministre n'a pas encore donné
une raison pour laquelle le gouvernement ait dû
prendre sur lui de concéder une grande partie de
notre domaine public à une corporation de chemin
de fer, sans la sanction et l'autorisation dut parle-
ment. Nous avons une communication du sous-
ministre au ministre, disant qu'il y avait une enten-
te à cet effet. Entre qui cette entente existe-t-elle ?
Quel droit a le cabinet d'engager une partie de nos
terres publicques, sans informer le parlement de ce
qu'il a fait et demander sa sanction ? Voici un che-
min <le fer qui est términé, qui est en opération de-
puis plusieurs années et au sujet duquel, à l'époque
de sa construction, aucune assurance n'a été donnée
qu'un tel octroi serait fait. Le gouvernement était

i libre, s'il le jugeait à propos, de faire une propo-
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sition générale au sujet (le ces octrois, mais aucune Je dis que c'est monstrueux. S'il était opportun
Proposition de ce genre ne fait partie d'un acte d'en agir ainsi, on aurait dû agir il y a des années,
-quelconque dut parlement. Le gouvernement était et si le gouvernement désirait agir cette année, il
libre, s'il avait une entente avec une corporation, aurait dû attendre que les élections fussent termi-
de demander la sanction du parlement avant que nées, et si le retard a été causé par sa négligence,
la compagnie (le chemin le fer entreprit de cons- il aurait dû avouer sa négligence ici d'abord, et non
truire le chemin. - pas, à la veille des élections, lier le pays à une con-

Elle a construit le chemin dans son propre inté- cession (le 400,000 acres (le terre en vue d'accroître
rêt. Elle sert incidemment le public, parce qu'elle le capital de cette puissante corporation.
y trouve son profit. Mais, que ce chemin soit La proposition est adoptée, le bill est lu une
d'intérêt public, ou non, qu'il ait ou n'ait pas été deuxième fois, étudié en comité, rapporté, li une
construit par suite (le la proiesse de cette subven- troisième fois et adopte.
tion, il est monstrueux que le gouvernement se soit
engagé à donner une partie (le notre domaine SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.
public et ait permis i lat compagnie de se fier à M. BOWELL: -Je propose que la chambre secette promesse. sans s'adresser au parlement, dès forme en comité général pour étudier certainesque celui-ci siégea, et sans rechercher si c'était la résolutions relatives aux subventions à accordervolonté du parlement que ces terres fussent ainsi aux con ies (le emn <e fer yientionnées.
concédées. -Je vois que la quantité (le terres con.d
tenues dans cette concession est le près de 400,000 M. LAURIER: Je crois comprendre qu'il n'y a
actres, et à $2 de l'acre-et la compagnie demande, pas <le nouvelles résolutions.
plus dans cette région-cela fait près d'un million M. BOW ELL : Il n'y a as de nouvelles subven-
le piasties que le gouvernement a prouis à une \p

corporation <le clemi de fer, sans aucune autori- tions. Il y a seulement des subventions à voter de
sation di parlement. Le mnistre (les finances nouveau, qui ont déjà été accordées par la chambre,
pourrait tout aussi bien prendre un million de dont quelques-unes sont périmées et dont d'autres
piastres ei argent dans le trésor public, que le deviendront pérnnées avant la prochaine session
ministre le l'igntéricuir n'en petit prendre dans le dut parlement. Quelques-unes sont périmées, bien
domaine public, car le résultat est exactement le quune grande partie des travaux soit faite.
même. Voilà ce que l'honorable mintistre a fait. M. BARRON : Je suppose que c'est lit raison

Puis, cela a été fait à la veille des dernières élec- pour laquelle il n'y pas de subvention en faveur de
tions. Si l'honorable ministre était d'avis que la la compagnie du chemin (le fer Lindsay, 3obcitygeoi
comp(gnie le chemin <le fer avait une réclamation et Pontypool.
a exercer contre le gouvernement, pourquo tin'a-t-il M ,
pas proposé ceci il y a deux oit trois ans ? Ce 1. BO\ELL : Ces resoluti'ons ne comprennet
chemin de fer est en Opération depuis plusieurs aucune nouvelle subvention, pas ummine pour un

z nn e fe'et<ioprto<eptslltiir mille (le chein em faveur (le parties inithtessées
années. Pourquoi a-t-il laissé écouler ces ainées qui d o hm e ud s ts
avant le demander ait parlement d'adopter la pro- qui y ont droit.
position qu'il soumet présentement ? La coin- M. BARRON: Je tiens à ce que cela soit bien
pagnie <le chemin de fer a pris une position neutre compris, parce que les habitants du comté <le Vic-
-en politique, mais quand on est à la veille d'élec- toria comptent sur une subvention en faveur du
tionîs et qlue le gouvernement se prépare -i aller chemin <le fer que j'ai mentionné. Je suppose que
devant le peuple liii demander le lui renouveler sa le gouvernement n'a pas accordé -de subventions à
cOnfiance, l'honorable ministre demande à la coin- cette compagnie, parce qu'il n'accorde aucune sub-
pagiiie le chemn <le fer l'avoir plus (lue jamais foi vention nouvelle.
dains le gouvernement, parce qu'un manque le foi MeMULLEN : Je demnderai au got-enent
pourrait faire perdre au gouvernement Pappui qu'il si dM traaux cosidérable ont été faits sur les
recherche. les li nes a sujet esquelles lt sbveitio est a

Cette manière d'agir a été les plus irrégulières e
et des plus suspectes, elle imitpliqua à sa face même oter de nouveau.
une entente entre le gouvernement et la compagnie M. BOWELL : Des travaux ont été faits sur
de chemin de fer sans considération d'intérêt tous les chemins <le fer se trouvant daîns ce cas, sur
public, elle implique à sa face même que cette quelques-uns <les travaux considérables même; à une
subvention n'a pas pour but le servir l'intérêt ou deux de ces cotmpagiies il était dû $30,000 oui
public, ou de tenir li parole donnée par le public $40,000 avait que la subvention dlevînt périmée en
ou par les personnes lui avaient le dr-oit de lit don- mai dernier, juste avant que les rapports de l'ingé-
ner en sot noi ; mais elle est évidctment une nieur eussent été recus relativement à la somme de
entente en vue (le servir les intérêts <les ministres, travaux exécutés. Il n'y a pas un seul des chemins
une entente intervenue à la veille îles élections géié- mentionnés dans les résolutions Sur lesquels
rales et des années après que le chemin le fer a n'aient été faits des travaux d'exploration, de loca-
commencé à être mis en opération. C'est une lisation, ou des travaux de chemin <le fer propre-
entente entre le gouvernement et la compagnie de ment dits ; c'est Iu moins ce dont mn'infornent les
chemin le fer. Les mêmes motifs qlui ont engagé ingénieurs et les fonctionnaires du ministère qui ont
li conmpagnie île chemin de foir à prendre sur elle reçu instruction de préparer ces résolutions.
d'expliquer au peuple canadien l'inopportunité En réponse à l'honorable député de Victoria-nord
d'adopter le libre-échange avec la république voi- (M. Barron), qu'il n'y a pas île subventioni nouvelle,
sine, le domtmage qui résulterait pour le pays d'iunie de quelque nature que ce soit. Le gouverneient est
itercourse plus libre avec ce pays, les mêmes encore à étudier la question d'accorder le l'aide aux
motifs qui ont engagé la compagnie de chemin <le chemins <le fer futurs. Je <lois dire que la politique
fer à publier ce mamifeste, ont amené cette entente du gouvernement sous ce rapport n'a pas changé,
entre le cabinet et la compagnie de chemin <le fer. mais qu'à l'avenir, nous nous guiderons sur les de-

M. Mr.« (Bothwell).
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nijers que nous aurons à notre disposition pour nous
permettres de travailler à ces progrès sans aug.
ienter la dette lu pays.

La proposition est adoptée, et la chambre se
forme en comité.

(En comité.)

M. IVES : J'attire l'attention le l'honorable
ministre les chemins le fer sur une entreprise d'une
très-grande importance, qui est en partie mais non
comiplèteient exécutée. Il ne semble que le gou-
vernenent, dans toute nouvelle dépense qu'il fera
pour aider à la construction de chemins de fer,
devrait donner la préférence au parachèvement de
lignes auxquelles on a déjà donné de l'aide et
qui sont en partie, bien qu'incomplètement exé-
cutées.

M. LAURIER: Plus haut.

M1. IVES: Je lis qu'à l'avenir, on devrait accor-
der de préférence toute l'aide qu'il est possible
l'accorder aux chemins le fer à la construction le

lignes d'embranchement et de lignes d'alimentation,
et qu'on devrait s'appliquer particulièrement à,
parachever et à rendre aussi effectives et aussi
utiles qtue possible les lignes de chemin, le fer qui
sont déjà en partie construites et qui ont déja reçu
de l'aide du gouvernement. La ligne de chemins
le fer dont je veux parler en particulier, est le
prolongement-

M. MULOCK : Je soulève une question d'ordre.
En comité, je crois que l'honorable député devrait
horner ses remarques aux résolutions particulières
soumises au comité.

M. IVES : J'en suis à discuter les résolutions
particulières. Je dis qu'elles sont excellentes, dans
la mesure où elles vont, mais qu'elles ne vont pas
assez loin.

'M. MULOCK : Vous, vous allez trop loin.

L'ORATEUR-SUPPLEANT: Mon honorable
ani ne peut discuter en comité relativement à des
chemins de fer qui ne sont pas mentionnés dans les
résolutions. Il aurait pu le faire avant que la
chambre se formât en comité.

M. BARRON: Si cette règle doit être appliquée,
elle vous empêchera de parler d'autres chemins. Je
ne crois pas que le ministre ait d'objection, en ce
qui moe concerne, à ce que je parle d'un autre
chemin,

L'ORATEUR-SUPPLÉANT; L'honorable dé-
puté ne peut pas parler d'un chemin le fer qui
n'est pas mentionné dans ces résolutions.

A la compagnie du chemin de fer du Grand-Nord, pour
un chemin de fer à partir d'un point à ou près de New-
Glasgow ou Saint-Lin jusqu'à ou près de Montcalm, dans
la province de Québec, 18 milles, la balance impayée de
la subvention n'excèdant pas $3,200 par mille octroyée
«air l'Acte 49 Vic., chap. 10, ne dépassant pas en totalité
$28,100.

M. LAURIER: Le ministre peut-il nous donner
des renseignements sur les travaux qui ont été faits
msur ce chemin, et dire jusqu'où elle s'étend présen-

tetent ?
M. BOWELL : Le 10 août, 1887, un contrat fut

conclu, sous l'opération de l'acte des subsides,
pour la construction et l'équipement de ce chemin,
et les travaux furent poursuivis depuis lors jusqu'à
ce que la subvention fût périmée. La première

section de 10 milles est terminée à l'exception de
travaux pour une valeur de $2,500. La somme
payée est de $29,500, ce qui laisse à voter <le nou-
veau une balance de $28,100. Je lois dire, pour
l'information <lu comité, qtue, dans certains cas, les
subsides ont été payés' par section <le 10 milles, et
quand on demandait de l'aide pour permettre de,
continuer les travaux, nous déduisions de la somme
applicable aux 10 milles, la proportion à payer pour
les travaux qui restaient à faire. Mais dans plu-
sieurs cas oit cela s'est fait, une somme de travaux
excédant la somme d'argent tenue en réserve a été
exécutée sur les autres sections du chemin. On a
le soin le ne jamais payer le chiffre entier du subside
à moins qu'on n'ait exécuter sur le chemin plus de
travaux que n'en exige la résolution.

M. LAURIER : Quel est le tracé réel de la
ligne , Il est <lit que le chemin de fer partira d'un
point à ou près de New-Glasgow pour se diriger
vers le village de Montcaln.

'M. BOWELL : Les 10 milles de New-Glasgow à
Monteali ont été construits, et les travaux faits en
outre se trouvent dans la même direction. La com-
pagnie n'a pas adopté le tracé <le la ligne partant de
Saint-Lin. Mon attention a été attirée hier sur ce
point par les personnes intéressées dans ce chemin,
qui ont représenté qu'une compagnie ou des inîté-
ressés songeaient à faire passer la ligne plus au sud.
Sous l'opération le l'acte des subsides, je ne crois
pas qu'une partie quelconque de ce subside pût être
payée, si le tracé de la ligne était mîodifié dans le
sens indiqué et j'en ai averti les intéressés.

M. LAURIER: La partie construite du chemin
est-elle aujourd'hui en opération ?

M. BOWELL : Je ne saurais <lire.

M. McMULLEN: Combien y a-t-il (le temps,
que la charte a été accordée ?

M. BOWELL: Le premier subside a été accordé
par le statut 49 Vic., chapitre 10. Le 19 août, 1887,
un contrat a été conclu avec le gouvernement pour
la construction du chemin.

A la compagnie du chemin de fer de Québec au lac
Saint-Jean, pour le pont de chemin de fer sur la rivièra
Saint-Charles, pour donner accès à la cité de Québec, la
différence entre le montant déjà payé à la compagnie et
la somme de 530,000 mentionnée comme ne devant pas
être excédée par l'acte 53 Vie., chap. 2, subvention na
dépassant pas $5,250.

M. McMULLEN: Est-ce que ce n'est pas une
nodification radicale de la proposition primitive?

M. BOWELL: Non. Une difficulté s'est élevée
relativement au subside pour la construction du
pont, difficulté causée par le texte le l'acte primitif
accordant le subside. Cette loi, décrète qu'il sera
payé une somme n'excédant pas 15 pour 100 sur la
construction lu pont, et n'excédant pas en totalité
$30,000. La question est de savoir si le paiement
doit être basé sur les 15 pour. 100, ou si le subside
de $30,000 doit être payé. Ceux qui font profes-
sion d'interpréter la loi ont des doutes graves à cet
égard. Je dois.ajouter qu'il existe une autre diffi-
culté quant au coût réel le la construction du che-
min, parce qtue d'un côté, le gouvernement est porté
à nier le droit de la compagnie de faire entrer dans le
coût de construction du pon les frais relatifs au lit
de la rivière Saint-Charles, tandis que <le leur côté
les entrepreneurs, prétendent qu'il leur afallu payer
pour obtenir le droit de :placer les culées, etc., dans
le lit de la rivière. Afin d'éviter toute coñiplicatiot
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et tout procès sur ce point, on a cru qu'il fallait 1 M. 13OWELL Ils sont tellement avancés que la
mieux mettre à effet l'intention réelle du parlement compagnie a déjà reçn $124,816 et qu'il ne reste
en votant le prenier subside, et accorder ce crédit plus a lii payer qu'une balance de subside (le $92,-
de $5,250 par mille, qui n'excèdera pas $30,000, la 000 et quelque chose.
somme primitivement votée par le parlement pour la conîpagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour
aider à lexé-cutioni <le ces travaux afin le permettre inilles de son chemin, depuis la rivière Saint-François
au chemin <le fer du lac Saint-Jean de traverser la jusqu'au chemin de fer d'Arthabaska, à la station de
rivière Saint-Charles et d'avoir accès dans la ville Saint-Grégoire, labalance impayéede lasubvention nex-
de Québec en ayant sa tête de ligne, dans le port <le cédant pas 3,200 par mille octroyée par l'acte 50-51 Vie.,Mclap. 24, ne dépassant pas en totalité 79,700.

A lia compagnie de chemin de fer et de navigation
d'Osha wa pour sept milles de son chemin de Port Oshawa
. Raglan, an lieu de la subvention pour u pareil montant
accordé par l'acte 50-51 Vic.. chap. 24, une subvention
n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en
totalité 22, 400.00

M. McMULLEN: Quels travaux ont été exécutés
sur ce chemin ? Le contrat a-t-il été donné et a-t-on
commencé les travaux?

M. BOW ELL : Le gouvernement a conclu, le 12
juillet 1889, un contrat avec la coipagiiie pour la
construction et l'équipement de ce chemin, les tra-
vaux devant être terminés avant le ler août 1891.
Cela n'a pas cl lieu. Jusqu'ici, la comapagnie ni'a
pas mis les travaux de construction en voie d'exé-
cution, iais déclare qu'elle a fait une localisation
définitive et qu'elle est aujourd'hui prête à coin-
nîencer les travaux. Le droit de circulation a été
acheté sur tout le parcours. L.e subside est devenu
périmé le 20 juin dernier.

M. MULOCK : Le chemin a-t-il sept milles de
long?

N. UOWELL : Je crois savoir qu'il est plus long
-que cela, mais le subside n'est demandé que pour
ce parcours.

M. McMUL LEN: ,Je crois qu'il devrait exister
une entente expresse au sujet du renouvellement
<les subsides devenus périmés, et qulle si rien n'a été
fait pendant plusieurs années, le subside ne devrait
pas être renouvelé. Quand îles personnes obtien-
nent une charte, il devrait être bien compris que si
les travaux ne sont pas couinmmencés dansle délai spé-
cifié, la charte sera annulée, et lorsque rien n'a été
fait laits une période de trois ans et plus, c'est sin-
plement jouer avec les deniers publics que dle per-
mettre à des intéressés de relever l'entreprise de
temps à autre.

M. SKINNER : Ce ne serait pas une règle juste.
Je sais par expérience qu'il y a plusieurs lignes qui,
pour les meilleures raisons du monde, n'ont pua coin-
iencer les travaux ou les exécuter dans le délai

spécifié. Poser une règle comme celle qui vient
d'être suggérée, ce serait commettre une grave in-
justice.

M. McMILLEN: J'admets qu'il n'y a pas de
règle sans exception, mais la règle devrait être que
lorsque les intéressés ne font pas le moindre effort
pour pousser les travaux, on ne devrait pas leur
accorder u renouvellement lu subside, sauf dans
des circonstances spéciales.

A la compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent, des
Basses Laurentides et du Saguenay, pour la section de son
chemin à partir des Grandes Piles, sur la rivière Saint-
Maurice, jusqu'à sa jonction avec le chemin le fer de
Québec au lac Saint-Jean. la balance impayée de la sub-
vention octroyée par l'acte 50-51 Vic.,chap. 24, ne dépas-
sant pas en totalité $92,784.

M. McMULLEN: Quels travaux ont été exécu-
tés sur ce chemin?

M. BowEUi-

M. McMIULLEN: Quels travaux ont été faits
sur ce chemin ?

M. BOWELL : Aux termes du contrat du 15
mars, 1888, la longueur du chemin à construire était
le2l m inilles. Les travaux ont marché lentement; on

a fait (les travaux sur la section comprise entre.Saint-
Grégoire et Nicolet, une <listai nce d'environ (IL titilles.
Et le pont de Nicolet, construit à l'aide d'un subside
spécial, est avancée en ce qui concerne les fonda-
tions et les culées en maçonnerie qui sont terminées
sur la section de 61 milles mentionnée ci-dessus.
La compagnie a reçu $16,300, ce qui laisse une
balance le $79,700. Il me parait que sur cette
somme, 552,500 seulement peuvent être gagnées,
la distance n'étant que de vingt-un milles et demi,
et non le 30 milles.

A la compaguie de chemin de fer dt Pacifique d'Onta-
rio-sud, pour 49 milles de son chemin, depuis Woodstock
à Iamilton, dans la province d'Ontario, au lieu de la sub-
vention pour uni pareil montant octroyée par l'acte 52
Vie., chai. 3, tue subvention n'excédant pas $3,200 par
mille et ne dépassant pas en totalité $158,400.

M. McMULLEN : Je chois dire, ait sujet le cette
ligne, que j'ai été très-lieureux d'apprendre de la
bouche liu premier ministre d'alors, que le gouver-
nietment ne se proposait pas de subventionner des
lignes destinées à faire une concurrence directe à
d'autres lignes. Cependant, je suppose que les tra-
vaux sur ce chemin sont tellement avancés qu'il est
désiralde que l'engagement pris par le pays soit
exécuté par l'octroi d'une subvention. J'aimerais
à savoir quels travaux ont été faits sur ce chemin et
quel espoir il y a de le voir parachever.

M. BOWELL : Je ne suis pas prêt à contester le
principe général posé par l'honorable député, mais
il y a des circonstances dans lesquelles des lignes
rivales sont absolument nécessaires dans l'intérêt du
conierce et pour le développement dt pays. Quoi
qu'il en soit, comme il ne s'agit en ce monent que
d'un crédit à voter de nouveau, je ne discuterai pas
la question générale avec lui. On m'informe que
tout ce qu'il y a de fait sur ce chemin, ce sont les
explorations et l'achat du droit de circulation sur
une certaine partie clu parcours; mais les intéres-
sés m'assurent qu'ils se proposent de pousser les
travaux, et c'est afin de mettre à exécution l'enga-
gemnent pris parle pays qu'on demande à la chambre
de voter ce crédit de nouveau.

A la compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Tobique, pour 14 mailles de son chemin à partir de la sta-
tion de Perth-ceitre vers Plaister Rock Island, au lieu de
la subvention pour un pareil montant octroyée par l'acte
50-51 Vie., chap. 24, une subvention n'excédant pas $6,400
par mille et ne dépassant pas en totalité $89,600.

M. McMULLEN: Où ce chemin est-il situé!
M. BOWELL : Dans le Nouveau-Brunswick.

Il est presque construit. Il est actuellement dû à
la compagnie une somme de plus de $30,000, niais
avant que nous ayons pu faire adopter les arrêtés
ministériels, le subside devint périmé.

N. MULOCK : Quel est le coût par mille?
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M. SKINNER : La longueur totale du chemin
est de 28 milles et l'on calcule que la première
moitié coûtera $15,000 par mille au plus bas mot
et les derniers 14 milles, environ $9,000 par mille'

M. MMULLEN: Et vous obtenez $6,400 par
mille.

M. SKINNER : Les travaux sont très-difficiles
sur les premiers 14 milles, parce que la rivière
Tobique se décharge dans la rivière Saint-Jean près
du point (le départ du chemin et qu'elle coule à son
embouchure sur un lit rocailleux, à l'encontre des
rivières ordinaires de l'intérieur où le confluent
traverse des terrains d'alluvion. Les travaux sont
très-dispendieux, et il faudra pour construire le
chemin$15,000 par mille au plus bas mot. Je connais
le pays parfaitement, (le même que l'historique du
cheir in, bien que je n'y sois pas intéressé.

M. McMULLEN : Le moins qu'a coûté la cons-
truction (les chemins de fer dans Ontario, c'est
environ $10,000 par mille,. sans matériel roulant ni
quoi que ce soit, et s'il y a (les difficultés raison-
nables a surmonter, plus de $15,000 par mille. Les
clientius que nous avons construits dans notre pro-
vince à ce prix, n'ont reçtLqie $3,200 pari mille, et
il est quelque peu extraordinaire qu'on fasse une
exception dans le cas actuel et qu'on accorde $6,400.

M. BOWELL : Le subside primitif était de
$3,20) par mille et quand a eu lieu ce qu'on a appelé
le doublement, la question a été discutée à fond
dans cette chambre et les raisons de l'augmentation
mentiomiées. Je dois informer l'honorable député
que dans le cas du chemin (le la Gatineau et du
cliemiti (le Témiscouata, où l'on a éprouvé des
diflicultés de construction du même genre, le même
principe a été appliqué. -

M. SKINNER : Je dois dire que l'estimation
de dépenses q.ue j'ai mentionnée est la plus basse
possible et ne comprend pas de matériel roulant.

M. MULOCK : Quelle est la situation financière
(le cette compagnie ? L'honorable ministre peut-il
dire si la région que le chemin traverse est beau-
coup ou peu peuplée?

M. COSTIGAN : Je puis peut-être donner quel-
ques renseignements au sujet de ce chemin de fer.
La subvention a été primitivement accordée pour la
construction d'un chemin de 28 milles, depuis la
station de Perth-centre jusqu'à l'endroit connu sous
le nom le Plaister Rock Island, où il y a des gise-
nients inépuisables de gypse. Un mémoire con-
ciant à la construction du chemin fut transmis au
gouvernement par les citoyens de la province de
Québec, (le même que par ceux de la province du
Nouveau-Brunswick. De sorte que le chemin n'est
pas un chemin purement local, et c'est pour cette
raison qlue la subvention fut accordée. Il traverse
une excellente région agricole, bien que le grand
but poursuivi soit, naturellement, le développement
de ces inunenses gisements de gypse. La législature
du Nouveau-Brunswick a voté $70,000 pour aider à
la construction de ce chemin de fer. Les travaux
sur quatorze milles ont été donnés à contrat et sont
presque terminés, de sorte que presque toute la
subvention a été gagnée.

M. MILLS (Bothwell): Est-ce cette subvention
qu on appelle la subvention McAllister ?

M. COSTIGAN : C'est la première fois que je
lui entends appliquer ce nom.

M. MULOCK : Quels sont les propriétaires (le
ce gisement de plâtre ?

M. COSTIGAN: Le gouvernement du Nouveau-
Brunswick est le principal propriétaire, et voilà
pourquoi la législature provinciale a voté une sub-
vention. Je crois que quelques particuliers possè-
dent un ou deux lots.

M. MULOCK: L'honorable ministre peut-il
donner les noms les particuliers qui ont un intérêt
dans ce chemin ?

M. COSTIGAN : Je ne saurais dire exactement
quels sont les intéressés dans la compagnie. Je
sais que l'entrepreneur actuel est un M. Kitchen,
qui exécute les travaux d'une façon très satisfai-
sante, et que M. Jones, de Saint-Jean, a eu autre-
fois un intérêt dans l'entreprise.

M. M ULOCK : Je suppose qu'il n 'y a pas d'ob-
jection à ce que le contrat relatif à la construction
de ce chemin <le fer soit produit à la prochaine
session, sinon au cours de celle-ci?

M. BOWELL: Pas la moindre.

M. MULOCK: Si l'on veut me permnettre
d'aller au-delà du contrat particulier qu'on est à
débattre, je crois qu'en raison de l'expérience que
nous avons faite, il serait bon que le parler::ent
retraçât jusqu'à leuç emploi, les crédits votés pour
ces fins,afin que nous puissionsnous rendre compte
le l'application de ces deniers. J'émets l'idée qu'à
l'avenir, ce soit une affaire entendue que le parle-
ment devra être mis en possession de tdus ces ren-
seignements, non par voie de motions, niais comme
question de droit.

M. IVES : Je n'aime pas à interrompre l'hono-
rable député, mais je cr'ois qu'il est hors d'ordre.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable dé-
puté discute une question île politique gouverne-
mentale, et est hors d'ordre pour la même raison
qui m'a fait rappeler à l'ordre l'honorable député
de Sherbrooke.

Les résolutions sont rapportées et lues une pre-
mière fois.

M. BOWELL: Je propose que les résolutions
soient lues' une deuxième fois et adoptées en der-
nière épreuve.

M. IVES: Avant que cette motion soit adoptée,
je désire exprimer mon regret de ce que les résolu-
tions ne vont pas plus loin. Je veux attirer l'atten-
tion du ministre des chemins de fer sur une ligne
très importante qui n'est pas parachevée et qui, je
crois, a légitimement droit à une nouvelle aide de la
part du gouvernement; je veux parler duprolonge-
ment du chemin île fer Maine Central, du comté de
Wolfe à eau profonde, vis-à-vis la ville de Québec
en traversant les comtés de Wolfe, Mégantic, Lot-
binière et Lévis. Je dois dire que déjà la ligne est
parachevée sur une distence de 125 milles et qu'on
en fait une exploitation constante et profitable et
que les résultats du trafic sont de nature à justifier
les placements faits par les capitalistes dans l'entre-
prise, de même qu'à justifier le gouvernement
d'avoir aidé, jusqu'à concurrence de $3,200 par
mille, à la construction de cette partie de la ligne
qui se trouve sur le territoire canadien.

Quant au reste de la ligne, environ 90 milles, une
corresoondance suivie a été échangée entre les
citoyens des comtés de Wolfe et de Mégantic et
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que le ministre (les chemins le fer, et ces messieurs chenuins le fer, et je ne vois aucune raison pour-
re<urent de lui l'assurance que lorsqu'une charte quoi le gouvernement ne donnerait pas un subside
serait obtenue et uneexplorationfaite à l'effet d'éta- au chemin de fer en question. Je sais que cette
blir l'opportunité de continuer le clhemnin, il serait ainée, le gouvernement a décidé <le ne pas accorder
favorable à une recommandation adressée au parle- <le nouveaux subsides pour la construction des che-
ment en faveur <lu vote d'un subside pour le inins de fer, mais j'ai l'espérance qu'il continuera
parachèvement dle la ligne. Je crois qlue la popu- sa )politique <le subventions aux chemins de
lation le ces comtés avait le droit le compter, fer 1innée prochaine. Cette ligne de chemin de
maintenant qiue la charte a été obtenue, une explo- fer est la plus courte entre Boston et Québec
ration complète faite et la praticabilité le lt ligne de piès le trente milles, et nous savons tous <lue
diémiontrée, qu'à cette session le gouvernement sou- les voyageurs <le même que le trafic choississent <le
mettrait une résolution en vue <le subventionner la î préférence les lignes les plus courtes. J'espère
continuation de cette ligne jusqu'à la ville de Lvis.î done que le gouvernement, durant la prochaine
Et je lois exprimer mon regret de ce qu'en dépit session, accordera à cette compagnie de chemin (le
de toutes les représentations faites par mon hono- I fer u n subside égal à celui qu'il a déjà donné
rable ami, le député deNégantic (N. Fréchette), et atim le 'tider à conpléter son chemin. De cette
moi-même, le gouvernement n'ait pas trouvé le manière, le gouvernement rendra justice non seule-
moyen de faire, en faveur (le ce projet, une excep- ment au comîté que j'ai l'honneur (le représenter,
tion à sa décision génétale <le n pas demander de Mais aussi aux comtés le Wolfe et Lotbinière qui
nouvelles subveitioins à cette sessioni-ci. Jene puis sont traversés par ce chemin (le fer, et dont la
qu'exprinier l'espoir qIue l'attente <le l. population population est privée <le toutes communications par
<le ces coités, q1ui ont été longtemps privés <le toute voies ferrées. Les habitants (le ces comtés paient
facilité <le ce chemin le fer, sera réalisée à une date <les taxes comme tous les antres, et il n'est Ille
rapprochée au cours de la prochaine session. juste qu'une partie les fonds publics soit employée

Ml à 1 1 + ï 1 dans leur intérêt.-(Texte.)
remarques <le l'honorable dléputé. Eilles s'appli-
quient à un chemini à la construction duquel un grand
nombre de citoyens le Victoria sont intéressés. 'l e
demanderai <le nouveau au ministre imtérimaire les
chemins <le fer de vouloir bien <ire si la seule raison
quil a <le ne pas accorder (le subvention à cette
session-ci est la déterniuination prise par le gouver-
nement <le ne pas demander <le nouvelles suvlen-
tions. L'honorable ministre sait qIue cette question
est dégagée (le tout esprit de parti il sait <ju'il y
a accord entier parini la population le Victoria ci
faveur le ce chemin, le chemin le Lindsay, Bob-
eaygeol et Orillia. Une subvention a été accordée
en faveur <le la partie comprise entre Bobcaygeon
et la ville de Linldsay ; et feu le premier ministre,
en discutant lopportuiité dle ces subsides, a déclaré
que lorsqu'une subvention a été accordée à cette
partie dtu chemin, si les propriétaires dlu chemin
témoignent leur intention de le continuer, la balance
est accordée il titre d'affaire qui va de soi. Je fais
ces remarques pour lue le ministre les douanes ait
l'occasion le tranquilliser l'esprit <le lit population
de Victoria au sujet <le cette entreprise, car si elle
levait en venir à lit conclusion qu'elle a perdu toute

chance d'obtenir une subvention, elle éprouverait
un très-vif désappointement. Mais si c'est simple-
ment pour la raison que le gouvernenent n'accorde
pas le nouvelles subventions cette année, je vois
que ce sera là une explication tout-à-fait suffisante
et que tous les intéressés seront satisfaits, dans la1
conviction où ils seront qu'un subside sera accordé
à la prochaine session.

M. FRÉCHETTE : M. l'Orateur, je désire ajou-
tel quelques mots aux remarques faites par l'hono-
rable député (le Sherbrooke au sujet di chemin tle
fer dont il vient le parler. Il y a plusieurs années
qlue ce chemin devait être construit. En 1887, je
suis venu en délégation à Ottawa, pour demander
l'octroi d'un subside poir ce chemin <le fer, et dans
cette occasion, sir John A. Macdonald nous a
dit :-Commencez par le commencement ; obtenez
une charte de la législature de Québec, et alors
nous vous donnerons le subside ordinaire. Je crois
qute cette promesse devrait être remplie. Nous
soumnes très éloignés de toutes communications par

M. IvEs.

Les résolutions sont lues une deuxième fois et
adoptées en dernière épreuve.

M. BOWELL: J'ai l'hîonneurm' de présenter le bill
(n°175)à l'effet d'autoriser le paiement <le subventions.
pour venir en aide à la construction des chemins tle
fer y mentionnés. Je désire simplement dire, en
réponse aux remarques <le l'honorable député <le
Victoria (M. Barron), <le l'honorable député le
Riclhmîond et Wolfe (M. Ives) et dle l'honorable
député <le Mégantic (M. Fréchette), que le goiuver-
iemnent n'a pas perdu tle vue la ligne sur laquelle
ils ont attiré l'attention <le lit chambre, nion plus
que le fait qu'ils ont insisté auprès di gouverne-
ient pour qu'une subvention ffat accordée, durant
la présente session, en vue <le venir en aide à la
construction dlui chein. N\Mais, connnîîe je l'ai expli-
qué a la chambre, le gouvernement, pour ce qIe je
cr-ois être de bonnes raisons, a décidé <le ne pas
demander, à cette session-ci, de nouvelles subven-
tions pour les chemins <le fer nouveaux. En même
temps, j'ai déclare à la chanbre que la politique <lu
gouvernement n'a pas changé au sujet du principe
le venir en aide à la construction <les chemins, dans
la mesume ou le revenu du pays le justifiera et sans
ajouter à notre dette publique. Il y a beaucoup tle
lignes qui méritent de l'aide, au nombre desquelles
est celle dont les honorables députés de Richmntond
et Wolfe et Mégantic ont parlé, et on n'en perdra
pas <le vue la valeur. Je lois en <lire autant au
sujet de la contimuation <le la ligne qui a déjà été
subvenîtionniée dans le comté de Victoria.

Cette question a été très fortement portée à lPat-
tention lut gouvernement, en plus d'une circons-
tance, par le représentant le l'arrondissement-sud
lu comté et par ceux qui s'intéressent profondé-
ment au développement des ressources forestières,
minérales et agricoles de cette partie du pays.
Néanmoins, j'espère qu'àl'avenir, quand ces ques-
tions seront étudiées et que le gouvernement se
sentira capable d'accorder de l'aide aux chemins de
fer, qu'il sera <le l'intérêt diu pays de construire
pour développer ses ressources diverses, mon hono-
rable ami, le député de Victoria-nord (M. Bar'on)
ne nous accusera pas de les construire pour acheter
les comtés qu'ils traversent.
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-N. BARRON: Je (lois demander à l'honorable
ministre de retirer cet énoncé. Je n'ai jamais rien
dit (le semblable.

N1. BOW ELL Je n'ai pas déclaré que vous l'aviez
dIit. Le gratnd inconvénienît pour~ l'honorable déeputé
.-est que, bien qu'il soit avocat ou procureur, il ie
seible pas comprendre l'anglais, oit il petit arriver
que cela provienne <le ce qu'il m'est impossible dle
m 'exprimer, moi-mêmène, d'une facon convenable.
Ce que j'ai dlit, c'est que j'espérais qu'on ne le ver-
rait pas parmi les menbres (le son parti qui accu-
sent le gouîvernenent (le faire ces octrois pour les
titis autres que celles que nous disons nous proposer,

est.-à-(ire, accorder de l'aide à îles chemins (le fer,
aurant <tue le revenu le permettra, dans le but île
1velopper les diverses ressoi.rces lu ipays. Je suis

(î-pis que l'honorable monsieur se soit montré
assi chatouilleux à propos île cette question. Il

co mprend probablement qu'une conscience coupable
nt'a p as besoin qu'on l'accuse et il a cru probable-
meut qulle q nelqu'un lui avait attribué quelque chose
dont il petit être coupable et, partant, il a compris
la vérité de l'accusation. J'ai donné à la chambre
les raisons qfui nous ont portés t restreindre les pré-
sentes résolutions au renouvellement de subsides
déjà votés et j'ai déclaré aussi que la politique (lit
gouvernement île subventionner les chemins le fer
autant qu'il petit le faire et lorsque la chose est
pwaticable et compatible avec le revenu du pays, n'a
lias change.

NI. BARRON Je suis peiné île voir que l'lolo-
rableI ministre soit le premier que j'entende séparer
rette question de chemin de fer de la catégorie des
guestions de simple équité. Autant que je sache,
ces subventions ont été accordées sans tenir compte
des partis. On a, sur cette question, fait taire
l'csprit de parti et si l'ancien premier ministre
vivait encore, il pourrait produire une lettre que je
lui ai écrite à cet effet. Il était injuste, de la part
du îministre, le dire qu'il espérait que je ne serais
pas au nombre le ceux qlui diraient que cela était
fait dans un but politique. Il était hors d'ordre,
je crois, lorsqu'il dit, à mon sujet, qu'une conscience
coutpable n'a pas besoin qu'on l'accuse. J'ai déjà
fait îles remarques semblables inoi-même, et j'ai été
In-omptenient rappelé à l'ordre par l'ancien orateur,
mais le ministre -des douanes croit juste <le porter
cette accusation et l'on ne considère pas qu'il soit
liòrs d'ordre. Il est très injuste à mon égard s'il
i«e range dans la catégorie <les gens dont il parle et
il est le premier homne politique que je vois parler
ainsi. Libéraux et conservateurs ont travaillé à
faire construire ce chemin de fer et à obtenir le sub-
side et, pour arriver à leurs fins, ils ont sacrifié
leurs idées politiques ; et je suis peiné de voir que
le ministre des douanes, lorsque j'aborde aussi fran-
clîenemtt le question, soit le premier à y mêler <le la
Iolitique.

-N. FAIRBAIRN: L'honorable député de Vie-
toria-nord (M. Barron) voudrait, je crois, conduire
toute l'affaire. Nous sommes parfaitement cou-
vaincus et mes électeurs sont parfaitement cou-
vaincus, et il est distinctement compris entre le
grouvernement et nous, que si nous n'obtenons pas
cette subvention cette année, nous l'aurons l'année
prochaine. Mes commettants sont parfaitement
satisfaits et n'ont pas besoin de l'intervention (lu
député de Victoria-nord.

. MULOCK : Je suppose que mon honorable
ami, le député <le Victoria-nord (M. Barron) s'inté-
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resse au développement le tout le comté, de toute
la province et île tout le C'anada. Il n'est pas de
restrictions au sujet de questions de ce genre. On
nous lit que ces résolutions ont trait iî (les travaux
à l'avantage géiéral dtii Canada et c'est seuîlemtent à
ce point de vie que l'honorable député de Victoria-
sud (M. Fairbain) petit avoir autant d'intérêt à
cette question et qu'il est aussi contvaiiici qu'il le
paraît qu'il obtiendra, à l'avenir, de l'aide pour ce
chemin île fer, mais la seule raison pour laquelle
l'on petit prendre 1argent clu pays pour ce chemin
de fer, c'est qu'il est pour l'avantage géiiéral clu
Cm nada et, partant, nous avons droit à examiner
ce-te subvention et toute autre subventioi le
tmitiite nature. Uhionoralble monsieur peut appeler
lIt; électeurs cie ce cointé " mes comtimtettants,' ainsi
qu'il l'a fait, .nais je suppose qu'il ne porte pas
cette division électorale dans ses poches et il n'a
pis le droit le prétendre qu'il itonopolise cet arron-
disseient.

.N. FAIRIAIRN : Wil y avaitit faire pour l'hono-
rable député île Victor'ia-inor'l (M. Barron). quelque
chose que je croirais de mon devoir d'appuyer, je le
consulterais et puis, je croirais de mon devoir <le
l'taider à obtenir ce qu'il demanderait, iais quand
un député soulève en chamtubre une qutestion relative
it une division qtui a ici itn représentant, j'ai le
droit de le contredire, ici.

La motion est adoptée et le bill lit pour la pre-
itière fois.

SURSIDE.--LES PILOTES DE 1IONTREAL.

M. FOSTElR : Je propose qIue la chamîtbre se
forime die nouveau en comimîtél îles subsides.

N. DELISLF : Avant que la chambre se forme
en comité les subsides, je désire attirer l'attention
dut ministre île la marine sur un certain article pu-
blié dans le Herald le Mont-éal, le 12 septembre
courant. Il est signé " Pilotes de Montréal " fai-
sant le service entre Monîtréal et Québec. Voici
l'article :

Le Star de saiedi nous apprend îue le pilote du voilier,
le Trobiquc, est entièrement responsable de l'échouement
de ce voilier. Or, nous pensons autrement; nous croyons
que les commissaires diu havre sont blâmtables d'avoir
négligé de placer des phares sur les rivages et des bouées
convenables pour marquer le chenal. Vis-à-vis lu quai
de la nouvelle raffinerie de sucre, à l'endroit même ob
s'est échoué le Trobique, la carte des commissaires accuse-
24 pieds d'eau, tandis que le vaisseau avait un tirant de
monts de 22 pieds. D'après le Star, les commissaires du
iavie ont été jusqu'à dire qu'ils avaient averti les pilotes
rela.rvement à la bouée qui se trouve à l'entrée clu quai..
Les commissaires auront peut-être la complaisance d'exa-
miner ce sujet particulier, car il y.en a plusieurs d'entre
nous qui n'ont eu ni instructions niuinformations qui les
aideraient à conduire sûrement les vaisseaux dans lo
chenal en question.

En outre, les commissaires ont conseillé tu patron du
Trohtque de ne pas payer le pilotage ni de signer les pa-
piers lu pilote, ce que nous considérons comme très
injuste lorsque le vaisseau a été piloté sûrement dans les
parties les plus difficiles de la rivière et puis, à la fin du
voyage lorsque l'échouement a eu lieu simplement à
cause de la négligence apportée par les commissaires à
baliser convenablement le chenal. Non content de cela,
le secrétaire des commissaires, lorsqve le pilote vint faire
son rapport, lui demanda (au pilote) de remettre sa com-
mission, bien que le patron du Trobique n'eût pas encore
fait son rapport. Nous croyons qu'il est grandement temps
que les autorités s'occupent de la chose et voient si les
commissaires sont compétents à traiter la question. C'est
l'opinion des PILOTES DE MONTRÉAL.

Comme Vous pouvez le voir, M. l'Orateur, les
pilotes sont unanimes à se plaindre que les cartes
que leur fournissent les commissaires du havre,



sont irrégulières et fausses, qu'elles n'indiquent pas, 1 1882, pour une raison ou pour une autre, les coin-
connme elles le devraient. les endroits dangereux missaires du havre ont, ajouté l'amendement suivant
du ileuve Sainut-Laurent. Quelques pilotes mlî'ont à larticle 85
dit qu'un grauil nombre de plilaintes tratient dléji été L'article 85 est par le présent amendé en y ajoutant les
faites it ce sujet aux counissaires du havre et mots suivants, qui seront ci-après lus et interprétés
imêmlle au ministre de la marine. comme partie lu dit article, savoir :

,tet si cet accideut provient cde ce qu'un vaisseau sous les
dje crois .\I. (Ilratluue les faits mentionnes soins de ce pilote, s'est échoué ou qu'il a été jeté à la

dans cet article font laître une dillieulté. Le côte, ou si c'est la collision de ce vaisseau avec un autre
pilote Groleau s'est charge de ce vaisseau et l'a vaisseau, ce pilote sera ipso fact suspendu de ses fonle-

-ttiens de pilote Jusqu' ce que l'on ait fait fue enquête surpiloté sans accident depuis Québee justqulit Monl- la cause de cet accident et que les coummissaires du havre
tréal. Lorsque le vaisseau est arrivé au nouveau aient reudu leur décision et penilaut le temps (s'il en est
4uai de la raffinerie de sucre, il s'est échoué. Or, que tixeront les comn missaires dans leur décision. Et dans
les cartes fournies aux >ilotes indi(uenit qu'il a ktce cas, aussi, le pilote remettra sa commission de pilote

aux commissaires du havre, avec le rapport requis par cet
24 pieds d'eau en cet endi oit, tandis que le Tro- article.
biqe n'eu tirait que 22 pieds néanmoins, le vais ('e dernier ameinlement (lue je viens (le lire, NI.seau sest échlîonle en cet endroit. l'Oteur, me Semble très-eruel pour les pilotes.

C'est la, je crois, unt.fait très important, sur le- Lestpilite se leuv at-cauen ont de pilotes
quel devrait tre imépelie nmédatement l'atten- espusabilits n fleure aont-Lairdest ont de grandes
tion du nuistre <le la marmie. Les pldotes sont risons gltés o a leur confie des vaisseaux et ples
traités avec tant de rigueur par les coussaires du toujors eacande perdre leurs commissions, s'ils
havre, qu'ils out droit a quelque protecton de la subissent <les accidents qu'ils tie peuvent pas, dans
part <lu goivernen.ent. (t-oleau, le pilote dont i la aorité des cas, prévoir ni empecher' Ils sont
est ici question, a été reqis de remettre sa coi- tous liarfaitemtent compétents à remplir le))) posi-
mission, meme avant Itue le capitaine (lu vaisseau tion ils passent un examen très-svère. Prenez
eût fait un rapport. Les UomuntliSsitires Ont is leur le cas d'un pilote qui. pendant 20) ou 25 ans, a
autorité, je suppose, dans les règlements de la coi- p les vaisseaux entre Québec et Monttréal. Il
imission du11 havre et ont basé leuir ordre autocrati- iconnt p
quei Sut- l'nî-tiele 142 <le ces C-gentt.(et ari uoitnait parfaiteiment le fletuve, miais -,il est assez
ce 142 n'existait pas avant le 26 juillet, 188t maiitlheureux pour subir utin accident, on déclare tout
C'est 14i2 neisi t pas at le 86 qudleti-,î 88. <esuite qu'il est incompétent et incapable, et quiC'est unti am-leniidemtsent tt e i, etrl-mme, dfcare cela ? Des gens qui ie connaissent rin <les
a ete emiprtiéItè e aux règlements, ordres et règles d le la navigation de ce fleuve, et dont la
la Maison <le la ritit <le tréal. 2es otequepropre négligence est souvent lit cause <le l'acei--entre le 8 mars 1860, e 6plt,188-2, les coi s d ent. zi
sanies i'avaient pas le dlroit le priver les pilotes de aestpasjustepour

-leutr commussion en raison dace ents arriviee s al sles t les pilotes et je désire attirer l'attention di minils-
vaisseéuxis cîs seuiet si plemenrité ea tre le la ariiiie sur ces faits, afin qu'il s'eflbtce de
dest n s n a tfane rendre justiceà tout les intéressés. Je
tionis presContre Ces pdlote.s. Je vais lire cesarti- dieandresiera à t'o orah t minstedfarun

eiquête sur la négligeice dont sont accusés les
,etdéraiso venable <lemlentiît a <lute la art ciommissaires dlu havre ; je lui demanderai aussi

c la 14 '''i <le rrd ièlests d la Maison< de s'efflorer <le faire abroger l'article 142 des règle--elT t M t l e d vrnts <les conuinissaires dtu havre. On devrait
pilote qmii a stbi un acident, aller' se présenter pouvoir rendre la navigation sûre et protéger les
au b<ireau les coitmissaires dit havre et de rappor- aseu atrement qu'eu punissant avec une
ter I'ai<leit qjui est arrivé. Le t-èglemuentt est vausscîcu x, -ttein ue uisn vein
tsis véité déraisonnable des pilotes dont les talents
ainsi conleu: et l'honmêteté sont 1econinus. Que l'on fasse une

Que, chaque fois qu'un aceidenît tirrivera à un vaisseau etitte immédiatement après l'accident et qu'ou
ou sera causé t par uni vaisseau, pendant le temps où il est e les piive pas, eux et louis faiîiilles, <le leuts
sous lessoin<s d'un pilote tiommé pour le port de Québec et <
pour lia partie il amont de Québec, il ser< du devoir le ce
pilote, lorsque ce vaisseau ne sera plus sous ses soins, de se pett-êt'e inévitable. J'spère que le ministre (le
rendre inmtédiateient titi bureau de la Maison le la Tri- la tuaritie exainera ces faits et qu'il tâche-a <le
îité île Moitrétl. <le s'y présenter personinllmllentt et <le f c justice à tois les intéressés.
rapporter l'accident qui est arrivé, ausecrétaire dela
dite Maison dle la Tritté de Montréal et qu'à so défaut'
<le le fui re. ce pilote, p<ouîr toute telle niégligetce, paiera -

une amende n'exerdant pas vingt louis courtnt. ruble déptté sur le fait que la question qu'il a dis-
Lot'qnele tèglgeai <l seprestitl' îîî cuittée <lépend eii grandle patti'te des coînmissaires (luLorsque le pilote négligeait de se présenter ainsi, C

il payait iie amiende n'excédant las vingt louiscou-aît. C'tat l r<'l en<t-ileemîî' l muent, sotnt cotîstitués l'auttorité <lotît relèvent lescourant. C'était lat règle générale entre le 8
o11 t S pilotes <le ce district. Danîs le cas d'aue décisionm

mars, 1860, et le 26 janvier, 1875. A cette dler- <le ces coîimissaires, chaque fois qu'une accusation
nière date, les règlements ont été quelque peu cian-
gés et remplacés par l'article 85, lequel ta est portée, l'on aiont suivre une procédure. e p'é-

conseu tends qu'il derait y avoir quelque accusatio régu-
concu lière (le faite, pltutôt (lue <le demuander an parlement

Chaque fois qu'un accident arrivera à un vaîisseuu o <e discute' la conduite de ce butea d'emquêtesatîs
sera causé par un vaisseau, penîdant le temps oit il est
sous les soins d'tu pilote, dans les limites du district de devant vomîs (le papiers oct de faits relatifs à
pilotage de Moutréal, il sera du devoir de ce tilote, lors- la cause.
que ce vaisseau ne sera plus sous ses soins, de se rendre Les faits qui se 'attachent à cette affaire ne nie
immédiatement au bureau des commissaires du havre à
Montréal, le s'y présenter personnellement et de raippor- atîailiers ; le sujet ne m'a été soumis sous
ter l'accident qui est arrivé avec tous les détails qui s'y aucune forme. Je vis m'assurer de la nature <les
ratt.achent, au secrétaire des dits commissaires. faits et voir si ls au'isne respotsabilité quel-

Ce règleient enlève l'amîenle, 'nais le 26 juillet, cotique relativement à cette qilestion.
Ai. bFLISLE.
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Je dirai à l'honorable député que la lettre qu'il a
lae semiible une lettre anonyme signée, non par un1
pilote en particulier, mais au non les pilotes en
général. ("était, il semble, une plainte de la part
le ceux qui avaient été trouvés coupables le négli-
gence par les autorités régulièrement constituées.
Relativemient au havre le Montréal, je puis ajouter
que le posage des bouées et des autres choses desti-
nées a aider i la navigation estous la direction
des commissaires et sous la survellance iunmédiate
d'un fonctionnaire très-capable, que l'honorable
lputé connait très-bien, sans doute. Avant d'exa-

mÉtiier les faits, je dirai que je serai très-surpris de
constater que les bouées n'ont pas été convenable-
ment placées ou que les commissaires lu havre
it'oit pas agi conformément à la loi. J'examinerai
aussi la <uestion des règlements sur lesquels l'hmono-
rable député a attiré l'attention.

ACCUSATION CONTRE UN AGENT DES
SAUVAGES.

M. FLINT: On se rappellera que le 14 septembre,
Coimmîine on le verra à la page 5726 des DJPba/s (version
anglaise) une discussion a eu lieu entre l'hionorable
ministre et l'honorable député le Ouysborough (M.
Iraser) au sujet de certaines accusations portées
contre un agent les Sauvages de la Nouvelle-
Ecosse. Les dlétails de la question ne me sont pas
familiers ;mais, à la leiande (le l'honorable député
de Guysborough, je désire lire une déclatation faite
vIl vertu du statut relatif à cette question, pou'
l'inforimation du ministre. Voici la déclaration :

je, Donald Chishiolm, d'Afton, dans le comté d'Antigo-
nmli, dans la province dle la Nouvelle-Ecosse, cultivateur.
déclare solenuelleinent ce qui suit:

(1) Je suis informé que deux de nes certificats, relati-
vement à une paire de boeufs vendue par moi à Wim. C.
Chisliolnm, agent des Sauvages, ont été lus récemment à la
climuibre des Communes. 1

M. l'ORATEUR: L'honorable député agit con-
trairemîent aux règlements en lisant une déclaration
faite par quelqué personne en dehors de la chambre,
relativement il dles matières soumises à la chambre.

M\. LAURIE R : Cela a déjà été fait.
M. l'ORATEUR: Cela a déjà été fait, mais ce

in tait pas conforme aux règlements.

Si' JOHN THOMPSON : Ce n'est pas ce qui a
été fait l'autre jour.

M. MIL LS (Bothwell) : La chose a été faite cette
après-midi. Le directeur-général des poste a lu ici
ulic déposition, une déclaration statutaire.

Sir JOHN THOMPSON: Non. L'honor-able
miionsieur n'a pas lu de déclaration statutaire con-
cernant les procédures faites en cette chambre. Il
a lu une déclaration statutaire concernant une en-
treprise de chemin le fer. Quand bien même il en
aurait été ainsi, cela ne rendrait pas l'acte de l'ho-
notable député (le Yarmouth conforme aux règle-
ments. Je demande s'il est bien juste que les
personnes intéressées lisent une déclaration statu-
taire sans donner avis.

M. LAURIER: C'est exactement ce qui est
arrivé. Cette question a été amenée sur le tapis
pai l'honorable député de Guysborough (M. Fraser),
qui a lu une déclaration faite par une-certaine per-

inne. Plus tard, le ministre de l'intérieur a lu
une déclaration statutaire de la même personne,
cntredisant la première. L'honorable député, je
le prétends, est parfaitement dans l'ordre en faisant
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ce qu'il fait maintenant, en parlant <le cette ques-
tion pour la troisième fois. La première fois, cette
question a été amenée sur le tapis par la déclara-
tion de I'honorable député de Guysborough, la
deuxième fois, à une date ultérieure, par le minis-
tre <le l'intérieur et, aujourd'hui, par l'honorable
député de Yarmouth.

I. FLINT : Je n'ai pas l'intention de faire de
remarques, mais seulement <le lire la déclaration.

M. l'ORATEUR: Le point d'ordre est que l'on
propose (le lire dans cette chambre, une communi-
cation d'une personne quelconque, en dehors <le
cette chambre, relativement à les procédures dle la
chamzîdbre.

M. DEWDNEY : Je serai heureux si l'honora-
ble député soulève cette question lorsqu'il sera
proposé le réunir la chambre en comité <les subsi-
des, car j'aurai aussi <uelques remarques à faire.

M. l'ORATEUR : Voici le règlement :
Il n'est pas, non plus, dans l'ordre le lire des articles de

journaux, des lettres ou autres commt:nications, impri-
inées ou écrites, venant de personnes en dehors de la
chambre et parlant de choses, ou comnentant ou niant
des choses dites par un député ou exprimant une opiion
quaut aux procédures de la chambre.

M. LA URIER : Je ne discute pas votre décision,
M. l'Orateur, mais j'attire l'attention sur le fait que
le point dl'ordre n'a pas été soulevé quand la question
est venue d'abord sur le tapis. Comme le point
d'ordre n'avait pas été soulevé, l'honorable député
a cru avec beaucoup de raison qu'il lui serait permis
de ramener cette question sur le tapis.

M. MILLS : Le point qui pourrait séparer la
question dit règlement, c'est que l'on n'a fait
aucune allusion à une chose qui avait transpiré
dans la chambre. Il s'agissait simplement d'une
déclaration <le ce qui s'était passé ailleurs.

M. l'ORATEUR : Non. J'ai attendu, avant de
soulever le point d'ordre, que la déclaration fit allu-
sion à les procédures faites dans la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire sai-
sir cette occasion pour attirer l'attention du direc-
teur-géniéral des postes qui, je crois, est chargé du
ministère de l'agriculture et de la statistique, sur la
déclaration que j'ai faite il y a quelque temps rela-
tivenent i les questions se rattachant a ce service.
L'honorable ministre a-t-il à présenter un mémoire
quelconque du département ?

M. HAGGART: En recevant le mémoire de
l'honorable monsieur, je l'ai immédiatement soumis
au ministère de l'agriculture. Le rapport du dépar-
tement relativement à la question a été donné le
jour suivant et je serai prêt à le donner ce soir.

LE RANCHE WALROND ET LES COLONS.

M. FLINT : J'ai une question à soumettre à
l'attention de la chambre, surtout à l'attention du
ministre de l'intérieur et comme la session touche à
sa fin, je crois qu'il est opportun de soulever aujour-
d'hui cette question. Mes remarques seront néces-
sairement très courtes. Je porte cette question à
l'attention du ministre et (le la chambre à la demande
de personnes qui m'ont mis des docun.ents entre les
mains dans le but de me permettre d'en exposer le
contenu au ministre et, de cette façon, <le soumettre
la question au gouvernement, afin de faire redresser
certains griefs. Dans le voisinage de Fort-Macleod,
dans les territoires du Nord-Ouest, le gouverne-
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ment a loué un certain pâtutrage à la comupagntie île
pâturage le Walrond, dont le Dr- MEachran est
le gérant. Voici l'histoire de ce terrain, histoire
récente :

Le )r N\cacrani a intenté une action contre
certaines personnes posséait îles tertes maintenant

colim1prises. dans les limites uit lail <le la colipaginie
de pâturage. Vers 1883, il y a ei un bail de ce ter-
rain, lot 9, township 9, rang 28, il .Jli Hollis, fait
sur une ancienne formule le bail,qui pîerniettait de
faite tun établissement (hoiesteal) sur ces terres.
Il y a, je crois, une autre formule de bail poutr les
pâturages, laquelle ne peret pas que l'on fasse
d'*inscriitioii létaiblisseinent.

Le bail de 1883 était fait d'après l'ancienne for-
mille. 1 )rant lexistence de ce bail, les colons
houd eIc se sont éttlis sur ces terres et ont coi-
iencé se créer des foyers dans ce territoire.

Je I'ai pas besoin de faire île commentaires sur
l'opportunité 'eicotrager seulement les colons de
bmnnîte foi. Tout le Monde concède cela en cette
Chambre et, dPaprès ce iule je puis apprendre, il a
seml que c'était un des principes le colonisation
dans le Nord-Ouest. )es colois S'empqaurent des
teries et coumeneent à se créer îles foyers. La
pîlpitart venaient île la provinice d'Ontario. et
apportaient avec eux quelque capital et des instri-
tients aratoires. Alrès qu'ils eurent fait beaucoup
d'aiméliorations, enclos queliues terres. construit
(les maisons et lors<qu'ils étaient en voie île se iiettre
en état Il'otbteniiir des lettres patentes pour leurs
terres, ayant fait des inscriptions <le loimiestead au
bureait les terres, à Letlbridge, le bail dut lit Hollis
fut annulé vers 1 888.

(es colons étanitalors sur leslieux, lit compagnie île
pâturage Walronid, oit le DIr MEachran, fut Mis
en possession d'un bail de pâturage dans une autre
Partie dit Nord-Ouest, à quelque distance des
terres en question, et un arrangement fut conclt
entre lui et les autorités cotipéteintes pour échiai-
ger les terres qu'il détenait, pour les terres en
<¡uestion, et cet échatige euit lieu. Le Dr McEacliran
s'empare alors <le ces terres et, en vertu d'un docu-
ient quelconque qu'il recut du imnistre le
lintétrieur, il intenta une action en expulsion contre
ces coloans. Si je suis bien informé, les actions
auraient été renvoyées dans une cour le loi, si le

gouiverntemIent n'était pas intervenu et n'avait pas
antinlé les inscritions île préemption faites par ces
colons et, en coiiséquence, nous constatons que ces
gens sont, iion-seuleuent en danger d'être dépossé-
dés de leurs terres et île leurs améliorations, imais
le payer un fort mémoire de frais qui, pour eux,

signitie une ruine absolue.
Je tie place pas lit cause le ces infortunés sur les

bases de droit strict, mais je mîets leurs réelama-
tions sur les bases <le l'équité et les bases où doit
se placeri uin homme d'Etat, lorsqu'il examine la
question île la colonisation di Nord-Ouest.

Je crois que le tort que doit causer vraiseibla-
bleient cette transaction, tort qu'il doit être
imipossible dle réparer, ion-seuleiment aux persona-
ties intéressées,ntis auxittérêtsgéiértatux descolons
établis dans cette région particulière, sera très
grand, àt moins que le gouvernement ie soit porté
à se rappeler ses miesures et il annuler le bail fait
au Dr McEaclran ou, s'il insiste encore à laisser la
compagnie cde pâturage Walrond en possession, à
mettre les colons dans une position aussi bonne que
celle qu'ils auraient occupée, s'ils n'avaient pas été
troublés laits leur possesion.

M. FIrNT.

Pouir faire connaître à la chambre li manière
l dont les colons envisagent cette question, je vais
lire la plainte qun'un <le ces colons a faite à l'ancien
premier ministre. Cette plainte est con:ue dans
les termes suivants :

BUrS :r PORe- ICe, 3 septembre 1890.
Sir Joux-A. MRnomL, K. C. E., Ttr., ar.
Iloxonti 3xsmca,-Je suis (le votre âge, je connais

quelque peu ce que vous avez fait relativement a i dévelop-
pement de ce pays et j'ai vécu dans le comté de Welling-
ton, à neuf milles de (Guel ph, depuis 1832. Mon père et mn
mère, avec une nombreuse fa mille, alors immigrants, se
sont établis dans le township l'Erainosa.

Ce qui préceède et ce qui Suit m'excuse dle vous ennuyez,
malgré la multitude (le vos a faires. Nous n'avons éprou-
vé aucune difliculté, mais nous avons réussi lans l'agri-
culture, contintuant cette indust rie presque jusqu'à l'épo-
que oit J'ai quitté <uel pour venir dans cette partie diu
pays. même le lot oit je suis établi aujourd'hui, avant
l'arpentage dlu township, ayait été choisi par un de les
fils venu ici comme constable dans le preiierenvoi de la
police.

J'ai envoyé d'avance plusieurs instruments aratoires,
des outils de charpentier et des articles cie Ménage en

etntrepét," vid la Rivière Missouri.
Cela a eu lieu eii 1882. Lorsque iotus fûmes rendus au

Fort .1eiton, les articles n'étaient pas arrivés et nous res-
ttes dans le Manitoba jusqu'à l'année suivante, alors
nous sounes venus ici, transportant notre bagage avec
tlous.

La terre non-arpentée sur laquelle nous nous sommes
établis était alors sous demande de bail paîr M. Joh Hol-
lies qui n'a vait pas d'object ion à notre occupation comme
colons fixés sur tn lîoueslead(l de notre choix. Trois de
ies fils se sont établis sur des lots voisins du mien, en 1883,

ont coitiumit ue petite maison et fait un ieu de labour
cette année, mais, dans la suite, ils ont cru utu'il était
mieux île construire d'abord une maison confortable pour
leur ière et pour moi. Ils réclamaient toujours les lots
qu'ils avaient choisis, et personne n'a jamais tenté d'in-
tervemtir.

Avant dle quitter Ontario, j'ai obtenu par le Dr Orton,
di ministre de l'intérieur (à cette époque c'est vous qui
remplissiez cette eharge) l'assurance que les droits des
squatters seraient respectés.

Convaineus que notre réclamation était bonne, aucun
cde tmes fils ne s'est jnais absenté d'ici, si ce n'est que
l'un d'eux a été deux fois à Ontario pour acheter des bes-
tiaux et aujourd'hui, la eornpagnie cie pâturage Walrond
nous menace d'éviction, bien que mes fils se soient fait
inscrire ait bureau des terres fédérales le Lethbridge,
pour des homesteads et des préemptions et qcu'ils aient,
cette année, mis vingt-cinq acres (25) en culture, construit
une bonne maison et une étable, fait les clôtures et oeci-
pé constamment les lieux.

Cette compagnie leur a fait signifier un bref d'injonc-
tion leur ordonnant de cesser leurs travaux, de tic pas
même faucher le floin qu'il y' a sur ces terres.

Le shérif de Macleod a dit leriièreiment à un de ies
fils qu'ils seraient évincés et qu'ils n'ont d'autre recours
que dle poursuivre le gouvernement.

Ilonorable monsieur, quel désastre ne verrions-nous
pas, si quelque pouvoir étranger empêchait ce pays d'ex-
ploiter ses industries? A vous d'eu juger. C'est la chose
déplorable qui nous est arrivée, à moi et à mesfils. depuis
la signification de ce bref d'injonction. J'ai écrit. le 30
juin, au ministre de l'intérieur relativement à cette af-
faire. Le ministère a accusé réception de ma lettre,
mais depuis, je n'ai rien reçu d'officiel. Je ne voudrais
pas <tue ma famille fût dispersée de mon vivant. Des
capitalistes étrangers qui.retirent des bénéfices (s'il yen a)
de ce pays et nous chassent de chez nous, commettent à
mes yeux une injustice. Ils nous menacent par leurs
agents qu'ils porteront la cause jusqu'en Angleterre, si
cela est iécessaire. Les gens dont les moyens sont res-
treints ne sont pas en état cle payer de tels frais. Ma
faitille n'est pas la seule à souffrir ainsi.

Jusqu'ici, votre nom al été l'espoir de tous les colons de
bonne foi et, aujourd'hui, honorable monsieur, je demande
votre protection et votre intervention dans cette affaire,
pour qu'elle soit promptement réglée, vu, surtout, que
trois de mes fils se sont mariés dans le cours de l'annéé.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

R1OBERT DUNBAR.
Plus tard, il y a eu une autre lettre envoyée au

preiiiier initistre, au mois d'avril 1891, vers l'épo-
que le la réunion de cette chambre et je lirai aussi
cette lettre :
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B3r;Tn:s DU PoîR-ErIC,

M.cu.:o>, B.P., S avril 1891.
A 1l honorable sir Joux A.-M.wîox.ro, X.B.C., etc., etc.

30s.:ti,-Je vous ai écrit le 3 septembre dernier,
relat ivelen t à une affaire très importa n te pour mna famil le
ei pour moi et, si je me permettais d'exprimer une opi-
nion, je dirais pour tout ce pays et partant, pour vous-
iême. vu que vous êtes celui qui préside principialement
a .es destinees.

Je vous remercie (le la promptitude que vous avez Mise
à promettre de soumettre cette affaire au ministre (le l'in-
térieur, alors en Angleterre. dlès qu'il serait arrivé: ie
vous remercie aussi <le l'intérét que vous avez pris à laî
q uestioli.

J'espère que la décision de ce ministre, dans l'affaire le
lues tils est sans précédent au Canada. Il a renvoyé leur
réelamation sans aucune rénîînération1, lorsqu'ils avaient
fait plus <le la moitié des travaux qui leurdonnaient droit
à leuir lettres patentes

Uordre le renvoi a été donné le 18 décembre dernier
on les a obligés le quitter leurs maisons confortables peu-
dant cet hiver rigoureux. avec cette restriction <le coim-
laensatiin(?): "Ils pouvaient prendre un homestead et
une préemption sur toute terre ouverte à la colonisatiol,"
et cette offre UWrale pouvait être acceptée jusqu'au ler
avril 1891.

Cependant, plus tard, ils ont reçu l'avis suivant lu bu-
reau des terres fédérales de Lethbridge: " De peur qu'il n'y
ait, plus tard, des méprises, ils devront payer $2.50 par
acre pour les lots de préemption."

-Je ic sais pas ce que signifie cette offre extraordinaire.
Mes fils n'ont pas pul saisir la faveur.

Un tel traitement leur fait tort et les dégoûte, vu qu'ils
sont Canadiens, outre que le département des terres fédé-
raies leur enlève leurs droits. Au mois <le juin prochain.
il y aura huit ans que nous habitons cet endroit, ainsi que
je vous l'ai dit dais ma première lettre et nous sommes
restés là depuis cette époque jusqu'à l'an dernier, alors
que le Dr McEchran, gérant du pâturage Walrond, cin
le mlenaîlîant, a fait partir un de mes fils; d'autres le
suiVronat, s'il nî'y IL pas réparation.

('est là le ton le la lettre dans laquelle cet hîommiiîîe
um ontre une grande anxiété et beaucoup de méconten-
teient. Jetons maintenant un coup d'<il sur l'atti-
tude puise relativement à cette alliaire pour d'autres
obserxateurs. Conmne je base une réclamation
presque exclusivement sur le principe qu'une ligne
le conduite d'honue d'Etat devrait être suivie
dans cette affaire et qlue la plus grande considé-
ration devrait être montrée pour les sentiments, les
intérêts et les droits îles colons, je me crois justi-
tiable de lire à la chambre l'opinion exprimée sur
cette question par le rédacteur de lit Gazef/e le
Macleod, le 27 août 1891 :

Li Guzetta espérait contre tout espoir que le temps était
lieireusement passé où elle se croyait encore obligée dans
l'intérêt des colons du pays et dans l'intérêt de tous les
hoiimes d'affai res de la région, de blâmer la compagnie
de pâturage Walrond et son gérant général, le Dr
McEchrailn.

Puis, après quelques mots bienveillants au sujet
uit caractère du Dr McEclran, l'écrivain continue:
La (aztte veut dire que, dans son humble opinion, lit

conduite de la compagnie de pâturage W'alrond, par son
gérant, envers les colons, cause à la compagnie plus de
tort que ne pourraient en causer un noubre quelconque
<le colons heureusement établis en vertu de leurs baux.
La compagnie de pâturage Walrond et la grande majorité
it peipîle de l'Alberta méridionale envisagent cette

quieslon à un point de vue diffèrent et la Gizette déses-
père de convaincre la compagnie (le l'exactitude absolue
le ce qu'elle vient de dire.

Je ne lirai pas tout cet article, car il est très
long, mais il traite. la question lans le même esprit.

J1( vais lire un exposé très-fort de l'affaire, fait par
le même journal, le 27 août, et intitulé t une affaire
inalhetureuse " :

Il est récemment venu à notre connaissance un cas où
la compagnie de pâturage Walrond a troublé des colons
daîns la possession de leurs terres, et nous soumettons la
chose à l'examen immédiat et attentif du ministre de
l'intérieur. Il peut arriver que l'on constate que, comme

l'ordre révoqué concernant les pâturages des terres fédé-
rules, des subalternes <lu ministère sont seuls blâmables
d'une grande partie des ennuis et <les procédures arbitrai-
res dont l'on souffre dans cette partie du pays. Cepen-
diant, quoiqu'il en suit, nusa- prétendons franchement que
le temps est arrivé oh le goivernement doit arrêter les
procédures arbitraires du gérant général de la compagnie
de pâturage Walrond. Nous disons que le temps est
a rrivé où il est nécessaire de faire une enquête minutieuse
à propos <les relations existant entre la compagnie de
ptirage Walrond et les colons, .d:as les limites <le ce
pâturage, dans le but de corriger les abus qui existent
aujourd'hui. Des hommes raisonnables, qui savent jus-
qu'où est allé le docteur McEachran, et .iusqu'où il est
i lisposà aller, afin le chasser les colons dlu pâturage
Wallrond, doivent admettre avec nous que les affaires ne
sauraient rester sans qu'il en résulte des inconvénients
sérieux et que toute agitation relativement au mode des
baux qui est ainsi soulevée, sera entièrement causée par
les ectes irréfléchis lu docteur McEachran. Le docteur
McEachran a sans doute lai loi de son côté et nous devons
franchement admettre qu'il n'est pas tout à fait blâmable
<le chercher à sauvegarder les droits que lui donne son
bail. Néanmoins, la plupart d'entre nous s'apercevront
que les embarras presque constants qui existent entre lit
compagnie de pâturage Walrond et les colons sont une
preuve positive lue le temps est arrivé, dans le cas de ce
pâturage, au moins, où, pour citer les mots souvent répé-
tés <le sir John Macdonald, " les boufs doivent céder la
place aux colons," que lit terre est si propre à la colonisa-
tion et si recherchée, que le temps est venu de la cultiver
et que, cela étant, laî. disposition explicite du bail, savoir:
quî'il pent être annulé en donnant un avis de deux ans,
soit appliquée.

. Taimerais que la cliailre se rauppelât que ces
colons n'ont pas lis possession du sol après la pas-
sation du bail accordé au docteur McEcliran, mais
ils étaient réellement établis sur ces terres et exé-
cittaient une psartie les travaux nécesatires pour
l'obtention de leurs lettres-patentes, lorsque des
p>rocédures ont été prises contre eux pour les
évincer et ils sont privés, nîon-seuleiment des droits
qu'ils étaient en voie d'acquérir, mais d'uine quan-
tité considérale die biens de valeur qu'ils avaient
amasssé ou apportés avec eux daus lit contrée.
L'article poursuit :

Il faudrait plus d'espace que nous pouvons en consacrer
dans ce numéro pour donner une idée de l'état actuel des
affaires sur le pîâturage Walrond, pour citer les cas
nombreux de ceux qui ont souffert et d'autres dtont les
maisons ont été démolies par les ordres du Dr McEachran.
Aujourd'hui, nous raconterons l'histoire de James et
d'Anthony Dixon et demanderons au ministre de l'inté-
rieur de les protéger eux et d'autres colons qui sont me-
nacés d'être ruinés. James et Anthony Dixon occupent
le f S. O. de la section 31 et le J N 0. de lit section 30
townsbip 9, 2, 29. On leur a signifié récemment un bref
de sommation à l'instance de la compagnie de piturage
Walrond: par la déclaration, on demande la possession
de leurs deux quarts de seçtion, une injonction défendant
au défendeur Dixon. à ses serviteurs, ouvriers et agents
de couper du foin sur la terre de la demanderesse; une
injonction défendant au défendeur, ses serviteurs, ouvri-
ers et agents de faire des clôtures sur, les terres de la de-
manderesse, ou de troubler autrement la possession paisi-
ble et li jouissance de la demanderesse. Ce bref d'in-il
jonction a été accordé et les Dixon ne peuvent pas cou-
per du foin, ni faire de clôtures sur leurs propres terres.
Cela produit un double résultat. Ils sont incapables de
couper du foin pour leurs bestiaux et une partie de leur
terre ensemencée a dû rester non close; ce qui les a obli-
gés d'employet un homme pour empêcher les bestiaux
et les chevaux d'aller dans leur grain.

Un autre article publié dans le même journal, le
13 août, 1891, parle du cas d'une autre famille :

La semaine dernière, un représentant de la Gazeue a
eu le plaisir d'examiner les grains réellement beaux que
l'on voit sur la propriété de M. Robert Dunbar, Buttes
du Porc-Epic. Sa moisson de blé, d'avoine et d'orge pro-
met un magnifique rendement. Une grande étendue, se-
mée en gazon hongrois, a une belle apparence et l'on sera
prêt à faucher ce foin dans quelques jours. Nous avons
vu quelques-unes des énormes pommes de terres récoltées
dans cet endroit; elles sont supérieures à toutes celles
que nous avons vues jusqu'aujourd'hui, pour la qualité et
la grosseur.
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L'article décrit enîsutite la disposition iitiessau- etdé souis par l'a blntiiie député de Yarmouth, je
te de la ferme et termine ainsi nie cntteerai d'exposer luièveiment les faits con-

Alberta ne earait perdre cette finille très indu stri- ttis aIs los doeunints en oi possession ail sujet
ese et espérons, pour le bien du pays, que le gouverne- de cette mliallheureise affaire.
ment dninem à ces lo.yaux Caldns leurs droits de ci-
toyen et de colon. * * * bs feles de Sa"uel et de Mioisieur inliar s'est etali dlans ce district en
lt rry Imlir soit arrivées dle 't Coloibie-Anglaise la 182, et il prit nit homes/el qu'on lui permit de
semaine dernière. Ontii attend leurs maris dais la der- garder. Ses fils restèrent avec li pendant quelque
iière partie (le celle senniine. * * * Une maison en bois
rond appartenant à M. saut. inbar a été démolie uirt temps pour assuer il.dîhorît n leur pl-e et sa
l'emptoyé du pâturage Walrnd. il v a environ deux se- famille un foyer confortable, un construisant une

laities: il gissit d'a près les instructîionlsd Ec a et ainsi d suite, et alors, en 1883, ils41. ! y a, dans la region. des Buttes dt PorEîpie. des lit i des section:s sour euix-mlîes. AI -n oir,nliofns lacre de terre lui tic seront jamais colonises et u . , 1 .avr
où ces bes iaux peuvent vive et il nous semble très injus- joi un paiix de es etalisseinents et avoir ien avis
te que de bons ctons soient imeapables d'enclore une du ministère <qu'on leur donierait les droits de
terre. lorsqu'il y en il, tant qui attendent la charrue du ho mutl et île iréemption dans cette section,
Colon. ,

Je vatis miaintenauint résumer cette aaite, cIie touta-cuip, à leur gi-aile surprise, ils reçurent
ais de la compagniedu Ranche Walrond qu'ils neje la cunî>endls. Lne pitdOit a été soumise à la pouvaient pas continuer plus longtemps Poccuper

chambreno t les faits :cette petitin estignet l-eur terre, ni imîie d'y couper leur foin. Après
uncvint colus de la classe uin cel, la copagnie prit les procédures légales pour

pour l Colonisation le ce pays. Ils occupent le e pagr e fai d n traau le our
sol depuis 1883, en Vertu le lia permission die cehi le eemlue de fouer lur foit.aIls l-s
(li tait alors déteteur di hail le ces terres reut alors à iut avocat qui exposa letr cause auconue terres t piturages. Iministre de l'itérieur. dans une lettre datée du 19ils onît deuandi- leurs titres de hoiesteads et île décembre 1890:
prtteIiptiîn: ils oit sent du grain, tonstrit îles

4aisons, fait des elJures et ils étaient pirèts a Mo.Ns si- u,-CommIlle avocat le M. S. V. Dtnibar, de
dé% elTper la popritti duine inanière avanUt- Mtleotd, lains une action prise contre luipar le docteur
geuise. Le baildu plAturgeaoni à la coimaJigice Mc'Enchrau et la compagrie dli ittRanche Wa Iîl pour le

0 ý mm -uet dle lt a rtie oiuest île lat scetioti 23,
\Valronil met maintenant ces colons entièreient a li township 9, rang 28, O. 4. je désire faire la déchiration
îictei de cette compagnie. Oi est à terminer les suiivte: Monsieur Dunbar prit possessioi de la terre
proc-dures légales pIr les chasser. en leur-faisant Cn 1S83, lu consentement lit locataire d'alors. M. Johnî

- ,liàh. La carte oMcielle du township, piréPare par M.
Iyei tn inttitnoie de frais considerale. Leur appel Francis, A.T.F., en 1883, et approuvée par lirpenteur

au ministre de l'intieur esetà 1 - de faire annu- générai dans le mois de mars 1884, établit que 'I. Dun-
ler le bail de lîàturage accrtl à cette etimpagnie, liar avait conmmencé ses aiméliorttiois à cette date. Le

13 novembre IS86 (plus de 2 ans avant l'adjudication liten uY perniettant de oisi <des terres ailleurs, ou, bail McEachrai). M. Dunbar fut informé par ue lettre
si cela est Pitpossible. de lai'e des diiarches pour de l'ogent des terres fédérales à Lethbridge, que les
donner it ces colons de bonne foi dtutres terres et droits de homewcad et de préemption lui sertient accor-
les indeniser des iliiaes 'ils souffrent. e -' t our la terre sus-mentioniée. Le 31 juillet. 1889, ces

drons furent accordés à M. Duibar par le breatu des
ciîs que cela serait il I avantage de ces colons et terres fédérales à Letlibridge, pour la terre en question.

grandement dans l'iiiturt du Norl-Oest qui est Le 10 juin,1890, M. Dttnbar fut averti par l'agent des
séritIus-ent affeté ptar cette manière de faite des terres à Lethbilge, de tie faire ucune autre améliora-

tii sur la terre en question, vu que ces droits avalent été
aifbins. accordés par inadvertance. A cette époque, M. Dunbar

A six heures, lit séanee est suspenue. avutit une étendue de terrain considérable de défrichée et
en culture, il avait sur le terrain des poteaux et des fis
de fer pour faire environ un mille de clôture. Depuis

Séance du" soir. cette époque, M. Dunbar ne reçut aucune nouvelle dt
inistère. et il ne fit rien sur sa terre jusquan jour o il

M. MîNIULLEN :Je désire ajouter quelques reçut untrel a e dl (lit 19 décembre 1890, l'informant
que sot titre avit été antilé, et lui ofFrant une demi-se-mots auix retartues de ihoIntraile député de lar- tion de bonne terre féétUle, à la lace de sa première

mouth (1. lint), au sujet de cette affaire sotutise à terre. Je dois dire de suite que u. Dnbar est prêt à
lut e thî'bre, de la comptiatgiiij diu Ranche Walrond duît uecepter cette offre et qu'il agira en conséquence, maisje
Nord-Ouest. d'ai signeusemnent exainié les dîu- dois mentionner qu'il y a une action pendante prise

contre lui par MeEachran et la compuaie du ranche
ments en ma possessin et lit les coitimunuietins Walrond. Cette action fut injtustement prise. tant que
adressées au ministre de l'iitérieur au sujet des furent en vigueur les droits d'inscriptn de M. lunbar.
injustices faites aux colons de ce district. d'avais Le docteur. McEachiran aurait dû procéder de lut ma-

nière ordinaire pour annuler l'entrée, soit et procédant
pris lut peine d'ex puser les faits au ministre. espé- devant le bureuiti îles terres ou par ure action intentée au
rant amlîener tut règlement entre le docteur nom du procureur-énérl dt Canada. Oit ne prétend pas
MeEalhriu, le Irésident et directeur de la coniJa- que d'inscription a t faite par fraude, mais pa r inadver-Itance, et M. Dunbar a certainement une juste reclama-
giie, et les occupants les terres, avant de somnettre tion sur la terre, en dépit dut bail. L'ainulation di titre
la question à li chîuabre. Je regrette que l'o n'ai t alors que J'action est pendante. prive M. Dunbar d'une
rien fait pour réponu'e at désir de ces gens, ainsi bonne défense et 'exose à un. jugement contre lui et à

était , - des frais cotnsidérables. Je dois croire que le miiistère
quil iit demande dans lt recquete lrésentee à tic connaissait pas l'existence d'une telle aetion, et aussi
cette chambre. -Je tae suis pas prêt à blimer uni- que l'annulation du titre est die en grande îal'tie aux
qeiuent le ministre île l'iiitérieur. Le mt il existait représentations du docteur McEichran qui ést le plai-Jeut-òtre~~~ ~~~~ avn 'lrtca ed emnseegnanit dacns cette action. Je demanderai, dfonie ou quepetit-tt uvuant i1uil prit .harge île ce mitistie, annulation du titre soit suspendue jutqu tau règlement
mais je crois qlue Ion aurait da depuis longtemîps dit présent litige, ou que le docteur McEacbruan soit forcé
prendre îles mesures efficaces pour faire cesser les de retirer son action et de relever M. Dunbar de toutes
inconvénients auxquels ces colons sont sujets, t n réclamations qui en découlent. à,la condition que Dunbari , 3 apine ses propres frais et accepte L'offre du ministère.
aurait dû leur permettre d'occuper leurs terres dans Je dois ajutter qu'une motion importante, en cette
ce distriet, conte oi le fait dans les autres. cause, viendra lundi le 29 décembre courant, et qut'en

Je vois que les Dunibar s'établirent dans ce dis- justice pour Mk. buntbr,le titre ie devrait pas être
tiet eu 1882. Je ti citerai pas les chiffres qui ot annulé, au moins avant cette date. J'attireral respectu-

eusement votre attention sur la nécessité d'unue action
M. FmT.
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imnédiate dans cette aifaire et je demanderai, si possi- justice qui a décidé que la, concession des titres le homo-
ble, qu'une répotse télégraphique nie soit envoyée à ce steadl sur les terrains compris dans le bail dut docteur
ujet. McEachran était contraire -à l'appropristion faite par le.

Je suis, Monsieur, bail et qUe ces titres sont nuls et de nul elfet autant qu'ils-
votre obéissant serviteur, ont pour but de donner aux requérants un intérét sur le.

(sigtîé,) F. 1. IV. ILILTAIN. terrain.
l'honorable ministreEn l'intécritr, Ei oséquence de cette décision, le miniiistère a notifié

t l .les messieurs Duntîbar que les titres en question ont étéOttawa, Ontario. annulés, et on a offert à chacun d'eux tu titre de hone-
('cite lettre fut adressée an ministru de l'inté- stead sur une bonne section des terres fédérales, aux con-

lpoque ontle doctent ur 'uclîî au i ditions d'établissement et de culture prescrites par l'acte.
ee t a 1 des terres fédérales, et cette offre pourrit étre acceptée.

de la compagtie du Runche \\ alrond, prit Faction jtsqu'à la fin di mois (e mars prochain. Vous savez sans.
pour chasser ces honmnes île lit terre qu'ils occu- doute que le privilège de prendre un titre (le pré-eliption
,aient depuis nombre d'années, à titre dle suiitt- cessa il y at un an, mais le ministre désire traiter les Dun-

bar aussi libéralcueent que possible, et il a en conséquence
ters, et pour laquelle ils avaient obtenu ties titres donné instructioni de Iermtactre à chacun d'eux d'acheter
it ioueadî-eîr/ i en 1889. Ceux des députts qfui co- une partie de section avoisinant le homestead qu'ils pour-
I;Ii:seit les procédures légales, comprendront facile- ront choisir aux mémes ternes que pour les préimptions.

. L'erreur (le l'agent est certainement regrettable et a été
litent que si le gouvernement uavait pas aidé la cause que l'onî a changé cet officier de position, mais pour
compagti du R(anche Walronîd, en annulant ces ce qui est îles Diîunbar Je crainîs que vous t'ayez été mual
titres, elle n'aurait pu réussir dans son action. informé au sujet de l'accomplissement de leur devoir île

tes elleour pu dnssoi ct colonisation. Ils vivent avec leur pre, Robert Dunbar,.lais pour iiler au docteur McEachiran et aa quti a lui-même obtenu la demi uartie ouest de la section
coumîpagnie qu'il préside à obtenir un décret contre 15 dans le iéne tovnship, purîe qu'ils étaient établis là
ces liiiiiiies, pour les chasser île la terre qu'il occu- avant l'exploration et avant lémission du bail à llollis,
laient virtuellement depuis 1 883-car bien qli'ils mnais Williami et Samuel Dunbar n'ont puas été îles colons

e bonne foi sur le terrai pon-c lequel ils ont obtenu des
nlaient peut-être pas résidé sur cette terre, jour et titres, et le plus, ils ont toujours su que les terrains,
nuit, inais qu' ils aient vécu avec leur père d tus les étaient couverts par titi bail.
nvironîs, ils avaient fait des améliorations dans le J'ai l'honneur d'rtre, bmonsieur,

liut de l'oceuper, ils ivaiient bliti îles umaisons, seué Votre serviteur,
du grain et pris les mesures ne'cessaires pour Pen- . secrétaire.
clore-pour celaî, dis-je, le gouvernement annula
leur iiscription. Dans ces circonstances il était Je dois dire à ce sujet qu'ils tin colniaissaicnt
cruiel de la part du gouvernement d'agir ainsi, en pas l'existence d'un bail accoudé au docteur Me-
ai liettant mtie que ces titres aient été pris par Eaclrai et qui nuisait de quelque manière a leur
inadertance. En atdnoettant que le gtouverinent I é-l>issemîîenît. D'abord c'est une injustice, et
iait ei aucune mauvaise intention, ce n'était pas s'est abusé de ces garçons, que de tire que
Moins cruel d'aiiulet ces inscriptions et de sotiuiet- .parce i 'ils vivaient avec leur père pendtut la
tre ses iens aux frais considérables de l'actiou prise première partie dle l'année, on tie pouvait leur
liar le docteur McEachran. La raisoni pour laquelle pîermnettre d'acquérir ces terres. Ils étaient
ils s'adressèrent ai miniistre de l'intérieur, c'estnu'ils naturellement désireux d'assurer une vie coifor-

ulaient empêcher le docteur McEachran d'obte- table à leur vieux père d'abord, et imuméidiateineut
Iliri titi mîémoire le frais contre eux. Leur avocat après, ils prirent les.autres terrains pour eux-êminies.
'lit gue si vous leur évitez les frais d'action et leur L'action du ministre de l'intérieur a séparé le chef
permettez de s'établir sur une autre section, ils de lit famtille île ses fils, qui ont été dans lai nécessité
neeupteront ces conditions ; mais il n'y a en rien de de s'en aller dans ine partie éloignée de ce pays, ou
fait dans ce sens. 'ai ici une lettre qui, je crois, au Montana, oui quelque part ailleurs aux Etats-
rîglera la question île savoir s'il y a eu quelque Unis. Ils ont été très indiigiés tie la manière dont
elhoîse île fait on non. Ei réponse à cette lettre, le on les a traités et sont allés aux Etats-Unis où ils
ministre le lintérieur écrit la suivante, en date du out deieuré iu temps considérable. Le père désire
9 avril, 1891 : , vivement qu'ils reviennent prendre des terres près

MINT-sTPE DE L'DE NTEUR. de lui, niais ils n'out pu réussir à cela sjusqu'il pré-
BUREAU De SECRETAIRE, sent. Non-seulenient le docteur McEacliran les a

OTTAwA, 9 janvier, 1S91. elphés de prendre un terrain près de leurs vieux
.oNs EUR ,-Je dois accuser réception île vos deux areniais il a démoli leurs maisons. Il a agilettres en date uit 19 udu mois derîer, adrressées au mi- P.ets, gi

nistre de l'intérieur, au sujet de l'affaire de William T. v. ainsi dans plusieurs circonstances, et il est déplo-
liun1bar et Saimuel G. C. Dlubar, respectivement, et je rable que nous envoyions îles colons dans- cette
léire, lotir votre information, donner les explications partie du pays pour voir ensuite Pétat de choses-liiail tcs

Les terrains pour lesquels ces hommes ont obtenu par lamentable dont nous a parlé l'honorable député de
erreur des titres de l'agent des terres fédérales à Leth- Yarmoouth (M. Flint). J'ai ici une requête signée
bridge, furent primitivement, en 1883. loués à monsieur par un bon nombre de gens de ce district. Mon
Joiln Ilollis. Le 14 décembre, 1888, le bail Hollis prenait etitt
ftit, et le 3 jan vier, 1889, une partie des terrains couverts honorable ami a li des extraits île la Gazette" de
tpar ce bail, y compris les townships 9, dans le rang 28, à Macleod qui est, je crois, un journal partisan du

'ouest du qtuiatrièmne méridien. tit accordée au docteur gouvernenent. Cette requête demande instamment
31cEaclran en échange le 29,000 neres de terre qu'il pos- an uvernement d'annuler le bail du docteursedait près lu Fort McLeotl, sous l'ancienne formule de ai
bail, et qu'il abandonna pour des fins de coloisation. McEachran, ce que le gouvernement a le pouvoir
Cette opération étant faite sous forme d'échange, le bail de faire. Si ces terres n'étaient pas destinées à la
lt township 9, rang 28 donné su docteur McEachran, colonisation, pourquoi les a-t-on divisées ? Voici la'-tait île la même nature que le bail du terrains remis,,
e'est-à-dire,sous l'ancienne formule. A part des disposi- requête qlue j'ai eu moi-muêtne lhonneur de présen-
tions du bail. l'agent lu ministère avait des ordres spé- ter à cette chambre
eiaux de n'accorder aucun titres, de hoinestetd sur ce
toinshuip 9. Malhîeureusementi, cet officier oublia ces Que, en l'année 1883, un bail nu township 9, rang 28,
inîstructions et les dispositions du bail, et le 31 juillet, méridien ouest dans le dit district d'Alberta, fut accordé
14S9, il accorda à William et à Samuel Dunbar les titres à un monsieur John Hlollis avec certaines autres terres.
'1u'il a fallu désavouer. Que, en l'année 1888, le bail Ilollis prit fin, avant laquelle

:attention dut ministère ayant été appelée sur la con- date le dit township fut subdivisé et ouvert à la colonisa-
dIuite île l'agent, la chose fut soumise au ministre de la tion.-
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Voill les propres mots des résidents de ce dis- Lethbtrilge, au sujet le la demi-partie-nord de la
trict. Ils savent la chose et tout ce qui a eu lieu. section 14. rang 28, qiatrième éitridien ouest, pour

Que. ci 1889, le dit township fut loué aui Dr McEaclran ltqielle ils ont obtenu (les titres de loimlestead et
avec l'autres terres en échange l'un terrain possédé par le preemption :
lui, p.rès lu Fort-MheLeod, et <qu'il remit pour des tins (le Je désire vous notifier (le ne faire aucune autre anélin-colonisaltioni, cette opération étaiit (le la nature <l'uniî ration à moins l'uii nouvel a vis, vu que les titres ont étééclauige faite sons i vieille formule .'aprèi luelle îlonnés par madvertnce,
aucun. droits <le coloisatioi n'étaient réservés. Qu'en l .
méme temps (les colons s'étaient établis sur les dlits ter- Cela est daté (Iu ]0 jui., 1890, et ces -ges iNient
rains, avaient là il des travaux <le colonisation et demandé dans ce district depuis le mois <le juillet 1882, ils
des tit.res (le /med et (le t<réetiot. Que des actions entrèrent d'abord en possession du terrain en 1882en éviction oit été prises contre plusieurs de ces colons t , . .
qui oit été chassés les terrains, et que d'autres colons et on leutr permit de vivre là paisiblement sous ce
ont été traités de la mnme maniière,ce (lui al certaineient i<il. Le lr 2decachran, en devenant locataire,
fait tort aux individus et retardé eonsidérablement la 1 savait prolalemnent que ces gens ét:aienIt ci pos-coloiuisationi (lui Imys. Que le towishil< eu question. est 1session du terrain Il est allé là et a vu le ranche
spéecialeInleut propre à la colonisation. Que la politique 1 ionu<tersai Ie et allre a il anbeu
dlit gouverenemen t, tainsi qu'il a été <léeld ré à t>lusieurs il le connaissait et malgre cela, 1l a obtenu
reprises dans Ie arlemenut, réftère 'établisseenct des du gouverieinent un hail avec pouîvoir le chasser
colons dlins <-e iys aux réclamations des locataires le ces gens de leurs maisons où ils vivaient depuis (
terrain ptour l'élève du bétail. .o

Vos re(juérantis prienit votre honorable chambre de OU J ans. Duns toute mon expérience. qlui n'est
doinier instruction nu ministre (le l'intérieur dl'avertir les pas très longue, je l'adnets, (le touis les imalhieutrs
possesseurs du bail.di townshie question <mle le <lit bal 'is des évietions <l ii ont eu lieu dans
serat. abrogé à l'expiration du temps icquis pour tel avi, ,j l
afin d'ouvrir le district à l'établissement des véritables la malheureuse Irlande. où les landlorls gouvernent
colons. ei tyrans, je use comais auicunte injustice pire que

Et vos ,reiuérants ne cesseront <le prier, etc., etc., etc. celle que je viens le faire contnaitre à la chambre, etIatée à Alberta, le 27e jour (le juillet, A.D. 1891. le cas exposé par l'lonîorable député de Yarmioutlh,
Cette requête porte 25 signatuires. Je crois qIue (3\. Flint), cette après-midi. Si vous permettez ue

l'honrble dépiité I'Allierta a aussi présenté an l'ont publie ces choses dans lit presse id'Eutrope et tiu
gouvernement suite requête dans le mième genre. Canada, cela sutflit pouir empêcher les genîs de venir
Maintenant, ainsi que je l'ai <lit, il a pui y avoir une coloiiiser ces terres, oirsqtue l'on apprendra qjue des
erreur. Le gouvernement i pl louer cette terre au colons ont été dépossédés et souimis il de nouvelles
Dr cEachîran stans su voit laborl qu'elle était en lisères, après huit aus le labeur et de privations
la possession de ces colons, mais je soutiens que dut sIi ces terres.
moment <lite l'on a appris tIlle ces hommes s'étaient Je connais uii honmne lit comté <le Wellington
établis là de honne foi, avec l'assirance <le l'ex- qui se rendit dans cette partie <hi pays, en trans-
premier ministre, lorsqu'il était ministre de l'iiité- Portant ses effets en voiture sur une distance <le
rieur, qlue les droits des squatters seraient reconuits, 200 Milles ; il vécit dans la prairie et endura les imti-
et d'après la politique recoiiniiel du ministre de sères et les pr'i-atioIns coiiimunes il tous ceux qlui
l'intérieur, lise, laits tous les cas, le bétail devait voitt dans ces nioiveaix districts. Il construisit
faire place aux colonts (Iui lésiraient oecciper le ter- îles âhàtiments potr ai delà de $1,500, et mainte-
rain : devant toutes ces déclarations, je lis qu'il nant, on lui dit tqu'il lie peut vivre là ; ses fils sont
est sérieusement regrettable tiue les colons soient chissés, leuirs maisons sont démolies. Cela n'existe
inîquiiétés et ennuyés au lieu île poIvoir. se per pas seuleient dans le cas le la famille I)niilai,
là-bas un foyer confortable. mais aussi dans le cas des Dicksont et <le plusieurs

d 'ai en mita possession des lettres concernant cette autres familles. -J'espère qlue le ministre <le l'inté-
partie du pays, et je suis heureux <le pouvoir dire, rieuîr alla le bonnes explications à nous donner, et
et cela ssir des reiseignenents dignes <le foi, qu'on ein touts cas, qutelque soient ces explications, qu'il
y a récolté cette année <le 45 à 50 hoisseuatx de bon compr-endra qu'il est le son devoir <le donner les
blé par acre, 50 boisseaux par are d'orge, et dle 50 iistiictions nécessaires pour ainnuler ce bail et per-
à 60 boisseaux d'avoine. Ils ont là <le splendides mettre à ces ioimies de rester en paisible posses-
récoltes et qjuîelquîîes-îunss de ces honnes lite disent sion( de ces terrains auxquels ils ont droit, aprèsles
dans leur lettre, qu'ils se croient dans le véritable niiobieises privations ju'ils ont endurées.
milieu <le la création, que c'est le plus beau pays M. DE W])NEY : Je crois que l'honorable député,
qu'ils aient jamais vi, qu'ils ont été en Europe, après les entrevues qu'il a eues avec moi à ce sujet,
daus Ontario et aux Etats-Unis, et que, cependant, et après n'avoir averti qu'il se proposait le soule-
ils niont jamais vi ui pays phls agréable, donnant \-et- cette question, aurait pi agir ainsi sans imposer
de ieilleuires récoltes et otfrant de plus grands à la chambre une double dose <le ce. sujet et fournir
avantages pour* y vivre uonfortablement. C'est là à ltonorable député (lui a d'abord soumis la chose
le témoignage d'honnues qiti possèdent ces terrains, à la chambre, de nouveaux renseignements. Il
et dans ces circonstances, je lis qu'il est dans l'i- aurait pu par là épargner beaucoup de temps et at-
térêt de ces gels, lats l'intérêt <le lut colonisation teindre tout aussi bien sos but. C'est certainement
et duli développement de ce pays, <le le bail soit de une question importante et qu'il nous atrait fallu
suite uiiilé, et qu'il soit permis a ces gens d'aller considérer avant longtemps. La question des rais-
s'établir là et le secréer itui foyer confortable. de cies dans le district d'Albe:ta est une question le
ne sais pas quel est le loyer, ça peut être sUI centin grande importance et qui affecte probablement ui
ou leuix centis par acre. J'approuve entièrement capital aussi élevé que toute autre inîduîstrie dans
le set -iment exprimé par l'ex-premier ministre les territoires du Nord-Ouest.
lorsqiu'il lisait qIue l'élève dlui bétail devait venir en Comme le sait l'honorable député, l'ancienne
second lieut, et que la colonisation, le privilège <les politique dlu gouîvernemîent, en 1880 et 1881, était
colons devaient être d'albord considérés. d'encourager l'élève di bétail dans ce pays le l'ouest.

Maintenant, pour que l'on ne doute pas du fait On rapporta alors que c'était un pays magnifique
que ces hommes avaient obtenu tIes titres <le home- pour cette industrie, mais on doutait, vii que per-
steud, je lirai uie lettre datée dui 10 juin 1890, de 1 sonne n'y avait fait d'expérience, que les capitalis-
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tes fussent prêts à aller prendre possession (le ce; es améliorations, et la conpagnie du Ranche
ranches pour y mettre du bétail. Conséquemtment, XValrond dut lui payer environ $12,00( polr en
dans tout ce qui touche à cette question, dans toutd Alors, vint devant le ministère le cas
changement de politique que nous proposons, nous des Dunbar. On envoya M. Pearce pour faire rap-
devons prendre garde de nc faire aucun tort à ceux port et soi rapport fut qne Dunhar père s'était
qui sont venus dans le pays, ont payé leurs baux, tabi sur cette terr avant l'exploration et avant
élevé du bétail et rempli de bonne foi les condi- la concession du bail de 1ollis. Nous avons alors
tions de leur- contrat avec le gouverrneent.tins<l ln' onra ve l guerelen. donné instruction dle lui accorder <les lettres

A cette époque, uni grand nombre <le baux furent 1)ttettte5 Relativement aux deux jeunes gens,
pris, non-seulement par des capitalistes qui pou- tient les is vivant avec lent pe, et qui ne
vaient mettre là du bétail, mais par d'autres, comii- i t ;icune réclamation en dehors (le la préet<tp-
ue matière à spéculation. Alors, d'année en année, ion <u ieillard, et ce ne fut que su r les représen-
comme les conditions n'étaient pas remplies, lOisi tation fues par le anoctesir McEacran, qu'ils
que cela a en lieu constamment, les terres furent s c ient le s'emparer les sources, que nons en
ouvertes à la colonisation ; il y a a peine un mois oi s<)ntites venus a la c<iclusion que les fils n'avaient
deux semaines, les )aux de deux ranches considé- pas droit au terrain, <uIls n'étaient pas (les colons
rables ont été annulés et ces terrains ont été ouverts Pb quils n'avaient fait qu'un peu de labou-
à la colonisation. rave et non <les dont

Nous agissons ainsi dès que les baux sont périmés parlent les honorables députés <e la gauche, nuais
soit par le défaut de paiement du loyer ou parce seulement quelques travaux de la valeur probable
que les propriétaires ne mettent pas sur le terrain <le $50 ou $75.
le bétail qu'ils s'étaient engagés d'y mettre par L'honorable député <le Wellington (M. McMul-
leur bail. Je crois que le pays les ranches, cent len> scmnle se plaindre que l'on n'ait pas tenu
milles à l'est des montagnes, est une des lus belles compte suttisatument les représentations <les
parties des territoires et sera avant longtemps par- Iuitbar. N<<us avons eu plusieurs communications
faitemnent colonisé. avec eux, mais finalement, ils mirent leur cause

Je partage le sentiment exprimé par l'ex-premier entre les n<ants <le lent avocat, M. -Iultain à qui
ministre, dans les preiiers jours de cette industrie, nous avons eut affure. Relativemett aux jeunes
savoir: que le bétail <levait céder le pas au colon. gens, ils reurent un titre pour le terrain, non pas
Si tout ce pays les ranches, sur le côté-est <les parce (lue ces terraits étaient colotisés, car ils ne le
montagnes Rocheuses. était parfaitement colonibé, fureit. jamais cotne prétend la requête lue par
ainsi que j'ose le prédire. les propriétaires de bétail l'honorable député <le Wellington, tais lorsque M.
devraient s'en aller vers l'est, où le pays est aussi Hollis ious fit part (e sot ittention d'abandonner
boit, et les hommes d'expérience me disent imênie qu'il son lail, et que nous entratties eî tégociation avec
est meilleur pour cette fin que le pays près des le docteur ions MORS tuverti totte
montgnes. Il n'y a pas eu de diticultés par le agent (le n'accorder aucntt titre sur le bail Hollis.
passé, et nous avons beaucoup <le terrain où l'on Malgré ces iitstiuctiotis, polir quelques raisots ut-
peut transporter le bétail, et nous aurons l'occasiot connues, (les titres furent accodés et il et résulta
d'en venir à une entente avec ceux quti sont le plus de sérieuses coinplicatiotîs. L'affaire fut soumise
fortement intéressé dans cette industrie. au ministère <le li justice, et nous reçûmes titi ral-

Dans le district où l'on a attiré notre attention, port disatt <1ue les jettes Iitl<at aucut
dans lequel Hollis et McEachran ont leurs baux, droit sur le terrain, et nons avons ci
je puis <lire que le bail de Hollis fut fait en 1883. quetîce, anîtulé les titres. Je îe savais pas à cette
Eu 1886, M. Hollis ianifesta le désir de remettre époque qutîne actiot ei éviction était pendante.
ce bail, et le docteur McEaEchran avertit le gouver- Par la suite, ils ne ct'ett pas devoir faire <le li;
ieient qu'il était prêt à prendre ce bail en échange veaux frais à ce sujet.

<lu bail voisin, près <le Fort -Macleod etoù plusieurs Lhono'able député <le Wellington a aussi déclaté
personnes avaient denandé les terrains le coloni- qu'il était évident qte les tertes avaient été vet-
sation. Conséquemrtent, quand le docteur McEach- ues, pace q'elles avaiet été subdiisées. Elles
ranl demanda à prendre le bail de Hollis en échange furent subdivisées potir plusieuts raisons. Pas
(le celui qu'il possédait près du Fort Macleod, le moins de viîtgt ou trente batx ont été accordés, et
gouvernement fut content de faire cette échange. nous avots fait la subdivisoi <]ans l'espoir que ces
Alors, les terrains d'abord occupés par le docteur terres seraieîtt ouvertes à la colonisation. Dats
McEachran furent ouverts à la colonisation. Il tous nos nouveaux baux il est stipulé <ue les sec-
parait que la famille Dunbar était établie sur les tions ttpaires setont destitées à lt colonisatîot,
terrains <le Hollis. Peu de temps après que le bail comnie dats les autres parties du territoire.
fut accordé au docteur McEachran, le ministère fut J'admets avec l'totable député que cette partie
informé que la famille Dtunbar réclamait une partie <lu pays, que je etois aussi botne que toute autre
dlu terrain. On nous fit les représentations au section du Nord-Ouest, devrait offrir autant d'avait-
sujet le certains individus qui avaient l'habitude tages à la colonisation <ue toute autre partie du
(le s'établir sur des terrains loués, choisissant des pays.
sources on cours d'eau, ou autres avantages, tels Il y a un autre point dont je veux parler. 'io-
quîe des terres à foin, et causant ainsi des compli- norable député de Wellingtoî t'a soumis la chose
cations lans un but de spéculation. Certaines pe'- très-anicalenteît et nots avons eu une ou deux
sonnes en font une affaire spéciale, et nous avons dû etevues à ce sujet. J'ai décidé le docteur
protéger ceux qui avaient dépensé le l'argent et McEacltrau à reconsidérer la chose et a s'assurer si
étaient allés dans le pays de bonne foi. 'oî ne pouvait pas eî vertir à un arrangement avec

Je me rappelle que dans un cas, un homme s'éta- ces jeunes gens. Après consultation, l'honorable
blit sur une réserve de Sauvages et fit des anélio- député de Wellington écrivit aux Dunbar leur par"
rations que nous avons dû lui payer $3,000. Il se lant le l'entrevue avec le docteur McEachran et
rendit enstuite sur la terre louée par Hollis où il fit ebtiounrt le fait qu'il était parfaitement disposé

6294



[COMMUNES]

à faire un arrangement avec eux. Cependant, le cette terre a été accordée au ranche Walrond après
pays semble plus avantageux qu'il ne paraissait lannulation régulière du bail Hollis. Le bail -ollis
d'abord, et bien qu'ils aient désiré vendre, u jour. etait réellement annulé, et cependant, le gouverne-
les Dunbar ont maintenant changé d'idée et se pro- muent accorda le inéime privilège sur cette terre au
posent de rester li. Au sujet de ces deux jeunes docteur McEachran, ce qui me semble contraire
gens, il y a ei un intervalle entre l'aînulation( du bail aux régleients des terres alors en vigueur. Le
Follis et léiission d'ui nouveau bail, et le terrain gouvernement voyant alors qu'il avait fait ue
aurait pu ètre ouvert i la colonisation. La seule erreur eu accordanlt le bail pour 21 ais, inodifia le
réclaation que je leur vois, c'est qu'ils étaient la, système <les <aux qui exigeait la permission du
lorsque les terres furent ipparemmnient ouvertes à possesseur pour donner un Ionestead sur ce bail.
lit colonisation'. Après ce changiieit, le gouvernement déclara que

La chambre cmnprendra, ei ce (i concerne le toutes les sections impaires devaient être accordées
père, qulle dès «ue l'on constata qu'il avait lui lroit aux colons, sitns que ceux-ci obtienssent la permis-
sur le terrain. les instructions furent données et il sion li possesseur dlu bail, et conséqµuenmnent, les
obtint ses lettres patentes aussi promptement que sections impaires furent ouvertes il lit colonisation.
nous pouvions les lui donner, et qu'il pouvait se Celi ne serait pas trop conlaimînable, mais nous
conformer aux règlements. voyons ici des hommes qui ont réellement occupé le

L'honorable député. il la fin de sont discours, je terrain jusqu'à l'aninulation lu bail follis et qui
crois, a été passablement violent et il a parlé de ensuite, ont été chassés par le docteur lEacran.
ces gens connu- ayant été plus maltraités que le ·le crois que les colons sur cette terre i'ont pas été
le sont les gens en Irlande. Eh bie ! I. î'orateur, molestés par lit coiimpagie de anche Hollis, parce
à considérerle nomlre de baux accordés et la nature qu'ils iy' ont pas fait l'élève duit bétail, et ils n'y
duii pays, je crois que c'est tii peu grâce aux propi.i avaient aucun droit. Les Hollis étaient simplement
étaires de raniches et aux parties intéressées si nous des spéculateurs qui se sont assurés le terramn et
n'avons pas eu plusdedifficultés. Je er~is que dans lit eu pendant nombre d'années sans y mnettre (le
un grandnomre de ranclespossédés da près le vieux bétil, Co qui par conséquent rendait leur bail
système, qui exige deux ans diavis pour annuler les sujet à l'annulation. Ce bail fut annulé, et ces
baux, certaiîles persoinnes sesont étailiesavecla per- colos occupaieînt le terrai, se croyant en surete
mission des propriétaires de raiicliesstisqu'ilsoitsur- parce qu'ils savaient Iule la copagnie de rntitce ne
veiudedeificlté. intquehtloniîsationnese déve. i e conformait pas autx règlements du ministère.

loppera jas phs promptement dis ce pays, je crois M as malgré cela, le gouvernement accorda au doc-
que les propriétairesde ranches,s'ilsont luî peu desens teur McEar un bail pour 21, ans d'après les
couun, pourront se tirer d'affaire de cette manière vieilles.conditiois qui obligeaient ui colon a obte-

pour quelque teîm ps. La demande que l'on a faite, au nir la pernission du possesseur di bail pour pou-
sujet d'un avis de deux ais, demande beaucoup de vor obteir une partie du terrain comme homîe-
considlération, et elle Sert bientôt étudiée avec le stead. Je c-ois qtue c'était là une grave erreur, et
changetent projeté de politiue à cesujet. Connue Je crois aussi que cela était contraire aux règle-
la chose a été proposée par le directeur lut ranche nents des terres.

Valrol, je puis dire que j'ai depuis deux mois Je crois que c'est lit une question qui demande la
soumiis lui rapport tu Conseil, à ce sujet, et immîî«é- considération de la chambre, et si le docteur
diatemîient apîrès lit session, il seira plus amiplenent I MclEachiran a obtenu ce bail contrairement aux
considéré, et je n'ai aucun doute (lue nous serons règlemeits des terres, il me semble que le ministère
ob ligés <ladopter une politique plus détinie relati- se trouîve en' état <le lannuler.
venent Lt cette matière. Cette question petit être Il y a d'autres cas que celui les Dunbar. Le

.quelque peu nouvelle dasi cepays, mlis ellenle l'est ministre se rappellera le cis des Dickson qui étaient

pas dans les autres. établis sur le ranche Hollis, et à l'époque où lc
Les inmmes difficultés se sont présentées dans la docteur McEachran prit possession de ce bail, M.

Colomibie Anglaise et en Australie. Là où l'on Pearce, ui <les commissaires des terres félérales, se
concde(l de gran les étendues de terrain pour l'élève ¡ rendit avec le docteur McEachtran potr en informer
du bétail, on a constaté que lo-sutte commence lit ces colons. Un des Dickson demanda l M. Pearce
colnIisattionu, il faut adopter une nouvelle politique, ' Sil pouvait prendre des titi-es pour 320 acres. M.
et maintenant qle ce pays est traversé par les Pearce l'inforIma qu'il le pouvait. Alors, d'après
chemins le fer ait nord' et ait sul <le Calgary, et I le rapport paru dans la Uhzete <le Macleod, M.
que lit colonisation va probablement se diriger de ce Pearce demanda au docteur McEatcrl-an s'il avait
côté, je crois qu'il faudra sous peu faire un change- quelque objection à ce colon, et il n'en avait pas.
ment Lt ce sujet, et j'espère qu'il sera fait en temps S'il en est ainsi, il me semble que c'est uie injustice
opportun, pour rendrejustice aux deux jeunes genls de lt part du docteurI McEachran l'essayer par la
dont le ctas a été spécialement soumis iL la chambre suite le chasser ces gens, et quil soit soutenu par
par l'honorable dléputé tie Wellington (I. Me- le gouvernement dlants cette action. J'aiierais à
Mullen). demander au ministre si le docteur McEachranu a

obtenu ce bail par concurrence.
M. W%'A'ISON : C'est une question que la chan M. DEWDNEY : Non. J'ai expliqué que c'était

bre devrait considérer sérietisemîeiit, et cela prouve un arrangement dans le but d'obtenir le terrain leque les honorables députés île ce côté-ci tie la M c
chambre avaient raison, lorsqu'ils s'oppîosaient il la I. McEachiriaîn lui, ait point (le vule le lacolonisa-
concession de ces grandes étendues île terrain à des îtion, était pour nous d'une bien plus grande valeur
comiipiagies privées. Ž voyous que cette. poli_ i que celui de Hollis, vu quî'il était p-ès île li ville

tiu a etar la colouisavtioy ans l'ex tcne-ottest i de M leo ; et les colons demandaient qu'il fût
tique ~ ~ ~ ~~ uvr a retrd lacoomotondass'etrmeoust ,.

île lit mîîêmîîe manière quIe les cotîmpagnies de coloni- ouvert a la colomstion.
sation ont retardé les établissements dans quelques M. VATSON : C'était d'abord umie erreur d'ac-
parties lu Manitoba. Le ministre prétend tue 1 corder ces baux, mais pourquoi accorder ensuite

M. DEWDNEY.
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in bail au docteur McEachran contrairement aux qui, je crois, a rempli très-fllleiîxent ses devoirs de
i-i-glemîents des terres- mélecin vétérinaire pour le gouvernment. Si cette

M. DEWDNEY : Pas contrairement aux règle- liartie dt pays est exactement décrite par le mi-
dents des terres. istre, coume étant très-propre i la t et

îîmii1 je le Cr-ois, cai' les colons n'y iraient pas, alors..
M. WATSON : ça l'était, car si le bail Hollis c était uue grave erreur (le sa part d'accorder au.

Ptait annulé,.il tallait accorder un no>uveau bail au docteur titi u ail i long terne ei iS89.
douteur Me Eachran, et s'il ne se trouvait pas bien Si la Chose datait de 8 ou I0 alîS ce serait
près dit Fort Nacleod, parce que les gens e.pié- ben difféent, mais ces terres étaient réellement ei
taient sur ces terrains, il courait un risqjue en p demande pour la colouisatiou, lorsque le inistère
inanit ce bail. Alaintenant, le 17 septembre 1889, permit au doctetr McEaclran (e les prendre pour
le mnistèje publiait l'avis suivant coon nlve dn bétail.

Des baux pour les terres de paturage dans le Manitoba
et dans les territoires lii Nord-Ouest, et en ileduns de la
zone liu chemin de fer dans la province de la Colombie-
Anglaise, le pourront. être aeeordés iîne sur concurrence
publique, sautf dans le cas d'un colon à qui on pourra
louer, sans coieurrence publique, une lisière de terre
n'excédant pas quatre sections en étendue, et devant être
dans le voinmage île la résidence de tel color.

Voiln l'avis qui fut publié dans le Nord-Ouest à
l'époque ot le docteur McEaclhran obtint un bail
pour le ranche île Hollis.

MI. DEWDNEY : C'est un ièglement.
MI. WATSON : Bien que cela fût la loi à cette

epoque, il parait que le docteur 3lcEachran eut assez
d'influence pour obtenir le bail île Hollis sur cette
section oit avait vécu pendant plusieurs années 20)
ou 25 colons. -Maintenant, je ne veux pas prendre
le temps île la claibre pour examiner tous ces cas,
-ar les gens ont en un exposé île la clioae dans la
Gu ,//e île M1acleod, qui, je crois, a été lue par les
membres cIe cette chambre.

Ulionorable monsieur a lit qjue ces gens-pas les
colons, mais les spéculateurs- allaieit occuper les
t erres ià foin, et les terres oit il y avaient îles sources
011 îles cours d'eau, dans un but île spéculation. Il
a pli se trouver îles cas île ce genre, et alors, le
goivernuiieiit eût été justifiable de protéger les
possesseurs île baux dans leur droit et leur privi-
lege, et tne pas permettre qu'on les privât île letr
approvisionnement de foin et d'eau. Mais dats le
cals oit îles colons s'établirent sur ces terres qu'ils
cultivèrent avant que le docteur McEachran eût
soi bail, je prétends qu'ils devaient être protégés
dans leur droit île possession. L'honorable député
dit aussi qliue lès que les terres furent demandées
puir la colonisation, les baux furent aussitôt annu-
lés et ces ter-ains furent imindîlia.tement arpentés.
Il parait que ce ranche Hollis fut arpenté et subdi-
Vise.

\M. DEWDNEY : Il fut arpenté en 1882.

M. W ATSON : Je etois que l'on a dèpensé beau-
coup d'argent depuis cette époque pour l'arpentage
de ces ranches. Dans le cas de Dunbar, le père
linibar se choisit un loniestead, et un île ses fils
s'assiira aussi un titre (le hoinestead, après qlue le
terrain eut été examiné par M. Pea-ce. NMainte-
nant, le gouvernement veut annuler ce titre, disant
qu'il s'est trompé. Mais, M. Pearce, un des con-
imissaires des terres et, je crois, un fonctionnaire
comiipétent, ayant fait cette inspection et dit aut
jeune Dunbar qu'il pouvait s'assurer un titre, on
devrait permettre i ce dernier de conserver ce
titre. AI. Dunbar ne devrait pas souffrir pour
Ferreur coimmuiise par un fonctionnaire du ministère,
surtout unîx fonctionnaire occupant la position de
\M. Pearce. Je crois que M. Pearce avait raison,
mais certaines influences ont été mises en jeu,
auprès du ministère, par le docteur McEachrai

M. DEWDNEY : Il n'y avait eu aucune de-
iiande. Il n'y avait que des squatters sur ces ter-
rains.

M. WATSON : Je croyais que dans ce pays, les
droits des squatters étaient recionni1u1s. .le crois q ue
l'on a encouragé ces gens à aller s'établir sur ces
terres.

M. DEWDN EY : Pas par bail.

M. VATSON : Ces terres ttaient des terres pui-
bliques lorsque le bail de MI. Rollis fut annulé, et
ce bail fut annulé, parce que les Iollis iieii
reinplissaieiit pas les conditions, île sorte que les
terrains furent réellement, ouverts à la colonisation
à cette époqjue, et c'est réellement une injustice
envers eux, île la part di ministère, de periiettre à
ue coipagniei de les chasser. Ont con.prendra
facilement qu'un pauvre colon vivant sur un qîuart
on une demii-sectioni, n'est pas en état île soutenir
la lutte contre ue compagnie puissante comme
celle à la tête (le laquelle était le loutei MlecEachran.
Si le gouvernement est engagé par bail envers la
compagnie, je crois qu'il est de son devoir île ie
pas laisser maltraiter les coloii,, mais île leur pe--
mettre île se choisir des hoiesteads îdans d'autres
sections convenables, de les ddumager îleurs
aiélioiatiou>s, et de leur donner îles lettres-patîentes
pour ces nouveaux lioiiesteads, comme s'i y avaient
rempli les conditions de coltoniisation. de crois
qlue cela serait juste. Ces gens se sont établies lit
île bonne foi. C'est une erreur de la part du gou-
verneient île pennmettre lexpost, dans lia presse
publique, d'un tel état de choses. Il ue reste
encore à apprendre que ces déclarations faites dans
lit presse ne sont pas exactes. Lii tout cais elles tne
sont pas niées par le ministre, et si, dans cette
section, les gens sont traités comme le dit la e-
île Macleod, nous le pouvons esp-rer que des colons
aillent s'y établir. Si les compagnies de ranches
doivent monopoliser ce pays pendant îles années-
ce grand pays dont a parlé le ministre comme étant
propre à la colonisation et à la culture-il ne peut
espérer que la colonisation vit s'y développer, lors-
qu'il est connu que les colons y sont traités de
la manière décrite dans les articles que nous avons
devant nous.

J'espère que le go'uvernemuent jugera convenable
de remédier île suite à cet état de choses, et viendra
en aide à ces colons qui sont persécutés par cette
coupagnie île ranche.

M. LA URIER : Je comprends très bien que dans
l'administration d'un aussi grand territoire que
notre Nord-Ouest, il arrive parfois, avec la meil-
leure intention, de commettre îles erreurs, des
erreurs de politique et des erreurs d'adiniiistration,,
mais dans des cas semblables, le ministère ne devrait
pas hésiter à les corriger.
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Le ministre <lisait, il y a un instant, qu'il était de
notre devoir d'accomplir les proiessses faites aux
capitalistes qui onit mnis leur argent laits le Norid-
Ouest. Je partage sou opinion sur ce point, et
j'espère qu'il admettra avec moi qu'il est égale-
ment important que nous accomplissions notre
devoir envers les colons.

M. DEWDNEY : Certainement.

M. LzAURIER : Et si une injustice a été coin-
lise, involontairenent, ainsi que cela petit arriver
sous la meilleure administration, et si les capita-
listes ou les colons doivent souffrir (les conséq uences
le ces erreurs, dans mon humble opinioin, ce lie

.doit pas être les colonts. Nul ne niera que, si nous
voulons coloniser le Nord-Ouest rapidement et duneîie
manière eflicace, nous devons accorder tous les
avaitages possibles aux colons. Sous ce rapport,
il y a eu une injustice de connise par quelqu'un.
Ces terres sont ouvertes i la colonisation depuis
1872. Qu'elles aient été alors libres, ou noni, une
inscription fut certainement acceptée par l'agent
des terres di gouvernement. J'ai ici le document
annulant le titre accordé i ui de ces jeunes Dunbai:

Relativement à la i nord de li section 14 du township 9,
rang 28 ouest, 4me indiriein, pour lequel vous avez obtenu
unt loiesteaid, je dois vous avertir ne ne tfaire auIteitie
autre amélioration sans autre avis, vu que les titres ont
ýété accordés par inadvertance.

'Je ne veux blâmer personne. Je suppose que
lagent s'est trompé, mais en tous cas, il y a eu er-
reur. On a permis à ce jeune homme de sétablir
sur ui hiomnestead, croyant que'ei se conformant aux
termes <le son inscription il acquierrait le droit de
propriétaire. Plusieurs années après cela il apprend
qu'il y a eu erreur de la part du ministère.

M. DE WDNEY : Presque immédiatement.

M. LAURIER: Je crois qu'il s'est écoulé plus
dutin an, nais cela a peu d'importance. Siuts doute,
plus il a travaillé, plus ses droits sont équitables ;
mais en tous cas, en justice, ayant fait son inscîip-
tion de bonne foi, ce 'est pas lui qui doit souffrir.
Mats aprè-squel'inlscriptiontiestaccordléesutrcesterrces,
ou accorde un nouveau bail à M. McEacliran, aux
mêmes conditions qlue le premier bail à M. Hollis,
lequel fut virtuellement annulé. En mnêie temps,
les règlements touchant l'adjudication îles baux
avaient été altérés. Lorsque le bail (le Hollis fut
accordé, il n'était fait aucune réserve des droits des
colons, tandis que ces droits étaient réservés lors-
qjue le bail McMachran fut fait. Dans ce bail, ce-
pendant, ces conditions et règlements n'étaient pas
insérés, et le docteur McEachran le recut aans au-
culte réserve îles droits (les colons. L'honorable
député me dira peut-être que cela a été simplement
remplacé par le bail de Hollis, et que, par consé-
quent les conditions étaient les mêmes ; mais si le
bail île Hollis avait réellement été annulé, au jour
oitl'on avait pu accorder un lrioit d'inscr'iptionî, quadil
tilt nouveau bail fut donné ti Dr McEaclrant, les
conditions île l'atcien bail n'auraient pas dû être
continuées. En tous cas, qund bien même on aurait
raison de prétendre que le Dr' McEaclran devait
obtenir son bail sans aucune réserve touchant les
droits des colonîs, le fait reste, tout le même, que
le miinistère a eu tort d'accorder îles titres à ce
jeune homme. Pourquoi alors devait-il souffrir de
l'erreur du gouvernement ? Je suis lieureux que le
ministre ait déclaré qu'il considèrerait le cas d'unte
manière avantageuse ; je lui demanderai s'il n'est

M. LAVRIER.

pas évident (lue le colon ne doit pas souffrir de l'er-
retir d miiiuistèi-e, mais <lue les conséquences en doi-
vent toutes tomber sur le ministère qjui l'a commtti-
se. Si le gouvernement a fait une erreur, il est
assez riche pour indemniser la personne qui eni
souiffre.

1. DEWNEY : Nous lui avons fait une offre
qlu'il n'a pas voulu aeccepter. .

M. LAURIER : Je félicite l'honorable ministre
d'avoir fait preuve le bonne volonté à ce sujet,
mais parce que le colon n'a pas accepté l'off-e, l'af-
faire ne devrait pas en restŽr : lit elle pourrait être
soiemîise ià titi arbitrage. En toits cas, il est très mal-
heureux qu'après ce qui a eu lieu, cet homme soit
poursuivie pare une puissante compagnie, et natu-
rellemîent, quand uit pauvre colot tombe entre les
mains île la loi, vous le ruinez pour les meilleures
années de sa vie. Dans ces circonstances, si l'ho-
norable ministre a fait une offre que le colon n'a
pas jugée satisfaisante, oit devrait considérer la
chose île manière à rendre justice à ce colon.

La motion est adoptée, et lt chambre se forme de
nouveau en comité îles subsides.

(En comité.)

Ministère des postes-pour augmenter le
salaire de W'. Il. Sînithson.. ...... 200

M. McNIMULLEN : Est-ce une augmentation stti-
tutaire ?

M. HA O(;ART : Noi ; mais il est comptable
dut inittistère depuis huit aus et c'est sa première
augientation depuis ce temps.

M. McM ULLEN : Quel est son salaire ?
M. HAGGART: 82,400.
M. LAURIER : L'honorable ministre uti-a-t-il

lia bonté île tue dire pourquoi un facteur de cette
ville nonuné Nelson Marion a été démis, il y l itn
an?

M. HA(G ART : C'était pour mauvaise conduite;
mais le sous-ministre ne se rappelle pas, dans le
moment, ce que c'était.

Département des impressions et de la
ipeterie-pour payer le salaire de

M. LaMotlie, à partir du 1erjuillet,
1891........ ... ................... $1,400

M. MeMULLEN: N'y a-t-il pets de disposition-
à ce sujet dans les estimations principales?

M. LAURIER : Je crois pouvoir expliquer la
chose. M. LaNothe était employé du service civil
et ea dû être mis il sa retraite parce qu'il souffrait de
la vutte. Maintenant, il est capable de repreidre le
travail et ses services sont acceptés.

Département de la marine-Pour pour-
voir à la nomination de A. R. Gor-
don, lieutenant de la maîrine royale,
comme conseiller nautique du dépar-
tement le lui marine et commandant
du service de protection des pêche-
ries ................................. $2,400

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce là une
nouvelle position ?

M. TUPPER : Ce n'est pas une 'iugmentation.
Un montant de $2,400 est payable à uit commis en
chef dans le ministère de la marine. Le lieutenant
G'ordon est maintenant sotus-surintendant du ser-
vice météorologique à Toronto, et nous voulons
abolir cette position et le transférer au ministère de
la marine, et ainsi, remplir la vacance qui existe là.
Ce montant est déjà voté, mais l'objet de ceci est

6299 6300
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d'inclure le nom du lieutenant Gordon. Son salaire
est actuellement de 82,400, et par conséquent, il ne
pouvait être noiné par un arrêté di conseil.

Secrétaire d'Etat-pour payer les ser-
vices de Gabriel de Laporte, dans la'
division des archives................ 8730

M. FOSTER: M. Laporte est un vieil enployé
delpis longtemps dans ce département et il rceoit ce
salaire depuis iomîbre d'années. Il n'a pas passé
les examens du service civil. nais il est très utile
la, et ce salaire lui est payé depuis plusieurs
au nes.

Bureau <le l'auditeur-énéral:-Pour
autoriser le paiem ent à Il. R. Moore
et 11. Gross. dle $700 et 8600 par
an née respectivement, depuis leur
entrée au service (le budget ann uel
ayant pourvu au patenicat (le la
balance)............................ $100

,%. SCRIVER : Je voudrais savoir si ce sont là
de nouvelles nominations ? M. Moore entre-t-il
iour la première fois dans le service!

\I. FOSTER: Ils ont été comniîs surnrrunéraires
depuis quelque temps et sont maintenant noiméues
periianents. Ils ont subi l'examen.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que la raison
puair laquelle vous demandez ce crédit est que vous
leur doninez plus cher qjue ne 'autorise l'acte du
service civil pour commencer.

M. FOSTER : Oui, plus que le minim.in C'est
irrégulier, c'est pou- cela que nous souiettons la
chose ic. L'anditeur-général mnotive par de bonnes
raisons l'emploi le ces hommes. Ce sont les loin-
unes supérieurs, tous deux gradués de l'université,
et <le bons coiptables, et il dit que ce sont les
hoimnes qu'il faut, qu'ils lui sont plus utiles qtue
trois oi quatre comnnis ordinaires au même salaire.

M. MILLS (Bothwell): Je ne fais aucune objec-
tion, je ne fais que demander les renseignenients.
Lor'squ'après avoir été dans le service civil, un
eiployé passe ses examens coiie conis pernia-
rient, il conviendrait, je crois, qlue sans venir dlevant
la bamubre, le iministre eût le pouvoir le lui donner
le salaire qu'il gagnerait s'il eût été jusque là sur
la liste des coenis permanents.

M. FOSTER : Nous ne pourrions le faire d'après
la loi actuelle.

Bureau du hiaut-connissaire, Lon-
dres:-Pour autoriser le paie-
rment de l'excédent de dépense eri
1890-91, à cause des dépenses ea-
suelles... ...................... 8 1,500

M. McMULLEN: Je ne puis comprendre coim-
mient les crédits, surtout ceux des dépenses imipré-
vues, du bureau diu haut-coiimissaire, sont mises
parmi les comptes publics. Dans le rapport de
l'auditeur, vous trouvez certains items portés à
l'iriiigration, et d'autr'es ailleurs. Puis nous avons
les dépenses iiprévues, en outre du salaire attaché
à cette position. L'honorable ministre ferait bien,
je pense, de nous donner quelque idée des véritables
dépenses accessoires de cette position. Que toutes
soient ensemble, et non dispersées dans les estima-
tions supplémentaires, dans les estimations ordinai-
res et ainsi de suite.

NI. FOSTER : L'honorable député trouvera cette
soimrue mentionnée dans le rapport de lauditeur.
Il en est le ces estimations comme des autres. Si
le crédit des estimations principales eût été suffi-
sant, nous ne demanderions pas un crédit supplé-
nentaire. C'est la balance d'environ $1,000 qui

doit être payée, et nous demandons un crédit dans
les estinations supplémientaires. Je ne crois pas
<trie ion honoroble ami puisse trouver les dépenses
du buireaut du haut-coninaissaire dispersées dans
différents comptes. Il en trouvera peut-être a
crédit (le l'iirmigration. Si le ministre le l'agri-
culture a réclanmé de lui les services spéciaux, ses
fi-ais le toyages sont petit être portés à ce riiis-
tère. Mais ces dépense sont généraleient sous la
rubrique le bureau dur hautt-corammissaire, depuis
que cette charge a été mlise sous le coup de lacte
dt service civil.

M. M:ULLEN Le ministre nous réfère au
rapport le l'atuditeur-général. A lit page B-73, je
trouve plusieurs items; j'aimerais à savoir comrlbien
il y a d'autres items à part eeux-là et celui dont il
s'agit dans le nioient ; nous avons les frais cde port
des lettres, des r'éparattirns à la iaison, r l'aieu-
blerient, papeterie, soiscriptioiis, et ainsi de suite.

M. FOSTER : Nous avons passé tout cela.
M. M:ULLEN Cela est très-vrai. Le mi-

ristre se rappelle sans( doute que son attentioni a
été attirée surces choses. Nouotloins maintenant
savoir pourquoi sont ces $1,000 supplénientaires.

M. FOS'TER : Vous aurez tous les itemts. Les
estimîations cde l'année dernière et les dépenses sont
comnme suit. Loyer di bureau et coibustible
crédit, S3,0i2 ; dépensé, $2,950 ; impressions et
papeterie, crdit, $650, dépensé, $966 ; frais <le
poste, crédit, $O0 ; dépensé, $833 ; divers, crédit,
$960 ; dépensé, SI ,233; frais <le voyage, créd it,
8200; dépensé, $68; taxes lua revenu, créidit, $122;
dépensé, $188 ; journaux et revues, crédit, 8256 ;
dépensé, $406 ; gages des niessagers, crédit, $740:
dépensé, $677 ; résidence otlicielle, non estiiée,
environ $1,000. Le crédit total a été <le 87,790, et
la dépense, $8,523, soit une petite a ppropriation pour
laquelle est dleniadé ce crédit.

M. McMULLEN : Soit, en réalité, $18,500 que
nous coûte le haut-coiiuniissaire, pour son salaire et
autres dépenses.

Pour augmenter le traitement de J. G.
Colmer, à partir dt 1er juillet 1891. $400

M. FOSTER Ce crédit est pour élever à $2,800
le salaire de M. Colnier. M. Coliier est un très
bon fonctionnaire, depuis longtemps dans le service.
Je ci-ris qu'il a parfaiterent droit à cette augrmen-
tationr de salaire. Soir salaire se trouvera alors
égal au salaire d'un sous-iinistre. Il a la charge
(le tout le bureau là, et il fait une grande partie <le
lit besogne.

Bureau du Conseil privé de la Reine
pour le Canada:-Pour payer un
traitement de 82,400, depmis le 1er
juillet 1891, à M. J. Pope, greffier
adjoint du Conseil privé.......... $600

\LI. FOSTER : Ce monsieur était le secrétaire par-
ticualier de Sir John-A. Macdonald. Il recevait $1,800
comrne tel ; cela maettra sont salaire à $2,400. Il a
longtemps et fidèlement servi l'ex-premier ministre
et on a jugé à propos de mettre son salaire au chif-
fre qu'il aurait atteint, et il est placé dans le Con-
seil privé.

Ministère de l'intérieur-salaires........ $850
M. McMULLEN: S'il vous plaît, expliquez cet

item.
M. DEWDNEY : C'est pour pourvoir au salaire

le deux des vieux commnis qui sont dans le mrinis-
tère depuis 1882 ou 1883. D'après le récent arranr-
genrent, ils ont été choisis commnre deux des neil-,
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leurs conmnis et placé. suir liste des eiiployésper-
mtatiits.

Md. WATSON: Le gouvernement a-t-il l'iiten-
tioni de réinstaller quelques-uns des employés qui
ont été suspendus à cause d'irrégularités

MI. DEWlNEY Je ne puis répondre dans le
moment à l'honoralîle dléputté. Le comité i'a pas
ei le teimps d'examiner toute Fladliire et d'en arri-
Verl a tlune coiclusioi.

M. WATSON Y a-t-il ui comité qui s'occupe
.le cela ?

M. )E WDNEY Oui.
U. WCAiTSON :'e comité va-t-il plus loin que

nie l'a fait le comité des comptes publics?
M. l5EWl)NEY :Oui.

M. \Il LLS (3othwell): Je remarque qu'un de
ces fonctionnaires est un '1. Geoige 1). Pope. Cette
c-oipeiisatioin est-elle pour le voyage qu'il a fait
dans l'Ile du Priice-Edouîard, durant les élections

M. ) E W DNEV :Je ne sache pas qu'il ait été là.
M. MILLS (Iiotliwell): Lhonorable ministre

pourrait bien avoir les mêmes difficultés que ses
collègues, si ses coînnis peuvent s'ab.senter des se-
maines sans qu'il en ait con naissance.

M. DEWNIEY: Je ne suis pas mes comnus
partout où ils voit.

M. MILLS (Bothwell): Je crois savoir que cet
ltoummine est allé dans l'Ile <le lit part du gouverne-
ment. Un collègue de l'honorable ministre ne
saurait prendre un de ces employés et l'envoyer en
voyage sans que l'honorable ministre en tit
C~OnnRlassanîce.

M. McMULLEN Le nom (le M. Pope mne rap-
pelle un individu qui a rempli un r-i*le important,
un jour. relativement aux rapports d'élection.

Département (les chemins de fer et
canaux :-Pour le paiement de la
blance du traiteient de feu sir
Jol n-A. Macdonald pour le mois
de .uin 18.. ..... ........... 3 41

M. LANDERKIN : Connne un des membres le
la chambre a été très malade pendant cette session
-je veux parler (le M. Burdett-il serait juste et
raisonnalle de lui payer son indemnité en entier.
Jeslpère que le gouvernement prendra la chose en
coisidéeration.

M. FOSTER : Lt chose a déjà été soumise à notre
attention par M. Trow, le uhip d'une diligence iii-
fatigable. Oit est à considérer la quîestionî.

Ministère de l'agriculture-salaire sup-
pléinentaire à J. B. Lynchi....... $300

IM.McMULLEN: Quel est son salaire actuelle-
muent

M. HA(GGART : Il est actuellement comptable
dii ministère de 'agiieulture, et nous voulons le
faire agent inspecteur.

M. M.IcMULLEN : Il me semtble qu'au lieu d'autg-
imeiiter ces salaires, on devrait réduire cette dé-
pense.

M. FOSTER : Le premier effet sera de faire
cesser de la besogne conmne vous en avez eu durant
nue partie de la session.

M. McMULLEN Nous avons certainement en
une besogne très désagréable et il doit en être ainsi
pour les honorables députés de la droite.

Divers-justiee.......... ........... $12,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre

M. DEWDNEY.

de la justice voudra peut-être donner quelque ex-
plication à ce sujet.

Sir -JOHN THOM PSON. : Lt dépense sera rela-
tiveiment élevée cette année, et de fait, le ci-édit de
l'année dernière n'a pas été suffisant et il nîous a
fallu une estiimation supplémentaire de $1 0,000. En
outre il faut payer les frais (le l'avocat employé
dans l'enquête.

M. M:ULLEN L'honorable ministre peut-il
nous donner quelque explication au sujet des
dépenses en rapport avec lit dernière enquête ?
Combien y a-t-il en d'avocats d'employés et qu'il
faut payer, et quelle somme vont-ils recevoir ?

Sir -JOHN THIIOMPSON : Deux avocats furent
eiployés, sur instruction dui gouvernement, pour
suivre l'enquête, si Flionorable député veut parler
dl comité (les privilèges et élections, et les ien-
bres dIu comité out en outre forteient recommandé
que l'avocat emuployé pour conduire la plainte fût
payé de même. La chose a été prise en considéra-
tion par le gouvernement, mais la dépense des
deux autres s'élèvera probableiment au ctiffre
mooyeni de $4,0 chtaicuin.

Sir RCHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas
bien compris l'honorable ministre. A-t-il dit que
le goive-niemiient consentait à payer les frais <le M.
Gqeoffrion qui est en réalité l'avocat de la poursuite,
le imtenue que les autres sont les avocats de la

défense.
hSi JOHN THOMPSON: Je n'ai pas dit posi-

tiveient que le gouvernement avait consenti à
lit chose, mais j'ai dit que le comité avait. exprimé
son opinion à cet effet. Le comité n'a pas voulu
passer une résolution, vu qu'il s'agissait d'une ques-
tion d'argent et que cela était du ressort du gou-
verneient. Ça été là l'opinion des deux partis
dans le comité et, je crois qu'elle sera favorable-
ment considérée par le gouvernement. Je suis dans
le moment en communication avec M. Geoffrion
pour savoir à combien &sélèveront ses honoraires.

Pour payer at rév-érend M. Fuilton, le
maxiimtiim du traiteument ('autiô- -
nier, depuis la date de sa nomina-
tion, le 1 er octobre 1889, nonobstant
tout ce que contient l'acte des
pénitenciers de contraire à cela.. 300

M. SCRIVER : Je désirerais savoir quel est
artuellenment le salaire le M. Fulton, et à quoi il-
s'élèvera avec cette addition ?

Sir JOHN THOMPSON : Le salaire régulier
est de .1 ,200 par aiée, mais il est stipulé par
l'acte concernant les pénitenciers que lors de sa
nomination, le salitire sera réduit au chiffre ini-
imuiim, ce qui est, je crois, $900, dans le cas du
chapelain le Saint-Vincent de Paul. On a demandé
à la cliaibre d'abolir cette distinction, en ce qui
concerne les cliapelains, et de leur permettrs d'en-
trer au plein montant du salaire. Ce crédit répré-
sente lit diffèrence entre le imtinimum et le plein
montant du salaire.

M. SCRIVER : De sorte qu'il recevra $1,200 à
partir le lia date de sa nomination ?

Sir JOHN THOMPSON : Oui.
Pénitencier du Manitoba............... $900

M. V ATi'SON : J 'aimerais à denander au minis-
tre le la justice si le gouvernement en est venu à
q tielque décision, tu sujet <le la nomination d'un gar-
dien pour ce pénitencier ? Cette charge est vacante
depuis un temps considérable.

6304



[25 SEPTEMBRE 1891J

Sir JOHN THOMPSON : Cette charge n'a pas le cas (le l'honorable député de Kent (M. Campbell)
été vacante, elle est remplie temporairement. qui fut élu après l'ouverture die la session. Avant
Comme le sait l'honorable député, je n'ai pas cru Fouverture de la session, son élection fut contestée
sage de prendre une décision maintenant, au sujet et invalidée, mais non à cause de corruption person-
de la nomination d'un gardien permanent. Il ielle. Il fut élu quelque temps après l'ouverture
convient, je crois, que le gardien actuel reste là, de la session, et l'on n'a pris aucune mesure pour
sinon nommé en permanence, du moins pour mettre payer ce temps.
les affaires de l'institution en bon ordre et établir Sir JOHN THOMPSON : Tout le monde doit
uie base des dépenses potr lavenir. regretter le cas (le l'honorable député <le Hasting-

M. MILLS (Bothwell) : Devons-nous conpren- est (M. Burdett), car lorsque cet honorable député
dre que le ministre de la justice a nonmné l'homme était ici, c'était un homme très-actif. Il y a un
actuellement en charge, dans le but le connaître la autre député dont l'absence n'a pas été aussi longue,
base raisonnable des dépenres le cette institu- mais qui n'a pu être ici tout le temps. Le cas (le
tion ? l'honorable député <le Kent a été oublié, mais il

Sir .oHN TrHOmpsoN : C'est un des objets eln pourra être pris en considération. La perte le 21
v ite, et Cpourcomplétest auant e os - jours par l'honorable député d'Algomna n'est pas due

vite, et aussi mour compléter, autant que possn - au fait qu'il n'a pas été élu assez tôt, mais au
Ie, le règlement des comptes <le linstitution, retard inévitable du rapport.

M. WATSON : Je suis sûr que personne dans Pour la somme nécessaire au paiement
cette chambre n'objectera à la chose, si l'homme en des personnes suivantes à raison de
clitge là-bas est compétent, ayant l'expérience servieess rendus au bureau du gref-
voulue pour sassurer e ce esont les épenss rl Couronne n chancellerie,"011ticpon- sassrer(le e qe snt es épesespendlant, février et mars <lerniérs, à
du peitencier di Manitoba. d 'espère que lors- propos des dernières élections gé-
qu1i s'agira le faire une nomination permanente, nérales:-
le ministre jugera convenable de choisir uniles meil- AdjutorStimnson.. $22 20

MJ . e.ans . 85 00leurs solliciteurs de l. province du Manitoba. Jad- Claire l son.........27 00
mets qu'il y a un grand nombre de personneus- $134 20
qui demandent application pour cette position, et M. TfOW : ''aimerais à dire, au sujet de Claire
je crois que parmi elles, il y en a lui ont toits les Hugg, (lue c'est un des meilleurs officiers de la
défauts que possédait l'ancien ollicier et aucune chambre et qu'il n'est pas suffisamment payé. Plu-
le ses qialités, mais bien que M. Bedson fut extra- sieurs otliciers recoivent $700 par année, tandis
vagant, il était un excellent officier sous le rapport qu'il ne recit que $600. C'est un lbon et fidèle ser-
<le la discipline. Je crois que le colonel Boswell viteur de la chambre, il est ici depuis plusieurs
demande la position, et, conmne meumbre de l'oppo- i années, et je crois qu'il a droit à un supplément de
sition, je dirai que je crois qu'il ferait un excellent cent piastres.
gardien. Il est appuyé par un grand nombre (le I M. l'ORATEUR: Je connais ce jeune homme
citoyens du Manitoba. Hugg depuis plusieurs années, et j'ai toujours

M. FOSTER : Je crains que vous ne détruisiez trouvé qu'il remplissait bien ses devoirs. Cette
ses chances. année, il y a eu beaucoup plus de besogne que d'hla-

M. MILLS (Bothwell) : C'est li une franche bitude, vu l'indisposition du chef les pages et je
adnission <le l part du ministre, crois pouvoir adnettre avec l'honorable député <le

M. W ATSON : Je ne crois pas que l'on choisisse Perth-sud, que M. Hugg a droit à quelque considé-
un homme en dehors lu parti les honorables ration. Le conté comprendra que la question
députés le la droite. Je puis certifier des aptitudes d'augmttenter son salaire ne dépend pas entièrement
du colonel Boswell comme partisan les honorables de l'Orateur. La comission le l'économie interne
députés (le la droite ci temps d'élection. Je crois a beaucoup à y voir, et comme le ministre des

que c'est un très-bon officier, dans l'intérêt dit parti finances est u membre puissant de cette commis-
conservateur. sion, et tout le monde connaît ses dispositions éco-

MI. DENISON -:J'ai aussi le plaisir denconitre itomiques, je ne puis promettre qu'on lti accordera
31.DENSON-: 'aiausi e paisr d conaîreue augmentation.

le colonel Boswell. C'est un excellent homme et i
ni bon officier, et je suis convaincu que s'il est Nouvelle sonîme pour pourvoir aux

ino11mmé, il remplira cette charge d'une manire trés . ... .
satisfaisante. J'espère que les remarques de mon N. COCKBURN : J'aimerais à voir ajouter une
ionorable ami (M. Watson) ne nuiront pas à ses disposition à ce crédit, pour pourvoir à l'augmenta-

chances. tion du salaire des greffiers ; E. Hartney, $200 ;
Pour payer à M.Macdonell, représentant Walter Todd<, $200 ; N. Robidoux. $100 et L. C.

d'Algoma, son indemnité sessionnelle Panet, $100; soit un total de $600. A moins que
pour 21 jours.................... ...... $168 ces hommes ne soient spécinlement mentionnés, je

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux crois qu'il leur se-a impossible de réclamer ce cré-
faire aucune objection, bien que ce soit un mauvais dit. Nous admettrons tous qu'ils ont en une très
précédent de payer un homme pour des services forte besogne à faire, et je ne crois pas que nous
qu'il ne pouvait pas rendre, vu qu'il n'a été élu que dépassions les bornes du raisonnable en leur accor-
21 jours après l'ouverture de la session. Cepen- dant $600.
lant, si l'honorable ministre consent à accorder M. l'ORATEUR: Aucune partie de ce crédit ne
cette indemnité, nous devons, en conscience, accor- sera affectée au salaire des ofliciers de la chambre.
der une indemnité à un homme qui n'a été empê- Ce crédit est destiné au paiement des dépenses
ché le venir ici qu'à cause de maladie sérieuse ; je occasionnées par la sommation des témoins et l'em-
veux parler de M. Burdett. ploi des sténographes. En ce qui nie concerne, je

M. MILLS (Bothîwell) : Il y a un autre cas quel- dois dire que je suis fortement opposé à ce que l'on
que peu semblable à celui de M. Macdonell, c'est accorde des gratifications aux employés de la cham-
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bre. Je crois qupe c'est une mauvaise manière de . Alm Brwn, coinnisaire honoraire
réunmérer ces messieurs. Leurs salaires devraient -honoraires . $2,OUO
étre mis à un chiffre suiisant pour payer le travail Sir RICHR D CAR'FWB.IiT C'est tut très-
qu'ils ont à faire et si, durant une session coltîîIlle bon gat;uîn ; mais quand s'est terminée cette expo-
celle-ci, leur travail est plus aid Ille u lltl)ltiile. sitqiu d
ce n'est pas une raison poun lent accoirder des gr-i M. FOSTER A la fin (le mai, ou au cotnence-
t ifications. Ils ont tout simplement rempli leu-mr ent de juin dernier.
levir.i R R Ainsi, bien

J'ai privéenit expîrim cette opitinin aux ofliciers lue cela le paie pour i travail entrepris lorsqu'il
(le la eliamibre, et je préfererals, si l'in vent aug- lit député, itest arrangé le manière t lui payer
meniter leur- salaire, que l'auigmentation fût permat-
iente pluti lt que dle prendre l it forme de gratptiia- le travail fait depuis quil n'est pls député. Vous

tieit llliuti tC<lepieu<le lt iiii C rtiis vous tirerez ainsi 111etiiliaS.
tin, parie q'ils ont fait plis de bîesgne. Cela
leur donne ldide qIe s'ils ont fait plus île travail
durant ue session, ils nî'onît qu'à demanler <te tt saite, iais conme les ltorires.
gratification pour qu'elle leur soit accordiée. Si RIC'IARI CART\V RT : Cefatiîlenoîn-

d'aimerais, cependant, à attirer l'attention il tuer tui nîlîe dît paateent pout tgit cotute coi-
ministre îles linaices sur le salaire île N. Toll. 1l tsitre et dclui payer u salare to1el epès i la
était entendu. je crois, qu'on lui dmnnerait le grade violatit le l'uaépeniatte it parlemnt t et je tie
de connis de première classe, mais ses appointe- i c'mis pa <te cela soit beautoup mitigé par le fait
miets, au lieu d'être datés d'ute date antérieure quil <tat lisealilettietît cnnutue mîton honorable
ont été datés d'ine date utlte-ieure, et il perdit tut avait alors <bis sa poche lit notition de
aussi eugx augmentations statiaires auxquells ilaste <le i
avait droit, soit 8100 eln tomt. Le gouveriemttent Subvention pour une extosition
devrait, je croiis, prendre ce as cl considérati<m fédérale des produits d la i-

"M.ric qui se tiendira à Slier-mais je ne peuse ls que cette sime pIisse être Pnooke, Qiébc. ci 189...... $10.00
iayée à inime ce crédit qu i. a mon avis, est des- M POOME c erédit seia-f-il cottitté une
titté? Lt <lie iléhietsc toute ti lilite. <îîtt amie'!

M. i\IILLSý ( ithe elle actioti a-t-onrit M.' FOl'E : OiM a .écidé dAdmrs aii e ce hnooa-
ait sujet île ce,, etmp)loiyés (lit service civ.il <i oa rcoue année ci; famveasq s es expositios tt e ee

injus-teil31. FOSTli Ee, Rair :l(.ii i At lar ficemioeucomne

uttjtstetaepu avoteir les iiperliittti, e ii gentre . Cette expositiotn aitra lietu dants les towii-
shir" île ist, cette aRée, et pRiobH ini, dans

MI. ('IAPLEM: Le comins coupiabîle (litil u e atre partie oi Canada, etrie a trqe anue.
'cati îles iîtilitessuis au lieile s'attclreîi'oti Iîli qtaiue l'a ont iairngt dio eîble ami, l'industrie est

itilte a tis le d u'oyein le plds sagee il . e msVo s

vou tirerez aisi d'embarras. epeitavirle

cas (Ilî ciinis dle-, pistes sert réglé îîar l' chef île etlets ("<icoi cii tattetnde ce scia (le l'ar-genit bien
ce tinitistère. Le initstre île It j ttstice dlécidlent iêpetis
'is doivent êttre potrsuivis, oit ton, eti vertu 'le M. WAR Que faitoit île ces $ir c

uslaassé il y ir eie cmiconle ndsooer.aM. RIILLS ( otl ell C'est :ie expositio-
tivale ele lexpositi provi ciale.

M. FOS''ER :C'est lit mitifié (iu crédit utu- vi. Ae lA'iT peinae est d plott cet aient
aie. Le iiiite et le Oseil t fitilé lta <lites aux îtttcs prpou eites acoup èt-e affecté l îles

tioq. Il était uiécesstiae île petea ces c,on quet- maixn
la mitié le ttiée, afit île pouvoir compléter et M. WATSN :eon ca a lit' <'être utte ratitia-

blir lit sfttistiqute etn Niiii <le ptt1 tiitiitiiil po< urtin atccordée Lt Sherbrooke. lJe ne crois laas -ue
le teste de l'anttnée. Aitetiie atte <lé-pense tie son le h tîîterie, puisse trop e -cou'age' la fbrica-
faite après cen, d'alrts le m8.o..e act$el. 00u a Coit
taté (Ille le modle suivi étatit défectuetx sonls ccI tris <li- R 1 qe obti :îCe (réit se r-illed ntisul et
ti sn ,-- l g rânct e eta àctit par le ea lidst cette somte entre les provinces. Qe

ineut l iLe oteil- Qut let t 1ie' expasitions pam ii-iT ncales-misLFt:l d ent' pa t et accor-
no lVeal odeÙ'uire Pvanr.1iletnt (les prtix spéciaux purl les prioduiits (le laiter'ie.

M. ATSON Je suis eix îe mit lie l'in t hu e société pourn f tv e seule expositio ,
-ay ftire, les cuvigemits. cirii ptes le hipsl ca de semble extiavaga, et Je cro s uei si le
est HppaPremm t fait Leux fois. Il vudrait mieux g nvereiient di isait ce onta t entre les po-

trtvailler le consct auie i législattndre' locled. Q Ae ines quii po naient doner îles piix, cet arget
les aégis lemyales fou'nisset les <uttées et le seait tetx tipplitdé.

ca ts comis es prastes aeg les ch de fe. ROOnE On s'est efforcé, a cette exposition,
aeîinis n e.e i'ensee et nous (]'avoir îes prthits de toutes les ptrties d eie Canada,s'is diue eursui nn, ef tneu dage t beuLEWA 'e et les vacit es - lait, et d'ex-

ilact p i a cposer le IoLe d'etsilage, afin C'enseigner aux tl-

3M. FPOTE : C'estrala moit dur lesroi oi-

naIe. L'ti-itenss le eilleur Cnosen e nourrî leut bétail,
est bien dtiffére st e celui-ci, et ltacte ptovincuil et ussi, e faire le meilleurfromage pou' le marché

i rmimti atene disd' ositei 'nt sujet de ce t'Wi atigais. Cet argent divisé mit'e les p-ovinces ne
i-ail Notre liireaut fait tut autrie travail emi 'diots setrait <l'aucitîe utilité, taundis qjue nmaintenaînt celai
île la collection le lit sttistique mtutire. ' <te concu'ence pprti pour

M. MILLS (Bodl iell) Lu cllecti ele la sta- le pays, et je raois que c'est dans l'intérêt <lu pays
titiqne par le gouvernement fééral oit tre la eî général.
copilau iod le ce 1ui est fit pat les provinces. 'a vnILLS (Iotlwell) Cela serait très-avan'ta-

M. FATER: La chose est L l'étie. sgeux hr la Coloqnuie-Aeglaise.
M« L'OP,\Ttit.
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M. ROOME: L'année p'ochaine, que l'exposi-

tion ait lieu ailleurs et je suis certain que les culti-
vateurs seront prêts à approuver cette proposition.

M. WATSON: -J'aimerais à savoir quel avantage
les populations de la Colombie-Anglaise, du Mani-
tol)a et du Nord-Ouest vont retirer d'une exposi-
tions dans les cantons de l'est ? Les produits vont
peut-être tous venir des ranches du Texas.

M. EDWARI)S: Je désire simplement savoir
comment on petit dépenser $10,000en prix pour les
1 roduits de laiterie, à ces expositions. Il me sem-
be que ce n'est qu'un cadeau à une société d'expo-
sition. Je ne crois pas que le gouvernement puisse
trop faire dans ce sens ; mais je crois que l'on aurait
dû commencer par la source, c'est-à-dire par Ottawa.
Depuis quelques années, nous avons ici une société
embarrassée qui demande (le l'aide: maintenant
les Cantons le l'Est nous ont devancés, et je propose,
si ce crédit annuel doit être fait aux diverses expo-
sitions dans tout le Canada, que le prochain soit
accordé à Ottawa, comme il aurait dû l'être cette
année. Quant à ces subventions, je les approuve
hautement. Je crois que l'on ne saurait trop
encourager l'industrie laitière dans ce pays.

.J'ose dire que si l'on examinait les listes des prix
â Sherbrooke, onne constaterait pas queces $10,000
n'ont pas été affectées à cette fin par la société.
Cela ne se peut pas; mais je -prétends que c'est un
cadeau de $10,000 à la société d'exposition, et j'es-
père que le gouvernement continuera de l'accorder
chaque année, et nous le donnera à Ottawa, à qui
il appartient à juste titre.

M. SCRIVER: Je crois que mon honorable ami
se trompe relativement à l'objet de ce ci-édit
Comme je le comprends, et ainsi que -cet
objet est exposé dans l'item, ici, c'est d'avoir à
Sherbrooke une exposition des méthodes améliorées
pour faire le beurre et le fromage et de faire l'ensi-
lage. Toute l'affaire, à Sherbrooke, était sous la
direction du professeur Robertson, et à ceux qui
connaissent le professeur Robertson aussi bien que
moi, il n'est pas nécessaire de dire que le travail a
été bien fait et que bon nombre de renseignements
ont été fournis aux cultivateurs. Cependant, je
crois que le montant proposé est trop élevé. Sachant
ce qui a été fait à Sherbrooke, je ne crois pas qu'un
tel montant fût nécessaire ou ait dû être dépensé.
Cependant, je ne doute pas que le professeur
Robertson rende un compte exact et honnête de
l'argent dépensé.

M. MoMILLAN: S'il est juste cle voter ce crédit,
je crois qu'il devrait être divisé entre les provinces.
Il est impossible de transporter des vaches à de
grandes distances, surtout si l'on veut juger de leurs
capacité comme vaches laitières. Même à la mai-
son, elles tarissent rapidement. Si l'on doit accor-
der ce crédit, qu'il soit divisé entre les provinces,
et qu'il soit donné en prix pour le meilleur fromage,
le meilleur beurre et la meilleure vache à lait de
toutes races, ou les meilleures vaches à lait de cha-
que race.

M. SPROULE: Je n'aurais aucune objection à
cette dépense, si l'argent est équitablement distri-
bué, mais je crois que c'est établir un mauvais pré-
cédent. Si l'on accorde ce crédit à Sherbrooke cette
année, il faudra l'accorder ailleurs une autre année.
J'admets avec l'honorable député qui a parlé que, si
cet argent est voté, il devrait être donnéà quelques-
unes des sociétés déjà en existence, afin de leur
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permettre daugmenter le nombre des prix, et de
faire plus de besogne qu'elles n'en font maintenant.,
dans l'état déplorable où se trouvent la plupart
d'entre elles.

On <lit que cela est donné pour encourager l'ensi-
lage. Nous avons ici notre ferme qui publie les
bulletins chaque mois sur ce sujet. Nous avons la
ferme d'Ontario à Guelph, et la ferme provinciale
<le Québec qui font de même. Je ne vois aucune
raison pour faire la même chose ailleurs. L'année
dernière, nous avions un crédit pour l'associa-
tion laitière du Canada, et je ne le vois pas cette
année. Je crois qu'il vaudrait mieux accorder ce
crédit à cette association qui a fait (les travaux con-
sidérables lorsqu'elle s'est réunie ici à Ottawa, il y
a deux ans, alors que la chambre était en session.
Elle a réuni un nombre d'hommes importants, (les
expéditeurs, des exportateurs, et des producteurs.
C'était à peine suffisant pour payer les dépenses
d'un an et je crois que l'on a laissé de côté le mon-
tant affecté aux annonces. Je crois qu'un crédit
pour cette fin serait préférable à celui qui nou est
soumis lans le moment, qui aura certainement pour
effet de déterminer chaque partie du pays à établir
dans chaque localité des sociétés de ce genre.

M. i'ROW: Je ne crois pas qu'une exposition de
ce genre puisse avoir lieu dans chaque localité
particulière. Cela est destiné en grande partie à
la province de Québec et la partie-est d'Ontario.
Il ne s'agit pas du bétail, mais des produits de
laiterie. Je ne crois pas que le gouvernement
puisse faire rien de mieux, pour encourager l'indus-
trie agricole, que de faire alternativement l'expo-
sition dans chaque province, en accordant, pour
cette fin, $10,000. A mon avis, cela ferait beau-
coup de bien à notre industrie'de beurre et du fro-
mage, et cela augmenterait d'un million de piastres
par année la vente de notre beurre. Une exposition
de ce genre instruirait le peuple sur la meilleure
manière de faire le beurre et le fromage.

M. COCHRANE: Je ne crois pas que, ce crédit
soit donné à une association ; il est destiné à encou-
rager l'industrie du beurre et du fromage dans le
Canada. Je n'ai pas l'esprit assez étroit pour
objecter à l'application de ce crédit de $10,000 dans
Québec ou Ontario, ou toute autre province, parce
que c'est une exposition locale; la question est de
savoir si ca fera du bien. Je puis voir que cela va
faire un grand bien. Ce crédit, si je comprends
bien, n'est pas simplement pour des prix, mais il
est destiné à faire venir le fromage de toutes les
parties d'Ontario et de Québec et de toute autre
partie du Canada où on le fabrique.

M. SCRIVER: Ce n'est pas là l'objet du crédit.
M. COCHRANE: Je comprends que c'est pour

faire venir cet article. L'honorable député secoue
la tête ;. s'il comprend la chose mieux que moi, qu'il
l'explique. On paie aux gens les frais du transport
du beurre et du fromage. Ces articles sont jugés
là, et puis mis sur le marché anglais. On sait aussi
sur quel principe le fromage est fabriqué, et quand
les cultivateurs connaîtront le résultat des meil-
leures méthodes, non-seulement ils pourront donner
des prix, mais aussi dire aux acheteurs où se fait le
meilleur fromage. . Je crois que nous devons peu
nous inquiéter comment est dépensé l'argent. La
question à considérer est celle-ci: Cela bénéficiera-
t-il à la classe agricole de ce pays?

M. BAIN: L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) et moi sommes rarement d'accord, mais
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j'approuve beaucoup ses vues, ce soir. Je crois que
la plupart d'entre nous, dans cette chambre, se
rappelleront qu e c'est là la continuation d'une série
de salfventions accordées aux provinces dans le but
ostensible <le favoriser l'agriculture de quelque
manière. Je dois dire que depuis que nous avons
inauguré ce système, et jusqu'à un certain point,
depuis la création de l'industrie laitière, je crois
que les intéressés admettront avec moi que si l'on
veut faire quelque chose comme une exposition (le
produits (le laiterie Ù un certain endroit du Canada,
ce sera, en pratique, un insuccès complet. La difli-
culté de transporter ces produits à une certaine
distance est un obstacle sérieux, et il n'y a d'avan-
tage que pour les voisins immédiats des localités
où a lieu l'exposition. Maintenant, si nous consi-
dérons ce que nous faisons four améliorer la qualité
le nos produits <le laiterie, tant le beurre que le
fromage, et quand nous observons l'action du gou-
vernement à la ferme centrale, ici, et la difficulté
de transporter les produits de laiterie par tout le
Canada, et le travail les gouvernements provin-
ciaux, je crois que si le gouvernement veut prati-
quer l'économie, il pourrait considérer s'il ne ferait
pas aussi bien <le biffer entièrement ce crédit. L'on
constatera, je crois, que les dépenses que l'on fait
pour le transport de ces produits et les frais encou-
rus par les fermes provinciales pour faire connaître
l'ensilage, pourraient être employés plus utilement
que pour ces expositions. Bien que les endroits
où a lieu l'exposition puissent être désireux d'ob-
tenir ces $10,000, après tout, notre argent pourrait
être mieux employé, si nous conservions simplement
notre politique habituelle pour l'avancement des
intérêts agricoles. Je ne vois pas pourquoi le gou-
vernement central se chargerait de ce que l'on peut
appeler les détails des intérêts agricoles. Je crois
que l'on devrait laisser à chaque province le soin
le pourvoir à ses propres besoins. Bien que j'ap-
prouve l'action de la ferme centrale relativement à
l'avancement de l'industrie du beurre et du fro-
mage, il serait sage (le notre part, je crois, de con-
centrer nos effofts sur ces points et de biffer entière-
ment ce crédit.

M. EDWARDS: Je ne partage pas du tout
l'opinion les honorables députés. Je suis en faveur
de la continuation de ce crédit et même de son
augmentation, et je propose que, l'année prochaine,
vous accordiez à Ottawa $10,000, mettant ce crédit
dans les estimations, comme il est ici, pour des fins
(le laiterie, et nous nous en servirons pour des fins
agricoles en général. Je crois que c'est ce que l'on
a fait à Sherbrooke. Je crois qu'au lieu d'abolir ce
crédit, nous devrions le tripler, et peut-être le
quadrupler, tenant une exposition chaque année
dans quelqu'une des provinces, une exposition fédé-
rale, ainài que la Royale, en Angleterre, où les
produits des différentes provinces pourraient être
exposés. Aujourd'hui, nos expositions dans diverses
parties du pays ne sont que des expositions locales ;
mais si le gouvernement central accordait un mon-
tant généreux pour cette fin, nous aurions, chaque
année, une bonne exposition fédérale, dans une des
provinces, et cela aurait de très-bons résultats.

M. SPROULE: En disant que ces expositions
sont locales, l'honorable député oublie que l'exposi-
tion actuelle à Montréal a des produits de toutes
les parties du Canada, y compris le Manitoba et le
Nord-Ouest. Nous savons, par l'expérience, que
nos expositions, aujourd'hui, agricoles ou de l'in-

M. BAIN.

dustrie laitière, ne sont pas limitées aux endroits oh
elles se tiennent. On a vu que lorsque le gouverne-
ment provincial subventionna ces expositions dans
Ontario qu'elles n'obtinrent généralement pas de
succès. La plus heureuse aujourd'hui dans cette pro-
vince, c'est l'exposition industrielle de Toronto. Ona
refusé la subvention provinciale que l'on considère
qu'elle fait tort à ces entreprises plutôt qu'elle
les encourage. L'acceptation de cette subvention
nuisait à l'énergie individuelle et l'on ne réussissait
pas aussi bien que l'on réussit depuis. Nous avons
une exposition des produits de laiterie à chacune
de ces expositions provinciales. L'exposition indus-
trielle de Toronto est ouverte à tout le Canada, et
il en est ainsi <le l'exposition de Montréal et de
l'exposition centrale d'Ottawa. Par conséquent,
vous avez les mêmes produits de tout le Canada,
qu'aux expositions spéciales de l'industrie laitière.
Avec le grand nombre d'expositions industrielles et
agricoles que nous avons aujourd'hui, le cultivateur
passe là une partie de son temps qu'il emploierait
tout aussi bien chez lui.

M. KENNY : L'honorable député de Russell
(M. Edwards) propose que cette somme soit votée
chaque année pour les expositions fédérales. Je
désire rappeler à l'honorable député qu'en 1888,
lorsqu'une somme semblable était mise dans les
estima'tions pour une exposition fédérale, le gou-
vernement d'alors anùonca qu'il avait changé d'avis
et qu'à l'avenir, il n'aiderait pas de cette manière
de semblables expositions. J'ai de graves raisons
pour me rappeler la chose, car, à la dernière élec-
tion, la seule chose que l'on m'ait reprochée, pour
mon terme die quatre ans, ça été de n'avoir pas
obtenu ce montant pour la 'Nouvelle-Ecosse, pour
l'exposition de Halifax. Nous considérions que nous
avions le droit de le recevoir. Cela avait été l'habi-
tude, je crois, de dépenser cette somme chaque
année pour l'exposition fédérale, dans chaque pro-
vince alternativement; et nous croyions qu'en 1888
c'était le tour de la Nouvelle-Ecosse. Le peuple de
cette province, et surtout la population de Halifax,
furent très désappointés quand ce cr,édit fut aboli.
Un crédit de $10,000 vient cette année pour couvrir
les dépenses ac<essoires d'une exposition de l'indus-
trie laitière, dans les Cantons de l'Est. Je n'objecte
nullement à cette dépense. J'ai lu dans les jour-
naux de très bonnes descriptions de cette exposition,
et j'ai entendu dire, ici, ce soir, que cela avait été
un succès sous tous les rapports. Si, dans la
Nouvelle-Ecosse, nous devons attendre notre tour,
il pourrait bien nous arriver ce qui nous est arrivé
en 1888. Ainsi, afin de nous protéger contre cette
chose possible, je suis prêt à appuyer la proposition
de plusieurs honorables députés, savoir : que ce
crédit soit divisé aux provinces chaque année, et
soit distribué aux associations agricoles centrales
de chaque province. Je crois que cette dépense
contribuera beaucoup à améliorer la nature des
produits de laiterie dans les diverses provinces du
Canada.

La compagnie du baras national, pour
l'usage de six étalons, dans les stations
agronomques........................ $6,000

M. McMILLAN : Doit-on continuer ce crédit?
M. HAGGART: On a fait un arrangement pour

un certain nombre d'années.
M. McMILLAN: Il serait beaucoup plus avan-

tageux de payer l'argent et de ne pas amener les
animaux, car c'est une grande injustice envers les
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individus qui ont dépensé leur argent pour aine-
ner des animaux bien supérieurs à ceux qui vien-
tient de la ferme, ici. Une autre grande injustice,
c'est que les cultivateurs seuls le la localité retirent
des avantages des fermes expérimentales. Doit-on
.continuer les mêmes stations, l'année prochaine ?

M. HAGGART: Ces animaux seront tenus aux
différentes fermes.

M. McMILLAN: Ce sera une grande injustic e
envers les cultivateurs des autres provinces. Les
expériences profitent directement aux fermes des
districts environnants, tandis que les fermes éloi-
gnées retirent bien peu d'avantages. Il y a certai-
nes parties de l'agriculture que les fermes du gou-
vernement peuvent faire convenablement, niais je
soutiens que l'item que l'on discute actuellement
s'applique à une question que l'on devrait laisser
de côté. La chose se pratique avec plus de succès
par les individus ; il serait impossible au gouverne-
ment de la pratiquer de manière à donner satisfac-
tion. Je crois que le gouvernement ne devrait
s'occuper que des choses oit l'entreprise privée ne
peut réussir, niais le grand tort, aujourd'hui, à ce
sujet, c'est que l'entreprise privée a fait plus que
le pays ne demande, et le capital mis dans cette
industrie ne paie pas. Je parle avec expérience
sur cette question. Plus vite on abolira ce système,
mieux ce sera. Les honorables députés peuvent
parler des sommes considérables dépensées pour
l'agriculture ; mais ce crédit de $6,000 par année
pendant cinq ans, soit $30,000, serait aussi' bien
placé dans un poële. Les cultivateurs' n'en bénéfi-
cient pas. Le gouvernement devrait se borner à
ce qui est avantageux aux cultivateurs, et non dé-
penser des sommes considérables en leur disant
ensuite combien on a dépensé dans leur intérêt. Je
crains que ce crédit ne soit motivé par quelque
raison cachée qu'un arrangement ait été fait avec
une compagnie puissante, avant l'élection, d'après
lequel arrangement une grosse somme devait être
dépensée durant un certain nombre d'années.

M. EDWARDS: Je ne partage pas les vues de
mon honorable ami. Je crois que les expériences
faites à la ferme bénéficieront à tout le Canada, et
j'approuve fortement les expériences que l'on fait.
Bien que j'approuve, au point de vue général, les
travaux de cette ferme, je condamne fortement
cette idée d'y tenir ces chevaux.

L'importation des chevaux peut être avantageuse
au gouvernement, mais pas cetteespèce de chevaux.
Depuis l'adoption de la loi-McKiniey, nous ne pou-
vons maintenant vendre avec avantage, aux Etats-
Unis, les chevaux que nous y vendions auparavant.
Les chevaux que nous voulons élever pour le mar-
ché anglais ne sont pas de cette classe. Ce qui
serait sage, de la part du gouvernement, ce serait
d'importer des chevaux par-sang anglais et les
vendre à l'encan dans diverses parties du Canada.
Nous pourrions ainsi élever les véritables chevaux
demandés sur ce marché ; nous pourrions élever des
chevaux de cavalerie et de classe qui se vendent
sur le marché anglais.

Je vais expliquer pourquoi je crois que le gnuver-
nement agirait sagement en faisant cela. est
parce que ces chevaux coûtent très-cher et que des
particuliers ne peuvent les importer. Si ma propo-
sition était adoptée, il en résulterait de grands
avantages pour les cultivateurs et pour le Canada
en général.

Relativement à cet arrangement avec le Haras
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national, j'admets avec mon honorable ami qu'il
vaudrait mieux renvoyer ces chevaux actuellement
à la ferme et discontinuer le coût de leur entretien.
C'est tout simplement ridicule de les nourrir à la
ferme expérimentale ; ils sont tout-à-fait inutiles
là.

Le gouvernement a fait une erreur; plus tôt il la
réparera, mieux ça sera. Qu'il renvoie ces chevaux.
Ceux qui connaissent le sujet, admettront avec moi
que le gouvernement ne peut mieux aider l'agricul-
ture canadienne que par l'importation, ainsi ue je
l'ai proposé, de chevaux anglais de premir asse,
qu'il vendait aux plus haut enchérisseur, à condi-
tion qu'ils soient tenus dans certains districts du
pays.

M. ARMSTRONG : Je me sens un peu mal à
l'aise en me levant pour discuter cette question,
car chaque fois 'lue l'on veut critiquer les dépenses
du gouvernement au sujet de la ferme expérimen-
tale, quelques honorables députés, tel quel'honorable
député de Grey-est se lève et déclare que les hono-
rables députés de la gauche sont opposés à toute
dépense dans l'intérêt des cultivateurs.

Je dois dire, en commençant, que j'approuve les
fermes expérimentales, pourvu qu'elles ne s'éloi-
gnent pas de leur objet légitime, pourvu qu'elles
soient utilisées de la manière la plus avantageuse,
qu'elles soient utilisées pour faire du bien, et qu'elles
ne fasse pas d'injustice au reste de la société. Dans
le -dit crédit actuellement demandé, il y a injustice
envers le reste de la société.

Je le répète, ces fermes sont destinées à faire un
grand bien, et j'admets que si la ferme d'Ottawa
peut fournir au Nord-Ouest et au Manitoba un blé
dur qui mûrira dix jours avant le blé rouge qui est
cultivé depuis nombre d'années, j'admets, dis-je,
que vous avez fait au pays cent fois plus de bien
que ne coûte la ferme. Mais tout en admettant
cela, M. l'Orateur, je soutiens, d'un autre côté,
que nous n'avons pas le droit de nous lancer dans
les dépenses injustes et déraisonnables.

Relativement à ce crédit, je désire attirer l'atten-
tion du comité sur le fait que dans ce pays nous,
avons autant d'hommes habiles etentreprenantsque
partout ailleurs. Je dis, sans. crainte d'être con-
tredit, que nous avons dans cette industrie des hom-
mes aussi entreprenants et aussi intelligents que
vous pouvez en mettre sur une ferme expérimen-
tale.

Quand le gouvernement, avec l'argent public,
entre en concurrence directe avec les entreprises
privées, il commet une grande injustice. Je sais
comme fait certain qu'à une portée de fusil de la
ferme expérimentale, il y a des hommes qui tiennent,
à leurs propres frais, des chevaux de la même
classe. Ils les ont importés ou les ont payés cher dans
ce pays. Vous amenez ces chevaux à-la ferme, et
pour les entretenir, vous puisez à même les res-
sources publiques auxquelles ces hommes contri-
buent, et vous leurs faites concurrence ; je demande
si cela est juste?

Mon ami, à côté de moi,, me rappelle que vous
faites payer les services de ces chevaux, meilleur
marché que ne le peuvent faire les particuliers, et
vous payez une partie de ces dépenses à même la
caisse publique, de sorte que vous nuisez au com-
merce légitime du'pays, et -vous puisez dans les
ressources du pays pour entrer en concurrence avec
les importateurs honnêtes.

Je dis que cela est tout à fait injuste, contraire

63-14



43315 [COMMUNES] 631~
aux principes d'équité, et une chose qui ne devrait
pas être tolérée un seul instant.

Vous devez aussi vous rappeler que les avantages
qui en résultent sont limités à une petite localité ;
le reste du pays n'en bénéficie nullement, et, ainsi
que l'a dit mon honorable ami de Russell (M.
Edwards), ce n'est pas du tout la classe de chevaux
qu'il faut.

Je crois qu'il serait conforme aux principes de
justice, et lans l'intérêt direct du pays en général,
de remettre ces chevaux à la compagnie, même s'il
faut les payer, et les retirer entièrement du service
dans cette localité.

Je ne vois pas qu'il soit juste d'adopter ce
crédit. Je ne crois pas qu'il soit dans l'intérêt du
pays de continuer un tel crédit, et plus tôt il sera
aboli, mieux ce sera.

Dépenses se rattachant à la formition
et à l'exercice d'un nouveau batail-lon portant le costume militaire des
montagnards écossais à Toronto.... 5,000

M. AMYOT : J'aimerais demander au minis-
tre le la milice si le camp sera tenu à Rimouski,
cette année ?

Sir ADOLPHE CARON : Oui.
M. AMYOT : Le ministre voudra-t-il nous dire

si le coût sera le même, ou plus élevé que lorsque
ce camp est tenu à Lévis ?

Sir ADOLPHE CARON : Je puis dire à l'hono-
rable député qui s'intéresse si fortement aux
questions militaires, que la politique du gouverne-
ment est de distribuer ces faveurs sur diverses
parties du pays, mais je ne puis dire si ce camp
coûtera aussi cher, ou plus cher qu'à Lévis, avant
que les rapports soient faits. Quand ces rap-
ports seroût faits, je n'ai pas de doute que l'hono-
rable député s'intéressera encore à Rimouski, à
la prochaine session, et s'il veut alors répéter sa
question, je serai heureux de lui donner. les rensei-
gnements qu'il demande aujourd'hui.

M. AMYOT : Je désire demander-
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honorable

député doit se borner au crédit.
M. AMYOT: C'est ce que je veux faire.

l., l'ORATEUR-SUPPLÉANT . A l'ordre!
L'honorable député ne parlera pas contre les règles
de la chambre. C'est très-bien de poser une ques-
tion, mais s'il s'agit d'une discussion, l'honorable
député doit attendre que la chambre ne. soit pas
en comité.

M. AMYOT : Je parlerai sur ce crédit. L'hono-
rable député qui me trouve toujours hors d'ordre,
pourra voir qu'il n'avance pas, par ce moyen,'les
affaires de la chambre.

Quelques VOIX : Adressez-vous au fauteuil.

M. AMYOT: Je m'adresse au président. Je dé-
sire savoir pourquoi on demande ces $5,000. Je
voudrais avoir quelques détails. J'ai quelque in-
térêt dans les affaires militaires, M. le président.
J'ai consacré une partie de mon temps à ces ques-
tions, et souvent, au lieu de m'amuser à pêcher sur
les lacs, j'ai fait partie des bataillons, et aidé le
pays sous ce rapport, et comme je prends quel-
que intérêt dans la milice, je désire avoir des rensei-
gnements du ministre.

Sir ADOLPHE CARON: Un kilted reiiment,
comme l'honorable député le sait, est un régiment

M. ARMSTRONG.

auquel il est permis <le porter un costume pitto-
resque dont les montagnards écossais sont fiers avec
raison. Je puis dire à l'honorable député que plu-
sieurs Ecossais éminents de Toronto m'ont de-
mandé la permisssion d'organiser ce régiment qui
sera, à Toronto, ce que sont à Montréal les Royal
Scot.s. En autorisant la formation de ce régiment,
je me suis basé sur le fait que Toronto n'a pas le
nombre de régiments auquel lui donne droit sa
population. Le travail d'organisation avance avec
succès, et je n'ai aucun doute que l'honorable dé-
puté qui s'intéresse si fortement à la milice, sera
heureux d'apprendre que tous nos camarades de
Montréal et de Toronto, se sont donné la main pour
recommander l'organisation de ce bataillon.

D'après sa connaissance intime de l'économie in-
terne d'un régiment, l'honorable député sait que
$5,000 forment environ le montant requis pour le
costume et l'exercice annuel; et comme mes esti-
mations ont été considérablement réduites cette
année, avant (le permettre l'organisation du régi-
ment, j'ai dû faire appel à la libéralité du parlement
pour obtenir $5,000 pour cette fin.

M. IVES : J'aimerais à demander au ministre si
lui et le commandant-général sont en faveur du cos-
tume (les montagnards de préférence à tout autre
costume. Jepose cette question, parcequelorsque j'ai
demandé une compagnie supplémentaire, ou deux.
pour le bataillon de Sherbrooke, le ministre m'adit
qu'il i'y avait pas d'argent pour cela, et je crois que
l'on organise un nouveau bataillon à Toronto, et
l'explication est dans le fait qu'il portera le costume
des montagnards écossais. Si cela est nécessaire, je
puis demander le même costume pour le bataillon
de Sherbroobe, ou même un costume plus exposé
encore aux éléments.

M. DENISON: L'honorable député donne à
entendre que la raison de la formation de ce batail-
lon, c'est qu'il portera le costume des montagnards
écossais ; sans doute c'est là une raison. Nous avons
un grand nombre d'Ecossais à Toronto, plusieurs
occupent des positions élevées dans cette ville,
comme dans la chambre, ici; mais la principale rai-
son de la demande de Toronto, est celle-ci : La ville
s'est développée très rapidement depuis dix ans, et
bien que nous eussons deux régiments lorsque la'ville
ne comptait que 50,000 âmes, nous avons mainte-
nant ce même nombre, avec une population de près
de 200,000. La ville de Montréal qui est plus
grande que Toronto, compte six régiments: le lér, le
3e, le 5e, le 6e, le 65e et l'artillerie. Je crois
donc qu'il est raisonnable que Toronto ait trois
régiments.

J'ai vu avec plaisir que le Mail et le Globe
approuvaient franchement l'action du gouverne-
ment à ce sujet. Cela prouve que ces journaux ont
à cœur l'intérêt de la milice, et qu'ils ne regardent
pas la chose au point de vue du parti, mais au
point de vue du patriotisme. Je suis convaincu
que l'action du gouvernement à ce sujet sera
approuvée, non seulement par Toronto, mais par
tout le peuple canadien.

M. COCKBURN: Je puis ajouter aux remarques
de men confrère de Toronto, que, en outre de ce
crédit de $5,000, seulement, je crois que les inté-
ressés dans la formation de ce régiment ont déjà
contribué, de leur propre bourse, une somme deux
fois plus élevée, et je puis assurer mon honorable
ami de Bellechasse, que bien'qu'ils aiment le cos-
tume des montagnards écossais, costume que j'ai
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porté dans mes premières années, il ne devra jamais
les craindre.

M. AMYOT: Je suis content que ma question
relative à Rimouski, ait provoqué l'exposé de ces
faits. J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt les efforts
des citoyens de Toronto pour former un régiment
écossais, et j'espère que ce régiment sera un
titre de gloire pour le Canada. Tout ce que fera le
gouvernement pour augmenter le nombre de nos
bons militaires, recevra mon appui cordial. Je n'ai
rien à dire contre ce crédit; je l'approuve ; mais je
voulais savoir ce que l'on ayait l'intention de faire
(le ces $5,000. Quant à Toronto, j'admire cette
ville ; je l'ai visitée l'autre jour, et je crois qu'elle
fait honneur au pays. Je souhaite que toutes les
villes du Canada prospèrent comme Toronto. Mais
lorsque j ai demandé des renseignements au ministre
de la milice, il a cru devoir narguer les militaires et
dire : vous portez un grand intérêt à la milice. En
effet, je m'intéresse fortement à la milice, et cela, au
point de vue pratique. Je ne suis pas un homme
brillant, et l'honorable ministre profite de toute
occasion pour diminuer ma valeur; qu'il porte la
responsabilité de son action.

Je suis opposé à l'habitude que nous avons de
dépenser beaucoup d'argent pour les gros bonnets
et les pelleteries et de faire trop peu de cas de la
discipline. Si nous voulons le maintien de la mi-
lice, nous devons affecter une grande partie de la
dépense aux hommes de l'armée.

J'espère que l'honorable ministre satisfera ma
curiosité légitime, au moins en ce qui concerne
Toronto, vu qu'il ne veut pas me répondre au sujet
(le Rimouski. Le refus de répondre à une simple
question n'est pas (le nature à avancer les affaires de
la chambre, car nous pourrions, si nous le voulions,
prolonger la session. Nous ne voulons pas cela;
mais lorsque nous posons une q uestion, nous avons
droit, je crois, à une réponse du ministre, et non
du président.

Sir ADOLPHE CARON : J'en appelle franche-
ment à l'honorable député, je lui ai dit que je ne
pouvais pas le renseigner au sujet de Rimouski,
parce que je n'avais pas de rapport. Mais je lui
ai promis, si nous avons encore le plaisir de nons
rencontrer, comme j'espère que nous nous rencon-
trerons à la prochaine session, je lui ai promis, dis-
je, d'avoir les rapports et de voir si la questioniqu'il
me pose est en faveur de Rimouski ou de Lévis.
Le ministère n'en sait absolument rien maintenant.

Quant au bataillon portant le costume des mon.
tagnards écossais, les $5,000 sont pour ' acheter les
costumes, les armes, et pour voir aux frais de l'exer-
-cice annuel. Ce bataillon est un nouveau bataillon
dans la milice et je dois faire appel à'la libéralité
du parlement pour avoir l'autorisation de le former.

Je îsgrette extrêmemnent que l'hnorable député
ait cru que je voulais le r arguer, car je n'en ai pas
en l'intention, et je suis trop heureux de lui donner,
ainsi qu'à tout honorable député,les renseignements
que je possède.

M. AMYOT: J'approuve entièrement cette dé-
pense, et j'espère que l'on rencontrera un plein
succès dans l'organisation de ce bataillon.

M. CASEY: Ces $5,000 sont-elles pour le cos-
tume et l'équipement?

Sir ADOLPHE CARON: Pour tout.
-Les résolutions sont adoptées.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la

séance soit levée.
La motion est adoptée; la séance est levée à

11.15 P.ni.

CHAMBRE DES COMMUNES.

SAMEDI, 26 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

SUBVENTIONS AUX CHEiINS DE FER.

Le bill (n' 175) acte autorisant l'octroi de sub-
ventions pour aider à la construction des lignes de
chemin de fer y mentionnées-(M. Bowell) est lu
une deuxième fois et la chambre se forme en comité.

Article 1.
(En comité.)

M. BOWELL : Avant l'adoption de l'article, je
désire proposer un autre article dont avis a été
donné dans les procès-verbaux de cematin. L'ar-
ticle est comme suit:

A la compagnie du chemin de fer de Brookville, West:
port et Sault Sainte-Marie, pour vingt milles de son che
min depuis un point à ou près de Newboro dans la direc-
tion de Palmer's Rapids, dans la province d'Ontario, au
lieu d'une subvention pour un pareil montantoctroyée par
l'Acte 52 Vie., chap. 3, une subvention n'excédant >as
$3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalit4 ,64.OO.

L'objet de cette résolution est simplement de per-
mettre au gouvernement de payer pour quatre
milles de cette partie du chemin de fer entre Brock-
ville et Westport qui a été construit. Le premier
subside était pourquarante milles du chemin, entre
Brockville et Westport, à $3,200 par mille. Lors
de l'achèvement 'du chemin, on a constaté que la
distance était de quarante-quatre milles, mais nous
n'avions pas le droit, d'après l'acte concernant les
subventions, de payer pour les quatre milles supplé-
mentaires. Subséquemment, un autre subside a été
accordé pour un prolongement de Newboro à Pal-
mer's Rapids, Newborô étant l'entroit où se termi-
naient les 40 milles. La distance de, Newboro à
Palmér's Rapids est supposée être de 20 milles, et
la subvention accordée était de $3,200 par mille,
payable lorsqu'il y avait dix milles de complétés.
Dans es 20 milles supplémentaires sont compris les
quatre que l'on construit maintenant, et l'objet de
cette résolution est de permettre au gouvernement
de payer ces quatre milles déjà construits et' en
opération. Pbis la balance dui subside ne sera
payée que lorsque les seize milles serdnt construits.

M. LAURIER: Je crois comprendre que c'est
un crédit voté de' nouveau, et l'ionorable ministre
devrait procéder par résolution.

M. BOWELL : Ce n'est pas à proprement parler
un, crédit à voter de nouveau.', C'est sinplement
changer-la manière dcut.le subside déjà voté devra
être payé. D'après lacte actuel, nous ne pouvons
payer qu'àl'achevementde chaque dix milles, et nous
voulons modifier cela, afin' de pouvoir payer ces
quatre milles, qui auraient été payés- à même le
premier subside, si le véritable nomb're de milles
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eût été mentionné. Ce n'est pas en réalité un nou-
veau crédit. La chose a été pleinement considérée
par le ninistre de la justice et le greffier en loi et
aussi par le greffier de la chambre, et ils sont tous
d'avis que l'attitude prise est raisonnable.

M. McMULLEN : Quel progrès a-t-on fait dans
la construction (les autres seize milles ?

M. WOOD (Brockville): Je ne saurais dire posi-
tivenient, mais je crois qu'ils ne sont pas encore en
voie <le construction. Mon honorable ami, à côté
de moi, dit que l'entreprise est donné. La compagnie
doute si elle doit prendre une direction vers l'ouest,
le Westport, ou plus vers le nord, pour atteindre

Palmer's Rapids.

M. McMULLEN: Un acte accordant une sub-
vention à ui chemin de fer décrit ordinairement à
quelles conditions la subventionseraaccordée, et dit
de tel pointàtel autre, n'excédant pas tant de milles.
De Brockville à Newboro, l'acte dirait, je suppose,
une subvention de $3,200 par mille, n'excédant pas
40 milles. On constate maintenant que la distance
est de 44 milles, et pour dédommager la compagnie,
ces quatre milles sont ajoutés à une subvention
pour un prolongement de seize milles, cette subven-
tion des quatre milles devant être suspendue et n'ê-
tre payée que lorsque les seize milles seront complé-
tés. Il est fort possible que les seize milles ne soient
jamais construits, si nous payons les quatre milles,
et si les gens de ce district désirent vivement avoir
ce prolongement du chemin, ne vaudrait-il pas
mieux demander au gouvernement de tenir en ré-
serve cette subvention des quatre milles, jusqu'a-
près la construction des seize milles? Certainement,
la compagnie n'est pas dans un tel embarras finan-
cier que la rétention de cette subvention serait pour
elle un désavantage sérieux. Il n'est pas probable
qu'elle fasse de plus amples travaux cette année.; et
l'anné prochaine, si elle est prête à soumettre un
projet qui convaincra le gouvernement qu'elle a l'in-
tention de compléter la balance du chemin, nous
pourrons alors lui payer la subvention.

M. WOOD: Je ne crois pas que l'honorable dé-
puté prétende que son argument est basé sur la
justice et l'équité. La compagnie a construit- 44
milles au lieu de 40. On avait l'intention de sub-
ventionner les 40 milles jusqu'à Westport. Subsé-
quemment, la législature d'Ontario accorde des sub-
ventions au même chemin, de Sbarbot Lake jusqu'à
Palmer's Rapids, une distance de 70 milles. Ce
parlement accorde une subvention pour 18 on 20
milles, mais on a cru qu'il serait injuste et inconsé-
quent de subventionner toute la partie reconstruite
(du chemin, et en même temps, laisser sans subven-
tion quatre milles qui ont été construits de bonne
foi. Le gouvernement en est venu à la conclusion
que ces quatre milles devaient être subventionnés
afin <le faire de cette première section une section
complète.

M. McMULLEN: Je comprends d'où est venue
l'erreur. D'abord, le gouvernement ne fit pas faire
d'arpentage, mais accorda une subvention pour 40
milles, à $3,200 par mille. C'est là un défaut dans
notre manière d'accorder les subventions. La coin-
pagaie devrait d'abord prouver qu'elle a fait arpen-
ter le tracé de la ligne, et donner au gouverne-
ment un état du coût de construction et dire quand
elles pèrent la terminer. Au lieu de cela, le gouver-
nement met la charrette devant les boufs, et dit
qu'il accorde $3,200 par mille pour le chemin que

M. BOWELL.

la compagnie construira quand elle voudra. Le.
résultat, c'est que le pays paie plus qu'il ne devrait
payer en réalité. Cela mène tout simplement à la
'conclusion qu'une somme de $12,000 aurait dû être,
votée pour quatre milles de chemin. Et puis.
ensuite, nous allons accorder une subvention pour
des voies, de garage et les petits chemins qui con-
duisent aux moulins.

Article 3,

M. PATERSON (Brant): J'aimerais à deman-
der à l'honorable ministre dans quelle position se.
trouve la compagnie du chemin de fer Ontario-sud
et Pacifique. Je crois que l'on n'a rien dit aujour-
d'hui sur la question de savoir quand les travaux
seront commencés.

M. BOWELL : Les renseignements que je pos-
sède au sujet de ce chemin, sont que lorsque le
nouveau subside a été demandé il avait été arpenté
et localisé en partie, et l'on avait l'intention de
construire le chemin. C'est ce que m'ont dit les.
parties intéressées.

M. PATERSON'(Brant) : Bientôt?
M. BOWELL : Oui, tout de suite. Je veux dire,

aussitôt après que le subside aurait été voté de
nouveau.

M. PATERSON (Brant): Les arpentages ont.
été faits, et vous voulez dire que les travaux sont
en voie d'exécution?

M. BOWELL : C'est ce que m'ont assuré les re-
présentants de cette compagnie.

M. MULOCK : Lorsque nous étions en comité,
hier, j'ai dit que ce serait une bonne chose d'adop-
ter un mode d'après lequel la chambre serait infor-
mée chaque année des dépenses faites. Ainsi, par
exemple, j'ai dit qu'il serait juste que la chambre
eût les contrats, ou copie des contrats et un état
des argents payés, et cette opinion a semblé être.
approuvée par le gouvernement. Dans ce cas, j'ai-
merais à ajouter une disposition exigeant qu'un tel
état fut soumis à la chambre. Je crois qu'un tel
état devrait être soumis et j'ai rédigé un amende-
ment à cet effet.

M. BOWELL : Je ne voi.s pas la nécessité de
cet amendement, car en tout temps, la chambre
peut demander les documents dont elle a besoin et
il n'y a pas d'objection possible à la production de
contrats pour chaque chemin de fer.

M. MULOCK : Je sais que nous pouvons les ob-
tenir par motion spéciale, mais il y a certains ren-
seignements, je crois, auxquels la chambre a droit
tout autant que le comité des comptes publics.
Nous exigeons, chaque année, que le chef de chaque
ministère dépose devant la chambre certains ren-
seignements et cela devient une affaire de routine.
On pourrait tout aussi bien prétendre que nous ne
pouvons obtenir ces renseignements relatifs à la
depense des fonds publics sans motion spéciale;.
mais s'il convient de les avoir, pourquoi ne seraient
ils pas soumis volontairement à la chambre, sans
qu'il soit nécessaire de faire une motion spécialeet
sans qu'il s'écoule des semaines et des mois, avant
leur production, dans lesquels cas, la chambre pour-
rait être prorogée. Qu'il soit compris que ces gens.
acceptent l'argent, à condition de vous rendre comp-
te chaque année des travaux accomplis. Je vais
lire l'amendement:

Que dans un mois après le commencement de chaque
session du parlement, durant lequel tels subsides sont.
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payés, il sera déposé devant le gouvernement un état in-
diquant les .paiements de cet argent dans le cours de
l'année précédente, avec les noms des personnes à qui ces
paiements auront été faits, et les montants payés à ces
personnes respectivement, et copies de tous contrats,
sous-contrats et autres arrangements d'après lesquels des
travaux sur les chemins de fer auxquels les dits subsides
sont payés, sont ou auraient dû être faits selon les cas.

Je crois que chaque compagnie devrait accepter
de l'argent, à la condition de fournir ces renseigne-
ments à la chambre sans demande spéciale.

M. McCARTHY: C'est une condition subsé-
quente.

M. MULOCK: C'est une condition essentielle à
la réception de l'argent, de sorte que les compagnies
ne sauraient se plaindre, si on leur demande de four-
nir ces renseignements.

M. BOWELL: Je ne crois pas que nous puis-
sions accepter cet amendement sans quelque consi-
dération. Je crois que tous les renseignements
demandés par l'honorable député se trouvent dans
le rapport del.'auditeur-général, et aussi, je crois,
dans le-rapport du ministre des chemins de fer et
canaux, mais je ne suis pas certain de ce fait.
J'espère que l'honorable député mettra sa motion
à l'ordre du jour pour lundi ; le gouvernement ne
demandera pas la troisième lecture du bill avant
ce jour et en même, nous temps prendrons l'amen-
dement en considération.

M. MULOCK: Le renseignement demandé ne
se trouve dans aucun rapport soumis au parlement.
Plus les renseignements sont complets, moins on
n'est exposé à se tromper.

M. BOWELL: Je partage parfaitement ,votre
opinion.

M. MULOCK: Je désire que la compagnie du
chemin de fer comprenne qu'il est de son devoir,
avant la réunion du parlement, de mettre entre les
mains du gouvernement cet état pour être soumis
au parlement. S'il faut faire une motion à cet
effet, on ne réussira pas à l'obtenir.

Bill rapporté.

SUBSIDES-ACTE DE TERRENEUVE CON-
CERNANT LA BOITTE.

M. FOSTER : Je propose que la chambre,: se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. KAULBACH: Jedésirepourquelquesinstants
attirer l'attention du gouvernement sur une ques-
tion d'une importance vitale pour le Canada et
surtout, pour les provinces maritimes.

Il y a quelques semaines, j'ai soumis une question
quelque peu semblable à cela, et m'en rapportant à
une résolution que j'avaisplacée sur l'ordre du jour
dès le commencement de la session, j'ai parlé tout
spécialement de l'acte de Terreneuve concernant la
boitte, cet maintenant que la session est sur le point
de finir, je vous soumets dennouveau la chose, son
importance étant ma seule excuse pour réclamer une
seconde fois l'indulgence'de la chambre. Les règle-
ments relatifs à cette matière, passés par le gouver-
vernement colonial, accordant aux vaisseaux d'une
nation étrangère-les Américains-libre accès dans
tous leurs ports pour acheter de la boitte, tandis
qu'ils refusent le même droit aux Canadiens,
sont littéralement et virtuellement une injure qui
a été trop longtemps tolérée. 'Le Canada devrait-il
exclure de notre liste des articles impnortés en; fran-
chise les importations de Terreneuve, mais jusqu'à

présent, nous avons enduré l'insulte sans désavouer
cet acte hostile. Il est généralement admis que M.
Bond a agi très-peu sagement, pour dire le moins,
en faisant cette distinction contre les pêcheurs ca-
nadiens, mais c'était fait, sans doute, dans un but
dte vengeance. Sachant que l'insuccès de son
absurde traité avec Blaine était du à l'intervention
du gouvernement canadien, il a sans doute éprouvé
un sentiment d'indignation en voyant que le gouver-
neur O'Brien avait essuyé de sévères réprimandes de
là part du gouvernement impérial, par l'entremise
du secrétaire colonial et il ordonna de retirer son
assentiment à l'arrêté du conseil du gouvernement
de Terreneuve, à ce sujet, à moins que les Canadiens
ne fussent compris.

Non content d'avoir essayé de faire toute sorte
de misères au Canada et des échecs subis par son
gouvernement, il a apparemment voulu passer son
accès de spleen en cajolant son ministère, le prin-
temps dernier, pour lui faire adopter des règlements
en vertu desquels on accorde des permis gratuite-
mentaux Américains, tândis qu'on refuse delaboitte
aux Canadiens. C'est l'opinion commune qu'en
faisant ainsi des règlements pour permettre aux
Américains d'acheter de la boitte et pour défendre
la même chose aux Canadiens, non-seulement on a
violé la loi concernant la boitte, mais que la sanc-
tion de ces règlements par le gouverneur a été une
violation des instructions qui lui défendent de sanc-
tionner des mesures destinées à favoriser d'autres
pays au détriment des autres colonies. Je crois
savoir que le Foreign Office a enjoint au gouver-
neur O'Brien"(e révoquer cette sanction, à moins
que la boitte ne soit vendue aux Canadiens aux mê-
mes conditions qu'aux Américains. C'est une affai-
re d'autant plus grave que la loi concernant la boitte
n'a recu la sanction royale qu'à la condition qu'on,
ne s'en servirait pas pour opprimer le Canada et
les pêcheurs canadiens, ce à quoi s'est engagé sir
Robert Thornton au nom de la colonie. Pour faire
voir quelle importance sir Charles-Tupper, le haut
commissaire du Canada, attacheà cette affaire, qu'on
me permettre de lire un extrait d'une lettre qu'il a
envoyée au bureau colonial, le 27 octobre, 1890.
Dans cette lettre, il parle' dés négociations qui
avaient alors lieu entre M. Bond "et le sedrétaire
Blaine, afin de conclure au sujet des pêcheries un
arrangement indépendant entre les Etats-Unis et
Terreneuve. Voici ce qu'il dit :

Je crois pouvoir dire que le gouvernement de Sa Majesté
s'est toujours efforcé, au sujet des pêcheries de l'Atlan-
tique américain du nord, de rendre autant ue ossible
uniforme l'action des colonies intéressées. En 1m, lors
du traité de réciprocité avec les Etats-Unis, on a exigéle
consentement de Terreneuve et de toutes les provinces du
Canada; on a fait la même chose, après la confédération
en 1871 et 1888.

Pour montrer : combien cette question mérite
d'attention, il termine cette lettré par le paragra-
phe et post-scriptum suivants:

Je 'manqueIrais à mes devoirs envers la Couronne et.
envers le Canada si 'je ne m'empressais de dire à voue
Seigneurie que, ,'ai confiance que les, difficultés auk-
quelles a donnéheu cette question brûlante des -pêcheries
e ' Amérique-Britannique du nord vontêtre.grandement

augmentées par cet abandon complet qu'on se propose de
faire des principes qui ont-été suivis depuis longtemps
en cette matière.-

Je suis, etc.
CHARLES TUPPER.

Au trè-hon. lord KNUTsFOaD, G.0..G.
Secrétaire d'Etat pourles Colonies.

P.S.-Depuis que la lettre ci-dessus est écrite, j'ai-reçu
de sir 'John-AMacdonald un télégramme dont je crois
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devoir faire part au gouvernement de Sa Majesté. Le
voici:

J'ai peine à croire que le gouvernement impérial ait per-
mis à Terreneuve de faire un arrangement particulier.
Cela ferait tort aux relations de toutes les provinces de
l'Amérique du Nord avec les Etats-Unis. on ne nous a
pas informé que Bond ait reçu des pouvoirs, nous vou-
drions qu'on nous communiquât des renseignements à ce
sujet. Veuillez représenter avec énergie que des arran-
gements comme ceux qu'on dit que Bond fait en ce
moment feront beaucoup de mal aux pêchbries et au coin-
merce du Canada; combien il serait désastreux au point
de vue national qu'une colonie en particulier pût con-
clure avec les Etats-Unis un arrangement plus favorable
q ue celui que pourraient obtenir les provinces confédérées.
Le nouveau tarif américain nous crée déjà assez d'embar-
ras.-C. T.

Cela prouve à l'évidence que le Canada s'est tou-
jours montré soucieux des intérêts de sa colonie-
steur, Terreneuve, chaque fois qu'il a été question
de conclure un traité. Les pêcheurs et les proprié-
taires <le vaisseaux qui ont placé jusqu'au der-
nier cent qu'ils possèdent dans cette industrie et
dont l'avenir est maintenant compromis, attendent
avec inquiétude le'règlement de cette question. En
leur nom, au nom de leurs intérêts, (le l'intérêt' de
toutes les pêcheries de la côte-est du Canada, au
nom le la nation canadienne, je suis obligé de de-
mander au gouvernement (le faire tous ses efforts
pour abolir cette restriction, cet embargo. Nos
pêcheurs ont souffert des pertes sérieuses cette
année et ils veulent que Terreneuve mette fin à ce
grief, s'ils ont le droit de demander cela. Assuré-
ment, Terreneuve n'a pps le droit de traiter nos
pêcheurs comme cela, car nous lui donnons l'entrée
libre de nos ports, tandis qu'à nous, sa colonie
sour, elle nous fait payer tout comme des étrani-
gers. Les pêcheurs <le Terreneuve ont accès libre
sur la côte est et nord de la Nouvelle-Ecosse (côte
du Cap Breton), qui à certaine période de l'année,
est la côte où la pêche est la plus abondante, en
proportion de l'étendue le cette côte. Les habi-
tants de la côte sud et de la côte sud-ouest de Ter-
reneuve, q ui font la pêche à la morue sur de petits
bateaux appelés " Jacks, " viennent pêcher le
hareng et le maquereau sur les côtes du Cap Breton
à certaines époques (le l'année ; personne ne les
empêche de débarquer pour préparer leur poisson,
pour acheter de la boitte ; ils achètent tout ce dont
ils ont besoin avec la même liberté que nos propres
pêcheurs.

Nos pêcheurs sont traités d'une manière bien dif-
féreute par les autorités de Terreneuve. Le coin-
mandant d'un (le nos vaisseaux <le pêche de Lunen-
burg dit qu'étanut entré cette année dans un port de
Terreneuve pour acheter (le la boitte, on a refusé
péremptoiremedt <le lui en laisser acheter pour un
seul sou ; bien plus, on lui a fait payer le quaiage
et on l'a obligé de se conformer à toute la rigueur
des règlements de leurs ports. M. l'Orateur, voilà
un outrage. Un grand nombre de nos propriétaires
de vaisseaux sont tombés dans des dettes dont ils
ne pourront plus sortir, à cause des règlements qui
sont en vigueur depuis deux ans à Terreneuve au
sujet de la boitte. Allons-nous nous soumettre à
cela sans rien dire, sans infliger aux vaisseaux qui
viennent de Terreneuve et de Saint-Pierre le même
traitement? La vie est trop courte pour tolérer
un moment de plus un état de choses comme celui-
là. Le gouvernement a le droit de nous protéger
dans l'industrie dont nous tirons notre subsistance
en faisant des règlements, ou un tarif pour imposer
des droits sur le poisson qui vient de tous les ports
qui nous sont hostiles. On me <lit que lorsque les

M. KAULBACa.

pêcheurs sont revenus des Bancs cette année, avec
très peu <le poisson, chaque fois qu'on leur de-
mandait la cause de leur insuccès, ils répondàient
qu'ils n'avaient pas pu se procurer de boitte, parce
que les Américains s'emparaient de tout ce qu'il y
en avait grâce au modus rivendi. Je le dis.sérieu-
sement : si on ne met pas fin tout de suite à cet état
de choses, les vaisseauxdes pêcheurs devront rester
au port et on verra ceux qui ont placé toute leur
fortune dans cette industrie se soulever. S'ils ne
peuvent plus gagner leur pain, il leur faudra mou-
rir de faim, ou mourir les armes à la main. Je suis
fâché d'être obligé de me servir d'un langage aussi
énergique, mais je ne fais que dire ce que disent les
pêcheurs, en parlant pour eux. Autrefois, nous
n'étions pas sous la dépendance de Terreneuve pour
nous procurer de la boitte ; car de New-York jus-
qu'au détroit (le Belle-Isle, la côte de l'Atlantique
foisonnait de morue, de maquereau, de hareng et
dautres poissons ; mais la pêche par des uméthodes
illicites, insensées et destructives, au moyen de filet
amorue, depiègeânmorue, deseinesàbourseetd'autres
machines setmblables, a dépeuplé peu à peu cette
côte; c'est pour cela que les propriétaires de vais-
seaux pêcheurs et leurs modestes équipages ont au-
jourd'hui tant de peine à gagner leur vie.

C'est à cause de cela que les pêcheurs sont au-
jourd'hui obligés d'aller pêcher au large, plus loin
des côtes, et pour cela, de se construire des vais-
seaux d'une nature bien différente de ceux qu'ils
employaient auparavant pour pêcher le long des
côtes. Il faut que ces vaisseaux aient une plus
belle apparence, soient plus grands et plus forts que
ceux d'autrefois ; ils coûtent beaucoup plus cher,
il lent- faut des agrès meilleurs, il faut qu'ils soient
assez étanches et assez forts pour résister aux coups
de mer de l'océan Atlntique et qu'ils aient une
capacité suffisante pour faire la pêche sur les grands
bancs de Terreneuve. C'est à cause de cela qu'il est
nécessaire et à propos d'accorder une gratification
aux pêcheurs, afin d'encourager l'industrie de la
pêche et celle de la construction des navires. Les
vaisseaux dont je parle, sont connus sous le
nom de vaisseaux les bancs, et il n'y en a aucun
dans le monde qui soit plus élégant, plus rapide ou
plus sûr. Avec leurs voiles blanches comme la
neige, et leur coque élégante, ils offrent un spec-
tacle d'une beauté plusgrande que je ne saurais
dire, surtout, si on les voit en mer durant, une forte
brise, tenant tête à une grosse mer, pareils à des
vaisseaux qui s'apprêtent à traverser la mer ; alors,
ils semblent se jouer de la vague, non pas d'une
vague molle et caressante, mais des coups de mer
les plus puissants et les plus terribles de l'océan.
Voilà une description'des vaisseaux qui composent
la flotte de Lunenburg, le Gloucester de -l'Améri-
que. Nos braves et intrépides pêcheurs ainment ces
vaisseaux comme on aime sa propre maison ; ils
se vantent d'y être aussi à leur aise, aussi en sûreté
que dans leur maison sur la terre ferme. Cepen-
dant, je suis fâché d'être, obligé de dire que la
sûreté de ces vaisseaux n'est pas aussi grande qu'ils
le croient ; car le 7 du courant, un terrible oura-
gan est passé sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse et
il a été la cause d'un grand désastre. Je regrette
d'être obligé de dire que cet ouragan a prouvé que
ces vaisseaux ne sont pas toujours de la plus grande
sûreté ;, en effet, plusieurs ont alors fait naufrage,
et deux d'entre eux ont péri avec tout leur équi-
page ; l'un de ces deux derniers était de Yarmouth
et l'autre, de Lunenburg.
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Cela prouve qu'il y a un être plus puissant que
l'homme. Le dernier de ces deux vaisseaux, le
Mlforrs Wildon., avait un équipage composé de
braves,; son commandant était non-seulement un
brave, mais un homme admiré de tous ceux qui le
connaissaient, un des navigateurs les plus ingénieux
et les plus intelligents. . Je sympathise vivement
avec les malheureuses personnes qui ont perdu dans
ce sinistre leurs parents ou leurs amis les plus chers.

Pour maintenir une flotte comme celle-là, le gou-
vernement a besoin de lui accorder sa protection,
.surtout, au moyen d'une législation intelligente.
J'insiste donc auprès du gouvernement du Canada,
afin qu'il fasse usage dé toute son énergie auprès du
gouvernement impérial pour que ce dernier fasse
respecter nos droits. Non-seulement je veux parier
de la question de la loi concernant la boitte à
Terreneuve, mais je demande au gouvernement
d'user de toute la prudence et de toute lattention
que, j'en ai la confiance, il mettra à protéger «les
pêcheurs canadiens et à empêcher qu'ils ne soient
dépouillés des privilèges dont ils jouissent aujour-
d'hui, ou de ceux dont ils pourront jouir plus tard
en vertu de traités avec les Etats-Unis. Nos
pêcheurs ne veulent pas q ue les Américains touchent
à leurs privilèges de pêche sur nos côtes. Quant
à moi, je crois qu'il vaut mieux pour nous de rester
vis-à-vis des Etats-Unis dans l'état que nous occu-
pons en ce moment, que c'est le moyen d'améliorer
notre situation et de la rendre plus tard infiniment
meilleure qu'aujourd'hui. Un traité avec les Etats-
Unis ne pourrait que nous donner un marché d'une
valeur douteuse pour notre poisson, tandis qu'il ne
nous offrirait aucun marché pour nos produits agri-
coles, car les Etats-Unis ont déjà un excédant de
produits agricoles. C'est vers la Grande-Bretagne
et vers d'autres pays qu'il faut nous tourner pour
avoir un marché pour nos produits agricoles. On
peut même en vendre une grande partie au Canada
au commencement de l'été. Qu'on nous donne des
arrangements commerciaux avec l'Angleterre et
notre situation sera certainement améliorée.

M. l'Orateur, il est une autre question très impor-
tante sur laquelle je veux appeler l'attention du
gouvernement. Il s'agit d'une chose capable de
donner un grand développement à notre commerce
avec .les Antilles. Je veux parler du traité de
commerce entre la Grande-Bretagne et l'Espagne
qui doit expirer le 30 juin 1892. L'autre
jour, le minstre des finances, a annoncé à la
chambre qu'il avait reçu une, lettre du ministère
des affaires étrangères, portant la date du 20 août,
dans laquelle sir Charles Tupper dit que sir F.
Clare Ford, du ministère des affaires étrangères,
lui a fait observer qu'il serait prématuré de faire
des instances auprès du gouvernement espagnol au
sujet des arrangements de commerce pour l'avenir,
tant que la question du tarif français ne serait pas
réglée. Cependant, j'espère que le gouvernement
aura soin de protéger les intérêts des pêcheurs et
des cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse; car notre
commerce avec lès Antilles espagnoles est pour
eux d'une grande importance. J'espère qu'avant
que le traité actuel expire,' un traité aura été
conclu entre la Grande--Bretagne et, ses colonies
d'un côté et l'Espagne de l'autre, en vertu duquel,
nos produits exportés à Cuba et à Porto Rico y
seront admis aux mêmes conditions que ceux des
Etats-Unis. L'année dernière, la Nouvelle-Ecosse
a exporté aux Antilles pour 1,000,000, de piastres
de produits, consistant en morue sèche, 'pommes

de terre et bois, soit environ un neuvième de
toutes les exportations de la Nouvelle-Ecosse. Je
sais que sir Charles Tupper, le haut commissaire
du Canada, a su protéger efficacement les intérêts
du Canada en, 1886, et nous obtenir un traité en
vertu duquel nous avons joui du traitement de la
nation la plus favorisée ; j'espère qu'il aura encore
le même succès si on lui confie cette affaire et qu'il
nous obtiendra tout ce qu'il est possible d'obtenir,
Comme l'Angleterre a importé, directement de
l'Espagne, pour environ $4,000.000 de vins et que
ses autres branches de commerce avec l'Espagne ne
sont pas moins importantes, il y a lieu de croire
que le traité sera renouvelé. Je le répète, j'espère
que le gouvernement n'épargnera rien pour faire
abroger tout de suite les règlements faits par
Terreneuve au sujet de la boitte, et qu'il s'adressera
au gouvernement impérial pour que ce dernier
fasse abroger la loi de la boitte (lès la prochaine
session du gouvernement de Terreneuve. J'espère
aussi qu'il verra au renouvellement du traité entre
l'Espagne et la Grande-Bretagne, afin que nous
puissions jouir à Cuba et à Porto Rico des mêmes
avantages comnmerciaux que les Etats-Unis. Avec
beaucoup de diligence et d'attention, c'est mon opi-
nion qu'on verra bientôt le Canada posséder une
industrie prospère, avec le développement de ses
ressources siaturelles. et en état de rivaliser dans
le monde commercial avec n'importe quelle nation.

M. TUPPER: Je suppose que je puis dire un
mot ou deux relativement à la question sur laquelle
l'honorable député a attiré l'attention de lachambre.
Je regrette d'être incapable de lui donner la réponse
qu'il désire tant. Il a-été, comme nous le savons
tous, très-opiniâtre à garder cette question devant
la chambre et à attirer à l'attention du gouverne-
ment à ce sujet. Et je puis ajouter que le goumver-
nement a été également opiniâtre à discuter le sujet
dans toutes ses phases, à la fois avec le gouverne-
ment impérial et indirectement avec le gouverne-
muent de Terreneuve. Quoique je ne sois pas libre
dans le moment de dire, comme j'aimerais le faire,
la position exacte de la question, je crois que je
puis dire que bien que le règlement des questions
de cette nature soit nécessairement d'une grande
lenteur, il a été échangé entre les trois gouverne-
ients une correspondance déjà assez importante,
que nous espérons que l'affaire sera réglée avant la
prochaine saison de pêche. Cependant, nous n'avons
aucune raison' de croire qu'il y aura des change-
ments cette année. Je sais que les pêcheurs ont
beaucoup souffert, comme le dit l'honorable député;
cependant, j'espère que les hommes entreprenants
qui ont construit la magnifique flotte qu'il a si bien
déciite, n'ont pas subi des pertes aussi grandes
qu'on le lui a dit. En effet, un grand nombre de
ces vaisseaux ont fait la pêche cette année avec plus
ou moins de succès. Je ne crois"pas u'il faille
admettre que nous sommes absolument à la' merci
des ports de Trrneuve pour maintenir l'industrie
de nos pêcheurs, bien que ces ports nous offrent de
grandes comnimnodités dont nous avons, suivant moi,
le droit de jouir, d'après certains .règlements, tout
comme nous avons le droit de jouir des facilités de
nos propres ports.

M. MILLS (3othwell: Dans quel état sont
aujourd'hui les affaires?

M. TUPPER:: A l'heure qu'il est, il nous est
absolument interdit d'acheter de la boitte dans les
ports de Terreneuve. Les autorités de Terreneuve
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disent quelles ont été obligées d'adopter ces mesures
rigoureuses, afin d'être certaines que la loi relative
aux vaisseaux de pêche francais ne sera pas violée.
On a <lit--et je crois que cela n'est pas vrai-que
los vaisseaux-pêcheurs fournissaient de la boitte
aux pêcheurs français et que cette boitte venait des
ports le Terreneuve, et que c'est pour cela que le
gouvernement de Terreneuve a été obligé d'inter-
dire à nos vaisseaux d'acheter de la boitte sur son
territoire. J'espère que le printemps prochain, cette
affaire aura été réglée d'un manière satisfaisante.

M. LAURIER : Si je comprends bien l'honorable
ministre, la seule raison qu'on invoque pour inter-
lire à nos pêcheurs d'acheter de la boitte dans les

ports de Terreneuve, c'est qu'on craint que cette
boitte ne serve aux vaisseaux francais.

M. TUPPER: Je ne sais pas quelle est la raison
véritable de cette mesure rigoureuse ; ce que je
sais, c'est que l'on prétend que nos pêcheurs ont
violé les lois de Terreneuve en fournissant aux
vaisseaux de pêche français de la boitte achetée
dans les ports de Terreneuve.

M. LAURIER: Donc, si les difficultés qui exis-
tent entre la France et l'Angleterre étaient réglées,
cette interdiction n'existerait plus.

M. T UPPER : Assurément une raison très plau-
sible en faveur le cette interdiction n'existerait
plus.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de
Lunenburg à condamné sévèrement le gouverne-
ment (le Terreneuve. Je crois que ce gouverne-
ment a raison de se plaindre du gouvernement du
Canada. Il y a quelque temps le gouvernement de
Terreneutve qui est tout à fait indépendant de
nous, quin'a de communavec nous, quesa dépendance
au gouvernement du Royaume-Unis, a entrepris de
négocier un traité avec le gouvernement de Wash-
ington. Une des principales ressources des habi-
tants de Terreneuve, c'est la pêche, et il est très
important pour eux de s'assurer un marché pour
vendre leur poisson. Ils ont fait (les arrangements
satisfaisants pour eux et qui leur aurait permis de
vendre leur poisson sur le marché Américain si
nous n'étions pas intervenu. Le gouvernement du
Canada a empêché ce traité d'entrer en vigueur; il
n'est donc pas surprenant que non seulement le
gouvernement, mais même les habitants de Terre-
neuve soient irrités contre nous. On a dit que si
le gouvernement de Terreneuve avait la permission
de conclure un traité pour lui seul, cela nuirait
aux négociations entre le Canada et les Etats-Unis ;
que pour cette raison il fallait empêcher le gouver-
nement de Terreneuve d'entrer en négociations
avec les Etats-Unis, si nous ne faisions pas en
même temps des négociations semblables ; qu'il fal-
lait que Terreneuve joigne son sort à celui lu
Canada.

Je ne dis pas que le gouvernement du Canada n'a
pas en cela travaillé dans l'intérêt du peuple du
Canada ; peut-être a-t-il eu raison ; peut-être avons-
nous plus de chance d'entreprendre ces négociations
avec Terreneuve que de laisser Terreneuve négocier
pour elle seule. Cependant il ne faut pas oublier
*güe le gouvernement du Royaume-Uni a permis à
Terreneuve d'entreprendre ces négociations de con-
cert avec le ministre Anglais à' Washington ; que
ces négociations ont été heureuses et que les habi-
tants de Terreneuve en ont été satisfaits ; mais que
l'intervention de notre gouvernement a fait beau-

M TUPPER. .

coup de mal non seulement à leur gouvernement,
mais à tous les habitants de l'île. Nous devons
nous demander jusqu'à quel point nous avions alors
raison d'intervenir dans leurs affaires. Le moins
qu'on puisse en dire c'est que nous avons alors
adopté une ligne de conduite égoïste et étroite ;
que nous avons immolé les intérêts de cette colonie,
qui est indépendante de nous et dont les habitants
n'ont guère qu'un seul moyen de subsistance ; que
leurs intérêts ont été méconnus par notre gouverne-
ment. J'ai espéré qu'avant la lin de cette session
nous aurions l'occasion de discuter à fond cette
question ; en effet je ne crois pas qu'il soit néces-
saire sous le gouvernement de ce monde par l'Etre
Tout-puissant, qu'un pays fasse du mal à ses voisins
pour se faire lu bien à lui-même. Il me semble que
c'est ce que nous avons fait. C'est ce qu'il faut
conclure de la conduite du gouvernement. Le gou-
vernement du Canada, en demandant au gouverne-
ment impérial de ne pas permettre la mise en
vigueur du traité conclu par le gouvernement de
Terreneuve a peut-être eu en vue un avantage tem-
poraire pour nous ;.mais il a suscité contre nous
dans l'ile de Terrenenve des ressentiments qui ne
sont pas prêts de s'apaiser.

M. FOSTER: Je n'avais pas l'intention de
prendre part à ce débat; cependant je crois qu'il
serait malheureux de laisser enregistrer le discours
que nous venons d'entendre sans commentaires.
C'"est avec peine que j'ai entendu l'honorable député

dire ce qu'il vient de dire. Si la question qu'il a
traitée est si importante qu'il le prétend, il aurait
mieux fait de l'agiter én présentant une motion
spéciale et en provoquant une discussion plus com-
pIète sur ce sujet. Je ne comprends pas comment
l'honorable député peut faire accorder son raisonne-
ment. Il commence par dire qu'il n'est pas certain
que le gouvernement du Canada n'ait pas adopté la
meilleure ligne de conduite.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas dit cela.

M. FOSTER, et ensuite il se met en frais d'accu:
ser le Canada. Il fait appel aux motifs divins qu'
dirigent les gouvernements en général et il s'élève
contrenotreégoïsme de cequenous avons fait quelque

,chose pour empêcher un voisin d'obtenir (les avan-
tages sans les avoir nous-mêmes, sans avoir vu que
si les négociations de Terreneuve avaient réussi,
quoiqu'elles eussent engendré l'avantage de Terre-
neuve elles n'auraient pas engendré les intérêts
encore plus grands du Canada, une colonie'sour ou
les intérêts encore plus grands de l'Empire dont
Terreneuve et le Canada forment partie. Il dit
aussi que le gouvernement, de Terreneuve aurait
accepté ce traité qui aurait été approuvé par le
peuple et qu'il serait aujourd'hui en force sans
l'intervention du Canada. Sous ce rapport, mon
honorable ami a montré qu'il ne connaissait pas
bien le sujet, parce qu'il est évident à ceux qui ont
étudié la: question que, quand toute l'affaire pr-
parée d'une manière semi officielle par M. Bond,
eût été discutée et bien, comprise, elle n'aurait pas
été acceptée par le peuple de Terrenetnve.

M. LAURIER: Pourquoi alors intervenir?
M. FOSTER: Je ne veux pas -m'occuper de la

question de savoir si une partie de ce grand empire
et une colonie soeur, devrait être autorisée, contre
tout précédent et contre toute pratique constitu-
tionnelle, de faire un traité au sujet de ses pêche-
ries au grand détriment des intérêts des autres par-
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ties de l'Amérique-Britannique du Nord, dont les
intérêts sont infiniment plus grands que ceux de
Terreneuve.

M. TUPPER: Je désire simplement détromper
l'honorable député (M. Mills) au sujet d'une phase
importante de la question. Je comprends qu'il base
son argument sur l'action du gouvernement en rap-
port aux négociations qui eurent lieu entre M.
Bond et le gouvernement des Etats-Unis, qui dit-il,
ont été la cause de tout ce trouble. Je lui ferai
remarquer que la difficulté se fit sentir avant que la
mission de M. Bond fut commencée. Terreneuve
se mit sur l'offensive un an avant la passation de
lPActe de la Boitte et le protêt du gouvernement
canadien fut filé au gouvernement impérial dans le
temps.

M. MILLS (Bothwell): J'ai dit que l'action de
ce gouvernement intervenait avec les droits d'une
colonie tout à fait indépendante de nous, et que
cette action avait causé des dommages irréparables
à Terreneuve, et que le gouvernement s'était attiré
l'hostilité du peuple de cette île par son interven-
tion.

ITEMS DIVERS.
M. McCARTHY: Je neme lève pas pour pren-

(ire part à la discussion quoi qu'elle soit très im-
portante. Je suis teureux, cependant, que le mi-
nistre des finances ait fait la déclaration qu'il vient
de faire, parce qu'il serait malheureux de permet-
tre qu'il soit répandu à l'étranger que nous nous
sommes mélés sans nécessité des affaires d'une co-
lonie sour. Cependant, je dois dire que je suis
désappointé, an nom de mes électeurs, de ne pas
trouver dans les estimations une somme d'argent
destinée au creusement du port de Collingwood.
Par malheur, ce port est soumis à des variations
de profondeur d'eau qui l'empêchent d'être fréquen-
té par les vaisseaux de la Baie Georgienne. l y a
un an, on a fait faire une exploration afin de savoir
quels travaux de creusement seraient nécessaires,
non seulement pour les vaisseaux qui fréquentent
actuellement ce port, mais aussi pour les vaisseaux
d'un plus fort tonnage qui font le commerce en
haut, sur les lacs. On a établi qu'il serait néces-
saire de creuser jusqu'à une certaine profondeur et-
c'est alors que le conseil municipal de Collingwood
a offert au gouvernement de payer 25 pour cent des
dépenses nécessaires pour creuser le port de cette
localité. On espérait que cette offre serait acceptée
et (lue ces travaux, si nécessaires, seraient commen-
cés sous peu. Les habitants de la ville de Colling.
wood ont naturellement beaucoup d'intérêt à ce que
ces travaux soient faits. Le port de Collingwood
a une grande importance ; car c'est un port de re-
fuge; on y a construit deux jetées qui le rendent
parfaitement sûr, mais leau n'y est pas assez pro-
fonde pour la commodité des vaisseaux qui le fré-
queutent.

M. DYER: J'aimerais à appeler l'attention du
gouvernementsur le fait qu'on n'a'pas mis dans les
estimations un crédit pour le port de Newport sur
le lac Memnphrémagog. ,-1 y a longtemps que les
habitants de cette région demandent au gouverne-
ment de compléter les travaux de' ce port. iln'y a
sur ce lac qu'un seul bateau pour les voyageurs et
il ne peut pas entrer dans ce port à cause du peu
le profondeur le l'eau.
M. FOSTER: Je prie la chambre de me per-

mettre de dire encore quelques mots, vu que l'ho.

norable député de Bothwell (M. Mills) a fait deux
discours.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas fait deux
discours.

M. FOSTER: Il y a dans les premières estima-
mations un item pour creusement, et c'est l'intention
dit département des travapx publics de mettre un
de ses dragueurs dans le port de Collingwood à la
fin de l'hiver.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable ministre à l'in-
tention de parler au sujet d'un item du budget, son
discours est hors d'ordres.

À. FOSTER: Non, cela n'est pas dans le budget,
mais en dehors du budget.

M. L'ORATEUR: Si j'ai bien compris, l'hono-
rable ministre a dit qu'il y avait dans les estima-
tions un item pour creusement.

M. FOSTER: Dans les principales estimations
que nous avons adoptées.

M. t'ORATEUR : Je prie l'honorable ministre
d'observer qu'il ne lui est pas permis de discuter
un item adopté par le comité des subsides; s'il
discute un de cesitems son discours est hoi-sd'ordre.

M. FOSTER; Je voulais donner des explications
sur ces items. Je me contenterai de dire à mon
honorable ami que nous avons l'intention d'envoyer
un dragueur sur ce lac et que ce dragueur com-
niencera ses travaux le printemps prochain et les
continuera jusqu'au mois de juil et, toujours à con-
dition que les habitants de Collingwood paient un
quart du prix les travaux.

En réponse à mon honorable ami le député de
.Brome, je dois dire qu'on a mis dans les estimations
un item destiné aux travaux dont .il parle et c'est
par erreur que cet item a été biffé lórs de la révi-
sion des estimations. Heureusement cette somme
était de peu d'importance et nous pourrons la
prendre sur le crédit général. Mon honorable ami
peut être certain que ces travaux seront faits.

M. McNEILL : Je voudrais bien dire au ministre
que j'aimerais qu'il dépense un peu d'argent dans
mon comté, à Wiarton, à Colpoy, à Lion's Head, à
Dyer's Bay, Southampton, Port Elgin et dans
une couple d'autres localités. J e ne crois, pas
devoir expliquer aujourd'hui en détail les
travaux qui sont nécessaires dans chacune
de ces localités. J'aime mieux faire une demande
générale et prier le gouvernemnent d'accorder aussi-
tôt que possible un crédit général pour ces travaux.
Je serais heureux que l'honorable député d'Ontario-
nord (M. Madill) fut en ce moment en-chanibre car
lui aussi il voulait prendre la parole à ce sujet.

M. McCARTHY: Il sera ici lundi.'
M. McKEILL: On me dit qu'il sera ici lundi,

J'attendrai, donc son retour pour discuter cette
question.

Motion adoptée, et la chambre se forme de nou-
veau en comité des subsides.

(En comité.)
Chemin de fer Oxford et New Glas-

gow, At voter de nouveau........$42,672.24
M. LAURIER: Quel, est cet item. Pourquoi

cet argent n'a-t-il pas été dépensé?
M. FOSTER: Parce que le 'délai a expiré
M. LAURIER : Pourquoi a-t-il expiré?
M. BOWELL :Il y a deux foisque nous votons

cette somme durant ce parlement. Il y a des items
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(lui ont été votés dans le budget supplémentaires
pour 1890-91. Le 30 juin une partie des travaux
était inachevée; c'est pour cela que cette partie du
crédit est retombée dans le fonds général et que
nous sommes obligés de la voter (le nouveau. L'ho-
norable chef (le l'opposition doit se souvenir que
j'ai expliqué au long pourquoi cette dépense était
nécessaire quand le montant total a été voté dans
le budget supplémentaire. Dans le premier budget
supplémentaire le vote à nouveau pour le chemin
de fer Oxford et New-Glasgow était de $233,000.
Cette somme a été dépensée avant le 30 juin, moins
la somme que nous demandons en ce moment ; il
s'agit donc seulement de voter de nouveau. ce que
nous avons déja voté durant le mois de juin. Je
puis ajouter que tous ces votes ont la même nature,
si ce n'est la somme de $600 pour un escalier de la
gare Halifax à la rue Water.

Pour de plus grandes facilités à New-
Glasgow ............................... $3,000

M. BOWELL : Il ne s'agit pas de voter cette
somme de nouveau. Nous avons demandé une
somme de $8,000 pour construire une gare et un
hangard et quand nous avons reçu les soumissions,
nous nous sommes aperçu que ces constructions
ne pouvaient pas être faites pour moins de $11,000
à $12,000, à moins d'en diminuer la grandeur.

Pour payer à Ronald MeMillan une
inldentmnité pour le terrain dont il a
été exproprié à cause du chemin de
fer, avec intérêt, les frais taxés et
les frais du gouvernement, d'après
le jugement de la cour d'Ecliquier. $3,300

M. PATERSON (Brant) : Quand ce jugement a-
t.il été rendu.

M. BOWELL: C'est un procès au sujet de la va-
leur du terrain exproprié pour permettre au che-
miii (le fer (le se rendre jusqu'au quai de Charlotte-
town. Il s'est élévé à ce sujet une difficulté entre
la compagnie de navigation et le département (les
chemins de fer. La compagnie a consenti à payer
une certaine somme pourvu que le gouvernement
construise une voie d'évitement jusqu'au Lquai. On
pensait alors que cet errain pourrait être acheté pour
$500 et la compagnie promettait de payer cette
somme. Mais plus tard on ne s'entendit pas sur le
prix (le ce terrain et le gouvernement offrit une
somme qu'il croyait raisonnable. Cette somme fut
refusée et l'affaire soumise à la cour d'Echiquier,
qui a rendu jugement contre nous. Cependant
nons devons recevoir $500 de la c6mpagnie de ia-
vigation.

Pour payer au représentant légal de
feu James Goodwin1l'intérêt sur la
somme de S67.260 à lui accordée par
l'arbitrele28 mars 1883.pour travaux
exécutés sous son contrat pour l'é-largissement du canal de Gren ville,
le lit intérét étant calculé depuis la
date de la soumission de l'affaire à
l'arbitrage, le 10 septembre 1874 jus-
qu'à lit date du paiement, le 3 avril
1883 ........................... ...$34,571.64

M. PATERSON(Brant): C'est une vieille affaire.
M. BOW BLL : Oui, c'est une vieille affaire et

malheureusement une affaire qui nous coûte beau-
coup d'argent. Je ferais peut-être mieux d'expli-
quer au conité comment nous avons pris la résolu-
tion de payer cette somme. Le 9 février 1891 le
ministre des chemins <le fer et Canaux a dressé un
mémoire dans lequel il disait que le 7 septembre
1874, avaitétéadopté en vertu duquel M. Pagel'ingé-
nieur en chef les canaux avait été nommé seul

N. BOWELL.

arbitre de certaines réclamations faites par M.
James Goodwin au sujet de son contrat du canal de
Grenville. Le ministre dit de plus que M. Page
n'a rendu son jugement qu'en avril 1883 et qu'il a
alors accordé $67,260 à M. George Goodwin, somme
(lui lui a été payée dans le mois d'avril 1883. M.
George Goodwin, le représentant légal du dit entre-
preneur réclame maintenant l'intérêt. La question
a été soumise au département de la justice et voici
l'opinion donnée par ce départêment:

A propos de cet arbitrage il appert que rien n'a été
accordé à James Goodwin pour intérêt ou retard de paie-
ment; il y a dans les archives une lettre de sir Charles
Tup pr à M. Goodwin qui confirme la prétention de M.
Goodwin que la question de l'intérêt n'a pas été du tout
prise en considération par l'arbitre.

Le contrat primitif contenait la clause suivante:
Que si la, somme d'argent votée par ces travaux par la

législature venait à s'épuiser avant l'achèvement de
l'entreprise, il serait loisible au gouvernement de faire
cesser les travaux en tout temps, et que l'entrepreneur
n'aurait alors droit à aucun paiement pour travaux faits
après l'avis qui lui aurait été signifié, jusqu'à ce que les
fonds nécessaires aient été votés par la législatqre, et
'l'entrepreneur n'aurait droit de réclamer rien comme
compensation ou dommages à cause de la cessation des
palments.

Je crois, considérant les faits suivants, savoir:
(«.) que entre sujet et sujet un entrepreneur qui se

trouverait dans les mêmes circonstance aurait droit à l'in-
térêt sur la somme qui forme sa réclamation.

(li.) que le principe qu'on n'a droit qu'à l'intérêt durant
six années n'existe pas depuis le commencement d'un
procès jusqu'à la fin, de la sorte une personne qui a droit
de faire a jouter à la somme qui lui est accordée l'intérêt
accumulé depuis le commencement jusqu'à la fin du pro-
cès quelle que soit la longueur de ce procès.

(e.) que le retard qui a ou lieu dans cette cause n'a été
dû qu'à la conduite d'un fonctionnaire du gouvernement
à qui la cause avait été soumise.

(d.) que l'entrepreneur ne pouvait pas se faire payer
plus tôt, vu que les retards étaient causés par l'arbitre
même et que dans ces conditions l'entrepreneur n'avait
pas droit à une pétition de droit contre la couronne.

(e.) que dans le contrat même, il est dit implicitement
si non expressément que l'entrepreneur aura droit à une
indemnité pour les délais qui pourraient arriver au sujet
des paiements.

(f.) que l'entrepreneur, ie crois, a une réclamation mo-
rale contre le gouvernement, parce que on a différé de le
payer pendant un grand nombre d'années, ce qui a dû lui
faire un grand dommage, et être pour lui la cause d'une
perte qui n'est pas compensée généralement par l'intérêt
ordinaire.

(g.) que dans des cas précédents le gouvernement et le
parlement out souvent autorisé le paiement d'intérêts

ans des cas semblables.
Je crois que si le gouvernement paie l'intérêt simple de

six pour cent sur la somme accordées, depuis la date du
commencement du litige jusqu'à la date du paiement du
capital, if fera une action juste et équitable,qui ne saurait
être attaqué.

*Le ministre partage cette opinion et recommande
qu'une somme soit placée dans les estimations de la pro-
chaine session pour payer M. Goodwin conformément à
l'ominion qui vient d'être citée.

Le comité du conseil privé a. approuvé cette opinion et
c'est pour cela que cette somme a été mise dans les esti-
mations.

M. LAURIER : Quand M. Goodwin a-t-il de"
mandé cet intérêt pour la première fois ?

M. BOWELL : Je ne crois pas que cela soit
mentionné dans les documents; niais on me dit
qu'il a réclamé cet intérêt immédiatement après le
paiement du capital en 1882.

M. PATERSON (Brant) : L'explication du. mi-
nistre n'est pas complété. Il y a deux pointà
desquels il devrait nous parler davantage. D'après
ces documents c'est l'arbitre qui est coupable parce
qu'il n'a agi qu'au bout d'un délai de cinq ans.
Poui-quoi ce délai ? En deuxième lieu comment, e
fait-il que cette question n'a pas été soulevée dlepuis
1883!

'63-31 6332



[26 SEPTEMBRE 1891]

'. BOWELL: On me dit que M. Page, en ren-
dant son jugement d'arbitrage, n'a pas expliqué
pourquoi il avait tantretardé à le faire, de sorte que
le département ne connaît pas les motifs du délai.

M. PATERSON (Brant) : Il y a si longtemps
que cette affaire traîne en longueur que nous
pourrions bien payer une année d'intérêt de plus si
nous y sommes obligés, afin d'attendre jusqu'à la
prochaine session pour nous procurer tous les ren-
seignements dont nous avons besoin. Nous n'avons
pas même reçu la copie du jugement d'arbitrage,
ni aucun des docunents sur lesquels ce jugement
est fondé. On nomme un arbitre ; cet arbitre ne
rend son jugement qu'au bout de neuf ans ; et ce
n'est que huit ans plus tard qu'on présente un
compte pour les intérêts. Nous. sommes dans
l'ignorance complète au sujet de cette affaire.

«N. BOWELL : Nous consentons à fournir à la
chambre tous les renseignements que nous pourrons
obtenir. Le ministre de la justice cite le jugement
d'arbitrage. Il a dû consulter tous les documents
avant de donner son opinion. Son opinion est fondée
sur le principe de l'équité qui doit régir les trans-
actions qui ont lieu 'de sujet à sujet. D'après son
opinion, il n'est pas raisonable que le gouverne-
ment profite du délai qui a été causé par le retard
qu'à mis M. Page à faire son rapport et i rendre
son jugement. La lettre que j'ai lue à la chambre
fournit aux députés tous les renseignements qui
sont contenus dans les documents.

M. LAURIER: Non.
M. BOWELL : Les officiers du département

m'assurent que M. Goodwin lui-même a réclamé
les intérêts immédiatement après le jugement de
l'arbitre.

M. LAURIER : L'honorable *ministre devra
admettre que les renseignements qu'il a donné à la
chambre peuvent avoir été suffisants pour le minis-
tre de la justice, mais qu'ils ne le sont pas pour la
chambre, parce que les députés ne connaissent pas
tous les faits qui ont été étudiés par le ministre.
L'honorable ministre doit voir que cette réclama-
tion est bien extraordinaire. Cette affaire a été
soumise à un arbitrage en 1874 et ce n'est que neuf
ans plus tard que l'arbitre à rendu son jugement.
Pourquoi M. Page n'a-t-il pas rendu son jugement
avant ces neuf ans ? Voici les faits bien extraordi-
naires devant lesquels nous nous trouvons en ce
moment. L'affaire est soumise à un arbitre et il
s'écoule neuf ans avant que l'arbitre rende son
jugement et que les parties l'acceptent. On nous
dit que ce jugement accordait à l'entrepreneur la
somme de $67,200.

M. BOWELL : Je demande à l'honorable député
la permission de l'interrompre. J'ai l'intention de
faireune proposition qui pourrait abréger les débats,
si l'honorable député ne s'y oppose pas. Le minis-
tre de la justice connaît mieux cette affaire que
moi ; mais en ce moment il est à Montréal; je pro-
pose donc quecette discussion soit suspendue jusqu'à
son retour et dans l'intervalle, je produirai tous les
documents qui ont trait, à cette question.

M. LAURIER : Très-bien.
Canal de Chambly............$5,000

M. LAURIER: Je veux appeler l'attention du
ministre sur la cause d'un nommé Màrtial,'qui était'
employé du gouvernement du canal, de Chambly,
et qui a été blessé par accident pendant qu'il rem-
plissait ses devoirs. Je crois que le gouvëerneent

lui a offert après cet accident une place de gardien
avec un salaire de $38 par mois, pourvu qu'il payât
son médecin. Il- a cru alors que cela n'était pas
suffisant, il a demandé au ministre de la justice
une pétition de droit qui lui a été refusée, et au
bout d'un an, il a accepté l'offre du gouvernement,.
Cependant, dans l'intervalle il a rempli les fonc-
tions de gardien, mais il réclamait un salaire plus
élevé, -aujourd'hui il réclame du gouvernement son
salaire pour les douze mois qui se sont écoulés'entre
l'offre qui lui a été faite et l'acceptation de cette
offre. Si le gouvernement lui à offert une certaine
somme à une certaine époque et s'il ne l'a acceptée
que plus tard parce qu'il croyait obtenir davantage,
il n'est que juste que le salaire de cet homme lui
soit payé depuis le moment de l'offre même.
J'appelle l'attention du ministre sur cette question
et j'espère qu'il l'étudiera avec soin et qu'il rendra
justice à cet homme.

M. BOWELL: Je n'ai jamais entendu parler de
cette affaire et le sous-ministre l'a sans doute ou-
bliée. J'admèts la responsabilité mgrale, mais non
la responsabilité légale du gouvernement dans les
cas où les employés sont blessés, mais je ne suis
guère prêt à accepter la doctrine posée par l'hono-
rable député que si nous faisons une offre de com-
peusation à un homme qui refuse de l'accepter
parce qu'il ne peut avoir plus et l'accepte plus tard
que nous devrions le payer depuis le commencement.

M. LAURIER : Je le dirais aussi; mais tel
n'est pas le cas actuel. Le gouvernement l'a nom-
mué gardien parce qu'il était invalide et lui a donné
un salaire, je crois, de $25 par mois. Il réclamait
un salaire de $38 par mois et le gouvernement n'a
pas jugé a propos d'accepter. son offre. Il a agi
comme gardien pendant tout le temps et il ne ré-
clame que le paiement de la différence.

M. BOWELL : J'étudierai toute la question
avec soin.

Bureau de poste, bureau de douane
de Lunenburg................... $5,00.

M. PATERSON (Brant): Le contrat de ces tra-
vaux est-il donné?

M. FOSTER : Non,' pas encore.
Edifices publies de Summerside,

Charlottetown et Montague-
Balance de la commission due
à l'architecte surintendant des
travaux faits, 1885-86. $1,714 91

M. LAURIER: Comment. expliquez-vous ce.
crédit?

M. FOSTER: Ces travaux ont été retardés à
cause de la mort de M. Sparling, le principal archi-
tecte. Cette réclamation a été différée parce que
c'était le règlement de l'affaire.

Québec-Bureau de poste de West Farn-
ham........................... $4,000»

M. McMULLEN : Est-ce qu'il s'agit d'un édifice
neuf?

M. FOSTER: Oui, cet édifice n'est pas encore
commencé, c'est la première fois qu'on demande ce
crédit.

M. McMULLEN: Quel est le revenu de, ce
bureau de poste ?

M. FOSTER : i'Ce bureau de poste donne un
revenu de $2;000 par année, et ce bureu de poste
émet pour $17,000 de mandats-poste par année.

M. MciMULLEN: 'Je suis obligé 'de dire q ue
cette demande est une violation du principe 'établi
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qju'on Ue devrait construire des bureaux de poste
que dans les localités qui rapportent un certain
revenu. Il y a dans mon comté unie demi-douzaine
de localités dont le bureau de poste rapporte un
revenu plus considérable que cela, et cependant
elles n'ont pas obtenu d'édifices pour le bureau de
poste. Je crois qu'il n'est pas raisonnable de cons-
truire des bureaux de poste de $15,000 ou $20,000
dans (les localités dont le revenu n'est que de $2,000.

M. BAKER : La ville de Farnhan est une ville
très importante comme le savent tous les députés.
Un grand nombre de chemins de fer y convergent ;
elle possède (les manufactures importantes, y coni-
pris une manufacture de sucre de betteraves,
d'après le recensement nous voyons que sa popula-
tion a augmenté de 44 pour cent. Le revenu de ce
bureau (le poste est de $2,000 par année ; le gou-
vernement en faisant construire un édifice public
dans cette localité ne fait que rendre justice tardive
aux habitants de cette localité. Je crois que mon
honorable ami exagère le prix de cet édifice ; car il
ne semble qu'il serait extravagant d'y construire
un édifice très dispendieux. Tout ce qu'il faut c'est
un édifice capable de suffire aux affaires de l'endroit.
Il est probable que sous peu Farnham sera un des
ports d'entrée du pays ; c'est pour cela que le gou-
vernement se montre sage en votant une certaine
somme d'argent pour y construire un édifice public.

M. McMULLEN: Je vois dans les comptes
publics que le revenu de bureau (le poste de Farn-
ham est $1,826.53 ; que les mandats poste qui y
sont émis se montent à $13, 745; que le salaire 4u
maître de poste est de $530 ; que la somme pour
l'expédition (les marchandises est de $24 ; et que le
loyer du bureau dle poste est de $80. Et c'est dans
une localité comme celle-là que vous allez construire
un bureau de poste ? Il y a des bureaux de poste à
la douzaine dont le bureau de poste donne un revenu
plus grand que cela ; c'est un outrage pour le parle-
nent et pour 'e pays (le construire un édifice public
dans cette localité uniquement pour renforcer la
situation politique de notre honorable ami. Je n'ai
aucune raison d'avoir de l'antipathie pour mon
honorable ami. Je le félicite d'avoir réussi à obte-
nir un bureau (le poste dans cette ville. Il a bien
fait ; s'il y a dans son comté d'autres villages dont
le bureau (le poste donne un revenu de $900, je lui
conseille d'y faire construire aussi des édifices
publics. Mais je blâme le gouvernement; car je
crois qu'en cela il n'a fait qu'accomplir ce qu'on
peut appeler un entreprise véreuse, rien de moins.

M. BAKER : Mon honorable ami a bien tort de
supposer que c'est pour (les raisons politiques que
cette somme a été placée dans les estimations. Il
n'y a rien de tel dans cette affaire. Quant à l'at-
taque personnelle qui a été faite contre moi au sujet
(le cette affaire je repoussse avec indignation l'ac-
cusation qui consiste à dire que j'ai demandé cela
pour me renforcer au point de vue politique dans
mon comté. Mon honorable ami a tellement l'ha-
bitude de faire des insinuations comme celles-là que
je lui pardonne d'avoir dit ce qu'il vient de dire.
En effet, je suis bien certain que s'il s'était donné
la peine de se renseigner sur l'état actuel de la ville
de Farnhan et sur son souvenir problable, il n'au-
rait pas déployé devant ce comité la malice politi-
que dont il vient de nous donner l'exemple.

M. McMULLEN : Dans tous les cas, depuis que
je suis membre de cette chambre j'ai toujours pro-
testé contre la coutume d'ériger des édifices publics

M. MeMU E N.

dans (les localités qui ne donne pas plus de revenus
que la ville dle Farnham qui fait partie du comté de
mon honorable ami. Il dit que la population de
cette ville a augmenté. Il ne s'agit pas de savoir
si la population de la, ville a augmenté, mais si ce
montant des affaires a augmenté. Il y a au Canada
des centaines de localités où (les mandats poste
émis représentent une somme quatre ou cinq
fois plus grande que celle de Farnham, qui
donnent un revenu trois fois plus grands, où le
loyer est plus que le double que celui de Farn-
bain, et cependant on n'y construit pas le bureau
de poste. Les honorables députés <le la droite peu-
vent-ils nous <lire pourquoi ces distinctions? Mon
honorable ami dit que ce n'est pas pour <les motifs
politiques que ces travaux sont demandés. Je vou-
drais bien savoir alors pourquoi ils sont demandés,
pourquoi le gouvernement du Canada prend sur les
fonds du pays une somme spécialement destiné à la
ville de FVarnham pour construire dans cette localité
un bureau le poste?

M. BAKER: Je ne permettrai vas à l'honorable
député de me rabaisser ni de rabaisser la ville de
Farnham. Le gouvernement à cru devoir cons-
truire un bureau de poste dans cette ville, surtout
parce que le conseil municipal de l'endroit a adopté
une résolution dans laquelle il expose les raisons
qui doivent nous engager à faire construire cet édi-
fice public. Les membres (lu gouvernement, qui
ont depuis tant d'années montré un si grand zèle
pour l'intérêt public ont trouvéqu'il était nécessaire
de construire cet édifice publie demandé par le
Conseil municipal de Farnham et voilà pourquoi
cette somme a été mise dans les estinmations. Je
suis certain que si mon honorable ami voulait seule-
ment aller visiter cette ville il verrait q'ue le gou-
vernemnent n'a pas en tort de lui accorder cette
subvention.

M. PATERSON (Brant) : J'approuve l'hono-
rable député de défendre les intérêts de son comté,
mais, puisqu'il nous dit que c'est pour des raisons
d'intérêt public que le gouvernement fait construire
un édifice public à Farnham, je lui demanderai
pourquoi, le gouvernement n'a pas été aussi sou-
çieux de l'intérêt public lorsqu'on lui a demandé de
construire un édifice public dans la ville de Wood-
stock dont la population est cinq ou six fois plus
grande que celle de la ville dont il s'agit dans ce
moment ? Si le gouvernement avait une règle par
laquelle, quand le revenue d'une place, aurait atteint
un certain chiffre, un édifice serait construit, il n'y
aurait pas lieu à ces remarques. Mais des crédits
tel que celui-ci font naître des commentaires, quand
des endroits dans mon comté et notamment Oxford
sont sans édifices publics, quoique leurs réclama-
tions soient plus grandes que celles de beaucoup
d'endroits oh on accorde des édifices publics. 'Le
gouvernement n'agit pas sur les principes del'équité
de telle sorte cu'il est permis d'imputer qu'il est
gouverné par d autres motifs que le désire de favo-
riser l'intérêt public.

M. LANDERKIN: Je crois que l'honorable
député de Missisquoi est par trop courageux de ve-
nir de ce-côté trouvent à dire sur la critique de 1'i-
temn de la construction d'un bureau de poste la Far-
ham. L'honorable député de Wellington-nord n'a
pas l'intention d'abaisser cette ville, mais il se'ion-
vient, qu'il y a un an ou deux, un principe fut ad
mis dans cette chambre que les édifices publics ne
devaient être construits que dans les endroits où l'in-
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térêt public l'exigeait. Il a été prouvé que l'inté-
rêt public exigeait des édifices publics dans certains
endroits bien plus que dans la ville de Farnham.
Mais l'honorable député de Wellington-nord oublie
qu'il a d'autres considérations que celles d'intérêt
ou de natioialité. Il y a les considérations politi-
ques je comprends que mon honorable ami a une
contestation suspendue au dessus de sa tête, et je
crois que partout où un édifice public est construit
dans un endroit ou le revenu s'élève a peu de chose,
nous y trouvons un protet. J'espère que mon hono-
rable ami ne considérera pas mes paroles comme
u rabaissement de Farnham. Ce comité a été
ultérieurement représenté par des hommes éminents
et illustres, et je voudrais faire tout en mon pou-
voir pour lui, mais il y a d'autres endroits ou les
demandes sont plus urgentes.

M. SUTHERLAND: Je suis obligé d'accepter
la déclaration de l'honorable député de Missisquoi
qu'il n'a eu rien à faire relativement à l'attention
du subside, nais qu'il fut accordé à la' requête du
bureau de commerce et du conseil municipal de li»
ville. Mais, il y a quelques sessions, cette cham-
bre adopta à l'unanimité, avec la permission du
gouvernement, une résolution, établissant le prin-
cipe que les subsides pour l'érection ,d'édifices pu-
blics dépenderaient du revenu qui en serait tiré,
Depuis ce temps le bureau du commerce et le con-
seil municipal de la ville de Woodsfock ont présen-
té une requête à ce gouvernement demandant l'é-
rection d'un bureau de poste dans cette ville. Mon
honorable ami a fait mention de l'importance de la
ville de Farnham. Mais s'il la compare à la ville de
Woodstock, il trouvera que Woodstock a trois fois
sa population, que le percentage de son augmenta-
tion est beaucoup plus grand et que c'est un centre
de chemin de fer manufacturier et commercial beau-
coup plus grand et donne un revenu dix fois plus
grand, sinon plus.

En considération de la résolution passé par cette
chambre, quand, comme le dit mon honorable ami,
il n'y avait aucune question politique en vue, j'ai.
nierais à savoir pourquoi on n'a pas porté aucune
attention aux demandes de la ville de Woodstock.
Le mémoire de notre conseil eL de notre chambre de
commerce fut envoyé à au moins cinq membres de
ce gouvernement, et je ne crois pas qu'un seul
d'entre eux a eu la courtoisie d'en accuser réception
ou de dire qu'il serait pris, en considération, ce qui
aurait une certaine douceur à une portion impor-
tante de la population de ce pays. Je suis assuré
que cette affaire a été soumise à plusieurs membres
le ce gouvernement. Le ministre des douanes a

eu des copies du mémoire qui lui fut présenté, mais
le gouvernement n'a pas eu la courtoisie d'accuser
réception des requêtes.

M. BOWELL: Vous ne voulez pas que cela
s'applique à moi.

M. SUTHERLAND : Je l'applique à tous les
membres du gouvernement qui ont reçu des requet
es. Vous ne niez pas l'avoir reçue ?

1. BOWELL Je ne me rappelle, pas 1'avoir
reçue, mais si je l'ai reçue, j'en ai accusé réception.

M. SUTHERLAND: Outre celle envoyéà Pho-
norable député par le, secrétaire de l'associàtion
conservatrice, qui est aussi secrétaire de la cham bre
de commercee, j'ai présenté moi-même une copie
du mémoire au ministre, et en le lui présentant
il me dit? Merci? mais 'tandis que ,j'ai toujours

été traité avec la plus grande courtoisie par lei mi-
nistres lorsque je leur ai présenté quelque chose à
considérer et que je n'ai rien à leur reprocher sous
ce rapport, les représentations officielles n'ont ja-
mais été recomfues. Je n'ai aucune plainte particu-
lière à faire en ce qui concerne la ville ou le comté,
si ce n'est que, si le principe tel que prêché par
mon honorable ami, le député de Missisquoi (M.
Baker), et les autres membres de cette chambre en
d'autres occasions-je veux dire les membres con-
servateurs-doit être reconnu, la position de la
ville de Woodstock était telle quelle serait obli-
gée de construire elle-même des édifices publics, ou
bien (ire que le gouvernement ne subissait pas l'in-
fluence de, l'opinion publique dans la dépense de
l'argent public. J'aimerais que quelque membre du
gouvernement me dise sur quels principes ces sub-
sides sont accordés, s'ils ne sont pas accordés pour
des fins politiques. Je crois que tout le monde
doit reconnaître qu'il doit y avoir d'autres raisons
que celles qui ont. été données, et c'est laisser à
notre jugement de décider quelle raison nous devons
accepter. Je puis dire que si le gouvernement et
le député de Missisquoi subissent quelque influence
dans cette affaire ils devraient prendre en considé-
ration l'intérêt public, qui devrait, je le crois, gou-
verner à distribution des argents publics et ils de-
vraient sous peu, prendre en considération les de-
mandes de la ville de Woodstock et lui accorder un
subside.

M. BAKER: Je me suis, sans, doute, mal expri-
nié, si j'ailaissé Plionorable député sousl'impression
que je n'avais rien à faire avec le sujet. Je l'ai
soumis au département. Je tenais à ce que les
droits de la ville fussent affirmés et j'ai été heureux
de constater qu'ils l'étaient. L'honorable député a
raison de dire qu'il y a une pétition d'élection, et
une pétition orthodoxe. Elle est appuyée sur un
dépôt fait par MM. Mercier, Beausoleil, Choquette
et Cie, et ces messieurs sont, en même temps, 'les
avocats des pétitionnaires. Quant au mérite de
cette pétition, j'ai déjà vu des contestations sein-
blables et elles n'ont jamais abouti avec succès.
Les élections se font si honnêtement dans cette
partie du pays que nous. ne craignons aucunement
les contestations de cette nature.

M. TYRWHITT: Je désire attirer l'attention
du gouvernement sur le fait qu'il n'y a aucune allo-
cation dans les estimations pour la construction
d'un édifice public dans la ville d'Aliston.

M. -LAURIER : Aucune résolution n'a été, peut-
être, adoptée par le conseil municipal.

M. TYRWHITT': ii commencement de la ses-
sion, j'ai écrit à ce sujet à sir John -Macdonald, et
il m'a promis par écrit que le bureau de poste de
cette localité serait maintenu. J'ai demandé un
crédit pour Alliston parce que son ancien bureau
de poste a été détruit par la feu. On m'a répondu
qu'une somme serait mise dans les estimations pour
construire des bureaux'de poste dans les centres
où la population est assez nombreuse et le revenu
suffisant.' Or, le -îevenu du bureau de poste d'Al-
liston est-de $2,330, ou environ - 00.de plus que
dans la localité,donJ il s'agit présentement (Farn-
haum).

M. LANDERKIN Mais Vous êtes artisan de
droits égaux

M. TYRWHITT: Je ne demande pas un crédit
pour des fins de corruption. Mon élection m'a
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coûté $2.50, et je crois pouvoir me faire élire encore
pour la même somme.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député est
incontestablement un candidat qui eoate très-peu,
et c'est un honneur pour lui. Je vous rappellerai
qu'une résolution adoptée par cette chambre ne
laisse aucune discrétion à l'administration. Cette
résolution déclare que des édifices publics ne seront
construits dans les localité que lorsque leur impor-
tance le requerra, et cette importance est détermi-
née par le chiffre de la population et le revenu
qu'elle peut produire. Dans mon comté, il y a trois
ou quatre localités où le revenu est beaucoup plus
considérable qu'à Farnham. Je dis à l'administra-
tion qu'elle foule aux pieds l'ordre de la éhamubre et
viole son mandat en n'observant pas la règle de
faire dans les localités <les dépenses qui ne sont pas
proportionnées à leur population et à leur revenu.
L'honorable ministre place un crédit dans les esti-
mations pour la construction d'un édifice dans une
localité dont le revenu n'atteint pas $1,900, tandis
juil y a une foule (le localités qui ont une popula-

tion plus nombreuse et un revenu plus considérable.
Je demande pourquoi le gouvernement viole ses
engagements sur ce point ? La dignité de la chambre
et l'honneur (le l'administration sont en jeu, et il
n'est pas aisé de deviner pourquoi le gouvernement
ne se conforme pas aux instructions (le la chambre.
L'honorable ministre passe pardessus une ville
importante comme l'est Woodstock, taudis qu'il
se propose le construire un bureau le poste dans
une localité comme Farnham. Il y a nombre de
localités en Canada, où l'on perçoit plus de revenu
qu'à Farnhan et où il serait beaucoup plus impor-
tant de dépenser le présent crédit. Dans certaines
localités où des édifices publics sont construits, il
faut pour ces édifices des gardiens et autres acces-
soires, ce qui augmente la dépense publique sans
augmenter proportionnément le revenu, et la ville
de Farnlham est une de ces localités.

Il y a des localités où l'on perçoit un revenu con-
sidérable, et où il est important que des édifices
publics soient construits dans l'intérêt public ; mais
Farnham n'est pas une de ces localités. Je dis que
l'administration ne respecte pas les ordres de la
chambre ; elle viole le principe consacré par la
chambre, à l'unanimité des voix, accepté par les
membres du gouvernement et destiné à leur servir
de guide. Cette chambre ne devrait pas adopter
le présent item sans que le gouvernement assume la
responsabilité de demander a la chambre de rescin-
der la résolution qu'elle a adoptée il y a douze mois.

Je prétends, M. FOrateur, que les chefs de la
droite ne peuvent continuer à administrer ainsi les
affaires du pays. Les jours du péculat, des pots
de vin ou commissions sont passés; on peut en dire
autant des jours où l'on pouvait ainsi corrompre
des comtés avec leur propre argent. Nous ne pou-
vons plus tolérer un tel état de choses.

M. FOSTER: Depuis que vous avez obtenu une
subvention pour un chemin de fer passant'dans
votre propre comté, et que vous avez cru devoir
sortir de la chambre pour éviter de voter en faveur
de cette subvention.

M. MILLS (Bothwell): Etles chefs de la droite
approuvent une telle politique. Ils ne peuvent
pourtant la défendre. Il y a deux mois, ils lais.
saient le public sous l'impression que l'administra-
tion des affaires publiques allait subir une réforme ;
que le gouvernement allait être purifié ; qu'on

M. TrawarrrT,

allait chasser des bureaux ceux qui s'étaient rendus
coupables d'irrégularités et que, désormais, justice
égale serait renLue dans ce parlement et en dehors,
aux réformistes comme aux conservateurs.

On a, l'année dernière, adopté la règle d'après
laquelle les dépenses publiques devaient se faire.
Ces dépenses sont faites à même le trésor public.
Les membres du gouvernement sont des déposi-
taires choisis par le peuple, et c'est à nous de voir
à ce que le dépôt qu'ils ont entre les mains soit
administré convenablement, et que la balance de la.
justice soit tenue égale entre toutes les choses de la,
population. Je ne crains pas de dire aux membres
du gouvernement que l'état <le choses que nous
voyons, aujourd'hui, ne peut durer plus longtemps.
Nous protestons contre leur politique. Nous avons-
fait adopter, l'année dernière, avec leur consente-
ment, une résolution affirmant un principe qui est
absolument juste, et nous demandons aux chefs de
la droite de suivre ce principe. Nous leur rappe-
lons qu'ils ne sont plus les maîtres du peuple ou du
parlement. Cette politique qu'ils continuent,
maintenant, me saurait être tolérée davantage, et
nous ne cesserons de le repéter dans tout le pays.
jusqu'à ce qu'il l'aient réformée ou se soient retirés
<les positions qu'ils occupent. Ils ne doivent pas
oublier qu'ils sont, comme je l'ai dit, les dépositaires
des fonds publics ; que ces fonds qu'il dépensent ne
leur appartiennent pas ; ils ne appartiennent
au peuple. Il y a <tes localités importantes revenu
perçu annuellement se monte à des milliers de dol-
lars, et qui sont privées de locaux convenables pour
les bureaux de poste, parce qu'elles se trouvent
située dans des comtés représentés par des réfor-
nuistes; mais, dans le cas présent, il s'ajit d'un
comté représenté par l'honorable député de Missis-
quoi (M. Baker) et dans lequel se trouve un petit
village. Le bureau de poste de cette localité donne
un revenu d'un peu plus de $1,800 par année.
Cependant, elle va être pourvue d'un édifice publie.
dont le coût sera très-élevé, et cela parce que ce
comté est représenté ici par l'honerable*député, ou
parce que la lutte est devenue très serrée entre les
deux partis dans ce comté.

M. FOSTER: A l'ordre.
M. MILLS (Bothwell) : Je suis dans l'ordre, M.

l'Orateur. Je veux faire comprendre au comité
que la règle établie par les chefs de la droite, eux-
mêmes, a été mise de côté. L'honorable ministre
le niera-t-il? Voudrait-il prétendre qu'il n'a pas
appuyé, l'année dernière, la résolution qui déclare
que les nouveaux bureaux de poste à construire de-
vront l'être dans les localités où l'on perçoit le plus.
de revenu. L'honorable ministrenetient bscompte
(le cette règle. Il n'a rien mis dans ls estima-
tions pour Woodstock, et il propose, aujourd'hui,
un crédit pour le village de Farnham. Voilà ce que
l'honorable monsieur veut faire et ce qui ne doit pas
être toléré. Les contribuables ont besoin de savoir.
comment les revenus du pays sont dépensés par les
chefs de la droite. ,Je dis qu'ils sont malemployés.

A six heures, le comité lève sa séance, et
lOrateur quitte le fauteuil.

Seance du soir.
La chambre se forme*de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

M. MeMULLEN : Avant -la suspension de la
séance, l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
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a attiré l'attention de la chambre sur le fait qu'une
résolution fut proposée par lui, il y a un an, et
adoptée unanimement par la chambre, relativement
au principe d'après lequel l'on doit procéder à la
construction des divers édifices publiés. L'honora-
ble député prononça un long discours dans cette
occasion. -Je ne lirai pas tout le discours, ne vou-
lant pas fatiguer le comité ; mais je désire attirer
l'attention sur quelques-unes de ses observations.
L'honorable député disait :

Avant que cette motion soit mise aux voix je désire faire
quelques observations sur la question dont j'ai donné avis,
il y a quelque temps, lorsqu'il s'agissait de certaines dé-
penses publiques. Je crois qu'il est très désirable d'adop-
ter une règle générale qui assure autant que possible à
cette chambre le contrôle sur ces dépenses faites pour des
améliorations publiques.

Telles sont les paroles prononcées parl'honorable
député dans cette occasion et après avoir traité le
sujet avec une grande force d'argumentation, il
proposa la résolution suivante :

Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil;
mais qu'il soit résolu que, lorsqu'il s'agira de dépenser
les deniers publics, l'intérêt public et non le favoritisme
de parti soit le mobile, et que. dans le choix des localités
pour y ériger des édifices destinés à des bureaux de poste,
de douanes et d'accise. l'on ait égard au montant du reve-
n perçu et des affaires publiques qui s'y transige.

Puis, NI, l'Orateur, l'honorable premier ministre
d'alors, sir John A. Macdonald, s'exprima comme
suit sur ce sujet :

A mon avis, le principe posé par l'honorable député est
absolument juste. J'approuve ce qu'il vient de dire, que
toute dépense de deniers publics devrait être appuyéesur
de bonnes et solides raisons; qu'aucune dépense de cette
nature n'ait pour objet exclusif d'aider ses propres amis.

Voilà ce que déclarait l'ex-premier ministre dans
sa réponse, et dans la dernière partie de son dis.
cours il ajoutait:

Cependant, M. l'Orateur, bien qu'une motion de cette
nature proposée en amendement à celle demandant que
la chambre se forme en colaité des subsides, soit dans un
sens une motion de non confiance dans le gouvernement,
je n'ai aucun doute. cependant, d'après le ton de son dis-
cours, que l'honorable député ne désire pas qu'elle soit
ainsi comprise. Pour éviter tout malentendu surce point
j'aurais préféré que mon honorable ami eût présenté une
motion plus substantielle; maisje désire déclarer que je
n'ai pas la moindre objection à ce qu'elle soit adoptée, et
je voterai en sa faveur.

Telle fut la déclaration de sir John A.Macdonald
en répon seau discours prononce par M. Mills sur
cette importante question relative aux dépenses
publiques, disours dans lequel cet honorable député
fit voir dans les termes les plus forts la manière dont
le revenu public devait être dépensé. L'honorable
premier ministre reconnait que les raisons données
étaient justes et devaient être acceptées, - et, il
accepta, lui-même, au non du gouvernement, la
résolution qui fut adoptée unanimement. Or, je
voudrais savoir, sur quelle raison l'on s'appuie
maintenant pour proposer le présent crédit ; pour.
quoi il est proposé en violation de la déclaration
faite par le gouvernement ; pourquoi il demande
au comité de voter le présent crédit pour cons-
truire un bureau de poste à Farnham.' In parcou-
rant la liste des localités, dans Ontario, ohle reve-
nu excède la somme qui est pergue A Farnham, je
constate qu'il n'y en a pas moims de 54. . Afin de
convaincre le comité, je lui lirai cette liste. Par
exemples, Alexandria, dans le comté de Glengarry,
a un revenu de $2,291.09 ;' Almonte, conté de
Lannark, $4,176.26;' Amnherstburgh, comté d'Essex,
£2,00.34 ; Arnprior, $3,581 ; Aurora, $2,263 ;
Aylmer-ouest, $4,201 ; Blenheim, $2,529; Bow-

200

manville, $4,745 ; Brussels, $2,541 : Campbellford,
$3,298 : Carleton Place, $4,309 ; Chesley, $2,613 ;
Colborne, $2,911 ; Clinton, $4,041 ; Collingwood,
$5,822 ; Deseronto, $4,143 ; Bresden, S2,27S ;
Dunnville, $3,028; Durham, $2,066; Elora, $2,235 ;
Essex-Centre, $3,271 ; Exeter, $2,106 ; Fo-est,
$2,574 ; Gananîoque, $5,041 ; Glencoe, $2,;335
Gravenhurst, $2,802; Harriston, $3,092 ; Hes-
peler, $2.393 ; Huntsville, $2,187 ; Ingersoll,
$8,556 ; Ir-oguois, $2,056 ; Rincardine, $4, 135;
Leaiington, $2,716 ; Lindsay, $8,091 ; Listowell,
$4,129 ; Lucknow, $2,349 ; Madoc, $2,169 ; Vat-
tawa, $2,895; Meaford, $3,050; iMidland, $2,438;
Milton-Ouest, $2,370 ; Mitchell, $3,314 ; Mor-
risburg, $3,888; Mount-Forest, $3,902 ; New-
market, $.3,441 ; North-Bay, $2,919'; Norwicli,
$2,244 ; Norwood, $2,134 ; Oakville, $2,34 ;
Oshawa, $5,433 ; Owen-Sound, $9,626 ; Paisley,
52,777 ; Paris, $2,661 ; Parkdale, $5,268 ; Park-
bill, $2,850; Petrolia, $6,113; Port Arthur, $4,972;
Port blgin, $2,181 ; Port Perry, $2,805; Prescott,
$4,811 ; Preston, e2,156 ; Portage du Rat, 2,675 ;
Renfrew, $3.804 ; Ste. Marie, 5,850 ; Sarnia,
88,505 ; Sault Ste. Marie, $3,548 ; Shelburne,
$2,357 ; Simco, $5,139 ; Smith's Falls, $6,023 ;
Sudbury, $2,844; Thorold, $2,854; Tilsonburg,
,4,174 ; Uxbridge, $3,526 ; Trenton, $5,011,;
Wallaceburg, $2,831 ; Waterloo-ouest, 4,263 ;
Watford, $2,479 ; Welland, 53,343; West-Toronto
Jnction, $3,420 ; Whitby, $4,235; Winghan,
$3,976 ; Woodstock, $15,432 ; Yorkville, $6,277.

Dans cette liste il y a54localités d'Ontario qui ont
un reveiu de beaucoup plus de $*2,000, tandis que
le revenu de Farnham est seulement de $1,826.
Les membres du gouvernement ont appuyé l'opi-
nion exprimée, l'année denière, par l'ex-premier
ministre; ils ont voté pour une résolution pro-
posée par l'honorable député de Bothwell (M.
Mills). L'une de ces localités que je viens de nom-
mer, Woodstock, donne un revenu de $15,000;
Ingersoll et d'autres localités ont aussi des bureaux
de poste qui contribuent beauconp au revenu
postal. Plusieurs de ces localités rapportent en
recettes postales plus de $5,000 par année. Chacun
des 54 localités que je viens de nommer rapporte en
moyenne au moins $750 par année de plus que le
bureau de poste de Farnham pour lequel le présent
gouvernement propose un crédit pour lui construire
ur bureau de poste.

Les chefs de la droite devraient nous dire con-
ment nous pourrions concilier le vote du présent
crédit avec la résolution adoptée, l'année dernière?
Avant de consentir à la construction de tout bu-
reau de poste additionnel, on devrait déposer sur
le bureau de la chanbre un diagramme accompagné
du plan et devis et de tous les autres renseignements
qui s'y rattachent. Depuis 1867, etsurtout depuis
ý1880, on n'a pas construit un seul bureau de poste
pour lequel le prix convsnu dans le marché n'ait
pas été considérablement dépassé pour achever les
travaux. Prenez4 par exemple, le résultat de Pen-
Squête faite suri le bureau de poste de Niapanee.
L'estimation dit coût présentée à la chambre était
de $25,400. Cependant, le coût total fut de $48,-
000, y compris le prix du site, les trottoirs et autres

'accessoires.
Supposé même que le gouvernement serait justi-

fiable de demander à la chambre de voter le présent
crédit, je prétends que nous devrions avoir d'abord
sous les yeux les plans, devis et marché, accon.

| pagnés d'un certificat de l'ingénieur en chef décla.
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rant que le bureau de poste projeté ne coûtera pas M. McMULLEN: Je n'ai pas entendu l'hono-
plus que le crédit demandé. Quelle est notre expé- rable ministre; voudrait-il répéter ce qu'il vient
rience sur le sujet qui nous occupe ? Une résolution d'exposer.
est d'abord soumise, laquelle demande disons un M. CAPLEAU :Je n'ai fait aucun exposé.
crédit de $1,000 pour acheterun site; ou bien $4,0oo, McMULLEN: Je croisi avoir etnudr
comme dans le présent cas, pour commencer la Mel n chULLEN Je crois lui avoir entend udire
construction de l'édie. Puis, le site est accepté quelque chose au sujet de l'esprit, et l'honorable
les murs et le toit <le la bâtisse coûtent génére m stre a besoin le tout lesprit qu'il possède pour
ment beaucoup plus que le crédit voté. sortir des difficultés contre lesquelles il a, en à

A la session suivante, le gouvernement demande lutter durant la présente session. Je crois que
un crédit additionnel pour l'ameublement et ,ache- nous avons droit l'obtenir les renseignements
ver l'édifice, et finalement la bâtisse a coûté trois ou que j'ai demandés avant d'être appelés à voter sur
quatre fois plus que le montant prévu dans le le présent crédit.
commeucement. Telle a été aussi notre expérience M. SUTHER LAND : Je ne désire pas retenir
en matière de chemins de fer. On est venu d'abord longtemps le comité ; niais, vu ce qui a été dit
avec une proposition demandant un certain crédit, avant six heures, je désire soumettre quelques
et ensuite on a demandé tous les ans un crédit observations. Le ministre des douanes, le seul
additionnel jusqu'à ce que le chemin fut terminé. membre de la droite qui ont parlé sur le présent
Avant de voter le présent crédit, le gouvernement sujet nous a dit qu'il ne se souvenait pas d'avoir
devrait déposer sur le bureau de la chambre l'esti reçu une pétition, même au sujet du bureau de
mation faite par l'ingénieur en chef de ce que coû- de poste de Woodstock.
tera le bureau de poste projeté. Nous avons droit M. BOWELL : Je demande pardon à l'honorable
à ce renseignement avant que le présent item soit député. J'ai dit qu'il mue paraissait étrange, si
mis aux voix pour la construction d'un bureau du j'avais reeu cette pétition, qu'il n'y eut aucune
poste à Farniham, dans le comté de mon honorable réponse, et que si l'honorable député voulait exami-
ami,le député de Missisquoi(M.Baker). L'honora- ner les régistres, il trouverait que j'ai répondu.
ble ministre des finances s'est-il procuré les plans et S'il a compris ce qu'il me fait dire, je n'ai certaine-,
devis? ment nas eu l'intention de m'exprimer dans le

M. FOSTER : Non. sens qu'il comprend.
M. MeMULLEN : Le ministre peut-il vous dire M. SUTHERLAND: J'ai dit, moi-même, lors-

quel sera le coût total de ce bureau de poste ? qu'on s'est plaint à moi, que je ne pouvais citer un
M. FOSTER : Je ne puis lire exactement quel seul cas dans lequel une répone formelle n'ait pas

sera le coût total; immai,- cet édifice ne sera pas très été donnée aux requêtes de cette nature. Je saisis
grand. la présente occasion pour déclarer que l'item qui

M. McMULLEN Nous avons vu si souvent est présentement dscuité pour la construction d'un

des promesses de cette nature, foulées aux pieds édifice publie i Farnha-.-
que le comité n'a pas besoin de compter sur la shi- M. L ANDERKIN: Le village de Farnham-
cérité de celle qui vient <le nous être faite. Je n'ai M. BAKER: C'est une ville constituée en cor-
aucun doute que le ministre désire que le coût de poration.
cet édifice soit modéré, et que son désir soit sincère. M. SUTHERLAND : -Q.ue ce soit une ville ou un
Peu m'importe qu'il accepte ou non ces paroles village ce détail in'inporte peu. Je ne <lis rien qui
comme un compliment. Je dis seulement ce que soit de nature à déprécier cette localité. Je veux
je crois être la vérité, et n'attendant aucune faveur, signaler le fait qu'une résolution a été adoptée, lors
je ne serai pas désappointé si je n'en reçois pas. Le de la dernière session, établissant une règle d'après
nouvel édifice projeté doit-il être installé de.Manière laquelle des édifices publics seraient construits dans
à renfermer le bureau de poste et le bareau de la les villes ou cités seulement lorsque ces centres
douane ? Est-ce un port de revenu ? donneraient un revenu suffisant, ou lorsqu'il s'y

M. FOSTER ? L'édifice devra pouvoir, au besoin, ferait assez d'affaires. Je veux présentement par-
contenir ces deux bureaux. 1er sur le principe de cette résolution, et, naturelle-

M.L McMULLEN: Le ministre des douanes dit ment, vous comprendrez que je suis très-intéressé
qu'il n'y a pas de port d'entrée à cet endroit, et, si a tout ce qui se rapporte à la ville de Woodstock,
la déclaration du ministre des finances est bien fon- en ma qualité le représentant du conté dans lequel
dée, vous agissez pour les deux objets que vous cette ville est située. Des députations de cette
venez de mentionner. ville se sont rendues auprès du gouvernement, et ce

dernier a également reçu des pétitions exposant les
M. CHAPLEAU: C'est dans cette localité que besoins de cette localité. La dernière pétition fut

se trouve une grande manufacture de sucre de bet- présentée par la chambre de commerce, l'année der-
te-ace- nière. Elle exposait au gouvernement des faits et

M. M-MULLEN: Je ne connais pas cette manu- des chiffres à l'appui de son objet; mais vu que les
facture ; mais si le bureau d'imprimerie de l'hono- membres lu gouvernement paraissent ne plus s'en
rable Secrétaire d'État se trouvait là, je serais prêt souvenir, j'exposerai quelques faits qui prouvent
à reconnaître l'opportunité de se préparer à de que justice n'a pas été rendue à la ville de Wood-
grandes affaires. NIais le bureau d'imprimerie <lu stock en matières d'édifßces publics. Durant le der-
gouvernement n'est pas là ; il est ici. L'honorable nier exercice financier, le revenu perçu par le bureau
ministre voudrait-il nous dire si l'on fabrique aussi de poste de Woodstock s'est élevé à $1.5,732.06.
à Farnhani le cuir pour la reliure, ou autres maté- Les recettes totales du bureau de douane, du bureau
riaux dont le bureau d'imprimerie a besoin ? d'accise et du bureau de poste se sont montées à

M. CHAPLEAU: On y fabrique de l'esprit ; $141,232.62.
mais on n'en fabriqu ce pas dans la localité d'ou vous Je ferai quelques comparaisons qui ne compren.
venez. dront pas la ville pour laquelle le présent crédit est

M. McMULLEN.
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demandé ; mais entre d'autres localités plus impor-
tantes du Canada, où des édilices publics ont été
construits. La recette postale dans la cité de
Stratford, durant le dernier exercice financier, a
été de $10,617 ; dans la cité de Saint-Thomas,
813,637; dans la cité de Sainte-Catherine, $13,368;
dans la ville de Galt, $10,803 ; 'dans la ville de
Cobourg, $6,936; dans la ville de Berlin, $8,971 et
dans la cité de Belleville, $15,982. Laissant de
côté les grandes cités telles que Toronto, Montréal
<t Hiamilton et ne prenant que les plus petites loca-
lités, il n'y en a que deux où la recette postale
égale, à peu près, celle de la ville de Woodstock, et
il n'y en a pas où la douane et l'accise rapportent
autant que dans cette dernière ville. Voilà des
faits patents que je tiens à soumettre au gouverne-
ment, afin de faire voir que, si un membre de la
gauche ou d'autres citoyens lu pays l'accusent (le
partialité lorsqu'il s'agit de faire des déboursés
pour la construction d'édifices publics, il y a des
raisons qui justifient cette accusation. Il y a aussi
un très-grand nombre de petites places où la recette
est si faible en comparaison de celle perçue dans la
ville dont je parle présentement, qu'il est presqu'i-
nutile d'établir une comparaison, et, cependant, ces
petites places ont été pourvues d'édilices publics
splendides.

Dans la ville de ri arnlhan, oi l'on va construire
un bureau le poste, la recette postale totale n'est
que le $1,826 et la population de ee .village est
seulement de 2,000 ou 3,000 âmes. La recette pos-
tale le ce village est à peine dans la proportion de
Si0 par (,000 de la recette de Woodstock. Je
voudrais avoir quelques explications de la part du
gouvernement bur la raison pour laquelle il ne suit
las la règle qu'il a fait adopter par la Chambre,
année dernère, et d après laquelle les deniers

publics devraient être distribués, lorsqu'il s'agit de
construire des édifices publics, en se basant sur le
montant du revenu perçu, les affaires qui se transi-
gent et l'importance du lieu. Je reconnais avec
mon honorable ami, le député de Missisquof (M.
Bak-er) que, bien qu'une ville puisse n'être pas très-
grnde, ses affaires peuvent être importantes et que
'on doit tenir comptes de ce fait. La ville où il

réside est un centre manufacturier et de raccorde-
ment de chemins de fer. Mais, comme je lai dit,
la ville de Woodstock n'est surpassée, sous ce
rapport, par aucune autre ville dans le Canada.
,Je ne connais aucun centre où les intérêts de che-
mins de fer, commerciaux et manufacturiers soient
plus grands. Durant l'avant dernier exercice finan-
cier, la recette postale totale a été de $14,755.46,
et, l'année dernière, le revenu postal de cette ville
sest élevé à 815,432.06.

M. SPROULE : Il ne doit pas y avoir beaucoup
d'émigration dans cette localité.

M. SUTHERLAND: Je ferai observer à l'hono-
rable député que, si les affaires prospèrent dans
cette localité ; si les intérêts manufacturiers s'y
développent, c'est dit à l'industrie, à l'esprit d'en-
treprise de sa population, et c'est ce qui devrait
lui donner d'autant plus droit à la considération du
gouvernement. Il n'y a pas de ville dont les
habitants se soient autant taxés pour les embellis-
sements, et si le présent gouvernement est pro-
gressif il devrait marcher avec l'esprit du temps.
J'ajouterai que le nombre de mandats-poste émis
au bureau de Woodstock, l'année dernière. a été
(le 4,835, représentant une somme de $47,364.59,
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et que le montant des mandats-poste payés au
même bureau s'est élevé et a été de $91,384.39.
Le gouvernement est-il prêt à dire qu'une ville où
il se transige une si grande somme d'affaires puisse
être laissée sans être pourvue d'édifices publies suf-
fisants pour tenir en sûreté les documents et
deniers publics? Comme l'a fort bien dit l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills) nous ne de-
mandons pas pour cette ville un bureau de poste à
titre de faveur du gouvernement.

Les membres du gouvernement ne sont pas priés
de donner leur propre argent. - Ce qui lui est
demandé; c'est l'argent (lu publie qui est déposé
entre leurs mains, or, lorsque nous voyons des
crédits comme celui qui est présentement demandé
pour des édifices publics situés dans des localités
d'une importance beaucoup moindre, nous croyons
avoir droit de nous plaindre.

Ayant déjà soulevé cette question à diverses
reprises dans cette chambre, et vu la résolution qui
a reçu, l'année dernière, l'appui de l'ex-premier
ministre et de l'unanimité de la chambre, j'ai le
droit de m'attendre à ce que la demande que j'ai
faite reçoive l'accueil qu'elle mérite. J'espère que,
même à cette heure avancée, le gouvernement
jugera qu'il est nécessaire de se conformer au prin-
cipe consacré par la résolution que je viens de men-
tionner.

M. SPROULE : Je ne crois pas ue le principe
posé par l'honorable député de ellington-nord
(ML MeMullen) ou l'honorable député d'Oxford (M.
Sutherland) soit.celui qu'il faille expliquer lors-
qu'il s'agit de construire des édifices publics. L'ho-
norable député de Wellington-nord a donné une
longue liste de villes et de villages d'Ontario, dont
les bureaux de poete donnent un revenu plus élevé
que Farnham, et la conclusion à laquelle il est
arrivé, c'èst que si dans un village, ou dans une
une ville donnant un revenu postal de $1,800, le
gouvernement construit un bureau de poste, les
autres localités dont le revenu- postal est aussi et
même plus élevé ont également droit d'être pourvu
par le gouvernement d'un édifice public semblable.

M. McMULLEN : Je n'ai rien dit de la sorte.

M. SPROULE: I y a plusieurs villes plusgran-
des que Farnham, où les bureaux publies sont
installés dans des bâtisses convenables, fournies
par des particuliers, et ces installations coûtent
beaucoup moins cher que si le gouvernement avait
construit, lui-même, ces édifices. Dans de grands
villages et des villes, où' des bâtisses convenables
se louent à des prix modérés, il-n'est pas nécessai-
re que le gouvernement encourt les frais de cons-
truire d'autres bâtisses pour son usage. Je pour-,
rais nommer plusieurs localités parmi celles men-
tionnées par l'honorable député, où des bâtisses
sont fournies par des particuliers à meilleur marché
que si des édifices étaient construits aux frais du
gouvernement. Ce dernier ne serait pas justifiable
s'il construisait des bureaux de poste et de douane
dans ces diverses' localités. La règle 'est que le
gouvernement construit des édifices lorsque la
chose est nécessaire et que des bâtisses convenables
ne peuvent être louées à un -prix modéré; mais
dans ces localités où des bâtisses coinvenables peu-
vent être louées à bon marché, le gouvernement ne
serait pas justifiable-cque la ville, ou que le village
soit considérable ou non-s'il encourait les frais de
construire des édifices.

6345 [26 SEPTEMBRE 1891] 6346



[COMMUNES] 6348

MI. LANDERKIN: La question offre divers
aspects qu'il est à propos d'examiner avant de voter
sur le présent item. L'honorable député de Simcoe-
sud a parlé lu cas (le la ville d'Alliston dont une
grande partie avait été détruite par les flammes et
à laquelle l'ex-premier ministre avait promis un
édifice public, bien qu'il nc pût offrir, au nom <le
son gouvernement, aucune assistance aux incendiés.
Alliston est une localité plus importante que Farn-
bain. Elle est plus populeuse et la promesse (le
l'ex-premier ministre n'a pas encore été remplie.
Si je suis bien renseigné, le présent gouvernement
a l'intention de continuer l'ancienne politique ;
mais je constate qu'il a passé pardessus Alliston
pour s'arrêter à Farnlham. Quelle est sa raison?
L'honorable député de Missisquoi a dit que la péti-
tion (lu conseil municipal en est la principale cause,
et qu'il n'avait rien fait, lui-même, dans ce sens.
Mais pressé par des questions, il a admis qu'il avait
fait beaucoup, et que le conseil n'avait pas fait
autant que lui. Il y a d'autres affaires qui se ratta-
chent à cette matière et que la chambre ne peut
oublier. A l'ouverture de la présente session, on a
tit que les cantons (le l'Est avaient si bien appuyé
le gouvernement, lors les dernières élections, qu'ils
allaient avoir un représentant dans le cabinet en
remplacement <le M. Colby (lui a été vaincu dans
sa dernière lutte électorale.

Des VOIX: A l'ordre.
M. LANDERKIN: L'honîo-able ministre les

finances dit " à l'ordre ". Je n'ai donc pas le droit
(le parler sur (les questions qui se rattachent au
présent crédit.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député s'écarte de la question.

M. LANDERKIN: Je vous convaincrai, M.
l'Orateur, que je ne m'écarte pas <le la question.
On a <lit dans les journaux que M. Ives levait rem-
placer M. Colby. L'honorable député de Missis-
quoi est un homme d'une grande expérience; il fut
même l'un des membres du cabinet qui précéda
celui de M. Mercier; il n'aime pas ce dernier et il
a cru, sans doute, que cela lui donnait droit à une
place dans le gouvernement fédéral. L'honorable
député de Sherbrooke (M. Ives) n'a pas été appelé
à faire partie du gouvernement, et il en est de
même de l'honorable député <le Missisquoi (M.
Baker).

M. l'ORATEUJR-SUPPLEANT : L'honorable
député est hors d'ordre. Nous ne sommes pas ici
pour nous amuser, et l'honorable député parle sur
des sujets qui ne se rapporte aucunement a la ques-
tion qui est maintenant devant la chambre.

M. LANDERKIN: Je parle en faveur du Ca-
nada, et je dis que l'honneur du pays doit être
maintenu, que le présent gou-ernement tombe ou
reste debout. Lorsqu'une résolution est adoptée
par la chambre, le gouvernement doit s'y confor-
mer, et si le gouvernement n'en tient pas compte,
je serais indigne de représenter un comté si je uie
levais pour défendre l'honneur du Canada. L'hono-
rable député de Sherbrooke-

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: A l'ordre.
M. LANDERKIN :-un item du budget est

destiné au bureau de poste le Missisquoiî.
Quelques VOIX: A l'ordre.
M. LANDERKIN : C'est un item irrégulier qui

n'aurait pas dû trouver place dans les estimations.
M. SPROULE.

Il y a aussi un item dans les estimations pour tenir
une exposition agricole à Sherbrooke.

M. l'OR ATEUR-SUPPLÉANT : Je dois encore
appeler l'honorable député à l'ordre.

M. LANDERKIN: Je suis présentement hors
d'ordre, mais pas autant que le gouvernement.
L'item que je viens de mentionner a été mis dans
les estimations, et je vais vous faire voir, M. l'Ora-
teur, cominent cela est arrivé.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honorable
député n'a aucun droit de parler de l'exposition de
Sherbrooke, qui n'a rien à faire avec la présente
question. L'honorable député doit parler seule-
ment de la conduite du gouvernement relativement
à la constructon d'un bureau de poste dans la ville
<le Faruiani, et le pas autre chose.

M. LANDERKIN: Coime-vous le savez, on a
voulu construire un cabinet agricole ; niais aucun
(les agriculteurs, que j'ai déjà nommés, n'ont été
appelés à faire partie <le ce cabinet. Je vais vous
montrer, maintenant, pourquoi les items que je
viens <le mentionner ont été mis dans les estima-
tions. Un journal, le County Chroniele, le
Compton, a publié un article intitulé: " Les scan-
dales d'Ottawa." Cet article est daté de mercredi,
le 2 septembre: Je tiens à ce que vous notiez la da-
te, M. l'Orateur, parce quelle a un rapport avec le
crédit qui est maintenant demandé. Cet article
dit: i

Outre la surprise générale, les citoyens du Canada ont
maintenant honte des révélations qui viennent d'avoir lieu
à Ottawa.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT - Je iais être
obligé de demander au comité de lever sa séance et
de faire rapport à l'Orateur, à moins que l'honora-
ble député s'incline devant ma décision. Il est en-
tièrement hors d'ordre, et il le sait.

1. LA NDERKIN: Que lOrateur reprenne son
siège ou non, peu m'iiporte. Il peut le faire s'il le
veut. L'article en question continue comme suit:

Aucune accusation contre les membres du cabinet n'a
été prouvée--

M. FOSTER : A l'ordre.
M. LANDERKIN:

-mais plusieurs d'entre eux ont permis à leurs princi-
paux su balternes de se servir de leur position pour rece-
voir des pots de vin, et il lie reste plus d'autre alternative
que d'opérer un clîngement radical, une épuration dé-
partementale, depuis celi qui préside jusqu'au dernier
employé.

M. FOSTER: Je propose que le comité lève sa
séance, fasse rapport sur les résolutions et deuman-
de permission de siéger de nouveau.

La motion est adoptée; le comité lève sa séance
et rapporte les résolutions.

M. BOWELL : Je propose que la séance -soit
levée.

M. LANDERKIN: Je désire exprimer quelques
mots relativement à la suspension <le la séance. Le
Journal que je viens de mentionner continue son
article come suit:

Un changement doit être opéré dans le gouvernement
d'Ottawa. Nous ne voulons pas dire que les libéraux
devraient être placés au pouvoir, car le passé et le présent
démontrent: que leur politique est beaucoup plus mau-
vaise que celle du parti conservateur; mais ce cue nous
voulons dire, c'est que le premier ministre actuel doit
reconstruire complètement son cabinet, ou se démettre et
laisser sa place à un autre plus jeune qui s'appuieraitsur
un cabinet presqu'entièrement renouvelé et composé
d'hommes tirés de la fraction saine du parti conservateur.
Un nouveau cabinet de cette nature ravivrait les affaires
et le mouvement en avant serait repris avec énergie.
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Quelques VOIX: A l'ordre.
M. LANDERKIN: L'article continue :

La plupart des membres du cabinet actuel ont vu leurs
plus beaux jours, ils se sont entourés d'une classe d'em-
ployés qui a déshonoré le parti pour l'amour de quelques
misérables dollars. Ces membres du cabioet devraient
donc résigner, afin de faire place à de jeunes qui opére-
raient un changement dans les départements, etsi ceux-ci
n'amélioraient pas eux-mêmes le présent état de choses, il
faudrait les congédier à leur tour et en essayer d'autres.

Quelques VOIX : A l·ordre.
M. LANDERKIN: L'article continue:

Les différents comtés devraient prendre note de la dis-
grâce dans laquelle nous sommes tombés et voir à ce que
les hommes qu'ils auront à choisir pour les représenter
soient des hommes d'un caractère inattaquable, dignes de
confiance et respectés.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. LANDERKIN : L'article continue:

C'est un honneur pourles Cantons de l'Est qu'il ne plane
sur aucun de leurs représentants la moindre accusation
de ,oodlage et que tous ces représentants soient reconnus
comme des piliers d'honnêteté et de droiture dans les
affaires.-

Voilà la fin de l'article, M. l'Orateur.
Quelques VOIX : A l'ordre.

M. LANDERKIN: Je dois de l'obligation aux
honorables membres de cette chambre pour avoir su
apprécier comme ils l'ont fait un article d'un jour-
nal conservateur.

Des VOIX : A l'ordre ! plus fort.
M. LANDERKIN: On dirait que les journaux

conservateurs ne sont pas populaires dans cette
chambre.

Des VOIX: Plus fort.
M. LANDERKIN: Je ne crois pas devoir en-

lire plus long.
Des VOIX: A l'ordre; à la question.
MN. LANDERKIN: J'ajouterai quelques mots

sur le sujet. Je parlais justement des dépenses
publiques lorsque le comité a levé sa séance.

Des VOIX: A l'ordre.
'N. LANDERKIN : Je disais que le 16 septeim-

bre, après la publication de l'article que je viens de
citer, un crédit fut mis dans les estimations pour
Farnham, ainsi que pour Sherbrooke.

La motion esf adoptée, et la chambre lève sa
séance à 9h. 15 i. p. mn.

CHARBRE DES COMMUNES.

Lusmr, 28 septembre 1891.

La séance est ouverte à trois heures.

RELATIONS COMMERCIALES.

M. L'ORATEUR: J'ai recu un nigsage du
Sénat imformant cette chambre que le Sénat a
adopté une adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté la
Reine, priant humblement Sa Majesté de vouloir
gracieusement prendre en considération la situation
du Canada relativement à certaines matières im-
portantes qui affectent ses relati'ons commerciales
avec l'empire et les nations étrangères, et deman-
dant l'adhésion de cette chambre à cette adresse.

M. FOSTER: Je propose que la dite adresse
soit prise en considération demain.

La motion est adoptée.

CHARBON POUR LE BUREAU DE POSTE DE
COATICOOK.

M. RIDER : Un contrat a-t-il été passé pour la
fourniture du charbon nécessaii-e pour le bureau de
poste du Coaticook? Quand le contrat a-t-il été
fait? Quelle qualité et quelle quantité de charbon
ont-elles été demandées? Oit doit-il être délivré ?
A qui le contrat a-t-il été donné et quel est le prix
à être payé par tonne ou autrement ? Des soumis-
sions ont-elles été demandées et le contrat a-t-il-été
donné au plus bas soumissionnaire ? Si non, pour-
quoi ?

M. HAGGART : Oui, un contrat a été signé, le
12 septembre courant, pour 30 tonnes de charbon
anthracite, n 1, et 2 tonnes n' 2. Le charbon a
été livré. B. I. Smith, (le Coaticook, est le fournis-
seur. Les prix sont : anthracite, n' 1, $5.75 ; le
u° 2, $6 par tonne. Des soumissions ont été deman-
dées et une seule a été reçue.

SERVICE POSTAL TRANSCONTINENTAL.
M. McMULLEN : L'Intercolonial est-il en état

<le coopérer à un service rapide des malles à travers
le continent à partir de North Sydney, point
extrême oriental de communication par voie ferrée?
Des arrangements sont-ils pris pour la conistruction
d'un quai de chemin de fer convenable à North
Sydney ? Ce quai poui-ra-t-il aussi être utilisé pour
charger le charbon provenant de toutes nouvelles
houillères qui pourraient être ouvertes dans le
voisinage ?

M. BOWELL : Oui, l'Jutercolonial est en état
de coopérer à un service rapide des malles à travers
le continent à partir de N orth Sydney, terminus
oriental, y compris l'embranchement qui se relie à
North Sydney. Le chemin de fer est pourvu à son
terminus oriental de faclités appropriées à ses
besoins présents et la question d'un quai, à Noith
Sydney, ne semble pas requérir une législation
durant la présente session. Il pourra devenir
opportun, plus tard, de s'occuper de la question de
savoir si l'on ne devrait pas établir une communi-
cation convenable par la voie ferrée pour le trans-
port lu charbon.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. BOWELL: Je propose-
Que l'ordre du jour pour la troisième lecture du bill

(ne 175) autorisant la concession de subventions pour aider
à la construction de chemins de fer mentionnés soit prise
en considération et le bill renvoyé au comité afin d'y
ajouter l'amendement passablement amendé proposé par
l'honorable député de York-nord (M. Mulock).

La motion est adoptée, et la chambre se forme
en comité.

(En comité.)
M. BOWELL: Je propose que l'article suivant

soit ajouté:
Que dans le premier mois après l'ouverture de chaque

session du parlement, lorsqu'il s'agira de subventions aux
chemins de fer, il sera déposé devant le parlement un
état indiquant tous les paiements faits à.cette fin, durantl'auné précédente, avec les noms des personnes aux-
quelles ces paiements auront été effectués 'et le montant
payé-à chacune d'elles respectivement; apssi avec copies
de, tous les contrats passés entre le gouvernement et les
compagnies, en vertu desquels les chemins de fer aux-
quels sont destinées les dites subventions ont été ouseront'
construits selon le cas.
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La raison qui me fait proposer cet amendement,
c'est qu'il y a (les sous-contrats qui se font après
ceux que nous avons passés avec les compagnies.
La seule chose que nous ayons à faire est <le passer
un contrat avec une compagnie de chemin <le fer
pour la construction du chemin qui doit recevoir
une subvention ; mais nous n'avons aucunement à
nons occuper (les sons-contrats que cette compa-
gnie poirrait passer avec d'autres particuliers et il
ie nous serait pas possible, du reste, d'obtenir,
ces sous-contrats. Si nous déposons sur le bureau
(le la chambre les contrats que nous aurons passés
avec les compagnies, nous obtiendrons ce que
demande mon honorable ami.

M. MULOCK : Je suis heureux <le voir que le
n'iistre intérimaire les chemins (le fer sait appré-

cier l'objet que j'ai en vue, même s'il n'adopte pas
entièrement mes recommandations. Quant à son
amendement, il est assez juste ; mais je crois qu'il
est inportanît'que la chambre, si elle veut obtenir
les renseignements complets, connaisse tous les

arrangements conclus par les compagnies de che-
mins de fer. Puisqu'une compagnie (le chemin le
fer reçoit l'assistance publique, le pays devrait sa-
voir ce qu'est devenu l'argent qu'il lui a donné, et
nous ne pourrions arriver à cette connaissance, si
les contrats en vertu desquels cet argent est dépen-
sé par les compagnies ne nous sont pas soumis.

Une compagnie passe un contrat pour la construc-
tion d'un chemin le fer, dépendant de la subven-
tion à recevoir. Cette subvention reste comme en
dépôt entre les mains du gouvernement qui ne la
paie que conformément aux conditions du contrat,
L'entrepreneur reçoit, par conséquent, l'argent
accordé en subvention par l'intermédiaire de la
compagnie et en vertu dun contrat spécial auquel
le gouvernement n'est pas partie. Je suis d'avis
que le gouvernement devrait se mettre en état de
suivre ses paiements, à partir du omnent où l'ar-
gent sort du trésor public jusqu'à celui où il est
recu finalement, et le titre en vertu duquel l'entre-
preneur reçoit l'argent devrait être connu aussi par
le gouver'neient. Je me souviens d'une subvention
qui a été accordée à un chemin le fer par le présent
gouvernement, il y a quelques années. Le contrat
fut passé par la compagnie pour la construction
de ce chemin, et les entrepreneurs de la ligne
principale tirent faire le chemin par des sous-
entrepreneurs à un prix beaucoup moindre que celui
alloué par le contrat passé entre la compagnie et le
gouvernement. Je considère les sous-contrat coin me
représentant le coût (lu chemin. Toute la diffé-
rence entre le prix du contrat passé entre le gou-
vernement et le principal entrepreneur et le prix
alloué par celui-ci au sous-entrepreneur est le profit
réalisé par le principal entrepreneur aux dépens du
trésor public. Nous devrions nous mettre en état
le connaitre le coût véritable des chemins de fer

que nous subventionnons. Il devrait y avoir moins
d'intermédiaires. Une grande partie des argents
que nous donnons comme subventions reste entre
les mains (le ces intermédiaires, et les véritables
entrepreneurs qui font l'ouvrage à des prix raison-
nables ne reçoivent que le coût du chemin, tandis
que les intermédiaires, qui ne remuent pas une seule
pelletée (le terre, qui agissent tout au plus comme
simples promoteurs le l'entreprise, reçoivent l'huî-
tre. C'est pourquoi la chambre devrait faire dépo-
ser' devant elle les sous-contrats, et j'espère que le
ministre des chemins de fer trouvera que cela est

M. BOWELL.

praticable. Je ne crois pas qu'il a raison lorsqu'il
<lit qu'il nous serait impossible d'obtenir la posses-
sion de ces contrats. Une compagnie le chemin de
fer qui dépend d'une subvention du gouvernement
ferait certainement, pour recevoir cette subvention,
les arrangements voulus pour mettre le gouverne-
ment en possession les sous-contrats, et la subven-
tion devrait être retenue par le gouvernement jus-
qu'à ce que ce dernier euit ces sous-contrats entre
les mains.

M. BOWELL : Je ne puis (lire que le raisonne.
ment de l'honorable député (le York-nord (M.
Mulock), ni'a convaincu que nous devrions accepter
sa proposition dans toute sa portée. 'Il serait, sans
doute, très désirable d'obtenir, si c'était possible,
<les renseignements sur le montant que les comupa-
gnies pourraient recevoir indûment; mais l'objet du
parlement en accordant une subvention à un chemin
de fer est d'engager les personnes qui ont les
capitaux, ou qui peuvent prélever une somme
suffisante, à construire le chemin de manière à ce
que les habitants le la localité puissent jouir (les
avantages le cette voie ferrée. Le chemin peut
avoir la colonisation pour objet, ou il peut être
d'un caractère purement commercial; mais pourvu
(ue la compagnie qui passe un contrat avec le gou-
vernement pour la construction du chemin se confor-
me aux conditions lu contrat, et construise le che-
min, c'est tout ce que le parlement exige d'elle en
lui accordant une subvention. Nous savons qu'au-
cune compagnie ne voudrait s'imposer la peine de
s'organiser, ou le s'iiposer les frais d'une organi-
sation, et le faire construire un chemin par des
sous-entrepreneurs ou par tout autre moyen, si elle
ne devait atteindre une certaine rémunération pour
sa peine, pour le temps qu'elle donne à l'entreprise
pour la responsabilité, pour les obligations qu'elle
a assumées, etc. Si nous déposons devant le par-
lement les contrats que nous avons passés avec la
compagnie ; si nous déclarons le coût payé en vertu
de ces contrats, on ne devrait, je crois, demander
rien le plus J'apprécie toute la valeur lu raison-
nement le l'honorable député à l'appui de sa deman-
de, que le gouvernement ne perde pas de vue les
argents qu'il débourse, et qu'il suive le mouvement
de ces argents depuis leur sortie du trésor public
jusqu'à celui qui les reçoit en dernier lieu ; mais
l'adoption de cette règle serait plus ou moins préju-
diciable aux transactions privées l'une compagnie
avec laquelle nous aurions passé un contrat pour la
construction d'un chemin de fer. Si le chemin est
achevé dans le délai spécifié, je crois que nous ne
saurions exiger rien de plus. Si nous passons un
contrat pour la construction d'un chemin ; si nous
accordons une subvention ponr cette entreprise ; si
ce chemin est construit conformément aux condi-
tions auxquelles le parlement a voté cette subven-
tion, notre but est atteint. Si le parlement reçoit
le renseignement qui, d'après nia proposition, sera
fouini à la chambre à chaque session, cela devra
suffire à l'avenir à tout honorable député qui croira
que certains argents ont été mal dépensés par des
compagnies de chemins de fer, et qui auront des
mesures à proposer en conséquence.

L'honorable député ne devrait pas exiger plus
que ce qui est accordé par ma proposition.

M. MILLS (Bothwell): Je lie crois pas que
l'honorable ministre offre au parlement autant que
ce dernier a le droit de recevoir. Nous accordons
certaines franchises, aux compagnies de chemin de
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de fer; mais ce sont des franchises publi-
ues. Vous accordez à une compagnie le droit

d'exproprier et lui conférez des franchises qui ne
sont pas accordées à une compagnie ordinaire. Le
caractère <le ces franchises est public. Ainsi, une
compagnie de chemin de fer, étant revêtue de pou-
voirs spéciaux, jouissantde franchises particulières,
est en même temps chargée de responsabilités
correspondantes. Le ministre des douanes dit
qu'il déposera sur le bureau le la chambre tout
contrat passé entre le gouvernement et les com-
pagnies, et un état des déboursés fait par le
trésor ; mais cela n'est pas suffisant. Supposé
qu'une compagnie de chemin de fer fasse des arran-
gements en vertu desquels une grande partie de
l'argent qui lui est payé par le gouvernement pourra
être employé à d'autres lins qu'à la construction du
chemin, dansce cas l'honorable ministre des chemins
defersemble dire: c'est un détail dont vous n'avez
le droit de vous enquérir, ou sur lequel vous n'avez
pas le droit de vous renseigner. Mais ce n'est pas
la règle que l'on a suivie durant la présente session.
On est allé beaucoup plus loin dans l'une ou l'autre
chambre. On s'est enquis non seulement des paie-
ments faits par le gouvernement, et du chemin au-
quel ces paiements ont été faits; mais on s'est de
plus enc'uis de la manière dont cet argent avait été
dépensé. L'honorable ministre ne veut pas, main-
tenant, aller jusque-là. Il nous dit que nous ne
levons pas nous renseigner sur les contrats que les

compagnies peuvent passer avec les particuliers
pour construire leurs chemins, ou pour les ballaster,
ou pour les mettre en opération. S'il arrive que
certaines choses fassent naitre des soupçons, une
motion peut-être faite.

Mais l'honorable ministre peut voir que l'on ne
pourrait se renseigner, si la source d'information
manque. Si cette source d'information était dé-
posée sur le bureau de la chambre elle pourrait ou-
vrir la voie à une enquête plus approfondie ; si
elle ne l'est pas, vous n'avez rien devant vous si ce
n'est le fait que la compagnie a réclamé la subven-
tion et que le gouvernement l'a payée. Il me sein-
ble que vous devriez aller plus loin ; autrement, le
renseignement que vous voulez donner sera d'une
faible utilité.

Sir JOHN THOMPSON: La difficulté est la
préparation de la liste de tous :es sous-contrats.
D'abord, il n'est pas très-désirable que nous parais-
sions devant le public comme surveillant'l'exécution
des sous-contrats, parce -que nous ne pourrions
jamnaiscontrôlerles obligations qu'ils comporteraient
ou créeraient, ou voir à ce qu'elles soient remplies.
Si le gouvernement requérait que les sous-contrats
fussent soumis et déposés sur le bureau de la
chambre, ou croirait au dehors, parmi les intéressés,
qu'une surveillance officielle est exercée sur ces
sous-contrats. Du reste, c'est une question très-
complexe. Elle comprend non seulement les sous-
contrats faits par la compagnie, elle-même; niais
auDsi ceux faits par les entrepreneurs avec leurs
sous-entrepreneurs, et ainsi de suite, ad inflnitun.
Une compagnie passe un contrat avec le gouverne-
ment pour construire un chemin. conformément à
un certain plan et reçoit une subvention : mais une
compagnie passe presque toujours un contrat avec
une société d'entrepreneurs ou uneautre compagnie
pour construire le chemin. Cette compagnie de
sous-entrepreneurs donne, de son côté, à Pentreprise
diverses sections des travaux. Les dormants peu.

vent être l'objet d'un contrat spécial; les rails
peuvent être l'objet d'un autre contrat ; de même
pour ce qui regarde les ponts. Il peut y avoir
ainsi 40 ou 50 sous-contrats sur une tronçon de
chemin le fer. L'obligation de s'enquérir de
tous ces sous-contrats, d'en faire la liste et de les
soumettre au parlement, seront, je crois, une entre-
prise de détails dépassant ce que l'intérêt public
requiert.

M. BOWELL: L'honorable député le Bothwell
(M. Mills) peutvoir, s'il veut réfléchiruninstant, que,
même enadoptantles termes de la motion dont l'ho-
norable député de York-iord (M. Mulock) a donné
avis, il n'atteindrait pas le but qu'il a en vue.
Supposé que la compagnie qui a passé un contrat
avec le gouvernement pour la construction d'un
chemin auquel une subvention est accordée, confie
cette construction à une demi-douzaine d'entrepre-
neurs. Tout ce que nous avons à faire, c'est de lui
payer $3,200 par mille sur le rapport de l'ingénieur
pour chaque section de dix milles construite. Nous
n'avons pas besoin de savoir par qui l'ouvrage a été
fait. La chambre des Communes, ni aucun de ses
inenbresn'est capable d'établir,en obtenantlesnoms
des sous-entrepreneurs, s'il y a eurmauvais emploide
la subvention par les entrepreneurs ou par les sous-
entrepreneurs. Tout cequenouspourrionsfaireserait
de dire que Tom Jones, par exemple, a confié par
sous-contrat à Richard Jones la construction d'une
sec tion de trois ou quatre milles. .C'est tout ce que
nous saurions, et c'est tout ce que demande la
motion de l'honorable député de York-nord. S'il
veut quelque chose de plus; s'il veut constater si
une compagnie, a conclu un arrangement irrégulier
avec d'autres parties dans le but d'obtenir du
gouvernement une subvention en argent, qu'elle a
ensuite employée à d'autres fins, comme cela a été
constaté lors de l'enquête à laquelle lhonorable
député a fait allusion, ce but ne serait certainement
pas atteint en adoptant la résolution de Phonorable
député. Si elle pouvait l'atteindre, je serais très
disposé à l'appuyer; niais l'adoption de sa résolu-
tion ne nous ferait pas obtenir plus de renseigne-
ments que la motion que je propose maintenant.

U1. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
voudrait-il nous dire si son amendement a pour
objet de nous fire voir, par les documents qui
seront déposés sur le bureau de la chambre, que les
travaux ont été réellement exécutés et donnent
droit à la compagnie de chemin de fer de recevoir
la subvention!

M. BOWELL: Le présent amendement a cet
objet en vue. Il requiert que le contrat soit déposé
sur le bureau de la chambre. Il permettra <le voir
à quelle somme d'argent la compagnie a droit; que
tous les paiements à faire sont soumis aux condi-
tions du contrat qui prescrit ces paiements à l'achè-
veient de, chaque section de dix milles, et que
l'exécution des travaux étant certifiée par l'ingé-
nieur du gouvernement la subvention a dû être
payée.

M. MULOCK : Je demanderai alors s'il y aurait
objection à exiger de la compagnie de fournir, elle-
même, chaque année, un état de tous les déboursés
qu'elle a faits pour les travaux de construction au
paiement desquels le gouvernement contribue sa
quote-part ? Si non, je proposerai que le devoir de
la compagnie soit,:

De fournir un état montrant les déboursés faits par ou
. pour la compagnie sur des travaux pour lesquels la sub-
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vention est accordée, avec les noms des personnes pour l'être au moyen du sous-aenideiient proposé. Il
lesquelles ces déboursés ont été faits, les montants ainsi est désirable que le parlement sache que les sub-payés et la considération tour laquelle ils l'ont été' ventions accordées aux chemins de fer ont été

Je crois que le parlement a le droit de connaître employées aux fins pour lesquelles elles ont été
ceux qt recorent (les subventions qu'il vote. votées, et qu'elles n'ont pas été entainées par (les
L'état que reg'uiert le présent amendement et gn pots-de-vin ou commissions payées indàment à des
devra être fourni par la compagnie ne suffira pas. entremetteurs. La subvention ordinaire accordée

Je crains (ue tous les renseiguements qu seront aux compagnies <le chemins <le fer est de $3,200
fournis au parlement en vertu du présent amende- par mille, ou environ le coût des rails sur le che-
ment ne se réduisent à la déclaration que le gon- min.
vernteient a iayé l telle compagnie telle somme. .tC
Or, cela ne serait aucunement un renseignement. M. MULOCK : Les subventions ont été élevées
Ce serait la déclaration qu'une obligation a été jusqu'à $12,000 par mille.
remplie ; que la compagnie de chemin de fer a ga- M. KIRKPATRICK : Toutes les subventions
gné sois argent ;que cet argent lui a été payé ou a accordées par les présentes résolutions sont de
tout autre désigné par la compagnie. Voilà tout $3,200 par mille, et l'on a accordée $12,000 par
le renseignement que l'amueîndement <le l'honorable mille dans deux occasions seulement, et c'étaient
uinistre nons procurera. La compagnie de chemin deux exceptions. La raison pour laquelle le taux
de fer ne devrait payer aucun argent sur ses tra- de $3,200 par mille a été adopté, c'est parce que
vaux a 1ut1 que ce soit, à m11oins que le paiement cette somme est considérée cormne à peu près suffi-
soit honnttement fait. C'est pourquoi, l'on ne le- saute pour les rails du chemin. Il est très à propos
\ rait trouver aucune objection à ce (Ilue l'on con- que nous sachions que la subvention du gouverne-
n ut a qui I'argent est paye. ment a été employée conformément à la résolution

Une partie de cet argent provient lu trésor pu- <lu parlement ; muais il ne convient pas <le forcer
bic. La compagnie du chemin de fer est simple- les compagnies le révéler certains détails concer-
ment, apres tout, tun agent du gouvernement; elle nant la manière dont elles ont dépensé la balance
est conme linstrument <le ce dernier ou du parle- des argents déboursés par elles pour la conåtrtction
ment pour l'exécution :i'un ouvrage public. Une des chemins, c'est-à-dire, $12,000, on $15,000, ou
partie du coat <le cet ouvrage est payée par le par- $20,0û0, et de donner les noms de toutes les' per-
lement et une autre partie l'est par les particuliers: sonnes à qui elles ont payé de l'argent. Une
Il s'en suit qjue le parlement devrait savoir qui grande partie des travaux peut avoir été faite par
reçoit l'argent provenant le lui. La subvention contrat ou par sous-contrat, et une grande partie
est seulement transimse au trésorier de la compa- des travaux peut aussi avoir été faite à la journée,
gnie le chemin de fer qui ne détient cet argent que et en vertu lu présent sous-amendenut il faudrait
temporairement. La subvention est votée pour déposer sur le bureau de la chambre le bordereau
une certaine fin, la construction d'un chemin. La <le paie <le milliers d'ouvriers, y compris <lessubvention lui est payée aux entrepreneurs, ot aux Italiens qui n'ont <'autres noms que les numéros.
constructeurs, est de l'argent di public. Elle le Ce serait certainement trop exiger. Si nous obte-
cesse pas d'être <le l'argent les contribuables en ions la production <le documents montrant que la
passant par les mains <les compagnies <le chemin compagnie <le chemin de fer a exécuté les travaux
de fer. C'est réellement de l'argent du trésor Pu- pour lesquelles une subvention a été accordée, et
blic et les compagnies <le chemins <le fer n'en sont si nous avions le raþport le l'ingénieur, sur lequel
que les distributrices. Le pays a donc autant droit la subvention a été payée, et qui ferait voir aussi
<le savoir qui reroit 1 argent, bien que cet argent que le'chemin a été pourvu de rails, de stations ou
soit encaissée par la compagnie, que s'il était pay <le gares et d'autres accessoires, ainsi que ce qui
par un agent du gouvernement à titre de débourse- reste à construire, ces documents seraient saffi-
ment ordinaire fait par ce dernier sants.

M. BOWELL: L'effet du présent sous-aiende- M. MULOCK: Je ne puis mue plaindre du ton
ment sera de permettre au gouvernement de pren- des remarques de l'honorable député, bien qu'il ne
dre connaissance de toutes les affaires de coimpa- partage pas entièrement mon avis. Le parlement
gies. Nous payons une subvention basée sur le est intéressé <le deux manières à recevoir le rensei-
coût des rails, et si le chemin est construit, le gnementcque demande mon amendement. D'abord,parlement a fait tout ce qu'il se proposait à faire il est intéressé à voir à ce que la subvention soit
en payant la subvention. Je ne crois pas que le employée à l'objet pour lequel elle a été accordée,
gouvernement puisse accepter le préseut sous- et à ce qu'elle ne soit diminuée que pour <les fins
amendement. Je ne m'oppose pas, cependant, à la régilières. En second lieu, le parlement est inté-
proposition de l'honorable député <le Bothwell (M. ressé à ce que le chemin soit construit économique-
Mills) et yajouterai les mots qui suivent a mon ment, parce que, quel q1i'en soit le coût, ce sont les
amendement " et le rapport de l'ingénieur sur le- j industries du pays qui, en fin de compte, sont taxées
quel tel paiement a été recommandé. " poi le payer. Si la constnuction d'un chemin de

M. M ULOCK: Je propose l'addition des mots fer coûte une somme excessive, on devra s'attendre
suivants: à un tarif plus élevé. Les placements de capitaux

Et un état détaillé fait par la compagnie pour laquelle pour la construction des chemins de fer sont censés
le palement d'une subvention a été autorisé, montrant être rémunérateurs, et, nous sommes certainement
les déboursés faits par ou pour la compagnie sur des tra- intéressés à ce que la construction de ces cheminsvaux pour lesquelles la subvention est accordée avec les
noms des personnes pour lesquelles ces déboursés ont été, soit économique. Je ne veux pas dire qu'l faille
faits, les montants ainsi payés et la considération pour poussé l'économie jusqu'à la parcimonie ; mais il
laquelle ils l'ont été. faut une sage économie dans la construction des

M. KIRKPATRICK : L'objet que mnon. honora- chemins de fer. C'est, en définitive, le 'peuple qui
ble ani a en vue est, sans doute, très-louable, et 1 paie l'intérêt sur les capitaux placés sur les chemins
j'aimerais à le voir atteindre. Mais il ne saurait I de fer, et si une règle comme celle qu'établirait
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mon amendement est de nature -à faire construire
les chemins de fer avec économie, l'intérêt public
devrait la faire adopter. Plus l'on obligera les coni-
pagnies de rendre compte au public de leurs dépen-
es, plus elles feront en sorte que ces dépenses
soient telles qu'elles puissent, plus tard, supporter
la lumière du jour. Je n'ai pas la prétention d'iia-
giner que l'amendement que je propose soit le meil-
leur qui puisse être proposé; mais mon désir est
que chaque dollar soit dépensé dans l'intérêt du
chemin de fer, lui-même, et d'obliger les promoteurs
(le chemicns de fer de résister aux obsessions de ceux
(qui possèdent de l'influence. Je crois qu'un état
comme celui demandé par mon amendement devrait
être soumis au parlement.

La compagnie devrait tenir une espèce de comp-
tabilité approprié aux besoins du public dont elle
recoit l'argent. Il est inutile de dire qu'une com-
pagnie <le chemin de fer est une corporation qui est
responsable à ses membres, parce que les actionna i-
res d'une compagnie <le chemin n'ont, aujourd'iui,
à l'exception, peut-être, (le la conpagnie du Pacifi-
que aucun intérêt réel dans l'entreprise. Les actiqns
de certaines comnpagnies dé chemin de fer sont,
aujourd'hui d'une faible valeur, ou n'en ont aucune.
Nous accordons tous les ans à des compagnies <le
chemins de fer l'autorisation d'émettre des actions
payées avant que ces chemins soient en opération,
et lorsque ces chemins passent entre les mains (le
ceux qui ont reçu les subventions ou les argents
prêtés, les vrais intéressés sont les prêteurs ou créai-
ciers ou le gouvernement dont la contribution est
comme un pur présent; mais aucun d'eux n'a voix
délibérative pour assurer une construction écono-
mique.

Pendant les travaux aucun corps intéressé n'a le
droit de vérifier les comptes ou de veiller à ce que
tout soit fait avec économie. Vu la méthode 'suivie
et Canada pour construire des chemins de fer. le
parlement evrait exercer une certaine surveillance
oi, dt moins, se servir de son influence pour assu-
rer une sage économie dans la gestion et la cons-
truction d'un chemin de fer subventionné.

A près que le chemin est construit, le capital payé
est absorbé ; la compagnie est .chargée d'une dette
hypothécaire, et les e orts des directeurs sont en-
suite employés à réaliser assez de profits pour faire
face aux olligations (le la compagnie et aux dépen-
ses courantes. Plus la dette et les obligations sont
élevées plus les tarifs le sont, de leur côté. Les
habitants du pays sont, par suite, obligé de payer
nt prix beaucoup plus élevé pour les avantages
qu'ils retirent le la voie ferrée. A tous les points
le vue, le devoir du parlement, avant que la sub-
vention soit dépensée, est d'employer les moyens
qui sont à sa disposition pour que cet argent ne soit
pas gaspillé.

Le comité lève sa séance et fait rapport.
Le bill est lu pour la troisième fois et adopté.

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉS AUX GOU-
VERNEMENTS PROVINCIAUX.

La chambre se forme de, nouveau en comité sur
le bill (n° 111) autorisant le transfert de certaines
propriétés aux gouvernements provinciaux. ,

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que l'on
ajoute au bill une disposition en vertu de laquelle
certains travaux publics dont l'exécution a été au-
torisée par le gouverneur en conseil ne seront pas
compris dans le transfer qui sera effectué confor-

mément au présent acte. Le comité peut se rap-
peler que itous avons un acte concernant certains
travaux publics exécutés dans les eaux navigables,
qui requiert l'approbation du gouverneur en conseil
pour ce qui regarde les quas, les estacades et
autres constructions de cette nature, et il est op-
portun que ceux qui ont des intérêts dans ces tra-
vavaux publics sachent que les droits qui ont été
acquis sous l'autorité du parlement ne soient pas
affectés par le présent transfert.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
voudrait-il nous <lire si l'effet de son bill ne pourrait
pas empêcher que ces travaux tombent sous la juri-
diction de la législature provinciale? Evidemment,
si nous proposons de transférer certaines propriétés
sur lesquelles le droit de juridiction est douteux
certains droits sur des travaux publics étant requis
avant qu'une réclamation puisse être admise, ces
travaux sont réservés par le gouvernement fédéral,
ou le seront à l'avenir, comme s'ils avaient été trans-
férés par les parties intéressées. Il serait opportun
de déclarer que les droits des parties intéressées ne
seront pas affectés; mais la présente disposition du
bill, telle qu'elle est, ne confère-t-elle pas une juri-
diction qui excède celle que vous avez en vue?

Sir JOHN THOMPSON: Nous pouvons modi-
flier l'article conformément à la recommandation de
l'honorable député.

Le cotmité lève sa séance et fait rapport.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le bill

soit maintenant lu pour la troisième fois. J'aurais
pu, sans doute, dire auparavant que le consente-
ment de la couronne a été obtenu avant de proposer
le présent bill. Il affecte jusqu'à un certain point,
dans l'opinion du gouvernement, les droits de la
couronne sur certains domaines publics.

La motion est adoptée ; le bill est lit la troisième
fois et adopté.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
La chambre se forme de nouveau en comitéipour

prendre en considération le bill (n' 147) amendant
(le nouveau l'acte des élections féilérales contestées
(sir John Thompson).

. (En comité.)
Article 8.
Sir JOHFIN THOMJPSON: Je propose d'ajouter

ce qui suit :
Désormais, si un électeur est substitué au pétitionnaire,

alors et dans ce cas, le dit électeur, avant d'être ainsi
substitué, fera et déposera un affidavit à cet effet.

L'anmendement est adopté.
Article 4.
Sir JOHN THOMPSON; Dans la ligne 30, je

propose de retrancher les mots " juge en chef d'On-
tario," parce que la cour d'appel est retranchée de
la limite des cours charrées d'instruire les contes-
tations électorales, et à la lin de l'article je propose
de retrancher les mots "et l'audition detelle de-
mande," et d'insérer les suivants:

Pourvu que, pour ce qui regarde les causes pendantes
lors de la sanction du présent acte, le juge en chef d'On-
tario prenne part à tel arrangement.

L'amendement est adopté.
Article 8.
Sir JOHN THOMPSON: Je désire insérer ce

qui suit comune article 9:
Dans le cas où le pétitionnaire dans une élection contes-

tée ne sera pas habile à agir comme tel, la pétition ne
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sera pas déboutée pour cette raison, si dans le délai que somme additionnelle (le $10 comme honoraires pour la
pourra fixer le juge ou la cour, un autre pétitionnaire est préparation et la transmission du dossier à la cour su-
substitué, et la substitution pourra se faire aux conditions prême du Canada. Le dit dépôt pourra être fait en offre
que la cour on le juge jugera à propos de déterminer. réelle, ou billets de banques chartées taisant affaires en

.Canada.
M. B3ARRON : L'honorable ministre voudrait-il L'anîeuîtleiiient est adopté.

nous dire la raisoi de cet amendement qui Oe pa-
raît être très-dangereux ?

Siipropose seulenment quelques mnodifications. L'arti-Sir JOHN TlHOMPSON: On tme dit que l'uinie cle amnené porte le numéro 12 dans le bil (lue nous
des défectuosites dle l'acte, c'est qu'il pet arriver 'o aes
que le pétitionnaire n'ait pas qualité pour agir c s t
comme pétitionire, et qlue, dlaits ce cas, la péti-
tion se trouve nulle.

3M. BARRON : Dans les cas oit la bonne foi ne sent abrogé et remplacé par le suivant
serait pas en défaut, ou les cas d'accident, a pé- e(les Comîmnes une coie certifiée au jgietet de l
sente proposition n'offiirait aucun inlconivénlient ;décision (e la cour buprême confirmant, modifiant on
mais si elle est adoptée, nous aurons parfois des pé- annultit tente décision (e l cour, dent est apel, sur les
titionnaires fictifs et, si ce fait est prouvé, un péti- <tfférentes questions et matières <le droit et e tait sur

tionairebondles;quelles l'apîîel était basé, et dotncra aussi un certificat
tioninaire /oonJude lui scia substitué. La grande.#deluiserasubtité. L giand suýr les matières et choses sur lequelles let cour aurait été
difficulté est de trouver dles pétitionnaires bonid */ide obligée dc faire rapport à l'Orateur (Ie la chambre des
et c'est l'inconvénient auquel veut remédier la pré- Coniutes en vertu de l'article 44 du présent acte. afin
sented'établir si elles ont été annulées, odifiées ou laisss

s CDs iism intactes ar la décision die la cor Suprême, et telle déci-
devient réi, nous aurons toutes sortes d'hommes sion sera fiaiale. e
pour agir ccmme pétitionnaires, et ensuite, lorsque L'amendement est retiré.
leur inhabileté sera, démtontrée, ils seront. remplacés Sir JOHN THOMPSON : LJe propose d'ajoutr:

par(estitiop Que les articles 1,2, 10,11 et 18 du lu résent acte ne s'ap-lie serait s sage t'dopterle l)rseittitieiielneiit. pliqueroît à aucune procédure instituée en vertu ue l'acte
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soumettre une loi qui placera la magistrature dans
une position convenable. Il est tout-à-fait contraire
a la dignité de la magistrature que cette question
soit ainsi soulevée tous les ans. Je crois que nos
juges ne devraient pas être laissés plus longtemps,
dans la position qu'ils occupent maintenant, et
j'espère que cette question sera réglée d'une manière
satisfaisante, à une prochaine session.

Bien qu'il soit trop tard pour rouvrir le débat
sur la question d'annuler l'ancien amendement qui
a été soumis à la dernière séance du comité, j'espère
que, lorsque le bill reviendra devant la chambre
à une prochaine session, le gouvernement s'aper-
cevra qu'il s'est trompé en abolissant la juridiction
des juges de la cour d'appel en matière de pétition
d'élection. '

Sir JOHN TROMPSON : Mon attention n'a pas
été attiré à temps, lors (lu débat sur le bill, sur la
nature de l'amendement dont parle ilhonorable dé-
puté, et je n'ai pu tme rendre compte (le son oppor-
tunité ou de son inopportunité; mais il a été adop-
té délibérément par le comité, après avoir été dis-
cuté à deux séances consécutives, et je crois qu'il
ne conviendrait pas (le rouvrir maintenant le débat
sur cet amendement. Toutefois, il touche à une
question qui est bien digne d'être reconsidérée lors
d'une prochaine session.

Le bil sT r.a orélal troiièm foi et ass

certiticat est suffisante pour permettre au colon
d'hypothéquer son établissement ; mais on a soulevé
la question (le savoir si l'hypothèque donnée sur la
préemption était valide sans une législation spéciale
pour lui donner effet.

M. LAURIER : L'acte n'avait-il pas pour objet
d'empêcher le colon d'hypothéquer son établisse-
ment?

M. DALY: Non.
L'amendement est adopté.
M. DEWDNEY : A la demande de l'honorable

député d'Assiniboïa (M. Davin) je proposerai l'amen-
denent qui suit

Que, désormais, nonobstant ce qui est prescrit dans le
présent acte et jusqu'à l'abrogation des dispositions aux
fins présentes, le colon pourra obtenir une inscription
d'établissement sur un quart de section annulé ou une
inscription de préemption annulé, pendant qu'il rési-
dera dans un rayon de deux milles du dit établissement.

L'amendement est adopté.
M. DEWDNEY : Je demanderai au député

d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), s'il tient beaucoup
à l'article relatif aux ravins ou coulées ?
- M. DAVIN : Je n'y tiens pas autant qu'au
second établissement ; mais je crois que cet article
devrait être inséré.

M. DEWDNEY : Très-bien. Je propose done :
.'Lorsque, en vertu du présent acte, des terres sont

inscrites, soit comme établissement, soit comme préemp-
ACTE DES TERRES FI)ÉRALES. tion, ou vendues ou autrement aliénées, et lorsque ces

terres sont traversées par une coulée, ou aboutissent à
La chambre se forme de nouveau en comité pont' une coulée, ou à un ravin qui a été utilisé comme un

délibérer sur le bill (n' 165) amendant de nouveau réservoir d'eau, ou qui. dans l'opinion du ministre ou de
lfédérales, l'agent ou tout autre officier par laquelle une telle inserip-

l'acte des terres ftion, ou une telle vente, ou une telle aliénation a été
(En comité.) faite, peut être utilisé à d'autres fins, la dite inscription,
.. ni dite vente ou aliénation, pourra être sujette à la

Article 5. condition qu'aucune bâtisse ne sera érigée dans un cor-
M. )EW')NEY: Je propose que la date à la- tain rayon de cette coulée, ou de ce ravin, et à toute autre

le .. .condition, suivant les circonstances, qu'il paraitra oppor-
quelle le privilège d'obtenir une insciption en ver- tun d'imposer pour empêcher que l'eau du réservoir soit
tu des paragraphes 6 et 7 (le l'aticle 38 de l'acte souillée, et, dans tons ces cas, toutes les lettres patentes
des terres fédérales soit discontinué et reniplacé délivrées pour (les terres ainsi situées seront sujettes aux

par le Ici- jaivier 1894. conditions ainsi imposées.

La motion est adoptée. i L'amendement est adopté.

«M. DEWDNEY: Je propose d'ajortei 'a-ticle rM. DAVIN: Avant que le hill soit rapporté,
suivLt Dj'espère que le ministre de la justice dira quelques

smvant : mots au sujet le la question du second établisse-
. Pourvu, de plus, que, après que les conditions d'une ment, parceque nous avons en réellement une
inscription d'établissement ont ainsi été renplies pour
l'obtention( de lettres patentes, le détenteur puisse léga- espèce d'entente qui n'engage pas, cependant, le
lement vendre, transporter, céder ou transférer son droit ministre ou le gouvernement à faire quelque chose.
ou son titre à la terre pour laquelle il veut avoir une ins- icription de préemption. et la présente disposition devra >ir J]OHN THOMPSON : Jai certainement p'o-
s'appliquer aussi retrospectivement ; mais n'aura aucun mis d'exposer l'opinion du gouvernement sur la
effet sur les terres déjà adjugées ou en voie de l'étre par iquestioi d'un second établissemIent avant que le
toute cour de juridiction compétente. présent bill soit finalement adopté, Lorsque l'ho-

M. LAURIER : Je ne puis naturellement parler inorable député d'Assiibihoïa (M. Davin) a présenté
qu'avec défiance de cette matière, parceque je tie sa résolution, je mie suis montré hostile au principe
prétends pas être aussi familier avec la législation qu'elle consacrait ; mais j'ai insisté pour (lue-la
du Nord-Ouest que les honorables députés (le cette chambre en suspendit l'emiien pour deux raisons.
partie (lu pays; mais l'amendement que nous avons La première, qui n'a pas été énoncée seulement par
adopté ne supprimite-t-il pas l'objet (le la loi, qui, l'honorable député, mais aussi dans les pétitions
d'aprèsce que je comprends, devait protéger le colon, iqui venait d'être déposées devant la chambre, était
et le protéger au point de le libérer des hypothèques qu'il y avait des personnes qui ont les raisons spé-
qu'il peut donner. ciales à l'appui de leur demande ; l'autre était que

M. DALY.: L'honorable chef (le la.gauche con- la concession du principe entraînait celle d'une
prendra qu'aucun colon n'a le droit d'hypothéquer sa très grande étendue du domaine public, et il était
terre avant qu'il ait obtenu ses lettres patentes absolument nécessaire d'étudier à fond ce sujet
pour soi inscription d'établissement sur un quart avant de demander au parlement de faire un chan-
de section. IDans un grand nombr-e (le cas les colons gemîent qui entraîiner'ait une si grande concession
veulent hypothéquer le quart (le section pour lequel (le terres. 1
ils possèdent une inscription d'établissement et aussi Les mêmes raisons te forcent de déclarer à la
le quart de section pour lequel ils possèdent une chambre, aujourd'hui, que le gouvernement désire
inscription de préemption. La présentation d'un suspendre cette question jusqu'au commencement
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de la prochaine session pour lui permettre de coin-
pléter son étude sur tout ce qui se rapporte. Il
veut s'assurer, d'abord, quelles raisons spéciales
peuvent avoir ce qui demande un second établisse-
nment en s'aliuyant sur le présent acte. En effet,
Von dit que certaine personnes s'attendent à rece-
voir un second établissement et ont fait leurs pré.
paratifs en conséquence. Il y a d'autres personnes,
parait-il, qui nc désirent aucunement une telle con-
vession. Si ce principe était concédé, vu le grand
nombre de ceux qui pourraient s'en prévaloir, nous
aurions à céder au delà d'un million d'acres le
terres i ces réclamants. Nous désirions connaître
les diverses classes de réclamants, et quelle conces-
sion de terres il faudrait faire. Or, nous serons eni
état le nous occuper île cette question lors de la
prochaine session, et le gouvernement en fera peut-
itre un article de son .programme. Dans tous les
cas, nous serons en position <le procurer à la cham.
bre des renseignements qui lui pernettroit tie trai-
ter cette affaire avec intelligence, dès le colmnence-
ment de la session.

Le comité lève sa séance et fait rapport ; le bill
est lu la troisième fois et adopté.

ACTE CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

NI. :)EWONEY :le demande l'adoption des
amendements dii sénat ui bill (nU 126) modifiant les
actes relatifs aux Territoires du Nord-Ouest.

M. I)AVIN: J'aurais proposé que ces amende-
ments ne fussent pas acceptés : mais j'ai eii un en-
tretien avec l'honorable M. Iewdney qui m'a dit
que eertains changements seraient faits le manière
à satisfaire tout-à-fait le Nord-Ouest.

M. LA URI ER : -Je dirai au - ministre que j'ai
re-u <lu territoire de la Saskateliewanî un protêt
déclarant que les districts électoraux tels qu'ils sont
maintenant constitués, uie sont pas satisfaisants, vi
que les uns sont trop petits et les aitres trop granîds.
J'ai répomu i mon 0 coeiispoiilaiit que je présente-
rais le protêt : iais que je ie pourrais faire rien de
plus, vt que je ie prétends pas être familier avec ces
localités.

La motion est adoptée.

SUBI ES--R ECLANIATIONS DE DAVID
PORTER.

M. FOSTER : Je propose que la chambre 'Se for-
mue de nouveau en comité îles subsides.

M. M M)ILL : Avant <Lue vous quittiez, le fait-
teuil, M. 'Orateir, je désire exprimier quelies
mots relativement à lit réclamiiationî le $1.1 13 d'un
entrepeieur qui a exécuté certains travaux à Bea-
verton, sur la rive orientale du lac Siicoe. Ce lac,
tie 26 milles sur 28 d'étendue, se relie au lac Cou-
chiching dont la siperficie est de 10 milles sur 12,
et ce dernier procure une communication avec Bar-
rie qui est situé à 14 iîilies plus à I'ouest. Au îmo-
yen îles travaux auxquels je viens de faire allusion,
iHeavertonîi communique avec d'autres ports situés
autour îidu lac Siie<oe et dlî lac Couchiching, y comn-
pris la pointe Jackson, Big Bay Point, Peninsula
Point, Roach's Point, Belle Ewart, Barrie, Braut-
ford, Iirecliinm, Atherley, Orillia, Couchiclinig Park,
Longford et WV'aslhagoî. Il y avait autrefois un
quai à Beaverton, qui appartenait à uii particulier,
et qui Coûtait $20,()00 environ. Ce quai a duré
trente-cinq ans. à peu près, et il s'y faisait beau-

Sir Joi"n TroMss.

coup d'affaires par le chemin tie fer du nord (le
Northern i-ailway), et les diverses localités jusqu'à
Lindsay et Peterborough étaient alors approvision-
niées par le lte Simicoe.

Le quai que je viens de mentionner fut détruit
par la ilébacle des glaces et un autre quai a été
conîstruit au prix île $18,000, par la Compagnie du
chemin de fer Nlidland. Ce dernier quai a aussi
été détruit. Les habitants' de Beavertoi, désirant
rétablir le tratic, ont pétitionné le gouvernement
piouir faire draguer uni chenal î Beaverton, atin tie
perimettre aux bateaux d'atteindre ce port. Cette
liétition, sigiée par tous les habitants de Beaver-
ton, diemiandîait au gouvernement une subvention
pour cet objet, et èes habitants offraiient de sous-
crire eux-mêmes uie certaine somnie. Le chenal a
été inspecté par l'ingénieur iiu gouvernement ; mais
ce dernier a trouvé que le fond di lac se composait
d'une concle très-ilure diargile bleue. Cette couche
était si dure que le dragage était impossible, à
moins d'emiployer une rJrague spéciale mutie par la
vapeur. L'ingénieur prétend, dans son rapport,
que le dragage coûterait $23,000, et il recommande
îde remplacer ce travail par titi quai tqui coûterait
58,000 et qui répondrait aux besoins. Un règlement
a été adopté presqu'iî l'umanimiiiité par la corporation,
accordant $1,500 comme sa part de contribution
aux fi-ais à encourir, et le goivernenent a mis une
sonmme dans les estimations pour la construction
île ce quai. Il y a sur les lacs Sincoe et Couchi-
ching quatorze remorqueurs et yaclits à vapeur, ce
qui montre qu'il.y a lin trafic considérable sur ces
lacs ;mais Beaverton est entièrement fermé à ce
trafic parce qu'il i'y a pas de quai. Des soiimissioiis
ont été demandées par le gouvernement, et douze
ou treize ont été reues. M. Davil Porter qui était
le plus bas sounissioniiaire, a obtenu le contrat.
Voîici la liste îles diverses soumissions: Somnission
Porter, $7,500; soumiiission .ohnîî Stewart, d'Ottawa,
$14,800, ou $7,300 le plus que la plus basse ; soi-
mission Tobin et O'Keefe, l'Ottawa, $12,500, ou
$5,000 de plus que la plus basse ; soumission Naviin,
île Lindsay, $12,400, ou $4,900 de plus que li plus
basse ; soumnissioi Tl'releave, île Beavertoni, $11,770,
ou $4,270 de plus que la plus basse ; soumission G.
Wilson, d'Ottawa, $11,400, out $3,900 tie plus que
lia plus basse:. soumission Joln Biuis, tie York,
$1.1,490, out $3,900 tie plus tiue la plus basse ; son-
mîîissionî A. J. Pelclier, le Peterborough, et E.
Thoipson, le Biurleigl, $10,570, oui $3,020 de plus
cue la plus basse : souniission Smith et Heney,
d'4Ottawa. $9,917, on $2,417 de plus que la plus
basse ; soumission H. Walters, de Lindsay, $9,332,
ou $2,332 île plus que la plus basse; soumission
Roht. Grant, île Toronto, $9,603, ou $2,103 de plus
que la plus basse ; soumission Chas. Wynn, dle
Peterborougli, $8,300, ou $8(0 de plus que la plus
qlue la plus basse soumission, et la plus basse sou-
mission étant celle David Porter qui obtint.le con-
trat à $7,500.

Après qu'il eûtété décidé de construire ce quaiau
lieu de draguer le chenal de li rivière di Castor,
on discuta la question die savoir s'il était opportun
de construire ce quai sur la rive nord oi sur la
rive sud d li chenal. On décidaî, avant que les plans
fussent préparé, île construire le quai sur li rive
sud tic façon à ce tque le site mue fût pas changé, et
cette décision s'appuyait sur trois raisons. Oui
avait constaté que les violentes tempêtes qui avaient
sévi durant les deux oui trois dernières années,
venues du sud-ouest, et qu'il vaudrait mieux colis-

16363 [COMMUNES) 6364



[28 SEPTEMBRE 1891]

truire ce quai sur le coté sud du chenal. Le côté
nord du chenal d'un autre côté, soulevait une ques-
tion de droit de propriété à l'endroit du site, un
procès étant institué à ce s et, procès qui ne s'est
terminé quaux dernières assises. Il eût été néces-
saire si nous avions construit le quai sur la rive
nord, de construire un pont sur la rivière dans
l'intérêt (les habitants (le la rive sud.

La conduite le la compagnie du (rand' Tronc
soulevait une autre objection contre la rive nord.
Une pétition fût adressée a cette compagnie, lui
demandant de refaire son tracé à partir de Beaver-
ton jusqu'à la rive du lac, et cette conmpagnie
refusa. Ainsi, la raison qu'il y avait pour cons-
struire le quai sur la rive nord, c'est-ia-dire le rac-
cordement avec le ·Grand Tr-onc, se trouvait dé-
truite par le refus de ce dernier. Des plans et devis
furent alors demandés et les soumissions furent
recues, comnme je l'ai fait voir il y a un instant. Le
seul changement à faire consistait à tourner l'extrê-
imté du quai a oO pieds vers le nord, de manière à
se trouver sur une ligne parallèle au chenal <le la
rivière où il y a une plus grande profondeur d'eau.
Le prix du contrat était de $7,500. Mais pendant'
q<ue les travaux étaient en voie d'exécution, on cons-
tata que l'extrémité n'offrirait pas assez <le facilités
.t la inavigation, et qu'il était nécessaire d'ajouter
50 pieds de terrassement et (le prolonger les travaux
eminçonneri afin d'obtenir ue profondeur <'eau
sutfisante pour les bateaux d'un tirant <le 6O pieds
on 7 pieds sur le lac. -

L'entrepreneur exécuta ces travaux supplémen-
taires lapirès un prix proportionné à celui du con-
trat principal. Il devint alors nécessaire de rem-
plir l'espace compris entre les deux caissons exté-
rieurs destinés a servir d'abri. Cet ouvrage qui ne
faisait pas partie du contrat a coûté $500 ; mais
après l'ahelivemnent <le tous les travaux, le coût total
les travaux supplémentaires en terrassement pour

prolonger le quai le 50 pieds et le remplissage de
l'espace entre les deux caissons destinés i servir le
protection aux bateaux, s'est monté seulement à
$8.349, les travaux supplémentaires ayant coûté
849. C'est-à-dire qlue le coût total a dépassé seu-

lemnent de $49 la soumission laplus basse après celle
de Porter. Cet ouvrage a encore coûté $,25)0 de

oins que la soumission Stewart ; $4,151 de moins
que la soumission Tobin et O'Keefe; $4.051 (le moins
qu«e la soumission Navan,deLindsay; $3,421 <le moins
que la soumission Treleven ; $3, 150 de moins que la
soumnission Wilson, d'Ottawa ; $3,141.de ioins que
la soumission Burn ; $2,120 le moins que la sou-
mission Belcher et Thompson ; $1,568 <le moins que
la soumission Smnith et Ieney ; $ 483 de moins que
la première soumission Walters, de Lindsay ; $1,254
de moins que la soumission Girant Ainsi, l'ou-
vrage supplémentaire, qui a coûté $849 ajouté aux
prix <le la première soumission, a élevé le coût
total à $49 le plus seulement que la deuxième sou-
mission la plus basse coumprenant auxcun ouvrage
.supplémentaire, et les travaux ont été bien exécutés.
De bons matériaux ont été employés, et je suis con-
vaincu, que tout l'oivrage a été fait conformément
aux plans et devis.

L'entrepreneur a livré cet ouvrage à l'inspection
et ce dernier a déclaré (lue s'il y avait quelque
chose à dire, c'était que l'entrepreneur avait fait
plus qu'il n'était obligé de faire conformément aux
plans et devis. Beaverton, elle-même, a souscrit
81,500 pour cet ouvrage et un inspecteur a été
nommé par cette ville, lequel est le maire de celle-

ci. Ce fonctionnaire a un double intérêt. Il est
intéressé non-seulement comme inspecteur, mais
aussi comme représentant' la corporation, et
c'est un homme qui a toutes les qualités requises
pour son double emploi. Il a été lui-même, toute
sa vie, un constructeur. Il a bâti des remorqueurs,
il a construit les ponts ; il a travaillé aux bassins
de Lindsay et il possède une expérience de vingt ou
trente ans dans cette branche d'affaires.

M. GUREY : L'ingénieur, faisait rapport que les
habitants <le la localité avaient été très heureux
d'obtenir les services d'un inspecteur aussi compé-
tent. Il est (lit dais le rapport de l'ingénieur, que
le fond du lac sur lequel le quai a été construit, est
composé d'une couche rocheuse très dure. L'ingé-
nieur l'avait soumis à un examen sur divers points,
et fait son rapport en 'conséquence. Mais avant
que le quai fut achevé, il survint l'une des tempêtes
les plus violentes que nous ayons eues sur le lac
Simcoe depuis 17 ou 18 ans, et les caissons se brisé-
rent sous le poids (le la pierre. Les deux tiers en-
viron furent déplacés jusqu'à un pied d'eau le pro-
fondeur, à peu près. Les domniages ont été répa-
rés par l'entrepreneur qui déclara tenir à ce que
son entreprise fût bien exécutée, que ce fût avec
perte ou profit. Les caissons ont été replacés plus
solidement qu'en premier lieu ; mais l'entrepreneur
réclame, aujourd'hui, $1,1 13 pour travaux supplé-
mentaires <lans la reconstruction dles caissons, et je
suis convaincu que ces travaux ont été bien exécu-
tés et que l'entrepreneur est en perte. Le gouver-
nement devrait donner à cette réclamation toute
l'attention qu'elle mérite.

M. FOSTER : Je soumettrai cette affaire au
ministre des travaux publics, et les observations de
l'honorable député, consignées dans les débats,
seront également vues par le ministre. et je suis sûr
que ce dernier leur accordera toute.son attention.
Je ne connais pas assez les affaires du département
des tr:avaux publics pour assumer la responsabilité
de faire des promesses ; mais je n'ai aucun doute
que justice sera rendue.

M. McNEILL : Cet ouvrage n'a pas été cons-
truit dans mon comté, et je n'ai eu rien à faire avec
les travaux ; mais M. Porter est un (le mes coin-
mettants, et non seulemenit cela, mais il est aussi
un de mes chauds partisans. Je ne crois pas qu'il
soit plus méchant, ni je crois que mues honorables
amis <le la gauche le considèrent comme meilleur
pour cette raison ; mais je mentionne ce fait afin
que les honorables membres (le la chambre puis-
sent mieux apprécier ce (ue j'ai à dire sur le
présent sujet. Je ne serai influencé en rien par
le fait que M. Porter est mon partisan. Je sais
que, dans certains quartiers, on a fait quelques
observations injurieuses à l'égard de cet homme,
au sujet de l'entreprise en question, et il est juste
que je dise-avec toute la responsabilité qlui pèse
sur moi en parlant devant cette chambre-que, si
vous cherchez dans tout le pays, de l'Atlantique
au Pacifique, de la frontière internationale aux
points les plus reculés <lu nord, vous ne sauriez
trouver un entrepreneur plus digne et plus honnête
que M. Porter. Il a exécuté un grand nombre de
travaux pour le département des travaux publics,
et il n'a jamais livré un ouvrage fait par lui qui ne
lui fît honneur comme au département. Non seule-
ment il exécute bien son ouvrage, mais, (le plus, il
travaille à bas prix. C'est un détail qui doit le
recommander à la bienveillance des/membres de la
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chambre. Il a fait des ouvrages à les prix si bas
que les ingénieurs lu département des travaux
publics en ont été étonnés. Je puis citer un ouvrage
qu'il a fait au village situé. près du lieu où je réside,
le village le Wiarton. J'ose à peine citer les chif-
fies ; sa sounission était si extraordinairement
basse que les ingénieurs du département croyaient
qu'il s'était trompé.

M. LAURIER: Ils n'étaient pas accoutumés à
cela.

,M. McNEILL: Non, ils n'étaient pas accoutumés
à cela, et je crois quuni entrepreneur qui a si bien
exécuté ses contrats et qui a travaillé à si bon
marché imtérite le recevoir l'appui de tous les mem-
bres le cette cliaibre. On a <lit au dehors que
«M. Porter avait été favorisé par le gouvernement
dans l'entreprise dont il s'était chargé mais je puis
dire, au contraire, qu'il a été traité très-duremnent
par le dléparf-mîent. M. Porter fut l'un les soumis-
sionnaires pour les travaux dont on vient d'en-
tendre parler, et les sonumissions furent ouvertes
en novemibre. Il a réussi à faire l'ouvrage à
aussi bas prix parce qu'il avait le l'expérience

lans tons les détails qui se rattachaient à
son contrat. C'est un homme qui sest forimté
lui-itêtme. Il a débuté comme simple ouvrier
et il est arrivé à la position qu'il occupe par son
honnêteté, son initelligence et son habileté. Il est
les plus heureusement loués connue organisateur
il sait sur-veiller ses ouvriers et en obtenir tout ce
I'ils sont capables de faire. Cepeilant, il n'y a

pas nli patron qui soit plus populaire que lui. Il a
toujours réussi à exécuter ses contrats -à bas prix,
parce qu'il procède rapidement. Avec lui, il n'y a
pas de temps perdu. Il sait ou placer chacun de
ses ouvriers, ce que chacun doit faire et il voit à ce
que chacuin soit à sa place.

Il souiissionuii en novembfire. Il espérait alors
pouvoir exécuter sot contrat sans éprouver aucun
retard, ou Sans rencontrer aucun obstacle par suite
du mauvais temps. Les soumissions fuirent ouvertes
à la fin le novembre : tuais il ne put obtenir de
suite son contrat, et il me <lit alors qu'il craignait,
vii que la saison s'avan-ait, ne pouvoir achever les
travaux pour le prix le sa soumission. L'hiver
s'écoula jusque vers le mtois le février, et il vint
mie trouver cii mue disant : Je crains d'entreprendre
cet ouvrage, et il écrivit au départeient pour être
lil)éré de son contrat et remboursé de son dépôt. Le
départetmieit-je ne sais s'il était justifiable ou non,
légaleienit parlant, en agissant ainsi-refusa le
le remibourser <le soniî dépôt, bien lue les deux mneil-
leurs mois le l'hiver sur lesquels il avait compté
pour exýécuter son contrat, fussent écoulés, et il se
trouva ainsi forcé le procéder à l'exécution les tra-
vaux. Ce qu'il prévoyait arriva. Il y eut un grand
dégel ; ses cleumins furenmt inondés et détruits et ses
hotunimes se trouvèrent :ioccupés. Puis, cette grande
tempête se déchaina et lui fit éprouver de grands
dommiiiages, Je considère qu'il a été maltraité en
ne recevant aucune indemnité pour les retards qlue
lui a fait subir le département. Assuréument, un
lhommie qlui a si hien servi le public; qui a fait épar-
«uner au gouvernement les milliers et des milliers le
piastres lats les diverses entreprises qu'il a obteuties
et exécutées, devrait recevoir quelques marques
d'atteution de la part lu département les travaux
pu Jlics. d'espère que le gouvernetîment donitera à
cette affaire sa plus sérieuse attention, Les deux
muois le retard, supposé umêmme quil n'eut subi aucun

M. MNmEt.-

accident, représentent une perte pour lui, et cette
perte devient très considérable, si l'on fait la part
des accidents qu'il a éprouvés.

On a parlé de l'usage qu'il faisait de coins pour
niveler les travaux. Je crois que c'est la manière
ordinaire de niveler le tels travaux et qu'il a fait le
nivellement d'après les devis de l'ingénieur et il a
fait de bous travaux, comme il fait de tout ce qu'l
entreprend.

M. MULOCK : Je crois comprendre que l'hono-
rable député de Bruce-nord (M. MeNeill) accuse le
gouvernement d'avoir refusé ou de remettre le
dépôt le cet entrepreneur, ou de lui accorder l'en-
treprise pour deux mois et (ue ce retard a tellement
changé les circonstances, dans lesquelles il avait
soumissionné, que la réclamation aujourd'hui faite
en est le résultat. Naturellement, l'on peut coin-
prendre comment, d'après les faits que nous avons
examinés, un soumissionnaire conmie celui-là n'au-
rait peut-être pas pu faire accepter sa soumission
avec beaucoup de promptitude et, partant, je
regrette que l'honorable député de Bruce-nord n'ait
pas été capable, à une phase moins avancée de la
session, de découvrir que le ministère des travaux
publics ne désirait pas avoir un soumissionnaire ou
un entrepreneur dont la soumission était peu élevée,
mais qui était cependant compétent. C'est la con-
clusion que l'on doit tirer le l'accusation portée
contre le gouvernement. L'honorable député de
lBruce-nord a donné un excellent caractère à cet
entrepreneur. Il est probablement étranger au mi-
nistère des travaux publics. J'espère qu'à l'avenir,
il sera mieux connu.

21. McNEILL : Il est bien connu au ministère
(les travaux publics.

IEMISSION DU MAITRE DE POSTE DE
SAINTE-ANGELE.

M. BRODEUR : M. l'Orateur, avant que la
Chambre se forme en comité des subsides, je désire
attirer l'attention du maitre général des postes et du
gouvernemuent sur la destitution du iaitre le poste
de Sainte-Angèle, dans le comîté de Rouville. J'ai
donné avis à l'honorable maître-général des postes,
la semaine dernière, que j'aniènerais cette question
devant la chambre, et il m'a alots déclaré qu'il n'y
avait aucune objection. A deux reprises différentes,
j'ai eu occasion de le faire, mais je me suis abstenu
parce qu'il n'était pas à son siège. Jle vois malheu-
reusement qu'il ni'est pas encore en chambre dans
ce moment, mais comme c'est probableinent la der-
nière fois que la chambre se formera en comité des
subsides', je crois de mon devoir d'amener la question
aujourd'hui.

Le gouvernement a décidé de destituer le maître
de poste <le Sainte-Angèle à raison de certaines
irrégularités, paraît-il, qui se seraient glissées
dans l'administration du bureau <le poste dont il
était en charge. Je vois que le 14 septembre der-
nier, en réponse à une question faite au gouverne-
ment, demandant les raisons <le la destitution de ce
miaitre le poste, l'honorable iministre a dit qu'il
avait été destitué parce qu'une lettre enregistrée
aurait été détenue trop longtemps au bureau de
poste, et qu'à raison de ce fait, il méritait d'être
destitué. On a allégué que ce maitre de poste
avait même effacé ou changé le timbre le manière
à démontrer que cette lettre était arrivée à une
époque autre que celle où elle avait réellement
été reçue à son bureau. *
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Je dois dire de suite, M. l'Orateur, que cette
déclaration de l'honorable maître général les
postes n'est pas conforme aux faits. Je ne yeux
pas dire que la déclaration a été faite à la chambre
(le mauvaise foi, mais je crois que le maître général
des postes a été mal informé, et qu'en conséquence
il devrait ordonner à l'inspecteur des postes (le
faire une nouvelle enquête sur ce sujet. Je remar-
que avec peine, cependant. qu'à la date dlu 17
septembre, c'est-à-dire, trois jours après que cette
réponse eût été donnée dans cette chaibre, j'ai
écrit à l'honorable maître général des postes le
mettant au fait de ce qui s'était passé, lui offrant
(le prouver que ce maître de poste ie s'était pas
rendu coupable de l'offense dont on l'accusait, et
ileniandlant au moins l'occasion d'avoir une enquête,
si on voulait absolument le destituer. Si, dans
l'opinion du gouvernement, cette destitution doit
se faire, je comprends que je n'ai pas le pouvoir de
l'empècher, mais je voudrais que l'on( donnât les rai-
sons véritables pour lesquelles elle est faite; je ne
veux pas que l'on vienne donner ici des raisons
qui ne sont pas celles qui ont poussé le gouverne-
ment à faire cette destitution. Je demandais donc
dans cette lettre à l'honorable maître général des
postes de vouloir bien ordonner une nouvelle en-
quête, parce qu'il n'y en a pas eue. Tout ce qui a
été fait, c'est que l'inspecteur des postes, d'après
les informations que j'ai reçues, est allé à Ste-
Angèle, où il a simplement vu la personne qui
désirait avoir la charge du bureau le poste à la
place de celui qui a été destitué, et il a fait un rap-
port défavorable à ce dernier. Je dois déclarer de
suite que M. Loiselle, le <naître de poste ci question,
est allé trouver l'inspecteur les postes pour lui
demander s'il y avait quelque irrégularité mise à
sa charge. L'inspecteur les postes lui a déclaré
qu'il y avait eu certaines irrégularités relativement
à une lettre qui serait partie de Saint-Césaire et
serait arrivée à Sainte-Angèle le 13 juin 1890 sui-
vant le plaignant, mais qui, en réalité, est ai-rivée
le 13 juin 1890. La question est donc de savoir
quand cette lettre est arrivée à Sainte-Angèle.

Eh bien ! je tiens en main le certificat du maître
de poste de Saint-Césaire qui déclare que la lettre
en question a été déposée à son bureau le poste le
12 juin 1890, et qu'elle est partie de ce bureau le 13
juin 1890. Voici comment se lit ce certificat :

SAINT-CPSARE, ce 17 septembre 1891.
Je soussigné, maître de poste de Saint-Césaire, certifie

que le 12juin 1890, J. 0. Demers a déposé une lettre qui a
-été enregistrée sous le n 875, pourA. Guillet, à Sainte-An-
gèle; cette lettre a été mallée le 13 juin 1890, par Mont-
réal,

C. PEPIN,
Maître de poste.

Eh bien ! M. l'Orateur, quest-il arrivé après cela?
Je vois par l'affidavitque j'ai en mains que cette lettre
est arrivée à Saint-Angèle lesoir du même jour, c'est-
à-dire le 13 juin 1890. Ce jour-là, la personne à qui
était adressée cette lettre ne s'est pas présentée au
b eureau le poste ; elle a envoyé une autre personne,
un de ses employés, je crois, mais comme cette per-
sonne n'avait pas le pouvoir de retirer la lettre en-
registrée appartenant à M. Guillet, le maître de
poste, ou la personne qui le représentait a dit à cet
employé, un monsieur Lavallée, je crois, de dire à
son maître de venir chercher sa lettre enregistrée.
NI. Guillet ne s'est pas présenté ce jour-là, et le
lendemain non plus. Deux jours après, le 15 juin,
l'épouse du maitre de poste voyant que M. Guillet
ne venait pas chercher sa lettre, est allée elle-même

chez lui pour lui (lire de venir chercher cette lettre.
Malheureusement, M. Guillet ne se trouvait pas
chez lui, et elle a averti ses fils q ui sont partis imné-
diateient pour aller dire i leur père qu'il y avait
une lettre enregistrée pour lui au bureau de poste.

Ce monsieur ne s'est pas rendu le 15 juin; ce n'est
que le 16 au matin, lorsque M. Guillet passait (levant
le bureau (le poste, alors qu'il a été averti par le
tmaître de poste lui-même, qu'il avait une lettre
enregistrée, et quelques nminutes après il est entré
donner un reçu pour une lettre enregistrée. Voici
d'ailleurs la déclaration le madame Loiselle qui
corrobore entièrement les faits que je viens de
déclarer :

Je, Célina Cadieux, épouse de B. Loiselle, assistante
lu bureau de poste de Sainte-Angèle de Monnoir, déclare

solennellement: que le 13 juin (1890) j'étais au bureau
de poste entre les six à sept heures de l'après-midi quand
la malle est arrivée: il y avait aussi J. E. Boulais, assis-
tant. C'est moi et J. E. Boulais qui avons arrangé les
lettres et les journaux. Mais c'est J. E. Boulais qui a vu
aux lettres enregistrées; il y en avait une au nom de A.
Guillet, et c'est J. E. Boulais qui l'a rentrée dans le livre,
et moi je voyais à la distribution les journaux et les autres
lettres: les journaux de M. Guillet, c'est un monsieur
Lavallée qui les a demandés, et je lui ai dit en même temps
de dire à M. Gruillet qu'il avait une lettre enregistrée. Le
soir, vers les neuf heures, quand mon mari est arrivé, il
m'a demandé si j'avais tait dire à M. Guillet qu'il avait
une lettre enregistrée. je lui ai répondu: oui, je lui ai fait
dire par M. Lavallée. Le lendemain,samedi, 14juin, quand
j'ai vu Que M. Guillet ne venait pas chercher sa lettre,
j'ai cru qu'il était absent. Et le dimanche après-midi,
voyant que M. Guillet n'était pas venu la chercher après
la messe, je suis alléchez lui vers trois heures ; enarrivant
ses deux petits garçons étaient près de la maison, et je
leur ai demandé si leur père était à la maison, ils m'ont
répondu: non. Ils m'ont dit: on p eut bien aller le cher-
cher, il n'est pas loin. Je leur ai dît: ce n'est pas néces-
saire, c'était pour lui dire qu'il a une lettre enregistrée
au bureau de poste, j'avais dlit à M. Lavallée de le lui dire.
Ils m'ont répondu: Lavallée a pu oublier de liildire; mais
ils m'ont dit: on va aller lui dire, et ils sont partis de
suite en courant.

Et je fais la présente déclaration solennelle, croyant
consciencieusement qu'elle est vraie, en vertu de l'acte
passé dans la trente-septième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé: "Acte pour la suppression des serments
volontaires etextra-judiciaires," et je, la dite déposante,
ai signé ce dix-neuvième jour de septembre mil huit cent
quatre vingt-onze. (Signé) CÉLINA CADIEUX.
Prise et reconnu à Sainte-

Marie de Monnoir, ce dix-)
neuvième jour de septem- >
bre 1891, par-devant moi, j
soussigné, juge de paix. j

(Signé) DA MAsE BourL.s, J.P.

Cet affidavit est corroboré par celui de M. J. E.
Boulais qui dit ce qui suit :

Je. J. E. Boulais. assistant du bureau de poste de Sainte-
Angèle de Monnoir, déclare solennellement, que le 13
uin 1890 j'étais au bureau de poste le soir, à l'arrivée de
la malle, il y avait aussi Dame Célina Cadieux, épouse de
B. Loiselle, assistante du bureau de poste, c'est moi qui a
entré dans le livre la lettre enregistrée de M. A. Guillet,
c'était une lettre qui venait de Saint-Césaire et était
frappée le 13 juin 1890 tel que le livre le constate. J'étais
présent et j'ai entendu Daime Célina Cadieux dire à M.
Lavallée de dire à M. Guillet qu'il avait une lettre enre-
gistrée.

Et je fais la présente déclaration solennelle, croyant
consciencieusement qu'elle est vraie, en vertu de 1 acte
passé dans la trente-septième année du règne de Sa
Majesté,intitulé: "Acte pour la suppression des serments
volontaires et extra-judiciaires," et je, le dit déposant, ai
signé ce dix-neuvième jour de septembre mil huit cent
quatre-vingt-onze.

(Signé) J.
Prise et reconnue à Sainte-

Marie de Monnoir, ce dix-
neuvième jour de septem-
bre 1891 par-devant moi
soussigné, juge de paix. j

(Signé) DÂASF, BoULIS, J.P.

E BOULAIS.



[COMMUNES]

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai aussi latiidavit du
maître de poste lui-même, qui déclare conmmte suit :

Je.soussigné, B. Loiselle, maître de poste de Sainte-
Angèle de Monnoir, déclare selennellement, que le treize
juin (1890) il est arrivé une lettre enregistrée à M. A.
Guillet nu bureau de poste de Sainte-Angèle : qu'il y avait
ce soir-là au bureau de poste pour ouivrir le sae et donner
les lettres et les journaux Dame Célina Cadieux, mon
épouse assistante et J. E. Boulais aussi assistant du bureau
de poste ;

Que jC suis arrivé ce soir-là après que le bureau de poste
fut fermé, et qu'étant entré pour voir à mes lettres et
journaux, ,'ai vu dans le livre des lettres enregistrées,
<u'il y'avait une lettre enregistrée au nom de M. A. Guillet,
de Sainte-Angéle, venant <le Saint-Césaire avec la date di
13 juin (1890); voyant que l'étampe (le Sainte-Angèle
n'était pas bien imprimée, (car on voyait à peine le chiffre
13) alors j'ai pris unle plume et j'ai refait le chiffre 13.

J'ai demandé ensuite à na femme si M. Guillet était
venu: an bureau <le poste : elle m'a dit, " non ; mais je lui
ai fait dire par M. Lavallée qui a demandé ses journaux,
qu'il avait une lettre enregistrée."

Ceci se passait le 13 juin 1890 au soir : le lendemain, le
samedi, le 14, M. Guillet n'est pas venu chercher sa lettre,
j'ai cru qu'il était absent ; le dimanche après la messe, il
n'est pas non plus venu; alors le Imudi matin il passait
près du bureau de poste pour aller à l'église comme chan-
tre pour une grande messe. Je lui ai dit : " M. Guillet.
vous avez une lettre enregistrée depuis une couple (le
jours: venez donc la chercher." Et là il m'a répondu:
"J'arréterai la prendre après la messe."

Et je fais la présente déclaration solennelle, croyant
consciencieusement qu'elle est vraie, en vertu de l'acte
passé dans la trente-septième année du règne de Sa
M ajesté, intitulé: "Acte pour la suppression <les ser-
ments volontaires et extra-judiciaires, et je, le lit dépo-
salt, asigné ce dix-neuvième jour de septembre mil huit
cent quatre-vingt-onze.

(Signé) B. LOISELLE, M.P.
Prise et reconnue à Sainte-Marie de Monnoir,

ce dix-neuvième jour de septembre 1891, par
devant moi, soussigné. juge de paix.

(Signé) DAMAsE Bou s, J. P.

,Je dois dire que ces faits démontrent d'une na-
nière évidente que loin d'avoir été négligent (lats
l'exercice de ses devoirs, ce inaître de poste a naêmoe
fait plus qu'il n'était tenu dîe faire, car on ne petit
certainement pas prétendre que les nuitres le poste
sont obligés de courir après les gens pot les prier
de venir chercher leurs lettres : c'est à eux d'y voir.
Dans le cas actuel, le miaitre de poste recoit une
lettre enregistrée, il fait prévenir la, personne à qui
elle est adressée, il prend inênie la précaution d'en-
voyer chez lui l'avertir, il l'arrête dans la rue pour
le lui dire lui-même, et ot vient prétendre que ce
maître de poste n'aurait pas rempli son devoir
connue il faut, et qlte c'est pot- cette raison qu'il
a été destitué. Eh, bien ! la raison pohur laquelle
il a été destitué n'est pas pa-ce qu'il aurait retenu
une lettre titi jour ou deux, mnais c'est purement et
siipleii.ent parce qu'il est libéral et à cause dîe ses
opinions politiq1 ue. Voilà la raison unique ; parce
qiu'oni voit ait certificat iême du bureau le poste
d'où cette lettre estpartie qu'elle t été expédiée le
mtêmîle jour qu'elle paraît avoir été entrée dans les
registres duIi bureau (le poste de Sainîte-Anigèle le
Moitnoir.

Eh bien ! M. l'Orateur, je mie demande pour
quelle raison le maître général des postes n't pes
cru iligne de répondre àlalettre qae je lui ai eivoyée
le 17 septemitbre dernier lui deiandant ue enquête
sur ces faits. Il mie semble que lorsqu'on a l'au-
dace de venir devant la claibre et devant le pays
accuser uni hommîîe d'avoir commis ce qu'on peut
appeler un faux, si cet lomtmae detiande une
eiquaiête, lorsqu'il n'y enî a pas eu île faite, ce ne
serait qute justice de la part dii gouvernetient, si le
"îouverneient est susceptible de rendre justice,

'accoriler lenquête demandée.
M. Buom>EUR.

Mais je comiprends, M. l'Orateur, ce qui est ail
fond de cette question. Mon adversaire dans lit
dernière élection, M. Gigault, veut se venger de la
conduite dle ce maître <le poste durant la dernière
élection en lui enlevant le petit salaire le $40 ou
de î50 par année qui est attaché et cette position.
Ce maître le poste n'a pas besoin de ce salaire
pour- vivre ; il est assez riche sans cela. Mais si
ont veut lui faire perdre sa position, il ne veut pas
lat perdre sous le coup des accusations que l'on. a
portées contre lui conme maître le poste. J'es-
père qlue le gouverneient aura assez île courage et
assez de ceur pour accorder l'enquête qui lui est
demandée. Je <lis que cette destitution est faite
lats tilt but purement politique, et je le prouve

par la déclaration de M. Loiselle qui, après avoir
reçu l'avis <le sa destitution est allé voir l'inspec-
teur pour lui en demander la raison., Voici ce
quil dit dans cette déclaratiou:

Je, Bénoni Loiselle, bourgeois et maitre de poste de la
paroisse de Sainte-Angèle, dans le comté de Rouville,
déclare solenuellement ce qui suit :

" Que le quatre septembre 1891, après avoir reçu une
lettre de M. King,inspecteur de bureaux de poste à l'effet

ie le iaître général des postes avait considéré expé-
<ient de révoquer mat nomination de maître de poste, je
suis allé voir le dit monsieur King pour connaître les
raisons de cette révocation :

Que lors et alors le dit M. King m'a annoncé que
la seule raison pour laquelle j'avais été destitué était
qu'on voulait avoir un maître de poste qui ne s'occupait
pas de politique.

" Que j'ai toujours été un-partisan du parti libéral, et
que lia personne désignée pour me succéder est le chef du
parti conservateur de la paroisse.

" Et je fais cette déclaration solennelle, li croyant
consciencieusemet vraie. et en vertu de l'acte concernant
les serments extra-judiciaires, et j'ai signé.

B. LOISELLE.
Prise et reconnue devant moi àu

Montréal, le 21 septemaîbre 1891. 5
R. DAxoenaAo,

J.P., P.Q.
Eh bien ! M. l'Orateur, je crois qu'après cette

déclaration affirimiant positivement ce que je viens
<le déclarer, il est évident que le gouvernement n'a
fait cette destitution qultî'ià la demande de M.
Gigault, car, détail assez important, cette lettre
venait du bureau (e , poste de M. Gigau;lt
elle a été nmise à la poste par l'associé de
M. igault, et c'était probablenaent tu attrappe-
itîgaudl q1ue M. Gigault voulait tendre pour tâcher
dl'amener ce miaître <le poste à commettre une irré-
gularité. Malheureusement pour lui, les faits
prouvent au-de-là de tout doute qu'il n'y a pais eu
(d'irrégularité, et la position prise par le gouverne-
maent et par soit almi, M. Gigatilt, démontre que l'on
n'a pas voulu rendre justice à ce amiaitre île poste et
qu'on se cache derrière, je aie dirai pas un ien-
songe, mais certainement une chose qlui n'est pas
absolument véridiqlue, pourt ie pas rendre justice à
ce maître île poste.

Ainsi, j'epère (lue le gouvernement aura assez
<le cœur et <le courage, et assez d'énergie pour
fournir l'occasion à ce maître <le poste de faire la
pircuve qu'il offre. Si on ie le fait pas je seiai obligé
de dire que le gouveriienieat, par sotn maître géné-
ral des, postes. na'a pas dit toute la vérité dans la
déclaration qu'il a faite à la chambre l'autre jour.
(Texte.)

M. CHAPLEAU: .NI l'Orateur, je n'ai pas en
l'avantage d'être present au comiaienceient <les
remarques île mon honorable ami le député de
Rouville (M. Brodeur), mais je conpreads d'après
les inform'nations qi m'ont été données qlu'il se plaint
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de la lémission du maître de poste de Sainte- M. CHAPLEAU: J'arrive à cela et je suis cer-
Angèle. Est-ce bien cela tain que mon honorable ami sera de mon avisý Le

M. BROUEUR: 8ans doute. maître de poste a-t-il eu out n'a-t-il pas eu connais-

M. CHAPLEAU: Ce matre de poste a été sance qu'on l'accuserait. Je ne sais, mais le
l'ai ' g jour ou la lettre a été livrée, une correction futdémis, comme l'lit l'honorable inaitre général at,fieà la plume, pour chag el- la datte du timbreles postes, pour deux raisons : La première parce datea de pour d'o la date u p te e

qu'il avait fait le son bureau, pendant les élections, idu bureau le pte po lo la ate était partie, et y
un leu (e rénios poitiqes.substituer la date oit la lettre était arrivée à Sainte-un lieu (le réunions politiques. Angèle, c'est-à-dire deux ou trois jours avant le

M. BRODEUR : Le inaitre gènéîral des postes jour où il délivrait cette lettre. En cour, devant
n'a pas déclaré cela. Je suis bien content le le un tribunal, on (lirait que la preuve de circons-
savoir. tances est absolue, car après s'être assuré que la

M. CHAPLEAU: C'est ti des faits qui ont été lettre était arrivée certain jour, le fait ,que, sur
M. ÇAPLAU: 'es mi lesfait (li l'enveloppe ont a changé le sceau imprimé pour yportés à la connaisance dtu maître général dles pos- enloponacnglesaunrmeory

réunions substituer le jour où on a recu la lettre, prouve
, e (liil y avait irrégularité quelque part. Au moment

puhques <le son<bureaule poste. Il ny a ps d de la livraison le sceau dlu bureau <le poste était surdoute sur la règle émise par le gouvernenent qutu l'enveloppe, et le maître de poste s'est retiré en
employé publie ne doit pas etre démis de ses fonc- arrière avec la lettre qu'il allait livrer et il ations seulement pour ses opinions politiques, pourvu changé avec une plume la date ui existait d'abord.

ule dans l'exercice de ses droits comme électeur il Quand la personne qui l ettre éetait dressée l'ane niéglig-e pas ses devoirs connme emiplo<yé <Ilul'nvenemt pr m l retirée, elle a dit au maitre <le poste : Comment

guais, nm. lOrateu', une autre raison a été donn se fait-il que cette lettre porte le timbre de telle

pal l'honorable ît,-e g auteral soes p stes d e late et qu'elle a été reçue il y a deux jours ?" Le
." e étt ve t les t e at q(e pse o t pond(u : lat lettre a été ree-ue àqtue Loiselle al été trouvé coupable d'irrégular'ité -i dnatte <ule po-te.rpnul eteaéérçei

dans l'exercice de ses devoirs. Je ne veux pas dis-
enter ce point là, n'étant pas en possession du dos- M. BRODEUR : I)ois-je comprendre que ceci
sier lit département les postes ; mais je sais et s'est passé pendant la dernière élection ou pendant
j'atiriie ceci: le maître le poste de Sainte-Angèle, l'élection de 1890.
pendaut le cours le l'élection, t reçu une lettre qui M. CHAPLEAU: Je ne saurais dire si c'est pen-devait être renuse i quelqu'un d la paroisse de dant la dernière élection ou celle qui l'a précédée.

tA -Je ne m'en souviens pas. J'étais sous l'impressioîn
M. BRODEUR : C'est en 1890 qtue ceci s'est que cela s'est passé durant l'élection le 1891 ; mais

passé, mais pas pendant la dernière élection. 'ela a pu arriver pendant l'électioni le 1890.

M. CHAPLEAU : Je ne sais pas quand ceci s'est (Texte.)
passé. La date n'y fait rien, qle ce soit en 1890 oit M. BRODEUR : D'après mes informations, c'est
en 1891. Je parle <d'un fait qui a été porté à ia durant l'élection locale le 1890 que ceci serait
connaissance par les documents. %rrivé.

Une lettre a été envoyée d'une paroisse voisine A six heures, la séance est suspendue.
adressée à un citoyen de la paroisse de Sainte-
Angèle. Cette lettr aunait û être lélivrée le jour Seance du Soir.
de la réception. Elle contenatit des instructions
pour la direction de l'élection données pair un des îURSIDES.

Lgents <e l'élection. La personne à qui la lettre La chambre se forme de nouveau en comité des
était adressée était informée qIue ce document lui subsides.
serait envoyée ce jour-là; elle s'est adressée tu (En comité.)
bureau le poste et on lui a répondu que la lettre
n'était pas arrivée. On lui a refusé la lettre ; on Bureau de poste de West-Farnham..... $4,O0
l'a fait attendre deux jours, sinon trois jours. Je M Ml l ULLEN Ai-je compris que le ministre
suis positif parce que ie ne rappelle avoir vu les avait dit qu'il abamndoninait ce crédit ?
documents. Je ferai remarquer (lue ce bureau le M. FOSTER: Ce crédit ?
poste n'en est pas uni oit à raison de la multiplicité M. McMULLEN : Je croyais <Iue vous aviezle la correspondance ou peut connnettre de sem- . i
blables erreurs. On n'a pas livré cette lettre. La fait quelques remarques ait sujet <le ce crédit.

personne à qui elle était adressée a pris îles rensei- M. FOSTER : Je n'ai rien <lit.
giieiemnts, et elle a su que la lettre avait été dépo- M McMULLEN : Je ne désire pas retenir le
sée tel jour au bureau de poste ; elle l'a demandée comité, niais je propose simplement que le crédit
et la lettre tic lui a<. pas été livrée. Lorsque la lettre soit retranché.
lui a été remise, elle a constaté <lue le timbre lu . SPROULE : Après le débat que nous avons
bureau de poste imdiquait que la lettre était arrivée euamedi soir-, je crois qu'il e t re nrettable queseulemient le jour oh ont la lilivrit. Ce eîîîattseuemet l jor o onla u vrait Cefendn l'honorable député de WNellinigton-niort recommence
le sceau du bureau aurait dû être umis sur i lettre sa tactique.,le ert inenrtédonner-
le joutr oùt elle était arrivée. Leinaitredîe poste a su tactique. Il al certainemnmt été domnné dles i-ai-

é iv. maitre dsons très plausibles pour la construction île ce buni-
muis le timbr'e a la date où ivraitla lettre pour' reau île poste, que la localité soit petite ou grande.faire comprendre- et pour prouver dans une cour 'abord, il n'y a pas de commodités dans l'éditiee
le justice, au besoin, que lit lettre n'était arrivée public qu'il y a là et il est impossible d'avoir une

qece jour là. pulace convenable sans payer un prix supplémentaire.
M. BECHARD: Quelle preuve a-t-on dt con- Ensuite, la ville progresse rapidement et prend

traire? beaucoup d'importance et je ne cr'ois pas qu'il soit
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déraisonnable qu'un bureau (le poste y soit colis-
triit.

M. LAURIER : Cette question, je crois, a été
suflisaminent débattue. Bien que, d'après moi, ce
soit un ciélit qui ne puisse être justifié 'itaucune
fa<:on, nous n'en pousserons pas la discusion plus
loin.

Ontario-Bureau de poste, douane, etc.,
de Picton ........ ............ $5,O0

M. M ULOCK : L'honorable ministre voudrait-il
expliquer quel est ce projet ?

M. FOSTEit : il s'agit de construire un nouvel
édifice public qui servira <le bureau de poste, de
bureau du revenu, (le l'intérieur, et ainsi de suite.

Cet édifice est demandé par le conseil (le ville de
Picton par une résolution adoptée le 20 juin 1887,
résolution dont une copie a été soumise au directeur-
général (les postes et une autre au ministre <les
douanes. Le revenu postal prélevé à ce bureau est
de $5,020.

M. MULOCK : Avez-vous acheté le terrain?
M. FOSTER : Non.
M. MIJLOCKI: Quelle est l'estimation du coût

du terrain et le l'élifice ?
M. FOSTER : Il n'y a eu aucune estimtation du

cOût du terrain. On ne se propose pas le construire
un édifice dispendieux,

M. M ULOCK : Ce crédit <le 85,00 est-il basé
sur quelqIues données ? Avez-vous en vue quelque
projet déterminé ?

MI. FOSTER : C( que nous nous proposons de
faire c'est <le demander au parlement $5,00() pour
faire des arrangenents pour la location et l'achat
<'un emuplacemxent. Cet argent achètera l'emplace-
ment et nous donnera quelque chose pour la prépa-
ration des plans et tout ce qui s'y rattache.

M. .IULOCK : Ne croyez-vous pas qu'avant <le
prendre les premières mesures, c'est-à-dire avant
<le mettre $5,000 dans un projet, l'ont devrait sou-
mettre au parlement quelque estimation relative-
ment à la dépense totale que vous devrez faire ?

M. FOSTEp: Cela pouirrait être avantageux.
Mion honorable aii reria qu'avant de faire beau-
coup, le parlement levra demander tu autre crédit.

M. MU LOCK : Je ne crois pas quie ce soit là une
manière éq 1uitable de traiter le parlement. Je ne
veux pas faire d'objection captieuse, mais je nt'ap-
pelle ias la chose juste et, n'étant pas juste, je ne

criha.'el soit honn.te A vaînt de nous

donner plus de renseignements. Si le ministre n'a
pas l'intention <le répondre à ses observations, j'ai-
inerais le savoir.

NI. FOSTER : Si l'honorable député veut traiter
décemment ce côté-ci de la chambre, nous le ferons.
L'honorable député a fait ii énoncé qui n'est pas
honnête. Il n'a pas le droit de faire une telle as-
sertion dans la chambre.

M. MULOCK : J'ai lit que le fait <le demander
au parlement le voter $5,000 sans déclarer ce que
tout l'élifiee coûterait probablement, n'était pas
une manière juste <le disposer <les fonds publics et,
comme ce n'est pas une mauière juste, se n'est pas
une iianière honnête. Je n'ai pas dit que le minis-
tre n'était pas honnête. Il ne dtoit pas porter d'ac-
cisation contre lui-même, à moins qu'il ne sache
qu'elle est bien fondée. Ce n'est pas une manière
honnête de traiter la question. Sans désirer faire
d'objection captieuse, je répète qu'avant de nous
lancer 'lans une dépense de ce genre, qui peut com-
porter une somme considérable, nous devrions con-
naître la dépense probable.

M BOWELL: L'honorable député a accusé le
gouvernement de ie pas répondre à ses remarques.
Il ne nous a guère donné le temps de le faire. Le
ministre des tinances discutaitavecinoià ce moment-
là ce que, d'après moi, seraitle coûtprobable d'un édi-
fice dans cette localité et si $5000) seraient suffisants
pour acheter un emplacement. Je lui disais (lue
c'était plus que ce serait nécessaire pour acheter un
terrain et ce qlue mon honorable ami allait dire à
l'honorable député c'était que le gouvernement
n'entreprendrait pas la construction d'un édifice
avant <le connaitre ce qu'elle coûterait. S'il nie
c'était pas montré aussi violent, il aurait eût cette
réponse.

M. NI ULOCK : L'achat d'uin terrain estune chose
et l'estimation de l'édifice en est une autre.

M. BOWELL: Non.
M. FOSTER : Si l'honorable député avait saisi

ce que je lui ai <lit, sans prendre la mouche aussi
facilement, cette discission n'aurait pas été nièces-
saire. Nous avons 85,000 dans ces estimations, ce
qui sera stiffisant pour acheter un terrain et payer
les premières dépenses, et avant de commencer
l'édifice, nous nous proposons de demander un cré-
<lit au parlement. Si l'honorable député a une
opinion assez pauvre <lu gouvernement pour ne pas
croire opportun de lui mettre entre les mains $500)
pour payer le coût de l'emplacement et les dépenses
préliminaires, qu'il garde cette opinion.

lancer dans une entreprise de ce genre, unt état M .ILC :L om e$500'niu
intelligent devrait être soumis à la chambre, rela- pas <lu tout les dépenses îue le pays devra payer ea
tiveient à la dépense probable. Les fonctionnaires fi <le compte. Avant <e commencer, oit de-rait
lu ministère ont préparé les plans d'unîîe nature nous faire tn exposé raisonnable (le la (uestion et

aIalogue dans toulte la confédération et, d'après <le nous info'mer (le ce <îe serait la dépense totale
simîîples ébauches, ils Iourraient estimer le coût probable. Le ministère a construit les édifices <e
probable. Ce mode de commercer les édifices ce genre dans différentes pa'ties <e lacoîfédération
avant l'en connaître le coût probable, devrait et il n'y a pas <le grands mystères au sujet <le cette
cessel. Ce n'est pas juste. Si ce gouvernement <1iiestioî. Les fonctionnaires du ministère devraient
désire regagner la confiance public, il devrait agir avoir très îîeu à faire poux informe' le minist'e re-
comne le font les hommes d'affaires, relativement lativeunt au coût d'un édifice comne celui que
.1 cette entreprise projetée et les intérêts du pays cette ville demande. Ce renseignement devrait
de- raient être d'abord considérés. Demander dants êt'e doxîné à cette chambre avant que nous enta-
les estimations suippiltientaires ii crédit de $5,000, <iions la discussion (e ce crédit, ea nous avons vu
relativement à une entreprise, sans informer la comtnent (es dépeîse.savaieît augmentées relative-
chambre de ce que serait le coût total, n'est pas une ment à des entreprises publiques locales. Le mi-
manière juste le traiter les questions lui concer- I lust'e îx'a pas le uîoins di moide amélioré sa posi-
mient le coffre public. Je prétends que l'on devrait tion. Il it que nous proposons d'engage' le parle-

:. SL5OULa5.
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ment à cette entreprise, jusqu'au montant, en tout
cas, <le $5,000 et cependant, nous n'avons pas la
moindre idée de ce que coûtera l'édifice. Je pré-
tends que ce n'est pas juste. Le ministre des fi-
nances peut s'offenser d'une critique, mais cela ne
portera pas le moins du monde un député à négliger
son devoir et à ne pas s'assurer, avant le conmnen.
cer cette entreprise, (le ce que sera le coût total.

Celui qui entreprend la construction d'une mai-
son sans compter d'abord ce qu'elle va coûter, est.
toujours désigné comme un homme des plus impré-
voyants.

M. McMULLEN: L'honorable député de York-
nord (M. Mulock) ne comprend pas toutes les cir-
constances, si non il saurait pourquoi le crédit a été
demandé. Le comté de Prince-Edouard a élu un
partisan du gouvernement et son élection est con-
testée. Si la contestation réussit, cet homme pourra
alors dire qu'il y a un crédit de $5,000 pour un
bureau de poste, et si le comté l'élit, ce bureau
de poste sera construit. Le ministre des finances
n'est pas en état de donner la moindre idée de l'en-
droit où il sera construit, il ne saurait non plus en
donner ni la dimension, ni les matériaux dont il
sera fait. Mais tous ces détails ne sont pas ntéces-
saires. Il n'y a aucune certitude qu'il faille quelque
chose de ce genre, car l'érection d'un édifice dépend
entièrement de l'élection d'un député conservateur
pour le comté. Si un partisan du gouvernement
est élu, la construction sera poussée (le l'avant : si
non, aucun plan ne sera nécessaire, aucun terrain
ne sera requis et le crédit sera périmé. En coneé-
quence, le gouvernement n'est pas en état de donner
de renseignement. Cette affaire ressemble à celle
du bureau de poste (le Perth.

L'honorable monsieur a blâmé mon honorable
ami de la ligne de conduite qu'il avait adoptée en
faisant sa critique. -Je saurais comprendre com-
ment les honorables messieurs (le la droite aient
l'effronterie de se présenter devant ce comité en
violation d'une résolution adoptée unanimement
par cette chambre qu'une proposition comme celle-
ci ne devrait pas être examinée avant que les villes
qui prèlevent le montant le plus considérable <le
recettes annuelles aient d'abord été pourvues de
bureaux de poste. Pictou a droit à un bureau de
poste et je serais bien aise qu'il en eût un. C'est
nue ancienne eý respectable ville. Mais je crains
que le gouvernentent n'y construise pas de bureau
de poste car il n'est pas en état de donner au comité
(le renseignement à son sujet. Il demande mainte-
naîntý un crédit pour un terrain. Il colportera le
terrain durant la prochaine élection, et s'il ne réus-
sit pas, il reviendra et (lira : nous n'avons pas
besoin le terrain.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Adopté.
M. MULOCK : Non ; il faut plus (le renseigne-

ients. Je propose (lue la question soit étudiée (le
nouveau.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT : A l'ordre!
M. MULOCK: J'ai l'intention de poser un peu

plus le questions.
M. FOSTER: Ce crédit est-il adopté, ou non?
M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: Il a été adopté.
M. MULOCK : Je propose que la question soit

étudiée <le nouveau. Voici pourquoi je fais cette
motion : j'aimerais demander au ministre comment
il se fait que, si cet acte d'aujourd'hui est basé
sur une résolution passée il y a quatre ans par le
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conseil de ville, le ministre n'agit sur cette résolu-
tion qu'au dernier moment, en 1891. Comment se
fait-il que la chose soit si urgente aujourd'hui ?

M. McMULLEN : J'appuie la motion.
Bureau de poste, bureau de douane,

etc., de Napainee-Balanee due,
architecte surintendant.. ........... $963.65

M. ALLISON: M. le président le ministre des
travaux publics nous a déclaré à cette session que le
bureau de poste de Napanee avait été complète-
ment payé et terminé. Cette déclaration est pu-
bliée dans les Débals et j'aimerais savoir comment
il se fait que l'on demande aujourd'hui cette dé-
pense supplémentaire.

M. FOSTER : Ce ci-édit est destiné à former le
montant qui, d'après l'architecte en chef, est dû à
l'architecte surintendant <le l'édifice de Napanee.
L'édifice est payé et c'est là seulement une balance
dûe à l'architecte surintendant.

M. LAURIER : Quel est cet architecte ?
M. FOSTER: F. Barnett.
M. LAURIER: Est-il employé <lu ministère?
M. FOSTER: Non.
M. McMULLEN : Quel salaire a reçu cet archi-

tecte ?
M. FOSTER : 3ý pour cent sur le coût de l'édi-

fice.
M. M ULOCK : A-t-il préparé les plans?
M. FOSTER : Il a préparé les plans détaillés

c'est l'architecte surintendant. Le ministère a lui-
même préparé les plans.

M. MULOCK : Est-ce qu'il y avait outre larchi-
tecte surintendant in préposé à la surveillance des
travaux?

M. FOSTER: Oui.
M. MULOCK : L'honorable monsieur peut-il dire

combien a reçu le préposé à la surveillance des tra-
vaux?

M. FOSTER: $75 par mois.
M. MULOCK: Pendant combien de mois a-t-il

été payé ?
M. FOSTER : Je n'ai pas ce renseignement ici.
M. A LLISON : Est-ce que l'on a fait avant cette

session une réclamation quelconque de ce montant?
M. FOSTER: Non ; l'architecte surintendant a

toujours été à l'Suvre depuis que les plans ont été
faits et envoyés at constructeur et la convention
faite avec lui était qu'il levait recevoir 3-< pour
cent du coût <le l'édifice, lequel s'est élevé $1,515 ;
$550 lui ont été payées, ce qui laisse $965 encore
dues pour ces édifices. Il y a toujours un archi-
tecte surintendant et un préposé à la surveillance
des travaux. Leur besogne n'est pas la même
tous les deux doivent être compétents.

M. MULOCK: Je crois ne pas me tromper en
disant que cet édifice a été en voie de construction
pendant aum moins 3 ans, et que le préposé à la sur-
veillance des travaux a été payé durant ce temps.

M. ALLISON: Quant cet édifice a-t-il été con-
plèé ?

M. FOSTER: Il a dû être achever en 1890.
M. ALLISON: La réclamation de cet architecte

a été renvoyée au gouvernement, avant l'ouverture
<le cette session?

M. FOSTER : Certainement.
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M. ALLISON: Ce n'est pas une nouvelle récla- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, je parle
ination ' d'après *les connaissances que j'ai acquises sur les

M. FOSTER : Non :ce sont des gages dûs à lieux. Ce compte m'a été montré et le l'apport de
l'architecte surinteidant, lui a été payé, non au l'auditeur-général est là aussi.
moyen de salaire, mais sur le percentage du coût. IM. FOSTER : Nous avons de meilleurs informa-
Ce n'est pas une chose iouvelle <lu tout; il ei est tions car, pendant que mon honorable ami était
dle même dais le cas de tous les grmands édifices absent, en visite, nous avons eu une enquête ici,
publies construits dans toutes la coifdération. devant le comité des comptes publics ; enquête,

M. A LLISON: Nais ses services ne sont pas pendant laquelle soni honorable collègue de Wel-
requis lorsque l'édifice est terminé ? liiigtoni a examiné plusieurs personnes au sujet de

NI. F()STER : Et aucun salajie nelui et été payé ce compte ; et il arrive que les $57 pour ces dégrés
après que l'éditice a été terminé. J'i essty l'iuifor- loivent être payés île la niîière suivante : Wi abord,
ier mon lnorale ami que larchitecte surinten il y i, mi une erreurl de calcul au sujet des degrés, ce

dant est layé aux moyen d'un irentage et nonî qui n'était pas li faute le l'architecte, imais cette

utu mioye de sah . Lorsiqe les travaux sont ter- errreur était di à l'exhausemient le la rue. Le plan
minés, le coût total en est coimu et alors, vous savez contenait un plis grand nombre de dégrés qiil
ce que v(us devez payer à l'architecte. I tait nécessaire.

NI. RARRON : .e suis inîformé que dans le cas NI. SOI ER :LLE :Justemeînt un.
des éditices de Linlsay et <le Pitterough, il n'y M. FOSTER : Et il a fallu en faire tini nouveau
avait p)as d'architecte. Il y avait simplement Un modèle. Il y a aussi une magnifique marche graito-
préposé à la surveillance des travaux, et s'il en est lithique sur le trottoir giù a couté unii montant con-
ainsi, je le puis voir pouiquoi vous aiuiez un archi- sidérale si vous réunissez cela et qulle vous allouiez
tecte surîintendant dans le présent cas. uii profit raisonnable, vous verrez conment est for-

NI. FOSTER : Je crois que onoij i honorable i mé le Iimontant.
doit étre dans lerreur. .le base mon renseignement Sir' RICHAR I) CARTW RIGHT : Alors, toutce
siiplement sur ce que je trouve en parcoiu-ant les qIlue je puis dire c'est que jamais lun travail luîs miial
estimatioms et les expiliations qui en sont donées. fait n'a jamais été éxécuité ; et ce qu'il IIy ai là ne
Sans le cls de tous ces grais Wdifices puilies Ion vaut pus plus de dix piastres.
fait uie esti miiatio n tour- pripos la surveil- \I. 1ARRON : L'hononile imousieur dit qpe
laince des travaux ainsi qu poiur un arebitecte j'ai iison, qu'à Linisay, l'arbcitecte était nu fonie-
surintendant. tionnaiire lu gouvernement, qui n'a pas reçu plus

NI. RA RRON .le comprends que, dans le pré- que son salaire régulier. S'il en était aiisi, à Lind-
sent cas, vous avez uiti architecte smuintendant et saty et a l;erborougi. j'aimii s savoir du minis-
un préposé i la surveillance des travaux. Dans le tie pourquoi dans le seul cas de Napanee, pour la
ils le léidifice public de Lindsay, vous aviez ii construction d'un ireau de poste qui a couité ui

préposé il la surveillance des travaux et vous n'aviez montant énomie et qui, ilgié ce que le ministre a
aucun aTchitecte local. caru le préposé à la sm-veil- dit, est entach île fraiuîde, tim architecte a été spé-
laice ttait un fonction iire du gouvernement c ialeent cauger de faie l'ouvrage que les fonle-

,. , tionnaires liu ministere sont censés faire. Il
NI. 10 ER : ( eIa pourri'ait etre. ldevrait y avoir quelque raison qui motive l'excep-

I. RlA RRO)N :lais, dans ce cas, vous avez un tion dans ce cis.
architecte, n outre des fonctionnaires dii gouver- NI. FOSTER : .le suppose q1 u'il est impossible
nement d'avoir dans le départeiment, ici. un nombre lion-

NI. FOSTE R : I purritit se faire qu'il fût iipos- mes sutiisant, sanis garder i personnîel perimanent
sible d'avoir LUn foictioninaire di goiverneiment à très considérable, pour surveiller tous ces édifices.
chliteuii le ces endroits. Il y avait unt architecte à iiUn, nomîîbre considérable le travaux se font dans
Lindsav, mais les travau x étaient exécutés par un différenites parties ie la Confédératioi et il i'est pas
îles foictionnaires d'ici <iui se rendait là de temps possible île multiplier nos fonctioimaires de faeon à
à autr. ce qu'il les surveillent touîs. Un hommne d'un

esprit ordinaire tieudrait compte le cela.
Sr AR Qi était 1 a~ I;horL iéputé a fait nue objection qu'il

chitecte à NapIiinee ! it-avait atucemîi droit de fIire ; il a dit que l'édilice
NI. FSTER : Rartlett. île Napanîee sentait lit fraude. Sur quelle doniée

Al'honorable monsieur base-t-il cette assertion ? IlSiu- R I( H l A ) ('DA Il \\ R I ll': air j'ai eu le a porté cette attaire devanît le comité des co m ptes
liilsir îI'examiicr l'utt'e jor à apaiee i traivail
psîirlit d'xmier île aeutrei tjoi dapans mtravail publies ; il a exminé des témoins à ce sujet et non

s seulement l'ont n'al pas prouvé île frade. iais, au
pour lesquels on avait demandé $57,00. .ai fait contraire, l'on a prouvé que l'on s'était trocnp en
constrt'ie beaucoup (le bâtents en ditrent ttiirmuant que certains faits étaient de natire à
temps, et je mile considérerais comme devant ly' prouver la fraude. Vous pouvez dire, si vousl
un prix exorbitant si l on ineût leimaidé de payer- voulez, que les frais ont été extravagants. mais direSUI pour ce travail. Si c'est là un exemple des que les tavaix sentent la fraude. quaid aucun
taux île cet architecte, non seulement ce crédit ne fraude n'a été conuue, c'est dpasser les bornes.
denait pas tic adopté, mais cet architecte devrait 'Mon honorable aiii uie doit pas prendre l'hIibitiudeetre poui'ivit pour avir cmunis de propos di: îe donner une assertion comme prouvée, lorsqu'ilbi'ré la fraude li plus gross'it'e (lui est jamais été lui a été oné <le la prouver et qu'il n'i apporté
commise. aucune preuve.

.\. FOSTER : Nlon hoiorale ami parle sats . SO3IERVILLE : Je suis surpris que l'on
rélléchiri puisse donner une autre explication le cette ques-

1. Fosnm.
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tion. La probabilité, c'est qu'il y a eu dans la M. MNULOCK : Lorsque le gouvernement possède
ville de Napanee un architecte qui appuyait le gou- des édifices et qu'il les emploie à de telles fins, ils
verienent et ce dernier vofulait lui faire quelques doivent être réparés et ainsi, devenir une source
faveurs. Dans la ville de Lindsay, je suppose qu'il continue le dépenses. Je crois que les honoraires
n'y avait pas d'architecte conservateur et il n'était perçus des étudiants pour la résidence, devraientêtre
pas nécessaire d'enployert d'architecte local, <le sulisants pour couvrir toutes les dépenses de rési-
sorte que les travaux ont été faits sous la surveil- t ence y compris l'entretien <le l'éditice. Nous ne
lance <lu gouvernement. le suppose que c'est lit demanderions peut-être rien en retour du capital
l'explication qui devrait être donnée. placé, nr4is on doit recevoir suflisamment pourt

.M. FOSTER : Cela ne paraît pas dans les doct- réparer l'édifice.
nients. NI. FOSTER: A la page 13-250 du rapp>ort de

M. BARRON: Malgré ce que dit le ministre, l'tu<liteir-géinéiil, vous trouverez l'ensemble des

je n'ai pas l'habitude <le faire d'énoncés que je ne dépenses.
cr-ois pas fondés. Bien qulle l'on ait examiné parti Bureau de douane de Peterborough, y
ellement cette question, cela, peut-être, avec un ré- compris une voûte de sûreté pour les
sultat très satisfaisant pour l'honorable ministre, il .ns de la douane et dt revenu <e
s'a iercevra yrnlellpn. à lit r session l'intérieur (crédit voté de nouveau). a9lr m s
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p p , p ,, 9qu'il peut arriver quIl ne soit pas aussi satisfai- M. SOM ERVILLE: Le gouvernement a-t-il un
salit. surintendant de ces travaux a leterborough ?

M. FOSTER : Alors, vous devriez attendre jus- N. FOSTER: Il y a là un architecte résident.
qu'à la prochaine session. 'M. McNIMULLEN: Est-ce là l'estimation finale

M. BARRON : dl'avertis l'honorable ministre pour l'achè-vement de cet édifice ?
de ce qu'il peut attendre. Le simple fait (ue cet M. FOSTER: La sonune totale dépensée jusqu'au
édifice a coûté $48,000, justifie pleinement ce que j'ai 31 décenmibra, 1890, a été de $5,951. Cela repré-
(lit, sants parler dut fait <ue l'honorable ministre a, sentait le coût de l'emplacement. Puis le montant
devant lui, une autre session où il sera prouvé qlte accordé pour l'entreprise le la construction de l'édi-
ces énoncés sont vrais. fice était de $13,487 ; accessoires et amenblement,

Collège militaire de Kingston-nouveau $2000 ; appareil le chauffiage, $1,500 ; voûte à
dortoir (crédit voté de nouvetu l'épreuve du feu et voûtes l'épreuve des voleurs,
S8,000)............................... .15,00 $2,000 ; clôture et trottoirs, 2,500; architecte,

M. NIULOCK : Est-ce qlue la partie le la rési- $1 ,000; préposé àla surveillance destravaux, 81 ,500 ;
dence de l'institution se soutient elle-même ? dépenses accessoires, $30,938, jusqu'aiu 3 juin 1891.

M. FOSTER : Je ne saurais la dire. Mon lono- Il y a en $10,938 de dépensés. l)ans les estimations,
rable amti a entendu la discussion de ce sujet. D'ho- urent un octroi le $0,000 et cet octroi de $9,000,
norables députés ont parlé fortement au sujet le formant utn ensemble le $25,938, laissant $5,000
ces pensions ; ils ont dit, eux et le ministre, que la pour compléter lia somme.
résidence et les dortoirs ne sont pas en rapport I. BARRON : De qui l'emplacement a-t-il été
avec l'enseignement donné dans le collège et l'on acheté ?
croit qu'il faut prendre ce crédit pour constrire ttn M. FOSTER : De E. Phelan.
dortoir qui accommodera tit grand nombre d'élèves. M. BARRON : C'est-à-dire $30,000, lott on
Cela effectuera aussi une épargne, car, en accomimto- n'aurait pas eu besoin( de dépenser un seul centin, si
dant 15 out 20 élèves de plus, nous aurons une abi- l'honorable ministre eût suivi la politique qu'il fal-
mentation correspondante dats les honoraires qui lait suivre et, si, comme en d'autres endroits, il eût
comine le sait ltonor'able député, soitt aujoud'int réumi le bureaux de poste et le bureau des douanes
élevés : et le même personnel de professeurs peut s un seul et même édifice. C'était d'aboid l'in-
prendre soin e vægt élèves de plus aussi bien Iue tention du gouvernement d'agir ainsi, mais un
d'im plus petit nomre. ohomme qui possédait un certain terrain espérait, le

M. M ULOCK Nouîs devois faire une distine- vendre ; puis il intéressa queliues-uns <le ses amis
tion entre l'éducation i boni marché et la pension à qlui vinrent à Ottawva et persuadèrent d'aclieter ce
boit imiarclé aux institutions où l'on prend ldes pen- terrain. )ans l'intervalle, unmt autre homme qui
sionnaires. Je nîe déprécie pas le collège, tui1s en avait des intérêts laits un autre terrain, vint à
fournissant uit dortoir aux élèves, nous devrions I Ottawç'a. C'était deux honmes qui venaient frapper
voir à ce qule la résidence se soutienine par elle-inênie. ii la porte dli trésor et q ui toits les deux voulaient
NIoust devrions savoir ce qu'elle nous rapporte. ivendlreleurs terrains. Le gouvernement, afin de ne
L'honorable monsieur pourra peut-être nous donner pas (lésap>poilter' ses partisans, a dépensé $30,000,
ce renseigueinct. doit pas uit centin n'aurait été dépensé si l'hono-

M. FOSTER : Je ne puis pas donner e.s rensei- rable ministre avait eu assez d'énergie pour refuser
gnenieits. Naturellement, on trouvera dans le d'acheter l'autre emplacement, qulle le gouvernement
i-apport <le l'auditeur général, chaque aiiée, un état n'avait 'abord jamais en l'intention d'acheter.
détaillé (les dépenses et des recettes. Cependant, parce (Lue le gouvernement n'a pas en

M. MIULOCK : Est-ce que cet état contient les assez (le courage pour résister aux importumités de

.onoraies ceux qui avaient les emplacements à vendre, le

M. FOS'ER Oui. peuple du Canada a dû payer sans nécessité $30,000.
M Si le gouverneiient avait suivi la même politique

M. MULOCK : Indique-t-il ce qIue reçoit cita- qu'il a suivie ailleurs, s'il avait réuni le bureau de
que individu ? poste et le bureau les douanes dlans tti seul et même

NI. FOSTER : Je lie sais pas si l'état entre dans édifice, uit seul emplacement et uit seul édifice
toits les détails et s'il est divisé en deux parties dif- auraient été suilisatts ; mais comme il ne voulait
férentes. offenser ni l'un ni l'autre de ses partisans, il a acheté
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les deux terrains. Les dépenses sont évaluées
à $30,000, mais si nous devons juger (le l'avenir
par le passé, il faudra S60,000 lorsqu'on aura ter-
miné l'édifice et toutes ces dépenses inutiles sont
causées, parce que le gouvernement n'a pas osé re-
fuser celui qui est venu le trouver et l'a menacé
(le lui retirer son appui s'il n'achetait pas son em-
placement.

M. FOSTER: Voulez-vous mettre votre réputa-
tion en jeu sur cet énoncé *

M. 3ARRON : Je le crois fondé et je suis infor-
ié qu'il l'est. Ayant été obligé d'acheter deux
emplacements, le gouvernement s'est cru tenu de
construire deux éditices, lorsqu'un seul aurait été
suflisant. L'honorable ministre voudrait-il nettre
sa réputation en jeu et dire que cela n'est pas vrai
Veut-il dire qu'il n'y avait pas deux hounes de-
mandant au gouvernemient d'acheter leurs emplace
ments respectifs, que le gouvernement les a achetés,
qu'il a construit deux édifices, quand c'était son
intention de n'acheter qu'un seul terrain et (le
construire un seul édifice nour le bureau des loua-
nes et le bu.reau (le poste. -Je dis que le ministre
(les finances n osera pas risquer sa réputation jus-
qu'à dire que ce que j'atirme n'est pas exact.
Quand je (lis qu'il y avait deux syndicats differents
(ui sont venus à Ottawa et que ces conservateurs
ont menacé le gouvernement en lui disant qu'il ne
(levait pas acheter la propriété (le l'autre syndicat,
je base mon affirmation sur (les renseignements
auxquels ont peut se tier ; ainsi, pour sortir (le
cette dithculté, le gouvernement, nayant pas assez
d'énergie, a acheté les deux emplacements et a
construit deux édifices, alors qu'il n'avait d'abord
l'intention de n'en construire qu'un seul.

d'un façon pratique. Le préposé à la surveillance
destravaux doit êtrelà tousles jours, depuisletemps
où le travail commence, jusqu'à ce qu'il soit fini.
Les devoirs (le l'architecte-surintendant sont de
voir à ce que l'édifice soit construit d'après les
plans et il doit faire de fréquentes visites. Mon
honorable ami fait un calcul du salaire du préposé
à la surveillanc - des travaux, sur une proportion
pour 100. Si le fonctionnaire est compétent, il doit
recevoir un salaire raisonnable et je ne crois pas
<lue $7. par mois soit un salaire trop élevé.

M. MULOCK : Je serais porté.à croire que des
travaux de ce genre pourraient être construits dans
une saison, mais d'après le crédit demandé, il faudra
deux ans pour les achever.

M. FOSTER : Il n'avait qu'une année.
M. MULOCK : Nous avons accordé au préposé

à la surveillance des travaux $1,500 par année.
M. FOSTER: Il reçoit $75 par mois. Le mon-

tant de $1,500 n'est qu'une estimation et il en est
le même pour l'architecte.

M. MULOCK: Alors, vous n'avez pas encore
payé cela ?

M. FOSTER : Non, et il peut arriver que ce ne
soit pas un montant aussi élevé.

M. MULOCK : Alors, lorsque pon constatera
que $1,500 ont été payés au préposé à la surveillan-
ce des travaux et que $1,000 ont été payés à l'archi-
tecte pour surveiller la construction de ces mêmes
travaux, que les plans ont été préparés par l'archi-
tecte du gouvernement à Ottawa, ces transactions
seront sujettes à la critique.

M. FOSTER: Oui, et je comprends que mon
honorable ami va suspendre cela usqu'ài lannée

M. McMULLEN : Quel sera le résultat de toute prochaine.
cette folie ? 11 y aura deux personnels (le fonction- M. BARRON: Quel est le nioi (le l'architecte
naires au lieu d'un seul. Ce sera le résultat de résident ?
la folie d'avoir deux édifices au lieu d'un seul. M. FOSTER : Belcher.

M. MULOCK: Les plans (le cet édifice ont-ils M. M'MILLAN: Quel est le devoir d'un pré-
été prépares a Ottawai. posé à la surveillance (les travaux quand il y a làl. FOSTER Oui. un architecte?

M. MULOCK : Alors, je suis surpris que l'on M. FOSTER : Le préposé a la surveillance des
ait fait (les dépenses pour payer un architecte et un i travaux et doit voir à ce que chaque pierre et chaque
préposé à la surveillance des travaux. L'honorable brique soient posées convenablement et ce n'est cer-
ministre nous a dit que le prix (le l'entreprise est tainemxent pas là le devoir de l'architecte T
île $13,487 ; accessoires, $2,000,-je ne sais pas si
l'architecte recoit une comnunission sur cela, imais je Palais de justice de Régi na, bureau
lui en donnerai crédit-appareil de chauffage nent .............. ............... $10,000$1,500, voûtes (le sûreté $2,000; elMtures, soit un
total <le $21,487. Cependant, les plans ont été pré .. \MULOCK : Ce crédit représente-t-il le cout
parés a Ottawa et malgré cela, le ministre donne total?
à l'architecte $1,000 pour l'exécution des travaux, Sir JOHN T HOMPSON : Je crois que le coût
soit 4.Î pour 100 sur le montant total. Si la pré- total sera d'environ le double (le ce crédit. Au-
paration des plans est évaluée tel qu'on l'a repré- j jourd'hui, la cour tient ses séances dans un édifice
senté, vous avez accordé à l'architecte deux fois qui appartient a la compagnie du chemin île fer
autant que vous auriez dû le faire. Puis le pré- canadien du Pacifique et au gouvernemnent et les
posé à la surveillance des travaux n'aurait rien à dépenses pour le loyer, etc., s'élèvent à au moins
faire, excepté, peut-être, l'exécution des plans et $2,000 par année. L'on a jugé opportun de cons-
le la clôture et vous lui avez alloué environ dix truire de nouveaux bureaux d'enregistrement des

pour 100 sur les dépenses. Cela semble être une terres à Régina et, à tout considérer, l'on a cru pré-
manière très extravagantes de construire des édifices férable d'employer l'édifice actuel pour un bureau
publics et pas un particulier ne voudrait agir de d'enregistrement, et d'en construire un nouveau
cette mnanière. Le ministre veut-il dlire comment pour la cour.
il se fait que tant d'argent soit mis dans ces Bureau de douane et cour de Lethbridge. $7,000
crédits ? M. FOSTER : C'est un nouveau crédit, demandé

M. FOSTER : -Je ne suis pas constructeur de pourt la construction d'un bureau <le douane et d'une
profession, mais je suppose que le départenient des cour. L'emplacement est fourni gratuitement. Le
travaux publics et ses fonctionnaires font l'ouvrage coût total sera d'environ $20,000,

M. BARRON.
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Salle du Conseil du Nord-Ouest. Bu- servir aux mines de Galt à Lethbridge ou à quel-reaux du gouvernement à Régina,
appareil de affage$........4,500 (lues mineurs, lorsqu'ils voudraient se reposer une

semaine ou deux.
M. McMULLEN: Je remarque qlue Régina a un

crédit considérable pour ses dépenses de cette aunée. M. DAVIN: Mon honorable ami se trompe du
Mon honorable ami d'Assiniboïa-ouest est bien tout au tout sur la nature du pays. Il parle de
récompensé. Il va en coûter très-cher au pays por l'endroit comme d'un lieu servant au repos les in-
acheter des hommes à ces prix-là, digents. Or, je connais bien le pays qui environne

hMedicine-Hat et Dlunmnore et dans tout le Nord-
Edihe des iminig snts po lie neur a Ouest, vous ne sauriez trouver de meilleur endroit

cour et une salle de police .......... ..1,000 pur l'élevage des bestiaux et lat culture mêlée. Si
M. TROW : Je (emanderai au ministre si le non honorable ami connaît le Nord-Ouest connue

ouvernement a aussi l'intention <le construire des il le dit, il doit savoir que ce que le <lis là est vrai.
édifices pourks immigrants à Moosomin, Edmonto Mais ce dont nous nous plaignons au Nord-Ouest,
et Prince Albert. Jee estceci: Queprèsde lamoiuié des uembres de cette
nécessité sont estrosédi s dinsaux immi- chambre ne croit pas au Nord-Ouest, près <le la
grants dans ces trois endroits reculés, oùil n'y aura moitié des membres de la chambre ne se fait pas
aucun immigrant dont il vaille la peine de parler. une idée de ce que deviendra le Nord-Ouest, pres
Il peutarriverquelachose soitnécessaireà Medicine- <le la moitié des membres <le la chambre ne sait pas
Hat parce qu'il y a déjà là un édifice. -et je doute qu'il y en ait plusieurs dans toute la

chambre qui connaissent ce fait-que la somme
M. FOSTER : Ce crédit est destiné aux change- d'argent que nous recevons n'est pas du tout sulfi-

ments et aux réparations nécessaires à l'édifice des saute, si nous la comparons au chiffre (le notre
immigrants a Medicine-Hat, conformément à l'esti- population. Nous avons droit à près de $200,W0
nation de l'architecte en chef ; c'est aussi pour la de pls que ce que nous recevons. Du moment qu'il
cour et les quartiers <e la polce du Nord-Ouest, nous faut $1,000 pour un bureau de poste, ou $1,000
lequel crédit a été deinandé par le ministre (le la pour quelque autre chose, il se trouve les députés
justice dans sa lettre du 2 décembre, 1890. L'édi- qui se lèvent du côté de l'opposition et qui lance
tice des immigrants de Medicine-Hat est unbâtiment quelques-unes de leurs attaques contre le Nord-
en bois <le trois étages, avec une annexe d'un étage Ouest. Nous voyons toujours le député (e Wel-
pour la cuisine. On se propose (le subdiviser le lington-nord (M. MeMullen) objecter. Il est ce
premier étage pont en faire les appartements pour itque les Français appellent-je parle de cuisine-
les honunes et les femmes, avec deux cellules et un une pièce (le résistance sous ce rapport ; il est iné-
bureau de police, outre des entrées distinctes con- vitable, il est toujours là. Mais, réellement, M.
(luisant à la cour. A l'étage supérieur, il y aura le président, les critiques que nous entendons dans
une salle d'aulien<ce, des chambres pour le juge et cette chambre à propos de ces crédits, sont autant
les avocats et (les quartiers pour la police, compre- de provocations. De fait, vous ne sauriez vous
riant une chambre pour les hommes, une salle à passer de hangar pour les immigrants à Medicine-
manger, une chambre pour le sergent, une chambre Rat. Lorsqu'il a construit le premier hangar
de toilette et une cuisine. pour les immigrants, le gouvernement avait, comme

M. MIL LS (Bothwell) : J'aimerais demander à dit Milton, " des idées portées vers l'hospitalité."
l'honorable ministre combien d'immigrants sont Maintenant, l'on va réduire le crédit public qui sera
arrêtés à cette station l'année dernière, car je sup- consacré aux immigrants qui se rendent là et 'on
pose que cet endroit est regardé comme le point le va avoir une cour et une station <le police dans le
distribution, de la gare du chemin de fer, pour les même édifice, sans l'agrandir d'un pouce. Cette
immigrants qui se rendent dans la partie-ouest des dépense est modérée: (le fait, elle est trop légère.
territoires. Il est très-opportun que nous connais- M MIL
sions le nombre d'inmmigrants qui sont arrêtés â,S(ohel les afieetéiscenstte tation da us leqbutde cher nta e dent que l'honorable député n'est pas content ducette station dans le but de chercher un établisse' montant des crédits votés pour le Nord-Ouest.ment dans le pays environnant. L'honorable député dit que cette dépense est néces-

M. DEWDNEY : Cet édifice a été construit pour saire Il voit que cet édifice est un grand sujet
donner les facilités a<u voisinage de Medicine-Hat. d'attente. Il est plus spacieux qu'il ne le faut et il
Je ne sais pas combien il y est venu d'immigrants contient plus d'espace qu'il n'est nécessaire, et le
l'année dernière. Un grand nombre d'immigrants gouvernement prend la peine d'en réduire les
allemands sont venus s'etabhîr dans le voisinage de dimensions et il demande un crédit pour cette fin.
Dunmore. Ilsn'ont pasaussihienréussiquenousl'es- 'L'honorable député ne sait pas comment l'on pour-
périons et un grand nonme s'en vont plus à l'ouest. rait faire si ces améliorations n'existaient pas
On a constaté, après la construction de l'édifice, dans cette région. Je croyais que l'honorable mon-
qu'il était trop grand pour les immigrants qui vont sieur aurait été plus ambitieux et qu'il aurait
dans cette région. On a construit trois ou quatre demandé un endroit plus commode que les hangars
édifices de cette dimension pour les immigrants, les immigrants <le Medicine-Hat. Mais l'honorable
l'un à la station de Qu'Appelle, l'un à Medicine- député dit q ne ce pays convient admirablement à la
Hat et l'autre à Calgary. Celui de la station de culture et à l'élevage.
Qu'Appelle sert aussi <le cour et pour quelques -Jeneconnaispasdepartiesdansles territoires dans
hommes <le la police à cheval, les environs de MedicineHat et à l'est le Calgary

M. TROW : Si la chose était appelée convenable- qui conviennent à autre chose qu'à l'élevage des
muent, je crois qu'on l'appellerait un refuge pour les 1 bestiaux. Le sol est fertile en soi, mais l'atimos.
pauvres, ou un lieu où les indigents resteraient phère est très-sèche ; il n'y tombe guère de pluie,
quelques temps pour se reposer avant d'aller plus Le pays n'est certainement pas adapté à la culture.
loin. Cet édifice ne saurait évidemment être des- Puis il n'est pas nécessaire qu'une très-forte popu-
tiné à des colons dans cette région. Il pourrait lation se porte dans un pays <le pâturages, car une



très petite populatioin se dispersera sur un terri- site actuel et les édilies et 'acheter un autre site
toire très étendu sil counvient seulement aux fins (ui serait tout aussi central pour le bureau <le
(le pàturages. Quelgues-unes des régions au pied l)oste, vuli iédontla ville s'est élevée et sans
des montagnes-Roebeuses convieinment sans doute à doute que le nouvel éditice pourrait être construit
la colonisation, tout coinmneles régions situées plus à et le site acheté poun la somne que réaliserait le
l'est ; mais le territoire situé au pied les montagnes site actuel et lancien édifice. Voilà ce qle l'on
Rocheuses, et le territoire situé plus à l'est ne rece- se propose de faire au sujet du bureau (le
vronit aucun avantage <Lui hangar d'immigrants à poste. -e crois que ce montant (e $10,000 a trait

Medlicine-Hat. Je ne prétends pas dire que le il quelques changements au bureau (le louane.
inînistre i'agit pas sageiment en cherchant à dimiii- MN. MILLS (Bothwelll :Quel doait être le coûtiluer les facilités pourvues dans ce but et en cher-
ciiait a utiliser iune partie de l'édifice pour d'autres
fins, cela est très différent le la justification iie '. DEWTNEY D'après moi le coût <lu bâti-
l'loniorable ionsieuria loiniée (le ce crédit. Ce iest ment actuel et du site sera probablement le $140,.
pas pour donner (les aux immigrants, 000 oi 50,000.

uis c'est afin que Iespace qui a été donné aux
c'sP~~~ M. N1:.ILl 'ooal oiiu sèe

iiniugrants dans le liangardî soit utilisé pour t il oteuir ce montaît (lu umtmîneiit et du site

sit actuel etlsiie tdacee natest

quieslereaitta es icnntiiral pourtiebure

pote, M u'm anie Ounaillois, ce crédit a

NI. TOW :Est-ce qdoe l'on nqa pas fait nues trdit pot uureau île iouane.
épeus-s pt ledsitees éaicfhes p lestioiués aux iilsnnq réiasie

â Pri ice- e rt et à Eîsliiontot e Macte Rt O'n n n'a pis encoe aue (lé-M. l)VI).NLEY: Lorsque l'ou a cîstaté (lue ces tiiiiiiatin au sujet <Il bureau le poste.

itiienits dispendlieux n'étaîient pas utilisés conl» .M MILLS (Bothwell) Alors, aeinte estina-
ni mls l'espérions, nous avons changé île politiqueR, j titl na M té pDépaEée, aui oîii 'apre et
et la deriie-, l'o» acost-mit neux bâtianentspour nap e diustentio sle ledensr40,.

le imiîle mnutant île :MM,0ML0, l'Nn: à Whitewood et M HA(GART 'Non.
l'autre à Régitia. a('lîaue 1itiiiuenit contient ie M.l OWELL :'Nous avooes loué àun ptm ix très
ont dleux chambilres. Dès (Ille le chef <le la famille élv îîn, édifice situé a (quelqlue distance du1 bureau

dtres fise pr le fainse due l iirtinn.

t Pie -A lbcert éii ce dl imigtt. î .le do Ean , leq Yel mt Od'eu ;n ep ot le céification et

Ni. TROW : Dois-je compendre nIe le chef de oit les commissaires oriseua s inspectet toutes les
liL famîille peuit par-tir- et obîtenîir <le l'emploi et qule marchandises. Après avoir' fait faire une enqunête
sa fdnille sera pouvue aux dépens du gouv-rne- par les fonctionnaires lin umniaistère, je recomnan-

mienît ?i qu'uer ntio ausitioj fût faite ua ureai <le douane

M. DEWDNE : Oui. actuel, qui est situé vis-à-vis d havie et qui con-
bsévient parfaitement aux départeh: ents (les douanes,

M. TRO Est-ce que le temps n'est ps limite tin even le l'intérieur et de la naine. On a
M. E d NEY n ils ac on t là pobine seuraine popo é <lue loieionstr-uît un rand édifice au

ou deux, il by a s ds'o.jectio . Nous ne les nain- cent e e l ville pour tous les besoins du gouver-
i-issi<ns pas; ils ont soin d'euîx, mais ils Ont l'usage inieit, ce à quoi j'ai objecté, sous préitexte qu'il
(1 po re et qlii bâtib mdent. n'était pas avatageu x pour les douanes, et avec

M. MULLEN AvoD-s--ios un agent hin- une dépense supplécinstaiîrele $8,00iset touesle
in ration à chacun îles endiroits d j'ai ci-n que l'on aurait toutes les facilités requises

m. c poît les fins les douanes et du reveu de l'intérieur
s. DEWDNEY •' i actueplaceiîîentactue . Naturelleuent, ceux qui

S aimneraien t voir u x éagnifique édifice constuit
a un agent OiiiEigrato qui retire un très-petit d'u ns e lont éi et d lha main e.a cru
salaire. (la 1e obet uiî ,

qu'il set-ait de D'i:tért d gouvernenàent, <lu
Nouveaux édificesu xblics, victoria, se-vice public et lu pays que l'oi fit une dépense
C.A ps;insi'.....................x m 1ai o égale au montant demandé pont- " élioratio îe

M. ?uIL B 1othîwell) :IDans quelhuît dlemnde- cet édifice, L'édlifice est l ien situé et lorsqu'il ser'a
1-on cet argenît. agraîndi, il ser-a assez commode.

M. FOS'IER :C'est le premier crédlit ponu- la 'M. MeM!iULLEN : Je demnanderai e.n ministre
construction d'édifices publics àl Yictoi'ia. s'il nWest lias, vrai qu'à Victoria, les recettes dIiini-

dunuent, tandis qu'à Vancouver elles augmentent

M. MMULLE : Avons-nous unr get al'im- raiemn i

M. FOSTER : se piopose <le cnst'uire nubureat (le poste, l bureau e. M BO ELL Ce n'est pas cela. Je puis die à

a unagend'mmigatio îqu dretaire, entrpt

et îmn bureau îles r-ev-enu île l'ittéii. C'est tnpie- llonoralile député que, *bien que le rev%.enu à, Vancou-
mie>' crédlit, dont le but est d'obtenir un site poil> ver ait augmenté deplusde lk~ur 100( l'ait derier'
l'édifice public et àori 75 pot' cent cette amnée, à Victoria, le

et <1151l~m cuvr>' espi-mi resuevenîu a augmenté dans une proportion presque
îlèpeises.éîTale. Le revenîu, dlans les deux villes, a augmenté

M. 3MILLS (Bothwell) : Quel qeit êt e le coût d s 'ne p'opo'tiou presque égale et je puisajoute'
totnl ? qi'à New-Westminister, le revenu a augmeté de

M. F E : Je eois ue le rinistre îles 200 a 300 pour cet uant les quatre ou cinq
finances se tromîpe ai> sujet <li bunreau île poste. Le dernières années. Pendlant l'exercice terminé le 30
ctuut île poste actuel à Victîirî est situé au juin, 1890, Victoi'iaca per$814,654.2t0oetrancouver

etu .le l ville, Qaiisuti desr oits qui ot le plus $153,726 et, cette itnée, le revend <le ces deux
<le pMix. Je crois Ile ro p se p dopose oe venre le villes aun mîginenté.

M. MLLS (Bothwell). :t
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N. BARRON : Je demanderai au gouvernement
s'il a l'intention de rembourser à M. B. C. Wood-
man ce quil a payé pour du combustible, argent
qui est allé dans la poche de quelqu'autre per-
sonne. Celui qlui remplit ici les fonctions de minis-
tre de l'agriculture voudra bien se rappeler que M.
Woodman a payé du coml)ustible pour le bureau
et que l'argent a été remis à M. Têtu, mais M.
Woodman ne l'a jamais eu. J'aimerais savoir si
le gouvernement a l'intention (le lui rembourser cet
argent.

M. HAGGA RT : Je ne saurais dire à l'honorable
député ce qui doit être fait de l'argent, car je ne
connais pas les circonstances.

Imprimerie nationale, Ottawa-Extine-
teurs Babcock ........................ $671

M. MULOCK: Je ne dis pas que ces choses
n'auraient pas di être achetées ; je n'ai pas <le doute
qu'elles devaient l'être. lais le ministre n'a pas
répondu à ina question : de qui ont-elles été
achetées ?

M. CHAPLEAU: Je ne le sais pas; je crois
qu'elles ont été achetées de l'agent des fabricants.

M. DAVIN: Sir George Cornwall Lewis disait
que son devoir était (le voir à ce que son dépaýrte-
ment fonctionnât, mais non de faire fonctionner sou
département. Il est tout-à-fait impossible qu'un
ministre fasse fonctionner son département ; et je
lit-ai, vu la dimension (le cet édifice, que ces ma-

chines sont payées très bon marché. J'ajouterai que,
en homme pratique, j'ai visité cet édifice et je crois
qu'il n'y a pas au monde un établissement (le ce

M. LANI)ERKIN : Eteindront-ils les droits que
l'on y exige habituellement? M. LANLERKIN : Est-ce le suintendant qui

M. Mc'MULLEN : -Je croyais que l'imprimerie a acheté ces extincteus
nationale était un édifice à l'épreuve du feu. Pour- M. CIAPLEAU Non c'est lit une naiserie.
quoi veut-on ces extincteurs ?. MULOCK : Le ministre (lit quils ott été

L FOSTER : Ce crédit est destiné à achete recommandés pal le sous-chef. Je suppose qu'il
quelques grands et quelques petits extincteurs Bab- veut parlet <le l'ancien sous-chef, M. Senécal, ou
cock pour la protection de l'inmpr'inierie nationale l'imprimeur <le la reine est-il it sous-chef?
et, surtout, pour la protection du riche matériel M. CHAPLEAU Il n'y a qu'un seul sous-chef
qui s'y trouve-- cl'ns le département l'honorable député devrait

M. MULOCK Ecoutez ! Ecoutez le savoir. J'ai dis que limprimeur de la teine, qui
M. FOSTER Contre les grands dangers que est le sous-chef, nous avait avertis de tue pas laisse-

peut causer le feu. Tout cela est reconnandé lotgtemps fètablissenuent sans protectiot.
pir l'honorable secrétaire d'Etat. Quai de BayfieldN.-B., recoustrctiou..$5,O

M. LANDERKIN : De qui les a-t-on achetés ?-
N. CHAPLEAU : Du seul agent les fabricants. détruit

Il aurait été très-imprudeut de laisser l'inmense M. FOSTER : Il a été p'esque entièretent
assortiment (le papier et les machines que tous détruit par îne tempête d'une violence extraordi-
avons au département (le la reliure et de la naire le 1er décemb'e 1890.
papeterie sanis la protection ordinaire que- donne
tout établissement bien moins important que celui- itdt u brise-
ci. Nous avons essayé de nous les procurer ait
ministère des travaux publics, mais nous avons 11 FL
éprouvé du retard et comme il n'y a aucune aissu- et je croîs jte largent se'a bien dépensé.
rance sur cet assortiment et sur ces machines, il 2\M. IOSTER :)ans quel comté se trouvent ces
était absolument nécessaire de les acheter imné- travaux?
diatement. Nous les avons achetés aux prix M FLINT : Dans le conté de Yarmouth. Tout
ordinaire et il n'y a, je crois, qu'un seul agent à eu étant heureux (le ce crédit, je désire expriner
Ottawa. aon regret qu'une ot deux autres réparations

M. TROW : Quel est le fonctionnaire de l'hono- nécessai'es dans le même comté naient pas en un
rable ministre qui a fait l'achat? petit cédit. Je.suppose qîe cette sessio est ttop

M. CHAPLEAU : Ils ont été achetés par l'im- avancée pout detander ces derniers crédits au gon-
primeur de la reine lui-même. ve'nement ;uais je lirai qmil y a dans le comté

-deux ou trois endroits où une légère dépense de
M. LANDERKIN : Quelle commission a-t-il $600 ou $1,000 a-ant liver prochain épargnerait tn

recue ? recue? nontant d'argent considér-able aut gouvernement.

L. CHAPLEAU : Je demande 24 heures pont Cepenur ant, comue il ya pas ure crédit pour ce
répondre. travaux, cette année, je m'efforcerai, si je suis ici à

la prochaine session, d'en obtenmir dlu gouvernement.
M. MULOCK : De qui ont-ils été achetés ? Pendant que j'y stis, je parlerai une demande

M. CHAPLEAU : Je l'ignore. L'imprimeur de que l'on a faite d'un crédit pour l'enlèvetent d'obs-
la reine a déclaré qu'ils étaient nécessaires et c'est tacles dans la partie navigable de la rivière Chebo-
lui qui les a achetés. gue. Un très petit montant serait 'un très grand

. MULOCK Mais l'honorable'ministre devraitespèe qu'avat la fin e la prochaine
M. MLOCC: Mis 'honrabeminstr dev-ai session, le gouvernetment serai en état de l'accorde-,

savoir quand et de qui ils ont été achetés. car la chose serait pour le plus grand intérêt lu

M. CH APLEAU : Je ne sais pas de qui ils ot
été achetés. Je sais qu'ils ont été achetés sur lare-! Squît Sainte-Maiie.-Pour parfaire des
cotmandation du sous-chef du département, après paiememts pour entreprises et tra-
une requisition au ministère les travaux publics et vaux supplétentaires exécutés.
parce que je ne voulais pas prendre la responsabi. M. MILLS (Bothwell) Je ne vois pas dans ce
lité <le laisser l'édifice salis cette protection. cmédit de soumme (lai-gent pour l'amélioration <le la
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rivière Sydenluun où l'enlèvement de la barre à
l'embouchure dc la rivière Thames. Au commence-
ment de lasessionl, lion a attiré l'attention di gouver-
nenent sur l'état le ces deux rivières. Sur ces
rivières, il se fait un tratic considérable, beaucoup
plus considérable (ue sur plusieurs des rivières sur
lesquelles.on demande des améliorations pour les-
quelles 'ut vote des crédits. Il y a un plus grand
nombtl ire dl'entrée dans le port (le Wallaceburgh que
dans la plupart <les autres endroits dans Ontario,
à 'exeeptioi le Toronto et les bateaux font tous
les jours le service entre Dresden, sur la branche
est du havre le Sydelnham, tout comme depuis W al-
laceburglh et dans cette rivière, il y a les obtacles très
svrieux à la navigation. Il y a plusieurs millions
de pieds de billots d'orine qui descendent la rivière
et un grand nombre le ces billots restent au fond :
parfois, des arbres tombés sont emportés lors de la
crue les eaux sur un longue distaice ; et ces arbres
rentent dans la rivière et les navires éprouvent les
dommages sérieux le ces obtacles à la navigation.

On devrait prendre les moyens d'enlever ces obs-
tacles. Il y a des rivières sur lesquelles il se fait
un commerce considérable. Je vois Lais ces esti-
imations des crédits élevés pour des endroits où il n'y
a pas la vingtième partie lu commerce qui se fait
sur la rivière Sydenhamu et sur la rivière Thames.
Il y a la ville le Chatham, au centre du comté de
Kent, où il se fait un commerce considérable et
les obstacles sérieux pour la navigation existent à

l'emlbouclture de cette rivière. Le ministre (tes
travaux publies a dit, il y a deux on trois ans, que
des mesures immédiates seraient prises pour faire
disparaître cette barre. Aucune mesure n'a eté
prise l'année dernière, ni cette année, bien que cette
question ait été portée au moins deux fois à 'at-
tention lu gouvernement et bien qu'elle ait été
portée à sont attention durant les deux sessions pré-
cédentes, l'obstacle existe toujours. .1 'ai fré-
quennent appelé l'attention du gouvernement sur
l'état de ces deux rivières et je lis quil n'est que
raisonnable que les parties du pays qui contribuent
si largement au revenu publie ne devraient pas être
oubliées dans des questions le ce genre, lorsq1 'il y
a nécessité. Elles dev'raient av'oir au moins le même
traitement que d'autres parties <le la confédération
dont les droits sont moindres que dans ces cas.

M. FOSTER : -'ont a parlé beaucoup à ce sujet
et l'on a déplensé le l'argent sur ces rivières. Je
porterai les remarques <le mon honorable ami à
l'attention du mtinistre intérimaire des travaux
publics, et sans doute qu'il les examinera.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand seront-
elles examinées ?

M. FOST ER : de ne saurais dire.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre se
tappellera que cette question a été portée à son atten-
tion dlès le coninencenient le la session et le budfget
ne contient aucune disposition a ce sujet. L'hoio-
.rable ministre a pris plusieurs milliers <le piastres
pour l'arméliorationi le la navigation d'autres rivières
où le contnneree n'est qu'une portion de celui qui se
fait sur ces rivières. J'oserai <lire que le commerce
qui se fait sur la riv'ière Sylenlhanm atteint plusieurs
ceitaines le mille piastres par année. L'honorable
ministre s'apercevra qu'il agit très-mual en ne tenant
pas conpte de l'état le ces rivières, lorsque la chose
a été portée à l'attention du gouvernement.

M îls (Bothwell).

M. ('AIPBELL: Pendant les quatre ou cinq der-
nières années, j'ai attiré l'attention du gouvernement
sur cette question et clh-aque année, le miinistre des
travaux publics m'a promnis qu'il s'occuperait (le la
chose et qu'une somme d'argent serait mise dans le
budget à cet effet. Dès le commencement de la ses-
sion, j'ai attiré son attention sur la question : il n'a
assuré qu'une sonme d'argent serait mise dans le
budget. .'ai vn aussi le ministre intérimaire actuel
des travaux publics et le ministre de l'agriculture,
qui connaissent très bien la nécessité <le ce crédit, et
tous les deux m'ont assuré qu'ils feraient tout en
leur pouvoir pour soumettre cette question au Con.
seil et faire mettre une sonnne d'argent dans le
budget. -le crois que le gouvernement ne traite pas
justement cette partie du pays, en négligeant de
voter uit crédit dans ce but. Le trafic sur la rivière
Thamnes est très-étendu, iais il est interrompu par
cette barre qui se trouve àl'emmbouchure de larivière
àenvirot 18 miilles de la ville deChathiai. Il y adeux
ans, l'on a voté $4,000 pour faire disparaître cette
barre, mais le passage n'a été ouvert que sur un
tiers <le la voie, le sorte que ces travaux ne sont
d'aucun avantage. Il faut seulement une dépense
d'environ $5,000 de plus pour periettre à des vais-
seaux tirant 12 pieds d'eau le franchir la barre. Il
est très-fâcheux pour les habitants de cette partie
dli pays que chaque vaisseau chargé de charbon ou
<le grain ait à décharger une partie de sa cargaison
pour franchir la barre. Un vaisseau tirant plus
<le 8M pieds d'eau ne peut par f ranchir la barre. -Je
vois qu'hier soir, le ministre les finances a dit que
legouverenemtavait l'intention d'envoyer cet été un
dragueur à Collingwood, en répouse i une interpel-
lation le l'honorable député <le Sinicoe-nord (M.
McCarthy). Si le gouvernement envoie mui dragueur
en cet endroit, ce sera une bonne occasion pour qu'il
arrête à l'embouchure le la rivière Thamues et fasse
disparaitre cette barre. Dans une semaine ou deux,
on pourrait ouvrir un passage aux vaisseaux, ce qui
répondrait aux besoins de cette partie du pays pen-
dant plusieurs années à venir. Il y a plusieurs
années qu'un dragage a en lieu, et il en coûterait
très-peu si l'on permettait aux dragueurs d'arrêter
là. Puis, sur la rivière Sydenham, il y a un inmnense
trafic.

NI. FOSTER: Est-ce que cette rivière se jette
dans le lac Sainte-Claire?

M. CAMPBELL : Elle se jette dans le lac Sainte-
Claire. Le Même dragueur pourrait faire ces deux
besognes eni même temnps et puis se rendre à Col-
lingwood. C'est une question <le très-grande itmpor-
tance et l'on n'a pas dépensé un seul dollar en cet
endroit, ni cette année, ni l'année dernière.

M. MULOCK : L'honorable mxinistre veut-il nous
<lire à quoi sont destinées ces $1,475 ?

M. MILLS (Bothwell): Avant que le ministre
réponde à cette question, j'aimerais demander si ces
amnéliorationîs sur- les rivières Tlîanes et Sydenhm
auront lieu ?

M. FOSTER: Il serait impossible, je crois, le
faire ce que demande mon honorable ami, à l'enmbou-
clure le la Thames. Si je me le rappelle bien, il
faudra faire beaucoup de dépenses pour rendre ce
chenal pernaneninient navigable, car il se remplit
très rapidement. J'ai vu un rapport du ministère des
travaux publies démontrant que le montant néces-
saire serait très-coisidérable. Quant à la rivière
Sydenhami, le départenient pourrait enlever tous les
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billots enfoncés et ainsi de suite, et j'attirerai '.NI CAMPBELL: J'ai le dessin et le plan qui a
lattention du ministre sur cette question. I été préparé par le ministère des travaux publics je

M. MILLS (Bothwell) : Si cela était fait, la prin- ie l'ai donné que l'autre jour au département ce
cipile difficulté serait surmontée. plan indique tous les travaux que l'on avaitl'inten-

M. CAMP3ELL :Je sais que l'ingénieur a dit ion defaire. Il y a environ un an, l'on n'a voté que
dans un rapport que pour laire sur la Thanes des ,000 pour ces travaux et l'on n'a pu enlever
travaux (lurables, il faudrait des caissons qui coû- qu environ un tiers de la barre. L'ingénieur con-
teraient $20,000, d'après l'estimiation. Ceux qui nait certainement cela et la coupe a douze pieds (le
connaissent ce chenal, ne croient pas que ce serait profondeur et no pas 16 piets. On 'a contiee
là une dépense sage, car ils croient que pour creuser et lé dragueur navait entamé qu'environ tn tiers
un chenal de douze pieds de profondeur, il faudrait de la barre, lorsque le crédit a été épuisé et ces
plusieurs années avant de le terminer et l'intérêt tu ont été arretés. ,'e sorte que ls40
sur l'argent nécessaire pour faire des travaux per- qui ont été dépensés n'ont produit aucun bon
mranents ferait plus qu'en payer la valeur. Les habi- tatcr l es vaiseaux n ont pas pu passer a
tants de cette partie du pays ne veulent pas que ces deux semaines re pis, alors, l'on atrait obtenu (les
travaux se fassent. Ce qu'ils veulent, c'est un pas- deux uiles de pl are on t obtens
sage et ils croient que $4,000 ou $5,000 suffiront resultats utiles ; mais la manère dont on a dépensé
pour complêter les travaux et donner un passage de les deniers, n'a prodit aucun bien. J'espre quai

(2 peds.printemips, lorsque l'on enverra là le dragueur ; il12 pieds. continuera les travaux commencés il y a deux ans.
M. FOSTER : Nous n'avons pas voté assez

d'argent pour ces travaux. M. B3OWELL : Il y a une légère différence entre

SCA MPBELgLe Si vous envovez le drag l'énoncé de l'honorable député et celui de l'ingénieur
M. CMPBL:Si ousenvyezle rageur' Jus:- nu départeinent. Je n'en prends pas la responsalji-

qu'à Collingwood, cet été, il pourrait s'arrêter' d épar . en pré, tas que resonb-
M. I OTER. Nus e sinies as ourenvyerlité, miais 11 m 'a encore assure, tandis qlue l'Ionlo-l. FOSTER :Nous ne sounes pas pour envoyer rable député parlait, que l'on avait creusé la barre

le dragueur cette année. Nous ie pourrons l'avoir à une profondeur le 14 pieds. Je crois avoir fait.
qu'i l'ouverture de la navigation le printemps pro- une erreur en disant 16 pieds. Le passage çreusé
chain. s'est rempli l'année suivante. Cependant, nous

M. CAMP3BELL: J'ai compris, d'après ce qu'a exaninerois encore cette question et nous verrous.
dit l'honorable ministre, qu'il devait envoyer le qui a raison.
dragueur à Collinngwood le printemps prochain. j. CAMPBELL : Vu les nombreux devoirs qu'il

M. FOSTER : J'ai dit qu'on l'enverrait i la fin a à remplir, l'ingénieur a probablement oublié lade la saison de la navigation, afin qu'il soit prêt h chose Je connais ce dont je parIe je sais que
commencer les travaux le printemps prochain l'on n'a creusé que jusqu'à douze pieds (le profon-

M. CAMPBELL : Pourquoi r'arrêterait-il pas à (leur et le creusage n'a été continué que jusqu'à un
ces endroit, cet automne ? tiers <le la barre. Je ne crois pas que ce passage se

M. FONTER: Il pourrait être pris dans les soit rempli. Dans non opinion, les travaux qui ont
glaces, été faits seraient parfaits, si on les avait continués

M. CAMPBELL : IL pourrait tout aussi bien jusque de l'autre côté de la barre. En tout cas, je
être pris dans les laces en cet endroit qu'à Colling- crois que le gouvernement devrait faire ces travaux
vood. Il ne pren rait qu'envi'on deux jours pour au printemps, s'il ie peut pas les faire cet automne.

se rendre d'une place à l'autre. Ce sont des travaux de très grande importance
rour les habitants de cettepartie lu pays et l'on ne

M. BOWELL.: Cette barre n'a-t-elle pas été
creusée jusqu'à 14 pieds, il y a deux ou trois ans?

3. CAMPBELL: Noi; <nais on a cherché à la
faire disparaître; le dragueur n'a pu en enlever
qu'rn tiers. Si l'on avait continué deux senlain)es
<le plus, l'on aurait creusé un chenal de 12 pieds
dans la barre.

M. McNEILL : J'espère que si le dragueur doit
s arrêter quelque part en allant à Godericl, il s'arrê-
tera à Lion's Read, où il aura certaineiient beau-
coup d'ouvrage à faire, Mon honorable ami peut
dire qu'on en a besoin dans sa localité ; je suis bien
sûr qu'on en a besoin dans la mienne et j'espère
qu'il rie nuira pas à ce que demandent mes commet-
tanits. J'en aurais beaucoup besoin chez moi. J'ose
dire qu'il peut arriver qu'un grand nombre de per-
souries en aient beaucoup besoin aussi ailleurs.

M. BARRON : Restez tranquille ; vous avez en
un protêt.

M. BOWELL: L'ingénieur du département me
dit qu'il y a trois ans, l'on a creusé ce chenal à la
profondeur (le 16 pieds et lue l'armée suivante, il
était rempli. D'après la nature du sol et d'après les
courants, il faudra sans doute y faire un dragage
constant.

devrait pas les négliger.
M. McNEILL: .J'espère que le gouvernement

rie perdra pas <le vué l'importance qu'il y a de faire
faire à Lion's Head un dragage aussitôt que possible,
cet automne. Lion's Head est réellement un havre
<le refuge pour une partie très-dangereuse de la côte.
Il est aujourd'hui tellement rempli, que la niaviga-
tion ne saurait avoir le bénéfice de ce havre de
refuge. S'il était creusé, ce serait tout ce que l'on
demande.

M. BARRON : Puis-je denander à l'honorable
monsieur

M. McNEILL : J'espère que l'honorable député
rie in'iuterrompra pas. Il y a un instant, il a parlé
d'un protêt. Je ne crois pas qu'un protèt, soit
beaucoup avantageux, niais s'il a l'effet d'envoyer-
un dragueur aux habitants de Lion's Rlead, ils
peuvent croire qu'un protêt a quelque avantage.
Quoiqu'il en soit, c'est réellenent une question de
grande importance dans l'intérêt de la navigation
que Lion's Head soit creusé aussitôt que possible
cet automne. Si la demande de mon honorable ami
est accordée, j'espère qu'il ne sera pas inpossible
denvoyer le dragueur à Lion's Head cet autonîe.

M. FOSTER : Ce crédit de $1,475 est destiné à
payer messieurs Parker et Lefebvre pour les travaux
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qu'ils ont exécutés en 1888-89 au Sault Sainte-Marie,
coniforimément à l'estimation définitive faite par
Fingénieur en chef en faveur les entrepreneurs.

M. MULOCK : Quelle était l'entreprise pour
laqu ielle cela a été payé ?

M. FOST'ER: Le contrat primitif était le $9,80.
Puis, quelque temps après le conunnencement les

travaux, 'on a résolu de construire deux autres
bassins contenant 300 verges cubes le caissons, ce
qui a coûté 81,970, soit, une soimime totale de
SI 1,955 ; paieients, $10,480.

1. M ULOCK : Pourquoi ces suppléments
I'étaieit-ils pas compris dans le contrat primitif

M. FOSTER: Ce le sont pas lit des suppléments
pour la quantité d'ouvrage projetée par le contrat
primitif, mais ce sont les caissons supplémentaires
construits après l'adjudication de l'entreprise, et on
les a payés en conséquence. On a donné <les ordres
aux entrepreneurs pour construire deux caissons
additionnels et on les a payés au taux de $1.65. La
quantité d'ouvrage qui figure sur le plan, était la
mioyeinie <le la valeur le l'ouvrage par verge cube.

M. MULOCK : Pour quelle espèce d'ouvrage a
d'abord été donnée l'entreprise

M. FOSTER : Je n'ai pas ici les détails du con-
trat primitif.

M. M ULOCK : Le iniiistre verra que le contrat a
été accordé, je suppose, par soumissions et que, dans
la suite, l'on a fait <les travaux supplémentaires,
<le sorte que l'on a dépensé 20 pour cent de plus
que l'on se proposait le le faire par la soumission.
On na ipas demandé <le soumission pour cette quant-
tité-. .1aimîerais savoir coninent il se fait que ces
devis n'étaient pas parfaits, lor-sqiu'oin les a faits et
demtanlés par annonces.

M. FOSTER : Le reinseigneiimeit <lue j'ai.cest que
lorsque les plans et les devis originaux ont été pré-
parés. le quai était construit <le la manière suivante:
Caissons et plateformtes sur les caissons, et une
partie (le ces travaux a été requise dans la suite
pour déposer le chmarboi dont il arrive une quantité
considérable. Un autre caisson a là être construit
entre les deux caissons, le sorte que le plancher
devait être solide et supporter la pesanteur <lu
charbon. (ette somme suppléimîentaire a été payée
pour les caissois suppléinen tait es.

M. MULOCK : Cela ne nie semble pas une
réponse satisfaisante.

M. FOSTER : Nous le pouvions pas tout pré-
voir.

On déposait du charbon eni cet endroit avant cela
et c'est évidemment ue nîégligence le la part du
dlépaitenenit. Qui prélève les droits sur ce quai t

M. FOSTER : C'est un quai du gouvernement.
M. BOWELL : L'employé est M. Plummer. Ce

quai est un quai du gouvernemnient ouvert au public ;
il est sous la surveillance dt gouvernement et tous
les droits perçus vont entre les imains dut gouverne-
ment et le préposé à la perception des quaiages
reçoit une proportion pour cent, comme c'est la
coutumime dans ce cas.

M. MULOCK : Ce fonctionnaire est-il le pa ent
di percepteur des douanes ?

M. FOSTER : Je ne le sais pas.
M. MULOCK : Je lemvande au ministre les

douanes s'il iomnmnerait comme percepteur l'associé
M. FoSTa.

d'un homme qui serait chargé (le la surveillance
d'ui quai du gouvernement.

M. BOWELL: Je ne vois pas pourquoi le frère
d'un honune chargé de la surveillance d'un quai du
gouvernement ne serait pas nonné percepteur (les
douanes.

M. MU LOCK : Supposons que A et B fussent
associés dans le commerce d'importation. A est
nouné prépose à la perception (les quaiages du
gouvernement. Il est chargé <le voir à ce que toutes
les marchandises paient le droit exigé. Le ministre
nonnierait-il B percepteur les douanes ?

M. TUPPER: Le préposé à la perception des
quaittges ne s'occupe pas de la perception <les droits
de douanes. Les préposés a la perception <les
quaiages dépendent du ministère <le la marine et
s'occupent simplement de voir à ce que les droits
spécifiés par arrêtés du conseil soient perçus sur
toutes les iaichan(lises déchargées. S'il arrive qtue
le préposé à la perception des quaiages soit le per-
cepteur (les douanes, c'est une autre question. En
règle générale, ils ne sont pas fonctionnaires les
douanes, bien que, sous certains rapports, les fonc-
tions soient réunies.

M. M ULOCK : Suppoons que des marchandises
soient déchargées à ce quai particulier, le préposé
à la perception les quaiages n'a-t-il aucun pouvoir
de les empêcher le passer entre les mains <le parti-
culiers, tant que les droits du gouvernement ne sont
pas payés ?

m. TUPPER: Non. Les devoirs du préposé à la
perception <les quaiages cessent une fois que les
droits sont payés.

M. BOWELL : Lorsqu'unvaisseau parti <lu Sault
Sainte-Marie, côté américain, traverse la rivière au
quai dont on s'occupe dans le moment, il y a là un
douanier et s'il y a, à hord, les marchandises sujettes
à des droits, il est <le son devoir d'en surveiller le
débarquement et (le voir à ce que les droits soient
payés ou les marchandises envoyées à l'entrepôt. Le
préposé à la perception (les quaiages n'a rien à voir
à cette question, si ce n'est de percevoir les quaiages.
Si les marchandises sont destinées à une autre partie
du Canada, les connaissement le suit.

M. MULOCK : Outre le préposé à la perception
<les quaiages, quels sont les autres employés à ce
quai-là?

M. BOW ELL: Le percepteur, au Sault Sainte-
Marie a, sous sa surveillance, quatre ou cinq emu-
ployés et l'on a dû nommer deux ou trois nouveaux
employés lors (le l'ouverture lu pont du Sault pour
surveiller les trains qui traversent la rivière. Trois
fonctionnaires restent constamment au quai, outre
le percepteur et le commis, et un ou deux au che-
min <le fer.

M. MULOCK : Je comprends que, outre le pré-
posé à la perception des quaiages et le percepteur
des douanes, il y a quelques fonctionnaires qui se
tiennent constamment sur le quai lorsqu'il est ou-
vert.

M. BOW ELL: Oui.
M. MULOCK : Lorsque les marchandises sont

débarquées, quelque fonctionnaire du gouverne-
ment pourrait être présent, outre le préposé à la
perception les quaiages, de sorte qu'aucune mar-
chandise ne pourrait passer sans le consentement
d'un tiers qui ne serait ni le préposé à la perception
des quaiages, ni le percepteur <les douanes.
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M. BOWELL: Cela ne regarde pas le préposé
à la perception des quaiages. Aucun vaisseau ve-
tant des Etats-Unis n'est censé arriver au quai, à

moins qu'un douanier ne soit là pour le visiter.
M. MULOCK : Est-ce là la coutume ?
M. BOW ELL: Oui. Si les fonctionnaires ne

font pas cela, ils négligent leurs devoirs.
M. MULOCK: J'ai reçu une longue lettre à ce

sujet. Si je me souviens bien (le sont contenu, elle
déclarait qu'en raison des relations d'affaires exis-
tant entre le percepteur des douanes et le préposé
à la perception des quaiages, le revenu souffrait.

Sir JOHN THOMPSON: C'est une poursuite
qui a été très sérieuse; elle a duré plusieurs
années, jusqu'en 1888, alors que l'on m'a soumis le
mémoire (le frais. M. Robertson était l'agent à
Montréal de l'ancien gouvernement et après la
poursuite, comme il était incapable <le recouvrer ses
frais du défendeur, qui avait perdu sa cause, il
nous a présenté un mémoire d'environ $1,000 de
plus qlue le crédit demandé. Il ne saurait y avoir
de doute que ses services ont été retenus par l'an-
cien gouvernement et qu'il a dirigé la cause.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce l'avocat
de la banque dle Montréal?1

Travaux sur la rivière de la Petite i
Nation......... .............. S4,000 Sir .JOHN THOMPSON: Je ne le sais pas. Il

M. SPOHN : Je ne trouve, dans lesestinmations, ne saurait y avoir de doute que ses services ont éIté
aucun crédit pour un quai it l'Ile Christian. Je retenus et qu'il a dirigé la cause d'une façon à
ne crois pas que cela soit juste, car l'on a promis la 1 laquelle il est impossible de trouver à redire. Even-
hose durant les dernières élections. tuellement, nous avons convenu que le mémoire

ML 'OR ATEUR-SUPPLÉANT: Il m'est i- (le frais devrait être taxé par un avocat (le haute
T , réputation (le Montréal. Le résultat (le la taxation

possible (de permettre que l'on pose ces questions a a été qu'environ $1,000 ont été retranchées dit mé-
propos de crédits auxquels elles ne s'appliquent moire, et je ne doute pas que la somme aujourd'hi
pas. Il y a un temps convenable (le poser ces ques- demandé est justement due à M Robertson
tions: c'est avant que la chambre se forme end '.
comité les subsides. Je lis cela pour la gouverne Pour aider à publier la carte historiqueet topographique de la cunédération ditdes députés ; cependant, pour cette fois, je per- Canada, par G. F. Baillairgé, écuyer,
mettrai a l'honorable deputé de demander ce ren- ingénieur civil, daté du 31 décembre
seignement. 1890.................................... $500

M. SPOHN: Durant les dernières élections, des M. McMULL EN : Pourquoi ce crédit?
gens envoyés par le gouvernement ont formellement M. FOSTER C'est une carte maguifique et
promis aux Sauvages que, s'ils votaient pour le bon admirablement faite de la confédération du Canada
parti, ce quai serait constrit. Je puis assue an elle a été exécutée par M. Baillairgé ; c'est le résul-goucrnement qu'ils ont voté poux' le bon parti, tat (le plusieurs années d'études et de recherches.
pour le candidat du gouvernement et contre moi. Comme le sait mon honorable ami, M. Baillairgé est
Il n'est que juste que le gouvernement exécute sa un vieux serviteur public, qui possède (le mereil-
part di contrat et leur donne le quai. d leux talents qu'il a utilisés le cette manière : il a

Travaux sur la rivière Ottawa-Esta- laissé cette carte comme un monument pour la
cades (le la rivière Gatineau- postérité.
Dépenses légales faites de 1876 à
1879 et de 1888 à1890relativement Sir RICHARD CARTWRIGHT : Veuillez ex-
à la poursuite intentée par Noé pliquer en quoi consiste une carte historique.
Chevrier contre Sa Majesté la
reine, en recouvrement d'une M. FOSTER: Je ne saurais réellement l'expli-
somme de $200,000 pour des ter- quer, mais je déposerai la carte, demain, sur le
rans acquis et atuéliorés ixar le
gouvernement du Canaxdr por bureau et lorsque l'honorable député la verra, je
es fns d'estacades, depuis 1856. $8,716 67 5ais qu'il ne s'opposera pas à ce crédit.

M. McMULLEN : Quel est ce crédit? M. McNEILL: Avant cue le crédit soit adopté,

M. FOSTER : C'est pour le paiement les dé- j'aimerais attirer l'attention ce la chamnre et du

penses légales faites par le gouvernement fédéral gouv s ta ai tèe (leschins de fex'
entre le 12 septembre, 1876, et mars, 1879, et le lert
mai, 1888, et le e octobre, 1890, relativement à: je eux parle le M.
la poursuite intentée par Noé Chevrier contre Sa William Vilfred Campbell. Il reçoit axjourd'hui
.Majesté la reine, en recouvrement d'un montant de $1.50 p jour. Avec la permission île la chanbre,$200,000 sous le prétexte qu'il est allié aux héritiers v dr
Wriglt, de Hull et que, comme tel, il a droit à une le parc. Les travaux (ie ce jeuxe hommne
partie des terrains situés près de l'embouchure done
la rivière Gatineau, terrains s ces 1855 par pas come cetx que nous rencontrons tous les

le iouverntiement teut Canada. Jugement a été renpar jouis Je comprends parfaitement qu'il est très-
legxC e-exmtd aad.Jgnetaéérnh difficile pour le gouvernxement de reconnxaitre les

en faveur le la Couronne par lacour de l'Echiquie, talents particuliers, car, naturellment, il dira cu'il
et comme il a été prouvé que Chevrier ne possé-
lait aucun moyen, M. W. W. Robertson, C. R., il peut très-bien, je ciois, tire- la ligne an point où
l'avocatdu gouvernement, a dûrecevoir ses frais 1 lestalents de la personne sont reconus parles exiti-
de la couîronîne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'attire l'at- de pays étrangers et je vais vous onner ue
Sir ICH RD ART RIGT -TatireIat ide d lafaçoîx dont le talent de ce jeune homme

texntion du ministre de la justice spécialement sur est reconnu dans d'ant-es pays, aixsi qu'au Canda.
le fait que l'on nous demande le payer des dépenses Un des critiques est rien xoixs que l'Atmeneeus,, ce
légalesfaites il y a treizeans, et cela, je suppose est Londres Puis, noxs avons aux Etats-Unis le
prescrit envertu du traité ties prescriptions; j'aime- 'rilic, (e New-York, le Ilerald, de Boston, le
rais savoir pourquoi l'on nous demande de payer Trccelle', de Boston, le Pilot, de Boston, l'Inlé-
les dépenses légales faite enttre 1876 et 1879. j pendent, <le New-York, et plusieurs autres autorités
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littéraires. Ce sont là des journaux éclaires et des
principaùx journaux des Etats- Unis. Je ci cerai uin
de ces journaux qui est reconnu comme un les
mieux renseignés sur les questions littéraires, pour
faire connaître la nature du travail que le jeune
homne a fait pour son pays et pour le genre
humain. Je veux parler de l'7éter-Oreau, de Chi-
cago. Plusieurs les critiques que j'ai mnentionnées
ont parlées en termes élogieux du livre qu'il a
publié ; iais l'Inter-Oucn, de Chicago, consacre
un article <le rédaction à un poëie en particulier.
Après avoir parlé de la décadence de la poésie aux
Etats-Unis, à, l'heure qu'il est et, aussi, le sa déca-
dence probable en Angleterre, ce journal dit:

Ce qui se rapproche le plus d'un grand poëme et que l'on
ait publié depuis plusieurs années, c'est The iother, dans
le Ilarper'n Monthly d'avril. C'est peut-être un aveu qui
nous condamne, mais nous devons dire que le nom de
l'auteur, Wmn. Wilfrid Campbell, est nouveau pour nous.
Un sujet qui invite i la poésie est traité dans Tle Mother
de telle sorte, que l'on sent qu'il est impossible de le trai-
ter mieux. Il y a plusieurs poëmes semblables. L'Iinnne
of tl Nativity. de Milton, Mimlet's soliloqsny uipon Man,
Mared AlUler de Whittier, )rifting de Buchanan Reed,
Psahsn of lif.e, de Longfellow, Skylark de Shelley, Ober-
mann .gain de Matthew Arnold, sont des poëmes qui
appartiennent tous à la même catégorie.

C'est là, je crois, ce qlui place notre jeune poète
canadien en bonne société. L'écrivain ajoute :

Il n'a pas été écrit (le plus grands poëmes que celui-ci
bien qu'il puisse en être composé de plus grands, muais le
sujet particulier que chacun traite devrait être regardé
comme énuisé. D'autres peuvent imiter, mais personne
ne peut espérer rivaliser et ces poèmes devraient figurer
dans la littérature comme des joyaux qui, pareux-mêmes,
sont complets et sans prix. Il n'est pas facile d'ajouter
un autre joyau à une telle collection et l'addition mérite
d'attirer quelque attention.

Puis, après quelques autres lignes le critique,
l'article poursuit :

Il serait imiossible le donner dans une prose ordinaire
mênie l'idée très éloignée de la beauté et de la douceur
poétique dur poëme. Le charme rie réside pas nion plus
dans des lignes que l'on petit citer. Le tableau, comme
ensemble, a besoin d'être vu dans son unité pour être
compris.

Or, les publications américaines ne me sont pas
très-faiilières, mais l'on m'informe que M. Stead-
man, qui estl'un des plus grands critiques littéraires
des Etats- Unis, prétend que la littérature à Chicago
est au niveau, si non au-dessus, (le celle le Boston
et le Nev-York ; et l'Inter-Oce(n le Chicago est
le critique littéraire reconnut à Ciicago. Vu cela,
c'est certainement un grand éloge.

Puis, tnt journal le San Francisco parle du même
poëie dais les termes suivants:

William Wilfrid Campbell est le nom d'une nouvelle
étoile qui se lève dans le inonde de la poésie; son poëme,
The Mother, publié dans le Harper's Monthly, d'avril. à
fait remuer la langue et la plume des critiques. The
Mother est réellement l'oeuvre.d'un génie littéraire.

Et dans notre pays, M. Goodwin Siith, dont la
haute position comme critique littéraire est reconnu
de nous tous, parle lans les termes les plus élogieux
de l'œuvre le M. Campbell. Le Grip en parle en
ces teries:

Pendant qu'au Canada, nous nous énorgueillisons du
succès de Wim. Wi lfrid Campbell, dont la dernière publi-
cation dans le Harrper's Magazine, The Mother est re-
gardée par des critiques étrangers comme l'un des grands
poëmes du siècle.

Et ainsi le suite. Or, je ne crois pas avoir besoin
de m'excuser auprès de cette chambre d'avoir attiré
sont attention sur ce jeune homme. Je dirai que
depuis qu'il a écrit The Mothier, M. Campbell a
publié plusieurs autres poëmes qui, dans mon hum-
ble opinion, ont réellement un très-grand mérite.

M. MCNEILL.

Il ne serait que juste et raisonnable, d'après moi,
qu'une oeuvre de ce genre fût reconnue dans le
propre pays de M. Campbell qui, vraisemblable-
ment, doit en retirer un grand avantage; car je
suis un de ceux qui croient que des hommes (le
génie et les oeuvres qu'ils produisent sont d'un prix
presque inestiri.ble pour tout pays, surtout pour
un jeune pays comme le nôtre où, d'après la nature
même des circonstances où nous sommes placés,
nous sommes portés à regarder toute chose àun point
(le vue trop utilitaire. La valeur de l'euvre que le
pareils honunes peuvent produire pour le Canada,
ne saurait guère être exagérée, dans mon opinion,
et nous ne pouvons pas les perdre. Ils travaillent
pour le bien. De tels hommes vivent dans un
inonde plus idéal que la plupart d'entre nous ; ils
s'occupent (les choses les plus grandes et les plus
profondes, choses cue nous avons toujours présentes
devant nous, miais qui, trop souvent, sont cachées
pour ceux qui sont lancés dans le tourbillon (les
atlires. Ces hommes nous font connaître ces choses.
Ils les interprètent pour nous et en révèlent le pou-
voir et la beauté. Et ainsi, les hommes sont charmés
et instruits, en même temps qu'ils sont élevés et
rendus meilleurs.

Je crois qu'un tel homme est une gloire pour le
pays qui le possède et le peuple au milieu du-
quel il est né et qui à l'honneur de le réclamer
comme compatriote, doit voir à ce qu'on s'occupe
de lui et qu'on en prenne soin et ne doit pas le
négliger, de telle sorte qu'il sera obligé de quitter le
pays pour aller se faire ailleurs et chercher son
existence. J'espère que l'on fera quelque chose
pour le retenir ici, et j'oserais recommander, vu
que la littérature est son talent naturel, que le
g'ouvernement considérât s'il est possible de le
placer à la bibliothèque du parlement.

Dans cette bibliothèque, un grand besoin se fait
aujourd'hui sentir, c'est-à-dire, qu'il faudrait quel-
qu'un pour s'occuper de cette branche spéciale de la
littérature qui est familière à ce jeune homme, je
veux parler des belles-lettres. S'il était préposé à
la surveillance de cette partie (le la bibliothèque, je
crois que cela serait un grand avantage pour tout
ceux qui ont le privilège d'y avoir accès. Je suis
tout-à-fait convaincu que si le gouvernement adop-
tait cette ligne de conduite, s'il lui permettait de
suivre le penchant (le son génie, le jour viendra
où il sera prouvé, qu'il la recoive on non, qu'il a
mérité la reconnaissance du peuple du Canada.
J'ose dire que si ce jeune homme développe son
talent comme il l'a fait depuis que ses écrits sont
publiés, il occupera parmi les poètes un rang plus
élevé que Longfellow. Et, dans les circonstances,
nous ne ferions que ce qui estjuste, sinous reconnais-
sions qu'un tel jeune homme vit au milieu (le nous.
Je crois qu'il s'est présenté dernièrement les cir-
constances qui rendraient louable, aujourd'hui, un
acte de cette nature. Je crois que cet acte serait
approuvé par les littérateurs et les penseurs de tout
pays du inonde civilisé où il serait connu, et j'ose,
espérer que l'on fera un tel acte.

M. LAURIER : J'approuve avec plaisir la se-
commandation de l'honorable député en faveur de
M. Campbell et la recommande à l'attention du
gouvernement. Je ne prétends pas être lu tout
juge de la litérature ou (le la poésie anglaise, mais,
dans mon opinion, M. Campbell est aujourd'hui un
des poëtes réels de la langue anglaise. Le recueil de
poésies que l'on n'a mis entre les mains, surtout la
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poësie intitulé The Ilfother, que j'ai lue dans le

aerper's Maçazne du mois d'août, est certainement
quelque chose dont il n'a guère été publié d'ana-
logue depuis le temps d'Egar Poe. M. Campbell est
un jeune homme et, d'après moi, si le gouvernement
le pouvait, comme il le pourrait, j'ensuissur,car des
vacances sont souvent créées dans la bibliothèque,
lui donner un emploi qui le mettrait au-dessus des
besoins (le la vie et qui lui donnerait l'occasion de
cultiver son talent et son génie poëtiques, ce serait
de l'argent bien appliqué; et des deux côtés de la
chambre et par tous le pays, le gouvernement
aurait une approbation sympatique.

Gratification à la veuve de feu W. 0.
Strong, ingénieur civil, égal à six
mois du salaire reçu par son mari
lorsq u'il était l'ingénieur du bas-
sin de radoub à Kingston.......... 81,100

M. MULOCK : Pendant combien de temps a-t-il
été chargé du bassin (le radoub ?.

M. FOSTER : Depuis le commencement des
travaux jusqu'à sa mort. Il était au servire du
département en décembre, 1888, et mourut le 25
avril, 1889 d'un rhume qu'il avait pris alors qu'il
surveillait la construction du bassin.

31: M3ULOCK : Je ne blâme pas la proposition,
mais j'aimerais savoir s'il existe une règle générale
applicable à de tels cas. Quelle est la règle qui
nous oblige à payer le salaire de la moitié d'une
année à la famille (le l'ingénieur qui a été au
service (lu gouvernement pendant deux ans et
demi, ou trois ans, et puis qui est mort ?

M. FOSTER: Nous n'avons pas de règle générale;
ces cas sont réglés, à mesure qu'ils se présentent,
d'après leurs mérites et les circonstances dans
lesquelles M. Strong a contracté sa maladie,
semblent militer beaucoup en faveur de la position
que nous prenons.

M. BARRON : Je suis bien aise de voir que l'on
a mis cette somme dans les estimations. Je crois
savoir que ce jeune homme prenait un grand inté-
rêt aux travaux qu'il était chargé <le faire; dle
fait, il était dans le lit lorsqu'on lui a demandé <le
faire (les travaux spéciaux pour le département et
il s'intéressait tellement à ces travaux, que plutôt
de laisser la chose entre les mains d'un autre, il
quitta son lit et sa mort a été causée par cet acte de
sa part. Je regrette seulement que le gouverne-
ment ne puisse pas donner une gratification d'une
année au lieu de six mois.

M. FOSTER : Il n'était pas au service du gou-
vernement depuis longtemps.

M. BARRON : Il a toujours très-bien rempli
sou devoir et le gouvernement sera justifiable de
donner à sa veuve une année de salaire.

M. SCRIVER : Je crois que le miinistVe des
finances se trompe en (lisant que l'on ne suit pas
le règle générale dans des cas de ce genre. Je
puis en appeler au ministre des douanes pour
appuyer l'én.oncé que la coutume est de donner à
la veuve d'un fonctionnaire décédé deux mois de
salaire.

M. FOSTER : Cela a trait aux fonctionnaires
permanents. C'était un fonctionnaire temporaire.

Service océanique et fluvial. Pour paver des réclama-
tions relatives à la collison vis-à-vis du cap George, N. E.,
entre le steamer du gouvernement l'Alert et la goëlette
Seyla, $6,000

M. MULOCK : Le ministre voudrait-il expli-
quer ce crédit.

M. TUPPER : Le steamer du gouvernement
l'Alert arrivait par le détroit (le Canso et le capi-
taine entra dans la cabine pour exanminer la carte ;
il avait laissé sur le pont pour commander un <les
pilotes qui n'était pas portent- de certificat et, peu-
dant que le steamer était sous ses soins, il vint en
collision avec la goëlette Scylla. Après une enquête,
faite sous la surveillance (le l'examinateur les capi-
taines et seconds, le capitaine Smith, de Halifax,
et le lieutenant Gordon, M. R., ces derniers -ré-
tendirent que ce qui avait amené la collision,
c'était la fausse manoeuvre (le l'Alert, de sorte que
le gouvernement, s'il était un propriétaire particu-
lier ou si l'action était intentée devant la cour de
vice Amirauté, serait responsable du dommage.
La somme de $6,000 est un peu plus élevée que le
dommage que nous avons constaté. La goëlette i
sombré et sa cargaison a été perdue et nous avons
recherché le montant que faisait subir cette perte
et nous avons trouvé ce qui suit, après une enquête
minutieuse, les parties ayant été examinées sous
serment: Le vaisseau valait $3,000 ; provisions,
$340 ; fret, $330 ; pension et dépenses de l'équipage,
$100.35 ; effets d'éqnipage, $511 : valent- <le la car-
gaison,$1,600 ; sauvetage, $250, soit un ensemble de
$6,131.35; de ce chiffre nous déduisons le montant
réalisé par la vente le l'épave, $550, ce qui laisse
une perte totale <le $5,581.34.

On propose <le payer ce montant de la manière
suivante : A la compagnie d'assurance maritime de
Boston, $2,251 ; à la compagnie d'assurance Reli-
liance, $1, 100 ; à J. E. Newson et cie, qui étaient
les propriétait-es du fret, $500; 1). M. Hennessy,
propriétaire du vaisseau, ce qui comprend les effets
de l'équipage $1,730.35, soit, un ensemble, de
$5,581.35.

M. MULOCK : Ces ileux hommes certifient-ils
que la responsabilité est léterminée d'après le fait
que le vaisseau suivait une mauvaise route ?

M. TUPPER : Oui. Le tribunal qlui a siégé en
vertu des dispositions de l'acte a constaté qu'au
lieu (le se tenir en dehors <le la voie de la goëlette,
le steanmer s'y était tenu, bien que, vu que c'était
un steamer, il eût dû aller à bâbord au lieu d'aller
à tribord.

M. MULOCK : La conduite <lu capitaine a-t-elle
été blâmée ?

M. TUPPER : Oui. Il a été censuré par la cour
d'enquête et la cause a été portée devant moi comme
ministre le la mariue et des pêcheries et puis, sui-
vant la coutume impériale, j'ai consulté la cham-
bre le commerce qui a une grande expérience
en ces sortes d'affaires, relativement à la puni-
tion dont le capitaine été passible; je l'ai con-
sultée pour savoir si la censure était suffisante, ou
si son certificat levait lui être enlevé. On m'a
dit que, dans les circonstances, il semblait qu'il n'y
avait pas de raisons d'aller au delà de la décision
de lit cour de première ifistance et que la censure
était suffisante. Son absence du pont n'a pas été
très-longue. Ce n'tait pas dans le but d'aller se
reposer ni dans un but semblable, mais c'était sim-
plemuent pour consulter la carte. Il n'a été absent
que très peu de temps, environ 15 minutes, je crois ;
cet individu, qui était un pilote d'expérience, mais
qui n'avait pas de certificat, a été chargé du
steamer dans l'intervalle.

M. MULOCK : Il semble extraordinaire qu'un
pilote d'expérience ne sût pas qu'un voilier avait le
droit de passage.
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M. TUPPER : 11 est souvent arrive (lue des
otliciers, porteurs de certificat, ont ete censurés pour
avoir agi opinâtreient on ngligeuenîctît relative-
ment au droit( de passage lorsqu'ils étaient sur le
pont.

M. N1 ULOCK : -je suppose que cela est arrivé.
parce que loticier (lui le portait pas (le certificat
ie counissait pas la loi.

Ml. TUPPER : Non ; mais il croyait que la
goNtette se tenait sans raison Sur son passage,

attewdu que la cour a troivt'u, que le capitaine de la
g dü«lette n' avait pas té' coupable.

Phares et service entier.......... ..... 81,030

MI. IBARRON : ("est peut-ètre. je crois, le temps

t1ptortnii de soumettre quelque chose de très-
sérieux qui a eu lieu dans le départemuent. le vois
laits un des journaux de Québee un article intitulé :

UN GOUVERNEMENT BRUTAL.

itIrEEIxNT IxHUaAIN D'UN GARDIEN ME PHARE BLESSÉ,
VOUÉ A LA MORT PAR ORDRE DES AUTORITÉS.

L'article continue:
Moxsiwrn.-Dans l'intérét de l'humtnanité,on attirel'at-

tention publique sur ui cas tie mauvaise administration
coupable, ayant eu pour résultat la perte d'une vie utile.
Lundi. 7 septembre, Arthur Lamire. gardien-adjoint tie
piare, chargeait le cino( de brume à Hteatîh Point,
Anticosti. Le temps était mauvais et l'on avait suspendu
les opérations au sujet tlit steamer naufragé Circé. Le
canon partit par inadvertance et emporta une partie de
la main de Lamire pendant qu'il était lui-imême lancé sur
la côte et qu'il se brisait titi bras. Il fallait une attentioni
imiédiate, ce qui aurait évité un plus grand désastre.

L'affaire fût rapportée à Ottawa. Le capitaine Brown,
de Québec, était sur les lieux avec sa goëlette à va peur,
s'occupant du steanier naufragé. En dép>it du mauvais
temps. le eapitainle Brown offrit. moyennant une somme
Modérée. de conduire l'iomnie blessé ààaspé. Le minis-
tère tie la marine tie voulut pas permettre cela et ordonna
à l'homme d'attendre jiusqu'à ce qu'il eût envoyé le stea-
ier ,lto ttdienne. Mais le lundi, le mardi et le tuer-
credi se passèrent et Laimire souffrait toujours. Enfin, le
ieudi soir. le ministre donna. de, instructions pour que
l'homme fût transporté à bord dut vaisseau dut capitaine
Brown. Mais la goë«lete faistit des reclierches pour trou-
ver des épa ves d'un grand prix. Bien que le fait d'aban-
donner ces épaves impliquât une perte (le $2,000, la goë-
lette partit et le blessé fut transporté à Gaspé. Mais il
était trop tard. Les doeteurs Smîilie et Williamtson furent
mandés immédiatement à l'arrivée duit vaisseau, mais le
cas était désespéré ; la gangrène avait envahi tout le bras
et l'épaule et, le saiedi matin, Lamire mourut.

qui travaillaient à recueillir les épaves du steaier
naufragé Cirîe. Le S septembre, nous avons reen
à Ottawa, du gardien di pliare, un télégranne
atnnoncant que l'homme était en danger. Je men-
tionnee ce fait pour donner exactement -à la chambre
les renseignenients (lui étaient en ma possession,
pour qu'elle puisse juger de ce qui a été fait. Le
télégramme disait que la vie de l'honne avait été
mise en danger par u accident arrivé au canon et
l'un demtanidait dles secours inmmétdiats. .J'étais dans
la chambre des Comnunes lorsque ce télégramme
m'a été remit et j'ai immédiatement répondu :

Vous pouvez envoyer le blessé à Gaspé. Dites à l'agent
de Québec (l'envoyer des secours.

Il était nécessaire qu'il y eût tout de suite un
honnue à Heath Point pour tirer le canon, ce que
le gardien devait faire, pour avertir les vaisseaux
qui venaient dans la bruie et il fallait que quel-
qu'un fût envoyé pour le remplacer. Si les nou-
velles que j'ai recues sont vraies et, d'après ce que
je sais, il parait (lue les steatiers qui recueillaient
les épaves débattaient avec le gardien le prix di
transport tie cet honmne blessé. A tout événement,
il n'atteignit la côte que plusieurs jours après, alors
qu'ni le ces steamers le transporta à terre. Je
demande à la chambre de noter qu'il nous était
impossible de savoir ce qui se passait. Le gardien
auquel nous avions transmis les instructions ne
nous avait envoyé aucune réponse qui nous eût
permis de faire un marché quelconque avec un tie
ces steaiers pour le secours (le cet homme. Finale-
ment, ils l'emnvoyèrenît à terre et nous savons tous
ce qui s'est passé. J'ai instituté une enquête minu-
tieuse pour voir si l'agent du ministère, le gardien
le Heath Point, était coupable tie négligence.

J'ai fait ce qu'aurait fait à ma place tout membre de
cettelhaimbre je lui ai donné ties instructions pour
envoyer cet homme à terre, comme il avait dettandé
l'autorité <le le faire. Jle ne puis pas encore expli-
quer par quel accident le retard a eu lieu.

M. MULOCK: :'ai li, dats le Globe, la lettre
qui a trait à cet accident, je suis heureux de
l'expliention donniée par le ministre de la marine.
La manière dont il a envoyé ce télégramme le sous-
trait complètement, je crois, à toute responsabilité
pour ce qui a Sttvi:

L'article continue à parler le l'indignation res- Pêcheries-Pour payer le coût de l'en-
sentie par le peuple t la nouvelle de la négligence qtête ûtite ptr des experts relative-
que l'on avait apportée au traitement tde ce cas a aient aux téelteriesttx loups marins
ministère tie la nærine. L'affaLire est appareimment
t rés sérieuse et l'on dirait qlie le ministre n'a pris -,. BARRON Si le tinistre veut Ie le pet-
auttctîte coniaissaice de la demande tue lui ont faite tettte. je parlerai d'un fait dont j'ai parlé lautre
des perstmnes qui se trouvaient là pour avoir dles jouur. Il se 'appellera qu'at commeiceient tic la
secours immédiats et qIe cet honnme est mort en session, j'ai attiré soi attention sut le fait qule M.
cinséqtueince de cette nIîgligence. L'article que j'ai .1. R. (halia<i avait été renvoyé Le ministre a
lui a été publié dans le /Jai/ (TIlp du2 répondiu (ute, comme qution <le fat20 il W'tait pas
septembre. i Stitent parlatt je suppose qu'il

M. T'UPPER : L'honorable député est bien bon cat, bietiqu'iliieti que é t jee raisoyi
il'atiener cette question sur le tapis, surtout' après par le iiiiistère, comme question <le fait, il avait
la manière dont la nouvelle a été toise en circula-
tion et cominentée dans le (lo/be de Toronto et le é'ellemeet quje oa u les G loiitnqiits pro-
Telegraph, (ue l'honorable député a eti la cotiplaid-uits ait (le fait suspendu et ait nommé ut
sance de ie tmontrer. I'autres jouinux, y Cum- autre a sa Ainsi, je crois c -e le ministre tue
pris le Witless de uMontréal, ont e assez (le bruta- doit une excuse pour mavoir attaqu aussi vuoleni-
lité pour dire que, virtuellement, nous étions res- ment qu'il l'a frit et avoir cherché à faire croire
ponsalles de la mort de ce pauvre homme qui était
gardien-adjoint ai phare tie Hleath Poiit, Anticosti.
L'accident a été causé par le canon de brume (lui M. TUPPER 'Je ne vous ai certainenent pas.
lui a emporté la main. Il y avait là les steamers attaqué violemnt. Jaurais peut-être dû le faire.

M. BARNN Si 7e minstr vetmel.pr
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M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député est hors d'ordre. Il ne peut pas soulever
cette question sous ce crédit.

M. TUPPER : Je n'ai pas d'objection à discu-
ter cette question avec lui maintenant.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : J'éprouve cet
ennui, que les ministres sont les premiers à violer
le règlement que nous ne devrions pas nous occuper
des crédits qui ne sont pas immédiatement soumis
au comité et c'est pourquoi les estimations sont
votées si lentement. Naturellement, je ne saurais
m'opposer aux désirs de tout le comité.

M. BARRON : Mon but est de faire rendre jus-
tice à un homme auquel on a fait une grande injus-
tice. Il nie semble que ce nommé Grahan a été
injustement traité par le ministre de la marine,
bien que ce dernier ne l'eût peut-être pas fait en
connaissance de cause. Je crois que le ministre avait
peut-être raison d'agir comme il l'a fait, d'après
l'information qu'il avait reçue. Je ne dis pas que
Finspecteur (les pêcheries fût un fonctionnaire com-
pétent ou qu'il fût le contraire ; mais, d'après l'in-
formation que j'ai reçue, je crois qu'une grande
injustice lui a été faite, surtout d'après le rapport
de M. Mcl)ermot qui était gardien en cet endroit.
.I'attire l'attention du ministre sur un ou deux
paragraphes d'une lettre sur laquelle, paraît-il, il
s'est basé pour suspendre le fonctionnaire et le dé-
mettre ensuite. La première lettre est <le A. Gra-
han et dit:

Le gardien des pêcheries de Victoria-nord, J. R. Gra-
hain, est un grit à tous crins et il a usé ou, plutôt, abusé
<le son pouvoir ou de sa charge durant la dernière campa-
gne électoraleen faveur de John A. Barron et contre Samn
Hughes, écr. Graham affichait -lui-même les papiers
annonçant les assemblées de Barron. Il y a ici un ina-
gnifique grand lac connu sous le nom de Mud Lake, town-
ship <le Carden. Comme il avait vendu quatre ou cinq
pêches sur la glace, il condamnait les tories à l'amende
on leur faisait promettre de voter pour Barron ou de res-
ter chez eux. Ceux qui refusaient de faire l'une on l'au-
tre chose. étaient frappés par lui d'une lourde amende et
ils leur fallait encourir en sus des frais considérables.
J'ai été moi-même l'une des victimes, ayant eu à payerla jolie note de S8.00.

M. TUPPER: De qui vient la lettre que vous
lisez.

M. BARRON: De M. A. Graham et c'est sur
cette lettre que le département s'est appuyé. La
principale accusation contre M. Graham, c'est qu'il
était un fieffé grit. Mais comme dans une lettre
de femme le post-scriptum est des plus importants,
il ajoute:

Ce ne serait pas un très fort tirage sur l'échiquier du dé-
partement des pêcheries, si vous me remboursiez le mon-
tant de mon amende. Nous sommes au printemps, et j'ai
besoin de l'argent qu'il m'a soutiré très injustement,
pour me procurer du grain de semence. Si vous le faites
vous m'assisterez beaucoup.

Voilà une les lettres sur lesquelles M. Graham a
a été démis.

M. TUPPER : O l'honorable député s'est-il
procuré ce renseignement, que j'avais basé le renvoi
sur cette lettre, ce que je nie ? Cette lettre, toute-
fois, se trouve sur la liasse, je l'admets.

M. BARRON: C'est une des lettres qui ont
poussé le ministre à agir comme il l'a fait.

M. TUPPER : Non. J'aimerais que l'honorable
député prouvât que j'ai renvoyé l'otficier en ques-
tion en m'appuyant sur cette lettre.

M. BARRON : Je dis que, sur cette lettre et
une autre écrite par un autre monsieur, la démis-
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sion de l'officier en question a été décidée, et M,
Gordon fut envoyé sur les lieux. Le ruésultat dola
visite de ce dernier a été la démission <le M.
Grahamn. -J'avais l'intention <le soumettre beau-
coup d'autres choses en rapport avec cette affaire ;
mais la session se trouve trop avancée, et j'en dirai
seulement quelques mots.

Le 11 avril, 1891, cette lettre fut adressée au dé-
partement, et le ministre doit admettre que cette
missive et celle que je viens <le lire ont engagé le
département à envoyer M. Gord'on sur les lieux.
Cette lettre, écrite par un monsieur, de Lindsay,
dit :

M. Graham a été autrefois un huissier du gouvernement
provincial, et il a agi depuis connue agent d'une compa-
gnie manufacturière de Peterborough. Pendant l'accom-
plissement de ces devoirs il s'est tenu presque tout le
temps dans des localités éloignées de pêcheries.

Je ne puis voir dais ces lignes une raison qui
justifie le renvoi de cet hoimne. L'auteur de la
lettre mentionne cette accusation :

Par exemple, le compte daté de la chute Fenelon 6
novembre 1890, signé par W. Golden, $6.00 pour le louage
d'un cheval, pendant trois jours, a été une dépense faite
en vendant des machines • battre et autres articles, et
non en accomplissant ses devoirs d'inspecteurde pêche.

Le compte auquel il est fait allusion n'apparte-
nait pas à M. Golden : mais à un autre propriétaire
d'écurie de louage, et on le trouve parmi les comp-
tes adressés au département. Un autre paragraphe
(le la lettre dit :

M. Graham, en sa qualité d'agent salarié et d'afficheur
pour M. John A. Barron, en février et mars, eut l'occasion
de visiter les lacs Mud et Dalrymple, dans le canton de
Carden.

L'accusation contre lui, ici, c'est que, étant allé là
pour mes propres affaires, il a découvert que l'on y
pêchait illégalement et il a fait condamner les
contreveuants û l'amende. Le fait est que j'ai en
ina possession une lettre écrite par M. Graham qui
montre qu'il a été poussé à visiter ces lacs en lisant
dans le journal, le Warder, que l'on y pêchait illé-
galement.

Le ministre verra que ce fut la première lettre
de M. A. Grahain qui attira l'attention du dépar-
tement sur l'inspecteur Graham en l'accusant de
négliger ses devoirs, si négligence il y a eu. M. A.
Graham, l'accusateur, a aussi écrit une lettre à ce
même inspecteur de pêche. Le département ne
possède pas cette lettre ; mais elle démontre seule-
ment comment le département peut obtenir souvent
de faux renseignements, et quel grand soin le dé-
partement devrait apporter pour qu'aucune injus-
tice ne soit commise. Le département ne derrait pas
se baser sur des lettres comme celle que je viens de
mentionner pour sévir aussi rigoureusement qu'il
l'a fait dans le présent cas, pour prendre une déci-
sion qui affecte jusqu'à un certain point la réputa-
tion d'un homme et le démet de sa charge sur des
accusations, dont je vais m'occnper. Notez que les
accusations ont été portées par A. Graham, qui écri-
vait ce qui suit à l'inspecteur:

Je regrette de ne m'être pas trouvé chez moi, l'autre
jour, lorsque vous vous trouviez en plein jubilé avec ces
vieilles gens. Vous n'avez jamais vu une telle panique,
ni un nom plus maltraité que le mien. Vous ne devriez
pas lire davantage le Warder, parce que je ne voudrais
p;s que vous y voyiez de pareilles choses.

On a voulu mettre le ministre sous l'impression
que l'inspecteur imposait ces amendes lorsqu'il se
trouvait en voyage pour ses propres affaires; mais
c'est le rapport du Warder sur la pêche illégale qui
l'a poussé à visiter cette localité. Cette lettre de
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Glrahama reierciait l'officier d'avoir si bien rempli
sou devoir. Celui-là même qui a porté plainte fut
subsquemnt lhomme <luireeut des remercîiments
pour avoir rempli si bien son devoir en veillant it
l'application du règlement relatif aux pêcheries.
Dans le paragraphe de la lettre du 11 avril, 1891,
J'auteur <lit

Le devoir de M. Grahaam, "comme inspecteur, exigé
qu'il a fiche des avis relatifs à la saison durant laquelle
la pêche est interdite, etc. Or, cela n'a été fait en aucun
temps sur ces eaux.

La raison pour laquelle cela n'a pas été fait, c'est
parce que le département a donné, lui-mêmue, ins
truction, par une lettre datée lu 27 mai, 1889, à
l'officier de ne pas le faire. Dans cette lettre,
signée par M. Tiltonu, il est dit

Le ministre désire qu'à l'avenir aucun voyage ne soit
fait par les inspecteurs de pêche pour afficher des avis
mais cet aiffichaige sera exécuté lorsque l'on sera obligé
(l'y envoyer quelqu'un pour d'autres fins.

M. TUPPE"R: Ecoutez ! Ecoutez
M. BARRON :Te ne (lis pas que cette décisioni

n'est pas juste ; mais l'affichage est l'objet le l'une
des accusations portées contre l'inspecteur (le
pêche et sur lesquelles le département a cru devoir
sévir contre ce dernier.

La lettre parle ensuite de James O'Brien, et j'at-
tirerai lattention particulière dt ministre sur ce
point, parce que je crois que certaines accusations
pèsent aussi sur O'Brien.

Les documents soumis, ici, font voir que ce
Jaines O'Brien qui est.blamé dans le rapport de M-.
Mc)ermot, est aussi coupablle--si culpabilité il y a
-que M. Grahamn. M. McIDermot lit

J'informe de plus le département que cet officier
O'Brien est tout aussi inutile que Graham, et qu'il est
incapable de réprimer la pêche illégale dans le district
de Victoria.

Si M. O'Brien était tout aussi inutile que M. Gra-
hain, pourquoi M. James O'Brien n'a-t-il pas été
démis, et pourquoi M. Grahai serait-il seul r-en-
voyé ? Que lon veuille bien comprendre que je ne
veux pas constituer, ici, l'avocat le M.Gham,
inspecteur de pêche, parce que je ne connais pas
suffisamment les faits pour être en état de <lire s'il
était un officier efficace, ou ion ; mais il semble,
d'après les documents, qu'une injustice a été coin-
mise à son égard. Dans le rapport de M. MeDer-
mot, une accusation très-sérieuse est portée contre
N. Grahai. et cette accusation lui a causé un
grand tort dans la localité où il réside. M. MeDer-
mot a fait deux rapports. Dans le premier, il ne se
montre pas aussi sévère à l'égard de M. Graham;
mais entre ce premier rapport et le second, il pa-
raît avoir été influencé par quelqu'un. Je ne blâme
aucunement le ministre, parce qu'il peut se faire
qu'il n'a pas été suffisamment renseigné ; mais,
dans le second rapport, M. MeDeranot est d'une
très:grande sévérité à l'égard le M. Grahamn. Il
dit dans ce rapport :

Qu'il a visité la chute Fénélon etque, pendantqu'il était
là, M. Graham se tenait habituellement sous l'influence
des boissons enivrantes et qu'il s'était rendu ainsi entiè-
rement impropre aux devoirs qu'il avait à remplir.

Lez habitants de la chute Fénélon, informés de ce
rapport, en furent vexés. Que M. Graham ait ou
non commis des fautes, j'ai tout lieu de croire que
c'est un homme tempérant, une accusation de ce
genre, indépendamment des devoirs d'inspecteur de
pêche, est trop sérieuse pour permettre qu'elle pas-
se ainsi sans être relevée, surtout, lorsqu'elle se
trouve publiée dans la localité. J'ai ici trois atli-

M. BA.RRos.

davits provenant de trois hôteliers de la chute
Fénélonu, et j'en lirai seulement un:

Des VOIX : Passez outre.
M. TUPPER : Si vous me les passez, je les

examinerai. Je dirai à l'honorable député que
(rahan n'a pas été démis. Il a donné, lui-même,
sa démission pendant que de sérieuses accusations
pesaient sur lui. Je aie l'ai pas démis, ni accepte-
rais-je sa démission, ce qui cause tout l'embarras.
J'ai ordonné qu'une enquête complète fût faite, et
cet homine aura l'occasion de dire ouvertement ce
qu'il sait devant le commissaire qui dirigera l'en-
quête. Les accusations contre lui sont si sérieuses,
que j'ai cru devoir ne pas accepter sa démission. Il
veut que j'accepte sa démission, mais je ne l'ai pas
fait. L'honorable député ferait mieux de soumettre
ses affidavits devant le tribunal compétent.

AL BARRON : Je communiquerai au ministre
les affidavits ; mais je crois devoir exposer- le fait
que ces affidavits contredisent les allégations de M.
MDelermnot.

M. TUPPER : Vous ne niez pas qu'il ait donné,
lui-même, sa démission ?

M. BARRON : Le ministre doit admettre (lue
M. Cordon est allé sur les lieux et que Girahau a
été suspendu par ce dernier.

M. TUPPER : Il a été suspendu sur plusieurs
accusations portées contre lui ; mais il n'a pas été
renvoyé du service.

M\. BARRON : Mais N. Gordon l'a remplacé
par un autre homme.

M. TUPPER : Jusqu'après l'enquête ?
M. BARRON : Lorsqu'il apprit de M. Gordon

qu'il était suspendu, il donna sa démission, vu
qu'il ne voulait pas être démis.

M. TUPPER : J'ai l'intention de lui faire subir
un procès équitable, et si vous désirez que les affida-
vits que vous possédiez soient soumis à l'enquête,
ils peuvent être déposés devant l'officier compétent,

M. BARRON : Je les soumettrai certainement.
M. TUPPER : J'ai en ia possession de nom-

breuses preuves qui justifient ma conduite. Je ne
fais aucun cas de ce que cet homme ait affiché des
placards durant la lutte électorale de l'honorable
député.

Il a été accusé <le la grave offense d'avoir perçu
des amendes et (le ne pas les avoir transnises au
receveur-général. Cette accusation grave ayant
été faite par mes officiers-qui m'ont déclaré, en
même temps, que la manière dont cet homme exer-
çait ses fonctions était une véritable farce-je l'ai
suspendu. J'ai donné ordre à l'inspecteur de l'en-
tendre, de le soumettre à une enquête équitable et
<le me faire rapport. Mais au lieu de solliciter, lui-
même, une enquête loyale, il m'a envoyé sa démis-
sion. J'ai depuis longtemps entre les mains cette
démission, et il ne sera commis aucune injustice
envers Grahan. L'honorable député'dit qine je e
suis laissé influencer par l'esprit de parti dans cette
affaire. Cette assertion n'est pas fondée. J'ai
envoyé sur les lieux le lieutenant Gordon, attaché
au service météorologique le Tpronto, et très capa-
ble de s'enquérir de cette affaire. Un arrangement
provisoire a été conclu pendant cette enquête. Nous
n'avons pas le moindre désir d'insister indûment sur
les accusations portées contre Graham, et j'ai hésité
à rendre une décision définitive dans cette affaire,
pendant tout l'été, parce que je n'avais pas sous les
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yeux la défense de Grahan. Mais sur l'accusation
qu'il s'était servi de sa position d'inspecteur de
pêche pour son propre bénéfice, qu'il avait volé des
deniers publics, je ne pouvais faire autrement que
de le suspendre pendant l'enquête. Les accusa-
tions ont été portées sous la signature de McDermot.
S'il est démontré qu'elles sont fausses, la démission
de McDermot en sera la conséquence, ou cette
preuve entraînera la démission de tout autre qui
aura porté de telles accusations sans raison. En
présence de ces accusations; je ne pouvais accepter
la démission le Oraham, et j'ai cru de mon devoir
de le suspeudre. Je serai très-heureux (le recevoir
les affidavits de l'honorable député, et de les ajouter
au dossier dans cette cause.

M. BARRON : L'honorable ministre dit que ce
M. Graliain est accusé de vol.

M. TUPPER : Oui ; c'est l'accusation (ui pèse
sur lui.

M. BARRON: Je ne crois pas que cette asser-
tion doive passer sans explication.

M. TUPPER: Ce qui donne le plus mauvais
aspect à la cause, c'est que, en présence d'une telle
accusation, Gralham a cru devoir envoyer sa démis-
sion sans attendre l'enquête.

M. BARRON : Je crois que le ministre connaît
déjà les explications relatives aux, perceptions
d'amendes.

M. TUPPER : J e ne connais que celles données
par l'honorable député; mais M. Graham ne m'en
a jamais donné.

M. BARRON : En justice pour M. (rahan, je
dirai qu'il a une réclamation juste ou injuste,
contre le département, et il dit qu'il ne peut se faire
payer par ce dernier. Il est bien prêt à transmettre
les argents percus par lui, aussitôt que sa réclama-
tion sera réglée.

Des VOIX : Oh!
M. TUPPER: Nous ne lui devons pas cinq

centins, et même si nous lui devions un millier de
piastres, il sait aussi bien que l'honorable député,
hti-même, qu'il est obligé de rendre compte au rece-
veur-général des argents qu'il perçoit pour la Cou-
ronne et non pour le département de la marine. Ce
qui me surprend, c'est de voir l'honorable député
essayer de justifier une telle conduite, surtout,
avant qu'une enquête impartiale ait été faite.

Pour pourvoir à une augmentation des ap-
pointements payés à M. Ovide Roy, ins-
tituteur des garçons sauvages de
Caughnawaga...... ............. $50

M. SCRIVER: D'après le présent crédit, c'est
donc le gouvernement fédéral qui paie les appoin-
tements des instituteurs des Sauvages de Caughna-
waga. A St. Régis oà les Sauvages occupent la
même position vis-à-vis du gou vernement fédéral, le
salaire de l'instituteur, bien que payé par le gou-
vernement fédéral, est déduit des argents distribués
aux Sauvages par le gouvernement. Je voudrais
savoir pourquoi les deux tribus que je viens de
mentionner sont traitées différemment.

M. DEWDNEY : La raison, c'est que les Sauva-
ges de St. Régis ont une somme considérable à leur
crédit, tandis que les Sauvages de Caughnawaga
n'ont presque rien.

M. SCRIVER : Je crois que les Sauvages de
Caughnawaga ne doivent s'en prendre qu'à eux-
mêmes. Leur réserve est aussi grande et aussi
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riche que celles des Sauvage (le St. Régis, et s'ils
n'administrent pas aussi bien leurs ressources que
leurs frères, je ne vois pas pourquoi ils seraient
mieux traités que ceux-ci.

Sauvages de la Nouvelle-Ecosse-Contri -
bution de $450 à la construction d'une -
Chapelle pour les Sauvages sur l'ile
de la Chapelle, conté du Cap-Breton $4.50

M. FL[NT : Je lirai l'affidavit qui a été men-
tionné l'autre jour, et que j'ai reçu (le mon honora-
ble ami, le député de Guysborough (M. Fraser).
Je n'y ajouterai aucun commentaire. Il complète
la discussion qui se trouve à la colonne 5420 des
Déba/.s. Ce sera ensuite au département le l'inté-
rieur de s'enquérir davantage de cette afflire, s'il le
juge à propos. Voici cet afidavit:

CANADA,
PRovINcE DE LA NoU.vELLE-EcosSE,

Comté d'Antigonisb.
Donald Chisholm, d'Afton, dans le comté d'Antigonish,

province de la Nouvelle-Ecosse, cultivateur, déclare
solennellement ce qui suit:

(1.) Je suis informé que deux certificats faits par moi
relativement à une paire de beufs vendue par M. William
C. Chisholm, agent des Sauvages, ont été las récemment
dans la chambre des Communes, à Ottawa.

(2.) Le premier certificat alléguant que la somme de
$60 est le prix payé pour les bœufs est d'accord avec la
vérité. J'ai vendu ces boufs en 1887, polir $60 et j'ai
reçu quelque temps après $40 comptant du dit William C.
Chisholm, et il m'a, là et alors, crédité sur son livre pour
vingt piastres. L'argent a été payé dans son propre ma-
gasin à ileatherton.

(3.) Le dit William C. Chisholm ne m'a jamais dit qu'un
chèque pour la somme de soixante-dix dollars ou pour
toute autre somme avait été reçu pour mnoi. Je suis infor-
mé qu'un chèque a été renvoyé au département comme
ayant été signé ou endossé par moi. Je n'ai jamais signé
ou endossé un tel chèque, n j'ai, en aucun temps, autorisé
qui quel ce soit à le faire pour moi.

(4.) J'ai signé le second certificat à la demande du dit
William C. Chisbolm. lorsqu'il m'a montré une entrée
dans son livre me créditant de soixante-dix piastres au
lieu de soixante piastres, le prix des boeufs. Les chiffres
me parurent fraîchement écrits sur d'autres effacés, et je
crus que, par cette inscription, j'obtenais dix piastres de
plus. Je croyais qu'aucune difficulté ne surgirait et, pour
obtenirles dixpiastres supplémentaires, je signai le second
certificat, étant convaincu que je ne causais de tort à
personne. Je croyais lorsque le second certificat fut donné,
après avoir jeté un coup doeil sur le livre, que les chiffres
avaient été changés et je le crois encore, et j'affirme posi-
tivement que les boeufs en question furent vendus par moi
soixante piastres et non soixante-dix piastres, ou toute
autre somme.

5. Le second certificat fut signé par moi, le jour où, à sa
demande, je jetai les yeux sur son livre, et je crois que
c'était vers le ler août 1891.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieuse-
ment,la croyant conforme à la vérité, et envertu de l'acte
passé en la 37e année de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
la suppression des serments volontaires et extra-judi-
ciaires.

DONALD CHISHOLM.
Pour l'entretien de 10 nouveaux élèves

à l'école industrielle catholique ro-
maine, à Saint-Boniface, à $100 par
année................................. $1,000

M. WATSON : La somme de $100 est.elle le prix
ordinaire ?

M. DEWDNEY : ýOui; cette école a déjà trente
ou quarante élèves pour chacun desquels la même
somme est payée. De nombreuses demandes d'ad-
mission sont maintenant reçues. Elles dépassent
considérablement le nombre que l'on a pu admettre,
durant la présente année.

M. WATSON: Toutes les écoles sont-elles payées
au même taux?

M. DEWDNEY: Non; quelques-unes reçoivent
$72 et d'autres $100. Cette dernière somme est la
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plus élevée qjui soit donnée à une école où l'on fournit
tout, excepté le mobilier.

Pour payer les réclama tions se rattachant
à l'insurrection <lu Nord-Ouest de 1885. $600

M. DEW)N·EY : Ce crédit est destiné à payer
la perte causée par l'incendie d'une boutique <le
forgeron, à Batoche, durant la rébellion. Le 21
iars, un parti d'éclaireurs, parti (le Prince-Albert,

se dirigea dans la direction <le Batoche pour sur-
veiller les Sauvages. Un certain nombre <le che-
vaux avaient besoin d'être referrés, et le volontaire
Cordon reçut instruction de prendre possession de
la forge appartenant à William Grahain.

Iendant que cette boutique se trouvait ainsi en
la possession les volontaires, elle fut consumée par
les flanmes. Une réclamation fut présentée en 1888,
aut ministère le la justice qui fit un rapport défavo-
rable. Grahani poursuivit alors Cordon au sujet
<le cet incendie, et le ministère <le la justice fit rap-
port qu'il serait juste l'examiner la question <le
savoir si Gordon levait être défendu aux frais du
gouveriement. De nouvelles représentations furent
faites par M. Macdowall, et les documents furent
<le nouveau soumis au ministère de la justice, le 2
juin dernier.

Quelques jours plus tard, le sous-ministre ex-
prima l'opinion que la réclamation (le Grahmin, telle
que présentée, devrait être recue favorablement et
que l'on devrait payer la valeur <le la bâtisse incen-
d iée.

M. LAURIER : Bien que cette réclamation
repose sur un droit douteux, je ne m'y oppose pas.
La somme à payer n'est pas considérable, du reste,.
et il vaut mieux se tromper dans un sens g'énéreux.
.je saisis la présente occasion pour demander au
ministre ce qui a été fait relativement à Bremner ?

M. DEW'DNEY: La dernière pétition présentée
par le procureur le Breimer, durant la présente
session, est encore devant le département de la
justice.

M. LAURIER : Rien n'a été fait?

M. DEWDNEY : Non.

M. LAURIER: N'y a-t-il tien à faire à ce
sujet ?

M. DEWDNEY : Rien n'a été fait.

M. WATSON: .J'ai reeu dernièrement une lettre
à ce sujet. Il y a dans cette affaire un grand grief
à redresser. Un comité spécial de la chambre a
trouvé que M. Bremnuer avait perdu certaines
valeurs duraut la rébellion. Ce comité était d'a(is
que le gouvernement levait payer cette perte, vu
que les valeurs réclamées avaient été enlevées par
le général qui commandait les soldats. Il est très-
malheureux que :Bremner n'ait pas encore été in-
demnisé. Sa réclamation a été soumise à une
enquête, il y a dix-huit mois, de sorte que le gou-
vernement a eu amplement le temps de la régler.
L'item que nous venons d'adopter est pour régler
une réclamation que la commission chargée (le s'en-
quérir des pertes subies durant la rébellion n'a pu
reconi<mamnlder ; mais en dépit dii rapport de cette
commission, sur la représentation de l'honorable
député de la Saskatchewan, nous voyons dans les
estimations un item destiné à payer le nontant
réclamé.

Je n'y trouve pas à redire, parce que je crois qu'il
vaut mieux pêcher par trop de générosité dans

M. DEvDNEY.

certains cas; mais, je suis d'avis que le rapport du
comité spécial chargé de l'affaire-Bremner aurait
dû être, avant aujourd'hui, l'objet de l'attention du
gouvernement. Breinner est réduit à la plus extrême
pauvreté et cela provient (les pertes que la rébellion
lui a fait subir, et le gouvernement devrait prendre
des mesures immédiates pour régler sa réclamation.

M. LAURIER : Les renseignements que j'ai reçus
s'accordent avec ceux de l'honorable d.iputé. Ils
représentent Bremner non seulement commepauvre,
mais même dans un état de dénûment et de misère.
Toutefois, il ne s'agit pas de sa pauvreté ou <le sa
propriété-pour ne rien dire (le plus-et, dans les
circonstances, le gouvernement devrait l'inden-
niser. Le gouvernement ne devrait pas supporter,
lui-même, cette perte; il devrait voir à ce que les
vrais coupables remboursassent le gouvernement.
On ne devrait pas permettre un instant (le plus que
Bremner, qui a été injustement privé de sa pro-
priété par un officier (lu gouvernement, restât sans
être indemnisé. C'est un grief qui ne saurait être
négligé plus longtemps. Vous êtes en possession
du fait que cet homme qui ne prit aucune part à
la rébellion, mais qui en fut une <les victimes, a été
dépouillé de presque tout ce qu'il possédait dans le
monde, et après six années écoulées, il n'a pas
encore été indemnisé de ses pertes. Cet homme
devrait être indemnisé sans plus de retard des
pertes qu'il a subies, et le gouvernement devrait
voir à ce que les auteurs <le ces pertes fussent con-
traints le rembourser le gouvernement.

M. DEWDNEY : Cette question sera bientôt
remise à l'étude. Le compte de Bremner s'est accru
jusqu'à $16,000 et $19,000.

M. LAURIER: Daprès ce que je sais, Bremner
manque d'instruction : il ne sait pas même écrire,
et il n'est probablement pas responsable le la récla-
mation présentée en son nom. Ce sont des agents
qui agissent pour lui ; mais le gouvernement devrait
exercer son jugement et lui adjuger une indemnité
raisonnable.

M. WATSON: Le comité nommé par cette
chambre a alloué à Bremner $4,000 ou 4,500, et
cette sonmane devrait lui être payée. Il n'y a aucun
doute que tous les membres de ce comité étaient
convaincus que Breinner avait perdu plus que pour
ce montant ; mais, dans tous les cas, le gouverne-
ment devrait se conformer à cette estimation« du
comité.

Pour les frais de l'arbitrage relatif
aux comptes entre le Canada et
les provinces d'Ontario et de
Québec. (Des paiements pour ser-
vices rendus pourront être faits à
des membres du service civil
indépendamment de l'acte du
service civil) .......... .... ,10,000

M. LAURIER: Quels sont ceux qui auront
droit à ces paiements?

M. FOSTER : Les juges qui agissent comme
arbitres.

Pour une allocation à l'hôpital de
Medicine-Rat.................... $1,0'0

M. DAVIN : Cette somme est tout à fait insuffi-
sante. Cet hôpital a été établi en 1880, et il a
rendu de grands services depuis. On y trouve tous
les soins que procure un grand hôpital, et cette
subvention est bien faible. On devrait faire plus
pour une institution aussi bienfaisante.
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Gratification à la famille du juge
en chef Palmer......... ..... $1,000

M. LAURIER : Pourquoi cette gratification?
M. FOSTER : M. Palmer a été juge (le la cour

de l'Amirauté, dans l'Ile du Prince- Edouard, et il
n'a recu aucun traitement pour cette charge. Après
sa mort, le juge en chef actuel fut nommé à cette
fonction, et on lui paie un salaire pour la remplir.
On veut, aujourd'hui, que la famille (le l'ex-juge en
chef reçoive cette faible gratification, en considéra-
tion des services rendus par ce dernier comme pré-
sident de la cour de l'Amirauté.

M. LAURIER : Il n'a rien reçu pour cette
charge ?

M. FOSTER : Non.
M. LAURIER : La présente gratification est

donc assez juste.
Pour payer la compagnie du chemin de

fer"Le Canada Atlantique " pour le
convoi funéraire, d'Ottava à Mon-
tréal, aller et retour, à l'occasion
de la mort de feu l'honorable
Thomas White...... ....... 578 40

Autres frais funéraires................. S 56 00
M. WATSON : Pourquoi ces frais n'ont-ils pas

été payés plus tôt ?
M. FOSTER : Ce compte n'a pas été présenté

plus tôt.
M. LAURIER : Il est très étrange qu'une com-

pagnie (le chemin <le fer attende ainsi quatre années
pour présenter ses comptes.

M. FOSTER : La compagnie du " Canada
Atlantique " avait fait un compte plus élevé, et elle
a consenti à le réduire de $996.40 qu'il était, à la
somme maintenant demandée.

Pour frais de la commission de prohibi-
tion................................. $5;000

M. SCRIVER : Je voudrais savoir si les mem-
bres de cette commission ont été nommés, et s'ils
ne Font pas été, quand le seront-ils?

M. FOSTER : Ils n'ont pas encore été nommés.
Le gouvernement a été si occupé durant la pré-
sente session, qu'il lui a été impossible d'organiser
cette conuission. Un sous-comité du Conseil a été
nommé pour s'en occuper, et aussitôt que le parle-
ment sera prorogé, ce comité fera rapport au gou-
vernement et la commission sera constituée.

M. DAVIN : Le crédit demandé est très modi-
que, et l'on ne pourra que commencer les travaux
avec cette somme. J'espère que cette commission,
lorsqu'elle sera constituée, saura inspirer de la
confiance aux partisans de la tempérance de ce
pays.

Supplément au traitement fixé par la
loi du greffier du Conseil du Nord-
Ouest...... .............. 400 00

M. WATSON : Quel est son salaire actuel?
M. DEWDNEY: Son salaire actuel est de $2,000

et le présent crédit est pour élever ce salaire au,
chiffre de celui reçu par un premier commis. Son
traitement, y compris le présent supplément,
égalera le salaire qui était payé à l'ex-greffier de
l'assemblée, M. Forget. C'est une position pleine
<le responsabilité, et le présent greffier la remplit
depuis trois ans. Son nom est Gordon.

M. DAVIN: Je le connais bien, et vous ne
pourriez trouver un honmme plus capable et plus
honnête pour cette position.

Somme nécessaire pour livres destinés
à la bibliothèque dugouvernement
du Nord-Ouest....................1,660 58

M. DAVIN: Je <lois dire que l'on accuse le gou-
verneur Royal d'encombrer la bibliothèque <le li-
vres catholiques. J'ai examiné la bibliothèque,
moi-même, et je suis en état d'affirmer que l'on ne
saurait trouver un meilleur choix de livres. Je
erois, même, ponvoir parler avec la connaissance
d'un expert sur une question de cette nature, et
j'oserai dire que cette bibliothèque contient un plus
grand nombre (le livres protestants quaucuue .autre
bibliothèque qui existe, en proportion du nombre
de ses volumes. Cette accusation est donc dénuée
(le fondement, et je désire que ce fait soit bien con-
nu. Je l'ai examinée avec soin, et je suis couvain-
eui de ce que j'avance.

Pour un croiseur de la douane et
frais s'y rattachant............. $40,000 00

M. BOWELL : Voici la seule occasion que
j'aurai de donner les explications qlue j'ai déjà pro-
mises à la chambre, lorsque nous siégions en comni-
té. Je ne vois pas, cependant, à son siège l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McMullen),
qui a fait une interpellation au sujet du contrat
pour charriage à Montréal. Je ne vois pas, non
plus, le député de Grey-sud (M. Landerkin) qui a
demandé des renseignements relativement*à certai-
nes saisies. Ces diverses matières peuvent être
discutées présentement. L'honorable député de
Grey-sud (M. Landerkin) a déclaré que la. somme
de $1,000, appartenant à M. Hunter, dans l'ouest,
avait été retenue, et qu'elle n'avait pas encore été
remboursée. J 'ai promis de lui donner une expli-
cation et j'y tiens d'autant plus qu'il a menacé de
chauffer quelqu'un, ici, et, certainement, je ne dé-
sire pas une température plus chaude que celle que
nous avons eue déjà depuis quelques mois.

Pendant que je donnerai ces explications, je désire
aussi faire allusion à la déclaration faite par l'hono-
rable député de Bruce (M. Truax) relativement à
l'argent qu'il <lit avoir été payé au sous-percepteur
de Walkerton, M. McNamna-a. En justice envers
ce dernier, j'ai cru devoir examiner l'affaire, et je
rectifierai maintenant ce que je crois être une
erreur, ou un malentendu, clans le rapport de l'au-
diteur-général, tel que lu à la chambre par l'hono-
rable député de Bruce. Voici les paroles de l'hono-
rable député telles que rapportées dans le compte
rendu des débats:

M. TRUAX: Je remarque, dans le rapport de l'audi-
teur-général, que M. McNamara, sous-percepteur, a reçu
$50.56. Il a, de plus, dépensé $15.61 pour le combustible :
$16.10 pour un poële, etc.; S48.25 pour nettoyage ; $56.25
Four télégrammes. Je ne savais pas que M. MeNamara

fût obligé (le tenir un bureau ouvert au public, et je ne
puis comprendre pourquoi il reçoit $48.25 pour le net-
toyage du bureau.

Je remarque aussi que cet honorable déptté a
correspondu avec les journaux; dans sa lettre, il
répète ce qu'ila <lit devant la chambre, et ajoute:

Mon intention est d'exposer autant que je lepuislama-
nière dont les deniers publics sont dépensés et, vu qu'il
est bien connu que presque tous les déparlements <lu ser-
vice public sont pourris jusqu'à la moelle.....

Le fait est que M. MeNamnara a'a jamais recu ln
seul centin à part de soit salaire. Tous ceux qui
examineront le rapport de l'auditeur général; ver-
ront que tous les items qui -apparaissent dans ce
rapport au sujet de cette affaire sont portés au
compte du port le Guelph, dont dépend Walkerton
oh M. McNamara agit comme sous-percepteur
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M. NIeNatar ayant vii cette déclaration publiée M. SCRIVER Le croiseur de la douane est-il
dans le rapport officiel des débats de cette chambre, destiné au service dans le bas <lu Saint-Laurent
a écrit à l'auditeur-général. M. McNamara tua 'M. 1OWELL Oui. Fespère être capable
écrit égalemtent comme suit : d'inerceter es géletes (uicr.oyons-nous, sn

J'ai é-rit à l'auditeur général, le 15 du courant, et il constaîmneut expédiées le Saint-Pierre avec (es
m'a répondu le 17, en mue disant que le seul argent qui ; dm'a été paiyé est mon salaire, et que les autres items sont î
des frais imiprévus encourus pour le bureau du tort et les le eotitehauîle, lesquelles marchandises sont en-
bureaux «ui en dépendent, et qu'ils ont été payés par des suite transbordées Sur <lautresbâtiments, et appor-
chèques au percepteur de Guelpl. tées dans os ports.

Le comité comprendra, d'après cela, que l'accu-
sation portée contre 11. McNamara est tout-à-fait P

lef m<aître dle poste il Ilsînitton, lamual fondée, et <pie les iteis du rapport <le l'audi- sonme (le >500 par année depuis le
tcur-général, que j'ai mentionnés, s'appliquent au ler août 1887 jusqu'au 1er juillet
port de Guelph et non au port où se trouve M. 1891 ...................... $1,9583
McNamnara. .Je ne crois pas devoir retenir la Sir RICI{ARl CAR'I'RIGHT: Ne setait-il
chambre plus longtemps sur ce sujet. J.ajouterai pIs i propos d'ajouter ces quelques niots explica-
seulement qIue les énoncés de l'honorable épté tifs o e compensation pour a-oir fait place
BIruice sont tout-à-fait mal fondés, et quc c'est sur à notre estimale unii, M. Browu ?
des assertions gratuites comme celles qu'il nous a I F>ST1: Ce ntest pas pour cette raison.
données, qu'il croit pouvoir affirmer que " tous les
départements sont pourris jusqu'à la mtoelle." S- RICHARD CARl'RICT Quelle est

.1'ai entre les mains des documents qui montrent i lit -ason
également que la déclaration faite par l'honorable M HACGAR'? Il prétend que, lorsqu'il fut
deputé de Grey-sud n'est pas exacte. Il est vrai nonmé à la position <le inaitre de poste, il aurait
qu lion ia saisi des machines qui ont été vendues sub- du avi on logeient lais la bâtisse du bureau de
séqueeninent à M. Hunter, lequel avait déposé poste ;nais qu'il a été obligé <e se loget au dehors
81,000. Après une enqui-te complète sur cette et qu'il i basé sa réclamation sur les fi'ais tu'il a
affhire, on a trouvé que M. Hunter avait acheté encourus pont' se loger ainsi pendant u grand
ces machines i un encan fait par le shérif, à la nombre d'années réclamation <ont le règlement
suite de la faillite de celui qui les avait importés. serait une compensation.
M. 1unter a été puni seulemtent en payant la somme M. MULOCK Pourquoi a-t-il été rempsmcé?
représentant la différence en moins <le la valetr, . Ie
soit $170, lit machine ayant été estimée au-dessous
de sa valeur. La balance du dépôt lui a été remise. Pour quatre nouveaux tcteurs à Hamil-
Ses héritiers ont prétendu que cette somme n'avait t
jamais été recue. J'ai en ina possession le reeu M. MULOCK Pourquoi cette augmentation
donné p 'r M. Hiter ait percepteur le Str'atfo-d iMIN. MuýI(KAY: C'est pour faire la distribution <les
pour la sonue de 8821.25. J'ai aussi en nia pos- lettres dams le district nouvellent annexé à la
session le chèque qui fut préparé poutr lui et qui est et d'accorder à ce nouveau dis-
endossé par le même M. Hintîter. J'ai également«Cte triet toutes les comtmodités postales dont jouissettue lettre écrite par M. Hunter et à moi adressée. déjà les anciens quartiers le la ville.
-Je mentionne toits ces détails pour permettre au
besoin( de comparer les signatures. Sur cette lettre,1 M. MULOCK Combien avez-vous <e facteurs
j'ai écrit le mémoire suivant: Faire payer la il Hamilton?
balance au déposatt " qui était M. Huiter.

L'honorable député de (rey-sud a été, sans doute, e . ati AR Il à l'ateire
mal renseigné. Je suis informité, <le plus, que, de-
puis que cette question est soumise à la chambre, le N. MULOCK: Quelle différence y a-t-il entre ce
député <le Girey-sud a communiqué avec les héritiers
<le M. Huter et que ces héritiers prétendent encore LH<ç'5  te <l e et à To ronto?
qlue M. Huiter, oi sa succession, n'a jamais reçu la
balance du dépôt. Peur permettre au mtître général des

Je lie suis donné la peine <le procurer toits ces postes de payer à J. H. Barticit,oet sus de ses appoinitemenits actuelsdétails ait comité, afin qlue si le député <le rey-de commis de 3e classe, la somme
sud petit léinonitrer que les héritiers Huiter, ou ce de S60 pour soin de lorloge du
dernier, lui-même, n'ont pas reçu la balance en bureat de moste d'Ottawa.......... $60
question, le département en soit averti pour qu'une M. MULOCK Pourquoi ce crédit se trouve-t-il
enquête complète soit faite sur ce sujet. Le fait (lais les estimations?
qu'il y a trois signatures: 1° la signature de M.
Hutnter sur la lettre à moi adressée ; 2° sa signa-
tutre sur le reçu donné ait percepteur de Stratford plusieurs années ; ais l'auditeur-général, par suite
et 3° l'eitdosseietnt dt chèque par Htnter lui-nême ;les récentes observations faites sur les ettrées de
toutes paraissant écrites par la même main, nie fait son rapport, refuse le cottinter le paiement <le ces
croire que les héritiers se trompent, lorsqu'ils disent p
que l'argent n'a pas été reçu. que cet item soit voté séparément. -

M. LAURIER : L'honorable initistre voudra-t- Pour salaire de John Mason, commecharpentier, à $2 iar jour. à comp-
il déposer les documents sur le bureau de la cliain- ter lu 1er juillet 1891 .............. $732
bre ?ç bre.Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Est-ce le

M. BOWELL : Ce sont des originaux obtenus de uîlêtue M. Mason qui a figui'é devant le comité des
l'auditeur-général ils doivent être remis à ce dernier. comptes publics ?

.. BOWELL.
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M. FOSTER: Oui; il a donné un très-honnête M. LAURIER: L'honorable ministre ne veut
témoignage. pas, sans doute, faire adopter cet item sans l'ex-

M. MULOCK : Le ministre de l'intérieur a-t-il plcquer. Si les renseignements demandés ne sont
quelque chose à dire sur ce sujet pas prêts, il pourrait le suspendre jusqu'à demain.

M. CASEY : Personne, sans doute, ne veut criti-
M. DEW DNEY : Oui ; j'aurais quelques mots à qier injustement cet item ; mais il a certainement

dire. J'ai lu le témoignage de M. Mason pour la besoin d'explications. L'honorable ministre de la
première fois, aujourd'hui. et je constate qu'il a milice est généralement très-sobre en explications
donné un très-bon témoignage. Il a déclaré que, sur ses estimations, et nous n'en attendons pas
pour l'ouvrage qu'il avait fait pour moi, après ses beaucoup de lui sur le présent item. Mais lorsqu'il
heures réglementaires, je l'avais payé; mais il ne lit qu'il ne connaît, relativement au présent item,
s'est pas rappelé les dates ou les montants que je rien de plus que ce qui est exprimé par cet item,
lui ai payés. J'ai entre les mains les chèques avec cette réponsé me paraît un peu trop militaire.
leurs différentes dates. L'un est du 12 janvier, L MULOCK : Nous réussirons peut-être mieux
1889; u autre (lu 27 juin, 1889; un troisième du 3,2\.MUOK-Nurésiospt-êemexj889aunvier, autre u 2uun tro0sjn e du 3 à soutirer (les explications du ministre <les finances.janv-ier, 1890 ; unquatrieme du 10 janvier, 1891, et Il nous a dit qu'il >ourrait seuleoment donner une
mi cinquième du 12 décembre, 1890. Ils représen- pI n s e xlitios.
tent tout l'ouvrage que Mason a fait pour moi, et partic <les expliations.
je serais heureux (leprocurer au comité (les comptes M. FOSTER: -Je crois que le )r *iergin fut
publics tous les autres détails s'il les désire. nommé chirurien-énéral des volontaires lu Nord-

. . Ouest lors le la rébellion. Je ne connais pas la
omptes des Territires-Eeritures relati- $ nature de cette charge ; mais je crois que c'est uneves au règlement do ces réclamations. S200 fo inmieit dan l'ré ,n éa. Daprè

foncetionl qui existe dlants l'armeée unperiale. D aý-près
M. MULOCK : Il est extraordinaire que vous les règlements militaires, le chirurgien-général nom-

ayez à payer $200 pour les écritures requises pour mé, ici, a droit aux mêmes appointements que s'il
le règlement le comptes se montant à $600 ou $700. était un officier le l'armée impériale et, la guerre

M. FOSTER: On réclamait beaucoup plus que étant terminée, et nos troupes victorieuses revenues
le présent montant de ces comptes ; mais ceux-ci dans leurs foyers, le Dr Bergin.....
ont été ré-duits. M. LANDERKIN : Est-il revenu avec elles?

M. MULOCK : Quel est le noi lu patriote qui FOSTER: Le Dr Bergîn a reçu ut plus petit
i fait cet ouvrage? salaire que celui payé à un oficier impérial du même

M. FOSTER : Je ne le connais pas, mais je l'ob- grade, et la différence qui existe entre le modique
tiendrai pour l'honorable député.a eç et celui auel a droit u

Pour payer au Dr Bergin le solde de sa
solde et de ses allocations de chirur- est repiésentée par le présent créait de $77ê.
gien général en 1885.................. . $755 M. LAURIER: Pourquoi, alors, ne l'avez-vous

M. TYRWHITT : J'aimerais à recevoir quelques pas payé conformément aux règlements"
explications sur cet item. M. FOSTER: C'est dû à une erreur commise

M. FOSTER : Je pourrais donner une partie (le d'abord. Le ministre <le la justice dont nous de-
ces explications ; mais je préfère en laisser le soin à vous accepter l'opinion en pareille matiè'e m'a (it
mon honorable collègue, le ministre de la milice. que la rèclaniation était parfaitement légale, et

Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable ami qu'elle pourrait être sanctionnée par les tribunaux.
et collègue, le ministre (les finances, est en posses- Nous lme voulons pas aller jusque-là; mais la récla-
sion de tous les renseignements, et le seul rensei- ration étant légale, nous proposons d'y faire droit.
guement que je puisse donner, moi-même, est con- M. MILLS (Bohwell) : Le salaire était-il fixé lors
tenu dans l'item lui est maintenant soumis au de la nomination
parlement. M. FOSTER: Il n'a été fixé qu'aprèP la guerre.

M. TYRWHITT: Je ne crois pas que nous de- Si RICHARD CARTWRIGHT: Il serait peut-
vions laieser adopter cet item sans explications. Il étre à propos de nous <ire combien d'hommes ont été
me semble que le titre honorifique de chevalier tués par le Dr Bergin, durant cette guerre.
aurait dû être conféré à l'honorable chirurgien-gé- M. FOSTER. Ses fonctions n'avaient pas pour
néral. objet de tuer personne; mais sa mission était de

M. SCRIVER: Pourquoi ce compte a-t-il traîné conserver la santé des hommes, et il a rempli cette
depuis tant d'années? Je ne dis pas que la somme mission de manière à satisfaire le département et le
demandée n'est pas due; mais je voudrais savoir pays.
pourquoi cette réclamation est restée pendante? M. WATSON- Je ne crois pas qu'il ait aucune-

M. CASEY: L'honorable ministre de la milice ment soigné les soldats. Il s'est tenu dans la Chain-
va bientôt en finir' avec la session, et il pourrait bre des Comm unes pendant la guerre.
nous expliquer le fait. On demande le paiement M. FERGUSON (Leeds):'Vous êtes tout-à-fait
d'un salaire qui serait dû depuis six ans, et cette dans l'erreur. Il se trouvait dans le Nord-Ouest.
réclamation n'est pas même accompagnée d'un cré- .
<lit supplémentaire pour les écritures et l'assistance M ru n L a méecne
légale dont on a eu besoin pour la fixer, comme préparé'ses ici,
cela a paru nécessaire pour d'autres comptes. dans la capitale fédérale.
L'honorable ministre ne peut être sérieux, assuré- M. FERGUSON (Leeds): Si l'honorable député
ment, lorsqu'il dit que tous les renseignements veut consulter le rapport, il constatera que je suis
qu'il possède se trouvent contenus dans l'item qui dans le vrai.
est maintenant soumis à la chambre, parce que M. MULOCK: Nous venons d'entendre dire pourl'item, lui-même, n'est pas u renseignement. la première foisl que quelquun avait été nommé
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clirurgieni-général. A quel grade a-t-il droit? Est-
ce un colonel?

Sir ADOLPHE CARON: Oui,
M. CASEY: Le ministre de la milice, après avoir

écouté avec attention le ministre des finances, cou-
naît probablement imiaintenant l'objet du présent
crédit. L'honorable ministre <les finances ou l'ho-
norable député de Leeds et <le CGreiville voudraient-
ils nous dire s'il y a une correspondance à ce sujet,
et coiient il se fait qut'il a fallui six années an
gouvernement pour découvrir qu'il n'avait pas
payé au Pr Bergii le juste salaire auquel il avait
droit. Ce dernier aurait certainement le droit de
réclamer <les arré-ages d'intérêt durant ces six

M. M ULOCK : Je voudrais savoir du ministre
des finances si le présent item comprend tout, ou si
nous devons nous attendre à une autre r-éelaination
pour intérêt.

donner une raison plausible. L'honorable député
de Leeds et <le Grenville défend le présent crédit ;
mais il appartient à la même profession, et il paraît
en savoir plus long sur ce sujet que le gouverne-
ment.

M. FERGUON (Leeds): La question est sin<-
plemnént celle-ci : le Dr Bergin accepta la position
de chirurgien sans quil y eût rien d'arrêté sur la
question du salaire ; mais vu qu'un grand nombre
le ces items devaient être réglés subséquenîment

par le gouvernement, le salaire ulii Dr Bergin s'est
trouvé parnmi ces comiptes en suspens. Aucun
arranîgenient relatif à son salaire n'a été conclu lors
<le sa nominîation, jusqu'au règlement <les réclama-
tions en rapport avec la rébellion, et le Dr Bergin
a présenté alors son compte coniforméient au droit,
que lui conféraient les règlements militaires. Le
présent crédit représente ce qui lui est dû honnête-
nuent pour services reiidus.

M. FOSTER : Le présent crédit représente M. TYRWHITT Il ne semble que 'e tiaite-
exactemuent la différeice qui existe entre le traite- ment accordé au cirurgien-guîéial est tout-à-fait
iment qu'il a reçu et celui auquel il avait droit disproportionné à ce qui a été payé au bataillon <le

comme chirurgien-général, conforiméiment aux règle- Vous vous rapllerez que la ques-
ments militaires. tion d'un crédit pour l'équipement a été devant la

M. M ULOCK: Si ce conipte était dû, il y a six
ans. et s'il i'a pas été payé, le droit de réclamer eu quelque peine à obtenir du ministre (le la milice
lmîtiê exseie-osîél ecmt l ce que iioas demiandions pour le bataillon (le York-'intert existe. Avez-vous réglé ce compte de Je cois que ions devons cette concessionmnière à ce que le crédit soit accepté aux efforts <le mon honorable ami (M. Mulock).
connniie quittance? t?coinuie<tul ttnceAppartemamt, moi-même, ait bataillon <le Y ork-

M. FOSI'ER : Nous ie pouvons exiger unîîe quit- Simcoe, je croyais pouvoir contribuer à l'obtention
tance avant (le payer- ce <que nous <evois. de cette concession nais nies efforts o ut été vais

M. MJLOCK : Quel r-ègleieiitavez-vonsconcl di? jusqu'à ce ue mon hioqrable aéi, le député le
Si ce comîpte était dû eil 18853, l'intérêt peut être Y ork-mord, eût jeté le poids de sa puissante
stbséqieiiiiient réclaitié. Dans les présenites esti- influence su ' le mi iste <le la milice, et u
mnations, il y a un item par lequel nous r-églons une crédit pour léquipement les soldats a été alors
réclamjationi pour iiitéi-êt, parce îuie la (lette n'a été accord<é.
payé e que pdlisieur-s années après haum'elle fut payablc M. CASEY La question qui se éat mainte-
aui rLeclailialit. riaut présente un côté lininioi-istiqule, et elle a aussi

Une VOIX :C'était lun avocat. sou côté sérieux. Le ministre <le la milice piétend
M. M IJLOCK -Non ; M. G1 ond win ilî'cst pas un lie rien saoi-. Le inisture les fillances nons a

av-ocat, et nouîs li payons un compte d'intérêt. ,Je donné e explication partielle. et îa plus grande
voudr-ais savoir' si, <lais le pr-ésent règleuieiît <le partie des renseignements néus a été fAturiiie par
conîpte, il est entendu qu'aucune autue réclamation l'honorable méputé (le Leeds et Grenville (M. Feu-

e scia piésentée! gusom.) JAe considèrem cependant, conme très-
. O R sérieux le fait o'un ministre (e la milice soit

1. MUOCK E : Qel règlucieit eevun lu ? juq'acrqemnloorbeemledpuéd

Sles intérêts. D'apès tout ce que je sais, le pre- d'avouer qu'il ignore coiplètement pour-
sent crédit régle finalmé.îet la question esalaire, quoi le pésent crédit est placé ans les estimations

(lemt ei faveu nriibre (le cette cliabe, six anméespa 'I'YRée IIT : Le présent sujet provoaluera, apès que ce conmte était dû. Cela dépasse les
sans doute, certains déèbats entre l'honiorable député blor-nes <Plune plaisanterie, lorsqul'unl itemoi sérieux
le Vork-nord et aoi-nête dans les comtés oit Von couime l'est celui (ui nous occupe, est traité par le

Porte m grUiii intérêt à la milice. Le ninistae <le nist-e respoisable comme il vient <le l'être. Cela
la nilice derait nous onner des explicati s, eoifiri e, il est vrai, l'idée que nons avions d mi
parce q sue le présent sujet est t rgs i enpo mentae. pistre mais n'est pas de nature a reéfausser la

M. BAiRON: Le iicistre alit que ce paiemaent lignité de la clianre. On a eit qre le chirurgien-
est le solde l'un salaire. S'il en est ainsi, on a dû général a passé presque tout son temps, ici, en sa
fixer O certain salaie lors de la ominationt du Dr qualité ri e u ebe de la chainre
Bergin. ér ais il 'apparè aît pas qu'il y ait en un iEn dépit <le ce fait, il a obteeu un grade plus
arrangen et quelcoinque, et le présent creédiit set- élevé tue ceux que les colonels qui ot conbattu
bI. être le résultat Lune réflexion aprs coup toute sur le champ de bataille. Le colonel azoi ski et le
récente du crinistre des finaces ou du gouvere- D' Begiî sont, Je crois, les deux seuls éui aieut

ient. Si le Dr Bei-mi a roit a présent crédit obtenu le gra e complet de colonel, Les autres qui'
e vertu du règleinert qui fixe le traiteiet accordé ont vit le feu ont été laissés avec le grade le lieute-
aux officiers ipériaux, cette eaison a dû venir à iant-coloi el et restet, par counséquet, inférieurs
l'esprit du uninistue avant aujourd'hui, et prétendre ir ceux qui sont restés chez eux. -Je nourris la plus
que la seule raison Le nous ayons qaintenant pour haute estime et le plus profonad respect pour le ci-
payer cette somnie supplé entaire, c'est oue le Dr rugien-gééral mais le présent crédit equiert une
Bergi. doit recevoir la même solde qu'un oicier explication. Il faudrait nous (lire pou-rquoi le Dr
impérial du inisêe rdesg, ce n'est certainement pas Bergin a reçu le grade élevé qu'il possède et le rai-

M. Muo 0u.

met SiOCrBri ri a rsn rdtotnul rd ope ecooe.Lsate u
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tement attaché à ce grade ; il faudrait nous dire ses
exploits et pourquoi le présent compte complémen-
taire a été laissé en suspens pendant six années.
Nous avons demandé ce renseignement sérieuse-
ment et aussi sous une forme quelque peu humoris-
tique. Le résultat, c'est que le département (le la
milice a été tourné en ridicule ; ou a montré que
celui qui préside ce département ne connaîl rien de
ce qui s'y passe, ou qu'il refuse toute explication.
Quant à moi, je crois que ce département est plutôt
une farce q ue tout autre chose, et ce mot s'applique
surtout à celui qui en est le chef.

M. TYRWHITT: Il me semble impossible que
le présent item soit adopté, vu l'opinion qui semble
prévaloir dlans cette chambre. L'honorable député
de York-nord et moi-même portons trop intérêt au
bien-être (le la milice, et la présente question nous
paraît trop importante pour ne pas exiger les
explications complètes lu ministre. Nous voudrions
nous mettre en position d'expliquer la présente
affaire à nos conmnettants que nous croyons être les
plus intelligents que nous puissions rencontrer en
Canada, comme cela est d'autant mieux établi par
le fait qu'ils sont représentés ici par l'honorable
député de Yord-nord et par moi-même. Si mes
commettants ne connaissent pas encore aussi bien
qu'ils devraient le connaître notre organisation
militaire, je crois qu'il conviendrait, aujourd'hui,
le leur dire, au moins, quels sont les différents
grades (lui sont accordés dans notre milice. Pour
ce (lui me concerne, je suis peut-être aussi bien ren-
seigné sur ce point qlue l'est mon honorable ami, le
député <le York-nord.

Je me suis efforcé déjà de le rencontrer sur les
hustings, et c'est une tâche les plus difficiles. Je
fais tout ce que je puis pour le rencontrer, ici, et
pour défendre la ligne (le conduite <lu ministre (le
la milice. Mais ce dernier a pris une attitude qui
sera très certainement impopulaire dans la partie
du pays que nous représentons, le député de York-
nord et moi, et je crois que le crédit qui est présen-
tement demandé a besoin (le beaucoup d'explications
(le la part du ministre de la milice.

M. WATSON: Je crois que le ministre de la
milice devrait donner des explications.

M. FERGUSON (Leeds): Quelles sont vos
notions en matière de milice? Asseyez-vous !

M. WATSON: Si le député de Leeds-nord (M.
Ferguson) veut garder le silence, je demanderai au
ministre de la milice pourquoi ce compte du Dr
lBergin n'a pas été payé il y a cimq ou six ans.
Nous avons aussi le droit de savoir quels sont les
services que le Dr Bei-gin a rendus; combien de
temps il s'est trouvé à l'emploi du gouvernement ;
.quelle somme il a reçue avant de réclamer la pré-
sente balance? Le ministre de la milice devrait
donner quelques explications et nous dire pourquoi
le présent crédit a été placé dans les estimations,
au moins cinq ans après la (lette contractée, ou nous
dire si des services ont été rendus par le chirurgien
général depuis cette époque. J'aime à croire que
ce dernier a honorablement rempli ses devoirs;
mais on devrait nous dire pourquoi le présent crédit
est demandé.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
voudra peut-être nous faire connaître la durée du
se-vice du Dr Bergin comme chirurgien-général;
combien, par mois, le gouvernement a voulu le
payer; sur quoi ce dernier s'est appuyé pour fixer

son traitement ; quand le Dr Bergin a-t-il demandé,
la première fois, une paie complémentaire, et quelle
raison le gouvernement a eue pour ne pas y faire
droit plus tôt? Nous avons certainement droit à
les explications. Nous ne devons pas être injustes

envers le Dr Bergin ; mais nous avons droit de
savoir combien de temps a duré son service ; quel
était son salaire; comment ce salaire a été fixé, et
quand cette réclamation a vu le jour la premlière
fois.

Sir ADOLPHE CARON: L'item de $775 est un
crédit destiné à payer le chirurgien-général de la
milice comme l'est le chirurgien-général attaché au
quartier-général, conformément aux règlements (le
l'armée anglaise. Le montant du salaire, en vertu
<le ces règlements, serait <le £1,300 sterling par
année. A partir du ler avril jusqu'au 31 août 1885,
le chirurgien-g.énéral Bergin a été payé au taux de
£2. 10s. sterling, soit $12.16 par jour, ce qui forme
un total de $2,636.49. Le montant qu'il a reçu,
d'après ce taux, lequel fut accepté par un arrêté du
conseil, le 29 octobre, 1885, est <le $1,861.49. Le
Dr Bergin a présenté un compte pour la balance
qui lui revient, et c'est le crédit qui est maintenant
discuté.

M. LAURIER: L'honortble ministre voudrait-
il me dire si les colonels et autres officiers de la
milice sont payés au taux fixé par les règlements
de l'armée anglaise?

Sir ADOLPHE CARON: Non, ils sont payés
conformément à un arrêté lu conseil, en date du
29 octobre, 1885.

M. LAURIER: Donc, si nous avons payé le chi-
rurgien-général Bergin conformément aux règle-
ments de l'armée anglaise, pourquoi ne pas payer
tous les autres officiers d'après la même règle?
Vous ouvrez, dans le présent cas, la porte à un
précédent qui permettra à d'autres officiers de pré-
senter des réclamations en s'appuyant sur la raison
dont s'est servi le Dr Bergin lui-même. Je propose
que le présent crédit soit retranché des estimations.

La motion est rejetée; 20 pour et 25 contre.
Les résolutions sont rapportées.

PÉTROLE À LA PASSE DU NID DE
CORBFAU.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais demander au
ministre de l'intérieur s'il a quelques renseigne-
ments relativement à la découverte de sources de
pétrole à la Passe du Nid de Corbeau.

M. DEWDNEY : Le public savait depuis quel-
ques années q a'il existent lu pétrole à la Passe du
Nid de Corbeau et que le Dr Selwyn avait récen-
ment fait une exploration. Il a rapporté quelques
échantillons -de l'huile qu'il a trouvée, lui-même
dans l'exploration qu'il a faite (le quelques-uns des
cours d'eau, et il a trouvé de l'huile qui sortait de
la montagne.

M. PRIOR : Je demanderai au ministre si le Dr
Selwyn fera un rapport d'une visite quil a faite aux
montagnes Rocheuses et de sa visite à la Passe du
Nid de Corleau, relativement au pétrole et au
charbon qu'il y a trouvés. C'est une question de
grande importance, non seulement pour la province
de la Colombie Anglaise, niais aussi pour la confé-
dération en général. Il n'y a pas de doute que ce
pays sera bientôt regardé comme l'un des plus
grand producteur de charbon et aussi, je crois, d'a-
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près tout ce que j'entends dire par ceux qui ont
visité cette région, ungrand producteur le pétrole.
Lorsque nous avons des hommes comme le Dr
Selwyns pour explorer cette contrée, le moins que le
gouvernement puisse faire, je crois, c'est le faire
connastre soin rapport au public.

M. D)EWIDNEY : Le )r Selwyn donnera son rap-
port très prosclainemisent et il sera publié. Il a rap-
porté plusieurs échantillons d'huile et les minéraux
qui sont maintenant entre les mains des experts.

M. FOSTER: .le propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séaince est levée à 1.25
a.m. (mardi).

CIIAMBRE DES COMMUNES.

M.u1, 29 septembre, 1891.

La seance est ouverte à trois ieures.

Pas ERE.

EXPULSION DU )ÉPU''E DE QUEEC-
OUEST.

Sir JOHN THOMPSON : Il est de mon devoir
de présenter à la chambre une motion qui, naturel-
lesment, suit l'adoption par la chambre du rapport
dis comité des privilèges et élections. Il n'est
guère nécessaire de <lire qu'il sme serait bien plus
agréable, personnellement, que cette tâche ne
m'incomibât pas. Je s'ai guère besoin le <lire cela
à la chambre, car je suis sûr <lie chaque député qui
faisait partie le ce comité, tout en remplissant un
devoir important, remplissait aussi un devoir très
désagréable en faisant ure enquête sur les accusa-
tionsportéespar l'honoralledépite de Montmnorency
(M. Tarte) et ens étant obligé de censurer un de leurs
collègues. En s même temps, les conclusions aux-
quelles le cobiité est arrivé et qui ont été adoptées
par la chambre, et les conclusions auxquelles en
est aussi arrivée la minorité, ne laissent d'autre al-
ternative, qjuse celle (le demander le jugement <le la
clamubre sur l'honorable député de Québec-ouest
(M. McGreevy). Il est vrai qu'une des parties du
rapport le ce comité recommande que les person-
nes qui sont impliquées dans les fraudes commi-
ses au détriment lu gouvernement, soient poursui-
vies, mais, smalgré cela, les précédents justifient
amplement la clhamsbre (le prononcer sur la pénalité
lui petit être appliquée par lit chambre elle-même.

Il est impossible d'ignorer le fait que, bien que
quelques-uns des délits dont est accusé l'honorable
député soient rangés dans la catégorie les offenses
criminelles, l'honorable député de Québec-ouest
(M. McGreevy) a été trouvé coupable d'offenses
contre la chambre, outre les offenses qui tosm-
bent dans la catégorie <les offenses criminelles.
Dans ces circonstances, et sans entrer dans les dé-
tails de la question, que les honorables députés doi-
vent parfaitement connaître, après le débat que
nous avons eun sur le sujet, je crois de mon devoir
de proposer :

Que l'honorable Thomas McGreevy, député du district
électoral de Québec-ouest, s'étant rendu coupable de mé-
pris envers l'autorité de cette chambre en refusant d'o-

éir à l'ordre qu'il en avait reçu d'être présent à son
siège en chambre et ayant été déclaré par cette chambre
coupable de certaines accusations portées contre lui le
Il mai dernier, soit expulsé de cette chambre.

La motion est adoptée.
M. PRIon.

QUEBEC-OUEST-BREF D'ELECTION.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose -
Que M. l'Orateur émette son mandat pour un nouveau

bref pour l'élection d'un député pour le district électoral
de Québec-ouest, au lieu et place de l'honorable Thomas
Mc(reevy expulsé de cette chambre.

La motion est adoptée.

COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. TAYLOR : Je propose l'adoption des Sème
et 9ème rapports du comité mixte les impressions
diu parlement.

La motion est adoptée.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. DESJABDINS: Je propose que le rapport
du comifé nommé pour surveiller le compte-rendu
des D (bs de cette chambre soit adopte

Sir JOHN THOMPSON : Je ne soulèverai pas
<le point d'ordre cr opposition à ce rapport, après
avoir entendu les explications <lu président du
comité relativement aux mérites de la question.
1e comprends que la demande est raisonnable,
d'après le précédent <le 1885.

La motion est adoptée.

PREUVE DEVANT LES ARBITRES DE CHE-
MINS DE FER.

M. BOWELL : En demandant de déposer le bill
(n' 175) pour modifier les actes des chemins le fer,
je demanderai l'indulgence de la chambre pour pas
ser les trois lectures en une seule fois. Ce bill
stipule simplement l'abrogation du second para-
graphe de l'article 155 de l'acte des chemins de fer,
pour y substituer un autre article qui donne aux
arbitres le pouvoir <'insister pour que lt preuve soit
prise au moyen de la sténographie. C'est le seul
changement apporté à l'acte.

On a attiré mon attention sur la nécessité de
cet amendement, par <les représentations qui
m'ont été faites au sujet les abus que l'on a commis
en prenant les témoignages devant les arbitres dans
différentes parties de la confédération, dans des
causes <'expropriation ou d'autres matières affec-
tant des chemins de fer et qui sont renvoyées devant
<les arbitres. On a représenté que dans plusieurs
cas, une partie avait passé les jours et des semaines,
et mêmie plus longtemps, à insister pour que toute
la preuve fût prise au moyen de la sténographie.
Je demanderai qu'il me soit permis de faire lire ce
bill par le greffier comme d'habitude et de lui faire
subir les trois lectures à cette séance. Le chef de
la gauche a pris connaissance de ce bill et il con-
sentira, je crois, à ce que cette ligne de conduite
soit adoptée.

M. LAURIER : Je regarde ce bill comme très
raisonnable. L'acte des chemins de fer semble
rendre impératif que dans des cas d'arbitrage pour
expropriation, l'ancien mode de prendre les témoi-
gnages au noyén de l'écriture ordinaire soit suivi.
Naturellement, dans ces derniers temps, nous avons
découvert une manière beaucoup plus expéditive
de prendre les témoignages. J'approuve la proposi-
tion de l'honorable ministre des douanes que le bill
subisse ses trois lectures en une seule fois.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
et la deuxième fois, examiné en comité, lu la troisième
fois et adopté.
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LOI CONCERNANT LES DROITS D'AUT EUR.

Sir JOHN THOMPSON: Avec votre permis-
sion et du consentement (le la chambre, je propose
d'adopter un mode plus expéditif d'atteindre l'a-
dresse dont j'ai donné avis dans cette résolution.
L'avis pour cette adresse, qui a été inséré à l'ordre
du joui, exigerait, s'il était suivi, que je propose
que la chamnbre se forme en comité pour examiner
la résolution. Dtu consentement de la chambre, je
demande de proposer immédiatement ladresse.
Je propose donc que la chambre adopte l'adresse
suivante:
A Sa Très Excellente Majesté la Reine,

TREs GRACIEUSE SOUvERAINE,
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le

et les Communes du Canada, assemblés su par-
lement, prions humblement qu'il nous soit permis d'aip-
procher de Votre Majesté pour lui représenter:

Que par les Statuts du parlement de Votre Majesté (5
et 6 Vie.. chap. 45) le privilège de droit d'auteur a été
accordé à toute personne qui publierait un travail litté-
raire dans le Royaume-Uni, si elle était sujette de Votre
Majesté ou domiciliée dans aucune partie des territoires
de Votre Majesté, et la réimpression dans les limites de
I'emi pire et l'importation dans l'empire d'un ouvrage
revêtu du droit d'auteur, a été prohibée.

L'application de l'acte ci-dessus cité a causé beaucoup
d'inconvénients à lit population des colonies de l'Améri-
que du Nord et a été le sujet de remontrances formelles
de la part de plusieurs de leurs législatures. Il a été ré-
pondu à ces remontrances par une dépêche circulaire du
Comte Grey (alors principal secrétaire d'Etat de Votre
Majesté pour les colonies) adressé à tous les gouverneurs
les colonies de l'Amériqne du Nord. Cette circulaire
était conçue dans les ternies suivants:

DowNIxo STREET, novembre 1846.
MoNsiun,-Le gouvernement de Sa Majesté ayant pris

en considération les représentations faites par les gouver-
nieurs de quelques-unes les provinces de l'Amérique Bri-
tannique du Nord se plaignant de l'effet de la loi impé-
riale sur les droits d'auteur dans ces colonies, a décidé de
proposer des mesures au parlement, à la session pro-
chame, qui, si elles sont sanctionnées par la législature,
auront, il faut l'espérer, l'effet de faire disparaître le
mécontentement qui a été exprimé à ce sujet, et de
mettre les œuvres littéraires de ce pays à la portée des
colonies à des conditions plus faciles qu'à présent. A
cette fin, ayant foi dans les dispositions des colonies à
protéger les auteurs de ce pays de l'acenparement frau-
duleux du fruit de leurs labours qui souvent constitue
leurs seules ressources, Sa Majesté se propose de laisser
aux législatures locales le droit et la responsabilité de
passer les lois qu'elles jugeront nécessaires pour assurer
les droits d'auteur aussi bien que les intérêts du public. Le
gouvernement de Sa Majesté soumettra. en conséquenee,
au parlement, un bill autorisant la Reine en conseil à
confirmer et passer finalement toute loi ou ordonnance
coloniale aum sujet des droits d'auteur, bien que telle loi
ou ordonnance puisse n'être pas conforme à la loi de ce
pays sur les droits d'auteur : l'acte projeté du parlement
devant prescrire qu'aucune telle loi ou ordonnance n'au-
ra de force ou d'effet qu'en tant qu'elle sera ainsi confir-
mée et finalement passée par la Reine en Conseil, mais
qu'à dater de sa. confirmation et passation'finale, lit loi de
ce pays sur les droits d'auteur cessera d'avoir force et
effet dans la colonie dans laquelle telle loi ou ordonnance
coloniale aura été faite, en tant qu'elle sera contraire ou
non conforme à l'opération de telle loi ou ordonnance co-
loniale.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) GREY.

L'intention du gouvernement de Votre Majesté, telle
qu'exprimée dans cette circulaire, n'at jamais été mise à
effet. L'importation de pays étrangers d'ouvrages revê-
tus du droit d'auteur dans le Royaume-Uni a été permise
sous certaines conditions, mais la réimpression de ces ou-
vrages dans les colonies, même sous quelques conditions
que ce soit en ce qui concerne les porteurs du droit d'au-
teur. n'a jamais été permise, ni le droit de législatures des
provinces du Canada de légiférer pour réglementer la loi
sur les droits d'auteur, n'a été reconnu par le gouverne-
ment de Votre Majesté à moins de démontrer qde telle
législation serait conforme et subordonnée à l'actedu
Royaume-Uni déjà mentionné.

Le parlement de Votre Majesté, en l'année 1867, lors-
qu'il a établi la Confédération, du Canada, a donné à son

parlement des pouvoirs de gouvernement très étendus, y
compris celui de légiférer sur cet important sujet. Le
parlement du Canada a passé plusieurs statuts réglemen-
tant la loi sur les droits d'auteur en Canada. Ces statuts
ont adopté les dispositions que semblaient requérir les
intérêts et le bien-être des citoyens de ce pays intéressés
à cette question, et en même temps ont donné une pro-
tection libérale aux intérêts de tous ceux qui avaient
acquis on pourraient acquérir des droits d'auteur dans le
Royaume Uni. Ces statuts ont cependant toujours été
regardés par le gouvernement de Votre Majesté comme
devant être sanctionnés par le parlement du Royaume-
Uni, et le plus récent-passé en Canada en 1889-demeure
sans application faute de la sanction du gouvernement de
Votre Majesté à une proclamation le mettant en vigueur.

Les dispositions de l'acte de 1889 ci-dessus cité sont con-
formes aux intérêts de la population du Canada, et n'ont
été signalées sous aucun rapport comme injustes envers
aucune partie des sujets de Votre Majesté. L'acte a été
passé unanimement par les deux chambres du parlement
du Canada, et a été fortement recommandé par le gou-
vernement dit Canada à la favorable considération du
gouvernement de Votre Majesté.

Bien que vos requérants soient d'avis qu'un tel statut
est de la compétence du parlement du Canada aux termes
de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, ils ont été
informés que des doutes à ce sujet avaient été soulevés,
et ils exposent humblement que ces doutes devraient être
enlevés par statut du parlement de Votre Majesté met-
tant immédiatement à l'effet l'acte canadien concernant
les droits d'auteur de 1889 et confirmant le droit du parle-
ment du Canada, conformément à la. promesse faite par
le gouvernement de Votre Majesté en 1846. de faire des
lois sur les droits d'auteur suivant qu'elles seront de
temps à autres requises pour le pays, bien que ces lois
puissent être incompatibles avec les dispositions des
statuts impériaux passés avant l'adoption (le l'acte de
l'Aîmérique Britannique du Nord de 1867.

Vos requérants désirent signaler le fait que les commis-
saires royaux de Votre Majesté sur les droits d'auteur, en
1876, ont recommandé de donner droit aux législatures
coloniales de passer des statuts renfermant des principes
précisément de même nature que ceux qui forment la
base de l'acte canadien de 1889 ci-avaut mentionné.

En conséquence nous prions huimblenient Votre Majesté·
de vouloir gracieusement inviter le parlement du Roy-
aune'Uni à adopter une législation qui puisse faire dis-
paraître les doutes ci-dessus mentionnés, et conférer ex-
pl icitement au parlement du Canada le pouvoir (le légi-
férer, dans l'intérêt du peuple canadien, sur toutes
matières se rapportant à la question des droits d'auteur
sans égard aux statuts qui pouvaient être en vigueur quand
le parlement du Canada a été établi.

Nous prions, de plus, qu'afin de donner plein effet L
l'Acte du parlement du Canada de 1889, susdit, avis soit
donné par le gouvernement de Votre Majesté que le
Canada s'est retiré <le la convention de Berne.

L'adresse est adoptée.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose -

Qu'un message soit envoyé au Sénat informant leurs
Honneurs que cette chambre et adopté une adresse à Sa
Majesté, la priant de vouloir gracieusement inviter le
parlement du Royaume-Uni à adopter une législation qui
puisse faire disparaître les doutes y mentionnés, et confé-
rer explicitement au parlement du Canada le pouvoir de
légiférer, dans l'intérêt du peuple canadien, sur toutes
matières se rapportant à la questionî des droits d'auteur,
sans égard aux statuts qui pouvaient être en vigueur
o uand le parlement du Canada a été établi : et la priant,
de plus, qu'afin de donner plein effet à l'acte du parle-
ment du Canada de 1889, au sujet des droits d'auteur, avis
soit donné par le gouvernement de Sa Majesté, que le
Canada s'est retiré de la convention de Berne.

La motion est adoptée.

FRAUDES COMMISES AU DÉTRIMENT DU
GOUVERNEMENT.

La chambre se forme eni comité surle bill (n 172),
concernant les fraudes commises au détriment du
gouvernement.

(En comité.)

M. LAURIER : Ce bill, d'après ce que je vois,
est simplement un anendement au chapitre 173
des statuts réfondus, avec certaines modifications
pour étendre les offenses et pour les rendre plus
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accessibles à la preuve. Cet acte a été emprunté
au bill présenté par M. Casgrain en 1886, je crois,
mais, malheureusement, à cette époque, on a
retranché le ce bill l'article qui me semblait le plus
important. Je propose le faire entrer dans ce bill
l'article qui se trouvait alors dans le bill (le M.
Casgrain et que l'on a laissé le côté lorsque ce bill
a été adopté en cette chambre. J'espère qu'il sera
accueilli favorablement. L'article dont je parle
était conçu en ces termes

Quiconque, dans le but d'aider à faire une élection au
parlenent du Canada, en exécutant tout tel contrat ou en
attendant le piieient relativement à tout tel contrat,
souscrit. fournit, donne ou promet (le donner oit fournit
une su n te d'a ent on une considération quelconque,
soit directement. ou indirectement par lui-même ou par
l'intermédiaire (le toute autre personne en son nom, à
toute personne qi>elconqe, es coupiable de délit et sera
sur conviction, passible, à lat discrétion du tribunal, d'uneý
amende d'au moins S1,000 et d'un emprisonnement d'au
moins un mois et de pas plus de douze mois ; et, à défaut
diu paiement de l'amende ainsi encourue, le délinquant
sera emprisonné pour nue autre période de douze mois, àt
moins qu'une telle amende ne soit plus tôt payée.

Sir JO-N THOMPSON : Je laisserai le bill en
comité, car cet article, indépendamment de son
principe, devrait être rédigé de nouveau.

M. LAURIER : .e remarque maintenant qu'il
faudrait l'amender le facon à le rendre conforme
an dernier article du bill.

Sir JOHN THOMPSON : Nous laisserons le bill
en comité et rapporterons progrès. Nous pouvons
encore nous former en comité aujourd'hui sur ce
bill.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

M ESSAGE DE SON EXCELL ENCE-ESTIMA-
TIONS SUPPLÉMENTAIRES ADDI-

TIONNELLES.

M. FOST ER : Voici ui message de Son Excel-
lence le gouverneur-général.

M. l'ORATEUR lit à la chambre le message qui
est ainsi conet :
STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur général transmet à la chambre des Com-
manes des estimations additionnelles des sommes requises
pour le service dui Canada pour l'exercice expirant le 30
juin 1892, et conformément aux dispositions de l'acte de
l'A mérique Britannique du Nord de 1867; il recommande
ce budget à là chambre des communes.
ItôTax Dt' GOI;VERtN;EMENT.

OrflÂA, 28 septembre. 1891.

INJ)EMNITÉ AUX SÉN.ATEURS ET AUX
DEPUTÉS.

N1. 'FSTER: Je propose que le message et les
estiiatioiîs y incluses soienît renvoyés aun comîité
général de la chambre, siégeant commne comité (les
.subsides. En proposant cela, qu'il nie soit permis.
(le (lire que le gonvernemnt est arrivé p la conclu-
sioi le sonmettre ce buget à la chambre pour
psemrs raisons née je metioncerai brièvement.
D'abord, li session a été d'une longueur extraordi-
maine. Il y a nîainteînant uti penn plus (le cinq mnois
qnnelle dure ,pendant cet.eînps, nions avons travaillé
avec zèle il l'acconmplissemnent (les imîportamnts (le-
voîrs Inle les membinlres (le cette chambre ont eu à
remplir- cette anmnée. Ajoutons àl cela que la session
.a eu lieu iâ îîne époque oht les honmmes d'affaires et
les hommes de profession quittent leurs foyers
avec les plus grands inconvénients ; et cette absence
entraîne des pertes considérable,. C'est pour cela,
,vu quelachose a étéfortement etfréqtem meitrepré-

11. LaUrIER

senté ait gouvernement par les deux côtés de la
chambre, que le gouvernement a cru qu'il ne serait
que juste (le prendre cela en considération et, pour
cette session, le reconnander une augmentation
de l'indemnité lue reçoivent les membres îles deux
chambres li parlemeit. Les médecins, les avocats
et les hommes d'affhires sont restés ici pendant
ces mois en faisant de grands sacrificesde leurs inté-
rêts qui, surtout à cette saison de l'année, exigent
leur présence constante chez eux. Des cultiva-
teurs <le toutes les parties di pays sont restés ici,
et ont négligé, partant, leurs ittérêts pécuniaires
et cela, laits une grande mesure. On nie croit
pas, et ce nî'est pas pour cela qulie cette proposition
est faite, on ne crois pas, dis-je, qnue cette augmmen-
tation d'indemnité de $500 soit une compensation
de la perte 'dont je viens de parler ; mais, outre cela
ceux qui se sont trouvés ici ont fait des dépenses très
élevées en remplissant leurs devoirs <le membres
du parlement. Et bien que cela ne soit pas une
compensation de la perte qu'ils ont subie chez eux,
c'est une petite compensation <le l'augmentation
<le dépenses personnelles qu'ils ont dû faire ici. En
conséquence, c'est pour se rendre à ces représenta-
tions qui ont été faites des deux côtés <le la chambre,
que le gouvernement a résolu de soumettre à la
chambre cette question qui lmi appartient. Après
ces quelques remarques, je demanderai à mon hono-
rable ami, le chef de la gauche, et à l'honorable
député d'Oxford-sud, d'exprimer 1/ur opinion sur la
question.

M. LAURIER: M. l'Orateur, je suis disposé à
approuver chaque parole que vient le prononcer
l'hoînorable îîministre des finances. Il n'est pas néces-
saire (le défendre ici la mesure quni vient d'être pré-
sentée, car le public en général comprendra, j'en
suis sûr, qlue tous les membres de cette chambre, à
l'exception, peut-être, <le pas plus de quatre ou cinq
sont les hommes lui comptent sur leur travail pour
vivre, des hommes qui ne sont pas des capitalistes et
lui n'ont d'autres revenus qlue celui que leur rap-

porte leur travail quotidien. Dans de telles circons-
tances, il est absoluient impossible que des hom-
mes continuent à remplir les devoirs qui leur incom-
bent comme membres du parlement, si les sessions
doivent durer, comme celle-ci, cinq mois de l'an-
née. Cette augmentation nie sera pas permanente,
niais pour cette année seulement ; elle n'est pas
donnée seulement en raison de la longueur inaccou-
tumiée de la session, mais aussi à cause de cet autre
fait que, pendant une partie du temps que les dé-
putés ont l'habitude de consacrer à leurs devoirs
parleientaires, nous avons eti des élections
générales et, pour chaqnte député, les électionîs
génér'ales signifient la cessation absolue de ses occu-
pations régulières durant six ou huit semaines <le
l'nnée.

Etn conséquence, si les memres de cette chambre
ont été détournés de leurs occupation-, journalières
penîdant plus que la mtoitié <le l'année, il me semble
que tout homme r'aisonnable doit admettre que
l'augmenîtation <le 1'iîîdeînnité ordinaire miaintenant
denmandée, n'est que raisoinnable et qu'on ne doit
pas y objecter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a aucun
doute, je crois, M. l'Orateur, que les énoncés faits
par lhonorable ministre des finances et par mon
honorable ami, le chef de la gauche, seront entière-
ment approuvés des deux côtés <le cette chambre.
Te suis tout à fait sûr qu'ils seront appréciés
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de la même manière en dehors du parlement. Mais,
dans les circonstances, je suis tout à fait prêt, quant
à moi, à partager la responsabilité et à justifier
Facte du gouvernement. Il n'y a pas de doute,
comme l'a dit mon honorable ami, que depuis le
ler février dernier jusqu'aujourd'hui, ler octobre,
la grande majorité (les membres (le cette chambre,
qui comptent sur leur profession pour vivre, ont
éprouvé (le grandes pertes. Passer trois mois ici
au commnencement de l'année-et trois mois, consi-
dère-t-on, forment ordinairement la durée de la
session du parlement-et passer une session tardive
(le cinq mois, venant après six ou sept semaines de
luttes électorales, avec la désorganisation et l'ennui
qui en sont les conséquences et qui, en règle géné-
rale, durent quatre ou cinq semaines après le jour
de la votation, ces deux choses sont bien différentes.
Preniant cela en considération, prenant aussi en
considération le fait que les honorables membres
des deux côtés de la chambre ont eu, non-seulement
mie longue session, mais une session rigoureuse ;
prenant en considération la somme de travail que
les députés ont dû accomplir pendant la partie la
plus chaude de l'année, à Ottawa, et l'atmosphère
dans laquelle ils ont rempli leur devoirs, je n'aurais
pas été surpris, si nous avions eu, ici, une liste de
pensions, que plusieurs d'entre nous, qui sont hors de
combat, eussent été inscrits sur cette liste. Quoi
qu'il en soit, pour ma part, je suis tout à fait prêt
à partager la responsabilité avec mon honorable ami
et le gouvernement en disant que, dans les circons-
tances, c'est une mesure juste et raisonnable.

M. MULOCK : L'honorableministre des finances,
parmi les raisons qu'il a apportées pour justifier sa
motion, a dit que, cette année, les chambres avaient
été convoquées à une époque qui offre des inconvé-
nients particuliers pour les différents députés. En
parlant ainsi, il a naturellement blâmé le gouverne-
ment d'avoir choisi cette époque si peu convenable
.le l'année pour la convocation du parlement. Re-
lativement aux pertes éprouvées par les députés à
raison de la longueur de la session et de la saison
peu convenable que l'on a choisie pour réunir les
chambres, je consens volontiers à admettre tout
ce que l'on a dit; et si le droit du parlement de
voter de l'argent pour cette fin dépendait simple-
ment (le ces arguments, il n'y aurait pas de raison
possible, d'après moi, de s'opposer à une semblable
proposition. Mais j'ose dire que personne ne de-
vrait permettre que ses intérêts vinssent en conflit
avec son devoir ; et le point faible dans une motion
(le cette nature, c'est que les membres de cette
chambre sont juges dans leur propre cause. Ils sont
intéressés et l'on ne doit pas s'attendre à ce qu'ils
arrivent à un jugement impartial. Dans ces circons-
tances, je regrette que l'on ait jugé nécessaire de
faire cette motion.

peut-être pas dans la même mesure que plusieurs
le nies collègues et, pour cette raison, il mue répugne
d'exprimer ce qui, cependant, est mua conviction.
Je dirai qu'il serait mieux, d'après moi si, à l'avenir,
l'on ne jugeait pas à propos d'adopter la ligne de
conduite que l'on propose aujourd'hui ; je dirai
qu'il serait préférable qu'il y eût dans les statuts
une législation contenant des dispositions pour des
sessions exceptionnelles comme celle-ci, de telle sorte
que tous sauraient d'avance <le quelle manière ils se-
raien t traités dans ces sessious exceptionnelles. Cette
législation ne-serait Iasl'œuvred<leceuxquieii bénéti-
cieraientou ci souffriraient, mais elleseraitapplicable
aux parlements futurs seuls. Si cette résolution
est adoptée, j'espère que le gouvernement, avant
une autre session, présentera une mesure que pour-
ront discuter ceux qu'elle n'affecte pas, une mesure
applicable seulement aux parlements futurs. Alors,
il n'y aura pas manque <le dignité à appliquer les
dispositions d'une semblable législation. Il y a
une règle de notre chambre, fondée sur un bon juge-
ment et dont la sagesse n'a pas été contestée : c'est
(ule personne ne votera sur unematièredanslaquelle
il est personnellement intéressé, et cette règle sous-
trairait tous membres de cette chambre à l'obliga-
tion de traiter une mYiotion comme celle-ci. A
l'avenir, les membres <le cette chambre ne devraient
pas être obligés par leur vote, (le mettre leurs inté-
rêts en conflit avec leurs devoirs. J'espère done,
si cette résolution est adoptée, que ce sera la der-
nière fois (lue les députés auront à s'occuper d'une
question (le cette nature.

M. OUIMET: Afin de consoler mon honorable
ami qui vient de parler, je lui rappellerai à lui et à
la chambre que lorsque l'acte décrétant une indem-
nité a été passé, le principe sur lequel la chambre
s'est basée, a été qu'une indemnité (le 10 piastres
par jour serait juste et raisonnable ; et il a été
stipulé qlue dans le cas oà une session durerait
moins de 30 jours, les députés recevraient dix
piastres par jour. On supposait aussi qu'aucune
session, pendant plusieurs années à venir, ne dure-
rait plus de 100 jours. Le principe le cette
augmentation que nous donnons maintenant a ton-
jours été suivi en ce mjui concerne les employés de
la chambre. Il a été suivi à la session de 1885, par
moi et par la chambre, alors <lue j'avais l'honneur
de présider nos délibérations et alors que la session
a été, comme celle-ci, extraordinairement longue.

Proposer d'accorder une indemnité supplémen-
taire aux députés, c'est simplement réaliser l'esp'rit,
sinon la lettre <le la loi ; et, à ce point de vue, mon
honorable ami, bien qu'il soit millionnaire, peut se
sentir à l'aise, puisqu'il fait seulement ce que les
auteurs de cette loi se proposaient. J'espère que
l'on ne croira pas que je ne suis guidé que par mon
intérêt personnel dans cette question.

M. FOSTER: Elle peut facilement être retirée. M. McMULLEN: Je suis excessivement peiné
de ce que l'état des affaires, en général, dans ce pays,

M. MULOCK: Les inconvénients de la vie publi. nous ait obligés à siéger cinq mois cette année. Il y
que ne se font pas sentir également chez tous. Je a deux ou trois choses que nous avons grandement
sais parfaitement qu'il y a dans cette chambre des raison de regretter. D'abord, nous avons été forcés
députés qui font de plus grands sacrifices que de nous réunir à une époque de l'année qui offre
d'autres. Je sais, comme le pays le sait, que plu- beaucoup d'inconvénients. Je suis tout à fait dis-
sieurs députés, pour obéir à 'appel du devoir, ont posé i accepter les déclarations du ministre des
sacrifié peut-être tout ce qu'ils possèdent au monde finances et du chef de la gauche, relativement aux
pour servir l'Etat ; partant, une session comme inconvénients éprouvés par les hommes de profes-
celle-ci est particulièrement pénible popr eux. Je sion et même par les cultivateurs, par le fait qu'ils
sais que toute critique de ma part sera avec beau- ont été obligés d'abandonner leurs affaires privées
coup de raison sujette à la réponse que je ne souffre à une époque où leur présence était particulière-
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ment nècessaire et où la moisson se faisait; en même
temps, nous devons arriver à quelque entente déter-
minée, relativement à l'allocation qui devra être
payée aux tmeimibres lu parlement et éviter ainsi
dêtre appelés, de temps à autre, i voter de l'argent
pour nous-memes.

-J'approuve tout à fait les observations (le l'hono-
rable député d'York-nord, et j'espère sincèretment
qlue le gouvernement, pour- empêcher la répétition
<le ces choses, adoptera, a la prochaine session, des
dispositions pour le cas où la durée le la session
excéderait le terme ordinaire, soit en accordant un
certain montant fixe, par jour, pour les jours qui
excèderont cette période, soit en fixant une indent-
nité raisonnable le quelque autre manière. Il est
certainement très-regrettable que nous ayons été
obligés de rester à Ottawa pCidant Cinq mî,ois,
durant la saison dles chaleurs ; et je suis parfaite-
ment sûr, si les autres ont fait la même expérience
que moi, que l'indemnité le 81,000 ne paierait
guère les dépenses accessoires q ne nous avons faites
dans cette ville. En même temps, le montant que
notre population paye à ses représentants, y cotm-
pris les députés fédéraux et provinciaux, est consi-
dérable et, dans mon opinion, il est grandement à
désirer qu'inî changement soit apporté à la consti-
tution et que nous réduisions de moitié le nombre
<les représentants en cette claibre.

d'ai examiné l'indemnité payée dans d'autres
pays. Je vois que dans l'Australie, l'on donne, en
vertu de la constitution récemment adoptée, une
indemnité <le £500 ou $2,500 par session aux repré-
sentants de chaque Etat.

Dans l'Etat <le New-York, les représentants de
l'Etat recoivent $1,500 par année et leurs frais <le
voyage. Les sénateurs et les membres du Congrès
aux Etats-Unis recoivenmt 5,000 par année et leurs
frais de voyage, mais ils représentent une popula-
tion beaucoup plus nombreuse, en proportion, que
celle qlue nous représentons. Notre représentation
est basée sur environ *25,000 pour chaque député,
tandis que chaque sénateur et chaque miemubrela
Congrès des Etats-Unis représentent plus de 150,-
000. La représentation, dans les colonies austra-
liennes, est basée sur 30,000, <le sorte qu'après tout,
les frais de notre représentation ne dépassent peut-
être pas beaucoup ceux d'autues pays. Ce qu'il y
a de répréhensible dans toute cette affaire, c'est que
nous sommes appelés à voter <le l'argent pour nous-
mêmes. Je m'oppose à ce que l'on suive cette ligne
de conduite à chaque session. Qu'une allocation
soit fixée pour un certain nombre d'années, car il
est excessivement répréhensible que nous soyons
appelés, chaque fois qu'il y a une longue session,
à nous voter de l'argent.

Une autre objection que je vois, c'est que le mi-
nistre les finances-je ne le blâme pas, car la ques-
tion n'a peut-être pas été tout-à-fait arrêtée-aurait
dû soumettre la question avant le départ pour leurs

-foyers de plusieurs députés. Ces derniers devraient
être appelés à porter la responsabilité, tout comme
ceux qui sont présents.

J'espère sincèrement, dans l'intérêt de ce pays,
que nous ie serons jamais appelés à siéger pendant
tout un été pour faire une .enquête sur des matières
comme celles que nous avons .aminées durant cette
session. J'espère sincèrement qu'à l'avenir, les
affaires du pays seront administrées de telles sorte

-que nous ne verrous plus revenir des scandales
comme ceux que nous avons déeouverts dans le

-cours de la présente session.» M. McMULLEN.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'étais pas ici lorsque
cette motion a été proposée et je crois nécessaire
de faire quelques observations à son sujet. Je crois
que la proposition est raisonnable, qu'elle est dans
l'intérêt public et je ne suis pas du tout disposé à
présenter des excuses, parce que j'appuie cequi, dans
mon opinion, est raisonnable. Je comprends que
je ne devrais pas essayer (le représenter une division
électorale, si je n'étais pas prêt à défendre ce que
je crois être mes droits et les droits de mes collègues,
comme je suis prêt à défendre les droits dit peuple.
Il y a plusieurs années, M. Burke a bien dit qu'aucun
système de gouvernement que l'on a voulu établir
sur les vertus héroïques n'avait jamais pu finir au-
tremuent que par la corruption. Je crois que c'est
là un bon principe, et il est nécessaire dans un pays
comme celui-ci, où vous n'avez pas au parlement
<les hommes possédant de grandes fortunes, mais
des hommes comme le reste de la société, obligés
de se livrer à quelque occupation poun gagner, pour
eux et leurs familles, les choses utiles à la vie.
Cela étant, il est juste et convenable qu'une indem-
nité raisonnable soit accordée aux députés pendant
qu'ils sont ici, et nous avons toujours devant nous le
fait que nous sommes responsables au peuple pour
ce que nous faisons. Il s'agit <le savoir ce qui
constitue une indenni té raisonnable pour les services
que nous rendons, ou, plutôt, pour la perte quinous
fait subir individuellement notre assiduité à ces
devoirs publics. Il y a, dtans le Royaume-Uni,
plusieurs hommes employés de diverses manières,
non seulement coummemembres <lu parlement, mais
à l'accomplissement d'autres devoirs publics, et qui
reçoivent des indemnités et non des salaires. Na-
turellement, il est vrai, comme l'a <lit l'honorable
député de Wellington, que l'on paie des sommes
considérables dans quelques-unes les colonies aus-
traliennes et dans d'autres pays, mais dans ces cas,
ce sont les salaires que l'on paie et non une indem-
nité.

La distinction, comme je la comprends, c'est
qu'une indemnité est une gratification payée à un
membre du parlement ou autre représentant officiel,
pour couvrir les dépenses accessoires qu'ilest obligé
<le faire dans sa position, indemnité qui est propre
à le protéger contre'les pertes qu'il peut subir. Et
si vous examinez le cas de hauts commissaires et
autres nommés dans le service spécial de la Cou-
ronne, vous verrez que l'indemnité est beaucoup
plus considérable que celle qui est ordinairement
votée à des députés, pour la raison qu'ils ont cer-
taines dépenses inhérentes à leurs fonctions qu'il
leur est nécessaire de faire.

Je crois que$l,000 sont une indemnitéraisonnable
pour une session ordinaire. Je crois que l'indem-
nité ne devrait jamais être fixée à une somme qui
porterait les candidats à se présenter pour l'amour
le l'indemnité que l'on offre. C'est une chose
contre laquelle l'on doit se garder, et afin de se
garder contre cette chose, des députés qui ont leur
besogne personnelle à faire, doivent toujours accom-
plir leurs fonctions en éprouvant des pertes consi-
dérables. Cependant, quelles que soient les dépen-
ses qu'ils sont obligés de faire, durant la session ou
durant les vacances, dépenses nécessitées par leur
position comme membres du parlement, ce sont des
dépenses que les députés sont appelés à faire sur le
montant de l'indemnité qui leur est accordée. Nous
pourrions siéger ici pendant trois mois. Il est pos-
sible que le gouvernement retarde d'importantes
mesures qui, d'après lui, pourraient être des mesures
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impopulaires et puis, qu'il les présente alors que
tous les députés sont anxieux d'en finir.

Sous le système ordinaire d'indemnité, sans dis-
position relative aux suppléments, plus un député
reste longtemps ici, plus sa condition est précaire,
plus fortes sont les pertes qu'il subit ici, tout coin-
nme les pertes qu'il subit en étant éloigné de sa ré-
sidence.

Il est toujours dans l'intérêt public <que, lorsque
des mesures importantes sont à l'étude, ou que des
sujets importants sont examinés, le parlement reste
en session et que les devoirs qui lui incombent soient
soigneusement et efficacement remplis. Pour que
cela puisse se faire, si vous exigez que les députés
siègent plus que la durée ordinaire d'une session.
ils doivent être protégés contre les pertes qu'ils
subissent en restant ici, et vous pouvez seulement
faire cela qu'en leur donnant tant par jour ou
quelqu'autre allocation, outre ce qu'ils reçoivent
pendant la période ordinaire de trois mois'. J'ai
été en faveur d'une allocation quotidienne après 90
jours,uneallocation très modérée, une allocation qui
ne porteraitpas l'homme dans (les circonstances dif-
ficiles à rester plus longtemgs qu'il n'est nécessaire
(le le faire. Si vous étiez ici dix jours, vous auriez
quelque chose. Si vous étiez ici vingt jours, vous
auriez quelque chose de plus. Si vous votez une
somme en bloc pour une période de deux mois,
comme celle que nous avons passée ici au-delà du
temps de la session ordinaire;, vous n'avez aucune
somme de fixée pour moins de deux mois ; mais
si vous aviez un allocation de tant par joui- pour
plus de quatre-vingt-dix jours, quelque légère
qu'elle fût, vous auriez encore quelque chose. L'au-
née dernière, nous avons siégé pendant plus de
quatre mois et il n'y a pas eu d'indemnité supplé-
mnentaire. Je ne crois pas que cela ait été juste
pour la chambre et, dans mon opinion, il est tou-
jours plus facile pour le public en général de sup-
porter la perte supplémentaire qu'entraine une ses-
sion prolongée, qu'il ne l'est pour les députés,
individuellement, qui siègent dans cette chambre.
Les 5,000,000 d'habitants sont plus en état de sup-
porter cela que les 200 membres de cette chambre.

On devrait avoir le soin de ne pas dépasser une
somme modérée, afin de ne pas offrir de tentation
de. rester plus longtemps qu'il n'est nécessaire de le
faire, mais l'important c'est que le public devrait
avoir un service honnête, que les députés devraient
rester ici jusqu'à ce que la besogne soit faite et, si
vous dites que la chambre ne doit rien recevoir
après l'expiration des trois mois et que tout le
temps dépassant cette période, ils doivent le passer
ici à leurs propres frais, alors, je crois que le temps
sera de fait beaucoup raccourci et vous aurez très
peu de sessions, quel qu'importantes que soient
les affaires publiques, qui dépasseront les trois mois.
Je dis ici, comme je le déclare à tout le pays, que le
pays est obligé de voir à ce que cette chambre lui
rende les meilleurs services que peuvent lui rendre
ceux qui le représententdansles intérêtsdela société,
et quelasociétéprotègelesmembres decette chambre
contre les pertes qu'ils peuvent réellement subir en
raison des devoirs qu'ils accomplissent fidèlement.
et honnêtement.,

La motion est adoptée. -

DÉSAVEIf D'ACTES PROVINCIAUX.

M. LAURIER: Avant de nous réunir en comité
des subsides, j'attirerai l'attention du ministre de

la jnstice sur le fait que tous les papiers promis au
commencement de la session au sujet du désaveu
<le certains actes des législatures locales, n'ont pas
été produits.

Sir JOHN THOMPSON: Deux catégories de
documents ont été produits.

M. LAURIER : Certains documents ont été
produits, mais d'autres ne l'ont pas été. Le
ministre le la justice s'est prononcé sur quatre
actes, dont deux ont été confirmés et deux désa-
voués. La correspondance relative aux deux actes
confirmés a été produite, mais non la correspon-
dance relative à ceux qui ont été désavoués. C'est
un sujet important et qui aurait dû être discuté à
cette session, mais il est trop tard pour le faire
maintenant, et j'attirerai simnplement l'attention du
ministre sur ce sujet pour l'avenir.

Sir JOHN THOMPSON: J'étais sous l'impres-
sion qu'ils avaient tous été produits.

La chambre se forme le nouveau en comité les
subsides.

(En comité.)
Pour payer au représentant de feu

James Goodwin, l'intérêt sur le
montant de $67,260, accordé par
l'arbitre le 21 mars, 1883, pour
travaux exéutés en vertu de son
contrat pour l'élargissement du
canal de Grenville, cet intérêt
étant calculé de la date du ren-
voi à l'arbitrage 10 septembre.
1874,1 à la date du paiement, 3
avril 1883........................$34,571.64

M. McMULLEN: Je crois que le ministre des
douanes ou le ministre des finances a promis, l'autre
soir, de donner quelques autres informations au
comité avant que ce crédit soit définitivement.
adopté.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que le ministre
des douanes a quelques autres papiers à déposer sur
le bureau de la chambre ou qu'il les y a déposés.
J'expliquerai les circonstances qui se rattachent à
cette question, autant que je suis capable de le
faire, en tant que parmi les papiers il s'en trouve
qui ont trait à mon ministère et je donnerai une
opinion au sujet de cette réclamation. Naturelle-
ment, il n'était pas en mon pouvoir <le recom-
mander le paiement-et il n'aurait pas, non plus,
été convenable de le faire,-mais l'opinion de mon
ministère recommandait que la question fût sou-
mise à l'attention de la chambre par un crédit inséré
dans les estimations. Les circonstances dans
lesquelles cela a été fait étaient les suivantes:
Feu M. Goodwin avait un contrat avec le gouver-
nement pour la construction de travaux sur le canal.
Une condition de ce contrat était que pour toute
réclamation qu'il avait contre le gouvernement, il
devait avoir le droit de la renvoyer à l'ingénieur en
chef des canaux, comme seul arbitre et évaluateur.
C'est là la formule de contrat qui a été employée
dans le ministère des canaux pendant je ne sais pas
combien d'années, niais depuis une date très recu-
lée. D'après la nouvelle pratique. les réclamations
sontjugéesparlacourdel'Echiquier. Ayant,envertu
de ce contrat, une réclamation pour des suppléments,
ou pour une balance due sur le contrat, le gouver-
nement de 1874 a soumis la chose à fen M Page,
comme seul arbitre et évaluateur.

Pendant neuf ans, M. Page ne s'est pas occupé
de la question qui lui avait été soumise. il m'est
impossible de dire à la chambre pourquoi il ne l'a
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pas fait, car c'était volontairement qu'il le faisait.
Pendant quatre ans, le même gouvernement qui
avait soumis la question est resté au pouvoir, et
pendant près (le qiuatre ans, sous le gouvernement
suivant, M. Page a refusé de continuer l'examen
(le cette question, pr'tendîlait que ces engagements
personnels l'en empêchaient, et la question en est
restée là, toujours entre les nains de M. Page.
Durant cette période, M. (oodwin m'a semblé
occuper la position dun lemandeur qui aurait
intenté une action et qui aurait en droit à se faire
payer des intérêts pendant le procès sur telles som-
nies qu'il aurait pu recouvrer dans la suite. Après
neuf ans, 'M. Page s'est occupé le la questioin puis a
rendu une décision contre le gouverinenient, qui est
obligé( de payer plus (le $67,000 et il s'est encore
(coulé une certaine période après cela, avant le
paiement le la réclamation. C'est durant cette
période et sur ce montant, que la réuclaination pour
intérêt a été soumise.

Deux considérations m'ont beaucoup porté à
recommander que la réclamation fût présentée a
l'examen de la chambre. Une de ces considérations
était que durant cette période, il fut absolument
privé (le tout autre relmlède : il ne pouvait pas pré-
senter de pétition de droit, unfla ne lui aurait pas
été accordé, parce que, en faisant sa demande, il
avait fait allusion à larbitre qu'il avait le droit

'avoir en vertu du contrat. L'autre considération
était qu'après la sentence rendue et lorsque le prin-
cipal fut payé, il exigea aussi le paiement (e linte -
rêt. Tout, je crois, tend à prouver qu'il n'y avait
aucun intérêt compris dans la sentence arbitrale.
Les termes dans lesquels la sentence a été rendue
semblaient empêcher cela, parce que c'était une
sentence explicite quant au iiiontant da pour tra-
vaux exécutés en vertu de son contrat.

Nous avons, (le plus, parmi les documents, une
déclaration écrite de celui qui était alors Ministre
(les chemins (le fer et canaux, sir Charles Tupper,
qui, lorsque la question lui fut soumîise, déclara
qu'il n'y avait aucune mention de l'intérêt à M.
Page et que M. Page n'était pas du tout autorisé
à s'occuper tie cela. Il ie semblait done que la
réclamation était juste et que M. loodwin (levait
être mis dans la position d'un plaileur ordinaire
(ui, commue je l'ai déjà dit, réclame (les intérêts
pendant le temps du procès.

Je serais arrivé n une conclusion (liffrente, si
j'avais pu constater que, de quelque ianière, il y
avait de sa faute dans le retard qu'il a subi. Je ie
saurais dire que le gouvernement fût responsable
d'une partie quelconque du retard ; il semble que
l'arbitre lui-même est blâmable de ce retard et il y
a (les causes dans lesquelles, nous l'avons su, M.
Page a retardé considérablement la décision (les
questions qui lui étaientsoumises, pour des raisons se
rattachant à ses devoirs et à sa besogne.

M. LAURIER : Hier, le ministre des douanes
m'a remis les documents concernant cette réclama-
tion, et si j'avais pu y trouver la preuve que lors-
que la sentence arbitrale a été rendue par M. Page,
et quand le montant a été payé à M. Goodwin, ce
dernier avait objecté à la décision, ou avait fait
une réclamation pour un terrain, ce serait là un
argument très fort en faveur de la présente récla-
mation. Or, ces travaux ont été exécutés en 1872-
73. La question qui a été soumise à l'arbitre, M.
Page, en 1874, l'a été du consentement des deux
parties. Neuf ans se sont écoulés avant qu'une

Sir JoHN THOMPSON.

décision fût rendue et j'approuve l'énoncé du mi-
nistre (le la justice que tant que la question a été
entre les mains tie l'arbitre, le réclamant n'a pas
pu la soumettre ailleurs. La décision a été rendue
en 1883, et les rapports que j'ai ici ne prouvent pas
qu'à cette époque, .Tanes (oodwin ait produit un
protêt ou une objection quelconque, ou qu'il ait
prétendu que l'intérêt devait être payé sur sa récla-
iation. Au contraire, autant que le prouvent les
papiers que j'ai ici, M. Goodwin, à cette époque-là,
a accepté l'argent sans objection aucune et était,
heureux de le recevoir. Ce n'est que six aus après
qu'une réclamation a été produite, non par M.
(Goodwin lui-même, parce que, dans l'intervalle, M.
Goodwin était décédé, mais par son héritier ou
légataire.

M. BOWELL : Est-ce que la lettre de M. James:
Goodwin, écrite en 1883, est parmi les papiers ?

M. LAURIER: Je vois d'abord la pétition de
James Goodwin du 21 octobre, 1873, contenant sa
réclamation. Puis, je vois que le 10 septembre,
1874, l'on a soumis la réclamation à M. Page. Je
vois que la décision a été reudue le 21 mars
1883. Le documenit suivant est une réclamation de
George Goodwin, datée di 7 février 1889 ; et puis
un rapport du Conseil privé basé sur le rapport.
Parmi tous ces documents, je ne vois aucune- récla-
mation de Jamies Goodwin, pour intérêt. D'après
ce que contiennent les documents, la réclamnation
n'a pas été faite par James (ooduwin lui-même, mais
par son représentant, George Goodwin, et cela, en
1889 seulement.

M. BOWELL: La raison (lui m'a porté à faire
la question, c'est que si la lettre dont je parle n'est
pas parmi les documents, elle n'a pas été copiée.
Le mémoire se lit ainsi: Le 30 de ce mois, avril,
1883, iimiédiateinent après que la décision eut été.
rendue par M. Page, James Goodwin écrivit, iisis-
tant pour que l'intérêt lui fût alloué et le 20 juillet,
il fut informîé qu'il ne pouvait pas lui être alloué.
De sorte que l'objection que M. James Goodwin
n'a pas réclamé d'intérêt n'est pas valable; en
même temps, je ie blâme pas l'honorable monsieur,
car je constate que la lettre n'est pas ici.

M. LAURIER: Si, à l'époque où la décision a
été rendue, .Jalimes Goodwiii avait présenté une
réclamation pour intérêt, cela aurait eu l'effet de
présenter la cause, qu'elle fût honne on mauvaise,
sous un jour différent, car il semble que la récla-
mnation, aujourd'hui, soit le résultat d'une réflexion
venue seulement six ans après la décision.

M. MULOCK: Est-ce qu'il y a en quelque l'envoi
par écrit?

Sir JOHN THOMPSON: Oui, un arrêté da
conseil.

M. MULOCK: Que renvoyait-il à l'arbitre?

Sir JOHN THOMPSON: Il renvoyait la récla-
mation.

M. MULOCK: Voici comment je comprends la,
chose: Un arrêté du conseil a été passé renvoyant
certaines réclamations à un arbitre et la décision
rendue a été le règlement de toutes ces réclamations
ainsi renvoyées. Si l'ordre de renvoi comprenait
toutes les réclamations faites à cette époque contre
le gouvernement, la sentence arbitrale couvre l'in-
térêt et tout autre chose. La question dépend
entièrement de ce qui a été renvoyé.
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Sir JOHN THOMPSON: C'était simplement sa
réclamation pour les travaux faits en vertu du con-
trat. Je puis dire que, dans l'acte concernant les
travaux publics, il existe une disposition défendant
aux arbitres d'accorder de l'intérêt. Sous le même
rapport, j'appelle l'attention de l'honorable mon-
sieur sur les termes de la sentence elle-même,
lesquels expriment qu'elle couvrait simplement
les travaux faits en vertu du contrat.

M. LAURIER : Oui, c'est pour les travaux ex-
écutés.

M. MULOCK,: Je crois que toute la question
roule sur l'ordre de renvoi ; mais on doit l'inter-,
prèter, naturellement, par une législation spéciale
quelconque. L'acte dont a parlé le ministre de làt
justice pourrait affecter notre décision, car s'il ne
permettait pas à un arbitre d'accorder l'intérêt,
peu importe ce qui serait soumis, l'acte lui-même
exempterait la réclamation d'intérêt et cette récla-
mnation resterait encore pendante.

M. BOWELL : J'ai lu l'ordre de renvoi, l'autre
jour. L'ordre de renvoi couvrait toutes matières
en litige se rattachant seulement à l'entreprise des
travaux (lu canal ; c'était pour des travaux qui'
avaient été faits à l'époque du renvoi, en 1874. Si
l'honorable monsieur veut consulter l'acte des tra-
vaux publics, il y verra un article empêchant tout
arbitre d'accorder <le l'intérêt sur tonte question
en litige entre des entrepreneurs et le ministre, de
sorte que la question d'intérêt ne pouvait pas être
soumise. C'était la loi à l'époque du renvoi, et
c'est encore la loi aujourd'hui.

M. MULOCK : Si c'était la loi, l'intérêt ne pou-
vait pas être accordé.

M. BOWELL : L'intérêt aujourd'hui réclamé
s'est accru après le renvoi. Le renvôi était comme
suit :

MNIsTÈRE DEs TRAvAux PUBLIcs.
Attendu que James Goodwin, de la ville d'Ottawa, dans

la province d'Ontario, entrepreneur, a conclu un certain
contrat avec le ministre des travaux ublics du Canada,
le 25 octobre. 1870, pour l'exécution des travaux requis
pour l'élargissement du chenal du canal Grenville depuis
l'écluse n° A jusqu'à l'entrée supérieure du dit canal et
pour la construction des écluses n° 9,10 et 11 du dit canal :

Et attendu que le 16 août, 1871, un autre contrat a été
conclu par et entre les parties ci-dessus mentionnées
pour certains travaux supplémentaires de maçonnerie et
d'excavation requis pour augmenter la hauteur et la
longueur des dites écluses n° 9, 10 et 11 et pour prolonger
de 3 pieds les écluses du canal, tel que ordonné par le
parlement à sa session, alors derrière, et pour achever
les dits travaux avant certaines dates y spécifiées;

Et attendu que le 19 février, 1873, en vue de certains
grands avantages publies que l'on retirerait si ces travaux
pouvaient être exécutés en été, et placés de façon à ne
pas interrompre la libre navigation du canal, un troisième
contrat pour changer l'emplacement des dites écluses de
façon à laisser un certain espace entre le côté-nord de
l'écluse projetée et le côté-suid de l'ancienne écluse ou
écluse actuelle, a été conclu par et entre les parties ci-
dessus mentionnées:

Et attendu que le 25 octobre, 1873, le dit James Goodwin
a présenté certaines réclamations contre le gouverne-
ment du Canada pour travaux exécutés, pertes subies et
déboursés faits relativement aux travaux ci-dessus men-
tionnés;-

Et attendu que le 31 octobre, 1873, le ministre des tra-
vaux publics a été autorisé en vertu d'un arrêté du gou-
verneur général en conseil 'à soumettre la réclamation
présentée par le dit James Goodwin à John Page, écr,
ingénieur en chef du département des travaux publics,
pour évaluation et rapport;

Et attendu que le ministre des travaux publics, jugeant
Opportun que toutes les réclamations et matières se ratta-
chant au contrat ci-dessus mentionné fussent définitive-
ment réglées, a recommandé que toute la question fût
soumise à l'unique évaluation, arbitrage et décision du dit
M. Page ;

263

Et attendu qu'un arrêté de Son Excellence le gouver-
neur général en conseil daté du septième jour de septem-
courant, autorise le renvoi de la dite réclamation à l'uni-
que évaluation,arbitrage et décision de John Page, écr.,
ingénieur en chef du ministère des travaux publics du
Canada:

L'honorable M. Alexander Mackenzie, ministre des tra-
vaux publics, agissant au nom de Sa Majesté la reine
Victoria, comme tel ministre, renvoie par les présentes à
l'unique évaluation et décision du dit John Page, toutes
réclamations faites, mentionnées et alléguées par le dit
James Goodwin, contre Sa Majesté la reine, pour des
questions se rattachant aux contrats ci-dessus mention-
nés, et toutes matières s'y rattachant et relativement à
telles réclamations, faites de la part du réclamant ou de
Sa Majesté

Et le dit ministre des travaux publics, en vertu de
l'autorité ci-dessus, nomme le dit Jobn Page l'unique
arbitre et consent à ce que l'évaluation, l'arbitrage et la
décision du dit John Page soient acceptés comme défini-
tifs, concluants et sans appel.

Daté à Ottawa, ce 1ue jour de septemhre. A.D. 1874.
(signié) A. MACKENZ.IE ,

Mlinmistre des tramau.epoUics, Cauna<da.
Contresigné.

(Signmé) F. BRe a ire..Secrétaire.

.ames Goodwin accepte alors ce renvoi par un
écrit que je n'ai pas besoin <le lire, je suppose. Ce
renvoi, comme le verra le comité, comprenait toutes
matières en litige jusqu'à cette époque entre le gou-
vernemnent du Canada, alors repirésenté par le
ministre des travaux publics In jour, l'honorable
M. Alexanider Mackenzie, et James Goodwi ; et
c'est sur cela, indépendamment le la question
d'intéret, que, je l'ai déjà fait remarquer, il ne pou-
vait pas décider en vertu de la loi, que la sentence
arbitrale a été rendue. Cette réclamation est pour
l'intérêt accru depuis la date où il a fait la réclama-
tion jusqu'à la date où la décision a été rendue et,
depuis cette date, l'argent a été retenu sans qu'il y
eût de sa faute. L'intérêt de quatre années s'est
a'ccru lorsque les honorables messieurs de la gauche
étaient au pouvoir, de sorte que, je suppose, en ce
qui concerne la pression-si je puiEr employer cette
expression-exercée sur l'ingénieur en chef pour lui
faire décider quel montant d'argent devrait être
accordé, le blume, si blâme il y a, doit être rejeté
autant sur un parti que sur l'autre.

M. LANDERKIN . Quand li sentence arbi-
trale a-t-elle été rendue?

M. BOWELL: En 1883. Il s'agit le savoir si
M. Goodwin n'a pas droit à l'intérêt depuis que la
sentence a été rendue ; mais, cependant, l'intérêt
n'est pas réclamé ici ; je ne suppose pas, non plus,
qu'il ait l'intention de produire une réclamation ;
ce sujet.

M. McMULLEN : Il y a une ou deux choses
qui prêtent à objection, au sujet de cette réclama-
tion. D'abord, elle n'aurait pas dû être abandonnée
pendant tant d'années et, en second lieu, c'est une
réclamation élevée entre M. James Goodwin et sir
Hector Langevin, qui était ministre des travaux
publics. L'histoire de ce pays nous enseigne que
ce James Goodwin était un des chefs du mouve-
ment qui s'est fait pour présenter le cadeau à, sir
Hector Langevin et que c'était un des plus forts
souscripteurs à ce cadeau.

Sir JOHN THOMPSON: C'était dans le minis-
tère des chemins de fer et canaux.

M. BOWELL: Et ces travaux ne dépendaient
pas du ministre des travaux publics.

M. McMULLEN: - il. Goodwin a pris une part
active à la présentation de ce cadeau. Nous ne Sa-
vons pas si la présente proposition a pour objet
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d'accorder une certaine compensation à ses héri-
tiers ou ses parents pour cette part active qu'il a
prise, ou non ; mais il ne convient pas qu'une récla-
l4tion le cette nature ait été laissée pendante lu-

ranut plus (le neuf ans, et que l'on consente, aujour-
d'hui, à payer l'inté,rêt à partir (le la date du ren-
voi à l'arbitre jusquà la date (le la décision arbi-
tiale.

Je le répète, il ne convient pas que <le telle récla-
mations restent ainsi pendantes, parce que cette
suspension est de nature à faire naître des soupeons.
d'espère que c'est la dernière rélanation de ce
gene dont le parleient aura à s'occuper.

M. BOWELL : Je partage l'espoir de lhonora-
W>e député de W'ellington (M. McMullen ); mais il
est tre-regrettable que nous ne puissions traiter
une semblable question sur son seul mérite. Que
\I. Goodwin ait eu ou non quelques chose à faire
avec le cadeau présenté à sir Hector Langevin, je
n'en sais rien : mais ce que je sais très bien, c'est
que ce mlême 'M. Goodwin a souscrit $1,000 au ca-
deai présenté ii Ihonorable Alexander Mackenzie,
et je ne voudrais jamais supposer que cette présen-
tation ait pu, soit avant, soit après avoir perdu le
pouvoir, imflueuc'er aucunement les actes de cet ex-
premier ministre.

Je sais qu'un certain nombre de conservateurs
ont souscrit a ce cadeau, parce qu'ils voulaient

nuifestcr leur haute appréciation du caractère le!
M. Mackcnzie ; paree qu'ils savaient que cet hono-
rable honne d'Etat avait ruiné sa santé au service
le :m pays ; parce que cet homme d'Etat se trou-
vait daims une position financière qui les justifiait
de souscrire alors ce qu'ils croyaient convenable
pour lui otfrir comme une compensation, ou une
rémunération. Ce fut un tribut (le reconnaissance
(le la part de ses partisans, comme de la part de
ceux qui n'avinent pas partagé ses opinions poli-
tiques.

Considérant l'honorable Alexander Mackenzkie
comme un grand travailleur qui avait ruiné sa santé
à servir sou pays, et qui aurait pu se trouver indé-
pendant sous le rapport le la fortune, s'il eût con-
sacré son temups à ses affaires privées, ils souscrivi-
rent très-volontiers à ce cadeau. J'ai toujours,
dans cette chambre, combattu aussi éneigiquement
qlue qui que ce soit la politique (le cet homme
d'Etat, et jului ai attribué, cn matière politique,
autant (le défauts qu'il était possible de lui en
trouver ; mais je ne voudrais pas dire, ni insinuer
le moins du monde que le cadeau reçu par lui, après
être descendu du pouvoir, aurait pu exercer quelque
influence sur lui, si les rênes du gouvernement lui
étaient retombées entre les mains. Je vivrai bien
longtemps, je l'espère, avant <'attribuer à cet
honorable monsieur une autre disposition d'esprit.
.Je cite son exemple simplement pour me fournir
l'occasion de protester contre ces accusations lancées
constamment par la gauche contre les chefs de la
droite, en leur attribuant (les motifs inavouables,
en trouvant à redire surtout à tous les actes (les

niistres, qu'ils soient importants ou non. Je
désapprouve entièrement cette pratique. Si l'on a
les accusations à porter contre le gouvernement,

que l'on procède ouvertement et honnêtement.
lais prétendre que sir Hector Langevin, qui n'avait

rien à faire avec le département (les chemins de fer
et canaux, ou insinuer que le gouvernement est
ne par les motifs qu'on lui attribue, c'est émettre

une prétention ou une insinuation que l'honorable
M. McMumsLL .

député, lui-même, après réflexion, considérera
comme indigne de lui, et le plus tôt nos adversaires
cesseront de nous attribuer (le tels motifs, le mieux
ce sera pour l'honneur de cette chambre et des
hommes publics du Cânada.

M. LAURIER : L'honorable ministre vient de
parler (le choses qu'il peut mieux connaître
qu'un certain nombre d'entre nous, parce qu'il nous
cite un exemple concernant l'honorable député de
York-est (M. Mackenzie) que j'ignorais, moi-même

M. BOW ELL: Je l'ai lu dans les journaux.

M. LAURIER : J'espère que l'honorable ministre
ne considère pas tout ce qu'il lit dans les journaux
comme les faits dont il peut certifier l'exactitude
dans cette chambre.

M. BOWELL : J'ai vu le noie de M. Goodwin
parmi les souscripteurs; c'est ce qus je veux dire.

M. LAURIER : Il devrait hésiter d'autant plus
à croire tout ce qui se publie dans les journaux,

, il .squ'il est lui-même journaliste.
M. ROWELL : Non, je ne le suis pas.

1. LAURIER : Mais vous l'avez été.
M. BOWELL : Oui, et je n'en ai pas honte.
N\. LAURIER: L'honorable ministre doit ad-

mettre qu'il y a une différence entre le cas cité par
l'honorable député (1. McMullen) et le cas de
Phonorable M. Mackenzie. L'honorable ministre
sait qu'il a voté, lui-même, il n'y a cue quelques
semaines, en faveur d'une résolution condamnant
l'acceptation (le cadeaux par des ministres qui peu-
vent avoir des affaires à transiger avec des entre-
preneurs ; muais il doit admettre qu'il y a une gran-
(le différence entre un tel cas qu'il condamne et
l'autre qu'il ne condane pas-c'est-à-dire, lors-
qu'il s'agit d'un homme qui a sacrifié sa vie au
service du pays : qui se trouve à la fin ruiné finan-
cièreinent et sous le rapport (le la santé; qui est
tombé du pouvoir et qui se trouve dans l'impossi-
bilité d'accorder des faveurs. Personne, dans ce
dernier cas, ne saurait trouver à redire si les amis
de cet homme qui a donné tout ce qu'il avait à son
pays, viennent à sou secours au moyen d'une sous-
cription comme on vient de le dire. Ce dernier
cas, je le répète, est bien différent du premier.

Je ne dis pas que tel département a été influencé
par telle oi telle considération dans l'affaire dont
il s'agit présentement. Nous n'en avons pas la
preuve : mais l'honorable ministre, lui-même, j'en
suis sûr, reconnaitra que ce n'est pas le fait d'une
bonne administration que des réclamations revien-
nent ainsi sur le tapis, après avoir été rejetées six
ou sept années auparavant. Si j'ai bien compris
l'honorable ministre, il nous a lit que, après le
paienient fait en vertu. de la décision arbitrale, M.
Gloodwin présenta une autre réclamation pour l'in-
térêt ; que le département lui répondit qu'il n'avait
pas droit à cet intérêt et que cette dernière récla-
nmation fut rejetée.

L'honorable ministre doit admettre que, si le
réclamant n'était pas alors satisfait de la réponse
du ministère des chemins de fer, son recours était
le demander l'autorisation de. procéder an moyen
d'une pétition de droit, ou d'en appeler au ministre
de la justice. Mais après avoir accepté comme
finale la réponse donnée alors par le département
des chemins de fer, qu'il n'avait pas droit à cet
intérêt, il me semble que cet intérêt ne devrait pas
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lui être accordé lorsqu'il renouvelle sa demande six
ou sept ans après qu'elle rt été refusée.

M. BOWELL : D'après les documents, M. Good-
Win n'a jamais accepté comme linale la décisionl
arbitrale. Il a toujours réclamé l'intérêt, et l'hono-
rable député sait lue, lorsqu'un homme présente
une réclamation il ne prend jamais un " non"
comme une décison définitive; mais il continue à
faire valoir sa réclamation, Mais l'affaire ayant!
été examinée à fond, et le ministre de la justice
étant arrivé à la conclusion que M. Goodwin pou-
vait obtenir jugement en sa faveur devant la cour
de lElcliquier, nous avons cru qu'il valait beaucoup'
mieux faire droit de suite à sa réclamation. Je
désire faire observer que la raison qui m'a fait
parler du cadeau Mackenzie, c'est que j'ignorais
qIue M. Goodwin eut eu quelque chose à faiîre avec
le cadeau nrésenté e sir Hector Langevin. En
effet, il est douteux q'il fût alors vi-vant. Le M
Goodu-in qui a souscrit à ce cadeau a pli être M.
G oodwin, jeune.

Mais le coumité doit se rappeler que laffaire dont
il s'agit présentement ne dépendait pas du départe-
ment de sir Hector Langeviu. Ce der-nier n'a
jamais été ministre des chemins de fer et (les
canaux, et il n'a pu avoir les motifs qu'on lui
attribue.

M. McMULLEN: Je ne puis laisser passer la
présente occasion sans dire quelques miozs en
réponse à l'honorable ministre dles douanes. Pour
ce qui regarde le cadeau présenté 'à Plhonorable
Alexander Mackenzie, il a voulu rnettrela chambre
et le pays sous l'impression que cette présentationm
eut lieu durant l'administration de cet ex-premier
ministre.

M. BOWELL J'ai (lit clairement que cette
présentation avait en lieu après que cet ex-premier
ministre fut tombé du pouvoir. Je rie veux pas
que l'on travestisse rues paroles.

M. McMULLEN: L'honorable ministre n'a pas
dit clairement que c'était après la retraite de P'ho-
norable M. Mackenzie, ou après que ce dernier
eut cessé d'être ministre (le la Couronne.

M. BOWELL : Je l'ai dit clairement.
M. McMULLEN : Je ne l'ai pas compris ainsi.

Si l'honorable ministre s'est exprimé comme il le dit,
je suis prêt à accepter sa rectification. Mais accep-
ter un cadeau après que l'on a cessé d'ètre inrlistre
de la Couronne; que l'on s'est retiré dans la vie
privée avec une santé assez ruinée pour être, peu-
dant le reste de ses jours, icapalle de s'occuper
d'affaires publiques, est une chose, tndis que le
fait d'accepter un cadeau pendant qu'on est encore
miiiistre de la Couronne est une toute autre chose.
Les deux cas ie sont pas identiques, et l'honorable
miniistre des douanes a commis une inconvenance
en essayant, comme il l'a fait, d'accuser l'honorable
député de York-est (M. Mackenzie) en son absence.

M. 13OWELL : Je répudie une telle intention.
de n'y pensais pas.

U. MeMULL EN: L'honorable ministre est tou-
ji's prêt à recourir au premier faux-fuyant qu'il
rencontre. C'est son habitude. Il peut adopter
cette ligne de conduite aussi souvent qu'il le voudra;
mais il constatera qu'il y perdra à la fin au lieu d'y
gagner. M. Goodwin. prit, sans doute, une part
active non-seulement en souscrivant au cadeau
offert à sir fector Langevin, pendant qu'il était
rmirnistre, ruais aussi en sollicitant des souscriptions
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à ce cadeau. Ce cas est bien différent de celui de
présenter un cadeau à un homme après sa retraite
du pouvoir.

Le comité lève sa séance et fait rapport sur les
résolutions.

SUBSIDES.-DERMERE ÉPREUVE.

La chambre procède à l'examen des résolutions
rapportées par le comité ces subsides.

Pour dépenses diverses-jusdee... $22,000
Sir RIC'HARD CARTWRIGHT : A quelle con-

clusion est-on arrivé relativement aux honoraires àt
payer à M. Geoffrion?

Sir JOHN THOMPSON : Aucune décision n'a
'té prise

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je croyais
(ue te sujet était en délibéré et que le ministre de
la justice avait l'intention de nous faire connaître
sa décision avant Pladoption finale des subsides.

Sir JOHN TROMPSON : Je ne le comprenais
pas ainsi. Toutefois, la su?.abondance des occupa-
tions est la seule cause qui m'a empêché de sou-
mettre l'affaire au Conseil et d'obtenir une décision.
Je crois pouvoir dire dès maintenant que ces hono-
raires seront payés.

Hôpital général de Winnipeg... $3,178 60
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce crédit

est-il destiné aux innmigrants seulement, ou quel
en est l'objet ?

M. FOSTER : Ce crédit est accordé'depuis plu-
sieurs années. L'objet est d'aider les deux hôpitaux
destinés aux personnes étrangères au Manitoba. On
a d'abord voté ce crédit pour les immigrants qui
arrivent à Winnipeg et dont il faut prendre soin ;
mais la dépense a toujours excédé le crédit voté.
Toute cette dépense est contrôlée par le dèparte-
ment.

Sir RICHARD CARTWRIIiT : Le présent
crédit est destiné aux étrangers malades ou néces-
siteux qui arrivent au Manitoba et que les hôpitaux
de cetteprovince rie pourraient recevoir convena-
bleument sans cette assistance.

M. FOSTER : Oui.
Canal Ridesu-Pont à Merricville.... $7,0

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce nu
nouvel ouvrage, ou est-ce pour- remplacer un ancien
pont ?

M. BOWELL : C'est pour remplacer un ancien
pont qui est tombé.

Le nouveau pont sera un peu plus dispendieyx,
parce qu'il faudra redresser les abords qui étaient
eu ligue courbe. Pour ce qui regarde l'item qui
qui vient ensuite, j'ai aussi à dire que cet ouvrage
sera très dispendieux par suite du fait que le canal
à cet endroit s'étend sur des terrains inondés sur
les deux côtés, et que ce pont sera une construction
permanente.

Irntmrimerie de l'Etat-Clôture . $l,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le

coût total de l'imprimerie de l'Etat jusqu'à ce jour,
je veux dire, la bâtisse elle-même ?

M. FOSTER : Je ne puis vous donner le coût
total. Mon livre ne contient que l'explication du
présent crédit.
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Colombie-Anglaise-Edifices militaires

le Victoria, y compris la batterie
de la Pointe Maemiley............. $9,(00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne vois
pas le ministre (le la guerre ici ; ses collègues
pourraient peut-être me dire quels sont les canons
dont cette batterie va être pourvue ?

M. FOSTER: Je ne puis le dire maintenant.
Je vais en prendre note et répondrai demain.

Sir RICHARD CAR'I'WRIGH'T': Il y a (le
grandes raisons pour nous engager à fortifier une
Pointe comme celle-là ; iais je (lis que c'est gaspil-
1er les deniers publies, si vous vous servez des
vieilles pièces dlénodcées (Lui liouvaient être encore
considérées commue bonnes il y a quelques années.

M. FOSTER : Le gouvernement impérial fournit
les canons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'ils doivent
être utiles à quelque chose, il faut que ce soient de
bons canons ; autrement, l'argent dépensé à cette
fortification serait plus que gaspillé.

M. FOSTER : Je plrésuîmne qu'on y verra.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais coin-

ment l'on y a vu dans d'autres occasions; ce que
l'on a dépensé pour cette même fortification est peu
appréiable.

M. FOSTER : Je mie procurerai demain, de mon
honorable ami, les renseignements voulus.

Travaux muiblies-Ile du Prince-Edouard. $8,325
Sir RICHARD CART' RIGHT: Je crois devoir

demander au ministre des finances tn état donnant
sépareniet les noms des comtés auxquels ces divers
crédits sont destinés.

M. FOSTER : J'en ai fait une liste, hier soir,
et j'ai trouvé que, dans la Nouvelle-Ecosse, huit de
ces coités sont représentés par des membres de la
gauche.

M. LAURIER : Combien dans l'Ile du Prince-
Edouard ?

M. FOSTER : Le nombre daiis cette île est
proportionné à celui que je viens de donner.

M. LAURIER : Je vous félicite.

Pour payer au Dr Bergin le solde de sa
solde et de ses allocations de chirur-
gien-général en 1885................... $775

M. LAURIER : Je prétends encore que le pré-
sent crédit n'est aucunement justifié. La raison
donnée, hier, c'est que le Dr Bergin devait être
payé conformément aux règlements militaires, vu
qu'il n'avait pas été payé conformément à ces règle-
ments après la rébellion. Le ministre (le la milice
a répondu' à une de mes questions d'hier soir que
les autres officiers n'étaient pas payés conformé-
ment,à ces règlements. Je suis à mue demander
pourquoi le chirurgien.général serait plus favorisé
que les autres officiers. Si le Dr Bergin est payé
d'après une certaine règle, il n'y a aucune raison
pour laquelle la même règle ne s'étendrait pas aux
officiers qui ont fait la canpage. En réalité, cette
règle devrait, plutôt, s'appliquer à eux. Dans ces
circonstances, je crois devoir protester contre le
présent crédit.

Sir JOHN THOMPSON: Si la question était
présentée à l'honorable député comme elle doit
l'être, il reconnaîtrait qu'il ne doit pas protester
contre le présent item. La loi du pays fixe la solde
d'un officier de la milice active pendant qu'il est

M. FOSTER.

dans le service actif, d'après celle fixée par les règle-
ments de l'arnée anglaise. Le chirurgien-général
a été nommé et il a rempli tous ses devoirs confor-
mément à cette loi et, à l'expiration de son enga-
gement, le Conseil prescrivit par un arrêté que cet

!officier recevrait une plus faible solde que celle
autorisée par les règlements anglais ; mais il n'a
jamais accepté cette solde. La question est simple-
ment de savoir s'il n'a pas le droit absolu, d'après
la loi, de recevoir ce qu'il réclame. J'étais sous
l'impression qu'il n'y aurait pas d'autres officiers
qui pussent invoquer les mêmes règlements. Il
peut se faire qu'il y en ait ; mais il peut se faire
aussi qu'ils se soient enrôlés dans (les circonstances
particulières. On n'a donné aucune'raison établis-
sant que le Dr Bergin n'avait pas droit d'être payé
conformément aux règlements de l'armée anglaise.
Dans ces circonstances, il nie semble que, quello
que soit la rémunération, qu'elle soit considérable
ou non, il n'est que juste qu'elle soit payée, et il
ne faut pas se laisser traîner devant les tribunaux
pour un si faible solde.

M. MULOCK : &Si le Dr Bergin est appuyé sur
la loi, je ne crois pas que le désir de personne soit
de le priver de ce qui lui est dû. Mais on nous a
dlit, hier soir-, que le Conseil avait par arrêté décidé
(de payer au Dr Bergin un traitement moindre que
celui auquel il avait droit d'après les règlements (le
l'armée anglaise. Le ministre de la milice qui a été
très économe en fait d'explications, a admis, je crois,
que les officie'rs qui ont pris part à la campagne du
Nord-Ouest avaient reçu une solde moindre que
celle à laquelle leur donnaient droit les règlements
militaires d'Angleterre, bien qu'ils aient été payés
d'après d'autres règlements. Si le Dr Bergin a
droit (le recevoir un complément de solde en vertu
de certains règlements militaires anglais, les autres
officiers n'ont-ils pas tous le même droit que lui?

Sir JOHN THOMPSON: Je croyais qu'ils
avaient tous été payés conformément aux mêmes
règlements. Dans toits les cas, il ne peut y avoir
plus de deux on trois exceptions.

M. MULOCK : Si le ministre de la milice était
ici, il nous donnerait, sans doute, des explications.
Si les officiers qui ont fait le service de campagne
n'ont pas été payés conformément aux règlements
de l'armée anglaise, ils devraient être compris dans
la présente résolution relative au chirurgien-général.

M. BOWELL: Je ne sache pas que tous n'aient
pas été payés conformément aux réglements de
l'armée anglaise, si ce n'est le général Laurie qui
n'a pas reçu la solde d'un général pour son service
dans le Nord-Ouest, parce qu'il a pris du service
comme volontaire sans compter sur aucnme solde.
Telle fut son entente avec le département. Je ne
connais aucun autre cas, et c'est, sans doute, celui-là
auquel le ministre de la milice a fait allusion. Les
réglements de l'armée anglaise font loi dans le pays,
et tous ceux qui font partie de notre organisation
militaire ont droit à la solde fixée par ces règle-
ments. J'ai fait, moi-même, le service deux ou
trois fois et tous ceux qui sont appelés dans le ser-
vice actif se trouvent sujets à ces réglements.

M. LAURIER: Je suis surpris que le docteur
Bergin n'ait pas été traité plus tôt conformément à
cette loi que vous invoquez.

M. TYRWHITT : Pour ce qui me regarde, et
aussi 4uant aux autres officiers de mon bataillon,
je puis dire que nous avons été des plus satisfaits
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de notre solde. Je n'ai rencontré aucun officier VOIES ET MOYENS.
mécontent de sa solde, et lorsque le parlement vota La chambre se forme de nouveau en comité des
une indemnité en sus de la solde ordinaire, nous voies et moyens.
avons trouvé que l'on nous traitait msagnanimement.
Mais je regrette de dire que certains officiers qui
ont fait la campagne n'aient pas été traités aussi M. FOSTER: Je propose qu'il soit résolu-
libéralement que l'a été le chirurgien-général. Je Que pour faire fâceaux subsides accordés à Sa Majesté,
fais surtout allusion au général Strange et au géné- à compte de certaines dépenses lu service public, pour
ral dont la solde a été réduite à celle des colonels, lannée fiscale expirant le 30 juin 18ç)2, l. sommi d
et ces généraux ont été traités avec mesquinerie. r du ac à l o i
Pourquoi le chirurgien-général doit-il recevoi première, deuxième
indennité qui est tout-à-fait hors de proportion et. troisième fois et adoptée.
avec l'inderinité payée aux autres membres de
l'organisation militaire ? Je ne puis en trouver la BILL DES SUBSIDES.
raison. En sus de son indemnité parlementaire qui FOSTER : Je présente un bil (i 177) pour
s'éleva, en 1885, à $1,5W0, il a reçu environ $2,500
et l'on mue dit qu'il n'est pas encore satisfait. accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent

J'epèr qu cete hamre oiureulraque surequises pour faire face à certaines dépenses du1Jýespère que cette chamibre comprendra (lue, s'il
faut appliquer au chirurgien-général certains règle- se-ie public, pour l'année fiscale expirant le 30
iments, les généraux Strange et Laurie ont droit7au juin 1892, et pour autres fins se -attachant au ser-
même traitement, ou au bénéfice de ces mêmesv u
rîèglesncnts. La motion est adoptée le bi est lu pour les

Z Sir RICHARD CARTW ,IGrHT : Le ministre pi-emière, deuxième et troisiènue fois, et passé.

de la justice a-t-il dit que le Dr Bergin était le seul ACTE -DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.
e nos Qolontaires qui et droit d'être traité con- se a et

forànéent au règlement de l'ardée anglaisep se eie eur

Sir JOHN THOM\IPSO«'. a Il est le seul que je di bill (ei' 17), irntitulé Acte modifiant m le

connaisse, qui n'ait pas été payé conforméèmeint i, e les actes concernant les territoires du

ces rt,-gleneuts, it moins qu'il nie faille compter ail-si JN i lt isqel drirrcneumtnu
les deux ofliciers menstionînés par l'honora ble dépuité ai(theteledrerecnmntou
(le Sinicoe (NI. Tyrwlitt). av rsit fait conestater que le nombre des districts

Su RICHARXD CARTWRIGHT -J'attirerai électoraux n'était pas celiui que nous aurions fixé, si
noMs avions ce recensement lorsque ces (listrits

lattesatcoriedis Sasiajistre cletlanjusticeesud'lageép

resi.s ont été constitués. Aprs avoir consulté les dépu-
qlue le ministre (le 1 milie. a donnée hier soi. tés ece l'ouest, nous sommes arrias à la cocnlsion
Lorsqu'on lui a demandé si les colonels et an sque le change ent le plus stisfaisaut scait ale ré-
officiers étaienmt payés confor-mnément tux règle- cîuiî-e le nombre dle districts dle ýSiskattce-anii à
siesîts de l'armée aigaise, il a rtu-poindu nom, et ili cinq (députes au lieu (le six, ce qlui donnerait a-Lm
ajointé q'lé territoire (le 'LAssiaimoonea douze représentaots, et
seil cii diate dlu29 octobre 1885. Si la réponse ( i aux territoires cle la 5stccanet d'Alberta huit.
ministre (le la guerre est bien fo:dée, et s'il estre e remîduième e osiefis , etvpassé.

de ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ s la justiceen l--i dits que,,itll posele DrBri ti esu CEDSTRIORSD ODO et

que le Di- Bei-gin soit le seul que tous payions nols avons cru que ce changement pouvait s'opérer
d'apirès les aèglemuents de l'arnée anglaise, l i.îEWlu :ésea rops la pesremile Cure

-tuti~~ dua tt bill n° 18),ittu :i Actbe modifiammnes

ani-es officier% qui ne sont pé payés d'aPrès cette .e s'y oppose, pas je vourais presser 'adoption clu
srègle, se comséeroint coile faltrait s et vou- 'isent hi.rq
eront être paés comme l'est pa noioigiegépavr. t La motion est adoptée, et le bir l poud la pre-

Sim JOHN THOMPSON e nJe nie sais pas pour- ctoiso
quoi il y aurait divergence d'opinion. Je sie suis viose

appuyét sur ce fait que l'arrêté, dii conseil qui Sir JOHN THOMPSON : Je popose que lorsque

a fixé la solde du Dr Beigin à un cehiffre mois la séance se lèves-a, ce sois, elle reste levée jusqu'à
éleé que celui auquel aonnent coit les règlements il heures a. in., de in elatisn.
(le laniisée anlaise, comprmenait une cuèple 'antriesd La motion est adptée.
mnts -- les dex généraux qui vienent la'être
jentions. J'étais sous l'impression que 'a êt cnt AJOURï NMENT.

les deux seuls autres officiers qui n'eussent pas été Sir JOHN T SOne: mJe propose que la
payés d'après ces règlements. -spare soit levée.

M. LAURIER Avec tout le respect que je ns. opoRIER, Je voudrais connaître quel sera
porte au ministre cne la justice, le ministre de la leprogramme (le demai. Nous auroés sà nors o-
milice devrait êtrela meilleure autoritésur ce sujet. La otn ess dopténat se nos latons coin-

Sir JOHN THOMPSON : Pour ce qui regarde -mierciales
îes questions de fait. Sir JOHN THOMPSON : Oui.

aX. LAURIER J'ai voulu savoi si le pésent M LAURIER: Nous avons aussi le bill concer
crédit avait pour objet de comprendre lements1 les DBa.. dem m a t
gin daés la nime classe que les autres officiers, et erieamti est ote

le ministre de la milice ip répondu que les autresn JUNEET

officiers q'étaient pas payés d'après un arrêté di Sir JOHN THOMPSON: Oui.

conseil. Dans ces circonstances, il se semble qu'il M. LAURIER : Puis, qu'est-ce que vous ferez

miy a aduue raison pour que le Dr Bers in soit pré- du bill dii Sénat coscernant les corps morts c

gaé au m s autres officiers. M. I RPATRICK : Laissez les morts enterrer

L'item est adopté sur division. leurs morts.
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Sir JOHN THOMPSON: Ce bill est tun amende- M. CASEY Je voudrais savoir du gouvernement
ment à la loi criminelle et, vu que les deux Chan- S'il a l'intention de tenir l'élection de Québec-ouest
hres se sont abstenues, durant la présente session, avant que la révision des listes électoralessoit faite,
d'adopter des amendements à la loi criminelle, afin u s1il suspendra cette élection, comme Je crois
de mettre à l'étude, l'année prochaine, l'acte géné- qu'il est convenu »de le faire, jusqu'après cette
ral, je préférerais, en conséquence, la suspension du i érîion
bill qfue l'on vient le nomme-r, et il 'a sais dlire que S JOHN TIOMPSON Le guvernemnt ne
l'acte relatif à la loi criminelle ne sema pas pis en
considération demain. Le comité des impression Usris qu'il vaudra mieux suspendre l'électioî jus-
a été assez bion de faire distribuer un grainL nombre
(le copies aux députés ai pourront ainsi létudier
avant la proclhinae session. Le bill relatif à lai
mesure du temps et le hill relatif à la milice et à 1 tntî leký deux partis pour quacune nouvelle éc-

défense ne seront pas examinés durant la présente t
sess1in. Si JOHN THOMPSON Je ne suis certaine-

'M. FOSTER : Le miinistre de la milice est main- ment pas libre de faire qnelqie promesse sur ce
tenant présent. L'honorable député dOxford-su s
Iouarrait lui poser la question à laquelle il désira iC LE
avoir une réponse.

Sir RIÇHAlI,) CCARAYWR:IJv'Io: sve orésirai AUTREs PAYS.
seulement savoir quelle espèëce île canoîans l'ont se pro M. O1sTER :.Je propose que la chambre adlopte
posait île pilacer sur li Pointe Victoria. I udiesse suivnite du Sénatt à Sa 'Majesté lat Peine,
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Vos pétitionnaires désirent, aussi signaler le fait que les
inmnenses ressources du Canada pour la production des
denrées, que ses richesses minières et forestières et l'ex-
ploitation de ses pêcheries exigent,afin de se développer
profitablement, l'ouverture de nouveaux marchés, plus
particulièrement dans les pays où les produits indigènes
similaires sont limités.

Nos industries manufacturières (lui se développent
rapidement ont aussi un besoin croissant de matières pre-
mières que pourront leur fournir en grande partie les pays
consommateurs de nos peroduits. Vos pétitionnaires croient
que parmi les pays avec lesquels se fait ainsi un échange
de trafic, l'empire britannique tient le premier rang par
le chiffre des affiires, et que lt diversité de climats et de
produits réserve à cet échange un accroissement rapide
et pour ainsi <lire illimité.

Le commerce de la Confédé'ation avec les Etats-Unis
n'est inférieur qu'à celui que nous avons avec l'empir-e
britannique; son développement nous est d'une grande
importance, mais vu la similarité de la plupart des pro-
<luits des deux puys, il est probable que ce commerce
n'est pas susceptible d'une aussi grande expansion que
l'échauge tra fie avec l'empire.

Vos pétitionnaires désirent vivement favoriser et déve-
lopper le commerce lu Canada avec l'empire, Ivec nos
puissants voisins les Etats-Unis et avec le reste du monde
partout où l'occ:asion se présentera de le faire, et ils
croient que par des concessions mutuelles, et l'adoption
de mesures propres à établir sur le nouvelles bases les
relations commerciales entre les diverses parties de l'em-
pire britannique et entre l'empire et les natious étran-
gères, on pourrait obtenir les résultats a vantageux, lin-
portants et durables; et mile le maintien des restrictions
imposées au Canada et aux autres parties de l'empire par
le régime dit des nationîs favorisées oppose un obstacle
in.iustifiable à la réalisation de ce grand objet.

Le Sénat et la chambre des Communes prient donc
humblement Votre Majesté de prendre les mesures néces-
saires pour dénoncer et abroger les dispositions mention-
nées, contenues tant dans les traités avec le Zollverein
Allemaid et le royaume de Belgique que dans ceux avec
les autres nations à l'égard desquelles ces mêmes disposi-
tions sont eni vigueur.

Je n'ai pas l'intention de parler longuîeiment sur
cette question, mais simplement de donner quel-
ques explications sur l'opportunité d'adoptes' cette
ad resse. Nous voyons dans les deux traités passés,
l'un avec la Belgique, et l'autre avec le Zollverein,
qu'il y a certains articles généralement connus
comme " les articles des nations les plus favorisées"
qui existent piésenteient et qui sont obligatoires
pour l'Aingleterre et ses colonies. Le traité passé
avec la Belgique a été rédigé, le 23 juillet, 1862, et
l'article que je veux mentionner, dans ce traité, se
lit comme suit:-

Article 7. Les articles produits ou mnuîîîufacturés en
Belgique ne paieront pas, dans les colonies d'Angleterre
des droits plus éleves ou autresque ceux qui sont imposés
ou pourront être imposés sur des articles semblables, de
provenance anglaise.

L'article du traité passé avec le Zollverein, eii
1865, est l'article 7, qui se lit comme suit:

Les stipulations des articles précédents de I jusqu'à VI
s'appliqueront également aux colonies et aux possessions
éloignées de Sa Majesté britamique. Dans ces colonies
et iossessions les produits des Etats du Zollverein ne
seront pas sujets à des droits d'importation plus élevés
ou autres que les produits da Royaume-Uni de laGrande-
Bretagne et d'Irlande, ou tout autre pays du méme genre;
et les exportations de ces colonies ou possessions ait Zoll-
verein nîe seront pas sujettes à des droits plus élevés ou
autres que les droits imposés sur les exportations du Roy-
ainume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. -

Ainsi que je l'ai dit, ces deux articles sont pré-
sentement appliqués et continueront d'être appli-
qués jusqu'à ce que l'une ou l'autre des puissantes
parties intéressées donne certain avis d'abrogation.
Ces articles on leur substance ont été étendus à ou
incorporés dans des traités passés avec d'autres
nations, au iombre le vingt ou plus. Naturelle-
ment, ces traités ont eu, d'abord, pour effet, de
donner à l'Angleterre certains avantages sur les
marchés de la Belgique et des Etats du Zollverein,

en échange de certains avantages que l'Angleterre
a accordés à ces divers Etats. Mais les effets <le ces
traités n'ont pas été limités aux principales parties
signataires. Les colonies de l'Angleterre, et les
possessions de ces divers Etats y ont été également
comprises, en sorte qu'en ce qui concerne le Canada,
par exemple, ces articles ont un effet obligatoire
sur nous. En sus (les avantages qui peuvent nous
revenir de la position qui nous est faite dans nos
rapports commerciaux avec la Bqlgique et le Zoll-
verein, il peut y avoir des désavantages. Ces arti-
cles, en un mot, empêchent le Canada (le faire des
traités avec aucune autre nation dans le genre de
ceux qu'elles font avec l'Angleterre, qui puissent
placer leurs produits dans les conditions plus favo-
rables que celles dont des nations jouissent aujour-
d'hui-la Belgique et les Etats allemands du Zoll-
verein, par le traité actuel. En sorte que, si le
Canada, du consentement de l'Angleterre, fait un
traité de réciprocité ou un arrangement commercial,
préférentiel avec une autre nation, nous serons
obligés, par ces articles, d'accorder aux Etats
allemands dli Zollverein les mêmes déductions,
privilèges différentiels ou avantages que nous accor-
derons à cette tierce nation.

Il nous empêche aussi de faire tout arrangement
commercial préférentiel entre le Canada et les
colonies et l'Angleterre, sans admettre en même
temps, au partage de ces avantages préférentiels,
le commerce de la Belgique et du Zollverein, parti-
culièrement, en ce qui concerne le Zollverein. C'est
une question de savoir, et cette question a déja été
débattue, jusqu'à un certain point, dans cette chan-
bre, c'est une question le savoir jusqu'à quel point
un traité de réciprocité conférant des avantages mu-
tuels de part et d'autre, un qid pro quo serait
affecté par ces articles. Les autorités difrent sur
ce point et les positions des contiées diffèrent. Les
Etats-Unis prétendent qu'un traité de réciprocité
ne tombe pas sous l'effet (le l'article (les nations les
plus favorisées. Toutefois, nous avons en récen-
ment un exemple pratique dans le cas di traité
hispano-américain, au sujet duquel l'Angleterre et
l'Espagne ont reconnu que l'arrangement des na-
tions les plus favorisées conclu par la convention de
1886, a son application même à l'encontre de l'ar-
rangement de réciprocité hispano-américain. Ainsi
que la chambre en a été informée lpar des papiers
qui ont été placés sur son bureau, vers l'époque <le
la signature le cette convention, nos produits
canadiens sont placés sur le pied de ceux (les nations
les plus favorisées, savoir : qu'ils ont les mêmes
avantages (lue ceux qui ont été accordés aux pro-
duits des Etats-Unis, en vertu de l'arrangement
fait entre les Etats-Unis et l'Espagne.

M. CASEY : L'honorable ministre est-il informé
que cela est mis en pratique?

M. FOSTER: Oui. Les papiers ont éte déposés
sur le bureau ; et des chargements ont été expédiés
depuis. d'après cet arrangement. L'attention du
Canada a été ,attirée sur ce point, il y a déjà des
années, et je crois qu'un arrêté du conseil a été
adoptée, dès 1881, le 26 mars de cette année-là, qui
détermine la position du Canada, en ce qui concerne
ces articles ; et sir Alexander Galt, qui était alcrs
haut commissaire à Lond res, attira l'attention di
gouvernement anglais sur la substance de l'arrêté
du conseil et, à son tour, le gouvernement anglais,
se mit en rapport avec le gouvernement de la
Belgique et de l'Allemagne. Mais, dans chacun
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des cas, la réponse a été contraire à l'abrogation de
ces clauses, en ce qui concerne le Canada ; la réponse
de la Belgique étant, de fait, qu'aucun article ne
pouvait être dénoncé sans que tout le traité fût
dénoncé ; la réponse des Etats allemands étaut
qu'il ne serait pas sage de reviser cet article sans
faire une révision générale (li traité, ce pourquoi, à
leur avis, aucune bonne raison n'avait été produite.
Toutefois, nous avons gagné quelque chose, à l'épo-
que de notre protêt dans cette affaire et subséquen-
ment, et, ce que nous avons gagné peut se résunier
comne suit : le Canada a obtenu l'option d'être
compris dans tout traité fait par l'Angleterre avec
toute puissance étrangère, dats lequel se trouverait
inclus l'article des nations les plus favorisées ; et
depuis ce temps, nous n'avons été compris dans
aucun traité, sans qu'on nous ait donné l'option de
retirer notre nom. Et nous avons gagné quelque
chose de plus, encore, c'est qu'au conmmencement de
n'importe quel traité, nus recevons avis dut fait, et
on nous demnande si nous avons quelque représenta-
tion a faire concernant notre participation au traité 1
projeté avec cette nation. Cela a été fait lans le
cas le l'Egypte, il n'y a pas longtemps. 'Nous
avons aussi obtenlu la reconnaissance, autant que
cela importe, en faveur de notre haut commissaire,
les pouvoirs égaux à eux lu ministre anglais rési-

dant chez tue puissanice étrangère, pour négocier
un traité, sujet, bien entendu, à l'approbation et i
la sanction le la reine.

La question a également attiré Pattention en
Angleterre même, et dès 18S8, en réponse i une
adresse le la chiatubre des (onununes, un rapport
fut présenté, montrant tous les traités dans
lesquels <les arrangements connnuieriaux préfé-
reitiels et l'article les nations les plus favorisées se
trouvaient inclus, et des délats eurent lieu à la
chambre. il ce sujet. En 1890, u comité important
fut eboisi par le bureai de commere/auquel fut
déférée la question <le l'expiration les traités de
comm<îercc. et je Crois que ce comité a fait son
premier ralport au gouvernement. En même temps,
le gouvernetent canadien adoptait un autre arrêté
dt conseil. réitérant notre position antérieure, et
nous en infor<émnmes le gouvernement de la métro-
pole, savoir : qu'il était désirable, à notre avis, que
ces articles fussent abrogés, autant qu'ils concer-
liaient les colonies.

Voilà, en peu de mots, l'état <le la question telle
qu'elle est. Il n'y a aucun doute que l'existence
de ces articles crée les obstructions aux aspirations

liu Canada i régler ses propres arrangements fiscaux
et connnerciaix, obstîuctions qui, je le crois, et
là-dessus la chambre sera d'accord-devraient être
enlevées, si cela est possible ; et l'objet de cette
adresse est <le souiettre la question, dans ces con-
<litions, directement, à l'attention du gouvernement
anglais, et <le lui prter main-forte, si besoin il y a,
dans une tentative de dlégagenent <le ces articles
restrictifs. Ils emtlpiètent sur les droits et les privi-
lèges qui nous ont été conférés pur la constitution.
Il n'est pas nécessaire que j'insiste sur cette ques-
tion. Ces articles paralysent les efforts que nous
pouvons tenter pour étendre nos rapports commer-
eiaux avec les pays étrangers, en ce sens qiue, quels
que soient les arrangements que nous puissions
faire pour obtenir les conditions favorables, <le la
part <le ces pays étrangers, ils devront s'appliquer
également aux pays que j'ai mentionnés. Ils
emopêhent, ien outre, comme je l'ai <lit, la possi-
bilité d'arrangemîents, entre l'Angleterre et ses

M. FosTin.

colonies qui désirent avoir des arrangements coin-
mnerciaux plus favorables entre l'Angleterre et le
Canada et ses colonies. Il n'est pas nécessaire que
j'appelle l'attention (les honorables membres de
cette chambre qui suivent attentivement et
soigneusement la marche des événements, dans le
monde commnercial, sur le fait que, présentement,
en Europe aussi bien qu'en Amérique, il se passe
des événements qui pourront avoir <le sérieux
résultats, au point de vue commercial, et qu'il
s'accuse une tendance remarquable à des change-
ments graves dans les rapports commerciaux de
l'Angleterre et des divers Etats de l'Europe, en
même temps qu'à un épanouissement de cesrapports.
à bref délai. Divers Etats européens s'occupent,
en ce moment même, <le négocier les traités de
commerce, entre eux, qui affecteront considérable-
ment le commerce de l'Angleterre avec ces Etats.
Il est notoire que la France a adopté une politique
<le dénonciation des traités de connnerce qui exis-
tent entre elle et certains autres pays, aussi pro-
chainement que cela peut se faire, et qu'elle a adopté
la politique <le contrôler son connerce, simplement,
par des actes législatifs. Il ne serait pas impossible
qjue l'effet <le ces diverses actions sur l'Angleterre
aient accéléré considérablement, le mouvement des
idées eni marche, le niouvenent qui s'accentue, et
par l'étude, et par le sentiment, vers des avantages
nouveaux, pour l'avenir <lu commerce, dans toute
l'étendue de l'empire, qui pourrait avoir pour effet,
dlais un avenir pleu éloigié, d'engager àprêter plus de
réflexion et d'attention à l'aimélioration les rapports
coinmerciaux entre l'Angleterre et ses diverses
colonies.

je nie crois pas qu'il soit nécessaire que je ni'oc-
cupe <le pareilles probabilités. J 'en fais simplement
mention, en passant, pour prêtert un point d'appui
à ladresse ; et je <lis que si, ii peu plus tôt, un
peu plus tard un tel état <le choses surgit, et qu'un
sentiment prédominant s'établisse dans les colonies
comme en Angleterre, qui serait favorable à un
pareil arrangeient-voyant de pareils obstacles
sur notre voie-dans notre intérêt comme dans ces
intérêts autrement considérables, si, dans un temps
donné, ils deviennent réalisables, il est à propos
que nous eimptloyioi toute l'inflnence que nous
avons, pour détruire ces obstacles et ces articles
restrictifs, en ce qui concerne le Canada. Natu.
relleient, en ce qui concerne l'empire, le gouverne-
ment et la législature de l'Angleterre sauront pro-
téger leurs inîtérèts, suivant qu'ils jugeront à propos
de le faire.

M. LAURIER . Je n'ai pas besoin <le dire à la
chambre que, de ce côté-ci, il y a sympathie et
accord complets, pour appuyer la demande de la
pétition. Toutefois, je regrette <le dire, qu'en ce
qui concerne l'argumentation et les commentaires,
à l'appui de la demande, il doit y avoir une certaine
divergence d'opinion, et je dois exprimer le regret
qu'une question (le cette importance ait été présen-
tée dats les derniers jours de la session, lorsqu'il
est impossible de lui prêter toute l'attention que
son importaince coimniande. Voyant l'avis de cette
adresse, dans l'autre branche le la législature,
j'avais espéré que, laits un temps donné, à une
période raisonnable de la session, la question serait
présentée devant cette chambre, afin qu'il nous fût
permis de la discuter à fond et complètement. Le
ministre les finances, lui-même, a déclaré, dès le
commencement de son discours qu'il ne donnerait
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pas-et j'en déduis qu'il ne le pouvait pas-i la
question toute la considération qu'elle comportait.
Toutefois, comme je l'ai (lit, en ce qui concerne la
demande de la pétition, nous sommes en sympathie
entière avec le gouvernement, et je suis heureux de
voir que le gouvernement arrive, de plus en plis,
a la conclusion que les intérêts commerciaux de la
mère patrie, et les intérêts commerciaux du Canada
-- je puis inclure les autres colonies-sont en désac-
cord absolu. L'Angleterre a ses intérêts propres-
d'affaires, de commerce et d'industrie; le Canada
a également ses intérêts propres, et le principe est
(le plus en plus reconnu, qu'il est impossible (le
régulariser ces intérêts, par une législation fiscale
uniforme. L'Aiigleterre a son système (le législa-
tion, et le Canada a également le sien, et le gouver-
nexment anglais a, de tout temps, reconnu ces faits,
mais, jusqu'ici, le gouvernement n'a pas pu recon-
naître le fait que, non seulement la politique inté-
rieure devait appartenir au Canada, mais que la
politique, également, autant qu'elle concerne nos
relations avec les autres nations, devrait appartenir
aussi au parlement du Canada.

L'eflet conveniple et logique de cette adresse
qu'on demande aujourd'hui au parlement dle pré-
senter à Sa Majesté, serait d'obtenir le pouvoir pen -
dant si longtemps affirmé par ce côté-ci de la chamn-
bre, pour le Canada, de faire ses propres traités,
et qu'il ne fût pas lié par les traités comniercjaux
négociés par le gouvérnement de l'Angleterre, qui
atectent les intérêts du Canada.

Dans tous les cas, il est admis dans cette adresse
que la politique des deux pays n'est pas identique,
non-seuleîment dans leur aspect intérieur, mais
encore dans l'aspect de leurs rapports avec les
autres pays. Ce principe est adnis dans l'adresse,
et la conséquence logique sera que le Canada devrait
avoir le droit (le négocier ses propres traités.
L'opposition dans cette clambre, en 1882 et 1889. a
afiirnié <le nouveau cette politique, et si cette
question avait été présentée plus tôt à cette
chambre, nous l'aurions afirmée de nouveau, miais
je dirai maintenant, vu que nous touchons à la lin
de la session, que, dès les premiers jours de la pro-
chaine session, mon honorable ami <le Bothwell
(M. Mills) saisira l'occasion de présenter de nion-
veau cette politique, et (le l'atfirmer encore une
fois, avec de meilleurs résultats, je l'espère, que
ions n'en a1'ons obtenus, jusqu'ici ; parce que le
gouvernement n'arrive que lentement et par degrés
a la vérité entière du principe le cette question.

J'ai dit, il y en a un instant, que la vérité est ici
recomnue que le parlement anglais et le parlement
du Canada devraient avoir le pouvoir de régler les
intérêts de chaque pays. L'honorable iiinistre vient
enifin <le deianderà cette chambre deprierSa Majesté
(le nous soulager de l'effet de deux traités particu-
liers-le traité passé avec la Belgique, et le traité
passé avec le Zollverein-l'un passé en 18(2, et
l'autre, en 1865. Parlant (le ce sujet, il y a quel-
que temps; lord Salisbury déclarait qu'il ne pou-
vait comprendre pourquoi le gouvernement (le
lord Palerston avait inclus les colonies dans ces
traités. Je n'ai aucun doute que le gouvernement
de lord Palmerston dans le temps, était sous l'in-
pression que c'était conférer une faveur aux colo-
nies que de les inclure dans les dispositions de ce
traité, et cela démontre, une fois de plus, ce que
j'ai dit, il n'y a qu'un instant, que les intérêts d'un
pays et les intérêts de l'antre pays sont absolument
en désaecord. Il se trouve que ce traité est satis

faisant pour la m-e patrie, comme il est naturel
que de pareils traités qui visent à l'extension du
commerce soient satisfaisants et avantageux pour
le pays qui les négocie. Le gouvernement anglais
est convaincu <le ela : muais il est démontré que ce
qui a été favorable à l'Angleterre a été funeste aux
colonies ou au Canada ; et c'est la raison pourquoi
le Canada a compris-toutefois, sans résultats lieu-
rux, jusqu'ici--qu'il devrait être soulagé de l'effet de
ces traites. Dix années se sont écoulées depuis cette
date et, avec les melleures dispositions, j'en suis
sûr, le la part du gouvernement anglais, d'aider le
Canada, non pour faire tort au Canada, ces efforts
n'ont abouti à rien. Quelle en est la raison ? La
raison en est que le traité est favorable à l'Angle-
terre, et pour soulager le Canxada du tort qu'il subit
par ce traité, il faudrait que l'Angleterre dénon-
çt tout le traité, et qu'elle subît, partant, la
perte qui s'en suivrait. En conséquence, ayant à
choisir entre le sacrifice les intérêts du Canada ou
(les intérêts de l'Angleterre, 1'PAnglete-re a préféré
garder le traité intact pour iaintenir ses avantages
et, en même temps, les colonies. Je ne blâme pas
le gouvernement anglais <le ce qux'il agit ainsi, parce
que, après tout, dans ces questions, le traité lui est
avantageux, quoiqu'il nous soit dommageable, et
cela nous démontre, une fois <le plus, que l'Angle-
terre ii'hésitera pas à faire ses propres affaires,
même au détriment des colonies.

Au sujet d'une autre iestion, on nous a repro-
ché qlue notre politique, au cas où elle serait adoptée,
nuirait au commerce de l'Angleterre. Notre ré-
pense ù, cela a été : nos fxeuvres sont pour le Canada,
et non pour l'Angleterre, et cela est conforme à la
leeon que le gouvernement anglais enseigne a notre
gouvernement, i savoir : que l'Angleterre veille à
ses intérêts, de préféren à cxxeux du Caniada. Et,
lartant de lit, je prétends, M. lOrateuxr, que dans
ces matières, il appartient îà tout gouvernement
autonone dle veiller à ses propres intérêts, d'abord,
en dernier lieu et toujours. C'est pour cette rai-
son que je trouve dans l'adresse une confirmation
dle la politique que nous avons préconisée, et une
réfutation des objections qui ont été faites à cette
politique.

Maintenant, dans cette adresse, il y a des faits
énoncés qui ne paraissent n'être pas tout à fait
d'accord avec la vérité bistorique. Nous lisons,
par exemple, dans le troisième paragraphe

Vos pétitionnaires considèrent que ces dispositions dans
les traités avec des nations étrangères so:nt incompatibles

avec les droits et les pouvoirs conférés par l'acte de l'A-
mérique Britannique du Nord au parleinet du Canada
pour la régularisation du commerce du Caînada.

,J'audmiets que ces dispositions dans les traités
étrangers sont incompatibles avec nos droits et nos
pouvoirs, qui nous ont été conférés, noin pas lors
le la confédération, nais avant la confédération,
lorsque les colonies de l'Amérique du Nord obtin-
rent un gouvernemîéènt autonome. La cojiféléra-
tion ne nons a conféré au.cun nouveau pouvoir
constitutionnel que nous n'eussions pas auparavant.
La confédération n'a fait qlue relier ensemble les
colonies autonomes. - A ce point de vue, il me
semble que le langage de l'adresse n'est pas histo-
riquement exact.

Il y a quelques mots, à la fin de ce paragraphe,
que j'approuve avec le plus grand plaisir :

Et que leur maintien tend à produire des complications
et des embarras dansun empire comme celui qui est
soumis à Votre Majesté, dans lequel les colon-es qui out
leur propre gouvernement sont reconnues comme possé-
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dant le droit de définir leurs relations fiscales avec toutes
les nations étrangères, avec la mère patrie et entre elles.

Il n'y a lue trois ou quatre jours que mon hono-
rable ami de Brthwell (-. Aills) a alfirmé ce
même principe-que chaque colonie avait le droit de
définir sa propre politique fiscale, non seulement
en ce qui la concerne, mais en ce qui concerne la
mère patrie, les pays étrangers et les autres colo-
nies pareillement. Il n'y a que quelques instants,
mon lionorable ami afirmait que le gouvernement
lu Canada, en empêchant la colonie (le Terreneuve

de négocier un traité qui coinvenmit à cette colonie,
a violé ce même principi ; et le seul moyen de con-
server l'homogénéité de cet empire est de per-
mettre à chacune de ses parties qui ont obtenu le
droit de se gouverner elles-mêmes, de déterminer,
nion sculeiment leur politique liscale, mais encore
leurs rapports, avec d'autres pays et d'autres
colonies.

'attirerai spéciadement l'attention du gouverne-
ment sur le paragraphe suivant, parce qu'il le
semble que, après examneni, il nous sera impossible
de l'aceepter tel qu'il est. En voici la lecture :-

Vos pétitionnaires croient de plus qu'en présence de la

Le but <le cette adresse est <le demander au gou-
verineient anglais (le nous soulager des effets de
deux traités-le traité belge et le traité allemand.
M'est avis que nons arriverions mieux au but désiré,
ei nous limitant, strictement, aux arguments néces-
saires pour atteindre ce but.

Puis, vient, dans l'adresse, une insinuation très
atiodine ; de fait, le quelque chose dans le
sens le la formation d'une ligue commerciale de
l'Eirjîiî-e-Uni. Je n'ai pas l'intention de traiter
cette partie dt sujet. Volontiers, je traiterai cette
question lorsqu'elle sera présentée convenablement
et franchement devant la ciaibre, pour être dis-
ettée. Pour le moment, je ne <lirai que ceci: c'est
qlue toute tentative d'établir une politique comner-
ciale sur l'tllégeance, sur le sentiment, me parai-
trait comporter nécessairement des résultats mal-
heureux. Une politique commerciale ie saurait
être basée que sur lintét-êt, sur le profit. Si vous
essayez d'établir un conmmerce, simplement sur le
sentimenit, vous êtes sûr de manquer votre coup.
('est pourquoi JaLtire l'attentioti du gouvernement
sur les mots suivants contenus dans l'avant-ienier
paragraphe

politique fiscle étriangère dte droi ts protectetrs et ditTé-
rentiels toiiours croissaits, il est évidlement opposé tir
intérèret du' Rytamiitîe-Uni et le ehictne et de toutes ses ttielles, et l'adoption de mesures pour un nouvel arrange-
iossessions, que le parlement lit Royaume-Uni, on <l'au- meut des relations commerciles entre les diverses por-
cuine de ces colonis se gouvernant elles-mêmes, soit tions le l'empire britamnique, et entre l'empire et les na-
ainsi restreint laits le pouvoir d'adflopter telles modifien- tions étraigères, des résultats importants et durables
tions les arrangcitemts (le leur tarif oîu'ils jugeront néces- pleetuvent être obtenus.
saires pour le développement de leur commerce ou motr
leur prtet:on contre des mesures de politique étrangòre
agressives o< préjudiciables.

La significttio le ccli comie elle est exprimée
ici, c'est qu'il n'est pas judicieux, dans le moment
actuel, de la part du parlement anglais, ou <le la
part du parlement le niiporte quelle colouie <le
s'elIgager Par traité, par-e qu'il pourra, dans la
suite, se trîouver eiipècié de repousser les mesures
aigressives ou dommageables adoptées par les pays
étratgers. Il tme semble que le gouvernement ad-
mettra celt. Il me semble qu'ici, le langage n'est
pas heureux, parce que je ne suppose pas qle le
gouvernement entend dire qu'il ne serait pas oppor-
tun, de la part du gou verneient de l'Angleterre,
de faire aucun traité commercial avec d'autres ma-
tionîs. -Je le crois pas que ce soit là ce que le gou-
vernement veut dire. Si tel était le cas, j'y objec-
terais fortement. Je ne puis croire que Von veut
ce qui est expriménu-ie nous coiseillons au g<Ouvel-
nement anglais le ne consentir aucun traité, parce
<lie ce gouvernement pourrait se trouver embar-
rassé, plus tard, u l'égard d'autres nations. le
m'oppose à ce lue l'on donne les conseils au
gouvernement ou au parlement d'Angleterre. Lais-
sez le parlement anglais s'occuper des affiaires île
l'Angleterre, tout comme le Canada s'occupe les
affaires du Canada.

En conséquence, je proposerai, comme atende-
ment à cet article, que les mots suivants soient re-
tranchés vu la surélévation les droits protecteurs
et différentiels par la. politique fiscale étrangère';
--et 'du Royaumne-Uni et ses possessions que le
parlement du Royaume-Uni ou' et les mots ' et la
protection contre les mesures agressives oit préju-
diciables venant le l'étranger.' Le paragraphe se
lirait alors comme suit :

Vos pétitionnaires croient <le plus qu'il est évidemment
opposé aux intérêts de chacune des colonies le Votre Ma-
jesté ayant son gouvernement propre qu'elle soit ainsi
restreinte dans le pouvoir d'adopter telles modifications
de ses arranisemoents de tarif qui peuvent être nécessaires
pour le développement de son commerce.

M. L.xcaiîRu.

Il y a là une suggestion quelconque dans l'esprit
du gouvernement. Je prétends que le gouverne-
ment i'a pas le droit <le faire <le suggestions de ce
genre, à moims qu'il n'explique ce qu'il entend. De
quelles mesures est-il ici question? Le gouverne
ment est-il disposé à lancer une suggestion aussi
vague sans exphiquer quelle espèce de rapports
conmnerciaux il a l'intention détabhr entre les
diverses portions le l'empire britanmique, et entre
l'empire et les nations étratngères ? Ces mots signi-
fient que les rapports commercitax q nous avons
aujounl 'hui avec la mère patrie pourraient être
améliorés. Je ne dis pas qu'ils le pourraient pas
l'être : mais, <lu moment que le gouvernement
affirie qu'ils doivent être atéliorés, il importe qu'il
déclare ce qu'il a en vue. Il doit être prêt a dire
quelles mesures il serait disposé àu soumettre <lui
pourraient possibleient produire ces résultats.
Le gouvernement ne devrait pas nous demander
<laccepter une proposition de ce genre, à moins
<iui'il ne puisse la dltfiiirnetteient ; et, pour ia part,
je n'y oppose énergiquement, à moins que nous
n'en ayons une défimition, que, ion seulement, nous
pournons comprendre, maintenant, mais qui, au
besoin, pourrait servir de base à les négociations
futures, s'il y a lieu. Avec des modifications, nous
sommes prêts, <le ce côté-ci de la chambre, à voter
l'adresse.

Sir JOHN THJOMPSON: Je me permettrai de
lire un mot ou deux, N. l'Orateur, avant que le

ninîistre des finances fasse un exposé plus complet
de la situation, si, toutefois, il le juge àu propos.

En ce qui concerne la critique de l'honorable
député, à l'endroit <le l'acte le l'Amérique Britan-
nique du Nord, je serais d'accord avec lui, s'il était
question d'une transaction historique, mais cela
importe peu, ici. Avant la confédération, les pro-
vinces possédaient autant de pouvoirs, indéniable-
ment, que ceux que possède, aujourd'hui, le gouver-
nement du Canada, mais ceux qui ont préparé
l'adresse n'ont, jamais eu l'intention de toucher la
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note historique, tuais simplement, de constater le
fait indéniable, que ces dispositions dans les traités
étrangers, sont incompatibles avec les pouvoirs que
nous possédons, et qu'ils gênent l'exercice de ces
pouvoirs, comme question de fait, en vertu des dis-
positions réelles de l'acte de l'Amérique du Nord,
il est indéniable que nous pouvons exercer n'in-
porte quel contrôle législatif ou fiscal, et voici tout
ce que nous voulons atiirner, savoir: que l'exercice
entier des pouvoirs que nous possédons se trouve
gêné par les dispositions de ces traités. Je crois
que l'honorable député exerce trop rigoureusement
son droit de critique, en ce qui concerne la phra-
sologie qu'il veut modifier par son amendement.
Ce que veut l'honorable député, c'est tout simple-
ment d'éliminer une argumentation de l'adresse.
Telle qu'elle est présentée, cette argumentation
comporte que ces traités devraient être révoqués,
en ce qlui concerne le Canada, parce que, durant
ces dernières années, les rapports commerciaux ont
été établis par des pays étrangers qui pourraient
peut-être exiger une législation fiscale défensive, <le
la part (lu Royaume-Uni.et de ses colonies.

Cette argumentation peut n'être pas concluante,
mais personne ne peut, (lire que, dans l'esprit d'un
grand nombnlre degens, elle n'a pas une force considéra.
ble, eu égard à lalégislation- fiscale aloptée par d'au-
tres pays, depuis quelques années, et nous savons
qu'un grand nombre de personnes, et le personnes
influentes aussi, tant dans les colonies que dans la
mère patrie,en sontvenues àla conclusion que, consi-
dérant cettelégislation adoptée par d'autres pays, il
est désirable (lue des concessions soient faites, dansla
législation fiscale di Royaume-Uni, en faveur des
possession coloniales. Nous voulons affirmer cette
prétention, non pas parce quI nons croyons que ces
concessions soient d'urgence impérative, mais pour
demiander à la mère patrie <le dégager sa législation
et ses arrangements de traité, de toute obligation
qui pourrait l'empêcher, dans l'occasion, et dans
un cas le nécessité, dans l'intérêt de l'empire en
général, de faire des concessions qui pourraient être
iîl'avantage mutuel des colonies et de la mère patrie,
et augmenter, en même temps, la foi-ce du lien qui
les unit entre elles. Il me semble que, quelle que
soit l'opinion que nous puissions avoir concernant
la politique fiscale <lu gouvernement du Canada,
soit que nous soyons d'avis de continuer la protec-
tion ou d'adopter le libre-échange, il est le l'inté-
rêt <lu pays que le gouvernement lu Royaume-Uni
reste libre le nous conférer les avantages qu'il
croirait justes et raisonnables, eu égard aux rap-
ports existant entre la mère patrie et ses colonies.
(est la seule argumentation contenue dans cette
adresse ; elle ne mue paraît dénoncer aucune légis-
lation actuelle, ou impliquer aucun engagement <le
participation à une action quelconque le la part (lu
Canada, Ou le désir de voir l'Angleterre s'engager
lans U h litique fiscale arrêtée, mais cette adresse
expriiisimplement le désir que nous puissions
exercer notre action en toute liberté si nous le ju-
geons à propos, en ce qui concerne les intérêts (lu
commerce ou d'autres intérêts quelconques., Dans
ces circonstances, il. me semble que les prétentions
lu chef le l'opposition ont été quelque peu outrées,

au sujet de ces deux paragraphes, et je crois que
son amendement ne vise que ces deux paragraphes.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'il y a beau-
coup plus qu'une argumentation dans les trois para-
graphes de l'adresse que mon honorable ami a

signalés et qu'il veut amender. Je suis convaincu
que ces paragraphes n'ont pas été formulés par l'ho-
norable ministre (le la justice, parce que je suis
convaincu que personne dans cette chambre ne sait
mieux que lui, qu'un paragraphe signalant simple-
ment un fait sur lequel nous voulons que le gou-
verneient imnpérial prenne action, puisse n'être
pas accompagné de beaucoup de choses qui ne sont
pas seulement destinées à les fins d'argumentation,
mais qui, de fait, indiquent au gouvernement impé-
rial la marche qu'il devrait suivre, pour sa propre
politique, agissant dans sa sphère et sa juridiction
propres. Que deiandons-ions dans cette adresse?
Nous denianlons que le gouvernement impérial
nous confère le pouvoir de régler, à l'avenir, nos
rapports connerciaux avec les autres nations;
nous demandons au gouvernement impérial <le ne
pas essayer d'adopter les lois qui nous lient les
mains et qui permettent à îles contrées étrangères
de nous paralyser d'une manière sérieuse, lorsque
nous voulons nous occuper d'affaires commerciales
à un point de vue que comumnanderont nos intérêts.
Une partie île cette adresse, telle que libellée, me
parait être hostile aux traités de commerce, en géné-
ral, et ce n'est pas ce que nous voulons. L'lhonîo-
rable ministre lui-même s'est engagé à rencontrer
des autorités officielles <les Etats-Unis, au mois
prochain.

Cette adresse ne ne parait pas concorder avec ce
que l'honorable ministre se propose île faire, lors-
qu'il ira à Washington. Il projette <le négocier
un traité de réciprocité et, en même, il déclare que
tons les rapports de traités de commerce avec les
Etats étrangers, le nature à lier l'action future du
gouvernement, doivent être abandonnés. Je ne
crois pas qu'il on soit ainsi. Après cela, je trouve
l'assertion suivante:

Vos pétitiona-ires croient, de plus, que considérant
'augimnitation des droits de protection et différentiels

que la politique fiscale étrangère veut imposer, il est
évidennuent contraire aux intérêts de l'Angleterre de
faire telle ou telle chose.

])'abord, je ne, crois pas qu'il existe une politique
fiscale d'augmentationî <le droits différentiels et de
protection. Je crois plutôt qu'il existe une ten-
dance ci sens inverse. 11 est vrai que Ca été la
politiqjue suivie, depuis un certain nomîbre d'ainées,
sur le continent eturopiéen, politique déterminée
principalement par la foi-ce ariî.e qlue ces pays
sont tenus d'entretenir, et qui exigent de très-fortes
dépeses, et cela exige le maintien d'une politique
de protection. Mais, en ce qui concerne la répt-
blique voisine, il est vrai que la législation s'accen-
tue dans le sens île l'augmentation des droits
protecteurs, mais l'honorable ministre sait que le
vote populaire s'est prononcé fortement contre
cette politique, durant les deux dernières élections,
afirnant ainsi que l'opinion publique aux Etats-
Unis est plutôt hostile que favorable à une protec-
tion extrême. Pourquoi voudrions-nous que le
Royaume-Uui et chacune de ses possessions adop-
tent une politique différente ? L'Angleterre est,
attachée quand même au principe du libre-échange.
L'opinion générale des deux partis politiques qui
s'y disputent le pouvoir est favorable au niaintien
de ce système. Pourquoi irions-nous dire au peuple
du Royaume-Uni que, considérant le développement
de cette politique de protection et de droits diffé-
rentiels, il èst de son intérêt d'adopter une politique
de représailles, car, au fond, c'est ce que l'on pro-
pose. J'ai commpris q-te nous den duîlions une légis-

6457 6158(30 SEPTEMBRE 1891]



(59 COMMUNES]

lation qui nous rendrait libres (le faire ce que bon
nous semblerait, en ce qui concerne nos propres
atfaires, mais par ces résolutions, tout en présen-
tant cette requête, nous prenons sur nous (le dicter
au gouvernement impérial ce qu'il devrait faire
pout- la conduite (le ses propres affaires. Cela me
paraît aventuré.

Si nous disions qIue nous voudrions que l'Angle-
terre nous autorisât à faire nos propres affaires
tout cn la laissant faire les siennes, à sa guise, ce
serait autre chose ; mais il lue paraît extraordi-
naire de dicter la politique qui devrait être adoptée
dans l'intérêt le la populationt du Royaume-Uni.
Ils nous diraient naturellement:vousnous demndez
la libei té <le régler vos propres affaires et. en même
temps, vous vous permettez <le nous donner <le
bons conseils ; si vous croyez être les meilleurs
juges dans vos propres affaires, vous devriez assuré-
tment croire que itous somnies les meilleurs juges de
nos propres intérêts. Il n'est pas raisonnable, et
nous n'avîois aucune raison d'essayer le dicter au
gouvernement impérial la ligne de conduite que le
gouverneient impérial devrait adopter en ce qui
concerne des questions lui inîtéressent le peuple
atnglais seul. Dit moment que l'Angleterre nous
dontne nos coudées franches, c'est bien le moins (lue
iotts la laissions faire ses propres affaires cotie
elle lent end. Puis, ce paragraphe ajoute quil est
le l'itttérêt " du Rtoyamnttue-Uni ou (le n'importe

quelle colonie <le Votre Majesté, ayant soit propre
gouvernent, de ne pas se voit empêché " dans le
Pooi rd'-orrdadoptertels changementsdans lest modîlica-
tiontsdle tai-if qtuipar-atrunt avttnîtagettx dtans l'inttér-êt
du onnirce et tinsi <le suite. • De quelle autorité
parlons-nous au nom les autres colonies, qui ont
leur propre gouvernîement? Nous sommes les repré-
sentants dit Canada i; nous île sommes pas les repré-
sentants <le IPAutstralie ou le la Nouvelle-Zélande
oi île l'Afrique méridionale. Qu'on laisse les colo-
nies parler pour elles-mêmes. Parlons potur le
Cantada, et limitons notre résolution et notre
adresse aux intérêts li CanaLa exclusivement.
Assurémient, nouts i'sturons pas la prétention le
notis imposer it tout l'empire britannique. Pour-
quoi stiptlerions-nous pot- l'Australie, ou pour la
Notvelle-Zélaile ou pour l'Afrique australe ? Le
gou verneiemnt imtpérial attrait le droit le nous dire
Yois avez pris sur vous <le parler atu nom <le ces
autres colonies, Mais nous pouvons vots dire <qule
leurs idées ne ts'ccot-dent pas avec les vôtres? Coque
nious voulIons, c'est léclarer ce que désire le Cantada,
cet qie ious avons à faire c'est tout siml)lenicit <le
parler pour le Canada seul, non pas pour d'autres.
Nous ne sontes autorisés à parler ait iioni <le per-
sonne, et c'est déjà assez le parler ait noni du
Canada. Puis. cet article comprend une déclara-
tion contre " les mesures agressives et préjudicia-
bles de la part d'une politique étrangère. " Ie fait,
cela comporte les représailles. En 1878, l'honora-
ble mniitstre est arrivé ait pouvoir sur un p rincipe
accuse le représailles, mais après que le iiiînîstère
eut obtenu ute majorité, il n'a pas appliqué ce
principe, et il n'a pas même eu l'audace le l'afiir-
ier. La politique de représailles à legard de la

république américaine est restée lettre morte, lu
motent que le ministère en a compris les résultats.
Le gouvernement s'imagine-t-il que l'Angleterre va
adopter une politique le représailles, le ce jour au
jour dlui jugement ? Certainement noi. Il un'est pas
de soit intérêt, lion plus que (le l'itérêt d'aucun
autre pays d'en agir ainsi.

Ml. MTf (Rthwell).

La politique dt gouvernement anglais est basée
sur le principe que les intérêts des hommes, en
général, ne sont pas en antagonisme, mais en accord
les uns avec les autres, et qu'aucun pays ne peut
réussir en froissant les intérêts les autres pays, que
le créateur- a formé le monde de manière que cha-
que nation, en préparant sa politique, (it vue (le son
propre intérêt, concoure dans l'intéret des autres
nations, à l'instar d'un conmierçant qui profite en
servant bien ses pratiques. Aucune nation ne sau-
sait tirer parti <le l'abaissement oit de la pauvreté
d'une autre nation. C'est le principe qui a été
suivi en Angleterre, depuis cinquante ans, et il a
donné de si heureux résultats, qu'on n'a pas lieu de
s'attendre qu'ils retourneront à la politique barbare
de représailles. Cette politique est approuvée mais
elle n'est pas tisse en prattique par les honorables

éputés (e l'autre côté le am chambre. Pourquoi
insérer tii pareil article ? Nous sommes d'accord
avec ces messieurs sur ce qu'ils demandent, mais
lorsqu'ils insèrent dans leur résolution toutes les
doctrines politiques (lu parti tory, nouis ious y oppo-
sons. Si ces honorables députés veilent (Iute cette
adresse soit votée à Funanimité par cette chambre,
q<u'tils ett écartent ces opinions doctrinaires que nous
croyons ci désaccord avec les principes d'économie
politique, aussi bien qu'avec les meilleurs intérêts
titi pays.

Ensuite, vient un article faisant vîagueient allu-
sion titi projet le fédération impériale. Il n'y a
rien de bien netteient défini, mais il y a là une
vtgue expressioli d'opinion est faveur d'idées de ce
genre. Tous les honorables membres de l'autre côté
le la chambre sontt-ils prêts, en ce motent, au
dernier jour <le la session, à se déclarer en faveur
d'une ligne impériale de cette espèce ? Certaine-
ment ion. Je connais iun bon nombre de députés
<le l'autre côté <le la ebtamtbre, qtti quoique loyaux
envers leur parti, ne sont pas eut faveur( de ce projet,
et voici qu'au dernier jour <le la session, lorsque
notius n'avoms pas le temps de discuter, lorsqu'une
bonne partie des membres sont absents, le gouver-
nement vient avec unite déclaration engageant
vagtetient la chambre dans itne politique qui n'est
appuyée par aucun parti dans le Royauie-uni et
qui tie serait pas supportée par la majorité des met-
bres qui siègent en arrièce <les ministres.

Ensuite, il y a dans le dernier paragraphe une
phrase qle je n'avais pas remuarquée et qui nie
paraît n'avoir aucun sens :

En conséquence le Sénat et la chambre des Communes
prient humblement Votre Majesté le vouloir bien
prendre telles mesures qui lui patrttltont nécessaires pour
détoncer et terminer l'effet des dispositions itentionnées,

Dénoncer et terminer l'effet "-ie paraît être
une espèce d'expression un peu extraordintire. Ces
dispositions doivent cesser d'exister pour cesser
d'avoir effet. L'effet est détruit quand les disposi-
tions n'existent plus. 'Vous ne voilez pas que ces
dispositions soient détruites autremtuent qu'en ce qui
vous concerne. Je ne suppose pas que vous êtes
pour parler ait nomt dlu Royaune-Uni et de toutes
les colonies (le l'empire qui ont un gouvernement
régulier. Tel étant le cas, le mot " effet " devrait
être retranchés et les mots " en ce qui concerne le
Canada " devraient être ajoutés, a la fin. Alors, le
dernier paragraphe <le la résolution serait formulé
le manière à représenter convenablement les idées

que la chambre paraît vouloir incorporer dans
l'adresse, comme le lui propose l'honorable chef de
l'opposition. Il n'aura rien à sacrifier ; elle réuni-
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rait tout ce qu'une adresse doit contenir dans le but
d'obtenir l'objet en vue, et tous les membres de
cette chambre, tant d'un côté que de l'autre, sont
parfaitement libres au sujet de ces questions con-
testées qui ne se rapportent en rien à la proposition
actuelle, et qui ne devraient pas être soumises à la
cliambre, lorsqu'un grand nombre de membres sont
partis pour ne plus revenir.

M. CASEY : J'aimerais à formuler une question
que j'ai posée à l'honorable ministre, incidemment,
ait cours (le son discours. Je voudrais qu'il nie
donnât, sur ce point, une réponse que le pays
coinaîtrait, et qui serait d'un intérêt tout particu-
lier pour cette partie du pays où se trouve ma
division, je veux parler de nos rapports commer-
ciaux avec Cuba. Nous avons parcouru la corres-
ponlance qui a été échangée, et nous avons entenidu
ce qu'a dit le ministre à ce sujet ; mais je veux lui
demander plus particulièrement si nous avons
éprouvé des difficultés i faire admettre nos cargai-
sons <le produits canadiens (les Etats-Unis, depuis
que le traité est en opération. Je demande une
réponse à cette question, pour la raison que je
recois (les lettres d'uti certain noiîbre d'exporta-
teurs qlui s'y trouvent intéressés, et qui disent
Favoir vue dans les débats ou les journaux, et qui
veulent saivoir positivemeit si, comme question de
fait, ce privilège est accordé aux exportateurs cana-
diens et, en 'conséquence, s'ils peuvent envoyer
sûrement des chargements à Cuba. Naturellement
ils n'en enverront qu'autant que cette entente
est considérée comme valable, non seulement par le
gouvernement d'Angleterre, mais qu'elle est virtu-
elleoment mise à exécution par les officiers de
douane de Cuba. Je veux savoir si les chargements
canadiens ont été admis.

M. FOSTER : Au sujetde la question que vient de
poser l'honorable préopinant, je ne puis rien <lire de
plus explicite que les rapports qui ont déjà été pré-
sentés à la chambre et les renseigneuments contenus
dans les papiers qui ont été déposés sur le bureau, qui
sont, je crois, entièrement concluants et (le nature
à convaincre toute personne que des chargements
de produits canadiens de même espèce que ceux
mentionnés dans les annexés de l'arrangement his-
panîo-anméricain sont admis à Cuba et continue-
ront d'être admis à Cuba, jusqu'au ler juillet 1892,
aux conditions de la nation la plus favorisée.
Je dirai de plus que des chargements ont déjà été
expédiés de ports des provinces maritimes et sont
entrés à Cuba depuis le ler décembre, dans ces condi-
tions. Je crois que cela devrait être parfaitement
concluant.

Maintenant, un mot au sujet de certaines, asser-
tions qui ont été faites par certains membres de la
gauche. Et d'abord, je dirai que l'adresse soumise
à notre considération, en ce qui concerne ses ten-
dances, ne me paraît incliner nullement vers ce que
mon honorable ami de l'autre côté de la chambre
appelle sa conclusion logique, que le Canada de-
vrait être parfaitement libre de négocier ses propres
traités de commerce. Les deux articles que nous
attaquons-si je puis employer cette expression-
ont été placés dans les traités de 1862 et 1865, sans
que le consentement des colonies eût été demandé,
sans qu'elles eussent été consultées, d'une manière
quelconque ; et ces articles nous paraissent mainte-
nant en désaccord avec les pouvoirs que nous pos-
sédons. Nous croyons que ces dispositions sont des
obstacles qui pourraient nuire grandement à nos

intérêts, à l'avenir, quoique je ne puisse dire qu'el-
les leur aient été jusqu'ici préjudiciables. Les dif-
ficultés surgiront lorsque le Canada aura l'occasion
(le faire des arrangements avec un pays étranger
pour qui ces articles seront un empêchement onu à
qui ils ouvrirort la porte si large, qu'il deviendra
presque impossible d'obtenir d'eux les bons effets
d'un arrangement que nous pourrions être à la veil-
le de faire. Depuis ce temps, comme je l'ai dit, et
lurant ces dernières années le gouvernement dlAn-

gleterre a adopté la pratique le ne conclure aucun
traité (le ce genre ou d'y introduire le pareils arti-
cles sans avoir obtenu 'assentiient (les colonies à
ces traités ou articles. En sorte que la pratique est
entièrement changée, et nous nous trouvons main-
tenant dans une position bien différente <le celle
dans laquelle nous nous plaignons d'avoir été pla-
cés par ces deux articles insérés dans l'adresse, et qui
ont été adoptés longtemps avant la confédération.
De sorte que je ne considère pas comme juste la
conclusion logique que mon honorable amui a cru lde-
voir tirer de cette adresse. Toutefois, vu qu'il
nous a promis une bonne aubaine inattendue pour
les preiiers jours de la session prochaine, sous la
forme (l'une savante dissertation sur les effets des
traités de coiînrirce, il nous faut calmer pendant
deux ou trois mois, jusqu'à ce que nous nous ren-
contrions (le nouveau dans cette enceinte, nos dé.
sirs de jouir d'un pareil régal.

L'honorable député de Bothwell s'est étendu un
peu trop longuement sur les ar-guments relatifs au
commerce et il a trouvé i redire à la déclaration
contenue dans ces mots : -ei égard à la politique
fiscale étrangère maugnienter par (les droits protec-
teurs et différentiels," et il s'est efforcé de démon-
trer que les tendances sont dans un sens contraire.
Eh bien, si mon honorable aunîi peut trouver, dans
la législation des dernières annéqs, une tendance
dans une autre direction, il possède un microscope
autrement puissant que le mien. S'il peut trouver
aucune tendance, dans ce sens, dans les dernières
élections des Etats-Unis ou dans le tarif qui en a
été le résultat comme étant le produit des principes
énoncés durant la lutte, et incorporés dans le tarif-
.lcKinley, libre à lui de s'en contenter. En ce qui
concerne les diverses contrées européennes, je crois
qu'il perdrait son temps en essayant (le nous dé-
montrer des résultats réels qui indiqueraient un
abandon di système protecteur. Il nous a parlé de
l'entretien de nombreuses arnées permanentes qui
exige des revenus considérables. En cela, il a rai-
son. Mais, en thèse générale, les tarifs protecteurs
ne visent pas les fins <le revenu ; et si l'honorable
député étudie la question avec soin, il verra que la
marche est dans la direction de l'augmentation des
droits protecteurs, d'ans les pays d'Europe, pour
des considérations tout à fait étrangères au revenu
et qui paraissent même en désaccord avec les inté-
rêts du revenu.

L'objection sur laquelle l'honorable député insiste
particulièrement est celle qui se trouve comprise
dans le quatrième paragraphe, dans lequel, au dire
de l'honorable député, nous nous permettons de
donner des conseils au gouvernement du Royaume-
Uni, en ce qui concerne sa politique. Je ne crois
pas que cette, critique ait une grande portée. Nous
nous bornons à exprimer sous une forme très-ano-
dine, une opinion que, je le crois, nous avons le
droit d'exprimer dans une adresse, et je ne vois
pas que cela jure avec la prière de l'adresse, ou
qu'il s'en suivra des conséquences aussi funestes
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que celle que parait redouter l'honorable député. deux traités, en ce qui concerne le Canada, et le
Tout sinipleiient, sous une forme doucc, nous expri- Canada seulement.
ions une opinion sur deux articles particuliers.

Il tic s'agit pas de politique générale ou de politiq ue M. MOTER Le ministre de la ustice a par-
future. Il n'est fait mention que de ces deux arti. faite ent répond à cette objection, et nons de-
cles qui ont été préparées en 1862 et 1865 et que mandons que ladresse reste ei suspens, telle que
nous considérons comme une obstruction et que 'édigée, après on avoir retranché les mots <bot
l'Angleterre elle-même considère comme étant fort lellet.
restrictives. Tous ceux qui ont lu le discours de _M. MILLS (Botliwell) Si l'adresse reste en sa
lord Salisbury en réponse à la députation qui s'est forme actuelle, cela équivaut à aie dénonciation
rendue auprès de lui, verront que, en sus îles paroles
citées par l'honorable député (le Québec, il s* 'abole. yi fourai ae le ots vns
trouve d'un bout à l'autre l'idée que ces deux arti- ' on ceni concere le Canada" nous iei
cles, sous leur forme actuelle, empêchent également devrait être limitée à cela.
le gouvernseient d'Angleterre le faire des arrange-
isments commerciaux qu'il aimierait à faire, sans cela. M FOSTER La propositioiî ' pas seulenent

Je ne vois pas la force île l'objection soulevée pour but <e venir eu aide au Canada, mais nous
contre cet article, spécialement en considération croyons qu'il vaud'ait siesx, égalcînent. que
du fait que tout en soumettant nos observations l'Anglete'e fût libse, on ce (ui conserse ces deux
au gouvernenient antglais sur ces deux articles coin- articles, que si (le meilleu's a'rangements corumer-
pris dans les deux traités <le 1862 et 1865, nous ciaux pouvaient être faits entre d'autres pays et
n'expriions pas d'opinioin sur la politique générale. nous, entte PAniulete're et l'autres psys, ou entre
L'honorable député n'a pas fait valoir d'objectiois le Caua et us tie's pays, ei ce qui concerne ces
sutlisaites pour nous engager à mnloditier l'adresse. deux a'ticles, l'Angleterre fût libie de leurs restrio-

"M. FOSTERýM : Le ministr delajutie pr

peut constater que l'adresse va plus loin que cela
car elle déclare que ces deux articles devraient être
révoqués, afin que la mère patrie puisse adopter
une autre politique.

'M. FOSTER: Très-certainenent. Il n'y aurait
aucun but lans nos demandes et nos prières ou dats
les désirs et les efforts du gouvernement anglais
Pour nous débarrasser dle ces articles, si, par là, le
gouvernement n'était pas plus libre dans ses arran-
geients commerciaux qu'il ne l'est maintenant,
sous ces mêmes articles.

M. MIILLS (Bothwell) L'lonorable député n'a
pas présenté cette adresse dans un but le dénoncit-
tion générale les traités, mais dans le but de les
dlnoncer dais la niesure île l'intérêt di Canada, et
de dégager le Canada des obligations qu'ils imipo-
sent. Si ilonorable ministre nous demandait de
dénoncer les traités en génétal, il pourrait y avoir
une certaine force dans son argumentation, en
admettant que ce.tte politique auriit sa raison
d'être, ce que nous n'admettrons jamais. Ce n'est
pas ce qu'il demande et, partant, ses observations
mn'ont pas leur raison d'être.

Amendement perdu sur division.

M1. FOSTER : Je propose que les mots "dont
l'effet " soient retrachiés.

M. MILLS (Bothwell): de propose que cet
article soit amende, de manière à se lire comme
suit :

Que vos pétitionnaires désirent encourager et étendre
le commerce du Canada avec celui de l'empire, avec sou
puissant voisin des Etats-Unis, et avec d'autres pays, sur
toute la surface îlu globe, lorsque l'occasion s'en présente,
et que le maintien de la restriction imposée au Canada
par la clause dite des nations les plus favorisées crée un
obstacle inutile et injustifiable.

L'honorable ministre resterait alors lans ' les
limites <le la question sous considération et n'en-
gagerait pas le parlement, auit dernier jour le la
session, dans des questions concernant la fédéra-
tion impériale, ou une ligue fédérale ou quoique ce
soit de ce genre. Dans ce cas, l'honorable minis-
tre soumettrait à l'attention du cabinet anglais ce
qu'il demande réelleiment,,la dénonsciation lde ces

M. FOSTER.

MI. MILLS (Bothwell): Ce n'est pas d'accord
avec la tendance de l'adresse. J'ai compris qu'elle
avait pour but île dégager le Canadade ces traités.

3N. FOSTER : Certainement.

M. MILLS (Bothwell) : Maintenant, l'honorable
mîinsistre nous dlit qu'il veut venir en aide à l'Angle-
terre et que ceci est une prière pour la soulager.
Assurémîent, si l'Angleterre désire être soulagée,
elle n'a pas besoin d'une prière diui Canada pour se
soultger. Elle petit faire sa prière elle-même.

M. LAURIER : Il est regrettable de voir que
mon honorable ami n'a pas le courage île son opinion.
Pourquoi le déclare-t-il pas, hardiment, que ceci
est un pas lais la direction île la ligue lu libre-
échange inpérial? Que deniandons-nous àl'Angle-
terte De nous dégager <le l'effet de ces traités.
Ils peuvent être avantageux pouì· elle, mais ils ne
'ont pas avantageux pour nous, et nous voulons
nous en dégager, autant qu'ils nous concernent.
Mais cela sne suffit pas ià l'honorable ministre. Il
veut conseiller à l'Angleterre de ne pas faire de
traités commerciaux, a moins que ces traités ne
soient dats les intérêts du Canada. Il veut que
nous ayons les mains libres le manière à nous per-
mettre île prendre part à la formation d'une ligne
coinerciale entre l'Angleterre et les colonies
éloignées.

Il n'ose pas déclarer cela, mais sa proposition
équivaut à cela.

Sir JOHN THOMPSON: Il faut deux parties à
tout contrat, et si l'une d'elles seulement est libre
le passer un contrat, il n'y aura jamais de contrat.
Ce n'est pas seulement le Canada que nous voulons
voir dégagé des effets de ces traités, mais nous
voulons que les autres colonies de l'Angleterre
soient également placées dans la même position,
afin qu'elles soient libres de faire des arrangements
avec nous.

M. MILLS (Bothwell): Elles peuvent parler
pour elles-mêmes.

La motion en amendement est adoptée sut divi-
sion, et l'adresse est votée.
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1lEPRÉSiENTATION LOCALE DES TERRI-
TOIRES DU NOR)-OUE$T.

M. DEWDNEY: Eu proposant la deuxième
lecture du bill (n' 178) modifiant les actes concer-
iant. les territoires du Nord-Ouest, qu'il me soit

permis de faire quelques observations. J'ai donné
les explications sur cet amendement, à la séance

d'hier, et son but est d'égaliser la représentation
des divers districts provisoires des territoires du
Nord-Ouest. Depuis que le recensement a été pris,
on a constaté que l'arrangement que nous avions
fait ne donnait pas une équitable représentation aux
divers districts provisoires. La population de l'Al-
berta, par exemple, est de 26,123 habitants; celle
d l'Assiniboïa, (le 30,285 habitants, et, celle le la
Saskatchewan, de 11,146 habitants. En accordant
six représentants au district le la Saskatchewan,
cela donnait un représentant pour chaque groupe
de 1,857 habitants. En accordant douze représen-
tants à l'Assiniboïa, cela lui donne un représentant
par 2,523 habitants. Dans l'Alberta, huit représen-
tants donnent un représentant par 3,640 habitants :
ce qui démontre évidemment que l'Alberta souffre
plus que les autres districts. Nous demandons
d'ôter un représentant à la Saskatchewan, ce qui
donnerait alors un représentant à une population de
plus de 3,000 habitants, et égaliserait d'autant la
représentation.

M. LARIVIÈRE: Je lie doute pas qu'il y ait
de bonnes raisons en faveur du principe de baser la
représentation, rigoureusement, sur la population ;
mais je crois qu'il existe d'autres considérations que
nous ne saurions négliger ; il y a la représentation
territoriale qui mérite également notre attention.
Maintenant, il est vrai que l'Assiniboïa a une popu-
lation plus considérablequela Saskatchewan, niaisle
territoire le l'Assiiiboïa est de beaucoup plus petit
que celui de la Saskatchewan, et quoique la popula-
tion ne soit pas aussi considérable, elle est plus
dispersée, et peut-être exige-t-elle beaucoup plus
d'attention, le la part des représentants, que des
districts plus peuplés. Je regrette que pour donner
à l'Assiniboïa une augmentation le représentation
-que je ne lui refuserais pas, vu que ce district y
a peut-être droit-on nous demande de priyer la
Saskatchewan d'une division qui lui a été accordée,
il n'y a que quelques jours.

Lorsque ces nouvelles divisions ont été faites,
nous avions eu le rapport du recensement, et il
appartenait à ceux qui étaient responsables d'attirei
notre attention sur ce fait, si c'était un argument
suffisant, pour exiger de nous que nous fissions les
changements, qu'on nous demande de faire aujour-
d'hui. Je ne vois pas pourquoi, après avoir adopté
ces divisions électorales, dans le district de la Sas-
katchewan, on viendrait nous demander de nous
rendre ridicules en faisant un nouvel arrangement
le ces divisions. Je sais, et la chambre sait égale-

nient, que l'adoption de ce bill, il y a quelques
jours, a eu pour effet d'engager la population à'
choisir des candidats pour les divisions jue nous
avons déjà créées, et ces candidats ont déjà com-
inencé leur campagne pour une élection qui doit
avoir lieu prochainement. Mais ces gens sont
grandement mécontents, et lorsque la rumeur s'est
répandue que ces changements devaient avoir lieu,
j'ai reçu plusieurs télégrammes de parties, imtéres-
sées, ne demandant si, ces changements allaient
être faits, et pourquoi la chambre se ferait un jouet
le la population du pays, et si, après avoir créé des

divisions électorales pou- eux, nous allions les leur
enlever, lorsque déjà ils avaient pris les moyens <le
se conformer aux exigences de la loi adoptée. En
conséquence, j'espère que si cette mesure doit
ajouter une division électorale à l'Assiniboia, ce à
quoi je ne m'oppose pas, ce ie sera pas au dlétri-
ment le la Saskatchewan. Ajoutez une autre divi-
sion, si bon vous semble, mais mne découvrez pas
Pierre pour couvrir Paul.

M. DEWDNEY : Je ne crois que personne eût
beaucoup à souffrir, même au cas oit le bill resterait
tel que nohs l'avons reçu, du Sénat. Cela ferait
certainement un peu de bien à la Saskatchewan, parce
que ce territoire conserverait les membres qu'il
avait droit d'avoir d'après notre entente, et queles
populations de ce territoire ont déjà fait des arran-
gements, je crois, pour choisir les membres qui
devront représenter les districts que nous avons
créés. En ce qui concerne la Saskatchewan, je dois
dire que depuis l'achèvement du chenin <le fer, une
immigration considérable se dirige vers ce district.
'Durant ces quelques dernières années, demande <n'a
été faite d'envoyer un arpenteur pour y subdiviser
deux cantons, afin de permettre aux familles déjà
reindues sur place de prendre des lots et de s'y
établir. En conséquence, et avec une immigration
importante en perspective pour ce district, il est
lésirable le prendre des dispositions pour avoir

une nombreuse représentation. L'honorable préo-
pinant sait que dans ce district, une partie (les lia-
bitants regretteraient que nous ne fissions pas de
nouveaux arrangements. L'honorable député (le
l'Assiniboïa-ouest 1 . Davin), et moi, nous avons
convenu que ces nouveaux arrangements devaient
être faits ; mais, naturellement, nous ne pouvons
faire adopter le bill, sans le consentement unanime
de la chambre, et du moment que l'honorable préo-
pinant est d'avis que nous ne devons pas agir ainsi,
il ne nie reste plus qu'à retirer le bill.

M. LARIVIÈRE: Je ne m'oppose qu'à un seul
article du bill, à l'article 2, qui ôterait à ui district
ce qu'il faut à un autre district. Je ne m'oppose
nullement aux autres articles.

M. LAURIER: L'honorable député peut s'assu-
rer que cette question est déjà réglée. Ce bill
n'aurait pas dû être présenté, si tard durant cette
session. Il est imposible de juger si les nouvelles
divisions ou les anciennes divisions sont équitables.
Aucun membre de cette chambre, à l'exception
peut-être du ministre ou des honorables députés du
Nord-Ouest, ne peut prononcer un jugement éclairé
sur cette question.

La motion est adoptée et le bill lu une deuxième
fois.

DÉLIT DE FRAUDE ENVERS LE
GOUVERNEMENT.

La"cliambre se forme de nouveau en comité sur
le bill (i° 172) concernant le délit de fraude envers
le gouvernement.

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que les
mots suivants soient ajoutés à l'article 1:

Tout individu ayant un contrat avec le gouvernement,
pour l'exécution de travaux, l'accompissement de services
ou la fourniture de marchandises, effets, vivres ou maté-
rieux, et ayant on s'attendant à avoi r une créance ou
réclamation contre le gouvernement, à raison de ce con -
trat,,4 qui. directement, ou indirectement, par lui-même
ou par d'autres ,agissant pour lui, souscrit, fournit on
donne, ou promet de souscrire, fournir ou donner quelque
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somme d'argent ou autre valeur dans le but de procurer le
succès (le l'élection d'un canlitat, ou Lin membre, groupe
ou classe (le candidats à une législature oit au Parlemlent,
ou dans l'intention d'exercer queclq ue influence ou effet, sur
le résultat d'une élection provinciale ou fédérale,

L'ainemeneut est adopté.
Le bill est rapporté, la une troisième fois et

adopté.
La chambre suspend sa séance.
La chambre se réunit à trois heures.

ADRESSE ('ONCERNANT LES RELATIONS
COMMERCIALES.

M. FOSTER: Je propose-
Qu'une idressesoit votée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant île tratnsmcttre l'adresse conjointe des
deux chambres à Sa Majesté au sujet de certaines ques-
tions iiportantes iîfectanit ses relations avec l'empire et
avec des iatirs étrnt gères en la iinière qie Son Excel-
lenice jugera convenable.

La motion est adoptée.

M. FOSTER : Je propose que la dite adresse
soit grossoyée.

La motion est adoptée.

M. TROW : Je prendrai la liberté (le demander
au ministre (le la guerre le nous dire s'il y a lieu
île compter sur la paix (peace) durant les vacances. .

M. FOSTER. Hov big a piere ?
M. T ROW ,-oui s'il y a lieu le redouter une

agression étrangère oit une commotion intérieure.
M. CURRAN : Plus de guerre d'ici à la pro-

dhaine session.

Sir ADOLPHE CARON : Il me semble qu'après
la guerre cruelle qui vient de finir, il n'est pas rai.
sonnable que mon honorable ami nous parle d'autre
chose que le la paix la plus profonde. Il va nous
falloir beaucoup le temps. sans doute, pour nous
relever îles attaques que ntous avons subies, île la
part le l'honoirabrle député et (le ses amis. Toute-
fois, je puis dire à l'honorable député que, autant
que je puis prévoir ce qui doit arriver, il n'y a
aucune guerre extérieure à redouter. - Tout ce sur
quoi je puis compter, c'est que, durant les vacances
l'honorable député consacre son temps et ses
talents à l'étude les arts qui rendent un peuple
heureux et prospère. En ce qui concerne mon
propre ministère, j'ai (lit fréquemment à la clam-i
bre, que je suis toujours sur la défensive, et que
mon ministère n'est pas un ministère île la guerre
dans le sens d'une attaque contre d'autres pays.
J'espère pouvoir maintenir cette rigtureuse neutra-
lité que j'essaye toujours île inaintenir à l'égard des
nations étrangères, afin que l'amiée du Canada ne
puisse pas être appelée dans une hostilité active
qui amènerait nécessairement une rupture (le la
paix.

Avant de dire le dernier mot de cette session, M.
l'Orateur, je suis heureux <le souhaiter à l'honorable
député que j'ai le plaisir de connaître depuis de
longues années, ure excellente santé et une pros-
périté constante. Durant de longues années j'ai
agi de concert avec lui pour conserver lit paix et
l'ordre entre les partis luttant l'un contre l'autre,
et pendant que lui, d'un côté, et moi, de l'autre,
nous remplissions ces doubles fonctions de pacifi-
cateurs, nous avons toujours réussi à maintenir la
paix et l'harmonie entre les deux grands paitis
politiques qui divisent l'opinion publique au Canada.
Je profite de cette occasion pour présenter à l'hono-

Sir JoHN THaoiP'soN.

rable député mes meilleurs souhaits de bonne santé
et île prospérité, et j'espère que lorsqu'il reviendira
siéger à votre gauche, M. l'Orateur, il paraîtra
aussi bien portant qu'il l'est aujourd'hui.

M. TROW: L'honorable ministre le la milice a
coutume île parler logiquement, mais jamais je ne
l'ai entendu exposer îles théories aussi sophistiques
que celles qu'il vient d'exprimer devant la chai-
bre. Il oublie que durant les luttes qui ont eu lieu
durant cette session, un grand nombre île blessés
ont été laissés sur le champ de bataille, et ce ne
sera pas île sitôt qu'ils pourront être guéris.

de n'ai aucun doute que l'honorable ministre
compte sur la paix pour l'avenir. Mais je doute
beaucoup qu'il puisse rappeler à la santé et gtérir,
Cas aussi peu île temps, qu'il le croit, ceux qui ont
été blessés dans la lutte. Toutefois, un certain
nombre les honorables députés n'ont pas été
atteints, et j'espère que les saines leeons qu'ils ont
reiues, au cours de cette session, leur profiteront
pour l'aveirt-, et que les ministres, aussi bien que
leurs partisans, ne s'aviseront plus de désirer le
bien d'autrui.

Je n'iai qu'un mot à ajouter : c'est que nonobstant
les attaques dont nous sommes l'objet, pour la plu-
part d'entre nous, nous espérons revenir ici, avec
toute notre vigueur et, <lès lors, je ferai de mon
mieux pour me tenir ferme et debout, dans tous les
cas, afin d'aider, dans la mesure de mes forces, ceux
avec qui je me suis associé pour réaliser les pers-
pectives si brillantes qui s'ouvrent (levant nous,
d'aller prendre îles sièges de l'autre côté de la
chiambre, dans un temps très-court.

M. FOSTER: Pour un temps très-court.
M. TROW : Déji, nous avons vu, aujourd'hui,

notre honorable ami le ministre des douanes qui
est venu choisir son siège (le ce côté-ci île la
charibre, ce qui prouve qu'il s'attend à un change-
mient. Eh bien, je dois lui rendre cette justice
qu'il est bien plus paisible maintenant qu'il ne'
l'était autrefois, lorsqu'il était de ce côté-ci de la
cliaibre. .

M. BOW ELL: Il a vieilli.
M. TROW : Je me rappelle le temps où il occu-

pait u siège <le ce côté-ci de la chambre, on le
voyait presque toujours debouit en discutant les
questions matin, midi et soir, spécialement le-soir.
J'espère que lorsqu'il reviendra de ce côté-ci de la
clamîbre, il sera plus paisible qu'il ne l'a été par le
passé. Toutefois, il n'a pas été blessé dans la lutte,
apparemment dii moins.

Cette session a été très longue et très fâcheuse,
et je crois qu'il serait oiseux de continuer mes ob-
servations. Je crois devoir dire, cependant, que
les employés des Débat.s ont fait admirablement
leur ouvrage pendant cette session.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. TROW : Ils font toujours leur ouvrage admji-

rablement. Vraiment, je crois n'avoir rien à dire
de plus. J'espère que nous allons nous séparer en
paix, comme nous le faisons toujours du reste. De
fait, cette session nous a été très pénible; et d'abord,
nous somme à en déplorer la mort de sir John-A.
Macdonald. Il était un de mes amis sincères;
nous avons toujours été dans les meilleurs termes
d'amitié. Je déplore sa mort, probablement au-
tant que n'importe quel membre du cabinet, ou
n'importe quel membre qui siège du côté du gou-
vernement dans cette chambre.
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Vous, les honorables députés de l'autre côté de
la chambre, vous avez eu à subir des luttes sérieu-
ses et nous espérons que, après les saines leçons
que vous avez reçues, vous nous reviendrez corri-
gés et bons garçons.

PROROGATION.

L'huissier de la verge noire apporte un message
de Son Excellence le gouverneur général.

Monsieur l'ORATEUR:
Son Excellence le Gouverneur-général requiert la pré-

sence immédiate des membres de cette chambre, dans
la chambre du Sénat.

En conséquence, l'Orateur et les membres de la.
chambre se rendent à la chambre du Séna.t.

SANCTION DE BILLS.

Il a plu à son Excellence de sanctionner les bills
suivants, au nom de Sa Majesté, savoir:

Acte modifiant les actes concernant le havre de Pictou,
dans la Nouvelle-Ecosse.

Acte à l'effet de corriger une erreur dans l'acte de la
cinquante-troisième Victoria, chapitre quatre-vingt-un,
intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer Grand-Central du Nord-Ouest."

Acte concernant les lignes de pont et de charge.
Acte concernant l'expédition du bétail.
Acte à l'effet d'encourager la production du sucre de

betterave.
Acte modifiant de nouveau l'acte de la cour de l'Echi-

quier.
Acte concernant l'inspection des navires.
Acte modifiant de nouveau l'acte du revenu de l'inté-

rieur.
Acte concernant certaines délinquantes dans laprovince

de la Nouvelle-Ecosse.
Acte concernant la compagnie d'express et de transport

d'Ontario.
Acte modifiant les actes concernant les droits de

douane.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de la

Baie des Chaleurs.
Acte à l'effet de modifier le chapitre cent trente-cinq

des statuts revisés, intitulé: " Acte concernant les cours
Suprême et de l'Echiquier."

Acte concernant la compagnie Rathbun.
Acte concernant la section de la rive-nord du chemin de

fer canadien du Pacifique.
Acte modifiant de nouveau l'acte des élections fédé-

rales.
Acte modifiant de nouveau l'acte de la cinquante-

deuxième Victoria, chapitre quatre, intitulé: " Acte auto-
risant l'octroi de subventions en terres à certaines com-
pagnies de chemin de fer."

Acte autoritant l'octroi de subventions en terres à
certaines compagnies de chemins de fer.

Acte modifiant les actes concernant les territoires du
Nord-Ouest.

Acte modifiant de nouveau l'acte des élections fédérales
contestées.

Acte modifiant l'acte des chemins de fer.
Acte autorisant le transfert de certaines propriétés pu-

bliques aux gouvernements provinciaux.
Acte modifiant de nouveau l'acte des terres fédérales.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la

construction des lignes de chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant le délit de fraude envers le gouver-

nement.
Alors l'honorable Orateur de la chambre des

Communes a adressé la parole à Son Excellence le
Gouverneur général comme suit:

QU'IL PLAIsE 1 VOTRE ExCELLENcE:-
Les Communes du Canada ont voté certains subsides

nécessaires pour permettre au gouvernement de faire face
aux dépenses du service publie.

Au nom des Communes. je présente à Votre Excellence
le bill suivant:

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service
publie, pour l'exercice expirant le 30e jour de juin 1892, et
pour d'autres objets liés au service public,' que je prie
humblement Votre Excellence de sanctionner.
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A ce bill, la sanction royale a été donnée dans les
termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur
général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveil-
lance et sanctionne ce bill.

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouver-
neur général de clore la PREM1IÈRE SESSLON DU SEP-
TIÈME PARLEMENT de laCoNYÉDEÉRtioN par le dis-
cours suivant:

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la chambre des Communes,

Je désire vous témoigner ma haute appréciation de l'at-
tention et de l'assiduité que vous avez apportées à vos
devoirs parlementaires durant cette longue session.

Je dois aussi exprimer la part sincère que je prends au
regret que vous et tout le pays devez ressentir 4e la perte
douloureuse du dernier premier ministre, le très-hono-
rable sir John-A. Macdonald, mort au milieu de vos déli-
bérations, comblé de jours et d'honneurs, et je félicite le
pays et vous-mêmes de la modération et patriotisme que
vous avez manifestés dans cette crise et qui ont permis de
continuer sans interruption sérieuse les travaux légis-
latifs.

Ai mois de juin, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
d'Amérique ont signé une convention pour faire cesser
pratiquement, durant la saison dernière, la chasse aux
phoques dans la mer de Behring dans le but d'empêcher
leur extermination, en attendant que les experts chargés
de l'enquête, à laquelle le Canada a pris part, se soient
prononcés sur la nécessité des mesures à prendre pour
prévenir l'extinction de cette race d'animaux. Le rapport
n'est pas encore reçu et les négociations pour le règlement
des questions que soulève le sujet sont pendantes, mais
encore incomplètes.

Il me fait plaisir de voir que, anticipant une conférence
amicale avec le gouvernement des Etats-Unis relative-
ment au développement et à l'extension de notre com-
merce avec ce pays et à d'autres matières importantes, le
terme du protocole de 1888, connu sous le nom de modus
rivendi, a été prolongé.

Les lois que vous avez concouru à adopter sont utiles et
importantes. La réorganisation de la législature des
territoires du Nord-Ouest, la fixation et l'extension de
ses pouvoirs sont un juste tribut à l'aptitude à se gouver-
ner qu'a éminemment manifestée cette contrée impor-
tante qui s'accroît rapidement. Le bénéfice des actes
amendant la loi concernant les élections se fera sentir par
la simplification de la procédure et la répression plus facile
des manoeuvres frauduleuses. Les lois relatives à l'expor-
tation du bétail, au chargement des navires, à l'enregis-
trement des marques de commerce et aux cours de vice-
Amirauté seront avantageuses au commerce 'et à la ma-
rine marchande; celle qui concerne l'inspection des na-
vires contribuera grandement à protéger la vie de ceux
qui y sont employés, tandis que l'acte concernant les
grèves du Canada et l'obstruction des eaux navigables
enlève une source possible de dissension entre ce gouver-
nement et les provinces.

Bien que le résultat du dénombrement montre un
accroissement de population moindre qu'on ne s'y atten-
dait, il est néanmoins satisfaisant de voir se continuer en
général la prospérité du pays, et la récolte abondante qe
nous accorde cette année la Providence donnera un élan
nouveau à la colonisation du Nord-Ouest de même qu'aux
entreprises et aux industries de tout le pays,

Il faut se féliciter de voir que vous avez cru pouvoir dé
grever les sucres d'environ trois millions, de dollar4
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diminuant ainsi très-fortement le prix d'un article de con-
sommation universelle, et que vousn'ayez pas jugé néces-
saire de pourvoir à un autre revenu pour plus de la moitié
do la réduction faite. Cette importante mesure est en
outre digne d'éloges parce que tout en réduisant considé-
rablement le prix d'un article nécessaire d'alimentation,
elle supplée i la perte du revenu qui en résulte par l'im-
position de droits sur des articles de luxe.

La série de fraudes perpétrées contre le gouvernement
par un groupe d'entrepreneurs et les irrégularités de eer-
taines personnes dans le service civil qui ont été mises à
jour par les enquêtes de vos comités, sont bien à regretter.
Le châtiment déjà infligé à plusieurs d'entre eux,les me-
sures à prendre contre certains autres et l'action du statut
que vous avez passé pour la répression de ces abus à l'ave-
nir, auront, je l'espère, pour effet d'en prévenir le retour.
Et c'est l'intention de mon cabinet d'instituer une com-
mission qui étudiera l'organisation du service civil et qui

fera un rapport sur les mesures à prendre pour l'amé-
liorer.

La question de la restriction ou de la prohibition du
trafic des liqueurs aaussi occupé l'attention de mes minis-
tres, et pendant la vacance, une commission sera chargée
d'étudier cette importante question et de faire un rap-
port.
Messieurs de la chambre des Connuneq,

Je vous remercie de la libéralité avec laquelle vous
avez pourvu aux besoins des services publics.
Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la chambre des Communes,
En vous congédiant pour le présent, ie vous prie d'agréer

mes voux sincères pour votre prospérité et votre bonheur
dans vos foyers.

Le parlement du Canada est alors prorogé au
lundi, 9 novembre prochain.
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Subsides (en com.), 4189, 4197.

BERGIN, M. DAnY (Cornwall et Sto-ront):

Subsides (en com.), 946, 952, 953.
Acte à leffet de prévenir la fraude (sur B.),

1021.
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2009.

BORDEN, M. FREDERICK-W. (King):

Maître de poste, Kentville, N.-E. (it.), 225.
Bran de scie dans la rivière La Have (sur m.

p. doc.), 1982.
Exposé financier (disc. sur), 2326.
Jetée du Port-George (int.), 2963.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3139.
Quai à Edgett's Landing, N.-B. (int. p. M.

King), 4033.
Traité des Etats-Unis avec Cuba (disc.), 4086.
Subsides (en com.), 4425, 4696, 4781, 4800,,

4821, 4824.
Subventions aux steamers des Antilles (sur in.-

Davies), 4519.

BOW ELL, L'o.M..MAKENzIE (Ilastingg-nord):

Débats, nomination du comité, 7,111.
Tableaux du commerce et de la navigation,

106.
Fromage américain expédié par les ports cana-

diens (rép.), 116.
Importation de toile à voiles, (rép.), 145.
Saisie illégale de liqueurs (rép.), 212, 2183.

1½

BOWELL, L'Hox. M. MAcKENZIE-SUitte.

Comités permanents-changements, 240.
Percepteur des douanes à Annapolis-Royal

(rép.), 274.
Cie manufacturière Polson (rép.), 275.
Sous-percepteur à l'île Pelée (rép.), 339, 1615.
Granit écossais, (rép.), 340.
Subsides (en comité), 506, 509, 1679, 1681,

1684-85-86-88-90-92, 1731-43-45-47-49-56-64-
69-72, 3755, 3929, et suiv., 3945, 3954 et
suiv., 3974, 4137, 4162, 4183, 4186, 4203,
4210, 4224, 4228, 4380, 5140, 5143, 5146,
5148, 5160, 5163, 5170, 5332, 5344, 6330,
6388, 6414, 6437, 6439.

Importation de sucre brut (rép.), 611.
Goëlette "Marie-Eliza "--vente (rép.), 721.
Statistique des canaux (rapport), 750.
Station de chemin de fer à St-Jean (rép.), 751.
Sucre en entrepôt (rép.), 752.
Louis Doucet (rép.), 752.
Confiscation de liqueurs à Montmagny (rép.),

753.
Règlements de la quarantaine, 800.
Chemin de fer Intercolonial (B. n' 105) 1re lec.,

974, 2e lec., 1276; en comité, 1280, 1282 ; 3e
lec., 3188.

Entrée en franchise dans la C. -A. des machines
nécessaires à l'exploitation des mines (rép.),
981.

Quai à New-Carlisle (sur ni. p. doc.), 986.
Aide du gouvernement fédéral aux chemins de

fer (rép.), 1071.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

1276.
Entreposage du poisson étranger (rép.), 1285.
Eugène Soucy (rép.), 1295, 1958.
Service des trains sur l'I. P.-E. (rép.), 1285.
Comités de la chambre (m.), 1678. •

Pierre pour l'édifice-Langevin (rép.), 1797.
Exportation du gibier (rép.), 1797.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1840, 1876.
Creusement des canaux du St-Laurent (rép.),

1958.
Canal de la vallée de la Trent (rép.), 1960.
Le Québec-oriental (rép.), 1967.
Employés de l'Intercolonial (rép.), 1968.
Contrats de canaux (rép.), 1971.
Influence orangiste (sur question de privilège

-Charlton), 1996, 1998.
Comité des privilèges et élections (sur m.), 2019.
Rapports demandés (rép.), 2022.
Exposé financier (sur m. -Desjardins), 2059.
Ch. de f. central du N.-O. (rép.), 2180.
Ch. de f. de Québecet dulac St-Jean(rép.), 2180.
Ch. de f. Intercolonial-secours aux voyageuis

(int.), 2180.
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BOWELL, L'nox. M. MacrENxZu:-Suite.

Ch. <le f. de la vallée de Cornwallis (rép.), 2188.
Bateau à vapeur l'A dwiral (rép.), 2192.
Canal Lachine (rép.), 2193.
Destitution de Wi. Saunders et de M. Mut-

tart (rép.), 2200.
Percepteur (les douanes de Guysborough (rép.),

2564.
Saisies illégales par les douaniers (rép.), 2564.
Obligations du chemin (le fer canadien du Pa-

cifique (rép.), 2565.
Subsides à un ch. de f. entre Napierville et

Saint-Rémi (rép.), 2588.
Réclamation (le Hugh Munroe (rép.), 2591.
Coalitions commerciales (sur B.), 2610.
Canal Welland (rép.), 3260.
Voies et moyens-Le tarif (rés.), 3266, 3269,

3293, 3295.
Canal de Tay (rép.), 3320, 3322, 3327, 3686,

4029, (sur m.-Cameron), 3818.
Prix réduits sur l'Intercolonial en faveur des

membres du clergé (rép.), 3321.
Station du ch. de f. à Summerside (rép.), 3323.
La ligne courte (rép.), 3326.
Sous-percepteur à Walkerton (rép.), 3327.
Saisies de douanes à Walkerton (rép.), 3327.
Journaliers sur l'Intercolonial (rép.), 3327.
Employés de la douane i Montréal (rép.), 3338,

3342.
Concessions forestières (sur ni. -Charlton), 3568.
Chemin defer duNord (rés. par M. Foster),3646.
M. S. W. McCully (rép.), 3683.
Impressions pour les ch. de f. du gouvernement

(rép.), 3683.
Ch. de f. de Caraquette (rép.), 3684.
Ch. de f. de Montréal et Sorel (rép.), 3684.
Bureau de douane de Montréal (rép.), 3686.
Rafraîchissements sur l'Intercolonial (rép.),

3687.
Dommages aux terrains avoisinant le canal

Rideau (rép.), 3688.
Saisie du pont de fer à Walkerton (rép.), 3689.
Amend. à l'acte des douanes (B. n° 156), 2e lec.,

en comité et 3e lec., 3720.
Comité des comptes publics (sur ni.-Taylor),

4026.
Bureau des douanes de Montréal (rép.), 4030.
Ouvriers du ch. de f. Alberta (rép.), 4032.
Extension du canal Tay (rép.), 4033.

.Canal Chambly (rép.), 4036.
Saisies des douanes (rép.), 4036.
Ch. de f. central de la N.-E. (rép.), 4037.
Destitution sur le ch. de f. de l'I. P.-E.- (rép.),

4078, 4168.
Importation d'outillage propre à l'exploitation

(les mines (rép.), 4180.

BOWELL, L'HoN. M. MAcKENZIE-Suite.
Obligations du ch. de f. de la rive Nord (sur-

rés.), 4852.
Michael Costello (rép.), 5530.
Walter Hogg (rép.), 5531.
Ch. de f. <le la rive Nord (sur B.), 5534.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5709.
Subventions aux ch. de fer (rés.), 6165, 6268,

6270. (B. n° 175), Ire lec., 6276. 2e lec. et en.
comité, 6318; (amendement), 6350, 6352.

Service postal transcontinental (rép.), 6350.
Preuve devant les arbitres de chemins de fer

(B. n° 176), Ire, 2e et 3e lec., 6424.
Relations commerciales avec les autres pays

(sur adresse), 6454.
Subsides (dernière épreuve), 5510, 5542, 5562,

6444.

BOWERS, M. EDWARD-CHAS. (Diyby):

Farine de blé-d'inde (int.), 146.
Quai de Meteghan (int. par M. Trow), 538.
Ch. (le f. de transport maritime de Chignectou

(sur rés.), 576.
Pêcheries de la baie de Fundy (ni. p. doc.), 727,.

737.
Brise-laines à Centreville, N.-E. (int.), 977.
Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 989.
Facilités postales à Digby, N.-E. (int.), 1285.
Rivière Sissiboo-dragage (int.), 1601.
Jetée à la Raquette, N.-B. (int.), 1601.
Subsides (en comité), 1686-91, 1720, 3577, 3579,

3597, 4360, 4425, 4748.
Exposé financier (dise. sur), 2830.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),.

3243.

BOW'MAN, M. IsAc-ERB. (Waterloo-nord):

C. de f. de jonction de Berlin et du canadien
du Pacifique (B. n° 64), 2e lec., 555; en
comité et 3e lec., 1317.

BRODEUR, M. LoUIS-PHILIPPE (Rouville):

Employés publics et élections (int.), 2-25.
Abstentions simultanées, 758.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 804.
Statuts du Canada-Distribution (int. par M.

Guay), 2565.
Révision des listes électorales (int.), 2965.
Terrain acheté de l'honorable sénateur Guévre-

mont (int.), 4773.

Travaux publics dans le comté de Jacques-
Cartier (int.), 4776, 5131, 5316.

Le recensement (sur M.-Cartwright), 5099.
Jules Helbronner (int.), 5531.
Maître de poste de Ste-Angèle (int.), 5531.
Démission du maître de poste de Ste-Angèle,

6368.
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BROWN, M. JAMES-POLLOCK (Chateatuguay):

Exposé financiar (dise. sur), 2932.
Dragueur St-Laurent (int. p. M. Mousseau),

4029.
Canal Chambly (int. p. M. Monet), 4036.

BROWN, M. JouN (Mouck):

Permis de pêche-Grande-Rivière (int.), 720.

BURDETT, M. SAr4MUEL-B. (Ha:tiny-e.t):

Canal de la vallée de la Trent, (int. pour M.
Barron), 198, 201, 220.

Fraude dans la vente des céréales et desgrains
de semence, (B. n0 42) lre lec., 210; 2e lec.,
1018. Renvoyé devant un comité spécial,
1029 ; en comité, 2002-2003.

Travaux publics, comté de Hastings, (int.), 211.
Transport des malles dans Hastings (ni. p.

doc.), 216.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1012.
Certificats (le capitaines et de seconds (sur B.),

1083, 1103.
Subsides (en comité), 1717.

BURN1HAM, M. JOHN (PeterborougeIh-e-t):
Ch. de f. Peterborough, Sudbury et Sault Ste-

Marie (B. n° 72), 2e lec., 555. En comité et
Se lec., 1317.

Majors de brigade (ni. p. doc.), 744.
Subsides (en comité), 4216.
Canal de la vallée de la Trent (sur disc. -Barron),

4897.

CAMERON, M. HuGir (Inverness):

Chemin de f. Intercolonial (sur B.), 1278, 1283.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1872.
Monument à sir John-A. Macdonald (int. p.

M. Taylor), 2183.
Destitution de Wm. Saunders et de M. Muttart

(sur m. p. doc.), 2206.
Chemin de f. d'Inverness et Richmond (m. p.

doc. et discours), 2566, 2581.
Cie du ch. le f. et des mines d'Intverness (sur

B.), 2908.
Exposé financier (dise. sur), 2949.

CAMERON, M. MALcOL-COLIN (uron-ouest):
Abrogation de l'acte du cens électoral (B. n° 8)

Ire lec., 109; 2e lec., suspendue, 210; ni. p.
2e lec., rejetée, 300.

Elections fédérales (B. n° 9), lre lec., 109 ; 2e
lec., et renvoyé au comité, 1045.

Acte permettant à un accusé de rendre témoi-
gnage dans sa propre cause (B. n° 11), Ire
lec., 132, m. p. 2e lee., 3009; -2e lec., 3015.

Retard dans l'impression des bills (int.), 242.
Subsides (en comité), 262, 954, 1715-25-35-37,

3595, 4227, 4744, 4845, 4918, 5186.

CAMERON, M. MALconXx-CoLN-SUite.

Haut-commissaire (sur m.-Laurier), 646.
Réserve des Sauvages-Ile Sea Bird (int.), 720.
Administration de la justice (sur B.), 907.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1020-1029.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1093.
Administration de la justice (sur B.), 1108.
Affaires des Sauvages, (dise.), 1510.
Ch. de f. de la baie d'Hudson (sur B.), 2025,

2242.
Destitution de Wm. Saunders et de M. Muttart

(sur m. p. doc.), 2197.
Amendements à la loi des élections (Bills n" 5,

9, 45, 54 et 59), 2990.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3149.
Service des postes de Calgary à Edmonton

(int. par M. Charlton), 3315.
Service des postes entre Calgary et Fort Mac-

leod (int. par M. Charlton), 3317.
Réclamations de Addison Macpherson (int. par

M. Charlton), 3317.
Canal de Tay (int. par M. Charlton), 3320,

3321, (dise.), 3811.
Pénitencier de Kingston-fourniture du char-

bon (int. par M. Charlton), 3320.
Service postal par voie de Goderich (int par

M. Charlton), 3323.
Revenu de l'intérieur (sur B.), 3651.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 3658.
Canal Tay (int.), 3686, 4029, 4032.
Ouvriers du ch. de f. Alberta (int. par M.

Somerville), 4032.
Accusation contre le député de Northumber-

land-est, 4167, 4235.
Soumission. Bancroft (sur mu.-Amyot), 4261.
Député deNorthumberland-est (sur décl. Flint),

4560 ; (sur 2e rapp.), 5740.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 4994.
Elections fédérales (sur B.), 5258, 5261, 5317,

5328, 5673.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5477,

5480, 5491, 5495, 5723, 5728, 5859, 5860,
5869, 5876.

Edifice-Langevin (int.), 5904.
- Privilèges et élections (disc. sur rapport), 5954.

CAMPBELL, M. ARciIIBALD (Kent, Ont.) :
Rivière Kaministiquia--Dragage (int.), 132,

1288; (m. p. doc.), 149.
Subsides (en comité), 429, 524, 964, 1593, 3948,

4158, 4534, 4621, 4626, 4681-82-87, 4763,
4781, 4922, 5157, 6392.

'Ch. de f. Intercolonial (sur B.), 1283.
Barre à l'embouchure de la rivière Thames

(int.), 1288.
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('AMPBELL, M. ARCrIBALD-Site.

Fraude dans la vente de certains articles (sur
B.), 2008.

Ch. de f. <le la Baie d'Hudson (sur B.), 2292.
Exposé financier (discours sur), 2464.
Bureau le poste de Fraserville (int. par M.

Rinfret), 3315.
Canal Tay (sur n. -Cameron), 3845 ; (int.), 4774,
Entrepreneur du bureau de poste de Chatham

(int.), 4028.
Wm. Battle (int. p. M. Hargraft), 4028.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4739.
Elections fédérales (sur B.), 5674.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5864.

CAR PENTER, M. FRANKLIN-M. (Wetu-ort4-.ud):

Ch. (le f. de Ste-Catherine et le Niagara Cen-
tral (B. n° 61), Ire lec. 392; 2me lec. 555.
En comité et 3me lec., 1994.

CARON, L'ros. siu ADoLviE-P., C.C.M.G.
(Rimou.i) :

Rapport du ministère de la milice, 138.
Premier régiment de cavalerie (rép.), 202.
Ecole de cavalerie <le Toronto (rép.), 226.
Camp. militaire, district n' 1 (rép.), 235.
69e bataillon, Cie n 5 (rép.), 272.
Subsides (en comité), 505, 1584, 1600, 1757-72-

3732, 3739, 3749, 3771, 3773, 3776, 3780-83,
3788, 3801, 3803, 3808, 4316, 4375, 4382,
5204, 5208, 6315, 6422.

Club de la garnison de Québec trép.), 535.
Scrip aux volontaires (rés.), 644, 3162, 3172,

3177, 3178, 3185, 3652. (B. n° 159) Ire lec.,
3652; 2ine lec., en comité et 3me lec., 3978.

Paie-maître les districts militaires n<" 5 et 6
(rép.), 719.

Majors de brigade (rép.), 745.
Volontaires de 1837-38 (rép.), 977.
Pont de chemin de fer i Québec (sur m. -Lan-

gelier), 1062.
Lieutenant-colonel Arthur Beaudry (rép.), 1795.
Exposé financier (sur n.-Desjardins), 2064.
Volontaires de Wellington (rép.), 2182.
Mode des pensions (rép.), 2961.
Réclamations de Addison Macpherson (rép.),

3317.
H. H. Pelletier (rép.), 3318.
Camp du 7e district militaire (rép.), 3324.
Monument de la bataille de Lundy's Lane

(rép.), 3688.
Médecin de l'école militaire <le St-Jean, P. Q.

(rép.), 3690.
L'éboulement de Québec (rép.), 3698.
Les vieux murs <le Québec (rép.), 4034.
Elèves gradués du collège militaire (rép.), 4034.

CARON, L'Hos sIR ADoLPHE-P.--Site.

Conmnissions, collèges militaires (rép.), 4037.
Collège militaire de Kingston (rép.), 4390.
M. J.-G. Hearn (rép.), 5196.
Grève d'Ottawa (rép.), 5681.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6166.
Modifications à l'acte de la milice (B. n' 174),

Ire lec., 6259.

CARROLL, M. HENRY-GEORGE (Kanottrakta):

Quai de Cacouna (int. par M. Delisle), 161.
Accident à St-Joseph de Lévis (mn. p. doc.), 180.

CARTWRIGH{T, L'nox. sIR RICHARD, C.C.M.G.
(Oxford-sud ) :

Adresse en réponse au discours du trône, 36.
Elections fédérales (sur bill- Charlton), 107.
Déhats (comité), 112.
Recettes et dépenses du ler mai 1890 au ler

muai 1891 etc., (mn. p. doc.), 138.
Ptblication des relevés des exportations et

importations (m. p. doc.), 138.
Loi criminelle (sur B.), 159.
Compagnies de placements et d'agences de

Londres et du Canada (sur B.), 193.
Documents relatifs aux négociations <le Wash-

ington (in. p. doc.), 195, 242, 2325.
Suibsides (en comité), 251, 403, 405, 410, 417,

428, 437, 439, 441, 496, 503, 508, 511, 895,
921 et suiv.,
1588, 1594,
54-55-64-68
3603, 3608,
3789, 3806,
4320, 4334,
4449, 4464,
4815, 4835,
5346, 6305,

927, 928, 938, 958, 1570, 1582,
1679-91-93, 1742-46-47-48-52-53-
-70-73-74-77-78-79-81-84, 3575,
3611, 3645, 3732, 3747, 3759,.
3928, 4138, 4183, 4185, 4297,
4361, 4372, 4384, 4437, 4442,
4603, 4677, 4702, 4757, 4763,
4907, 5177, 5292, 5332, 5342,.
6379,

Pouvoirs de l'auditeur-général, 397.
Primes aux pêcheurs (sur m. p. doc.), 550.
Ch. de f. de transport maritime de Chignectou

(sur rés.), 559, 566, 567, 572 ; (sur B.), 1273.
Haut-commissaire (sur m.-Laurier), 588, 593,

716.
Le budget (int.), 749, 756, 969, 975.
Bèglements de la quarantaine aux Etats-Unis,.

756.
Commerce d'animaux (int.), 972.
Privilèges et élections-convocation du comité

(sur int.). 1006.
Vote obligatoire (sur B.), 1049.
Règlement de comptes entre le Canada et

Ontario et Québec (sur B.), 1082.
Représentation dans les territoires occidentaux

(sur B.), 1120.
Politique du gouvernement (discours sur m.-

Laurier), 1138.
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CARTWRIGHT, L'Hos sIn RIcHARD-Siite.
Exposé financier (discours sur), 1243; (amende-

ment), 1272, 1458; (sur n.-Desjardias), 2055.
Voies et moyens (en comité), 1273, 1883; (tarif

rés.), 3260, 3281, 3291, 4084.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

557, 1274; (sur bill) 2241, 2265, 2266, 2270,
2274.

Jour de la confédération-ajournement, 1562.
Actionnaires (le la compagnie du chemin de fer

de la Baie d'Hudson (int.), 1882.
Influence orangiste (sur question <le privilège-

Charlton), 2000.
Comité des privilèges et élections (sur m.), 2020.
Paiement à G. -A. Bourgeois (sur m.), 2399.
Elections fédérales contestés (sur bill-. Thomp-

son), 1406, 5478.
Primes sur le fer (int.), 2624, 2625, 2713.
Cie. de ch. de f. et de houille de la vallée du

Daim (sur rés.), 3209.
Concessions forestières (sur iii.-Charlton), :3562.
Canal Tay (sur m.-Cameron), 3835.
Sur explication-Edwards, 3898.
Cadeaux faits aux ministres (m. et disc.), 3902.
Explication personnelle, 4024.
Traité des E.-U. avec Cuba (sur disc. -Borden),

4090.
Comité des comptes publics (m.), 4170.
Recensement (int.), 4561, 4633.
Mandats du gouverneur-général, 4564; (m.),

4636.
Subventions en terres aux ch. (le f. (sur B.),

4715, 5613, 5629, 5656.
Modifications aux droits de douane (sur B.),

4936.
Le recensement (dise. et in.), 4936.
Cie Rathbun, 5129.
Droits d'auteur, 5137.
Abattage du bétail américain au Canala (sur

int.-iMcMillan). 5331.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5702.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5862.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur m.), 6104.
Arbitrage du chemin de fer canadien du

Pacifique (int.), 6262.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

M. -Foster.), 6428.
Subsides (dernière épreuve), 1787, 1788, 6442.

CASEY, M. GEORGE-ELLIOTT (Elyin-ouet):
Subsides (en comité), 500, 503, 3577, 3599, 3602,

3606, 3609, 4312, 4410, 4454, 4458, 4568,
4613, 4668,5210, 5219,5254, 5311,6417, 6420.

Subsides (dernière épreuve), 5536-37-50-54.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1807.
Exposé financier, (sur m.-Desjardins), 2069.

CASEY, M. GEORGE-ELLIOTT-Suite.
Ch. <le f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2245,

2253, 2281, 2289.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2987.
Observance du dimanche (sur B.) 3000.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3149.
Politique commerciale lu gouvernement (sur

ni.-Desjardins), 3480.
Tableaux du recensement (int.), 4077, 4239,

4331.
Voies et moyens (sur rés.), 4081, 4085.
Votes sur'divisions, 4558.
Subventions en terres aux chemins de fer

(sur B.), 4732, 4738.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5263

5275, 5322, 5324, 5675.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5448,
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5485,

5490, 5498, 5504, 5506, 5730, 5874, 5875,
5878.

Accusations contre le directeur-g(néral des
postes (sur m.), 6107.

Relations commerciales avec les autres pays
(sur adresse), 6461.

CHAPLEAU, L'HoN. M. J.-A. (Terrebonne)

Rapport du secrétaire d'Etat, 106.
Rapport des examinateurs du service civil,

106.
Liste <lu service civil, 106.
Election de Bellechasse (rép.), 114.
Délai pour contester les élections (rép.), 115.
Election de Chicoutimi (rép.), 145.
Recensement des suffrages aux dernières élec-

tions (rép.), 145, 180.
Listes des électeurs, (rép), 146, 273.
Election de Bellechasse (rép.), 191.
Retard dans l'impression des bills, (rép.), 242.
Subsides (en comité), 246, et suiv., 485, 487 et

suiv., 5469, 6307, 6389.
Réclamation de McLean, Roger et Cie., (rép.),

274.
Réclamation de M. Barber (rép.), 274.
Coût de machines à composer (rép.), .275.
Election de l'Orateur-suppléant, 394.
Traduction des procès-verbaux de la chambre,

395.
Contrat pour le papier d'imprimerie (rép.), 536.
Canal de Soulanges (rép.), 541.
Débats, (sur 1er rapport), 642.
Rapport du département de l'imprimerie et de

la papeterie, 750.
Relevé des pêcheries et rapports des inspec-

teurs, 750.
Surintendant de l'imprimerie nationale (rép.),

2478.
Statuts du Canada-Distribution (rép.), -2565.
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CHAPLEAU, L'nos. M. J..A.-Suite.

Subsides à un chemin de f. entre Napiervihe et
Saint-Rémi (rép.), 2588.

Suffrages donnés dans Québec aux élections
dernières (rép.), 2963.

Cens électoral (sur bill-Thompson), 3146, 3151,
3153, 3154.

Le Brandon Mail dans les départements
publics (rép.), 3318.

Imprimerie du gouvernement (rép.), 3687.
Achat des caractères pour l'imprimerie du gou-

vernement (rép.), 3689.
Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-

wright), 3921.
Prinies sur le sucre de betterave (sur rés.), 4843.
Edifice-Langevin (rép.). 4078.
Le Leader de Régina (rép.), 4388, 4562.
Commissions royales (rép.), 4390.
Obligations du ch. de f. de la rive Nord (sur

rés.), 4864, 4875.
EleQtions fédérales (sur bill-Thompson), 5318,

5675, 5700.
Smith et Ripley (sur int.-Forbes), 5528.
Jules Helbronner (rép.), 5531.
Démission du maître de poste (le Ste-Angèle,

6372.

CHARLTON, M. JourN (Koifo/k-nord):

Adresse en réponse au discours du trône, 78.
Observance (lu dimanche (B. n° 2), Ire lec ,

106; m. p. 2e lee., 759; 2e lee., 779. Rap-
port du comité spécial, 2398 ; en comité, 2990,
2996, 3006. Bill suspendu, 3348.

Elections fédérales (B. n° 3), Ire lec., 106.
Affaires le la chambre (sur int.), 113.
Rapports concernant les élections, (sur ni. p.

doc.), 136.
Cens électoral (B. n' 31) lIre lec., 150; mn. p.

2e lec., 1014. Bill renvoyé à trois mois, 1018.
Abrogation de l'acte du cens électoral (sur B.),

332.
8ubsides (en comité), 447,470, 498, 951, 1783,

3619, 3752, 4409, 4417, 4526, 4603, 4679,
4761, 4816, 5161, 5175, 5178, 5471.

Haut commissaire, (sur m.-Laurier), 821.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1014.
Certificats <le capitaines et de seconds (sur

B.), 1088, 1100.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1847.
Voies et moyens.-Le tarif (discours), 1922;

(rés.), 3262, 3264, 3273.
Question de privilège, (influence orangiste),

1995, 1997.
Comité des privilèges et élections (sur m.),2019.
Question de privilège (article du Mail), 2102.

CHARLTON, M. Joux-Suite.

Elections fédérales contestées (sur bill-Thomnp-
son), 2402, 2409.

Surintendant (le l'imprimerie nationale (sur
int.), 2478.

Cens électoral (sur bill-Thompson), 3146.
Cie de ch. de fer et de houille de la vallée du

Daim (sur rés.), 3207.
Service des postes entre Calgary et Edmonton

(int. pour M. Cameron), Huron, 3315.
Services des postes entre Calgary et Fort Mac-

leod (int. pour M. Cameron, Huron), 3317.
Réclamations de Addison Macpherson (int.

pour M. Cameron, Huron), 3317.
Canal de Tay (int. pour M. Cameron, Huron),

3320, 3321 ; mn. p. doc., 3327.
Pénitencier de Kingston,-fourniture du char-

lon (int. pour M. Cameron, Huron), 3320.
Service postal par voie de Goodrich (int. pour

M. Cameron, Huron), 3322.
Concessions forestières (disc. et n.), 3494.
Inspection des navires (sur B.), 3677.
Cadeaux faits aux ministres (sur ni.-Cart-

wright), 3924.
Inspection générale (sur B.), 4395.
Subventions en terres aux ch. de f. (sur rés.),

4402 ; (sur B.), 4729, 5615, 5620, 5631, 5636.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 4967.
Modification à l'acte les douanes (sur B.),

5427.
Elections contestées (sur bill-Thompson) 5477,

5489, 5497, 5503.
Subsides (dernière épreuve), 5510, 5512, 5514,

5515, 5525, 5535, 5539, 5547, 5557.

CHOQUETTE, M. PHILTPPE-AUGUSTE (MORma-

.gny) :
Animaux américains, (int.), 132.
Election de Chicoutimi, (int. pour M. Savard,)

145; saisie illégale de liqueurs (int.), 212,
2183.

Réclamation de Dlle Léa Caron (int.), 212.
Digue-Rivière du sud (int.), 610.
Louis Doucet (int.), 752.
Confiscation de liqueurs à Montmagny, (int.).

753.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 798.
Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 983.
Emploi de W. A. Sheppard (int. par M. Guay),

1286.
Eugène Soucy (int. par M. Guay), 1295 ; int.,

1958.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (sur m.-

Davies), 1658.
Subsides (en comité), 1687, 1688, 1690, 3585,

4658.
Le capitaine de l'Alert (int.), 1798.
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CHOQUETTE, M. PHILIPPE-AUGUSTE-Suite.

Le Québec-Oriental, (sur ni. p. doc.), 1966.
Employés du ch. de f. Intercolonial, (m. p.

doc.), 1968.
Paiement à G. A. Bourgeois (i.), 2398, 2478.
Pêche à l'anguille à Rimouski (int.), 2960,

2966, (m. p. doc.), 2989.
Suffrages donnés dans Québec aux élections der-

nières (int.), 2963.
Pénitencier de St.-Vincent de Paul (int. pour

M. Monet), 2965.
Le commandant de l'Alert, (int.), 2966.
Mise à la retraite de G. A. Bourgeois (ni. p.

doc.), 2989.
Rafraîchissements sur 'Intercolonial (int.).

3687.
Imprimerie du gouvernement (int.), 3687.
Capitaine Bernier, du cap St.-Ignace (int.).

3690.
Paiement à C. N. Robitaille, de Québec (int.),

4774.
Walter Hogg (int.), 5531.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5678.
Abattage des animaux américains au Canada

(int. par M. Rinfret), 5905.

CHRISTIE, M. TRoMAs (Airçenteuil):

Renvoi de H. A. lartley (m. p. doc.), 147.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur nir.-Jamieson), 380.
Caisses d'épargnes postales (int.), 1603.
Observance du dimanche (sur B.), 2999.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5445.

COATSWORTH, JR., M. Em. (Toronto-e.4t):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur ni. -Jamieson), 291, 341.

Ordre dit "Canadian HomeCircles"(B. n981),
Ire lec., 5.31 ; 2e lec., 588; bill retiré, 1789.

Société de bienveillance dite " Septennial "
(B. n° 83), Ire lec., 531 ; 2è lec., 588; bill
retiré, 1789.

Société de colonisation de la tempérance (int.
par M. Wallace), 614.

Creusement des canaux du Saint-Laurent (int.),
1957.

Amendement à l'acte de tempérance (sur bill-
Flint), 3358.

Privilèges et élections (discours sur rapp.),
5984.

Subsides (dernière épreuve), 5566, 5574.

COCHRANE, M. ED. (Northumberland-et ; Ont.):

Chemin .de fer de Brighton, Warkworth et
Norwood (B. n° 86), Ire lec., 557 ; 2e lec.,
609 ; eii comité et 3e lec., 1630.

COCHRANE, M. ED.-S-uite.

Ch. de f. de Cobourg, Northumberland et du
Pacifique (B. n°90), Ire lee., 557 ; 2e lec., 609

Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),
1024.

Acccusations contre le député de Northumber-
land-est (sur disc. -Cameron), 4236.

Subsides (en comité), 6310.

COCKBURN, M. GEoROE R. R. ( Toronto-centre):

Cie de placement et d'agence (le Londres et du
Canada (B. n°27), 2e lec., 193 ; en comité et
3e lec., 1317.

Cie d'imprimerie de l'Empire (B. n° 28), 2e lec.,
195; en comité et 3e lec., 1317.

Cens électoral (sur Bill-Edgar), 789.
Salle d'exercices militaires à Toronto (int.), 978
Vote obligatoire (sur B.), 1052.
Politique du gouvernement (sur ni. -Laurier),

1161.
Tunnel de l' !-.-E. (sur m.-Davies), 1311,1672,
Ajournement (sur m.), 1433.
Question de privilège (article du Daily Exa-

tiner), 1631.

Ch. de f. (le la Baie des Chaleurs (sur mn. p. 3e
lec.), 1988.

Subsides (en comité), 3799, 6306, 6316.

COLTER, M. NEWTON RAMSAY (Carleton, Y.-B.):

Question (le privilège (article du Citizen), 3648.

CORBOULD, M. CoRDN E. (New- Westminster):

Adresse en réponse au discours du Trône, 17.
Ch. de fer de Burrard-Inlet et de la vallée de

Westminster (B. n° 107), Ire lec., 1026; 2e
lec.. 1105 : en comité et 3e lec., 1790.

Subsides (en comité), 3596, 4692.

CORBY, M. HENRY (Hastingp-Ouest):

Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.), 1022.
Exposé financier (discours sur), 2460.

COSTIGAN, L'isos. M. JOHN (Victoria, N.-B.):

Revenu de l'int. (rapp.), 105.
Inspection des poids et mesures (rapp.), 106).
Règlements (lu revenu de l'Int. (rép.), 198.
Analyse des liqueurs enivrantes (rép.), 208.
Subsides (en comité), 258, 4575, 5147, 5242,

5279, -5281.
Modification à l'acte du revenu de l'int. (rés.),

1081.
Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),
Modification à l'acte du revenu de V'int. (B.

n° 116), Ire lec., 1365 ; 2e lec. et en comité,
3302, 3648-49; ordre p. 3e lec. rescindé, 4086;
3e lec., 4562.

Traverse entre Fort-Erié et Buffalo (rép.),
1797.



INDEX.

COSTIGAN, L'noN. M. JoHN-Sitie.
Marques frauduleuses (B. n° 140), Ire lec.,

2178 ; 2e lec. et en comité, 3752 ; 3e lec.,
3717.

Bail pour le local rue Sparks (rép.), 2561.
Honoraires des permis des fabricants de mé-

langes (rés.), 3303.
.Joseph Duguay, préposé de l'accise (rép.), 3315.
Acte d'inspection du pétrole (B. n° 157), 1ère

lec., 3493 ; 2e lec. et en comité, 3719; 3e
lec., 3720.

Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-
wright), 3917.

Sur explication personnelle- (Cartwright), 4024.
Inspection générale (B. n° 163), en comité, 4393;

3e lec., 4400.
Peseurs de grains (B. n° 164), en comité, le lee.,

4400.
Percepteur de l'accise à Stratford (rép.), 5195.
Subventionsaux ch. def. (sui bill-Bowell), 6273.

CRAIG, M. Tuos. Dixox (Durham-e.,t):
Exposé financier (discours sur), 2663.
Le recensement (sur ni.-Cartwright), 5093.

CURRAN, M. JoHN-JoSEP'H (3Iou/réal-ren/re) :
Compagnie de chemin (le fer et <le houille

d'Alberta (B. n° 16), 1ère lec., 158 ; 2e lec.,
218, en comité, et 3e lec., 1785.

Analyse des liqueurs enivrantes, (m. p. doc.),
207.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur ni.-Jamieson), 385 ; ch. (le f. (le la
Baie (les Chaleurs, (B. n° 82), Ire lec., 531 ;
2e lec., 588; en coin., 1790; m. p. 3e lec.,
1987; 3e lec., 2209.

Politique du gouvernement (sur m.), 1201.
Cens électoral (sur bill-Thonpson), 3141.
Employés <le la douane à Montréal (sur in. p.

doc.), 3341.
Marques frauduleuses (sur B.), 3652.
Subsides (en con.), 4184, 4439, 3704.05.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6218.

DALY, M. TnoMAS-MAYNE (Selkirk) :
Cie de chemins de fer et (le houille (le Medi-

cine Hat (B. n° 24), Ire lec., 158 ; 2e lec.,
192; en coin., et 3e leu., 1317.

Abrogation de l'acte (lu cens électoral (sur B.),
321.

Second établissement, T. N. -0. (sur n. -Davin),
631.

Subsides (en coin.), 930,3629, 3643, 4527; der-
nière épreuve, 5522.

Politique du gouverrement (sur m.-Laurier),
1210.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),
1274, 1385, 1401.

DALY, M. THomasMAYNE-Suite.

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1837.
Embranchement du canadien du Pacifique à la

Souris (m. p. doc.), 1969.
Chemin de fer central du N.-O. (Lit.), 2179.
Cie de ch. de f. et de houille de la vallée du

Daim (sur rés.), 3200, 3214.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4725, 5625, 5635, 5637,5657,-.5662.
Acte des terres fédérales (sur bill-Dewdney),.

6361.

DAVIES, L'Hox. MI. Louis-HENRY (Queen, I.
P-.,E.) :

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Affaires de la chambre (sur int.), 112.
Loi criminelle (sur B.), 160.
Communications avec 'Ile du P. -E. (sur m. p.

doc.), 169.
Service à vapeur entre les provinces mariti-

mes et les Antilles (int.), 198 ; in. p. doc.,
209.

Sûreté <les navires (sur B.), 222.
Chemin de fer de I. P.-E. (in. p. doc.), 232.
Navires de pêche des Etats-Unis (sur B.), 236.
Subsides (en comité), 254, 266, 413, 443, 452,

459, 494, 1576, 1582, 3797, 3961, 3964, 3967,
3971, 4141, 4159, 4348, 4351, 4363, 4371,
4567, 4791, 4795, 4799, 4803, 4813, 5141,
5145, 5206.

Prohibition du trafic des liquedrs enivrantes
(sur m.-Jamieson), 381.

Demande de documents, 400.
Pont projeté de Québec (int. p. M. Langelier),

532.
Chemin de fer <le transport maritime de Chig-

nectou (sur rés.), 561, 567.
Station de chemin de fer à Saint-Jean (int.),

610.
Haut commissaire (sur im.-Laurier), 708.
Station de chemin de fer à Saint-Jean (int.),

751.
Cens électoral (sur il-Edgar), 7S8.
Comité des privilèges et élections, rapport,

813.
Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 988.
Privilèges et élections-Convocation du comité

(int.), 998.
Cens électoral (sur bill-Charlton) 1017.
Sûreté des navires (sur B.), 1106.
Administration le la justice (sur B.), 1108,

1109.
Juridiction de l'amirauté au Canada (sur .),

1111.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B;), 1113.
Primes aux pêcheurs (sur rés.), 1116.
Lettres de change (sur B.), 1117.
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DA VIES, L'HoN. M. Lours-HENRY-Suite.

Banque d'épargnes des mines Albion (sur B.),
1121.

Politique du gouvernement (sur in.-Laurier),
1155.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),
1275 ; sur B., 2285.

Chemin de fer Intercolonial (sur B.), 1277,
1281.

Ajournement à propos des fêtes légales (sur
int.), 1296.

Tunnel de I.P.-E. (m. p. doc. et disc.),. 1298.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m.-Jamieson), 1359.
Sécurité et sûreté de certains pêcheurs (B. n'

114); lère lec., 1429.
Débats (sur 2e rapp.), 1431.
Ajournement (sur m.), 1434.
Juridiction d'Amirauté (sur B.), 1437, 1447,

1452, 1453, 1454.
Jour de la confédération-ajournement, 1567.
Agrandissement des propriétés-Intercolonial

à St-Jean N.-B. (sur p. doc.), 1605.
Comité des comptes publics (sur m.-Wallace),

1957.
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2005.
Comité des privilèges et élections (sur m.),2019.
Exposé financier (sur m.-Desjardins), 2061.
Juge de la cour du comté de Halifax (sur m. p.

doc.), 2592.
Divorce-Thomas Bristow (sur B.), 2695.
Coalitions commerciales (sur B.), 2607, 2621,

2623.
Inspection des navires (sur B.) 2711.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3139, 3144,

3150.
Juges locaux d'Amirauté (sur rés.), 3157, 3158,

3159.
Havres, quais, etc., de l'Etat (sur B.), 3161.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3182.
Affaire-Arnoldi (sur int.), 3187.
Modification à l'acte des. pêcheries. (sur B.),

3216, 3222, 3228,.3248, 3256; 3299.
Elections fédérales (sur bil-Thonpson), 3304,

3310, 3311.
Amendement à l'acte de tempérance (sur bill-

Flint), .3360, 3363.
Politique commerciale du gouvernement (sur

m.-Desjardins). 3422.
Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (sur B.).

3668.
Inspection des navires (sur B.), 3674, 3676.
M. S. W. McCully (int.), 3683.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3272.

DAVIES, L'HoN. M. LOUIS-HENRY-Suite.

Commissaires du havre de Pictou (sur B.),
3976.

Amendements à l'acte des T. du N. -O (sur B.),
3998, 4004.

Bancs d'huîtres de I.P.-E. (int.), 4035, 4241.
Gardiens des pêcheries I.P.-E. (int. par M.

Perry), 4035.
Transport de certaines propriétés publiques

aux gouvernements provinciaux (sur B.),
4066.

Destitutions sur le ch. de f. de I.P.-E. (sur
int.), 4078.

Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-
griefs des colons (sur m.-Laurier), 4129.

Subventions aux steamers des Antilles (m. et
disc.), 4468, 5626.

Votes sur divisions, 4556.
Député de Northumberland-est (sur déclar.-

Flint), 4561.
Officier-Pownal Bay (int.), 4774.
'Elections contestées (sur m. -Girouard), 4934.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 4198,.

5718.
Subventions en terre aux ch. de f. (sur bill-

Thompson), 5704, 5713.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5724,

5729, 5734, 5854, 5856, 5857, 5859, 5864,
5867, 5876.

Transfert de propriétés aux gouvernements
provinciaux (sur B.), 5880, 5885, 5889.

Subsides (dernière épreuve), 5538, 5545, 5554,
5592, 5611.

Privilèges et élections (discours sur rapport),
6011.

DAVIN, M. NicHOLAs-FLoOD (Ainiboia-oue.)

Police à cheval, T. N. -.- Commissaire Herch-
mer (int.), 271, 722, 1601, 2713'; (m. p. en-
quête), 2966.

Subsides (en comité), 520, 1728-38, 5214, 5237,
5304, 5347, 6386, 6414.

Second établissement, T. N.-O. (m. et disc.),
615, 624.

Haut commissaire (sur m. -Laurier), 655.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 796.
Pétition de Wm Pugsley (m.), 8 2.
Mort de sir John-A. Macdonald, 901.
Modification à l'acte des terres fédérales (B. n°

108), Ire lec., 1025,; ,. p. 2e lec. retirée,
3370.

Modification à l'acte des chemins de fer (B. n°
110)," Ire lec., 1079'; 2e lee., 3370.

Modification à l'acte concernant la représenta-
tion dans les territoires occidentaux (B. n'
112), 1re lee., 1119.
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DAVIN, M. N1cHoLAs-FLoOD---SUite.

Immigration dans les territoires du N.-O.
(int.), 1289.

Police à cheval du N.-O. (int.), 1289.
Ch. de f. (le la baie d'Hudson (sur rés.), 1408.
D)ébat (sur 2e rapp.), 1431.
Ajournement (sur 11.), 1435.
Droit sur la ficelle (sur rés.), 1850.
Ch. (le f. (le Grande Jonction du Manitoba et

de l'Assiniboïa (B. 11129), Ire lec., 1994 ; 2e
lec., 2130.

Coalitions connerciales (sur B.), 2612. -
Exposé financier (discours sur), 2765.
Colonisation lu N.-O. (ni. retirée), 2966.
Estimations pour les Sauvages de Régina (in.

p. doc.), 2989.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3166, 3168,

3174.
Amendement à l'acte de tempérance (sur bill-

Flint), 3359.
Seconde inscription d'établissement (mu. reti-

rée), 3365.
Modification à l'acte dles Sauvages (sur B.),

3661.
Affaire-J. J. Grant (mn. p. doc.), 3705.
Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-

wright), 3926.
Amendement à l'acte des T. du N.-O. (sur B.),

3978, 4009, 4022, 4392.
Commissions-collège militaire (int.), 4036.
Terres fédérales (sur B.), 4074, 5893.
Soumission-Bancroft (sur m.-Anyot), 4292.
Question de privilège (article du Globe), 4333.
Inspection générale (sur B.), 4395.
Votes sur divisions, 4556.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4735, 5631.
Abattage du bétail américain au Canada (sur

int.-McMillan), 5331.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5505.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6232.
Subsides (dernière épreuve), 5518, 5548.

DAVIS, M. DONALD-WATSOs (Alberta):
Cie d'irrigation de McLeod (B. 11° 52) Ire leu.,

271 ; 2e lec., 418 ; en comité, 2130 ; 3e lec.,
2209.

Ch. de f. du sud de la C.-A. (B. n' 56), ire lec.,
338 ; 2e lec., 418.

Cie de chemin de fer et de houille de la vallée
du Daim (B. n° 68), 2e lec., 555 ; en comité
et 3e lec., 1317.

Ch. de f. de Grande Jonction du Manitoba et
de l'Assiniboïa (B. n° 129) ; en comité et 3e
lec., 2357.

-Cie de ch. de f. et de houille de la Vallée du
Daii (sur rés.), 3204.

DAVIS, M. DONALD-WATsON-Suite.

Amendement de l'acte des T. <lu N.-O. (sur
B.), 3997.

DAWSON, M. GEORGE W. (Addington) :

Exposé financier (discours sur) 2527.
Dommages aux terrains avoisinant le canal Ri-

deau (int. par M. Bain.), 3688.
Subsides (en comité) 5372.

DELISLE, M. ARTHuR(Portneîuj):

Quai de Cacouna, (int. pour M. Carroll), 161.
Creusage du fleuve St-Laurent (int.), 211.
Officiers reviseurs (int.), 211.
Contrats pour le papier d'imprimerie (int.),

536.
Convention entre les députés pour s'abstenir

de voter, (sur expl.-Taylor) 818.
Chemin de fer du nord (sur ni.-Langelier),

1035.
Poursuites contre les personnes accusées de

faire de la contrebande dans la prov. de
Québec (m. p. doc.), 1078.

Lieutenant-colonelArtlir Beaudry (int.), 1795.
M. Laforce Langevin (int.), 1797.
Administration du bassin le radoub à Lévis

(int.), 2185.
Rapport contre le capitaine Bernier (i. p.

doc.), 2989.
Conseils de la reine (int.), 3323.
Médécin de l'école militaire de St- Jean, P.Q.

(int.), 3689.
Juges dans la P. de Q. (int, par M. Rinfret),

5193.
Pilotes de Montréal (int.), 6278.

DENISON, M. FRED.-CHLAs. (Torouto-oueXt):

Union postale avec l'empire (int.), 134.
Autorisation de la Cie de placement et d'a-

gence du Canada à émettre des actions-
débentures (B. n. 27), Ire lec., 159.

Cie d'imprimeriede l'Empire (B. n° 28), Ire lec.,
159.

Ecole de cavalerie de Toronto (int.), 2-26.
Ch. de f. du lac Erié et de la rivière Détroit (B.

n° 60), Ire lec., 392 ; 2e lec., 587, en comité
et 3e lec., 1630.

Subsides (en comité), 527,954, 3605, 3737, 3802,
4368, 4374, 6316, (dernière épreuve), 5568.

Cens électoral (sur bill-Edgar), 793.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sutr rés.), 1404.
Jour de la confédération-ajournement, 1568

mn. d'ajournement, 1606.
Ch. de f. de la Baie des Chaleurs (sur m. p.

3e lec.), 1991.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2983.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3169.
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DENISON, M. FRED.-CHAS.-Suite.

Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (su'r B.),
3666, 3669.

Primes sur le sucre (le betterave (sur rés.),
4060.

DESAULNIERS, M. F. S. L. (St-Maurice):

Exposé financier (sur disc.-Legris), 3111.

DESJARDINS, M. ALPHONSE (Hochelaga) :

Comité des Débats (ler rapp.), 556, (2e rapp.)
1218, 1430;,(3e rapp.), 2325.

Convention entre les députés pour s'abstenir
de voter (sur expl.-Taylor), 819.

Cie d'assurance La Citoyenne (du Sénat), (B.
n° 118), Ire lec., 1426 ; 2e lec., 1458 ; 3e lec.,
2507.

Cie du pont de Montréal (B. n° 121), Ire lec.,
1509; 2e lec., 1785 ; en comité et 3e lec.,
2357.

Ch. de f. Grand Oriental (B. n° 124), 2e lec.,
1786 ; en comité et 3e lec., 2209.

Elections fédérales contestées (sur B. -Thomp-
son), 2410.

Exposé financier (dise. sur.), 2820.
Subsides (en comité), 4446, 4454.
Traitement des traducteurs des Débats (m.),

6073, 6424.

DESJARDINS, M. Louis-GEoRGiEs (L'Islet):

Abrogation de l'acte du cens électoral, (sur B.),
313.

Pour faire revivre et amender la charte de la
Cie du pont de Québec, (B. n° 87), Ire lec.,
557; 2e lec., 998; en comité et 3e lec., 1790.

Exposé financier, (disc.), 2026 (sur m. -d'ajour-
nement), 2100.

Politique commerciale du gouvernement (m. et
disc.), 3372.

UEVLIN, M. CHAS.-RAMSAY (Ottawoa, comté):

Loi des écoles du Manitoba (m. p. doc. et disc.),
118, (int.), 753, 821.

Démission et réinstallation de certains fonction-
naires (m. p. doc.), 148.

Quai sur la branche-nord de la rivière Nation
(int.), 225.

Horloge du bureau de poste de Hull (int.), 226.
Service postal, comté d'Ottawa (m. p., doc.),

233.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m. -Jamieson), 388.
Subsides (en comité), 402, 412, 445, 497, 499,

521, 529; 926,964, 1712,45, 3754,4533, 4670.
Refuge des enfants à Stratford (int.) 613.
Quai à la Pointe-Gatineau (int.), 613.
Politique du gouvernement (sur m. -Laurier)

1193.

DEVLIN, M. CHAS.-RAMsY-Suite.

Rapports, etc., de la ferme expérimentale cen-
trale (in. p. doc.), 1605.

Bran de scie dans la rivière La Have, (sur m.
p. doc.) 1980.

Sous-percepteur de l'ile Pelée (sur m. p. doc.),
2012, 2017, 2018.

Maître de poste à Nelson, C.-A. (int.), 2562.
Rivières du Lièvre et de l'Outaouais (int.),2565.
Exposé financier (disc. sur), 2810.
Sur explication- Wallace, 3019.
J. B. Bright, I. C. (int.), 3324.
Traité de commerce entre l'Angleterre et la

France (int. p. M. Rider), 4027.

DEWDNEY, L'HON.'M. EoAR (Assiniboïa-est):

Ministère de l'int. (rapp.), 105.
Affaires des Sauvages (rapp.), 105.
Commission géologique (rapp.), 105. 1
Coupe de bois, réserve des Sauvages n' 6 (rép.),

114.
Loi des écoles du Manitoba (rép.), 127, 821.
Explorations géologiques dans les Cantons de

l'Est (rép.), 202.
Réserve Menonite du Manitoba (rép.), 202.
Divisons électorales, T. du N.-O. (rép.), 225.

Sauvages d'Antigonish et de Guysborough
(rép.), 228.

Subsides (en comité), 252 et suiv. 415, 440, 506,
1573, 1514, 1576, 1577, 1598, 1714-21-22-
23-24-27-34-37-39-57-58, 4828, 4833, 4840,
4909, 5176, 5190, 5203, 52·26, 5237, 5240,
5294, 5301, 6302, 6385, 6410, 6413, 6417.

Réserve de Shawanakiskics (rép.), 273.
Vente de liqueurs enivrantes aux Sauvages

(rép.), 275 et suiv.
Agents des Sauvages dans Bruce (rép.), 537.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (rép.), 557,

1273, 1275, 1368, 1421, 1437 ; (B. n° 119), Ire
lec., 1437 ; n. p. 2e lec., 2025 ; 2e lec., 2240 ;
en comité, 2240, 2273, 2281, 2286, 2293,
2295, 2297; 3e lec., 2326.
Agents des Sauvages à Wiarton (rép.), 612.

Bois abattu sur les îles de la Baie Georgienne
(rép.), 612.

Fort du Coteau du Lac (rép.), 614.
Société de colonisation de la tempérance (rép.),

615.
Second établissement (sur m,-Davin), 621.
Réserve des Sauvages-Ile SeaBird (rép.), 720.
Club des patineurs de Québec, (rés.), 905;

3653,
Agent dés Sauvages à Sutton-ouest (rép.), 977
Carte géologique des provinces maritime

(rép.), 1027.
Affaire-Wm. Laidlaw (rép.); 1066.

INDEX. xiii
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DEWDNEY, L'H1oN. M. EDGAR-Sie.

Colons sur la réserve du chemin de fer de l'Ile
Vancouver (rép.), 1067.

Cie de chemin de fer et de houille de la Vallée
du Daim (rés.), 1219, 3196, 3210, 3215.

Allan, agent des Sauvages (rép.), 1285, 1958.
Police à cheval du N.-O. (rép.), 1291.
Billet de location de l'ile Cockburn (rép.), 1292,
Sauvages de Bruce-nord, (rép.), 1294.
Réserve des Sauvages de Papashase, (rép.),

1427.
Affaires des Sauvages (surin. -Cameron), 1530,
Modification de l'acte des T. N.-O. (B. n° 126),

Ire lec., 1789; m. p. 2e lec., 3978; 2e lec.,
4001 ; en comité, 4001, 4006, 4391 ; 3e lec.,
4391 ; amend. du sénat, 6363.

Terres des écoles du Manitoba (rép.), 1795.
Modification de l'acte des Sauvages (B. n° 144),

Ire lec., 2239 ; 2e lec,, 3659 ; en comité, 3660,
3662, 3e lec., 3663.

Dépôts d'ambre dans le N.-O. (rép.), 2561.
Argent payé pour services professionnels (rép.),

2960.
Sauvages Chippewas (rép.), 3325.
Réserve de Paspashase (rép.), 3325.
Concessions forestières (sur mn.-Charlton),

3504,
Steamer Keetwatin (rép.), 3686.
Affaire-J.-J. Grant (rép.), 3709.
Parc et réserve de Banff (rép.), 4034.
Modification à l'acte des terres fédérales (B.

n° 165), Ire lec., 4072; m. p. 2e lec., 5890,
5898, en comité 6361 ; 3e lec., 6363.

Région du ch. de f. d'Esquinialt et Nanaïmo-
griefs des colons (sur m. -Laurier), 4101.

Colombie-Anglaise (sur disc.-Prior) 4179.
Le Keew'atin (rép.), 4388.
Lots de réserve du canal Rideau (rép.), 4389.
-Subventions en terres aux chemins de fer (rés.),

4401, (B. n° 169) ; Ire lec,. 4403; 2e lec.,
4633; en comité, 4709, 4712, 4716, 5613, 5641;
3e lec., 5717, 5720, 5735, 5740.

Accusations contre l'agent des Sauvages Jones
(rép.), 4776.

Thomas Jockes et J.-Bte Delorimier (rép.),
5194.

Vente les terres de la Couronne, sur le Rideau
(rép.), 5532.

Terrain de l'artillerie à Montréal (rép.), 5533.
Subsides en terres à certaines compagnie de ch.

de f. (B. n° 173), Ire lec. 6263, 6265.
Pétroleàla Passe du Nid de Corbeau(rép.),6422.
Territoires du N.-0. (B. n° 178.) lre lec.,6446;

2e lec., 6465.
Subsides (dernière épreuve), 5517, 5536, 5538,

5541, 5548, 5549, 5559.

DICKEY, M. ARTHUR-R. (Cunber-and):

Ch. de f. de transport maritime de Chignectou
(sur rés.), 572.

Haut commissaire (sur in.-Laurier) 701.
Amendement à l'acte de tempérance (sur bill.

Flint), 3357.
Ch. def. Intercolonial (sur proposition-Weldon),

3881.
Subsides (en comité), 4149.
Accusationcontrele député de Northumberland.

est (sur disc. -Cameron), 4237.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4734.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5503,

5731, 5854, 5857.
Privilèges et élections (discours sur rapp.), 6050.

DUPONT, M. FLAVIEN (Bagot):

Cens électoral, (sur bill-Edgar) 801.
Haut commissaire, (sur m. -Laurier), 889.
Le recensement (sur m. -Cartwright), 5067.

DYER, N. EUmÈNE A. (Brome):

Conventions entre les députés pour s'abstenir
de voter (sur 'expl.-Taylor), 818.

EARLE, M. TuoMAs (TVictoria, C.-A.):

Permission à la Cie du ch. de f. de Victoria et
de l'Amérique du Nord de faire un service
de bacs entre la baie Beecher, C.-A., et un
point sur le détroit de Fuca, E.-U. (B. n° 62),
1re lec., 392 ; 2e lec., 555 ; en comité et 3e
lec., 1105.

EDGAR, M. JAMEis-D. (Ontario-ouest):

Cens électoral (B. n° 4), Ire lec., 107 ; m. p,, 2e
lec., 779, 809.

Contrats* relatifs au havre de Québec (sur m. -
Tarte), 158.

Demande de documents, 223.
Subsides (en com.), 265, 412, 941.
Droits d'auteur (int.), 339 ; (m.p. doc.), 737,

743.
Demande de documents, 399.
Bassin deradoub d'Esquimalt (int.), 537.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1009.
Sauvetage de l'équipage du navire de S. M.

Lily (m. p. doc.), 1076.
Certificats de capitaines et de seconds (surB.),

1084, 1099.
Sûreté des navires (sur B.), 1105.
Administration de la justice (sur B.), 1110.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1111.
Banque d'épargne des Mines Albion (sur lB.),

1121.
Politique du gouvernement (sur ni.-Laurier),

1164.
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EDGAR, 11. JAMFs-D.---Sidte.

Convention de Berne-Droits d'auteur (int.
par M. Trow), 1285.

Débats (sur 2e rap.), 1432.
Ajournement (sur m.), 1434.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1444, 1453,

1454.
Application de la loi des pêcheries, 1551.
Exposé financier (sur m. -Desjardins), 2063.
Maître de poste d'Allisonville (int.), 2188.
Bateau à vapeur l'Admiral (in. p. doc. pour M. -

Tarte), 2192.
Législation anglaise sur les droits d'auteur

(int.), 4776.
Droits d'auteur, 5131.
Instructions aux reviseurs (int.), 5196.
Accusation contre le directeur-général des

postes (sur m.), 6121.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6233.

EDWARDS, M. WM.-CAMERON (Russell):

Exposé financier, (disc. sur), 2863.
Explication personnelle (abstentions simulta-

nées), 3896.
Subsides (en com.), 4766, 6309, 6311.

FAIRBAIRN, M. CHAs. (Victoria-sud, Ont):

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1827.
Subsides (en com.), 4701.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5704.
Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell),

6277.

FAUVEL, M. WM.-LEB. (Bonaventure):

Quai à Bonaventure (int.), 340.
Quai à New-Carlisle (m. p. doc.), 981.
Pêche au saumon avec rets sur la riv. Risti-

gouche (int.), 1289.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur B.),

1793.
Permis de pêche (int.),.2187.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3244.
Permis de pêche, riv. Ristigouche, 3344.

FEATHERSTON, M. JosEPH (Peel):

Bétail à bord des steamers (int.), 612; '(sur int.),
973 ; (sur B.), 3193.

Maître de poste de Brampton' (int. par M.
Bain'), 3319.

Expédition du bétail sur pied (sur B.), 4071.
Subsides (en comité), 5460.

FERCUSON, M. CnIsA.-F. (Leeds et Grenbille):

Cie d'exploitation 'de bois de Pembroke (B.
n° 26), Ire lec., 158; 2e lec., 192; encom. et
3elec., 1317.

Subsides (en com.), 463, 6420.

FERGUSON, M. CHAs.-F.-Site.

Ajournement (sur in.), 1434.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1834.

FERGUSON, M. JoHN (Renifrew-sud):
Ch. de f. de Kingston et Pontiac (B. n° 89) Ire

lec., 557 ; 2e lec., 609 ; en com. et 3e lec.,
1630.

FLINT, M. THoMAs-BARNARD (Yai-routh):

Chèques pour primes de pêches (int.), 132.
Inspecteur des pêcheries, district n° 3, N. -E.,

(int.), 133.
Propriété des grèves (m. p. doc.), 182.
Primes de pêche (m. p. doc.), 183, 215, 544.
Tempérance (B. n' 34), Ire lec., 196; m. p. 2e

lec., 3350; 3e lec., et en com., 3354.
Récompense au patron de la goëlette américaine

Seig fried- (it.), 228.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur M. -Jamieson), 341.
Subsides (en com.), 444, 465, 962, 1686-87,3810,

3950,4147, 4378, 4466,4570, 4764, 4820; 4836,
5253, 5289, 6390, 6410.

Sauvetage de la goëlette Blizzard (m. p. doc.),
746.

Haut-commissaire (sur ni.-Laurier), 881.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m.-Jamieson), 1346.
Question de privilège (vote du 22 juin), 1509.
Bran de scie dans la rivière La Have (sur m. p.

doc.), 1977, 2224.
Exposé financier (discours sur),'267L
Officier-rapporteur du comté de Victoria N. -E.

(m. p. doc.), 2989.
Bureau de poste de Strathroy (m. p. doc.),

2989.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3245.
Inspection des navires (sur B.), 3672.
Amendements à l'acte des T. duN.-O. (sur B.),

4010.
Subventions aux steamers des Antilles (sur

nî.-Davies), 4501.
Député de Northumberland-est (déclaration),

4559, 4633; (2e rap.), 5815.
Brise-lames de Stony-Island N.-E (int.), 5532.
Accusations contreun agent des Sauvages (int.),

6281.
Le ranche Wallrond et les colons (int.), 6283.
Subsides (dernière épreuve), 5513, 5605.

FORBES, M. FRAscIS-GonDos (Queen, Y..E.):

Ch. de kf. de Liverpool et Annapolis (int.), 146
610.

Pêcheries de la baie de Fundy (sur m. p. doc.),
732.

Primes de pêche (m. p. doc.), 748.
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FORBES, M. FAscis-GORDON-Suite.

Ch. de f. de la baie d'Hudson, (sur rés.), 1406.
Bureau de poste à Liverpool, N.-E. (int.), 1797.
Approvisionnements pour le pénitencier de

Dorchester (int.), 1959.
Bran de scie dans la rivière La Have, (sur m.

p. doc.), 1981.
Ch. de f. de la Vallée de Cornwallis (int.), 2188.
Loterie de colonisation de Québec (int.), 2189.
Ch. de f. d'Inverness et Richmond (sur ni. p.

doc.), 2582.
Exposé financier (disc. sur), 2936.
Subsides (en comité), 3939, 4358, 4-,20, 4460,

4694, 4790, 5182, 5407.
Achat de ciment (int.), 4776.
Smith et Ripley et l'honorable .1. A. Chapleau

(int.), 5527.

FOSTER, l'Hox. GEOiRE-Eucaîs (Kin., N.-B.):

Adresse en réponse au discours du trône, 56.
Subsides (m.), 105.
Voies et moyens (ni.), 105 ; (en com.), 1883

(rés.), 4390.
Comptes publics (rap.), 105.
Mandats du gouverneur-général (relevé), 105.
Rapport de l'auditeur-général, 105.
Transport des malles (sur ni. p. doc.), 129.
Farine de blé-d'inde, (rép.), 146.
Agences mercantiles, (rép.), 147.
Sommes payées au haut-commissaire (rép.),

180, 228.
Services à vapeur entre les provinces maritimes

et les Antilles (rép.), 198.
Tunnel de l'I.P.-E. (rép.), 212, 231 ; (sur n.-

Davies), 1674.
Subsides (en con.), 244 et suiv., 413, 415, 439,

444, 448, 450, 457, 465, 490, 493, 495, 503,
506, 530, 944, 950, 954, 1573, 1574, 1582.
1587, 1595, 1678, 1710-34-41-52-60-62-68-
70-75-77 et suiv., 1785-86
épreuve), 1787-88, 360-2, 3007,
3766, 3928, 4182, 4367, 4407,
4445, 4527, 4537, 4586, 4590,
4669,' 4675, 4685, 4702, 4742,
4784, 4814, 5221, 5471, 5508,
5563, 5567, 5583, 5613, 6301,
6413.

; (dernière
3619, 3744,
4424, 4436,
4593, 4613,
4757, 4780,
5553, 5555,
6375, 6383,

Commissaires du havre (le Québec (rép.), 274-
Ch. de f. de transport maritime de Chignec-

tou (rés.), 447, 559, 565, 570, 578; (B. n°
97), 1re lec., 646 ; 2e lec. et en con., 1104;
3e lec., 1273.

Subventions des provinces aux chemins de fer
(rép.), 612.

Le budget (rép.), 750, 756, 969, 975.
La politique du gouvernement (sur int. -Lau-

rier), 1118.

FOSTER. L'Hos. GEoRiE-EULAS-Suite.

Banque d'épargne des Mines Albion (B.) mo-
tion pour bill retirée, 1120.

Exposé financier (disc.), 1219 ; (résolutions-
tarif), 1240, 3260, 3285, 3291 (sur i.-Des-
jardins), 2052; (sur m. d'ajournement), 2097.

Ch. (le f. de la Baie-d'Hudson (sur rés.), 1274;
(sur B.), 2265, 2326.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur m. -Jamieson), 1333.

Débat. (sur 2e rap.), 1430, 1432.
Ajournement (sur in.), 1433.
Sucre d'érable-production (rép.), 1603,
Caisses d'épargnes postales (rép.), 1603.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1858.
Subsides (B. n° 127), Ire, 2e et 3e lec., 1883;

(B. n° 168), Ire lec., 4391 ; 2e lec. et 3e lec.,
4468.

Modification de l'acte du revenu consolidé et
de l'audition (B. n° 137), Ire lec., 2021 ; (sur
bill-Mulock), 2178; 2e lec., en com. et 3e
lec., 3296.

Ch. de f. d'embranchement sur Carleton (rés.),
2023.

Dette publique du Canada-fonds d'amortis-
sement (rèp.), 2188.

Correspondance avec Washington (rép.), 2325.
Relations commerciales avec les Antilles (rép.),

2326.
Feuille de paye des départements (rép.), 2563.
Primes sur le fer (rép.), 2625, 2713.
Paiements à des employés civils (rép.), 2959.
Modification aux actes concernant les droits

de douane (B. n° 155), lre lec., 3296; 2e lec.,
4935 ; en con., 5258 ; ni. p. 3e lec., 5408.

Amendement à l'acte des douanes (B. n° 156),
Ire lec., 3314 ; 2e lec., en com. et 3e lec.,
3720.

Politique commerciale du gouvernement (sur
m.-Desjardins), 3440.

Sucre de betteraves (rés.), 3493, 4038, 4040;
(B. n° 168), Ire lec., 4393 ; 2e lec. et en com.,
4562 ; 3e lec., 4633.

Ch. de f. du Nord (rés. pour m. -Bowell), 3646.
Vente à la ville de Saint-Jean de l'embranche-

ment sur Carleton (B. n° 158), Ire lec., 3648;
2e lec. et en con., 3975 ; 3e lec., 4038.

Réciprocité entre le Canada etl'Espagne (rép.),,
3689.

Bills d'intérêt privé (m.), 3811.
Traité de commerce entre l'Angleterre et la

France (rép.), 4027.
Traité des E.-U. avec Cuba (sur disc.-Borden),.

4089.
Destruction de dossier (rép.), 4240.
Tunnel de l'.P.-E. (rép.), 4387.



FOSTER, L'HoS. G4EORGE-EULAs-Suite. FRASER, M. DuNca-C.-Suite.

Subventions aux steamers des Antilles (sur
m.-Davies), 4486.

Mandats du gouverneur-général (sur in.-Cart-
wright), 4641.

Commerce avec les Antilles, 4708.
Traité de commerce entre la France et l'An-

gleterre (rép.), 4772.
Canal Tay (rép.), 4774.
Officier de douane Pownal Bay (rép.), 4774.
Paiement à C. N. Robitaille, de Québec (rép.),

4775.
Ecluses à la Chute Fenelon (rép.), 4775.
Achat de ciment (rép.), 4777.
Ch. de f. du Québec Central (rép.), 4777.
Service de la douane de Montréal (rép.), 4777.
Employés sur le canal Murray (rép.), 4777.
Péages sur le canal Rideau (rép.), 4778.
Maîtres de gares-ch. de f. du Cap-Breton

(rép.), 4779.
Le recensement (sur m.-Cartwright), 4953.
Ch. de f. de la Baie des Chaleurs (rép.), 5193.
Geo.-M. Elliot (rép.), 5194.
Budget supplémentaire (rép.), 5682; (message),

5716.
Traité hispano-américain (rapp.), 5982.
Acte de Terreneuve concernant la boitte, 6328,
Estimations supplémentaires additionnelles

(message), 6427.
Indemnité aux sénateurs et aux députés, 6427.
Voies et moyens (rés.), 6446.
Subsides (B. n° 177),*re, 2e et 3e lec., 6446.
Relations commerciales avec les autres pays

(adresse et motion), 6448, 6461, 6467.

FRASER, M. DuNcAN-C. (Guy.sborough):

Voie ferrée entre le Cap-Breton et la N. -E. (m.
p.. doc.), 181.

Amendes pour contravention aux lois des pê-
cheries (m. p. doc.), 192.

Sauvages d'Antigonish et de Guysborough
(int.), 228.

Subsides (en comité), 369, 515, 519, 964, 175L-
63-65-67, 3620, 3783-89, 3937,' 4146, 4160,
4338, 4429, 4629,4819, 4833, 5167, 5207,5286,
5302, 5352.

Ch. de f. de transport maritine de Chignectou
(sur rés.), 569.

Naufrage de la barque Medmerty (m. p. doc.),
723, 725.

Haut commissaire, 841.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1013.
Carte géologique des provinces maritimes

(int.), 1026.
Rivière de ''Est, Pictou (int.),*1027.

New-Harbour, comté de Guysborough (int.),
0 27.

Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),
1089, 1092.

Politique du gouvernement (sur mn.-Laurier),
1178.

Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1412.
Jour de la confédération, ajournement, 1564.
Malles entre Oxford et Picton (int.), 1797.
La propriété du marché à Halifax (int.), 1798,
Bran de scie dans la rivière La Have (sur m. p.

doc.), 1983.
Destitution de Wmn. Saunders et de M. Mut-

tart (sur m. p. doc.), 2202.
M. McLeod, de Port-Mulgrave (int.), 2325.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 2406.
Percepteur desd'ouanes (le Guysborough (int.),

2563.
Ch. de f. d'Inverness et Richmond (sur m. p.

doc.), 2580.
Réclamation de Hugh Munroe (m. p. doc.),

2590.
Juge de la cour du comté de Halifax (m. p.

doc.), 2591.
Coalitions commerciales (sur B.), 2617.
Exposé tinancier (disc. sur), 2892.
Ch. de f. dans le comté d'Invernesé (int.).

2964.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3231, 3255.
La ligne courte (int.), 3326.
Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (sur B.),

3669.
Inspection des navires (sur B.), 3672.
Canal Tay (sur m.-Cameron), 3828.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition-Wel-

don), 3885.
Traité des E. - U. avec Cuba (sur dise., Borden),

4092.
Gardien de pêche de Guysborough (int.), 5527.
Elections contestées (sur bill-Thonpson), 5861,

5873.

FRÉCHETTE, M. L.-J., (Mégantic)
Explorations géologiques dans les Cantons de

l'Est (int.), 201.
Abstentions simultanées, 757.
Listes électorales (int. par M. Wallace), 2961.
Exposé finàncier (disc. sur), 3125.
Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell),

6275.

FREMONT, M. Jui-s:J.-T. (Québec-comté):

Seigneurie de Sillery (int. par M. Guay), 613.
Ch. de fer du Nord (sur -n.-Langelier), 1034.
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FRÉMONT, M. JU LES-J.-T.-Suite.

Ch. de f. de Québec et du lac St-Jean (int. par
m. Amyot), 2180.

Marins malades et dans la détresse (int. par M.
Amyot), 2180.

.Intercolonial-secours aux voyageurs (int. par
M. Amyot), 2180.

'Obligations du chemin de fer canadien du Paci-
fique (int.), 2565.

Le pont de Québec (int.), 2965.
Bill sur la loi criminelle (int.), 3321.
L'éboulement de Québec, (m. p. doc. et disc.),

3691.
Votes sur division, 4559.
Cours d'Amirautés (int.), 5906.

GAUTHIER, M. JoSEPH (L'Assomption):

Règlements du revenu de l'intérieur (int.), 198.
M. Hilaire Hurteau (int.), 537.

GERMAN, M. WILLIAm M. (Welland):

Employés supplémentaires sur le canal Wel-
land (M. p. doc.), 233.

"Whirlpool Bridge Co." (B. n° 58), Ire lec.,
338 ; 2e lec., 418 ; en comité et 3e lec., 1317.

Cie de pont de Buffalo et du Fort Erié (B.
n0 70), Ire lec., 392 ; 2e lec., 555 ; en comité
'et 3e lec., 1790.

'Second établissement, T.N.-O. (sur m. -Davin),
638.

'Salaires les maîtres de poste (int.), 1295.
,Douaniers i Crystal Beach et Point Albino

(m. p. doc.), 1605.

'Salaires des maîtres de poste (int.), 1796.
'Traverse entre Fort Erié et Buffalo (int.), 1796.
Rapports demandés, 2022.
Travaux du havre de Toronto (int.), 2562.
Bureau de poste de Kingston (int. pour M.

Amyot), 2589.
Destitution de Samuel Johnston (ni. p. doc.),

2989.
Canal Welland (int.), 3259.
Monument de la bataille de Lundy's Lane

(int.), 3687.
Soumission-Bancroft (sur ni.-Amyot), 4289.
Elections contestées (sur bill-Thompson),5495,

5864.
Député deNorthumberland (sur 2e rapp.), 5792.

fIBSON, M. WILLIAM (Lincoln et Niagara):

Canal Welland (int.), 274; (m. p. doc.), 979.
Cie le pont de Ste-Catherine et Merriton

(B. n° 88), Ire lec., 557 ; 2e lec., 609 ; en
comité et 3e lec., 1785.

Subsides (en comité), 1697-99, 4193, 5337.
Question de privilège (entrefilet de l'Empire),

3259.

GIBSON, M. WrLLIAM-Sulte.

Canal Tay (sur in. -Canieron), 3822.
Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-

wright), 3919.
Soumission-Bancroft (sur m. -Amyot), 4280.

GILLIES, M. JOSEPH-A. (Richmond):

Protection des pêcheries (int.), 534.
Haut commissaire (sur ni.-Laurier); 855.'
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1445.

GILLMOR, M. ARTHu-HILL (Charlotte):

Ch. de f. de transport maritime de Chignecton
(sur rés.), 575.

Pêcheries de la baie de Fundy (sur m. p. doc.),
735.

Sault Ste-Marie (int.), 1288.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1829.
Bureau de poste de Weldford (int. par M.

Trow), 2186.
Coalitions commerciales (sur B.), 2605.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3233, 3258.
Ch. de f. Intercolonial (sur prop.-Weldon),

3888.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.), 4050.
Subsides (en comité), 4362, 5389.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5865.

GIROUARD, M. DÉsiRÉ (JacqueN-Cartier):

Subsides (en comité), 522, 4428.
Comité des privilèges et élections (ler rapp.),

812; (sur int.-Davies), 1003; (2e rapp.),
2388; (4e rapp.), 3811; (5e rapp.), 4166:
(7e rapp.), 5679.

CÔmité des privilèges et élections (m.), 2019,
2477.

Député de Québec-ouest (m.), 4851.

Député de Northumberland-est (m.), 4932.
Elections contestées (m.), 4932.
Privilèges et élections (disc. sur rapp.), 5906.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur m.), 6116.

GODBOUT, M. JOSEPU (Beauce):

Sucre d'érable-production (int.), 1603.
Ch. de f. de Québec-Central (int.), 4777.

GORDON, M. DAviD-W. (Vancouver):

Envoi d'un détachement à Wellington, (mn. p.
doc.), 148.

Pêche au phoque dans la mer de Behring (int.),
975.

Immigrants chinois, (m. p. doc.), 1604ï
Volontaires de Wellington, C.-A. (int.), 2181.
Région du ch. de f. d'Esquimalt e Nanaimo-

griefs des colons (sur M. -Laurier), 4126.
Subsides (en comité), 4693, 4805>
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GRIEVE, M. JAMEs-NICOL (Perth-nord):

Bureau de poste et de douane à Listowell (int.),
610.

Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1803.

GUAY, M. PIERRE-MALCOLM (Lévis):

Bassin le radoub à Kingston (m. p. dot. pour
M. Tarte), 130.

Service de l'A dmiral (m. p. doc. pour M. Tarte),
131.

Seigneurie de Sillery (int. pour M. Frémont),
613.

Reviseur du comté de Rimouski (int.), 753.
Emploi de W. A. Sheppard (int. pour M. Cho-

quette), 1286.
Eugène Soucy (int. pour M. Choquette), 1295.
Statuts du Canada-distribution (int. pour M.

Brodeur), 2565.
Subsides (en comité), 4440, 4654.

HAGGART, L'iox. M. J.-GsiHA (Lanark-sud):

Rapport du directeur-général des postes, 105.
Rapport du ministre de l'agriculture, 106.
Rapport du haut commissaire, 106.
Rapport du directeur desfermes expérimentales,

106.
Malle entre Cross Point et Paspébiac (rép.), 116.
Malle entre Cross Point et le Bassin de Gaspé

(rép.), 116.
Port de lettres (rép.),- 132.
Recensement du Canada (rép.), 133.
Union postale avec l'ernpire (rép.), 134.
Frais d'enregistrement des lettres (rép.), 146.
Statistique du travail (rép.), 206.
Dépôts dansles caisses d'épargn.es postales(rép.),

206, 213.
Transport des malles dans Hastings (rép.), 217.
Maître de poste de Kentville (rép.), 225.
Service postal-comté d'Ottawa (rép.), 234.
Subsides (en comité),258, 446, 1588, 1590,1591,

1595, 1597, 1701, 1773, 3599, 3600, 3601,
3603, 3609, 3613, 3623-24-35-41-43, 3751,

14430, 4758, 4808, 4814, 4816, 4823, 6416.
M. Hilaire Hurteau (rép.), 537.
Bétail à bord des steamers (rép.), 613.
Refuge des enfants à Stratford (rép.), 613.
Quarantaine pour les moutons (rép.),,614.
Etalons à- la ferme expérimentale (rép.), 751.
Règlements de la quarantaine aux Etats-Unis,

756,; (rép.), 976.
Boîte du bureau de poste de Kingston (rép.),

978, 1286, 1604, 2589.
Annonces dans les journaux (rép.), 979, 2585.
Politique du gouvernement (sur m. -Laurier),

1190.
Maître de poste deGalt (rép.), 1284.
Facilités postales à Digby (rép.), 1285.

21 >

HAGGART, L'HoN. M. J.-GRAHAM-Suite.

Immigrationdans les territoires du N.-O. (rép.),
1289.

W. E. Jones, commissaire du recensement(rép.),
1294.

Salaire des maîtres de poste (rép.), 1295.
Ventilateurs à vapeur sur les navires (rép.),

1296.
Tunnel de l'I.P.-E. (sur m. Davies), 1310.
Ferme expérimentale centrale (rép.), 1603,3259.
Exposition de Chicago (rép.), 1603.
Bureau de poste de Québec-fermeture le

dimanche (rép.), 1793.
Malles entre le Canada et la Grande-Bretagne

(rép.), 1794.
Maître de poste à Holstein (rép.), 1794, 1960.
Salaires (les maîtres de poste (rép.), 1796.
Malles entre Oxford et Pictou (rép.), 1797.
Bureau de poste de Weldford (rép.), 2186.
Transport des malles Camilla et Whittington

(rép.), 2187.
Maître de poste d'Allisonville (rép.), 2188.
Bureau de poste d'Yamaska-est (rép.), 2188.
Maître de poste à Nelson, C.-A. (rép.), 2562.
Inspection médicale des navirestransatlantiques

(rép.), 2959.
Ch. de f. dans le comté d'Inverness (rép.), 2964.
Droits sur l'argenterie présentée au ministre

des travaux publics (rép.), 2965.
Fermeture des'bureaux de poste ruraux (rép.),

2965.
Service des postes entre Calgary et Edmonton

(rép.), 3316.
Service des postes entre Calgary et Fort Mac-

leod (rép.). 3317.
Maître de poste de Brampton (rép.), 3319.
Service postal par voie de Goderich (rép.), 3323.
Cie internationale des abattoirs (rép.), 3685.
Bureau de la statistique du travail (rép.), 3685.
Service des boîtes à lettres à Montréal (rép.),

3685.
Officiers de la quarantaine à Rimnouski (rép.),

3685.
Canal Tay (sur m. -Cameron), 3832.
Bureau de poste de Montréal (rép.), 4030.
Division postale de Québec (rép.), 4031.
Maître de poste de Montréal (rép.). 4032.

Lyster (rép.), 4035.
Tableaux du recensement (rép), 4077, 4239

4331.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanamo-

griefs des colons (sur ni. -Laurier), 4134.
Soumission-Bancroft (sur nu. -Amyot), 4284.
Malles dans la C.-A. (rép.), 4387.
Recensement (rép.), 4562, 4708; (corrections),

4807.
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HAGGART, L'iHos. M. J.-GRAnAn-Suite.

Abattage du bétail américain au Canada (rép.),
4636,

Nomination d'un courrier le la malle (rép.),
4774.

Canal le la vallée de la Trent (rép., disc. -Bar-
ron), 4903.

Le recensement (sur m. -Cartwright), 5108.
Droits d'auteur, 5138.
Immigration au Canada (rép.), 5193.
Service les postes (rép.), 5195.
Maître de poste de Ste-Angèle (rép.), 5331.
Subventions en terres aux ch. de f. (sur B.),

5648, 5738.
Abattage les animaux américains au Canada

(rép.), 5905.
Accusations contre l'honorable directeur-géné-

ral les postes (rép.), 6075, 6260.
Charbon pour le bureau le poste de Coaticook

(rép.), 6350.
Subsides (dernière épreuve), 5561.

HARGRAFT, M. Jons (Northunberland-one.4t)

Havre de Lakeport, Ont. (int.), 211 ; (m. p.
doc.), 236.

Wmn. Battle (int. par M. Campbell.), 4028.
Subsides (en comité), 4683-4686.
Employés sur le canal Murray (int.), 4777.
Port de Cobourg (int.), 5458.
Elections fédérales (sur bill-Thompson),5688.

HARWOOD, M. IEnsRY-STAISLaS (Vandrenil):

Quai au village de Vaudreuil (int.), 340.

HAZEN, M. J. -DOUGLAS (St-Jean, _. -B., rille et
comté) :

Adresse en réponse au discours lu trône, 7.
Chemin de fer le transport maritime de Clii-

gnectou (sur rés.), 573.
Pêcheries le la baie le Fundy (sur ni. p. doc.),

730.
Vote obligatoire (sur B.), 1054.
Politique du gouvernement (sur mn.-Laurier),

1169.
Ch. de f. le Salisbury à Harvey (bill n° 120),

2e lee., 1785 ; (en comité) et 3e lec., 2209.
Observance du dimanche (sur B.), 3007.

» Journaliers sur l'Intercolonial (int.), 3327.
Ch. de f. Intercolonial (sur prop.-Weldon),

3869.
Subsides (en coin.), 3961, 3970, 4305, 4794,

4798, 5395.

HENDERSON, M. DAVID (Halton) :

Confirmation d'un bail passé entre la Cie du
ch. de f. de jonction de Guelph et la Cie du
canadien du. Pacifique (B. n' 66), ler lec.,
392, 2e lec., 555 ; en comité et 3e lee., 1458.

HENDERSON, M. Divm-Suite.

Exposé financier (disc. sur), 3068.
Subsides (en comité), 5200
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5690.

HYMAN, M. CHA.-SMITII (London):

Preiier régiment de cavalerie (int.), 202.
Camp militaire du district n° 1, (m. p. doc.),

235.
Cie d'assurance sur les chaudières à vapeur et

les glaces du Canada (B. n° 50), lre lee.,
270 ; 2e lec., 418 ; en comité et 3e lec., 1994.

Ch. de f. de London et Port:Stanley (B. n° 63),
lIre lec. 392; 2e lec., 552.

Subsides (en comité), 523, 3790, 3805, 4535,
4550, 4591, 4819, 4822.

Ajournement (sur m.), 1436.
Exposé financier (discours sur), 2626.
Bureau de poste de Strathroy (int.), 3323.

INGRAM, M. ANDREw-B. (Elgin-est): '

Officier-rapporteur d'Elgin-est (m. p. doc.),
1605.

Sous-percepteur à l'île Pelée (sur m. p. doc.
1625.

Observance du dimanche (sur B.), 3004.
Cens électoral (sur bill.Thompson), 3152.
Amendement à l'acte des ch. de f. (sur B.),

3368.
Inspection des navires (sur B.), 3679.
Accouplement des wagons (m.), 3714.
Subsides (en comité), 3968-5388.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5677.

INNES, M. JAm:S (Wellington-sud):

Port des lettres (int. pour M. Somerville), 132.
Réclamation de McLean, Roger et Cie. (int.),

273.
Aide aux Canadiens dans la détresse en pays

étranger (int.), 2184.
Subsides (en comité), 5146.

IVES, M. Wm.-B. (Sherbrooke):

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Chemin de fer Montréal et Atlantique (B. n°

29), Ire lec., 159 ; 2me lec., 192; en comité et
3me lec., 1790.

Subsides (en comité) 250, 268, 6316.
Privilèges et élections-convocation du comité

(sur int.), 1004.
Ajournement à propos de fêtes légales (sur int.),

1296.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur m.

p. 3me lec.), 1989.
Exposé financier (discours sur), 2413.
Subventions aux chemins de fer (sur bill-

Bowell), 6269, 6274.
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JAMIESON, M. JOSEPH (LanarZ-Ãord):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(rés. et disc.), 275, 1319.

Fusion entre la Cie. du ch. de fer d'Ottawa et
de Perry Sound et la Cie. du ch. de fer d'Ot-
tawa, Arnprior et Renfrew (B. n' 96), Ire
lec. 609 ; 2me lec. 841 : en comité et 3me
lec. 1790.

Amendement à l'acte de tempérance (sur Bill-
Flint), 3354, 3356, 3357, 3364.

JONCAS, M. L. Z. (Gaepé):

Malle entre Cross Point et Paspébiac (int.), 116.
Malle entre Cross Point et Bassin de Gaspé

(int.), 116.
Clercs sessionnels (m. p. doc.), 552.
Question de privilège (article du Monde), 1366.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur B.),

1791, 1990.
Impressions pour les ch. de fer du gouverne-

ment (int.), 3683.

KAULBACH, M. CHAS.-E. (Lunenburg):

Acte de Terreneuve relatif à la boitte (int.),
115 ; m. p. doc., 3328.

Pêcheries de la baie de Fundy (sur m. p. doc.),
737.

Sauvetage de la goëlette Blizzard (sur m. p.
doc.), 747.

Primes aux pêcheurs (sur rés.), 1115.
Jour de la confédération-ajournement, 1562.
Bran de scie dans la rivière La Have N.-E.

(i. p. doc.), 1973, 2237.
Modifications à l'acte des pêcheries (sur B.),

3234.
Subsides (en comité), 4377, 4431, 5183.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5443.
Acte de Terreneu ve concernant la boitte, 6321.

KENNY, M. THomAs-E. (Halifax):

Transport des malles, (sur M. p. doc.), 128.
Haut commissaire, (sur m. -Laurier), 830.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1098, 1101.
Politique du gouvernement (sur m. -Laurier),

1181.
Ch. de f. Intercolonial (sur B.), 1280.
Jour de la confédération ajournement, 1566.
Tunnel de lIle du P.-E. (sur im.-Davies), 1656.
Bran de scie dans la rivière La Have, (sur m.

p. doc.), 2234.
Exposé financier (disc. sur) 2872.
Subsides (en comité), 4157, 4782, 5172, 6312.
Subventions aux steaners des Antilles (sur m.-

Daviesj, 4573.
Modification à l'acte des douanes (sur B.),

5446.

KING, M. GEORGE-GERALD, (Queen N.-B.):

Exposé financier (dise.),2156.
Quai à Edgetts Landing, N.-B. (int. par M.

Borden), 4033.
Subsides (en comité), 4155.

KIRKPATRICK, L'HoN. M. O.-A. (Frontenac):

Pouvoirs accordés à la Cie du chemin de fer
canadien Pacifique au sujet de ses affaires
télégraphiques (B. n° 21), Ire lec., 158 ; 2e
lee., 193.

Cie du chemin de fer du N.-B. (B. n° 37), Ire
lec.,209; 2elec.,224; encomitéet3elec.,1105.

Mesure uniforme de temps, (in. p. doc.), 213.
Suspension de la règle 52, (m.), 392.
Confirmation d'une convention entre la Cie du

chemin de fer du N. -B. et la Cie du chemin
de fer Canadien du Pacifique (B. n° 69), Ire

lec., 392 ; 2e lec., 555 ; en comité, et 3e lec.,
1317.

Ch. de f. canadien du Pacifique, (B. n° 74 et
75), lre lec., 393; 2e lec., 555 ; en comité et
3e lec., 1317.

Cie de pont d'Ontario et New-York, (B. n°
93), Ire lec., 257 ; 2e lec., 610; en comité et
3e lec., 1630.

Canal Rideau (m. p. doc.), 722.
Administration de la justice (sur B.), 906.
Subsides (en comité) 922, 3793, 4310.
Certificats de capitaines et de seconds (sur

B.), 1087.
Ch. de f. de Cobourg, Northumberland et du

Pacifique (B. n° 90),; en comité et 3e lec.,
1630.

Divorce-Adam Russworn (m. p. 3e lec.), 2593.
Vétérans de 1837-38 (rés.), 2977.
Siège de Québec-ouest, 4166.
Soumission-Bancroft (sur m..Amyot), 4273.
Cie Rathbun 5129'; (B. n0 171), Ire lec., 5130;

2e lec., 5193 ; 3e lec., 5497.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5272.

contestées (sur bill-Thompson), 5859,
5862.

Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell),
6355.

LANDERKIN, M. GEORGE (6trey.snd):

Elections fédérales (sur bill-Charlton),' 107.
Votes inscrits, etc., pendant les dernières

élections (M. p. doc.), 131.
Rapports concernant les élections (m. . doc.),

134.
Recensement des suffrages aux dernières élec-

tions (int.), 145, 180.
Frais d'enregistrement des lettres (int.) 146.
Sommes payées au haut commissaire (int.),

179, 227.
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LAI)ERKIN, M. GEOR.E-Suite.

Boîtes de scrutin (m. p. doc.), 205.
Edifices publics à Walkerton. (int.), 271.
Vente (le liqiueurs enivrantes aux Sauvages

(int.), 275.
Subsides (en comité), 417, 418, 429, 476, 501,

504, 939, 961, 963, 968, 1580, 1581, 1589,
1592, 1596, 1597, 1598, 1713-23-45-3606,
3613, 4418, 4573, 4433, 4579, 5162, 5164,
5201, 5224, 6336, 6347.

Agents des Sauvages dans Bruce (int.), 537.
Brise-lames (le Port-Arthur (int.), 611.
Bassin le Beaverton (int..), 719.
Cens électoral (sur hill-Edgar), 794.
Acte du cens électoral (int.), 977.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1014.
Aide du gouvernement fédéral aux chemins de

fer (sur n. p. doc.), 1072.
Travaux publics-Dépenses (m. p. doc.), 1078.
Alleu, agent des Sauvages (int.), 1284.
Cens électoral (int.), 1287.
Sauvages dle Bruce-nord (int.), 1293.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur n.-Jamieson), 1350.
Affaires des Sauvages (sur mn.-Cameron), 1537.
Dernières élections-sénateurs candidats (int.),

1604.
,.es employés eivils et les élections (int.),

1794.
Maitre de poste de Holstein (int.), 1794, 1960.
La " New-England Paper Co." (int.), 1796.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur B.),

2271.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomip-

son), 2403, 2407.
Exposé financier (discours sur), 2502, 2507.
Bail pour le local rue Sparks (int.), 2561.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3147, 3150,

3153.
Sauvages Chippewas (int.), 3325.
Dépenses publiques (int.), 4241.
Comité des comptes publics (int.), 4332.
Bois de chauffage pour les édifices publics (int.),

4388.
Dépenses pour câblegranmes (int.), 4389. -

Lots de réserve du canal Rideau (int.), 4389.
Commissions royales (int.), 4390.
Accusations contre l'agent des Sauvages Jones

(int.), 4775.
Péages sur le canal Rideau (int.), 4778.
Eleetions fédérales isur bill-Thompson), 5263,

5266, 5712, 5715, 5716.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

rés.), 5630.
Eleetions contestées (sur bill-Thompson), 5874.

LANGELIER, M. FRANoIS (Qué bec-centre.)

Subsides (en comité), 263, 1721-70-71. 5151.
Pont projeté de Québec (int. par M. Davies),.

532.
Débat. (sur ler rapport), 643.
Goëlette Marie-Bliza-Vente (int.), 721 (m. p.

doc.), 1605.
Abstentions simultanées, 756.
Conventions entre les députés pour s'abstenir

de voter (sur expl.-Taylor), 816.
liaut commissaire (sur n. -Laurier), 862.
Chemin de fer du Nord (mi. p. doc. et dise.),

990, 1038.
Pont de chemin de fer à Québec (m. p. doc. et

disc.), 1057 (sur mn. p. doc.-Laurier), 1069.
Règlement le comptes entre le Canada et

Ontario et Québec '(sur B.), 1082.
Bureau de poste de Québec-(Fermeture le

dimanche (int. par M. Rinfret), 1793.
Le Québec Oriental (sur m. p. doc.), 1968.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur an.

p. 3e lec.), 1992.
Inspection médicale des navires translantiques

(int. par M. Lavergne), 2959.
Voies et moyens-Le tarif (rés.), 3267, 3268.
Employés <le la douane à Montréal (sur m. p.

doc.), 3343.
Otiicier de la quarantaine à Rimouski (int.),

3685.
Division postale de Québec (int. par M. Rin

fret), 4031.
Obligations du chemin de fer de la rive Nord

(sur rés.), 4872.
Cour du Banc le la Reine-P. de Q. (int.),

5317.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 5719.

LANGEVIN, L'nox. sR HECToR L., C.C.M.G.,
(Richelieu et Trois-Ricières):

Travaux publics (rap.), 105.
Bills d'intérêt privé (mn.), 131.
Rivière Kaministiquia-dragage (rép.), 132.
Brise-lames I.P.-E. (rép.), 133.
Voûte de sûreté--aministère des finances (rép.>,

133.
Directeurs des Cies de télégraphe (rép.), 147.
Contrats relatifs au havre de Québec (sur m. -

Tarte), 156.
Bibliuthèque du parlement-comité (M.), 159.
Comité des impressions (m.), 159.
Quai de Cacouna (rép.), 161.
Canal dans le coumté le Soulanges (rép.), 179.
Accident à Saint-Joseph de Lévis (rép,), 180.
Canal de la vallée de la Trent (rép.), 198, 201,

220.
Chemin de fer du Sud-Est (rép.), 201.
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LANGEVIN, L'ioN. sIn HEcToR-L.-Suite.

Havre de Lakeport, Ontario (rép.), 211.
Creusage (lu fleuve Saint-Laurent (rép.), 211.
Officiers reviseurs (rép.), 211.
Travaux publics dans le comté de Hastings

(rép.), 211.
Havre de Brae (rép.), 212.
Demande de documents (rép.), 223.
Quai sur la branche-nord de la rivière Nation

(rép.), 225.
Horloge du bureau de poste de Hii (rép.),

226.
Quai du Côteau Landing (rép.), 226.
Chemin macadamisé de Dundas et Waterloo

(rép.), 227.
Bureau de poste de Peterborough (rép.), 2-29.
Bureau de poste de Lindsay (rép.), 229.
Bureau de poste de Galt (rép.), 229.
Travaux du havre de Wiarton (rép.), 230.
Travaux du havre de Beaverton (rép.), 230.
Améliorations de havres, 1. P.-E. (rép.), 230.
Service postal-comté d'Ottawa (rép.), 234.
Subsides -(en comité), 260, 263, 403, 1695-96,

1707-09-14-15-17.
Edifices publics à Walkerton (rép.), 271, 340,

978.
Edifices publics à Lindsay (rép.), 272.
Quai de West-Point (rép.), 273.
Bassin de radoub d'Esquimalt (rép.), 274, 537,

1964, 1968.
Cale-sèche à Amherstburg (rép.), 339.
Quai à Bonaventure (rép.), 340.
Quai au village de Vaudreuil (rép.), 340.
Irondation de la rivière Richelieu (rép.), 341.
Ajournement-Fête de la Reine (m.), 392.
Election de l'Orateur-suppléant (m.), 393.
Demande de documents, 400.
Pont projeté de Québec (rép.), 532.
Ingénieur de la Commission du havre de Québec

(rép.), 534, 611.
Edifices publics d'Annapolis (rép.), 536.
Quai de Meteghan (rép.), 538.
Edifice-Langevin (rép.), .539, 748, 1007, 1288,

1601.
Maladie de, sir John-A. Macdonald 608.
Dragage-Port 1 de Kaministiquia (rép.), 609.
Digue-Rivière du Sud (rép.), 610.
Chemin de fer de Liverpool etAnnapolis (rép.),

610.
Station de chemin de fer à Saint-Jean (rép.),

610.
Bureau de poste et de douane àListowell(rép.),

610.
Brise-lames 'de Port-Arthur (rép).), 611.
Pierre Saint-Pierre (rêp.), 612.
Quai à la Pointe-Gatineau, (rép.), 613.

LANGEVIN, L'oS. sIR EcT9-L.--Smle.

Parc du Major (rép.), 614.
Second établissement, T. du N.-O. (sur- m.-

Davin), 638.
Bassin de radoub de Kingston (trép.), 646..
Haut-commissaire (sur mn. -Laurier), 716.
Maladie de sir John-A. Macdonald (bulletin)

718.
Bassin de Beaverton (rép.), 719.
Travaux dans la rivière Noire (rép.),, 751,752.
Ecoles da Manitoba (rép.), 753.
Demande de documents (rép.), 758.
Bills d'intérêt privé-prolongation de délai

(m.), 841.
Mort de sir John-A. Macdonald, 896.
Nouveau cabinet, 905.
Politique du gouvernement (rép.), 975-1028;

(discours sur m.-Laurier), 1143.
Brise-laines à Centreville, N.-E. (rép.), 978.
Salle d'exe-cices militaires à Toronto (rép.),

978.
Quai à New-Carlisle (rép.), 981, 989.
Privilèges et élections-Convocation du comité

(sur int.), 1003.
Rivière de l'Est-Pictou (rép.), 1027.
New-Harbour--Comté de Guysborough (rép.),
• 1027.
Levé hydrographique de la rivière Rouge

(rép.), 1027.
Sténographes officiels (rép.), 1028.
Chemin de fer du Nord (sur mn.-Langelier), 1032.
Pont de chemin de fer à Québec (rép.), 1069.
Batture deSaint-Jean Deschaillons (rép.), 1069,

2478.
Réclamation du Dr Walker (rép.), 1075.
Travaux publics-Dépenses (rép.), 1078.
Travaux de- la chambre (m.), 1081.
Quai de Boucherville (rép.), 1286.
Capitaine Claude Giguère (rép.), 1287.
Creusage de la rivière Kaministiquia (rép.),

1288.
Sault Sainte-Marie (rép.), 1288.
Barre à l'embouchure de la rivière Thames

(rép.), 1288.
Brise-lames à Belle-Creek, I. P.-F (ép.), 1291'
Jetée:de Red-Point. I. P.-E. (rép;) 1291.
Brise-lame de, Wood-Island . P-E. (rép,

1291..
Edißces publics de Walkerton (rép.), 1292.

de Napane (rp;),12O2.
Pilier métallique pour les édifices parlemen-

taires (rép.) 294.
Brise-lames dans le comté de Prince L P.-

(rép.) 1295.
Ajournement à propos de fêtes légales (rép.),

1296..

nxiiiINDEX.
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Ajournement (m.), 1433
Bills d'intérêt privé, (in.), 1508, 2239.
Jour (le la coifédération-ajournemuent, 1563.
Rivière Sissiboo--dragage (rép.), 1601.
Jetée à la Raquette, N.-B. (rép.), 1602.
Saskatclawain-nord--aiméliorations(rép.), 1602.
Ordres du gouvernement (m.), 1758, 2712.
Bassin de radoub de Kingston (rép.), 1793,

1878, (sur question de privilège-Laurier),
1880, 1881, 1882. Production de doc., 1955.

Havre <le Cascumpèque (rép.), 1794, 2186.
Le dragueur Prince-Edouard (rép.), 1794.
Bureau de poste à Liverpool, N.-E. (rép.),

1797.
M. Laforce Langevin (rép.), 1797.
La propriété du marché de Halifax (rép.), 1798.
Quai à Knowlton-Landing (rép.), 1799.
Quai le Big Bay (rép.), 1960.
Le Québec Oriental (rép.), 1967.
Ch. de f. de la Baie des Chaleurs, (sur ni. p. 3e

lec.), 1994.
Commission de l'économie interne (message),

2179.
Monument à sir John-A. Macdonald (rép.),

2183.
Anninistration du bassin de radoub à Lévis

(rép.), 2185.
Commis des travaux à Walkerton (rép.), 2186.
Fédération impériale (rép.), 2189.
Edifices publics de Napanee (rép.), 2189.
Divorce Adani Russworm (sur B.), 2210.
Travaux du havre de Toronto (rép.), 2569
Achat de ciment (rép.), 2565.
Rivières du Lièvre et <le l'Outaouais (rép.

2565.
M. Jennings, ingénieur en chef (rép.), 2566.
Jetée du Port-George (rép.), 2963.
Le pont de Québec (rép.), 2965.
Affaire-Arnoldi (rép.), 3187.
Employés du ministère (les travaux publics

(rép.), 3259.
Bureau de poste de Barrie (rép.), 3315.

"4 "6 de Fraserville (rép.), 3315.
Employés publics (rép.), 3318.
Dragage du havre à Summerside (rép.), 3319.
Cale sèche à Amuherstburgh (rép.), 3319.
Bureau de poste de Strathroy (rép.), 3323.
J. B. Bright, I. C. (rép.), 3324.
Bills d'intérêt privé--réception de rapports

(ni.), 3371.
Affaires de la chambre (m.), 3645.

LARIVIERE, M. A.-A.-C. (Provencher)

La langue française au Manitoba (m. p. doc.),
117.

LAiRIVIÈRE, M.A..--Ste

Abolition des écoles séparées au Manitoba
(in. p. doc.), 117.

Réserve mennonite du Manitoba (int.), 202.
Ch. de f. d'Ontario et de la rivière La-Pluie

(B. n- 77) Ire lec., 447; 2e lec., 555; en
comité, 1630 ; 3e lec., 1987.

Subsides (en comité), 524, 5211.
Comité des Débats, (1er rapport), 642.
Bills d'intérêt privé (m.), 3015.
Amendements à l'acte des T. du N. -O. (sur B.),
- 3988, 3990.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5323.
Modification aux actes des T. du N.-O. (sur

B.), 6465.

LAURIER, L'noN. M. WILFRED (Qu4hec-est):
Election <le l'Orateur (sur mn.), 2.
Election de Chicoutimi (int.), 6.
Débats, nomination du comité, 7.
A dresse en réponse au discours du trône, 19.
Transport des malles (in. p. doc. par M. Mills),

127.
Election de l'Orateur-suppléant, 393.
Subsides (en comité) 499, 502, 1711-71-86-

87, 3580-86, 4653, 4788, 4796, 5212, 5218,
5227, 5239, 5473, 6333, 6400, 6412, 6422,
6435, 6440.

Club de la garnison de Québec (int. p. M.
Lavergne), 534.

Canal de Soulanges (sur ni. p. doc.), 543.
Bureau de poste de Campbellton (m. p. doc.),

552.
Haut commissaire (mn. et disc.), 579, 716.
Documents au sujet des négociations à Wash-

ington (int.), 609, 1027.
Second établissement, T. N. -O. (sur m. -Davin),

627.
Convention entre les députés pour s'abstenir

de voter (sur expl.-Taylor), 819.
Mort de sir John-A. Macdonald, 897.
Politique du gouvernement (int.), 974, 1118;

(discours), 112.3.
Privilèges et élections--Convocation du comité

(sur int.), 1004.
Ch. de f. du Nord (sur m.-Langelier), 1029.
Colons .ur la réserve du ch. de f. de l'Ile

Vancouver (m. p. doc.), 1067.
Pont de ch. de f. à Québec (m. p. doc.), 1069.
Règlement de comptes entre le Canada et

Ontario et Québec (sur B.), 1082
Ch. de f. de la Baie-d'Hudson (sur rés.), 1273

(sur B.), 2240, 2267.
Ajournement à propos de fêtes légales (int.),

12t)6.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur ni.-Jamieson), 1341.
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LAURIER, L'HON. M. WILFRED-Site.

Débats (sur 2e rap.), 1430, 1432.
Question de privilège, (bassin de radoub de

Kingston), 1879.
Comité des privilèges et élections (sur m.),2019.
Exposé financier(surm. -Desjardins), 2053; (sur

m. d'ajournement), 2636.
Réclamation de Joseph Desinarteau (ni. p.

doc.), 2190.
Destitution de Wm. Saunders et de M. Muttart

(sur m. p. doc.), 2202.
Snrintendant de l'imprimerie nationale (int.),

2478.
Coalitions commerciales (sur B.), 2610.
Ordres du gouvernement (sur m.), 2712.
Léda Lamontagne (int.), 2960, 3688.
Fermeture des bureaux de poste ruraux (int.),

2965.
Commissaire Herchmer, (sur m.), 2974.
Cens électoral (sur bilI-Thompson), 3140, 3152.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3169.
Affaire-Arnoldi (int.), 3187.
Voies et moyens-Tarif (rés.), 3260.
Employés de la douane à Montréal (sur m. p.

doc.), 3340.
Politique commerciale du gouvernement (m.-

Desjardins), 3371.
Affaires de la chambre (sur m.), 3645.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 3654,

3658, 3659.
Ch. de f. de Caraquette (int.), 3684.
Steamer Keewatin (int. pour M. Mulock), 3686.
Réciprocité entre le Canada et lEspagne (int.),
. 3688.
Achat des caractères pour l'imprimerie du gou-

vernement (int. pour M. Trow), 3689.
L'éboulement de Québec (sur m. p. doc.), 3701.
Affaire-J. J. Grant (sur m. p. doc.), 3712.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 3720.
Le ministre des travaux publics (int.), 3724.
Cadeauxfaitsauxministres (surm. -Cartwright),

3915.
Comité des comptes publics (sur m.-Taylor),

4026.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Naiaïmo-

Griefs des colons (disc. et m.), 4095.
Accusations contre le député de Northumber-

land-est (sur dis'. -Cameron), 4238.
Votes sur division, 4558.
Obligations du ch. de f. de la rive Nord (sur

rés.),48.56, 4871, 4876.
Droits d'auteur, 5137.
Ex-ministre des.travaux publics, 5192.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 5197,

5717.

LAURIER, L'HoN. M. WILFRED-Suite.

Ch. de f. de la Rive-Nord (sur B.), 5199,5534.
Elections fédérales (sur B.), 5260, 5275, 5323,

5326, 5329, 5687.
Elections contestées (sur bill.Thompson), 5479,

5484, 5505, 5874..
Subventions en terres aux ch. de f. (sur rés.),

5628, 5633.
Député de Northumberland-est, 5680.
Grève d'Ottawa (int.), 5681.
Budget supplémentaire (int.), 5682.
Traitement des traducteurs des Débats (sur m.),

6074.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur m.), 6087, 6262.
Privilèges e, élections (sur rap.), 6175.
Accusations contre un agent des Sauvages (sur

int.), 6281.
Le ranche Walrond etles colons (sur int. Flint),

6298.
Preuve devant les arbitres de chemins de fer

(sur B.), 6424.
Fraudes envers le gouvernement (sur B.), 6426.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

m. -Foster), 6427.
Subsides (dernière épreuve), 5509, 5511, 5517,

5535, 5538, 5543, 5547, 5557, 6443.
Désaveu d'actes provinciaux (int.), 6433.
Relations commerciales avec les autres pays

(sur adresse), 6452.
Modifications aux actes des T. du N.-O.

(sur B.), 6466.

LAVERGNE, M. J. (Drummtonid et Arthabietka):

Tempérance (B. a° 35), Ire lec., 197.
Chemin de fer du Sud-Est (int.), 201,224.
Traduction (Jes procès-verbaux de la chambre,

203, 396.
Club de la garnison de Québec (int. par M.

Laurier),- 534.
Travaux dans la rivière Noire (int.), 751, 752.
Abstentions simultanées, 757.
W. E. Jones, commissaire du recensement(int.),

1294.
Exposé financier (discours sur), 2759.
Inspection médicale des navires transatlanti-

que (int. pour M. Langelier), 2959. •

Subside (en comité), 4656-57

LEDUC, M. JosEP-HECToe (Nicolet)

Exposé financier (disc. sur), 2927.
Nomination de G. Boisvert comme garde-pêche

(nm. p. doc.), 2989.

LEGRIS, M. JOSEPH-H. (.Iasinongé:

Exposé financier (disc. sur), 3106.
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LEPINE, M. Atri'osE-T. (Montréal-e4t):

Statistique lu travail (m. p. doc.), 205.
Coût de machines à composer (int.), 275.
Paie-maître des districts militaires nos 5 et 6

(int.), 718.
Rôles de paie les derniers camps de manœuvres

de Sorel et de St-Jean (m. p. doc.), 1078.
Les juges du district le Montréal (int. par

M. Wallace), 2961.
Employés de la douane à Montréal (m. p. doc.),

3336, 3342.
Bureau de la statistique dlu travail (int.), 3685.
Service des boîtes à lettres à Montréal (int.),

3685.
Cour du banc (le la reine, P. Q. (int.), 3690.
Nomination de juges et leurs traitements

(int.), 5529.

LISTER, M. JAMES-F. (LamNbon-or6st)

Permis pour rets à enclos (int.), 145, 202, 226.
Edifices publics de Lindsay (int.), 272.
Rets à enclos dans le lac Huron (int. par M.

Trow), 536.
Edifices publics d'Annapolis (int. par M. Trow),

536.
Dragage-Port de Kaministiquia à (int.), 609.
Quai New-Carlisle (sur m. p. doc.), 985.
Elections fédérales (sur bill-Wood,Brockville),

1010.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1089, 1093, 1098.
Politique du gouvernement (sur im.-Laurier),

1198.
Réclamation le Bremner pour fourrures (int.),

1289.
Billet de location de l'ile Cockburn (int.),

1292.
Prohibition du trafic des li;lueurs enivrantes

(sur m.-Jamieson,) 1327.
Application de la loi des pêcheries, 1538.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2289.
Achat de ciment (int.), 2565.
Coalitions connercialcs (sur B.), 2597.
Quai du Sault Ste-Marie-recettes (int.), 2958,

3689.
Subsides (en comité), 4592, 4608.
André Senécal (m.), 4632, 4852.
Accusations contre le directeur-général des

postes, 5982, 6075, 6126.

MACDONALD, TiÈs-HoN. SIR JOHN A., G.C.B.
(Ki.qstoi):

Election de l'orateur, 1.
Comités permanents (m.), 6.
Election de Chicoutimi (rép.), 6.
Adresse en réponse au discours du trône, 30;

(motion), 104.

MACDONALD, TRÈs-iros. s1t JoHN-A.-Sutite.

Rapport <lu ma-inistre des chemins <le fer et
canaux, 106.

Elections fédérales (sur bill-Charlton), 107.
Affaires de la chambre (rép.), 112.
Message de Son Excellence-Economie interne,

114.
Animaux anéricains (rép.), 132.
Rapports concernant les élections (rép.), 136.
Comités permanents (listes), 138.
Ch. de f. de Liverpool et Annapolis (rép.), 146.
Prohibition (rép.), 147.
Renvoi (le H. A. Hartley (rép.), 148.
Chemin du Sud-Est (rép.), 224.
Employés publics et élections (rép.), 225.
Message de Son Excellence-adresse, 231.
Ch. de f. de l'Ile du P.-E. (rép.), 232.
Employés supplémentaires sur le canal Welland

(rép.), 233.
Police à cheval du N. -0.-rapport du commis-

saire, 240.
Explication ministérielle--démission de M.

Colby, 241.
Subsides (en com.), 266, 270, 407, 413.
Police à cheval, T. N. -0.-commissaire Herch-

mer (rép.), 271.
Canal Welland (rép.), 274.

MACDONALD, M. AUG.-COLIN (King, I.P.-E.):'

Banque des cultivateurs à Rustico (B. n° 40),
Ire lec., 210; 2e lec., 224 ; en com. et 3e lec.,
1317.

Tunnel de l'Ile du P.-E. (sur m.-l>avies), 1670.
Subsides (en coin.), 4349, 4353, 4695, 4697.

MACDONAL), M. HuGH-JoHn (Winnipeg):

Cie d'assurance sur 'la vie dite Occidentale
(B. n° 48), Ire lec., 241 ; 2e lec., 299 ; en coi.
et 3e lec., 1458.

Cie de ch. de f., de houille et de fer du lac du
Buffle et de Battleford (B. n° 57), 2e lec., 418.

Permission à la ville de Winnipeg d'utiliser le
pouvoir hydraulique de la rivière Assini-
boine (B. n° 91), Ire lec., 557; 2e lec.; 998;
en com. ; et 3e lec., 1790.

Subsides (en com.), 932, 5404.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1423.
Inspection générale (sur B.), 4394, 4397.

MACDONALD, M. PETER (Hnron-dt):

Prohibition du trafic des liqueurs ènivrantes
(sur m.-Jamieson), 351.

Subsides (en coin.), 450, 464, 936, 1594 1597,
3763 ; (dernière épreuve), 5525, 5558.

Subventions des provinces aux ch. de f. (int.),
612.

Règlements de quarantaine (int.), 975.
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MACDONALD, M. PETER-Suite.

Jour le la confédération-ajournement, 1565.
Saskatchewan-nord-améliorations, 1602.
Terres des écoles du Manitoba (int.), 1795.
Exposé financier (disc.), 2102, 2110, 2131.
Amendement à l'acte de tempérance (sur bill-

Flint), 3364.
Le recensement (sur ni. -Cartwright), 5118.

MACDONELL, M. GEORGE (Algomna):

Subsides (en comité), 966, 4306, 4622.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

1405.
Application de la loi les pêcheries, 1552.
Sous percepteur de l'ile Pelée, (sur m. p. doc.),

1629, 2015, 2017.
Exposé financier (disc. sur), 3094.
Canal Tay (sur in. -Crmeron) 3628.
Amendements à l'acte <les T. du N. -O. (sur B.),

4023.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5277,

5706.

MACDOWALL, M. DAY-HART (Satchewan):

Cie de chemin de fer, de houille et de fer du
lac Du Buffle et de Battleford (B. n' 57), Ire
lec., 338 ; en comité et 3e lec., -1317.

Second établissement T. N. -0. (sur m. -Davin),
630.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur B.),
2254, 2258.

Concessions forestières sur m.-Charlton), 3544.
Amendements à l'acte des T.N.-O. (sur B.),

3986, 4094.

MA CKINTOSH,M. CHAs-HERBERT (Ottaiva, rine):

Compagnies 'manufacturière E. B. Eddy (B.
n° 23), lre lec., 158 ; 2e lec., 218 ; en comité
et 3e lec., 1317.

Cie des moulins McKay (B. n° 24), Ire lec.,
158 ; 2e lec., 218 ; en comité et 3e lec., 1317.

Chemin de fer' Atikokan Iron Range," (B.
n° 55), Ire lec., 338; 2e lec., 418; en comité
et 3e lec., 1317.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,
(sur mn.-Jamieson), 1349.

Cie anglo-canadienne d'accumulateurs électri-
ques (B. ,n' 92), Ire lec., 557; 2e lec., 998;
en comité et 3e lee., 1994; amend. du Sénat,
2595.

Haut-commissaire (sur m.-Laurier), 598.
Observance du dimanche (sur B.),2990, 2991.
Concessions forestières (sur ni.-Charlton), 3525.
Le recensement (sur m. Cartwright), 5008.
Explication personnelle (article de l'Elécteur),

5474.

McALISTER, M. Jousx (Ristigouche):

Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur m.
p. 3e lec.,), 1992.

McCARTHY, M. DALToN (Simcoe-nord):

Amendement à l'acte des T. du N. -0. (B. n° 33),
Ire lec., 177.

Chemin de fer de Collingwood et de la baie le
Quinté (B. n° 47), Ire lec., 241 ; 2e lec.
298; en comité et 3e lec., 1218.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5319.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5475,

5481, 5482, 5488, 5496, 5498, 5500, 5506,
5722, 5726, 5733, 5735, 5855, 5862, 5872,
5875, 5877.

Transfert de privilèges aux gouvernements
provinciaux (sur B.), 5881, 5886.

Accusations contre le directeur général des
postes (sur mu.), 6091.

Privilèges et élections (sur rapp.),- 6197.

McDONALD, M. JoHN-ARci. ( Victoria N.-E.)

Juridiction d'amirauté (sur B.), 1449.
Destitution de Wm. Saunders et de M. Mut-

tart (sur mn. p. doc.), 21204.
Exposé financier (disc. sur), 2835..

McDOUGALD, M. JoHN (Picton):

Banque de-Pictou (B. n° 76), Ire lec., 393 ; 2e
lee., 555 ; en comité et 3e lec., 1317.

Banque d'épargne des Mines Albion (sur m. -
Foster pour bill), 1122. (B. n° 113), Ire lec.,
112-2; 2e lec. et en comité, 1318; 3e lec.,
1319.

McDOUGALL, M. HECToR F. (Cap-Breton):

Maîtres de gare-ch. de f. du Cap.Breton (int.),
4779.

Capture des bateaux canadiens faisant la pêche
aux phoques (int.), 5680.

McGREVY, L'Hos. M. THoMAs (Québec-ouest):

Contrats relatifs au havre de Québec (sur M.-
Tarte), 157.

McGREGOR, M. WnmuA-t (Essex-nord):

Acte des Sauvages (sur B.), 3661.
Subsides (en comité), 3805, 4154, 4683, 5158.
Elections fédérales (sur bill-Thompsoi), 5274.
Subventions en terre aux ch. de f. (sur B.),

5656.

McKAY, M. ALEX. (Hanilton):

Exportation du gibier (int.), 1797.

McLEAN, M. JOHN (King,I. J.E.).

Tunnel de l'fle du P..E. (sur m.-Davies), 1632.
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McLENNAN, M. ROD.-R. (qlengarry):

Canal dans le comté de Soulanges (int.), 179.
Cie du chemin de fer des comtés du centre (B.

n° 38), Ire lec., 209 ; 2e lec., 224 ; en comité
et 3e lec., 1105.

Exposé financier (disc. sur), 2479, 2501.
Mode des pensions (int.), 2961.
Vétérans de 1837-38 (sur rés.), 2985.

McLEOD, M. EZEKIEL (Saint-Jean, NV.-B., ville):

Explorations géologiques (m. p. doc.), 552.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition-Wel-

don), 3888.
Subsides (en com.), 3960, 3966, 3972, 4793.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5505,

5730.

McMILLAN, M. JoHs (Hurou-sud).

Etalons à la ferme expérimentale (int.), 751
(im. p. doc.), 1605.

Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),
1022.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur m.-Jaieson), 1330.

Subsides (en comité), 1589, 1593, 3612, 3620 et
suiv., 3635, 3643, 4696, 4755, 5374, 5465,
6312.

Ferme expérimentale,centrale (int.), 1603, 3259.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1809.
Chemin de f. de la Baie d'Hudson (sur B.), 2-279.
Exposé financier (discours sur), 2438, 2500.
Coalitions commerciales,(sur B.), 2601.
Expédition du bétail sur pied (sur B.), 3192,

4069, 4071.
Abatage du bétail américain au Canada (int.),

5331.

McMULLEN, M. JAMES ( Wellin.}ton-nord):
Dépenses imprévues-maîtres de poste salariés

(m. p. doc.), 131.
Voûte (le sûreté-ministère des finances (int.),

133.
Rapports concernant les élections (sur m. p.

doc.), 137.
Coût des élévateurs sur l'Intercolonial (m. p.

doc.), 138.
Prohibition, (int.), 146.
Dépôts clans les caisses d'épargnes postales (m.

p. doc.), 206, 213.
Sénat et chambre des Communes (B. n° 43), Ire

lec., 221 ; 2e lec., 1045 ; en comité et 3e lec.,
1317.

Subsides (en comité), 244, 406, 423, 438, 449,
454, 459, 472, 481, 488, 525, 530, 923, 931,
934, 943, 951, 956, 1681, 1684, 1705, 1707-31-
61-63-71-83, 3581, 3613-14, 3628, 3634, 3745,
3749, 3761, 3930, 3935, 3957, 3963, 4220,

McMU LLEN, M. JAMES-Suite.

4365, 4368, 4411, 4421, 4433, 4439, 4528,
4534, 4566, 4569, 4583, 4587, 4591, 4614,
4667, 4672, 4680, 4687, 4705, 4742, 4919,
5149, 5166, 5199, 5205, 5222, 5225, 5280,
5299, 5339, 5345, 6300, 6334, 6335, 6340,
6377, 6438, 6441 ; (dernière épreuve), 5508.

Pommes de terre exportées (m. p. doc.), 552.
Importation de sucre brut (int.), 611.
Parc (lu Major (int.), 614.
Sucre en entrepôt (int.), 752.
Règlements de la quarantaine aux Etats-Unis,

753.
Elections fédérales (sur Lill-Wood, Brockville),

1014.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1022.
Affaire-Wm Laidlaw (ni. p. doc.), 1064.
Aide du gouvernement fédéral aux chemins de

fer (m. p. doc.), 1070.
Chemin de fer Intercolonial (sur B.), 1278,

1282.
Piliers métalliques pour les édifices parlemen-

taires (int.), 1294.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.),

1398 ; (sur B.), 2250, 2-287, 2294.
. )ébats (sur 2e rapp.), 1431.
Enquête Tarte-McGreevy-avocats(int.),1601.
Employés permanents des travaux publics (m.

p. doc.), 1605, 3259, 3724.
Sous-percepteur à l'ile Pelée (sur ni. p.'doc.),

1625.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (sur m.-

Davies), 1659.
Enquête Tarte-McGreevy-avocats,(int.), 1960.
Transport des malles entre Camnilla et Whitt-

ington (int. par M. Armstrong), 2186.
Exposé financier (discours sur), 2373.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son, 2403.
Feuille de paye des départements (int.), 2563.
Divorce-Thomas Bristow (sur B.), 2595.
Coalitions commerciales (sur B.), 2602.
Paiements à des employés civils (int. par M.

Trow), 2959.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3147; 3148,

3149, 3154.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3184.
Cie de chemin de fer et de houille de la vallée

du Daim (sur rés.), 3201.
Voies et moyens--Tarif (rés.), 3263, 3274,3290.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 3306.
Employés publics (int.), 3318.
Concessions forestières (sur m. -Charlton), 3518.
Bureau de douane de Montréal (int.), 3686.
Canal Tay (sur m..Cameron), 3840.
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McMULLEN, M. JAMEs-Suite.

Bureau des douanes de Montréal (int.), 4030.
Bureau de poste de Montréal (int. par M. So-

merville), 4030.
Parc et réserve de Banff (int. par M. .Somer-

ville), 4033.
Malles dans la C.-A. (int.), 4387.
Inspection générale (sur B.), 4399.
Subvention en terres aux ch. de f. (sur rés.),

4401, 5623, 5736.
Législation sur le travail (int.), 4776.
Service de la douane de Montréal (int.), 4777.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 5436.
Michael Costello (int.), 5530.
Terrains de l'artillerie à Montréal (int.), 5533.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5678,

5707.
Subventions aux ch. de f. (sur bill Bowell),

.6271, 6319.
Le ranche Walrond et les. colons (sur int. -Flint),

6287.
Service postal transcontinental (int.), 6350.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

m..-Foster), 6430.

McNEILL, M. ALEX. (Bruce-nord):

Subsides (en comité) 411,3605,6394,6398 ; (der-
nière épreuve), 5546.

Agent des Sauvages Allen (int.), 1319.
Prohibition du trafic des liqueurs -enivrantes,

(sur m.-Jamieson), 1324.
Application de la loi des pêcheries, 1552.
Jour de la confédération-ajournement, 1568.
Explication personnelle, 1569.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1831.
Ch. de f. de Chatsworth, Baie Georgienne et

lac Huron (B. n° 130), lre lec., 1957.
M. James Allen (int.), 1958.
Exposé financier (disc. sur), 2852.
Voies et moyens.-Le tàrif (rés.), 3275.
Amendement à l'acte des T. du N.-0. (sur B.),

3990.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.),

4046, 4055, 4059.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6248.
Réclamations de David Porter, 6366.

MADILL, M. FRANK, (Ontario nord)

Cie de ch. de f. et de navigation, d'Oshawa (B
n 123), Ire lec.,1600 ; 2me lec., 1786; En
comité et 3e lec., 2209.

Elections fédérales contestées (sur bill Thomp
son), 2409.

Réclamations de David Forter, 6363.

MARA, M. JOHN-ANDREWv, (Yale):

Dépenses-fermes expérimentales (m. p. doc.)
236.

MARA, M. Joux-ANDREW-Suite.

Cie de construction de bassins et de navires de
Vancouver (B. n 51). Ire lec., 270 ; 2e lec.,
418 ; en comité et 3e lec., 1105.

Machines nécessaires à l'exploitation des mines.
Entrée en franchise dans la C. -A. (ni. p. doc.),.
980.

Jour de la confédération-ajournement, 1568.
Observance du dimanche (sur B.), 2992.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïmo-

griefs des colons (sur m. -Laurier), 4124..
Subsides (en comité), 4907, 4910.

MARSHALL, M. Jos.-H. (Aliddlesex-est):

Fromage américain expédié par les porte cana-
diens (int.), 116 ; (ni. p. doc.), 209.

Abattage du bétail américain au Canada (sur
int.), 4636.

MASSON, M. JAMES (Grey-nord):

Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),
1013.

Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),
1023.

Ajournement (sur m.), 1435.
Jour de la confédération-ajournenmen't, 1564.
Fraude dans la vente de certains articles (sur-

B.), 2010.
Exposé financier (discours sur), 2341, 2358.
Subsides (en comité), 4432, 4664-65-67.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5505.
Député de Northumberland-est (sur 2e rapp.),

5800.

MIGNAULT, M. RocH M. S. (Yamnaska):

Bureau de poste d'Yamaska-est (int.), 2188.
Joseph Duguay, préposé de l'accise (int. par

M. Rinfret), 3315.

MILLS, L'HoN. DAVID (Bothwell):

Adresse en réponse au discours du trône, 65.
Affaires de la chambre (sur int.), 113.
Transport des malles (m. p. doc. p. M. Lau-

rier), 127.
Recensement di Canada (int.), 133.
Rapports concernant les élections (sur m. p.

doc.), 135.
Navires de pêche des Etats-Unis (sur B.),

237.
Négociations de Washington (sur m. p. doc.),

242.
Subsides (en comité), 267, 404, 408, 435, 439,

447, 451, 929, 931, 951, 1571, 1572, 1579,
1594, 1691, 1722-29-30, 1737-39-46-50-71-76,
3768, 3944, 4152, 4309, 441494, 29,,4573,
4783, 4785, 4807, 6339, 6386 -6390, 6421;
(dernière épreuve), 5555, 5575, 5607.
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MILLS, L'nios. DAVID-Suite.

Abrogation de l'acte du cens électoral (sur B.),
309.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur m.-Jamîieson), 363.

Election de l'Orateur-suppléant, 394.
Primes aux pêcheurs, (sur m. p. doc.), 551.
Second établissement, T. N. -O. (sur mi. -Davin),

635.
Haut commissaire (sur ni. -Laurier), 693, 717.
Cens électorAl (sur bill-Edgar), 783.
Vote obligatoire (sur B.), 1050.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1085, 1090,1097.
Administration de la justice (sur B.), 1107,

1108, 1110.
Lettres (le change (sur B.), 1118.
Banque d'épargne des Mines Albion (sur B.),

1121.
Politique du gouvernement (discours sur ni.-

Laurier), 1146.
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,

(sur m.-Jamieson), 1340.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1414.
Débats (sur 2e rapp.), 1431.
Ajournement (sur i.), 1433.
Juridiction d'amirauté(sur B.), 1442, 1450,1451.
A ffaires des Sauvages (sur i. -Cameron), 1528.
Jour de la confédération-ajournement, 1563.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur B.),

1792, 2261, 2270, 2271.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1865.
Motions en suspens (int.), 1962.
Bran de scie dans la rivière La Have (sur i.

p. doc.), 1975.
Comité des privilèges et élections (sur m.),

2020.
Exposé financier (sur m.-Desjardins), 2057;

(sur m. -d'ajournement), 2099.
Destitution de Wm Saunders et de M. Muttart,

(sur ni. p. doc.), 2208.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 2402, 2410.

M. Jennings-ingénieur en chef (int.), 2566.
Coalitions commerciales (sur B.), 2602, 2608.
Observance du dimanche, 2991, 3005.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3146.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3178, 3183.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3235, 3252, 3296.
Elections fédérales (sur Bill- Thompson), 3307,

3312.
Amendement à l'acte de tempérance (sur Bill-

Flint), 3361.
Amendement à l'acte des ch. de fer (sur B.),

3368.

MILLS, L'Hos. DAVID-SUite.

Politique commerciale du gouvernement (sur
m. -Desjardins), 3468.

Concessions forestières (surin. .Charlton), 3539.
Quai au Sault Ste-Marie (int. pour M. Lister),

3689.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3865.
Amendement à l'acte des T. du N. -O. (sur B.),

4000, 4003, 4007, 4011, 4013, 4019.
Comité des comptes publics (sur iu.-Taylor),

4025.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.), 4038,

4054, 4058.
Transport de certaines propriétés publiques

aux gouvernements locaux (sur B.), 4067.
Traité des E.-U. avec Cuba (sur dise. -Borden),

4094.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaimo-

griefs des colons -(sur m. -Laurier), 4117.
Siège de Québec-ouest, 4164.
Destruction de dossiers (int.), 4240.
Inspection générale (sur B.), 4394.
Votes sur division, 4553, 4455.
Subventions en terres aux ch. de fer (sur B.),

4718, 4740, 5619, 5628, 5653.
Le recensement (sur ni. -Cartwright), 5078.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5199,

5726, 5731, 5863.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5696,

5714.
Transfert de propriétés aux gouvernements

provinciaux, 5883.
Terres fédérales (sur B.), 5891.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur ni.), 6095.
Subventions en terres aux Cies de ch. de f.

(sur bill-Dewdney), 6266.
Acte de Terreneuve"concernant la boftte, 6327.
Subventions aux ch. de f. (sur bill-Bowell), 6352.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 6359.
Pétrole à la Passe du Nid de Corbeau (int.),

6422.

MILLS, M. JoHN-B. (Annapolie)

69e bataillon, Cie n' 5 (int.), 272.
Percepteur des douanes à Annapolis-Royal

(int.), 274.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1446.
Ch. de f. Grand-Oriental (B. n° 124), lre lec.,

1600.
Rapports sur les bills d'intérêt local (mn.),2018.
Acte de Terreneuve relatif à la boitte (m. p.

doc.), 3329.
Subsides (en comité), 4790, 4802.
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MONCRIEFF, M. GEORGE (Lambeon-tsi):

Ajournement à propos de fêtes légales (sur int.),
1297.

Cie d'assurance sur la vie de London (B. n'
135), Ire lec., 202,; 2e lec., 2130; en comité
et 3 e lec., 2190.

Exposé financier (discours sur), 2540.

MONET, M. DOMINIQUE (Napierville):

Elections de Napierville (int.), 1603.
Subsides à un ch. de f. entre Napierville et Saint-

Rémi (m. p. doc.), 2585.
Exposé financier (disc. sur), 2923.
Pénitencier <le St-Vincent de Paul (int. par M.

Choquette), 2965.
Chemin de fer de Montréal et Sorel (int.),

3684.
Canal Chambly (int. par M. Brown), 4036.

MONTAGUE, M. WALTER-H. (Haldirnand):

Rapports concernant les élections (sur n. p.
doc.), 137.

Cie de pont et de tunnel de chemin de fer de
la rivière Ste-Claire (B. n° 17), 1re lec., 158;
2e lec., 192; en comité et 3e lec., 554.

Cie du pont de la grande Ile de Niagara (B. n'
18), 1re lec., 158 ; 2e lec., 192 ; en comité et
3e lec., 1105.

Cie de tunnel du Canada et du Michigan (B.
n° 19), Ire lec., 158; 2e lec. 192, en comité
et 3e leu., 554.

Cie de force motrice (B. n° 41), 2e lec., 224 ; en
comité et 3e lec., 1317.

Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),
1212.

Ajournement àpropos de fêtes légales (sur int.),
1296.

Voies et moyens et exposé financier (discours),
1884.

^Sous-percepteur de l'ile Pelée (sur in. p. doc.),
2015.

Explications personnelles, 20-22.
Navigation de la Grande-Rivière (mu. p. doc.),

2190.
Barrage dans la Grande-Rivière (m. p. doc.),

3348.
Réparations-salles d'exercices de Caledonia

(ni. p. doc.), 3348.
Amendement à l'acte des ch. de f. (sur B.),

3368.
Subsides (en comité), 3748, 4695.

MOUSSEAU, M. JOs.0. (Soulanges):

Quai du Côteau Landing (int.),226.
Canal de Soulanges (in. p. doc.), 539, 544, 1605.
Fort du Coteau du Lac (int.), 613.

'MOUSSEAU, M. JosEPH-0.--Suite.

Subsides (en comité), 4194, 4656.
M. J. G. Hearn (int.), 5196.

MULOCK, M. Wm (York-nord):

Milice (B. n° 7), Ire lec., 109.
Transport des malles (sur ni.), 127.
Agent des Sauvages, Sutton-ouest, (m. p. doc.),

148; (int.), 977.
Cie de placement et d'agence de Londres et

du Canada (sur B.), 194.
Révision des listes électorales (int.), 273.
Subsides (en comité), 453, 461, 478, 492, 497,

504, 513, 516, 518, 526, 920, 924, 925, 933,
941, 957, 960, 966, 1571, 1573, 1576, 1577,
-584, 1585, 1586, 1587, 1599, 1698, 1711-40-

41-69-76-80-82, 3619, 3747, 3750, 3772-74,
3933, 3951, 4183, 4201, 4222, 4538, 4581,
4588, 4614, 4661, 4671, 4685, 4689, 4858,
4766, 5462, 6375, 6383, 6436; (dernière
épreuve), 5562, 5566, 5572, 6444.

Edifice-Langevin (m. p. doc.), 538, 1006; (int.),
748, 1288.

Haut commissaire (sur m.-Laurier), 663.
Exportation du bétail canadien (int.), 749.
Demande de documents, 758.
Quai à New-Carlisle (sur m. p. doc.), 987.
Chemin de fer du Nord (surm.-Langelier), 1040.
Certificats de capitaines et de seconds (sur B.),

1095
Terres des Sauvages (sur B.), 1104.
Sûreté les navires (sur B.), 1107.
Chemin de fer Intercolonial (sur B.), 1280.
Comité des comptes publics (m.), 1365.
Juridiction d'amirauté (sur B.), 1457.
Jour de la Confédération-ajournement, 1565.
Edifice-Langevin (int.), 1601.
Formation du cabinet (int.), 1603.
Billets fédéraux en circulation an 31 mai 1891

(m. p. doc.), 1605.
Rapport de Thomas Munro, ingénieur-canal

de Manchester (m. p. doc.), 1065.
Malles entre le Canada et la Grande-Bretagne

(int.), 1793.
Pierre pour l'édifice-Langevin (int.), 1797.
Droit sur la ficelle à lier (rés.), 1799, 1834, 1854,

1857, 1876.
Droits sur le sucre (m.), 1961.
Exposé*fnancier (sur m.-Desjardins), 2065.
Modification, de l'acte du revenu consolidé et

de l'audition (B. n° 139), Ire lec., 2175; (int.),
2596.

Dette publique du Canada-Fonds d'amortis-,
sement (int.), 2187.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur B.),
2295.
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MULOCK, M. WM.-Suite.

Comité des comptes publics (sur in.), 2411.
Saisies illégales par les douaniers (int.), 2564.
Accumalateurs électriques (sur B.), 2595.
Coalitions commerciales (sur B.), 2618.
Mandats du gouverneur-général (sur i.-Cart-

wright), 4644.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3175, 3180,

3186, 3187.
Cie <le ch. de f. et de houille (le la Vallée du

Daim (sur rés.), 3198, 3205, 3214.
Canal Tay (sur n.-Cameron), 3841.
Amendemients à l'acte les territoires (lu Nord-

Ouest (sur B.), 4007.
Primes sur le sucre de betterave (sur rés.),

4042.
Edifice-Langevin (int.), 4078.
Région du ch. de f. d'Esquimalt et Nanaïno,

griefs les colons (sur in.Lauier) 4104.
Importation d'outillage propre à l'exploitation

des mines (int.), 4180.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4634, 4635, 4709, 5618, 5621, 5641, 5659,
5721, 5738, 5739.

Election contestées (sur bill-Thompson), 5494,
5496, 5500, 5504, 5667, 5722, 5854, 5858,
5860, 5863, 5867.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5716.
Député de Northumberland-est (sur 2e rapp.),

5835.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6252.
Subventions en terres aux compagnies de ch.

de f. (sur bill-Dewdney), 6263.
, subventions aux ch. le fer (sur bill-Bowell),

6277, 6320, 6351.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 6360.
Réclamations de David Porter 6368.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sui

m. -Foster), 6429.

MURRAY, M. Tro3iAs (Pontiac):

Elargissemuent du Rapide Plat (m. p. doc.),

Question de privilège (article de l'Empire),
820.

Exposé financier (dise. sur). 3084.
Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5709.

O'BRIEN, M. Wm.-E. (Jfuskoka):

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(surn. .-Jamieson), 282.

Second établissement, T.N.-O. (sur m.-Davin),
637.

Politique lu gouvernement (sur m.-Laurier)
1154.

O'BRIEN, M. WMVi.-E.-Suite.

Application de la loi des pêcheries, 1547.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1805.
Divorce-Thomas Bristow (B. n' 133), Ire lec.,

1957 ; 2e lec., 2210; n. p. comité, 2594;
en comité et 3e lec., 2595.

Exposé financier (sur m.-Desjardins), 2071.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 2407, 5678.
Expbsé financier (discours sur), 2521.
Cens électoral (sur bill-Thompson), 3155.
Subsides (en comité), 3596, 3785, 3945, 4298,.

4413, 4423, 4081 (dernière épreuve), 5547,
5560.

Délinquantes dans la Nouvelle-Ecosse (sur B.),
3667.

Amendement i l'acte des T. du N. -0. (sur B.),
3981.

Abatage du bétail américain au Canada (int.),
4565, 4636.

Subventions en terres aux chemins de fer (sur
B.), 4731.

Elections fédérales (sur bill-Thompson), 5689.
Député de Northunberland-est (sur 2e rapp.),

5849.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6245.

ORATEUR, L'HoN. M. PETER WHITE, (Renfrew-
nord):

Election de l'Orateur (remerciements), 3.
Au Sénat, 4.
Jugement--élection contestée de Halton, 4.
Lecture du discours du trône, 5.
Rapport des bibliothécaires du parlement, 6.
Chicoutimi (certificat d'élection), 7.
Message de Son Excellence-Economie inter-

ne. 114.
Motions des députés (règle), 130.
Message de Son Excellence-adresse, (lecture),

231.
Message de Son Excellence-Estimations (lec-

ture), 231.
Message de Son Excellence-documents relatifs

à la vente à la ville de St-Jean de l'enbian-
chement sur Carleton (lecture), 558.

Message de Son Excellence; papiers relatifs
au commerce entre les Etats-Unis et le Ca-
da, 748, 1218.

Message de Son Excellence; budget supplé-
mentaire, 812.

Mort de sir John A.-Macdonald, 896.
Subsides (en comité), 956, 958, 959, 4462, 4464>

4670, 4753, 5200, 5283, 5311, 6306.
Remise des livres de Connolly, 969.
Message de Son Excellence (bills sanctionnés)

1458, 2021, 2109, 3155, 3267, 4633, 4713.
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ORATEUR, L'HoN. M. PETER WHIT-Snide.

Fraude dans la vente de certains articles (sur
B.), 2002.

Messages de Son Excellence ; commission de
l'économie interne, 2179.

Cens électoral (sur bill-Thompson), 3139.
Sous-sergent-d'armes, 4072.
Député de Québec-ouest, 4079, 4163, 423.5.
Votes sur divisions, 4552, 4557.
André Senécal, 4852.
Siège de Québec-ouest, 5131.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5868.
Transfert (le propriétés aux gouvernements

provinciaux, 5881.
Relations commerciales (message du Sénat),

6349.
Estimations supplémentaires additionnelles

(message), 6427.
Prorogation (lettre du major Colville), 6447.
Siège vacant de Québec-ouest, 6447. .

ORATEUR-SUPPLÉANT, M. JO.sEPH-.-H. BER-
(ERoN (Beauharoi):

Subsides (en comité), 499, 1747-48, 46.55, 4662,
4760-61-62, 6347, 6405.

Modification à l'aide des douanes (sur B.),
5454.

OUIMET, L'Hox. M. JoSEPu A. (La·al):
Subsides (en comité), 957, 4660.
Exposé financier (sur in. d'ajournement), 2094,

2097.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3164, 3177.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 3723.
Ch. de f. Intercolonial (sur proposition-Wel-

(on), 3860.
Cadeaux faits aux ministres (sur m.-Cart-

wright), 3920.
Votes sur divisions, 4553.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thomp-

son), 5317, 5320.
Abattage du bétail américain au Canada (sur

- int. MIcMillan), 5331.
Privilèges et élections (sur rapp.), 6164.
Indemnité aux sénateurs et aux députés (sur

m.-Foster), 6430.

PATERSON, M. W1MnuA (Brant-end):

Subsides (en com.), 260, 416, 427. 431 et suiv.,
437, 439, 450, 475, 498, 953, 955, 1575, 1578,
1579, 3601, 360 3753, 3806, 3807, 4315
6332, 6336; (dernière épreuve), 5537, 5552.

Cens électoral (sur bill-Edgar), 791.
Haut commissaire (sur m.-Laurier), 865.
Voies et moyens (en coin.), 1273; (rés.), 3265,

3270, 3282, 3287.
Exposé financier (disc.), 1484.
3

PATERSON, M. WiLmIAM-Suite.

Affaires des Sauvages (sur m. -Cameron), 1532.
Sous-percepteur à l'Ile Pelée (sur m. p. doc.),

1621.
Concessions forestières (sur in. -Charlton), 3551.
Revenu de l'intérieur (sur B.), 3648-49-50.
Marques frauduleuses (sur B.), 36.52.
Modifications à l'acte des Sauvages (sur B.),

3660.
Sur explication-Ed wards, 3901.
Modification à l'acte des douanes (sur B.),

5408.

PATTERSON, M. W-A. (Colche-iter):

Subsides (en coin.), 4377.

PERRY, M. STAisLas F. (Prince, L P.-E.):

Brise-lames, L P.-E. (int.), 132.
Communications avec l'Ile du P. -E. (mn. p. doc.),

161.
Primes de pêche, (sur m. p. doc.), 188.
Havre de Brae, I.P.-E. (int.), 212.
Tunnel de l'Ile du P.-E. (int.), 212; (sur mu.-

Davies), 1645.
Quai de West-Point, 1. P.-E. (int.), 273.
Brise-lames de Tignish (int.), 719.
Quai à New-Carlisle (sur mi. p. doc.), 984.
Service des trains sur I.P.-E. (int.), 1295.
Brise-lames dans le comté de Prince, I.P.-E.

(int.), 1295.
Documents concernant le tunnel-de l'Ile P.-E.,

1436.
Havre de Cascumpèque (int.), 1794, 2186.
Le dragueur Prince-Edward (int.), 1794.
Steamer Stanley (int.), 1959.
Destitution de Wm. Saunders et de M. Muttart

(m. p. doc.), 2193.
Dragage du havre à Summerside (int.), 3319.
Maître du havre de Tignish (int.), 3319.
Station du ch. de f. à Summerside (int.>, 3323.
Subsides (en com.), 3742, 4356, 4631, 4697,

4745, 4825.
Quais et brise-lames de I.P.-E. (int.), 40-28.
Maître de poste de Summerside (int.),,4031.
Gardiens des pêcheries, LP.-E. (int. pour M.

Davies), 4035.
Brise-lames de MiNminegash (int.), 4036, 4389.
Destitutions sur le ch. de f. de l'LP.-E. (int.),

4078, 4168.
Maitre du havre à Tignish.(int.), 4775.
S irveillants des pêcheíies dans 'i P. E. (int.),

5533.

PRÉFONTAINE, M. RÀY3ioxD (Chambly):

Chemin de fer de colonisation du lac Témisca-
mingue (B. n° 22), 2e lec., 218 en comité et
3e lec., 554.
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PREFONTAINE. M. R.tos--SUite.

Quai (le iucherville (int. par _.M. Trow), 1286,
(um. p. 'loc.), 2592.

Canal Lachine (i. p. doc.). 2193.
Réclamuation de J. A. Maurice (tm. p. doc.),

1->209.)

PRIOR, M. E-('AVu (Vic/oria, C..A.):

Ch. <le f. de Victoria, Saanich et New-West-
miinster (B. n° 67), ire lee., :392; 2e lec.,
555 : en comité et 3e lee., 1317.

Ch. de f. (le la vallée du Daim (B. n° 68), 1 re
lec., 392.

Rapports du déput-adjutant-général, district
n- 11, au ministre de la milice (i. p. doc.),

748.
Subsides (en comité), 937, 4691.
Ajournement (sur m1.), 1435.
Colombie-Anglaise (dise.), 4173.
Pétrole à la Passe du Nid de Corbeau (sur int.),

6 422.

PROULX, M. lsi)ou: (/peoroot):

Pierre St-Pierre (int.), 612.
Exposé financier (dise. sur), 3132.

P UTNAM, M. ALFRED (fanto) :

Inspection des navires (sur B.), 3681.

REID, -M. JoaN-Dowst (Greurille-ou):

Autorisation au commissaire des brevets d'in-
vention pour faire droit à Jay Spencer
Corbin (B. n° 30), 1re lec., 159 ; 2e Irc., 299;
bill renvoyé au comité des bills d'intérêt
privé, 2209 ; en comité et 3e lec., 2595.

Fraude dans la vente de certains articles (sur
B.), 2011.

RIDER, TiroTY-BRON (Stanstead):

Quai à Know-lton-Landing (int. par M. Trow),
1798.

Exposé financier (dise. sur), 2655.
Traité de commerce entre la France et l'Angle-

terre (int. par M. Trow), 4772.
Charbon pour le bureau de poste de Coaticook

(int.), 6350.

RINFRET, M. CÔME-ISAIE (Lotbiniére):

Janmes Thurber et Wn. Thurber (m. p. doc.),
175.

Batture (le Saint-JeanDeschaillons (m. p. doc.),
1069; (int.), 2478.

Bureau de poste de Québec-Fermeture le
dimanche (int. pour M. Langeliet), 1793.

Joseph Duguay, préposé de l'accise (int. pour
M. Mighault), 3315.

Bureau de poste de Fraserville (int. pour M.
Choquette), 3315.

RINFRET, M. CôM-I-Snite.

Division postale (le Québec (int. p. M. Lan-
gelier), 4031.

Maître de poste de Lyster (int.), 4035.
Inunigrationau Canada(int. p. M. A myot), 5193.
Ch. de f. de la Baie des Chaleurs (int. p.

M. Amyot), 5193.
Juges dans la P. de Q. (int. p. M. Delisle),

5193.
Jol Connell (int. p. m.-Beausoleil), 5194.
Thomas Jockes et J. B. Delorimier (int. pour

M. Beausoleil), 5194.
Travaux du havre it Sorel (int. pour M. Beau-

soleil), 5194.
Service des postes (int. pour M. Beausoleil),

5195.
Abattage des animaux américains au Canada

(int. pour M. Choquette), 5905.

ROBILLARiD, M. Hoxoiai (Oltawa, cit.):

Concessions forestières (sur m.-Charlton), 3511.

ROOME, M. W .-F. (Midllesex-nord) :

Prohibition du trafic (les liqueurs enivrantes
(sur i.-.Jamtieson), 350.

Ajournement à propos de fêtes légales (sur int.),
1296.

Ajournement (sur m.), 1433.
Amendement à l'acte <le tempérance ýsur bill

Flint), 3362.
Subsides (en comilé), 6:308.

ROSS, M. ARTHUR-WELLIOTON (Liitar):

Chemin de fer de Shuswap à Okanagon (B. n°
78), 2e lec., 555. En comité et 3e lec., 1458.

Cie canadienne de terres et de placement
(B. n° 79). 2e lec., 587 ; en comité 3e lec.,
1994.

Subsides (en comité), 931.
Levés hydrographiques de la rivière Rouge

(int.), 1027.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1386,

1401.
Cie de ch. de f. et de houille des montagnes

Rocheuses (B. n° 125), Ire lec., 1786.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1835.
Exposé financier (discours sur), 2640.
Terres fédérales (sur B.), 5902.

ROWAND, M. JAMEs (Bruce-ouest):

Droit sur la ficelle à-lier (sur rés.), 1828.
Subsides (en comité), 3641.

RYCKMAN, M. SAMuEL-E. (Hamilton.):

Chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo
(B. n° 80), 2e lec., 588; en comité et 3e lec.,
1790.

Exposé financier (disc. sur), 2934.
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SAVARD, M. P.-V. (Chirontimi et Sarjn-enay):

Election <le Chicoutimi (int. par M. Coquette),
145.

Politique du gouvernement (sur n.-Laurier),
1215.

CRIVER, M. JuLwus ( Huntiniidou ):

Subsides (en comité), 960, 3645, 4202, 4432,
4572, 4655, 6309, 6409 ; (dernière épreuve),
5537.

Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes
(sur ni.-Jamieson), 1343.

Explication spersonnelles (débat sur pi~ohibi-
tion), 2239.

Vétérans de 1837-3S (sur rés.), 2982.
Politiqjue commerciale du gouvernement (sur

n.-Desjardins), 3490.
Elections fédérales (sur bill Thompson), 5692

SEMPLE, M. ANDIEW ( Fellinfton -centre)

Maitre de poste de Galt (int.), 1284.
Chemin de fer de la Baie d'Hudson (sur rés ),

1418.
Exposé financier (discours sur), 2778.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5868.

$KINNER, M. Cras.-N. (St-Jean, Y.-B., cille et
comté):

Pêcheries de la Baie de Fundy (sur m. p.
doc.), 731.

Haut-commissaire (sur ni.-Laurier), 876.
Politique du gouvernement (sur m.-Laurier),

1209.
Chemin de fer du port Salisbury (B. n° 1.20),

Ire lec., 1509.
Fraude dans la vente de certains articles (sur

B.), 2010.
Exposé financier (disc. sur), 2910.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3895.
Subsides (en comité), 3961, 3964, 3972, 5379.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5487.
Député de Nortumberland-est (second rapp.),

5613, 5740, 5828.
Transfert, de propriétés aux gouvernements

provinciaux (sur B.), 5887.
Accusations contre le , directeur-général des

postes (sur m.), 6099.

SMITH, L'HON. s DOLD
(Montréal -onest)':

Subsides (en comité), 451.

SOMERVILLE, M. JAMEs (Brant-nord):
Port de lettres (int. par M. Innes), 132.
Navires à vapeur sur la baie Georgienne (int.),

224.

SOMERVILLE, M. JA31ES-Suite.

Pêcheries-approvisionnemeits (int.), 225; (mu.
p. doc.), 552.

Quai de Big-Bay (i. p. doc.), 236.
Subsides (en coin.), 247, et suiv., 448, 454, 484,

489 et suiv., 495, 505, 946, 948, 954, 961,
1715-32-40-44, 3775, 3777, 3780, 3787, 3796,
3800,4434,4444,4450,4589, 4596,5205,5209,
5291, 5294, 6380.

Réclamation de M. Barber (int.), 274.
Cie manufacturière-Polson (int.), 274.
Agents des Sauvages à Wiarton (int.), 612.
Bois abattu sur les îles (le la baie Georgienne

(int.), 612.
Comité les comptes publics (sur m.-Wallace),

1957.
Quai <le Big-Bay (int.), 1960.
Ministère <le l'intérieur (m.), 2239.
Vétérans le 1837-38 (sur rés.), 2980.
Canal Tay (int. p. M. Cameron), 4029,4032.
Bureau de poste le Montréal (int. p. M. Mc-

Mullen), 4030.
Ouvriers du ch. de' f. Alberta (int. p. M. Came-

ron), 4032.
Parc et réscrve de Banff (int. p. Mr McMullen),

4033.
Ch. de f. Central de la N. -E., 4037.
Havre <le Owen-Sound (int.), 4037.
Vente des terres de l'artillerie sur le canal Ri-

deau (int.), 5531.

SPOHN, M. PmuILr-H. (Simeoe-nord):

Ch. de fer de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1370.
Exposé financier (dise. sur), 3050.
Subsides (en com.), 4219.

SPROULE, M. THoMrAs-S. (orey-et):
Prohibitioi du trafic des liqueurs enivrantes

(sur m.-Jamnieson), 368.
Subsides (en coin.), 426, 520, 522,. 527, 926,

947, 1589, 1594, 3610, 4607, 5368, 6309, 6311,
6346, 6374.

Quarantaine pour les moutons (int.), 614.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 800.
Commerce d'animaux (sur int.), 973.
Cens électoral (sur bill-Charlton), 1018.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1021.
Agences et corporations secrètes financières et

commerciales (B. n° 109), Ire lec., 1026.
Vote obligatoire (sur B.), 1053.
Politique du gouvernement (sur m:-Laurier)

1206.
Ventilateurs à vapeur sur les navires (int.)

1295.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.), 1402.
Ajournement (sur m.), 1434.
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SPROULE, M. TroMS-S.-Suite. SUTHERLAND, M. Jans--Suite.

Application le la loi des pècheries, 1548.
Uroit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1815. n0 102), ei coîîité et 3e Ic., 1994.
Commerce de bétail par la voie le l'Atlantique i

(int.), 2184. (B. n' 157), Ire le., 2958; i.
Elections fédérales contestées (sur bill-Thop 32

son), 2408, 2409. Subsides (en comité), 4303, 6337, 63'
Coalitions commerciales (sur B.), 2599, 2609. Flections féuérales (sur bill-Thomp
Comité des conptes publics (i.), 2711, 2790, coutestées (sur bill.Thonp

3 25 9.
Exposé flnaimcier <d1iscours sur), 2733, 2735. 1TARTE, M.I. .saE. (Jfoiilïoîeiiey):

Vétérans île 1837-38 (sur rés.), 2780. Bassin île railouen <le Kigston (ni. 1
Sciil aux volontaires (sur rés.), :3167. M. GuRtay), 1:30).
E4'xpéd-titioni du bétail suî pied (sur B.), 3192. Service (le l'A(dirai (in. p. doc. pair

ic île ch. île f. et de houille me la vallée du 1,
aini (surrlés.), (3213. Contrats relatifs au havre île Qué

C2oncessions forestières (sur ;n.-Charlton) 3e30. comité), 149.
Inspection les navires (sur B.), 3681. Subsides (en comité), 260, 264.
Cie internationale îes abattoirs (int.), :3685. Bassin <le radoub d'Esquimalt (int.)
Bassin (e raboub (le Kigston (m.), 3691. T . .- 1963.
Arendement à l*acte îes Tlu N. -. (sur B.), Comissaires du havre (le Québec (i

3996. Ingénieur de la coinmission (lu havre
Votes sur divisions, 4558. (int.), 534, 611.
Comité (les comptes puîis(a.,4708. Bassin île radoub île Kingston (ni. p.i
Suvntions du terres aux cemins de fer (sur (s.),lpi92.

B.)e de7ch. deu qus.o et de houlle d la valée d

mIrivilèges et élections-Convocation
Lereceinsemenstirsi n.-Cartwright),4985. (sur int.), 1001.
Elections fénérales (sur bill.Thompson), 5265, Question de privilège (article u T

.269. ~u~u;. a..
Elections contestées (sur bill-Thompsou), 5860.

STAIRS, M. .Jons -FrTz-W. (alihfax):

Voie ferrée entre le Cap-Breton et la N.-E. (sur
in. p. doc.), 181.

Vote obligatoire (sur B.), 1052.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1823.
Exposé financier (discours), 2072.
Explication personnelle, 2989.
Sûreté (les navires (sur B.), 3155.
Voies et Moyens-Le tarif (sur rés.), 3287.
Inspection les navires (sur B.). 3678, 3683.
Subsides (en coim.), 3942, 3947, 4416, 4459.
Traité les E.-U. avec Cuba (sur disc. -Borden),

4092.
Modification à l'acte des douanes (sur B.), 4516.

STEVENSON, M. )A.3)is (Peterborouih-ouet):

Subsides (en comité), 4217, 4222.
Canal de la vallée de la Trent (sur disc. -Bar-

ron), 4891.

SUTHERLANI), M. JniEs (Oxford-nord):

Ch. le f. du Pacifique d'Ontario.sud (B. n° 73),
1 re lec., 393 ; 2e lec., 555 ; en comité et 3e
lec., 1317.

Convention entre les députés pour s'abstenir de
voter (sur expl.-Taylor), 819.

Appelle (B.

e l'Ontario
p. 2e lee.,
lee., 4348.

44.
son), 5319.
so:), 5S65.

. îloc. par

M. Guay),

bec (mn. p.

, 274 ; (mn.

nt.), 274.
(le Québec

loc.), 645;
, 1880.
du comité

ie.), 4331.
5.2i0b

Lr ge e ec 0o ( s. siurI rapp.),

6255.

Y LOR, M. EoGitE (Leeds-ud):

Ouvriers étrangers (B. n0 6), Ire lee., 109 ; bill
retiré, 204.

Agences mercantiles (int.), 147.
Directeur îles Cies de Télégraphe (int.), 147.
Chemin de fer St-Laurent'et Ottawa (B. n°20),

lIre lec., 158 ; 2e lec., 192,
Pouvoirs accordés à la Cie du chemin de fer

canadien lu Pacifique au sujet de ses affaires
télégraphiques (B. n° 21), lre lec., 158 ; 2e
lec., 192.

Cie canadienne (le force motrice (B. n° 41), lre
lec., 210.

Prohibition du trafic les liqueurs enivrantes
(sur i.-Jamieson), 360.

Ch. le fer le Peterborough, Sudbury et du
Sault Ste-Marie (B. n° 72), Ire lec., 392.

Confirmation d'une convention entre la Cie duî
ch. de fer de Shuswap à Okanagon et la Cie
du chemin de fer Canadien du Pacifique (B.
n° 78), lre lec., 447.

Cie canadienne des terres et de placement (B.
n° 79 ), Ire lec., 531.

Ch. de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo (B.
n° 80), Ire lec., 531.
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TAYLOR, M. GEoRGE-Site.

Ch. de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa
(B. n° 94), Ire lec., 557 ; 2me lec., 610 ; en
comité et 3me lec., 1630.

Conventions entre les députés pour s'abstenir
de voter (expl.), 813.

Ajournement à propos de fêtes légales (sur
int.), 1296.

Jour (le la confédération-ajournement, 1561.
Cie de ch. de fer et de houille des montagnes-

Rocheuses (B. n° 125), ni. p. 2e lec., 1878;
2iie lec., 1094; en comité et 3me lec., 2209.

Ch. de fer de Chatsworth, Baie Georgienne et
lac Huron (B. n° 130), m. p. 2e lec., 2021 ;
2ine lec., 2130; en comité et 3me lec., 2358.

Divorce Mahala Ellis (B. n° 132), ni. p. 2e
lec., 2021 ; 2me lec., 2210.

Monument à sir John-A. Macdonald (int. par
M. Cameron, Inverness), 2183.

Sur explication-Edwards, 3897.
Comité des comptes publics (m.), 40-25.
Inspection des navires (B. n° 149), en comité,

4403.
' Subsides (en comité), 4597.

Elections contestées (sur bill-Thompson), 5866.
Comité des impressions (8e et 9e rapp.), 6424.

TEMPLE, M. THoMAs, (York N.-B.):

Elections fédérales (sur bill.Thompson), 5275.

THOMPSON, L'HONoRABLE SIR JOHN, K. C.M. G.
( A utigonish) :

Validité d'actes provinciaux (rép.), 115.
Rapport du ministère de la justice sur les péni-

tenciers, 132,
Juridiction d'amirauté au Canada (B. n° 13),

I re lec., 144; 2me lec., 1110; en comité, 1440,
1447, 1451, 1759; 3me lec., 1883.

Administration de la justice (B. n° 14), Irelec.,
144 ; 2me lec., 906; en comité, 906, 908,1107;
3me lec., 1110.

Codification de la loi criminelle (B. n° 32), Ire
lec., 159.

Propriété des grèves (rép.), 182.
Négociations de Washington (sur m. p. doc.),

195, 242.
Ouvriers étrangers (sur B.), 204.
Réclamation de Léa Caron (rép.), 213.
Navires de pêche des Etats-Unis (sur B). 239.
Sur bill-Corbin, 299.
Abrogation de l'acte du cens électoral (sur

B.) 306.
Droit d'auteur (rép.), 340, 740.
Pouvoirs de l'auditeur général, 397.
$ubsides (en comité) 439; 512 et suiv., 517, 524,

529, 895, 921, 924, 925, 9 27, 928, 930, 934,
936, 943, 962, 965, 1570, 1583, 1584, 1585;

THOMPSON, L'Hos. sin JoHN-Site.

1680, 1719-33-85-36-54-56, 4539, 4608, 5181,
5232, 5292, 6304, 6384, 6434; (dernière
épreuve), 5512, 5546, 5598, 6442.

Documents relatifs à la réciprocité, 558.
Haut commissaire (sur in.-Laurier), 582.
Négociations à Washington (rép.), 609.
Seigneurie de Sillery (rép.), 613.
Second établissement, T. N.-O. (sur m.-Davin),

632.
Besogne de la chambre, 722.
Reviseur (lu comté de Montméagny (rép.), 753.
Observance du dimanche (sur B.). 776.
Cens élec.toral (sur bill-Edgar), 781.
Comité des privilèges et él'ections-rapport, 813.
Ministère des travaux publics-contrats (n.),

819.
Ecoles du Manitoba (rép.), 821.
Comptes entre le Canada et les provinces d'On-

tario et de Québec (B. n° 99), Ire lec., 821 ;
2me lec., 1081; en comité et 3me lec., 1083.

Règlement de certaines questions entre les gou-
vernements du Canada et d'Ontario relative-
ment à certaines terres des Sauvages (B. n°
100), Ire lec., 821 ; 2mne lec., et en comité,
1104.

Marques de commerce et dessins de fabrique
(B. n° 101), Ire lec., 821; 2me lec., en comité
et 3me lec., 1117.

Lecture du rapport du sous-comité des privi-
lèges et élections (comparution de Michael
Connolly à la barre (le la chambre), 909.

Modification à l'acte des lettres de change (B.
n° 104), Ire lec., 869; 2mne lec. et en comité,
1117, 3195 ; 3me lec., 3196.

Vente des liqueurs enivrantes (rép.), 976.
Acte du cens électoral (rép.), 977.
Chemin de fer du Nord (sur m. -Langelier), 996.
Privilèges et élections-convocation du comité

(rép.), 999, 1005.
Elections fédérales (sur bill-Wood, Brockville),

1011.
Cens électoral (sur bill-Charlton), 1016.
Acte à l'effet de prévenir la fraude (sur B.),

1020.
Correspondance avec Washington (rép.), 1028.
Elections fédérales (sur bill-Cameron, Huron),

1045.
Vote obligatoire (sur B.), 1047.
Lapolitique dugouve-nement (surint.-Laurier),

119. (-Discours sur m.-Laurier), 1130.
Transfert de propriétés aux gouvernements

provinciaux (B. n° 111), lre lec., 1119; en
comité, 5880, 6357 ; 3e lec. 6358.

Chemin de f. de la Baie d'Hudson (sur rés.),
1275.
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TH031PSON, L'uox. sIt .1<nts-Suite.

Convention de Ilerne--Droits dauteur (rép.),
1285.

Emploi de W. A. Sheppard (rép.), 1286.
Cens électoral (int.), 1287.
Rclanation( de Brenier pour fourrures (rèp.),

1289.
Prolibition du tratie des liqueurs enivrantes

(sur ni. -Jamieson ), 1.355.
Mîodification à l'acte relatif it la cour de l'Echi-

ipiier (B. n' 117), 1 re lee.. 1365 ; 2e lee., et
en cotîité. 3717 ; 3e lee., 3978.

Embrancienent le cli. de f. sur Carleton.
(rés.), 1436.

Aflhires des Sauvages (sur n.-Cameron), 1523.
Police il cheval da N.-.-rapport re le coin-

u<missaire (rép.), I1,01 2713.
Enquête Tarte-MeCreevy, avocats (rép.), 1601.
Elections <le Napierville (iép.), 1604.
Formation ditu cabinet (rép.) 1604.
Les emp<lov-s civils et les élections (rép.), 1794.
Le New-England Paper Co." (rép.), 1796.
Chemin le f. lntercolonial-- Réclamations pour

domnmages (rép.), 1799.
Juges locaux d'aimirauité (rés.), 1878, 3157

(1. n° 153), 1 re leu., 3159 : 2e lue., 3216.
Approvisionnements pour le péniteuncier de

Dorchester (rép.), 1959.
Eîjnuête Tarte-.\ieGreevy (rép.), 1961.
Motions en suspens (rup.), 1962.
Fraude dans la vente de certai' , tieles (sur

R.), 2006.
Comité <les privilQ.ges e t élection s (sut mu.), 2019.

Modification de l'acte des couars Supréme et <le
l'Elchituier (). n° 138), l-e lee., 202:1 2e
lue., 36(54 ; en comité, 3657 ; m. 1. :3e lee.,
3720 ; 3e le(., 40H61, imiienil. du St'nat, 5196,
5717.

Exposé financier (suri mt.-Desjarlins), 20561
(sur m. d'ajournement), 2005.

Iîroits d'auteur (B. n' 141), Ire lee., 2179 : 2e
leu., en comité et 3e lee., 3304.

Bievets d'invettion (B. n¢' 142), Ire lee., 2179:
2e lec., en comité et 3e lee., 3304.

Loterie <le colonisation de Québec (rép.), 2190.
Récltamiation <le Josephi Desmuarteau (rép.),

2191.
IDestitution <le Wm Saui ders et le M. Mtttart

(sur m. p. dloc.), 2204.
Bill concernant certaines délinquantes deins la

N.-E. (1. 1' 143), Ire lee., 2238 ; 2e lee. et
en comité, 36165. 3668 : 3e lee., 3258.

M. Me Leoi, le Porît-3ulgrave (rép.), 2:325.
Paiemlent à U. A. Bourgeois (sur m.), 23)0.
Cens électoral (B. nW 145), Ire lee., 2399 ; 2e

lee., 3138 ;n comité, 3139 ; 3e leu., 3155.

THOM PSON, L'tos. sun JoHx-Suitc.

Elections fédérales (B. n' 146), Ire lee., 2400;
2e lec. et en comité, 3304, 5258, 5259, 5317,
5319, 5327 (rayé <le 'ordre du jour), 5671
n. p. 3e lee., 5715, 5716.

Elections fédértles contestées (B. n' 147), 2401,
2405: Ire lee., 2411 ; 2e leu. et en comité,
3720, 5475, 5484, 5486, 5493, 5497, 5502,
5721, 5725, 5733, 5854, 5862, 5870, 5874,
6358 ; 3e lec., 6361.

Rlepr-sentation des territoires du Nord-(iOuest
(B. n 148), Ire lue., 2411 ; 2e leu., :3216.

Comité des comptes publics (sur n.), 2412.
Uivorce-Thonas Bristowv (sur B.), 2594.
Coalitions conuterciales (sur B.), 2607, 2622,

2623.
Léda Lamontagne (rép.), 2960, 3688.
Listes électorales (rép.), 2961, 2965.
Les juges du district (le Mlontréal, 29612.
Péiijteiicier de St Vincent le Paul (rép.), 2965.
Conmnissaire Herchmnier (rép.), 2972.
Observance du dimanche (sur 13.), 2993.
Preuves dans les catses criminelles, 3012.
Scrip aux volontaires (sur rés.), 3171, 3179,

:3)87.
Ferme expérimentale (sutr int.), 3259.
Cie de transport d'Ontario (sur 13.), 3289.
PInitencier de K ingston -fourniture de clar-

bon (rép.), 3321.
Ilill sur la loi criminelle (rép.), 3321.
Conseils le la Reine (rép.), 3324.
Vétérans de 18:37-38(sur mu.-Kirkpatrick), 3349.
A mendement i t'acte <les chi. (le f. (sur 13.), 3366.
Subsides accordés aux eh. <le f. (rés.), 3371.
Concessions forestières (sur mn. -Charlton) 3555.
Cour du bane de la reine, P. Q. (rép.), 3690.
L'liolement <le Quéhec (sur in. p. doc.), 3702.
Affire-J. 1. Grant (sur mn. p. doc.), 3713.
Clulb des patineurs <le Québec (B. n° 160), Ire

lee., 3720; 2e leu., en comité et 3e leu., 4061.
Le ministre <les trvaux publics (rép.), 3724.
Ch. de fer Intercolonial (sur lroposition.Vel-

don), 3860.
Sur explication-Edwardts, 3898.
Député le Québec-ouest (n.), 3902, 4079.
Cadeaux faits aux ministres (sur mii.-Cart-

w right), 3910.
Amendements à l'acte des T. <lit N. -0. (sur B.),

4001, 4005, 4011, 4013, 4017.
Comité des comptes publies (sur ni.-Taylor),

40*26.

Ilill n 162 pour faire disparaître une erreur
dans l'acte 53 Vict., chap. 81 ; Ire lee., 4027
2e et :îe lee., 4400.

Entrepreneur du btreau de poste de Chatham
(rép.), 4028.
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Quais et brise-lames de l'Ile du Prince-Edward
(rép.), 4028.

Wm Battle (rép.), 4029.
Dragueur St-Laurent (rép.), 4033.
Quai à Edgett's Landing, N.-B. (rép.), 4033.
Brise-lamies de Mininigash (rép.), 4036, 4389.
Havre (le Owen-Sound (rép.), 4038.
Bassin de radoub de Kingston (rép.), 4038.
'Modification à Facte d'inspection générale (B.

n° 163), Ire lee., 4060.
Peseurs !le grains'(B. n° 164), I re lec., 4060.
Ch. (le fer (le la Baie d'Hudson, amendement

du Sénat, 4061.
TIransport de certaines propriétés aux gouver-

nements provinciaux (B. n° 114), 2e lec.,
4062.

Expédition du bétail sur pieds (sur B.), 2e lec.,
4068 ; (en comité), 4071).

Traité des Etats-Unis avec Cuba (sur dise.
Borden), 4091.

Région du ch. de fer d'Esquimalt et Nanaïfuo,
griefs des colons (sur m.-Laurier), 4108.

Siège le Québec.ouest, 4165.
Accusations contre le député de Northumber-

land-est (sur m.), 4168, 4237.
Comité des comptes publics (sur in.-Cart-

wright), 4172.
Destruction de dossiers (sur int.), 4240.
)épenses publiques (rép.), 4241.

Soumuissionl-3rancroft (sur in.-Anyot), 4254.
Lieutenant-colonel Wn Herchner (rép.), 4386.
Bois de chauffage pour les élifices publics

(rép.), 4388.
Dépenses pour câblegrainnues (rép.), 4389.
Votes sur division, 4554.
Député le Northuinberland-est (sur déclar.

Flint), 4560.
Abattage lu bétail américain au Canada (rép.),

4565.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

B.), 4712, 4714.
Travaux dans le comté (le Jacques-Cartier

(rép.), 4776.
Législation anglaise sur les droits d'auteur

(rép.), 4776.
Législation sur le travail (rép.), 4776.
Obligation du ch. de fer de la rive Nord (sur

rés.), 4852, 4876.
Exhumation illégale des cadavres (B. n° 161),

Ire lec., 4932.
Elections contestés (sur mu.-Girouard), 4935.
Ch. de fer (le la rive Nord (B. n° 170), Ire lec.,

4936 : 2e lec. et en comité, 5199; 3e lec.,
5534.

Cie Rathbun, 5129.

THOMPSON, L'imo. sit JoHN-Suite.

Comté Jacques.Cartier--travaux publics (rép.),
5131, 5317.

Droits d'auteur, 5134.
Ex-inimistre des travaux publics, 5191.
Juges dans la province de Québec (rép.), 5193.
John Connell (rép.), 5194.
Travaux du havre à Sorel (rép.), 519M
Instructions aux reviseurs (rép.), 5196.
Cour <hi banc de la Reine, province (le Québec

(rép.), 5317.
Abattage de bétail américain au Canada (rép.)

5331.
Port-Cobourg (rép.), 5459.
Privilèges et élections (rép.), 5475.
Sinith et Ripley et l'honorable J. A. Chapleau

(rép.), 5528.
Nomination (le juges et leurs traitements (rép.),

5530.
Brise-lames de Stoney-Island (rép.), 5532.
Subventions en terres aux ch. 'le fer (sur B.),

5667.
Fraude envers le gouvernement (B. n°' 172),

Ire lec., 5717; 2e lec., 5879; en comité,
6426, 6466; -3e lee., 6467.

Edifice-Langevin (rép.), 5904.
Quai aux Trois-Rivières (rép.), 5905.
Cours d'amirauté (rép.), 5906.
Accusations contre le directeur-général des

postes (sur im.), 6077.
Arbitrage du ch. île fer Canadien du Pacifique

(rép.), 6262.
Accusations contre un agent les Sauvages

(rép.), 6281.
Subventions aux cli. (le fer (sur bill-Bowell),
. 6353.
Acte der terres fédéiales (sur bill-Dewdney),

6362.
Expulsion (dut député de Québee-ouest (m.),

6423.
Bref d'élection-Québec-ouest (n.), 6424.
Traitement des traducteurs des Déboet.s, 6424.
Droits d'auteur (adresse et m.), 6425.
Relations commerciales avec les autres pays

(sur adresse), 6456.

TISUALE, M. DAviD (Korfo/1k--ud):

Compagnie (lu Grand-Tronc (B. n°" 36), Ire
lee., 209; 2e lec., 298 ; en coin. et 3e lee.,
1105.

"M Maritime Cheinical Pulp Co." (B. n°' 39),
Ire lec., 210 ; 2e lec., 224 ; en con. et 3e

lec., 1458.
Second établissement, T. N. -0. (sur m. - Davin),

630.
Haut-commissaire (sur mm.-Laurier), 717.

xxxix
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TISDALE, M. IA-îiî
Frantde dans la vente de certains articles, (sur

B.), 2005, 20108, 2011.
Exposé financier (sur m. - Desjardins), 20(6.
Vétérans le 1837-38 (sur rés.), 2979.
Concessions forestières (sur mit. -Charlton), 3514.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur

R.), 4724.
Député de Northumberland-est (m.), 4772.
subsides (enl coin.), 5358.
Qnestion de privilège (article du Free Pre.s),

5507.

TROW, M1. .,in: (k> h.e)

Afliires de la chambre (sur int.), I13.
Ch. de f. de colonisation du lac Témuiscamniin-

gue ( B. n' 22), 1re lec., 158 ; 2e lec., 218.
Ch. de f. de jonction <le Berlin et du canadien

du Pacifique (B. i" 64), Ire lec., 392.
Dépnutation des municipalités d 'Onttario, 394.
Subsidesu (n coin.), 520, 952, 1708-28, 4307,

4823, 5199, 5230, 6310, 6385 ; (dernière
épreuve), 5518, 5550.

Rets à enelos dans le lac Huron (int. pour M.
Lister), 536.

Edifices publies d'Annapolis (int. pour M.
Lister), 536.

Quai de Meteghan (int. pour M. I3owers), 538.
Second établissement, T.N.-0. (sur m. -Davin).

635.
Convention entre les députés pour s'abstenir

de Noter (sur expl.-Taylor), 818.
Cie des terres d'Ontario et de Qu'Appelle (B.

n 102), I re lec., 905; :2e lec., 99A.
Convention de Berne--droits d'auteur (int.

pou- M. Edgar), 1285.
Quai <le Boucherville (int. pour M. Préfon-

taille), 1286.
Ajournenent (sur), 1436.
Quai <lu Salt Sainte-.larie (int.), I602.
Qjuai il Knowlton Landing (int. pour M. Rider),

179-S.
Contrats <le canaux (mn. p. doc.), 1969, 1972.
Ch. <le f. de la Baie des Chaleurs (sur mi. p. 3e

lec.), 1991.
(omité des privilèges et élections(sur n.),2019.
Le garde-pêche Lavallée (int p. .\. Beausoleil),

2180, 2183.
Lac Saint-Pierre-division <les districts de

pêche (int. pour M. Beausoleil), 2183.
Saisie illégale le liqueurs (int. pour NI. Cho-

quette), 2183.
Bureau de poste de Weldford (int. pour MI.

Gillmîor), 2186.
Edifices publics de Napanee (int. pour M.

Allison), 2189.

TROW, M. .LMES-NWt/.

Paiements à <les employés civils (int. pour M.
McMullenî), 2959.

Argent payé pour services professionnels (int.
pour- M. Truax), 2959.

Expédition du bétail sur pied (sur B.) 3192.
Achat <les caractères pour l'imprimerie du

gouvernement (int. par M. Laurier), 3689.
Le Keecutin, (int.), 4388.
Le Leader de Rtégina (int.), 4388, 4562.
Collège militaire <le Kingston (int., p. M.

Amyot), 4390.
Inspection générale (sur B.), 4398.
Votes sur division, 4557.
Traité <le commerce entre P*Angleterre et la

France (int. pour 'I. Rider). 4772.

TRUAX, M. RElnEN f/rîîre-e):

Edifices publics i Walkerton (int.), 340, 978,
129l.

Commis de travaux à Walkerton, (int.), 2186.
Argent payé pour services professionnels (int.

par M. Trow), 2959.
Sous-percepteur à Walkerton (int.), 3326.
Saisies de louaines îî Walkerton, (int.), 3327.
Saisie du pont en fer à Walkerton, (int.), 3689.
Saisies les douanes (int.), 4036.
Percepteur de l'accise à 8tratford (int.), 5195.

TUPPER, L'ntos. CnAs.-H. (Piclet, V.-E.)

Rapport dIu ministère le la marine, 105.
Inspection des bateaux à vapeur (rapport), 105.
Chargement de poit (rapport), 105.
Exportation <lu bétail du Canada (rapport), 105,
Vaisseaux le pêche <les Etats-Unis (B. n° 10),

Ire lee., 101 ; 2e lec., 210, 3e lec., 236.
Acte <le Terreneuve relatif à la boitte (rép.), 116.
Rapport du département <les pêcheries, 132.
Chèques pour primes de pêches (rép.), 132.
Inspecteur <les pêchcries--district i° 3, N.-E.

(rép.), 133.
Certificats les capitaines et <les seconds de

navires (B. n°' 12), I-e lec., 143; 2e lec. et
en-comité, 1084, 3159 ; 3e lec., 3161.

Permis pour rets à enclos (rép.), 145, 202, 226.
Peris <le pêche (rép.), 146.
Commsunîications avec l'Ile du11 -P. E. (sur n. p.

doc.), 169.
James Thurber et Wm Tliurber (rép.), 177.
Primes <le pêche (rép.), 185, 215, 549; (rés.).

1113.
Mesure uniforme de temps (rép.), 213.
Destitution de J. R. Graham (rép.), 215, 3260.
Sûreté <les navires (IB. n° 44), Ire lec.,222, 223;

2e lec., et en comité, 11 05, 3155 ; 3e lec., 3155.
Navires à vapeur sur la baie Georgienue (rép.),

224.
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TUPPER, L'nos. Cwu.-H.-Huite.

Pêcheries, approvisionnements (rep.), 225.
Récomîpenseau patron le lagoélette américaine

Seifried (rép.), 228.
Subsides (en comité), 510, 1749, 3575, 3579,

3580, 3584, 3587, 3591-94-95, 3946, 4154,
4334 et suiv., 4343, 4350, 4354, 4.361, 6300,
6396, 6402, 6403, 6408.

Iiispection (les bateaux à vapeur (B. n' 85), re
lec., 531 ; 2e lec. et en comité, 1111 : 3e lec.,
3157 ; amendement du Sénat, 3977.

Protection des pêcheries (rép.), 534.
Médecin du port <le Saint-Jean, P. Q. (rép.),

534.
Rets à enclos dans le lac Huron, (rép.), 536.
•Commission du havre le Montréal (B. ne 95),

Ire lec., 557 ; 2e leu. et en comité, 1116 ; 3e
le., 1117 ; amendement du Sénat, 2023.

Pêcheries maritines (rés.), 558,3157, (B. n" 152),
I re lec., 3157 ; 2e lec., en cnmité et 3e lec.,
3663.

Ch. de f. le transport maritine le Chignectou
(sur rés.), 562.

Haut commissaire (sur i..Laurier), 592, 669.
Brise-lames de Tignislh (rép.), 719.
Permis cde pêche-Grande Rivière (rép.), 721.
Naufrage de li bai-hque MlIe'dmerly (rép.), 723.
Pêcheries de la Baie de Fundy (rép.), 733.
Exportation du bétail canadien (rép.), 749.
Cens électoral (sur bill-Edgar), 787.
Lignes de pont et le charge (B. n° 106), lIre

lec., 969: 2e lec., 1276; en comité, 3653 ; 3e
lec., 3975 : anenlenent du Sénat, 4878.

Commiierce d'animaux (rép.), 972.
Pêche au phoque dans la mer <le Behring (rép.)

975.
Quai à New-Carlisle (sur im. p. doc.), 982.
Sauvetage de l'équipage duI navire <le Sa NI.

Lily (rép.), 1077.
Politique du gouverneient (sur m.-Laurier),

1149.

Expédition du bétail sur pied (rés.), 1218,
3188; (B. n' 154), Ire le(-., 3188.

Havres, quais et brise-lames de l'Etat (B. n°
115), lre lec., 1284: 2e lec. et en comité,
3161 ; 3e lec., 3162.

Pèche au sanmon avec rets sur la riv. Risti-

gouche (rép.), 1289.
Modification à l'acte des pêcheries (B. n- 122),

lêre lec., 1509 : 2e lec. et en comité, 3216,
3217, 3225, 3239, 3251 : m. p. 3e lec., :3296;
3e lec.. 3302.

Applications de la loi les pêcheries, 1553.
Quai du Sanlt Sainte-Maries (rép.), 1602.
Le capitaine de l'Alert (rép.), 1798.
Steawmer Stan/y (rép.), 1959.

TUPPER, L'nros. CHAs. -H.-d/e.

Bran de scie dants- la rivière La Have (rép.),
1984, 2210.

Marins malhdes et dans la détresse, (rép.),
*2180.

Le garde-pêche Lavallée (rép.), 2181, 2183.
Lac Saint-Pierre, division des districts (le

pêche (rép,), 2183,
Commerce du bétail par la voie (le l'Atlantique

(rép.), 2184.
Aide aux Canadiens lais la détresse en pays

étranger (rép.), 2184.
Permis de pêche (rép.), 2187.
Inspection des navires (B. n° 149), Ire lec.,

2711 ; 2 e lec. et en comité, 3670 et suiv.
Havre de Pictou (B. n 150), 1re lec., 2712; 2e

lec., 3663: en comité, 3664, 3975; 3e leu.,
4038.

Quai du Sault Sainte-Marie, recettes (rép.),
2958.

Pêche' à l'auguille à Rimouski (rép.), 2960,
2966.

Le commandant de l'Alert (rép.), 2966.
laître du havre de Tignish (rép.), 3319.

Acte de Terreneuve relatif à la boitte (sur i.
1. doc.), 3335.

Permis de pêche, rivière Ristigouche (rép.),
3345.

Politique comnerciale (lu gouvernement (sur
mn.-Desjardins), 3398.

Quai du Sault Sainte-Marie (rép.), 3689.
Capitaine Bernier du cap Saint-Ignace (rép.),

3690.
Ch. de f. Intereolonial (sur proposition-Wel-

do.), 3876.
Bancs diuitres le LIP.-E. (rép.), 4035, 4241.
Ciardiens des pêcheries, I. P. -E. (rép.), 4035.
Computation du temps (B. n° 166), Ire lee.,

432%
Terrain acheté de l'honorable sénateur (Guévre-

mont (rép.), 4773.
Maître du havre à Tignish (rép.), 4775.
Gardien de pêche, (uysborough (rép.), 5527.
Le garde-pèche Fitzgerald (rép.), 5529.
surveillants des pêcheries dans P1.P. -E. (rép.),

5533.
Captures 'des bateaux canadiens faisant la

pêche aux phoques (rép.), 5681.
Pilotes (le Montréal (rép.), 6280.
Acte de Terreneuve concernant la boitte, 6326.

T YRWHITT, M. RicuAn D (Simroe-'nd):

Subsides (en comité), 4303, 6338, 6419.

VAILLANCOURT, M. Cyrille-E. (Dorchewer):

Ch. de f. "le Québec Oriental (ni. p. doc.),
1964.
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W ALLACE, 3M. N.-Ciîin ( York.-ouet):

Coalitionis comiîerciales (B. n°' 15), Ire lee.,
144; mn. p. 2e leu., 2596 ; 2e tee. et en com.,
2615, 2621.

Subsides (ei cou.), 528, 4529. 5297.

Cie de ch. de f. et de mines de la Saskatchewan
(B. n° 84), Ire tee., 531 ; t2 lee., 588; ci
coin., et 3e tee., 2357.

Société doe coloiisation de la tempérance (int.

pour IM. Coatsworth), 614.
(cens électoral (sur lbill-Charlton), 1017.
,Jour de la confédération-ajournement, 1566.
1)roit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1811.
Comité des comptes publies (m11.), 1956, 2411,

2560, 2958, 3580, 3046, 4166.
l)ivorce-.Mahatla Ellis (B. n 132), Ire tee.,

1957 ; en com. et 3e tee., 2595.
)ivorce--Adamn Russworn (B. n° 131), I re

lee.. 1957: 2e lee., 2209 ; en com. et 3e lee.,

2593.
Divorce-Isabel Tapley (B. n 134), Ire tee.,

1957 ; 2e tee., 2210 ; en coim. et 3e tee., 2595.
Cie de construction du Cantada (B. n' 128), Ire

tee., 1957; 2e lec., 2130; en coim. et 3e lee.,
2357.

influence orangiste (sur question de privilège-
Charlton), 1998.

Exposé financier (dise.), 214().
Amendement à l'acte des T. du N.-O. (sur B.),

4018, 4021.
Listes électorales (int. pour M. Fréchette), 296 1.
Les juges du district de Montréal (int. pour

M. Lépine), 29(11.
Explications personinelles, 3016.
Comptes publics --burreau des imtpressions (m.),

3371.
Comptes publics--témdoigiages impriiés (i.),

3371.
Concessions forestières (sur m. -Charlton), 3550.

WATSON, M. RoxErT (Marquette):

Validité d'actes provinciaux (int.), 115.
Abrogation de l'acte du cens électoral (su 13.),

327.
Prolibition du trafic des liqueurs enivrantes

(sur i.-.Jamnieson), 377.
e :ond établissemnenit, T.N.. (sur iii.-I)avin),
629.

Cens électoral (sur- bill-Edgar), 786.
Subsides (en coi.), 932, 967, 1733-34, 3592-94

3804, 4156, 4320, 4409, 4431, 4441, 4446,
4461, 4531, 4590. 46(M), 4690, 4749, 4841,
4849, 4924, 4928, 5190. 5304, 5382, 6308,
6411, 6421.

Aide du gouvernement fédéral aux chemins de
fer (sur m. p. loc.), 1074.

WATSON, M. RoBERTr-Suie.

Ch. de f. de la Baie d'.Hudsoi (sur rés.), 1393,
(sur B.), 2257, 2290, 2294.

Réserve des Sauvages de Papashase (int.), 1426.
Ajournemetb(sur m.), 1436.
1)roit sur la ficelle i lier (sur rés.), 1812.
Expose financier (dise. sur), 3113.
Cie de ch. de f. et de houille de lit vallée dut

Daim (sur rés.), 3198, 3203, 3207. 3211.
Electionis fédérales (sur b ill-Thomîpson), 3307,

3309.
Le Br'andou Mil dans les départeinents

publies (int.), 3318.
Réserve du Papashase (it.), 3325.
Concessions forestières (sur i. -Charlton), 3572.
Caial Tay (sur i.-Cameront), 3824.
Amxendemeiits à l'acte des T. lu N.-O. (sur B.),

4008.
Subveittionts en terres aux ch. de f. (sur B.),

4721, 4726, 5616, 5634, 5638, 5657, 5664.
Elections fédérales (sur B.), 5674.
Terres fédérales (sur B.), 5900.
Le ranche Walroud et les colons (surint. -Flint),

6295.

WELDON, M. lrnciamm-C. (A/bert)

Admîîinistration de la justice (sur B.), 1109.
Banrque des cultivateurs de Rustico (mii. pour

mettre bill sur l'ordre lu jour), 11119.
Exposé fiiancier (dise.), 1458.
Clhemîîin de fur Intercolonial (dise.), 3853.

W ELSH, M. W'iiun (Queen, J.E.-P)

Aiiélior'atioins de havres, I. P.-E. (int.), 230.
Cieinii de f. de transport maritime de Chi-

guectou (sur rs.), 565, 568, 571, 573, 575.
Suîbsides (ci coimîité), 944, 4570, 4784, 4789,

471)3, 5157.
Brise-lames de Belle-C(reek, I.1>.-E. (int.), 1291.
.Jetée le Red Poinît, ].P.-E. (int.), 1291.
Brise-lames de Wood Island, I.P.-E. (it.).

1291.
Ch. le f. de la baie d'Hudson (sur rés.), 1420.
Tunnel de l'Ile (lu P.-E. (sur i.-Davies), 1665;

(int.), 4387.
Droit sur la ficelle à lier (sur rés.), 1853.
lusspectioi des nlavires (sur B.), 4404, 4407.
Cainal de lit valléede lit Trenrt (sur dise. - Barron),

4905.

WHITE, 'M. Nxram :L-W. (Shdbu)

Importatiois de toile à voiles (int.), 145 ; (ni.
p. doe.), 177.

Subsides (en comité), 963.
Entreposage de poisson étranger (int.), 1285.
Brani île scie dans la rivière La Have (sur ni.

p. doc.). 2233.
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VHITE, M. NATHANEL-.-SUte.

Ch. de f. d'Inverness et Richmond (sur im. p.
doc.), 2583.

Exposé financier (discours sur), 2713.
Modification à l'acte des pêcheries (sur B.),

3243.
Acte de Terreneuve relatif à la boitte (n. p.

doc.), 3334.
Député de Northunberlaid-est (sur 2e rapp.),

5765.

WHITE, M. RoBEtRT-SMEAToN ffardell):

Députation (les municipalités d'Ontario, 395.
Sous-percepteur de l'île Pelée (sur m. p. doc.),

1628.
Coalitions commerciales (sur B.), 2606.
Exposé financier (disc. sur), 3019.
Subsides (en comité), 4448.

WILMOT, M. RonT.-D., Ja. (Sîwmbry):
Compagnie de chemin de fer et de mines d'hi-

verness (B. n' 136), lIre lec. 2021 ; 2e lec.,
2358; en comité et 3e lee., 2908.

WOOD, M. Jonix-FisHiu (Brockrille):
Elections fédérales (B. nI5) Ire lec., 108; ni. p.

2e lec., 1009 ; 2e lec., 1014 ; renvoyé à un
comité spécial, 1014.

Atfaires de la chambre (int.), 112.
Modificatione à l'acte des clauses des compapdnks,

(B. n° 49), Ire lec., 241.
Cens électoral. (B. n° 59), Ire lec., 339 ; 2e

lee., et renvoyé au comité, 1057.

WOOD, I. JohN-FISHER--Sîite.

Cens électoral (sur bill-Edgar), 790; (sur bill-
Thoinpson), 3141.

Subsides (en comité), 1704.
Elections fédérales (sur hill-Thomnpson), 5277,,

5694.
Elections contestées (sur bill-Thompson), 5871.
Subventions aux chemins (le fer (sur bill-

Bowell), 6319.

W OOD, M. Josi.Au (Wesmoelaud:

Chemin de fer de transport maritime (le Chi-
gnecton (sur rés.), 577.

Ajournement à propos de fêtes légales (sur
int.), 1297.

Ajournement (sur i.), 1434.
Tunnel de l'Ile (i Prince-Edouard (sur mu.-

Davies), 1668.
Destitution (le M. Muttart et de Wn. Satin-

ders (sur ni. p. doc.), 2196.
Exposé financier (discours), 2297.
Voies et moyens--Le tarif (rés.), 3284.
Subsides (en comité), 3589.
Chemin de fer Intercolonial (sur proposition-

Weldon), 3891.
Comité (les comptes publics (m.), 5130.
Modification à l'acte <les dotanes (sur B.,

5434.

YEO, M. JoinN, (P'rite-e, I. P.-E.):

Tunnel de l'île du Prince-Edouard (sur mn..
Davies), 1660.
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MATIÈRES.

ABATTaoE du bétail américain au Canada (int.),
4565, 4636, 5331, 5905.

ABATTOIRS, compagnie internationale des (int.),
3685.

ABoNNEMENTs aux jOtliaLuX (sub.), 5185.
AniRoUATION le l'acte du cens électoral (B. n° 8),

Ire lec., 109.
A BSTENTIONS simultanées (expl.), 756, 813.
ACCIDENTS résultant de l'accouplement des wagons,

(sur ni. p doc. de M. Iigrin), 3714.
AcUlsE (sub.), 1752.

Acî'sarîoNs contre le député de North umberland-
est, 4167, 4235, 4559, 4633.

ArCUS.TION contre le directeur-général les postes
(explications de M. Haggart), 6260.

A'sATIONs contre un agent des Sauvages (int.),
6281.

ACTF des douanes, modification à 1', (B.), 5408.
AviTEs provinciaux, (int.), 115.
AD1MxIsTRATION le la justice (B.), 144, 1107.

AD31 RAL," bateau à vapeur (in. p. doc.), 2192.
A DR EssE en réponse au discours lu trône, 7, 78.
A FFAIREs de la chambre, 1 12, 722, 1081.
AîEN<oEs commerciales (sub.) 5552.
Aîo ENCEs mercantiles (int.), 147.
Au ENT les Sauvages à Sutton-ouest (int.), 977.
Ao ENTs des Sauvages à Wiarton, (int.) 612.
At.RA N DIssEMENT à Saint-Jean, (sub.), 1682.
Ag RICULTURE et colonisation (comité Liste), 142.
AÅOICîULTUREs, ministère de l', (sub.), 258.
Aiiw fédérale aux chemins le fer. (m. p. loc.),

1070.
A.JoURNE1ENT' (mort (le sir John-A. Macdonald),

902.
A LE, bière et porter, (rés.-tarif), 4079.
ALERT, capitaine (le 1F, (int.), 1798.
ALENSs de l'Ontario-débités au Kéwatin (sub.),

1737.
A LLEN, l'agent les Sauvages(int.), 1284, 1319, 1958.
A 'LLoCATION supplémentaire le W. Wallace (sub.),

3742.
AmBRE dans le Nord-Ouest (int.), 2561.
AM ILAUT, 144, 1010, 1276, 1437, 5906, 1878, 1759.
AN ALYSE les liqueurs enivrantes (m. p. doc.), 207.
As.NAIux américains, abatage des, (int.), 132.

ANIuux, commerce dI', (int.), 972.
ANNONCEs dans les journaux (int.), 978.

ANNoNCEs des malles dans le Canada (m. p. doc.),
2584.

ANTILLES, commerce avec les, 4708.
ANTftLlEs, subventions aux steaners (ni. et disc.-

Davies), 4468.
AITOINTEMENTs de l'agent des bois de la Couronne

à New-Westminster (sub.), 5310.
APPoINTEMENTS les agents en Europe (sub.), 4369.
A PPOINTEMENTS les agents <les terres fédérales

(sub.), 5308.
APPoINTEMENTS les commis supplémentaires au

bureau central (sub.), 5315.
APioINTEMENTS <le gardes-forestiers, etc. (sub.),

5310.
APPoINTEMENTS du surintendant des nmines (sub.),

5308.
ARBITRAGE du ch. <le fer canadien du Pacifique

(int.), 5262.
A RcmVEs, classement des anciennes, (sub.), 5202,

5242.
ARNotim, affaire, 3187.
ARPENTAOES (sub.), 4849.
AssURt\NcE sur la Vie dite "Occidentale " (B.),

299.
AîU»ETTE, L. A. (sub.), 1583.
AUDITEUR général (sub.), 397, 1570.
AUDITION, amendement à l'acte le 1', (B.), 3296.
AVENIR, embranchement de ch. de f. sur, (int.),

201, 224.
AvocATS, enquête-Tarte-McG reevy (int.), 1601,

1961.
B.uE d'Hudson, chemin de fer de la, (rés.), 557,

1882, 2240, 2326, 1273, 1368, 1437.
BAIE les Chaleurs, chemin <le fer de la, (B.), 1790.
BANcRor, soumission (m.-Amyot), 4242.
BANcs dhuîtres dans l'Ile du P.-E. (int.), 4241,

4035.
BANFF, arpentage, etc. (sUb.), 5225.
BANQUE d'épargnes les Mines Albion (B.), 1120,

1318.
BANQUE des cultivateurs de Rustico (B.), 1119.
BANQUE le Pictou (B.), 555.
BANQUFs et commerce (comité, liste), 142.1

BARRE à l'embouchure de la Thamnes (int.), 1288.
Ba.4ssiN de radoub d'Amherstburg (int.), 339.
BASSIN de radoub le Bobcaygeon (sub.), 1692.
BASSIN de radoub d'Esquimalt (int.),274,537,1963.
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Bassix le radoub> de Kingston (débat sur i.-
Amyot), 645, 3725, 3691, 4037, 1793, 1878,
1696.

BastSx de radoub <le Lévis (sab), 4650, 2185, 1715.
IXriur a vapeur Adaln/ (mn. p. doc.), 2192.

BEzrEA x à vapeur, inspectioli des, (B.), 1111.
BATEAUX canadiens faisalt la p'che aux phoues,

5680.
BATTEL, Win. (int. ). 4028.

BATTRE l de St-Jean I)eslaillonis (ni. p..doC.). 1069.
RE 011Y, Arthur, lietitenaiit-coloiel (int.), 1795-

B~l.:uErAssE, élection <le (11. 1. doc.), 190.

BAuER.:oN, bassin de (ni. p. doc.), 719.
BeTAII, sur pied, expédition di, (rés. et B.), 3188,

612. 4068, 1218.
BETTERAVE, sucre de, (B.), 4393, 4562.

nuîorîRUA.uES du parlement (rapport), 6.
It iiorurEQI.: du parlement (comité), 159 (sub.),

960>.
RBL ut sur la loi criminelle (int.), 33421.

BI LLS:
Bill (n1" 1 ) relatif it la prestation des serments

d'ttlice, (sir .John-A. Macdonald),1 re lec., 5.
Bill (ne 2) Pour assurer la meilleure observance

dit diimanlche (M. Charlton), lre lec., 106

i. pour 2e lec., 759 : 2
e leu., 778 ; renvoyé

a un comité spécial, 778 : 1er rapport du
comité, 2398: en com., 2990, 3348.

Bill (n° 3) amendant lacte les élections fédé-
rales, chap. 8, S. R. (M. Charlton), 1re lec..
106.

Bill (n 4) amendant l'acte dît cens électoral
(M. Edgar), 1re leu., 107 ; m. p. 2e lec., 779.

Bill (n' 5) amendant l'acte les élections fédé-
rales ('M. Wood, Brockville), 1re leu., 108;
m11. p. 2e lec., 1009 : 2e leu., 1014 ; renvoyé à
un comité spécial, 1014 ; ordre dlu jour res-
cinlé, 2990.

Bill (nV 6) prohibant l'imnportation et l'immîni-

gration d'étraingers en vertti de contrats ou

le conventions pour exécuter des travaux
au Canada (M. Taylor), Ire lec., 109 ; bill
retiré, 204.

Bill (in' 7) amendant l'acte <le la milice (NI.
Mhulock), 109.

Bill (n? 8) abrogeant l'acte dt cens électoral
(M. Caneron, Huron), Ire lee., 109 ; 2e lec.
ajournée, 210 ;i. pour 2e lec., 300; (ren-
voyée sur division), 33;. 338.

Bill (n° 9) amendant les actes coneernant les
élections fédérales (M. Cameron, Huron),
109 ; i re lec.. 1 : 2e lec.. 1045 ; ordre du
jour rescindé, 2990.

Bill (n1' 10) Concernant les iavires <le pêche
des Etats-Unis d'Amérique (M. Tupper), 1re
lec., 111 ; 2e lec., 210; 3e lee., 236.

BILLS-Sit<.

Bill (no- 11) Intitulé "acte permettant à un
accusé de rendre témoignage dans sa pIropre
cause " (M. Cameron, Huron), Ire leu., 132;
2e leu., 3009.

Bill (n°' 12) Modifiant le nouveau l'acte con-
cernant les certificats <les capitaines et
seconds (M. Tupper), Ire lee., 143 ; 2e lee.,
1083 : on coin., 1084, 3159 ; 3e lect., 3161.

Bill (n° 13) exercice de la juridictiotn le l'ami-
rauté ait Canada (sir .John Thompson), Ire
lece., 144 ; 2e lec., 1110: en cnn., 1437,
1759 : 3e leu., 1883.

Bill (no 14) concernant l'adl.ilistration le la
justice (sir Johin Thomnpson), 1re leu., 144 ;
2e lec. et en coin., 906, 1107 ; 3e lec., 1110.

Bill (nC 15) supprimant les coalitions formées
pour entraver le commerce (M. Wallace),
l re lec., 144 ; ni. p. 2e lee., 2596 : 2e lec.,
2621 ; tn coin., 2621.

Bill (n0 16) pour modifier les actes concernant
la Cie <le chemin le fer et (le houille <dAl-
berta (M. Curran), Ire leu., 158 ; 2e leu., 218;
en comi. et 3e lee.. 1785.

Bill (n 17) concernant la Cie de pont et de
tunnel de chemin le fer de la rivière 8ainte-
Claire (M. Montague). I re lee., 158; 2e lee.,
192 ; en com. et 3e lec., 554.

Bill (n0 18) Cie lit pont de la Gtrande Ile <le
Niagara (M. Montagne), Ire lec., 158 : 2e
lee., 192 ; 3e lec., 1105.

Bill (n° 19) Cie dc tunnel du Canada et du
Michigan (M. Montague), Ire lee., 158: 2e
lec., 192 ; en coin. et 3e lec., 554.

Bill (in' 20) Cie du chemin de fer Saint-Laurent
et Ottawa (M. Taylor). I re lee., 158 ; 2e lec.,
192.

Bill (t1' 21) conférant cert.ains pouvoirs à la
Cie dt chemin de fer canadien du Pacifique
au sujet de ses lignes télégraphiques et à
d'autres lins (M. Taylor pour M. Kirkpa-
trick), 1re lec., 158 ; 2e lec., 193.

Bill (n' 22) Cie du chemin <le fer <le colonisa-
tion dit lac Téiniscainiigue (M. Trow), lre
lee., 158 ; 2e lec., 218 ; en com. et 3e lec., 554.

Bill (n° 23) Cie manufacturière E. B. Eddy et
pour changer son mon en celui de " Cie
E. B. Eddy " (M. Mackintosh), Ire lec.,
158 : 2e lee., 218 ; en coin. et 3e lee., 1317.

Bill (11 24) constituant en corporation la Cie
<les moulins McKay (M. Mackintosh) lre
lec., 158 ; 2e lec., 218 ; en com. et 3e lec.,
1317.

Bill (nu 25) Cie de chemin de fer et de houille
de Medicine-Hat (M. Daly), lre leu., 158;
2e lee., 192 ; en coin. et 3e lec., 1317.
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Bill (n°' 26) Cie d'exploitation de bois <le Pein-
broke (M. Ferguson, Leeds), Ire lete., 158
2e let., 182; en con. et 3e lee., 1317.

Bill (n 27) autorisant la Cie de placement et
d'agence de Londres et du Canada à émettre
des actions-débentures (M. )enison), Ire lee.,
159 ; 2e lee., 193 ; en coin. et 3e lec., 1317.

Bill (n, 28) Cie d'imprimerie et (le publication
de l'Empire (M. Denison), Ire lec., 159: 2e
lee., 19;5 ; en com. et 3e lec., 1317.

Bill n°- 29) Cie du chemin le fer Montréal et
Atlantique (11. Ives), lre lee., 159 ; 2e let.,
192 ; en coi. et 3e lee., 1790.

Bill (n1C 30) conférant au commissaire les bre-
vets d'inveiition certains pouvoirs pour faire
droit à Jay Spencer Corbin (M. Reid), Ire
lec., 159 ; 2e lee., 299; bill renvoyé au
comité des hills d'intérêt privé, 2209 ; en
com. et 3e lee., 2595.

Bill (n" 31) modifiant l'acte du cens électoral
(M. Charlton), Ire lec., 159 ; M. p. 2e lee.,
1014 ; renvoyé à trois mois, 1018.

Bill (n* 32) codification de la loi crimninelle
(sir John Tlhomiipsoni),' Ire lee., 159.

Bill (n°' 33) amendement à t'acte des T. N.-O.
M. McCarthy), Ire lec., 177.

1ill (n° 34) modification à l'acte (le tempérance
du Canada (M. Flint), Ire lee., 196 ; 2e lee.,

3350 ; en coi., 3354.
Bill (n° 35) modification à l'acte <le tempérance

du Canada (M. Lavergne), Ire lee., 197.
Bill (n° 36) concernant la Cie du Grand-Trone

le ch. le f. du Canada (M. Tisdale), Ire lee.,
209; 2e lee., 298 ; 3e leu., 1105.

Bill (n° 37) Cie du ch. le f. dlu Noutveau-Brns-
wick (M. Kirkpatrick), Ire lec., 209; 2e
lee., 224; 3e lec., 1105.

Bill (n°' 38) Cie du ch. (le f. (les comtés du
Centre (M. McLennan), lIre lee., 209; 2e
lee.. 224; 3e lec., 1105.

Bill (n° 39) concernant la taritime Chemical
Pu/p Co. (M. Tisdale), Ire lee, 210 ; 2e lec.,
224; en comn. et 3e lec., 1458.

Bill (n° 40) banque les cultivateurs de Rustivo
(M. Macdonald, King, I. P.-E.), Ire lect.,
210 ; 2e lee., 224; nise à l'ordre du jour,
1119 ; en coin. et 3e lee., 1317.

Bill -(n° 41) concernant la Cie canadienne de
force motrice (M. Taylor), Ire lec., 210: 2e
lee., 224; en com. et 3e lee., 1317.

Bill (n°' 42) Pour empêcher la fraude dans la
vente des céréales et des grains de semence
(M. Burdett), Ire lee., 210; M. p. 2e lec.,
1018; 2e lee., 1025; B. renvoyé à un comité

spécial, 1057 ; en coin., 2002.

BILLS-Sui/«.

Bill (n° 43) concernant le Sénat et la chambre
des Communes (M. MIMullen), ire lee., 221
2e leu., 1045 ; en coin. et 3e lee., 1317.

Bill (n 44) concernant la sûreté des navires (M.
Tipper), Ire lect., 222 ; 2e lee., et en comité,
1105, 3155 ; 3e lec., 3156.

Bill (n° 45) modifiant t'acte <des election fédé-
rales contestées (M. Anyot), Ire lec., 222;
2e lee., 1046 ; ordre du jour rescindé,
2990.

Bill (n° 46) Ch. de f. du Sud-Ouest (M. Berge-
ron), lre tee., 241; 2e lect., 298 ; en coin. et
:3e lee., 1458.

Bill (n° 47) modifiant l'acte constitutif de la

Cie du ch. de f. de Collingwood et de la Baie
de Qninté (M. McCarthy), Ire lee., 241 ; 2e

lee., 298 ; en coin. et 3e lee., 1218.
Bill (i' 48) constituant en corporation la Cie

d'assurance sur la vie dite Occidentale (M.
lacdoiald, Winnipeg), Ire lee., 241 ; 2e

lee., 299 ; en com. et 3e lec., 1458.
Bill (n° 49) modifiant l'acte des clauses dles

coimpagnies (M. Wood, Brockville), Ire lee.,
241.

Bill (11 50) Cie d'assurances sur les chaudières
à vapeur et les glaces du Canada (M. Hynian),
lire lee., 270; 2e let., 418 ; en comn. et 3e
lee., 1994.

Bill (n° 51) Cie de construction <le bassins et de
navires de Vancouver (M. Mara), Ire lee.,
270 ; 2e lee., 418; 3e lee., 1105.

Bill (11 52) Cie d'irrigation de McLeod (M.

Davis, Alherta,), Ire lee., 271 ; 2e lee., 418;
en comité, 2130; 3e lee., 2209.

Bill (n° 53) établissant le vote obligatoire (M.
Aiyot), Ire lee., 271 ; M. p. 2e lee.,
1046.

Bill (nW 54) concernant l'élection des membres
(le la chambre des Communes (M. Barron),
Ire lect., 271 ; 2e lee., 1056 ; ordre du jour
rescindé, 2990.

Bill (n° 55) Cie du ch. de f. dite " Atikokan
Iron Range " (M. Mackintosh), Ire lee., 338;
2e lee., 418; en com. et 3e lee., 1317.

Bill (n° 56) Cie dii ch. de f. du sud de la Co-
loinbie-Anglaise (M. Davis), Ire lee., 338
2e lee., 418.

Bill (n°' 57) Cie du ch. de fer, de houille et de
fer du lac du Buffle et le Battleford (M.
Macdonald), Ire lec., 338 ; 2e lee., 418 ; en
coin. et 3e lee., 1317.

Bill (n° 58) constituant en corporation la
" Wiirlpool Bridge Co." (M. German), Ire
lee., 338 ; 2e lect., 418 ; en coin. et 3e lec.,
1317.
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Bill (nj 59) moditiant l'acte du cens électoral
et l'acte dès élections fédérales le 1874 (M.
Wood, Brockville), 1 re lec., 339 ; 2e lec.,
1057 ; ordre du jour rescindé, 2990.

Bill (n(0) Cie du cli. (le f. du lac Erié et de la
rivière Détroit (M. Denison), Ire lec., 392;
2e lec.. 587 ; en coi. et 3e leu., 1630.

Bill (n' 61) Cie du ch. <le f. le Sainte-Catherine
et de Niagara central (M. Carpenter), 1 re
leu., 392 : 2e lec., 555; en coin. et 3e lec.,

1994.
Bill (n'62) service de hae entre la baie Beecher,

C.-A., et un point sur le détroit le Fuca,
E.-U. A. (M1. Earle), Ire lee., 392: 2e lec.,
555: 3e lec., 1105.

Bill (In 63) Cie du ih. de f. le London et le
Port-Stanley (M. 1H-yman), Ire lec., 392 : 2e
ee., )555.

Bill (n° 64) Cie du ch. de f. de jonction le Ber-
liii et du IPacifique (M. Bowm<an), Ire lee.,
392; 2e leu., 555: en com. et 3e lec., 1317.

Bill (n° 65) Cie du chemnin <le fer de Montréal
et Ottawa (M. Bergeron), ire lee., 392; 2e
lee., 555 : cii comité et 3e lee., 1458.

Bill (n, 66) confirimant un bail entre la Cie dit
cleinm <le fer de .Ionction <le Guelplh et la
Cie du Pacifique (11. Henderson), Ire lec.,
392: 2e lee., 555: en comité et 3e lee.,
1458.

Bill (n 67) Cie du cliemini de feor de Victoria,
' Saaniei et New-Westmiiister (M. Prior), Ire

lee., 392 ; 2e leu., 555: en coiité et 3e leu.,
1317.

Bill (i 68) Cie <le chemin de fer et de houille
le la vallée du Dim (M. Davis), Ire lee.,

:392 : 2e lee., 555 : en comité et 3e leu., 1317.
Bill (n' 69) confiriiiaint mune coivention inîter--

venîue entre la Cie du chîeinîî le fer du
Nouveau-Brunswick et la Cie du chemin de
fer caiadien du Pacitjue (M. Kirkpatrick),
I re le., 392: 2e leu., 555 ; ei comité et 3e
lee., 1.317.

Bill (n' 70) Cie du ponît le Buffalo et le Fort
Erié (M. Germîan), lre lec.; 392: 2e leu.,
555; en comité et 3e leu.. 1790.

Bill (n 71) Cie du chemin de fer <le Brigliton,
W ark worth et Norwood (M. Taylor pour M.
Cochrane), Ire le., 392.

Bill (1" 72) Cie di chuexîmii le fer de Peterbo-
rough, Sudbury et du Sault Sainte-Marie
('M. Taylor), I re lee., 392 ; 2e leu., 555 ; en
comjité et 3e leu., 1317.

Bill (i 73) Cie du elciji <le fer dum Pacifique
dl'Oitario-sud (M. Su1terland), lre leu., 393;
2e lee., 555: en coiiité et 3e lec., 1317.

BILLS-Suite.

Bill (no 74) modifiant de nouveau l'acte de la
Cie du chemin de fer canadien du Pacifique,
1889 (M. Kirkpatrick), i re lec., 393; 2e lec.,
555 ; en comité et 3e lec., 1317.

Bill (no 75) concernant la Cie du chemin le fer
canadien lu Pacifique (M. Kirkpatrick) Ire
lee., 393; 2e lec., 555; en comité et 3e lee.,
1317.

Bill (n° 76) liquidation de la bang ue de Picton
(M. Mcl)ougald ), i re leu., 393; 2e lec., 555;
en comité et 3e leu., 1317.

Bill (no 771 chemin de fer d'Ontario et <le la
rivière La Pluie (M. LaRivière), Ire lec.,
447; 2e lecture, 555; en comité, 1630; 3e
lec., 1987.

l3ill (nW 78) convention entre la Cie du ienin
de fer de Shuswap à Okanagon et. la Cie du
chemin (le fer canadien lu Pacifique (M.
Taylor), 1 re leu., 447 ; 2e lec., 555; en
comité et 3e lec.. 1458.

Bill (nv 79) Cie canadienne des terres et (le pla-
cement (M. Taylor), Ire lec., 531 ; 2e lec.,
587 ; en comité et 3e lecture, 1994.

Bill (n1 80) Cie du éhemin de fer le Toronto,
Hamilton et Bumffitlo (M. Taylor), Ire lec.,
531 ; 2e lec., 588 ; en comité et 3e lec.,
1790.

Bill (ni 81) concernant l'ordre dit " Caunadian
Home Circles" (M. Coatsworth), Ire lec.,
531 : 2e lec., 588 ; retiré, 1789.

Bill (v 82) Cie du chemin le fer (le la Baie ies
Chaleurs (M. Curran), Ire lec., 531 ; 2e lec.,
588 : en comité, 1790; M. p. 3e lec., 1987
renvoyé au comité, 1994 : en comité et 3e
lee., 2209.

Bill (un 83) société <le bienveillance dite
Septennial" (M. Coatsworth), 1 re leu.,

531 : 2e le., 588 ; retiré, 1789.
Bill (n' 84) Cie le chemin de fer et de mines

de la Saskatchewant (M. Wallace), I re lec.,
531 : 2e lee., 588 ; en comité, et 3e lee.,

2357.
Bill (no 85) modifiant l'acte d'inspection des

bateaux il vapeur (M. Tupper), lre lec., 531;
2e lec. et en condté, 1111 : 3e lec., 3157 ;
amenl. du Sénat, 3977.

Bill (nw 86) Cie de chemin de Brighton, Wark-
worth et Norwood (M. Cochrane), Ire lec.,
557 : 2e lec., 609; en comité et 3e lee., 1630.

Bill (nw 87) charte de la compagnie du pont de
Québec (M. Desjardins, L'Islet), lre lee.,
557 ; 2e lee., 998; en comité et 3e lec., 1790.

Bill (n" 88) Cie de pont <le 8ainte-Catherine et
Merritton (M. Gibson), Ire lec., 557 ; 2e
leu., 609 : en comité et 3e lec., 1785.
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3ILLS-Suite.

Bill (no 89) Cie du chemin de fer de Kingston
et Pontiac (M. Taylor, pour MI. Ferguson,
Renfrew), Ire lec., 557 ; 2e lec., 609; en
comité et 3e lec., 1630.

Bill (no 90) Cie du chemin de fer de Cobourg,
Northumberland et du Pacifique (M. Coch-
rane), Ire lec. 557; 2e lec., 609; en comité
et 3e lec., 1630.

Bill -(no 91) permission à la ville de Winnipeg
d'utiliser les pouvoirs d'eau de la rivière
Assiniboine (M. Macdonald, Winnipeg), Ire
lec., 557 ; 2e leu., 998 ; en comité et 3e lec.,
1790.

Bill (n° 92) Cie anglo-canadienne d'accumula-
teurs électriques (M. Mackintosh), Ire Iec.,
557 ; 2e leu., 998 ; en comité et 3e lec.,
1994; amend. du Sénat adopté, 2595.

Bill (i' 93) Cie de pont d'Ontario et New-York
(M. Kirkpatrick), Ire lec., 557; 2e lec., 610;
en comité et Se lec., 1630.

Bill (n° 94) Cie du chemin de for de Kingston,
Smith's Falls et Ottawa (M. Taylor), Ire
lec., 557; 2e lec., 610; en comité et Se lec.,
1630.

Bill (n0 95) commission du havre de Montri
(M. Tupper), Ire lec., 557; 2e lec. et en
comité, 1116; 3e leu., 1117; amendement
fait par le Sénat, 2023.

Bill (n° 96) fusion entre la cotipagnie du che-
min de fer d'Ottawa et Parry-Sound et la
Cie de chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et
Renfrew, (M. Jamieson), Ire lec., 609; 2e
lec., 841; en comité et 3e lee., 1790.

Bill (n0 97) chemin le fer de transport mari-
time de Chignectou (M. Foster), Ire lec.,
646 ; 2e lec. et en comité, 1104 ; 3e lec., 1273.

Bill (n° 98) modifiant de nouveau l'acte du
cens électoral (M. Barron), Ire lee., 750.

Bill (n° 99) règlement de certains comptes
entre la Confédération du Canada et les pro-
vinces d'Ontario et de Québec (sir John
Thompson), lre lee., 821 ; 2e lec., 1081 ; en
comité, 1083;' Se lec., 1083.

Bill (no 100) règlement de certaines questions
entre les gouvernements du Canada et Onta.
rio, relativement à certaines terres des Sau-
vages (Sir John Thompson), Ire lec., 821;
2e lec. et en comité, 1J04.

Bill (n° 101) modification de l'acte relatif aux
marques de conmerce et aux dessins de
fabrique (sir John Thompson), Ire lec., 821;
2e lec., en comité et Se lec., 1117.

Bill (n° 102) compagnie des terres d'Ontario
et Qu'Appelle (M. Trow), Ire lec., 905; 2e
lec., 998 ; en comité et Se lec., 1994.

4

BILLS-Suite.

Bill (n0 1(3) modifiant de nouveau l'acte des
chemins de fer (M. Barron), Ire lec., 905;
2e lec., 3365.

Bill (n° 104) modifiant l'acte des lettres de

change de 1890 (sir John Thompson), Ire
lee,, 969 ; 2e lec. et en comité, 1117 ; Se leu.,
3195.

Bill (n0 105) concernant le chemin de fer Inter-
colonial (M. Bowell)), Ire lec., 974; 2e lec.,
1276 ; en comité, 1280; 3e lec., 3188.

Bill (n° 106) lignes de pont et de eharge (M.
Tupper), Ire lec., 969 ; 2e lec., 1276 ; en
comité, 3653; 3e lec., 3975; amendement
du Sénat, 4878.

Bill (no 107) chemin de fer de Burrard Inlet et
de la vallée de Westminster (M. Corbould),
Ire lec., 1026 ; 2e lec., 1105 ; en comité et
Se lec., 1790.

Bill (n 108) modifiant l'acte des terres fédé-
rales (M. Davii), lre lec., 1025; mn. p. 2e
leu. suspendue, 3370.

Bill (n0 109) agences et corporations secrètes,
financières et commerciales (M. Sproule),
Ire lec., 1026.

Bil (n0 110) modifiant l'acte des chemins de
fer (M. Davin), Ire lee., 1079 ; 2e lec.,
3370.

Bill (n0 111) transfert de certaines propriétés
publiques aux gouvernements provinciaux
(sir John Thompson), Ire lec., 1119 ; en
comité, 5880 ; 3e lec., 6357.

Bill (n0 112) modification de l'acte concernant
la représentation dans les territoires occi-
dentaux (M. Davin), lre lee., 1119.

Bill (no 113) banque d'épargnes des Mines
Albion (M. Poster), m. pour Ire lec. retirée,
1120. Bill présenté par M. McDougald
(Pictou), Ire lec., 1122; 2e le., 1318 ; en
comité, 1318 ; 3e lec., 1319.

Bill (n0 114) aux fins d'assurer davantage la
sécurité et la sûreté des navires (M. Davies,
I.P.-E.), Ire lee., 1429.

Bill (n10 115) modifiant l'acte concernant les
havres, quais et brise-lames de l'Etat (M.
Tupper), Ire lec., 1284; 2e lee. et en comité,
3160; 3e lec., 3162.

Bill (n0 116) modifiant de nouveau l'acte du
revenu de l'intérieur (M. Costigan), Ire le.,
1365 ; 2e lec. et en comité, 3302, 3648; 3e
le., 4562.

Bill (n° 117) modifiant de nouveau l'acte de la
cour de l'Echiquier (sir John Thompson),
Ire lec., 1365; 2e lec. et en comité, 3717,
3977 ; 3e lec., 3978.
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BILLS-Sidte.

Bill (n° 118) relatif a la Cie d'assurance "La
Citoyenne " (du Sénat) (M. Desjardins,
Hochelaga), Ire lec., 1426; 2e lec., 1458;
3e lec., 2507.

Bill (no 119) chemin de fer de Winnipeg à la
Baie d'Hudson (M. Dewdney), Ire lec., 1437;
M. p. 2e lec. suspendue, 2025 ; 2e lec. et en
comité, 2240 ; 3e lec., 2326 ; amendements
du Sénat, 4061.

Bill (n' 120) compagnie du chemin de fer (le
Port-Salisbury (M. Skinner), Ire lec., 1509;
2e lec., 1785 ; en comité et 3e lec., 2209.

Bill (n° 121) modifiant l'acte constituant en
corporation la Cie du pont de Montréal
(M. Desjardins, Hochelaga), Ire lec., 1509
2e lec., 1785 ; en comité et Se lec., 2357.

Bill (n10 122) amendement à l'acte des pêche-
ries (M. Tupper), Ire lec., 1509 ; 2e lec. et
en comité, 3216 ; 3e lec., 3296.

Bill (n° 123) pour faire revivre et modifier
l'acte constitutif (le la Cie (le chemin de fer
et <le navigation (iOshawa (M. Madill), Ire
lec., 1600; 2e lee., 1786 ; en comité et Se
lee., 2209.

Bill (n° 124) modifiant de nouveau l'acte cons-
titutif (le la Cie du chemin de fer Grand-
Oriental (M. Desjardins, Hochelaga), Ire
lec., 1600 ; 2e lec., 1786 ; en comité et 3e
lec., 2209.

Bill (n° 125) (du Sénat) constituant en corpora-
tion la Cie de chemin (le fer et de houille des
montagnes Rocheuses (M. Ross, Lisgar), Ire
lec., 1786 ; m. p. 2e lec., 1878 ; 2e lec., 1994;
en comité et Se lec., 2209.

Bill (n° 126) amendant l'acte des territoires
du N.-O. (M. Dewdney), Ire lec., 1789 ; M.
p. 2e lec., 3978 ; 2e lec., 4001 ; en comité,
4001, 4006, 4391; 3e lec., 4393; amende-
ment du Sénat, 6363.

Bill (n° 127) concernant les subsides à accorder
à Sa Majesté (M. Foster), Ire, 2e et 3e lec.,
1883.

Bill (n 128) constituant en corporation la coin-
pagnie (le construction du Canada (M. Wal-
lace), Ire lec., 1957 ; 2e lec., 2130; en comité
et 3e lec., 2357.

Bill (n° 129) compagnie du chemin de fer de la
grande jonction du Manitoba et de l'Assini-
boïa (M. Davin), Ire lec., 1994; 2e lec.,
2130 ; en comité et 3e lec., 2357.

Bill (no 130), constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Chatsworth,
Baie Georgienne et Lac Huron (M. McNeill),
Ire lec., 1957 ; mn. pour 2e lec., 2021 ; 2e lec.,
2130; en comité et 3e lec., 2358.

BILLS-Suite.

Bill (n° 131) pour faire droit à Adam Russ-
worm (M. Wallace), Ire lec., 1957 ; 2e lec.,
2209; en comité et 3e lec., 2593.

Bill (n0 132) pour faire droit à Mahala Ellis
(M. Wallace), Ire lec., 1957 ; M. p. 2e lee.,
2021 ; 2e lee., 2210; 3e lec., 2595.

Bill (n0 133) pour faire droit à Thomas
Bristow (M. O'Brien), Ire lee., 1957; 2e lec.,
2210; en comité, 3e lee., 2594.

Bill (n° 134) pour faire droit à Isabel Tapley
(M. Wallace), Ire lec., 1957 ; 2e lec., 2210
en comité, 3e lec., 2595.

Bill (n0 135) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant la compagnie d'assurance sur la vie
de London (M. Moncrieff), ler lec., 2021
2e lec., 2130 ; et en comité et 3e lec., 2910.

Bill (n 136) constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer et de mines
d'Inverness (M. Wilmot), Ire lec., 2021 ; 2e
lec., 2358; en comité et 3e lec., 2908.

Bill (n° 137) modifiant l'acte du revenu conso-
lidé et de l'audition, (M. Foster), Ire lec.,
2021 ; 2e lee., en comité et 3e lec., 3296.

Bill (n° 138) modifiant l'acte des cours Suprême
et de l'Echiquier (sir John Tomupson), Ire
lee., 2021 ; 2e lec., 3654; en comité, 3657 ;
3e lec., 4061 ; amendements du Sénat, 5196 ;
5717.

Bill (n° 139)-modifiant l'acte du revenu conso-
lidé et de l'audition (M. Mulock), Ire lec.,
2175.

Bill (n0 140) pour restreindre les marques
frauduleuses (M. Costigan), Ire lec., 2178;
2e lec. et en comité, 3652; 3e lec., 3717.

Bill (n0 141) modifiant l'acte concernant les
droits d'auteur (sir John Thompson), Ire
lec., 2179; 2e lec., en comité et 3e lec., 3304.

Bill (n° 142) modifiant l'acte des brevets (sir
John Thompson), Ire lec., 2179; 2e lec., en
comité et 3e lec., 3404.

Bill (n°' 143) concernant certaines délinquantes
dans la province de la Nouvelle-Ecosse (du
Sénat) (sir John Thompson), Ire lee., 2238
2e lec. et en comité, 3665 ; 3e lec., 5258.

Bill (n° 144) amendement à l'acte des Sauvages
(M. Dewdney), Ire lec., 2239 ; 2e lec., 3659;
en comité, 3660; 3e lee., 3663.

Bill (n 145) amendant de nouveau l'acte du
cens électoral (sir John Thompson), Ire lee.,
2399 ; 2e lec., 3138 ; en comité, 3139 ; 3e
lec., 3155.

Bill (n '146) modifiant de nouveau l'acte des
élections fédérales (sir John Thompson), Ire
lec., 2400; 2e lec. et en comité, 3304, 5258,
5317; m. p. Se lec., 5683; 3e lec., 5716.
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BILLS-Site.

Bill (n0 147) modifiant de nouveau l'acte des
élections fédérales contestées (sir John
Thompson), Ire lec., 2401 ; 2e lec., et en
comité, 3720, 5475, 5497, 5721, 5854, 6358;
3e lec., 6361.

Bill (n 148) modifiant de nouveau l'acte (le la
représentation des T.N.-O. (sir John
Thompson), Ire lec., 2411 ; 2e lec., en comité
et 3e lec., 3216.

Bill (n0 149) inspection des navires (M. Tupper),
Ire lec., 2711 : 2e lec. et en comité, 3670
4403.

Bill (n° 150) concernant le havre (le Pictou
(M. Tupper), Ire lec., 2712 ; 2e lec., 3663;
en comité, 3664, 3975 ; 3e lec., 4038.

Bill (n° 151) compagnie <le messageries et de
transport d'Ontario (M. Sutherland), Ire
leu., 2958 ; ni. p. 2e lec., 3289 ; 2e lec., 3663;
en comité et 3e lec., 4348.

Bill (n° 152) développement des pêcheries
maritimes et la construction des navires de
pêche (M. Tupper), Ire lec., 3157 ; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 3663.

Bill (n° 153) traitement des juges locaux d'a-
mirauté (sir John Thonmpson), Ire lec., 3159;
2e lec., en comité et 3e lec., 3216.

Bill (n0 154) concernant l'expédition du bétail
sur pied (M. Tupper), lre lec., 3188 ; 2e lec.,
4068; en comité, 4069'; 3e lec., 4072; amen-
denment du Sénat, 4877.

Bill (no 155) à l'effet de modifier les actes con-
cernant les droits de douane, basé sur les
résolutions 1, 2 et 6, (M. Foster), Ire lec.,
3296; 2e lec., 4935, renvoi en comité, 5258;
M. p. 3e lec., 5408 ; 3e lec., 5458.

Bill (n° 156) à l'effet de modifier l'acte des
douanes (basé sur la rés. 3); (M. Foster), Ire
lec., 3314; 2e lec., 3720.

Bill (n0 157) modiÎant l'acte concernant l'ins-
pection du pétrole (M. Costigan), Ire lec.,
3493 ; 2e lec., en comité et 3e lec., 3719.

Bill (n0 158) autorisant la vente à la ville
de St-Jean de l'embranchement de chemin
de fer sur Carlton (M. Foster), Ire lec.,
3648; 2e lec. et en comité, 3975; 3e lec.,
4038.

Bill (n0 159) concernant les concessions de
terres aux milliciens en activité de service
dans le N.-O. (sir Adolphe Caron), Ire
lec., 3652 ; 2e lec., en comité et 3e lec., 3978.

Bill (no 160) autorisant le transport au club
des patineurs de Québec, de certains terrains
de l'artillerie dans la ville de Québec (sir
John Thompson), Ire lec., 3720 ; 2e lec., en
comité et 3e lec., 4061.

B3ILLS-Suite.

Bill (n° 161) relatif à l'exhumation illégale des
cadavres, (sir John Thompson), Ire lec.,
4932.

Bill (n° 162) pour faire disparaître une erreur
dans l'acte 53 Vict., chap. 81 (sir John
Thompson), Ire lec., 4027 ; 2e et 3e lec., 4400.

Bill (n 163) modifiant de nouveau l'acte d'ins-
pection générale (sir John Thompson), Ire
lec., 4060; 2e lec. et en comité, 4393; 3e
lec., 4400.

Bill (nu 164) établissant (le nouvelles disposi-
tions concernant les peseurs de grains (sir
John Thompson), Ire lec., 4060 ; 2e lec., en
comité et 3e lec., 4400.

Bill (n0 165) modifiant l'acte des terres fédé-
rales (M. Dewdney), Ire lec., 4072; m. p.
2e lec., 5890, en comité, 6361 ; 3e lec., 6363.

Bill (n0 166) computation du temps (M. Tup-
per), Ire lec., 4329.

Bill (n° 167) subsides (M. Foster), Ire lec.,
4391 ; 2e et 3e lec., 4468.

Bill (n°' 168) pour encourager la production du
sucre de betterave (M. Foster), Ire lee.,
4393; 2e lec., 4562 ; 3e leu., 4633.

Bill (no 169) subventions en terres à certaines
Cies <le chemin de fer (M. Dewdney), Ire leu.,
4403; en comité, 4563; 2e lec., 4633, en
comité, 4709, 4714 ; 3e lec., 5717.

Bill (no 170) relatif à la section de la rive nord
du chemin de fer canadien du Pacifique (sir
John iThompson), Ire lec., 4936; 2e lec. et
en comité, 5199 ; ni. p. 3e lec., 5534; 3e lec.,
5535.

Bill (n 171) concernant la Cie Rathbun (M.
Kirkpatrick), Ire lec., 5130; 2e lec., 5193,
en comité et 3e lec., 5497.

Bill (n 172) fraudes envers le gouvernement
(sir John Thompson), Ire lec., 5717; 2e lec.,
5879; en comité, 6426, 6466; 3e lec., 6467.

Bill (n 173) subventions en terres aux chemins
de fer (M. Dewdney), Ire lec., 5854; 2e et
3e lec., 6263.

Bill (n° 174) amendement à l'acte de la milice,
(sir A. P. Caron), Ire lec., 6260.

Bill (n 175) sùbventions en terres aux chemins
de fer (M. Bowell), Ire lec., 6276 ; 2e lec.
et en comité, 6318 ; 3e lec., 6357.

Bill (n 176) preuve devant les arbitres de che-
mins de fer (M. Bowell), Ire et 2e lec., en
comité et 3e lec., 6424.

Bill (n 177) subsides (M. Foster), Ire, 2e et
3e lec., 6446.

Bill (n0 178) modifiant de nouveau les actes des
T. N.-O. (M. Dewdney), Ire lec., 6446; 2e
lec., 6465.
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BILLs d'intérêt local (n.), 2018.
privé (comité-liste), 140, 2239.

" " "c -prolongation de délai (m.),
131, 159, 3811.

B.is d'intérêt privé-réception les rapports (i.),
841, 1500, 3015, 3371.

BTLLs, impression des, 242.
BILLs sanctionnés, 1458, 2021, 2109, 3155, 3267,

4713, 6469.
Bois abattu sur les îles de la laie Georgienne (int.),

612.
Bois de chauffage pour les édifices publics (int.),

4388.
BOITE'du bureau de poste de Kingston (int.), 978.
BOITES aux lettres à Montréal (int.), 3685.
BOITEs de scrutin (ni. p. doc.), 205.
BOITTE, acte de Terreneuve sur la, (i. p. doc. et

débat), 115, 3327, 6321.
BoTCHIERVILLE, quai de, (int.), 1286.
BOURCIER et Cie (in.), 4166.
BOURGEOIs, paiement à G. A. (motion), 2398, 2478.
BuAN de scie dans la rivière LaHave, N.-E. (m. p.

doc.), 1973, 2210.
Brandon Mail, dans les départements (int.), 3318.
BREVET d'invention-Corbin (B.), 299, 2179, 3304.
BRIGHT, J. B. (int.), 3324.
BRISE-LAMES le l'Ardoise (sub.), 4629.

de Belle-Creek (int.), 1291.
S (le Centreville, N.-E. (int.), 977.
S du comtédePrince,I.P.-E. (int.), 1295.

de Miminigash, I.P.-E. (int.), 133,
719, 4036, 4389.

de New-Harbour (int.), 1027.
de Port-Arthur (int.), 611.
de Southampton (sub.), 1715.
" le Stoney-Island, N.-E. (int.), 5532.

" le Tignislh (int.), 132.
de Wood-Island, I.P.-E. (int.), 1291.

BLTunET, (Débat), 969, 975, 2102, 2626, 2713, 2791,
2872, 2910, 3018.

BUDGET (exposé), 749, 756, 1219, 1458, 1883, 2026,
2297, 2326, 2413, 2479, 2507.

P>UDGET (exposé financier, débat)-Discours par.-
M. Foster, 1219 à 1243.
Sir Richard Cartwright, 1243 à 1272 (amende-

ment), 1272, 1458.
M. Weldon, 1458 à 1484.
M. Paterson (Brant), 1484 à 1508.
M. Montagne, 1884 à 1922.
M. Charlton, 1922 à 1955.
M. Desjardins (L'Islet), 2026 à 2053.
M. Stairs, 2072 à 2093.
M.Amyot, 2093.
M. Macdonald (Huron), 2102 à 2109 et 2110 à

2130, et 2131 à 2140.
M. Wallace, 2140 à 2156.

BUDG ET-Discours par-Suite.

M. King, 2156 à 2175.
M. Wood (Westnoreland), 2297 à 2325.
M. Borden, 2326 à 2341.
M. Masson, 2341 à 2357 et 2.358 à 2373.
M. MeMullen, 2373 à 2398.
M. Ives, 2413 à 2438.
M. McMillan, 2438 à 2460.
M. Corby, 2460 à 2464.
M. Campbell, 2464 à 2477.
M. MeLennan, 2479 à 2502.
M. Landerkin, 2502 à 2506 et 2507 à 2521.
M. O'Brien, 2521 à 2527.
M. Dawson, 2527 à 2540.
M. Moncrieff, 2540 à 2559.
M. Hyman, 2626 à 2640.
M. Ross (Lisgar), 2640 à 2655.
M. Rider, 2655 à 2663.
M. Craig, 2663 à 2671.
M. Flint, 2671 à 2710.
M. White (Shelburne), 2713 à 2724.
M. Beausoleil, 272-9 à 2733.
M. Sproule, 2733 à 2759.
M. Lavergne, 2759 à 2765.
M. Davin, 2765 à 2778.
M. Semple, 2778 à 2790.
M. Adams, 2791 à 2810.
M. Devlin, 2810 à 2820.
M. Desjardins (Hochelaga), 2820 à 2830.
M. Bowers, 2830 à 2835.
M. McDonald (Victoria, N.-E.), 2835 à 2841.
M. Béchard, 2841 à 2852.
M. McNeill, 2852 à 2863.
M. Edwards, 2863 à 2872.
M. Kenny, 2872 à 2892.
M. Fraser, 2892 à 2908.
M. Skinner, 2910 à 2923.
M. Monet, 2923 à 2927.
M. Leduc, 2927 à 2932.
M. Brown, (Chateauguuy), 2932 à 2934.
M. Rycknan, 2934 à 2936.
M. Forbes, 2936 à 2949.
M. Cameron (Inverness), 2949 à 2957.
M. White (Cardwell), 3019 à 3035.
M. Allan, 3035 à 3056.
M. Spohn, 3056 à 3068.
M. Henderson, 3068 à 3084.
M. Murray, 3084 à 3094.
M. Macdonell, (Algoma), 3094 à 3106.
M. Legris, 3106 à 3113.
M. Watson, 3113, à 3125.
M. Fréchette, 3125 à 3132.
M. Proulx, 3132 à 3137.

BUD'GET supplémentaire (int.), 5682, 5716, 1
BUGSBY, William (m.) 812.
BUREAU de douane de Montréal (int.), 3686.

529.
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BUREAU d'enregistrement d'Edmonton (sub.), 4546.
BUREAUX DE poste à Barrie (int.), 3315.

à Brandon (sub.), 4525, 5471.
à Carleton Place, 4457.
à Chatham (sub.), 4426.

" à Chatham, entrepreneur (int.),
4028.

BUREAUX de

2965.

à Cobourg (sub.), 4457, 5346.
à Fraserville (int.), 3315.
à Galt (int.), 229.
à Kingston (m. p. doc.), 1286,

1604, 2589.
à Lachine (sub.), 4426.

" à Laprairie (sub.), 4433.
"à Lindsay (int.), 229.
à Liverpool, N.-E. (int.), 1797.
à Montréal-Contrat pour re-

cueillir les lettres (int.), 4030.
à Montréal-Eclairage à l'élec-

tricité (sub.), 4442.
Pembroke (sub.), 4463.
Peterborough (int.), 228.
Port-Arthur (sub.), 4466.
Québec-fernmeture le dimanche

(int.), 1793.
à Yamaska-est (int.), 2188.
à la Rivière du Loup(sub.), 4452.
à Saint-Henri (sub.), 4453.
à Strathroy (int.), 3323.
à Vancouver (sub.), 4548.
à Walkerton (sub.), 978, 4467.

poste ruraux, fermetures des (int.),

CABINET, formation du (int.), 1604.
CABINET, nouveau, 905.
CADEAUX faits aux ministres (débat sur mn. -Cart-

wright), 3902.
CAISSES d'épargne, dépôts (m. p. doc.), 213.
CAISSES d'épargne postales-intérêt (int.), 1603.
CAISSES d'épargne postales et fédérales (m. p. doc.),

206.
CAISSES d'épargne rurales, N. -E., N. -B., et I. P. -

E. (sub.), 1777.
CALE-SÈCHE à Amlerstburg (int.), 3319.
CAMrP-district militaire n' 1, 235.

"c " " n°7, (int.), 3324.

CANAUX:

" Carillon et Grenville; (sub.), 4224, 4233,
5344.

" Chambly (int.), 4036; (sub.), 4229.
Lachine (ni. p. doc.), 2193 ; (sub.), 4183.
Murray (int.), 4777 ; (sub.), 1756, 4207.
Rideau (m. p. doc.),722; (sub.), 1693, 5345;

(péages, int.), 4778.
dommages aux terrains (int.), 3688.

" " Pont à Merrickville (sub.), 6442.

CANAUX-Suite.

Canal Saint-Pierre (sub.), 2346.
du Sault Sainte-Marie (sub.), 4183, 5332.
Soulanges (int.), 179 ; (m. p.. doc.), 539.
Tay (int.), 3320, 3321, 3686, 4029, 4032,

4774; (sub.), 4226, 5342; (m. p. doc.),
3327.

" " (débatsurm. -Cameron,Huron), 3811.
de la Vallée de la Trent, 198, 218, 558,

1960, 4564, 4208, 4235, 4878.
Welland (int.), 3259 ; (m. p. do..), 233, 274,

979.
de Williamsburg-personnel (sub.), 1756.

CANAUX dt Saint-Laurent-creusement (int.), 1957.
" " " (sub.), 4189.

CAP-BRETON, chemin (le fer du (sub.), 1683, 1685.
CAPITAINE Bernier (int.), 3690.
CARoN, Mlle Léa, indemnité (int.), 212.

CARTES géologiques des provinces maritimes (iut.),
1026.

CENS électoral (int.), 977, 1287.
CENS électoral (B.), 107, 339, 750, 1014, 10i7.
CENS électoral, abrogation (B.), 109, 300.

" " t (bill-Thompson), 2399, 3138.
CERTIFICATS de capitaines et de seconds (B.), 143,

1083, 3159.
CHAMBRE (les communes (sub.), 956.
CHAMBRE du Conseil du N. -O. à Régina (sub.),

4557.
CHARBoN--bureau de poste (le Coaticook (int.)

6350.
CHAUFFAGE-Edifices publics (sub.), 4571.
CHEMINS DE FER:

Chemin de fer d'Annapolis à Digby (sub.),
1686.

de la Baie des chaleurs (int.),
1790, 1987, 5193.

de la baie d'Hudson (rés.), 557,
1273, 1368, 1437 ; (B.),
2025, 2240, 3326, 4061;
(actionnaires) 1882.

" canadien du Pacifique (sub.),
1679.

" canadien du Pacifique cons-
truction du (sub.), 3896.

" canadien du Pacifique, lignes
télégraphiques (B.), 193.

du Cap-Breton (sub.), 1683,
1685.

du Cap-Breton, construction et
équipement (sub.), 3973;
(ni. p. doc.), 181.

de Caraquette (int.), 3684.
Central de la N.-E. (int.) 4038.

" du N.-O. (int.) 2179.
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CHEMINS D E FER-Suite.

Chemin (le fer d'embranchement sur Carleton
(rés.), 1436, 2023; (B.),
3648.

é (le 'I. P.-E. (mu. p. doc.), 232;
(sub.), 4371.

Intercolonial (B.), 974, 1276;
])ébat sur question soule-
vée par M. Weldon), 3853;
(sub.), 1680, 1787, 3928.

d'Inverness et Richmond (int.),
2964 ; (m. p. doc.), 2566.

" le la ligne directe (sub.), 1686.
"6 de Liverpool et Annapolis (int.),

146, 610.
S (le Montréalet Sorel (int.), 3684.

du Nord (in. p. doc.), 990;
(int.), 532; (rés.), 3646.
4252; (B.), 5199, 5534;
(sur ni.), 1029.

de Napierville à Saint-Rémi
(m. p. doc.), 2585.

d'Oxford et de New-Glasgow
(sub.), 1685.

(le Québec au lac Saint-Jean,
(int.), 2180.

de Québec Oriental (mn. p. doc.),
1964.

"e du Saint-Laurent à l'Ottawa
(B.), 192.

<lu Sud-Est (int.), 201, 224.
<le transport maritime (le Clii-

gnectou (rés.), 447, 559;
(B.), 646, 1104, 1273.

le la Vallée de Cornwallis
(int.), 2188.

<le la Vallée du Daim (rés.),
3196.

CîîEaîîN macadamisé de Dundas et Waterloo (int.),
226.

CHMIiNS de fer (B.), 1079.
CHEMINS de fer, amendement à l'acte des (bill-

Barron), 3365.
CHINS.de fer, amemdement à l'acte des (bill-

Davin), 3370.
CH EMINS de fer et canaux, construction (sub.), 4370.

" " ministère des (sub.), 413.
CHEMINS de fer, subventions aux (rés.), 3371, 6165.
CHEMINS de fer, subventions en terres aux, 5720.

canaux et télégraphes (com. -Liste),
139.

CunruNs de fer de l'Etat (rép.), 4173.
CH ENAL du Saint-Laurent-améliorationis (sub.),

1695.
-entreQuébec etMont-

réal (sub.), 4621.

CHIcAGo, exposition de (int.), 1603.
CHIcouTIMI, élection de, 6-7, 145.
CHIGNECTOU, chemin de fer de transport maritime

de (rés.), 447, 559; (B.), 646, 1104.
CIMENT, achat du (int.), 2565.
CLÔTURE de la session (discours), 6470.
CLuB les patineurs de Québec (rés.), 3653.
COALITIONS commerciales (B.), 144, 2596.
CODIFIcATION de la loi criminelle (B.), 159.
COLLÈVE militaire royal (int.), 4390.

" -commissions (int.), 4036.
" -élèves gradués (int.),

4034.
" (sub.), 4320, 4382.

COLOMBIE-ANGLAISE (discours-Prior), 4173.
COLONS sur la réserve du chemin de fer de l'Ile

Vancouver (m. p. doc.), 1067.
COMITÉ des comptes publics (int.), 4332.
COMITÉ des comptes publics (m.), 1365, 1956, 2411,

2560, 2711, 2790, 2958, 3259, 3580, 3646,
4025, 5120.

COMITÉ des comptes publics (M. Cartwright), 4170.
COMITÉ des comptes publics-Bureau des impres-

sions ; témoignages imprimés (m.), 3371.
COMITÉ des impressions, 6424.
COMITÉ des privilèges et élections, 2398, 2477, 3811,

4166.
COMITÉS permanents, 6, 138, 177, 202, 240, 1678.
COMMANDANT de l'Alert (int.), 2966.
COMMERCE d'animaux (int.), 972.
CoMMISSAIRE Herchmer (avis), 772; (int.), 2713;

(m. et débat), 2966.
COuMMIsSAIREs (lu havre de Montréal (B.), 557, 1116,

2023.
<le Pictou (B.), 3975.
de Québec (int.), 274.

COMiriSSION des douanes (sub.), 5171.
"é de l'économie interne (message), 2179.
" géologique (sub.), 4828.
" pour paiement de l'intérêt sur dette

publique (sub.), 1779.
CormrSSioNs royales (int.), 4390.
CoeiMuNIcAT10NS avec l'Ile du Prince-Edouard, (m.

p. doc.), 161.
CO3IPAGNIEs ;

Cie du chemin de fer et de houille de la Vallée
du Daim (rés.), 1219.

Cie d'imprimerie et de publication de l'Empire
(B.), 195.

Compagnie internationale (les abattoirs, (int.),
3685.
de messageries et de transport

d'Ontario (B.), 2958.
< le placement et d'agence de Lon-

dres et du Canada (B.), 193.
" Rathbun (B.), 5129.
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COMPAGNIES-Suite.

Compagnie de transport d'Ontario (B.), 3289.
de tunnel du Canada et du Michi-

gan (B.), 192.
COI PTES entre le Canada et les provinces d'Ontario

et de Québec (B.), 1081.
" publics (comité-liste), 141.

publics, comité des (m.), 1365, 2411, 2560,
2711, 2790, 2958, 3259, 3580, 3646, 4025.

publics (rapp.), 4708.
publics, comité des-Bureau (les impres-

sions ; témoignages imprimés (m.), 3371.
COMPUTATION du temps (B.), 4329.
CoNcEssIoNs de terres aux miliciens (B.), 3978.

" forestières (débat sur m.-Charlton),
3494.

CONNELL, John (int.), 5194.
CONSEIL privé (sub.), 344, 439, 1582.
CONSEILS de la reine (int.), 3323.
CONTESTATION des élections (délai), int., 115.
CONTRATS-ministère des travaux publics (m. pour

comparution de M. Connolly), 819.
CONTRATS pour le papier d'imprimerie (int.), 536.
COSTELLO, Michael, (int.), 5530.
COUPE de bois sur la réserve nQ 6 (int.), 714.
CoURS d'amirauté (int.), 5906.
COUR du Banc de la reine, province de Québec,

(int.), 3696, 5317.
de l'Echiquier (sub.), 513 ; (B.), 1365; (B.),
3717.
Suprême (B.), 5196.
Suprême,-agrandissement (sub.), 4466.

COURS Suprême et de l'Echiquier, (B.), 2021, 3654,
3720.

COURS de vice-amirauté (sub.), 517.
CREUSAGE à Saint-Jean DesChaillons (m. p. doc.),

2478.
CREUSAGE du Saint-Laurent entre Québoc et Mont-

réal (int.), 211.
DÉBATS (comité), 7, 111.

(1er rapport du comité), 556,642; (2ne rapp.)
1218, 1430 ; (3imîe rapp.), 2325 ; (sub.), 958
(traitement des traducteurs), 6073, 6424.

DÉLINQUANTES dans la N.-E. (B.), 5258, 3665.
DEMANDE de rapports, 2625.
DÉmISSION du maître de poste de Ste-Angèle, 6368.
DÉmhîSSION de J. R. Graham (int.), 3260.
DÉPENSES pour câblegrammes (int.), 4389.
DÉPENSES imprévues, T. N.-O. (sub.), 1737.
DÉPENSES publiques (int.), 4241.
DÉPoTS dans les caisses d'épargnes (m. p. doc.) 213.
DÉPUTÉ de Northumberland-est (2me rapp.), 5613;

(int.), 5680 ; (m.), 4772, 4932, 5740.
DÉPUTÉ de Québec-ouest (rapp. du comité), 4851,

4235 ; (m.), 4079.
DÉSAVEU d'actes provinciaux, 6433.

DÉMARTEAU, JOSEPH-réclamation(n.p. doc.), 2190.
DESTITUTIONS sur le chemin de fer de l'. P. -E. (int.),

4078, 4168.
" de J. R. Graham (m. p. doc.),214.
" de Wm. Saunders et de M. Muttart

(m. p. doc.), 2193.
DESTRUCTION de dosiers (int.). 4240.
DETTE publique du Canada (int.), 2187.
DÉVELOPPEMENT des pêcheries maritimes (rés.),

3157.
DIGUE-Rivière du Sud (int.), 610.
DIMANCHE, observance du (B. n' 2), 106, 759,

2398, 3348.
DINGWELL, J. (ilt.), 1585.

DIRECTEUR-général des postes (accusations-m.-
Lister), 5982, 6075.

DISCOURS du trône, 5.

DIVISIONS :-
Amendement de sir John Thompson (309) de-

mandant le renvoi à six mois de la nmotion de
M. Camneron (Huron) proposant la deuxièie
lecture du bill (n° 8) pour abroger l'acte du
cens électoral, adopté par 112 contre 85, 335.

Motion de M. Sproule demandant l'ajournement
du débat sur la prohibition du trafic des
liqueurs enivrantes, rejetée par 74 contre 65,
367.

Motion de M. Gillies demandant l'ajournement
du débat sur la prohibition du trafic des
liqueurs enivrantes, adoptée par 98 contre 80,
390.

Amendement de M. Mills (en comité) subsides
du haut-commissaire, rejeté par 37 contre
20, 436.

Motion de sir Hector Langevin demandant que
le débat sur le second établissement dans les
territoires du N.-O. soit suspendu, adopté
par 87 contre 73, 639.

Amendement de sir John Thompson (renvoi à
six mois du bill n' 4, cens électoral), p. 783,
adopté par 109 contre 77, 812.

Amendement de M. Laurier(haut commissaire),
rejeté par 100 contre 79, 894.

Motion de M. Laurier (la politique du gouver-
nemnent), rejetée par 103 contre 83, 1216.

Amendement de M. Taylor (prohibition du
trafic des liqueurs), rejeté par 185 contre 7,
1332.

Amendement de M. Foster(prohibition du trafic
des liqueurs 1341), adopté par 107 contre 88,
1364.

Motion de M. Denison (ajournement le jour de
la Confédération), rejetée par 72 contre 50,
1606.

Motion de M. Mulock (droit sur la ficelle à lier),
rejetée par 100 contre 80.
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DIvîs10xs-Suite.

Motion de M. Kirkpatrick (3elec. dubilln°131),
adoptée par 89 contre 23, 2593.

Amendement de sir Richard Cartwright (tarif),
1272, rejeté par 114 contre 88, 3137.

Motion de M. Desjardins, L'Islet (politique
commerciale du gouvernement), adoptée par
99 contre 77, 3491.

Motion de M. Charlton (concessions forestières),
rejetée par 100 contre 81, 3574.

Motion (le M. Cameron (Huron) (canal Tay)
rejetée par 100 contre 82, 3851.

Motion (le M. Laurier (griefs des colons de la
région du ch. (le f. d'Esquimalt et Nanaïmo
rejeté par 100 contre 81, 4136.

Motion <le M. Amyot (soumission-Bancroft),
rejetée par 99 contre 82, 4296.

Motion le M. Davies, I.P.E. (subventions au
service des Antilles) rejeté par 107 contre
82, 4523.

Motion de sir Richard Cartwright (mandats
du gouverneur-général) rejetée par 97 contre
82,

Amendement de sir Richard Cartwright (re-
censemnent) rejeté par 103 contre 81, 5127.

Amendement de M. Paterson (Brant) (modifi-
cation à l'acte (les douanes, rejeté par 102
contre 457,

Motion de M. Cameron (Huron) député <le
Northumberland-est, rejeté par 99 contre 74,
5851.

Motion de M. Foster (député de Northum-
berland-est), par 98 contre 75, 5853.

Amendement (le sir John Thompson, à la
motion de M. Lister (accusations contre le
directeur général des postes), adopté par 102
contre 78, 6129.

Motion de .1. Laurier (ajournement du débat
sur rapport du comité des privilèges et élec-
tions), rejetée par 36 contre 29, 6158.

Amendement de M. McCarthy (rapp. du comité
des privilèges et élections), rejeté par 184
contre 2, 6254.

Amendement de M. Davies (rapp. du comité
des privilèges et élections), rejeté par 104
contre 83, 6258.

Motion de M. Girouard (rapp. (les privilèges et
élections), adoptée par 101 contre 86, 6258.

Divis1o postale de Québec (int.), 4031.
Divisioxs électorales les T. N.-O. (int.), 925.
DIvORcE d'Adam Russwormn (B.), 2593.

" de Thomas Bristow (B.), 2594.
DoUANE à Montréal, employés de la (ni. p. doc.-

Lépine), 3336.
DoUANE à Peterborough (sub.), 4465.

" de Montréal-Irrégularités (int.), 4030.

DouANEs, amendement à l'acte des (B.), 3720.
C.-A. (sub.), 5169.
I.P.- E. (sub.), 5542.
ministère les (sulb.), 258.

" Ontario, 5159.
P.Q., 5148.

Docu3MENTs demandés, 758, 399, 223.

DOCUMENTS DEMANDÉS, par:
M. ALLAN:

Sous-percepteur de l'Ile Pelée, 1607.
Cale-sèche à Amherstburgh, 3348.

M. A.rYOT:
Election de Bellechasse, 190.
Enquête au bureau de poste de l'Ile Verte,

552.
Bureau de poste <le Kingston, 1604.
Plans originaux et changements faits à la

cale-sèche de Kingston, 1605.
Bureau de poste de Kingston, 2589.

M. ARMSTRoNG:

Maître de poste de Lobo, 1605.

M. BAIN :
Réclamation du Dr Walker, 1075.

M. BARRON :
Destitution de J. R. Graham, 214.
Bureau <le poste de Galway, 748.
Quantités et essences de bois abattus annuel-

lement dans le territoire récemment en
dispute dans l'Ontario, etc., 131.

Bureau (le poste de Barrie, 2989.
M. BEAUSOLEIL:

Permis de pêche accordés en 1890, 148.
Annonces des malles dans le Canada, 2584.
Encouragement de la culture de la betterave

à sucre, 553.

M. BÉcHARD:
Rapport de H. F. Perley sur les causes de

l'inondation des propriétés des riverains
de la rivière Richelieu, dans les comtés de
Saint-Jean, d'Iberville et de Missisquoi,

131.
M. BOwERs:

Pêcheries de la baie de Fundy, 727.
M. BURDETT:

Transport des malles dans le comté de Hast-
ings, 216.

M. BURNHAM:
Majors de brigade, 744.

M. CAMERON (Inverness) :
Chemin de fer d'Inverness et Richmond, 2566.

M. CAMPBELL :
Dragage de la Kaministiquia, 149.

M. CARROLL:
Accident à Saint-Joseph de Lévis, 180.
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)OCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

Sir RICHARD CARTWRnHT:

Recettes et dépenses, 217.
Recettes et dépenses imputables sur le fonds

consolidé, du 1er mai 1890 au 1er mai 1891,
etc., 138.

Exportations et importations (lu ler mai
1890 au ler mai 1891, etc., 138.

Documents promis dJans le discours du trône,
160.

M. CHARLTON:

Canal Tay, 3227.

M. CHOQUETTE:

Droit de pêche de F. F. Rouleau, à Rimous-
ki, 2989.

Employés du chemin de fer Intercolonial,
1968.

Mise à la retraite du Dr G. A. Bourgeois, des
Trois-Rivières, comme inspecteur des pos.
tes, 2989.

Paiement à G. A. Bourgeois, 2398.
M. CURRAN:

Analyse des liqueurs enivrantes, 207.
M. DALY:

Chemin de fer d'embranchement (lu canadien
du Pacifique à la Souris, 1969.

M. DAVIEs (I. P.-E.):
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

232.
Agrandissement des propriétés-Intercolo-

nial, 1605.
Tunnel de 'Ile du Prince-Edouard, 1298.
Subventions à la compagnie de steamer du

Canada, des Antilles et de l'Amérique du
Sud, 552.

M. DAVIS :

Territoires du N.-O.-affaire J. J. Grant,
3705.

Sauvages de Régina, 2989.
Second établissement, T. N.-O., 615.

M. DEVLIN:

Bulletins de la ferme expérimentale centrale,
1605.

Démission et réinstallation de fonctionnai-
res, 148.

Pétitions au sujet des écoles séparées du
Manitoba, 118.

Service postal du comté d'Ottawa, 233.

M. DELIsLE:

Rapports contre le capitaine J. E. Bernier,
2989.

Personnes accusées de faire la contrebande
dans la province de Québec, 1079.

DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

M. EDGAR:
Lois canadiennes sur les droits d'auteur, 737.
Sauvetage de l'équipage <lu navire Lily, 1076.

M. FAUVEL :

Quai à New-Carlisle, 981.
Permis de pêche-Rivière Ristigouche, 3344.

M. FLINT:
Bureau de poste à Strathroy, 2989.
Officier-rapporteur du comté de Victoria,

N.-E., 2989.
Paiement des primes de pêche, 215.
Propriétés des grèves, 182.
Primes de pêche, 183, 544.
Sauvetage de la goëlette Blizzard, 746.

M. FoRBES:

Primes de pêche, 746.

M. FRAsER :
Communication par voie ferrée entre le Cap-

Breton et la Nouvelle-Ecosse, 181.
Personnes du comté de Guysborough con-

damnées à l'amende pour contravention
aux lois des pêcheries depuis le 1er janvier
1890, 192.

Juge de la cour du comté de Halifax, 2591.
Naufrage de la barque Mfedmerly, 723.
Réclamations de Hugh Munroe, 2590.

M. FRÉMONT:
Eboulement de Québec, 3691.

M. GERMAN :
Destitution <le Samnuel Johnston, 2989.
Employés supplémentaires sur le canal Wel-

land, 233.
Officiers de douane à Crystal Beach et

Point-Albùio, 1605.

M. Ginsox :
Le canal Welland, 979.

iN. GORDON :
Envoi de volontaires à Wellington, 148.
Immigrants chinois, 1604.

M. Hnux:
Camp militaire eu district n° 1, 235.

M. INGRAM :
Accidents résultant de l'aceouplement des

wagons, 3714.
Election d'Elgin-est, 1605.

M. JoxcAs:
Employés sessionnels, 552.

M. KAULAc11:
Bran de scie dans la rivière La Have, 1973.
L'acte de Terreneuve sur la boitte, 3327.

M. KIRKPATRIcK:

Canal Rideau, 722.
Mesure uniforme <le temps, 213.



INDEX.

)OCUMEINTS DEMANI)ÉS-Suie.

M. LANDERKIN:

Nombre (le suffrages inscrits dans les diffé-
rentes divisions électorales, durant les
dernières élections générales, etc., 131.

Boîtes de scrutin, 205.
Travaux publics-Dépenses, 1078.
Rapports concernant les élections, etc., 134.

M. LANGELIER:

Chemin (le fer du Nord, 990.
Goëlette Xarie-Eliza, 1605.
Pont de chemin de fer à Québec, 1057.

M. LARIviÈRE:

Correspondance, etc., (le l'abolition (le l'usage
officiel de la langue française au Manitoba,
117.

Correspondance, etc., au sujet de labolition
des écoles séparées au Manitoba, 117.

M. LAURIER :

Bureau de poste de Campbellton, 552.
Colons sur la réserve du chemin de fer (le

l'Ile Vancouver, 1067.
Pont du chemin de fer à Québec, 1069.
Réclamation de Joseph Desmarteau, 2190.
Transport (les malles entre le Canada et le

Royaume-Uni, 127.

M. LEDUC:

George Boisvert, garde-pêche, 2989.
M. LÉPINE :

Bureau de statistiques du travail, 205.
Employés de la douane à Montréal, 3336.
Rôle de paye des derniers camps de Sorel et

<le St-Jean, 1078.
M. LISTER:

Edifice public à Annapolis, 552.

M. McLEOD:
Explorations géologiques (ans chaque pro-

vince, 552.
M. McMILLAN:

Etalons à la ferme expérimentale centrale,
1605.

M. McMULLEN :

Affaire-Wmt Laidlaw, 1064.
Aide du parlement fédéral aux chemins de

fer, 1070.
Coût des élévateurs placés sur l Iutercolonial

et ses embranchements, etc., 138.
Dépenses imprévues des divers maîtres de

poste salariés pendant les années 1888-89
et 1890, 131.

Dépôts dans les caisses d'épagnes postales et
fédérales, 206.

Dépôts dans les caisses d'épargnes, 213.

DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

M. MCMULLEN--SUit.
Employés permanents du ministère des tra-

vaux publics, 1605.
Pommes de terre exportées du Canada du

1er octobre au 1er mai 1891, 552.
M. MARA :

Dépenses pour chaque ferme expérimentale
au 31 décembré 1890, 236.

Machines nécessaires à l'exploitation des
imnes-Entrée en franchise dans la C. -A.,
980.

Expédition du fromage américain par la voie
des ports canadiens, 209.

M. MONET:

Subsides à un chemin de fer entre Napiervile
et Saint-Rémi, 2585.

M. MONTAGUE:

Barrage de Calédonia dans la Grande-Rivière,
3348.

Navigation de la Grande-Rivière, 2190.
Salle d'exercices militaires à Caledonia, 3348.

M. MOUSSEAU:

Canal de Soulanges, 539.
Rapports d'ingénieurs -- Canal projeté de

Soulanges, 1605.

M. MULoCK:

Agent des Sauvages à Sutton-ouest, 148.
Billets fédéraux en circulation au 31 mai

1891, 1605.
Construction de l'édifice-Langevin, 538.
Rapport de Thomas Munro-Canal le Man-

chester, 1605.

M. MURRAY:

Elargissement du Rapide Plat, 552.

M. MILLS :
Correspondance-mission du ministre <les

finances aux Antilles, 161.

M. PERRY :

Destitution de Wm Saunders et de M. Mut-
tart, 2193.

Communications avec l'Ile du P.-Elouarl,.
161.

M. PRÉFONTAINE:

Canal Lachine, 2193.
Ouvrage fait sur les quais à Longueuil et à

Boucherville, 2592.
Réclamations faites au gouvernement par M.

J. A. Maurice, 2209.

M. PRIoR:
Rapports du député-adjudant général du

district no 11, 748.
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DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

M. RINFRET:
Battures de Saint-Jean DesChaillons, 1069,

2478.
Résignation de James Thurber et nomination

de Wm Thurber, comme gardien de phare
à Sainte-Croix, 175.

M. SOMERVILLE:
Approvisionnement aux équipages (les divers

navires du gouvernement faisant le service
de protection des pêcheries pour la pro-
vince d'Ontario pour 1889-1890, 552.

Ministère (le l'intérieur, 2239.
Quai de Big-Bay, Grey-nord, 236.

M. TARTE :

Bassin de radoub d'Esquimalt, 1963.
Copie des soumissions demandées pour la

construction d'un bassin de radoub i
Kingston, etc., 130.

Le bateau à vapeur A dmiral, 2192.
Vapeur Admiral, arrêté du conseil du 10

mai 1888, accordant un subside de $12,500
par année à Julien Chabot, etc., 131.

M. TRow:
Agrandissement de canaux, 1969.

M. VAILLANCOURT :

Québec Oriental, 1964.

M. WATSON:

Désaveu d'un acte de la législature du Mani-
toba, 553.

Vente de liqueurs, T. N.-O., 553.

M. WIIITE (Shelburne):
Toile à voile importée à Halifax, du 30 juin.
• 1889 au 30 décembre 1890, 177.

DocuMIENTS d(u parlement-distribution (sub.),
5199.

DUCE-T, Louis (int.), 752.
DRAGAE -Colombie-Anglaise (sub.), 4751.

"t 'Manitoba (sub.), 4749.
"t Québec et Ontario (sub.), 4748.
"i Service général, 4752.

DRAGUEUR Saint-Laurent (int.), 4029.
" Prince Edwoard (int.), 1794.

DRAGrEURS-réparations (sub.), 4742.
DROIT de suffrage dans les territoires du N. -O. (B.),

1119.
DROITS d'auteur (int.), 339; (in. p. doc.), 737, 5131;

(B.), 2179, 3304. .
DROITS d'auteur, convention de Berne (int.), 1285.
DROITS d'auteur, (adresse et motion-Thompson),

6425.
DROITS de douanes (B.), 4935, 5258.
DROITS de pêche à Rimouski (int.), 2966.
DROITS sur l'argenterie -présentée au ministre des

travaux publics (int.), 2965.

DUGUAY, Joseph, préposé de l'accise (int.), 3315.
EBOULEMENT à Québec (iu. p. doc. de M. Frémont),

3691.
EcHIQUIFR, cour de 1' (sub.), 513; (B.), 1365, 3977.
ECLUSE de Ste-Anne (sub), 4231.
ECLUSE de St-Ours, (sub.), 4231.
ECOLE de cavalerie de Toronto (int.), 226.
ECOLE industrielle de Régina (sub.), 1714.
ECOLES, C. A. (sub.), 5539.
ECOLES du Manitoba (int.), 753; (in. p. doc.), 117,

821 ; (disc-Devlin), 118.
ECOLES, T. N.-O. (sub.), 1739, 5550.
EDIFIcE-Langevin (int.), 5904, 1288, 1601, 1797,

4078.
EDIFICE-Langevin (ni. p. doc.1, 538, 748, 1006.
EDIFICES des immigrants à Winnipeg (sub.), 1714,

4537.
EDIFICE public <le Lindsay (int.), 272.
EDIFICE public à Smith's Falls (sub.), 4467.
EDIFICES militaires de Victoria, C.-A. (sub.), 6443.
EDIFICES militaires de Winnipeg (sub.), 4540.
EDIFICES parlementaires, piliers métalliques (intz),

1294.
EDIFICES, police à cheval du N.-O. (sub.), 4545.

EDIFîCES publics: Eau (sub.), 4613.
"t gaz et lumière électrique (sub.),

4610, 4619.
EDIFICES publics réparations (Sub.), 4566.

"4 enlèvement de la neige (sub.),
4571.

"& chauffage (sub.), 4571.
"t Manitoba (sub.), 4540.
"t à Napanee (int.), 1292, 2189.
" 4 N.-E. (sub.), 4407.
"t Petrolia (sub.), 4467.
"t Québec (sub.), 5508.
" 4 service du téléphone (sub.), 4613.
"6 T. N.-O. (sub.), 4541, 4547.
"t à Walkerton (int.), 271,340,1291.

ELECTEURS de la province de Québec (int.), 2963.
ELECTION de Bellechasse (in. p. doc.), 190; (int.), 114.

ELECTION contestée de Halton, 4.
" de l'Orateur, 1.
" de Napierville (int.), 1603.

EÈLECTIONs contestées (B.), 222, 5497, 5475, 5854.
" "e (sur rapp. du comité des pri-

vilèges et élections), 4932.
" fédérales (B.), 106, 108, 111, 1009, 1045,

1056, 2400, 3304, 3720, 5258, 5317,
5671, 5683.

ELECTIONS fédérales contestées (bill-Thompson),
2401, 5735, 5721, 6358.

EMBRANCHEMENT de Indian Town (sub.), 3959.
de chemin de fer sur Carleton

(B.), 3648, 3975.
de St-Charles (sub.), 1682, 3959.
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E-N issiox et rachat de billets fédéraux (sub.), 1783.
EillroáYS civils et élections (int.), 1794.

du ministère (les travaux publics (int.),
3259.

de la douane à Montréal (mi. ). doc.
Lépine), 3336.

de l'Intercolonial (n. p. doc.), 1968.
publics (int.), 3318.
publics et les élections (int.), 225.

ENQU PTE-Tarte-McGreevy, avocats (int.), 1601,
1960.

ETREP~Osau du poisson étranger (int.), 1285.
ENTitLeîisEs de canaux, (mu. p. doc.), 1969.
EsqUIMALT, basin de radoub d', (int.), 274, 537.
ESTIMATIONS (iut.), 218.
ETALONS à la ferme expérimentale (int.), 751, 3259.
ExErCiCE et formation de la milice (sub.), 4297.
Ex rnmIoN du bétail sur pied (rés.), 1218 ; (B.),

3188, 4877.
Ex rLICATIONS ministérielles, 241.
Ex PLICATIONS personnelles (par M. Beausoleil, arti-

cle de l'Empire), 3494.
(par sir Richard Cart-

wright), 4024.
(par M. Edwards),3896.
(par M. Mackintosh),

5474.
(par M. McNeill), 1569,
(par M. Montague),

2022.
(par M. Scriver), 2239.
(par M. Stairs), 2989.
(par M. Wallace), 3016.

ExPLoTATION (les mines-machines (ma. p. doc.),
980.

" " -importation d'outillage,
4180.

ExPLORATION de Burrard Inlet, C.-A. (sub.), 1733.
Exl'lOnATIONS et inspections (sub.), 4764.

géologiques (sub.), 5535.
géologiques dans les cantons de l'Est

(int.), 201.
Ex roNTATIoN du bétail canadien (int.), 749.
EXPOSITION (le Chicago (int.), 1603.
EXULsION du député (le Québec-ouest (i. -Thomp-

son), 6423.
FABRE, appointements de M. (sub.), 5204.
FIAiit[CANTs de mélanges (rés.), 3303.
FALSIFICATION des aliments (sub.), 5286.
FA RINE de maïs (int.), 146.
FÉDÉRATION impériale (int.), 2189.
FeRn E expérimentale centrale-Dépenses

1603.
(int.),

FnEs expérimentales (sub.), 1593.
"c -établissement et entretien

(sub.), 3620, 4754.

FÊTE de la Confédération (mn.), 1606.
FÊTE de la Reine (m. pour ajoura.), 392.
FÊTE-DIEU (in.), 531.
FEUILLE de paie des départements (int.), 2563.
FICELLE à lier (rés.), 1799.
FINANCES, ministère des (sub>.), 254.
FORMATION du cabinet (int.), 1604.
FORT du Coteau du Lac (int.), 613.
FRAIS de déplacement des députés (B.), 1045.

" de justice-Mer de Behring (sub.), 1735.
FRAUDES dans la vente de certains articles (B.),

2002, 1057.
FRAUDEs envers le gouvernement (B.), 5879.
FROMAGE américain expédié par les ports canadiens

(int.), 116.
GALERIE nationale (les arts (sub.), 4765.
GAjors-canal (sub.), 4188.
CARDE-PÊCHE Fitzgerald (int.), 5129.

" "4 de Guyshorough (int.), 5527.
(GARDES-PÊUCHE Colombie-Anglaise (sub.), 3593.

Ile du P.-E. (sub.), 3592.
Manitoba (sub.), 3592.
Nouveau-Brunswick (sub.), 3589.

" " Québec (sub.), 3582.
G(AZ et lumière électrique-édifices publics (sub.),

4610.
GAz, inspection lu, 5282.
Gazette Oficielle (sub.), 5542.
GÉOLOGIE, commission de, (sub.), 415.
GIBIER, exportation du, (int.), 1797.
GIGUÈRE, capitaine Claude, (int.), 1287.
GLISsOIREs et estacades'(sub.), 4752.
GOÉLETTE Blizzard-sauvetage (in. p. doc.), 746.
GOÉLETTE Mlfarie-Eliza (int.) 721.
GRAHAM, J. R., destitution de, (ni. p. doc.), 214;

(int.), 3260.
GRAINS de semence, achat de (sub.), 1757.
GRANDE-RIVIÈRE, navigation de la, (mn. p. doc.),

2190.
GRANIT écossais (int.), 340.
GRANT, J. d.-Territoires du N.-O. (sur mn. p. doc.

de M. Davin), 3705.
GRATIFICATIONS et indenmités-canaux (sub.), 1694.
GREEN, appointements <le T.D. (su>.), 1578.
GRVE d'Ottawa (i..), 5681.
GRÈVES, propriété des (m. p. doc.), 182.
GRIEFS des colons-région du chemin de fer d'Es-

quimalt et Namaîno (m.-Laurier), 4095.

HABILLEMENTS et capotes (sub.), 3771.
HARPER, G. H. (sub.), 1598.

HARTLEY, H. E., renvoi de, (int.), 147.
HAUT-COMMISSAIRE (débat), 579, 588, 642, 821, 841

(sub.), 416, 437, 448, 1582, 1760.
HAUT-COMMISSAIRE, sommes payées au, (int.), 179,

227.
HAVRE de Beaverton (int.), 230.
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HAVRE de Brae, I. P. -E. (int.), 212.
" du cap Tourmentine (sub.), 4621.
" de Cascumpèque (int.), 1794, 2186.
" de Cobourg (sub.), 4658.
" de Kingston (sub.), 4658.
" de Lakeport, Ont. (int.), 211.
" de Montréal-commission (B.), 557.
S(le Owen-Sound (int.), 4037 ; (sub.), 4664.
" de Pictou (B.), 2712, 3663.
" de Québec ; contrats-Demande d'enquête

(Tarte-McGreevy), 149.
" de Sumnerside (int.), 3319.
" de Toronto (int.). 2562 ; (sub.), 4671.
S (le Wiarton (int.), 230.

HAVRES le l'Ile du P.-E., améliorations (int.), 230.
HAVRES et rivières en général (sub.), 4694.

"9 " Colombie-Anglaise (sub.), 4693.
" " Manitoba, (sub.), 4690.

" " Québec, 4656.
HAVRES, quais etc., de l'Etat (B.), 3161.
HEARS, J. G. (int.), 5196.
HELBRONNER, Jules, (int.), 5531.
HERCHMER, commissaire (avis.), 722.
HOcG, Walter, (int.), 5531.
HONORAIRES des licences des fabricants de mélan-

ges (rés.), 3303.
HÔPITAL général de Winnipeg (sub.), 6442.
HÔPITAUX de marine (sub.), 4334.
HORLOGE du bureau de poste de Hull (int.), 226.
HURTEAU, Hilaire (int.), 537.
ILE du Prince-Edouard-Gardiens des pêcheries

(int.), 4035.
ILE du Prince-Edouard-Bancs d'huîtres (int.),

4035.
IMMIGRATION, (int.), 5193 ; (sub.), 3645, 5346.

appointements des agents et employés
(sub.), 4368.

" chinoise-administration de l'acte
(sub.), 5174, 5543.

" dans les territoires (int.), 1289.
des ouvriers (B.), 109.

IMPORTATION de sucre brut (int.), 611.
" c de toile à voile (int.), 145.

IMPRESSION des billets fédéraux (sub.), 1784.
des bills, 242.

IMPRESSIONS, comité des (liste) 141, 159; (rapp.),

6424.
IM PRESSIONS et papeterie (sub.), 246.

" 4 papier à reliure, etc., (sub.), 961.
pour les chemins de fer du gouverne-

ment (int.), 3683.
IMPRIMERIE nationale (int.), 3687.

" " achatdescaractères(int. ),3689.
" "i (sub.), 447, 1734, 4457, 6442.
" "c surintendant de l', (int.), 2412,

2478.

INDEMNITÉ aux sénateurs et aux députés, 6427.
INDUSTRIE laitière (sub.), 1588, 3643.
INFLUENCE orangiste (question de priv. -Charlton),

1995.
INGÉNIEUR de la commission lu havre de Québec

(int.), 534, 611.
INONDATIONs de la rivière Richelieu (int.), 341.
INSCRIPTION d'établissement, seconde (m-retirée),

3365.
INSPECTEUR des pêcheries, districtn°3, N. -E. (int.),

133.
" de gaz Elliot (int.), 5193.
" de homesteads, appointements (sub.),

5558.
" P

INsP EcTION

des stations de douanes (sub.), 5170.
mesureurs de bois (sub.), 1753.
des bateaux à vapeur (B.), 541, 1111,

3977 ; (sub.), 3581.
des entrepôts (sub.), 5285.
<les navires (B.), 2711, 3670, 4403, 4563.
du pétrole (B.), 3493, 3719.
et mesurage du bois (sub.), 5279.
générales (B.), 4393.
médicale des navires transatlantiques

(int.), 2959.
INSTRUCTION militaire (sub.), 3801, 4372.
INTERCOLONIAL, chemin de fer (B.), 974, 1276.

(Débat sur question soulevée
par M. Weldon), 3853.

" Journaliers (int.), 3327.
Prix réduits en faveur les

membres du clergé (int.),
3321.

Rafraîchissements (interp.),
3687.

" "g Réclamations p. dommages

(int.), 1799.
" " Secours auxvoyageurs(int.),

2180.
" "g (sub.), 1787, 3928.

INTÉRIEUR, ministère de l', (sub.), 251, 439.

INTERPELLATIONS:
Coupe de bois sur la réserve des Sauvages n° 6.

(M. Barron), 114.
Election de Bellechasse (M. Amyot), 114.
-Délai pour contester les élections (M. Amyot),,

115.
Validité d'actes provinciaux (M. Watson), 115.
Boîtte acte de la législature de Terreneuve-

(M. Kaulbach), 115.
Service de la mallle entre Cross Point et Paspé-

biac (M. Joncas), 116.
Service de la malle entre Cross Point et le.

Bassin de Gaspé (M. Joncas), 116.
Fromage américain expédié par les ports canar

diens (M. Marshall), 116.



INDEX.

INTERPELLATIONS-Suite.

Chèques pour primes de pêche (M. Flint), 132.
Animaux américains (M. Choquette), 132.
Rivière Kaministisquia-Dragage (M1. Camp-

bell), 132.
Port des lettres(M. Innes pour M. Somerville),

132.
Brise-lames de Tignish (M. Perry), 132.

" " de Miminigash (M. Perry), 133.
Recensement du Canada (M. Mills (Bothwell)

pour sir Richard Cartwright), 133.
Inspecteurs des pêcheries, district n° 3, N.-E.

(M. Flint), 133.
Voûte (le sûreté dans le ministère des finances

(M. McMullen), 133.
Union postale avec l'empire (M. )enison), 134.
Election de Chicontimi (M. Choquette), 145.
Importations de toile à voile (M. White, Shel.

burne), 145.
Recensement des suffrages dans les dernières

élections (M. Landerkin), 145.
Permis pour rets à enclos (M. Lister), 145.
Farine de maïs (M. Bowers), 145.
Frais d'enregistrement des lettres (M. Lan-

derkin), 146.
Chemin le fer de Liverpool et Annapolis (M.

Forbes). 146.
Listes (les électeurs (M. Beausoleil), 146.
Permis de pêche (M. Beausoleil), 146.
Prohibition (M. McMullen), 146.
Agences mercantiles (M. Taylor), 147.
Directeurs (les compagnies de télégraphe (M.

Taylor), 147.
Renvoi de H. E. Hartley (M. Christie), 147.
Fête de la Reine (M. Flint), 160.
Vente des timbres d'enregistrement depuis

1882 (M. Landerkin), 160.
Quai de Cacouna (M. Delisle, pour M. Carroll),

161.
Nouveau canal sur la rive nord du Saint-

Laurent (M. McLennan), 179.
Sommes payées au haut-conminissaire (M. Lan-

derkin), 179.
Dernières élections générales-Recensement

les suffrages (M. Landerkin), 180.
Règlement du reven4u (le l'intérieur (M. Gau-

thier), 198.
Canal de la vallée de la Trent (M. Burdett

pour M. Barron), 198.
Set-vice à vapeur entre les provinces maritimes

et les Antilles (M. Davis, I. P.-E.), 198.
Chemin de fer du Sud-Est-embranchement sur

l'Avenir (M. Lavergne), 201.
Explorations~géologiques dans les Cantons de

l'Est (M. Fréchette), 201.
Premier régiment de cavalerie-selles (M.

Hyman), 202.

INTERPELLATIONS -Suite.

Permis pour l'usage de rets à enclos dans le lac
Sainte-Claire (M. Lister), 202.

Réserve mennonite au Manitoba (M. LaRi-
vière), 202.

Havre de Lakeport (M. Hargraft), 211.
Creusage du fleuve Saint-Laurent (M. Delisle),

211.
Reviseurs (M. Delisle), 211.
Travaux publics dans le comté de Hastings

(M. Burdett), 211.
Havre de Brae, I.P.-E. (M. Perry), 212.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (M. Perry),

212.
Saisie illégale de liqueurs (M. Choquette), 212.
Réclamations (le Melle Léa Caron (M. Ch.o-

quette), 212.
Chemin de fer du Sud-Est (M. Lavergne), 224.
Vapeurs sur la baie Georgienne (M. Somerville),

224.
Maître de poste de Kentville (M. Borden), 225.
Divisions électorales, T. du N.-O. (M. Beau-

soleil), 225.
Protection ces pêcheries-approvisionnements

(M. Somerville), 225.
Les employés publics et les élections (M. Bro-

deur), 225.
Quai sur la branche-nord de la rivière Nation

(M. Devlin), 225.
Horlogedubureau de poste de Hull (M. Devlin),

226.
Quai de Coteau Landing (M. Mousseau), 226.
Ecole de cavalerie de Toronto (M. Denison),

226.
Permis pour rets à enclos-Lac Sainte-Claire

(M. Lister), 226.
Chemin macadamisé de Dundas et Waterloo

(M. Bain), 226.
Sommes payées au haut-commissaire (M. Lan-

derkin), 227.
Récompepse an patron de la goélette américaine

" Seigfreid " (M. Flint) 228.
Sauvages d'Antigonish et de Guysborough (M.

Fraser), 228.
Bureau de poste de Peterborough (M. Barron),

228.
de Lindsay (M. Barron), 229.

" " de Galt (M. Barron), 229.
Travaux du havre de Wiarton (Nl. Barron),

230.
Travaux du havre de Beaverton (M. Barron),

230.
Améliorations de havres, I.P.-E. (M. Welsh),

230.
Police à cheval du N.-O. (M. Davin), 271.
Edifices publics à Walkerton (M. Landerkin),

271.
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5e compagnie du 69e bat. (M. Mills, Annapolis),
272.

Editices publics de Lindsay (M. Lister), 272.
Révision des listes électorales (M. Mulock), 273.
Quai de West-Point, I.P.-E. (M. Perry), 273.
Réserve de Shawanakiskics (M. Barron), 273.
Réclamation de M. McLean, Roger et Cie (M.

Innes), 273.
Réclamation de M. Barber (M. Soinerville),

274.'
Canal Welland (M. Gibson), 274.
Bassin de radoub d'Esquimalt (M. Tarte), 274.
Percepteur des douanes à Annapolis-Royal (M.

Mills, Annapolis), 274. .
Compagnie manufacturière Polson (M. Somer-

ville), 274.
Vente de liqueurs enivrantes aux Sauvages (M.

Landerkin), 275.
Coût des machines à composer (M. Lépine),

275.
Bassin de radoub à Amherstbnrg (M. Allan),

339.
Sous-percepteur à l'Ile Pelée (M. Allan), 339.
Acte concernant les droits d'auteur (M.

Edgar), 339.
Granit écossais (M. Barron), 340.
Edifices publics à Walkerton (M. Truax), 340.
Quai à Bonaventure (M. Fauvel), 340.
Quai à Vaudreuil (M. Hlarwood), 340.
Inondations de la rivière Richelieu (M.

Béchard), 341.
Pont projeté de Québec-Obligatives du che-

min de fer du Nord (M. Davies pour M.
Langelier), 532.

Ingénieur de la commission du havre de Qué-
bec (M. Tarte), 534.

Protection des pêcheries (M. Gillies), 534.
Médecin à Saint-Jean, P. Q. (M. Béchard), 534.
Club de la garnison de Québec (M. Laurier pour

M. Lavergne), 534.
Contrats pour le papier de l'imprimerie (M.

Delisle), 536.
Pêche avec rets à enclos dans le lac Huron (M.

Trow pour M. Lister), 536.
Edifices publics d'Annapolis (M. Trow pour

M. Lister), 536.
M. Hilaire Hurteau (M. Gauthier), 537.
Agents des Sauvages dans le comté de Bruce

(M. Landerkin), 537.
Bassin de radoub d'Esquinalt (M. Edgar), 537.
Quai de Meteghan (M. Trow pour M. Bowers),

538.
Digue-rivière du Sud (M. Choquette), 610.
Chemin de fer de Liverpool et Annapolis (M.

Forbes), 610.

INTERPELLATIONs-Suite.

Station du chemin de fer à Saint-Jean (M.
Davies), 610.

Bureaux de poste et de douanes à Listowell
(M. Grieve); 610.

Brise-lames de Port-Arthur (M. Landerkin),
611.

Ingénieur en chef de la commission du havre
de Québec (M. Tarte), 611,

Importation de sucre brut (M. MeMullen), 611.
Subventions des provinces aux chemins de fer

(M. Macdonald, Huron), 612.
Agents des Sauvages à Wiarton (M. Somer-

ville), 612.
Bois abattu sur les Îles de la baie Georgienne

(M. Somerville), 612.
Pierre St-Pierre (M. Proulx), 612.
Bétailàbord des steamers (M. Featherston), 612.
Seigneurie de Sillery (M. Guay pour M. Fré-

mont), 613.
Refuge des enfants àStratford (M. Devlin), 613.
Quai à la Pointe Gatineau (M. Devlin), 613.
Fort du Coteau du Lac (M. Mousseau), 613.
Quarantaine pour les moutons (M. Sproule),

614.
Parc du Major (M. McMullen), 614.
Société de colonisation de la tempérance (M.

Wallace, pour M. Coatsworth), 614.
Paie-maître des districts militaires nos 5 et 6

(M. Lépine), 718.
Brise-lames de Tignish-droits de quaiage (M.

Perry), 719.
Bassin de Beaverton (M. Landerkin), 719.
Réserve des Sauvages-Ile Sea-Bird (M. Came-

ron, Huron), 720.
Permis de pêche-Grande-Rivière (M. Brown,

Monck), 720.
Goélette Mlarie-Eiiza-vente (M. Langelier),

721.
Station de chemin de fer à St-Jean (M. Davies),

751.
Etalons à la ferme expérimentale (M. Mc-

Millan), 751.
Travaux dans la rivière Noire-comtés de

Druinniond et Arthabaska (M. Lavergne), 751.
Sucre en entrepôt (M. McMulen), 752.
Louis Doucet, de Sainte-Flavie (M. Choquette),

752.
Reviseur du comté de Rimouski (M. Guay), 753.
Confiscation de liqueurs à. Montmagny (M.

Choquette), 753.
Ecoles du Manitoba (M. Devlin), 753.
Pêche au phoque dans la mer de Behring (M.

Gordon), 975.
Règlements de quarantaine (M. Macdonald,

Huron), 975.

lxiii
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Vente des liqueurs enivrantes(M. Amyot),976.
Agent des Sauvages à Sutton-ouest (M.

Mulock), 977.
Volontaires de 1837-38 (M. Allison), 977.
Acte du cens électoral (M. Landerkin), 977.
Brise-lanes à Centreville, N.-E. (M. Bowers),

977.
Boîte du bureau de poste (le Kingston (M.

Amyot), 978.
Bureau de poste de Walkerton (M. Truax), 978.
Salle d'exercices militaires à Torouto (M.

Cockburn), 978.
Annonces dansles journaux(M. Beausoleil),978.
Cartes géologiques des provinces maritimes

(M. Fraser), 1026.
Rivière de l'Est, Pictou (M. Fraser), 1027.
New-Harbour, Guysborough (M. Fraser), 1027.
Levé hydrograghique le la rivière Rouge

(M. Ross, Lisgar), 1027.
Maître de poste de Galt (M. Semple), 1284.
Allen, l'agent les Sauvages (M. Landerkin),

1284.
Facilités postales à Digby (M. Bowers), 1285.
Convention (le Berne sur les droits d'auteur

(M. Trow pour M. Edgar), 1285.
Entreposage du poisson étranger (M. White,

Shelburne), 1285.
Quai de Boucherville (M. Trow pour M. Pré-

fontaine), 1286.
Bureau de poste de Kingston (M. Amyot), 1286.
Emploi de W. A. Sheppard (M. Guay pour M.

Choquette), 1286.
Le capitaine Claude Giguère (M. Amyot), 1287.
Acte du cens électoral (M. Landerkin), 1287.
Creusage de la rivière Kaministiquia (M.

Campbell) 1288.
Edifice-Langevin (M. Mulock), 1288.
Sault Sainte-Marie, quai du gouvernement

(M. Gillmor), 1288.
Barre à l'embouchure de la Thames (M. Camp-

bell), 1288.
Réclamation de Breniner pour fourrures (M.

Lister), 1289.
Pêche au saumon avec rets dans la Ristigou-

che (M. Fauvel), 1289.
Immigration dans les T. du N. -O. (M. Davin),

1289.
Police à cheval du N.-O. (M. Davin), 1289.
Brise-lames de Bell-Creek, I. P.-E. (M. Welsh),

1291.
Jetée de Red-Point, 1. P.-E. (M. Welsh), 1291.
Brise-lames de Wood-Island, I. P.-E. (W.

Welsh), 1291.
Edifices publics de Walkerton (M. Truax),

1291.

INTERPELLATIONS-SUife.

Billet de locationde l'Ile Cockburn (M. Lister),
1292.

Edifices publics à Napanee (M. Allison), 1292.
Sauvages de Bruce-nord (M. Landerkin) 1293.
Piliers métalliques pour les édifices parlemen-

taires (M. McMullen), 1294.
W. E. Jones, commissaire du recensement (M.

Lavergne), 1294.
Eugène Soucy (M. Guay pour M. Choquette),

1295.
Service des trains sur l'I.P.-E. (M. Perry),1295.
Brise-lames dans le comté de Prince, 1. P. -E.

(M. Perry), 1295.
Salaire des maîtres de poste (M. German), 1295.
Ventilateurs à vapeur sur les navires (M.

Sproule), 1295.
Police à cheval du N.-O.-Rapport Re com-

missaire (M. Davin), 1601.
Rivière Sissiboo-Dragage (M. Bowers), 1601.
Enquête-Tarte-McGreevy-avocats (M. Mc-

Mullen), 1601.
Edifice-Langevin-construction (M. Mulock),

1601.
Jetée à la Raquette, N.-E. (M. Bowers), 1601.
Quai du Sault Sainte-Marie (int.), 1602.
Saskatchewan-nord-améliorations (M. Mac-

donald, Huron), 1602.
Sucre d'érable-production (M. Godbout), 1603.
Ferme expérimentale dentrale-dépense (M.

McMillan), 1603.
Caisses d'épargnes postales-intérêt (M. Chris-

tie), 1603.
Exposition de Chicago (M. Amyot), 1603.
Elections de Napierville (M. Monet), 1603.
Dernières élections-Sénateurs candidats (M.

Landerkin), 1604.
Formation du cabinet (M. Mulock), 1604.
Bassin de radoub de Kingston (M. Amyot),

1793.
Bureau de poste de Québec-Fermeture le

dimanche (M. Rinfret pour M. Langelier),
1793.

Malles entre le Canada et la Grande-Bretagne
(M. Mulock), 1793.

Employés civils et les élections (M. Landerkin),
1794.

Havre de Cascumpec (M. Perry), 1794.
Le dragueur " Prince-Edward " (M. Perry),

1794.
Maître de poste à Holstein (M. Landerkin),

1794.
Terres des écoles du Manitoba (M. Macdonald,

Huron), 1795.
Lieutenant-colonel Arthur Beaudry (M. De-

lisle), 1795.
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New-England Paper Co. (M. Landerkin), 1796.
Salaires des maîtres (le poste (M. German), 1796.
Traverse entre Fort Erié et Buffalo (M. Ger-

man), 1796.
Malles entre Oxford et Pictou (M. Fraser),

1797.
Bureau de poste à Liverpool, N.-E. (M.

Forbes), 1797.
Pierre pour l'édifice-Langevin (M. Mulock),

1797.
Exportation du gibier (M. McKay), 1797.
M. Laforce Langevin (M. Delisle), 1797.
Le capitaine de 1"'"Alert" (M. Choquette),

1798.
La propriété du marché à Halifax (M. Fraser),

1798.
Quai à Knowlton Landing (M. Trow pour M.

Rider), 1798.
Intercolonial-Réclamations pour dommages

(M. Amyot), 1799.
Creusement (les canaux du St-Laurent (M.

Coatsworth), 1957.
Destitution d'Eugène Soucy (M. Choquette),

1958.
M. James Allen (M. McNeill), 1958.
Approvisionnements pour le pénitencier (le

Dorchester (M. Forbes), 1959.
Steamer "Stanley" (-M. Perry), 1959.
Maître de poste de Holstein (M. Landerkin),

1960.
Quai de Big Bay (M. Somerville), 1960.
Canal de la vallée de la Trent (M. Barron),

1960.
Enquête Tarte-McGreevy(M. MeMullen), 1960.
Chemin de fer central du N.-O. (M. Daly), 2179.
Chemin de fer de Québec et du Lac St-Jean

(M. Amyot pour M. Frémont), 2180.
Marins malades et dans la détresse (M. Amyot

pour M. Frémont), 2180.
Intercolonial-Secours aux voyageurs (M.

Amyot pour M. Frémont), 2180.
Le garde-pêche Lavallée (M. Trow pour M.

Beausoleil), 2180, 2183.
Volontaires de Wellington, C.A. (M. Gordon),

2181.
Lac St-Pierre-division des districts de pêche

(M. Trow pour M. Beausoleil), 2183.
Monument à sir Jonh-A. Macdonald (M. Ca-
- meron, Inverness, pour M. Taylor), 2183.
Saisie illégale de liqueurs (M. Trow pour M.

Choquette), 2183.
Commerce du bétail par l'Atlantique (M.

Sproule), 2184.
Aide aux Canadiens dans, la détresse en pays

étrangers (M. Innes), 2184.
5

INTERPELLATIONS-Suite.

Bassin de radoub (le Lévis (M. Delisle), 2185.
Commis des travaux à Walkerton (M. Truax),

2186.
Havre de Caseumnpec (M. Perry), 2186.
Bureau de poste de Weldford, N. B. ýM. Trow

pour M. Gillmore), 2186.
Transport des malles entre Camilla et Well-

ington (M. Armstrong pour M. MeMullen),
,2186.

Permis de pêche (M. Fauvel), 2187.
Dette publique du Canada (M. Mulock), 2187.
Maître de poste d'Allisonville (M. Edgar),

2188.
Chemin de fer de la vallée Cornwallis (M.

Forbes), 2188.
Bureau de poste d'Yamaska-est (M. Mignault),

2188.
Fédération impériale (M. Amyot), 2189.
Edifices publics de Napanee (M. Trow pour M.

Allison), 2189.
Loterie de colonisation (le Québec (M. Forbes),

2189.
Dépôts d'ambre dans le Nord-Ouest (M. Bain),

2561.
Bail pour le local de la rue Sparks (M. Lander-

kin), 2561.
Maître de poste à Nelson, C. A. (M. Devlin),

2562.
Travaux du havre <le Toronto (M. German),

2562.
Feuille de paie les départements (M. McMul-

len), 2563.
Percepteur des douanes de Guysborçugb (M.

Fraser), 2563.
Saisies illégales par les officiers des douanes (M.

Mulock, pour M. Charlton), 2564.
Achat de ciment (M. Lister), 2565.
Obligations du chemin de fer canadien du Pa-

cifique (M. Frémont), 2565.
Rivières du Lièvre et de l'Ottawa (M. Devlin),

2565.
Statuts du Canada-distribution (M. Guay

pour M. Brodeur), 2565.
M. Jennings, ingénieur en chef (M. Mills, Both-

well), 2566.
Quai du Saulg. Ste-Marie, recettes (M. Lister),

2958.
Paiements à des employés du service civil (M.

Trow polir M. McMullen), 2959.
Inspection médicale des navires transatlanti-

ques(M. Lavergne pour M. Langelier), 2959.
Argent payé pour services professionnels (M.

Trow pour M.- Truax), 2959.
Pêche à l'anguille à Rimouski (M. Choquette),

2960.
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Léda Lamontagne (M. Laurier), 2960.
Mode des pensions (M. McLennan), 2961.
Listes électorales (M. Wellace pour M. Fré-

chette), 2961.
Les juges du district de Montréal (M. Wallace

pour M. Lépine), 2961.
Nombre total des électeursý dans la province

de Québec (M. Choquette), 2963.
Jetée du Port George (M. Borden), 2963.
Chemins <le fer dans le comté d'Inverness (M.

Fraser), 2964.
Le pont de Québec (M. Frémont), 2965.
Droitssur l'argenterie présentée au ministre des

travaux publics (M. Forbes pour M. David-
son), 2965.

Révision des listes électorales (M. Brodeur),
2965.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul (M. Cho-
quette pour M. Monet), 2965.

-Fermeture les bureaux <le poste ruraux (M.
Laurier), 2965.

Droits de pêche à Rimouski (M. Choquette),
2966.

Le commandant de l'Alert (M. Choquette),
2966.

-Joseph Duguay, préposé de l'accise (M. Rinfret
p. M. Mignault), 3315.

Bureau de poste de Barrie (M. Barron), 3315.
Bureau de poste de Fraserville (M. Rinfret p.

M. Choquette), 3315.
Service des postes de Calgary à Edmonton (M.

Charlton p, M. Cameron, Huron), 3315.
Service des postes de Calgary à Fort McLeod

(M. Charlton p. M. Cameron, Huron), 3317.
Réclamations d'Addison McPherson (M. Charl-

ton p. M. Cameron, (Huron), 3317.
Le Brandon Mail dans les départements pu-

blics (M. Watson), 3318.
H. H. Pelletier (M. Anyot), 3318.
Employés publics (M. McMullen), 3318.
Dragage du havre à Sumnierside (M. Perry),

3319.
Maître du havre de Tignish (M. Perry), 3319.
Maître de poste à Brampton (M. Bain p. M.

Featherston), 3319.
-Cale-sèche à Amherstburg (M. Allan), 3319.
Canal Tay (M. Charlton p. M. Cameron,

Huron), 3320, 3321.
Pénitencier de Kingston (M. Charlton p. M.

Cameron, Huron), 3320.
Bill sur la loi criminelle (M. Frémont), 3321.
Prix réduits sur l'Intercolonial en faveur des

membres du clergé (M. Barron), 3321.
.Service postal par voie de Goderich (M. Charl-

ton p. M. Cameron, Huron), 3322.

INTERPELLATIONS-Sulie.

Bureau de poste de Strathroy (M. Hyman), 3323.
Station de chemin de fer à Summerside, I. P. -E.

(M. Perry), 3323.
Conseils de la Reine (M. Delisle), 3323.
J. B. Bright, I.C. (M. Devlin), 3324.
Camp du 7e district militaire (M. Amyot), 3324.
Les Sauvages Chippewas (M. Landerkin), 3325.
Réserve de Paspashase (M. Watson), 3325.
La Ligne Courte (M. Fraser), 3326.
Sous-percepteur des douanes à Walkerton (M.

Truax), 3326.
Saisies de la douane à Walkerton (M. Truax),

3327.
Journaliers sur le chemin de fer Intercolonial

(M. Hazen), 3327.
M. S. W. McCully (M. Davies, I.P.-E.), 3683.
Impressions pour les chemins de fer du gouver-

nement (M. Joncas), 3683.
Chemin de fer de Caraquette (M. Laurier

pour M. Mulock), 3684.
Chemin de fer de Montréal et Sorel (M. Monet),

3684.
Compagnie internationale des abattoirs (M.

Sproule), 3685.
Bureau de la statistique du travail (M. Lépine),

3685.
Service des boîtes à lettres à Montréal (M.

Lépine), 3685.
Officier de quarantaine à Rimouski (M. Lan-

gelier), 3685.
Bureau de douane le Montréal' (M. McMullen),

3686.
Steamer Keewcatin (M. Laurier p. M. Mulock),

3686.
Canal Tay (M. Cameron, Huron), 3686.
Rafraîchissements sûr le chemin de fer Inter-

colonial (M. Choquette), 3687.
Imprimerie du gouvernement, (M. Choquette),

3687.
Monument de Lundy's Lane (M. German),

3687.
Dommages aux terrains avoisinant le canal Ri-

deau, (M. Bain pour M. Dawson), 3688.
Extradition de Léda Lamontagne (M. Laurier),

3688.
Réciprocité entre le Canada et l'Espagne (M.

Laurier), 3688.
Saisie du pont en fer à Walkerton, (M. Truax),

3689.
Caractères pour l'imprimerie du gouvernement

(M. Laurier pour M. Trow), 3689.
Quai au Sault Ste-Marie (M. Mills, Bothwell,

pour M. Lister), 3689.
Médécin de l'école militaire de St-Jean, P. Q.

(M. Delisle), 3689.
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Cour du banc de la reine, province de Québec
(M. Lépine), 3690.

Capitaine Bernier du Cap St-Ignace (M. Cho-
quette), 3690.

Traité de commerce entre l'Angleterre et la
France (M. Devlin pour M. Rider), 4027.

Entrepreneur du bureau de poste de Chatham
(M. Campbell), 4028.

Quais et brise-lames de l'Ile du P.-E. (M.
Perry), 4028.

Wm Battell (M. Campbell pour N. Hargraft),
4028.

Dragueur St-Laurent-Rivière Ristigouche (M.
Brown pour M. Mousseau), 4029.

Canal Tay (M. Somerville pour M. Cameron),
4029.

Bureau des douanes de Montréal-Irrégularités
(M. McMullen), 4030.

Bureau de poste de Montréal-Contrat pour
recueillir les lettres (M. Somerville), 4030.

Division postale de Québec (M. Rinfret pour
M. Langelier), 4031.

Maître de poste de Summerside (M. Perry),
4031.

Ouvriers de chemin de fer Alberta (M. Somer-
ville), 4032.

Extension du canal Tay (M. Somerville pour
M. Cameron), 4032.

Quai à Edgett's Landing, N.-B. (M. Borden
pour M. King), 4033.

Parc et réserve de Banff (M. Somerville pour
M. McMullen), 4033.

Vieux murs de Québec (M. Amyot), 4034.
Elèves gradués-Collège militaire (M. Amyot),

4034.
Bancs d'huîtres de l'Ile du P.-E. (M. Davies),

4035.
Gardiens des pêcheries--Ile du P.-E. (M. Perry

pour M. Davies), 4035.
Maître de poste de Lyster (M. Rinfret), 4035.
Brise-lames de Miminigash (M. Perry), 4036.
Canal Chambly (M. Brown pour M. Monet),

4036.
Saisies des douanes (M. Truax), 4036.
Commissions-Collège militaire (M. Davin),

4036.
Chemin de fer Central de la N.-E. (M. Somer-

ville), 4037.
Havre de Owen Sound (M. Somerville), 4037.
'Bassin de radoub de Kingston(M. Amyot),4037.
Lieutenant-colonel- Wrp. Herchmer (M.

Amyot), 4386.
Tunnel de l'Ile du P.-E. (M. Welsh), 4387.
Malles, dans la Colombie Anglaise (M. McMul

len), 4387.

INTERPELLATIONS-Suite.

Le Keewatin, (M. Trow) 4388.
Le Leader de Régina (M. Trow), 4388.
Bois de chauffage pour les édifices publics (M.

Landerkin), 4388.
Dépenses pour câblegrammes (M. Landerkin),

4389.
Brise-lames à Miminigash (M. Perry), 4389.
Lots deréserve du canal Rideau (M. Landerkin),

4389.
Commissions royales (M. Landerkin), 4390.
Collège militaire royal (M. Trow), 4390.
Traité de commerce entre l'Angleterre et la

France (M. Trow), 4772.
Terrain acheté de l'honorable sénateur Guévre-

mont (M. Trow pour M. Brodeur), 4773.
Nomination d'un courrier de la malle (M.

Trow), 4773.
Canal Tay-bassin à Perth (M. Trow), 4774.
Officier de douane à Pownal Bay (M. Davies,

1. P.-E.), 4774.
Paiements à C. N. Robitaille (M. Trow), 4774.
Maître du havre à Tignish, 1. P.-E. (M. Perry),

4775.
Ecluses à la Chute Fénélon (M. Trow), 4775.
Accusations contre l'agent des Sauvages Jones

(M. Trow), 4775.
Travaux publics dans le comté de Jacques-

Cartier (M. Trow pour M. Brodeur), 4776.
Législation anglaise sur les droits d'auteur

(M. Trow), 4776.
Législation sur le travail (M. Trow), 4776.
Achat de ciment (M. Forbes), 4776.
Chemin de ferdu Guébec Central (M. Trow

pour M. Godbout), 4777.
Service de la douane de Montééal (M. Arm-

strong), 4777.
Employés sur le canal Murray (M. Trow),

4777.
Péages sur le canal Rideau (M. Trow), 4778.
Péages remboursés sur le canal Rideau (M.

Trow), 4778.
Maîtres de gare-chemin de fer du Cap-Breton

(M. McDougall), 4779.
Travaux publics dans le comté de Jacques-

Cartier (M. Brodeur), 5131.
Imnigratidn au Canada (M. Rinfret pour M.

Amyot), 5193.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (M.

Rinfret pour M. Amyot), 5193.
Juges dans la province de Québec (M. Rinfret

pour M. Delisle), 5193.
George M. Elliot (M. Trow pour M. Allison),

5193.
John Connell (M. Rinfret pour M. Beausoleil),

5194.



INTERPELLATIONS-S? .Jo e la cour coté de alifax (. p. oc.),

Thomas Jockes et dle J. B. Delorimiier (Md.

Rinfret pors t. Beausoleil), 5194. JuES (le la province de Québec (int.), 5193.
Binfet ourM. Bausled, ~ " u dstrict de Montrt'a1 (int.), -9961.

Travaux du havre a Sorel (M. Rinfret pour M. lu a m

Beausoleil), 5194. " traitements (les, 518, 55Q9.
Service des postes (M. Rinfret pour M. Beau- JURIDICTION de l'amirauté au Canada, 1110.

soleil), 5195. J administration de la, (B.), 144.
Percepteur de l'accise à Stratford (M. Truox), "c ministère de la, (sub.), 244,439, 512, 1573,

1583.
MN1. J. G. leariJ (M. Mousseau), 5196. KAMNISTIQUIA, dragage de la rivière, (9it.), 132,

Instructions aux reviseurs (M. Edgar), 5196. 1529.6

Ponît (le l'île Bizard (M. Brodeur), 5316. KAMINISTIQUIA, port le la rivière (i. p. doc.), 609.

Cour dua Banc (le la Reinie-province dle Québec KEEWATI.Ný, dépenses lu gouvernement (sub.), 5-202.

(MNI. Langelier), 5"317. r entretien des aliénés lu, 5203.

Abatage du bétail aUéricain au Canada (M. Kee'aatin, le, (int.), 4388.

ML\IcMIN'lulleul), 5,331. KiNOSTOIC , bassin <le raoub de, (m. p. loc.), 130.

Gardien (le pêche de Guysborough (M. Trow bureau e poste de, (int.), 128; (ni. p.

pour s. Fraser), (5s27. 24oC.), 1604.

Snith et Riply et l'honorable T. A. Chapleau LABORATOIRE de la douane (sub.), 5172.

(M. Trow ou Forbes), 5527. LAC Saint-Pierre, division es districts le pêche

Garde-pêche Fitzgerald (M. Trow pour M. (int.), 2183.
Barron), 5529. LAIDLAW, Wgn (eri. p. ),.), 1064.

Nominations <le juges et leur traitement (M.

McM ulen), 5 1 . L 'I.T (-,E é a(n .,19 0 6 8

KAMINe)TQUIAdLArNgEviN, Laforce (int.), 1797.
SCAMNs franaise au Manitoba (m. p. doc.), 117.

MichaKEWAIN dépenses du. goveneen (sub.) M.5\202.ii, A'G

5530. LAVALLÉE, grle-pêche (int.), 2180, 2183.

Walter Hogg (. Choquette), 5b531. LAZARET de Tracadie (sub.), 3645, 4369.

M%. Jules Helbronner (2M. Trow pour M. Bro- Leader-, de Regina (int.), 4388, 4562.

aeur), 5531. LETTRES de change (B.), 1117, 3195.

Maître (le poste "le Ste-Angèle (M. Trow pour enregistrement des, (int.), 146.

pM. Brodeur), 5531. LÊvis, accident de, (m. p. doc.), 180.

Vente (les terres de l'artillerie sur le canal IIEUTENANI'2T-COLONEl Wiîn Herchmer (int.), 4386.

Rideau (M. Somnerville), 5531. LIEUTENANT-GOUVERNEUR des T. N-0., 'Résidlence

Brise-lames de Stoney Island, N. -E. (e. Trow (su.), 4541.

pour M. Flint), 5532. LIForNEs courte 3326.

Terrain le l'artillerie Montréal (M. Trow LiNES de pont et <e charge (B.), 969, 1276, 3653,

pour M. MeMullen), 5533. 48

Surveillants les pêcheries dans 1'1. P. -E. (M. LI(,NES- télégraphiques du ch. dle f. canadien du

Perry), 5533. Pacifique (B.), 193.

Edîfice-Langevin (M21. Caineron, Huron), 5904. LIQUjEURs confisquées à Montinagny (int.), 753.

Abatage les animaux américains au Canada BA enivrantes aux Sauvages (int.), 275.

(M. ufret pour M. Coquette), 5905. ai iprohibition du trafic des (Dé-

Quai aux Tr-ois-Rivières (M. Amyot), 5905. l(t), 275, 341.

Cours d'Amirauté (M. Frniont), 5906. ( m. ente des, (int.), 976.

Charbon pour le bureau le poste de Coaticook " saisie illégale de, (int.), 212.

pRider), 6350. LISTE <es comités permanents, 138.

Service postal transcontinental (M. MeMullen), LISTES électorales (int.), 146, 2961.

6350. L L impression des-Dépenses élec-

JamAIt, exposition (de la, (sub.), 1594. toLd i es (sub.), 1762.

JETÉE du Port George (int.), 2963. p reviseurs (nt.), 211.
de la Ra), uette, N.-E. ( -it.), 1601. Trévision des (int.), 961, 2965.

(le Red Point, . P.-E. (int.), 191. Loi criminelle, codification de la, (B.), 159.

les Trois-Rivières (sb.), 4650. Lois expirantes (comité-liste), 139.

J ouCKES et De Loimier (int.), 5194. LOTERIE de colonisation le Québec (33.), 2189.

JONES, W. E., commissaire du recensement (LIt.), MACHINES composer (int.), 275.
nry, G forer. T. N.-O. (sub.), 5548.
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MAîTRE de havre de Tignish (int.), 3319.
MAiTRE de poste d'Allisonville (int.), 2188.

de Brampton (int.), 3319.
de Galt (int.), 1284.
de Holstein (int.), 1794.

" " de Kentville, N.-E. (int.), 225.
"de Lyster (int.), 4035.

i " de Nelson, C.-A. (int.), 2562.
de Sainte-Angèle (int.), 5531.
de Summerside (int.), 4031.

MAJOR <le brigade, districts nos 3 et 4 (m. p. doc.),
744.

MAJoRS de brigade (sub.), 3771.
MALADIE <le sir John-A. Macdonald, 608, 718.
MALLES dans la Colombié-Anglaise (int.), 4387.

" dans le comté de Hastings (mn. p. doc.), 216.
" entre Calgary et Edmonton (int.), 3315.
" " " et Fort Macleod (int.), 3317.

le Canada et la Grande-Bretagne

(int.), 1793 ; (m. p. doc.), 127.
Cross Point et Paspébiac (int.), 116.

" " " et le Bassin de Gaspé
(int.), 116.

" "e Montréal et Vancouver (sub.), 1773.
MANDATS du gouverneur-général, 4564, 4636.
MANITOBA-asile des aliénés (sub.), 5189.

"i écoles, 117, 118 ; (int.), 753 ; ni. p.
doc.), 821.

"t édifices publics (sub.), 4540.
" langue française au, 117.
" terres des écoles (int.), 1795.

MARCHÉ de Halifax (int.), 1798.
MARÉES, observations des, (sub.), 3576.
MARINE et pêcheries (sub.), 259, 446.
MARINS malades et dans la détresse (int.), 2180.
MARQUES de commerce (B.), 1117.

" frauduleuses (B.), 2178, 3652.
MASTERS, C. H. (sub.), 1585.
MATÉRIEL roulant (sub.), 1681.

McCuLtt, M. S. W. (int.), 3683.
MCGREEVY, M., député de Québec-ouest (m.), 3902.
MCLEOD, M., de Port-Mulgrave (expl.), 2325.
MÉDEcIN de l'école militaire de Saint-Jean, P. Q.

(int.), 3689:
MÉDECIN du port de Saint-Jean, P. Q. (int.), 534.
MENNONITES, réserve des, (int.), 202.
MESSAGERIES et transport d'Ontario (B.), 3289.

MESSAGES DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR
GÉNÉRAL

Budget supplémentaire pour 1891, 812..

Budget supplémentaire pour l'exercice expi-
rant le 30 juin 1892, 231.

Budget supplémentaire additionnel, 6427.
Commission d'économie interne, 114:
Documents concernant l'extension et le déve-

loppement du commerce entre les Etats-
Unis et le Canada, 748, 1218.

MESSAGES, ETO. -Suite.

Election de l'Orateur, 1, 4.
Réponse à l'adresse votée l'an dernier (loyauté),

231.
Sanction de bills, 1458, 3155.
Vente de l'embranchement sur Carleton à la

ville de St-Jean, 558.
MESURE UNIFORME de temps (ni. p. doc.), 213.
MILICE (B.) 109, 6259, (sub.), 246, 3788, 4297.
MINISTÈRES-

Agriculture (sub.), 258.
Chemins de fer et canaux (sub.), 413.
Douanes (sub.), 258.
Finances (sub.), 254.
Intérieur (m. p. doc.), 2239 ; (sub.), 251, 439,

5300.
Justice (sub.), 244, 439, 512, 1573, 1583.
Marine et pêcheries (sub.), 446, 1573.
Milice (sub.), 246.
Postes (sub.), 258, 445.
Revenu de l'intérieur (sub.), 257.,
Sauvages (sub.), 440.
Secrétaire d'Etat (sub.), 246.
Travaux publics-employés (int.), 3259; rap-

ports (int.), 3724.
Travaux publics (sub.), 260, 402, 445.

MINISTRE des travaux publics (int.), 3724.
MiNISTRES, cadeaux faits aux (débat sur m-Cart-

wright), 3902.
MONUMENT à Sir John-A. Macdonald (int.), 2183.

"4 de Lundy's Lane (int.), 3687.
MONUMENTS pour les champs de bataille du Canada

(sub.), 4369.
MORT de sir John-A. Macdonald,_ 896.
MOTIoN-Desjardins (L'Islet) (débat), 2053,
MOTIONS en suspens, 1962.
MUNIcIPALITÉS d'Ontario, 394.
MUNROE, réclamation de Hugh (m. p. doc.), 2590.
MURS de Québec (int.), 4034.
NAPIERVILLE, élections de. (int.), 1603.
NAUFRAGE de la barque fedmerly (m. p. doc.), 723.
NAVIGATION des rivières, enlèvement des obstacles

à la, (sub.), 3576.
NAVIRES de pêche des Etats-Unis (B.), 210, 236.
NAVIRES, inspection des, (B.), 4403.
NAVIRES, sûreté des, (B.), 222.
NÉGOCIATIONS avec le gouvernement américain (m.

p. doc.), 242.
"NE-ENGLAND PAPER CO." (int.), 1796.
OBLIGATIONS du chemin de fer canadien du Paci-

fique (int.), 2565.
OBLIGATIONs du chemin de fer du Nord (int.), 532;

(rés.), 4852.

OBSERVANCE du dimanche (B.), 106, 2398, 3348.
ORATEUR, élection de l', 1.
ORATEUR-SUPPLÉANT, élection de l', 393.

lxixINDEX.



INDEX.

ORDRES du gouvernement (ni.), 2712, 3645.
ORDRES permanents-(comîité-Liste), 141.
ORGE à deux rangs, distribution le l', (sub.), 1590.
OUVERTURE de la session, 1.
OUVRIERtS du chemin de fer Alberta (int.), 4032.
OUVRIERS étrangers (B.), 109, 204.
PAIE-MîAIITRE des dlistricts militaires Nos 5 et 6,

(int.), 718.
PAIEMENTS à des employés du service civil (int.),

2959.
PAIEMENTS pour services professionnels (int.), 2959.
PARC dui Major (int.), 614.

PARC et réserve de Banff (int.), 4033.
PASSES migratoires et nettoyage les rivières (sub.),

3597.
Patent Record (sub.), 968.
PATINEURS de Québec, club îles, (rés.), 905, 3653;

(B.), 3720, 4061.
PÊCHE à l'anguille à Rimouski, (int.), 2960.

au phoque dans lainer de Behring (int.), 975.
au saumon dans la Ristigouche (int.), 1289.

PÊCHE, permis de, (ilt.), 146 ; (i. p. doc.), 183.
PÊCHERIES, amenIet à l'acte des, (B.), 3216,

3296.
PÊCHERIES, application (le la loi des, 1538.

(le la Baie de Fuundy (m. p. doc.), 727.
maritimes (rés.), 558, 3157.
ministère les, (sub.), 446, 1573.

" protection îles, (int.), 225, 534.
salaires, etc., I. P.-E. (sub.), 4348.

" " N.-E. (sub.). 4337.
PÊciEUiS, primes aux,(m. p. doc.), 544; (rés.), 1113.
PELLETIER, H. H. (int.), 3318.
PÉNITENCIERS (,ub.), 246.
PÉNITENCIER (le Dorchester, (sub.), 924, 1584.

de Dorchester, approvisonnements
(int.), 1959.

" le Kingston (int.), 3320 (sub.), 895.
" lu Manitoba (sub.), 927.
" de la Colombie-Anglaise (sub.), 933.
"i de Saint-Vincent de Paul (sub.), 920,

4456 (int.), 2965.
PENSIONS (int.), 2961.

" aux volontaires de 1885 (sub.), 3733.
" -Invasion fénienne, (sub.), 3732.

PERCEPTEUR de l'accise à Stratford (int.), 5195.
"i des douanes à Annapolis-Royal (int.),

274.
PERCEPTEUR des douanes de Guysborough (int.),

2563.
PERCEPTION du revenu.-Douanes, N.-E., 5140;

N.-B., et I.P.-E., 5141.
PERMIs de pêche (int.), 146, 2187.

" "4 Grande-Rivière (int.), 720.
" " Rivière Ristigouche (m. p. doc.),

3344.

PEsELTs de grains (B.), 4400.
PÉTROLE à la Passe lu Nid de Corbeau (int.), 6422.

" inspection du (B.), 3719, 3493.
PHAiEs, etc., entretien, réparations et construc-

tion des, (sub.), 3577, 3579, 3676.
PICTOU, havre (le, (B.), 2712, 3663.
PILOTES de Montréal (int.), 6278.
PISCICULTURE (sub.), 4351.
POIDs et mesures-inspecteurs, 5280 ; loyer, 5283,
POLICE à cheval du N.-O., (sub.), 1289.

i " " commissaire (int.), 1601,
2713 ; (i. et débat), 2966.

POLICE à cheval (lu N.-O., édifices (sub.), 4545,
5539 ; (int.), 271, 1724.

POLICE à cheval du N.-0-., indemnité (sub.), 5204,
4924.

POLICE (lu havre de Québec (sub.), 3575.
" fédérale (sub.), 518, 1584.

POLITIQUE commerciale du gouvernement (débat
sur ni.-Desjardins, L'Islet), 3372.

" du gouvernement (int.), 974, 1028 ; (dé-
bat), 1118, 1123.

PONT du chemin de fer à Québec (int.), 532, 2965
(m. p. doc.), 1057, 1069.

de l'île Bizard (int.), 5316.
" tournant de Hastings (sub.), 1692.

PORT des lettres (int.), 132.
des Trois-Rivières (sub.), 1714.
de Victoria C.-A., (sub.), 4691.

PORTS et rivières d'Ontario-améliorations (sub.),
1715, 4682.

PORTE Saint-Jean, Québec (sub.), 1600.
POSTES, divers (sub.), 258, 445, 4822, 4828.
POSTES, service des (int.), 5195.
POUVoiRs le l'auditeur-général, 397.
PRÉCAUTIONS contre les fraudes (B.), 1029.
PREUVE devant les arbitres <le chemins de fer (B.),

6424.
PREUVE dans les causes criminelles (B.), 3009.
PRIMES aux pêcheurs (int.), 132, 215; (m. p. doc.),

183, 544, 746, (rés.), 1113, (B.), 3663.
PRIMEs sur le fer (int.), 2624, 2713.
PRINCE-ALBERT, bureau de l'agent des terres (sub.),

4547.
PRIsoN de Régina (sub.), 943.
PRIVILÈGES et élections (comité, liste), 138, 149;

(rap.), 2398 ; (mn.), 812, 2477, 3811, 5475,
5679 ; (débat sur rap.), 5706, 5983, 6130,
6166.

PRIVILÈGES et élections (remise des livres de Con-
nolly), 969.

PRIVILÈGE, questions de, par:
M. Charlton, influence orangiste, 1995.

" 2102.

M. Cockburn, article du Daily Examiner, 1631.
M. Davin, article du Globe, 4333.



INDEX.

PRIVILÈGE-Site.

M. Flint, vote du 22 juin, 1509.
M. Gibson, article de l'Empire, 3259.
M. Joncas, article du Monde, 1366.
M. Murray, 820.
M. Tarte, article du Time%, de Londres, 4331.

PROCÉS-VERBAUX de la chambre, traduction des,
203, 395.

PROHIBITION des liqueurs (int.), 146, 553.
PROHIBITION du trafic des liqueurs (n1.), 1008

(débat), 275, 341, 1319.
PROPRIÉTÉ militaire-entretien (sub.), 3806.
PROROGATION (lettre du major Colville), 6447; (mes-

sage du gouverneur général), 6469.
PROTECTION des pêcheries (int.), 534.
QuAI à Beaverton, 4673.

" à Big Bay (int.), 1960.
" à Bonaventure (int.), 340.
" à Boucherville (int.), 1286.
" à Edgett's Landing, N..B. (int.), 4033.
" au Coteau Landing (int.), 226 ; (sub.), 4655.
" du Cap Traverse, I. P. -E., prolongement (sub.),

1787.
" à Knowlton Landing (int.), 1798.

à à Meteghan (int.), 538.
" à New-Carlisle (m. p. doc.), 981.

à à la ]?ointe Cribbin (sub.), 4629.
" à la Pointe Gatineau (int.), 913.

du Sault Sainte-Marie (int.), 1288, 1602,
3689 ; recettes (int.), 2958.

sur la rivière Nation (int.), 225.
des Trois-Rivières (int.), 5905; (sub.), 1714.
à Vaudreuil (int.), 340.
de West-Point, I.P.-E. (int.),-273.

QUAIS et brise-lames de l'I.P.-E. (int.), 4028.
QUARANTAINE, (sub.), 1596.

règlements (int.), 820, 975.
à Charlottetown,I.P.-E.(sub.),4369.
des E.-U., règlements de la, 753.
à la Grosse-Isle (sub.), 4426.

" à Rimouski (int.), 3685.
" les bestiaux (sub.), 5459, 5560.
" pour les moutons (int.), 614.

QUÉBEC, ingénieur de la commission du havre de,
(int.), 534.

QUÉBEC, pont projeté de, (int.), 532.

QUÉBEC-oUEST-siège vacant, 4163, 4169; (commu-
nication de l'Orateur), 6447 ; (expulsion du
député sur m.-Thompson), 6423; (bref d'élec-
tion m.-Thompson), 6424.

RANcHE Walrond, 6282.

RAPIDE Plat (sub.), 4188.

RAPPORTS
Statistique des canaux (M. Bowell), 750.
Imprimerie et papeterie (M. Chapleau), 750.

R APPORTS-SiuLe.

Pêcheries et rapports. des inspecteurs (M.
Chapleau), 750.

Commissaire (le la police à cheval du N.-O.,,
1890 (sir John-A. Macdonald), 240.

Rapports concernant les élections (d. de doc.),
134.

Rapports demandés, 2625.
RAPPORTS, présentation de, 105, 132, 138.
RECENSEMENT (int.), 133, 4077, 4239, 4331, 4561;

(sub.), 1595, 3599; (m.-Cartwright), 4633,
4936, 5008; (tableaux déposés et corrigés),
4708, 4807.

REéENSEMENT des suffrages dans les dernières élec-
tions (int.), 145.

RECETTES et dépenses (i. p. doc.), 217.
RÉCIPROCITÉ, documents relatifs à la, 558, 609.
RÉCIPROCITÉ entre le Canada et l'Espagne (int.),

3688.
RÉCLAMATIoNs d'Addison McPherson (int.), 3317.
RÉCLAMATIONs de M. Barber (int.), 274.

"9 de Bremner p. fourrures (int.), 1289.
" de Joseph Desmarteau (m. p. doc.),

2190.
de McLean, Rogeret Cie (int.), 273.
"le Hugl Munroe (m. p. doc.), 2590.

de David Porter,~6363.
" du Dr Walker (in. p. doc.), 1075.

REFUGE les enfants à Stratford (int.), 613.
RÈGLE 52 (in. pour suspension), 392.
RÈGLEMENTS de quarantaine (int.), 975.
RELATIONS commerciales, 6349.

" commerciales avec les Antilles, 2326.
"" avec les autres pays

(adresse), 6448, 6467.

RELATIONS commerciales avec les Etats-Unis
(message transmettant documents), 1218.

RELATIONS commerciales avec les Etats-Unis, 2325.
RTEPRÉSENTATIoN des T.N.-O. (bill-Thompson),2411.

RÉSERVE de Paspashase (int.), 3325.
" Mennonite aul Manitoba (int.), 202.
" des Sauvages, Ile Sea-Bird (int.), 720.

RÉSIDENCE du lieut-gouv. à Régina (sub.), 4541.

RÉSOLUTIONS-TARIF, 1240 • (amend. -Cartwright),
1272.

RÉSoLUTIONS:
Prohibition du trafic des liqueurs enivrantes,

275, 341.
Ch. de f. de transport maritime de Chignectou,

447, 559, 646.
Ch. de f. de la Baie d'Hudson, 557, 1273, 1368,

1437.
Pêcheries maritimes, 558.
Scrip aux volontaires, 644.
Club des patineurs de Québec, 905, 3653.
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RÉSULUTIONS-Slite.

Modification à l'acte du revenu le l'intérieur,
1081.

Primes aux pêcheurs, 1113.
Expédition du bétail sur pied, 1218.
Cie de ch. de f. et le houille de la vallée du

Daim, 1219.
Tarif, 1240.
Ch. <le f. d'embranchement sur Carleton 1436,

2023.
Droit sur la ficelle à lier, 1799.
Juges locaux d'amirauté, 1878, 3175.
Développement les pêcheries maritimes, 3157.
Octroi de terres aux volontaires, 3162.
Expédition du bétail sur pied, 3188.
Ch. le f. de la vallée du Daim, 3196.
Honoraires des licences des fabricants de mé-

langes, 3303.
Subsides accordés aux ch. <le fer, 3371, 4401,

6165.
Sucre de betterave, 3493.
Chemin de fer du Nord, 3646.
Prime sur le sucre <le betterave, 4038.
Obligations du ch. le f. de la rive Nord, 4852.

RETS à enclos dans le lac Sainte-Claire (int.), 202,
226.

RETS à enclos, permis (int.), 145.
REVEN u-Appointcments despréposés et inspecteurs

le l'accise (sub.), 5242.
REVENU consolidé et audition (B.), 2175.
REVENU <le l'intérieur, amendement à l'acte du,

(B.), 1081, 3302, 3648.
REVENU (le l'intérieur, règlements (int.), 198.

" (sub.), 257.
REVISEUR, comté de Rimouski (int.), 753.
REVISEURS des listes électorales (int.), 211.
REVISEURS, instructions aux (int.), 5196.
RÉVIsION des listes électorales (sub.), 961; (int.),

273, 2965.
RIDEAU-HAîL--conbustible et éelairage (sub. ),

4613.
Ruuousxi, reviseur le, (int.), 753.
RIVIÈRE Fraser (sub.), 4692.
RIVIÈRE Kaministiquia (sub.), 4621.
RIVIÈRE Noire, comtés de Drunmond et Artha-

baska (int.), 751, 752.
RIVIÈRE Sissiboo-dragage (int.), 1601.
RIVIÈRES du Lièvre et de l'Outaouais (int.), 2565.
SAINT-PIERRE, Pierre (int), 612.
SAISIE du pont en fer à Walkerton(int.), 3327, 3689.

illégale de liqueurs (int.), 212. 2183,
des douanes (int.), 4036.
illégales par les douaniers (int.), 2564.

SALAIRE des employés des pêcheries, Ontario
(sub.), 3581.

SALAIRE des maîtres <le poste (int.), 1796.

SALLE d'exercices à Brantford (sub.), 4457.
d'exercices à Toronto (int.), 978; (sub.),

4467.
" d'exercices à Victoria, C.-A. (sub.), 4550.

SALAIREd'armes (sub.), 3792.
SANCTION (le bills, 1458, 2109, 3267, 4713, 6469;

(mess. <le S. E.), 3155, 4633.
SASK4TCHEWA N-NoRD-améliorations (int.), 1602.
SAULT Sainte-Marie, quai (int.), 1602.
SAUVAGES, affaires des, (débat), 1510; (sub.), 253,

440, i573.
SAUVAGES, amendement à l'acte des, (B.), 2239,

3659.
SAUVAGES d'Antigonish et de Guysborougb (int.),

228.
SAUVAGES de Bruce-nord (int.), 1293.

Chippevas (int.), 3325.
Colombie-Anglaise (sub.), 4906.
I. P.-E. (sub.), 4839.
N.-B. (sub.), 4835, 5177, 5544.
N.-E. (sub.), 4833.
d'Oka-transport dans le township de

Gibson (sub.), 5535.
Ontario et Québec (sub.), 4830.
<le Papaskase, réserve les, 1426.
de Shawanakiskics (int.), 273.
société d'agriculture, 5538.

SAUVETAGE de l'équipage du Lily (m. p. doc.), 1076.
ScRip aux volontaires--rébellion de 1885(rés.), 644;

(B.), 3652.
SECRÉTAIRE d'Etat, ministère du, (sub.), 246.
SECRÉTAIRE du gouverneur-général (sub. ), 244,439.
SELDEN, Stephen (sub.), 1593.
SELLES pour le ler de cavalerie (int.), 202.
SÉNAT et chambre des Communes (B.), 221.
SÉNAT, traitements et dépenses imprévues (sub.),

943.
SÉNATEURS candidats (int.), 1604.
SENÉUAL, Audré, 4632, 4852.
SERMENTS d'office (B.), 5.
SERVICE postal (sub.), 4807.
SERVICE postal de Calgary à Edmonton (int.), 3315.

Fort McLeod (int.),
3317.

SERVICE postal, comté d'Ottawa, (m. p. doc.), 233.
SERVICE postal transcontinental (int.), 6350.
SERVICE postal via Goderich (int.), 3322.
SESSION, ouverture de la, 1.
SHEPPARD, emploi de W. A. (int.), 1286.
SIÈG E de Québec-ouest, 5131.
SILLERY, Seigneurie de, (int.), 613.
SITH et Ripley et l'honorableJ. A. Chapleau (int.),

5527.
SocIÉTÉ de colonisation de la tempérance (int.), 614.
SOCIÉTÉ royale, aide (sub.), 5241.
SotDA Ts réguliers (sub.), 3810.
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SOREL, travaux du havre à (int.), 5194.
Soucy, Eugène (int.), 1295, 1958.
SOULANGES, canal de, (int.), 179 (m. p. doc.), 539.
SOuMIsSIoN-Bancroft (ni.-Amyot), 4242.
SOUS-PERCEPTEUR de l'IlePelée (m. p. doc. et dise.),

1607 (m.), 2012.
SOUS-PERCEPTEUR des douanes à Walkerton (int.),

3326.
SOUS-SERGENT d'armes, 4072.
STATION de chemin de fer à Saint-Jean, N. -B. (int.),

610, 751.
STATISTIQUE du travail (int.), 3685; (m. p. doc.), 205.
STATUTS du Canada-Distribution (int.), 2565.
STEAMER Keewatin (int.), 3686.

" Stanley' (int.), 1959.
STEAMERS de l'Etat (sub.), 3580.

"i des Antilles, subventions aux, (tm. et

discours-Davies), 4468; (sub.), 5575.
" entre les provinces maritimes et les

Antilles (int.), 198.
STEAMER entre Campbellton et Gaspé et les ports

intermédiaires (sub.), 5471.
STEAMERS entre Liverpool ou Londres et St-Jean,

N.-B. et Halifax (sub.), 4781.
STEAMERS sur la baie Georgienne (int.), 224.
STÉNOGRAPH ES officiels, 1098.
SUBSIDES (n. pour comité), 105.
SUBSIDES (en comité) :

Bureau du secrétaire du gouverneur-général,
244, 439.

Bureau du Conseil privé, 244, 439, 1582.
Ministère de la justice, 244, 439, 512, 1573

1583,-Division des pénitenciers, 246.
Ministère de la milice, 246.
Ministère du secrétaire d'Etat, 246-impres-

sions et papeterie, 246.
Ministère de l'intérieur, 251, 439-affaires des

Sauvages, 253, 439, 1573.
Ministère des finances, 254.

" du revenu de l'intérieur,'257.
" des douanes, 258.
" des postes, 258, 445.

de l'agriculture, 258.
de la marine et des pêcheries, 259,

446, 1573.
Ministère de travaux publics, 260, 402, 439,

" des chemins de fer et canaux, 413.
Commission géologique (sub.), 415.
Haut-commissaire du Canada-bureau-salai-

res, etc., 416, 437, 448, 1582, 1760.
imprimerie nationale, 447.
Cour de l'Echiquier, 513.
Cours de vice-amirauté, 517.
Police fédérale, 518, 1584.
Pénitencier de Kingston, 895.

" de Saint-Vincent de Paul, 920.

SUBSIDEs-Site.

Pénitencier de Dorchester, 924, 1584.
Pénitencier du Manitoba, 927.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise, 933.
Prison de Régina, 943.
Traitementset dépensesimprévuesdu Sénat,943.
Chambre des Communes, salaires, 956. Dépenses

imprévues, 956.
Publication des Débats, 958.
Appointements-employés de la bibliothèque,

960.
Impressions, papier à imprimer et reliure, 961.
Revision des listes électorales, 961.
Patent Record, 968.
Bureau de l'auditeur général (mandat du gou-

verneur général), 1570.
Appointements de T. 1). Green, 1578.
Traitement du juge de la cour device-amirauté,

I P.-E., 1582.
L. A. Audette, 1583.
J. Dingwell, 1585.
C. H. Masters, 1585.
Valises des députés, 1588.
Industrie laitière, 1588.
Distribution de l'orge à deux rangs, 1590.
Fermes expérimentales, 1593.
Exposition de la Jamaïque, 1594.
Stephen Selden, 1595.
Recensement, 1595.
Quarantaine, 1596.
Ex-constable G. H. Harper, 1598.
Porte Saint-Jean, Québec, 1600.
Chemin de fer canadien du Pacifique, 1679.
Chemin de fer Intercolonial: agrandissement

à Moncton, 1680 ; matériel roulant, 1681;
embranchement Saint-Charles, 1682 ; agran.
dissement à Saint-Jean, 1682; "Y " à Truro,
1683.

(Dernière épreuve), 1787, 4334, 4348.
Chemin de fer du Cap-Breton, 1683, 1685.

d'Oxford et de New-Glasgow
1685.

de la ligne directe, 1686.
de Annapolis et Digby, 1686.

Pont tournant de Hastings, 1692.
Bassin de radoub de Bobcaygeon, 1692.
Remplissage, d'un étang à Sainte-Cátherine,

1693.
Canal Rideau, 1693.
Gratifications et indemnités, 1694.
Chenal du Saint-Laurent, 1695.
Bassin de radoub de Kingston, 1696.
Voûte améliorée dans l'édifice de l'Est-minis-

tère des finances, 1713.
Bureaux de poste et de douane de Walkerton,

1713.
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SURYISIDES-Suite.

Bureaux deposte et de donanede Cobourg, 1714.
Ecole industrielle de Régina, 1714.
Quai des Trois-Rivières, 1714.
Port les Trois-Rivières, 1714.
Edifice des immigrants à Winnipeg, 1714.
Bassin (le radoub (le Lévis, 1715.
Brise-lames le Southanipton, Ont., 1715.
Ports et rivières d'Ontario- améliorations,

1715.
Traité <le la riv. Mackenzie et de la rir. La

Paix, 1722.
Police à cheval du N.-O., 1724.
Exploration de Burrard Inlet, 1733.
Imprimerie nationale, 1734.
Frais le justice-mer de Behring, 1735.
Aliénés de l'Ontario-district de Keewatin,

1737.
Dépenses imprévues, T. N.-O., 1737.
Traduction <le la Gazette des T. N.-O., 1738.
Ecoles, T. N.-O., 1739.
Allocations et autres dépenses, 1742.
Yacht à vapeur le " Cruiser," 1749.
Frais re Vacuum Oil Co., rs la Reine, 1749.
Accise, 1752.
lnspecteurs-mesureurs de bois, 1753.
Canal Murray, personnel, 1756.
Canal Williamsburg, personnel, 1756.
Loyers de chutes d'eau aux Chaudières, 1756.
Rébellion dans les T. N.-O., 1757.
Achats de grains de semence, 1757.
Solde <le pension de l'ex-constable Harper,

1758.
Impression des listes électorales et dépenses

électorales, 1762.
Malles entre Montréal et Vancouver, 1773.
Caisses d'épargnes rurales N. -E., N. B. et I. P. -

E., 1777.
Commission pour paiement de l'intérêt sur

dette.publique, 1777.
Einîssion et rachat de billets fédéraux, 1783.
Quai du Cap-Traverse, I. P. -E., prolongement,

1787.
Police du havre de Québec, 3575.
Enlèvement des obstacles à la navigation (les

rivières, 3576.
Observations des marées, 3576.
Appointements <les gardiens de phares, 3576.
Entretien et réparations des phares, etc., 3577.
Achèvement et construction de phares, etc.,

3579.
Entretien et réparation des steamers de l'Etat,

3580.
Inspection des bateaux à vapeur, 3581.
Employés <les pêcheries, Ontario-salaires,

3581.

SUBSIDES-Suite.

Gardes-pêche, etc., Québec-appointements et
déboursés, 3582.

Nouveau-Brunswick--salairesdesgardes-pêche,
3589.

Ile du Prince-Edouard-salaires des gardes-
pêche, 3592.

Manitoba- salaires des gardes-pêche, 3592.
Territoires du N.-O.-pêcheries, 3595.
Colombie-Anglaise-salaires des gardes-pêche,

etc., 3595.
Passes migratoires et nettoyage des rivières,

3597.
Recensement et statistique, 3599.
Fermes expérimentales-établissement et en-

tretien, 3620.
Industrie laitière, 3643.
Immigration, 3645.
Lazaret de Tracadie, 3645.
Pensions-Invasion fénienne, 3732.
Vétérans de 1812, 3732.
Volontaires de 1885, 3733.
Police à cheval, volontaires de Prince-Albert et

éclaireurs de 1885, 3733.
Allocation supplémentaire à W. Wallace, an-

cien maitre de poste, Victoria, C. -A., 3742.
Solde des majors de brigade, etc., 3771.
Habillements et capotes, 3771.
Milice et magasins militaires, 3788.
Salles d'armes, etc., 3792.
Instruction militaire, 3801.
Propriété militaire--entretien, etc., 3806.
Soldats réguliers, etc., 3810.
Construction du chemin de fer canadien du

Pacifique, 3896.
Chemin de fer Intercolonial, 3928.
Agrandissement à Halifax, 3929, 3932.
Augmentation de facilités à New-Glasgow,

3956.
Augmentation (le facilités à Moncton, 3957.
Matériel roulant, 3957.
Extension en face de Saint-Jean, 3958.
Embranchement de Indian Town, 3959.
Embranchement de Saint-Charles, 3959.
Entrepôt à Halifax, 3970.
Chemin de fer du Cap-Breton-construction et

équipement, 3973.
Passage d'eau les trains entre Mulgrave et la

Pointe Tupper, 3974.
Transport de la station de Summerside, 3974.
Ch. de f. Intercolonial, y compris les ch. de f.

de prolongement-est et du Cap-Breton, 4137.
Canal du Sault Sainte-Marie, 4183.
Canal Lachine, 4183.
Rapide Plat, 4188.
Galops, 4188.
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SUBSIDES--Suite.

Canaux du Saint-Laurent, 4189.
Canal Murray, 4207.
Canal de la Vallée de la Trent, 4208, 4235.
Canal Tay, 4226.
Canal Chambly, 4229.
Réclamation de Lamoureux Frères, 4230.
Réclamation de la succession Yule, 4231.
Fondations de l'écluse de Saint-Ours, 4231.
Ecluse de Sainte-Anne, 4231.
Canal Carillon et Grenville, 4233.
Exercice et formation (le la milice, 4297.
Collège militaire royal, 4320.
Edifices publics, N.-E , 4407.
Bureau de poste, etc., de Chatham, 4426.
Quarantaine à la Grosse-Isle, 4426.
Bureau de poste, etc., Lachine, 4426.
Bureau de poste de Laprairie, 4433.
Bureau de poste, Montréal-éclairage à l'élec-

tricité, 4442.
Bureau de poste, etc., Rivière-du-Loup, 4452.
Bureau de poste, etc., Saint-Henri, 4453.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 4456.
Salle d'exercices de Brantford, 4457.
Bureau de poste, etc., de Carleton Place, 4457.
Bureau de poste de Cobourg, 4457.
Imprimerie nationale, 4457.
Bureau de poste, etc., de Pembroke, 4463.
Bureau de douane à Peterborougli, 4465.
Bureau de poste, etc., à Port-Arthur, 4466.
Cour Suprême, agrandissement, 4466.
Salle d'exercices. Toronto, 4467.
Bureau de poste à Walkerton, 4467.
Edifice public à Petrolia, 4467.
Edifice public à Smith's Falls, 4467.
Bureau de poste de Brandon, 4525.
Edifices des immigrants à Winnipeg, 4537.
Edifices publics, Manitoba, 4540.
Edifices militaires à Winnipeg, 4540.
Edifices publics, T. N.-O., 4541-4547.
Résideuce, etc., du lieutenant-gouverneur à

Régina, 4541.
Edifices de la police à cheval du N.-0., 4545.
Bureau d'enregistrement d'Edmonton, 4546.
Chambre du Conseil du N.-O., 4547.
Bureau de l'agent des terres à Prince-Albert,

4547.
Bureau de poste, Vancouver, 4548.
Salle d'exercices à Victoria, 4550.
Edifices publics, réparations, etc., 4566.

enlèvement de la neige, 4571.
chauffage, 4571.

" 4 gaz et lumière électrique, 4610.
eau, 4613.

Combustible et'éclairage, Rideau Hall, 4613.

Edifices publics, téléphone, 4616.

SUBSIDES-Suite.

Edifices publics fédéraux, éclairage, 4619.
Menues réparations aux édifices publics, 4620.
Edifices de la rue Wellington, Ottawa, 4620.
Havre du Cap Tourmentine, 4621.
Fleuve Saint-Laurent, chenal entre Québec et

Montréal, 4621.
Rivière Kaministiquia, 4621.
Brise-lames de L'Ardoise, 4629.
Quai de la Pointe Cribbin, 4629.
Digby, nouvelle jetée à la Raquette, 4631.
Réparations aux jetées et aux brise-lames,

1 P.-E., 4631.
Havres et rivières, I.P.-E., 4631.
Jetée des Trois-Rivières, 4650.
Bassin de radoub de Lévis, 4650.
Rivière St-Louis-municipalité de St-Clément,

4655.
Quai du Coteau Landing, 4655.
Rivières et havrep-Québec, 4656.
Havre de Cobourg, 4658.
Havre de Kingston, 4658.
Havre de Owen Sound, 4664.
Réparations au port de Port-Hope, 4669.
Améliorations à la rivière Ottawa, 4670.
Port de Belleville, 4671.
Havre de Toronto, 4671. -
Little Current, 4672.
Travaux à Southamptom, 4672.
Baie Georgienne-enlèvement de rochers, 4673.
Quai de Beaverton, 4673.
Parry Sound Narrows, 4681.
Port de Rondeau, 4681.
Ports et rivières, Ontario, 4682.
Havres et rivières, Manitobd, 4690.
Port de Victoria, C.-A., 4691.
Rivière Fraser, 4692.
Havres et rivières, C.-A., 4693.
Havres et rivières en général, 4694.
Outillage de dragage, 4701.
Pont en fer sur la Grande Rivière à York,

4706.
Pont sur la rivière Du Vieux à fort Macleod,

4707.
Dragueurs-réparations, 4742.
Dragueurs-Québec et Ontario, 4748.
Dragages-Manitoba, 474e.
Dragages--C.-A., 4751.
Dragages-service général, 4752.
Glissoires et estacades, 4752.
Glissoires et estacades, rivière Petewawa, 4753.
Fermes expérimentales-constructions, 4754.
Explorations et inspections, 4764.
Perception des droits sur les glissoires et esta-

cades, 4765.
Galerie nationale des arts, 4765.
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SUBSIDES--dS'ufle.

Télégraphe entre I.P.-E. et la terre ferme,
4770.

Télegraphe-Territoires du N.-O., 4770.
Télégraphe-C.-A., 4771.
Service général télégraphique, 4771.
Communication à vapeur avec les îles de la

Magdeleine, 4780.
Steamer reliant Liverpool ou Londres et St-

Jean, N.-B., et Halifax, 4781.
Steamer entre Campbellton et Gaspé et les ports

intermédiaires, 4802.
Communication à vapeur entre le port Mul-

grave et Chéticamp, 4803.
Communication à vapeur entre l'I. P. -E. et la

terre ferme, 4803.
Communication à vapeur entre San Francisco

et Victoria, C.-A., 4805.
Service postal, 4807.
Postes-salaires et indemnité, 4822.
Postes-divers, 4828.
Commission géologique, 4828.
Sauvages-Ontario et Québec, 4830.

" N.-E., 4833.
N.-B., 4835.
I. P. -E., 4839.
Manitoba et T. du N.-O., 4839.

Bétail pour les Sauvages, 4842.
Provisions pour les Sauvages sans ressources,

4842.
Ecoles du jour, 4843.
Arpentages, 4849.
Provisions pour les cultivateurs, 4850.
Sauvages, C.-A., 4906.
Chaloupe à vpeur, 4915.
Arpentage, 4916.
Dépenses générales-Manitoba et T. du N. -O,

4916.
Police à cheval du N.-O., 4924.
Perception du revenu-douanes, N.-E., 5140.

N.-B., 5141.
I.P.-E.,5141.

Douanes, P. Q., 5148.
Ontario, 5159.
C.-A., 5169.

Inspecteurs des stations de douanes, 5170.
Commission dés douanes et service extérieur,

5171.
Laboratoire de la douane, 5172,
Administration de l'acte concernant l'immi-

gration chinoise, 5174.
Sauvages, N.-B., 5177.
Gouv,ernement des territoires du N. -O., 5184.
Elections dans les territoires du N. -O., 5184.
Commis-territoires du N.-O., 5184.
Abonnements aux journaux, 5185.

SUBSIDES--Sile.

Concierges et messagers du palais législatif et
de l'hôtel du gouvernement, 5185.

Asile des aliénés (lu Manitoba, 5189.
Eclairage et combustible-hôtel du gouverne-

ment, T. N.-O., 5189.
Mise en oeuvre de machines à forer, 5191.
Distribution des documents du parlement,

5199.
Classement des anciennes archives, 5202, 5242.
Commutation au lieu de la remise (le droits sur

articles importés pour l'usage de l'armée et
le la marine, 5202.

Dépenses du gouvernement dans le district <le
Keewatin, 5202.

Entretien des aliénés de Keewatin, 5203.
Application de l'acte de tempérance, 5204.
Indemnité à la police à cheval du N. -O., 5204.
Appointements de M. Fabre, 5204.
Frais de causes en litige, 5224.
Commis surnuméraires employés à la prépara-

tion des rapports demandés par le parlement,
5225.

Agences commerciales, 5225.
Arpentage, tracé de chemins, etc., à Banff,

5225.
Aide à la publication des travaux de la société

royale, 5241.
Appointements des préposés et inspecteurs de

l'accise, 5242.
Bordereaux de paye pour devoirs supplémen-

taires d'employés dans les grandes distilleries
et fabriques, 5255.

Allocation aux percepteurs des douanes sur les
droits perçus par eux, 5256.

Pour permettre au département du revenu de
fournir de l'alcool méthylique aux fabri-
cants, 5257.

Inspection et mesurage du bois, 5279.
Salaires des inspecteurs et sous-inspecteurs des

poids et mesures, 5280.
Inspection <du gaz, 5282.
Loyer-poids et mesures, 5283.
Inspection des entrepôts, 5285.
Falsification des aliments, 5286.
Terres de l'artillerie, 5292.
Appointements duI commissaire des terres fédé-

rales, 5299.
Appointements du ministère de l'intérieur,
. 5300.
Appointements du surintendant des mines,

5308.
Appointements des agents des terres fédérales,

5308.
Appointements de l'agent des bois de la Cou-

ronne à New-Westminster, 5310.
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SUBSIDFs-Suite.

Appointements des commis du service exté-
rieur, 5310.

Frais de voyage de l'inspecteur des agences,
5312.

Appointements des commis supplémentaires
au bureau central, Ottawa, 5315.

Canal du Sault Sainte-Marie, 5332.
Canal Tay, 5342.
Canal Carillon et Grenville, 5344.
Réparations à la chaussée de Carillon, 5344.
Dommages causés aux terrains et services des

estimateurs, 5344.
Canal Rideau- matériel de dragage, 5345.
Règlement de réclamation pour dommages

causés par l'eau aux terres voisines desterres
inondées du canal Rideau, 5340.

Canal Saint-Pierre, 5346.
Bureau de poste et de douanes à Cobourg,

5346.
Immigration, 5346.
Quarantaine des bestiaux, 5459.
Bureau de poste de Brandon, achèvement,

5471.
Steamer entre Campbelltòn et Gaspé, 5472.
Ekplorations géologiques, 5535.
Sauvages d'Oka-transport dans le township

de Gibson, 5535.
Sociétés d'agriculture des Sauvages, 5537.
Ecoles, C.-A., 5539.
Police à cheval du N.-O., 5539.
Gazette officielle, 5542.
Impressions diverses, 5542.
Douanes, [.P.-E., 5542.
Administration de l'acte concernant l'immi-

'gration chinoise, 5543.
Sauvages, N.-B., 5544.
Agences commerciales, 5552.
Appointements des inspecteurs de homesteads.

5558.
Travaux du havre'de Toronto, 5563.
Steamer entre Halifax et Saint-Jean et les

Antilles et l'Amérique du Sud, 5575.
Ministère des postes, 6300.
Département des impressions et de la papeterie,

6301.
Secrétariat d'Etat, 6301.
Auditeur général, 6301.
Haut.commissaire à Londres, 6301.
Conseil privé Île la Reine, 6302.
Ministère de l'intérieur, 6302.
Département des ch. de fer et canaux, 6303.
Commissaire à la Jamaïque, 6308.
Exposition des produits de la laiterie à Sher-

brooke, 6308.
Haras national, 6312.

SUBSIDES-Suiite.

Bataillon des montagnards écossais à Toronto,
6315.

Chemin de fer d'Oxford et New-Glasgow, 6330.
Indemnité pour terrain à Ronald McMullen,

6331.
Intérêt aux représentants de feu James Good-

win, 6331.
Edifice public à Lunenburg, 6334.
Edifices publics, I.P. -E., 6334.
Bureau de poste de Farnham, 6334, 6374.

" "d etc., de Pictou, 6375.
" "i de Napanee, 6378.

Collège militaire de Kingston, 6381.
Bureau de douanes de Petersborough, 6382.
Palais de justice de Régina, etc., 6384.
Bureau de douanes et cour de Lethbridge, 6384.
Salle du conseil du N.-O., 6385.
Edifice des immigrants à Medicine.Hat, 6385.

" "9 à Prince-Albert, 6387.
Nouveaux édifices publics à Victoria, C.-A.,

6387.
Imprimerie nationale-extincteurs Babcock,

6389.
Quai Bayfield, N.-B., 6390.
Réparations au brise-lames et au débarcadère

de Port-Maitland, 6390.
Paiements pour entreprises et travaux supplé-

-mentaires au Sault Ste-Marie, 6390.
Travaux sur la rivière de la Petite Nation,

6397.
Travaux sur la rivière Ottawa, 6397.
Carte historique et topographique de la confé-

dération du Canada, 6398.
Gratification à la veuve de feu W. O. Strong,

6401.
Services océanique et fluvial, 6401.
Phares et service côtier, 6403.
Pêcheries, 6404.
Augmentation des appointemipts de M. Ovide

Roy, 6409.
Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, 6410.
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